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AVIS 

CONCERNANT LE SEPTIÈME ET DERNIER VOLUME. 

Le grand nombre d’astérisques placés en tête des mots ajoutés au Glos¬ 

saire français, qui fait suite au Glossarium mediæ et infimæ latinitatis, 

et les additions non moins considérables enfermées entre parenthèses, indi¬ 

quent le nouveau travail de M. Henschel ; ces additions ont accru du double 

l’ancien Glossaire français, extrait de Ducange, par dom Carpentier. 

Ce nouveau travail, aussi savant que consciencieux, ne sera pas moins 

apprécié que l’a été celui dont le Glossaire latin est également redevable à 

M. Henschel (i). Par une sage réserve, il s’est gardé d’adjoindre au Glossaire 

français de Ducange des mots dont l’authenticité ne pouvait être constatée par 

de bons exemples tirés de sources certaines ; il a donc cru devoir laisser aux 

hypothèses tout mot, toute explication dont le sens ou l’origine offrait des 

doutes, se renfermant ainsi dans le système suivi par dom Carpentier, qui 

s’exprime en ces termes dans la préface : 

« Je ne donne que les anciens mots français contenus clans le Glossaire latin de Ducange et 

« dans le Supplément, et ne leur attribue que le sens où ils me paraissent avoir été employés 

« dans les passages auxquels je renvoie, pour que le lecteur puisse juger lui-même de la justesse 

« de mon interprétation. J’ai tâché d’être court, sans que la clarté des explications en souffrît. » 

A la suite de ce Glossaire français, nous avons pensé qu’il serait utile 

(1) M. Pardessus, membre de l’Académie des inscriptions et belles-lettres, a rendu compte, en 1846, 

dans le Journal des savants, des six volumes dont se compose notre édition du Glossaire latin. Nous 

croyons convenable de reproduire ici le jugement qu’il en porte; car on trouvera dans ce savant article 

des renseignements neufs, instructifs et intéressants. 
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d’ajouter tout ce qui, dans les observations de Ducange, sur l’histoire de saint 

Louis par Joinville, pouvait être extrait et servir à composer un nouveau 

Supplément au Glossaire. A cet effet, ces observations écrites en français 
b 

par Ducange ont été rangées dans l’ordre alphabétique. 

Mais ce qui ajoutera un grand prix à notre édition, c’est la reproduction 

des quarante-cinq Index disposés, par Ducange, par ordre de matières. 

Ces Index, qui ne se trouvent que dans la première édition (i), donnée 

par Ducange, la rendent indispensable aux savants, auxquels ils facilitent 

toute espèce de recherche ; cette édition est maintenant très-rare. 

On ne conçoit pas le motif qui a pu engager les Bénédictins à supprimer un 

travail aussi précieux, dans l’édition qu’ils ont donnée, en 1733, du Glossarium 

mediæ ET infimæ latinitatis, si considérablement accru par leurs soins (2), et 

on ne s’étonne pas moins que dom Carpentier, dans son Supplément en 4 vo¬ 

lumes in-folio, publié en 1766, ait négligé de reproduire ces Index, qui, com¬ 

plétés des mots nombreux dus aux travaux postérieurs à Ducange, auraient 

rendu un grand service à la science. Il serait même à désirer que l’exemple 

donné par l’illustre lexicographe français, digne continuateur des travaux de 

Robert et de Henri Estienne, fût généralement adopté pour tout grand ré¬ 

pertoire lexicographique. 

Nous avons réparé cet oubli de nos prédécesseurs, et sans nous borner à 

reproduire textuellement le beau et utile travail de Ducange, nous avons 

ajouté à ses Index tout ce qu’offraient de nouveau les travaux supplémentaires 

des Bénédictins, de dom Carpentier, d’Adelung et, enfin, de M. Henschel, à 

qui la nouvelle édition est redevable de tant d’importantes additions, et qui, 

pour compléter ces Index, a relu la plume à la main le Glossaire latin tout 

entier. 

Les astérisques placés en tête de chaque mot font juger du nombre des 

additions dont les Index se sont enrichis ; ils égalent presque le travail pri¬ 

mitif de Ducange. 

Ces Index, ainsi complétés, peuvent donc être considérés comme autant 

d Encyclopédies par ordre de matières, où l’ordre alphabétique permet de re¬ 

trouver facilement dans notre édition tout mot concernant au moyen âge les 

Mœurs et les Coutumes, l Agriculture, les si rts et métiers, l'Histoire nutu- 

1 elle y les Dignités et emplois} Ici Liturgie y les Fetes et les jeux, Ici Mugie et les 

(l) 3 vol. in-fol. 1678. Paris. Balaine. 

(^) 6 vol. in-fol. 1733. Paris. Osmontÿ plus 4 vol. in-fol. du Supplément, par dom Carpentier. 



superstitions, la Médecine, l’Art militaire, la Navigation ; la Musique, les 

Poids et mesures, Ze.? Monnaies, les Vêtements, les Impôts, Za Chasse, la 

Jurisprudence, etc., etc. 

Nous avons cru devoir reproduire dans notre édition les Dissertations rela¬ 

tives aux médailles et monuments concernant les Empereurs de Byzance, et 

nous avons fait graver de nouveau les planches qui accompagnaient ces dis¬ 

sertations, en corrigeant les dessins d’après les monuments qui existent 

encore. 

Ces dissertations : 

i° De Imperatorum constantinopolitanorum numismatibus Dissertatio ; 

2° Constantini lmp. Byzantini numismatis argentei Expositio ; 

3° Sappirus Constantii Imp. Aug. Exposita; 

se rattachent plus naturellement au Glossarium medice et infimce Grcecitcitis 

du même auteur; cependant, comme il les a données à la suite de son Glos¬ 

sarium medice et infimce Latinitatis, nous n’avons pas voulu que cette omis¬ 

sion fût reprochée à notre édition, bien que nous espérions pouvoir donner 

un jour une nouvelle édition du Glossaire Grec de Ducange qui complète la 

série des grands travaux lexicographiques sur la langue grecque et latine dont 

la France a le droit de se glorifier (i). 

(1) Aucune nation n’a produit une série de monuments lexicographiques tels que : 
Roberti Stephani Thesaurus linguœ Latinœ, Paris, 1531-1532; ce célèbre imprimeur en donna trois 

éditions: la dernière, de 1543, forme 4 volumes in-folio; — une autre édition a été imprimée à Lyon 
en 1573, 4 volumes in-folio; —une autre à Bâle, par les soins de Birrius, 4 volumes in-folio, 1740-43 ; 
— les Anglais en ont publié une autre édition, avec de nombreuses additions, en 1734-37, 4 volumes 
in-folio; — enfin, Gesner et Forcellini ont mis à profit les immenses travaux de Robert Estienne; mais 
le premier en lui rendant toute justice, et en n’offrant son travail que comme une nouvelle édition du 
Thesaurus linguœ latinœ de R. Estienne, tandis que l’autre ne le mentionne même pas dans sa préface, 
et cependant Forcellini a mis largement à profit les travaux de Robert Estienne et de ses prédécesseurs. 

Henrici Stephani »Thesaurus Grœcœ linguœ, Paris, 1572,4 volumes in-folio, réimprimé, sinon tota¬ 
lement, du moins partiellement, par H. Estienne. Une nouvelle édition en a été donnée à Londres, in 
œdibus Valpianis, avec de nombreuses additions, 8 volumes in-folio, 1815-1825; la nouvelle édition, 
rangée par ordre alphabétique, imprimée à Paris, formera 9 volumes in-folio. 

Ducange, Glossarium mediœ et infimœ Latinitatis, Paris, 1678, 3 volumes in-folio, réimprimés à 
Francfort-sur-le-Mein en 1679. — Les Bénédictins en ont donné une édition très-augmentée en 6 vo¬ 
lumes, Paris, 1733 ; deux autres réimpressions en ont été faites, l’une à Venise, 1737, l’autre à Bâle, 1762 ; 
le Supplément de dom Carpentier, en 4 volumes in-folio, 1766, complète l’édition des Bénédictins. 

Ducange, Glossarium mediœ et infimœ Grœcitatis, imprimé par Anisson à Lyon en 1688; l’Appen¬ 
dice a été imprimé à Paris par Cramoisy (1). 

Lacurne de Sainte-Palaye, Glossaire de l'ancienne langue française, depuis son origine jusqu'au 

(I) On trouvera à la Bibliothèque nationale, dans la correspondance entre Anisson et Ducange, des renseignements intéressants 
pour l’histoire de l’Imprimerie et de la Librairie à cette époque. 



Ainsi donc, indépendamment des nouveaux travaux de M. Henschel, notre 

édition réunira tous les avantages, i° de la première édition donnée par 

Ducange; 2° de l’édition des Bénédictins; 3° du supplément de dom Carpen¬ 

tier ; 4“ des additions d’Adelung. 

Enfin, le public nous saura gré d’avoir joint à notre édition les Dissertations 

de Ducange sur l’histoire de saint Louis. C’est un trésor d’érudition qui com¬ 

plète encore le vaste Répertoire littéraire et scientifique du moyen âge dont 

nous sommes redevables à cet illustre érudit auquel la France, par une sous¬ 

cription nationale, vient d’élever une statue dans la ville qui s’honore de sa 

naissance (i). 

Ambroise Firmin Didot. 

siècle de Louis XIV. L’impression de ce beau travail, dont deux manuscrits existent à la Bibliothèque 
nationale, l’un en 3t volumes in-folio, à deux colonnes, l’autre, plus complet, en 61 volumes in-4°, a 
été interrompu lors de la révolution de 1792. Quelques exemplaires des 735 pages du tome Ier ont échappé 
à la destruction qui a été faite de ce volume. L’impression s’est arrêtée au mot Asseurée. 

Académie fkançaise, en 2 volumes in-4°. Son Dictionnaire, borné au langage usuel et écrit, a 
puissamment contribué à fixer notre langue, dont il est le code et dont il maintient l’unité. 

Le Grand Dictionnaire historique de la langue française, dont l’Académie française s’occupe main¬ 
tenant, sera un des monuments littéraires qui fera le plus d’honneur à notre pays. Dans cet immense 
travail, l’Académie française, profitant des notions nouvelles acquises à la science étymologique, mar¬ 
quera la filiation graduelle, les transformations de chaque terme, et les suivra dans toutes les nuances 
d'acception, en les justifiant par des exemples empruntés aux diverses époques et à toutes les autorités du 
langage littéraire. Le premier essai de ce vaste Répertoire en montrera bientôt tout le piquant intérêt et 
l’utile nouveauté. 

(1) Nous avons cru devoir reproduire, en l’abrégeant et le simplifiant, et en le sauvant ainsi de 
l’oubli, l’Éloge de Ducange parM. J. Léon Baron, qui remporta le prix de l’Académie d’Amiens en 1764, 
et qui parut sous le pseudonyme de Lesage de Samine. On y trouvera le vœu émis, il y a près d’un 
siècle, pour que la France érigeât une statue à Ducange, et que ses ouvrages mauuscrits ne restassent 
pas inédits. 

On trouvera, à la suite de cet Éloge, une partie des discours prononcés à Amiens, le 19 août 1849, 
lors de l’inauguration de la statue de Ducange. 



EXTRAIT DU JOURNAL DES SAVANTS, 
JANVIER ET FÉVRIER 1847. 

COMPTE RENDU 

DES SIX VOLUMES, LJETTRES A a Z, 

DU 

GLOSSARIUM MEDIÆ ET INFIMÆ LATINITATIS DE DU CANGE; 

PAR M. PARDESSUS, 

MEMBRE DE L’ACADÉMIE DES INSCRIPTIONS ET BELLES-LETTRES. 

Le plus habile grammairien de l’Université entendrait et 

surtout traduirait très-difficilement une grande partie des 

auteurs du moyen âge; et certainement il ne comprendra 

jamais une seule chartre s’il ignore le sens des mots et des lo¬ 
cutions employés par les rédacteurs de ces actes, s il ne con¬ 

naît pas les institutions sous l’empire desquelles les parties ont 
fait leurs conventions, ou les usages que ces mêmes conven¬ 

tions supposent et sous-entendent. 
Lessavants des seizième et dix-septième siècles, qui entrèrent 

les premiers dans la voie de la publication des documents re¬ 

latifs à l’histoire et à la législation de la France au moyen âge, 

les frères Pithou, Bignon, Sirmond (i), reconnurent la né¬ 

cessité de glossaires dans lesquels seraient données des ex¬ 

plications des mots de basse latinité, ou romano-barbares, 

qui se trouvaient en abondance dans ces documents ; et déjà, 

grâce à leurs travaux, on pouvait entrevoir la méthode qu’il 
fallait suivre pour comprendre les auteurs du moyen âge par 

eux-mêmes, pour pénétrer dans le sens et 1 esprit des institu¬ 
tions sociales et en suivre les développements successifs. Mais 

personne n’avait essayé de réunir et de thésauriser en quelque 

sorte les résultats de toutes ces recherches, surtout de les 

compléter. 
La fin du dix-septième siècle vit paraître enfin un ouvrage 

dont tous les savants sentaient la nécessité , et qu’ils n’osaient 

presque espérer. Du Cange en conçut le plan et eut le courage 

de l’exécuter. Il sentit qu’il ne fallait pas se borner, comme 
les Étienne l’avaient fait pour les études classiques, à recueillir 

les mots et à en indiquer les diverses significations; il crut qu’à 

l’aide et à l’occasion de ces mots, il serait utile de faire con¬ 

naître le fond des choses qu’ils désignaient, les usages, l’or¬ 

ganisation sociale et religieuse, l’état des personnes et des 

biens; ce qui concernait l’agriculture, les arts, etc. 

Son Glossaire, qui parut eu 1678 (3 vol. in-f°), fut accueilli 

(1) On les trouve dans la collection des Capitulaires par Baluze. 

avec une grande faveur. Dès le mois d’août de la même année 

le Journal des Savants en fit l’éloge dans un article dont l’au¬ 

teur se borne à rendre un compte détaillé de la préface, qui 

est elle-même un excellent morceau d’histoire littéraire, du 

plan et de l’ensemble de l’ouvrage, et de quelques articles en 

forme de dissertations sur des usages très-curieux et peu con¬ 

nus du moyen âge. 
C’était tout ce qu’on pouvait dire encore. Un glossaire n’est 

pas un livre de nature à être lu d’une manière suivie, qui 

permette de l’analyser et de le faire connaître dans toutes 

ses parties; il ne peut qu’être consulté au besoin; le temps 

seul peut en révéler le mérite et en assurer la réputation. 
Cette épreuve ne tarda pas à être favorable à du Cange. Le 

célèbre Mabillon, à qui le genre de ses travaux donna promp¬ 

tement occasion de consulter le Glossaire, en proclama le 

mérite et l’utilité, et, dans la préface de son traité De Re Diplo¬ 

matien ( 1681 ), s'adressant à du Cange, il désigne le Glossaire 

par ces expressions : «Amplissimus liber, omnibus apertus, de 

« omnibus agens, ex quo, quantum profecerim, malo alios 

« quam te judicare. » 
Ce n’était pas seulement dans sa patrie que du Cange obte¬ 

nait ces justes éloges; ils lui furent décernés dans les pays 

étrangers. Bayle s’en rendit l’interprète lorsque, dans la pré¬ 

face de la première édition du Dictionnaire de Furelière, qui 

a paru en 1691, il s’exprima ainsi : « Où est le savant, parmi 

les nations les plus fameuses pour l’assiduité au travail et pour 

la patience à copier et à faire des extraits, qui n’admire Ià- 

dessus les talents deM. du Cange, et qui ne l’oppose à tout ce 

qui peut être venu d’ailleurs en ce genre-là? Si quelqu un ne 

se rend pas à cette considération, on n’a qu’à le renvoyer ad 

poenam libri; qu’il feuillèteses'dictionnaires.etil trouvera,pour 

peu qu’il soit connaisseur, qu’on n’a pu les composer sans être 
un des plus laborieux et des plus patients hommes du monde! » 

L’édition du Glossaire donnée à Paris en 167^, sous les 
yeux de du Cange, et une réimpression faite à I rancfort-sui- 

b 
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le-Mein en 1679, se trouvaient épuisées au commencement du 

dix-huitième siècle; mais, en même temps que le besoin d une 
édition nouvelle se faisait sentir, on ne se dissimulait pas que 

îles additions étaient devenues nécessaires. 
La science marche toujours, pour me servir d’une expres¬ 

sion assez à la mode : Mabillon (1), Marlène (a), Dachery (3), 

les frères Sainte-Marthe (4), Baluze (5), Muratori (6), avaient 
fait paraître leurs grands ouvrages à la fin du dix-septième 
et au commencement du dix-huitième siècle ; les jésuites des 

Pay-Bas continuaient, avec autant de persévérance que de 
succès, leur vaste entreprise des Acta Sanctorum, commencée 
en 1643 (7) ; les deux premiers volumes de la collection des 
Ordonnances de la troisième race venaient de paraître en 1723 
et 1729 (8), et fixaient l’attention publique; D. Bouquet pré¬ 
parait celle des Historiens de la Gaule et de la France (9), et, 
pour consulter ou pour perfectionner ces ouvrages, si riches 
en documents du moyen âge, on éprouvait sans cesse le besoin 

de recourir au Glossaire et de le voir compléter. 
Des bénédictins de la congrégation de Saint-Maur conçurent 

et exécutèrent le projet d’une nouvelle édition considérable¬ 
ment augmentée, avec le secours des ouvrages publiés depuis 

1678, et d’observations critiques que le fils du célèbre Adrien 
de Valois avait insérées dans le Valesiana, d’après les notes et 

(1) Jo. Mabillonii Vetera Analecta. Lutet. ; Paris, 1675-1685, 4 vol. 
in-8°; ed. IIe, Paris, 1723, in-fol. — Museum Italicum; Paris, 1687, 
2 vol. in-4°. — Annales ordinis Sancti Benedicti, ab anno 480 ad 
ann. n5r, tomi V; Paris, 1703-1713; tomus VI, ab ann. in6ad 
ann. 1157, variis additionibus ad tomos praecedentes exornatus ab 
Edm. Martene; ibid., 1739, in-fol.; ed. IIe. Leon. Venturini, Lucæ, 
1736, 6 vol. in-fol. —Jo. Mabillonii et Luc. Dacheryi, Acta. SS. Or¬ 
dinis S. Benedicti, ab anno 480 ad ann. 1100; Paris, 1668 à 1701, 
9 vol. in-fol., reçus. Veneliis, 1733. 

(2) Edmundi Marlene, Veterum Scriptorum et Monumentorum ad 
res eccles., monastic. et politic. illustr. Collectio nova, tom. I ; Paris, 
1700, in-40. — Edmundi Marlene ct Ursini Durand Thesaurus novus 
Anecdotorum ; Paris, 1717, 5 vol. in-fol. —Veterum Scriptorum et 
Monumentorum Amplissima Collectio, tom. là III; Paris, 1724, 
tom. IV à VI, 1726; ton). VII et VIII, 1733, in-fol. 

(3) Lucæ d’Achery Spicilegium veterum aliquot Scriptorum, qui in 
Galbae bibliothecis latuerunt; Paris, de i655 à 1677, i3 vol. in-40. 
Novissima editio, per Lud. Fr. Jos. de la Barre, III tomi in-fol. Scrip¬ 
torum varias lectiones collegerunt Steph. Baluzius et Edm. Marlene ; 
Paris, 1723, 3 vol. in-fol. 

(4) Gallia Christiana.fratrum Scœvolœ et Ludovici Sammar- 
thànorum; Paris, i650, 4 vol. in-fol. Une nouvelle édition, non ter¬ 
minée, a été publiée, sur un plan plus étendu , par Denys de Sainte- 
Marthe; Paris, 1715 a 1785, i3 vol. in-fol. 

(5) Steph. Baluzii Capitulai’. Regum Francorum ; Paris, 1677, 2 vol. 
in-fol., ed. IIe, 1780.— Miscellanea; Paris, 1678-17x5, 7 vol. in 8°. 
Il en a été donné une nouvelle édition, par Mansi Lucæ, 1761, 4 vol. 
in-fol. —Innocent. III, pontif., Epistolæ ; Paris, 1682, 2 vol. in-fol. 
— Petrus de Marco, De Marea Hispanica, a Stepli. Baluzio edita ; 
Paris, 1688, in-fol. — Vitæ Paparum Avenionensium ; Paris, i6g3, 
2 vol. in-40. — Histoire généalogique de la maison de la Tour-d’Au- 
vergn’e; 2 vol. in-fol., Paris, 1708. 

(6) Lud. Anton. Muratori, Rerum Italicarum Scriptores; Mediol., 
1723 à 1751, 25 vol. in-fol. — Trattato delle Antiehita Estensi ed Ita- 
liane; Modena, 1717 et 1740,2 vol. in-fol. — Antiquitates Italicæ 
medii ævi. Mediol. 1730,6 vol. in-fol. 

(7) Jo. Bollandi, God. Henschenii, Dan. Papcbrocliii, etc., Acta 
Sanctorum ; Antuerp., 1643 et suiv. Cet ouvrage, suspendu en 1794, 
après la publication du t. LIII, est continué depuis l’année 1846. 

(8) Cette collection, exécutée successivement par Laurière, Se¬ 
cousse, de Bréquigny et de Pastoret, forme 20 Vol. in-fol. Le t. XXI 
est sous presse. 

(9) Scriptores Rerum Gallicarum et l’rancicarum, opera D. M. Bou- 
1piet, etc. Cet ouvrage, continué par MM. Brial, Daunou et Naudet, 
jusques et y compris le t. XIX, est maintenant rédigé par MM. Gui- 
gniaut et de Wailly. 

les conversations de son père (1). Cette édition, qui a paru 
en six volumes in-f°, de 1 ^33 à 1736, fut suivie, en 1766, d un 

supplément en quatre volumes, par D. Carpentier. 
L’impulsion que les travaux historiques ont reçue depuis 

quelque temps, et qu’une nouvelle organisation dans l’ensei- 

gnementde l’École des Chartres ne peut manquer d’accroître, 

a rendu et doit rendre l’usage du Glossaire de plus en plus 

indispensable,. Mais deux causes s’opposaient à ce que les sa¬ 

vants en tirassent tout le parti désirable : x° la rareté et par 

conséquent le prix très-élevé de l’ouvrage ; 2°la perte de temps 
qu’entraîne une double recherche dans les six volumes publiés 

de 1733-36, et dans les quatre du supplément de 1766. 
Une nouvelle édition, qui, en remédiant à la rareté et au 

prix excessif du Glossaire, aurait encore l’avantage d’avoir in¬ 

sérés les articles supplémentaires à leur place naturelle, et de 
n’offrir qu’un seul ouvrage à consulter, dans un format moins 
embarrassant que l’in-folio, était généralement demandée. 

MM. Didot, dont le zèle rappelle les beaux temps des Étienne 

et des autres imprimeurs célèbres qui ont rendu de si grands 

services à la littérature ancienne, n’ont pas hésité à repondre au 
vœu général. 

Le travail d’une nouvelle édition ne pouvait être confié qu’à 

un seul éditeur. Si pour la rédaction du nouveau Thesaurus 
LinguœGrœcœ (2), entreprise qui seule immortaliserait les presses 

de MM. Didot, on a pu admettre plusieurs collaborateurs, et 

cependant en très-petit nombre, et encore sous la direction 

supérieure de l’un de nos plus célèbres hellénistes, c’est que 

le Thésaurus n’est, par son objet, qu’un recueil de mots, des 

acceptions diverses de ces mots, des passages des auteurs qui 
en constatent le sens grammatical et l’usage philologique. 

Mais il n’en est point ainsi du Glossaire de du Cange : la 

philologie , toute importante et étendue qu’elle y est, n’en est 

pas la partie la plus considérable, je dirais presque la plus 

essentielle. La plupart des mots réunis dans ce Glossaire cons¬ 
tatent l’existence d’institutions,d’usages généraux ou locaux, 

quelquefois même des faits historiques; et toutes ces notions 

doivent être coordonnées, autant du moins que le permet 
l’ordre alphabétique : il arrive très-fréquemment que les no¬ 
tions données sous des mots qui appartiennent aux premières 

lettres de l’alphabet trouvent leur développement et leur 

complément sous des mots qui appartiennent aux dernières 

lettres. Un grand nombre de mots ont entre eux des points de 

contact immédiat; très-souvent ils sont la représentation les 

uns des autres, en réalité synonymes, et se trouvent dans une 

mutuelle dépendance, non-seulement par celte synonymie, 

mais surtout parce qu’ils se rattachent au même sujet. 
MM. Didot, convaincus, d’après ces considérations, que la 

nouvelle publication du Glossaire devait, par la nature de l’ou¬ 

vrage, être confiée à un seul éditeur, l’ont trouvé dans M. Hen- 

schel, que d’excellentes études des auteurs classiques, des lan¬ 

gues, de l’histoire et de la littérature du moyen âge, faites dans 

les universités d’Allemagne; des recherches non interrompues 

dans les bibliothèques de Paris; une ardeur infatigable pour 

le travail ; un commerce habituel avec les membres les plus 

distingués de l’Académie des Inscriptions, désignaient à leur 

confiance. 
Le nouvel éditeur a dû méditer mûrement et consulter sur 

(1) Falesiana, ou les pensées critiques, etc., de M. de Valois ; Pa¬ 

lis, 1694, 1 vol. in-12. 
(2) Thesaurus Græcæ linguæ ab Henr. Stephano constructus, tertio 

ediderunt C. B. Hase, instituti regii socius, Guillielmus et Ludovicus 

Dindorfii ; Paris, a. Didot in-fol., i83i et suiv. 
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le plan qu’il était convenable d’adopter. Ce que j’ai dit plus 

haut de la manière dont le Glossaire avait été commencé et 

successivement augmenté ne permet pas de se dissimuler qu’on 

n’y trouve un peu de désordre, et j’oserais dire d’incohérence 

et de disparate. 
Si du Gange, lorsqu’il préparait sa première édition, avait 

eu dans les mains la totalité des matériaux que les bénédictins 

ont réunis et employés pour l’augmenter, ou si ce savant avait 

vécu à l’époque où le besoin d’une édition nouvelle s’est fait 
sentir, et s’il l’eût rédigée lui-même, évidemment il y aurait 

apporté cet esprit de méthode qu’il possédait à un bien plus 

haut degré que ses continuateurs; surtout l’édition eût été 

moins diffuse. Eût-il adopté les raisons que les bénédictins ont 

données pour combattre son opinion sur quelques points, et 

certainement sa bonne foi connue est une garantie qu’il ne les 

aurait pas repoussées par pur amour-propre, il se serait cor¬ 

rigé, et les détails dans lesquels sont entrés les nouveaux édi¬ 

teurs eussent été inutiles. Eût-il persisté dans sa première 
opinion, ces détails eussent été également inutiles; tout au 

plus il aurait, dans quelques lignes, prévenu et détruit les ob¬ 

jections possibles. Même pour des mots dont l’existence et 

l’usage lui auraient été révélés par les recherches des béné¬ 

dictins, et qu’il aurait cru convenable d’admettre, du Cange, 

fidèle à son plan primitif de ne pas faire des citations trop 

longues, se serait borné à indiquer les documents relatifs à ces 
mots, à en extraire les seuls passages nécessaires, sans les 

transcrire avec une prolixité qui fatigue et détourne l’attention 

du lecteur. 
Surtout, il aurait rejeté un grand nombre de mots qui sur¬ 

chargent l'édition des bénédictins sans utilité réelle. La basse 
latinité n’étant que la dépravation d’une langue classique, et, 

par sa nature même, la dépravation ne connaissant pas de rè¬ 

gles, le nombre des formes corrompues des mots latins devient 

infini, précisément à cause du défaut de règles fixes dans la 

grammaire et l’orthographe au moyen âge. Chercher à réunir 

toutes ces formes de mots estropiés, ainsi que les bénédictins 

l’ont fait trop souvent, serait une entreprise infinie et inutile. 

Même en bornant les recherches aux documents qu’ils ont 

consultés, et, à bien plus forte raison, en scrutant ceux qui 

ont paru depuis 1766 et ceux qu’on pourrait trouver inédits, 

je ne serais pas surpris qu’on parvînt à réunir plus de vingt 
mille mots, qui la plupart ne nous apprendraient rien, sinon 

l’ignorance des copistes en fait d’orthographe et de syntaxe. 

Un certain tact, une érudition étendue, sûre et variée, peuvent 

seuls conduire à faire un choix des formes les plus communes 

de celles qui ont produit des mots ou des locutions dans les 

langues modernes, ou dont on peut logiquement déterminer 

l’origine. 
Je viens d’expliquer ce que du Cange aurait certainement 

fait s’il eût pu présider à l’édition de 1733-36 et au supplément 

de 1766. 
Mais M. Henschel pouvait-il se substituer à cet illustre sa¬ 

vant et à ses continuateurs, qui, malgré beaucoup d’inadver¬ 

tances, étaient des hommes d’un vrai mérite? Devait-il tenter 

de refaire le Glossaire? J’avoue franchement que je n’aurais 
osé le lui conseiller. S’il existait de nos jours un savantégal, et 

même, si l’on veut, supérieur en mérite à du Cange, qui formât 
une telle entreprise, je doute qu’elle obtînt un succès actuel. 

Quoique, sans contredit, l’auteur d’une rédaction nouvelle 

telle que je la suppose n’eût pas manqué d’y insérer la majeure 

partie de ce qui a été composé par du Cange et par ses con¬ 

tinuateurs, il ne l’aurait plus offerte que comme son ouvrage 

propre. Les savants n’y auraient plus trouvé, désignés par des 

signes auxquels ils sont accoutumés, les articles de du Cange, 

qui sont à leurs yeux une autorité décisive, et ceux des béné¬ 

dictins, qu’ils consultent avec plus de circonspection; ils 

auraient eu un nouveau Glossaire, mais non le Glossaire de 
du Cange, et ce n’est pas ce qu’ils demandaient. Le nouveau 

travail ne se serait pas produit entouré de cette confiance qui 

depuis un siècle et demi s’est attachée au nom de Glossaire 

de du Cange. 

Le seul plan qui pût satisfaire le public était évidemment ce¬ 

lui qui consistait à réimprimer l’édition de 1733-36, en y insé¬ 

rant à la place convenable les articles du supplément de 1766. 

Mais M. Henschel devait-il supprimer les documents que 

les bénédictins et Carpentier ont fait imprimer in extenso, à 

l’occasion de mots qu’il suffisait d’expliquer par de courtes 

observations et par des citations concises, ainsi que du Cange 

l’a fait généralement? 
On ne peut se dissimuler que pour la plupart ces docu¬ 

ments, et même quelques-uns que duCange a publiés in extenso, 

sans que la nécessité en fût bien démontrée, sont réellement 
des hors-d’œuvre; souvent même ils sont assez mal amenés', 

dans le supplément de Carpentier, à l’occasion d’étymologies 

très-contestables pour la plupart, et qu’il semble n’avoir pro¬ 
posées, à l’aide des formules huc spectare existimo, ou bien 

aliud autem est, etc., que pour avoir l’occasion de publier les 

documents qu’il avait trouvés aux archives de la Cour des 

Comptes et au Trésor des Chartres. 
Toutefois, il est juste de le reconnaître, la plupart de ces 

documents, que je crois avoir le droit d’appeler hors-d’œuvre, 
étaient inédits, et même ceux que Carpentier a copiés aux ar¬ 

chives de la Cour des Comptes sont d’autant plus précieux 

aujourd’hui que la plupart des originaux ont été incendiés. 

Je crois même que M. Henschel n’aurait pas bien fait de 

supprimer ceux de ces documents qu’on trouve maintenant à 

leur véritable place dans les volumes de la collection des or¬ 

donnances de la troisième race qui ont paru depuis 1766. Outre 
que l’économie d’impression eût été peu considérable, il faut 

respecter jusqu’aux plus petites susceptibilités du public. Il se 

défie, et non sans raison, des éditions abrégées ; et, dès qu’on 

lui aurait annoncé quelques suppressions, toutes peu nom¬ 

breuses, toutes bien motivées qu’elles eussent été, il aurait 

craint que l’arbitraire n’eût présidé à cette sorte à'élagage. 
Lanouvelle édition rédigée par M. Henschel reproduit donc 

intégralement les dix volumes de la précédente. Mais il s’en 

faut que cette opération ait été purement matérielle; je vais, 

dans un court exposé, mettre les savants à même d’en juger. 

On atout lieu de croire que les bénédictins, pour réimpri¬ 

mer le texte de du Cange, se sont servis d’une édition faite 

en 1679, à Francfort, plus commode dans sa forme que celle 

de Paris, parce qu’on y a mis à leur place les suppléments que 

ce savant avait ajoutés à la fin de chaque volume. Malheureu¬ 

sement, ils ne se sont pas aperçus que cette édition de Franc¬ 

fort fourmille de fautes, dont un grand nombre ne tendent à 

rien moins qu’à prêter à du Cange des erreurs qu’il n’a pas 
commises. M. Henschel, au contraire, a fait usage de l’édition 

de Paris, exécutée sous les yeux de l’auteur, ce qui est une 

amélioration dont on ne saurait refuser de lui tenir compte. 

Il a fait mieux. A l’époque où du Cange faisait imprimer le 

Glossaire, Baluze n’avait point encore publié son édition des 
Capitulaires (les deux ouvrages ont été imprimés pendant le 

même temps), et le Glossaire ne cite ces documents, ainsi 
que les lois barbares, que d’après les anciennes éditions de du 

Tillet, Hérold, Pithou , Lindcnbrog. On pouvait, avec raison, 

désirer que la nouvelle édition indiquât où les textes cités se 
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trouvent dans la collection de Baluze et dans celle de M. Pertz, 

plus récente et plus parfaite encore. M. Henschel est allé au- 

devant de ce vœu, et, de plus, il a soumis à une nouvelle 

vérification les citations que du Cange a faites. Il agit de même 

pour les textes du droit romain, que l’édition précédente cite 

d’après l’ancien système, c’est-à-dire par le premier mot du 

fragment, sans indication du livre ni du titre. 

Un grand nombre de passages d’autres auteurs ont été vé¬ 

rifiés aussi. A cet égard il se présentait une difficulté que 

M. Henschel me paraît avoir résolue d’une manière très-judi¬ 

cieuse. Lorsque, par l’effet d’une vérification dans l’édition 

même qui avait fourni un texte, il a trouvé la leçon citée, qui 

cependant lui paraissait vicieuse, il l’a laissée subsister, et 

dans une note il a fait sa remarque, soit d’après son opinion 

propre, soit d’après celle d’auteurs qu’il ne manque jamais de 

nommer. Mais lorsque l’édition qui avait fourni le passage cité 

lui a démontré qu’une erreur avait été commise dans les cita¬ 

tions, il n’a point hésité à en faire la correction, parce qu é- 

videmment il n’a pu entrer dans la pensée de du Cange ou de 

ses continuateurs d’altérer les textes; parce qu’on doit attri¬ 

buer la faute ou à un copiste, ou à un ouvrier typographe, 

et que rétablir le texte véritable c’était se conformer à leurs 

intentions. 

L’édition précédente contient beaucoup de renvois d’un mot 

à un autre , et cela est indispensable dans un ouvrage du genre 

du Glossaire. M. Henschel a considérablement augmenté le nom¬ 

bre de ces renvois, et ce n’est pas un médiocre service rendu 

aux personnes qui seront dans le cas de consulter la nouvelle. 

Indépendamment de ces améliorations, qui suffiraient seules 

pour assurer à cette édition une supériorité incontestable sur 

la précédente, il en est d’autres que je dois faire connaître avec 

plus de détails. 

On sait que les documents de la première race, et même de 

la seconde, contiennent un grand nombre de mots qui sont 

des traductions en formes latines de termes appartenant à la 

langue des Francs. Des hommes fort instruits, et je nomme 

particulièrement Wendelin et Eccard , en avaient proposé les 

explications. Les bénédictins ont transcrit, avec une prolixité 

fatigante, toutes celles que ce dernier surtout avait données 

dans ses commentaires sur les lois Salique et Ripuaire. Les 

travaux modernes de MM. Eichhorn , Graff, Grimm et autres, 

dont l’Allemagne a le droit de se glorifier, ont démontré l’er¬ 

reur et l’insuffisance de ces explications, et personne ne les 

admet plus maintenant. 

M. Henschel, d’après son plan, qui était de ne rien retran¬ 

cher de l’édition exécutée de 1733-36 et du supplément de 1766, 

a laissé subsister ce que les bénédictins avait écrit; mais il a 

eu soin d’y ajouter des notes pour indiquer les interprétations 

et les étymologies nouvelles fournies par les savants que je 

viens de nommer. Il en a donné un assez grand nombre qui 

lui appartiennent, rédigées avec une concision qui n’ôte rien 

à la clarté. Les unes et les autres sont marquées d’un signe 

particulier, pour laisser la plus grande liberté au jugement 

des lecteurs. 

Le nombre des ouvrages dans lesquels M. Henschel a puisé 

des observations et des additions n’est pas considérable; mais 

le choix en est excellent. Je ne parlerai pas d’Adelung , qui, 

dans un abrégé du Glossaire, publié à Halle, de 1772 à 1783, 

en six volumes in-8°, avait inséré un assez grand nombre de 

remarques, de corrections, même de mots nouveaux. M. Hen¬ 

schel a reproduit les unes et les autres, en considérant ce savant 

comme un continuateurde du Cange, et jecroisqu’il abienfait. 

Haltaus est, parmi les auteurs de glossaires modernes, ce¬ 

lui qui lui a fourni le plus de secours. Son lexique (1) a mé¬ 

rité d’être considéré comme un digne pendant de celui de du 
Cange. Il se distingue par une érudition choisie et pleine de 

goût, par une critique saine et circonspecte; il va droit au fond 
des choses, sans chercher à briller par une fausse recherche 

de nomenclature. 
Deux autres glossaires, celui de Scherz (2) et celui de Wäch¬ 

ter (3), offraient moins de secours. Le premier a réuni, sans 
distinction et sans critique, toute sorte de mots, le second s’oc¬ 

cupe plus particulièrement d’étymologies; mais les nouvelles 
publications ont infiniment surpassé ces deux ouvrages. 

L’Eluciclario, publié en Portugal par Santa-Rosa de Vi- 
terbo (4), a été beaucoup plus utile à M. Henschel, et il en in¬ 

voque souvent l’autorité, en même temps qu’il lui emprunte un 

assez grand nombre de passages. 
Je viens d’indiquer sommairement les principaux caractères 

de supériorité que la nouvelle édition du Glossaire a sur la 
précédente : c’est par l’usage seulement qu’on reconnaîtra de 

plus en plus cette supériorité dans les détails. Mais, après avoir 

rendu avec un véritable plaisir cette justice à M. Henschel, 

qu’il me soit permis de faire la part de la critique : elle ne peut 

porter que sur quelques omissions. 
J’indiquerai d’abord le mot jtppellatio. Du Cange n’avait pas 

cru devoir y consacrer un article : il s’en référait sans doute 
aux connaissances dont il supposait que devaient être munies 

les personnes qui consulteraient le Glossaire. Cet ouvrage en 

effet n’est pas un livre purement élémentaire; il est destiné 

à venir au secours de ceux qui savent déjà, à compléter leurs 

connaissances, mais non à leur en donner les premiers ru¬ 

diments. 
Toutefois, après y avoir bien réfléchi, je crois qu’un article 

sur les appels n’eût pas été dépourvu d’utilité. Sans doute 

tout le monde sait que l’appel est la voie par laquelle un plai¬ 
deur agit pour obtenir la réformation du jugement qui l’a con¬ 

damné; mais cette voie a-t-elle été toujours usitée, en France 
surtout, pendant le moyen âge? N’y a-t-il pas eu un temps où 

les jugements rendus par les rachimbourgs, les scabins, sous la 
présidence du comte, grafio, ou, dans les affaires de peu d’im¬ 
portance, ducentenier, tunginus, et ressemblant beaucoup aux 

décisions de nos jurés actuels, n’étaient pas, de leur nature, 

susceptibles d’appel? Cependant à cette même époque n’é- 
tait-il pas permis de s’adresser au roi pour obtenir la réfor¬ 
mation d’un jugement contraire à la loi, c’est-à-dire à la cou¬ 

tume notoire ? Le nombre assez considérable de passages qu’on 

trouve à ce sujet dans les lois de la première et de la seconde 
race pouvait fournir matière à traiter ces questions. 

Qu’arriva-t-il lorsque, la classe des hommes indépendants 

ayant presque entièrement disparu, le régime féodal attribua 

aux seigneurs de chaque partie du territoire l’exercice de tous 
les pouvoirs publics, notamment du pouvoir judiciaire? Les 

jugements rendus dans les cours de ces seigneurs ne furent- 

ils pas d’abord rendus en dernier ressort? Quandet par quelles 

causes fut introduit l’appel de ces jugements devant le suze¬ 
rain, et en définitive devant le roi ? Cette question et celles qui 

en dérivent ne sont pas de simples questions de jurisprudence 

(1) Ch. G. Haltaus, Glossarium Germanicum medii ævi ; Lipsiæ, 

2 vol. in-fol. 
(2) J. G. Scherzii Glossarium Germanicum medii ævi edidit J. J. 

Oberlinus; Argwitorat., 1781, 2 vol. in-fol. 
(3) J. G. Wachteri Glossarium Germanicum; Lipsiæ, 1737, in-fol. 
(4) Elucidario das palavras, termos e frases que cm Portugal anti- 

guamente se usarao, por Fr, Joaquim de Santa Rosa de Vilcrbo ; Lis- 

boa, 1798. 2 vol. in-fol. 
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et de procédure; elles tiennent intimement à l’histoire et à 

l’état politique. C’est au moyen des appels que les rois ont ré¬ 

tabli un pouvoir qui était réellement anéanti lorsque Hugues 

Capet mit sur sa tête la couronne du dernier des Carlovingiens. 

La résistance des seigneurs à cette importante conquête de 

la royauté est attestée par une multitude de documents; elle 

prouve qu’ils y voyaient très-bien la ruine future de leur au¬ 

torité et du régime féodal. L’histoire de cette lutte et de ses 

résultats aurait même pu offrir à du Cange la matière d’une 

dissertation du genre de celle qu’il a faite sur les épreuves, 

plus utile et plus instructive que celle qui concerne le Laghan, 

dont je n’entends pas, du reste, contester le mérite, car tout 

ce qui est sorti de la plume de ce savant est précieux. Lui- 

même a dit quelque chose sur les appels aux mots Alsare, Apos¬ 

toli; il donne quelques notions plus développées au mot Fal¬ 

sare judicium. Mais ces articles supposent l’usage et la pratique 

des appels dans certains cas ; ils seraient mieux compris si du 
Cange les avait complétéspar des développements sur la matière 

principale. 
Les bénédictins n’ont point évidemment suppléé au silence 

de ce savant par un article qu’ils ont intitulé Appellationes 

Laudunenses, espèce particulière et locale d’appels, qu’on ne 

peut apprécier si l’on ne connaît les appels en général. 

Cette sorte d’appels , connue particulièrement dans leLaon- 

nais et le Vermandais sous le nom d’appeaux frivoles ou vo¬ 

lages, et qui a été l’objet d’un assez grand nombre de lois des 

treizième et quatorzième siècles, insérées au recueil.des ordon¬ 

nances de la troisième race, était un abus né du droit légitime 

d’appel. Au moment où un procès était introduit dans une 

justice seigneuriale, la partie assignée déclarait qu’elle appe¬ 

lait, par appel volage, devant le bailli du roi, et par cela seul 

le juge du seigneur était dessaisi de la connaissance de 1 af¬ 

faire (i). L’introduction de ces appels était un des nombreux 

envahissements que les baillis royaux ne cessaient de faire sur 

les justices seigneuriales ; c’était, je le répète, un abus : mais 
l’abus d’une chose en suppose l’existence légale, et cette chose, 

c’est-à-dire le droit d’appel en lui-même, est ce qu’il aurait été 

important de faire connaître. 
J’ai déjà dit que les documents ne manquaient pas à cet 

égard; on les eût trouvés réunis et réduits en pratique dans 
un ouvrage composé au quatorzième siècle, sousletitredeA/iû« 

eu rite Parlamenti, qui, longtemps manuscrit, eut au seizième 

siècle plusieurs éditions fort incorrectes, et qui a été réim¬ 

primé d’une manière défectueuse par Dumoulin ( Opp., t. II, 

p. 409). Ce style avait reçu une sorte de sanction législative 

par l’ordonnance du mois de décembre i344> et par celle du 

28 octobre 1446, qui s’y réfèrent et le modifient en quelques 

points (2). 
Ces réflexions m’amènent à parler des articles contenus dans 

le Glossaire sous le mot Stilus ou Stillus. On sait qu’au moyen 
âge on appelait stiles les ouvrages qui exposaient la procédure 

observée dans les tribunaux et les règles les plus usitées du 

droit et de la jurisprudence. Du Cange n’avait point admis ce 

mot dans son édition : peut-être avait-il eu tort, parce que 

stilus, pris dans ce sens, n’est point de la bonne latinité, et 
n’appartient qu’au moyen âge. Les bénédictins l’ont trouvé 

dans plusieurs documents, et même avec des acceptions très- 

variées; ils les ont compris dans leurs additions, et avec raison. 

Mais les exemples qu’ils donnent à l’appui de leurs définitions 

(1) Boulhillier, Somme rurale, liv. 11 ,t. XIV. 
(2) On les trouve dans la collection des Ordonnances de la troi¬ 

sième race, t. II, ]). aro, et t. XIII, p. 471. Dumoulin, dans sa préface, 
a, par erreur, donné la date de 1444 à l’ordonnance de 1446. 

ne sont pas toujours bien choisis, ni surtout bien appliqués. 

Au mot Stillus n° 4, qu’ils définissent consuetudo, mos, ce 

qui rentrerait dans ce que je viens de dire, ils citent unique¬ 

ment un passage d’une enquête de 1288 concernant des devoirs 

auxquels des hommes de certaines professions étaient tenus 

envers un monastère. Certainement ce passage ne répond point 

à la définition donnée dans le numéro que je viens de citer. 

Au mot Stilus, ils citent une ordonnance de Charles V 

de 1370 (en juillet), relative à la ville de Cahors, par laquelle 

le roi confirme « omnes consuetudines, libertates, saisinas , et 

« stilos in seu de quibus usi sunt pacifice ab antiquo ; » c’é¬ 

tait évidemment à stillus n° 4 que cette citation devait être 

faite : les bénédictins disent, au contraire, que stilus dans 

l’ordonnance dont il s’agit signifie titre, ce qui est formelle¬ 

ment contredit par le texte , où il n’est possible d’entendre sti¬ 

los que dans le sens de coutumes, usages, formes de procéder; 

on peut s’en assurer en lisant le t. V des ordonnances, p. 324. 

A l’article Stillus n° 1, où ils ont défini ce mot par methodus 
conficiendi acta judicialia, ils n’auraient pas dû omettre de dire 

quelques mots non-seulement du Style du Parlement, dont il 

vient d’être question , mais de plusieurs autres ouvrages du 

même genre composés au moyen âge, la plupart inédits, et 
notamment du Style du Châtelet, dont il est très-expressément 
question dans deux ordonnances du 3 juin i3gx ( t. VIII, 

p. 438 et 785), rendues précisément pour réformer ce style (1). 

Je regrette que M. Henschel, ou par trop d’égards pour les 

savants dont il réimprimait le travail, ou par une trop grande 

défiance de ses propres forces, irait pas corrigé ces erreurs et 

rempli ces lacunes. 

Puisque j’en suis à parler de législation , qu’il me permette 

aussi de lui reprocher de n’avoir pas fait une note pour recti¬ 

fier la définition que les bénédictins ont donnée du mot Com¬ 

mittimus. 
On appelait ainsi au moyen âge, et l’usage en a subsisté 

jusqu’à nos jours, le privilège que le souverain accordait à 

des établissements ecclésiastiques ou civils, même à des par¬ 

ticuliers, de n’être pas tenus de reconnaître la juridiction or¬ 
dinaire et locale, et de n’avoir d’autres juges que ceux que 

désignait le privilège, quelquefois même le parlement seul. 

D’après la définition donnée par les bénédictins, le committi¬ 

mus aurait attribué à celui qui l’avait obtenu le droit de choi¬ 

sir la juridiction dans laquelle il lui plaisait de faire juger 

son procès, ce qui est diamétralement opposé à la législation 

en cette matière. 
En signalant l’erreur des bénédictins, M. Henschel aurait 

pu parler de l’origine des committimus, qui remonte à la pre¬ 

mière race; des motifs qui les ont fait établir, des ordonnances 

qui eurent pour objet cl’en prévenir et cl’en corriger les abus. 

Je crois devoir encore indiquer à M. Henschel une plus 

importante rectification, qu’il aura le moyen de faire très-fa¬ 

cilement dans l’une des tables du dernier volume qu’il nous 

promet. Elle concerne la liste des Chartres de communes que 

du Cange a donnée sous le mot Commune, Communia, et à la¬ 

quelle ses continuateurs n’ont ajouté que peu de chose. 
Les documents indiqués dans cette liste sont de deux sortes. 

Les uns émanés de seigneurs, sans qu'on sache si les rois les 

ont autorisés ou confirmés : les recueils, les histoires impri¬ 

més, en contiennent un très-grand nombre dont la liste du 

Glossaire ne fait pas mention. 
Les autres sont des concessions ou des confirmations royales. 

Presque toutes celles que la liste fait connaître ne sont indi- 

(1) Secousse avait donné au premier de ces documents la date de 
i38g ; mais il a depuis reconnu son erreur. 
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quées que d’après des manuscrits. Maison les trouve aujour¬ 

d’hui , et même avec beaucoup d’autres, dans les volumes de la 
collection des Ordonnances de la troisième race qui ont paru 

depuis 1766. 
Il serait à désirer que M. Henschel en eut donné l’indication 

dans la nouvelle édition du Glossaire. Le silence à cet égard 
peut faire supposer que ces Chartres sont encore inédites, ce 
qui a deux inconvénients : i° les lecteurs qui désireront les 

connaître resteront persuadés qu’on ne les trouve qu’à la Bi¬ 
bliothèque nationale ou aux Archives, et se croiront obligés d’al¬ 

ler chercher bien loin ce qui est sous leur main dans toutes 

les bibliothèques; a0 ceux qui auront l’espoir de bien mériter 
des savants en les publiant seront exposés à faire imprimer 

comme inédites des pièces qui ont vu le jour. 
Il s’en faut d’ailleurs que la liste du mot Commune, Com¬ 

munia, indique toutes les Chartres de communes que du Cange 

a citées dans le Glossaire. Ce savant en a prévenu ses lecteurs; 
il leur annonce la nécessité d’en faire la recherche dans les 

différents mots où il les cite, et ne leur dissimule pas la diffi¬ 
culté de ces recherches en disant : « tametsi in mergitum 
« acervo acum quærere sit ». Cela est excusable dans un homme 
qui, composant une des premières lettres de son premier vo¬ 

lume, n’était pas sûr encore de ce qu’il dirait dans les autres, 

et où il le dirait. 
Je ne dois pas terminer sans parler des critiques qu’on lit 

dans le Valesiana. Elles sont, en général, exprimées en termes 
peu convenables, que Valois aurait probablement adoucis et 

modifiés s’il eût adressé un écrit au public, au lieu de s’ex¬ 

pliquer dans de simples conversations. 
Une de ces critiques consiste à reprocher à du Cange d’avoir 

donné comme des mots de basse latinité des mots imaginaires et 

faux, fondés sur c/uelque passage corrompu. 
Si l’édition de 1733-36 et le supplément de 1766 avaient été 

connus de Valois, il y aurait trouvé un bien plus grand 

nombre d’occasions de faire ce reproche, et avec assez de fon¬ 

dement; je me suis expliqué plus haut à cet égard. Mais, 

adressé à du Cange d’une manière générale, le reproche semble 
bien sévère et même tout à fait injuste, puisque le Valesiana 

n’en donne qu’un exemple : c’estle mot Aulaicus, qu’on trouve 

dans un passage cité comme extrait du cartulaire de Brioude, 
Tabularium Bric a tense, chapitre ifrj, en ces termes : Si vero 

abbas, aut comes atjuicus, aut clericus. Valois prétend qu’on 

doit lire mit laicus, et que du Cange a eu tort de présenter le 
prétendu mot aulaicus comme un terme de basse latinité. J’ai 

fait ce qui a dépendu de moi pour parvenir à une vérification. 
Mon savant et obligeant confrère M. Guérard a eu la bonté 

de rechercher les copies du cartulaire de Brioude que possède 

la Bibliothèque nationale : malheureusement elles sont incom¬ 

plètes, et ne dépassent point le chapitre 341. Mais les armoires 

de Baluze contiennent la copie d’une donation faite à l’église 
de Brioude, où précisément se trouve la phrase citée par du 

Cange, et on y lit aut laicus. Quoique ce ne soit pas l’ori¬ 

ginal, une copie faite par les soins de Baluze m’inspire assez 

de confiance pour ne pas douter de la leçon, qui justifie la 
conjecture de Valois, et que d’ailleurs la construction de la 
phrase semble commander. 

Mais avant de critiquer du Cange il faut se mettre à sa 

place. En ne considérant que les trois volumes qui constituent 
la première édition, le Journal desSavantsdu mois d’août 1678 

portait le nombre des passages cités à cent quarante-quatre 

mille. Or du Cange ne les a pas tous copiés sur les originaux ; 

il en a reçu la majeure partie, et il a dû croire à l’exactitude 

des correspondants qui les lui fournissaient. Il a lu dans 

l’extrait qu’on lui envoyait du cartulaire de Brioude le mot 
aulaicus, qu’il a pu, avec vraisemblance, prendre pour une 
corruption d’aulicus. 

Un homme non moins savant, Mabillon, a été entraîné, 
précisément par la même cause, dans des erreurs de ce genre 
et bien plus évidentes. On connaît les Formulée Andegavenses, 

dont il a été le premier éditeur, d’après un manuscrit unique 

existant alors à Wingharlen. Il s’en était fait adresser une 

copie; et voici comment, d’après cette copie, il a imprimé les 

premières lignes de la première formule ; « Hic est testamen- 
« tum quarto regnum domini nostri Childeberto regis quod 

« fecit missus ille Chestanlus ; » ces derniers mots l’ont conduit 
à dire que sous Childebert il avait existé un missus regius ap¬ 
pelé Chestantus. 

Des circonstances qui me touchent personnellement, et qu’il 

est inutile de raconter, ayant donné lieu à faire venir eu 

France le manuscrit qui appartient maintenant à la biblio¬ 
thèque de Fulde, on a reconnu qu’il porte: Hic est iesta 

(pour gesta), titre ou rubrique de la première formule, la¬ 

quelle commence ensuite par les mots : « Annum quarto re- 
« gnum domini nostri Childeberto regis quod fecit minsus 

« (pour mensis) ille, dies tantus, etc.; ■> leçon qui, sauf les 

solécismes, a un sens parfaitement conforme à celui d’un as¬ 
sez grand nombre d’autres formules constatant des gesta, 

c’est-à-dire des dépôts d’actes à la curie. Dans la formule xi.e 

du même recueil, qui est celle d’une donation entre époux, 
Mabillon a imprimé cceteri hceredes fattiden, ce qui n’offre 

aucun sens et suppose l’existence d’un mot de basse latinité 

dont on ne trouve aucun autre exemple. L’original ayant été 

exploré avec soin, on a reconnu qu’il portait succidant ( pour 

succedant), et le sens de la formule est alors très-clair (1). 

Faut-il aussi taxer Mabillon d’ignorance? Il n’a fait, comme 

du Cange, rien autre chose que reproduire une copie qu’il avait 
reçue. 

Je peux, précisément encore pour ce qui concerne le Glos¬ 
saire, donner un autre exemple d’erreur du même genre, et 

produite par une cause semblable, que Valois n’a pas connue, 
et dont il n’aurait pas, sans doute, manqué de profiter. C’est 

le mot Intraha. Du Cange l’a recueilli, non pas même sur la 

foi d’un correspondant: il l’a trouvé deux fois imprimé dans 
deux documents publiés par Marquard Freher (3), où on lit : 

« Tradimus civitatem nostram Laudemburg, palatium nos- 

« trum... cum omni uslensilitabe in omni pago Laudemburgi 

« et undique in intraha, in pascuis, materiamine, aquas, aqua- 

« rumque decursibus. » 

Que signifiait intraha ? Les mots par lesquels on désignait, 

dans les actes de ventes, de donations, la consistance des 
choses, ce que nos notaires appellent appartenances et dépen¬ 

dances , étaient si variés, si bizarres, si divers selon chaque 
localité, que du Cange, sous peine de négliger le mot intraha, 

qu’il trouvait dans des documents imprimés, a dû le recueil¬ 

lir ; mais, comme il ne l’avait vu nulle autre part, il n’a point 

essayé de l’expliquer. Carpentier, dans son Supplément, a dit 
qu'intraha signifiait un héritage labouré, ager qui trahendo 

(1) La nouvelle édition de ces Formula; Andegavenses, que M Eu¬ 
gène de Rozière, élève de l’École des Chartres, a douuée en 1843, et que 
M. Giraud, membre de l’Académie des Sciences morales, a insérée 
dans le tome II de son Histoire du Droit Français au moyen âge, 
fournit un très-grand nombre d’exemples d’erreurs semblables. 

(2) Ces documents ont été reproduits par Lecointe, Annales Fran¬ 
corum Ecclesiasticœ, t. II, p. 786; dans le Gallia Christiana nova, t. V, 
inslr. p. 451 ; par Schannat, Historia episcoporum Wormatensium, 
p. 309. Ce dernier, ne devinant pas ce que signifiait intraha, a im¬ 
primé intrantia. 
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aratrum colitur; c’est une explication comme une autre. Mais 

les deux documents ayant été publiés de nouveau dans le 

tome VII, p. 61, des Mémoires de VAcadémie Theodoro-Pala¬ 

tine , d’après les originaux, il est devenu certain que le texte 

porte in Jutraha, petite rivière du pagus Laudemburgensis, 

laquelle est indiquée sur la carte annexée à la page 41 de ce 

volume, comme tombant dans le Necker (1). De cette manière 

les documents s’expliquent sans peine. Le roi donne tout ce 

qui lui appartient dans le pagus, in Jutraha, c’est-à-dire jus¬ 

qu’à la rivière ou le long de la rivière Jutraha : on sait que in 

se prend souvent pour ad dans la bonne latinité. 

On voit par ces explications comment il a dû arriver que 

du Cange ait recueilli quelques mots dont la découverte de 

textes plus exacts que ceux dont il avait fait usage a révélé 

l’erreur. Mais ces mots fussent-ils infiniment plus nombreux, 

il ne mériterait aucun reproche : les erreurs de lecture ne sau¬ 

raient lui être imputées, surtout pour les mots qu’il a trouvés 
dans des livres imprimés. 

Je n’entends pas dire cependant que, même dans ce der¬ 
nier cas, on ne doive pas user d’une certaine critique pour 

examiner si les éditeurs que l’on cite n’auraient pas lu inexac¬ 

tement; si le mot ne serait pas une simple laute d’impression 

dans les éditions dont on fait usage. En voici un exemple que 

fournit le Supplément de Carpentier, au mot Anis, que ce sa¬ 

vant a recueilli sans essayer de l’expliquer. On lit dans Mar- 

tène, Amplissima Collectio, tome VII, col. 24 : « Si omnes se- 

“ eundum legem domini, sive nobiles, sive innobiles uxores 

« legitime sortitas habent, non uxores ab aliis dimissas, non 

« Deo sacratas, non anes. » La véritable leçon est nonanes, mot 

qui, tantôt écrit par un n, tantôt par deux , dans les Capitu¬ 

laires et dans d’autres documents, désignait des religieuses, 

que nos vieux écrivains français ont appelées nonains. Le sens 

raisonnable de la phrase conduisait à cette correction ; elle 
était justifiée par toutes les citations qu’on trouve dans le Glos¬ 

saire aux mots Nonanes et Nonnanes; aucun exemple fondé 

sur des textes, aucune analogie ne conduisait à croire, comme 

Carpentier le suppose, qu’il ait existé dans la basse latinité 
un mot anis, faisant à l’accusatif pluriel ânes, et pouvant 

avoir un sens dans la phrase citée d’après Martène. Aussi 

M. Henschel n’a-t-il pas manqué de relever cette erreur. 

Le mot castra a fourni à Valois l’occasion d’une critique 

dont je reconnais le fondement, sans en approuver la forme 
et le ton. 

On donnait au moyen âge en Italie le nom de castra 

(subst. fém.) à une espèce de navire dont il est parlé dans 

1 histoire du siège de Jadra ( Zara ), et, sans le moindre doute, 

du Cange est dans le vrai lorsque, d’après le texte qu’il a 

transcrit, il interprète castra par navis italicœ species. Mais, 

par un surcroît d’érudition malheureusement employé, il 
cite le vers de l’Énéide : 

» Dat clarum puppi signum, 110s castra movemus. » 

Rien ne prouve (et le contraire est même évident) qu’au 
temps de Virgile castra servît, comme liburna, triremis, à dé¬ 

signer une espèce de navire. S’il en eut été ainsi, Virgile all¬ 

iait du dire castras, ce qui ne faisait pas son vers et n’expri¬ 
mait point sa pensée. 

Mais, de même qu’011 avait appelé castra les lieux où une 

armée était campée, de même on disait castra navalia pour 

désigner les lieux où une flotte était en station ( Cæsar, De 

(1) Voir la description de ce pagus dans le tome Ier des Acta Aca¬ 
demice T/ieodoro-Palatince, p. 215 et suivantes. 

Bello Gallico, 1 i b. V, cap. xxn ). C’est ce qui explique le cas¬ 

tra movemus de Virgile, et n’a rien de commun avec castra, 

substantif féminin, désignant un navire du moyen âge. 

Toutefois, Valois ne devait pas accuser du Cange d'igno¬ 

rance; ce reproche ne saurait être adressé à un tel homme : 

il pouvait lui reprocher un abus de science, une citation 

étrangère à son objet, mais c’est tout ce qui était permis. 

Au surplus, les bénédictins ont recueilli et traduit en latin 

toutes les observations de Valois, et par conséquent on les 

trouvera dans la nouvelle édition. Peut-être cependant ont-ils 

été trop dociles en accédant sans réserves à toutes ces cri¬ 

tiques, dont quelques-unes pourraient être justement contes¬ 

tées. Je craindrais d’allonger trop cet article si je les discutais; 
je me bornerai à un seul exemple , qui n’offre pas une simple 

question de mots et de lexicographie, mais qui se rattache à un 
point véritablement historique. 

Du Cange, au mot Consul, n» 3, s’exprime ainsi : « Con¬ 
sules in civitatibus, qui in aliis scabini vocantur, quorum di¬ 

gnitas antiqua, » et, pour justifier celte assertion de l’ancien¬ 

neté du nom de consul donné dans la Gaule à une fonction 

municipale, il cite les deux derniers vers de la description de 
Bordeaux , par Ausone : 

« Diligo Burdigalam, Romam colo ; civis in illa, 
« Consul in ambabus; cunæhic, ibi sella curulis. » 

« M. du Cange, lit-on dans le Valesiana, n’a pas bien pris le 

sens d’Ausone : il croit qu’Ausone, disant qu’il est consul dans 

les deux villes, Rome et Bordeaux, ne veut dire autre chose, 
sinon que , comme il avait été fait consul ordinaire à Rome 

par l’ordre de l’empereur Gratien, qui avait été son disciple, 

de même à Bordeaux, sa patrie, il avait obtenu la première 

dignité de la ville, qu’on appelait aussi le consulat.... Les con¬ 

sulats, échevinages ou mairies, n’ont été établis dans les villes 

des Gaules que plus de huit siècles après le temps d’Ausone. 

Ausone dit qu’il aime Bordeaux parce qu’il y est né, qu’il a 

Rome en vénération parce qu’il y a reçu la dignité consulaire, 

ce qui l’a rendu non-seulement à Rome, mais aussi à Bor¬ 

deaux et dans tout l’empire, la seconde personne de l’État; 

et tel est le sens des deux vers cités, ou il n’y en a pas du tout. » 
Cette critique de Valois se divise, comme on le voit, en deux 

parties : i° du Cange a eu tort de croire qu’Ausone a voulu 

dire qu’il eût été revêtu à Bordeaux de la magistrature mu¬ 

nicipale qu’on appelait consulat ; 20 il s’est trompé en avan¬ 

çant que du temps d’Ausone cette sorte de magistrature 
existait dans des villes de la Gaule. 

A l’appui de la première de ces assertions, savoir, qu’Ausone 

a été consul de la ville de Bordeaux, on pourrait invoquer ce 

que dit Scaliger, qu’il a vu : « Vetus saxum in prædio amplis- 

« simi præsidis Josephi Cassiani effossum. Diu mecum egi an 

« possem illius inscriptionem in memoriam revocare, quia obi- 
« ter, et ut illud fit, aliud agens, illam legeram neque aliter 

« quicquam pensi habui. Tamen, nisi vehementer fallor, vi- 
« detur mihi ita habuisse : Dec. Ausonius cos. olympiade 

« Lxxxur. Si quid a me erratum est, erit fortasse in ultimis 

« numeris, nam utrum octogesimo m, aut mi in ea inscrip- 

« tione fuerit, non plane memini. Igitur hoc monumento si- 

« gnificatur consulatus municipalis, non consulatus Romæ. » 

Mais il ne me semble pas qu’on doive ajouter une grande 
foi à ce souvenir de Scaliger, dont aucun des savants qui ont 

publié des recueils d’inscriptions ne paraît avoir fait mention. 

Nous n’avons donc pour ce qui concerne le consulat d’Au¬ 

sone à Bordeaux d’autre témoignage que les deux vers cités, 

et le sens en est obscur. S’il est vrai que quelques biographes, 
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quelques commentateurs de ce poëte en aient conclu qu’il 

avait été revêtu de cette magistrature municipale, si telle est, 

notamment, l’opinion de Bonamy, dans le t. XVII, p. 19, 
des anciens Mémoires de l’Académie des Inscriptions, et de 

M. de Savigny, dans une note du § ai du chapitre 11 du 
t. Ier de son 'Histoire du Droit Romain au moyen âge, je dois 

convenir que les derniers mots du second vers laissent subsis¬ 

ter quelque incertitude ; il semble qu’Ausone s’y résume à 

dire qu’il doit la naissance à Bordeaux, et que c’est à Rome 

qu’il doit la dignité consulaire. 
Mais quand il serait vrai que du Cange se fût trompé sur 

celte circonstance de la vie d’Ausone, il ne s’ensuivrait pas que 
Valois ait été fondé dans le second point de sa critique, et que 

du Cange ait eu tort de dire que le nom de consulat, donné 
dans la Gaule à une magistrature, était très-ancien, et en usage 
au temps d’Ausone. Il existait darts le midi de cette contrée 
des villes municipales administrées par un sénat et par des 
chefs connus sous différents noms. Bordeaux notamment avait 

un sénat : Ausone l’atteste dans le troisième vers de son 
poème : Insignis procerum senatu. Si cette ville avait un sénat, 

elle devait avoir des magistrats chargés de l’administration. 
Dans la plupart des villes municipales , ces magistrats étaient 

appelés duumviri; mais il en était où on leur donnait des 
titres de magistratures romaines , édiles, questeurs, censeurs, 

préteurs, consuls, même dictateurs, et cela dans un temps où 

Rome, n’étant pas encore soumise à un empereur, devait 

être jalouse de ne point laisser les magistrats des villes de pro¬ 
vince s’attribuer les titres de ceux de la république. Un grand 

nombre d’inscriptions , qu’on trouve dans Gruter, présentent 

des dénominations de consul données à des magistrats mu¬ 

nicipaux de diverses villes, dans les provinces. On peut con¬ 
sulter à ce sujet Noris, Cœnotaphia Pisana, dissert. I, cap. ni, 

et Éverard Otto, De Consulibus extra Italiam, cap. 11. 
Je crois donc qu’au temps d’Ausone, et même plus ancien¬ 

nement, il y avait hors de lTtalie des villes municipales dont 
les premiers magistrats portaient le nom de consuls; que le 

reproche fait à du Cange par Valois n’est pas fondé, et que 

les bénédictins y ont adhéré trop facilement. M. Henschel 
paraît n’être pas de leur sentiment; mais peut-être eût-il dû 

s’expliquer d’une manière plus formelle qu’il ne l’a fait en se 

contentant de renvoyer a l’ouvrage de M. de Savigny, qui n’a 

pas discuté la question et s’est borné à énoncer, sur la foi des 
vers cités plus haut, que la magistrature municipale de Bor¬ 

deaux s’appelait consulat. 
Valois a adressé à du Cange un autre reproche plus géné¬ 

ral, par lequel je vais terminer. 

« lia, dit-il, fait entrer dans son Glossaire plusieurs re¬ 

marques sur diverses choses tant ecclésiastiques que autres, sur 
lesquelles il ne sera jamais consulté, d’autant qu’on n’attend 

pas d’un glossaire ni d’un grammairien ou critique l’éclaircis¬ 

sement de ces matières, sur quoi nous avons des volumes entiers 

écrits par des gens versés dans l’histoire ecclésiastique. » 

Cette censure prouve que Valois ne s’était pas fait une juste 

idée de l’entreprise de du Cange, du besoin auquel ce savant 
avait cru qu’il importait de pourvoir, et de son plan , qui ce¬ 

pendant était très-bien expliqué dans la préface. 
Sans doute nos bibliothèques sont remplies de volumes 

écrits par des personnes très-habiles sur les matières ecclésias¬ 
tiques et autres concernant le moyen âge , que les savants 
pourront et devront toujours consulter, et l’intention de du 

Cange n’a pas été que son Glossaire en tint lieu. Mais lorsque 
ces ouvrages fournissaient des mots de basse latinité, que, d’a¬ 

près son plan, du Cange devait recueillir, et dont il devait aussi 
faire connaître l’usage, pouvait-il, à moins de courir le risque 
de n’offrir qu’une nomenclature aride et quasi inintelligible, se 
dispenser de donner quelques explications sur les institutions 

ecclésiastiques et civiles, sur les usages du moyen âge auxquels 

se rapportaient les passages qu’il citait? C’était précisément 

ce que le public avait le plus besoin de connaître et de 

comprendre, ce qui, par le fait, a produit le grand succès du 

Glossaire et l’indispensable nécessité où l’on est sans cesse d’y 

recourir. Aussi l’expérience a-t-elle démenti la singulière pré- 

dictionde Valois, que cet ouvrage ne sera jamais consulté sur les 

matières ecclésiastiques et autres que du Cange y a rassemblées. 

Peu d’années après qu’il eut paru, Mabillon et Bayle en pro¬ 

clamaient la très-grande utilité, précisément sous le rapport 
critiqué par Valois : Omnibus apertus, de omnibus agens, disait 

Mabillon. 
Ce n’est pas de ce qu’il en contenait trop qu’on croyait avoir 

à se plaindre; le succès de l’édition de 1733-36, et du supplé¬ 
ment de 1766, nonobstant quelques défauts que je n’ai pas 

dissimulés, en est la preuve. Lorsque de nos jours une édi¬ 

tion nouvelle a été réclamée avec empressement, personne ne 

demandait la suppression des choses que Valois reproche à 

du Cange d’avoir admises; tout le monde, au contraire, dési¬ 

rait qu’on les reproduisît, que le nombre en fût accru, com¬ 
plété; et M. Henschel en répondant à ce vœu général a rendu 

un très-grand service à la science. 

Concluons doneque le Glossaire est le plus vaste, le plus 
utile ouvrage qu’on ait jamais fait pour faciliter et propager 

l’étude des documents et des institutions du moyen âge, et que 

toujours consulté, nonobstant le pronostic de Valois, il ne ces¬ 
sera jamais d’atteindre le but que du Cange s’est proposé. 

L’édition nouvelle, exécutée avec une célérité qui n’a pas 

nui à l’exactitude (1), servira, sans le moindre doute, à perpé¬ 

tuer cette réputation, en même temps qu’elle fera bonneur au 

savant qui l’a entreprise et accomplie, ainsi qu’aux célèbres 

imprimeurs qui n’ont point reculé devant les dépenses qu’elle 

exigeait. 

PARDESSUS. 

(1) L’impression, commencée en i84o, a été terminée en décembre 
i85o, après trois années de travaux préparatoires. 



ÉLOGE 
DE 

CHARLES DUFRESNE, 
SEIGNEUR DU CANGE. 

Discours qui a remporté le pris de l’Académie d’Amiens, en 176a. 

C’est le sort des hommes illustres d’être loués difficile¬ 
ment; ils ne peuvent même l’être, dit Cicéron, que par 
ceux qui sont louables eux-mêmes : ainsi l'éloge deM. du 

Cange est tout à la fois celui de l’Académie qui l’a proposé. 

Sa patrie lui devait cet hommage ; ce n’est pourtant point 
à elle que se borne l’illustration qui rejaillit de la mé¬ 
moire de ce compatriote savant ; ce n’est pas seulement 
l’homme de la province, c’est celui de la nation, c’est ce¬ 

lui qu’elle citera aux autres nations quand elle voudra 
leur prouver sa supériorité, « aucun savant chez elles ne 

« pouvant être opposé à notre illustre Français pour la 
« continuité du travail, la profondeur des recherches et 

« l’étendue des connaissances (i). » Honorons donc la 
mémoire de cet homme laborieux , de ce héros paisible, 
pour user encore des termes de l’orateur de Rome, plus 
recommandable à plus d’un égard que ces héros bruyants 
qui ont gouverné ou défendu l’État, et dont tant d’autres 

ont partagé le mérite. Le sien, et qui lui appartient tout 
entier, est d’avoir éclairé son siècle et ceux qui le sui¬ 
vront, en retrouvant et consei'vant la lumière des siècles 

qui les ont précédés. M. du Cange s’est rendu d’autant 

plus digne de l’honneur d’un éloge public, que la pro¬ 

bité, la simplicité de ses mœurs égalait la modestie et 

l’éminence de ses talents, union qui seule mérite les 
véritables louanges, suivant la belle idée de cet ancien 
qui, bâtissant des temples à chaque divinité, et les joi¬ 

gnant l’un à l’autre, les disposa de manière qu’il fallait 
passer par ceux de la Vertu et de la Science avant que 
d’entrer dans celui de la Gloire. 

Le mérite de la naissance est un préjugé, mais ce pré¬ 
jugé est respectable; il est un hommage continué à la 

mémoire de ceux qui ont ennobli leur famille : il suppose 

une succession presque physique des mêmes talents, des 
mêmes vertus, dont l’éducation a développé le germe et 

l’a rendu plus fécond encore (2). La noblesse de M. du 

(1) Bayle, Préface du dict. de Furetière. 
(2) Charles Dufresne , sieur du Cance , naquit à Amiens, le 18 dé- 

Cange, ayant sa source dans les services militaires, avait, 
pour ainsi dire, changé son cours par des emplois civils. 
Les descendants de ceux qui avaient défendu la patrie 

crurent la servir aussi bien en lui administrant la justice ; 
et M. du Cange, ainsi que ses illustres frères, crut la 

servir mieux encore en travaillant à l’éclairer. 
Sans doute il fut entraîné par le charme invincible 

d’une inclination forte, exempte du mélange de toute 
autre inclination qui l’altérât, par l’attrait d’une passion 

dominante, unique, par l’amour de l’étude enfin ; il lui dut 
le plan d’une vie égale, uniforme. Quatorze heures de tra¬ 

vail au moins étaient son travail ordinaire, qu’interrompait 
à peine la distraction la plus permise, ou toute autre occu¬ 
pation utile (1). Une de ses journées les représentait toutes, 
excepté ces jours qui, par des nuits studieuses, rejoignant 
sans interruption les jours suivants, lui formaient une 
possession continue et délicieuse de ce qu’il aimait uni¬ 
quement. Quel exemple, ou plutôt quel reproche pour 

ceux qui dans leurs premières années n’ont d’autre 
occupation que le plaisir, et ne font d’autres études que 

quelques lectures frivoles ou dangereuses ; qui dans un 
âge plus avancé ne souhaitent que les richesses et ne dési¬ 
rent que. les honneurs ! Admirez M. du Cange, qui n’eut 
de la jeunesse que l’ardeur d’apprendre et la force de 
soutenir beaucoup de travail ; qui dans la suite de sa vie 
n’eut d’autre ambition que celle d’un grand savoir, et 

peut-être l’amour de la gloire qui y est attachée, pourvu 

cembre 1G10, de Louis, seigneur deFroideval, prévôt royal de Beau- 
quesne, et d’Hélène de Reli, tous deux nobles de race. 

On voit dans la dernière édition de Moreri une généalogie des Du¬ 
fresne, qui paraît vraie, d’autant qu’elle a été faite principalement 
d’après les recherches de M. du Cange. 

Jean Dufresne, frère de Charles, avocat célèbre au parlement de 
Paris, a commencé le Journal des Audiences : il a fait aussi un 
commentaire sur la coutume d’Amiens. 

Un autre de leurs frères s’est distingué dans l’Église : quelques-uns 
des articles ecclésiastiques du Glossaire de M. du Cange sont do lui. 
Leur père passait aussi pour homme de lettres. 

(1) On dit que le jour de son mariage M. du Cange étudia six ou 

sept heures. 

A 
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même qu’il ne s’en aperçut pas ! suivez-le clans son cabi¬ 

net, contemplez-le clans le silence de cette solitude où la 

sagesse l’avait conduit. La lampe d’un sage éclaire un 

inonde avant lui plongé dans les ténèbres. 

bientôt M. du Gange eut surmonté les difficultés et les 

dégoûts attachés aux éléments des premières langues sa¬ 

vantes, pour pouvoir puiser la science à sa source et tenir 

la vérité delà première main; et dès cju’il eut saisi suffi¬ 

samment le mécanisme et l’esprit de ces langues, il entre¬ 

prit de lire, mais avec ordre, les orateurs, les poètes, les 

philosophes, les théologiens, les jurisconsultes, les méde¬ 

cins, les historiens, enfin tout ce qu’il étaitpossible de lire. 

Cette lecture, aussi universelle qu’assiclue, loin d’apporter 

la confusion dans sa mémoire, l’enrichit immensément, 

et il en appliqua les résultats principalement au genre le 

plus utile de l’érudition, à l’histoire, mais à l’histoire 

prise dans ses temps les plus difficiles. 

Une immense lacune séparait l’histoire ancienne et 

l’histoire moderne. « Quand on jetait les yeux sur cet 

« abîme, il semblait que tout était mer, et que les rivages 

« mômes manquaient à la mer : il ne restait que quelques 

« écrits froids, secs, insipides et durs, cju’il fallait dévorer, 

« comme la fable dit que Saturne dévorait les pierres (i). » 

Des siècles de barbarie, d’ignorance, de révolutions, 

avaient interrompu la marche de l’esprit humain ; à peine 

en apercevait-on quelques vestiges, à peine retrouvait- 

on quelques traces historiques qui pussent conduire dans 

les détours d’un labyrinthe couvert d’une obscurité ef¬ 

frayante. Les auteurs du moyen âge, qui avaient écrit en 

barbares dans les deux langues, et les historiens du Bas- 

Empire étaient les seuls qui, au milieu de ces ténèbres 

éjaaisses, avaient conservé quelque lueur sombre, mais 

bien éloignée d’étre de la lumière. L’histoire n’était presque 

plus que clans les légendes : les fables avaient envahi les 

chroniques. C’est du milieu de cette inondation fabuleuse 

cju’il fallait tirer quelques vérités historiques qui surna¬ 

geaient. Il n’y avait qu’un esprit attentif, mais d’une atten¬ 

tion profonde et laborieuse, qui pouvait démêler dans ce 

qu’on appelait histoires quelques notions des faits, des lois, 

des mœurs, ou plutôt des usages eCdes ojûnions incertaines 

des peuples vainqueurs et vaincus. Les auteurs barbares, 

à l’exemple des conquérants destructeurs, semblaient avoir 

voulu détruire la vérité jiar les mensonges, dans leurs 

récits obscurcis par la malice et l’ignorance. Il fallait d’ail¬ 

leurs commencer par entendre leurs langages, corromjms 

comme leurs chroniques. C’était la domination des Latins, 

c’était celle des Grecs ; mais ce n’était plus la langue ni des 

uns ni des autres. « L’Empire transféré à Constantinople, 

« et bientôt réduit à ses faubourgs, avait fini comme le 

« Rhin, qui n’est plus qu’un ruisseau quand il se perd dans 

« l’Océan (2). » Les langues grecque et latine s’étaient aussi 

perdues dans un langage barbare; c’était d’abord en se 

mêlant qu’elles s’étaient gâtées : de chacune il en était sorti 

une autre, cjui n’était ni grecque ni latine, et dans laquelle 

(1) Montesquieu, Esprit des Lois, liv. III, ch. 11. 
(2) Montesquieu, Considérations sur les Romains. 

se trouvaient écrites les histoires du temps : il fallait donc 

en expliquer les mots avant que de discuter les faits. 

Il aurait fallu au plus habile, au plus patient, un dic¬ 

tionnaire,et ce dictionnaire n’était jias fait. Scaliger l’avait 

souhaité, Meursius l’avait promis, Spelman et Vossius (1) 

l’avaient entrepris ; mais après eux l’entreprise était neuve 

encore. Il semblait que la république des lettres attendait 

M. du Gange, et son érudition immense et son travail in¬ 

fatigable, pour avoir le Glossaire de la moyenne et basse 

latinité. On est effrayé seulement quand on jiense qu’il a 

fallu que ce savant lût et relût plus de six mille écrivains 

dont les ouvrages ne présentaient de la langue latine tout 

au plus qu’une terminaison vicieuse ; quand on jiense que 

ce savant a non-seulement remonté jusqu’à l’étymologie 

de toutes ces expressions corrompues, mais qu’il en a suivi 

les variations, qu’il en a donné toutes les exjdications, 

qu’il en a fourni les diverses accejùions. Au reste, ce n’est 

là, pour ainsi dire, que le mérite grammatical de l’ou¬ 

vrage de M. du Cange. Un dictionnaire d’une langue 

ancienne, et surtout d’une langue dégénérée, paraît ne 

jiouvoir être qu’une nomenclature vide de choses; c’est 

ordinairement un tombeau obscur, qui semble ne pouvoir 

renfermer que des cendres froides. Le Glossaire latin de 

M. du Cange a conservé de la lumière, on pourrait dire de 

la chaleur. « Cent quarante mille passages nourrissent le 

« corps de ce grand ouvrage (2). » La préface seule est un 

prodige de travail et d’érudition 5 c’est la porte cjui annonce 

un édifice immense, hardi, riche, bien ordonné, et qui 

annonce mieux encore, le génie de l’architecte le plus 

habile. Il cherche cependant à en dissimuler le mérite. 

Sous le titre simple de Glossaire M. du Cange avait caché 

modestement d’excellents traités sur presque toutes les 

sciences. Il semble qu’il ne lui suffise pas d’avoir tenté de 

diminuer l’éclat de tant et de si belles dissertations, que la 

vanité de tant d’autres écrivains eût tâché d’augmenter; 

son humilité (3) prétend que les autres lisent pour tirer 

des livres ce qu’il y a de bon, mais que pour lui il ne les 

a lus que pour en prendre ce qu’il y a de mauvais ; que 

les autres font leur travail sur les plus belles jiensées, 

mais que pour lui il ne s’est attaché qu’à des mots corrom- 

jjus; qu’enfin les autres imitent les abeilles, mais que 

pour lui il a contrefait l’araignée ou la sangsue. Ce qu’il 

dit est vrai sans doute, et n’en est pas moins l’éloge de 

son travail ; mais nous dirons encore plus vrai en ajoutant 

qu’il a communiqué à ce qu’il appelle les méchants extraits 

une bonté plus utile que celle qui se rencontre dans les 

meilleurs morceaux des auteurs les jdus brillants. Aussi 

M. du Cange est-il bien plus cjue ce qu’il a voulu paraître ; 

et celui qui ne s’est donné que pour un simple philologue 

se trouve le critique le plus éclairé, l’historien le plus sûr, 

enfin le savant le plus universel et le plus profond. O vous, 

(1) Henrici Spelmanni, Angli, Glossarium Arcliæologicum. 

1626. 
Gerardi Vossii, Balavi, de Vitiis Sermonis et Glossematis Latino- 

Bar baris. .. . 1645. 
(2) Journal des Savants, septembre 1678. 
(3) Voyez la préface du Glossaire latin. 
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qui devez toute votre science à M. du Gange; ô vous, 

cénobites savants, qui dans son ouvrage avez appris à le 

continuer, à l’augmenter, à le corriger même ; ô vous 
tous enfin, qui ne deviendrez savants qu’en lisant et reli¬ 

sant jour et nuit le Glossaire latin, attestez la profondeur 
et l’étendue des connaissances de son auteur ! Et quand vous 

n’en connaîtriez que cet ouvrage, mettez-le, sans aucune 

prévention nationale, au-dessus de tous lessavants denotre 

âge et même au-dessus des savants des autres siècles. 

En composant son Glossaire latin, M. du Gange en 

avait mieux senti toute l’utilité, et aussi la difficulté d’un 

pareil travail sur la langue grecque. Par les mêmes causes 

elle avait essuyé la même décadence, et peut-être plutôt 
encore par ses divers dialectes, dont l’attique, au grand 
scandale de tous les savants, était devenu le plus vicieux. 
Cette corruption n’effraya point M. du Gange, semblable 

au médecin habile que n’arrête point la contagion, mais 

qui la brave, s’en préserve et sauve une ville ou une pro¬ 
vince qui l’ont appelé (x). Le Dictionnaire deMeursius, la 
Grammaire de Simon, l’Eucologe de Goar, les anciens 

Glossaires, quoique M. du Gange en eût lui-même donné 
l’édition, ne lui avaient point paru expliquer avec assez 

de clarté ni d’étendue les termes grecs des auteurs du Bas- 

Empire ; il en relut, conlronta, étudia les textes, tant im¬ 
primés que manuscrits, dont les titres et les noms , pour 
la plupart, n’étaient pas même connus, et ne le seront peut- 
être jamais que de lui ; et il en fit ce dictionnaire que plus 
de cent années auparavant un savant (2) souhaitait et 

demandait, comme un service à rendre à tous les autres 
savants. C’est dans ce vocabulaire, aussi difficile qu’utile, 

qu’outre la véritable signification des mots qui le compo¬ 
sent, on retrouve la religion de l’Empire grec et sa liturgie, 
sa jurisprudence et ses lois, la tactique et les noms des 

armes ou des machines propres à cette science, la médecine 

et la botanique, avec presque tous leurs termes originaux 
tirés des livres arabes leur première source, la chimie et 

les mathématiques, avec leurs nombres, leurs caractères, 
leurs signes et leurs hiéroglyphes ; enfin presque toute 
l’histoire de l’Empire d’Orient, et même les médailles de 

(1) ' Cabasiias, archevêque de Thessalonique au quatorzième siècle, 
auteur de plusieurs ouvrages sur la liturgie grecque, fait monter à 
soixante-dix les divers dialectes de cette langue. 

J. Meursius a donné en 1614 un dictionnaire de grec corrompu. 
Simon Portius , qui était de Rome, et docteur en théologie, a fait 

sur les différences qui se rencontrent entre le grec ancien et le vul¬ 
gaire , une grammaire qu’il dédia au cardinal de Richelieu. 

.1. Goar, missionnaire dominicain, qui avait acquis dans l’ile de 
Chio une connaissance assez exacte des termes de la liturgie grecque, 
a donné en 1648 un Eücologe très-estimé, et d’autres ouvrages sur 
Ja croyance et les coutumes des Grecs. 

Les anciens Glossaires, que les érudits appellent les vieilles Gloses, 
sont un recueil grec et latin que Vulcanius donna à Leyde en 1600, 
et dont Charles l’Abbé avait préparé une autre édition, qui fut publiée 
en 1679 par M. du Gange, avec une préface curieuse, où il fait l’his¬ 
toire de ces Gloses. 

(2) Wolfius, éditeur des Annales de Zonare en 1557. « Rogo autem 
« eos qui corruptœ linguæ periti sunt, ut propter scriptores in 
« quibus subinde barbara vocabula occurunt barbaricum lexicon 
« conficiant, vocibus barbaris præpositis et grxcis subjunctis, ne 
« veleris dunlaxat linguæ periti ab eorum lectione deterreantur. » 

ses empereurs. Voilà l’idée, imparfaite encore, de l’exécu¬ 

tion du Glossaire grec digne supplément du Glossaire 

latin, et supplément de gloire pour leur auteur (i). 
L’histoire de Gonstantinople sous les empereurs fran¬ 

çais; la conquête de Constantinople écrite par Ville-Har- 

douin (2), qu’il a commenté, éclairci, continué ; des notes 

sur Anne Comnène, Nicéphore de Brvenne, Cinname, 
Grégoras, Zonare, et d’autres historiens de Gonstantinople, 

dont il fut l’éditeur ; enfin toute l’Histoire Byzantine, avec- 

un commentaire qu’il appelle pragmatique, généalogique, 

topique et chronique, et qui peut en servir à tous les 

auteurs byzantins : tels sont les ouvrages imprimés cpii, 
avec des manuscrits et plus nombreux et non moins tra¬ 

vaillés, prouvent ce que nous 11e pouvons qu’annoncer, 

l’érudition vaste de M. du Cange sur l’histoire du moyen 
âge; érudition d’autant plus glorieuse, qu’elle n’apparte¬ 
nait qu’à lui, parce cpi’il n’v avait que lui qui eût lu dans 
leurs langues originales tous les auteurs du Bas-Empire, 
et qui eut ainsi pu porter dans les annales obscures de 

l’Europe le flambeau de celles de l’Asie. 
Ainsi chargé des dépouilles de l’Orient, comme l’a dit un 

grand poète (3) pour une occasion plus brillante et moins 
utile, M. du Cange revint en enrichir l’Occident et son 
pays. Il avait, pour ainsi dire , couvert sa marche , et l’a¬ 
vait rendue plus sûre en paraissant ne s’occuper que de 

l’histoire des autres nations ; mais c’était la gloire de la 

sienne, la majesté du nom français, enfin l’histoire géné¬ 
rale de la France, cpii avait toujours été son objet princi¬ 

pal. On ne peut douter de ce dessein arrêté, soit que l’on 
consulte ses manuscrits immenses, contenant une descrip¬ 

tion historique et géographique des Gaules ancienne eL 
moderne, soit que l’on voie tous les matériaux qu’il avait 
amassés pour une histoire de France, pour les dignités, 
ou qu’on ait recours à ses recherches sur la généalogie de 

nos rois et au Nobiliaire général de la France, ouvrage 
neuf et intéressant, même pour toute l’Europe : on en est 

encore plus convaincu en lisant son Histoire du règne de 

(1) M. de la Monnaie, connu par ses poésies latines, a fait ce dis¬ 
tique , en hommage à fauteur des deux Glossaires : 

Ausonios postquam graiosque effusa per agros 
Barbaries Romam pressit utramque diu, 

Cangius hanc vinclis qui tandem et carccrc frcenel. 
lies mira! e Gallis ecce Camillus adest. 

(2) Ville-Hardouin, maréchal de Champagne, a donné l’histoire de 
la prise de Constantinople par les Français en 1204. 

Anne Comnène, princesse illustre par son esprit et son savoir, fille 
de l’empereur Alexis Comnène l’Ancien, a écrit l’histoire de son père. 

Nicéphore de Bryenne, mari d’Anne Comnène, qui a eu la qualité 
de César et d’Auguste, est auteur de différents ouvrages et d’une par¬ 
tie de l’histoire de Constantinople. 

Cinname, Grec du douzième siècle, a fait celles des Règles de Jean 
et Emmanuel Comnène. 

Zonare, dans le même siècle, exerçait des emplois considérables à 
la cour des empereurs de Constantinople ; il fut ensuite moine de Saint- 
Benoît. J1 a donné des annales qui vont jusqu’en 1118. 

Nicéphore Grégoras, historien du quatorzième siècle, bibliothé¬ 
caire de l’église de Constantinople, qui fut désigné au patriarchat. au - 
quel il serait parvenu sans les intrigues deses ennemis, a lait une his¬ 
toire de cet empire depuis 1204 jusqu’en 1341. 

(3) Virgile. 
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saint Louis (i); époque principale, et pour la nation et 
pour la maison auguste qui la gouverne, en y joignant sur¬ 

tout les dissertations savantes qui servent à expliquer ce 
qu’il y a de plus important à savoir sur les époques qui les 
concernent ; si l’on y ajoute enfin toutes les pièces origi¬ 

nales qu’il avait recueillies pour le même objet, et qu’il 
avait presque toutes dérobées à la poussière et au mépris 
de notre siècle pour l’érudition. On s’aperçoit alors que 
c’étaient les parties d’un tout historique, qui, quoique sé¬ 
parées, offrent mutuellement tant de rapports et de dépen¬ 
dance, qu’il semble qu’après avoir été détachées, par une 
espèce de violence, les unes des autres, elles cherchent 
naturellement à se réunir : on sent aussi que pour leur 
réunion il n’a manqué que le temps à leur auteur, qui de 

notre histoire savait si bien toutes les grandes choses et 
tons les détails qui les aggrandissent encore. 

Un ministre qui pensait à tout, Colbert, avait pensé à 
procurer à la France le Recueil de ses historiens. Tous 
les savants furent consultés sur ce dessein, et le plus sa¬ 
vant de tous, M. du Gange, fut chargé de l’exécution. Il 
était si plein de son objet, que bientôt il eut fait la pré¬ 
face, qui contenait les noms des auteurs, leur caractère, 
leur style, le temps où ils avaient écrit, et la place qu’ifs 
devaient occuper dans le Recueil. Le ministre, prévenu 
contre ce plan, fit répondre qu’il en fallait un autre; mais 
M. du Cange, trop peu courtisan pour suivre des ordres 
dans une partie qui n’en admet point, refusa d’accepter 
celui qui eût nui à sa réputation, et surtout à l’ouvrage. 
Il abandonna à ceux qui l’avaient conseillé un plan qu’ils 
ne purent exécuter eux-mêmes, ce qui était un premier 
hommage au sien.M. du Cange, qui n’avait été sensible 
qu’à l’inexécution d’un projet qu’il jugeait utile et glo¬ 
rieux à la nation, eût été consolé de cette espèce de dis¬ 
grâce littéraire s’il eût pu savoir qu’un demi-siècle plus 
tard un de ses compatriotes serait digne d’être chargé de 
reprendre le même dessein (2), et qu’il le remplirait sur 
son plan même ; double éloge pour la patrie commune. 

Dans son travail sur l’histoire générale de sa nation, 
M. du Cange n’avait point oublié l’histoire particulière de 
la province où il était né; celle des comtes d’Amiens, de 
ses évêques, de ses'vidâmes, deses gouverneurs, deses 
baillis; l’état de la ville, un traité historique sur l’un des 
objets pieux de. la vénération singulière du diocèse; enfin 
des mémoires nombreux sur toutes les parties, soit ecclé¬ 
siastiques, soit civiles, de l’histoire de la Picardie, avaient 
acquitté sa reconnaissance envers sa patrie, et lui ont bien 
mérité celle de ses compatriotes. Ceux d’entre eux dont 
il a été le précurseur pour les sciences pourraient-ils 
payer autrement leur part de ce tribut de reconnaissance, 
qu’en publiant bientôt les ouvrages de M. du Cange qui 
sont achevés, ou en achevant ceux qui sont restés impar- 

(1) Par Joinville, sénéchal de Champagne, qui avait accompagné 
saint Louis dans ses expéditions : M. du Cange adonné en 166Sune 
édition de cette histoire avec des notes et dissertations. 

(2) Dom Bouquet, religieux bénédictin, qui était d’Amiens et hono¬ 
raire de l’Académie de cette ville, a donné en 1733 le Recueil des his¬ 
toriens de France. 

faits ; du moins en donnant une notice exacte et raison- 
née de ces ouvrages, tellement nombreux, que l’énuméra¬ 

tion seule formerait une œuvre très-considérable et très- 
digne de ceux qui la feraient et de ceux pour qui elle serait 
faite? C’est le vœu que l’univers savant adresse par notre 
voix à une compagnie qui doit regarder les ouvrages de 

M. du Cange comme son patrimoine. 
Nous avons passé sous silence un très-grand nombre 

d’ouvrages particuliers, qui auraient peut-être suffi pour 

l’éloge d’un autre, tel que la Chronique pascale (1), qu’il 
a traduite, corrigée, augmentée, et dont les additions 
peuvent servir à perfectionner la chronologie générale ; 
mais il reste un ouvrage qui paraît comprendre tous les 
autres, et dont les bornes de ce discours ne nous per¬ 
mettent que d’annoncer le titre : il suffira cependant 

pour faire juger du travail, quand il est celui de M. du 
Cange, et quoique ce ne soit presque qu’un projet : c’est 
celui d’un dictionnaire universel, qu’on pourrait appeler 
Encyclopédie, en la prenant même dans la signification du 
mot la plus étendue, et qu’on doit regarder comme l’ou¬ 

vrage du génie, qui dispose de toutes les richesses de 
l’érudition. 

Nous aurions pu aussi, nous aurions même dû compter 
parmi ses travaux un commerce de lettres prodigieux 
avec tous les grands de l’Europe qui aimaient l’érudition, 
et avec tous ceux qui étaient grands parce qu’ils étaient 
érudits. C’étaient les Lamoignon, les Leibnitz, les Valois, 
les Bollandus, les Paperoc, les Baluze, les Renaudot, les 
d’Acheri, les Mabillon, tous, ses amis, il est vrai; mais 
des amis savants sont peut-être la partie du public la plus 
sévère : aussi les lettres savantes qu’il leur écrivait ne 
sont-elles pas les moins travaillées de ses ouvrages, et sont 

aussi dignes d’être louées que d’être lues. 
Tant et de si beaux ouvrages, soit manuscrits, soit im¬ 

primés, étaient bien dignes d’entrer dans le dépôt savant 
de tous les ouvrages du monde, dans le sanctuaire de 
toutes les sciences, dans les archives des lettres et des 
arts, enfin dans la première bibliothèque de l’univers, 
dont ils sont devenus un des premiers ornements. 

En recevant les ouvrages de du Cange dans sa biblio¬ 
thèque, Louis XV, imitant la libéralité du grand roi qui 
avait récompensé l’auteur, a continué cette récompense 
dans un sage de sa famille, et pendant sa vie lui a confié 
la direction des études delajeune noblesse de son royaume, 
à l’instruction de laquelle contribuera cet esprit laborieux, 
qui par une transmission aussi heureuse influera sur toute 
la nation. C’est au milieu de cette école dirigée par un 

(1) La Chronique pascale, ou d’Alexandrie, est un recueil de faits 
mémorables, estimé pour l’exactitude des dates ; elle contient une 
supputation pour trouver les jours auxquels on doit célébrer la Pâque 
et les autres fêtes mobiles. Ces calculs se faisaient ordinairement à 
Alexandrie, où les ecclésiastiques étaient plus habiles dans l’astrono¬ 
mie : ils les envoyaient aux autres églises, et on les attachait au cierge 
pascal pour que le peuple pût les y lire. M. du Cange, dans l’édition 
qu’il avait préparée de cette Chronique, l’avait enrichie de notes 
propres à perfectionner la chronologie générale. Voyez ci-après la no¬ 
tice des ouvrages de M. du Cange. 
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Dufresne, c’est dans cette bibliothèque enrichie des ou¬ 

vrages de du Gange, c’est dans toutes les académies que 

je voudrais voir aussi élever et multiplier sa statue. Ainsi 
la statue de Varron et celles d autres savants étaient pla¬ 
cées dans le temple qu’Auguste avait dédié à Apollon, 

afin qu’on pût voir dans le même lieu respirer par le 
marbre et les métaux les plus précieux les images de ces 

hommes immortels dont les âmes y parlaient encore par 

leurs ouvrages (x). 
L’éloge de M. du Gange ne finit point à ses ouvrages; 

nous aurions du le commencer par ses vertus. Il était ne 

avec cette simplicité, cette candeur, cette ingénuité qui 
caractérisent presque tous les grands hommes ; les quali¬ 

tés précieuses de cette âme honnete furent fortifiées encoie 
par la longue habitude d’avoir eu moins de commerce 
avec les autres hommes qu’avec les livres, et de connaitie 

bien plus son cabinet que le monde. Des mœurs puies 
étaient chez M. du Cange une disposition a ce lien sacré 

qui remplit seul le triple vœu de la nature, de la société 
et de la religion ; cinquante ans d’une union toujours 
heureuse , où l’estime et la tendresse n avaient jamais été 
altérées, sont une double louange toujours tiès-iaie, 

même dans d’autres siècles que le sien et le nôtre (2). Par 

le désir d’être utile, qui avait toujours été son premier 
désir, M. du Cange avait pris une charge dont les fonctions, 
remplies avec exactitude, ne nuisaient point a ses études, 
qui servaient seulement à la lui faire mieux exercer (3) . 
on a bien du temps quand on sait bien l’employer; d ail¬ 

leurs il n’en perdit jamais, ou dans les agitations insen¬ 

sées du plaisir, ou dans les courses ambitieuses des hon¬ 
neurs, ou dans les vaines inquiétudes des richesses. Né 
avec un bien suffisant, son désintéressement venait de son 

cœur, et surtout de son esprit, qui ne souhaitait que des 
livres. Si l’ambition avait eu quelque place dans son ame, 
il n’eût pas manqué d’occasions de la satisfaire, par la 
connaissance des grands et des ministres, auprès desquels 
la réfutation de son savoir l’appelait plus souvent qu’il ne 

le voulait peut-être. 
Pour les plaisirs, M. du Cange n’en connaissait point 

d’autres que les charmes innocents d’une société domes¬ 
tique, où il était le plus heureux et le plus tendre des ma¬ 
ris, des pères, des amis. Cependant il n’avait rien de 
cette humeur austère ou sombre dont 1 étude est souvent 
ou la cause ou l’effet. De ce cabinet où son esprit venait 

d’être occupé des études les plus sérieuses, il sortait avec 
cette sérénité que donne à l’âme la satisfaction d un travail 
heureux; c’était chez lui l’expression continue de la féli¬ 

cité attachée à une raison épurée, aune conscience tran¬ 

quille, et surtout à la douceur de l’âme. 

(1) Si quidem non solum ex auro, argentove, aut certe ex mar¬ 
more dicuntur illi quorum immortales animas in locis iisdem lo- 

quuntur (PI., liv. III, c. 2. ) 
(2) M. du Cange avait épousé, en 1638, Catherine Dubos, fdle de 

Philippe Dubos, écuyer, seigneur de Drancourt. L’abbé Dubos, de 
l’Académie Française, était de cette famille noble. Elle survécut six 

ans à son mari. 
(3) M. du Cange fut reçu en 1642 trésorier de France au bureau 

d’Amiens. 

La modestie de M. du Cange s’était toujours conser¬ 

vée inaltérable, quoique tout le monde parût conjuré 

contre elle. Un étranger, animé du même esprit, qui d’un 

bout de l’Asie à l’autre avait amené le philosophe Apol- 
onius dans l’école du brahmane Yarka, et qui des extré¬ 

mités de la terre avait conduit à Padoue un admirateur 

de Tite-Live, était venu à Paris rendre hommage aux 
savants français, et s’éclairer de leurs lumières. On 1 a- 

dressa au plus savant de tous, à du Cange, qui lui dit : 
C est Mabillon que vous devez aller voir et consulter ; mais 

Mabillon le renvoya dans l’instant, en lui répondant : 
Retournez a du Cange, il a été, il est mon maître, et il sera 

le vôtre. Ce combat touchant d’une préférence réciproque 

n’était pas un discours, c’était un sentiment; et ces deux 
savants n’eussent pas été également grands s’ils 11’eussent 

pas été également modestes. C’est par cette modestie de 
sentiments, comme par l’élévation de ses talents, que M. du 

Cange avait mérité cette sorte de respect qui lui survit. 
Il n’est point de vieillesse pour le sage, ou du moins la 

vieillesse, ce don que la nature avare ne fait aux autres 
qu’à des conditions si dures, lui vient avec de nouveaux 
avantages : cet âge, qui est pour les autres un temps d’hu¬ 
miliation et de dépérissement, est pour lui un temps de 
perfection et de triomphe ; c’est alors surtout qu’il profite 

de la science qu’il a acquise , non comme un avare, a son 
âge, jouit de son trésor, qui n’est que pour lui seul, mais 
en la partageant avec les autres, ce qui est la véritable 
jouissance. Cette facilité de se communiquer particulière 

à M. du Cange lui avait aussi produit, plus qu’à aucun 
autre, cette considération d’autant plus flatteuse, quelle 

est personnelle : un savant communicatif est presque 
un prince libéral. M. du Cange se trouvait de plus 
un magistrat souverain, quand, consulté sur d’anciens 
titres, l’explication qu’il en donnait allait décider delà 
fortune des familles : aussi exerçait-il cette espèce de m.v 
gistrature savante avec une intégrité d autant plus scru¬ 
puleuse, que, possédant seul les lumières nécessaires pour 

la remplir, il devenait un arbitre unique. Un de ses ou¬ 
vrages (1) lui a continue 1 honneur d ctre souxent le juge 
même des autres juges. Sa délicatesse équitable, quand il 

jugeaitles riches, avaitle même principe que son humanité 

charitable quand il secourait les pauvres. D'autres vertus 
encore... Mais il vaut mieux laisser deviner ces suites né¬ 

cessaires du caractère que nous avons représenté, que de 
nous rendre suspects de le vouloir charger de trop de per¬ 

fections. 
Toutes ces vertus de M. du Cange étaient assurées, for¬ 

tifiées, perfectionnées par celles qui sont les seules ren¬ 
tables , par les vertus de la religion : elle lui avait appris 
que toute la science de l’homme n’est qu ignorance; que 

ses lumières ne sont que ténèbres, et que le corps est un 
voile qui cache la vérité éternelle a 1 ame d un philosophe 

chrétien. C’est dans cette disposition que M. du Cange en 

(1) Messieurs de la chambre des comptes ont toujours sur leur 
bureau le Glossaire latin de M. du Cange pour y recoin n sut les dif¬ 

ficultés que présentent les anciens titres. 
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vit la séparation , qu’il en fut le spectateur tranquille, et 
qu’il consola même ceux qui pleuraient autour de lui (i). 
D’ailleurs, une vie telle que la sienne était bien digne de 
finir par un sentiment de conliance dans la bonté et la 
justice de l’Etre suprême, auquel il allait offrir soixante 
et dix-huit ans de travail et de vertu. 

Tel fut « cet homme extraordinaire, suscité pour dé¬ 
fi livrer huit ou neuf siècles de la tyrannie des barbares, 
« et les mettre en état de faire quelque envie aux siècles 
« les plus florissants (a). » Tel fut ce savant courageux 
qui, marchant à travers des ruines du Bas-Empire et des 
ténèbres du moyen âge, y trouva de quoi rétablir les an- 

(1) M. du Cange mourut le 23 octobre 1688, et fut enterré à Paris, 
dans l’église de Saint-Gervais, où se lit une épitaphe digne de lui. 

11 a laissé quatre enfants. Un seul, François Dufresne, fut marié : il 
eut deux fds, l’un mort sans postérité, l’autre encore vivant (en 1764), 
chanoine régulier de Saint-Victor à Paris, et une fille, mariée à M. de 
Torcy, maréchal de camp, commandant à Nanti. 

(2) Baillet, Jug. des savants, tome II, Gramm, n. 573. 

nales de son pays, et de quoi rendre le corps de son his¬ 
toire presque partout également lumineux. Tel fut cet 
homme laborieux qui a tant lu, qu’on est étonné comment 
il ait pu tant écrire, et qui a tant écrit, qu’il est incroyable 
qu’il ait pu tant lire. Tel fut le célèbre du Cange, qui, 
plus docte que Varron, lui ôta la prééminence dont il était 
en possession, et qui doit jouir à plus juste titre de la 
gloire de donner son nom à tout savant d’une science 
universelle et profonde. Tel fut enfin ce savant vertueux, 
dont les louanges ne doivent avoir d’autres bornes que 
celles de la vertu et de la science même. Nous n’avons 
peut-être dans cet éloge, simple et modeste comme celui 
qui en est l’objet, donné qu’une faible image de ses vertus, 
ou qu’une idée imparfaite de ses ouvrages; mais nous 
sommes comme cet antiquaire qui partit de son pays, 
arriva en Egypte, jeta un coup d’œil sur les pyramides, 
et s’en retourna dans le silence de l’admiration. 

Mirantur ut unum. 
UORAT. Saf. VI, L. II. 

NOTICE DES OUVRAGES DE DU CANGE. 

IMPRIMÉS. 

Glossarium ad Scriptores medice et infimee Latinitatis ; 3 vol. 
in-fol. 

Les religieux bénédictins en ont donné une nouvelle édi¬ 
tion en 1733. 

Glossarium ad Scriptores medice et infimes Grcscitatis ; 2 vol. 
in-fol. 

Cyrilli, Philoxeni, Aliorumcpie veterum Glossaria Grcsco- 
Latina et Latino-Grœca; in-fol. 

Histoire de la conquête de Constantinople, par Ville-Har- 
douin ; in-folio. 

On 1 a trouvée dans les manuscrits de M. du Cange , revue, 

corrigée et augmentée; en sorte que l’on peut dire que c’est 
un ouvrage neuf, qui mériterait cl’être réimprimé. 

Joannis Cinnami Historiarum Lit. VI, et Pauli Silentiarii 
Descriptio Sanctœ Sophies, cum notis in Bryennium, Annam 
Comnenam; in-fol. 

Historia Byzantina, duplici Commentario illustrata ; in-folio. 

Joannis Zonarce Annales, cum notis ; 2 vol. in-folio. 

Traité historique du chef de Saint-Jean Baptiste ; in-quarto. 

M. du Cange y prouve que s’il existe une tête de ce saint, elle 
est à Amiens. 

Histoire de Saint Louis, roi de France, par le sire de Join¬ 
ville, avec des observations et dissertations; in-folio. 

Chronicon pascale sire Alexandrinum, cum notis; in-fol. 

Baluze veilla à cette édition, que la mort de l’auteur avait 
laissée imparfaite. 

Nicéphore Gregoras, avec une addition de six livres tirés 

de la bibliothèque du roi, et une Histoire des Français qui ont 

possédé la Morée, écrite en grec barbare, avec des observa¬ 

tions. M. Boivin en a donne l’édition en 1702, avec des notes 
de M. l’abbé Capperonnier. 

Lettre sur cet auteur au père Papebroc. 

Caroli Dufresne, Domini du Cange, Illyricum vetus et no¬ 

vum.... Cet ouvrage a été donné en 1746, par le comte Joseph 
IAeglewich de Buzin , qui a pris pour base de son travail les 
familles Dalmates et Sclavones, insérées dans l’Histoire Byzan¬ 
tine. 

MANUSCRITS. 

Esquisse d’une Géographie universelle de la Gaule et de son 
Histoire Naturelle; 2 vol. in-fol. 

Projet d’une géographie historique, ancienne et moderne, 
de tous les pays compris dans l’ancienne Gaule, avec une liste 

des divers ordres religieux établis en France, et une disserta¬ 

tion pour prouver que saint Denis, évêque de Paris, n’est 
point l’aréopagite; 6 vol. in-quarto. 

Matériaux pour 1 histoire de France , par les dignités, papes 

français, cardinaux, connétables, maréchaux de France, am¬ 

bassadeurs, premiers présidents, gouverneurs, baillis, etc. 

Recherches et matériaux pour l’histoire des grands fiefs de 
la couronne. 

Histoire des principautés et royaumes de Chypre, d’Armé¬ 

nie, de Jérusalem; celle de Godefroy de Bouillon et de ses 

successeurs; la Syrie sainte; les grands maîtres du Temple, etc. 

Les familles d’Orient et les familles Normandes; ouvrage 
relatif à l’Histoire Byzantine. 
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Recueil de mille à onze cents corrections sur les Chroniques 

de Monslrelet. 

Carte généalogique des rois de France, depuis Pharamond 

jusqu’à Louis XIV, sur vélin , portant douze pieds de haut et 

sept de large, d’un caractère net et d’un dessin élégant. 

Nobiliaire de la France, par ordre alphabétique ; trois porte¬ 

feuilles in-folio. 

Autre volume in-folio sur le blason, les armoiries, les généa¬ 

logies des diverses familles souveraines et particulières. 

Traité des armoiries, en quatre livres et dix-huit chapitres. 

Portefeuilles pour un nobiliaire de Picardie. 

Histoire de Picardie, divisée en vingt et un livres, avec les 

preuves manuscrites par l’auteur lui-même.. . . Cette histoire 

paraît achevée : elle a même passé en 1713 sous les yeux des 

censeurs. 8 vol. in-folio et 3 volumes in-quarto. 

Mélanges d’extraits de divers ouvrages, Chartres, cartu- 

laires, archives, inscriptions ; 1 volume in-fol. 

Vingt-cinq manuscrits d’anciens romans, et d’autres ou¬ 

vrages, chargés de notes. 

Recueil intitulé de Oraculis, en soixante-onze chapitres, 
avec les citations des autenrs grecs, latins, etc. 

Qui n’aurait vu que ce recueil de M. du Cange croirait qu’il 

a passé sa vie uniquement à lire les anciens. 

Pièces détachées sur l’histoire d’Angleterre, des Pays-Bas, et 

sur plusieurs parties de l’histoire ancienne et moderne. 

Trois volumes in-folio d’extraits, sans ordre, de différentes 

lectures. 

Projet d’un Dictionnaire universel, exécuté depuisla lettre^ 

jusqu’à la lettre V; 2 vol. in-fol. 

Portefeuille des lettres des grands et des savants avec les¬ 

quels M. du Cange était dans une relation suivie. 

Un gros recueil in-quarto. C’est un répertoire qui est la 

clef de tous les recueils, et dans lequel se'trouveut les renvois, 

soit aux imprimés, soit aux manuscrits. 

INAUGURATION DE LA STATUE DE DU CANGE 

A AMIENS. 

Le 19 août 1849 a été inaugurée sur l’une des places 
d’Amiens la statue en bronze de Dufresne du Cange, né 

dans cette ville, le 18 décembre 1610, mort à Paris, le 

a3 octobre 1688. 
L’Institut avait envoyé auprès de la Société des Anti¬ 

quaires de Picardie une députation composée de M. Ma- 
gnin, président, et de MM. Naudet, Stanislas Julien, Paulin 

Paris, Reynaud, Lenormand , Hase, de la Saussaye, de 

Luynes et Langlois, membres de l’Académie des Inscrip¬ 

tions et Belles Lettres. 
M. Génin, chef de division au ministère de l’instruction 

publique et des cultes, délégué par le ministre de l’ins¬ 

truction publique pour le représentera cette cérémonie, 
après avoir témoigné les regrets de M. le ministre de 
n’avoir pu assister à la cérémonie, a pris le premier la pa¬ 

role en ces termes : 

« Messieurs, 

« Élever des statues au talent, au génie, c’est stimuler 

à son égard l’admiration populaire de tous les instants ; 

c’est créer l’émulation, le plus bel hommage peut-être 
qu’on puisse lui rendre. Il est cependant une autre ma¬ 
nière de l’honorer, et qui n’est pas moins digne de lui; 

c’est de répandre ses œuvres, c’est de ne pas souffrir que 
l’oubli dévore une partie des résultats précieux achetés 
par tant de veilles. Conformément à cette pensée, M. le 
ministre a décidé qu’un volume des œuvres posthumes de 

du Cange serait publié aux frais de l’État, dans la Collec¬ 

tion des documents inédits de l'histoire de France. 

« En effet, sans parler de dix autres ouvrages, dont un 
seul suffirait à fonder la réputation d’un érudit moderne, 

du Cange s’est chargé de dresser l’inventaire complet des 

ruines des deux antiquités. Le relevé des richesses des 
deux langues grecque et latine au temps de leur plus grande 
opulence et de leur plus florissant éclat eût coûté beaucoup 
moins de temps et de peines, car les idiomes se décom¬ 
posent sous la main du temps de la même façon que ces 

palais magnifiques dont les débris écroulés couvrent une 
étendue de terrain bien autrement vaste et considérable 
que ne faisaient jadis les monuments debout, dans toute 
leur gloire. 

« Si l’on a raison d’admirer le premier architecte, quel 
génie ne faudra-t-il pas reconnaître à celui qui aura su 

recueillir tous ces fragments informes, les interpréter 
l’un par l’autre, et de cet amas de décombres par lui coor¬ 
donnés faire sortir l’histoire politique, civile et reli¬ 

gieuse, les institutions, les mœurs, les usages des peuples 
transformés ou disparus? 

« Aucune nation, pas même la patiente et laborieuse 
Allemagne, ne peut se vanter d’un savant ayant construit 

à lui seul deux ouvrages comme le Glossaire de la basse 
Grécité et le Glossaire de la basse Latinité. Ce sont deux 
colonnes lumineuses, éclairant au loin tout le moyen âge 
et jusqu’aux profondeurs les plus reculées du Bas-Empire ; 
et l’imagination s’effraye de songer que ces deux glossaires, 
bases impérissables de la gloire de du Cange, n’ont été 
pour ainsi dire que les distractions de ses travaux admi¬ 

nistratifs. Oui, du Cange offrit à l’Europe savante l’inté- 
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ressant spectacle d’un historien-magistrat rivalisant, du 

fond de son cabinet isolé, avec l’illustre congrégation de 

Saint-Maur. 
« Si la France est justement fière d’avoir donné du 

Gange au monde savant, à son tour la ville d’Amiens doit 
être fière d’avoir donné du Gange à la France. Encore le 
nom de du Gange n’est-il pas l’unique titre de la ville d’A¬ 
miens à la reconnaissance des savants et des lettrés de tous 

les âges et de tous les pays. 
« Des amis de l’étude sérieuse ont manifesté au ministre 

le désir que le nom de du Cange fût attaché au principal 
établissement d’instruction publique de cette ville. Paris 
avait donné l’exemple de cette consécration des gloires 
locales : deux grandes cités viennent de le suivre. Amiens 
n’aura rien à leur envier; au lycée Corneille de Rouen, 
au lycée Descartes de Tours, Amiens dès aujourd’hui peut 
opposer sans désavantage son lycée du Cange. 

« Puisse, Messieurs, cet illustre patronage porter bon¬ 
heur à vos écoles; du sein de votre lycée, pour lequel j’ai 
doublement le droit de faire des vœux (i), puisse ce pa¬ 

tronage susciter à du Cange un émule et un successeur. » 

M. Magnin, président de l’Académie des Inscriptions et 

Belles Lettres, a pris ensuite la parole en ces termes : 

« Messieurs, 

L’Académie des Inscriptions et Belles Lettres ne pou¬ 
vait rester indifférente à la solennité qui nous rassemble ; 
elle s’y associe pleinement, Messieurs, et le nombre de 
ses membres qui se pressent autour de ce monument le 
prouve mieux que mes faibles paroles. L’Académie par¬ 
tage votre vénération filiale pour le grand critique né dans 
vos murs, et salue en lui un de ses plus éminents précur¬ 
seurs. En effet, par les voies qu’il a ouvertes, par les ins¬ 
truments d’investigation qu’il a créés, par les belles et 
innombrables applications qu’il a faites des plus excel¬ 
lentes méthodes, du Cange a renouvelé et agrandi le 
champ des études historiques. Il a, avec Hadrien de Va¬ 
lois, Denys Godefroy et Baluze, fondé parmi nous l’érudi¬ 
tion laïque et fait sentir la nécessité de confier à des com¬ 
pagnies savantes le dépôt et la culture de ce précieux 
héritage. Oui, les beaux exemples de ces hommes admi¬ 
rables ont préparé et dicté en quelque sorte les règlements 
qui, en 1701, ont définitivement constitué l’Académie des 

Belles Lettres. 
« Les caractères distinctifs des œuvres et du génie de 

du Cange sont la hardiesse et la fécondité. Nul n’a pres¬ 
senti de plus loin ni discerné d’un coup d’œil plus sur les 
questions qui devaient occuper et intéresser l’avenir. 

« Le moyen âge, par exemple, qui attirait à peine un 

(1) M. Génin est né à Amiens et a fait ses études au lycée de cette 
ville. 

regard au seizième et au dix-septième siècle, et que la 
science et même la mode explorent dans tous les sens 
aujourd’hui, le moyen âge nous a été ouvert par du Cange. 
Aurions-nous pu faire un seul pas dans ces routes obscures, 
si nous n’avions eu pour nous guider le secours de ses 
deux admirables Glossaires? Personne (je ne crains pas 
qu’on le conteste ) n’a compulsé, déchiffré, interprété plus 
de documents originaux, secoué la poussière de plus de 
Chartres pour en tirer la connaissance des lieux, des ins¬ 
titutions, des mœurs et des idiomes. Je ne prétends point, 
à Dieu ne plaise! contester ni affaiblir les services rendus 
à notre histoire par les congrégations religieuses; mais 
enfin l’étude des chartres avait pour les monastères un 
intérêt direct et domestique. Les religieux cherchaient 
surtout à constater des droits utiles dans la lecture et la 

copie des actes. Du Cange et les érudits laïques du dix- 
septième siècle ont défriché les ronces et les épines des 
temps barbares, sans autre mobile que l’amour désinté¬ 
ressé du vrai et le pur dévouement au génie sévère de 

l’histoire. 
« Je ne citerai point les nombreux ouvrages imprimés 

de du Cange, ni les manuscrits non moins nombreux qu’il 
a laissés, et dont la simple nomenclature, dressée par une 
main pieuse, semble le catalogue d’une bibliothèque. Je 
remarquerai seulement qu’il a exécuté ses immenses tra¬ 
vaux sans préjudice d’aucun des devoirs de la vie civile. 
Il a pendant vingt-trois ans ( vous le savez mieux que 
moi) rempli avec assiduité dans cette ville une charge 
importante d’administration et de finance; il a été, durant 
sept années, auprès de son père infirme, un modèle ac¬ 
compli de piété filiale ; enfin dans le cours d’une union 
prospère, qui a duré plus d’un demi-siècle, il a eu à éle¬ 
ver dix enfants. Les facultés heureuses et bien dirigées 
de ce grand esprit ont suffi à tout sans efforts. Par carac¬ 
tère, d’ailleurs, il recherchait les tâches difficiles. Ce 
grand homme, qui avait préparé tant de matériaux sur 
l’ensemble et sur tous les détails de notre histoire, a ter¬ 
miné de préférence et a imprimé ou mis en état d’être 
imprimées les parties qui exigeaient la réunion des con¬ 
naissances les plus rares et les plus variées. 

« Ainsi les croisades, l’empire latin, l’occupation fran¬ 
çaise et normande de la Grèce et de la Sicile, ces épisodes 
lointains et compliqués de notre activité conquérante, 
ont trouvé dans le laborieux et modeste magistrat un an¬ 
naliste dont l’autorité ne sera point surpassée. C’est parmi 
les ouvrages inédits de cette classe que le goût éclairé de 
M. le ministre de l’instruction publique nous promet de 
puiser les éléments d’une nouvelle et prochaine publica¬ 

tion. Grâce à cette généreuse pensée, Y Histoire des Fa¬ 

milles d'autre mer, publiée aux frais de l’Etat, sera le digne 

complément du monument que nous inaugurons aujour¬ 
d’hui. » 
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AAI 

A pour En. Dire à secret, en secret. Gl. 
A secretis. 

* A AIS, Apoil.GI. Aisientia.Yoyez Ais. 
A CAU, En cachette. Gl. Acau. [Statuts 

île Montpellier. ] 
* AABATRE. Voyez Abatre. Roquef., 

Suppl., a un passage de Beaumanoir où ce 
mot signifierait déduire; mais dans l’édit, de 
M. Beugnot on lit, chap. 17, § 18 , rabatu, 
au lieu de aabatu. Voyez Hallivvell, au mot 
Abate, 1. 

AACHEMRNT, Appât, amorce; et 
AACH1ER, Attirer, engager. Gl. Allec¬ 

tatio. [La racine de ces deux mots est le 
lat. Esca. Voyez Aeschier, etRayn. tom.m, 
pag. 14a1, aux mots Adesc et Adescar. ] 

* AAFINANCE, Injure sanglante. Chron. 
des ducs de Normandie, tom. x, pag. 407, 
vers 9398 : 

Bernart, à braz, tot en oiance 
M’avez dit honte e aafinance. 

Faut-il lire Aasmance? 
AAGE , La durée de la vie [ majorité]. Gl. 

Ætas, [ et Minorennis. Partonopeus de Blois, 
vers 329 : 

Mais quant il vint en son aage 
Tant sorsamble Hector et Paris. ] 

AAGEMENT, Majorité. 
AAGER, Déclarer majeur; et 
AAGIE, Majeur. Il se dit aussi des ani¬ 

maux sevrés. Gl. Aagiatus, [ Ætas Baro- 
ru œ] et Sequela, 7. 

AAGNER, Contredire, contester avec 
chaleur, disputer. Gl. Atia, 463*. 

* AAIGE, Majorité. Gl. Aagiatus. 
* AAIGIÉ, Voyez Aagié. 
* AAINNEECIIE. Voyez Ainsneece. 
* AAIRER (S’), Se nicher. Li Congié 

Baude Fastoul d’Aras, vers 469 ; 

Cuers en cui grans anuis s’aaire. 

Voyez Roquef. Suppl. 
* AAISE, Richesse, aisance. Traduct. de 

Guill. deTyr, dansleGlossaire de Joinville: 
Il leur dourait assez plus que il n avoir rit 
là, et seroient plus à horiour et à greignour 
aaise. 

* AAISER, Aaisier, Donner de l’aise, 

GANCII GLOSS. — T. VII. 

AAM 

mettre à l’aise, soulager. Chastel. de Couci, 
vers 3i3o : 

Si l’a mené en un destour 

Et l’a grandement aaisiet, 

Puis li a quinze solz bailliet. 

Roman de Garin le Loherain, tom.x, pag. 
296 : 

En la cité ne se puet aaisier 

Tant a léans Alemans e Baviers. 

Flore et Blanceflor, vers i43o : 

Puis establerent lor cevaus , 

Moult les lisent bien aaisier 

E de litiere et de mangier. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. xi', 
pag. 214, vers 21621 : 

Une mais nus hom de son saveir 

Si n’aaisa ses enemis 

De lui damagier, ce m’est vis. 

Pag. 220, vers 2x854 ■ 
Mais oi puet son cors aaisier. 

Flore et Jehane, pag. 55 : Et elle ot estéba- 
gnie et tijée et aaisié de tous poins les xv jours. 
Garin le Loherain, tom. 1, pag. 242 : 

Mais Isores qui tant fist à prisier 

Derrier se mest por les siens aaisier. 

Le Reclus de Moliens, dans le Glossaire de 
Joinville : 

Une heure se mesaaisoit 

Por lui à toujours aaisier. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 421, au mot Ai- 
sar. 

* AAISIE, Qui est à son aise, riche. Ro¬ 
man de Renard, tom. 1, pag. 46, vers 1190 . 

Et mesire Costant Desgranges 

Du vavassor bien aaisié. 

Agile, aisé à conduire. Chron. des ducs de 
Normandie, tom. 1, pag. 410, vers 9480 : 

Sur le cheval bauzan Gascon 

Fort e isnel e aaisié. 

AAISIER, Accorder l’usage de quelque 
chose, prêter. Gl. Aaisientia. 

AAISSIER, Aider, donner des secours. 
Gl. Aaisientia. 

* AAMER, Aimer. Agolant, vers 1288 : 

Voit le la dame, si l’a tot aamé. 

AAS 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 661, au mot Ad- 
amar. 

* AAMPLIR,Remplir, accomplir. Chron. 
des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 547 , 
vers i35o4 : 

De lui, del regne e de la gent 

Puez tost aamplir tou talent. 

Voyez A emplir. 
AANCRER, Mettre à l’ancre. Gl. Ancho- 

risare. [Roi Guillaume, pag. 8x : 

Là fu aancrée la nés.] 

* AARDRE. Voyez Aerder. 
* AASAER, Assiéger. Chron. des ducs 

de Normandie, tom. xx, pag. 102, vers 
18278 : 

Quant ce unt fait, s’ont conseil pris 

D’aasaer à force Paris. 

Voyez Asaer. 
* AASMANCE,Honte,peine. Chron. des 

ducs de Normandie, tom. 11, pag. 220, 
vers 21872 : 

Li reis Lohiers, plein d’aasmance. 

Plein de dolor et de pcsance. 

Voyez Aafinance. Rom. des Empereors de 
Rome, cité par Roquef. Suppl. : 

Duc Ferris, sachiez sanz doutanCe, 

Eneor vous plore en aasmance. 

* AASME. Voyez Esme. 
* AAS3IEMENT, Pensée, attente. Sermon 

de saint Bernard, cité par Roquef. : Ensi 
acrast assi en mi et dolor eterimor li aasme- 
menz de la medicine. En lat. medicinœ aesti¬ 
matio. 

* AASMER. Voyez Aesmer. 
* AASTIE.Voyez Aatie. Chastel. de Couci, 

vers 744° : 
Car Sarrasin par aastic 

Les menacoient chascun jour 

D’occire à duel et à tristour. 

AASTIR, Animer, inciter, irriter, [exci¬ 
ter.] Gl. Atia, 4631. [ S’aastir, Chastel. de 
Couci, vers 4888 : 

Ains s’est nullement aastie 

Et de parolles aqucillie. 

Vers 1464 : 
Là ot des bien faisans parlé, 

Et dient que bien ont jousté 

1* 



1 ABA 
ABE 

Cil de Fèrc. 
Cil qui encor jouslé n avoicnt 

De ce forment s’aastissoicnt 

De lendemain tel chose faire, etc.] 

* AATE, Agile. Partonop. de Blois , vers 

3183 : 
Moult sont antlui buen cevalier 

Et moult aate et moult legier. 

La Chanson de Roland, stance n 3, vers 4 : 

Li destrers est c curanz c aates. 

Voyez stance 283 , vers 4> et ci-dessous, 

s”Aster. 
AATIE , Haine, querelle. Gl. A lia. [Pro¬ 

vocation, engagement, lutte. Partonop. de 

Blois, vers g585 : 
Or m’a devaDt vos aati, 

Et tant buen cevalier voi ci 

Oui bien oent ceste aatie. 

Vers g5o9 : 
Cis païens fait grant aatie 

De pris et de cevalerie. 

Gérard de Vienne, vers i2g3 : 

Oit aveiz ke prise est l’aiatic 

De la bataille que grande icrt à devise. 

Vers i8o3 : 
Mais ce n’iert jai, se deus ne m’en aïe, 

Por la bataile don j’ai fait l’aatie 

Vers Olivier de Genes. 

Vers 176g : 
Lors recommance molt (iere 1 uiatie, 

Lancent et getent par molt fort aramie. 

Voyez vers Ï77G. ] 
1. AATINE, Fâcherie , querelle, contes¬ 

tation. Gl. Atia, pag. 4631. 
2. AATIXE, Hâte, empressement.. Gl. 

Atia, pag. 463'. [Entreprise. Gilles de Vi- 

niers , Laborde, pag. 282 : 

Douz gentis cuers , Genevre la roïne 

Fist Lanceloz plus preuz et melz vaillant ; 

Pour li enprist mainte dure aatine 

Et s’en souffri paines et travaux granz. ] 

* AATIR. Se hâter. Voyez Aastir et Aa- 

lie. Roman de Renaît, totn. xy, pag. 2g, 

vers 782 : 
Andoi vinrent tout aatit 

Au vilain. . . . 

Gérard de Vienne, vers i5a5 : 

L'n mes s’en torne poignant toz aatis. 

S’engager à un combat, accepter une pro¬ 

vocation. Gérard de Vienne, vers 1831 : 

Estez vos ceu Rollan dont j’ai oï , 

Kc vers mon freire vos estez aati ? 

Lutter, combattre. Chron. des ducs de Nor¬ 

mandie, tom. 1, pag. 552 , vers i365g : 

Sachant d’un grant jeu aatir, 

D’eschès, des dés et de escremir. 

* ABACO, Arithmétique. Raynouard,t. xi, 

“pag. iil,au mot Abac. 
* ABAERESSE, Abaiaresse, Convoiteuse. 

Roman deRenart, tom. 1, pag. 6, vers 137 : 

Se l’une iert mcstre abaeresse 

Et l’autre mestre lecharesse. 

Abaiaresse, au vers x 5 r. 
ABAH1ER, Aboyer. Gl. Lcitria, 2. 

* ABAI, terme de chasse, Aboi. Parto- 

pop. de Blois, vers 5go : 

Li sainglers. . . : . 
Tresqu'al bas vespre lor fui, 

Dont à primes abai soufri. 

Partonopeus premiers i vient. 

Et en son poing son espiel lient. 

Li sainglers a l’abai ronpu 

Se li est tost seure coru, etc. 

AB A 

Chron. des ducs de Normandie, vers 5610, 

tom. 1, pag. 278 : 
Kar cil d’amont suut mult cuilvcrt 
F. mult apris d’estre en esmai 
E de soffrir un grant abai. 

Tom. xi, pag. 21, vers x5866 : 

N’en pnet aler Aigrouz H reis 
Ce dient, lui ne ses Daneis. . . . 
Folicnt le , mais bien lésai 
Que mult prise poi lor abai. 

Voyez Halliwell, aux mots Abay et Bay, 9. 
* ABATE, Forêt de sapins. Le Renard 

contrefait, Robert, tom. 11, pag. 200 . 

An un destour d’une abaie 
Qui semblait bien estre erbaie. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. i3r, au mot 

A badia, 2, et ci-dessous, Abiete. 
ABAIETE, Sentinelle, vedette, celui qui 

fait le guet. Gl. Bayeta. 
ABAIGNER, Baigner, mettre dans le 

bain. Gl. Balneria. 
ABAILLER, Atteindre, rejoindre, raltra- 

per. Gl. Attendere, 4. [ Voyez Bailler, 1.] 
ABAISSERhonneur,Manquer au respect 

dû à quelqu’un , ou à sa charge. Gl. Abas- 

sare. 
ABATSSER LA main, expression fjgui’ée 

poursignifier Semodérei', parler etagiravec 

douceur. Gl. Abassare. 
* ABANDÉ, Associé, uni. Gl. Bandum, 3. 

* ABANDON, Voyez Bandon. 
* ABANDONÉ, Qui se livre sans retenue à 

quelque chose, qui désire vivement. Voyez 

Rayn. tom. ii, pag. 1772, au mot Aban¬ 
don. Partonop, de Blois, vers 8661 : 

Li rois de France a l’cscu pris, 
Si s’est devant les autres mis, 
Abandonés est de juster 
Qu’il vialt faire de soi parler. 

Roi Guillaume, pag. 66 : 

Moll estes ore abandonnée 
De mentir, si n’en avés honte. 

Garin le Loherain, tom. 1, pag. 81 : 

Tex se fait ore de guerre abandonné. 
Se l’emperere estoit là aroutés 
Jà n’i mestroit un denier monéé. 

Chastel. de Couci, vers 38o : 

Fausse drue abandonnée 
Veut les nos et puis les lour. 

Roi Guillaume, pag. 85: 

Par terre fis ma destinée 
Vix et commune abandonée , 
Que nus n’en aloit refusés. 

ABANDONNERAIENT, Impérieusement, 

d’un air d’autoi'ité.Gl. Abandonnare, 2, p.6J. 

[Abandonéément, tout à fait,sans réserve. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 1781, au mot 

Abandonadamen. Li dus de Braibant, 

Wackern. pag. 5y : 

On tient plus chier la chose desirrée, 
Kc ceu c’om ait abandonéément.] 

* ABANDONS,Certaine coutume à Com¬ 

piègne, abolie par saint Louis. Gl. Abun¬ 
dum, pag. 53. 

ABANGUE, Petite monnaie, moindre que 

la maille. Gl. Abenga. 
ABARROS, Outil de tonnelier, p. e. le 

barroir, ou bien Foret, vrille. Gl. Foretum. 
ABASTONNÉ, Armé, muni, garni d’arme 

offensive. Gl. Basto. 
ABATAIGE, Visite d’un pourceau pour 

voir s’il n’est pas ladre, et le droit dû au 

seigneur pour cette visite. Gl. Abalare. 

[Roquef. écrit Aballigne.] 
* ABATEIZ, Carnage, massacre. Chron. 

des ducs de Normandie , tom. 1, pag. 280. 

vers 566 x : 
Une mais si faiz roeleiz, 
Ne si estrange abateiz 
N’oïstes retraire en tant (Tore. 

Ibid. tom. ii, pag. n5 , vers 18701 ; page 

210 , vers 2i553. 
ABATISON, L’action d’abattre par terre. 

Gl. Battitura, sous Buttere, 1. 
, ABATRE, Abolir, supprimer, décrier, 

Gl. Abatare. [Rabattre, refouler. Parton.de 

Blois , vers 8770 : 

Soupris les ont et réusés 
Dusqu’el marcié enmi les prés ; 
S’es ont si durement ferus 
Qu’ès rues les ont abatus. 

Comparez Rabattre le gibier dans le Dicl. 

de l’Académie. Gérard devienne, vers 52 : 

Son oisel jele li damoiselz crcmus , 
Pris ait deus aines, deus mellars abatus. ] 

ABAUBIR, Étonner, effrayer, épouvanter. 

Gl. Attonare. [Chastel. de Couci, vers 185 : 

Lors le voit morne et abaubit. 

Vers 455g : 

Le euer a tristre et abaubit. 

Voyez Halliwell, aux mots Abave, Abaw, 2. 

Abaved et Abobbed. ] 
* ABAITDIR. Variante de Esbaudir. 

Chron. de Jordan Fantosme, stance 167 , 

vers 6. 
ABBAT, pour Abbé [en Béarn], Gl. Ab¬ 

bas , pag. 141. 
1. ABBATRE, Abolir, supprimer, dé¬ 

crier. Gl. Abatare, p. 8*. 
2. ABBATRE, Défoncer ou vider un ton¬ 

neau. Gl. Abatare, pag, 8<. 
ABBAYE, Mauvais lieu. Gl. Abbas, pag. 

i6J. 
* ABBÉ DES CONARDS , DE LIESSE. Gl. 

Abbas, pag. 121 et i33. 
ABBÉ mort. D. Mabillon, dans la préf. 

sur la première partie du troisième siècle 

Bened., pag. lxxx, observe qu’à Reims, par 

une prononciation vicieuse, on nomme ainsi 

un certain tintement de cloche, qui an¬ 

nonce la mort de quelqu’un; ce qui vrai¬ 

semblablement se pratiquait autrefois, 

comme on le fait encoi’e en quelques en¬ 

droits , pour inviter les fidèles à prier pour 

le malade qui était à l’agonie, qu’on ap¬ 

pelait l’Abboi de la mort. 
ABBEESSE, Nom prostitué à celles qui 

pi'ésident à un mauvais lieu. Gl. Abbas, 16*. 

ABBETER, Inciter, animer. Gl. Abbt- 

tator. 
* ABBIEI.EMENT. Voyez Abillement. 

ABBORTIF , Avortement. Gl. Abortire. 

* ABBREGEMENT, Abrégement. Rayn. 

tom. ii, pag. 2571, au mot Abreviamen. 

* ABBUSIOX. Voyez Abusion. 

ABEÇOY, ABC, Alphabet. Gl. Abcdarium. 

ABE1LLAGE, Abeillon, Droit sur les 

abeilles. Gl. Abollagium. 
ABELES , Ruche. Gl. Abeilla. 

ABELIR, Plaire, être agréable. Gl. Abeli- 

mentum. [Rayn. tom. n, pag. 2071, au 

mot AbeUiir. Chastel. de Couci, vers 4128. 

AbeUist. ] 
* ABENDER, Joindre, unir, se liguer, être 

de même bande. Gl. Bandum, 3. 
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ABENGE, Abenghe, Petite monnaie, 
moindre que la maille. Gl. Abengn. 

ABENSTE, Qui est obligé de s’absenter. 
Gl. Absentare, pag. 3ir. 

’ABERGIER, Héberger, loger. Roman 
Ir. de Gérard de Roussillon , cité par Ro- 
quef. Supplem. : 

Or n’y a que chanoine qui Dieu servent et prient, 
Ils sont abergiés et doux de bonne pierre, etc. 

* ABESSIER.Gain. Guiart, 

lom. i,pag. na, vers 2385(2777): 
Et fait à touz les iex crever 
D’une brochette à l’abessier. 

ABESTIR, Traiter quelqu’un avec beau¬ 
coup de mépris, lui parler comme à une 
bêle. Gl. Bestialis. 

ABET , Abete , Instigation, l’action d’ex¬ 
citer; ruse, finesse qu’on emploie pour en¬ 
gager quelqu’un à faire une chose. Gl. 
Abettum. [Rayn. tom. 11, pag. i3l, au 
mot Abet.] 

” A B ETE R, Tromper. Roman de Renart. 
tom. r, vers 784 •' 

Et Renart qui le siede abete. 

Voyez Rayn. tom. 11. pag. i32, au mot 
Abetar, et la Chron. des ducs de Normand, 
tom. il, pag. 104, vers i8352, 

ABEVEÏER, Tromper, donner le change. 
Gl. Abettum. 

* ABEVRER, Abreuver, remplir, enivrer. 
Gui 11. Guiart, tom. 11, vers ioi32 (19113) : 

. . . Une autre nef Flamauclie, 
Qui de gent plaine et abevrée 
Rest de la graut flöte sevrée. 

Chon, des ducs de Normandie, tom. 11, 
pag. 348, vers 41060 : 

E li marinier fol e sort 
E ivre e abevré et lort. 

Voyez Rayn. tom. u,pag. 2181, au mot 
Abeurar. 

ABEÜVRAGE, Droit sur les boissons. 
Gl. Abevragium, 1. 

ABEUVRA1GE, Droit seigneurial, qui se 

paye en sus et à raison de la principale 

redevance, comme le pourboire dans les 

marchés. Gl. Abuvragium. 
ABEUVRON, Abeuvrouer, Verre, tasse 

ou gobelet à boire. Gl. Abevragium. 
ABEYA1VGE, Bien vacant et abandonné, 

dont le propriétaire n’est pas déclaré par 
droit ou par la justice. Gl. Abeyanlia. 

ABIELIR. Plaire, être agréable. Gl. Abe- 
limentum. 

* ABIETE, Forêt de sapins. Chanson, 
Wackern. pag. 44 : 

Donc un vertbouset, près d’une abiete. 
Voyez Abaie. 

ÀBJELEMENT, Terme pour signifier en 

général tout ce qui est propre ou néces¬ 
saire à la chose dont il s’agit. Gl. Abilha- 
mentum. 

* A BILLER les chevaux, les soigner. Gl. 
Intertenere, 1. pag. 870*. 

1. ABILLIER, Habiliter, rendre propre 
à quelque chose. Gl. Abilitare. 

* a. ABILLIER, Arriver en hâte. Guill. 
Guiart , t. h, pag. 464, vers 12047(21029). 

Par devers Tibaut de Cepoi 
Eu revéissiez abiller 
Maint cent eharchié, maint milier. 

Voyez Biller. 
* ABISSE, bin très-fin, lat. byssus. Ane. 

trad. tic la Bible, Exode, chap. 26, vers 1 : 

Dys cortins de abisse de retorte et de jacinte. 
* ABIT de meschanse. Gl. Mescadcre. 
* ABITEOR, Habitant. Chron. des ducs 

de Normandie, tom. 1, pag. 337, vers 7316; 
pag. 549, vers 13587; PaS- 3^7> vers a38g8. 

* ABJURATION, Serment de quitter le 
pays et de s’exiler. Gl. Abjuratio, 1. 

* ABLAI.Ablay, Blés, fruits des champs. 
Gl. Rentagium. 

ABLAIER, Semer, ensemencer. Gl. 
Abladiare. [Rayn. au mot Abladar, tom. ïi, 
pag. 226 b] 

ABLAIS, Grains coupés, et même une es¬ 
pèce de grain. Gl. Abladare. [Voyez Gl. 
Abladium.] 

ABLASMER, Blâmer, désapprouver, con¬ 
damner. Gl. Blasphemare. [Rayn. au mot 
Ab/asmar, tom. 11, pag. 225 2. ] 

AELE, pour fiable, Havre. Gl. Hablum. 
ABLEE, Terre ensemencée. ÇA. Abladare. 
ABLERE, Ablerkt, Abeiere , Espèce 

de filet à pêcher. Gl. Ableia. 
* ABLETE. Voyez Ablere. 
ABLO, Terme usité dans le Comingeois 

pour animer et exciter. Gl. Allot. 
ABLOCHIER, Ablocquier, Soutenir les 

solives, qui forment un bâtiment de bois, 
par un mur de deux pieds ou environ. Gl. 
Blesta. 

* ABORED, Effrayé, lâche. Voyez Abau- 
bir. Variante de la chronique de Jordan 
Fantosme, stance i32, vers 1289. 

ABOL, Terme bourguignon , Cri qui se 
fait dans un tumulte. Gl. Allot. 

ABOCAGE, Statut, règlement. Gl. Au¬ 
tonom. 

ABOCQUIE, Rempli de bois, de brous¬ 
sailles. Gl. Aboscatus. 

* ABOESTER, Aboeter, regarder. Roman 
du Renard, tom. in, pag. 17, vers 20210 ; 

La fouse est moult grant et parfonde , 

N’a si hideuse en tot le munde. 

Qui orendroil desor vanroit 

Et dedanz aboesteroit, 

N’i a chose ne detornast 

Que de ci au fonz n’esgardast. 

Ibidem, pag. 71, vers 21703 : 

Atant let Renart le gangler 

Qui à l’uis vit aboeter 

Un fol vilein et enrievres, etc. 

ABOILLAGE, Droit sur les abeilles. Gl. 
A bollagium. 

AIîOI Vit OIENT, Ce qu’on paye pour le 
droit de bienvenue ou de réception dans 
une société, et qui s’emploie souvent à un 
repas. Gl. Abuvragium. 

ABOLE, Enflammé, amoureux. Gl. Abo¬ 
lere. 

ABOMINABLE , Celui qui a des nausées. 
Gl. Abominatio, 1. 

ABOMINATION , Dégoût, nausée. Gl. 
Abominatio, r. 

AB03I3IAGE, Droit de bornage. Gl. 

Abomagium. 
ABONIAGE , Abojxnage, Abonnement. 

Gl. Aboonagium. 
1. ABONNER, Convenir par abonnement. 

Gl. Abonare 2. 
* 2, ABONNER, Rencontrer, approcher, 

être voisin de. Guill. Guiart, tom. 11, 
pag. i83, vers 4710 (i36gg) : 

Li queus de Hollande et son fiz 

De mort traitreuse abonnez , 

Furent cel an emprisonnez, etc. 

Voyez pag. 277, vers 7203. ( 16183). S’a¬ 
bonner, avec la même signification quej’aj- 
semb/er, en venir aux mains, pag. 198, vers 
5iii : 

Là où U combatant s’abonnent. 

Pag. 267, vers 6921 : 

De ferir courageusement 

Sur ceus o lesquiex il s’abonnent. 

ABOQUIÉ, Empli de bois , de broussail¬ 
les. Gl. Aboscatus. 

* ABORTIR, Avorter. Rayn. tom. 11 , 
pag. 17*, au mot Abhortir. 

ABOSMÉ, Abonné. Gl. Abominatio, 1. 
ABOSMER, Avoir envie de vomir, avoir 

mal au cœur, être dans l’état de ceux qui 
ont cette maladie. Gl. Abominatio, 1. [sJbas¬ 
ai e, Abosmi , Abosmie, triste, accablé. Ro- 
quef. au mot Abosmé, Rayn. au mot Able- 
smar, tom. 11, pag. 2271. Voyez Roman de 
Roncevaux, éd. Monin, pag. 62. Roman 
d’Aubri le Bourg, vers ii5. Chat, de Couci, 
vers 2727, 7542, 7673. Chron. des ducs 
de Normandie, tom. 1, pag. 287, vers 5889; 
tom. in, pag. 443, vers 28615. Abomey, 
Gérard de Vienne, vers 722. Abomeiz, vers 
3241. 

ABOTI, Blotti, tapi,caché. Gl. Abobsitus. 
* ABOVEREIl, comme Abevcrer. Sermon 

de saint Bernard, au Glossaire de Joinville : 
Si serons abovereit del tait de son deleit. 

ABOULT, comme About ci-après. Gl. 
Adboutamentum. 

* ABOURNAGE. Voyez Abournement. 
ABOURNEMENT, Bornage; et 
ABOURNER, Borner. Gl. Abonare, 2. 
ABOURTÊ , Avorté. Gl. Abortire. 
ABOUSER, Détruire, renverser. Gl. Abo- 

satio. 
* ABOUSNER. Gl. Stancarium. Voyez 

Abouser. 
ABOUT, Fonds assigné à un créancier 

par tenants et aboutissants ; d’où : 
ABOUTER, Assigner ce fonds, faire un 

About. Gl. Adboutamenlum [et Abbotum.] 
* ABKANDER, et s’Abrander, S’allumer, 

s’enflammer, selouRayn. tom. ii, pag. 25ir, 
au mot Abrandar. Chron. des dues de 
Normandie, tom. 1, pag. 107, vers 739 : 

... Si tost cum l’aube abrande. 

Tom. ii, pag. 25, vers 16014 : 

L’aube abrande liève et esclaire. 

Ibid. pag. 233 , vers 22248 : 

Armez aius que l’aube s’abrande. 

Ce mot signifie peut-être s’élancer, s’ébran¬ 
ler. Voyez Brandir, et Grimm. Mythol. 

pag. 43i. 
ABRASEMENT, Démolition, destruction; 

et : 
1. ABRASER, Démolir, raser. Gl. Arra- 

sare. y 
* 2. ABRASER, Enflammer, allumer. Ro¬ 

man d’Agolant, vers 366 : 

Com se ce fusent x cierges abrasés. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 2 5a,1. Chron. 
des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 497» 
vers 1217 : 

Dedenz le quor li gist le duel 

De la toute de Mustcroel; 

Abrasez fu e plein de mal 

De la laide fure infernal. 

* ABRE, Arbre. Voyez Roquef. Supplem. 

1. 
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* ABREGIÉ. Voyez Fief abregié. 

ARRET, Abrier, le bois de l’arbalète. Gl, 
Arboreta. 

* ARUEVIEIï, Abréger. Rayn. lom.n, 
j>ag. 257, au mot Abreviar. S’abrevier, se 
rendre petit. Sermon de saint Bernard, cité 
par Roquef. : Li besoigne par hoi li sire de 

maiesteit s’umiliest et s’abreviest ensi. 

* ABRICONER, Tromper. Roman du Re¬ 
nard, tom. ir, pag. i32, vers 15875 : 

Maint prodomc ai-ge decéu 

Et maint sage ai abriconé. 

Chanson, Le Roux de Lincy, Chansons 
historiques, tom. 1, pag. xlviii : 

Amors est et male et bone 

Le plus mesurable enivre 

Et le plus sage abriconne. 

VoyezBricon, et Roquef. au mot Abriconner. 

1. ARRIER, Fust ou bois de l’arbalète. 
Gl. Arboreta. 

2. ARRIER, Couvrir, mettre à l’abri. Gl. 
Abrica. [Guill. Guiart, tom. 1, pag. 214, vers 
5jo8 ( 5421 ) : 

Le lerrestien paradis. 

D’un fruit qui là iert abriez 

Que devéé leur aviez , etc. 

Tom. il, pag. 342, vers 6891 ( 17878) : 

Qui des Flamens vérité dient 

Dont l’ost s’iert au pont abriée. 

Ibid. pag. 142 , vers 366g ( i265i ) : 

Remourut, guères ne tarja, 

Ses plaies de mort l’abrierent. 

Ibid. pag. 185 , vers 4786. ( 13773) : 

Le meslre d’eus de mort abrient. 

Et son frère autresi ocieut. 

1. ABRIEVER, Ameuter, exciter, courir 
sur. Gl. Abreviave. [Rayn. tom. n,pag. 260’, 
au mot Abrivar. Abrivé,Rapide, vif, prompt, 
adj. etadv. Garin le Loher, tom. 1, pag. 6 : 

Et faites taDt, que il soient armés 

De biaus chevaus courans et abrivés. 

Roman du Renard, tom. 11, pag. 253, vers 
16457 : 

Por ce vient ci toz abrivez, 

Tom. ni, pag. io3 , vers 22582 : 

Lors virent venir abrivé 

Licmers, leviers et bradiez. 

Ibid. pag. 115 , vers 22914 : 

Et Renaî t est tant avalé 

Qu’il saut en la nef abrivé. 

Voyez Gérard deVienne, vers 567. Chron. 
des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 410, 
vers 9483, pag. 204, vers 3481 : 

Felz e irez e abrivez. 

Tom. ii, pag. 448, vers 28307. Roquef. 
Supplém. au mot Abrivé. 

2. ABRIEVER, Mettre par écrit; propre¬ 
ment, Ecrire en note, en abrégé. Gl. A bre¬ 
viare. 

ARRIVER, comme Abriéver, 1. Gl. ylbre¬ 
viare. 

ABRONE, Aurone, plante médicinale. 
Gl. Abrotonum. 

ABROQDEMENT, Terme de manufac¬ 
ture d’étoffe, sorte de brochure qu’il est 
aisé d’apercevoir, et qui fait connaître la 
qualité de l’étolfe. Gl. Abroeare. 

ABROUSTCRE. Le droit de faire brouter 
par le bétail certaines terres dans des temps 
marqués et sous les conditions convenues. 
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:> 

Ce terme est principalement connu en Nor¬ 
mandie. Gl. Abrostura. 

ABSCONSEEMENT, Secrètement, en ca¬ 
chette. Gl- Absconse. 

ABSCOXSER, Cacher. Gl. Dispatriare. 

ABSCOULTER, Écouter attentivement. 
Gl. Abscultare. 

ABSEXTATION, Absentf.ment, Absence, 
retraite. Gl. Absentandus. 

ABSEULÉ, Abandonné, séparé, privé. 
Gl. Absacitus. 

ABSOLUTION, Indulgence, pardon. Gl. 
Absolutio 1. 

ABSTINENCE [Abstenance] , Suspen¬ 
sion d’armes, trêve. Gl. Abstinentia, 1, [et 
Attenantia. ] 

ABUCI1 ER, Heurter, chopper. Gl. Boutare. 
ABU1SONNER, Abuser, tromper, séduire, 

chercher à faire donner quelqu’un dans le 
panneau. Gl. Busio. 

ABUISSEMENT, Achoppement, occa¬ 
sion de faute, sujet de chute. Gl. Boutare. 

ABUISSER, Heurter, chopper. Gl. Bou¬ 

tare. [Ancienne chronique dans une note 
de la Chron. des ducs de Norm. tom. ni, 
pag. 83 : Un garçon à pié passa par de¬ 

vant eus , qui s'abaissa d'un pietet à l’autre se 

retint. Voyez Roquef. au mot Abaissement.] 

ABULLETER, Donner ou recevoir un 
bulletin. Ceux qui.prêtaient le serment de 
fidélité recevaient un bulletin pour certi¬ 
ficat de leur obéissance. Gl. Bulleta. 

* ABUNDOS, Abondant. Chron. des ducs 
de Normandie, tom. 1, pag. 187, vers 3oi5 : 

Cum l’eve est bloie e arzillose 

Et pleiutéive e abundose. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 3yi 2, au mot 
Habundoz. 

ABUSER d’un Office, L’exercer sans y 
avoir été admis avec les cérémonies ordinai¬ 
res; d’où : 

ABUSEUR, Celui qui l’exerce ainsi, et, 
1. ABUSIQN, ce même exercice. Gl. 

Abusor. 

1. ABUSION, Tromperie, fraude. Gl. Abu¬ 

sio, 2. 
ABUSSAL, Achoppement, occasion de 

faute, sujet de chute. Gl. Boutare. 

ABUSSONNER, Abuser, tromper ; ou p. 
e. forcer quelqu’un à coucher en plein 
champ, sous un buisson. Gl. Busio. 

ABUTER, Régler, arrêter, mettre but à 
but. Gl. Abbocatio. 

ABUTINER, Associer au butin , le par¬ 
tager avec quelqu’un. Gl. Abotinarc. 

ABUVREMENT , Ce qu’on paye pour le 
droit de bienvenue ou de réception dans 
une société, et qui s’emploie souvent à un 
repas. Gl. Abuvragium. 

ABUVRER, pour Abreuver, Gl. Abe- 

( erare. 

ABUVROIR [ Abuvoir ], Verre , tasse ou 
gobelet à boire. Gl. Abevragium, 1. 

ACABAR, Achever, accomplir, finir. Gl. 
Actuare. [Ce mot est provençal; voyez 
Rayn. tom. 11, pag. 3iq1.] 

AÇAINRRE, Enceindre, entourer. Gl. 
Accincta. [Guill. Guiart, lom.n,pag. 146, 
vers 3760 (12745 ) : 

Vers les illes de Gucrnesi 

Que mer parfondeacaint et lie.] 

AÇAIXTE, Enceinte, clôture. Gl. Ac¬ 
cincta. 

ACANNER, Dire des- injures. Gl. Acan- 

nizare.[\oyez Rayn. tom. ni, pag. 4212, au 

mol Ganhar. ] 
ACAP , Acafit , Acapte, Droit de relief. 

Gl. Accaptare, pag. 4°~. [Voyez Rayn. Lu» 

pag. 19 1, au mot Acapte, etc. ] 
* ACAREMENT. Voyez Accaration. 

ACARIER, Charrier, voiturer. Gl. Car- 

reare, 2. 
ACAT, Achat, acquisition. Gl. Accatum. 

ACATER, Acheter. Gl. Accaptare, p. 401. 

[Voyez Rayn. tom. 11, pag. 275 2, au mot 

Acaptar. ] 
* ACATERE, Acatierre, Acetere, ache¬ 

teur. Beaumanoir, chap. 34, § 12, etc. 
ACATOUR, Acheteur, acquéreur. GL 

Accatum. 
AÇAUDRE , Assaillir, faire rébellion. Gl. 

Assaldare. 
AÇAUTER, Heurter, chopper, tomber. 

Gl. Assopire, pag. 4^4'• 
ACCARATION, Confrontation de té¬ 

moins; et : 
ACCARER, les confronter. Gl. Accura¬ 

tio, et Incarare. 
ACCAREMENT. Voyez Accaration. 

ACCEDIAKRE, Archidiacre. Gl. Arclii- 

diaconus, pag. 3713. 
ACCENSE, Accensement, Bail à cens. Gl. 

Accensa. 
ACCEXSEUR, Celui qui donne à cens. 

Gb Accensa. 
ACCENSISSEMENT, Bail à cens. Gl. 

Accensa. 
ACCESSADEUR, Fermier, celui qui tient 

à cens. Gl. Accessamentum. 
ACCESSEUR, Assesseur, officier de ville, 

subtitut. Gl. Accessor, 1. 
ACCIDE, Ennui, tristesse. Gl. Acedia. 

[Voyez Rayn. tom. 11, pag. 20 *, au mot 

Accidia. Testament de Jehan de Meung, 

vers i63q : 

Qui se pert par peresee, que clers elameut accide.] 

ACCLOSAGIER, Fermer, clore de murs 

ou de haies. Gl. Acclausum. 
* ACCOILLIR, Acoiulir, Reunir, ras¬ 

sembler. Garin le Loher, tom. 1, pag. i65 : 

Par mi les ehans véissiez gens fuir 

Les pastoriaus lor bestes accoillir. 

Pag. 167 : 

Par la champagne vit la proie acoillir. 

Gérard de Vienne, vers 338 ; 

Les bors gastés et la proie acoillie. 

Voyez Acueillir, et Rayn. tom. 11, pag. 434% 

au mot Acueillir. 
ACCOINTA1RE , Vaisseau pour aller à la 

découverte, et avertir de ce qui se passe. 

Gl. Advisare. 
ACCOINTER, Avertir, donner avis. Gl. 

Advisare. 
ACCOISER, Accoisieh, Réprimer, arrêter, 

apaiser, rendre coi. Gl. Acquitare, 1. 

ACC OM MIC H ER, Accommuschier, Com¬ 

munier. Gl. Accommunicare. 

ACCOMPAGNER, Accompaingner, As¬ 

socier à quelque chose, en donner part ou 

la moitié : dans le langage des Coutumes, 

Faire pariage. Gl. Associare, 2. 
* ACCOMPLIR, Être au complet. Garin, 

tom. 1, pag. i65 : 

Le grant charroi veissiez accomplir, 

Muls et somiers arouter et venir. 



ACE ACE 

si coin pli, Entier, p. e. à compli, pag. 32 : 

llervis cuchaucc une liue acompli. 

i. ACCOMPLISSEMENT, Ornement, ce 
qui sert à rendre une chose accomplie. GE 
Complectissime. 

* 2. ACCOMPLISSEMENT de justice. 

Exécution d’une sentence, punition du 
crime. GE Complementum justitiœ. 

ACCON, Échéance de payement, ou 
compte. GE Acconcium. [Acompte?] 

ACCON1SON, Accusation, blâme,plainte. 

GE Accusio. | 
ACCONSUIVRE, Atteindre, rejoindre, 

rattraper. GE Attendere 4- 
ACCORDANCE, Accord, convention. GE 

Accbrdia. 
ACCORDEMENT , Lods , droit qui est dù 

au seigneur dans les mutations des fonds, GE 
Accordumentum, 2, et Aclcordabiles denarii. 

ACCOUDRE, Attacher, joindre une chose 

à une autre avec un lien. GE Acouplare. 

* ACCOCPIR, comme Acoupir, Pastou¬ 
relle, Laborde, pag. 217 : 

Sire, je n’iroie pas hors de Paris, 

J’auroic perdu honeur mes à touz dis 

Mes ici l'accoupirai, se trouver puis 

Nus qui me veuille amer. 

ACCOERSE, Crue d’eau, torrent. Gl. 

sous Puthcus. 
. ACCOCIISIER, Chaland; et 

ACCOURSERIE, Chalandise, pratiques. 

GE A cursus. 
* ACCOUSTRER, Préparer, parer. Rayu. 

tom. ii, pag. 211, au mot Acotrar. 
ACCOUTER (S’), S’appuyer du coude. 

GE Accubiture in Accubitus, 1. 
* ACCRAVENTER. + GE Sternere, 1. 

Voyez Crurent er. 
ACCROIRE , Donner et prendre à crédit, 

prêter et emprunter. Gl. Accrederem. 

ACCRUES de bois. GE Accessa, 2. 
ACCUEILLIR, Louer des valets, des gens 

de journée, des compagnons de métier. GE 
Accolligere. 

ACCUIT, pour Acquit. GE Acquitum. 
ACCULITE, Récolte, revenu, produit. 

Gl. Collecta, g. 
AUCUNEMENT, Accusation ; et 
ACCUSEUR, Accusateur, dénonciateur. 

GE Accusio. [Accuséeur. Trésor de Jehan 
de Meung, vers i34o : 

Ne scay comment il est assenr 

Et ose vivre sanz paeur, 

Car il sent sou accuséeur 

Qui tout prise à juste balance. ] 

ACCUSON, Accusation, reproche, blâme, 
plainte. GE Accusio. 

ACÉE , Bécasse. GE Accia. 
ACÉEMENT, Ornement, parure, atours 

de femme. GE Scema, 1. 
* ACEINDRE, Attaquer, investir. Chron. 

des ducs de Normandie tom. 11, pag. 98, 
vers 18180 : 

Beau li comcnce sa favele, 

De loinz l’aceiut et l’acembele. 

Voyez Açaindre. 
*ACEINT, Entouré. Guill. Guiart, tom. 11, 

pag. 119, vers 3o53, ( i2o33 ) : 

D’un cheval chay près de là 

De douleur et d’angoisse aceinte, 

Comme cclc qui iert enceinte, 

Ysabel, femme au roi de France. 

Voyez Açaindre. 

* ACELER, Celer, cacher. Gérard de 
Vienne , vers 24G : 

Sire, fait il, aceler nel vos quier. 

Voyez vers no3, etc. Rayn. tom. 11, 
pag. 372 2, au mot Encelar. 

* ACEMBELER, Attaquer, faire une 
fausse attaque, tromper. Voyez Aceindre, 

et Rayn. tom. 11, pag. 374 2, aux mots Cem- 

bel,piège, tromperie et Assembelhur. Chron. 
des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 400, 

vers 9184 : 
Bien conoissum la fauve asnele 
Et ceo de qu’il nss acembele. 

* ACEMEEMANT, Acemer. Voyez Aces- 

méement, Acesmer. 
ACENCE, Consentement, aveu. GE As¬ 

senti a:. 
* ACENEMENT. Voyez Acener. 

* ACENER, Faire signe de venir. Roman 

du Renard, tom. 1, pag. i5, vers 385 : 

Si le rapele de rechief 
Et acene à son grelle doit. 

Partonopeus de Blois, vers 7510 : 

Car à moult poi de bel semblant 
Qu’el li fesist d’acenement 
Revenist il joiossement, 
Moult à grant droit, ce m’est avis, 
Car se j’estoie en paradis 
Et la bele m’accnast fors etc. 

Voyez Achainer et Assener, 2. 
ACENGLER,Environner,investir. Chron. 

des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 293, 
vers 6o43 : 

Tut acenglent, tot avironnent. 

ACENSEMENT, Bail à cens. GE Accensa. 

ACENSER, Donner et prendre à cens ou 
à ferme. GE Accensure in Accensa, pag. 413. 

ACENSIE, Acensiée, Prix du bail à cens, 
ce qu’il rend. Gl. Accensatio in Accensa, 

pag. 42, , 
ACENSIR , Donner et prendre a cens ou 

à ferme. GE Accensure in Accensa, pag. 413. 
ACENSISSEMENT, Bail à cens. GE Ac- 

censamentum in Accensa, pag. 413- 
* ACENTER, Accentuer. Gl. Accentuare. 

* ACERIN, Acéré. Roman d’Agolant, 

pag. 170 2 : 
Coubatez vos 0 li bran acerin. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 202 , au mot Acei- 

rin, et ci-dessous Acherin. Chron. des 

ducs de Norm. tom. 11, pag. 29, vers i6i35. 

* ACERTAINER, Assurer. Voyez Acerter. 

ACERTENÉ, Certain, instruit, assuré. 
GE A ss er tire. 

* ACERTER, S’assurer, être sur. Parto- 
nop. de Blois, vers 35o5 : 

Rois Sornegur est angoissos 
Qu’il n’a Partonopeus rescos; 
Quand nel puet od les siens trover 
As Français vait por acerter. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 385 % au mot 
Acertar. 

* ACERTES, Certainement, sérieusement, 
Voyez Certes, et Adecertes, Rayn. tom. 11, 
pag. 385 2, au mot Acertas; Parton. de 
Blois, vers g38 ; Guil. Guiart, tom. 11, 
pag. 35g , vers 9326. ( 18307). 

* ACESMÉEMENT, En brillant équipage, 
en grand appareil. GE Scema, 1. Gérard de 
Vienne, vers 426 : 

Chauses de fer et espérons d’arjent 
Chauscit li bers moult acemeemant. 

ACESMEMENT, Ajustement, parure, 
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atours de femme. GE Scema, 1. [Thierry de 
Soissons, Laborde, pag. 221 : 

Quand je regard son doux viaire cler 

En sou gent cors de bel acesmemeut,] 

ACESMER, Ajuster, orner, parer. GE 
Scema, 1. [Rayn. tom. v, pag. 2072,au mot 
Assermar. Partonop. vers io65o. Chatel. 
deCouci, vers 149. Citron, des ducs de 
Normandie, tom. 11, pag. 476, vers 29102. 
GuilE Guiart, tom. 1, pag. 88, vers 1640. 
(2137). Aubri le Bourg, pag. i582. Se pré¬ 
parer. G u i 11. Guiart, tom. 1, pag. 3o3 , 
vers 6910 ( 7741 ) : 

Vont s’en Tyois ; chascun s’acesme 

De preudre au tost fuir son esme. 

Tom. ii, pag. 248, vers 6428 .(15408): 

De Francois grever se racesme. 

Tom. ii, pag. 425, vers 11045. (20027) : 

Se vont cil de Flandre logent. 

Qui tant orent en leur flo gent, 

C’on les péust à l’acesmer 

A plus de CCM esmer, 

Dont nul n’a talent qu’il se rendent. 

Paveillons drecent, tentes tendent, etc.] 

ACEUDRE, Assaillir, faire violence. GE 
Assaldare. 

ACEUELLE, Écuelle. GE E scutella. 

ACHARLER, Frapper, blesser. GE Cabu- 

lus, pag. 103. 
* ACHAINER, comme Acener. Renart le 

Nouvel, tom. iv, pag. i3g, vers 357 : 

Orghilleus ens ou cief se sist 

De la table; à son doit achaine 

Reuart, et il ne li lu paiue 

K’il d’î veuist, etc. 

ACHAINTE, Enceinte, enclos. GE Ac¬ 

cincta. 
* ACHAISON. Voyez Acheson. 

ACHAISONNÉ, Accusé, coupable. GE 
Occasionare, 1. 

* ACHAISONER. Voyez Achoisonner. 
* ACHAISONOS, Chicaneur. Chron. des 

ducs deNorm. tom. 11, pag. 73, vers 17449 : 

Nul n’estait si achaisouos. 

Si morteus , ne si envios, etc. 

Ibid. pag. 353, vers 25664 : 

Mult est li deables gringnos 

E mult par est achaisonos. 

* ACHAISUNEMENT, Préiexte, détour. 
Chron. de Jord. Fantosme vers 284 : 

Rendc-lui sun humage senz acbaisunement. 

Voyez Acheson. 
ACH AN AU, Chenal, courant d’eau. Gl. 

Chéri a lis. 
* ACHANTELER (S’), S’incliner. Parto¬ 

nop. de Blois, vers I2g4 ■ 

Et il vers li tot s’acbantele. 

ACHAP1T, Achappit, Sorte de bâton, 
p. e. Echalas. Gl. Acheletus. 

ACH APTER, Acheter. Gl. Acaptare. 

[Voyez Rayn. tom. 11, pag. 275, au mot 

Acaptar.] . _ 
ACHAIIIER, Charter, voiturer. Gl. (ar- 

reare 2. [Placer sur un char. Agolant, vers 

641 : 

F.t Mahomet qui font acharoier 

Tot por la loi tenir et essaucier.] 

* ACHASTELER, Loger. Chron. des ducs 
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de Norm. tom. ix, pag. 178, vers 20547 : 

Là » plus orguil s’achastele, 

E plus tost s’i desamuncele. 

Ibidem , pag. 53 x, vers 3o5i6 : 

Si fu li orguiz craventez 

Qui en eus ert achaslelez. 

* ACH ATER, Acheter, Payer (au figu¬ 

ré). Guil. Guiart, lom. 11, pag. 140, vers 

36oo (12583): 

L’un reDC en l’autre se seelle, 

Lances cele assemblée achatent, 

Lues rompent, autres esclatent, 

Pluseurs en ra là défferrées. 

Tom. 11, pag. 197, vei's 5094 (i4o83). 

Mes si tost'comme il leur souvient 

Des emprises jà achetées, 

Il giclent les mains aus espées, etc. 

* ACHAUVEITER, Faire le guet. Voyez 

Eschilguairier. 
ACHETER, Pour Escheeer, Escalader. 

Gl. J,scalare. 

ACHELETTE, Clochette. Gl. Jcillare. 

ACHEXAC, Chenal, courant d’eau. Gl. 

Chenalis. 

ACHEXSSER, pour .Agencer, Accommo¬ 

der, ajuster, convenir de quelque chose. 

Gl. Accensure in Accensu, pag. 42*. 

ACHERIX, Ferme, constant, inébranla¬ 
ble. Gl. Acherure. 

* ACH ERTER, Assurer. 'Voyez Rayn. 

tom. ii, pag. 385L, au mot Acertar, et ci-des- 

sus A certer. 

ACHERURE, l’Action d’acérer. Gl. 

Acherure. 

AC1IESMAXT, Honnête, poli, complai¬ 

sant. Gl. Scema, 1. 

ACHESME9IEXT, Ajustement, parure, 

atours de femme. Gl. Scema, 1. 

ACHESMER, Ajuster, orner, parer. Gl. 
Scema, 1. 

ACHESOX, Droit injustement exigé. Gl. 

Acheso. [Cause , prétexte, raison, occasion, 

motif. Voyez Rayn. tom. 11, pag. 35gJ, au 

mot Occasio. Parion, de Blois, vers 5692 : 

Que diroiz vos, quel achoison 

Avez de moi trahir trovée ? 

Roman duRenard, tom. x,pag. 25,vers67i : 

Or eu avez oï la voire. 

Si m’en devez à itant croire, 

Se vos controver ne volez 

Achoison, si com vos solez. 

Chanson du Chatel. de Couci, Laborde, 
pag. 272 : 

Et dis que mort m’avez sanz achoison. 

Pag. 270 : 

Mes orsui siens, si m’ocit sans reson, 

F,t c’est porce que de euer l’ai amée, 

Ne set autre achesou. 

Pag, 276 : 

Je chantasse volontiers licment 

Se j’en trovassc en mon euer l’acheson. 

Pag. 220,chanson de Thierry deSoissons : 

De bien amer ai mult bele acheson 

Et de chanter trop biaucommencement. 

Achaison. Chron. des ducs deNorm. tom. r, 

pag. 189, vers 3072; pag. 342, vers 7443; 
pag. 343, vers 7480; tom. 11, pag. 362, vers 

25y34 ; t. ni, pag. 35, vers 32790; pag. 44, 

'ers 33079. Achesoun. Vie de S. Thomas , 

après la Chron. des ducs de Normandie, 
tom. ut, pag. 629, vers 1258. 

ACL 

ACHESOXXER, Accuser, vexer, tour¬ 
menter. Gl. Acheso. 

ACHET, Achetement, Achat. Gl. Aclie- 
tum. 

* ACHETABLE , f. Gl. Emux. 

*ACHEYOLLES, Nom d une association 
de négociants. Gl. Societas, 4. 

* ACHIOL, Accueil. Voyez Rayn.tom. 11, 
pag. 434** au mot Acuelh. Parton. de Blois, 
vers 2272 : 

El il lor fait si beaus acbiols 
Qu’il est tenus al plus cortois. 

* ACHIOLT. Voyez AcueUir. 

* ACHOISOX. Voyez Acheson. 

ACHOISOXNER, Accuser, vexer, tour¬ 
menter. Gl. Achoisonare. [Chron. des ducs 
deNormand. tom. 11, pag. 179, vers 20559: 

Eissi senz cupe achaisonanz 
Fu li queus Tiebauz mauvoillanz 
Al duc Richart, etc.] 

ACHOPAIL, Achoppement, occasion de 
faute, sujet de chute. Gl. Boutare. 

ACHOPER, Arrêter, suspendre, surseoir. 
Gl. Assopire. 

ACHORE, Affligé, abattu, sans force, à 
qui le cœur manque. Gl. Acorarius. [Voyez 
Rayri. tom. 11, pag. 4772i au mot Encorar, 

et 4771 au mot Acorar.] 

ACHOC , Hachette, petite hache [en Au¬ 
vergne], Gl. Achonus et Angones. 

* ACIE, Bécasse. Guill. Guiart, tom. 11, 
Pag- 197, vers 5079 (14067) : 

Plus tost qu’esmérillon ne vole 
Ou esprevier après acies. 

Voyez Acee. 

* ACIER, Lance. Garin leLoher. tom. 1, 
pag. 263 : 

Et Begons s’arme 0 le visage fier 
D’aubert et d’iaume et d’espée et d’acier. 

Voyez pag. 3o, 3i, et 265. 
ACIERÉ, pour^AxiERÉ, Equippé. Gl. Ati- 

riment um. 

ACIX, Acimt, Enclos, enceinte. Gl. As- 
cinus. 

ACIRÉ, pour Atiré, Équippé. Gl. Atiri- 
mentum. 

ACIS, Ais,planche. Gl. Axa. 

*ACLASSER, Râler? Chron. des ducs 
de Normandie, tom. 1, pag. 33. vers 848 : 

E les dechaoe e les consiut, 
Cum funt li chien le cerfalasse, 
Qui del tut estanche,'e aclasse, 
E cels qu’il prent oscit maneis. 

*ACLIX, Soumis, attaché, partisan. Par- 
ton. de Blois, vers 7162 : 

Si venront autre Sarasin 
Qui pas ne sont à luiaclin. 

Vers 7258 : 

Li Gascon' et li Poitevin 
Sont de buen euer à lui aelin. 

Vers 25o3 : 

Tos siècles est à lui aelins. 

Agolant, pag. 174 1 : 

Girars covint que fust en lui aelin. 

Voyez Soup lier, Encliuer, la Chron. des 
ducs de Norm, passim , et Rayn. tom. 11, 
pag. 414*, au mot Aclis. 

* ACLIXER (S’), S’incliner, s’attacher. 
Agolant, vers 1258 : 

Dont s’est Balan sor Naymon aeliné 
Molt doucement l’en a aresoné. 

j Chanson de Gace, Laborde, pag. 197.: 

Que je De pense al 

Fors là ou mes cuers s’aelinc. 

ACL1XOUER, Lit de repos, canapé. Gl. 
Acclinatnrium. 

ACI.IQUETER, Cliqueter, Faire du bruit 
comme avec des cliquettes, en frappant sur 
quelque chose, p. e. sur un bassin. Gl. 
Chngere, 2. 

ACLORRE, Clorre, fermer. Gl. Ac/udere. 
ACOCHER. Voyez Acoucher. 

* ACOILLEIT, Accueil. Chron. des ducs de 
Normandie, tom. 1, pag. 486, vers 11676 ; 

Nul bel semblant, nul accoillcit 

Ne li a fait, cum il solait. 

Hue le Maine, etc. 

Ibid. pag. 552, vers 23685 : 

Mult orent malveis acoilleit. 

* ACOINTAXCE, Arrangement, pro¬ 
messe, alliance. Chanson, Wackern. pag. 3, 
et Romancero de P. Paris, pag. 32 : 

Dolente sens consoil com puis hair lou jor, 

Ke premiers ou d’Ugon l’acointance et l’amor, 

Per coi je perderai l’aeoentance et l’onor 

Dou duc, qui entressait veult ke l’aie à signor. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 179, vers 2795 : 

E l’acointance qu’ele vout faire 

Pur son seignor de prison traire. 

* ACQIXTEMEXT, Rencontre. Voyez 
Acointier. Agolant, vers 1023 : 

Ge l’encoDtrai et il moi enssement 

Molt perent bien li nostre acointement. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 466 a, au mot 
Acundumen. 

ACOIXTIER, Avertir, donner avis. Gl. 
Achisare. [Faire connaissance, rencontrer. 
Garin le Loher, lom. 1, pag. i3o : 

Sire Fromons, ce dist Garins li fiers, 

Bien avez fait quant m’avez acointié , 

De traïson ne vous puis blasteDgier. 

Partonop. de Blois, vers 1801 : 

Dame, fait-il, j’irai cacier 

Por le forest miols acointier. 

Vers 2309 : 
En France n’a bon cavalier 

Ne viegne à lui par acointier. 

Vers 3746 : 
Li est avis qu’à mal ëur 

L’avoit acointié ne véus. 

Chron. des dues de Normandie, tom. 11, 
pag. 48, vers 16733 : 

Alas ! si mal les acointai ! 

Aubri le Bourg, pag. 1661 : 

Gardeiz, n’i ait serjant ne escuier 

Ke voist devant le danzel acointier, 

Car je vodrai parler à lui premier. 

Pag. 1602 : 

Vilainement vos faites encauchier 

Bien duissiés à no gent acointier. 

Gérard devienne, vers 1099 : 

Acomteiz ( sic ) s’est de bele Aude au viscleir, 

Flore et Blanceflor, vers 4o5 : 
Certes , fait il, la damoisele 

Mar acoiuta ceste novele. 

Roman du Renard, tom. 1, pag. 8, vers 201 : 
Une riens vos voil acointier. 

Chron. de Jordan Fantosme, vers i58r : 
Ainz ad pris Appelbi, dunt jo forment m’en duil, 

E le chastel de Bure, bien acuinter vus voil. 
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Vers 1069 : 

Mes, sire, d’une rien ore seiez acuintié. 

Voyez Lai d’Eliduc de Marie de France, 

vers 278. Rayn. loin. 11, pag. 466», au mot 
Acoindar.] 

ACOISER, Apaiser, rendre coi. Gl. Ac¬ 
quit are, i. 

* ACOISON, comme Acheson. Rom. du 
Renard, tom. 1, pag. 5, vers 128. 

ACOISONNER, Vexer, faire de la peine. 
Gl. Ac/ioisnnare. 

1. ACOLE, pour Aeole ou Atoi,e, Aïeule, 
grand’mère. Gl. A Aones. 

2. ACOLE , Marbre acole, Espèce de 
drap. Gl. Marbretus. 

* ACOLER, Embrasser , enfermer, con¬ 
tenir. Gl. Inicere. Guill. Guiart, tom. 1, 
pag. 206 , vers 4894, (5y.o8) : 

Bricude , le Puy, la Tourniole 
Et tous les lieus qu’Auvergne acole. 

Roman du Renard, tom. ni, pag. 78. vers 
21905 : 

Que moult vos siet bien ceste estoie, 
Qui levostrebel col acole. 

Voyez Rayn. tom. ir, pag. 4362, au mot 
A colar. 

ACOJIMSCHIER, Communier. Gl. Ac- 
communicare. 

ACOBI31UNER, Associer en quelque cho¬ 
se, mettre eu commun. Gl. Accommunicare. 

AC03IPAIGNE31ENT, Association, pa¬ 
rtage. Gl. Associatio. 

AC03IPATGNER, Acompaignier , Asso¬ 
cier à quelque chose, faire pariage avec 
quelqu’un. Gl. Associare, 2. 

ACOBIPARAGIER, Comparer, mettre en 
parallèle. Gl. sous Consuenter. [Voyez Rayn. 
tom. iv, pag. 4182, au mot Acompnrar. 

Ch ron. des ducs de Norm. tom. i,pag. 418, 
vers 9723.] 

AC03IPTER, Estimer, faire cas. Gl. Com¬ 

potum tenere sous Computus, 1, pag. 5o5-, 
* ACOBITÉ. Voyez Acointier. 

ACONCEPVOIR, Acokcevoir , Atteindre, 
rejoindre, rattraper. Gl. Attendere, 4. [Voyez 
Aconsnivre.] 

ACONCUEILLIR, Assembler, ramasser. 
Gl. Conciliare. 

ACONGXIÈNTURE, Fèces, marc, saleté. 
Gl. Concagatus. 

* ACONSER. Voyez Asconser. 

ACONSUIVRE, Atteindre, rejoindre, rat¬ 
traper. Gl. Attendere, 4. [Partonop. de Blois, 
vers 337 : 

Et si tost com clc en voit liu 
S’enfuit vers les moDs de Mongiu, 
Et el fu dusquelà sëue. 
Mais ne fu pas aconseue. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 181', au mot 
Acosseguir.] 

* ACONTE, Compte. Vie de S. Thomas de 
Canterbury, vers 55y ; 

Qui aconte li rent des evesqués, 

ACONTEÄ9 Raconter. Gl. Cotnputare, i. 
[Romandu Renard, tom. 1, vers 1 : 

Seignor, oî avez maint conte 
Que maint conteres vos aconte. 

Parton. de Blois, vers 1415 : 

Dame, fait-il, vostre merci 
De quanque vos acoutés ci. 

Flore et Blanceflor , vers 1204 : 

Ne vous puis pas , ne ne me plest 

A aconter que cascune est. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 4542, au mot 

Acontar. Compter. Vie de S. Thomas de 
Canterbury, vers 1291 : 

Nul qe savereit aconter 

Ne les miracles anombrer, etc. 

Acunter, dans la Chron. de Jordan Fan- 
tosme, vers i358, 1887, 1889. 

A-COP, A-coup, Aussitôt, dans le mo¬ 

ment, tout à coup. Gl. Escapiamentum, 

AÇOPER, Achopper, heurter. Gl. As- 
sopire. 

* ACORAGIÈ3IENT, Hardiment, Parton. 
de Blois, vers 7902 : 

Je voi, fait-il, deux ccvaliers 

Venir miols que ceste autre gent 

Et plus acoragiément. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 11, 
pag. 4^5, vers 27628 : 

Ne quit que ovre fust emprise 

Plus très acoragiément. 

* ACORCIER. Voyez Acourchier. 

*ACORDE, Accord, conciliation. Par- 
ton. de Blois, vers 38o3 : 

Et fut losenge quanqu’il fist. 

Et par losenge acorde quist. 

Guil. Guiart, tom. 1, pag. 120, vers 25go 
(2980) : 

Et li ot envoyé li pape 

Ausi cum par misericorde. 

Pour métré entre les roys accorde. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 482% au mot 
A cordi. 

* ACORDE3IENT, comme Acorde. Par- 
ton. de Blois, vers 344*5- 

ACCORDENCE, Accord, transaction. Gl. 
Accordia. 

ACORDER, Convenir, arrêter. Gl. Accor- 

dare. [Parton. de Blois, vers 3761. Garin 
le Loher, tom. 1, pag. 218 : Je mi acors. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 4831, au mot 
Acordar.] 

ACORER, Affliger, fâcher, percer le cœur. 
Gl. Acornrius. [Voyez Ac/iore. Chron. des 
ducs de Normandie, tom.i, pag. 180, vers 
2818 : 

Si graut dol a, pur poi n’aeore. 

Tom. in, pag. i3i, vers 3554i : 

Par poi li quers ne li acore. 

Tome ii, pag. 257, vers 2 236g : 

E ces acore e espoentc 

Qu’il ne' sevenl queu part aler. 

Tom. i, pag. 4^8, vers 10273 : 

Que sempres toz ne nos devorent 

Si cume tous qu’aigneaus acorent. 

Pag. 211, vers 3685 : 

C’est merveille cum tu vizore, 

Que tuz li poeples ne t’acure. 

Voyez Halliwellaux mots Acore et Acorye. 

* ACORS, société, parti. Chatel. de Coud, 
vers 3298 : 

Vermeudizien et Champenois 

Et tout li acors des François. 

ACORVE, Prêt, en état; p. e. pour Ar- 
1 re'e. Gl. Arruiare. 

7 
* ACOST, Aceointement, voisinage, hos¬ 

pitalité. Parton. de Blois, vers 1187 : 

Sire, fait-ele, alèsent tost, 
Car jo n’ai soing de vostre acost. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. r, 
pag. 58o, vers 14475 : 

Maudit sei oi le lor acost. 

Tom. ii, pag. 74, vers 17473 : 

N’i trovoent acost oe eise 

Fors faim e lasté e meseise. 

Voyez Rayn. tom. ir, pag. 5oiz, au mot 
Acostament. 

1. ACOSTER, Tenir par le côté. Gl. 
Acostare. 

2. ACOSTER (S’), Se placer à côté. Gl. 
Acostare. [Agolant, vers 3g6 : 

Vit un desrube qui molt fit à doter 

La se cuida et prendre et acoter. 

Aubri le Bourg, pag. i58 : 

Molt près de li s’est aies acoter. 

Voyez A coûté. 

3. ACOSTER, Arranger, placer côte à 
cote. Gl. Acostare. 

4. ACOSTER, Côtoyer, ranger la côte. 
Gl. Acostare. 

ACOTER. Voyez Acoster, 2. 

A COUARD! , Couard, timide, lâche, sans 
cœur, sans courage. Gl. Acornrius. 

ACOLBLER , Attacher ensemble les deux 
jambes d un cheval, pour empêcher qu’il 
ne s’éloigne. Gl. Acouplare. 

ACOUCHER, Se mettre au lit, se cou¬ 

cher; Atoucher malade, tomber malade. Gl. 
Accubarare. [Acocher. Chron. des ducs dé 
Normandie, tom. 1, pag. 56i, vers 13917.] 

ACOUI.PER , Accuser, déclarer coupable. 
Gl. Inculpare. 1 

1. AÇOUPER, Achopper, heurter. Gl. 
A s so pire. 

2. AÇOUPER, Détourner, empêcher. Gl. 
Assopire. 

ACOUPIR, Faire couppeatt, débaucher la 
femme d’autrui. Gl. Curuca, 2. 

1. ACOUPLER, Se jeter sur quelque 
chose. Gl. Acouplare. 

2. ACOUPLER (S ) avec quelqu’un, Aller 
de compagnie avec lui. Gl. Acouplare. 

* 3. ACOUPLER, Attacher des chiens à la 
couple. Gérard de Vienne, vers 3482 : 

Fait son cor panre , acouplcr ses livreiz. 

Descoupler, vers 3488. 

ACOUPPAUDäR, Faire couppeau, débau¬ 
cher la femme d’autrui. Gl. Copaudus 

ACOURCHIER, Abréger. Gl. Acurtare. 

[Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 461, vers 10999 : 

Si li leu fureut acorcié 

E descréu e abregic. 

* ACOURÈ, comme Achoré. Guil. Guiart, 
tom. ii, pag. 401. vers 10420 (19402). Fabl. 
et Cont. tom. m , pag. 65. 

ACOUREBIENT, Course, l’action d’ac¬ 
courir. Gl. Accurimentum. 

ACOURSE, Achalandé, accrédité, celui 
chez qui il y a Accours ou affluence de 
marchands. Gl. Acursus. 

ACOURTER, Abréger, rendre court. Gl. 
Acurtare. 

ACOUSER, pour Aconser ou Aconsnivre, 
Atteindre. Gl. Attendere, 4. 

* ACOUSTRER, Accoutrer, équiper, pa- 
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rer. Guill. Guiart, tom. ii, pag. i5i, vers 

3goi (ia885) : 

Que la inauviz ses clianz aeoustre. 

Pag. 280 , vers 7265 (16245) : 

Si tost con devant eus s’acoiistrent. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 211, au mot Aco- 

trar. 
ACOUSTUMEEMENT, Acoustumière- 

sient, De coutume , d’ordinaire. Gl. Con- 

suenter. 
ACOUSTUME5IEXT , Coutume, usage, 

façon d’agir. Gl. Consuenter. 

ACOUTÉ, placé à côté de quelqu’un. Gl. 

Acostare. 
ACOUTER (S’), Se prosterner sur les cou¬ 

des, [s’appuyer des coudes.] Gl. Accubiture 

se, sous Accubitus, 1. [Chron. de Jord. Fan- 

tosme, vers 1957. Lai de l’Ombre, vers 888, 

dansLaisinédits, pag. 77. Roman de 1 ristan, 

dans le Glossaire de Joinville : Quant la 

royrte entendit ce, si se remet en sa chambre, 

et Haadinas entra et la troua goste son lit, 

assise en un faudestuel, les deux bras acou- 

tez sor l'apuial doit faudestuel, etc. Gérard 

de Vienne, vers 974 : 

Au maistre dois est Gerars acouteiz.... 

Au meistre dois est aleiz apoier. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 427J> au nlot 

Acoudar.] 
ACOUTRER, comme Acoustrer. Guil. 

Guiart, tom. 11, pag. 2i5, vers 555g (i453g.) 
*ACOUVERTER, Orner, couvrir de ta¬ 

pisseries. Gl. Cooperatus. 
ACOUVETER, Couvrir, remplir. Gl. Ac- 

clapare. [Agolant , pag. i63* : 

Et fu trestost de fer acoveté. 

Vers 464 • 

Cors et cheval avoit acoveté.] 

* ACOVRIR,Couvrir. Fabl. et Cont. t. iv, 

pag. 27 : 

Le prestre Je l’avaine acuevrent. 

ACOYS, Arc-boutant, éperon, appui. 

Gl. Acoys. 
ACQ, p. e. par abréviation pour Acquit. 

Gl. Aquatia. 
ACQUERRAIENT, Acquêt, acquisition. 

Gl. Acquerementum. 

ACQUERIR, Exciter, provoquer. Gl. 

Acquirere. 

ACQUEST, Espèce de cruche ou de seau. 

Gl. Acqueversium. 
ACQUESTER, Acquérir. Gl. Aquistare. 
* ACQUESTERESSE, Femme qui lait une 

acquisition. Gl. Acquistare. 

1. ACQUIT, Sorte d’impôt, et le bureau 

où on le paye. G. Acquitum. 
2. ACQUIT, Manoir, qui exemple celui 

qui le possède du droit de gavenne. Gl. 

Acquitum. 
ACQUITER , Quitter, laisser, abandon¬ 

ner. Gl. Acquitare 1. [Resigner le fief. Ga- 

rin le Loher, tom. 1, pag. i43 : 

Prenez Sissons la grant cité de pris, 

Elle siet bien et je la vous acquis. 

Pag. 144 : 

Et, s’il vous plaist que la voiliez tenir, 

Vers tout le moût, bons rois , la vous aquis. 

Délivrer, purger la contrée d’ennemis. 

Pag. 12 : 

Que Charlonsvint por la terre aequiter. 

Pag. 276 : 

Se bien n'acquis la terre et le pais 

Jamais nul jour ne soiez mes anmis. 

Pag. 278 : 

Begous a bien aquitlcs les chemins. 

Voyez pag. 18, et Rayn. tom. 5, pag. 24 ', 
au mot Aquitar, et ci-dessus Acoiser. 

ACRE, Certaine mesure de terre. Gl. 
Acra. 

ACRE ANTEJI E NT, Promesse, assurance, 
serment qu’on exécutera ce qu’on demande. 
Gl. Accreantatio. 

* ACRÉANTER, Promettre,assurer. Voyez 
Acréantement. Roman du Renard, tom. x, 
pag. 19, vers 5oo : 

Jase péust Hersentdoloir, 

Se ne Peustacréanté 

Tot son bon et sa volenté. 

Flore et Blancellor vers ig3i : 
Cou vous os bien acreanter. 

* ACREIS , Accroissement, augmenta¬ 
tion; d’acreis, de plus, en outre. Chron. 
de Jordan Fantosme, vers 144^ : 

Ne rendra le chaste! pur or ne pur argent 

Ne pur Escoce d’acreis, se il l’aveit en present. 

Voyez Rayn. tom. xt, pag. 512,, au mot 
Accreisser. 

ACRESSER, Agacer, attaquer, provoquer. 
Gl. Agressas. 

ACREUSE, Enchère, à cause des aug¬ 
mentations de prix qu’on fait .à l’envi. Gl. 
Accrescentia. 

ACROIRE , Donner et prendre à crédit, 
prêter et emprunter. Gl. Accredere. [Fabl. 
et Cont. tom. iv, pag. 28 : 

On doit très bien paicr la gent 

De cho quant on l’a acréue . 

Voyez tom. 1, pag 361.] 
ACROISSANS , Auguste ; titre des empe¬ 

reurs. Gl. Augustus 5. 
ACROISSEUX, Dernier enchérisseur. Gl. 

Accrescentia. 
ACROUPI, Monnaie de Flandre, ainsi 

nommée apparemment à cause de la posture 
de quelque figure qui y était représentée. 
Gl. Acroupi. 

ACROUPI E, Adoration, génuflexion , ac¬ 
tion par laquelle on rend des respects et des 
honneurs par une posture humiliée. Gl. 
Acroupi. 

ACROUPIR , Abaisser, rendre petit, hu¬ 
milier. Gl. Acroupi. 

ACTA BER, ferme de l’Agénois, pour si¬ 
gnifier achever, mettre à mort. Gl. Actuare. 

ACTAINDRE , pour Atteindre, parvenir 
à la connaissance de quelque chose, avé¬ 
rer, constater. Gl. A tingere, 2. 

ACTUAUTE, Acte, action, exécution, 
accomplissement. Gl. Actuatio. 

ACTURER (S’), Terme de l’Agénois, Se 
rendre petit, se raccourcir, pour se mieux 
cacher. Gl. Acurtare. 

ACUBE, Tente. Gl. Accubitus 5. [Chron. 
de Jordan Fantosme, vers 601, 629, 1278.] 

ACUEILLAGE, Engagements, louage. 
Gl. Accolligere. 

x. ACUEILLIR, Associer à quelque chose, 
y donner part. Gl. Accolligere. 

2. ACUEILLIR, Accepter, aquiescer. 
Gl. Accolligere. 

3. ACUEILLIR, Engager, louer des valets 

et servantes, des compagnons de métier, des 

gens de journée. Gl. Acolligere. 
ACUEILLIR x soi, Se charger, prendre 

sur soi. Gl. Acolligere. 

* ACUEL, Accueil. Roman de Roncevaux, 

pag 61 : 

Li douze pers a mis en mal acuel. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 43-4 2> au mot 
Acuelh. 

* ACUELLIR, Acueillir, Terme de chas¬ 

se, se mettre à la poursuite, poursuivre. Par- 

ton. de Blois, vers 609 : 

Ont un grant saingler esméu 

Tuit l'ont acuelli li fol chien. 

Ibidem, vers 617 : 

Li chien ont le porc acuelli , 

Moult par i corent à bel cri. 

Voyez «Hallhvell au mot Acquill. Chron. 

des ducs de Normandie, tom. 11, pag. 259, 

vers 22997 : 

Kar trop m’aveient acoilleit. 

Si n’oi de rien tcu desier 

Cumede lor orguil baissier. 

Tom. ii, pag. 273, vers 23433 : 

Que issi m’aveit l’om acoilli 

E de totes parz envaï. 

Partonop. de Blois, vers 55o4 : 

Plenièrement, à larges toises 

Mal honte ait, qui mal lor violt 

Et qui por mal dames achiolt. 

Se mettre à, commencer. Ibid., vers 6x56 : 

Maruc i achiolt à eutendre. 

De là les locutions : acueillir sa voie, son ce- 

min, son erre, sa jornée. Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 434% au mot Acuelhir, et la gram¬ 
maire d’Orell, pag. i52. 

* ACUERER , Convoiter, désirer. Roman 

du Renard, tom. iv, pag. 3o, vers 812 : 

Que convoiteus moult se déchoit 

Qui a bien cou qu’à lui ufiert. 

Et dont puis par envie aeuert 

Chose , dont il vient en la lin 

A vilain blasnie et à hustin, 

Ausi con font çà mainte gent, 

Qui cuerent menu et savent 

Meillour pain c’a iaus appartient. 

Pag. 35, vers g56 : 

Ne fine jà de chcvauchier. 

Si aies fait cou que te euer. 

ACUET, pour Aceut, du verbe Açeudre, 

Assaillir, faire violence. Gl. Assaldure. 

* ACUIXTEJIENT, Accointance, connais¬ 

sance, rapport. Chron. de Jord. Fantosme, 

vers 399 : 

A cumencier barate en vient acuintement. 

Voyez Acointance, et Rayn. tom. ir', pag. 

4662, au mot Acundamen. Accueil. Marie 

de France, Lai d’Eliduc, vers 298 : 

Od duz semblent, od simple chère, 

Od mut noble acuntement, 

Si parla mut afaitement. 

Voyez Rayu. ibidem , au mot Acoindansa. 

* ACUINTIER , Voyez Acointier. 

ACUIT, pour Acquit. Gl. Acquitum. 

* ACULVERTIR, Asservir, Parton. de 

Blois, vers 2783 : 

Ne fust ore vostre venue 

Tote éussons France perdue, 

Et s’ore i perdiés la vie 

Dont seroit-ele aculvertie. 
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Cliron. des ducs de Norm, tom.ii, pag. 16, 

vers 15726 : 

Ne que issi seit NormenJie 

Par Raol Torte mais honic 

Ne issi dcl tot acuvertée. 

Voyez Colvert et. Acouardi. 

* ACUMINIER, Communier. Chanson de 

Roland, stance 282, vers3 : 

OeDt lur messes e suut acurainiez. 

Voyez Accommiclier. 
* ACCMPERER, Payer. Voyez Achater. 

Citron, de Jord. Fantosme, vers 1872, var. : 

Mar vit icele guerre, il acumpera inult chier. 

* ACÜRAGlÉ, Courageux. Voyez Acora- 

giêment. Chron. de Jord. Fantosme, vers 

iaio : 

Flamenc csieient bardiz e mult acuragiez. 

Voyez le Congié Baude Fastoul d’Arras, 

vers 355. 
* ACUItER, Voyez Acorer. 

* ACUTÉ. Voyez s'Açouter. 

* ACGVERTÉ. Voyez Aculvertir. 
* ACUPIR, comme Acoupir. Roman du 

Renard, tom. 1, pag. 27, vers 721. 
* ACUSEMENS, Accusation. Beaumanoir, 

chap. 6 , § 34 : Il fu jugiéque sitost comme 

U acusemensfu fes de fausseté, etc. 

ACUSON, Accusation, reproche, blâme, 

plainte. Gl. Accnsio. 
* A »AIGNER, Estimer, juger digne. Par- 

tonop. de Blois, vers 4821 : 

Ses maus li croist taut et engraigne , 

Que joie ncconfort u’adaigne. 

ADAMAGIER, Endommager, porter ou 

causer du dommage. Gl. Addempnare. 

ADANS, Prosterné, ayant le visage contre 

terre. Gl. Indentare, 2. [Adenz, Roman du 

Renard, tom. 1, pag. 32, vers 833 : 

Sor les paniers se gist adeua 

Si en a un overt ne denz. 

Guill. Guiart, tom. r, pag. 102 , vers 2090 

(25oo) : 

Aval les chans gisent li mort, 

Tout en fussent li plus osté, 

Envers, adenz et de costé. 

Tome ir, pag. 70, vers 70002 (15992) : 

Gissent, sanz ce c’onles en oste. 

Uns adenz et autres de costc. 

Roi Guillaume, pag. 75 : 

Qu’il caï as dens eu la place. 

Voyez Chron. des ducs de Norm. tom. 1, 

pag. i55, vers 2101 ; tom. 11, pag. 43, vers 

i6568; Rayn. tom. xir, pag. sP, au mot 

Adens, et ci-dessous Adcnter, r.] 

ADANT, Appentis, parce qu’il est composé 

de morceaux de bois qui s’enchâssent les 

uns dans les autres. Gl. Indentare, 2. 

ADARLE, Innocent, niais. Gl. Addicio. 

ADART, pour Adant, Appentis. Gl. 

Indentare, 2. 

ADAVEVEMENT, Augure, divination; 

ADAVINEÜR, et 

ADAVINIEK, Devin. Gl. Divinus, 1. 

* ADCENSE. Voyez Accense. 

ADGENSEMENT , Bail à cens. Gl. Ac¬ 

censa. 
* ADCENSEÜR. Voyez Accenseur. 

ADDEVINEMENT, L’action de provo¬ 

quer quelqu’un. Gl. Divinus, 1. 

ADDICTÉ, Énoncé, stipulé. Gl. Addic- 

lare. 

CANCII CLOSS. — T. VII. 

ADËB0NXAIR1R, Rendre débonnaire, 
doux, adoucir. Gl. Mansuetarius. 

* ADECERTES, Mais. Voyez Certes. Jo- 
sué, chap. 7, vers 1 : Les fils adecertes de 
Israël fauserent le commandement ( lat. filii 
autem Israel prœvaricati sunt mandatum). 
Genèse, P. Paris, Catal. de la Bibl. Roy. 
tom. 1, pag. 3 : El commencement créa Dieu 
ciel et terre ; la terre adecertes estait vain et 
voide. 

* AD EMETTRE (S’), Avancer tête bais¬ 
sée, se baisser, s’ébattre. Parton. de Blois, 
vers 2221 : 

Al tierc trestor fort s’adement 

Si lor ocit le bel Sauret. 

Vers 9869 : 
Il s’ademet par grant vertu 

Fiert le sodan sur l’elme agu. 

Vers 9649 : 

1,’espiel alongié, l’escu pris 

Parmi le pré s’est ademis. 

Roman de Ronccvaux, pag. 4° : 

En la grant presse s’est li cuens ademis. 

Gérard de Vienne, vei’s 5o4 : 

Fiert le premier k’à lui fuit ademis. 

Voyez vers i449> *48i, 2229, etc. Chastel. 
de Gouci, vers 244T : 

Puis s-’est devers le bosquet mis 

Et vers Fuisset s’est ademis. 

Roman de Renaît, tom. 1, pag. 218, vers 
5901 : 

Je le voi là, ce m’est avis, 

Les le fasse tout ademis, 

Où il se gieue et cort et saut. 

Tom. ni, pag. 326, vers 28759 : 

Quant je le vi vers moi venir, 

Adonques ne me poi tenir, 

Ainz ving à lui toz ademis. 

Comparez Esdemetre et Esdemcssa, chez 
Rayn. tom. iv, pag. 226*. 

ADEMNEÜR, Qui porte dommage. Gl. 
Addempnare. 

ADEMPRIR, Accomplir, exécuter. Gl. 
Implementum. [Voyez Rayn. t. iv, p. 570', 
au mot Ademplir. ] 

ADE3IPRE, En Provence et en Langue¬ 
doc, Toute espèce de redevance. Gl. Adem- 
prum. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 162', 
au mot Azempriu.] 

ADENEREIt, Vendre, convertir sa mar¬ 
chandise en deniers. Gl. Adœrare, 1, et De¬ 
naria ta. 

1. ADENTER, Appuyer son visage contre 
quelque chose, renverser quelqu’un le vi¬ 
sage contre terre. Gl. Indentare, 2. [Guill. 
Guiart, tom. 11, pag. 246, vers 6363 

(153430 : 

Les mainent le plus mal qu’ils pèvent; 

AJcrre pluseurs en adentcut. 

Tom. I, pag. 81, vers i45o (1947) : 
D’ommes envers et adentez. 

Chron. des ducs de Norm. tom. 11, pag. 36, 
vers i6333 : 

Là s’adentent tous cent Franceis, 

Dunt ne relevèrent puis trei. 

Pag. 401, vers 27282 : 

Mais sovent cbet, sovent s’adentc. 

Voyez A dans. ] 
2. ADENTER, Mettre l’embouchure d’un 

vaisseau en bas et le cul en haut. Gl, In- 

9 
dentare 2. [Renverser une chose. Voyez 
Adans. Guill. Guiart, tom. 11, pag. 36g, 
vers 9579 ( i8559 ) * 

Mes pour leur afaire empirier. 

Les fait Dieu le puissant virier ; 

Par la force du vent qui vente 

Emmi leur flote les adente 

Vers la queue si roidement 

Que la flambe, etc. 

Tom. i, pag. 93, vers 1874 (2283) : 
Ne laisse un seul ahpiement. 

Tourelle ne défiemeut. 

Qu’il ne face jus adcnter. 

Pag. 3, vers 2353 (2745) : 
Font touz les murs jus adenter. 

Tom. ii, pag. 448, vers 11638 ( 20622 ) : 

Soudoiers çà et là pâlir 
Sus qui quarriaus aguz s’adentent.] 

ADEXTI, Livré, asservi, attaché. Gl. 
Indentare, 2. 

* ADENZ. Voyez Adans. 
ADEQÜER, Ajuster, égaler, rendre pa¬ 

reil. Gl. Adœquantia. 
ADERRIERER, Demeurer derrière. Gl. 

Apostare. [Voyez Rayn. tom. v, pag. 8o 
au mot Aderairar. ] 

*ADES, Adies, Incontinent, aussitôt, 
sans interruption, sans cesse, toujours. 
Partonop. de Blois, vers i3 : 

Li solaus se torne al serain, 

Et s’enbielist et soir et main; 

Li ciels est clers, li airs est purs, 

Adiès s’eu vait li tans oscurs , 

L’ore est et soef et serie. 

Vers 1059 : 
Et voit deux cierges alumés, 

Qui vers le cambre vont adès. 

Vers 2029 : 
Li somicr vont vers Blois adès. 

Vers 1777 : 
Sire, fait-ele, or atant pès. 

De ce reparlerons adès. 

Rom. du Renard, tom. m, pag. 85, vers 

22075 : 
Or le querez douques adès. 

Partonop. de Blois, vers 3i : 

Li roscgniols ses lais organe 

Qui dcl canter adiès s’abane. . . 

Ciel nos semont d’amer adès. 

Vers 44 : 
Et tos jors adiès d’esploitier. 

Chat, de Couci, vers 66 : 

A toute honneur faire à son temps 

Fu adiès et de tous biens plains. 

Parton. de Blois, vers 386i : 
Moult avés longes sis en pès , 

Si avés pensé tot adès. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 55a , vers i3665 : 

A son mangier servait le rci 

E la reine tut adès. 

Joinville, pag. i5o : Accoustuméestait, que 
le roy partout où il aloit, que six vingt povres 
feussent tout adès repeu en sa meson. Voyez 
Rayn. tom. 11, pag. 25«, au mot Ades; 
Orell,pag. 2g5; Diez, tom. 11, pag. 394 ; 
Roquef. au mot Ades. 

1. ADESER, Toucher, altoucher. Gl. 
Adatictus. [ Aubri le Bourg, pag. i55 : 

Laissiés le en pes, ja mar l'adcsercs. 

2 
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Roman du Renard, tom. n, pag. 284? vers 

17328 : 

A un cop le cuida trenchier 

La teste , mes il a failli; 

Hermeline si haut sailli, 

Qu’ele n’iert pas trop curestée. 

Que le cop ne l’a adesée. 

Parton. de Blois, vers 9782, 9799. Citron, 

des ducs de Norm. tom. 1, pag. 337, vers 

73io, 7312 ; pag. 33g , vers 7387; pag. 34*> 

vers 74^5 , 743a; loin. 11, pag. 355, vers 

25716 : 

A une femme alout gésir 

Que li aveit fait eneovir; 

Mais n’aveit à li adesé, 

Fors de corage et de pensé. 

Partonop. de Blois, vers io236 : 

Se vos avoie à seul trovce 

A mon loisir, en recelée, 

Por faire quanque je volroie, 

Saciés ne vos adeseroie 

Fors d’aeoler et de baisier 

Et de parler et d’embracier. 

Voyez Roi Guillaume, pag. 91; Rayn. au 

mot Adesar, tom. 11, pag. 252. 

2. ADESER , S’attacher à quelqu’un , se 

mettre à sa suite. Gl. Adens. 
*ADESERTIR, comme Deserter, Ruiner, 

ravager. Roman du Renard, tom. 11, 

pag. n3, vers 12633 : 

Quant Renart vit adcsertir 

Son castel gaste et enhermir, etc. 

ADESTRER , Etre à la droite. Gl. Ad- 
dextrare. [Aubri le Bourg, pag. 16g : 

Guibor adestre Gascelins li frans hom 

Et Tiebelins qui molt estoit prodom.] 

* ADETIZ, Adonné, dévoué. Chron. des 

ducs de Norm. tom. 1, pag. 3og, vers 6565 : 

A ton servise crt adetiz. 

Pag. 465, vers no83 : 

Li uns ordres est adetiz 

A ce que Deus en seit serviz. 

Tonte ii, pag. io5, vers i838o : 

Cum de deceivre est boem hardiz 

Dès que onqucs s’i est adetiz 

E de mentir tot en apert. 

Comparez Addicté. 
ADEVANCER, Devancer, prendre 1e de¬ 

vant. Gl. Ante-ambulo. 
ADEVAXUHER, Prévenir, aller au-de¬ 

vant. Gl. Ante-ambnlo. 
ADEVINAE, Enigme, ce qu’on propose à 

deviner. Gl. Divinus, 1. 

ADEVINER, Attaquer, agacer, faire de 

la peine ; d’où : 
ADEVINE3IENT, L’action de provoquer 

quelqu’un. Gl. Divinus, 1. 

ADEXTRER , Être à la droite. Gl. Ad- 
dextrare. 

ADHERDANT, Adhérent, associé, atta¬ 

ché à un meme parti. Gl. Adhœrere, 3. 

1. ADUERDRE, Prendre, saisir, empoi¬ 

gner. Gl. Adhœrere, 3. 

2. AD1IERORE, Assigner, hypothéquer. 

Gl. Adhœrere, 3. 
3. ADUERDRE, Adhérer. Gl. Adhœrere, 

3. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 25 2, au mot 

Adherir], 
* ADHERIR. Voyez Adherdre, 3. 

AD15ERITER, Adhiretiîr, Mettre en 

possession. Gl. Adhœredare. 
ADI1ÉR1TION, et 

ADHERAIENT, Adhésion.Gl. Adhœrere, 3. 

ADN 

ADJAGIER, Être d’accord, avoir des liai¬ 

sons et des alliances. Gl. Adjencium. 

ADJEUE3IENT , Augmentation, perfec¬ 

tion. Gl. Adjanciamentum. [Voyez Rayn. 

tom. in, pag. 463', au mot Agensamen.] 

AD.SECNER, Jeûner, s’abstenir de man¬ 

ger. Gl. Dejejunare. 

ADIMENDRISSE3IENT, Amoindrisse¬ 

ment, diminution, dommage, perte. Gl. 

Aminuere. 

ADJONCTIONS, Appartenances, dépen¬ 

dances. Gl. Adjunctiones. 

ADJORNER, Commencer à faire jour. 

Gl. Adjornare, 3. 

A DJ O l’Ii, Champ de genêts. Gl. Adjotum. 

* ADJOURNA3IENT, Ajournement, as¬ 

signation. Gl. Mannitio, sous Mannire. 

ADJOURAEE, Adjournemeni, le point 

du jour; 

r. ADJOÜRNER, Commencera faire jour. 

Gl. Adjornare, 3. Voyez Ajorner. 

* 2. ADJOÜRNER, Ajourner, assigner. Gl. 

Submonere, pag. 4n'. 

ADIRE, Egaré, perdu. Gl. Adirare. 

*AD1S, Interdit, égaré. Froissart, le 

joli Buisson de Jonece,pag. 351 : 

Et comment pour s’amour jadis 
J’ai esté souvent si adis 
Qu’à painnes me pooie aielier. 

Pag. 3g 1 : 

lin peu en fui premiers adis 
Et esbahis pour l’aventure. 

ADJURÉ , Qui est lié par un serment. Gl. 
sous Adjurare. 

ADJUSTAGE, Adjustement , Droit à’A- 

juster ou étalonner les mesures. Gl. Adjus- 

tamentum. 

1. ADJUSTER, Marquer, étalonner les 

mesures. Gl. Adjoustare. 

2. ADJUSTER , Enfanter, accoucher. Gl. 

Ajustare. [Rayn. tom. m, pag. ÖSS^au mot 
Ajazer.] 

ADJUSTEUR, Celui qui étalonne les 

mesures. Gl. Adjoustare. 

ADBIENAGE, Amenage, voiture, l’action 

d’amener. Gl. Admenare. 

AD3IESSURE, Fait, action, délit. Gl. 

Amessura. 

ABJIESURE3IENT, Règlement, fixation. 

Gl. Admensurare, 1. 

AD3IINISTRAR RESSE, Gouvernante, 

femme qui administre. Gl. Administrato¬ 

rius. 

A 1)311NI ST R EU R, Administrour, Qui 

régit et administre. Gl. Administratorius. 

ADMODIATEUR, Admodiour, Fermier, 

intendant, régisseur. Gl. Admodiare, 2, 
pag. 851. 

AD310DIER , Admoisomner, Donner à 

ferme. Gl. Admodiare, 2. 

ADMONESTATIF , Qui exhorte, qui ex¬ 

cite. Gl. Admonitio, 2. 

AD3IONESTERESSE, Celle qui donne 

des avis, qui fait des remontrances. Gl. 
Admonitio, 2. 

ADBICIDIER, Convenir, traiter, s’accom¬ 
moder. Gl. Amodium. 

ADN1CHIEER, Réduire à rien, anéantir. 

Gl. Annicliildre [et Exinanire.'] 

ADNULLEMENT, L’action^ par laquelle 
on annulle. Gl. Annichilare. . 

ADNUELIER, Administrer l’extrême- 

ADO 

onction, donner les saintes huiles. Gl. In- 
oleare. 

ADOBE, pour Chevalier. Gl. Adobare, 2. 

ADOBER, Armer quelqu’un chevalier. 
Gl. Adobare, 2. 

ADOLÉ, Triste, chagrin. Gl. Adolere. 
[Guill. Guiart, tom. 1, pag. 43, vers 47$; 

(971.) Roman de la Violette, pag. 112, vers 

2283; Adulé, Chron. de Jord. Fantosme, 
vers 129.] 

ADOLER, Affliger, chagriner, faire de 

la peine. Gl. Adolere. [Gérard de Vienne, 
vers 723.] 

* ADOLS, Adous, Ados, Armes, armure. 
Guiteclin de Sassoigne : 

Quant il issi de Rune as adols qu’ot vestiz. 

Tristan, tom. 1, pag. 9, vers ni : 

Molt les vi jà taisant et muz 

Quant'li Morhot fu avenuz, 

Où n’en i eut un d’eus tot soûl 

Qui osast prendre ses adoul. 

Romande la Violette, pag. 211, vers 4465 : 

Au mort tos les ados osta. 

Puis est armés isnielemcnl. 

Et est montés hastivement. 

Roman de la Prise de Jérusalem , dans une 

note du Roman de Garin le Loherain, 

tom. r, pag. 65 : 

L’empereres de France dessendi à ses très, 

Illuec se désarma des adous qu’ot porté. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 27 2, au mot 

Adob. 
* AD03IINER, Dominer, maîtriser. Ago- 

lant, pag. 173 1 : 

Einz ne pout mes son euer adominer. 

ADOM3IAIGIÉ, Qui a souffert quelque 

dommage. Gl. Addempnare. 
* ADONC , Adons, Adont, Adunc, alors. 

Roman du Renard, tom. 11, pag. 372, vers 

19761 : 

De sa pel si con il est Ions. 

Cele sourit et jeue adons 

Et dist, etc. 

Partonop. de Blois, vers 1472 : 

Trosq’adont m’aiés espousée 

Est entre nos l’amors privée; 

Adont serai jo vostre esposc. 

Marie de France, tom. 11, pag. a5o : 

Adunc jura qu’il lesprenroit. 

Voyez Rayn. Choix de poésies des trou¬ 

badours, tom. 1, Inlrod. pag. 24, not. ni; 

Lexique Roman, tom. ni, pag. 73 2, au 

mot Adonc; Diez, tom. 11, pag. 3gi; Orell. 

pag. 3oo, ci-dessous Donc. 
* ADONT, d’où. Chat. deCouci, vers 

3445 : 

Adont venoient li semblant 

De son dous vis et atraiant, 

Quant li cucrs par dedens est faus? 

Comparez vers 3814, Rayn., tom. iv, 

pag. 374 2, au mot Ont, ci-dessous Dont. 
ADORNE3IENT, Ornement, parure. Gl. 

Adornare. 
* ADOS, Appui, soutien. Parton. de Blois, 

vers 243i : 

François ont esté en repos, 

Et ont de socors bon ados. 

Vers 8922 : 

Et puet plus c’uns povres valoir. 

Qui n'a ne per ne compaignon, 

INe nul ados, se de soi non. 
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Chron. des ducs de Normandie, tom. n, 
pag. 400, vers 26963 : 

Recet n’i aureit ne ados. 

ADOSER, Adosser, Mettre derrière le 
dos, mépriser, laisser, abandonner. Gl. 
Apostare, 1. [Agolant, vers 8o3 : 

Ensus se traist cel œvre ont adosée. 

Voyez s'Entradosser.] 
*“ ADOUBE.MEXS, Armure. Fabi. et 

Cont. tom. TV, pag. 91 : 

Molt fu ses adoubemens beax. 

Création de Chevalier. Guill. Guiart, 1.11, 
pag. 184, vers 4764- (18752) : 

Fist-illcjour de Penttaecouste, 

Duquel volentiers m’esjoïs. 

Chevalier son frère Lois... 

Tost après cel adoubement, etc. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 27’, au mot 
Ailnbament. 

1. ADOUBER, Réparer, rétablir, remet¬ 
tre en état. Gl.Aclobare, 1. [Aduber une. 

afere, dans la Vie de saint Thomas, pag. 
622*.] 

2. ADOUBER, Armer quelqu’un cheva¬ 
lier. Gl. Aclobare, 2. [Armer, revêtir d’ar¬ 
mes. Parton. de Blois, vers 2976 : 

Partonopeus r’est bien armés, 

A loi de François adoubés, 

Cauces de fer a bien tailliés, etc. 

Gérard de Vienne, vers 2193 : 

Et li quens est maintenant adoubeiz 

11 vest l’auberc , lasce l’elme gemmé 

Et saint l’espée à poing d’or noelé. 

Adoubé, Chevalier. Ibidem, vers 961 : 

N’aureiz besoing en estrainge raigné 

Ne vos secoure à trois mil d adoubé. 

Voyez Adobe, et Rayn. tom. 11, pag. 271, au 
mot Adobar.] 

ADOUCHÏER, Adoucier, Adoucir. Gl. 
Dulcare. [ Adocier, Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie, tom. il, pag. 262, vers 28092 : 

L’orguil duntsunl cruel e fier 

Covendreit rriult à adocier. 

S'aducier, ibid. pag. 274, vers 23479; 
Aducié, loin. 1, pag. 244, vers 465g; 
Aclulcié, ibid. pag. i8t, vers 2864; Adulcé, 

pag. 387 , vers 8799. Voyez Rayn. tom. ni, 
pag. 66, au mot Adolcir. ] 

A DOUTER, Affliger, chagriner, faire de 
la peine; d’où 

ABOULÉ, Triste, chagrin. Gl. Adolere. 

ADOURE, Adoré. Le Véndrecli aclouré, 
Le Vendredi saint, où l’on adore la Croix. 
Gl. Dies adoratus. 

ADOVR1R Cour, Ouvrir les plaids, don¬ 
ner audience, permettre qu’on plaide une 
cause. Gl. Aperire Curiam. 

ADRAS, Amende pour défaut. Gl. Aclra- 

m ire. 

ADRECE, Chemin de traverse. Gl. Adra- 

teria. 

* ABRECEMEXT, Réparation, satisfac¬ 
tion. Joinville, pag. 107, Roman de Per- 
ceval, dans le Glossaire, ibidem : 

Sire, fait Gauvains, nos loons 

Que vos prenez l’adrescemcut 

Et l’ommaije et l’amandement 

Que devant moi vos a ofert. 

T. ABREGER, Adrecier, Faire droit, 
rendrejuslice. Gl. Adresciare. [Rendredroit, 

remettre en son état, rétablir. Roman de 
Rou, pag. 27 : 

Et se il a le tort, bien li adrecera 

Hautement en sa court, si com il li pleira. 

Gérard de Vienne, vers 1173 : 

S’il ait mesfait, près est de l’adressier. 

Vie de saint Thomas de Canterb. vers 35o : 
Et si vus roespris de ren avez 

Vers seinte église ci l’adrecez. 

(al. Esdrescez.) Le joli'Buisson de Jonece, 
Poésies de Froissai t, pag. 378 : 

Oil, ce respondi Jonece, 

11 n’est riens de quoi on n’adrece. 

Roman du Renard, tom. 1, pag. 21, vers 

566 : 
Rcnart le vit si adrcciez 

Ne s’ose à lui abandonner. 

Chat, de Couci, vers 3971 ; 

S’ une piere i trouvez drechie 

Dont est no besongne adrechic. 

2. ADRECER (S’), Tâcher, s’efforcer. 
Gl. Adresciare. [Se diriger. Gérard de 
Vienne, vers 2 352 : 

Qui donc véist l’un vers l’autre adrescicr. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 219, vers 3916.] 

3. ADRECER, Disposer, mettre en ordre, 
ranger. [Préparer un moribond.] Gl. Adres¬ 

ciare [ et Inoleare.\ 
4. ADRECER, Abonder ; on se sert de ce 

terme lorsque l’année est abondante en 
fruits. Gl. Adresciare. 

ADRECHIER, Arrêter, mettre la main sur 
quelqu’un. Gl. Adresciare. 

ADRECIER. Voyez Adrecer. 

ADRENER, Tenir un cheval parles rênes. 
Gl. Adregniare. 

ADRESCE, Adresse, Chemin de traverse. 
Gl. Adrateria. [Roman du Renard, tom. ti, 
pag. 35o,vers 19145.] 

ADEISIER, Réparer, redresser, remettre 
en état. Gl. Adresciare. 

ADROIT, pour Adjoint. Gl. Adjutores. 

ADVANCER, Devancer, prendre le de¬ 
vant. Gl. Ante-ambulo. 

* ADUCEMENZ , Adoucissement. Chron. 
des ducs de Norm. tom. 1, pag. 6, vers 97 : 

Ne r’ait entre els aducemenz 

E concorde e ajostemenz. 

ADVENAGE, Droit qu’on paye en avoine. 
Gl. Avenagium , 1. 

ADVEXAMMEXT,’ Inopinément, par 
aventure. Gl. Evenienter. , 

* ADVEXANT. Voyez Mariage advenant. 

ADVEXAXTdeFief, Portion de fief, qui 
garantit.de l’hommage dù au seigneur suze¬ 
rain, l’acquéreur d’une partie du même 
fief. Gl. Advenamentum. 

ADVEXAS, paille d’avoine. Gl. Advena. 

ADVEXI R, Parvenir, arriver, atteindre. 
Gl. Attingere. [Voyez Orell, Grammaire, 
pag. 162.] 

ADVEXTURE, Eschoite, droit dù à un 
seigneur de terre en certains cas , qui arri¬ 
vent comme par hasard. Gl. Adventura. 

ADVEXTURER, Échouer, faire naufrage. 
Gl. Adventura. 

ADVEXTUREUX, Les juges des tournois. 
Gl. Adventurerius. 

ADVEXTURIER, Sorte de fantassin. Gl. 
Adventurerius. 
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ADVERTICEXCE, Avertissement. Gl. 
Advertissamentum. 

* ADVERSIER. Voyez Aversier. 

1. ADVERTIR, Considérer, réfléchir, re¬ 
connaître. Gl. Advertere. 

1. ADVERTIR, Se advertir, Se ressou¬ 
venir. G!. Advertere. 

ABVESPREMEXT, Le soir, la chute du 
jour. Gl. Vesperatus. 

ADVEST, Investiture. Gl. Advestitus et 
Vestire, 1, pag. 789 2. 

1. ADVESTI, Qui est mis en possession, 
qui jouit. Gl. Advestitus et Aclvestitura, sous 
Vestire, 1, pag. 78g2. 

2. ADVESTI, Champgarnidegrains. Gl. 
Advestitus. 

1. ADVESTURE, Investiture, posses¬ 
sion. Gl. Advestitus et Aclvestitura, sous Ves- 

tire, 1, pag. 78g2. 
2. ADVESTURE, Grains dont une terre 

est couverte. Gl. Advestitus. 

ADVEU, Complainte. Gl. Adventum. 

ABVILLER, Avilir,abaisser. Gl. Avillare. 

ADVINEUR,‘Devin. Gl. Divinus, 1. 
* ADUIRE, Emmener, emporter. Chron. 

des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 41, 
vers io52 : 

Devis e parti e espars 
Se sunt pur le pais destruire 
E pur le grant aveir aduire. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 83r, au mol 
Aduire. 

* ADVIS. Jour d'aclvis, Délai accordé 
pour préparer la défense. Gl. Consilium, 1 

ADVISER, Regarder avec attention. Gl. 
A videre, 2. 

* ADUIT , Accoutume, instruit. Testam, 
de Jehan de Meung, vers 641 : 

Li graindre anemi Diez si sunt li renoié, 
Quant il sunt à mal faire aduit et avoié. 

Voyez Duit, et Rayn. tom. m, pag. 83’, au 
mot Aduire. 

ADULTERER, Commettre un adultère. 
Gl. Adulterare. [Rayn. tom. 11, pag. 2g2, 
au mot Adullerar. ] 

ADUXIR, Réunir. Gl. Adunare. 

ADVOATEUR, Celui qui réclame ou 
reconnaît quelque chose pour sien. Gl. Ad- 

vacati, pag. na1. 
ADArOCASSEL, Sorte d’injure, terme de 

mépris. Gl. Abogaclus. 
ADVOCATIOX, Profession d’avocat. Gl. 

Advocatio, sous Advocati, pag. 1122. 
ADVOEIS, Maïeur, maire de ville. Gl. 

Advoatus. 
ADVOIRIE, Biens destinés au soulage¬ 

ment des pauvres et administrés sous la di¬ 
rection de Vadvoé au maire. Gl. Advoatus. 

AD VOLÉ , Aubain , étranger au pays où 
il se trouve. Gl. Aclvoli. 

ADVOQUER, Évoquer. Gl. Advocare, 5. 
1. ADVOUÉ, Maïeur, maire de ville. Gl. 

Advoatus. 
2. ADVOUÉ, Protecteur, et celui qui est 

protégé. Gl. Advocati. 
ADVOCERIE, Dignité, office d’Advoué; 

les émoluments attachés a cette charge. Gl. 
Acteocati, pag. n22-n32. 

ADVOUEUR, Celui qui intente une ac¬ 
tion pour réclamer son bien. Gl. Adveulum. 

' ADVOULTER, Avorter; d’où 
ADVOULTOX, Avorton. Gl. Abortirr. 

2. 
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ADYOULTRE, Bâtard , fils illégitime. Gl. 
Adulterium. 

ADCRCIIIR, Endurcir, rendre dur. Gl. 
Orbitale. 

ADURÉ, Endurci, accoutumé au travail, 
infatigable. Gl. Adurere, f Parton. de Blois, 
vers 2760 : 

Et Sornegur n’est pas vallés, 

Bons cevaliers est et provés 

Soufrans et fors et adorés. 

Gérard de Vienne, vers 3753 : 

Mille dcPuille à l’aduré tallaol. 

Vers a6g5 : 

Ke Hautecleire avoit à non l’espée , 

Munificans l’avoit fait aduréc. 

Voyez Garin le Loherain , tom. 1, pag. 65 , 
not. Chron. des ducs de Normandie passim, 
et Rayn. tom. ni, pag. go»,au mot Abdurar. 

ADWOUSON, Droit de présentation à un 
bénéfice. Gl. Advocatio, pag. n33, et 
Aspicere, 1. 

ADZEMPLE, Bagage, ou le mulet qui 
porte le bagage. Gl. Azemila. [Ce mot est 
catalan. ] 

AÉ, Age, durée delà vie. Gl. Ætas. [Par- 
ton de Blois, vers 5614 : 

Et useras tot ton aé 

Se diex plaist en bcnéurlé. 

Garin le Loherain, tom. 1, pag. 86 : 

Cil iert preudons sc il vit par aé. 

Voyez pag. 66. Flore et Biauceflor, vers 

*99 : 
De Ior aé en nule terre 

Plus biax enfans n’cstéust querre. 

Voyez Gérard de Vienne, vers 2545, 3o8o.] 
* AEEIE.Enfants Haymon, vers 

781 (c’est une prière adressée à la sainte 
Vierge) : 

Cité en hault fondée et de biens acfie. 

AE1SEMENS, Usages, communes. Gl. 
Aisentiœ. 

AEL, Aïeul. Gl. Aviones. 
* A EMPLI R, Emplir, remplir. Chron. des 

ducs deNorm. tom. i,pag. 386,vers 8778 : 

Or ne sunt de rien désirant, 

Ne mais de faire tun talant 

Et de aemplir ta volonté. 

Voyez le Glossaire de Joinville. 
AENEAGE, Aînesse, le droit de l’aîné. 

Gl. Ainescia. 
AENSAUCHIEIt, Accroître, augmenter. 

Gl. Augmentare se. [Voyez Rayn. tom. 11, 
pag. 60», au mot Eyssausar.] 

* AEOLE. Voyez Acole. 
9 AER, Air,Voyez Rayn. tom. ir, pag. 29», 

au mot Aer. 
AERDER, Aerdre, Prendre, saisir, s’at¬ 

tacher, attaquer, se jeter sur quelqu’un. 
Gl. Adhœrere, 3. [Vie de la sainte Vierge, 
Chron. des ducs de Normandie, tom. ni, 
pag. 028, vers 575 : 

Et bordelierc fait de s’âme 

Clers qui s’aart à foie famé. 

Pag. 5ag, vers 62g : 

Qui s’i aart, qui s’i apuie 

Le porcel resemble et la truie. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 25», au mot 
Aderdre, et le Glossaire de Joinville.] 

AERDRESSE de bAtaille , L’action par 
laquelle on accepte le duel, en prenant le 
gage du défi. Gl. Adhœrere , 3. 

AF A 

* AERIN, Aérien. Rayn. tom. 11 ,pag. 3o», 
au mot Aerenc. 

AES, Ais, planche. Gl. Aes. 
AESCHERI, Qui est suivi de peu de 

monde. Gl. Escharcellus. [Garin le Loher, 
tom. 1, pag. 120 , i52 , 226, 27g, 280 : 

Vit sa contrée de gens aescheri 

A poine pot son regne maintenir. 

Comparez Rayn. tom. ni, pag. i47J, au 
mot Escarir, délaisser, abandonner. ] 

AESCHIER, Amorcer, mettre un appât. 
Gl. Allectatio. [Voyez Aachier. Faire goû¬ 
ter. Guil. Guiart, tom. 1, pag. 216, vers 

5i6o (5474-) : 
Commencastes à préescbier 

En Judée, pour aeschier 

La loi que nous ores tenons.] 

1. AESMER, Dresser, présenter, ajuster, 
faire mine de quelque chose. Gl. Esmerare. 
[Chron. des ducs de Normandie, tom. n, 
pag. 260, et tom. ni, pag. 434, vers 23o53 : 

C’est cil à qui l’om rien ne n’emble 

Qui tost aasme et fiert ensemble. 

Voyez Esmer. ] 
2. AESMER, Estimer, croire, présumer. 

Gl. Esmerare. 
* AESSER, comme Aeschier. Roi Guil¬ 

laume, pag. go : 
Qui le euer monsignor acssc. 

AECLLER, Aeuelier , Remplir un ton¬ 
neau jusqu’à l’œil ou bondon. Gl. Inipla- 
gium, 2. 

* AEUREE , comme Aorer. Roman de 
Guill. d’Orange, dans une note de la Chron. 
des ducs de Normandie , tom. 1, pag. i59: 

Le deu en jure que il aeure et prie. 

* AFAIRE. Voyez Affaire. 

AFAITEMENT, Ornement, parure. Gl. 
Affaytamenta. [Manière, façon. Parton. de 
Blois, vers 55yi : 

l’or aprendre l’us del pais, 

Et de François l’afaitemenl. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 2661, au mot 
Afaitament, et la Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie, tom. 1, pag. 521, vers 12723 et 
suiv.] 

* AFAITER, Afaitier, Dresser, instruire, 
préparer, apprêter, apaiser. Partonop. de 
Blois, vers I7g3 : 

Dont verés venir liemiers 

Et chiens gentils et bons lévriers 

Jà ne verés miols afaitics, 

Ne de lor mestier plus hailies. 

Vers 4572 : 
Si prist grant cure et grant conroi 

De moi afaitier et garnir 

Por l’empire par sens tenir. 

Aubri le Bourg, pag. 1611 : 
Que li Borgon est prous et afaités 

Et de ses armes coragus et proisiés. 

Voyez Roi Guillaume, pag. g3. Gasse Brû¬ 
lés, chez Roquefort : 

Amor set afaitier 

Ces qui li font ligance. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 36o, vers 7gg6 : 

Cist sont toz bons afaitemenz 

F, toz les bons enseignemenz, 

Dunt baute riens est enseignée 

Ne aprisse e afaitiée. 

Pag. 456, vers 10843 : 
Les quereles e les clamors 

Dont l’om li a faites plusors, 

Rnfenics eafaitées, 

Concordées e apaisées. ? 

Pag. 542, vers i334g : 
As chose met entention 

Qui pas n’aloent à raison : 

Asigne-les si e assène 

Qu’en pais les afaite a ordene. 

Tom. n, pag. 5g, vers 17070 : 
Les leis que Rous avait donées 

A son poeir renovelées, 

La terre afaite e reconforte 

Qui tote esteit destruite e morte. 

Voyez pag. i63, vers a3i4, et 224, vers 
4076. Roman de Roncevaux, pag. 5 : 

S’il voit ostajes , faites li envoier 

Ou quinze ou vint, pour lui miex afaitier. 

Roman du Renard, tom. iit, pag. 401, vers 
2253o : 

Si en a le sengler overt 

Qui tot estoit de sane covert, 

Tost l’ont afaitié à son droit. 

As lévriers a doné lor droit, etc. 

Flore etîJeanne, pag. 26 : Si fist sa plaie 
afaitier. Voyez Afjaiter, le Glossaire de 
Joinville, et Rayn. toan. ni, pag. 265», au 
mot Afaitar. 

* AFAITER (S’), Se mettre en état, se dis¬ 
poser, se préparer. Roman du Renard , 
tom. 1, pag. 47, vers 1229 : 

Dant Constant a l’espee traite. 

Et por grant cop ferir s’afaite. 

Gilote et Johanne, chez Jubinal, Fabliaux, 
tom. n, pag. 33 : 

Afeytez-vus; file,afeytez-vus, foie. 

Vus estes mynz sage, venez à l’escole. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. a65% au mot 
Afaitar. 

AFAUL, Bouchon de taverne, fait de 
feuilles ou branches d’arbres, et qu’on met 
à une maison pour montrer qu’on y vend 
du vin en détail et à pot. Gl. Afjuiagium. 

* A FAI TREU (S’,), Se joindre, s’ap¬ 
puyer. Voyez Fautrer et A feutrer. Guill. 
Guiart, tom. 11,pag. 2 54, vers 65g3 (i5573) : 

La prémeraine (eschièle) à l’assener 

Dut cil de Courtesiex mener ; 

Maint hardi homme s’i afautre. 

AFEBLOIER, S’affaiblir, perdre ses for¬ 
ces, se décou rager. Gl. Indebilitatus. [Chron. 
des ducs de Normandie, tom. ni, pag. 173, 
vers 3665o : 

Afebloia li reis Ewart, 

Si qu’ainz que trespassast li marz 

Fu morz, etc. 

Tom. i, pag. 221, vers 3983 : 

Mult est queus Reinouz regretez. 

Trop sunt de lui afebleié. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 296% au mot 
Afeblir et suiv. ] 

* AFELONNIR. Voyez Afféllonner. 
AFELTRÉ, Harnaché. Gl. Feltrum. [Par¬ 

tonop. de Blois, vers 5528 : 

Quier moi, fait-il, un palefroi 

Bon et soef et sains derroi; 

Et quant tuit erent endormi 

Totafeltré l’amaine ei. 

Voyez Rayn. tom. in, pag. 319, au mot 
Afeltrar. ] 

AFEUIR, Appartenir, convenir. Gl. Affi- 
rere. [Flore et Jeanne,pag. 14 : Je sui trop 
povre piersonne pour avoir si haute pucielle, 
ne si riche ne si bielle com ma damoisielle 

j est, ne je n’afiere pas à li, etc. Voyez Rayn. 
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tom. ii, pag. 3i>, au mot Aferir ; Orell. 
Gramm. Franc, pag. 170; Halliwel au mot 
AJfere, 1.] . . , 

AFERISANT, Convenant, bienséant. Gl. 
Affuere. 

AFERMAGE, Engagement, louage d’un 
valet ou apprenti. GL Firmatus. 

* AFEUMER, Affermir, rendre ferme et 
stable. Chron. des ducs de Normandie, 1.1, 
pag. 3o5 , vers 6426 : 

U nos devrons entr’assembler 
Pur cest ovre si afermer 
Qu’en pramesse n’en covenance 
N’ait devers nos nule dotauce. 

Voyez le Glossaire de Joinville, (Rayn. 
tom. ni,pag. 3i4l,aumot Affermar. 

* AFERNÉ, Pourvu de bride, harnaché, 
Parlonop. de Blois, vers'g63o : 

I.’on li'amaineuu bon ceval, 
Poi valut roatDS de Bucifal, 
Moult fu bien fais et assés grans , 
Et fors et isneaus et corans, 
Bien afernés et aaisiés 
Et fers et en dos et en pies, etc. 

Peut-être pour afrenés, voyez Rayn. tom. ni, 
pag. 3g6*, au mot Afrenar. Ou faut-il lire 
Affermés? 

AFETARDIR, Ralentir, retarder, devenir 
plus lent, se négliger. Gl. Fetica. 

* AFEUTRÉ, comme Afeltré. Mule a feu¬ 

trée, Roman duRenard, tom. 11, pag. 356, 
vers ig3oi. Mal affautré, Roman de Ron- 
cevaux, pag. 60. Selle afeutree, Agoland, 
pag. 169 2. Appuyé. Guill. Guiart, tom. 11, 
pag. 1/5 , vers, 45*4 (i35oo.): 

Lances à arçons afeutrées. 

Voyez F autre. 
AFECTREMENT, Harnachement. Gl. 

Feltrum. r 
* AFEUTREURE, comme Afeutremcnt. 

Roman du Renard, tom. 11, pag. i85, vers 

14582 : 
Son écu et s’autre armcure 
Tot a quise et afeutréure. 

* AFEYTER. Voyez s'Afaiter. 

AFFAÏLEIER, Affaiblir, devenir plus fai¬ 
ble, plus débile. Gl. Fallere. 

AFFAINEUR, Ouvrier, manœuvre,hom¬ 
me de journée. Gl. Affanator. [Voyez Rayn. 
tom. ii, pag. 31% au mot Affanaire.] 

AFFAIRE, État, condition. Gl. Affare, 

1. [Chatel. de Couci, vers 3148 : 
A cbastelain de noble afaire, 
Preus as armes, sage et courtois. 
Mande salus, etc. 

Voyez vers 7g<), etRayn.toin. ni, pag. 263*, 
au mot Afar. 

AFFA1TER, Affaitiek, Accommoder, 
raccommoder, apprivoiser. Gl. AJfait, Af 

faitare, 2. [Voyez Afaiter.] 
AFFAITlÉ, Affable, poli. Gl. Affaitarc, 

2. [Bien élevé. Voyez Afaiter.] 
* AFFANER , Gagner en travaillant à la 

journée. Gl. Affanator. [S’Affaner, s’effor¬ 
cer. Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3i% au mot 
Afanar, et ci-dessous Ahaner.] 

' AFFANOÜR, comme Affaineur. 
AFFAR, Ferme, métairie. Gl. Affarium, 

1. [Voyez Rayn. tom. ni, pag. a632, au 
mot Afar.] 

AFFACTRE, Harnaché. Gl. Feltrum. 

(Voyez s’Afautrer.] 
‘AFFÉAGER, Donner en fief. Gl. Affi- 

caragium. [VoyezRayn. tom. ni, pag. ag5’, 
au mot Affeuar.] 

AFFEBLOIER, Affaiblir, ralentir, dé¬ 
courager, énerver. Gl. lndebilitatus. 

1. AFFECTlÉ, Accommodé, mêlé, fal¬ 

sifié. Gl. Af} ait are, 2. 
2. AFFECTlÉ, Armé, garni. Gl. Affay- 

tatus. [Ban desEschev. de Douai de 1262, 
dans le Supplém. de Roquefort, au mot 
Afaitie : Ki il porte coutiel ameure ne broi e 

quelequele soit afaitie pour mal faire, etc.] 
AFFELLONNER, Affelonnir , Irriter, 

mettreen courroux. Gl. Fello, 2, pag. 220 . 
[Voyez Rayn. tom. ni, pag. 30I1, aux mots 
Enjelonir et suiv. Devenir furieux. Guill. 
Guiart, tom. n,pag. ga, vers2367(n343) : 

Se prennent à afelonnir. 
Pour les uns les autres honnir, 
Non pas comme personnes mates 
Fierent sus escuz et sus plates. 

AFFERIR, Appartenir, concerner, con¬ 
venir. Gl. Affirere. [Voyez Aferir.] 

AFFERMÉEMENT, Affirmativement. Gl. 

Affirmare, 4. 
AFFERUE, Afff.rure, Proportion. Selon 

P affer ue, à proportion. Gl. Afferentia. 

AFFETIER, Raccommoder. Gl. Affai- 

tare, 2. 
AFFETTER , Affettier, F’ouler, mettre 

les draps à la presse. Gl. Af faitare, 2. [Voyez 
Rayn. tom. ni, pag. 266*, au mot Afaitar.] 

AFFEURAIGE, Droit seigneurial pour 
la taxe des denrées. GL Afforagium. 

AFFEURER, Taxer, fixer le prix d’une 
marchandise. Gl. Afforare. ["Voyez Rayn. 
tom. nt, pag. 3621, au mot Aforar.]^ 

AFFIAGE, Affialle , Assurance, sûreté. 
GL Affidagium. [Voyez Afier.] 

AVITAILLES, Affialles, Affiances ; 

Fiançailles. Gl. Affidare, 3. 
AFFICAVAGE, ou Affermage, Certain bail 

à cens, (dans le comté de Toulouse.] Gl. 
Affcaragium. 

AFFICE, Affichais, Affiche, Boucle, 
agrafe. G!. d Affectura, Firmaculum [et 

Fixula.] 
* AFFICHÉ (terme de blason), Attaché. 

Chat, de Couci, vers 716 : 
Escu d’or affiché d’asur. 

Voyez A ficher. 
AFFICHÉEMENT, Fixement. Gl. Af - 

fixire. [Chanson de Roland, stance 225, 

vers 8 : 
Puis si clievalcbet mult afichéemcnt. 

Voyez s'A ficher i] 
AFITCTEMENT, Bail à cens, louage, fer¬ 

mage. Gl. Affictamentum, sous Afictus, 

pag. 1283. 
AFFIENSSER, Fumer, engraisser les ter¬ 

res avec du fient ou fumier. Gl. Exfelco- 

rare. 
AFFIER, Assurer, donner sa foi, fiancer. 

Gl. Affidare, 1,3, [et Fiduciare, sous Fiducia, 
pag. 28g'. Voyez Afier.] 

1. AFFIÉS, Parents ou amis, qui assis¬ 
tent aux fiançailles. Gl. Affidare, 3. 

2. AFFlÉs”, Étrangers qui font foi et ser¬ 
ment à un autre seigneur que celui dont ils 
sont nés sujets. Gl. Affidati. 

AFFIN, Allié. Gl. Affinare se, 3. [Mon 

cousin et bien-affin, dans un testament de 
146g, dansle Supplém. de Roquefort, au mot 
Affin.] 

AFFINER, Arrêter, apurer un compte. 
Gl. Affinare, 2. [Voyez Afiner.] 

* AFFINITÉ, Pays voisins. Chron. des 
ducs de Normandie, tom. 1, pag. 128, 
vers gggo : 

Sa duebée, suu teuement, 

Ne guvernout pas solcment. 

Qui totes les affinitez 

Qui à son regne erent justez, etc. 

AFFIQUE, Boucle, agrafe. Gl. Affectura. 

AFFINER, Attacher, amarrer. Gl. Af- 

fixire. [Voyez Rayn. tom. m, pag. 3202, au 
mot Aficar.] 

AFFLEBOIEMENT, Diminution. Gl. /«- 
debilitatus. 

AFFLEBOIER, Affaiblir, diminuer. Gl. 
lndebilitatus. [Voyez Rayn. tom. ni, 
pag. 2g62, au mot Aflebeiar.] 

AFFLIBE , Abattre, accabler. GL Affli¬ 

gere. [Chron. des ducs de Normandie, 
tom. 1, pag. g4, vers 34g. Afliz, pag. 76, 
vers 2081; pag. 12g, vers i362. Aflite, pag. 80, 
vers ig. Affliz, pag. 2g6, vers 6143. A flai¬ 

re, pag. '248, vers 4760. Aflis, Flore et 
Jeanne, pag. 33.] 

* AFFOAGE, Chauffage, comme Affoua¬ 

ge. Gl. Confoagium. 
AFFOER, Faire du feu. Gl. Affocarc. 

[Voyez Rayn. tom. ni, pag. 346% au mot 
Ajogar. 

AFFOIEL1SSEMENT, Diminution. GL 
lndebilitatus. 

AFFOIBLOYER, Affaiblir, décourager. 

GL lndebilitatus. 
AFFOLEMENT, Blessure. Gl. Affola- 

mentum. |Voyez Rayn. tom. 11, pag. 33‘, au 
mot Afolamen.] 

1. AFFOLER, Blesser. CA.Affolare. [Voyez 
Rayn. tom. 11, pag. 331, aux mots Afolar 

et Afoliar.] 
2. AFFOLER (S'), p. e. pour Affoloicr, Vi¬ 

vre licencieusement avec des femmes. GL 
Follis, 3. [Voyez Rayn. tom. ni, pag. 3518, 
au mot Afolir.] 

AFFOLLONN1R, Irriter, mettre eu cour¬ 
roux. Gl. Fello, 2, pag. 2202. [Voyez Affél¬ 

iminer.] 
AFFOIATRE, Blessure. GL Afjolare. 

AFFONDER, Couler à fond, enfoncer. 
GL Affondcire. [Voyez Afonder.] 

AFFOUAGE, Afforajge, Droit seigneu¬ 
rial, pour la taxe que le seigneur met au 
vin ou aux autres denrées. GL Afforagium 

et Afforare. 
AFFORAIN, Étranger, forain. GL Affo- 

raneus. 
AFFORCEU, Renforcer, augmenter. GL 

Afforciare [Voyez Rayn. tom. in, pag. 377*, 
au mot Enfortir.] 

AFFOREMENT, Estimation, prisée. GL 

Afforamentum, 2. 
AFFORER, Mettre à prix et kfeur, taxer. 

GL Afforare. [Voyez Rayn. tom. m, 
pag. 362‘, au mot Aforar.] 

AFFOUAGE, Affouaige, Chaulfage. GL 
Affoagium et Affuiagium. 

AFFOUIR, Accourir, venir promptement 
et en hâte. GL Afjugere. [Voyez Rayn. 

tom. m, pag. 4°6S au mot -4fuSir-\ 
AFFOULEU d’enfant , Avorter, accou¬ 

cher avant terme. GL AffoUare, 2. 
AFFOURER, Affoukrer, Donner du 

fourrage aux bestiaux. GL For a gare [et Es- 



saium, 2. Voyez Rayn. tom. in, pag. 371*, 
au mot Forre.] 

AFFRANCHY, p. e. l’instrument dont se 
servent les charretiers pour retirer leurs 
voitures d’un mauvais pas et le leur faire 
franchir. Gl. Affrancamentum. 

* AFFREANT, pour Affermit, Convenable. 
Voyez AJerissant. Chatel. de Couci, vers 
634o : 

Il a une chambre céens 
Vées-la là, et un lit eus 
Petit, qui n’est pas affréans 
A vous, darne, ne souffissans. 

* AFFRENER, Afrener, Mettre un frein, 
brider , dompter. Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie, tom. 1, pag. 140, vers 1661 : 

E del empire e des Engleis 
Tint les régnés cume bons rois, 
E affrena solunc dreilure 
Cum enseign sainte escriture. 

Tom. ii, pag. 72 , vers 17431 : 

Eor mautez savait afrener 
Vengier, apaisier e dampner. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 36g1, au mot 
Afrenar. 

' AFFRF.STER, Tenir à un frés, chemin 
ou voie publique, rue. Gl. Frostium. 

1. AFFRONTER, Aboutir par la partie 
supérieure. Gl. Affrontare, 1. [Voyez Rayn. 
tom. ni, pag. 402% au mot Afrontar.] 

2. AFFRONTER, Attaquer. Gl. Affron¬ 
tare, 1. [Voyez AJroriter.] 

3. AFFRONTER, Mettre vis-à-vis, con¬ 
fronter. Gl. Affrontare, 1. 

AFFRUIT1ER, User, se servir. Gl. Fru- 
diare. [Voyez Rayn. tom. ni, pag. 4042, 
au mot Afruchar.] 

AFFFBLER, Vêtir, couvrir. Gl. Affibu- 
lare. 

AFFUIR, Accourir, se réfugier quelque 
part. Gl. Affugere. [Aubri le Bourg, 
pag. 168 1 : 

Et je tn’cn sui à vo terre afuis. 

Voyez pag. 1531 . 
AFFIT1TIER, Accommoder, construire. 

Gl. Affaitare, 2. [Voyez Rayn. tom. ni, 
pag. 4112, au mot Fustar.] 

AFFULEERE, Aefulooir, Affulure, 

Coiffure, habillement de tête. Gl. Affibu¬ 
lare. [Voyez Rayn. tom. vi, pag. if-, au 
mot Afublalh.] 

AFFUSTER, Présenter un bâton ou un 
arme contre quelqu’un. G\. Fustare. 

AFFUTAIGE, Ce que chaque compagnon 
payait au maître ou à ses camarades du 
même métier pour sa bienvenue. Gl. Fusta, 
1. 

* AFIANCE, Confirmé par une promesse, 
rassuré. Chron. des ducs de Norm. tom. ti, 
pag. 467, vers 28898 : 

Toteeissi lu l’ovre apaisséc 
E de deus pars afiancée 

A tenir perpetuaument. 

Tom. i, pag. i5o, vers 1978 : 

Yeiant eus se sunt aie 
Aseurc e afiancé. 

Pag. 571, vers i42o5 : 

Aseuré e afianeié 
A de lui pris Bernart congié. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 291*, au mol 
Afiansar. 

* AFIANCER, Rassurer. Chanson de Ro¬ 
land, stance 3, vers 18 : 

S’en volt ostages, e vos l’en enveiez 

U dis u vint pur lui afiancer. 

AFICI1E, Boucle, agrafe. Gl. Affectura. 
AFICHER, Publier, enseigner hautement. 

Gl. Affixire. [Gérard de Vienne, vers 2884 : 
Houtouz en luit, ce puix bien affichier. 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. 28, 184, a3i, 
246, vers 88, 4aa3, 5538, 5g23, (585, 4035, 
5864, 6243.)] 

*AF1CIIAit (S’), s’Aficer, s’appuyer, se 
fixer .S’a ficher sor les est fiers. Voyez Rayn. 
tom. ni, pag. 320% au mot Aficar. Aubri le 
Bourg, pag. 160 1 : 

Quaut eles voient Aubri si afichier 

Et si destendre sor l’auferrant corsier. 

Agolant, pag. 179 r : 

Espéc as bone, bien t’en puez affichier. 

S’efforcer, s’obstiner. Partonop. de Blois, 
vers 7321 : 

Et Bataillos, la grant, la rice. 

Qui de nos grever moult s’afice. 

Guill. Guiart, tom. 1, pftg. 254, vers 6148 
(6467) : 

Aveuc lui le dux de Sessoingne 

Qui de François grever s’afiche. 

Tom, ii, pag. 359, vers g3ig (i83o2) : 

Là est li eofes de Hénaut 

O grant geut, pour Flamens requerre, 

Qui s’afiche que de sa terre 

(Qu’il puisse^ ne leur fera lais. 

Voyez tom. i,pag. i36, vers 3oii (34o3); 
pag. 289, vers 6849 (7879); Partonop. de 
Blois, vers 3o35 ; Chanson de Roland, stance 
189, vers 1 : 

Puis qu’il 1’ ad dit, mult s’en est afiebet, 

Que ne lairat pur tut l’or desuz ciel 

Que il ainz ad Ais, o Caries soelt plaider. 

Afiché, ibidem , stance 246, vers 10 : 

La bataille est mult dure e afichée. 

Voyez Affichéenienî. 
AFICHlÉMENT , Affirmativement, sans 

réserve. Gl. Affixire. [Voyez A/fcheement.] 
* AFIE, Qui a fait une promesse, juré, 

allié. Chron. de Jordan Fantosme, vers 142 : 

Mès Raül de Feulgiere est vers mei revelez, 

Li cuens Huge de Cestre en est sis atiez. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 524, vers 12820 : 

Jurez e afiez amis. 

Tom. ii, pag. 24, vers i5g82 : 

A son home lige afié. 

Gérard de Vienne, vers 3o63 : 

Lai sont andui plevi et afié 

De compaignie en trestot lor aé. 

* AFIER, Promettre, assurer, affirmer. 
Gl. Affidare, 1. Partonop. de Blois, vers 
go31 : 

Cest afi-je por jugement 

S’en ferai le desraisnement. 

Roman du Renard, tom. i,pag. 20, vers 521 : 
Si vos afi ensorquetot 

Que mon pooir ferai de tot 

De ce que vodrez conmander. 

Fiancer, promettre mariage. Partonop. de 
Blois, vers 4817 : 

Cele respont qu’el n’est s’amie 

S’il ne l’espouse une lafic. 

Voyez vers 3973, 4018,4166. Faire une 

convention, faire la paix. Chron. des ducs 
de Normandie, tom. 11, pag. 25, vers 16025 : 

Si esgarde con faitement 

Vers eus te voudras contenir. 

De eus afier u d’envaïr. 

Se feras ce qu’il requerront 

E que vers tei demanderont, 

U si od eaus assembleras 

E si tu les desfieras. 

Avoir confiance, se fier. Chron. de Jord. 
Fantosme, vers 1402 : 

Si vus cest negraantez pur lui déshériter, 

Ne devez en nul lieu eu sun cors afier. 

Roman du Renard, tom. 1, pag. ai, vers55a : 

Renart qui point ne s’afia 

L’a bien oï et entendu, 

Si s’enfuist à col estendn. 

Rayn. tom. ni, pag. 2902, au mot Afiar. 
* AFIERT. Voyez Afferir. 
AFIERTRÉ, Accommodé, ajusté. Gl. 

Affaitare, 2. [et Lambricare. V. Affailier.\ 
AFILER (S’), Couler en filets. Chanson 

de Roland, stance 124, vers 5 : 

Sur l’erbe verte li cler saocs s’en a fi 1 et. 

AFINER, Mettre à fin, à mort. Gl. Afû- 
nare, 2. [Mourir. Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie, tom. r, pag. 55, vers i486 : 

Mult desire estre crestien; 

E sc ci muert e ci ahne 

Eisi cume chacuns devine, 

Misericorde aiez delui. 

Finir, terminer. Pag. 186, vers 2gg3 : 

Là tent to ses devinemenz, 

Ses sors e sis pramettemenz, 

Là afinera sa travaille 

Senz mescréantise et senz faille. 

Chanson de Rçdand, stance 286, vers 16 r 

Il ne poet estre qu’il seient désevrez, 

Seinzbume mort ne poet estre afinet. 

* AFINER (S’) , Se proposer une fin, un 
but. Guilb Guiart, tom. 11, pag. 216, vers 
5593 (14575) : 

Que Cballes et ceus de sa suite. 

Qui à guerre mener s’afinent, 

Vers Maldenguien se racheminent. 

AFIQUE, comme Afiche. 
* AFIT , Insulte. Afiter, Insulter. Roi 

Guillaume, pag. 80 : 

Se nus le laidenge n’afite , 

Jàpor afit ne por laidenges 

N’ert de lui servis plus estranges. 

AFLEBOIER, Affaiblir, diminuer de 
force. Gl. Indebilitatus. 

AFLIT, Maigre, décharné. Gl. Affligere. 
[Voyez Afflire.] 

* AFLUBER, comme Affubler. 
* AFOÏ.É, Téméraire. Gl. Temeraritas. 
1. AFOLER, Blesser. Gl. Affolare. [Tuer. 

Flore et Blanceflor, vers 3019 : 

Et qu’en dira on, s’il l’ocit? 

N’est pas grans los , si con je cuit 

Se il les deus enfans afole. 

Voyez Gérard de Vienne, vers 774» 2204; 
Agolant, vers 482;le Glossaire delà Chron. 
des ducs de Normandie,et celui de Join¬ 
ville, ci-dessus Affoler, 1.] 

* 2. AFOLER, Tromper. Chron. des ducs 
de Normand, tom 11, pag. 276, vers 23529 : 

Qu’est ce dunt tu nos aparoles? 

Tot apertement nos afoles. 

Partonop.de Blois , vers 2547 : 

De lui ai esté afolés 
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Ja oe sera mais racs privés. 

Devenir fou. Miracles de Saint-Louis, pag. 
454 : Ladite Ponce fa si afolée et hors de son 
sens que ele ne parloit pas à droit. Parton. 
de Blois, vers 2 5 80 : 

Mes gentils homes a destruis... 

Afolé sont de inautalent. 

Guill. Guiart, tom. ix, pag 392, vers 10196 
(19176) : 

Quant Gui de Namur a véues 

Trois de ses nés si tost perdues 

Qu’o les autres là amena, 

Toi duel et tel courrouz en a 

Que tout en rougist et afouc. 

Voyez Affoler 2.] 
A FONDER, Couler à fond, enfoncer. Gl. 

Affondare.[Voyez Rayn. tom.ni,pag.359% 
au mot Afonsar. Afondre,Mev à fond, s’en¬ 
foncer, couler bas. Roman du Renard, 
tom. 1, pag. 3a6, vers 18478 : 

Tot eotor lui à sis archiées 

Fait un fossé d’eve parfont, 

Riens n’i puet entrer qui n’afont. 

Pag. 91, vers 12018 : 

La cuve ot auques de parfont, 

Par dessus noe qu’il n’afout. 

Voyez le Glossaire de Joinville. 
AFOREït, Mettre le feur ou prix à quel¬ 

que denrée, taxer. Gl. Afforare [et Atau- 
mare\. 

* AFOUER. Voyez Afoler. 
AFOUIR, Comme Affouir. 
AFRANCQUIR, Affranchir. Gl. Affran- 

quire. [Voyez Rayn. tom. in,pag. 385‘, au 
mot Afranquir.] 

* AFRARIR (S’), Se promettre une fra¬ 
ternité mutuelle. (Voyez Gl. Fraternitas, 3.) 
Roman du Renard, tom. iv, pag. 437, vers 
7467 : 

En tel fourme Frère Menu 

Avoient parlement tenu, 

Tant que il se sunt acordé, 

Entrebaisié et afic 

Et afrari par sierement. 

* AFRONTÉ, Effronté. Gl. Epudoratus. 
[Voyez Rayn. tom. ni, pag. 4o;*2> au mot 
Afroutar et suiv.] 

*AFRONTER, Assommer. Gui 1 - Guiart, 
tom. xi, pag. 263, vers 6808, (16799): 

Maint bon serjant i deschevauchent 

Dont les chevaus sont afrontez. 

Voyez Roquefort et Affronter, 2. 
* AFUBLER, comme Affubler. 
AFUI.EURE, comme Affuleure. 
AGACHIER, Cri de 1 ' A gâche ou pie. Gl. 

Agazia. [Voyez Rayn. tom. ni, pag. 414:> 
au mot Gacha.\ 

AGACHIES. Frères Agachies, Religieux 
dont l’habit était blanc et noir. Gl. Fratres 
Pyes, pag. 401 2- 

AGAIT, Aguet, embûche, guet-apens. 
Gl. Agaitum. [Insidiœ, IFactœ, pag. 9012. 
Chat, de Couci, vers 5762 : 

Puis la prent par la main et sache 

Vers le lieu où fu li agais, 

Et doutdist : Dame c’est souhais, etc. 

Vie de saint Thomas, après la Chronique 
des ducs de Norm. tom. 111, pag. 619 : 

Deu le defende de mal aguait 
E de treisüuil. 

Chanson de Gaces, Wackernagel, pag. 9 : 

En agait son li envious. 

Partonop. de Blois, vers 170 : 

Ains l’orent servi par amor; 

Puis le servirent par péor 

En duel, en pouerte, en deshet, 

Sor euer tos jars et en aguet. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 4I7I> au mot 
Agach. ] 

AGAITANT, Difficile, regardant, épiant. 
Gl. Agaitum. 

* AGAITIER, Agaiter, Épier, tendre des 
embûches. Roman du Renard, tom. 1, 
pag, 7, vers 176 : 

Ceus qui sont plain de félonie, 

, Qui ne huent del agaitier 

Cou puissent autrui eugingnier. 

Chron. des ducs de Normandie , tom. iti, 
pag. 82, vers 17733 : 

M’unt maint message esté tramis 

De lui traïr é d’agaitier 

E de querre son destorbier. 

Pag. 461 ) vers 26904 : 

Gardez-vos or mais de fou plait 

Que sus la planche ne vos agait. 

Voyez Rayn. tom. m, pag. 4162. au mot 
Agaitar. 

AGAL, Canal, conduit pour faire couler 
l’eau. Gl. Aguale. [Dans une charte latine 
de Montpellier.] 

AGAN, p. e. pour Encan. Gl. Inquantare. 
AGAR. C’est la même chose que l’inter¬ 

jection admirative Aga, dont 011 se sert 
eneoredans plusieurs provinces, pour signi¬ 
fier Regardez, voyez un peu. Gl. Avidere, 
2. [Voyez Rayn. tom. ni, pag. 4-24 S au 
mot Agarar. ] 

AGARÇONNER, Traiter quelqu’un de 
Garçon, c’est-à-dire de fripon, de débauché, 
d’homme de néant, ce que ce terme a signifié, 
après avoir servi à désigner les valets, et 
principalement ceux qui suivent l’armée, 
que nous appelons aujourd’hui goujats. 
Gl. Garcio, pag. 479 2. [Voyez Rayn. 1.111, 
pag. 436 *, au mot Agarissonar. ] 

AGARRER, Regarder, voir. Gl. Aridere, 

2. [Voyez Rayn. tom.m,pag. 426% au mol 
Agardar.] 

* AG AS, Plaisanterie, raillerie. Chron. 
des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 200, 
vers 3368 : 

A gius, n’à certes, n’à agas. 

Voyez Gas. 
AGASTER, Vieillir, passer sa vie dans 

quelque emploi. Gl. Gastare. 
AGASTI, Demeuré en Gast, en friche. 

Gl. Guastus, sous Guastum, 3. [Chron. des 
ducs de Normandie, tom. u, pag. 249, 

vers 22749 t 

Arses sunt les cités garnies 

Craventées e agasties. 

Tom. x, pag. 25o, vers 4837 : 

Les terres lor a agasties 

E roboées e apovries. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 4^8 I, au mot 
Gast. 

AGASTINER, Faire dégât, ravager, pil¬ 
ler. Gl. Guastare sous Vastum, \, pag. 746L 

AG ASTI S, Délit fait dans une forêt. Gl. 
Guastare, sous Vastum, 1, pag. 74b3. 

AGELONGNER(S’j,S’agenouiller,se met¬ 
tre à genoux. Gl. Aggeniculare. [V oyez Rayn. 
tom. ni, pag. 467’, au mot Agenolhar. Ro- 
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man de Floire et Blanche-Flore, cité par 
Roquefort, 'Suppléai, pag. 10 : 

Se l’fiert du poig et de l’espée 

Si qu’il le fist ageloignier. 

AGENCEMENT, Augment de dot, don 
nuptial. Gl. Agentiamentum. [Voyez Rayn. 
tom. m, pag. 463 ', au mot Agensamen. ] 

* AGENCI, Agréable , accompli, ou agile. 
Guill. Guiart, tom. 1, pag. 195, vers 3583 

(3985 ) ; 

Li roys et Guillaume de Barres 

Qui fu vistes et agenci. 

AGENE1S, Offenser. Crime de majesté Age- 
née, crime de lèse-majesté. Gl. Gehennœ. 

*AGENOLRERf Gl. Suffraginare. Age- 
noillons, à genoux. Voyez Orell. pag. 295, 
Roquef. Supplém. pag. io*. 

AGENT du roi, Procureur du roi. Gl. 
Agentes. 

AGER, Champart, terrage. Gl. Agrarium. 
AGES, Chemins, détours. Gl. Aggestuz. 

[Voyez Agiz.\ 
AGGRAPPER, Prendre avec vivacité et 

force. Gl. Arrapure. 
AGGREGI, p. e. pour Aigrest, Vert, ai¬ 

gre. Gl. Grœcum vinum. 
* AGGRELLIR, Devenir grêle, mince. Fa¬ 

bliau du vallet aux douze fames, dans le 
Supplém. de Roquef : 

Que le cors li amenuisa 

Et le col li aggrellia 

Qui soûlait estre gros et plains. 

Voyez Agrellir. 
AGGRIFFER, Égratigner. Gl. Grifare. 
AGHAIS. Marché a aghais. Laurière, 

dans son glossaire, l’explique d’après Gal- 
land, d’un marché fait à termes de paye¬ 
ment et de livraison , que doit Aghaiter ou 
observer celui qui veut en profiter. Gl. 
Agaitum. [Voyez Gl. Aguayt. ] 

*AGIEZ, Age, vieillesse. Roman du Re¬ 
nard, tom. ii, pag. 291, vers 17616 : 

... Cil se r’est couchiez 

Qui auques est à son agiez 

Et fu assez tost endormi. 

* AGIEZ, Dards. Chanson de Roland, 
stance i5s, vers 10 : 

E wigres e darz e museras c agiez e gicscr. 

La leçon est évidemment fautive; comparez 
stance i58, vers 10. 

* AGETER (S’), Se jeter. Chanson de 
Roland, slance 181, vers 19 : 

Serpenz e guiveres, dragun c averser, 

Grifuns i ad plus de trente millers; 

Ne n’i ad ccl à Franceis ne s’agiet. 

Enfants Haymon, vers 837 : 

A genoux s’ageta et dist : Dieu par ton gré, etc. 

1. AGISTEMENT, Impôt, tribut. Gl. 
Agistare. 

2. AGISTEMENT, L’action de se cou¬ 
cher, de se mettre au lit; et 

AGISTER, et s’Agister, Se coucher. Gl. 
Accubarare. 

AGIZ, Tours et détours d’une maison. 
Gl. Agea, 1. [Voyez Agés. ] 

AGLAN, Glandée, Gl. Aglanderata. 
[Voyez Rayn. tom. ni. pag. 476 2, au mot 
Aglart. ] 

AGLEISE, Église. Gl. Escahcntia. 
* AGLENT, Aigeent, Églantier. Chan- 
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son de Retrus Aidefrois, Wackernagel, n. i : 

Aleis moi dire Ugon sens nul arestement, 

K’cn mon pere vergier l’atandrai sous l’aglent. 

M. P. Paris, Romancero, nura. i, lit Aillent. 
Voyez Rayn. tom. n, pag. 3g1, au mot Ai- 
glentino, et pag. 35\ au mot A g aile n. 

AGLETER, Accrocher, attacher. Gl. A glu¬ 
tinare. 

AGNEAU, Anneau, entraves. Gl. An- 
nulus. 

* AGNEL, Certaine monnaie. CA. Moneta, 
pag. 489 2. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 332, 
au mot Agnel. ] 

AGNENCE, p. e. Une certaine quantité 
de laine. Gl. Agnacia. 

AGOLÈ, Qui a une goule ou collet. Gl. 
Gui a mantelli, sous Gula, 3, pag. 5g4r- 

* AGOUCER, Harceler, irriter. Guill. 
Guiart,tom.n,pag. 189, vers 4868 (13856 ) : 

Quarrians qui prennent à voler 

Hors des deux rens, qui s’entr’agoucent; 

Maintes personnes i couroucent. 

AGOUST, Canal, évier, égout. Gl. Ago- 
tum. [Voyez Rayn. tom. irr, pag. 48ß ", au 
mot Degot. ] 

AGOUSTER, Jeter ou faire couler l’eau, 
dessécher. Gl. Agotarc et Agotum. [Voyez 
Rayn. tom. ni, pag. 48G2, au mot Agotar.] 

* AGOUTf, Égout. Gl. Fractellum. 
* AGRAANTËR, Accorder, approuver, 

agréer. C'nron. des ducs de Normandie , 
tom. 1, pag. r86, vers 2997 : 

Iteus fu li conseilz douez 

E de Irestoz agraantiez. 

Voyez Agréable. 
AGRAFINEURE,Égratignure, coup d’on¬ 

gle. Gl. Grifare. [Voyez Rayn. tom. ni, 
pag. 492 ', au mot Grafinar.\ 

AGRARIER, Gréver, blesser. Gl. Aggre- 
giare. [Voyez Rayn. tom. ni, pag. 5io2, au 
mot Agreviar. ]. 

AGRAINER. Produire, apporter. Gl. 
Agranare. [VoyezRayn. tom. ni, pag. 496% 
au mot Granar.] 

1. AGRAPPER, Prendre avec vivacité et 
force. Gl. Arrapare. [Sermon de saint Ber¬ 
nard, Roquef. tom. 1, pag. 361, au mot Ag- 
grapper : Si aucune gent viennent à ois por 
ois a soscorre, si plongent ensemble ois ceos 
Fils puyent agrappeir. 

2. AGRAPPER, Frapper, battre. Gl. Ar¬ 
rapare. 

* AGUAVENTER, Renverser, ruiner, dé¬ 
truire. Voyez Craventer. Chronique de Jor¬ 
dan Fanlosme, vers 1244 : 

La pierre de la fuude à peine reversa 

. E uu de lurs chevaliers à terre agraventa. 

Vers i5g3 : 

Le Noef-Chastel-sur-Tine serrad agraventez. 

Voyez vers 604. 
AGRÉABLE, Complice, consentant, qui 

agrée une chose. Gl. Agreabilis. 
AGRÉER, Payer, satisfaire à ce qu’on doit, 

donner contentement. Gl. Agreare. 
AGUEEFER, Saisir, prendre tout d’un 

coup et avec effort. Gl. Arrapare. 
ABREGEMENT, Aggrave, aggravation, 

censure ecclésiastique. Gl. Infortiatus. 
AGREGIER, Accabler, attaquer vivement. 

AGU 

Gl. Aggregiare. [Chron. de Jordan Fantos- 
me, vers 1269 : 

Certes, ceste faisance et euer forment m’agriege. 

Voyez Agolant, vers 493. Rayn. tom. ni, 
pag. 5io2, au mot Agreviar, Halliwell aux 
mots Agreg et A grève , et Roquef. aux mots 
Agregier, Aggrever et A grever.] 

AGRELLIRf, Rendre grêle, menu, mince 
et délié. Gl. Grieillare. [Voyez Aggrellir.] 

AGRENET, Aigre, vert, qui n’est pas 
dans sa maturité. Gl. A grana. 

AGRERE, Champart, terrage. Gl. Agra¬ 

rium. 
AGRESLIER. Rendre grêle, émincer. Gl. 

Grieillare. 
AGRESSER, Attaquer. Gl. Agressas. 
AGUÉVANCEf, Peine, chagrin qui ag¬ 

grave et accable. Gl. Exaggatio. 
AGRIER, Agriere, Champart, terrage. 

Gl. Agrarium.[VoyezRayn. tom. n,pag. 35', 
au mot Agreira.\ 

AGRIPPER, Prendre avec vivacité et 
force, ou avec les griffes. Gl. Arrapare. 

* AGROI, Harnais, équipage. Partonop. 
de Blois, vers 7803 : 

Là porcheçai hui cest agroi 

t’or aler à cest grant toruoi. 

Roman de VAtrepérilleux, cité par Le Roux 
de Lincy, Chants historiques, tom. 1, 
pag. 3a : 

Au matin, quand il fut grand jor 

Furent paie li jongléor ; 

Li un orent un biax palefrois 

Bêles robes et biax agrois , 

Li autre selonc ce qui estoient; 

Tuit robes et deniers avoient. 

Voyez Argroier. 
AGUAYT, Aguet, l’action d’une personne 

qui en épie une autre. Gl. Aguayt. [Voyez 
A galt. ] 

AGEE, subst. masc. p. e. Auvent, parce 
qu’il garantit de l’eau. Gl. Auventus. 

* AGUET POURPENSÉ, Guet-apens. Gl. 
Pensabiliter. Aguet appensé. Lettre de 1410, 
dans le Supplém. de Roquef. pag. io2 : 
A tué et mttrtry de fait et d’aguet appensé. 

AGUETÉ , La pointe de quelque chose 
que ce soit. Gl. Acuitas. 

* AGUICIER , Polir. Chaste), de Couci, 
vers io58 : 

l’oitraus mettre et chcvaus couvrir. 

Et ces fors escus aguicier, 

Et à mainte selle atachier 

Ses culieres et ses bouriaus. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 36% au mot 
Àgusar. 

AGUIER, Assurer, donner sûreté en 
justice. Gl. Guidare, sous Guida, pag. 5883. 

AGUILANNEUF, pour Au-gui-ian-neuf. 
Borel, Ménage, et le Dictionnaire de Tré¬ 
voux ont suffisamment parlé de l’antiquité 
de cette fête et des cérémonies dont elle 
était accompagnée : je n’ajouterai ici que 
ce qui peut servir à montrer jusqu’à quel 
temps elle a continué dans différentes pro¬ 
vinces, et-ce cjui peut faire connaître de 
quelle manière on la célébrait. Lett. de gr. 
de 1473. Reg. ig5, duTr. des Chart, pièce 
977 : Le suppliant oyt des \chalumeaulx ou 
menestriers, .... et trouva des varletz ou jeu¬ 
nes compaignons, .... qui aloient par illecques 
près querant Aguillenneu le dernier jour de 

'décembre. Autres de 1472. Reg. 197, pièce 

3o2 : Le jeudi vigille de la Circonsion (Cir¬ 
concision) plusieurs compaignons faisans 
grant chere pour l’honneur de la feste, que 
l’en appelle communément Aguilloneu. Autres 
de 1480. Reg. 207. pièce 4 : Le derrnier 
jour de décembre le suppliant avec les bache¬ 
liers de la parroisse de la petite Boissiere 
(Bas-Poitou) et ung menestrier fut par les 
villaiges de ladite parroisse.... pour prandre 
et recevoir les aumosnes des bonnes gens 
quilz ont acoustumé donner pour Ventreténe- 
ment d’une lampe et de seize lamperons, ainsi 
que de coustume est de faire de tout temps 
la vigille de l’an neuf, et s’appellent lesdizdons 
Aguillanneuf. Lesquelles lampes et lamperons 
sont pendons en l’église dudit lieu de la pe¬ 
tite Boissiere devant l’image du Crucifix , et 
ont accouslumé estre alumées, c’est assavoir 
laddite lampe seule ès jours des dimenches et 
les festes annuelles, durant que on fait le divin 
service ; etlesdiz lamperons ft lampe ensemble 
ès festes annuelles.... estoient lesdiz dons, rilles 
et oreilles de porceaux et autres pièces de 
char.... venduespublicquement après vespres 
au plus offrant et derrenier enchérisseur. 

Ce même terme, ou d’autres qui lui sont 
synonymes,et qui n’en diffèrent que par la 
manière de les écrire, ont été aussi appli¬ 
qués aux présents qu’on faisait aux jeunes 
gens la veille de quelques autres fêtes de 
l’année, pour se divertir et se réjouir le 
jour de la fête, comme on peut le voir dans 
ce qui suit : Lett. de gr. de r3p7. Reg. i53, 
pièce 110 : Comme la veille del’Appariciori, 
le suppliant et six autres jeunes hommes de la 
parroisse dudit lieu de Chevalines se feussent 
assemblez,_et eussent entreprins d’aler pat- 
ledit lieu par bonne compuignie et esbate- 
ment, comme jeunes gens ont acoustumé à 
faire en ladite veille pour quérir leur Guillen- 
leu. On lit Hagu ire nie u x dans d’autres lettres 
toutes semblés à celles-ci de l’an 1399. Reg. 
i54, pièce 201; Lett. de gr.de 1408. Reg. 
162, pièce 276 : Comme le suppliant et Pierre. 
Pelluel feussentalez soupper en l’ostel de (la) 
rnere d’icelui suppliant,... tantost après ar¬ 
rivèrent devant ledit hostel Colin te Masnier 
et autres,.... lesquels en maniéré de dérision 
commencèrent à crier à haulte voix, je m’en 
lo du past madame : et lors ledit Pierre Pel¬ 
luel yssi hort dudit hostel en criant Hagui- 
menlo, etc. Hangucvelle dans d’autres lettres 
de 1409. Reg. 164, pièce 670. Autres de 
1474. Reg. 195, pièce 1828 : Vous m’avez 
promis me donner mes Haguillennes, ne me 
escondissez pas. 

Je trouve encore ce même usage désigné 
sous le mot Héler et Heller. Lett. de gr. de 
1374. Reg. 106, pièce 33i : Comme le dar- 
rain jour de décembre lesdiz de Frincourt 
avec plusieurs personnes de la ville de Cuc 
sur le mer se feussent assemblez pour jouer et 
Héler, comme il est accoustumé de faire cha¬ 
cun an icelui jour à la nuit. Autres de 1387. 
Reg. i3i, pièce 240 : Comme ou mois de fé¬ 
vrier ou environ l’exposant et autre de sa 
compaignie par maniéré d’esbalement et de 
consolation, ainsi que en la terre de Saint 
Amand en Peule et ou pays d’environ est 
acoustumé audit temps de aler veoir ses amis 
nu voisins pour avoir par courtoisie de leurs 
biens ou monnoye courtoisement, affin de 
boire ensemble, qui est l’usage du pays, et 
lequel usage est appelle Héller, etc. 
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On peut voir clans les Origines de Brieux 
plusieurs autres dénominations de la même 
chose. Consultez aussi la Dissertation de 
Basnage dans son Histoire des ouvrages 
des Sçavants. [Voyez le Supplém. de Ro¬ 
quefort au mot Aguilan. ] 

AGUILER, Piquer avec un aiguillon. Gl. 
A guillada. 

AGUILLADE, Aiguillon, bâton armé 
d’une pointe, dont on se sert pour conduire 
les bœufs. Gl. A guillada. [Voyez Rayn. 
tom. it, pag. 37', au mot Agulion.] 

AGUILLANEUF. Voyez ci-dessus Agui- 

ianeuj. 

* 1. AGUILLE, Terme d’architecture, 
Aiguille. Gl. Aguilla, 1. 

* 2. AGUILLE, Aiguille, maladie du fau¬ 
con. Voyez le Supplém. deRoquef. pag. 121, 

et Rayn. tom. 11, pag. 371, au mot A gu Ilia. 

AGUILLEE, comme Aguillnde. Gl. Âguil- 

lada. 
AGUILLENNEU. Voyez ci-dessus Agui- 

lanneuf 
AGUILLER, Aiguillier, étui où l’on met 

les aiguilles. Gl. Agullium. 
AGUILLETE, Aiguillette. Gl. Aguileta. 

AGUILLIER, Aiguillier. Gl. Agullium. 

(Chastel. de Couci, vers i36x : 

Donner lor doit-on par soûlas 

Manches et aguilliers et las , 

Les savoureus baisiers promettre, 

Par line amour dame jour mettre.] 

AGUILLON, Aiguillon. Gl. A guillada. 

[ut Stiga. Roman de Renart, tom. 1, pag. 9, 
vers 221. Voyez Rayn. tom. xi, pag. 371, au 
mot Agulion.] 

* AGUILLONER f, Piquer avec un ai¬ 
guillon, Stigare. Gl. Stiga. Voyez Aguiler. 

AGUILLONEU. Voyez ci-dessus Agui- 

lanneuf. 
* AGU1LLONEUSEMENT, D’une façon 

piquante. Lettres aguilloneusement escriptes, 

dans le Triomphe des neuf preux; Roquef. 
Supplém. pag. 12'. 

AGUISE, Aiguillon, dont on pique les 
bœufs. Gl. A guillada. 

AGUISEMENT f, l’Action d’aiguiser, de 
rendre pointu ou aigu. Gl. Acutio. [Voyez 
Rayn. tom. -ji, pag. 362, au mot Aguza- 

ment.] 
AGULENCIER f [mot provençal. Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 352, au mot Aguilancier, 

églantier], Arboisier. Gl. Arbustus. 

AGtTLHADE, AGULLADE, Aiguillon, 
dont on pique les bœufs. Gl. A guillada. 

AGUMENT-f-, D’une façon aiguë ou sub¬ 
tile et adroite. Gl. Acutio. [Voyez Rayn. 
tom. ii, pag. 36", au mot Agudament.] 

* AH AIT, Allégresse, ou peut-être Hâte, 
empressement. Vie de saint Thomas de 
Canterb. vers 366 : 

Al mustcr à joie menèrent 

Et à Cantorbiri s’en alerent 

A grant ahait. 

11 y a Allaitement, Partonop. de Blois, vers 

xoo34 : 

Et faisait sovent faus bries faire 

Por moi ahaitement atraire. 

Mais il est évident qu’on doit lire à haite- 

ment. 

1. AIIAN, Peine, travail forcé, chagrin, 

AHE 

ennui, mort. Gl. Ahenagium. [Partonop. de 
Blois, vei’s 4n : 

A pais vesqui et sains ahaos, 

Si moru plains de jors et d’ans. 

Chanson, Wackern. pag. 82 : 

Dont plor et sospir. 

Et plaing mes ahans , 

K’ii m’estuet soffrir 

Por celi cui j’ain. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3i', au mot 
A fan.] 

2. AHAN, Terre labourable, ensemencée. 

Gl. Ahanare. 
AHANARLE, Labourable. Gl .Ahanare. 

AHANAGE, Labourage. Gl. Ahenagium. 

[Chron. des ducs de Normandie tom. 11, 
pag. 390, vers 26693 : 

Gaainz, labors e noreture, 

N’ahanages, n’anz plentéis , 

Ne les deffent d’estre chaitis.] 

* 1. AHANER (S’), Se fatiguer, prendre 
peine. Partonop. de Blois, vers 32 : 

Li rosegnols ses lais organe 

Qui dei canter adiès s’ahane. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3iJ, au mot 
s'A fanar. 

2. AHANER,Labourer, cultiver. Gl. Ahe¬ 

nagium. 
* AHARDIR, Donner du courage, rendre 

hardi. Prison d’Amours, fol. i8’, dans le 
Supplém. de Roquefort : 

Les plus hardis accoardist 

Et les plus coars ahardist. 

* AHASTIE , Empressement, vitesse. 
Guill. Guiart, tom. 11, pag. 35, vers 885, 

(9851) ; 
Li rois est en une bargète ... 

Un autre vessel les devance ... 

El quel... 
Sont li frère au roi en estant, 

Qui ne vont mie contrestant 

Cèle ahastie, ainçois la loent. 

* AHATIE. Voyez Aatie. 
* AHATINES, comme Ahastie. Renaît, 

le Nouvel, vers 570 : 
Lors s’esmuevent par ahatines 

Li nouvicl chevalier avant. 

Voyez Aatine. 
* AHATIR, S’empresser,se hâter. Chastel. 

de Couci, vers io55 : 
Lor mesnies communaumeDt 

Véissiés partout ahatir. 

AIIAUX, Immondices, ordures. Gl. Asco- 

batum. 
AHANER, Haïr, avoir de l’aversion pour 

quelqu’un. Gl. Odiosus. [Voyez Rayn. 
tom.ix, pag. x632,au mot Azirar, et tom. nï, 
pag. 575% au mot Airar.] 

* AHENER, Labourer. Gl. Ahanare. 

AHENNAGE, Labourage. Gl. Ahenagium. 

AHENNER, Labourer. Gl. Ahenagium. 

AHENNIAUS , De labourage. Gl. Ahena¬ 

gium. 
AHENNIER, Labourer. Gl. Ahenagium. 
* AHERÜIR. Voyez Aherdre. 
1. AHERDRE, Prendre, saisir, empoi¬ 

gner, s’attacher. Gl. Adhœrere , 3. 
2. AHERDRE, Adhérer, se joindre à 

un parti. Gl. Adhœrere, 3. [Voyez Rayn. 
tom. xi, pag. 25% au mot Adherir.] 

AHERMIER, pour Ahennier, Laboureur. 

Gl. Ahenagium. 

AIA 17 

AHERS, Attaché, qui tient fortement 
à quelque chose. Gl. Adhœrere, 3. 

1. AH EURER , Employer à propos, pro¬ 
filer du moment. Gl. Ahorns. 

2. AHEURER (S’), S’absenter, se retirer, 
abandonner. Gl. Ahorns. 

* AHIE, Exclamation. Roman de Renaî t, 
tom. 1, pag. 47> vers 1212 : 

Ha! ha! le leu! allie! allie! 

AHIERDRE, Prendre, soutenir quel¬ 
qu’un. Gl. Adhœrere, 3. [Roman de Re- 
nart, tom. iv , pag. i3 , vers 343 : 

Renars s’est jà mis à la voie 

Quant cil ahiersent lor bastons. 

Voyez Aerder.] 
AHIERS, Pris, entouré. Gl. Adhœrere,3. 

* AHIR, Courage, force. Partonop. de 
Blois, vers 5647 • 

Partonopex sovent chaïst 

Se cil à cheval De 1 tenist ; 

Il a tant perdu son ahir 

Qu’il 11e se puet par soi tenir. 

Voyez Air. 
* AIIOGE, Ahuge , Énorme. Chron. des 

ducs de Normandie, tom. 1, pag. 4^9, 
vers 10945 : 

En sengler a chascié le jor 

Grant e ahoge e quartenor. 

Tom. ii, pag. 327, vers a5o5g : 

Out une biere merveillose 

E laide e ahoge e hisdose. 

Pag. 33o, vers 25i47 : 
IJn chandelcr de fer mult grant 

Agu e ahoge e pesant. 

Livre des Rois, éd. Le Roux de Lincy, 
pag. 62 : La hanste fudgrosse e ahuge cume 

le subie as teissures. 
* AHONIR, comme Ahonter. Partonop. 

de Blois, vers 2617 : 

A ins se laissascent tot morir 

Qu’ils me soufrissent ahonir. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. r, 
pag. 38o,vers 858i : 

E se qnident de nos partir 

IN os aviler, nos ahonir. 

AlIONNIER , Aplanir, rendre égal, unir. 
Gl. A planare. [Voyez Aonnier.] 

AHONTER, Ahontir, Déshonorer, cou¬ 
vrir de honte. Gl. Dehonestare. [Voyez 
Rayn. tom. 11, pag. 83‘, aux mots Aontar et 

Ahontir.] 
AHOQUIER, Accrocher, enchaîner, atta¬ 

cher. Gl. Hoccus. [Floreet Jeanne, pag. a5 : 
Ses esporons ahoka a la sarge au coron du 

lit.] 
AHORS, Cri qui se fait dans un tumulte. 

Gl. Allât. 
AHUCHIER, Appeler, mander. Gl. liuc- 

ciare. [Voyez Rayn. tom. v, pag. 443', au 

mot Ucar.] 
AIIUER, Appliquer. Partonop. de 

Blois, vers 83 : 

As tables et as eschiés juent 

E en co lur entente aiment. 

AHUR, Voleur, celui qui surprend et 
emporte. Gl. Bahudum [Le passage de 
Guill. Guiart est tom. n,pag.254, vers 6579 
(i5559). Du lat .fur. Espagn. Hurla r, voler.] 

AI À BLE, Aisé, facile. Gl. Aisitus. 

3 
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* AJANCER, Arranger. Guill. Guiart. 
tom. ii, pag. 128, vers 3-287 (12268) : 

Tant fit qu’aveuc lui emmena 
Pierre (qu’en rimes ajancon) 
Frère au roi, conte d’Alençon. 

Voyez Rayn. tom. m, pag. 4631, au mot 
Agensar. 

* AICHOU, Hache [en Auvergne]. Gl. 
Angones. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. ioi', 
au mot Apcha.\ 

* AIDABLE, Secourable. Chron. des 

ducs de Normandie, tom. 1, pag. 4r7> 

vers 9704 : 

Proz est e hardiz e aidables. 

Pag. 427, vers 9982 : 

Aidables est e secoranz 
A liumlcs e à bien voillanz. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 609', au mot 
Ajudable. 

AIDABLETÉ f, Aide, secours, assistance. 
Gl. Auxi/iabilitas. 

AIDA ELEMENT -f, Secourablement. Gl. 
Auxiliabilitas [et Auxiliamen]. 

AIDANCE, Secours, aide. Gl. Aidare. 

[Voyez Rayn. tom. ni, pag. 6092, au mot 
Ajudarisa.] 

*A1DE. Voyez A y de. 

AIDER, Payer l’impôt appelé Aide. Gl. 
Aidare. 

* AIDERE, Auxiliaire, qui aide. Chron. 
des ducs de Normandie , tom. 1, pag. 461, 
vers io6g3 : 

Iceo vos otrei, raei vivant, 
Mei aidere e defendant. 

Où le manuscrit de Tours porte ajuerre. 

Voyez le Supplement de Roquefort au mot 
Aideor, Rayn. tom. ni, pag. 6101, au mot 
Ajudayre. 

* A1DIS, Aide, celui dont on reçoit du se¬ 
cours. Chanson du Comte de Bar, Le 
Roux deLiricy, tom. 1, pag. 49, et Laborde, 
pag. 161 : 

Sachiez por voir, se vos m’estes aidis, 
Voslres serai de bon euer toz dis. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 4o3 , vers 9258 : 

Sorveer vout ses enemis 
Saveir se il c ses aidis 
Les porreient aler ferir. 

Pag. 233 , rubrique : 

Ici prent Rous conseil, ci r’assaiHent Paris , 
Puis vait en Engleterrc securanz e aidiz. 

AIE, Aide, secours. Gl. Aidare. [Parto- 
110p. de Blois, vers 2019 : 

F.t deus vos gart et face aïe 
Que la France ne soit honie. 

Voyez vers 175, et Rayn. tom. ni, p. 6io2, 
au mot Allia. Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie, tom. 11, pag. 201, vers 21262 : 

Armées sont bien lors aies 
E totes lor grauz compaiguies. 

Aides, impôt, pag. 3p!, vers 26703 : 

Aies querent e taillées 
E achaisons de chevauchées.] 

AIER, Fils, héritier, ayant cause. Gl. 
Affectus, 1. 

* AI EU, Aider. Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie, tom. 1, pag. 244, vers 465i : 

.Sauves nos vies ; 
E si tu à cco nos aïe 
Ton lige seroin mais déraciné. 

AIG 

Dex aïe, cri de guerre des Normands, Ro¬ 

man de Rou, vers 9095, etc. Si m’aïst Diex, 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 6, etc. 

* AIERS, Arrière. Gérard de Vienne, 

vers 2541 : t 
Si deus ce donc, ki le monde ait formé, 

C’aiers in’en aile en vie et an sauté. 

Voyez Orell,pag. 33o. 

AIESEMENT, Usage, faculté d’user de 

quelque chose. Gl. Aisantia, pag. 157'. 
* AIGLEL, Certain ornement des man¬ 

teaux et des casques. Partonop. de Blois, 

vers 10695 : 

Bieu fu vestue Melior 

Oc siglaton à cercle d’or. 

Par roies entor les aigleaus 

Fu trestos parés li manteans 

De pieres de pluisors manières. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 125, vers 1252 : 

E de haume riche de grant pris .. 

D’or e de pierres principalis 

L’aigliau desus e li esmaus 

E li cercles de ovre mirable. 

* AIGLENTIER, Églantier. Voyez Rayn. 

tom. il, pag. 3g1, au mot Aiglentina. 

AIGLETTE, Petit aigle, aiglon. Gl. 

Aquileta. [Aiglet. Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 382, au mot Aiglos.] 

AIGLIER, Aigle, pupitre, lutrin. Gl. 

Aquila. 

AIGNE, Bête à laine, mouton, brebis. 

Gl. Aignelinus. [Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 332, au mot Agnel.] 

ÀlGNELER, Agneler. Gl. Aignelinus. 

AIGNELIN, Laine d’agneaux et de jeu¬ 

nes moutons, toison. Gl. Aignelinus. 

AIGNOS , C’est le 110m que l’auteur d’une 

pièce qui se trouve dans les Mémoires de 

Condé, tom. ni, pag. 241. édition in-4°, 
donne à ceux que l’on commençait alors à 

appeler huguenots. L’éditeur observe, dans 

une note d’après Spon, qu’en Savoie on 

nommait Eignots les citoyens de Genève, 

qui avoient accepté la bourgeoisie de Fri¬ 

bourg; et qu’il parait en effet par la suite 

que ce mot venait de Genève. 

AIGOUL, Canal, évier, égout. Gl. Ago- 

tum. « 
AIGRAT, Raisin aigre, qui n’est pas dans 

sa maturité. Gl. Acerba. 

AIGRE, Apre, avide. Gl. Afrontare, 1. 

[Roman de Renaît, tom. 1, pag. 6, vers 

i3i : 

Que si par est aigre d’anhler 

Bien puet eele Hersent senbler. 

Aigret. Guill. Guiart, tom. 11, pag;. 147, 

vers 3779 (12763) : 

Comme genz à mal faire aigretes 

Embrasent maisons et vilètes. 

AIGRESSE’i', Amertume, aigreur. Gl. 

Acritudo. 
AIGREST, Raisin aigre. Gl .Acerba, [et 

Agresta. Voyez Rayn. tom. 11, pag. 342, au 

mot Agras.] 
AIGREVIN, Vinaigre. Gl. Vinum agasa- 

tum. 

AIGROIER, Animer, exciter, piquer. Gl. 

Acritudo. 

AIGRÜN, Toutes sortes d’herbes et fruits 

aigres. Gl. Acrumen. 

AIGUAGE, Droit qu’on paye pour avoir 

AIN 

de l’eau pour ses jardins ou prés. Gl. Aqua¬ 

gium. 

AIGUE, Eau. Gl. Aiguerittm. [Voyez 
Rayn. tom. 11, pag. 3g2, au mot Aigua. 

Aigue-rose. Partonop. vers 10846 : 

Prisent l’aigue en dores baeins. 

Aigue-rose tot à foison, 

Ouques d’autre n’i lava-on. 

Voyez Rayn. ibid. au mot Aigua-rosa.J 
AIGUER, Arroser, donner de l’eau. Gl. 

Aiguerium. 

AIGUET, Aiguiek, Canal par lequel 
l’eau s’écoule. Gl. Aiguerium et Aqua¬ 
rium , 2. 

AIGUILLE, Poisson. Gl. Aiguilla, 2. 
AIGUILLON, Petite aiguille de tète. Gl. 

A cucula, 1. 
AIHUE, Tout ce dont on peut s’aider et 

servir. Gl. Aidare. 

* AIKES, comme Alques. Gérard de 
Vienne, vers 1 i5g : 

Si vos dirai aikes de mon avis. 

AILAGES, Champs qui sont le plus près 
d’une ville, d’un bourg, etc. Gl.Aa/agia. 

1. AII.EVIV, Aii-levan, Enfant aban¬ 
donné par ses parents, et qu’on enlève pour 
en avoir soin, enfant trouvé. Gl. Allevati- 

cius. 

2. AILEVIN, Étranger, qui est d’ailleurs. 
Gl. Allevaticius. 

3. AILEVIN, Terme de mépris, par al¬ 
lusion aux alevins, petits poissons de rem- 
poissonnement. Gl. Allevaticius. 

AILLEMONT, Canton du diocèse de 
Soissons. Gl. Aillemontius. 

AILLEURE, Alliage. Gl. Alain. 

* AIMAS, Diamant. Marbodus de Gem¬ 
mis, dans le Glossaire de Roquelort, à ce 
mot : 

Aimas est pierc ital 

K’ele est cler cume cristal, etc. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 1622, au mot 
Aziman, A y man, etc. 

* AIMMES, pour Ainsmes, Dorénavant. 
Ancien chant, Waekernagel, pag. 71 : 

De la grant ardure 

D’enfer, ke tous tens dure, 

Delfendeis nos aimmes. 

1. AIN, Hameçon. Gl. Hamalores. [Chas¬ 
te). de Couei, vers i3g : 

Li vales vint an chastelain , 

Que amours avoit pris à l’ain. 

Roman de Mahomet, pag. 16, vers 3i6 : 

Mais quant la mors l’ot pris à l’ain. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. ir, 
pag. 263, vers 23i3o : 

Plusors de France de mal pleins 

Par qui diable tent ses ains.] 

Voyez Rayn. tom. n,pag. 62J,au mot 4/na.] 
2. AIN, Maille, petit anneau de .fer. Gl. 

Humatores. 

3. AIN, An. Gl. Elourdalus. 

* AINC, Jamais. Partonop. de Blois, 
vers 15 8 : 

Ne fu teus hom aine puis ses jors. 

Chanson du Vidame de Chartres, La¬ 
borde, pag. 179 : 

Aine famé, fors vous, ne me fist. 

Voyez Rayn. tom. n, pag. 802, au mot Ane. 



AJO 

* AIXÇOIS, Avant, auparavant. Voyez 
Orell, pag. 333, et Rayn. loin, n, pag. 921, 
au mot Anceis. Mais, au contraire. Chron. 
des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 277, 
vers 55go : 

E duntl’onor n’en crt pas nostre, 

Aineeis sera quitement vostre. 

A IXE, p. e. Aînesse, droit de l’aîné. Gl. 
Ainescia. 

*AIXE, comme Ane, Canard. Gérard 
de Vienne, vers 53 : 

Pris ait deux aines etc. 

1. AINGNE, Laine d’agneaux et de jeunes 

moutons. Gl. Aignelinus. 

2. AIXGXE, Aine. Gl. Bocia, 4- 
AIXGRÉER, Payer, satisfaire, donner 

conlentement. Gl. Agreare. 

' AïXMI, Hélas. Chastel. de Couci, vers 
2592 : 

t.nrs sereplaint et dit : ainmi ! 

Las ! pourquoi onqnes y pensai ? 

* AINS, Avant. Gl. Æsnecia. [Voyez 
Orell, pag. 333. Rayn. tom. n, pag. 91, au 
mot A/il. Partonop. de Blois, vers 7994: 

Et vait bieu ains jors al mostier. 

Flore et Blanceflor, vers 838 : 

Arrier est cascuns retornés 

Dedens la sale, qui ains ains. 

Jamais. Agolant, vers 1244: 

■le sais très bien qu’ainz n’out en volonté. 

* AIXSE , Ainsse, Aise, Aisse, Anxiété, 
angoisse, peine. Chron des ducs de Nor¬ 
mandie, tom. ii, pag, 479 > vers 29200 : 

Soffert tel aise e teu basebée. 

Pag. 492, vers 2g565 : 

Tote s’aisse, son estoveir 

Li a mandé e fait saveir. 

Pag. 5o3 , vers 29868 : 

Longe vie, prospérité 

Senz aisse e senz aversité. 

Danstous cespassagesle manuscrit deTours 
lit ai n se ou ainsse, mais tom. 1, pag. 99, 
vers 49r, il porte ; 

Lien d’aisse e de dolur e d’ire. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 41% au mot Ais. 

AINSGXÉAGE, Ainsi»âge, Ainsneage, 

Aînesse , droit de l’aîné. Gl. Ainescia. 

AIXSXE, Marc, ce qui reste îles raisins 
après qu’ils ont été pressurés. Gl. Esna. 

AIXSXE, Ainé. Gl. Annatas, 1. [Antena- 

tns, et Æsnecia.] 
* A1XSOS, Aissos, Dans l’anxiété. Chron. 

des ducs de Normandie , tom. 11, pag. 36o, 
vers 35891 : 

Trop avez esté, ce m’est vis, 

Enuit ainsos c entrepris. 

Pag. 378, vers 26338 : 

llauz dux, vciz-ci ta genz ainsosc. 

Le manuscrit de Tours porte aissos, vers 
5634 et 17668, où l’autre manuscrit a an¬ 

goissas. Voyez Ainse. 

* AIXZ. Voyez Ains. 

AlOXEIt, Bégayer. Gl. Aiones. 

AJOXSION, Adoption. Gl. Adjunctus. 

AJOOUS, Espèce de genêt, ajoncs. Gl. 
Adjotum. 

AIR 

* AJOKNEE, Ajournée, Ajurnée, Point 
du jour. Chanson de Roland, st. 271, vers 9: 

La noit le guaitent entresqu’à l’ajoruée. 

Partou»p. de Blois, vers 733o : 

Odil, demain à l’ajornée 

En ferai le commencement, 

S’en adouberai plus de cent. 

Voyez Garin le Loher, éd. P. Paris, tom. 1, 
pag. 271, et comparez Anuitée. 

AJORXER, Ajourner,commencer à faire 
jour. Gl. Adjnrnare, Diescere [et Lucinare. 

Voyez Rayn. tom. m, pag. 58g2, au mot 
Ajornar. Chanson de Roland, stance i58, 
vers 2 : 

Cum pesraes jurz nus est hoi ajuroez. 

Roman du Chevalier du Cygne, dans une 
note de la chronique des ducs de Nor¬ 
mandie, tom. 1, pag. 472 : 

En estant ierent !à dés ci qu’à l’ajoroer. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 2i5 : 

La nuit s en va et l’ajorner revint. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. i, 
pag. 566, vers 14068 : 

Tot dreitement en l’ajornant... 

Dune parisseit l’aube del jor. 

Roman de Renart, tom. n, pag. 137, vers 
13269: 

Tote jor ajornée errerent 

Par la forest, 

* A JOURNEMEXTj', Commencement du 
jour. Gl. Crepusculum. 

AJOITS, Espèce de genêt , champ qui en 

est rempli. Gl. Adjotum. 

AJOL’STER, s’Ajouster, S’attacher. Gl. 

Ajustare. Ajoter, Joindre, unir. Partonop. 
de Blois, vers 1256 : 

Deus totes dames beneïe 

Et face amer sans vilonic 

Et à cascun une en ajort 

Qu’à nul autre home ne s’amort. 

Voyez Rayn. tom. m, pag. 593«, au mot 
Ajostar. Voyez Ajuster.} 

* AIR, Force, violence, haine. Partonop. 
de Blois, vers 491 ■ 

11 conquist plus par sou air 

Que ses oirs ne pot maintenir. 

Vers 1017 : 

Fors qu’en la coupe al damoisel 

N’a or ni argent ne noel, 

Car elle est tote d’un safir; 

Entosche i perdroil son aïr. 

Vers 2177 : 

Partonopeus le voit venir, 

Le ceval point par grant aïr, 

L’espiel li plante en son escu. 

Voyez Flore et Blancellor, vers 454. Guill. 
Guiarl, tom. 1, pag. 225, vers 5385 (5711) : 

Enz el milieu de sa bataille 

Va tant comme il puet plus d’aïr. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. si5, vers 3826 : 

Quant cil le fiert par mi le cors 

D’air si del glaive en lançant 

C’unc pois ne pout alcr avant. 

Tom. m, pag. 126, vers 35379 : 
Kar ainz que lor gent fust levée 

Unt la vile tot alurnéc ; 

AIR 19 

Granz fu la flambe c grant l’air. 

N’i pout nulc riens garantir. 

Par tot esprist e arst maneis. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. i63‘, au mol. 

Azir, et tom. m, pag. 5y5l, au mot Air. 

AIRCHE, pour Arche, Coffre. Gl. Ar¬ 

chia, 1. 

1. AIRE, Nid. Gl. Area, 4. [Voy. Rayn. 

tom. il, pag. 29% au mot Aire. Origine. Chro¬ 

nique des ducs de Normandie, tom. n, 

pag. 388 , vers 26636 : 

Toz jorz retraeient vers l’aire 

E vers l’orine... 

2. AIRE, Terrain vague, jardinage, pépi¬ 

nière. Gl. Area, i,pag. 3823et 383r. 

*3. AIRE, Air, manière, façon. Chro¬ 

nique des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 333, vers 7203 

Vilain, fait-ele , de mal aire. 

Pag. 5gi , vers i48i5 : 

Ne nos seies plus de mal aire , 

Kar benignes ehumiliauz 

Sumes à faire tes talanz. 

Tom. ii, pag. 398, vers 26915 : 

Fens e cuilverz e de mal aires. 

*4. AIRE, Hâte. Voyez Erre. Vie de 

St-Thomas de Ganterburi, après la Chron. 

des ducs de Normandie, tom. in, pag. 6z3 : 

Mont tout le erebevesque le bref list, 

E an aire arere escrist 

Si lur roaundad, etc. 

* AIREEMEXT, Avec vigueur, coura¬ 

geusement. Guill. Guiart, tom. i,pag. 222, 

▼ers 53og (5635) : 

Francois, qui aïréement 

Viennent le pas, serréement. 

Chronique de Jordan Fantosme, vers io35 : 

E vait ferir Flamens malt aïréement. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. r, 

pag. 4i3> vers 9529 : 

Ja ne sera maïs rcoontc 

Que plus très-aïréement 

S’ulast combatre nule gent. 

Voyez le Supplément de Roquefort au mot 

Aïr ement. 

* 1. AIREMEXT, Ardeur, acharnement, 

dépit, chagrin. Flore et Jeanne, pag. 36: 

La dame se confiesa à lui et U dist tout son 

aïremenl, et. li dist l e elle estoit moll courecie, 

etc. Chronique de Jordan Fantosme, vers 

660 : 

Des ambesdous parz oui grant aïremeut. 

Voyez le Supplément de Roquefort au mol 

Aïremant. 
* 2. AIREMEXT, comme A trement. Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. t4i2,au mot A trament. 

* AIRER(S’), Sa courroucer. Fabliau de 

Male-Honte, dans le Glossaire de Roquefort : 

Li rois s’aïre , si l’esgarde. 

Vilains, l'et-il, U maus feu farde, etc. 

* AIRIÉ, Ardent, acharné. Chronique 

des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 176, 

vers 2703 : 

Une n’oïstes mais à nul jor 

Aseinbler plus félon estor 

Plus aïrié, pins senz merci. 

Voyez pag. 268 et 492, vers 5323 et 11855. 

3. 
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* AIRISON, Colère. Gérard de Vienne, 
vers 194 : 

Oliviers l’ot, si taint coro un charbon, 
Se lirespont par grant aïrisou. 

* AIROS, Ardent, violent. Chron. des 
ducs de Normandie, torn. 11, pag. 36o, 
vers a588a : 

Del feu qu’il out fait aïros. 

AIRURE, Labour, culture. Gl. Arura, a. 
AIS. Monter un cheval à ais, p. e. à poil. 

G\.Aisientia. [Poésies deFroissart,pag. 36i : 

Tout à esdos , sans gehorel. 
Sans selle, sans train et sans bride, 
Par le monde chevauce et ride.] 

* AIS-LI, Ais-vos, Voici. Chanson de Ro¬ 
land, stance 175, vers 10 : 

Ais-li un angle ki od lui soelt parler. 

Stance 379, vers 4 •' 
Ais-li devant un chevalers gentilz. 

Stance 347, vers 8 : 

Ais-vos le caple e dulurus e pesmes. 

Voyez Es-vos. 
I. AISE, Volonté, gré, fantaisie. Gl. Ai- 

samenta [elEdia, 1. Voyez Rayn. tom. 11, 
pag. 41J, au mot Aize]. 

* a. AISE. Voyez Ainse. 
AISEMENS, Ustensiles, bijoux, tout ce 

qui est utile ou nécessaire à quelqu’un, 
suivant son état ow sa profession. Gl. Aisa- 
menta [et Aasamentum. Coutumes duBeau- 
voisis, chap. 49, art. 3 : Por référé pons, ou 
cauchiés , ou mous tiers, ou aucuns aisemens 
communs]. 

1. AISEMENT, Gré, volonté, plaisir, 
usage. Gl. Asamentaum, A is amenta, et 
Aisimentum sous Aisantia. [Voyez Rayn. 
tom. ri, pag. 412, au mot Aizimen.] 

2. AISEMENT, L’action par laquelle on 
se décharge le ventre, et le lieu qui est 
destiné à se soulager. Gl. Aisamenta. 

* 3. AISEMENT, comme Aiesement. 
*4. AISEMENT f, Convenablement. Gl. 

Localiter. Voyez Rayn. tom. 11, pag. 42‘> au 
mot Aizidamen. 

1. AISER, Donner le nécessaire, mettre 
quelqu’un à son aise, lui procurer ses ai¬ 
ses, garnir, servir. Gl. Aisamenta. [Voyez 
Rayn, tom. 11, pag. 42'> au mot Aisar. 
S’Aizer. Chastel. de Couci, vers 6690 : 

Ore se refont et si s’aizent, 
De tous leurs meschiés se rapaisent.] 

2. AISER, Prêter. Gl. Aisamenta. 
3. AISER, Panser. Gl. Aisamenta. 
4. AISER, Aller à la garde-robe. Gl. 

Aisamenta. 
AISETTE, Petite hache, à l’usage des 

tonneliers. Gl. Aissata. [Voyez Rayn. 
tom. il, pag. 1011, au mot Apcha.] 

A1SIÉ, Celui qui peut ou qui veut faire 
quelque chose. Gl. Aisatus. 

A1SIELS, Aisiehs, Aisir, Vinaigre. Gl. 
Acceptabulum, a. [Roman de Renart, 
tom. iv, pag. 68, vers 1874 : 

Aisil atendoumes pour baume, 
Fiel destemprc aroDs pour miel. 

Voyez Roquefort au mot Aisil.] 
AISIER, comme Aiser, 1, Gl. Aisa¬ 

menta. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 42% au 
mot Aizir. ] 

* AISIL, comme Aisselle. Tournoye- 

ment d’Antéchrist, dans le Glossaire de Ro¬ 
quefort, au mot Aisceau : 

Si cras c’on lui poust conter 
Les costes tûtes sens mesconler, # 
E couvrir de tuil ou d’aisil, 
Ausi com s’il venist d’essil. 

* AISIVEMENT, Facilement. Alars de 
Cambray, dans le Supplément de Roque¬ 

fort : 
Qui œvre selonc ce qu’il voit 
Moult aisivement se porvoit. 

Voyez Aisément. 
* AISMER, Comparer. Chastel. de Couci, 

vers 5ao3 : 

Ne un ne deulz ue sareie nommer 
Qui à lui se peuist aismer. 

Voyez Esmer. 
AISNAGE, Aisnéage, Aisnesse, Aisneté, 

Aînesse, droit de l’ainé. Gl. Ainescia. 
A1SSADE, Houe , instrument à labourer 

la terre à la main. Gl. Aissada. [Voyez 
Rayn. tom. vi, pag. 3J, au mot Aissada.] 

AISSAIJLE, Petit ais à couvrir les toits. 
Gl. Aessella, [et Panna, 2]. 

* AISSE. Voyez Ainse. 
AISSELLE, Petit ais à couvrir les toits 

et les livres, dosse. Gl. Aisseïla. [Voyez 
Aisil. ] 

AISSENNE, comme Aisselle. Gl. Ais- 
sella. 

AISSETE, Aisette, Petite hache, à l’u¬ 
sage des charpentiers et tonneliers; p. e. 
aussi planche ou armoire. Gl. Aissata. 

*.AISSIELLE, comme Aisselle. Gl. 
Aisseïla. 

A1SSIER,comme Aiser, i.Gl. Aisamenta. 
AISTRE, Maison et le lieu où l’on fait le 

feu. GL Astrum. 
* AIT, Hâte, empressement. Chanson 

de Roland, stance go, vers i5 : 

Brochent ad ait pur le plus tost aler. 

Voyez Almit. 
AJUDE, Aide, secours. Gl. Aiuda. 

[Voyez Rayn. tom. ni, pag. 609 ’, au mot 
Ajuda. ] 

* AJUE, comme Ajude. Roman de Re¬ 
nart, tom. 1, pag. 3, vers 68 : 

Oant Eve vit qu’ele a perdue 
Sa brebiz , s’ele n’a ajue. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 
vers a6o3 : 

Qu’il n’i aveient mais defense 
Conseil, ajue, ne despense. 

Voyez pag. 2o5 , vers 35o8, et pag. a33, 
vers 4317. 

* AIVE, Aivel, Aives, Aïeul. Chron. 
des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 21, 

vers 54i ’• 

Uncle e uevo c frere e aive. 

Pag. 97, vers 440 : 

Vos muet tut d’aivc e de tresaive. 

Pag. 3i6, vers 6743 : 

Qu’onques sis peres ne sis aives 
Sis ancestres ne sis besaives, etc. 

Pag. 490, vers il809 ; 

Qu’ainz fu revistez son aivel. 

* AJUER, Aider. Chronique des ducs de 

Normandie, tom. 1, pag. 180, vers a8a3 
De sun seignor merci crier 
Qu’il ajuerit à délivrer. 

Pag. a34, vers 436i : 
Porrum eu Eogleterre aler 
Le rei securre e ajuer. 

Pag. 584, vers i458a : 

Eissi le me feit ostagier 
Que j’à ce faire li aju. 
Ci oncor pas ne m’en retun , etc. 

Pag. 43a, vers ioii3 : 

Qu’il li ajut vers ceux de France. 

Tom. ii, pag. 3, vers 15367 : 

Dites que j’aju à Richart 
E li tienge mun serrement. 

* AJUEMENT, Aide, secours. Chron. 
des ducs de Normandie, tom. 11, pag. 87, 
vers 17839 : 

S’il sol ma fille vout e prent, 
Pere, conseil, ajuement 
Li serai mais vers tote gent. 

* AJUEOR, Aide, auxiliaire, complice. 
Chronique desduesde Normandie, tom. ni, 
pag. 186 , vers 36goo : 

Tu e tes faus ajueors, 
Cuilverz, reneiez, traïtors. 

Voyez Aider e. 
ÀJUME, Heaume, armure de la tète. 

Gl. Helmus, 1. 
AJURER, Conjurer, prier instamment. 

Gl. Adjurare. [ s’A jurer, se lier par ser¬ 
ment. Vie de Saint Thomas de Canterbury, 
vers 5o6 : 

Ceo fu la fin , que tuz granterent 
La volente le rei et si s’ajurerent 

Par serment. 

* AJUSTÉE, Assemblée, rencontre. 
Chanson de Roland, stance 240, vers 18 : 

Unkes nul hom ne vit tel ajustée. 

Stance 246, vers 11 : 

Une einz ne puis ne fut si fort ajustée. 

Disputoison du cors et de l’aine, vers i34, 
cité dans le Glossaire de la chanson de Ro¬ 

land : 

Deable renoias 
Et od Deu t’ajostas ; 
Mais d’icelle ajostéc 
Fu briève la durée. 

* 1. AJUSTER, Joindre, se rejoindre, 
assembler, ranger; rejoindre pour com¬ 
battre. Comparez Assembler. Chanson de 
Roland, stance 7a , vers 4 : 

Devant Marsilie as altres si s’ajust. 

Stance 66, vers 11 : 

Quatre cent milie en ajustet en trois jurs. 

Stance 89, vers 18 : 
A cez paroles vunt les oz ajustan t. 

Stance 215 , vers 11 : 

Icez eschieles ben les vunt ajustant. 

Sta'hce 260 , vers 3 : 

Cil sunt vassal ki les oz ajustèrent. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1 r 

pag. 571, vers 5407 : 

E veit ses geuz trop envaïr 
E de totes parz assaillir. 
Fendre, partire desevrer 
Senz recovrer, senz ajoster. 



ALB 
Pag. i53, vers 2060 : 

De là ù mers est plus parfunde 

S’en sort, c emfle e lieve sus 

Si cuin uns ars trait haut e plus ; 

Fentsei pur mi par tut sorbir. 

Al ajuster se fait oïr 

De dis liucs loinz e de mais. 

Chanson de Roland, stance 90, vers 18 : 

Francs e paiens as-les-vus ajuster. 

Gérard de Vienne, vers 622 : 

Au fer des lances serons hue ajusté. 

Vers 2528 : 

C’andui ensamble sommes si ajusté , 

Ceste bataille ferons en champ mellé. 

Voyez Juster et Rayn. tom. ni, pag. 5921, 

5g3 1 aux mots Jostar et Ajostar. 

2. AJUSTER, Etalonner les poids et les 

mesures. Gl. Ajustare. 
* AJUTOIRE, Aide, assistance. Chron. 

des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 56g, 

vers i4i43 : 

Quel ajutoire aureit de vos. 

AJIIWE, Aide, secours. Gl. A jutum. 

AE, Autre chose, autrement. Roman 

d’Aubri, pag. iySl : 

Le fist jeter cns en se chartre aval, 

A grant dolor, ne sai que je di al... 

Cascun jor soit batus d’un fut poignal, 

Et de pain d’orge gardés ne mangut al. 

Voyez Orell, pag. 66, Rayn. tom. 11, pag. 

44S au mot AL 
ALACAY’f», Sorte de gens de guerre , ar¬ 

balétriers. Gl. Lacinones. 

ALACHER, Avancer, approcher, présen¬ 

ter, porter quelque chose contre quelqu’un 

en le menaçant. Gl. Allucere. [Voyez Hal- 

liwell au mot Alacche.] 

ALAGUES , comme Alacays. 
ALAIAUTER, Se purger par la loi ou 

par serment d’un crime dont on est accusé. 

Gl. Adlegiare. 
* ALAINS, ou al airis, Au plus vite. Re- 

nart, tom. 11, pag. 314 ? vers i8i43 : 

A son tref vient et si s’atorne 

Alains qu’il puet et s’apareille. 

Voyez tome iv, pag. g3, vers 2067; pag. 29, 

vers 784. 
ALAMBASTRE, pour Albâtre, Gl. Ala- 

baustum. 

* ALASCHIER, Lâcher, relâcher. Roman 

de Renart, tom. 1, pag. 26 , vers 693 : 

lin petitet s’est tret arriéré, 

11 voit qu’ele est en la chariere, 

Si s’est un petit alaschie. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 331, au mot 

Laxar, et ci-dessus Alacher. 

* ALASSE , Malheureux, fatigué. Voyez 

le passage sous Aclasse. 

ALAYER, Piviser un bois en plusieurs 

parties, que l’on distingue par des lées 

ou marques faites à des arbres. Gl. Laia. 

ALRARE, Quittance, acquit. Gl. Al¬ 

bum, 2. [Voyez Rayn. tom. n,pag. 5ol, 

au mot Albaran.\ 

ALBE, pour Aube, Vêtement d’église. 

Gl. Alba. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 48% 

au mot Albà. Vie de Saint-Thomas de Can- 

terbury, vers 5ag : 

Des armes u treit defension, 

Amit, alb, stol et fanon 

Si se fit armer.] 

ALE 
ALBEJOTS, Albigeois. Gl. Albigenses. 
* ALBERC, Alberjon, Haubert, hau- 

bergeon. Gl. Alberc, 1, et G ambeso , pag. 
470 3. 

ALBERON, Espèce de froment. Gl. Al- 
beron. 

ALBUN, Blanc d’œuf. Gl. Albura. 
[Voyez Rayn. tom. 11, pag. 491» au mot 
Album. ] 

* ALCAN, Quelques-uns, comme Alquant. 
ALCARERRIA, Ferme, métairie ha¬ 

meau [en Basque], Gl. Alcheria. 
ALE, Aile d’armée, corps de troupes. 

Gl. Alœ, 3. 
ALEAUTER, comme Alaiauter. 
ALEBIQUEUX, Pointilleux, difficile, 

querelleur, qui s’offense aisément. Gl. Al- 
loquax. 

ALECRET, pour Halecret, Espèce de 
corselet léger fait de mailles. Gl. Halsbergti 
[et Lacinones], 

* ALECTOIRE, Pierre alectorienne. 
Voyez Rayn. tom. ir, pag. 53*, au mot 
Aleclori. 

1. ALÉE , Galerie, corridor. Gl. Aléa, 2. 
2. ALÉE, Voyage, départ. Gl. Aies, 1. 
* ALÉEUR, comme Alée, 1, Guill. 

Guiart, tom. 11, pag. 371, vers 9649. 
( i863o) : 

Li garrot le chastel tresperce, 

Dont el front sont les aléeurs, 

Et se fiert sus les trompeeurs. 

Voyez Aloir et Aleor. 
ALEGEMENT , l’Action de décharger 

un vaisseau. Gl. Alegium. 
ALEGER, Aleier, comme Alaiauter. 
ALEGER , comme Alejer. 
A LEGIER un vaisseau, Le décharger 

d’une partie de ses marchandises, pour lui 
faciliter l’entrée du port. Gl. Alegium. 

* ALEGRANCE, Allégresse. Chronique 
des ducs de Normandie , tom. 1, pag. 206, 

vers 3547 • 

Joios, baitié, plein d’alegrance. 

Voyez page 449 > vers 10629; tom. 11, 
pag. i5, vers i56gg. 

* ALEIÉ, comme Alée, 1. 
* ALEIER, Gouverner selon la loi et la 

justice. Chronique des ducs de Normandie, 
tom. 1, pag. 83, vers 88 : 

Sire, funt-il, veiés test mal 

Qui en cest regne multeplie. 

Riens nule el siede n’i aleie, 

Chose demeine ne comune 

N’i est à nul suene une. 

Pag. 468, vers 11179 : 

Li ordres lais par ceste vait. 

Cil qui là hors al siede estait; 

Chanoine e clerc qui ceus aident, 

Qui mult soventes feiz desveient ; 

Soz ices vit li ordres lais. 

Pag. 472, vers ii3o7 ; 

Ausi est cum soriz en meie 

Poples que justice n’aleie. 

Roman d’Aubri, pag. 1641 : 

Ci a prodome por sa jent alegier, 

Cis doit onor et terre justisier. 

ALEJER, Guérir, recouvrer la santé. Gl. 
Levigare, 2. 

‘ALEIGNE, Poinçon. Gl. Graphium, 
1. Alesne, Parton. de Blois, vers 2969, 

ALE ai 
2988. Voyez Rayn. tom. 11, pag. 53>, au mot 

Alena. 
ALEMANDE, Sorte de ragoût liquide, 

espèce de chaudeau. Gl. Alimanda. 

ALEMARCHE , Armoire. Gl. Almarchia. 

ALEMELLE, Alemielle , Alumelle, 

tout instrument de fer qui est tranchant. 

Gl. Alemetla, Trialemellum [et Hac/ieta]. 

ALEMOIRE, Sorte de bateau. Gl. Al- 

marium. 
ALENAS, Poinçon, petit poignard. Gl. 

Alenacia. 
ALENBY , Alambic. Gl. Alambinum. 

ALENER, Pour Haléner, Infecter quel¬ 

qu’un de son haleine. Gl. Alenhare. [Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 84*> au mot Alenar. 

Chronique des ducs de Normandie ,tom. 1, 

pag. 576, vers i4355 : 

Cura cil qui d’amertor aleine 
Od aime de diables pleine.] 

ALENNIER, Étui à alênes. Gl. Alena¬ 

cia. 
ALENT. L’aient d’une lieue, l’espace 

d’une heure. Gl. Leuca, 2. 
ALENTER, Ralentir, rendre plus lent. 

Gl. Adlentare. 
* ALEOR, comme Aloir, Galerie. Chron. 

des ducs de Normandie, tom. 11, pag. 133, 

vers 19236 : 

Par cent leus sus les aleors. 
Sus les portails e par les tors. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 169: 

Alezaus murs les aleoirs garnir. 

* ALERION, Aiglon. Partonop. de Blois , 

vers io323 : 

Chiule de dum d’alerion. 

ALÉS, Sardines ou anchois. Gl. Aies, 1. 

* ALESNE. Voyez Aleigne. 
* ALEUER, comme Aleier? Guill. Guiart, 

tom. 11, pag. 235 , vers 6091 (15072) ; 

Hardie gent ra vers la queue 
Que Jaques de Saint-Pol aleue. 

1. ALEVER, Commencer, établir. Gl. 

Alevamum. 
2. ALEVER, Imposer une faute ou un 

crime à quelqu’un. Gl. Alevamum. [Voyez 

Ravn. tom. 11, pag. 64 *, au mot Allevar.] 

3. ALEVER, Lever un impôt. Gl. Alle¬ 

vamentum , 1. 
* 4. ALEVER, Élever, placer dans un 

haut rang. Partonop. de Blois, vers 425 : 

Ains alevait fils à vilains. 

Gérard de Vienne, vers 3687 : 

Toz ses lignaiges an scroit alevciz. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 4^2, vers 10706 : 

Cil que vous i vodreiz amer 
E escreistre e alever, etc. 

Tom. 11, pag. 534 , vers 3o6o8 : 

Mal espleite, qui tel alievc 
Qui apres l’en damage e grieve. 

ALEUR, Voyageur, qui court le pays. 

Gl. Peragrator. 
* ALÉURE, Train , pas. Roman de Re¬ 

nart , tom. 1, pag. 3. vers 65 : 

Grant aléurc et granz galos 
S’en va li leus fuiani au bos. 

ALEUTIER, Tenancier, celui qui pos¬ 

sède le domaine utile des héritages, dont 
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la directe appartient au seigneur. Gl. Alo- 

rlis, pag. 2003. 

* AI.6EIR, Algier, Agiez, Dard. Chan¬ 

son de Roland, stance 3-2 fin,et 33 commen¬ 

cement : 

(lu algier tint ki d’or fut enpenet 

Férir l’en volt se n’en fust deturnet. 

Li reis Marsilies ad la culur muée, 

De sun aigrir ad la hanste crollée. 

Stance i52, vers io : 

11 lor lancent e lances e espiei 

E wigres e darz e museras c agiez. 

Voyez Halliwell, au mot Algere. 

* ALGORISME, Art du' calcul. Voyez 

Rayn. tom. n, pag. 54*, au mot Algorismc; 

et le Supplém. de Roquef. pag. i5. 

ALÏANCHF., Liaison, société. Gl. Alian- 

cia. 
’ AL1BORON , Nom d’une plante. Com¬ 

parez A/iborum dans le Glossaire. Roman 

de Renaît, tom. n, pag. 356, vers 19307 : 

Et herbes i trova assez 

Dont li rois sera respassez, 

Aliboron i a trové 

Que plusors genz ont esprové; 

Qui est bone por eschauï’er 

Et por fievres de cors oster. 

ALIE, Fruit de l’alisier, suivant Bord; 

p. e. aussi que c’est l’ail. Gl. AlUla. [Ro¬ 

man des Sept Sages, édit, de Le Roux de 

Lincy, pag. 22 : En mi la forest avait un 

prael, au milieu de ce prael si ot un edier 

qui fu grans et merceilleus et bien chargiez 

d’eilies meures. Flore et Blanceflor, vers 

20î3 : 

II n’a sous ciel n’arbre tant cier, 

Benus, plantoinc, n’alyer. 

Chronique de Jordan Fantosme, vers 3p5 : 

N’aurez de muu cunquest vaillant à un alie. 

Vers 1625 : 

INe dute les Flamengs vaillant à un alis. 

Voyez Gérard de Vienne, vers i3io, 2791, 

3314. Roman de Renaî t, tom. iv, pag. 84, 

vers 2353 : 

.S’il ne seut partir 

l.e bien don mal, qui vansist mie 

En singnorage une alie.] 

* ALIENENT, Alliance. Chronique des 

ducs de Normandie, tom. i,pag. 4^2 , vers 

10091 : 

D’amor facent aliemenL 

Pag. 45o , vers 10670 : 

E tous seit nostre aliement 

Qu’entre nos dous nuis ne se mette. 

ALIENE, Ali lune, Étranger, même ce¬ 

lui qui n’est pas de la banlieue. Gl. Alieni- 

gcnce. [Parlonop. de Blois, vers 2589 : 

Or ai en cest ost cevaliers, 

Ce disl l’on , quatre cens milliers : 

Li cent mile ne sont pas mien, 

Ains me sont trestot alien : 

Or ont eu lor livrisons, etc. 

Chronique des duesdeNormandie, tom. ni, 

pag. 351, vers 41107 : 

E cum les joies terrienes 

Sunl estranges e alienes 

Fauses , decevanz e muabies. 

* ALIER (S’), Se l’alüer. Partonop. de 

Blois, vers 22i3 : 

Quant Sarasin cnntr’aus s’alient 

Et des bruus cspiols les desfient. 

Chastel. de Couci, vers 3o3 : 

Adont ses cuers à ce s’alie. 

* ALIESON, Alliance. Chronique des 

ducs Normandie, tom. 11, pag. 90, vers 

17930 : 

Ensemble unt fait atieson. 

ALIEU, Louage, engagement, ce qu’un 

apprenti paye à son maître. Gl. Allocu¬ 

tus, 3. 

ALIGER, Se lier, s’engager. Gl. Aeljen- 

cium. 
ALIGNA IG ER, Alinagier, Prouver pa¬ 

renté, établir par preuves sa descendance. 

Gl. Lignetgium, 3 
ALIGNIE , Recherché dans son maintien , 

qui affecte de se tenir droit. Gl. Alignea- 

mentum. [ Partonop. de Blois, vers 9171.] 

ALESER, Ranger sur une même ligne. 

Gl. Aligneumentum. 

ALINGNANCE, District, ressort, éten¬ 

due d’une juridiction. Gl. Aligneamen- 

tum. 

ALIZ, Compacte, serré; d’où. Pâte 

edixe, qui n’est point levée, ce qui la rend 

compacte. Gl. Punis, t. 11, pag. 58* et 52 1. 

Romance d’Aidefrois, vers 9: 

Veatue fut la dame per coentixe 

Moult iert belle graile et graisse et alixe. 

P. Paris, Romancero, pag. 7, Alise. Guill. 

Guiart, tom- 1, pag. 148, vers 33o9 

(3691.) : 

Au desus el travers de Sainne 

Esloicut en cele semaine 

Ordenéement, corame aliz. 

Endroit Gaillart trois granz paliz 

Atouchanz lJune et l’autre rive, 

ALLAGA1ER, Élaguer, émonder. Gl. 

Adminundare. 

ALLA 1ER, Donner à l’or et à l’argent 

l'allai requis et ordonné par le prince. Gl. 

Alleium. 

ALLE, Espèce cle bière. Gl. Ata, 4. 

ALLEDE, Espèce d’oiseau. Gl. Aies, 2. 

ALLEGE, Vaisseau destiné à porter une 

partie de la charge d’un autre, lorsqu’il 

en est besoin. Gl Allegimn. 

ALLELUIE, Partie de l’office divin, et 

le temps où l’on chante Alléluia. Gl. Al¬ 

léluia, pag. 187*. 

ALLENE, Hors d’haleine, fatigué, ha¬ 

rassé. Gl. Alenhare. 

ALLER a garant , Se sauver, se cacher, 

pour se garantir de ce qu’on craint. Gl. 

Gnrantus sous Garantire. 

ALLER entre deux, Faire l’office de 

médiateur. Gl. Medius. 

ALLES, comme Aies. Gl. Caquus. 

ALLETES, Certaine coutume ou droit 

de la vicomté d’eau de Rouen. Gl. Alletes. 

ALLEUCUON, Alluchon, le bout ou la 

dent d’un hérisson. Gl. Aleuba. 

ALLEV1NER, Empoissonner, mettre des 

alevins dans un étang. Gl. Alleviare. 

ALLEUV1ER, Vider un étang. Gl. Al¬ 

iéna re [ pour Alleviner], 

ALLIGUEUR, Grand parleur, qui n’a 

que du verbiage. Gl. Alluquax. 

ALLOCHON, comme Alleuchon. 

ALLOE1RE,] Aleu, héritage. Gl. Alodis, 

pag. 198*. 

ALLOEUF, pour Aleu. Gl. Alodis, pag. 

199 3. 

A ELOGE , Horloge; d’où, 

AL LOGEUR, Horloger. Gl. Al logier. 

ALLOIERE, Gibecière, bourse. Gl. Al- 

loverium. [Chastel. de Couci, vers 1029 : 

La dame dist qu’elle est faite (la mance); 
Hors d’une a'ioiere l’a traite. 

Que elle à sa ceinture avoit.] 

ALLONGUE3IENT, Délai .prolongation. 

Gl. AUongare, 1. 
ALLOT, Terme usité en Languedoc pour 

animer et exciter. Gl. Allât. 
ALLOUANGE, Approbation, ratification. 

Gl. Atlocare, 1. [Angl. Allommce.\ 

ALLOUE, Compagnon, ouvrier qui s’en¬ 

gage à un maître. Gl. Allocutus, 3. 

1. ALLOUER, Employer, dépenser. Gl. 
Allocure, 3. 

2. ALLOUER, Louer, prendre à loyer. 

Gl. Allocare, 1. 

ALLOUVIERE f, Piège à prendre loups. 

Gl. Pedica, 1. 

ALLOUYERE, Alloïere , Gibecière, 

bourse. Gl. Alloverium. 

ALLUF.Z, Aleu, héritage. Gl. Alluetum. 

ALLUMERIE, Illumination. Gl. Ahune- 

neire, 1. 

* ALMAILLE, Voyez Aumailles. 

* ALîtIE, Ame. Chron. des ducs de Nor¬ 

mandie, tom. 1, pag. 3oo, vers 6255 : 

Aime as, cele ne murra mie. 

ALMOIGNE, Aumône, bieu donné à 

l’église. Gl. Eleemosyna pura. 

* ALO, Aleu, héritage, Chronique des 

ducs de Normandie, tom. 1, pag. 22 , vers 

705 : 

Qu’il uut e tenent en alo. 

* ALOCAL, Admissible. Gl. Juramen¬ 

tum, pag. g3a 3. 

ALOE, Alouette:. Gl. Alauda. [Voyez 

Rayn. tom. 11, pag- 48 *, au mot Alauza. ] 

ÂLOÉ, Celui qui agit pour et au nom 

d’un autre, procureur. Gl. Allocutus, t. 

1. ALOER, Tenancier, celui qui possède 

le domaine utile des héritages, dont la di¬ 

recte appartient au seigneur [en Catalan], 

Gl. Alodis, pag, 2011. 

2. ALOER. Voyez A hier. 

ALOET, Sorte dé redevance. Gl. Alo. 

ALOEUF, Aleu, héritage. Gl. Alodis, 

pag. 1983, 1993. 
A LOGEMENT, Logement. Gl. Alogia- 

mentum, 2. 
ALOHER, comme Aber, 1. 
ALOIANCE, Alliance. Gl. Alloiare se. 

ALOIERE, comme Alfoiere. 

ALOIGNIER, Allonger. Gl. Allongare , 1. 

[ S’éloigner. Chanson du duc de Bra¬ 

bant, Waekernag. pag. 57 : 

C’ amors ait si la dame abaudunce , 

Dites s’amours v.iit por ceu aloignant. 

Retarder. Chronique des ducs de Nor¬ 

mandie, tom. 1, pag. 279, vers 5629 : 

Ne sai qu’os alnignassc plus. 

ALOTNE, Absinthe. Gl. Alonia. 

ALOINGNE, Retard, délai. Gl. Allon- 

gare, 1. 
ALOIR, Corridor, passage d’un lieu à 

1 un autre dans une maison. Gl. Allorium. 

[Voyez Aleetir, 3.] 
ALOISYE , Absinthe. Gl. Alonia. 

ALON, p. e. pour Aloir. Gl. Allorium. 

ALONGE, Aile d’un bâtiment. Gl. Al- 

longare, 1. 
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ALONGNE, Alongnkmesi, Allonge¬ 

ment, délai, retardement. Gl. Allongen*, 

[ Faire alonge, chercher des délais. Roman 

de Renart., tom. n, pag. 173, vers i4a4^ ’• 

Je n’ai mestier de faire alonge 

Ne de eontrover ci menconge : 

De traîson te proverai, etc. 

ALONGNEU, Allonger. Gl. Allongare, 1. 

ALOPECIE , Maladie , autrement Pelade. 

Gl. Alopcciosa. 

ALORI, Attaché, lié. Gl. Allorium. 

ALOSER, Louer, applaudir. Gl. Allo- 

care, 1. et Losinga. [Etre loué. Partonop. 

de Blois, vers g533 : 

Si voloit que il s’avancast 

Et enchierist et alosast 

Et conquesist pris et houor. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 3ir, au mot 

Alauzar. ] 

ALOU, Aleu , héritage. Gl. Alodis, pag. 

!993- 
1. ALOUER, Louer, prendre et donner à 

louage. Gl. Allocagium. 
2. ALOUER, Traiter,-parler de ses affai¬ 

res. Gl. Allocare, 3. 
ALOURBE, Étonné, étourdi par un coup 

qu’on a reçu. Gl. Elourdatus. 

ALOURDEMENT, Séduction, surprise, 

tromperie. Gl. Elourdatus. 

ALOURDER, Surprendre, séduire. Gl. 

Elourdatus. 

ALOYER, Hypothéquer. Gl. Alloiare se. 

* ALOYERE, comme A/loiere. 

ALPHONCIN, Monnaie des rois d’Espa¬ 

gne, qui souvent portaient le nom d’Al¬ 

phonse. Gl. Alphonsinus. 

ALQUANT, Serviteur, soldat. Gl. Laci- 

nones. [Alcjuant, dans le passage allégué, si¬ 

gnifie Quelques-uns, quidam. Voyez la 

Gramm. d’Orell, pag. 68.] 

* ALTAIGNE, Élevée. Chanson de Ro¬ 

land, stance 1, vers 3 : 

Tresqu’en la mer cunquist la tere altàigne. 

Roman de Roncevaux, pag. 4 : 

Conquis la terre jusque la mer altegnc. 

aLTARISTE, Chapelain. Gl. Altarista. 

ALTERE, Imbécile, hébété. Gl. Altera- 

tus. 
ALTERQUER, Contester, quereller. Gl. 

Altergare. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 452, 

au mot Altercar.] 

* ALTRER, comme A ut rie r, L’autre 

jour. Chanson de Roland, stance 229, 

vers 2 : 

Li altrer fut ocis le bon vassal Rollans. 

ALUCIIER, Cultiver, labourer avec un 

louchet. Gl. Alucari. 

j. ALUCHIER, Établir, fixer sa demeure. 
Gl. Alucari. 

* 2. ALUCHIER, p. e. pour Alachier. Gl. 

Alucari. 

* ALVE, Partie de la selle. Chanson 

de Roland, stance 123, vers i3 : 

Del orée selc sc dons alves d’argent. 

Stance 283, vers 9 : 

Les alves lurnent, les seles cheent à tere. 

Voyez au Glossaire Alla, 8, et Ah<a. 

ALLEE, Alvkl, Aleu, héritage. Gl. 

Alodis, pag. 1993. [Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 57% au mot Aloc.] 

* ALUER, Placer. Chanson de Roland, 1 

stance 207, vers 8 : 

L’anme del cors me seit oi départie , 

Entre les lut- aluée e mise. 

Gérard devienne, vers 2705: 

Ainz pues n’oït nuns parler de I espee 

Jusc’aicele ourc ke il l’ait presantée 

A Olivier, où bien lut aloée. 

ALVINE, Absinthe. Gl. Alonia. 

* ALVINER, comme Alleviner. 

1. ALUMER, Brûler des chandelles à 

l’honneur de Dieu ou des saints. Gl. Alu- 

menare. 

2. ALUMER, Éclairer quelqu’un. Gl. 

Alumenare. [Voyez Rayn. tom. 41 pag. 

io5', au mot Alumenar. Recouvrer la lu¬ 

mière, la vue. Agolant, pag. i85‘ : 

Cil ne vit goûte qui II ala donner, 

Qui sanc et augne (ist à son poing coler. 

Tcrst a ses euz; des le (ist abîmer. 

* 3. ALUMER, Enflammer, passionner. 

Partonop. de Blois, vers 1822 : 

Se jo de vos sui abîmée 

N’a moi n’en doit nuis mais venir. 

Vers 4019 : 

Et il en est si abîmés 

Que faire en violt scs volentes. 

Vers 4835 : 

Et dient que ferne a costume , 

Quant ses taleus auques l’alume 

Qu’ai pior doüe ses amors. 

Agolant, vers 1289 : 

De la biaulé qu’en lui out regardé 

Out si le euer espris et alumé, etc. 

ALUMERIE, Illumination. Gl. Alume¬ 

nare . 

AMAIGE, Droit sur les aimes ou ton¬ 

neaux mis en perce, pour être vendus en 

détail. Gl. Ama, 3. 

AMAINRIR , Amoindrir , diminuer. Gl. 

A minuere. 

AMAIRE, Bibliothèque, archives. Gl. 
Armaria, 3. 

* AMAISER, Pacifier, accorder. Chron. 

des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 5o3, 

vers i223o : 

Qu’od nos vout faire pois e fin. 

Es’amaiseron llerluin. 

Tome 11, pag. 170, vers 2o355 : 

En nul leu ne sordeit malice 

Qu’à sun plaisir ne fust traitée 

E concordée e amaisée. 

Tome in, pag. i45 , vers 35g63 : 

Unt tant parlé que pais cercherent 

E le duc vers lui amaiserent. 

Roman de Rou : 

Ne voil lessier la gent, ne le regne essillier, 

Oez comme je voil moi et Rou amaissier. 

Voyez Ilalliwell, Dict., au mot Amese. 

AMALADIR, Devenir malade. Gl. Amor- 

bari [ et Malatus ]. 

* AMANUE,.Amour. Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 641, au mot A mansa. 

AMANDLSE, Amende, réparation , satis¬ 

faction. Gl. Amendisia. [Gérard de Vienne, 

vers 3588.] 

AMANDRlR-j-, Amoindrir,diminuer. Gl. 

Aminuere [ et Exinanire ]. 

AMANENIZ, Amawevis , agréable, char- 
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mant. Gl. Amœniam. [Prompt, empressé. 

Gérard de Vienne, vers 488 : 

De l’autre part son espié recolli, 

Et de joster s’estoit amanevis. 

Vers 819 : 

11 garde avant, vit un espié l'or'ni, 

11 s’abaisait, maintenant l’ait saisi , 

Et de joster fut bien amanevis. 

Voyez vers 855, 1462, 2863. Chastel. de 

Couci, vers 683 : 

Li Flamenc vicnent aveuc li 

Qui d’armes sont amenevi. 

Roman de Renart, tom. iv, pag. 52, vers 

1416. Voyez Rayn. loin, iv, pag. 1442, au 

mot Amanavir. Dans le Supplém. de Ro¬ 

quefort, pag. 19', on trouvera des exemples 

de formes, Amani et Ameui.j 

AMANNETTEf, Menotte. Gl. Manulea. 

1. AMANT, Juge des causes civiles, officier 

de justice. On appelle de même les notai¬ 

res dans le pays Messin. Gl. Amannus, 2. 

* 2. AMANT, Aimant. l)iu le roi amant, 

Gérard de Vienne, vers 38oi. Agolant, 

pag. 7s2. Garin le Lober, tom. 1, pag. 22. 

Aubri, pag. 167L Reamant, ibidem : 

Et jure Dieu le pere reamant. 

AM ANTE U J! EXT. Voyez Amenteument. 

AMARER, Entrer dans un port pour s’y 

mettre à l’ancre et y décharger des mar¬ 

chandises. Gl. Amarrare. 

AMASEMENT , Bail à cens, ou à charge 

d’amaser un héritage. Gl. Amasatas. 

AMASER, Bâtir sur un héritage une 

maison ou un autre édifice. Gl. A ma s are, 

3. [Admasare et Amasatus mansus. Voyez 

Amasuer au Supplém. du Gloss, de Ro¬ 

quefort.] 

AMASSAGES, Redevance, qui se pave 

en vin. Gl. Amasagium. "jg 

* AMASSÉE,Rassemblement. Chron.des 

ducs de Normandie, tom. 1, pag. 408, 

vers 9416 : 

Ausi cum dessevra Sarison 

Par force la gule al liun , 

Desseverrai lor amassée. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 164 J, au mot 

Massa. Amasser bestes, ibici, pag. 289 , vers 

5939. Amasseîz, amas, pag. 289, vers 

5947. Amassement de husche, dans une tra¬ 

duction de Guill. de Tyr, au Glossaire de 

Roquefort. 

AMASSERES, Qui amasse des richesses, 

avare. Gl. Amassator. 

AMASSOUER, Instrument qui sert à 

amasser. Gl. Amassator. 

AMATI, Abattu , accablé , chagrin. Gl. 

Amaturire. [Affaibli, insensé. Chanson de 

Fournival, Laborde, pag. i56 : 

Honor et pris 

En est mult forment amatiz. 

Partonop. de Blois, vers 4409 : 

Servés le en crieme et en amor. 

Joie en aurés et grant honor. 

S’ensi nel faites amati 

Vos verons en la fin boni. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 1.48 : 

Corn vous esta, que vous voi anati. 

AMATICLEf, Sorte de pierre précieuse. 

Gl. Almacia. 
AMATITRE, pour Amet/liste, Pierre 

précieuse. Gl. Amatixus. [Voyez Rayn. 

tom. ii, pag. 562, au mot Ahnatist.} 
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* AM AZ ER (S’), S’établir dans une habi¬ 

tation. Enfants Haymon, vers 358 : 

Quant le chastel fu fait, que Mont Essor ot non, 

llecque s’amazerent les quatre (ils Ayroon, 

Puis serchierent Ardenne de cy jusqu’à Bouillon. 

Voyez Amuser. 
AMBAXEUR, Ambassadeur. Gl. Ambas- 

ciator, sous Ambasciare. 
AMBER. Enjamber. Gl. Gamba, i. 
* AMBES, Deux. Chronique des ducs 

de Normandie, tom. n, pag. 29, vers 5a : 

D’ambcs parz i fu granz l’asemblée. 

D’où, Ambes-as, ihid. tom. 1, pag. 608, 

vers 15296 et Roman de Renart tom. îv, 

pag. 166, vers io52, Voyez Halliwell, Dict., 

aux mots Ambes-as et Ames-ace. 
AMBESDUI, L’un et l’autre, tous deux. 

Gl. Pedatus sous Pecia. [Voyez la gram¬ 

maire d’Orell, pag. 41- Rayn. tom. ni, 
pag. 80J, au mot Abdai. Roquefort, aux 

mots Ambedeux et Ambsui. Chanson de 

Roland, stance 204, vers i5 : 

Trait scs crignels pleines ses mains amsdous. 

Ambesdous, dans la Chron. des ducs de 

Normandie, tom. 1, pag. 176, vers 2706, 

etc. Amdui, ibid. tom. 1, pag. 434, vers 

10166. Andui, pag. 319, vers 683o. Tuit 
andui, Chanson, Wackernagel, pag. 5. 

Andoi, Roquefort, Ansdous, Chanson de 

Roland, stance 202, vers 10. Andeleus, 

Partonop. de Blois, vers 7671. A moi. Flore 

et Blanceflor, vers 2487 : 

Gloris les garde en boine foi. 

Et si les sert moût bien amoi. 

AMBLAI, Espèce de claie , dont on en¬ 

toure une charrette, pour y pouvoir voitu- 

rer certaines choses. Gl. Amblacium. 
AMBLE , Certaine allure de cheval. Gl. 

Ambulare, 3. [Ambléour, qui va à l’am¬ 

ble. Voyez Rayn. tom. n , pag. 72 », au 

mot Amblador. J 
* AMBLER, Aller à l’amble. Chronique 

de Jordan Fantosme, vers 1926 : 

N’i ad nul n’i ait un ambiant palefrei. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 71*, au mot 

Amblar. 
AMBLÉURE, Amble. Gl. Ambulatura. 

[Partonop. de Blois, vers 5a4o : 

Si s’en vait petit ambléure. 

Fabl. de la Bourse, pleine de sens, cité par 

Roquefort au mot Amble : 

Lors chevaucha grant aléure. 

Les grans tros, non pas l’ambléure. 

Partonop. de Blois, vers 7755 : 

Puis en vait la grant anbléure 

Coin hora qui n’a d’atargier cure. 

Monture. Roman de Renart, tom. 11, p. 157, 

vers 13792 : 

Or n’aura il mes de moi cure 

Quant il a perdu s’anbléure. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 71», au mot 
Ambladura. Chronique des ducs de Nor¬ 

mandie, tom. 1, pag. 35o, vers 7692; et 

pag. 568, vers 14121. 
AMBLEY, comme Amblai. 
* AM BORE, Ambure, L’un et l’autre, 

tous deux. Chron. des ducs de Normandie, 

tom. 1, pag. 276, vers 5535 : 

Cisl amena riches compaignes, 

Fieres, hardies e griffâmes , 

Chevaliers e serganz ambore. 

AME 

Poème Anglo-normand de Charlemagne, 

ibid. pag. 593, note : 

E si dient ambure e saver c folage. 

Vie de Saint-Thomas de Canterbury, 

vers 8a3 : 
Ceo esteit par ses compainnonz 

Ainbur conte et barons. 

Chanson de Roland, stance 25g, vers 7 : 

Qu'ambure cravente en la place devant sei 

E le dragon e l’enseigne le rei. 

Voyez stance 118, vers 10; et 123, vers 

i5. Congié de Jeh. BodelRoquef. Supplém. 

pag. 19 1 : 
Pitiés, salue de ma part 
Robert Audent, lui et Bernard ; 

Qnar toz-jors m’ont esté ambeure 

Amiable et de bonne part. 

* AMBOÜR, comme Aubor, Aubier. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 5or, au mot 

Albor n. 
AMBOURG, Sorte de bière. Gl. Ham- 

burgus. 
AMBOUSCHÜRE, Mélange d’une chose 

de moindre qualité avec une autre qui est 

très-bonne. Gl. Imbotare. 
AMBRACIER, Brasser, faire de la bière. 

Gl. Pondoxare. 

* AMBRUSÉ, Embraser. Gérard de 

Vienne , vers 1875 : 

Rollan l’entant, à poc n’est forseneiz 

De montaient est tainz et ambruseiz. 

Voyez Ray n. tom. n,pag. 25i2, au mot 

Bruzar, ci-dessous Embruir. 
AMCONBRER, pour Encombrer, Charger. 

Gl. Emconbrare. 

AMECHER, Garnir d’une mèche. Gl. 

Myxa. 
*AMECITE, Sorte de pierre précieuse. 

Flore et Blanceflor, vers 657 : 

Pelles, coraus et crisolites 

Et diamans et amecites. 

AMEGROIER, Amaigrir, rendre maigre. 

Gl. Magrus. 
AMEÏAULEMENT, Amiablement, amia¬ 

ble, avec douceur. Gl. Amicaliter sous 

Amicalis. 
AMENAGE, Voiture , l’action d’amener, 

sorte de service dû au seigneur par son 

vassal. Gl. Admenare. 

1. AMENDEMENT, Réparation. Gl. 

Amendamentum. 
2. AMENDEMENT, Réforme. Gl. Amen¬ 

damentum. 
3. AMENDEMENT, Engrais. Gl. Amen¬ 

damentum. [Voyez Halliwell, au mot 

Amendement.] 
1. AMENDER, Réparer. Gl. Amendamen¬ 

tum. [Rendre meilleur, perfectionner, 

Partonop. de Blois, vers 10686 : 

Que t’en samble, se des t’ament ? 

Voyez vers 564, et i3i4- 
2. AMENDER, Engraisser. Gl. Amenda¬ 

mentum. 
AMENDEUR, Celui qui engraisse. Gl. 

Amendamentum. 

AMENDISE, Amende, réparation , satis¬ 

faction. Gl. Amendisia. 
AMENDRIR, Amoindrir, diminuer. Gl. 

Aminuere. [Voyez Ameurir. Amender, Man¬ 

quer. Guill. Guiart, tom. 1, pag. i3, 

vers 195 : 
Liroys de France 

Est li plus dignes couronnez 

AME 

Sanz ce qu'aucun riens i ament, 

Qui vive sous le firmament.] 

AMENÉ, Mesure de grains , la même que 

l’hémine. Gl. Amina. 
* AMENEE, Action de conduire, entrée 

solennelle. Roman de Renart, tom. xv, 

pag. 147, vers 542 : 

Cent cor souner à l’amenée 

Fist Orgliius pour lui esbaudir. 

AMENICLER, Mettre les menides ou 

menottes. Gl. Manicia. 
* AMENISTREUR, Administrateur, cu¬ 

rateur. Coutumes du Beauvoisis, tom. n, 

pag. 34 : Et el tans du mehaing doivent il 
avoir procureur et amenistreur de lor beson- 

gnes. Roquef. Supplém. pag. ig2, lit Ami- 

nistreeur. 

AMENRIR, Amoindrir, diminuer. Gl. 

Aminuere. [Enfants Haymon, vers 766 : 

Et sans virginité estre en tov amenrie. 

Vers 775 : 

Et fu la ternité en vo corps herbergie 

Sans estre deité ès saints cieulx amendrie. 

AMENRISSEMENT, Diminution. Gl. 

Aminuere. 
* AMENTEIVRE, Amekteveir, Rappeler, 

faire souvenir. Chronique des ducs de 

Normandie, tom. 1, pag. 453 , vers 10739 : 

Ce vos sei bien ci aroeinteivre. 

Tom. 11, pag 83, vers 17758 : 

E si vos sei bien araenteivre, 

Pag. 140, vers ig474 : 

Si te volum amenteveir. 

* AMENTÉU, Mentionné. Partonop. de 

Blois vers 8925 : 

Par co sont li povre tcu 

E li rice home araentéu. 

Aubri, pag. i552 : 

Mais or me dites, foi que vos me devés. 

Qu’est Aubris que vos amentu avés? 

AMENTEUMENT, Conseil, sollicita¬ 

tion, instigation. Gl. Amentare, 1. 

AMENUISER, comme Amendrir. Gl. 

Aminuere [et Minorare, 1]. 

* AMERCIER, Remercier, rendre grâce. 

Fabl. d’Estrubert,Roquef. Suppl, pag. 19» : 

La dame Trubert embraça , 

Et plus de cent fois l’amercic, 

Et toute la chevalerie 

L’amercient por lor seignor. 

AMERESSEf, Femme qui aime. Gl. 

Amasia. [Voyez Rayn. tom. n, pag. 632, 

au mot Amaressa. Ammeres, amant, ibid. 

pag. 63 1 au mot Amaire. Fabl. et cont. 

tom. ni, pag. 118 : 

Et si cnidast bien li donsiaus . 

Estre ammeres de dames beles. 

Voyez Roquefort, au mot Ameor, et ci-des¬ 

sous Amierres.] 
AMERMER, Diminuer. Gl. Minorare, 1 

[et Feudum, pag. 272*. Voyez Rayn. 

tom. iv, pag. I99J, au mol Amermar.] 
* AMERTOR, Amertur, Amertume. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 8, vers 164 : 

Pour ceo ne n’a en eus duzur, 

Si deslei non e amertur. 

Pag. 106, vers 6g5 : 

Plein de veuim , plein d’amertor. 
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Voyez Rayii. toni, ii , pag. 68 2, au inot 

Amartal. 
AMESSEMENT, l’Action d’entendre la 

messe, relevailles, dont la inesse faisait la 

principale partie. Gl. Admissatio. 

1. AMESSL’ItE,Mauvais usage, abus. Gl. 

Amessura. 

2. AMESSURE, Querelle, contestation, 

dispute. Gl. Amessura. 

AMESUREMENT, Mesure , modération, 

proportion. Gl. Admensurare, 2. 

AMESUREK, Régler avec mesure, pro¬ 

portionner. Gl. Admensurare, a. 

* AMESUItÉ, Plein de mesure, pru¬ 

dent. Gérard devienne, vers 1284 : 

De ceo fut molt Rollan amesuré 

K’il ne vot faire chose dont fust blaraeiz. 

Chronique desducs de Normandie, tom. ir, 

pag. 190, vers 20918 : 

Paisible ert e amesurez 

Encontre granz aversitez. 

Pag. 364, vers 25988 : 

Od lui scs privées maisnées 

Riches e bien apareillces 

Sor totes bien endoctrinées 

E sor totes amesurécs. 

AMETTE, Espèce d’auge. Gl. Ametum. 

AMETURE , Ce qui entre dans la com¬ 

position de quelque chose, ce qu’on y 

emploie, ce qu’011 y met. Gl. Admissum. 

* AM EURE. Voyez Amure. 

AMI, Parent, proche. Gl. Amicus [et 

■Linea, 3 ]. 
* AMI AL, Croc, du lat. humus. Agoland, 

vers a35 : 
Les aigues trove qui chient du rochal; 

Richiers s’i fiert : ce lu folie et mal... 

Mes nostre sire li donne secors tal 

Que il se prist à deus mains à un pal. 

Tant s’eforça li baron natural 

Que à deus mains se mist à l’amial. 

AMIAULEMENT, Aimablement, à l’a¬ 

miable, avec douceur. Gl. Amicaliter sous 

Amicalis. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 65 ‘, 

au mot Atnigalmens.] 

AMIENS. Mal d’Amiens, espèce de ma¬ 

ladie. Gl. Morbus Ambianensis. 

* AMIER, Broyer, écraser. Gérard de 

Vienne , vers 1779 : 

Fiert uu Gascon sor l’elme de Pavie , 

Ke lot le cercle li desfroise et amie. 

AMIERRES, Amateur. Gl. Promotor, 1. 

Voyez Ameresse. 
AMIETE , Terme de galanterie , diminu¬ 

tif à'amie, maîtresse. Gl. Amasia. 

AMINAGE, Aminvige, Droit sur les 

grains mesurés à l’hémine. Gl. Aminagium, 

■et Eminugium sous Hemina, pag. 6442- 

AMINOIS, Ainiénois, territoire d’Amiens. 

Gl. Picardia, pag. 2 43 *. 

AMIRAL, Amirant, Amiraut, Amirk , 

Prince, gouverneur de ville ou de pro¬ 

vince, amiral. Gl. Amir. [Voyez Rayn. 

tom. ri, pag. 72*, au mot Amiran, et Ro¬ 

quefort au mot Amire. Dans la Chanson 

de Roland Amiracle, Amirafles, Amiraill 

et Amurafles.] 
* AMIS, Amit, Amict. Gl. Tiara, 2. 

Voyez ci-dessus Albe et Ammithe-, Halli- 

well, Dict., aux mots Amice et Attirais. Cou¬ 

verture ou espèce d’étoffe. Voyez Amitun. 

Partonop. de Blois, vers 7782 : 

Es chevax a vermeilles scies 

Qui bien tailliées sont et bêles, 

Covertes de vermeil samit, 

E il resont covert d’amit. 

Roman de Perceval, chez Roquefort : 

Après vint un vallet moult gent, 

Qui tint un tailleor d’argent, 

Envelopé en un amit 

Riche et bel d’un vermoil samit. 

AMISSION, Peine pécuniaire prononcée 

en justice. Gl. Amissionem tenere. 

1. AMISTÉ, Amitié. Gl. Amicitia, 

pag. 2281. [Aubri le Bourg, pag. 1742 : 

Lie la dame qui l’auroit à son gré. 

Qui une fois en aurait l’amisté , 

Miex li vauroit que cent mars d’or pesé. 

Pag. 1621 : 

Ele se coche, et li dus est cochiés : 

Il s’entracolent et font lor amitiés. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 65', au mot 

A mistat z.] 
2. AMISTÉ, Commune de ville, éche¬ 

vinage, corps de ville. Gl. Amicitia, 

pag. 228 *. 
* AMITUN, Espèce d’étoffe. Chronique 

des ducs de Normandie, tom. 11,pag. 235, 

vers 22286 : 

Vestent les sus les aucotons 

De cendaus freis e d’amituns. 
» 

Voyez Amis. 

* AMMANT. Voyez Amant. 

* AMMERES. Voyez Ameresse. 

AMMESTRE, Consul, échevin. Gl. 

A mannus, 2. 
AMMITHE, Aumusse, vêtement qu’on 

mettait sur la tête, amict. Gl. Caloniacus. 

AMODERATION, Modération, diminu¬ 

tion , proportion. Gl. Admensurare, 2. 

1. AMODERER, Modérer, diminuer, 

proportionner. Gl. Admensurare, 2. 

2. AMODERER, Modérer, apaiser, cal¬ 

mer. Gl. Admensurare, 2. 
3. AMODERER, Essayer, faire une tenta¬ 

tive. Gl. Admensurare, 2. 

* AMOI. Voyez Ambesdui. 

AMOIGNE, Aumône, Gl. Eleemosyna, 1. 

AMOINBRISSANUE, l’Action d’amoin¬ 

drir, diminution. Gl. Minorare. 

AMO I ND R ISS 1ER j*, Amoindrir, dimi¬ 

nuer. Gl. Minorare, 1. 
* AMOIRE.Partonop. de 

Blois, vers 66g3 : 

Urake dit : N’est pas amoire 

Donc ge paroi, mais chose voire. 

AMOISONNER, Donner à quelque chose 

la mesure qu’elle doit avoir. Gl. Amensu- 

rare, 2. 
AMOISSONER(S’), Fairedes conventions, 

un marché. Gl. Amoissonata tallia. 

AMOlSTIRf, Rendre moite, humide, 

mouiller. Gl. Austerare. 
AMOLLIER, Émoudre, aiguiser. Gl. 

A mmolare. 
AMOLOIER, Adoucir, rendre plus doux. 

Gl. Mitificare. [S’amoleier, s’amollir,s adou¬ 

cir. Chronique des ducs de Normandie, 

tom. ii, pag. 49, vers 16772 : 

Mult se fu cil amoleié 

Plein de ducor et de pitié. 

Tom. 1, pag. 336, vers 7294 : 

Qui deu corre ne s’amoleic. 

Roman de Rou : 

Miex veut qu’à glaive muire ou que en eve oit 

Qu’il s’amolit vers Rou , ne que de pais le prit. 

Roman de la Rose, vers 32q5 : 

Moult a dur cueur qui n’amolie 

Quant il trove qui l’en suplie. 

AMONCHELER, Élever un bâtiment. Gl. 

Amulgare. 
* AMONE, comme Aumône. Gérard de 

Vienne, vers 36oi : 

Si bien nie faites, grant amone i arois. 

AMONIERE, Bourse. Pastourelle, Wac- 

kernagel, pag. 77 : 

Por plux tost s’amor avoir 

Li douai de mon avoir 

Et mon amoniere. 

Voyez Aumoniere. 
* AMONESTEOR, Amonestere, Conseil¬ 

ler. Chronique des ducs de Normandie, 

tom. 1, pag. 400, vers 9179 : 

E de cest mal porchaeeor 

E faitre e amouesteor. 

Pag. 484, vers 11620 : 

Mais l’amooestere infernal. 

Tom. ii, pag. 79, vers 17647 : 

Vos qui li estes aideor 

E raaistre e amoneslcor. 

AMONNESTEUR, Sergent, huissier, por¬ 

teur de semonces. Gl. Admonitor. 

* 1. AMONT, A mont, en haut. Partonop. 

de Blois, vers'704 : 

Une nef i voitarivée 

Tant bele con se fut faée. 

Et voit forsapoié le pont 

Par u on puet monter amont. 

Voyez Orell, pag. 297. Rayn. tom. iv, 

pag. 269*5 au mot Anton, Roquefoit, au 

mot Amont. 
* 2. AMONT, Haut. Aubri, pag. 174* : 

Et seje fuisse en estor por ferir, _i 

Je ne quit orne de si amont espir. 

Qui puet mie me ruistes cops sofrir. 

Que ne fesisse jus de cheval chair. 

1. AMONTER, Appartenir, dépendre. Gl. 

Admontare. 
2. AMONTER, Élever, exalter. Gl. Ad¬ 

montare. 
* 3. AMONTER, Monter. Chronique de 

Jordan Fantosme, vers 857 : 

Délié ait ki vus dute l’amuntaut d'un denier. 

Vers 1676 : 

liant cum amuntasl à un denier d argeut. 

Élever, survenir, naître. Enfants Haymon, 

vers 497 : 

Je feroye tantost telle guerre amonter, 

Dont onverroit hriefmeot cent mil hommes tuer. 

AMORAL, Aimable, beau, joli, mignon. 

Gl. A moratus ,1. 
AMOKAVIS , Peuples de l’Afrique et de 

la Moravie, [espèce de chevaux] Gl. Amo- 

ravie. [Voyez Rayn. tom. iv, pag. 261, au 

mot Amoravit. ] 
* AMORDRE, Mordre, gouier; amorcer, 

attacher. Roman deRenart, tom. 1, pag. 41» 

vers io5g : 
Encore un seul car in en donez , 

Biau doz conpere, por amordre 

Tant que je fusse de vostre ordre. 

Tom. ii,pag. 206 , vers i5i73 : 

Poissons 11 donc por amordre. 

4 
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Rutebeuf, tom. 1, pag. 17g ; 

Cil diex qui par sa mort volt la mort (l’eu fer mordre, 
Me vueille s il li plest, à son amors amordre. 

S A mordre, s’attacher, s’acharner. Parto- 

nop. de Blois, vers ia58 : 

Deus totes daines bencïe 
El face amer sans vilonie , 
Et à cascun une en ajort 
Qu’à nul autie home ne s’amort. 

Guill. Guiart, tom. r, pag. 3i8, vers 7283 
(8125): 

Aus Grezois grever si s’amort 
Que seize rois leur mis{ à mort. 

Roman de Renaî t, tom. 11, pag. 3o8 , vers 
Ï7972 : 

El le faites métré en prison , 
Ja n’en doit avoir raencon , 
Que li autre ne s’i amordent. 

Tom. ut , pag. 9 , vers 19990 : 

Je ne voil pas que nus s’amorge 
A moi reter de félonie. 

Rutebeuf, tom. 1, pag. 48 : 

Ne crient maladie ne mort 
Qu’à lui de euer arneir s’amort, 

Voyez Orell, pag. t35, Rayn. tom. 11, 
pag. 73 ', au mot Amorsar. 

* AMORS, Adonné, acharné. Chronique 

des ducs de Normandie, tom. 11, pag. 36i, 
vers 26903 : 

l.’alme vos aveit trait del cors 
Qn’à iteu geu est toz amors. 

Tom. ni, pag. 333, vers 40684 : 

C'est qu’à un peccliié t’ies amors 
Qui de là sort e de là vient. 

Pag. 372 , vers 41660 : 

N’i aveient leu ne entrée, 
Ainz mainte feiz as plus amors 
Espandeit l’orn les sancs del cors. 

Guillaume Guiart, tom. 11, pag. 474 vers 
I23i8 (2i3oo) : 

A celi point refu là mors 
Le Brun de Verneuil, qui amors 
Iert à bien, se voir ne refrain. 

Voyez Amordre. 

AMORTIR, Éteindre une chandelle. Gl. 
Admortizare. [VoyezRayn. tom. u,pag. 73a, 
au mot Amorsar.] 

AMOUETIR’f', Rendre moite , humide, 
mouiller légèrement, Gl. Ladre. 

AMOUR, Galanterie, courtoisie. Gl. 
Amor, 5. 

* AMOCRÉ. Vide Amure. 

AMOURER, Aimer avec passion. Gl. 
A moratus, 1. 

AMOUREUSE, Maîtresse, femme ga¬ 
lante. Gl. A moratus, 1. 

1. AMOUREUX. Le prince des amou¬ 

reux, c’est le titre que les jeunes gens de 

Chauni donnaient à celui d’er.tre eux qu’ils 
se choisissaient pour chef le jeudi gras de 

chaque année. Gl. Amoratus, 1. 

* 2. AMOUREUX, Ardent. Guill. Guiart, 

tom. il, pag. 38i , vers 9907 (18888) : 

Et tanta Flamens entour eus 
Que vain sont li plus amourcus. 

AMOYEXXER, Traiter, accommoder une 
affaire. Gl. A modium. 

AMPAREMENT, Fortification, rempart. 
Gl. Amparamentum , 1. 

ANB 
AMPARLERIE, Fonction, minislère 

d avocat, ou l’auditoire où parle un avo¬ 
cat. Gl. Amparlarii. 

AM PAR LIER, Avocat. Gl. Amparlarii. 

AMPERER, Remparer, fortifier. Gl. Em- 
paramentum, 2. 

AMPIERE, Empire. Gl. Imperium, 
pag. 775 L 

AMPLAISTRE, Amplvstre, Mesure de 

terré, place vide propre à être bâtie, 

emplacement. Gl. Amplastrum. 

AMPLEKR, Accroître, agrandir. Gl. 

Ampliare. [Augmenter. Chronique des ducs 

de Normandie, tom.i, pag. 121, vers 1129 : 

De tutes parz ampluct lur genz.] 

AMPEIEU, Courtier, entremetteur de 

marchandises. Gl. Prozenetarius. 

AMPRAIU, Terre en pré. Gl. Aprada- 
tum sous Appradare. 

AMPUTER, Accuser un homme ou une 

femme de débauche et de prostitution. Gl. 
Patagium. 

AMU1R, Rendre muet. Gl. Amusus. 

[Miracle de la sainte Vierge, vers 345, dans 

la Chronique des ducs de Normandie, 
tom. ni, pag. 521 : 

A tant sont mat et amui 

A taut sont toz esvanui. 

AMULOXNER, Mettro en mule. Gl. 
A mu!gare. 

AMURE, Lame. Chanson de Roland, 
stance 8g, vers 4 : 

Mais sun espiet vait li bers palmeiaut, 

Cuntre le ciel vait l’amure lurnant. 

Stance 97, vers 5 : 

Del bon espiet el cors li met l’amure. 

Stance 179, vers 8 : 

Asez savum de la lance parler 

Dunt Nostre Sire lut en la cruiz naffret. 

Caries en ad l’amure , mercil Deu ! 

Stance 287, vers 4 : 

Del braut d’acer l’amure li presentet. 

Voyez stance n5, vers 14; stance 240, 

vers 24. Cnutiel, ameure ou broke, dans le 

Ban des Eschevins de Douai de 1262. 

Roquefort, Suppléai, aux mots A/aitié et 
Ameure. Guill. Guiart, tom. 1, pag. i56 
vers 35o5(39o7) : 

Ans roides lances amourées 

S’entrepercent piz et cources. 

AMURER, Fermer de murs. Gl. Mu- 
rare , 1. 

AMURIR, Pour Amenrir, Amoindrir, di¬ 
minuer. Gl. Aminuere. 

AXACAIRE, Espece de tvmbale ou île 
tambour. Gl. Nacara, 1. 

* AXAI ENTER. Voyez Anoienter. 

* ANAMER, comme Aamer. Gérard de 
Vienne, vers 2572 : 

Jevoi conbatre mon freirc en cele prée. 

Et mon arain ke in’avoit anamée. 

* ANAP, comme Hanap, Grande coupe. 
Gl. Hanapus. Chronique des ducs de Nor¬ 

mandie tom. ii, pag. 468, vers 289i3 : 

Ancaus, coupes c anas. 

* AXBLER, Dérober, enlever. Roman de 
Renart, tom. 1, pag. 6, vers i3o : 

I.a louve que si est haïe, 

Qui si par est aigre d’anbler. 

ANC 
S’Aubier, s’éloigner,s’enfuir. Partonop. de 

! Blois, vers 5633 : 

Puis se vorra de li aubier. 

Vers 5676 : 

Puis est si com il puet montez 
Et d’Anselet s’en est anblez. 

Voyez ci-dessous s’Embler, et Raynouard, 

tom. ut, pag. 11212, au mot Emblar. 

* ANBRIER, pour Aubrier? Gérard de 
Vienne., pag. 166' : 

Ke plus est blanc ke n’est foille d’anbrier. 

ANBUONUIIER, Baisser. Gérard de 
Vienne, vers 884 : 

Rollans l’entant, si anbronchait le vis. 

Voyez vers ii5o. Vers i364 : 

Por les chavolz le voit à lui sacliier. 
Si durcmaut k’il le fist anbronehier. 

Vers 1374 : 

Par les deus tanplcs le vait à lui sacliier 
Si roidemant, tôt le fist anbronehier. . 

Voyez Enbroncher. 

ANÇAINTE, Enceinte, femme grosse. 
Gl. Incincta. 

* ANUEIS , Anceiz, Avant, auparavant. 
Voyez Rayn. tom. 11, pag. 91 2, au mot 
Anceis; et Orell, pag. 318. 

* ANCEISOR. Voyez Ancesseur. 

* AXCE1SOKIE. Voyez Anchiseiie. 

ANCELE, Servante. Gl. Ancilla, 2. 

[Chronique des duesde Normandie, tom. 11, 

pag. 564, vers 3i436. Partonop. de Blois, 

vers 6208. Chanson de Jacques de Cambrai, 
Wackernagel, pag. 66 : 

De la virge pueelle 
Ki meire est et ancelle. 

Voyez Rayn. tom. n, pag. 81 au mot 

Ancel/a, et le Glossaire de Roquefort.] 

ANCERE, Sorte de cave. Gl. Anceria, 1. 

ANCESSEUR, Ancessob, Ancêtre, Gl. 

Ancessor. [ Anceisor, Anceisur. Chronique 

des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 377, 

vers 8473; pag 248, vers 4777- Ancissor, 
Partonop. de Blois, vers 346. Ancissour, 

Hommes des temps passés, anciens. Flore 
et Blanceflor, vers 5o5 : 

Si le dona en Lombardie 
A Laviné qui fu s’araie; 
Puis Porent tot li ancissour 
Qui de Rome furent signor 
Dusqu’à César. 

Ancestre, Aïeul. Gérard de Vienne, vers 

25i6 et ii95. Voyez Rayn. tom. 11, pag. 972, 

au mot Ancessor, ci-dessous Ancisseur, et 
Roquefort, au mot Ancesseur. 

ANCEUTE-f-, Instrument propre pour 
frapper. Gl. Feritorium. 

ANCHE, Cellier, cuve. Gl. Alcha. 

ANC1IELE, Servante. Gl. Ancella. 

ANCHESSERIE , Noble et ancienne race. 
Gl. Ancessor. 

ANCH1SERIE , Origine, succession, hé¬ 

ritage venant des ancêtres. Gl. Ancessor. 

[Chronique des ducs de Normandie, 

tom. n, pag. 433, vers 27860 : 

Adonc oui: Clmnuz la corone 
Qu’anceisorie e dreit 11 donc.] 

ANCHOIS, Avant. Gl. Ablàdare. 

* ANCIENOR , Très-ancien. Voyez Rayn. 
tom. n , pag. g82, au mot Andern, et Orell, 

' pag. 37. 
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ANCIENS, Sorte d’armure. Gl. A nein- 

nus. 

ANCISSEUR, Ancêtre. Gl. Soistura. 

[Voyez Ancesseur.] 

AN CITEM ENT, Excitation, suggestion, 

l’action d’exciter à quelque chose. Gl. Ins¬ 
tigator. 

ANCONE, Image. Gl. Ancona. 

ANCRAGE, Droit d’ancrage. Gl. Anclio- 
ragia. 

ANCREUIL, Ancroeul, Beccard , fe¬ 

melle de saumon. Gl. Anchora, i. 

* ANCROER, Pendre. Gl. Hardes. 

ANCUERLER , s’Ancuekler, Prendre 

quelque chose fort à cœur, en être vive¬ 

ment touché. Gl. Acorarius,. 

ANCCI, Aujourd’hui. Flore et Blan- 

ceflor, vers 193-2 : 

Com vous orrcs ancui conter. 

Guill. Guiart, lom. 1, pag. 265, vers 6426 

(6746) : 

A cest besoing vous secourrons 

Ou touz ensemble ancui mourrons 

AXDABLE, Affaibli, qui a perdu ses 

forces. Gl. lndebilitatus. 

ANDAIN, Fauchée de pré. Gl. Andellus. 

ANDANSE ou Ajxdause , Serpe. Gl. An- 
dasiinn. 

1. ANDEIN, Landier, chenet. Gl. An- 
dena, 1. 

2. ANDEIN, Espace compris entre les 

deux jambes d’un homme, qui les tient 

écartées. Gl. Andena, 1. 

ANDEVAISAIRE, Anniversaire. Gl. An¬ 

niversarium. 

ANDIER, Landier, chenet. Gl. Anderius. 

[Voyez Hallivvell, Dict., au mot Andirons.] 

ANDÖILLES, Cloison, mur de terre. Gl. 

Andetus. 

* ANDUI. Voyez Ambesdui. 

* ANE, Canard. Roman de Renart, 

tom. r, pag. 49. vers 1273 : 

Anes , raalarz et jars et oes. 

Voyez Rayn. lom. 11, pag. 85J, au mot 

A net. Guill. Guiart, lom. 1, pag. i55, 

vers 3678 ( 3879 ) : 

F.t plus serrez qu’en vivier jons, 

Itelle eudroit où l’anne pont. 

ANEAXTEMENT, Anéantissement, des¬ 
truction. Gl. Annichitare. 

* 1. AN EL, Aneau, Anneau. Gl. Annu- 

lus, pag. 267*, et Sigillum, pag. a.461. Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 83J, au mot Auel. Ane- 

let, petit anneau, Ibidem, et dans le Suppl, 

de Roquefort. Voyez ci-dessous Aniax. 

2. A NEE, Aine. Roman de Renart, 

tom. 1, pag. 48, vers 1245 : 

Vers la qeuc (1 escent t’espée , 

Tot rès à rès li a coupée 

Prés de l’unel, n’a pus failli. 

* ANE31IS, Diable. Voyez Gl. Inimicus, 2. 

Miracle de la sainte Vierge; d’après la Chro¬ 

nique des ducs de Normandie, tom. m, 

pag. 513 , vers 82 : 

L’ame de lui à molt grant joie 

Ont ravie li aueiui. 

Pag. 519, vers 268 : 

As anemis qui licnent l’ame 

Iriement a dit la dame. 

Aversiev est également très-usité au plu- 

ANG 

riel; dansle poème deBoèce 011 lit, vers 18, 

li satan. 

* AN ET, Aune (l’arbre). Gl. A netus. 

Voyez Anoit. 

ANETEL-f-, Petit du canard, caneton. 

Gl. Anatinus. 

ANETTE, Cane. Gl. Aneta. 

* ANFANTOX, Enfant. Gérard de Vienne, 

vers 282S -• 

Dedans la virge preis auuntion, 
Si en naskis en guise d’anfanton. 

AXFAUTRÉ , Fourré. Gl. Mus Peregri¬ 

nus. 

ANFERS, Ceux qui sont dans les fers, 

prisonniers, ou p. e. infirmes, malades. Gl. 

Inferrare. 

ANFOUR, Monnaie d’Alphonse. Gl. An- 

fours. 

ANGAR, Lieu couvert, qui est ouvert de 

tous côtés. Gl. Angarium. 

ANGARDE, Avant-garde Gl. Antegar- 

dia. [Chanson de Roland, stance 57, 
vers 12 : 

E ki serat devant mei en l’ansguarde? 

Antgarde, Agolant, vers 693, 1253.] 

ANGELE, Ange. Gl. Angelotus. Voyez 
Rayn. tom. rr, pag. 862, au mot Angel. 

* AXGELIAL, Akgeeicae, Angeld* , 

Angélique. Chron. des ducs de Norman¬ 

die, tom. ir, pag. 383 , vers 26509 : 

En l’angclial compaignie. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 871, au mot 

Angelica!, et le Supplément de Roquefort 

au mot Angeline. 

* ANGELOT, Petit ange, monnaie. Gl. 

Moneta, pag. 4g5 2. Partonop. de Blois, 

vers 5561 : 

Li vallés ot nom Guillemos 
Et fu beaus coin uns angelos. 

* ANGLE, Ange, monnaie. Gl. Moneta, 

pag. 491 *. 

ANGENINE , Monnaie de Lorraine. Gl. 
Angeriina. 

ANGEVIN, Monnaie des comtes d’An¬ 

gers. Gl. Andegavenses denarii sous Moneta 

baronum, pag. 5i82. [Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 87 3, au mot Angevi.] 

AGEVINE, Fête de la nativité de la 

Vierge. Gl. Festum nativitatis S. Marias, sous 

Festum, 1. 

ANGIIET, Coin, lieu caché. Gl. Ange- 

tum. 

* ANGIN, Instrument de pèche. Gl. In¬ 

genium, S. Instrument de guerre, Gérard 

de Vienne, vers 3273. 

r. ANGLE, Certain canton du bailliage 

de Sens. Gl. Angula. 

* 2. ANGLE, Anglier , Coin de la table 

du jeu d’échecs. Roman d’Alexandre, dans 

une note de la Chronique des ducs de 

Normandie, tom. 11, pag. 5i5, col. 1 : 

F, je vous dirai coi en l'angle tout dernier, 
D’un villaiu eu courant por le roi justicier. 

Pag. 516, col. 2 : 

Vousserés mas en l’angle, c, s’il vous plaist, en voie. 

Roman d’Ogier, ibidem, pag. 617, col. 2 : 

Bauduinct li dit mat en I anglier... 
Li liens le roi lu forment aires 
Quant il se voit si forment cnunglc. 

r. ANGLEE, Coin, lieu retiré. Gl. An- 

ANG 27 

glare. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 86‘, au 

mot Angladu. ] 

2. ANGLEE, Certaine mesure de terre. 

Gl . Angula terres. 

ANGLER (S’), Se retirer, se cacher dans 

un coin. Gl. Anglare. 

ANGLET, Coin, l’angle extérieur ou in¬ 

térieur. Gl. Anglare. 

ANGLISE, pour Eglise. Gl. Alor/is, pag. 

1993. 

* ANGLON, Petit angle. Fabliau d’Es- 

trubert, Supplément de Roquefort : 

Cil met son chiefen lamèson. 

Si a véu en un angion 

Ln croucefixau mur drécié. 

ANGOINE, Ennui, peine, chagrin. Gl. 

Anguara. 

ANGOISSER, Causer de la douleur, du 

chagrin, rendre triste. Gl. Angustiari. [ Mi¬ 

racle de la sainte Vierge; d’après la Chron. 

des ducs de Normandie, tom. ni, pag. 526. 
vers 5o8 : 

Trop en i a de bastivel 

E trop d’entées seur angoisse 

E trop deables les angoisse. 

Chanson de Roland, stance 266, vers 2 : 

Paien s’en fuient e Franceis les anguissent. 

S’Angoiser, être en angoisse, stance i83, 
vers 5 ; 

La destre main a perdue trestute, 

Del sanc qu’en ist se pasmet e angoiset. 

Voyez Anguisables, Rayn. tom. n,pag. 88', 

au mot Angoissar. Orell, pag. io5. 

ANGOISSOLLES, Nom d’une société de 

négociants. Gl. Societas, 4- 

ANGONNE, Aine. Gl. Anguinalia. 

ANGORISME, Langueur, affliction d’es¬ 

prit, chagrin. Gl. Anguara. 

ANGOULER, Engloutir, avaler. Gl. 

Gala, 3. 

*ANGRE, pour Angele, Ange, dans le 

manuscrit de Tours de la Chronique des 

ducs de Normandie, vers 23697. Voyez 

aussi la variante après le vers 25739. 

ANGROTER, Etre malade. Gl. Amor- 

bare. 

ANGUARA, Corvée, service de chevaux , 

voitures, etc. Gl. Anguara. 

ANGUENGNE, Chagrin, peine. Gl. An¬ 

guara. 

ANGUENNE, Aine. Gl. Anguinalia. 

* ANGUISABLES, Anguissxbles, Dans 

les angoisses, pénible. Chanson de Roland , 

sLance 20, vers 7 : 

E li quens Guenes en fut malt angnissables. 

Stance 251, vers 1 : 

Naimes li dux tant par est anguisables. 

Stance 226 , vers 6 : 
E cez purfunz valces , cez destreiz anguisables. 

Voyez Angoisser. 

* ANGUISSUS, comme Anguisables. 

Chanson de Roland, stance 64, vers 10 : 

Sur tuz les altres est Caries anguissus. 

Stance 160, vers i5 : 

Le meie mort me rent si anguissus. 

Stance 202, vers 11 : 

Sur lui sc pasmet, tant par est anguissus. 

Angoissas, dans la Chronique des ducs de 

Normandie, tom 1, pag. 279, vers 5634. 

Anguissos, ibidem, tom. 11, pag. 399, vers 

26949. Voyez Rayn. tom. n, pag. 882, au 

4. 
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mot Angoissos, et Roquefort au mot Angois• 

seux. 

* ANGULSSUSEMENT, Avec instance. 

Marie de France, lai des deux amants, vers 

74 : 
Anguissusement li requist 

Que s’en alast ensemble od lui. 

ANHET, Agneau. Gl .Anhelius. [Motpro- 

vençal. Lisez Anhel, et voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 33’, au mot Agne!.] 
ANIAX, Anneaux. Gl. Fermeilletum. 

[Voyez le Glossaire de Roquefort. Agolant, 

pag. 181' : 

Li vieus Galindres fist li rois demander... 

Espérons d’or li fist es piez fermer 

Et les aniaus ès oreilles clouer. 

ANICII1ER, Nicher, faire son nid. Gl. 

Nidalis. [Chronique des ducs de Norman¬ 

die, tom. 1, pag. 137, vers i6o5 : 

Ceo que li oisel s’anioent 

E les rameaus que il porlocnt.] 

ANÏCHILLER, Réduire à rien , anéantir. 

Gl. Annichilare. 

AN1ÇOTE, Béquille, bâton dont se sert 

un estropié. Gl. Anire. 
ANIENTER, Anéantir, réduire à rien. 

Gl. Annichilare [et Exinanire. Chronique 

de Jordan Fantosme, vers 858 : 

Encore est vifs en terre li bon reis dreiturier, 

Ki fera vostre guerre mult tost anienter, 

Voyez vers 775. Roman d’Alexandre dans 

une note de la Chronique des ducs de 

Normandie, tom. 11, pag. 5i5, col. 2 : 

Porce que il volait la chose anianter.] 

* AA'ME, Ame. Chanson de Roland. 

1. ANNE, p. e. pour Ante, Tante. Gl. 

Avuncula. 
* 2. ANNE. Voyez Ane. 

* 3. ANNE, Aune. Compte de l’hôpital 

de Saint-Jean de i332, dans [le Supplém. 

de Roquefort : i3 s. par six annes et demi 

de noef drap. 

1. ANNE, Messes que l’on dit pour un 

mort pendant le cours d’une année. Gl. 

Annalis. 

2. ANNE, Récolte , revenu d’une année. 

Gl. Annata , 3. 

* 3. ANNE, commeAinsné, Aîné. Gérard 

de Vienne, vers 3577 : 

Itarnaus mes freires, ki est aunes de moi. 

Doit estre sires en loz leuz de sor moi. 

Vers 33ç)i : 

Et mes dcus'fils seront desaretei, 

Savariez et Bueves li anneiz. 

* 4- ANNE, Vin vieux. Flore et Blance- 

flor, vers 1674 : 

En bon vaissiaus d’or et d’argent, 

Clervinet piument et claré 

Et boin bogeraste etanné. 

Voyez Rayn. tom. n/pag. 76', au mot An¬ 

nat. 

ANNEAU, Carcan. Gl. Annulus, pag. 

267 3. 
* ANNEE. Feste année, Annuelle, qui re¬ 

vient tous les ans. Joinville, pag. io5 : Tou¬ 

tes les festes années je semonnoie touz les ri¬ 

ches hommes de l’ost. Pag. 228 : Commanda 

(/tte il fu mis et estendus toutes les festes an- 

neus par-dessus des cors des glorieus mar- 

tirs. Ce sont probablement les fêtes que 

dans les Etabliss. des mestiers de Paris, fol. 

69V, on appelle Les quatres festes anrticx. 

Ordonnance de Philippe le Bel de 1285 '. 

Le potier.... mangera sus à la cour, et n’y 

aura nul voires, se ce nest aux fetes an¬ 

nuetis. 
* ANNELAGE, Redevance payée pour 

les agneaux. Gl. Annelage. 
ANNIEUX, Anniversaire. Gl. Annuale, 

pag. 266. 
* ANNONCHEIHENT f, Annonciation. 

Gl. Angelium. 
ANNONERIE, Marché au blé. Gl. Bia- 

daria, sous Bladum, pag. 6 g fi’. 

* ANNOR. Voyez Anor. 
ANNOTIF, Annuel, qui revient chaque 

année. Gl. Pascha annotinum, pag. 116'. 

ANNU1TIE. Brief de Annuitie, Exploit 

pour demander le payement d’une rente. 

Gl. Annuitas. 
ANNULIER. Administrer les saintes hui¬ 

les , donner l’extrême-onction. Gl. Inoleare. 

ANNUNCEUR, Crieur public. Gl. Annun- 

ciatorium. 
ANOIENTER, Anoientir, Anéantir, ren¬ 

dre nul, réduire au néant, à rien. Gl. An¬ 

nichilare [Anaienter, s’anéantir, périr. 

Chronique des ducs deNormandie, tom. in, 

pag. 2y3, vers 39718 : 

E tote nature se lasse, 

Tot anaiente e tot tresvait. 

Aneientez, anéanti, ibid., tom. 1, pag. 260, 

vers5og5. Voyez Anienter.] 
ANOIS, Ennui, peine, chagrin. Gl. 

Picardia, pag. 243 2 [ Anoier, être ennuyé, 

se fâcher. Chanson du roi de Navarre, La- 

borde, pag. 228 : 

Li célers me guerroie ; 

Se li di, ele anoie, 

Tost dira , fui de ei. 

Villehardouin : Et quant li Empereres oï ces 

nouvelles si li anoierent moût durement. Gé¬ 

rard de Nevers : Coin ores me doit anoier 

quant mon anelet est perdu. Voyez Rayn. 

tom. iv, pag. 343, au mot Enojar, etc.] 
ANOIT, Aunaie, lieu planté d’aunes. Gl. 

Annetum, 2. 
* ANOITIËR. Voyez Anuiter. 
* AN03IBRER, Énumérer. Vie de saint 

Thomas de Canterbury, vers 1291 : 

Nul ne savereit acontcr 

Ne les miracles anombrer 

Que deus i fait. 

* ANOMMER, comme Anombrer. Gérard 

de Vienne, vers 919 : 

Les riches mes ne vos quier anommer. 

* ANONBRER ( S’), Devenir homme. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 11, 

pag. 68 , vers 17308 : 

La virgine eu que Deus s’anonbra 

Prie e requiert de quor parfond. 

Voyez A ombrer. 
ANONCELLE, Sorte de poisson de mer. 

Gl. Arnoglossus. 
ANONCEUR, Délateur, dénonciateur. 

Gl. Annunciatorium. 
* ANONCHALI, Nonchalant, indiffé¬ 

rent. Guill. Guiart, tom. 1, pag. 157, 

vers 3543 ( 3y45 ) : 

L’ost se rendort ; cbascun s’acquoise 

Ausi com genz anonchalies. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 2q3j, au mot 

Nonchalansa. 

* ANONCIER , Interpréter. Gérard de 

Vienne, vers iq65 : 

Molt fu joians l’emperere à vis fier, 

Kant ot le songe si à bien anoncier. 

1. ANOR, Honneur, respect. Gl. Honor. 

2. ANOR, Fief, domaine. Gl. Honor. 

ANORER, Honorer, porter honneur. Gl. 

Honor. [Annoré, chez Roquefort, au mot 

Anorer. ] 

* ANPRÈS , Après. Chanson de Roland r 

stance 60, vers 9 : 

Anprès ico i est Ncimes venud. 

ANQUERGER, Enquérir, informer. Gl. 

Inquestare. 

ANSA1GE, Entrée ou réception dans un 

corps ou communauté, et le droit qu’on 

paye à cette occasion. Gl. Hansatus sous 

Hansa, 2. 

* ANSDOUS. Voyez Ambesdui. 

ANSEI, Sorte de vaisseau propre pour 

la vendange; ainsi nommé apparemment 

parce qu’il avait des anses. Gl. Ansa, 1. 

* ANSEIGNE, Drapeau, étendard, cri 

de guerre. Gl. Investitura, pag. 8913, et. 

Signum, 10. * 

ANSEOR, pour Asseor ou Asseour, Arbi¬ 

tre, qui assied ou assigne ce qui appartient 

à chacun. Gl. Inquestare. 

1. ANSER, Instruire , dresser à quelque 

chose. Gl. Hansatus sous Hansa, 2. 

2. ANSER, Recevoir quelqu’un dans une 

société ou compagnie de marchands. Gl. 

Hansatus sous Hansa, 2. 

3. ANSER, Présenter un ouvrage à l’exa¬ 

men de la Hanse ou corps de métier, pour 

voir s’il est fait suivant les règles de l’art. 

Gl. Hansotus sous Hansa, 2. 

ANSERY, Heure de l'Ansery, le jour tom¬ 

bant, le soir. Gl. Hora seralis sous Hora, 3. 

* ANSES, Assigné. Gl. Anses. 

* ANSGUARDE. Voyez Angarde. 

ANSSITE, Image, figure. Gl. Ancona. 

* ANSTE, comme Hanste, Bois de lance. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 11, 

pag. 23o. vers 22i53 : 

Par mi le gros de la peitrine 

Li fist passer s’anste fraisnine.] 

ANTA1N, Tante, sœur du père ou de 

la mère. Gl. Avuncula. 

ANTALENTIR 1‘, pour Entalenter. Gl. 

Affectare. 

ANTAN, Ci-devant, autrefois. Gl. An¬ 

tecessus. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 76*, 

au mot Antan. Anten, Partonop. de Blois, 

vers 2489 : 

Anten nos vint dire en Norois 

Que sains segnor erent Francois.] 

1. ANTE, Antein , Tante, sœur du père 

ou de la mère. Gl. Avuncula. [Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 72’, au mot Amda.] 

* 2. ANTES, comme Antliaisons. Gl. En- 

tare, 
ANTENEORS, Entonnoir. Gl. Ante- 

neors. 
ANTENOIS, Chevreau d’un an. Gl. An¬ 

niculus. 
ANTER, Enter, réduire en état de cul¬ 

ture. Partonop. de Blois, vers 5i5 : 

.... Ardene; 

Ele estoit hisdouse et faée 

La disrae pars n’en est antéc. 
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AXTESCHANGER, Donner en contre- 

cliangc. Gl. Escangium. 
ANTHAINE, Antienne. Gl. Antiphona, 2. 

ANTHAISONS, Jeunes arbres nouvelle¬ 

ment entés. Gl. Entare. 
ANTIBULLE, Bulle donnée par un anti¬ 

pape, ou qui est réputé tel. Gl. Antibulla. 

ANTICEMENT, pour Ancitement. Gl. In¬ 

stigator. 
ANTIDOTAIRE, Livre qui traite de la 

composition des remèdes. Gl. Antidota- 

rius. 
* ANTIF, Antis, Agé, ancien, antique, 

vieux. Partonopeus de Blois, vers 77 : 

Cil clerc dient que n’est pas sens 

Qu’escrive estoirc d’antif tens, 

Quant jo nés escris en latin. 

Aucassin et Nicolette : 

Qui vaurait beaus vers oïr 

Del déport vies et antif. 

Roman de Rou, tom. 1, pag. i36 : 

Fauces fu niés Riouf, ki fu vieil et antis. 

Chronique de Jordan Fantosme, vers 4i 

Ki puisse porter armes, u ne seit si antts. 

Vers 615 : 

De la grant tur antive ferez le devaler. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. i38, vers i6i5 : 

Les murs e les palais antifs 

Redrescerunt par les pais. 

Roman de Guillaume d’Orange, ibidem, 

pag. 15 9 , en note, col. 2 : 

En tor de marbre, tant soit fort ne antie. 

Roman de Roncevaux, pag. 90 : 

Cler luit la lune par la cité aDtie. 

Aubri, vers 174 • Tor antie. Flore et Blan- 

cefl. vers 1812 : Tor d’antiquité. Gérard de 

Vienne : Citeitantie, vers 334, 1242, i6o3. 
Mur antif, vers 877, 1846. Garin le Loher, 

tom. 1, pag. 259 : Fromont de Bordelle fau¬ 

tif. Gérard de Vienne, vers 1745 : 

Et les fors tors ke sont d’antiquitey, 

Ke paien firent par lor grant poestey. 

Vers 3225 : 

Haut sont li mur ke paien ont fermé. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 88 : 

El palais montent que firent Sarrasin. 

Gérard de Vienne, vers 3627 : 

Nos en irons, ainz k’ilsoit avespré. 

Droit à Viane, l’amirable cité. 

Par une cave de vielle antiquité, 

Paien la firent, molt lonc tans ait passe. 

Vers i6o5 : » 

Un bois i ol de graut ancesseric. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 233 : 

Dreeiez les forches desoz ce pin anti. 

Pag. 2o3 : 
En un val entrent qui fu grans et antis. 

Pag. ip5 : 

El pinel entrent dedans ung val antif. 

Pag.289 : 

Li essars fu grans et gros et antif. 

Pag. 99 : 
S’ourent cbevaus grans et fors et antis. 

Roman d’Anséis, cod. reg. 7191, fol. 17* : 

Mort le trebuee del bon destrier antainc, 

Puis trait Joiouse ki fu roi Karlemaine. 

Phil. Mouskes, pag. 209 : 

Cevaus proisiés, cevaus hardis... 

Plus fust uns cevalicrs seurs 

Sor toi, qu’en tors à trebles murs. 

11a vious antis, qui serviras? 

Quant je me muir, que devenras? 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 97*, au mot 

Antie. 
ANTIN, Le bien qui provient de la tante. 

Gl. Avuncula. 
ANTOINE, Antienne. Gl. Antiphona, 2. 

* ANTROIGNE, Tromperie. Gautier de 

Coinci, Supplément de Roquefort : 

J à ne m’aient patrenostres 

Ne prières ne misèreles; 

Miex aim sornes à pastoreles 

Que je ne face telz antroignes. 

ANTRUPERIE, Tour de passe-passe. 

Gl. Trahere, 5. 
ANUABLE, Facile, qui accorde aisément. 

Gl. Adnue. [Amiable, é“] 
* ANUIANCHE, Ennui, mauvaisehumeur. 

Fabliau de Longue-Nuit, vers 958 : 

Plains de grand ire et d’annuianche 

S’en est venus sans ariestanche 

En la cambre ù b vesques dort. 

* ANUIT, comme Ennuit, Cette nuit, 

aujourd’hui. Chronique de Jordan Fan¬ 

tosme, vers i38 : 

Od la lune serie anuit eschilguaitiez. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. i33, vers 1461 : 

Seignors, anuit en mun dormant. 

Partonop. de Blois, vers iig5 : 

F.n vostre francise ai espoir 

De seul anuit ci remanoir. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 3i8', au mot 

Noit et Orell, pag. 297. 
ANUITER, Faire nuit. Gl. Adjornare, 3. 

[Chronique des ducs de Normandie, t. 11, 

pag. i45 , vers ig633 : 

Mais mult li targe l’avesprer 

E l’anoitier por foîr s’en. 

Joinville, pag. ig : Mut de Joingei/le à la- 

nuitier. Pag. 55 ; A I anuitier reeenimes de 

la périlleuse bataille. Pag. 260 : Et a/a tant 

que à un anuitier il se logièrent près de leur 

anentis. Garin le Loher, tom. 1, pag. 55 : 

A Cambrai vint ains qu’il dut anuitir. 

Chronique des ducs de Normandie, tom.i, 

pag. 49> vers i3o4 : 

I pristrent port en l’anuitant. 

Pag. ii 9, vers io65 : 

I est entrez vers l’anuitant. 

Tom. ii, pag. 278, vers 23597 : 

Sempres quant il anuitera 

E tote gent se dormira. 

Chronique de Jordan Fantosme, vers 2018 : 

Barons, esveilliez vus'; bor vus fut anuitié. 

Le dit du povre chevalier, Jubinal, Con¬ 

tes et Fabliaux, tom. 1, pag. 140 : 

Sire por quoi plorez toute nuit anuitie. 

EnfantsHaymon, vers 148 : 

Grand fu l’esbatement en la salle voultie 

De chanter, de danser toute nuit anuitie; 

Puis alèrcnt coucher jusqu’à l’aube esclairie. 
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Voyez Rayn. tom/iv, pag. 319% aux'mots 

Anuchir et Anoitar, Orell, pag. i38. 

ANWILLE', Anguille. Gl. Anwilla. 

ANWISON , Espèce de poisson. Gl. An¬ 

willa. 

* AOES. Voyez Oès. 

* AOI. Voyez Avoi. 

1. AO!RE,”Oie. Gl. Auca, pag. 477'-. 

* 2. AOIRE, Augmenter, accroître. Re¬ 

clus de Moliens : 

Qui por seue biauté aoire 

Se paint com ymage inarmoire. 

Chronique des ducs deNormandie, tom. ni, 

pag. i45, vers 35g54 : 

Teus quide sa honte venger 

Qui en dobles l’aoite e creist. 

Où le manuscrit de Tours porte Aoist. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. i42b au mot 

Auger. 
AOMBRER, Couvrir de son ombre. Gl. 

Sufflare, 2. [S’A ombrer, devenir homme. 

Voyez s’Arionbrer. Gérard de Vienne, vers 

1068 : 

Ki an la virge se doignait aombrer. 

Gautier de Coinci, dans le Glossaire de 

Joinville : 

Com fist Gabriel li Archangles 

Quant me dist que li rois des Angles 

S’aombreroil en mes sains flancs. 

Guill. Guiart, tom. i,pag. 216, vers 5iSo 

(5464) :. 
F.n la glorieuse pueelle 

Le qui bien nul ne set nombrer 

Vous vousistes, sire, aombrer. 

Couvrir. Pag. 189, vers 4344 (4756) : 

Le fort mur à miner commencent 

Et font léchât si aombrer 

Que riens ne le puist encombrer. 

Pag. 227, vers 5423 (5749) ; 1 

Pour estre plus tost mal-bailliz 

Est hardiemenl assailliz ; 

Si grant plenté de gent i’aombre 

Que je n’en sai dire le nombre. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 369», au mot 

Azombrar. 
AONNIER, Unir, aplanir, rendre égal. 

Gl. Aplanare. 
AORBIR, Retirer, rétrécir. Gl. Orbitare. 

* AORCE, Ensemble. Voyez Aorser et 

Aourger. Roman de Renart, tom. 11, p. 3i7, 

vers 18211 ; 

Le grant troton s’en vait à force 

La raatioée tote aorce, 

Bien set tenir la voie droite. 

* AORDENE, Ordre, ordonnance , dispo¬ 

sition. Partonop. de Blois, vers 10703 : 

Defors fu orlés de rubis , 

Trestos d’un grant aordene assis. 

Et fut moult bien al col fremés. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 3821, au mot 

Adordenamen. 
* AORDRE (S’), Se régler, se conformer, 

prendre pour modèle. Roman de Charles- 

Martel Rayn. tom. 1, pag. 175 : 

Et pour ce au latin me vculz du tout aordre, 
Que en plusieurs moustiers le lisent la gent d ordre. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 38o, au mot 

Adordenar. 
AORER, Adorer, prier. Gl. Adorare. 
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[Partonop. de Blois, vers 10298 el io3oo. 

Chron. des dues de Normandie, tom. 1, 

pag. 467, vers 111S1, etc. Voyez le Glos¬ 

saire de Roquefort et Rayn. tom. il, pag. 

281, au mot Adorur. Aoremenz , adoration, 

culte. Chronique des ducs de Normandie, 

tom. 1, pag. 467 , vers 11i63. 

AORGER (S’), S’arrêter, se retenir à 

quelque chose. Gt. Arrestare, 5. [Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 26', au mot Aorseri] 

* AORNE, En ordre, l’un après l’autre. 

Tut nome, tout à fait, de tous les cotés. 

Roman de Renart, vers 1247, t°m- vj 
pag. 64 : 

Saut en travers, plus n’y séjorne; 

Les chiens mordant trestot aorne. 

Tom. 1, pag. 48, on lit : 

Trestoz les chiens mordent à orne. 

Guill. Guiart, tom. n , pag. 356, vers 925« 

(18234) ^ 

A greveuse peine et à inale 

Cheminent par ileuc aourne; 

Car li floz qui va et retourne 

Leur fait là si graut destourbance , etc. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 249 , rubrique : 

Ci part Rou d’Engletcrr.e, ariere s’en returne, 

Ci tramet par les terres qu’il prent totes c aorne. 

Pag. 253, vers 49°° : 

Cist reaumes dont reis esteie 

K que jeo governer deveie 

Ddist, perist, à neient lorne^ 

Lissi que je 1’ part tot aorne, 

Tristan, tom. i, pag. 188, vers 3g13 : 

Li rois Artus cele port torne 

E li autre trestot aorne. 

*AORNLR? Disposer. Chronique des 

ducs de Normandie, tom. u , pag. 283, 
vers 23767 : 

Après vont Deus lemunt former 

E les elemenz diviser; 

E quant il out tuit aorne, etc. 

Aornement, dans les sermons de S. Bernard. 
Voyez le Glossaire de Roquefort. 

AOUE, Oie. Gl. Aura, 1, pag. 477'. 

[Voyez Rayn. tom. 11, pag. 1421, au mot 
A uc a] 

* AOVERT, Ouvert. Chroniques des ducs 

de Normandie tom. 1, pag. 525, vers 12829 : 

Que de la dolerose perte 

Li fust graut honur aoverte. 

AOIJRER, Honorer, révérer, prier. Gl. 
Adorare. [ Vend red y de crois aouré. Voyez 

Gl. Crux, pag. 676', et le Glossaire de Ro¬ 

quefort au mot Aoré. Roman de Tristan, 

cité au Glossaire de Joinville : Lendemain 

mutin se met la damoiselle en la voye et vint à 
Tristan et lui aoure le bonjour.] 

* AOVRER, Accomplir, faire. Chronique 

des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 466, 
vers 1 ri37 : 

N’est biens ne faiz ne aovrez. 

AOUttNEMENT, Ornement. Gl. Ador¬ 
nare. [Epiphia et Lu tria, 2.] 

AOllRSE, Fatigué, harassé. Gl. Burdil- 

lus. [S’Aourser, s’attacher,s’acharner. Guill. 
Guiart, tom. 1, pag. 60, vers 906 : 

Ses os à graut haste remande. 

La genl qui à guerre s’aourse 

Se rcficrt eu Berry la course. 
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Voyez s’Aorger, et le Glossaire de Roquefort 
au mot Aorsé.] 

AOUST, Le temps de la moisson , la mois¬ 
son même. Gl. Augustus, 1. [Voyez Rayn. 
tom. u, pag. 34‘, au mot Agost.) 

AOUSTAGE, Rente qui se payait à la mi- 
août. Gl. Aostagium. 

AOUSTER, Faire la moisson. Gl. An¬ 

gustare [et Autumnare, 1. Guill. Guiart. 
tom. 1, pag. 62, vers 762 (1459) : 

Refont leurs granz os ajouster 

Et non mie pour aouster, 

Ne pour les vingues vendengier.] 

AOUSTEUR, Moissonneur. Gl. Angu¬ 
stare. 

AOUSTRE, Adultère, infidèle. Chastel. 
de Couci, vers 5688 : 

Avoir cuidai ami loyal 

Et je l’av trouvé desloyal 

Qu’il ajà fait ailleurs amie... 

Or est il aoustré souduis. 

Voyez Avoutère. 

AOUVRIR LO!, Admettre, recevoir à 
plaider. Gl. Aperire curiam. 

APACTIR, Faire pacte, traiter, convenir 
de quelque chose, et surtout des contri¬ 
butions ou des lançons, que les enuemis 
exigent. Gl. Apatuare. 

APAER, Apaier, Payer, satisfaire, ren¬ 
dre conient. Gl. Apacare. [Apaiser, accor¬ 
der. Gérard de Vienne, vers a3oo : 

Por Deu vos pri. 

Ke ccsle guerre feissiez apaier. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 2 ii, vers 36go : 

Pur sa très-grant ire apaier. 

Pag. 244, rubrique : 

Cum Rous au roi Engleis ses enerais apaie. 

Pag. 254, vers 4945 : 

Et si vers Dampne-Deu t’apaies 

Que sa lei lienges Crestiens. 

Joinville, pag. 77 : L’amiral se tindrent bien 

apaié du serement le roy. Pag. g5 : Si le faites 

aquiter du treu que il doit à TOspital et au 

Temple et il se tendra apaié de vous. Pag. 
101 : Je vous départirai le gaing si bien et si 

loialement, que cbascuri s’en rendra apaié. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 4562, au mot 
Apagar, et Halliwell aux mots Apaiel et 
Apayenj] 

APAIER, Attirer, engager. Gl. Apacare. 
* APAI1ER. Voyez Apaer. 

APAISANTER, Satisfaire. Sermons de 
S. Bernard chez Roquefort Cist est U sa¬ 

crifices ki apaisantet nostre Signor. Voyez 
Apaer. 

APAISENTEUR, Arbitre, juge choisi par 
les parties pour accommoder un différend. 
Gl. Paciarii. 

* APAISIER, Réconcilier. Joinville, 
pag. 172 : En tele manière fin apaisiés licue/i’s 

de Champagne au roy Loys de France, de 

Torguel que il avait commencié et enpris con¬ 

tre lui. Miracles de S. Louis, pag. 468 : Sa¬ 

ches que je ai eu grunt poine pour toi d’a- 

paisier toi à la benoiele Vierge Marie, etc. 
Miserere du Reclus de Molien : 

Au jour que Diex tenra ses plais 

Tu emporteras moût grief fais 

S’anchois u’es à lui apaisiez. 

Voyez Apaisanter. 

APALIR, Affaiblir, énerver, engourdir. 
Gl. Apalus. 

APANAGE, La portion d’héritage qui est 

donnée aux puînés ou aux filles, pour tout 

patrimoine. Gl. Apanare, pag. 3io12. 

APANAGER, ArAKER, Assigner l'apanage. 
Gl. Apanare. 

APANEMENT, comme Apanage. Gl. 
Apanare, pag. 3toJ. 

APAPELARDIR, Faire le papelard, con¬ 

trefaire l’homme de bien. Gl. Papelardus. 

APARAGEOR, Celui qui tient en parage. 
Gl. Paragium, 1. pag. 813. 

* APARAGER (S), Traiter de pair. Parto- 
nop. de Blois, vers 2299 : 

Nus n’est si povres , s’il le voit. 

Ne li est vis que ses pers soit ; 

11 est si humles et si clous 

Qu’il s’aparage à trestous. 

* APARANT, Cop apurant, Plaie ouverte. 
I Gl. Ictus apparens, pag. 751’. 

* APARCEVOIU, Reconnaître. Chastel. 
de Couci, vers 6617 : 

Et si bien se dc-ffigura 

Hors de son communal es ton r 

C’on ne l’aparcéust nul jour 

Qui moult près ne s’en prenist garde. 

Joinville, pag. i5i : Dès le commencement que 
il vint à son royaume tenir et il se sot apar- 

cevoir, il commença à édefier mous tiers, etc. 
Agolant, vers 3oi ; 

Navmes est molt de sens apercéu. 

APARCHIS , Lieu où l’on élève des per¬ 

ches, surlesquelles on place les draps poul¬ 
ies laitier. Gl. Pegia. 

APAREÏLLEMENT, Appareil. Gl. Apa- 

ramenta navis. [Voyez Rayn. tom. iv, 

pag. 417*, au mot Aparelhamen, et ci-des¬ 
sous Apareillier.] 

* APAREILLIER, Apàreeeier , Pré¬ 

parer, faire des préparatifs pour arranger, 

disposer, appareiller, choisir. Chronique 

des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 327, 
Vers 7032 : 

Quant li dus senz delaiement 

Out fait snn aparellement 

E snn convive festival, 

(N’out bon ami ne bon vassal 

Qui là ne fust apareilliez 

Joioseraent ebauz e liez) 

Ad Cille sa femme espusée. 

Tom. il, pag 74 , vers 15669 : 

Sempres tot errauraent comande 

Que l’on apareitsa navic. 

Tom. 1, pag. 366, vers 8174 : 

Ainz, si cum Deus l’apareillout 

*feenz demore, si cum li plout, etc. 

Partonop. de Blois, vers 23a5 : 

Or s’apparelle de bataille. s 

Vers 2977 : 

Cauces de fer a bien taUlics 

Et bien de soie aparelliés. 

Vers 9611 : 

Li sodans eut armes noveles. 

Qu’il ot faites aparellier 

Legienetes por tornoier. 

Gérard de Vienne, vers 1981 : 

Toutes ses armes li vait aparilier. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 263 : 

Bordelois issent qui sunt bon chevalier 

Aparillié de lor honte vcngicr. 
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Agolant, vers 1184 : 

Se je vos puis à mes deus poius baller 

Je vos cui si ennuit aparellier 

Toz vos lignages i aura reprovier. 

Voyez vers n33. Flore et Blanceflor, vers 

1233 : 

Il et li cambrelens eonsellcnt 

Et lor jornces apparelleot. 

Vers i36a : 

De l’aler s’est aparilliés. 

Voyez Orell, pag. 297, et ci-dessous Aper- 

tement. Dans la traduction des sermons de 

S. Bernard on lit dans le même sens, A- 

per-mismes, A-per-mêmes. 

APAROLER, Adresser la parole à quel¬ 

qu’un. Gl. Arrationare. [ Voyez Aparller. La 

vie de S. Nicholai, pag. a33 :Li concilies res¬ 

pondi au saint evesque : Sers Dieu par coi 

ni 'aparoles-tu en tel manière ? Chronique 

des ducs de Normandie, tom. 11, pag. 276, 

vers 23529 : 

qu’un d’un- crime qu’on offre de prouver 

par combat judiciaire. Gl. Duellariler. 

A P EX ISSUS, Appentis. Gl. Appendaria. 

A PENDRE , Dépendre, appartenir. Gl. 

Appendere. [Aubri,pag. 1672 : 

11 tint Borgogne, une terre pesant, 

E Genevois suot à lui apendant. 

Gérard de Vienne, vers 459 : 

A Karlemaine cui douce France apant. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 123 : 

Miracles de S. Louis , pag. 469 : Je suis ap¬ 

parii liez d'amender tout par vostre conseil. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 4*6*, au mot 

Aparelhar; Roquefort, au mot Aparadier, 

dans le Glossaire et le Supplément; Halli- 

well, an mot Apparail, ci-dessous les mots 

Appareil, suiv. et Aparlier. 
* APAREIR (S”), Apparoir, apparaître, 

se montrer. Chronique des ducs de Nor¬ 

mandie, tom. il, pag. 127, vers 19057 : 

Une ne le meudre ne le pire 

Ne vont fors porte rcmaneir, 

Ne ne se voudrent apareir; 

Dedenz les murs s’esterent quei. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 4282, au mot 

Apurer, et Orell, pag. 217, 218. 

APARET, Ce qui ferme un pré et qui 

empêche d’y entrer. Gl. Am para. 

* APARISSANCE , Apparence, indice. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 282 , vers 5729 : 

Mais n’est pas ccrte aparissance 

Qn’od eus aiez grant malvoillaucc. 

* APARISSANT. Faire avarissant, Mon¬ 

trer, prouver. Chronique des ducs de Nor¬ 

mandie, tom. 1, pag. 408 , vers g4a3 : 

Scignors , fait-il, si or m’amez, 

Si 1’ me faites aparissant. 

Voyez Garin le Loher, tom, 1, pag. 22; 

Orell, pag. 25r. 
* APARLEJIEXZ, Paroles, conversations. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 54i, vers i333y : 

Eisi par tels aparlemcuz 

E par si faiz decevemenz 

Sunt tuit decéu li Normant. 

* APARLIER, comme Apareillier. Join¬ 

ville, pag. 177 Siapparelierent leur erre sanz 

le conseil dou commun et dou roy ; et chcvau- 

chierent, quant il furent aparlié, parmi la 

terre, etc. Pag. 181 : Mais pour ce qu’il n’es- 

toit pas aparliés à ostoier, il se départi d'i- 

luec. 
APARLLER, Parler ensemble, traiter 

d’une affaire. Gl. Arrationare. [ VdVez Apa- 

roler. Flore et Blanceflor, vers 2155 : 

Car vous m’avés bien acueilli , 

Bel aparlé , vostre merci. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 353 , vers 7764 : 

N’aparla pas od lui li dux. 

Voyez Orell, pag. 122. ] 

* APARMAIN, Sur-le-champ. Roman de 

Roncevaux, pag. 32 : 

Et dist Cautiers : Aparmain le saurez. 

Fabliau de sire Hains, Roquefort, au mot 

Compcrer : 

Ne fust por ma ebose liaster 

l’or alcr au marchic demain , 

Tu te comperaissc aparmain. 

Qu’est-ce dunt tu nos aparolcs ? 

Tot apertcmenl nos afoles. ] 

* APARTENIR, Égaler. Chaste), de 

Couci,vers 583o : 

Et non pourquant si belle estoit 

Que de biauté apartenoit 

A la dame de Fayel. 

APASTELLER, Fournir la pâtée ou pâ¬ 

ture. Gl. Pastus. 
A PASTIS , Pacte, traité, convention ; la 

chose convenue, [vassal par convention], 

Gl. Apatisatio. 
APATICIIER, Apatisser, Faire un ac¬ 

cord, traiter, convenir. Gl. Appatisatio. 

[ Voyez Halliwell, au mot Appatized.] 

APAU, Bail à cens. Gl. Apeamentus. 

APAL'TEOR, Censier. Gl. Apeamentus. 

APAUTER, Donner à cens. Gl. Apea¬ 

mentus. 
APAISERENT f, Adoucissement. Gl. 

Expiare, 3. 

APAYSIER -f, Adoucir. Gl. Expiare, 3. 

[ Voyez Apaisier. ] 

* APEL, Apiax, Appiaus, Appel. Gl. 

Appellatio, 1, pag. 3291. Roman de Renaî t, 

tom. ni, pag. 68, vers 21612 : 

Et qu’cst-il ore de l’apel 

Que ge avoie envers vos fet? 

Conmeut est del aler au plel? 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 102', au mot 

Apel. Garin le Loher, tom. 1, pag. 166 : 

Li apiaus sonne, tuit en sunt estormis. 

Li Moniages Renouart, dans une note delà 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 529 : 

Au grant berfroi fu li apiax snnez. 

VoyezGl. Appellatio, 2. Invocalion, prière. 

Miracles de S. Louis, pag. 451 : Par le seul 

apel du benoiei S. Loys... il fut einsi sou¬ 

dainement guéri. Voyez ci-dessous Apeler. 

Ce mot parait avoir été employé dans le 

sens d’Appareil. Partonop. de Blois, vers 

7596 : 

Si vicnent trosqu’en lor castel, 

U on lor fait moult rice apel 

De beaus mangiers et de bous vins. 

Vers 7090 : 

Mais je prist poi trestot le mont, 

Et quanqu’el siècle est bon et bel, 

Envers dame qui set d’apel 

Et de joïr et de juer 

Et de rire et de bel parler. 

* APELER, Invoquer, prier. Miracles de 

S. Louis, pag. 3y 4 : Lanière les sivoit en 

apelant S. Marie, etc. Pag. 400 : Par les me¬ 

rites du benoiet S. Loys et. parce que ele a pela 

s’aide. Fahl, de Prestre et Alizon : 

Par toz les sains, qu’on apele à Gisors. 

* APELER de bataille, Accuser quel - 

Quant vous chacicz devant Mont Meliant 

En la forest qui à celui appent. 

Pag. 199 : 

Riche abéiequi apenl à Clugni. . 

Partonop. de Blois , vers 2109 : 

Mandés, fait-il, tote le gent 

Qui al reigne de France apent. 

Vers io538 : 

Tot quanque à l’onor apent. 

Chronique des ducs de Normandie, loin, r, 

pag. 326, vers 7021 : 

Dune al selme jur Brcnncval 

üd quanque del lieu 1 apent. 

Pag. i45 , vers 183 1 : 

Par lot le regne qiu m'apont. 

Pag. 429, vers 10024 • 

Kar ce set bien certainement 

Que tot le regne li apent. 

Partonop. de Blois, vers 9553 : 

Li outres de l’eslection 

N’apeul à nul se à vos non. ; 

Roman de Renart, tom. 1, pag. 43, vers 

1116 : 

Ford ce que à l'ordre apent. 

Tom. ii, pag. 307 , vers 17947 : 

Ne s’en doivent pas merveillier 

Cil qui devers Renart s’apendent. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 4g3•, aix mot 

Apendre ; Halliwell, aux mots Apent et Ap- 

pend. ] 
* APENSE. Voyez Appensé. Guet apensé. 

Gl. Pensabiliter. 
* APENSÉEMEXT, Avec réflexion, Beau- 

manoir, chap. 1, § 6 ; Li sages hardis, si est 

cix qui sagement et apenséement monstre son 

hardement. Voyez Rayn. tom. iv, pag. 498’» 
au mot Apessadamen. 

APENSEMENT, Réflexion, méditation. 

Gl. Apensamentum. 

* APENSER (S’),Réfléchir, penser. Join¬ 

ville, pag. 3i : S’apensa que il irait confondre 

le soudanc de Humant. Pag. 122 : Il s’a¬ 

pensa que le menu peuple de la ville ne s au- 

roit pooir de deffendre. Annales , ibidem , 

pag. 268: Si s’apensa de rechiej d'aler outre 

mer. Flore et Jeanne, pag. 61 : Coumeut 

elle se peut a penser de cou faire, etc. Fabl. de 

Gautier d’Aupais : 

Lors s’apense e porpense, si a cui dira son bon. 

Fabl. du Prévost à l’aumuche : 

Puis s’apensa en soi meisme 

S’en pooit embler une pièce. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 498', au mot 

A pensa r. 
* APENTICÏI, comme Apendeis. Gl. Ap¬ 

pendaria. Voyez Roquef. Supplém. 

* APEltCEVANCE , Action, air de s’aper- 
4* 
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cevoir. Chronique des ducs de Normandie, 

loin, r, pag. 56o, vers 13874 : 

Ne de tot ceo , ne tant ne quant, 

Ne facez chere ne semblant ; 

S’en fesiez apercevancc , etc. 

Marie de France, Lai de Milun, vers 93 : 

Tant la cela, tant la covri, 

Unques ne fu apercevance 

En parole ne en scmblance. 

* APERCEVOIR, pour Percevoir, pren¬ 

dre, recevoir. GI. Accipere, 1. [Voyez 

Ravn. tom. ir, pag. 279, au mot Aperce- 

bre. Orell , pag. i3r. Haliwell, au mot 

Apperceive. Dans un autre sens ci-dessus 

Aparcevoir. ] 

APERCHER, Soutenir avec des perches. 
G1. Pegia. 

* APERECER, Devenir paresseux. Chro¬ 

nique des ducs de Normandie, tom. 11, 

pag. 453, vers 28467 : 

Li flanc li bâtent de lassesce, 

Mults’alentist e aperece. 

Tom. 1, pag. 38o, vers 85go : 

Quident seiom aperecié. 

* APERMESMES. Voyez Aparmain. 

* 1. APERT, Évident, connu, public. Ro¬ 

man de Renart, tom. 1, pag. 24, vers 645 : 

N’i convient nule coverture, 

Tot est aperte l’aventure. 

Chronique des ducs deNormandie, tom. 1, 
pag. t52, vers 2021 : 

Adunc fu Rous en remenbrancc 

Del aperte signeliance 

Del songe, etc. 

Pour En npert, ibidem, pag. 278, vers 5607 : 

Si ta valor n’as esprovée 

Ne de la gent qu’as amenée 

leeu porras veeir apert. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. io3', au mot 

Apert. Dans un sens différent, Roman de 

Renart, tom. 11, pag. 226, vers 15710 : 

S’or m’en blasme forment et chose 

De ma folie et de ma perte 

Bounmatin la bele, l’aperte. 

Ne m’en doit mie merveillier. 

Voyez Appert, 1. 

2. APERT, En apert, A découvert, publi¬ 

quement. Gl. Apparentia, 3. [Chronique 

des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 214, 
vers 3772 : 

Dune se mostrerent en apert 

Cil devers Rou. 

Pag. 475, vers 11409 : 

Haut en oiance ne en apert 

A son corage descovert. ] 

APERTE, Fait d’armes, belle action. Gl. 

Apparentia, 3. [ Voyez Hallivvel, au mot 
Aperte. ] 

* APERTEMENT, Ouvertement. Chroni¬ 

que des ducs de Normandie, tom. 1, p. 467, 

vers il 147 • 

Si t’iert apertement mostré 

Ceo qu’as enquis e demandé. 

Tom. ii, pag. 216 , vers 21739 : 

Veit que or set la traîson 

Apertement senz coverture. 

Vivement, sans relâche. Contes et Fabliaux 
publiés par Jubinal, tom. 1, pag. 176 : 

Aies, dist le chanoine, tost et apertement. 

Fabl. d’Estrubert : 

Mestres feites apertement 
Car je sui ci en grant forment, 
Ne 1’ puis longuement endurer. 
Sire, ne me puis plus haster. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. io3a, au mot 

Apertemen, et ci-dessus, Aparmain. 

APERTINANT, Allié, parent. Gl. Per¬ 

tinere. [Enfants Haymon, vers 676: 

Grant reprouche y aroient tous nos apertenant. 

Aubri, pag. 167* : 

Mi cosin ierent et mi apertenant. ] 

APERTISSE, Adresse, dextérité. Gl. 
Apparentia, 3. 

APETICIER, Diminuer, apetisser, de¬ 
venir plus petit. Gl. Apetissare. 

APICQUOTEUR, Difficile, querelleur, 
fantasque. Gl. Appiglantia. 

APIECER, Attacher ensemble plusieurs 
pièces ou morceaux. Gl. Appire. 

AP1LETTE, Apilletté, Qui a une pointe 
comme celle du javelot ou dard , qu’on ap¬ 

pelait autrefois pile ou pilet. Gl. Pilatus. 

APIN1AIJLX, p. e. Farceurs, bouffons. 
Gl. Apinarii. 

APITER, Toucher, attendrir. Gl. Pieto- 
sus. 

APLAIGNER, Caresser du plain de la 

main. Gl. Aplanare. [Roman de Renart, 
tom. ii, pag. 3o3 , vers 17834 : 

Li mostre d’araor bel semblant, 
Moult l’aplaigne et si le loe. 

Tom. in, pag. 58, vers n34o : 

Mes dites vespres , qu’il esttart. 
Lors »plaigne Tybers son chief. 
Si recommence, etc. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 552J, au mot 
Aplanar. ] 

* API.A1SSER, Abattre, dompter. Chro¬ 

nique des ducs de Normandie, tom. 11, 
pag, 109, vers i85o8 : 

Ma grant espée Loberengc , 
Qui tanz orguilz aplaisse e venge , 
Rapaisera le lor orguil. 

Voyez Plaisser. 

APLA1T, Harnais de cheval. Gl. Aploi- 

dura. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 1042, au 

mot Apleg. ] 

APLANIR, Polir, rendre uni, ajuster. Gl. 
Aplanare. 

APLANOIIER, comme Aplanir. Gl. 
[Aplanare et] Tintinnabulum. 

APLAUDIR, Couvrir, cacher. Gl. Ap- 

plausü'us. 

* APLEIER. Voyez Aploier. 

* APLEJER, Aplegier. Voyez s Appleger. 

Procurer en se portant caution. Joinville, 

pag. 86 : Il m’apleja en la ville ce qu’il me 

jailli pour vestir et pour moy atourner. 

APLEITAGE , Place où l’on dépose les 

marchandises débarquées ou à embarquer. 
Gl. P lactata. 

* APLETS. Voyez Applect. 

* APLEUVANZ.Guill. Guiart, 
tom. 1, pag. 122, vers 263g(3o3i): 

Mort dont nul ne set la venue 
Li fist ceste desconvenue; 
L’an mil, se droit est aplcuvanz, 
Cent quatre-vingt et dix-neuf auz. 

* APLOMEE. Voyez P/ommèe, 1. 

* APLOMMER (S* ), Venir en grand nom¬ 

bre. Guill. Guiart, tom. 11,. pag.v 257, 

vers 6646 ( i5638 ) : 

Endroit ceus qui viennent serrez 

Et armés d’arraéures cliières 

En a ès chans deus grans et fières 

Où grant flo de Flamens s’aplomme. 

Voyez Roquefort, au mot Aplomer. 

APLOIER, Se plier à ce qu’on souhaite 

de vous, acquiescer, condescendre. Gl. 

Aplegiare. [Chronique des ducs de Nor¬ 

mandie, tom. ii, pag. 281, vers 23687: 

A ma parole e à mes diz 

Si aplciez vos esperiz.] 

APLOVOIR, Aplouvoir, Venir en grand 

nombre, en affluence. Gl. Pluvinare. [Ro¬ 

man de Rou,vers 12836 : 

Li vilain des viles aplovcnt 

Tels armes portent, com il posent. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. ir, 

pag. 216, vers 21745 : 

De la grant gent qui est venue 

E de par tot vient et apluet. 

Pag. 239, vers 22416 : 

E cil qui furent apléu 

R’unt desur eus levé le bu. 

Pag. 157, vers 20000 : 

Que de par tot s’apluec lor geut, 

E la lor à fuir entent. 

Venir soudain, on ne sait d’où, Partonop. 

de Rlois, vers 2497 : 

Sor ço lor est puis apléus 

Dus diables qui fu perdus, 

Qui plus est duis d'armes porter 

Que n’est aronde de voler.] 

APOIAL, Appui, soutien. Gl. A podia- 

mentum. 

i. APOIER, Payer, satisfaire, rendre 
content. Gl. Apacare. [ Le livre de Justice 

et de Plet, f° 66 : Si seremenz doit estre 

gardez en totes manières contre celui qui se 

tint apoiez quant il le /essa fere. Voyez 
Apaier. ] 

* 2. APOIER, Dresser, lever. Partonop. 

de Blois, vers 600 : 

Partonopens trait son espié , 

Si l'a ters et sus apoié. 

Vers 703 : 

Et voit fors apoié le pont 

Por ù on puct monter amont. 

Voyez Puier, 1. 

* APUIER (S’), S’appliquer, se livrer. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 366, vers 9617 

(18497) : 

Et qu’aucun à ce ne s’apuie 

Que sa nef guerpisse et s’enfuie. 

Pag. 18, vers 434 ( 94°° ) : 

Anglois, qui de ce s’espoveutent 

Et à paour de mort s’apuient. 

APOIGXER , Empoigner , prendre à 

pleine main. Gl. Arpagare. 

APOINDRE, Donner des éperons, se 

hâter. Gérard devienne, vers 1664 : 

Comment vos est de la jostc que vi 

Del chevalier qui apoiguoit vers ti. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 348, vers 7612 : 

Od faite paiz, senz nule fei 

Vint apoignant contre le rei. 
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Roman cie Ia V.iolette, pag. 140, vers 1791 : 

A ilant Gcrars voitapoindrc 
Llu Saisue , puis vait à lui joindre. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 587 2 et 588*, 

aux mots Punger et Ponlutr. 

APOINTIER, Panser, avoir soin d’un 

malade ou blessé. Gl. Aptare ,2. Voyez 

Appointer. 

APOIXTOX, Instrument pointu , propre 

a piquer ou à percer. Gl. Punctorium sous 

Puncture, pag. 5i8'. 

APOISONER, Empoisonner. Gl. Empoy- 

sonare. 

APOPELISIE, Apoplexie. Gl. Apoplec- 

ticus. 

APORCHER, Apporter,présenter, servir. 

Gl. Apportas. 

* APOUTER, Porter, induire, exciter à 

qqche. Roi Guillaume, pag. 5i : 

Et se vostrc cucrs vos aporte 
Que vos u’aics niais de vos cure , etc. 

* APOSTE, Exprès. Voyez Orell, pag. 314. 

APOSTE1LAT, Apostole, Apostoile, 

Pape. Gl. Apostolicus, 1, pag. 323a3. 

[Voyez Rayn. tom. 11, pag. io6‘, au mot 

Apostol. ] 
* APOSTILLER, Éclaircir pai des notes. 

Gl. Postillare sous Postillœ. 

*. APOSTOLIAL, Apostolique, papal. 

Chronique des ducs de Normandie , tom. 1, 

pag. 469 » vers 11217 : 

Ceste est l’«[>ostolial vie 
De Dca malt procheine e amie. 

Tom. ni, pag. 181, vers 368oo : 

L’apostoile se fist mult liez , 
Dunt si s’esteit humiliez; 
Apostolial ottreianee, 
Son le poeir de sa puissance , etc. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 106 *, au mot 

Apostolical. 

* APOSTOL1TÉ, Papauté, dignité de 

souverain pontife. Gl. Apostolatas sous 

Apostolicus, 1. 

1. APOSTRES, C’est le nom qu’on 

donne dans le diocèse d’Amiens aux prê¬ 

tres qui sont employés à desservir les 

cures vacantes. Gl. Apostoli, 5. 

2. APOSTRES, Lettres dimissoires don¬ 

nées à un appelant par le juge dont on 

appelle. Gl. Apostoli, 1. 

* APOVUI, Apovrkié, Ruiné, appauvri, 

réduit à la misère. Chronique des ducs de 

Normandie, tom. 1, pag. 25o, vers 4837 : 

Les terres lor a gastiées 
E roboces e apovries. 

Pag. 23i , vers 4883 : 

Que al pé le rci erent venu 
Apovrcié e confondu. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 460 », au mot 
Apaubrir. 

APPAILLARD1R, Se livrer à la débau¬ 

che, commettre l’adultère. Gl. Paillardas. 

APPAISEXTEUR, Appaisentier, Appai- 

seur, Appaisiteur, Arbitre, juge choisi 

par les parties pour accommoder un diffé¬ 

rend. Gl. Paciarii. 

APPAXAGER, Faire paître les glands 

d’une forêt par ses pourceaux. Gl. Appana- 

gium. 

APPANER, Donner en apanage. Gl. 

Apanare. 

APPAXSEMEXT , Délai, temps accordé 
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en justice pour consulter et répondre sur 

une demande. Gl. Appensamcnlum. 

APPARAGÉ, Celui qui jouit de la part 

qui lui appartient dans un héritage. Gl. 

Apparagium sous Paragium, pag. 813. 

APPARÇONNER, Associer, se mettre en¬ 

semble. Gl. Parcennarii. 

APPARE, Paroi, mur, cloison. Gl. Pa¬ 

ries , 6. 
APPAREEMEXT, Visiblement, évidem¬ 

ment. Gl. Apparenter, 1. 
APPAREIL, Terme générique pour si¬ 

gnifier tout ce qui est nécessaire pour faire 

une certaine chose. Gl. Apparamenta, 2. 

APPAREILLER EXT, Ornement, parure. 

Gl. Apparatura. 
* APPAREILLER, Raccommoder, ra¬ 

piécer. Gl. Repezzare. 

APPAREILLIÉ, Tout prêt, disposé. Gl. 

Apparamenta, 2. 

APPAREMENT, Visiblement, évidem¬ 

ment. Gl. Apparenter, 1. 
APPAREL'RE, Afparreure, Montre, 

échantillon, ce qui sert à parer la mar¬ 

chandise. Gl. Apparatura. 
APPARIAGE, Apanage, la portion de 

l’héritage que l’aîné assignait à ses cadets. 

Gl. Apparagium sous'Paragium, pag. 82'. 

APPARITION, Épiphanie, la fête des 

rois. Gl. Apparitio, 2. et Festum Appari¬ 

tionis. 

APPARLER, Adresser la parole à quel¬ 

qu’un. Gl. Arralionare. 
APPARXAIGER, p. e. pour Appannai- 

ger, permettre à quelqu’un de faire paître 

par ses pourceaux les glands d’une lorêt, 

moyennant une certaine redevance. Gl. 

Appanagium [et fferbergamentum.] 

APPAROY, Paroi, mur, cloison. Gl. 

Paries, 6. 
APPARSONNER, Associer, se mettre en¬ 

semble. Gl. Parcennarii. 
* APPART, En apport. Voyez Apert. 

APPARTEXAXBIEXT, Avec liaison, rap¬ 

port, affinité. Gl. Attinenter. 

APPASTELER, Terme bas et populaire, 

pour signifier couper la gorge. Gl. Pastus. 

APPATIS, Rançons, contributions. Gl. 

Appatissamentum [et Apatuare.] 

AP PATISSIER, Régler, convenir des 

contributions. Gl. Appaticire. 

APPATROXXER, Comparer avec le pa¬ 

tron , le modèle, étalonner, Gl. Patro- 

nare, 2. 
* APPAÜS, Pièces à l’appui, pièces de 

comptabilité. Compte de l’hôpital de Saint- 

Jean de i332 , Supplém. de Roque¬ 

fort : Se qu’il appert par tous les appaus 

sur lesquels li compte ladite Margueritte sont 

fondés. 
APPEL volage, Terme de notre juris¬ 

prudence. Gl. Appellatio, 1, pag. 3a83. 

\Appiaus au voirre, au même mot, pag. 

339 '.] 
APPEXDEIS, Appentis. Gl. Appendaria. 

APPEXSÉ. De fait appensé, de guet- 

apens. Gl. Appensatus. [VoyezGl. Appen- 

sata.] 
APPENTIS, Dépendance d’un chef-lieu. 

Gl. Appendaria. 
* APPERCHEVABLE+. Gl. Adverübilis. 

APPERDÜ, Éperdu , qui a le cerveau 

troublé, hors de sens. Gl. Perditus. 
1. APPERT, Adroit, industrieux, habile 
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en sa profession. Gl. Apparentia, 3. 

[Roman de Renart, tom. iv, pag. i38r 

vers Suo : 

Cascuns des fius Timer se pnine 

C'011 parolt d’eaus. Li fil Tybiert, 

Le cat, i sont si très apiert. 

Voyez Apert, et Halliwell, au mot Apert, 2. 

2. APPERT. En appert, à découvert, 

publiquement. Gl. Apparentia, 3. 

APPERTESE, Appertise, Industrie, 

dextérité, tour d’adresse. Gl. Apparentia, 

3. [Histoire de Charles VII dans le Sup¬ 

plém. de Roquefort : Fist de belles vaillan¬ 

ces et appertises d’armes contre les Anglais. 

Voyez Halliwell, au mot Appertyces.] 
APPESART, Cauchemar. Gl. A pesât or. 

* APPIHALOS, Nom d’un animal. Gl. 

A utalops. 
APPIPAUDER, Parer avec affectation 

et recherche. Gl. Piola. 
APPITOYER, S’attendrir, être touché. 

Gl. Pietosus. 
APPLECT, Harnais d’animal qui tire une 

voiture. Gl. Aploidum. 
APPLEGEMENT, Cautionnement et 

complainte en justice. Gl. Applegiare sous 

Plegius, pag. 3o3 j3. 
APPLEGER (S’), Applegier, Donner 

piège ou caution , former complainte. Gl. 

Applegiare sous Plegius, pag. 3o3 23. 

APPLIQUER, S’Appliquer de paroles, se 

prendre de paroles, quereller. Gl. Appli¬ 

care, 2. 
APPLOIER (S’), Baisser la tète par crainte 

ou par respect. Gl. Aplegiare. 
APPLOIT, Filets et tout ce qui est ne¬ 

cessaire pour la pêche. Gl. Aploidum. 
APPOlÉE, Appoiement, Appui, accou¬ 

doir, bras d’un siège ou fauteuil. Gl. Ap- 

podiatorium. 
* APPOIER-j-, Allumer. Gl. Sufflare, 1. 

APPOIEURf, Soutien, ce qui sert à 

s’appuyer. G\. Podium, 2, pag. 3172. 
APPOIGNER, Empoigner, prendre à 

pleine main. Gl. Arpagarc. 
1. APPOINTEMENTS Traité, conven¬ 

tion. Gl. Appointamentum. [Voyez Rayn. 

tom. iv, pag. 599', au mot Apontamen.] 

3. APPOINTERENT, Jugement, déci¬ 

sion d’arbitre. Gl. Appunctamentum. 

APPOINTEUR, Celui qui est chargé de 

traiter une affaire. Gl. Appointamentum. 

APPOINTIEZ., Préparer, arranger. Gl. 

Appunctare, 1. [Enfants Haymon, vers 45o : 

Au matin se levèrent, si se vont apoinlier. 

APPORFOXÖIR, Approfondir, tendre 

plus profond. Gl. Approf undare. 

1. APPORT, Cens, redevance. Gl. Ap- 

portum, 2. 
2. APPORT, Le bien que la femme ap¬ 

porte en dot à son mari. (.1. Apportant, 2. 

3. APPORT, Offrande, aumône. Gl. Ap¬ 

portas. 
4. APPORT, Affluence de peuple. Gl. 

Apportas. , , 
APPORTIOXNER, Donner a quelqu un 

la portion de bien qui lui appartient. Gl. 

Apportionari. 
APPRATIR, Mettre en pré. Gl. Ap- 

prayere. 
ÂPPREINGNER, Presser, serrer. Gl. 

Attirlere. 
APPRESAGEMENT, APiustGEMEUT, Ap- 
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prédation, estimation. Gl. Appressio, 2; 
et Appretiare. 

APPRESAGIER, Apprisvgieii, Aprisa- 

gier, Apprécier, estimer. Gl. Appretiare. 

APPRISE, Ordonnance d’un juge su¬ 

périeur, dans laquelle il prescrit à son su¬ 

balterne la forme de la sentence qu’il doit 

prononcer. Gl. Apprisia. 

APPROCHERENT, Embrassement, té¬ 

moignage, marque d’amitié. Gl. Appropin¬ 
quare , 1. 

APPROCHER, Approchter, Accuser, 

appeler en justice. Gl. Appropinquare, 1. 

APPROFITER, Profiter, tirer du profit 

de quelque chose. Gl. Approfiamenta. 

APPROPRIER, Unir, annexer, incorpo¬ 
rer. Gl. Appropriare, 1. 

* APPROUCHIER, Voyez Approcher. 

A P PR 01: VAX l> EM EXT , Fourniture de 

ce qui est nécessaire à la vie. Gl. Prœ- 
benda, pag. 3go3. 

APPUNCTEMENT, Traité, convention. 
Gl. Appunctuamentum sous Appunctare, 3. 

APREXDRE quelqu’un, Enseigner, ins¬ 
truire. Gl. Apprehendere, 1. 

APRESAGIER, Apprécier, estimer. Gl. 
Appretiare, 1. 

APRESSER, Presser, serrer de près, 

poursuivre vivement. Gl. Appressio, 1. 

APRESTISE, Exercice du corps, dex¬ 

térité, adiesse. Gl Apparentia, 3. 

* APRESURE. 

Lai d’Aristote, chez Roquefort, au mot Ap¬ 

pressure : 

Nenil, quar amors l’efforça , 

Qui sa volenté li donna , 

Sor toi et sor toutes ensemble, 

Dont n’a li mestres ce me semble 

Nule coupe en sa mespresure, 

INe l’a pas fet par apresure, 

Mais par droiture droite et fine. 

Voyez le Supplément du même, au mot 
Apresure. 

* APR1ENDRE, Opprimer, comprimer. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 11, 
pag. 4o5, vers 27104 : 

Por ce funt bien à chastier 

E à laidir e à apriendre , 

Qu’cn les face doter e criendre. 

Tom. i, pag. 549, vers i356y : 

Destreig e aprien les Normanz 

Qui el regne sunt abitanz. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 6231, au mot 

Apremer. Halliwell, au mot Appressed, et ci- 
dessus Appreinpner. 

* APRIENT, Aprejvt, Opprimé, envahi, 

attaqué. Chronique des ducs de Norman¬ 

die, tom. 1, pag. 20, vers 507 : 

Quel merveille ert si genz ert oriente , 

Kar meinte terre aveit apriente ? 

Pag. 342, vers 7458 : 

E pur le paisible estement 

Qu’aprientz n’esteit de nule gent. 

Pag. 3g3, vers 8955 : 

Tuz les tendreit puis en servage. 

Aprient, destruit e miserin. 

Pag. 232, vers 4284 : 

l.i coilvert, reneit traïtor, 

L’unt si a prent e si chargié 

E si mortelment guerreié 

Qu’il ne li laissent forlelesce. 

* APR1MER. Voyez Aproismier, 1. 

APR 

A-PRIMES, Pour la première fois. Gl. 

Adprimitus. 

APRIXSE, Apprentissage. Gl. Apprenti- 
cia tus. 

APRISAGEMENT, Appréciation, esti¬ 

mation , Gl. Appressio, 2. 

1. APRISE, Enquête juridique pour 

parvenir la juste estimation de quelque 

chose. Gl. Aprisia, 1. 

2. APRISE, Apprentissage. Gl. Apparen¬ 

tia, 3, et Apprenticiatus. [Voyez Halliwell, 

au mot Apprise et Aprise, 1.] 

* 3. APRISE , Entreprise, aventure. 

Gilote et Johane, chez Jubinal, Fabliaux et 

Contes, tom. 11, pag. 39 : 

Et quant vus avez lu tote ceste aprise 
Priez à Dieu de ciel, etc. 

Voyez Halliwell, Dict., au mot Aprise, 2. 

* APRISMER. Voyez Aproismier, 1. 

1. APRISOX, Ce que l’on retient par 

force. Gl. Aprisio. 

2. APRISOX, Apprentissage, habitude. 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. 91, vers 1801 

(2209) : 

Faisoit enfanz endoctriner 
Pour lui ocire et afiuer. 
Qui jà iercut touz cmharuiz 
Et de tele A prison garniz 
Que chascun d’eus homme occist 
Tel con son mestre li déist. 

Roman de la Rose, vers 1964 ; 

11 ne puet en li demorer 
Vilanie ne mesprison 
Ne nule mauvese aprison. 

APRISONNER, Mettre à prix, rançon¬ 

ner. Gl. Aprisonare. 
APRISSANCE, Prééminence, avantage. 

Gl. An/elatio. 

* APRIVER, Apprivoiser, Roman de 

Renart, tom. x, pag. 4> vers 91 : 

Cele beste si retenoient 
Quele que fust et aprivoient. 

Vers 98, Aprivoisoicnt.Noyez Rayn. t. iv, 

pag. (Ï482, au mot Aprivadar. 

APROCHEMENT, Attouchement. Gl. 

Appropinquare. 

APROGHER, Accuser, appeler en jus¬ 

tice. Gl. Appropinquare, 1. 

* APROCIE, A\ancé, qui approche de sa 

conclusion.Parlonop. deBlois,vers 10407: 

Vostre seror violt prendre à ferne.... 
Et el le violt, s’en est moult lié, 
Bien eu est jà l’uevre aprocié. 

x. APROISMIER, Approcher. Gl. Appro¬ 

ximare. [S'aproismier, Flore et BlaneeO. 

vers 2940. Chronique des ducs de Nor¬ 

mandie, tom. 1, pag. 290, vers 5963. 

S'aproismer, ibidem, pag. 197, vers 3276; 

Aprosmier, pag. 510; vers 12407. S’a- 

prosmer, pag. 134 , vers i5o6;pag. 173, 

vers 2624. Aprismer, pag. 2i3, vers 3739. 

Venir a pris niant, Roman de Rou, tom. 11, 

pag. 2i5, vers i3i56. Chronique de Jor¬ 

dan Fantosme, vers 1018. A primer, Ro¬ 

man de Renart, tom. 11, pag. 322, vers 

183(16; Roman de la Rose, vers 1750. Voyez 

Rayn. tom. iv, pag. 656', au mot Apros- 

mar. Roquef. Suppl, au mot Aprocheir.\ 

2. APROISMIER, Accuser, appeler en 

AQU 

justice. Gl. Appropinquare, 1. [ Chastel. 

de Couci,vers 8147 : 

Et de ce se craint durement 

Que si ami ne l’api niuiassent 

Et de ce fait l’ochoisounassent. ] 

* APROMI, Coupable. Voyez Aprois¬ 

mier, 2. Enfants Haymon, vers 756 : 

Et Dieu, qui par pitié de sa gent apromie, 

Voult venir acomplier en vous le prophecie. 

* APROP , Près , proche. Traduction de 

l’évang. de saint Jean , chez Raynouard , 

Choix, tom. vi, pag. 323 : Aprop Nerun 

l'empereur. Voyez ibidem, tom. 1, pag. 88 

et 90; Lexique Roman, tom. iv, pag. 653,, 

au mot Aprop; Orell, pag. 3x8, et Roque¬ 

fort, aux mots Aprob et Aprop-si. 

* APUIAL, Appuis. Voyez s’Acouter. 
* APÜY. Voyez Manuel. 

AQUAIRE, Fil d'aquaire , fil d’archal. Gl. 
Aariculatum. 

* AQUAXTER, Compter, nommer. Chro¬ 

nique des ducs de Normandie, tom. irx, 
pag. 123, vers 35277 : 

Od eeus que li livres aquante 

Se fu li reis traiz à Maante. 

Voyez A conter. 

AQUEREAU, Espèce de machine de 
guerre. Gl. Arganella. 

AQUERIR, Exciter, provoquer. Gl. Ac¬ 
quirere. 

* AQÜES, Un peu. Chronique des ducs 

de Normandie, tom. 1, pag. 355, vers 
7827 : 

Qu’aques mei ’n feist sage e mestre 

Ennoia li, ce fist semblant. 

Voyez Alqites. 

AQUESTER, Acquérir, faire des acquêts. 
Gl. Aquistare. 

AQUETONj", Hoqueton, casaque. Gl. 

Bombacinium. [Gérard de Vienne, vers 2493 : 

Et desrnmpu li bauberc fremilon, 

Si ke desouz peirent 11 aquetou. 

Voy. Rayn. tom. 11, pag. 52*, au mot Alcoto. 

1. AQEEÜI.LIR, Associer, donner part 

à quelque chose. Gl. Accolligere. [Aquillir 

la preie, piller. Chronique des ducs de 

Normandie , tom. 1, pag. 223, vers 4046 : 

La preie aquillirent maneis 

De par trestote la contrée. 

Pag. 5o4, vers 12249 : 

Senz toute e senz preie aquillie 

Senz terre arse ne envaïe. 

* 2. AQUEUI.LIR, Se mettre à, commen¬ 

cer, prendre. Voyez ci-dessus Acuellir. Ro¬ 

man de Renart, tom. ni, pag. 44, vers 

20942 : 

Lors aquelt à esperoner 

Tant que de lui pert la véue. 

Pag. 47 j vers 2X025 : 
Lors se r’aquelt à esbagir. 

Tom. ix, pag. 372, vers 19754 : 

Et Renart aquiout sa parole 

Et si li dit, et si licorne, etc. 

Pag. 292 , vers 17528 : 

Sire Liétart s’apareilla. 

Son sac enprès ses hués aquieut, 

Tot droit à son essart esquieut. 

Tom. ni, pag. 37 , vers 20760 : 

Bastons aquelt moult à trenebier. 
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Pag. in, vers 22812 : 

Vil Renart pendre à la hardicrc , 
Les meins gete , prendre le veut, 
Et Renart envers li s’aqueut, 
Au hardel par les piez se peut. 

Dans les variantes, tom. v, pag. 247 : 

La main giette , penre le vault, 
Renars le choisi, si s’escourt, 
Et au pics à la hart se peut. 

Partonop. de Blois, vers 58o3 : 

Fuiz s’en est trusqu’à la mer; 
[luec ne se volt arester. 
Le gravier aqueltà foïr 
Et ne fine onques de lienir. 

* AQUEUTER(S’), S’accouder. Gl. Accu¬ 

biture se sous Accubitus, 1. 

AQUIAUT, Troisième personne du pré¬ 

sent de l’indicatif du verbe Aqueullir. Gl. 

A c colligere. 

AQUILANT, Brun ou alezan. Gl. Aquili¬ 

nus. 
AQIJINCTER , Pencher, baisser d’un 

coté. Gl. Guillator. 
* AQUINTER, comme Acointier. Marie 

de France, Lai d’Eliduc, vers 494 : 

Damoisele , à cest chevaler 
Vus devriez bien aquinter 
E fere lui mut granl huour; 
Entre eine cenz n’en ad meilleur. 

AQUIS, Fatigué, réduit à l’extrémité. 

Gl. Acquiture, 2. [Gérard de Vienne, 

vers 1181. Garin le Loher, tom. 1, pag. 70, 

71; ci-dessus Aequiter. Chronique des ducs 

de Normandie, tom. 1, pag. 274, vers 5482.] 

* AQUISÉ , Aquoisié, Calmé, rendu coi, 

tranquille. Chanson de Roland , stance 18, 

vers 12 : 

Franceis se taisent, as-les-vus aquisez. 

Chastel. de Couci, vers 6800 : 

Et furent endormi briément. 
Quant toutes pars sont aquoisié, etc. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 222, au mot 

Aquezar. 

AQUIT, Sorte d’impôt. Gl. Acquitum. 

AQUITER, Donner, céder. Gl. Escahen- 

tia. [Délivrer. Guill. Guiart, tom. ir, 

pag. 90, vers 2299 (11275) : 

Prisonniers el champ aquité 
dont li François grant quantité. 

Voyez llalliwell au mot Aquite. 

ARA RI , Arabe. Chevaux Arabis, que 

nous appelons Barbes. Gl. Farius, 2, 

[Equus, pag. 681. Voyez Destrier, et Rayn. 

tom. 11, pag. 108a,au mol Arabi, llalli¬ 

well , au mot Arrabys. Rapide. Voyez Ara- 

bis. Garin leLohcrain, tom. 1, pag. 22 : 

Sors leurs chevaus arrabis et corans. 

Voyez pag. i65,170,253. Mularrabi, pag. 

70, 207. Rous arrabi, pag. 220. Voyez le 

passage de Gérard de Roussillon cité par 

Rayn. loin. 11, pag. 201 >, au mot Bausan. 

Roman de Roncevaux, pag. 33 : 

Tors et Hennins, Arrabis et Jabans. 

Agolant, vers i32 : 

Irai parler à Persanz arrabis. 

ARA RIANT, Qui est d’Arabie. Gl. Au¬ 

rum Arabicum, pag, 5o33. [Flore et Je- 

hanne, pag. 54 : Reube..,.de soie, liJubendée 

de fin or arabiois.] 
ARARIS, Se dit d’un fleuve dont le 

cours est fort rapide. Gl. Farius, 2. 

ARA 

1. ARABLE, Qui sert au labourage. Gl. 
Arabilis, 2. 

2. ARABLE , Érable. Gl. Arablius. 

ARABUSTER, Importuner, tourmenter. 
Gl. Arbustaritice. 

ARACEA1ANT, Arrachement, déracine¬ 
ment. Gl. A rancare. £-i 

ARAGE, Akaige, Terre labourable. Ter¬ 
rage, champart. Gl. Aragium. [Halliwell, 
au mot Airage, 1. ] 

* ARAGER, Tomber avec rage. Chronique 
des ducs de Normandie, tom. 11, pag. 257, 
vers 22934 : 

Si ne savum certainement 

A quei, ne si faiterement, 

Cest ovre pesme e airée, 

Sor autres escumeniée , 

Vient e par tei sor nos arage. 

Voyez Halliwell, au mot Arrogé, 2. Aragie , 

Enragée. Aubri, vers 181. 
ARAIGNIER, Raisonner, discourir. Gl. 

Are nia re. 
ARAIN, Airain, cuivre. Gl. Vispilio. 

[Roman de Renart, tom. iv, pag. 102, 
vers 28o3 : 

Plonc neestain, arain ne al. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 109', au mot 
A ram.] 

1. ARAINE, Trompette. Gl. Arainum. 

* 2. ARAINE. Voyez Arayne. 

ARA1NGIER, p. e. Ouvrier en airain. 
Gl. Arainum. 

ARAJOINTES, Nom d’une foire qui se 
tenait à Château-Chinon. Gl. Arajointes. 

ARAIRE, Espèce de charrue à labou¬ 
rer. Gl. Arar. [Voyez Dental, et Rayn. 
tom. il, pag. iogJ, au mot Araire.] 

ARA1SNIER, Ranger, mettre en ordre 
de bataille. Gl. Aruiare. [Voyez Rayn. 
tom. v, pag. 821, au mot Arengar.] 

* ARAISON. Voyez Araisonner, 2. 
ARAlSONNEAIENT-f-, Abouchement, en¬ 

tretien avec quelqu’un. Gl. Affamen. 

1. ARAISONNER, Parler à quelqu’un, 
lui adresser la parole. Gl. Arrationare et 
Affamen. [A rais ner, Araisnier, Areisoner, 

Aresnier, Aresoner, Arcsounner. Chronique 
des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 544> 
vers i343o : 

Oiez coment l’om l’araisone ; 

Sire , funt-il, duzet verais , etc. 

Pag. 376 , vers 8451 : 

Araisnerent cil premerain. 

Partonop. de Blois, vers 9547. Chronique 
des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 486 , 
vers 11683 : 

Vilraent jà ne fust regardez, 

Quis, n’araisniez, ne apelez. 

Pag. 425 , vers 9903 : 

E li dus après l’areisone. 

Pag. 446» vers io55o : 

A la Danesche parlcure 

Le comença à aresnier. 

Chastel. de Couci, vers 6977 : 

Lors se conmcnce à aresnier 

Du tournoi, etc. 

Vie de saint Thomas de Canterbury, vers 
685, variantes, et pag. 622*. Gérard de 
Vienne, vers 745. S’araisoner, Chronique 

ARA 35 

des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 348, 

vers 7614 : • 

Humlement vers lui s’araisone , 

Dit qu’en son chastel à l’errone 

Vienge , ce prie, hebergier. 

Voyez Araignier, Aranicr, Arraisonner, 

Rayn. tom. v, pag. 54a, au mot Arrazonar, 

Roquefort, an mot Aresoner. 

2. ARAISONNER, Demander, faire ren¬ 

dre compte. Gl. Arrationare. [Flore et 

Blanceflor, vers 2197 : 

Es vous Huissier qui l’arasone 

Si roideraent que tot Festone. 

Vers 2123 : 

Li portiers a le euer félon 

Sempres vous metra à araisou. 

Voyez vers 2671.] 

3. ARAISONNER , Citer, appeler en jus¬ 

tice. Gl. Areniare. 

ARAMIE, Guerre déclarée. Gl. Adra- 

mire, pag. 91 >. [Gérard de Vienne, 

vers 1297, 1770.] 

* A R AAI IR. Promettre en donnant un 

gage, promettre, attester, prendre à té¬ 

moin, obtenir au moyen de promesses. Gl. 

Adramire. Aramir bataille, pag. 96 3. A ra¬ 

mi r tournois, pag. 91 '. Roman de Renart, 

tom. 1, pag. 24, vers 637 : 

Et por moi et por lui desfandre 

Tot par là où ie vodrez prendre , 

Un sairement vos aramis 

Au los de voz meillors amis. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. t, 

pag. 180, vers 2836 : 

Desurla fei de baptisleire . 

Que crestien doivent tenir, 

dure, ne peut plus aramir, 

Tot li enveie entièrement. 

Pag. 602, vers i5i53 : 

Repairerom od tant des noz , 

Que si nos i trovum les voz, 

Por mort s’i porrunt aramir. 

Chronique de Jordan Fantosme, vers 158 : 

Dune oissiez Deu aramir li vielz Henri li reis. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. ni, 

pag. 293, vers 39725 : 

Ci n’en pout pas dis aramir 

A lui porter ne enloîr. 

Voyez Rayn. tom. 11 , pag. 1091, au mol 

Aramir, et ci-dessous Arramier. Roquefort, 

au mot Arramir. Guill. Guiart, tom. 1, 

pag. 120 , vers 2572 ( 2964) : 

Pour biau néant s’est arami 

D’avoir mandé tante personne. 

Tom. il, pag. 239, vers 6192 (15172) : 

Chevaliers versent en la bourbe 

Con gent de doutancc aramie. 

*ARANIER, comme Araisonner, 1. Gé¬ 

rard de Vienne, vers 3338 : 

Aranié l’ait comme bien anseignie. 

ARAP, Rapt, vol , larcin. Gl. Arap, 1. 

[Voyez Rayn. tom. v, pag. 42*, au mot Rap.\ 

A RAPER, Prendre , saisir avec force. Gl. 

Arrapare. [Voyez Rayn. tom. v, pag. 432,au 

mot Arrapar, Roquefort, au mot Arrabler.] 

ARATOIRE,Propreau labourage. Gl.L’o.v. 

ARAULE, Labourable. Gl. Aralia. 

ARAYNE, Sable, gravier, et p. e. sa¬ 

blière. Gl. Arena, pag. 384'. [Partonop. 

de Blois , vers 6904 : 

Si se sont iluce en mer mis 

Parlonopeus et ses gardâmes; 

5- 
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Par une nuit sont és araiues 

Desos Chief-d’Oire, ens cl sablon. 

Chron. des ducs de Normandie, toin. ii, 

pag. 288, vers a3go3 : 

lcist sui Deus omnipotent... 

La mer lia à ses areines. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 118', au mot 
Arena. 

ARBALESTE. Différentes sortes d’arba¬ 

lètes. Gl. Balista, pag. 553 l3. [—décor, 

pag. 55a3— à bersaux. Gl. Arbalista, 1. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 173*, au mot 

Arbulesta ; Halliwell, aux mots Arblast et 

Alblast.] 

ARBALESTÉE, Arbalestbée, Portée 

d’arbalète. Gl. Arbalista, 1. [Partonop. de 

Blois, vers g68a. Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 1732, au mot Arbalestada. ] 

ARBALESTIERE , Sorte de fenêtre lon¬ 

gue et étroite. Gl. Arbalisteria. \Arbalas- 

tere, meurtrière. Chronique des ducs de 

Normandie, tom. 1, pag. 221, vers 3g86 : 

Mangoneans d recent c pereres, 

E mult firent arbalasteres 

Ear?és , lices , retenernenz. 

Voyez le Supplément de Roquefort, au 

mot Arbalestière. 

* ARBALESTRIER, Arbalétrier. Gl. Ba¬ 

lista, pag. 553 2. Arbalestier, Partonop. de 

Blois, vers 2333. Arbelastier, Arblastier, 

Chronique de Jordan Faniosme, vers 

ngi. Voyez Rayn. tom. 11, pag. 1741, au 

mot Arcbalestrier;Halliwell, au mot Arblas- 
tir, et Arcuba/ister. 

ARBAX, Aebvu, Corvée, service cor¬ 

porel. Gl. Herebannum, pag. 6543. 

ARBERNAIGNE, pour Allemaigne. Gl. 
Arbernannia. 

ARBITRATEUR, Juge choisi par les par¬ 

ties pour terminer à l’amiable un diffé¬ 

rend. Gl. Arbitrator. [Voyez Rayn. tom. ir, 

pag. 1102, au ûiot Arbitrador.] 

ABBITREUS , comme Arbitrateur. 

ARBOIE, Lieu planté d’arbres, bosquet. 
Gl. Arboreta. 

ARBOUT, Arc-boutant. Gl. Arvoutus. 

[Mot limousin. Voyez Rayn. tom. 11, 
pag. ni1, au mot Arc-vout.} 

* ARBRER, Se cabrer. Partonop. de 
Blois, vers 3o65 : 

Li noirs cevals arbre et ernue. 

* ARBRES Chargans et non chargans. 

Gl. Arbor. 1, pag. 302'. Aibre secbe, 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 1122, au mot 
A lire sec. 

ARBRIER, Monture de l’arbalète. Gl. 

Arboreta. [Voyez Rayn. tom. 11,pag. 112', 
au mol Arbiier.] 

Ait RR 1ERE, Lieu planté d’arbres. Gl. 
Arboreta. 

ARBROYS, Buissons, broussailles. Gl. 
Arboreta. 

ARBRU1SSEL, Arbrisseau, jeune arbre. 
Gl. Arboreta. 

* ABC d’aubour. Arc à galées. Gl. Arcus, 

pag. 38o 2. Voyez Rayn. tom. 11, pag. 4gJ, 

au mot Alborn. Ars getanz, Guill. Guiart, 

tom. 11, pag, 73, vers 1867 (10843.) : 

Sarrazins , qui braient et crient, 

Aus ars getanz se r’csludient. 

Pag. 101, vers 2ago( 11567): 

Par cremetilleuses visées 

Volent saiètes empenées 

Quant des ars getanz se destinaient. 

Arc de cor, Joinville, pag. 124 Li apportè¬ 

rent ars de cor, dont les coches entroient à 

vis dedans les ars. Arçon. Voyez Arson. 

ARCANGELE, Archange. Gl. Angelotus, 

ARCAU. Voyez ci-après Arcau, 2. 

ARGE, Palissade, ou p. e. Herse. Gl. 

Arcaturia. 
ARCEBER, Terme béarnais , qui signifie 

Recevoir. Gl. Arcetum. 
ARCEDECLIX, Maître d’hôtel. Gl. Ar¬ 

chitriclinus , 2. [Voyez Roquefort, Sup- 

plém. au mot Arceteclin.] 
ARCEPRESTRE, Archiprêtre, grand 

Prêtre. Gl. Archipresbyter, pag. 376 L 

ARCEUT, Droit de gite. Gl. Arcetum. 

[Mot béarnais.] 

ARCHACX, p. e. Pieux mis dans une 

rivière pour rompre l’effort de l’eau. Gl. 

Arcaturia. 

ARCIIEBRIKE, par dérision, Archevê¬ 

que ou archiadiacre. Gl. Archidiaconus. 

* ARCHEBECIRE, Archidiacre. Vie de 

Saint-Thomas de Canterbury, vers go. 

Voyez Rayn. tom. in , pag. 442, au mot 

Archidiaque. 

ARCIIEDECEIX, comme Arcedeclin. 

ARCHED1ACRÉ, Arehidiaeoné. Gl. Ar- 

chidiaconalus sous Archidiaconus, p.3721. 

ARCHÉE, Portée d’arc. Gl. Arbalista, 

1. [Chronique des ducs de Normandie, 

tom. 1, pag. 4io, vers g482, etc. Archie , 

Roman deRenart, tom. 1, pag. 3o, vers 785 : 

Fu bien long d’eus près d’une archie. 

Archiée, tome 11, pag. 326, vers 18476 : 

Tot entor lui à sis archiées 

Fait un fossé d’eve parfont. 

Gérard devienne, vers 534, 1558. Le Ro¬ 

man de Roncevaux , éd. Monin. pag. 22 : 

En sus se traient une archiée et demie. 

ARCHÉER, Chasser de l’arc, tirer de 

l’arc. Gl. Arcuare. [ Chronique des ducs 

de Normandie , 1.11, p. 71, vers ty3Q(j : 

Nuis ne sout plus de riveier. 

Nul mcuz traire ne archeier. 

Nuis ne sout une plus de herser.] 

ARCHEGAYE, Archf.gaiez, Sorte de 

lance, pique ou épée. Gl. Archegaye. 

* ARCHER, S’arquer, se courber. Gérard 

de Vienne, vers 236i : 

Si s’antrehurtent li vaillant chevalier 

Ke desoz aus archoientli destrier. 

Voyez Arcoier, 2. 

ARCHERIE, Gibier chassé à l’arc. Gl. 

Arcuare. 

* ARCHET, Instrument dont se servent 

les tailleurs de pierre. Gl. Archetus, 1. 

ARCHET, Étui, diminutif d'Arche, 

coffre. Gl. Archetus, 2. [Archete. Chro¬ 

nique des ducs de Normandie, tom. r, 

pag. 513 , vers i24go : 

INis la cuoule e l’estamine 

En avcit-il en un archete 

Que desfermout ceste clavete. 

Voyez Rayn. tom. ir, pag. n4', au mot 

Archa. 

ARCHIDIACREY, Arehidiaeoné. Gl. 

Archidiaconatus sous Archidiaconus. 

ARCHiER, Ouvrier, faiseur d’arcs. Gl. 

Archerius. 

ARÉ 

ARCHIER, Archer. Gl. Archerius et Ar¬ 

carii. [ Partonop. de Blois, vers 2334- 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. na », au mot 

Arquier.] 

ARCHIERE, Espèce de fenêtre, cré¬ 

neau. Gl. Archeria , 1. [Roman de Renart, 

tom. ii, pag. 327 , vers 18485 : 

Les archierea sont as querniat 

Par ou il trairont les quarriax 

Por damagier la gent le roy. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. ii3 1, au mot 

Arquiera; Roquefort, au mot Archière. 

* ARCHIERE, Carquois. Gl. Larcerium. 

ARCHIGA1E, comme Archegaye. 

ARCHITRICLIN, Maître d’hôtel. Gl. 
Architriclinus, 2. [Voyez Rayn. tom. ii, 

pag. 114% au mot Architriclin. Halliwell, 
au mot Archideclyne. ] 

ARCIEN, Étudiant en philosophie. Gl. 
Ars, 2. 

ARCIEÜT, Arciut , Droit de gîte. Gl. 
Arcetum. [Mot béarnais.] 

ARCIGAYE , comme Archegaye. 

1. ARCOIER, Tirer de l’arc, chassera 
l’arc. Gl. Arcuare. 

*2. ARCOIER, comme Archer. Aubrt, 
pag. i6i> : 

Froisent les lances , les fers font arcoier. 

ARÇONNEUR, Ouvrier qui arçonne la 
laine, etc. Gl. Arçonnare<[el Arcormarius\. 

* ARCUBE. Voyez Aucube. 

ARDAUSE, p. e. comme Arde. 

AUDE, Certain bâton d’une charrette. 
Gl. Arda. 

ARDEUR, Incendiaire. Gl. Ardcre, 2. 
[Garin le Lober, tom. 1, pag. 170, 165.J 

ARDI,Ardic, Petite monnaie, liard. 

Gl. Ardicus. [Voyez Rayn. tom. 11, p. no1, 
au mot Ardit.] 

ARDU,1ER, Lieu rempli de broussailles. 
Gl. Ardillaria. 

ARDILLE, Argile. Gl. Ardilha. 

ARDIT, comme JrA 

* ARDfZ, Hardiesse. Chroniquedes ducs 

de Normandie, t. 11, p. 449» ' ers 28336 : 

Por tel lor en creist loi* ardiz. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. n52, au mot 
Ardit. 

AKDOIR, Ardbe, Brûler, mettre le feu. 

Gl. Ardere, 2. [Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 1162, au mot Arche, Orell, pag. 280.] 

ARDRIELE, pour Ardille, Argile. Gl. 
Ardilha. 

ARDR1LLOUX, f Argileux. GL Ar¬ 

dilha. 

ARDS, Brûlé, ou de couleur noire. Gl. 

Ardicus. 

1. ARE, Présentement. Gl. Are [à Mar¬ 
seille ]. 

2. ARE de vent, plus ordinairement Air 

ou Aire, Terme de marine. Gl. Area, 6. 

1. AREAU, Charrue à labourer, Gl. 

A rar. 

2. AREAU, Lieu vague dans une forêt, 

s’il ne faut pas lire Arcau , hart. Gl. Areale 

sous Area, 1 , pag. 383 l. 

* AREDXER, comme Aregner.Chronique 

des ducs de Normandie, tom. 11, pag. 327, 

vers t5o52 : 

Âredné a son chaceor. 

1. ARÉE, Labourage. Gl. Bos. [Roman 

deRenart, tom. 11, pag. qoo, vers 15544 t 

Scs bues aresta en l’arée. 
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Chronique des ducs de Normand, tom. ni, 
pag. 3io, vers 40149 : 

C’unc n’i deslia bof d’arée. 

Champ labouré, tom. i, pag. 332,vers 7191: 

Ala dreitcmeut en l’arée. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 199, vers 
5i46 (i4i34); tom. 1, pag. 43, vers 461 
(937). Chronique des ducs de Normandie, 
tom. 1, pag. 33a, vers 7168; pag. 338, 
vers 7336. Rayn. tom. 11, pag. no1, au 
mot Arada.] 

2. AREE, Sillon que fait la charrue en 
labourant. Gl. Arar. 

3. ARÉE, Aire, place où l’on bat les 
grains, Gl. Area, 1, pag. 382’. 

* 4. ARÉE, Emplacement du camp. 
Guill. Guiart, tom. 11, pag. 194, vers 5oo8 

(*3997) : 
Li mareschaus qui l’ost devance 

Va les arées pourprenant. 

Voyez Arreer, 1. 
ARÉÉ, Armé, équipé. Gl. Arraiare, 

* ARÉER, Arranger, disposer, préparer. 
Joinville, pag. 67 : En ces choses aréer mist 

il jusqu’à midi. Pag. 64 : Quant la berba- 

canc fu arée. Fabl. ibidem, dans le Glos¬ 
saire : 

La baisselle esveillée fu , 

Son buis ouvri, si fi du fu , 

Si vait son hostel aréer. 

Voyez Arréer, 1. 
AREGNER, Attacher par les rênes ou la 

longe. Gl. Areniare. [Voyez Rayn. tom. v, 
pag. 6g’, au mot Areguar.] 

* AREINE. Voyez A ray ne. 
* ARENAUDIR, Interpeller. Guill. Guiart, 

tom. 1, pag. 3o6, vers 6964 (7807) : 

11 ne pense mie à deniers, 

N’a gent de vile arenaudir. 

Voyez A raisonner, et Rayn. tom. v, pag. 34% 
au mot Rainar. 

ARENE, pour Araine, Trompette. Gl. 
Arainum. 

ARENGERIE, Lieu d’assemblée tumul¬ 
tueuse. Gl. Arengaria. 

* ARENG1ER, Ranger. Aubri,pag. i83‘ : 

Vit outre l’eue le Flamens arengier. 

Roman de Renart, tom. r, pag. 38,vers 982 : 

Tant que li moine aient mengié 

Qui as tables sont arengié. 

Voyez pag. 17, vers 443, et Halliwell, au 
mot Arenge. S'arenger, se ranger, s’aligner. 
Partonop. de Blois, vers 83oi : 

Et cil defors sont assamblé. 

Si s’arengent parmi le pré. 

Voyez Agolant, vers 90. Rayn. tom. v, 
pag. 821, au mot Arengar. 

* ARER, Labourer, cultiver la terre. 
Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 253, vers 4901 : 

La terre est morte et eissillie, 

N’est arce ne gaaignée. 

Pag. 3o3, vers 6354 •' 

Kar povrcment est coiltivée. 

N’est gaaignée 11c arée. 

Pag. 692 , vers i483i : 

Que li vilain [missent arcr 

E si la terre gaaiguer. 

Mi fades de saint Louis, pag. 457 ’• Les che- 
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vax uroient. Roman de Perceval, dans le 
Glossaire de Joinville : 

Et va là où li berceor 
Hercoient les terres arées. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 109», au mot 
Arar. 

ARERE , Charrue à labourer. Gl. Arar. 

[Voyez Rayn. tom. 11, pag. no1, au mot 
Arere ; Roquefort, Supplém. au même mot.] 

ARES, Présentement, tout à l’heure. Gl. 
Are. 

ARESGNER, Arrêter un cheval par les 
rênes. Gl. Areniare. 

ARES-METYS, Tout à cette heure. Gl. 

Are. 
* AREST, Espèce de drap. Gl. Arest. 

ARESTE, L’angle extérieur d’un édifice. 
Gl. Aresta, 3. 

* ARESTER, S’arrêter. Partonop. de 
Blois, vers a5i5 : 

A co que Mares a parlé 
Sont à son consel aresté 
Trestot li autre Sarasin. 

* ARESTEEL, Arestuel, Arestou, Man¬ 
che, fût de la lance, poignée de la lance. 
Guiteclin de Sassoigne.: 

Les aresteuls des lances font en l’aigue fichier, 
Por ataindre le Ions, mais n’i pueent touchier. 

Roman d’Erec et d’Enide : 

Sa lance torna derrière 
Le 1er et l’arestuel devant. 

Roman de Floiremont : 

D’un arcslol l’a féru. 

Voyez Garin le Loher, tom. 1, pag. 256. 
Rayn. tom. 11, pag. 1191, au mot Arestol, 

et Roquefort, au mot Arescuel. 

ARESTIER, Tuile propre pour les an¬ 
gles des couvertures. Gl. Aresta, 3. 

AREER, Areux, f Laboureur. Gl. Ara¬ 

tura , 1. 
AREURE, f Culture, labourage, Gl. 

Aratura, 1. 
AREYRE, Charrue à labourer. Gl. 

Arar. 
ARGALH , Égout, puisard , puits perdu. 

Gl. Argalia. 
ARGANETTE, Machine de guerre pro¬ 

pre à jeter des matières combustibles. Gl. 
Arganella. 

ARGANT, Sorte d’habit long. Gl. Arga- 

num, 3. 
* ARGANT. Feu argant, pour Ardent. 

Roman de Renart,tom. iv, p. 56,vers i54o : 

Cornent paser en celui gart 
Qui enclos est de feu argant. 

* ARGENT Le Roy, Argent fin. Gl. Ar¬ 

gentum regis, pag. 38g 1. [Sec argent, argent 
comptant. Chaste!, de Couci, vers 3ia3 : 

Garçon ainme joiel noient 
Il ainment plus le sec argent, 
Ainsois li donray quinze saus. 

Voyez Rayn. tom. ir, pag. 119', au mot 
Argent. 

ARGENTFRES, Frange d’argent. Gl. 
Argentifrigium. 

* ARGENTIER, Caissier. Gl. Argentarii, 

pag. 388 3. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 119 2, 
au mot Argentier.] 

ARGOEIRER, Railler, se moquer. Gl. 
Argutio. 
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* ARGltOl, Parure, arrangement. Pat— 

tonop. de Blois, vers 657 : 
11 a péor et faim et soi, 
Si a dur lit sains nul argrois. 

Voyez Agroi. 

1. ARGÜ, Blâme, reproche, dispute, 
querelle. Gl. Argutio. 

* 2. ARGE , Agu , Augure, présage. Par¬ 
tonop. de Blois, vers 465g : 

Mes peres par argu fu cers, 
Desço que fu petis en bers, 
Qu’il n’aurait nul autre oir que moi. 

Vers 4602 : 
Qu’il sace bien agus et sors, 
Et fisique et astronomie. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. i43r, au mot 
Arguriador. 

ARGE ER, Faire des reproches, blâmer, 
dire des injures. Gl. Argutio. [Voyez Rayn. 
tom. il, pag. I202,au mot Arguir.] 

* ARGEER, Argkoier, Piquer, aiguil¬ 
lonner, exciter. Roman d’Anséis : 

Le ceval broce , des espérons l’argue. 

Roman de Roncevaux , pag. 43 : 
Quant Rollans voit que la mort si l’argue. 

Chastel. de Couci, vers 35r : 
Mès encor n’estoit pas férue 
Du dart d’amours, de coi argue 
Les siens. 

Partonop. de Blois, vers 6769 : 

S’en est à la cambre venue 
Dont ses cuers le haste et argue. 

Vers 7396 : 
Lrrake l’esvelle cl argroie. 

Dans ce dernier passage, argroier signifie 
peut-être équiper; d’Argroi, équipement. 
Voyez Roquefort, au mot Arguer. 

ÀRGEEEX, Contentieux, qui sent la 
dispute. Gl. Argutio. 

ARGEMENTATIF, Ingénieux, qui rai¬ 
sonne bien. Gl. Argumentosus, 1. 

ARIOI.E , Devin. Gl. Ariolus. 

ARISCLE, p. e. Planche propre à faire 
des portes. Gl. Ariscla. 

ARITER, .Mettre en possession. Gl. Hee¬ 

re ditare, 3. [Arite. Terre, fief. Gérard de 
Vienne, vers 1730.] 

* ARIVEISON , Arrivage , abord des na¬ 
vires au rivage. Chronique des ducs de 
Normandie, tom. 11, pag. 462, vers 28723. 
Voyez Rayn. tom. v, pag. gj1, au mot 
Aribamen. 

ARRIVER, v. a. Conduire. Flore et 
Blanceflor, vers i364 : 

Et il li a bien otroié 
Qu’il à cel port l’arivera. 

ARIVOGER, Port, bord, rivage où l’on 
aborde aisément. Gl. A rivus. 

ARLOT, Fripon, coquin, homme sans 
aveu. Gl. Arlotus. [Voyez Rayn. tom. 11, 
pag. 122 ', au mot Arlot.] 

* ARM AIRE, Armoire. Gl. Almaria. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 123 au mot 

Armari. _ _ lö?« 
ARMAIRIER, Armarif.r, Dignité ec¬ 

clésiastique, chantre, celui qui a soin des 
livres d’église. Gl. Armarierius. 

ARMALINE, p. e. pour Animaline. Gl. 
Animalina bestia. 

ARMA ZI , Terme languedocien, Ar¬ 
moire. Gl. Armazium. .7 j 

ARME, Ame. Gl. Vtlula, pag.’86i'. 
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[Partonop, de Blois , vers 1121. Chronique 

des ducs de Normandie , tom. 1, pag. 248 , 

vers 4778. Voyez Rayn. tom. 11 , pag. 891, 

au mot A nma , Roquefort, au mot Arme.. 

AR JIERET , Galant, poli, qui cherche à 
plaire. Gl. Amoratus. 

* ARMES Emoulues, pleines, etc. Gl. 

Arma, pag. 3g4ï3. A l'arme. Voyez Rayn. 
tom. ii, pag. 122 2, au mot Ad armas. 

D’armes, armé, Guill. Guiart, t. 1, pag. 85, 
vers 1570 (2042 ) : 

tl lit cinq anz , à ses despens, 
Oe sa gent outre mer mnaindre... 
Dix mille à pic et cinq cents d’armes. 

l'om. h, pag. 199, vers 5147 ( 141 ^7) : 

AloieDl les criz escoutant 
Douze Alemauz d’armes ou tant. 

AR3IIGNAGOIS, Armagnacs; nom qu’on 

donnait à ceux qui étaient attachés au duc 

'l’Orléans, gendre du comte d’Armagnac, 

'contre la faction des Bourguignons. Gl. 

Armeniacenses. 

ARMILLE, Bracelet, Gl. Armillum, 1. 

[Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 341 , vers 7418 : 

Ses armilles, qu’om bous apctc , 
Od odure preciose e bele 
D’or e de pierres grant e gent. 

Ibidem, tome 11, pag. 186, vers 20792. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 123% au mot 

Armilla. Halliwell, au mot Armyll. 

ARJIIOLE, Vaisseau propre àmettre du 

vin. Gl. Armillum, 2. 

ARMOGAIRES, Troupes espagnoles, cé¬ 

lèbres par leur courage. Gl. Almugavari. 

ARMOIE, Mot générique pour signifier 

tous les ustensiles propres à une chose. 

Gl. Arminium. 

ARMOIER, Armoyeb, Armoyeur, Ar¬ 

murier, ouvrier en armes. Gl. Armeator. 

ARMOISEUR, Ouvrier ou marchand d’é¬ 

toffe et de taffetas, appelé Armoisin. Gl. 

Ermisinus. 

ARMOISIN. Voyez Armoiseur. 

ARMURE, Homme armé. Gl. Arma, 1. 

* ARMONE, Aumône. Gérard de Vienne, 

pag. i73r. 

ARNAN, p. e. pour Arvau, arcade, 

voûte. Gl. Araoutus [mot limousin]. 

ARNAUD. Voyez Arnauder. 

ARXAUDEX, Sorte de monnaie, p. e. 

des vicomtes de Lomagne. Gl. Arnaldensis 

[ mot provençal ]. 

ARNAUDER, Chercher querelle, tour¬ 

menter quelqu’un; du nom d’Arnaud, qui 

a signifié un débauché, un coquin, un 

homme sans aveu. Gl. Arnaklus. 

ARNOîX , Cuisses, terme obscène. Gl. 

Arnilus, 2. 
ARNOXCEI.LE, Sorte de poisson de mer, 

Gl. A rnaglossus. 
* AROCHANZ, Présomptueux. Chroni¬ 

que des ducs de Normandie, tom. ni, 

pag. 35 , vers 32792 : 

Uns fous, uns desvez non sachanz 
Toz senz raison , toz arochanz. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 127 *, au mot 

Arrogan. 

AROER, Rouir le lin, le chanvre. Gl. 
4 rougi um. 

* AROîI, Anoiz , Élevé , qui est en érec- 
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tion. Roman deRenart, tom. tv, pag. 88 , 

vers 2441 •’ 

Quant li prieus sent et oï 

Que Renart eurent aroiî 

Et esléu sur tous à roi. 

Tom. ni, pag. 317, vers 285i2. Voyez 
Rayn. tom. 11, pag. 117% au mot Areis, 

et Roquef. Supplém. au mot Aroidier. 

A ROI ELE , p. e. pour Aureille, Oreille. 
Gl. Auditus, 2. 

AROMATISER, Embaumer. Gl. Aroma¬ 

tizare , 1. 

ARONDE, Arojvdel, Hirondelle, oiseau. 

Gl. Hirundella. [ Chanson de Roland, 

stance n5, vers 10 : 

Plus est isnels que esprever ne arunde. 

Chronique des ducs de Normandie , tom. 1, 

pag. i54, vers 2069 : 

Puis redevalcnt plus isnel 

Que ne vole faucs u’arondel. 

Ibidem, tom. 11, pag. 206, vers 21400. Voyez 
Rayn. tom. ni, pag. 55o2, au mot Hyrunda. 

ÀRONDELE, Hirondelle, poisson de 

mer. Gl. Rondela. 

ARONDELLE, Espèce de petit bouclier. 

Gl. Hirundella. 

* ARONDILLER, Murmurer. Bible his- 
tor. Deutéron. chap. 1, v. 26. Roquefort: 
Arondillastes en vos tabernacles et deistes : 

Nostre seignor nous haist. En lat. murmu¬ 

rastis in tabernaculis vestris. 

* AROUSER, Entourer, environner. Guill. 

Guiart, tom. 1, pag. 213, vers 5067 ( 5381 ) : 

Muret, que cele gent arouse, 

Siet en l’evescbié de Thoulouse. 

Pag. 26, vers 21 ( 519 ) : 

Cils Loys, qui lors le tenoit, 

Qui bien et honneur arousa. 

Trois nobles dames espousa. 

AROUTEEMENT, En troupe. Partonop. 

de Blois, vers 10785 : 

Et li autre aroutéeraent 

Venoient en rene noblement. 

Roi Guillaume, pag. 160 : 

Lendemain i sont amassé. 

Et la roine i est venue. 

iNe puis u’i ot resne tenue , 

Ains s’en vient aroutéement. 

Voyez A router. 

AROUTER, Marcher, s’acheminer, pren¬ 

dre sa route vers un lieu. Gl. Routare. 

[Assembler, ranger. Roman d’Alexandre, 

dans une note de la Chronique des ducs 

de Normandie, tom. 11, pag. 5i5 5 : 

Tout entor l’eschequier s’alerent a router.’ 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 59, 81, i65. 

Aroster, Roman de Renart, tom. 111, pag. 

104 , vers 22604 t 

Et cil vienent en es-le-pas 

Et sont dedenz la porte entré 

Li uns après l’autre arosté. 

Aroter, Ibidem, pag. 34, vers 20657 : 

S’or venoient ci aroté 

Tuit li chen Guillaume Bacon. 

Gérard de Vienne, vers 3818. Voyez Rayn. 

tom. v, pag. 1162, au mot Arotar.] 

ARPADE, Poignée. Gl. Arpauda. 

ARPE, Harpie, oiseau fabuleux. Gl. 

Arpa, 2. 
ARPENT. On nomme ainsi à Arles un 

grand compas de bois dont se servent les 
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arpenteurs pour mesurer les terres. Gl. 
Arpendium. 

ARQUAROT, Débauché, libertin, Gl. 
Arlotus. 

* ARQUEIRE, comme Arquiere. 

ARQUEMIE, Alchymie. Gl. Arquemia. 

ARQUEMIEN, Alchymiste. Gl. Arque¬ 
mia. 

ARQUIERE, Archure d’un moulin. Gl. 
Arquetus. 

* ARQUIET , comme Arquiere. 

ARRAFLER, Égratigner; on dit encore 
Erafler, écorcher légèrement. Gl. Esgrati- 
neura. 

ARRAIER, Ranger, mettre en ordre. Gl. 
Arraiare. 

ARRAIGNIER, Ciler, appeler en justice. 
Gl. Areniare. 

ARRAINIER, Contraindre, forcer, exiger 
avec autorité. Gl. Arrainare. 

ARRAIOUR, Maréchal de camp, sergent 
de bataille ou de compagnie. Gl. Arraiator. 

ARRAISNER, comme Arraignier. 

ARRAISONNER, Parler à quelqu’un , lui 
adresser la parole. Gl. Arrationare. 

ARRAMIE, Accusation. Gl. Adramire, 

pag. 91 3, 92 r. 
ARRAMIER, S’obliger devant le juge à 

quelque chose. Gl. Adramire, pag. 91 3. 
ARRAMINE, Amende pour défaut. Gl. 

Adramire , pag. 91 3. 
ARRANÇONNEUR, Qui rançonne, qui 

exige ce qui ne lui est pas dû, pillard. Gl. 
Ranso. 

ARRANTÉ, Celui qui tient à rente. Gl. 
Arrentare. 

ARRAPER, Prendre, saisir avec force et 
vivacité. Gl. Arrapure. 

ARRASER, Raser, détruire de fond en 
comble. Gl. Arrasare. 

ARRASTLE, Espèce de hoyau ou bêche 
à Marseille. Gl. Arrastle. 

ARREANCHE, Ordre, arrangement. Gl. 
Arraiatio. 

1. ARREER, Préparer, disposer, arran¬ 
ger. Gl. Arraiare. [Voyez Fierabras, éd. 
Èekker, pag. 1571.Rayn. tom. 11, pag. 1261, 
au mot Arrat, et tom. v, p. 82*, au mot 
Aresar, Roquef. au mot Arréer.] 

2. ARREER, Labourer. Gl. Arratorius. 

ARREFOUAGE , pour Arrière-Jnuage, 

Second fouage, droit payé pour chaque 
feu, ou les arrérages de ce droit, Gl. Voa- 
gium , 1, pag. 32g3. 

ARREGARDER, Regarder attentivement. 
Gl. A videre, 2. 

* ARREMENT, Encre. Chanson de Ro¬ 
land , stance, 142 > vers 2 : 

Ki plus sunt ncirs que ue n’est arrement 
Ne n’unt de blaDc ne mais que sul les denz. 

Roman de Renart, t. ni, p. 109, vers 2275 : 

Cheveus et noirs cornue arrement. 

Voyez Aubri, vers 190. Rayn. tom. 11, 
pag, i4i % au mot A trament. 

ARRENÇONN EMEXT , Rançonnement, 
contribution, pillerie. Gl. Ranso. 

ARRENDER, Prendre et donner à rente 
ou à ferme. Gl. Arrendare. 

ARRENDEUR, Arkekuvoehr, Celui qui 
prend à rente ou à ferme, fermier. Gl. 
Gl. Arrendator. 

ARREXER, Éreinter, briser les reins. Gl. 
Renitiosus. 
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ARRENTEMENT, Arrentissement, Bail 

à rente. Gl. Arrendatio, 2, et Arrentare. 

ARRENTER, Donner ou prendre à rente. 

Gl. Arrendatio et Arrentare. 

ARRER, Harnacher un cheval. Gl. Ar- 

raiare. 

* ARRERAI,.Guill. Guiart, 

tom. 1, pag. 247, vers 5967 ( 6a83) : 

Li rois , ces choses ainsi faites , 
Fist les nés qu’on ot là atraites, 
Quant vit ses arrerais fuir, 
A feu et à (Ïambe bruir 
Comme courageus et hardi. 

ARRESGIER, Arracher. Gl. Arrancare. 

ARREST, Appoinleinent.Gl. Arrestam, 2. 

[ Fille de loy et darrest. Gl. Arrestam, 1, 

pag. 4i33.] 

ARREYRAGEICH , Arriereguet, Guet de 

nuit, patrouille. ÇA.Retrogachium [mot pro¬ 

vençal], 

1. ARRIE, Titre, enseignement, la 

preuve par écrit de quelque chose. Gl. 

Arramentum, 1. 

2. ARRIE, Arrêt,saisie. Gl. Arrestam, 1. 

* ARRIERERAI , Akierebvn. Gl. Re.tro- 

banaus..l’artonop. de Blois, vers 2i43. Gé- 

rard de Vienne, vers 8272, 3377. 

ARRIEREFOUAGIER, Faire payer les 

arrérages du droit appelé Fouage. Gl. 

Foagium, 1, pag. 3293. 

ARRIEREGUET, Guet de nuit, patrouille, 

ronde. Gl. Retioexcubiœ [et Eschiffa,\ 

* ARRIERER, Revenir. Roman de Re- 

nart, tom. 11, pag. 289, vers 17460 : 

Grant joie (et et si s’envoisse 
De ce que sa charrue arriéré. 

* ARRITE, Petite monnaie en usage 

dans le comté de Bigorre. Gl. Ardicus. 

X. ARRIVAGE, Rive où l’on aborde faci¬ 

lement. Gl. Arrivagium. 

2. ARRIVAGE, Droit qu’on paye pour 

aborder à un port ou rivage. Gl. Adripare. 

ARR1VAIGE, Voiture, transport par 

eau. Gl. Arrivagium. 

ARROGER, Arroguer, Parler avec ar¬ 

rogance , harceler, agacer. Gl. Arrogare, 1. 

ARROUTER, Marcher, s’acheminer, 

prendre sa route vers un lieu. Gl. Routare. 

ARROY, Ordre , arrangement. Gl. Ar- 

rayumenlum , pag. 4°8 3> et Arredia. 
* ARROYER, Arrayer , Mettre en or¬ 

dre , ranger. Gl. Araiare. 

* 1. ARS, Arc. Chronique des ducs de 

Normandie, tom. 1, pag. x53, vers 2062, 

etc. Garin le Loher, tom. 1, pag. 265, etc. 

* 2. ARS, Brûlé. Partonop. de Blois, 

vers 276, et souvent 

* 3. ARS, n. pl. Partie dedevant du che¬ 

val, poitrail. Aubri, pag. i83* : 

Larges les ars et le cors raolt legier 
Et le crépon bien taillié par derier. 

ARSEGAYE, Sorte de lance, pique ou 

épée. Gl. Archegaye. 

ARSEIZ, Bois brûlés par accident. Gl. 

Arseia. 
ARSEURE, Brûlure. Gl. Arsara, 3. 

ARSILLE, Argile. Gl. Ardilha.\ 

ARSIN, Incendie. Gl. Arsina, 1. 

ARSINS, Bois brûlés par accident. Gl. 

Arseia. 
* ARS1S, comme Arsin. Arssiz, Guill. 

Guiart, tom. 1, pag. 187, vers 43x6 (4728) : 

Mes quant voient l’arssiz cltéoir 
Et que la graut (lambe apelioe, etc. 

Tom. xi, pag. 4x9 , vers 10882 ( 19866) : 

Verrouz et elouz et tiex bereles 

Qu’il orent trouvez en la cendre 

Des arsiz, et les veulent vendre. 

Ardeur. Chronique des ducs de Norman¬ 

die, tom. ni, pag. 127 , vers 35411 : 

Icist glaives et cist arsiz 

E cist doleros feréiz 

Dura, etc. 

ARSOIR, Hier au soir, Gl. Ab heri. 

1. ARSON , Petit arc. Gl. Arsellus. [An¬ 

nales de saint Louis, pag. 234 : deil enfans 

alerent jouer an jour par le boys de l’abbaye 

à tout arsons et saie/tes ferrées pour bercer et 

occire connins. Roi Guillaume, pag. xo5 : 

Commande à prendre au garçon 

Ses sajetes et son arçon. 

Cil prent les sajetes et l’arc. 

2. ARSON, Incendie. Gl. Arsina, 1. 

[Chronique des ducs deNormandie, tom. 1, 

pag. i53, vers 2o58 : 

Que foildres voleut e arson. 

Tom. xi, pag. 162, vers 20134 : 

Mais un jor leva un tempier 

E un vent merveillos e fier 

Grant chaut f'aiseit e grant arson. 

Tom. 1, pag. 385, vers 8738 : 

Par pluseurs leus sont les occises 

E les granz arsons e les prises. 

Pag. 45, vers n63 : 

Lasse d’oceises et d’arsuns 

E de destruire régions. 

Pag. 108, vers 750, pag. no, vers 824. 

Arsion. Voyez Rayn. tom. 11, pag. 1171, 

au mot Arcio.] 

ART, Ars, Ruse. Partonop. de Blois, 

vers 1769 : 

Se tant me faites de bonté, 

Que devant nostre jor nomé 

De moi véoir ne soit ars quise 

Ne par vos ne soie souprise. 

Chonique des ducs de Normandie, tom. xr, 

pag. ni, vers 18578 : 

Pris e donez conseiz et arz. 

Pag. 524, vers3o3i8 : 

Les arz , les enginz , les conseiiz 

De ses bauz homes plus feeilz 

Teneit à cert mult ententis. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 127 2, au mot Art. 

ARTEILEERIE, To\it ce qu’on lance 

contre l’ennemi. Gl. Artillaria, 2. 

* ARTEILLOS, Artillos, Fin, habile, 

rusé. Chronique des ducs de Normandie, 

tom. ni, pag. 187, vers 36942 : 

Cist sage e cointe c arteillos. 

Pag. 23i,vers 37983 : 

Del siecle esteit mult artillos 

E sage e vezic e engiguos. 

Pag. 352 , vers 4ii3g : 

N’est pas sages ne artillos 

Qui d’un damage se (ait dous. 

Voyez A r/il leux. 

ARTICULEUR, Celui qui dressait les 

requêtes en forme de plaintes. Gl. Articu¬ 

lus, 1. 
ARTICULIEREMENT, Distinctement, 

par articles, d’une façon détaillée. Gl. Ar- 

ticulariter. 

1. ARTIFICE, Art, métier. Gl. Artifi- 

ARZ 3g 

cium, 3. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 127*, 
au mot Artifici.] 

2. ARTIFICE, Instrument, outil, ce 
qui sert à faire quelque chose. Gl. Artifi¬ 

cium , 7. 
* ARTIIEN, comme Arcie.n. 

* ARTIIER, Ouvrier. Le dit de Merlin 
Mellot, Jubinal, Contes et Fabliaux, t. 1, 
pag. 128. 

ARTICLER, Artillier, Fortifier, mu¬ 
nir, garnir de tout ce qui est nécessaire. 
Gl. Artillaria, 2. [Voyez Roquefort, au 
mot Artiller.] 

1. ARTILLERIE, Chariot chargé de 
toute espèce d’armes. Gl. Artillaria , 2 , 
pag. 422 *. 

2. ARTILLERIE , Toutes sortes d’armes. 
Gl. Artillaria, 2, pag. 422 I2. [ Voyez 
Rayn. tom. 11, pag. i3oa, au mot Artilla¬ 

ria; Roquefort, au mot Arlillement; Halli- 
well, au mot Artelries.] 

1. ARTILLEUR, Ouvrier en armes, ar¬ 
murier. Gl. Artillator. 

2. ARTILLEUR, Ingénieur, celui qui 
préside à l’artillerie. Gl. Artilliator. 

ARTILLKUX, Fin, rusé, adroit. Gl. 
Artilus. [Voyez Roquefort, au mot Artil- 

leux. ] 
* AUT1MAGE, comme Artimal. Flore et 

Blancefior , vers 469 : 

D’un blanc csraail fu fais l’image 

Assise en l’ur par artimage. 

* ARTIMAL, Magie. Chanson de Roland, 
stance 106 , vers 11 : 

E l’arcevesquc lor ocisl SiglorcI 

L’encautéur ki jà fut en enfer : 

Par artimal li cundoist Jupiter. 

Voyez Roquefort, au mot Artumaire. 

ART1SIEN, Monnaie des comtes d’Ar¬ 
tois. Gl. Artesiani sous Moneta Baronum , 
pag. 518 2. 

* ARTOS, Habile, savant. Partonop. 
de Blois, vers 7220 : 

Et cil d’Egipte li artos , 

Qui lait par droite astronomie 

Maint graut sens et mainte clergie. 

Mal artos, rusé, perfide. Ibidem, vers 7153 : 

Cil Emois 

De Marbréon,li mal artos , etc. 

V ei's 8io3 : 

Fors et fornis, lais et hisdos, 

Cruels et fel et mal artos. 

Chronique des ducs de Normandie , tom. 1, 
pag. 397, vers 9086 : 

Se il est cointe e engiguos 

E veziez e mal artos, etc. 

ARTUIT, Past, repas, droit de gite. Gl. 
Artuit. 

ARVALE, Mauvais dessein. Gl. Area, a. 
ARVAU, Arcade , voûte. Gl. Arvoutas. 

ARVE, Place vague, propre à bâtir. Gl. 
Arva, 2. 

* ARUNDE. Voyez Aronde. 

ARVOUT, Arc-boutant. Gl. Aivoutus. 

[Arvol. Flore et Blancefior, vers 1917, 2453, 
258o. Arvol t. Voyez Rayn. t. 11, p. n3 

au mot Arc-voltutz.] 
ARZ , Harts , liens de bois menu et tor¬ 

tillé. Gl. Arces. 

* ARZILLOS, Qui forme des arcs, qui 
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serpente. Chronique des ducs de Norman¬ 
die , tom. i, pag. 187, vers 3oi5 : 

Cum l’eve est bloic e arzillose 
F. pleinteive e obondose, 
Cum ele est suvcnt flechisanlz , etc. 

* ASAF.R, Aseer, Aseeir, Assaeir, As¬ 
siéger. Chronique des ducs de Normandie, 
tom. 1, pag. 263 , sommaire : 

Ici est ci cum Rous vait Chartres asaer. 

Voyez pag. 3g8, sommaire; t. 11, p. i79> 
vers 20597 : 

Por aseer lor forz citez 
Closes de murs e de fossez. 

Tom. 1, pag. 243 , vers 4620 : 
Aseeir virent lur citez. 

Pag. 169 , vers 2492 : 

iN’i a cité , cbastel, ne tur 
Qu’il n’aut u assaeir u prendre. 

Voyez pag. 208 , vers 35g5 ; pag. 218 , som¬ 
maire; pag. 243 , vers 4606; ci-dessous 
Assessir, et Rayn. tom. v, pag. 21g2, au 
mot Assezer. Roquefort, aux mots Aserrer. 

Orell, pag. 220. A sis, assiégé. Chronique 
des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 217’, 
vers 3882; pag. 233, vers 4^27; Assis, pag. 
4g4, vers 11940; Roman de Rou, tom. 1, 
pag. i36, Partouop. de Blois, vers 2141. 

* ASANT.Roman de Rou, 
tom. 1, pag. 288 : 

Rez e saetes fist porter 
E ebienz asant, s’ala berser; 
As veneors e as varletz 
Fist mener toz ses bradiez 
E liemiers. 

ASASER, Rassasier, remplir. Gl. Assa- 

zare. f Asazé, Assazé, Asessei, Fertile, ri¬ 
che. Chronique des ducs de Normandie, 
tom. 1, pag. 22, vers 562 : 

Terre asazée e plenlivose. 

Pag. 222 , vers 411 : 
E11 fu la grant preie amenée 
Dunt l*ost fu pleine e asazée. 

Pag. 87, vers 199 : 
Si plentéis de tutes riens 
E si assazez de luz biens. 

Voyez pag. 3i, vers 796; pag. 3oi , vers 
63o2;pag.499 ,vers 12099. H°* Guillaume, 
pag. 79. Partonop. de Blois, vers54n : 

De vivre sui toz asazez 
Car g’ai vescu moult plus qu’assez. 

Chanson, Wackernagel, pag. 63 : 

Tuit sont riche et asessei. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 162 2, au mot 
Asaziar. ] 

ASAITDRE, Assaillir, attaquer, Gl. As- 

saldare. [Roman de Renart, tom. 1, pag. 23, 
vers 623 : 

Ahi Renart! orbelement, 
Par les saiuz Dieu , mar l’asausites I 

Voyez Orell, pag. 184, et ci-dessous As- 

saudre.\ 

ASAVORER, Goûter, essayer, jouir. Gl. 
Adsaparare. [ Chanson d’Aidefrois, Ro¬ 
mancero de P. Paris, num. 2, etWacker- 
nagel ; pag. 1 : 

Bien sont asavoreit li mal 
C’on trait par fine amor loiaul. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 12g1, au mot 
Assabnrar. ] 

* ASAUVAGIR, Devenir sauvage. Ro¬ 

man de Renart, tom. x, pag. 4» vers 97 : 

Les Evain asauvagisnient 
Et les Adam aprivoisoient. 
Entre les autres en issi 
Le gorpil, si asauvagi. 

Voyez Assauvagir. 
* ASAYEU le jeu d’amour. Gilote et Jo¬ 

hanne, Jubinal, Contes et Fabliaux, 

tom. xi, pag. 33 : 

E quant le gu d’amour avez asayée 
Sys foiht ou seet à vostre voleutée. 

Voyez Rayn. tom. in, pag. 1931, au mot 

Essniar. 
ASCANCE, Rémission, absolution. Gl. 

Assenciœ. 
* ASCENTIR.Chastel. de Couci, 

vers 76 : 

L’ot amours jà à son oes pris 
Et si griés maus li fist sentir. 
Si que euer et corps asccnlir 
Li fist et loiaument amer. 

* ASCEOIR, Commencer. Gl. Assces- 
cere. 

ASCHIN, Aissin, certaine mesure de 

blé. Gl. Aissinus. 
ASCHIOLES , Nom d’une compagnie de 

marchands. Gl. Achioli [et Societas, 4]. 

ASCIN , Enclos, enceinte, clôture. Gl. 

Ascinus. 
ASCLE, Pièce, morceau de quelque 

chose. Gl. Exacisclare. 
ASCON, Petite nacelle. Gl. Ascus. 
* ASCONDER,.Roman de Re¬ 

nart, tom. iv, pag. 73 , vers 2010 ; 

Sire Tygres à vos m’asconde 
Que vos moi vengiés d’IseDgrin. 

ASCRIPTICE, Celui qui est tenu de la¬ 

bourer les terres de son seigneur, et qui 

n’est pas libre de le quitter. Gl. Ascrip- 
tilii. 

ASCUR, Tranquille, qui ne craint rien, 

ou qui prend courage. Gl. Assecurare, 1, 

pag. 43g3. 

* ASDENZ. Voyez Adans. 
* ASEGUREMENT. Voyez Asseguranche. 
* ASEGREZIER. Voyez Assegreier. 
* ASEME J.EISON. Voyez Assemblée, 2. 

* ASEMONCER, Assigner, sommer de 

comparaître devant le juge. Gl. Submo¬ 
nere , pag. 410 3. 

* ASEMOURER, pour Asemoncer. 
* ASENER, Assener, Diriger vers, dis¬ 

poser, mettre à sa place, assigner. Chastel. 

de Couci, vers 85 : 

Mais cilz se doit loer d’Amour, 
Qu’il asena à la meillour. 

Agolant, vers 58a : 

Il tient l’espee et l’escu embraea , 
Fiert le premier, mult très-bien l’asena, 
Tote la teste du but li desevra. 

Voyez vers 574. Gérard de Vienne, vers 769, 

Roman de Roncevaux, pag. 3ÿ ; 

Ses chevax fut en vingt lieus assenez , 
Entre ses cuisses fu soz lui mort gietez. 

Partonop. de Blois , vers 592 : 

Et en son poing son espiel tient. 
, Li saiDglers a l’abai roupu , 

Se li est tost seiire coru 
Et il eus en l’eselot l’aseoe. 

Vers 3o57 : 

Trop a son espiel bas porté 
Si a en la teste assené 
Le noir ceval, etc. 

Vers i2i5 : 

Ne sauroic quel part aler 

Ne nés à vostre buis assener. 

Ancien Roman, Fierabras, éd. Bekker, 
pag. 1571 : 

Fors tant c’onques ne sorent l’emperière aviser 

L’estre de son neveu , ne comment apeler 

Le dévoient la gent n’i sorent assener. 

Roi Guillaume, pag. 140 : 

ÎS’i laissa vaillant une pume , 

Ains prist, se asener i pot. 

Le millor avoir qu’il i ot. 

Chronique desducs de Normandie, tom. i , 
pag. 80, vers 8 : 

. . . Deus, 

Qui tutes riens vivanz asene. 

Pag. 98, vers 477 : 

E li dni frere les ordenent 

E cstablissent e asenent. 

Pag. 542, vers i335i : 

Asigne les si e assené 

Qu’en pais les afaite e ordenc. 

Guill." Guiart, tom. 11, pag. 254 , vers 
65go ( 15570) : 

D’entr’cus touz eine eschiclcs faites. 

La prémeraine à l’assener 

Dut cil de Courtcsiex mener. 

Pag. 367, vers 924° (i852i ) : 

Furent leur vessiaus ordenez. 

Gui de Namur r’a assenez 

Des siens les seconz et les tiers. 

Pag. 309 , vers 8037 ( 17018 ) : 

E11 sera Gravelingues pire 

S’an tertre peveut assener. 

Tom. 1, pag. 72, vers 1237 (1733): 

Que de vostre suer ordenez 

Et d’autre mari l’assenez. 

Fabl. des droits du clerc de Voudrai. . . : 

Que puis que famé est mariée 

Qu’on ne lui doit querre hontage 

Puis qu’ele est par bien assenée 

A celui cui on l’a donée. 

Roi Guillaume, pag. 65, 49- Assises de Jé¬ 
rusalem, chap. 73 : Assener le jour de ba¬ 

taille. Beaumanoir, chap. 34 •' Le court doit 

regarder et assener jour convenable. Annales 
de saint Louis, pag. 241 : Et puis leur as¬ 

sena gratis rentes, y oyez Assener. Assené, 

pourvu. Guill. Guiart, tom. 11, pag. 309, 
vers 8016 ( 16996) : 

Les compainguies et les routes 

Que l'amiraut ot amenées 

D’arméures bien assenées. 

Voyez pag. 44^, vers n5o5 (20487) ci- 
dessus Acener, et Rayn. tom. v, pag. 196*, 
au mot Assenât. 

* ASENSER (S’), Se déterminer. Chro¬ 
nique des ducs de Normandie, tom.11, 
pag. 400, vers 26979 : 

En cent manières se porpense, 

Mais tant ne quant ne s’i asense 

Qu’il deic faire n’où aler. 

Voyez Assens. 
* ASENT. Voyez Assenz. 

* ASEOIR, Placer, établir. Chanson, 
Wackernagel, pag. 47 : 

Delivre est et je seux pris ; 

Maix ce n’est pais droite prise, 

Car bien déust estre mise 

El leu ou clic m'ait mis. 



ASN ASO 

Ainsi l’ait araors asissc; 
Et teils est la loi asize 
Ke la femme soit com[uise, 
Pues k’ elle ait l’orae conquis. 

Voyez Asseoir, 4. 
* ASERIR, Asserrer, Devenir tard, faire 

tard. Chanson de Roland, stance 55, vers 1 : 
Tresvait le jur, la noit est aserie. 

Voyez stance 268, vers 1 ; stance 293 , 
vers 4- Roman de Roncevaux, pag. 90, 91. 
Roi Guillaume, pag. 144. Chronique des 
ducs de Normandie, loin. 11, pag. a33, 
vers 22245 : 

Semprcs quant tot iert asserré 
Passerom Seigne quoicment. 

Voyez Asserement, Assegreies, et Rayn. 
tom. v, pag. 206*, au mot Aserar. 

ASERVISER, Donner une terre à charge 
de service. Gl. Asservisare. 

* ASESSEI. Voyez Asaser. 
* ASFLUIRE, Affliger. Chronique des 

dues de Normandie, tom. 1, pag. 248, 

vers 47^9 '• 

M’en retornerai ariere en France 
Asfluire c veintre quant porrai 
Mes cnemis, etc. 

* ASFUBLER, Attacher, se couvrir du 
manteau. Partonop. de Blois, vers 5o83 : 

Puis li asfublc sou mantcl. 

Vers 10597 : 
Li cevalicr se sont levé 
Vcstu , caucié et asfublc. 

Voyez Affubler. 
ASGOUT. Eau d'asgoût, Eau de pluie , 

ou qui s’égoutte des terres voisines dans 
un lieu bas. Gl. Agotum. 

ASIER, Faire ou fournir ce qui est né¬ 
cessaire. Gl. Aisamenta. 

* ASIERI, En cachette. Voyez Sert. 
* ASINDE.Roman de Renaî t , 

tom. iv, pag. 63, vers 1742 : 

D une contrée (leviers Inde 
Daxus elephans lor asinde. 

* ASME, Colère, chagrin. Roman de 
Renart, tom. iv, pag. 34, vers g32 : 

De cesti chose eut Nobles asme 
Et en entra engraut riotc. 

Pag. 5i, vers 1402 : 

Ha ! sire rois, cil trop inefet 
Qui sour autrui met nesuo blasme , 
Dont en la fin puist avoir asme 
Nus prodorn qui à bien entende. 

Asme est une maladie des faucons. Voyez 
Rayn. tom. 11, pag. t32 , au mot Asma. 

* ASSIE R, Aasmer, Tâcher, viser. Chan¬ 
son de Roland, stance 34, vers 3 : 

Mal 110s avez baillit 
Que li Franceis asmastes à férir. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 11, 
pag. 260, vers a3o53 : 

C’est cil à qui l’om rien n'en omble 
Qui tost asme e fiert ensemble. 

Où le manuscrit de Tours porte aasme. 

Voyez Aesmer et Esmer. 

1. ASNE, p. e. Imposition volontaire, 
partagée également entre ceux qui con¬ 
viennent de la payer. Gl. Asinus, 3. 

2. ASNE. Usage de faire monter à re¬ 
bours sur un âne le mari qui se laissait 
batlre par sa femme, etde le promener ainsi 
par la ville. Gl. Asinus, 3. 

CANGIÏ GI.OSS. — T. VII. 

1. ASNÉE, La charge d’un âne, et même 
d’un cheval, certaine mesure de solides et 
de liquides. Gl. Asinata. 

2. ASNEE, Répartition d’une imposition 
volontaire, appelée Asne. Gl. Asinus, 3. 

* ASNEI.E, Anesse? Chronique des ducs 
de Normandie, tom. 1, pag. 400, vers 9182 : 

Que ne nos puit mais rien offrir 

Par qu’il nos puisse cnfolatrir ; 

Bien conoissum la fauve asneie 

E ceo de qu'il nos accmbele. 

* ASNER, Ailier, celui qui conduit les 
ânes. Gl. Aünitas. 

* ASNERIE, Droit seigneurial payé par 
les meuniers, qui reportaient sur des ânes 
la farine à ceux à qui elle appartenait. Gl. 
A s initas. 

* ASNIER-f» comme Asner. Gl. Agaso. 
* ASOAGIER, Soulager, adoucir, dimi¬ 

nuer les maux du corps. Gl. Potio Galeni. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. r, 
pag. 477,vers 11470 : 

Torna li dus à garison 

Asuagiez est c gariz 

Voyez Assoager. ] 

* ASOMMER, Dire tout à fait, exprimer 
complètement. Partonop. de Blois, vers 
4247 : 

Cil diols ne puct estre asommés 

Ne par nul borne devises. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 261 ', au mot 

Assomar. 
ASOMPTION, Ascension. Gl. Assump¬ 

tio , 1. 
* ASOPLIR (S’), S’assouplir, se fléchir, 

devenir triste; se calmer. Chronique des 
ducs de Normandie, tom. i,pag. 181, 
vers 2844 : 

A ceo prie que s’asopleit. 

Lai de Melion, pag. 44 > vers 37 : 

Quant Melion ice oî, 

Moll durement s’en asopli. 

Aubri, pag. 168' : 

Li quens les ot et entendi lor dis , 

Set que est voirs, si s’en est asoplis, 

Asopli, humilié, triste. Lai de Melion : 

Molt fu dolans , molt asopli. 

Partonop. de Blois , vers 7235 : 

Moult a été France asoplie 

De joie et de cevaleric , 

Por le duel et por le deshet 

Que nos avons tuit por vos tret. 

* ASOR, Chronique des ducs de Nor¬ 
mandie, tom. h, pag. 177, vers ao54o : 

Trenchez mci la ronce u l’ortie. 

Si i naistra dune asnr vers : 

Tot autresi est des porvers. . . 

Por un destruit en sordent set. 

ASORBIB, Éteindre, anéantir, crever. 
Gl .Absorbere. [Priver de la lumière. Par¬ 
tonop. de Blois , vers 5198 : 

C’est li soleus , c’est la clartés , 

Dont li mooz est si asorbés 

Par mon orgueil, par ma lotie. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 377% au mot 

Eissorbar. ] 
ASOREILLER, Nettoyer, curer ses oreil¬ 

les. Gl. Auris, pag. 5o2 3. 
ASOTER, Devenir sot, imbécile , perdre 

le sens. Gl. Assolare. [Rendre sot, trom- 

ASS 

per. Chronique des ducs de Normandie, 
tom. 1, pag. 575, vers 14319 ■ 

Asolez-le par vostre sen.] 

ASOUAGEMENT, Émancipation. Gl. So¬ 

lati uni 3. 
ASOUAGIER, Adoucir, apaiser, appri¬ 

voiser. Gl. Mansuetarius. 

ASOÜL, Satisfait, à qui l’on a payé ce 
qui lui était dû. Gl. Absolutus, 11, et Apri¬ 

care. 
ASOUPPER, Chopper, heurter. Gl. As- 

sopire. 
* ASPERATIF, Apéritif. Eustache Des¬ 

champs, pag.168 : 

Que toutes choses laxatives 

Et qui seront asperatives. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. i342, au mol 
Asperatiu. Comparez Asfubler, Asprier,etc. 

* ASPIRER, Inspirer. Chronique des 
ducs de Normandie , tom. ir, pag. i85, 

vers 20744 : 

Teu parole unt le duc nnncicc 

Si cum Deus les out aspirez. 

Voyez tom. 1, pag. 36i , vers 8o3z. Aspi- 

rement, ibidem, pag. 3a5, vers 6978. Voyez 
Rayn. tom. ni, pag. 176 2, au mot Aspirar. 

* ASPORT, Enlèvement; d’où 
ASPORTER, Enlever, emporter. Gl. 

Asportare, 1. 
* ASPRE, Vaillant. Ancien poème, Fier- 

abras, éd. Bekker, pag. 157* : ' 
Se trouvé ne l’eussent si aspre champion. 

ASPRESSE, Sévérité, rigueur, dureté. 
Gl. Asperitas 1. [Asprece, Chronique des 
ducs de Normandie, tom. 11, pag. 238 , 
vers 22402. Voyez Rayn. tom. 11, pag. i34’, 
au mot Aspreza.] 

ASPRETÉ, Toute espèce d’exaction, 
imposition. Gl. Asperitas, r. 

ASPREUR, Aigreur dans l’esprit ou dans 
le discours. Gl. Asperitas, 1. 

* ASPRIER, Prier. Chronique des ducs 
de Normandie, tom. ir, p. 481, vers 29271 : 

Quant li dire voit qu’eissi l’asprcie 

Trestol bonement li otlreie. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 622', au mot 
Apregar. 

* ASRAGIER , Devenir furieux. Aubri, 
pag. i83J : 

De maniaient quiJe vis asragicr. 

Voyez Esrager. 
* ASRAZ , Arkaz, Araz , Cri de guerre 

des Flamands. Roman de Rou, vers 4667 : 

Flamcnz crient Asraz , c Angevin Pâlie. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 11, 
pag. 2i5 , vers 21695 : 

Baudoin e Flamenc Arraz. 

Chronique de Jordan Fan tosme, vers 1216 : 

Flainens. , . 

James ne crierunt Araz, mort sunt et enterrez. 

Vers 1799 : 

James en lur pais ne crierunt mes Aras. 

Voyez Rayn. tom. ir, pag. 126', au mot 

A trat. 
ASSADE, Houe, instrument a labourer 

la terre. Gl. Aissntla. 
ASSAGIR, Devenir sage, prudent, avisé. 

Gl. Sa pire, 2. 
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ASSAILLIE, Assaut, altaque. Gi. Adsu- 

Ure. 
ASS AI N EMENT, Assignation, hypothè¬ 

que. Gl. Assena lio. 

ASSAISSONNE, Qui est clans sa matu¬ 
rité, dans sa saison, qui est à son point. 
Gl. Assaxonare. 

ASS AMBLE, Monceau, tas. Gl. Assem¬ 

blern. 

ASSAMBLEMENT, Troupes assemblées 
et en ordre de bataille. Gl. Assemblern. 

ASSAMBLEE, S’approcher de quelqu’un 
en faisant semblant de le frapper et en le 
menaçant. Gl. Assemblare. [Se joindre à 
qqn. Roi Guillaume, pag. 65 , et souvent. 
Voyez Assembler.] 

ASSAMPLE, Exemple. Gl. Atemplare. 

ASSANGONNÉ, Rempli de sang. Plaie 

assangonnée, où le sang a séjourné. Gl. 
Sanguinare, 2. 

* ASSANNETER, pour Assavanter. 

ASSAVANTER, Faire savoir, avertir. Gl. 
Scibilis. 

1. ASSAE Dit E, Assaillir, attaquer. Gl. 
Assaldare. 

* 2. ASSAUDRE, Assaure, Asaudre, 
Absoudre. Fabl. dudit du Barizel. ... : 

Quant li bons hom vit qu’il fit termes 
De li assaudre, si l’assaut. 

Roman de Rou. ... : 

A l’apostoile envoieront 
Du veu assaure le feront.: 

Joinville, pag. 76 : Je vous aso/s de telpooir 

comme Dieu m’a donné. Gautier de Coinsi, 
liv. 1, chap. 28 : 

Quant li pechieres vint à Rome... 
Ne puet trouver qui l’asousist. 

Voyez'ci-dessus au mot Asaudre. 

ASSAULER, Assembler, convoquer. Gl. 
Aperire, 2. 

ASSAVOURER, Assaisonner, donner du 
goût. Gl. Adsaporare. [ Voyez Asavorer. ] 

1. ASSAUVAGIR, Rendre une terre sau¬ 

vage, inculte. Gl. Sylvaticus. 

2. ASSAUVAGIR, Étranger quelqu’un 
d’une maison, l’en chasser, faire en sorte 
qu’il y aille moins souvent. Gl. Sylvaticus. 
[Voy. Asauvagir.] 

* ASSAUVALG1R. Voyez Assauvagir. 

ASSAY , Essai, épreuve. Gl. Assagium, 2. 
* ASSAZ, Content, satisfait. Chronique 

des ducs de Normandie, tom. 1 , pag. 341, 
vers 7414 : 

Là s’asistrent, la unt mangé 
Joios e asyaz e lié. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 162», au mot 
Assatz. 

ASSEAU, Assette, essette ou hachette de 
charpentier. Gl Ascilus. 

ASSISE, Bécasse. Gl. Accia et Volatus, 1. 
ASSÉEUR, Celui qui fait l’assiette d’un 

éeot, de la taille, d’une imposition. Gl. 
Assidator. 

ASSEGNEE, But, point marqué, auquel 
on se propose de tirer. Gl. Assiéra, 2. 

* ASSEGREIER, Devenir tard, faire 
nuit. Chronique des ducs de Normandie, 
tom. 1, pag. 238, vers 44^4 : 

Quant auques fti assegreic 
E li Danois orent mangié, etc. 

ASS 

Où le ms. de Tours porte Asegrezié. Voyez 

Aserir. 

ASSEGRISER, Adoucir, apaiser, tran¬ 

quilliser. Gl. Assecuratus, 2. 

ASSEGURANCHE, Assurance, promesse 
solennelle. Gl. Asseguramenlum. [Asegu- 

remenl. Chroniquedes ducs de Normandie, 

tom. 1 , pag. 435 , vers 10208.] 

ASSEICHER, Devenir à sec. Gl. Asse- 

wiare. 

ASSEILLE, Petit ais dont on couvrait 

les livres. Gl. Ascella, 2. 

1. ASSEMBLÉE, Choc, combat. Gl. 

Assemblern. 

2. ASSEMBLEE, Union, commerce 

qu’on a avec une femme. Gl. Assembleia. 

[ Asembleison , Chronique des ducs de Nor¬ 

mandie. tom. 1, pag. 4î6>vers 9956. A 

Assemblée, en corps. Gl. Assemblern^] 

ASSEMBLÉEMENT, Ensemble, de com¬ 
pagnie. Gl Assembleia. 

* ASSEMBLER« quelqu’un, Engager un 
combat avec lui. Gl. Assemblare. Joinville, 

pag. 43 : A celle gent assembla le roy de 

Sezile et les deconfist. Voyez le Glossaire de 

Joinville, et Rayn. tom. v, pag. 374 % au 

mot Assembelhar, ci-dessus Assamb/er. 
* ASSEM ER, comme Acesmer, Habiller, 

parer. Joinville pag. 9 : En se doit assemer 

en robes et en armes, etc. 

ASSENE, Ass en ement, Assignation, 

hypothèque. Gl. Assenamentum et Assen- 

natio. 

ASSENER, Saisir, arrêter les biens d’un 

débiteur. Gl. Assenare. [ Assennare et As¬ 

sidere, i. Voyez Asencr, et Rayn. tom. v, 

pag. 228', au mot Assignai'.'] 

ASSENETE, But, point marqué, auquel 

on se propose de tirer. Gl. Assieta, 2. [Le 

passage de Guill. Guiart se trouve tom. 11, 

pag. 18, vers 447, (94i3)]. 

1. ASSENNE, Ais, planche. Gl. Aes. 

2. ASSENNE, Assignation, hypothèque. 
Gl. Adboutamentum. 

* ASSENS, Renseignement, trace, direc¬ 

tion. Chronique des ducs de Normandie, 

tom. il ,pag. 147, vers 19684 : 

Qui son seignor quert c’est folie 
Ne troeve qui assens l’en die. 

Pag. 342, vers 25324 • 

Ses assenz prent e ses avis. 

Tom. in, pag. 44, vers 33067 : 

Mult les csloigne , et multles seivre 
D’icele part, d’iccl asscu 
Par unt h dus vait e li suen. 

Voyez s’A sense r. 

ASSENSE , Qui est de bon sens, qui est 

tranquille, de sang froid. Gl. Sensatus. 

ASSENSIR, Donner à cens. Gl. Assen- 
sare. 

ASSENZ, Accord, consentement. Gl. 

Assentimentum. [Roman de Renart, loin, iv, 

pag. 141, vers 410 : 

Adont fu li tournois criés 
Par l’assens de Noblon de roi. 

Vie de saint Thomas de Canterbury , après 

la Chronique des ducs de Normandie, t. m, 
pag. 621 2 : 

A une abbeie de moinnes gris 
Par le asent le rei Lewis, 

De boue gent, 
Hoc demora en cel pais. 

1. ASSEOIR, Assiéger. Gl. Assediare. 

2. ASSEOIR, Fixer sa demeure, son do¬ 
micile. Gl. Assetare, 3. 

3. ASSEOIR, pour Arsoih, Hier au soir. 
Gl. Ab lieri. 

* 4- ASSEOIR, Placer, établir. Guill. 

Guiart,tom. 11, pag. 377, versg8o3 (18785} : 

Par quoi ans chailloz eslinder 
Qu’il fout souvent entr’eus ebéoir 
Et à leur quarriaus asseoir 
Sus visages nuz et sur cos , etc. 

Pag. 447, vers 11627 (20610) : 
Là véissiez quarriaus voler 
Qui s'assirent eo pluseurs places 
Sus visages nuz et sus laces. 

Voyez pag. 377, vers g8o5 (18786) et 
Assiète, dans un sens analogue, pag. 378 , 
vers 9820 (18811). Comme terme de mu¬ 
sique. Partonop. de Blois, vers 601 : 

Puis sonne son cor et justice. 
Si assiet bien les mos de prise. 

Terme de chasse, Mettre sur la trace, 
vers 182g : 

Par els sont assis li lévrier 
Et il a pris le liemier. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 219', au mot 
Asse.zer. 

ASSEOUR, Officier qui met sur table. 
G1. Assessor ferculorum. 

ASSUREMENT , j: Sûreté donnée devant 
le juge. Gl. Crepusculum. 

ASSERISIER, Apaiser, calmer, tran¬ 
quilliser. Gl. Assecuratus, 2. 

ASSERMENTEE, Cueillir, ramasser le 
sarment, en faire des fagots. Gl. Sermens. 

ASSERTER, Essarter, défricher. Gl. As- 

sartare sous Exartus, pag. 1273. 
ASSERTIVEMENT, Affirmativement, 

avec assurance. Gl. Assertive. 

ASSESSI R, Assiéger. Gl. Assidere, 2. 
* ASSEVER, Purger, délivrer. Guill. 

Guiart, pag. 119, vers 25.48 (2940) : 
Je croi que nostre roy de France 
F11 pour ce lores si pelez , 
Qu’il ot les juïs rappelez 
Dont ainz avoit France assevéc. 

Tom. ii, pag. 35o , vers 856o ( 17541 ) : 

Ont les routes d’eus assevées 
Vers le pont, banières levées. 

Voyez Desev,rer. 

ASSEUERRE de eue, Terme injurieux 
et de mépris. Gl. Assidator. 

ASSEVIER, Dessécher. Gl. Assewiare. 

ASS El' R EM E N T Juratoire, Assurance 
donnée avec serment. Gl. Asseuracio. 

ASSEURENTER, Assurer quelqu’un de¬ 
vant le juge. Gl. Asseurare. 

* ASS EUR ER, Donner assurance. Gl. 
Assecurare. 1, pag. 43g3. Chronique des 
ducs de Normandie, tom. 1, pag. 53g, 
vers i326i. S’asourer, accepter l’assurance, 
se rassurer, se reposer. Chanson de Ro¬ 
land, stance 102, vers 2 : 

Li quens Rollans mie ne s’asoüret, 
Fiert del espiet taut curae hanste li duret. 

Guill. Guiart, tom. ii, pag. i56, vers 4016 
( i3ooi) : 

L’estrif qui commence à complie 
Et tant ne quant De s’asséure 
Toute la nuit entière dure. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. i85‘, au mot 
Assegurar. 
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ASSEURTE, Assurance donnée en jus¬ 
tice. Gl. Asseurare. 

ASSEYMER, comme Acesmer, Ajuster, 
orner, parer. Gl. Scema i. 

* ASSEV NIER , pour Asseymer. 

* ASSEZIS, Assez. Pastourele, Wacker- 
nagel, pag. 81 : 

Assezis poroie museir 
Asi raignot amiu. 

Voyez Asaser. 

ASSICHE , Pieu , pilotis. Gl. Assigia. 

ASSIECTE, pour Assiette, Imposition, 
taille. Gl. Assieta 3. 

ASSIE1.LE, Petit ais, planche. Gl. Ais- 
sella. 

T. ASSIETTE, Ressort,juridiction , dis¬ 
trict. Gl. Assiagium. 

2. ASSIETTE, Assignation de fonds 
pour le payement d'une rente. Gl.Assidatio. 

3. ASSIETTE, Assiete , Chambre de ca¬ 
baret , où l’on est assis à son écot. Gl. As- 
sida, 3. 

4- ASSIETTE ou Assiete de coulons , 
Volet, petit colombier. Gl .Assieta, 3. 

ASSIGNANCE, Assignation, hypothèque. 
Gi. Assignamentum, i. 

* ASSIGNE, Estimation , évaluation. Gl. 
Assieta, a. 

ASSIL, Exil, bannissement. Gl. Exi¬ 
li are. 

ASSIN, Enclos, enceinte, clôture. Gl. 
Ascinus. 

ASSIS, Imposition, taxe, taille. Gl. As¬ 
sisa, pag. 449 3. 

1. ASSISE, Assemblée de juges, et le 
jugement prononcé par eux. Gl. Assisa. 

2. ASSISE , Taxe, imposition, taille. Gl. 
Assisa. 

ASSISIAGE, Ressort, district, étendue de 
la juridiction d’une Assise. Gl. Assisia- 
gium. 

ASSOAGER, j- Adoucir, apaiser, appri¬ 
voiser [accoutumer], Gl. Mansuetarius. 

[ Asoager. Chronique des ducs de Nor¬ 
mandie, tom. i, pag. 408, vers g43o : 

Crient vers lui seit mult irascuz 
Mult enchaeiz e offenduz, 
Ceo qu’il puet vers lui l’asoage. 

Voyez pag. 5oo, vers 12118. S’asoager, 

pag. 184, vers 2937 : 

Gar qu’aies pais, si t’asoage. 

S’assoager, pag. 317, vers 6748. Assuagié, 

pag. 75, vers 2o35. Asuager, pag. 362, 
vers 8041; pag. 387, vers 8790. Voyez 
Assouager. 

ASSOCIER, Arranger, mettre ensemble 
les choses qui doivent y être. Gl. Asso¬ 

ciare , 3. 
ASSOC1ETE, Association, société. Gl. 

Associatio. 

ASSOLEIR, Garantir un fonds. Gl. As¬ 

solare , 2, et Aiaescia, pag. 155 3. 
ASSOLER, Cultiver et ensemencer les 

terres suivant l’ordre et l’arrangement or¬ 
dinaire. Gl. Adsolare. 

* ASSOLU. Voyez Soin. 

ASSOMMER, Sommer, réduire à une 
somme, faire un total, compter, notnbrer. 
Gl. Assummare. 

ASSONNYER, Travailler avec soin un 
ouvrage. Gl. Soniare, pag. 298 *. 

ASSOPER, Chopper, heurter. Gl. Asso- 

pire. 
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ASSORRIR, Diminuer, affaiblir, anéan¬ 

tir. Gl. Absorbere. 

ASSOUEILLER, Nettoyer, curer ses 

oreilles. Gl. Auris. 

ASSORTER, Munir, fortifier, réparer, 

mettre en bon état. Gl. Assortare. 

ASSORTIR, S’associer, se mettre de 

compagnie. Gl. Assortare. 

ASSOSSÉ, Absout, tléchargé, exempt. 

Gl. Absolutus, 2. 

ASSOTEMENT, f Sottise, folie; et 

ASSOTER, f Devenir sot, perdre le sens. 

Gl. Assotare. 

ASSOTIR, Rendre sot, faire, devenir fou. 

Gl. Assotare, et Stultizare. 

ASSOUAGEMENT?, Soulagement, con¬ 

solation ; d’où : 
ASSOUAGER, Assouagif.r, Soulager, 

consoler, amadouer, flatter par des paroles 

douceset attirantes. [Calmer. Guill. Guiart, 

I tom. ii, pag. 3g8, vers io332 ( ig3i4 ) : 

Fuient cà et là desconfites , 

Riens ne les puet assouagier. 

Se calmer, diminuer. Ibidem, pag. 386, 

vers 10022 (19002) : 

Bien set que leur ost est retraite 

Aus enz qu’il oit assouagier. 

Assouagié, calme, en sûreté, tom. i,p. 187, 

vers 429^ ( 47°5 ) : 

Léanz sont il assouagiez 

Et si enclos et encagiez 

Comme un cors saint en une tierce. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 581*, au mot 

Assuauzar, et ci-dessus Assoager.] Gl. Man¬ 

suetarius. 
ASSOUFFIR, Assouvir, Fournir ce qui 

est suffisant et nécessaire. Gl. Sufficientia, 3. 

[Achever, venir à bout de quelque chose. 

Annales de saint Louis, p. 240 ; Et celles 

aussi qui estoient commencie.es il fit assouvir. 

Voyez pag. 1 et 117. Proverbes ruraux, au 

Glossaire de Joinville : 

Fox commence, qui ne peut assouvir. 

Villehardouin, num. 22T : Ensifula conve¬ 

nance faite et assovie et la pais faite. Garin, 

tom. 1, pag. 245 : 

Et que faiwdont li miens frères Garins_ 

Quant ceus de là ne puevent assovir?... 

Avant aura ceste cité conquis... 

Je irai là quant l’aurai assovi. 

ASSOUPEMENT, Achoppement; et 

ASSOUPER, Chopper, heurter. Gl. As¬ 

so pire. 
ASTAINERIE, Fâcherie , dépit, cour¬ 

roux. Gl. Alia. 
* ASTELE, Éclat, morceau. Chronique 

des ducs de Normandie, tom. T, pag. 164, 

vers 236t : 

I out mil lances en astclcs. 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. i83, vers 4736 

( i3724) : 
Une bonne ville essilla 

Que flambe et leu mist par astèles. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. i36>, au mot 

Astela. 
* ASTELER, Voler en éclats. Partonop. 

de Blois, vers 8216 : 

Se ’l fiert en l’escu de Castele 

Que sa lance tote i astele. 

43 
Chronique des ducs de Normandie, tom. 11, 
pag. 206, vers 21411 : 

Ci est teus comenciez li gieus 
Que mil lances i en astclent. 

Roman de la Violette , pag. 96, vers 1907 : 

Lor lanches toutes en astclent. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 137 au mot 
Astellar. 

ASTELLE, Bâton dépiqué. Gl. A stella, ». 
[Voyez Astele.] 

ASTELLET, diminutif d’AsTELLE, Plan¬ 
che de bois qu’on met au-devant du collier 
d’un cheval de tirage, ordinairement At¬ 

telle. Gl. Astella, i. 
ASTELLIER, pour Atelier, ouvroir. Gl. 

Operatorium. 

* ASTENANCE, Astinance, Abstinence. 
Chronique des ducs de Normandie, tom. 11, 
pag. 191, vers 20943. Chastel. de Couci, 
vers 7124. 

* ASTENIR, Abstenir. Chanson de Ro¬ 
land, stance 2o3, vers 11 : 

Caries se pasmet, ne s’en pout astenir. 

Voyez le Glossaire de cette chanson à ce 
mot; Chastel.de Couci, vers 514; ci- 
dessous A tenir, et Rayn. tom. v , pag. 334 S 
au mot Abstener. 

* ASTER ( S’ ), Se hâter. Chanson de 
Roland, stance 166 , vers 7 ; 

Met sei en piez e de curre... s’astet. 

Roman de Roncevaux, pag. i3 ; 

Vers douce France à la reisne astée. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. i3y2, au mot 
A s lia. 

ASTIER, Broche Gl. Hastator. 

ASTOIS , Longe, partie d’un animal. Gl. 
Astis. 

ASTONNÉ, Lance. Gl. A s ta, 4- 
ASTOU, Autour. Gl. Astur. [Mot proven¬ 

çal. Voyez Rayn. tom. 11, pag. t52j, au 
mot A ustor.] 

* ASTRAINGIER , Étranger. Gérard de 
Vienne, vers 1099 : 

Acomteiz s’est 3e bele Aude au vis cltir, 
Ne li ait fait de son cors astraingicr. 

ASTRE, Foyer, maison. Gl. Astrum. 

ASTROLOGIEN f , Astrologue. Gl. As¬ 

trale. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. i38, au 
mot Astrologian.] 

ASTURCIER, Autoursier, celui qui a 
soin des autours. Gl. Astur. 

ASURE, Couleur d’azur. Gl. A sur. 

[Voyez Rayn. tom. 11, pag. 168 2, au mot 
Azur.] 

ATACHE, Échalas. Gl. Atacheia.[ Atace, 

A tache, Agrafe, fibule. Partonop. de Blois, 

vers 49°1 : 
Un rnanlel... 

D’ataccs bones est garnis , 
Dont ou le pent al cors gentis. 

Vers 10114 : 

Cemises , cotes et manteaus 
Et atacbes et aumosoières. 

ATACHEUR, Ouvrier qui fait de petits 
clous qui servent d’ornement. Gl. Ataehia. 

[Voyez le livre des métiers, éd. Depping, 

pag. 64-] 
ATARI N , Haine; d’où Atahina, Hau¬ 

fen Breton], Gl. Atia, pag. 462 3. 

6. 
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ATAIGNE, Fâcherie, dépit, courroux. 
Gl. Atia, pag. 463 

ATAIN , Parent, proche. Gl. Attinentes. 

* ATAIXDRE, Toucher, approcher, con¬ 
tester. Partonop. de Blois, vers 6293 : 

S’el l’aime, à rien ne li ataint, 

Qu’il le seit bien et si s’en faint. 

Voyez Orell, pag. 167. Chaslel.de Couci, 
vers i5i : 

Et elle estoit si fine belle, 

Que n’avoitdame ne puccllc 

Ens el pais qui 1’ ataindist. 

Roi Guillaume, pag. 107 : 

Mais Loviax sor tel ronci sist 

K’cn molt peu d’eure l’a ataint. 

Marins le voit, tot a ataint 

Lovelde bonté... 

Guill. Guiart,tom. 11, p. 122, vers 3129 

( 12109) ’• 
Cil iert ( coment que l’en l’ataingne ) 

Conte de Brie et de Champaigne. 

Ataint, voyez Altainte. Voyez Rayn. t. 11, 
pag. 140au mot Ateigner. 

* ATAINE, comme Atayne. 

ATAINER, Faire du mal, nuire. ÇA. Atia. 

[Ateiné, qui nuit à tous. Roman de Re¬ 
naît , tom. ii, pag. 341, vers 18873 : 

Li ribaus, li atéïnez , 

Fust ou penduz, ou traînez, etc. 

ATA1NTE. Faire ataimte d’une cause, 

Gagner un procès. Gl. A tingere, 1. 
ATAÏ.ENTEIt, Avoir pour agréable, ap¬ 

prouver, tâcher de faire quelque chose. Gl. 
Talentum, 2. [Partonop. de Blois, vers 4447 : 

Tot m’atalentc e tieng à bien 

Quanqu’est de li, fors d’une rien. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 455, vers io833 : 

E li dux r’a mise s’entente 

En ceo qui mult li atalente. 

Absolu, désirer. Chanson de Guiot de 
Prouvins, Wackernagel, pag. 27 : 

Mon fol euer atalente 

Maix jai n’aurait de moy merci. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 397 *, au mol 
Atalentar. ] 

* ATANT. Voyez Tant. 

ATAPIR "f, Cacher, couvrir, dérober à 
la lumière. Gl. Dehiscere. [Chronique des 
ducs de Normandie, tom. 11, pag. 458» 
vers 28538 : 

Au pastor dit qu’il ne s’en isse 

Mais en latuiet s’atapisse. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 3oî 2, au mot 
Ta pin. Joinville, pag. 292 : Et pource que la 

clarté de ses œvres ne demeure atapie en 

ombres ne en tenebres. Voyez le Glossaire 
de Joinville. 

ATARGER, Atargier, Retarder, arrêter, 
retenir. Gl. Athargrati [et Targa, pag. 
5og 3 ]. Aubri, pag. 167* : 

Et Gascelin ne se vait atarjant. 

Roman de Renaît, tom. 1, pag. vers 1259. 
Voyez Rayn. tom. v, pag. 3o33, au mot 
Tardar. ] 

* ATARJANCE, Retard. Chronique des 
ducs de Normandie, tom. 1, pag. 232, 

vers 4J94 : 

Kar n’i aureit os atarjanee. 

ATE 

ATA VERNER Tenir taverne, vendre du 
vin en détail. Gl. Tabernare. 

ATAYNE, Fâcherie, querelle, dispute. 
Gl. Atia. 

* ATE, Avantage, usage. Partonop. de 
Blois, vers 1811: 

Après disncr a le cor pris 
C’on ot al dois devant lui mis. 
Bien fait le voit et moult à ate. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 1401, au mot 
At. Ce mot paraît être adjectif vers 5071 : 

Puis a estroit et bien caticiés 
Ses beles gambes et ses pies 
De cauees de soie bien ate 
Et de buers sorcaus d’escarlate. 

ATEINZ, Convaincu. Gl. A tingere, 2. 
ATELE, Atelle, Eclat, morceau de 

bois, bûche. Gl. Astula, 1. 
ATELER, Lier et soutenir avec des 

Ateles des os fracturés. Gl. Astula, 1. 
* ATEMPRANGE, Modération, tempé¬ 

rance. Roman de Renart, tom. iv, pag. 176, 
vers i3i3 : 

Atemprancc, sens et raisons 
Font moult de tribulations 
Aire et envie, etc. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 3r82, au mot 
Atempransa et Atemprer. 

* ATEMPRER, Arranger. Aubri, p. i59‘; 

Mais le contessc ne s’est mie areslée, 
A ins a sa cose belement atemprée. 

Voyez le Glossaire de Joinville. 
ATENANCHE, Suspension d’armes, trêve. 

Gl. Astenantia. 

* ATENANT, Parent, proche. Voyez 
Alain. Enfants Haymon, vers 118 : 

Duc Naimes de Bavière et tous vous atenans. 

* ATENDANS.... Chronique des ducs 
de Normandie, tom, 1, pag. i5i, vers 199 : 

Mult trovent beles rivières 
D’oiseaus garnies e plenieres 
E segures et atendanz. 

* ATENDUE, Altente, halte. Guill. 
Guiart, tom. 1, pag. 43, vers 476 (972) : 

Les montées , les descendues, 
Et les greveuses atendues 
Où l’en se cuide ralier. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 3242, au mot 
Atenduda. 

ATENIR, Abstenir, se contenir. Gl. Cul- 

verta. pag. 697 1. [Voyez Aslenir. Roman 
de Renart, tom. 11, pag. 208, vers i522i : 

De char ne me puis atenir.] 

* ATENTIS, Qui attend, qui espère. 
Chanson de Guiot de Prouvins, Wacker- 
nagel, pag. 27 : 

En longue atente me seux mis , . 
Sens ceu ke trop m’en plaigne 
Se me toit mon jeu et mon ris. 
Ke nuis c’amors desdaigne 
N’iert jai atentis. 

ATENÜRIR •}-, Atténuer, affaiblir, dimi¬ 
nuer. Gl. Grieillare. 

ATERMENT, Arpenteur, celui qui d’of¬ 
fice pose des bornes. Gl. Aterminator. 

* ATERMÉ, Borné, entouré. Guill. 
Guiart, tom. 1, pag. 196, vers 4644 (4g58) : 

La ville assiéent, 
Qui lors estoit bel alcrmée 
De deus paire de murs fermée. 

ATI 

ATERMER, Ajourner, assigner un jour. 

Gl. Aterminare, 1. [Voyez Rayn. tom. v, 

pag. 35o ', au mot Atermenar.] 
ATERMINEMENT, Atermoiement, dé¬ 

lai. Gl. Aterminare, 1. 
* ATERMINER. Voyez Atermer. 

ATERRER, Terrasser, soutenir avec 

delà terre. Gl. Aterrare. [Gérard deVienne, 

vers i63 : 

Tel V07. donrai de l’espée don 1er 

Ke mervelle iert si n i estes aterreiz. 

[Renverser. Guill. Guiart. tom. 1, pag. 10, 

vers 3040 (a45o) : 

Chevaus feruz jusqu’ès bouèles. 

Comment qu’il se sachent serrer 

O leurs conduiteurs aterrer. 

Humilier. Chronique des ducs de Nor¬ 

mandie, tom. 1, pag. 58o, vers 14468 : 

Eissi atterron les Normanz 

Les orgoillos, les sorquidanz. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 3531, au mot 

Aterrar.] 
ATERRIR , Remplir de terre, combler. 

Gl. Aterrare. 
ATESTAR, Porc châtré, à qui on a ôté 

les testicules. Gl. Atestar. 
ATESTATION, Serment, jurement,quand 

on prend Dieu ou ses saints à témoin. Gl. 

Attestatio, 1. 
* ATICEMENT. Voyez Enticement. 

* ATICER. Voyez Aliser. 

* ATIE,Haine, irritation, colère. Chro¬ 

nique de Jordan Fanlosme, vers 36i : 

J à dirrunt tel parole de guerre par atie, 

Dunt cil plurrunt encore qui rien n’en unt oie. 

Vers 1720 : 

Ainz ardent lu pais cliascun d’els par atie. 

Vers 185 : 

Tel cunseil en pernum, senz estrif de atie. 

Voyez Attie et A atie. 

ATIERER, Équiper, Appareiller. Gl. 

Atirimentum. 

ATS NE, Dommage, l’action d’animer, 
exciter : dispute , querelle, peine, cha¬ 
grin. GL Atia. 

ATINER , Chagriner, causer de la peine, 

nuire, faire du mal. Gl. Atia. 
ATINTER, Préparer, disposer, ajuster. 

Gl. Attare. 

AT1REMENT, Ordonnance, règlement; 

Gl. Atirimentum. 

ATIRER, Ordonner, régler, Arranger, 

disposer, équiper, harnacher. Gl. Atiri¬ 

mentum. [Partonop.de Blois , vers 7600 : 

Fors que Partonopeus s’ocit 

Del jor del tornoi desirer 

Et de ses armes atirer. 

Flore et Jehanne, pag. 29 : Et fut autresi 

atirés coin uns eskuiiers. Pag. 43 : S’en vint 

en Acre et atira son passage. Pag. 68 : Si 

a tira li rois Flores son oire. Voyez le Glos¬ 

saire de Joinville. Guill. Guiart, tom. 11, 

pag. 8, vers 197 (9161) : 

A lui merci crier s’atire. 

Tom. 1, pag. 142, vers 3145 (3537) '• 

D’assembler sa gent se r’atire 

I.i rovs Phelippes, etc.] 

ATISEFEU , Fourgon. Gl. Atticinari. 

ATISER, Animer, exciter, provoquer. 

Gl. Atticinari [ et j* Astipulari. Aticer. 



ATO ATO 

Roman de Renart, tom. i, pag. 47? vers 
1224 : 

Li venéor les chiens atice 
Et amoneste durement. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 5oo, vers 12121 : 

Fai remaindre la grant malice 
Qui ès cors des félons s’atice 

Romance d’Aidefrois, Romancero, pag. 6, 
et Wackernagel, pag. 7 : 

La voslre amor me destraint et atixe. 

Voyez Roi Guillaume, pag. 90. Fierabras, 
éd. Bekker, pag. 166*. Rayn. tom. v, 
pag. 3671, au mot Alizar, et le Glossaire 
de Joinville. 

ATISEUIt, Fourgon. Gl. Atticinari. 
* ATISIER feü f, comme Atiser. Gl. 

Atticinari. 
* ATOIVRE,.Partonop. de 

Blois, vers 43o5 : 

Car nus ne voit sa bele nef 
Ne son atoivre ne son tref. 

Roman de Renart, t. 1, p. 44? 'ers 1137 : 

Fors tant c’un perluis i avoit 
Qui des vilains fait i estoit. 
Où il menoient lor atoivre 
Chascune nuit juer et boivre. 

ATOR, Appareil, préparatif, disposition, 
meubles, ustensiles. Gl. Atomare et Vil- 
lani, pag. 829?. [Romance d’Aidefrois Ro¬ 
mancero, pag. 6, et Wackernagel, pag. 7 : 

Et pnrquiert ensi son ator 
Ke il puist rnovoir à brief jor. 

Partonop. de Blois, vers 1949 •' 
Partonopeus fait son ator 
Par matinet al oel del jor 
Etpor errer son aparel. 

Gérard de Vienne, pag. 173* : 

Cinq mil estoient ensemble d’un ator. 

Roman de Renart, tom. 1, pag. 17, vers 
437 : 

Hersent a la cuisse haucie, 
A eui moult plcsoit cel ator. 

Pag. 36, vers 918 : 

Si fil/, li font moult grant ator. 

Partonop. de Blois, vers 7473 : 

Ses vis n’a soing de roiréor. 
Ne ses gens cors de bel ator. 

Vers 10691 : 

L’empercris fu d’autre ator. 
Qui uiiols valut que tot li lor. 

Chanson de Collin Muset, Laborde, 
pag. 209 : 

Et son gent cors amoureuset 
Et si d’ator. 

Chronique des ducs de Normandie , tom. 1, 
pag. 338, vers 7344 : 

Que as-tu fait de cel ator 
Que tu emblas à ton seignor? 
Où est li socs e li cureies ?] 

ATORNÉ, Atorny, Procureur, celui qui 
agit au nom d’un autre. Gl. Atturnatus. 

ATOUCHANT, Qui est proche, qui tou¬ 
che. Gl. Attinere. 

1. ATOUR, Ornement de tête pour les 
femmes. Gl. Atour. 

2. ATOUR, Sorte de vase. Gl. Atour. 
ATOUliNÉ, Officier de ville. Gl. Attur¬ 

natus. 
* ATOURNEIR tison -J-, Gl. Dimembrare. 

1. ATOURNER, Toilette. Gl. Atorna. 
2. ATOURNER, Cultiver, ensemencer. Gl. 

Atomare. 
3. ATOURNER, Tourner. Gl. Atournare. 

[Gérard de Vienne, vers ig36 : 

Et prie Deu le roi omnipotent 
K’à bien atort cest fort songe pesant. 

Partonop. de Blois, vers 76 : 

Sc je me gcu sains vilonie 
Ne l’jn’atorncs pas à folie. 

Vers 1118 : 

N’a nul talent de somellier 
Péors l’atorne al vellier. 

Chronique de Jordan Fantosme, vers 790 : 

Od Flameus e od Francéis e od gent devers Frise 
Aturnerad Engleterrc tut à sa eumandise. 

Chroniqnfe des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 5x3, vers i25i8 : 

Ont atorné son monument 
A senestre tot dreitement. 

Pag. 5o2,vers 12193 : 

Chose ne fait au siecle nus 
Que à sei n’en atort le plus. 

* 4. ATOURNER, Préparer, disposer, 
équiper, habiller, mettre en état de dé¬ 
fense. Romande Renart, tom. ni, pag. 106, 
vers 22645 : 

Puis commande que l’eu atort 
Bel et cortoisement la eort. 

Agolant, pag. 181 ' : 

Li rois le fisl richement atorner. 
Espérons d’or li fist ès piez fermer, etc. 

Gérard de Vienne , pag. 173* : 

Or tost, anffanz, feit il, de l’atorner. 
Je vos voudrai or endroit adouber. 

Roi Guillaume, pag. 104 : 

N’es mie encor bien atomes, 
Aparilliésà mou talant. 

Voyez pag. 62, 78,105. Garin, t. i,p. 240 : 

Les bons chevaus atorner etcovrir. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 236, vers 44°° : 

Chascons atome sa defense. 

Pag. 221, vers 3g85 : 

Ainz se garnirent e uvrerent 
E ceo qu’il porent se aturnerent. 

Pag. 328, vers 7085 : 

Dunt il refirent les cloisons 
Les chasteaus e les fermetez 
Tost fu li regnes atomes. 

Pag. 238, vers 4488 : 

Les nefs furent tost aturnées. 

Partonop. de Blois , vers 3962 : 

Dcmentres me faites livrer 
Deux heaus bouceaus de bon vin cler, 
J’atornerai l’un à mon fils. 

Roi Guillaume, pag. 112 : 

Tot trois furent serjant elkeu 
De leur venison atorner. 

Garin, tom. i, pag. 267 : 

La plaie atornenl, si ont l’emplatre mis. 

Flore et Blanceflor, vers 3214 : 

Et vous bele très-douce mère. 
Qui si maternent m’atornastes, 
Quant mon père conscl douasles. 

Voyez le Glossaire de Joinville. 

ATR 45 

* ATOUT, Atdt, Avec. Chanson de Ro¬ 
land, stance 160 , vers 8 : 

Par uns c uns les ad pris el baruu 
Al arccvcsque en est venuz atut, 
Si’s mist en reng de devant ses genuilz. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 320, vers 6847 : 

Atout li dux Robert ses mains 
Des fonz le lieve cum parrains. 

Garin le Loh. tom. i,pag. 85 : 

Mont bien U siet l’cscus enluminés, 
Cil qui l’esgurdenl cuidenl qu’atout soit nés. 

Flore et Jehanne, pag. 68 : S'esmut atout 
grant gent. Roi Guillaume, pag. 70. 

* ATRAINEI5, Traîner vers. Guill. Guiart, 
tom. ii, vers io663 (19645) : 

Là veissiez rainsiaus tranebier 
Et aus serjanz atrainer. 

* ATRAIRE, Attirer, se procurer, ga¬ 
gner, préparer. Chronique des ducs de 
Normandie, tom. 1, pag. 324, vers 6972; 
tom. ii, pag. 3go, vers 26695 ; pag. 397, 
vers 26680. Chronique de Jordan Fan- 
tosme, vers 544- Partonop. de Blois, 
vers 4398. Roman de Roncevaux, pag. 9. 
Roi Guillaume, pag. 170, 63. Voyez Rayn. 
tom. v, pag. 4OI‘? au mot Atraire, et le 
Glossaire de Joinville. 

* ATR AIT, Atket, Préparatifs. Parto¬ 
nop. de Blois, vers 298 : 

Anchises à ses nés en vait 
Puisqu’il ot là fait son atrait. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 11, 
pag. 461, vers 28688 : 

Li navies e H atraiz 
Fu en assez poi d’ure faiz. 

Pag. 367, vers 26070 : 

Dune furent josté li atrait 
Qui mult par i furent grant fait. 

Partonop. de Blois, vers 1731 : 

Li casteaus est ci por vos fes 
Li hors et tos li beaus atres. 

Vers io348 : 

.Fenis 
Un moult grant fu d’especes fait 
Et puis volant vers le ciel vait. 
De la calor d’amont esprent 
Et puis en ssn atrait descent; 
llueques art en sou atret. 

* ATRAVÉ, p. e. campé , de Tref. Agol. 
vers 6g5 : 

Soixante mille du roi furent esme. 
Prennent le leu où il sunt utravé. 

ATRAVEILLER, Chagriner, tourmenter, 
persécuter. Gl Laborare, 3. 

* ATTAIER -f, Attiser. Gl. Sufflare. 
* ATRAVELLlÉ , Fatigué. Partonop. de 

Blois, vers 1573 : 

Mais tant le sent atravellié 
Ne 1 puct esvellicr de pitié. 

* ATR A VERSER, Se metlre en travers, 

attaquer de côté. Partonop. de Blois, vers 

8025 : 

Trait à esehicc contre le soir 
Por gaaignier, por pris avoir, 
Trestot ot laissié le joster 
Por les joslans atraverser. 

Vers 8673 : 
A une fois qu’il ot josté 
L’ont Alemant atraversé. 



46 ATT AVA AYA 
Tant l’ont boute, tant l'ont frru , 
Qu’od le ceval l’ont abatu. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 5a5J, au mot 

dtraversar. 

1. ATRE, Cimetière. Gl. Atrium, i. 

2. ATRE, Foyer, maison. Gl. Astrum. 

ATREVER , Faire trêve, donner sûreté. 

Gl. Treugare. 

ATTRIBLER, Battre, accabler, écraser. 

Gl. Triblagiurn. [Chronique des ducs de 

Normandie , tom. n, pag. 99, v. 18196 ] 

ATRIE, Parvis d’église, ou cimetière. Gl. 
Atrium, 1. 

*ATR1ER, comme Autricr. Gérard de 

Vienne, vers 2253 : 

Car bien me inanbre ancores de l’atrier, 
Kant ma serour, etc. 

ATRIEVER, Faire trêve, donner sûreté, 

assurer en justice. Gl. Treugare. [Agolant, 

vers 996 : 

Et dist Gorhan : Or sûmes atrivé.J 

* ATRIQUER..Guill. Guiart, 

tom. 1, pag. 160, vers 36o8 (4010) : 

l.i kaillo qui issrnt des fondes 
Qu’aucuns, pour droit jeter, atriquent. 
Et li quarrel qui en l'air cliquent. 

* ATROCHE, comme Atouchant. Guill. 

Guiart, tom. 1, pag. 57, vers 846 (1342) : 

Et conquis Baruch et Damas 
Et toute l’autre terre atroche. 

* ATROPELER (S’), Se réunir en troupe. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 274 , vers 5486 : 

Un cor sonerent pur apel 
Enfreignent sei e entr’apelent, 
Conrei funt d’eus, si s’atropelent. 

ATRUPER, Tromper par des tours de 

passe-passe. Gl .Trahere, 5. [Voyez Trufer.] 

ATTACHE, Échalas. Gl. Atacheia. 

ATTAGNÉ, Parent, proche. Gl. Atti¬ 
nentia, i. 

* ATTAIER , Attiser. Gl. Sufflare. 

ATTAINE, Querelle , dispute , fâcherie. 
Gl. A lia. 

ATTA IN ER , Attainner, Fâcher, irriter, 

courroucer. Gl. A lia. [et Eschargaita, 

pag. 84',] 

ATTAINEUX, Querelleur, qui aime à 
disputer. Gl. Afin, pag. 4632. 

* ATTAINS , Convaincu. Gl- Attaintus. 

ATTAINTE, lettre d’attainte, Billet 

qui assigne le payement d’une somme. Gl. 

Assidatio, 2. [Guill. Guiart, tom. 11, 

pag. 60, vers i532 (io5o8) : 

El tesmoing de laquèle chose 
Il fist mettre en la lètre atainte 
De son propre sécl l’empainte.] 

ATTAQUER, Attaquier, pour Attacher, 

dans la prononciation picarde. Gl. Atta- 

chare. 

* ATTARGER. Voyez Atarger. 

ATTARGEASSION, Attargeation, Re¬ 

tardement , délai. Gl. Athargrati, pag. 4621. 

ATTA Y X EM EXT, Ennui, chagrin, peine. 

Gl. Atia. 

ATTAYNER, Fâcher, irriter, courrou¬ 

cer. Gl. Atia. [Voyez le Glossaire de Join¬ 

ville, au mot Atteiner.\ 

ATTEFIT", Jeune arbre qu’on laisse croî¬ 

tre, baliveau, saule, peuplier, etc. Gl. 

Attefectum. 

ATTEMPRESE, Qui est à son temps, à 
son point, dans sa maturité. Gl. Assaxonare. 

ATTEXANCE, Attenanche, Suspension 
d’armes, trêve. Gl. Attenantia. 

ATTENDRE, Faire attention, avoir 
égard. Gl. Attendere, 1 [et Tenda, 1, 
pag. 5333. Roi Guillaume, pag. 65 : 

Bien est or tox dame assenée 

Qui à tel pautonnicr s’atant. 

Chanson du comte d’Anjou , Laborde, 
pag. T53 ; 

Douce dame, à cui mes cuers s’atent.] 

ATTENDUE, Défaut, faute de comparoir 
a une assignation. Gl. Attenta. 

ATTEN1R, Appartenir à quelqu’un 
comme parent ou allié. Gl. Attinentes. 

ATTERRISSEMENT, Amas de terre, sa¬ 
ble et limon formé par les eaux. Gl. At- 
terrissamentum. 

* ATTESTATION. Voyez Atestation. 
ATTIE L’action d’animer, d’irriter. Gl. 

Atia. 

ATTINTELER, Préparer, disposer, or¬ 
ner. Gl. Attare. 

ATTIQUET, Billet, bulletin. Gl. Atti¬ 
que ta. 

ATTIREMENT, Ordonnance, règlement. 
Gl. Atirimentum. 

ATTIRER, Ordonner, régler. Gl. Atiri¬ 
mentum. 

* ATTORNE , Attorneye, comme Ator- 
né. Gl. Atlurnatus, pag. 473‘. 

ATTORNEMENT, Procuration. Gl. At- 
turnatus, pag. 47a3. 

ATTOURNANCE, Attournemext, Re¬ 
connaissance des sujets ou vassaux nouvel¬ 
lement acquis. Gl. Atlurnatus, pag. 472A 

ATTRAHIERE, Attraiere, Droit sei¬ 
gneurial d’attirer à soi et de s’approprier les 
biens des criminels, aubains, bâtards et 
serfs. Gl. Attractus, 2 [et Estrajeriœ, 
pag. 1092]. 

ATTRAIRESSE, Femme qui trompe, 
qui leurre. Gl. Attrahere. 

ATTRAITTIER, Entretenir. Gl. Attra¬ 
here. 

ATTREMPANCE, Modération, adoucis¬ 
sement. Gl. Adtemperies. 

ATTREMPE, Retenu, réservé, modéré, 
doux. Gl. Adtemperies. 

ATTBEMPEEMENT, Modérément, avec 
douceur. Gl. Adtemperies. 

ATTREMPEMENT +, Tempérament, 
adoucissement, modération. Glw Intempe- 
rium. 

ATTROSSER, Adjuger à l’encan. Gl. 
Attribuere. 

ATUISER, Atutéer, Tutoyer. Gl. Tui- 
sare. 

AVABEE, Qu’il faut avoir, nécessaire. 
Gl. Habilius. 

AVAII.EE, Torrent. Gl. Eslaveidium. 

* AVAINDRE.Chanson du roi 
de Navarre, Wackernagel, pag. 43 : 

Bone aventure avaigne fol espoir 

Kc les amans fait vivre et resjoir. 

Comparez Avenger. 
AVAINNE, Champ d’avoine. Roi Guil¬ 

laume, pag. 109 : 

l.i dains a le eop atendu , 

Qui pasturoit en uue avainoe. 

AVAL, Lieu bas. Gl. [Aval,] Avalare et 

Avalterrœ. 

AVAL. Voyez Clers d'Aval. Aval, adv. 
Voyez Rayn. tom. v, pag. 462', Orell, 
pag. 298. 

AVALAGE, Avaleson , Avalxson , Le 
droit d’avoir un gort, de mettre des nasses 
pour prendre anguilles et autres poissons. 
Gl. Avalagium et Avalare. 

AVALANCHE, Avalange, Chute des nei¬ 

ges qui se détachent des montagnes. Gl. 
Lavanchia. 

* AVALER, s’Avaller , Avaller , Des¬ 
cendre. Gl. Avalare. Roman de Renart, 
tom. i, pag, 47, vers 1217 : 

Car Danl Costa nt vcooit après 

Sor un cheval à graot eslès, 

Qui moult s’escrie à l’avaler, 

Lcsse,va tost, les chiens aler. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 461-, au mot 
Avatar, et ci-dessous Avallée. 

AVALLEE, Roulement. Gl. Avalare, 1. 
[Flore et Blanceflor, vers 863 : 

Et harpe le lai d’Orphev : 

Onques nus boni plus n’en oi 

Et le montée et l'avalée. 

Roman de Renart, t. 11, p. 148, vers i3556 : 
De bien chanter chascun sc peine 

L’uns à l’autre son chant avale.] 

AVALOERE, Qui est en pente, descente. 
Gl. Avolantia. 

AVALOIR, Gort, pêcherie. Gl. Avaloriœ. 

AVAEOIS, Habitants des Pays-Bas. Gl. 
Avalterrœ. 

AVALOUERE, Avaluire, Partie du har¬ 
nais d’un cheval qui tire , qu’on place sur 
la croupe, Culeron; en Champagne Cu- 
liere. Gl. Avalantiu. 

* AVALTERRE. Voyez Avanterre. 

AVALUEMENT, Diminution. Gl. Ava- 
luacio. t 

AVANCER, Devancier, prédécesseur. Gl. 
Antenatus. 

AVANCIER, Se dit des gardes jurés d’un 
métier, qui veillent à la bonté des ouvra¬ 
ges. Gl. Promotor, x. 

* AVANCIER -f". Gl. Anticipare, 2. 
AVANCIERRE, Celui qui procure l’a¬ 

vancement de quelque chose, qui veille aux 
intérêts et aux droits d’un autre, procui’eur. 
Gl. Promotor, 1. 

AVANDROY’S, Espèce de cens. Gl. Avan- 
drOys. 

AVANT, Or cà , courage; d’où, 5e met¬ 
tre avant, faire quelque chose de soi-même, 
dç son chef, hasax-der. Gl. Antevenire. 

1. AVANTAGE, Pot-de-vin, vin du mar¬ 
ché. Gl. Avantagium, 6. 

2. AVANTAGE, Présent que l’usage veut 

qu’on fasse dans certaines occasions. Gl. 
Avantagium, 7. 

3. AVANTAGE, Avance, saillie. Gl. Avan¬ 
tagium, 8. 

4. AVANTAGE, Pillage, exaction. Gl. 
Aventagium , 5. 

5. AVANTAGE, pour Avantageux, qui 
tire avantage de tout. Gl. Aventagium, 5. 

AVANTAGER (S’), Parler insolemment, 
avec hauteur. Gl. Aventagium , 5. 

AVANTAGIER, Ce qui est en deçà. Gl. 
Avantagium, 8. 

*AVANTAIGE, Avantage -f*- Gl. Anti¬ 
cipare, 2. 

AVANTAIGEUX, Se dit de ce qui donne 



AUB AYE AVE 
un avantage certain au jeu , comme de dés I 

pipés. Gl. Aventagium , 5. 

AVANT-BATAILLE, Avant-garde. Gl. 

Anlegardia. 

AVANT-BRAS, Armure qui couvre la 

partie du bras qui est depuis le coude jus¬ 

qu’au poignet. Gl. Antebrachia. 

* AV ANTIER, Avant-hier, l’autre jour, 

comme A ut vier. Agolant, vers 1049 : 

Uo poi de terre me dona avanlier. 

AVANTPARLIER, Avautpahleur, Avo- 

cat, qui parle bien et avec éloquence. Gl. 

Antiloquus [ et Prœlocutor], 

AVANTPiE, Sorte de chaussure, galoche. 

Gl. Antepedes, 2. Antipedale "f, et Pedules. 

* AVANPIECH, Parapet [à Nimes], Gl. 

Ante pectus. 

AVANT-SEIGNEUR, Le premier, le prin¬ 

cipal, seigneur suzerain. Gl. Dominus prin¬ 

cipalis , pag. 9181. 

AVANT-SOLIERS, Porche. Gl. Avantso- 
liers et Antesolarium. 

AVANTVENT, Auvent. Gl. Antevanna. 

AVAUTERRE, Pays-Bas. Gl. Avalterræ. 

AVAUTVENT, p. e.pour Avantvent, Au¬ 
vent. Gl. Auvanna. 

AUBAIN, Etranger dans le lieu qu’il ha¬ 
bite. Gl. Albani, 1. 

AUBAINETE, Aubanie, Aubanité, Droit 

d’aubaine. Gl. Albani, 1, et Aubana. 

AUBARDE, Coite de matelas. Gl. Al¬ 
ba r da. 

* AUBE, Habit blanc des baptisés. Gl. 

Alba, 4. Aube à parement. Gl. Alba parata, 

pag. r632. Chronique des ducs de Norman¬ 

die, tom. 1, pag. 3a6, vers 7022 : 

En l’uitme, si cum noslisura. 

Le jor de s’expialion, 

Mist son cresmal dreitement jus, 

Fors fu d’aubes, ni esta plus. 

1. AUBE, Clerc , à cause de l’aube, qui 
est l’habit clérical. Gl. Alba, 3. 

2. AUBE, Offrande qu’on faisait pour la 

bénédiction des aubes des baptisés ou con¬ 
firmés. Gl. Dealbatus. 

AUBEJOIS, Albigeois. Gl. Albigenses. 

AUBELESTE, Auberestre, Arbalète. 

Gl. A/ba/ista. [Aube/estier, Arbalétrier. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 169.] 

AUBELIERE?, Licou, muselière. Gl. Al- 
barda. 

AUBELIOUE, Terme de mépris; p. e. di¬ 

minutif A’Aube, Clerc , enfant de chœur. 
Gl. Alba, 3, pag. i632. 

AUBENAGE, Droit d’aubaine. Gl. Au- 
benagium. 

AUBERGIRE, Aunaie, lieu planté d’au¬ 
nes. Gl. Alberia. 

AUBERJON, Cotte de mailles. Gl. Hals- 
berga. 

* AUBERIT, Vêtement ecclésiastique. 

Titre de 1235, chez Roquefort, au Supplé¬ 

ment, pag. 2g2 : Il devront venir as so- 

lempnités S. A met et S. Morant nos patrons 
en auberit chorial. 

AUBEROIE, comme Aubergire, et l’ar¬ 
bre même. Gl. Alberia. 

AUBiJOIS, Albigeois. Gl. Albigenses. 

‘AUBMAILLES, comme Aurnailles. Gl. 
Manualia ,3. 

AUBOR, Aubour, aubier. Gl. Arcus, 2. 

[Voyez Rayn. tom. 11, pag. 4y’, au mot 
Albar.\ 

AUBORAIGE, Le droit qu’on payait au 

seigneur pour la permission de prendre 

l’aubour. Gl. Aubor. 

AUBRAIE, Lieu planté d’aunes ou d’ar¬ 

bres blancs. Gl. Albareta. 

AUBUN, Blanc d’œuf. Gl. Albttra. 

AUC, Oie, en Languedoc. Gl. Auca, 1. 

AU-CERTAIN, Assurément, certaine¬ 

ment. Gl. Assertive. 

* AUC1IOR . Élévation. Roman de Ron- 

cevaux, pag. 11 : 
Les roches dures e pui de grant auehor. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 5g2, au mot Al¬ 

tura. 

* AUCOTON. Voyez Aucton. 

AUCQUES, Aussi. [Un peu, assez.] Gl. 

Acquitare, r. [Chronique des ducs de Nor¬ 

mandie, tom. 1, pag. 98, vers 463 : 

Aukes li ert sauvage c grief 

A traire ceo qu’il quiert à chicf. 

Chronique de Jordan Fantosme, vers 779 : 

Si Dames Deus l’agrée 

Par lui et par sa force d’aukes serrad vengée. 

Flore et Jeanne, pag. 16 : Et U ont monstre 

aukes bien la besongne. L’ortographe la plus 

commune est Auques. Voyez Rayn. tom. ir, 

pag. 53', au mot Alques. Agolant, vers i3g, 

148. Roman de Renaî t, tom. 1, vers 665, 
676, 83o, 837, 882, etc.] 

AUCQUETTE, Portion de terre laboura¬ 

ble, entourée de fossés ou de haies. Gl. 
Auca, 2. 

AUCTENTIQUE, Celui qui est fort versé 

dans les novelles de Justinien, qu’on appe¬ 

lait Authentiques. Gl. Authenticus, 1. 

AUCTON, pour Hoqueton, Sorte de ca¬ 

saque militaire. Gl. Auquetonnus. [Auco- 

ton, Aucotun. Chronique des ducs de Nor¬ 

mandie, tom. 1, pag. 164, vers 2348 : 

Puis revestent les aucotons 

Et les haubers blans e tresliz. 

Pag. 209, vers 3624 : 

Dune vestirent les aucoluns 

E les haubers desus tresliz. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 522, au mot 

Alcoto, et ci-dessus Aqueton et Auqueton.] 

AUCTORISE, Qui a l’approbation de 

tout,le monde. Gl. Auctorabilis, 2. 

AUCTORISIE, Bien élabli, qui atout 

ce qui lui est nécessaire. Gl. Auctorabilis, 2. 

AUCUBE, Axjcubre, Arcube, Tente, 

pavillon. Gl. Accubitus, r>. [Roman de Re- 

nart, tom. iv, pag. 160, vers 923 : 

. . . Puis vont entoudre 

As très et as aucubcs tendre. 

Voyez Garin le Loh. tom. 1, pag. 58. Ago¬ 

lant, vers 649 : 

Treis e arcubes, destrier, mant dromadaire. 

AUCUNEMENT, Un peu, en quelque 

façon. Gl. Acquitare, 1, et Mesnagium, 3. 

AUDESSEMENT, Audacieusement. Gl. 

Audaciter. 

AUDIENCE de France, La chancellerie. 

Gl. Audientia, 8. 

AUDITEUR, Notaire. Gl. Auditores, 3. 

AUDITOIRE, Juridiction , tribunal. Gl. 

Auditorium, 1. 

AVEDALT, Avedant, p. e. Lieu planté 

de noisetiers. Gl. Avedaltum. 

AVEDIER, Sorte de mesure, autant que 

la main peut contenir. Gl. Ha va ta, 1. 

AVEEMENT, Autorisation; et 

AVÉER, Autoriser. Gl. Advocare, 3, 
pag. 104A •• 

AVEINNIERE, Champ d’avoine. Gl. 
Avenariae. 

AVEL, Volonté, désir, envie. Gl. Ave- 

rare, 1. [Partonop. de Blois, vers 4481 : 

Ist de le uef, entre el castel 
L) tant a éu son avel. 

Versi566 : 

La dame a moult de ses avenus. 

Vers gi54 : 

Conquerre i cuide ses aveaus. 

Voyez vers 928 , 1722, 1894,6203. Chro¬ 

nique des ducs de Normandie, tom. r, 

pag. 46, vers 1187; tom. 11, pag. 3g 1, vers 

26718 ; pag. 398 , vers 26907; Jordan Fan¬ 

tosme, vers n3o, 1182, i83o. Pastourelle 

de Jocelin de Bruges, Wackernagel, 
pag. 80. ] 

AVELETS,Les enfants des enfants. Gl. 
Abiaticns sous Avius, 1. 

AVELOT-f, p. e. Lieu planté de noi¬ 
setiers. Gl. Avellatorium. 

AVENAGE, Droit qu’on paye en avoine. 
Gl. Avenagium, 1. 

AVENANCE jr, Convenance. Gl. Affe¬ 
rentia. 

* AVENANCE, Avenancement. Voy. 
Avenantement. 

AVE.NANMENT, A proportion, conve¬ 

nablement. Gl. Advenantare. [Partonop. de 

Blois, vers 9376, 9651, 10716, 10731, 

10761. Flore et Blanceflor, vers 32, et 55. 
Voyez Avenaument. ] 

* AVENANT, Convenable, à proportion. 

Roman deRoncevaux, pag. 19 : 

Car li corners n’est mie avenans. 

Agolant, vers 810 : 

De frain à or et de selc d’argent, 
Estriex i ut qui moltsunt avenant. 

Aubri, vers 68 ; 

Dame, dist-il, vos parlés avenant, 
Mais ne lairoie, etc. 

Gérard de Vienne, vers 3767 : 

Andui cnsamble seront bien avenant 
Car cl est bele et il belz ar.simant. 

Vers 3787 : 

Se cil de l’ost ke por lui sont dolant 
Séuxent ore com li est avenant 
Molt pluis à aise eu fuissent li auquant. 

Voyez Avenir, 1. 

Mariage avenant. Gl. Maritagium, pag. 297'. 

AVENANTEMENT, Estimation, prisée; 

AVENANTER, Avenantir, Priser, esti¬ 
mer; et 

AVENANTOUR, Estimateur, celui qui 

évalue et fixe le prix des choses. Gl. Ad¬ 
venantare. 

* AVENANTER, Échoir au seigneur. Gl. 
Aventata. 

AVENARIE, Terre qui n’est propre 

qu’aux avoines. Gl. Avenariœ. 

AVENAUMENT, A pioporlion, conve¬ 

nablement. Gl. Auxilium pag. 5i4‘. 

[Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 104, vers 647 : 

Cil qui ccst message portèrent 
La distrenl Rou et reconterent 
Mull bel c mult avenaument. 

Voyez Avenaument.] 

1. AtENEMENT, Tonte espèce de biens 
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qui arrivent à quelqu’un , et qu’on nomme 

biens adventifs ou A venter s. Gl. Avenius. 

2. AVENEMENT, Avanie, droit injuste, 

exaction. Gl. Avenius. 

AVENESNE, Terre qui n’est propre 

qu’aux avoines. Gl. Avesna. 

* AVENGER,. Chronique des ducs 

deNormandie, tom.n, pag. a(ii,vers a3o8i: 

Cura j’en porreie vers païens 

Ovrer n’avengera nul sens. 

*AVENGIER, Venger. Chronique des 

ducs de Normandie, tom. ni, pag. 

vers 9364 : 

Quan De puet son euer avengier. 

AVENIER, Contrôleur de l’écurie. Gl. 

Avennriœ. 
1. AVENIR, Convenir, être avenant. Gl. 

Avenire. [Gérard de Vienne, vers 635 : 

Ele ot le jor un mantel afublé 

Un poc fut cors, si li avint assciz. 

Partonop. de Blois , vers 4883 : 

Mais bele est cl bel se contient 

Et quanqu’ele fait li avient.] 

2. AVENIR,'Bannir,exiler,chasser quel¬ 

qu’un d’une ville. Gl. Avenire. 

AVENTAIL, Partie de l’armure de de¬ 

vant. Gl. Aventaillcs. [Voyez Hallivvell, au 
mol Aventaile.] 

"AVENTIS, Bâtard. Roman de Rou, 

tom. 1, pag. 2a5 : 

Mult somes luit hontous 

De Richart, cel Normant, ccl aventis, cel tous. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 72, vers 1961 : 

Que bunte de chens aventiz. 

AVENTURE, Toute espèce de biens qui 

arrivent à quelqu’un , et qu’on appelle 

Biens adventifsou Aveniers. Gl Aventura, 3. 

AVENTURER, Faire naufrage. Gl. Aven- 

turerius. 

AVENTUREUSEMENT, Par aventure, 

par cas fortuit. Gl. Aventurerius. 

AVENTUREUX, Enfants perdus. Gl. 

Aventurerius. 

"AVER, Désirer ardemment. Chanson, 
Wackernagel, pag. 35 : 

Eucelui n’ait mesure ne raixon 

Ri ceu cognoist, s’il n’ave a vangier 

Ceauls ki par deu sont delai en prison. 

Voyez Averer, 1. 

AVERAGE, Service ou corvée, que les 

tenants doivent à leur seigneur avec leurs 

bœufs, chevaux et autres animaux, qu’on 

nommait Avers, et ce qu’on payait pour 

être exempt de cette servitude. Gl. Avera- 

giurn sous Averium, pag. 488'. 

AVERAIGE, Avarie; s’il ne faut pas lire 

Arivaige. Gl. Averagium sous Averium, 

pag. 4881. 

"AVERAIZ, Avoir, butin. Chronique 

des ducs de Normandie, tom. 11, pag. 410, 

vers 27234 : 

Le jor aveient entendu 

A raetre ficus et à destruire 

E as grauz averaiz couduire. 

Pag. 5a8, vers 3o43a : 

Preie, prisons e averaiz 

Aveient mult des viles traiz. 

* AVEREMENT, Appel en avere ment. Gl. 

Averamentum. 

1.AVERER, Désireravec ardeur?vouloir 

AVE 

quelque chose fortement. Gl. Averare, 1. 

Voyez A ver. 

* 2. AVERER, Devenir vrai, s’accomplir. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 3o8 , vers 6514 : 

Qu’or aveire l’a vision. 

Tom. ii, pag. 567, vers 31516 : 

Si n’a tel avision véuc 

Qui hautement aveira puis. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 5031, au mot 
Averar. 

1. AVERS, Animaux domestiques, comme 

chevaux, bœufs, etc. Gl. Averium, p. 487s. 
*3. AVERS, Païen. Chanson de Ro¬ 

land, stance 186, vers 1 : 

Granz sunt les oz de cele gent averse. 

Stance 239, vers 5 : 

Dist Baligant : la raeie gent averse. 

Car chevalchez pur la bataille querre. 

Partonop. de Blois, vers 7159 : 

Et dist que li sodans de Perse 

I amenra sa geut averse. 

Vers 4567 : 

Fors seul le fiersodantde Perse 

Car se rieoise est trop averse. 

Chronique des ducs de Normandie , tom. 1, 

pag. 377, vers 8477 : 

Ce saviim bien que Rous li dus, 

Fnnt-il, tis perc ad genz averse 

Forz e bataillos e desperse, etc, 

Pag. 471, vers 11299 : 

. .. De gent averse 

Païenne e sauvage e disperse. 

Contraire. Pag. 231, vers 4a7^ : 

Cui fortune serreit averse 

Laide e oscure e pale e perse. 

* 3. AVERS, Avare. Garin le Loher, 

tom. 1, pag. 23g : 

Nuos avers princes ne puet monter en pris. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 11, 

pag. 191, vers 20954 : 

IS’iert pas avers ne boubanciers 

Ainz en ert larges despensiers. 

Pag. 73 , vers 17450 : 

Nul n’esteit si achaisonos 

Ne si avers ne si eschars. 

Roman de Renart, t. iv, p. 129, vers 102 : 

Li asnes ki n’estoit avers 

Ne escars de paistre cardons. 

Voyez Rayn. t. 11, p. i55J, au mot Avar. 

*4- AVERS, En comparaison, contre. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 437, vers 10270 : 

Trop sunt poi geDt avers la lor. 

Partonop. de Blois, vers 9335 : 

Que beauté ne bouté d’autrui 

Prisent poi avers que de lui. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 5i6, aux mots 

Ves , A vas, Enves. 

* AVERSER, Diables, démons, monstres. 

Chanson de Roland, stance 116, vers 9 : 

L’aume de lui eriportent aversers. 

Stance 189, vers 19 ; 

Serpeoz e guiveres, dragun e averser. 

Gérard de Vienne, vers 3g56 : 

Mais Sarazin e paien adveriser. 

Voyez Avers, 2. 

AVERTIN, Vertige, épilepsie, sorte de 

maladie dont les accès aliènent l’esprit. Gl. 

Adversatus. 

* AVERTRE (S'), S’apercevoir. Chron. 

des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 537, 

vers 12895 : 

Tant que li norriçons s’averl 

ConoisL c veit tot en apert, etc. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 5 181, et le Glos¬ 

saire de Joinville, au mot Avertir. aver¬ 

tir, reprendre ses esprits. Chron. des ducs 

deNormandie, tom. i,pag. 460, vers 10960 : 

E quant il se fu averti 

E la dolor li fu passée. 

AVESPRANT, La chute du jour, le soir. 

Gl. Vesperatus. [Chronique des ducs de 

Normandie, tom. r, pag. 123, vers 1173 : 

Que si ne fust pur l’avesprant 

E pur Poseur de l’anuilant, etc. 

Pag. 375, vers 553a : 

Comment ce jor ainz l’avesprer 

Vint Ebalus etc. 

Pag. 35o , vers 7683 : 

Jà esteit auques avespré. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 527’, au mot 

Avesprar, Roman de Renart, tom. ht, 

pag. 56, vers 21293. Fierabras, vers 288. 

not. Flore et Blanceflor, vers i5or. 

AVESPREMEXT, Veillée, assemblée du 
soir. Gl. Vesperœ. 

AVESPRER, Avesprir, Commencer à 

faire nuit. Gl. Vesperatus. [Agolant. p. 1742 : 

A peine sai quant il doit avesprir.] 

AVESPRY, Etre avespry, Etre surpris 

par la nuit. Gl. Vesperatus. 

ÀVETTE, Abeille. Gl. Abollagium. 

AVEULE, Aveugle. Gl. Avoculatus. 

AVEURE, Transporté de colère. Gl. Ad¬ 

versatus. 

1. AUFERRANT, Semblable, qui a les 

mêmes proportions. Gl. AJferentia. 

3. AUFERRANT, Cheval de guerre ou 

de bataille. Gl. darius, 3. [Guill. Guiart, 

tom. 1, pag. 309 , vers 7067 (7907) : 

Ferrant portent du! auferrant 

Qui tous deux sont de poil ferrant. 

Ainsi s'en va lié en fer 

Liquens Ferrant en son enfer. 

Li auferrant de 1er ferré 

Emportent Ferrant enferré. 

Voyez Garin, tom. 1, pag. 21, 22, 279. 

Gérard de Vienne, vers 23i, 295, i56g. 

Agolant, vers 809. Roman de Roncevaux, 

pag. 36; la chronique des ducs deNorman¬ 

die, tom. 1, pag. 402, vers 9243; tom. 11, 

pag. 204, vers 21342. Chronique de Jordan 

Fantosme vers 1880. Roman de la Violette, 

pag. 126. Rayn. tom. 11, pag. 58*, au mot 

Alferan, ci-dessous Ferrant.'] 

AUFFEIRTRURE, Acte de justice, con¬ 

trainte ou obligation, en vertu de laquelle 

un sergent peut enlever à un débiteur la 

valeur de ce qu’il doit. Gl. Admonitor. 

* AUFIN, Auffin, Auphin, Le fol, pièce 

du jeu des échecs. Gl. Alphinus. Voyez 

Hallivvell, au mot Aufyn. 

AUGARDE, Avant-garde. Gl. Protutela. 
* AUGE. Voyez Buge. 

* AUGMENT, Gl. Augmentum. 

AUGMENTEUR, Bienfaiteur, qui aug- 



AUL AVI 

mente les biens de quelqu’un. Gl. Aug- 

■mentarius. 

* AUGüE, Eaue. Agolant, vers 35 : 

Et ciel et terre, mer et augue et cliampaigne. 

AUGUSTAIRE, Monnaie d’or des empe¬ 
reurs d’Occident, frappée pour la première 
fois sous Frédéric II. Gl. Augustarius sous 
Augustalis, i. 

AU-GUY-L'AN-NEUF. Voyez ci-dessus 
Aguilanneuf. 

* AVIAIRE. Voyez Viaire. 

AVIAUS, Aïeux. Gl. Aviones. 

AV1CTUAÏLLEUR, Celui qui fournit 
des vivres et les choses nécessaires pour en 
user. Gl. AvitaiUare. 

* AVIEU f. Gl. Coequa. 

AVIGN1ER, Mettre une terre en vignes. 
Gl. Advinare. 

* AVILAXUE, Aviltance, Mépris. Chro¬ 
nique des ducs de Normandie, tom. x, 
pag. 583, vers 14555 : 

De chose dont trestolc France 

Vos énst en tel avilance. 

Pag. 432 , vers ioii3 : 

Qu’il liajut vers ceus de France 

Qui torné Funt eu aviltance. 

* AVILEMENT, Avilissement. Chronique 
des ducs de Normandie, tom. i, pag. 296 , 
vers 6161 : 

Sire, en Rou n’a avilemeut 

Qu’il 11’est pas ne?, de basse gent. 

* AVILER, Avilir, outrager, abaisser. 
Guill. Guiart, tom. 1, pag. i5r , vers 3387 
r3778): 

L’ost de François qui nous avile. 

Tom. ii, pag. 191, vers 4943 (i3g3i) : 

Si fu (se ge le voir n’avile ) 

Li chamberlens de Tancarville. 

Voyez tom. 1, pag. 210, vers 5oog (5323), 
et tom. ii, pag. a3i, vers 5p73 (i4g53). 
Rayn. tom. v, pag. 545, au mot Avilir. 

AVILLE, Abeille. Gl. Avillarium. 

AV1LLER, Avilir, abaisser. Gl. A vil¬ 
lare. 

*AVIXER, Rendre ivre. Partonop. de 
Blois, vers 73o4 : 

Qui de bon vin fort les aviné. 

AVINGNIER, Mettre une terre en vignes. 
Gl. Advinare. 

[[-; * AVIRANCE. Gl. Attornntio, pag. 172L 
*AVIRON, Environs, lieux d’alentour. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 260, vers 5o85 : 

Li vilain de tot l’aviron 

E de tôle la région. c 

Voyez pag. 129, vers i375, pag. 281, 
vers 5714. 

AVIRONNEMENT f. Enceinte, enclos. 
Gl. Avirunatus. 

1. AVIRONNER-f-, Environner, entou¬ 
rer. Gl. Avirunatus. [Partonop. de Blois, 
vers i758, 2947. Flore et Blanceflor, 
vers 652, 2010. Voyez Rayn. tom. v, 
pag. 551au mot Avironar, et le Glos¬ 
saire de Joinville, au mot Avironner.\ 

2. AVIRONNER, Tournoyer, aller à 
l’entour. Gl. Avirunatus. [Roman de Rou... 

Rou s’en lorna de l’Escharde, la terre avironna 

En Normendie vint et amont Sainne sigla. 

Voyez Avironner, 4- Chronique des ducs 
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de Normandie, tom. 1, pag. 375, vers 843o : 

Par les termes, par les devises, 

Là ù les bodues furent mises 

Avironout maintes fiées. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 55i», au mot 
Environar.] 

3. AVIRONNER, Parcourir. Gl. Avi¬ 

runatus. [Chronique des ducs de Norman¬ 
die, tom. 1, pag. 382, vers 863o : 

Puis unt Bretaigne avironnée 

Si cum el crt et longe e lée.J 

4. AVIRONNER , Ramer, se servir d’a¬ 
virons ; d’où 

AVIRONNEUR, Rameur. Gl. Avirunatus. 

1. AVIS, La portion de biens qu’un père 
assigne à ses puînés. Gl. Avisum. 

* 2. AVIS, d’Avis, En ajustant,en visant, 
en face. Guill. Guiart, tom. n,pag. 23, 
vers 574 (9540) : 

Lancent d’avis et escremissent. 

Pag. 87, vers 2228(11204) : 

Ne se contiennent pas comme yvres 

Ainz font d’avis ce qu’il maneuvrent. 

Pag. 391 , vers 10164 ( 19146 ) : 

Giètent entr’eus li galiot 

( D’avis, non pas aus aventures) 

Chailloz cornus et pierres dures. 

Pag. io5, vers 2700 (11680) : 

Ceus qui vers eus puient d’avis. 

Pag, 264, vers 6845 ( i5837) : 

Que nous povons véoir d’avis 

El qui, selonc le nostre avis, 

N’ont d’issir nule volenlé. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 53612, aux mots 
Avisar et Avizadamen. 

AVISEEMENT, Avec réflexion, de pro¬ 
pos délibéré. Gl. Advisate, pag. 100L 

1. AVISION, Apparition , vision. Gl.Avi- 

dere, 2. [Roi Guillaume, pag. 43.] 
* 2. AVISION, Avis; reconnaissance. 

Enfants Haymon , vers 38i : 

Orme dites, seigneurs, la vostre avision. 

Vers 523 : 

Dont il print la duchesse la soe avision. 

AVITIN, Ce qui vient des aïeux. Gl. 
Avius, 1. 

AVIVER, Croître, augmenter, se fortifier. 
Gl. A vivar e [et -f Coequa], 

* AUKES. Voyez Âucques. 

AITKETON, Hoqueton , sorte de casaque 
militaire. Gl. Auquetonnus. 

AULANIE, Noisette. Gl. Aulanerium. 

[en Auvergne]. 
AULE, Halle, place couverte, où l’on 

tient le marché. Gl, Aula, 4 [et Haulla]. 
AULELUIE, Le temps pascal où l’on 

chante Alléluia. Gl. Ensigrie. 

AULMARE, Armoire. Gl. Almaria. 

* AULMONIERE, comme Aumosniere. 

Deslier aulmonière, dans une chanson du 
roi de Navarre, Laborde, pag. 222. 
Voyez Rayn. tom. ni, pag. 1092, au mot 
Almosnera. 

* AULNOIZ, comme Aubergine. Auneis, 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 107, vers 737; tom. 11, pag. 446, 
vers 28246. 

*AULO, Aleu. Chronique des ducs de 
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Normandie, tom. i, pag, 46, vers iao3 : 

U saiserum un des pais... 

En fin aulo senz seigoorage. 
O D 

Voyez Alo. 

AULTON, La paille qui reste après que 
le blé a été battu, et les vannures. Gl. 
Halto et Hauto. 

* AUMAÇOR, Almacurs, Titre de dignité 
chez les Sarrasins. Chanson de Roland, 
stance 66, vers 9; stance 71, vers 1 ; stance 
96, vers 1. Agolant, pag. 184'. Flore et 
Blanceflor, vers 3o4, 1804, 2698. 

AITMAILLES, Aumailes, Bestes Au- 

majlinf.s. Gros bétail, surtout bœufs et va¬ 
ches. Gl. Animalia [et Manualia, 3. Voyez 
Almaille], 

* AUMAIN, Demain. Gérard de Vienne, 
vers 2990 : 

Juse’ai auroain au vespre oonimancier. 

* AUMAIRE, Armoire. Gl. Aumarium et 
Armamentum, 1. 

AUMELIN, Beste Aumelike, Cellequ’on 
met au nombre des Aumailles. Gl. Ähne¬ 
lt nu s. 

AUMOGNE, Aumône. Gl. Eleemosyna, 1. 
AUMONNIE, Aumosïe , Hôpital, hôtel- 

Dieu. Gl. Eleemosyna, 3, pag. 24'ù 
AUMORNE, pour Aumône. Gl. Eleemo¬ 

syna, 1. 
1. AUMOSNE, Action louable, bonne œu¬ 

vre. Gl. Eleemosyna, 1. [Partonop. de Blois, 
vers 6662 : 

Mais il est grant aumosne, espoir, 

D’ocirre un geolil chevalier. 

Qui ses amors ne sait changier. 

Voyez le Châtelain de Couci, vers 66o3. 
Chanson du Trésorier de Lille, Laborde, 
pag. 202 : 

Li pri de merci acueillir, 

Aumosne li est et honors. 

Pitié. Chanson du Châtelain de Couci, ibi¬ 
dem , pag. 277 : 

Dès que mes cuers ne s’en vent revenir 

De vous, dame, pour qui il m’a guerpi 

Aumusue aurez se ’l daiguez retenir. 

Voyez Rayn. tom. n 1, pag. iog*, au mot 
Almosna.] 

*2. AUMOSNE. Valet de l'aumosne duror. 

Gl. Serviens, pag. 210% et Valeti, 728L 
AUMOSNIERE, Bourse, gibecière. Gl. 

Almonaria sous Eleemosyna, 3, pag. 24L 
* AUMUGE, Aumusse. Gl. Almucium. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 57r, au mot Al- 

mussa. 

’AUMUSSETTE, Petite aumusse. Gl. Au- 

mucella. 

* AUN, Ensemble. Chronique des ducs 
deNormandie, tom. il, pag. 545, vers 3op3o : 

Pensez de vos tenir aün 

Eissi qu’au grant chaple commun 

Ne seiez dotanz n’esbahis. 

* AUNADE, Assemblement, réunion. 
Chanson de Roland, stance 197 , vers 6 : 

Jo te cumant de tute mes oz l’aünade. 

(Mais ce vers a deux syllabes de trop et 
l’assonance manque.) 

* AUNE de terre. Gl. Vlna, 2. 
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* AUNÉE, Aunte, Assemblée , réunion. 
Partonop. de Blois, vers 2883 : 

Demain soit nnstre gent année 
Et soit ès cacs nostre aüuéc. 

Roman de Tristan , vers 910 : 

Mcx veut sallir, que jà ses cors 
Soit ars, voiant tel aünée. 

Roman de Rou, tom. n, pag. 102 : 

Maiz je sai bien k’il estrangla 
D’un morsel ke li rois chigna 
A l’aünie u il mainga. 

AUNKR, Assembler, réunir, mettre en 
un. Gl. Adunare. [Voyez Rayn. tom. v, 

pag. 4491 , au mot Auiuirl) 

AUNETTE, Auriaie. Gl. Alneta. 

Al'NTEl.V , Tante. [Aunte. Voyez Rayn. 

tom. 11, pag. 72 , au mot Amda.\ Gl. Avun- 
cula. 

* AUNTIF, Auntivemhnt. Chronique 
des ducs de Normandie, loin. 1, pag. 468, 

vers 11185. 

AVUCASSIE, Profession d’avocat, l’art 

de plaider. Gl. Advocatia sous Advocati, 

pag. 1122. 

* AVOE, Eaue. Agolant, vers 1202 : 

S’or me volez livier ce pautonier 
Je l’irai jà en tele auoe noier. 

1. AVOE, Champion, celui qui se bat pour 

un autre. Gl. Campantes, pag. 65 r\ 

* 2. AVOE, Protecteur, défeu eur, sei¬ 

gneur. Partonop. de Blois, vers 3667 : 

Car il ont à Mares reté 
Qu’il ont perdu lor avoé. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 401, vers 9201 : 

Que jà ne serom mais si home 
IN’il à nos sire n’avoé. 

Vie de saint Thomas deCanterbury, v. 392 : 

Deu del ciel en ad loé 
Lur creatur. 

Qui uns permeient en trinité 
Et deim ines I Eglise est avoué 

E chef seiguur. 

Roman du comte de Poitiers, pag. 62, 
vers 1500 : 

Bien cnide avoir por sa biauté 
L’erapcreor à avoé. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 575% au mot Avo¬ 

cat. Aubri, pag. 17a2. Avoué, administra¬ 
teur. Aubri, pag. 1682 : 

Le quens li done de sa terre les clés , 
Dorénavant sera ses avoés, 
Kt marecbaus de sa terre clamés. 

Chronique de Jordan Fant os me, vers i385 : 

Mft^sagier s«<i le rei, il est mun avoué. 

Chanson de Roland, slauce 9, vers 16 : 

Là vos suirat, ço dit rais avoez. 

Voyez stance 10, vers i5. Chronique des 

ducs de Normandie, tom. 1, pag. 140, 

vers 1681 : 

Bous nostre cher prince avoé, 
Le mcillor home qui seit né , 
Te salue par nos rail feiz. 

* AVOETSON, Vœu, promesse. Chronique 

des ducs de Normandie, tom. m, pag. 145. 
vers 35957 : 

b pap itcl avoeisoa 
Que , se c’est veirs que nos lison, 

AYO 

Unqucs puis nul jor de sa vie 

Les piez ne mist en INormcndie. 

* AVOF.RIE, Protection. Chronique des 

ducs tle Normandie, tom. i, pag. 5o4» 

vers 12238 : 

Ne rrroaindras, fait li d, mie 

De rien fors de m’avoerie. 

AVOESTRE, Illégitime, bâtard, adulté¬ 

rin Gl. Adulterium. 

A VOIE, Qui est en bon chemin. Gl. 

Deviare, pag. 827A 

AVOIEMENT, Insinuation, suggestion. 

Gl. Avoiure. 

1. AVOIER, Autoriser. Gl. Advocare, 3, 

pag. 1043. 
* 2. AVOIER, Aveier, Diriger, indiquer la 

route, mettre en chemin. Roman de Re- 

nart, tom. ni, pag. i44>'ers 23724 : 

. le roi 

En son tncsage m’envoia ; 

Mes celi qui cà m’avoia 

Me dit que c’estoit sa rneson. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 11, 

pag. 4^6, vers 28556 : 

Diva, funt-il, aveie nos. 

Gérard de Vienne, pag. 173x : 

Je proiroie par toi, ou que je soie 

Nostre seiguur Jesus que il t’avoie. 

Roi Guillaume, pag. 62 : 

Et tanlost à la voie se met 

Et prie Dieu que il l’avoit. 

Voyez pag. 53 , Flore et Blanceflor, 

vers 1639 : 

Maint engieD a amors trové 

Et avoié maint esgaré. 

Exciter. Chastel. de Couci, vers 4966 : 

En ce peusaol amours l’avoie 

Que par li soit lais nouvaus chans. 

Chanson de Guiot de Prouvins, Wacker- 

nagel, pag. 26 : 

Car fine amor me semont et avore. 

Irriter. Chanson de Jean de Neuville, La- 

borde, pag. 2 10 : 

Ma dame n’os proïer 

Tant la dont, 

Tant la crient avoier. 

Roman de Renart, tom. ni, pag. 11, 

vers 20060 : 

Se por la pès ne remeuoit 

Que li rois m’a fait fieneier. 

Se ne li quidasse avoier, etc. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 531. aux mois 

Aviar, Enviar, Esviar. S'avoier, se mettre 

en route, se mettre dans la bonne roule, 

se diriger, s’occuper de quelque chose. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 471 » vel's 11286 : 

A duc, fait-il, por quei desveic 

Qui s’aviier poL e bien laire? 

Roman de Renart, tom. n, pag. 343, 

vers 18948 : 

Cil prent les lotres, sis’avoie. 

Partonop. de Blois, vers 281 : 

Pais avoit qui as nés atoit 

Et qui parle serf s’avoioit 

AVO 

Roman deRenart, tom. iv,p.79, vers2i94: 

Quant nos toit sommes avoiié 

Pour vos priier à Diu le grant. 

AVOIR, Toute espèce de biens, soit 

meubles, soit immeubles. Gl. Averium. 

[Gérard de Vienne, vers 3907. Voyez 

Rayn. tom. n,pag. i582, au mot Aver, 

Halliwell, au mot Avoir.'] 

AVOIR du meilleur , Avoir le dessus, 

être le plus fort. Gl. Hedtere melius sous 

Habere, 4 [et Metius. Avoir loi, avoir le 

droit. Gl. Legem habere, pag. 88r. Avoir 

poids. Gl. Mercatrix, et Glossaire de Join¬ 
ville, aux mots Avoir depoiz], 

* S’avoir, se comporter. Annales de saint 

Louis, pag r 99 : Le jour de Noël furent avec 

le roy de. France à la messe... et s’i soient 

bien et honnourablement avoir, en la manière 

de Crestiens. La manière de confesser, dans 

le Glossaire de Joinville : 

Un traitiet par c’on puest savoir 

Coment prostré se puet avoir 

Qui confession viaut oïr. 

AVOLE, Etranger, celui qui est venu 
d’ailleurs. Gl. Advoli. 

AVOLER S envoler. Gl. Avolatio. [Arri¬ 

ver en volant. Chronique des ducs de Nor¬ 

mandie, pag. i36, vers i5y3 : 

Par les oiseals qui avoloent 

Qu’en la fonteiue se baignoent. 

Voyez le Supplément de Roquefort, 

pag. 322.] 

AVON'SEEEE, pour Anoneelle ou Amon¬ 

celle, Sorte de poisson de mer. Gl. Arno- 

gtossus. 

AVORTON, Peau d’animal né avant 
terme. Gl. Avotroni. 

AVOHTURE, Adultère. Gl. Adulterium. 

AVOUE, Champion, celui qui sebat 

pour un autre. Gl. Campinnes, pag. 651. 

AVOUERIES, Les droits dûs à l’Avoué. 

Gl. Advocati, pag. n32. 

AVOUGLETÉf, Aveuglement. Gl. Avo- 

culatio. 

* AVOUIIEîl, Avouer. Gl. Advocare, 3, 

pag. 1043. 

AVOUE, Aveu, l’action par laquelle on 

avoue, on reconnaît qu’on lient une chose 

de quelqu'un. Gl. Advocumentum, pag. io4J. 

AVOUEDRE , Illégitime , bâtard, adulté¬ 
rin. Gl. Adulterium. 

* AVOURRY, Avury, Homme méchant. 

Gl. Aborris. 

AVOUTERE, Avoutire, Avoutrerie, 

Avouierte, Adultère. Gl. Adulterium, 

pag. 1012 [et Cugus. A voit tire, Chronique 

des ducs de Normandie, tom. 11, pag. 35a, 

vers 2.56ig. Voyez Rayn. tom. 11, pag. 28*, 

au mot Adulteri, et le Glossaire de Joinville,, 

aux mots Avoutire, etc.]. 

AVOUTIîE, Illégitime, bâtard, adulté¬ 

rin. Gl. Adulterium, pag. iois. [Avostre, 

Roman de Renart, tom. 1, pag. 17, vers45o. 

Adultère, amant d’une femme mariée. Gi- 

lole et Johanne, Jubinal, Contes et Fa¬ 

bliaux, tom. ii, pag. 37 : 

E un autre homme ad chnvsy 

En miniere d’avoulre ou d’amy, 

E se fet demorer o son avoter 
Un demi-an ou un an enter, etc. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 291, au mot 



AUS 

Avoutre/et Halliwell , aux mots Avetrol, 
Avoutrer, Avoutrye.] 

AVOWESONS, Les droits dûs à l’Avoué. 
GL Advotia. 

AVOY, Haha! interjection admirative. 
Gl. Avidere, i. 

AVOYÉ, Etre avoyé, Être dans la dis¬ 
position de continuera faire quelque chose. 
Gl. Avoiare. 

AVOYEMENT, Enquête, commencement 
de procédure. Gl. Avoiare. 

AUPINCON, p. e. Sorte de petite mon¬ 
naie. Gl. Aupincon. [Il faut peut-être lire 
Aux pinçons.] 

* AEQUANT, Quelques-uns, aucuns. Gé¬ 
rard de Vienne, vers 3784. Chronique 
des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 353 , 
vers 7772. Roman de Renart, tom: ni, 
pag. 74 , vers 21794. Voyez Rayn. loin. 11, 
pag. 531, au mot Alquant, et Orell,pag. 69. 

* AUQUES. Voyez Aucques. Auquetes, 
Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag.14644: 

Fu totes veies resjoiz 
Anquetes li queus de Saiot-Liz. 

AÜQUETO, Oie en languedocien. Gl. 
Auca. 

AUQUETON, Hoquetoo , sorte de casa¬ 
que militaire. Gl. Aketon. 

*AÜRE, Vent, souffle. Partonop. de 
Blois, vers 10577 • 

Par matin, al aube esclarcie 
Liairs fu purs, l’aure serie. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. in, 
pag. 191, vers 37027 : 

Kar Taure veuta duce e qucie 
Eissi que li mers trop n’oudeie. 

Voyez tom. i, pag. 144, vers 1787, pag. i5a, 
vers aoi5. Rayn. tom. 11, pag. 1471, au mot 
Aura. 

* AERER, comme Aorer. Chanson de Ro¬ 
land, stance 9, vers 3; stance 32, vers 5. 

AUREVELLIER, Orfèvre en provençal. 
Gl. Aurivellerius. [Rayn. tom. 11, pag. 1452, 
au mot Aurevelhier.J 

AURILLADE, Un coup sur les oreilles. 
Gl. Auricida. 

AVRILLEOR, Celui à qui appartiennent 
les essaims d’abeilles , dont le droit s’ap¬ 
pelle Avrillerie. Gl. Apicularii. 

AVRIOL, Maquereau, ainsi appelé à 
Marseille, du mois d’avril, qui est le temps 
où on le pêche le plus ordinairement. Gl. 
Avriolus. 

AUROGRAFE, Toute espèce de chartre 
et titre. Gl. Aurigrnfus. 

AUSE, Toison. Gl. A ussus. 
AUSE, Accoutumé, qui a contracté une 

habitude. Gl. Vsuatus sous Usuare, 2. 
[Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 120, vers 1101 : 

Einsi cum il ert aiisez 
E de batailleacoustumez, etc.] 

AUSEMENT, Aussi, de même, pareille¬ 
ment. Gl. Perseverentia. Voyez Aussiment. 

AUSINC, De même, pareillement. Gl. 
Besann, 1. [Voyez Orell, pag. 297.] 

* AUSSI AILLES, comme A limailles. Gl. 
Manualia, 3. 

AUSMONIER, Exécuteur testamentaire. 
Gl. Eleemosynaria, 7. 

AWE 
/ 

AUSSI-QUE, Comme, ainsique. Gl. Divi¬ 
nus, 1. 

AUST, pour Août. Gl. Augustus, 1. 
* AUSTEL, Devant de boutique. Chastel. 

de Couci, vers 3992 : 

Lors se coucba dessous Tarntet 

D’un boulengier sus la chaucie. 

Vers 4o3o : 

Et ly paillars qui se gisoit 

D’encosté fuis sous les degrés. 

AUSTÉRITÉ, Fureur, emportement vio¬ 
lent; d’où 

AUSTEREUX et Austers, Furibond, fu¬ 
rieux, emporté. Gl. Austeritas , 1. 

AUSTOR, Autour. Gl. Astur [en ca¬ 
talan]. 

1. AUTAN, Vent du midi, ou du sud-est, 
ou du sud-ouest. Gl. Altanus, 2. 

2. AUTAN, pour Antau, Ci-devant, au¬ 
trefois. Gl. Antecessus. 

*AUTEL, Auteu, Tel, pareil. Chroni¬ 
que des ducs de Normandie, tom. 1, p. 564» 
vers i4'oi3; tom. iii, pag. 96,vers 34558. 
Voyez Orell, pag. 71. 

AUTELAGE, Autelaige, Menue dîme. 
Gl. Altalagium. 

1. AUTENTIQUE, Noble, possesseur 
d’un franc-fief. Gl. Alitent us, 2. 

2. AUTENTIQUE, Édit revêtu de l’auto¬ 
rité royale. Gl. Authenticum sous Authen¬ 

ticus , 1. 
* AUTER, Autel. Chronique des ducs de 

Normandie, tom. 11, pag. 513, vers 30107 : 

E s’il fu large dei doner 

Jeo plusdel métré sur l’aliter. 

Ibidem, tom. ni, pag. 6221. Vie de saint 
Thomas : 

Après la messe mult se oura 

Devont le auter. 

Pag. 496* vers io52 : 

Envers le auter sou viz torné. 

Voyez Rayn. tom. n, pag. 602, au mot 
Altar. 

AUTIME, Très-haut. Gl. Altissimus. 

[Autisme, Chronique des dues de Norman¬ 
die, tom.i, pag. 137, vers 1597, etc. Voyez 
Rayn. tom 11, pag. 59', au mot Alt.] 

* AUTOR, Élevé. Chronique des ducs de 
Normandie, tom. n, pag. i3i, vers igi85 : 

... El grant palais autor. 

Voyez Rayn. tom. n, pag. 5gl, au mot 
Autor, et ci-dessus Auchor. 

* AUTRESI, De même. Autretant, Au¬ 
tant. Autretei-, Pareillement. Voyez Rayn. 
tom. n, pag. 45", aux mots Atressi et 
Atretal. Orell, pag. 296, 67, et 71. 

AUTRIEK, qu’on doit écrire Autrier, 

L’autre jour. Gl. Ab heri. [Voyez Rayn. 
tom. n, pag. 44S au mot Altre. Orell, 
pag. 3o3.] . 

AUTRUCIER, Autoursier, celui qui 
dresse ou fait voler les autours. Gl. Astur- 

cus sous Astur. 

* AWAN, En cette année. Roi Guillaume, 
pag. 119 : 

Jà ne perdrai marciés ne foire 

Là ù jou puisse mais awau... 

Gaaignerai awau assés. 

AYS 5i 

AUVE, Certaine mesure de Flandre. Gl. 
A votus. 

AWE, Oie. Gl. Foucagium. [Jubiual, 
Contes et Fabl. tom. 1, pag. 178 : 

Pour tant qu’awes sauvages i avoit à foisou 

Le chanoine lessa voler un sien f’adcon. 

AUVENT, Avent, le temps qui précède 
Noël. Gl. Adventus, 2. 

‘AUVERGIER, Espèce de champ. Gl. 
Advergergia. (Lisez Advergcria.) 

* AVULLE, Aveugle. Partonop. de Blois, 
vers 84 21 : 

S’il estnient et sort et miu 

Tosjors auroientjoie et giu, 

Qui bien lor violt si prie et ort 

Qu’il soient tuit avulle et sort. 

Voyez Roquefort, au mot Avuler. 

AWET, pour Aguet, L’action d’une per¬ 
sonne qui en épie une autre. Gl. Aguaitum. 

AVULE, Aveugle. Gl. Avoculatus. 

AUVOIRIE, p. e. pour Avoutrie ou 
Avoutire, Adultère. Gl. Adulterium. 

AUWIERE, p. e. Vivier ou Pré bas; d’où 
Auwier, Redevance pour une Auwiere. Gl. 
Augere. 

AUXIR, Augmenter, accroître. Gl. An¬ 

tiare. 

"AUZIBET, Pruneau sec. Gl. Azebit. 

AWl'E, Aide, secours. Gl. Brstancium. 

* AXEEE , Aisselle. Gérard de Vienne, 
vers 2416 : 

A poe li cuers ne li part souz Taxele. 

AY, Cri de guerre. Gl. Signum, 10. 
AYABLE, Capable, propre à quelque 

chose. Gl. Aisitus. 

. AYDANT, Monnaie de Flandre , autre¬ 
ment dite Denier blanc. Gl. Denarius al¬ 

bus, pag. 7972. 
AV DE. Voyez les différentes impositions 

faites sous ce nom, au mot Gl. Auxilium. 

AYDEUR, Celui qui aide un autre à faire 
quelque chose, qui lui donne du secours. 
Gl. Ayda, 2. 

* AYÉ, comme Aé, Age. Enfants Hay 
mon , vers 848. 

AYER, Fils, héritier, ayant cause. Gl. 
Affectus, 1. 

AYGBIN, Aigreur, àcreté. Gl. Aygra- 

cium [et Agrumen], 

* AYGRUN. Voyez Aigrun. 

AYME, Mesure de vin, bière, et autres 
liqueurs. Gl. Ama, 3. 

AYMER, Dresser, présenter, ajuster, 
faire mine de quelque chose. (Si. Es me rare. 

AYMETERIE, L’aride faire l’émail. Gl. 
Aymellum. 

AYU, Ire’, colère; d’où Ayrer, Se mettre 
en colère, se fâcher. Gl. Iratus, 1. 

AYRAUT, Aire, place vague propre 
pour bâtir. Gl. Ayrale. 

* AYRE, Aire. Gl Area, 4. 
AYREAU, Charrue à labourer. Gl. A rar. 

AYRER (S’), Se fâcher. Voyez Ayr. 

AYRETER, Donner l’investiture, mettre 
en possession ; d’ou 

AYRETANCE , Investiture. Gl. Adltere- 

ditare et Ihereditare, 3. 
AYSE, Ce lnnt on a droit d’user et de 

s’aider. Gl. Aiacis, 1 [et Estel/a]. 

7. 
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AYSIL, Vinaigre. Gl. Receptabilium, i. 
[Voyez Halliwell, au mot R y selle.\ 

AYSINE, Toute sorte d’instruments, 
vases et ustensiles. Gl. Rysina [en proven¬ 

çal]- 
AYSSADE, Houe, instrument à labourer 

la terre. Gl. Rsada [en Languedoc], 

* BAALLIER-j-, comme Beer. Gl. Jniari. 

Baailler, bâiller. Voyez Rayn. loin, n, 
pag. 1661, au mot Badaillar et Badar. 

* BAANCE, comme Beance, Attente. 
Chanson du comte de Bar, Laborde, 
pag. 161 et le Roux de Lincy, Chants his¬ 
toriques, tom. i, pag. 48 : 

Toz jors i sui de la mort en liaance. 

Voyez Roquefort, au mot Baanche. 

* BAASTER, Niaiser, perdre son temps. 
Guill. Guiart, tom. 11, pag. 189, vers 4889 
( 18877) : 

Un seul d’entr’ens plus ne baaste , 

Vers le pont destèlent à haste. 

Comparez Rayn. tom. 11, pag. ifi6:,au 
mot Badeiar, et ci-dessous Baute, Baater. 

BAAT, Bast. Gl Baat. 

* BAATE, Sentinelle. Chronique des ducs 
deNormandie, tom. n,pag. 112, vers i85g6: 

Quant les baates de la tor 

Virent les enseignes des lor, etc. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. i652 , au mot 
Buda. 

"BAATER, Guetter, observer à dessein 
de nuire. Chronique des ducs de Norman¬ 
die, loin. 1, pag. 5g5, vers 14907 : 

Mais jà ne si baatera 

Que l’om ne le prenge ès sons laz. 

Pag. 5g8,vers i5o20 : 

Celui qui à toz jors baalc 

Cornent ta coroue t’abate. 

BABEKIN, Soufflet. Gl. Bufja. 

BABIOLES, Joyaux. Gl .Baubella. 

BABUIN, Babouin , gros singe. Gl. Babe- 

wynus [et Baboynus. Guill. Guiart, tom. 1, 
pag. 124, vers 2698 (3090)]. 

BACAIGE, Ce que l’on paye pour le pas¬ 
sage d’un bac. Gl. Baebium. 

BACELER, Bacheler, Bachelier. Gl. 

Baccalarii, 2. [Voyez Bachelier.] 
BACHE f, Ce qui sert aux femmes à 

couvrir leurs cuisses, caleçon. Gl. Bache. 

BACHELERIE, L’ordre des bacheliers; 
association des jeunes gens, qu’on appelait 
aussi Bacheliers. Gl. Baccalarii, 2. pag. 5242. 

BACHELETE, Jeune fille à marier. Gl. 
Baccalarii, 1. 

1. BACHELIER, Jeune homme qui n’est 

AYSSIN, Mesure de grains. Gl Rssinus. 

* AYVE , Inondé. Guill. Guiart, tom. 11, 
pag. 447) vers ii6°4 (îo585) : 

Cel fossé qui est devant eus 

Fait leur flo plus espoventeus 

Que s’en lieus fussent ayvez. 

pas marié. Gl. Baccalarii, i. [Voyez Rayn. 
tom. ii, pag. 1642, au mot Bacalar. Jeune 
homme, béjaune. Partonop. de Blois, 
vers 2449 : 

Mais Faburin que demandés , 

Que baceler par gab només, 

Quant l’apelastes baceler 

De sens le volsistes blasmer. 

Voyez vers 2428.] 
2. BACHELIER, Celui, dans les corps 

de métiers, qui agit sous la direction des 
jurés et gardes, et qui le devient à son tour. 
Gl. Baccalarii, 1. 

3. BACHELIER, Celui qui aspire au rang 
de chevalier ou de docteur. Gl. Baccala¬ 
rii , 2 et 3 [et Equi appretiati]. 

4. BACHELIER, Religieux profès, qui 
n’est point encore prêtre. Gl. Baccalarii, 1. 

BACHINAGE, Droit sur le sel, qu’on 
prend avec un bassin. Gl. Bacinàgium sous 
Bacca, 2, pag. 523'. [Lieu d’où sourdent 
plusieurs sources. Voyez le Suppléai, de 
Roquefort, pag. 34 ] 

BACHINE, Espèce de poêle de cuivre, 

ou bassinoire. Gl. Bachinator. 

BACHIXER, Frapper sur un bassin pour 
annoncer quelque chose. Gl. Bachinator. 

BACHNIET, pour Bachinet, Bassinet, 
armure de tête. Gl. Bacinetus. 

BACHOE, Bachole, Espèce de panier ou 
de hotte. Gl. Bacholata, et Busta, 2. 

"BACHON f, Gl. Pusio. 

BACIN, Bassinet, armure de tête. Gl. 
Bacinetum. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 1651, 
au mot Bacin. Halliwell, au mot Bacyn.] 

1. BACINET, Petit bassin. Gl. Bacigne- 

tus, 2. 
2. BACINET, Armure de lête, bassinet. 

Gl. Bacinetum [el -f Bonbicinium]. 

BACLOIS, Nom d’un peuple différent 
des Français. Gl. Baclois. 

a 

BACON, Porc engraissé et salé : lard 
salé et fumé; d’où Morue Baconnée, qui est 
salée et séchée. Gl. Baco. [Voyez Rayn. 
tom. ii, pag. i653, au mot Bacon, et IcGIos- 
saire de Joinville au même mot.] 

BACOULE, Belette, fouine. Gloss. Lat. 
Fr. de i352 delà Bibl.du roi. eot. 4120 : 
Mu s te Ha, Bacon le. 

* AZE , Aise, facilité, occasion.'Roman 
de Roncevaux, pag. 90 : 

Cil qui ot aze en ot greignor partie. 

AZINE, Charge d’un âne, certaine me¬ 
sure de grains. Gl. Rzina. 

AZUR d’acre, C’était autrefois l’Azur le 
plus estimé. Gl. Lazur. 

B.4CUL, Bâton appartenant à la herse. 
Gl. Baculus, 2, pag. 532T. 

BACULER, Frapper sur le derrière de 
quelqu’un avec une poêle, ou frapper le 
derrière de quelqu’un contre le pavé ou 
contre la terre, espèce de châtiment. Gl. 
Baculare. 

1. BADE, Termedemonnaie. Gl. Bada, r 
[et Recursus, 1]. 

2. BADE, Badinerie, plaisanterie. Gl. 
Bada, 1. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 1661, 
au mot Bada. ] 

BADAILLER, Bâiller [à Marseille], Gl. 
Bada/s. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. i66‘, 
au mot Badaillar.] 

BADATGE, Droit seigneurial sur les 
bœufs propres au labourage. Gl. Badat- 
gium. 

* BADEL, Bedeau, huissier. Gl. Badellus. 

BADELA1RE, Badelare, Coutelas, épée 
courte et un peu recourbée. Gl. Badelare. 

BAEE, Ouverture, fenêtre. Gl. Beare. 

BAELE, Matrone, sage-femme ou nour¬ 
rice. Gl. Bajula, 1. 

1. BAER, Ouvrir. Geule baée, Bouche 
ouverte, béante. Gl. Beare. 

2. BAER, Avoir dessein, volonté, se 
proposer, prétendre. Gl. Beare. [Chanson, 
Wackernagel, pag. 49 '• 

Pues c’amors m’ait teil sen doneit 

Corn de baieir à tel honor, etc.] 

* 3. BAER, Rire, se moquer de quel¬ 
qu’un. Chanson du Châtelain de Couci', 
Laborde, pag. 264 : 

Aï, frans cuers qui tant convoit 

Ne baez à ma foleté. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 166«, au mot 
Badar. 

BAERIE, Air niais, stupidité. Gl. Beare. 

BAFFE, Faisceau, fagot, paquet. Gl. 
Baf/a. 

BAFFRAI, Beffroi, lourde bois pour 
l’attaque et la défense d’une place. Gl. Bel- 
fredus, 1. 

BAGAMART, pour Bragamart. Gl. Bra- 

gamardus. 

BAGATELLES, Joyaux. Gl. Bauga. 

BAGAU, Espèce de filet, dont on se sert 

sur la Garonne. Gl. Bagau. 
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BAG.V'AüDES, Fadaises, sornettes, niai¬ 
series. Gl. Bagarotinus. 

BAGXAUT, Ce qui est défendu par un 
ban. Gl. Bannalis. 

BAGNIÉ, Messier, garde d’un territoire 
[en provençal], Gl. Bannejare, a. 

BAGNIR, pour Bannir, Publier, dénon¬ 
cer. Gl. Bannum, i, pag. 371*. 

BAGXOIRE, Couverture d’unebaignoire. 
Gl. Bagnaressus. 

BAGOS, Ribaud, débauché, homme sans 
cœur. Gl. Bagori. 

BAGOULER, Parler beaucoup , babiller, 
dire des sottises. Gl Bagori. 

* BAGUE, Bagage, équipage. Gl. Baga, 

1, et Bauga, 1. Voyez Rayn. tom. 11, 
pag. 1681, au mot Bagua. 

BAGUÉ, Équipé, garni, fourni. Gl. 
Baga, 1. 

* BAGUENAUDES. Voyez Bagnaudes. 

BAGUER, Plier bagage. Gl. Baga, 1. 
BAHARIZ, Gardes du Soudan. Gl. Ba- 

hagnia. 
* BAI1UR, Coffre. Gl. Bahudum. Guill. 

Guiart, lom,u, pag. 254, vers 658o (i556o). 
* BAJARSE. Voyez Baiasse. 

BAIASSE, Suivante, femme de chambre. 
Gl. Bai la [et Bajula, 1]. 

BAIDRE, Assigner, hypothéquer. Gl. 
Bailleta. 

BAIEN, Brun. Pois baïen, Espèce de 
pois. Gl. Beretinus. 

BAIESSE, Servante, suivante, femme de 
chambre. Gl. Baila. 

BAIEUS, pour Baïen. Gl. Beretinus. 

* BAI F, Ébahi, étonné. Chron. des 
ducs de Normandie, tom. 1, pag. 268, vers 
53ai : 

Ne sui lisanz e’unc mais nul jor 
Jostast si angoissos estur.... 
N’i sunt estraier ne baïf, 
Par sus les morz passent li vif. 

Partonop. de Blois , vers 8867 : 

Li tornois est maltalentis 
N’i a meslier vasaus bais. 

* BAIGNER (Se), Se délecter. Partonop. 
de Blois, vers 1098 : 

Nus clers ne vos poroit descrire 
Ne le raatire ne l’ovraingne, 
Qui ccli voit soef se baigne. 

Voyez Rayn. tom. ir, pag. 179', au mol 
Banhar, et ci-dessous Banoier, 2. 

BAIGNERIE, Sorte d’armes. Gl. Balae¬ 

na. 

BAIGNIE , Ban, défense. Gl. Bagntim, 2. 
BAIGNIER, Terme honnête pour signi¬ 

fier le commerce d’un homme avec une 
femme. Gl. Balneria. 

BAIGNOTE, Petite cuve. Gl. Bagnaressus. 

1. BAIL, Tutèle, tuteur. Gl. Bajulus, 3. 
2. BAIL, Première défense d’une ville, 

barrière, palissade, cour. Gl. Bailleium, 

et Ballium, 1. 
3. BAIL , L’action de donner, de mettre 

quelque chose entre les mains d’un autre. 
Gl. Bailleta. 

1. BAILE, Celui qui est chargé de l’ad- 
ininistration dequelque chose. Gl. Bailia, 1. 

2. BAILE, Lieu fermé de murs, cour. 
Gl. Bailleium. Voyez Baille, 1. 

BAIELANCE, L’action de donner, de 
mettre quelque chose entre les mains d’un 

autre. Gl. Bailleta. [Voyez Rayn. tom. n, 
pag. 1 69 ', au mot Balhansa.] 

BAILLARGE, Baillart, Bailrark , Es¬ 
pèce d’orge. Gl. Bailhargia. 

1. BAILLE, Lieu fermé de palissades, 
première défense d’une ville, les pieux qui 
la forment. Gl. Bailleium, et Ballium , 1. 
[ Garin le Loher, tom. 1, pag. 23o : 

Passent les haies, si ont le baile pris. 

Où une variante porte la barre.] Lai de 
l’Ombre, vers 272, dans Lais inédits, pag. 52: 

11 ont le premier baile outré 

Clos de fosses et de palis. 

Voyez la Chronique de Jordan Fantosme, 
vers 1 242, et 1282. ] 

2. BAILLE, Nourrice ou sage-femme. 
Gl. Baila. 

* 3. BAILLE, Couleur de cheval; ta¬ 
cheté. Guill. Guiart, tom. 11, pag. 106, 
vers 2718 ( 11698): 

Et destriers de pris benissanz 

Blans, noirs, bruns, bais, baucens et bailles, 

Que tout li renc et les batailles, etc. 

Voir Le Duchat, au mot Baillet. 
BAILLÉE , Assignation, hypothèque. Gl. 

Bailleta. 
1. BAILLER, Toucher, manier. Gl. 

Baillagium, 2. [Chronique desduesdeNor¬ 
mandie , tom. 1, pag. 34i, vers 7424 : 

Treiz anz i furent senz lucher 

Senz adeser e senz baillier. 

Atteindre, joindre. Ibidem, tom. m, 
pag. i5o, vers 36096 : 

Mais s’il péust Osmunt baillier 

Mar éust erapris teu folie. 

Roman d’Agolant vers 1133 : 

Mes se ge u puis o mes ij poins ballier 

Ge le cui si viment aparellier, etc. 

Roman de Renaît, tom. 1, pag. 34, vers 
891 : 

Li-inarchéant vont après lui 

Mes il nel bailleront mes hui. 

Roi Guillaume , pag. 78 : 

Li rois n’a talent qu’il le baillent, 

Ains s’enfuit, etc. 

Prendre. Gérard de Vienne, vers 544 : 

Outre s’en passcit à guise d’ome fier 

k’il ne doignait le boin cheval bailier. 

Vers io33 : 

Tot sou harnois li firent rendre aricr 

Et plus asseiz , s’il le doignaist bailier. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 220, vers 3937 : 

Od si faites turs bataillces 

Jà n’ierent prises ne baillées. 

Voyez Abailler. Porter, manier. Fragment 
d’Aubri, après le Fierabras, éd. Bekker, 
pag. 160 * : 

Dist l’une à l’autre : cis set armes bailler. 

Ibidem , pag. i58 2 : 

Et tant avés de noviaus chevalier 

Qui sevent bien lor garnemens bailler. 

Se je vos voie des vos armes baillier. 

Voyez pag. i5i2, i522, Gérard de Vienne 
vers 1897 : 

Li gentis roi ke molt fu travillicz 

De colz doner et des armes bailier. 

Voyez vers 1996. Fragment de Gérard, 

après le Fierabras, éd. Bekker, pag. i66J : 

Sor cele perche me met son espervier 

R’il ne le seit ne tenir ne bailier. 

Gérard de Vienne, vers 4*4 • 

S’il vos tenoit, ne tenir ne baillier, 

Toz l’ors del mont ne vos aurait mestier, 

Ne voz pandist comme lairon forsier.] 

* 2. BAILLER, Gouverner. Roman de 

Roncevaux, éd, Monin, pag. 5 : 

Trestote Espaigne en terez à bailier. 

Pag. 38 : 

Vous fustes finis au bon comte Renier 

Qui tint la marche et l’honnor à bailler. 

Ogier le Danois, dans une note de la Chro¬ 

nique des ducs de Normandie, tom. 11, 

pag. 5i7 1 : 

Ke Karlemaines qui France ot à bailier 

Fu à Laon en son palais [denier. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 1692, au mot 

Baillir. 

BAILLETE , Bail à cens. Gl. Bailleta. 

* BAILLI , Traité. Chronique des ducs 

de Normandie, tom. 1, pag. 252, vers 

4895 : 

Veez, fait-il, cum sui bailliz, 

Cum sui baissiez e afehliz. 

Fabliau du noir palefroi, vers 622 : 

Se il savoit certainement 

Comment son oncle l’a bailli 

Et ce qu’il a à moi failli. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. [1692,'au mot 
Baillir. 

BAILLIAGE, Tutelle,administration des 

biens d’un mineur. Gl. Bajulus, 3. , 

BA1LL1E, Gouvernement, protection. 

Gl. Bajulia sous Bajulus 4• [Partonop. de 
Blois, vers 208 : 

Et por le grant cevalerie 

Qui se tenoit en lor baillic. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 170 l, au mot 
Bailia.] 

BAILLIER, Affermer, donner^ à bail. 

Gl. Baillagium, 2. 

BAlLLiSTRE, Tuteur, administrateur 
des biens d’un mineur. Gl. Bajulus, 3. 

* BAINCH ERE, Lisez et voyez Bainchete. 

B.4INCHETE , Espèce de nasse. Gl. Ban- 
sella. 

BAIOE , Espèce de panier ou de hotte. 
Gl. Bacholata. 

BAISÉ, Oreiller. Gl. Baufualium.] 

BAISEDOY, Baisf.main, Ce qu’on donne 

en allant à l’offrande, où au lieu de la pa¬ 

tène, le prêtre présentait sa main ou son 

doigt à baiser; et encore ce qu’on paye en 

prenant possession d’une charge, dignité, 

ou de quelqu’autre chose. Gl. Baisemain 

et Offerenda. 

BAISSELETE, Jeune fille à marier. Gl. 

Baccalarii, 2. 

BAISSELLE, Servante, suivante, femme 

de chambre. Gl. Baila. 
* HAUSSIERE , Lie du vin. GUBaissiere. 

BAIVIAU, Baliveau. Gl. Baivarius. 

* BAL, Que l’en chante à coucher la bru. 

Gl. Epythalamum. 

BALAIS, Ce qui reste après que le grain 

a été vanné ou criblé; criblures, le blé 

qui est tombé dans la grange. Gl. Balleium. 
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BALANCE , Incertitude. Chanson , 
Wackernagei, pag. 5i : 

Me covanrait vivre en ceste balance? 

Pag. 44 : 

Paor de mort, dont je sui en bellance. 

Rutebeuf, tom. 1, pag. 114 : 

Seront jamais par vos tensei 
Cil d Acre qui sunt en balance 
Ft de secorre en espérance? 

Roi Guillaume, pag. i3i : 

La nef tot à plaiu abandone, 
Si l’a laissie en la balance. 

BALANCIER, Officier de la monnaie, 
qui pèse dans les balances d’essais. Gl. Ba¬ 
lança. 

BALANDRAN, Balandras, Espèce de 
manteau. Gl. Balandrana. 

* BALBIER, Balbutier. Partonop. de 
Blois , vers 7245 '• 

Nel puet nomer et ueporquant 
Balbié l’a en souglotant, 
Parto... Parto... a dit soveut. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 173 1, au mot 
Balbt. 

* BALDEMENT, Hardiment. Partonop. 
de Blois, vers 4o45 ■ 

Si s’entredient baldement 
Quenconques lor vient à talent. 

Voyez Bauelement. 

BALEN, Couverture de laine pour un 
lit. Gl. Balinja [en breton]. 

BALENIER, Vaisseau de guerre ou de 
corsaire, et celui qui le monte. Gl. Bala¬ 
neria. 

BA^ER, Danser, sauter. Gl. Balare, 

pag. o463. [VoyezRayn. tom. 11, pag. 174e, 
au mol Ballar.\ 

BALERIE, Danse. Gl. Balare, pag. 547'. 
BALESTEL, Farceur, bateleur. Gl. sous 

Balare, pag. 547 2. 
BALESTIAIIS, Danse accompagnée de 

chant. Gl. Balare, pag 547 2. [C’est le plu¬ 
riel de Balestel.] 

BALET, Espèce de portique, galerie, 
boutique de marchand ou d’artisan. Gl. 
Balet um. 

BALEUR, Danseur, sauteur. Gl. sous 
Balare. 

BALINGE, Berceau, langes, maillot 
d’enfant, layette. Gl. Balinja. 

BALINGER Marquer avec des balises 

les endroits dangereux d’un passage en 
mer ou sur une rivière. Gl. Ba/isagium. 

* BALINIEKE, comme Balleriier. Gl. 
Balaneria. 

BALLANCE, Un poids fixe et déterminé. 
Gl. Balança. 

BALLE, Nourrice ou sage-femme. Gl. 
Baila. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 1692, 
au mot Bay/la.] 

BALLE. Pain balle. Gl. Panis tornatus, 
pag. 58 2. 

* BALLENDIER,Brelandier, joueur. Gl. 
Belencus. 

BALLENIER, Vaisseau de guerre ou de 
corsaire. Gl. Balaneria. [ Ballenger. Gl. Ba¬ 
hn garia. ] 

BALLET, Espèce de portique, galerie, 
boutique de marchand ou d’artisan. Gl. 
Bu letum. 

BALLISECR, Tuteur, administrateur 
des biens d’un mineur. Gl. Bajulas, 3. 

BALLOIER, Balayer. Gl. A massator. 

BALAIE, Grotte, caverne. Gl. Balma, 1. 
BALN1ER, Vaisseau de guerre ou de 

corsaire. Gl. Balaneria. 

B ALGIER, Flotter, voltiger. Gl. Balare. 

[Flore et Blanceflor, vers 2849 •' 

Cief ot bien fait et crigne bloie 

Desci au braiel si baloie. 

Voyez Rayn. tom. ir, pag. 172 2, au mot 
Balaiar. Guill. Guiart écrit Balier, tom. 1, 
pag. 255, vers 6166 (6485), et tom. 11, 
pag. 385 , vers 10000 (1898 t ).] 

BA LOIS , Ce qui reste après que le grain 
a été vanné ou criblé, criblures, le blé 
qui est tombé dans la grange. Gl. Bal- 
leium. 

BALZ, comme Baile, 1. Villehardouin, 
pag. i6r : Henris li balz de l’empire. Voyez 
Rayn tom. 11, pag. 169 ', au mot Bade. 

BAMBAIS, Toile de coton. Gl. Bam- 
baxium. 

1. BAN, Etendard, enseigne, drapeau. 
Gl. B and um r. 

2. BAN, Publication d’une ordonnance 
ou d’une défense. Gl. Bannum, 1, pag. 5682, 
56g'2. r 

3. BAN, Étau déboucher. Gl. Banca- 
gium. 

4. BAN, Le droit que les jeunes gens 
demandaient à un nouveau marié le soir 
de ses noces, en faisant une espèce de 
charivari Gl. Bannum, 5. 

BANAIGE, Droit de banalité, ce qu’on 
paye au seigneur pour ce droit; l’étendue 
de la banalité. Gl. Banagium. 

BANASTE, Banastre, Corbeille, panier,* 
espèce de hotte, bachou. Gl. Banastum. 

BANCAGE, Juridiction, district. Gl. 
Bannum , 3. 

BANCART, Espèce de tombereau. Gl. 
Banc/iart. 

BANCHAGE, Étalage, droit qu’on paye 
pour le banc ou la place où l’on étale. Gl. 
Bancagium. 

BANCHART, Brancard ou flèche d’un 
carrosse. Gl. Banchart. 

BANCHE, Boutique, élude d’un notaire. 
Gl. Banc ha, 4. 

B XNCHERES.SE. Coignée bancheresse, 

Certaine cognée à l’usage des charpentiers 
et charrons. Gl. Banchart. 

1. BANCHIER, La couverture d’un banc. 
Gl. Bancha/e, et sous Bancus, pag. 56i 2. 

2. BANCHIER, Celui qui est commis 
pour lever le droit de ban-vin. Gl. Ban- 
charius. 

BANC1ER, Marchand, qui tient bouti¬ 
que. Gl. Bancha, 4- 

B ANCLOCHE, Bancloque , La cloche du 
beffroi, qu’on sonne pour assembler la 
commune du même ban ou district. Gl. 
Campana bannalis, sous Campana, 2, 
pag. 603. 

BANCQITET, Sorte d’arme. Gl. Balneria. 

BANCQUIER, La couverture d’un banc. 
Gl. Bancha/e. 

BANDAY RAMENT , Droit de pâturage et 
d’usage dans un territoire. Gl. Bundaira- 
gium. 

BANDE, Voyez Escu. 

BANDELER-f-, Envelopper de bandes. 
Gl. Instilare sous Institœ. 

BANDEZ, On appelait ainsi en 1410 
ceux qui étaient attachés au parti du duc 
de Berry , à cause d’une bande ou écharpe 
qu’ils portaient pour se distinguer des au¬ 
tres. Gl. Banda, 1. 

BAN DIEB, Messier, celui qui garde un 
ban ou territoire. Gl. Banderius. 

BAXDIMENT, Publication d’un ban, sai¬ 
sie. Gl. Bannimentum, 3 [et Bannum, 

pag. 5712. Voyez Rayn. tom. 11, pag. 176% 
au mol Bandimen]. 

BANDOLIER, Touteespèce de vagabond. 
On a appelé Bandouliers les voleurs des 
grands chemins, qui vont en troupe ou 
bande. Gl. Bandum, 1, pag. 5641. 

1. BANDON, Ban, proclamation. Gl. 
A bandum. 

2. BANDON, Abandonnement. Laisser 
à Bandon quelque chose à quelqu’un, l’en 
laisser le maître absolu. Gl. Abandum. 

[Roman de Roncevaux, éd. Monin, pag. 9 : 

Tôle sa terre vos metra à bandon. 

Marie de France, tom. 1, pag. 488 : 

M’amor li métrai à bandun. 

De la a bandon ou abandon, librement, for¬ 
tement, tout à fait. Roi Guillaume, 
pag. 123 : 

Et serjant en lor maison prisent 

A bandon quanqu’il i troverent. 

Gérard de Vienne, vers i563 : 

Grant cop li done sor l’escu à bandon. 

Vers îüjo : 

F.t sor la croupe de l’auferrant Gascon 

L’ait enversé li rois tot à bandon. 

Voyez vers i583. Partonop. de Blois , vers 
286 : 

Li rois fu ocis cl doiguon 

Et trestuit si fil à bandon. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 172, vers 2599; pag. 270, vers 5363; 
pag. 367, vers 8194. Chastel. de Couci , 
vers 5368 : 

Tenes de cechi vous fas don 

Et avoec ce don abandon 

C’a nul jour mais ne vous faudray. 

Voyez Rayn. tom n, pag. 1772, aux mots 
Bandon et Abandon. Orell, pag. 295. 

3. BANDON , Bannier, celui qui est sujet 
au ban d’un seigneur. Gl. Bandius. 

BAN Doit, pour Baudor, Joie, allégresse. 
Baudosa [ et Bandositas], 

BANDREY, Le fer avec lequel ou ban¬ 
dait l’arbalète. Gl. Bendare, 1. 

BANEE, Banalité. Gl. Bannia, 2. 
BANERIE, Territoire, district. Gl. Ba¬ 

ne ria. [Voyez Banaige. ] 

BANIE, Ban, publication, criée. Gl. 
Banerius, 3. [Partonop. de Blois, vers 
4g5 : 

Des Chioreborc dnsqu’en Rossie 
Faisait l’on tote se banic 

Et dnsqu’en Ardene le grant 

Faisait l’on trestot son commant.] 

BANIER, Sergent, celui qui dénonce un 
ban , qui fait une semonce. Gl Banerius, 3. 
[Partonop. de Blois, vers 2g35 : 

Atant font les baniers crier 

Que trestot s'aillent désarmer.] 
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BANIERE, pour Banerie, Territoire, 

district. Gl. Baneria. 
* BANIR, comme Bannir, i. Gl. Ban¬ 

ni re, pag. 570 3. 
BANLEFFRE , Banlievre, Le tour de la 

bouche. Gl. Barilauca. [Voyez Baslevrb et 

Baulevre; la ferme Banlevre ne se trouve 

que dans un seul passage. ] 

BANMOEIN, Droit de banalité pour le 

moulin. Gl. Bannum moltœ, pag. 570 2. 

BANN AGE, Droit de Banalité, ou celui 

d’imposer et lever des amendes. Gl. Bana- 

gium. 

BANNALMENT, Par droit de ban. Gl. 

Bannaliter. 

BANNAR, Messier, garde , d’un ban ou 

territoire. Gl. Bannerii sous Bannum, 1, 

pag. 572 2. 
1. BANNE, Sorte d'é panier. Gl. Banna, r. 

* 2. BANNE, Bannière. Guill. Guiart, 

tom. ii, pag. 274, vers 7114 ( 16084) : 

Ai07. qu’il partis! bernois ne bannes. 

Pag. 107, vers 2757 ( 11737) , cité au mot 

Banna, 1 : 

Du siècle guerpirent la banne. 

BANNEE, Banalité. Gl. Bannia, 2 [et 

Bannum, pag. 571 2 ]. 

BANNER, Publier. Gl. Banerius, 3, 

pag. 5651. 

* BANNIE , Proclamation , publication. 

Gl. Banerius, 3. pag. 5651. [Bannum, 

pag. 571 2. Vente publique, Gl. Bane¬ 

rius, 3.] 

1. BANNIER, Celui qui est obligé de 

moudre son blé au moulin et de cuire 

son pain au four de son seigneur. Gl. Ba- 

narii sous Bannum , 1, pag. 3712 [et Homo 

molarius, pag. 68g3]. 

2. BANNIER, Banal. Gl. Banderius 

furnus, 

3. BANNIER, Messier, garde d’un ban 

ou territoire. Gl. Banerius, 2. [Voyez 

Kayn. tom. ir, pag. 176’, au mot Bandier.] 

1. BANNIR, Crier, vendre à l’encan. Gl. 

Banerius, 3. 
2. BANNIR, Défendre par un ban pu¬ 

blic. Gl. Bannerius, 3. 

* 3. BANNIR son Ost, Ost bannie, Con¬ 

voquer son armée, armée réunie. Gl. Ban¬ 

num , pag. 571l. Chanson de Boland, 

st. 112, vers 3, Gérard de Vienne, vers 345. 

* 4- BANNIR, Confisquer, saisir. Gl. 

Bannum , pag. 5883. 

BANNOIS, Espèce de banne, vaisseau 

propre à conserver le poisson. Gl. Banna, 1. 

BANNYE, Le droit de faire publier un 

ban. Gl. Bannum vindemiarum sous Ban¬ 

num , 1, pag. ' 6g3. 

* 1. BANOIER, comme Baloier. Guill. 

Guiart, tom. n, pag. 341, vers 8849 

(17830) : 

Banières ot penons banoient 

Quant encontre le veut su plient. 

* 2. BANOIER, comme Esbanoier, S’a¬ 

muser. Bornait d’Âubri, après le Fierabras, 

éd. Bckker, pag. 189“ : 

Or fu Ba.sin aies por rivoicr, 

Sun fil laissa sus el palais plenier; 

O se maratre le laisse à banoier. 

BAR 

Chanson de Colin Muset, Wackernagel, 

pag. 73 : 

Car à grant joie 

Vit et s’en bannie 

Cui amors niaistroie. 

Comparez Se baigner,el pour les deux signi¬ 
fications. Rayn. loin, n, pag. 177', aux mots 
Bandeiar, Baneyar. 

BAXON, Pâture commune. Gl. Bano. 

BANQUE , Banc, siège. Gl. Banr/us [el 

Lingua stalerœ, pag. 123'. Voyez Raya, 

tom. 11 , pag. 178 au mot Banca. Banket, 

Partonop. de Blois, vers 743g : 

F.t ele estoit sor un b;mket 

De blanc yvorie petitet.] 

BANQUELE, p. e. Petite bande. Gl. 

Ben du, 2. 

BANQUERIE, Trésorerie. Gl. Bancha- 

rius. 

BANQUETTE , Selle de cheval. Gl. Ban- 

qus. 

BANQUIER, La couverture d’un banc. 

Gl. Banchale. 

BAN-VIN, Le droit qu’a un seigneur 

d’arrêter pour un temps la vente du vin 

de ses vassaux, pour vendre le sien. Gl. 
Bannum, 1, pag. 56g3, 5yo2. 

BANZ, pour Bauz , Tutelle, administra¬ 

tion des biens d’un mineur. Gl. Batdttm. 

B AON'NOiS, Espèce de blé. Gl. Bladum. 

* BAPTESTAL, Punition, jugement sé¬ 

vère , querelle. Roman de Roncevaux, éd. 

Monin , pag. 60 : 

C’on la detraie à coe de cheval... 

De son service recevra baptestal. 

Partonop. de Blois, vers 2253 : 

Partonopeus caoe devant 

Trosqti’al castel les va ferant... 

Partonopeus trnsqu’el val 

Ne fine de son baptestal. 

Vers 4g3g : 

Se sentissiés les maus que sent, 

Vos parlissiés tout autrement ; 

S un poi aviés de ma cure 

Moult perderiés l’euvoiséure. 

N’en tenrics tel baptestal. 

Voyez le Roman de Renart, tom. 1, pag. 255, 

vers 68g2, et Rayn. tom. 11, pag. ig7 «, au 

mot Bateslau. 

BAPTEST1RE, Baptême. Gl. Baptiste¬ 

rium . 

BAPTEUR, Nom de femme, Balthilde. 

Lett. de i366, tom. iv, desOrdon. pag. 67g. 

BAPTISERENT, B vptissement, Bap¬ 

tême. Gl. Baptisamentum et Baptisare. 

BAPTISIER, Faire, bâtir; d’où 

B A PT ISS EM EN T, L’action de bâtir, 

construction. Gl. Baptisamentum. 

BAPTiZnERE , p. e. Robe dont on re¬ 

vêtait un baptisé. Gl. Baptizatus. 

BAPTOIER, Baptiser. Gl. Baptisare. 

* BAQUENAS, Tempête. Joinville, p. 3g : 

Dedans les trois samedis fu si grant baquenas 

en la mer devant Da miete, etc. Hist, de l’é¬ 

tablissement de la fête de la Concepi ion de 

la Vierge , dans le Glossaire de Joinville : 

Li vent vint à la nef devant 

O tonnent et baquenas grant, 

De toutes parts la mer lor saut. 

BAQUET, Terme de mépris, petit, menu. 

Gl. Baquetus. 

BARABAN, Bassin de cuivre, sur lequel 
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on frappe pour annoncer quelque chose. 

Gl. Bucliin(itor. 

* BARAGE, Péage. Gl. Gruagium. 

BARAIL, Babal, Baril, espèce de me¬ 

sure. Gl. Bara/lus. 

RARAE, Barat, Fraude, tromperie. Gl. 

Baralaria sous Baratum, i, pag. 583’. 

[Voyez Rayn. pag. i83f, tom. 11, au mot 

Barat, etc.] 

* B ARATE, Confusion, embarras. Chan¬ 

son des Saxons, tom. 11, pag. 3o : 

Or sel bien que il est ded inz l’ost perceuz, 

Ja i aura burale el grauz criz el granz Iniz. 

Partonop. de Blois , vers io665 : 

Al lier fu la gratis barate, 

Or est trop haute, or est trop plate, 

Or i a trop d’eseoverture. 

Chronique des dues de Normandie, t. 1:1, 

pag. 65, vers 336g8 : 

N’a cure plus de lor barate; 

La rien dont il plus or se haste 

C’est d’eus esloignicr, de fuir. 

* BAÎÎATER, Tromper. Gl. Barretors sous 

Baratum, 1, pag. 58j’,et Barare. Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 1832, au mot Baratar. 

BARATEUR, Traître, trompeur. Gl. 

Barutator sous Baratum, 1, pag. 58 î3. 

BARATERIE, Échange. Gl. Bnrattaria, 2. 

*BARATRON, Nom d’une divinité des 

Sarrasins. Agolant, vers go8 : 

Dehez ait h ni Tervagan cl Mabon 

Et Apolin et tes dieu Buratron. 

Roman de Blnnchaudiri, chez Roquef. Sup- 

plém. pag. 362 : 

Sidoine fait porter Mabon 

Et Apolin et Baratron. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 184*, au mot 

Baratro. 

BARATTERIE, Altération des denrées 

ou marchandises. Gl. Barataria, 3. 

BARAU, Baril, espèce de mesure. Gl. 

Baratins. 

BAS; B AC A NE, Ouvrage avancé pour la dé¬ 

fense d’une ville, d’un fort, d’un pont, etc. 

Gl. Barbacana, et Antemurale. [Romande 

Renard , tom. 11, pag. 327, vers i84g5 : 

Ilordéiz ot et bon et bel, 

Par defors les murs don chastel 

Ses barbacanes Gst drccier 

Por son chastel miaiiz enforcier. 

Sodniers mande por la terre 

Qu’il vaingnent a li por conquerre, 

Sorgens à pie et à cheval : 

Tant en i vint que tnt un val 

En fu covert, grant joie en fist 

Renart, et maintenant fis mist 

Es barbacanes por delfense. 

Chronique des ducs de Normand, tom. 1, 

pag. 402, vers 11888 : Barbeqnennes. Chron. 

de Jordan Fanlosme, vers 657 : Barbecan. 

Voyez le Glossaire de Joinville, et Rayn. 

tom. ii, pag. 1861, au mot Barbacana.] 

BARBADOUIRE, Masque. Gl. Barbator. 

BAR RAR 1 Al E , Pays étranger. Gl. Bar¬ 

barus, pag. 5882. 
BARBARIN, Étranger, ennemi. Langue 

Barbariae, la Teutonique. Gl. Barbarus, 

pag. 588a. 
BAR BAUT, Masque. Gl. Barbator. 

BARBE, En Bvrbe, En face, à la barbe 

de quelqu’un. Gl. Barba, 1, pag. 5843- 

BARRE Fouele, Poil follet. Gl. Barba, i, 

pag. 5843. 
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BARBE, Jeune homme portant barbe. 
Gl. Barbescere. [Voyez Rayn. tom. n, 
pag. i85‘, au mot Barbat. N aimes Überheiz, 

le vieux, Gérard, de Vienne, vers 1742.] 
BARBEAULX, Dents ou pointes. Gl. 

Barbe/atus. 

RARBEIL, Barbillon, poisson. Gl. Bar- 

biolus, et -f Lubellus. [Roman de Renard, 
tom. 1, pag. 44) vers 1146 : 

Et li engin où nos pesehons 

Les anguilles et les barbiaus 

Et autres poissons bons et biaus. ] 

BARBELOTE -f-, Petit insecte, formica- 
leo. Gl. Mirmicoleon. 

B ARB E Q UE N N E. Voyez Barbacane. 

BARBERIE'j*, Boutique de barbier. Gl. 
Barbitondium. 

BARBETTE, Sorte de guimpe, dont les 
religieuses couvrent leur sein : à Remire- 
mont, c’est un mouchoir de cou, qu’on 
donne aux dames à leur réception et à 
leurs funérailles; elles le mettent encore 
lorsqu’elles officient et qu’elles commu¬ 
nient. Gl. Barbetus. 

BARBIER, Raser, faire la barbe. Gl. Bar¬ 
bescere. 

BARBIERE, Mentonnière. Gl. Barbetus. 

[Chastel. de Couci, vers 1345, i65o.] 
BARRIERE, Ce qui concerne le métier 

de barbier. Gl. Barbescere. 

BARBILLE, Monnaie des vicomtes de 
Limoges. Gl. Barbarini. [Voyez Rayn. t. 11, 
pag. i852, au mot Barbari.] 

BARBIN, Habitant d’une Barbiniere, 

Lieu planté d’arbres. Gl. Barbarilani. 

BARBOIER, Raser, faire la barbe. Gl. 
Barbescere. 

BARBOIRE , Masque, à cause de la barbe 
qu’on y attachait, mascarade. Gl. Barbator. 

BARBOTARD, Fait en façon de Barbote. 
Gl. Barbota. 

BARBOTE, Sorte de vaisseau couvert. 
Gl. Barbota. 

BARBOUCIIET, Barbouquïït, Soufflet 
ou coup de la main sous le menton. Gl. 
Barba, 1 , pag. 5843. 

BARBOUILLAI RE, Stupide, hébété. Gl. 
Baburrus. 

BARBUCE ou Barbute , Armure de tête; 
d’où 

BARBUE, Soldat armé d’une Barbute. Gl. 
Barbuta. 

BARBUQUET, Soufflet ou coup demain 
sous le menton. Gl. Barba, 1, pag. 5843. 
EiBARCII E, Meule, tas de foin, de paille, etc. 
Gl. Berga. 

1. BARDE, Ornement de cheval, bat. Gl. 
Barda, 1. [Voyez Rayn. tom. n, pag. 187', 
au mot Barde!.] 

* 2. BARDE , Hache. Gérard de Vienne, 
vers 1997 : 

Pluis en est duiz ke maistres charpantiers 

N’est de sa barde ferir et chaploier, 

Kant il veut faire saule ou maison dressier* 

Voyez Gl. Alabarda, et Benecke , tom. 1, 
pag. 90’, au mot Barte. 

BARDER, Paver; d’où Bardement, Pave¬ 
ment. Gl. Bardatus, 1. 

RARD1C, Chanteur, joueur d’instru¬ 
ments [en breton], Gl. Bardicatio. 

BAREGNON, Bourse, gibecière. Gl. Ba- 
ragnus. 

BAREIL, Baril, tonneau. Gl. Trepaliurn. 

BARETEE, Altération des denrées ou 

, marchandises. Gl. Barataria, 3. 

* B A RETELE , Colifichet. Partonop. de 
Blois, vers 10117: 

A lor menues bareteles 

R’entendoient ces damoiscles. 

De guimplcs et de crioreaus , 

De vidoires et de freseaus. 

BARETER, Échanger, faire un troc. Gl. 
Baratare, 1. Voyez lia rater. 

BARETERRES, Traître, trompeur; d’où 
Bareteresse pour le féminin. Gl. Baratum, 

pag. 5832. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 184', 
aux mots Baratiers et Baratairitz.] 

BARGAIGNER, Marchander. Gl. Barca- 
niare. 

BARGAIN, Bargaiioîe, Marché, accord, 

convention. Gl. Barcaniare, pag. 5921. 

[Barguigne, Action de marchander; hésita¬ 

tion, retard; affaire. Partonop. de Blois, 
vers 2609 : 

De sodoier est tot bargaigne 

N’est riens qui à segnors remaigne. 

Chastel. de Couci, vers r4^3 : 

D’autre part sans faire bargaingne 

Vint sires Arnoulz de Mortaigne. 

Vers 6749 : 

Cilz respont sans faire bargangne. 

Roman de Renard, tom. 1, p. 17, vers 43g : 

Puis s’est mis Renartcl retor 

Qui n’a cure de cel barguigne , 

Qu’il crient que Ysengrin ne viengne. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. n, 
pag. n3 , vers 18641 : 

Dune commença teus la bargaigne 

Cum de grosses lauces fraisnines. 

Chron. de Jordan Fantosme, vers 192 : 
Ki juster volt à cumpaignun, tost i trova bargaigne. 

Voyez Rayn. tom. n, pag. 1871, au mot 
Barganh. 

BARGAULT, Le gras de la jambe, le 

mollet. Gl. Berga, et Raba. 

1. BARGE, Barque. Gl. Barga. [Voyez 

Rayn. tom. n, pag. 1862, au mot Barca.] 

2. BAUGE, Meule, tas de foin, de 

paille, etc. Gl. Berga. 

BARGINER, Marchander. Gl. Barcaniare. 

BARGINGNIER, Rechercher, priser. Gl. 
Barcaniare. 

* BARGIS, Bouffi. Roman de Renart, 

tom. m, pag. 6, vers 19906 : 

.Si fu enflez, bargis et gros 

Q’à poine puet un pas passer. 

BARGOT, Bargotte, Barque, navire, 

vaisseau de guerre. Gl. Barca, et Barga. 

BARGUIGNEMENTf, L’action de mar¬ 
chander. Gl. Barginliare. 

BARGUIGNER, Barguiner, Disputer 

de prix, marchander. Gl. Barcaniare. [Voyez 

Rayn. tom. n, pag. 1872, au mot Bargan- 

har.] 

BARILAT, Faiseur de barils, tonnelier 

[à Marseille]. Gl. Barrarelius. 

RARIMEULX, Baril, tonneau. G\.-\ Am¬ 
phora , 1. 

BARILLIER, Officier de l’échansonnerie 

chez le Roi. Gl. Barillarius sous Barile. 

BARJUS, Baril, tonneau. Gl. Barile. 

* BARIZEL, Bvrisel, Petit baril. Voyez 

le Fabliau du Chevalier au Barizel. 

1. BARNAGE, Corps ou assemblée île 

la noblesse, naissance illustre, grandeur 
d’àme. Gl. Barnagium sous Haro, pag. G02-', 

et Barnagium, 1. [Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. i8ij, au mot Bornage. Partonop.de 

Blois, vers 9262. Chanson de Roland, 
stance 39, vers ifi : 

De tel barnage l’ad Deus enluminet 
Meilz voelt mûrir que guerpir sun barnetz. 

2. BARNAGE, Barïvaige, Redevance 

due pour la nourriture des chiens de chasse 
du seigneur. Gl. Barnagium, 1. 

BARNE, Baron, noblesse. Gl. Bar natus 
sous Baro, pag. 6o3‘. [Chanson de Roland, 
stance 70, vers 6 : 

Fust chresticns, asez a iï s t barnet. 

Stance 82, vers 3 : 

Succurrat nos li reis od sun barnet 

Agolant, vers 685, 688. Voyez Bornage, 

Rayn. tom. 11, pag. 1812,au mot Bornât. 

* BARNEL, comme Bornage, 1. 

* BARNILMENT, Noblement. Marie de 
France, tom. n, pag. 439 : 

Barnilment t’estuet contenir. 

1. BARON, Homme, mari. Gl. sous 

Baro, pag. 5g72. [Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 1802, au mot Bar. Roquefort, au mot 

Baron. Seigneur; grand, illustre guerrier. 

Gl. Baro, pag. 5p723, et -f Heroicus. Parlo- 
nop. de Blois, vers 433 : 

Rois Marowels fu fils Ludon... 
Porsa proece ei por ses mors 
Orent li roi, cnprès ses jors, 
Marovels lonc tans à sornoru 
Por ramenbrancc del baron. 

Gérard de Vienne, vers 2581 : 

Granz fu li coux dou baron chevalier. 

2. BARON, Sot, hébété, mari dont la 

femme est infidèle. Gl. sous Baro. p. 5971. 

* BARONIE, comme Bornage, 1. Gl. Baro, 

pag. 5g82, 6o2‘2. Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 182, au mot Baro nia. 

BARONNESSE, La femme d’un baron. 
Gl. Baronissa sous Baro, pag. 598'. 

BAROUESTE -f, Brouette, espèce de 

chariot. Gl. Barrota, et Epirhedium. 

BARQUENNIEÎÎ, Disputer de prix, mar¬ 
chander. Gl. Barcaniare. 

BARQUIAU, Bassin, réservoir d’eau 
à Marseille], Gl. Barquelius. 

BARR, Barre, barrière [en celtique], 
Gl. Barra, pag. 6o33. 

BARRAGE, Le même droit que celui de 
jaugeage. Gl. Barragium , 2. 

BARRAGOUIN, Barbare , étranger. Gl. 
Barginna, 

* BARRAIGE, Droit payé aux barrières. 

Gl. Barragium, pag. 6043. 

1. BARRE, Barreau, «juridiction. Gl. 
Barrœ, 4- 

2. RARRE, En terme de droit, Excep¬ 

tion, défense, fin de non-recevoir. Gl. 

Barrœ, 4. [Guill. Guiart, tom. 1, pag. 122, 

vers 2643 (3o35) : 

Mort, dont nul ne set la venue 
Li fist ceste desconvenue... 
N’i valut barre ne barrel.] 

*3. BARRE, Retranchement, clôture. 

Voyez Gl. Barrœ, 1, pag. 6041, et ci-des¬ 

sous Barri. Partonop. de Blois , vers 2270 : 

Quant cuide à ses bares iscir 
Moult en a trové mal loisir. 
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Li rois i est venus devant 

Et od lui li François vaillant... 

La barre li ont si tenue 

Qu’il n’en puet avoir nulc issue. 

Garin le Loher, tom. i,pag. 142 : 
Li Loherenc chevauchent à estris 

Parmi la barre, les pons et les postis 

Et par les guez que il trovent petis. 

Pag. 229 : 

Les baies place, si a le pas garni, 

Fossés a fait, bancs et rolléis. 

Roman de Renart, tom. 11, pag. 35o, 
vers 1914S : 

... Renaî t 

Vit (irinbert, si en lu moult liez. 

Tanlost sanz autre chose l'ere 

Conmanda la barre en sus trere 

Por sou cousin fere venir. 

Ez-vos Grinbert eu la ferté. 

Fabl. du Prestre et de la Dame, vers 3i : 

Il s’en viut droit devant la porte, 

Si la trova molt bien fermée, 

Que la barre est tote coulée. 

Voyez Barra tornadissa, Rayn. tom. 11, 
pag. 1881, au mot Barra, ci-dessous Barri. 

BARRER, Débattre, contester. Gl. Bar- 

rare sous Barra, pag. 6o52. 
1. BARRES , Certaine mesure de terre en 

Auvergne. Gl. Barra, 8. 
2. BARRES, Sorte de jeu. Gl. Barra:, 10. 
BARRETE, Espèce de charrette. Gl. 

Barrota. 

BARRETERESSF.MENT, Faussement, 
d’une manière trompeuse. Gl. Barrataria. 

BARREZ. Lf.s frères barrez, Les car¬ 

mes et les célestins. Gl. Barrati Fratres, 

pag. 6o63. 
BARRI, Faubourg, certain quartier 

d’une ville, ou château, muraille. Gl. Bar- 

riu/n, pag. 6o8r. [Voyez Barre, 3.] 
BARR1AN, Habitant d’une ville, châ¬ 

teau ou faubourg. Gl. Barrium. 

BARRIER , Portier, celui qui est chargé 
d’ouvrir et fermer les barrières d’une ville 
ou château. Gl. Berrarius sous Barra, 

pag. Ö051. 
BARRIELIER, Officier de l’échanson- 

nerie chez le roi. Gl. Barillerius. 

BARRÜIER, en terme de droit, Défense, 
exception, fin de non-recevoir. Gl. Bar- 

rœ, 4. 

BARROIS, Foret, vrille. Gl. Foretam. 

BARROISE, Femme débauchée, celle 
qui prostitue les autres. Gl. Barrizare. 

RARROLEE, p. e. Le bureau , la société 
des sergents, ou de ceux qui perçoivent les 
droits aux barrières.' Gl Baroseli. 

BARROXNIER, Outil de charpentier, 
p. e. le harroir, espèce de tarière. Gl. Bar- 

rarelius. 

BARROTE, Espèce de charrette. Gl. 
Barrota. 

BARROYER, Débattre, discuter, con¬ 
tester. Gl. Barrare sous Barra, pag. 6o5>. 
[Voyez Rayn. tom. ir, pag. 182», au mot 
Banda r.] 

* BARRÜIER. Nom donné dans le ro¬ 
man de Gérard de Vienne à Lanbers, 

vers 726 : 

Cuens de liaris et de llorgoignc ney. 

Vers 978 : 

Adonc l’apelle Lanbers le Barruier. 

Vers 997 : 

Alers’en doit Lanber le Berruicr. 

Voyez vers 2243. 

BARRUYER, p. e. Sorte de chariot. Gl. 

Barrotium. 

BARSEUL, Berceau d’enfant. Gl. Ber- 

cio lu/n. 

BART, Moellon, pavé. Gl. Bar/. 

BARTE, Buisson, bouquet de bois. Gl. 

Barta. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 1892, au 

mot Barta.\ 

BARTER, Échanger, faire un Iroc. Gl. 

Baratare, 1. 

BARTIIOLOMISTE, Partisan de Bar- 

thélemi Prignani , pape sous le nom d’Ur¬ 

bain VI. Gl. Bar/holomistœ. 

B.4RZIC, Chanteur, joueur d’instru¬ 

ments [en breton], Gl. Barclicatio. 

1. BAS. Fils de Bas , Bâtard, fils illégi¬ 

time. Gl. Bastardus, pag. 6143- [Frère de 

Bas, pag. 6151. Venir de Bas, Gl. Venire 

de Lasso. Flore et Blanceflor, vers 1076 : 

Nos voliemes que Blancellor 

N’éust à toi plus nule aiuor 

Por cou que Crestyenc estoit, 

Poure cause de bas endroit. 

Comparez vers 99. 

2. BAS’, Espèce de filet. Gl. Batuda, 1. 

*3. BAS, Basset, Effilé, mince. Garin 

le Loher, tom. 1, pag. 298 : 

La dame ert gente et de cor et de vis... 

Hanches bassetes, blans et vermeil li vis, 

Partonop. de Blois, vers 589 : 

Basse a le bouce à bien baisier, 

Si a le col lonc et plenier, 

Basses espaules et brus drois, 
Blances les mains et Ions les dois, 

Le pis espés et gens les flans, 

Les hances bases sor les pans 

F.t a longe la forcéure. 

Vers 3989 : 

Bouce petite, auques bassete, 

Lèvre sanguine, auques grossele, 

Col lonc et blanc, espaule basse. 

* 4. BAS, Basse terture. Gl. Socagium, 

Basse main. Gl. Manus, pag. 2Ô31. Basse 

heure. Voyez Heure. 
B AS AN 1ER , Basannier, Vendeur de 

cuir et de souliers. Gl. Basanium. 

B ASC HOU 1ER, Celui qui conduit des 

chevaux chargés de Baschoés, officier de 

la paneterie chez le roi. Gl. Bacholata. 

BASE, Baseleire , Sorte d’épée courte, 

coutelas. Gl. Basa/aria. Baselard f. Gl. 

Basillardus. 
BASGAWD , Basged , Corbeille, panier 

[en breton]. Gl. Bascauaœ. 
* BASILES. Cos Lasiles, Basilic. Renart 

le Nouvel, tom. iv, pag. 2o5, vers 2077 : 

Mors-soudaine li cos basiles 

I vint et de plus de dis viles 

Ocist les gens de son rcgai t. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 1921, au mot 

Bas ilisc. , 
BAS-LEVRE , pour Banlévre, Le tour de 

la bouche. Gl. Banlauca. [Roman de Re¬ 

nart, tom. 1, pag. 148, vers 3g54 : 

Por plutost la gent enginier. 

Si a son balevre retret. 

Les eulz clôt et la langue tret. 

Voyez Le Duchat, aux mots Balafre, Ba- 

lèvre et Bajoues.] 
1. BASME, Grotte, caverne. Gl. Balma, 1. 

5? 

* 2. BAS3IES, Baume. Flore et Blance¬ 

flor, vers 625 : 

Car de l’un basmes dccouroit 

Et de l’autre cresmes caoit. 

BASQUIER, Lemaître d’un bac , le ba¬ 

telier qui le conduit. Gl. Baquerius. 

1. BASSE, Bast. Gl. Bassu/n, 1. 

2. BASSE, Basselle, Servante, femme 

dechambre. Gl. Vassus, 2,pag.7423.[Voyez 

Roquef. Supplém. au mot Bassele.] 

BASSET, Petite taille. Gl. Bassetum. 

BASS1ÈRE, Ce qui se peut hausser et 

baisser, particulièrement dans une écluse. 

Gl. Bas sia re. 
BASSIN , Branche , fourchon. Gl. Bassi- 

nus, 2. 
BASSINAGE, Droit sur le sel et autres 

denrées, qu’on lève avec un bassin. Gl. 

Bacinagium sous Bacca, 2 , pag. 5231. 

BASSYE, Latrines, lieux secrets. Gl. 

Bacia. 
1. BAST, pour Ban. Gl. Bannum, 5. 

2. BAST, Bâtard, fils illégitime. Gl. 

Bastardus, pag. 615 
BASTAGE, Droit seigneurial sur les 

marchandises portées à hast. Gl. Basta- 

gium, 2, et Basta, 1. 
BASTARD, pour Batardeau. Gl. Bastar¬ 

dus, pag. 6162. 
BASTARDAGE, Naissance illégitime, 

bâtardise. Gl. Baslardagium, et Bastardus, 

pag. 6i5l. 
BASTARDE, Pièce de bois d’une 

moyenne grandeur. Gl. Bastarda. 

BASTARDEAU, Sorte de couteau. Gl. 

Bastardus, pag. 6182. 

BASTARDIE, Naissance illégitime, bâ¬ 

tardise. Gl. Bastardus, pag. 6i5‘. 

* BASTARDON, Petit bâtard. Chron. des 

ducs de Normandie, tom. 111, pag. 8, 

vers 31985 : 

Kar vil chose ert c honte e laiz 

Si de neient nos sosmetom 

A un neentel bastardon. 

1. BASTART, Moulin bastart, Mou¬ 

lin banal. Vin bastart, Vin mélangé, qui 

n’est pas pur. [Gl. Muscatellum et Vinum 

pag. 842*.] Coustel bastart, espèce de cou¬ 

teau. Charrete bastarde. Gl. Bastardus, 

pag. 6162. 
2. BASTART, Jart, la poinle de la laine, 

qu’on coupe d’abord pour rendre le reste 

égal et uni. Gl. Bastardus, pag. 6162. 

BASTAYS, Bast. Gl. Basta, 1. 

BASTE, Chaton, enchâssure. Gl. Bas¬ 

ta , 3. [Gérard de Vienne, vers 1661 : 

Des selcs furent tuit doré li arçon 

A flors à baste pointure environ.] 

1. BASTEAULX, Joueur de basteaulx. 

Bateleur, jongleur, joueur de gobelets. Gl. 

Bastaxius. 
2. BASTEAULX, p. e. pour Boisseau, 

mesure de grain. Gl. Bastaxius. 

BASTIDE, Bastie, Tour, château, for¬ 

teresse. Gl. Bastia, pag. Q173. 
BAST1EIÎE, Espèce de sac où l’on met 

des provisions, et qui est attaché au cha¬ 

riot. Gl. Basteiare. 
1. BASTILLE, Tour, château, forte¬ 

resse. Gl. Bastia. 
2. BASTILLE, Siège d’une ville ou d’un 

château. Gl. Baslillus. 
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BAS^ILLER, Assiéger, mettre ’le^siège 

devant une ville, etc. Gl. Bastillus. 

*BASTIR, Composer, établir, former. 
Garin le Loher, tom. i, pag. 281 : 

Il les (letres) devise , cil les met en escrit; 

Quant ce fu fait, saélé et basti. 

* Bastir son plait. Gl. Placitum, pag. 2813. 
Gérard de Vienne, pag. i85g : 

Biaz niez, dist-il, kel plait aveiz basti, 

Vers la pucele , où je parler vos vi ? 

Partonop. de Blois, vers 267 : 

Si basli un porparlement 

As Grius dehors céléeincnt. 

Qu’il les lairoit de nuit entrer. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. ig4% au mot 
Bastir. 

BASTOER -j-, Lieu où l’on bal quelque 
chose. Gl. Bastitorium. 

1. BASTOX , Toute espèce d’arme offen¬ 
sive ou défensive. Gl. Basto. [Chanson de 
Guiot de Prouvins, Wackern. pag. 3o : 

Bien m’ocient sens arme et sens baston 

Quant je les voi ensainble consillier. 

Chanson de Cunes de Bethune, ibid. 
pag. 42: 

Si vait de moi comme du champion 

Ki de lune tens aprant à escremir, 

Et quant ce vient ou champ à cols ferir 

Se ne seit riens d’escut ne de baston. 

Le dit du pauvre chevalier, Jubinal, 
Fabliaux, tom. 1, pag. i43 : 

Mais qui sert l’ennemi, qui ne lait se mal non, 

11 en a en la fin le honni du baston. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 194% au mot 
Baston. 

* Jeu du Baston. Gl. Basto. Baston Ber- 

gerez. Voyez Bergeret. Baston àhostoier, Gl. 
Hostilicutus. Baston appellè Hache Da¬ 

noise. Gl. Intendere. Baston aux gelines. 

Gl. Roua, 1. Baston de Ybcnns. Gl. Ybenns. 

Voyez Gl. Investitura, pag. 8853. 
2. BASTOX, Geôlier [en Anglais]. Gl. 

Bastonicum. [Voyez Halliwell, au mot 
Baston , 3.] 

BASTOXCEL, Petit bâton , houssine. Gl. 
Basto. [Chronique de Jordan Fanlosme, 
vers 2o32.] 

BASTONNE, Armé, muni d’armes of¬ 

fensives on défensives. Gl. Basto. 

BASTOXNER, Jouer aux bâtons. Gl. 
Basto. 

BASTONXIER, Celui qui a soin du bâton 
d’une confrérie et qui le porte en proces¬ 
sion. Gl. Bastonerius. 

*BASTOUER j*. Voyez Batouer. 

BASTOUOIR, Lieu où l’on bat quelque 

ch ose. Gl. Bastitorium. 

BASTURE, L’action de battx-e, coup. Gl. 
Buttere, 1. 

BAT, Bateau, nacelle. Gl. Batus, 2. 
BATAIL, La partie du moulin par où 

tombe la farine. Gl. Batillus, 2. [Voyez 
Rayn. tom. 11, pag. 196% au mot Bata/h.] 

* 1. BATAILLE. Faire bataille, Faire du 
bruit, se plaindre de quelque chose. Gl. 
Batallia, 2. A Bataille, Partonop. de Blois, 
vers 35 : 

Cil nos semont d’amer adès, 

Et d’entendre i dcl tot ascs. 

Et nuit etjor tot à bataille. 

2. BATAILLE, Corps de bataille. Grosse 

bataille, Principal corps d’armée. Gl. Ba- 

BAT 

rallia, 2. [Voyez Rayn. tom. ir, pag. 197*, 

au mot Batallia.'] 

BATAILLE campai., Bataille rangée. Gl. 

Bellum, pag. 642*. [Bataille campet, Par¬ 

tonop. vers 2601, 9798. Chanson de Roland, 

stance 227, vers 10. Bataille champal, 

Ch ron. des ducs de Norm. tom. m,pag. 2 53, 

vers 386o8 ; pag. 267, vers 38g5g. Estor 

champel, tom. 1, pag. 2 51, vers 4860. Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 3o3% au mol Campai.] 

BATAILLE nommée, Combat, dont le 

sujet et lejoursonl indiqués. Gl. Batallia, 2. 

BATAILLE, Fortifié, remparé, mis en 

état de défense Gl. Batailliœel Batailliatus. 

BATAILLEUR, Bataillier , Guerrier, 

soldat. Querelleur. Gl. Batallia, 2. [Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 198', au mot Batal- 
hier.] 

BATAX, Moulin à fouler les draps. Gl. 
Batannum. 

1. BATANT, Tempe, partie delà tête 

où bat l’artère. Gl. Batate. 

2. BATANT, Tout courant, très-vite, en 
diligence. Gl. Batare. 

BATARDE, Espèce de charrette. Gl. 

Bastardus. 

BATART. Voyez Bastarl, 1. 

BATEAUX. Joueur de bateaux , Bate¬ 

leur, jongleur, joueur de gobelets. Gl. Bas- 

taxius. 

BATEFFON, Machine de guerre, propre 

à l’attaque et à la défense. Gl. Batijollum, 1, 
pag. 6z3r. 

BATEICE, Viele bateice , Celle qui n’a 

point de commune. Gl. Baticius [et Villa, 
pag. 8273]. 

* BATEIER, Baptiser. Batestire, Bap¬ 

tême. Chronique des ducs de Normandie. 

1. BATEILLER, Combattre. Gl. Bata- 
liare. 

2. BATEILLER, Piler, broyer. Gl. Bat- 
tare. 

BATEILLEROUS, Bateillous, Belli¬ 

queux , guerrier, vaillant. Gl. Bataliare. 

BATEILLIEISSE, Ville b ateillieisse , 

bateisse, batelieresche, Celle qui n’a 

point de commune. Gl. Baticius. 

* BATEIS, Battant. Partonop. de Blois, 

vers 8577 : 

Traire sospirs Ions et plaignans 
A euer batéis et taignans. 

1. BATEL, Bateau. Gl. Batellus sous 

Batus, 2. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. ig5% 

au mot Batelh.] 

2. BATEL -f, La partie du moulin par 

où tombe la farine. Gl. Batillus , 2. 

BATEMENT, Batterie, querelle. Gl. Ba¬ 
tallia, 2. 

BATEOR, Moulin à draps, à tan, etc. 

Gl. Bateor. 

BATERIE, Ustensiles de cuivre ou de fer 

à l’usage de la cuisine. Gl. Bateria. 

DATEUR a loyer , Celui qui polir de 

l’argent épouse la querelle d’auu'ui, cham¬ 

pion qu’on paye pour se battre. Gl. Bati- 

tores. 

BATEURE, Malheur, infortune, échec. 

Gl. Battitura sous Buttere, r. 

1. BATEYS, Juridiction, ressort. Gl. 
Baticium. 

2. BATEYS, Taillis. Gl. Basticium. 

BATILLER, Combattre. Gl. Bataliare. 

BATILLEUR, Guerrier, soldat, combat¬ 
tant. Gl .Batallia, 2. 

BATILLIE, Fortifié, remparé, mis en 

état de défense. Gl. Artillaria, 2. Voyez 
Bataillé. 

I BATISON, L’action de batre quelqu’un 

jusqu’à le tuer, coup mortel. Gl. Battitura 
sous Buttere , 1. 

BATIZON, L’action de jeter quelqu’un 

dans l’eau. Gl. Adulterium, pag, 102L 

*BATOIL, comme Batel, 2. Gl. Tara- 
tant ara. 

BATOIRE, Battant ou ventail. Gl. Ba- 
torium. 

BATOUER -f [lisez Bastouer], Battoir, 

instrument à battre. Gl. Buttere, 1. 

BATRAIE, Sorte d’armure ou d’arme, 
p. e. Massue. Gl. Bastoria. 

* BATRE sa courbe, Confesser ses 

péchés en se frappant la poitrine. Agolant, 
pag. i86J : 

Jesu reclaiment le pere roinant, 
Bâtent lur courpes, à deu se vont rendant. 

Marie de France, tom. 11, pag 27. Roi 

Guillaume, pag. 44- Chanson de Roland, 
stance 172, vers 3 : 

A l’une main si ad sun piz bastud : 
Dens, meie culpe vers les tues vertuz 
De nfes pecchez, des grauz et desinenuz. 

BATTENS, Contestation, procès. Gl. 

Bastancium. 

BATTERIE, Ustensiles de cuivre ou de 

fera l’usage de la cuisine. Gl. Bateria. 

BATTIZON, Manière de pêcher en bat¬ 

tant l’eau. Gl. Batuda , 1. 

BATTURE , Signal qu’on donne avec les 

trompettes pour allerau combat, la charge. 

Gl. Battitura sous Buttere, 1. 

BATU, Bien batu, mal batu. Batupaye l’a¬ 

mende. Gl. Battitura sous Buttere, 1, et 

Bauderius, 2. 

BATUES , Le grain battu , et qui est en¬ 

core mêlé avec la paille. Gl. Battare. 

BATURE. Voyez Baslure. 

1. BAU , Rocher escarpé. Gl. Baussium. 

[Mot provençal.] 

2. BAU, Dire bau, façon de saluer ou 

de répondre au salut. Gl. Bela-cara. 

DAUBE, Levée, chaussée. Gl. Balbus. 

BAUBES, Bègue; d’où Baubeter, Bauboier, 

Bégayer. Gl. Balbuzare. [Voyez Rayn. 

tom. ii, pag. 1722, au mot Balbt.] 

* BAUBETERRE, Bègue. Gl. Balbuzare. 

BAUCEANT, Baucent, Pavillon , ensei¬ 

gne. Gl. Baucens. 

BAUCENS , Cheval taché de noir et de 

blanc. Gl. Baucens. Cheval pie. Bauçant, 

Bauzan, dans la Chron. des ducs de Nor¬ 

mandie, passim. Bouchant. Chastel. de 

Couci, vers 1279 : 

Et séoit sus un bauchant sor. 

Destrier bauchant, vers 1107. Renart le 

Nouvel, vers 3oo , tom. iv, pag. 187. Voyez 

Rayn. au mot Bausan, tom. 11, pag. 2011; 

ci-dessus Baille, 3, et ci-dessous Bausant. 

BAUEH, Sot, nigaud [en provençal], Gl. 

Debaysc/talus. 

BAUCHE, Esseau , bois pour couvrir les 

maisons. Gl. Baudatum. 

BAUCROLLE, Banderole. Gl. Baucens. 

BAUDEKIN, Petite monnaie. Gl. Balda- 

hinus, pag. 54gJ, et Moneta, pag. 53o3. 
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BAUDELAIRE, Coutelas, sorte d’épée 

courte. Gl. Bade lare. 

BAUDEMENT, Avec audace et insolence. 

Gl. Baldantia. [Voyez le Glossaire de Join¬ 

ville ; ci-dessus Brddement et Bauz.] 

BAUDEOIR, Baudoyer , Quartier de Pa¬ 
ris. Gl. Bauderius, 3. 

*BAUDOR, Joie, allégresse. Chanson 

de Colin Muset, Laborde, pag. ao8. 

Wackernagel, pag. 74et 75. Flore et Bian- 

ceflor, vers 875. Chronique des ducs de 

Normandie passim. Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 2011, au mot Bauzor. 

1. BAUDRE, Baudrier. Gl. Baldrellus, 

elBaudreius [Voyez Rayn. tom. 11, p. 200% 

au mot Baudrat. Garin le Loher, tom. 1, 
pag. 85 : 

Gros par espaules, graisles par le baudré. 

Le même vers se trouve dans la Chanson 

de Belle Erembors, stance 5.] 

2. BAUDRE, Courroie, bande de cuir. 

Gl. Baudrerium. 

BAUDREE , Vieux morceau de cuir. Gl. 

Baudrerium. 

BAUDROIER, Baudroyeur; d’où Bau- 

droierie, L’art de faire des baudriers. Gl. 

Baudreius. 

BAUDROY , Espèce de poisson. Gl. Bau- 
droy. 

BAVEREL, Bavette. Gl. Salivarium. 

BAUFFREE, BaufiîÉe, Soufflet. Gl. 

Buffa. 

BAUGE, Serpe. Gl. Baugium, 3. 

BAUHIER, Marchand de porcs. Gl. 

Boaterius, 2. 

BAVIERE, Visière , la partie antérieure 

du casque. Gl. Baveria. 

BAUKE, Esseau , bois pour couvrir les 

maisons. Gl. Baudatum. 

BAULEVRE, Baulievre, p. e. pour 

Banlévre, Le tour de la bouche. Gl. Ban- 

lauca [et Superlabium. Voyez Baslevre], 

BAULI.lER, Danser, sauter. Gl. Balare. 

BAULLIIER, Flotter, voltiger. Gl. Ba¬ 

lare. 

BAUME, Baumo, Grotte, caverne. Gl. 

Balma, 1. 

BAUNAULE, Celui qui est sujet à la ba¬ 

nalité. Gl. Bannalis. 

BAUPTIZEMENT, Baptême. Construc¬ 

tion. Gl. Baptizamentum. [Voyez Rayn. 

tom. il, pag. 1792, au mot Batejamen.] 

BAUSANT, Cheval marqué de taches noi¬ 

res et blanches. Gl. Baucens. 

BAUTESME, Bautestire, Baptême. Gl. 

Baptisamentum, et Baptisterium. [Bautisier, 

Baptiser, Flore et Blanceflor, vers 19. Baus- 

toier, Gautier de Coinsi, Roquef. Suppl.] 

BAUX, Bail, Tuteur. Gl. Baulum. 

*BAUZ, Joyeux , hardi, assuré. Roman 

deRenart, tom. 1, pag. 20, vers 531 : 

Isangrin fu bauz et haitiez. 

Pag 35 , vers 912 : 

Gai et joieiiz et liez et bauz. 

Tom. v, pag. 62 , vers 1144 • 

Ne onques ne vos redoutez, 

Soiez bauz et asséurez. 

Partonop. de Blois, vers 2741 : 

11 list le brief, car il r’est clers 

Et de bicu lire baus et tiers. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. aoi», au mot 

Bautz. 

BAYCHE, Bêche. Gl. Bessa, 2. 

BAYERIE, Baillage, juridiction, exer¬ 

cice de la justice. Gl. Baylia. 
BAYHARD, Bay. Gl. Buy/tardas. 
BAYNAUBLE, Qui est défendu par un 

ban. Gl. Bannalis. 
BAYNEAU , pour Bayviau, Baliveau. 

Gl. Baivarius. 
BAYSAT, Nom dedignité chez les Turcs. 

Gl. Bas sa, 1. 
BAYSSE, Bêche. Gl. Bessa, 2. 

BAYVIAU, Baliveau. Gl. Baivarius. 

BAZE, Bazelaire, Sorte d’épée courte, 

coutelas. Gl. Badelare, Basalaria et Baze- 

lare. 
BAZENNE, Basane. Gl. Bazena. 

BEAL, Bealaige, Canal, fossé creux, où 

l’eau coule continuellement le lit d’une 

rivière. Gl. Bealera et Bedale. 
* BEALTÉ, Beaté, Beauté. Chron. des 

ducs de Norm. tom. 1, pag. 226, vers 4T38. 

4147. Biaulteit, Biateit, Wackernagel, 

pag. 41, 42- 
BEANCE, Intention, désir, esperance. 

Gl. Beare. [Chastel. de Couci, vers 3274 : 

Cuer et volenlé de béance 

Avoit de faire grant journée. ] 

BEASSE , Servante, femme de chambre. 

Gl. Béas sa. 
BEAU, Faire par beau, Faire volon¬ 

tiers, de bon cœur. Gl. Bela-cara. 

BEAUÇANT. Voyez Bauçans. 
BEAUFROY, Beffroi. Gl. Belfredus, 

pag. 64o>. x 
BEAU-PERE, Confesseur, directeur. Gl. 

Pater spiritualis. 
BEAU-SIRE, Terme injurieux, le mari 

dont la femme est infidèle. Gl. Siriaticus 

turgor. 
BEAUVOISIENNE, Fenestre Beauvoisien- 

ne. Gl. Fenestra, pag. 3251. 
BEC-DE-CANE, Espèce de souliers. Gl. 

Poulainia. 
BEC-DE-CORBIN, Bf.c -de-faucon, Sorte 

d’arme, ainsi nommée à cause de sa res¬ 

semblance avec le bec d’un corbeau ou 

d’un faucon, Gl. Beralerius. • 

BEC-D’OYE, Marsouin. Gl. Berellus. 

BECHET, Brochet, poisson. Gl. Becche- 

tus. 
* BECHlER, Becqueter. Roman deRe¬ 

nart, tom. ii, pag. 128, vers i3o2i : 

Là où je savoie hantins 

* De "elines et de pocins 

Il me venoient pooillier 

Et entre les jambes becliier. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 205', au mot 

Bechar. 
BECHOLE, Portion ou mesure de terre, 

p. e. autant qu’un homme en peut bêcher 

dans une journée. Gl. Beciaria. 

BF.CQUET, Brochet. Gl. Becchetus. 

BECQUOYSEL, Sorte d’arme qui res¬ 

semble à un bec d’oiseau. Gl. Becalerius. 

BECUIT, Biscuit. Gl. Drasqua sous Dras- 

cus. 
BEDEL, Bedeau, sergent. Gl. Bedelli. 

BEDOIL, Sorte d'arme en façon d’une 

serpe, bâton ferré. Gl. Badillus. 
1. BEDON, Poulin, jeune cheval. Gl. 

Bedogius. 
2. BEDON , Tambour ; d’où Bedonneur, 

Joueur de Bedon. Gl. Fistulare. 
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BEDUIN, Bepuyn , Paysan, pâtre de 

l’Arabie ; Turc de la secte deHaly. Gl. Be- 
duini. 

BEE, Ouverture d’une fenêtre, par où 

on peut Béer ou voir. Gl. Beare. 

BEE-GUEULLE, Terme injurieux, ap¬ 

pliqué aussi à un homme; niais, sot, Gl. 

Beare. [Dit du roi Guillaume, pag. 191 : 

.... Mais il fu fols et bée. ] 

* BEELENGHE , lisez et voyez Reeleng/ie. 

* BEKLLEYAN, Sénatus-consulte vel- 

léien. Gl. Velleyanum. 

BÉER, Avoir dessein, volonté, désirer 

ardemment quelque chose. Gl. Beare [et 

Abeyantia. Flore et Jeanne, pag. 17 : En 

non Dieu! respondirent cil, nous ni béons 

mie tant à matité. Chanson de Colin Muset, 

Wackernagel, pag. 72 : 

Cil est trop fols ki si haut beie 
C’om n’i ose aprochier.J 

BEFFE, Moquerie. Rayn. 1.11, pag. 167 J, 

au mot Bafa. 

BEFFER, Beffler, Se moquer de quel¬ 

qu’un , le tromper. Gl. Beffa, et Bifax. 

BEFFROY, Tocsin, parce qu’on le sonne 

au beffroi. Gl. Be/Jrerius [et Belfredus, 1 ]. 

BEGE , Tirant sur le roux, roussâtre. Gl. 

Bigera. 
BEGEE, Espèce de grain. Gl. Bregniatus. 

BEG1NAGE, Institut des Béguines. Gl. 

Beguinagium sous Beghardi, pag. 638 2. 

[Voyez Rayn. tom. 11, pag. 2o5 2. au mot 

Beguinatge.] 
BEGNE, Espèce de panier. Gl. Banna, 1. 

BEGUDE, Hôtellerie, cabaret. Gl. Be- 

guta, 3. 
BEGUE, Sorte de poisson. Gl. Begra. 

BEGUIN, Dévot, celui qui mène une vie 

réglée à l’extérieur. Gl. Beguini. 

BEGUINE, Espèce de religieuse. Gl. Be¬ 

guini. 
BEHAIGNON , Bohémien , qui est de Bo¬ 

hême. Gl. Bahagnia. 
BEHORDEIS, Joute, combat, course 

de lances; d’où le verbe Bëhorder et Bé- 

hourder. Faire cet exercice. Gl. Bohordicum, 

pag. 712 3. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 211 3 

et 212 1, aux mots Bordei et Beordar.\ 

BEHOU, Certaine perche de bois. Gl. 

Bohordicum. pag. 712 3. 
BEHOURDICH, Behourdiz, Le premier 

dimanche de carême. Gl. Bohordicum. 
BEHOURT, Joute, combat, course de 

lances. Gl. Bohordicum. [Voyez Rayn. 

tom. ii, pag. 2111, au mot Beort.] 
BEJANE, Bejaune, Niais, sot. Gl. Bca- 

nus et Bejaunium. 
BEIRAGE, pour Barrage, Le même 

droit que celui de jaugeage. Gl.Barrugium 

pag. 6o5 *. 
* BEIS1ER, Baiser. Gl. Osculum, pag. 

712 *. 
BEL, A mon bel, A mon aise, à la pre¬ 

mière occasion favorable. Gl. Bonum latus. 

[Voyez Rayn. tom. 11, pag. 206', au mot 

Bel. ] 
BELAINGE , Tiretaine , drap de fil et de 

laine grossière. Gl. Balinja. 
BELEEN, La croix de Beleen , p. e. 

de Belleyou Bellême. Gl. Crux, pag. 6762. 

* BELEFROY, Beffroi. Gl. Campana, 

pag. 61 1 - 

8. 
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* BELEMANT, Doucement. Agolant,! BELOINCHEX, Fabricateur d’un drap 

vers 371 : „ nommé Balose ou Bdo.se. Gl. Balosius. 

. . . Cele part est aie 

Tot bêlement, ne s’est mie basté. 

Voyez Rayn. tom. n, pag. 2063, au mot 
Bella men. 

BELFA1T , Beau fait, sans reproche , ce 

qui est dans les règles. Gl. Bela-cara. 

BELFROIT, Bf.lfroy, Beffroi, tour de 

bois propre pour l’attaque et la défense. 
Gl. Belfredus, pag. 640 

BEI.IE, Lieu où l’on nourrit des mou¬ 

tons, brebis, etc., qu’on appelait Bestes be- 
li/ies. Gl. Ba/ens. 

BELLAINGE, Tiretaine , drap de fil et 

de laine grossière. Gl. Balinja. 

* BELLANCE. Voyez Balance. 

BELLANDI ER, Brelandier, joueur de 

profession, qui fréquente les brelands. Gl. 

Belencus. 

1. BELLE, p. e. pour Baille, Première 

défense d’une ville ou d’un château. Gl. 

Ballum, 6. [Passavant, partie des vais¬ 
seaux. Gl. Bellatorium.] 

2. BELLE, sans addition, Belle-mère, 

marâtre. Gl. Bela-cara. 

BELLE-ANTE, Belle-tante, femme de 
l’oncle. Gl. Jv u neu la. 

BELLE-EUVRE, Pelleterie apprêtée ou 

ouvrée. Gl. Bela-cara. 

BELLEFROY. Voyez Beaufroy. 

BELLENT , Breland , jeu de hasard. Bel¬ 

lengier, Qui tient ce jeu. Gl. Belencus. 

BEI.LEEî)KK, Belitre, pleutre, lour¬ 

daud, sot. Gl. Balens. 

BELLICATIF, Bellicoseux, Belli¬ 

queux, Querelleur. Gl. Bellicosus. 

BELLIEBE, Anneau auquel est sus¬ 

pendu le battant de la cloche. Gl. Belleria. 

* BELLINE, comme Bellivant ? Chastel 
de Couci, vers 966 : 

Des armes llauvel 

De Quivrein viendrai bien à chief 

Dou devisier, d’or à un chief 

Atacliié en bclline assis , 

Et d’argent, de geullcs le vis. 

* BELLIVANT, En bellivant, de travers. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 454» vers 
11790(20773): 

François se metent es rueles. 

Que Flaraens, comme genz sellées, 
Orent es eharroiz ordenées , 

En bellivant, non mie droites , 

Si greveuses et si estroites, etc. 

Voyez Besleier. 

* BEL LOIS, Injustice. Partonop. de 

Blois, vers 5747 : 

Mais ce seit estre l’aventure , 

Que cil vit trop qui n’en a cure. 

Et qui velt vivre, il muer manois ; 

Tel est li siècles de beliois. 

Chevalerie Ogier, tom. 1, pag. 67, vers 

1619 : 

Ne nos mengniés à tort et à beliois. 

Voyez Kayn. tom. iv, pag. 38', au mot 

Beslei , et ci-dessous Besloy. 

BELLOYE, Sorte de bâton Gl. Bellosus. 

BELLFE , Habitant, voisin des forêts. 

Gl. Belues. 

BELOCIER, Sorte de prunier. Gl. Balo¬ 

sius. 

BELS, Terme de l’Albigeois, pour animer 

et exciter au carnage. Gl. Bels. 

BELUGFE, p. e. Une machine de guerre 

ayant la forme de quelque bête, ou un 

Hameau. Gl. Belues. 

1. BELUTEL-f-, Bluteau. Gl. Barute- 

lum. [ Polentrudium, Pulsatile ; Beluter , 

Bluter, Gl. Exarocrare.] 

2. BELL'TEL, Jatte, écuelle. Gl. Bul- 

tellus. 

BENADE, Vanne, bonde. Gl. Benna, 3. 

BENAEDE. Voyez Bernarcle. 

BENATE, Sorte de panier ou hotte. Gl. 

Banastum. 

BENAY, Bienheureux. Enfants Haymon, 

vers 579 : 

On treufve en l’escripture , que li seint benay 
Ont faite et ordonnée , si coin dieu l’estably. 

Moines benéis. Béni, Garin, le Loher, tom. 1, 

pag. 47. 

BENDER, pour Bander, voiler. Gl. Bin- 

dare. [Entourer de quelque chose. Parto¬ 

nop. de Blois, vers 3oo8 : 

t.a hauste est de pumier frétée 
Ne puel brisier tant est bendée. 

Flore et Blanceflor, vers 41 •' 

Li pailes ert ourés à flors 
Dindes , tirés , bendés et ours. 

Voyez Rayn. tom. u, pag. 210 2, au mot 
Bendar.] 

BENEFICIER, Donner un bénéfice. Gl. 
Beneficiare, 2. 

BENEICHO.V, Beneiçon , Bekeisson, 

Bénédiction. Gl. Benedictio, 1. [Messe de 

Benisson, de mariage. Gl. Missa, pag. 
4353.] 

BENEISTRE -f, Bénir. Gl. Benedictio, 1. 

[Voyez Orell, pag. 146.] 

BENEL, Behiaus, Sorte de chariot, 

tombereau. Gl. Benellus. 

BENEVIS , Bail à rente. Gl. Benevisa. 

BENEURE, Heureux; d’où Béneurlie, 

Béatitude. Gl. Beatizare, et y Eelicare. 

BENfëTRE, Bénir. Gl. Benedictio. 

RENIVOLENCE, Bienveillance. Gl. Beg- 
nivolentia. 

BENNAGE, Droit seigneurial sur le vin 

vendu , en certain temps de l’année, dans 

l’étendue du^rtnou territoire d’un seigneur. 

Gl. Barinum vendagii vint, pag. 570 2. 

BENNIE, Territoire défendu par la pu¬ 

blication d’un ban. Gl. Banerius, 3. 

* BENNIE. Voyez Ost bennie. Benni, 

Banni. Enfants Haymon, vers 355. 

1. BENNIER, Sujet au droit de bana¬ 

lité. Gl. Bennarius. 

2 BENNIER, Messier, gardien d’un ter¬ 

ritoire. Gl. Banerius, 2 et 3. 

BENOISTJER, Bénitier, Gl. Benedictu¬ 
ri um. » 

BENOIT, Béni, saint. Gl. Benitus. 

B ENl'RE , Heureux. Gl. Beatizare. 

* BENCS, Espèce d’arbre, p. e. ébène. 

Flore et Blanceflor, vers 6i5 : 

Cix arbres a à non benus. 
Ja un seul point n’en ardra fus. 

Voyez vers t 865, 2024. 

BEQFE, Bequet, Brochet. Gl. Becc/te- 
tus. 

BEQUEREAULX, Agneaux d’un an ré¬ 

volu. Gl. Bec/uereaulx. 
BER, Baron, homme de coeur et d’un 

courage distingué. Gl. Ber, 2. Voyez Bers. 

* BER BEI/. Voyez Barbé. 
BERBIS, Brebis. Gl. Berbix, 1. [Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 212 *, au mot Berbitz.] 

BERCE, Bêche, pelle à remuer la terre. 

Gl. Berça. 
BERCELET , Beuch , Berceau d’enfant. 

Gl. Berciolum. 
BERCHE, Berge, bord élevé d’une ri¬ 

vière. Gl. Berga. 
* BERCIIIER, Berger. Gl. Locare, 1. 
BERC1IIERE, Fonds de terre assigné eu 

dot à une femme. Gl. Bercheria [et Ver- 

c/teria]. 
BERCUEL, Berceau d’enfant. Gl. Ber¬ 

ciolum. [ Berçai, Chron. des ducs de Nor¬ 

mandie, tom. ii, pag. 534, vers 3o585.] 
BERELE, Berf.lle, Dispute , contesta¬ 

tion, querelle. Gl. Berellus. [Escarmouche. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 257 ,vers665o 

(15642) : 

Poi a à Bergues remes homme 

Qui de bataille amonneslez 

Ne soit là endroit arestez, 

Pour François métré en la berèle. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 182', au mot 

Baralka. ] 

BERGAIN, Convention , traité, marché. 

Gl. Barcaniare. 
BERGAMAN , Coutelas, espèce d’épée 

courle. Gl. Bragamardus. 

BEUGERET, Bastoiv Bergerez, Hou¬ 

lette. Gl. Bergerius. 

BERGERETTE, Danse au chant d’une 

chanson de bergers. Gl. Bergeretta. 

BERGINE , Brebis. Gl. Berbix, 1. 

BERGUE, Barque. Gl. Barga. 

BERGIJIGNER, Marchander, disputer 

sur le prix de quelque chose. Cd. Barca¬ 

niare. 

BERIC, Bergerie. Gl. Bergaria. 

BERICLE, Cristal. Gl. Bericlus. 

BERIE, pour Blérie, Office de messier 

ou garde des blés. Gl. Blaerius. 

* BERLENS , Bréleud. Gl. Berlenghum. 

* BERLIER E, comme Belliere. Gl. Ber- 

lcr ia , et Cingula, 2. 

ßEBLONGFE, Sorte de cuve, p. e. de 

forme ovale. Gl. Bislongus. 
BERMAN, Bermew, Courtier, commis¬ 

sionnaire. Gl. Bennarius. 
BERNABO, Terme employé pour ani¬ 

mer, exciter. Gl. Bernabos. 

BERNADET, Espèce de poisson. Gl. 

Centrina. 

1. BERNAGE, Suite, équipage d’un 

grand seigneur. Gl. Bernagium sous Bren , 

pag. 7673. [Galien Restoré, après le Fiera- 

bras, édit. Bekker, pag. 164 2 : Charlemaigne 

entreprinst son voiage et fist apareiller son 

bernaige. Pag. i65 * : Et s'en vait lui et les 

XII pers sans autre bernaige. Genre de vie 

d’un grand seigneur. Chanson de Colin 

Muser, Wackern. pag. 74 : 

Car j’ain moult tribu martel 

Brut et bernaige et baudor.] 

2. BERNAGE, Ce que fournissent les 

vassaux à leur seigneur pour la nourriture 

de ses chiens de chasse. Cette redevance, 

qui d’abord se payait en son, qu’on 110m- 



BER 

niait Bien, fut appelée Bernage. ou Bre¬ 

it âge ; elle a été ensuite évaluée en avoine 

et autres grains, ou en argent, sans chan¬ 

ger de nom. Gl. Brenagium sous Bien, 

pag. 767 3. 
BERNARDE, Serrure Bernarde, Le 

dictionnaire de Trévoux écrit Bénarde, 

Serrure dont la clef 11’est point percée, et 

qui s’ouvre des deux côtés. Gl. Bernarius. 

BERNART, Sot, niais, hébété, imbé¬ 

cile. Gl. Bernaiius. 

BERNE, Espèce d’habillement, cape. 

Gl. Berniscrist. 

BERNER. Gl. Sa gus, 2. 

BERNICLES, Supplice usité chez les 

Sarrasins, dont Joinville fait la descrip¬ 

tion, pag. 72 , édit, du Louvre. Voy. la 

XIXe dissertation de M. du Cange sur cet 

auteur. 
BERNIER, Celui qui était chargé de la 

nourriture des chiens de chasse, ou qui 

l’exigeait de ceux qui devaient la fournir. 

Gl. Bren, pag. 768 *. 
BEROXHE, Guerre, expédition, p. e. 

pour Beson/ie ou Besogne. Gl. Bisonium. 

BERQUIER, Berger. Gl. Bergaria. 

BERRIE, Campagne unie et sans émi¬ 

nences, plaine. Gl. Beriet. [Voyez Rayn. 

tom. ii, pag. 2131, au mot Berja.] 
BERROICHE, Instrument propre à la 

pèche. Gl. Bertacellus. 

BERRÜYER, Sorte d’arme. Gl. Berroerii, 

pag. 662 2. 

1. BERS, Baron, homme de cœur et de 

courage. Gl. Brno, pag. 598% 602 123, et 

Ber, 2. [Garin le Loher, tom. 1, pag. 207 : 

Vous me donna, sire, je vous le dis; 

Bers, ne porcliasse que tu soies lionnis. 

Voyez ci-dessus Baron, 1. Pag. i3 ; 

Hervis de Mes i feri comme ber. 

Flore et Blanceflor, vers 2g35 : 

Li dus qui lor anel trova 

Rendre lor va , moult (ist que her. 

Le dit du povre chevalier, chez Jubinal, 

Fabliaux, tom. 1, pag. i38 : 

Tous ceulz qui volentiers oentde Dieu parler 

Et de sa douce mère, qui tant a le euer ber. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 181*, au mot 

Bar. 

* 2. BERS, Berceau, Gl. Bersa, 1, et -f 

Crepudium. Partonop. de Blois, vers 4^70: 

Des eo que fui petis en bers. 

Vers 289 : 

F.t fors un autre en berc petit. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 255', au mot 

Bers, et le Glossaire de la Chron. des ducs 

de Normandie. 

BERSAIL, Berseil, But, blanc auquel 

on vise; le lieu même où l’on s’assemble 

pour tirer au blanc. Gl. Bersa, i,pag. 663 *, 

et Muta, 8. 

BERSE1LLER, Berser, Chasser, percer 

de llèches. Gl. Bersa, 1, pag. 66a3. [Tirer. 

Garin le Loher, loin. 1, pag. 27 : 

Là véissiez les nos aus ars berser. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 236, vers 6104 

( i5o84) : 

Vers leur ennemis aler lessent 

Quarriaus, desquiex la (lote bille 

Plus espessemeut que grésillé, 

Et qui, selonc ce qu’il se bercent , 

Taiges et cliieres nues percent. 

BES 

Voyez pag. 267 , vers 6909 ( i5goi ), et le 

Glossaire de la Chronique des ducs de 

Normandie , Roi Guillaume, pag. 112.] 

BERSE1UL, Nom d’une prison. Gl. 

Bersa, 1, pag. 6631. 
BERSEL, Mettre au Bersel, Exposer 

à un danger, au supplice. Gl. Bersa, 1, 

pag. 663 •. 
BERTART, Bâtard, illégitime. Gl. Bas¬ 

ta relus , pag. 615 *. 
BERTAIIDER, Bertoder , Couper iné¬ 

galement les cheveux, a la façon des an¬ 

ciens moines. Gl. Berta, 3. [Gérard de 

Vienne, vers i55 : 

Et tu serais tondus et bertoudeiz. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. a432, au mot 

Botoisar.] 
BERTHOÜLI, Barthélemi. Gl. Bartholo- 

mistee. 
BERTONEAU, Turbot. Gl. Rhombus. 

BERTREMER, Barthélemi. Gl. Bartho- 

lomistce. 
* BES, composé avec un autre mot, 

Mal. Gl. Bestancium. 
BESAGUE, Hache à deux taillants, 

sorte de marteau. Gl. Bisucuta [et Rasti- 

cucium. Partonop. de Blois, vers 2173, 

2235, 2966, 2989.] 
BESAINE, Essaim ou ruche d’abeilles. 

Gl. Besanei, 1. 
* BESA1YE, Bisaïeul. Chron. des ducs 

de Normandie, tom. 1, pag. 316, vers 6744 ; 

pag. 451 , vers 10690. 
B ES AL , Canal, conduit d’eau, fosse. 

Gl. Besäte. 
BESANCHE, Morceau , pièce, fragment. 

Gl. Bissantia. 
BESÄNNE, Essaim ou ruche d’abeilles. 

Gl. Besana, 1. [Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 219 ‘, au mol Bezana.] 
BESANT, Monnaie d’or des empereurs 

de Conslantinople. Gl. Byzantius, et Talen¬ 

tum, pag. 4932- 
BESANTE, Grand’tante. Gl. Besen us. 

BESAY , Besaye, Bêche, houe, pioche. 

Gl. Besogium. 
BESEHE. Bannir sur la Besche , Sous 

peine d’être enfouie. C’était le supplice 

pour les femmes, qu’il n’était pas dusage 

alors de pendre. Gl. Becca. [Service ele Bes¬ 

che. Gl. Fossatum, 2.] 
BESCHECLEU, Ouvrier en fer, forge¬ 

ron, faiseur de bêches et clous. Gl. Becca. 

BESCHERON , Bec, pointe. Gl. Becchetus. 

BESCI.E, Foie. Gl. Knlendee, pag. 960 >. 

BESCOCH1ER, Tromper, escamoter. Gl. 

Biscatia. 
BESEEL, Bisaïeul. Gl. Besewus. 
BESEN4GE, Droit provenant des ruches 

d’abeilles. Gl. Besenagium. 
BESGOIER, Bégayer, parler comme un 

homme ivre. Gl. Balbuzare. 
BESIAT, Oiseau tout jeune, qui n’est 

presque pas encore sorti du nid_ Gl. Be- 

jaunium. 
BESIL, Peine, vexation, chagrin; d’où 

Besiller, Besiler, Tourmenter, vexer, dépé¬ 

rir, s’altérer, Gl. Besi/ium. [Voyez Rayn. 

tom. il, pag. 2o52, aux mots Becilh et Be- 

sillar.] 
RESISTEE, Faire Besistre, Manœu¬ 

vrer avec la corde nommée isse/s. Gl. Be¬ 

st lia ni . 
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* BESJÜGER, Juger injustement. Chron. 

des ducs de Normandie , tom. m , pag. 239, 

vers 38i8i : 

Mult fu par tote Normcndic 
Idunc la bone gent garie; 
N’erent raent ne besleié , 
N’à tort mené ne besjugé. 

BESIVRE , Fort ivre , accablé de vin. Gl. 

Bestancium. 
BESLONCf, Qui est oblong. Gl. Bis- 

longus. 
BESLOY, Mener a Besloy, Ecarter de 

la loi, de ce qui est juste Gl. Bestancium. 

[Roman de Renart, tom. 11, pag. 173, 

vers 14257 : 

Mes conperes estes en loi 
Si m’avez mené a besloi 
Plus de cent fois que je n en mente. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. a3o, vers 4^33 : 

.... Les genz le rei 
A dol, à honte et à bcslei 
Perneient les aveirs par tot. 

Pag. 3 47 , vers 7586 : 

Fil enoinz à rei 
A grant tort et à grant beslei. 

Voyez ci-dessus Bellois. Besleier, voyez Bes- 

juger.] 
BESOCHE, Besog, Besoiche, Bêche, 

houe, pioche, hoyau. Gl. Besogium. 

BESOIGNABLE, Nécessaire; du verbe 

Besoigner, Être nécessaire, dont on a be¬ 

soin. Gl. Bisonium. [Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 2142, au mol Besonhar.] 

BESOIGNEMENTj*> Travail, occupa¬ 

tion. Gl. Negotiata. 

BESOIGNEUS, Qui est dans le besoin, 

pauvre, indigent. Gl. Bisonium. [Voyez 

Rayn. tom. ir, pag. 2i5 au mot Bcsonhos. ] 

* BESOING, Besons, Nécessité. Gérard 

de Vienne, vers 3370 : 

Puis li ait dit : Madame ko quereiz? 
Est ceu besons ? gardeiz nel me celeiz. 

Garin le Lober, tom. 1, pag. i53 : 

Moult me merveil où vous aies ici. 
Est-ce besoing, dist li quens, biaus amis? 

Pag. 5a : 

A grant besoing vos ai ici requis. 

Voyez pag. 53. Agolant, vers 5io, Rayn. 

tom. il, pag. 214 S au mot Besorih. 
BESOLZ, Hoyau, bêche. Gl. Besogium. 

BESONCLE, Grand-oncle. Gl. Besacus. 

* BESONGNE, Affaire. Gl .Negotium, 1. 

[Voyez Rayn. tom. 11, pag. 214 2, au mot 

B es on ha.] 
BESOT, Porter Besot , Porter malheur. 

Gl. Bis sextus , 1. 
BESOTE, Petite bêche. Gl. Becca. 

BESOECH, Besoutz, Besoy, Hoyau, 

houe, bêche, pioche. Gl. Besogium. 

BESQUE , Bêche. Gl. Becca. 

BESSACHE, Besace. Gl. Besaccia. 
BESSAULT, Espèce d’arbre, p. e. Houx. 

Gl. Biscus. 
1. BESSE, Instrument propre pour la 

pêche. Gl. Bessa, 1. 
2. BESSE, pour Bêche. Gl. Bessa, 2. 
3. BESSE , Lieu bas, marécageux, plein 

de broussailles. Gl, Baisse!, 2. 
BESSER, Bêcher, travailler avec la besse. 

Gl. Bessa, 2, 
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HESS 1ERE , Lieu bas, marécageux, plein 

de broussailles. Gl. Baissa, 1. 

BESSIN, Terme injurieux. Gl. Bisseni. 

BESSON, Pionnier, celui qui remue la 

terre avec la besse; dont le métier s’appelle 
Bessonnerie. Gl. Bessa, a. 

BESTANCE , Suffisance , abondance. Gl. 
Bestancium. 

BESTANCIER, Contester, disputer; de 

Bestant, Contestation, procès. Gl. Bestan¬ 

cium. [Chanson, Wackern. pag. 5i : 

S’amors voloit et li vendit en greit, 
Tout le bestans de nos dous meteroie 
Sors la belle, k’ ensi nos ait inelleit. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. aai, aux mots 

Bistens et Bistensar.] 

BESTARD, Bâtard, illégitime. Gl. Bas- 

tanlus, pag. 6i5 '. 

BESTE, Cheval. Gl. Bestia. [ Beste de sé¬ 

jour. Gl. Sejornare et Animalia Sejorni, 

pag. 260'.] 

BESTE Bise, Blanche , de Fer, Traihent, 

etc. Gl. Bestia [ et Animalia. Beste Porcine. 

Porchine, Porcheline, Gl. Porcinus. Beste 

Mue, Gl. Muta, 3]. 

BESTELETTE, Petite bêle. Gl. Zentala. 

BESTENS, Mauvais temps. Gl. Bestan¬ 
cium. 

BESTERIE, Bêtise, stupidité. Gl. Bes- 
tialitas. 

* BESTIAL, Bétail. Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 216au mot Bestial. 

BESTORS, Bestorte, Oblique, tor¬ 

tueux. Gl. Bestalinus. 

BESTOURNER, Mal tourner, renverser. 

Gl. Bestornatus. [ Guill. Guiart, tom. 1, 

pag. 12x, vers 2621 (3oi3) : 

Et trouva l’eure bastournée. 

C’est-à-dire malheureuse. Tom. 11, pag. 36g, 
vers 9596 ( 18576) : 

Après vint le flo de la mer 
Qui la rivière a bestournée. 

BESUCHER, Ménager, épargner. Gl. 

Bestancium. [S’amuser à des niaiseries. 

Mettez un point après Bésuchent, dans le 

passage de Guill. Guiart cité au Gl., qui 

se trouve tome 11, pag. 198, vers 5io9 

(14097). Voyez Rayn. tom. 11, pag. 219'*, 
au mol Bezucar.] 

BETAGE, Sorte de redevance ou de cor¬ 

vée. Gl. Binnum. 

BETE, Capuchon noir à l’usage des 

hommes aux enterrements. Gl. Beta, 1. 

BETER, Emmuseler. Gl. Beta, 2. [Chas¬ 

ser, poursuivre. Roman de l’Escouffle, cité 

dans le Glossaire de la Chron. des ducs 

de Normandie : 

On fit as noces beter ors 
Et vers et à chiens et à viautres.] 

BETIIM1ER, Lieu rempli de Betons, 

immondices, vidanges. Gl. Betunium. 

[Chronique de Jordan Fantosme, versio65 : 

Ma dame la cuntesse ad la voie acuillie 
E trova une fosse ù ele près se nie, 
Enz en mi le betumei ses aneus i ublie; 
James ne scrrunc trovez en trestute sa vie. 

BEUBANT, Beubance , Vanité, magnifi¬ 

cence outrée, ostentation, orgueil, arro¬ 

gance; d’où Beubenchier. Celui qui a ces 

vices. Gl. Bobinator sous Bobinare, 2. [ Par- 

tonop. de Blois, vers 4719 • 

Vos estiés tos mes delis 
Mes preus , m’onors et mes profis. 
Et ma noblece et ma beubance. 

Pastourelle du duc de Brabant, Laborde, 
pag. i73 : 

Ne vostre beuban 
N’ameroie, 

Vos don ne prendroie, 
Ne si autrement 

Vostre argent. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 229, aux mots 

Boban et Bobansa, ci-dessous Bobarii] 

BEUDY, Étable à bœufs [en Écosse], 
Gl. Beudum. 

BEVERE, Buveur, ivrogne. Gl. Tremerel- 
lum. 

BEVERIE, Ivrognerie. Gl. Beoragium. 

BEVIER, Mesure de terre. Gl. Bioarium. 

BEURAGE, Sorte de cens ou de rede¬ 

vance. Gl. Beuragium. 

BEVRAGE, Beuverage, L’action de 

boire, régal en vin. Gl. Biberagium. [Voyez 

Rayn. tom. ri, pag. 217, aux mots Beu- 
rage, etc.] 

BEVRATGE, Sorte de boisson, piquette. 
Gl. Beuveoda et Abeoragium , 1. 

BEURRÉ , pot à beurre. Gl. Buttur. 

BEUSAIL, Fourchon. Gl. Bicellus. 

BEUVERAGE, Présent en boisson. Gl. 
Biberagium. 

BEUVERIE, Ivrognerie. Gl. Beoragium. 

* BEX , Nom d’un animal. Partonop. de 
Blois , vers 1071 : 

Bien est orlés li covertors 
De peaus de bcx entor és ors; 
C’est une peaus qui moult miols iolt 
Que nule espice oloir ne siolt; 
La beste qui porte est blance 
Plus que n’est nois novele en brance. 
A toute rien est debonaire, 
Fors qu’à serpens siut moult mal faire; 
Serpens oeit, de ce se pcst, 
Jà n’ert si grans qu’ele nel plest. 

BEYSSE, Bêche. Gl. Bessa, 2. 

BEZAINE, Brebis. Gl. Berbix, 1. 

BE7.ANNE , Bezeike , Bezenne , Ruche 

à miel. Gl. Besann, 1. [Voyez Rayn. 

tom. ii, pag. 219 >, au mot Bezana.] 

BEZANS, Monnaie. Gl. Byzantius, et 

Moneta, pag. 521 3. [Voyez Rayn. tom. 11, 
pag. 218 2, au mot Bezan. J 

BEZOCHE, Bêche, houe, pioche. Gl. 
Besogium. 

BIAFORE , Cri par lequel on invoque 

le secours public. Gl. Biajora. 

BIAIN, Bian, Corvée, tant d’hommes 
que de bêtes. Gl. Biennum. 

BIANNAUX, Ceux qui doivent le Bian 

ou la corvée. Gl. Biennarii sous Biennum, 
pag. 6773. 

B1AUBERT, Vain, fanfaron. Gl. Bobi¬ 
nator. 

BIAULANDE, Cri de guerre. Gl. Sig¬ 
num, 10. 

* BIAULTEIT, Biateit. Voyez Beaté. 

BIBELOT, Jeu des Bibelots , Jeu de 
dés ou d’osselets. Gl. Biscatia. 

B1BETE , Binette, étincelle. Gl. Bibete. 

BIBLE, Machine de guerre pour jeter 
des pierres. Gl .Biblia, 1. 

BIBLIEN, Professeur en Écriture sainte. 
Gl. Biblicus. 

BICHAT, Faon de biche. Gl. Bicha. 

1. BICHE -f, Haut-de-chausses, ce qui 

sert aux hommes à couvrir leurs cuisses. 
Gl. Bache. 

2. BICHE, Sorte de poisson. Gl. Glau¬ 
cus. 

BICHENAGE, Droit sur ce qui se vend 

au Bichet, droit de mesurage. Gl. Bichetus. 

BICHERON, Fourchon. Gl. Bicellus. 

BICHET, Sorte de mesure pour les 
grains. Gl. Bichetus. 

BICHETAT, Faon de biche. Gl. Bicha. 

BICHIER, Mesure des liquides. Gl. Bi¬ 
en rium [et Bit te ri us ]. 

BICIIONAGE, Droit sur ce qui se vend 

au bichot, droit de mesurage. Gl. Bichonus. 

BICHOT, Mesure des grains. Gl. Biche¬ 
tus [et Gellus in Gillo]. 

BICOQUET, Ornement de tête, espèce 
de chaperon. Gl. Bigacia. 

BICORNE, Cuve à deux cornes. Gl. Bi- 
corna. 

BICQUES, Sorte de jeu, qui, p. e., se fai¬ 

sait avec des piques : car je trouve Bique 
pour Pique. Gl. Biglœ. 

BIDAUX, Soldats dont les principales 

armes étaient deux dards. Gl. Bidaldi. 

* BIEC, Bec. Partonop. de Blois, vers 
3a35 : 

Li rois sa besague tient 

Et vers Purtonopeus en vient; 

Par sora le pene del escu 

L’a del biec en l’elme (eru, etc. 

BIEF, Canal qui conduit l’eau au mou¬ 

lin, biez. Gl. Bedum. [Roman de Renart, 

tom. in, pag. 17, vers 20219 : 

Sire, ce n’est marliere viez 

Ne grant fousez ne parfont biez, 

Ainz est ahimes vroieraent. 

Chroniquedes duesde Normandie , tom.ii, 
pag. 3gi , vers 26711 : 

De faire bieus , murs et fossez. 

1. BIEN, Argent, monnaie. Gl. Bonum, 1. 

2. BIEN, Corvée, tant d’hommes que de 
bêtes. Gl. Biennum. 

3. BIEN , Fort. Très-bien , très-fort. Gl. 

Payla. [ Voyez Rayn. tom. 11, pag. 209', 

au mot Ben. Etre bien de quelqu’un, Être 

en grâce auprès de qqn. Garin le Loher, 
tom. 1, pag. 5o : 

Qui moult fu preus et chevaliers gentis, 

Et moult fu bien del riche roi Pépin. 

Mau bien, Malheur. Roman de Renart, 
tom. 1, pag. 34 , vers 885 : 

Ha , font li marchéant, Renart, 

Moult par estes de male part, 

Mau bien vos puissent-eles ferel] 

BIENALEE, Ce que paye celui qui s’en 

va , qui quitte le pays. Gl. Benevenuta. 

BIENANANS , lisez Biennvans. 

BSENAVANS, Les principaux d’un lieu 
ou d’un pays. Gl. Benenati. 

* BIENESTANCE, Bonne harmonie paix. 

Ch ronique des ducs de Normandie , tom. 1, 
pag. 53a , vers i3o43 : 

Kar od le maire n’od le mendre 

Ne li lo pas à contendre : 

Paiz, bicncstance, docement 

Requier à tuz comunaument. 

Voyez tom. 11, pag. 170, vers 2o36i, etc. 

1. BIENFAIT, La portion des puînés dans 
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les biens paternels et maternels. Gl. Bene¬ 

factum i. 
* a. BIENFAIT,Beau fait d’armes. Chas- 

tel. de Couci, vers 345 : 

Et recordoient sa biaiité , 

El sa prouece et hoanesté 

Que il avoit, et les bienfais 

Que il faisait et avoit fait. 

Donation faite à une église, aumône. Ga - 

rin le Loher, toin. i, pag. 7 : 

Tort en avez, arcevcsques gentis. 

Qui lesbientais volez osier de ci. 

* BIENFAITURE, Bonne construction. 

Marie de France : 

Quand li chevalier entrez fud 

En la sale, si s'arestud ; 

Resgardé a la hienfaiture 

De la sale, et la pourtraiture. 

* BIENHEURTEZ, Bonheur. Gl. Faus- 

titudo. 

BIENNABLES, Bienkaux, Ceux qui 

doivent la corvée appelée Bien. Gl. Bien- 

num. 
BIEN VEIGNANT, Faire Biemveigwakt, 

Faire bon accueil, bien recevoir quelqu’un 

qui vient ou arrive. Gl. Beneuenuta. [Roi 

Guillaume , pag. 212 : 

Se li escrieut bienvignant. 

Pag. 160 : 
Et li dist : Dame bienviegnans. ] 

BIENVIENGNER, Bieuvignier, Félici¬ 

ter quelqu’un sur son heureuse arrivée , le 

bien recevoir. Gl. Benevenuta. [Chastel. de 

Couci, vers 121 : 

Quant en la salle fa entrés 

Chascuos s’est contre lui levés. 

Moult le bieuviegnent et festieut. 

Voyez Orell, pag. 167.] 

* BIENVEUIELANT, Bienvoillant, Par¬ 

tisan, ami. Agolant, vers 1117: 

Karlon vos mande et tot si bienvoillant. 

Enfants Haymon, vers r35 : 

Car les hastieux ne vallent la monte de deus gans , 

Aussi tost courrient sus un de leur bieuveuillaus 

Comme leurs ennemis. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 464b au mot 
Benoolent. 

BIER, Sorte de boisson. Gl. Biera. 

SIERRA N, Droit qu’on paye pour ven¬ 

dre de la bière en gros ou en détail. Gl. 

Bierbannum. 

BIERE, Latte ou morceau de bois qui 

sert à une charrette. Gl Biera. 

* BIESAGl’E. Voyez Besague. 

BIESTE, Bête. Gl. Bannum Augusti 
sous Bannum, 1, pag. 56g2. 

* BIEVRE, Peau de castor. Gl. Bever. 

RIEZ, Lieu rempli de bouleaux ou de 

roseaux. Gl. Biezium. 

* B1FACE. Voyez Bife. 

BIFE, Biffe, Sorte de drap et de vê¬ 

tement. Gl. Biffa, 1. [Roi Guillaume, 

pag. 167 : 

Sainit ne porprc ne biface 

Ne voir, ne gris , ne sebelin, etc.] 

* BIGARRÉ. Gl. Bigera , pag. 680 2. 

* BIGACNE, Béguine. Gl. Fratres Pyes, 

pag. 4012. 
* BIGNET -j-, Petit gâteau. Gl. Crespeilte. 

Voyez Bingue. 
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BIGNON, Instrument propre pour la pê¬ 

che. Gl. Bigo. 

BIGNOT, Bêche, houe, marre, pioche. 

Gl. Bigo. 

BlGORGNE, Sorte de massue, bâton 

ferré. Gl. Biscornu. 

1. BIGOT, Nom donné aux Normands, 

terme injurieux. Gl. Bigothi. 

2. BIGOT, Bêche, houe, marre , pioche. 

Gl. Bigo. 

BIGRE, Garde forestier, celui principa¬ 

lement qui a le soin de recueillir les es¬ 

saims d’abeilles. Gl. Bigrus. 

BIG RERIE , Lieu où l’on tient les ruches 

à miel. Gl. Bigrus. 

B1GUABIUE, Office de bigre ou de garde 

forestier. Gl. Bigarrius. 

BIHORE, Cri par lequel on invoque le 

secours public. Gl. Biafora. 

BILHETE, Billet, obligation par écrit. 

Gl. Billa, 1. 

BIELE, Boule, quille. [Guill. Guiart, 

tom. ii, pag. 149, vers 3843 ( 12827 ) : 

Par paiz n’en veust mes une bille. ] 

D’où : 

1. BILLER, Jouer à la boule, au mail. 

Gl. Billa, 3 [et Qui Ilia ]. 

* 2. BILLER, Billier, S’en biller, S’en al¬ 

ler, s’enfuir, se précipiter. Roman de Re- 

nart, tom. ni, pag. 3o, vers 20564 : 

Fuiez, si me lessiez dormir, 
Ge n’ai ur de noise mestier, 
Fuiez d’ici, alez billier. 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. 142, vers 3158 

(355o): 

Fames braient, vilains s’eo billent. 

Pag. 334, vers 7708 ( 8552) : 

Lors se resmuct plus tost que foudre; 
EtTurpins, quant l’en vit billier 
Reprist son syaume à versillicr. 

Tom. ii, pag. io3 , vers 2639 ( 11618 ) : 

Que Sarrazin fuiant s’en billent. 

Pag. i56, vers 4024 (i3oo8) : 

Jehan de Saint Jehan s’en bille. 

Pag. 236,vers 6io5( i5o85 ) : 

Quarriaus , desquiex la Dole bille 
Plus espessement, que grésillé. 

1. BILLETE , Pancarte ou tarif des im¬ 

pôts publics. Gl. Billeta sous Billa, 1. 

2. BILLETE, Diminutif de Bille, bou¬ 

lette. Gl. Billa, 3. 

1. BILLON, Bille, boule. Gl. Billa, 3. 

*3. BILLON, Billonnf.r, Billoneur, Gl. 

Portare Tabulas, pag. 36o 3. Rabelais liv. iv, 

chap. 46. 
BILLOT, Pancarte ou tarif des impôts 

publics. Gl, Billonus, 2. 

BILLOTE, Bilote, Bille, boule. Gl. 

Billa, 3. 

BILLOTEAUX, Sorte de souliers. GL 

Billonus, 2. 

B1LLOUER, Billard. Gl. Billa, 3. 

BILOTER, Partager le bois en billots ou 

morceaux. Gl. Billonus, 2. 

ltlME, Jeune vache, génisse. Gl. Bima- 

nis. 

* BINAGE, Espèce de redevance. Gl. Bi¬ 

na gium. 

BINDE, Trébuchet. Gl. Binden. 

B1NEOIR, p. e. le même que Bingue, qui 

suit. 
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BINGUE, Petit gâteau, galette. Gl. Bi- 

nota. 

BINGU-EN-DOS, Coup bien appliqué sui¬ 

le dos ou les épaules. Gl. sous Bigo. 

* BIXNER, Biner. Gl. Gascaria. Voyez 

Binnir. 

BINOIR, Houe, marre; d’où Binotcr, 

Binotter, Remuer la terre avec cet instru¬ 

ment, lui donner un second labour; et 

Binotich, Terre qui a été binotée. Gl. Bi¬ 

na ta. 

BIORE, Cri par lequel on invoque le 

secours public. Gl. Biafora. 

BIQUET, Pied qui soutient quelque- 

chose, appui. Gl. Custoda. 

BIQUOQUET, Ornement de tête, espèce 

de chaperon. Gl. Bigacia. 

BIRBARE, Bigarré. Gl. Birrus, pag. 
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BIRETTE , Barrette. Gl. Birretum. 

BIRMANNE, Petite monnaie de Liège. 

Gl. Birmandus. 

BIRRETE , Sorte de pierre, p. e. Cris¬ 

tal. Gl. Birreta. 

BIS, Bisets, Frères Mineurs, ainsi nom¬ 

més de la couleur de leurs habits. Gl. Bi- 
zochi. 

* BIS, Noir, gris. Gl. Bisa et Bisus. 

Brun, Rayn. tom. 11, pag. 2202, au mot 

Bis. [ Eime bis, Aubri, pag. i5g 2. Garin le 

Loher, tom. 1, pag. 10g. Escu d'azur bis, 

pag. 108. Marbre bis, Par ton. de Blois, 

vers 796, 834. Pierre bise, Chanson du 

Châtelain de Couci, Laborde, pag. 280.] 

* BISARME, comme Gisarme. Gl. Gi- 
sauma. 

BISETE , Sorte de dentelle. Gl. Bisetus. 

BISIEl'TRE, pour Bissexte. Porter Bi- 

sieutre, Porter malheur. Gl. Bissextus, 1. 

* BIS3IE,pour Abisme. Guill. Guiart, 

tom. 1, pag. 218, vers 5ig5 ( 5511 ) : 

Pere , pour celui sanc meisrae, 
Fendi Ja pierre jusqii'eu bisme. 

BISPE, Evêque. Gl. Bispia. [A Nîmes. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 237’, au mot 
Bisbe. ] 

BISQUINS, p. e. pour Biscaïens, ou au¬ 
tres peuples. Gl. Bisseni. 

BISSE , Biche. Gl. Bissa , 1. [Chron. des 

ducs de Normandie, tom. 1, pag. i5i, 

vers 1981; tom. 11, pag. 71, vers 17403. 

Bisce, Partonop. de Blois vers 522.] 

BISSEXTE, Infortune, malheur. Gl. 
Bissextus, 1. 

BISSONNIER, Vagabond, voleur de 

grands chemins. Gl.Bissonus. 

* BISTARDE, Outarde. Flore et Blan- 

ceflor, vers 1682 et3i8fi. Voyez Buitarde. 

BISTOR1E, Bistorit, Poignard. Gl. 
Bastoria. 

BLAATERIE, Droit sur le mesurage des 

blés. Gl. Bladeria. 

BLACAS, Jeune chêne [en Provence et 

en Dauphiné], Gl. Blacha. 

BLACHE, Plan de jeunes chênes ou 

châtaigniers,plantés à une assez grande dis¬ 

tance les uns des autres pour qu’on puisse 

y labourer [en Dauphiné]. Gl. Blachia. 

BLAÇON, Écu, bouclier. Gl. Buccula, 1. 

BLADADE, Droit de pâturage sur les 

terres qui ont porté du blé, redevance 

en blé. Gl. B/adada sous Btndum, et Blac- 

ria [en Languedoc]. 
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* BLADE, Flatterie, Renart le Nouvel, 

tom. iv, pag. 170, vers 1164 : 

De boisdie estoit li entrée 
Et de blades li pavemeus. 

* BLADER, comme Blandir. Renart le 

Nouvel, tom. iv, pag. 251, vers 3160 : 

Renart li fist cent lonpes 
En derrière et tant le blada, 
Que trestout le doel oublia. 

1. BRADERIE, Marché au blé. Gl. Bla- 

daria sous Bladum, pag. 6963. [Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 2261, au mot B/adaria.] 

2. BLADERIE, Droit de mesurage stil¬ 
les blés. Gl. Binderin. 

1. BLADIER, Marchand de blé. Gl. 

Bladerius. 

2. BEADIER, Messier, garde des blés. 
Gl. Bladerius. 

BLAER, Ensemencer une terre en blé. 
Gl. Bladare sous Bladum , pag. fit)!)2. 

BLAFEMEUR, Blasphémateur. Gl. Ban- 

dnlier sous Br/ndum, 1 , pag. 564'. 

BLA1ER, Garde des blés, messier. Gl. 
Blaerius. 

BLAIERIE, Le temps où l’on garde les 

blés ou autres fruits. Gl. Blaerius. 

BLAIRIE, Certain nombre de gerbes de 

blé qu’on donne au seigneur pour qu’il 

établisse des Blaiers ou messiers. Gl. Blae- 
ria. . 

BLAISTRE, Poignée ou motte de terre. 
Gl. Blesta. 

1. BLANC, Sorte de monnaie. Gl. Albus, 

2, Blancus, 2. Moneta, pag. 495‘ et 5o33. 
Espero et Signum, 17. 

2. BLANC, La partie d’un papier qui 
est écrite. Gl. Album. 

* 3. BLANC, Tarifde péage. Gl. Albus, 3. 

1. BLANCE, Le plus pur froment. Gl. 
Bruce, pag. 7533. * 

2. BLANCE, pour Blanche. Gl. Campa- 
gnia. 

*BLANCHART, Nom d’un cheval. Gl. 
Blanchardus. 

BLANCHE, Surnom qu’on donnait aux 
femmes d’une rare beauté [et aux veuves], 
Gl. Blanca, 1. 

> BLANCHE-EUVRE, C’est le nom que 

l’on donne à certains outils de tonnelier. 
Gl. Foretum. 

BLANCHÉE, Valeur d’un blanc. Gl. 
Blancus, 2. 

BLANC«!KEN, Le plus pur froment. Gl. 
Bruce. 

1. BLANCHET, Sorte de camisole. Gl. 
Blanchetum. 

2. BLANCHET, Sorte d’étoffe. Gl. Blan- 
chetus. 

3. BLANCHET, Blanc, but auquel on 
vise en tirant. Gl. Blanchetus. 

BLANCHEUR, Flatteur, flagorneur, dou¬ 
cereux. Gl. B/andiosus. 

BLANCHON , pour Planchon ou Plan- 

çon, Sorte de pique, épieu ou bâton de 
défense. Gl. P/ansonus. 

BLANCHOR, Blancheur. Gl. Pascio. 

[Blançor, Partonop. de Blois, vers 556. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 222*, au mot 
Blancor.] 

BLAXCQUE, Pancarte ou tarif des droits 

qu’on doit payer. Gl. Albus, 3. 

BLANCS-CH tPERONS, Nom d’une asso¬ 
ciation à Gand. Gl. Albi. 

* BLANS MANTEAUX, Nom d’un ordre 

de chevalerie. Gl. Ordo, pag. 730 , et Servi 
B. Marke, pag. 2253. 

1. BLANDE, Droit qui est dû sur cha¬ 

que leu, maison ou famille. Gl. Blanda, 1. 

2. BLANDE Parole, Douce, belle, agréa¬ 

ble. Gl. Blandiosus. 

BLANDICIEUX, Flatteur, caressant. Gl. 
Blandiosus. 

BLANDILALIE, Espèce de pomme blan¬ 

che que nous appelons Haute-Bonté. Gl. 

Blandectus [en Poitou], 

BLANDIR, Flatter, caresser, gagner par 

de belles paroles ; d’où Blondissant, Flat¬ 

teur, caressant.. Gl. Blandiosus. [Roman du 

Renard, tom. 1, pag. 17, vers 457 : 

Si les a hlandiz et proiez. 

Ch ion. des ducs de Normandie, tom. 11, 

pag. 1, vers t 5312; pag. 283, vers 2.3748. 

Vie de saint Thomas de Canterb. pag. 023' : 

I\e por corouz ne por blaundir. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 2232, au mot 
Blandir.] 

BLANDUREL , Le même que Blandilalie. 
Gl. Blandectus. 

BLANGE, Blâme, réprimande; d’où 

Blanger, Blâmer, reprendre. Gl. Blasphe¬ 
mare. 

BLANOUE, pour Blanche. GL Bla/cmale. 

RLANQUERIE, Blancherie, lieu où l’on 

blanchit les toiles, etc. Gl. Blanqueria. 

1. BLARIE, Blé provenant du droit de 

terrage. Gl. Blaeria. 

2. BLARIE , Office de blaier ou messier. 
Gl. Blaerius. 

BLASON, Ecu, bouclier. [Roi Guillaume, 
pag. 149: 

Ambedoi comme guerroier orent 

Genoillieres et waubisons 

Lances, espées et blasons.] 

D’où : 

BLASONNIER, Celui qui les fait. Gl. 
Blazonare, et Buccula, 1. 

BLASONNEMENT , Dérision , moquerie; 
ou, Affront, outrage. Gl. Blazonare. 

B LAS MER , Blasphémer. Gl. Blasphe¬ 

mare, pag. 7003. [Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 2 2 5’, au mot Blasmar.) 

BLASPHEME, Blâme, reproche. Gl. 
Blasphemare, pag. 701“. 

* Bî.ASTF.NGE, comme Blasphémé. 

Chron. des ducs de Norm, tom, 1, p. 406, 
vers 9370 ; 

Li dm Guillaumes ot ces blastenges, 

Ces reproches e ces luidenges. 

BLASTENGER, Blatenger, Blâmer, 

faire des reproches , dire des injures , ou¬ 

trager. Gl. Blasphemare. [Voyez Rayn. 

tom. il , pag. 2242, au mot Blastenjar. Ga- 
rin le Loher, tom. 1, pag. i3o : 

De traïson ne vous puis blasteDgier. 

Partonop. de Blois, vers 5m : 

Moult le blatengent et laidient. 

Chron des ducs de Norm. tom. r, pag. 406. 

Ruhr. ] 

BLAT, Blé [en Gascogne]. Gl. Blat. 

[Voyez Rayn. tom. 11, pag. 2252, au mot 

Blat, et Choix de poésies des Troubadours, 
tom. 1, pag. 35.] 

BLATIER, Bl.atrier, Regrattier, mar¬ 

chand de blé en détail. Gl. Bladarius sous 

Bladum, pag. 69h2. 

BLATON, p. e. pour Laiton ou Léton , 

sorte de métal. Gl. Lato. 

BLATRIER, Revendre en détail le blé 

acheté en gros, faire le négoce de blatier ou 

blatrier. Gl. Bladerius. 

BLAUDE, Sorte de vêtement. Gl. Bliau- 
dus. 

BLAVERIE, Droit sur le blé qu’on 

amène au marché. Gl. Blaeria. 

BLAATETIER, Marchand de blé on re¬ 

grattier. Gl. Bladerius. 

BLAVIER, Sergeant blavieh , Messier, 
celui qui garde les blés. Gl. Blava, 1. 

BLAVOT1NS, Nom d’une faction en Flan¬ 

dre. Gl. Isengrinus. 

BLAYER, Celui qui a le droit de blarie 

ou terrage. Gl. Blaeria. 

BLAZAS, Gerbe. Gl. Bladum, pag. 696'. 

BLAZON, Écu, bouclier. Gl .Buccula, 1. 

[Voyez Rayn. tom. 11, pag. 2281, au mot 
Btezo.] 

BLEAL3IENT, Sous le nom ou en façon 
de blé. Gl. Bladum. 

* BLECHE , comme Bieste. Gl. Turba, 1. 

BLÉE, Nom d’une fête ou foire. Gl. 

Bladum, pag. 6g52. 

r. BLEER , Ensemencer une terre en 
blé. Gl. Debladare sous Bladum , p. 6p63. 

2. BLEER, Bleier, Garde des blés, 
messier. Gl. Blaerius. 

BLEERIE , Se dit des blés qui sont sur 

pied. Gl- Blaeria. 

* BLEF, comme Bleiu. Chron. des ducs 

de Normandie, tom. 11, pag. 367, 

vers 26077 • 

Beaus fu li quers, bele la nef. 

D’or et d’azur, d’ inde e de bief 

1 out mainte bele ovre peinte. 

BLEIF, pour Blé, toute espèce de 

grain. Gl. Solus, 2. [Bief mestueil. Gl. Mrs- 

tillium. Blé tiercerain. Gl. Tertionarium.] 

B LEITE, Toupet. Gl. Blesta. [Mot li¬ 
mousin.] 

BLEUI, Bleu. Gl. Blavatus. 

BLEXEL, Tombereau. Gl. Benellus. 

BLERIE, Office de Bieter ou messier. 

Gl. Blaerius. 

BLESAXEE, p. e. la même chose que 
Blaverie. Gl. Blaeria. 

BLESE, Mèche. Gl. Blesta [en proven¬ 
çal], 

BLESMEURE, Fraction, rupture. Gl. 

Borgum. 

*BLESMIR, Froisser, blesser. Partonop. 

de Blois, vers 2995 : 

Li espiols.al costé li fric, 

Un poi li a le car blesroie, 

Hurte le bien si qu’il cancele. 

Chanson de Roland, stance 43, vers 10 : 

La gent de Frauce iert blecce e blesmie. 

BLESSEMEXT, Blessure, plaie. Gl. 

Bla so. 

* BLESTANGER, comme Blastenger. Ma¬ 

rie de France, tom. 11, pag. i33. 

BLESTE, Motte de terre. Gl. Blesta. 

BLESTREUS, Couvert de haillons. Gl. 

Blesta. 

BLEYER, Garde des blés, messier. Gl. 

Blaerius. 
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BLIAUT, Sorte de vêtement. Gl. Bliau- 

dus.[ Partonop. de Blois, vers 9861 : 

L’espéeavale,el pis descenl, 

L’àubcrc trente, le bliaut fent. 

Chanson de Roland, stance 159, vers 8 : 

Si li tolit le blanc osberc léger, 

E sun blialt li ad tut détrenchet. 

Eu ses granz plaies les pans li ad butet. 

Voyez le Roman de Roncevaux, pag. 33; 

Partonop. de Blois, vers 10609 : 

Lor bliaut sont tuit d’or brodé, 

Al col .et as poins bien paré 

De bons saBrs et de jagonses, 

Et en cascuu ot d’or vint onces. 

Aubri, vers 118 : 

Ele ont vestu un hennin engolé, 

Et par desore un bliaut geroné ; 

Si ont mantel d’escarlate afublé. 

Chron. des ducs de Norm. t. 11, p. 556, 

vers 3i233 : 

Ce que ne covri sis bliauz 

Des piez e des jambes parurent. 

Chanâbn de Roland , stance 20, vers 9 : 

De sun col getet ses grandes pels de martre , 

Eest remes en sun blialt de pâlie. 

Partonop. de Blois, vers 9168 : 

Desfublés fu en un bliaut. 

Vers 10779 : 

Tos desfublés en un bliaut. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 297 : 

Desafublée en fut en un samis. 

Voyez pag. 265. Rayn. tom. n,pag. 227*, 

au mot Blicil. Vie de saint Thomas de Can- 

terb. pag. 473, vers 377 : Blicid. 

BLOCHE, Motte de terre. Gl. Blesta. 

BLOE , Bleu. Gl. Bloius. 

BLOETE, Étoffe bleue. Gl Bloius. 

B LOI, Bleu et blond. Gl. Bloius. [ Par¬ 

tonop. de Blois, vers 552, 1860, 3987, 

6253. 6656. Flore et Blanceflor, vers 2849. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 228% au mot 

Bloi. Pâle , blême. Partonop. vers 6877 : 

Tant ont cremu l’enchanteor 

N’osent dormir por la poor. 

Maruc n’en est ne fax ne blois, 

Toz premiers s’en entra el bois.] 

BLOIRE, L’action de couvrir les yeux 

des oiseaux de proie. Gl. Bloire. 

BLONDIR, User d’art pour paraître 

blond ou blanc. Gl. Blundus. [Et J planare. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 261, vers 6767 

(15759).Rayn. tom. 11, pag. 228*, au mot 

Blondir.] 
x. BLOQUEAU, Tronc, boîte ou petit 

coffre où l’on met de l’argent. Gl. Blocus. 

2. BLOQUEAU, Billot, tronehet. Gl. 

Blocus. 
x. BLOQUELET, Petit billot. Jeu des 

bloquelez. Gl. Blocus. 

1. BLOQUELET, p. e. Billette, en terme 

de blason. Gl .Blocus. 

BLOQUIER , Bi.ouquier, Bouclier. Gl. 

Bloquerius. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 228', 

au mot Bloquier.] 

* BLOQUIR, Certain jeu. Gl. Bloque¬ 

rius. 
* B LOS, Dépouillé, privé. Partonop. 

vers 2467 : 

Se baceler sont de sens blos. 

Voyez Rayn. tom. u,pag. 229 *, et Diez 

Altromanische Sprachdenkmale, pag. 5i. 

BLOU , Bleu. Gl. Bloius. 
BLOUQUETTE, Petite boucle. Gl. Buc¬ 

cula, 3, et Subtalares, pag. 418 J. 
BLOUSTRE, Bloute, Motte de terre. 

Gl. Blesta. 
BOAICHIER, p. e. Gabion [dans Sanu- 

tus], Gl. Boacliiers. 
1. BOAGE. Terre en boage, En ja¬ 

chère. Gl. Boagium, 2. 
2. BOAGE, Boaje, Boalage , Redevance, 

qui se paye à raison du nombre de bœufs 

qu’on emploie au labour. Gl. Bovagium. [A 

Marseille. Voyez Rayn. tom. 11, pag. 245*, 

au mot Bouda.] 
BOBAICHE, Chaussure qui couvre et 

garantit le soulier, galoche. Gl. Bobatterius. 

BOBAN [Bobant], Pompe, faste, grand 
appareil, luxe [présomption , ostentation , 

grand bruit]. Gl. Bobinator[et Pompa, 1. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 124 '• 

Mais je voi bien que orgueil i a grant 

Et felonnie et mervillons bobant. 

Aubri, vers 46 : 

Il ot le Doise, le cri et le bobant 

Que Sarrazin demenoientsi grant. 

Partonop. vers 663g : 

Dont n’est-ce vosLre euer d’anten 

Qui vos meine or eest bobau? 

Voyez Rayn. tom.11, pag. 22g1, au mot 

Boban , ci-dessus Beubant.] 
* BOBANCE, comme Boban. Roman de 

Roncevaux, pag. 5o : 

Là i vint Naymes et Fochier de Valence 

Li dus Ogiers qui fu de grant bobance. 

Partonop. vers 7253 : 

Après si dist qu’à grant bobance 

I vient iriés li rois de France. 

Voyez Beubant, Rayn. tom. 11, pag. 229% 

au mot Bobansa et Bobancier, le Glossaire 

de la Chron. des ducs de Normandie. 

BOBAUCHIER, pour Bobanchier. Gl. 

Bobinator. 
ROBE, Babiole, bagatelle, fadaise. Gl. 

Leonini versus. [G. Guiart. tom. 1, pag. 11. 

v. i44-] 
BOBELIN, Bouvier, vacher. Gl. Bobul- 

cus. 
BOBENCIER, Bobers, Fier, hautain, 

fanfaron, orgueilleux. [Prodigue.] Gl. Bo¬ 

binator. \Boubancier, Chron. des ducs de 

Norm. tom. 11, pag. 191, vers 20954 : 

N’iert pas avers ne boubaneiers. 

Pag. 397, vers 26870 : 

De sorfaiz pleins e boubaneiers. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 229*, au mot 

Bobancier.] 
1. BOUE, Bouche. Gl- Buca, 2. [Rayn. 

tom. il, pag. 2311, au mot Bnca.] 

2. BOUE, Milieu élevé du bouclier. Gl. 

Buccula, 1. 
3. BOCE, Bosse, charbon pestilentiel. 

Gl. Bocia, 4. [Rayn. tom. 11, pag. 242', au 

mot Bossa.] 
*4. BOCE, Buche. (Voyez Gl. Buca, 1.) 

Roman de Renart, tom. ut, pag. 109, 

vers 22742 : 

Ses braz scmbloit boce de sap. 

* BOCEAU. Voyez Boucel. 

BOCHE, Bouche. Boche d'Ai'ie, Le dé¬ 

troit des Dardanelles. Gl. Bucceavia. 

f BOCHET, Sorte de boisson. Gl. Bochc- 

tus. 

*BOCHUf. Gl. Gilbosus. 
BOCîvIIOU, Hareng fumé ou soret, qu’on 

appelle en Hollande Bocking. Gl. Haren- 

geria [à Liège]. 
BOCLE, Le milieu élevé du bouclier. Gl. 

Buccula, 1, pag. 7951. [Rayn. tom. 11, 

pag. 228’, au motBloca. Escu boclé, Gérard 

de Vienne, vers 1762. var. Escus bâclez, 

Chron. de Jord. Fantosme, vers 1204. 

Voyez Bâcle et Bâcler.] 
* BODNE, Borne. Chron. des ducs de 

Normandie, tom. 1, pag. 375, vers 8428 : 

Kar entor les devisions 

Qui parteient les régions , 

Par les termes, par les devises. 

Là ù les bodnes furent mises. 

Voyez Bosnie. 
* BODON , Flèche. Agolant, vers 2o5 : 

Et quant il vole, si meine tel tenton 

Qu’en l’oïst bien le tret à un bodon. 

Voyez Bouzon. 

BOE, Pus. Gl. Bocius, 2. 
1. BOEL, Trompe de l’éléphant. Gl. 

Botellus, 1 , pag. 7403. 
2. BOEL, Boele, Boyau. Gl. Botellus, 1. 

[Et Boelli, 1. Rayn. tom. 11, pag. 268*, au 

mot Budel. Chanson de Roland, stance 164, 

vers 2 : Buele.] 
BOELLON , Ciselure, relief. Gl. Bolinus. 

BOEN, Boene, Bon, bonne. Gl. Amen- 

tare , 1. 

BOERIE, Ferme, métairie. Gl.Boeria, 1. 

BOESMIEN, Coureur, vagabond. Gl. 

Ægyptiaci. 
BOESSERÉE, Mesure de terre, qui pro¬ 

duit ou rend au propriétaire ou au sei¬ 

gneur un boisseau de grain. Gl. Boicellata. 

BOESSIÈRE, Lieu planté de buis. Gl. 

Buxeria. 
* BOFEI, Arrogance, présomption. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 11, 

pag- 99 1 ve,-s i8i94 : 

Par besoin m’a à toi tramis 

Que cel orguil e cel bofei 

Qui en eus est et cel renei 

Yienges confundre e atribler. 

BOFFOIS, Bofois, Bruit, rumeur, va¬ 

carme. Gl. Bu/fa et Domigerium. 

* BOFU, Boffu, Sorte d’étoffe. Agolant, 

veês 1101 : 

Et nn mantel d’un molt riche boffu. 

Partonop. vers 10017 : 

Sor un lüevecuel de bofu. 

* BOC.ERASTE, comme Borgeraste. 

Flore et Blanceflor, vers 1675 ; 

Cler vin et piumenl et claré 

Et boin bogeraste el anné. 

BOGUE, Sorte de poisson. GL Boca, 2. 

[Et Bngua. Voyez Rayn. tom. 11, pag. 2691, 

au mot Buga.] 
* BOUUERAXT, comme Bougheran. 

Agolant, pag. i85J : 

Le braz Saint Jorge lor vet à toz mostrant ; 

Envolepé en un chier boguerant, 

BOHADE, Corvée ou service qu’un 

vassal doit faire avec ses bœufs. Gl. Bo- 
hadasous Bovagium. [Mot provençal. Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 245*, au mot Bouda.] 
BOHOKDEIS, Bohourt , Joute , combat 
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simulé, course de lances; d’où li oho nier, 

Jouter. Gl. Bohordicum. [Rayn. tom. n, 

pag. 2i2', au mot Beordar.] 

BOICHE, Entrée de cellier ou cave. Gl. 

Clareria. [Voyez Boce, i.] 

BOICHEE, Espèce de nasse. Gl. Boi- 

cheta. 
BOICHIER, Celui qui fait des nasses. 

Gl. Boicheta. 
BOIDIE, Fraude, tromperie, trahison, 

félonie. Gl. Baudia sous Bausia, pag. 62p3. 

[Rayn. tom. 11, pag. 2022, au mot Bauzia.] 

1. BOIER, Cloaque, égout. Gl. Botis. 

2. BOIER, Broyer, rompre. Gl. Botoe- 

rum. 
BOIETTE. Devenir Boiextes , Se dit 

des yeux qui s’éteignent et s’obscurcissent. 

Gl. Boieta. 
BOIGNET, Fauchet, espèce de rateau. 

Gl. Falce tu s. 
BOïIIEDîE, Certaine mesure de terre, 

autant que deux bœufs peuvent labourer 

dans un jour. Gl. Bovata pag. 745 J. 
BOILLE, p. e. Buisson, bois taillis. Gl. 

Boelca. 
* BOILLIR, Bouillir, se répandre en 

bouillonnant, faire chaud. Guill. Guiart, 

tom. il, pag. i65, vers 4x56 ( i324a) : 

Sanc saut ciel corz, cervèles baillent. 

Chanson de Roland, stance 164, vers 3 : 

Desuz le front li builiit la cervele. 

Voyez Boudre, Rayn. tom. 11, pag. 270», 

au mot Bulhir, et Orell pag. 146. Garin le 

Loher, tom. i,pag. 177 : 

Ce fu à feste del baron Saint-Martin , 
C’est li boillans, qu’il fait chaut et seri. 

La fête de la Translation de Saint-Martin 

a lieu le 4 juillet. Voyez Gl. Festum, 

pag. 2523, et Roquef. au mot Boillant. 
BOILLON, Ciselure, relief. Gl. Bolinus. 

* BOJON, Trait d’arbalète. Roman de 

Renart, tom. ni, pag. 35, vers 20691 : 

Ne vos metent de lor bastons 
De lor arz et de lor bojons. 

Voyez Bodon. 
BOIRADE, Corvée ou service qu’un 

vassal doit faire avec ses bœufs. Gl. Boi- 

rada [en Auvergne]. 

BOIRAT, Bouvier, celui qui a soin 

des bœufs. Gl. Boirada [dans le Forez], 

1. BOIRE , Bise. Gl. Bisa. 

2. BOIRE, Ferme, métairie. Gl. Bova¬ 

ria 1. 
BOIRE a la seigle, Boire au seau. Gl. 

Bibere. 
BOIRES-DIEU : On appelle ainsi l’eau 

des puits qui étaient dans quelques églises 

ou chapelles célèbres. Gl. Puteus, 1. 

* BOIS. Voyez Deffens, Deffense, Def- 

fensable, Vetez. Bois mort. Gl. Boscus mor¬ 

tuus pag. 737 *. 
* BOIS Hourdy, Gl. Bohordicum, pag. 

7123. 
BOÏSCHET, Sorte de boisson. Gl. Ho¬ 

chet us. 
EOISDIE, Félonie, trahison, fraude, 

tromperie. Gl. Bausia. [Rayn. tom. 11, 

pag. 2022, au mot Bauzia.’] 
* BOISDIVPAIENT , Frauduleusement. 

Sermon de Saint-Bernard, cité par Ro¬ 

quefort : Et qui boisdivement demandèrent 

altrui vestimenz. ( Lat. et qui fraudulenter 

vestimenta quaerebant aliena. ) 

BOISE, Bûche, gros bâton. Gl. Boisia. 
BOISEOR, Boiseour,Boiseur,Boisiere, 

Faux, trompeur, celui qui viole son ser¬ 

ment, qui manque à sa foi. Gl. Arma re¬ 

versata pag. 3g62, et Bausiare, pag. 63o2. 

[Rayn. tom. n, pag. so3 , au mot Bauzaire.] 

BOISER, Boisiek, Tromper, violer sa 

foi et son serment, commettre le crime de 

félonie. Gl. Bausiare , pag. 63o12. [Rayn. 

tome il, pag. 202, au mot Bauzar.] 
* BOISIERE, Bois , clairière. Roman de 

Rou, tom. 1, pag. 288 : 

En la boisière volt véir 

* BOISINE,Trompette. Romande Rou, 

vers i3i35 : 

Moult oissiez gravies soner 
Etboisines et cors corner. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 284, vers 5y83 : 

Boisines cornent e granz corz. 

Tom. n, pag. 126, vers 19048 : 

Al avenir sonent boisines 
E corns e graisles etroïnes. 

Voyez Rayn. tom. n,pag. 2681, au mot 

Buccina, et ci-dessous Buisine. 

, BOISSE, Enveloppe, capsule. Roi 

Guillaume, vers n5o : 

Ne savés-vos que la castenge 
Douce, plaisans, ist de le boisse 
Aspre, poiguans, de grant angoisse. 

1. BOISSEAU, Bouteille, vase à mettre 

du vin. Gl. Boissellus 2 [et Vassellus], 

2. BOISSEAU, Lieu d’assemblée. Gl. Bois¬ 

sellus 2. 
1. BOISSEL, Espèce de nasse. Gl. Bo- 

cella 2. 

2. BOISSEL, Boisseau, mesure. Gl. 

Boissel, 1. [Rayn. tom. 11, pag. 24a1, au 

mot Bossel.] 
BOISSELAGE, Office de mesureur de 

blé. Gl. Bossellagium. 

BOISSE LEE , Mesure de terre, qui pro¬ 

duit ou rend au propriétaire ou au sei¬ 

gneur un boisseau de grain. Gl. Bussellata 

terrœ sous Butta 3, pag. 829 *. 

BOISSELLE, Petite boîte. Gl. Boistia. 

BOISSES, Branches d’arbres , ou brous¬ 

sailles. Gl. Boisonus. 

* BOISSIERE. Voyez Boiseor. 

BOISSIERE, Lieu planté de buis. Gl. 

Buxeria. 
1. BOISSON, Buisson, bois taillis. Gl. 

Boissonnium. [Rayn. tom. 11, pag. 2411, au 

mot Boisson.] 

2. BOISSON, Piquette, sorte de bois¬ 

son. Gl. Beuvenda. 

BOISTART, Boite ou boitillon , morceau 

de bois qui est emboîté dans l’œillet de la 

meule. Gl. Boistellus, 1. 

BOISTE, Certain droit, ou péage. Gl. 

Boistia. 

BOISTEAU, Boistel , Boisseau. Gl. 

Boistellus, 2 , et BnstelLus sous Butta, 3, 

pag. 829 *. [Voyez Gl. Bacus , 2.] 

BOITE. Estre en Boite, Être ivre. Gl. 

Bevriotus. [Voyez Gl. Vinum Expensabile, 

pag. 842*.], 
BOITELEE, Mesure de terre, qui pro¬ 

duit ou rend au propriétaire ou au sei¬ 

gneur un boisseau de grain. Gl. Bobcellata. 

BOITIAU, Boisseau Gl. Boistellus, 1. 

BOITIER , Celui qui recueille et garde 

l’argent de la boîte ou bourse commune. 

Gl. Boistia. 

BOITTEAU, Boite ou boitillon, morceau 

de bois qui est emboîté dans l’œillet de la 

meule. Gl. Boistellus, 1. 
BOITTEL , Boisseau. Gl. Boistellus, 1. 

BOITTELEE, Mesure de terre, qui pro¬ 

duit ou rend au propriétaire ou au seigneur 

un boisseau de grain. Gl. Boicellata, 

BOIVIAU , pour Baiviau , Baliveau. Gl. 
Baivarius. 

* BOIVRE, Boire. Partonop. vers 4i63 : 

Ma male mère, par un boivre 

Me fist à se niece deeoivre. 

Voyez vers 4183. Vers ioi5 : 

Al maistre dois li escançon 

Ne missent boivre s’en or non. 

Voyez Rayn. tom. n , pag. 216 2, au mot 

Beure, Roquef. au mot Boivre; Orell, 

pag. 23o. Chanson de Richard d$ Fur- 

nival, Wackern. pag. 59 : 

Cil ail à boivre la meir 

Ki teil riote maintient. 

BOKAIGE, Droit sur le bois employé 

par les boulangers. Gl. Boscagium, 1. 

BOLADE, Massue. Gl. Bola 3. 

BOLAIE, Bouleau. Gl. Bolum. 

BOLBESTRE. Montesquieu en Bolbestre, 

dansdes lettres de grâce de i3g5. Reg. 148, 

du Tr. des Chart, pièce 202. Les Gascons 

disent Volvestre, Petit pays arrosé par la 

rivière de Volpe, dans le comté de Foix, 
diocèse de Rieux. 

BOLIR, Bouillir, supplice usité autre¬ 
fois. Gl. Caldaria, pag. 29*. 

BOLLADE, Massue. Gl. Bola 3. 

1. BOMBARDE, Instrument de musique, 

p. e. la Basse. Gl. Bombarda, pag. 719 *. 

2. BOMBARDE, Ornement des man¬ 

ches aux habits de femmes. Gl. Bombarda, 
pag. 7191. 

BOMBARDELLE, Diminutif de Bom¬ 

barde, Canon. Gl. Bombarda, pag. 719*. 

BOMMER, Borner, poser des bornes. Gl. 
Abomagium, 1. 

BON , Droit, qui est du côté droit. Gl. 

Bonum latus. [Bonnes Pasques. Gl. Pascha, 

pag. 1162. Bone gent. Gl. Boni homines 

pag. 7231. Voyez Gent. Bon argent, Gl. 

Moneta, pag. 5o6 3. Bons à la raine, Gl. 

Moneta, pag. 489*. A bonne fin. Gl. Bo¬ 

nus. Bon mal. Gl. Malum bonum.] 

* BON, Plaisir, gré, ce qu’011 désire, ce 

qui plaît. Agolant vers 1078 : 

Sire, dist Navmes, trop avez à aler, 

Se vos volez toz vos bons achever. 

Flore et Blanceflor, vers 749 ; 

L’uns à l’autre son bon disait 

En latin, nus ne l’entendait. 

Voyez vers fioo, Roman, de Renart, tom. 1, 

pag. 19, vers 512 : 

Tot son bon et sa volenté. 

Belle Beatris, Wackern. pag. 2 : 

Pues li ait son voloir et son boen cncliairgie... 

Et quant li cucns entant son voloir et son bon. 

Aubri, pag* 15ga : 

Quant urent fait lors bons et lor plaisirs. 
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ParloDop. vers 3g3y : 

En samblant de ferne se mist 

Et al dolant tos ses bons fist. 

Vers 5429 : 

Tu aimes cels et fais lor bons 

Qui ont les cuers cruels, félons. 

Vers 7417 : 

Qui voit dame tant desirée... 

Et dont il a ses bons eus. 

Vers 9949 : 
Ore eurent il moult de lor buens 

Quant el fu soie et il fu sucns. 

Voyez le Glossaire de la Chron. des ducs 
de Normandie, aux mots Bon et Buen. 

BONAIGE, Droit qu’on paye pour le 
bornage des terres. Gl. Bonagium. 

* BONAVENTUROS, Heureux. Chron. 
des ducs de Normandie, tom. 11, pag. 5o5, 
vers 29909 : 

Quant toz li regnes ert joios 

E liez e bonaventuros. 

BONCERON, Boutique à conserver le 

poisson. Gl. Bondinge. 
1. BONDE, Borne. Gl. Boncluta. 

a. BONDE, Nombril. Gl. Bodellus. 

3. BONDE. Jeu a la Bonde, Jeu de la 

paume. Gl. Bondula. 
* BONDIE, Bond, rejaillissement. Guill. 

Guiart, tom. 1, pag. 147, vers 3ag5 

(3687): 
La grosse pierre aréondie 

Demainnc à l’aler grant bondie. 

Retentissement. Roman de Roncevaux, 

pag. 22 : 

De l’olyfant a faite la bondie. ! 

Voyez Bondir et le Glossaire de la Chan¬ 
son de Roland, au mot Bundist. 

BONDIER, Boutique à conserver le pois¬ 
son. Gl. Bondinge. 

* BONDIR, Retentir. Chanson de Ro¬ 
land, stance 225 , vers 10 : 

Sur tuz les altres bundist li olifant. 

Guill. Guiart, tom. xi, pag. 261, vers 
6768( 15760) : 

Tabourz et buisines bondir. 

Pag. 3i9, vers 8280 ( 17262 ) : 

Et tabourz dont l’escrois grondist 

Tant que touz li airs en bondist. 

Pag. 3g6, vers 10293 ( 19275) : 

Borz de nés et targes bondissent, 

L’air et la rivière tentissent. 

Sonner, corner. Enfants Haymon, vers 157 : 

Le desjeuner fu près, on a l’yaue bondie. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 236 2, au mot 
Bondir, ci-dessus Bondie et Bondonner. 

BONDONNAL, Bondon. Gl. Bondonus. 

[Rayn. tom. ir, pag. 236», au mot Bondo- 

nel. ] 
* BONDONNER, comme Bondir, Reten¬ 

tir. Guill. Guiart, tom. 11, pag. 255 , vers 
6627 ( 15607) : 

Trompes tentissent clerement 

Dont les voiz en bondonnant issent. 

Pag. 4IO> vers 10642 (19624) : 

Tabourz croissent, trompes bondonneut. 

Pag. 370, vers 9611 (18592) : 

Tahours croistre , corz bondonner. 

Pag. 3g6, vers 10296(19279) : 

Instruraenz refont si granz noises 
Par les vessiaus en bondonnant. 
Que l’en n’i oïst Dieu tonnant. 

Faire retentir. Pag. 25i,vers6494( x5474 )• 
Sonner commande la trompete 
Qui, toute foiz qu’en la bondonne , 
Signe de hors chevaucher donne. 

’ BONEGNE, Borne, limite, comme 
Bonne, 1. Agolanl, vers no5 : 

La terre est nostre jusqu’as bonegnes Artu. 

On doit peut-être lire Bongnes, le vers 
ayant une syllabe de trop. 

* BONER, Tenant. Gl. Bonarii, pag. 
7252. 

BONETE , Malle , valise. Gl. Bonecta. 

* BONEHJRÉ, Bonuré, Bienheureux. 
Chron. des ducs de Normandie tom. 11, 
pag. 384, vers 26537 : 

La sue aime boneurée. 

Pag. 5oi,vers 29818; tom. ni, pag. 36a, 
vers 41402 : 

Fu puis toz jors boneurée. 

Vie de saint Thomas de Canlerb. vers 
802 : 

De seint Alban le bonuré. 

* BONÉüBTÉ , Félicité. Chron. des ducs 
de Normandie, tom. 11, pag. 296, vers 
24175 : -, 

Là en ses granz bonéurtez. 

BONGE , Botte. Gl. Bongia. 

BON-HOMME, Expression regardée 
comme une injure. Gl. Boni-homines, 

pag. 723». 
BON-HOMMEL, Sorte de jeu de cartes. 

Gl. Bonum Intus. 

BON1SSIER, pour Boutillier ou Bou- 
tier, Officier de l’échansonnerie chez le 
roi. Gl. Bonisserius. 

BONITON, Espèce de poisson. Gl. Byza. 

1. BONNE , Borne, limite. Gl. Bonna, 2. 
[Guill. Guiart, tom. 11, p. 1, vers i3 (8979) : 

Mors de cest siècle trespassa 
Où toute créature ha bonne. 

Pag. 148, vers xo855 (»9857). Station, 
pag. i38, vers 354i(12023) : 

En Arragon , devant Giroune 
Où pour logier /ichent leur bonne. 

Pag. 4°3 , vers io458 ( 19441 ) : 
A un heu c’on nominoit les Dunes 
Sus la mer avoient leur bonnes 
Mil cinq cents et quinze personnes. 

Pag. 410 , vers xo65i ( 19633); pag. 3i3, 
vers 8124(17105). But, pag. 36g, vers 
9590 ( i857i): 

Cel feu ardant de quoi les branches 
Se férirent ès nés Flamanches, 
Où le vent les mist comme à bonne. 

2. BONNE, Écluse, bonde Gl. Bonna, 3. 
BONNEER, Borner, poser des bornes. Gl. 

Bonna, 2. 
BONNERET, pour Bouveret , Labou¬ 

rage, culture des terres. Gl. Boverius. 

* BONNET, Espece de drap. Gl. Bonetus. 

BONNETE, Malle, valise. Gl. Bonecta. 

BONNIER, Certaine mesure de terre. 
Gl. Bonnarium. 

BONNIVENT, Sorte de pelisse ou de 
drap. Gl. Beneventanum. > 
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BONOJZON , Bénédiction. Gl. Benedic¬ 

tio, 'X. 
BONTE, Droit seigneurial, que doivent 

les vassaux dans certains cas. Gl. Bonita. 

[ Rendre la bonté, Payer de retour, rendre 
la pareille. Guill. Guiart, tom. 1, pag. 48, 
vers 601(1097) : 

Mor la bonté au conte rendre 

Remètent le pais eu cendre. 

Tom. 11, pag. 66, vers 1680 ( io656) : 

Cil qui cele bonté leur rendent... 

Relancent bas Irez et chevrons. 

* BONÜREEMENT, Bienheureusement. 
Chron. des ducs de Normandie, tom. ni, 
pag. 344, vers 40933 : 

Bonuréemehl regna. 

Lisez Bonéuréement. 

BOOL, Bouleau. Gl. Bolum. 

BOONNE f, Borne ; d’où Boonner, Poser 
des bornes. Gl. Bonna, 2. 

BOOPE, Sorte de poisson. Gl. Bogua. 

BOORDER, Jouter, combattre à la lance. 
Gl. Bohordicum, pag. 712 ï. [ Boort, Joute. 
Aubri, pag. x58 2 : 

Aine ne vos vi un boort commencier. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 211 », aux mots 
Beort, etc. ] 

BOQUELLE, Repas médiocre. Gl. Bo- 
quetallum. 

BOQUESPAN, Corvée ou service qu’un 
vassal doit faire avec ses bœufs. Gl. Bo- 
quetallum. 

* BORBETER, Barboter. Miracl. de la 
sainte Vierge, après la Chron. des ducs 
de Normandie, tom. ni, pag. 529, vers 
638 et suiv. 

BORBOSSADE, Aiguillon dont on se 
sert pour piquer et faire marcher les bœufs, 
espèce de fourche. Gl. Aguillada. 

* BOR. Voyez Buer. 

BORD, Poignard, sorte de grand cou¬ 
teau. Gl. Bord. [ Mot hongrois.] 

BORDAGE , Condition du bordier, pos¬ 
sesseur ou fermier d’une borde. Gl. Borda- 
gium, pag. 729». 

BORDALLE, Bordelais, qui est de 
Bordeaux. Gl. Franci, 1. 

1. BORDE, Espèce de massue, bâton 
propre à se défendre et à attaquer. Gl. 
Borda, 1, et Bordœ. 

2. BORDE, Petite maison , ferme, mé¬ 
tairie. Gl. Borda, 5. [Rayn. tom. 11, 
pag. 287 2 , au mot Borda , 2."] 

3. BORDE, Sorte de drap rayé. Gl. 
Borda, 6. 

* 4- BORDE. Voyez Bourde, 2, et 
Rayn. tom. 11, pag. 23y 2, au mot Borda, 1. 
Partonop, vers 7256. 

BORDEIELE, Espèce d’aiguillette. Gl. 
Bordarias. 

BORDEL, Bördelet, Petite maison, 
chaumière; lieu de débauche. Gl. Bordel- 

lum sous Borda, 5 , pag. 72g3, 730». [Flore 
et Blancetlor , vers 102 x : 

Mix ne vausist estre mese! 

Et ladres vivre en un bordel. 

Que mort avoir ne le trespas. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. x, 
pag. 543, vers i338g : 

E l’omicide, le iucsel, 

Qn’ardeir ferai en un bordel. 

9. 
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Voyez Partonop. vers 807, et Rayn. tom. 11,1 

pag. a38 S au mot Bordil. 

BORDELER, Fréquenter les lieux de 
débauche. Gl. Bordellum sous Borda, 5. 
pag. 730,. 

1. BORDELIER, Propriétaire ou ler- 
mier d’une borde. Gl. Bordelarius sous 
Borda, 5 , pag. 729 3. 

1. BORDELIER, Bordeeiere, Homme 
et femme débauchés. Gl. Bordellum sous 
Borda, 5, pag. 730 *. [Et Gynaeceum, 

pag. 6o3 «. Rayn. tom. 11, pag. a38 2, au 
mot Bordelier.\ 

1. BORDER, Déborder, n’avoir point 
les bords égaux. Gl. Bordatus, 3. 

2. BORDER, Jouter, combattre à la 
lance. Gl. Bohordicum, pag. 712 2. 

3. BORDER, Se jouer, badiner, s’amu- 
ser à des bagatelles. Gl. Burdare. [Rayn. 
tom. ii, pag. 212 l, au mot Bordir.] 

1. BOKDERIE, Ferme, métairie. Gl. 
Bordaria sous Borda , 5 , pag. 728 3. 

2. BORDERIE, Badinage, l’action de 
folâtrer. Gl. Burdare. 

* BORDES, Premier dimanche du ca¬ 
rême. Gl. Bordœ. 

BORDEUR, Farceur, baladin. Gl. Bur¬ 

dare [ et Hiraudus ]. 
BORDEERE, Broderie. Gl. Brusdus, 

pag. 790'. 
BORDIAU, Maisonnette , chaumière, ca¬ 

bane. Gl. Bordelum. 
BORDIERE, Bord, limite. Gl. Borderes. 

BORDIERES, Les terres qui bordent ou 
entourent une ville, un bourg ou village. 
Gl. Aalagia. 

BORDON , Bourdon, bâton de pèlerin. 
Gl. Burdo , 5. [Rayn. tom. 11, pag. 23g1, 
au mot Bordo. Aubri, pag. i58 1 : 

En non Diu, dame, il est en mon celier. 

Si garde fuis au bordon de mellier.] 

* BORDONER, Voltiger, flotter. Ago lant, 
vers i3 : 

Et tant enseigne qui vers le ciel bordone. 

* BORDOUN, Bourdon, grosse cloche. 
Gilote et Johane, Jubînal, Fabliaux, tom. 11, 
pag. 36 : 

Je vus froy vcnyr un geouene clersoun, 

Qe de geu vos trovera graut foissuin. 

De meyne et de tresble et de bordoun. 

BORDRE, pour Boidie , Fraude, trom¬ 
perie. Gl. Bausia, pag. 63o *. 

BOREOTE, Étable à bœufs. Gl. Boate- 
ria, 2. 

BORGE , Sorte de toile , p. e. Bougran ; 
d’où Borgier, Celui qui la fabrique ou qui 
la vend. Gl. Borgesia. 

BORGERASTRE, Sorte de boisson com¬ 
posée. Gl. Borgerastre. [Chron. des ducs 
de Normandie, loin. 1, pag. 5g6, vers 
14946 : 

Vins, borgerastres e clarez. 

Voyez Bogerastre. ] 
BORGISIE, Bourgeoisie. Gl. Borjoisia. 

[Rayn. tom. 11, pag. 237», au mot Bor- 
guesia.] 

BORGNE, Espèce de panier pour pêcher. 
Gl. Borgnus. 

BORGNETE + , Mal aux yeux , chassie ; 
d’où Borgnier, Être chassieux. Gl. Lippido. 

BORGNON, Le même que Borgne. Gl. 
Borgnus. 

BORGCEZIE, Hérésie des Albigeois. Gl. 
Bulgari. 

BORIE, Ferme, métairie. Gl. Boria, 2. 
Rayn. tom. 11, pag. 238’, au mot Boria.'] 

*BOR JOIS, Bourgeois. Gl. Burgenses Ga- 
rin le Lober, tom. 1, pag. i5i. Rayn. 
tom. il, pag. 237*, au mot Borges. 

* BORNAGE, Action de poser les bor¬ 
nes. Gl. Bonna, 2. 

* BORNIR, Brunir, polir. Roman de 
Roncevaux, pag. 34 : 

Tint Durandart; dont li poins fu bornis. 

Au figuré, Roman de Renart, tom. 1, 
pag. 25 , vers 6Sy : 

Si vaut à la chose bornir, 
C’on ne puet par force fornir. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 266 *, au mot 
Brunir. 

BORPIS, Mal lu pour Borjois, Bour¬ 
geois. Gl. Burgenses. 

BORRAS, Borbasse, Gros linge. Gl. 
Borazius. 

BORREAÜ, Bourrelet, partie et orne¬ 
ment de la coiffure des hommes et des 
femmes. Gl. Borreleitis. 

BORROCHE, Bourroche, sorte de pa¬ 
nier. Gl. Bertavellus. 

* BORROFLEMENS, Bagarre. Garin le 
Loher, tom. 1, pag. 126 : 

ltuec comence li grans borrollemens; 
Dont furent mort chevalier ne sais quant, 
Cbasteau brisie et villes à noient, etc. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 237 *, au mot 
Borola. 

BORRÜGAT, p. e. pour Boomgat , Es¬ 
pèce de poisson de mer, que nous appelons 
mai gu e. Gl. Piscis regius. 

BORTER, Se servir de la lance pour com¬ 
battre. Gl. Bor/o. [Voyez Border, 2.] 

BORTROLE , Tige, branche d’un chan¬ 
delier. Gl. Bornellus. 

BOS, Bois. Gl. Boscus. [Partonop. vers 
352, Rayn. tom. n,pag. 240*, au motßiw.] 

BOSCAGE, Boschage , Bois, forêt. Gl. 
Boscagium, 1, et Forestarius sous Foresta , 

pag. 354 ï. [Rayn. loin. 11, pag. 241 », au 
mol Boscatge.] 

* BOSCAINf, Habitant de forêt. Gl. 
Sylva. 

1. BOSCHET, Bosquet, petit bois. Gl. 
Boche tus. [ Garin le Lober, tom.i, pag. 223: 

Se sunt logic en un boschet flori. 
Ce qui, pag. 225, est appelé vergier, et 
pag. a51, jardin. ] 

2. BOSCHET, Sorte de boisson; d’où, 
Boschier, Celui qui vend ou qui fait cette 
boisson. Gl. Bochetus. 

BOSDIE, Félonie, trahison, tromperie. 
Gl. Bausia, pag. 63o>. 

BOSME, Bosne, Borne, limite. Gl. Bo- 
sina. 

BOSO, Machine de guerre pour battre 
les places. Terme languedocien ainsi ex¬ 
pliqué par un auteur du milieu du xive 
siècle, tom. m, de l’Histoire de Languedoc. 

BOSOCIIE, Bêche, houe, pioche, p. e. 
pour Besoche. Gl. Besogium. 

BOSQUAGE, Bois. Gl. Boscagium, 1. 
BOSQCJEILLON, Bûcheron. Gl. Bosco- 

derius. 

1. BOSSE , Apostume , tumeur, charbon 
pestilentiel. Gl. Bossia. [Rayn. tom. 11, 
pag. 241 *, au mot Bossa.] 

2. BOSSE, Ciselure, relief. Gl. Bolinus. 

Fenestre a Bosse. Gl. Fenestra, pag. 225'. 
* 3. BOSSE. Voyez Boce, 2. 
BOSSIL, La partie relevée d’un fossé. 

Gl. Bossia. 
BOSSE ETE f, Éminence, ce qui fait 

bosse. Gl. Gibbositas. 
BOSTELIER, Botteleur. Gl. Bostillator. 

* BOSTON. Voyez Boton. 

* 1. BOT. Vovez Debout. 

* 2. BOT. Gl. Gitagium. 

BOTARGUE, pour Boutargue. Gl. Lu¬ 

pus, 3. 
BOTEAÜ, Pommeau. Gl. Botellus, 1, 

pag. 740 3. 
* BOTEACX, Botiaurx. Voyez Boucel. 

BOTELLE, Petite boite. Gl. Bussoletus 

sous Bussola. 
* BOTEILLER, Boteiixier, Boutillier, 

échanson. Aubri, pag. i58 ». Rayn. tom. n, 
pag. 2422, au mot Boteillier. 

* BOTER f. Gl. Heusia. 

BOTEREL , Crapaud. Gl. Botta, 1. 
1. BOTERON, Sorte de panier. Gl. Bo- 

teronus. 
* 1. BOTERON, Petit bout. Rom. de 

Renart, tom. 11, pag. 264, vers 16747 : 

Les denz en la coe li bote 
Que il li a rompue tote, 
Et par dejoste le crépon 
N’i reraest que le boteron. 

* BOTIIS. Voyez Bouteis. 

BOTILHONS, Garde forestier. GL Bos- 

caderius. 

BOTINEU, Partager le butin. Gl. Boti- 

num. 

BOTIR Pain , Lui donner une mauvaise 
façon. Gl. Boutare, pag. 749 J. 

BOTOER, Moulin à drap, à tan, etc. 
Gl. Botoerum. 

BOT-OISLAULX, Terme injurieux en 
Lorraine. Gl. sous Bot, 3. 

* BOTON , Bouton , bourgeon. Negat, 
explet. Rom. de Renart, tom. ni, pag. 5i, 
vers 21128 : 

Ne me sot respondre un boton. 

Pag. 25 , vers 20448 "• 

N’i valent mie troi boston. 

Roman de Maugis, Fierabras, pag. 168 3 : 

Dont il ne sevent mie la monte d’un bouton. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 244r> au mot 
Boton. 

* BOTONNEURE. Voyez Boutonneure, 1. 
BOTTE, Crapaud. Gl. Botta, 1. 
* BOU, Bracelet. Second livre des Rois 

pag. 121 : Pris la curune. de sun chief e le 

bon de sun braz. Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie, tom. 1, pag. 34i , vers 7418 : 

Ses armilles , qu’om bous apele. 

Voyez pag. 34« rubr., vers 7449» etc., et 
ci-dessous Buie. 

BOVATGE, Redevance qui se paye à rai¬ 
son des bœufs de labour que l’on a. Gl. 
Bovagium. [Mot catalan.] 

* BOÜBANCIER. Voyez Bobencier. 

BOUCA1GE , Redevance due sur les vi¬ 
gnes qui ne sont pas tenues en fief. Gl. 
Boncagium. 
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BOUUASSIN, Sorte d’éloffe. Gl. Boucas- 

sinus. 
BOUCAUT, Bouche d’une rivière. Gl. 

Bucceavia. 
BOUCEL, Bouchel, Vase propre à met¬ 

tre du vin. Gl. Boucellus, et Buza sous 
Butta, 3, pag. 828‘. [Gérard devienne 
vers 2611 : 

Et uu boucel de via oa de claré. 

Vers 2634, 2649, 2714. Partonop., vers 

3968: 
Dementres me faites livrer. 

Deux beaus bouceaus de bon vin cler ; 

J’atornerai l’un à mon fis.... 

Nos beurons de l’autre picier. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 342 , vers 7444 : 
Qu’enz jeta plein boceau de vin. ] 

BOUCHE, Botte ou fagot de chanvre. 
Gl. Boteronui. 

BOUCHER, Lier, mettre le blé en gerbes. 
Gl. Bouchellus. 

BOUCHERIE, Nom d’une prison ou ca¬ 
chot à Paris. Gl. Boucheria. 

BOUCHET, Sorte de boisson. Gl. Bo- 

clietus. 
BOUCHETE, Petite boucle. Gl. Bou- 

cleta. 
BOUCHETER , Étriller, battre , maltrai¬ 

ter. Gl. Bouchellus. 
BOUCHETON. Se mettre a boucheton , 

S’appuyer des mains sur ses genoux. Gl. 
Bouchellus. 

* BOUCHIAÜS, Bouci aus. Voyez Boucel. 

* BOUCHIE, Bouchée, Roman de Re- 
nart, tom. 1, pag. 14, vers 364 : 

À chascun douait sa boucbie. 

BOUCH1ERE, Lieu planté de buis. Gl. 
Buxeria. 

BOUCHON, Bouchot, Boite ou fagot de 
chanvre. Gl. Boteronus. 

BOUCIER, Officier de lechansonnerie. 
Gl. Buza, pag. 828 2. 

* BOUCLE, Centre du bouclier. Gl. 
Buccula, 1. 

BOUCLEGE, Petite boucle. Gl. Boucleta. 

BOUCLER, Bouclier. Gl. Boclerus et Bou- 

clarius. [Rayn. tom. 11, pag. 228 », au mot 
Bloquier, ci-dessous Bucler. Jouer au Bou¬ 

clier, Gl. Gladius, 4-] 
* BOUDRE, Bouillir, commeRotï/tr.Guill. 

Guiart, tom. r, pag. 110, vers 23x7 (2707 ) : 

Cuers desmentir, cerveles boudre. 

Tom. it, pag. 378, vers 9828 (18808) : 

Par les durs chailloz, au voir dire, 

Voit on bien les cerveles boudre. 

S’agiter vivement. Roi Guillaume, pag. 91 : 

Mais ès noeces ot joie molt, 

Toute li cours fremist et bout, 

Toute nuit dansent et carolent. 

1. BOVE, Certaine mesure de terre, au¬ 
tant que deux bœufs peuvent en labourer 
dans un jour, qui cependant est différente 
dans chaque pays. Gl. Bovata. 

2. BOVE, Cave, lieu souterrain et pro¬ 
fond. Gl. Bova, 4. [ Agolant vers 359 : 

Vit une bove de viel antiquité... 

Dedens se vit un grant serpent cresté.] 

. BOUEAU + , Boyau. Boucau Cuiller, 

Boyau cuber, colon. Gl, Boelli, 1. 

BOU 

BOVEL, Boveeet, Caveau, petite cave. 

Gl. Bova, 4. 
BOUELE, Bouellef, Boyau. Gl. Bo¬ 

tellus, 1. 
BOVERÈE, Corvée ou service, qu’un 

vassal doit faire avec ses bœufs. Gl. Ba¬ 
vera, 2. 

BOUERESCHE, Instrument en forme 

de panier propre pour pêcher. Gl. Berta- 

vellus. 
BOVERIE, Ferme, métairie. Gl. Bova¬ 

ria, 1. [Rayn. tom. 11, pag. 245 2, au mot 

Boaria.] 
BOUESINE f, Trompette. Gl. Clas¬ 

sica, 2. 
* BOUESSELf, Gl. Capisterium, 1. 

BOUFFEAU, Soufflet. Gl. Buffa. 
BOUFFEL , Bouffiee, Branche d’arbre, 

pour indiquer du vin à vendre en détail, 

et le droit dû au seigneur pour mettre 

cette espèce d’enseigne. Gl Bufetagium. 
BOUFOIS, Bouffois, Bruit, rumeur, 

vacarme. Gl. Buffa. 
BOUGARASSIN, Bougran. Gl. Bougue- 

ranus. 
1. BOUGE, Cuisine, salle à manger. 

Gl. Bougius, 2. 
2. BOUGE, Faucillon, serpe. Gl. Bou¬ 

gius, 2. 
* 3. BOUGE. Gl. Custus, 2. 
* 4. BOUGE.Guill. Guiart, tom. 11, 

pag. 364, vers 9448 (18429) : Les nefs... 

Jointes se tiennent en leur bouges. 

Voyez Jal, tom. 11, pag. 5i. 

BOUGENIER , Celui qui faisait les flé¬ 

chés qu’on appelait Bougons. Gl. Bolzonus. 
BOUGERIE, Bestialité, crime qui se 

commet avec des bêtes Gl. Bulgan. 
BOUGERONNER, Commettre le péché 

de sodomie. Gl. Bulgari. 
BOUGHERAN , Bougran. Gl. Bouguera- 

nus. [ Rayn. tom. 11, pag. 232 *, au mot Bo- 
caran.] 

BOUGLE, Boucle. Gl. Boucleta. [Ago¬ 

lant , vers 602 : 

As dens sesi la bougie de l’escu. 

Voyez Bocle.] 
* BOUGLETE. Gl. Plustula. 
BOUGLIER, Bouclier; d’où Bougleour, 

Celui qui fait des boucliers. Gl. Bouclarius 

et Pelta. 
1. BOUGON, Verrou, verge de fer. Gl. 

Bolzonus. 
2. BOUGON, Sorte de flèche ou trait 

d’arbalète, matras. Gl. Bolzonus. [Chastel. 

de Couci, vers 1275 ; 

Piet el destrier plus droit que fleiche; 
Ne se desroie ne desfleiche , 
Mes aussi droit corne uns bougons 
Es estriers affichiés étions , etc. 

Voyez Bouzon.] 
BOUGONNEUR, Maître et garde, ou 

juré de la draperie. Gl. Boujonatnr. 
1. BOUGRE, Hérétique, et principale¬ 

ment Albigeois. Gl. Bulgari. 
2. BOUGRE, Bougran. Gl. Bouguera- 

nus, 1. 
BOUGRERIE, Bestialité, crime qui se 

commet avec des bêtes, Gl. Bulgari, pag. 

801 2, et Peccatum. 
* BOUGUERANT. Voyez Bouquerens. 
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BOUGUERIE, Hérésie, secte des Albi¬ 
geois. Gl. Bulgari. 

BOUGUETE, Espèce de poisson à Mar¬ 
seille. Gl. Pastinaca. 

BOUHER, Bouvier. Gl. Boverius. 

BOUHER1E, Ferme, métairie. Gl. Bo¬ 

varia, 1. 
BOUHOCHE, Sarcloir. Gl. Berrinia. 

BOU HORDEIS, Joute, combat simulé, 
course de lances. Gl.Bohordicum, pag. 712 2. 
Rayn. tom. 11, pag. 21i2, au mot Beort.] 

BOUHORDIS, Bouhourdiich, Bodhour- 

dts. Le jour du bouhohdis, Le premier 
dimanche de Carême. Gl. Bohordicum, 

pag. 712 2. 
BOUHOUR, Baton ou lance, pour Bou- 

hourder, jouter. Gl. Bohordicum, pag. 712 2. 
* BOUHOURDER, Jouter. Enfants Hay- 

mon, vers 248 : 
Là firent uu bouhourt de molt noble fasson 
Ly uns encontre l’autre bouhourde de randon. 

Vers 255 : 
Toute jour bouhourdcrcnt li noble princier. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 212', au mot 
Beordar, et ci-dessus Bohordeis. 

1. BOUILLON, Certaine mesure ou 
poids. Gl. Bullionum. 

1. BOUILLON, Ornement d’habits de 
femmes. Gl. Bugulus. 

BOVIN, Bestail bovin, Bœufs et vaches. 
Gl. Bovinus. [Rayn. tom. 11, pag. 244», au 
mot Bovin.] 

1. BOUJON, Sorte de flèche ou trait 
d’arbalète, matras. Gl. Bolzonus, et Inten¬ 

dere, 9. 
2. BOUJON, Echelon. Gl. Bolzonus. 

3. BOUJON, Statuts de la draperie. Gl. 
Boujonator. 

BOUJONNEUR, Maître et garde, ou juré 
de la draperie. Gl. Boujonator. 

BOUKE, Bouche, ouverture. Gl. Buca, 2. 
[Rayn. tom. 11, pag. 32i r, au mot Boca.] 

BOURET, Espèce de chanvre. Gl. Bou- 

ket. 
BOUKIUS, Verroux. Renart le Nouvel, 

tom. iv, pag. 195, vers 1822 ; 

De la fosse tous deffremés 
Les boukius trueve et les clés ens. 

Comparez Bougon. 

BOUL, Bouleau. Gl. Bolum. 
BOULADE, Massue. Gl. Bola, 3. 
BOULAIE, Boulaye, Boule. Gl. Bola, 3. 
BOULAYE, Massue. Gl. Bola, 3. 
BOULDURE, Sorte de marcassite, 

pierre d’une mine de fer. Gl. Êutlionum. 

1. BOULE, Astuce, tromperie. Gl. 
Boula, 2. [Rayn. tom. 11, pag. 2442, au 
mot Boula.] 

1. BOULE, Massue. Gl. Bola, 3. 
BOULÉEUR, Trompeur, rusé. Gl. Bou¬ 

la, 2. 
BOULENGHIER, Boulanger; d’ou Bou- 

lengherie , Le métier de boulanger, boulan¬ 
gerie. Gl. Boulengarius. 

BOULENS, Boulanger. Gl. Bolendegani. 

1. BOULER, User de finesse, tromper. 

Gl. Boula, 2. 
2. BOULER, Jouer à la boule. Gl. Bo- 

la, 3. 
3. BOULER, Rouler comme une boule 

en tombant, choir. Gl. Bola, 3. 
BOULEROT, Espèce de poisson, gou¬ 

jon. Gl. Paganellus. 
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BOULERRES, Adroit, ruse, trompeur. 
Gl. Boula, 2. 

i. BOULET, Nombril. Gl. Bodellus. 
* 2. BOULETf, Gl. Aspergus et Fun¬ 

gus, 2. 
BOULETAN, Bouline. Gl. Acostare, pag. 

58 2. 
BOULETTE , Petite massue. Gl. Bola, 3. 

[ Certain jeu. Gl. Bouleta.] 
BOULIE, Boulier, sorte de iilet fait 

comme une seine. Gl. Aboleiare. 
1. BOULIEUX, Nom de quelques habi¬ 

tants d’Annonay, dans le haut Vivarais; 
p. e. parce qu’ils demeuraient près d’un 
lieu planté de bouleaux. Gl. Boula, i. 

2. BOULIEUX, Qui aime beaucoup la 
bouillie; ce qu’on attribue aux Normands. 
Gl. Polenta, 2. 

BOULIR, Bouillir, genre de supplice 
autrefois en usage. Gl. Caldaria, pag. 29 >, 
[et Bullire, 3. Or Bouli. Gl. Aurum, 
pag. 5041. Coraige Boullant. Gl. Calida- 
meya. ] 

BOULLACRE, Terme fort injurieux en 
Saintonge. Gl. Bulgari, pag. 8012. 

BOULLETE , Petite massue. Gl. Bola, 3. 
BOULLISEURE f, Décoction, liqueur 

des choses qu’on fait bouillir. Gl. Bulligo. 
BOULLOIRE, Jeu de boule. Gl. Bola, 3. 
1. BOULLON, Certaine mesure de sel. 

Gl. Bullio, 2. 
2. BOULLOX, Bouillon, certain orne¬ 

ment d’habits de femmes. Gl. Bugulus. 
BOULON, Bourbier ou fondrière. Gl. 

Bullio, 2. 
BOULONOIRE , Boule. Gl. Bola , 3. 
BOULOUERE , Jeu de boule. Gl. Bola, 3. 
BOULOYE, Massue. Gl. Bola, 3. 
BOULVERCH, Boulevard. Gl. Bolvetus. 

[Rayn. tom. 11, pag. 1472, au mot Balloar.] 
BOULZ, Bouleau. Gl. Boulas. 
BOUQUACIN, Sorte d’étoffe. Gl. Borda, 6. 
BOUQUE, Merelle. Gl. Bouquetus. 
BOUOUELER, Bouqueller, Bouclier. 

Gl. Bouquelerius. [et Boquellarius.] 
BOUQUERAXT, Bougran. Gl. Boqueran- 

nus. 
BOUQUESMANT, Terme injurieux; 

p. e. Puant comme un bouc. Gl. Boquinus. 
BOUQUET, Chenet. Gl. Bouquetus. 
BOUQUETTE, Chèvre. Gl. Bulquetta 

[ en Auvergne]. 
BOUQUIER, Fenêtre, soupirail. Gl. Bou- 

queriurn. 
BOUR, Canard , cane. Gl. Boureta [en 

Picardie]. 
BOURBETEIRfj Barboter, fouiller dans 

la bourbe. Gl. Balbutire, 2. 
BOURBOIGNONS, Certains pillards ; p. e. 

pour Bourgoignons ou Bourguignons. Gl. 
Bracbançonnes. 

BOURBONNOIS, Sorte de bourrelet et 
garniture d’un chaperon , apparemment en 
usage dans le Bourbonnais. Gl. Borbonien- 

sis. 
BOURC , Bâtard, enfant illégitime. Gl. 

Burgi. 
BOURCAIGE, Petit bourg. Gl. Burgel- 

lus. 
1. BOURDE , Sorte de bâton , bourdon, 

massue. Gl. Bohordicum, pag. 712 3. 
2. BOURDE, Radinerie, plaisanterie, 

conte, sornette. Gl. Burdare. 
BOURDEAU, Boule. Gl. Borda, 1. 

1. BOURDELAGE, District du seigneur 
Bordier. Gl. Bordelagium sous Borda, 5, 
pag. 729'. 

2. BOURDELAGE, Redevance due au 
seigneur bordier. Gl. Bordelagium sous 
Borda, 5. 

BOURDELAG1ER, Bourdelier , Pro¬ 
priétaire ou fermier d’une borde. Gl. Bor- 
delarius sous Borda, 5, pag. 72g3. 

BOURDELE, Lieu où travaille un tisse¬ 
rand. Gl. Crynœceum, pag. 6021. 

BOURDELLERIE , L’action de favoriser 
la débauche, commerce infâme. Gl. Bor- 
detlum, pag. y3ol. 

1. BOURDER, Border, mettre un bord. 
Gl. Bordât us , 1. 

2. BOURDER, Dire des bourdes, des 
sornettes , mentir. Gl. Burdare. [ Chastel. 
deCouci, vers 1940 : 

Et sachiés à l’eure de lors 
INe pensast oulz que iU’amast, 
Mes si .comme as autres bourdasL] 

* 3. BOURDER, Jouter? Guill. Guiart, 
tom. ii, pag. 196 , vers 5o66 ( i4o54) : 

Là ne les puet nul assaillir 
Sanz merveilleus encombrement, 
Fors ès frontières seulement, 
Où tuit li miex esprouvé bourdent. 

BOUUDERESSE, Bourdeur , Femme 
ou homme qui^dit des mensonges, qui 
parle mal des autres. Gl. Burdare. 

BOURDEUR, Farceur, baladin, qui dé¬ 
bite des sornettes. Gl. Burdare. [Bourdon “f, 
Vafer. Gl. Vafa. ] 

BOURDICH, Le premier dimanche de 
carême. Gl. Bohordicum. 

BOURDIGUE, Parc fait de roseaux ou 
de cannes, pour prendre et conserver le 
poisson. Gl. Bordigrda. 

BOURDIL, Ferme, métairie. Gl. Bor- 
dile sous Borda, 5 , pag. 7301. 

BOÜRDILLANDE, Bois de bourdil- 
lande , Celui qui est propre à faire des 
pieux ou soliveaux. Gl. Bordenale. 

BOURDOIRE, PEAGE BOURDOIRE, Le 
lieu où l’on bourdoit ou joutait. Gl. Bo¬ 
hordicum , pag. 7123. 

1. BOURDON, Bâton de pèlerin. Gl. 
Burdo , 5. [Chastel. de Couci, vers 6613 : 

Et un petit bourdon ferré 
Four soutenir sous son panier, 
Si comme il convient à mercier. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 2391, au mot 
Borda.\ 

2. BOURDON, Bondon. Gl. Burdus, 2. 
BOU RE. Le dimanche des boures , Le 

premier du Carême. Gl. Buræ. 
* BOURE. Voyez Garmos. 
* BOUREL, Bourrelet, partie du har¬ 

nais. Chastel. de Couci, vers io58 r 

Et à mainte selle atachïer 
Scs culieres et ses bouriaus. 

Vers i353 : 

Et li bourel sont defroissié 
Car roidement orent froié. 

BOURELET, Massue. Gl. Bourletla. 
BOURESCHE, Instrumenten forme de 

panier pour pêcher. Gl. Bertavellus. 
BOURG, Bâtard, enfant illégitime. Gl. 

Burgi. [Rayn. tom. 11, pag. t382, au mot 
Bort.] 

BOURGAGE, Bienvenue. Gl. Bourga- 
gium. 

* BOURGAIGE , comme Bourghesie. Gl. 
Burgagium liberum , pag. 81i2. 

BOURGAIGNEAU, Droit que les habi¬ 
tants d’un bourg payent au seigneur du 
lieu. Gl. Bourgagium. 

BOURGEOIS Fieffez, Francs, Grands, 

Petits. Gl. Burgenses. [Pain bourgeois. 

Gl. Panis, pag. 582. Bourgeois, Bourgois, 

Petite monnaie d’argent. Gl. Burgensis et 
Moneta, pag. 5oi3. 

* BOURGESIE, comme Bourghesie, Gl. 
Burgesia, pag. 8113. 

BOURGFRIDE, Paix. Gl. Burgfrida. 
BOURGHESIE, Droit seigneurial sur 

les bourgeois d’une ville. Gl. Burgencia, 1. 
BOURG1N, Sorte de filet pour la pêche. 

Gl. Broginus. 
1. BOURGOISIE. Faire bourgoisie, Se 

reconnaître bourgeois de quelqu’un. Gl. 
Burgencia, 1. 

2. BOURGOISIE, Droit seigneurial sur 
les bourgeois d’une ville. Gl. Burgencia, 1. 

BOURGUIGNON Salé, Terme injurieux, 
ou plutôt qui désigne les Bourguignons; 
qui n’a certainement pas pour origine le 
massacre des Bourguignons à Aigues-Mor¬ 
tes en 1422. Gl. Burgundiones. 

ROURIGNON, Sorte de filet pour pren¬ 
dre de petits poissons. Gl. Broginus. 

* BOURJOISIE. Voyez Bourghesie. 
* BOURJON. Gl. Turio et -j- Vitulamen. 
* BOURJONNER, Se répandre. Guill. 

Guiart, tom. 1, pag. 36 , vers 282 (780) : 

lertleur créance bourjonnée 
En pluseurs lieus par le royaume. 

Voyez Boulonner. 
BOURLARDER, Remparer, palissader, 

p. e. pour Bouloarder. Gl. Bolcrcstare. 
BOURLETTE, Espèce de massue. Gl. 

Bourletta. 
BOURLEUR, Engeoleur, séducteur, 

trompeur. Gl. Burlare. 
BOURLOS, Plaisanterie, raillerie, déri¬ 

sion, Gl. Burlare. 
BOURLOTE, Espèce de massue. Gl. 

Bourletta. 
BOURNAGE, Bornage. Gl. Bornagium. 
BOURNAY, Essaim. Gl. Bugazolus [et 

Examinare, 1]. 
BOURNEAU, Tuyau. Gl. Bornellus. 
BOURNERIE, Bornage, le droit de ré¬ 

gler les bornes. Gl. Bornagium. 
BOUROUAITE, Brouette, chariot à 

deux roues. Gl. Birotum. 
BOURQUE-ESPIN E, Sorte d’épine noire. 

Gl. Pepula. 
BOURRACHE, pour Bourroiche , Ins¬ 

trument en forme de panier pour pêcher. 
Gl. Bertavellus. 

BOURRAS, Grosse toile faite d’étoupes 
de chanvre. Gl. Bouratium. [Rayn. tom. 11, 
pag. 2401, au mot Borras.] 

BOURRE, Certaine pièce d’un moulin. 
Gl. Propinnaculum. 

BOURREAU,Bourrée,Bourrelet, Par¬ 
tie et ornement de la coiffure des hommes 
et des femmes. Gl. Borreletus. 

BOURRÉE, Espèce de poisson. Gl. Bor¬ 
reletus. 

BOURROICHE, Instrument en forme de 
panier pour pêcher.-Gl. Beitavellus, 
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* BOURSAL. Fief boursal, Boursier. 

Gl. Feudum Bursœ, BmcWi?, pag. 2613 2621. 

BOURSE, Fisc, trésor royal. Gl. Bursa, 7. 

Fief de Bourse. Gl. Feudum Bursœ, 

pag. 2613. 

Marchié far Bourse. Gl. Forum Bursœ, 

Mercatum, pag. 367% et Revocare ratione 

Bursœ, pag. 8193. 

Demourer en Bourse. Gl. Bursa, 2. 

Etre Comfatgnons d une Bourse. Gl. 

Bursa, 8. 

BOURSELET , Bourselot , Bourset , 

Petite bourse. Gl. Bursellula sous Bursa, 

pag. 8201. [Et Bursa, 1. Bourcete, Dit du 

roi Guillaume, pag. 188.] 

BOURSERON de foin, Certaine quantité 

de foin. Gl. Postea. 

1. BOURSIER, Trésorier. Gl. Burserius 
sous Bursa, pag. 820'. 

2. BOURSIER, Officier de vaisseau, 

écrivain. Gl. Bursarius sous Bursa, pag. 

8201. 

BOURSIER. Voyez Boursal. 

BOURSIERE, Bourse. Gl. Bursa, 1. 

BOURT , Frère bourt, Frère lai, con- 

vers. Gl. Bars, 1. 
BOUS, Sorte de grande bouteille ou vase 

à mettre du vin. Gl. Butta, 3. 

* BOUSET , Bosquet, petit bois. Chan¬ 

son, Wackern. pag. 84 : 

Loue un vert bouset, près d’une abiete. 

* BOUSNE, Borne, roche. Roman de 

Roncevaux, pag. 43 : 

Il esgarda, une bousne a véue , 

Durandart hauce, si l’a dedens ferue. 

Voyez Bosnie. 

1. BOUSON, Boue, fange. Gl. Bosa. 

2. BOUSON, Sorte de flèche, trait d’ar¬ 

balète, matras. Gl. Bolzonus. 

BOUSSËAU. Boussel, Espèce de nasse 

ou panier d’osier. Gl. Bocella, 2. 

BOUSSER, Pousser , heurter avec force. 

Gl. Bouture. 

BOUST, Bouleau. Gl. Boulas. 

1. BOUT, Espèce de poisson. Gl. Lima. 

2. BOUT, Point ou douleur de côté. Gl. 

Punctura, 2. 

3. BOUT, Espèce de hotte. Gl. Botero- 

nus. 

4. BOUT, Bouteille. Gl. Butta, 3, 

pag. 825*.[Et Buza, pag. 8281. Voyez Rayn. 

tom. ii, pag. 23o2, au mot Bot]. 

* 5. BOUT. Voyez Debout. 

BOUTAGE, Droit sur le vin vendu en 

gros et endétail. Gl. Botagium sous Butta, 3, 

pag. 828“ [et Veheria sous Velierius]. 

BOUTAILLE , Espèce de grand panier, 

banne. Gl. J lie tes et Boutaillia. 

BOUTAS, Espèce de chanvre. Gl. Boulet. 

BOUTE d’esteuble , Gerbe ou botte de 

chaume. Gl. Boteronus. 

1. BOUTÉ, Vin bouté, Vin poussé, 

gâté. Gl. Boutare [et Vinum, pag. 842’]. 

2. BOUTÉ , Bout, morceau de terre. Gl. 

Buteria, 2. 
1. BÔUTÉE, Hottée, plein un bout ou 

une hotte. Gl. Boteronus. 

2. BOUTÉE, Charrue. Gl. Bouture. 

BOUTEHACIIE, Fouine, instrument de 

fer à deux ou trois fourchons. Gl. Fuscina. 

BOUTEHORS, Bouter-hors, Sorte de 

jeu. Gl. Boutare. 

BOUTEILLAGE, Droit sur le vin vendu 

en gros et en détail. Gl. Botellagium. 

BOUTEILLERIE, Échansonnerie. Gl. 

Butta, 3, pag. 826. [Bouteiller, pag. 8261.] 

1. BOUTEIS. Pain bouteis , Mal fa¬ 

çonné qu’on disait aussi autrefois Métour- 

né. Gl. Bouture. 

2. BOUTEIS, Boutement, Choc, l’ac¬ 

tion de pousser. Gl. Bo/are. 

BOUTER, Pousser, heurter. Gl. Roture. 

[Et Boutare. Voyez Rayn. tom. 11, p. 2431, 

au mot Botar. Soleil boutant. Gl. Sol, 1.] 

BOUTEREZ , Moulins bouterez , Mou¬ 

lins à draps. Gl. Botoerum. 

BOUTERIE de feu, Incendie, l’action 

de mettre le feu. Gl. Boutatura. 

BOUTER1S, Tonneau , vase à mettre du 

vin. Gl. Boutellus. 

BOUTEROLE, Ce qu’on met pour ser¬ 

vir d’ornement ou de garniture au bout 

de quelque chose. Gl. Bouteria, 1. 

BOUTERON , Sorte de panier, manne. 
Gl. Boteronus. 

BOUTESACQUE, Perche qui soutient un 

filet tendu. Gl. Boutoir. 

1. BOUTEURE, Choc, l’action de pous¬ 
ser. Gl. Boutare. 

2. BOUTEURE, Ce qu’on met (jour ser¬ 

vir d’ornement ou de garniture au bout 

de quelque chose. Gl. Bouteria, 1. 

BOUTI, Mal façonné. Gl. Boutare. 

1. BOUT1CUE, Mauvais lieu, lieu de dé¬ 

bauche. Gl. Botigia. 

* 2. BOUT1CLE, Boutique. Gl. Fenestra, 

pag. 2251. 

BOUT1ER, Officier d’échansonnerie chez 

le roi. Gl. Boulerius. 

BOUTIERE, Ce qui termine le drap 

dans sa largeur. Gl. Bouteria, 1. 

BOUTILLE, Pommeau. Gl. Botellus, 1. 

1. BOUT1LUERIE ; Échansonnerie. Gl. 

Butta, 3, pag. 827A [Bouti/ler, pag. 8271.] 

2. BOÜTILUERIE, Droit sur le blé 

qui se vend au marché. Gl. Botagium sous 

Butta, 3, pag. 828b 

BOUTILLETE, Petite bouteille. Gl. Bu- 

ticula sous Butta, 3 , pag. 8î53. 

BOUTOIR , Sorte de filet ou certaine fa¬ 

çon de pêcher. Gl. Boutoir. 

BOUTON,-Ornements d’habits de fem¬ 

mes. Gl. Bugulus [et Butones]. 

BOUTONE, Garniture de boutons. Par- 

tonop. vers io363 : 

Moult par fu bons li orelliers .... 

As quatre cors ot boutoncs 

De quatre safirs roondés , 

Qui moult i furent bien assis 

Par mi percié à fil d’or mis. 

Voyez Bouterole. 
BOUTONNER, Garnir de boutons. Gl. 

Botonatus sous Botones, pag. 742L [Former 

quantité de boutons. Agolant, vers 12 : 

Et H escus oà li or fin boutone. 

Comparez Bourjortner.] 

1. BOUTONNEURE, Garniture de bou¬ 

tons. Gl. Bottonatura. 

2. BOUTONNEURE, La marque du bou¬ 

ton qu’on a appliqué à un cheval. Gl. 

Bottonatura. 

BOUTOUOIR, Moulin à draps. Gl. Bo¬ 

toerum. 

* BOUVANDE. Gl. F inuni Expen subite, 

pag. 8422. 
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BOUVART, Bouveau, Jeune bœuf. Gl. 
Bovetta. 

BOUVERET, Labourage, culture des 

terres. Gl. Boverius. 

*BOUVERIEf, Estable à buefs. Gl. 
Bostar. 

BOUVET, Bouvillon, jeune bœuf. Gl. 

Bouvellus. 

* HOUX, comme Bous. Gl. Botaria, 2. 

* BOUXON, Petit bois, buisson. Pastou¬ 

relle de Jocelin de Bruges, Wackern. 

PaS- 79 •• 

L’autrier pastoure seoit 

Donc un bouton. 

Voyez Bouset. 

BOUVANT, Facile à mettre en mouve¬ 

ment. Gl. Bullire, 1. 

BOUYIXE, p. e. Bout, extrémité, pointe. 

Gl. Butas, 3. 

1. BOUZON, Sorte de flèche, trait cl’arba- 

lète, matras. Gl. Bolzonus. 

* 2. BOUZON, Buisson PRenart le Nou¬ 

vel, tom. iv, pag. 235, vers 2793 : 

N’afiert à roi, s’il ne se het, 

K’il voist de bouzon escorner 

En tel liu seus et par si noir. 

On dit des cerfs qu’ils prennent le buisson 

quand ils quittent la compagnie des autres. 

* BOXEOUR, comme Boiseor. Gérard de 

Vienne, vers 2760 : 

Ancui aurait li dus Gcrars paour 

Qui tient Vienne à loi de boxeour. 

BOY UE, Chèvre. Gl. Boyl. 

* BOYSSEAX, Boisseaux. Gl. Quarte- 
nerœ. 

BOZINE, Tuyau ou canal d’un privé. 
Gl. Bozina. 

* BRAC, Braic,Braz, Bras. Partonop. 
vers 7465 : 

Si brac sont fors par les manicles. 

Qui sont faites d’or et d’oniclcs, 

Et sont li brac et lonc et droit 

Vcstu de blanc cainsil estroit. 

Flore et Blanceflor, vers i5oi : 

Au tierc jor devant l’avesprer 

Parvinrent à un brac de mer. 

Braz, Agolant, vers p3 2, et Gérard de Vienne, 

pag. 17D. Voyez Roquef. Suppl, au mot 

Brach, Rayn., tom. 11, pag. 252% au mot 

Bratz. 

BRAUATGE, Orge. Gl. Bracatge. 

* BRAEE, comme Brac. Chanson de Ro¬ 

land , stance io3 , vers 6 : 

Sanglant en ad e l’osberc e le brace. 

Stance 128, vers 8 : 

Se puis veeir ma gente sortir Aide, 

Ne jerreiez jamais entre sa brace. 

Partonop. vers 4696 : 

Molt li est poi que l’autre face 

Quant le novele a en se brace. 

Chron. des ducs de Norm., tom. i,pag. 53ï, 

vers i3o49; tom. 11, pag. 168, vers 2o3o2. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 2531, au mot 

Brassa. Chron. des ducs de Norm. tom. 1, 

pag. 160, vers 2253 : Brase. 
* BRACEIER. Voyez Brachoier. 

* BRACER , Bracier, Embrasser. Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 2531, au mot Braissar. 
BRACEROLE, Manche, vêtement du 

bras. Gl. Almucium, pag. ig52. 
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BRACH , Bras d’une balance, les deux 

côtés du fléau. Gl. Branchea. 
BRACHE, Certaine mesure de terre, au¬ 

tant qu’un homme peut en labourer à bras 

dans un jour. Gl. Bruchiera. 
BRACÎIELES [Bracheus], Brassard, ar¬ 

mure du bras. Gl. Brachiale. [Bracheus. 

Roman de Cléomades cité, Chron.des ducs 

de Normandie, tom. n, pag. 4^0, not. 1 : 

Misericordes et fauchons 
Et bracheus et bouclers roons.] 

BRACHER, Celui qui est chargé du soin 

des chiens appelés Bracs. Gl. Bracco, 

Braconarii, pag, 753r. 
BRACHET, Brac, espèce de chien de 

chasse. Gl. Bracco. [Rayn. t. n, p. 246', 

au mot Brac, 1.] 
BRACHOIER, Marcher les bras bal¬ 

lants. Gl. Brachium, 2. [Braceier, Agiter 

les bras. Chronique des ducs de Norman¬ 

die, tom. n, pag. 35o , vers 2556o : 

Braceic e beit, crie e pautoille. 

Tristan, vers 3780 : 

Osiez ces manteaiis de vos cous , 
Si braçoiez par raie le lai.] 

BRACHONNIER, Veneur. Gl. Braconarii 

sous Bracco, pag. 7532. 
BRACON, Brac, espèce de chien de 

chasse. Gl. Bracco. 
BRACONAGE, Droit du seigneur sur les 

filles qui se marient; d’où Braconner, User 

de ce droit. Gl. Braconagium. 
BRACONNIER, Veneur, celui qui est 

chargé du soin des chiens appelés Bracs. 

Gl. Bracco, pag. 7532. [Roman de Renart, 

tom. 1, pag. 47> vers 1221 : 

Li bracouier les chieDS descopient 
Et li brachet au leu s’acoplcnt.] 

1. BRACONNIERE,Redevance, que doi¬ 

vent au seigneur ceux qui veuleut chasser 

avec des bracs. Gl. Braconarii sous Bracco, 

pag. 7533. 
2. BRACONNIERE, Brassard, armure 

du bras. Gl. Brachiale. 
BRACQUEMART, Braquemart, sabre, 

épée courte et large. Gl. Braquemardus. 
BRACQUONNIER, Celui qui est chargé 

du soin des chiens appelés Bracs. Gl. 

Braconarii sous Bracco, pag. 753 2. 
BRAE , Brael -f , Braie, haut-de-chaus- 

ses. Gl. Brachce sous Bracœ, pag. 752 U 
BRAELEIER, p. e. Faiseur de haut-de- 

chausses ou caleçons. Gl. Brachœ sous 

Bracœ, pag. 752’. 
BRAC. AM AS, Sabre, épée courte et 

large. Gl. Bragamardus. 
BRAGE, Brague , Haut-de-chausses. Gl. 

Brat’œ sous Bracœ, pag. 752 2. [Rayn. 

tom. n, pag. 2471, au mot Braia.] 
BRAGONIERE, Brassard, armure du 

hras. Gl. Brachiale. 
BRAGÜER, Faire bragues, Separer 

avec affectation , tirer vanité de ses ajuste¬ 

ments. Gl. Bragarc, 1, et Bragalio. 
BRAGCESTE, Braie, brayette. Gl. Bra- 

gueta. 
BRAHAIGNE , Il se dit principalement 

d’une jument ou d’un autre animal fe¬ 

melle qui est stérile, qui ne porte point. 

Gl. Brana [et Stiricus], 

* BRAHOLES. Voyez Brasholes. 

* BRA1DI, Fougueux, furieux. Chron. 

BRA 

des ducs de Normandie, tom. 1, pag* *7^» 

vers 263g : 

Puis muntent es chevals braidis 

Romandu Chevalierau Cygne,cité au Glos¬ 

saire sur cette chronique : 

Commandés à bierser ces ours ensavegis 

Et combatre ces viers et ces destriers braidis. 

Fabl. et Cont. tom. 11, pag. 7 : 

Moult ert li valiez biax et genz... 

Mès déables tant lou laidi 

Et laut lou Cst sot et b raidi 

Qu’amer le fist. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 249% au mot 

Braidiu, et ci-dessous Bresdir. 
1 BRAIE, Sorte de grain pour faire de 

la bière. Gl. Brace , pag. 7^4 a. 
2. BRAIE, Instrument pour pêcher. 

Gl. Brace, 2. 
3. BRAIE, Basse enceinte. Gl. Braca, 1. 

* 4. BRAIE, comme Brais, 1. f Gl. 

Feminalia. Rayn. tom. 11, pag. 247S au 
mot Braia. Roman de Renart, tom. 1, 

pag. 24 , vers 633 : 

Ne dras levez ne braies traites., 

* BRAIEL, Braijee, Braier, Ceinture 

placée au-dessus des braies. Flore et Blan- 

ceflor, vers 2849 : 

Cief ot bien fait et crigne bloie 

Desi au braicl si baloie. 

Partonop. vers 6273 : 

Et tissent de totes maniérés 

Et las et braieus et lasnières. 

Vers io6o3 : 

Ne vos quicr or faire devise 

Ne de braies, ne de cemise , 

Ne de braiels , ne de lasnière. 

Roi Guillaume, vers 2434 '• 

Un anelet.... 

L’ot à son braijel oublié 

A un lac de soie noué. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1 

pag. 512 , vers 12479 : 

Une clef d’argent unt trovée 

A son braiol estreitnoée. 

Gérard de Vienne, vers 2993 : 

Mais la suor les fait si angoisier 

Ke lor avale contre val le braier. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 247’, au mot 

Braguier. Gl. Bracœ, pag. 752 r- 
BR AIL, Manière de prendre des oiseaux. 

Gl. Brenexellus. 
BRAINE, Jeune vache, génisse. Gl. 

Brana. 
* BRAION. Voyez Braon. 
* BRAIRE, Crier. Gl. Braiare. Gérard 

devienne,vers 2533. Partonop., vers 5722 : 

Ses poinz detort, ses chcveus trait, 

Pleure , demente , crie et brait. 

Vers 5755 : 

El rocher ot deux lions braire. 

Roi Guillaume, vers 1742 : 

Loviax droit en le maistre vainc 

Del euer le fiert, etli dains brait. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 248', au mot 

Braire. Orell, pag. 261. Brere, Agol., vers 

637. Renart, tom. 1, pag. 3, vers 69. 

1. BRAIS , Haut-de-chausses. Gl. Bragœ 

sous Bracœ. 

2. BRAIS, Sorte de grain pour faire de 

la bière. Gl. Brace[ et Brassagium]. 
* BRAIT, Cri, clameur. Garin le Loher, 

tom. 1, pag. 39 , et 261 : 

11 oit la noise et les brais et les cris. 

Chronique des ducs deNormandie, tom. i, 

pag. 204, vers 3490 : 

11 out noises et braiz e cris. 

Pag. 209, vers 3641, etc. Voyez Rayn. 

tom. ii, pag. 2481, au mot Brais, et ci- 

dessous Bret. 
* bRAITERIE, Criaillerie. Guill. Guiart, 

tom. ii, pag. 412, vers 10701. ( 1968a ) : 

Ribauz, qui portent les berlenz, 
Ne rcsont pas de jouer lenz , 
Moult demainent graut braiterie 

A cbascune baraterie. 

BRAKENIER, Veneur, celui qui est 

chargé du soin des chiens appelés Bracs. 

Gl. Braconarii sous Bracco, pag. 753 2. 

BRAME, Poisson de mer, dorade. Gl. 

Aurata. 
BRAN, Sorte de pâtisserie, gâteau. Gl. 

Torta, 1 ? 
1. BRANC , Épée , sabre. Gl .Bianca, 1. 

[ Brans, B tant, Partonop. vers 2184, 2235, 

3o84, 3i42, 8i3o. Branc de color, Gérard , 

de Vienne, vers 2766. Voyez Rayn. tom. n, 

pag. 249 *, au mot Bran.\ 
2. BRANC, Sorte de vêtement de femme, 

cape. Gl. Branca, 1 , pag. 760 3. 
BRANCE, Espèce de froment tres-pur. 

Gl. Sandalis. 
BRANCHER, Celui qui a une portion 

dans quelque chose, qui est de société 

avec un autre. Gl. Branchia, 2.. 
BRANCHIER , Oiseau de proie , qui se 

perche sur les branches des arbres. Gl. 

Brancare sous Branca, 1. 
BRANCHIERE, Poteau, où l’on attache 

la pancarte des droits de péage. Gl. Billo- 

nus, 2. 
BRANCIIIRt» Avoir des branches ou 

, feuilles. Gl. Frondere. [Roman de Renart , 

tom. ni, pag. 95 , vers 2 2 345 : 

Qu’il ont levé un cerf branebu 
De quatre branches et membru. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 25o 1, aux mots 

Brancut et Brancar. ] 
BRAND, Bouchon de paille, ou pennon 

aux armes du seigneur, qu’on met sur les 

héritages saisis. Gl. Brando , 2. 
BRANDE, Bruyère, broussailles. Gl. 

Branda ,2. 
BRANDELER, Remuer. Guill. Guiart, 

tom. ii, pag. 35g , vers 9332 ( i83i2 ) : 

Targes, banières, penonceaus, 
Selonc ce que les nés brandèlent 
En mil parties i fretèleut. 

* BRANDER , S’agiler, trembler. Chron. 

de Jord. Fantosme, vers g58 : 

Tute la terre brande, pensez del espleitier. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 25o2, au mot 

Brandar, et ci-dessus Abrancler. 
BRANDIR, Branler, darder, lancer. Gl. 

Palpare. 
BRANDON, Bouchon de paille. Le di¬ 

manche des Brandons, le premier du Ca¬ 

rême. Gl. Brandones sous Brando, 1. 
BRANDONNEMENT, L’action d’apposer 

un brandon en signe de saisie ou arrêt. Gl. 

Brandonare sous Brando , 2. 
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X. BRANDONNER, Saisir, arrêter, met¬ 

tre sous la main du seigneur ou de la jus¬ 

tice en apposant un brandon. Gl. Brando- 

nare sous B rondo, i. 

i. BRANDOiNNER, Dimanche bran- 

.tjonner. Le premier dimanche du ca¬ 

rême. Gl. Brandones sous B rondo, i. 

BRANLE d’un Moulin , Ce qui sert à le 

mettre en mouvement. Gl. Garrotus. 

* BRANLQUERE+, Gl. Oscillum. 

BRANQUIART, Bûche, grosse branche 

d’arbre. Gl. Bronchia, i. 

BRAON , Le gros de la fesse. Gl. Naticœ. 

[Roman de Roncevaux, pag. 58. Roman de 

Renart, tom. in, pag. io, veys 20023. 

Roi Guillaume, pag. 60, 148. Agolant, 

vers 423. Rayn. tom. 11, pag. 247J, au 

mot Brazon.] 

BRAQUEMENT, Braquemart, sabre, 

épée courte et large. Gl. Broquemordus. 

* BRASE. Voyez Brace. 

BRASERET, Moulin braseret, Celui 

qui moud le grain propre à faire la bière, 

appelé Broie. Gl. Molendinum , pag. 4G 7 1. 

* BRASHOLES, Braholes, Broussailles. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. lit, 

pag. 272,vers 39127 : 

N’en rochereiz ne en brasholes. 

Comparez Rayn. tom. 11, pag. 264 2, au 

mot Bruellin. 

BRASSAGE, Frais de la fabrication des 

monnaies. Gl. Brazeqgium. 

BRASSE, Bière. Gl. fyassium. 

BRASSÉE, Certaine mesure de terre, 

autant qu’un homme en peut labourer à 

bras dans un jour. Gl. Brachiera. 

BRASSELET, Ornement de manche. Gl. 

Brasseleres. 

BRASSERESSE, Brasseuse, femme qui 

fait ou vend la bière en gros. Gl. Braxa- 

Irix sous Brace, pag. 754 3- 

BRASSIE , Brassée. Gl. Brosasta. 

BRASSIER, Laboureur à bras, homme 

de journée, manouvrier. Gl. Brosserius. 

BRASSIN , L’action de brasser et de faire 

la bière. Gl. Brassinus. 

BRAST , p. e. pour Boust , Détour, tour¬ 

nant d’une rue. Gl. Buttas. 

BRAU , Taureau, jeune bœuf. Gl. Brana 

[à Toulouse]. 

BRAY,Boue, limon, fange. Gl. Braium. 

[Rayn. tom. 11, pag. 2461, au mot Broc, 1.' 

BRAYDONNE, Femme débauchée, pros¬ 

tituée. Gl. Braydum. 

1. BRAYE, Partie de rivière resserrée 

entre deux digues, pour faciliter la pèche 
du poisson. Gl. Braga. 

2. BRAYE, Sorte de filet. Gl. Brayia. 

3. BRAYE, Sorte d’armure, qui garan¬ 

tit le bas du ventre. Gl. Brayia. 

* BRAYER. Voyez Braier. 

BRAYOIRE , Brayon, Ce qui sert à bri¬ 

ser le chanvre , tout instrument propre à 

broyer ou à battre. Gl. Brayia. 

* BRAZ. Voyez Broc. 

BREBIAGE , Droit qui se prend sur les 

brebis. Gl. Berbiagium, pag. 65q 3 [ et Her¬ 

da, 1]. 

BREBIAIL, Troupeau de brebis. Gl. 

Berbiagium. pag. 657 3. 

BREBITA1RE, Presbytère, la maison 

d’un curé. Gl. Brebenda. 

* BREDONNER, comme Bresdir. Guill. 

Guiart, tom. 1, pag. 282, vers 6878 ( 7198 ) : 

Là véissiez eseuz tenir 
Chevaus bredonner et heair, etc. 

Voyez Braidi. 

BREGIE, Sorte de grain. Gl. Bregniatus. 

BREGIER, Berger. Gl. Bergerius, [Ga- 

rin le Loher, tom. 1, pag. i33 : 

Un’i vint pas corne villain bregier. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 212 2, au mot 

Belgier.] 

B REG IN, Sorte de filet en usage sur la 

Méditerranée. Gl. Broginus. 

BREGUIERE, Sorte d’herbe. Gi. Brige- 

ria. 

BKE1IAINE, Impuissant, incapable des 

actes du mariage; d’où Brehaigneté, stéri¬ 

lité. Gl. Brana. 

BREIER, Broyer. Gl. Breiare. 

BREIL, Buisson, taillis. Gl. Brolium , 1. 

BREI Z , Espèce de grain pour faire de la 

bière. Gl. Breschia. 

BRELENC, Breleng, Table et le lieu 

où l’on joue au brelan. Gl. Berlenghum. 

1. BREMAS, Arme ou bâton pour atta¬ 

quer et se défendre. Gl. Briemardum. 

2. BREMAS, Sorte de boisson, espèce 

de bière. Gl. Briemardum. 

BREMIE, ou p. e. Brenue, Lieu où 

l’on exécute les criminels. Gl. Banlauca. 

BREN, Son. Gl. Bren. [Rayn. tom. 11, 

pag. 2542, au mot Bren.] 

BRENAGE, Brenaige , Ce que doivent 

les vassaux à leur seigneur pour la nour¬ 

riture de ses chiens de chasse. Cette rede¬ 

vance qui se payait d’abord en sou, ap¬ 

pelé Bren, fut nommée Brenage; elle a été 

ensuite évaluée en avoine et autres grains, 

ou en argent, sans changer de nom. Gl. 

Brenagium sous Bren. 

BRENEUX, Brenoux, Mari dont la 

femme est infidèle. Gl. Brenacus sous Bren. 

BRENUE. Voy. ci-dessus Bremie. 

BREORE, Violent, impétueux, qui brise 

et renverse. Gl. Breiare. 

* BRERE. Voyez Braire. 

1. BRÉS, Espèce de grain pour faire de 

la bière Gl. Bresium. 

2. BRÉS, Berceau d’enfant [en pro¬ 

vençal]. Gl. Bressœ. 

* 3. BRÉS. Voyez Brief. 

1. BRESCHE de miel, Rayon de miel. 

Gl. Brisca. [Rayn. tom. 11, pag. 256, au 

mot Bresca. ] 
2. BRESCHE, Faible, dégarni. GL Bres¬ 

chia . 

BRESDIR, Hennir. Gl. Bragire. Voyez 

Bredonner. 
BRESILLÉ, Teint avec du brésil. Gl. 

Brasile. 
BRESMEL, Brême, poisson. Gl. Bres- 

mia. 
BRESMEN, Courtier, commissionnaire. 

Gl. Bermarius. 
BRESQUE, p. e. Broussailles, terre in¬ 

culte. Gl. Broca, 2. 

BRESSINE, Mpulin à moudre le b rés. 

Gl. Braisina. 

BRESSOLLET, Berceau d’enfant. Gl. 

Berciolum. Voyez Berçuel. 

* BRET', Piège, appeau. Voyez Rayn. 

tom. ii, pag. 2552, au mot Bretz, et ci-des¬ 

sus Broi. 

BRETAGE, comme Breteche, ci-dessous. 

Gl. Breiagiœ, pag. 76g3. 

BRETAGNE Bretonnant, Basse Breta¬ 

gne, où l’on parle le bas breton, par op¬ 

position à Bretagne Gallot, qui est la Haute 

Bretagne, où l’on parle français. Gl. 

Brito. 

BRETEAUX, C’est le nom qu’on donne 

aux îles du Rhône. Gl. Brotellus, 1. 

BRETECHE, Bretesche , Bretkeske, 

Bretheche, etc. Tour de bois garnie de 

créneaux, dont on se servait pour attaquer 

ou défendre les villes et châteaux; lieu 

public où l’on faisait les cris et proclama¬ 

tions de justice. Gl. Bretachiœ. [Berthescaf 

et Fa lia, 1. VoyezRayn. tom. n,pag. 2i32, 

au mot Bertresca, et Gloss, de la Chron.des 

ducs de Normandie, au mot Bretesce.] 

* BRETEQUER, Proclamer. Gl. Ber¬ 

the s ca. 

BRETESCHER, Fortifier, garnir de.cré¬ 

neaux. Gl. Bretachiœ, pag. 76g3. 

BRETONNERIE, La Basse Bretagne. Gl. 

Brito. 

1. BRETONS, Monnaie des ducs de 

Bretagne. Gl. Brito. 

2. BRETONS, Les conseillers de ceux 

qui se battaient en duel. Gl. Brito. 

BREVE, Terme des monnayeurs. Gl. 

Breva. 
BREUIL, Breuillet, Buisson, lieu 

planté d’arbres, pré. Gl. Brolium, 1. 

BREUILLE , Boyaux, intestins. Gl. Bur- 

balia. 

BREULLAT*Brouillard. Gl. Brolhardus. 

BREYON, Ce qui sert à broyer la pâte. 

Gl. Brayia. 
BRIBERESSE, Briberresse, Mendiante, 

coureuse. Gl. Briba. 

BRICART, Qui parle beaucoup et d’une 

façon embarrassée. Gl. Brigosus sous 

Briga, 1. 
1. BRICH E , Machine à jeter des pier¬ 

res, espèce de fronde. Gl. Bricola. [Dans 

le passage de Guill. Guiart (tom. 11, 

pag. 364, vers 9456 al. i8436), cité par 

D. Carpentier, le mot Briche désigne des 

projectiles en terre cuite, des briques, 

pag. 373 , vers 9686 ( 18668) : 

Et ccus des hauz mas cntremetre 

D’entre leur ennemis semer. 

Les genz le roi, chailloz de mer 

Plus durs qu’acier, gros comme miches , 

Et ceux devers le Flamens briches. 

Pag. 378, vers 9829 ( 18810) : 

Et les briches devienent poudre. 

Voyez vers 9819 (18800); pag. 383 , vers 

9940 (18921); pag. 3g6, vers 10288 

(19270). ] 
2. BRICHE, Sorte de jeu. Gl. Bricola. 

3. BRICHE, Tronc, grosse bûche. Gl. 

Bricola. 
* 4. BRICHE, Trappe, piège. Rohian 

de Renart, tom. 11, pag. 187, vers x465o : 

Yscngrin métra en la briche 

Renart, s’il puet, en la bataille 

N’i valdra sis engins maaille. 

Tom. 1, pag. 46, vers 1200 : 

Yscngrin remest en la briche. 

* 5. BRICHE , Miette ou Brique? négat. 

10 CANCH CLOSS. — T. VII. 
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explét. Guill. Guiart, tom. x, pag. 146;1 

vers 3î6i (3653) : 

Nul assaut ne doutent la briclic. 

Tom. ir, pag. 57, vers g33 (9899) : 

Le péril n’eu doutent la briche. 

Voyez Eriche, 1, et Rayn. tom. 11, pag. 260 *, 

au mot Iiriza. 

BRICOLLE, Machine à jeter des pier¬ 

res, espèce de fronde. Gl. Bricola. [Et 

•j* Spingarda. Voyez Gl. Fercolenum.] 

BRICON, Impudent, imposteur. Gl. 

Briga, 1. [Vantard, sot, malavisé. Parto- 

nop. vers 7262 : 

Loial cevalier sont Breton 

Et buen, mais auques sont bricon 

Et fol pallier sains félonie. 

Gérard de Vienne, vers 2386 : 

Dist Oliviers : Or oi plaît de bricon. 

Vie de saint Thomas, vers 937 : 

Le quatre lu le Breton, 

Qui ad ovré cum bricon 

Par l’enemi. 

Partonop. vers 5g86 : 

Qu’alés à un garçon parlant, 

A un bricon , à un musart. 

Roman de Renaît, tom. ni, pag. 35, 

vers 20687 : 

Se vos lor i tréez sarmon 

Vos vos i tendrez à bricon. 

Flore et Blanceflor, vers 834 : 

Lor se tienent por mal bricon. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 2582, au mot 

Brico, et ci-dessus Bries. ] 
BRICQUE , Sorte de jeu. Gl. Bricola. 

* BRICS, Malavisé, sot. Chron. des 

ducs de Normaudie, tom. 11, pag. 35g, 

vers a5857 : 

Aura semblé fous , bries e nice. 

Flore et Blancellor, vers 2672 : 

Qui estes qui taut estes bris 

K’osastes entrer en ma tour? 

Voyez Rayn. tom. xi, pag. 258?, au mot 

Bric, et ei-dessus Bricon. 

BRIDURE, Terme de manufacture de 

draps , pour marquer un défaut dans l’é¬ 

toffe. Gl. Gratus, 4. 
BRIEF, pour Bref, brevet. Gl. Brevis, 

pag. 771l3, 772 >.[ Rayn. tom. 11, pag. 

258I,au mot Breu. Gloss, de la Chron. des 

ducs de Normandie, aux mots Bref et Brés, 
Bries. ] 

* BRIEFF. Gl. Galoer. 

BRIEAIAS, Briemart, Sorte de boisson, 

espèce de bière. Gl. Briemardum. 

BRIEVE, Terme des monnayeurs. Gl. 

Breva et Brévia. 

* BR1EYET, Petite lettre. Chastel. de 

Couci, vers 6555 : 

Ce brievet li reporteras, 

Que tu de par moy li donras... 

Et li dires que sans oublit 

Fcrai ce qu’en ce brief a escrit. 

BRIGADE, Troupe, compagnie, assem¬ 

blée de gens. Gl. Brigada. 

BRIGANDER, Faire le métier de bri¬ 

gand, voler à main armée, piller; d’où 

Briganderie, Volerie, pillerie, brigandage. 

Gl. Brigandi. 

BRIGAN'DIN, Brigantin, sorte de vais¬ 

seau léger et vite. Gl. Brigehtinus. 

BRIGANDINE , Haubergeon, cotte de 

mailles. Gl. Brigancii al Brigandina. 
BRIGANDINIER, L’ouvrier qui fait les 

brigandines, et le soldat qui en est armé. 

Gl. Brigancii et Brigandina. 
BRIGANDISE, Brigandage, pillerie. Gl. 

Brigandi. 
BRIGANS, Sorte d’infanterie légère; 

pillards, voleurs. Gl. Brigancii. 
BRICOLE, Machine à jetter des pierres, 

espèce de fronde. Gl. Bricola. 
BRIGUEUR, Brigueux, Querelleur. Gl. 

Brigosus sous Briga, 1. 
BRILLEÜS, Celui qui chasse de nuit 

aux oiseaux à la lumière, ce qu’on appelle 

Briller. Gl. Brilleus. 
BRIMBK. O11 dit encore Bribe dans quel¬ 

ques provinces : Morceau de pain ou de 

viande; d’où Brimbeur, Mendiant, à qui 

l’on ne donne que des morceaux ou des 

l’estes. Gl. Briba. 

* BRIN, Force, impétuosité, orgueil. 

Agolant, pag. 1702 : 

De m’avangarde vos ai ballié le brin. 

Pag. 185 2 : 

Puis li escrient tout ensemble à un brin. 

Pag. 186 1 : 

Auques avon abatu de lor brin. 

Voyez Rayn. tom. xr, pag. 25g2, au mot 

Briu. 

BRIQUETEUR, Briquetier, faiseur de 

briques. Gl. Brica, 3. 

BRIQUOQUET, pour Biqxjoqtjet, Orne¬ 

ment de tète, espèce de chaperon. Gl. Bi- 

gacia et Huca. 

x. BRIS, Fracture, rupture. Gl. Brisare. 

* 2. BRIS. Voyez Bries. 

BRISCHE, Sorte de jeu. Gl. Bricola. 

BRISE , Soufflet. Gl. Cervica. 

BRISEFOY, Celui qui manque à sa pa¬ 

role , qui ne tient pas ce qu’il a promis. 

Gl. Fidefragus sous Fides, pag. 2881. 

BRISER le Marché, Empêcher que les 

denrées ne viennent au marché, ou ne s’y 

vendent librement. Gl. Brisare. [Brisié. 

Voyez Ban. Pais Brissiez. Gl. Fax, pag. 

i58 2. ] 

BRISEES, pour Brilleus. Gl. Brilleus. 

1. BROC, Fourche. Gl. Broca, 4. 

2. BROC, Charrette. Gl. Brocius, 1. 

BROCANTEUR , Sorte de marchand. Gl. 

A bbrocamentum. 

BROCART, Sorte de vase qui verse la 

liqueur par un tuyau ou robinet. Gl. Bro- 

cheronnus. 

BROCE , Broussailles. Gl. Broca, 2. [Ro¬ 

man de Renart, tom. 1, pag. a3 , vers 617: 

Ez-vos poignant parmi les broces 
Yseogriu qui s’enbat as noces. 

Tom. 5, pag. 57, vers 33g : 

Par une broce haut et grant 
Entre un tertrel et un pendant. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 264 r, au mot 
Brossa. ] 

BROCERON, Tuyau, robinet. Gl. Bro- 

cheronnus. 

BROCII, Fourche, Gl. Broca, 4. 

* BROCHAT, Mesure de vin. Gl. Bro- 
chata 

x. BROCHE, Cannelle, fontaine qu’on 

met à un tonneau pour en tirer la liqueur. 

Gl. Broca sous Broccœ [ et 4" Crcpsedra], 

2. BROCHE, Broussailles. Gl. Broca, 2. 

3. BROCHE, Fourche ou pieu pointu , 

pointe. Gl. Broca, 4. 

* 4- BROCHE, Pique, lance. Gl. Veru 

et Brochia, 2. 

BROCHÉE, Bourrée, fagot. Gl. Brochata. 

* BROCHER, Piquer, éperonner. Chron. 

des ducs de Normandie, tom. 11, pag. 42 , 

vers i6544-Guill. Guiart, tom. 2, pag. 74, 

vers 1888 (10864); Pag- 78, vers 2004, 
(10980); pag. 87, vers 2217 (11193). 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 262', au mot 

Brocar. Chanson de Colin Muset, Wackern. 
pag. 75 : 

Ki bien broiebe lou poulrel. 

BROCHIER, Percer. Gl. Brochia, 2. 

BROCHON, Pieu pointu. Gl. Broccœ. 

BROCHONNU , Noueux , qui est plein de 

nœuds. Gl. Broca, 4. 

BROCHOUER, Brochoir, instrument de 

maréchal. Gl. Brochcronnus. 

BROCIER, Sorte de vase qui verse la 

liqueur par un tuyau ou robinet. Gl. Bro- 

cheronnus. 

BROCQUE, Broche. Gl. Brocalium. 

x. BRODE, Pain de brode, Demi- 

blanc, fait de froment et de seigle. Gl. 

Broda [et Panis , pag. 582]. 

2. BRODE, Terme d’injure, galeux, 

teigneux. Gl. Broda. 

BRODEURE , Broderie, Gl. Broderia. 

* BROEL,Broil. Voyez Brueil. 
* BROHUN.Chanson de Roland, 

stance 182, vers 3 : 

En dous chaeines si teneit un brohun; 

Devers Ardene veeit venir trente urs , 

Cascun parolet altresi curae hum, 

Diseient li : Sire, rendez-le nus, 

11 ne n’est dreiz que il seit mais od vos. 

*BROl, Broion, Piège. Gérard de Vienue, 

vers 35g3 : 

Que si sont pris eom oiselet à broi. 

Partonop., vers 9017 : 

Si se teuront en nostre loi 

Tant qu’il nos aient pris al broi. 

Roman de Renart, tom. 11, pag. n5,vers 

1261 : 

Renart i fu, si ot véuz 

Le jor devant deus las tenduz 

Et un broion eu terre encloz. 

Pag. 116, vers 12726 : 

Il est chéuz enz el broion 

Qui chevilliez fu el roion. 

Voyez Bref. 

BROICHE, Broche, fontaine qu’on met 

à un tonneau pour en tirer la liqueur. Gl. 

Cfässedra. 

BROIE , Ce qui sert à broyer la pâte. Gl. 

Brayia. 
BROIGNE, Broingne, Cotte de mailles. 

Gl. Brunea. [Broine, Bruine, Chanson de 

Roland, Chronique des ducs de Norman¬ 

die. Rayn. tom. 11, pag. 262 2, au mot 

Bronha.] 
BROILLET, Broillot, Buisson, lieu 

planté d’arbres. Gl. Brolium, 1. 
BROISSE, Broussailles. Gl. Brossa. 

BROISSERON, Tuyau, robinet. Gl. 

lirocheronnus. [Rayn. tom. 11, pag. 261 », 

au mot B laissa.] 

1 BROISSETE, Sorte de vase qui verse la 
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liqueur par un tuyau ou robinet. Gl. Bro- 

cheronnus. 

BROKE, Pieu pointu. Gl. Broccœ. 

BROMARDIER, Buveur, ivrogne, qui 

s’enivre de la liqueur appelée Bromars. 

Gl. Briemardum, Brama et Celia, pag. 266 T. 

BROMESTS, Grosse grappe de raisin. Gl. 
B rom ests. 

BRONCHE, Buisson, broussailles. Gl. 
Brossa. 

BRONDE, Branche d’arbre. Gl. Sbron- 
datus. 

BRONQUIER, Bouclier. Gl. Broque- 
rius, 1. 

BROQUE , Pointe. Ferir à Broque, Bro- 

quier, Frapper d’estoc. Gl. Brachia, 2. 

[ Rayn. tom. 11, pag. 262 l, au mot Broca. ] 

BROSSE, Buisson, broussailles. Gl. 
Bossa et Bruscia. 

BROSSERON, Sorte de vase qui verse 

la liqueur par un tuyau ou robinet. Gl. 

Brocheronnus. 

BROSSONNEUX , Noueux , qui est plein 

de nœuds, qu’on appelait Broz. Gl. Bro- 

ca, 4. 

* BROST, Pousse, jet d’arbre. Parto- 
nop. vers 528 : 

Que saingler encraisseDt de nois , 

De nois, de glans et de favine, 

Le brost desdaigne et le racine. 

Voyez Broz, Broust, et Rayn. tom. ir, 

pag. 2632, au mot Broto. 

BROTEAUX. C’est le nom qu’on donne 

aux îles du Rhône. Gl. Brotellus. 

BROUAILLES, Boyaux, intestins. Gl. 
Burhalia. 

BROUAZ, Gelée blanche. Gl. Bruma, 2. 

* BROÜDEL, comme Brueil. Chanson 

de Colin Muset, Wackern. pag. y5 : 

Et verdure et broudelz 

Et li douls cbans des oixels 

Me remet en grant badour. 

BROUESSE, Machine pour passer ou 

broyer le lin ou chanvre, seran. Gl. Brus- 

tia, 2. 

BROUET, Chaudeau, et ce que les nou¬ 

veaux mariés donnaient à leurs compa¬ 

gnons pour boire le jour de leurs noces. 

Gl. Brodum. 

BROUGIDOUR, Canal, le bras d’une 

rivière. Gl. Robina [ à Aigues-Mortes]. 

BROUIR, Brûler. Gl. Bruscare. [ Chan¬ 

son de Raoul de Soissons,Laborde, pag. 218 : 

Autresi conme l’arsure 

Fet quanqu’ele ataint brouir. 

Voyez Bruir. ] 

BROULLEUR, Charlatan, celui qui mêle 

plusieurs drogues ensemble. Gl. Imperia. 

BROULLIZ , Brouillerie , querelle , dé¬ 
bat. Gl. Brolhardus. 

* BROUSEQUIN. Voyez Marbre. 

BROUSSE, Buisson, broussailles. Gl. 

Brossa. 

1. BROUST, Coque ou écaille verte de 

noix. Gl. Brustum. 

2. BROUST, Pâturage. Gl. Brustum. 

BROUTÉE, Charge ou voiture d’une 

brouette. Gl. Broueta. 

BROUTIER , Chasse-marée ; apparem¬ 

ment parce qu’il menait le poisson dans 

une voiture appelée Brouete. Gl. Broueta. 

BROUVAIGE, Boisson. Gl. Bruvagium. 

* BROZ, Nœuds d’arbre. Gl. Broca, 4. 
Voyez Brost. 

* BRU, Jeune mariée.Gl. Epythalamum. 

BRUAILLE, Menu bois, propre à chauf¬ 
fer le four, bourrée. Gl. Bruscale. 

BRUCIX, p. e. Buis. Gl. Brucinus. 

BRUCROY, pour Brueroi, Bruyère, 
broussailles. Gl. Brua. 

BRUEf, p. e. Bruyère. Gl. Brua. 

BRUEIL, Brueille, Bruel, Buisson, 

bosquet. Gl. sous Brolium, 1. [Bruel, 

Brui/, Broel, Broil, Bruiz, Braille. Chanson 

de Guiot de Provins, Wackern. pag. 24 : 

Contre le novel tens 

Kê florissent cil bruel. 

Gérard de Vienne, vers 2679 : 

11 la perdit êl bruel soz le ramée. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 40, vers 1020 : 

Avis esteit que fust un bruilz. 

Pag. 204, vers 3474 : 

E de lances si espes bruil. 

Tom. rir, pag. 5i, vers 33256. Roman de 
Rou, tom. 1, pag. 291 : 

Demanda li ki ele esteit 

En cel broil suie ke fasoit. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. ri3, vers 914 : 

A unes baies d’uns granz bruiz. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 264’, au mot 

Bruelh. Partonop., vers 10589 •' 

Moult par en est li tans seris , 

Par bruellcs et par plaiséis. 

Chanson du Châtelain de Couci, Laborde, 

pag. 274 : 

Que n’oï chanter par bruille 

Oisel ne main ne soir. 

Rayn. au mot Bruelha. 

BRUEILLE, Boyaux, intestins. Gl. 

Bruel/œ. 

*BRUELLEIZ, Endroit brûlé. Tristan, 

vers 3ooo : 

En une lande à une part 

Ourent ars 11 vilains essart, 

Li rois s’estut el bruelléiz. 

Voyez Bridas. 

BRUELLET , Petit buisson, bosquet. Gl. 

Bruillium. [Chron. des ducs de Normandie, 

tom. 1, pag. 177, vers 2734 : 

Et dedeuz un bruillet entré. 

Voyez Rayn. tom. ir, pag. 264*, au mot 

Brulhet]. 
BRUEROI, Bruyère, Gl. Brua [ et Brua- 

rium]. 

BRUESCHE , Sorcière. Gl. Broxœ. 

BRUGER, Pousser, heurter. Gl. Bruga- 

ria. 

BRUGIER, Beugler, mugir. Gl. Brugi- 

tus. 

BRUHIER , Brutier, oiseau de proie. Gl. 

Buhors. 
BRUIL, Buisson, bosquet. Gl. Bruil¬ 

lium. Voyez Brueil. 

* BRUILLET. Voyez Bruellet. 

* BRUINE. Voyez Broigne. 

* BRUIOT, comme Bruellet. Roi Guil¬ 

laume, pag. 53 : 

Hors de bruiot grant aléure, 

U il avoient sejorné. 

Sont vers une f'orost entré. 

BRU 7 5 

Le dit du roi Guill. pag. 181, a un lonc 
jardin. 

* 1. BRUIR, Bruire, retentir. Garin le 

Loher, tom. r, pag. 167, ig5 : 

Riches banières ondoier et bruir. 

Roman de Roncevaux, pag. 24 

Bruicnt li mont et li vauls resona. 

Roman de Renar t, tom. ni, pag. ii3, 

vers 22864 ■ 

De li a ses gernons torchiez 
Si en a fait ses joes bruire. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 265 2, au mot 

Bruzir. 

* 2. BRUIR, Brûler. Garin le Loher, 

tom. 1, pag. r44 : 

Jà la verrez et ardoir et bruir. 

Pag. 200 : 

Le feu jetèrent por la ville bruir. 

Brui, pag. 201,236. Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 202', au mot Bruslar. 

* BRUISEIZ, Bris, action de briser. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 411 ; vers g5i4 : 

Poez saveir grant bruiséiz 
Ont sur les escuz à verniz. 

Pag. 444, 'ers 10491 '• 

Ariere turne al bruiséiz 
E an très-fier coniplotéiz. 

* BRUISER, Bruisier, Briser. Chron. 

des ducs de Normandie. Voyez Rayn. 

tom. il, pag. 260*, au mot Brisar. 

* BRUIZ. Voyez Brueil. 

BRULAS, Dégât, ravage, pillerie. Gl. 

Bruxare. [ Chron. des ducs de Normandie, 

tom. in, pag. 271, vers 39088 : 

Ainz lez le bruillat d’unes plaignes. 

Voyez Bruelleiz. ] 

* BRULET, Brülle, Chastel. de Couci, 

vers 116 5 : 

Mes Geffroi de Losengnon 
A l’escu brulet au lion. 

Vers 1465 : 

Il avait un escu brnllé 
D’argent et d’asur bien ouvré. 

BRULIER, Messier, garde des biens de 

la terre. Gl. Bruillium. 

BRULLIAU , Sorte de poisson. G\. Bruil¬ 

lium. 

BRUMAN, Gendre, celui qui a épousé 

la fille d’un autre. Gl. Bruma, 3. 

BRUMAT, Sorte de boisson, espèce de 

bière. Gl. Briemardum. 

BRUMAZ, Gelée blanche. Gl. Bruma, 2. 

BRUMENT, Allège, bateau. Gl. Bruma, 3. 

BRUNEL, Minot, qui pèse cent livres. 

Gl. Brunellus. 

* BRUNETEj", Gl. Sanare. 

BRÜNETTE, Espèce de drap. Gl. Bru- 

neta. [Rayn. tom. 11, pag. 266*, au mot 

Brune ta.] 

* BRUNIE. Voyez Broigne. 

BRUN1SANT, Poli, brillant. Chanson 

de Roland, stance 123, vers 19 : 

Franceis i ferent des cspiez brunisant. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 2662, au mot 

Brunir. 

BRUNQUIER, Broncher, tomber à demi. 
Gl. Broquerius, 1. 

10. 
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Bréchet ou brichet. Gl. BRUSCHET, 

Brucus , 2. 
* BRUSLER les Souris. Gl. Sorilegus. 

BRUSSELLES, Drap qui se fabriquait 

à Bruxelles. Gl. Bruxellensis. 
* BRUT, Certaine fête défendue. Gl. 

Brut, i. 
* BRUTESCHE. Voyez Breteche. 

BRUVAU.E, Boisson. Gl. Bruvagium. 

* BRUUR, Bruit, vacarme, ou comme 

Bohourt? Chanson de Roland, stance 78 

vers 5 : 
Devers Espaigne vei venir tel bruur. 

* BRUYANT. Voyez Noël. 
BRUYERE, p. e. Bronze, ou argent 

bruni. Gl. Bruscatus. 
BU , Buste du corps humain , tronc, Gl 

Bustum, 3. [Rayn. tom. 11, png. 272 S au 
mot Bustz. Bue, Chanson de Roland, 

stance 238, vers 11 : 

Desur le bue la teste perdre en deit. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1 

pag. 160 , vers 2243 : 

Lnr vont treneber les chés des bues 
Set cens lor en unt mort eplus.] 

BUAILUE , pour Bru aille, Menu bois 

propre à chauffer le four, bourrée. Gl 

Bruscale. 
BUANBIERE, Blanchisseuse. Gl. Buan- 

deria. 
* BUBANCIER, comme Bobencier. Chron. 

des ducs de Normandie, tom. 11, pag. 172 

vers 2o3g3. 
* BUBE, Bubon. Voyez Rayn. tom. n, 

pag. 267 *, au mot Buba. 
BUBINS, Mal burins, Celui qui pro¬ 

duit des bubons. Gl. Buba. [M. Michel, 

Chron. des ducs de Normandie, tom. ni, 

pag. 574, vers 463, écrit Bubuis. ] 
BUCALLÉE, p. e. Le droit qu’on paye 

pour le pâturage. Gl. Buccalium. 
* BUCE, Espèce d’embarcation. Chron. 

des ducs de Normandie , tom. 1, pag. 424 

vers 27624 : 

Nés, sauntines, buces e bas 

Voyez Busse. 
BUCHAIGE, Droit sur les bâches ou bois 

qu’011 mène pour vendre. Gl. Buscagium 

sous Boscus, pag. 7373. 
BUCHATIER, Bûcheron. Gl. Buchia. 

BUCHERET, Buchiere, Instrument 

pour pêcher. Gl. Buchia. 
BUCÏIIER, Bûcheron, ou marchand de 

bois. Gl. Buchia. 
* BUCLE, Bosse, milieu du bouclier. 

Voyez Bocle. Chanson de Roland, stance 

94, vers 3 : 

Si bons escuz un dener ne li valt, 
Tute li freint la bucle de cristal. 

Stance 181, vers 14 : 

E ces escuz jesqu’as bucles d’or mier. 

Voyez stance 260, vers 11, et 261, vers 6. 

* BUCLE. Voyez Bocle. 
* BUCLER, A bosse. Voyez Bocle et 

Bucle. Chanson de Roland, stance 39, 

vers 7 : 

Tans cols ad pris sur sun escut bucler. 

Stance 14^> > vers 4 : 
Trenchct cez hanstes e ces escuz buclcrs. 

BUDE, Butte, ou but contre lequel on 

tire. Gl. Buda, 2. 

BUDINE , Nombril. Gl. Bodellus. 

BUÉE, Vase à mettre du vin ou autre 

liqueur. Gl. Buheterius. 
* BUEL, Buele, Boyau. Voyez Bouele. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 125, vers 123z : 

Qu’od gaveloz, od dardeiaus 

S’entreperccnt les bueaus. 

Gaimar, ibidem , tom. ni, pag. 80 , not. 1 : 

Le gros buel li orent treit 

Od agoilles k’aveient feït ; 

Là le firent tant entur aler 

Par sa buele desramer 

K’il ne pot mes ester en piez. 

BUELE. Voyez Boel, 2. 
BUEN. Voyez Bon. 
BUER, Laver, nettoyer, purifier. Gl. 

Buanderia. [Rayn. tom. n, pag. 270*, au 
mot Bugadar. ] 

* 2. BUER, Bor, Heureusement, bien. 

Gérard de Vienne, vers 4012 : 

Com buer fuit neiz qui en tal ost ira 
Por tel pardon conquerre. 

Partonop. vers 7843 : 

Sire, fait cil, vostre merci, 
Buer vos eucontraisse-jo hui. 

Vers 6o83 : 

Urrake, je sui vostre sers, 
Buer i passase-jo les mers. 

Vers 8829 : 

Partonopeus sace l’espée 
Qui buer fust el sarciu trovéc. 

Chron. de Jordan Fantosme, vers 2018 : 

Baruns esveilliez-vus, bor vus fust anuitié , 
Tele chose ai oie , dont jo vus frai haitié. 

Comparez Mar, et voyez Orell, pag. 298. 
* BUFETAGE, Impôt sur le vin. Gl. 

Criagium, 1. 
1. BUFFE , La partie du casque qui cou¬ 

vre les joues. Gl. Buffa. 
1. BUFFE, Buffeau , Coup sur la joue, 

soufflet. Gl. Buffa. 
BUFFER, Bouffer, enfler les joues. Gl. 

Buffare. 
1. BUFFET, Vin de buffet, Vin accom¬ 

modé et composé. Gl- Bufetarius. 
2. BUFFET, Coup sur la joue, soufflet. 

Gl. Buffa. A 
3. BUFFET, Le devant de la tete. Gl. 

Buffa. 
4. BUFFET, Le seuil de la porte. Gl. 

Buffetus, 2. 
5. BUFFET, Chambre, cabinet, bureau. 

Gl. Buffetus, 2. 
* bÙFFETEIZ, comme Buffois. 

BUFFETER, Souffleter, donner des 

coups sur les joues. Gl. Buffa. 
BUFFET1ER, Marchand du vin qu’on 

appelait Buffet. Gl. Bufetarius [et Vinum, 

pag. 842 I], 
BUFFIER, Buffoier, Donner des souf¬ 

flets. Gl. Buffa. 
BUFFOIS , Bruit, rumeur, vacarme. Gl 

Buffa. 
BUFOIER, Donner des biffes ou souf¬ 

flets. Gl. Buffa. 
BUGHE, Pâturage. Gl. Bugia, 3. 

BUGLEf, Buffle, bœuf sauvage. Gl. 

Bubalus. 
BUGNE , Tumeur, contusion. Gl. Buba. 

BUGXON , Ruche à miel. Gl. Bugazolus. 

1 BU HE, Buire, cruche; d’où Buhetier, 

BUI 

L’ouvrier qui les fait ou les vend. Gl. Bu¬ 

heterius. 
BUHORIAUX, Butors, espèce de héron. 

Gl. Buhors. 
BUIIORS, p. e. Le droit qu’on payait 

au seigneur pour la permission de pren¬ 

dre des Buhoriaux ou de chasser avec. Gl. 

Buhors. . 
BUHOT, Tuyau. Gl. Buheterius. [Ro¬ 

man de Renaî t, t. iv, p. 3o, vers 820 : 

Ne leur plaist sainnie de vainne 

Si se font sainnier à buhot. 

Voyez Buiot. 
BU1ES, Entraves , ceps, fers qu’on met 

aux pieds et aux mains des prisonniers. 

Gl. Boia. [Rayn. tom. 11, pag. 232au 
mot Boia, et ci-dessus Bou. Glossaire de la 

Chron. des ducs de Normandie.] 
BUIGNE , Tumeur, contusion. Gl. Buba. 

BUIGNON, Buillon , Morceau, bou¬ 

chée. Gl. Builio. 
BUILLE, comme Boude, Boyaux. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 11, 

pag. 206 , vers 21414 : 

N’i a cel d’eus qui ne se duille, 

U qui del cors n’isse la buille. 

Tom. m, pag. 216, vers 37623. 

* BUILLIR. Voyez Boillir. 
BUILLOT, Sorte de panier, manne. 

Gl. Buiolium. 
BUION, Buire, cruche, pot. Gl. Buhe¬ 

terius. 
* BUIOT, Conduit, tuyau. Roman de 

Renarl, tom. 11, pag. i55 , vers 13747: 

En sa meson n’ot nule entrée 
Fors un buiot, quant est freinée. 

Voyez Buhot. 
* BUIRE, De BurelP ou brunP Rot 

Guillaume, pag. 104 : 

Cil li done une cape buire. 

* BUIRES. Voyez Bure , 2. 
i.BUIRON, Instrument pour pêcher. 

Gl. Buireta. 
2. BUIRON , Gl. Musnare. 

BUIS, comme Baies. 
* BUISART, Busard, buse (oiseau de 

proie). Les proverbes au vilain, cités dans 
le Glossaire des ducs de Normandie, au 

mot Bus art : 

Jà de buisart ne fera l’en esprevier. 

Fables Ysopet, ibidem : 

Car la raine que l’ot tuée 

Fu tost du buisart devorée. 

Jordan Fantosme, vers io56 : 

Desur lur cors descendent corneilles e busart, 

BUISE , Canal, conduit. Gl. Busa, 1. 
1. BUISINE , Espèce de trompette ; d’où 

Bùisiner, Sonner de la buisine. Gl. Fretella 

et Bustinare. [Rayn. tom. 11, pag. 268*, au 
mot Bucina. Busine, Chron. des ducs de 
Normandie, tom. 1, pag. 49T > vers II^o. 
Chron. de Jordan Fantosme, vers 1807. 

Voyez Boisine.] 
* 2. BUISINE, Busuine, Besoin. Chron. 

de Jord. Fantosme, vers 769, 916, 929, etc. 
BUISNART, Sot, hébété, imbéede; 

d’où Buisnardie, Sottise, bêtise. Gl. Busio. 

BUISSIER, p. e. Bûcher, ou le lieu où 

l’on trait les vaches. Gl. Buccetum. 
BUISSÏERE, Lieu planté de buis. GL 

Buxeria. 



CAA. CAA 

BURGOINNE, Bourgogne. Gl. Principa¬ 

lis dignitas. 
BURGUER, Pousser, heurter. Gl. Bru- 

garia. 
BURINE, Querelle où il ne se dit que 

des injures. Gl. Burina. 

BUREETE, p. e. Petite bourse. Gl. 

Burla, i. 
BURNEIS, Bruni, poli ; du verbe Burnir, 

pour Brunir. [Burni, Chron. des ducs de 

Normandie, tom. i, pag. 355 , vers 7835; 

tom. h, pag. 29, vers 16142.] D’où Bur- 

nisseresse, Femme qui brunit et polit l’ar¬ 

gent. Gl. Brunitus et Brunus. 

BURRE, Vêtement de l’étoffe appelée 

Bure. Gl. Barra, 1. [Flocon, Gl. + Flo- 

cus, 1.] ' 
1. BUSART, Vaisseau à mettre du vin ou 

autre liqueur. Gl. Boucellus sous Butta, 3, 

pag. 828 *. 
* 2. BUS ART. Voyez Buisart. 

BUSCAGE, Droit sur les bûches ou le 

bois qu’on mène pour vendre. Gl. Busca- 

gium sous Boscus. 
BÜSCAIGE, Servitude ou corvée qu’un 

vassal doit à son seigneur pour couper le 

bois à son usage. Gl. Boscagiuni, 2. 
1. BUSCHE, Sorte de grand bateau. Gl. 

Bussa. 
2. BUSCHE, p. e. Espèce de fdet pour 

prendre des lapins. Gl. Buschia. 
* 3. BUSCHE, Bûche. Gl. Busca, et 

Molla, 1. 
BUSCHE-GREFFE, Espèce de couteau. 

Gl. Cultellus, pag. 6g4J- 
BUSCHER, Abattre dubois, faire des 

bûches. Gl. Boscairare. 

x. BUSE, Soupirail. Gl. Basa, 1. 

2. BUSE, Sorte de vaisseau ou navire. 

Gl. Bussa. 

BUSETE, Diminutif de Baise, Canal, 

conduit. Gl. Busa, 1. 

BUSHELE, Boisseau. Gl. Bussellus sous 

Butta, 3 , pag. 829 1 [ en anglais]. 

* BUSINE. Voyez Buisine, 1. 

BUSQUE, Broussailles. Gl. Buscarium. 

BUSQUER, Heurter, frapper à une porte, 

pour la faire ouvrir. Gl. Butare, 1. [Ravn. 

tom. il , pag. 272 *, au mot Burcar. ] 

BUSQUET, Touffe. Gl. Buschetus. 

BUSSART, Busse, Vaisseau à mettre du 

vin; en Anjou une demi-pipe. Gl. Buza 

sous Butta, 3, pag. 828 r. 
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BUSSE, Sorte de grand bateau. Gl. 

Bussa. [Voyez Buce. ] 
BUSSEBRAN, Terme de raillerie pour 

un boulanger; p. e. ventre de son. Gl. 

Bushs, j. 
BUSSEL, Boisseau. Gl. Bussellus sous 

Butta, 3 , pag 829 ’. 
BUSTAIL, Bois de lit. Gl. Busta, 1. 
BUSTE, Bûche. Gl. Busta, 1. 

BUSTINER, Partager le butin. Gl. Boti- 
num. 

* BUSUINE. Voj'ez Buisine, 1. 
BUTALHE , pour BucallÉe ,p. e. Droit 

de pâturage. Gl. Bacalium. 
BUTÉ, Pot, cruche. Gl. Butar. 
BUTEAU, Tombereau, brouette. Gl. 

Butar. 
BUTEILLER, Celui qui fait les essais des 

vinsàvendre. Gl. Buticularius sous Butta, 3. 

pag. 827 \ 
* BUTER. Voyez Bouter. 
BUTERIE , L’art de faire des bous, vais¬ 

seaux à mettre du vin. Gl. Buteria, 2. 

BUTICLE, Boutique, sorte de bateau. 

Gl. Buticula sous Butta, 3, pag. 825 3. 

BUTIERE, Ouverture, canal, par où 

les particuliers qui ont droit d’arrosage 

prennent l’eau, suivant la mesure réglée. 

Gl. Boteria [en Provence], 
BUTIN, Jouer a butin, Etre de moitié 

au jeu avec quelqu’un , en partager le gain 

ou la perte. Gl. Botinum. 
BUTINER, Partager le butin. Gl. Boti¬ 

num. 
BUTINIER, Dépositaire du butin , et ce¬ 

lui qui en fait le partage. Gl. Botinum. 
* BUVER, Bouvier. Chron. des ducs de 

Normandie, tom. 1, pag. 260, vers 5ogg : 

N’i reraaint vilain ne baver 

Ne nul autre home de mester. 

BUVERIE, Repas , festin. Gl. Buverium. 
BUVRAIGE, p. e. Labourage; ou Goûté. 

Gl. Buverium. 
* BUXAT , Butai , Vin botué. Gl. Buxat. 
* BUYNE. Voyez Baigne. 
BUYS, Forme de soulier. Gl. Buxum. 
BYAUT, Sorte de vêtement fort léger, 

plus communément appelé Bliaut. Gl. 

Bialdam. 
BYON, Espèce de vase. Gl. Buheterius. 
BYSE, Bise, grise, brute. Chanson de 

Roland, stance 168, vers 4 : 

De devant lui od une perre byse. 

ÇA 

BUITARDE, Outarde, que les Cham¬ 
penois nomment Bitarcle. Gl. Buitarcla. 

BULE, Feu en signe de réjouissance. Gl. 
Barœ. 

BULETEIL, Bluteau. Gl. Buletelus et 
Polentrudium. 

1. BULETTE, Certificat, bulletin. Gl. 
Bulleta. 

2. BULETTE, Juridiction, qui a le 
droit de sceller les actes. Gl. Buletinum. 

BULLEITE, Buluete, Petit sceau. Gl. 
Buletinum. 

BULLETE, Bulletin, certificat. G\. Bulleta. 

BUNCHETTE, Sorte de mets en Viva- 
rais. Gl. Bunchetta. 

* BUNDE, pour Bonde. Gl. Stopa, 3. 
BUNDIR. Voyez Bondir. 

BUNIER, Certaine mesure de terre, 
bonnier. Gl. Buna. 

BURACHE, pour Bourroiche, Instru¬ 
ment en forme de panier pour pêcher. 
Gl. Bertavellus. 

BURC, Bourg. Gl. Burcum. 
* BURDE, comme Bourde, 2. Chron. 

de Jordan Fantosme, vers i25i. 

BURDE LOIS, Bourdelais. Gl. Burdega- 

lium. 
* 1. BUREf, Lessive. Gl. Bura, 1. 
2. BURE, Le dimanche des bures, Le 

premier du carême. Gl. Burce. 
BUREAU, Grosse étoffe de laine. Gl. 

Burellus sous Birrus, pag. 6873. [Roman 

deRenart, tom. 11, pag. 227, vers 15742 : 

Tex porte burel ou maçue 

Grant et pesant desor son col, etc. 

Pag. 164, vers i3p93 : 

O maçues et o liniaus 

Li ont bien auné ses buriaus. 

Yoyez Rayn. 1.11, p. 2711, au mot Bareus. 

BURELÉ, Tas, monceau. Gl. Burellus.] 
BURESSE +> Laveuse, blanchisseuse. 

Gl. Bura, 1. 
BURETELE , Morceau , lambeau de bu¬ 

reau, ou petite bourse. Gl. Burallus. 

BURGAGE, Droit dû au seigneur par 
ses bourgeois. Gl. Burgagium. 

BURGALAISE, Burgalese, Pique, 
lance. Gl. Burgalaisia. 

BURGEOIS, Bourgeois, celui qui doit 

le burgage. Gl. Avenagium, 1. 
BURGER, Pousser, heurter. Gl. Brugaria. 

T BURGESSOUR, Voleur qui entre de 
force quelque part. Gl. Burgaria. 

• * ÇA, Interjection. Chron. des ducs de 
Normandie, tom. 11, pag. 456, vers 28547 : 

As oueillcs garder entent 

Ca hci, ça bei! lor dit sovent. 

Le ms. de Tours porte Ça. tro. Cha, Ça 
pour Cela. Flore et Blanceflor, vers 5io : 

Et por Blanceflor le doncrcnt; 

Cha ont donc par droit marcié 

Et il s’en fout joiant et lié. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. i63 *, au mot 
Sai. Caiens, Orell, pag. 299. 

1. CAABLE, L’action d’abattre et de je¬ 
ter par terre. Gl. Cabulus, pag. io3. [Coup. 
Gui 11. Guiart, tom. 11, pag. 477» vers 
12396 (21379) : 

Cil de Bretaingne et de Bourgoingne 

1 refierent à droit caable. 

Voyez Caple et Chaable. ] 

2. CAABLE, Arbre ou branche abattue 
et rompue par le vent ou autrement. Gl. 

Cabulus, pag. 10 ». 
* 3. CAABLE, comme Chaable, 1. Voyez 

Codable. 
* CAAIGNON , Voyez Chaignon. 

* CAASTÉ, Chasteté. Flore et Blance¬ 

flor, vers 738 : 

Desor vos ne lu onques née 
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Qui portast si bien caasté; 

S’aviez la forme de biaulé. 

Voyez Rayn. tom. n, pag. 253 r, au mot 
Castitat. 

CAAGE, Droit qu’on paye pour l’entre¬ 
tien des quais , pour pouvoir y charger et 
décharger les marchandises. Gl. Caya, 

pag. 261 3. 
CABAL, Capital, les fonds ou biens de 

quelqu’un. Gl. Cabale. [Voyez Rayn. 
tom. n, pag. 325 J, au mot Cabal.\ 

CABALMENT, Entièrement. Gl. sous 
Caballum. [En provençal. Voyez Rayn. 
tom. ii, pag. 326 % au mot Cabalmcn.] 

CABANNE, Écurie. Gl. Cabanacum. 

CABAR, Clou à tête, caboche. Gl. Ca- 

bironalis. 

1. CABARET, Raquette ou battoir. Gl. 
Cabaretus. 

2. CABARET, Lieu fermé de barreaux 
en forme de cage. Gl. Cabia, 3. 

CABAUETEUR, Cabaretier. Gl. Cabare¬ 

tus. 

CABATZ Rabatu, Terme injurieux 
pour une femme. Gl. Cabatius. 

CABAU, Capital, les fonds ou biens de 
quelqu’un. Gl. Cabale [à Bordeaux et 
Bayonne], 

CABAUST, Lieu fermé de barreaux en 
forme de cage. Gl. Cabia, 3. 

CABESTRAGE, Droit seigneurial en 
usage en Provence, qu’on paye en dédom¬ 
magement des juments que les seigneurs 
prêtent à leurs vassaux pour fouler leurs 
grains. Gl. Cabestragium. 

CABILLAU, Nom d’une faction en 
Hollande. Gl. Cabelgenses. 

CABLE, Arbre ou branche abattue et 
rompue par le vent ou autrement. Gl. 
Cabulus. pag. 10 2. 

* CABOCE, Caboche, tête. Chronique 
des ducs de Normandie , tom. 11, pag. a35 , 
vers 22298 : 

Qu’ainz perdreit chascon la caboce 

S’il en aveit poeir e force. 

Tom. in , pag. 267, vers 38975 : 

Que cel n’i out, tant éust force 

Qui ’n portast point de la caboce. 

CABOCEAU , Caboci.au, Mesure de grain , 
de sel, etc. GL Cabocellus. 

CABOT, Chabot, poisson. Gl. Cabos et 
Capito , 3. [Voyez Gl. Fratillum. ] 

CABOZ, Sorte de petite bourse. Gl. Ca¬ 

bos. 
CABUCEAU, Couvercle [à Marseille]. 

Gl. Cabusellus. 
CABUSER , Tromper, surprendre; d’où 

Cabuserie, Tromperie, supercherie; et 
Cabuseur, Trompeur, fourbe. Gl. Cabusa- 

tor [et Hoque/ator]. 

CABUSSER, p. e. Courbure ou éléva¬ 
tion. Gl. Cabusator. 

CACE, Trou d’une aiguille. Gl. Camela. 

* CACEOUR. Voyez C/iaceor. 

1. CACHE, Incursion, course sur une 
terre ennemie. Gl. Cac/iia, 3. 

2. CACHE, Poursuite en justice; ou 
Amende. Gl. Cachia, 3. 

3. CACHE, Coffre, cassette. Gl. Cacia, 1. 
CACHEEMENT, Secrètement, en ca¬ 

chette. Gl. Repositus. 

CACllEFÉS, Levier. Gl. Cacellus. 

1. CACHER, Percevoir, lever, exiger un 

droit. Gl. Cachia, 3. 

2. CACHER (SE), Se blesser. Gl. Ca¬ 

cilia, 3. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 35o[, 

au mot Cassa/-.] 

CACHEREAU, Cartulaire, papier ter¬ 

rier. Gl. Cacherellus. 

CACIIERIE , Chasse, le droit de chasser. 
Gl. Cacheria. 

CACHEERE, Blessure, plaie. Gl. Ca¬ 

chia , 3. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 35o % 
au mot Cassadura.] 

CACHIER, Chasser, mener les bestiaux 

au pâturage. Gl. Chacea, 2. [ Cacier, Chas¬ 

ser. Roi Guillaume, pag. 142, Rayn. tom. 11, 

pag. 35o », au mot Cassar. ] 

CACLUTER, Publier, proclamer au 

bruit de quelque chose. Gl. Clingere, 2. 

CACOU, Terme injurieux en Basse Bre¬ 
tagne. Gl. Cagoti, pag. 19 '. 

* CADABLE, Machine de guerre, comme 

Chaable, 1, Chanson de Roland, stance 8, 

vers 3 : 

Od ses cadables les turs en abatied. 

S lance, 16 , vers 8 : 

Od vos caables avez fruiset ses murs. 

CADEFAUT, Échafaud. Gl. Cadafalus. 

CADELLER , Conduire , mener. Gl. Cap- 

delare. [Chanson de Roland, stance 73, 

vers 6; stance 206, vers ia.Garin, tom. 1, 

pag. 10. Voyez Rayn. tom. 11, pag. 325 r, 

au mot Capdelar, ci-dessous Chadeler.] 

CAENNE, p. e. Quai. Gl. sous Caya, 

pag. 261 3. [P. e. Chaîne. Voyez Gl. Cate¬ 

na, 5. Chanson de Roland, stance 272 , 

vers 2 : 

Guenes li fels en caeines de fer. 

Stance, 182, vers 3 : 

En dous chaeines si teneit un brohun. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 285 % au mot 

Cadena. ] 

* CAFFARD. Gl. Coquibus. 

CAGAREL, Sorte de poisson. Gl. Sclace. 

CAGE, Espèce de filet pour la pêche. 

Gl. Cagia, 1. 

CAGETE , Petite cage ou boite. Gl. Ca¬ 

gia, 2. 

CAGOTS , Habitants du Béarn et de quel¬ 

que partie de la Gascogne, méprisés et 

haïs du reste du peuple. Gl. Cagoti. 

CAHARIE, Le droit qu’on lève pour 

l’entretien des quais. Gl. sous Caya, 
pag. 261 3. 

CAHOER, Chandelle de cire, flambeau. 

Gl. Quarrellus, 3. 

CAHS, Sorte de vaisseau ou navire. Gl. 

■Gatus, 1. 
CAHUET, Espèce de bonnet, la partie 

de l’aumusse ou de la chape qui couvrait 

la tête. Gl. Belceria et Cahouetus. 

* CAIAGE, Caiaage, comme Caage, Gl. 

Caya, pag. 261 3. 

CAIELLER, p. e. pour Cadeller, Con¬ 

duire, mener. Gl. Capdelare. [ Voyez Chae- 

1er. Roman de Renart, tom. iv, pag. 212 , 

vers 2256 : 

De la quinte (eskiele) ne me doi taire 
Celi li rois caiielle et guie.] 

CAIER, Chandelle de cire, flambeau, 
torche. Gl. Quarrellus, 3. 

1. CAIGE, Toile pour prendre les san¬ 

gliers. Gl. Cagia, 1. 

2. CAIGE, Sorte de fdet pour la pêche. 
Gl. Cagia, 1. 

* CAIGNET. Voyez Marbre. 

1. CAILLIER, Tasse, gobelet, vase à 
boire. Gl. Caillier. 

2. CAILLIER, Machine pour prendre 

les cailles. Gl. Caillier lelMazer, pag. 23a3, 
333 3], 

CAINAGE, p. e. pour Caïage , le droit 

qu’on lève pour l’entretien des quais. Gl. 
sous Caya, pag. 261 3. 

* CAINDRE, Ceindre, revêtir, être re¬ 
vêtu. Gérard de Vienne, vers 3275 : 

Çaiute ot la chair de l’auberc c’ot vestu. 

Vers 2569 : 

Le millor home ke ainz caiusist d’espée. 

Partonop. vers 2967 : 

Et sa meséricorde a caiute, 

D’orfrois etoit par le heut cainte. 

* CAINE. Partonop. de Blois, vers 23ao : 

Les ont soixante mil esmés, 

Et aios que past la quarentaine 

I assient cent mil à caine. 

Le manuscrit. 1239 porte : 

Jà sont cent mile à esquaine. 

* CAINSE, Cainsix. Voyez Chain.se, 
Chainsil. 

ÇA INT, Ceinture, écharpe. Gl. Fer- 
meilletum. [ Voyez Chaint. ] 

* ÇAINTURE, Ceinture. Partonop. vers 

io65i : 

Devant tornent les overtures 

Et les pendans de lor çaintures. 

Voyez C/uiinture. 

* CAISNE , Chaisne, Chêne. Partonop. 

vers 649 : 

II s’est desos un caisne assis. 

Roi Guillaume, pag. 149 : 

Ains fuit vers un caisne à retrait... 

Si fait du caisne son escu. 

Partonop. vers ÜyÜç) : 

Li chaisnes ert porriz par soi. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. x, 

pag. 34i, vers 7422. Voyez Gl. Casnus, 

Rayn. tom. 11, pag, 352 », au mot Casser. 

* CAITIF , Captif. Partonop. vers 283, 

378, 1185. Voyez Rayn. tom. 11, pag. 275% 

au mot Captiu. Garin le Loher, tom, 1, 

pag. 166 : Chétis. . 
* CAITIVETET. Voyez Chaitiveté. 

CALABRE, Machine de guerre pour as¬ 

siéger les places. Gl. Calabra. 

CALABRIEN, Calabrim , Carabin, sorte 

de troupe légère. Gl. Calabrinus. 

CAL AM AA', La fête de la Chandeleur. 

Gl. Candelaria, 1. 

* CALAMINE, Certaine pierre. Gl. Ca- 

lammaris. Caramite, Rayn. tom. n,pag. 

33a >, au mot Caramida. 

* CALANDRE, Alouette. Chron. des 

ducs de Normandie, tom. 11, pag. i33, 

vers 19244* Voyez Roquef. au mot Ca- 

lendre, Gl. Calandra, 1. 
CALANGAGE, Axxer es calakgage, 

Entreprendre sur autrui. Gl. sous Calum¬ 

nia , 1, pag. 38 ». 
CALANS, Sorte de bateau, chaland. Gl. 

sous Chelandium. [ Calans, Caland. Chanson 

de Roland, stance 188 , vers 2 ; stance 192 , 

vers 5 ; stance 176 , vers 10.] 

CALCIAGE, Le droit qu’on lève pour 
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l’entretien des chaussées. Gl. Calcagium j 

Sous Calcea, pag. 25 I. 

GALENES, On appelle ainsi à Marseille 

la veille de Noël, et le repas qu’on y fait 

ce jour-là. Gl. Festum Calendarum sous 
Festum, i. 

CALENGE, Demande en justice. Gl. 

Calumnia, i. [Faire chaînage, Provoquer, 

attaquer. Chron. des ducs de Normandie, 

tom. ii, pag. 35, vers 16319 : 

Me quil que geoz mais plus irée 
Alassent lor faire chalonjre. 

Calenge métré, Contester, disputer. Flore 

et Blanceflor, vers 2110 : 

Par mon cief, calenge i melrai. 

Roi Guillaume, pag. 83 : 

.là puis qu’elevos ert livrée 
Et de ma gent asséurée, 
JN’ert lionnes qui calenge i mece. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. n, 

pag. 66, vers 17230 : 

Eisi s’en est del tot demis 
Senz clialengc que mais l’en face. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. ag5 2, au mot 
Calonja.] 

CALENGER, Former une demande en 

justice. Gl. Calumnia, 1. [Chalenger, Cha- 
longer, Demander, contester, provoquer, 

attaquer, défendre, refuser, prohiber, blâ¬ 

mer. Chanson de Roland, stance 262, vers 4 : 

A mult graut tort mun pais me calenges. 

Aubri, vers 60 : 

Que uoslre terre nos vont si calengant. 
Agolant, vers 1 : 

Karloa quémandé que l’ost soit aprestée... 
A Sarrazins chaleogier la contrée. 

Voyez vers io3, et pag. 1721. Chronique 

des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 202 , 

vers 343o; pag. 38i, vers 8621 : 

M’ont pas csfors à eus sofrir 
M’a cbalenjer lur le pais. 

Pag. 407 , vers 9392 : 

Jà fust la cité chalongée. 

Gérard de Vienne, vers 2290 : 

Si suis venus Viane chalongier. 

Vers i3i5 , 53g : 

Or ne laroit por les manbres tranchier 
Ke ne li voist sa vie chalongier. 

Agolant, vers 777 : 

Petit s’en faut, ue li vois clialengier. 

Chanson de Colin Muset, Wackern., 
pag. 72 : 

Et quant si grant chose eupris 
Coin de vostre aruor chalongier. 

Gérard de Vienne, vers i322 : 

Kc bien la cuis envers vos chalongier. 

Roi Guillaume, pag. io3 : 

M’à soing de prester à usure 
Que sa nature ii caloigne. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1. 
pag. 402, vers g»3o : 

La défiance e le dévié 
Et coin il li unt clialcngé 
Qu’en la cité puis n’arestace. 

Tom. ni, pag. 438», vers 25739 : 

Ce veit le dciable e odtreie 
M’i chalange ue n’i desveie 
Parole que li angre ait dite. 

Partoaop. vers 4319 : 

Et soit ses dons bien aséoir 

Et doner as bons par savoir. 

Et as autres si sains dangier 

Que ne l’en puetnus calengier. 

Vers 5707 : 

Mais certes ge cuit qu’à grant tort 

Vos chaloig et mesdi si fort. 

Roman de Renaît, tom. 11, pag. 96, vers 
12175 : 

Li rois m’en a doné congié 

Et conmaudé et ehalangié. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 221 , vers 3991 : 

E li Danois se suut logié, 

Si luur ot esté chalengié. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 2952, au mot 
Calonjar.] 

GALETTE, Sorte de bonnet. Gl. Calestra. 
CALEVKES, Trompeur, dissimulé, four¬ 

be. Gl. Calvere. 
CALIBURNE, Nom de l’épée du roi Ar¬ 

tus. Gl. Caliburne. 
* CALÎ31IEL, Chalumeau. Roman de 

Renaî t, tom. iv, pag. 166, vers 1068 : 

En Malpertuis sonnent tabour, 

Flahustes, tymbre et calimiel, 

Trompes, araiues, etc. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 295 au mot 
Calamel. 

CALIVALY, Charivari. Gl. Chalvari- 
cum, pag. 3o3 r. 

CALLATE, Rue qui va en baissant. Gl. 
Calata, 2. 

CALLECTOIRE, Sorte de jeu. Gl. sous 
Calletia. 

CALLENGE, Demande formée en jus¬ 
tice. Gl. Callengia. 

CALLIQUES, Espèce de sardine. Gl. 
Jphy a. 

CALMINER, Crépir, couvrir d’uu en¬ 
duit. Gl. Imbutamentum. 

CALOBE, p. e. pour Colobe, Sorte de 

vêlement sans manches , ou avec des man¬ 

ches fort courtes. Gl. Colobium. 
* CALOTTE. Voyci. Carotte. 
CALPHADELR, Calfaleur, celui qui cal¬ 

fate un vaisseau. Gl. Calefactus. 
CALTRE , Draperie. Gl. Cal/cria. 
CALVAGUETE, Service militaire à che¬ 

val. Gl. Cavalgata sous Caballus, pag. 6 2. 
CAMAHEÜ, Camahier, Camaïeu. Gl. 

Camahotus sous Camœus. 
CAMAIL, Habillement de tête, sorte 

d’armure. Gl. Camelaucum, pag. 473, et 

Mantus. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3ai2, 

au mot Capmalh.\ 
CAMBAGE, Cambaige, Le droit qu’on 

paye pour faire ou vendre de la bière et 

autres boissons. Gl. Cambagium sous Cam- 
ba, 3. 

CA31BE, Brasserie. Gl. Camba, 3. 

* CAMBELLENS. Voyez Chambellains. 
CAMBGEITR, Cambiador, Changeur, 

banquier. Gl. Cambilor. 
GAMBIER, Brasseur, celui qui vend ou 

fait de la bière, dont la femme est appelée 

Camberiere. Gl. Camberius sous Camba, 3, 

pag. 4ï3, 42». 

* CAMBOURIEKE, Chambrière, femme 
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de chambre. Renaît, tom. iv , pag. ig3 , 

vers 1774 : 

Vint dame Emme , car les novieles 
Li ot dit une cambourière. 

Voyez Chamberier. 

* CAMBRE. Voyez Chambre. 

CA3IBRELAIGE , Office et droits du 

chambellan ; ou ce qui est dit à la chambre 

du seigneur à chaque mutation. Gl. Catn- 

bel/anus, pag. 43 1. 

* CAMBRETE, Chambrette. Partonop. 

vers 6908 : 

En lor nef ot une maison , 
Une moult bien painte cainbrete, 
C’ Urrake nome gloricte; 
Lin entreclos i a petit 
U il ne peut avoir c’tin lit. 

Voyez Jal, Archéol. navale, tom. 11, p. 422. 

Rayn. tom. 11, pag. 3oo2, au mol Cam- 

breta. 

GA3ÜBRÏER, Celui qui est sujet, aux 

droits de la chambre du seigneur. Gl. 
Hospes, pag. 7003. 

CAMBRY, Voûte. Gl. Camera, 10. 

* CA3I DELAIS BR E, Candélabre. Parlo- 

nop. vers 1698,10764. Voyez Rayn. tom. ir, 

pag. 2121, au mot Candelabre. 

CA3IEILL , Sorte d’armure pour la tête. 

Gl. Camelaucum, pagi 473- 

CA3IEL, Chameau ou cab!e. Gl. Ca¬ 
mela. 

CA31ELIN, Sorte d’étoffe. Gl. Camelo¬ 
tant. 

GA31ELIME, Certaine sauce. Gl. Came¬ 
lot um, pag. 482. 

CA3IIXADE, Chambre où il y a une 

cheminée. Gl. Caminata, pag. 553. 

GA3IISE, Chemise, sorte d’habillement. 

Gl. Camisa , pag. 562. 

CA3IOCAS, Camochat, Sorte d'étoffe 

riche. Gl. Camoca et Camocatus. 

CABIOISlÉ, Couvert de plaies. Gl. Ca¬ 

mocatus. [Couvert de taches, de souillure. 

Gérard de Vienne, vers 896 : 

Camousiez fu del aubère c’ot vesîi. 

Roman de Renart, tom. ni, pag. i63, 

vers 24238 : 

Et Roonel fiert, ce vos di, 
Grant eop quanqu’il pot de son pié. 
Que tot a le vis camoissié. 

Chron. des ducs de Norm. tom. 11, p. i3i, 
vers 19192 : 

Del osberc fu tot charaoissiez.] 

CA3IOISIER, Camoisser, Préparer une 

peau comme le chamois. Gl. Camocatus. 

CA3IOSE, Ciselé. Gl. Camocatus. 

CA3IP, Combat, bataille. Gl. Campus, 1. 

* CAMP prori, Séjour des bienheureux. 

Flore et Blanceflor, vers 785 : 

M’ame le m’amie sivra 
En camp llori le trovera , 
U cl keut encontre moi Hors... 
Ele m’ara proçainement 
En camp flori ù cl m’atent. 

* CAMPAL, Camper. Gl. Bellum cam¬ 

pule, pag. 64a2. Voyez Bataille. 

CA3IPANE, Cloche. Gl. Campana ban- 

nalis, pag. 603. [Et Tintinnabulum. Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 3o5‘, au mot Cam¬ 

pane ]. 

CA3IPANIER , Clocher. Gl. sous Cam¬ 
pana, 2 , pag. 613. 
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* CAMPART, Champart. Gl. Vïllena- 

gium,\>z%. 832». 
CAMPELET, Petit champ. Gl. Campel- 

lus. 
CAMPENART, Clocher. Gl. sous Cam¬ 

pana , 2, pag. 6i3. 
CAMPESTRE, Champ labourable, et le 

laboureur même. Gl. Campestris. [Voyez 

Rayn. tom. n, pag. 3o4‘, au mot Campes¬ 

tre.] . , 
CA3IPIE , Messier, celui qui est charge 

de "veiller a ce qu il ne soit fait aucun 

dommage aux fruits des champs. Gl. ( am- 

perius [en Provence]. 
CAMPIESTRE, Qui est de la campa¬ 

gne. Gl. Campestris. 
CAMPIGEU, Camper, tenir la campa¬ 

gne. Gl. Cnmpizare. 
* CA3IPIUNS, Champion. Chanson de 

Roland, stance i63, vers 21 : 

Par graDZ batailles e par mult bel sermons 

Cuntre païens sur tuz tens campiuns. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3o4', au mot 

Campion. 
CANABASSEUR, Celui qui fait ou vend 

de la toile, ou autre chose faite de chan¬ 

vre. Gl. Canabaserius. 
* CANCELER, Renfermer. Pour Con- 

celeP Partonop. vers 45gi : 

Puis apris de divinité 

Si que j’en seuc à grant plcnté , 

Et la vies loi et la novele 

Qui tot le sens del mont cancele. 

CAXCELURE, Se dit des lignes qu’on 

tire sur un acte pour l’annuler. Gl. Can¬ 

cellatura. 
CANCHEE, Enceinte , clôture de murs. 

Gl. Cancellus, 1, pag. 861. 
* CANDAL1E, Chandelier. Gl. Canda- 

lies. 
CANDELABRE, Chandelier. Gl. Cande¬ 

labra. [Voyez Candelarbre.] 
1. CAXDELIER, La fête de la Chandeleur. 

Gl. Candelaria, 1. 
* 2. CAXDELIER. Voyez Chandelier. 

CANDELLE, Confrairie. Gl. Candela, 2. 

CANDELLEUIE, Candellière, La fête 

de la Chandeleur. Gl. Candelaria, 1. 
CAXDOILE, Chandelle. Gl. Pecia can- 

delœ, pag. i633. [Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 3il2, au mot Candela.] 
CAXEL, Trame. Gl. Canela. 

* CANES, Cheveux blancs. Voyez Roquet, 

et Rayn. tom. 11, pag. 3i/, au mot Canas. 
CANESTIAU, Échaudé , sorte de pâtis¬ 

serie. Gl. Canistellus [en Flandre]. 
* CANESTREL, Corbeille. Genèse, chap. 

14, vers 16 : Jeo vi un sounge que je avais 

treis canestreux. 
CANET, Banc. Gl. Canetum. 
CANEVIERE, Chènevière. Gl. Canave- 

vetus. [Et Artavus. Partonop. vers 5067 : 

De venerie i a ostius 

Li eanivés et li fuisius. 

Et li tondres od le galet 

Et mitaines de mutabet. 

Joli Buisson de Jonece, pag. 3a6 ; 

Encre et papier et escriptoire 

Cauivet et penne taillie. 

Voyez Rayn. tom. 11 , pag. 3io2, au mot 

Canivet.] 
CANOGNE, Chanoine. Gl. Canonicus, 

pag. io5*. 
CANOLSIE, Chapitre de chanoines. Gl. 

Canonia, pag. io52. 
CANOLE, Trachée-artère, le canal de la 

respiration. Gl. Cannolla. [Roman de Re¬ 

naît, tom. iv, pag. i65, vers io3o : 

Kéi del mur, si que brisie 

Ot et quisse et bras et canole.] 

1. CANON, Loyer, cens, redevance. Gl. 

Canon, 1. [Rayn. tom. 11, pag. 3io2, au 

mot Canon.] 
2. CANON, Flûte, chalumeau. Gl. Ca¬ 

non , 6. 
CANONE, Chanoine. Gl. Hœreditare , 3 

[et Regularis, 3], 
CANOXGE , Le revenu d’un canonicat. 

Gl. Canongia. [Mesons canoniaus. Gl. Ca¬ 

nonica lis rector, pag. 1062.] 
CANONNE, Chanoine. Gl. Canonicus, 

pag. io5r. 
CANTATOÜRS, Nom de certains bri¬ 

gands. Gl. Coterelli, pag. 6381. [Guill. 

Guiart, tom. 1, pag. 41» vers 417 ] 
CANTÉE, Sorte de mesure. Gl. Cen¬ 

tum, 2. 

CANTEL, Quartier, morceau. Tenir en 

Cantel ou Cantiel, Tenir, porter de côté , 

sur le côté. Gl. Cantellus. [Partonop. vers 

338o : 

Li rois met son escu devant, 

Il l’en abat un grant cantel. 

Chastel. de Couci, vers 716 : 

Escu d’or affiché d’asur. 

Au lioncel vermel passant 

Bordés ens ou chantel devant. 

Voyez Rayn. tom. n,pag. 3i62,'au mot 

Cantel. Garin le Lober, tom; 1, pag. 168 : 

L’escu au col en cantel l’a assis. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 125, vers 1257 : 

L’escu lur a mis eu chantel. 

Roman de Renart, tom. iv, pag. 146, 

vers 548 : 

Ysengrin l’escu en cantiel 

Tenoit moult fort par les enarmes. 

Agolant, vers 5o8 : 

Vente et grésillé, si ne fet mie bel, 

Deves le vent mist l’escu en chantel. 

CAXTl'ARIE , Bénéfice de chantre. Gl. 

Cautuarium. 
* CANU. Voyez Chanu. 
CANVRE, Prononciation picarde, pour 

Chanvre. Gl. Canvum. 
* CAOIR, Choir, tomber. Rayn. tom. 11, 

pag. 345», au mot Cazer. Chaant , levant, 

Partonop. vers 4a3i. 5218. 

CAOURSIN, Le pays de Cahors. Gl. 

Caorcini, pag. 1173. [Rayn. tom. 11,p- 3gi2, 

au mot Chaorcin.] 
CAPAGE , Capitation , tribut imposé sur 

les personnes et sur les têtes , ou sur cha¬ 

que maison. Gl. Capitatio, 1. [Voyez Rayn. 

tom. ii, pag. 3172, au mot Cap.] 
CAPAYROU, Sorte de chaperon. Gl. 

Capayrona [en Languedoc]. 
CAPDAL, Cafdau, Chef, seigneur, nom 

de dignité. Gl. Capitalis, 1, pag. i4a3- 
CAPDET, Cadet, puiné. Gl. Capdets. 

CAPDEGLH, Chef ou principal manoir, 

château. Gl. Capdolium. 
1. CAPE, Conduit d’eau. Gl. Capa , 2 [a 

Arles]. 
* 2.CAPE, Chape, Manteau, cape. Parto¬ 

nop. vers 3208, 5i26. Roi Guill. pag. 99, 

104. Roman de Renart, tom. 11, pag. 171 , 

vers 1419°. Voyez Rayn. tom. n,pag. ü2o*, 

au mot Capa, ci-dessous Chape. 
CAPECEUR, Voleur, celui qui prend; 

ou Recors, aide de sergent. Gl. Rogatum, 2. 

* CAPEL, Chapel, Chapeau. Aubrî, 

pag. i542 : 

Li capel prist, le quebe et le doblicr 
Et le bordon, grant, gros et plenier. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 32ir, au mot 

Capel. Chapel Marterin. Gl. Martures. Cha¬ 

pel sebelin , Agolant, pag. 173», 174'- Cou¬ 
ronne de fleurs ou de feuille. Roman de 

Renart, tom. ni, pag. 45, vers 20986. 

Wackern. pag. 75. 
* CAPELER, Coiffe que l’on portait 

sous le casque. Chanson de Roland, 

stance 2 5o, vers 4 : 

Si fiertNaimun en l’elme principal, 
L’uue meitiet l’en fruissed d’une part, 
Al brant d’acer l’en trcnchel cinq des laz. 
Li capelers un dencr ne li valt, 
Trenchet la coife entresque à la char. 

Fierabras en provençal, vers 1004 ’• 

E desus lo capel si fetz l’elme lassar. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 32I1, au mot 

Capel. 
CAPELERIE, Chapelle, bénéfice simple. 

Gl. Cupellania, 1. 
CAPELINE, Armure de tête , espèce de 

casque. Gl. Capellina, 3. 
CAPELLAN, Prêtre, curé. Gl. Capellani, 

2. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 32g2, au 

mot Capelan.] 
CAPETER, Vexer, tourmenter. GL Ca¬ 

ria. 
CAXEYNE, Lieu rempli de cannes ou ro¬ 

seaux. Gl. Caneria. 
CANGE, Gale. Gl. Impetigo, 
CANGEOUR, Changeur, banquier. Gl. 

Cambitor. [Rayn. tom. 11, pag- 299r> au 

mot Cambiaire.] 
CANIBOTE, Chènevotte , le tuyau du 

chanvre. Gl. Canevale. 
CANIVELLE, Chemise. Gl. Canifellus. 
CANIVET, Couteau, canif. Gl. Cani- 

Lai de l’Ombre, vers 274 : 

Li sire avait devant son vis 

Formé son mantel en chantel. 

Voyez le Roman de la Violette, pag. 78, 

not. 3.] 
CANTON, Angle, encoignure. Gl. Can¬ 

to, 1. [Rayn. tom. n, pag. 3i6*, au mot 

Canton.] 
CANTONNIERE, Prostituée, femme dé¬ 

bauchée, qui se tient aux coins des rues 

pour débaucher les passants. Gl .Canto, i. 

pet us. 
CAPIAULX, Chapeau. Gl. Capellus , i. 

* CAP1EL, Chef. Gl. Glotonus. 
CAPILÀIRE, pour Scapulaire. Gl. Ca¬ 

pularium. , ... ,, . 
CAPISCOL, Ecolâtre , dignité ecclesias¬ 

tique. Gl. Capischolus sous Caput, 3, 

pag. i652. 
CAPISTRE, p. e. Sorte d’étoffe. Gl. Ca- 

pizolus. 
CAPITAGE, Cens dû au seigneur cha- 
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que année par ses hommes de corps. Gl. 
Capitagium , i. 

CAPITAIN , Gouverneur. Gl. Capitaneus 

generalis. [Voyez Rayn. tom. it, pag. 327% 

au mot Capitoni.] 

1. CAPIT AU, Capital, le sort principal. 
Gl. Capitale, 2. 

2. CAPIT AU, Chef, seigneur, nom de 
dignité. Gl. Capitalis, 1. 

CAP1TELE, Chapitre, lieu où s’assem- 

blent les chanoines et les moines. Gl. Ca¬ 

pitulum, 4, pag. i5i*. [Voyez Rayn. 

tom. ir, pag. 322’, au mot Capitol.] 

CAPITOLIER, Capitueeur, Capitxje- 

lier, Capitoni, échevin. Gl. Capitulum, 5. 

* CAPUE, Capreis, Caploi. Voyez Cha- 
pie, 2. 

* CAPLER. Voyez Chapler. 

* CAPLISON. Voyez Chaplcison. 

CAPLOIER, Combattre, frapper avec 
l’épée. Gl. Capulare. 

CAPOULIÉ, Chef, conducteur; et plus 

spécialement, celui qui conduit les mois¬ 

sonneurs. Gl. Caporalis [en Provence]. 

CAPPE, Voûte. Gl. Capa, 5. 

* CAPPEL, Chapeau. Gl. Capellus Be- 
uerinus, pag. i323. 

CAPPELINGE , Armure de tète , espèce 

de .casque. Gl. Capellina, 3. 

CAPPILA1RE, pour Scapulaire, habit 

de moine. Gl. Capularium. 

CAPPITLE, Chapitre. Gl. Capitulum, 4. 

CAPPITUL1ER, Capitoni, échevin. Gl. 

sous Capitulum , pag. i5i3 [à Toulouse]. 

CAPSINE, Poignée, autant que la main 

peut contenir. Gl. Capunta, 

CAPSOOL, Capsou, Le droit dû au sei¬ 

gneur sur le prix de la vente de ce qui relève 

de lui. Gl. Capisolitlum et [ Cap sol. [Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 321*, au mot Capsol.] 

CAPTAL, CAPT.\u,Chef, seigneur, nom 

de dignité. Gl. Capitalis, 1, pag. 142% 

[Voyez Rayn. tom. n,pag. 322’, au mot 

Captai. ] 

CAPTALIER, Entrepreneur, fermier, 

celui qui a la conduite de quelque chose. 

Gl. Captalerius [en catalan], 

CAPTIONNER, Mettre en prison. Gl. 

Captio. 

* CAPU1S, Nom d’une faction en Au¬ 

vergne. Gl. Caputiati, pag. 1672. 

CAPULAIRE, pour Scapulaire , sorte 

d’habit. Gl. Scapulare. 

* CAPUSER. Voyez Chapler et Chapuiser. 

CAQUEHAN, Cabale, conspiration. Gl. 

Caquus. 

CAQUEHAREXC, Hareng en caque. Gl. 

Caçuus. 

CAQUEUX, CiQuiws, Espèce d’hommes, 

regardés et traités comme Juifs en Breta¬ 

gne. Gl. Cagoti. 

CAQUIN, Caque, petit tonneau. Gl. Ca¬ 

çuus. 

* 1.CAR, Donc, or. Partonop. vers 7&ig : 

Moult a grant tans que ne le vi, 

EtDcus , car fusce-je ore od li ! 

Chanson anon. Laborde, pag. 3o6 : 

Car venist or la mort por moi destraindrc ! 

Garin le Loh. tom. 1, pag. 29 : 

Sainte Marie, ce dit li dux flervis , 

Car priez ore, en cest jor, vostre fil. 

CANGII GLOSS. — T. VU. 

Pag. 15 T : 

Et dit Frontons : Or avez-vous bien dit, 

Car empensez que nel sache Pépins. 

Pag. 82 : 

Et respont Begues : Car faire le devez. 

Roman de Renart, tom. 1, pag. 3g 
vers 1016 : 

Mes car ine faites osteler , 

Huimès ne saroie où aler. 

Que Roi Guillaume, pag. 43 : 

Faites crier tost orendroit 

Se nus vos set que demander-, 

Car près estes de l’amender. 

Chastel. de Couci, vers 54o3 : 

Servant que dame veult haïr 

Car mar fait cstre ne servir. 

Voyez Gérard de Vienne, note, au vers 2040. 

Diez, tom. 11, pag. 4n; tom. m, pag. ig5. 

Orell,pag. 544- Rayn. tom. v, pag. 5', 
au mot Quar. 

* 2. CAR , Carn , Charn , Char , Chair. 

Chanson de Roland, stance 157, vers 8 : 

INe vos lerrai pur nul hume de car. 

Stance 207, vers 10 : 

E ma car tust delez el enfuie. 

Stance 263, vers 4 •' 

Melli l’espée sur les chevels menuz 

Prent de la carn grant pleine palme e plus. 

Voyez Carnaie. Stance 94 , vers 5 : 

L’osberc li rumpt entresque à la charn. 

Voyez st. 124, v. 4; 25o , v. 8. Ma char, 

comme mon corps, Moi. Enfants Haymon , 
vers 821 : 

Afin que ma char soit de par luy conseillic. 

Voyez Rayn. tom. ix, pag. 33g*, au mot 

Carn. 

3. CAR, Char, chariot. Gl. Carrecla, 2. 

[Voyez Rayn. tom. 11, pag. 337% au mot 

Car.] 

* CARABIN. Gl. Calabrinus. 

* CARACQUE, Espèce de navire. Gl. 

Caraca. 

* CARACTE , comme Caraie. Chronique 

des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 27, 

vers 709 : 

L’aveitissi aparilliez, 

D’arz enchanté e primseignez , 

E sur lui tant caractes fait, 

Quejà d’armes n’en fust sanc trait. 

CARAIE, Espèce de sortilège, billet 

écrit en caractères magiques. Gl. Caraula. 

CARAMOT, Salicoque, crevette. Gl. 

Squilla. 

CARATERE, Le champ d’un sceau. Gl. 

Caracter , 3. 

CARAVANIER, Métayer, qui fait valoir 

des terres , vignes, etc., à moitié des fruits. 

Gl. Caravellis. 

CARAUDE, Car aux, Espèce de sorti¬ 

lège, billet écrit en caractères magiques. 

Gl. Caurala. 

CARAUDESSE, Caraiji.de, Sorcière, qui 

emploie des Carautles. Gl. Caraula. 

CARAYROL, Carayrou, Sentier, en Lan¬ 

guedoc et en Provence. Gl. Careironum. 

[Voyez Rayn. tom. xi, pag. 338% au mot 

Carrai ron.] 

CARBONNAGE, Le droit de faire ou 

prendre le charbon nécessaire pour son 

usage. Gl. Carbonagium sous Carbo, 3. 

[Carbon', Rayn. tom. ix,pag. 332*, au mot 
Carbo.] 

CARBONNEE, Charbonnée, morceau 

de chair grillée. Gl. Carbonea, 2 , et Carbo- 
nata. 

, * CARBUNCLE, Esearboucle. Chanson 

de Roland , stance 187, vers 5 : 

Ascz i ad lenternes e carbuucles. 

Tute la noit mult grant clarlet lur dunent. 

Voyez stance 186, vers 4 j stance xi3, 

vers i5. Rayn. tom. 11, pag. 232*, au mot 
Carbonrle. 

CARCAIRE, p. e. Éperon. Gl. Calcar, 1, 
pag. 23% 

* CARCAN, Collier. Aubri, pag. 1751 : 

Le duc emeiuent et font eslroit loier. 

Un grant carcant li font el col lacier 

Si le levèrent soi- un roci trocier. 

Roman de Renart, tom. 11, pag. 192, 
vers 1739 ; 

... Les prisons ont remis 

En le fosse ù il furent pris. 

En buies et en graus carcans. 

CARCE , Prison. Gl. Carcellaria. 

CARCELLIER, Geôlier. Gl. Carcellaria. 

* CARCHERE, Prison. Enfants Haymon, 

vers 372. Voyez Rayn. tom. 11, pag. 333% 
au mot Carcer. 

* CARDEMOINE, Cardamome. RoiGuill. 
pag. 93 : 

Eu l’une a girofle e canele 

Et cardemoine et nois muscades. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 334% au mot 
Cardamomi. 

CARDINAL, Nom du chef des jeunes 

gens élu chaque année à Boulogne-sur- 

Mer. Gl. Cardinalis, pag. 1763. 

CARDONNAL, Cardinal, dignité ec¬ 

clésiastique. Gl. Cardinalis, pag. 1762. 

CARDONNEREULE, Chardonneret. Gl. 
Acathalantis. 

*CARE, Carre, Char. Chanson de Ro¬ 

land, stance_'9, vers 10; stance i3, vers 7; 

stance 3, vers 10. Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 2371, au mot Carre. 

CAREE, Charretée. Gl. Carea. 

CARESME des femmes, Terme de qua¬ 

rante jours à compter de la mort du mari, 

pendant lequel on doit assigner le douaire 

a la veuve. Gl. sous Quarentena, 4, p. 543% 

CARES91ENTRANT, Caresmeprenant , 

Le mardi gras, ou le premier dimanche de 

carême. Gl. Carementrannus. 

* CARETÉ, Charrette. Gl. Cureta, 

Pag- T793- 
* CARETIL, Charrette. Roman de Re¬ 

nart, tom. v, pag. 58, vers 824 : 

Si l’ont au caretil lancié. 

Tom. i, pag. 3i : 

En lacharete l’ont chargic. 

Pag. 33 , vers 870 : 

Cil saillirent au charretil. 

CARETON, Charretier. Gl. Caretonus. 

* CARETTEE, Charrette. Gl. Car recta, 2. 

CARGUE, Charge, imposition, rede¬ 

vance. Gl. Chargia, 3. [Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 336% au mot Cargo.] 

CAR1AGE, p. e. Grosse toile, serpil¬ 

lière, canevas. Gl. Cariagium, 2. 

CARIBARY, Charivari. Gl. Caria, 2. 

Il 
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CARIER, [>. e. pour Carder. Gl. Cana¬ 
lium , 2. 

1. CARIN, Carinlier. Gl. Caréna, 1. 

[Roman de Renart, t. iv, p. 160, vers 912 : 

Lors s’armèrent tout ce que mien mius, 

Lor caries et lor soumiers font 

Devant eaus alcr. 

* 2. CARIN, comme Charaie? Enfants 

Haymon , vers 646 : 

Du pavillon issy, et trois tours... tourna. 

Il a fait un carin, et puis ung sort getta. 

CAR ION, Le dixième de la dîme, que 

prenait celui qui la conduisait à la grange 

du décimateur. Gl. Carlo. 
CARITÉ, Levin du marché. Gl. Cari- 

tas, 1. [Voyez Charité.} 
CARLIN, Caruy, Petite monnaie en 

usage dans la Navarre et dans le Bigorre. 

Gl. Carleni. 
CARME, Prononciation picarde, pour 

Charme , arbre. Gl. Carnius. 
CAkî.MEXTRAN, Le mardi gras ou le 

premier dimanche de carême. Gl. Care- 
mentrannus [en Provence]. 

* CARNAIL, Chair, gras. Partonop. 

vers 9873 : 

Od le carnail trence l’orelle. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 34t1, au mot 

Carnal, ci-dessus Car. 
CARNAL, Carnau, Droit seigneurial 

sur les bêtes prises en dommage. Gl. Car¬ 
nale, 3, et CarnauS [en Béarn]. 

* CARNALAIGE, Impôt sur la viande. 

Gl. Carnalegium. 
CARNALER , User du droit appelé Car¬ 

nal. Gl. Carnale, 3. 
CARNAL1TÉ, Chair, corps. Gl. Carnali- 

tas. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 33g1, au 

mot Carnalitat.} 
CARNAU. Voy. ci-dessus Carnal. 
CARNE, pour Carme, Charme, arbre. 

Gl. Carmus. 
* 1. CARNEE, Cakner , Charnier, cime¬ 

tière. Chanson de Roland, stance 208, 

vers 5 : 

En un carnet cumandez que hom les port. 

Stance 20g, vers 4 : 

Ad un carner sempresles unt portel. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 34o2, au mot 

Carnier. 
* 2. CARNEE, Créneau. Gl. Quarnellus. 

Roman de Renart, tom. m, pag. io3, 

vers 22573 : 

Si se vont esbatre en la tor. 

As fenestres vont tot entor, 

Et te chevalier tint l’espié, 

A un carnet s’est apuié. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 5o6‘, au mot 

Cranel. 
CARNEUS home, Homme de chair, un 

mortel. Gl. Carnalis, 3. [Partonop. v. 6860 : 

El siècle n’est nus hom carneus 

Qui tant vos doie com je doi. 

Voyez Charnel. Carnelrnent, Rayn. tom. ir, 

pag. 3412, au mot Carnalment.] 
CARNIER, Boucher, celui qui vend de 

la chair. Gl. Carniceria. 
CAUNILIER. Gl. Caréna, 1. 

CARNIQUET, Terme de gaieté, de belle 

humeur. Gl. Gamba, 1. 

* CAROIER, Carier, Charroier, Char¬ 

rier. Roman de Roncevaux , pag. 5 : 

Cinquante chars li faictes caroier. 

Chanson de Roland, stance 3 , vers 10 : 

Cinquante carre qu’en ferat carier. 

Garin, tom. 1, pag. 246 : 

... Fai mon ost estaublir 

Et mon charroi charroier et garnir 

Et de viandes et de pain et de vin. 

1. CAROLE, Danse ; d’où Caroier, Danser. 

Gl. Carola, 2. [Et Charolare. Chastel. de 

Couci, vers 990, 1926, sqq.] 
* 2. CAROLE, Palais fait par enchante¬ 

ment. Voyez Gl. Caraula. Fierabras, note, 

au vers 3311, pag. 1822 : 

Lai ait une estruture de picres... 

Carole des jeans, se l’ystoire ne ment... 

A mont en sont alei la carolle veir. 

CARONGNE, Charogne,le corps humain. 

Gl. Car onia, 2. 
CAROTTE. Retourner carotte, Chan¬ 

ger de parti. Gl. Caravira. 
CARPANT, Hachis. Gl. Carpeia. 
CARPENTE3IENT, Charpente. Gl. Car¬ 

pentum , pag. 1 g43- 
CARPENTIER. Envoyer ef.s rouges 

carpenti ers , Mettre ou faire mettre le 

feu à une grange, à une maison. Gl. Car¬ 
pentarii. 

CARPIERE, Réservoir de carpes et d’au¬ 

tres poissons. Gl. Carpana. 
CARPITE, Tapis, sorte de drap. Gl. Car- 

pita. 
CARQUAIS, Carquois, sorte d’armure. 

Gl. sous Gambeso, pag. 4ÿ°3 [et Turcasia]. 

CARQUE, Charge, poids. Gl. Carrecta, 2. 

CARRAIROE, Carrairou, Chemin, sen¬ 

tier. Gl. Carreria, 1, pag. 1993. [Voyez 

Carayrol. ] 
CARRE, Char, sortede voiture. Gl. Mar¬ 

cellum. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3371, au 

mot Carre.} 
CARREAU, Outil de tonnelier, tarière. 

Gl. Careda. 
1. CARRÉE, Certaine mesure, p. e. la 

même que la Quarte. Gl. Carraria, 4. 

2. CARREE, Bouge, petite chambre. 

Gl. Carta, 3. 
CARREFEU, pour Cerrefeu, Couvre- 

feu. Gl. Ignitegium, pag. 7602. 

* CARREI, Charroi. Rayn. tom. 11, 

pag. 338', au mot Charrei. 
CARREIGNON, Cachet, sceau. Gl. Ce- 

racubtm. 
1. CARREL, Place publique. Gl. Carre- 

tum, 2. 
*2. CARREE, Grande flèche. Gl. Qua- 

drellus, i,pag. 534». Voyez Rayn. tom. u, 

pag. 2871, au mot Cairel. 
CARRELER, Garnir. Gl. Carola, 1 [et 

Subtalares , pag. 4 < 81 ]. 
CARRETAGE, Le droit qu’on lève sur 

les chariots. Gl. Carreagium, 2. 

CARRETE, p. e. Vrille, villebrequin , 

tarière. Gl. Careda. 
CARRETTE, Prononciation picarde, 

pour Charrette. Gl. Carrecta, 1. [Voyez 

Rayn. tom. ri, pag. 3372, au mot Carrela.} 
CARRIE, p. e. Catafalque. Gl. Carical- 

lùm. 
CARRIERE, Chemin, par lequel peut 
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passer un char. Gl. Carreria, i.[Roi Guil¬ 

laume, pag. 54 : 

Ne tienent voie ne cariere. 

Partonop. vers 667 : 

El si s’en cuide aler ariere 
Mais il mesprenl moult la cariere. 

Vers 7788 : 

Et s’arestut en la charrièrc. 

Chron. dits ducs de Norm. tom. 1, pag. 287, 
vers 587g : 

Très par mi l’ost funt lor charrere. 

Tristan, vers 1492 : 

Husdent aqueut uuc charierc. 
De la rote molt s’esbaudist. 

Roman de Renart, t. 1, p. 26, vers 694 : 

Il voit qu’ele est en la chariere. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 338', au mot 

Carriera. 
* CARRIERE. Jage Carrière. Gl. Parita- 

de.rius. 
CARROLER, Garnir ; p. e. pour Carreler. 

Gl. Carola, 1. 

CARRON , Charron. Gl. Caronnius. 
CARROS, Chariot qui portait le prin¬ 

cipal étendard de l’armée. Gl. Carrocium, 
pag. 2022. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 

337 ", au mot Carros.} 
CARIÎOUEIL, Carrouge, Carrefour. GL 

Carrouellum et Carubium. 
1. CARROY, Rue, place. Gl. Carretum, 2. 

* 2. CARROY, comme Carrelage. Gl. 

Carreagium, 2. 

CARRUÉE. Voyez Caruée. 
CARSONNIER, Sorte d’emploi dans un 

vaisseau. Gl. Carcionarius. 
* CART , Carte , Carton , comme Car- 

tarenche. Gl. Quarta, 1. 

CARTARENCHE, Certaine mesure de 

grain, la même que la Quarte. Gl. Carta- 
renchia. 

CART AS, p. e. Flèche, javelot. Gl. Car- 
rotus. 

CARTEL, Cartellet , Petit billet, bul¬ 

letin. Gl. Cartellus, 1. 

CARTELÉE, Quartier, la quatrième 

partie d’un arpent. Gl. Cartala. 
1. CARTERIER, Geôlier. Gl. Carcera¬ 

rius. [Roman de Renart, tom. iv, pag. 184, 

vers i53o. ] 
2. CARTERIER, Cartier , Infirme, qui 

ne peut sortir de la maison, qui est enfer¬ 

mé. Gl. Carcer, 2. 

CARTIERE , Certaine mesure de grain, 

la même que la Quarte. Gl. Quarleria, 2. 

CARTON , Charretier. Gl. Caretonus. 
* CAUTRE, Charte. Chanson de Ro¬ 

land, stance ia3, vers 14 : 

11 est escrit ès cartres e ès brefs. 

Voyez Rayn. tom. u, pag. 343 l, au mot 

Carta. Gérard de Vienne pag. 174 x. 

CARTRIER, Prisonnier. Gl. Carcer, 2. 

CARTULAIRE, Ce qu’011 paye pour l’en¬ 

registrement des marchandises, et celui 

qui tient ces registres. Gl. Cartularium, 2. 

* CARUAGE, Impôt payé par Caruée. 
Gl. Carrucagium, 1. 

CARVANE, pour Caravane. Gl. Cara- 
vanna. 

CARUBLE. Pa'ier par Combles à chascun 
1 son avenant, dans les Assises de Jérusalem, 
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ch. igS.Farouhle, clans le meme sens, ch. 199. 

Payer au marc la livre. 

CARUÉE , Certaine mesure de terre, au¬ 

tant qu’une charrue en peut labourer clans 

une année. Gl. Carrucata. 
CARY, Cri usité dans le Soutenais, 

pour excitenà courir sus à ceux qui lèvent 

des impôts que le peuple regarde comme 

injustes. Gl. Caria, 2. 

* CAS. Voyez Fortunel. 
1. CASAL, Place vague, où l’on peut 

bâtir une maison ou faire un jardin , etc. 

Gl. Casai. 
2. CASAL, Hameau, ferme, métairie. 

Gl. Càsale, pag. 2122. [Partonop. vers 

6520. Rayn. tom. 11, pag. 348 ', au mot 

Casai. ] 
CASALÉ, Serf, homme de corps attaché 

à une métairie. Gl. Casati [en Béarn], 

CASALET, Petit bassin , sorte de plat. 

Gl. Casalet. 
CASCAVEL, Grelot, sonnette. Gl. Cas- 

cavellus [en provençal]. 

CASÉ, Fieffé, celui qui tient un fief à 

titre de Casement. Gl. Casati, pag. ai52. 

[Flore et Blanceflor, vers 1800 : 

En Babiloine ça dedens 

A tors faites plus de sept cens , 

U mainent li baron casé. 

Partonop. vers i332 : 

Car vint rois ai de moi casés. 

Vers 456o : 

Je sui fille l’empereor 

Qui fu casés de ceste honor, 

De Costantinoble fu sire, 

QuaDqu’i apent fu son empire. 

Moult fu cremus et moult amés 

Et moult fu ricement casés. 

Vers 6213 : 

Et fille le roi de Milete 

Qui fu casés de tote Crete. 

Chase, vers 6463. Chascé, Gérard de 

Vienne, vers 3866. Chronique des ducs de 

Normandie, t. ni, p. 248, vers 38332 : 

Od ce que son fil ont chasé,] 

Robert, de tote Normandie. 

Roman de Renart, tom. iv, pag. 125, 

vers 19 : 

Car par avoir voit-on avoir 

Orguel, wardés se je di voir ; 

Roi et conte, prince et casé. 

Sont pour ce point plus que casé. ] 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. i3i , vers 2882 

(3274) : 
François vont Gournai assegier, 

Qui petit doute leur afaire, 

Car forz murs ot entour, trois paires 

De bonnes tours très-bien çliasez. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 348 J, au mot 

Casar. ] 

CASEMENT, Terre , château tenu en fief 

sous certaines conditions. Gl. Casamen- 
tum, 1. [Gérard de Vienne, vers 455 : 

Ki veult de moi tenir son chasement. 

Partonop. vers 179 : 

Et cil avoit à ses parens 

Donés les amples casemens. 

Vers 65o3 : 

Ma dame à tantes genz marebist, 

Ses rhasemenz en tant leus gist. 

Voyez Rayn. tom. il, pag. 3482, au mot 

Casamen. ] 

CAS 

CASE.VIKiï, Habitant, : domicilié.' Gl. 

Casana, 3. 

CASIER, Laiterie , le lieu où l’on fait le 

fromage. Gl. Casiatum. 
CASSAL, Place vague, où l’on peut bâtir 

une maison, ou faire un jardin , etc. Gl. 

Casai. 
CASSANIER, Habitant, domicilié. Gl. 

Casana, 3. 

1. CASSE, Châsse, reliquaire. Gl- Cap¬ 
sa, 1. 

2. CASSÉ, Vaisseau de cuivre pour la 

cuisine, poêlon, casserole. Gl. Cassa, 7. 

3. CASSE, Caisse. Gl. Cassa, 8. 

4. CASSE, Chêne, en Languedoc; d’pù 

Casse/iat,,Jeune chêne. Gl. Casnus. 
CASSEXIEU, Habitant, domicilié. Gl. 

Casana, 3. 

CASSERON, Espèce de poisson de mer. 

Gl. Cas s er on. 
CASSOATA , Chêne, dans le comté d’Ar- 

magnac. GL Cassoata. 
1. CASSON , Certaine mesure de terre, 

la quatrième partie d’un arpent. Gl. Cas¬ 
se ro. 

2. CASSON , Motte de terre. Gl. Cassero. 
CASSOT, Lépreux, de race sujette à la 

lèpre, en Auvergne. Gl. Mezellus. 
* CASTAIGNE, Châtaigne. Flore et 

Blancellor, vers 1688 : 

Et avoec fu moult boins li boires, 
Peskes, castaignes à plenté. 

Roi Guillaume, pag. 86 : 

Ne savés-vos que la castenge 
Douce , plaisans , ist de le boisse 
Aspre, poignans, de grant angoisse? 

Pag. 45 : 

Que le vaillant d’une castaigne 
De tos moebles ne vos remaigne. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 353 I, au mot 

Castanha. 
* CASTAL, comme Captai. Gl. Capitalis, 

pag. 142 2. 

CASTELAGE, Le droit qu’on paye pour 

l’entrée et la sortie d’un château où l’on 

a été prisonnier. Gl. Castellagium. 
CASTELERIE, pour Cautelerie, As¬ 

tuce, finesse, chicane. Gl. Castellaria, 
pag. 2233. 

CASTELLAN, Poignard. Gl. Castellanus, 
6, pag. 223 1 [et Punhalis\. 

CASTELLERIE, Châtellenie, fief, of¬ 

fice de châtelain. Gl. Castellaria, pag. 2233. 

CASTICE, Castiche, Chaussée, digue. 

Gl. Casticia. 
CASTICHEMENT, Le même. Gl. Casti¬ 

cia, pag. 225 3. 

CASTICHEUR, Cvstichier, Celui qui 

construit les Castiches. Gl. Casticia, pag. 

225 3. 
CASTIERESSE, Celle qui châtie et cor¬ 

rige. Gl. Castigatus. 
CASTIERS, Correction , changement. 

Gl. Castigatus. 
CASTIJER, Se corriger, changer. Gl. 

Castigatus. 
CASTILLE, Querelle, différend. Gl. 

Catillare, 1. 
CASTIS, Chétif, terme de mépris. Gl. 

Alleuaticius. 
CASTLEGARDE , Le service de garde ou 

de guet que doit un vassal à son seigneur. 
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Gl. Guetagium sous Wactœ, pag. poi3. 

CASTOIER, Se corriger, changer de 

vie. Gl. Castigatus. [Comme Chastier, x. 
Aubri, pag. 1611 : 

Li quens a pris sa gens à castoier 
Que il se tienent Lot coi sans atargicr. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 354 S au mot 

Castiàr. Choix des poésies des Troubadours, 

tom. ii , pag. 18 , not.] 

CASTRAT, Mouton. Gl. Castratus. 
CASTRIMARGINARIEN, Bécasse. Gl. 

Cas trima rgiuarius. 
CASTRIS, Mouton. GL Castritias. [ Cas¬ 

tre , Mouton châtré. GL Anniculus. ] 

CASUESNE, p. e. Chouette. GL Cauanna. 
CASURE, Chasuble, habit sacerdotal. 

GL Casularius. 
* CAT, Chat. Roi Guillaume, pag. 119 : 

En pians de cas gaies et noires 
A tous ces deniers emploies. 

Roman de Renart, tom. iv, pag. 189, 

vers 1670 : 

Et c’est drois, car on dire si ut, 
Tout surke quanque de cat ist, 
Dont on par maintes fies dist. 
Car qui des boins esL soef flaire. 

Tom. 1, pag. 6, vers 144 : 

Se l’une est chate, l’autre est mite, 
Moult a ci boue conpaignie. 

Agolant, pag. 170 1 : 

Que li vilains le dit en ses respiz , 
Li fiz au chat doit prendre la souriz. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 356 2, au mot 

Cat, et GL Caudatus. 
* CATAIGNE, comme Châtaigne. Par¬ 

tonop. vers 7962. Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 327 au mot Capitani. Chanson de 

Roland, stance 137, vers 5 et 9; stance 169. 

v. 5 ; st. 2o5, v. 45 st. 223, v. 2. Catanie, 

st. 270, v. 5. 

CATEL, Biens mobiliers, de quelque 

nature qu’ils soient. GL Catallum. [ Roi 

Guillaume, pag. 189 : 

Que molt est povres cis caleus.] 

CATELLIER, Harceler, attaquer. Gl. 

Catillare, 1. 
CATEPON, Celui qui est chargé en chef 

de quelque chose. GL Catapanus [el Mes¬ 
sis, 2]. 

CATERNE, Cahier. GL Catenitis sous 

Quaternio )éi. 
CATHEDRATION. Feste de la cathe- 

dratiou de S. Pierre , que nous nom¬ 

mons de la Chaire de S. Pierre. GL Fes¬ 
tum S. Petri epularum , sous Festum, 1. 

CATHICE, Cathiche, Chaussée, digue. 

GL Casticia. 
CATHONNET, Alphabet, livre où les 

enfants apprennent a connaître leurs let¬ 

tres. Gl. Pars, pag. 1083. 
CATILLIER, Harceler, attaquer. GL 

Catillare, 1., 
* CATIR, Presser, serrer fort. Guill. 

Guiart, tom. 11, pag. 467, vers 12148 

( 21131 ) : 

Que, par cops roidement catir, 
Les font sus les Piquarz flatir. 

CATTEL. Droit de meilleur cattel , 

Ce que le seigneur a droit de prendre dans 

les effets mobiliers de son vassal après sa 

mort. Gl. Catallum. 

11. 
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CAVAGE, Capitation, tribut imposé sur 

les personnes et sur les têtes, ou sur cha¬ 

que maison. Gl. Caragium sous Capitale,5 , 
pag. t4i ». 

1. CA VAIN, Cavée, chemin creux, val¬ 
lée. Gl. Cura, i. 

2. CAVAIN, Jeu ou espèce de joute, qui 

se faisait le jour des brandons; p. e. parce 

qu’elle s’exécutait dans une plaine. Gl. 
Cara, i, pag. 2481. 

CAVALET, Chevalet. Gl. Caralletus, 1 
[à Marseille]. 

CAVAHAS , Creux, trou. Gl. Cara, x. 

CACCADOIItE, Sorte de vaisseau où 
l’on foule le raisin avant que de le jeter 

dans la cuve. Gl. Calcadoyra. 
* CAUCE, Armure qui couvre la jambe, 

chausses. Partonop. vers 2g55 : 

En cauces est sa unes frailes, 

Boues et lors et legierètes; 

Cauces de 1er a puis cauciés 

De las de soie bien laciés. 

Vers 2977,6787. Garin le Lober, tom. 1, 

pag. 168. Partonop. vers 10607 : 

Cauces de pâlie escarimant 

Et escapins à or luisant. 

Aubri, pag. 183 2 : 

Soi- un brun paile fit sa chauces lacier. 

CAUCEMENTE, Chaussure. Gl. Calceus, 
pag. 26 2. 

CAUCH [Cauc], Chaux. Gl. Caucinarius. 
[Partonop. vers 2119 : 

Pontoise est easteaus bon et bel 

De mur de cauc et de quarel. 

Cax, Roman de Rou, vers 10211. Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 298', au mot Calz. 
CAL’CIIE, Prononciation picarde, Chaus¬ 

se. Gl. Calceus. [Catiche de fer -f, Gl. 
Ocrea, 2. Voyez Cauce. ] 

CAUCH EM ENTE, Chaussure. Gl. Cal¬ 
ceus, pag. 26 ». 

CAUCHEU , Ranger, tasser. Gl. Calcare, 2. 
[Sermon de saint Eernard, .... : Me¬ 
sure, dist-il, aemplie et chaucheie et sorus- 
saut. (Lat. mensuram, inquit, confertam 

et coagitatam et supereffluentem.)] 

CAUCHETIER, Marchand ou faiseur de 
chausses. Gl. Chauceterius. 

CAUCHI E, Chaussée. Gl. Calciator. 
1. CAUCHIER, Soulier. Gl. Calceus. 
2. CAUCHIER , Chausser, fournir la 

chaussure. Gl. Calceus, pag. 26» [etZig- 
nambulus). 

3. CAUCHIER, Paver; d’où Cauchieur, 
Paveur. Gl. Calciator [et Puisotum]. 

CAUCIAGE, Le droit qu’on lève pour 

l’entretien des chaussées. Gl. Calcagium 
sous Calcea, pag. 25 r. 

CAUCOIRE, Fête de village. Gl. Cau¬ 
cus, 2. 

CAUDEMEEEE, Cvudemeeuée, Que¬ 

relle vive, batterie émue subitement et sans 

dessein prémédité. Gl. Ca/idameya et Mes- 
leia. 

CAUDERETTE, Petite chaudière. Gl. 
Cauderia. 

1. CAUDERON, Prononciation picarde, 
Chauderon. Gl. Cauderia. 

2. CAUDERON, Espèce de poisson. Gl. 
Cauderia. 

CAUDESTREPE, Chiendent. Gl. Cau¬ 
da, 8. i 

CAUDRELACH, Caudrelas, Airain, 
cuivre. Gl. Caudera. 

CAUDRELIER, Chaudronnier. Gl. Cau- 
derarius. 

CAUDUNS, Extrémités des animaux, 

issues, tripes. Gl. sous Cauda, 8. 

* CAVE, Creux. Roman de Renart, 

tom. 1, pag. 14, vers 354 : 

Quant il vit la cavée roche. 

Flore et Blanceflor, vers i883 : 

El moien estage a un buis 
En une loge, qui vait juis 
Tot à degrés à val cave. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 366 *, au mot 
Carar. 

CAVECHEUL, Cavechetjx, Cheval qu’on 

mène par le licou, pour le distinguer de 

celui qui est attelé à une charrette. Gl. 
Cares trum. 

* CAVEÇURE, Chevetre. Flore et Blan¬ 
ceflor, vers 1199 : 

La caveçure estoit d’or. 
Les pieres valent un trésor, 
Qui à blanc esmeil sont assises 
De lius en lius par entremises. 

Roquefort a Cavechiere, les anciens dic¬ 
tionnaires, Carecheure. 

* CAVERNIER,Qui prend soin de la cave. 
Aubri, pag. i58l : 

Pieça ne vi si riche cavernier. 

CAVEL., Cheville de bois. Gl. Carde. 
* CAVELJCHE, Capitation , certain 

cens. Gl. Cavelicium, pag. 1413. 

CAVERON, Chevron. Gl. Caveriata. 
CAVESTRE, Cavettre, Pendard, co¬ 

quin, qui mérite la corde. Gl. Carestrum. 
ÇAVETIER, Çavetonnier , Savetier, fai¬ 

seur de souliers de basane, celui qui rac¬ 

commode les souliers. Gl. Charateria. 
CAUFFOIR, Chaufour; d’où Caufjourer, 

Construire un chaufour; et Cauffourier, 
Chaufournier, ouvrier qui fait la chaux. 
Gl. Calidusfurnus. 

* CAUKRAIN, Chanfrein, bride. Aubri, 
pag. 1611 : 

Prist le cheval par le caufi ain d’or mier. 

Voyez Rayn. tom. ir, pag. 324 ', au mot 

Chapfrenar, et tom. 111, pag. 397 au mot 
Chatfrenar. 

CAVILLEUX, Fin, subtil, rusé. Gl. 

Carilantia. [Voyez Rayn. t. 11, pag. 36g2, 
au mot Carilhos.} 

CAULDIERE, Chaudière. Gl. Caudera- 
rius. 

CAULE, Sorte d’impôt. Gl. Catila, 3. 

CAULT, Fin , rusé. Gl. Cautelose, pag. 
a5g 2. 

1. CAURE, Chêne. Gl. Cor, 2. 

* 2. CAURE, Chaleur. Partonop. vers 
7457 : 

Eté a une jupe porprine, 

Bien faite à oevre sarasine, 
Saingle est por le caure d’esté. 

CAURESSE, Sorcière, qui emploie des 

caraudes pour faire des sortilèges. Gl. Cu¬ 
mula. 

CAURETAGE, pour Courtage. Gl. Cor- 
rat a gium. 

CAURRETIER, Courtier, celui qui fait 

commerce de blé, blatier. Gl. Corratarius. 
CAUSER, Mettre en cause, accuser. Gl. 

Causare sous Causa, 4, pag. 257». [Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 35g2, au mot Causeiar.] 
CAUSSET, Cachot. Gl. Caussetus. 
* CAUTELE, Ruse. Gl. Imprœgnare. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 364», au mot 

Cautela. 
CAUTELLER, Agir avec trop de précau¬ 

tion. Gl. Cautelose, pag. 2.5g2. 

CAUTEMENT, Avec prudence et circons¬ 

pection. Gl. Cautelose, pag. 25g2. 

CAUT1LLEUSEMENT, Cauteleusement, 

avec ruse. Gl. Cautelose, pag. 25g2. 
* CAX, Chaux. Rayn. tom. ir, pag. 298’, 

au mot Calz. Voyez Cauch. 
CAYMANT, Caymest, Mendiant, co¬ 

quin, vagabond. Gl. sous Qiuesta, pag. 
539*. 

CAYR, Choir, encourir. Gl. Cadere. 
CEAU, Suif. Gl. Ceuxum. 
CEBERON, Sorte de bois pliant. Gl. 

Ceberus. 
CEDERIE, Soierie, marchandise ou 

commerce de soie. Gl. Cederia. 
* CEDULLE Tourner. Gl. Tornare, 4. 

CEGNAIL, Chambre haute. Gl. Cella¬ 
rium . 

* CElUSEdefameveucef. Gl. Theristrum. 
CEINSIST, pour Ceignit, du verbe 

Ceindre. Gl. sous Cingulum , 1. [Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 376«, au mot Cenlier. ] 
CEINT, Lange, dont on ceint ou enve¬ 

loppe un enfant. Gl. Cinctura, 2. 

* CEINTE. Voyez Aceinte. 
* CEINTURE. Gl. Corrigia, 3. Ceinture 

la royne. Gl. Zona, 3. 

CELDAL, pour Cendal, Étoffe de soie. 

Gl. sous Cenclalum. 
CELÉEMENT, En cachette, secrètement. 

Gl. Celamentum. [Et Absconse. Partonop. 

vers 227, 268. A celé, à celée. Voyez Rayn. 

tom. ii, pag. 372’, aux mots Celar et Cela- 
dament. Faire celée, Agolant, pag. 1722. 

Faire celison, Enfants Haymon, vers 383. 
Cacher, celer.] 

CELERAGE, Droit sur les celliers et sur 
les vins. Gl. Ce/eragium. 

CELEI1IER, Buvetier. Gl. Cellerarius. 
CELERI N, Sorte de poisson de mer, 

semblable à la sardine. Gl. Celerinus. 
* CELESTIAL, Céleste. Voy. Rayn. t. 11, 

pag. 3712, au mot Celestial. 
CELET, pour Seillet, espèce de seau. 

Gl. Cedellus. 
CELLERAGE , pour Scesterage ou 

Stei.lerage , Le droit de mesurage des 
blés. Gl. Seslairagium. 

CEMBEL, Joute, tournois. Gl. Cembel- 
lum. [Cembiel, Roman île Renart, tom. iv, 

pag. 160, vers 921. Chastel. de Couci, 

vers 404. Enfants Haymon, vers 1010. 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. 288, vers 6809 

(7339]. Voyez Rayn. tom. 11, p. 374, au 
mot Cembel.~\ 

* CEMETA1RE, Cimetière. Voyez Rayn. 
tom. ii, pag. 375r, au mot Cementeri. 

CEMOXCE, Cemonceur, pour Semonce 

et Semonceuk. Gl. Submonitor sous Sub¬ 
monere, pag. 412«. 

CENAGE, Droit pour la permission de 

pêcher à la Ce ne ou Cesne. Gl. Cenagium. 
* CENBEL, comme Cembel. 
CENCHET, Ceinture. Gl. Cenchetum. 
CENDAL, Ëtolfe de soie. Gl. Cendalum. 

[Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3752, au mot 

Cendal. Cendal de Candie, Garin le Lober. 



CEN CER 
toni. X , pag. 95. Cendal cl’Inde, Partonop. 

vers 777 V Pâlies de cendaus, vei\s 10791.] 

* CENDE, comme Cendal? Garin, 1.1, p. 97 : 

Sor une coûte vermeille de cendc. 

^ CENDRÉE, Cendre propre à affiner 
l’argent. Gl. Cendreia. 

CENDREUS, Vil, méprisable, lâche. Gl. 
Cendreia, 

CENDRIXS, Cehdrous, Cendré, cou¬ 

leur de cendre. Gl. Cendreia et Saxaroli. 
CEXELE, Cenelef, Fruit du houx , ou 

Prunelle sauvage; chose vile et de nul 

prix. Gl. Cenitus. [Roman de Renart, 

tom. ii, pag. 217, vers i5468. Roi Guil¬ 
laume, pag. 56.] 

* CEXELIER , Office claustral, celui qui 

est chargé des provisions. Roi Guillaume, 
pag. ni : 

Molt trova le cenelier large, 
Que riens née ne li vea. 

Pag. 78 : 

Cis est, jecuic, maistres de l’ordre 
Des omecides , des murdriers, 
Abés en est u ceneliers. 

Voyez Ceve/ier. 

CEXER, Manger, faire un grand repas. 
Gl. Cœnaticum. [Voyez Rayn. tom. 11, 
pag. 37a2, au mot Ceitar.] 

CENGLE, Enceinte. Gl. Cinctada. 
CEXGI.ER, Sanglier. Gl. Cenglaris. 
CENHER, Ceindre', mettre une cein¬ 

ture. Gl. Cenchetum [en provençal], 

DENIER, Office claustral, celui qui est 

chargé du repas du soirpendaut l’été. Gl. 
Cœnator. 

* CENNELIEU -f*. Gl. Cenentarius. Voyez 
Cenelier. 

CENS, Redevances de différentes espè¬ 

ces. Gl. Census. [Chier Cens. Gl. Census 
carus, pag. 275'. Cens Cotaige. Gl. Census 
co/arius, pag. 275‘. Cens Perier, Cens do 
Ponton. Gl. Census, pag. 2762.] 

CEXSAIGE, Cens ou redevance an¬ 
nuelle due au seigneur. Gl. Censa, 4. 

1. CENSAL, Courtier. Gl. Censarius [et 
Sensu les], 

2. CENSAL, Cens , redevance à titre de 

cens. Gl. Censalis sous Census, pag. 277^. 

CENSAULE, Qui est sujet au cens, qui 

doit le cens. Gl. Censalis sous Census, 
pag. 277*. 

CENSE,Taille, imposition. Gl. Censa, 4 
[et Census, pag. 277']. 

CENSEABLE, Qui est sujet au cens, qui 

doit le cens. Gl. Censalis sous Census, 
pag. 277*. 

CENSEE, Cens, redevance à titre de 

cens. Gl. Censile sous Census, pag. 277*. 

CENSEUR, Ceaisier , Fermier, celui qui 
tient à cens. Gl. Censerius , 2. 

CENSIER, Officier d’un monastère, 

qui a soin des censes ou métairies qui en 

dépendent. Gl. Censerius, 1. 

CENSIF.Le territoire qui est sujet au 
cens. Gl. Censaria, 2. 

CKNSIFVE, Censiviere, Terre chargée 

de cens. Gl. Cens'wa terra sous Census, 
pag. 278*. 

CENSIR, Donnera cens. Gl. Censire sous 
Census, pag. 277L 

CENSIVE, p. e. Servante. Gl. Censiva. 
CENSSEL, Cens, redevance à titre de 

cens. Gl. Censalis sous Census, pag. 2772. 

1. CENT, Certaine mesure de terre. Gl. 
Centum, 2. 

2. CENT , Sorte de jeu. Gl. Centum, 2. 

* CENTAIN , Plet centain. Gl. Placitum , 
pag. 279'. 

CENTEE, Sorte de mesure. Gl. Cen¬ 
tum, 2. 

CEXTINE, Espèce de petit bateau ou 

nacelle sur la Loire. Gl. Centiua. 

* CENUS. Voyez Chanit. 

* CEOINGNOLE, Trappe. Roman de 

Renart, tom. 11, pag. 321, vers i83i2 : 

Il garde et voit soz une haie 
Une eeoingnole tendue. 

Voyez Cooignole. 

1. CF.P, Soc de la charrue. Gl. Cippus, 1 
[et Jaugia], 

* 2. CEP , Lien. Cep portatif, Cep volant. 

Gl. Cippus, 1, pag. 3571. Roman de Re¬ 

nart, tom. iv, pag. 25, 27, vers 685, 739. 

CEPAGE, Droit ou office de geôlier, 
geôlage. Gl. Cippus, i,pag. 3572. 

CEP1EL, Cep, entrave. Gl. Cippus, 1. 

CEPIER, Ceppier, Ceper, Geôlier. Gl. 
Cippus, 1. 

CERANCIER, pour Serancier ou Seran- 

cer, passer le lin ou le chanvre par les se¬ 
rans. Gl. Pessa/e. 

CERCEAU, Enseigne de vin à vendre en 
détail. Gl. Circulagium. 

CERCELÉ, Frisé ou crêpé. Gl. Cerce- 
natus. 

CERCEI.LE, Espèce d’insecte volant, 
papillon. Gl. Cercella. 

1. CERCHE, Tournée, ronde. Gl. Cercha. 

2. CERCHE, Cercle, cerceau. Gl. Cer- 

chium. [Cerciaus à vin. Gl. Amphiteatrum.] 

1. CERCHIER, Dignité dans l’église de 
Metz. Gl. Circator, pag. 3583. 

2. CERCHIER, Parcourir, aller de tous 

côtés. Gl. Cercha. [Cercher. Gl. Circa, 3, 

pag. 35g1. Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3822, 
au mot Cercar.\ 

1. CERCLE d’or , Couronne des impé¬ 

ratrices d’Occident. Gl. Circulus aureus, i 
[et Corona , pag. 6123]. 

2. CERCLE de huit, p. e. pour Cerclxe, 

Celui qui est chargé de faire le guet ou la 

ronde pendant la nuit. Gl. Cercha. 

CERCLOUERE, p. e. Sarcloir. Gl. Cer- 
clarius. 

CERCUS, Sorte de vêtement, surcot. Gl. 
Surcotium. 

* CERDON.Agolant, vers 445 : 

Grosse out la jambe com l’anste d’un cerdon. 

CERE , Nom d’un vent. Gl. Circius [en 
Auvergne]. 

CERESS, Ceretz f, Soie. Gl. Malaxa. 

CERJAT, Sorte d’outil. Gl. Cernea. 

CERIE, p. e. Paquet, ballot d’un poids 
déterminé. Gl. Cerrus„ 

CERILIGION, Porc-épic, espèce de hé¬ 
risson. Gl. Chirogryllus. 

CERIS, Faucille dentelée. Gl. Serra, 4. 

CLRKEMANAGE, Cerkemanerie, Cer- 

QUEM.1KA6E, CerquemahEMEUT, Enquête 

juridique pour parvenir à faire un bor¬ 

nage; du verbe Cerquemaner, Mettre des 

bornes; d’où Ceret ne maneur, Celui qui avait 

droit déposer etfixer les bornes, dont était 

question. Gl. Cerchemanare, et Circama- 
naria. 

CET 85 
CER3IEAU , Sorte de serpe. Gl. Cermini- 

cu/um [et Ferramentum]. 
CERNE, Cercle, rond, enceinte. Gl. Cer¬ 

nea. [Guill. Guiart, tom. 1, pag. 142, 

vers 3664; tom. ii, pag. 16, vers 388 (9353); 

pag. 464, vers 12068 (2io5i), pag. 118, 
vers 3o45 (12025) : 

Ces trois mist la mort en son cerne. 

Chanson de Guiot de Prouvins, Wackern. 
pag. 24 : 

Si i fui entcutis, 

Ke tout ades cuidai, 

Ke fuisse el cerne mis.] 

CERNELIERE, Cercle. Gl. Cernea. 
CERNOER, Cernoire, Cernouer, Ins¬ 

trumenta cerner les noix. Gl. Cernea. 
CERQUEMANAGE, etc. Voyez ci-dessus 

Cerkemanage. 
CERRE, Pois chiche. Gl. Pisum. 
CERREFEU, Com refeu , signal pour se 

retirer chez soi. Gl. Ignilcgium , pag. 7602. 

CERS, Nom d’un vent. Gl. Circius. 
* CERTAIN. Au certain j*. Gl. Certitudi- 

naliter. 
CERTAIXERIE, p. e. Le nom d’un quar¬ 

tier de la ville de Chinon; ou, s’il fallait 
lire Cettainerie, Un droit levé sur les mar¬ 

chandises de soie. Gl. Certificatio sous 
Certifieare, pag. 2g42. 

CERTAINETE, Certanité, Certitude , 

vérité assurée. Gl. Certificatio sous Certifi- 
care. 

CERTES. A certes. Sérieusement, de 

propos délibéré. Gl. Certive. [Chanson de 

Quênes de Béthune, Romancero, pag. 107: 

Par Dieu, vasal, jel dis por vous gaber, 

Cuidiés-vous dont qu’à certes le vos die ? 

Laborde, pag. 194. Roi Guillaume, pag. 89. 

Flore et Jeanne, pag. 14. A droites certes, 
Guill. Guiart, tom. ir, pag. 772, vers 7201 

( 16181). Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3852, 

au mot Acertas. Cert, Certain, pag. 3832, 

au mot Cert. Certement, Certainement, 

pag. 384'.] 

CERVE, Biche. Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 3861, au mot Ceivia. 
CERVELIERE, Sorte d’armure de tête. 

Gl. Cervelle/ ium. 
* CERVIS, Cerveau, tête. Rayn. tom. 11, 

pag. 3862, au mot Cerviz. 
1. CERVOISE, Boisson différente de la 

bière, et dont on faisait plus de cas. Gl. 

Ce re cisia. 
2. CERVOISE , Brasserie, ou lieu où l’on 

vend delà cetvoise. Gl. Cerevisia, p. 2902. 

CERVOISIER , Brasseur de cetvoise, ou 

celui qui la débite. Gl. Cerevisia, pag. 2902. 

1. CES, Aveugle, du latin Cœcus. Gl. 

Epistola; farcitœ sous Farsia. [Voyez Rayn. 

tom. ii, pag. 3702, au mot Oe.J 

2. CÉS, Interdit, censure ecclésiastique, 

qui suspend pour un temps l’office divin et 

l’administration des sacrements dans un 

lieu. Gl. Cessatio. 
CESVIE , Suite, cortège. Gl. Coesse. 
1 .CESSER, Prononcer le Ces, l’interdit. 

Gl. Cessatio. 
2. CESSER, Céder, laisser, donner. Gl. 

Cessus , 2. 
CESTI ER , Mesure de grain, setier. Gl. 

Qu arteria, 2. 
CETIF, Captif, prisonnier. Gl. Capti¬ 

vare, 2. 
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i. CEü, Suif. Gl. Ceuxum. 
* 2. CEU, Comme. Chanson d’Amaris de 

Craon. Wackern. pag. i3 : 

Car teils ceu est li désirs c’on ateut 
Covient estrc la joie c’on en prent. 

L’édition de M. Trebutien porte : 

Quer teus coin est, etc. 

* CEVALIER, Chevalier. Gl. Miles, 

pag. 4o4S 4o53. 
CEVECHEL , Chevet, oreiller. Gl. Capi- 

tacium. 
CEVELET, Ornement d’habit de femme, 

p. e. Collet. Gl. Ceverium. 
CEVELIER, Officier monastique, le même 

que lecellérier. Gl. Cellarius [et Extopare]. 

Voyez Cenelier. 
CEURE, Coutume , loi municipale ; d’où 

Ceurier, Juge, échevin. Gl. Corn. 
i. CEX, Cez, Censure ecclésiastique, in¬ 

terdit, qui suspend pour un temps lolfice 

divin et l’administration des sacrements 

dans un lieu. Gl. Cessatio. 
* 2. CEZ, Cession. Cez et decez. Gl. 

Cessus, 2. 
CEZE, Pois chiche. Gl. Cezn. 

* CHA. Voyez Ça. 
1. CH A AB LE ,° Perrière, machine de 

guerre pour jeter de grosses pierres. Gl. 

Cabulus. 
2. CHAABLE, Arbre ou branche abat¬ 

tue et rompue par le vent ou autrement. 

Gl. Cabulus. 
3. CHAABLE, Meurtrissure, contusion. 

Gl. Cabulus, pag. io3. 
4. CHAABLE, Chable , Câble. Gl. Chaa- 

blis [Cabulus et Huna]. 
*CHAAFAUZ, Échafaudages. Chron. des 

ducs de Normandie, tom. i, pag. 491, 

vers 1 i832 : 

Seit li feus mis ès chaafauz. 

* CHAAGNON. Voyez Caagnon. 

* CHAAIGNON. Voyez Chaignon. 

CHAALONS, Monnaie des évêques de 

Chàlons-sur-Marne. Gl. Moneta Baronum, 

pag. 52i2. 
* CHAAITE, Chaete, Ce qui doit échoir, 

redevance, chute. Chron. des ducs de 

Normand, tom. i,pag. 608, vers 16294 : 

Sor s’esjoist e s’or se liaite, 
llncor r’aura de la chaaite 
Meins d’ambesas, se li dux poet. 

Tom. ni, pag. 35i, vers4im : 

Par quei s’esjotnut trop ne haite 
Quant il ne conoist sa chaaite. 

Pag. 36i, vers 4^79 : 
N’i out une puis saelte traite, 
Dès qu’il conurent lor chaette.* 

Pag. 290, vers 39628 : 

Si veut que tuit cil aient paix , 
Lor dreiz, lor renies, lor chaaitcs. 

Tom. Il, pag. 36, vers 16347 : 

E ci fu tote la chaete 
Del honor et de la vergoine. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 345*, au mot 

Escazenza. 
* CHAANCE, Chance, événement. Chron. 

des ducs de Normand, tom. 1, pag. 573, 

vers 14249 : 

La reine point ne se paie, 
La chaauce tient trop à laie 
E à lor ocs trop dainagose. 

Tom. m, pag. 5i,"vers'33256 : 

Là atendent le bruil des lances 

E l’aventure des chaances. 

Voyez Mesehaance. 
CH A ATON, Morceau de cristal ou de 

verre, dont on se servait au lieu de pierre 

précieuse. Gl. Chasto, 2. 
CHABENE, Cabane, loge. Gl. Chabena. 
CHABLE, Meurtrissure, contusion. Gl. 

Cabulus, pag. io3. 
CHABLEUR, Celui qui doit fournir les 

câbles nécessaires pour tirer un bateau, 

ou celui qui est chargé de le conduire ou 

passer. CA.Chaablum. 
CHABRIOT, Chevron. Gl. Cabrio. 
CHABUTZ, Collet, partie de l’habille¬ 

ment qui joint le cou. Gl. Cabes. 
CHAÇAIGE, Impôt qu’on est en droit 

d’exiger. G!. Cachia, 3. 
CHACE, Inaction de poursuivre vive¬ 

ment. Gl. Chacia. 
CHACELEU, Louvetier, celui qui est 

chargé de chasser les loups. Gl. Luparius, 
pag. 162% 

CH ACEOR, Chaceouk , Cheval pour la 

chasse. Gl. Caçor sous Caciare, pag. i32. 

[Partonop. vers 611, 666, 686,776, 563g. 

Romande Renart, tom. 11, pag. 243, 

vers 16161. Chron. des ducs de Normand, 

tom. ii, pag. 327, vers 25o52; pag. 342 , 

vers 25327, Roi Guillaume, pag. i45 : 

Enseler fait scs caceours 

Et atorner ses veneours.] 

CHACEPOL, Sergent, celui qui lève les 

impôts. Gl. Cacepollus. 
CHACERIE, Chasse, droit de chasser. Gl. 

Cacheria. [Forêt. Gl. Chaceria, pag. i32.] 

CHACHAGE, Impôt qu’on est en droit 

d’exiger. Gl. Cachia, 3. 
C1IACHE, Cognée, hache. Gl. Cliacia ca¬ 

lida. 
CHADELER, Conduire, mener. Gl. 

Cnpdelare. [Rayn. tom. 11, pag. 325«, au 

mot Capdelar. Garin, tom. 1, pag. 196.] 

CHADELERRES, Chef, capitaine. Gl. 

Capdelare. 
* CHADAINE, Capitaine, chef. Chron. 

des ducs de Normand, tom. 1, pag. 206 , 

vers 3533 : 

Chascun prince, chascun chadahie 

En recunduit ses genz enmaine. 

Tom. ii, pag. io5, vers i83y3 : 

Des plus vaillanz de ses compaignes, 

Princes, evesques e chadaines. 

Pag. 217, vers 21778. Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 3272, au mot Capitani, et ci-dessus Ca- 
taigne. 

* CHADEL, Chef. Chronique des ducs 

de Normand, tom. 1, pag. 170, vers 2536 : 

Kar jeo me vaut bien , oianz tuz , 

Que j’ierc à dreit prince e chadel. 

Pag. 274, vers 54g4 : 

Les autres en virent alcr 

E lor enseigne e lor chadel. 

Voyez Rayn, tom. 11, pag. 3a4% au mot 

Capdel. 
* CHAELER, comme Chadeler. Chron. 

de Jord. Fantosme, vers 243 : 

Mais icil les cunforte, ki trestuz les chaele. 

Vers 2027 : 

Ki salue sun scignur kises leiaus chaele. 

Partonop. vers 6247 : 

Jà Deus ne doinst, qui tot chaele. 
Que trop caste ferne soit bele. 

Voyez Caiellrr. 
*CHAENÉ, Enchaîné. Chron. des ducs 

de Normand, tom. 1, pag. 40, vers 1027 : 

Pur les genz prises, farliées 
Chaénées e embuiées. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 2852, au mot 

Cadenar. 
* CIIAENETE, Chaînette. Partonop. 

vers 10625 : 

Od chaenetes d’or delgies 
Bien ovrées et bien taillies 
Furent athacié li mantel. 

Voyez Rayn. tom. 11; pag. 285% au mot 

Cadena. 
* CHAER, Produire, rendre. Chronique 

des ducs de Normandie , tom. 1, pag. 194 , 

vers 3177 : 

Quels est la terre à chaer blé 
Si est guaignée e cultivée. 

* CHAERE, Chaiere, Chaire. Gl. Mo¬ 
neta, pag. 490% 492% 489'. Chaire, chaise. 

Partonop. vers 1089 : 

Une chaiere après dei lit. 
Dont li pccol sont d’or bien cuit. 
Li enfes vient à la chaiere 
U il s’asiet tot sains proiere. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 286% au mot 

Codera, ci-dessous Chayere. 
* CHAECS, Chef, comme Chadel. Par¬ 

tonop. vers 7961 : 

Li empereres d’Alemaingoe 
F.st dedens chaeus et cataine. 

CHAFAUT, Échafaud. Gl. Chaujarium. 
CHAFFAUT, p. e. Appentis. Gl. Chauf¬ 

fait um. [Rayn. tom. 11, pag. 285% au mot 

Cadafale.] 
CHAFRESNER, Reprendre avec force, 

faire une vive réprimande. Gl. Frœnarii. 
CHAGRINECX, Fâcheux, chagrin, de 

mauvaise humeur. Gl. Melencolia. 
CHAIEL , Chaierle , Petit chien, petite 

chienne. Gl. Canis Alanus.[Roman de Re¬ 

nart , tom. 1, pag. 92, vers 2448; pag. 223, 

vers 15607; tom. ni, pag. m, vers 22808. 

Rayn. tom. 11, pag. 307% au mot Cadel.] 
CHAIGNON, Chignon, le derrière du 

cou. Gl. Cervix. [Agolant, vers 199. Chaai- 
gnon , Roman de Renart, tom. ni, pag. 16, 

vers 20187; pag. 21, vers 2o3 19; pag. 77, 
vers 21876. Agolant, vers 910. Caagnon, 
Chaagnon, Corde attachée au cou d’un 

pendu. Roman de Renart, tom. ni, p. 78, 

vers '21907 : 

Que moult vos sict bien ceste estole 
Qui le vostre bel col acole.... 
Qu’ele resemble chaagnon 
A quoi l'en ait pendu laron. 

Tom. iv, pag. 2 49, vers 3og5 : 

Car bien matin fa traînés 
Dusqu’as faurces, et fu montés 
Amont l’eskiele au cayignon, 
Ni faloit se l’eskiele non 
A tourner , k’ilne fast pendus. 

* CHAILLY. Pain de Chailly. Gl. Panis, 
pag. 533 et 582. 

CHAIMBE, Jambe. Gl. Cambagno. 
* CHAINE. Gl. Pedica, 1, et Maura. 
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CHAINGLE, Enceinte, parc fermé de 

mur ou de haie. Gl. Cinctada. 
CHAINSE, Chaiksil, Sorte de vêtement. 

Gl. Camisa, pag. 58l. [Partonop. vers 8oo3 : 

Il pert bieu à lor vestéure 

Que eles n’ont mais d’amer cure; 

JN’usent mais bians cainses ridés , 

Ne las desoie à lor costés. 

Vers 7467 : 

Et sont li brac et lonc et droit 

Vestu de blanc cainsil estroit. 

C’est proprement le nom d’une étoffe. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3io‘, au mot 

Cansil, ci-dessous Chaisel. Marie de .France 

(tom. X, pag. 76) écrit Cheisil.] 
CHAINT, Ceinture. Gl. Cinctum, 2. [Ro¬ 

man de Renart, tom. iv, pag. 29, vers 773.] 

CHAINTRE , Terre entourée d’une haie. 

Gl. Cinctada. 
CHAINTURE, Ceinture. ÇA.‘Cingulum, 1. 

CHAISEL, Sorte de vêtement. Gl. Cam- 
psilis sous Camisa, pag. 581. 

CHAISNE. Voyez Caisne. 
CHAISTERON, Chétron, petite layette 

en forme de tiroir, qu’on fait au haut d’un 

des côtés d’un coffre. Gl. ChartothesiUm. 
* CHAISTI, Chaistiemeut. Voyez C/ias- 

toy. 
* CHAITIF, Captif, malheureux, ché¬ 

tif. Chronique des ducs de Normandie, 

tom. 1, pag. 68 , vers 1835 : 

Seient en cil mené chaitif 

Qui i serrunt bel trové vif. 

Pag. 226, vers 4n5 '• 

Qu’ocis i sunt et à dol mis 

E li plusors menez chaitis. 

Pag. 447 1 vers 10571 : 

Mei pristrent e menerentpris, 

Longement fui entr’eus cbaitis. 

Pag. 70, vers 1889 ; pag. 84 , vers 121 ; pag. 

225, vers 4ni, etc. Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 2751, au mol Captiu. Chétif, Garin, 

tom. i, pag. 5, 166, 172. 

* LHA1TIVER, Captivité, misère. Chro¬ 

nique-des ducs de Normandie, tom. 11, 

pag. 74, vers 17480 : 

Cornent de si fait cbaitiver, 

Qu’à sa geut fait Raol sofrir. 

Tom. ni, pag. 252, vers 38573 : 

Qu’en Chartres vifs e en liens 

Les tindrent en grant cbaitiver. 

CHAITIVETÉ, CHEriYoïsoif, Captivité, 

bassesse, faiblesse , chose de peu de valeur. 

Gl. Captivare, 2. [Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 274*, au mot Captivi tat. ] 

CII Atz , Petite maison, cabane, loge. Gl. 

Caya. 
* CHALAMELER. Voyez Chamelier. 
CHALAMER, Réclamer, former une de¬ 

mande en justice. Gl. Calumniare sous Ca¬ 
lumnia, i. 

1. CHALAN, Bateau où l’on nourrit 

le poisson, boutique. Gl. Chelandium, 
pag. 3221. 

2. CHALAN, Chaeanï, Chaland, espèce 

de bateau. Gl. Chelandium, pag. 322». 

[Garin le Loher, tom. 1, pag. i5g : 

Et fu remés entre les Sarrasins 

Devant Bordelle, en un challant corsif. ] 

CHALAN DAS, Qui est disputé, ce qu’on 

s’efforce d’obtenir. Gb Calumnia., 1. 

CHALANHRE, Chaland, espèce de ba¬ 

teau. Gl. Chelandium, pag. 322!. 

* CHALANGIE. Voyez Calenge. 

CHAINANT, Ami déclaré d’une femme, 

son amant. Gl. Chelandium, pag. 322A 

CHALR1NDER, Terme obscène. Gl. 

Calbares. 
CHALDEL, Certaine partie d’un navire. 

Gl. Chalcidium. 
CHALEIL, Lampe, vaisseau propre à 

faire brûler de l’huile ou de la graisse 

pour éclairer. Gl. Crassa, 2. 

CHALE3IASTIT , Terme de mépris qui 

parait désigner un emploi fort bas. Gl. 

Calamites'. 
* CHALEMEL. Voyez Challemelle. 
CHALE3IELER , Jouer de la flûte; d’où 

' Chalemelloin f, Joueur de llûte. Gl. Cala- 
mella, 1. [Chron. des ducs de Normandie, 

tom. ii, pag. i33, vers 19238. Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 295*. au mot Calamel- 
lar.] 

CHALEMINE, Calamine. Gl. Calammaris. 

CHALENDELER -f, Jouer du chalumeau, 

de la flûte. Gl. Calamizare, 2. 

CIIALENEE, La charge d’un chaland. 

Gl. Chelandium P 
CHALENER, Conduire un chaland. Gl. 

Chelandium. pag. 322*. 

CHALENGE, Demande en justice. Gl. 

Calumnia, 1. [Voyez Calenge f 

CHALENGER, Chalergier , Réclamer, 

demander quelque chose comme son pro¬ 

pre. Gl. Calumnia, 1, pag. 383. [Voyez 

Calenger.] 

CHALEREUSEMENT, Par un prompt 

mouvement de colère. Gl. Calidameya. 

CHALEUREUX, Vif, prompt, sentant 

la colère. Gl. Calidameya. 
* CHALINE , Chaleur. Chron. des ducs 

de Normandie, tom. 11, pag. i33 , vers 

19245 : 

Ainz qu'el soleiz déust espandre 

Scs rais d’amunt e sa chaline, 

Qui dune faiseit en cel termine. 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. 237, vers 5692 

(6009); tom. ii, pag. 455 , vers 11829 

(20812). Voyez Ra.yn. tom. 11, pag. agi1, 

au mot Calina. 
CHALIVALI, Charivari, Charivari, tu¬ 

multe, émeute. Gl. Catervanarium, Chal- 
varicum. [Et JSoctivalia. Voyez Rayn. 1.11, 

pag. 332*, au mot Caravil.) 
CH ALLE, Moule à faire pâtisserie, ou 

gaufres. Gl. RosolaP 
CHALLEMELLE, Chaelemie, Chalu¬ 

meau, flûte. Gl. Calamella, 1 .[Cha/emel, 
Laborde, pag. i5o, Garin, tom. 1, pag. 219. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 294*, au mot 

Calamel. ] 
CHALLENGE, Demande en justice. Gl. 

Callengia. 
* CHALOINGE. Voyez Chalnnge. 
* CHALOIR, Se soucier. Flore et Blan- 

ceflor, vers 368 : 

Mais ne li eaut de riens qu’il oie , 

Par Blanceflor qu’il n’a s’amie 

En non caloir a mis sa vie. 

Chanson du comte d’Anjou, Laborde, 

pag. 155 : 

Et à tout ce meimet à non chaloir. 
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Voyez Rayn. tom. 11, pag. 2941, au mot 

Noncaler. Flore et Blanceflor, vers 102 ; 

De lui ne caut à aus vif prendre , 

Ains l’ocient. . . . 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 202 , vers 344o : 

Qu’entre ses denz dist : Ne me chaut. 

Roi Guillaume, pag. 5o : 

Lie! por quoi ? que vos causist 

Quant riens sans moi ne vosfausist? 

Roman de Renart, tom. iv, pag. 44* » 

vers 7603 : 

Ne li causist dont il venist 

Mais qu’en ses poes le leuist. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. n3 , vers 910 : 

Se sul n’éust perdu Guirin 

Poi li chausist de trestut l’ai. 

Chanson de Roland, stance 108, vers 2 : 

De co qui calt ? n’en auront securance. 

Stance 141 , vers 1 ; 

De ço qui calt se ? Fuit s’en est Marsilies. 

Stance 173 , vers 37 : 

De ço qui cbelt, quant nul n’en respundiet. 

Partonop. vers 637 : 

Tant ont corné qu e luit sont las, 

Cui caut de ço ? nel trouvent pas. 

Garin, tom. 1, pag. 243 : 

Cui chaut de ce ? il ne lor a mestier. 

Roi Guillaume, vers 1276 : 

Cui caut ? face cou que li plest. 

Chronique des ducs de Normandie, tom.11, 

pag- 399, vers 26926 : 

Trop se repent de son forfait, 

Qui chaut ? c’ert mais chose passée. 

Voyez Orell, pag. 221. 

1. CHALON, Chaland, sorte de bateau. 
Gl. Chelandium, pag. 3222. 

* 2. CHALON -f-, Gl. Carabus. 
1. CHALONGE, Espèce de monnaie. 

Gl. Chalongia. 
* 2. CHALONGE. Voyez Calenge. 
CHALOUREUSEMENT, Par un prompt 

mouvement de colère, avec vivacité. Gl. 

Calidameya. 
CHALUC, Espèce de poisson de mer. Gl. 

Labeo. 
CHAMBALON, Courge, bâton dont on 

se sert pour porter de l’eau. Gl. Cambagno. 
CHAMBARERIE, Office, dignité de 

Chambarier ou Chambrier. Gl. Cambre- 
rius, 2. 

CHAMBELLAGE, Chambblrenage, Ce 

qui est dû à la Chambre du seigneur féodal 

à chaque mutation. Gl. Cliamberlagium. 
CHAMBERECHE, Cens ou rente que 

la Chambre du seigneur lève sur les terres 

de ses vassaux. Gl. Cambellanus, pag. 43’. 
CIIAMBERIE, Office, dignité de cham¬ 

brier. Gl. Camerarius. 
* CHAMBERIER, Valet de chambre. 

Agolant, vers 1198 : 

Sachez cil est serjanz ou chamberier, 

Ou aucuns lions qui sert d’aucun mestier. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3oo2, au mot 

Chambrier, ci-dessus Cambouriere. 
CHAMBKRLAGE, Ce qui est dû à la 
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Chambre du seigneur féodal à chaque mu¬ 

tation. Gl. Chamberlagium. 
CHAMBERLAIN , Chamberlenc, Cham¬ 

bellan. Gl. Abalis, Cambellanus, et Came¬ 
rarius. [Enfants Haymon, vers 563 : 

Eli une chambre vint, son cbamberlin bûcha.] 

CHAMBERT, La partie du derrière du 
cou. Gl. Cen’ix. 

CHAMBION, Pied ou jambon. Gi. Cam- 
bagno. 

1. CHAMBRE, Fisc, domaine. Gl. Ca¬ 
mera, 3 [ Chanson de Roland , stance 169 , 
vers 21 : 

E Kngleterre que il teneit sa cambre. 

Voyez stance 2o5, vers 2. Gérard de 

Vienne, vers 4027 ■ 
Mon fort de Rome ke l’on clame ma chambre. 

(Comparez le leçon cilée au Gl.) Garin le 

Loher, tom. 1, pag. 143 : 

Prenez Sissons la graut cité de pris... 

Quant tornerez de Loon à Paris 

Et vous vourez à Riauvais revenir, 

S’iert vostre chanbre 0 vos pourez dormir. 

Voyez pag. 209. Chambre d'abbé. Gl. Ca¬ 
mera abbatis, pag. 5o'.] 

2. CHAMBRE, Ce qui est accordé à la 

femme, comme meubles , après la mort du 
mari. Gl. Camera, 8. 

3. CHAMBRE. Chambre basse, Cour¬ 

toise, Coye, Privé, latrines. Gl. sous Ca¬ 
mera, pag. 5o'. [Chambres aisiées. Gl. Aisa- 
menta.\ 

* 4- CHAMBRES, plur. Appartement 

dans l’intérieur du palais. Parlonop. vers 
418 : 

Por ço se cremoit et doutoit 

Et en ses cambres se mucoit. 

Flore et Blanceflor, vers 674 : 

lsnelement es cambres entre. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3oo5, au mot 

Cambra. Chambre estorée. Gl. Serpo/. 
CHAMBRELAGE, Ce qui est dû à la 

Chambre du seigneur féodal à chaque mu¬ 
tation. Gl. Cambellanus, pag. 43*. 

CHAMBRELEXS, Chambellan. Gl. Os¬ 
tiarius. 

CHAMBRILLOUR, Compagnon, qui est 
de la même chambrée. Gl. Chambrelania 

CHAMELLAN, Chambellan. Gl. Cambel¬ 
lanus. 

CHAMELLER, Jouer du chalumeau, de 

la flûte. Gl. Calamella, 1. [Chalame/er, 
Voyez Rayn. tom. 11, pag. 295*, au mot 
Calamellar. ] 

CHAMENTE, Sorte de vêtement; si ce¬ 

pendant on ne doit pas lire Cheiance. Gl. 
Camigia. 

CH AM ERANDE, Enduit. Gl. Cameratus. 
CHAMERLAIN, Chambellan. Gl. Cam- 

bellanus. 
* CH AMIN, Chemin. Gérard de Vienne, 

vers 3644, 3646. Voyez Rayn. tom. n, 
pag. 3o2‘, au mot Cami. 

CHA3IION f, Camion , haquet. Gl. Cam- 
polus, 2. 

* CHAMOISIE. Voyez Camoisié. 
CHAMON, p. e. Terre en friche, qui 

n’est pas culti vee. Gl. Chamo. 
1. CHAMP, Camp. Gl. Campus, 1. 
2. CH 4MP, Duel qui se fai l en champ 

clos. Gl. Campus, 3. [ Bataille, journée. 
Agolant, pag. 1711 : 

Se de ce champ traient païen à fin 

Jamais en France n’orra messe à matin. 

Ch ron. des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 270, vers 5385 : 

Tuit sunt scgur dcu champ finer 

E de la terre délivrer. 

Pag. 263 , vers 5iji : 

Achevez fu iciljornauz 

E afinez li chans mortaus 

Si doleros etc. 

Voyez pag. 172, vers 2588. Rayn. tom. n, 
pag. 3o3l, au mot Camp.] 

CHAMPAGNE, Champ, fonds d’une 
étoffe, etc. Gl. Campania, 3. 

CIIAMPAIER, pour Champoier. Gl. 
Champeare, [et Camparius.] 

CHAMPAlGE, Champ a mettre paître 
les bestiaux, pâturage. Gl. Champagium. 

CHAMPAIGNE, [Champaine], Campa¬ 

gne, plaine. Gl. Campania, 1. [Agolant, 
vers 3g : 

Tant voit li ost le pui et la champaine 

Qu’Aspremunt voient et la large rhampaigne. 

Roman de Rou, tom. 1, pag. 288 : 

En la forest ad une plaine, 

Enviruu ert grant la champaine. ] 

* CHAMPAL. Voyez Bataille. 
CHAMPARER, Lever le droit de cham- 

part. Gl. Champardum. 
* CHAMPART. Gl. Campipars, Terra- 

gium, Champardum. Champartaige, GI. 

Campipartagium. Champarter, Champartir, 
Gl. Campipartiri, pag. 703. 

CHAMPELET, Petit champ. GI. Cam- 
pellus. 

CHAMPESTRE , Qui est de la campagne, 
paysan. Gl. Campestris. 

CHAMP-ESTROIT, Sorte de jeu. Gl. 
Campus arctus, pag. 741. 

CHABIPIL, Champis, Bâtard, soit in¬ 
cestueux, soit adultérin. Gl. Campenses. 

CH A3IP1NEUL f, Champignon ? Gl. Pan- 
gus. 

CHA3IPISSE, Fille ou femme débauchée. 
Gl. Campenses. 

1. CHABIPOIER, Faire paître ses bes¬ 
tiaux dans les champs. Gl. Champeare. 

2. CHAMPOIER, Garnir, orner le champ 

ou fonds de quelque chose. Gl. Champeare. 
3. CHABIPOIER, Se battre avec quel¬ 

qu’un. Gl. Champeare. 
CHANAL , Bois, forêt. Gl. Canale. 
* CH ANCEL, Chanciel, Balustrade, 

clôture. Roman de Renaî t, tom. m, 
pag. 57 , vers 21298 : 

Ovrez les huis de cest chancel. 

Voyez Canchel. Gl. Cancellus 1, pag. 86'. 

CHANCELLE, Chambre de la femme, 
meubles et habits. Gl. Camera, 8. 

CHANCER, Jouer à la chance aux dés. 
Gl. Grangium. 

CHANCERE, Dot assignée sur un fonds 

de terre [en Auvergne]. Gl. Vercheria 
[Rayn. tom. 11, pag. 3gi', au mot Chan- 
cera. ] 

* CHANÇON de siecle. Gl. Sœculum, 
pag. ao2. 

CH ANDEILLE, Espace de temps dans la 

nuit. Gl. Candela, 4 [et "f Cucomeres]. 

CHANDELIER saint denis. Espèce de 

serf. Gl. Candela, 3. 

CHANDEL1ERE, Branche de la ferme 

du grand poids à Rouen. Gl. Candelaria, 3. 

CHANDELLE, Espace de temps dans la 

nuit. Gl. Candela, 4- [ Feste de la Chandelle, 

Chandeleur, Gl. Festum Candelœ et Can¬ 
dela, 2.] 

CHANE, Chanel , Canal, lit d’une ri¬ 

vière. Gl. Chanecia. [Garin le Loher, 
tom. 1, pag. 19 : 

Les eves douces repairent es ehanels. 

Voyez Roquef. et Rayn. tom. n, pag. 3o8, 
aux mots Cane/, Canal. ] 

CHANEL, Sorte de mesure. Gl. Chane¬ 
cia. 

CHANESIE, Carionicat, prébende d’un 

chanoine, p. e. pour Chanoisie. Gl. Cano- 
nia, pag. io5*. 

CHANET1ER, Espèce de vase. Gl. Can¬ 
neta, 1. 

CHANETTE, Burette à l’usage d’église. 
Gl. Canneta, 1. 

CHANEVACERIE, Négoce, commerce 
de toiles de chanvre. Gl. Canava, 2 ? 

CIIANEVACIER, Chanevassier , Mar¬ 

chand ou fabricant de toiles de chanvre. 
Gl. Canabaserius. 

* CHANEVIS, Chènevis, graine de chan¬ 

vre. Roman de Renart, tom. m, pag. 3, 
vers 19821 : 

Muult drue chanvre i croistrait 

Qui chanevis i semeroit. 

CHANGE, Chemise; p. e. pour Chainse. 
Gl. Camisa, pag. 56*. 

* CHANGEOR. Gl. Campsor, pag. 45*, et 

Escampsor. Change tourner. Gl. Tornare, 1. 
CHAXGOINT, Sorte de mesure pour le 

sel. Gl. Cana, 3. 

1. CHANGON, Cérémonie qui précé¬ 

dait le jour du mariage, assemblée des pa¬ 

rents et amis des futurs époux, entrevue. 
Gl. Changiu. 

2. CHANGON, Terme injurieux. Gl. 
Changia. 

CHANLANT, pour Chai.ant, Gl. Chelan- 
dium , pag. 3221. 

CHANNEE, Espèce de mesure, autant 

que contient le vase appelé Canne. Gl. 
Cana, 3. 

CHANNETEIL f. Chanson bruyante? 
Gl. Sidelia. 

CHANOINIE , Chapitre de chanoines. Gl. 

Canonica sous Canonicus, pag. 1061. [ Cha- 
noinerie. Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3h1, 
au mot Canorgua.] 

CHANOLE, Ch vnolle , Trachée-artère, 
le canal de la respiration. Gl. Cannolla. 

CHANOYER, Sorte de danse. Gl. Cro¬ 
chetas, pag. 666'. 

* CHANS, Fame de chans, Prostituée. 
Gl. Cheminas, 2 , pag. 324'. 

* CHANT, Mélodie. Chanson anonyme, 
Laborde, pag. 3o6: 

Li chastelains de Couci ama tant 

Qu’ainz por amor nus n’en ot dolor graindre, 

Por ce ferai ma complainte en son chant. 

La chanson du Châtelain que le poète imite 
se lit pag. 3oo. 

CHANTE, pour Jante. Gl. Canta. 
CHANTEAU, Morceau , partie de quel¬ 

que chose. Gl. Chantellus. [ Chantrl de 
painf. Gl. Temeratum.] 
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CHANTEL, Le dos de la main, sa partie 

extérieure. Gi. Chantellus. 
CHANTELAGE, Droit sur le vin vendu 

en détail. GI. Chant elagium. 
* CHANTELET, Petite chanson. Chan¬ 

son de Gilbert de Berneiville, Wackern. 
pag. 55 : 

Amors, je vos cri merci 

Ke me dooeis teil penseir, 

C’aucun chantelet joli 

Li puisse faire à son grei. 

CHANTEMENT, Enchantement; du 

verbe Chanter, pour Enchanter, jeter un 

sort, ensorceler. GI. Cantatores. 
CHANTER, Célébrer la messe, même à 

voix basse. GI. Cantare, 6. 

CHANTEREL, Livre d’église; p. e. Celui 

qu’on appelle Graduel. Gl. Canterellus. 
CHANTERIE, Office solennel des morts. 

GL Cantare, 3. 

CHANTERRE, Chanteur. Gl. Canterma. 
[Rayn. tom. rr, pag. 3i32, au mot Can- 
taire.\ 

CHANTïÉE, Droit sur le vin vendu en 

détail. Gl. Chantelagium. 
CHANTIER, Place vague, cour. Gl. Chan- 

teri um. 
CHANTILRE, Morceau, partie de quel¬ 

que chose. Gl. Chantellus. 
CHANTRERIE, Office solennel des 

morts. Gl. Cantare, 3. 

CHANE, Qui a les cheveux blancs de 

vieillesse. Gl. Canutus. [Chanson de Ro¬ 

land, stance 37, vers 3 : 

E Blancandrins i vint al canud peil. 

Stance i5o, vers 14 

Li Diés Drouo al vieil e al canut. 

Stance 168, vers 12 : 

Que Caries tient, ki la barbe ad canue. 

Stance 267, vers 7 ; stance 290, vers 8. Gé¬ 

rard de Vienne, vers 36g4, 3713. Roman 

deRenart, tom. 11, pag. ii3, vers 12624 : 

Et de Rolant et d’Olivier 

Et de Cliarlon le ber cbanu. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3i62, au mot 

Canut, ci-dessus Canes. 
CHAOENEZ, p. e. Sorcier. Gl. Caoetus. 
CIIAOCRSE, Chaorse, p. e. Caours, 

ville de Piémont. Gl. Caorcini. 
CHAOÜRSIER, Usurier. Gl. Caorcini. 
CHAPE, Voûte, lieu voûté. Gl. Capa, 5. 

[Gl. Capa, 1, pag. n8t2, Chanson de Ro¬ 

land , stance 40, vers 9 : 

N’at tel vassal suz lâ cape del ciel. 

Voyez Cape, et Rayn. tom. 11, pag. 320J, 

au mot Capa.] 
1. CHAPEE, Hangar. Gl. Capellas, 5. 

* 2. CHAPEE. Voyez Capet. 
CHAPELER1E, Chapellerie, Chapelle, 

bénéfice simple. Gl. Capellania, 1. 

1. CHAPELET. Par manière de chape¬ 

let, Par ordre, à son tour. Gl. Capelletum. 
* 2. CHAPELET, Petit chapeau. GI. Cir¬ 

culus, 1, pag. 36a3. Garin, tom. 1, pag. 298 : 

En son chief ot un chapelet petit 

D’or et de pieres qui moût bien li avint. 

* CHAPELIER, Partie inférieure du 

casque. Agolant, vers io33 : 

Trenehié sou hiaumedesi qu’el chapelier 

Sor les cspatdcs en gisent li quartier. 
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1. CHAPELLE, Couvercle d’un alambic 

chez les chimistes. Gl. Capella, 11. 

* 2. CHAPELLE. Gl. Vicaria, pag. 8072. 

CHAPEREZ, p. e. Équarri. Gl. Chapero. 
* CHAPERON, Chapperon. Gl. Caparo. 

Chaperon à Moigne f. Gl. Trogulus. 
CHAPERONNÉE , Autant que peut con¬ 

tenir un chaperon. Gl. Capayronn. 
CHAPERONNEUSE d’Anjou, Chaperon 

propre aux Angevines. Gl. Capayrona. 
* CIIAPIGNER, Frapper. Roman de 

Renart, tom. n , pag. 292, vers 17547 : 

Parmi le col le housepigne 

Durement le mort et chapigne. 

*CIIAPITELE, Chapitre. Vie de saint 

Thomas de Canterb. pag. 6a52 : 

Al terz jour en chapitclc entrad. 

1. CHAPLE, Blessure faite avec une 

arme qui taille. Gl. Copulatura sous Ca¬ 
pulare. 

2. CHAPLE, Chaplf.is, Chaplement , 

Combat à l’épée. Gl. Copulatura sous Ca¬ 
pulare, pag. 1602. [Chanson de Roland, 

stance 245 , vers i3 : 

Durs colps i fierent, rault est li caples granz. 

Voyez stance 85, vers 17; stance ia5 , 

vers 8; stance 247, vers 8. Partonop. 

vers 3389 : 

Or est li caples fors et griés. 

Vers 3767 : 

Là veiines le caple grief. 

Vers 975 : 

Entr’aus deux fu li capléis. 

Vers 8229 : 

Porquant parmi toi lor caploi] 

Est montés el ceval le roi.j 

Voyez Fierabras, notes, aux vers I2o3 et 

123g ; le Glossaire de la Chron. des ducs de 

Normandie; Rayn. tom. n , pag. 3gi2, au 

mot Chaple.] 
CHAPLECHO, Instrument de musique 

dans le Lyonnais. Gl. Capriola. 
* CHAPLEISON, Chvplison, Carnage , 

massacre. Aubri, pag. 1751 : 

Là véisiés des Turs graut caplison. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 122, vers 1171 : 

En la fuie ont grant cbapleison 

E si mortel occision , etc. 

CHAPLER, Chaploier, Combattre , 

frapper avec l’épée. GL Capillare sous Ca¬ 
pulare, pag. 1602. [Chanson de Roland , 

stance 254) vers 3 : 

De lur espiez bien i fièrent et capient. 

Stance 2 52 , vers 12 : 

N’i ad celoi que n'i fierge 0 u’i capleit. 

Partonop. vers 8151 : 

Si grant colp done al grant vasal 

Qu’il le trebuce del ceval; 

Tant a féru, tant a caplé. 

Tant i a mis et tant doné, etc. 

Vers 8835 : 

Tant fiert, tant caple, tant capuse , 

Que le Persan en sus réuse. 

Jordan F’antosme , vers 1867 : 

Al partir de la bataille le saurad l’um loer 

Ki mielz i fiert d’espée e mielz fait caplicr. 
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Gérard de Vienne, vers 1997 : 

Piuis en est duis ke maistrrs charpentiers 

rS’est de sa barde férir et chaploier. 

Kaut il veut faire saule ou maison dressier. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 392', au mot 

Capolar, et Capuzar. 
CHAPOTOIS, Sorle de monnaie. GL 

Chapotensis moneta. [ Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 3921, au mot Chapotes.] 
CHAPQULER, Couper, tailler. Gl. Ca¬ 

pulare. 
CHAPPE de FLONC, Sorte de supplice. 

Gl. sous Capa, 1, pag. 1203. 

* CHAPPEL de fer, Casque. GI. Capel¬ 
las ferreus, pag. i33‘. 

* CHAPPELAIN fermier , Desservant. 

Gl. Capellartus Firmarius, pag. i3o3. 

CHAPPELET, Petit chapeau. Gl. Ca¬ 
pelletum. 

CHAPPELINE, Armure de tête, espèce 

de casque. Gl. Capellina, 3. 

€11 APPELLIER de fleurs, Celui qui 

faisait les chapeaux de fleurs. Gl. Capellus 
rosarum, pag. i332. [Chapellière. GL Ca¬ 
pellus , 1. ] 

* CHAPPELIS. Voyez Chapple. 
CH APPELLES, Clou à grosse tête. Gl. 

Capus, 4- 

CHAPPERONS rouges, Les chanoines 

de la congrégation de Saint-Maurice en 

Vélay. Gl. Caparo. [Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 3ao2, au mot Capairo.] 
CHAPPIN, Espèce de petit couteau. Gl. 

sous Cultellus, pag. 694L 

CHAPPITRER, Tenir chapitre, être as¬ 

semblés en chapitre. Gl. Capitulare, 5, 

sous Capitulum, 4- 
CHAPPLE, Chapplis, Plaie, blessure 

faite avec une arme qui taille. Gl. Capu¬ 
lare, pag. 1602. 

CHAPPÜIZ, Billot à l’usage des tonne¬ 

liers, appelé Tronchet ou Trouchet. Gl. 

Chapuisare. 
CHAPPUSEU, Tailler du bois de char¬ 

pente pour le mettre en état d’être assem¬ 

blé. Gl. Chapuisare. 
CHAPT, Terme injurieux. Gl. sous Ca¬ 

ves trum. 
CHAPTEL, Biens mobiliers de quelque 

nature qu’ils soient. Gl. Catallum. [Bail à 
Chaptel. Gl. Capitale, 2. Voyez Rayn. t. n, 

pag. 3a52 , au mot Captai. ] 

CHAPÜCIER, Couper, tailler. GL Capu¬ 
lare. 

CHAPÜIS, Chaptjiseur, Charpentier, 

ouvrier en bois. Gl. Chapuisare. 
CHAPUISER, Tailler du bois de char¬ 

pente pour le mettre en état d’être assem¬ 

blé. Gl. Chapuisare. Voyez ci-dessus Cha- 
pler. 

1. CHAR, Race, famille. Gl. Caro, 6. 
* 2. CHAR, comme Chère, Visage. Chroni¬ 

que de Jordan Fantosme, vers 5 : 

Gentil rei d’Engleterre à la char très hardie. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3312, au mot 

Cara; ci-dessous, Chiere.] 
* 3. CHAR, Charn. Voyez Car. 
CHARAIE, Espèce de sortilège, billet 

écrit en caractères magiques. Gl. Caraula. 
CHARAEDERESSE, Sorcière, celle qui 

emploie des caraudes. GL Caraula. 
CHARBONAGE, Droit ou redevance 
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pour le charbon dont on use. Gl. Carbo- 
nagium, sous Carbo, 3. 

‘CHABBONNEE.G1. Carbonea, 2.-f Frixa, 
■f Assatura. 

* CIIARBOUCLE, Escarboucle. Rayn. 

tom. ii pag. 332*, au mot Carboncle. 
CHARCHANT, Carcan. Gl. Carcannum. 
1. CH ARCHE, Charge, ce qui cause de 

la peine. Gl. Charchia. [Masse, nombre. 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. 269, vers 6538 

(6857) : 

Car trop en i mourut graut charche.] 

2. CHARCHE, p. e. Ce cju’on paye pour 

le guet ou la garde de quelque chose. Gl. 

Cercha. 
* CHAIÎCSSER, Charger, Confier. Guill. 

Guiart, tom. 1, pag. 346, vers 8016 (8860) : 

Au roi f;iit-on leur faiz entendre , 

Qui à son mareschal genl charche 

Et le tramet vers eele marche. 

Voyez pag. i34, vers 2946 (3338); tom. u, 

pag. 232, vers 6018 (14998). Gérard de 

Vienne, vers 1211; 

Cliargeroit moi vingt mil homes armeiz. 

* CÎI ARCHERE, Prison. Enfants Hay- 

mon, vers 372 : 

Très tous les riches hommes que truevent environ, 

Amènent en le tour en le charchere en prison. 

CHARDOXAL, Cardinal. Gl. Cardinalis. 
CHAREI, Espèce de sortilège, billet 

écrit en caractères magiques. Gl. Caraula. 
CHARE1L, Lampe, vaisseau propre à 

faire brûler de l’huile ou de la graisse pour 

éclairer. Gl. Crucibulum. 

CHARETÉE, Espèce de tonneau, et ce 

qu’il contient. Gl. Charetillas. 
CHARETOX, Charretier. Gl. Carrate- 

rius, 1. 

CHARGAGE, Chargaige, Droit dû pour 

charger sur un chariot des tonneaux de 

vin, et. les transporter ailleurs. Gl. Char- 
giagitan. 

CHARGAXT, Arrre chargaht, p. e. 

Arbre portant fruit. Gl. Arbor. [Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 3352 , au mot Cargar. 
Cargant, Pesant. Partonop. vers 3238 : 

Là dcl biec en l’elme féru 

Un colp si dur et si cargant 

Qu’à paines remaint en estant.] 

CHARGEE, Charge, une certaine quan¬ 

tité. Gl. Chargia, 2. 

CHARGEOIU, Machine à porter le fu¬ 

mier. Gl. Ckargatorium. 
CHARGEOUR, Espèce de grand plat. 

Gl. Chargeour. 
CHARGXE, p. e. Celui qui reçoit pour 

le seigneur le droit appelé Charnage. Gl. 

Carnaticnm. 

* CHAR 1ERE. Voyez Carrière. 
* CH ARIERESSE. Voyez Charrieresse. 
CHARIXER, f Se moquer, railler, tour¬ 

ner en ridicule. Gl. Canna, 1. 

* CHARIOT branslans. Gl. Carrocium, 
pag. 202 3. 

CHARIOTÉE, Chabiottée, Espèce de 

tonneau, et ce qu’il contient. Gl. Chare- 
tillus. 

1. CHARITE, Réfection, repas, festin. 

Gl. Caritas, 3. [Roman deRenart, lom. in, 

pag. 32 , vers 20610 : 

Ce t’ai véu carité prendre 

Deus foiz sanz aler au mostier. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 33o2 , au mot 
Caritat. ] 

2. CHARITE, Le vin du marché, ce 

qu’on donne au delà du prix convenu. Gl. 
Caritas, 1. 

3. CHARITÉ, La fête d’un lieu, foire, 

parce qu'on y boit et mange. Gl. Cari- 
tas, i3. 

4. CHARITE. On appelait Cliaritez les 

biens donnés à une église ou à un monas¬ 

tère, à charge de prières, aumônes et repas 

extraordinaires le jour de l’anniversaire de 

la mort de quelqu’un. Gl. Caritas, 2 et 3. 

* CHAREATAX. Gl. Cerretani. 
CHARLERIE, Le métier d’un Charlier, 

ou ouvrier de charrue. Gl. Carlarius. 
1. CHARME, Sorte de redevance. Gl. 

Charmea. 
* 2. CHARME, Gémissement. Guill. 

Guiart, tom. 11, pag. 39, vers 992 (9958) : 

Tiex criz et si doulereus charmes. 

CHARMEGNERESSE, Sorcière, femme 
qui lait des charmes. Gl. Carminare sous 
Carmen, 1. 

* CHARS1EI, pour Chaume ou Henne. 
Gl. Planam, 1. 

CHARMER une plaie, User de charmes 

pour la guérir. Gl. Carminare, sous Car¬ 
men, 1. [Maltraiter, Guill. Guiart, tom. ti, 
pag. 458, vers 11908 (20891) : 

Maint homme i est à mort charmé. 

Pag. 468, vers i2i72 (2ii55) : 

J à seront laidement charmez.] 

CIIARXAGE, Charnaige, Droit seigneu¬ 

rial sur les troupeaux qui passent ou pais¬ 

sent sur les terres d’un seigneur. Gl. Char- 
nagiurn sous Carnaticnm. 

CHARNALITE, Passion déréglée, débau¬ 
che. Gl. Carnalitas. 

CHARNEL, Parent, qui est de la même 

race ou famille. Gl. Carnalis, 1. [Gérard 
de Vienne , vers 3g36 : 

Doneiz la moi, Karle li respondi, 

A oes Reliant le mien charnel ami. 

Ne la demant por autre ke por li. 

Voyez Carnel, Rayn. tom. 11, pag. 3411 , 

au mot Carnal.] 

CHARNEUMENT, Charnellement. Gl. 
Carnaliter. [ Orell, pag. 292. Rayn. tom. 11, 

pag. 3412 , an mot Carnalment.] 

* CHARNELS, Pasques Charneux. Gl. 
Pascha, pag. 1162. 

CHARNIER, Saloir, vaisseau où l’on con¬ 

serve les viandes salées. Gl. Charnerium. 
CHAROIZ, Espèce de sortilège, billet 

écrit en caractères magiques. Gl. Caraula. 
CHAROLLE, Danse. Gl. Charolare. 
CHARONIER, Charron, ou celui qui 

conduit la charrue. Gl. Charronnerius. 
1. CHARPE, Charme, arbre. Gl. Char- 

men. 
2. CHARPE, Instrument de fer pour 

couper et tailler. Gl. Charpa. 
* CHARPENTER, Frapper comme un 

charpentier. Guill.Guiart, tom. n,pag. 270, 

vers 6986 (i5978) : 

L’ocision là recommance; 

Flamens, sus qui François charpentent, 

Maiot bon destrier i ensanglantent. 

Comparez Chaploier, et Gl. Carpentarius, 
sous Carpentum. 

CHARPIXER, Carder. Gl. Cardare. 
CHARRAL , Espèce de tonneau. Gl. Car- 

raie, sous Carreda, pag. 199'. 

CHARRAN, Chemin par où peut passer 

un char. Gl. Carreria, 1, pag. 1992- 

CHARRASSON, en Limousin et ailleurs, 

Echalas mis debout et en travers pour 

soutenir les ceps de vigne, espèce de treil¬ 

lage. Gl. Carratium. 
1. CHARREE, Charretée. Gl. Charrea. 
* 2. CHARRIîE , Lessive. Guill. Guiart, 

tom. ii, pag. 457, vers ii883 (20866) : 

Près d’eus fu le fossé à l’eve, 

Qui celi jour iert ausi trouble 

Comme charrce, ou plus au double. 

CHARRET, Rouet. Gl. Charetum. 
CHARRETEE, Espèce de tonneau. Gl. 

Charetillus. 
* CHARRETIL. Voyez Caretil. 
CIIARRETIN, Charrety, Le corps de 

la charrette posé sur l’essieu. Gl. Charre- 
tium. 

CHARRETOX, Charretier. Gl. Carrate- 
ritts. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3372, au 

mot Cariato.] 
CHARREY, Charroi, sorte de corvée 

qu’on doit faire par charroi. Gl. Charre- 
rittm [et Carreda. Rayn. tom. 11, pag. 338‘, 

au mot Charrei. Partonop. vers 6g65 : 

Celer vos en cuidiés vers moi. 

Mais je sai trop de tel charoi.] 

1. CHARRlERE, Bac, bateau propre à 

passer des charrettes. Gl. Charreria, 1. a.i 

2. CH ARRIERE, Chemin par où peut 

passer un char, rue. Gl. Carreria, x. 

[Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3382, au mot 
Carriern.] 

CHARRIERESSE, Sorcière, femme qui 
emploie des Charaies. Gl. Caraula. 

CHARROIABLE, Celui qui doit à son 

seigneur la corvée des charrois. Gl. sous 
Carropera, pag. 2o3r. 

CHARROIE, Espèce de sortilège, billet 

écrit en caractères magiques. GL Caraula. 
CHARROTE, Charrette à deux roues. 

Gl. Charriotum. 
CHARROUSSÉE, Charretée. Gl. Char¬ 

rea. 
CHARROY, Espèce de sortilège, billet 

écrit en caractères magiques. Gl. Caraula. 
CHARRUAIGE, Autant de terre qu’une 

charrue peut en labourer dans un an. Gl. 
Carruata terrœ. 

CHARRURIE, Tout ce qui concerne 

char ou charrue. Gl. Charretarius. 
CHARRY, Lieu couvert, où l’on serre les 

charrettes, charrues, et autres choses ser¬ 

vant au labour, chartil. Gl. Carrucia, 1. 

CHAETELA1GE, Ce qu’on paye pour 

l’enregistrement des marchandises. Gl. 

Cartularium, 2. 

CHARTERIER, Geôlier, celui qui a la 

garde des Chartres ou prisons. Gl. Carce¬ 
rarius. 

CHARTIE, Charte, acte public et au¬ 

thentique. Gl. Charta, 1, pag. i3i3. 
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I. CHARTIN , Le corps de la charrette 

posé sur l’essieu. Gl. Charretium. 
a. CHARTIST, Espèce de monnaie. Gl. 

sous Moneta. 
CHARTON , Charretier. Gl. Calceia. 
CHARTRESTIER, Geôlier. Gl. Carcera¬ 

rius. 
CHARTRER, Accorder une Chartre, un 

privilège. Gl. Chartis-donatio. 
i. CHARTRIER, Prisonnier, celui qui 

est en chartre. Gl. Carcer, i. [Chronique 

des ducs de Normandie, tom. ni, pag. 288, 

vers 39571 : 

Preierent por les chartrez 

Qui esteient emprisonez. ] 

a. CHARTRIER, Geôlier. Gl. Carcera¬ 
rius. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3332, au 

mot Carcerier.] 
CHARTRIME, p. e. Celui qui tient re¬ 

gistre de quelque chose. Gl. Cartula- 
rium, 2. 

CHARTRON, Chétron, petite layette 

en l'orme de tiroir qu’011 fait au haut d’un 

des côtés d’un coffre. Gl. Chartothesium. 
CHARCAGE, Terres labourables. Gl. 

Carrucagium, 2. 

* CHARUBLE, pour Chasuble. Gl. Casu- 
larius. 

* CHARUÉE, comme Carruée. 

CHAS, Cuisine , lieu où l’on cuit et pré¬ 

pare les viandes. Gl. Chassum. 

1. CHASAE , Masure, maison qui tombe 

en ruine. Gl. Casalenum. 

2. CHASAL, Ferme, métairie. Gl. Ca- 
sale et Chasellum. [Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 3481 , au mot Casai.] 

CHASBIQUEL, Chefecier, dignité ecclé¬ 

siastique. Gl. Capiceriatus. 
CHASCEOR, Cheval propre pour la 

chasse. Gl. Chaçaalor. 

* CHASDELER, connue Chadeler. 
CHASE, Celui qui tient un fief, une 

maison, etc., en Chasement. Gl. Casati. 
[Voyez Case.] 

CHASEMENT, Terre, château tenu en 

fief sous certaines conditions. Gl. Casa- 
mentum, 1, et Casati, pag. ai52. [Voyez 

Casement.] 
CHASGNON, Certaine partie d’une char¬ 

rue, l’échelle. Gl. Casnus [et Jaugia], 

1. CHASIER t, Sorte de panier pour faire 

égoutter le fromage. Gl. Casearius. 
* 2. CHASIER, connue Chase. 
CHASNAISSES, Menues branches de 

chêne ou d’autre arbre, fagots.Gl. Casnus. 
CHASSA1N, Espèce de bois, p. e. Chêne. 

Gl. Casnus. 
1. CHASSE, Poursuite en justice; ou 

Amende. Gl. Cachia , 3. 

2. CHASSE, p. e. pour Chausse, Ins¬ 

trument pour pêcher. Gl. Chassa. 
CHASSEMENT, Terre, château tenu en 

fief sous certaines conditions. Gl. Cassa- 
mentum. [Voyez Chasement.] 

CHASSER, Pêcher. Gl. Chassiare. 
CHASSETE, Chaton, ce qui enchâsse. 

Gl. Chassicia. 
CHASSE-VILAIN, Oiseau, vaisseau qui 

sert à porter le mortier dans les ateliers. 

Gl. Chacea, a. 

CHASSEURE, Chassoire, fouet. Gl. Cha¬ 
cea, a. 

CHA 

CHASSIER, Celui qui tient en fief, a titre 

de Chassement. Gl. Chazati. 
CHASSIPOLE , Sergent, celui qui lève 

les impôts. Gl. Cacepollus. 
CHASSOUERE, Chassoire, fouet. Gl. 

Chacea, 2. 
CHASTÉE, Chasteté. Gl. Castimoniam. 

[Pastourelle, Laborde, pag, i52 : 

Belle, douce mère, 

Hé ! Gardez-moi ma chastée. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3531, au mot 

Castitati] 
1. CHASTEL, Biens mobiliers, de quelque 

nature qu’ils soient. Gl. Cütallum. 
2. CHASTEL, Gain, profit. Gl. Catul¬ 

lum, pag. a34‘ [et Crescentia, 3. \oyez 

Chatel, 2]. 
* 3. CHASTEL, Château sur les mâts. 

Guill. Guiart,tom. n,pag. 35o, vers 9o85 

(18066); pag. 36i, vers 9378 (i8358); 

pag. 364, vers g453 (18434) > PaS* ^87, 
vers 10048 (19028). Voyez Jal. Arcbéol. 

Nav. tom. 1, pag. 438. 
CHASTELA1NE , Dame de château. Gl. 

Castellum, 1. [Chanson de Gilles de'Vi- 

niers , Laborde, pag. 23 t : 

Douce dame, comtesse chastelaine 

De tout vouloir, qui sevrauce m’est griez.J 

* CHASTELET , Château des proues et 

des poupes. Guill. Guiart, tom.n,p. 087, 

vers ioo43 (19024). Voyez Gl. Castellum, 3. 
CHASTELLA1N, Commandant dans un 

chàleau. Gl. Castellanus, a. 
CH ASTELLERIE, Châtellenie, fief, office 

de châtelain. Gl. Castellario, sous Castel¬ 
lum, 1, pag. 2a3L [Chronique des ducs de 

Normandie, tom. 11, pag. 44G vers 28100 : 

Chastelerie.] 
1. CHASTIER, Remontrer, reprendre, 

donner des avis, faire des reproches. Gl. 
Castigatus. [Chanson de Roland, stance i3o, 

vers 3. Voyez Rayn. tom. ir, pag. 3541, au 

mot Castiar. Chanson de Thibaut de Na¬ 

varre, Laborde, pag. 225.] 
2. CHASTIER, Chastoier, Se corriger, 

changer de vie. Gl. Castigatus. 
* CHASTOIRES, Ruches d’abeilles. Ro¬ 

man de Renart ,tom. y, pag. 65, vers 1285 . 

Assez i ot pûmes et poires 

Et d’autre part sunt les chastoires. 

Voyez Chetoire. 
CH ASTON, Morceau de cristal ou de 

verre, dont on se servait au lieu de pierre 

précieuse. Gl. Chasto, 2. 
CHASTOY , Chastroy, Correction , châ¬ 

timent. Gl. Castigatus. [C/uiisti, Chaistie- 
ment. Chanson de Richard de Furnival, 

Wackern. pag. 59 : 

France prise pou et crient 

Cliaisti de gent paipelairde. 

Chanson de Chrestien de Troies, pag. 17 : 

Por ceu ains sens fauceteit 

Ne jai por chaistiemeut. 

Voyez Rayn. tom. n, pag. 354*, aux mots 

Cas tic, Castei, etc.] 
CHASTRE, Manteau de cheminée. Gl. 

Ch/ftto, 2. 
CHASTRÉ, Truie chastrke, Bouclée, 

qui ne saurait engendrer. Gl. Casto, 2. 

CHASTRI, Chastron, Mouton. Gl. Ca¬ 
sto, 2. [Garin le Lober, tom. 1, pag. 248.] 

9r 

1. CHAT, Certain gros vaisseau, navire. 

Gl. Gatus, 1. 
2. CHAT, Machine de guerre pour met¬ 

tre à couvert ceux qui attaquent. Gl. Ca¬ 

tus, 2. 
* 3. CHAT. Maille au chat. Gl. Chatus et 

Mallia, 1. 
CHATAIGNE, Châtaine, Chataingne , 

Capitaine, celui qui est chargé en chef de 

quelque chose. Gl. Cutaneus sous Capita- 

neus, pag. i44J- 
CHATE, Ch atel. Tenir a ch\te ou 

Chatel, Tenir à condition de partager le 

profit avec le bailleur, sauf le capital. Gl. 

Catallum. 
1. CHATEL, Homme de corps, qui doit 

le cens capital. Gl. Capitales homines. 
2. CHATEL, Chatez, Biens mobiliers de 

quelque nature qu’ils soient. Gi. Catallum 

et Capitale, 4]. 
3. CHATEL. Voy. ci-dessus Chate. [Ro¬ 

man de Renaît“ tom. n, pag. 216, 

vers 15422 : 

Que je voudrai mon buef avoir. 
Que je tieug promesse à chatel 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3242, au mot 

Capdel, et 325*, au mot Cubai.] 
* CHATELLET, Petit château. Gl. Cas- 

telletum, pag. 224h 

* CHATEPELOSE t, GL Eruca. 
* CHATIEN, Soutien, secours, assistance. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. n , 

pag. 499, vers 29740 : 

E des povres n’ert oblianz. 
Merveilles lor faiseit granz biens, 
C’ert lor refui et lor chatiens. 

Tom. ni, pag. 24, vers 32467 ’• 

Del rei de France prist chatien , 
Si garni un chastel mult bien. 

CIIATILLON, Lamproie, à Toulouse. GL 

Lampetra. 
* CHATIVOISON, Captivité. Voyez Rayn. 

tom. ii, pag. 274*, au mot Laptivatio. 
CHATTE, pour Chasse, Instrument pour 

pêcher. Gl. Chassa. 
CHATTEL, Biens mobiliers, de quelque 

nature qu’ils soient. Gl. Catallum. 
* CHATTI. Florin chatti. Gl. Chatus. 
CHAVAIGE, Cens dû au seigneur tous 

les ans par chaque tête de ses hommes 

de corps. Gl. Chevagium sous Capitale, 5. 

pag. 1413. 
CHAVAIGNE, Sorte de corvée due au 

seigneur par chacun de ses vassaux, elle 

rachat en argent de cette servitude. Gl. 

Capttagium , 1. [ Roman de Roncevaux, 

pag. 16 : 

Asez voil miex devancier mon éaige 
Que cist paien aient de noz chavaigne. 

Voyez Checaige.] 
CHAVALER, Tomber à la renverse, 

comme un cheval les quatre fers en 1 ail. 

Gl. Caca Icare sous Caballus, pag. 51. 
CHAVATERIE, Rue ou quartier des sa¬ 

vetiers , qu’ils appelaient Chavatiers. Gl. 

Chaoateria. 
* CI1AUCE, Chausse. Chron. des ducs 

de Normandie, tom. in, pag. 37, vers 32828. 

Garin, tom. 1, pag. 168. Voyez ci-dessus 

Cauce, et Rayn. tom. n ,I?ag. 296', au mot 

Culs a. 
12. 
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CHAUCEAU, Sorte d’habillement ou de 

chaussure. Gl. Chancelle!us. 
CHAUCEMENTE, Chaussure. Gl. Cal- 

cens, pag. 26 3. 

CHAUCERIE, Le métier de Chaucier, ce¬ 

lui qui fait des chausses. Gl. Chauceterius. 
CHAÜCHA, Sorte de vase, en Rouergue. 

Gl. Casiatum. 
* CHAUCHE, Ferir a chauche.Guill. 

Guiart, tom. 1, pag. 3o2, vers 6879 (7710) : 

Li combataut s’entresemonnent 

De férir plus souvent à chauche, 

Cops dont li uns, l’autre chevauche. 

* CH AUCH ER, Chausser. Agolant, 
vers 902 : 

Le inelleur roi qu’ainz chauchast d’esperon. 

Chanson de Roland, stance 282, vers 6: 

Lor esperuns unt en lor piez calcez. 

Slance 189, vers 14 : 

Si l’en dunez cest guant ad or pleiet, 

El destre poign si li faites chalcer. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 296*, au mot 
Caussa r. 

* CHAUCHIER, Chasser, repousser. Guill. 

Guiart, tom. 1, pag. 228, vers 5456 (5782) : 

Maugré tous les Arragonnois, 

Qui en deffendant sout chauchié, 

Ont là le roi deschevauchié. 

Pag. 291, vers 6884 (7414) : 

El tresperce en autel maniéré 

Ses ennemis, au bien cbauchicr, 

Com ol fait le comte Gauchier, 

CHAUCHIERE, p. e. Four, à chaux. Gl. 
Chalcheria. 

CHAUCIER, Marchand ou faiseur de 

chausses. Gl. Chauceterius. 
* CHAUDE chace, cole , suite, Chaut 

sang, Chaudemeele. Gl. Chacia calida, Ca- 
lidameja et Mesleia. 

CHAUDEIRE, Chaudière. Gl. Caldaria, 
pag. 291. 

CHAUDEL, Chaudeeet, Chaudeau, 

sorte de bouillon, bouillie. Gl. Calenum. 
[Etf Sorbicium. Agolant, pag. 1861 : 

Il en jura Mahon et Jupitel 

Que il fera cresliens mau chaudel.] 

CIIAUDERÉE, Chaudière. Gl. Chauderea. 
CHAUDIERE. Valet de chaudière, 

Office de cuisine. Gl. Chauderea. 
CHAUDRELAS, Airain, cuivre; d’où 

Chaudrelier, Celui qui travaille ces matières, 

chaudronnier. Gl.Caudera et Cauderarius. 
CHAUDUNS, Extrémités des animaux, 

issues, tripes. Gl. sous Cauda, 8. 

* CH AV EI R ES f. Gl. Cambis. 
* CHA VELU, Chevelu. Gérard de Vienne, 

vers 3158 : 

Ainz dient tuit et chauf et chavelu. 

Voyez la note. Aubri, vers 110 : 

N’i enteroit ne caus ne cavelu. 

Guill. Guiart, passim. Rayn. tom. 11, 

pag. 297L au mot Catv. 
CH A VEN ACIER, Marchand ou fabri¬ 

cant de toiles de chanvre. Gl. Canabase- 
rius. 

CIIAVENYS, pour Chanevis, Chènevis. 

Gl. Caria, 4. 

CHAVER , Creuser, faire une fosse. Gl. 
Caca, 1. 

CHAVERIN, Chevreau. Gl. Caprollus. 
CHAVESSAILLE, La partie de l’habit 

qui entoure le cou, collet. Gl. Chevessellia. 
* CHAVESSE, comme Chavessaille. Gl. 

Capitium, 1. 

CHAVESSIER, Chefecier, dignité ecclé¬ 

siastique. Gl. Capitiarius sous Capitium, 2, 
pag. 147'. 

CHAVESTRAGE, Le droit du palefrenier 

quand on achète un cheval. Gl. Chavestra- 
gium. 

CHAVETERIE, Le métier de Chavetier 
[Gl. -f Pittaciarius], ou Chavetonnier, Ce¬ 

lui qui faisait des souliers de basane, sa¬ 

vetier. Gl. Chacateria. 
CHAUFECIRE, Officier de la chancelle¬ 

rie et de la fruiterie chez le roi. Gl. Cale¬ 
factor cerat. 

CHAUFECON, Espèce de cheminée. Gl. 
Chaufeçon. 

CHAUFFAUDER, Échafauder. Gl. Chau- 
farium. 

CHAUFFAULT, Espèce de tour de bois, 

machine de guerre propre à l’attaque et à 

la défense. Gl. Chaufaudus. 
CHAUFFAUT, Échafaud. Gl. Chaufa- 

rium. 
CHAUFFOUR, Certain droit de passage, 

péage. Gl. Calidus-furnus. 
CHAUFFR1TE, Chaufferette. Gl. Chau- 

fêta. 
CHAÜFOUR, Espèce de cheminée. Gl. 

Calfatorium. 
CHAVIGNON, p. e. Cheville, ou l’échelle 

d’une charrue. Gl. Cacigia. 
CHAV1SSIER, Pêcherie, gord. Gl. Nas¬ 

se ritt m. 
CHAULE, Bille, boule. Gl. Choulla. 
*CHAULT. Mal chault. Gl. Morbus ca¬ 

lidus , pag. 5452. 

‘CHAUMEI, Champ où le chaume est 

encore sur pied. Chronique des ducs de 

Normandie, tom.11, pag. 4L vers 16492 ; 

Furent li champ e li erbei 

E li garnit e li chaumei 

Si plein, etc. 

Voyez tom. 1, pag. 261, vers 5i2i. Chron. 
de Jord. Fantosme, vers i5g. 

CHAUMETTE, Espece de faucille propre 
à couper le chaume. Gl. Calma, 2. 

CHAVRETAGE, Droit que payent ceux 
qui ont des troupeaux de chèvres. Cl. Ca¬ 
prinum. 

* CHAUS. Garin le Loher, tom. 1 
pag. 3i : 

Li fers fu chaus ne pot l’acier sofrir, 

Parmi l’eschine li fait le fer sentir. 

CHAUSA, Sorte de vase, en Rouergue. 
Gl. Casiatum. 

CHAUSIER, Marchand ou faiseur de 
chausses. Gl. Chauceterius. 

CHAUSOIR, Chausson , espèce de chaus¬ 
sure. Gl. Pedana, 1. 

CHAUSSEE, Droit pour l’entretien des 
chaussées par ou 1 on passe. Gl. Calcagium 
sous Calcea, et Calceia. 

1. CHAUSSES, Présent, honoraire, sa¬ 
laire. Gl. Calceradigum. 

2. CHAUSSES, Sorte de filet pour la 

chasse et la pêche. Gl. Caligœ alatœ sous 
Caliga, pag. 322. 

CHAUSSETIER, Marchand ou faiseur de 
chausses. Gl. Chauceterius. 

CHAUSSEUR, Celui à qui l'on paye le 

droit de Chaussée. Gl. Calcagium sous 
Calcea. 

CHAUSSIE, Droit pour l’entretien des 

chaussées par où l’on passe. Gl. Calceia. 

CHAY, Cellier, cabaret, boutique. Gl. 
Cayum sous Caya. 

* CHAYERE, Chaise. Gl. Pota,g. Voyez 
Chaere. 

CHAZE, Chazier, Fieffé, celui qui tient 

à titre de Chazement. Gl. Casati, pag. 2i52, 
Chazati et Feodalis, pag. 273L 

CHAZEMENT, Terre, château tenu en 

fief sous certaines conditions. Gl. Tene- 
mentum sous Tenere, 1 , pag. 5363. 

* CHEABLES •{-, Qui tombe facilement. 
Gl. Toda. 

CHEAINE, Chêne, arbre. Gl. Casnus. 

CHEANNE, Chaîne. Gl. Pedana, 1. 

1. CHEAU, Petit d’une chienne, et par 

métaphore l’enfant d’une femme libertine. 
Gl. Canis alanus, pag. g33. 

2. CHEAU , Rejeton. Gl. Capriolus, 4. 

CHÉCHAL, Celui qui ordonne d’une 

fête, pour Séchai, abrégé de Sénéchal. GL 
Senescalcus, pag. i833. 

* CHEF. De chef et de corps. Gl. Ser¬ 
vus, pag. 2213. 

* CHEF DE bestail, etc. Gl. Caput, 2. 

CHEF de bourg, Lieu principal. GL 
Caput burgi sous Caput, 3, pag. 1622. [Voyez 

Rayn. tom. ir, pag. 3i8*, au mot Cap.~\ 

CHEFAU, Maison, principale demeure. 
Gl. Capmansium, pag. 1641. 

CHEF-MEZ, Chef-mois, Chef d’heri- 

tage, Chef-lieu, principal manoir. Gl. Ca¬ 
put mansi sous Caput, 3, pag. i633. 

CHEILLIER, Cellier. GL Celerium, 1. 
[et Gardignagium], 

CHEINCERIE? Lingerie. GL sous Ca- 
misa. 

CHEINSE , Chensil, Sorte d’habillement 
de toile. Gl. Campsilis sous Camisa, p. 58". 

[Voyez Ravn. tom. ir, pag. 3io*, au mot 
Cansil. ] 

CHEITE, Chute, perte d’un procès. Gl. 
Cadere. 

CHEITIF , Chétif, qui esl de petite va¬ 

leur; d’où Cheitivement, Cheitiveté. GL 

Captivare, 2 , et ci-dessous Chetiveté. 

CHELEVALET, Charivari. GL Chalva- 
ricum. 

CHE.MBEL, Joute, tournois. GL Cem- 
bellum. 

CHEMIER ou Chemiez , Chef de famille, 

de maison. GL Caput mansi sous Caput, 3, 
pag. i63L 

1. CHEMIN, Péage, droit sur les voitu¬ 

res qui passent parle grand chemin. GL 
Cheminas, 2, pag. 3233. 

2. CHEMIN. Demander chemin royal, 

C’est demander d’y passer sans que la 

justice puisse vous arrêter. Gl. sous Che¬ 
minas, 2. 

3. CHEMIN. Femme de chemin, Femme 

ou fille débauchée, de mauvaise vie, qui 

se tient sur les chemins pour débaucher 

les passants. GL sous Cheminus, 2, p. 3241. 

4. CHEMIN voisinal, Chemin de tra¬ 

verse. Gl. Via convicinulis, sous Via, 

Chemin chastellain, forain, ferré, etc, 
Gl. Via, pag. 798■% 799».] 

CHEMINAGE, Droit pour le passage sur 

le grand chemin, péage. GL Cheminagium 
sous Cheminas, 1. 
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CHEMINE, Cheminel, Chenet. G].[C/d- 
minale. 

CHEMINEE. Chevalier de cheminée, 

Nom donné par dérision à un chambellan 

qui reste auprès de son maître lorsque les 

autres chevaliers vont à la guerre. Gl. 

Caminata, r, pag. 553. 

* CHEMINET, Sentier. Gl. Cheminellus. 
i. CHEMISE de Chartres, Sorte de 

cotte de mailles. Gl. sous Camis a, p. 5j'. 

■i. CHEMISE, Chemisete, Couverture de 

livres. Gl. sous Camisa, pag. 5y'. 

CHENAIL, Grange, grenier. Gl. Chena- 
lis. 

CHENAL f, Cheneau, gouttière. Gl. 
Canale. 

CHENBEL , Joute, tournois; d’où Chen- 
beler , Jouter. Gl. Cembellum. 

CHENEL, Petit chien. Gl. Canis alanus. 
CHENELEE, ou Chevelée, Provin. Gl. 

Chenellus. 

CHENEYAS, Corbeille. Gl. Canestella. 

CHENEVEL, Espèce de poisson. Gl. Che- 
neverium. 

CHENEVECX, Chènevis, graine de chan¬ 

vre. Gl. Cheneverium. 
* CHENEVIÈRE, Gl. Cannubaria et Ca- 

nabetum. 

CHENEVOTE, Chènevotte, paille de 

chanvre. Gl. Lumera. 
CHENEVRAU, Chenevreau, Chene- 

vril, Chenewis, Chènevière. Gl. Cheneve- 
rium. 

CHENEX, Gouttière. Gl. Chenalis. 
CHENGLUIS, p. e. Chènevis. Gl. Chene¬ 

verium. 
CHENILLE, Terme employé pour aver¬ 

tir les gardes des vignes qu’on y vole du 

raisin. Gl. Vinearius. 
CHENNEWIS, Chènevière. Gl. Cheneve- 

rium. 
CHENOIGNE, Chanoine. Gl. Canonicas. 
CHENOLLE, Trachée-artère, le canal de 

la respiration. Gl. Cannolla. 
* CHENS, Cens. Gl. Bladum, pag. 6g6'. 

* CHENSEL. Voyez Censel. 
CHENU, Qui a les cheveux blancs de 

vieillesse. Gl. Canutus. [Partonop. vers 

6479 : 

Un granl, un vielz, un lonc chenuz. 

Vers 208. Garin, tom. 1, pag. 80.] 

* CHEOIR. Voyez Caoir. Orell, p. 2i3. 

Cheoir à punîmes, à paumettons. Gl. Pal¬ 
ma , 4 -Que que me chic, Roi Guillaume, 

pag. 60. Mal de quoi Ton chiet. Gl. Epilencia. 
CHEOLLER, Jouer à la choie. Gl. Cheo- 

lare. 
1. CHEP, Fers qu’on métaux pieds et 

aux mains des prisonniers, pour Ceps. Gl. 

Cippus, 1. 

2. CHEP, La partie d’un champ, par la¬ 

quelle il aboutit à un autre. Gl. Capus, Z. 
* CIIEPAGE, comme Cepage. Gl. Tur¬ 

ris, pag. 705 

CHEP1ER, Geôlier. Gl. Cipparius sous 

Cippus, pag. 3572. 

CHEPTEL. Tenir a cheptel, Tenir à 

condition de partager le profit avec le 

bailleur, sauf le capital. Gl. Catullum, 
pag. a34'. 

CHER, Char, chariot à quatre roues. 

Gl. Charriotum. 

CHER cens, Le même que Chef cens. 

Gl. Census carus sous Census, pag. 2751. 

CHEUAGE, p. e. pour Chevage , Écot, 

ce qu’on paye par tète. Gl. sous Capita- 
gium, 1. 

* CHERBONNÉE , comme Charbonnée. 
CHERCEL, Espèce de houe, bêche ou 

pioche. Gl. Cerchium. 
CHERCHE, Religieuse qui fait la ronde 

dans le monastère, pour voir s’il ne s’y 

passe rien contre la règle. Gl. Circa, 3. 

pag. 358'. 

CHERCHEL, Cercle. Gl. Cerchium. 
CHERCHEMENEMENT, Enquête juridi¬ 

que pour parvenir à un bornage, le bor¬ 

nage lui-même. Gl. Circamanaria. 
CHERCHER, Parcourir, aller de tous 

côtés. Gl. Cercha. 
CHERCHE'!’, Espèce de mesure pour 

les grains. Gl. Cherchet. 
CIIERCLE d’or, Couronne, ornement 

de tête. Gl. Circulus. [ Cher de de tonnel *f\ 

Gl. Amphiteatruni.] 

CIIERDENERUES -f, Ornements de chan¬ 
deliers. Gl. Florentius. 

CHERE , Le visage, la tête. Gl. Chara, 2, 
et Cura, 1. [Voyez Chiere.] 

CHERFOIR, Serfouir, donner un labour 

avec la Serfouete. Gl. Excodicare. 
CHERFUEL, Cerfeuil. Gl Porcada. 
CHERGABLE, Ce qui est à la charge et 

contre quelqu’un. Gl. Chargia, 4. 
CHERKEMANANT, Juge des bornes et 

partage des terres, et quelquefois d’autres 

causes. Gl. Circamanaria , pag. 36o’. 

CHERKEMANER1E, Enquête juridique 

pour parvenir à un bornage. Gl. Cerchema- 
nare. 

CHERQUELER, Faire le partage des 

terres, assigner à chacun ce qui lui en ap¬ 

partient. Gl. Circamanaria, pag. 36o*. 

CHERQUEMANAGE, Cherquemane- 

ment , Cherqueminement , comme Cher- 
kemanerie ci-dessus. Gl. Circamanaria. 

CHERQUEMENER, Fixer les bornes 

d’une terre. Gl. Cerchemanare. 
CIIERQUER, Parcourir, voyager dans 

plusieurs pays. Gl. Reversatus, 2. [Enfants 

Haymon , vers 992 : 

Or diray de Piegnaiilt, s’il vous plest et agrée , 
Qui par grant povreté cherqua mainte contrée. ] 

CHERQU1JER, Chercher, examiner avec 

soin.Gl. Cercare, 2. [ Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 382', au mot Cercar. ] 
CHERRIERE, Chemin par où peut pas¬ 

ser un char, rue. Gl. Carraria, 3. 

CHERSEL, Cherssel, Cerceau, ensei¬ 

gne de vin à vendre en détail, et le droit 

qu’on paye pour mettre cette enseigne. Gl. 

Circulagium et Serchellum. 
1. CHERUE, Navette, petit vaisseau où 

l’on met l’encens. Gl. Cassella, 2. 

* 2. CHERUE, Charrue, Gl. Dentales. 
* CHERVE, Chanvre. Gl. Chevarderia. 
CHERVOISE, Sorte de boisson. Gl, Ce- 

revisia. 
1. CHESEAU , Fieffé, celui qui tient à 

titre de Chasement. Gl. Cheseati. [ Voyez 

Chezeau.] 
2. CHESEAU , Botte , fagot. Gl. Cheseati. 
CHESNEE, Mesure tle terre contenant 

vingt-cinq pieds, qu’on appelle communé¬ 

ment Perche. Gl. Cathenata. 
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CHESNIN, Qui est de chêne. Gl. Ches- 
nus. 

CHESSAL, Celui qui ordonne d’une 

fête. Gl. Senescalcus, pag. i833. 

CHESSAU , Fieffé, celui qui tient à titre 
de Chasement. Gl. Cheseati. 

CHESTIS, Chétif, qui est de petite va¬ 
leur. Gl. Captivare, 2. 

CHESTRON, Cheston, Chétron, petite 

layette en forme de tiroir qu’on fait au 

haut d’un des côtés d’un coffre. Gl. Char- 

totesium. 

CHETEL. Tenir a chetel , Tenir à con¬ 

dition de partager le profit avec le bailleur, 
sauf le capital. Gl. Catallum. 

CHETIF’. Seigneurs des chétifs, Nom 

du chef d’une société appelée Chetiveté. 

Foire des Chetiz à Reims. Gl. Captivare, 2. 

CHETIVETÉ, Chetivoisin , Chetivois- 

son, Captivité, bassesse, chose vile et de 

peu de valeur. Gl. Captivare, 2, pag. iSg’-. 

CHETOIRE, Ruche d’abeilles, dans un 

Gl. Lat.-Fr. MS. de la Bibl. du roi, cot. 

4120' : Alveare,Chetoire.[VoyezChastoires.] 
CHEVAGIER, Serf, homme de corps, 

qui doit le cens capital. Gl. Capitales homi¬ 
nes. 

CIIEVAIGE, Cens dù au seigneur tous 

les ans par chacune tête de ses hommes de 

corps. Gl. Capitagium, 1, pag. 13g1, et 

i4i2. [Chanson de Roland, stance 27, 
vers 7 : 

Vers Engletcrre passat-il la mer salse , 
Ad ocs seiut l’ere encunquist le chcvage. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 323*, au mot 
Capage.] 

CHEVAIGNE, Sorte de corvée due au 

seigneur par chacun de ses vassaux, et le 

rachat en argent de cette servitude. Gl. 
Capitagium, 1. 

CHEVAIS, Chevet, la partie de l’église 

qui est derrière le chœur. Gl. Capitium , 2. 

CHEVAL du regne, Coursier du royau¬ 

me de Naples. Gl. Regnum, 2. [ChevalMalet. 

Gl. Maletus. Cheval de service, Gl. Servi¬ 

tium, pag. 2 20'. Grands Chevaulx. G\. Va- 
leti, pag. 729’. Voyez ci-dessous Cheviller 
et Ly mon nier.] 

CHEVALÉE, La charge d’un cheval. Gl. 
Caballata sous Caballus , pag. 43. 

r. CHEVALER, Monter un cheval, le 

charger de quelque chose. Gl. Cavalcare 
sous Caballus, pag. 5'. 

2. CHEVALER, Suivre quelqu’un de 
près. Gl. Cheminare. 

CHEVALEUEUX , Brave, courageux. Gl. 

Caballarius sous Caballus, pag. [p. [Voyez 

Rayn. t. 11, pag. 367% au mot Cavalairos. ] 

* CHEVALERIE. Gl. Miles, pag. 4023, 

et Servitium, pag. 268L Rayn. tom. 11, 

pag. 368', au mot Cavalaria. 

CHEVALEllOT, Homme à cheval, ca¬ 

valier. Gl. Cavaillerii sous Caballus, pag. 4J- 

1. CHEVAL-FEUST, Chevalet à l’usage 

de plusieurs ouvriers. Gl. Caval/etus, 1. 

2. CHEVAL-FEUST, Chevalet, espèce 

de supplice. Gl. Cavalletus, 2. 

* CHEVALIER. Gl. Miles, et Equi ap¬ 

pretiati. Chevalier banneret, de T abbé, d’ar¬ 

mes, lay, en loix de loix, de lectures, le 

roi, du roi, de Toste/, sans reproche, du 

croissant. Gl. Miles, pag. 406*. Chevalier de 

Guillaume. Gl. Milites rotundi. Saint-Pierre 
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aux chevaliers. Gl. Festum S. Petri ad equi¬ 

tes. 
CHEVALIER de cheminée , Nom donné 

par dérision à un chambellan qui restait 
auprès de son maître lorsque les autres 
chevaliers allaient à la guerre. Gl. Garni- | 
nota, 1, pag. 553. 

CHEVALIERE, Fief de chevalier. Gl. 
Car alaria sous Caballus? 

* CHEVAUCHÉE f, comme Chevauchie. 

Gl. Exercitus. 
1. CHEVAUCHEUR, Office de l’écurie 

chez le roi. Gl. Caballerius sous Caballus, 
pag. 42. [Cavalier. Gl. Caballus, pag. 41, 
Chevaucheresse T- Gl. Equitissa. Voyez 
Rayn. tom. 11, pag. 3671, au mot Caval- 

caire.] 
2. CHEVAUCHEUR, Sorcier, qui va au 

sabbat à califourchon sur un balai. Gl. Ca¬ 

ballarii sous Caballus, pag. 4l• 
CHEVAUCHIE, L’obligation de monter 

à cheval pour servir en guerre son sei¬ 
gneur. Gl. Chevaucheia sous Caballus, 

pag. 62. [Flore et Blanceflor, vers 67 : 

Ne fu dus jors k’o sa maisnie 

Ne fust li rois en cbevaucie.] 

CHEVECE, Le chef, la tête. Gl. Capi¬ 

tium, 2. 
CHEVECEL, Chevet, oreiller. Gl. Capi- 

tacium. 
CHEVECERIE, Habitation du chevecier. 

Gl. Capiceria. 
CHEVECHAILLE, Collet, la partie de 

l’habit qui entoure le cou. Gl. Chevessellia. 
CHEVECHEL, Cheveciel, Chevet, oreil¬ 

ler. Gl. Capitacium. 
CHEVECHIER, Chevege, Chevesthe, 

Coquin, pendarcl, qui mérite la corde. 
Gl. Cavestrum. 

1. CHEVEL. Fief chevel, Celui qui 
relève nùment du roi. Gl. Feuditm capi¬ 

tale sous Feudum. 
2. CHEVEL, Capital, principal. Gl. Ca¬ 

put mansi sous Caput, 3. 
* CHEVELAGE, comme Chevaige. Gl. 

Cavelicium, pag. i4i3. 
CHEVELÉE, Mot douteux, Provin. Gl. 

Chenellus. 
* CIIEVELER, Écheveler. Gl. Depilare. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 323*, au mot 
Descabelhar. 

CHEVELIER , Officier d’un monastère, 
le même que Cellérier. Gl. Cellarius. 

CHEVEL1SE, Territoire où l’on peut 
exiger le cens capital. Gl. Chevenaceria. 

CHEVENEAU, Espèce de poisson. Gl. 
Cheneverium. 

CHEVENERI, Chènevière. Gl. Chevene- 

rinum. 
CHEVENOIR, p. e. Chanvre, ou Chè- 

nevis, graine de chanvre. Gl. Cheveneri- 

num. • 
CH E VER, Creuser. Gl. Cava, 1. [Ro¬ 

man de Renaît, tom. ii, pag. 268, vers 
16860 : 

Quant trovai un chesne chevez 

Près de terre où je me repos. 

Voyez Rayn. tom. ii, pag. 366*, au mot 
Cavar.] 

CHEVERSEUL, Le dossier d’un lit. Gl. 
Capitacium. 

CIIEVESCE, Chevessaille , Gl. Chape- 
ion , collet, la partie de l’habit qui en toure 

le cou. Gl. Capitium, 1, et Chevessellia. 
[Romande Renart, tom. 1, pag. 53, vers 

i3gfi et suivants.] 

CIIEVESSE, L’ouverture supérieure de 

la jupe d’une femme. Gl. Capitium, 1. 

CHEVESSEL, Chevet, oreiller. Gl. Ca¬ 
pitacium. 

CHEVESTRAGE, Droit pour les licous 

appelés Chevestres. Gl. Capislragium et 

Capistrium. 
1. CHEVESTRE, Licou, bride. Gl. Ca- 

vestrum. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3241, 

au mot Cabestre. Roman de Renart, tom. 1, 

pag. 9, vers 224 : 

Des espérons le destraingnoit 

Et du clievestre le feroit. I 

2. CHEVESTRE, comme ci-dessus Che- 

vechier. Gl. Cavestrum. 
* CHEVET, chef; partie de l’église. Gl. 

Capitium, 2. 

CHEVETAINf, Chevetaine, Capitaine, 

celui qui commande en chef; d’où Cheve¬ 
taine rie, Dignité de Chevetaine. Gl. Cheup- 
tanus. 

* CHEVETEAU, Gl. Cucullus, 1. 
CHEVILLER. Cheval cheviller, Li¬ 

monier. Gl. Limonerius. 
1. CHEVIR, Traiter, composer, transi¬ 

ger. Gl. Cheviare. 
2. CHEVIR, Se tirer d’embarras. Gl. 

Cheviare. [ Chastel. de Couci, vers 4773 : 

Dist li sires : Eocor ne say 

Corn faitement m’en cheviray. 

Roman de Renart, tom. in, pag. 36, 

vers 20724 : 

S’or ne se chevisl par barat 

Jà i porra tost escoter. 

Tom. ii , pag. 372 , vers 19751 : 

Sa famé qui savoir voloit 

Comment au roi chevi avoit. 

Garin, tom. 1, pag. 160 : 

Or dites donc cornent potirons chévir. 

Gilote et Johane, Jubinal, tom. 1, pag. 3i : 

Vus estes terrene 0 si ne savez 

Cornent à drein vus-meismes cheverez.] 

3. CHEVIR, Se défaire de quelque chose, 

la vendre. Gl. Cheviare. 
4. CHEVIR, Se rendre maître de quel¬ 

qu’un. Gl. Cheviare. 
CHEV1SSANT, Traité, accord, conven¬ 

tion. Gl. Chevisantia. 
CHEVOISTRE, Chevestre, licou. Gl. 

Capistrium. 
1. CHEVRETTE, Crevette, salicoque. 

Gl. Squilla. 
2. CHEVRETTE, Espèce d’instrument 

de musique. Gl. Capriola. 
*CHEVRIZf, Chevreau. Gl. Caprio- 

lus, 1. Voyez Rayn. tom. 11, pag. 28aI,au 
mot Cabrit. 

CHEVRONNEUSE, Espace qui est entre 
les chevrons. Gl. Chevro. 

CHEUVA1GE , Cens dû au seigneur tous 

les ans par chaque têle de ses hommes de 

corps ou serfs-, Gl. Capitagium, 1. 

* CHEZE, Habitation. Gl. Casa, 1. 

CHEZEAU, Habitation, manoir, avec 

une certaine portion de terre à cultiver. 
Gl. Casale. 

CHIBOIRE, Espèce de dais, soutenu par 
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quatre colonnes au-dessus d’un autel. Gl. 

Ciborium. 
CHICHEUS f, Chassieux. Gl. Cassida, 2. 

1. CHIEE. Homme de chief, Celui qui 

doit le cens capital. Gl. Capitales hommes. 

* 2. CHIEF, Chez. Gérard de Vienne, 

vers 2839 : 

La Madelaine feïs verai pardon, 
Kant à vos piez vint plorer chief Simon. 

Voyez Diez, tom. n,pag. 4°4- 
* CHIEE de chambre. Gl. Caput Ca- 

merce. — Des Eglises. Gl. Caput Ecclesias. 

— De guerre, de bataille. Gl. Caput Guerrœ. 

— D’escadre. Gl. Caput Scaras. — D'ostel. 

Gl. Capitalis, 1. Au Chief de, Ray 11. t. 11, 

pag. 3182, au mot Cap.] 
CHIEFVETAINE, Capitaine, celui qui 

commande en chef. Gl. Cheuptanus. 

CH1ENAILLE, Chenil. Gl. Chenaria. 

CHIENERIE, Redevance due au sei¬ 

gneur pour la nourriture de ses chiens de 

chasse. Gl. Chenaria. 
CHIENES, Sorte de petite monnaie. 

Gl. Chienes. 
CHIENESSE, Meute de chiens. Gl. Ca¬ 

naria. 
1. CHIENNET, Petit chien. Gl. Canis 

alanus. 
2. CHIENNET, Chiennez, Chenet. Gl. 

Chenetus. 
* CHIER cens. Gl. Census carus, p. 275% 

CHIERCHAINE, Enquête juridique. Gl. 

sous Cercha. 
CH1ERE, Le visage, la tête. Gl. Cara, 1. 

[Voyez Rayn. loin. 11, pag. 33i2, au mot 

Cara, ci-dessus Char, et Orell, pag. 26.] 

CH1EREMENT, Fortement, avec ins¬ 

tance. Gl. Cheviare. 
CHIERKEMINAGE, Enquête juridique 

pour parvenir à un bornage. Gl. Circa- 

manaria. 

1. CHIERTÉ, Dépens, frais. Gl. Cari- 

tia, 1. 

2. CHIERTÉ f, Cherté. Gl. Caristia, 2. 

Chierté de temps. Gl. Caritudo, 2. 
CHIEVAGE, Chievaige, Cens dû au 

seigneur tous les ans par chaque tète de 

ses hommes de corps ou de serfs. Gl. Ca¬ 

pitagium , 1. 

CHIEVER, Creuser. Gl. Cava, 1. 
* CHIEVES, Chevet. Partonop. v. io33i : 

tin orellier ot al cliievès 
De mellor n’orés parler mes. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3ig2, au mot 

Cabes. 
CHIEUVRETE, Espèce d’instrument de 

musique. Gl. Capriola. 

CHIFFONIE, Chifonie, Espèce d’instru¬ 

ment de musique; d’où Chifonieux, Celui 

qui joue de cet instrument. Gl. Symphonia. 

CHIFFRES, Zéro, chose inutile. Gl. 

Cifrœ, pag. 3483. 

* CIIIGATON. Voyez Ciglaton. 

* CHIGXER , Signer, marquer du signe 

de la croix. Roman de Rou, t. 11, p. 102 : 

Maiz jo sai bien k’il s’estrangla 
D’un morset ke li rois ebigna. 

CH IME, Ciment, mortier. Gl. Cimen- 

tum , i. 
CHIMEN'TIERE, Cimetière, l’enceinte 

qui est devant une église. Gl. Cimilerium 

sous Coemeterium. 
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CHINCELÏER, 'Baldaquin, dais, (ente, 
rideau, tour de li(. Gl. Cincinerium. 

CI1INCHER1E, Lingerie. Gl. tamisa, 
pag. 581. 

* CHINEE, Nuque. Aubri , pag. i5g2 : 

Mais ains que jors traie à levespree 
Ara Aubris peor de sa chinée. 

CHINC.LE, Enceinte. Gl. Child a. 
CHINQUAU, Amas de gerbes par cinq. 

Gl. Cinquina. 
CHIOÜERE, Latrines, privé. Gl. Cloaca- 

ritis , sous Clnaca. 
CHIPHOENE, Sorte d’ellébore. Gl. Ve¬ 

ratrum. 
CHIPHONIER, Jouer de l’instrument 

musical appelé Chif/onie. Gl. Symphonia. 
CHIPHRE, Instrument pour la pêche. 

Gl. Ciplius. 
* CHIPPE, Chiffon. Guill. Guiart, 

tom. i, pag. 28, vers 74 ( 571 ) : 

Ses filz le nom de conte port 
Qui n’iert mie vestuz de chippes. 

CHIRAT , Monceau de pierres amassées 
dans une terre nouvellement défrichée. 
GL Chirat. 

CHIKCEAMBER, Chirceomeb, Sorte de 
cens dû aux églises en Angleterre. Gl. Ci- 
riesetum. 

CHIRER, p. e. Clos, verger. Gl. Cliios- 
tra. 

CIIIRQGRAFFE, Acte passé devant des 
officiers publics et qui n’est pas scellé. Gl. 
Chirographum. 

CHIROGRAPHE, Écrit double entre des 
parties. Gl. Chirographum. 

CHIRON, Monceau de pierres. Gl. Chier- 
rat. [Voyez Chirat.\ 

CHIRSEED, Sorte de cens dû aux églises 
en Angleterre. Gl. Ciricsetum. 

CHISEL, Ciseau. Gl. Cisellus. 
CHITOCAE, Zédoaire, espèce de gin¬ 

gembre, épice. Gl. Zedoaria. 
* CHIVE, Cive, Oignon. Aubri, p. i552 : 

11 vit porter les chives enpevrés. 

Roman de Renart, tom. 11, pag. 262, 
vers 16692 : 

Ne pris pas deus foilles de cives 
Ton mcnacier ne ton vanter. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3701, au mot 
Ce ha. 

* CHIUTE, Partonop. de Blois, v. 10014 : 

Li rois Lohiers sist à bel feu 
Sor le ebiute d’un pâlie bleu. 

Vers io323 : 

Chiiite de dura d’alérion 
Envolsé d’un blanc siglaton 
Ot par desus le cordéis, 
Qui fu de soie lacéis; 
Coverte fut de kiute pointe 
Qui bien faisoit à dame cointe. 

CHOAISIE, Choix. Gl. Choisire. 
1. CHOE, pour Chnue, Halle. Gl. Choua. 
* 2. CHOE, Chouette. Voyez Rayn. tom.11, 

pag. 3921, au mot Chavana. 
CHOESNE, Choine, pain blanc et déli¬ 

cat. Gl. sous Panis, 2, pag. 533. 
* CIIOILE de Celer. Renart le Nouvel, 

tom. iv, pag. i85, vers i53g : 

Qu’en feroies ? nel choile pas. 

Coite, Flore et Blanceflor, vers 3oi5. 

CHOISIR, Apercevoir de loin , décou¬ 
vrir, ne pas voir clairement. Gl. Choisire. 
[Chastel. de Couci, vers 6626. Guill. 
Guiart, tom. 11, pag. 202, vers5216 (14204). 
Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3622, au mot 
Causir, et la Chron. des chics de Norman¬ 
die.] 

* CHOISISSEOR , Voyant. Chron. des 
ducs de Normandie, tom. 1, pag. i36, 
vers 1551 : 

Dunt de la tierce part menor 
N’erent ti oïl clioisisseor. 

CHOIST. Estiie choist, Etre abattu, 
tombé. Gl. Excussure. [Lisez ainsi au lieu 
de choisi.] 

*CHOL, Cou, Chou. Voyez Rayn. t. 11, 
pag. 358', au mot Caul. 

CHOLE, Choler, Choloire, Espèce de 
jeu de mail. Gl. Choulla, et Cheolnre. 

CIIOI.ET , Boule pour le jeu de la choie. 
GL Choulla. 

CHOMAGE, Cessation, discontinuation. 
Gl. Chomare. 

CHOMER, Se reposer, dormir. Gl. Cho¬ 
mare. 

1. CHONIN, p. e. pour Chaorsin , Ban¬ 
quier. Gl. Caorcini, pag. 1173. 

1. CHOPE, Sorteclemanteau. Gl. Chopa. 

* CHOPER, Couper. Flore et Jeanne, 
pag. 52 : Et feri monsegneur Raoul de toute 
sa Jdrehe sour son intime, et li chopa par 
mi , si he l’une moitiés l’en chéi sour les es- 
paules , et chopa ta cnife de fier, et lifist grant 
plaie en la tieste. Voyez pag. 5o, 51. Pag. 29 : 
La dame... avoil fait choper ses bielles 
traices, et fu autresi atirès com uns eskuiiers. 

CHOPPET, L’action de choquer quel¬ 
qu’un pour le faire tomber à terre. Gl. 
fssopire. 

CHOQUE, Souche, bûche. Gl. Choca. 
CHORIAL, Chantre, clerc ou prêtre qui 

chante au chœur. Gl. Choralis. 
CHORUM, Espèce d’instrument de mu¬ 

sique. Gl. Chorus, 3. 
CHORUN, Coin , encoignure. Gl. Coron- 

nus. 
CHOSE, Terme obscène. Gl. Chosia. 

[Roman de Renart, tom. ir, pag. io3, 
vers ia365 ; pag. io5, vers 12410.] 

CHOSER, Désapprouver,blâmer. Gl. Cau¬ 
sare sous Causa, 4, pag- 257’. [Roman de 
Renart, tom. ir, pag. 226, vers 15710; 
tom. 1, pag. 27, vers 695. Voyez Rayn. 
tom. ti, pag. 35g2, au mot Caaseiar.] 

CHOT, Chouette. Gl. Cauanna. 
CHOTIER , L’endroit d’une cuisine où 

on lave la vaisselle. Gl. Excaldare. 
CHOU pour chou , Expression qui dési¬ 

gne un échange pur, fait but à but. Gl. 
Cauleria. 

CHOUAGE, Le droit de hallage; de 
Choue, Halle. Gl. Choua. 

CHOUCAGE, Ce qu’on paye au seigneur 
pour la permission de prendre des choques 
ou souches dans ses bois. Gl. Chocagium. 
sous Choca. 

CIIOUE, Halle. Gl. Choua. 
CHOUEN , Hibou , chat-huant. Gl. Cau¬ 

anna. 
CHOULE, Espèce de jeu de mail; d’où 

Chouler, Jouera ce jeu. Gl. Choulla. [Choul- 
ler. Gl. Cheolnre.] 
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CHOULOIL , Sorte de lampe. Gl. Luci- 
brum. 

CKOUQUET , Diminutif de Choque, 
Souche , bûche. Gl. Cheoca. 

CHOX, Choux. Gl. Disclaudere. 
CHOYS, Taux, prix. Gl. Choisire. 
* C5ÏOYSEL. Molendinum adChoysel. Gl. 

Molendinum, pag. 467’. 
CIIRESTIËNNETE , ChrestientÉ , Bap¬ 

tême, cérémonies du baptême. Gl. Chris¬ 
tianitas, pag. 3412, 3422. [Juridiction ec¬ 
clésiastique , pag. 342'. Chrestienner, Bap¬ 
tiser, pag. 3422. Très-Chrestien. Gl. Chris¬ 
tiani, pag. 3413.] 

CHRISTIAN, Chrétien. Gl. Christiani. 

CHUCRE, Sucre. Gl. Chucrum. 

* CHUER, Crier. Roman de Renart. 
tom. tu, pag. 78, vers 21897 '• 

Li est ventiz Renart devant 
En sa voie parfont durant : 
Ahi ! fait-il, etc. 

Voyez Huer. 
CIIUNCKIER, Concilier, remplir d’ordu¬ 

res. Gl. Concagntus. 
CEÏUPIER, dont le métier s’appelait 

Chupperie, parait être le même que Cour- 
royeur. Gl. Coiratorium. 

CHUQUER, Espèce de jeu de billard. 
Gl. Chuca [en Languedoc], 

CISURRIAUS, Morceaux usés de drap ou 
d’étoffe. Gl. Pannuceus. 

CHYXGLE, Enceinte. Gl. Cinctada. 

CHYPHONIE, Instrument de musique. 
Gl. Symphonia. 

CIBOIRE, Tabernacle, armoire sur 
1 autel, où l’on garde le saint sacrement. 
Gl. Ciborium, pag. 346'. 

CICHAROU, Poisson, espèce de ma¬ 
quereau. Gl. Sauras, 2. 

* CICLATOUN,comme Ciglaton. Chanson 
de Roland, stance 66, vers 6. Voyez la 
note 2, pag. 11, du Roman de Mahomet, 
et la Chron. des ducs de Normandie 

CI EF, Suif. Gl. Ceux um. 
CIEL, Ce qui couvre les murs d’une 

chambre, tapisserie. GL Cœ/um. 

CIERCE , Nom d’un vent. Gl. Circius. 

CIERCER, Parcourir, aller de tous cô¬ 
tés. Gl. Circare sous Circa, 3, pag. 359'. 

CIERCHEVERIE, Certaine redevance 
foncière. Gl. Tertiaria, 3. 

CIERE, Visage; d où Faire ciere, Faire 
mine. Gl. Chara, 2. [Ciere feit morne, Re¬ 
nart le Nouvel , tom. iv, pag. 17g, vers 
1400.] 

CiERtiiElt j", Marchand, ou ouvrier en 
cire. Gl. Cerarius. 

CIERQUIER, Chercher. Gl. Cercare, 2 
CIERS, Certain, assuré. Gl. ;Certive. 
CIEU , Suif. Gl. Ceuxum. 
CIEURfilEN, Chirurgien. Gl. Physicus. 
* CIEUS , Ciuz, Aveugles. Chron. des 

ducs de Normandie, tom. 11, pag. 2g3 . 
vers 24080 : 

Les cieus véeir, et oïr cler 
Les sorz, e si parler les rauz. 

Vie de saint Thomas de Canterb. vers 
1289 : 

Les surz oïr, les muz parler t 
E ciuz veam. 



La Résurrection , vers 145 , Théâtre fr. au 
moyen âge, pag. i5 : 

Car ainz fut cius e orc veit. 

CIF, Suif. G1 . Ceux um. 

OFFRE, Instrument pour la pêche. Gl. 
Cifrœ. 

CIGLATON, Sorte de vêlement d’étoffe 
précieuse. Gl. Cyclus. 

* CIMAU, Droit de prendre les cimes 
des arbres dans une forêt. Gl. C/ieminus, i, 
pag. 323*. 

CIMBOUL, Clochette, grelot. Gl. Cim- 

bolum [en Languedoc]. 
CIMBRE, pour Timbre, Instrument de 

musique. Gl. Cimfier, a. 
CIMETIERE, Église où l’on enterre. Gl. 

Coemeterium. 

CIMITOIRE, Cimetière. Gl. Ab juratio, i. 
CINADE , Espèce de crevette ou salico- 

que. Gl. Squilla. 

ONCE, Ceinture. Gl. Cincta. 

ONCELIER, Baldaquin, dais, tente, ri¬ 
deau , tour de lit. Gl. Cincinerium. 

CINCENAUDE,Cincenelle, Cincerelle, 
Petite mouche , cousin ; d’où Cincenauclier, 
Cousinière. Gl. Zinzala. 

CINCHE, Espèce de massue. Gl. Cincto¬ 
rium. 

CINIE, Sorte de légume. Gl. Cinile. 

CINQUAKTENIER, Officier d’un quar¬ 
tier dans une ville. Gl. Cinquantina. 

* ONSNEOR, Brigand. Chron. des ducs 
de Normandie, tom. i, pag. 34o, vers 7400 : 

Si a gaires des embleors 

Des tai rons ne des cinsneors. 

CINTRAIGE, Sorte de redevance. Gl. 
Cintrum. 

CINTURE, Queue. Gl. Centura. 

OON, pour Scion, menu brin de bois. 
Gl. Sium. 

CIRCONCIS, Prépuce. Gl. Circumcisio, 2. 
ORCUE, Lien ou corde qui tient le 

bœuf attaché au timon de la charrette. Gl. 
Barro ta. 

ORCUITE, Circuitude, Circuit, en¬ 
ceinte. Gl. Circuitus. 

* CIRE, Cierge. Chron. des ducs de 
Normandie, tom. 1, pag. 57, vers i53i : 

Là sunt alumé li grant cire. 

CIREAU, Ciriau, Geste de mépris, coup 
delà main sous le menton. Gl. sous Barba, i. 

CIREIRIER, pour Cueirier, Juge des 
causes civiles, échevin. Gl. Chora. 

CIRIMANATGE, Cirmenage, Espèce de 
redevance dans le Béarn. Gl. Cirmanagium. 

CIROGRAFFE, Cirograife, Acte coupé 
en deux , dont on remettait les deux por¬ 
tions aux parties contractantes. Gl. Chi¬ 
rographum. 

CIROGRAPHE, Acte passé devant des 
officiers publics et qui n’est pas scellé. 
Gl. Chirographum. 

C1RURGIE, Cirurgiest, pour Chirurgie 
et Chirurgien ; d’où Cirurgier, Panser un 
blessé, exercer la Cirurgie. Gl. Chirur¬ 

gicus. 

* CIS, Cité, ville. Partonop. vers 10594 : 

Tote la cis en tramble et frime. 

Voyez vers 10767, et Rayn. tom. 11, 
pag. 399*, au mot Cia. 

CISAILLES, Gros ciseaux. Gl. Cisellus. 

* C1SE. Voyez Assise. 

CISEAU, Le morceau de fer qui est au 
bout d’une flèche. Gl. Cisellus. 

CISEL , Ciseau. Gl. Sciselum. 

* CISME, Schisme, dispute. Chron. des 
ducs de Normandie. 

CISNE, Cygne. Gl. Cignitus. 
CISTEYAUZ. Droit de cisteyauz , Le 

droit civil et municipal. Gl. Civilis. 

CISTRE, Cidre. Gl. Cistra. 

CITADINAGE, Le droit de bourgeoisie. 
Gl. Citadanagium. 

CITIEN, Citoyen, bourgeois. Gl. Cita- 

naticum. [Citaain, Citeein, Chron. des ducs 
de Normandie.] 

CITOIEN, Civil. Gl. Civilis. 

CITOLE , Sorte d’instrument de musi¬ 
que. Gl. Citola. [Enfants Haymon, vers 5o8.] 

CITOLET, CiTOLEET, Sorte de boisson 
faite avec du grain. Gl. Sitonicum. 

CITOITAL, Zédoaire, espèce de gingem¬ 
bre, épice. Gl. Zedoaria. [Flore et Blan- 
ceflor, vers 381 : 

Et tant doucement li flairoit 

Qu’encens ne boins citouans 

Ne giroffles , ne garbgans, 

A cele odour rieu ne prisoit. 

Voyez vers 2o3o.] 
* CITRE, Cidre. Gl. Pomata. 

Cl VARIER, Civaier, Civier, Certaine 
mesure de grain, la huitième ou la seizième 
partie dusetier. Gl. Civaderium, i,p. 3683 

[et Quartcria, 2]. 
CIVARE. Faire de civare, Vanter 

beaucoup , priser. Gl. Cluere. 

* CIVE. Voyez Chive. 

CIVIL, Adroit, subtil, rompu dans les' 
affaires; d’où Civilité, Habileté , subtilité. 
Gl. Civilis. 

CIVILEMENT, Au civil, par opposition 
au criminel. Gl. Civiliter sous Civilitas, 2. 

CIZAILLE, Ce qui reste d’une lame de 
métal quand on en a coupé ce qu’on en 
veut prendre. Gl. Cisellus. 

CLACELIER, Ci.aceli.ier, Clachet.ier, 

Celui à qui l’on confie les clefs de quelque 
chose. Gl. Clavicularius. 

CLACERIERE, Portière. Gl. Clavicula¬ 

rius. 

CLAIE, Le dos ou le revers de la main. 
Gl. Cleia. 

CLAIMER, Nommer, appeler. Gl. Cla¬ 

mare, 1. [Proclamer, crier, réclamer, se 
plaindre. Gérard deVienne, vers 4027 : 

Mon fort de Romeke l’on clame ma chambre. 

Vers 775 : 

. . . Frans hom ne ra’ocieis 

Veeiz ra’espée, je rac rant pris claraeiz. 

Voyez vers 685. Partonop. vers 4066 : 

Sospire et plore tenreroent, 

Claime sa coupe et se repent. 

Chanson de Roland, stance i63,versi8; 
stance 171 , vers 10; stance 173, vers 9 ; 
stance 123, vers 16 : 

Et cil d’Espaigne s’en cleiraent tuit dolent. 

Stance 79, vers 10: 

Et cil de F rance le cleiment à guarant. 

Stance 193, vers 8 : 

. . . Espaigne 

1 Quite li clcim , se il voelt avoir. 

Stance ig5, vers a3 ; stance 277, vers 8 : 

Que Guenelun elcimt quite ceste feiz. 

Ruteb. tom, 1, pag. 28 : 

Li dé m’ont pris et emparebié 

Je les claim quite. 

Partonop. vers 1172 : 

Puis vine permi ceste cité 

Cui vos clamés en ireté. 

Chanson de Roland, stance 174, vers 4 : 

N’i ad esebipre qu’il cleimt se par loi nun. 

Chanson du Châtelain de Couci, Laborde, 
pag. 270 : 

Car qui Amors destruit et deshirete 

L’en ne set où clamer. 

Roman de Renart, tom. 1, pag. 28, v. 739 : 

Là nos irons de lui clamer. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 4°o2, au mot 
Clamar, 2, et ci-dessus Clamer.] 

CLAIN, Demande juridique pour récla¬ 
mer quelque chose. Gl. Clameum. [Amende. 
Gl. Clama, pag. 3713, Voyez Clam. Chron. 
des ducs de Normandie.] 

CLAIRER, Déclarer, exposer clairement. 
Gl. Clarum facere. 

CLAKE, Sorte de vêtement, manteau. 
Gl. Cloca, 3. 

CLAM, Demande juridique pour récla¬ 
mer quelque chose. Gl. Clameum. [Voyez 
Rayn. tom. 11, pag. 4OIG au mot Clam.] 

CLAMER, Former une demande en jus¬ 
tice. Gl. Clamare, 2, pag. 372L 

CLAMEUR, Clamor, Demande juridi¬ 
que pour réclamer quelque chose. Gl. Cla¬ 

mor, 2. [Plainte, Roman de Renart, tom. 1, 
pag. 25, vers 674 : 

Je ne cuit clamors en soi faite. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 4011, au mot 
Clamor.] 

CLAPET, Crécelle. Gl. Clapetum. 

CLAPOIRE, Mauvais lieu. Gl. Claperius 

sous Claperia, pag. 376L 
CLAPON, Porc. Gl. Clapo. 

1. CLAPPIER, Monceau de pierres. Gl. 
Claperius. 

2. CLAPPIER, Mauvais lieu, lieu de 
débauche. Gl. Claperius sous Claperia, 

pag. 3763. 
CLAQUE, Soufflet. Gl. Claca. 

CLAQUïN, Monnaie de Flandre. Gl. 
Clicquardus. 

CLAR, pour Glas, en Auvergne. Gl. 
Clarum et Classicum. [Voyez Chron. des 
ducs de Normandie, Rayn. tom. 11, p. 401*, 
au mot Clas.] 

CLARAIN , Clarant, Clare , Clarine, 
sonnette qu’on attache au cou des ani¬ 
maux qui sont en pâture. Gl. Clarasius. 

CLARE, Clarei, Hypocras. Gl. Clare- 

tum. [Clairet. Gl. Vinum, pag. 8421. Gé¬ 
rard de Vienne, vers 2611, 2634, 3746. 
Partonop. vers 1048. VoyezGarin le Loher, 
tom. 1, pag. 81, not. 1. Rayn. tom. 11, 
pag. 4031, au mot Claret; Chron. des 
ducs de Normandie. Vin der, Partonop. 
vers 3964. Flore et Blanceflor, vers 496-] 

CLAREQUIN, pour Claquin, Monnaie 
de Flandre. Gl. Clicquardus. 

CLARIFFIER , Expliquer, éclaircir. Gl. 
Clarificatio, pag. 3781. 

CLARIN, Clarine, sonnette. Gl. Clara¬ 

sius. 
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* CLAROIER, S’éclaircir, devenir moins 

épais. Garin le Loherain, tom. i, pag. 242 : 

Quant Garius point, les rans feit claroier. 

Pag.264 : 

Par devant lui fait les rens claroier. 

Partonop. vers 2201 : 

Li reuc clairoient endroit lui. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 4041, au mot 
Clareinr. 

CLARUISE. Mettre a claruise un 
fossé, Le nettoyer, en sorte que l’eau y 
soit claire. Gl. Clarum facere. 

CLASEAU, Clarine ,sonnette. Gl. Clara- 
sius. 

* CLAC. Coustel à Clau. Gl. Cultellus 

magnus, pag. 6p43. 
‘CLAVAIN, Clauen, Haubert. Voyez 

Clavel, 2. Renart le Nouvel, tom. iv, p. i5i, 
vers 668 : 

Car desmaillié et desronpu 

Sont loi- escu et lor clavain. 

Chanson des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 95, vers : 

Clavains , broiues forsz e massices. 

Roman de l’Escouflle , fol. 8 , v° : 

Cil se vestent et cil se cbaucent 

Et cil endossent lor clavains. 

Fol. 83 , v° : 

Vestus ont les clavains et les cliiers coterels. 

Agolant, pag. 1842 : 

Percié li a son clauen le meillior, 

Mort le trébuché entre cinq cens des lor. 

Pag. i8i‘ : 

Clauen ot bon et biaume peint à (lors, 

Targe roonde bandée de colors. 

Lance trenchant, gofanon orguellios. 

CLAVAIRE, Officier chargé du recou¬ 
vrement et de la garde des deniers publics, 
dont l’office est appelé Cl aval rie. G!. Cla- 

varias, pag. 38i2, 382' [et Clavaria]. 

CLAVE, Massue. Gl. Clava, 2. 
CLAVÉ, Garni de têtes de clou. Gl. 

Buccula, 1. 

1. CLAVEL, Instrument pour la pêche. 
Gl. Clavus, 2. 

* 2. CLAVEL, Clou , clavette qu’on met 
dans une cheville. Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie, tom. 1, pag. 125, vers 1258 ■. 

N’i a broine si fui t clavel 

Qui vers sa lance ait garanlise. 

Roman de Vespasianus, fol. 83, r° : 

Et très qu’il est armés del hauherc à clavel. 

Raoul de Cambrai, pag. 109, vers 1 : 

Et de Taubere li rompi le clavel. 

Roman de Renart, tom. 111, pag. 295, 
vers 27913 : 

Au gelinier en vint corant, 

Le clavel prist tot maintenant. 

Si l’a inouit tost pris et lié. 

Voyez le Glossaire de la Chron. des ducs 
de Normandie. Rayn. tom. 11, pag. 4062, 
au mot Clavel, et Gl. Clavcllare. 

* CLAVELLER, Clouer. Rayn. tom. 11, 
pag. 4062, an mot Clavellar. 

CLAVER, Pétrir la terre qui doit for¬ 
mer la chaussée d’un étang. Gl. Clawa. 

CLAVERELEUX, Clavelé. Gl. Clavelus, 

‘CLAVETE, Petite clef. Chron, des ducs | 

CLE 

de Normandie, tom. r, pag. 5i3, vers 
12492. 

, CLAVETER, Heurter à une porte. Gl. 
Clavare, 3. 

CLAVEUCHE, Petit clou pour servir 
d’ornement. Gl. Clavatura. 

CLAVEURE, Serrure; d’où Claveurier, 

Serrurier. Gl. Clavatura et Clavicularius. 

CLAVIER, Portier, qui a les clefs de la 
maison. Gl. Clavicularius. [Chron. des ducs 
de Normandie.] 

CLAUSATGE, Clos, lieu fermé. Gl. 
Clausa/ga [en Poitou]. 

CLAUSELE, Clause, réserve, exception. 
Gl. Clausula, 2. [Voyez Rayn. tom. 11, 
pag. 4«8’, au mot Clausula.] 

CLAWIER, Pieu. Gl. Clawa. 

CLAVE, Le dos ou revers de la main. 
Gl. C/eia. 

CLAYQUIN, Monnaie de Flandre. Gl. 
Clicc/uardus. 

CLEDE, Claie. Gl. Cleda, 2. [Voyez 
Rayn. tom. 11, pag. 4122, au mot Clecla.] 

CLEMENTIS , Chapelains de l’église de 
Rouen , ainsi nommés de Clément VI, leur 
fondateur. Gl. Clementini. 

CLENCHE, Verrou. Gl. Clingere, 1 [et 
Pessulum, 2]. 

1. CLER, Sorte d’étoffe. Gl. Clara. 

2. CLER, pour Clerc. Gl. Clerici. 

CLERC. Voyez les différentes accep¬ 
tions de ce mot sous Clerici. [Clerc Saucier. 

Gl. *Salsarius. Vin du Clerc. Gl. Vinum, 

pag. 842c] 
1. CLERE, Blanc d’œuf. Gl. Clara. 

2. CLERE, p. e. Vallée. Gl. Clara. 

CLEREMENT, En petit nombre. Gl. 
Clarum. 

CLERGASTRE, Ecclésiastique méprisa¬ 
ble. Gl. Reliquiæ, 1. [Clergaste, Partonop. 
vers 5489.] 

* CLERGE -j-, Ecclésiastique. Gl. Cle- 

ricaliter. Garin le Loher, tom. 1, pag. 5 : 

Seignor elergie, quel conseil me donez? 

CLERGE A UMENT "f, Doctement, sa¬ 
vamment. Gl. Litteraliter, 1. 

CLERGESSE, Femme qui cultive les 
sciences. Gl. Clerici, pag. 3g33. [Voyez 
Rayn. tom.n, pag. 4f32, au mot Clergua.] 

CLERGEUMENT, Clergiaument, Clé- 
ricalement. Gl. Clericaliter. 

1. CLERGIE, Science, littérature. Gl. 
Ckrici, pag. 3y33. [Athis et Prophilias, P. 
Paris, Catal. de la Bibl. roy. tom. 111, 
pag. ig5 : 

Ne fut pas sages de elergie. 
Mais des autors savoit la vie, 
Moult rnostra selon sa memoire. 

C’est-à-dire : il ne savait pas lire. Parto- 
nôp. vers 2741 : 

11 list le brief, car il r'est clers. 

Voyez Rayn. tom, 11, pag. 4i4S au mot 
Clercia.] 

2. CLERGIE, Bénéfice clérical. Gl. Cle¬ 

ricatum , 1. 
3. CLERGIE, Greffe , office de greffier. 

Gl. Ciergeria. 

CLERGON , Clerjon, Enfant de chœur. 
Gl. Clerici, pag. 3951, et Clergonus. [Cler- 

çnn, Clerznn , Petit clerc. Chron. des ducs 
de Normandie. Rayn. tom. 11, pag. 4131, 
au mot Clercznn.] 

CLERIN, Cleron', Clarine, sonette 
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qu’on attache au cou des animaux qui sont 
en pâture. Gl. Clarasius. 

CLERKOIS, La langue latine à cause 
qu’elle est pour les sciences. Gl. Clerici, 
pag. 3g33. 

CLEUEICHER, Clouer, attacher avec des 
clous. GL Clavellare. 

CLEUZER, ou Cleuzeur, Sorte de 
lampe. Gl. I.ucibrum [en Bretagne]. 

CLICART, Crosse, mail. Gl. Clicha. 

* CL1CE, Éclisse. Chron. des ducs de 
Normandie, tom. 1, pag. 280, vers 5683 : 

Por aporter fetes e clices 

E laz e mairiens e palices. 

* CLICHE 7, Clisse, terme de chirur¬ 
gie. Gl. Plumaceus. 

CLICHOUERE, Rigole par où l’eau s’é¬ 
coule, évier. Gl. Goterius. 

CLICORGNE, De côté, de travers, ou 
en clignotant. Gl. Clingere, 1. 

CLIDE, Claie. Gl. Cleda , 2. 
CLIDER, Glisser, en Saintonge. Gl. Cli- 

dare. 

CLIER, Clihter , Cliier, Lieu fermé 
de claies. Gl. Claea. 

* CLIN. Faire clin, S’incliner. Gé¬ 
rard devienne, pag. 1741 : 

Si a fet chartre de rommanz en latin. 

Si com Girars descendi el chemin 

Encontre Karle, et com il li list clin. 

Coin li tendi son chapel sebelin. 

Pag. 1732 : Profont l’encline àKarlon. Voyez 
Rayn. tom. 11, pag. 4I4r» au mot Clin, et 
ci-après Cliner. 

* CLINER , Incliner , courber, baisser, 
saluer. Chanson de Roland, stance 271, 
vers 5 : 

Aide la bele est a sa fin alée... 

Desur les espalles ad la teste clinée. 

Roman de Roncevaux , pag. 29 : 

Desor le col dou cheval est clinnez. 

Roi Guillaume, pag. 107 : 

Lors a Marins les iex dreciés 

Que vers terre cliués avoit. 

Chastel. de Couci, vers 1355 : 

Non pourquant ne sont pas cliué. 

Guill. Guiart, pag. 228, vers 5449 ( ) . 

Li hereges pour les cops clinent. 

Chanson de Roland, stance 147, vers 20 : 

A icel mot Tun ad l’altre clinet. 

Roman de Renart, tom. ni, pag. 104, 
vers 22616 : 

Li chevaliers li vient clinant. 

Chronique des ducs ds Normandie, tom. 1, 
pag. 88, vers 209 ; pag. 445, vers io5o4- 
Voyez Rayn. tom.n, pag. 4I42, au mot 
Clinar, ci-dessus Clin. 

* CLINES, La partie du moulin par où 
tombe la farine. Gl. Taratantara. 

CLINQUART, Sorte demonnaiede Flan¬ 
dre. Gl. Clicc/uardus [et Leones, 1]. 

CLINQUET. Voyez Cliquet, 2. 
CLINSSER, Glisser. Gl. Clidare. 

CLIPET, Battant de cloche. Gl. C/y- 

peus, 2. 
' CLIPON, Bâton, espèce de massue. Gl. 
Clypeus, 2. 

CLIQUART, Sorte de monnaie de Flan¬ 
dre. Gl. Clicquardus[et L'Ioreni, pag. 325»]. 
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’ CLIQUER, Cliqueter. Guill. Guiart, 
tom. r, pag. 134» vers 2g52 ( 3344) '• 

Sq t vingt hommes d’armes cliquens, 

1. CLIQUET, Le son de la cloche au 
matin. Gl. Cliquetum. 

2. CLIQUET, Instrument pour la pêche. 
Gl. Cliquetum. 

3. CLIQUET, Loquet. Gl. C/iquetus. 

CLISTI1ER, Couvrir de cluslriaus ou 
haillons. Gl. Clusture. 

CLOANT, Ce qui tient quelque chose 
fermé, agrafe. Gl. Cloeria, i. 

CLOCETTE, Petite cloche. Gl. Clochela. 

[Cloquete. Aubri, pag. i832 : 

Unes cloquetes ot devant au poitrier. 

Voyez Cloche.] 
CLOCHE, Sorte de vêtement, manteau. 

Gl. C/ocu, 3 [et Colobium. Chaslel.de Couci. 
vers t)3o. Clocette , vers 690]. 

CLOCHEMANT, Sonneur. Gl. Clocherais. 

CLOEF.E , Pile, vaisseau où l’on met les 
draps pour être foulés. Gl. Cloeria , 2. 

CLO EU II, Celui qui enferme un champ 
de haies ou d’autre chose. Gl. Clausa- 

gium. 
CLOÎTCIIEUHE , Trou fait par un clou. 

Gl. Clavcllare. 
CLOEICII 1ER, Clouer, attacher avec des 

clous. (31. Clavellare. [Chastel. de Couci, 
vers 69,7. Claufichier, Crucifier, Ruteb. 
tom. il, pag. 258.] 

CLOIïi, Claie. Gl. Cleia. [Lieu fermé de 
claies. Gl. Cliaria. Rayn. tom. 11, pag. 4i2S 
au mot Cleda.] 

CLOIERE , Pile , vaisseau où l’on met les 
draps pour être foulés. Gl. Cloeria, 2. 

CLOISON, Impôt pour enclore de murs 
une ville ou un château. Gl. Clausura. 

* CLOISTRIER, Moine cloîtré. Roman de 
Renart, tom. ni, pag. 46) vers 20995 : 

Il mu resemble chevalier. 

Vois por le euer beu mes cloistrier. 

Cloistrcr, Chron. des ducs de Normandie. 
CLOISTRIERE, Fille ou femme de mau¬ 

vaise vie. Gl. Clan su rœ. 
CLOKE, Sorte de vêtement , manteau. 

Gl. Clora, 3. 
. * CLOKETE, Clochette. Gl. Tintinna¬ 

bulum. 
* CLOKIER, Clocher. Flore et Blancefl. 

vers 1817. Rayn. tom. il, pag. 4i8S au 
mot Cloquier. 

CLOI», Boiteux; d’où Clopiner, Boiter. 
Gl. Cloppus.[Voyez Rayn. tom. 11, pag. 412.*, 
au mot Ctop.] 

CLOQUE, Sorte de vêtement, manteau. 
Gl. Cloqua. 

* CLOQUETE, Garni de clochettes. Gl. 
Bursa, 1 , pag. 8192. Voyez Clocette. 

CLOS, Boiteux. Gl. Cloppus. [Chastel. de 
Couci, vers i3i2 : 

El destrier aflicliiement 

Séoil, et en l’escu ert clos, 

Et non pourquant estoit il clos, 

Mes bardis ert, et preus et fiers ] 

CLOSAGE, Espèce de fief. Gl. Closana. 

CLOSELET, Petit clos. Gl. Closellum. 

CLOSÉMENT, Entièrement, sans ex¬ 
ception. Gl. Clausim. 

CLOSERïE, Clos, lieu fermé de murs 
ou de haies. Gl. CJausana. 

* CLOSES, comme Cluse. Gl. Pascha, 

pag. n53. 
* CLOSET , comme Closelet. 
1. CLOSIER, Concierge, celui qui a la 

garde cl’une maison. Gl. Closarius , 1. 
2. CLOSIER, Fermier, métayer. Gl. Clo¬ 

sarius , 2. 
* CLOSTURE, comme Cloison. Gl. Claus¬ 

tu ra. Voyez Rayn. loin. 11, pag. 4°9I> au 
mot Clausura. 

* CLOTE, Chambre. Gl. Clôt a, 1. 
* CLOTURE, Avantage du fils aîné. Gl. 

Prœcipuitas. 
CLOUASTRE, Cloître. Gl. Claustrüm 

regulare, pag. 387*. 
CLOUER, Fermer. Jour clouant, Jour 

fermant ou tombant. Gl. Cloeria, 1. [Voyez 
Orell, pag. 262. Rayn. loin. 11, pag. 4°9% 
au mot Cia lire.] 

CLOUETTIÈRE, Certaine quantité de 
clous. Gl. Clavasona. 

CLOUP, Boiteux. Gl. Cloppus. 
CLOUSURE, Clos, lieu fermé de murs 

ou de haies. Gl. Clausa. 
CLOUYERE , Pile , vaisseau où l’on met 

les draps pour être foulés. Gl. Cloeria, 2. 
CLOI E, Le dos ou le revers de la main. 

Gl. Cledatum. [Claie. Gl. Cratheria.] 
CLOYSON, Enceinte d’une ville. Gl. 

Clausura, pag. 3883. 
* CLOZEL, comine Closelet. 

CLUD. Faire clud, Vanter, priser 
beaucoup. Gl. Cluere. 

CLUNAGITER f. Remuer les fesses. Gl. 
Clunagitare. 

CLUSE de pasche , Clôture des fêtes de 
Pâques, le dimanche de Quasimodo. Gl. 
Pascha clausum, pag. n52. [Partonop. 
vers ai43 : 

Mais il atent l’arriere-ban 

Qui vieDt à feste Saint-Johan, 

Dont estoit close Peutecouste.] 

CLUSTRIAUS, Haillons. Gl. Clustare. 

CLUT, Raclure, fragment. Gl. Frustrare. 

[ Agolant, vers 94b-] 
CLYE. Lieu fermé de claies, Gl. Cleda, 2. 
COADJUTEUR, Celui qui, conjointement 

avec un autre, a droit à quelque chose. Gl. 
Coadjutores. 

COAGE, pour Caage, Droit qu’011 lève 
pour l’entretien des quais. Gl. Caiagium 

sous Caya [et Platagium]. 
* COÀRDER, Se Cuarder. Le Roman de 

Roncevaux, pag. 17 : 

Fel soit li cuers puisqu’il weut eoarder. 

Chanson de Roland, stance 85, vers i5 : 

Mal seit del coer ki el piz se coardet. 

COART, Lâche, poltron. Gl. Caudatus. 

[Rayn. tom. 11, pag. 4201, au mot Coart.] 

COBILLON, Sorte de filet pour la pêche. 
Gl. Cobla. 

* COBLE. Voyez Couble. 

COURE, Acquisition. Gl. Cobrancia [en 
Auvergne]. 

COBRER, Prendre, saisir, s’emparer. 
Gl. Cobrare. [Partonop. vers 7612, 8672. 
Voyez Rayn. tom. 11, pag. fai*, au mot 
Cobrar.] 

COCA1NGNE, p. e. Contestation, que¬ 
relle. Gl. Cocagium. 

COCATREN. Espèce de basilic, croco¬ 

dile. Gl. Cocatrix. [Rayn. t. 11, p. 427'> 
au mol Calcul ries.] 

COC-EN-PLEU, Avantageux, suffisant. 

Gl. Gallus. 
COCHE, Truie. Gl. Cocha, 3. 
* COCHER, Fendre, faire une entaille. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 292, vers 
7572 (i6553) : 

Arbalesliers vont quarriaus prendre . . . 

Aucuns d’eus, pleins d’enging ou d’art 

Près des fers à coutians les eochent. 

1. COCHET, Présent en viande, vin, ou 
en argent, qu’un nouveau marié donnait 
à ses compagnons. Gl. Cochetus, 3. 

2. COCHET, Sorte de bateau. Gl. Co¬ 

chetus sous Cogo, pag. 4202. 
COCIIOIZ, Sorte de filet ou instrument 

pour la pêche. Gl. Cobla. 
* COCOUZ t, Souillé. Gl. Salebrare. 

COCQ-LLMOGES, Faisan. Gl. Gallus. 

COCQUET, Caque, petit baril. Gl. Ca- 

quus. 
CODE, Certaine quantité. Gl. Coda. 

* COE, Queue. Rayn. tom. 11, pag. 4182, 
au mot Coa. 

COECATEUR, Celui qui est chargé de la 
répartition des tailles. Gl. Cohecare. 

COEFFE, Casque ou espèce décalotté 
de fer ou d’acier. Gl. Coifeta. 

COELLART, Animal qui n’est pas coupé. 

Gl. Coiltum. 
* COEMENT. Voyez Coi. 
* COENTIXE, Voyez Cointise, 2. 
COESSIN, Coussin. Gl. Coisinus. [Coeste 

de materais. Gl. Albarcla.] 
COESTRON , Bâtard , fils illégitime. Gl. 

Quaestuarius, 2. 
CŒUVRE, Cuivre. Gl. Cuprum. 

COFEL, Certaine mesure. Gl. Cojellus. 

1. COFFE, Sorte de vase. Gl. Cojellus. 

2. COFFE, Coffre. Gl. Cophrus. 

COFFERT, Coffre. Gl. Cofferum. 

1. COFFIN , Panier, corbeille. Gl. Coffi- 

nus. [Rayn. tom. 11, pag. 42IS au inot 
Cofin. ] 

2. COFFIN, Terme injurieux. Gl. Cof- 

finus. 
COFFINEAU, Petit panier, corbeille. 

Gl. Coffi ne. Ilu s sous Coffi nu s. 
COGAMENT, Secrètement. Gl. Cogeus. 

COGENT, Nécessaire. Gl. Cogeus. 
COGNOMER , Surnommer. Gl. Cognome- 

nans. 
COGNUSSANT.Faire cogxussant,Faire 

savoir. Gl. Arramiatio, sousa Adramire, 

pag. 913. [Estre cognoissans, Etre connu. 
Chastel. de Couci, vers 2279 : 

Mes c'o vous ne soit demorans. 

Car plus tost seroit congnoissans. 

Roi Guillaume, pag. 112 : 

Ne estraignes, ne connissans.] 

* COGOLE, Cagoule, vêlement monas¬ 
tique. Chron. des ducs de Normandie, 

vers 11367, 25855 » dans le manuscrit de 
Tours. Voyez Cuoule et Coule. 

COGUL -[, Le mari dont la femme est 
infidèle, en provençal. [Voyez Rayn. t. 11, 
pag. 43a*, au mot Cogul.] Gl. Cugus, 

pag. 389' [Coeuhf. Gl. Tue us], 
COHERCION, Le pouvoir de corrigeret 

de punir ceux qui sont en faute. Gl. Co- 

’hercio. 
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COHOORTEUR, Cohoorterb esse, Hom¬ 
me ou femme qui porte par la ville des 
marchandises, qu’il engage à acheter. 
Gl. Cohortalis. 

COHUAGE, Le droit que paye un mar¬ 
chand pour sa place dans la Cohue ou 
halle. Gl. Cohuagium sous Cohuce. 

1. COHUE, Halle, lieu couvert où l’on 
vend les marchandises. Gl. Cohuce. 

2. COHUE , Auditoire, le lieu où s’as¬ 
semblent les officiers de justice. Gl. Cohuce. 

COI, Paisible, tranquille. [Ohastel. de 
Couci, vers 66o3 : 

Car elle est coie famé et bonne. 

Aubri, pag. 15g1 : 

Encor vaut miex coie amors acelée 

Que ne fait cele qui taut est esquilée.j 

D’où Coie ment, Paisiblement, tranquille¬ 
ment. Gl. Coêtus. [ Coement à celé, Ago- 
lant,vers ragi, i3oi.] 

* COICHES, Broussailles. Roman de Re- 
nart, tom. ni, pag. 2, vers igy88 : 

Firent un grant essart ensanble. 

Brichemers as cornes agues 

En a les coichcs esméues, 

Et Ysengrin as forz eschines . . . 

En a gité les coiches hors 

1. COIFFE, Soufflet. Gl. Coi fêta. 

2. COIFFE, Coiffette, Casque, ou es¬ 
pèce de calotte de fer et d’acier. Gl. Coi- 

fêta [et Copha, pag. 7o32. Capuchon du 
haubert qui couvrait la tète, et par-dessus 
lequel on plaçait le casque. Flore et 
Jeanne, pag. 5o : Et le fiert graut cop sour 

son heaume, si k’il li abati le ciercle , et li 

enbara juskes en la coiffe cle fier, et li trencha 

tout; mes la coife fu de fort acier, si ne le 

nacra mie. Gérard de Vienne, vers : 

Et fiert le roi desus son elme an son. 

Se deus ne fust et son saintime non 

Et la fort coife dou hauberc fremilon. 

Mort nos éust l’empereor Karlon. 

Roman de Roncevaux , pag. 2g : 

Fiert sor le hiaume qui fu à or gemmez, 

Le maistre cercle eu a jus avale , 

Jusqu’au nazal li a esquartelé. 

Ne fust la coilfe dou blanc baubere saffré, 

Jà fut Rollans et mors et afolez. 

Partonop. vers g826 : 

Et le hiaume li a trencié 

Trosqu’en la coife del hauberc. 

Agolant, pag. 17g1. Garin le Loher, tom. i, 
pag. 3a. Ravn. tom. 11, pag. 4ag‘, au mot 
G fa.} 

COIFFIERES, Marchand ou faiseur de 
coiffes à couvrir la tête. Gl. Coifferius. 

COIGNER, Sceller, marquer avec un coin 
ou sceau. Gl. Cognas, 2. 

1. COIGNIER, Coignassier; quelquefois 
Coigner. Gl. Coinus, 1. 

2. COIGNIER, Battre, frapper monnaie. 
Gl. Coniare. 

* COICE. Voyez Choile. 

COILLAGE, Ce qu’un nouveau marié 
donnait à ses compagnons le jour de ses 
noces, pour qu’ils le laissassent coucher 
avec sa femme. Gl. Culagium. 

COICI.ART, pour Coullaht, Machine 
de guerre pour jeter de grosses pierres. 
Gl. Coulevrina. 

COILCUT, Animal qui n’est pas coupé. 

COI 

Gl. Coittum. [Voyez Rayn. t. it, pag. 4332, 
au mot Col fias.] ' 

COILYOX, Aine. Gl. Anguinalia. 

1. COIN, Sceau. Gl. Cognas, 2. 
2. COIN. Avoir coin, Jouir du droit de 

battre monnaie. Gl. Cuneus, 2. 
* COING nu hiaume. Gérard devienne, 

vers 828 : 

Le coing dou hiaume en terre li feri. 

Voyez vers 271. 
* COINGNER (SE), Se lancer, se pousser. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 161, vers 4161 
( t 314 7 ) : 

Li marinier en mer se congnent, 

Voiles dreciées terre esloingnent. 

COIXT, Ajusté, paré; du verbe Cointer, 

dans le même sens. Gl. Cointises et Con- 

sutitii. [Cointe, masc. Chastel. de Couci, 
vers 5642 : 

El parc n’ot si cointe le jour 

Car cuevrechief de noble atour 

Sour son elme le jour porta. 

Gérard de Vienne, vers 1708 : 

Mais ferons i ensamble maintenant 

Ke li pluis cointes n’ait de vanter talent. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. a5 : 

Tous li plus cointcs n’ot talent de chanter. 

Pag. 237 : 

Tout le plus cointe fera-il esbahi. 

Roman de Renart, tom. 1, pag. 5, vers 101 : 

Rons ot le poil courae Renart 

Moult par fu cointes et gaingnart. 

Voyez la Chron. des ducs de Normandie; 
Rayn. tom. 11, pag. 465', au mot Conte. 

Cointement, Avec grâce. Partonop. v. 41 : 

Et se taistfors dont seulement 

C’on doit pourvéir cointement 

S’aise et sou lius de dosnoier. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 4652, au mot 
Cointamcn.] 

1. COINTISE, Discernement. Gl. Coin¬ 

tises. 

2. COINTISE, CoiNToiEMENT, Ajuste¬ 
ment, parure, ornement. Gl. Cointises. 

[Politesse, courtoisie, ruse. Partonop. 1 ao3, 
5711. Cuintise, Jordan Fantosme, v. 783. 
Coentixe, Wackern. pag. 7, 11. Coinlerie, 

Rayn. tom. 11, pag. 466', au mot Cun- 

dezia. Voyez pag. 465*, au mot Coindia.} 

1. COINTOIER, Orner, parer, ajuster. 
Gl. Cointises. [Chanson du Châtelain de 
Couci, Laborde, pag. 2g4 : 

La douce voix du rosignol sauvage 

Qu oï ouït et jor cointoier et tentir.J 

2. COINTOIER (SE), Se complaire à 
ce qu’on fait, s’écouter, être affecté. Gl. 
Cointises. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 466» 
aux mots Coindeiar, Coindar et Cundir.] 

COIOIHERIE, p. e. pour Coiracherie 

ou Coiroihehie, Tannerie, lieu où l’on 
prépare les cuirs. Gl. Coiratorium. 

UOIPKL, Copeau. Gl. Coipellus. 

* COLS, Choix. Alerà cois. Avoir la fa¬ 
culté de choisir. Partonop. vers 553 : 

Cevcls ol si beaus et si blois 

Com il en fust aies à cois. 

Vers 482g : 

Tant pooit estre à cois alée. 

Vers 6522 : 

Qu’à cois puet aler de mari. 

COISIER, Frapper, blesser. Gl Coiso¬ 
nu m . 

COISIN, Coussin. Gl. Cuisinas. [ Voyez 
Rayn. tom. 11, pag. 435», au mot Coissi.] 

COISIU, Apercevoir, découvrir Gl. 
Choisire. [Remarquer, distinguer. Parto¬ 
nop. vers 228g : 

Partonopeus ot fait le jor. 
Dont le coisisent al mcllor 
C’onques véiscent de lor iols. 

Voyez Rayn. tom. ri, pag. 3632, au mot 
Escuuzir. ] 

COISONNER, Blâmer, faire des repro¬ 
ches. Gl Coisonum. 

* COISPEL, Partie de la gaine d’un cou¬ 
teau. Chron. des ducs de Normandie, 
tom. 1, pag. 352, vers 7736 : 

De la gaine ert li coispel 
E li membre tot à neel. 

Voyez Halliwell, au mot Cosp. 

COISSE, Droit de mesurage. Gl. Cossa, 1. 
1. COISSER, Coissier, Faire de la peine, 

incommoder. Gl. Coisonum. 

2. COISSER tabours, Battre du tam¬ 
bour. Gl. Coisonum. [Lisez Croisse/'.] 

1. COITE, Robe, sorte d’habit. Gl. 
Coilta. 

2. COITE. A coite n éperon , A toute 
bride. Gl. Coisonum. [Voyez le Gloss, sur 
la Chronique des ducs de Normandie. 
Cuinte, Cuite, Jordan Fantosme, vers 3o6. 
Voyez Rayn. tom. 11, pag. 4261, au mot 
Coi ta.] 

1. COITEUS , Qui désire ardemment. 
Gl. Coisonum. [ Voyez Cuider. Chanson de 
Guiot de Prouvins, Wackern. pag. 25 : 

C’onkes de riens ne fui si desirous 
Com d’onoreir ceu dont plux seux cuitous. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 426*, au mot 
Coitos ] 

* 2. COITEUS, Rapide. Voyez Coitier, 2. 
Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. a5o, vers 4816: 

Isncle, e hastive, e coitusc. 

1. COITIER, Serrer, mettre à couvert. 
Gl. Gagnagium, 1 , pag. 45 81. 

* 2. COITIER, Coïter, Aiguillonner, 
exciter, presser, hâter. Gérard de Vienne, 
vers 2354 : 

Et les destriers as espérons coitier. 

Roman de Cléomades , Chron. des dues de 
Normandie, tom. 11, pag. 38S2 : 

Car sa nature à ce le coite 
Que plus a et il plus convoite. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 11 , 
pag. 231, vers 22182 : 

Totes veics tant s’est coitiez 
Qu’ai duc Richart est repairiez. 

Ruteb. tom. xi, pag. 246» 247. Voyez 
Coite, 2, et Rayn. tom. 11, pag. 4a6a> a" 
mot Coitar. 

COITIVER, Cultiver; d’où Coitiveur, 

Cultivateur, laboureur, et Coiticeure, Cul¬ 
ture. Gl. Cu/ticare et Cultura, 1. 

* COITRART, comme Coestron. Enfants 
Haymon, vers 538 ; 

Pour dieu veuilles nous dire si nous sommes batart, 
Car Avinés de Dordonne nous 3. clamé coilrart. 

13. 
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COJITRE, Espèce de ceinture. Gl. sous 

Gambeso, pag. 47°3- 
COE, Coup. Gl. Colaphus. [Partonop. 

■vers 8138. ] 
COLACION , Harangue, discours. Gl. 

Collatio, a. 
COLAICE, Colaise, Coulisse, herse. 

Gl. Colacius et Collissa porta. 
COLAYE, Charge, autant qu’on peut 

porter sur le cou. Gl. Colerium, 4- 
i. COLE, Coule, habit de moine. Gl. 

Coulla. 
a. COI.E, Bile, humeur colérique. Gl. 

Calidameya [ et Mesleia ]. 
COLEE, Coleie , Coup sur le cou, ou 

soufflet. Gl. Alapa, pag. i6i', et Colaphus. 

[Partonop. vers 8124. Voyez Rayn. tom. 11, 
pag. 4362, au mot Colada, ci-après Coler, 
Chron. des ducs de Normandie.] 

* COLER, Couler, glisser, s’écouler. Gé¬ 
rard de Vienne, vers 2556 : L'espée 

Jusc’au mci leu (le la boucle est colée. 

Partonop. vers 9872 : 

Li brans cole devers l’esclence, 

Od le carnail trence Porelle; 

Aval s’en cole à grant merveille. ' 

Roman de Renaît, tom. 1, pag. 47» vers 
ia35 : 

Le coup li cola en travers. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 4371, au mot 
Colar. Garin le Loher, tom. 1, pag. 265. 
Chron. des ducs de Normandie. 

1. COLIEU, Se livrer à la mélancolie, 
être de mauvaise humeur. Gl. Colera, 3. 

2. COLIER, Sorte d’armure pour cou¬ 
vrir le cou. Gl. Coleria. [Poitrail , armure 
qui couvre la têle et le poitrail du cheval. 
Roman de Perceval, dans le Glossaire sur 
Joinville : 

De cendaus avoient cropieres 

Et les colieres euseraant. 

Partonop. vers 9642 : 
Covers fu devant et deriere 

De fer ot coliere et crupiere. 

Vers 3139 : 
Desos les iols fiert le ceval, 

Que le muscl enporte aval. 

Et ne remaint por la coliere 

Que Jusque es der.s li brans ne fiere. 

Voyez vers 2985, 6783. Joinville, pag. 58. 
Autre chose pourrait être Coliere, pag. 83. 
Voyez Coliere. 

3. COLIER, Charge qu’on porte au cou. 
Gl. Colerium, 4- 

COLIERE, Croupière, ce qui passe 
sous la queue du cheval. Gl. Culeria, r. 

COLIS, Coulisse, herse. Gl. Colacius. 
COLIVIRIN1ER, pour Coulevbinier, 

Bombardier, de Coulevrine. Gl. Pixidani. 

COLLACE, Certaine quantité de terre 
cultivée. Gl. Colacium. 

1. COLLATION, Assemblée d’après sou¬ 
per, pour conférer de quelque chose. Gl. 
Collatio, 2. 

2. COLLATION, Harangue, discours. 
Gl. Collatio, a. 

3. COLLATION, Communication. [ Com¬ 
paraison de la copie et de l’original, pour 
s’assurer de la conformité des deux pièces.] 
Gl. Collatio, 3. 

COLLECTAI UE, Livre d’église qui con¬ 
tient les collectes. G!. Collectarium. 

COLLECTER , Cueillir, lever les imposi¬ 
tions. Gl. Collectare. 

COLLECTIER, Sorte de métier à Bru¬ 
ges, p. e. Traiteur [ou Culottier]. Gl. 
Collectarius, 3. 

COLLEGEAT, Boursier d’un collège. Gl. 
Collegiati. 

COLLETAGE, Colletatge, Collecte, 
levée des tailles et impositions. Gl. Collec¬ 

tio sous Collecta, 1. 
COLLETERE, Livre d’église qui con¬ 

tient les Collectes. Gl. Collectarium. 
* COLLETIER. Voyez Collectier. 

1. COLLIER, Charge qu’on porte au 
cou. Gl. Colerium, 4. 

2. COLLIER, Carcan. Gl. Colare, 5. 
COLLOGUI, Louage , convention. Gl. 

Collogium, 2. 
1. COLOIER, Affecter certains mouve¬ 

ments du cou ou de la tête. Gl. Colaphus. 

[Tourner la tête de côté et d’autre pour 
mieux voir. Roman de Renart, tom. r, 
pag. 29 , vers 765 : 

El chemin se croupi Renarz 

Si coloie de toutes parz. 

Tom. v, pag. 57, vers 354: 

Moult li ert tart que dedanz voie. 

Tout entor va et si coloie. 

Tom. III, pag. 18, vers 2025g : 
Durement coloioit cécnz. ] 

2. COLOIER, Être de mauvaise hu¬ 
meur, se livrer à la mélancolie. Gl. Colera, 3. 

3. COLOIER, Donner des coups sur le 
cou, ou souffleter. Gl. Colaphus. 

COLOIGNE, Quenouille. Gl. Conucula. 

COLOMBEL , Colomreys, Poteau, jam¬ 
bage d’une porte. Gl. Columba, 4. 

* COLOMBIN, De colombe, de pigeon. 
Rayn. tom. 11, pag. 43g2, au mot Colom¬ 

bia. 
COLOMIER, Colombier. Gl. Colomba- 

riurn. 
COLONIERE, La maison de celui qui 

cultive un champ. Gl. Colonia sous Colo¬ 

nus, pag. 4422- 
* COS,P, Coup. Rayn. tom. ir, pag. 442b 

au mot Colp. 
* COLPER, Inculper. Rayn. tom. 11, 

pag. 442*, au mot Colpar. 
COLUMBE, Poteau, jambage d’une 

porte. Gl. Columba ,4- 
COLUME, Petit colombier, volet, fuie. 

Gl. Colombarium. 
COLUNGE, Métairie, et p. e. Terre nou¬ 

vellement défrichée. Gl. Columgerius et 

Columgia. 
* COM, Cum, Comme. Rayn. tom. xr, 

pag. 445 et suiv. au mot Coin. 
CO.MAN, Grand seigneur d’un pays, 

comte. Gl. Cornes, 2, pag. 45o3. 
COM ARQUE, Frontière. Gl. Commarchia. 

COMBATEMENT, Attaque. Gl. Combat- 

tere. [Voyez Rayn. tom. ir,pag. 199', au 
mot Combatemen. Se combatre, ibid., au mot 
Combattre. (Se conbatre à qn. Partonop. 
vers 2858.) Cumbateor, Combattent-, au mot 
Combatedor. ] 

COMBATEUX, Querelleur, agresseur. 
Gl. Combaitéré. 

COMBE, Vallée enfermée entre deux 
montagnes. Gl. Cumba, 2. [Voyez Garin, 
tom. 1, pag. 96, note 1. Rayn. tom. 11, 
pag. 447au mot Comba.] 

COMBLE, Petile mesure, litron. Gl. Com¬ 
blas, 1. 

COMBLELLE, Diminutif de Combe, Pe¬ 
tite vallée. Gl. Cumba, 2. 

COMBRE, Pêcherie faite de pieux fichés 
dans une rivière, pour y étendre des filets 
et y prendre du poisson. Gl. Cumbra. 

COMBRER, Empoigner, prendre avec 
force. Gl. Combri, pag. 449'• [Voyez Co- 
brer. Agolant, vers 557 : 

A ses deus mains l’a errament conabre. 

Vers 621 : 

Estrciot la cengle, s’a la renne combréc. ] 

COMBRISEMENT, L’action de briser. 
Gl. Tritio. [ Combrisier -f , Écraser. GL Ma¬ 
ceratura. ] 

COMBRISSABLE, Facile à briser, à écra¬ 
ser. Gl. Tritile. 

* COME, Chevelure. Rayn. tom. 11, 
pag. 447') au mot Coma. 

COMMANCZANT le lettrin , Celui qui 
entonne au lutrin. Gl. Incipere, 3. 

COMMANDACION, Droit qu’a le sei¬ 
gneur sur celui qui s’est mis sous sa pro¬ 
tection. Gl. Commandatio, 3. 

1. COMMANDE, Avertissement. Gl. 
Mandatagium. 

2. COMMANDE, Ce qu’on paye au sei¬ 
gneur pour le droit de protection qu’il 
accorde. Gl. Commenda, 4, pag. 47l3- 

3. COMMANDE, Commauuie, Com¬ 

mandite. Donner en Commande, etc. 
Donner pour un temps limité et à certai¬ 
nes conditions. Gl. Commenda 3, pag. 471 
et Societas , 1. 

COMMAXDÉEUR, Certain officier d’un 
monastère. Gl. Commendatorius. 

COMMANDEMENT, Procureur, celui 
qui agit au nom d’un autre. Gl. Manda¬ 
tum, 3. 

C03IMANDER , Mettre sous la garde et 
protection d’un autre. Gl. sous Commen¬ 
da, 3. [Partonop. vers 2i3o. Chanson de 
Roland, stance, 53 , vers 28 : 

Jointes les mains icrtvoslrc comandet.] 

COMMAXDIE. Gl. Commenda, 3,p. 471*- 
1. COMMANDISE, Commandement, or¬ 

dre, jussion. Gl. Commandesia. 
2. COMMANDISE, Dépôt. Gl. Com¬ 

menda , 1. 
COMMANDITE. Voyez ci-dessus Com¬ 

mande, 3. 
1. COMMANT, Procureur, celui qui agit 

au nom d’un autre, officier subalterne de 
justice. Gl. Mandatum , 3. 

* 2. COMMANT, Commandement, ordre. 
Partonop. vers 497 • 

Et dusqu’en Ardene le grant 

Faisoit l’on trestot son commant. 

Gérard de Vienne, vers 3570 : 

En douce France vostre commant ferois. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. i352 , au mot 
Coman. Chron. des ducs de Normandie, 
tom. 1, pag. 386, vers 8467. 

COM MEMOR A BLE, Mémorable, digne 
de mémoire. Gl. Commemorare. 

COMMENCH AILLE, Commencement. 
Gl. Definitio. [Rayn. tom. 11, pag. 4482, 
au mot Comensailla.] 

COMMENDACES, Certaines prières poul¬ 
ies morts, différentes des vigiles ou de 
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l’office des morts. Gl. Commendationes. 

*i. COMMENDATION, comme Commen- 

daces. Voyez le Glossaire sur la Chron. des 
ducs de Normandie. 

* 2. COMMENDATION, comme Commen- 

dise. 

* COMMENDE, comme Commande , 3. 
COM M EN DISE, Ce qu’on paye au sei¬ 

gneur pour le droit de protection qu’il ac¬ 
corde. Gl. Commendisa [et Commendisia]. 

COMMETTRE, Encourir commise , man¬ 
quer au devoir d’un vassal. Gl. Commit¬ 

tere , i. 
COMMISE, Confiscation d’un fief. Gl. 

Commissio, 2. 
COMMISSAIRE, Exécuteur testamen¬ 

taire. Gl. Commissarii. 

1. COMMUN, Droit que payent les 
communes au roi ou à leurs seigneurs 
pour leur établissement. Gl. sous Com¬ 

mune, 1. 
2. COMMUN , Octroi, imposition accor¬ 

dée en faveur d’une commune. Gl. sous 
Commune, 1. 

COMMUNAL, Communes, Commun, 
uni de biens, d’amitié, d’intérêt. Gl. Com- 

munalis, 1. [Chanson de Roland, st. 175, 
vers 4 '• 

Tenent l’cnchalz, luit en sunt cumunel. 

Voyez la Chron. des ducs de Norman¬ 
die. Partonop. vers 2298 : 

De bel parler est corarounals , 

N ns n’est si povrcs, s’il le voit, 

Ne li est vis que ses pers soit. 

Voyez Ravn. loin, iv, pag. 2891, au mot 
Cominal. Communaument, Garin le Loher, 
tom. i,pag. 197, 200.] 

* COMMUNIANT, Commeniant. Gl. 
Pascha, pag. n6J. 

COMMUNIER, Habitant ou officier d’une 
commune. Gl. Communerius. 

COMMUNIQUER, Approcher. Gl. Com¬ 

municare. 
COMMUNISTE, Officier d’une ville ou 

de commune. Gl. Communalis, 1. 
COMPAGNER, Être en commerce ou 

familiarité avec quelqu’un. Gl. Compa- 

nium. 
COMPAGNON d’armes, Celui avec qui 

on a fait la guerre. Gl. Compagus. [Par, 

pag. 733. Service de compagnon. Gl. Servi¬ 

lium socii, pag. 2202.] 
COMPAIGNABLE, Compagnon, jeune 

homme qui n’est pas marié. Gl. Compagus. 

1. COMPAIGNE, pour Compagnie. Gl. 
Compagna. [Agolant, vers 83 : 

Qui nos pcust en Asprcmont monter 

Et les compaignes des Sarrazins esmer. 

Garin le Loher, tom, 1, pag. 2. Flore et 
Blanceflor, vers 58. Voyez la Chron. des 
ducs de Normandie. Ruteb. t. n,p. 236. 
Rayn. tom. iv, pag. 4°7*, au mot Com- 

panha. Cumpnigne, Chanson de Roland.] 
2. COMPAIGNE, Bonne compaigne, 

Femme d’un commerce aisé. Gl. Compa- 

nium [et f Paranympho]. 
1. COMPAIGNER, Soutenir le parti de 

quelqu’un. Gl. Companium. 

2. COMPAIGNER, Accompagner, faire 
cortège. Gl. Companium. 

3. COMPAIGNER, Avoir commerce avec 
une femme. Gl. Companium. 

1. COMPAIGNIE, Association, commu¬ 
nauté de biens. Gl. Communio, 8. 

2. COMPAIGNIE fole, Commerce illi¬ 
cite avec une femme. Gl. Companium. 

1. COMPAIGNON , Sorte de monnaie de 
Flandre. Gl. Compaignonus. 

2. COMPAIGNON de cuisse, Le con¬ 
current du mari. Gl. Companium. [Com- 

paignon volage. Gl. Volagius, 2. ] 
COMPAIN, Compagnon. Gl. Compa¬ 

nium. [Flore et Blanceilor, vers i56i : 

De nos deus pors somes compaing, 

Parmi partomes le gaaing. 

Voyez Compaignon, 1, et Rayn. tom. iv, 
pag. 4o6*,au mot Companh. Garin le Lo¬ 
her. tom. 1, pag. 63, 80, notes. Chanson 
de Roland, stance, ni, vers 8; stance, 147, 
vers 12 et souvent.] 

* COMPAINGNESSE, Qui accompagne. 
Ruteb. tom. 11, pag. 238 : 

Ma compaingnesse estoit séure 

Et le pais mult bien savoit. 

1. COMPAINGNON, Associé, coparta¬ 
geant. Gl. Communio, 8. 

2. COMPAINGNON, Titre que les ab¬ 
bés de Corbie donnaient aux prévôts , re¬ 
ligieux de leur abbaye. Gl. Compagus. 

COMPANAGE, Ce qu’on donne dans un 
repas au delà du pain et du vin. Gl. Com- 

panagium. 

COMPARAGER, Comparagier , Com¬ 
parer, égaler. Gl. Comparitas. [Dit de 
Merlin, Jubinal, tom. 1, pag. i36 : 

Je puis bien tele gent au chien comparagier.] 

COMPARANCE, Terme de droit, com¬ 
parution. Gl. Comparentia. 

COMPARER, Payer, être puni de quel¬ 
que faute. Gl. Comparare, 3. [Partonop. 
vers 2607 : 

Et s'il ore mespaié sont 

Jel comperrai quant il poront. 

Vers 6445 : 
Ne sai proier d’ome desvé , 

Trop a voz amor comparé. 

Vers 6846 : 

Vos enterrés en teus estris , 

En teus presses, en tels estors , 

U trop comperiés amors 

Se vostre espée vos ert loing. 

Vers 7827 : 
Très dont ai vescu de soldée 

Si l’ai sovent eier comperée. 

Gérard de Vienne, vers 2901 : 

Hue est li jors kc le conparreiz cher. 

Roman de Renart, tom. ni, pag. 76, 
vers 2i83o : 

Jà conperrez, se Dex me saut , 

Se ma conoille ne me faut. 

Chanson de Guiot de Prouvins, Wackern. 
pag. 28 : 

Trop sovant me fait compaireir 

Amors sa compaignie. 

Roi Guillaume, pag. i32 : 

En ceste mer ont grant pooir 

Cist vent, bien le poons veoir ; 

Signeur en sont, bien i apert. 

Qui que loi- dcscorde compert j 

Il n’i aront jà nul damage. 

Chanson de Roland, stance 122, vers 7 : 

Ri que ’! cumperf, venuz en sunt ensemble. 

Stance, 33, vers 9. Voyez les Glossaires 
sur Joinville et sur la Chron. des ducs de 
Normandie. Rayn. tom. 11, pag. 45a1, au 
mot Comprar.] 

* COMPAS, Ordre. Partonop. v. 10712 : 

Or vont les dames à l’cglise 

Par grant compas, per grant devise. 

Vers 10760. 
* COMPASSÉ, Pressé. Chastel. deCouci, 

vers 7019 : 

Sa besogne est si compassée. 

Si coin pour mouvoir sans séjour 

Que li roys ot nommé le jour. 

* COM PASSERES, Ordonnateur, qui 
dispose. Chron. des ducs de Normandie, 
tom. 1, pag. 155, vers 2114 : 

Qui dcl munde fut ordeneres 

Faitre e autor e compasseres. 

* COMPASSIS, Leni. Gl. Pieticus. 

COM PEINS, Compagnon, mari. Gl. 
Compar. 

COMPELLIR, Contraindre. Gl. Compel¬ 

lare. 

COMPENAGE, Dariole, sorte de pâtis¬ 
serie. Gl. Companagium. [Roman de Re¬ 
nart, tom. 1, pag. 3 , vers 56 : 

Ceste brebiz, si la gardez, 

Tant uos donra let et fromage, 

Assez i aurons compenage. 

Tom. iv, pag. 29, vers 793.] 
COMPENELLE, Ornement ou partie de 

la bride d’un cheval. Gl. Scala, io. 
COMPKR VOIENT f, En compère. Gl. 

Compaterniter sous Compater, pag. 4942- 
COMP1ENG, Bourbier. Gl. Compie- 

gnium. 

COMPILATION, Cabale, conspiration. 
Gl. Compilatim. 

* COMPLAîGNEMENZ, Plaintes. Chron. 
des ducs de Normandie. 

COMPLANT, Complent, Terre cédée 
par le seigneur ou le propriétaire pour y 
planter des vignes, à la charge d’une re¬ 
devance appelée aussi Comptant et Com- 

planterie. Gl. Complanatam, et Complanla- 

gium sous Complantare. 

COMPLEXIONNÉ, en parlant d’un pays; 
Qui est d’une certaine température. Gl. 
Complexionatus. 

COMPLIR, Compléter, achever, finir. Gl. 
Complere, 2. [Chron. des ducs de Norman¬ 
die.] 

COMPORT , Proportion , rapport. Gl. 
Comportus. 

COMPORTE, Vase propre à porter 
quelque chose. Gl. Comportalitius. 

COMPORTER, Porter çà et là, colpor¬ 
ter; d’où Comportcur, Colporteur, petit 
marchand qui porte ses marchandises pat 
la ville. Gl. Comportare [et Fenestra, 

pag. 2261 ]. 
COMPOSER, Imposer, taxer, Gl. Com¬ 

ponere , 2. 
COMPOSITION, Sorte d’impôt. Gl. Com¬ 

positio. 
COMPOS1TIONNER, Taxer une amende, 

ou en composer. Gl. Compositio. 

COMPOSTE, Sorte de confiture, com¬ 
pote. Gl. Compositarius. 

COMPOSTURE , CoMPOTURE , Temps ou 
saison de l’engrais des terres. Gl. Compos¬ 

tus. 
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COMPOUST, Comput, supputation de» 

temps. Gl. Computus, i, pag. 5o53. 

COMPREHENSABLE, Qui est sujet ou 

soumis à quelque chose. Gl. Comprehen¬ 
datis. 

COMPRENDRE, Admettre, se soumet¬ 

tre. Gl. Comprehendatis. 

COMPRINS, Compris, Enceinte. Gl. 
Comprehendatis. 

COMPTAIGE, Ce qui est dû au Comp¬ 

teur du bois qu’on livre à l’acheteur. Gl. 

Computator sous Computus, i, pag. 5o5l. 

COMPTE, pour Comte, le prévôt d’une 

confrérie. Gl. sous Comes, 2, pag. 4621. 

COMPTEUR, Trésorier. Gl. Computa¬ 

tor sous Computus, 1 , pag. 5o5>. 

COMPTOUER, Chambre ou cour des 

monnaies. Gl. Computatorium. 

COMPTOUOIR, Comptoir, coffre ou 

cassette à enfermer de l’argent. Gl. Compu¬ 
tatorium. 

COMTE , Seigneurie , domaine. Gl. Co¬ 

mitatus, 4- 
COMEN, Droit que les communes payent 

au roi ou à leurs seigneurs pour leur éta¬ 

blissement. Gl. Communis, 2. 

CONARDS, Société ou confrérie établie 

à Rouen et à Evreux, qui se permettait 

beaucoup de plaisanteries. Gl. Abbas Co- 
nardorum, 

CONCELER, Cacher, celer par fraude; 

d’où Concelement, Fraude, l’action de ce¬ 

ler. Gl. Concelatio sous Conceilum. 

CONCEPTION, Idée, projet. Gl. Con¬ 
ceptio , 2. 

* CONCEVEMENT, Conception. Chron. 
des ducs de Normandie , tom. 11, pag. 292, 
vers 24061 : 

Plus virge après l’enfantement 
Que d’avant le concevement. 

Rayn. tom. 11, pag. 277*, au mot Concebe- 
ment. 

CONCIIELEEMENT, Fraude, surprise; 
du verbe Concheler, Celer, cacher. [Parlo- 

nop. vers 6648]. Gl. Concelamentum sous 
Conceilum. 

CONCHET, pour Cochet, Présent en 

viande , vin, ou en argent, que donnait un 

nouveau marié à ses compagnons. Gl. Co¬ 
che tus, 3. 

COXCIIIEMENT, Mélange d’une chose 

médiocre avec une bonne. Gl. Concacatus. 

CONC1IIER, Souiller, salir, barbouiller. 

Gl. Babewynus, Concagatus. [Gersa et Fi¬ 

nnin, pag. 843r. Chanson de Hugues d’Oisi, 
Laborde, pag. 212 : 

Ore est venuz son lieu reconchier. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 284*, au mot 

Concagar. Tromper. Roman de Renaît, 
tom. 1, pag. 5 , vers ni : 

Se Reuart set gens concilier. 

Voyez les Glossaires sur Joinville et sur la 
Chron. des ducs de Normandie.] 

* CONCHIERE , Trompeur. Chanson de 
Simon d’Athies, Laborde, pag. i58 : 

A tel ferne doit béer 
Un conchicres de gent, 
Qui par son choncbiement 
l.a sache à son droit mener. 

1. CONCILE , Conseil, assemblée. Gl. 

Concilium , 1. [Voyez Rayn. t. ir, p. 4621, 

CON 

au mol Condii. Concire, Chron. des ducs 
de Normandie. ] 

2. CONCILE, Synode, assemblée des 

curés d’un canton. Gl. sous Concilium, 1, 
pag. 5ii!. 

CONC1STOIRE, pour Consistoire , As¬ 

semblée d echevins. Gl. Consistorium , 4. 

CONCITAIN, Concitoyen. Gl. Concivium. 

* CONCLUS, Vaincu. Roman de Renart, 

tom. in , pag. 5i, vers 21127 : 

De soffîme et de question 
Ne me sot respondre un boton. 
Quant je l’oi fait don tot conclus 
Ce m’en parti, etc. 

* CONCREANCE, Naissance, parenté. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 11, 

pag. 296 , vers 24149 : 

Qui de lui orent nation 
Descendemeut ne concreance. 

* CONCREIRE, Confier. Chron. des 

ducs de Normandie,' t. 1, p. 58, v. x553 : 

Sa traïsunt e sa merveille 
Lor dite concreit e conseille. 

Tom.*ii, pag. 97, vers i8i3g : 

Ne je n’ai ami si privé 
Qui je cest ovre concréisse. 

Concreidre, Croire. Sainte Eulalie, vers 21 : 

Aezo nosvoldrel concreidre li rexpagiens. 

CONCUBIN, Débauché, qui vit avec des 

concubines. Gl. Concubinalius. 

CONCUEILLIR, Concuilif. , Cueillir, 

ramasser. Gl. Conciliare. [Voyez le Glos¬ 

saire sur Joinville, et Rayn. tom. 11, pag. 

434% au mot Concaelhir. Garin le Lober, 
tom. 1, pag. 100 : 

Feble gentsunt, mauvais et concueillis.] 

CONDESCENDRE. Se condescendre, 

Se soumettre. Gl. Condescendere, 1. 

CONDIGNE, Proportionné. Gl. Condi- 
gr.are. 

CONDIR, Accommoder, panser. Gl. Cor¬ 

netum, 1. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 4571, 
au mot Condicio.] 

1. CONDITION, Humeur. Gl. Conditio, 6. 

2. CONDITION. Personne de condi¬ 

tion , Serf. Gl. Conditionna. 

CONDITIONE, Qui est de condition, 
serf. Gl. Conditionales. 

CONDITIONNER, Stipuler, faire une 

convention, traiter des conditions d’un 

accord. Gl. Conditionare. 

CONDOL, Condot, La partie élevée d’une 
ornière ou sillon. Gl. Condis. 

CONDUCHER, Espèce de clerc de cha¬ 

noine dans certaines églises; dans d’autres, 

c’est un chanoine du second rang : on ap¬ 

pelle aussi de ce nom, dans quelques 

prieurésdépendants de Saint-VictordeMar- 

seille , un clerc ou prêtre qui y est nourri 

et pensionné. Gl. Conducharii et Condu- 

cherii. [ Voyez Rayn. tom. 11, pag. 456», 

au mot Conduchier. ] 
CONDUIT, Conduict, Maison, habita¬ 

tion. Gl. Conductus, 3. 

CONDUCTIER, Officier militaire qui 

conduit, une troupe. Gl. Conductor, 5 [et 

Caput scarce, pag. i65*. Conduisière, 

Rayn. tom. m, pag. 83*, au mot Conduc¬ 
tor]. 

CONDUIS, Charretier. Gl. Conductor, 1. 

CONDUIS , Sorte de cantique. Gl. Con¬ 

ductus, il. 

CONDULSEEUR, Curateur, procureur, 

celui qui conduit les affaires d’un pupille. 

Gl. Conductor, 6. 

1. CONDUISEMENT, Conduit, canal. 

Gl. Conductus, 4- 

2. CONDUISEMENT, Conduite, direc¬ 
tion. Gl. Conductus, 4- 

CONDUISEUR, Charretier, celui qui 

conduit des voitures. Gl. Conductor, 1. 

1. CONDUIT, Droit pour la conduite ou 
le transport des marchandises d’un lieu à 
un autre. Gl. Conductus, 2. 

2. CONDUIT, Tuteur, curateur, celui 

qui conduit les affaires d’un pupille. Gl. 

Conductor, 6. [Chef, guide. Guill. Guiart, 

tom. 1, pag. 154, vers 3453 (3846) : 

A pic et à cheval tant errent 
Li conduit et ceus qui les sivent 
Qu’à l’ost au rov de France arrivent. 

Conduite, protection. Roman de Renaît, 

tom. ii, pag. 3yi , vers 19734 : 

Por ce vos pri en guerredon 
Que vos tel conduit me bailliez 
Que je n’i soie domagiez. 

Sauf-conduit, permission, pag. 295, vers 
17611 : 

Li queus, que volenliers destruit 
Celui qui chace sanz conduit. 

Voyez le Glossaire sur la Chron. des ducs 

de Normandie, et Rayn. tom. ni, pag. 833, 
au mot Conduch.] 

CONESSANT. Faire conessant, Faire 

connaître, faire savoir. Gl. Marchio, 
pag. 2841. 

CONESTABLESSE, La femme du con¬ 

nétable. Gl. Conestabularia sous Cornes, 2. 
pag. 462L 

* CONFANON, Drapeau, étendard. Voyez 

Gonfanon. Confenoiers, Celui qui porte la 

bannière. Gérard de Vienne, vers 23o4 : 

Eu.grarit bataile et an cslor plainier 
Serai toz jors vostre confenoier. 

CONFERMANCHE , Confebmement , 

Confirmation. Gl. Confirmatius. 

CONFERMENT, Droit qu’on paye au 
seigneur pour la confirmation de quelque 

privilège. Gl. Confirmâmes. 

* CONFES, Se faire confès, Se confesser. 
Garin le Lober, tom. 1, pag. 42 : 

Dieu réclama et bien confès se fist. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. fi-*, au mot 
Confes. 

1. CONFESSION, Déposition , déclara¬ 
tion. Gl. Confessio, 1. 

2. CONFESSION, Homme de confes¬ 

sion, Habitant d’une ville. Gl. Confes¬ 
sio, 8. 

CONFICUIER, Confisquer. Gl. Confis¬ 
care. 

* CONFIT. Guill. Guiart, t. 1, p. 162, 

vers '3665 (4087) •’ 

An^lois ont là mauvais confit, 
Vaiucu s’en vont et desconfit. 

CONFLAERIE, pour Confrérie. Gl. 

Confraria, pag. 5351. 

CONFOLER, Fouler, gâter avec les pieds. 
Gl. Follare. 
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* CONFONDRE, Détruire, ruiner. Par- 
tonop. vers a631 : 

Si m'ait Deus, que il droit ont 

Quant jo por nient les confont. 

Roman de Renart, t. i, p. 4r, vers 1076: 

Tant que je fusse respassez 

De eest mal qui m’a confondu. 

Gérard de Vienne, vers 7x6 : 

Bialz nies, dist il, grant paor ai éu 

Ke ne fuisiez ne mors ne confondus. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 3563, au mot 
Confondre. 

CONFONNE, p. e. Bornage; ou Con¬ 

sonne, p. e. Convention. Gl. Confinare, 2. 
COXFORS, Consolation, soulagement. 

Flore et Blanceflor, vers 1734 ; 

Ses confors fu regrés et plors. 

Conforter, Consoler, soulager, vers 54a. 
Roman de Renart, tom. 1, pag. 14 , v. 372 : 

Mes Hersent qui moult s’en conforte. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 3761, aux mots 
Confortai-, Confort. 

CONFORTEMENT, Soulagement, con¬ 
solation. Gl. Confortamen. [Voyez Rayn. 
tom. ni, pag. 376», au mot Conforta- 
ment. ] 

CONFRAIRIE, Association illicite, cons¬ 
piration. Gl. Coi fratria, pag. 5352. 

CON'FRARIE, pour Confrairie. Gl. Con- 

fraria [et Fexillttm, pag. 697*. Roman 
de Renart, tom. ni, pag. 63 , vers 21465. 
Voyez Rayn. tom. ni, pag. 3831, au mot 
Confrairia], 

COXFREMANCE, Confirmation. Gl. 
Confirmant! s. 

CONGEER, Donner congé, chasser, 
bannir. Gl. Congeare. [Voyez Rayn. t. n, 
Pag- 44g2. au mot Comjiar, et la Chron. 
fies ducs de Normandie.] 

* CONGIE, Permission. Flore et Blan- 
cellor, vers 4o3 : 

Del venir li done congié. 

Voyez Rayn. tom. n, pag. 449S au mot 
Comjat. 

1. CONGLE , Ce qui joint les bœufs at¬ 

tachés à un chariot. Gl. Conjugia. 

2. CONGLE, pour Congre, poisson res¬ 
semblant à l’anguille. Gl. Conjugia. 

CONGNOISSAMENT,Congnoissaument, 
Avec connaissance. Gl. Cognitionaliter. 

CONGREER, Agréer ensemble, conve¬ 
nir. Gl. Congreare. 

CONGR1ER, Clôture faite de pieux dans 
une rivière, pour y retenir le poisson. Gl. 
Cogrerium. 

CONGUISE, pour Conquise, Acquisi¬ 
tion. Gl. Conquerementum. 

GOX’HET, Petit couteau à cerner les 
noix. Gl. Conhassa. 

* COX’HOL. Gl. Panis, pag. 533. 
CONIE, CoNiN, Lapin. Gl. Conillus. 

* CONJOIK , CoNGoiR, Fêter, affection¬ 
ner. Garin le Loher, loin. 1, pag. a5o : 

Il le baisa et cil le conjoït. 

Pag. 23g. Chastel. de Couci, vers 700 : 

Car bien aflicrt que festoies 

Soient et par droit conjoiés. 

Roi Guillaume, pag. i55 : 

Les rebaise andeus et coDgot. . . 

Que nos devons et par raison 

Moult hooerer et cougoîr. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 4461, au mot 
Conjoir. 

* CONJUR, Conjuration, enchantement. 

Flore et Blanceflor, vers 629 : 

Au planter tel conjur i firent 

Que tous tans cil arbre florirent. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 6022, au mot 
Conjur. 

1. COX'JURE, Séinoncé, avertissement. 

Gl. Conja rament uni sous Conjurare, 2, 
pag. 54i2. 

2. CONJURE, Conjurement, Assem¬ 

blée des échevins et jurés d’une ville ou 

commune. Gl. Conjuratio sous Conjurare, 2, 
pag. 54i3. 

CONJUREMENT, Espèce de sortilège 
en usage autrefois pour guérir une bles¬ 

sure. Gl. Conjuriurn. 

1. CONJURER, Chasser, bannir. G!. 
Conjurare, 3. 

* 2. CONJURER. Voyez Conjure, 1, 2. 

CONJUROISON, Conjuration. Gl. Jp- 
pensatns. 

* CON5IU, Excité, ému. Partonop. vers 
5809 : 

En tot le ciel n’a noire nue, 

La mer après n’ert pas conmue. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 2791, au mot 

Escamoter. Saint Thomas de Canterb. 

vers 1092 : 

Tut ad comuuu et tut trublé. 

Lisez Connut. 

1. CONNESTABLE, Commandant des 

troupes qui sont en garnison. Gl. sous 

Cornes, 2, pag. /\5q3. 

2. CONNESTABLE, Celui qui est chargé 

de l’administration de la justice dans une 

province ou une ville principale. Gl. sous 

Comes, 2, pag. 45g3. 

3. CONNESTABLE, Sorte de commis¬ 

saire pour la justice ou police. Gl. sous 

Cornes, 2, pag. 45g3. 

4. CONNESTABLE, Le chef d’une com¬ 

pagnie ou confrérie. Gl. sous Cornes, 2, 

pag. 4621. 

* CONNESTABUE, Troupe militaire. 

Gl. Contes, 2, pag. 4 ’93- Voyez Rayn. t. ni, 

pag. 2121, au mot Conestablia. Chevaliers 

de grant comtestablie, Enfants Haymon, 

vers 178. 

CONNIN, Lapin. Gl. Conillus. [Voyez 

Rayn. tom. n , pag. 4582, au mot Coni/.] 

CONNINEUR, Le fermier, ou celui qui 

a la garde d’une garenne. Gl. Conillus. 

CONNOILLE, Quenouille. Gl. Conucula. 

Conoille, Roman de Renart, tom. ni, 

pag. 76, vers 2183o. 

CONNOISSANCE , Bannière, habit de 

guerre armorié. Gl. Cognitiones. [Voyez 

le glossaire sur la Chanson de Roland au 

mot Cunoisances , et celui sur la Chron. 

des ducs de Norm. Connaissance de court, 

Gl. Cognitio placiti, pag. 4*82- Partonop. 

vers 2912. Voyez Rayn. tom. îv, pag. 333-', 

au mot Conoissensa.] 

CONOINGNOLE, Outil de tisserand, p. e. 

Quenouille. Gl. Conucula. 

* CONOÏTRE , Communiquer, faire cnn- 

io3 

naître. Romande Renart, tom. m , p. 1 Ai 

vers 2365g -; 

Mes ce que enchargié me fu 

Vos ai ci iluec conéu. 

Roi Guillaume, pag. n5 ; 

Et li forestiers li connut 

Le voir, que dire li estut. 

Chastel. de Couci, vers 5272, 5a85. Chron. 

des ducs de Norm. tom. 1, pag. 338, 

vers 7351. V-oyez Orell, pag. 233. 

CONOPEU, CoNOPiF.u, Voile, rideau. 

Gl. Conopeum. 

* CONPARER. Voyez Comparer. 

CONQUE, Sorte de plat, ou ustensile de 

cuisine. Gl. Conclut, 1. 

* CONQUE1LLIR, Recueillir. Rayn. 

tom. ii, pag. 4351, au mot Concttelhir. 

CONQUERIR, Saisir, enlever. Gl. Con- 

queerere. [Voyez Rayn. tom. v, pag. igJ, 

au mot Conqtterer. Vaincre. Orell, pag. 182. 

Partonop. vers 6092. Garin , tom. 1, p. 121. 

Aubri, pag. 1601. Conquerement, Conquête. 

Chron. des ducs de Norm. tom. ni, p. 35a, 

vers 41153. Gentconqueutice, Conquérante, 
ibid. tom. n,pag. 22, vers 15920.] 

CONQUEST, Profit, gain, avantage. Gl. 
Conquestus, sous Conquestare. [Partonop. 

vers 494- Voyez Rayn. tom. v, pag. ig1, 
au mot Conquist], 

* CONQUESTER, Acquérir. Rayn. tom. v, 

pag, 201, au mot Conquistar. Gérard de 

Vienne, vers 3î53 : 

Ceu est grant chose d’un ainin conqueste. 

CONQUILLIR, Cueillir. Gl. Conciliare. 

CONQUIS, Abattu, découragé. Gl. Con- 

quistts. 

CONQUISE, Acquisition. Gl. Conquere¬ 
mentum. 

CONRAER, Conhéf.r, Préparer , arran¬ 

ger, parer, bien recevoir quelqu'un et le 

traiter. Gl. sous Conredium, pag. 546**. 

[Garin le Lober, loin. 1, pag. i3S. Flore et 

Blanceflor, vers 25a6. Chants historiques, 

loin. 1, pag. 225. Roi Guillaume, pag. 108. 

Ranger, préparer pour le combat. Parto¬ 

nop. vers 2i56, 2174, vers 282.5 : 

Devant Cliaars ires armé 

Et de bataille conrcé. 

Vers 2373 : 

De la bataille conrcer 

Et des eschieles ordener. 

Vers 2901 ; 

Li rois de France vient devant 

Sa bele ost moult bien conréaut. 

Voyez les glossaires sur la Chanson de 

Roland, au mot Cunreer, sur la Chronique 

des ducs de Normandie, et sur Joinville. 

Rayn. tom. 11, pag. 459', au mot Conrear.] 

CONRASIER, Celui qui est chargé du 

soin de la labié, dont l’office est appelé 

Conraserie. Gl. Conresarius sous Conredium, 

pag. 5461. 
* CONRATIER, Conreeur, etc. Cor- 

royeur. Gl. Conreatores. 
1. CONROI, Ordre, rang, troupe ran¬ 

gée. Gl. sous Conredium, pag. 5462. [ Par¬ 

tonop. vers 2 2o5 ; 

Ils fuient dusc’à lor couroi. 

Col estendu , lot à desroi. 

Et li commis bien les atenl. 
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Vers 876 a : 

Tries les rens, les voit assamhler 

Et eu grans conrois arester. 

Vers 2167 : 

Desci qu’il voit venir le roi. 

Deux mil armés en son conroi. 

Soin , vers 4572 : 

Si prist grant cure et grant coüroi 

De moi afaitier et garnir. 

Vers 10037 : 

Se de moi n’éust conroi pris 

Jo ne fusce ore mie vis. 

Vers 3728? Garin leLoher. tom. 1, pag. 104. 

Voyez le Glossaire sur la Chronicjue des 

ducs de Normandie, au mot Conrei, et 

Rayn. tom. 11, pag. au mot Conre.] 
2. CONROI, Repas, droit de gîte. Gl. 

Coureus sous Conredium, pag. 545L. 
3. CONROI, Le droit de celui qui con¬ 

duit des marchandises. Gl. sous Conredium, 

pag. 54fi2. 
* CONROIER (SE), comme Conraer. Par- 

tonop. vers 2337 : 

Partonopeus partot envoie 

E de bataille se conroie. 

CONRRYE, Clôture faite de pieux dans 

une rivière, pour y retenir le poisson. Gl. 

Cogrerium. 
CONSAUL, Conseil, assemblée dejuges. 

Gl. Consilium, 2. [ Parton. vers 218 : 

Il ert consaus de lote Orice. i 

Chastel. de Couci , vers 6888 : 

Yostrc consaus n’esl pas vilains. 

Vers 1977, 7122. Voyez le Glossaire sur 

Joinville. ] 
CONSEGUIN, pour Creusequin, Coupe, 

gobelet, vaisseau à boire ou à autre usage. 

Gl Cru sellas, r. 
CONSEIL, Secret. Gl. sous Consiliare, 

pag. 551 [A conseil, A part, en secret, 

Roi Guillaume, pag. 83, 118. Renaît le 

.Nouvel, tom. îv, pag. 140, vers 362. En 

conseil, pag. 218, vers 2390. Roi Guil¬ 

laume, pag. 82. Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 4601, au mot Conseil).] 
CONSEILLER, Consuller. Gl. Consiliare, 

pag. 5511. [Conseller, Faire confidence. 
Roi Guillaume, pag. 96. Consillier, Flore 

et Blancefl. vers 271, 748. Rayn. tom. 11, 

pag. 460', au mot Cosselhar. Consellement, 

ibidem. ] 
* CONSEILLIERS. Gl. Major domus, 

pag. 192*. Conseiller secret. Gl. Auricula¬ 

rius , 1. 
* CONSENCE, Intelligence, accord. Par- 

tonop. vers3o2 : 

Si n’avoit pas consence as Gris. 

Vers 8912. Voyez Rayn. tom. v, pag. 1982, 

au mot Cosensa, Roquef. au mot Consens, 

et la Chron. des ducs de Norm. 

CONSENTES R, Celui qni donne son con¬ 

sentement à quelque chose. Gl. Conseilla- 

nius [et Faucio] 
CONSEUL. Mettre a consedix, Ren¬ 

voyer à un plus ample informé. Gl. Consi¬ 

lium, 1. 

CONSEUS, Projet, dessein. Gl. Consi¬ 

lium , 1. 

CON 

* CONSIEVRER (SE), Être séparé. Ro¬ 
man de Renaî t, tom. 1, pag. 4, vers 87 : 

INc savez beste pourpenser 

Miex ne s’en puisse consiévrer. 

* CONSIREE, Consir, Désir, souci, 

pensée. Partonop. vers 7414 ■ 
Qui voit dame tant desirée 

Dont a fait si grant eonsirée. 

Vers 4739 : 
Mes giendres et mes tons consirs 

Mes plors, mes larmies , messospirs. 

Voyez Roquef. au mot Consirée, et ci-des¬ 

sous Consirer. 
* CONSIRER (SE), Se consoler, se conso¬ 

ler de l’absence, se passer de quelque 

chose, être séparé de quelque chose, dé¬ 

sirer. Gérard de Vienne, vers 675 : 

S’il voz en poise, bien ra’en puix consirer. 

Flore et Blanceflor, vers 1128 : 

Yoelle u non , s’en consierra. 

Chastel. de Couci, vers 7069 : 

Si nous en couvicnt consirer. 

Vers 7089 : 

Lasse ! comment me consirray 

D’à vous parler et de véir. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 465, vers 11106, ms. de Tours : 

Ne s’en puent pas consirer 

Li tierz ù sunt li chevalier. 

Partonop. vers 8275 : 

Por ço s’en met el consirer 

De son estre trop demander, 

Ains dist por lui faire confort, etc. 

Vers 60 : 

Solasse m’amor ramenbrer, 

Anui quant pens de consirer. 

Vers 1897 : 

De lui venir à desirer 

Ne s’en puet longes consirer. 

Vers 4241 : 

Tel déduit a en consirer 

De la rien c’oo puet plus amer. 

Voyez ci-dessus Consiévrer. Considérer. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 11, 

pag. 4b) vers 16675 : 

Enz eu son quor pense e consire. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 463r, au mot 

Cossirar. 
CONSISTOIRE, Assemblée des Etats. Gl. 

Consistorium, 2. 
CONSOLAT, Comté, ou juridiction d’é- 

chevins, qu’on appelait Consuls. Gl. Con¬ 

sulatus , 1. 
CONSOLATION, Divertissement, ré¬ 

création. Gl. Consolatio, 2. 

CONSONNE. Voyez Confonne. 

CONSSOUS, Éehevin, officier de ville. 

Gl. Consul, 3. 
CONSTRAIGNEMENT,Constrente, Con- 

tr a i 111 e. G1. Constringibilis. [ V oy ez I a C h ro n. 

des ducs de Norm.] 
* CONSU1VRE , comme Aconsuivre , At¬ 

teindre, rejoindre. Guill. Guiart, tom. 1, 

pag. 162 , vers 366i (4o63 ) : 

Tout qnanqu’il a consuit esmonde. 

Lisez Aconsuit. Partonop. vers 9863 : 

Deus par se pilé le gari 

Que il en car uel consivi. 

Chanson de Roland, stance 172 , vers 7. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 180% au mot 
Cosseguir. Orell,pag. 257, et la Chron. des 

ducs de Norm, aux mots Consect, Consiut, 

Conseuz. 
CONSULAT, Le lieu où s’assemblent les 

consuls ou échevins , hôtel de ville, l’office 

ou dignité de consul. Gl. Consulatus , 6. 

CONSUT. Toutes sont consutes , Arrê¬ 

tés, demeurés. Gl. Consutitii. 

CONTAGIEUX, Sujet à différentes ma¬ 

ladies , infirme. Gl. Contagiat us. 

CONTEMPLE. En ce contemple, En ce 

même temps. Gl. Contemporalis. 

CONTENÇON, Contestation, dispute . Gl. 

Intentio sous Intendere , 9. 
CONTENDRE, Tâcher, faire ses efforts. 

Gl. Contendere. 

CONTENEMENT, État, revenu. Gl. Con¬ 

tinentia, 3. [Maintien, manière de se con¬ 

duire. Chastel. de Couci, vers 1288 : 

Mollit l’esgardent des hourdéis 
Dames pour son contellement. 

Vers 58or. Partonop. vers 5570 : 

Por aprendre Pus del pais 
Et de François l’afaitement, 
Les mors el le conteuemenl. 

Voyez le Glossaire sur la Chron. des ducs 

de Normandie, Rayn. tom. v, pag. 3351, au 

mot Contenement. Cuntienement, Jordan 

Fantosme , vers 4 ï r-] 
* CONTENIR (SE), Se conduire. Gé¬ 

rard de Vienne, pag. 1671 : 

Sai vig veoir comment vos conteneiz. 

Chastel. de Couci, vers gi5 : 

Car tout cil baceler i vindrent 
Qui moult geutementse contindrent. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 44 : 

Or n’i a plus que del bien contenir. 

CONTENS, Contestation , dispute , pro¬ 

cès. Gl. Contentia. [Roman de Renart, 

tom. i,pag. 2, vers 19. Partonop. vers 3o6, 

422 , 7921 : 

Un poindre fissent cil dedens 
Ceis defers chaceut à coutcns. 

Chastel. de Couci , vers 3333 : Mattgré son 

content. Malgré lui. Voyez le Gloss, sur la 

Chron. des ducs de Norm. Rayn. tom. v, 

pag. 346', au mot Omten.\ 
CONTENTOR, Terme latin usité dans 

les actes écrits en français , pour marquer 

que le droit de registre a été payé. Gl. Con¬ 

teritor. 

CONTEST, Procès, querelle, contesta¬ 

tion. Gl. Contestas. 
CONTEUR, Avocat. Gl. Advocati, 

pag. 1121, et Narratores. 

CONTIIORAL , Femme, épouse. Gl. Con- 

thoralis. 
CONTI ENNEMENT, Contenance, dispo¬ 

sition. Gl. Continentia, 6. 
1. CONTINUE, Suivant,qui vient après. 

Gl. Continuare, 2. 
2. CONTINUE, Fièvre continue. Gl. Con¬ 

tinuare ,2. 
CONTINUENTE , Suite , continuité , dé¬ 

pendance d’une même chose. Gl. Conti¬ 

nuare, 2. 
1. CONTOUR, Conseiller, assemblée de 

conseillers ou juges. Gl. Contorneriæ. 

[ [Comtes.Contor. Partonop. vers9469,9912. 
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Cunlur, Chanson de Roland, stance 66, 

vers io. Jordan Fantosme, vers 263, 436. 

Voyez Rayn. tom. ii, pag. 453», au mot 
Comtor.] 

a. CONTOUR, Marguillier. GI. Custos, i. 
CONTRABOUT , Fonds de terre qu’on 

donne pour sûreté d’une rente ou d’un 

cens dû sur un autre fonds. Gl. Adboula- 
mentum. 

CONTRACT MoniniAiRE, Qui concerne 

les choses réputées meubles. Gl. Contractio 
[et Mobile]. 

CONTRAIER, Contracter. Gl. Contra¬ 
here, 2. 

CONTRAIGNEMENT, Contrainte, vio¬ 
lence. Gl. Constringibilis. 

CONTRAINTISVEMENT, Par contrainte, 

par force. Gl. Constringibilis. 

1. CONTRAIRE, subst. Ennemi, adver¬ 

saire. Gl. Contrarius, 2. 

2. CONTRAIRE, Contracter. Gl. Contra¬ 
here, 2. 

* 3. CONTRAIRE, Ennui, contrariété. 
Roi Guillaume , pag. 99 : 

Et par anui et par contraire. 

Chastel, du Couci, vers 546 : 

Ne en ma vie n’oy talent 

De vo corps feire nul contraire. 

Roman de Renart, t. 1, p. 27, vers 731 : 

Cessiez ester tot ccst contrere. 

Ce qui est fet n’est mie à ferc. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 5681, au mot 
Contrari. 

1. CONTRAIT, Contrat, convention. Gl. 
Contractio. 

2. CONTRAIT, Contrefait, difforme, 

estropié. Gl. Contractas, 3. [Voyez Orell, 

pag. 272 , et le Glossaire sur la Chron. des 

ducs de Norm, au mot Contrait.] 

CONTRAITURE , Contraction de nerf. 
Gl. Contractoria domus. 

CONTRALIER, Contrarier, ne pas être 

de même avis. Gl. Contrariari. [Roman de 

Roncevaux, pag. 20. Gérard de Vienne, 

vers 3429. Aubri, pag. 1612. Partonop. 

vers 1146, 549° > 9^55, 6364: 

Et puis ai tel novele oïe 

Que tot le euer me contralie. 

Contraloicr, Aubri, pag. i6if. Voyez le 

Glossaire sur la Chronique des ducs de 

Normandie. Contralie, Contradiction. Chan¬ 

son de Gaces, Wackern. pag. 11 : 

Lors me dist par contralie : 

Quant ircis vos outre meir? 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 468», au mot 

Contraria. Contralision, Aubri, pag. i55' : 

Et eis respontpar contralision. 

Contralios, Contraire, contrariant. Flore et 
Blanceflor, vers yS 1 : 

Ha mois, tant par es envieuse. 

De pute part eontralieuse. 

Partonop. vers 54a3 : 

Abi mors! con ies desdeignousc! 

Ahi, eon ies contraliouse ! 

Voyez le Glossaire sur la Chronique des 

duesde Normandie. Rayn. tom. 11, p. 468', 

au mot Contrarios. 

CONTRAPLEGEMENT, Contr’applege- 

ment, Caution que fournit le défendeur. 

CANCII GLOSS. — T. VII. 

Gl. Applegiare et Contraplegiamentum sous 

P legiu s, pag. 3o32. 

CONTRASTER, S’opposer. Gl. Contra¬ 
stare. 

* CONTR’ATENDRE, Attendre. Parto¬ 
nop. vers 4288. 

CONTRATEUR, Courtier. Gl. Corraterius. 

1. CONTRE, Environ, vers. Gl. Con¬ 
tra, 1. 

2. CONTRE, A cause, pour. Gl. Con¬ 
tra, 4. 

* 3. CONTRE , A la rencontre, au-devant. 

Garin leLoh. tom. 1, pag. 85 : 

Il a mandé dant Rcnaut de Baug'i 
Contre lui soient à Dijons samedi. 

Agolant, pag. 185» : 

Là nos atendent li anges en chantant 
Contre vos âmes vont grant joie menant. 

Roman de Renart, tom. ni, pag. 94, 
vers 2233o : 

Por venoison apareillier 
Contre ceus qui durent venir. 

Pag. io5 , vers 22644 : 

Contre son père veult aler. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 4Û72> au mot 
Contra. 

CONTRE-ADVEU, Opposition à une de¬ 

mande ou complainte ; d’où Contre-advouer, 

Former cette opposition en justice, et Con- 

tre-advoueur, Celui qui la forme. Gl. Ad¬ 

ventum. 
CONTRE-APOI AL , Barre d’une porte, 

ce qui appuie. Gl. Apodiamentum. 

CONTRE-AVANT, Auvent, contrevent. 

Gl. Auventus. 

* CONTREÇAINGLE.Flore et Blan¬ 

ceflor, vers 1191 : 

Les eslrivières et les caingles 
De soie avoec les contreçaingles. 

CONTRECENS, Fonds donné pour sû¬ 

reté d’un cens dû sur un autre fonds. Gl. 

Adboutamentum. 

CONTRECUREE, Armure qui défend le 

ventre, les intestins. Gl. Corata. 

CONTUEDAIGNER, Répliquer, contre¬ 

dire. Gl. Groussare. 
* CONTREDAINGNER, Daigner, es¬ 

timer. Guill. Guiart, tom. 1, pag. 68, 

vers 1112 (1609) : 

Onques si filz n’i voudront estre , 
Car nul tant ne le contredaingue. \ 

* CONTREDIS , Contradiction. Flore et 

Blanceflor, vers 2247 : 

De cou soit il séurs et fis , 
Que jà u’en ierl fais contredis. 

Garin leLoh. tom. 1, pag. 43 : 

De mainte gent i ot grant contredit. 

Contredisemenl, Rayn. tom. ni, pag. 552, 
au mot Contradisament. 

CONTREFERME, Serment faiten justice, 

pour affirmer son bon droit contre son ad¬ 

verse partie. Gl. sous Firma, 1, pag. 3o2C 
CONTREFORCHIER, Résister, opposer la 

force à la force. Gl. Fortia, 2. 
CONTREGAGE, Caution, nantissement. 

Gl. Contragagiamentum et Contragagium. 

CONTRËG AIGIER, User de représailles. 

Gl. Contragagium. 
* CONTREGARDER (SE), Se garder. 

Flore et Blanceflor, vers 3o3o. 

CONTREGUETTER , Veiller pour se ga¬ 

rantir des insultes que quelqu'un cherche 

à nous faire. Gl. Guaytare sous JVactce, 

pag. 901*. [Ruteb. tom. 11, pag. 240.] 

CONTREMANT, Excuse légitime pour 

ne point comparaître en justice, proposée 

par un chargé de procuration, qu’on ap¬ 

pelait Cuntremanderes. Gl. Contrarnandare, 

pag. 5743. [Flore et Jeanne, pag. 48 : Li 

jours (le la batalle prounoriciés à quinsaine 

sans nul contremant. Contremander. Roman 

de Renart, tom. n,pag. 3o8, vers 17963 *. 

Mandé l’avez, bien un mois a , 

Mes onques taut ne vos prisa 

Qu’il vos daingnast contremander, 

ISejorne respit demander.] 

*CONTREMONT, En haut, en amont. 

Agolant, vers 4a5, 471- Voyez le Glossaire 

sur la Chronique des ducs de Normandie. 

Cuntremunl, Chanson de Roland, stance 3i, 

vers 6. 
CONTREMONTER, Gagner, augmenter, 

faire des progrès. Gl. Monture, 3. [Mon¬ 

ter, valoir. Guill. Guiart, tom. 11, pag. 193, 

vers 4974 (13962) : 

Qui bien set que ce contremonte.] 

CONTREPANT, Fonds de terre assigné 

pour sûreté d’une rente ou d’un cens dû 

sur un autre fonds. Gl. Contra vadium. 

CONTREPANER, p. e. pour Contre- 

facter , Faire compensation. Gl. Contropa- 

tio. [ Rentes contrepannées. Gl. Contrava- 

dium.\ 
CONTREPART, Partie adverse. Gl. Con¬ 

traria. 
* CONTREPASSER. Guill. Guiart, t. ir, 

pag. i44> vel's 3709(12693) : 

Cis rois, que mors contrepassa 

Quant de ce siecle trespassa 

Par le lancement de sa fonde. 

CONTREPENSÉ, Réfléchi, médité. Gl. 

Appensatus. [ Partonop. vers 56g4.] 

1. CONTREPLEGE, Caution. Gl. Contra- 

plegiatio. 
2. CONTREPLEGE, Le répondant de la 

caution. Gl. Contraplegii. 
CONTREPOIDS, Contrepoiser. On pe¬ 

sait autrefois les malades, et surtout les 

enfants, devant les reliques des saints, 

qu’on réclamait pour leur guérison ; aux¬ 

quels on offrait autant de blé ou d’autres 

choses que pesait le malade, ou bien l’on 

donnait l’équivalent en argent, ce qu’on 

appelait le Contrepoids. Gl. Ponderare, 1. 

* CONTREPOINTE. Gl. Alberc et Gam- 

beso pag. 47°3- 
CONTRE-RABAT, Saillie de cheminée, 

le manteau. Gl. Rabattere. 
CONTREROLEUR, Contrôleur. Gl. Con- 

trarotulutor. 
CONTREROLEUX, Critique, qui contrôle 

volontiers les actions d’autrui. Gl. Contra- 

rotulator. 
CONTRESTER, Résister, s’opposer. 

[Chastel de Couci, versi 151. Chanson de 

Roland, stance 179, vers 16. Voyez Orell, 

pag. 94. Rayn. tom. 11, pag. 167', au mot 

Contrastar, et la Chron. des ducs de Nor¬ 

mandie.] Non Contrestant, Nonobstant. Gl. 

Contrastare. 
CONTRET , Contrefait, difforme, estro¬ 

pié. Gl. Contractoria. 

14 
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CONTRETEM PESTE de vent, Oura¬ 

gan. Gl. Tempesta. 
CONTRETEXEUR, Haute-contre. Gl. Con- 

tratenens. 

1. COXTRETENTR, S’opposer, empê¬ 

cher. Gl. Contraslnre. [Retenir. Chanson du 

Trésor, de Lille, Lahorde, pag. 202 : 

Ne festes vostre pris mentir 

Par trop merci contretenir.] 

2. COXTRETENIR, Contenir, modérer. 

Gl. Contrastare. 
* CONTREVAL, En bas. Chron.des ducs 

de Normandie. 
* COXTREVAI.OIR , Égaler en valeur, 

équivaloir. Fabl. et Cont. t. 11, p. 106 : 

Quant ferne vclt torner à bien 

Ne la puet eontrevaloir rien. 

Chanson de Roland, stance 146, vers 7 : 

Jamais u’iert hume ki tun cors cuntrevaillet. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 465r, au mot 

Contravaler. 
CONTREVEXGE, Contrevangement, 

Vengeance , représailles. Gl. Contravengia. 

CONTREVENGUER, Se venger, user de 

représailles. Gl. Cnntravindicare. 

COXTROVERSION, Débat, différend. 

Gl. Controversiones. 

CONTUSIACIOX, Contumace, terme de 

pratique. Gl. Contumacia. [Rayn. tom. 11, 

pag. 4711, au mot Contumax.] 

CONVAINCRE, Prendre, s’emparer, sai¬ 

sir; d’où Convainerie, Saisie, l’action de 

prendre. Gl. Convadium. 

CONVAEOIR, Recouvrer la santé, être 

en convalescence. Gl. Convalescentum. 

CONVEANCE, Convention. Gl. Conve- 
nenlia. 

CONVENANCIER, S’engager à quelque 

chose par traité et convention. Gl. Conve¬ 
nire, 1. 

1. CONVENANT, Convention, la chose 

convenue. [ Chanson du duc de Brabant, 

Laborde,pag. 173 : 

Damoiselle, car prenez 

La çainture maintenant, 

Et le matin si raurez 

Trestout l’autre convenant. ] 

Mettre en Convenant, Convenir, être d’ac¬ 

cord. Gl. Convenientum, Convenire, 1, et 
Conveniam. 

2. CONVENANT, Contenance, disposi¬ 
tion. Gl. Continentia, 6. 

CONVENCE,Convention. Gl. Convertentia. 

CONVENESIENT, Convention par écrit. 
Gl. Chirographum, pag. 32g2. 

CONVEXENT, Marché, convention. Gl. 
Conveniam. 

CONVENIR, Appeler, citer en justice. 

Gl. Convenire, 2. [Appeler comme témoin. 

Chanson tlu comte d’Anjou, Laborde, 
pag. 154 : 

Jà envers vos n’iert par moi porpensée 

Desloïautez, douce dame avenant ; 

La bonne foi qu’ai ciel euer en convant. 

S’adresser à quelqu’un , lui demander quel¬ 

que chose. Roi Guillaume, pag. 58 : 

S’en estuet le roi convenir. 

Ce qui peut arriver, hasard. Chron. des 

ducs deNorm. tom. 1,pag. i54, vers 2085 : 

Uut mais tut mis au convenir. 

CONVENT, Accord, convention, enga¬ 
gement. Gl. Conveniam [et Convenire, 1. 

Chaslel. de Couci, vers 3545. Par converti, 
Ruteb. tom. ii, pag. 23a]. 

CONVENTER, Faire une convention, 
convenir. Gl. Convenire, 1. 

1. CONVERS, Converti, nouveau chré¬ 

tien. Gl. Conversio, pag. 584'. 

2. CONVERS, Repaire, retraite de bêtes 

farouches. Gl. Conversio, pag. 5841. [Par- 
tonop. vers 5or, 5i8, 521, 5186, 5738. 

Voyez le Glossaire de la Chronique des 

ducs de Normandie. Converser se dit du 
séjour des bêtes farouches. Agolant, v. 36t : 

Dedens se vit un grant serpent cresté. 

Bien i avoit cc anz conversé. 

Se dit également de la chasse. Gérard de 

Vienne, vers 354; Roi Guillaume, p. 117, 

comme Convers. Chron. des ducs de Nor¬ 

mandie, tom. ii, pag. 34i, vers 253o5.] 

CONVERSION, Habitude, liaison, fami¬ 
liarité. Gl. Conversio, pag. 5842. 

CONVI, Convier, Repas, festin. Gl. 

Convivium. [Rayn. tom. 11, pag. 4721, au 
mot Convit.] 

* CONVICER, Injurier. Chron. des ducs 

de Normandie, tom. in, pag. ig5,vers 
37194 : 

Son frere despit e convice. 

CONVINE, Façon de vivre, état disposi¬ 

tion d’une personne ou d’une chose, cons¬ 

piration , projet. Gl. Covina. [Garin le Lo¬ 
her. tom. 1, pag. 98.] 

CONVINTAIELE, p. e. pour Convin- 

çaille , Convention, accord. Gl. Com en¬ 
tia, 1. 

CONVITOIEMENT, pour Cointoiement, 

Ajustement, parure, ornement. GL Coin- 
tises. 

1. CONVIVE, Repas, festin. Gl. Convi¬ 

vium. [Orell, pag. 26. Chron. des ducs de 

Normandie.] 

2. CONVIVE, pour Convine ou Cou- 

vine, Contenance, disposition. Gl. Covina. 

CONVOIER, Conduire,accompagner. \_En 

convoiant, Au départ, au congé. Partonop. 

vers 3733.]D’où Convoiement et Convoy, 

Compagnie, cortège. Gl. Conviare. [Con¬ 

voi, Soin. Roman de R ou : 

Ne preDz convoi de l’ame plus que beste sauvage.] 

* COOIGNOLE, Sorte de piège. Roman 

de Renart, tom. 11, pag. i63, vers i3g58. 
Voyez Ceoignole. 

1. COP, Prisée, estimation. Gl. Co/pus, 2. 

2. COP. A coi*, Aussitôt, dans le mo¬ 

ment. Gl. Colpas, 2. [A tout le cop. Flore 
et Jeanne , pag. 26.] 

3. COP, Cope, Sorte de redevance en 

blé, qu’on payait à la mesure de ce même 
nom. Gl. Cupa, 4. 

COPE, Certaine mesure de grain et de 

sel. Gl. Copa, 2. [Copponus et Cupa, 4. 

Voyez Rayn. tom. 11 , pag. 5a52, au mot 
Culte/. ] 

COPEAU, Rigole, coupure, portion 

d’eau tirée d’une rivière. Gl. Colpo. 

COPER des fermes, Les délivrer, les 

adjuger. Gl. Copare, 2. 

COPER les Harens , Sorte de jeu ou de 

divertissement qui se faisait à la fin du 
carême. Gl. Copare, 2. 

COPERE, Copereau , Mari qui souffre 

et favorise les infidélités de sa femme. Gl. 
Copaudus. 

; COPHE, Creux. Gl. Cophrus. 

COQ 

COPIE, Abondance, jouissance. GL 

Copia. 

* COPIEZ. Chanson de Roland, st. n3, 

vers 4 : 

Li destrers est e curanz e aates 
Piez ad copiez e les gambes ad plates. 

* COPLER(SE), S'accoupler. Partonop. 

vers 4833 : 

Bien l’a ses talcns sorportée 
Quant à un garçon s’est copiée. 

COPOIER, Blâmer, accuser quelqu’un 

d’une faute. Gl. Inculpare. 

COPON, Certaine mesure de grain. GL 

Copponus. 

COPPAU, Mari qui souffre et favorise 

les infidélités de sa femme. Gl. Copaudus. 

1. COPPE , Sorte de péage. Gl. Copa, 5. 

2. COPPE, Haut, sommet, cime. GL 

Coppa, 4. 
COPPÉE, Certaine mesure de grain. GL 

Copata. 

COPPEGORGE, CoppEGORGiAS, Dague, 

poignard. Gl. Copagorgius. 

COPPE-LE-TESTE. Avoir coppe-le- 

teste, Avoir le cou coupé. Gl. Copagorgius. 

COPPETE, Petite coupe, tasse. Gl. Cop- 
petella. 

COPPETER, Copter, faire battre le bat¬ 

tant d’une cloche seulement d’un côté. GL 

Missa copetata, pag. 4363. 

1. COPPON, Tronçon, morceau. Gl. 

Colpo. 

2. COPPON, Coupure ou pièce d’eau 

provenant d’une rivière, étang, etc. Gl. 

Colpo. 

3. COPPON, Bougie, chandelle de cire. 

Gl. Copa/lus. 

COPPUIEZ, Coppuis , p. e. Le droit de 

couper les rejets des arbres. Gl. Copellus, 2. 

COQ de parroisse, Celui qui domine 

avec dureté et qui vexe ses semblables. Gl. 

Gallus. 

COQUART, Mari dont la femme est in¬ 

fidèle , sot, nigaud. Gl. Coquibus. 

1. COQUE, Sorte de bateau ou vaisseau. 

Gl. Coccha. [Rayn. tom. 11, pag. 4732, au 

mot Coqua.] 

2. COQUE, Espèce de cerceau. Gl. Cer- 

chium. 

COQUEBERS, Coquebin, Sot, nigaud , 
impertinent. Gl. Cnquibus. 

COQUELOOTE, Pierre blanche taillée en 

forme d’œuf, qu’on met sous les poules 

pour les accoutumer à couver. Gl. Cubare 

ova. 

COQUELUCHE , Coqueluchon , ce qui 

couvre la tête; d’où Coqttelucker, Celui qui 

porte un coqueluchon. Gl. Abbas , col. 25, 

et Coqucia. 

* COQUENTIN. . . . Agol. vers 1162 : 

Mais ne feroit por lui un coquentia. 
Plus het l’un l’autre que triacle venin. 

COQUEREEI.E, Celle qui garde les da¬ 

mes chanoinesses de Remiremonl depuis 

l’extrême-onction jusqu’à leur enterre¬ 

ment, dans les Mémoires de la Houssaie, 

tom. 1, pag. 9. 

1. COQUET, Caque, petit baril. Gl. Ca- 

qutis. 

2. COQUET, Petit bateau en forme de 

coquille, nacelle. Gl. Coccha, et Cochetus 

I sous Cogo. 
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3. COQUET, Présent en viande , vin , ou 

en argent, qu’un nouveau marié donnait 

à ses compagnons. Gl. Cochetus, 3. 

COQUIBUS, Coqueluchon. Gl. Coquibus. 

COQUILLARD, Mari dont la femme est 

infidèle, sot, nigaud. Gl. Coquibus. 

COQUILLE, Sorte de chaperon ou coif¬ 

fure en forme de coquille. Gl. Coquibus. 

COQUIN, Mendiant; d’où Coquiner, Men¬ 

dier, et Coquinerie, Métier de mendiant. 

Gl. Coquinus [ et Cociones]. 

COQUON. Jeu de coquon. Gl. Cacha. 

COQUSSE, Coqueluchon. Gl. Coqucia. 

* i. COR, Extrémité. Benart le Nouvel, 

tom. iv, pag. 173, vers 1240 : 

En un trosne d’or en un cor 

Del palais ont Orgucl assis. 

Pag. 189, vers i665 : 

Que il seroit traînés 

Lonc mon roiaurne dusqu’au cor. 

Partonop. vers 265 : 

Cil avoit en Troie une tor 

Sur une maistre porte al cor. 

Vers 7447 : 

Ele a son mantel deslacié 

Dont li cor !i vinrent al pié... 

Li orlés est de sebelius... 

Si duroient desei ès cors. 

Vers io362 : 

As quatre cors ot boutonés 

De quatre safirs roondés. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 4862, au mot 

Corn. 
* 2. COR,Cormier. Roman de Cléomades, 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 11, 

pag. 45o : 

Une arbaleste fait de cor. 

Voyez ci-dessus Arbaleste. 

*3. COR, Choix, élection. Voyez Gl. 

Chora. Roman de Renart, tom. iv, pag. 80, 

vers 2210 : 

Pour cou je coutuence au cor, 

Que prime vois je doi avoir, 

Et pour itant je fach mon hoir 

Del hireçon qui m’a vengié. 

* CORABLE. Feue corable, Prix usuel. 

Gl. Servus, pag. 2213. 

* CORAGE, Sentiment, volonté. Gl. 

-j- Unicordia. Roman de Renart, tom. 1, p. 5, 
vers 114 : 

Et d’unes meurs et d’un corage. 

Vers 125 : 

Et d’un pansé et d’un corage. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 474®, au mot 

Coratge, et la Chron. des ducs de Norman¬ 

die. Curage, Chanson de Roland, stance 

i3 , vers 12 ; slance 5i, vers 4. Corageux, 

Qui a la volonté. Rayn. pag. 475», au mot 

Coratier. 

CORAILLE,Intestins,entrailles, boyaux. 

Gl. Coralium, 1. [Roman de Renart, tom. ni, 

pag. 101 , vers 22532 : 

As lévriers a doné lor droit 

Et le pornon et la coraille. 

Voyez le Glossaire sur la Chronique des 

ducs de Normandie, Roquefort, le Glos¬ 

saire sur la Chanson de Roland, au mot 

Curaille, et Rayn. tom. n, pag. 47^2, au mot 
Com da.] 

1. CORAL, Chêne. Gl. Coralliis. [Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 4r9'> au mot Coron.] 

* 2. CORAL, Qui vient du cœur, sin¬ 

cère. Aubri, pag. 1751 : 

Il se demente et fait un dol coral. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 47^» au mot 

Coral. t 
* 3. CORAL, Corail. Flore etBlanceflor, 

vers 618,657. 
* CORB, Corbeau. Rayn. t. 11, p. 4792> 

au mot Corb. Voyez Corp. 
CORBAN, Couchant, habitant. Gl. Cu¬ 

bantes. 
CORBARAN, Trésor, lieu où l’on garde 

le trésor. Gl. Corbona. 
CORBAU, Sorte de poisson. Gl. Cora¬ 

cinus. 
CORBEILLOGNEUR f, Faiseur de cor¬ 

beilles. Gl. Corbio. 
CORBEILLONNÈE, Corbellonnée, Cor- 

beillée, une corbeille pleine de quelque 

chose. Gl. Corbellata. 
* CORB EL, Paysan, habitant. Chron. 

de Jordan Fantosme, vers 1081 : 

N’i aveit el pais ne vilain ne corbel. 

Tristan, vers 36i 1 : 

Li corbel, qui sont plain de rage, 
Li font ennui et il est sage. 

Voyez Corban. 
CORBESSON, Joug, morceau de bois 

courbé où l’on atlèle les bœufs. Gl. 

Corba, 3. 
CORBET, Instrument de fer propre à 

couper du bois, serpe. Gl. Corba , 3. 
CORBETE, Ornement de selle de che¬ 

val. Gl. Corba, 3. 
CORBIERE, p. e. Lieu fermé de claies. 

Gl. Corbitaria. 
CORBILLIER, Chanoine qui n’a qu’une 

demi-prébende dans l’église d’Angers. Gl. 

sous Corbecula. 
CORBISIER", Marchand de corbeilles, 

ou celui qui porte sa marchandise dans 

une corbeille ou balle. Gl. Corbio. 
1. CORCIÉ, Battu, maltraité. Gl. Cabu- 

lus, pag. 103. 
* 2. CORCIÉ, Courroucé. Aubri, p. 1621 : 

N’envers sa famé ne vers autrui cordés. 

* CORCION, Bâtard. Enfants Haymon, 

vers 53o : 

Je suis Reguault, vous fils, de droite estracion. 
Mais je crov bien qu’ayés éu plus d’un baron. 
Car le duc de Dordonne m’aapellé cordon. 

CORDAGE, Cordaige, Droit sur les 

marchandises mesurées à la corde. Gl. Cor¬ 

da gium , 2. 
CORDAI L, Cord ailles, Corde, cordages 

d’un vaisseau. Gl. Corciagium , 1. 
CORDE, Sorte de mesure pour les ter¬ 

res. Gl. Corda, 1. 
* CORDE, Grosse étoffe de laine. Roi 

Guillaume, pag. 167 ; 

De gros aigniax et de cordé. 

Voyez Roquef. 
* CORDÉIS, Sangles du lit. Partonop. 

vers io325 : 

Ot par desus le cordéis 
Qui fu de soie lacéis. 

* CORDELLE, Cordon, cordelette. 

C.hastel. de Couci, vers 4924 : 

Mes se vos poés acointier 
Gobiert et traire a vo cordclle. 

IO7 

Guill. Guiart. tom. 1, pag. 253, vers 6129 

(644S) : 

Qu’il ont atrait à leur cordele. 

Roman de Renart, t. iv, p. 37, vers ioi5 : 

Fors por moi métré à sa cordiele. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 4811, au mol 

Corda. 

CORDER, Former le cordon d’un bâti¬ 

ment, soit en pierres, soit en bois. Gl. 

Cordonus. 
CORDIC, Corde ou lice d’un champ clos. 

Gl. Corda, 5. 
CORDOAN, Cordouan, Espèce de cuir 

qui vient de Cordoue. Gl. Cordebisus. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 48a2, au mot 

Cordoan]. 
CORDOANNIER, Cordouannier, Celui 

qui prépare ou emploie le cuir appelé 

Cordoan. Gl. Cordebisus. 
CORDON, Soliveau du cordon d’une 

charpente. Gl. Cordonus. 

CORDURIER, Couturier, tailleur. Gl. 

Cordurieyra. 
1. CORE, p. e. Cornet à encre. Gl. Co¬ 

reus. 
2. CORE, Juridiction des Coremans ou 

juges des causes civiles, et échevins. Gl. 

Chora. 
COREE, Intestins, entrailles, boyaux. 

Gl. Corata. [Partonop. vers 9875. Voyez 

Coraille.] 
* COREOR, Troupes détachées qui vont 

en avant du corps d’armée, coureurs. Ga- 

rin le Loher, tom. 1, pag. i65 : 

Li ardéor se sunt par devant mis. 

Les coréors maine Isorés li gris. 

Pag. 166 : 

Li couréor ont partout le feu mis. 

Ceval coreor, Partonop. vers 1626. 

CORER, p. e. Collier. Gl. Corea. 

CORET, p. e. L’ouverture du cornet à 

encre. Gl. Coreus. 
COREUMENT, Cordialement, de tout 

le cœur. Gl. Cordialiler. 
COREUX, Qui fait soulever le cœur, qui 

cause des nausées. Gl. Cardia, 3. 

CORGE , Espèce de bâton ou d’arme of¬ 

fensive. Gl. Cargo. 
CORGOSSON, Calendre. Gl. Curculiun¬ 

culus [en provençal]. 
I. CORIAL, Chantre, clerc, ou prêtre 

chantant au chœur, enfant de chœur. Gl. 

Choralis. 
* 2. CORIAL. . . . Flore et Blanceflor, 

vers 593 : 

En la tombe aut quatre coriaus 

A quatre cors bien fais et biaus. 

Et quant li quatre veut feroient 

Cascuns ausi com il ventaient. 

CORIER, Celui qui fait ou vend des 

courroies. Gl. Coriarius, 2. 
CORIERS, Échevins, juges des causes 

civiles. Gl. Cora. 
CORIXE, Colère, mauvaise humeur, 

dépit. Gl. Corina. 
CORLIEUS, Courrier, messager. Gl. Co¬ 

re rius, 1. . . 
* CORLIU. Gent corliue , Au jeu d e- 

checs. Roman d’Alexandre, Chron. des ducs 

de Normandie, tom. 11, pag.5i62 ; 

A cest mot traist son roi et sagement I'aliae 
Entre roi et aufm, derrier la gent corliue. 

li 



COR COR COR io8 

* CORMORAGE f. Gl. Alcedo. 

* CORX, Cor. Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie. Rayn. tom. n f pag. 485*. 

* CORNABUS, Bête à cornes? Roman de 
Renart, tom. iv , pag. 112 , vers 3oy3 : 

Voirs est dou mouton fage un priestre 

Et un abé d’un cornabus. 

1. CORNAGE , Redevance en grains pour 
les bêtes à cornes. Gl. Cornagium. 

3. CORXAGE. Tenir par cornage, A 

charge d’avertir par le son du cornet des 
irruptions que tenteraient les ennemis sur 
la terre de son seigneur. Gl. Cornagium, 

pag. 6o5r. 
* CORNARD. Voyez Conard. 

CORXARD1E, Condition, qualité de 
l’homme dont la femme est infidèle. Gl. 
Coquibus. 

CORXART, Mari dont la femme est in¬ 
fidèle. Gl. Cornu, 8. 

CORNAU, Quartier, canton. Gl. Cornale 

[ en Gascogne]. 
CORNAY, p. e. Le temps où se payait la 

redevance appelée Cornage. Gl. Corna¬ 

gium. 

CORNE, Cornere, Extrémité de quelque 
chose qui finiten pointe. Gl. Cornu, 6. 

CORXEBER , Certain outil de tisserand. 
Gl. Conucula. 

CORN'ÉER, Tympaniser, blâmer quel¬ 
qu’un en public. Gl. Cornare, 2. 

* CORNEL, Créneau, Jordan Fantosme, 
vers 1498 : 

Si’s pendi as corneis, lungement s’est tenuz. 

Variante Kerneaus. 
CORNEMUSEUR , Joueur de cornemuse, 

farceur, comédien; et Corne musaresse, 

Femme qui fait le même métier. Gl. Cor- 

namusator. 

CORNER, Jouer du cornet. Gl. Cornare 

et Comator. [ Aubri, pag. 1622 : 

Quant tot fu prest, si fu l’eve cornce. 

Chastel. de Couci, vers 1899 : 

Adont fist-OD l’aigue corner. 

Si vont communaument laver, 

Et puis s’asisent au mcngier. 

Voyez Bondir. *Corner prise, Gérard de 
Vienne, vers 35o8. Voyez Prise. Voyez 
Rayn. tom. 11, pag. 4861, au mot Cornar.] 

CORNERIE, L’action de sonner du cor. 
Gl. Cornare, 1. 

1. CORNET, Coin, angle. Gl. Cornetum, 

1. [Cornet de l’uel -f. Gl. Acies, 3.] 
3. CORNET, Coin, pointe. Gl. Corne¬ 

tum, 1. 
3. CORNET, Coin, lieu retiré, caché. 

Gl. Cornetum, 1. 
4. CORNET, La partie de la tête qu’on 

appelle temple. Gl. Cornetum, 1. 

CORNETE, Vêtement et ornement de 
tête pour les hommes et les femmes. Gl. 
Corneta. 

CORNETEAU, Redevance en grains poul¬ 
ies bêtes à cornes. Gl. Cornagium. 

CORNEUR, Joueur de cornemuse, far¬ 

ceur, comédien. Gl. Cornamusator. 

CORNI ART, Cornet, espèce de trom¬ 
pette. Gl. Corneta. 

CORNIER, Angulaire, qui fait le coin. 
Gl. Corneirus. 

1: CORNIERE, Coin , extrémité de quel¬ 

que chose. Gl. Cornetum, 1 [et Corneria]. 

2. CORNIERE, Vêtement et ornement 
de tête, comme Comete. Gl. Corneta. 

CORNU, Sorte de monnaie de France 
et d’autres pays. Gl. Cornutus, 3 [et Mo¬ 

neta, pag. 5oi3]. 
CORNUDE, Espèce de seau ou vase à 

deux anses. Gl. Cornua, 2 [à Marseille]. 
CORNUDEAU, Échaudé, gâteau fait en 

forme triangulaire. Gl. Cornuta, 2. 
CORNUE, Espèce de seau ou vase à deux 

anses. Gl. Cornuda. 

CORNUEL, Espèce de massue, bâton 
armé de pointes. Gl. Cornuda. 

CORNUYAU, Échaudé, gâteau fait en 
forme triangulaire. Gl. Cornuta, 2. 

COROÉ, Corvée, servitude corporelle 
qu’un vassal doit à son seigneur. Gl. Co- 

roada. 

CORON, Coin, encoignure. Gl. Coron- 

nus. [Enfants Haymon, vers 38g : 

Se nous sommes ès bois entrés et à coron 

Je ne donroye de Karlon valissant un boton. 

Vers 499 : 

Ne say à quel coron j’en pouroye tourner. 

Flore et Jeanne, pag. 25 : Ses esporons 

aho/ca à la sarge au coron du lit. Voyez 
Cor, 1.] 

CORONNÉ, Clerc, tonsuré. Gl. Corona 

clericalis. [Gérard de Vienne, vers 3g 14 : 

Et clerc et preste et moine coroné. 

Voyez la note, Rayn. tom. 11, pag. 4882, 
au mot Corona, et le Glossaire de la Chron. 
des ducs de Normandie.] 

COROYETTE, Petite ceinture. Gl. Corri- 

giola. 

CORP, Corbeau, espèce de poisson. Gi. 
Coracinus. [Chron. des ducs de Normandie, 
tom. ii, pag. 208, vers 21491. Voyez Corb.\ 

CORPE, Faute, crime; d’où Corper, 

Commettre une faute, faire un crime. Gl. 
Culpare. 

CORPEL, Poignée d’une épée. Gl. Cor- 

pellus. 
CORPORAI.IER , Boîte où l’on serre les 

corporaux. Gl. Corporale. 

CORPORALLIER, Ciboire, vase sacré où 
l’on conserve le corps de N. S. Gl. Corpo¬ 

rale. 

CORPORER •[*, Donner du corps, en¬ 
graisser. Gl. Corporare, 1. 

CORPOREUS , Corporu, Puissant, ro¬ 
buste, qui a de l’embonpoint, grand et 
gros. Gl. Corporosus. 

1. CORPS DE NOTRE SEIGNEUR, Le 
saint sacrifice de la messe. Gl. Corpus 

Christi. 

2. CORPS, Deuil, funérailles. Corps 

naturel, Cadavre. Peste d’un Corps, Repas 
qu’on donnait à ceux qui avaient assisté à 
un enterrement. Gl. sous Corpus, p. 6163. 

* 3. CORPS , Personne. Mon corps, Moi. 
Garin le Loher, tom. 1, pag. 47, 72. En¬ 
fants Haymon, vers 218, 56o, 562 , 566, 
592. Chastel. de Couci, vers 1970 : 

S’entour vo gent cors repairier 

Me voient, il eu parleront. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 142 : 

Au chastelet s’en est montés Garins 

Ses cors méismes s’est là deseure mis. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 4941, au mot 
Cors. Homme de corps. Gl. Homo, p. 6882. 

CORRAGÈ, Sorte de redevance ou im¬ 
pôt. Gl. Coragium, 3. 

CORRATIER , Courtier, maquignon. Gl. 
Corratarius. 

* 1. CORRE, Verrou. Voyez Courroil. 

Roman de Renart, tom. 11, pag. 101, vers 
12295 : 

Lors s’en vint droit à la fenestre... 
Apoiée fu d’une corre, 
La nuit fu obliée à elorre. 

* 2. CORRE, Correr , Courir. Rayn. 
tom. ii, pag. 4891, au mot Correr. 

CORRIGEMENT , Correction , avertisse¬ 
ment. Gl. Correctio. 

* CORROI, comme Conroi, Corps de 
troupes. Agolant, vers 704 : 

L’autre corroi sunt à cent mil nombre. 

i. CORROIE, Corvée, servitude corporelle 
qu’un vassal doit à son seigneur. Gl. Co- 
roada. 

* 2. CORROIE, Courroie. Roman de 

Renart, tom. 11, pag. 194, vers 14835 : 

Son baston afete et adresce 
En plusors sens le retornoie, 
En sa main la corroie ploie. 

Vers 14857. Voyez Cuiriée. Ceinture. Pas¬ 

tourelle du duc de Brabant, Laborde, 
pag. ig3. 

CORRORE, Corrompre, suborner, sé¬ 
duire. Gl. Corrumpere. 

* CORROT, Courroux. Roman de Re¬ 
nart, tom. ni, pag. 101, vers 225io : 

Que trestot aveglez estoit 
De lasseté et de corrot. 

Correceux, Courroucé. Rayn. tom. 11 ; 

pag. 476*, au mot Corrossos. 

CORRUGIER, Corriger, punir, châtier. 
Gl. Correctio. 

CORRUMPEMENT, Défloration d’une 
fille. Gl. Corrumpere. 

CORRU3IPRE, Abolir, annuler; d’où 

apparemment Corrompre nature, pour si¬ 

gnifier les effets trop prompts d’un tem¬ 

pérament très-vif dans l’action du mariage. 

Gl. Corrumpere. 

CORRUPTER, Violer, déflorer. Gl. Cor¬ 
rumpere. 

CORRUSION, Corrosion, dépravation. 
Gl. Corrosio. «j 

* 1. CORS, Cours. Rayn. tom. it’, 

pag. 48g2, au mot Cors. 

* 2. CORS, Corps. Rayn. t. 11, p. 4g42, 
au mot Cors. 

CORSABLEMENT, Communément', as¬ 

sez ordinairement. Gl. Cursorie, 2. [Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 4902, au mot Cor- 
sable. ] 

* CORSAGE, Taille du corps d’un hom¬ 

me. Aubri, pag. 1602 : 

Le quens de Flandres le reconit premier 
Au grant corsage et au vis qu’il out cler. 

Voyez Corsus. 

CORSETIERE, Petit sac, ou bourse. Gl. 

Cor sa tus. 
* CORSIER. Gl. Equus, pag. 6g2. 

CORSIERE, Galerie, chemin des rondes. 

Gl. Corseria. [Voyez Rayn. 1.11, p. 4901, 

au mot Corsieyra.] 

* CORSIF. Voyez Challant. 

CORSON, Cours de ventre. Gl. Conti¬ 

nuare, 3. 
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* CORSOR. Laz corsor. Nœud coulant. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. in, 

pag. 64 > vers 2i5o5 : 

Des cordes fist un laz corsor 
A son col le mist tot entor. 

Chanson de Jocelin de Bruges, Wackern. 

Pa8- 79 = 
Amors 

Pris m’avois à lais corsour. 

CORSSIN , Corsin, Banquier. Gl. Caor- 
cini, pag. 1173. 

* CORSUS, Robuste. Partonop. v. 7627 : 

Uns cevaliers corsus et fors. 

Vers 7763 : 

Un chevalier granz et corsuz. 

Voyez Corsage. 

* CORT, Cour. Rayn. tom. 11, pag. 4g62, 
au mot Cort. 

CORTE-LAINGUE, Languedoc. Gl. 
Lingua. 

CORTIBAUT, Vêtement d’église, sorte 

de dalmatique. Gl. Curcinbaldus. 

* CORTIL , Jardin , verger. Rayn. t. ix ; 

pag. 498', au mot Cortil. 

CORTILLAGE, Jardin potager, verger. 

Gl. Cortillagium, pag. 626*. 

CORTINER, Orner un lieu de tapisse¬ 

ries. Gl. Incortinare. [Cortine , Tapisserie, 

draperie. Partonop. vers iox6r. Chanson 

d’Audefroy , Romancero, pag. 21. Voyez 

Rayn. tom. n,pag. 498% au mot Cortina, 

et le Glossaire sur la Chron. des ducs de 

Normandie.] 

* CORTOIER, Venir à la cour. Roman 

de Renart, tom. n,pag. 343, vers 18940 : 

Qu’il vaingnc aprendre à cortoier 
Sanz acbaison querre ne gile. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 497®, au mot 

Cortejar. 

CORTOISIEN, Terme injurieux, p. e. 

Voleur de courtils ou potagers. Gl. Curtil- 

larius sous Cortis, 1, pag. 626L 

CORVAGE, Corvaige, Corveyrac, Le 

droit d’exiger des corvées. Gl. Corruagia et 

Corvagium, pag. 63o’. 

CORVOISIER , Cordonnier qui emploie 

de vieux cuirs, dont le métier s’appelle 

Corvoiserie. Gl. Corvesarii. 

COS. Cos fendans, Coups de taille. Gl. 
Ictus. 

COSEL , Chaumière , maisonnette. Gl. 

Coscez. [Lisez et voyez Tousel, Jeune 
garçon.] 

COSER, Gronder, faire des répriman¬ 

des. Gl. Causare sous Causa, 4. [Parto¬ 

nop. vers 4825 , 4841 , 7i31. Voyez C/ioser 
et Rayn. tom. 11, pag. 35gJ, au mot 
Causeiar.] 

COSINAIGE, Parenté. Gl. Cosinus. [Jor¬ 
dan Fantosme, vers 377 : 

Ainz verra se li ferrez amur e cusioagc.] 

COSINE, Mets apprêté à la cuisine. Gl. 

Coquina. 

COSSOUS, Courtier, maquignon. Gl. 

Corratarius. 

* COST, comme Coslage. Rayn. tom. 11, 

pag. 5oo*, au mot Cost. 

COSTAGE, Coût, frais, dépens. Gl. 

Costagium sous Custus, 1, pag. 729’. 

1. COSTE, Cotte, sorte d’habillement 

militaire. Gl. Cota, 1. 

2. COSTE,Panier, corbeille. Gl. Costa, 5. 

1. COSTÉER, Côtoyer, être au côté ou 

au long de quelque chose. Gl. Costa, 2. 

2. COSTÉER, Qui est de même sang, 

issu de même race. Gl. Costa, 2. 

COSTEMENT, Coût, frais, dépens. Gl. 

Constamentum sous Custus, 1, pag. 72g3. 

COSTENT, Certaine mesure. Gl. Coste- 
rellum. 

* COSTER. Partonop. vers 3275 : 

Tot li a fait le vis sainglent 

Et as iols li coste forment. 

Voyez Cous ter. 

* COSTEIR. Chanson de Roland , stance 

210, vers 1. 

Li empcrerc fait Rollanl costéir. 

Voyez le Glossaire. 

COSTERE, Espèce de vaisseau ou hotte 

pour la vendange. Gl. Costerellum. 

COSTEREAUX, Brigands, pillards. Gl. 
Coterelli. 

COSTERET, Sorte de mesure de vin , ou 

d’autre liqueur. Gl. Costerellum. 

COSTERIE. Voyez ci-après Costre, 2. 

COSTET, Manche ou bras d’une civière. 

Gl. Costerium, 1. 

1. COSTIERE, Côtemaritime. Gl. Costera. 

[ Costère, Chron. des ducs de Normandie, 

tom. i, pag. 29, vers 1285.] 

* 2. COSTIERE, Côté. Partonop. vers 

io3o4 : 
Les esponâes furent d’ivoric 

Et les costières ensement. 

* COSTIZ, Coteau. Chron. des ducs de 

Normandie, tom. 11, pag. 454, vers 28497 : 

En un grant parc , les ud costiz. 

1. COSTRE, Coin. Gl. Costris. 

2. COSTRE, Contre, trésorier, dont l’of¬ 

fice ou dignité se nommait Costerie. Gl. 

Custodia, 9. [Partonop. vers 10766 : 

Li costre i sonerent les sains.] 

COSTU3IEL, Redevance établie de temps 

immémorial. Gl. Costumia sous Consuetu¬ 

do , 4, pag. 56o'. 

COTAGE , Terre roturière. Gl. Cotagium. 

sous Cota, a. 

COTAIGE. Cens cotaige, Surcens. Gl. 

Census. 

COTE. Gens de cote. Ceux qui tien¬ 

nent en cotage ou roture, à charge de cens, 

services et corvées. Gl. Cotmanni sous 

Cota, 2. 

COTE-HARDIE, Coteele, Sorte de vê¬ 

tement commun aux hommes et aux fem¬ 

mes. Gl. Cotardia et Cotella sous Cota, 1. 

pag. 636’ [et Gonela, 2. Voyez Rayn. 

tom. ii, pag. 5o3J, au mot Cot]. 

COTELLETTE, Petite cotte, diminutif 

de Cotelle, Gl. Cotella sous Cotta, 1 , pag. 

636’. 

2. COTEREL, CoTERiAU, Espèce de grand 

couteau, ou épée. Gl. Costalarius et Cote¬ 

relli. [Fer de lance. Chastel. de Coud, vers 

1258.] 
* 2. COTEREL, Bandit, cottereau. Mi¬ 

racle de la sainte Vierge, Chron. des ducs 

de Normandie, tom. ni, pag. 52 4» vers 
45o : 

Ribauz, routier et cotcrel. 

Gl. Coterelli. 

COTERIE. Tenir en coterie. Posséder 

en roture, à charge de cens , services et cor¬ 

vées. Gl. Coteria. 

IO9 

COTHIDIAN , Ce qui est d’un usage jour¬ 
nalier. Gl. .Cotidiana. 

COTI DI ANN ESI ENT, Chaque jour. Gl. 
Cotidie. 

COTIELLE, Cotte, sorte de vêtement 
commun aux hommes et aux femmes. Gl. 
Cotella sous Cota, 1. pag. 6362. 

COTIER, Celui qui tient en cotage ou 
rbture. Juge Côtier, Celui qui connaît des 
délits commis dans les blés, vignes, etc. Gl. 
Cotarius sous Cota, 1, et Coterius. 

COTIN , Chaumière, cabane. Gl. Cota, 2. 
COTIR, Cogner, battre. Gl. Costris. 

COTTE-HARDIE, Cottelle, Sorte de 
vêtement commun aux hommes et aux 
femmes. Gl. Cotardia et Cotella sous Co¬ 

la, 1, pag. 6362. [Cotte à armer, Cotte à 
plates, pag. 6361.] 

COTTEREL, Espèce de grand couteau, 
ou épée. Gl. Coterelli. 

COTTE RIE, Roture. Gl. Coteria. 

COTTIER. Cens cottier, Surcens. Gl. 
Cota gins sous Cota, 2. 

COTC, Qui a plusieurs coins ou angles. 
Gl. Cotulosus. 

COUAGE, Sorte de droit sur les'vais- 
seaux qui portent des marchandises. Gl. 
Couagium. 

* COVAINE.’’Voyez Covine. 

COUANE, Fiente, excrément. Gl. Frons- 
satus. 

* COVANT, Covens , couvent, comme 
Convent, Accord, engagement. Gérard de 
Vienne, vers ig53 : 

Por la bataille; ke il ait en covant. 

Flore et Blanceflorf vers 2269 : 

U bien m’en prenge, u mal m’en viegne. 

Ne lairai covens ne vous tiegne. 

Flore et Jeanne, pag. 16 : Kar je li aCen 

couvent, si li tenrai. Voyez Rayn. tom. v, 
pag. 49xau mot Convent, et la Chron. des 
ducs de Normandie, tom. 1, pag. 460, 
vers 10972. 

* COUARTEE, Certaine mesure de terre. 
Gl. Cartalata. 

COUARD, Lâche, poltron. Gl. Cauda¬ 

tus. [VoyezîRayn. tom. 11, pag. 420S au 
mot Court.] 

COUARDE31ENT, Avec timidité, avec 
crainte. Gl. Caudatus. 

COUARDER, Agir en lâche, se compor¬ 
ter en poltron. Gl. Caudatus. [Voyez Coar- 

der. Coardie, Cuardie, Couardise.Chron. des 
ducs de Normandie, tom. 1, pag. 170, 
vers 2523. Chron. de Jordan Fantosme, 
vers 391 , i352, 1750. Chanson de Roland, 
stance 170, vers 14 ; stance 184, vers 11. 
Voyez Rayn. tom. 11, pag. 42or, au mot 
Coardia.] 

COUARLLIER, Tasse, gobelet, vase à 
boire. Gl. Caillier. 

COUARZ, Certains serfs qui devaient 
un cens seigneurial. Gl. Caudatus. 

COUBLE, p. e. Solive, ou sorte de filet. 
Gl. Coble. 

COUBRER, Prendre, saisir, s’emparer. 
Gl. Cobrare. [ Gérard de Vienne, vers 790 : 

Per le nasel âou hiaume l’ait coubré. 

Vers 2598 : 

Tout maintenant éust Rollan coubré 

A ses deus poinz, voiant tot le barné. 
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Roman de Renart, tom. ir, pag. 160 ,vers 

i3883 : 

Les denzjeta por la coubrer. 

Voyez Cobrer et Combrer. 
COUCHET, Présent en viande, vin, ou 

en argent, qu’un nouveau marié donnait a 

ses compagnons. Gl. Cochetus, 3. 
COUCUOL , Mari dont la femme est in¬ 

fidèle. Gl. Cucullas, 2. 
COUDÉE, Lien , ce qui sert à attacher; 

d’où Couder, Lier, attacher : ou p. e. Poi¬ 

gnée, autant que la main peut contenir. 

Gl. Cubitare, i. 
COUDElîC, Pâturage commun. Gl. Cou¬ 

derc um. 
COUDIERE, La partie de l’habit qui 

couvre le coude. Gl. Cubitale, 2. 
COUDOULÉ, Petit caillou, en provençal. 

Gl. Cotulosus. 
* COUDKEIZ, Bosquet de coudriers. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 38, vers 981; tom. 11, pag. 342, vers 

vers 25334- 
COUDRIER , pour Poudrier, Plume pour¬ 

rie et gâtée. Gl. Coudreia. 

* COUEf. Gl. Sterlina. 
* COUEIGNE, Chignon. Roman de Re¬ 

nart, tom. ni, pag. 2i,vers2o34i : 

Et cele creste et ccl coueigne. 

* COVENANCE, Promesse; Covenancer, 

Promettre. Chron. des ducs de Normandie. 

* COVENANT , comme Covant, Accord, 

ce qui a été convenu , ce qui convient. Par- 

tonop. vers 1478 : 

Car ensi est li covenans 

De moi à tos cels de m’onor. 

Gilote et Johane, Jubinal, tom. 11, pag. 38 : 

Douz sire baroun , tenez covenant. 

Belle Beatris, d’Audefroy : 

Freire , vos aveis bien oit mon covenant. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 492', au mot 

Concinent, ci-après Covenir, et la Chron. 

des ducs de Normandie. 

* COVENIR, Convenir, disposer. Ago- 

lant, vers i85 : 

Sire, il covient sens, mesure et reson. 

Chanson de Roland, stance i3, vers i3 : 

Dient Franeeis : 11 nous i cuvent guarde. 

Roman de Renart, tom. 1, pag. 9, vers 

226 : 

Par force le covint parler. 

Pag. 26 , vers 689 : 

Que il li covint par angoisse 

Que le pertuis derrière croisse 

Chanson, Wakern. pag. 49 : 

Jai por poene ne por dolor 

Ke il me covigne endureir. 

Belle Beatris, d’Audefroy : 

Car ne lairoie à moi touchier ne avenir 

Nul home fors Ilugon , s’il m’en loist covenir. 

Pastourelle de Jocelin de Bruges, Wackern. 

pag. 80 : 

Se n’i venissiés si tost 

Mal me fust covenant. 

Gérard de Vienne, vers 3ia3 : 

Que saveiz vos corn li est convenant? 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 493*, au mot 
Convenir. 

* COVENT. Voyez Covant. 

COUERS, Mari qui souffre et favorise 

les infidélités de sa femme. Gl. Copaudus. 
* COVERTORS, Couverture délit. Par- 

tonop. vers 1071 : 

Bien est orlés li covertors. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 4a4L au mot 

Cubertor, ci-dessous Couverteur, 2, et Cou- 

vertoir. 

COUET, Espèce de bonnet. Gl. Cahoue- 

tus. 

* COVETER, CovETEiR, Convoiter, dé¬ 

sirer. Coveitiez, Coveitise, Convoitise. Covei- 

tus, Convoiteux. Chron. des ducs de Nor¬ 

mandie , etc. Rayn. tom. 11, pag. 42I’> au 
mot Cobeitar. 

COUETTE, Paillasse. Gl. Cottum. 

COUFFOURT, Coufort, Sorte de bâton 

ferré, demi-glaive, javelot. Gl. Gaverlotus. 

COUGOT, Cagot, sot. Gl. Cugus. 

COUGOURDE, Couhourde , Courge. 

Gl. Cucurbita, 1. 

COVIGNABLEMENT, A propos, à temps, 

convenablement. Gl. Convenabilis. [Cove- 

naulement, Orell, pag. 2g3. ] 

COVIGNABLETÉ, Covignance, Conve¬ 

nance, conjoncture favorable. Gl. Conve¬ 

nabilis. 

COUILLETTE. Couteau a couieeettes. 

Gl. sous Cultellus. 

COVINE, Etat, disposition d’une per¬ 

sonne ou d’une chose, conspiration , pro¬ 

jet. Gl. Covina. [ Rapports , commerce se¬ 

cret. Partonop. vers 48i5 : 

Et sevent jà lot le covioe 

Del vallet et de la roïne. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 344» vers 75o3 : 

Tut lur covine et tot lur estre 

Distrent au duc senz rien celer. 

Tom. ii, pag. 397, vers 26877 : 

Od felous out félon covaine. 

COULAT, Alose, à Bordeaux. Gl. 

Alosa. 

COULDIER, La partie de l’habit qui 

couvre le coude. Gl. Cubitale, 2. 

* COULE *f, Froc, habit de moine. Gl. 

Cucullus, 1, pag. 6862, et Culla. Voyez la 

Chron. des ducs de Normandie. 

* COULEE. Voyez Colee. 

COULEICE, Coulisse, herse. Gl. Collisa 

porta. 

1. COULEIS, Ce qui est à coulisse. Gl. 

Colacius. [Guill. Guiart, tom. 1, pag. 

i45,vers 3233 (3626) : 

Pont levéiz d’euvre faitice 

Et porte à barre couléice. 

Porte coulant. Gl. Porta , pag. 358*.] 

* 2. COULEIS, Certain mets. Chastel. 

de Couci, vers 8002 : 

Qu’il se paine cfforciemcnt 

D’un couléis si atourner, 

Que on n’i sache qu’amender, 

De gelines et de chapons. 

COULETIER, Courtier. Gl. Corratarius. 

COULIN, Mal lu pour Tonliu, Droit 

sur les denrées et marchandises. Gl. Cou¬ 

le ru m. 

COULIS, Inondation, débordement 

d’eaux. Gl. Colare, 2. 

COULLAGE, CouLLAiGE, Présent en 

viande, vin, ou en argent, qu’un nouveau 

marié donnait à ses compagnons, pour 

qu’ils lui laissassent la liberté de coucher 

avec sa femme. Gl. Culagium. 

1. COULLART , Machine de guerre qui 

jetait de grosses pierres. Gl. Coulevrina. 

* 2. COULLART. Voyez Coillut. 

* COULLE f. Gl. Ramix, 1. 
COULLETAIGE, Courtage, l’office ou 

le droit d’un courtier. Gl. Corratagium. 

COULLETE. Couteau a coulete. Gl. 

sous Cultellus. 
COULLIER, Lâche, poltron, sans cœur. 

Gl. Caudatus. 

COULLU, Animal qui n’est pas coupé. 

Gl. Coittum. 

COULOMBAGE. Bois a coulombage, 

Celui qui est propre à faire des poteaux et 

jambages de portes, qu’on appelait Cou- 

tombes , Coulombis et Coulomeaux. Gl. Co¬ 

lumba , 4. 
* COULON, Pigeon, colombe. Rayn. 

tom. ii, pag. 43g1, au mot Colomba. 

COULOT, Conduit par où l’eau s’écoule. 

Gl. Colare, 2. 
COULTRERIE, Office de Coultre, sacris¬ 

tain et clerc de paroisse. Gl. Couller. 
* COUNISANCHE, Flore et Jeanne, 

pag. 69 : Et cant il plot à Dieu ke sa fins 

vint, si ot si bielle counisancbe ke Dieu en 

ot une bielle ame. 
COUNTE, pour Comte. Gl. Indentura. 

* COUP ORBE, VOLANT , APARANT , MA¬ 

CHAT , EE roi. Gl. Ictus. Voyez Cos. 
COUPAULE, Coupable. Gl. Culpabilis. 

COUPAUT , Mari qui souffre et favorise 

les infidélités de sa femme. Gl. Copaudus. 

* i. COUPE, Faute. Chron. des ducs de 

Norm. tom. 11, pag. 402, vers 27049. 

* 2. COUPE.... Roi Guillaume, pag. 47 : 

Vaillant une coupe de voile 
De nul raocble n’a retenu. 

COUPEL, Le haut d’un arbre , les bran¬ 

ches. Gl. Copa , 4. 
COUPEREAU, Mari qui souffre et favo¬ 

rise les infidélités de sa femme. Gl. Co¬ 

paudus. 
COUPERON, Coupet, Cime, la partie la 

plus élevée d’une montagne. Gl. Copa, 4- 

COUPET, Chignon, partie du derrière 

du cou. Gl. Cervix. 
* COUPIERS, Coupe, anse? Flore et 

Blanceflor, vers 49 t : 

Li coupiers ert ciers et vaillans, 
D’escarboucles resplendissaos... 
D’or avoit descure un oisel. 

COUPLEL. Couple, lien dont on couple 

les chiens. Gl. Copula, 1. 
COUPLER. Se coupler sur quelqu’un, 

Se jeter sur lui avec violence, l’embrasser 

pour le renverser. Gl. Acouplare. 
1. COUPLET, Le haut de la tète. Gl. 

Copa, 4. 
2. COUPLET, Charnière. Gl. Copula, 1. 

COUPOIER, Blâmer, accuserd’une faute. 

Gl. Inculpare. 
1. COUPON, Certaine mesure de grain. 

Gl. Copponus. 5 
2. COUPON, Certaine quantité de quel¬ 

que chose. Gl. Copallus. 
COUPPAUT, Mari qui souffre et favorise 

les infidélités de sa femme. Gl. Copaudus. 

x. COUPPE, Certaine mesure de terre. 

Gl. Copata. 
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* 2. COUPPE, Ciboire. Gl. Coppa, 

p. 701?. 

COUPPEAU, Gâteau de miel. Gl. Be¬ 

sann , 1. 

COUPPERE, Couppereau , Mari qui 

souffre et favorise les infidélités de sa 

femme. Gl. Copaudus. 

COUPPSER, Coupeau, branchage. Gl. 

Copellus 2 [et Cuparia], 

COÜPPLE, Lien qui tient deux choses 

jointes ensemble. Gl. Copata, 1. 

COUPPLES, Droit d’amarrage. Gl. Co¬ 
pula, 1. 

COUQUAGE, Couchage; du verbe Cou- 

quer, pour Coucher. Gl. Couquacium. 

COUQUIOL, Mari dont la femme est 

infidèle. Gl. Cucullus, 1. 

COURAGE, Dignité, rang, condition. 
Gl. Cor agi um, 2. 

COURAGEUX, Fier, hautain, orgueil¬ 
leux. Gl. Coragium, 1. 

COURAIGE, Fâché, irrité, qui est en 

colère. Gl. Coragium, 2. 

COURAXCE, Courant d’eau.5 Gl. Corra- 

torium. 

COURATIER, Courtier, celui qui se mêle 

de faire vendre les marchandises. Gl. Cor- 
raterius. 

COURAU, p. e. Corail. Gl. Correlhare. 

COURAUX, Vaisseaux légers. Gl. Cur¬ 

sori œ. 

COURBEIL, Courbet, Serpe. Gl. 

Corbn , 3. 

COURCET, Sorte de coiffure de fem¬ 

mes. Gl. Corcellus. 

COURCIERE, Petite cour entourée d’é¬ 

tables et autres bâtiments rustiques. Gl. 

Courceria. 

COVRECIAUS, Vaisseau plat et étendu , 

couvercle, patène. Gl. Patena. 

COUREE , Intestins , entrailles , boyaux. 

Gl. Corata. 

COUREGE, Courroie. Gl. Correseyria. 

COUREIER, Juge ordinaire d’un sei¬ 

gneur. Gl. Correrarius. 

COURRERIE, Course de gens de guerre, 

incursion. Gl. Corsa. 

COURGEÉ, Ce que contiennent deux 

seaux qu’on porte ordinairement avec une 

courge. Gl. Cargo. 

COURGNON, Espèce de nasse. Gl. Berta- 

vellus. 

COURLOXGE, Droit de gîte. Gl. Cor- 

reium. 

COURON , Coin , encoignure. Gl. Coron- 

nus. 

COUROXXATION, Couronnement, la 
cérémonie de couronner un roi. Gl. Coro¬ 

na , pag. 6122. 

1. COURONNE, Tonsure des clercs ; d’où 

ils étaient appelés couronnés. Gl. Corona. 

[Lettre de Couronne, pag. 611‘. Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 4882, au mot Coronar; 

le Glossaire sur la Chron. des ducs de Nor¬ 

mandie, au mot Coronez.\ 

2. COURONNE, Ornement de tête , com¬ 

mun aux hommes et aux femmes. Gl. sous 

Corona, 6i33. 

* 3. COURONNE. Escu a la couronne. 

Gl. Moneta, pag. 49°3> 4943> 49^', 5io'. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 488', au mot 
Corona. 

COUROYE, Courant d’eau. Gl. Gorra- 
torium. 

COURPE, pour Coup, mauvais traite¬ 
ment. Gl. Culpa. 

COURRATAGE, Courtage, droit de cour¬ 
tier. Gl. Corratagium. 

COURRATERIE, Office, charge de cour¬ 
tier. Gl. Corrateria, 1. 

* COURRATIER, Courtier. Gl. Corrate- 

rius et Mercidius. 

COURRE, Câble, grosse corde. Gl. Cur- 
reia. 

* COURRE de lance. Gl. Lancea. 

* COURREACîERf, Courroucer. Gl. In- 
fendere. 

COURBEIL, Verrou. Gl. Corale, 1. 
* COURREGUR -f*, Corroyeur. Gl. Con- 

reatores. 

COURRERIE, Course de gens de guerre, 
incursion. Gl. Corsa. 

COURRESEUSKMENT, Avec colère. Gl. 
Coragium, 2. 

COURRETAGE, Courtage , droit de cour¬ 
tier. Gl. Courretagium. 

r. COURRIER, Celui qui chante l’office 
divin. Gl. Cursus, 2. 

2. COURRIER, Juge ordinaire d’un sei¬ 

gneur. Gl. Correrarius. 

COURROIE, Petit sac, bougette, porte¬ 
manteau. Gl. Corrigia, 3. [Voyez Rayn. 
tom. ii, pag. 528*, au mot Coritja.] 

COURROIER, Ceinturier, celui qui fait et 
vend des courroies ou ceintures. Gl. Coria¬ 
rius, 2. 

COURROIL, Verrou. Gl. Corale, 1. [Voyez 
Corre, 1.] 

COURROUCER, Courroucier, Frapper, 
battre, maltraiter. Gl. Coragium, 2. 

* COURRUGIER, comme Corrugier. 

COURS, Service de table. Gl. Cursus, g. 

* COURS. Le cours, En courant. Chas- 
tel. de Couci, vers i5o6 : 

Que hiraut maiunent graut lintin. 

Par rues vont criant le cours : 

Or, sus, chevaliers, il est jours. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. i36, vers 348g 
(12471 ) : 

S’en va toute le cours fuiant. 

Vers 3524 ( I25o6) : 

S’en vont entr’eus fuiant la course. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 48g2, au mot 
Cors : Ma volontat s’en vay lo cors. 

COURSABLEMENT, ‘ Communément, 
assez ordinairement. Gl. Cursorie, 2. 

COURSEL, Tombereau, brouette. Gl. 
Curellus, 1. 

COURSIERE, Galerie, chemin des ron¬ 
des. Gl. Corsseria. [Rayn. tom. 11, pag. 49°% 
au mot Corsieyra.] 

COURSSON, Cours de ventre. Gl. Conti¬ 

nuare, 2. 
COURT, Juridiction, ressort. Gl. Cu¬ 

ria, 4. 

* COURTCA1LLET, Instrument pour 
prendre les cailles. Gl. Qualea. 

COURTE-HEUSE, Surnom de Robert, 
comte de Normandie, fils de Guillaume le 
Bâtard, à cause de sa taille grosse et courte. 
Gl. Brevisocrea. 

* COURTELLER t, Jardinier. Gl. Ortilio. 
COURTIBAUI.T, Vêtemen t d’église, sorte 

de dahnatique. Gl. Curcinbaldus. 

COURTIL, Jardin potager, verger. Gl. 
Curtile sous Cortis, 1, pag. 626'. 

COURTILAGE, Courtilaige, Courtil- 

lage , Jardin potager, verger, les fruits qui 

y croissent. Gl, Cortilagium sous Cortis, 1, 
pag. 62Ö2. ' 

COURTILLEUR, Celui qui cultive un 

Courtil, jardinier. Gl. Curtilarius sous 
Cortis, 1. 

1. COURTILSAER, Office monastique, 

celui qui est chargé du soin des courtds ou 

potagers, et de fournir les légumes néces¬ 

saires. Gl. Curtilarius sous Cortis, 1, 

pag.6263. 

2. COURTILLIER, Celui qui tient en 

courtillage, ou à la charge de se trouver à 

la cour et aux assises de son seigneur. Gl. 

Curtilarius ou Cortis, 1, pag. 6271. 

C0URT1LLIERE, Jardin potager; ou 

Jardinière. Gl Ceparia, 2. 

COURTOIS, Courtisan. Gl. Corthesanus. 

* COURTOISIE, Don. Fabliau , Jubinal, 
tom. 1, pag. 175 : 

Le chevalier du sien pur Dieu li demandoit 

Aucudc courtoisie, quar mestier en avoit. 

Voyez Gl. Avantagium, 7, et ei-dessous 
Druerie. 

COURTOISIEN, Seigneur de Courtray. 
Gl. Cortisuni sous Cortis, 1, pag. 627 •. 

COURVAGIi,Le droit d’exiger des cor¬ 
vées; ou ce qu’on paye pour en être exempt. 
Gl. Cotvagium, pag. 63o2. • 

1. COURVEE , Certaine mesure des ter¬ 
res. Gl. Corvata. 

2. COURVEE, Sorte de jeu, ou de com¬ 

bat simulé. Gl. Coivehia. 

COURVOISIER, Cordonnierqui emploie 

de vieux cuirs, dont le métier s’appelait 
Courvoiserie. Gl. Cotvesarii. 

* 1. COUS, Queux, cuisiniers. Chanson 

dejRoland, stance i35, vers n. Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 5o42, au mot Coc. 

* 2. COUS, Cocu, cornard. Voyez Rayn. 

tom. n, pag. 4322, au mot Coutz . 

* COUSE, Toitse? Guill. Guiart, tom. 1, 

p. 349, vers 8102 ( 8947) : 

Du pais pris meteut leur bonue, 

Tout en ait douleur luainte couse , 

A quatre lieues de Toulouse. 

COUSEL. Tenir en cousel , Posséder 

en roture, à charge de cens, services et 
corvées. Gl. Coteria. 

COUSIN Fraireur, Cousin germain. 

Cousin en autre ou second, Cousin issu de 

germain. Cousin en tiers, Cousin au troi¬ 

sième degré. Gl. Cosinus. 

COUS1XANMENT, Comme cousin, en 
parent. Gl. Attinenter. 

COUSOIL. Dire a cousoil, En secret, 

à l’oreille. Gl. Consilium, 1. [Voyez Conseil.] 

COUSSER, Coite,matelas, lit de plume. 
Gl. Cottum. 

COUSTAGE , Coustange , Coût, frais, 

dépens. Gl. Costengia et Constangium sous 

Custus, 1, pag. 72g2. [Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 5oo', au mot Costatge.] 

COUSTANGÉ, Celui qui souffre des 

cousts et dépens extraordinaires. Gl. Con- 

stangiatus. 

1. COUSTE, Coite, matelas, lit de plume 

Gl. Coûta, 1. [Rayn. tom. 11, pag. 5oi2, au 

mot Cota.] 

* 2. COUSTE, Coude. Parton. v. 85/ji : 

A coustes, à génois aloit 

' Queraot erbes dont il sopoit. 

Voyez Coûte, 1. 
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* COUSTEL BASTART OU BASTARDEAU. 

Gl. Bastardus, pag. 6161. a clau, a cro^, 

A COULLETES, A UN MOT, PARPAIN, PRAGOTS , 

PLATNPOING, SARRAGOGTEN , DE THOLOSE. Gl. 

Cultellus. Au plus près cia Cnuslel, Certain 

jeu. Gl. Cultellus, pag. 695*. Voyez Raya, 

tom. ii, pag. 444S au ro°t Coltelh. 
* COUSTEL1ER, comme Coustiller. 
COUSTELESSE, Coutelas, poignard. Gl. 

Coutclarius. 
COUSTELET, Petit couteau. Gl. Cultel¬ 

li nus, 2. 
1. COUSTEMENT, Coût, frais, dépens. 

Gl. Coustamentum sous Custus, 1. 

2. COUSTEMENT, Tout ce qui est né¬ 

cessaire à l’entretien de quelque chose. Gl. 

Constamentum sous Custus, 1, pag. 729S 

COUSTENGlÉ, Celui qui souffre des 

cousis et dépens extraordinaires. Gl. Con- 

stangiatus. 
* COUSTENGUE, Frais, dépense. Chas- 

tel. de Couci, vers 8o3i : 

I est la coustengue trop grande 
De atourner telle viande ? 

Voyez Coustage. 

COUSTENTINOYS, Habitant du Cotan- 

tin. Gl. Constantinus. 
COUSTEPOINTE, Une des façons de 

donner la question. Gl. Couslepointarius 

[et Quœstio, S], 
COUSTEPOINTIER, Faiseur de Couste- 

pointes. Gl. Couslepointarius. 

* COUSTER, Voyez Coster. Roman de 

Renart, tom. 11, pag. 261, vers 16664 : 

Quides me tu aiusi estordre 
Par tes bordes et eschaper? 
Certes je te ferai couster 
En une manière ou en deus. 

COUSTERET, Sorte de mesure de vin. 

Gl. Costerellum. 
COUSTEUR, Coutre, sacristain, clerc 

de paroisse, magister. Gl. Costurarius. 
COUSTICIER, Cou stier, Faiseur de 

coustes ou matelas et lits de plume; dont 

le métier s’appelait Cous le rie et Cousticerie. 

Gl. Coûta, 1. 
COUSTILLE, Coutelas, poignard. Gl. 

Cultellus. 
COUSTILLER, Coustilleur , Goustil- 

lier, Gendarme qui portait pour arme 

principale une Coustille; Page d’un homme 

d’armes. Gl. Cultellus. 
COUSTIVER, Cultiver. Gl. Cultivare. 

COUSTUMABLE, Savant dans les cou¬ 

tumes. Gl. Coustumarius sous Consuetudo, 

4, pag. 560*. 
1. COUSTUME, Corps de métier. Gl. 

Consuetudo, 1, pag. 558*. 
2. COUSTUME. Crier cOustume, Exi¬ 

ger une dette. Gl. Consuetudo, 1, p. 5581. 

* 3. COUSTUME, Certain impôt. Gl. 

Consuetudo, 1 , pag. 559' , et Consuetudo 

comitis. Coustumefausse. Gl. Costumafalsa, 

pag. 5Ö92, et Tolta, 1 , pag. 602*. 

COUSTUBIÉ , Qui est dans l’usage com¬ 

mun. Gl. Costumare sous Consuetudo, 4- 

[Rayn. tom. 11, pag. 5o22, au mot Costu- 

mar.] 
COUSTUMÉEMENT, Selon la coutume 

et l’usage. Gl. Consuenter. 
COUSTUMEMENT, Habitude, ce qu’on 

a coutume de faire. Gl. Consuenter. 

COUSTUMEXT, Coût, frais, dépens. Gl. 

Custumentum sous Custus, 1, pag. 72g3. 
COUSTUMERIE, Redevance établie de 

temps immémorial. Gl. Costumia sous 

Consuetudo, 4, pag. 56or. 
1. COUSTUMIER, Savant dans les cou¬ 

tumes. Gl. Coustumarius sous Consuetudo, 

4, pag. 56o2. 

2. COUSTUMIER , Celui qui est chargé 

de maintenir les coutumes et usages d’un 

corps et d’une société. Gl. sous Consue¬ 

tudo, 1, pag. 5581. 

3. COUSTUMIER, Celui qui lève le droit 

appelé Coustume. Gl. Coustumerius sous 

Consuetudo, 4, pag. 56o3. 
4. COUSTUMIER, Roturier, qui est su¬ 

jet au droit de coustume. Gl. Cousluma- 

rius sous Consuetudo, 4, pag. 56o2. 

COUSTURERIE, Office de coutre ou 

clerc de paroisse. Gl. Costurarius. 

1. COUTE, pour Coude et Coudée. Gl. 

Cubitare. [Guill. Guiart, tom. 1, pag. 109, 

vers 2309 (2700), 3792 (4204).] 

2. COUTE, Coite, matelas, lit de plume. 

Gl. Coûta, 1 [ et Cottum ]. 
* 3. COUTE , Goutte, Certain impôt. Gl. 

Culcita. 

COUTELASSE , Coutelas, poignard. Gl. 

Coutelarius. 

COUTELIERE, Étui à couteaux, gaine. 

Gl. Coutelarius. 

* COUTEMENT, Frais. Gl. Constamen¬ 

tum, pag. 729U 

* COUTIAU, Terme de fauconnerie, la 

première penne de l’aile. Renart le Nouvel, 

tom. v, pag. 199, vers 1892 : 

Un tel cop que il li départ 

Jus les maistres coutiaus de l’ele. 

Voyez Gl. Cultelli, pag. 694*. 

COUTILLE, Coutelas, poignard. Gl. 

Cultellus. 

COUTIVER, Cultiver. Gl. Cultivarc. 

COUTOUFFLE, Bouteille. Gl. Coivele. 

* COUTRE (SE), Frapper. Guill. Guiart, 

tom. ii, pag. 368, vers 9564 ( 18545 ) : 

Li garrot enjpené d’arain... 

Quant entre Flamens se vont coutre. 

COUTURE, Lieu cultivé. Gl. Cultura, 1. 

COUVELSQUE, Couvercle. Gl. Covercel- 

lum. [Rayn. tom. 11, pag. 424% au root 
Cobrcsel.\ 

COU VEN, Piquette, sorte de boisson. 

Gl. Bibende. 

COUVERT. En Couvert, En cachette. 

Gl. Couvertum. 

1. COUVERTEUR, Couvercle. Gl. Cou¬ 

ve rcla. 

2. COUVERTEUR, Couverture de lit. 

Gl. Copertoria , 1 .[Couverte. Rayn. t. 11, 

pag. 424l > aux mots Cuberta et Cubertor. 
Voyez Cover tors.} 

COUVERTIZ, Droit qu’on paye pour 

la permission d’étaler ses marchandises 

sous une halle couverte. Gl. Cooperta, 2. 

COUVF.RTOIR, Couverture de lit. Gl. 

Copertoria, 1. 

COUVET, Vent lâché sans bruit par 
derrière. Gl. Couvetz. 

COUVETZ , p. e. Espèce de grain. Gl. 
Couvetz. 

COUVICE. Geline couvice, Poule qui 

couve. Gl. Cubare ova. 

COUVIGNABLE, Convenable, qui vient 

à temps. Gl. Convenabilis. 

COUVIN, Piquette, sorte de boisson. 
Gl. Bibende [et Vinum, pag. 842*]. 

COUV1NE, État, disposition d’une per¬ 
sonne ou d’une chose, conspiration, 
projet. Gl. Covina. 

COUVRANCE , Acquisition. Gl. Covran- 

lia. 

COUVRECHEF, Ce qu’on met pour cou¬ 
vrir la tête. Gl. Capilegium. 

COUVRECHIAS, Couvercle. Gl. Cou¬ 

ve rcla. 

COUVRETOIR, Couverture de lit. Gl. 
Copertoria, 1. 

* COUVRIR le fief. Gl. Aperire, 1. 
Héritage couvert. Gl. Vestire, 2. 

COUX, Couyol, Mari dont la femme 
est infidèle. Gl. Cugus [ Copuudus et Cu¬ 

nica, 2 ]. 
COUYTE, Coite, matelas, lit de plume. 

Gl. Coûta, 1. 
1. COUZ, Queux, pierre à aiguiser. Gl. 

Cotella. 

2. COUZ, Mari dont la femme est infi¬ 
dèle. Gl. Cugus. 

COYER, Attacher, joindre ensemble. Gl. 
Coytare. 

COYE-VERITÉ, Jugement rendu sans 
enquête juridique et sans avoir entendu 
les défenses de l'accusé. Gl. Veritas, 1. 

COYFIER, Faiseur ou marchand de coif¬ 

fes. Gl. Coyfia. 

COYS, Droit sur les vaisseaux qui 
échouent à la côte, ou le droit d’ancrage 
et amarrage. Gl. Peceium. 

COYTAR, Dépécher, en languedocien. 
Gl. Coytare. 

COYVRE, Cuivre. Gl. Covricum. 

COZINE, Dispute, querelle, contesta¬ 

tion. Gl. Cocinare sous Cocina. 

CRAANTER, Promettre, garantir, cau¬ 
tionner. Gl. Creantare. [Gérard de Vienne, 
pag. i73‘ : 

Molt doucement H craante et otroie.] 

CRABACER , Crabasier, Renverser, dé¬ 
truire, abattre. Gl. Crabota. [Guill. Guiart, 
tom. 1, pag. 82, vers 1487 ( 1984); p. 94, 
vers i883 ( 2292); tom. 11, pag. 246, vers 
6373 ( 15353 ). Voyez Rayn. t. 11, p. 5o82, 
au mot Crebassar. ] 

CRABE, Crabot, Chèvre, chevreau. Gl. 
Crabota. 

CRACHE, Étable, écurie. Gl. Craccia. 

CRAEIRE, p. e. Le droit qu’on paye au 
seigneur pour la permission de tirer de la 
craie. Gl. Craeria. 

CRAFFER , Écailler. Gl. Cranare. 

CRA1ER, Sorte de vaisseau de guerre. 
Gl. Craiera. 

CRAMAIL, faute, pour Tramail, Sorte 
de filet pour la pêche. Gl. Crammale. 

CRAMELlÉ, Crémaillère. Gl. Crammale. 

[Cramailie -f. CA. Antipi/yium. Crami/lie f. 

Gl. Focale, 5.] 
CRAMIGNOLE, Espèce de bonnet ou 

toque. Gl. Crammale. 
CRAMILLON, CRAMMisf, Crémaillère. 

Gl. Crammale. 

CRANEQUIN, Sorte d’arbalète, ainsi ap¬ 
pelée de l’instrument dont on se servait 
pour la bander; d’où Cranequinier, Celui 
qui portait cette arbalète. Gl. Crenlinarii. 

CRANNER, Boucher les crans ou fentes 
de quelque chose. Gl. Cranare. 
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* CRANPI, Recourbé, cramponné au 
corps. Roman de Renaî t, toin. i, pag. 02 , 
vers 1373 : 

L’un pic cranpi et l’autre droit. 

CHANT, Crasxement, Promesse, garan¬ 
tie, cautionnement. Gl. Creantum, p. 64g2. 

CRAPAULT, Guichet, petite porte. Gl. 
Crapaldus. 

CRAPIX , Criblure, le blé qui tombe du 
van, quand on le vanne. Gl. Crapinum. 

CRAPOIS , Sorte de poisson de mer. Gl. 
Cras piscis. 

CRAQUELIN, Pâtisserie fort sèche et 
cassante. Gl. Compositarius. 

CRASSET, Lampe, vaisseau propre à 
faire brûler de l’huile ou de la graisse pour 
éclairer. 'Gl. Crassa, 2. "j~ Lucubrum, et 
•f Crucibulum, 

CRASSIER, Graissier, marchand de 
graisse, dont le commerce s’appelait Cras- 
serie. Gl. Crassarius. 

* CRAST, Il croit, il augmente. Gérard 
de Vienne, vers 3963 : 

Hé riches rois, ke France as à bailier, 

Poine te crast et mortelz cnconbrier. 

Voyez Orell, pag. 236. 
CRASTIER’i', Lampe, comme Crasset. 

Gl. Crucibulum. 

CRASTIN, Lendemain. Gl. Crastinum. 

CRASTINE, Lendemain d’une fête, où 
se tient une foire. Gl. Crastina. 

* CRA VANTE. Gl. Recredere, pag. 63 a3. 
* CRAVENTER, Renverser. Gérard de 

Vienne, vers 1733 : 

Ville, ne marche, ne tor, ne fermeté , 

Ki à le terre ne soit jus craventé. 

Voyez Crabacer, et Rayn. tom. 11, p. 5o82, 
au mot Crebantar. Crac unter, Chron. des 
ducs de Normandie. 

1. CREABLE, Croyable, digne de foi. 
Gl. Credibiles viri. 

* 2. CREABLE , Croyant. Chron. des 
ducs de Normandie, tom. 1, pag. 427, 
vers 9984 : 

A totes non créables genz 

Ert de buens amonestemenz , 

E d’atorner les à creance 

Aveitses quors graut esjoiance. 

CREANCE, Crédit. Gl. Creantia [Cre¬ 

dentia, 6, pag. 65a3. Lettre de créance. Gi. 
Creditivus, 2. Guiil. Guiart, tom. 1, p. 48, 
vers 5g3 ( 1089 ) : 

Mes n’ont pas ouvré à créance. 

CREANT, Promesse, garantie, caution¬ 
nement. Gl. Creantum, pag. 6492. [Roman 
de Renaî t, tom. 111, pag. 155, vers 24o3t : 

Au roi dient, ostages somes 

Par Koonel contre toz homes. 

Dist li rois : Bien estes créant. 

Roi Guillaume, pag. 43 : 

Tot son créant et tnt son bien 

Fist à cascuu au raix qu’il pot.] 

CREANTE, Consentement, agrément. 
Gl. Creanlatio. 

CREANTER, Promettre, garantir, cau¬ 
tionner. Gl. Creantare, pag. 649'. [Parto- 
nop. vers 273, 2821, 3881, 3743, 6622.] 

CREANZ, Criblures. Gl. Crapinum. 

CREAT, Esturgeon. Gl. Creacus. [ Voyez 
Rayn. tom. ir, pag. Üoy1, au mot Creat.\ 
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CREAULE, Croyable, digne de foi. Gi. 
Credibiles viri. 

CREBE , Crèche. Gl. Craccia. 

CRECHE , Cruche. Gl. Creche. 

1. CREDENCE, Croyance, confiance. 

Gl. Credentia, 4- [Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 5092, au mot Credensa.] 

3. CREDENCE. Témoin de creijence, 

Celui qui déposesimpleinent qu’il croit que 

la chose est ainsi. Gl. Credentes, 1. 

CREDITEUR, Créancier. Gl. Creditor. 

1. CREER, Sorte de vaisseau de guerre. 
Gl. Cratera. 

* 2. CREER, Accorder, promettre. Gl. 
Gratari. 

CREERRES, Créateur. Gl. Creator. 

[Voyez Rayn. tom. 11, pag. 5o62, au mot 
Creaire. ] 

CREFFE, Écaille, gale. Gl. Cranare. 

CREIL, Claie. Gl. Cleia 

CREISTRE, Accroître, augmenter. Gl. 
Crescere, 3. 

CRELER Vargaigne , Passer un contrat, 

faire un marché, une convention. Gl. Var¬ 
gaigne.. 

CREMAIL , Chèvre ou chevreau. Gl. Cru- 
cari us. 

CREMER, Craindre, redouter, avoir 
peur. Gl. Crematus. 

CREMEREUX, Cremeteux, Timide, 

craintif, peureux. Gl. Crematus. 

CREMETEUSEMENT, Avec crainte. Gl. 
Crematus. 

* CREMETILLEUX, Redoutable. Guill. 

Guiart, tom. 1, pag. 43, vers 4^9 (g55); 

tom. ii, pag. 101, vers 25go (11567). 

CREMEU, Chemu, Qui se fait craindre, 

qui est à appréhender. Gl. Crematus. 

CREMEUR, Crainte, inquiétude. Gl. 

Torta, 1. [ Cremor. Gl. Crematus. ] 

* CREMIE-f", Pululatium. Gl. Pulula- 
rius. 

CREMILLIEE , Crémaillère. Gl. Cremale. 

CRF.MIR, Craindre, redouter [Guill. 

Guiart, tom. 1, pag. 72 , vers 1223 ( 1719) : 

Roys que tous bons Crestiens aiment 
Et que Turs et Sarrazins craiment. 

Se cremoit, Partonop. vers 4t6• Creibront, 
Creinbreit, Crem, Cremoient, Cremue , 

Crenst, Crient, Crieme, Crienge, Crienst, 

Crient, Chron. des ducs de Normandie. 

Rayn. tom. 11, pag. 5i42, au mot Cremer.] 

D’où Cremor, Crainte. [Creme, Cresme, 

Cremur, Chron. des ducs de Normandie.] 

Gl. Crematus. 

CRENELLE , Sorte de vaisseau de guerre 

Gl. Craiera. 

CRENEQUIN, Sorte d’arbalète, ainsi 

appelée de l’instrument dont on se servait 

pour la bander; d’où Crennequinier, Celui 

qui portait cette arbalète. Gl. Crenkinarii. 

CRENQUEXIER, Sergent, officier de 

justice. Gl. Crenkinarii. 

CRENTER, Promettre, garantir, cau¬ 

tionner. Gl. Crenntiare. 

* CRENU , A crinière. Gérard de Vienne, 

vers 3283 : 

Dix lues puet coure un destrier creuu. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. 11, 

pag. 219, vers 21814; tom. 1, pag. i34, 
vers 1488. Voyez Rayn. tom. n,pag. 5i82, 

au mot Cririut. 

CREPIN, Gaufre ou beignet; d’où Cré- 
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pillon, Repas où l’on mange de ces beignets 
ou gaufres. Gl. Crespellœ. 

CREPON, Crépi, enduit de mortier 

qu’on met sur une muraille de moellon, etc. 

Gl. Crepida. 

* CREPON, Grespon, Croupe, croupion. 

Agolant, vers 428 : 

Le chicf torna là où oui le crépon. 

Ancien poème, Fierabras, pag. 1372 : 

Et li pristrent à batre le dos et le crépon. 

Aubri, pag. i55‘ : 

Qu’il garderunt si à foi sa maison 
Que oms estrauges u’i metra le erepon. 

Roman de Renart, t. 1, p. 9, vers 221 : 

Cil point l’asne del aguillon 
Par derrière soi- le erespon. 

Voyez Rayn. tom. ir, pag. 5ai',au mot 
Cropa. 

CHEQUIER, Prunier ou cerisier sau¬ 

vage, qui croit dans les haies , particuliè¬ 

rement en Picardie. Je crois qu’on ne sera 

pas fâché de trouver ici ce qu’un héraut 

d’armes, qui vivait sous Henri VI, roi 

d’Angleterre, observe sur cet arbre dans 

son traité MS. de l’Office des hérauts et 

poursuivants : Créquiers sont arbres qui 

ont poy de feuilles et ont foison de picans, 

et en fait on volentiers clôture; car ils crois¬ 

sent communément en bayes, et sont leurs 

pnignans tant crains, que personne n’ose 

bonnement toucher à la baye qui en est faite ; 

et senefie que celuy qui premier les porta 

en armes estoit homme de pou de paro/les, 

et poignant et agu contre son ennemi, et de 

lui faisait on volentiers baye et clôture de 

bataille, pour la crainte que acoient les enne¬ 

mis partout où il estoit, pour les pointures 

et vaillances de luy, qu’il faisait en batail¬ 

les, et sa nature estoit d'estre tousjours en 

déffense, comme la baye fait le jardin. La 
maison de Créquy porte cet arbre pour 

armes. 

CRESCHE, Étable, écurie. Gl. Craccia. 

* CRESMAL, Espèce de bonnet qu’on 

mettait sur la tête des catéchumènes après 

leur baptême. Voyez Gl. Chrismate, pag. 

33g1. Chron. des ducs de Normandie, 

tom. 1, pag. 58, vers 1547 •' 

Aube out e en son chef crcsmal. 

Pag. 325, vers 6gS5, pag. 326, vers 7024. 

CRESME, Juridiction ecclésiastique, 

son district. Gl. Chrisma. 

CRESSIE AU, Cresmier, Vaisseau où 

l’on conserve le saint chrême ou les saintes 

huiles. Gl. Chrisma, pag. 33g‘. 

CRESMELER, Oindre du saint chrême, 

confirmer. Gl. Chrismare sous Chrisma, 

pag. 33g3. 
* CRESMIER, Nom d’un arbre. Flore 

et Blanceflor, vers 621 : 

Et d’autre part ot un cresmier 
Et à senestre un balsamier... 
Car de l’un basmes decouroit 
Et de l’autre cresmes caoit. 

CRESPIN1ER, Ouvrier en crêpe. Gl. 

Crespa. 
CRESPINOIS, Qui porte le nom de 

Crespin; ou qui a les cheveux frisés; du 

verbe Crespir, friser. Gl. Crispicapillas, 

(.RESSEMENT, Taillis, ou plant de jeunes 
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arbres. Gl. Creissiamentum [et Incremen¬ 

tum , i ]. 

CRESSOL, Sorte de tombereau. Gl. Co¬ 

tus, 6. 
CRESSONNIERE, Mare, amas d’eaux. 

Gl. Cressonaria. 
CRESTE , Bois propre pour le comble 

d’une maison. Gl. Cresta , 2. 

CRESTEAU, Crestiau, Créneau. Gl. 

Cresta , 3, et Quarnellus. 
CRESTELÉ, Qui a des entailles en forme 

de dents. Gl. Cresta, 3. 
CRESTER , Peigner, dans le sens qu’on 

le dit populairement, pour Maltraiter. Gl. 

sous Cresta, 2. 
CREST1ENNE3IENT, CrestiennetÉ , 

Baptême, cérémonies du baptême. Gl. sous 

Christiani, pag. 342’. [Crestiener, Baptiser. 

Gl. Christianare. Flore et Blancefl. v. 33oi. 

Crestienté, Christianisme, religion chré¬ 

tienne. Gl. Christianare. Partonop. v. 489 ’. 

Si raist pais et crestienté 
Par trestole sa poesté.] 

CRESTINE, Crue d’eau , débordement. 

Gl. Cretina. 

CRESTON, Chevreau. Gl. Cresto. 

CRETE, Terrain élevé ou inculte autour 

d’une maison de village. Gl. Cresta, 2. 

* CUETEL, Créneau, comme Cresteau. 

Flore et Blanceflor, vers ig85 : 

De l’une part est clos de mur... 
Et dessus, encontre un cretel. 
Par devers destre, a un oisel. 

CRETINE, Crue cl’eau, débordement, 

inondation. Gl. Cretina. [Guill. Guiart, 

.tom. 1, pag. i43 , vers 3i6g ( 358i ).] 
CRETON, Sorte de mets fait de graisse de 

porc hachée par petits morceaux et frite. 

Gl. Cremium. 
CRETU, Bâton ou arme offensive qui 

a des entailles en forme de dents. Gl. 

Cresta, 3. 
CRETURE, Crue d’eau, débordement, 

inondation. Gl. Cretina. 

* CREVACE, Maladie des chevaux. Gl. 

Crepatiœ. 

* CREVE. Gl. Marea, pag. 277'. 
CREVELLIERE, pour Cervelliere , 

Armure de tête. Gl. Cervelleria, 1 , G or- 

gale et Plata, 1. 

CREVEQU INERS, pour Crenequiniers. 

Gl. Crenkinarii. 
* CREVER. L’aube est crevée. Voyez 

Rayn. tom. xi, pag. 5o8J, au mot Crebei, 

Grimm Mythol. German, pag. 43i. 

CREVISSE, pour Escrevissf. , Espèce 

d’armure, cuirasse. Gl. Cancer, 4. 
* CRÉUMENT , Cruellement. Chron. des 

ducs de Normandie, tom. 1, pag. 549, 

vers x3584- 
CREUSEQUIN, Coupe, gobelet, vais¬ 

seau à boire, ou à autre usage. Gl. Cru- 

sellus, 1. 
CREUSEUE, Espèce de lampe. Gl. Lu- 

cibrum. 
CREUTE, Habitation creusée sous terre, 

maison souterraine. Gl. Cruta. 
1. CRIAGE, Cri, publication. Gl. Cri¬ 

c/a, 1. 
2. CRIAGE, Office de crieur public , ou 

de celui qui annonce quelque chose. Gl. 

Cridatio. 

3. CRIAGE, Le droit dû pour le cri ou 

publication du vin à vendre en détail. Gl. t 

Criagium, 1, et Cridagium , pag. 6f>o3. 
* CRIAT, , Cruel. Chron. des ducs de 

Normandie, tom. 1, pag. 24, vers 620. 
* CRIBUNEL, Haut de la tête. Roman 

de Renar t, tom. ni, pag. 25, vers 2o45t : 

Puis le prcnt par le cribunel. 

CRIDE,Cri, publication. Gl. Crida, x. 

CRIÉE , Indice , marque. Gl. Crieia. 

CRIEN, Le droit de celui qui voiture 

la dime à la grange du décimateur. Gl. 

Crientia. 
CRIEOUR, Crierres , Crieur public. 

Gl. Campiones, pag.691, et Cridatio.[Crieur 

de vin. Gl. Prœco, pag. 3g53. Rayn. 1.11, 

pag. 5171, au mot Cridaire.] 
* 1. CRIER, Créer, Crieres , Crierres, 

Créateur. Chron. des ducs de Normandie. 

* 2. CRIER. Voyez Coustume 2. Rayn. 

tom. xi, pag. 5x6', au mot Cridar. 

CRIESME, Crime. Gl. Criminalitas. 

* CRI ET, Creve. Partonop. vers 8414 • 

Mais male goûte lor criet l’oel. 

CRIMINEL, Malheureux, funeste. Gl. 
Criminalitas. 

CR1NCIION , Barbe , long poil qui est 

au bout des épis. Gl. Crientia. 

CRINE, Crinière , chevelui-e. Gl. Crines. 

\Crigne. Gl. Galo, 1. Flore et Blancefl. 

vers 735 : 

Sa crigne, son cief, son visage. 

Crignel, Chanson de Roland, stance 204, 
vei's i5 : 

Trait ses crignels pleines ses mains amsdous. 

Crignete, Crinière. Chanson de Roland, 

stance n3 , vers 8 : 

Blanche la eue c la crignete jalne. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 5i8*, au mot 

Crin.] 
* CRTOREL,... Partonop. vers 10117 : 

A lor menues bareteles 

Rentendoient ces damoiseles. 

De guimples et de crioreaus 

De ridoires et de freseans. 

CRIQUE, Petit port sans art, ou baie. 

Gl. Crée a. 
CRIQUET, Bâton qui sert de but au 

jeu de boule. Gl. Crieia. 

CRISTALLIER, Ouvrier en cristaux. 

Gl. Cristallum [et Perreator], 

CROAVEE, Corvée, servitude corpo¬ 
relle. Gl. Corvagium. 

CROB, Cachot, cul de basse fosse. Gl. 

Scroba. 

CROC , Instrument pour bander une ar¬ 

balète. Gl. Crocaretius. [Rayn. tom. 11, 

pag. 519*, au mot Croc.] 
1. CROCHE, Crochet ou courson ; c’est 

la branche de vigne taillée et raccourcie à 

trois ou quatre yeux. Gl. Crochu. [ Crocher. 

Gl. Unciré]. 

2. CROCHE, Certaine mesure desel. Gl. 

Crochu. 

CROCHERE, Joug, morceau de bois 

courbé où l’on attelle les bœufs. Gl. 

Crochu. 

1. CROCHET, Sorte d’échasse. Gl. Cro¬ 

chet um. 

2. CROCHET, p. e. Recette d’un droit 

ou impôt. Gl. Croceum. 

CROCIIETEUR , Voleur, larron qui cl o¬ 

chette les portes. Gl. Crochetum. 

CROÇON, Croix de par Dieu, alphabet. 

Gl. C rose t ta. 
CROEZ, Espèce de jeu. Gl. Croiseta. 

CROICEFIZ, Crucifix. Gl. Crucifixum. 

x. CROICHET, Sorte de jeu et de danse 

où l’on accroche les jambes les unes dans 

les autres. Gl. Crochetum. 
2. CROICHET, Bâton qui tient ferme 

une charrette. Gl. Crochetum. 
CROICIR, Augmenter, accroître. Gl. 

Crescere, 3. 

CROIE, Verrou. Gl. C orale, 1. 

CROILLE, Fourchette de cuisine. Gl. 

Creaga. 

CROIRE, Vendre à crédit. Gl. Crede¬ 

re, 1. 

* CROIS du front. Gérard de Vienne, 

pag. 1661 : 

Gérard en fiert parmi la crois don fron. 
Si li sanglante la bouche et le menton. 

CROISADE, Pénitence monastique, l’ac¬ 

tion de tenir les bras en croix. Gl. sous 

Crux, pag. 677L 
CROISAIGE, Contribution qu’on paye 

à l’ennemi par convention faite avec lui. 

Gl. Crosatus. 
* CROISANT, Croissant. Partonop. 

vers 855 : 

Soleil et lune, et ans et jors. 
Et les croisans et les décors. 

CROISBET , L’action de hausser à quel¬ 

qu’un le menton, en le lui faisant branler 

et claquer les dents; ce qui est une mar¬ 

que de mépris. Gl. Barba, 1, pag. 5843. 

CROISÉE, Croisade. Gl. Crosata. [Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 522J, au mot Crozada.] 

CROISEMENT, Croiserie, Ci’oisade, 

l’action de se ci’oiser et de s’engager à faire 

le voyage de la terre sainte pour com¬ 

battre les infidèles. Gl. sous Crux, p. 6803. 

[Rayn. tom. 11, pag. 523', au mot Croza- 

men.] 

CROISETTE, Sorte de jeu. Gl. Croi¬ 

seta. 
1. CROISIE, Ce qui partage quelque chose 

en croix, ou qui est fait en forme de croix. 

Gl. Croiseia. 
2. CHOISIE, Croisade. Gl. Crosata. 

CROISIEU, Lampe de veille , ainsi nom¬ 

mée à cause de sa forme. Gl. Crucibulum. 

CROISILLE, Petite croix plantée sur les 

chemins. Gl. Cruciliœ. 

CROISON, Ce qui est en forme de croix. 

Gl. Croiseia. 
CROISSE!,, Lampe de veille, ainsi nom¬ 

mée à cause de sa forme. Gl. Crucibulum. 

* CROISSER, Chasser la balle. Gl. Cros- 

sare. 
CROISSIR, Craquer, le bruit que fait 

un vaisseau qui donne contre un écueil. 

Gl. Cruscire. [Roi Guillaume,p. x3i. Voyez 

Bordonner. Cruisir, Faire du bruit, réson¬ 

ner. Chanson de Roland, stance 168, 

vers 6 ; st. 169, v. 2 ; st. 170 , v. 3 ; st. 181, 

v. 16; st. 255 , v. 5. Croissir, Casser, rom¬ 

pre. Garin le Loher, tom. 1, pag. 4, i4>Ù9- 
Gérard de Vienne, vers 872. Roman de 

Renart, tom. 11, pag. 274, vers 17024; 

pag. 288, vers 17418. Croisir, Partonop. 

vei’s 2186,2999,3018,8060, 8 313, 9782. 

Voyez Rayn. tom. ir, pag. 524*, au mot 
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Crucir, et la Chron. des ducs de Normand. 

S’accoupler. Roman de Renaî t, t. i, p. 19 , 

vers 5oo ; pag. 23, vers 601, et souvent. 

CROIST, Augmentation, croissance. Gl. 
Cressementum. 

CROISTRE, Craquer, comme fait un ar¬ 
bre prêt à tomber. Gl. Cruscire. 

CROISUEL, Lampe de veille, ainsi nom¬ 

mée à cause de sa forme. Gl. Crucibulum. 
1. CROIX, Procession de l’église, à 

cause des croix qu’on y porte. Gl. sous 
Crux, pag. 678*. 

2. CROIX, Manche, poignée, dont une 
partie est en forme de croix. Gl. Croi- 
seia. 

3. CROIX , Sorte de jeu. Gl. Croiseta. 
4. CROIX Noires, Le jour de Saint- 

Marc , ainsi appelé des processions qu’on 

a coutume d’y faire, et des habits noirs 

dont se vêtaient en signe de pénitence ceux 

qui y assistaient. Gl. sous Crux. 
* 5. CROIX. Gl. Moneta, pag. 497“- Crois 

partie, De deux couleurs. Gl. Crux, p. 6803. 

*6. CROIX de cens. Gl. Census, p. 275'. 
Partonop. vers 4022 : 

Et promet lui de rentes crois. 

Vers 5309 : 

Qui vos doura de rentes crois. 

1. CROIZ, Railler a croiz, Donner 

du bétail a la charge d’en avoir ou d’en 

partager le produit ou l’augmentation. Gl. 
Crescentia, 3. 

2. CROIZ, Vent qui sort du corps par 

derrière avec bruit. Gl. Cruscire. 
CROLLE, Crolleys, Secousse, trem¬ 

blement. [Plait Renart de Dammartin, 

Jubinal, tom. 11, pag. 24 : 

C’est tout par vostre crolle et par vostre hochier.] 

D’où Croler et Croller, Remuer, secouer, 

trembler. Gl. Grollare. [ Gérard de Vienne, 

vers 945 : 

Gérais l’oit, si ait le chief crolley. 

Roi Guillaume, pag. 82 : 

Or estoit si vix et crollans. 

Roman de Renart, tom. m,pag. 120, vers 
23o4i. Chronique des ducs de Norman¬ 
die, Rayn. tom. 11, pag. 520', au mol 
Crollar. ] 

CROLLER, Murmurer, chanter à voix 

basse. Gl. Grollare. 
CROMBE, La même chose peut-être 

que Crampe, Espèce de goutte, ou engour¬ 

dissement des muscles et des nerfs; celui 

qui est attaqué de cette maladie. Il se 

trouve encore dans un autre sens; mais 

qui m’est inconnu. Gl. Crampa. 
CROXISER, Écrire l’histoire selon l’or¬ 

dre des temps ; ou noter ce qui mérite 

d’être remarqué. Gl. Chronica/is [et His- 
toriare, 1 ]. 

CROPET, Trapu, homme fort gras et 

de petite taille. Gl. Cropa. 
CROPIE , Espèce de filet pour la chasse, 

et le temps où les lièvres et autres ani¬ 

maux vont le soir au gagnage. Gl. Cruppa. 
CROQUE, Choquebois, Croquepois , 

Croquet, Raton armé d’un croc, ou qui 

est recourbé. Gl. Croqum. 
CROQUIER, Faire le crochet, donner le 

croc en jambe. GI. Hancha. [Se croler sur 

CRU 

le nés, Roman de Renart, tom. îv, p. i5, 

vers 400.] 

CROS, Creux, fossé. Gl. Crosus, 1. 

[Rayn. t. ir, pag, 52i2, au mot Cros.} 
CROSLER, Remuer, branler, trembler. 

Gl. Grollare. 
* CROSSE, Bâton pour chasser la balle. 

Gl. Crossare. 
CROSSER, Courber, plier. Gl. Cros¬ 

sare. 
* CROSTER, Couvrir de croûtes. Chron. 

des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 142, 

vers 1728 : 

Dune vint l’iver od ses glaçons 
Od ses niefs e od ses gelées 
Qui les terres ont si crostées. 

1. CROT, Creux, fossé. Gl. Crotum. 
* 2. CROT, Est accroupi ? Roman de Re¬ 

nart, t. ni, pag. i34, vers 23447 ; 

Si a véu trestot debot 
Renart qui seur un angle crot. 

1. CROTE, Grotte, caverne. Gl. Crota, 
2. [Souterrain. Garin le Loher, tom. 1, 

pag. 104 : 

Lez une croûte de vielle antiquité. 

Gérard de Vienne, vers 3467. Voyez Rayn. 

tom. ii, pag. 52i2, au mot Crota. Crute, 
Chanson de Roland, st. i83 , vers 1 r.] 

2. CROTE, Cave, cellier. Gl. Crota, 3. 

CROTE. Souppe crotée, Espèce de po¬ 

tage ou ragoût. Gl. Crotatus. 
CROTON, Cachot, cul de basse fosse. 

Gl. Scroba. 
CROUCIT, Bâton ou perche armée par le 

bout d’un croc de fer. Gl. Contassare. 
CROUÉE, Terre cultivée et enfermée de 

murs ou de haies, clos, et p. e. pour, Cor¬ 
vée. Gl. Croada, 2, pag. 63o2, et Crou- 
tura. 

CROUFTE, Clos. Gl. Croftum. 
* CROVIERE,.Partonop. vers 10587 ; 

Cascuns oiseaus, nés la erouière, 
Fait cant u crie eu sa manière. 

CROULE, Secousse, tremblement. Gl. 

Grollare. 
CROULER, Se remuer, se mouvoir. Gl. 

Grollare. 

CROUPIE, Espèce de filet pour la 

chasse, et le temps où les lièvres et autres 

animaux vont le soir au gagnage. Gl. 

Cruppa. 
* CROUPIERE, Couverture de fer ou 

de drap qui protège la partie de derrière 

du cheval. Partonop. vers 2985, 6785, 

7711 , 9642. Chastel. de Couci, vers 1201. 

Voyez Côtière. 
CROUPTE, Chapelle souterraine. Gl. 

Crypta. 
1. CROUSTE, Grotte, caverne. Gl. 

Crota, 2. 
2. CROUSTE, Voûte. Gl. Crota, 3. 

3. CROUSTE, Mare, creux rempli d’eau. 

Gl. Crusta, 2. 
CROUTEILLE, Espèce de gâteau. Gl. 

Cripiscula. 
1. CHOYER, Créer. Gl. Creare, 1. 

2. CHOYER, Sorte de vaisseau de guerre. 

Gl. ('raiera. 
CROZAT, Sorte de monnaie marquée à 

une croix. Gl. Crosatus, 2. 
CRUCET, Lampe de veille, ainsi 110111- 

CUE i,i 5 

niée à cause de sa forme. Gl. Crucibu¬ 
lum. 

CRUCHON, Sorte de redevance, ou 
droit, impôt. Gl. Crusellus, 2. 

* CRUCIER, Torturer. Cruciement, 

Tourment. Chron. des ducs de Norman¬ 

die. Rayn. tom. 11, pag. Ô232 , au mot 
Cruciar. 

CRUDE LITE, Cruauté, férocité. Gl. 
Crudelius. 

CRUEL, Redoutable, terrible. Gl. sous 
Crudelius. 

CRUELTÉ, Cruauté. Gl. Culverta. [Rayn. 

tom. il, pag. 5251, au mot Cruzeltat.] 
CRUEUSEMENT, Cruellement, outra¬ 

geusement. Gl. sous Crudelius. 
CRUGEON, Cruchon, petite cruche. Gl. 

Cruga. 
* CRUISEL, CnoiSEL, Creuset. Rayn. 

tom. ii, pag. 524', au mot Cruol. 
CRULURE, Criblure, le menu grain 

qui reste après que le blé a été vanné et 

nettoyé. Gl. Cru pinum. 

CRUPPEE, Une volée de coups de bâ¬ 
ton. Gl. Crupa, 1. 

CRUSSET-J-, Lampe de veille, ainsi nom¬ 

mée à cause de sa forme. Gl. Crucibulum. 
CRUYE, Cruche. Gl. Cruga. 
* CRUYERE, Cruelle. Voyez Roquef. à 

ce mot. 

CRUYSE, Têt, morceau de pot cassé. 
Gl. Cruga. 

* CRUZ , Croix. Chronique des ducs de 
Normandie. 

CRY, Le droit de faire des proclama¬ 

tions publiques. Gl. Cridatio. -, 
CRYE, Crieur public, ceïùi qui an¬ 

nonce quelque chose. Gl. Cridatioi 
* CUARDIE, Couardise. Chronique des 

ducs de Normandie. 

CUAULDRE , Recueillir, faire la récolte. 
Gl. Collecta, 9. 

CUBARIE, Cellier, lieu où l’on met les 

cuves. Gl. Cuba, 5. 

CUBEL, Petit tonneau ou vaisseau pour 

mettre du vin. Gl. Cube/lus. 
• * CUCE, Caché. Chronique des ducs de 

Normandie, tom. 11, pag. 5o, vers 1(1797 : 

Reposte cueé c mucié. 

Voyez Culcer et Cuter. 

CUCHON, Mu Ion, tas de foin. Gl. Cu- 
cho. 

CUCU, Coucou, oiseau. Gl. Cugtts. [Ro¬ 

man de Renart, tom. iv, pag. 9.] 

CUCUAULT, Mari dont la femme est 

infidèle. Gl. Cucullus, 1. 

CUCUSER, Débaucher la femme ou la 

maîtresse d’autrui. Gl. Cucusare. 
CUDE, pour Cride , Crieur public. Gl. 

Cridatio. 
1. CUEILLETE, Récolte, moisson. Gl. 

Collecta, 9. 

2. CUEILLETE, Taille, toute espèce 

d’imposition. Gl. Collecta, 1. 
CUEILLETEUR, Collecteur, celui qui 

lève la taille ou une imposition. Gl. Collec¬ 
tarius , 2. [Rayn. loin. 11, pag. 534', au 

mot Culhidor.] 
CUEIRIER, Échevin ou juge des causes 

civiles. Gl. Cbora. 
CUELIEUR, Receveur d’un droit ou 

péage. Gl. Collectarius, 2. 

15. 
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CUELLEE, Assemblée tumultueuse , sé¬ 

dition. Gl. Collecta, 4- 

CUENS, Comte, dignité. Gl. sous Co¬ 
mes, 2. Cttens Palais, pag. 467h [Rayn. 

tom. ii , pag. 5341, au mot Coms.] 
* CITER , Cœur. Cuers de roi, expres¬ 

sion de tendresse. Roman de Renart, 

tom. in , pag. 28 , vers 2o5o3 : 

Si li a dit : filz cuers de roi. 

Sor citer, Inquiet. Partonop. vers 169 : 

En duel, en poverte, en deshet, 
Sor euer tos jors et en aguet. 

De euer, Volontairement. Flore et Blance- 

flor, vers 775 : 

Par diu , qui de euer veut morir, 
Ne li'pues pas longes guencir. 

Voyez Gl. Profari. Rayn. tom. 11, pag. 

4741, au mot Cor. Citer tenir, Soutenir, don¬ 

ner de la force. Roman de Renaî t, tom. ni, 

pag. 62 , vers 21448 : 

Cest dur aurez à vostre part, 
Que il est bon à euer tenir. 

EUERE, Juridiction des échevins ou ju¬ 

ges des causes civiles. Gl. Chora. 
* CCERER. Voyez Jeuerer. 
CUEUFRERE, Homme soumis à la juri¬ 

diction des Cueriers. Gl. Chora. 
CUERIEK, Échevin ou juge des causes 

civiles. Gl. Chora. 
CUEUSEUR, Femme soumise à la juri¬ 

diction des Cueriers. Gl. Chora. 
CUETTE , Coude. Gl. Cubitale, 2. 

* CUEVKE , Carquois. Roman de Cléo- 

mades, Ghron. des ducs de Normandie, 

tom. ii, pag. 45oj : 

Et un cuevre plain de quarriaus. 

CUEVREFEU, Couvre-feu, signal de re¬ 

traite. Gl. Ignitegium, pag. 7602. 

CUEURIER, Chantre, celui qui tient le 

chœur. Gl. Chorarii. 
CUEUX, Queux, pierre à aiguiser. Gl. 

Cotella. 
CUEZ, Queux , cuisinier. Gl. Coquus. 
CUFFERE, La cérémonie ou le festin 

des relevailles. Gl. Gesittet, 1. 

CUFFET, Coiffe , couverture de tète. Gl. 

Cuffa. 
CUGNET, Coin, ou pièce de terre ter¬ 

minée en pointe. Gl. Cugnus, 2. 

CUGNIETE, Petite cognée. Gl. Ctt- 
gnieta. 

CCI, pour A qui, auquel. Gl. Nabilis et 

Orgeria. [Orell, pag. 60, 62.] 

* CUIEJ1EZ. Gl. Caput Mansi. 
* CUI DER, Penser, croire, redouter. 

Voyez Orell, pag. 125 , Rayn. tom. 11, pag. 

43o’, au mot Cttidar. 
CUIDIAUS, Instrument propre à la pê¬ 

che. Gl. Cuidens. 
CUIGNAT, Cuignate, Beau-frère, belle- 

sœur. Gl. Cognatus. 
1. CUIGNET, Sorte de gâteau à plu¬ 

sieurs angles. Gl. Cuneus , 3. 
2. CUIGNET, Pointe, coin , angle. Gl. 

Cugnus. 2. 
CUIGNETE, Petite cognée. Gl. Cugnieta. 
CUILLIE, Récolte, moisson. Gl. Col¬ 

lecta, 9. 
* CUILVERT, Vilain, traître, lâche. 

Voyez Cuhert. 
CUIRE , p. e. pour Cuite , Coudée , me¬ 

sure. Gl. Cubitus. 

CUIRÉE, Chasse de loup. Gl. Cuirena. 
CUIRET, Peau dont la laine a été ton¬ 

due , mais qui n’est point passée à la mégie. 

Gl. Cuirena. 
CUIREUR, Ouvrier qui couvre de cuir 

les selles. Gl. Cuirena. 
CUIRIE, Colletin , pourpoint Sans man¬ 

ches. Gl. Cuirena [ et Qtarée]. 
* CUIRIEE, comme Corroie, 2. Roman 

de Renart, tom. ni, pag. 157, vers 2.4077. 
CU1RIER, Couvrir de cuir, et même 

d’autre chose. Gl. Cuirena. 
CUISAGE, Cuisson. Gl. Cuechttm. 
CUISIAUX, Cuissard, l’armure des cuis¬ 

ses. Gl. Cuisse tus. 
CUISINE , Mets apprêté à la cuisine. Gl. 

Coquina. [ Cuisiner •f. Gl. Fulina. Cuisine¬ 
riez. Gl. Coquinaria.] 

CUISSELf, Cuissere, Cuissard. Gl. 

Corale, 3, et Coxale. [Caissière t- Gl. Fe¬ 
moralia.] 

CUISSETE, Ce qui couvre la cuisse de 

l’animal. Gl. Cuissetiis. 
CUISSEUX, Les côtés de la selle où po- 

senL les cuisses du cavalier. Gl. Cuissetus. 
* CUISSON. Guill. Guiart, tom. n,pag. 

2.41, vers 6248 (1S228) : 

Ou François par mésaventure 

Reçurent si male cuisson. 

CUISSOTZ , Cuissard, l’armure des cuis¬ 

ses. Gl. Cuissetus. 
* CUITAINNE, comme Quintainc. Chan¬ 

sons histor., le Roux de Lincv, tom. 1, 

pag. 149 : 

Savaris de Malicon 

Boens chiveliers à cuitainne. 

* CUITES, Tranquille, acquitté, absolu. 

Roi Guillaume, pag. 48, 65, 82, 83, etc. 

Partonop. vers 7840 : 

Si m’en aurés à cevalier 

Vostre cuite tot ligement 

A trestot cest tornoiement. 

(Voyez Gl. Quietus.) Cuitement. Roi Guil¬ 

laume, pag. i3o. Cuitée, Tranquillité, 

Chron. des ducs de Normandie. 

CUIVERT, Homme de condition serve, 

infâme, perfide. Gl. Cuherta. 
CUL, Poignée, manche. Gl. Culata. 
CULAIGE, Présent en viande, vin, ou 

en argent, qu’un nouveau marié donnait le 

jour de ses noces à ses compagnons , pour 

qu’ils le laissassent coucher avec sa femme. 

Gl. Citlagium. 
* CULCER, Culcher, Coucher. Chan¬ 

son de Roland, Chronique des ducs de 

Normandie. 

CULDEES, Moines, ceux qui sont con¬ 

sacrés au culte ou service de Dieu. Gl. 

Colidei. 
CUI.É , Chaton. Gl. Culea. 
* CULETER’f. Gl. Clunagitare. 
CULEVRINE, Coulevrine. Gl. Colubrina. 
* CULIERE, Voyez C'oliere. Partonop. 

vers 7713. Chastel. de Couci, vers io5g. 

Gl. T Postella , 1. 
CULLAGE, Droit prétendu par les sei¬ 

gneurs sur les nouvelles mariées la pre¬ 

mière nuit de leurs noces. Gl. Marclieta 
[ Cala gitan, et Collecta, 1.] 

CULLET, Espèce de drap ou de peau. 

Gl. Citllicolutn. 
CULI.IR, Cueillir, lever la taille ou un 

impôt. Gl. Culitia. 

CUR 

CULLOT, Espèce de chien. Gl. sous Ca¬ 
nis, 2. 

CULOT, Sorte de bourse. Gl. Ctillicohim. 
CULTE, Coite, matelas, lit de plume. 

Gl. Culta, 1. 
CULTIS, Courtil,jardin potager, verger. 

Gl. Cultillus. 
CULTIVAGE, Labourage, culture des 

terres. Gl. Cultivare. 
CULTIVEMENT, Cultiveure f, Le 

culte qu’on rend à Dieu ou aux saints. Gl. 

Cultura i,e.lLatria, 1, [Rayn. tom. 11, 

pag. 443», au mot Colthament.] 
CULVERT, Infâme, perfide, traître. Gl. 

Cuherta. [Rayn. tom. 11, pag. 529’, au mot 

Cuhert, Chronique des ducs de Norman¬ 

die.] 
* CULVERTAGE, Asservissement, escla¬ 

vage. Partonop. vers 23o. Chron. des ducs 

de Normandie, tom. 11, pag. 47> 'v(>rs 

16706. Voyez Cuvertise. 
CUMBEL, Vallon. Gl. Cumbale. 
CUNARDIR, Entreprendre, se charger 

de l’exécution de quelque chose. Gl. Cuni- 
tilare. 

CUNCHIÈ, Cuxcné, Souillé, gâté. Gl. 

Concagatus. 
CENTRAT, Estropié, contrefait. Gl. 

ontractoria domus [ et Far sia ]. 

* CUOP, comme Cottx. Gl. JFillot 
* CUOULE, comme Coule. Chron. des 

ducs de Normandie. 
* CUPÉE, Aloe cupée ou coupée, Es¬ 

pèce d’oiseau. Chron. des ducs de Norman* 

die, tom. 11, pag. i33 , vers 19241 : 

Par les plaies chante la cupée. 

Pag. 55g, vers 3i3i4 : 

Kar ainz que seit clers li matins 
Ne que chant l’aloe cupée. 

Manuscrit de Tours Coupée. 
CUQUELIN, p. e. Certain poids ou me¬ 

sure. Gl. Colet, l. 
CURACHE, Cuirasse. Gl. Curacia. 
* CURAILLE, Exilé. Chron. des ducs 

de Normandie, tom. 1, pag. 4o5, vers 

9340 : 

Vetiz mielz vivre d’autrui quartier 
Huniz, cschar, d’autres curaille. 

Pag. 515 , vers 12553 : 

Cum devez mais estre curaille 
Sor autre terre qui rien vaille. 

Voyez Coraille. 
CURALIER , Broussailles. Gl. Curalha. 
CURATERESSE, Curatrice. Gl. Curatela. 
CURATERIE, Curatelle. Gl. Curatela. 
1. CURATIER, Tanneur, cordonnier, 

cureur de puits. Gl. Citrateritts, 1. 

2. CURATIER, Courtier. Gl. Curate- 
rius, 2 [et Corraterius). 

3. CURATIER, Curateur, celui qui a 

soin des biens d’un mineur. Gl. Curatela. 
CURATRIE, Lieu de débauche. Gl. Cu¬ 

ria, 2. 
* CURE, Soin, souci. Flore et Blance- 

flor, vers 228, 238, 488. Ruteb. tom. 11, 

pag. 253. Voyez Rayn. tom. 11, pag. 53o’, 

au mot Cura. Curer, Avoir soin de quelque 

chose, Rayn. pag. 532’, au mot Cttrar. 
CUREAULX, Choristes, enfants de chœur. 

Gl. Chora lis. 
CUREBOISSON, Bêche, hoyau, instru- 
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ment de 1er pour ôter les racines. Gl. Cu¬ 
rata , 3. 

CURECTE, Curet, Curete, Instrument 
avec lequel on cure ou nettoie quelque 
chose. Gl. Curata, 3. 

CURETTE, Cure-dent, cure-oreille. Gl. 
Cureta. 

1. CUREUR, Curateur, celui qui gou¬ 
verne les biens d’un mineur. Gl. Curatela. 

2. CUREUR , Instrument avec lequel on 
cure ou nettoie quelque chose. Gl. Cu¬ 
rata, 3. 

CUREURE, Ordure, immondice. Gl. 
Curata, 3. 

CURFU-BELL, Cloche qui annonce le 
couvre-feu. Gl. Ignitegium. 

CURIALITÉ, Courtoisie , bon office. Gl 
Curialitas sous Curialis , 4, pag. 71 oh 

CURIAUX , ïînfants de chœur, choristes. 
Gl. Choralis. 

CURIE, Envie, désir. Gl. Cura, 6. 
CURIEUX . Soigneux, vigilant, exact. Gl. 

Curiosus, 3. [Rayn. tom. 11, pag. 531*, au 
mot Curios. ] 

CURIHOL , Pain destiné pour les domes¬ 
tiques ou ceux de la cour d’un seigneur. 
Gl. Panes curiales, sous Panis, 2, pag. 541- 

* CURIUS, Triste, soucieux. Chanson 
de Roland, stance 135 , vers 7 : 

E li Franceis dolenz e curius. 

St. i36,*vers 6. Voyez Rayn. t. ir, p. 531T, 
au mot Curos, et la Chron. des ducs de 
Normandie. 

CUROTTE, Instrument avec lequel on 
cure ou nettoie quelque chose. Gl. Cu¬ 
rata, 3. 

CURRE, Chariot, sorte de voiture. Gl. 
Carrocium, pag. 2023. 

CURTAYSIE ou Curtes (E d’Angee- 

tehre. On appelle ainsi en Angleterre l’u¬ 
sage qui laisse à un mari la jouissance 
pendant sa vie d’un fief non noble que sa 
femme a apporté en mariage, après le dé- 

* DAARAIX, Dernier. Voyez Roquef. 
Pertuis daarains, Roman de Renart, t. 1, 
pag. 22, vers 592. Voyez Darrains. 

DACE, Tribut, impôt. Gl. Data, 1. 

DAGONE,p. e. Certaine quantité de 
cuir. Gl. Dacra. 

1. DAGUE, Poignard, épée courte. Gl. 
Dagger. 

2. DAGUE , Raillerie , parole piquante. 
Gl. Dagha, pag. 736*. 

* DAHET, comme Déliait, Peine, dou¬ 
leur. Roman de Renart, tom. 1, pag. 16, 
vers 404* Garin le Loher, tom. 1, p. 273 , 
283: Mal dahet ait, qui, etc. 

* DAIERE, Derrière. Sermons de saint 
Bernard. Voyez Roquef. 

* DA1E, Daiuue, Faux, et surtout le 
fer de la faux. Gl. Dalha. [Voyez Rayn. 
tom. ui, pag. 21, au mot Dalh.] 

cès'd’elle et des enfants. Gl. Curialitas Jn- 
gliæ sous Curialis, 4, pag. 716'. 

CURTIL, Courtil, verger, jardin pota¬ 
ger. Gl. Curticuli. 

CURTILLAIGE, Herbes potagères, légu¬ 
mes. Gl. Cortillagium sous Cortis, 1. 

CURTIN, Courtil, verger, jardin pota¬ 
ger. Gl. Curtinus. 

CURTINER, Enfermer, enclore. Gl. In- 
corlinare sous Cortis, 2. 

CURTIU, Curtiue, Courtil, verger, jar¬ 
din potager. Gl. Curticuli. 

* CUSANTOUS, Frais.Gl. Custus, p. 729*. 
1. CUSTODE, Courtine, rideau. Gl. 

Cusloda, et Custodia, 7. 
2. CUSTODE, Coffre, armoire où l’on 

garde quelque chose. Gl. Custoda. 
3. CUSTODE, Platine. Gl. Custoda. 
* 4. CUSTODE, comme Costre, 2. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 11, 
pag. 346, vers 25447 : 

Hoc aveit un segrestein 

Custode e garde e marrugler. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 533*, au mot 
Custodi. 

1. CUTE , Cache, lieu secret; d’où Cuter, 
Cacher. Gl. Cuta. [Voyez Cucé. Chron. des 
ducs de Normandie, tom. 111, pag. 272 , 
vers 39125 : 

Mais ne s’i sevent si esduire 

Ne en ce! leu cuter ne faire.] 

* 2. CUTE, Coude. Chron. des ducs de 
Normandie. 

* CUTURE, Culture, terre cultivée. Ro¬ 
man de Renart, tom. 111, pag. 52, vers 
21166. 

CUVAIGE, Cellier, lieu où l’on serre les 
cuves. Gl. Cuvella. 

CUVELIER, Tonnelier, faiseur de cuves. 
Gl. Cupius, pag. 704'. 

CUVELLETTE, Petite cuvette. Gl. Cu- 

vella. 

DAINE, Sorte de poisson. Gl. Piscis re¬ 

gius. 
* DAINTIÉ, Deijxtié, Mets délicat, chose 

excellente. Aubri, pag. i52‘ : 

Poons pevrés et capons et daintiés. 

Roman de Renart, t. ni,p. 87, v. 22i38 : 

A tant vindrent riche deintiez. 

Lardez de cerf et de sangler 

Ot li chevalier au soper. 

Tom. iv, pag. 10, vers 265 : 

Pour cou que devant ai traitié 

Sour ma matere, quel daintié 

Reuars avoit empris à fans. 

Partonop. vers 9519 : 

Ce dist Gandins : Or oi daintié. 

De droit nient avés pitié. 

”7 
CUVERT, Infâme, perfide, traître. Gl. 

Cuh’erta. [Chron. des ducs de Normandie. 
Voyez Culcert.'] 

CUVERTIERE, Couverture, toit, d’une 
maison. Gl. Copertura. 

* CUVERTISE, Servage, asservissement. 
Guill. Guiartjtom. i,pag. 207 , vers 49^4- 
(5248): 

La nouvele partout aloit 

Du grief et de la cuvertise 

Ou ltemon tenoit sainte vglise. 

Voyez Culvertage. 
CUYGNIÉ, Coin ou pièce de terre ter¬ 

minée en pointe. Gl. Cugnus, 1. 
CUYRIEN, Taxe, impôt sur le cuir. Gl. 

Gl. Cuirena [et Gresa?]. 

CUYSOT, Jambon. Gl. Cuissetus, 2. 

CYBOINGNE, pour Ciboire , Taberna¬ 
cle sur l’autel, dans lequel on garde la 
sainte Eucharistie. Gl. Ciborium. [ Cyboire 
Gl. Repositorium. ] 

CYMAISE, Vase ou pot d’étain à mettre 
du vin ou autre liqueur. Gl. Cimia. 

CYMEAULX, Les extrémités des bran¬ 
ches d’un arbre. Gl. Cimeyœ. 

CYMERON , Le bout ou globe du nez. 
Gl. Cimerium. 

CYMOISE, Vase ou pot d’étain à mettre 
du vin ou autre liqueur. Gl. Cimia. 

CYNAMOME, Cannelle. Gl. Cinamomüm. 
CYNELE, Fruit du houx, ou Prunelle 

sauvage, chose vile, de nul prix. Gl. Cenitus. 
CYROGRAPHE, Signature. Gl. Chirogra¬ 

phum, pag. 33o*. 
CYSEAU, Flèche, dard, javelot. Gl. Ci- 

sellus. 
CYTHOLOUR, Joueur de l’instrument 

musical appelé Citole. Gl. Citola. 
CYTOAIN, Bourgeois, habitant d’une 

cité. Gl. Corthesanus. 
CYTOAL, Zedoaire, espèce de gingem¬ 

bre, épice. Gl. Zecloaria. 

Gilote et Johane, Jubinal, tom. 11, p. 35 : 

E que vus avez Jehaue ainsi consiliée 

Que c’est graut joie e graut dentée. 

Voyez Halliwell, aux mots Dainty et 
Dayntel. 

* DAIS, comme Dois, Gl. Dagus, Dalum, 
Deis, Dasium. 

DALPHINOIS, Partisans de Charles V. 
Dauphin de Viennois. Gl. Navarreni. 

* DAM, Dommage. Rayn. tom. in, p. 61, 
au mot Dam. 

DAMAGE, Damaghe, Dommage. Gl. 
Damnamentum[et Damnatio. Voyez Rayn. 
tom. ni, pag. 61, au mot Damnatge). 

DAMAIANT, Dommageable, nuisible, 

désavantageux. Gl. Damnacius. 
DAMAIGER, Causer du dommage. Gl. 

Damnare. [Voyez Rayn. tom. ru, pag. 7», 
au mot Dampnatgar. Damajos, Nuisible, 
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Gbron. des ducs de Normandie. Rayn. 

tom. ni, pag. 6*, au mot Dampriatjos. Qui 

éprouve un dommage. Chron. des ducs de 

Normandie, tom. i, pag. 253, v. 49°4 '• 

E trop nos tint faiz damajos. 

DAMATICLE, Dalmatique, habit d’é¬ 

glise. Gl. Dalmatica. 
* i. DAME, Femme mariée. Partonop. 

vers 5984 : 

Ne sai s’estes dame u pucele. 

Vers 7041 : 

Dame seit bien com amors vet. 
Mais pucele n’en sait un tret. 

2. DAME, Belle-mère, celle dont on a 

épousé la fdle. Gl. Domina, 11. 

* 3. DAME DE FILLES DE JOIE. Gl. 31e- 
re tricatis. 

DAME-DIEU, Seigneur Dieu. Gl. Dom¬ 
nus. [Voyez Rayn. tom. ni, pag. 331, au 

mot Deus, et 682, aux mois Dame-Dieu et 

suivants. Choix des Poésies des Troubad. 

tom. il, pag. 24. Damlediu, Flore et Blan- 
ceflor, vers 3276, 333g. Nomini Dame, Ro¬ 

man de Renart, tom. 1, pag. 38, vers 990. 

Voyez la Chron. des ducs de Normandie.] 

DAME-GRANT, Grand’mère maternelle. 
Gl. Domina, 11. 

DAMGE, Dommage. Gl. Damnatio. 
DAMOISEE, Titre des fils de rois, prin¬ 

ces et autres grands seigneurs qui n’étaient 

point encore armés chevaliers; Écuyer. Gl. 

Domicellus, 1, pag. 9061. 

DAMOISEELE , Fille de joie , et celle qui 

les gouverne. Gl. Domicella, 2 [ et Domi- 
cellce, 1]. 

DAMP, Dom, monsieur. Gl Domnus. 
[ Voyez Rayn. tom. ni, pag. 662 , au mot 

Don. Chanson de Roland, Damne, Däne, 
Donne. Chron. des ducs de Normandie, 
au mot Dam.] 

DAMPNISIER, Causer du dommage. Gl. 
Damnare. 

DANCE. Les noms de différentes danses 

en usage autrefois. Gl. Chorea. 
* DANCEL, Danzel, Dancele, Dvnzele, 

Jeune homme, demoiselle. Chronique des 
ducs de Normandie. 

DANGER en la Main, Mener quelqu’un 
par la main en dansant. Gl. Chorea. 

DAXDIN, Clochette qu’on met au cou 

des animaux , nommée ainsi à cause du son 

qu’elle rend par le mouvement continuel 
qu’elle fait. Gl. Sonailla. 

DANDO, Maladie, espèce de coqueluche, 

dans le Journal de Paris sous l’an 1427. 

Comme qui dirait, Dans le dos; parce que 

cette maladie rendait le corps tout courbé. 

Voyez DUfCatiana, part. 11, pag. 316, et Bin- 
guendos sous Bigo. 

DANGER. Etre en dancjer de quel¬ 

qu’un , Etre son redevable ou obligé. Gl. 
Dangen mu, 1. Fief de danger, ibid. 

1. DANGEREUX, Sergent dangereux, 

Celui qui veille à la conservation des terres 

qui sont en défens, et des bois sur les¬ 

quels le roi a le droit de Dangier. Gl. 

Damnum, 2. Dangerîum, 2 [et Serviens, 
pag. 2103]. 

2. DANGEREUX, Qui est en danger, in¬ 

firme, malade. Gl. Dangerium, 4. 

3. DANGEREUX, Difficile, épineux, de 

DAR 

mauvaise humeur, sentant la dispute. Gl. 
Dangerium, 4. 

1. DANGIER, Terre en défens. Gl. 
Damnum, 2. [Terre domaniale. Gl. Do¬ 
rnige rium. ] 

2. DANGIER, Droit qu’a le roi sur les 
forêts de Normandie, consistant en ce que 
les propriétaires ne peuvent les vendre ni 
exploiter sans sa permission et sans lui 
payer le dixième, sous peine de confisca¬ 
tion. Gl. Dangerium, 2. 

3. DANGIER, Droit de confiscation sur 
les biens dont les charges ne sont point 
acquittées. Gl. Dangerium, 1. 

4. DANGIER, Difficulté, contestation, 
opposition. Gl. Dangerium, 4. [Retard, 
manque, défaut, absence. Gérard de 
Vienne, pag. 1732 : 

Qui serviront de gré et sans dangier. 

Pag. 1662 : 

Molt lor est ore petit de ton dangier. 

Chastel. de Couci, vers 5370 : 

Gebers a fait dangier du prendre. 

Non pourquant s’i laisse descendre. 

Partonop. vers 968 : 

De mes n’i a dangier ne fautes. 

Vers 654, 4712- Sanz dangier, Sans retard, 
immédiatement, volontiers. Partonop. vers 
4321. Flore et Blancefl. vers 1260. Roman 
de Renart, tom. ni, pag. io5, vers 22624. 
Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 562, vers i3g3o. Faire dangier, Re¬ 
tarder, refuser. Partonop. vers 24, 6644. 
Flore etBlancell. vers 962. Chron. des ducs 
de Normandie, tom. 1, pag. 38o, vers 8566. 
Ruteb. tom. 11, pag. 228. Enfants Haymon, 
vers 266. Mostrer danger. Chron. des ducs 
de Normandie, tom. 1, p. 451, vers 10700. 
Voyez Rayn. tom. m, pag. 82, au mot 
Dangier.] 

* 5. DANGIER, Possession, puissance. 
Gl. Domigerium. Partonop. vers ia3o : 

De tot sui eu vostre dangier. 

Chastel. de Couci, vers 811 : 

Bien l’a Amours en son dangier. 

Roi Guillaume, pag. 94 : 

Li enfaDt qui sont el dangier 

As deus vilains qui les norissent. 

1’ l°' C et Jeanne, pag. 64 : Bien eureus seroit 
U rois /«' poroit avoir le dangier de tel dame. 
Fabliaux publiés par Jubinal, tom. 11, 
pag. 24. 

6. DANGIER, Détroit, défilé. Gl. Dan¬ 
gerium , 5. 

DANJON, Donjon ou dongeon. Gl. 
Dunjo. [Dangon, Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie.] 

DANRÉE, Valeur d’un denier. Gl. Dan- 
rata. [Voyez Rayn. tom. ni, pag. a42, au 
mot Denairada.] 

DANT, Dom, monsieur. Gl. Domnus. 
DANZEL, Demoisel, Écuyer. Gl. Do¬ 

micellus, 1, pag. 9062. [Voyez Rayn. t. in, 
pag. 681, au mot Douze!.] 

DAR, Dard, javelot. Gl. Dardus. 
DARCIDOINE, p. e. Dardanie. Gl. Dar- 

dena. 

DARDE, Dard, javelot, épée courte, 
poignard. Gl. Dardus. 

DARDILLE , Petite darde, ou javelot. 

DEB 

Gl. Dardus. [Dardeial, Chron. des ducs de 

Normandie, tom. 1, pag. 125, vers i23i.] 

DAREMENT , Déclaration de guerre. Gl. 

Daramare. 
* DARERE , Derrière, en arrière. Chan¬ 

son de Roland, stance 240, vers i3. 

DARIOLE, Sorte de pâtisserie. Gl. Com- 
panagium. 

* DARRA1NS, Dernier. Partonop. v. 145. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 79*, au mot 
Derrier. 

DART, Faux, et surtout le fer de la 
faux. Gl. Dalha. 

DAT, En Languedoc et en Provence, Dé. 
Gl. Decius. 

DATE, Pissat, urine. Gl. Urinale. 
DATIU, Datte, fruit du palmier. Gl. Da- 

tilis. 
DATOUR, Caution, répondant. Gl. Da¬ 

tores. 
DAUCHERON, Outil de tonnelier, p. e. 

Doloire. Gl. Daleria. 
* DAUNOI, Amour, plaisir. Aubri , 

pag. i5g2 : 

11 et le dame demaine son daunoi. 

Voyez Dosnoi et Rayn. lom. nr, pag. 6gr, 

au mot Domnei. 
DAUQUI-EN-AVANT, Désormais, à l’a¬ 

venir. Privil. des habit, de Grancey de 

1348, Reg. i6i,duTr. des Chart, pièce 69: 

Et dauqui-en-avnnt seroit de la condition 
des autres habitans de. la ville de Grancey. 

DAURADE, Sorte de poisson. Gl. Au¬ 
rata. 

DAUTIER , Parement d’autel. Gl. Alta¬ 
rium, 2. 

DAUX, Faucille. Gl. Dalha. 
DAUXE, Gousse d’ail; d’où Dauxer, 

Frotter avec une gousse d’ail. Gl. Dalha. 
DAYER, Assemblée du soir, où les fem¬ 

mes travaillent. Gl. Daeria. 
1. DE , Dieu. Gl. Decius. 
* 2. DE, Deuil. Chron. des ducs de Norm, 

tom. ii, pag. 3go, vers 26697 : 

Dé ne lor faut ne anz ne jor. 

DEABLAGE , Redevance en blé. Gl. Bla- 
dare sous Bladum , pag. 6g63. 

DEABLIE, Diablerie, ce qui provient 

du diable. Gl. Diabolicum. [Voyez Rayn. 

tom. ni, pag. 44x» au mot Diablia.] 
DEAMBULER, Parcourir, aller çà et là. 

Gl. Deambulationes. 
DEAN, Doyen, dignité ecclésiastique. 

Gl. Decanus, 4. ‘ 
DEANNE, Espèce de cens ou rente. Gl. 

Datitia. 
DEARNE,Partie, portion, morceau. Gl. 

Dur nus. 
DEAUBLAGE, Redevance en blé. Gl. 

Buscagium sous Boscus. 
DEAUL, Dé. Gl. Digitarium [ et -f The¬ 

ca, 2]. 

DEBAGUER, Dévaliser, détrousser, vo¬ 

ler. Gl. Baga, 1. 
1. DEBAILLER, Découvrir quelque 

chose pour le mieux toucher et manier. Gl. 

Obtractare. 
2. DEBAILLER, Dégager, retirer un 

gage. Gl. Devadiare sous Vadium, p. 7202. 

3. DEBAII.LER, Lancer un dard, tirer 

d’une arbalète. Gl. Desserare. 
* DEBARETER. Voyez Desbareter. 
* DEBATRE, Frapper, agiter. Roman 
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tle Renart, tom. ni, pag. 71, vers 21711 : 

Et quant il vit Tybert le chat 
Oui si fort les cloches débat. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 199’, au mot 

Desbatre. Debatéis, Action d’agiter. Roman 

de Renart, pag. 69 , vers 21644 - 

Vos déussiez laissicr ester 
Le debatéis de ces cloches. 

DEBITE, Dbbitement, Impôt, taille, 

toute espèce de redevance. Gl. [ Débita] et 

Debitum, 2. 

DEBLAVER, Moissonner un champ, 

couper les blés. Gl. Debladare sous tiIn¬ 

du m , pag. 6g63. 

DEBOENER, Oter ou changer les bornes. 

Gl. Deboynare. 

* DEBOISSER, Dégrossir, sculpter. Chro¬ 

nique des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 444, vers 10476; tom. 11, pag. 364, 

vers 25997; pag. 567, vers 26073. Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 2412, au mot Deboissar. 

DEBONN EM EXT, Traité, convention, 

abonnement; du verbe Debonner, Abon¬ 

ner, fixer un droit qu’on percevait d’une 

façon incertaine. Gl. AbonamenUun. 

DEBOUTEMEXT, L’action de repousser, 

de chasser; du verbe Débouler, Repousser. 

Gl. Debotare. [ Guill. Guiart, t. 11, p. 78, 

v. 1995 (10971); pag. 379, vers g837 

(18817). Guillaume, pag. 68. Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 242*, aux mots Dcbo- 

tar, Debotamen.] 

* DEBRISER f, Briser. Gl. Xerampinus, 

Voyez Rayn. tom. n, pag. 261* , au mot 

Debrisar. 

* DEBROISSER, Faire retentir. Guill. 

Guiart, tom. 11, pag. 106, vers 2723 

{11703) : 

Mencstriex leurs tons debroissent. 

DEBRUSER , Briser, rompre. Gl. Disbo- 

tare. [Debruiser, Chron. des ducs de Nor¬ 

mandie, t. il, p. i45, vers 19624. Debru- 

seiz, Bris, tom. ni, pag. 36o, vers 4i349. 

Voyez Débris er.] 

DEBTEUR, Débiteur, créancier. Gl. De• 

bitis. [Voyez Rayn. loin, ni, pag. 371, au 

mot Deveire. ] 

* DEBl'SCHER, Débusquer. Rayn. t. n , 

pag. 2412, au mot Deboscar. 

DECAIR, Décheoir. Gl. Decutere. [Chan¬ 

son de Roland, stance 204, vers 11 : De¬ 
currat.] 

DECARXELER, Couper, tailler. Gl. De¬ 
carnare. 

DECAEPER, Briser, mettre en pièces. Gl. 

Circulatus. 

* DECEIVRE. Voyez Decevrer. 

DECEXDE, Sorte de vêtement. Gl. sous 

Epidecen. 

DECEPTE, Fraude, tromperie. Gl. De¬ 

ceptiosus. 

DECEPTIF, Frauduleux, plein de four¬ 

berie. Gl. Deceptiosus. [Voyez Rayn. t. n, 

pag. 278:, au mot Deceptiu. ] 

DECEPTI VEMENT, Fraud uleuseinent, 

avec tromperie. Gl. Deceptiosus. 

DECEPVERE8, Trompeur, séducteur. 

Gl. Deceptiosus. 

DECERCLER, Rompre les cercles qui 

soutiennent quelque chose. Gl. Circulatus. 

* DECEVANTMENT, Decevausient , 

D’une manière trompeuse. Chronique des 

ducs de Normandie. 

DECEVE3IENT, Tromperie, séduction. 

Gl.. Deceptiosus. [Voyez Rayn. tom. n, 

pag. 278*, au mot Dessebement.] 
DECEVERER, Quitter, séparer, abdi¬ 

quer. Gl. Decevisset. 
1. DECEVRER, Tromper, séduire. Gl. 

Adjungare.[Deceivre, Rayn. t. n, p. 2781, 

au mot Decebre. Orell, pag. i32. Deçowre, 
Partonop. vers 4164. Decevere, Trompeur. 

Chron. des ducs de Normandie , tom. 1, 

pag. 353, vers 7771. 

2. DECEVRER, Séparer, casser un ma¬ 

riage. Gl. Decevisset. 
DECII AIR, Oter, retrancher, diminuer. 

Gl. Degueyra. 
DECHANT, Chant en faux-bourdon ou 

en parties. Gl. Discantus. 
* DECHANTER, Cesser de chanter. 

Chanson de Hugues d’Oisi, Laborde, 
pag. 212 : 

Dechanlez maiz, Quenes, je vous en prie-, 

Car vos chansons ne sont mes avenanz. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3i42, au mot 
Deschantar. 

DECIIAROXGXER, Déchirer, couper 

malproprement de la viande. Gl. Caro- 
nia, 2. 

DECHEOIR, Quitter un emploi, sortir 

de charge. Gl. Decessor. 
DEC11EUQUELER, Faire le partage des 

terres Gl. Circamanaria. 
BECHES, Dechet, Décès, mort. Gl. 

Decessorium. 
DECIPLE, Disciple, qui est attaché à 

quelqu’un. Gl. Discipulus. 
* DECIPLINE, Decepeine, Punition, 

peine. Gérard de Vienne, vers 333i : 

Si prans Gérard, si en fai decipline 

A jugemant de ta chevalerie. 

Guill. Guiart, tom. 11 ,pag. 3p3, vers i02i5 

( 19197 ). Carnage. Voyez Discipline. 
* DECLINER, Achever? Chanson de Ro¬ 

land, stance ag3, vers i5 : 

Ci lait la geste que Turoldus declinet. 

Voyez Rayn. tom. m, pag. 4162, au mot 

Déclinai'. 

* DECOLACE. Gl. Festiim decollationis. 
DECOJ1POTER, Changer le temps de 

l’engrais des terres. Gl. Coinpostus. 
DECOPEMENT, déchirement, démem¬ 

brement. Gl. Laceramen. 
DECOPPER, Blesser avec une épée en 

frappant de taille. Gl. Copare, 2. 

DECOREMENT, Embellissement, déco¬ 

ration. Gl. Decoramentum. 
* DECORRE, Découler. Rayn. tom. 11, 

pag. 492% au mot Decorre. 
* DECORS, Décroissance des astres. Par- 

ton. vers 856. Merlin Mellot, Jubinal, t. 1, 

pag. 129 : 

De touz les temps du monde sui-je nez eD decours. 

Voyez Rayn. tom. ir, pag. 4921, au mot 

Décors. 
DECOUCHER, Se lever du lit. Gl. De¬ 

cubare. 
DECOULOURABLE -f, Dont la couleur 

est gâtée. Gl. Discolor. 
DECOUPPER, Blesser avec une épée en 
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frappant de taille. Gl. Copare, 1. [Decou- 
peure. Gl. Segmentatus.] 

DECO U REM ENT f, Écoulement. Gl. 
Rodos. 

* DÉCOUVERT. Fief découvert. Gl. 
Aperire, 1. 

* DECOUVREUR. Gl. Peragrator. 
DECREACION, Dégradation, diminu¬ 

tion , dans les Privil. de Peyrusse de i368, 
tom. v, des Ordon. pag. 703. 

DECREPITE, Décrépitude, faiblesse, 

langueur. Gl. Decrepitas. 
DECRETALLE, Espèce de bâton. Gl. 

Decretalis Monachus. 
* DECROER , Décrocher, descendre. Ro¬ 

man de Renart, t. ni, pag. 35 , v. 2o685. 

DECROIRE, Ne pas ajouter foi, ne pas 

croire. Gl. Decredere. 
* DEDERAIN, Dernier. Chronique des 

ducs de Normandie. 

DEDICASSE, Fête du patron d’un lieu. 
Gl. Dedicatio. 

DEDICATIOX, Dédicace d’une église. 
Gl. Dedicatio. [ Dediscation, ibidem.] 

* DEDIER, Baigner, tremper. Guill. 

Guiart, tom. 11, p. 78 , vers 1990(10966): 

Gauvain, Barthelemieil, Jourdain, 

Eu leur propre sanc dediez 

Sont de François pris et liez. 

DEDUIRE, Se divertir, se réjouir. Gl. 

Deportare, 2. [Se donner du mouvement, 

s’occuper de qqehe. Guill. Guiart, tom. n, 

pag. 8, vers 176 (9141) : 

Serjanz au logier se déduisent. 

Phil. Mouskes, vers 22186 : 

F.t nos François moult se deduient 

A siergans prendre et cevaliers. 

Voyez Orell, pag. 279. Bayn. tom. ni, 

pag. 84',au mot Desduire. ] 
DEDl'lT, Amusement, ce qui sert à 

amuser. Gl. Deductus sous Deductio, 1. 
[ Déduis d'escu et de lance, Partonop. v. 468. 

Chasse. Boi Guill. pag. 142. Pour mon dé¬ 
duit achever, Chastel. de Couci, vers 5708. 

Conter par déduit, Roman de Renart, t. 1, 

pag. 2, vers 24.’ Bijoux, Roi Guill. pag. 46 : 

Et ausi done la roine 

Son vair, son gris et son erraine 

Et ses aniaus et ses déduis. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 841, au mot 

Desdug.] 
* DEE. Jeu de dees. Gl. Ludus, p. i572, 

et Decius, pag. 763'. 

DEEL , Dé. Gl. Digitabulum. 
DEESPOIR, Mépris,dédain. Gl. Despitus. 
* DEEZ. Voyez Déliait. 
DEFACION, Mutilation, perte d’un mem¬ 

bre. Gl. Diffacere. [Defaçon. Vie de saint 

Thomas de Cantorb. vers 1257.] 

DEFALQUER, Supprimer. Gl. Deffalcare. 
DEFARDELER, Déballer, dépaqueter. 

Gl. Diffardare. 
* DEFARDESER. Voy. et lisez Defardeler. 
DEFAURRE , Défaillir, manquer. Gl. 

Defectivus, 2. [Roi Guill. vers 90 : 

Et li pelerio se defalent 

De combatre, tot li pluisor. 

Finir. Fabliau, Jubinal, tom. 1, pag. t4 : 

De nous dens defaudra en ce jor compaignie. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. t541, au mot 

Defalhir. ] 
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* DEFAUT de droit. Gl. Defectus, 3. 
DEFA Y , Terre, bois, garenne ou étang 

dont l’usage n’est permis qu’à ceux aux¬ 
quels le propriétaire l’accorde. Gl. Deffaia. 

DEFECTIF, Celui à qui il manque quel¬ 
que chose. Gl. Defectivus, 2. 

* DEFEIS, Defois, Deffeis, Défense, 
protection. Chron. des ducs de Normandie. 

DEFEISANCE, L’action de défaire, d’an¬ 
nuler ce qui est fait, abolition ou abandon 
d’un fait. Gl. Defesnntin. 

DEFEXAL. Mois défenal, Juillet. Gl. 
Fenalis mensis. 

DEFEND EURES,. Défenseur, protecteur. 
Gl. Deffensivum. 

DEFENS, Forteresse. Gl. Defensabilis. 
1. DEFENSABLE, Dont l’usage est pro¬ 

hibé et interdit. Gl. Defensa, 3. 
2. DEFENSABLE, Qui est de défense. 

Gl. Defensabilis. 
* DEFERER, Déferrer. Agol. vers 4o3, 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 3o8', au mot 
Desferrar. 

DEFERGER , Oter les chaînes ou entra¬ 
ves à quelqu’un. Gl. Disferriare. 

1. DEFES, Terre, bois, garenne ou 
étang dont l’usage n’est permis qu’à ceux 
auxquels le propriétaire l’accorde. Gl. De- 
fesium. a 

a. DEFES. Être defés, Être puni de 
mort, ou privé de quelque membre. Gl. 
Diffacere. 

DEFFACER, Deffacier, Dévisager, dé¬ 
figurer le visage à quelqu’un. Gl. Diffigu- 
rare, 

DEFFAÉ, Infidèle, païen, qui ne croit 
pas en Jésus-Christ. Gl. Diffidatus, 2. [Ago- 
lant, vers 684 : 

Un Sarrazin de la loi deffaé. 

Roman de Roncevaux, pag. 37, Garin le 
Loher, tom. 1, pag. 19.] 

1. DEFFAIRE, Abolir, supprimer. Gl. 
Defacere. 

2. DEFFAIRE, Réparer, ôter les défauts. 
Gl. Defacere. 

DEFFAIS, Deffaix, Terre, bois, ga¬ 
renne ou étang dont l’usage est prohibé et 
interdit. Gl. Defensa , 3, et Defesium. 

DEFFARDELER, Déballer,' dépaqueter. 
Gl. Diffarclare. 

* DÊFFAUTRF.R (SE)_Guill.Guiart, 
tom. il, pag. 4 >6, vers 10812 : 

Devant est Ourri l’Alemant 
Oui à tout gaster se deffautre. 

DEFFEG, comme Deffais ci-dessus. Gl. 
Defesium. 

DEFFEXDEMENT, Défense, secours. 
Gl. Deffensivum. 

DEFFENDERRES, Défenseur, protec¬ 
teur. Gl. Deffensivum. 

* DEFFENS, Deffense, comme Deffais. 
Gl. Defensa , 3 , pag. 773L 

DEFFENSABLE, Dont l’usageest prohibé 
et interdit. Gl. Defensa, 3, pag. 773b 

* DEFFERER , Lisez Deffreier, Défrayer. 
Gl. Defferratus. 

DEFFERGEMENT, L’action de délier, 
d’ôter les fers à quelqu’un ; du verbe Def- 
ferger, dans le même sens. Gl. Disferriare. 

DEFFERMER, Ouvrir, lever ou ôter ce 
qui ferme quelque chose. Gl. Diffirmare 

sous Firmare, 6. [ Voyez Rayn. tom. m, 
pag. 3i5T, au mot Desfermar.] 

DEFFERRE, Vieux fers de chevaux. Gl. 

Defferratus. 
DEFFESSE, Défense , moyen de droit. 

Gl. Defensa, 2. 
1. DEFFI AILLE, Défi, appel. Gl. Diffi- 

clatio. 
2. DEFF1AILLE, Dommage, préjudice. 

Gl. Diffidatio. 
DEFFIANCE, Défi , appel. Gl. Diffidatio. 

[Inimitié, Roman de Renart, tom. 1, 
pag. 2 , vers 22. Voyez Rayn. tom. m, 
pag. 2921, au mot Desfiansa.] 

* DEFFIER. Gl. Diffulare, 1, pag. 853î3, 
et Intendere, 9. 

DEFF1EUR j Batteur à gage. Gl. Diffida- 
tus, 2. 

BEFFLUER, Découler. Gl. Aquarium, 2. 
DEFFOIS, Terre ou bois dont l’usage 

est interdit à d’autres qu’au propriétaire, 
ou à ceux auxquels il l’accorde. Gl. De¬ 
fensa, 3, et Deffaia. 

DEFFORCER, Defforcher, Prendre ou 
retenir par force et contre justice, refuser 
ou dénier justice. Gl. Difforciare. 

DEFFORE, Dehors. Gl. Déferas. 
DEFFORTUNE, Infortune, accident mal¬ 

heureux. Gl. Difforliinium. 
DF.FFOSSÉ, Ênceinte formée par des 

fossés. Gl. Deficere. 
1. DEFFOUIR, Fouir, creuser, ôter 

quelque chose qui est en terre. Gl. Disbos- 
catioetfExtumulare. [Roman de Renart, 
tom. iv, pag. 198, vers 1877.] 

2. DEFFOUIR, S’enfuir, se retirer. Gl. 
Defuga. 

DEFFOUQUIER, S’enfuir, se sauver. Gl. 
Defuga. 

* DEFFOURNER. Voyez Desfourner. 
DEFFRAITIER, Défrayer, payer la dé¬ 

pense d’un autre. Gl. Deffraliere. 
* DEFFRICHER. Gl. Derodere. 
* DEFFROY. Lisez Deffois. Gl. Deffaia. 
DEFFUEURS, Dehors. Gl. Deforas. 
DEFFÜIR, S’enfuir, se cacher, éviter 

d’être vu. Gl. Defuga. 
DEFFULER, Oter son chapeau ou bon¬ 

net pour saluer quelqu’un. Gl. Defibulare. 
[Deshabiller. Flore et Blanceüor, vers 
2871 : 

Deflïilés fu joste s’amie , 
Qui de biauté nel passoit mie. 
Deffulée fu ensemeut, 
(J ele atentson jq^eraent. 

Comparez Affubler.'] 
DEFFUMÉ, Glorieux, superbe, enor¬ 

gueilli, dans Froissart, ch. i3i, tom. 2. 
* DEFIN, Fin. Ruteb. tom. il, pag. 255 : 

S’eles péussent prendre fin 
Ne de lor mal avoir defm. 

DEFINAILLE, Fin. Gl. Definitio. [Le 
Bestiaire, Laborde, pag. 198 : 

Guillaume, qui cest livre fist, 
En la definaille tant disl 
De sire Raol son seignor.] 

DEFINER , Finir, achever. Gl. Definitio. 
[Roman de Renart, tom. 1, pag. i3, 29, 
vers 337, 75o. Agolant, vers 1076 : 

De mort novele le ferai definer. 

Voyez Chron. des ducs de Normandie, et 
Rayn. tom. ni, pag. 3311 , au mot Definar.] 

DEFLORATEUR, Celui qui ôte la virgi¬ 
nité à une fille. Gl. Deflorare, 1. 

* DEFLUBER, Oter le manteau. Gl. 
Affibulare. 

DEFOIS, Terre ou bois en défens. Gl. 
Deffaia. [Roman de Renart, tom. 11, 
p. 294 vers 17595; tom. ni, pag. 82, vers 
20620. Voyez Rayn. tom. v, pag. 478', aux 
mots Deves et suiv. Métré en defois , Défen¬ 
dre, interdire, proscrire. Roman de Re¬ 
nart, tom. ni, pag. 80, vers 21940 : 

Qu’il vos contredit, par mon chiéf. 
Le mostier , ainz met en defois. 

Tom. iv, pag. 2i5, vers 2337 : 

Mais s’ensi estoit que li rois 
Me vousist métré en son defois 
Et ne me vousist pardonner. 

Sans defois, Sans refus, sans retard. Flore 
et Blanceflor, vers 849 : 

Cil dist : volentiers sans defois. 

Chastel. de Couci, vers 552g : 

Li chastelains sans lonc defoy 
Est montes et en chemin mis. 

DEFOLER, Fouler aux pieds. Gl. Defol- 
cure. [Voyez Afoler.] 

DEFORCER, Prendre ou retenir pat- 
force et contre justice, refuser ou dénier 
justice. Gl. Difforciare, pag. 8553.[Quitter. 
Fabliau, Jubinal, tom. 11, pag. 35 : 

Mes bosoigne fet la voie deforcer.] 

DEFORS, Dehors. Gl. Deforas. [Defo- 
rain, Du dehors. Chron. des ducs de Norm.] 

1. DEFOULER, Mépriser comme quel¬ 
que chose qu’on foule aux pieds. Gl. Defo- 
lare. 

2. DEFOULER, Defoulier, Fouler aux 
pieds , jeter par terre. Gl. Defolare, et De- 
folcare. 

DEFOUR9IÉ, Terme injurieux à Liège, 
p. e. Bâtard. Gl. Deformosus. 

DEFRAICHIR, Défricher, arracher. Gl. 
Defrondare. 

* DEFRIPER (SE ), Se contrarier. Roman 
de Renart, tom. ni, pag. i55, vers 24022 : 

Lors se vet Renaî t defripant 
Quant vit celui son gage teudre. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 157, vers 4041 
(i3o25) : 

Tant soit ce qu’aucuos s’en defripent. 

Pag. 186, vers 4814 C i38o2). 
* DEFROt, Querelle. Aubri,pag. i5yJ : 

Entre ces deus n’ot tençon ne defroi. 

* DEFROISSER, Enlever en froissant. 
Chastel. de Couci, vers i353 : 

Et li bourel sont defroissiés. 

Voyez Desfroiser. 
DEFUIR, S’enfuir, se retirer. Gl. Defuga. 
DEFUNDRE, Enfoncer, faire naufrage. 

Gl. Esguogozamentum [et Fundare, 2]. 
DEGAGEMENT, Mépris, raillerie; du 

verbe Dégaber, Rire de quelqu’un, le tour¬ 
ner en ridicule, le mépriser, refuser. Gl. 
Gabator. 

* DEGAGER. Gl. Vadium, pag. 7203. 
DEGAN , Sergent messier, garde d’un ter¬ 

ritoire. Gl. Deguarius. 
DEGASER, p. e. pour Dégaster. Gl. 

Deguastare. 
DEGASTER, Gâter, détruire, ravager. 
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Gl. Deguastare. [Degater, Degateté, De ga¬ 

le ur. Gl. Prodigere. ] 

DEGETTER, Agiter, tourmenter. Gl. 

Jactare, 2. 

DEGIBIER, Se divertir avec agitation, 

et en se donnant beaucoup de mouve¬ 

ment. Gl. Gihetum. 

* DEGIÉ , Faible, délicat. Voyez Delgié. 

Roi Guillaume , pag. 46 : 

Mande abeesses et prieuses, 
Mande povres, mande degics. 

Cbron. des ducs de Normandie, tom. ix, 

pag. 192, vers 20971 ; pag. 293, vers 24o83. 

* DEGOISER, Crier, parler. Guill. Guiart, 

tom. xi, pag. x38 , vers 3545 ( 12527 ), etc. 

DEGOT, Gouttière. Gl. Degot f Fractel- 

Inm et 4* Fratellum. [Chron. des ducs de 

Norm. tom. 11, pag. 38o , vers 26423.] 

DEGRAS, Faihe ses begras, Se déchar¬ 

ger le ventre. Gl. Degravare, 2. [Avoir ses 

degraz , Avoir satisfait son appétit. Roman 

de Renart, tom. ni, pag. 3o, vers 2o568 : 

Por ce s’orc avez vos degraz 
Et se vostre pance est or plaine. 

* DEGRATER (SE), S’amuser, s’agiter? 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 20, vers 499, 

(9465): 

Car pluseurs à mort se degratent. 

Tom. ix, pag. 159 , vers 4107 ( i3og3 ) : 

Ribauz ntiz, qui là se degratent, 
De toutes parz les feus embatent. 

Pag. 283, vers 6g3g (x5g3i) : 

Près des chevaus , joingnant des testes 
Sont touz jourz et poi se degratent. 

DEGREPIE , Veuve. Gl. Perea. 

DEGUEIR, Retrancher, diminuer. Gl. 

Degueyra. 
DEGÜERPIE, Veuve. Gl. Derelicta, et 

Relicta. 
DEGUIEMENT, Bornage, limites posées 

par la justice ; du verbe Déguier, Poser des 

bornes. Gl. sous Deguarius [et Pennones], 

DEGUISE , Qtd n’est point à l’ancienne 

guise ou mode. Gl. Deguisatus. 
DEIIACHER, Dehachier, Mettre en 

morceaux, hacher. Gl. Dispecarc [ et Tu¬ 

cetum. Guill. Guiart, tom. 1, pag. 177, 

vers 4o36 (4448). Gérard de Vienne, vers 

1627]. 
DEHAIT , Maladie , incommodité , cha¬ 

grin , peine. Gl. Alacrimonia. [ Partonop. 

vers 41S7, 4743, 52g3. Garin le Loher, 

tom. 1, pag. 209. Gérard de Vienne, vers 

1406 : 

De ces glotons qui aient cent delieiz. 

Agolant, vers 5g6 : 

Cent deliez ait qui jamés vous faudra. 

Gérard de Vienne , vers 3460 : 

Mal déliait ait ke nos doue à maingier. 

Vei’s 192 : 

Dehait la faute ne vos menant prison. 

Aubri, vers 180 : 

Déliait qui chant mes que soies garie. 

De/tet, Chron. des ducs de Norm. Chanson 

de Roland. Voyez ci-dessous Haitié, ci-des¬ 

sus Da/iet, et Halliwell, au mot Datheit. 

* DEHA1TER (SE), S’affliger. Guill. 

Guiart, tom. 11, pag. 157 , vers 4°33 

(i3o37) : 

Et de leur mesebief se debaitent. 

Voyez Deshaiter. 

DEHONTÉ, Honteux, confus, embar¬ 
rassé. Gl. Dehonestare. 

* DEHUE. Gl. Perreria, 1. 
DEHURTER, Heurter, pousser rude¬ 

ment, renverser. Gl. Hurtare. [Roi Guil¬ 
laume, pag. i3o.] 

DEICIER, Faiseur de dés. Gl. Decius, 

pag. 763L _ 
DEINS-NE, Qui est né dans le pays. Gl. 

Denizatio. 

* DEINTET, Dignité, ou comme Daintié P 

Chanson de Roland, stance 3, vers 22. 
* DEINTIÈ. Voyez Daintié. 

* DEJEUNER. Gl. Dejejunare. 

DEJOUXTE, Auprès, proche. Gl. De- 

juxta. 

* DEIS , comme Dais. Gl. Deis. 

DEIS, Dé. Gl. Digitariurn, etj* Theca, 2. 
* DEIT. Voyez Duit. 
DEJUGIER, Juger, terminer un diffé¬ 

rend. Gl. Dejtidicare. 

* DEHOCHER.Fabliau, Jubinal, 
tom. ii, pag. 24 : 

Ce est redoterie qui ainsi vous dchoche. 

DEL, Dé. Gl. Digitariurn. 
DELASSER (SE), Se désoler, s’affliger 

beaucoup. Gl. Delaniare. 
DELAYERENT , Délai, retardement; du 

verbe Délayer, Différer, causer ou donner 
du délai. Gl. Dilatare, 1. [Chanson de 
Guiot de Prouvins, Wackern. pag. 3o : 

As amans font lor joie delaier... 

Maix ma joie me vait moult deleant. ] 

Gérard de Vienne, vers 354 : ’ 

De son barnaige nel doit on delaier. 

Vers 391.] 
* DELECHER (SE), Se délecter, se ré¬ 

jouir. Guill. Guiart, tom. 1, pag. 190, 
vers 4373 : 

La gent de France remuée. 

Qui d’entrer léanz se delèche. 

Du mur versé passent la brèche. 

De grant joie saillent et rient. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 52', au mot 
Delectar. 

* DELECHIER, Lécher. Roman de Re¬ 
nart, tom. 1, pag. 37, vers 943 : 

Adonc conmença à fronebier 

Et ses guernons à delechier. 

* DELEZ, A côté. Roman de Renart, 
tom. 1, pag. 20, vers 53g : 

Lez un essart, delez un clous. 

* DELGIE, Délié, fin , délicat. Chanson 
de Roland, stance 246, vers 7. Parlonop. 
vers 518, 4865, 10625. Vie de saint Tho¬ 
mas de Canterb. vers 1096 : Dugé, var. 
Dolgé. Chron. des ducs de Normandie, 
tom. 1, pag. 125, vers 1248 : Deulgé. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 5a2, au mot 
Delguat. 

DELIBERATION, Délai, retard. Gl. De¬ 

liberatio , 5. 
DELICATIVETÈf, Délicatesse; Délica- 

tif\, Délicat, friand. Gl Lautia. 

DELICIEUX, Délicat, difficile. G\. Deli¬ 

ciosus. 

DELIXGAXCHE , Abandonnement. Gl. 

Delinquentia. 

* DELIRE, Compter, faire l’appel. Guill. 

Guiart, tom. 11, pag., n5, vers 2967 

(iig36) : 

Que, sanz ceus qui noiez se sont, 
Lesquicx on ne pourrait delire. 

* DELISCE, Friandise. Roi Guillaume, 

pag. 5i. 
DEL1TABLE, Délectable , agréable, qui 

plaît. Gl. Atemplare, et sous Trufa. 

DELITER, Délecter, avoir de la joie , du 

plaisir. Gl. Deliciori, 2. [Voyez Rayn. 

tom. iv, pag. 5a', au mot Delectar. ] 

DELIVER, pour Délivrer, Expédier, 

finir. Gl. Deliberare,3. 
DELIVRE. Mettre au délivré, Déli¬ 

vrer, rendre, remettre. Gl. Deliberare, 3. 

[Roman de Renart, tom. 1, pag. i3, vers 

342 : 

Scs amis a bien conlbnduz, 
Car bien est des bacons delivre. 
Fuiant s’en vet tot à delivre. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 353 , vers 9168. 

(18149) : 

Zélande rendre me povez 
Que toute ai perdue à delivre. ] 

DELIVRE , Délibéré , hardi , résolu. Gl. 

Deliberare, 3. [Delivre, Délivré, libre, 

privé; prompt, diligent, alerte. Roman 

de Renart, tom. 1, pag. 27, vers 717 : 

Quant Yscngrin la vit delivre, 
liai', fet-il, pute orde vivre. 

Chanson du comte de Bar, Le Roux, tom. 1, 

pag. 47; Laborde, pag. 161. 

Tant con je fui en delivre poissance. 

Partonop. vers 65 : 

Et je sui jouenes et engignos 
Sains et delivres et joios. 

Vers 7273 : 

Cil amenra buens cevaliers 
Fors et delivres cl legiers. 

Vers 6894, 7906 : Ceval delivre et isnel. 

Vers 6151 : 

Al tierc jor ont urt vent siglant, 
Fort et delivre et bien portant. 

Vers 5471 : 

I’ar livrer soi iluec à gnivres 
Là est ses périls plu; delivres. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 84', au mot 

Deslivre.] 
DÉLIVRÈRENT, Librement, sans em¬ 

pêchement. Gl. Deliberate. [Partonop. vers 

10574. Voyez Rayn. tom. iv, pag. 85', au 

mot Deslivramen.] 
1. DELIVRER, Servir, être attaché à 

quelqu’un. Gl. Deliberare, 3. 
a. DELIVRER, Livrer par trahison. Gl. 

Deliberare, 3. 
DELUGE. Mestre du deluge , Celui qui 

est chargé du soin des eaux et écluses. Gl. 

Diluvii magister. [Deluge, Ruine, Guill. 

Guiart, tom. 11, pag. 465, vers i2o85 

(21069 ) • 

Et péureus de leur déluges 
Car il ne voient nus refuges.] 

DELUGIER , pour Déjugier, Juger. Gl. 

Dejudicare. 
* DELUVE, Déluge. Rayn. loin, m, 

pag. 5t2, au mot Diltivi. 
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1. DEMAINE, pour Domaine. Gl. De- 

maniitm. 
2. DEM AINE, Seigneur de fief, grand 

vassal. [Roman de Roncevaux pag. 17, 
Agolant, vers 3i, pag. 1711. Partonop. 
vers 426, i334, i3.j2, a6i3.] 11 se prend 
aussi adjectivement pour Souverain, prin¬ 
cipal , fils aîné. Gl. Demanalis, et Dominicus 

sous Dominicum, 3, pag. 9162. [Flore et 
Blanceflor, vers 358 : Cambrelenc demaine. 

Roi Guillaume, pag. 90 : Canoine demaine. 

Gérard de Vienne, vers 351 : Demoine trej, 

vers 357 : Maistre tré. Propre. Roman de 
Renaît, tom. 11, pag. 235, vers i5g4g : 
Chose demaine. Flore et Blanceflor, vers 
2452 : Cambre demaine. Guill. Guiart, 
tom. 1, pag. 53-, vers 741 (1237) : Oncle 
demainne. Chron. des ducs de Normandie.] 

DEM AIX EMENT, Conduite d’une affaire. 
Gl. Dismanare. 

DEMANDER, Contremander, Gl. De¬ 

mandare, 8. [Blâmer, accuser, reprocher. 

Partonop. vers 2449 : 

Mes Faburin que demandés 

Que baceler par gab només. 

Chanson anonyme , Wackern. pag. 62 : 

La raoie grevence 

Lor doi demandeir. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. i382, au mot 
Demandai'. ] 

DEMAXDIERRES, Celui qui forme une 
demande en justice, demandeur. Gl. De¬ 

mandator. 
* DEMANIERES. Voyez Manière. 

DEMANOIS , Noble, illustre. Gl. Dema¬ 

nalis. [Demanes, A l’instant, incontinent, 
sans retard. Chron. des ducs de Norm. etc. 
Voyez Rayn. tom. xv, pag. i44> au mot 
Demanes. ] 

DEMAUCIIIER, Marcher sur quelque 
chose, fouler aux pieds. Gl. Defolare. 

DEMEINE , Seigneur de fief, grand vas¬ 
sal. Gl. Demanalis. 

DEME1NNER, Agir, conduire. Gl. Dis¬ 

manare. [Demener, Agiter, produire, mani¬ 
fester, faire éclater. Voyez Rayn. tom. iv, 
p. 190, au mot Demener. Le Glossaire sur 
Joinville, etc. Flore et Blanceflor, vers 635 : 

Tel mélodie demenoient 

Li oisel qui illoec cantoient. 

Mener rudement, maltraiter. Partonop. 
vers 204g : 

Corn si voisin l’oul demenée 

Et coin il l’out desbaretée. 

Garin le Loher, tom. ï, pag. 190 : 

Moult le demaine dant Beruars de Naisil. 

Chanson de Guiotde Prouvins, Wackern. 
pag. 28 : 

Mai* ensi me desmainne 

La fois et l’esperance. ] 

* DEMEMBRER, Démolir, mettre en 
pièces. Garin le Loher, tom. 1, pag. 12: 

l’or le mortier ardoir et démembrer. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 188, au mot 
Desmembrar, et ci-dessous Demembrance. 

DEMENCH ÉE, Demenchie, Certaine 
mesure de terre. Gl. Demanchiata. 

* DEM EN DI ERRES, comme Demandier- 

res. 
DEMENER un cheval, Le monter, le 

DEM 

conduire. Gl. Caballus maletus. [Voyez De- 

meinner. ] 
DEMENEURE, Domaine, seigneurie. 

Gl. Demeneura. 
DE.MENGVER, Manger, dévorer. Gl. 

Mango, 4- 
DEMENIER, Seigneur domanier, pro¬ 

priétaire. Gl. Demanalis. 
DEMENOIS, Seigneur de lief, grand 

vassal. Gl. Demanalis. 
DEMENTER (SE), Se plaindre , se la¬ 

menter; d’oùDementoisori, Plainte, pleurs. 

Gl. Dementare et Roda. [Voyez le Glos¬ 

saire sur Joinville.] 
* DEM ENTIERES, Demenxieks, Tan¬ 

dis que, pendant que. Partonop. vers 3875 : 

Et dementieres qu’il leprent. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 2062, au mot 

Dementre, Orell, pag. 334- Chron. des ducs 

des Normandie. 
DEMIAUS, Sorte de mesure de blé. Gl. 

Demellus. 
DEM1ÇAINT, Demiceint, Tablier. Gl. 

Semicinctium. 
DEMIERKES, Mercredi ; de dé, jour, 

et mie ries, mercredi. Gl. Mercurinus dies. 
* DEMIGLAIVE, Javelot. Gl. Glai’iolus. 

* DEMI-LIGES. Gl. Ligascia. 

DEMINEMENT, Saisie faite au nom du 

seigneur ou propriétaire; du verbe Démi¬ 

ner , Mettre sous la main du seigneur et 

propriétaire, ou réunir au fisc. Gl. Domi- 

nicare. 
DEMION, Sorte de mesure, demi-setier. 

Gl. Demionus. 
* DEMIS, Qui renonce, qui se désiste. 

Guill. Guiart. tom. 11, pag. 210, vers 54a5 

(r44o5) : 

D’accordance et de paiz demis 
Assemblent à leurs ennemis. 

Excepté. Chron. des ducs de Norm. tom. 1, 

pag. 27 , vers 6g5 : 

Od les altrcs fu exillicz , 
IN'cd fu demis n’esparniez. 

Tom. ut, pag. 78, vers 34oS3 : 

F. lùdizains fust sol demis. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 225a, au mot 

Demetre. Fondu. Chanson de Roland, stance 

ri2, vers 8. 
* DEMISÇAINT. Voyez Demiçaint. 

DEMI-TEMPS, Partie de bréviaire, celle 

d’hiver ou d’été. Gl, Semissis. 
DEMOIGNE, Domaine, propriété. Gl. 

Dominicum, 3. 
DEMOINE, Seigneur de fief, grand vas¬ 

sal. Gl. Demanalis. [Voyez Demaine, 2.] 
DEMOISELLE, Fille de joie, et celle qui 

les gouverne. Gl. Domicella, 2. 
DEMONCELER, Oter d’un monceau. Gl. 

Exaggare. 
DEMONIACLE, Fol, insensé. Gl. Dae¬ 

moniacus. 
DEMONTE, Obstacle, opposition, chose 

désagréable. Gl. Daemon. 

* DEMOREU, Durer,tarder, retarder. Ro¬ 

man de Renaî t, tom. 1, pag. 11, vers 273 ; 

Ne demora mie granment 
Que Renart vint lot eoiement. 

Chanson de Guiot de Prouvins, Wackern. 

pag. 29 : 

Douce dame en pouc d’oure 
Fut ma joie accomplie, 

Se j’eusse le don, 

Ki tous jors me demore. 

Demorée, Durée, retard. Partonop. 
vers 1806. Voyez Rayn. tom. iv, pag. 264s 
aux mots Demora da et Demorar. 

* DEMOUNIR, Dépouiller, affaiblir. 
Guill. Guiart, tom. 1, pag. 260, vers 6294. 

1. DEMOITRANCE, Résidence. Gl. Re¬ 

manentia, 1, pag. 6g423. 
2. DEMOURANCE, Bien vacant par 

mort. Gl. Remanentia , 2. 

DE.MOURER, Repos. Gl. Demorari. 

DEMOYNE, Domaine, propriété. Gl. 
Dominicum, 3. 

DEMPREZ, Auprès, proche. Gl. Ra¬ 

male. 

DEMUÇER, Dissimuler, chercher à évi¬ 
ter d’avouer quelque chose. Gl. Demus¬ 

sare.' 

DEMUSSER, Cacher. Gl. Demussare. 

DEMY-CANON, Petite flûte, chalumeau. 
Gl. Canon, 6. 

* DEMYE-OSTADE, Espèce de drap. 
Gl. Meia-hosteda. 

* DE3IYON. Voyez Demion. 

DGNARIAL, Étalon du poids de l’espèce 
de la monnaie que l’on fabrique. Gl. De- 
nariale. 

* DENIEES, lisez Denrées. Gl. Dena- 

ri a ta, pag. 7p53. 
* DENIERS. Gl. Moneta, pag. 5o33. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 242, au mot 
Dener. 

DEX03LMEMENT, Dénombrement, dé¬ 
claration qu’on fait au seigneur dominant 
de tous les fiefs, droits et héritages qu’on 
reconnaît tenir de lui. Gl. Denombramen- 

tum. 

DENONCIATEUR , Courtier. Gl. Denon- 
ciatio. 

DENQUI, Jusque. Gl. Pergus. 

DENRÉE, Valeur d’un denier; certaine 
mesure de terre ou d’autre chose; toute 
espèce de marchandise, surtout celle ven¬ 
due en détail. Gl. Denariata. 

DENRENER , Négocier, exercer le com¬ 
merce. Gl. Denarietas, 1. 

DENTAL, Ce qui tient le coutre de la 

charrue. Gl. Dentales. [Voyez Rayn. t. ni, 
pag. 252, au mot Dental.] 

* DENTÉE, Coup sur les dents. Ago¬ 
lant, vers 804 : 

Salatiel emporte sa dentée. 

Voyez vers 797, et ci-dessus Daintié. 

* DENZ. Voyez Adans. 

DEODANDE, Accident qui fait perdre 
la vie. Gl. Deodanda. 

DEPAISlÉ, Qui est transporté de colère, 
furieux. Gl. Dispacatus. 

DEPANÉ, Dépanné, Déguenillé, dé¬ 
chiré, ce qui est en lambeaux. Gl. Depanare. 

[ 2e livre des Rois, chap. 1, vers. 2. Roman 
de Roncevaux, pag. 37. Chastel. de Couci, 
vers 3327. ] 

DEPARAIGER, Mésallier. Gl. Dispara- 
gare. 

DEPAROLER, Médire, parler mal de 
quelqu’un. Gl. Disloqui. 

* DEPARTEMENT, Limite. Gl.Bifinium. 

* DEPARTIE, Séparation, empêche¬ 
ment. Chastel. de Couci, vers 223 : 

Nulz escondis 

Ne pouroit faire départie 

De vous servir toute ma vie. 



DEP 

Chanson de Guiot de Prouvins, Wackern. 

pag. 29 : 
Font ceste départie) 

Loscngier et félon. 

Voyez Rayn. tom. xv, pag. 438J,au mot 
Departia. 

1. DEPARTIR, Départ,l’action de quitter 

un lieu. Gl. Demorari. 
* 2. DEPARTIR, Séparer,quitter,partir, 

diviser, finir, distribuer. Roman de Ron- 
cevaux, pag. 20. Garin le Loher, tom. 1, 
pag. 146, i65 , 174» 181, 188,217. Se dé¬ 

partir, pag. 228. Voyez Roquef. le Glos¬ 
saire sur la Chron. des ducs de Norman¬ 
die, et Rayn. tom. iv, pag. 440S au mot 
Départir. 

DEPECHEUR, Infracteur, transgresseur. 

Gl. Depescare. 
DEPECIIIER, Depecier, Déchirer, rom¬ 

pre , mettre en pièces. Gl. Depescare. 
DEPECIER un jugement, l’Annuler. 

Gl. Depescare. 
DEPENDRE, Dépenser. Gl. Dependitum. 

DEPERT, Perte, dommage. Gl. Deper- 

tum. 
DEPESCHEMENT, Division, partage. 

Gl. Feudum dividere sous Feudum, p. 2722. 
DEPIÉS DE MEM1SRE, Mutilation. Gl. 

Depilare. 
DEPITÉMEXT , Depiteusement , Avec 

chagrin et colere. Gl. Despcctuose et R af¬ 

far de. 
DEPÏTTEAIRE, Qui se dépite aisément, 

colère. Gl. Despitare. 
DEPEEARLE. Temps depeéable , La 

saison où l’on retire des champs ce qui 
n’y sert qu’en été. Gl. Deplere. 

DEPOINTER, Oter de place, priver 
d’un office ou de quelqu’autre chose. Gl. 
Depunctare. 

DEPOPULER, Dépeupler , ravager, dé¬ 

truire. Gl. Depopulare. 
1. DEPORT, Faveur, ménagement. Gl. 

Deportare, 1. 
2. DEPORT, Badinage, raillerie. Gl. 

Deportare, 2. 
1. DEPORTER, Favoriser. Gl. Depor¬ 

tare, i. 
2. DEPORTER, Supporter, donner du 

délai. Gl. Deportare, 2. 
3. DEPORTER, Se divertir, se réjouir. 

Gl. Deportare, 2. [Flore et Blancefl. vers 35, 
249. Partonop. vers 55g8. Chanson de 
Colin Muset, lluleb. tom. 1, pag. 11. Se 

deporter, Garin le Loh. tom. 1, pag. 78. Roi 
Guillaume, pag. 110. Voyez Rayn. tom. xv, 
pag. 6o8!, au mot Déportai-.] 

* 4. DEPORTER, comme Départir, Sé¬ 
parer. Flore et Blanceflor, vers 278 : 

Que ne s’en puisse deporter. 

* 5. DEPORTER, Desservir, adminis¬ 
trer. Roman de Renart, tom. in, pag. 48) 

vers 2 io5 2 : 

L’iglise m’estuet deporter 

Jusqu’à huitjors por le provoire. 

DEPRENDRE, Découvrir, surprendre, 
dans des lett. de x3i4, tom. 1 des Ordon. 

pag. 537. 
1. DEPRIER, Prier avec instance, sup¬ 

plier. Gl. Deprecari. [Guill. Guiart, tom. 1, 
pag. 26, vers 3a.] 

2. DEPRIER, Composer pour avoir di- 

DES 

minution du prix qu’on demande. Gl. Des¬ 

pretium. 
DEPRIMER, Réprimer. Gl. Defrangere. 

DEPRIS, Convention sur le prix de quel¬ 

que chose. Gl. Despretium [et Deprisus]. 

DEPRIVER, Cesser de traiter familiè¬ 

rement quelqu’un. Gl. Deprivare. 

DEPULIER, Publier, annoncer. Gl. 

Depublicare, 2. 
DEPUTAI11E , Perfide, traître. Gl. Des¬ 

pitare. 
DEPUTER , Accuser une femme de pro¬ 

stitution. Gl. Patagium. 
DERAISNIER, Prouver son droit en jus¬ 

tice. Gl. Deresnare [et Ratio, pag. 5971. 

Voyez Desraisnier.] 
DERIDER , Deiuser, Se moquer, se rail¬ 

ler. Gl. Deludere. 
DERUERE, Lieu où l’on tire de la terre, 

espèce de sablonnière dans les Revenus du 

Comté de Namur de 128g. Reg. de la 

Chamb. des Compt. de Lille, nommé le Pa¬ 

pier aux aysselles, fol. 60, r° : Encor i a li 

cueus une derliere, c’est a savoir ou on prent 

terre, de coi U buteur ovrent à Dyliant et à 

Bouigne. 
DERODER, Cultiver. Gl. Derodere. 

DEROMPRE, Déranger, débaucher. Gl. 

Disrumpere. [Deront, participe. Roman de 

Renart, tom. in, pag. 2, vers ig8o5 : 

* Quant il orent par lor pecliié 
Le bois deront et dcspecié. 

Ou DeroutP Voyez Orell, pag. 2x6.] 
BERONPTURE f, Rupture, hernie. Gl. 

Chetucola. 
DERRAMME, Serment fait en justice, 

par lequel 011 s’engage à prouver, et sur¬ 

tout par témoins, la vérité de ce qu’on 

avance. Gl. sous Adramire, pag. 912. 
DERRIÈRE. Estre en derrière, Devoir 

beaucoup d’arrérages. Gl. Dereragium. 

* DERROI. Voyez Desroi. 
DERS, Derselet, Dais. Gl. Da gus. 

DERTRUYIE-f-, La maladie de dartres, 

grattelle. Gl. hnpetiginositas. 

* DERUEANT. Voyez Desrubant. 

DERVÉE, Cliènée, lieu planté de chê¬ 

nes. Gl. Dervum. 
DERVER, Être insensé, extravaguer [en- 

dêver], Gl. Deviare. [.Derver, Parton. 

vers 3648, 7000. Desver, vers 6418, 6445. 

Gérard de Vienne, vers 794 : 

Karies le voit, près n’ait le san dervé. 

Dit de Merlin, Juhinal, tom. 1, pag. i3o : 

Quant elle le vit rire, à poi que n’est dervée. 

Renart le Nouvel, tom. iv, pag. 241, 

vers 2926. Garin le Loher, tom. 1, pag. 27. 

Roman d’Alexandre, Chron. des ducs de 

Normandie, tom. 11, pag. 5x5*. Voyez Des¬ 

ver.] , 
DERVERLEE, Folie, extravagance. Gl. 

Deviare. 
DESAA1GE , Minorité. Gl. Aagiatus. 

DESABELIR, Déplaire, être désagréable. 

Gl. Abelimentum. [Boi Guillaume, pag. i35. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 207, au mot 

Desabelir.] 
DESACOINTIER, Désaccoutumer, rom¬ 

pre une liaison, cesser de vivre en familiarité 

avec quelqu’un. Ville-Hard. paragr. 108. 

* DESAD.IOURNER , Révoquer un ajour¬ 

nement. Gl. Adjornare. 

DES 1 a3 

DESADNARDER, Défricher. Gl. Dero¬ 

dere. 
DESADVOUER Dieu, Le renier. Gl. 

Deadvoare, 2. 
* DESACHIER, Oter, repousser. Ruteb. 

tom. ii, pag. 233. 
* DES A COR AG 1ER, Bendre contraire, 

faire perdre l’affection. Partonop. vers 2640. 

* DESACORDANCE , Discord , contra¬ 

diction. Rayn. tom. 11, pag. 485', au mot 

Dezacordansa. 
* DESAERDRE, Détacher. Chronique des 

ducs de Normandie, Roquefort. Voyez Des- 

aherdre. - 
* DESAFAITÉ, Inconvenant. Desafai/e- 

menl, Inconvenance. Chronique des ducs 

de Normandie. Voyez Rayn. t. ni, p. 266*, 

au mot Desafaitar. _ a 
DESAFEUTRER un cheval, Lui oter 

le caparaçon, déharnacher. Gl. heltrum. 

DESAFFUBLER, Découvrir, dépouiller. 

Gl. Defibulare. 
DESAF1ER , Délier, faire un appel. Gl. 

Diffîdare, 1. 
* DESAFRER, Défaire le safre. Aubri, 

pag. 1681 : 

Et maint hauberc et rot et desalré. 

Chanson de Roland, stance 249, vers 6 : 

De sun osbcrc les dous pans li desafiret. 

DESAFUBLÉ, Déshabillé. Gl. Scarpus. 

[et Affibulare. Aubri , pag. 2591. Voyez 

Desfùbler], 
DESAGlÉ, Mineur. Gl. Aagiatus [et 

Sub annis]. 
DESAHERDRE, Débarrasser, détacher. 

Gl. Adhærere, 3. [Voyez Desaerdre.] 
* DESAJANCER (SE), Se déranger. Guill. 

Guiart, tom. 11, pag. 201, vers 52o4 

( 14193 ) : 

Lors esperoune et li rcnc meuvent, 

Uns et autres se désajancent. 

DESA1ER, Abuser. Gl. Deabuti. 
DESAILLER, Desceller. Gl. Desillare. 

* DESAISE, Malaise. Rayn. tom. 11, 

pag. 431, au mot Malaise. 
DESAMI, Fort ami, familier. G!. Dia- 

micus. [Desamer, Desaimer, Cesser d aimer, 

haïr. Rayn. tom. 11, pag. 661, au mot 

Dezamar.) 
* DESANCRER. Gl. Exancorare. 
* DESAPARILLIER, Séparer. Roi Guil¬ 

laume, pag. 53 : 

Jà ne vos desaparilliés 

De moi ne de ma compaignie. 

* DESAPERTI, Attristé. Voyez Apert. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 109, vers s8o3 

(11783) : 

Est tost li oz désapertiz 

En pleurs est leur déduit vertiz. 

1. DESAPOINTER, Destituer quelqu’un 

d’une charge, d’un emploi ; d’où Desapoin- 

tement, la destitution même. Gl. Desapunc- 

tare. 
2' DESAPOINTER, Déshabiller. Gl. Desa- 

DESAPPAREILLER, Oter l’appareil 

d’une plaie. Gl. Apparamenta, 2. 
DESARER, Errer, aller ça et là. Gl. 

Erare. 
10. 
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* DESARITER, Déshériter, exproprier. 
Gérard de Vienne, vers 1202 : 

Kant vnz mon oncle voleiz desariter, 

Péchiez fereiz, si vos le desarteiz, 

Desiretcr, Garin le Loher, tom. r, pag. 37. 

DESARRIVER, S’éloigner de la rive. Gl. 
Arrivagium. 

* DESARTIR , Défaire. Comparez Desa- 
Jrer. Gérard de Vienne, vers i6i5 : 

Et mainte targe déroute et desartie. 

Garin, tom. 1, pag. 173 : 

Et le haubert derout et desarti. 

Voyez Desertir. 

DESASSAMBLEMENT, Déroute. Gl. 
Assemblern. 

DESASSEMBLEE, Assemblée. Gl. Assem¬ 
blern. 

* DESASTRE, Malheureux. Rayn. t. xi, 
pag. 13g1, au mot Desastral. 

DESATEMPRE, Desatenpré, Immo¬ 

déré, déréglé, excessif. Gl. Distempérare. 

DESATOURNER, Oter ses atours, et tout 
ce dont on est vêtu. Gl. Ataur. 

* DESATROCHEU (SE), comme Desa- 

tropeler, Rompre les rangs. Guill. Guiart, 
tom. ix, pag. 14, vers 34g (p316) : 

François adont se dcsatrochcot, 

# Le murs et les portes approchent. 

Pag. 384, vers 9972 (18954) : 

Carjoinz furent en aprochant, 

El or s’en vont desatrochant. 

Voyez Destroc/iier. 

* DESATROPELER (SE), Se détacher de 
la troupe, s’élancer en avant. Guill. Guiart, 

tom. xi, pag. 265, vers 6875 (15867). 

DESA'iTELER , Dételer. Gl. Attelatus. 

DESATTIEZ , Maladie. Gl. Alacrimonia. 

DES AVANCER, Retarder, différer. Gl. 
Retardare, 1. 

DESAVANT , Qui s’écarte. Desavant de 

son sens, Qui est hors de sens. Gl. Desave- 
nans et Potare. 

DESAUBAGE, Repas, qu’on faisait le 
huitièmejour après le baptême d’un enfant, 

et dans lequel les parents donnaient des 

gâteaux aux enfants. Gl. sous Alba, 4. 

DESACBER, Oter l’aube, ou la robe 
blanche. Gl. sous Alba, 4. 

DESAVENANT, Malhonnête, indécent. 
Gl. Desavenans. 

* DESAVISER, Etre d’un autre avis, 
nier. Guill. Guiart, tom. 1, pas. 68, 
vers 1182 ( 1629). 

DES AV OIEU, Dérouter, repousser. 
Guill. Guiart, tom. 1, pag. 117, vers i5o9 

(2901); tom. ix, pag. 248, vers6426 (i54o6). 

DESAVOUER Seigneur, Refuser de le 

reconnaître et de lui rendre ce qu’un vas¬ 
sal doit à son seigneur. Gl. Deadvocare 

* DESAYVER, .... Guill. Guiart, tom. 1, 
pag. 144, vers 2307 

Et sont environ adossez 

De trois paires de granz fosscz 

Là faiz ou le plain desayve. 

* DESBARETER, Tromper. Gl. Bara- 
tmn, 1, pag. 5841. Vaincre, défaire. Guill. 

Guiart, tom. 1, pag. 198, vers 4696 (5oio); 

pag. 3x3, vers 7428(8272); tom. 11, p. n3, 

vers 2916 (11896); pag. 171 , vers 4420 

(i34o6). Garin le Lober, tom. r, pag. 35. 

Pat tonop. vers 2000, 7228. Démolir, per- 

DES 

dre. Guill. Guiart, tom. i, 
vers 4365 (4777) : 

Vers le mur que li minceur 

Orent cuidié dcsbarester. 

pag. 189, 

Pag. 218, vers 52i9 (5535). Voyez leGlos- 
saire sur la Chron. des ducs de Normandie, 
et Rayn. tom. 11, pag. 184% au mot Desba- 
ratar. Débareté, Garin le Loher, tom. 1, 
pag. 19. Desbarataison, Desbaraleiz, Dé¬ 
confiture. Chronique des ducs de Nor¬ 
mandie. 

DESBASTONNER, Désarmer. Gl. Basto. 
DESBLAER, Acquitter, débarrasser. Gl. 

Debladire. 

DESBLAMER, Disculper, justifier. Gl. 
Blasphemare. 

1. DESBLAVER, Nettoyer, déblayer; 
d ou Desblavement, Déblai, dégagement. GL 
Debladire. 

2. DESBLAVER, Moissonner, couper les 
blés. Gl. Debladire. 

DESBLEE , Moisson, le temps de la mois¬ 
son. Gl. Debladare sous Bladum, pag. 6063, 
et De b la datio. 1 J 

DESBLEEU, Moissonner, couper les 
blés. Gl. Debladare sous Bladum, pag. 6g63. 

DESBLEURE, Moisson, les blés encore 
sur pied , le temps de la moisson. Gl. Dcbla- 
datio et Debladare sous Bladum , pag. 696L 

DESBOCHIER, Déraciner. Gl. Disbosca- 
tio. 

DESBOURSER, Retirer un héritage des 
mains d un acquéreur. Gl. Revocatio per 
bursam sous Bursa, 1. 

DESBUSCHER, Oter les fers ou liens 
dont est entravé un cheval. Gl. Imbngare. 

DESCAIER, Couper, scier. Gl. Dissido. 
DESCANTER, Chanter en faux-bourdon 

ou en parties. Gl. Discantus. 
DESG’ARCIUER, Décharger, délivrer. 

GL Discargare. 

DESCAUPER, Retrancher, diminuer. 
Gl. Discopare. 

DE8CENDEMENT, Descendue, Succes¬ 
sion , héritage de père ou de mère, et en 
ligne directe. Gl. Desccndua. 

DESCENîMENT, Sorte de défense [mot 
espagnol], Gl. Desceniment. 

DESCEP!,1NE, Discipline, punition cor¬ 
porelle. Gl. Disciplina. [Carnage. Chron. 
des ducs de Normandie. Voyez Decipline. 
Distraction. Dit du roi Guillaume, p. 192 : 

Parmi 1 ostel le roy ot des biens desciplîne.j 

DESCERXER, Séparer, diviser. Gl. Cer- 
nea. 

BESCHALLER, Défricher, mettre une 
terre en valeur. Gl. Examplare sous Exem¬ 
plum, 2. 

DESCHANT, Chant ou ramage des oi¬ 
seaux. Gl. Discantus. [Roman de Renart, 
tom. in, pag. 59, vers 21873 : 

A Lan t a Renart envaï 

Un benedicamus farsi 

A orgue, à treble et à deschant. 

Voyez Deschanter c.t Rayn. tom. 11, p. 314a, 
au mot Dechantar.] 

DESCHANTER, Chanter comme en faux- 
bourdon, ou en parties. GL Discantus. 

I) ESC H ARN EU, Lâcher les charnières. 
Gl. Copu/a, 1. 

DESCHARP1R, Échapper, dégager, dé¬ 
barrasser, séparer. Gl. Discapire. 

* DESCHAUCER braies. Gl. f Debra- 
care. 

DESCHAUFFAUDER, Oter un échafaud. 
Gl. Chaufarium. 

DESCHAUSSAGE, Deschaussaille, Ce 
qu’une nouvelle mariée, le jour de ses no¬ 

ces, donnait aux jeunes garçons pour boire-, 
Gl. Culagium. 

DESCHAUSSOERE, Deschaussoire, Des- 

chaussouere, Houe, instrument à remuer 
la terre. Gl. Discalcire. 

DESCHENDEMENT, Succession, héri¬ 
tage en ligne directe. Gl. Descendua. 

DESCHEVACHER, pour Deschevau¬ 

cher, Démonter. Gl. Discavalcatus. 

DESCHEVAUCIIER, Deschevauchier , 
Démonter, ôter à quelqu’un son cheval. 
Gl. Discavalcatus. 

DESCIREURE, Déchirure, plaie. Gl. 
Discereura. 

DESCLAIRCIR, Prouver, montrer clai¬ 
rement. Gl. Clarum facere. 

DESCLIQUER, Détendre, débander. GL 
Clicha. 

DESCLOS, Ouvert, qui n’est pas fermé. 
Gl. Disclaudere. 

* DESCOCHER, Partir, s’ébranler. Guill. 

Guiart, tom. n,p. 87, vers 2218; p. 237, 

vers 6140; pag. 3i5, vers 8176 (11194, 
l5l20 , 17156 ). 

DESCOGNOISSANT de raison , Dérai¬ 
sonnable, usant peu de sa raison. Gl. De¬ 
cognoscere , 2. 

DESCOLPE, Excuse, justification. Gl. 
Descolpare. 

DESCOMBRER, Décharger, débarrasser, 

nettoyer. GL Discombrare [et Combri, 

Pag- 4491 ]• 
* DESCOMLER. Gl. f Suplodere. 

DESCOMPOTER, Changer le temps de 
l’engrais des terres. Gl. Compostus. 

DESCONFES, Qui ne s’est point con¬ 

fessé, qui est mort intestat. Gl. I/itestatio. 
[Rayn. tom. 11, pag. 358', au mot Des- 
cofes.] 

* DESCONFIR, Déconfire, détruire, 
ruiner. Rayn. loin. 111, pag. 2781 , au mot 

Desconfir. Défier, faire tort, blâmer. Chan¬ 

son de Quênes de Béthune, Le Roux, t. r, 
pag. 41 : 

Il n'est pas droit que l’on me desconfise. 

Desconfitour, qui défie, qui exerce des hos¬ 
tilités. Roi Guillaume, pag. 162 : 

Cist furent li desconfitour 
S’ont mes homes pris et raains. 

DESCONGXOISSANCHE, Reconnaissance 
détaillée. GL Decognoscere, 2. 

DESCONGNOISTRE, Se déguiser, se tra¬ 
vestir. Gl. Decognoscere , 2. 

* DESCONXÉUE, Mauvais traitement. 
Gérard devienne, vers 3724 : 

Tost li feront une deseonnéue. 

* DESCONNISSANCE, Descongnoissan- 

che, comme Connoissance. Chastel. de 

Couci, vers 3273 : 

D’unes armes pures d’argent 
Sans nulle autre dcsconnissance. 

Vers 3285 : 

Et maint pignon et mainte manche 
Et mainte autre desconguoissanchc. 

DESCOXXOISSANCE, Méconnaissance, 

ingratitude. Gl. Decognoscere, 2. 
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DESCOXXOITRE, Méconnaître. Gl. De¬ 
co g noscere , 2. 

* DESCOXRÉÉ, Mal équipé. Gl. Con- 
rezatus, pag. 546*. Partonop. vers 4881 : 

Por la noise s’cst si hastée 
C un poi en vient dcsconréée. 

* DESCONSEILLER, Mal conseiller. 

Partonop. vers 6498. Desconsilliés, sans 

conseil, découragé. Roi Guillaume, p. 52. 
Voyez Rayn. tom. 11, pag. 461*, au mol 
Descosselhar. 

* DESCONTER (SE), Se séparer du gros 

de la troupe, avancer. Guill. Guiart, t. n , 

pag. 188, vers 5ug (14107); pag. 3i5, 
vers 8177,8184 (17159, 17164). 

DESCONVENABLE , Qui n’est pas con¬ 
venable, indécent. Gl. Disconvenire. 

DESCONVENUE, Malheur, défaite. Gl. 
Discouficere. [Mortel Desconvenue, Roman 

de Renaî t, tom. 1, pag. 29, vers 754. ] 

DESCOUD AB CE, Contentieux, qui est 

en dispute. Gl. Discordator. [Discordant, 

en désaccord. Chron. des ducs de Norman¬ 

die, tom. 1, pag. 246, vers 4705. Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. 485*, au mot Desacor- 
dable. ] 

DESCORDE, Le sujet du différend, ce 
qui est disputé. Gl. Discordator. 

DESCORDÉE3IENT, Avec discorde. Gl. 
Discordiose. 

DESCORDER, N’ètre point d’accord, 

être d’un autre avis. Gl. Concordare, 2. 

[Voyez Rayn. tom. ix, pag. 484*, au mot 
Descordar. ] 

* BESCORREIELER, Déverrouiller, ti¬ 

rer le verrou. Voyez Courroil. Chronique 

des ducs de Normandie, tom. 11, pag. 562 
vers 313go: 

Ci portiers fu aparcilliez 
E li guichet descorreiUiez. 

* DESCORT, Sorte de poésie qui avait 

des couplets inégaux. Le Descort de Col¬ 
lin Muset, Wackern. pag. 73 : 

En mon descort vos demant... 
Mou descort 
Ma dame aport. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 484% au mot 

Descort, liiez, Poésie de troubadours, 
pag. xi5. 

DESCOTER, Porter un coup à travers 
les côtes. Gl. Decotare. 

DESCOUCHER, Descouchier, Se lever 

du lit. Gl. Decubare. 
DESCOUCHIER, Le lever, l’heure où 

1 on sort du lit. Gl. Decubare. 
DLSCOULPE, Excuse, défense, justifi¬ 

cation; du verbe Descoulper, Disculper, dé¬ 

charger un accusé. Gl. Descolpare [et In¬ 
culpare]. 

DESCOUPABLE, Innocent, exempt de 
crime. Gl. Descolpare. 

DESCOUSTUMANCHE, Droit que la 

coutume autorise. Gl. Consuetudo, 4, 
pag. 5583. 

* DESCOUTRE , Descoudre, Df.scous- 

trer. Séparer, découper. Chanson de Ro¬ 
land , st. 143, vers 7 : 

I.c blanc osberc li ad descust cl cors. 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. 1.48, vers 33o8 

(3700) ; tom. xi, p. 320, vers 8317; p. 372 , 
vers 9602(17297, 18633); p. 174, vers44g5 

(13481); tom. 1, pag. 161, vers 3648 (4o5o); 

tom. ii, pag. 238, vers 6i5S (i5i3S); 

pag. i3a , vers 338g (12369). 

* DESCOUVERT. Héritage descouvert. 

Gl. Vestire, 1. 
DESCOUVREUR, Espion, qui va à la 

découverte. Gl. Discooperatores. [Voyez 
Rayn. tom. 11, pag. 4241, au mot Desco- 
brire. ] 

DESCROIS. Bailler au descrois, Don¬ 

ner au rabais. Gl. Discrescere. [Voyez 

Rayn. tom. n, pag. 5i22, au mot Descreis.] 
DESCROIS 1ER, Relever du vœu de se 

croiser. Gl. sous Crux, pag. 6802. 

* DESCROVER,. Guill. Guiart, t. n, 
pag. 198,vers 5ioi ( 14089) : 

Et lessent courre au descrover 
De quanque il ont de pover. 

* DESCUIT, Cru, qui n’est pas cuit. 
Roman de Renart, tom. 11, pag. 122, 
vers 23108 : 

Un chapon manga tot descuit. 

DESDEBTER, Acquitter ses dettes. Gl. 
Débita. 

* DESDEGNANCE f. Gl. Dedignantia. 
* DESDIEMENT. Gl. Abdictio. 
* DESDIRE, Contredire, contester. Flore 

et Blancellor, vers 2753 : 

Mais ne porquant oïr devons, 
Ains que jugement en faicons. 
Se cil le voloit riens desdire. 

Partonop. vers 2683 : 

Qu’il n’osèrent, fust bien, fust mal, 
De rien desdire le vasal. 

Jubinal,- Fabliaux, tom. 1, pag. 177. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 70, vers 1791 

(10767). Défier, p. 264 , vers 6849; P- 379 > 

vers 9854 (i584i , i88a5). Voyez Roquef. 

et Rayn. tom. ni, pag. 552, mot Desc/ire. 
* DESDOLOIR, Consoler, réjouir. Ro¬ 

man de Renart, tom. n, pag. 270, vers 
16919. Orell, pag. 225. 

* DESDOMMAGE. Gl. Trespellius. 
* DESDORMIR, Réveiller. Flore et Bian- 

ceflor, vers g65 : 

L’encantemcnt a fait fenir 
Et les chevaliers desdormir. 

DESDUUIR, Affaiblir, rendre moins fort, 
moins robuste. Gl. Druda. 

* DESDUIRE, Desduit. Voyez Déduire 
et Déduit. 

DESEAGE, Mineur, enfant ou jeune 
homme. Gl. Aagiatus. 

DESEMPARER, Démolir, détruire. Gl. 
Desemparare. 

DESEMPECHER, Délivrer, lever l’em¬ 

pêchement mis. Gl. Desembargatus. 
DESENCUSER, Justifier quelqu’un, le 

décharger d’une accusation. Gl. Descol¬ 
pare. 

DESEXDRUIR, Affaiblir, rendre moins 
fort, moins robuste. Gl. Druda. 

DESEXGAGER, Prendre gage et assu¬ 

rance , saisir, arrêter pour sûreté d’une 

dette. Gl. Disvadiare sous Vadium. 
DES-EN-QUI-EN-AVAXT, Désormais, 

dans la suite, dans les Ordon. tom. iv, 

pag. 336, art. 9; et pag. 33g. art. 5. 

DESENSEIGNER, Désapprendre, faire 
oublier. Chanson du Chastel. de Couei, 
Laborde, pag. 276 : 

Pour ce ne puis fere lie chancon 
Qu’Amors le me desenscigne. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. a3i*, au mot 
Desensenkar; et tom. iv, pag. 63o2, au mot 
Desaprendre. 

DESENSELLER, Jeter quelqu’un hors 

de la selle de son cheval. Gl. Sellare sous 

Sella, 1. [Chron. des dues de Normandie, 

tom. 1, pag. 383, vers 8686.] 

DESERPILLE, Qui est vêtu de mauvais 
habits. Gl. Serpeilleria. 

DESERPILLER, Dépouiller, dérober. 
Gl. Serpeilleria. 

1. DESERT, Ruiné, dépouillé de ses 
biens. Gl. Dcsheredare. 

2. DESERT. Esthe désert, Abandonné, 
abrogé. Gl. Deserture, 2. 

DESERTATIOX, Abandonnement, dé¬ 
laissement. Gl. Desertitudo. 

DESERTE, Mérite, récompense, salaire. 

Gl. Deservire, 2. [Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie.] 

DESERTER, Gâter, ruiner, détruire. Gl. 
De sert are, 1. 

DESERT1NE , Désert, solitude. Gl. De¬ 
sertum. [Desertie, Chron. des dues de Nor¬ 
mandie.] 

DESERTIR, Rompre, détruire, ruiner. 
Gl. Deserture, r. 

DESERVEUR de fief, Celui qui acquitte 

au nom d’un autre les devoirs d’un fief. 
Gl. Deservire, 1. 

DESERVIR, Mériter. Gl. Deservire, 2. 
[Voyez le Gloss, sur Joinville, et Rayn. 
tom. v, pag. 2132, au mot Desservir.] 

DESESPERANCE, Désespoir. Gl. Despe¬ 
rantia. [Chastel. de Couei, vers 751. Ru- 
teb. tom. ii, pag. 240, 256. Voyez Rayn. 

tom. ni, pag. 1731 , au mot Desesperansa. ] 

* DESESTANCE, Différence, contraste, 
dilférend , querelle. Chron. des ducs de 
Normandie. 

* DESESTOURMER. Gl. Stormus. 
DESEVEUZER, S’excuser. Gl. Desa- 

vouare. 

DESEVRAXCE, Déroute, défaite. Gl. 

Decevisset. [Desevrée, Trespas, mort. Gé¬ 
rard de Vienne, vers 253o : 

De Durendarl ke bien fu esprovcc 

Eu Ronccvuls au la male journée, 

Kant de Kullan i fuit la dcsevrcc. 

YToyez Rayn. tom. v, pag. 173*, au mot 
Dessebransa et Roquef. au mot Desc- 
l'raille.] 

* DESEUREIS, Malheureux. Chanson 

de Guiot de Prouvins, Wackern. pag. 3t : 

Elais rnm seitx descurcis 

Se celle n’ot ma proiere. 

DESEVRER, Diviser, séparer. Gl. Dece¬ 
visset. [Deseveret, Chanson de Roland, 

stance 91, vers 14; stance 145, vers i3.] 

* DESFAÉ, Sans foi, déloyal. Chron. des 

ducs de Normandie, tom. ir, pag. 420> 
vers 27512. 

* DESFAIRE, Défaire, détruire. Roi 
Guillaume, pag. i54 : Desfaire le cerf. 
Chanson de Roland, stance 33, vers 10. 
Flore et Blancellor, vers 2076. Voyez Rayn. 
tom. ni, pag. 275% au mot Des far. 

* DESFERMER, Ouvrir. Dit du roi 

Guillaume, pag. 184. Voyez Deffermer. 
* DESFIAXCER (SE), Sortir de l’obéis¬ 

sance, cesser d’être vassal. Chron. des 

ducs de Normandie, tom. 1, pag. 400, 
vers gi65. 
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* DESFLECHER, Fléchir. Chastel. de 

Couci, vers 1276. 
DESFOIS, Terre ou bois, dont l’usage 

est interdit. Gl. Deffaia. 
* DESFOURNER, Se retirer. Guill. 

Guiart, loin. 11, pag. 182, vers 4692 

(i3679) : 
Finaut s’en vont au desfourner. 

Pag. 278, vers 7211 (16291) : 

Mès à la parfin se desfonrnent. 

* DESFROISER, Défaire, comme Dé¬ 
froisser. Gérard de Vienne, vers 177S : 

Fiert un Gascon sur l’elme de l’avie 
Ke lot le cercle li desfroise et amie. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 4OOI> aux mots 

Desfrezar et Defreselir. 
* DESFUBLER , comme Desafubler, Oter 

le manteau. Gérard de Vienne, vers 1129 : 

Si desfubla le riche mantel gris. 

Partonop. vers 3gg5 : 

Dcsfublée est en un samit. 

Gariu, tom. 1, pag. 297 : 

Desafublée eu fut en un samis. 

C’est-à-dire, sans manteau. Voyez Bliaut. 
Partonop. vers 32i3, 4607, 9168, 10779. 

DESGAGER, Desgaiger, Faire payer 

l’amende pour dégât fait dans les champs; 

ou prendre gage pour sûreté de l’amende, 

ou d’une dette. Gl. Desgagium et Disra¬ 
eli me, sous Vadium, pag. 7202. 

* DESGÉUNER (SE), Se nourrir. Guill. 

Guiart, t. n,pag. 209,vers 5417 (14397); 

pag. ii, vers 275; pag. 188, vers 4851 

(9240, i3S39). 
DESGLAINER, p. e. Couper un épi, 

et par métaphore, Couper la gorge, tuer. 

Gl. Degluere. 
DESGOÜGENER, Desgougoïtner , Des- 

GomoifJfER, Oter les goujons ou chevilles 

de fer d’un coffre, etc. Gl. Gojo. 
DESGRAIN , Desgren , Le droit de mou¬ 

dre son grain avant les autres et sans payer 

la mouture; ce qu’on appelait Degrener. 
Gl. Degranare, Degranum [et Hardinea\. 

DESGEGHER, Faire retirer quelqu’un, 

l’obliger à quitter la place. Gl. Deguastare. 
DESGUERAIN, comme ci-dessus Des¬ 

grain. Gl. Degranum. 
DESHABIE1TEU, Rendre ou déclarer 

inhabile. Gl. Inhabilitare. 
* DESHAITER , Rendre triste. Partonop. 

vers 4953 : 
Que monte cis diols et ceste ire 
Qui nos deshaite et vos empire. 

Voyez Se Dehaiter. 
DESHAITlÉ, Malade, infirme. Gl. Ala- 

crimonia, pag. 15g3. 
* DESHARN’ESKIER, Déferler. Flore et 

Blancellor, vers i383 : 

Le tref out tost desharneskié. 

* DESHAEBERGIER (SE), Se dévêtir du 

haubert. Garin le Loher, tom. 1, pag. 243 : 

Desfors s’en vont par aus deshaubergicr. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. i52', au mot 

Ausberc. 
‘DESHERBERGER, Décamper. Chanson 

de Roland, stance 53, vers 33 : 

Franc desherbergent, font lur sumers trosser. 

DESHERS, Ruiné, dépouillé de ses biens. 

Gl. Desheredare. 

DES 

* DES H ET, Chagrin, peine. Partonop. 

vers 169 : 

En duel, en poverte, en deshet. 

Chron. des ducs de Normandie. Voyez Dé¬ 

liait. 
DESllOIRER, Déshériter. Gl. Deshere¬ 

dare. 
DESHOXESTER , Déshonorer. Gl. Deho¬ 

nestare. 
* DESHONOR, Desenor, Déshonneur, 

opprobre. Partonop. vers 168, Roman de 

Renaît, tom. 1, pag. 2 , vers 3g. Desono- 
rance, Chron. des ducs de Normandie, 

tom. il, pag. 422, vers 27572. Voyez Rayn. 

tom. ni, pag. 536, aux mots Dcshonor, et 

Deshonorensa. 
DESHOGSER, Oter ses houseaux, se dé¬ 

botter. Gl. Housellus. 
DESIER, Désir, volonté. Gl. Diabolus. 

[Chron. des ducs de Normandie.] 
DESJEUNEMENT, Déjeuner. Gl. De'je- 

junare. 
DESIEERXES, Demande en justice. Gl. 

Desiderium. 
* DESIGANCE, Inégalité. Désignas, Iné¬ 

gal. Chronique des ducs de Normandie. 

Voyez Rayn. tom. in , pag. i36»,aux mots 

Desegal et Dcseguansa. 
DÉSIGNÉ, Orné de signes ou figures. 

Gl. Designum. 
DESJXGAL, Inégal. Gl. Disœquare. 
* DESIXER, Se défigurer, se gâter Chas¬ 

tel. de Couci, vers 7539 : 

Riens ne vaut que cil mire font 

Ses corps desinist tous et lont. 

Voyez Rayn. t. v,p. 1971, au mot Dessenar. 
DESJOINTER, Rompre les joints de 

quelque chose. Gl. Cernea. 
DESJOUGLER, Se moquer. Gl. Delu¬ 

dere. 
* DESIRANCE, Destrier, Desirée, etc. 

Désir, amour. Voyez Rayn. t. m, p. 4o2, 

aux mots Desiransa, etc. Chron. des ducs 

de Normandie, ci-dessus Desier. 
DESIRE, Sorte de monnaie. Gl. Deside¬ 

ratum. 
* DESIRETER. Voyez Desariter. 
DESIRRIERS, Prières, actes de religion. 

Gl. Desiderata. 
DESKEVIELAGE, Sorte de droit. Gl. 

Cavile. 
* DESLACIER des cops , Détacher des 

coups. Guill. Guiart, tom. 11, pag. 140, 

vers 36o8; pag. 181, vers 4682 (12589, 

13669) et souvent. 
DÉSLARRÉ , Débraillé, celui dont les 

habits sont malattachés. Gl. Nodellus. 
DESLAVÉ , Qui n’est point lavé. Gl. Dé¬ 

lavants. 
DESLÉEL, Déloyal, contraire aux lois. 

Gl. Exlex, 3. [Desleie. Chron. des ducs de 

Normandie.] 
* DESLEI, Deslai, Excès, crime. Chron. 

das ducs de Normandie. 
* DESLEIER , Devenir déloyal. Chron. 

des ducs de Normandie. 
DESLENGIER, Injurier de paroles. Gl. 

Ladare sous Lada , 1. 

DESLIEXER, Refuser, dénier. Gl. De¬ 
lere. 

* DESL1CER, ... Chronique des ducs de 

Norm. tom. 1, pag. 120, vers no5 : 

Mais qui le vair vos en deslice. 

* DESLIER,Deseivrer f. Gl. Exoccapure. 
* DESLIEVER , comme Desliener. 
DENEIGEMENT, Acquit, payement. Gl. 

Disligare. 
DESL1TELER, Oter la lisière. Gl. Lis- 

tadus. 
1. DESLOER, Dissuader, déconseiller. 

Gl. Dislaudare sous Laudare, 2. [Blâmer, 

déprécier. Chastel. de Couci, vers 39 : 

Mais cil ne les voellent loer 
Qui tous biens seullent desloer. 

Voyez Rayn. tom. rv, pag. 3t1, au mot 

Deslauzar. J 
2. DESLOER, Disloquer, démettre. Gl. 

Disligare, 1. 

DESLOIER, Désunir, séparer. Gl. Desli- 
gare. 

1. DESLOUER, Dissuader, déconseiller. 

Gl. Dislaudare sous Laudare, 2. 

2. DESLOUER, Disloquer, démettre. Gl. 

Disligare, 1. 

DESLOYAUTER , Manquer à la foi don¬ 

née. Gl. Adlegiare. 
DESMABLE , Sujet à la dîme. Gl. Deci- 

magium sous Decimœ, pag. 7611. 

DESMAILLER, Briser les mailles d’une 

armure. Gl. Pedatus sous Peda. [Parto¬ 

nop. vers 2994. Roman de Roncevaux, 

pag. 3g. Guill. Guiart, tom. 1, pag. 89, 

vers i65g. Chanson de Roland, Chronique 

des ducs de Normandie. Voyez Rayn. t. iv, 

pag. i3i2, au mot Desmalhar.] 
* DESMAXEVEB, Perdre. Flore et 

Jeanne, pag. 28 : Molt fa la bielle dame do¬ 
lante cant elle ot ensi desmanevé son segnor. 
Comparez Amanedz. 

DESMANTEMENT, Démenti. Gl. De- 
mentitio. 

DESMARCHER , Desmarchier , S’écar¬ 

ter, se ranger, marcher en arrière. Gl. De- 
manere. 

DESMEMBRANCE, Démembrement, l’ac¬ 

tion de démembrer, couper. Gl. Demem- 
brare. [Desmembrer •{-. Gl. Exartuare. Par¬ 

tonop. vers 3809. Fierabras, pag. i65*. 

Voyez Demembrer.\ 
DESMEXTEMENT, Démenti. Gl. De- 

mentilio. 
* DESMEXTER(SE), Se lamenter. Chan¬ 

son de Roland, stance 180, vers 6 : 

Ne poet muer n’en plurt e ne s’ desnient. 

i. DESMENTIR , Donner un démenti. 

Gl. Dimentiri. 
* 2. DESMEXTIR, Fausser, faire plier. 

Guill. Guiart, t. 1, p. 107, v. a25i (2642) : 

Haubers desmentir, escuz fendre. 

Tom. ii, pag. 280, vers 7271 (i625i) : 

Targes croissent, armes desmentent. 

Tom. 1, pag. 223, vers 5329 (5655 ); t. 11, 

pag. 267, vers 6g3o (15922). 
DESMEXTISSE3IENT, Démenti. Gl. De- 

mentitio. 
DESMENTOISOX, Démenti. Gl. Demen¬ 

ti tio. 
* DESMESURE, Excès. Marie de France, 

tom. 1, pag. 100 : 

Kar bele esteit à desmesure. 

Partonop. vers 551 : 

Od eo ert beaus à desmesure. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 2013, au mot 

Desmesura. 
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* DESMESURER (SE), S’excéder. Parto- 

nop. vers 533g : 

Et vienent à la voltc oscure 

Où li frans hom se desmesure. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 2021, au mot 

Desmesurar. 
DESMERIE, Dîme, le droit de lever 

la dîme. Gl. Decimagium sous Decinice, 
pag. 

DESMEUBLE, Appauvri, ruiné, dé¬ 
pouillé. Gl. Mobile. 

DESMOUVOIR, Apaiser une émeute. 

Gl. Demovere. 
DESMURER, Mettre hors de prison. Gl. 

Im mu rare. 
DESXOQUER, Lâcher la noix d’une ar¬ 

balète. Gl. Nux. 
DESNOUER, Disloquer, rompre. Gl. 

Denodare. 
* DESOXER-f-, Gl. Assonere. 
DESOEDITER, Irriter, faire enrager 

quelqu’un. Gl. Desubi/are. 
DESOUCER, Dépouiller, piller. Gl. Hou- 

sel/its. 
DESÖYVRE, Bornage. Gl. Dissire. 
DESPAISIÉ , Qui est transporté de co¬ 

lère, furieux. Gl. Dispacatus. [Chastel. de 

Couci, vers 73 25.] 

DESPAISIER, Aller hors de son pays, 

se dépayser. Gl. Dispatriare. 

DESPAXDRE, Dépenser. Gl. Dispendere. 

DESPAXER, Déchirer, mettre en pièces. 

Gl. Depanare. 
DESPARAGER, Desparagiee, Mésal¬ 

lier. Gl. Disparagare. pag. 87912. [Dépré¬ 

cier. Partonop. vers 26 : 

Mais ele en fait si grant marchié 

Que tot l’en a dcsparagié.] 

DESPAREIL. A despareil, Dépareillé. 

Gl. Disparilitas. 
* DESPAUl.ERf, Enlever l’épaule. Gl. 

Expatulari. 

DESPECHER , Briser, mettre en pièces. 

Gl. Dispecare. 
DESPECHIER, Débarrasser, dépêtrer 

un cheval. Gl. Intricare [et Depescare]. 

DESPECIER un marché, Le rompre. 

Gl. Depescare. 
DESPECIER la noise , Apaiser la que¬ 

relle. Gl. Depescare. 
DESPEESCHEMENT, p. e. Expédition 

militaire. Gl. Depescare. 

* DESPEXDRE, Dépenser. Chronique 

des dues de Normandie, Rayn. tom. iv , 

pag. 5oo2,au mot Despendre. Dépendre, 

ôter ce qui est pendu, Roman de Renart, 

tom. 1, pag. 10 , vers 261. 

DESPEXSE , Petit vin pour les domesti¬ 

ques et les pauvres gens, piquette. Gl, 

Despensa. 
DESPENSIER, Maître d’hôtel. Gl. Dis¬ 

pensator. [Despenseur. Gl. Iconomus.] 
DESPERS, Désespéré. Gl. Desperatus, 2. 

[Cruel, féroce. Chronique des ducs de 

Normandie, tom. 1, pag. 377, vers 8478 : 

. . . Tis pere ad genz averse 

Forz e hataillosc et desperse. 

Partonop. vers 7204 : 

Od els ert li sodans de Perse 

H li rois d’Inde la desperse. ] ) 

* DESPERSUXEK, Avilir,insulter. Chan¬ 

son de Roland, stance i83 , vers 12 : 

Tencent à lui, laidement le despersunent. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 524', au mot 

Despersonar. 

DESPESCHIER, Décharger, libérer. Gl. 

Depescare. 

DESPIE , Démembrement, division. Gl. 

Dispecare. 

DESPIXOS, Terme usité pour exciter 

un paresseux à travailler. Gl. Despinare. 

DESPIRE, Df.spirer , Mépriser, dédai¬ 

gner. Gl. Despitus. [Roi Guillaume, pag. 

8g, 101. Voyez Rayn. tom. ni, pag. 2g1, 

au mot Despecliar. Despit, Méprisable, 

méprisé. Roi Guillaume, pag. 80 : 

Ne refuse eose nesune 
Jà n’ert si vix ne si despite. 

Pag. 85 : 

Garce sui vix et sui despite. 

Despisans, Hautain. Pag. go : 

Et molt noble et molt despisans. 

* DESPIT. Gl. Despectio. 

DESPITÉMENT, Avec colère, d’un air 
fâché. Gl. Despectuose. 

DESPITER, Mépriser, dédaigner. Gl. 

Despitare [Despitus et Sangulentus], 

DESP1TEUSEMEXT , Avec colère. Gl. 
Despectuose. 

* DES PLAINDRE ( SE), Se plaindre. Ser¬ 

mon de saint Bernard , Roquef. Suppléai, 

pag. 532, au mot Braxe : Mais maint gent 

se. desplaignent par aventure (lat., sed cau¬ 

santur multi fortasse). 

* DESPEAISAXT, Fâché, triste. Galien 

Restoré, Fierabras, pag. i652 : Se vous 

aviez mal ou ennuy, j’en seroie moult des¬ 

plaisant. 

DESPLAQUIER, Oter une plaque, ou 

marque. Gl. Dessigillare. 

DESPLIAXCE de marchandise, Etalage, 

et le droit qu’on paye au seigneur de la 

foire ou du marché pour y étaler. Gl. Sca- 
vagium. 

DESPLOïER, Délier. Gl. Deplicare, 2. 

DESPOIELE , Dépouille. Gl. Manubia. 

DESPOIXCTIER, Despointer, Despoin- 

tier, Destituer quelqu’un d’une charge, 

d’un emploi, le priver de quelque chose. 
Gl. Depunctare [et Deampunctuare]. 

DESPOISE, Mélange d’argent et d’étain 

pour diminuer le poids et ia bonté de la 

monnaie. Gl. Ponderatio. 

* DESPOXDRE, Expliquer. Gl. Depo¬ 

nere, 2. 

* DESPORS, Joie, contentement. De 

Nostre Dame, Wackern. pag. 70 : 

Tu ies li pors 
Et li despors, 
Li desdus et la joie. 

Voyez Deport et Rayn. tom. iv , pag. 6081, 

au mot Deport. 

DESPOURVEUM EXT, Sans réflexion. 

Gl. Inprœmeditatus. 

DESPRIS, Méprisé, bafoué. Gl. Depa¬ 

nare.. [Voyez Orell, pag. 254. Despriser, 

Déprécier, mépriser. Chanson de Quenes 

de Béthune, Le Roux, tom. 1, pag. 42- ‘ 

Voyez Rayn. tom. iv , pag. ô>411 » au mot 
Desprezar. ] 

I)ESQUAHQUAIGE, Droit payé pour la 

décharge des vins. Gl. Dechargiamentum. 

I27 

DESQUERQUIER, Décharger. Gl. Cer¬ 
cure , 2. 

DESQUET , Panier pour vendanger. Gl. 

Desca, 1. 

DESRAINABLE, Déraisonnable. Gl. De- 
resnare. 

DESRAIXER, Plaider, défendre en jus¬ 

tice. Gl. sous Ratio, 1, pag. 5g7T. [Dércti- 
nier, Déresnier, Desresnier, Partonop. vers 

go85, 9492, g557, g58g. Roman de Renart, 

tom. 1, pag. 25 , vers 678 ; tom. ni, p. 3o, 

vers 2o558. Agolant, vers 10.4, Guill. 

Guiart, tom. 1, pag. 61 , vers 947. Desra- 
nier, Gérard de Vienne, vers 2356. Chanson 

de Chrétien de Troies , Wackern. pag. i5. 

Desranger, Gérard de Vienne, vers 1343. 

Desrainement, Deraisnement, Défense, 

preuve d’innocence, combat judiciaire, 

Partonop. versgo32, 9498, g562. Gérard 

de Vienne, vers 2631. 

DESRAIXIER, Prendre par raison, choi¬ 

sir. Gl. Deresnare. 
* DESRAMER, Déchirer. Gaimar, note 

de la Chron. des ducs de Normandie, 
tom. in , pag. 802 : 

Por sa buele desramer. 

Partonop. vers 5i25 : 

A sa scie la desramee. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 382, au mot 

Desramar. 
DESRAMME, Serment fait en justice, 

par lequel on s’engage à prouver, et sur¬ 

tout par témoins, la vérité de ce qu’on 

avance. Gl. sous Atlramire, pag. 912. 

* DESREGNER, Faire descendre un ca¬ 

valier en prenant les rênes du cheval. Par- 

ton. vers 525o : 

Tnt à cheval i est venuz. . . 

Li chevalier quant veu l’ont 

Encontre lui drecié se sont, 

Desrcgnié l’ont, si l’ont tant chier. 

DESREIGNER, Plaider, défendre en 

justice. Gl. sous Ratio, 1, pag. 597'. 

DESREXE, Desresne, Action, discus¬ 

sion, plaidoyer; d’où Desrener, Plaider, 

défendre en justice. Gl. sous Ratio, 1, 

pag. 59712. 
DESREXEMEXT, Déplacement de quel¬ 

que os, entorse. Gl. Disligure, 1. 

DESREXG, Séparation faite par une 

raie ou sillon. Gl. Circamanaria. 
* DESREXGER, Avancer, s’ébranler, se 

mettre en mouvement. Guill. Guiart, 

tom. ii, pag. 74, vers 1890, pag. 76, vers 

1940 (10866, 10916) et souvent. Chan¬ 

son de Roland, stance 63, vers 6: 

Od mil Franceis de France la lur tere 

Gualter desreuget les destreiz c les tertres. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 831, au motZh”/’- 

rengar. 
* DESRENIER, Dernier. Gl. Impomen- 

tum. 
* DESREXTER, Éreinter. Guill. Guiart, 

tom. 1, pag. 29, vers 111 (607). Voyez 

Rayn. tom.v, pag. 8i', au mot Desrenar. 
DESRESNIER, Rendre raison de quelque 

chose, l’expliquer. Gl. Desresnare. 
DESRIEQUIR, Défricher. Gl. Derodere. 
DESRISER, Se moquer, railler. Gl. De¬ 

ludere. 
DESROBEOR , Voleur, pirate. Gl. Desro- 

bare. 
DESROUIIER, Abattre, détruire. Gl. 
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Derocare. [Partonop. vers 8640. Voyez 

Rayn. tom. v, pag. ioor au mot Derocar. ] 
DESROI, Désarroi, dommage. Gl. De- 

rotare. [Derroi, Desrei, Désordre, défaut, 

faute, crime, choc, attaque. Partonop. 

vers 55a7 : 

Quier moi, fait-il, un palefroi 

Bon et socf et sains derroi. 

Vers 3786 : 

Mais Mares ert mesfais le roi 

De sorfait et de grant desroi. 

Vers 4ï58, 4273. Flore et Blanceflor, vers 

2792. Roman de Renart, tom. 1, pag. 28, 

vers 747- Chron. des ducs de Normandie, 

tom. 1, pag. 445, vers 10507; pag. 2x3, 

vers 3757 : 

E Reinouz od le suen conrei 

Comcnça le premier desrei. 

Voyez Halliwell, au mot Disray. A des roi, 
En désordre, avec précipitation, démesu¬ 

rément, Partonop. vers 2157, 2206. Roi 

Guillaume, pag. 55. Chron. des ducs de 

Normandie, tom. 1, pag. 108, vers 761, etc. 

Chastel. de Couci , vers 6869. Jordan 

Fantosme, vers 1925. Voyez Rayn. tom. v, 
pag. 33, au mot Desrey. 

* 1. DESROIER, Desbeieh , Exciter, ir¬ 
riter. Chron. des ducs de Normandie, 

tom. xi, pag. 35 , vers i63ii. Se desroier, 
Sortir des rangs, se dérégler. Guill. Guiart, 

tom. 1, pag. 98, vers 1995 f 24o5). Dit de 

Merlin, Jubinal, tom. 1, pag. 128. Voyez 

Rayn tom. v, pag. 34', au mot Desreïar. 
2. DESROIER, Composer pour avoir di¬ 

minution du prix qu’on demande. Gl. Des¬ 
pretium. 

DESROQUER, Jeter d’en haut, préci¬ 

piter du haut d’un rocher. Gl. Derochare. 
DESROTER, Retirer, enlever. Gl. De ro¬ 

tare. 
* DESROUYLLERf, Fourbir, Desrouyl- 

LEURf, Fourbisseur. Gl. Eruliginare. 

DESROYAUTER , Oter la couronne à un 
roi. Gl. Regalilas, x. 

DESROYER, Changer la culture d’une 
terre. Gl. Diroiare. 

* DESRUBANT, Desrube, Précipice, 
l'avin. Gérard de Vienne, vers 3793 : 

Par ccs vallces et par ces desrubant. 

Partonop. vers 58g5 : 

Es derubans li tygre maignent. 

Agolant, vers 3 r 6 : 

Vers un desrube se voloit aprocier. 

Vei’s 3g6 : 

Vit un desrube qui molt fit à doter. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 26% au mot 
Dem ben. 

DESSAIGYIER, Oter un signe, ou mar¬ 
que. Gl. Dessigillare. 

* DESSAILLER, Ouvrir. Gl. Desillare. 
* DESSAISIR, Dessaisine, Gl. Vestire, 

pag. 7891, et Disagire. 
DESSAISONNER, Faire quelque chose 

hors de la saison et le temps convenable 
et ordinaire. Gl. Satio. 

x. R ESSAM B LE R, Déguiser, changer la 
ressemblance. Gl. Similare. 

2. DESSAMBEER, Df.ssembler , Sépa¬ 
rer, diviser. Gl. Assemblare, 

DESSARTER, Essarter, défricher. Gl. 

sous Exartus , pag. 1272. 
* DESS AUC II AGE, comme Deschaussage. 

DESSENARDER, Défricher. Gl. Dero- 

dere. 

* DESSEOIR, Déplaire. Nouveau Recueil 

deFabl. et Contes, tom. xx,pag. i43 : 

Riens que voulez ne me dessict. 

DESSERPIIXEUR, Voleur de grands 

chemins. Gl. Serpeilleria. 

* DESSERRER, Détacher, défaire. Guill. 

Guiart, tom. 1 ,pag. 3o6, vers 6981 ( 7822 ) ; 

tom. xi,pag. 123 , vers 3i5i ( iai3i ). Ago¬ 

lant, vers 945 , Roman de Renart, tom. 1, 

pag. 24, vers 629. Voyez Rayn. tom. v, 
p. 1571, au mot Dessarrar. 

DESSERTE, Mérite, récompense, sa¬ 

laire. Gl. Deservire, 2. 

DESSERVIR, Mériter. Gl. Deservire, 2. 

[Agolant, pag. 185* : 

Toz vo peebiez, sanz bouche regehir, 
Voeil hui sor moi de par dieu desservir, 
La penitence sera de bien ferir. 

Récompenser, punir. Gautier de Coinsi, 
dans le Glossaire sur Joinville : 

Savoir poez que de Dieu l’ire 
Desert moult tost et cele et cil 
Qui preudome tient eu pourvil. 

Flore et Jeanne, vers 23 : Elle feroit bien 

tant pour l’amour de li, s’il le devoit desier- 

vir, ke elle le meteroit, etc. Voyez Rayn. 

tom. v, pag. 2i3r, au mot Desservir.] 

DESSEYRAILLE, Séparation. Gl. Dece- 
visset. 

DESSEVRAXCHE, Dessevrée , Desse- 

vrement, Séparation; du verbe Dessevrer, 

Séparer, rompre, casser un mariage. Gl. 
Decevisset. 

DESSICEMENT, Déchirement. Gl. Lace- 
ramen. 

DESSIR, Lever, arracher, démolir. Gl. 
Dissire. 

DESSOIVRE, Bornage, limite, ce qui 
sépare. Gl. Dissire. 

DESSONIER, Décharger, libérer. Gl. Es- 
sonium. 

DESSOUBZ, A soit dessoubz , A son 
avantage. Gl. Desulter. [Fief par des¬ 

soubz. Gl. Feitdum suppositum.'] 

DESSOUN HER, Décharger, libérer. Gl. 
Essonium. 

DESSOUS. Mettre a son dessous, Ac¬ 
cabler, opprimer. Gl. Desulter. 

DESSOUZ, La partie inférieure du dos, 
le derrière. Gl. Desulter. 

1. DESSUS. A son dessus, A son avan¬ 
tage. Gl. Desuper, 2. 

* 2. DESSUS, Entrée de maison -f*. Gl. 
Superliminare. 

* DESTAICIIIER, Détacher, ôter. Gl. 

Prœsentia. Destacher, Être lancé, s’élancer. 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. 178, vers 4076. 

(4488); tom. il,pag. 74, vers 1894( 10S70); 

pag. 164, vers 4^7 (i3223) et souvent. 

DESTAIXDRE, Éteindre. Gl. Stinctus. 
[Voyez Destendre.] 

* DESTASSER (SE), S’élancer. Guill. 

Guiart, tom. 11, pag. 214, vers 5533 

( i4513 ). Destasser, Lancer, pag. 370, vers 

9621 (18602). Voyez Destaichier. 

* DESTAUNCE, Retard, délai. Jubinal, 

Fabliaux, tom. 11, pag. 3a. Voyez Halliwell, 
au mot Distance. 

* DESTELER, S’ébranler, partir. Guill. 

Guiart, tom. 1, pag. 287 , vers 6802 (7332); 

tom. ii, pag. 149, vers 384g ( 12833 ) ; pag. 

189, vers 4890 (73878). 

* DESTEMPRÉ, Mêlé. Roi Guill. p. 94. 

Voyez Halliwell, au mot Distempre. 

* DESTENDRE, S’élancer, partir. Au- 

bri, pag. 1602 : 

Et si destendre sor l’auferrant corsier. 

Guill. Guiart, tom. i, pag. 287, vers 

6796 (7826); pag. 3o3 , vers 6917 (7748); 

tom. ii, pag. 90, vers 23oi (11277); pag. 

175, vers 4516 (i35oa), etc. Romande 

Renart, tom. iv, pag. 25, vers 672. Lan¬ 

cer. Garin le Loher, tom. 1, pag. 125 : 

N’en isteriez tant com un ars destent. 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. 77, vers 1354 

( i85o). 
DESTERGIR, Diviser, partager. Gl. Des- 

teglare. 
* DESTERRER, Chasser du pays. Guill. 

Guiart, tom. 1, pag. 61, vers 940 (1437). 

DESTESER, Abaisser une arme dont 

on menaçait quelqu’un pour l’en frapper. 

Gl. sous Intendere, 9. 
DESTILPEIt, Vendre, débiter. Gl. Dis¬ 

trahere. 
* DESTINÉE,Mauvaise action, malheur. 

Roi Guiyaume, pag. 85. Ruteb. tom. 11, 

pag. 259. Jubinal, Fabliaux, tom. r, 

pag. i3o. 
* DESTINER, Prédire, conseiller. Roi 

Guill. pag. 96. Roman de Renart, tom. iv, 

pag. 10 , vers 240. Guill. Guiart, loin. 11, 

pag. 247, vers 6411 (i53gi). 
* DESTOLIR, Oter, détourner, empê¬ 

cher. Chron. des ducs de Normandie, 

tom. 1, pag. 407, vers 9407; pag. 476, 

vers 11422; tom. 11, pag. i83 , vers 20692. 

Chanson de Roland, stance 234, vers 4 
Bataille i ert, se il ne s’en destolt. 

Destolu, Ecarté. Voyez Rayn. tom. v, 

pag. 3702, au mot Destolre. 

DESTORBEIR, Détourner, empêcher. 

Gl. Disturbare. 
DESTORBER, Détourner, empêcher 

[Roman de Renart, tom. 1, pag. 5o, vers 

1299. Voyez Rayn. tom. v, pag. 4412, au 

mot Destorlar]; d’où Destorbier, empê¬ 

chement, dérangement. [ Desturler, Chan¬ 

son de Roland.] Gl. Desturlium. 

* DESTORDRE, Détourner. Partonop. 

vers 684 : 

Il plore et crie à Deu merci 

Qu’il prende de lui garde et cure 

Et destort de male avanture. 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. 68, vers 1134 

(i63i). Flore et Blanceflor, vers 23i4. 

Destordre te gonfanon , le déployer, Gérard 

devienne, vers i635. Renart le Nouvel, 

tom. iv, p. 147, vers 574. Guill. Guiart, 

tom. 11,pag. i58, vers 4070 (i3o55). Voyez 

Rayn. tom. iv,pag. 3S42, au mot Destorser. 

* DESTORSER, Décharger. Flore et 
Blanceflor, vers 1429 : 

11 font destorser les torsiaus. 

DESTOULPER, Destouper , Déboucher, 
ouvrir. Gl. Stupare. [Roman de Renart, 
tom. 1; pag. 24, vers 63o.] 

DESTOURBER, Détourner, empêcher, 

troubler; d’où Destourlier, Empêchement, 

dérangement. Gl. Desturlium [et Sunnls, 
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.pag. 436*. Flore et Blanceflor, vers i4o3. 

Chaslel. de Coud, vers iy85. Waekern. 

pag. 3o, 35. Voyez Baya. t. v, p. 44l2> 

au mot Destorbier]. 

* DESTOUR , Lieu isolé, coin. Belle Isa- 

beaus, stance 3 : 

Que à sa dame en un destour 
A fait sa plaiute et sa clamour. 

Chastel. de Couci, vers 3208 ; 

Lors en un destour se assist. 

DESTOURNÉE, Conduit fait pour dé¬ 

tourner l’eau de son cours ordinaire. Gl. 

Desviatorium. 

DESTRAGE, p. e. pour Estrage, Mai¬ 

son, demeure. Gl. Estaga sous Stagium. 

DESTRAINDRE , Arrêter, réprimer, pu¬ 

nir sévèrement, forcer, contraindre par 

saisie des biens. Gl. Distringere, i et 2, 

pag. 88812. [Presser, opprimer, maltraiter. 

Waekern. pag. 646. Chastel. de Couci, 

vers 8o3. Guill. Guiart, tom. 1, pag. 5g, 

vers 885; tom. rx, pag. 3o5 , vers 7980; 

pag. 322 , vers 8374 ( i38i, 16911, 17355). 
Destraindre des espérons. Roman de Renart, 

tom. 1, pag. 9, vers 223 ; tom. iv, pag. 187. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 2282, au mot 

Destrenger.] 
DESTRAIXS , Les différentes pièces d’un 

procès. Gl. Distringere, 2, pag. 8882. 

DESTRAIRE , Médire , décrier, calom¬ 

nier. Gl. Detracture, 2. 

DESTRAITTER, Débarrasser un cheval 

des traits dans lesquels il est empêtré. Gl. 

Intricare. 

DESTRAL, Cognée, hache. Gl. Dextra- 

lis [et Mangia, 2. Voyez Rayn. tom. v, 

pag. 772, au mot Destral], 

*DESTRAMPÉ, Désordonné. Romande 

Renart, tom. 11, pag. 364, vers ig52y. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 3i82, au mot 

Destemprar. 
DESTRAPER , Destrappek, Dégager, dé¬ 

barrasser, dépêtrer. Gl. Trappa. 

* DESTRAVER (SE), S’éloigner, se met¬ 

tre en marche. Guill. Guiart, loin. 11, p. 290, 

vers 7535; pag. 437 , vers ii302 ( 16515, 

2o343 ). 
DESTRAU, Cognée, hache. Gl. Dex¬ 

tralis. 
J) EST RE , La main droite. Gl. Dextrarii. 

DESTREIGNABLE, Saisissable , qui peut 

être saisi. Gl. Distringibilis sous Distrin¬ 

gere , 3. 

DESTRIC, Démêlé, contestation. Gl. 

Destrictus. 

1. DESTRIER, Cheval de distinction, 

cheval de bataille. Gl. Dextrarii. [Destrier 

JVorais. Gl. Norax. Destriers Séjournez. Gl. 

Sejournum. Voyez Rayn. tom. v, pag. 771, 

au mot Destrier. ] 

2. DESTRIER, Sorte de marteau à l’u¬ 

sage d’une forge. Gl. Dextralis. 

DESTRIZ , Destroiz, Amende pronon¬ 

cée en justice. Gl. Destrictus, pag. 88g2. 

* DESTROCIIIER, Lancer, s’élancer. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. i36, vers 34g5 ; 

pag. 188, vers 4865. pag. 296, vers 7675; 

(12477, 13853, 16657). 
* DESTROIT, Destreit, Affligé, peiné, 

contraint. Chanson de Roland, stance xg3, 

vers 3. Chron. des ducs de Normandie, 
tom. 1, pag. 102, vers 592 et souvent. Voyez 
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Roquef. au mot Destroit. Rayn. tom. ni, 

pag. 2291, au mot Destrenger. 

DESTROIT, Angoisse, détresse. Gl. Dis¬ 

tringere, 2, pag. 8882 [et Hortatus. Con¬ 

trainte, force, embarras, trouble, malheur. 

Partonop. vers 23o4, 2481, 3781, 3868, 
5732, 6xoo. Gérard de Vienne , vers 35g6, 

Roi Guillaume, vers 610. Chastel. de Couci, 

vers 242, 25g.Laborde, pag. i54, 273, etc. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 22g2, 280', aux 

mots Destrey, Destric, etc.] 
DESTROITEMENT, Étroitement, exac¬ 

tement. Gl. Plenitudo, 1. 
DESTROXCENEB, Briser, mettre en 

pièces. Gl. Troncire. 
* DESTROUSSE, pour Destournée. Gl. 

Desviatorium. 
DESVÉE, La levée d’une défense. Gl. 

Devezium. ■ 
DESVER, Être fou, extravaguer; d’où 

Desverie , Manie, folie, extravagance. Gl. 

Deviare et Mania , 1. 
* DESVOIDEURf, Dévidoir. Gl. Gir- 

gillus. 
DESVOIÉ, Fou, insensé. Gl. Deviare. 

* DESVOIER, Détourner de la route, 

dérouter, tromper. Aubri, pag. i582 : 

De le contasse vos vorra acontier 
Cum ele set le conte desvoier. 

Roman de Renart, tom. 1, pag. 3o, vers 

762. Chant des Croisés, Waekern. pag. 36 : 

Tous iert li pueples desvoics 
Et torneis à perdition, 
Mais la croix les ait ravoiés. 

Se desvoier, Roi Guillaume, pag. 54- Voyez 

A voter, 2, et Rayn. tom. v, pag. 54i2, au 

mot Desviar. 
DESVOINDIER, Revendre, débiter. Gl. 

Devacuare. 
* DESVOLEPER , Oter l’enveloppe. Ago- 

lant, vers 760. Roi Guillaume, pag. 71. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 5672, au mot 

Desvolopar. 
DESVOETOUEREf, Dévidoir. Gl. Devo- 

lutorium. 
DESVOYDER , Dévider. Gl. Exalabrare. 

DESVOYÉ, Écarté, éloigné de tout lieu 

public. Gl. Deviare. 
* DESVUIDEIl, Lancer. Guill. Guiart, 

tom. ii, pag. 13 5, vers 3471 (12452). 
DESWAIGIER, Dégager, prendre des ga¬ 

ges. Gl. Disvadiare sous Vadium, pag. 7202. 
DETAILLERrE, Droit levé sur les mar¬ 

chandises vendues en détail. Gl. Detaillum. 

DETAILLIER, Détailleur, qui vend en 

détail. Gl. Detaillum. 
DETAYER, Oter la taie d’un oreiller. 

Gl. Intectamentum. 
DETE., Deteau, Caution, répondant. Gl. 

Deyta. 
DETENIR un cour, Le retenir, le rom¬ 

pre. Gl. Destornare, 1. 
DETERMINER, Terminer, finir. Gl. 

Determinare, 2. 
DETESER , Abaisser une arme dont on 

menaçait quelqu’un pour l’en frapper. Gl. 

sous Intendere, 9. 
DETIERRES, Caution, répondant. Gl. 

Deyta. 
DETORDRE, Tordre. Gl. Detorcere. 

[Voyez Destordre, etOrelI, pag. 187.] 
DETOURBER, Détourner, empêcher. Gl. 

Disturbare. 

I29 

DETRACTÉMENT, En blâmant, en mé¬ 

disant. Gl. Invectiva. 
DETRAHENT. Paroles detrahens, Qui 

lendent à ôter la réputation à quelqu’un. 

Gl. Detracture, 2. 

1. DETRAIRE, Médire, décrier, calom¬ 

nier. Gl. Detracture, 2. [Voyez Rayn. t.v, 

pag. 402 , au mot Détruire.] 

* 2. DETRAIRE, Déchirer. Partonop. 

vers 1228 : 

Faire poés voslrc plaisir 

De moi delraire u dctrencier. 

Vers 5755 : 

El rocher ot deux lions braire, 

Iluec se volt laissier detraire. 

DETRAISE, Obligation, nécessité. Gl. 

Distringere, 2, pag. 8882. 

* DETRERE f, Gl. Liclire. 
* DETRI, Detrie, Retard, délai. Dit de 

la queue de Renart, Jubinal, tom. 11, p. 92. 

Enfants Haymon , vers i5g, 179. 
BETKIANCHE, Délai, prolongation, re¬ 

tardement. Gl. Defricatio [et Tricare, 

pag. 6662]. 
DETRIEMENT, comme Detrianche. Gl. 

Detricatio. 
DETRIER, Différer, prolonger, refuser. 

Gl. Detricatio [et Tricare, pag. 6662. Gé¬ 

rard de Vienne, vers 3420. Aubri, pag. i582. 

Waekern. pag. 34]. 
* DETRIES, De côté, de travers. Gl. 

Gildurn, pag. 5212. 
DEU, pour Dieu. Gl. sous J bâtis. 

* DEVALER, Descendre, faire descendre, 

précipiter. Chronique des ducs de Norman¬ 

die. Voyez Raynouard, tom. v, pag. 4622, 

au mot Davalar. 
DEVANOIIER, Devancier, prédécesseur, 

auteur. Gl. Antenatus. 
DEVANT, Passer et repasser devant quel¬ 

qu’un qui a été battu était une injure. 

Gl. Ante-ambulo. 
DEVANTAIL, Devantel, Tablier. Gl. 

Antependium. 
1. DEVANTIEII,Ornement qu’on met de¬ 

vant l’autel. Gl. Dorserium. 
* 2. DEVANTIEII, Tablier. Gl. Limas. 

* DKVEEMENT, Défense. Gl. Devetare. 

DEVÉER , Deveier, Défendre, prohiber. 

Gl. Devetare cl Eorgia, 1. [Chron. des ducs 

de Normandie, Joinville. Rayn. loin, v, 

pag. 4742. Devéus, interdit. Renart le Nou¬ 

vel, tom. iv, pag. i58, vers 802.] 

* DEVEOUR f. Gl. Devolatorium. 

DEVESE, Pâturage réservé, défendu. Gl. 

Devesia. 
DEVEST, Dessaisine,abandon ; d’où Dé- 

vestir, Priver quelqu’un de ce qu’il pos¬ 

sède. Gl. Devestire sous Vestire, 1, p. 78g2. 

DEVESTISON , Droit seigneurial dans les 

mutations. Gl. Vestitio. 
DEVET, Défense, publication pour in¬ 

terdire l’usage de quelque chose. Gl. De¬ 

vezium. 
DEVETTUERE f, Dévidoir. Gl. Devolu- 

torium. 
DEVIER, Mourir, sortir delà vie. Gl. 

Deviare. [Chastel. de Couci, vers 7699, 

7744, 7968. Waekern. pag. 66. Roquef. 

Supplém. au mot Abre, pag. 32. Deviemcnt, 

Mort. Garin le Loher, tom. 1, pag. 122.] 
* deviler, Déprécier. Guill. Guiart, 

tom. ii, pag. 52, vers 1329 (io3o5). 
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DEVI.VAILLE, Devin , sorcier. Gl. Divi¬ 
nus., i. 

* DEVINEOR, Sorcier. Roman de Rou, 

vers i2<i58. Devineur, qui devine. Flore et 

Blanceflor, vers 337 : 

Car il sont bon devineour 
Tout cil qui aiment par amour. 

* DEVINITÉ, Théologie. Gl. Divinus, 2. 
1. DEVISE, Armes, armoiries. Gl. Devi¬ 

sante nt um . 
2. DEVISE, Testament. Gl. Divisa, 1. 

[Délibération , décision. Partonop. v. g566, 
1000g. Ordre,perfection. A devise, Agolant, 

vers 740. Colin Muset, Laborde, pag. 20g. 

Roqnef. Chron. des ducs de Normandie. 

A droite devise, Guill. Guiart, tom. 1, 

pag. 67, vers iog4(i5gi ). Par grant devise, 
Partonop. vers 10710. Condition. Roman 

de Renaît, tom. r, pag. 20, vers 518. De¬ 
visai n, Jordan Fantosme, vers i3g8. Voyez 

Rayn. tom. ni, pag. 381, au mot Devisa.] 

3. DEVISE, Partage, division. Gl. Di¬ 
visa, 1 et 3. [.Partonop. vers 488g : 

Par mi le las en la devise 
Pert la blançor de la cemise. 

4. DEVISE, Borne, limite. Gl. Divisa, 4. 

[Voyez Rayn. tom. 111, pag. 381, au mot 
Devisa.] 

5. DEVISE, Volonté. Gl. Divisa, 5. 

> 6. DEVISE, Robe de deux différentes 

couleurs. Gl. Divisa, 6. 

DEVISEOUR, Juge, arbitre. Gl. Divi¬ 
sor, 1. 

DEVISER, Disposer par testament. Gl. 

Dividere sous Divisa, 1. [ Discerner, distin¬ 

guer. Partonop. vers 112 : 

Mal et bien i doit l’on trover 
Por connoistre et por deviser. 

Proposer, dicter. Roman de Renart, t. 11, 

pag. ig3, vers i47g3 : 

Li rois... 
Del screraent fait la devise; 
Dant Brichcmer et Bruu li ors. 
Que I’cd tenoit as deus mcillors, 
Devisèrent le serement. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 281 : 

Faites unes letres orendroit, biaus amis... 
11 les devise, cil les met en escrit. 

Se ranger. Pag. 11 : 

Charles Martiaus a fait sa gent armer 
Et ses batailles renger et deviser. 

Pag. 196 : 

Bcgons sa gent fait à droit deviser. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 39', au mot 
De visar.] 

* DEVOIR. Voyez Doit. 
DEVOIS, Pâturage réservé, défendu. Gl. 

Devesia. 
* DEVORER, Maudire. Partonop. vers 

9771. Romande Renart, tom. in, pag. 78, 

vers 21892. 

DEVOTION, Prières, exercice de piété. 

Gl. Devotiones. 
DEVOYER, Se réjouir, écarter la tris¬ 

tesse. Gl. Deviare. 
DEX, Amende pour dommage fait aux 

fruits de la terre. Gl. Dechi. 
1. DEXTRE , La main droite. Gl. Dextra- 

rii, pag. 83t3. 

2. DEXTRE, Certaine mesure. G!. Dex 
tri. 

DEYCIER, Faiseur de dés. Gl. Decius. 

DEYTRAU , pour Destrau, Cognée, ha¬ 

che. Gl. Dextralis. 

DI, Jour. Gl. Dies, 1. [Sermens : D’ist 

di en avant. Vers sur sainte Eulalie : 

Clii rex eret à cels dis soure pagiens. 

Voyez le Glossaire sur la Chron. des ducs 

de Normandie, Diez, Altromanische Sprach¬ 

denkmale , pag. 56. Rayn. tom. in, p. 412> 

au mot Di a.] 

DIABLER, Décrier quelqu’un, dire le 

diable de lui. Gl. Diabole. 

DIACULON, Espèce d’onguent. Gl. Dia- 

quilon. 
DIASPRE , Jaspe. Gl. Diaspras. 

DIASPRÉ , Sorte d’étoffe précieuse. Gl. 

Diaspras. [Voyez Rayn. tom. in, pag. 45', 

au mot Diaspe.] 

DIAULES, Diable, démon. Gl. Diabolus. 

DIBEER, Plat à servir les viandes. Gl. 

Dibler. 

* DICTER , Composer. Rayn. tom. ni, 

pag. 46', au mot Dictar. Dire , prononcer. 

Galien Restoré , Fierabras, pag. i65‘ : Et 

aussi tost que Charlemaigne eut dicté son 

oraison. Voyez Gl. Dictare, 1. 

DlCTlÉ, Écrit, livre. Gl. Dictare, 1. 

[Voyez Rayn. tom. ni, pag. 46l> au mot 
Dictat.] 

DIEGCEB, Faire une digue ; d’où Diégue- 

rie, L’action de la construire. Gl. Dicare. 

DIEMENCE, Diemenche, Diemoine, 

Dimanche. Gl. Dominica. 

DIEN, Dienz , Doyen, dignité ecclésias¬ 
tique. Gl. Decanus, 4- 

DIENSTMVN, Sergent, valet de ville, 

dont l’office s’appelle Dienstmanschepe. Gl. 

Dienstmannus [en Flandre, mot alle¬ 

mand], 

DIEUVE , Insensé, extravagant. Gl. De¬ 

viare. 

DIESME, Dîme. Gl. Br decima. 

D1ESTUE, Certaine mesure. Gl. Dextri. 

DIEU, L’autel où l’on conserve l'Eucha¬ 

ristie et où l’on célèbre la messe. Gl. Deus. 

DIEULER, Se plaindre, marquer son 

mécontentement. Gl. Dolorare. 

DIFFA LM EMENT, Diffamation, injure. 

Gl. Diffamatio. [Voyez Rayn. tom. 111, 

pag. 2o8j, au mot Diffamament.] 

* DIFFAME, Disfame, Opprobre, honte. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 79, vers 2021 

(10997). Dit do ro* Guillaume, pag. 177, 

DIFFAMEE R, Diffamateur. Gl. Diffa¬ 
matio. 

DIFFERANCE, Différend, dispute, con¬ 

testation. Gl. Differentia. 

DIFFORMER, Défigurer, rendre diffor¬ 
me. Gl. Difformatio. 

DIFFUGE , Chicane , mauvaise difficulté, 
subterfuge. Gl. Diffugia. 

DIGART, p. e. Éperon. Gl. Calcar, 1. 

DIGENOIS, Monnaie des ducs de Bour¬ 

gogne frappée à Dijon. Gl. sous Moneta 
Baronum, pag. 5 r g3. 

DIGNAND1KR, pour Dinandier, Mar¬ 

chand de cuivre jaune, ou chaudronnier, 

dans le Liv. noir de S. Pierre d’Abbeville, 
fol. 18 r°. 

DIGNER , Diner, repas. Gl. Dignerium. 

DIGNITE, L’image d’un saint. Gi. Dig¬ 
nitas, 5. 

DIS 

DI1CCAGE, Digue. GI. Dicare [et Inse- 
tenys]. 

DIICCER, Faire une digue. Gl. Dicare. 
DIICWEIXINGHE, L’action de rompre 

une digue. Gl. Dicare. 
DîKAGE, Construction d’une digue. Gl. 

Dicare. 
DILATION, Délai, retard. Gl. Dilatare, 1. 

DILATOIREMENT, Avec les délais ordi¬ 

naires ou convenus. Gl. Dilatoria exceptio 
sous Dilatare, 1. 

DIRIGER, Aimer. Gl. Diligibi/itas. 
DIM AINE, Dimanche. Gl. Dominica. 
* DI.MD. Voyez Dund. 
DEMEE, Le droit de dime et la dîme 

même. Gl. Decimagium sous Decimœ, 
pag. 7611. 

DIMOINGE, Dimanche. Gl. Dominica. 
* DINDER.Flore et Blanceflor, v. 41 3 

Li poiles ert ovrés à Hors, 

Dindes, tirés, bendés et ours. 

DIOES, Dimanche. Gl. Dominica. 
DIOLS, Deuil, affliction, douleur. Gl. 

Dolorare. 
DIRE Feves, Se moquer, railler, badi¬ 

ner. Gl. Dicere. 
DIRE d'une Fluette, Jouer de la flûte. 

Gl. Dicere.[Dire et chanter. Gérard de Vien¬ 

ne, vers 2459 : 

Ains tel bataile ne vit nuos liom vivant 

Com ceste fuit don je vos di et chaot. 

Estre à dire, Manquer. Partonop. v. 7197 : 

Et tait li roi de son empire 

Si que nesuns n’en ert à dire. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 53‘, au mot Dir, 

et Orell, pag. 240.] 

D1RRUER, Abattre, démolir. Gl. Dir- 
ruimentum. 

DISCERNAT,, Qui est à juger. Gl. Epi- 
caustorium. 

DISCERNER, Décerner, ordonner. Gl. 

Discernere. 
DISCIPLE, Celui qui prête secours à un 

autre , reçois. Gl. Discipulas. 
DISCIPLINE, Correction, réprimande. 

Gl. Disciplina, 2. 

DISCOMBRER, Juger, expédier un pro¬ 

cès. Gl. Discombrare. 
* DISCORDABLE, Contentieux. Gl. Dis¬ 

cordator. 
DISCRETION, Jugement, bon sens. Gl. 

Discretio, 2. 
DISCRETISTE, Habile dans le Décret. 

Gl. Decreta, pag. 766’. 

DISEL , Dizeau. Gl. Dixenerius. 

DISETEL, Pauvre, indigent, qui est 

dans la disette. Gl. Desidias. 

DISECR, Arbitre, juge choisi par les 

parties pour prononcer sur un différend. 

Gl. Dictores. 
DISIifUES. Voy. plus bas Disques. 

DESIRER, Désirer, vouloir. Gl. Deside¬ 

rare. 
DISITEEX, Pauvre, indigent, qui est dans 

la disette. Gl. Desidias. 
DISMAGE , Le droit de dîme, et l’étendue 

du territoire sujet à ce droit. Gl. Decima¬ 
gium sous Decimœ, pag. 7611. 

DISMEltlE, Terre qui doit la dîme, ou 

l’étendue du territoire sujet à ce droit. Gl. 

Decimaria sous Decimœ, pag. 761*. 

D1SMIER, Dimeur, celui qui lève la 

dime. Gl. Decimator sous Decimœ, p. 7613. 
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* DISNEE, Certaine mesure. Partonop. ! 
vers 6167 : 

Salence est un petis illés 

Et buens et bcaus et purs et nés. 

Mais ne dure qu’une disnée, 

Se n’i a c’une seule entrée. i 

DISNERIE, Diner, repas. Gl. Disnare, 2. 

DISOUR, Arbitre, juge choisi parles 

parties pour prononcer sur une contesta¬ 
tion. Gl. Dictores, 1. 

DISPARAGEMENT, Mésalliance. Gl. Dis- 
paragare, pag. 879». 

DISPARS, Dispersé. Gl. Disparere. 
DISPATRIER, Expatrier. Gl..Dispatriare. 
DISPATUER, pour Dispatkier. Gl. Dis¬ 

patriare, 

DISPEXSACION, Dispense, permission. 
Gl. Dispensatio, 2. 

DISQUES, Jusques, dans Beaumanoir 

MS. ch. 2i. C’est aussi comme on doit lire, 

au lieu de DisUpies, dans les Ordon. t. 11, 
pag. 348, art. 9. 

D1SSEXSE, Dissension. Gl. Dissensas. 
DISSIMULÉ, Déguisé. Gl. Dissimulative. 
DISSIXTERE, Dyssenterie. Gl. Dissente- 

riciis morbus. 
DISSOLUTEMEXT, Sans règle ni me¬ 

sure. Gl. Dissolutio. ' 

DISSOLUTIOX. Faire dissolution de 

son corps, Le prostituer. Gl. Dissolutio. 
DISTER, Être distant, éloigné.Gl. Distetit. 
DlSTiRPER, Vendre, débiter. Gl. Dis¬ 

trahere. 
DISTRESSE, La ch ose saisie. Gl. Dis¬ 

trictio sous Distringere, 3. 
DISTRIVER, S’éloigner, s’écarter, se 

débarrasser. Gl. Scara, 3. 

DISTROIT, District, étendue de juri¬ 

diction. Gl. Districtus sous Distringere, 3. 

DIT, Offre, enchère. Gl. Dictum, 2. 

DITER, Ecrire, composer un ouvrage. 
Gl. Dictare, 1. 

DICTEUR-f, Habile écrivain, qui écrit 

et compose bien. Gl. Dictare, 1. 

DITEY -f-. Ouvrage en vers, poème. Gl. 

Dictare, 1. 
DITIÉ "f*, Ouvrage, traité, discours. Gl. 

Dictare, 1. 

DITIERl% Écrire, composer un ou¬ 

vrage. Gl. Dictare, 1. 

DIVA, Interjection ordinairement au 

commencement d’une allocution. Chastel. 

de Couci, vers 4064. Flore et Blanceflor, 

vers 1705. Voyez Orell, pag. 347, et la 

Chron. des ducs de Normandie. Disva, Ga- 

rin le Lober, tom. i,pag. 2g5. Dirai, Gé¬ 

rard de Vienne, pag. 166*. 

* DIVEXRES , Vendredi. Rayn. tom. 111, 

pag. 4*1! au mot Divenres. 
DIVERS, Cruel, dur, méchant, insup¬ 

portable. Gl. Diversus, 1. [Flore et Jeanne, 

pag. 3o : La fortune, là m’est usez divierse. 
Voyez Enviers. Bizarre. Renart le Nouvel, 

tom. iv, pag. 158, vers 868 : 

Une maison. 

Car tant est diverse que cius 

Ki i entre n’en setiscir. 

Pag. 170, vers 1159.] 

DIVERSER, Maltraiter, injurier. Gl. 

Dû ’ersus, 1. 

DI VERSI FEIER, Diviser, partager, sé¬ 

parer. Gl. Sou/a. 

DIVERSITÉ, Intempérie de l’air, mau¬ 

vais temps. Gl. Diversus, x. 

DIVERSOIE.E, Hôtellerie, auberge. Gl. 
Diversoriarius. 

DIVINITÉ, Théologie. Gl. Divinitas sous 
Divinus, 2 [et Theosophus. Voyez Rayn. 
tom. ni, pag. 341, au mot Divinitat ]. 

1. DIVISE , Testament. Gl. Dividere sous 
Divisa, 1. 

2. DIVISE, Borne, limite.Gl. Divisa, 4. 
1. DIVISER, Faire un devis. Gl. Divi¬ 

dere, 1. 

* 2. DIVISER, Faire un testament. Gl. 
Divisa, 1. 

DIVISION, Frénésie, folie. Gl. Divisio, 1. 
DIZAINIER, Officier qui commande la 

dizaine. Gl. Dixenerius. 

DOALE, Douaire. Gl. Doalium. 
DORLISE, Doblos, Doblous, Espèce de 

bougie, p. e. à deux lumignons. Gl. Do- 

blos. 
DOCERESSE. Eschine doceresse, Terme 

d’architecture. Gl. Docare. 

DOCET, p. e. Paquet, Ballot. Gl. Do¬ 

care. 

DOCTORIFIER, Conférer le grade de 
docteur. Gl. Doctorare. 

1. DOCTRINE, École publique, univer¬ 
sité. Gl. Doctrinam. 

2. DOCTRINE, Châtiment, correction. 

Gl. Doctrinare. 

DOCTRINÉEUR, Docteur, celui qui ins¬ 

truit. Gl. Doctrinare. 
1. DOCTRIXER, Instruire, enseigner. Gl. 

Doctrinare. [Partonop. vers 99. Voyez Rayn. 
tom. ni, pag. 62', au mot Doctrina/\] 

2. DOCTRINER, Châtier , corriger. Gl. 
Doctrinare. 

DODASNE, Rivage, terre qui est au bord 
cl’une rivière. Gl. Dodus. 

DODE, Soufflet de l’arrière-main. Gl. 
Dodus. 

DODIN, Sot, qui n’a point de maintien. 
Gl. Dodus. 

1. DOE, Douve, fossé, canal. Gl. Don, 1. 
2. DOE,p e. Ballot, paquet. Gl. Doga, 4. 
DOELLE, Douve. Gl. Doela. 

DOER, Douer, assigner un douaire. Gl. 
Doalium. 

DOESSE, p. e. Ballot, paquet. Gl. Do¬ 

ga, 4- 
DOIAN,Huissier, sergent. Gl. Decanus, 3. 
DOICTÉE, Autant que l’on peut prendre 

avec les doigts. Gl. Digitarium. 
* DOIGNON, Donjon, château. Parto¬ 

nop. vers 285 : 

Li rois fu ocis el doignon. 

Flore et Blanceflor, vers 452 : 

Troies et le rice doignon. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 711, au mot 
Donjon. 

* DOILLE, Fâché. Roman de Renart, 
tom. iv, pag. 18, vers 489 : 

Et li vilains rudes et doilles. 

i. DOIS, Dais. Gl. Da g us. [Voyez Doyz. 

Table. Flore et Blanceflor, vers 1715 : 

Les napes fait oster des dois. 

Partonop. vers 743g : 

Et ele estoit sor un banket 

De blanc yvorie petitet, 

Qui est assis devant le dois. 

Vers 1602, 1686, 3843, io835. Roman de 

DOM i3r 

Renart, tom. 11, pag. 367, vers 19620. Haut 

dois, Partonop. vers 4486 : 

Blans doubliers sor liaus dois dorés. 

Vers 987 : 

El plus haut liu del dois s’asiet. 

Vers 992 : 

Bien doit aséir à haut dois. 

Vers 3836. Maistre dois. Vers 1015 : 

Al maistre dois li escançon 
Ne missent boivre s’en or non. 

Vers 4144- Gérard de Vienne, vers 974, 977. J 

* 2. DOIS, Doiz, Conduit. Gl. Digitus. 

Source. Roi Guillaume,pag. 76 : 

Tu es la dois et la fontaine. 

Fabliaux et Contes , tom. 11, pag. 332 : 

Rome est la doiz de la malice. 

Pag. 337 : 

C’est la fontaine, c’est la doiz 
Dont sortent tuit li let pechié. 

Voyez Rayn. tom. in, pag. 761, au mot 

Dotz. 

DOIS IL , Fontaine de tonneau. Gl. Clep- 

sedra. [Voyez Rayn. tom. 111, pag. 76', au 

mot Dozil. Doisiller, ibidem.] 

* DOIT, Signifie. Partonop. vers 6S33 : 

Et li demande que ce doit. 

Chastel. de Couci, vers 182 : 

Merveille soi moult que ce doit. 

Roman de Renart, tom. ï, pag. i5, v. 336 : 

Renart, Renart, ce que ce doit. 
Que soiez fel et deputaire, etc. 

DOITE, Dette. Gl. Tortus, 1. 

DOITT1ER, Boite, étui en forme du 

doigt. Gl. Digitale. 

DOIZ Mire, Le doigt appelé médecin ou 

annulaire. Gl. Digitus medicus. 

DOLEIERE; Doloire. Gl. Doleria. 

DOLEQUIN, Poignard, dague. Gl. Do- 

lequinus. 
DOLEREUX, Qui sent de la douleur. Gl. 

Caballarius sous Caballus. 

DOLEROUS, Souffrant, infirme. Gl. 

Dolorosus. [Voyez Rayn. tom. ni,pag. 632, 

au mot Doloros.] 
* DOLEURE, Doloere, Copeaux. Gl. 

Assula et Dolatura. 

DOLLEQUIN, Poignard, dague. Gl. Do- 

lequinus. 
DOLOIR, Se plaindre. Gl. Dolorare. [Au- 

bri, pag. 1671 : 

Et le contessc qui avoit bel samblant 
Qui puis se fit por A uberi dolant. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 64r, au mot 

Doler. Orell, pag. 223]. 

DOLOISON, Douleur, souffrance. Gl. 

Dolorare. [Dolousement, Flore et Blanceflor, 

vers 2941. Voyez Rayn. loin, ni, pag. 642, 

au mot Doloiramen.] 

DOLOSER, Doulouser, Se plaindre, 

s’affliger, lamenter. G1-. Dolorare. [Partonop. 

vers 4224, 5388. Wackern. pag. 44. Dou- 

lourouser, Voyez Rayn. tom. ni, pag. 642, 

au mot Doloyrar.] 
* DOLS,Doux.'Partonop.vers i56. Voyez 

Rayn. tom. ni, pag. 65*, au mot Doiz. 

Dolçor, Douceur, pag. 66', au mot Dolzor. 

* DOMAGE. Voyez Dommager. 

DOMAGER, Domagiku, Causer du dom¬ 

mage. Gl. Damnare et Domigerium. 

17. 



i3a DOI DOT DOU 

* DOMAGEUX. Gl. J ac turarius. 
DOMATIQUE. Tunique domatique, 

Dalmalique. Gl. Dalmatica. 
DO M EM ER, Celui qui habite sur le do¬ 

maine d’un seigneur , ou qui y possède des 

biens. Gl. Domanerius. 
* DOMESCHE, Domestique, apprivoisé. 

Rayn. loin, ni, pag. 70“, au motDomesgue. 

* DOMINO, Couverture de tête. Gl. Do¬ 

mino et Dominicalis. 
DOMMAGER, Surprendre et saisir une 

bête en dommage. Gl. Damnum, 2. 
DON, Impôt exigé sous ce nom. Gl. Do¬ 

num, 2. 
DONAIRES , Notaire, secrétaire. Gl. Do¬ 

narius, 2. 
* DONC, Dont, Alors. Flore et Blancefl. 

vers 1228. Garin le Loher, tom. 1, pag. 67. 

Parlon. vers 4L 356, 5oi. Voyez Rayn. 

tom. ni, pag. 73', au mot Donc. Orell, 
pag. 3oo. Donc-ore, tantôt-tantôt, Partonop. 

vers 723,33o4. D’où. Partonop. vers 520, 

7793. Voyez Adonc. 
EiONDÀlNE, Flèche, trait d’arbalète. 

Gl. Dondaine. 
DONDÉ, Engraissé. Gl. Dondum. 
* DOXDRECQ, Certaine monnaie. Gl. 

Dondrecc/. 
DO NE OR, Notaire, secrétaire. Çi\. Dona¬ 

rius, 2. 
DONGESEUX, Dangereux, désavanta¬ 

geux. Gl. Domigerium. 
DONGIER, Domination, puissance, 

gouvernement. Gl. Domigerium. [ Chanson 
de Chrestien de Troies, Wackern. pag. 18 : 

Cuers se ma dame ne t’ait chier, 

J’ai por ceu ne la guerpirais, 

Adés soies en son doingier.] 

* DONIER, Denier. Gérard de Vienne, 

vers 82 et pag. 1662. 
DONNE, Don, concession. Gl. Dona, 2. 

1. DONNÉ , Serviteur perpétuel d’un mo¬ 

nastère et d’un séculier. Gl. Donati, 2. 

2. DONNÉ, Bâtard, fils illégitime. Gl. 

Donati, 1. 
* DONNER, Frapper. Gérard devienne, 

vers 118 : 

Haiice le poig , k’il li voloit donner. 

Vers i63 : 

Tel vos donrai de l’espée dou ley. 

Agolant, vers 947 : 

Naymon s’aïre, tele li a donnée 

Ke la teste li a tote estonnée. 

Pag. 1722 : 

Dist à Ogier : Bone m’avez donée. 

* DONNIERRE, Donneur. Doknement , 

Donation. Rayn. tom. ni, pag. 111, aux 

mots Donament et Douaire. 

DONNISONS, Collation , droit de confé¬ 

rer un bénéfice. Gl. Donatio ecclesiœ sous 

Donatio. 

DONOIER, Caresser une femme, faire 

l’amour. Gl. sous Donati, 1. 

DONZELLE, Anse de fer où l’on sus¬ 

pend marmite ou chaudron sur le feu. Gl. 

Donzella. 
DORADE, Sorte de poisson. Gl. Aurata. 

DORAIGE, Celui qui lève un certain 

péage. Gl. Doreium. 

DORCHUS, Couché, voûté. Gl. Dorsum, 3. 

DORDONNOIS, Nom d’une épée. Gl. Cur¬ 

ta na, 1. 

DORDOREL, Dokdoriz, Monnaie d’or 

de la valeur d’un florin. Gl. Dordorel. 

DOREEOT, Ornement de femme, parure 

trop recherchée. Gl. Doreloteria. 
DORELOTEUR, Dokelotier , Rubanier, 

ouvrier en doreloterie, c’est-à-dire en ru¬ 

bans , franges, etc. Gl. Doreloteria. 
DOREES, Certaine mesure de grain. Gl. 

Doretus. 
DO R MENT ERIK, Ancien office ecclésias¬ 

tique qui subsiste encore dans l’église de 

Reims. Gl. Dormentarius. 
DORMICION, Dormie, Envie de dormir, 

sommeil. Gl. Dormia. 
DORMILIONS, Poisson, torpille. Gl. 

Occhiavella. 
* DORMILLER, Sommeiller. Flore et 

Blanceflor, vers 2529 : 

En dormillant li respondi, 

En eslcpas se rendormi. 

DORMITO IRE, Qui fait dormir. Gl. Dor¬ 

mitabitis. 
DORSER Rompre le dos, couper. Gl. 

Edorsare. 
* DORVEILLE , Élat d’une personne qui 

fait semblant de dormir. Roman de Renart, 

tom. ni, pag. 66, vers 21574 : 

Yos me faites or la dorveille 

Qui ici vos vois aresuant. 

1. DOS , Armure qui couvrait le dos. Gl. 

Dorsum, 3. 
2. DOS. Faire bas dos, Se courber, s’a¬ 

baisser. Gl. Dorsum, 3. [Mettre (trière dos 

sa foi, la rompre. Partonop. vers 4060.] 

DOSAINE, Payement de douze deniers. 

Gl. Dozena. 
* DOSI EN. Voyez Marbre. 

DOSIL, Fontaine de tonneau , robinet, 

cheville du robinet. Gl. Duciculus. 

DOSIN, Mesure de blé, p. e. parce 

qu’elle est la douzième partie d’une plus 

grande. Gl. Dosinus, 2. 

* DOSNOI, Donoi , Amour, plaisir, flat¬ 

terie. Partonop. vers 7o33 : 

Sc séuscics rien de dosnoi 

Grans pités vos presist de moi. 

Pastourelle, Wackern. pag. 80 : 

Ne n’ai cure de donoi 

De teil vaissaul. 

Partonop. vers 6763 : 

Sa suer li prie od grant dosnoi. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 69', au mot 

Domnei et ci-dessus Daunoi. Dosnoiement, 

Rayn. pag. 69», au mot Dompneynmen. 

DOSNOIER, Caresser une femme, faire 

l’amour. Gl. sous Donati, 1. [Partonop. 

vers 43 , ioi56, 10206. Aubri, pag. i58'. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 6g2, au mot 

Domneiar.] 

DOSSAGE, Droit dû par ceux qui ven¬ 

dent les fourrures appelées Petits gris. Gl. 
Dossagium. 

DOSSAL, Dossier. Gl. Dorserium, p. 92g3. 

DOSSE , Hache, cognée. Gl. Dossa. 

DOSSEL, Dossier. Gl. Dorserium, p. 92g3. 

1. DOTER, Craindre, avoir peur. Gl. 

Dubitare. 

2. DOTER, Dompter. Gl. Domitus. 

* DOTR1NEEUR, Docteur. Gl. Doctri¬ 

nale. 

DOTTEUR, Celui qui fonde et dote une 

église. Gl. Dotalitium, 2, pag. 932L 

DOUAGIERE, Douairière. Gl. Doageria. 

DOUAIRE, Pension donnée à une fille 

par celui qui en a abusé, ne voulant pas 

l’épouser. Gl. Dos, 2. pag. g3i3. 
DOUALUE, Conduit de latrine. Gl. Duc¬ 

tus , 2. 
1. DOUBLE, Amende ou taille doublée. 

Gl. Dupla, 2. 
* 2. DOUBLE, Monnaie. Gl. Duplex, 2. 

et Moneta, pag. 49°3» 5oo3, 5o2L 
DOUBLÉE, Sorte de filet. Gl. Dobletus, i. 

* DOUBLEE. Pain doubler. Gl. Punis, 

pag. 54'. Doubliau, pag. 582. 
1. DOUBLER, Sac, besace. Gl. Doble- 

rius, 1. 
2. DOUBLER, Jeter pai* terre. Gl. Do- 

blare. 
1. DOUBLET, Sorte de vêtement, hou- 

pelande. Gl. Dobletus, r. [Doub/etarius et 

Duplodes.] 
2. DOUBLET, Espèce de filet. Gl. Doble¬ 

tus, 1. 
DOUBLETIER, Tailleur, ou ouvrier en 

doublets. Gl. Doubletarius. 
* DOUBLETTE, comme Doublet, 1. Gl. 

Doubletle et Stuffare. 
1. DOUBLIER, Plat, assiette. Gl. Dibler. 

2. DOUBLIER, Serviette, petite nappe. 

Gl. Doublerium, 1. Duplarium , 2 [et Dibler. 

Partonop. vers 889, 4486]. 
3. DOUBLIER, Sorte de vêtement, hou- 

pelande. Gl. Dobletus, 1. [Aubri, pag. i542.] 

4. DOUBLIER, Sorte de tonneau. Gl. 

Doublerium, 2. 
5. DOUBLIER, Doubleau, sorte desolive. 

Gl. Doublerium , 2. 
*6. DOUBLIER, Double. Haubert dou¬ 

blier, Gérard devienne, vers 3g3. 

DOUBTANCE, Doubte , Crainte, peur. 

Gl. Dubitantia, 2, et Dubitare. [Doute, Roi 

Guill. pag. 5o. Rayn. tom. m,pag. 871, au 

mot Doptansa.\ 
DOUBTIF, Timide, craintif; du verbe 

Doubler, Avoir peur. Gl. Dubium. [Voyez 

Rayn. tom. ni, pag. 862, aux mots Dopte 

et Duptar.] 
DOUÇAINE , Douçeine, Instrument mu¬ 

sical. Gl. Dulciana. 
* DOUUEINS, Nom d’une société de né¬ 

gociants. Gl. Societas, 4- 
DOVE, Le bord du fossé, où l’on a jeté 

la terre qu’on en a tirée. Gl. Doua sous 

Doa, 1. [Voyez Rayn. tom. in, pag. 6a2, au 

mot Dogua.] 
1. DOUELLE, Douve. Gl. Doëla. 

2. DOUELLE, Douille , le fer creux qu’on 

met au bout d’en bas d’une pique. Gl. 

Doëla. 
DOUESIENS, Monnaie de Douai. Gl. 

Duacensis moneta sous Moneta Baronum. 

DOUET, Canal, conduit d’eau. Gl. Duc¬ 

tus, 2. 
DOUHE, Fossé. Gl. Dora sous Doa, r 

[et Do ha], 
DOU1SIL, Fontaine de tonneau, robinet, 

cheville du robinet. Gl. Duciculus. 

DOULCEMER, Instrument musical. Gl. 

Dulciana. 
DOULLE, Ivre, plein de vin. Gl. Doëla. 

DOULOUSER, Regretter, s’affliger, se 

plaindre. Gl. Dolorare. 
DOULX, Le dos de la main. Gl. Dodus. 

DOUR , Certaine mesure, la quatrième 

partie d’un pied géométrique. Gl. Dornus. 
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DOURDERE, Dourderet, Dourdret, 

Monnaie d’or du prix de i4 ou îôsous, 

frappée à Dordrecht. Gl. Dnurdere. 
DOUSEUL, Espèce de tonneau. Gl. Dou¬ 

blent/m, 2. 

DOUSIL , Fontaine de tonneau, robinet, 

cheville du robinet. Gl. Duciculus. 
DOUSSELLET , Doussier, Dais, ciel. Gl. 

Dorserium , pag. 9301 [et O rsa], 
DOUTE, Crainte, peur; du verbe Douter, 

Craindre, avoir peur. Gl. Dubitare. 
* DOUTIEZ. Chastel. de Couci, 

vers 4383 : 

Car ce seroit trop granz perilz 
Pour ehe que chascuns soit doutilz. 

DOUTRINEMENT, Enseignement, pré¬ 

cepte. Gl. Doctrinatio. 
DOUTRINER, Instruire, enseigner, ap¬ 

prendre. Gl. Doctrinale. 
DOUVE, Fossé, ou le bord du fossé. Gl. 

Dorica [et Doha]. 
DOUVRE, Fossé où l’eau séjourne. Gl. 

Dovra [et Flachia]. 
DOUYRE, Unir, aplanir. Gl. DoJeria. 
* DOUZAIN, Douss, Monnaie. Gl. Doze- 

nus et Moneta, pag. 5n3. 

* DOUZAINE. Sergext de la douzaine. 

Gl. Serviens, pag. 2103. 

DOUZENNE, Paquet de douze pièces. Gl. 

Dozena. 
DOUZIE, Fontaine de tonneau , robinet, 

cheville du robinet. Gl. Duciculus. 
ROUZIN, Mesure de blé, p. e. parce 

qu’elle est la douzième partie d’une plus 

grande. Gl. Dos/nus, 2. 
1. DOY, Sorte de taille due au sei¬ 

gneur. Gl. Donum commune sous Donum, 3. 

2. DOY, Canal, conduit de quelque es¬ 

pèce qu’il soit. Gl. Doitus. 
3. DOY medical, Le doigt annulaire. 

Gl. Digitus. [Métré doy f. Gl. Verpus.'] 
DOYEN, Huissier, sergent. Gl. Deca¬ 

nus, 3- 
DOYENNESSE, Doyenne, la seconde ou 

troisième dignité dans les monastères de 

filles. Gl. Decana sous Decanus, 5. 

DOYIN , Grand vase, cruche. Gl. Doga, 2. 

DOYS , Distance fort petite. Gl. Digitus. 
[Voyez Dois. ] 

DOZAINE , Certaine mesure de terre. Gl. 

Dozenum. 
DRAC, Dragon, en languedocien ; d’où 

Fa le drac, pour Faire le diable. Gl. Dra- 
cus. 

DRAGE, Sorcière qui a commerce avec 

le diable. Gl. Dracus. 
* DRAGON, Signe dans les bannières. 

Gl. Draco et Volare, 2. 

r. DRAP. Etre aux draps, ou des 

draps de quelqu’un, Etre à son service, 

porter sa livrée. Gl. sous Drappus, pag. 

g383. [Et Pannus, 3. Dras de relegion, 
Rayn. tom. ni, pag. 77*, au mot Drap. 
Dras. Habits , Partonop. vers 1585. Dras 
Emperiaus. Roi Guillaume, pag. i36 : 

Dras emperiaus et orfrois. 

Partonop. vers 1454 : 

Dras riccs cl emperiaus. 

Voyez Emperial. Dras qui servaient de 

pavesade. Guill. Guiarl, tom. 11, pag. 

358, 359, vers 9299, 9329( 18280,i83io). 

Draps de retour. Gl. Iietornus, 3. Voyez 

Fenestrez. 

2. DRAP. Faire les draps des nopces, 

p. e. Préparer le lit. Gl. Parmi nuptiarum 

sous Pannus, 2. 
DRAPEE, Drapeau, chiffon, morceau 

de linge. Gl. Drapellus. [Dit du roi Guil¬ 
laume, pag. 184. Rayn. tom. ni, pag. 77b 
au mot Drapel. ] 

DRAPIER, Laver et teindre le drap. 
Gl. Drapare. 

DRAPPAII.EE, Dratpf.l, Chiffon, mor¬ 

ceau de drap ou de linge. Gl. Drapellus. 

1. DRAPPER, Faire du drap. Gl. Dra- 

pare. 

2. DRAPPER, Drapeau, chiffon, mor¬ 

ceau de drap ou de linge. Gl. Dr/pare. 

DRAPPER1E, Impôt sur les draps. Gl. 
Draparia. 

DRAPRIER. COUSTEL DRAPRIER , Sorte 
de couteau. Gl. sous Cultellus, pag. 6g43. 

DREIT, Droit. Gl. Drictum sous Direc¬ 

tum, 3. [Voyez Rayn. tom. v, pag. 691, 
au mot Dreit. ] 

DRESSOIR, Buffet de table, où l’on 
étale ce qui doit servir à table. Gl. Dresso- 

rium. 

DRESSOUOIR, Grande cuiller à servir. 
Gl. Dressaderium. 

DRETURE, Droit, ce qui appartient à 
quelqu’un. Gl. Drestura. 

DRIGUET, Dringuet, Sorte de jeu, 
p. e. Trictrac. Gl. Dringuet. 

DROE , Drague, marc d’orge cuite. Gl. 
Drasqua sous Drascus. 

DROITOIER, Comparaître en justice, 
être à droit, comme disent nos praticiens. 
Gl. Directum, r. 

DROITTOIER, Poursuivre son droit. 
Gl. Directum, 1. 

DROITURE, Droit, ce qui est dû à quel¬ 
qu’un. Gl. Droitura sous Directum, 3, 
pag. 8671. [ Offrande. Gl. Directus, i.] 

DROITURER , Égard, considération. Gl. 
sous Abatis. 

DROITURES , Les sacrements et autres 
secours spirituels que tout fidèle et catho¬ 
lique a droit de demander à l’Église. Gl. 
Droitura. 

DROITURIER seigneur, Vrai et légi¬ 
time. Gl. sous Dominus, 11. [Voyez Rayn. 
tom. v, pag. 722, au mot Dreiturier. ] 

DROEÉE, Réserve qu’on fait dans un 
bail ou contrat. Gl. Druaylia. 

DltOMONT, Grand vaisseau de guerre. 

Gl. Dromones. 
DROUIELE, Pot de vin d’un marché, 

sorte de présent. Gl. Droillia et Druaylia. 

1. DRU , Drud , Drut, Druz, Ami, quel¬ 
qu’un sur qui l’on peut compter, vassal. 
Gl. Drudes. [Partonop. vers 210, 8i5o. 
Gérard de Vienne, vers 3t45. Roman de 
Roncevaux pag. 3i, 32. Voyez les Glos¬ 
saires sur la Chanson de Roland et la 
Chron. de Normandie. Galant, amant. 
Partonop. vers i425, 6371. Drue, Amie, 
maîtresse. Flore et Blaneeflor, vers 2412, 
2532. Wackern. pag. 82. Voyez Rayn. 
tom. ni, pag. 791, aux mots Drut et 
Druda. ] 

2. DRU. [Dru, vigoureux, serré. Par¬ 
tonop. vers 6998. Agolant, vers 702. Gé¬ 
rard de Vienne, vers 2(184, 3716. Roman 
de Renart, tom. ni, pag. 3, vers 1982T. 
Chastel. de Couci, vers 1168. Chanson 

drue, Wackern. pag. 77. Voyez Rayn. 

tom. ni, pag. 792, au mot Drut. ] Le Dru 

de la Joe, Le plein, le gros de la joue. 

Gl. Druda. 

DRUERIE, Amitié, attachement, pas¬ 

sion. Gl. Druda, Druelaria [et Inamorari. 

Amour, galanterie. Partonop. vers 4012, 

4102,9410, 10170, 10220, 1022g. Flore et 

Blancellor, vers 3107. Plaisir, vers 2520. 

Wackern. pag. 58. Voyez Roquef. Don, 

cadeau , Partonop. vers 025g 10614. Voyez 

Courtoisie, le Glossaire sur la Chron. des 

ducs de Normandie, et Rayn. tom. in, 

pag. 792, au mot Drudaria. ] 

DRUGE, Fuite, retraite. Gl. Druga. 

[Guill. Guiart, tom. 1, pag. 247, vers 

5973 (6291); tom. n, pag. 38, vers 907, 

( gg33). Voyez Roquef. ] 

DRUGUEMENT, Truchement, inter¬ 

prète. Gl. Turchimanneus sous Draguma- 

nus. 

DRURIE, Amitié, attachement, passion. 

Gl. Drudaria. 

DUCASSE, Fête du patron d’un lieu. 
Gl. Dedicatio. 

DUCATION , Dédicace d’église. Gl. Dedi¬ 
catio. 

DUCHAME, Ducheaume, Duché. Gl. 

Ducamen. [Ducheté, Garin le Loher, 

tom. 1, pag. 123.J 

DUCHOISE, Duchesse, femme de duc. 
Gl. Duchissa. 

1. DUEL, Licou. Gl. Ductus, 3. 

* 2. DUEL, Deuil, douleur. Rayn. 

tom. ni, pag. 63', au mot Dol, Roquefort. 

Dul, Aubri, vers 5o. 

1. DUIRE, Apprendre, s’instruire. Gl. 

Ductus, 1 [et Antevenire. Instruire, con¬ 

duire, Partonop. vers 3t38 : 

Buens cuers le cluit bien de meslée. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. r, 

pag. 65 , vers 1762. Voyez Rayn. tom. ni, 

pag. 82', an mot Duire. Orell, pag. 279.] 

2. DUIRE, Convenir, appartenir. Gl. 

Ductus, 1. 

DUIT, Habile, expérimenté. Gl. Duc¬ 

tus, 1. [ Partonop. vers 2499, 8660. Ruleb. 
tom. n, pag* 2.42.] 

DUITRES , Guide , conducteur. Gl. Du- 

carius. 

* DUND, ou Dimd, Outil de tonnelier. 

Gl. Fietus. 

* DUNS, Dum, Duvet. Partonop. vers 

io323 : 

Chiute de dum d’alérion. 

Vers io333 : 

Un orellier ot al chieves.... 

Li duns en fu tos de fenis. 

DUPEE, Innocent, facile à tromper. 

D’où nous vient ce mol. Gl. Duplicitas. 

DU OU ES , Jusque. Gl. Pergus. 

* DUR. Royaux durs. Gl. Moneta, 

pag. 48g2. 
* DURANCE, Durée. Ruleb. tom. n, 

pag. 253. 
DURANDART, Nom de l’épée de Char¬ 

lemagne, ou d’autres fameux guerriers. 

Gl. Durissimus. 
DURDERE, Durdret, Monnaie d’or de 

la valeur de 14 ou 16 sous, frappée à 

Dordrecht. Gl. Dourdere. 

DUREMENT, Fortement, beaucoup, 

extrêmement. Gl. Duriter. 
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DUREXDAL, Nom de l’épée de Roland. 

Gl. Durissimus. [Voyez Fierabras, p. 178, 
note au vers 1027.] 

* DURER, Vivre. Garin le Loher, 
tom. i, pag. 5g. Roman de Renart, tom. 1, 
pag. 20, vers 528. S’étendre, Partonop. 
vers 5oi, 518, 7456. 

DURFEUS, Impudent, effronté. Gl. Do¬ 
dus et Durio. 

DUSNE, Dune, lieu élevé. Gl. Dunum. 

DUSQUES, Jusque. Gl. Mugit lare. 
* DUTER, Redouter, craindre. Dutance, 

Du tentent, Crainte. Chron. des dues de 
Normandie, Rayn. loin, ni, pag. 86J, 
8712, aux mots Duptar, Doptansa, Dop- 
lamen. 

DUYRE, Apprendre, dresser à quelque 
chose. Gl. Ductus, 1. 

DYABLIE, Malignité, scélératesse. Gl. 
Diabolicum. 

DYÉE, Certaines prières par lesquelles 
on termine les différentes heures de 1 ot- 
fice, les jours de jeûne. Gl. Dicta, 3. 

DYNAN, pour Dinandier, Chaudron¬ 
nier. Lett. de gr. de i4o4> Reg. 109 du 
Tr. des Chart, pièce 6: Estienne de la Mare 
Dynan ou potier d’arain se louast à Gautier 
de Ceux Dynan ou potier d’errain (sic ) pour 
le servir jusques à certain temps. 

E, pour A, comme a pour e; Le, me, 
pour La, ma; Auls, pour Eux, dans plu¬ 

sieurs Cartulaires, et surtout dans les re¬ 

gistres 21 et 23 de l’abbaye de Corbie. 

EAIGE, Age. Gl. Eugium.[\oyez Edage.] 
* EAIT1R, comme Aatir, Avoir hâte. 

Roman de Merlin, Fierabras, pag. 1822 : 

Or vignent à l’avaül qui soielent eaitir 

De lûr force prover à corrc et à saillir. 

EAU Ardente, Potion ou breuvage fait 

avec de la rue. Gl. Aqua ardens, pag. 3433. 

EAU Grasse, Brouet, potage. Gl. Adi¬ 
pata. 

EAUME, Heaume, casque, arme défen¬ 

sive qui couvrait la tête. Gl. Helmus, 1. 

EBE, Reflux de la mer. Gl. Ebba. 
EBÉE, Vanne qui contient l’eau d’un 

canal. Gl. Ebba. 
* ÉBOUELÉS, Boyaux, tripe. Roman 

de Renart, tom. iv, pag. 107, vers 2936 : 

Que bleue lainne n’ert pas pierse 

K’ébouelés n’ert mie char. 

ECCLESIASTE. Justice ecclesiaste, 

Juridiction ecclésiastique. Gl. Mundulis. 
* Ef.HARGAITIER, Faire le guet. Gl. 

Scaraguayta. 
* ECHE , Mèche , amorce. Guill. Guiart, 

tom, 1, pag. i56, vers 35io(3gi2) : 

Mes li François les feus abîment 

En mainz liens de chailloz et d’eche. 

Voyez Rayn. tom. m, pag. 14a1, au mol I 

Esca. 
* ECHOITE , Biens dévolus au seigneur. 

Gl. Escaeta, pag. 77L Voyez Escheete et 

Escheeste. 
ECLISSER, Diviser, partager. Gl. Feu- 

dum dii idere sous Feudum, pag. 272*. 

ECOTER, Ététer un arbre. Gl. Exco- 
tere. 

ECOTIER, Nom qu’on donne à certain 

chantre dans quelques églises. Gl. Maceco- 
nici. 

EDAGE , Edet , Age. Chanson de Ro¬ 

land , stance 20, vers 18 : 

Qui durerai à trestut ton edage. 

Stance 227, vers 3i : 

IS’i ad Franceis . si à lui veut juster, 

Yoeillet o nun u’i perdet sun edet. 

F. é, F.ez. Chron. des ducs de Normandie. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 2o52, au mot 

État. 

EDEL, Noble, illustre. Gl. Edelingus. 
EDIFICIER, Édifier, bâtir à neuf. Gl. 

Reparamentum. 
EDIFIEUR en Meurs, Modèle de verlu. 

Gl. Ædificator. 
EDITER, Publier, proclamer. Gl. Edi- 

tuere. 
EES, Essaims d’abeilles. Gl. Apicularii. 

* ÉÉSIEZ, Qui a des facilités. Voyez 

Aaisié. Roman de Renart, tom. 1, pag. 17, 

vers 432. 

EFFACE,_ Partonop. vers 5j63 : 

Des lions connoist bien les traces 

Et lor tesches et lor effaces. 

EFFANT, Enfant. Gl. Homicida. 
EFFEODER, Inféoder, donneren fief. 

Gl. Feare sous Feudum, pag. 274L et Infeo- 
dare. 

EFFESTUER, Quitter, abandonner, dé¬ 

guerpir; d’où Effestuhement, L’action de 

déguerpir; ce qui se faisait en jetant un 

fétu. Gl. Effestucare et Effestucatio. 

EFFEUILLEUR+, Celui qui cueille ou 

ôte les feuilles. Gl. Frondare, 1. 
EFFICHER, Imaginer, penser. Gl. Effi¬ 

giam. 
EFFOAIGE, Chauffage. Gl. Effoagium. 
EF FONDEMENT, Abondamment, lar¬ 

gement. Gl. Effusus. 
EFFONDER, Effondrer , Enfoncer, 

couler à fond. Gl. Effrondare. 
* EFFONDRE. Voyez Effondre. 
1. EFFOXDRER, Ouvrir avec une lan¬ 

cette ou autre instrument. Gl. Effrondare. 
2. EFFOXDRER, Éventrer. Gl. Effron¬ 

dare. 
* EFFORCEMENT, Effort, lutte. Garin 

le Loher, tom. 1, pag. 126. Force, troupe. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 58, vers 1468 

(10444 )• 

EFFORCER, Devenir plus fort, augmen¬ 
ter, croître. Gl. Efforciare. 

EFFORCIÉMENT, En forces. Gl. Effor- 
ciate. 

EFFORCIER Pris, Rompre, violer un 

traité de paix. Gl. sous Fax, pag. i582. 

EFFORCIER une serreure, La forcer. 
Gl. Efforciare. [Voyez Enforcier.] 

EFFORT, Aide, secours, main-forte. 

Gl. Exforcium. 
EFFOUAGE, Chauffage. Gl. Effoagium. 
EFFOUDRE, Éclair. [ Chastel. de Couci, 

vers 1441 : 
Lors vinrent bruiant comme effondre.] 

D’où Effondrer, Éclairer. Gl. Fulgetra. 
EFFRAÉ, Fâché, irrité. Gl. Efferatum. 
EFFRANCHE, Ridelle, pièce de bois 

qui règne le long des côtés d’un chariot 

ou d’une charrette. Gl. Spranga, 1. 

EFFRÉER, Effrayer, épouvanter. Gl. 

Effractus. 
EFFRESLER, Briser, mettre en pièces. 

Gl. Efrangere. 
EFFROY, Émeute, sédition. Gl. Effe¬ 

ratum. [Ce qui effraye, bruit. Roi Guil¬ 
laume, pag. 44- Chastel. de Couci, vers 
i4n.] 

EFFUSTUMENT, Charpente, toit de 

maison. Gl. Fusta, 1. 
EFFUTAIGE, Bienvenue que paye un 

garçon charpentier à ses compagnons. Gl. 

Fusta, 1. 
EFRACER, Déchirer, briser, mettre en 

pièces. Gl. Efrangere. 
EFUCITION, Effusion. GL Deviare. 

* EGARD, Inspecteur. Gl. Warda, p. 90g3. 

EGAUMENT, Également. Gl. Egallalio 
sous Egalare. 

1. EGENER, Tromper, frauder. Gl. 

Egaunnum. 
2. EGENER, Appauvrir, diminuer. Gl. 

Egaunnum. 
EGIPTIEX, Que nous appelons plus or¬ 

dinairement Bohémien, sedit de certains 

gueux errants et vagabonds qui vivent de 

larcins. Gl. Ægyptiaci. 
EGLEGIE, Eglise, clergé. Gl. Eglisia. 
EGLIPER, Glisser, couler. Gl. Clidare. 

1. EGLISE, Le presbytère, la maison 

du curé. Gl. sous Ecclesia, pag. 32. 

2. EGLISE, Ermitage, chapelle. Gl. 

sous Ecclesia, pag. 3J. 
* EGRE, comme Aigre, Avide. Partonop. 

vers 5770. 
EGRUN, Toutes sortes de fruits ou 

d’herbes et légumes aigres. Gl. Egrunum 
[ et Acrumen]. 

* EGUILLE, Aiguille, obélisque. Gl. 
Agulia, 2. 

EHLOIGNE, Délai. Gl. Elongatio, 2. 
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EIXFERMETE, Infirmité, maladie. Gl. 
Infirmare. 

EIRAU, Maison rustique avec les bâti¬ 

ments qui y appartiennent, ferme. Gl. 
Hayrelium. 

ÈIS.SALET, Vent de sud-est, le Siroc 

sur la Méditerranée. Gl. Eissalet. 

1. EISSILLEK, Détruire, ravager. Gl. 
Exilium, i. 

2. EISSILLER, Exiler, bannir. Gl. Im- 
potionare. 

EISSIÏt, Sortir, aller dehors. Gl. Pari- 

Jormiter. [Voyez Rayn. tom. ni, pag. 5702. 

au mot Eissir. Roquefort. ] 

* EL , Autre chose. Partonop. vers 6329. 

Chastel. de Couci, vers 146, 863. Agolant, 

vers 1067. Chron. des ducs de Normandie. 
Voyez Al. 

ELAVASSE, Lavasse, crue subite d’eau. 
Gl. Eslaveidium. 

ELENCHE, Titre d’un livre qui en est 

comme l’abrégé. Gl. Elenchus. 

ELEUTIîE, Certain métal de composi¬ 
tion. Gl. Electrum. 

ELIGIE, Estimé, apprécié. Gl. Eligibi- 
lius. 

ELIN , Gentilhomme. Gl. Edelingus. 

ELUSEURS de l’Empire, Électeurs. Gl. 
Electores. 

ELLES, pour Ailles, Rideaux dont 

on parait les ailes ou côtés de l’autel. Gl. 

Alœ , 2: [E/es d’une nef, Guill. Guiart. 1.11, 

pag. 3g4, vers 10229 (AS211)-] 
ELME, Elmete, Heaume, casque, arme 

défensive qui couvrait la tête. Gl. Hd- 
mus, 1. ' 

1. ELS, Yeux, dans les Établissements 
de saint Louis, ch. i5. 

2. ELS, Abeilles. Gl. Abollagium. 

EMAYOLER, Donner le may. Gl. Mayum. 

EM RACINE, Armé d’un bacinet. Gl. Ba- 
cinetus. 

EMEAISSEUR , Ambassadeur. Gl. Em- 
haxator. 

* EMBALDIR. Voyez Enbnldir. 

EMBANXIR. Mettre en Embansvie , 

Proclamer un ban ou défense. Gl. sous 
Bannum, 1, pag. 4683. 

EMBARNIR, Engrossir, devenir gros, 

croître. Gl. lngrossari. [Guill. Guiart, t. 1, 
pag. 91 , vers 1804 (2211).] 

* EMBARRER, Po usser, placer, enfoncer. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. m , vers 2853 
(ii833) : 

Li rois Cballes les siens alire 
Que joignant des autres embarré. 

Pag. 383 , vers 9960 ( 18942 ) : j 

Chailloz et granz bastons quarrez 
Ront les bacinez embarrez. 

Elore et Jeanne, pag. 5o : Le. fiert grant cop 

saur son heaume, si h’il li abati te ciercle, 

et li embara juskes en la coiffe de fier. 

EM B ASS AM ER, Embassemek, Embau¬ 

mer; d’où Embaussement, de quoi embau¬ 
mer. Gi. Imbalsamare. 

EMBASTEIS, Partageable. Gl. Imbas- 
tare. 

EMBASTONNEMENT, Râton, toute arme 

offensive; d’où Embastonné, Armé, garni 

d’armes offensives. Gl. Basto [et Anteam¬ 
bulo ]. 

EMBATRE, Pousser, lancer, enfon¬ 

cer. S’embuttre, s’élancer sur qqcbe, s’y 

enfoncer, entrer. Voyez Roquef. le Glos¬ 

saire sur Joinville, Rayn. tom. 11, pag. 2001, 

au mot Embatre. Chastel. de Couci, vers 
3n5 : 

Et le faites bien aaisier 
Privéement c’on ne le sache 
En un lieu où 011 ne s’embache. 

Partonop. vers 4021. Roman deRenart, 

tom. 1, pag. i3, 23 , vers 346 , 618. Guill. 

Guiart, tom. 1, pag. 109 , vers 2290 (2681); 

tom. ii, pag. 355, vers 9231 (18212). Em- 

batu, tom. ii, pag. 198, vers 5113 (14101). 

Chastel. de Couci, vers 3378, 4236. 

EMBATTRE le Feu , Mettre le feu à 

quelque chose. Gl. Estecha.[\oye7. Emba¬ 
tre. ] 

EMBAUSSEMENT. Voy. ci-dessus Embas- 
samer. 

EMBAXADÉUR, Ambassadeur. Gl. Em- 
baxator. 

* EMBEDUI, comme Ambesdui. Orell, 
pag. 41. 

E3IBELETER, Embellir, rendre agréa¬ 
ble. Gl. Abelimentum. 

EMBESOINGNIER , Mettre en besogne, 
faire travailler. Gl. Bisonium. 

EMBEU, Ivre, plein de vin. Gl. Ba-rro¬ 

tas. [Flore et Blaneeflor, vers 2178, 223g. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 2i8‘,au mot 

Embiber. Orell, pag. 232]. 

EMBLABLE , J'erre qui est en état d’être 

ensemencée. Gl. lmbladiare. 

EMBLAEIR, Emblaer, Embarrasser, 

empêcher. Gl. Imbladare sous Bladum, 

pag. 6g63 , et lmbladiare. [Aubri, p. i54‘ •' 

Et des prisons amena tel minée, 
Encor en est vostre chartre emblaée. 

Voyez Roquef. au mot Enblaer.] 

EMBLAVER, Ensemencer; d’où Embla- 

eeure, Terre ensemencée. Gl. Imbladare 

sous Bladum, pag. 696L 

EMBLAY, Instrument qui sert à faire 

tourner la vis d’un pressoir. Gl. Imbilium. 

1. EMBLER. [Prendre, dérober. Roi 

Guillaume, p. 65, 107. Voyez Rayn. t. ni, 

pag. 1121, au mot Euiblar. Gl. Abigere.] Se 

Emuler, S’échapper. Gl. Escapiamentum. 

[5V/t Embler, Garin le Loher, tom. 1, p. 16. 

Partonop. vers 8564- Guill. Guiart, tom. 1, 

pag. 140, vers 3ioi (3492). En Emblée, 

Clandestinement. Guill. Guiart tom. 1, 

pag. 26t, vers 6820 (6640) : 

Et g’irai contre Temperiere. 
En apert, non pas en emblée. 

Pag. 190, vers 4^77 (4789). Roi Guillaume, 
pag. io3 : En criblée.] 

2. EMBLER le Tonlieu, Frauder les 

droits, éviter de les payer. Gl. Escapia- 

mentum. 

EMBLURE, Terre ensemencée. Gl. Im¬ 

bladare sous Bladum. 

EMBOELLER, pour Esrof.ler, Arracher 

les entrailles ou boyaux; sorte de supplice. 

Gl. Exenteratio. 

EMBOER, Couvrir de boue. Gl. Ellu- 

tare. 

EMBOIER, Percer de part en part. Gl. 

Imboccare. 

EMBOIETÉ, Ivre, plein de vin. Gl. Be- 
vriotus. 

EMBOTER, Emboîter, enchâsser une 

chose dans une autre. Gl. Imbotare. 
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EMBOUCHER un Cheval, L’attacher 
par la bride à quelque chose. Gl. sous hn- 
bogare. 

EMBOUCHEURE, Embouqueure , Mé¬ 
lange d’une chose de moindre qualité avec 
une autre qui est très-bonne. Gl. sous Im¬ 
botare. 

* EMB0UER f, comme Emboer. Gl. lu¬ 
ge rsa re. 

EMBOUGER, Mettre des poches à un 
habit. Gl. Bulga. 

EMBOUQUIÉ, Corrompu, gâté. Gl. 
Mescalia. 

EMBOURGHEBîERS, Espèce de bière. 
Gl. Hamburgus. 

E.MBOUSE.MEXT, Enduit; d’où Embou- 
ser, Enduire, crépir. Gl. Imbutamentum. 

EMBRACEOUIt, Emrrasour , Solliciteur 
à gages et d’office des procès d’autrui. Gl. 
Embracitores. 

EMBREVEURE, Registre. Gl. Inlrevia- 
tura sous Brevis. 

EMBRIEEVER, Citer en justice. Gl. In- 
breviare. 

EMBRIEVER. S’Embriever, S’amortir, 
s’éteindre. GI. Inbreviare. 

EMBRAYER. S’Embriver, S’empresser. 
Gl. A breviare. 

EMBROILOIR, Certain bâton avec le¬ 
quel en tordant une corde on contient ce 
cpù est sur une charrette. Gl. Embrum. 

EMBslON, Ehbkokc , Embrunc, Pensif, 
chagrin, colère. Gl. Embrum. [Baissé, en 
bas, la tête basse. Chanson de Roland, 
stance i5 , vers i, et stance, 60, vers 6 : 

Li emperere en tint son chef cnbrune. 

Stance, 237, vers 10 : 

t’aien i liassent lin- chefs e Inr mentun 

Lor helmcs clers i suzelinent enbrunc. 

Chastel. de Couci, vers i56o : 
Oh asm ns tint sa lance eupoingniée, 

Et fichiet dessous l’elme embruns 

Muevent chevaus des espérons. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 282, v. 7297 
(ï6379) : 

Tant vassal charchié d’armenres 

Embronc sus l’arcon de la sele. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 26a2, au mot 
Embronc, le Glossaire sur la Chronique des 
ducs de Normandie, au mot Enbrons, Par¬ 
tonop. vers 1281, 5507. 

EMBRONCSIIE, Embarrassé, incertain, 
indécis. Gl. Embrum. 

* EMBUONOitER, Baisser, refrogner, 
s’affaisser, cacher. Chanson de Roland, 
stance, 255, vers 24 : 

l.i amiralz en ad le hclme enclin 

E en apres si’n enbrunket sun vis. 

Stance 266 , vers i3 : 

Lluret des oilz, tute sa chère embrunchet. 

Stance 279, vers 2 : 

Mult l’enbrunchit e la chère e le vis. 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. 259, vers 6274 
(6584), Pag- 226, vers 5414 (574°) : 

Qui lors le véist cmbronchier 

Contre ceus dont il a là tant. 

Tom. ii, pag. 310, vers 8o44 (17025) : 

Serrez, ès targes embronchiez. 

Pag. 77, vers ig55 (10931) : 

Mainz pmidnmmes, aus cops qu’il jonchent. 

Sus les cols des chevaus embranchent. 
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Pag. 378, vers 9821 (18802) : 

Refont maint serjant einbronchier. 

Voyez Roquef. Gloss, et Supplém. au mot 

Embrunquiez. Rayn. tom. 11, pag. 263', au 

motjEmbroncar, pag. 2721 , au mot Abrnn- 

car, ci-dessus Anbronchcr, Enibron et Em- 

bronchier. 
EBIBRUIR , Se mettre en colère, s’appro¬ 

cher de quelqu’un pour l’attaquer. Gl. 

Em bruni. 
EBIBRUISSEMENT, Assaut, attaque. Gl. 

Embrum. 
EMBRUNCHE, Embuscade. Gl. Embu- 

chice. 
E3IBRUNC1IER, Embkunchier , Embar¬ 

rasser, entortiller; d’où Embranchement, 

Entortillement. Gl. Embrum. 
EB1BRUNC111ER, Couvrir, cacher. Gl. 

Inbricare. 
E3IBUCIIE3IEXT, Embüschejient, Em¬ 

buscade; du verbe Embucher, Embusquer, 

se mettre en embuscade. [ Se placer. Ago- 

lant, vers 488. Enbuisser, Rayn. tom. 11, 

pag. a4lJ) au mot Emboscar.] Gl. Embu- 

chice. 
* E3IBULLETER. Gl. Bullela. 
E3IBUSCIIER, Entraver, mettre des fers 

ou liens aux pieds. Gl. Imbogare. 

EMBUX, Entonnoir. Gl. Embutum. 

E3ICIIAPE3IENT, Ce qui couvre quelque 

chose. Gl. Cnpa, 5. 
* EME. Faire eme, Guetter. Roman de 

Renaît, tom. 1, pag. 273, vers 7350 : 

Jà ne cuidé que féist eme 
Cil fel etc. 

Voyez Esme. 
* EMENDE nE loi. Gl. Lex, pag. 901. 

* EMERER. Voyez Esmerer. 

EMESSURE, Charge, accusation. Gl. 

Enmessura. 
EMINÉE, Certaine mesure de terre , au¬ 

tant qu’en peut ensemencer une émine. 

Gl. Hemina. 
EBIIOUERE, Moulin ou machine propre 

à réduire en miettes ou en poudre. Gl. 

Fratillum. 
EMMALER , Mettre en paquet. Gl. Im- 

mallatus [et Mala.] 
EMMANTELER, Couvrir comme d’un 

manteau. Gl. Immantare. 
E313IARER, Tomber ou enfoncer dans 

un marais. Gl. Affondare. 
EMMENEMEXT, Enlèvement, rapt. Gl. 

Intrahere [et Raptus, 1]. 
EMMENSISSURE, Dépérissement, alté¬ 

ration. Gl. Funtura. 
EMMENTELER, Couvrir comme d’un 

manteau. Gl. Immantare. 
EMMESSURE, Charge, accusation. Gl. 

Enmessura. 
* EMMI, A moitié, à demi, parmi, en¬ 

tre. Voyez Roquef. Rayn. tom. iv, p. 1752, 

au mot Mei, Orell, pag. 321. 
EMMINER, Emmener. Gl. Elourdatus. 
EMMI UDREMENT, Amélioration. Gl. 

Emeliorare, 1. 
EMMONER, Emmener. Gl. Elourdatus. 

EMMURER, Renfermer, mettre en pri¬ 

son. Gl. Immurare [et Murus]. 
EMOIGN1ER, Mutiler, estropier. Gl. 

Emembrare. 
EMOLOGER, Homologuer. Gl. Emolo- 

gare. 

* EMOl'DRE. Gl. Molare, 3. Emoulu, 

Gl. Arma, pag. 3g5*. 
E.MPAGEMENT, Empêchement, embar¬ 

ras. Gl. Impechementum. 
1. EM PA INDRE , Heurter, pousser. Gl. 

Impingere. [Partonop. vers 3349, 8120, 

9749, 9787- Em poindre et snchier, Chaslel. 
de Couci, vers 3322. Guill. Guiart, t. 1, 

pag. 100, vers 2o3i (2441)- Roman de Re- 
nart, tom. 1, pag. 25, vers 666. S’empain- 

dre, s’élancer. Guill. Guiart, t. 11. p. 242, 

vers : 

Cil d'armes passent la rivière 
Où tuit communément s’empaingnent. 

Flore et Blancellor, vers i38o : 

A tant se sont empaint en mer. 

Empaindre en mer. Roquef. Chanson du 

Chastel. de Couci, Laborde, pag. 264. 

Rayn. t. 11, pag. 114, au mot Empenher. 

le Gloss, de la Chron. des ducs de Nor¬ 

mandie , au mot Empeindre.] 
2. EMPAINDRE, Embarrasser, entortil¬ 

ler. Gl. Impingere. 
EMPAINGER, Frapper, heurter, pous¬ 

ser. Gl. Impingere. 
EMPA1NTE, Tempête, ouragan, attaque, 

assaut. Gl. Impeteius. [Temps, époque. 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. 325 , vers 7474 i 

tom. il, pag. 351 , vers 9123 (18104).] 

EMPANERER, Mettre dans un panier. 

Gl. Panerius, 1. 
* EMPANGNE. f. Gl. Empedia. 

EMPARU11ER , Enfermer dans un parc. 

Gl. Impurcare sous Parcus, 1. [.Guill. 

Guiart, tom. 1, pag. 128, vers 2793 : 

Cils d’Angi et cils de la Marche 
Que Jouhan orendroit emparclie. 

Tom. II, pag. 453, vers 11769(20752) : 

Bourgoingnons qui leur duc emparchent. 

Ruleb. tom. 1, pag. 27 : 

Li dé m’ont pris et emparcliié. 

Voyez Rayn. tom. iv , pag. 428' 1 au mot 
Emparchar, et ci-dessous Emparquer.] 

EM PAREMENT , Rempart, fortification. 

Gl. Emparamentum, 2. 
EM PARENTÉ , Apparenté, qui a des pa¬ 

rents nobles, riches ou puissants. Gl. Paren¬ 

tatus sous Parens. [Partonop. vers 8p53 , 

9r93.] 
E.MPARER, Remparer, fortifier. Gl. Em¬ 

paramentum , 2. 
1. EMPARLÉ, Qui parle bien et aisé¬ 

ment, éloquent. Gl. Preelocutor. 

2. E31 PARLE, Causeur, qui parle trop. 

Gl. Amparlarii [et i' Affabilis]. 
E3IPARLERIE. Voyez ci-après Emparlier. 

E31PARLEUR, Traquel de moulin. Gl. 

Amparlarii. 
E3IPARLIER, Avocat; d’où Emparlerie, 

Son office. Gl. Preelocutor [et f Ampar¬ 

larii]. 
* E3IPARQUER. . . . Guill. Guiart, t. 11, 

pag. 190, vers 4907 (i38g3) : 

... et 0 ceux que g’emparque 
Le filz au conte de la Marque. 

Voyez Emparcher- 
EMPASTURER, Faire paître, mettre en 

pâture. Gl. Pasturare. 

E3IPAVEXTER, Paver. Gl. Pavare. 

* E31PEESCHER. Arméures empees- 

chanz, Armes défensives. Guill. Guiart, 

tom. il, pag. 198, vers 5ia3 (i4m). 
EMPEINDRE, Heurter, donner contre 

quelque chose. Gl. Impingere. [Voyez Em- 

paindre ]. 
E3IPEITOUS , Impétueux. Gl. Impeteius. 

EMPENER, Condamner à une peine, 

punir, châtier en frappant. Gl. Pornare. 

EMPENSÉ, Réfléchi, pensé mûrement. 

Gl. Impensatus. [Agol. vers i3n. Flore et 
Blancefl. v. 473. Voyez Dielz, Altr. Sprach¬ 

denkmale, pag. 54.] 
ESI PERE, pour Empire, Juridiction. 

Gl. Imperium. 
E3IPERER, Remparer, fortifier. Gl. 

Emparamentum, 2. 
E31PERER1S, Impératrice. Gl. Impera¬ 

trix. 
E3IPEREUR des Sotais , Nom de celui 

qu’on élisait tous les ans à Nesle pour chef 

de la jeunesse. Gl. Imperator. 
* ESIPERIAL. Voyez Drap, 1. 

E3IPESCHE, Sorte dépêché, fruit. Gl. 

P esc a. 
1. E3IPESCHER. S’Empescher , S’em¬ 

barrasser. Gl. Intricare. 
2. E31PESCHER, Déférer en justice, 

accuser; d’où Empeschement, Accusation. 

Gl. Impechiare.[Empestrer. Gl. Retire.]. 

EBIPETRER, pour Impétrer, obtenir. 

Gl. Impetratio.1 
EBIPHITEOSE, Bail d’héritages à per¬ 

pétuité. Gl. Emphyteosis. 
E31PIENER , Obliger quelqu’un à mar¬ 

cher, à aller à pied. Gl. Impedatura. 
EBI.PIENGNE, Empeigne. Gl. Impedia. 

EBIPIGER, Graisser, enduire de poix. 

Gl. Gema. 
EMP1MENTER, Parfumer, rendre une 

odeur agréable. Gl. Pigmentus. 
E3IP1RANCE, Diminution ou corrup¬ 

tion. Gl. Empiramentum. 
EMPILEMENT, Tout ce qui peut gâter 

et rendre pire. Gl. Empiramentum. 
EBIPIRER, Décrier, décréditer. Gl. 

Empiramentum. 
E31PIRIER, Nuire, endommager. Gl. 

Empiramentum. 
1. EMPLAGE, Remplissage, addition. 

Gl. Implagium, 2. 
2. EBIPLAGE, Le total de quelque chose. 

Gl. Implagium, 2. 
E3IPLAIDER, Emplaidier, Appeler en 

justice, intenter un procès. Gl. Implacitare 

[et Placitum , pag. 282^]. 
EB1PLAISTRE, Emplastre, Emplace¬ 

ment, place vide. Gl. Amplustrum et 

Plus tram, 1. 
EBIPLAITE, Entreprise, projet. Gl. 

Empresia. 
* EBIPLER, Emplir, Se remplir, être 

plein. Guill. Guiart, tom. 11, pag. 4r> 

vers 1044 (10010) : 

Sarrazins, dons le pais emple. 

Flore et Blanceflor, vers 2699 : 

Tons eraplist li palais le roi 

De sa gent, etc. 

Empler, Emplir, remplir. Voyez Orell, 

pag. 129. 
EMPLEVER , p. e. pour Empirer. Gl. 

E m pi ram ent um. 
EB1PLOE, Petit vase, burette. Gl. Am- 

pollata. 
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EMPLOITE, Espèce, nature. Gl. Impli¬ 

catura. 
EMPLOVOIR, Pleuvoir dessus. Gl. Im¬ 

pluere. 

* EMPLOYEE, Gl. Implicare, i. 

EMPLUMER, Plaisanterie dont on pu¬ 

nissait un homme surpris avec une autre 

femme que la sienne. Gl. Adulterium. 

EMPLUS, Mouillé, imbu de pluie. Gl. 

Implutus. [ Fabl. et Cont. tom. ni, pag. 3 a. 

Chastel. de Gouci, vers a5i6.] 

EMPOISONNER , Ensorceler, jeter un 

sort; d’où Empoisonneresse, Sorcière. Gl. 

Empoy sonare. 

i. EMPÖRT, Déport, faveur. Gl. Depor¬ 

tare , i. 

i. EMPÖRT. Avoir HiroRi, Emporter, 

obtenir d’autorité ou par son crédit. Gl. 

Importare, 2. 

EMPORTEMENT, Déport, faveur. Gl. 

Deportare, i. 
EMPOTIONNEMENT, Potion médici¬ 

nale. Gl. Impotionare. 
EMPOUDRER, Remplir de poussière. 

Gl. Pulveratus. 
* EMPRÉ , Après. Chastel. de Couci, vers 

i8o3. Enprès. Partonop. vers 436. Voyez 

Orell, pag. 3i i. 
EMPREINGNER, Engrosser. Gl. Imprce- 

gnare. [ Flore et Blanceflor , vers 15g : 

Dist de ce terme esloit enprains. 

Vers i65 : 

ViDt U terme k’eles dévoient 

Enfanter cou qu’enpres avoient. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 636J, au mot 

Emprenhar. Embraser, enflammer, épren¬ 

dre. Joinville, pag. 58 : Il li empristent la 

colière de son cheval de feu grejois. Pitié 

iemprent, Roman de Rerte, pag. 6g. Pitiez 

l’emprist, Roman de Renart, tom. i, p. 3, 

vers 47. Emprenans, Entreprenant. Roman 

du Brut, dans le Glossaire sur Joinville. 

Enprendans, Partonop. vers 2385. Emper- 

nanz, Enpernanz. Chronique des ducs de 

Normandie. Voyez Rayn. t. iv,p. 63o2, 

au mot Emprendre. Orell, pag. 254-] 
EMPRENDRE, Entreprendre. Gl. Inter- 

prœtendere [et Imprisa], 
1. EMPRES, Exprès, précis. Gl. Beati- 

zare. 
2. EMPRES, Auprès, proche. Gl. Wap. 

* EMPRESSER, Presser, serrer de près. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. i3a : 

Ilardres l’empresse qui tint le branc d’acier. 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. 346, vers 8028 

(8872): 

Le chastel prenuent, tant l’empresseut. 

Tom, ii, pag. 120, vers 3o8i ( 11062 ). 

1. EMPRINSE, Entreprise, projet. Gl. 

Empresia. 
2. EMPRINSE, Partie de jeu. Gl. Em¬ 

presia. 
EMPRISE, Entreprise, projet. Gl. Em¬ 

presia , [ Emprisia et Imprisa.] 
EMPROFONDIR, Approfondir, creuser. 

Gl. Approfundare. 
* EMPRUNTÉ, Emprunté, embarrassé. 

Agolant, pag. i632 : 

Ne semble pas chevalier eropruté. 

Pag. 172* : 

Car ci Francois ne sunt mie empruté. 

CA.NGII GLOSS. — T. VII. 

Chastel. de Couci, vers go6 : 

Furent maintes dames parées. 

Pas ne sambloient empruntées. 

Gl. Impruntare. 
* EMPUANCE, Gl. Inpuricia. 
EMPUÉ. Couronne empdée , Sorte 

d’ornement de femmes. Gl. Cevecellia. 

EMPULLENT1R, Empuantir, rendre une 

mauvaise odeur. Gl. Inpuricia. 
EM PUNA1SIER, Empuantir, corrompre. 

Gl. Inpuricia. 
EM P U TER, Imputer, accuser, dénoncer; 

d’où Empâtement, Dénonciation, accusa¬ 

tion secrète; etEmputeur, Délateur, calom¬ 

niateur. Gl. Imputare, 3. 
EMPUTEUR de gens, Qui blesse ou 

qui tue les gens. Gl. Tribulare, 1. 

* EMZ. Voyez Enz. 
ENAAGER, Enaagier, Déclarer majeur. 

Gl. Aagiatus. 
* ENAMER, Aimer, affectionner. Flore 

et Blanceflor, vers 2i5a : 

Je vous ai forment enamé. 

Partonop. vers i43i *. 

Car or vos ai tant enamée. 

ENAMOURER (S’), Aimer, prendre de 

l’amour. Gl. Inamorari. [VoyezRayn. t. 11, 

pag. 67', au mot Ena morar.] 
* ENANGLER, Cacher. Guill. Guiart, 

tom. 1, pag. 33, vers 221 (71g): 

Et à la parfin l’estrangloient 

En crûtes , nù il l’enangloient. 

S’enangler, Se faufiler, tom. 11, pag. 3g5, 

vers 10253 ( ig253 ) : 

Les galies aus nés assemblent 

El grant flo se vont enanglant. 

S’enenglaient, tom. 1, pag. 10, vers 117. 

Voyez Angler. 
ENARME, L’anse ou courroie d’un bou¬ 

clier, par laquelle on le tenait ou suspen¬ 

dait. Gl. Inarmare [et Giga, 3. Toujours au 

pluriel: Les enarmes, Renart le Nouvel, 

tom. iv, pag. 146, vers 54g. Gérard de 

Vienne, vers 238. etc.]. 
* ENARME, Armorié. Guill. Guiart, 

tom. ii, pag. 358, vers gagg (18280). 
* ENARMEURES, Armoiries. Guill. 

Guiart, tom. 11, p. 35g, vers g32g ( i83io). 
ENBALD1R, Publier, proclamer. Gl. 

Imbannare. r 
* ENBARBELLE. Gl. Sagitta, 1. 

* ENBARER. Voyez Embarrer. . 

ENBARNIR, Engrossir, devenir gros, 

prendre de l’embonpoint. Gl. Ingrossari. 

EMBASINÉ-f» Embaumé. Gl. Balsamare. 

[Enbasmer, Embasmer, Rayn. tom. 11, 

p3gt j 752, au mot Enbasmar. Enbausemei, 

Chastel. de Couci, vers 7858.] 
ENBATRE, Abattre, jeter à bas. Gl. 

Externare. [S'enbatre. Voyez Embatre.] 
ENBAUCHURE, Travée. Gl. Queiro. 

ENBEGUINÉ , Ivre, plein de vin , coiffé. 

Gl. Beguta, 2. , 
ENBELIR, Plaire, être agréable. Gl. 

Abelimentum.[Pnstoure\\e, Laborde,p. 188 : 

Dex! tant m’enbeli 

Quant seule la vi. 

Voyez Abêtir, Roquef. au mot Embellir; et 

la Chron. des ducs de Normandie.] 
ENBESONGNER, Mettre en besogne, 
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faire travailler. Gl. Bisonium. [Partonop. 

vers 62$ : 

Partonopcls del roi s’esloingne 

De grant folie s’eubesoigne ] 

* ENBLANCHIR, Blanchir. Rayn. t. 11, 

pag. 2232, au mol Emblanquezir. 

ENBOER, Remplir de pus, apostumer. 

Gl. Bocius, 2. 
* ENBORDER ( S’), S’embarrasser, se 

charger. Partonop. vers 2g8y : 

N'a cure de miséricorde 

Ne d’alesne pas ne s’enborde. 

ENBOUUHIER, Mixtionner, faire le mé¬ 

lange d’une bonne chose avec une médiocre 

ou mauvaise. Gl. Imbotare. 
ENBOURROUMER, Se former en boue 

ou pus, apostumer. Gl. Bocius, 2. 
* ENBRAMI, Courroucé. Roman de Re¬ 

nart, tom. 1, pag. 22, vers 572 : 

Qui vers lui vint si cnbramie. 

* ENBUISSER. Voyez Embuchement. 

ENBULLETER, Donner un billet, un 

certificat. Gl. Bullcla. 
ENCAL, pour Sénéchal , Bailli. Gl. sous 

Senescalcus, pag. 1813. 
ENTAMAI.LIÉ, Tissu de mailles. G!. 

Camelaucum, pag. 48 *• 
* ENCANTEMENT, Musique. Flore et 

Blanceflor, vers 3ig5 : 

La oissiés les estrumens 

Vieles et encanteraeus. 

Enchantement. Rayn. tom. 11, pag. 3i5r, 

au mol Encantamen. 
* ENCANTEOR, Encantere , Enchan¬ 

teur, escamoteur. Flore et Blanceflor, vers 

8o5,810. Enchantéor, Enchanterre, Rayn. 

tom. il, pag. 3i5>, au mot Encantaire. 
ENCANTEUR, Celui qui vend à l'encan, 

crieur. Gl. Incantor sous Incantare, 2. 

ENCAPER, Couvrir d’une cape, don¬ 

ner une cape. Gl. Capalus, 1. 
ENCARATER, Enchanter, ensorceler. 

Gl. Caracter, 2. 
ENCARAUDER, Le même. Gl. Carau/a. 

ENCARCERER, Mettre en prison. Gl. 

Incarceratio. [ Encharlrer, Rayn. tom. 11, 

pag. 3341, au mot Encarcerar. 
ENCAtUER, Charrier, voiturer. Gl. 

Carreare, 2. 
ENCARKIER, Devenir grosse. Gl. Char- 

gia, 4. 
ENCARTER, Rédiger, passer un contrat. 

Gl. Incartare. 
ENCASSI l.LER , Enchâsser. Gl. Inchas- 

sillare. f 
* ENCASTRE, Enchâssé, Gl. Incas¬ 

traturas. 
ENCAVAGE, Droit sur les tonneaux 

qu’on met en cave. Gl. Caca, 1, pag. 248*. 
ENCAUCER, Poursuivre; d’où Encau- 

chier et Encans, Poursuite. Gl. Encausar. 

[Rayn. tom. 11, pag. 35iJ, au mot Encaus- 

sar, et pag. 35i’, au mot Encaus.] 
ENCAVEURE-f, Emboîtement, mortaise, 

Gl. Incastatura. 
ENCENCIER, Encensoir. Gl. Encense- 

rium. 
ENCENDEMENT, Incendie, embrase¬ 

ment. Gl. Incendiatio. 
ENCENGE, Certaine mesure de terre, 

p. e. parce qu’elle était enceinte de baies 

ou autre clôture. Gl. Encengia. 

lâ 
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EXCEXSIR, Donnera cens. Gl. Setura, r. 

EXCERCER, Encf.bchii-r , Chercher 

avec attention, faire enquête. Gl. Encer- 

Cfire. [ Roman de Renarl, tom. m , p. 6a, 

vers 21460 : 

Or in’avéz encercié à fol. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 38a3, au mot 

Ensercar.] 

EXCERVELEIZ, pour Escervclé. Gérard 

de Vienne, pag. 1671 : 

Ke mors faisiez et toz encerveleiz. 

EXCHAIXTE, Enceinte , grosse d’enfant. 

Gl. Incincta. 

EXCHAXDEEISIER, p. e. pourEscHAN- 

df.uisier , Répandre de mauvais bruits sur 

quelqu’un. Gl. Scandalizare. 

* EXCH A X STE R. Voyez Enhanster. 

EXCHAXTEMENT, Encan. Gl. Incan¬ 
tare, a. 

EXCIIANTEUR, Celui qui vend à l’en¬ 

can, crieur. Gl. Incantor sous Incantare, 2. 

EXCH.iPPEROXXER, Couvrir d’un cha¬ 
peron une muraille de clôture. Gl. Inca- 

putiatus[et-f Capuciatus, pag. 1671]. 
EX CH A RAUPE R, Ensorceler. Gl. Cu¬ 

rait la. 

* ENCHARGER, Imposer comme péni¬ 

tence. Roman de Renart, tom. 111, p. i25, 
vers 23 184. 

EXCHARGIER. Avoir enchargie, De¬ 

venir grosse. Gl. C/iargia, 4. [ Guill. Guiart, 

tom. 1, pag. 27, vers 67(663) : 

Tost après cele avision 

Encharja l’enfant ia royne.' 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3361, au mot 
Encargar.] 

EXCHARXER, Prendre chair, devenir 

homme, s’incarner. Gl. Incarnare. 

EXCHARNEURE, Emboîtement, mor¬ 
taise. Gl. Incastratura. 

EXCHARTREM EXT, Transaction, ac¬ 

cord lait par écrit. Gl. Incartamentum sous 

Inchartare. [Voyez Rayn. tom. 11, p. 3441, 
au mot Encartantf/t.] 

ENC1IARTRER, Mettre en prison. Gl. 
Incarceratio [ et Iriferrare]. 

EXCHASSER, Courir après, poursuivre. 
Gl. Encausàr. 

EXCHASTELER. [Fortifier. Guill. Guiart, 
tom. ii, pag. 35g, vers g3i5; pag. 363, 

vers 9436(182 97, 18418).] Enchastejler un 

Heritage, Le mettre en valeur, le fournir 

de tout ce qui est nécessaire pour le faire 
valoir. Gl. IncasteUare, pag. 790*. 

EXCHASTOXXER, Enfermer dans un 
chaton. Gl. Chasto, 2. 

* EXCIIASTRE, Margelle. Roman de 

Renart, tom. 11, pag. 23o, vers i5825 : 

Qui ertapoiez à l’enchastre 

Del puis , qui ert volté de piastre. 

EXCHAUCIIER, Enchauser, Enchaus- 
ser , Poursuivre. [Aubri, pag. i83J : 

Bons à fuir et bons à encliaucier. ] 

D’où Enchaus et Enchmrssement, Pour¬ 

suite. Gl. Encattsar. Voyez Encaucer. ] 

EXCIIAUSSUMER, Répandre de la chaux 
sur quelque chose. Gl. Calcinatium. 

* EXC.HEOIR, Enkeoir, Tomber dans. 
Orell, pag. 215. 

* EXCHERCIIER. Voyez Encercer. 

ENC 

EXCHERCHEUR, Qui cherche querelle. 
Gl. Adagonisla. 

EX CHER ESSEM EXT, L’action d’enché¬ 

rir. Gl. Incarioramentum. 
EXCHERIE, Enchère. Gl. Incheria. 
* EXCHEHRE, pour Enquerre ? Recher¬ 

cher, épier. Partonop. vers 83p3 : 

F.t il si ait qui ’s eneherra 

Et qui jamais en mesdira. 

Voyez Roquef. au mot Enqucrrer. 
EXCHEUE, Succession, héritage. Gl. 

Escahentia. 
EXCHEYSOX, pour Occasion, Amende, 

impôt. Gl. Sac. [Faute, Gilote et Johanne, 

Jubinal, tom. 11, pag. 3o : 

Désolé et batu pour poi d’enchesoun. 

Voyez Encheoir.\ 
EXCHIERE.MEXT,Enchère. Gl. Incheria. 
EXCII IE RISSES! EXT, L’action d’en¬ 

chérir une marchandise, de la vendre au 

delà de son prix. Gl. Monture, 2. 

* EXCHISEG, Enciser , Couper, tran¬ 

cher, inciser. Partonop. vers 3318 : 

Li uns aciers à l’autre gront, 

Li uns bons aciers l’autre enchise , 

Devant le heul l’espée brise. 

Roman de,Renart, tom. 11, pag. 368, vers 
19627 : 

Si l’ont trenchié à un costel 

Bien ont encisée la pel. 

EXCHOISOXXER, Blâmer, faire des re¬ 

proches. Gl. Occasio, 5. [Voyez le Gloss, 

sur Joinville, et Rayn. tom. 11, pag. 36oJ, 

au mot Encaisonar.] 
EXCHOMER, Frapper, blesser. Gl. In¬ 

combe are, 2. 
EXCIRAILLER, Couper par morceaux. 

Gl. Incisilis. 
EXCIRER, Enduire de cire. Gl. Cerare, 1. 

EXCIS, Meurtre d’une femme enceinte. 

Gl. Encinuun [Ensiciutn et IntusCisum]. 

1. ENCEASTRE, Lieu fermé, grange, 

grenier. Gl. Inclausura. 
2. EXCEASTRE, Chaton, ou la pierre 

enfermée dans le chaton. Gl. Inclusor. 
EXCLEVE , Enclos, lieu fermé de murs 

ou de haies. Gl. Inclausura. 
EXCL1X, Marque de respect qu’on 

do nne en s’inclinant, salut, révérence; 

[Voyez Clin, et Rayn. tom. 11, pag. A i5 , 

au mot Enclin. Baissé Parton. vers 7762 : 

Pensis et quoiz , le cliief enclin. 

Soumis, comme Aclin. Agolant, pag. 1712 : 

Soufferrez vos de vu gent tel traïn 

Que vostre lois soit à paieos enclin ?] 

D’où iEncline/-, Saluer respectueusement. 

Gl. Acroupi et Ericletirare. [ Encliner quel¬ 
qu'un. Agol. pag. 172'. Gérard de Vienne, 

pag. 1733. Ruteb. tom. 11, pag. 251, Guill. 

Guiart, tom. 1, pag. 210, vers 5oi3 (5327). 

Encline, Baissé. Roman deRoncevaux, pag. 

15, 28. Voyez Rayn. loin. 11, pag. 416', 
au mot Enclinar.] 

EXCLIXOUER, Petite avance de bois 

qui tient à chaque stalle des chaises du 

chœur, appelée communément Miséri¬ 
corde. Gl. Inclinatorium. 

ENCEOISTRE, Encuostre , Enclos d’un 

monastère ou couvent. Gl. Inclaustrum. 

* EXCLORE. Enclooit, Chastel. de Cou- 

ci, vers i834. Encloant, Ruteb. tom. 11, 

pag. 241. Enclous, Roman de Renart, 

tom. 1, pag. 20, vers 540. Voyez Orell, 

pag. 263, et Rayn. tom. 11, pag. 411*, au 
mot Enclaure. 

EXCEUGE , Enclume. Gl. Enclugia. 

1. EXCLUS, Reclus, solitaire. Gl. In¬ 
clusi. 

2. EXCLUS, Inclus , compris. Gl. Inclu¬ 
sor. 

EXÇOIS, Avant, auparavant, Parto¬ 
nop. vers 5217 : 

Quar ge morrai encois mes dis. 

Voyez Ainçois, et Rayn. tom. 11, pag. 91», 
au mot Ariceis. 

EXCOEPER, Accuser, déclarer coupable. 
Gl. Inculpare. [Voyez Rayn. tom. 11, 
pag. 4431, au mot Encolpar.] 

EXCOMBRER, Embarrasser, mettre ob¬ 

stacle, empêcher. [Partonop. vers 8671, 

8g44- Rayn. tom. ir, pag. 45a1, au mot En- 

combrar.'\ D’où Encombrement, Embarras, 

empêchement. Gl. Incumbrare sous Combri, 

pag. 44912- [Rayn. pag. 45t1, au mot 
Encombrament. Encombrer, Encombrier, 

Dommage, embarras, péché. Roi Guillaume, 
pag. 62. Partonop. vers 3264. Jubinal, 

Fabliaux et Contes, tom. 1, pag. 174; 

tom. ii, pag. 29, 94. Voyez Rayn. p. 451’, 

au mot Encombrier. Encombre, Chron. 

des ducs de Normandie, tom. 11, pag. 394, 

vers 26796. Encombras, Encombreux, Em- 

barassant, escarpé, tom. nr, pag. 204, 

vers 37356; pag. 212, vers 37554. Rayn. 

pag. 4512, au mot Encombras.] 

EXCOMjMEXCER, Commencer; d’où En- 

commencement, Commencement. Gl. Ex¬ 
communicare et Inceptum. 

* 1. EXCOXTRE, Contre, vers. Flore 

et Blanceflor, vers 787. Voyez Contre, 3, 
Orell, pag. 322; et Rayn. tom. 11, p. 4691, 

au mot Encontra. 

2. EXCOXTRE, Attaque, partie de jeu 

contre un autre. Gl. Incontrum. 

EXCOXTRÉE, Rencontre, combat. Gl. 
Incontrum. 

EXCOXTREPLEGER, Donner caution. 
Gl. Contraplegiatio. 

EXCOXTRER, Rencontrer. Gl. Rigola- 
mentu/n. [ Partonop. vers 6895 : 

S’il bien encontre à bon le tient. 

Aubri, pag. i68J : 

Se il i vient, il i ert encontrés. 

Voyez Rayn. tom. u, pag. 4701, au mot 

Encontrar. F.ncuntrement, Rencontre, au 
mot Encontramens.] 

EXCOXVENAXCER, S’engager, par con¬ 
vention. Gl. Convenire, 1. 

EXCORDER, Garnir d’une corde. Gl. 
Cordellatus. 

EXCORPER, comme ci-dessus Encolper. 
Gl. Inculpare. 

EXCORUEMENT, Confiscation. Gl. In¬ 
curre, mentum. 

EXCORTIXER, Tapisser, couvrir de ta¬ 

pis. Gl. Incortinari. [Voyez Encourtiner. ] 

* EXCOSTE, A côté, auprès. Rayn. 

tom. ii, pag. 5001, au mot Costa. Par en- 
coste, Ruteb. tom. 11, pag. 238. 
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* ENCOVIR, Convoiter, désirer. Parlo- 

nop. vers 3999 : 

Moult a encovi le vallet. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. au mot 

Encobir, et la Chron. des ducs de Norm. 

ENCOULPER, Encouper, Accuser, dé¬ 

clarer coupable. [ Flore et Blanceflor, 

vers 1757. Guill. Guiart, tom. 11, pag. 3, 

vers 47 (9011).] D’où Encoulpement, Ac- 

cusation. Gl. Inculpare. 

ENCOURANTE, L’action d’encourir une 

peine. Gl. Incursus sous Ine ur riment um. 

EXCOUREMENT, L’amende encourue 

pour un délit. Gl. Incurrementum. [Voyez 

Rayn. t. 11, p; 49a2. au mot Encorremen.] 

EXCOURS , L’action d’encourir une peine 

ou l’indignation de qqn. Gl. Incursus, 5. 

EXCOURTIXER, Tapisser, couvrir de 

tapis. Gl. Incortinari. [Aubri, pag. 170'. 

Renart le Nouvel, tom. iv, pag. 170, 

vers 1170; pag. 218, vers 2410. Rayn. 

tom. ii, pag. 4982, au mot Ericortiner.] 

EXCRAISSIÉ, Engraissé. Gl. Arvinare. 

[Encraisser, Partonop. vers 528.] 
* EXCOUTRE? Frapper. Voyez Coutre. 

Orell, pag. 234. 
EXCRAVER, Augmenter. Gl. Incremen¬ 

tare. 
EXCREMER, Oindre du saint chrême. 

Gl. Chrismare sous Chrisma, pag. 33g3. 

EXCREXER, Faire des crains ou entail¬ 

les. Gl. Occare, 2. 
EXCRESCE, Accroissement. Gl. Incre- 

mentatio. 
EXCREU. Beste ekchide, Qui est pleine. 

Gl. Incretus, 2. 
EXCREVER, Blesser, faire une plaie. Gl. 

Ingredi. 

* EXCRIESME, Endurci dans le crime , 

Partonop. vers 5ig3 : 

Un vili garçon, fel et mauves, 
Encrieme, félon et engrés. 

Renart le Nouvel, tom. iv, pag. i5s , 

vers 703 : 
Corne cncriesmes, fel, desloiaus. 

Voyez la Chron. des ducs de Norm. 

EXCROCHEMEXT, Demande d’une re¬ 

devance ou service plus'considérable qu’il 

n’est dû. Gl. Incrocamentum. 

EXCROER, Encrouer , Pendre au croc , 

accrocher. Gl. Incrocare. 
* EXCROISEMEXT, Augmentation. Par¬ 

tonop. vers 10447- 
* EXCROUTER. Tomber malade. En¬ 

croûtement_ Partonop. vers 1087 : 

Or puet mangier seulement 

Car u’i a point d’encroûtement. 

Car nus lioiu de mangier n’eucroute 
Qui de la coupe boive goûte. 

Voyez Engrouter. 
* EXCRUCHER, Lancer. Guill. Guiart , 

tom. 1, pag. 189, vers 436g (4781) : 

Tant de grosses pierres i gastent 
Et si souvent là les encruchent 
C’une grant partie en trébuchent. 

Tom. h, pag. 374, vers 9718 (18699) : 

Aus granz cos que sus eus encruchent. 

S’encrucher, S’élancer. P. 33g, vers 8798 : 

En haut ès clochiers des yglises 
En ra aucuns qui là s’encruchent. 

Pag. 3a8, vers 853o (17512) : 

Qui outre le pont [es chacassent 
Quant la geut i fust encruchiée. 

* EXCUI, Aujourd’hui. Roman de Re¬ 

nart, tom. 1, pag. 8, vers 206. Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. So1, au mot Ane, ci- 

dessus Ancui, et ci-après Enqui. 

* EXCUSER, Accuser; Encusement, 

Accusation. Rayn. tom. 11, pag. 36i21, aux 

mots Encusar et Encusamen. Gl. -p Accusio. 

EXCUTE, Occulte, secret, caché. Gl. 

Repositus. 

EXCZAIXTTE, Enceinte, grosse d’en¬ 

fant. Gl. Incincta. 

EXDABLE, Endeble, Faible, débile. 

Gl. lndebilitatus. 

* EXDEMAIX, Lendemain. Guill. Guiart, 

tom. ii, pag. 344» vers 8923; pag. 376, 

vers 9774 (17904, 18755). 
ENDEMEXT1EUS, Cependant, tandis. 

Gl. Interdum. [Orell, pag. 334-] 
ENDEXT, Se dit dans la principauté de 

Doinbes de l’espace que parcourt la faux 

en un seul coup. Gl. Andellus sous An- 

dena , 2. 
i. EXDEXTER , Appuyer le visage contre 

quelque chose, renverser quelqu’un le vi¬ 

sage contre terre. Gl. lndentare, 2. [ Chas- 

tel. de Couci, vers 8089 : 

Lors est à icel mot pasmée 

Par desus la table endentée. 

Voyez Adenter, 1.] 
* 2. EXDEXTER, Pousser. Guill. Guiart, 

tom. ii, pag. 372, vers 9666 (18648) : 

Si serré les ont endentées. 

Voyez Adenter, 2. 
EXDENTURE, Écrit endenté, Transac¬ 

tion dentelée, dont les morceaux se rap¬ 

portent en les rapprochant pour en justi¬ 

fier la vérité. Gl. Indentura. 

EXDITÉ, Instruit, informé. Gl. Indi- 

ciare. [Jubinal, Fabl. tom. 1, pag. i35. 

Ruteb. tom. 11, pag. 248. Enditement, 

Indication, conseil. Guill. Guiart, tom. 11, 

pag. i43, vers 3679 (12661).] 
EXDITER, Accuser; d’où Enditement, 

Accusation faite sur enquête. Gl. Indictare. 

EXD1TIER, Indiquer. Gl. Indiciare. 

EXDOAIRER, Assigner un douaire. Gl. 

Doalium. 
EXDORMEUR, Imposteur, trompeur. 

Gl. DormitabUis. 
EXDORSSER +, Mettre sur le dos. Gl. 

Indorsare. 
EX DOS, Citation, assignation écrite au 

dos d’un acte. Gl. Indorsare. 
* EXDOSSER... Partonop. vers 5g39 : 

Le col a lonc dès qu’il endosse 

Tresqu’à la teste, qu’il a grosse. 

ENDOUERER, Assigner un douaire. Gl. 

Doalium. 
EXDOWER, Le même. Gl. Affidare, 3. 

* ENDROIT, Directement. Partonop. 

vers 5790 : 

Et il le fiert en ateignant, 

Net parataint pas endroit, mes 

Porquant la quisse a conséue. 

Devant, vis-à-vis. Vers 2201 : 

Li renc clairoient endroit lui 

Vu que, eu égard à ce que. Roman de 

Renart, tom. 1, p. 27, v. 728: 

Sire, il est voir qu’il m’a fet honte, 

Mes n’i ai mie tant meffet. 

Endroit ce que force m’a fet. 

Endroit moi, Endroit lui, Quant à moi, 

I 39 
quant à lui. Garin, tom. 1, pag, 100. Par¬ 

tonop. vers 5g8. Vers. Gérard de Vienne , 

vers 34i3 t’ 

Endroit le vespre aloit au treiz lancier. 

Voyez Roquef. Orell, pag. 322. 

EXDUOITOIER, Poursuivre son droit 

en justice. Gl. sous Directum, 1. 

EXDRUIR, Devenir fort et robuste. Gl. 

Druda. 

* EXDUI. Voyez Ambesdui. 

ENDUREMENT, Tolérance, patience, 

l’action d’endurer. Gl. Indurare. 

ENEEISCHE, Aînesse, les droits de 

l’ainé. Gl. Eilnecia. 

EXEGRIR t. Aigrir, tourner à l’aigre. 

Gl. Acere. 

EXERGUERP, Le présent de noce. Gl. 

Morganegiba. 
* EXERMI, Désert. Gérard de Vienne, 

vers 3716. Voyez Enhermir. 
1. EXERRER, Arrher, arrêter un mar¬ 

ché en donnant des arrhes. Gl. Arrare, 1. 

* 2. EXERRER, Exciter, être excité. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 44> vers ii25 

(10091) : 

Pis nel péust on enerrer. 

Pag. 108, vers 2805 (11785) : 

Qui d’eslre dolenz les enerre. 

Pag. 71 , vers 1821 (10797) : 

De chaple souffrir enerrees. 

Pag. 16, vers 389 (g355) : 

Qui de si grant douleur enerre. 

Pag. 18, vers 43a : 

S’est d’aler après enerre. 

EXESLEPAS, Incontinent, sur l’heure. 

Gl. Incontinente. [Orell, pag. 3o4 ] 
* EXESLEURE, Eneisl’ore, Inconti¬ 

nent, comme Eneslepas. Chronique des 

ducs de Normandie, Orell, pag. 3o4. 
ENESQUE, Sorte de vaisseau de charge. 

Gl. Bussa. 
* EXESSE, comme Eneslepas? Roman 

de Renart, t. iv, pag. 71, vers ig58 : 

Dont me laidi, et fil enesses 
Que me préisse à ses templiers. 

ENESSER, Exposer en vente. Gl. Inta- 

bulare, 2. 
* ENFANCE, Enfantillage , folie. Parto- 

tonop. vers 9280. Voyez Rayn. tom. m, 

pag. 279', au mot Enfansa. 
EXFANÇOX, Petit enfant. Gl. Infans, 

pag. 8223. 
EXFAXGER , Enfoncer comme dans la 

fange. Gl. 1'Ululare. 
ENFANT, Titre d’honneur qu’on a 

donné aux fils des rois, princes et grands 

seigneurs; le même que celui d'Infant. Gl. 

sous Infantes. 
ENFANT d’aube, plus ordinairement, 

Enfant de chœur. Gl. sous Infantes, 

pag. 822*. 
ENFANTEMENT, Ensorcelement, malé¬ 

fice, sortilège. Gl. Phantasia, 1. 
ENFANTERRESSE, Accouchée, femme 

en couche. Gl. Puerpera. 
ENFANT1LLOXGE, Action ou raisonne¬ 

ment d’enfant. Gl. Infantiae. 
ENFANTOMER, Enfamtosmek, Ensor¬ 

celer, enchanter. Gl. Phantasia, 1. [Par¬ 

tonop. vers ioo55.J 

18. 
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ENFARDELER, Envelopper, mettre en 

ballot. Gl. Fardellus. 

EXFARDELIER , L’eridroit où l’on met 

les marchandises en ballot, douane. Gl. 
Fardellus. 

ENFATROUILLER, Embarrasser pour 
surprendre et tromper. Gl. Fatuare. 

ENFAXCIGNER, Enchanter, ensorceler. 

Gl. Fascinare. 

* ÊXFELLÉ ,.... Agolant, vers 618 : 

La noil abat de la sele dorée 

Et la grésillé qui iert eDZ avalée, 

Qui la nuit iert chocle et enfellée. 

ENFELONNER, Enff.lonnir , Se met¬ 

tre en colère, se fâcher. Gl. Fedo, a, 

pag. 220J. [ Voyez Rayn. tom. ni , p. 3oi', 

au mot Esfelenar.] 

ENFENTETÉ f, Enfance; d’où Enfen- 

tivement, En enfant, et Enfenture, Enfan¬ 

tin. Gl. Infantilitas. 

ENFENTURE , Enfantement, accouche¬ 
ment. Gl. Fetare. 

ENFERRE, Chaîne; d’où Enferger et 

Enfergier, Mettre à la chaîne, aux fers. Gl. 
Disferriare et Inferrare. 

ENFERMETÉ, Infirmité, maladie. Gl. 
Infirmare. 

ENFERMIER, Infirmier, religieux qui a 

soin des malades. Gl. Infirmare. 

ENFERRER, Mettre aux fers, enchaîner. 
Gl. Inferrare. 

i ENFERS, p. e. pour Enff.ct , Infect, 

corrompu, malsain. Gl. Infectus. 

a. ENFERS, Infirme, malade. Gl. Infir¬ 

mare. [Voyez Rayn. tom. ni, pag. 3i52, au 

mot Eferm. Enferté, Maladie. Roman de 

Renart, tom. n, pag. 370, vers 19706.] 

ENFES, pourENFiNT, Titre d’honneur 

qu’on a donné aux fils des rois, princes et 

grands seigneurs; le même que celui à'In¬ 

fant. Gl. sous Infantes. 

ENFESTUCER, Mettre en possession 

par un fétu. Gl. Infestucare sous Festuca, 
pag. a48». 

ENFEU, Cave pour la sépulture des corps 

morts. Gl. Infoditus [et Fossa, 3], 

EX FEU U II FR, Enfoncer. Gl. Pundare, 2. 

ENFFANS Femeaulx, Filles. Gl .Femel¬ 
las. 

* ENFIERIR (S ), S’enorgueillir. Guill. 

Guiart, t. n,pag. 297 , vers 7704 (i6685). 
* ENFLEZ. Gl. Tuberosus. Enflure f, 

Gl. Flegmen. 

ENFOLLER, Infatuer, troubler l’esprit. 
Gl. Fatuare. 

1. EXFONDU, Mouillé, trempé, percé. 
Gl. Infusidarium. 

a. ENFONDU, Garçon de cuisine, p. e. 

celui qui y fournissait l’eau, ou qui fon¬ 

dait les graisses. Gl. Infusidarium. 

ENFORCESIENT, Fortification, tout ce 

qui rend fort un château. Gl. Inforciamen- 

tum [et Dubitantia, 2 ]. 

* ENFORCER, Renfoncer, rendre plus 

fort; devenir plus fort, augmenter. Flore 

et Blaneefl. vers 1802. Enfants Haymon, 

vers 272. Cris enforciés, Garin, tom. 1, 

pag. 14. Enforciés d’amis, pag. 154. Fort 

efforcée, Roman de Merlin, P. Paris, Cata¬ 

logue, tom. ii, pag. 344- Voyez Roquef. 

et Rayn. tom. ni, pag. 377', au mot En- 
fortir. 

ENFORUEUR de femmes, Celui qui en 

abuse par violence. Gl. Fortia, 2. 

ENFÔSSER , Enterrer. Gl. Fossa, 3. 

ENFOUER, Enfouir, supplice des fem¬ 
mes. Gl. Fossa, 1. 

ENFOUIR, Enterrer, donner la sépulture 

à un cadavre. Gl. Infoditus [et Suffocare, 1]. 

ENFOUR3IOIR, Forme de soulier. Gl. 
Forma, 15. 

ENFRAINTE, Bruit, tumulte. Gl. Fra- 
gtimen. 

ENFRANCHIR, Affranchir, rendre libre. 
Gl. Franchire, 2. 

* ENFRE, Dès, entre. Aubri, pag. 1601 : 

N’ot plus isnel cnfre ci c’a Paris. 

ENFRENER, Mettre un frein ou mors à 

un cheval. Gl. Frœnarii et Frenellatus. 
ENFRUCTUER, Enfkuitter , Semer, 

ensemencer. Gl. lnfructuare. 

ENFRUME, Gourmand. Gl. Infrunitus et 
Infrontatus. 

1. ENFRUNS, Courageux, audacieux. 
Gl. Infrontatus et Infrunitus. 

2. ENFRUNS, Avare, gourmand. Gl. 

Infrunitus. [Dur, rude. Jubinal, Fabl. 
tom. 1, pag. i32. Voyez Roquef.] 

3. ENFRUNS, Adversaire, ennemi. Gl. 
Infrunitus. 

ENFUSELER, Mettre autour d’un fuseau. 
Gl. Infusare. 

ENGAIGERIE, Engagement, aliénation 
faite pour un temps. Gl. G agiota. 

EXGAIGXIER, Aigrir, irriter. Gl. En- 
guaynare. 

ENGAIOLER, Mettre en geôle, empri¬ 
sonner. Gl. Gaiola. 

ENGANER, Enganner, Séduire, trom¬ 

per. Gl. Engannare sous Ingenium, 1. 

ENGARAIRE , Sujet à corvées et services 
manuels. Gl. Angariarius. 

* ENGARDE, Hauteur, colline. Chanson 

de Richart de Furnival, Wackern. pag. 58 : 

Cuers est moDteis en l’cngairde, 

D iluée provoit et esgairde 

Per lai ou puist cschaipeir. 

Avant-garde. Voyez Angarde et Rayn. t. m, 
pag. 426*, au mot Angarda. 

ENGARENTIE, Caution, garantie, de¬ 
nier à Dieu. Gl. Garcntigia. 

ENGASSE, Espèce de lampe. Gl. Luci- 
brum. 

EXGENDRURE, Production de l’animal. 
Gl. Generamcn. 

ENGEXRER, Engendrer, produire. Gl. 

Generamen. [Flore et Blanceflor, vers 14 : 

Uns roi payens l’cngenui. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 4601, au mot 
Engenrar. ] 

ENGET, Engagement, obligation. Gl. 
Impignoratio. 

ENGEVELEIR, Enjaveler. Gl. Gavella. 

ENGIEN, pour Engin, Machine de 

guerre. Gl. sous Ingenium, 2. [Adresse, 

ruse. Partonop. vers 1204. Flore et Blari- 

cefl. vers 234. Agol. vers 65o. Chronique 

des ducs de Normandie. Voyez Rayn. t. ni, 
pag. 455j, au mot Engen.] 

ENGIERURE, Production de l’animal. 
Gl. Generamen. 

ENGIGNER, Engignier, Tromper, du¬ 

per. Gl. Engannador et Engannare sous In¬ 
genium, 1. [Engenier, Partonop. vers 906, 

93o, 2oo4- Trouver quelque moyen, ma¬ 
chiner. Vers a511 : 

Et se il nul offre ne font 
J’engegnerai qu’il le feront. 

Vers 4269 : 

S’engengignoie vostre mort. 

Voyez Rayn. tom. in, pag. 4561, au root 
Enginhar. ] 

ENGIGNEUR, Engignour , Ingénieur. 

Gl. Engeniator et Ingeniosi sous Ingenium , 
2. [Gérard de Vienne, vers 1764. Flore et 

Blaneefl. versji852, 2120. Voyez Fierabras, 

vers 33ii, note p. 1821 ; et Rayn. tom. ni, 
pag. 456*, au mot Enginhaire.] 

ENGIGNEUSEMENT , En gémissant. Gl. 
Ingemositas. 

EXGIGNEUX, Ingénieux, industrieux. 
[ Gl. Genios us. ] Subtiliare , 2. [Engignos, 
Partonop. vers 65. Rayn. t. ni, pag. 456', 

au mot Enginl/os.] 
ENGIN, Machine de guerre et autre. Gl. 

sous Ingenium, 2 [et Magister Ingeniorum]. 
ENGINE, Tout ce qui sert à quelque 

chose. Gl. Ingenium , 7. 

ENGINER, Séduire, tromper, duper. Gl. 
sous Ingenium, 1. 

*ENGLACIER, Geler. Roman de Re¬ 

nart, tom. 1, pag. 45, vers n63 : 

L’iaue conmence à englacicr. 

ENGLESCUE, pour Anglaise. Gl. Engle- 
rius. 

ENGLISE, pour Église. Gl. Guerrina 
terra sous Guerra. 

ENGLOUTESIENT, La bouche d’une ri¬ 
vière ou d’un fossé. Gl. sous Gula, 3. 

ENGLUME, Enclume. Gl. Englumen. 
* ENGLUYER. Gl. Viscare. 
ENGNES, Nom propre, pour Agnès. Gl.. 

Successorie. 
* ENGOIR(S’), Se réjouir. Voyez Con- 

joir. Roi Guillaume, pag. i53 : 

Li autres de cou que il ot 
Desmesuréement s’engot. 

ENGOUÉ, Engoulé, Qui est orné d’une 

Goule ou collet ; et p. e. de gueule, c’est-à- 

dire de couleur rouge. Gl. Gula mantelli.. 
pag. 594'. [Aubri, vers 119.] 

ENGORDELI, Engoudeli, engourdi, 

stupide. Gl. Gurdus. 
ENGOULE3IENT, La bouche d’une ri¬ 

vière ou d’un fossé. Gl. sous Gula, 3. 

ENGOULER, Manger, avaler, engloutir. 

Gl. Gula, 3. [Roi Guillaume, pag, 70. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 4812, au mot 

Engoullar.] 
* ENGRAIGNER, Augmenter, croître. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 273 : 

La noise engraigne et se lieve li cris. 

Partonop. vers 4821 : 

Ses maus li croist tant et engraigne. 

ENGRA1NG, Accablement, pesanteur de 

tète causée par la maladie, et celui qui est 

dans cet état. Gl. Ingravanter. 
ENCRANT. Estre engrant, Être porté 

à faire quelque chose, prendre en gré. Gl. 

Gratum. [Engrans, Désireux, acharné. 

Roi Guillaume, pag. 144- Chastel. deCouci, 

vers 6589. Renart le Nouvel, tom. iv, 

pag. 126, vers 38; pag. 2o5, vers 208». 

Engrande, pag. 236, vers 283o. Guill. 

Guiart, tom, n, pag. 35o, vers 9104 (i8o85). 
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Ruteb. t. ii, pag. 234. Partonop. v. io548. 

Voyez le Glossaire sur Joinville. Rayn. 

tom. ni, pag. 4941 > au mot Engrans, ci- 
dessous En gris. ] 

ENGRAVER, Graver. Gl. Ingravare, i. 

ENGRE. Estkk Engré, Être fort em¬ 

pressé. Gl. Gratum. 
ENGREGIER, Réaggraver une sentence 

d’excommunicalion. Gl. Infortiatus. 
1. ENCRES, Opiniâtre, entêté. Gl. In¬ 

gratitudo, 2. [Partonop. vers 5194. Acharné, 

Roman deRenart, t. ni, pag. 78, v. 2i883 : 

Qui de lui ocire est engrcz. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 128' , au mot 

Engres, et ci-dessus Engrant, Engri.\ 
2. EXGRÉS, Violent, impétueux. Gl. 

Ingratitudo, 2. 

ENGRESSER, Assaillir, attaquer. Gl. 

Ingredi. 
ENGRIEGEMENT, Tort, dommage. Gl. 

Gravantia. 
ENGRINE , Gangrené. Gl. Incanceratus. 
EXGROUTER, Tomber malade. Gl. Re¬ 

tare. 
ENGRUN, Toute espèce de fruits ou 

d’herbes d’un goût aigre. Gl. Egrunum. 
ENGRUNATGES , Certaine redevance en 

fèves. Gl. Engrunagium. 
EXGUIGNIERRES , Ingénieur. Gl. Inge¬ 

niosi sous Ingenium, 2. 

ENGUINAILI.E , Aine. Gl. AnguinaUa. 
ENGUISSE, Tribut, impôt. Gl. Enguisse. 
ENIIACHER, Enclaver; il se dit des 

terres dont les extrémités rentrent les unes 

dans les autres. Gl. Enguaynare. 
ENIIANER, Enhanner, Labourer; d’où 

Enhannable, Labourable. Gl. Ahenagium. 
ENHANSSER, Enclaver, enchâsser. Gl. 

Hansatus sous Hansa, a. 
ENHANSTER, Embrocher. Gl. Hasta, 8. 

ENHANTER, Emmancher. Gl. Hand- 
seax. 

ENHARNESKIER, Enh arnesquiek, Har¬ 

nacher un cheval. Gl. Harnascha, pag. 62g3. 

* ENHASER, Entourer ? Guill. Guiart, 

tom. ii, pag. 126, vers 3244 : 

Et par charbous ardanz qui hruient 

Grant part de la cité destruient. 

Si malement l’ont cnhasée 

Qu’assez tost fu toute embrasée, etc. 

ENHASTER, Empaler, embrocher. Gl. 

Hasta, 8. 
ENHENDEURE, Poignée d’épée. Gl. 

Handseax. [Lisez Enheudeure. Voyez lient, 
et Roquef. au mot Enherdure. Enlwudé, 
Enheldé, Muni d’une poignée , emmanché. 

Gérard de Vienne, vers 2690 : 

Et le poig d’or, dont el fu enhoudée. 

Chanson de Roland, stance 75 , vers 12 : 

Veez m’espce ki d’or est enheldie. 

Stance 282, vers 9 : 

Ceiuent espées enheldées d’or mier. 

Stance 284 , vers 5.] 

ENII ERB ER , Empoisonner. Gl. Inher- 
bare sous Herbu, 1. [Agolant, vers i320 : 

Ne ja n’estra par magie enherbé.] 

* ENHERMIR, Ruiner, dévaster. Voyez 

Enermi et Rayn. tom. ni, pag. i3g', au 

mot Aerniar. 
1. EN II ERS, Toute espèce de fruits 

que produit une terre labourée. Gl. Ad- 
heerere, 3. 

2. ENHERS. Estke Eshers, Adhérer, 

consentir à quelque chose. Gl. Adhœrere, 3. 

ENHORT, Conseil, suggestion. Gl. In¬ 

stigator. 

ENHUILLER, Administrer l’extrême- 

onction. Gl. Inoleare. 

ENIERRER , Empoisonner. Gl. Herba, 1. 

ENINAAGE, Le droit d’aînesse. Gl. Ai- 

nescia. 

ENJOELER, Enjoeller , Enjoiluer, 

Donner des joyaux, des bijoux. Gl. Enjoa- 

lare et Zoiellare. 

ENJOÜRNER, Le point du jour. Gl. Ad- 

jornare, 2. 

ENJOUTER, Séduire, tromper, duper. 

Gl. Adjungare. 

ENIVERSAIRE, Anniversaire. Gl. Anni¬ 

versarium. 

ENJUPER, Donner ou babiller d’une 

sorte de vêtement appelé Jupe. Gl. Capa- 

tus , 1. 

ENKEMBELER, Jouter, combattre dans 

un tournois. Gl. Cembellum. 

* ENLACEURE, Enlacement, treillis. 

Partonop. vers io3og : 

Et la trelle et l’enlacéure (du lit ) 
Fist moult soutive par figure. 

1. ENLANGAGER , Baiser de la langue. 

Gl. Lingua. 

2. ENLANGAGER, Dire des choses ob¬ 

scènes. Gl. Linguatus. 

ENLARDER, Embrocher. Gl. Illaridare. , 

* ENLATINIE , Instruit dans les langues 

étrangères. Garin' le Lober, t. 1, pag. 97 : 

Li mes paroleut qui sunt enlatinié. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 261, au mot 

Enlatinat, et ci-dessous Latin. 

ENLEVER, Relever en bosse, en relief; 

d’où Enleveure, Relief. Gl. Elevare, 2. 

ENLIEGER, Défier, appeler quelqu’un 

en duel. Gl. Inlegiare. 

ENLIGNAGER, Prouver sa descendance 

ou parenté. Gl. Lignagium, 3, et Linea, 3. 

ENLIGNAIGÉ, Apparenté, allié. Gl. 

Linea, 3. 
ENLOCONÊ , Beau parleur, bien embou¬ 

ché, éloquent. Gl. Linguatus. [Enloquyné, 

Jubinal, Fabliaux, tom. 11, pag. 35.] 

ENLOIEMANT, Obligation, hypothè¬ 

que. Gl. Inligare. 

ENLOÜRDI, Étourdi d’un coup qu’on a 

reçu. Gl. Elourdatus. 

ENLOYER, Lier, obliger, engager. Gl. 

Inligare. 
ENMAILLIÉ , Émaillé. Gl. Immallatus 

[et Dragerium, pag. p372]. 

ENMAIOLER, Donner le Mai. Gl. Maium. 

* ENMALADIR, Devenir malade. Rayn. 

tom. ii, pag. 1082, au mot Emmalantir. 

ENMALER, Emballer, mettre dans une 

malle. Gl. Mala. 

ENMASER, Mettre ensemble, entasser. 

Gl. Mesus. 

ENMERCIMENT, Amende pécuniaire 

proportionnée à la faute. Gl. Amerciare. 

* ENMETRE(S’), S’entremettre, Parton. 

vers 3566. 

ENMGGELIR, Mettre en meule. Gl. 
Mtiga. 

1. ENNE, Cane sauvage. Gl. Enna. 
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* 2. ENNE, N’est-ce-pas? Roi Guillau¬ 

me , pag. 128 : 

Enne poroît bien avenir 
Que li rois perdus revenroit? 

Roman de Renart, tom. iv, pag. 23, vers 

612 : 

Bien dis, fait Renars. Enne voire? 
Fait Vsengrin, etc. 

ENNEMIST1É, Inimitié, hostilité. Gl. 

Inimicitia:. 

ENNEMY, Le diable, qui est l’ennemi 

du genre humain. Gl. Inimicus. 

ENNOLIEMENT, Les saintes huiles; du 

verbe Ennolier, Administrer l’extrême-onc¬ 
tion. Gl. Inoleare. 

ENNOR, pour Honneur, Domaine, sei¬ 

gneurie, fief. Gl. Honor. [Ennorer, Parlo- 

nop. vers 309. Ennorance, vers 8964. Voyez 

Roquef. ] 

ENNORT, Ennortement, Conseil, sug¬ 

gestion. Gl. Instigator. 

ENNOSQU1ER, Mettre la flèche dans la 

noix de l’arbalète. Gl. Nux. 

* ENNL’BLER, Se couvrir d’un nuage. 

Roman de Roncevaux, pag. 54 : 

Les eis ennuble , li frons en paloï. 

ENNUILIER, Administrer les saintes 

huiles, l’extrême-onction. Gl. Inoleare. 

ENNUIT, Aujourd’hui. Gl. Ennutigium. 

ENOLIER, comme ci-dessus Ennuiliér. 

Gl. Inoleare. 

ENPAIENE , Attaché à la religion païen¬ 

ne. Gl. Paganizare, sous Pagani. 

* ENPENÉ, Empenné , emplumé. Garin 

le Loher, tom. 1, pag. 66 : 

Ausi va drois com faucon eDpené. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 491S au root 

Empennar. Chanson de Roland , stance 3a , 

vers 15; stance i58, vers 11. 

* ENPESKER, Interroger, demander. 

Renart le Nouvel, tom. iv, pag. 181, vers 

1464 : 

... Et puis li enpcskent 
Dont il vient et qu’il quiert si tart. 

ENPIEL'MENTER, Parfumer, rendre 

une odeur agréable. Gl. Pigmentus. 

ENPIPAUDER, Piailler, criailler. Gl. 

Pipulare. 

* ENPLAIDIR. Chastel. de Couci, 

vers 470 : 

La dame n’est pas enplaidie 
Ains fu d’une manière coie. 

EXPORTER, Obtenir par prière. Gl. 

Impetratio. 
ENPOURRER, Poudrer, jeter de la 

poussière. Gl. Pulveratus. 
ENPRENDRE, Entreprendre. Gl. Inter- 

prœtendere. 
* ENPULLENTIR. Gl. Inpuricia. 

ENQUE , Encre. Gl. Encaustum. 
ENQL’EMANCER , Commencer. Gl. Inci- 

Pere’ 3' . „ . 
* ENQUENÜIT, Cette nuit. Roman de 

Renart, tom. 1, pag. 32, vers 828. Rayn. 

tom. ii, pag. 8o', au mot Ane. 
* ENQCERRE. Gl. Encercare. 

* ENQUESTEUR. Gl. Inquisitores. 
* ENQÜESTONÉ, Enchâssé. Partonop. 

vers 10624. Voyez Rayn. tom. ni, p. 124c 

au mot Encastonar. 
* ENQUI, Enquoi, Aujourd’hui, ici, 
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comme Encui. Chanson de Roland, stance 
196, vers 19 : 

Li rois Marsilie enqui sera veoget. 

Stance 91, vers 7 : 

Enquoi perdrat dolce France son los. 

Stance 91, vers n; stance 140, vers 16 : 

Et de m’espée enquoi saveras le nom. 

Garin le Loher, toin. 1, pag. i45 : 
lluec demouient et sejorneot enqui. 

Voyez Orell, pag. 3oi. 
ENRABASSEUR, Fou, furieux, impu¬ 

dent. Gl. Enare. 
ENRACLER. Les Picards disent Enra- 

quer d’une charrette ou voiture tombée 
dans une ornière, dont on a peine à la 
retirer. Gl. Rachia. 

ENRAGERIE, Rage, fureur. Gl. Rabi- 

ditas. 
* ENRAJER, Enrager. Parton. v. 7211 : 

Devers nos erl li rois d’Arcaje 

E cil d’Almène ù nus n’enraje. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 291, au mot En- 

rabiar. 

ENRAVIESTIR, Remettre en possession. 
Gl. Reinvestire. 

ENREDERIE, Enresdie, Effronterie, 
impudence. Gl. Enare. 

* ENREGISTRER, Guill. Guiart, tom. n, 
pag. 36, vers 924 (9890) : 

Le front des baliaus vient à terre 

Ou l’osl le roi les enregistre. 

* ENRESTÉ, Retenu par des filets- Ro¬ 
man de Renaî t, t. 11, p. 284, vers 17326 : 

Hermeline si haut sailli, 

Qu’cle n’iert pas trop eorestée, 

Que le cop ne l’a adesée. 

eENRESVÉ, Rêveur, soucieux, inquiet. 
Gl. Inrisus. 

ENREVE, Opiniâtre, entêté. Gl. Enare. 

ENRICHISSIERRES, Qui donne beau¬ 
coup, qui enrichit. Gl. Fundare, 1. 

* ENRIEVRES , Endurci. Roman de Re- 
nart, t. ni, pag. 71, vers 21703 ; 

lin fol vilein, fel et enrievres 

llardiz autresi con un lievres. 

Voyez Eure ce et la Chron. des ducs de 
Norm, au mot Enreure. 

EXRISE, Rieur, qui rit facilement. Gl. 
Inrisus. 

ENROISER, Mettre en la roise ou rouis- 
soir le lin ou le chanvre. Gl. Roissia. 

ENROLLER, Rouler autour de quelque 
chose. Gl. sous Housellus. 

ENROMANCER, Rendre en français une 

autre langue. Gl. Romancia. 

ENROSER, Arroser, asperger. Gl. Vis- 

pilio. 

ENROSSINER, Piquer avec des ronces. 
Gl. Runciœ. 

ENROTULER, Inscrire, comprendre 

dans un rôle. Gl. Inrotu/are. 

ENRUIELIER, Enrouiller, dans le sens 
figuré. Gl. Rubiginare. 

ENS, Dedans. Gl. Eara/o/-.[Orell,p. 3a3.] 
ENSAFRENE, Jaune, de couleur de sa¬ 

fran. Gl. Saffranare. 

ENSAIGNAL, Médaille. Gl .Insignium, 1. 
ENSA1GXE, Pièce de monnaie, maille. 

Gl. Insignium , 1. 

ENSA INNER , Répandre du sain ou de 
la graisse sur quelque chose. Gl. Sainum. 

ENSAISINER, Se saisir, prendre. Gl. 

Ensaisinnre. 

ENSANGE, Certaine mesure de terre; 

p. e. parce qu’elle était enceinte de haies 

ou autre clôture. Gl. Encengia. 

ENSARCHEMENT + , Recherche, exa¬ 

men, enquête. Gl. Rimor. 

ENSA RR ER, Enfermer sous la clef. Gl. 

Inserare, 1. 

* ENSAUCER (S’), S’élever. Garin le 

Loh^E tom. 1, pag. i38 : 

Bien vous devez lever et ensaucier. 

E s saucie r, Exhausser. Pag. i3g : 

Mais por s’onor lever et essaucier. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 60*, au mot 

Esalsar. 
ENSAYMMER, Répandre du sain ou de 

la graisse sur quelque chose. Gl. Sainum. 

ENSEELER un Nom, Donner, imposer 

un nom. Gl. Insigillare. 
* 1. ENSEGNEpRoi Guillaume, pag. 5a : 

Faus est qui s’ensegne naistra. 

2. ENSEGNE, Billet par lequel on indique 

celui qu’on choisit pour une charge. Gl. 

Insignium, 1. 

ENSEI, Sorte de vaisseau qui sert prin¬ 

cipalement en vendange. Gl. Ansa, 2. 

ENSEIGNARLE, Celui qui est attaché à 

une doctrine ou opinion. Gl. Sequax. 

* ENSEIGNAI., Enseignement. Chanson , 

Wackern. pag. 61 : 

Je loi' ferai un si bel enseignai. 

Comparez Rayn. tom. v , pag. 228', au mot 

Assenhal. 
1. ENSEIGNE, Cri d'armes. Gl. Inter- 

signum, 3. [Partonop. vers 3449- Compa¬ 

gnie. Agolant, vers 32 : 

Deus mille hommes avoit bien en s’enseigne. 

Gl. Vexillum pag. 7971, Auriflumma, Si¬ 

gnum, 10.] 
2. ENSEIGNE, Pièce de monnaie, maille, 

médaille. Gl. Insignium, 1, et Signum, 17. 

3. ENSEIGNE. [ Ce qui sert à reconnaître 

quelqu’un. Flore et Blanceflor, vers i55i, 

i58i. Voyez Rayn. tom. v, pag. 2291, au 

mot Enseigna. ] Faire Enseigne, Faire 

signe, donner un signal. Gl. Insignare, 1. 

ENSEIGNÉ , Docte, savant. Gl. Dogma¬ 

ticus. 

ENSEIGNEMENT, Jugement, sentence. 

Gl. Enseignamentum. 

* 1. ENSEIGNER, Désigner, indiquer. 

Aubri, pag. 15 31 : 

Jà Anberis n’iert par moi enseigniés , 
Ne sai ou est, tot de li le saciés. 

Roman de Renart, tom. iv, pag. 80, vers 

2208 : 

Car ains que muire, ensingnie 
Yeil que soit la courone d’or. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 23oJ, au mot 

Enseignar. 

2. ENSEIGNER, Mettre ses enseignes, 

ses armes. Gl. lnsigna. 

ENSEELER , Mettre la selle à un cheval. 

Gl. [-f- Sternere, 1.] Sellare sous Sella, 2. 

[Voyez Rayn. tom. v, pag. 188■, au mot 
Ense/lar.] 

1 ENSEMENT, Ensemble, en même temps. 

Gl. Surin. [Ainsi. Chastel. de Couci, vers 
8oi3 : 

Je le ferai, ne vous doubtés, 

Ensement que vous dit l’avés. 

Voyez Orell , pag. 294.] 
ENSENGNEMENT, Jugement, sentence. 

Gl. Enseignamentum. 

ENSENlÉ, Sensé ou instruit, savant. 

Gl. Sensatus. 

* ENSENS, Ensient, Science, ruse; 

avis. Chastel. de Couci, vers 5.279 : 

Que mes maris par nul ensens 

Ne puist esgarder cest afaire. 

Roman de Renart, tom. iv, pag. 436, vers 
7452 : 

Hcnardiaus fu plains d’ensienl, 

J’euteng d’engien. 

Pag. 35, vers g5g : 

Quant Ysengrins ot et entent 

Que Nobles eut tel encient. 

Voyez Escient. 

ENSEPELIR, pour Ensevelir. Gl. Sepul- 
clitare. 

ENSEPOETURER, Ensepulcrir, Ense- 

pulturer, Enterrer, donner la sépulture, 
inhumer. Gl. Sepulc/irare et Sépulture. 

ENSERÉ, Qui est égaré de son chemin. 
Gl. Serare. 

ENSERMENTER , Ramasser du sarment, 
en faire des fagots. Gl. Sermens. 

ENSERVER , Assujettir à des servitudes, 
exiger des services. Gl. Inservire. 

ENSEU, pour Enfeu, Sépulcre, tom¬ 
beau. Gl. Infoditus. 

ENSEYMER, Frotter, enduire de suif ou 
saindoux. Gl. Sainum et Seupum. 

ENSGETER •}•, Jeter dedans, injecter; 
d’où Ensgetement, Injection. Gl. Inicere et 
Initio, 1. 

ENSI que, Comme. Flore et Jeanne, pag. 
33 : Ke il fu ensi he sour le point de la mort. 

N’ensi n'ensi, D’aucune manière, Pastou¬ 
relle, Wackern. p. 79. Voyez Orell, p. 297. 

ENSIENNETE, Ancienneté. Gl. Operare. 

ENSIGNE. Estre Ensigne, Se dit d’un 
prébendier auquel, quoique absent, on ac¬ 
corde les rétributions manuelles. Gl. Pati¬ 

tur. 

ENSISER, Inciser, couper. Gl. Incisilis. 

ENSOGNIE, Excuse , raison qu’on allè¬ 
gue pour s’excuser de n’avoir pas comparu 
en justice. Gl. Essonia sous Sunnis. 

ÈNSOIGNANTE. Femme Ensoignante, 
Concubine. Gl. sous Sogneia. 

ENSOIGNÉ, Qui est dans l’embarras, 
accablé de soins. Gl. Exoniare sous Sunnis, 

pag. 4371. 
1. ENSOINE, Jugement contre un ab¬ 

sent appelé en justice. Gl. Essonia sous 
Sunnis. 

2. ENSOINE, Excuse, raison qu’on allè¬ 
gue pour s’excuser de n’avoir pas comparu 
en justice. Gl. Sunnis et Ensoine. 

ENSOLER, Couvrir de pierres le sol 
d’une maison, paver. Gl. Insolare, 2. 

EXSONGNER, Donner ses soins à quel¬ 
que chose. Gl. Soniare, pag. 298'. 

ENSONNIlÉ, Embarrassé. Estre Enson- 

niiè de debtes, Etre accablé de dettes. Gl. 
Exnniari sous Sunnis, pag. 437*. 

ENSONNIL, p. e. pour Entonniu, En¬ 
tonnoir. Gl. Embuturn. 
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* ENSORCERE, Ensorcelé. Agolant, 
vers 1324. * 

* ENSORQUETOT, Eksorketut, Sur¬ 

tout. Partonop. vers n53. 66t5. Roman de 

Renart,tom. t, pag. 20, vers 52i. Chronique 

des ducs de Normandie, tom. 11, pag. 97, 

vers 18138. Voyez Roquef. Orell, pag. 3oi. 

ENSOUDRER, Assaisonner. Gl. sous 
Sapor. 

ENSOYER, Faire une ligne de soies de 
porc. Gl. Insolare. 

* ENSPRIS, Allumé. Sermon de saint 

Bernard : Il virent un for enspris (lat. 

aspexerunt succensum clibanum). Livre de 

Job, pag. 443 : Enspris de charror de droi¬ 

ture. Pag. 444 : S’ensprent-il à la convoitise. 

ENSUIGRE, Suivre, imiter, ressembler. 

Gl. Sororisare sous Sororiare. 

ENSUIS, p. e. pour Encis, Meurtre 

d’une femme enceinte. Gl. Fncimum. 

* EXT, En. Partonop. vers 36o3. Voyez 

Rayn. tom. m,pag. 129*, au mot Eut, 

Diez Altrom. Sprach- Dr ni; nude, pag. 27. 

ENTABLEMENT, Piédestal. Gl. Tabula¬ 
mentum , 1. 

ENTABLER, Exposer sur une table. Gl. 

Intabulare, 2. 

ENTABLISSEMENT, Entablement, cha¬ 

peron d’un mur. Gl. Tabulatum, 3. 

ENTA1LLEUR, Entaillieres, Ciseleur, 

sculpteur. Gl. Entalliatus et Taliare. [En- 

taillure, Entailléure, Entaille, sculplure. 

Partonop. vers 85i, 10162. Flore et Blan- 

ceflor, vers 1 t85.] 

* ENTAI TER , comme Entester, Désirer, 

prier. Guill. Guiart, tom. 11, pag. 231, 

vers 584 (g55i) : 

Li rois llenriz en Saintes entre 
Si con l’ost François li entaite. 

ENTALENTÉ, Qui veut et a résolu de 

faire quelque chose. Gl. sous Talentum, 2. 

[Voyez Rayn. tom. v, pag. 2972, au mot 

Entalentar. ] 

* ENTALLE, Rang. Guill. Guiart, t. xr, 

pag. 449> vers 11673 (20657) : 

Derrier les chars ses gens acoutre 
Dont longues lurent les entalles. 

ENTALLER, Tailler, découper. Gl. sous 

Abolis. [Gérard de Vienne, vers 2425 : 

Aude se pasmc sus le marbre entaillié, 
Tant ait ploré ke tot en ait moillié 
Son fres bliaut et l’arraine entailié. 

Vers 2537 : 

Il tint l’espéc à poig d’or entailié. 

Agolant, vers 280, 285. Enfants Haymon , 

vers 740. Partonop. vers 1657 : 

Li pons est doseur l’eve beaus , 
Ilien entaillics, tus à creneaus. 

Voyez Rayn. tom. m , pag. 51, au mot En- 

ta/har.] 

* ENTAN, Antan, l’an dernier, jadis. 

Partonop. vers 6459 : 

Ci ot eutan une assemblée. 
Puis que fustes de ci tornée. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 76% au mot 
Antan. 

EXTANDIS, Cependant, pendant ce 

lemps-là. Gl. Interdum. [Entendis, Roquef.] 

* ENTASCHER, Diriger. Guill. Guiart, 

tom. il, pag. 469, vers 12184 (21167) : 

Qunrriaus et dars et pierres laschent 

Vers ceus qui viennent les cutasebent. 

Pag. 372, vers 9677 (i8657); pag. 458, 

vers 11892 (20876). Voyez Tasche et En- 

teser. 

* EXTASSEI.E, Entrelacé. Partonop. 
vers 4899 : 

De sebelins noirs est orlés 

Et de saphirs entasselés. 

* ENTASSER, Pousser, poursuivre, ac¬ 

culer. Partonop. vers 8972, 8988. Guill. 

Guiart, t. 11, p. 479, vers 12454 (21437). 

* 1. EXTE, Greffe, plante , arbre. Garin 

le Loher, tom. 1, pag. 97. Flore et Blancefl. 

vers 378, 3go , 2025. Ruteb. tom. 1, p. 26. 

Chaslel. de Couci, vers 7672. Voyez le 

Gloss, sur la Chron. des ducs de Normand, 
et ci-dessus Anter. 

* 2. EXTE, Triste, peiné. Chastel. de 
Couci, vers 3220 : 

Ne cuidiés que ses cuers fust ente. 

Vers 1769 : 

La manière gentc 

Le cliastelain pour qui est ente. 

Vers 6739 ? Enter, Causer de la douleur. 
Vers 5691 : 

Car trop gricfment en son euer ente 

Le mal d’amours qui est entré. 

ENTECHIE, Qui a de bonnes ou mau¬ 

vaises qualités, bien ou mal disposé. GL 

sous Tasca, 2, pag. 5x4- [Voyez Rayn. 

tom. v, pag. 2941 , au mot Entcicar.] 

ENTENCIEUX, Attentif, appliqué, oc¬ 
cupé. Gl. Intentissime. 

1. ENTENDABLE, Facile à entendre. 
GI. In te/lectibilis. 

2. ENTENDABLE, Intelligent, doué d’un 

grand entendement. Gl. Intelligibilis. 

ENTENDANT. Faire Enten dant , Faire 

entendre, donner à entendre. Gl. Inten¬ 

dere, 1. [Flore et Jeanne, pag. 48, 64. Faire 

à' entendre, Flore^ et Blancefl. vers 33i. 

Etre entendant, Etre attentif, regarder. 

Partonop. vers 7444 ] 

ENTENDEMENT, Intelligence, signifi¬ 

cation d’un mot. Gl. Intendimentam , 2. 

ENTENDIBLE, Intelligible, qu’on peut 

aisément entendre; d’où Entendiblement, 

Intelligiblement. Gl. Audibilis. 

* ENTENDRE, S’appliquer, s’affection¬ 

ner, donner son attention, s’occuper, viser. 

Roi Guillaume, pag. i3y : 

Au cor regarder entendoit. 

Partonop. vers 33j6 : 

Li pros rois al escu entent 

S el peut moult en haste à con col. 

Vers 3348,34o3 , 3634, 6149,6i56. Flore 
et Blancefl. vers 1274. Chanson anonyme, 
Wackern. pag. 47 : 

Certes mal atent ke pent ; 

Maix lonc tens voldroie pendre, 

Por coi me volsist entendre 

Celle à cui mes cuers entent. 

S'entendre, Flore et Blanceflor, vers 376 : 

Car grant duel a, ù il s’entent. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 3a52, au mot 
Entendre. 

ENTENEBRER, Obscurcir, rendre som¬ 
bre. Gl. Tenebrare. 
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* ENTENTE, Attention, intention. Chan¬ 
son de Gaces, Wackern. pag. 11 : 

Aillors ait s’entente mise. 

Roi Guillaume, pag. 137 : 

C’a cou estoit s’entente mise. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 
pag. 455 , vers io833. Entente livrer, bail¬ 
ler, Donner delà besogne, attaquer, p. 270, 
vers 5369 Flore et Blanced. v. 377. Guid. 
Guiart, tom. 11, pag. 453, vers 11760, 
pag. 447, vers n6o5 (20743,2o58g). Voyez 
Rayn. tom. v, pag. 326’, au mot Enten. 

ENTENTIEX, Attentif, qui écoute et 
entend. Gl. Intendere, 2. [Voyez Rayn. 
tom. v, pag. 328', an mot Enlentiu. Én- 
ientivement. Flore et Blanceflor, vers t86. 
Partonop. vers 6811. Entientiement, Chas¬ 
tel. de Couci, vers 7454-] 

EN TE RC SI I ER, Mettre en séquestre ou 
main tierce. Gl. Intertiare. 

ENTEREIX'G, Entier, parfait, complet. 
Gl. Integrare, 3. 

ENTElîIETÉ, Intégrité, pureté. Gl. In- 
tegraliter, 2. 

1. ENTEHSN, Intègre, irréprochable, 
sincère. Gl. In tegraliter, 2. [Garin ie Loher, 
tom. r, pag. 56 : 

Ce dist li dux, conseil a enterin. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 5642, au mot 
Enterin. ] 

2. ENTERIN, Entier, qui n’est pas par¬ 
tagé. Gl. Feudum integrale. 

ENTERINANCE, Caution, sûreté. Gl. 
Interinare, 2. 

ENTERINEMENT, Entièrement. Gl. Pa¬ 
vagium, 2. 

1. ENTERINER, Accomplir, exécuter, 
achever. Gl. Integrare, 3. 

2. ENTERINER, Cautionner, garantir. 
Gl. Interinare, 2. 

ENTERINITE, Perfection, achèvement. 
Gl. Integrare, 3. 

ENTERINSABLE, Se dit de ce qu’on 
passe ou insère à travers, domine la trame 
d’une étoffe ou loile. Gl. Interinsilis. 

ENTERQUEU, Enduire surtout de gou¬ 
dron appelé Terque. Gl. Intrire. 

ENTERRAGE, Entehraige, Enterre¬ 
ment, sépulture. Gl. Interragium [ et In¬ 
ter rare , 1]. 

* ENTERRER, Terrasser, fortifier par un 
amas de lerre. Garin le Loher, tom. 1, 
pag. 169. 

*ENTERVER, Regarder, examiner. Guill. 
Guiart, tom. 1, pag. 12, vers 173; p. 177, 
vers 4°37 ; tom. 11, p. 36 , vers go3 (9869). 
Voyez Rayn. tom. v, pag. 1042, au mot 
Entervar. 

ENTESER, Entezer, Tendre, bander, 
ajuster, lever une arme ou bâton contre 
quelqu’un pour l’en frapper. Gl. Intendere, 
9. [et Tensura, 2. Voyez Rayn. t. v, p. 268', 
au mot Entesar. Entoiser, Gérard de 
Vienne, vers 2554- Enfants Haymon, v. 314. 
Guill. Guiart, tom. 1, pag. 107, vers 2235 

2626); t. ii, p. 280, vers 7267 (16247).] 
* ENTESNIER (S’), Entrer dans sa ta¬ 

nière. Roman de Renaît, tom. 1, pag. 25, 
vers 677. Entesnie, Couchée, pag. 18, 
vers 478. 

* ENTESTER. Entesté, Avide. Guill. 
Guiart, tom. 11, pag. 4g vers io51 (10017); 
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pag. 425 , vers no3g (20021); pag. 455 , 

vers 11822 (20805). Entestant, sollicitant, 

pag. 104, vers 2657 (1 x <3 3 7 ). S’entes ter, dé¬ 

sirer vivement, p. 276, vers 717(1, (16157). 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 3562, au mot 

Entestar. 
* ENTEES, Entendu, sage. Flore et 

Jeanne, pag. 65 : Fostre vois n’est pas si 

cnteus ne si courtois. 
ENTRE, Conduit. Gl. Entare. 
ENT1CEMEXT , Instigation , impulsion , 

persuasion. Gl. Instipator. 
* EXTIC ER, comme Aticer, Animer, ex¬ 

citer. Gui 11. Guiart, tom. x, pag. )56, 
vers 35oi. Voyez le Glossaire sur la Chro¬ 

nique des ducs de Normandie. 
1. ENTIER, Intègre , irréprochable, sin¬ 

cère. Gl. lntegraliter, 2. 
2. ENTIER. Home Liges Entiers, Vas¬ 

sal, qui n’est attaché par le serment de 

fidélité qu’à un seigneur. Gl. Solidus, 1 , 

pag. 2891. 
* ENTIERCEE, Entercer, Reconnaître, 

considérer, découvrir. Partonop. vers 6853 : 

Sains vos connoistrc n’entercier. 

Vers 5926, 5931. Guill. Guiart, tom. 11, 

pag. 371, vers 9648 (18629); pag. 378, 

vers 9809 (18790); pag. 400, vers io4o5 

(19387) ; p. 63, vers i6o5 (io5Si) ; p. 297 , 

vers 7724 (16704). 
EXTIERCIER, Enlever un gage à son 

créancier et le mettre en séquestre ou main 

tierce; d’où Entierceur, Séquestre. Gl. In¬ 

ter tiare. 
* 1. ENTOISER. Voyez Enteser. 
* 2. EXTOISER, Parcourir rapidement, 

arpenter. Guill. Guiart, tom. 11, pag. 197, 

vers 5076 (14064) : 

Car li destrier la terre entoisent. 

Pag. 3o2, vers 7872 (i68i3). 
EXTÔMI, Engourdi, endormi. Gl. Indor¬ 

mitus. 
ENTORSER, Faire un trousseau, met¬ 

tre en paquet. Gl. Trussare sous Trossa, 3. 
* ENTOSCHE, Poison. Partonop. v. 1019, 

1022. Chron. des ducs de Norm. tom. m , 

pag. 187, vers 36944 ? 36952. Entoscher, 
Empoisonner. Partonop. vers 6251. Voyez 

Rayn. tom. v, pag. 43g1, au mot Enloys- 

segar. 
ENTOVR , Environ. Gl. Denariatapanis. 

[Roman de Reriart, tom. ni, pag. i5i, 

vers 23907. Autour, auprès de. Marie de 

France, tom. 1, pag. 428 : 

La ceinture ceint cntur sei. 

Aubri, pag. 1751 : 

Baivière assaillent entor et environ... 
Le fu i botent entor et environ. 

Enfants Haymon, vers 633. Aubri, p. i53* : 

Qu’entor Henri, que de Dieu soit maudis, 
Ai je des armes et de cheval apris. 

Flore et Jeanne, pag. 3i : Si siervirai là 
aucun prédominé, entour cui j’âpre riderai 

d’armes. Voyez Rayn. tom. v, pag. 3791, 

au mot Entorn, Orell, pag. 323.] 
ENTOUSSÉ, Travaillé de toux, enrhumé. 

Gl. Tussitus. 
ENTOYER , Envelopper d’une toile ou 

taie. Gl. In tecta mentum. [Entoié, Partonop. 

vers io36i.] 
ENTRACOUEER, S’entre-frapper avec 

des lances. Gl. Fera. 

ENT 

ENTRAGE, Ce qu’on paye en entrant en 

possession d’un fief ou d’un bail à cens. Gl. 

Intragium, 1. 
ENTRAICTURE, Rcntrailure; du verbe 

Entraire, Rentraire. Gl. Insutura. 
* EXTRAITE.Partonop. vers 6342 : 

Car dit m’avés tantes entraites. 

Chastel. de Couci, vers 7032 : 

Adont fist ehe chant envoisié 

D’amoureuse pensée entraite. 

ENTRAITTER (S’), S’empêtrer, s’em¬ 

barrasser dans ses traits. Gl. Intricare. 

ENTRANT, Ingrédient, ce qui entre 

dans la composition d’une médecine, etc. 

Gl. Intrans, 1. 
ENTRASSA1ER (S’), S’animer, s’ex¬ 

citer. Gl. Insultus. 
EXTRAVERSER, Renverser un peu, 

faire pencher. Gl. Inoertescere. 
* ENTRE, Ensemble, conjointement, se 

dit surtout de deux personnes. Roi Guil¬ 

laume, pag. 82 : 

Entre lui et sa ferne ensamble. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 70, 120, 

178 , 226. Roman de Renart, t. 1, p. 21, 

vers 556, tom. iii, pag. i42, vers 23675. 

Chastel. de Couci, vers 7364,7904. Fa¬ 

bliaux, Jubinal, tom. 1, pag. 140. Ruteb. 

tom. 1, pag. a. Voyez Orell, pag. 324. 

Fierabras, vers 457, note, pag, 177*. Flore 

et Blanceflor, vers 2359. 
ENTRE ASSAMBLEE, Se prendre l’un à 

l’autre pour se battre. Gl. Assemblare. 

EXTREBÉE, Ouverture. Gl. Beare. 

ENTREBENDE, Pièce de bois qui en 

soutient deux autres. Gl. Benda, 3. 
ENTRECHAPLER, Se battre à l’épée. 

Gl. Capulare. 
ENTRECHAUNGEABLEMENT, En échan¬ 

ge. Gl. lndentura. 
* ENTRE CH EN ES, Un peu gris. Parto¬ 

nop. vers 7764. 
EXTRECH EVAUCH 1ER, Fouler aux pieds 

d’un cheval. Gl. Caoatcare sous Caballus, 

pag. 51. 
ENTRECLOZ, Entrebâillé, à demi fermé. 

Gl. Interclusus. 
ENTRECONTRER, Rencontrer. Gl. In- 

contrum. [Chastel. de Couci, vers 256a ] 
ENTRECOURS, Convention entre deux 

seigneurs, en vertu de laquelle les sujets 

de chacun d’eux peuvent aller s’établir sur 

la terre de l’autre. Gl. Intercursus. 
* EXTREDEUS, Terme d’escrime. Voyez 

le Glossaire sur la Chron. des ducs de 

Normandie. 
1. ENTREDIT, Instruit, qui n’est pas 

encore baplisé. Gl. Catechumeni. 

2. ENTREDIT, Interdit, censure ecclé¬ 

siastique, qui suspend les fonctions des 

prêtres, l’administration des sacrements et 

tout exercice de religion. Gl. Interdictum. 

1. ENTRÉE, Bienvenue, ce qu’on paye 

en entrant en charge. Gl. Baisemain. 

2. ENTRÉE. Arbre d’Entrée, Dans la 

racine duquel la cognée entre aisément. 

Gl. Intrata, 1. 
ENTREFAIRE Compagnie, Fréquenter 

quelqu’un. Gl. Companium. 

ENTRE FUSEE, Le fil qui est dévidé 

autour d’un fuseau, fusée. Gl. Fusata. 

ENT 

EXTREGET, Jeu de passe-passe, tour 

d’adresse. Gl. Entrega. 
ENTREJ ETTERIE, Le même. Gl. En¬ 

trega. 
ENTREIL, Entre-deux des sourcils. Gl. 

Intercilium. 
ENTRE1XGNE, Aine, jointure du ventre 

et de la cuisse. Gl. Intranea. 
EXTRE-EA, Cependant, pendant ce 

temps-là. Gl. Inleribi. 
EXTRELAISSIER, Interruption. Gl. 

Interponere, 1. [Entrelaisser, Interrompre, 

oublier. Flore et Blanceflor, vers 2207 : 

Por cou qu’en lui vit tel biauté 
Tote entrelaist sa cruauté.] 

ENTRELIGXEUSE, Interligne. Gl. /«- 

terlineatura sous Interlineare. 
* EXTREMEDLER, Causer ensemble. 

Fabliaux, Jubinal, tom. 11, pag. 28 : 

Si oyd deus femmes entremedler. 

ENTREMENTIERE, Fourniture. Gl. In- 

tretenire. 
ENTREMENTIERS , Cependant, pen¬ 

dant ce temps-là. Gl. Interdum. 
* F.NTREMESLER. Barbe Entremes- 

eée, Â demi grise ou blanche. Agolaut, 

vers 795. Voyez Entrechenus. 
ENTREMETTEUR, Métayer qui fait va¬ 

loir des terres, vignes, etc., sous la condi¬ 

tion d’en avoir la moitié des fruits. Gl. 

Caravellis. 
EXTREMI, Entre-deux, espace qui est 

entre deux choses. Gl. Intermedium. 
ENTREMOIEN, Cloison, séparation. 

Gl. Intergeries. , 
ENTREMUYE, Trémie, le lieu ou elle 

est placée. Gl. Entremutia. , 
ENTREPASSABLE , Se dit de ce qu on 

passe à travers, comme la trame d’une 

étoffe ou toile. Gl. Inlerinsilis. 
EXTREPOIGNER, S’entre-donner des 

coups de poing. Gl. Pugnata, 2. 
EXTREPOSÉEMENT, Petit à petit. Gl. 

Interlidere. 
ENTREPRESURE; Contravention. Gl. 

Interpresura sous Interprendere. 
* ENTREPRIS, Embarrassé, dérobé. 

Flore et Blaneefl. vers 1756. Chanson de 

Guiot de Prouvais, Wackern. pag. 27. 

Garin le Loher, t. 1, pag. 3, 80, 166. Ru¬ 

teb. tom. 1, pag. 6. Orell , p. 61,255. En¬ 
treprendre, Embarrasser. Roman de Renart, 

tom. ii, pag. 321, vers 18320. Voyez Rayn. 

tom. iv, pag. 632' , au mot Entreprendre. 
ENTREROMPRE, Interrrompre, sus¬ 

pendre. Gl. Interponere, 1. 
EXTRESAIN, Marque, trace, impression 

qui reste sur un corps. Gl. Intersignum , 1. 

[Voyez Rayn. tom. v, pag. a3i‘, au mot 

Entresenh.] 
* ENTRESA1T, Entreset, Certainement, 

de suite, inopinément. Roman de Renart, 

tom. ii, pag. 345, vers 19008. Partonop. 

vers 3748, 4676, 5ai3, 7475» 8844- Chas¬ 
tel. de Couci, vers 486, 7548. Etitreshet, 
Chron. des ducs de Normandie, tom. 11, 

p. 204, vers 21248. Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. i4i>, au mot Atrasag. 
ENTRESEC, Arbre qui est sur le re¬ 

tour. Voy. Intersiccum. 
ENTRESEGNE, Marque, trace, impres¬ 

sion qui reste sur un corps. Gl. Intersi- 

gnum, 1. 
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ENTRESSÉ, Arbre, qui est sur le retour, 
Gl. Intersiccum. 

ENTRESUIVANT en Teinture, Se dit 
d’un drap bien également teint. Gl. Secta, 4. 

ENTRETANT, Cependant, pendant ce 
temps-là. Gl. Interdum. 

ENTRETENANCE , Entretenement , 
Entretien, réparation. Gl. Interlinentia 
sous Intertinere, 1, et Retinere, 1. 

ENTRETERRER (S’), s’Atterrer, se 
renverser par terre. Gl. Interrare, 2. 

ENTRINGNER, Accomplir, exécuter, 
achever. Gl. Integrare, 3. 

1. ENTROUU1RE, Instruire, enseigner. 
Gl. Introducere, x. 

2. EXTRODUIRE, Engager, induire, sé¬ 
duire. Gl. Introducere, 1. 

ENTROXIZER, Mettre en possession 
d’une charge ou dignité. Gl. Incomitiare. 

ENTROUBLER, Embarrasser, embrouil¬ 
ler. Gl. sous Majestas. 

ENTRUES, Tandis, pendant. Gl. Inter¬ 
dum. [Partonop. vers 8574. Chastel. de 
Couci, vers 3269. Ruteb. tom. 11, p. 246, 
2.57. Orell, pag. 335.] 

ENTURLÉ, Fol, étourdi. Gl. Lurdus. 
[Entullé, Ruteb. loin. 11, pag. 235.] 

ENVAHISSEMENT, L’action d’envahir 
ou d’attaquer quelqu’un. Gl. Invasibilis. 

ENVAIE, Attaque, choc, assaut. [Par¬ 
tonop. vers 8858. Gérard de Vienne, 
vers 1759, 2776]; d’où Erwaïr, Assaillir, 
attaquer, charger. Gl. Invasibilis. [ Parto- 
nop. vers 240, 8768,8774. Garin le Loher, 
tom. 1, pag. 4,170. Aubri, vers 70. Roman 
de Renart, tom. ir, pag. 5g, vers 21373. 
Voyez Rayn. tom. v, pag. 472*, au mot 
Envazir.] 

ENVAISEMENT, Invasion. Gl. Invasi¬ 
bilis. 

ENVAISSELER, Envassellf.r , Enchâs¬ 
ser. enfermer. Gl. Incusatus, t. 

ENVAYER, Envahir, assaillir, attaquer, 
se jetter dessus. Gl. Invasibilis. 

ENVELIMER, Se dit d’une plaie qui 
s’envenime. Gl. Venenare. 

ENVELOPE, Drap, linceul. Gl. Involu- 
men. 

ENVENIMER, Empoisonner; d’où Enve- 
nimeure et Envenimoison, L’action d’em- 
pnisonner, poison. Gl. Venenare. 

ENVENTRER, Avaler, engloutir, dévo¬ 
rer. Gl. Inviscerare. 

i. ENVERS, Auprès, en comparaison. 
Gl. In Contram, pag. 801 J. 

* 2. ENVERS, Enversé, Étendu sur le 
dos. Guill. Guiart, tom. 1, p. 81, vers i45o; 
pag. 102, vers 2090 : 

Envers, adeni et de costé. 

Roman de Renart, tom. 1, p. 3i, v. 813. 
Voyez Rayn. tom. v , pag. 622*, aux mots 
Envers et Enversar, Gl. Anna reversata, 
pag. 3g62. 

* 3. ENVERS,.Roman de Renart, t. m, 
pag. 58, vers 21345 : 

Si ont chanté salines et vers, 
Moult hautement à deus envers. 

Pag. 59, vers 21361 : 

Tybert a dit après le vers, 
Renart li respont à envers. 

ENVERSA1RE, Anniversaire. Gl. Anni¬ 
versarium. 

* ENVIAILLE, Envial, Défi. Partonop. 
vers 38. Roman de Renart, tom. 11, p. 12, 
vers 20080. 

ENV1ESIR, Se dit de ce qui s’use et pé¬ 
rit par le temps; d’où Enviesissure et En- 
viesure, Vétusté. Gl. Estoffaet Vetustare. 

ENVILLENER, Déshonorer. Gl. Villo- 
nia. 

ENVILLENIR, Blesser grièvement, mu¬ 
tiler. Gl. Vileniare. 

ENVIROLÉ, Garni d’une virole. Gl. In- 
virolatus [et Virola]. 

ENVIRON. [Autour. Garin, 1.1, p. 175 : 

La cités est tote assise environ. 

Pag. 58 : 

Sa gent se logent environ de tot lez. 

Enfants Haymon, vers 829 : 

Qui la terre ont gasté environ et en lé. 

D’environ, Chron. des ducs de Norm. t. ni, 
pag. 336, vers 40781. Voyez Rayn. tom. v, 
p. 5511, au mot Environ. Orell. pag. 324, 
et ci-dessus Entour.'] A u’Environ , A l’é¬ 
gard, envers. Gl. Versus, 2. 

* ENVIRONNER, Faire le tour, parcou¬ 
rir. Roman de Merlin , Fierabras , p. 1821 : 

Cant cil ont le pais trestout environneit, 
Droit à une fontenne ont Merlin eocontreit. 

Gilote et Johane, Jubinal, tom. 11, p. 3g : 

Meynte bone terre si envyronerent. 

Comparez Gl. Gyrator et Gyrovagari. 
EN VIS [ et A Envis] , Malgré soi, contre 

son gré, à regret. Gl. Involens. [Difficile¬ 
ment , à peine. Flore et Jeanne, pag. 34 : 
Envis en arai merci... Envis en cuidoit avoir 
pardon. Pag. 45 : A envis sera restores mes 
damages. Partonop. vers 335 : 

Mais il l’en croient à envis. 

Garin, tom. 1, pag. 38 : 

Qui là descent moult puet estre esbahis , 
Le remonter feroit-il à envis. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. i3a*, au mot 
Envis. Orell, pag. 3oi, Glossaire sur Join¬ 
ville.] 

ENÜMBER, Se dit de Jésus-Christ, 
quand il a pris chair humaine dans le sein 
de la Vierge. Gl. Lumbare. [Voyez S'A- 
nonbrer.] 

* ENVOISER, Enveïsier , Se divertir, 
s’amuser. Partonop. vers 7652 : 

Mais moult i envoisent petit. 

Jordan Fantosme, vers 1299 : 

De juer ne d’euveisier ne vus defend-jo mie. 

S’envoiser, s’envoisier, Partonop. vers ai3i. 
2228, 5254, 6264) 7^79) 8018. Chastel. 
de Couci, vers i477> 7448. Guill. Guiart, 
tom. 1, pag. 263, vers 6385. ( 6705.) S'en- 
veiser, Chanson de Roland, st. 76, vers 3. 
Envoisié, Gai, riant. Partonop. vers 547, 
56o, 7285. Chastel. de Couci, vers 184. 
Chron. des ducs de Norm. Envoisié, fém. 
Enfants Haymon, vers y5o. Lai du conseil, 
vers 4i4,Laisinédits, pag. 102. Envoiséure, 
Joie, gaieté, plaisanterie. Partonop. v. 69, 
4733, 7299, 833g. Chastel. de Couci, 
vers 109. Enveisure, Chron. des ducs de 
Norm. Envoiserie, Rutebeuf. tom. 1, p. 7. 

i45 
Voyez Roquef. Enveiséement, Joyeusement. 
Citron, des ducs de Normandie. Voyez 
Rayn. tom. ni, pag. i3i, aux mots Èn- 
vezar et suivants. 

* ENVOLEPE , Envolupé, Enveloppe. 
Chanson de Roland, stance 3o, vers 7. 
Roi Guillaume, pag. 58, 99, 100. Agolant, 
pag. 185*. Voyez Rayn. tom. v, pag. 5663 , 
au mot Envelopar. 

* ENVOLSÉ, Enveloppé. Partonop. 
vers io3a3 : 

Ch i ute de dum d’alerion 
F.uvolsé (ï’uu blanc siglaton. 

ENVOULEXTIF, Résolu, déterminé. Gl. 
Involens. [Voyez Rayn. tom. v, pag. 564', 
au mot Envolontos.J 

ENVOULTER, Envouster , Ensorceler, 
enchanter. Gl. Invultare, 2. 

* ENVOUS, Voûté, bombé, qui a une 
bosse. Chron. des ducs de Norm. 

ENVOUTEMENT, Sortilège, maléfice. 
Gl. Stellionatus, 2. 

ENVUI.TER , Faire l’effigie de quelqu’un 
en cire pour servir à des sortilèges. Gl. 
Vultivoli. 

ENWAGEMENT, pour Engagement, hy¬ 
pothèque. Gl. Invaaiare sous Vadium. 

ENVVAGIER, Engager. Gl. Invagiare. 
ENWERPIR, Mettre en possession. Gl. 

1/ifestucare sous Festuca. 
ENYNAGE, Droit d’aînesse. Gl. Ai ne¬ 

scia. 
* ENZ, Dans , dedans. Roman de Renart, 

tom. 1, pag. 36, vers 923. Guill. Guiart , 
tom. 1, pag. 181, vers 4t4^ > 4*57; t- 11, 
pag. 342, vers 8878 (17859). Voyez Ens. 

EPARSES, Rentes primordiales et sei¬ 
gneuriales, répandues en différents lieux. 
Gl. Sparsarius. 

EP1CAUSTERES, Cheminée. Gl. Epi- 
caustorium. 

EPIDIMIE, Épidémie, mal contagieux. 
Gl. Epidemia. [Voyez Rayn. t. m,p. i32», 
au mot Epidimia.) 

EPILENSE, Épilepsie. Gl. Epilensis, 
sous Epilepticus. [Voyez Rayn. tom. ni, 
pag. 133', au mot Epilepcia.] 

EPILOGACION, Récapitulation, abrégé. 
Gl. Epilogatio. 

EPINOCIIE, Epinard, légume. Gl. Spi- 
narium. 

EPISCOPALITÉ, Les revenus d’un évê¬ 
ché. Gl. Episcopatus, 1. 

EPISTICULE, pour Épicycle, dans le 
Songe du vieil pèlerin par Philippe de Mai- 
sières, 1. 2. c. 59. 

EPISTOLIER, Livre d’église contenant 
les épîtres, qu’on chante à la messe. Gl. 
Epistolarium. 

EPITAFLE, Toute espèce d’inscription. 
Gl. Epitaphium, 2. 

EPOIGNE, Sorte de gâteau. Gl. Expo- 
gna. 

EPPARON, Lance, épieu. Gl. Sparro. 
EQUE, Cavale , jument. Gl. Er/ttalia. 
EQUIPART, Instrument de fer pour re¬ 

muer la terre, pioche. Gl. Schippa. 
* EQUIPER, Naviguer. Gl. Escpnpare. 
EQUIPEE, Nautontiier, matelot. Gl. 

Schippa. 
ERACIIIER , Arracher. Gl. sous Estoca- 

gium. [Voyez Esrachier.] 
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* ERBE, Vin aux herbes. Partonop. 

vers 1047 : 

Après laver vienent erbé 

Et li piument et li claré. 

ERBIER , Erboie, Erbois, Pré, pâtu¬ 
rage , lieu couvert d’herbes. Gl. Herbacia 

et Herbarium. [Partonop. versg52. Erbni, 

Aubri, pag. i5g2. Erbei, Erbeie , Erbos, 

Chron. des ducs de Normandie. Voyez 
Rayn. tom. nr, p. 53g2, au mot Erbos.] 

ERDANCE *f, Attachement, jonction. 
Gl. Inhaerentia. 

ER DO ICE, Ardoise. Gl. Ardesius. 

ERDRE *f, Etre attaché, joint. Gl. In- 

hœrentia. [S’erdre, s’accoupler. Roman de 
Renart, tom. 11, pag. ia5 , vers I2gy8. 
Voyez Aerdre.] 

* ERET1ER , Domicile, demeure. En¬ 
fants Haymon, vers 47t : 

Seigneurs , dont estes vous et de quel erelier. 

ER1CE, Terme de fortification, herse. 

Gl. Ericius. 

ERIN, Irlande. Gl. Erigenu. 

* ERME. Voyez Herrn. 

* ERMIN, Arménien. Wackernagel, 
pag. 64. Ermine, Hermine, Roi Guillaume, 
pag. 46. ErmilP Agolant, vers 1220. 

ERUOISE, Armoire. Gl. Armazium. 

ERMOUFLE, Hermite. Gl. Eremitœ. 

ERNEL, p. e. champ inculte. Gl. Er- 

massius. 

* ERNUER , Hennir. Partonop. v. 3o65 : 

Li noirs cevals arbre et eroue< 

Cod. S. Germ. num. ia3g : 

Li noirs cevax cabre et hernue. 

ERRAGER, Arracher, emporter par 
force. Gl. Evellatus. 

ERRAMMENT, Erraument, Inconti¬ 
nent, aussitôt. Gl Erramenta. [Erroment, 

Roman de Renart, t. 11, p. 8g, v. ng64. 
Erranment, Partonop. vers igyfi. ] 

ERRANDONNER, Marcher sans ordre, 

avec confusion. Gl. Erraticus. 

* ERRANT, Sans retard, comme Erram- 

ment. Flore et Blancefl. vers iog5. Parto¬ 
nop. vers 816, 5go6. Chron. des ducs de 
Norm. Orell, pag. 3oi. 

ERRE, Marche, voyage, ce qui y est 
nécessaire. [Guill. Guiart, tom. 11, p. ai, 
vers 510 (g470 ) : 

Mainnent vos serjanz trop mal erre. ] 

D’où Errer, Marcher, voyager. Gl. Erare. 

ERREDE, Déraisonnable, opiniâtre, ex¬ 
travagant. Gl. Enare. 

ERREMENTER, Former en justice une 
demande contre quelqu’un. Gl. Erra¬ 
menta. 

ERRER, Conduire, mener, accompagner 
quelqu’un dans un voyage [ voyager, mar¬ 
cher]. Gl. Erare et Erraticus. [Chron. des 
ducs de Normandie, Gloss, sur Joinville. 
Voyez Erre et Esrer.] 

* ERRER, Trouble, peine. Jordan Fan- 
tosme, vers ig45. Voyez Esreur et Rayn. 
tom. ni, pag. 1402, aux mots Error et Er¬ 

ra nsa. 

ERSOIIÎ, Hier. Gl. Erinus. [Orell, 
pag. 3oi. ] 

EllTAYE, Terre inculte et non labou¬ 
rable. Gl. Hertemus. 

1. ES, Abeille. Gl. Apiastcr. [Partonop. 

vers 121. Voyez /tes.] 
* 2. ES, Ais, petite planche. Partonop. 

vers 3384 : 

D’un autre colp qu’il Sert après 

Empire del escu les ès. 

Guill. Guiart, tom. t, pag. 233, v. 5582. 

Fourreau. Roman de Renart, tom. ni, 

pag. 71, vers 21707 : 

Au coslé ot s’espée ceinte, 

Qui de roil estoit tote teinte, 

Qui ne pooil issir des ès. 

* ESAUCIIIER, Esaucier , Accroître* 

Garin le Loher, tom. 1, pag. go, 157- 

Voyez Ensaucier. 
ESBABOYNER, Embabouiner, tromper 

en amusant, en faire accroire. Gl. Babur¬ 

rus et sous Fallita, 2. 

* ESBAHIEMENT, Avec admiration, Par¬ 

tonop. vers 7421* Voyez Rayn. tom. 111, 
pag. i4i2,au mot Esbair. 

* ESBANIR, Convoquer, rassembler. 

Chron. des ducs de Normandie. 

ESBANOIER , Se réjouir, s’amuser ; d’où 

Esbanois , Jeu , divertissement. Gl. Erra- 

diari. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 177', au 

mot Bandeiar ; le Gloss, sur la chanson de 

Roland et celui sur la Chron. des ducs de 

Norm, aux mots Esbaneier et Esbaneiz. Es- 

panier, Partonop. vers 55g2. Esbannier, 

Enfants Haymon, vers 271.] 

ESBATANT, Gai, gaillard. Gl. Erra- 

diari. 

ESRATEMENT, Amusement. Hôtel d’Es- 

batement, Belle et agréable maison. Gl. 

Erradiari. 

ESBATIC.ER, Se promener çà et là. Gl. 

Erradiari. 

ESBATRE, Amuser, divertir les autres, 

se réjouir. Gl. Erradiari. [Voyez Rayn. 

tom. u , pag. 200', au mot Esbatre. ] 

* ESBAUDIR, Egayer, donner du cou¬ 

rage, avoir du courage, élever, résonner. 

Partonop. vers 6868 : 

Si l’en a forment esbaudi. 

Chron. de Jordan Fantosme, 1584 '• 

Ço ad mult esbaudi voz mortels enemis. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 222 : 

Crient et braient por lor gent esbaudir. 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. 110, v. 23a3 : 

Fait si l’eschiele au roi de France 

Esbaudir là ou il flatissent. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 170 : 

Là oissiez gresloier et tentir. 

Mainte buisine corner et esbaudir. 

Pag. 261 : * 

Là véissiez tant bons sautiers teuir 

Chanter ces moines et lor cbans esbaudir. 

Pag. 144 : 

Et les brëteches haucier et esbaudir. 

S’esbaudir, Chastel. de Couci, vers 3846. 

S’esbaldir, Chanson de Roland, stance 114, 

vers i5 : 

A icest mot, si s’esbaldissent Franc. 

Esbaudi. Moniages Renouart, Chron. des 

ducs de Norm. tom. 1, pag. 5ag2 : 

Il issent hors, s’est la uoise esbaudie. 

Gérard de Vienne , vers 1767 : 

11 escriait Monjoie l’esbaudie. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 202', au mot 
Esbaldir. 

* ESBAUDRÉ, comme Baudre, 1. Aubri, 
pag. 174 : 

Dros par espaules , large par l'esbaudré. 

ESBAUDEURÉ, p. e. Qui a les lèvres en¬ 
foncées. Gl. Banlauca. 

ESBBART, pour Eswart, Jugement, 
sentence. Gl. Esgardium, 1. 

ESBEIT, Esbeuvké, Ivre, plein de vin. 
Gl. Bevriatus. 

* ESBLEVIR (S’), Blêmir, s’évanouir. 
Roi Guillaume, pag. 42 : 

Et vit une si grant clarté. 
Que de luor tus s’esblevi. 

Voyez Rayn. tom. ir, pag. 327«, au mot 
Ablcsmar. 

ESBLOCHER, Doler, unir. Gl. Blocus. 

ESBOELER, Éventrer. Gl. Esboellare 

[et Botellus. Voyez Rayn. tom. 11, p. 268», 

au mot Enbudelar.] 

ESBOXDER, Mettre des bornes. Gl. Es- 
bondatio. 

1. ESBONNER, Borner, planter des ber¬ 
nes; d’où Esbonnage, Bornage. Gl. Exbo- 
natio. 

2. ESBONNER, Affranch ir sous certaines 

conditions , dont on convient ; d’où Esbon- 

nement, Affranchissement accordé de la 

même manière. Gl. Exbonnare. 

ESBOUCHAIRE. Cognée Esbouchaire, 

Celle dont se servent les charpentiers. Gl. 
Esbuscare. 

ESBOUEI.ER, Esbouler, Éventrer, ar¬ 

racher les entrailles. Gl. Esboellare et 
-f* Execreare. [Voyez Esboeler]. 

ESBOUFFER, Rejaillir, éclabousser. Gl. 
Buffare. 

* ESBOÜLER (S’), S’ébouler, se préci¬ 
piter. Roi Guillaume, pag. i3o : 

Mais les ondes forment s’esboulent 
Qui la nef dehurtent et foulent. 

ESBOULLISSANT f, Bouillant, fort 

chaud. Gl. Formum. [Voyez Rayn. tom. n, 
pag. 271', au mot Esbulir. ] 

ESBOIÎTÜRES, Broussailles. Gl. Esbus¬ 
care. 

ESBRANDIR, Allumer, mettre le feu. 

Gl. Branda, 1.[Esbraser, Embraser. Chron. 
des ducs de Normandie.] 

* ESBRAONER, Éventrer. Roquef. 

ESBROUER, Oter du drap les fils, pailles 

et autres ordures qui peuvent s’y trouver. 

Gl. Esborrare. [Voyez le Suppl, de Roquef. 

au mot Esbourer.] 

F.SBROl'IR (S’), Se troubler, s’épou¬ 

vanter. Gl. sous Brugitus. 

ESBRIJIER (S’), Le même. Gl. sous 

Brugitus. 

ESBL'RUCIIER, Se ranimer, reprendre 

vigueur. Gl. Electuarium , 1. 

ESBUSQUIER, Oter du drap les fils, 

pailles et autres ordures qui peuvent s y 

trouver. Gl. Esborrare. [Voyez Gl. Esbus¬ 

care. ] 

ESCAANCHE, Succession, héritage. Gl. 
Escaanchia. 

ESCABIEUSE, pour Scabieuse , plante. 

Gl. Scabidus. 
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ESCABORT, p. e. Trompeur, coquin. Gl. 
Escabotum. 

ESCABOUE, Troupeau [en provençal], 
Gl. Escabotum. 

ESCABOUSSEUR, Trompeur, fripon. Gl. 
Escabotum. 

ESCACHE, pour Estache, Droit d’a¬ 
marrage. Gl. Estechu. 

ESCADAFFAULT, Éehaffaut. Gl. Esca- 
daffault. 

ESCADRE , Escadron , corps de troupes. 
Gl. Scara, 3. 

ESCAFFIGNOX, Escafignon , Sorte de 

chaussure légère. Gl. Scafones. 

ESCAGNE, Dévidoir. Gl. Scagna. 

i. ESCAIGNE, Écheveau. Gl. Eschaota. 

* 2. ESCAIGXE, Escange, Échange. 

Roman de Roncevaux, pag. 12 : 

Dex, sc jel pert, jà n’en aurai escaigne. 

Chanson de Roland, stance 65, vers i5 : 

Deus, se jo 1’ pert,jà n’en aurai escange. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3oor , au mot 

Escambis. Roquef. au mot Escange. 

ESCAILLE, Escaillière , Ardoise. Gl. 

Scalice. [Escailleteur, Escailleur, Couvreur 

d’ardoises. Roquef. Suppl.] 

ESCAILLES, Armure de tête, faite en 

forme d'écailles de poisson. Gl. Scalia, 2. 

ESCAIXTE, Succession, qui échoit au 

seigneur au défaut d’héritier. Gl. Scaeta. 

* ESCAIR, Écheoir, tomber en partage. 

Roquef. Suppl. 

* ESCAITIVÉE, Prisonnière, malheu¬ 

reuse. Flore et Blancefl. vers 3 295 : 

Car rcmese est escailivée 
Dolante en eslraiuge coutrée. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 1, 

pag. 269, vers 5o8i. 

ESCALAVORGEMEXT, Dérèglement; 
d’où Escalacorgans, Libertin. Gl. Exlex, 3. 

1. ESCALE, Espèce d’amende, que l’on 

exige d’un prisonnier. Gl. Scalare, 3. 

’ 2. ESCALE, Écaille, Roquef. 

* 3. ESCALE, comme Escalte. Roquef. 

Supplém. 
ESCALETTE, Sonnette, cresselle. Gl. 

Skella. 

* ESCALGUAITE, Voyez Escharguete. 

ESCALLE, Escalier, degré. Gl. Scalare, 2. 

ESCALOGXES, Certaines dents de che¬ 

val. Gl. Scalones. 

1. ESCALOXGNE f, Roquette, plante. 

Gl. Eruca. 

1. ESCALOXGXE, Échalolte. Gl. Hin¬ 

nula, 2 [et Cepolu. Voyez Roquef. au mot 

Escalogne et Suppl, au mot Escaloigne.] 

ESCAME , Escabelle, petit siège de bois , 

marchepied. Gl. Scamma, 2. [Escamel, 

Chaslel. de Couci, vers 6759. Partonop. 

vers 10369. Escamal, vers io836. Voyez 

Roquef. et le Gloss, sur Joinville, au mot 

Eschamel. Rayn. tom. m , p. 142*, au mot 

Escaimel. ] 
* ESCAMOIXE, Scammonée. Roi Guil¬ 

laume, pag. 94. Escamonée, pag 98. Voyez 

Rayn. tom. ni, pag. 1451 , au mot Esca- 

ruonea. 
* ESCAMPER, Échapper. Rayn. t. ix, 

|>«g. 3o5',aumot Escapar. Escaper, Parto¬ 

nop. vers 284, 287, 290. Escapement, Rayn. 

ibid. Roquef. Escampée, Roquef. Suppl. 

ESCAXDALH, Sorte de mesure des li¬ 
quides [en provençal], Gl. Scandalium , 1. 

ESCAXDALISER, Diffamer, déshono¬ 
rer. Gl. Scandalizare. 

* ESCAXDAU. Voyez Escandalh. 
ESCANDAYLLI, Certaine mesure de vin 

[en provençal ]. Gl. Scandale. 
1. ESCAXDE, Sorte de bateau. Gl. 

Scandea. 
2. ESCAXDE, Échandole, petit ais à 

couvrir les toits. Gl. Escenna. 
3. ESCAXDE, Escandeue , Éclat qui 

peut offenser et révolter, dispute, dissen¬ 
sion. Gl. Scandalum, 1. [Voyez Roquef. 
et le Gloss, sur Joinville.] 

ESCAXDELIR, Escanderiser , Offenser, 
blesser, faire de la peine. Gl. Scandalizare. 

ESCAXDELISIER, Publier, divulguer; 
surtout quand il s’agit du mal. Gl. Scan¬ 
dalizare. 

ESC AXDELISSE3IEXT, Reproche, crime 
dont on est accusé. Gl. Scandalizare. 

ESCAXDILLIER, Échantillonner. Gl. 
Escandilare. 

* ESCAXDILLOXAGE, Droit de faire 
jauger les mesures. Gl. Eschantillare. 

ESCAXDLE, Éclat qui peut offenser et 
révolter. Gl. Scandalum, 1. [Chron. des 
ducs de Normandie, aux mots Escandle, 
Esclaundre.] 

ESCAXPIERRE, Escalier. Gl. Ascenso- 
rium. 

ESCAXTAILLOX, Échantillon, modèle. 
Gl. Eschantillio. 

i. ESCAXTELÉ, Escantellé , Se dit 
d’une massue, armée de nœuds ou pointes. 
Gl. Cantellus. 

1. ESCAXTELE, EscantellÉ, Mis en 
pièces, en morceaux, partagé. Gl. Cantel¬ 
lus et Scantellatus. [Voyez Rayn. tom. 11, 
pag. 3i6J, au mot Escantelar. Chanson de 
Roland, st. 98, vers 4-] 

ESCAP, Échappatoire, Gl. Escapiamen- 
tum, pag. 803. 

ESCARAS, Échalas, pieu. Gl. Escarreya. 
* ESCARBUXEU, Jaillir. Chanson de 

Roland, stance, 261, vers 8 : 

Des helmes clers li finis en escarbunet. 

ESCARCHOX, comme Escaras. Gl. Es- 
charso. 

* ESCARD , Moyen de salut. Chron. des 
ducs de Normandie, tom. 1, pag. 4°3 > 
vers 9283 : 

Nul autre escard n’i sai trover. 

ESCARDE, Carde, peigne de cardeur; 
d’où Escarder, Carder, et Escardeur, Car¬ 
deur. Gl. Cardi et Cardator. 

ESCARDOILLIE, Se dit d’un vice ou 

maladie des yeux; p. e. de ceux qui sont 

rouges comme écarlate. Gl. Sgarbel/atus. 
ESCARGAITIER, Être en sentinelle, 

faire le guet. Gl. Scaraguayta [et Eschar- 
gaila. ] 

* ESCARÏ5IAXT, Partonop. vers 10607 : 

Cauces de pâlie cscariroant 

Et escapins à or luisant. 

ESCARIR, Dicter, suggérer. Gl. Esca- 
riare. [Partonop. vers 2928 : 

Si ont juré tot autresi 

Con li Francois l’ont escari... 

Après ont juré li François 

Ço qu’escarisscul li Danois. 
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Voyez Rayn. tom, ni, pag. 147G au mot 
Escarir et ci-dessus Escharir.] 

ESCARLATE Brune, Pourpre. Gl. Es- 

callata. [Voyez le Glossaire, sur la Chron. 

des ducs de Norm.] 

* ESCARMIE. Voyez Escremie. 

* ESCARXELLÉ , Crenelé. Roquef. 

ESCARXI, Caché, Secret, inconnu. Gl. 

Celamenturn. 

ESCARXIR, Blâmer, railler, se moquer, 

rire au nez de quelqu’un. Gl. Carina, 1. 

[Partonop. vers 990, 2i38, 3578, 3926, 

4693. Flore et Blancefl. vers 2262, 2384- 

Voyez Escharnir.] 

ESCARPOISE, Sorte de bateau. Gl. Es¬ 

canda. 

* ES CA BRI. Voyez Eschars. 

1. ESCARS, Ménager, économe, mes¬ 

quin , avare. Gl. Escharcellus et Scardus. 

[Voyez Roquef. au mot Escar.] 

2. ESCARS, comme Essart, Roi Guil¬ 

laume, pag. i45. 

ESCARSEMEXT, Au plus bas prix. Gl. 

Escharcellus. 

ESCARSE, Qui ne paye pas volontiers 

ce qu’il doit. Gl. Escharcellus. 

” ESCART. Voyez Esparl. 

ESCARTELAIGE, Ce qui est divisé en 

quartiers. Gl. Excartel/atus. 

ESCASSADOUR, Abreuvoir, réservoir 

d’eau. Gl. Aiguerium. 

* ESCAUDÈ, Échaudé. Gl. Escaudeis. 

ESC AU DÛS, Sorte de pain peu cuit, 

échaudé; d’où Escaudisseur, I,e boulanger 

qui fait ces pains. Gl. Escaudetus. 

ESCAUVAUS, Canal, par lequel l’eau 

s’écoule. Gl. Escheudus. 
* ESCAVELÉ, Échevelé. Flore et Blancefl. 

v. 2878. Eschievelè, Partonop. v. 489 t- V. 

Rayn. t. 11, p. 323a, au mot Descabelhar. 

* ESCAVT, Eschevi, Accompli, achevé. 

Chanson de Roland, st. 279, vers 6 : 

Heingre out le cors e graisle e eschewid. 

Aubri, pag. i6o‘ : 

Quant H bers fu armés et fervestis 

1 fu molt biaus et si fu escavis. 

Gérard de Vienne, vers 1771 : 

E vos Audain la bele, l’esebevie. 

Garin le Lober, tom. 1 , pag. 85 : 

Aubris fu biaus, eschevis et molés. 

Voyez pag. 23g. Agolant,pag. 170*. Roquef. 

au mot Escavie, Rayn. tom. 111, pag. r4^2 

au mot Escafit. 

ESCERPE, Escerppe, Écharpe. Gl. Es- 

cerpa. 
ESCERVELER, Casser la tête, faire sau¬ 

ter la cervelle. Gl. Excerebrare. [Chroni¬ 

que des ducs de Normandie. Rayn. tom. 11. 

pag. 387', au mot Esservelar.] 
ESCHABLETER, Blesser, meurtrir. Gl. 

Cabulus, pag. 103. 
ESCHABOTER, Éclabousser, faire rejail¬ 

lir de l’eau ou de la boue sur quelqu’un. 

Gl. Ellutare. 
* ESCHAC. Voyez Eschec. 
* ESCHACE, Béquille. Roman de Renai t. 

tom. in, pag. 120, vers a3o64 : 

Qu’Ysengrin i lessa le pié... 

Or li covicnt eschnce fere. 

Autrement ne porroit aler. 

19. 
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Voyez Roquef. Rayn. tom. m, pag. x492 
au mol Escasnn. 

* ESCHACHE. Gl. Cugu us, 2. 
* ESCIIADELER, Conduire, mener. Ro¬ 

quef. Suppl. 
ESCHAFFEÜRE, Colère , emportement, 

mouvement violent. Gl. Calidameya. 

ESCHAGE, p. e. Sorte de redevance sur 
les terres. Gl. Eschargaytare. 

ESCIIAILLER f, Écailler. Gl. Scamare. 
ESCHAILLON , Grosse et grande échelle. 

Gl. Eschuillo. [Échelon, degré. La voie de 
Paradis, Ruteb. tom. 11, pag. a43 : 

Ceste escliielc a sept cschaillons. 

Voyezpag. 245 , etRayn. tom. in, pag. 144' 

au mot Escnlo.] 
ESCIIAILLONGNE, Échalote. Gl. E gra¬ 

num. 

ESCH AIR, Écheoir. Gl. Castellana. 

* ESCIIAITIVEIÎ. Voyez Escaitivée. 

ESCHALACIER, Échalasser, mettre des 
échalas dans une vigne. Gl. Eschalacius. 

* ESCHALE, Écaille de poisson. Roquef. 

ESCHAUS, Châlit, bois de lit. Gl. Spon- 

dalis. 
ESCHALLE, Escalier, degré. Gl. Sca¬ 

lare, 2. [Eschale, Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie.] 

ESCHALLEMENT, Échelle. Gl. Eschal- 

lare. 
ESCHALLER, Mettre à Vechelle ou pi¬ 

lori. Gl. Scalare, 3. 
ESCIIALLEUR, Qui escalade. Gl. Es- 

challare. 
ESCHALOINGNE, Échalote. Gl. Asca¬ 

loniae. 
ESCHALONGNE, Roquette, plante. Gl. 

Eruca. 
ESCHALPEE, Instrument propre à in¬ 

ciser ou gratter. Gl. Scalpellum. 

ESCHAMEL, Escabeau , marchepied. Gl. 
Scamma, 2. [Gloss, sur Joinville, Roquef.] 

ESCIIAMPÉE , Échappatoire , subter¬ 
fuge. Gl. Escapiamentum, pag. 803. 

ESCHAMPELER, Blesser légèrement et 
en effleurant. Gl. Capulare. 

ESCIIAMPER (S’),s’Échapper, s’écarter. 

Gl. Escapiamentum, pag. 803. [S’escham- 
pir, Roquef.] 

* ESCHANDELE, Scandale, esclandre. 
I livr. des Rois, ch. 18, vers 21 : Pur ço que 

ele li seit à eschandele. (lat. ut liât ei in 
scandalum.) Voyez Escandele. 

ESCII ANTE LLET, Coin, angle. Gl. Can- 

tonus, 2. 
ESCIIAPELERIE, L’action de voler et 

de dépouiller quelqu’un. Gl. Serpeilleria. 

ESCHAP1N, Escarpin, pantoufle. Gl. 
Eschapolus et Scarpus. [Chron. des ducs 
de Normtftidie.] 

* ESCHAPLER, Tailler, briser. Guill. 
Guiart, t. 11, p. ig5, v. 5024 (14012): 

Ans cops prendre et aus cops paier 

Sus les tt urs que l’en esrh pie 

^eussiez lois véoir biau chaple. 

Voyez Chapler. 

ESCHAPPLE, Arbre ou branche d’arbre 
abattue par le vent ou autre accident. Gl. 
Cabulus [et Capulare.] 

ESCHAQUER, Répartir également par un 

calcul exact. Gl. Scacarium sous Scacci, 1. 
pag. 84». , 

ESCH AQUETE, Échiqueté. Gl. Banchale. 

1. ESC.HAR, Dérision, moquerie. Gl. 

Carina, 1. [Romande Renart, tom. t, 

p. 3g, vers 1004; p. 164, vers 4377. Guill. 
Guiart, tom. 1, pag. i34, vers 2g4o ; p. i45, 

vers 3222 ; pag. 33o, vers ySgo. Chron. des 

ducs de Normandie. Glossaire sur Join¬ 

ville. Roquef.] 

2. ESCHAR, Sorte d’habillement, casa¬ 

que. Gl. Eschapolus. [En eschar. Voyez 
Escard.] 

ESCHARCEMENT "f» Avec ménage, en 
épargnant. Gl. Escharcellus. [Escharsement, 

Roquef. Suppl.] 

ESCIIARCER, Diminuer, affaiblir ; d’où 

Escharceté, terme de monnoyeurs. Gl. Es¬ 
charcellus. 

ESCHARCETÉ -f", Économie, épargne, 

ménage. Gl. Escharcellus. 

ESCHARÇOX, Eschauchon, Échalas, 

pieu. Gl. Escharso. 

ESCHARDE, Le même. Gl. Escharso. 

* ESCHARDER, Diminuer, tordre. Guill. 

Guiart, tom 1, pag. 142, vers 3155 : 

Tout le pais de biens eschardent. 

Tom. ii, pag. 3g4,vers 10241 (igaa3): 

La repéust-on esgarder 

Lances tronçonner et escharder. 

Voyez Roquef. 

ESCHARDEUR, Cardeur. Gl. Cardi. 

ESCHARGAILE, pour Esch argaite. Gl. 

Eschargaita. 

ESCHARGAITE, Sentinelle; d’où Es¬ 

char gai tier, Faire le guet. Gl. Scaraguayta. 

[et -f Manubiœ. Voyez Roquef.] 

ESCHARGE, p. e. Sorte de redevance 

sur les terres. Gl. Eschargaytare. 

ESCH ARGUETE, Sentinelle.[Escalguaite, 

Chanson de Roland, stance 178, vers 8.] 

D’où Escharguéter, Faire le guet. Gl. Es¬ 

chargaita et Scaraguayta. 

ESCHARGUETER, Tourmenter, chagri¬ 

ner, fâcher. Gl. Eschargaytare, pag. 841. 

ESCHARIR, Assurer, affirmer. Gl. Sca¬ 

ri re, 2. [Désigner, enseigner. Partonop. 

vers t37 : 

Nos devisent de fin en fin 

Trestot le mont en trois parties. 

Si ’s ont par 110m bien escharies. 

Voyez Escarir.] 

ESCHARLAT f, Échalas. Gl. Phalanga, 1. 

ESCHARNIR, Blâmer, railler, se moquer, 

rire au nez de quelqu’un. [Partonop. 

vers4o8t. Gérard de Vienne,vers 478, i858. 

Voyez Escarnir, le Gloss, sur Joinville, Ro¬ 

quef. au mot Escharner. Chron. des ducs 

de Norm, et Rayn. tom. in, pag. igo',au 

mot Escarnir.J D’où Escharnissement, 

Raillerie, dérision. Gl. Carina 1. [et -f 

Subsannatio. Escharnisseur, Bailleur, mo¬ 
queur. Roquef.] 

* ESCHARPE f- Gl. Perula, 1. Voyez 
Escherpe, 2. 

ESCHARPILLIE, L’action de voler et 

de dépouiller quelqu’un. Gl. Serpeilleria. 

[ Escharpillerie, Roquef. Escharpelerie, 

Suppl, au mot Escarpe/erie.\ 

ESCHARRER, Conduire une charrette. 
Gl. Car reare, 2. 

ESCHARS, Économe, mesquin , avare. 

Gl. Escharcellus et Scardus. [Guill. Guiart, 

I tom. 1, pag. 33o, vers 7603. A Eschars, 

En petite quantité. Guill. Guiart, tom. 11, 

pag. 467» vers i2i3i (21114): 

Et n’ot pas de gens à eschars. 

Voyez Aescheri,et Rayn. tom. nr,pag. 148') 

au mot Escars. Escharseté, ibid. pag. 149', 

au mot Escarsetat. Escheri, Épuisé, ap¬ 

pauvri , Garin le Loh. tom. 1, pag. 77, 207. 

Voyez le Gloss, sur la Chron. des ducs de 

Norm.au mot Escqrri, Eschariet Eschars. 

ESCHARSON, Échalas. Gl. Escharso. 

ESCHARUETTE, pour Eschauguette , 

Guet. Gl. Eschargaita. 
1. ESCHAS, Bâtiment, vaisseau de 

charge. Gl. Escauda, et Huisserium. [Voyez 

Eschiez. ] 

2. ESCHAS, Homme de néant, qui ne 

mérite aucune considération. Gl. Scarzo. 

3. ESCHAS, Échecs. Gl. sous Scacci, 1. 

[Chronique des ducs de Normandie.] 

* 4. ESCHAS, Butin. Chronique des ducs 

de Normandie. Voyez Eschec. 
ESCHASLASSON, Échalas. Gl. Escharso. 

ESCHASSÉ, Absent, éloigné. Gl. Exi- 

cius. 
ESCHAU, p. e. L’endroit d’une cuisine 

où on lave la vaisselle. Gl. Excaldare. 

ESCHAUCER, Éteindre une lampe en 

soufflant. Gl. Admortizare. [Remuer. 

Chron. des ducs de Norm. tom. 11, p. 568, 

vers 3 1542. Voyez Escarre J] 
* ESCHAUCIRER, Chroniques des ducs 

de Norm. tom. 11, pag. 178 , vers 2o552 : 

Deus feiz u treis u plus se point 
Qui contre aguillon escbaucire. 

ESCHAUDER, Échauffer, aigrir, irriter 

quelqu’un. Gl. Excaldare. 

* ESCH AUDET. Gl. Eschaudati, Eschau- 

detus, "f Artocopa et Punis, pag. 53J. 

ESCHAUFFAUDER, Échafauder, étayer; 

d’où Eschauffaudement et Eschauff'audis, 

Échafaudement. Gl. Eschafaudus. [ Eschau- 

Jaus. Gl. Scajaldus. Eschuuffoulx. -f Gl. 

Antemurale. ] 

ESCHAUFFÉ , Étouffé par la chaleur. Gl. 

Excaldare. 
ESCHAUFFETÉ, Eschaüffeture, Co¬ 

lère, emportement; d’où Eschauffément, 

Avec chaleur, en colère. Gl. Calidameya. 

ESCIIAUGAITE, Sentinelle. Gl. Scara¬ 

guayta. 
ESCHAUGNE, Échandole, bardeau, late, 

petit ais à couvrir les toits. Gl. Essana. 
ESCHAUGUETER, Épier, guetter, être 

en sentinelle; d’où Eschauguette, Senti¬ 

nelle, celui qui fait le guet. Gl. Eschar- 

guaita, et Scaraguayta. 

ESCHAULE, comme ci-dessus Eschau- 

gne. Gl. Escenna. 
ESCH A VOIR, Dévidoir. Gl. Eschnota. 

ESCHAX, Echecs. Gl. sous Scacci, 1. 

ESCHAYTER, Écheoir. Gl. Escaïre 

ESCHE , Charnière ou garniture du der¬ 

rière d’un coffre. Gl. Sceta. 

‘ ESCHEALWAUTE , Eschieegcaite , 

comme Escharguete. Jordan Fantosme, 

vers 71a, et var. Eschelgaite, Chron. des 

ducs de Norm. tom. 11, pag. i3o, vers 

igifii. 
ESCHEAMMENT f, Inopinément, par 

hasard. Gl. Evenienter. 
* ESCHEC, Eschac, Eschas, Butin. 

Voyez les Gloss, sur la Chanson de Roland, 

et sur la Chron. de Normandie ; Garin le 
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Loh. tom. i, pag. ai; Partonop. vers 8ao5. 

ESCHEESTE , Succession, héritage. GI. 
Escahentia. 

ESCHEETE, Saisie, confiscation. Gl. 

Escaducha. [Chron. des ducs de Norm. 

lUche.it. Roquef. Eschéete, Succession.] 

* ESCHEIOLLES. Gl. Societas, 4. 

* ESCH Ein, Échoir. Roquef. 

ESCHEISON, Succession, héritage. Gl. 

Escahentia. 

ESCHELEMENT, Escalade. Gl. Eschal- 
lare. 

ESCHELER, Mettre à l’Échelle ou pilori. 
Gl. Scalare, 3. 

ESCHERETTE, Étrier, ce qui sert à 

monter à cheval. Gl. Scala, 10. [Clochette, 

sonnaille, grelot. Agolant, pag. i63J : 

F.t li poitrax lu à or estclé. 
Tot environ d’escbelctes ovré. 
Quant H chevax a un petit alé 
L’or retentist et a un son geté. 

Voyez Eschelle, 1. GI. Nota et Skella, Ro¬ 

quef. au mot Eschelete. Rayn. tom. ni, 

pag. 189*, au mot Esquelha.] 

* ESCHELGAITIER, Eschewaiter, Es- 

CHIELGUAITIER , EsCHILGUAITIER , COITime 

Eschargueter, 1. Chronique des ducs de 
Norm. 

ESCHELIER, Escalader. Gl. Eschallare. 

1. ESCHELLE, Petite cloche, sonnette. 
Gl. Eschilla. 

a. ESCHELLE, Escadron, bataillon, 

corps de troupes rangées en bataille. Gl. 

Scala, y. [Eschele, Eschiele, Chron. des 

ducs de Norm. tom. 1, pag. 261, vers 5134- 

Garin le Loh. tom. 1, pag. a5. Parlonop. 

vers 2374,2418, a533 , 2898. Voyez le 

Gloss, sur Joinville, Rayn. tom. ni, p. i44‘ 

au mot Escala.] 

ESCHELLER, Escalader. Gl. Eschallare 

[et Habilimentum]. 

* ESCHELLON, Eschelonner *f\ Gl. 
Int er scalare. 

* ESCHENI. Gl. Prœpositura, pag. 4°8'. 

F.SCHENO, Gouttière. Gl. Ckena/is. 

* ESCHEPIE. Voyez Eschespie. 

ESCHEQUÉ , Écartelé, en terme de bla¬ 

son. Gl. Scacatus. 

ESCHEQUER, Jeter de côté et d’autre. 

Gl. Escheccum. 

ESCHEQUIER, Échiquier, cour souve¬ 

raine en Normandie et en Angleterre. Gl. 

Scacariurn sous Scacci, 1. 

ESCHERBOTE, Sorte d’insecte ailé, es- 

carbot. Gl. Secubo. 

ESCHERGAITtER, Etre en sentinelle, 

faire le guet. Gl. Escharguaita. 

ESCHERNIR, Railler, se moquer, rire 

au nez de quelqu’un. Gl. Carina, 1. 

1. ESCHERPE, Escherpete, Écharpe. 

Gl. E scharpia. 

* 2. ESCHERPE f. Gl. Cassidile. Voyez 

Esc harpe, Esciepe. 

ESCHERSON, Échalas. Gl. Escharso 

[et "f Phalanga.] 

ESCHERVELER, Casser la tète, faire 

sauter la cervelle. Gl. Excerebrare, 

ESCHERUYS, Chervis, espèce de légume. 

Gl. Pore ta ? 

ESCHESPIE, Ciseau. Gl. Scalpellum [en 

Auvergne]. 

ESCHESSE, Bâton,échalas. Gl. Escharso. 

i. ESCHET, Écheveau, paquet de fil. 

GI. Eschaota. 

ESC 

1. ESCHET, Redevance annuelle. Gl. 
Scazudia. 

ESCHETER, Acheter. Gl. Estaulagium. 

ESCHEUE , Canal par lequel coule l’eau 
d’un moulin. Gl. Escheudus. 

ESCHEVELLAGE, p. e. Cens capital, 
qu on appellait Chevage. Gl. Eschevellagium. 

1. ESCHEVER , Abonner, faire une con¬ 
vention. Gl. Escheuta. 

2. ESCHEVER, Éviter. Gl. Eschivire. 
[Roquef.] 

ESC IIEVETE , Écheveau, paquet de fil. 
Gl. Eschaota. 

ESCHEVïN, Procureur, celui qui fait les 
affaires d’un autre. Gl. Scabinus, pag. 821. 

ESCHEVINAAGE, Étendue,de la juri¬ 
diction des échevins. Gl. Esquevinagium. 

1. ESCHEVINAGE, Le lieu où s’assem¬ 
blent les échevins, hôtel-de-ville. Gl. Es- 
chevinagium. 

î. ESCHEVINAGE, Le corps des éche¬ 
vins, l’étendue de leur juridiction. Gl. 
Scabinagium sous Scabini, pag. 82'. 

ESCHEURS, Cri qu’on faisait pour de¬ 
mander du secours dans les querelles pu¬ 
bliques. Gl. Escheurs. 

ESCHEUS, p. e. Querelleur. Gl. Escheurs. 
[Voyez Eschis, 2.] 

ESCHIE, Eschief, Redevance convenue 
entre le seigneur et ses vassaux. Gl. Es¬ 
cheuta. 

ESCHIEF, Écheveau , paquet de fil. GI. 
Eschaota. 

1. ESCHIELE, Pilori, [Gloss, sur Join¬ 
ville, Roquef.]; d’où Eschieler, Mettre au 
pilori. Gl. Scala, 1, et Scalare, 3. 

2. ESCHIELE, Petite cloche, sonnette. 
Gl. Eschilla. 

ESCHIELER, Escalader; d’où Eschièle- 
ment, Escalade. Gl. Eschallare. 

1. ESCHIELLE, Pieux rangés, sur les¬ 
quels on étend quelque chose; et le droit 
qu’on paye pour cela. Gl. Stoc. 

2. ESCHIELLE, Petite cloche, sonnette. 
Gl. Eschilla. 

3. ESCHIELLE, Escadron, bataillon, 
corps de troupes rangées en bataille. Gl. 
Scala, 7. 

ESCHIELLES!ENT, Escalade. Gl. Es¬ 
challare. 

ESCHIERPE , Écharpe. Gl. sous Burdo¬ 
nes. [Voyez Escharpe.] 

ESCHIES , Bonde par où l’eau tombe et 
s’écoule. Gl. Echudium. 

ESCHIEVER, Abonner, faire une conven¬ 
tion ; d’où Eschiévemenl, Abonnement, 
convention. Gl. Escheuta. 

* ESCHIEZ, Esquifs. Chanson de Ro¬ 
land, stance i85, vers 17; stance 192, 
vers 6 : 

Eschiez e barges e gâtées curant. 

Eschipre? stance 117, vers 4. Voyez Es- 

chas, 1, et Eschoi. 

ESCHIF, Guérite pour une sentinelle. 
Gl. Eschiffa. [ Eschii’e, Chron. des ducs de 
Normandie.] 

1. ESCHIFFE, Maisonnette, échope. 
Gl. Eschiffa. 

2. ESCHIFFE, Eschifple, Guérite 
pour un sentinelle. Gl. Eschiffa. 

ESCIIILLE, Eschillettf. , Clochette à 
manche, qu’on porte aux processions dans 
plusieurs endroits. Gl. Chillœ. 

1^9 

ESCHIl.LON, Se dit des bâtons dispo¬ 

sés en forme .d’échelle aux côtés d’un char- 

riot ou d’une charrette, ridelle. Gl. Sca¬ 
lare, 2. 

* ESCHINÉE, Échine, os. Partonop. 

vers 9876. Guill. Guiart, tom. 1, pag. 198, 

vers 4688 (5oo2). Agol. vers 797 : 

Si que des denz li brise fcschinée. 

Voyez Rayn. tom. m, pag. 190 , au mot 

Esquina. 

ESCHIPART, Instrument propre à la 

pêche. Gl. Schippa. 

ESCIUPHE. Guérite pour une senti¬ 

nelle. Gl. Eschiffa. 

1. ESCHIS, Exilé, banni, proscrit. Gl. 

Exicius. [Roquef. au mot Eschieu.] 

2. ESCHIS, Poltron , sans cœur, désho¬ 

noré. Gl. sous Sella, 2. [ Comme Eschis, 

1. Privé, séparé, étranger, absent, farouche, 

dur. Laborde, pag. i56 : 

Bien est traïz 

Cil, cele qui s’en fet eschis. 

Pag. 161 : 

Por Dieu vos proi, ne me soïez eschis. 

Pag. 276 : 

Fors qu’un petit li messiet, ce m’est vis. 

Ce que trop tient ses euz de moi eschis. 

Chron. des ducs de Norm. t. ni, p. 48, 
vers 33167 : 

Si d’aïe li fust eschis. 

Partonop. vers ioig5 : 

Et se vos truis de rien eschive , 

Tote dolors vers moi estrive. 

Voyez Roquef. le Gloss, sur la Chron. des 

ducs de Norm, et Rayn. tom. ni, p. 1911, 

au mot Esquiu, ci-dessous Eskiex.] 

* 3. ESCHIS, Guill. Guiart, tom. 1, 
pag. 212, vers 5o58 : 

Si vint l’eschis de Carcassonne. 

Pag. 225, vers 53g 1 : 

Et l’eschis des Carcassonnois. 

ESCHISSER, Glisser, couler. Gl. Ch- 
dare. 

ESCIIIVER, Éviter, esquiver. Gl. Eschi- 

vire. [Guill. Guiart, t. n,pag. m,v. 2839. 

(11819). Roman de Renaî t, tom. 1, pag. i5, 

vers 3g6. Garin le Loher, tom. 1, pag. 11. 

Partonop. vers 100,109, n3. Chaslel. de 

Couci, vers 5y66. Laborde, pag. 278. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 192% au mot 

Esquivar. Chron. des ducs de Normandie.] 

ESCIIIVISSEMENT, Négligence, manque 
de soin. Gl. Jarreia. 

ESCHOAISTE, Eschoete, Succession, 
héritage. Gl. Escahentia. 

ESCHOI, Esquif, chaloupe, petit ba¬ 

teau. Gl. Schippa [Voyez Eschiez.] 

ESCHOISON, Occasion , hasard. Gl. As.- 
sopire, pag. 4541- 

ESCHOPER, Chopper, heurter. Gl. As- 
sopire. 

* ESCHOPIER, Qui occupe une échoppe. 

Gl. Escoparius, Eschoparius et Schoppa. 

ESCHUER, Celui qui a soin delà vais¬ 

selle. Gl. sous Serviens, pag. 2113. 

* ESCIENT, Escientre. Voyez Essient. 

ESCIENTIEUSEMENT, Sciemment, avec 

connaissance de cause. Gl. Scientiose. 

ESCIENTIEUX, Sage, prudent, avisé. 

Gl. Scientatus. [Escientreus, Guill. Guiart, 

tom. 1, pag. 226', vers 34o 6. Escientrls, 
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Escientos. Chronique des ducs de Norm. 

Rayn. loin, v, pag. 126, au mol Escientos.] 

ÈSCIEPE, Poche, petit sac. Gl. Capsi- 

dulus. [ Voyez Escharpe.] 

ESCIERVELER, Casser la tête, faire 

sauter la cervelle. Gl. Excerebrare. 

* ESCIE. Voyez Essi/. 
* ESCILLIER. Voyez Essilier. 

* ESCIRER, Déchirer. Chron. des ducs 

de Normandie. 
* ESCIRPER, Extirper. Roi Guillaume, 

PaS- 95- , „ . 
ESCLABOTER, Eclabousser; d ou £i- 

c/aboteure, Eclaboussure. Gl. Ellutare. 
ES CEA CE, Esclaz, Caillots ? Chanson de 

Roland, st. 146, vers 3 : 

Li sancs tuz clers parmi le cors li raiet, 
Encuotre tere en chient li esdaces. 

Chron. des ducs de Norm. — Esclns, 

comme Eslic, Eclats de bois. Chastel. de 

Couci, vers ii35. Voyez Esclate. 

ESCLAF, Esclave, serviteur. Gl. Mis- 

sel/i. 

ESCLAFFER de Rire, Éclater de rire, 

(il. Esclafare. 

ESCLAIDAGE, Impôt sur ce que l’on 

conduit en traîneau. Gl. Esclichium. 

ESCLAIRE, Fenêtre, soupirail de cel¬ 

lier ou de cave. Gl. Clareria. 

ESCLAIRIER, Examiner, éclaircir, ex¬ 

pliquer. Gl. Clarificatio , pag. 3j82. 

ESCLAMASSE, Plainte publique, accu¬ 

sation. Gl. Exclamare. 

ESCLAN, Traîneau , à Lille. Gl. Scleida. 

ESCLANCHE, Le bras gauche. Gl. sous 

Esclava. [Roman de Renart, t. ni, p. 128, 

vers 23269. Esclence, Partonop. vers 9872. 

Esclenge, Roman de Renart, t. 11 , p. 171, 

vers 14181 : 

Renart se saigne à main esclenge. 

Voyez Esclenche.] 

1. ESCLANDE, Bruit, éclat , ce qui est 
contre l’ordre usité. Gl. Scandalum, 1. 

2. ESCLANDE, Esclandre, Éclat qui 

peut offenser, déshonneur, honte. Gl. 
Scandalum, 1. 

ESCLANDER, Esclandeliser , Publier, 

divulguer; surtout quand il s’agit de mal. 

Gl. Scandalizare. 

ESCLANT Bras, Le bras gauche. ' Gl. 
sous Esclava. 

ESCLAPOS, Escopelte, petit arquebuse. 
Gl. Sclapus? 

ESCLARCHIER, Éclaircir, expliquer. 

Clarum facere. 

* ESCLARCIR, Éclairer, faire jour. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 69. Gérard 

de Vienne, vers 1241. Esclairci, Partonop. 

vers 751, 7374 : 

Le matinet à Fesclairci. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 404*, au mot 

Esclarzir, et le Gloss, sur la Chron. des 
ducs de Normandie. 

ESCLARDIR,comme Esclarchier. Gl. .di¬ 
lucidare. 

ESCLARE , Éclair. Gl. Fulgetra. 

* ESCLARIER, Esclaibeh, Esclargir , 

comme Esclarcir. Chanson de Roland, 

st. 52, vers 7; st. i35 , vers 1. Gérard de 

Vienne, vers 1969. Garin le Loher, t. x, 

p. 17. Roman de Renart, tom. ni, p. 89, 

vers 22186. Voyez Rayn. tom. xx,p. 4o4s, 

au mot Esclairar. Soulager, réjouir, ven¬ 

ger, Chron. des ducs de Norm. tom. 1, 

pag. 2i3 , vers 3732 : 

Voudreit mult sun quor esclairier. 

Chanson de Roland, st. i3g, vers 12 : 

Et l’olifan ki trestuz les esclairet. 

St. 265, vers 4 : 

Si esclargiez voz talenz c vos coers. 

St. 75 , vers 4, Roman de Rou : 

Du pere nos poon suz les fiz esclarier. 

Partonop. vers 222 : 

Por esclairier ses marimens. 

Chanson de Roland, st. 21, vers 6 : 

Que jo n’esclair ceste meic grant ire. 

Stance , 284,9 ; st. 2g3, vers 2. 

F.SCLARISSEMENT, Éclaircissement. 

Gl. Clarificatio. 

ESCLAS, Esclave, valet. Gl. Esclava. 

ESCLATE, Morceau de bois, échalas. 

Gl. Sclata. 

ESCLAUCHE, Le bras gauche. Gl. sous 

Esclava. 

x. ESCLAVINE, Esclavie, Sorte d’ha¬ 

billement ou casaque, propre aux Sarra¬ 

sins ou Esclavons. Gl. Sarmbæ et Sclavina. 

[Roman de Renart, tom. 11, pag. 356, 35g, 

vers 19314,19403. Aubi i, pag. i54*, 15g1. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 1S11, au mot 

Esclavina.] 

2. ESCLAVINE. Espèce de dard ou ja¬ 

velot. Gl. Sclavina. 

ESCLAUSE, Écluse. Gl. Esclausa. 

ESCLAET Bras, Le bras gauche. Gl. 
Esclava. 

* ESCLEMIS, Partonop. vers io55 : 

11 somelletoten séant, 
Pieçà n’ot mais de loisir tant, 
Et quant il se r’est esclemis 
Seit que meslier li avoit Iis. 

Le manuscr. num. 123g. porte esperis. 

ESCLENCHE. La main gauche. Gl. sous 

Esclava. [Chron. des ducs de Nom. t. 11, 

pag. 2, vers 15327. Voyez Esclanehe. ] 

ESCLERS, Esclavons. Gl. Sclavina. 

ESCLESCHE, Portion, partie d’un tout. 
Gl. Scalia, 1. 

*ESCLIC, Esclice , Tronçon de lance, 

éclat de bois. Partonop. vers 7294, 9732. 

Voyez le Gloss, sur la Chron. des ducs de 

Norm, et Roquef. Escicle, Chanson de 

Roland , st. 55 , vers 7. Voyez Eskiol. 

* ESCLICE. Gl. Crispicapillus. 

ESCL1CHER, Diviser, séparer. Gl. Es- 
clichium et Scalia, 1. 

* ESCLIER, Faire voler en éclats. Chron. 

des ducs de Normandie, tom. ni, pag. 64, 
vers 33666. 

ESCLINCER, Glisser, couler. Gl. Cli- 
dare. 

ESCLIPER, Mettre en mer, faire voile. 

Gl. Esquipare. 

ESCL1SCHEMENT, Partage, division, 

portion détachée d’un fief. Gl. sous Sca¬ 
lia, 1. 

ESCLISIER, Séparer, diviser. Gl. Escli¬ 
chium. 

ESCLISSE, Traîneau; d’où Esclissier, 

Conduire sur un traîneau. Gl. Esclichium. 

ESCLISSEMENT, Partage , division. Gl. 
Esclichium. 

* ESCLISSER, comme Esclisier. Gl. 

Feudum, pag. 272’. 

ESCLISTRE, Éclair. Gl. Fulgetra. [Chas¬ 

tel. de Couci, vers 2429, 2434.] 

ESCLOIE, Urine. Gl. Urinale. 

ESCLOINNE, Querelle, fâcherie, co¬ 

lère, emporlement. Gl. Scandalum, 1. 

ESCLOP, Sabot. Gl. Esclava [et Esc/ta- 

polus ]. 

* ESCLORE, Manifester, faire connaître. 

Partonop. vers 8738. Voyez Orell. p. 263. 

Roquef. au mot Escloer. 

1. ESCLOS, Esclave, valet, serviteur. 

Gl. Sclavus. 

* 2. ESCLOS, Traces. Parton. v. 5720, 

5g6 ? Garin le Lober, tom. 1, pag. 220. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. i5o‘, au mot 

Esclau. 

ESCLOTOÜAIRE , Esclotoueres , Sorte 

de filet, traîneau. Gl. Exclotoria [ et Messis, 

2, où pour moisson il faut lire poisson.] 

ESCLOTOÜERE -f", Esclotoure4", Écluse. 

Gl. Cinociclotorium. 

ESCLOURRE un Moulin, Le faire ces¬ 

ser de moudre en baissant la pale. Gl. Ex- 

closorium. 
ESCLOUSURE, Écluse. Gl. Esclausa. 

ESCLOCTOIRE , Sorte de filet, traîneau. 

Gl. Exclotoria. 
ESCLCGNIER, Escluigner , Examiner 

avec soin, rechercher exactement; d’où 

Escluignement et Esclung', Recherche or¬ 

donnée par justice dans une maison soup¬ 

çonnée de recéler le vol, et ce qu’on paye 

pour cette recherche. Gl. Escligniatio. 

ESCLCSE de Pasques, Le dimanche 

de Quasimodo. Gl. Pascha clausum, 

pag. n53. 
ESCLÜSER, Faire une écluse , un ba¬ 

tardeau. Gl. Esclusagium. 
ESCLUSIER , Éclabousser. Gl. Esclusa¬ 

gium. 
ESCOAER , p. e. Oter l’écorce d’un ar¬ 

bre, Gl. Scoarsare ? 

ESCOBAT, Fouetté, battu de verges. Gl. 

Escobare. 
* ESCOBERGE, pour Escoperche. Gl. Es- 

coparius. 
ESCOERIE, Marchandise de cuirs. Gl. 

Escoeria. 
ESCOFFIER, Marchand de cuirs ou de 

peaux, cordonnier; d’où Escoffraie, La 

boutique de cet artisan. Gl. Escofferius. 

ESCOFFLE, Vêtement, ornement de 

cuir ou de peau. Gl. Moffula. 
ESCOHER1E, Marchandise de cuirs ou 

peaux ; d’où Escohier, Celui qui la travaille 

ou qui la vend. Gl. Escoeria. 

ESCOILLlÉ, Eunuque. Gl. Escodatus, 1. 

ESCOIR, Marchandise de cuirs ou 

peaux, et le lieu où on la vend. Gl. Es¬ 

cofferius. 
1. ESCOLAGE, Escolarge , Les privi¬ 

lèges accordés aux écoliers des universités. 

Gl. Scholaritas. 
2. ESCOLAGE, Estre en Escolage, 

Être aux écoles, faire son cours d’étude. 

Gl. Scholizare. 
1. ESCOLE, Avis, conseil, remontrance. 

Gl. Scholari. 
2. ESCOLE, Confrérie. Gl. Schola, 

pag. iio3. 
3. ESCOLE, La synagogue des juifs. Gl. 

Schola;, pag. m*. 
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1. ESCOLEITER, Découper, tailler. Gl. 

Scolatura, i. 

2. ESCOLEITER, Découvrir le cou, dé¬ 

colleter. Gl. Scolatura, i. [Rayn. tom. n, 

pag. 43y1, au mot Escolatar.] 

1. ESCOLER , Enseigner, instruire , for¬ 

mer quelqu’un à quelque chose. Gl. Scho¬ 

lari. [Roman de Renart, tom. iv, pag. go, 

vers 24g5. ] 

* 2.ESCOLER (S’), Se glisser, pénétrer. 

Chron. des ducs de Norm. t. n, p. 211, 

vers 21589. Voyez Rayn. tom. 11, p. 437*, 

au mot Escoluriar. 

ESCOLETÉ, Qui a le cou et la poitrine 

à découvert, décolleté. Gl. Scolatura, 1. 

ESCOLLETE. Souliers Escolletez, Dé¬ 

coupés avec art vers le cou ou le haut du 

soulier. Gl. Scotatus et Sotulares excolati 

sous Subtalares. 

ESCOLORIAXT, Se dit d’une mémoire 

qui retient difficilement. Gl. Scolarolum. 

[Escolurjablc, Trompeur. Chronique des 

ducs de Norm. tom. 1, pag 363, v. 807g : 

Mais li siecle vain et muable 
Faus et à toz escolurjable. 

Esculorjable, tom. 1, pag. 3gi, vers 8915. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 437*, au mot 

Escoloriables. J 

ESCOMEXIER , Excommunier. Gl. Ex¬ 

communicatio. [Voyez le Gloss, sur la 

Chron. des ducs de Norm, aux mots Es- 

comege, Escomungie, etc. Rayn. tom. iv, 

pag. 2912, au mot Escomertiar.) 

ESCOMIXCIIER, Communier. Gl. Ac- 

communicare. 

ESCOM MEXIEMEXT, Excommunica- 

lion.Gl. Excommunicatio. [Escom me nier 7. 

Gl. Prophanare, 2.] 

ESCOMMICHER, Communier. Gl. Ac- 

communicare,[Escoinmic/ians, Gl. Pascha, 
pag. il6*. ] 

ESCOMMIXCIIIEU , Excommunier. Gl. 

Excommunicatio. 

ESCOMM1XGE, Excommunication. Gl. 
Excommunicatio. 

ESCOMMIXGIER, Communier. Gl. Ac- 

communicare. 

ESCOMMOVOIR, Émouvoir, exciter, 
animer. Gl. Commotivus. 

ESCOXCERIE, L’action de cacher ou de 

détourner les preuves de quelque demande 

formée contre soi en justice. Gl. Absconcia. 

F.SCOXDER, (s’) , s’Excuser, se retirer, 

s’enfuir. Gl. Superundare. 

1. ESCOXD1KE (S’), s’Excuser [prétexter 

des excuses], se purger d’une accusation. 

Gl. Escondicere. [ Gui 11. Guiart, tom. 11, 

pag. 219, vers 5663 (14643). Voyez Escon- 

dre. Partonop. vers 3426, 3427, 3554. Ro¬ 

man de Renart, tom. 1, pag. 20 , vers 516, 

611. Chaslel. de Couci, vers 4588- Vovez 

Rayn. tom. ur, pag. 15a1, au mot Escondir.] 

2. ESCONOIRE, Esconduire, Empê¬ 

cher, défendre; [repousser, refuser, con¬ 

tredire. Guill. Guiart, tom. 11, p. 397, 

v. 10309(19291); tom. 1, pag. i83, vers 

4x97; pag. a3g, vers 5758; tom. n, pag. 

374, vers 9724 (18705). Partonop. vers 

9040, 53a5. Roman de Renart, tom. 1, 

pag. 10, vers 266. Chastel. de Couci, vers 

65o. Laborde, pag. 194. Chron. des ducs 

de Norm.] d’où Escondit, Opposition, Gl. 

Excondicere, pag. 138 1. 

ESCORCUIE, Retroussé au moyen d’une 
ceinture. Gl. Scordalus. . 

* 1. ESCORDEMEXT, Du fond du cœur. 

Roman de Roncevaux, pag. 5o. Agolarit. 

vers 543. Gérard de Vienne, vers 1925. Es- 

cordùsement, Chanson de Roland, st. 224, 

vers 4- Escortrement, Partonop. vers 2904. 

* 2. ESCORDEMEXT, Accord, concor¬ 

dance. Gérard de Vienne, vers 1928 : 

Que cil oisel firent escordemant 

Et pais ensamble. 

Voyez Escourder. 

ÈSCORÉE, Corée, fressure de bêtes. Gl. 
Corata. 

* ESCORXOFLE, Chron. des ducs de 

Norm. tom. 11, pag. 3, vers i5363 : 

Cuit m’a le reis de l’escornofle, 

Servi m’a d’estrange gastel. 

1. ESCORPIOX, Espèce de fouet. G!. 
Scorpio, 1. 

2. ESCORPIOX, Sorte de Vaisseau. Gl. 
Scorpio, 2. 

ESCORTE, Escortelle, Escortoire . 

Baguette ou lien fait d’osier ou d’écorce, 

Gl. Escorca. [Voyez Gl. Retorta, 1 ]. 

* ESCORUS, Écoulé. Partonop. v. 6g5 : 

Ains qu’à la mer soit parvenus 

Est li jors del tot eseorus. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 4g22, au mot 

Escorte. Orell. pag. 147. 

* ESCOS, Secoué. Chron. des ducs de 

Norm. tom. 1, pag. 104, vers 9202 : 

Ccst mais tot escos et balé. 

ESCONDIST, Dédommagement, qu’on 
donne à la partie lésée. Gl. Exconditum, 

pag. i38r. 

ESCOXDIT, Refus. Gl. Exconditum, 

pag. I381. [Justification, excuse. Chastel. 

de Couci, vers 4641 : 

Je suis près qu’en face orendroit 

Ou sairement, ou escondit. 

Vers 224. Roman de Renart, tom. r, p. 12, 

vers 320. Partonop. v. 2475, 6234. Chron. 

des ducs de Normandie. Voyez Rayn. t. ni, 

pag. i53', au mot Escondig.] 

ESCOXDRE, Se montrer, étaler. Gl. 

sous Absconcia. [ Se cacher, comme Es- 

conser. Guill. Guiart, tom. ji, pag. x3, 

vers 325 (9291) ; tom. 1, pag. 169, v. 3845 ; 

pag. 198, vers 4684, tom. 11, pag. 92, 

vers 2358 (n334); pag. 273, vers 7084 
(16066); pag. 422, vers iog58 (19940); 

pag. 174, vers 44g3 (13479). Voyez Rayn. 

tom. ni, pag. 1532, aumol&wit/rt.] 

ESCOXDUIT, En Esconduit, A décou¬ 

vert. Gl. Exconditum, pag. i38'. 

* ESCOXLOXRABLE, Méconnaissable. 

Gl.Excolidus. Voyez Escoloriant. 

EXCONMIXGE , Excommunication. Gl. 
Excommunicatio. 

ESCOXSAIL, Abri, refuge. Gl. Absconcia. 

ESCOXSE, Lanterne sourde. Gl. Abscon¬ 

cia et Absconsa. [ Lieu d’esconse, Endroit 

caché. Chastel de Couci, vers 633a .] 

ESCOXSSER , Se cacher. Soleil Escons- 

sant, Soleil couchant. Gl. Absconcia. [ Es- 

conser, Cacher.GérarddeVienne,pag. 173*. 

Guill. Guiart, tom. i,pag. i5t, vers 33g5 : 

Mes qu’escoussée soit la lune. 

Voyez Escondre et le Gloss, sur la Chron. 

des ducs le Norm.] 

ESCOXVENEXCE, Convention, accord. 

Gl. Convenentia. 

ESCOXVEXIR, Convenir, être à propos. 

Gl. Arrivagium. 

ESCOXVEXUE, Provision nécessaire et 

suffisante. Gl. Convenientia, 2. 

ESCOPASSE,Souquenille. Gl .Escoparius. 

ESCOPÉ, Poltron, qui est sans cœur, 

déshonoré. Gl. sous Sella, 2. 

ESC’OPEL, Escofjîrche, Long bâton, 

perche. Gl. Escoparius. 

ESCOPIR f, Cracher, cracher au nez 

de quelqu’un ; d’où Escopissementf, L’ac¬ 

tion de cracher. Gl. Escopare. 

ESCORBERGE, Perche. Gl. Escoparius. 

ESCORCER, Piller, ravager. Gl. Robare 

sous Roba, pag. 782^ [Voyez Estorços], 

ESCORLIIAGE, Droit qu’on paye pour 

faire des écorces dans une forêt. Gl. Es- 

corciare. 
* ESCORCHEOR , Couteau de chasse. 

Partonop. vers 5i25 : 

Et com à sele à cbacéor 

Le hausart et l’escorcheor. 

ESCORCHER , Fustiger, battre de verges. 

GL Excoriare. 

ESCORC11ER1E , Sorte de filet pour'pê- 

cher au bord de la mer, traîneau. Gl. Scor- 

ticaria. 

ESCORCIIEERS, Escorcheux, Certaine 

troupe de brigands militaires,qui, en 1437, 

s’abandonnaient à toutes sorles de pillages, 

et dépouillaient tous ceux qu’ils rencon¬ 

traient. Gl. Estorchera et Scoriarii, 

ESCOSIERE , Partie d’un moulin. Gl. 

Ginginicinoghrium ?[\oyez le mot suivant.] 

ESCOSIERES, Les dents molaires. Gl. 
Gingivi. 

* ESCOSSE, Rescousse. Chron. des ducs 

de Norm. tom. 11, pag. m, vers 18583 ; 
pag. 2i3, vers 21646. Voyez Escoure. 

1. ESCOT, Écossais ou Irlandais. Gl.Z’.s- 
cotus et Scoti. 

2. ESCOT, Cens, redevance. Gl. Scot. 

3. ESCOT, Dédommagement. Gl. Scot. 

4. ESCOT, Donner Escot, Écouter at¬ 

tentivement, épier. Gl. Eschuta, 2. Voyez 

E scout, 1. 

5. ESCOT. Conter Escot, Friponner, es¬ 

camoter. Gl. Computare, 3. 

* ESCOTER, Payer l’écot, être victime. 

Plait Renart de Dammartin, .Tubinal, Fa¬ 

bliaux, tom. ii, pag. 24: 

Sire, tant que g’ i ai durement escotc, 

Tel foiz avez béu que je n’en ai gousté. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 3oy, vers 7978 

( 16959 ); pag. 371, vers 9628 ( 18609 )• 

ESCOTH, Écot, ce qu’on paye pour sa 

part d’un repas fait à frais communs. Gl. 

Scot. 

ESCOTIER, Celui qui doit payer sa part 

de quelque chose. Gl. Scot. 

ESCOTU. Baston Escotu , Taillé d’une 

certaine façon. Gl. Scotatus. 

ESCOUBE, Balai. Gl. Escobare. 

ESCOUBLE, Milan, oiseau de proie; 

p. e. pour Escoufle. Gl. Escouble. 
ESCOUCHIÉE, Accouchée, Gl. Elevare, 5. 

ESCOUDRE, Battre le blé. Gl. Excolere. 

[Batre, attaquer. Guill. Guiart, tom. 1, 

p. 66, vers 1068 : 

Mes adonc assaillir ne voudrent 

La mettre tour, qu’aueuus escoudrent. 
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S'Escoudre, s’Élancer, tom. n, pag. 112, 

vers 2875 (ri855 ). A l'escoudre, En ra¬ 

mant? pag. 389, vers 10094 (19075). A 

B escourre, pag. 369, vers 9573 ( 18555 ). 

Voyez Escourre. 

* ESCOUER. Gl. Excurtare, 1. 

* ESCOVERTURE, Couverture. Parlo- 

nop. vers 10667. Escovrir, Couvrir. Nouv. 

Rec. de fabl. et eont. tom. 1, p. i3o. 

ESCOUFFLE, Monnaie de Flandre. Gl. 

Escouffle. 
ESCOU1R, Secouer, agiter. Gl. Excussare. 

ESCOULERGEMEXT, Écoulement du 

temps. Gl. Scolarolum. 
ESCOULIERf, Escouller, Rendre eu¬ 

nuque , arracher ou couper les testicides. 

Gl. Escodatus, i, et Excoliatus. 

ESCOULLOURGER , EspouLOURGlER , 

Passer, s’écouler. Gl. Scolarolum. 
ESCOULOURIER + , Glisser; d’où Es- 

coulouriable, Glissant. Gl. Lubricare. 

ESCOUPELER, Couper l’extrémité des 

branches d’un arbre. Gl. sous Copa, 4- 

ESCOURCHIÉ, Retrousséau moyen d’une 

ceinture. Gl. Scordalus. [Escourcié, Chastel. 

de Couci, vers 5821. Escourcer, Roman 

de Berte , pag. 24. Voyez Rayn. tom 11, 

pag. 4961 au mot Escortai-. ] 
ESCOURDER, Accorder, consentir. Gl. 

Accortire. 
* ESCOURE, Enlever, reprendre. Gl. Ex¬ 

cutere et Rescussa. Escorre la preie, Chro¬ 

nique des ducs de Norm. tom. in, pag. 9, 

vers 32017. Guill. Guiart, tom. i, pag. 141, 

vers 3i27 : 

De la graut richece qu’il truevent... 
Chascun eu prent, chascun s’en trousse. 
Car de nul ne leur est escousse. 

Pag. 312, vers 7139. S’escoure, Échaper. 

Chanson de Curies de Betunes, Wacker- 

nagel, pag. 41 : 

Et quant il jue si per pert si son san 
K’il ne se seitescoure de naaiteir. 

Voyez Escosse. 

1. ESCOURRE , Secouer, agiter. Gl. Ex¬ 

cussare. [Romande Renart, tom. 1, pag. 14, 

vers 374; pag. 42, vers noo; tom. m, 

pag. 96, vers 22390. Continuation du Brut, 

Chron. Anglo-Norm. tom. 1, pag. 100 : 

Du geron de son mantel 
En air escuel le lumer. 

Voy. Escauchir, et Rayn. tom. v, pag. 176', 

au mot Escotir. Lancer, frapper, Guill. 

Guiart, tom. 11, pag. 44, vers 1107 (10073) : 

Aus dures colées escourre. 

Pag. a53, vers 6570 (i555o): 

Et espées nues escourre , 
Sus garçons et sus sorometiers. 

Voy. Escoudre.] 
2. ESCOURRE le Bled, Le battre. Gl. 

Excolere. 
EXCOURSEUSE, Dévidoir. Gl. Gigilla. 

ESCOURSUEIL, Espèce de sac de cuir. 

Gl. Scortisarius. 
ESCOUSLOX ou Escrouslon, La partie 

des tenailles avec laquelle on serre quelque 

chose pour le briser. Gl. Clavatura, 2. 

ESCOUSSOUR, Fléau à battre le blé. 

Gl. Excotere. 
ESCOUSSURE de Loups, Bête étranglée 

par le loup. Gl. Excussura. 

1. ESCOUT. Faire Escout, Écouter at- 
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tentivement, épier. Gl. Esc.huta, 2. [ Etre en 

escout, Roi Guillaume, pag. 47- Donner es¬ 
cout, Donner audience, Chastel. de Couci, 
vers 7956. Voy. Escot, 4, et Rayn. tom. m, 
pag. i562, au mot Escout.] 

* 2. ESCOUT. Gl. Excutere : Pour soy es- 

chapper s’estordi escout de lui. Voy. Esquoux. 

ESCOUTE, Eispion. Gl. Eschuta, 2. 

ESCOUTEMEXT, Intelligiblement, de 

façon à être entendu. Gl. Audibilis. 

ESCOUTETE, Sentinelle, celui qui fait le 
guet. Gl. Eschuta, 2. 

ESCOUTETE RIE, Office du Scout. Gl. 
Escrowetus. 

* ESCOUTEUS , Écouteur, espion. Chas¬ 
tel. de Couci, vers 567.Voyez Rayn. tom.ni, 
pag. i56J, au mot Escoutador. 

* ESCOUVÉ. Chastel. de Couci, vers 41 : 

S’il avient que faire savoir 

Ce puist uns hom à peu d’avoir, 

I.ors diront cil a mal trouvé 

Qui son ostel fait escouvé. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. i5i3, au mot 
Escobar. 

ESCOUVERS, Criblures. Gl. Scopaticum. 

ESCOU-VESTE, Brosse, vergette. Gl. Ex- 
cudia. 

ESCOUVI , p. e. Engourdi. Gl. Scussus. 

ESCOUVILLOX, Torchon de paille. Gl. 
sous Brando, 1. 

1. ESCOUX, p. e. L’aire où l’on bat le blé; 

ce qu’ils appelaient Escourre le blé. Gl. 
Excotere. 

2. * ESCOUX, Terrain pour bâtir. Gl. 
Peaso. 

ESCRABOULLER, Éventrer ou Écraser. 
Gl. Esboellare. 

ESCREGXE , Le lieu où s’assemblent les 
femmes et les filles pour la veillée. Gl. Es- 
crannia. 

ESCREMIE, Escrime, jeu de l’épée. Gl. 
Ensiluclium. 

ESCREMIR, Escrimer, se battre, se défen¬ 
dre. [ Gl .Ensiluclium et ] Egidiare. [Gérard 
de Vienne, vers 2476. Chanson de Cunes 
de Betunes, Wackern. pag. 42. Voy. Rayn. 
tom. ni, pag. i562, au mot Escrimir. ] 

* ESCREX •f, Écran. Gl. Antypira. Es¬ 

erin ■[•. Gl. Antipirgium. 

ESCREPPE, pour Escerppe, Écharpe. 
Gl. Escerpa. [Escrepe, Roman de Renart, 
tom. n, pag. i33, vers i3i52, i3i55.] 

ESCRESSEMEXT, Accroissement. Gl. 
Incrementum, 1. 

* ESCREVEXTER, Renverser. Gérard de 
Vienne, vers 1752 : 

Par coi seront li mur escreventé. 

Voyez Craventer,et Rayn. tom. n, pag.5o82, 
au mot Escreuantar. 

ESCREVER, Augmenter, aggraver ; ce qui 
sedit principalement d’un mal. Gl. Agra- 

vare, 1. [Crever, se rompre. Chastel. de 
Couci, vers 752 : 

Avant ce convient mainte lance 

Et maint escu faire cscrever. 

Escrevure. Gl. A gravare, 1. ] 

ESCREVISSE, Sorte d’armure, cuirasse 
faite en façon d’écailles. Gl. Cancer, 4. 

ESCR1EXXE, Le lieu où s’assemblent 
les femmes et les filles pour la veillée. Gl. 
Escrannia. [ Atelier, ouvroir. Roi Guill. 
pag 97. Comparez Gl Screo.j 

* ESCRIER, v. a. Crier, attaquer, pour¬ 
suivre avec des cris. Garin le Loher, tom. 1, 
pag. 272 : 

Puis les escrieot, que de près les ont prins : 

Fis à putains, certes serez ocis. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 22, vers 540 
(g5o6 ) : 

De touz lez à mort les escricnt. 

Pag. 372, vers 9671 (1865a) : 

Lors s’entrescrient à la mort. 

l>ag- 47. vers 119t (10157); pag. 194, vers 
5oi8 (14006). Garin, tom. 1, pag. 197, 236. 
Guillaume, pag. 71. Voyez Rayn. tom. 11, 
pag. 517', au mot Escridar. 

ESCRIGXET, Petitécrin. Gl. Genecerium. 

ESCRIGXIER, Faiseur d’écrins ou petits 
coffres. Gl. Escrinium. 

ESCRILER, Escriller, Glisser. Gl. Cli- 
dare. 

1. ESCRIX , Coffre, cassette, reliquaire. 
Gl. sous Scrinium. [Jubinal, Fabl. tom. 1, 
pag. 179. Galien Restoré, Fierahr. pag. i652. 
Roman de Renart, tom. 1, pag. 2, vers 28. 
Wackern. pag. 64.] 

* 2. ESCRIX. Voyez Escren. 

ESCRIXEE, Escrinet, Écrin, petit cof¬ 
fre; d’où Escrinier, Faiseur d’écrins. Gl 
Escrinium. 

* ESCRIPT. Tour d’Escript. Gl. Tor¬ 

nare, 4. 

1. ESCRIPTOIRE, Greffe. Gl. Scripto- 

ratus. [ Voyez Gl. Scriptorium, 2. ] 
2. ESCRIPTOIRE, Cabinet d’étude ou 

d’écriture. Gl. Scriptorium, 4. [Voyez Rayn. 
tom. ii, pag. i58*, au mot Escriptori.J 

ESCRIPTOUERE, Étude de notaire. Gl. 
Scriptoratus. 

1. ESCR1PTURE, Office de notaire, ou 

Greffe. Gl. Scriptoratus. 

2. ESCRIPTURE, Caractère d’imprime¬ 
rie. Gl. Scriptura. 

ESCRIPVEINIE , Escrivehage, Greffe. 
Gl. Scribania. 

* ESCRIT, Peint. Agolant, vers 815 : 

Met à son col un fort cscu pendant 

Trois lipars ot escrit por de devant. 

Flore et Blancefi. vers 557 : 

N’a sous ciel beste ne oisel 

Ne soit escrit en cel tombel. 

1. ESCROE, Sorte de draps. Gl. Esco- 
cia. 

2. ESCROE, Mémoire , état. Gl. Escroa. 

3. ESCROE , Lien, bande de parchemin, 
tiret. Gl .‘Escroa. 

ESCROEELES. Écrouelles, maladie. Gl. 
Scroellœ. 

ESCROIS, Fracas, bruit éclatant. Gl. 
Cruscire. [Roman de Renart, tom. ni, 
pag. 164, vers 24283. Roi Guillaume,pag. 42, 
47,49- Voyez Croissir, et Rayn. tom. n, 
pag. 5s42, au mot Crois. ] 

ESCROISSEMEXT, Grincement, bruit 

aigu. Gl. Cruscire. 

ESCROISTRE, Accroître, augmenter. 

Gl. Excrementum. 

ESCROUE, Pièce de drap. Gl. Escocia. 

ESCIlOUSER, Creuser, faire une ouver¬ 
ture. Gl. Apicularii. 

ESCROUSEON. Voy. ci-dessus Escouslon. 

ESCROUX, Conclusion d’un marché. Gl. 
Escroa. 

F.SClîUPlR, Cracher. Gl. Escopare. 
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ESCUUSSEIIIE, Façon d’accommoder le 
lin pour en ôter les chenevotes, et le lieu 
où cela se fait. Gl. Escrannia. 

*ESCÜ.GI.Clypeus, i. Scutum, pag. 143a- 
144- Moneta, pag. 49°,2• 

ESCU de Cartier, Ecu posé sur le côté. 
Gl. Scutum. 

ESCÜ AGE, Service militaire, quelque¬ 
fois évalué en argent, que doivent certains 
fiefs. Gl. Scutagium, pag. 14013. 

ESCUALE, Ecuelle. GL Escuallium. 
ESCUCEL, Partie d’une selle de cheval, 

p. e. Arçon. Gl. Scala, 10. 
ESCUCENÉ , Escuchené, Chargé d’écus¬ 

sons. Gl. Escuchonetus. 
ESCUCHE, Machine propre à secouer la 

poussière. Gl. Escudis. 
ESCUCHIER, Faiseur d’efcaj ou bou¬ 

cliers. Gl. Hostis, 1. pag. 716 *. 
ESCUCHQN, Ecusson. Gl. Scucheo. 
ESCÜ CI AU, Ecu, monnaie de France. 

Gl. Scutatum. 
ESCUDELLE, Ecuelle, Gl. Scudella. 
* ESCUE1LLIE. G ii i 11. Guiart, tom. 11, 

pag. 394, vers 10222 (19204) : 

La nef Gui de IVaraur première 

S’en va le cours aus escueillits. 

Renart le Nouvel, vers 1087, tom. iv, 
pag. 167: 

Ou gail à plain cours d’escucillie 

Fcri Renart et sa maisuie. 

ESCUEILLIER, Office, le lieu où l’on 
serre la vaisselle, les plats et assiettes. Gl. 
Scutellarium, sous Scutella, 1. 

* ESCÜEL, Escuil, Accueil. Chanson du 

roi de Navarre, Wackernagel, pag. 43 : 

Sovigne vos dame d’un douls escuel , 

Ke jai fut fais per si grant desiricr. 

Voyez Rayn. tom. vi, pag. x i1, au mot Es- 
coill, et ci-dessus Esquel. 

1. ESCUELLE, Sorte de mesure. Gl. 
Escuella [et Mensura, 1 ]. 

2. ESCCELLE. Jeu d'entre deux Es- 
cuelles. Gl. Escuallium. 

ESCÜELLIEIt, Marchand d’éeuelles. Gl. 
Escuallium. 

* ESCUELLIR, Recueillir. Lai deTristan, 
Wackern. pag. 19 : 

Cn lai eu escuel, 

C’est dou ckicvrefucl. 

Voyez Orell pag. 132. 
ESCUER, Garnir d’une espèce d’auvent, 

qu’on appellait Escu. Gl. Escuare. 
ESCUERSER, Avoir mal au cœur, se 

trouver mal. Gl. Excordatus. 
1. ESCCIER de Chambre, Valet de cham¬ 

bre. Gl. Escuerius. [Escuier (Fhonneur. Gl. 
Armigeri, pag. 4°*3- Pain d'Escuiers. Gl. 
Panis, pag. Sa1.] 

2. ESCUIER, Mettre à l’écurie, à l’étable. 
Gl. Escura. 

ESCUIERIE, Écurie. Gl. Caballerius, sous 
Caballus. 

* ESCUILEIÉ, Châtré. Chronique de Jor¬ 

dan Faptosme, vers 1703. Voyez Rayn. 
tom. vi, pag. ii1, au mot Escolhat. 

ESCULER, Aller par escousses; de Es- 
culie, pour Escousse. Gl. Esculeum. 

ESCULIER, Office, le lieu où l’on serre 
la vaisselle, les plats et assiettes. Gl. Scu¬ 
tellarium,sous Scutella, x. 

1. ESCULLE, pour Estutle , Boule à 

jouer. Gl. Esculeum. 

* 2. ESCULLE. Gl. Extersorium. 

* ESCULTER, Écouter. Chanson de Ro¬ 

land, Chron. des ducs de Norm. 

* ESCULURE, Pale. Chanson de Roland, 

st. 36., vers 1. Voyez Rayn. tom. 11, 

pag. 440, au mot Escolorir. 

ESCU5IEXGE, Escumminge, Excommu¬ 

nication. Gl. Excommunicatio. 

ESCUMEMEMAXT, Le même; et Es- 

ctunenier, Excommunier. Gl. Excommuni¬ 
catio. 

* ESCU.MER (S’). Gl. Estreciatus. 

ESCUMEUR, Pirate, corsaire qui fait des 

courses sur mer; d’où Escumerie, Course. 

Gl. Escumator. 

ESCUiMIEGE, Excommunié. Gl. sous 
Treva , pag 658 ‘. 

ESCUNDIRE , s’Excuser, se purger d’une 

accusation. Gl. Excondicere. 

ESCUï>IR, Cracher au nez. Gl. Escopare. 

ESCURE , Assuré, sans défiance. Gl. Es- 
curare. 

ESCUREL, Écureuil. Mantel cüEsçurels, 

fourré, garni de peaux d’écureuil. Gl. sous 

Capellas, 1. [ Escureul f. Gl. Pirolus, 2. ] 

ESCURER, Dégraisser, nettoyer. Gl. Es- 
curare. [ Roi Gui 11. pag. p5, 99. Voyez Rayn. 

tom. il, pag. 53a', au mot Escu rar. ] 

ESCURIEL, Écureuil. Gl. EscureUus. 

ESCURXES, Le même. Gl. Esperiolus. 

* ESCURZIR (S’), s’Obscurcir. Chron. 

des ducs de Norm. tom. 11, pag. 55i, 

vers 31096. 

* ESCUS, Excuse. Chron. des ducs de 
Norm. 

ESCUSSIAU, Espèce ’d’écuelle, où l’on 

met le feu d’un encensoir. GL Escutella. 

ESCUTEL, Écusson d’armoiries. Gl. Es¬ 

cu t uni. 

ESCUVILLOX, pour Escouvillon , Ce 

qui sert à nettoyer le four. Gl. Torsorium. 

* ESDEMETRE, s’Élancer. Chanson de 

Roland, st. 120, vers 6 : 

Sun bon ceval i ad fait esdemetre. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 226*, au mot 
Esdemetre. 

* ESDEVËXIR, Arriver, advenir. Chron. 
des ducs de Norm. loin. 11, pag. 387, 
vers 26618 : 

Me cum ce pout csdevenir. 

Voyez Rayn. tom. y, pag. 494*. au mot Es- 

devenir. 

ESDIRÉ , Égaré , perdu. Gl. Adirare. 

* ESDIT, Interdit, muet d’étonnement. 

Chron. des ducs de Norm. 

* ESDORDISONS, Étourdissement. Par- 

ton. vers 3o49 : 

Li rois revint d’esdordisons ; 

bien s’est rasis eu ses arçons. 

Voyez Estordoisons. 

* ESDUIRE, Écarter, éconduire, éloi¬ 

gner. Rayn. tom. ni, pag. 85', au mot 

Esduire, Chronique des ducs de Norman¬ 

die. S’Esduire, échapper, tom. 1, pag. 124, 

vers I2i3. 

* ESDUITE , Fuite. Chron. des ducs de 

Norm. Voyez Esduire. 

* ESE.MENT, Pareillement, également. 

Chron. des ducs de Norm. Voyez Ensement. 

ESEUQITEUR, Exécuteur testamentaire. 

i53 

Gl. Executor. pag. x442, et Testamentarius. 
* ESFORBI, Fourbi. Gérard de Vienne, 

vers 2774 : 

Tint Hautecleire tranchant et esforbie. 

* ESFORCEMENT, Effort. Chron. des 
ducs de Norm. 

* 1. ESFORÜER, Fortifier, renforcer. 
Chron. des ducs de Nornf. Voyez Enforcer, 
et Rayn. tom. 111, pag. 377% au mot Es- 
forsar. 

* 2. ESFORCER, Exciter, exhorter. 
Chron. des ducs de Norm. 

* ESFORCET, Augmenté, valant plus. 
Chanson de Roland, st. 270, vers 10 : 

Je t’en durci rouit csforcet eschange. 

Voyez Enforcer. 
* ESFORC1S, Fort, en force. Chron. des 

ducs de Norm. 
* ESFORS, Force, Partonop. vers 2134, 

2140, 2620. Armée, vers 2 494- Chanson de 
Roland. Chron. des ducs de Norm. Rayn. 
tom. ni, pag. 3772, au mot Esfort. 

* ESFRAE, Esfréiî , Effrayé. Roman de 
Renart, tom. 1, pag. 24, vers 63 r. Partonop. 
vers 709. Chanson de Roland, stance 32, 
vers 14. F.sfrois, Effroi, Partonop. vers 607. 

Esfréur, Chron. de J. Fantosme, vers i63o. 
Esfreissement, Chron. des ducs de Norm, 
tom 1, pag. 286, vers 5870. Esfréédement, 
Comme gens effrayés. Chanson de Roland, 
st. 195, vers 3. Voyez Rayn. tom. 111, 
pag. 3g4', au mot Es/rei. 

ESGADOUR, Abreuvoir, réservoir d’eau. 
Gl. Aiguerium. 

ESGAITER, Faire le guet, épier. Gl. Gai- 
tare. 

* ESGARDE, Égard, attention. Chron. 
des ducs de Normandie. 

* ESGARDEMENT, Manièrede voir, avis. 
Chron. des ducs de Normandie. 

ESGARDER, Considérer, examiner, ju¬ 
ger après un mûr examen, et Esgard, 
Esgart , Jugement, sentence, décision, 
[convention, arbitrage. Partonop. vers 
2885, 2934, 3555, 6596. Roman de Renart, 
tom. ir, pag. 334, vers 18693. Chron. des 
ducs de Norm. Rayn. tom. ni, pag. 4’7a> 
au mot Esgart. Glossaire sur Joinville.] Es- 
GARDOuit, Arbitre, juge. Gl. Esgardium. 1. 
[Regardeur, qui regarde. Chron. des ducs 
de Norm.] 

ESGARDEURE , Aspect, regard. Gl. Es¬ 
gardium , 2. 

* ESGARÉ, Égaré, troublé. Agolant, 
vers i335 : 

De vos repondre sui forment esgaré. 

Chanson de Roland , stance 79, vers 9 : 

E lui raéisme en est mult esguaret. 

Esgaréemenl, d’une manière égarée. Chron. 
des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 555, 
vers i375o. 

ESGARRADE, Plaie considérable, bala¬ 

fre. Gl. Esgarrarc. 
ESGARTER , Couper les jarrets. Gl. Es- 

garrare. 
ESGASSADOUR, Abreuvoir, réservoir 

d’eau. Gl. Aiguerium. 
ESGAUDER, Mettre du gibier dans un 

bois ou une forêt. Gl. Gualdus. 
ESGAUDIR (S’), Chasser dans une forêt, 

I s’y promener. Gl. Gualdus. 
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ESGELONNER , Se lamenter, se plaindre 

en criant. Gl. Elegiis. 

T. ESGEIVER, Tromper, frauder les droits 

ou impôts. Gl. Egnunnum. 
2. ESGENER, Appauvrir, diminuer, 

priver. Gl. Egaunnum. 
ESGER11ETFR, Couper les jarrets. Gl. 

Esgarrare. 
ESGLINDER, Glisser, s’échapper. Gl. 

Longisecus. 
ESGLISE, District et étendue d’une pa¬ 

roisse. Gl. Ecclesia. 
ESGLISSEIÎ, Jeter de l’eau, dans laquelle 

il y a de la terre glaise, qu’ils appelaient 

Glisse. Gl. Gliseria. 
ESGOELER, Nettoyer sa bouche, qu’ils 

nommaient Goule. Gl. sous Juris, p. 5o23. 

* ESGOSSÉ, Rompu, rujné. G. Guiart, 

lom. 1, pag. 196, vers 4645 : 

La ville assiéeut 

Qui lors estoit bel aterinée, 

De deus paires de murs fermée , 

Tout soient-il ore esgossez. 

ESGOT , p. e. Tronc, souche, ou plu¬ 

tôt rejeton. Gl. sous Estocagium. 

ESGRAFFER, Égratigner. Gl. Esgrati- 

neura. 
ESGRETTE, Aigrette, oiseau. Gl. Aigro. 
ESGRIFFER, Égratigner; d ’où Es griffure 

et Esgrifure, Égratignure, Gl. Esgratineura. 

ESGRIN , Esgrun , Nom général des lé¬ 

gumes ou herbes potagères qui ontdel’à- 

creté. Gl. Egrunum. 
* ESGROUNIR (S’), Torcher sa barbe. 

Renart le Nouvel, tom. iv, p. 437, v. 7474 : 

Renardiaus atant s’esgrouoi. 

Tout se teureut et il parla. 

ESGRUNER, Réduire en poudre. Gl. 

Temperare, x. [Voyez Rayn. tom. ni, 

pag. 4972, au mot Esgrunar, et le Gloss, 

sur la Chanson de Roland, au mot Esgrui- 

gnet.) 
ESGÜET, Aguet, embuscade. Gl. Aguai- 

tum. 
ESGUIL1IADE, EsguielÉe, Aiguillon 

dont on pique les bœufs. Gl. JguiUacIa. 

* ESHAUCIER, S’élever, s’exhausser. Es- 

haucé, Exhaussé, élevé. Chron. des ducs 

de Normandie. Voyez Essaucer. 

ESHENDIR, Aider, animer, encourager; 

d’où Eshendissement, Aide, encourage¬ 

ment. Gl. Exhibitio. 
ESHEURS, Cri qu’on fait pour deman¬ 

der du secours dans les querelles publi¬ 

ques. Gl. Esc/ieurs. 
ESJAMBER, Enjamber. Gl. Gamba, 1. 

ESJARETER, Esjarrer , Esjarreter, 

Couper les jarrets, estropier du jarret. Gl. 

Esgarrare. 
ESJAUGER, Jauger ; d’où Esjaugeur, Jau- 

geur. Gl. Jaugia. 
* ES.IOIR (S’), Se réjouir, prêt, s’esgot, 

Roman de Renart, tom. 111, pag. 248, 

vers 16324. Roi Guillaume,pag. i54. Esjoir 

par voix. Gl. Vitulare. Esjoys-toy f. Gl. 

Enge. Voyez Rayn., tom. 111, pag. 4441, au 

mot'Esgauzir. Esjoiance, Joie. Chron. des 

ducs de Norm. tom. x , pag. 428, vers 9987. 

ESIL, Vinaigre. Gl. Ignis Graecus, 

pag. yS8'. 
ESISTER a un Coup, Le parer, l’éviter. 

Gl. Ictus defensa lis. 
ESKANDELER, Publier, divulguer, ré¬ 

pandre de mauvais bruits sur le compte de 
quelqu’un, le diffamer. Gl. Scandalizare. 

ESKAS [Eskif.s], Échecs. Gl. sous Scacci, 
I. [Voyez Eskiec.] 

* ESKEKIER, Échiquier, marqueterie. 
Voyez Es/iiec. Flore et Blancefl. vers 1179 : 

La soussele est d’un paile cier. 

Très bien ovré à eskekier. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. i43% au mot 
Escac. 

ESKENE, Abattu, affligé. Gl. Eschinare. 
ESKEEISSÉEUR, Celui qui dicte ou sug¬ 

gère à un autre ce qu’il doit dire. Gl. Esca- 
riare. 

* ESKIEC , Butin , gain, comme Eschac. 
Flore et Blanceflor, vers x3x : 

Son eskiec lor départ li rois. 

Renart le Nouvel, lom. iv, pag. 224, vers 
2524 : 

... Mil mars d’argent 

Vaut 1’ eskiekiers odles eskiés. 

Li rois dist que rices eskiés 

Saroit de tel juel trouver. 

Voyez Es/cas. 
* ESKIEKER, Enlever. Roi Guillaume, 

pag. i52 : 

De l’aumosnicre et des besans 

Que li jeta li marceans 

Et li aigles li eskieka. 

* ESK1ERMIE , Combat à l’épée. Flore 
et Jeanne, pag. 51 : Or sont li doi chevalier 
venu à l’eskiermie ...et s’entresacent lesanc 
de lor cors as espées trençans. Voyez lis¬ 
eré mie. 

ESKIEX, Eskix , Exilé, banni. Gl. Exi- 
cius. [Voyez Eschis, 1. Es/ciu, Flore et. 
Blanceflor, vers 767.] 

* ESKIOE, Morceau de lance brisée, 
comme Esclic. Partonop. vers 3o6o : 

Que el cervel met les eskiols... 

Li espiols brise entre ses mains. 

ESKIPESON, Équipage, fourniture. Gl. 
Esquipare. 

* ESLAIS, Esi.es, Élan, choc, galop. 
Roquel. Chron. des ducs de Norm, aux 
mots jEs/ais, Esles. Voyez Rayn. tom. iv , 
pag. 19', au mot Eslais. Roman de Renart, 
tom. i.p. 22, vers 576, p. 46 » vers 1218, 
tom. iv, pag. i5o, vers 642. Gérard de 
Vienne, vers 2234- 

ESLAISSER, Eslaissier, Lâcher, échap¬ 
per, rompre une laisse. Gl. Fulminatus, 
Laxa et Tornare fi. [Défaire un las, lancer. 
S’eslaisser, s'eslesser, Lâcher la bride, se 
précipiter, s’élancer, se laisser aller. Roman 
de Renart, tom. in, pag. 66, vers 2j55i : 

Quar 0 les piez li laz eslesse. 

Guill. Guiart tom. 11, pag. 217, vers 5627 
(14607): 

Tant a là quarriauz cslessiez. 

Pag. 336, vers 8734 ( 17715 ) : 

Flamens de quarriaus esle^sier. 

Roman de Renart, t. xv, p. 29, v. 772: 

Li fais pesa, aval s’eslaisse 

Jusques au chaint. 

Rutebeuf, tom. 11, pag. 244 : 

Et s’ à mal fere ades t’eslesses. 

Partonop. vers 9659, g665. Gérard de 
Vienne, vers 1904, 2445. Roman de Re¬ 

nart, tom. 1, pag. 44» vers 1142, tom. ni, 
pag. 144, vers 23734. Rayn. tom. xv, 

pag. 19% au Eslaissar. Chron. des ducs 

de Norm, aux mots Eslaissier, Eslessé. 

ESLARDE, Gros bâton, sorte de levier. 

Gl. sous Stalonnus. 
ESLARGESSEMENT, Délai. Gl. Eslar- 

gamentum. 
* ESLARGIR, Agrandir. Garin le Loher, 

tom. x, pag. 90 : 
Et vos devez de la terre eslargir. 

S’élancer. Guill. Guiart, tom. 11, pag. 442> 

vers 11489 ( 20471 ) : 

Fu des destriers fiere la frainte, 

Car les routes eslargissant 

Vont en pluseurs lieus heDissant. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 22* et 231, aux 
mots Jlargar et Eslargar. 

* 2. ESLARGIR, Gratifier. S’eslargir, 

Faire des largesses. Chron. des ducs de 
Normandie. 

ESLASEMEXT, Élargissement. Gl. Elar- 

gare, 3. 
ESLAVASSE , Lavasse, crue subite d’eau. 

Gl. Eslaveidium. 
ESLAVER, Essarter, défricher, arracher 

des broussailles. Gl. Esluare. [ IIsla ver, La¬ 
ver, nettoyer, purifier. Rutebeuf, tom. 11, 
pag. 260. Chron. des ducs de Norm. Rayn. 
tom. vi, pag. 291, au mot Eslavar. Eslave- 

ment, Lotion. Chron. des ducs de Norm.] 
x. ESEE, Aïeule. Gl. sous Heriotum, 

pag. 6621, [et Nobilitatio, pag. 63x3]- 
2. ES LE , pour Aile , ce qui accompagne 

un corps de logis. Gl. Jla, 6. 
ESLEECI11ER, Se réjouir, être bien aise. 

Gl. Lœtifice. [Esleicier, Réjouir, rendre 
content, Gérard de Vienne, vers 251 : 

Se vos perdoie par aucun destorbier, 

N’est liorn , fait-il, ke me puist esleicier. 

Esleecement, Joie, contentement. Chron. 

des ducs de Normandie. Se Resléecier, se 

réjouir. Chastel. de Couci, vers a5x.] 

* ESLEGER, Eslegier, Esligier; Esli- 

ger, Payer, compenser. Chanson de Ro¬ 

land, stance 88, vers 12 : 

Li reis Marsilie de nos ad fait marchet 

Mais as espées l’estuverât esleger. 

Stance 58, vers 8 : 

Ne n’i perdrat ne runcin ne sumer 

Que as espées ne seit einz eslegiet. 

Flore et Blanceflor, vers 1293 : 

Cou que as pris de cest mangier 

Seroit legier à eslegier. 

Agolant, vers 497 : 

Se de ton vivre trovasse nul marchié 

Volentiers fust à fin or csligié. 

Chron. des ducs de Norm. tom. 1, p. 54, 

vers 1461 : 

Si que mandez qu’aiom marché, 

Kar dreitement ertesligé; 

N’i serra fait force ne tort 

A nul qui riens nus aport. 

Gl. Eligibilius. 
* ESLEPAS. EnEslepas, en Eislore, A 

l’instant même, sur-le-champ. Ch. des ducs 

de Norm. Partonop. vers92i7, g8o5, ioi85. 

Flore et Blanceflor, vers 2o83,253o, etc. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 98S a» mot 

Eis. Gl. Incontinente. 
ESLESE, Alèze. Gl. Lenzonum. 
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ESLETE , L’action d’élire , choix, option. 

Gl. Eligibilius. 

* ESLEU. Aubri, vers 98 : 

Et je le di de bou euer esléu. 

ESLEVER (S’), Se délivrer, accoucher 

[Élevée, Accouchée], Gl. Elevare, 5. 

ESLEVURE, Relief. Gl. Elevare, 2. 

ESLIDER, Glisser, passer légèrement. 

Gl. Elidere. 
* ESLINDER, Lancer, fronder. Guill. 

Guiart, tom.ii, p. 377, vers g8o3 (18784): 

Par quoi aus chailloz eslinder. 

Voyez Eslingue. 

ESL1NGOERE, Courroie, attache , longe. 

Gl. Ligula 1. 
ESLINGUE , Fronde, machine qui jette 

loin; d’où Eslingourf, Celui qui s’en sert. 

Gl. Fundibula. [Chron. des ducs de Nor¬ 

mandie. Voyez Eslinder.] 
ESI.IRE, Entendre, concevoir. Gl. Eli¬ 

gibilius. [Livre de Turpin, P. Paris Catal. 
toin. 1, pag. 214 : Or, si me proie que je le 

mete de latin en romans sans rime; par ço 

que teus set de lettre qui de latin ne le se'ust 

eslire.] 
ESLIS , Qui mérite d’être distingué. Gl. 

Electi, 1. [Partonop. vers i5o.] 
ESLOCH ER, Ébranler, déplacer, arracher 

en secouant. Gl. Elochare. [G. Guiart, t. 1, 

pag. 49, vers 629; pag. 147, vers 3289; 

pag. 3o2, vers 6888. S'es lâcher, S’ébranler, 

se déplacer, tom. 11, pag. 3r5, vers 8175 

< i7i55 ).] 
ESLOIDES , Eclair. Gl. Fulgetra. 

ESLOIGNANCE, Éloignement, retraite, 

fuite. Gl. Elongare, 2. 
ESLOISSIE, Cassé, disoqué. Gl. Disli- 

gare, 1. 
ESLONG1ER, Eloigner, écarter. Gl. Elon¬ 

gare, 2. [Sans eslougicr, sans eslongne, sans 

aucun délai. Flore et Blanceflor, vers 3oi. 

Chastel. de Coud, vers 652g. Prolonger. 

Chron. des ducs de Norm. tom. 11, p. 363, 

vei’s 2Dg5o. Allonger. G. Guiart, tom. 11, 

pag. 454, vers 11798(20781). Voyez Rayn. 

tom. iv, pag. 97* et g82, aux mots Alori - 

guier, Alongar, et Esloignar.] 
ES LOSCH ER, Ébranler, déplacer, arra¬ 

cher en secouant. Gl. Elochare. 

ESLOSSIÉ, Cassé, disloqué. Gl. Disli- 

Sare> I- , 
ESLOURDEMENT, Etoùrdissementcause 

par un coup qu’on a reçu ; d’où Eslourdé et 

Eslourdi, Étourdi, étonné. Gl. Elourdatus. 

* ESM AI, Émoi, souci. Wackern. p. 53 : 

I ors lui dont seux en esraai. 

Chron. des ducs de Norm. Rayn. tom. ni, 

pag. 1622, au mot Esmai. 
* ESMAIER , Émouvoir, troubler, épou¬ 

vanter. Partonop. vers 4*56. Agolant, 

vers 1176. Esmaer, Chanson de Roland, 

stance 173, vers 38. Esmaier, s’esmaier, Se 

troubler. Guill. Guiart, tom. 1, pag. 191, 

vers 4517, pag. 261, vers 6332. Gérard de 

Vienne, pag. 166*. Roman de Renart, 

tom. 1, 'pag. 29, 45, 47- vers 769, 1172, 
1216. Esmuiable, Esmaiance, Esmaiemenz, 

Esmovance, Chron. des ducs de Norm. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag 1622, au mot 

Esmaiar, Wackern. pag. i3i, et ci-dessous 

Esmoier. 
* ESM AIL, Esmal , Émail. Parton. 

vers 10792, io835. Flore et Blanceflor, 

vers 45g, 546, 572, 652, 2018 (espèce de 

pierre, ambre?) Voyez Rayn. tom. ni, 

pag. i63', au mot Esmaut. Théophile, éd. 

de l’Escalopier, pag. 287. Gl. Srnaltum. 

Esmaillié, Gl. Esmalliatus. 

ESMAILLERIE, Ouvrage d’émail. Gl. 

Esmaldus. 
1. ESMANCE, Opinion appuyée sur des 

combinaisons. Gl. Esmerare. 
2. ESM ANGE. Faire Esmance, Faire 

mine de vouloir quelque chose , présenter, 

ajuster, menacer de frapper. Gl. Esmerare. 

ESMANCHÉ, Emmanché. Gl. Giba. 

ESM ANC H ON, Manche, mancheron, 

partie de la charrue que le laboureur tient 

avec la main. Gl. Mangia, 2, et Manica, 4- 

ESMANDE, Amende. Gl. Esmenda. 

* ESMANVEJLLÉ, Emerveillé, étourdi. 

Chron. des ducs de Norm. tom. 11, pag. 26, 

vers 16047, var. Esmavoillié. 
ESMAR1R (S’), s’Étonner, être sur¬ 

pris, appréhender. Gl. Marrire. \Es- 

mari, Troublé, attristé. Chastel. de Couci, 

vers 4782, 7802. Roi Guillaume, pag. 58. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 1601, au mot 

Esmarir.] 
ESMAYER, Planter le mai, même un 

autre jour que le Ier du mois de mai ; d où 

Esmayrment, L’action de le planter. Gl. 

sous Maium. 
1. ESME, Poids ; d’où Esmer, peser. Gl. 

Esmerare. 
2. ESME, Estimation, évaluation, opi¬ 

nion. Gl. Esmerare. [Intention, but, calcul, 

action deviser. Partonop. vers 3i33,3i66. 

Roman de Renart, tom. 11, pag. 198, 

vers I4g5i, tom. 1, pag. 67, vers 1744. 

Ruteb. tom. 1, pag. 8. Voyez Rayn. tom. ni, 

pag. 219’, au mot Esme. Chron. des ducs 

de Norm, aux mots Esme, Esmée.\ 

1. ESMER, Estimer, évaluer, croire, 

penser. Gl. Esmerare. [Parton. vers 2320 , 

1336. Agolant, vers 83. (proisier, vers 89), 

6g5, 716, 751. Flore et Blancefl. vers i3g5. 

Voyez Aesmer,el Rayn. tom. ni, pag. 219’, 

au mot Esmar. 
2. ESMER, D resser, présenter, ajuster, 

faire mine de vouloir quelque chose, me- 

nacer de frapper. Gl. Esmerare. [Roman de 

Renart, tom. 1, pag. 299, vers 8021.] 
ESMERER, Affiner, rendre pur. Gl. 

Exmerare. [Roi Guillaume, pag. 110. Flore 

et Blancefl. vers 2896. Partonop. vers 1697. 

Esmeréement, Laborde, pag. 276. Voyez 

Rayn. tom. iv, pag. 2071, au mot Esmerar. 

Chron. des ducs de Normandie.] 

ESMEUDRE, Émoudre, aiguiser. Gl. 

Emolere. 
* ESMIER, Briser, broyer. Gérard de 

Vienne, vers 2778 : 

Kan k’en ataint, tot decope et csmie. 

Se briser. Laborde, pag. 264 : 

Si con fait nés que venz guie 

Qui va là où il l’eupaiut 

Si ke toute esmie et fraint. 

Roman de Renart, tom. 1, p. 40, vers 1087. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 243, vers 6284 

( 15264). Voyez Ander. 
ESMIECRE, Miettes, petits morceaux. 

Gl. Mina, 1. 
ESMINAIGE, Droit sur les grains rnesu- 
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rés à VEsmine. Gl. Eminagium , sous He¬ 

mina, pag. ,6442 
ESMINE, Certaine mesure des grains. 

Gl. Hemina. 
ESMIOERE, Instrument qui réduit en 

miettes ou petits morceaux. Gl. Micato- 

rium. 
* ESMOCHEOR, Chasse-mouche, queue, 

Roman de Renart, tom. 11, pag. 147. 

vers i3520. 

ESMOCHER, Escrimer, jouer de l’épée. 

Gl. Ensiludium. 
ESMOIER, [Inquiéter, troubler; se trou¬ 

bler. Guill. Guiart. tom. 11, pag. 273, 

vers 7089 (16067). Agolant, vers 49* » 

pag. 170*.] Se Esmoier, Etre en peine, en 

inquiétude. Gl. sous Pavagium, 2. [Ruteb. 

tom. 1, pag. 6, 8, 16. Voyez Esmaier.] 

ESMOLDRE, Émoudre, aiguiser; d’où 

Esmoleur, Emouleur, coutelier, taillandier. 

Gl. Emolere. [Esmoulu. Gl. Anna, p. 3g52.] 

* ESMONDER, Rompre, se rompre. 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. 94, 162, 

vers i884,366i,tom. 11, pag. 181, vers 467* 
( 13658 ). Voyez Rayn. tom. ni, pag. 164', 

au mot Esmondegar. 
* ESMONTER, Monter. Wackern. p. 4g. 

ESMOTAEUR, Sortede bâton, p. e. Fléau. 

Gl. Esmotaeur. 
ESMOTOUER, Instrument propre à bri¬ 

ser les mottes de terre, herse. Gl. Tri¬ 

bula, 2. 
ESMOÜCIIEMENT , Lieu où l’on se tient 

mucé ou caché. Gl. Repositus. 
ESMOUCHER, Esmouchier , Escrimer, 

jouer de l’épée. Gl. Ensiludium. [Guill. 

Guiart, tom. 11, pag. 204, vers 5276 (14254). 

Roman de Renart, tom. 11, pag. 197, 

vers i4g*4 : 

Au baston se set esmochier. 

ESM OUG NO UN ER, Mutiler, estropier. 

Gl. E membrare. 
ESMOCTER, Prendre le droit de mou¬ 

ture. Gl. Emollitum. 
* ESMOVANCE. Voyez Esmaier. 

ESMOUVEMENT , Dispute animée, que¬ 

relle. Gl. Movimentum, 1. 
ESMOUVENS, Esmouveur, Remuant, 

brouillon , querelleur, séditieux. Gl. Moti- 

vus, 2. 
* ESMOUVOIR, Soulever, faire naître, 

faire lever, dépister. Partonop. vers 608 : 

Li chien.... 

Ont un grant saingler esroéu. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. i3, vers 3o4 

(9270) : 

Cil qui r’esrouet la guerre amère. 

Pag. 426, vers no58( 20040) : 

Quant li voirs en fu esinéuz. 

Partonop. vers 18 3 4 - Es mouvoir, sesmou- 

voir, s’émouvoir, se lever, Parton. vers 19 : 

La terre esniuet de mort à vie. 

Roi Guillaume, pag. i45 : 

Tot li cien après lui s’esmuevent. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 2781, au mot 

Esmover. Estnruz, Chron. des ducs de 

Normandie. 
ESMOUVOIR la Main, La lever contre 

quelqu’un, comme pour le frapper. Gl. 

Movere, 4- 

20. 
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ES33UCETE j-, Mouchettes. Gl. Mttca- 
torium. 

ESME'TILER, Mutiler, estropier. Gl. De¬ 
lutare. 

ESME'YS, Muet, qui a perdu la parole. 

Gl. Emutire. 

* ESNASER, Priver du liez; Chron. des 

dues de Norm. Voyez Rayn. tom. iv, 

pag. 29g2, au mot Esnasar. 

ESNECHE, Esneke, Esneque, Sorte de 

vaisseau de charge. Gl. Hussa et Naca, i. 

[Chron. des ducs de Normandie.] 

* ESNUEU, Dépouiller. Chron. des ducs 

de Norm. tom. n, pag. 390, vers 26695. 

Esrieié, Debarrassé, purifié, tom. 1, p. 404* 

vers 9299. Voyez Rayn. tom, iv , pag. 346‘, 
au mot Denudar. 

ESPAARER, Étalonner les poids et les 
mesures. Gl. Escandilare. 

ESPAARE, Barre. Gl. Spara, 2. 

ESPAELER, Étalonner les poids et les 
mesures. Gl. Escandilare. 

ESPAENTER ( S’), S’épouvanter. Chan¬ 
son de Roland, stance ia3, vers 7 : 

Ne poet muer qu’il ne s’en espaent. 

Stance 109, vers 22. Voyez Espaenter, et 

Rayn. tom. iv,pag. 468', au motEspacentar. 

ESPAFET, Sorte d’arme , p. e. uneépée 
fort large. Gl. Espafus. 

ESPAIGNIEKE , Sorte de table ou maie 

à pétrir la pâte. Gl. Appunctare, 1. 

ESPAILIER, Étalonner les poids et les 
mesures. Gl. Escandilare. 

ESPAILLE , Broussailles. Gl. Esbuscare. 
ESPAL, Étalon des poids et des mesu¬ 

res; d’où Espaler, Étalonner, échantillon¬ 
ner. Gl. Escandilare. 

ESPALIERE, Épaulière, armure qui cou¬ 
rre les épaules. Gl. Spallarium. 

ESPAME, Pâmoison, faiblesse. Gl. 

Spasma 3. [Espanis, Espasmiz, Pâmés. 

Chron. des ducs de Normandie.] 

ESPAN , Espane , Empan , mesure de la 

main étendue. Gl. Espannus, Spanna, et 
*f* Palmus, i. 

* ESPANDRE, Espanir, Épandre , ré¬ 

pandre; s’étendre, épanouir, se répandre; 

se lancer. Flore et Blancetlor, vers 1266 ; 

Vin aportcnt à espandant. 

Partonop. vers ioi33 : 

Par matin al solel levant 
Que ses rais par le mont espant. 

Vers 781 : 

Mais quant li jors est esclarcis 
Etli solaus est espanis. 

Vers 236a ; 

Que li solaus clers s’espani. 

Chanson de Raoul de Soissons, Laborde, 
pag. 218 : 

Quant voi la glaie meure 
Et le rosier espanir. 

Chant de Jacques de Cambrai, Wackern. 
pag. 66 : 

C’une verge d’Égipte 
De Jesse espanie. 

Roman de Roncevaux, pag. 97 ; 

Sa dolor tote li espant et engraigne. 

Guill. Guiart, tom. 1, p. 101, vers 2069; 

Par dures colées atandre 
Ne les voit-on gancher n’espandre. 
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Chanson de Simon d’Athies, Laborde, 

pag. 158 : 

Car c'est cil qui sanz bon vent 
S’espant en la haute mer. 

Voyez Rayn. tom. ni,pag. 1641aux mots 

Espandre et Espandir. Espanduement, Pêle- 

mêle. Chron. des ducs de Normandie. 

* ESP ANDRES, Rumeur publique. Guill. 

Guiart,tom. n,pag. 221, vers57og( 14689). 
Voyez Rayn. tom. iri, pag. 1641, au mot 

Espandre. 

ESPANEIR, Subir la peine due à un 

crime. Gl. Espannus. [Expier, payer. Chron. 

des ducs de Norm, aux mots Espanir, Es- 

penir,Espanoir,s'Espanoir. EnfantsHaymon, 

vers 597 : Pechié espenni. Voyez Espenir et 
Espe noir.] 

ESPAN'ER, Tenir entre ses deux mains. 

Gl. Espannus. 

ESPANOIS, d’Espagne. Gl. sous Ani¬ 
malia. 

* ESPARDRE , pour Espandre? Roman 

de Renart, tom. 1, pag. 20, vers 532 : 

Et dist, or iert Renart gaitiez 
Sovent aiuz que la guerre esparde. 

ESPARGOIER, Espargouer, Aspersoir. 
Gl. Sparsorium. 

ESPAR JURE , Parjure, qui jure à faux. 
Gl. Parjuras. 

* ESPAïtN,EsPERNE,EsPAJRNE, EsPAIR- 

nancE, Action d’épargner, quartier. Chron. 
des ducs de Normandie. 

ESPARNARLETE 7,Epargne, économie. 

Gl. Escharcellus. [Èsparnable, Parcimo¬ 

nieux, économe. Roman de Renart, tom. xr, 

pag. 213 , vers 13327. Voyez Rayn. t. ni, 

pag. 1661, au mot Esparniable. Espeirna- 

ble, Miséricordieuse, qui épargne des pei¬ 
nes. Chron. des ducs de Norm. tom. 1, 

pag. 142 i vers 1745.] 

1. ESPAURE, La partie de la charrue 

qu’on appelle Oreille, qui sert pour tour¬ 

ner la terre que le soc a fendue. Gl. sous 
Magister, pag. i8ij. 

2. ESPARRE, Barre. Gl. Spara, 2. 

3. ESPARRE, Esfarrer, Sorte de dard 
ou javelot. Gl. Sparro. 

ESPART, Espartissemf.nt , Éclair; d’où 

Espar/ir, Éclairer. Gl. Fulgetra. [Roi Guil¬ 

laume, pag. i3r.] 

ESPARTIR, Éparpiller, répandre, Gl. 
Expartatio. [Guill. Guiart, tom. ir, p. 177, 

vers 4578 ( 13564 ). Esparti, Isolé, tom. t, 
pag. 142, vers 3i66. Espart, Epars, dis¬ 

persé. Partonop. vers 5854. Dégagé, 

vers 10680. Esparsement, çà et là. Parto¬ 

nop. vers 35o. Voyez Rayn. tom. ni, 

pag. i65', au mot Esparger.] 

ESPARVAGE, Office de lamaneur ou pi¬ 
lote de rivière. Gl. Esparvagum. 

ESPASIER, Fontainier, qui bâtit des 

aqueducs. Gl. Espazerius. 

ESPASSE, Travée. Gl. sous Spatium. 

ESPAUD, Défens, réserve dans une 
forêt. Gl. Espaltum. 

ESPAUDE, Châlit, bois de lit. G1. Spon¬ 
da lis. 

1. ESPAVE, Saisie, confiscation. Gl. 
Espavca. 

2. ESPAVE, Étranger, qui est. d’un autre 
pays. Gl. Espaous. 

3. ESPAVE, Animal égaré. Gl. F.pava 
et Spavite. 1 
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ESPAYIN, Éparvin, maladie de cheval. 

Gl. Spai’enus. 

* ESPAURE. Gl. Espauleset Cornuagium. 

ESPAULÉ. Drap Espaulé, Dont la 

chaîne n’est pas meilleure que la lisière. 
Gl. Exhumeratus Pannus. 

ESPAURLE, Épaulière, armure qui 

couvre les épaules. Gl. Spallarium. [Voyez 
Gl. Spatu/aria. ] 

ESPAR'RLOIEU, Se dit d’un mouvement 
affecté des épaules. Gl. sous Brachium, 2. 

* ESPAURX, comme Espan? Gl. Ex¬ 
pal lum. 

* ESPAURE, Espoure, Planchette. Gl. 
Esporarius. 

ESPAUT, Défens, réserve dans une 
forêt. Gl. Espaltum. 

ESPAUTER , Épouvanter, effrayer. Gl. 
S pacandus. 

ESPAUVYER, Espave, ce qui est égaré. 
Gl. Spaviœ. 

ESPCETIER, Mettre en pièces. Gl. De¬ 
pilare. 

ESPF.Cj-, Petit oiseau,qui mange lesabeil- 
les. Gl. Apiaster. 

ESPECE, Épice. Gl. sous Species, 6. 
[Espesce, Partonop. vers 4585. Voyez 
Rayn. tom. ni,pag. 169*, au mot Especia. ] 

ESPERER, Mettre en pièces. Gl. sous 
Pecia. 

ESPÉCÏARITÉ, Soin, attention particu¬ 

lière. Gl. Specialitas, 2. 
ESPÉCIA OIENT, Spécialement. Gl. 

S ignoria. 1. 
ESPEE [Jeu df. l’EstÉe a deux mains ], 

Escrime j jeu de l’épée? Gl. Ensiludium. 

* ESPEE a haut taillier. Gl. Gladius, 4. 

ESPEE Batue, Fl euret, épée émoussée, 

qui n’a pas de pointe. Gl. Ensis [ et Gla¬ 
dius, 4 ]. 

ESPEE de Justice, Celle que porte le 

bourreau. Gl. Ensis. 

ESPÉECER, Mettre en pièces. Gl. sous 
Pecia, pag. 1632. 

ESPEER + , Qui fait ou vend des épées, 
fourbisseur. Gl. Espaerius. 

* ESPEIER, Percer, transpercer. Chron. 

des ducs de Norm. t. 11, p. 463, v. 28767 : 

Par les gros des cors les espeient. 

Des glaives d’acer reluisanz. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 168 2, au mot 
Espadar. 

ESPEIGNORXE, Épagneul. Gl. Spanholes. 
* ESPEISSE. Voyez Espoisse. 

*ESPELER, Dire. Glossaire sur la Chron. 

des dues de Normandie, aux mots Espeaut, 

Espel, Espe/uns. Flore et Jeanne, pag. 22. 
Expliquer. Roman de Rou : 

Cil cspeloit le songe, si com il te disoit. 

Voyez Rayn. tom. in, pag. 170% au mot 
Espelhar. 

\ ESPERUCHIER, Houspiller. Guill. 
Guiart, tom. 11, pag. g3, 218, vers 23qi, 
5536.(11367,14616.) 

ESPEXDORTERE, Espèce de fourche. 
G1. Espan dagium. 

ESPENER, Blesser d’une ilèche. Gl. 
Empeu are. 

ESPENIR, Châtier, punir. Gl. Pænare. 
[ Voyez Espaneir. ] 

ESPENOIR, Expier un crime en subis¬ 

sant la peine qu’il mérite. Gl. Spendere, 1. 
[ Voyt /. Espaneir.] 
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ï: SP ENS EM EX T, Épars, çà et là. Gl. Es- 
pandagium. 

ESPEXUIER, Ouvrier, manœuvre, qui 

gagne sa vie avec peine. Gl. Panure. 

* ESPERDRE (S’), S’éperdre, se trou¬ 

bler. Roi Guillaume, pag. 158. Partonop. 

vers 898, 3334. Roi Guillaume, pag. i53. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 518 1 au mot 

Esperdre. 

ESPERE, Sphère. Gl. Sperrt, 1. 

ESPERER, Craindre, appréhender. Gl. 

Sperme, 2. [ Espérance, Crainte. Guill. 

Guiart,tom. n,pag. 286. vers 7432.(16412.)] 

ESPERIAGE, Office de lamaneur ou 

pilote de rivière. Gl. Esparvagium.-. 

ESPÉRITES , Le Saint-Esprit! Gl. 

Nuptiare. 

* ESPERIR, Éveiller, exciter. Partonop. 

vers 1677, 6924, 6931. Chron. des ducs 

de Norm. Guill. Guiart, tom. 1, pag. 284, 

vers 6721. Voyez Rayn. tom. nr, pag. 175', 

au mot Es périr. 

* ESPERITAL, F.spirital, Esperita- 

ble. Roman deRenart, tom. ni, pag. 114, 

vers 22882.Roi Guillaume,p. 46- Agolant, 

pag. 176 2. Chronique des ducs de Norm. 

Roquefort. Voyez Rayn. tom. ni, pag. 174*, 

au mot Espirital. Gl. Pater spiritualis. 

ESPERITÜACETÉ, Le spirituel, la rè¬ 

gle d’un monastère. Gl. Spiritualia, 2. 

ESPEEOIT, Poignard, grand couteau. 

Gl. Sponto. 
i. ESPERON, Sorte de monnaie d’Alle¬ 

magne. Gl. Espc.ro. 

■2. ESPERON, Bâton à l’usage d’une 

charrette. Gl. Espero. 

ESPERONXE, Partie de la charrue à 

laquelle on attèle les chevaux. Gl. Espero. 

ESPEHRJGER, Réveiller, mettre en 

mouvement. Gl. Fxpergescere. 

* ESPERT, Comme Apert, 2, Ouvert. 

Chastel. de Couci, vers 7013 : 

Sa pensée ne moustre esperte, 

Aineois l’a celée et couverte. 

Vers 7100 : 

Biau semblant moustroit en espert. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. io3‘, au mot 

Apert. 

ESPERTEMEXT, Adroitement, Gl. Ex¬ 

petitus. [Voyez Appert, 1.] 

ESPESCI1E , Terre ou pré dépouillé. 

GP P astica. Voyez Espleche. 

ESPECIUR, Épouvanter, effrayer. Gl. 

Pavoratus. 

ESPICES, Dragées, confitures. Gl. sous 

Species, 6, pag. 320 x. [Espicerie. Gl. Spe¬ 
ce ria.] 

ESPICIER, Officier chez le roi pour les 

dragées et autres sucreries. Gl. Speciarius. 

[ Voyez Gl. Specialis. ] 

ESPIDIMIE, Attaqué de l’épidémie. Gl. 

Epidemia. 

ESPIE , Espion. Gl. Espia et Spio. 

[Voyez Rayn. tom. ni, pag. t8oa, au mot 

Espia.] 

1. ESPIÉ, Sorte d’épices. Gl. Espicia- 

rius. 

* 2. ESPIÉ, En épi. Roman de Renaî t, 

tom. in, pag. 5, vers 19890 : 

Que cil b lez sont créa en haut 

Et espié et tait grenu. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 181% au mot 

Espigar. t 

ESP 

* 3. ESPIÉ, Voyez Espiet. 

ESPIEMENT, L’action d’épier, embus¬ 
cade. Gl. Espia. 

ESPIER, Redevance en bled, due aux 
comtes de Flandre. Gl. Spicarium, 2. 

ESPIET, Épieu, sorte d’arme. Gl. Es¬ 

piet us [ et Excipium. Espié, Espiel, Es pial. 

Arme de chasse. Partonop. vers 592, 596, 
599. Roman de Renaî t, tom. ni, pag. toi, 
vers 225o8, 22512. Lance. Garin le Loher, 
tom. 1, pag. 27, 36. Partonop. vers 2962, 
2980, 8073, 8099, 9654, 2214. Gérard de 
Vienne, vers 3139? Jordan Fantosme, 
vers 235. Chanson de Roland. Voyez 
Rayn. tom. ni, pag. 1812, au mot Espieut. 

ÊSPIEULER.Épinglier. Gl .Espinglarius. 

ESP1GACHIER, p. e. Parfumer, ou Ren¬ 
dre brillant. Gl. Spicus, 1. 

ESP1NACE, Pinasse, sorte de vaisseau. 
Gl. Spinachium. 

* ESPINAZ , Épines. Roman de Renarl, 
tom. 1, pag. 5o, vers 1298. Voyez Rayn. 
tom. ni, pag. 1811, au mot Espina. 

ESPIXCEAU, Espinchau, [ Espinciau , 

Boucle, agraffe, épingle. Gl. Spineta, 2. 

ESPJNCHER, Serrer avec des pinces. 

Gl. S pingere, 2. 

1. ESPINETTE, Association célèbre par 
ses joutes à Lille, dont le chef avait le 
titre de flot de iEspinette. Gl. Spineticum. 

2. ESPINETTE, Maille d’argent, valant 
quinze deniers tournois. Gl. sous Spine¬ 
ta, 2. 

ESPINGER, Espiïtgleb, Sauter, danser 
en trépignant. Gl., Cariolari. 

ESP1NGLEUR, Épinglier. Gl. Espingla¬ 

rius. 

ESPINGLIER, Étui à épingles. Gl. Es¬ 

pinglarius . 

ESPINILLE, La partie antérieure de la 
jambe. Gl. Spinale. 

ESPINOCHE, Épinard, légume. Gl. Spi- 

narium. 

ESPIXCCLE, Espèce de poisson"médio- 

cre, et qui a beaucoup d’arêtes. Gl. Spi¬ 

na tiens. 

ESPINOIS, Clôture faite d’épines. Gl. 
Spineticum. 

* ESPIXOQUE, Épinoche. Gl. Stincius. 

ESPIOT, Epieu. Gl. Espietus. 

ESPIOTE, Épeautre, espèce d’orge. Gl. 
Speltus, sous Spelta. 

ËSPIR, Esprit, génie, démon. Gl. Spi¬ 

ritus. [Aubri, pag. 174* : 

Je ne quit ome de si amont espir 

Qui puet mie mes ruistes cops sofrir. 

Pag. 174 : 

.Ne place au roi Jesu 

Que por mon cors aie l’espir perdu. 

Chanson de Merlin, Fierabras, pag. 182*. 
Voyez Rayn. tom. ni, pag. 173*, au mot 
Esperit.] 

* ESPIRE, Souffle. Roman de Renart, 
tom. iv, pag. 53, vers i44° • 

L’on ne savoil vent ne espire 

De lui... 

* ESPIREMEXT, Évocation des esprits 
ou Expérience? Partonop. vers 4$97 i 

Après apris espircmens 

Nigromance et encantemons. 

Voyez Rayn. tom. ni , pag. 2 j3‘,au mot 
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Experiment. Espeiriment, Esperiment, Ex¬ 
périence, essai. Chron. des ducs de Norm. 

ESPIRER , Inspirer, animer. Gl. Inspi- 

ramen. [Chron. des dues de Norm., tom. 1, 
pag. i34, vers 1499 ’• 

E espirez e pleins de fci. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 175 2, au mot 
Espirar. ] 

ESPîRITAL, Voloulé, dessein, projet. 
Gl. Spiritalis. 

ESPIRITÏT, Spirituel, par opposition à 
temporel. Gl. Spiritualia, 2. 

ESP!RITUALITÉ, Biens d’église, prin¬ 
cipalement les offrandes et ce qu’on don¬ 
nait pour les sacrements. Gl. Spiritualia, 2. 

ESPLECHE, Terre ou pré dépouillé. Gl. 
Pastura, 1. 

* ESPLEIER, Éployer, étendre. Jordan 
Fantosme, vers 1281 : 

Destendre ces paveillons e ces trefs despleir. 

\ar. Espleier. Voyez Rnvn. tom. iv, pag. 
566i , au mot Esplegar. 

1. ESPLEiT, Revenu, produit d’une terre. 
Gl. Porchaicia. [ Voyez Rayn. tom. ni, pag. 
i832, au mot Esplec. ] 

* 2. ESPLEIT, Fsploit, Force, vigueur, 
rapidité, hâte, presse. Partonop. v. 43oo : 

D’errer a fait hastif esploit. 

A grant esploit, rapidement, largement, 
vers 738, 1827, 1962, 2847. Chanson de 
Roland, st. 25g, vers 5, 17. Chron. des 
ducs de Normandie, Rayn, t. 11, p. io5', 
au mol Espiet, et tom. ni , pag. 1841, au 
mot Esplec. 

* ESPLEITER, Marcher, se hâter, tra¬ 
vailler, réussir. Garin le Loher, tom. 1, 
pag. 178 : 

Li tues esploite, tant que li jors revint. 

Chanson de Roland, st. i5g, vers 2 ; st. 267, 
vers 10. Partonop. vers 44. Jubinal, Fa¬ 
bliaux , t. 1, p. 140. Chronique des ducs de 
Normandie. Exploitier, Garin, p. 18. Rayn. 
t. m, pag. 1841, au mot Explechar. Gl. 
Expleclare. 

ESPLOICTE, Esploit, Instrument, ou¬ 
til , ce qui est utile ou nécessaire à quelque 
chose. Gl. Explectum. [Voyez Rayn. t. 11, 
pag. io5‘, au mot Espiet.] 

ESPODE, Sorte d’épicerie. Gl. Espi- 
nairia. 

ESPOENTER , Épouvanter, effrayer. Gl. 
Pavoratus. [ Espoenteisun, Espocntus; 

Chron. des duosde Norm. VoyezEspaenter ,\ 

* ESPOERIS , comme Esforcis. Gérard 
de Vienne, vers 5oo : 

Kant Oliviers ebosi scs anemis 

N’est pas mervclle s’il est espocris. 

ESPOINTAL, Épouvantail. Gl. Territo¬ 
rium, 3. 

ESPOIR, Peut être, vraisemblablement. 
Gl. Esperatus. [ Orell. pag. 302. Chaste), 
de Couci, vers 6644- Roman deRenart, 
tom. in , pag. 44 > 'ers 2og55.] 

ESPOISSE, Épaisseur. Gl. Spissum. [.Es- 

peisse, Chron. des ducs de Normandie. 
Espoisse, s’épaissit. Roi Guillaume , 
pag. i3i : 

Li eiex torble, li airs espoisse. 
\ 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 1801, au mot 
Espeissar. Chron. des ducs de Norm. t. i, 
pag. 38a, vers 8653 : Espeissent. 
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ESPOIT , Épieu, sorte d’arme. Gl. Es- 

pietus. 

ESPOLET -f, Espoleste f, Fuseau de 

tisserand. Gl. Spola. 

1. ESPONDE, Levée, chaussée, digue. 

Gl. Sponda, 3. 
2. ESPONDE, Châlit, bois de lit, bord 

d’un lit. Gl. Sponda/is [et Esponderius. Par- 

tonop. v. iojo4- Voyez Rayn. tom. ni, 

pag. 187', au mot Esponda. 
1. ESPONDRE, Expliquer, interpréter. 

Gl. Spondalis. [Voyez Rayn. tom. iv, 

pag. 6122, au mot Exponer.] 
* 2. ESPONDRE, Promettre. Guill. 

Guiart, tom. 11, p. 205, vers 6855 C15847)- 

Chronique des ducs de Normandie. 
* 3. ESPONDRE, Exposer, laisser, aban¬ 

donner. Chronique des ducs de Norman¬ 

die, Rayn. tom. iv, pag. 4632,au mot Ex- 

pauzar. 

ESPONGE, Volontaire, libre. Gl. Ex- 

pontaneus. 
ESPONSE, Caution. Gl. Expandere. 

ESPORLE, Droit de relie!'; d’où Espor- 

ler, Acquitter ce droit. Gl. Espurlare et 

Sporta, 2. 
ESPORON, Éperon. Gl. Spourones [et 

Calcaria. Partonop. vers 687, 3o32 , 43n, 

5078. Esperone, portant des éperons. Gé¬ 

rard de Vienne, pag. 1732 : 

Vestuz d’un paile, esperone d’or fin. 

Voyez Rayn. tom. nr, pag. 1782, au mot 

Es per o. ] 

ESPORTULE , Salaire, honoraire, épices 

des juges. Gl. Sportula, sous Sporta, 2. 

* ESPOT. Roman de Renart, tom. iv , 

pag. 26 , vers 693 : 

Ne pour coi dis ore cest mot ? 

Jet dis, fait-il , por cel espot 

Que tu or me déis isuiel, etc. 

ESPOTOILE, Le pape. Gl. Apostoli- 

eus, 1. 

ESPOVENTEMENT f, Peur, crainte. 

Gl. Formidines. 

ESPOUISSIER -f-, Épouser, se marier. 

Gl. G lu lire. 

* ESPOURE. Voyez Espaure. 

ESPOÜRON, Éperon. Gl. Spourones. 

ESPOUSAIGES, Épousailles, célébra¬ 

tion de mariage. Gl. Sponsamentum. [ Es- 

pou serie, Ruteb. tom. 1, pag. 6. Voyez 

Rayn. tom. 111, pag. i85‘, au mot Espo- 

sal/ias.] 

* ESPOUSSElt (S’), Devenir poussif.Roi 

Guillaume, pag. no : 

Vont si courant que tot s’espoussent. 

Guill. Guiart, tom. 1, p. 274, vers 66Sy : 

Ribans reviennent tuit troussé 

Dont aucuns sont bien espoussé. 

ESPOUSSETE , Sac ou Chiffon. Gl. Es- 

poussorium. 

ESPOUTRE, Poussière, les plus minces 

parties de quelque chose. Gl. Expulve- 
rare. 

ESPOUVANTEMENT, Peur, crainte. Gl. 

Pavoratus. 

ESPOY, Grande épée. Gl.Espietus. 

ESPOYNE, Volontaire, libre, de bon 

gré. Gl. Expontaneus. 

ESPRAIIIR, Mettre en pré. Gl. Appra- 
dare. 

ESPRAINDRE, Exprimer, tirer le jus de 

ESQ 

quelque chose en le pressant fort. Gl. Ex-1 

pressare. [Voyez Rayn. tom. iv, p. 6232, J 
au mot Espremer.] 

ESPRAINTE, Empreinte, marque. Gl. 
Expressure. 

ESPRAVER, pour Espakher, Dard, ja¬ 
velot , demi-lance , épieu. Gl. Sparro. 

ESPBAULE, p. e. Soliveau. Gl. Es- 
paules. 

* ESPREKER, Poindre, piquer. (En 

Fiam. Pric/cen, stimulare, pungere.) Re¬ 

nart le Nouvel, tom. iv, p. 199, v. igi3 : 

Mebaus li agace et espreke. 

* ESPEIENDRE, S’éprendre, s’embraser, 

s’enflammer. Garin le Lober, tom. 1, 

pag. 197, 200. Roman de Renart, tom. 1, 

pag. 4r, vers io55, tom. ni, pag. 99, 

vers 22462. S’esprendre, Flore et Blancefl. 

vers 640. Esprandre, Enflammer. Waekern. 

pag. 47. Voyez Rayn. tom. iv. 6322, au 
mot Esprendre. 

ESPRIET, Aviron, rame. Gl. Espietus. 

* ESPRIMENTER, Expérimenter, avoir 

de l’expérience, juger. Partonop. v. 6333 : 

Se mes cuers à droit esprimentc. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 2432, au mot 

Expérimenter. 

ESPRINGALE, anciennement Machine 

propre à jeter de grosses pierres, et plus 

récemment un moyen canon. Gl. Spiri- 
garda. 

ESPRINGIER, Espringuer, Sauter, 

danser en trépignant. [Renart le Nouvel, 

tom. iv, pag. 223, vers 25ii.] d’où Es- 

pringerie. Cette espèce de danse. Gl. Ca- 
riolari. 

* ESPRINGOT, Nom d’un oiseau. Flore 
et Blancefl. vers 2002 : 

Et pinçones et espringos 

Et autres oisiaus... 

ESPRINIER, Rejeton, scion, branche 

qu’on prend pour enter. Gl. Sprocarius. 

ESPROUVEMENT f, Épreuve. Gl. Exa¬ 
men, 1. 

ESPROUVEUR de Triacle, Opérateur, 

vendeur d’orviétan. Gl. Experimentator. 

[Voyez Rayn. tom. iv, pag. 63a2, au mot 
Es proaire.] 

* ESPROVÉ, Éprouvé, connu. Wacker- 
nagel, pag. 64 : 

Qui tout sauroit lou laitin 

Kauk’ en seiveut ii lettrei, 

Francois et Greu et Ermin 

Et tout lingaige esprovei. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 6521 , au mot 

Esproar. 

ESPCER, Espuier, Appuyer, se soute¬ 

nir sur quelque chose. Gl. Apodiare. 

* ESPULER. Gl. Essermentare. 

ESPURGE, Espurgement, L’action de 

se purger d’une accusation. Gl. Purgatio. 

ESPY, Épieu. Gl. Espietus. 

* ESQUAUHIÉ, Foulé aux pieds, mal¬ 

traité. Chronique des ducs de Norman¬ 

die, tom. 1, pag. 242, vers 4588, p. 397, 

vers 9085, tom. ni, pag. 62, vers 33625, 

V oyez Esquasser. 

ESQUA1.IER -f, Égaler, aplanir. Gl. 
Hostire. 

ESQUALLATE, Écarlate. Gl. Escallata. 

ESQUANDALAR, La chambre de l’ar- 

ESQ 

gousin dans une galère, ou le fond de cale 

d’un vaisseau. Gl. Scandola. 

ESQUARMUNCIIER, Escarmoucher, es¬ 

crimer. Gl. Ensiludium. 

* ESQUARTEUER, Écarteler, faire voler 

en éclats. Chronique des ducs de Norm. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. iol, au mot Li- 

quartelar. 

* ESQUASSER, Casser, briser. Chanson 

de Roland, st. 283 , vers 7 : 

Tuz lurescuz i fruissent e esquassent. 

Voyez Esquachié et Esqualir. 

ESQUAT1R, Aplatir, briser, rompre. 
Gl. Squarzare. 

* ESQUEE, Intention, manière. Renart 

le Nouvel, tom. iv, pag. 433, vers 7384 : 

Par quoi il ont laissié le val 

De povretc par tel esquel. 

Pag. 436, vers 7442 : 

Lor custodes à mal esquel 

Les en met trop... 

Chron. des ducs de Norm. tom. 1, pag. 548, 

vers i3549 : 

Mult i a gent de fort escuil. 

Voyez Rayn. tom. vi, pag. 111, au mot Es- 

coill, ci-dessus Escuel et Acuel. 

ESQUELLE, Sonnette, petite cloche. 

Gl. Esquilia [et S/cella]. 

ESQUEMBAUX +, Bottine, sorte de 

chaussure. Gl. sous Osa. 

ESQL’EMNESTE , pour Esquevinesse , 

Fourrure d’écureuil. Gl. Esquevinessia. 

ESQUEPPART, Instrument de fer pour 

remuer la terre, pioche. Gl. Schippa. 

ESQUERIR, Faire une recherche exacte. 

Gl. Escligniatio. 

ESQUERMIR •)", Escrimer, chamailler, 

s’entrebattre. Gl. Ensiludium. 

ESQUERPE , Écharpe de pèlerin. Gl. Es- 

cerpa. 

ESQUERRE, pour Esquerpe, Écharpe. 

Gl. Escerpa. 
ESQUEVIN, pour Échevin ; d’oi\ Esqne- 

vinage, L’étendue de la juridiction des 

Échevins. Gl. Esquevinagium. 
ESQUEVINESCHE, Esquevinesse, Four¬ 

rure d’écureuil. Gl. Esquevinessia. 

* ESQUEURE, Lancer, secouer. Guill. 

Guiart, tom. 11, pag. 246, vers 636o, 

(i534o) : 

Aus lames et aus archegaies 

Que roidement sus eus esqueuent. 

Pag. 3oo , vers 7794, pag- 3ig, vers 8286, 
pag. 45i,v. 11732 (16776, 17266, 20715). 

Voyez Roquef. Rayn. tom. v, pag. 176^ 

au mot Escotir, ci-dessus Escourre, 1. 

ESQUEURE, Recourre, reprendre; d’où 

Resquesse et Resqueusse, Recousse, reprise. 

Gl. Rescouare et Rescoussa [Voyez Rayn. 

tom. in, pag. i56‘, au mot Escosa.] 

ESQUIELLE, Corps de troupes en ordre 

de bataille. Gl. Scala, 7. 

ESQUIER,Écuyer. Gl. Hobellarii. [Aubri, 

pag. i552. Chaslel. deCouci, vers i3o. Voyez 

Rayn. tom. ni, pag. iôi1, au motEscudier.] 

ESQUIERRE, Escadron, corps de trou 

pes. Gl. Scara, 3. 
ESQUIEU, Esquif, chaloupe, petit vais¬ 

seau. Gl. Schippa. 

ESQUHURONNÉ, Terme de blason, 

Gironné. Gl. Escuchonetus. 
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ESQUIGNER, Éclater de rire. Gl. C'a-\ 

chinnosa vox. 

* ESQUILE, Annoncé à son de cloche, 
ébruité. Aubri, pag. i5gx : 

Encor vaut miex coie amor aceléc 

Que ne fait celc qui tant est esquilée. 

Plus bas : 

Se por vos n’est, ne puet estrc esquisée.' 

ESQUILLE, Sonnette, petite cloche. Gl. 
Esquilia. 

ESQUILLEMETE , Aiguillette. Gl. Agui- 
leta. 

ESQUIPART, Instrument de fer pour 
remuer la terre, pioche. Gl. Schippa. 

ESQUIPER, Metire en mer, faire voile, 
s’embarquer. Gl. Esquipare. 

* ESQUIPER (S’), Esquifper (S’), 

S’esquiver, échapper. Roman de Renart, 
tom. nr, pag. n5, vers 22916. Guill. 
Guiart, tom. 11, pag. 149, vers 383g, 
( 12823). Voyez Esquiver. 

ESQUIPPE , Esquif, chaloupe, petit vais¬ 
seau. Gl. Targia, 1. 

1. ESQUIPPER, Éclabousser. Gl. Es- 
qidpare. 

2. ESQUIPPER, Glisser; ou Rejaillir, 
sauter. Gl. Esquipare. 

ESQUIRELLE, Fourrure d’écureuil. 
Gl. Esquirolus. 

* ESQUIVER,S’esquiver. Roman de Re¬ 
nart, tom. ii, pag. 292, vers 17530 : 

Tot droit à son essart esqnieut. 

Voyez Rayn. tom. in, pag. 1922, au mot 
Esquivar,ci-dessus Esquiper.G\. Eschippere. 

ESQUOCERESSE, Femme débauchée. 
Gl. Esguogozamentum. 

ESQUOT, Écot, ce qu’on paye pour sa 
part d’un repas fait à Irais communs. Gl. 
Scot. 

ESQUOUX , Se dit des fruits d’un arbre, 
qu’on a fait tomber en le secouant. Gl. 
Excussure. 

ESRACHIER, Esrager, Esragier, Es- 

rajer, Arracher, emporter avec effort. Gl. 
Evellatus. [Roman de Roncevaux, pag. 21. 
Roi Guillaume, pag. g5. Esracer, Chron. 
des ducs de Norm. Voyez Rayn. tom. v, 
pag. 3r2, au mot Esraigar.) 

* ESR AG ER, Enrager. Chanson de Ro¬ 
land. Chron. des ducs de Norm. etc. 

* ESRAJÉlCE, Furieuse. Chron. des ducs 
de Norm. tom. 1, pag. 33, vers 867 : 

Lur (ivre ardanz esrajéice 

E lur deslei e lur malice. 

* ESRAIN1ER, Parler à quelqu’un. 
Voyez Araisonner, 1. Agolant, vers 767. 

ESHANB1ENT, Tout de suite, sur-le- 
champ. Gl. Corsned. [ Flore et Blancefl. 
vers 81. Esraument. Chastel. de Couci, 
vers 1378, 1575. Voyez Eramment. ] 

* ESR El NE f. Gl. Depiga. 

ESRER, Voyager, marcher. [Aubri, 
pag. 1692. Partonop. vers 5657,5768. Flore 
et Jeanne, pag. i5. Procurer, obtenir. Re¬ 
nart le Nouvel, tom. iv, pag. 437, vers 7479. 
Esrure, Temps qui s’écoule pendant qu’on 
parcourt un espace. Flore et Jeanne, 
pag. 57 : Et Jurent ensi entrac.holé l'esrure de 

dix arpens de tiere ansois ke on tes peuust 

desasanbler,-] d’où Esrier, Voyageur. Gl. 
F.rare et Escerpa. 

* ESRERE. Esrese, Usée, râpée, ruinée, 

dépouillée. Roi Guill. pag. 98 : 

El vies pan d’une cote esrese. 

Voyez Roquef. Suppl. Chron. des ducs de 

Norm. Guill. Guiart, tom. 11, pag. 148, 

vers 10860(198) : 

La terre ont si de biens esrese. 

* ESREUR,Esrour, Incertitude. Renart 

le Nouvel, tom. iv, pag. i54, vers 748. 

Chastel. de Couci, vers 3y5i. Voyez Errur. 

ESRILER -j-, Cracher avec effort. Gl, 
Excreare. 

* ESRIN, Écrin. Roman de Renart, 

tom. iv, pag. 107, vers 2942. 

ESSADE, Instrument pour remuer la 

terre, houe. Gl. Aissadu. 

ESSAIE, Paille, fourrage. Gl. Essaium, 

2. [ Essai, petite portion de qq. ch. qui sert 

à juger du reste. Renart le Nouvel, tom. iv, 
pag. 249, vers 3i 18. ] 

ESSAIER, Examiner la capacité de quel¬ 
qu’un. Gl. Essaium. 

ESSA1EUR de Pourceaux, Langayeur. 
Gl. Essaium, 1. 

ESSAIGNER, Remplir de sang, ensan¬ 

glanter. Gl. Sanguinare, 2. 

ESSA1GOUERE, Rigole, tranchée pour 

faire couler l’eau. Gl. Essaveria. 

ESSAISONTNTER, Changer l’ordre de la 

culture des terres. Gl. sous Derodere. 

ESSALET , Vent de sud-est, le siroc sur 

la Méditerranée. Gl. Eissalet. 

ESSALLE, Échandole, bardeau, late. 

Gl. Essaima. 

ESSAMBLIR, Défricher, mettre une 

terre en valeur. Gl. Essamplatus. 

ESSANNE,Échandole, bardeau, laie. Gl. 
Essaima. 

ESSANER, Perdre son sang. Gl. Cam- 

piories, pag. 6g3. 

ESSARCIË, Agrès, tout ce qui est néces¬ 

saire pour équiper un vaisseau. Gl. 
Exarcia. 

ESSART, Terre défrichée. Gl. sous 

Exartus. [Voyez Escars. Essartement, des¬ 

truction, carnage. Roman de Renart, t. ni, 

pag. 2, vers 19788. Garin le Loher, tom. 1, 

pag. 389. Guill. Guiart, tom. 1, pag. 154, 

vers 3463. Flore et Jeanne, pag. 69. Chron. 

des ducs de Norm. Roquef. Essai ter, Dé¬ 

truire, ravager. Guill. Guiart, t. 1, p. 48, 

vers 604; pag. i5o, vers 3352, etc. Chron. 

des ducs de Normandie.] 

ESSAU, Évier, conduit par où les eaux 

sales d’une écurie s’écoulent. Gl. Essaveria. 

* ESSAUCER, Élever, faire grandir, ren¬ 

dre plus fort. Garin le Loher, tom. 1, 

pag. 19, 44- Gérard de Vienne, vers 2299. 

Agolant, vers 642. Wackern. pag. 18. Voyez 

Ensaucer et Eshaucier, Rayn. t. ir, p. 602, 

au mot Esalsar. Essaucement, Augmenta¬ 

tion, prospérité, Garin le Loher, tom. 1, 

pag- a5. Gl. Inaltare. 

ESSA VER, s’Écouler. Gl. Essavare. 

ESSAUGNE, Essauee, Essaulne, Échan¬ 

dole, bardeau, late. Gl. Essanna. 

ESSAUPLE , Terre défrichée. Gl. Exem¬ 
plum, 2. 

ESSAY, Quai, endroit pour charger et 

décharger les bateaux. Gl. Essayum, 2. 

ESSAYAU, Écoulement des eaux. Gl. 
Essaveria. 

ESS ,59 

1. ESSE, Esseau, Écluse, bonde. Gl. 

Essaveria. 

* 2. ESSE'. Gl. Essolium. 

* 3. ESSE. Ex Esse. Chastel. de Couci, 

vers 3 5 90 : 

La chamberiere estoit en esse 
Del point atendre ue esgarder. 

Voyez Enesse. Pour Est-ce, vers 7309,8102. 

ESSEAUER, Essuyer, dessécher. Gl. 

Essaveria. 

ESSEAVER, Vider, emporter. Gl. Es¬ 

savare. 

ESSEAULNE, Échandole, bardeau, late. 

Gl. Essanna. 

1. ESSEGNER, Perdre beaucoup de 

sang. Gl. Saignare. 

2. ESSEGNER, Rouir le chanvre. Gl. 

Arougi 11 m. 

ESSEGURER, Donner caution ou sûreté 

en justice. Gl. Assecurare, 1. 

ÈSSEHUREMENT, Assurément, caution 

ou sûreté donnée en justice. Gl. Assecu¬ 
rare, 1. 

ESSEIGNER, Saigner, rendre du sang. 
Gl. Sanguinare, 1. 

ESSELEE, Clôture faite de petits ais ou 
échandoles. Gl. Essella. 

ESSELER , Mettre en presse entre des 

éclats de bois. Gl. Essella. 

ESSELLETE, Copeau, éclat de bois ; d’où 

Essel/eter, Mettre entre des Essellettes. Gl. 

Essella. , (&&&*&*<■& 
ESSEME, Essf.méf., Terre ensemencée; 

d’où Lieu de petite Essemée, Territoire où 

il y a peu de terres à ensemencer. Gl. Se¬ 
minatura, 1. 

ESSEBIENT. Pareillement, de même. Gl. 

Pariformiter. [Voyez Ensement.\ .sp 

* ESSENGIER, Ranger sous l’enseigne? 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 140, vers 35y8; 

pag. 242, vers 6.265. 

* ESSENT. Gl. Assator. 

* ESSEVER, et S’essever, Prendre son 

cours, partir. Guill. Guiart, tom. 11, 

pag. 42, vers io63; pag. 135, vers 3473; 

pag. 191, vers 4g3i ( 10029, 12454, i3gig ), 

etc. Essevant, pag. 34, vers 849; pag. 249, 

vers 6442; pag. a53, vers 6558 (g8i5, 
i5432, i5538 ). 

ESSERBER, Oter les mauvaises herbes, 
sarcler. Gl. Essermentare. 

ESSERMENTER , Emporter d’une vigne 

les sarments taillés; ou Ëbourgeonner. GL. 
Essermentare. 

ESSERPILERIE, Essfrpiixierk, L’ac¬ 

tion de voler et de dépouiller quelqu’un. 

Gl. Serpeilleria. 

1. ESSEUL, Échandole, bardeau, late. 

Gl. Essanna. [ Esseule. Gl. Es sou lia.} 

2. ESSEUL, Essieu. Gl. Essolium. 

ESSEULER (S’), s’Écarter. Gl. Exso- 
lare. [ Chastel. de Couci, vers 56io. ] 

ESSEULEE, Esseau, bois pour couvrir 

les maisons au lieu de tuiles. Gl. Essoul/a. 

ESSEUWER, Essuyer, dessécher. Gl. Es¬ 
savare. 

ESSIANCE, Chicane, détours, superche¬ 

rie. Gl. Tergiversari. 

ESSIAVER, s’Écouler. Gl. Essavare. 

ESSIAVIERE, Bonde d’un étang, tout 

ce qui facilite l’écoulement des eaux. Gl. 

Essaveria. 

ESSIAW , Evier. Gl. Essaveria. 
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t * ESSIEX t, Gl. Vesparium. 
* ESSIEXT, Science, sens. Partonop. 

vers 4 5 77 : 

Maistres oi de granl essient. 

A essient, Avec intention, sciemment. Vers 

3a6, 4966. Voyez Rayn. tom. v, pag. ia5!, 

au mot Escien. Orell. pag. 3oa. Escientre, 

Chanson de Roland. 
ESSIEXTEX , Sage, prudent, avisé. Gl. 

Scientiatus. 
ESSIER, Tergiverser, chicaner, chercher 

à tromper. Gl. Tergiversari. 
ESSIECTÉ, adv. Excepté, hormis. Gl. 

Excepto. 
ESS!EUTER, Excepter. Gl. Exceptare. 

1. ESSIL, Esseau , bardeau, late. Gl. 

Essanna. [Guill. Guiart, tom. 11, pag. 16, 

vers 401;pag. 329, vers 853g (9367,17520). 

2. ESSIL, Destruction, ruine, dégât. 

Gl. Exilium, 1 .[Escil, Partonop. vers 867. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 198', au mot Es¬ 

si I; et tom. vi, pag. 181.] 
3. ESSIL, Exil, bannissement. Gl. Exi¬ 

lia tio. 
ESStLER, Essiliek, Détruire, ravager 

[Extirper, défricher. Partonop. vers 5o5. 

Essilier la loi, Aubri, vers i3. Chron. des 
ducs de Normandie. Voyez Rayn. tom. ni, 

pag. 198', au mot Issilhar. Chron. des ducs 

de Norm.]; d’où Essilcur, Dissipateur. Gl. 

Exilium, 1. 
ESSOGXE, Droit seigneurial sur les suc¬ 

cessions des vassaux ; d’où Essoigner, Payer 

ce droit. Gl. sous Soniare, pag. ag73. 
ESSOIGXE, Excuse, raison qu’on allè¬ 

gue pour s’excuser de n’avoir pas comparu 

en justice; d’où Essoigner, Proposer cette 

excuse. Gl. Essonia et Essoniare, sous San¬ 

nis. 
1. ESSOIXE, Embarras, affaire. Gl. Es- 

sonium, sous Sunnis, pag. 4^71 a- [Essonne, 

Chastel. de Couci, v. 3199, 3176. Chron. 

des ducs de Norm. Essoign. Chanson de 

Roland, st. 92, vers 20. Chron. des ducs 

de Norm. 
2. ESSOIXE, Danger, péril, presse. Met¬ 

tre en Essoine de mort, Mettre en danger 

de mort. Gl. Exoniare corpore, sous Sun¬ 

nis , pag. 437a- 
ESSOIXER, Essoinier , Exposer en jus¬ 

tice la raison pour laquelle on n’a pas 

comparu au jour marqué; d’où Essoinic- 

ment, Cette excuse, eV Essoinierre, Celui 

qui est chargé de la proposer au nom d’un 

autre. Gl. Essoniare et Essoniator, sous 

Sunnis, pag. 4^7Z. 
ESSOLE, Esseau, petit ais pour couvrir 

les toits. Gl. Eleborium. 
* ESSOMBRES, Ombre, sombre. Ro¬ 

man de Renaît, tom. 11, p. 100, v. 12266. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 3701, au mot 

Enombrar. 
ESSOXGXE, Droit seigneurial sur les 

successions des vassaux; d’où Essongner, 

Payer ce droit. Gl. sous Soniare. 

ESSOXIE, Droit d’aubaine. Gl. Espa- 

vus. 
ESSOX3IER, Essonner, Exposer en jus¬ 

tice la raison pour laquelle on n’a pas com¬ 

paru au jour marqué. Gl. Essoniare, sous 

Sunnis. 
ESSOPIER, Qui occupe une échope. 

Gl. Esc/ioparius. 

EST 

* ESSORBER, Aveugler, Roman de Roux, 

t. 1, pag. 106. Voyez Rayn. t. iv, p. 377*, 

au mot Eissorbar. 
ESSORBlRf, Absorber, mettre à sec. 

Gl. Execare [ et Ingenium , 5]. 

* ESSORÉE, A cette heure? Guill. 

Guiart, tom. 11, p. 264, vers 6843 (i5835). 
ESSOREILLIER, Couper les oreilles, 

sorte de supplice. Gl. sous Auris, p. 5021. 

[Voyez Rayn. tom. 11, pag. i49l> au mot 

Vssaurelhiar.] 
ESSOJULLER, Couper un morceau de 

quelque chose. Gl. sous Auris. 

ESSOUL, Essieu. Gl. Essolium. 
ESSOCLIER , pour Essorilier , Couper. 

Gl. sous Auris. 
ESSOUMETE, Rranche desséchée, bois 

mort. Gl. lnlersiccum. 
ESSOYXE, Excuse , raison qu’on allègue 

pour s’excuser de n’avoir pas comparu en 

justice au jour marqué. Gl. Essonia, sous 

Sunnis. 
ESSOZILLER, Couper les oreilles, sorte 

de supplice. Gl. sous Auris. 

ESSUIER , Essuyer , Evier, conduit par 

lequel s’écoulent les eaux sales d’une cui¬ 

sine. Gl. Essaveria. 
ESSUYOX, Torchon, ce qui sert à es¬ 

suyer. Gl. Extersorium. 
ESSYAVER , s’Écouler, en parlant d’eau. 

Gl. Goterius. 
F.STABLxtGE, Étalage, le droit qu’on 

paye pour la place où l’on étale ses mar¬ 

chandises. Gl. Eslallagium, sous S tal¬ 

ium , 1. 
1. ESTABLE, Garnison, gens de guerre 

qu’on établit dans une place. Gl. Stabi¬ 

lire, 4. 
* 2. ESTABLE, Stable. Partouop. 

vers 9026, go53 : 

Mais segnor prendre est cose estable. 

Voyez Rayn. tom. in , pag. 2o4l,au mot 

Estable. Gl. Batituc/o. 

* 3. ESTABLE, Écurie. Flore et Blan- 

cefl. vers i5g4- Gl. Equistatium. Establer, 

Mettre à l’écurie. Flore et Blancefl. v. 1241, 

i43o. Voyez Rayn. tom. ïii, p. 2iiJ, 212', 

aux mots Estable et Establer. 

ESTABLERIE, Étau où l’on expose la 

marchandise. Gl. Esta. 

ESTABLETE, Petite étable. Gl. Sta¬ 

bula, 1. 
ESTABLETE, Stabilité, solidité. Gl. Sta¬ 

bilitas, 4- 
ESTABLI, Commis, constitué, procu¬ 

reur. Gl. Stabilire, 2. 
1. ESTABLIE, Édit, ordonnance, rè¬ 

glement. Gl. Stabilimentum, 1. 

2. ESTABLIE, Garnison, gens de guerre 

qu’on établit dans une place. Gl. Stabi¬ 

lire, 4. Stabilitas, 3. et Stabilita, 2. [Batail¬ 

lon, compagnie, armée. Chron. des ducs 

de Norm. Estaublir, Placer, ranger. Garin 

le Loher, tom. 1, pag. 246 : 

Fai mon ost estaublir. 

Partonop. vers 404. Voyez Rayn. tom. ni, 

pag. 2071, au mot Eslablir.] 

3. ESTABLIE. Bref d’Estarlie, Sen¬ 

tence, qui met sous la main du roi un hé¬ 

ritage contesté, jusqu’à jugement définitif. 

Gl. Estabilitas et Stabilia, 1. 

ESTABLIER, Étalier, qui expose sa 

marchandise sur un*étau. Gl. Esta. 
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ESTABLISSEMEXT, édit, ordonnance 

règlement. Gl. Stabilimentum, 1. 

ESTABLISSEUR , Celui qui est chargé 

de veiller à l’observation des statuts et rè¬ 

glements. Gl. Stabilimentum, 1. 

ESTACE, Pieu, poteau. Gl. Estecha. 

ESTACEXEX, Changeurs, banquiers. 

Gl. Estaco. 
ESTACHE, Pieu, poteau, colonne, 

mât. Gl. Estecha. [Estaqua et Staca. Guill. 

Guiart, tom. 1, pag. 160,180, vers 3622, 

4i56. Chanson de Roland, st. 272 , vers 4- 

Jubinal, Jongleurs, pag. 5g. Voyez Rayn. 

tom. ni, pag. 199’, au mot Es tacha.] 

ESTACHEIS, Combat et principalement 

celui qui se donne aux palissades d’une 

ville ou d’un château. Gl. Estecha. 
ESTACHETTE , diminutif d’EsivcHE , 

Pieu, poteau. Gl. Estecha. 
ESTACI1IER, Attacher à un pieu, qu’ils 

appelaient Estache. Gl. Estgcha. 

ESTAÇOX, Maison, boutique, bureau où 

l’on se tient. Gl. Estaco. 
1. ESTAGE, Maison, demeure, rési¬ 

dence. Gl. sousStagium.[Habitation, partie 

habitée d’une maison. Partonop. vers 387. 

G. Guiart, tom. 11, pag. i33, vers 3420; 
pag. i5o, vers 3853 (12400, 12837). Voyez 

Rayn. tom. ni, pag. 2o5lï, aux mots l'.s- 

tatge et Estalga, et ci-dessous Estagier.] 

2. ESTAGE, L’obligation de résider pen¬ 

dant un certain temps dans le château de 

son seigneur pour le défendre. Gl. Stagium. 
[Temps de service, Partonop. vers 2398. 

Séjour. Chastel. de Couci vers 830.] 
3. ESTAGE, Situation d’un homme qui 

est debout sur ses pieds.Gl. Status,2. [Flore 

et Blancefl. vers syoS. Place. Partonop. 

vers 9845.] 
4. ESTAGE, pour Estrage, Chemin pu¬ 

blic. Gl. Stabilitas domus, pag. 342’. 

ESTAGER, Estagier, Vassal tenu de ré¬ 

sider pendant un certain temps dans le châ¬ 

teau de son seigneur. Gl. sous Stagium, 

pag. 3483. f 
ESTAGIE, Locataire d’une maison. Gl. 

sous Stagium, pag. 3483. [Rayn. tom. ni, 

pag. 20J2, aux mots Estagier ci Estadicr.] 

1. ESTAGIER, Établi, domicilié eu un 

lieu. Gl. Estagarius, et Estagiarii sous Sta¬ 

gium. [Rayn. tom. m, pag. 206', au mot 

Estatgan. ] 
2. ESTAGIER, adject. Maison Es tagiere, 

Celle où l’on habite, domicile. Gl. Esta- 

gilis. Voyez Estage , 1. 
ESTAGIEREMEXT, A demeure, avec 

établissement. Gl. sous Stagium, p. 34S3. 

ESTAIGE, pour Estkaige, Chemin pu¬ 

blic. Gl. Stabilitas domus, pag. 342*. 
ESTAILLAGE, Étalage, le droit qu’on 

paye pour la place où l’on étale sa marchan¬ 

dise. Gl. Estalagium. 
ESTAILLE, Copeau, morceau ou éclat 

de bois; d’où Es taillerie, L’endroit où on 

les garde. Gl. Estella. 
ESTA1ELOX, Certaine partie d’un char- 

riotjp. e. Espèce de levier. Gl. sous S ta¬ 

lonnas. 
ESTAIMYER, Potier d’étain. Gl. Esta- 

gnum. 
ESTAIX, Étaim, laine cardée. Gl. Stamen 

sous Staminea. 

* ESTAIKS f. Gl. Forinseci. 
ESTAIRE, Etre debout. Gl. Estare. 
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i. ESTAIS, Étamine, sorte d’étoffe. 
G1 . Stamum. 

a. ESTAIS, Lent, paresseux, qui de¬ 
meure les bras croisés. Gl. Stantia, 4. 

* ESTAL, Place, séjour, arrêt, action de 
s’arrêter. Estai doner, rendre, livrer, S’arrê¬ 
ter pour se défendre, combattre. Chron. 
des ducs de Norm. tom. 1, pag. 460, 
vers 10947 : 

Un sengler a ehascié le jor. 

Estai dona ... 

Gérard de Vienne, vers 35oa : 

S’estoit li pors tot à estai rendu. 

Guill. Guiart, tom. i,pag. 224, vers 5365 : 

Onques Gauvinne Perceval ... 

En guerre n’en tournoiement 

Plus hardi estai 11e rendirent. 

Pag. 3oo, vers 684r, pag. 435, vers 11291 
(20273). Renart le Nouvel, tom. iv, p. 33a, 
345, vers 4946) 5270. Roman de Ronce- 
vaux , pag. 17 : 

Nos demorrous à estai por cbapler. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 274 , vers 7125 
(i6io5) : 

Touz à estai iluec s’esturent. 

Prendre son estai, Prendre position , se pla¬ 
cer, s’arrêter, pag. 316, vers 8212(17193). 
Roi Guillaume, pag. i3i : 

Qu’il ne porent (lor) estai prendre, 

A estai, En repos. Roman de Renart, t. nr, 
pag. 5o, vers 21110. Roi Guillaume, p. 124. 
Gl. Stallium. Voyez Rayn. tom. ni, 
pag. 2041, au mot Estai, et ci dessous Esta- 

1er. Chanson de Colin Muset, Wackern. 
pag. 75 : 

Ki bien broiche lou poutrel 

Et tient l’escut en chantel, 

A comencier de l’estor, 

Et met la lance en estel, etc. 

ESTALEE, Construction de pieux fichés 
dans une rivière pour y tendre des filets et 
y prendre du poisson. Gl. Estalaria. 

* ESTALER, s'Arrêter, résister, combat¬ 
tre. Guill. Guiart, tom. 11, pag. 271, 
vers 7013 (i6oo5) : 

A l’estalcr et au poursivrc. 

Pag. 201, vers 5188 ; pag. 227, vers 5883 ; 
pag. 23g, vers 6197; Pag- 299 » vers 7758 
(14176, 14863, i5i77, 16739). Voyez 
Estai. 

ESTAIXAGE, Étalage, le droit qu’on 
paye pour la place où l’on étale sa marchan¬ 
dise. Gl. Es talarium et Stallum , pag. 3513. 

ESTALXEU, Être assis dans les stalles du 
chœur d’une église. Gl. Stallare, 2. 

* ESTALLIER, Etalagiste. Gl. Stallum, 
pag. 3513. 

EST A LUI ERE, Construction des pieux 
fichés dans une rivière pour y tendre des 
filets et y prendre du poisson. Gl. Sta- 

laria, 2. 
ESTALONNER, Laisser dans une coupe 

de bois suffisamment d’étalons ou bali¬ 
veaux. Gl. Estallus. 

* EST AM CII EM ENT, Digue. Gl. Estacha- 
mentum. 

ESTAMINE, Espèce de chemise, vête¬ 
ment de dessous. Gl. Estamenha, Staminea 
et Stagmen , 1. 

OANGII GLOSS. — T. VU. 

ESTAMPERCHE, Longue perche qui est 

debout. Gl. Etarchartea. 

ESTAMPOIS, Monnaie frappée à Étam- 

pes. Gl. Stampensis moneta, sous Moneta 

Baronum, pag. 52g3. 

* ESTANCE. Voyez Bienestance. Chron. 

des ducs de Norm. tom. 1, pag. 244, 

vers 4639; pag. 297, vers 6182 ; tom. 11, 

pag. 195, vers 21067. Var. luenne estance. 

* ESTANCELE, Étincelle. Gérard de 

Vienne, vers 2486. Estanceler, Guill. Guiart, 

tom. ii, pag. 2ii, vers 5465 (»4446). Ago- 

lant, vers 383 : Estencelés. Chanson de Co¬ 

lin Muset, Laborde, pag. 209 : Restincele. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 2i52, au mot 

Estencelar. 
ESTANCHAT, Digue, écluse. Gl. Estan- 

chia. 
1. ESTANCHE, Vivier, réservoir de pois¬ 

sons. Gl. Estanchia. 
2. ESTANCHE de Vin, Ban pendant 

lequel il n’est permis à personne qu’au sei¬ 

gneur de vendre du vin en détail. Gl. Ban- 

numvini, pag. 5701 [etStantia, 3]. 
* ESTANCHER, S’arrêter, se dérober, 

faire retraite. Chron. des ducs de Norm. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 29g2, au mot 

Restancar. 
ESTANCHIÉ, Héritier par succession 

collatérale. Gl. Estancia. 
* 1. ESTANCHIER, Estancier, Haras¬ 

ser, exténuer. Chron. des ducs de Norm, 

tom. ni, pag. 40, vers 32929. Partonop. 

vers 644. Voyez Estcns.: 
* 2. ESTANCHIER, Etancher, rassasier. 

Roi Guill. pag. 60. Voyez Rayn. tom. v, 

pag. 2991, au mot Estancar. 
ESTANDART, Étalon des poids et mesu¬ 

res. Gl. Standardum, 2. 
ESTANDE, Bord, rivage delà mer. Gl. 

Strand [et Hagha]. 
ESTANCHE RUE , p. e. Festin , repas. Gl. 

Stagnum, 4. „ „ 
1. ESTANT. Être en Estant, Être de¬ 

bout. Gl. Estare. 
2. ESTANT. Faire Estant, Résider pen¬ 

dant un certain temps dans le château de 

son seigneur pour le garder et défendre. 

Gl. Stagium. 
ESTANTAIIXON, pour Escantaillon , 

Échantillon, modèle, mesure. Gl. Eschan- 

tillio. 
* ESTAPLAGE, Droit de marché. Gl. 

Estapula. 
ESTAPLE, Est Apple, Étaple, marché 

public, lieu où l’on vend les marchandises; 

d’où Estappler, Étaler, exposer en vente au 

marché. Gl. Estapla, 
1. ESTAPPE, Pieu, pilotis. Gl. Estapla. 

* 2. ESTAPPE, comme Estaple. Gl- S ta - 

pilla, 1.' 
1. ESTAQUE, Auditoire, lieu où siègent 

des juges; ou Pilori. Gl. Estaqua. 
2. ESTAQUE, Poteau blanc, ou but où 

l’on tire. Gl. Estaqua [et S ta gneta']. 

ESTARE, Maison, habitation, lieu où 

l’on demeure. Gl. Stare, 3. 
ESTASSEMENT , Certain droit qu’a une 

ville sur les biensd’un de ses bourgeois mort 

sans héritier, qui soit bourgeois de la même 

ville ; ou lorsque ses biens sont vendus à un 

forain. Gl. sous Taxare, 1. 
1. ESTAT , Ménage, famille, maison. Gl. 

Status, 7. 
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2. ESTAT, Appoinlement, pension. Gl. 

Status, 8. 

3. ESTAT, Délai, trêve, suspension; 

d’où Tenir en Estât, Tenir en suspens. Gl. 

Status, 12. 

4. ESTAT, Homme d’Estat, Celui qui est 

d’un rang distingué : on le dit aussi d’un 

homme qui est bien établi. Gl. Status, i3 

[et Homo Status]. 

* 4. ESTAT. Df. tous Estas, De tout 

point. Chastel. de Couci, vers i858, 5838. 

Estât, Relation , commerce de galanterie, 

vers 3549. 
ESTATE, Ce qui est proposé en échange. 

Gl. Evacuare sous Vacuus. 
* ESTATURE, Taille. Flore et Blancefl. 

vers 2891. Voyez Rayn. tom. ni, pag. 2061, 

au mot Estatara. 
ESTAUCEURE, Habillement, ornement, 

parure; d’où Estaucier, Habiller, parer. Gl. 

Estant amentum. [Voyez Roquef.] 

* ESTAVAULS, Estaveus, Flambeaux. 

Roman de Roncevaux, pag. 5i : 

Grans fu li diaus la nuit en Ronscevauls 
La clartez lulst, qui part des estavauls. 

Partonop. vers 2831 : 

A nuit istrès de vos osteus 
Od cierges et od estaveus. 

ESTAUDEAUX, Poulets élevés à la cam¬ 

pagne. Gl. Haistaldi. 
ESTAVE, Sorte de grands filets, et ce 

qu’on payait pour les pouvoir tendre. Gl. 

Statua, 1. 
ESTAULAIGE, Étalage, ce qu’on paye 

pour la place où l’on étale sa marchandise. 

Gl. Estaulagium. 
1. ESTAULE, Stable, permanent. Gl. 

Stabilitas, 4- 
2. ESTAULE,Étable, écurie. Gl. Stabula, 1. 

ESTAULIE, Établi de tailleur. Gl. Tabu¬ 

lam. 
ESTAULIR , Etablir, constituer. Gl. Sta¬ 

bilire, 2. 
ESTAULLIER. Baston Estaullier, Qui 

soutient un étau. Gl. Esta. 
i. EST AVOIR, Provisions, tout ce qui est 

nécessaire à quelqu’un. Gl. Estoverium. [Roi 

Guillaume, pag. i45. Chastel. de Couci, 

vers i326. Roman de Renart, tom. in, 

pag. 157, vers 24081. Guill. Guiart, tom.i, 

pag. 3o, vers i35 : Estouvoir. Vie de St. 

Thomas, Chror.. des ducs de Norm. t. ni, 

pag. 6212: Eslover. ] 
* 2. ESTA VOIR, Estevoir, Estouvoir, 

Estoveir, Nécessité, devoir, besoin. Chas¬ 

tel. de Couci, vers 564i. Chron. des ducs 

de Norm. tom. 1, pag. 232, vers 4280, 

pag. 263 , sommaire. Par estavoir, etc. Con¬ 

traint. Chastel. de Couci, vers 4169, 4218. 

Gérard de Vienne, vers io55. Garin le Lo¬ 

her tom. 1, pag. 26. Laborde, pag. 292. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 11, vers a55; 

pag. 249, vers6447 (9aT9> 15427)* Ch,on- 
des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 23r, 

vers 4264; pag. 272, vers 545i. Voyez 

Orell, pag. 225, et ci-dessous Estât. 
ESTAUPPINEUR, Taupier, celui qui ap- 

planit les taupinières d’un pré. Gl. Taupia. 
ESTAURE, Fenêtre ou Etau. Gl. Estra, 3. 

ESTAYÉ. Pourcel Estayé. Gl. Estazos. 

ESTAYMIER, Potier d’étain. Gl. Esta- 

gnum [et Stagmfaber]. 

n 
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ESTE, Habit d’église, chappe. Gl. Stuu- 
1 amentum. 

ESTECHEIS, Combat, et principalement 
celui qui se donne aux palissades d’une 

ville ou d’un château. Gl. Estecha. 

* ESTEE , Séjour. Chron. des ducs de 

Norm. tom. i, pag. 481, vers 11555; loin, ir, 

pag. 162, vers 20147 (lisez redotée et estéé). 

ESTEIL, Poteau, jambage d’une porte. 
Gl. EStella. 

* ESTEL. Voyez Estai. 

* ESTELE, Éclat, morceau. Var. du 

passage de la Chron. des ducs de Norm, 
cité au mot Astele. Voyez Estelle. 

ESTELEIGE, Étalage, le droit qu’on 

paye pour la place où l’on étale. Gl. Estal- 

lagium, sous Stall um , 1, pag. 35i3. 

ESTELER, Briller comme une étoile. Gl. 
Stellare, 1. [Este/é, Étoilé, Roman de Re- 

nart, tom. 1, pag. 44, vers n33 : 

Li cic.\ fu cler et estelcs. 

Agol. vers 1261 : 

De dras de soie à fin or estelé. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. ai52, âu mot 
Estelat. ] 

ESTBLLAIGE, Étalage, le droit qu’on 

paye pour la place où l’on étale. Gl. Esta- 
lagium. 

ESTELLE, Morceau de bois fendu, bar¬ 

deau, esseau, late. Gl. Estella. 

ESTELLIX , Monnaie, poids et valeur. 
Gl. Esterlingus. 

* ESTEMENT, Esteement, Repos, état 

tranquille, séjour. Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie. 

ESTEMPEL, Course, où l’on propose un 
prix. Gl. Estaqua. 

* ESTENDART. Gl. Standardum, 1. 

ESTEXDE, pour Escende, Bardeau, 

échandole , esseau. Gl. Escenna. 

ESTENDELLE, Nappe, linge qu’on étend 
sur la table. Gl. Extendere se. 

ESTENDELLIER, Étendre. Gl. Exten¬ 

dere se. [Roman de Renart, tom. ii,p. 228, 

vers 13771. Voyez Rayn. tom. v , pag. 329*, 
au mot Estendilhar.] 

ENTENDRE, Estimer, apprécier. Gl. 
Extendere. 

ESTENE, Le manche de la charrue. 
Gl. J rar. 

ESTENET, Esseau, bardeau , late, bâton. 
Estella. 

* ESTENS , Exténué. Roman de Renart, 
tom. v, pag. 60, vers g35 var. : 

Dejeuner estoit estens. 

Voyez Estanchier. 

1. ESTER, Canal, où le reflux de la mer 
entre. Gl. Esterium. 

2. ESTER, Façon de se tenir debout. Gl. 
Demorari. 

* 3. ESTER, Se tenirdebout, se tenir, res¬ 

ter, être. Rayn. loin, iv, pag. 202 au mot 

Estai'. Orell, pag. 92. Chron. des ducs de 

Norm. Com rous esta? Comment allez- 
vous? Garin le Loher, tom. 1, pag. 148, 

268. Mal li estait, Il va mal. Flore et Blan¬ 

cefl. vers 290. Faire ester, Tenir roide. 

vers i385. Ester, S’arrêter, Flore et 

Jeanne, pag. 42. Esta, Arrête. Orell. p. 92. 

Laisser ester, Laisser en repos, quitter. 

Flore et Blancefl. vers 1935. A droit 

ester, Comparaître, Partonop. vers 3827. 

S’ester, Se tenir debout, se tenir, sé com¬ 

porter. Partonop. vers 3o8i. Chron. des 

ducs de Norm. tom. 1, pag. i56, vers 2122; 

pag. 222, vers 4001. S’arrêter, Chanson de 

Roland, st. i54, vers 7. G. Guiart, tom. 11, 

pag. 274, vers 7125 (i6io5). Roman de 

Rou, vers (1709. En estant, Debout, tout 

court, sur-le-champ, Gérard de Vienne, 
vers 1933. Aubri, pag. 1672. Flore et Blan¬ 

cefl. vers 73. Chron. des ducs de Norm. 

Rayn. tom. pag. 2o32. Orell, pag. 93. Pré¬ 

térit: Estât, Partonop. vers 248, 3iii. Gl. 
Es tare. 

* ESTERÇOS. Voyez Estorços. 

ESTERE, Querelleur, séditieux. Gl. Es¬ 
tera. 

ESTERLIN , Monnaie , poids et valeur. 
Gl. Esterlingus. 

ESTERNIR, Jeter à terre, épandre. Gl. 
Externare. 

* ESTERNUER. Gl. Pudoratus. 

ESTES LES VOS , Les voilà. Partonop. 
vers 9679. Estes le vous, La voilà. Flore et 

Blancefl. vers 3333. Este vos, Le voilà. Ro¬ 

man de Renart, tom. 1, pag. 18, vers 476. 
Voyez Orell, pag. 3oo. 

ÈSTETE, Instrument de tonnelier. Gl. 
Testa , 2. 

ESTEU, Certaine mesure des liquides. 
Gl. Stopus sous Staupus. 

ESTEVENANS, Estevenons, Monnaie 
des comtes de Bourgogne. Gl. Stepkanien- 

ses sous Moneta Baronum, p. 5i93,520. 

ESTEVENE, Estevenon, Étienne, Étien- 
nette. Gl. Estevenensis. 

ESTEULE, Chaume [Voyez Bayn. t. 111, 
pag. 2201, au mot Estobla;] d’où Esteuler, 

Ramasser les esteu/es ou chaumes. Gl. Es- 
toblagium, et Slubula. 

ESTEVOIR, Tout ce qui concerne quel¬ 

qu’un, ou qui lui est nécessaire. Gl. Esto- 
verium. 

ESTEU R, Esteuf, balle du jeu de paume, 
ou ballon. Gl. Cabaretus. 

ESTEURDRE (Se), Se débarrasser, se 
dégager. Gl. Excutere. 

ESTEURSE, Détorse. Gl. Extortura. 

ESTÏIA3Î9IE, Estame, fil qui sert de 

chaîne au tisserand. Gl. Stannum, 5. 

ESTIBADOU, Métayer, fermier, qui tient 
une terre à moitiédes fruits. Gl. sous Æs- 
tiva. 

ESTïCQUETÉ, Petit pieu, qui sert de 

but à certains jeux. Gl. Estaqua. 

EST 1ER, Canal , où le reflux de la mer 
entre. Gl. Esterium. 

EST1NCELLE, Paillette d’or. Gl. Scin¬ 
tilla , 2. 

ESTIQUER, Frapper d’estoc ou de la 

pointe. Gl. Estoquum. [Estiker, Bâtonner. 
Chron. des ducs de Norm. ] 

\ ESTKJUETE, Petit pieu, qui sert de but 
à certains jeux. Gl. Estaqua. 

ESTIVAXGE, Certain droit ou impôt sur 
le poisson. Gl. Estivagium. 

ESTIVALL, Botte, bottine, sorte de 

chaussure. Gl. Æstivalia, Estivalia et + 
Osa. 

ESTIVANDIÉ, Métayer, fermier, qui 

tient une terre a moitié des fruits. Gl. sous 
Æsliva. 

ESTIVE, Instrument musical, connu 

particulièrement dans la Cornouaille, p. e. 
Cornemuse. Gl. Stiva, 2. 
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ESTIVELOT, Sorte de vase. Gl. Es- 
tiva, 2. 

ESTIVER, Mettre les bestiaux pendant 

l’été dans les pâturages. Gl. Æstiva. 

* ESTLOI, comme Escloutoere. Gl. 
Cinocicloclutorium. 

ESTOBLAGE , Le droit qu’on paye pour 

faire paître les esteules ou chaumes aux 

pourceaux. Gl. Estoblagium. 

ESTOC, Pieu , poteau , tronc d’arbre. Gl. 

Estecha. [Roman de Renart. tom. 111, p. 4, 
vers 19862. Gl. Ensis à estoc. ] 

ESTOCAGE, Estocaige, Droit seigneu¬ 
rial sur les maisons, droit de relief. Gl. 
Estocagium et Stoc. 

ESTOCER, Estochier, Frapper d’estoc 

ou de la pointe. Gl. Estoquum. 

ESTOCyUiER, Boucher, fermer. Gl. 
Extop are. 

* ESTOET. Voyez Es tuet. 

ESTOFE, Matière, ce qui est mis en 

œuvre par les artisans. Gl. Estojfa. 

ESTOFER, Approvisionner. Gl. Es¬ 
to ff a. 

ESTOFERESSE, L’ouvrière qui fait ou 
garnit des bourses. Gl .Estojfa. 

1. ESTOFFE, Matière, ce qui est mis en 

œuvre par les artisans. Gl. Estoffa [ et 
Stoffia}. 

2. ESTOFFE. Gens d’Esxopfe, De mé¬ 
rite , de courage. Gl. Estoffa. 

* 3. ESTOFFE, comme Estoffure ; et 

Estoffer, comme Estofler. Gl. Stuffare. 

ESTOFFÉMENT, Se dit de quelqu’un 

qui est bien accompagné, et à qui rien ne 
manque. Gl. Stuffare. 

ESTOFFURE, Garniture, ornement. Gl. 
Estoffa. 

ESTOFLER, Meubler, garnir. Gl. Gra- 
dalicantum. 

ESTOICAGE, Droit seigneurial sur les 

maisons, droit de relief. Gl. Estocagium. 

ESTOIER, Garder, réserver. Gl. Sal¬ 

vare, i. [Roman de Renart, tom. n,p. 3o2, 

vers 17831. Métré en estai, tom. in , p. 62, 

vers 2i452. Loenge N. Dame, Chroni¬ 

ques Anglo-Normandes tom. m, préface 
pag. 35 : 

Grant plenté de foi 
Dont en moi defaut 
As mise en estoi. 

Mettre dans l’étui, serrer. Chanson, La- 

borde, pag. 2 12. Voyez Rayn. t. ni, p. 2342, 

au mot Estuiar. Chron. des ducs de Norm. ] 

ESTOILLE, Bûche, morceau de bois 
fendu, éclat. Gl. Estella. 

1. ESTOIRE, pour Histoire. Gl. Storia, 2. 

[EnfantsHaymon,pag. i5i*. Aubri,vers 25.] 
2. ESTOIRE, Élotte, armée navale. Gl. 

Storium, sous Stolus, 2. [Chron. desduesde 

Norm. Voyez Rayn. tom. m, pag. 2202, au 
mot Estai.] 

ESTOIREMENT, Provision, fourniture. 
Gl. Estoramentum. 

ESTOISER a ee Ley, Estera droit chez 

nos praticiens, comparaître en jugement. 

Gl. sous Abjuratia, 1. 

ESTOITE, p. e. Cabane aisée à trans¬ 

porter, où l’on se met à couvert. Gl. Bo- 

toerum. 

ESTOMBEL, Aiguillon, perche armée 

d’une pointe, pour piquer les bœufs. Gl. 
Estaqua. 

* ESTONER, Étourdir, faire perdre con- 
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naissance, perdre connaissance, Partonop. 

vers 3o3g. Chastel. de Couci, vers 1099, 

1157, i386, 1690. Chanson de Roland, 

st. a5o , vers 10. S’estonclist, G. Guiart, t. 1, 

p. t85, vers 4245. Voyez Rayn. tom. v, 

pag. 3801 , au mot Estornar. Graff, tom. vi, 

col. 724, au mot Stornén. Gl. f Attonare. 

Resonner? Roman de Renart, tom. 1, p. 23, 

vers 6o4. 

ESTONPACIER, p. e. Mettre au carcan 

ou pilori. Gl. sous Amis. 

* ESTOPER, comme Destoulper. Roman 

de Renart, tom. 1, pag. 22, vers 596. Voyez 
Estouper. 

1. ESTOQUAGE, Droit seigneurial sur 

les maisons, droit de relief. Gl. Stac [et 
Extncare]. 

2. ESTOQUAGE , Ce qu’on paye pour le 

droit d’étendre quelquechosesur des pieux 

afin de le faire sécher. Gl. Stac. 

ESTOQUAIGE, Estoquese, Ce qu’on 

paye au seigneur pour le droit de prendre 

les Estocs ou souches des arbres. Gl. Stoc. 

1. ESTOQUER, Frapper d’estoc ou de la 
pointe. Gl. Estnquum. 

2. ESTOQUER, Rompre, briser les mot¬ 

tes de terre. Gl. Extocare. 

* ESTOR. Voyez Es tour. 

ESTORANCE, Augment de dot, don nup¬ 
tial. Gl. Agen Hamen tum. 

ESTORBAGE, Alarme, signal pour as¬ 

sembler des gens armés. Gl. Stormus. 

* ESTORBEELON, Tourbillon, tempête. 

Chron. des ducs de Norm. tom. 11, p. 162 , 
vers 20137. Pat’Um. vers 7615. Voyez Rayn. 

tom. v, pag. 442', au mot Estorbil. 

ESTORCER, Se donner une entorse. Gl. 
Extorquere, 3. 

* ESTORÇOS , Estekços, Estokcenos, 

Rapace, avare. Chron. des ducs de Nor¬ 

mandie. 

ESTORDOISON, Étourdissement. Gl. 
sous Pahna, 3. [Voyez Esdordison.] 

ESTORDRE, [Estorthe, Dégager,extraire, 

délivrer, débarrasser. Partonop. vers 3oa.i, 

3o23, 8828. Gui 11. Guiart, tom. 1, p. 92 , 

vers 1847; IT> P- 77,j vers 1963 (10939), 
p. 197, v. 5097(14085). Échapper, Partonop. 

vers 3201 , 7688,833o. Roman de Ronce- 

vaux, pag. 35.Gérard de Vienne, vers 2325. 

G. Guiart, tom. 1, pag. 265, vers 6434 > t. ir, 

pag. 121, vers 3119 (12099). Chanson de 

Roland, st. 265 , vers 8; stance 43, 'ers i3. 

Chron. des ducs de Norm. Voyez Rayn. 

tom. v, pag. 385', au mot, Estorse.r.] Se Es¬ 

tordre, Se débarrasser, se dégager. Gl. 
Excutere, [S’échapper, se sauver. Renart le 

Nouvel, tom. îv, pag. 222, vers 2482. Roi 

Guillaume, pag. 52.] 

ESTORÉE, Flotte, armée navale. Gl. 

Storium, sousStolus, 2. 

1. ESTOREMENT, Provisions, muni¬ 

tions, vivres. Gl. Es tora mentum. 

2. ESTOREMENT, Équipage, meubles, 

joyaux, ustensiles. Gl. Estoramentum. 

ESTORER, [Créer, fonder, établir. En¬ 

fants Hayinon vers 200. Gérard devienne, 

vers 2819, 4010. Chron. des ducs de Norm, 

tom. u, pag. 387, vers 26623.] Meubler, 

garnir. Gl. Estoramentum. [Roman de Re¬ 

nart, tom. in, pag. 26, vers 20471. Oustil- 

lementau Vilain, pag. 8, vers 25. Chambre 

Es torée. Gl. Serpo/.] 

ESTORMEY, Escrime. Maistre d'Estor- 
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mey, Maître en fait d’armes. Gl. Stormus. 

* ESTORMIAU, Étourneau, Fl ore et 

Blancefl. vers 2001. Estornete, Rayn. t. m, 

pag. 221‘, au mot Estornelh. 

* 1. ESTORM1E , Cris. Flore et Blancefl. 
vers 2oo5 : 

Qui les sons ot et l’eslormie 

Moult est dolans qu’il n’a s’amie. 

2. ESTORMIE, Choc, combat; d’où Estor- 

mir, Escarmoucher, combattre;quelquefois 
simplement pour s’Assembler, s’attrouper. 

Gl. Stormus. [ Donner l’alarme, éveiller. 

Garin le Loh. tom. 1, pag. io5, 166, ig5 , 

240, a5i. Parton. vers 2162, G. Guiart, 

tom. 1, p. 198, vers 4694; tom. 11, p. i34, 

vers 3458 (12438). Chron. des ducs de 

Norm. Estormi, Étourdi. Roman de Renart 

tom. m,pag. 160, vers 24168. Voyez Estour 

etRavn. tom.v, pag. 38o',aumot Estornir.] 

ESTORON, Dédommagement, récom¬ 
pense. Gl. Restaurant. 

1. ESTORSE, L’action de retirer du suc 

en pressant, pressurage. Gl. Extortura. 

2. ESTORSE, Dernier effort. Gl. Extor¬ 

tura. [ Ce n'est l’estorse, Il est impossible de 
nier. Partonop. vers 8732.] 

ESTORTPACIER, pour Estonpacier ci- 
dessus. Gl. Depitare. 

ESTORTRE (Se), Se débarrasser, se dé¬ 

gager. Gl. Excutere. [Voyez Estordre.] 

ESTOSCÉMENT, Avec précaution. Gl. 
sous Estornamentum. 

ESTOUBEE , Chaume; d’où Estoublage, 

Le droit qu’on paye pour faire paître les 

chaumes aux pourceaux. Gl. Estoblagium, 
Estoublagia [et Garrigua.] 

ESTOUCQUET, diminutif d’EsTOc , Petite 
souche ou pieu. Gl. Stoc. 

ESTOUFFERRESSE , L’ouvrière , qui 

fait ou garnit des bourses. Gl. Estojfa. 

ESTOVOIR, Tout ce qui concerne quel¬ 

qu’un, ou qui lui est nécessaire. Gl. Esto- 
veritim. 

ESTOUPE, Bourde, tromperie, d’où 

1. ESTOUPER, Tromper, faire accroire. 
Gl. St u pare. 

2. ESTOUPER, Fermer, boucher. Gl. 

Stupare. [Estoper, Estuper, Chron. des ducs 
de Norm. ] 

ESTOUPILI.ON, Bouchon. Gl. Estopa. 

ESTOUPONNER, Rompre,briser, renver¬ 
ser. Gl. Stoc. 

ESTOUR, Estotjrmie, Choc, combat. 

[Partonop. vers 157, 25o, 2245, 334o, 

3769, 8691,8698, etc. Gérard devienne, 

vers 370, 1822, 36o5. Agol. vers 1264. 

Flore et Jeanne pag. 5i. Chastel.de Couci, 

vers 6617. Garin le Loher, tom. 1, p. 37, 

170. Chanson de Colin Muset, Wackern. 

pag. 75. Chanson du Chatel. de Couci, 

Laborde, pag. 288. Roman de Renart, t. 1, 

pag. 1, vers. 16; tom. iv, pag. 209, v. 2181. 

Chron. des ducs de Norm. Estur, Chanson 

de Roland. Voyez Estormir etRayn. tom.v, 

pag. 38o*, au mot Estorn ;] d’où Estourmir, 

Escarmoucher, combattre. Gl. Stormus. 

ESTOURNER, Se cacher, se sauver, s’é¬ 
loigner. Gl. Extorrens. 

ESTOUS, Insensé, furieux, [imprudent, 

stupide, méchant, Roman de Renart. t. 1, 

pag. u , vers 290 ; pag. 19, vers 492 : S’est 

d'ire estons; tom. iv, pag. 222, vers 2494. 

Partonop. vers 2764, 7974, 8597. Garin 
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j le Gober, tom. i,pag. 149. Guill. Guiart, 

tom. ii, pag. 164, vers 4^31; pag. 175, 

vers 4527; pag. 212, vers 54g5 (13217, 

13513 , 14475). Voyez Rayn. tom. m, 

pag. 22oJ, au mot Es toi. Fougueux. Chron. 

des ducs de Norm. tom. 1, pag. m, vers 

1133] ; d’où Estoutie, Folie, fureur. Gl. 

Stultizare et Exto/icus. [Chastel. de Couci, 

vers 4612. Chron. des ducs de Normandie : 

Estotie, Estoutie, Eslutie, Estultie. Chanson 

de Roland. Estoutoier, Maltraiter, traiter 

comme un sot. Garin le Loher, tom. i, 

pag. 134, 137. Roman de Renart, tom. 1 , 

pag. 18 , vers484- Estoutiier, RoiGuillaume 

pag. 68. Chronique des ducs de Norm. : 
Estoteier, Estouteier, Esluteier. ] 

ESTOUSSIR, Tousser. Gl. Extussire. 
[Voyez Orell. pag. 123.] 

ESTOUVE, Garni, rempli. Gl. Gagna- 
giurn, 1. 

ESTOUVIER, Provisions , tout ce qui est 

nécessaire à quelqu’un. Gl. Estoverium. 

ESTOYNE , Certaine pièce de bois d’une 
charrue. Gl. Arar. 

* ESTRABOT, Pièce de vers satiriques, 
espèce de serventois. Chron. des dues de 

Normandie, tom. 1, pag. 288, vers 5git : 

Vers eo firent et estraboz 

U out aszez de vilainz moz. 

Le mser. de Tours porte Estriboz. Voyez 

Rayn. tom. nr, pag. 23I1, au mot Estribot. 

ESTRACE , Extraction, origine, race. Gl. 

Extracha. [Qualité. Ruteb. t 1, p. 22, 27. 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. 146 , vers 3247. 

Chronique des ducs de Norm. Estracion, 
Estrasicn, Enfants Haymon, vers 236.Flore 

et Jeanne, pag. 19, 22, Extraicte, Née, Orell. 
pag. 272.] 

ESTRAOER, Battre l'estrade, aller et ve¬ 

nir pour découvrir et voler les passants sur 

les grands chemins. Gl. Estrada. 

ESTRADIOT, Sorte de milice. Gl. sous 
Strategus. 

ESTRAGE, Appentis, maisonnette. Gi. 
Estra, 2. 

ESTRAIII(RE, Estrahieke, Droit sei¬ 

gneurial sur les biens délaissés par mort ou 

autrement. Gl. Estrajeriæ. 

1. ESTRAIER, Étranger, habitant d’un 

autre pays que le sien. Gl. Extraterius. 

*2. ESTRAIER, Errant, allant çà et là, 

isolé, seul. Chron. des ducs de Normand, 

tom. 1, pag. 384, 'ers 8692 : 

Tant bon cheval, tant bon destrer 

Par mi la bataille estraier. 

Partonop. vers i683 : 

Et a laissic son noir destrier 

Al pic des degrés estraier. 

Vers 8852. Roman de Renart, loin. 1, p. 99, 

vers 2621. Ruteb. tom. 11, pag. 242 : 

Estraier et seul me lessièreut. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. r, 

pag. 268, vers 5325 ; tom. 11, pag. 147, 

vers 29686; tom. ni, pag. i54, vers 36226. 

Voyez Rayn. tom. m, pag. 2341, au mol 

Estraguar. 
* 3. ESTRAIER, Paille, chaume. Ro¬ 

man de Renart, tom. 11, pag. 208, v. i5233 : 

Les autres trois a mis en terre... 

Covert les a bien d’estraier. 

Voyez Estrain. 

2t. 
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ESTRA1ERE, Droit seigneurial sur les 

biens délaissés par mort ou autrement. Gl. 

Estraeria, pag. iog3. 
i. ESTRA1GE, Aire où l’on bat le blé. 

Gl. Est ru 2. 
a. ESTRAIGE , Chemin public. Gl. Sta- 

bilitas, 3, pag. 342*. 
1. ESTRAIGNE, Étrenne, le premier 

jour de l’an. Gl. Estrena. 
2. ESTRAIGNE, Étranger. Gl. Extra¬ 

rius. 
ESTRAIJER, Droit seigneurial sur les 

biens délaissés par mort ou autrement. Gl. 

Estraeria, pag. 1093. 
ESTHAIN, Paille, chaume. Gl. Estra- 

men, et Stramen, 2. [Roman de Renart, 

tom. 1, pag. il, vers 281 ; tom. iv, p. 197, 
vers 1847. Roi Guillaume, pag. 114. Es- 

traim, Chron. des ducs de Norm. ] 

* ESTRAINDRE, Étreindre , serrer, pres¬ 

ser. Roman de Renart, tom. 1, pag. 22, 

vers 587, 5gi. Partonop. vers 1275, 1288. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 2252 ,au mot 

Estrenher. Orell, pag. 276. Réduire, res¬ 

treindre, Chron. des ducs de Norm. t. 1, 

pag. 604, vers i5ao3. 
ESTRAINGNE, pour Escraingne , Lieu 

où s’assemblent les femmes’et les filles pour 

travailler. Gl. sous Gynœceum. 

ESTRAINX1ERE, Ètendart, drapeau. Gl. 

Standard il m, 1. 
ESTRA1NTES, Sorte de vêtement, p. e. 

Caleçon. Gl. Striga, 4. 
ESTRAIXTURE, Etreinte, l’action de 

serrer fol lement. Gl. Strictio, 2. 

ESTRABIÉURE. Chron. des ducs de 

Norm. tom. i,pag. 468, vers 11199 : 

L’autre veie... 
Ceste vait fors estraméure. 

ESTRANER, pour Estraijer. Voyez ci- 

dessus. 
1. ESTRANGER, Chasser, mettre dehors. 

Gl. Extraneare, 1 [et Externare. Estranuy, 

Chastel. de Couci, vers 2404. Voyez Rayn. 

tom. ni, pag. 2232,au mot Estranhar\. 

2. ESTRANGER, Estrangier , Aliéner, 

mettre hors de sa main. Gl. Extraneare, 1. 

ESTRANNERE, Ètendart, drapeau. Gl. 

Slandarditm, 1. 

* ESTRASION. Voyez Es trace. 

ESTRAÜNGE, Étranger. Gl. Uncuth. 

ESTRAYEURE, Estrayure, Droit sei¬ 

gneurial sur les biens délaissés par mort ou 

autrement. Gl .Estraeria , et Estrajeriœ. 
1. ESTRE, Maison, appentis, maison¬ 

nette. Gl. Estare et Estra, 2. [Guill. Guiart, 

tom. 1, pag. 104, vers 2160. Chastel. de 

Couci, vers 7445 ? ou Estre , 7. Savoir les 

estres. Gl. Jstrum.] 

2. ESTRE, Cour, lieu fermé et à décou¬ 

vert. Gl. Estra, 1. 
3. ESTRE, Grand chemin, chemin pu¬ 

blic. Gl. Estra, 2. 

4. ESTRE, Le lieu où l’on se tient. Gl. 

Estra , 3. 
5. ESTRE, Fenêtre. Gl. Estra, 3. [Bal¬ 

con couvert. Partonop. vers 7876. Roquet. 

Rayn. tom. ni, pag. 222',au mot Estra.] 

* 6. ESTRE, État, condition , sort, être, 

vie. G. Guiart, tom. 1, pag. 228, vers 5466. 

Partonop. vers 3279. 8 J34, 9456. Wackern. 

pag. 68. Roman de Renaî t, tom. 1, pag. 3g, 

vers 999. Flore et Blancefl. vers 352, 826. 

Ancien poème, Fierabras, pag. 1571. Voyez 

Roquef. Rayn. tom. ni, pag. 1941, au mot 

Esser. Gl. Esse, 1, et Hœreticus. 

* 7. ESTRE, Hors, excepté, outre, con¬ 

tre. Parton. vers 233o, 2333,7322, 7282, 

9014, 9678. Flore et Blancefl. vers 1906. 

Chron. des ducs de Norm. Roquef. Voyez 

Rayn. tom. ni, pag. 2221, au mot Estra, 

Orell, pag. 324. 

ESTRECHIER, Étrécir. Gl. Estrecialus. 
[Estrecier, Estrecer. Guill. Guiart, tom. 1, 

pag. 167,1ers 3796; pag. 185, vers 425o. 

Renart le Nouvel, tom. iv, pag. 436, 

vers 7435.] 

1. ENTRÉE, Droit seigneurial sur les 

biens délaissés par mort ou autrement. Gl. 

Estraeria, pag. 1093. 

2. ESTREE, Grand chemin, chemin pu¬ 

blic. [Chron. des ducs de Norm.] Gl. Strata. 

3. ESTREE , Espèce d’oublie. Gl. Suppli¬ 

catio. 

ESTREER son Fief, Le remettre au sei¬ 

gneur suzerain. Gl. Estraeria, pag. 1093. 

* ESTREF, Estrif. Gl. Estrif. 

ESTREGNETZ, Étrennes, présents. Gl. 

Encceniare, sous Encœnium. 

ESTREIN, Paille, chaume. Gl. Estramen. 

EST REIT, Étréci. Gl. Estrecialus. 

ESTREJURE, Droit seigneurial sur les 

biens délaissés par mort ou autrement. Gl. 

Estrajeriœ. 

ESTRELIN, Monnaie, poids et valeur. 

Gl. Esterlingus [et Moneta, pag. 52i3]. 

* ESTRELOY , Déloyauté. Chanson de 

Guiot de Provins, Wackern. pag. 28 : 

S’en fait grant estreloy 
Amors, où je me croie. 

Loenge Nostre-Dame, Chroniques Anglo- 

Normandes, tom. ni, préface pag. 35 : 

Oevre est de ribaut 
Quant li dés li faut 
De dire estreloi. 

ESTRENE, Sorte de redevance, qu’on 

exigeait sous le nom de présent. Gl. Estrena, 

[et Encœnia. Estraine, Estreine, Etrenne. 

Paulin Paris, Catal. tom. 11, pag. io3. Voyez 

Estraigne, i,etGl. Strena. Commencement 

du jour, du règne. Guill. Guiart, t. 1, p. 176, 

vers 4029; tom. 11, pag. 145, vers 3y3g 

(12723). J bone estraine, à estraine, Am¬ 

plement. Roman de Renart, tom. 1, pag. 45, 

vers 1162; pag. i5o, vers 4°°7> tom. ni, 

pag. 355, vers 29577. Par pute estreine, 

pag. 76, vers 21827. Voyez Rayn. tom, ni, 

pag. 225',au mot Estrena. ] 

ESTRENER, Contraindre, forcer. Gl. 

Estrecialus. [Étrenner, gratifier, maltraiter. 

Guill. Guiart, tom. n, pag. 100, vers 2559; 

pag. 336, vers 8716 (n536, 17697). Es- 

trainer, pag. 43, vers iog5 ; pag. 236 , 

vers 6121 (10061, i5ioi). (Comparez 

tom. 1, pag. i65, vers 3748, Estrainne. ) Es- 

tranier, Gratifier. Romande Roncevaux, 

pag. 5. [Esbanier? ) Estriner, Parton. v. 22, 

vers 6941. Voyez Gl. "f Strenare, Rayn. 

tom. ni, pag. 22.52, au mot Estrenar. 

ESTREPER, Déraciner, détruire, rava¬ 

ger [Roman de Renart, tom. in, pag. 10, 

vers 20016. Voyez le Glossaire sur la Chro¬ 

nique des ducs de Normandie, Rayn. t. v, 

pag. 4181, au mot Estre par} ; d’où Est repe¬ 

ntent, Dégât, ravage, saccagement. Gl. 

Estrepainentum et Stirpare. 

ESTRETTE, Extrait. Gl. Extrada, 2. 

* ESTREUL f. Gl. Piragra. VoyezEstule. 

* ESTRIGOT. Voyez Estrabot. 

ESTRICQEE, Morceau de bois, qui sert 

de gaine à une faux. Gl. Stricare, 2. 

1. ESTRIE, Ce qui sert à resserrer, à 

contenir. Gl. Strictio, 2. 

2. ESTRIE, Sorcière, loup-garou, fée. 

Gl. Stria. 
ESTRIEF, Étrier pour monter à cheval. 

Gl. Strepa. [Estreu, Chron. des ducs de 

Norm. Chanson de Roland. Estrius, pl. 

Partonop. vers 3o35. Estrier, vers 3oig. 

Gérard de Vienne, vers 43o. Voyez Rayn. 

tom. ni, pag. 23it, au mot Estreup.\ 

ESTRIER, Suivre de près, presser. GL 

Estrecialus. 
1. ESTRIF, Peine, chagrin, contrainte. 

Gl. jEstrecialus. [Garin le Loher, tom. 1, 
pag. 243 : 

Par vous sui-je en paine et en estri. ] 

2. ESTRIF, Querelle, dispute, combat, 

bataille. Gl. Estrif. [Garin le Loher, t. 1, 

pag. 146. Partonop. vers 5487, 6299,8272. 

Flore et Blancefl. vers 1709. Estrée, Par¬ 

tonop. vers g583. Voyez Rayn. tom. ni, 

pag. 2321, au mot Estris. Chron. des ducs 

dejNorm-] 
* 3. ESTRIF. A F.sTRiF, Avec rapidité, 

vitesse. Garin le Loher, tom. 1, pag. 227 : 

Mandent lor hommes à force et à estri ... 

INagent et singlent à force et à estri. 

Pag. 74 : 

Et il i va à force et à estri. 

Pag. 69 : 

Et chevalclierent à force et à estrif. 

Pag. 68, 101, 142. Voyez Rayn. tom. ni, 

pag. 282*, aumot &/ra. 
*ESTRILLE f. Gl. Striliare. 

ESTRIS, Discussion, formalité. Gl. Es¬ 

trif- , , , . 
ESTRIVEE, pour Escrinee, Ecrtn, pe¬ 

tit coffre. Gl. Escrinium. 
ESTRIVEMENT, Querelle , dispute. Gl. 

Estrif. [Chron. des ducs de Norm. tom. 11, 

pag. 2o5. vers 21386 : 

Ci n’out tençon n’estrivement, 

Mais tot issi très-durement 

Cum porent aler li destrier 

Se vunt les lances dcbruisier.] 

ESTRIVER, Quereller, combattre. Gl. 

Estrif [Lutter, s’efforcer, soutenir, dispu¬ 

ter, débattre. Flore et Blancefl. vers 470. 

Partonop. vers 7617, 10196. Guill. Guiart, 

tom. 1, pag. 147, vers 3291; tom. 11, p. i53, 

vers 3g35; pag. 172, vers 4426> PaS- 236, 
vers 6109 (12919, i34i2, i5o8g). Partonop. 

vers 8741 : 

Partonopeus le fait cel jor 

Si bien par tot, à cascun tor. 

Que nus n’osse mais estriver 

Qu’il ait éu le jor nul per. 

Renart le Nouvel, t. iv, p. 43g, v. 75z3 : 

Eles encontre aus en parlèrent 

En haut et si en estriverent. 

Flore et Blanceflor, vers 747 : 

Bele , forment nos entraînions 

Et en estrivant consilliens.J 

j ESTRIVEUR, Querelleur. Gl. Estrif. 
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* ESTRIZE, pour Hostise. Gl. Hospes, 

pag. 7021. 
ESTBOBLE, Esteule, chaume. Gl. Esto- 

blagium. 
ESTROER, Trouer, percer. Gl. Estruere. 

[Garin le Loher, tom. 1, pag. 14, 27, 28. 

Chron. des ducs de Norm. Chanson de Ro¬ 

land. Roquef. Supplém.] 
ESTROIS, pour Escrois, Fracas , bruit 

éclatant. Gl. Cruscire. 

ESTROISSIER, Couper, proprement 

raccourcir, élaguer. Gl. Apicularii. 

* ESTRONT. Gl. Muscerda et Strundius. 

ESTRONTOIER, p. e. Attaquer, inju¬ 

rier. Gl. Astrepere. 
* ESTROS , A ESTROS, A ESTROX, A ES- 

trous. A l’instant, sur-le-champ, aussitôt, 

promptement. Flore et Blancefl. vers 291, 

2108. Partonop. vers i3o,y, 4999 > 5883. 
Agol. vers 848. Tout à estros. Roman de 

Renart, tom. 1, pag. 19, 52, vers 5o6, 

i347- Partonop. vers 5082, 5716. A Estros, 
Sans détour, franchement, définitivement, 

vers 4960, 6o34, 7054, 7888, 8496. Ro¬ 
man de Renart, tom. ni, p. 69, v. 2i653. 

Voyez Chronique des ducs de Norm. Ro¬ 

quef. Rayn. tom. 111, pag. 232*, au mot 

Estros, et pag. 2321, au mot Estrus. Orell, 

pag. 3o2. Tot estrousement, tot estrosée- 

ment, Auc.assin et Nicolette, pag. 389. 

ESTROTEIR +, p. e. Piquer, irriter. Gl. 

Astrepere. 
ESTROUSSE, Droit seigneurial, dû par 

ceux qui recueillent du foin. Gl. Trossa, 1. 

1. ESTROUVER, p. e. pour Estron- 

sek ou Estroncer, Ébrancher, étêter. 

Gl. Exbrancare. 
* 2. ESTROUVER. Gl. Gagnagium, 1, 

pag. 457. 
* ESTRUIEMENT. Voyez Est rivement. 

* 1. ESTRUIRE, Instruire, construire. 

Chron, des ducs de Norm. etc. Rayn. t. ni, 

pag. 5Ô21 , au mot F.struyre. Orell, p. 279. 

* 2. ESTRUIRE, Détruire, renverser. 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. i32,v. 1908. 

Voyez Estroer? 
* ESTRUIT, Garnitures, joyaux , ce qui 

sert à la parure. Chron. des ducs de Norm, 

tom. ni, pag. 258, vers 38742 : 

Tant riche orfreis, tant garnement 
Et tant estruit d’or et d’argent. , 

Partonop. vers ion5 : 

Et ataches et aumosnières 
Et estruis de pluisors manières. 

Vers io5g8 t 

Vestu , caucié et asfublé... 
Des mellors estruis que il ot. 

Voyez Esturement. 
ESTRUMENT, Vaisseau, navire. Gl. 

Stramentum, [ et Estürment, Pilote. Flore 

et Blancefl. vers i365 : 

Son estrumant a moult proie. 

Voyez le Glossaire de la Chron. des ducs 

de Norm.]. 
ESTRUSSER, Battre, frotter, étriller. 

Gl. Strusare. [Arracher, extorquer. Chanson 

de Roland, st. 55, vers 6. Voyez Estordre. 

1. ESTUDE , Université , école publique. 

Gl. Studium. 
2. ESTUDE, Cabinet de livres, lieu re¬ 

tiré où l’on étudie. Gl. Studium. 

* 3. ESTUDE, Estuide, Étude, appli¬ 

cation, soin. Partonop. vers 7916. Roman 
de Renart, tom. in , pag. 262 , vers 16702. 
Voyez Rayn. tom. in, pag. 233J, au mot 
Estudi. 

ESTUDIOLE, Cabinet, lieu d’étude. 
Gl. Studiolum. 

* ESTUET, verbe impers. Il faut, il 
convient. Partonop. vers 960, 2477, 8906. 
Garin le Loher, tom. 1, pag. i83. Roman 
de Renart, tom. 1, pag. 44? vers n55. 
Chastel. de Couci, vers 785, 85g. Esloet, 

Chron. des ducs de Norm. Chanson de Ro¬ 
land. Estât, Partonop. vers 1840, 2204, 
2214. Estéust, Flore et Blancefl. vers 200. 
Estevra, Partonop. vers 2421. Chastel. de 
Couci, vers 7722. Garin le Loher, tom. 1, 
pag. 116. Estouira, Partonop. vers 6617. 
Estuece, vers 8374. Voyez Estavoir. Orell, 
pag. 226. Rayn. tom. ni, pag. 217*, au 
mot Es teuer. 

1. ESTUI, Boutique où l’on garde le 

poisson. Gl. Estugium. 

* 2. ESTUI. Voyez Estoier. 
* ESTULE. Roman de Renart, tom. iv, 

pag. 56, vers i55o : 
De gris, de martre, ne d’estule, 

De poupes, ne d’escurieus. 

ESTUKDRE (Se), Se débarrasser, se 

dégager. Gl. Excutere. 
ESTUREMENT, pour Estorement, 

Meubles, joyaux. Gl. Estoramentum. 
* ESTURETER, Sonner l’estor, la charge? 

Roman de Roncevaux, pag. g5 : 

Ne de ma bouche en doie estureter. 

* ESTURION, Esturgeon. Partonop. 
vers io56o. 

* ESTURMELÉ. Guill. Guiart, tom. n, 
pag. i33 , vers 3413 : 

Connestables atropelez 

Et ribauz nuz esturmelez... 

S’espandent aval ta contrée. 

ESTURNES +, Étourneau. Gl. Pindus, 2. 
ESTUEQUER, Heurter, pousser. Gl. Ex¬ 

torquere, 1. 
* ESTUTEMENT, Follement. Vie de 

saint Thomas, vers 999. Voyez Estons. 
ESTUVAUX, Sorte de chaussure, botte, 

bottine. Gl. Estivalia, 1. 
ESTUVE, Bain [Voyez Rayn. tom. ni, 

pag. 233*, au mol Es tuba.], d’où s'Estuver, 

Se baigner [Flore et Jeanne, pag. 49?] 
Estuveur, Esluveresse , Baigneur, bai¬ 

gneuse. Gl. Stuba. 
1. ESTUYER, Armoire, lieu où l’on 

serre quelque chose. Gl. Estugium. 
2. ESTUYER, Mettre dans un étui, en 

grange, serrer. Gl. Estugium. [Voyez Es¬ 

toier. ] 
ESVANTER, Prendre l’air, se rafrai- 

chir. Gl. Eventure, 1. [Partonop. v. 8173. 
Voyez Rayn. tom. v, pag. 5oo2, au mot 
Esventar. ] 

ESVANTOIR, Bondon, l’ouverture d’un 
tonneau. Gl. Eventare, 1. 

ESVANUER, Saisir. Gl. Esvanuare. 

ESVAUDIE , Querelle, dispute, criaille- 

rie. Gl. Evare. 
ESUCAEE, pour Escuaee, Ecuelle. Gl. 

Escuallium. 
* ESV EL, Éveil, mouvement. Partonop. 

vers loin : 

Mclior est en grant esvel 
De faire moult rice aparel. 

* ESVELLER f. Gl. Antiquare. 

* ESVENTER (S’), S’élancer. Guill. 

Guiart, tom. .1, pag. 81, vers 14 ^4 î t. n, 

pag. 263, vers 6815 ; pag. 175, vers 45o4; 

p. 33a,vers 8635 (16807, 13490, 17615). 

ESVENTEURE, Bondon, l’ouverture 

d’un tonneau. GA. Eventare, 1. 

ESVENTOUR, Éventail, ce qui sert à 

donner du vent. Gl. Eventare, r. 

ESVERT1N , Vertige, épilepsie , sorte de 

maladie, dont les accès aliènent l’esprit. 

Gl. Adversatus. 
ESUITAIRE, Miette, petit morceau. Gl. 

Mitatorium. 
ESWARDER, Regarder, examiner; d’où 

Eswarde, Eswardeur, Inspecteur, office 

municipal, et Eswardage, L’office ou le sa¬ 

laire de l’inspecteur. Gl. Eswardiator et 

Guardatores, sous Wurda, pag. 9093, 9101. 

ESWART, Règlement, statut. Gl. Esgar- 

dium, 1. 

ETANtOT, Tronc d’arbre coupé, sou¬ 

che. Gf. Estocagium. 

* ETHALIERS. Gl. Etarchartea. 

ETHIMOLOGUER, Homologuer. Gl, 

Emologare. 
* ETOILLE. Gl. Moneta, pag. 5o6'. 

ETREMPLEE, p. e. pour Ettemplée, 

Soufflet. Gl. Bujja. 

* ETR1CTE. Voyez Etrille. 

ETRILLE, Détroit, passage resserré, 

gorge. Gl. Stricta, 1. 
EVADANT, Qui attaque, agresseur. 

Gl. Evadari. 
EVAGINER , Dégainer, tirer de la gaine 

ou du fourreau. Gl. Faginatus. 
EVANGELIER, Le texte des Evangiles. 

Gl. Evangeliarium. 

EVE, Eau. Gl. Ewaria. [Partonop. 

vers 974. Chron. des ducs de Normandie. 

Eve-rose, Partonop. vers 10660. Voyez Ai¬ 

gue. Esve, Garin, tom. 1, pag. 32, 33. ] 

EVESQUE CoMPAiN, Coadjuteur d’un 

évêque. Gl. Coepiscopus. 
EVESQUE Portatif, Celui qui a un ti¬ 

tre d’évêché dans les pays occupés par les 

infidèles, évêque in partibus. Gl. sous Epi¬ 

scopus. 
EUF, pour OEuf. Gl. Ovum, 1. 
EULLAGE , Remplissage ; du verbe Eul- 

lier, Remplir jusqu’au bondon ou œil du 

tonneau. Gl. lmplagium, 2. 

* 1. EUR, Sort, chance. Partonop. 

vers 4341 : 

Por ce m’est vis qu’éurs n’est rien , 

Grant ne petit, üe mat ne bien. 

Vers 8327 '• 

C’est uns éurs que dames ont, 

Que quanque eles por bien font 

Lor notent males gens à mal 

Vers 4322, 43t5.Euros, Heureux, v. 232b. 

* 2. EUR, Bord, lisière. Partonop. vers 

3n59 : 

Ilauce l’escu, le colp reçoit. 

Partonopeus i fiert moult droit : 

Haut l’a féru, et bien l’asene 

Eu l’eur desus parmi la pene. 

Voyez Orée. 
* EURE, Heure. A eure, A propos. Chas- 

tel .de Couci, vers 7558. Voyez Rayn. t. m, 

pag. 538', au mot Hora. 
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* EURIEL, Loriot. Partonop. vers 4y '• 

buricis cante clous et bas, 

Teus l’escoute et ue l’entent pas. 

Le vnanuscr. i83o, porte L’oriol. Voyez 

Rayn totn. ir, pag. i5i2, au mot Auriol, 

et le Gloss, sur la Chron. des ducs de Norm, 
au mot Orious. 

EURNEL, pour Ernel, p. e. Champ 
inculte. Gl. Ermassius. 

1. EUSSE, Esse, cheville de fer, qui re¬ 

tient la roue d’une voiture. Gl. Eussinus. 

2. EUSSE de l’Ueil, p.e. L’orbite de 
l’œil. Gl. Eussinus. 

EUTAULE, Octave, espace de huit jours. 
Gl. Octava, 2. 

EUVANGELISTE , Titre donné à saint 
Nicolas. Gl. Euangelista. 

EUVANT, Auvent. Gl. Euvannamentum. 
EUVE , Eau. Gl. Stopa, 3. 

1. EUVRE, Autant de terre ou de vigne 
cp’un homme peut en travailler dans un 

jour. Gl. Operœ, pag. 7i32, et Operata. 

2. EUVRE , Outil d’ouvrier. Gl. Operœ. 
pag. 7i3*. 

3. EUVRE, Bâtiment; d’où Payeur des 

Euvres, Trésorier des bâtiments. Gl. Ope¬ 
rarius , i. 

* 4- EUVRE de Lîmoges. Gl. Limogea. 
De Venise. Gl. Venisia. 

EUVRER,Travailler,ouvrer. Gl. Operare. 
EUX, Euz, Yeux. Gl. sous Eussinus. 

EWAGE, Droit perçu sur les eaux ou 
rivières. Gl. Ewaria. 

1. EWE, Loi, règlement. Gl. Euva. 

2. EWE, Eau. Gl. Ewaria. [Chronique 

des ducs de Normandie. Voyez Eve. Eitwe. 
Gl. Rentagium. ] 

EWER, Faire la comparaison de quelque 
chose a une autre. Gl. Adhœrere. 

*EWETTE, Abeille. Chron. des ducs de 

Norm. tom. i, pag. r4> vers 3 35. Voyez Es, i. 
EXACTIF, Qui exige injustement. Gl. 

Exactivus. 

EX AIN, Essaim; d’où Exoiner, Essai¬ 

mer, jetter un essaim. Gl. Examinare, t. 

EXAVIS, Éehevin, officier municipal. 
Gl. Esquevinagium. 

EXCEGNER, Saigner un marais, le des¬ 
sécher. Gl. Esseware. 

EXCEPTE , préposition, Sauf, sans bles¬ 
ser. Gl. Excepto. 

EXCEPTEUR de Personnes, Qui fait 

acception des personnes. Gl. Acceptator, i. 

EXCERSITE, Exercice, pratique, usage. 
Gl. Exercita. 

EXCERTER, Essarter, défricher. Gl. 
Exartare. 

EXCESSI VETE, Excès. Gl. Excessive tas. 
EXCHOITER, Hériter, succéder. Gl. Es- 

cadere, 3. 
EXCOGITATION, Pensée,dessein, projet. 

Gl. Cogilarium. 

EXCOMMENGEMENT , Excommenie- 

ment, Excommtjniment , Excommunica- 
tion. Gl. Excommunicatio. 

EXCOMMUNIER, Maudire, faire des im¬ 
précations. Gl. Excommunicare. 

EXCORIATION, Espèce de maladie. Gl. 
Excoriare. 

EXCUSANCHE, Excuse. Gl. Defricatio. 

[Voyez Rayn. tom. n, pag. 3621, au mot 
Excuzansa. Excusations, au mot Excuza- 
tio. ] 

EXEMPIR, Essarter, défricher. Gl. 
Exemplum, 2. 

EXEMPLER (S’), Prendre exemple. Gl. 
Exemplare, 5. 

EXEMPLIR, Essarter, défricher. Gl. 
Exemplum, 2. 

EXEQUES, Obsèques, funérailles, ser¬ 
vice solennel pour un mort. Gl. Exeefuice. 

EXEQUTERRESSE, Exécutrice. Gl. Exe- 
cutio, 3. 

EXERCITER, Exercer. Gl. Exercitas. 

EXFRUIT, Usufruit, jouissance. Gl. 
Exfructare. 

EXIGUER, Faire le partage du bétail 
donné à moitié du produit. Gl. Exaquia. 
[ Ychigare et Capitale, 4. ] 

2. EXIL, Destruction, ruine, ravage. Gl. 
Exilium, 1. 

2. EXIL, Échandole, bardeau, late. Gl. 
Exendola. 

EXINETE, Broussailles. Gl. Exinuare. 

EXOINE, Excuse, raison, qu’on allègue 
en justice pour s’excuser de n’avoir pas 
comparu à une assignation ; d’où Exoiner, 

Exonier, Proposer cette excuse, et Exoi- 

neur, Exoniateur, Celui qui est chargé de 
la proposer. Gl. Essonia, Essoniare et Es - 

soniator, sous Smnis, pag. 4372. 
EXOINER. Mettre en Exoine de son 

corps, Maltraiter, jusqu’à mettre quel¬ 
qu’un en danger de mort ou d’être mu¬ 
tilé. Gl. Exoniare corpore, sous Sunnis, 
pag. 437*. 

EXONE de Maladie, Raison de maladie 
alléguée en justice pour s’excuser de n’a¬ 
voir pas comparu à une assignation. Gl. 
sous Sunnis, pag. 43fi3. 

EXONIATEUR, Exonier. Voy. ci-dessus 

Exoine. 

* EXORIE t- Gl. Exoria. 

EXORILLER, Couper les oreilles, sorte 
de supplice. Gl. sous Auris, pag. 5o2>. 

EYT 

EXPAISE, Chassé de "son pays, expatrié. 
Gl. Expatriare. 

EXPELLER, Repousser, écarter. Gl. 
Expellere. 

EXPERIMENT, Expérience, connais¬ 

sance acquise par l’étude et l’expérience. 

Gl. Experimentatus. 

EXPERMENTER, Expérimenter, tenter, 

sonder. Gl. Experimentale. 

EXPLECHE, Terre ou pré dépouillé. 
Gl. Esplencha. 

EXPLEE, Domaine. Gl. Explegium,sous 
Expletum, 2. 

EXPLEIT, Revenu, produit d’une terre. 
Gl .Expletum, 2. 

EXPLOICTEUR, Moissonneur, celui qui 

doit corvée, appelée Exploit, pour la mois¬ 

son. Gl. Expletator, sous Expletum, 2, et 

Expletum, 3, pag. ï633. 

EXPLOIT, Instrument, outil, ce qui est 

utile ou nécessaire à quelque chose. Gl. 
Expiée tum. 

* EXPLOITIER. Voyez Espleiter. 

EXPRESSER, Exprimer, énoncer. Gl. 
Expressure. 

EXQUERIR, Faire une exacte recherche. 
Gl. Esclignialio. 

EXQUIS, Extorqué, surpris. Gl. Exqui¬ 
situs. 

EXSIL, Gaine, fourreau. Gl. Exendola. 

EXSONIE, Excuse, raison, qu’on allègue 

en justice pour s’excuser de n’avoir pas 

comparu à une assignation. Gl. Essonia, 
sous Sunnis. 

EXSTENCILLER, Meubler, garnir d’us¬ 

tensiles de ménage. Gl. Ustensilia. 

1. EXTRAICT, Billet, obligation. Gl. Al¬ 
lo verium. 

* 2. EXTRAICT, Né, descendant. Voyez. 
Estmce. 

EXTRAJURE , Droit seigneurial sur les 

biens délaissés par mort ou autrement. 
Gl. Estrajeriœ. 

EXTREM1SER, Administrer l’extrême- 

onction. Gl. Extremizare. 

EXUE , Revenu, produit. Gl. Exitus, 1. 

EXUFFRUCTAIRE, Usufruitier. G!. Ex¬ 
fructare. 

EYRAL, Terre en friche, qui 11’est pasi 

labourée. Gl. Eiraudus. 

ETSSUILET, Sifflet, coup de siflet. 
Gl. Sibulus. 

EYTENE, Bûche, sorte de bâton pointu. 
Gl. Es tel la. 

EYTRILLE, Détroit, passage resserré, 

gorge. Gl. Stricta, 1. 
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FAAUTÉ, Le serment que le vassal 

doil à son seigneur féodal de lui être fi¬ 
dèle. Gl. Fidelitas. 

*FABE, Fève. Gl. Fave. 

* FABLE, Fable, mensonge, invention. 
Dire fable, Roman de Renart, tom. ni, 

Pag. 3i, vers 20590. Tenir à fable, Parto- 

nop. vers 368. C'est jauble, Gérard de 

Vienne, vers 2334. Sans fable, Flore et 

Blancefl. vers 25o8. VoyezRayn. tom. ni, 
pag. 2 461 au mot Fabla. 

FABLEOR, Fabuliste, qui écrit des fa¬ 
bles. Gl. Fabulo. 

* FABLER, Conter des fables, mentir. 

Chron. des ducs de Norm. tom. 1, pag. 342, 

vers 744T. Roman de Rou, vers 4988. 
Rayn. tom. ni, pag. 2462, au mot Faular. 

, FABRICE, Revenu affecté à l’entretien 
d’une église. Gl. Fabrica, 4. 

FABRICEUR, Fabkiqueur, Fabrisseuk, 

Celui qui est chargé de l’administration 

de la fabrique ou du revenu d’une église. 
Gl. Fabricerius. 

FACENDE, Terre, métairie. Gl. Fazen- 

da. [Voyez Rayn. tom. in, pag. 287% au 
mot Fazio.] 

FACHART, p. e. Fâcheux ou Porteballe; 
terme de mépris. Gl. Fachinus. 

FACHE, Terre eu Fache, Qui' n’est pas 
cultivée. Gl. Faicia. 

* FACHEOR , Faucheurs. Gérard de 
Vienne, vers 2685. 

FACHILLNER, Sorcier. Gl. Fachinera- 

rius. [Voyez Rayn. tom. ni, pag. 282*, au 
mot Facharier.~\ 

FACILLAGE, Tout ce qui se coupe à la 
faucille. Gl. Facillatura. 

FACIXIER, Sorcier, enchanteur. Gl. 
Faccinerius. 

1 ■ FAÇON, Face, visage. Gl. Faço, 2. 
2. FAÇON, Petit levier d’un char. Gl. 

Faço, 2. 

* 3. FAÇON, Forme, figure, image. Gl. 

Factio, 7. Voyez Rayn. tom. ni, pag. 267', 
au mot Faisso. 

FACONDE, Facultés, biens, richesses. 
Gl. Facundia. 

FACTEUR, Celui qui appuie et favorise 

le crime. Gl. Factores sceleris, sous Factor, 2. 

FAE, Enchanteur. Gl. Fadas. [Enchanté, 

doué de vertus surnaturelles. Partonop. 

vers 515, 702. Faez, Romande Roneevaux, 

pag. 36. Faeiz, Gérard de Vienne, vers 

2179. Voyez Rayn. tom. ni, pag. 2821, au 
mot Fadar. ] 

FAEL, Vassal, sujet. Gl. Fidelis, 2. 

* FAER, pour FinerPPartonop. vers5221 : 

Morz ne velt pas longues durer 

Aiuz seit as genz lor» max faer. 

FAERIE, Spectre, fantôme. Gl. Fadus. 

[Enchantement.Partonop. vers 809.] 
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FAEUILLE, p. e. Le droit de couper des 

branches d’arbre qui ont leurs feuilles. 
Gl. Folium, 4. 

FAFELLUE. Faffeuer , Conte fait à 

plaisir, bagatelle. Gl. Famfaluca. [Parto¬ 
nop. vers 10207 : 

Tost ont pucele dechéue 

Qui violt croire lor faufelue. 

Voyez Roquefort.] 

FAGEL, Sorte de vêtement, ou besace. 
Gl. Magaldus. 

FAGNE, Faye, lieu planté de hêtres. 
Gl. Fania. 

FAGOT, Bâton de fagot. Gl. Fagolare, 1. 

FAGOTAIELE, Ce qui sert à remplir 
une digue ou chaussée. Gl. Fagia, 2. 

FAGOTEUB , Terme de mépris, homme 
méprisable. Gl. Fagotare, 1. 

FAGOTIER, Bûcheron, qui fait des 

fagots. Gl. Fagotarii, sous Fa gus. 

FAÏCTURF.RIE, Sorcellerie,art magique. 

Gl. Factura, 7 [et Hœresis, 3. Voyez 

Rayn. tom. ni,pag. 283‘, au motFachurar], 

FAIDER, Agir comme ennemi. Gl. 

Faidire, sous Faida, pag. 1873. [ Faide, 
Guerre, inimitié. Roman de Renart, tom. 

IV, pag. 140, vers 38i. Faidieu, Proscrit, 

ennemi, pag. i5g, vers 888. Voyez Rayn. 

tom. in, pag. 249', au mot Faidir. ] 
FA1ER, Inféoder, donner en fief. Gl. 

sous Bajulas, 4, pag. 545', et Forestarius de 
jeodo. 

FAIGNE, Faye, lieu planté de hêtres. 
Gl. Fania. 

FAILHAÏÏD, Hêtre. Gl. Fuguas. 

FAILLANCHE, Faute, manquement. 

Sans jaillance, Sans faute, sûrement. Gl. 

Fallacia. [Faillance, Chron. des ducs de 

Norm. Rayn. tom. in, pag. 2541, au mot 
Fai!le nsa. ] 

1. FAILLE, Falot, torche. Gl. Falce, sous 

P/ta/œ. [Chron. des ducs de Norm. Rayn. 

tom. ni, pag. 2522, au mot Fallut.] 

2. FAILLE, Fausseté, tromperie, conte. 
Gl Fallita, 2. 

* 3. FAILLE, Pan, partie inférieure d’un 

vêtement. Roman de Renart, tom. 1, pag. 54, 
vers i4o5 : 

Si que la teste iert en la faille 

Et la queue en la clievecaille. 

Voyez Rayn. tom. 111, pag. 252l, au mot 

Falda. Gl. Faida, 2, et Fauda. 

Sans Faille, Sans faute, sûrement. Gl. 

Fallunt, i. [Serizfaillie, Chron. de Jordan 

Fantosme, vers702. Guill. Guiart, tom. ir, 

pag. 367, vers 9527 (18507). ri failles, 

En vain, tom. 1, pag. 107, vers 2197 : 

Ne les alendent mie à failles. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 253*, aux mots 

Fallut, Fa/hida. Chron. des ducs de Norm.] 

FAILLI, Homme sans cœur, ni honneur. 
Gl. Fallitus. [Li couars fallis, Flore et 
Jeanne, pag. 21. Wakern. pag. 60 : 

Kesignors boens et loiaulzont. 

Et sorsceaux aimment les failliz. 

* FAILLIR, Manquer, faillir, ne pas 
réussir. Orell, pag. 168. Diez, Altromanische 

Sprachdenkmale, pag. 55. Rayn. tom. ni. 
pag. 2 522, au mot Faillir, Se conduire mal. 
Wackern. pag. 61 : 

Ades voit on le plux vaillant morir 

Et li mavuix demorent por faillir. 

Voyez Failli. Prendre fin. Partonop. vers 
44i6: 

Ci faut la fins de mon sermon. 

Chanson de Roland, fin : 

Ci lait la geste... 

Triuwes falans, Renart le Nouvel, tom. iv, 
pag. 206, vers 2094. Faillir de compaignie, 

comme Fausser compaignie, Chanson de 
Chrétien de Troies, Wackern. pag. 16 -. 

Je lor faul de compaignie 

IVi aient nulle alcndue. 

FAIN, Foin. Gl. Carca. [Faine, Flore et 
Blanceflor. vers i435. Voyez Rayn. tom. nr, 
pag. 3o3’, au mot Feri. ] 

FAINCTISE, Feint J. tromperie. Gl. Fi¬ 
ctilia. 

FAIXDRE (SE), Se ménager, travailler 
nonchalamment. Gl. Fingere se. [Renart 
le Nouvel, tom. iv, pag. 174, vers 1261 : 

Et nous aussi rie nous faignons. 

Partonop. vers 6812 : 

Car amors ne se faint niant. 

Vers 6832 : 

Mais ne peut muer ne s’en feigne. 

Vers 8886 : 

Li dus de Saisnes le fait bien 

Qui ne s’i faint por nule rien. 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. 111, vers 236i : 

Des biens gaster pas ne se faingnent. 

Roi Guillaume, p. 107. Se Feindre, Roman 
de Renart, tom. ni, pag. 85, vers 22081; 
pag. i5o, vers 23878. Orell, pag. 274. 

* FAINE, Voyez Farine. 

* FAINT, Faini, Faible, paresseux. Par¬ 
tonop. vers 642 : 

De soi garir n’est mie fains. 

Vers 686 : 

Son chaccor forment somont 

Et de verge et d’esporon 

Et nel trova faint ne félon. 

Rutebeuf, tom. 1, pag. 2 : 

Entre chier tens et ma mainie 

Qui n’est malade ne fainie. 

Voyez Vain, 2. 
1. FAIRE, Fait, action. Gl. Factum, 4. 
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2. FAIRE, Foire, marché privilégié. Gl. 

Feriœ, 3. . 
3. FAIRE [Le faire], Etre, se porter. 

Faire que fol, Agir comme un fou. Gl. Fa¬ 

cere, 14. [Partonop. vers ia5i : 

El fait que dame et si fait bien. 

Vers 483g. Agolant, vers 1216 : 

Fait enseracnt, si feras que cortoi. 

Fierabras, vers 825 , note pag. 178'. Orell, 

pag. 245.] , 
4. FAIRE. Se Faire a quelquun, se 

dire domestique de quelqu’un. Gl. Facere 

dominum, sous Facere, 16. 
5. FAIRE a vEoiR, Montrer, faire voir. 

Gl. Face ri videri, sous Facere, 16. [Parto¬ 

nop. vers 2448 : 

Teis dis fait bien à loer. 

Gérard de Vienne, vers 2012: 

Li dus Rollen fait molt à redouter. 

Orell, pag. 245. Faire à savoir, Fahl, et 

Cont. tom. iv, pag. 3. 
*6. FAIRE. Le j aire, Gérard devienne, 

vers 358g : 

Vassalz, dist Karle, dittes kel la ferois, 

Fereiz voz pais ou vos garierois? 

Vers 2610, 36i2. Garin le Loher, tom. 1, 

pag, 256 : 

Li quens Guillaumes moult duremeDt le fist. 

Pag. 257. Guill. Guiart, tom. 1, pag. 102, 

vers 2107 : 

Si bien le font là cil de France. 

Pag. 109, vers 2307. — Roman de Ronce- 

vaux, pag. 37 : 

Lansons à li nos espiés acerez... 

Et il si font dars et guivers assez. 

Fierabras, vers 1571, note pag. 180. Rayn. 

tom, ni , pag. 26s2. — Roman de Renart, 

tom. 1, pag. 22, 53, vers 598, 609. Rayn. 

pag. 2612. — Chastel. de Couci, vers 7614, 

Hé Dieux, dist—il, con fait trésor 

Ma douce dame me charga. 

Si feit, Tel.'Chron. des ducs de Norm, 

tom. 1, pag. 421, vers 9807. Voyez Faite- 

ment.— Faire nature. Gl. Facere naturam, 

pag. 1783. Faire sane, Elessser. Gl. Facere 

sanguinem, pag. 1783. 

1. FAIS, Rôtie, faisceau. Gl. Faissus. 

* 2. FAIS, Force. Roi Guillaume, p. 94 : 

Nature donc a si grant fais j 

Qu’ele set u bien u mauvais. 

FAISARLETÉ -f, Facilité dans l’exécu- 

tio n ; d’où Faisablement -f, Facilement, 

avec aisance. Gl. Agibilis. 
1. FA1SANCE, L’action et le moment de 

faire quelque chose. Gl. Factum, 4- 

2. FAISANCE, Faisande, Redevance, 

rente, corvée, service que doit faire un 

vassal. Gl. Fesancia, [et Factio, 3. Voyez 

Rayn. tom. ni, pag. 264*, au mot Fazenda], 

FAISAUE, Sorte de panier d’osier pro¬ 

pre à la pêche. Gl. Fessina. 

* FAISIERRE, Facteur, fabricateur. 

Rayn. tom. ni, pag. 260*, au mot Faseire. 

Voyez Faitre. 
FAISIL, Ordure, vuidange. Gl. Fasi/ia. 

FAISINE, Sorte de panier d’osier propre 

à la pêche. Gl. Fessina. 

FAL 

* FAISNE, comme Fayne. 
FAISN1EUR, Gardien des corps morts. 

Gl. Faisnator. 
FAISSE , Sorte de bâton, paisseau. Gl. 

Faissus. 
FAISSELLE, Forme à faire des froma¬ 

ges, ou éclisse pour les égoutter. Gl. Fi¬ 

scina, 2. 
FAISSER, Panser, appareiller une plaie. 

Gl. Fasciola. [Voyez Faissié. ] 
FAISSETE, Pièce ou morceau de terre. 

Gl. Faicia. 
* FAISSIÉ, Bandé. Chron. des ducs de 

Norm. tom. 1, pag. 127, vers i3oo : 

Emportent del champ lur nafrez, 

Faissiez, liez et regardez 

Furent sempres sans demorance. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 25o2, au mot 
Faissar, et ci-dessus Faisser. Terme de Bla¬ 
son, Fascé. Chastel. de Couci, vers 1119 : 

Un escu avoit à deus pièces 

Faissiet et de vair et de geulles. 

FAISSINE, Sorte de panier d’osier pro¬ 
pre à la pêche. Gl. Fessina. 

FAISSOIR, Houe, instrument à labou¬ 
rer la terre. Gl. Fasculum, 2. 

FAITEUL, Celui qui fait un crime. Gl. 
Factores sceleris, sous Factor, 2. 

* FAITEMENT, Faiterement, Faitier- 

ment. Com faitement, De quelle manière. 
Partonop. vers 4368, ioo23. Si faitement, 

De telle manière. Flore et Blancfl. vers 
2932. Roman de Renart, tom. 1, pag. 7, 
vers 159. Si fetement, Renart de Dammar- 
tin, Jubinai, Fabliaux, tom. n, pag. 24. 
Il est si faitement, Cela est ainsi. Chastel. 
de Couci, vers 8081. Chanson du duc de 
Brabant, Wackernagel, pag. 57. Eisi fai¬ 

terement, De cette manière. Cnn faiterement, 

De quelle manière, comment. Chron. des 
ducs de Norm. 

FA1TEUR, Facteur, commissionnaire. 
Gl. Factores, sous Factor, 2. [Voyez Rayn. 
tom. ni, pag. 2631, au mot Factor. ] 

1. FAITIS, Beau, bien fait, agréable. 
Gl. Factura, 2. [Chastel. de Couci, vers 
1287, 5i33. Chron. des ducs de Norm., 
tom. in, pag. 18, vers 32289. Voyez Rayn. 
tom. in, pag. 2631, au mot Faitis.] 

2. FAITIS. Pain Faitis, Pain bis. Gl. 
Panis tornatus, sous Punis, 2, pag. 582. 

* FAITRE, Faiseur, auteur. Chron. des 
ducs de Norm. Voyez Rayn. tom. in, 
pag. 2631, au mot Factor, et ci-dessus Fai- 

sierre. 

FAITUEL, Celui qui fait un crime. Gl. 
sous Factor, 2. 

1. FAITURE, Forme, figure, bonne 
grâce. Gl. Factura, 2. [Chastel. de Couci, 
vers 14, no. Wackern. pag. 47- Feture, 
Roman de Renat’t, tom. in, pag. 36, vers 
20709. Voyez Rayn. tom. ni, pag. 2Ö52, 
au mot Faitura. ] 

2. FAITURE, Sortilège, pnaléfice. Gl. 
Factura, 7. [Voyez Rayn. tom. ni, pag. 2821, 
au mot Fachurar. ] 

FAITURIER, Sorcier, qui fait des sor¬ 
tilèges et maléfices. Gl. Factura, 7. 

FAKEN1ART, p. e. Valet de chiens. 
Gl. Braconarii, sous Bracco. 

* FVLCHE1SON, Récolte de foin. Chron. 
des ducs de Norm. 

FAN 

FALCHINER , Sorcier, enchanteur, qui 

fait des sortilèges. Gl. Fachinerarius. 

* FALENIE, Félonie, perfidie. Orell, 

pag. 49. Voyez Rayn. tom. ni, pag. 3oo', 

au mot Fellonia. 
FALISE, Falaise, lieu élevé, bords de 

la mer ou d’une rivière. Gl. Falesia. [Ago¬ 

lant, vers 559. ] 
* FALLEZ,Société denégociants. Gl. Fal- 

leti. 

1. FALOISE , comme Falise. Gl. Falesia. 

[Roman de Renart, tom. 111, pag. 97, 

vers 22416. ] 

2. FALOISE, Fausseté, tromperie, conte 

fait à plaisir. Gl. Fallila, 2. 

FALORDER, Tromper, duper, se mo¬ 

quer. Gl. Fallita, 2. 

FALOT, Sorte de vêtement. Gl. Falie. 

FALOURDE, Conte fait à plaisir. Gl. 

Fallita, 2. [Roman de Renart, tom. n, 

pag. 260, vers i6656, tom. iv, pag. 109, 

vers 2989. Voyez Falue. ] 

FALTE, Haut-de-chausses, garde-chaus- 

ses, habit militaire. Gl. Fauda. 

* FALUE, comme F'alourde. Partonop. 

vers 85g : 

Ne vos vuel plus loer te rue 

Que uel teuissiés à falue. 

Comparez Rayn. tom. in, pag. 2462 au 
mot Fa h et a? 

FAMBRAY, Fumier, ordure. Gl. Exfel- 

corare. 

FAMBRÉER-j-, Battre des plairas pour 

en faire une espèce de mortier, et ensuite 

des planchers. Gl. Eruderatus. 
FAMBRER, Fumer, engraisser une terre. 

Gl. Exfelcorare. 

FAMEILLEUS, Qui a grand faim. Gl. 

Fumescere. 

FAMEL, Leferd’unjavelot. Gl. Famellus. 

F AMELIORES, Familier, conseiller in¬ 

time. Gl. Familiares. 
* FAMEN1NE, Qui tient de la femme. 

Roman de Renart, tom. n, pag. 283, vers 

17290 : 

Trop par as esté famenine, 

Fet-il, voirement es-lu foie? 

FAMILIER, Qui est attaché au service 

de quelqu’un, domestique. Gl. Familia¬ 

rius. [ Fils familier. Gl. Filius familiaris, 

pag. 2g53. ] 
FAMULAIRE , Caleçon. Gl. Famulare. 

FANG, Fange, limon, boue. Gl. Fangus. 

FANDACE, Fente, crevasse. Gl. Fendi- 

tus. 
FANDOFLE, Machine de guerre à jeter 

des pierres. Gl. Fundatus. 
FANFELUCHE, Fanfelue, Chose de 

peu de valeur, bagatelle. Gl. Famfaluca. 

FÄNGER , Couvrir de fange ou de boue. 

Gl. Fangus. 
FANGIER, Fangis, Bourbier, cloaque. 

Gl. Fangus. 
FANON, Ornement d’autel, tapis, ri¬ 

deau. Gl. Festaculus. [Vie de saint 1 bornas 

de Canterb. vers 53o. C’est le corporale. 

Voyez Gl. Fano.] 
* FANOUL, Fenouil. Gl. Maratrum. 

FANTASTIC, Idiot, imbécile. Gl. Fan- 

tas ficus, 2. 
FANTIAU, Fantôme, esprit folct. Gl. 

Ficarius. 
FANTOSME, Chose extraordinaire, 
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conte, fable. Gl. Phantasia, 2. [Partonop. 

vers88o. Roi Guillaume,p. 43.VoyezRayn. 

tom. ni, pag. 2601, au mot Fantasma.] 

* FAON, Petit d’un animal. Agolant, 
vers 206 ; 

... Un gripon... 
En son le mont estoienl si faon. 

Faouner, Mettre bas. Vers 5o6 : 

Là ot une orsc faouné de novcl. 

Vers 555. 

* FAU, Phare , détroit. Agolant, v. 55g, 

5yo. 

FARAT, Amas, troupeau. Gl. Farassia. 

FARCE , Garniture, ouate. Gl. Farsetus. 

FARCHIEL, pour Falchiel, Faucille. 

Gl. Falcilla. 

FARCHOLEZ, Espèce de bois. Gl. Fa¬ 

rassia. 

* FARCIZ, Chron, des ducs de Norm, 

tom. ii, pag. 200, v. 21282 : 

Franceis dotout et lor farciz. 

FARDAGE, Fardaige, Fardeau, bagage. 

Gl. Fardellus. 
FARDELER, Faire un paquet, mettre 

en ballot. Gl. Fardellus. 

FARDEEEUR, Fardelier , Croche- 

teur, porte-faix. Gl. Fardellarius et Far¬ 

dellus. 
FARDOILLE , Conte fait à plaisir. Gl. 

Fallita, 2. 

FAUE, Sorte de filet; d’où Faire la Fare, 

Pêcher avec ce filet. Gl. Para, 2. 

FARINAGE, Droit de mouture. Gl. Fa¬ 

rina giurn. 

FARINIERE, Coffre où tombe la farine 

moulue. Gl. Farinosium. 

* FARNESE, Fournaise. Agolant, 

p. 1782. 
FARRAMAS, Terme injurieux pour une 

femme ; p. e. Celle qui se prostitue à tous 

les étrangers. Gl. Faramanni. 

FARRÉE, Soufflet, coup de poing. Gl. 

Farreum. [Agol. vers 796.] 

* FASANT, Faussant, Faux, trompeur. 

Chanson d’Amaris de Creon, Wackern. 

pag. i3 : 

Et tout conquiert per sonfasant lingaige. 

Trebutien , pag. 7 : Faussant. 

FASCIIIEL, Fagot, fascine. Gl. Fas¬ 

cia, 2. 

FASTRASIE, Vision, fantaisie, folie. 
Gl.Fallita, 2. 

FASTROULEE, Fatras, fadaise, conte 

fait à plaisir, mensonge. Gl. Fallita, 2. 

FATIGATION, Embarras , peine. Gl. Fa¬ 
tigatio. 

FATROCLEE, comme Fastroulle; d’où 

Fatroulleur, Celui qui débite de pareilles 
sottises. Gl. Fallita, 2. 

FATTRAS, Fracas, bruit. Gl. Fatuare. 

FATUITÉ, Stupidité, imbécillité. Gl. 

Fatuus, 1. 

FAVART, Sorte d’armure. Gl. Faveria, 

FAUÇAGE , Ce qui a été fauché. Gl. Fal¬ 

catum, 1. 

* FA UC, Faucon. Chron. des ducs de 

Normandie. 

FAUCET, Voix, chant. Gl. Fausetum. 

FAUCH Alt, Grande faucille. Gl. Fal- 

caustrum. 

FAUCHEE, Ce qu’un homme peut fau¬ 

cher dans un jour. Gl. Falcata. 

CANGIi GLOSS. — T. VU. 

FAUCHEMENT f, Faucheriez, L’action 

de faucher. Gl. Falcalio. 

1. FAUCHET, Faucille. Gl. Falcetus. 

2. FAUCHET, Espèce de rateau. Gl. 
Falcetus. 

3. FAUCHET. Faire le Fauchet , Don¬ 

ner le croc en jambe. Gl. Falcetus. 

FAUCHIÉE , Ce qu’un homme peut fau¬ 

cher dans un jour. Gl. Faucheia. 

FAUCHIEE, Faucille. Gl. Faucilla. 

FAUCHON, Espèce d’épée recourbée. Gl. 

Falcastrum, 2, et Faucho. 

FAUCILIER, Faucheur. Gl. Falcarius, 2. 

* FAUCILLAGE, Sorte de redevance. 

Gl. Falcillagium. 

FAUCILEER, Faucher, couper avec la 

faux ou faucille. Gl. Falcarius, 2. 

FAUCIELON, Faux, faucille. Gl. Fau¬ 
cilla. 

FAUCONNAGE, Sorte de redevance.' Gl. 

Falconagium. 

FAUCONNERIE, Le crime du faux-mon- 

nayeur. Gl. Falsoneria. 

FAUCQÜET, Petile faux, faucille, sorte 

d’arme. Gl. Falcetus. 

* FAUCRE. Voyez Fautre. 

FAUDAGE, Le droit de faire parquer ses 

moutons. Gl. sous Falda, 1. 

1. FAUDE, Parc ou lieu fermé de 

claies, appelées Faudes. Gl. Falda, 1. 

[Chron. des ducs de Norm. tom. n,p.454, 

vers 28495 : 

Une fande veit de berbiz 

E un grant perc, lez un cosliz. 

En anglais Fold. Faldes de berbiz (lat. cau¬ 

las ovium), i Liv. des Rois, ch. 24, v. 4-] 

2. FAUDE, Sorte d’habit, haut-de-chaus¬ 

ses, garde-chausses , tablier de femme. Gl. 

Faldao, et Fauda. [Voyez Faille, 3.] 

3. FAUDE, Charbonnière; d’où Fauder, 

Faire du charbon. Gl. Falda, 1. 

FAUDESTEUIL, Faudestuef , Faudes- 

tuel, Fauteuil. Gl. Faldistorium. [Gérard 

de Vienne, vers 3887. Voyez Halliwell, au 

mot Faldingstool ; Chanson de Roland, aux 

mots Faldestoed etsuiv.] 

FAVELE , Flatterie, cajolerie [Discours. 

Chron. des ducs de Norm.]; d’où Faveler, 

Faveller, Flatter, dire des douceurs. Gl. 

Favellare, 2. [Parler. Partonop. vers 4oo3.] 

* FAUFELUE. Voyez Fafel/ue. 

FAUGIBE, Faucille. Gl. ' Dalha. 

FAVIÈRE, Champ semé de fèves. Gl. 

Fa vateria. 

* FAVINE, Faîne. Partonop. vers 529: 

Après la feste Sainle-Crois, 

Que saingler encroissent de nois, 

De nois , de glans et de favÎDe. 

Faîne, Roi Guillaume, p. 56. Voyez Fayne, 2. 

FAULCILLE. Payer la Faulcille, Cou¬ 

per les blés par corvée. Gl. Falcalio. 

FAUECQUET, Petite faux, faucille, sorte 

d’arme. Gl. Falcetus. 

FAUECYE, Ce qu’un homme peut fau¬ 

cher dans un jour. Gl .Falcata. 

FAULDE , Claie, lieu fermé de claies. Gl. 

Falda, 1. 

FAULDEE, Charbonnière. Gl. Falda, 1. 

FAULSER, Altérer, corrompre, falsifier. 
Gl. Falsare, 2. 

FAULSONNERIE, Le crime d’un faus¬ 
saire et celui du faux-monnayeur. GL Fal- 

’ soneria. 
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FAULTRAGE, Le droit de faire parquer 

ses moutons sur les terres deses vassaux. 
Gl. Preagium. 

FAUEX-VISAGE, Masque. Gl. Masca. 

FAUNIER Z) Bûcher, endroit où l’on 

met sécher le bois. Gl. Focile, 1. 

FAUQUET, Petite faux, faucille, sorte 
d’arme. Gl. Falcetus. 

* FAUSART, Faussart, comme Fauchon, 

Poignard. Renarl leNouvel, tom.iv, p. 198, 

vers 1865. Roman deRoncevaux, pag. §7. 

Voyez Roquef. Gl. Falsarius, 1. 

* FAUSSE CLAMEUR. Gl. Clamorfalsus, 
* FAUSSE COUSTUME. Gl. Tolta, 1, 

p. 6021. 

FAUSSEEUR, Appelant d’un jugement. 
Gl. Falsare, 4. 

FAUSSEMENT, Appel d’un jugement. 

Gl. Falsare, 4. 

1. FAUSSER la Cour, [Jugement,] Ap¬ 

peler d’un jugement. Gl. Falsare, 4- 

2. FAUSSER, Percer d’outre en outre, 

rompre tout à fait. Gl. Falsificare, 2. [Pan¬ 

ser, Partonop. vers 3242, 3332.] 

* 3. FAUSSER. Sanz Fauser, Sans inter¬ 

ruption. Roman deRenart, t. ni, pag. io5, 
vers 22681 : 

Et se dormirent sanz fauser 

Tant que li baus jors parut cler. 

Voyez Faute. 

FAUSSERERIE, [Faussairerie], Le crime 

d’un faussaire. Gl. Falsare, 2. 

FAUSSERRES, Appelant d’un jugement. 

Gl. Falsare, 4. 

FAUSSIELIER, Faucher; d’où Faussil- 

leur, Faucheur. Gl. Falcarius, 2. 

FAUSSONNER, Faire de la fausse mon¬ 

naie, d’où Faussonnier, Faux-monnayeur. 

Gl. Falsus-sau/nerius. 

FAUTAEEE,Se dit d’un homme vrai et 

qui a bonne réputation, qu’il faut croire, 

qui a prêté serment de dire vérité. Gl. Fau- 

talis. 

FAUTE. A la Faute, A l’extrémité, au 

bout, l’endroit où quelque chose finit. Gl. 

Fallere. [Intervalle, lacune. Guill. Guiart, 

tom. 1, pag. 145 , vers 3229 : 

Li murs qui à ces fossez joingnent 

Ne sont mie garniz de fautes, • 

Mes de beles tours forz et hautes. 

Tom. ii, pag. 257, vers 6657 (15649) ; 

Les rengent à petit de fautes. 

Tom. 1, pag. i36 , vers 3oo5 : 

Sanz faire fautes ne retraites 

Entrent ens les épées traites. 

Tom. ii, pag. 297, vers 7710 (16691): 

Sanz monstrer retraite ne faute. 

FAUTERIE, Le crime de ceux qui sont 

fauteurs d’une faction. Gl. Fautnria. 

FAUTRE, Feutre, sorte d’étoffe. Gl. 

Fautrum, et sous Feltrum, pag. 22 i3. [Par¬ 

tie de laselle, Gérard de Vienne, vers 2872 • 

Derrier l’arson consui l’Aragon. 

Tranche le fautre don vermoil siglaton 

Et parmi coupe le boin destrier Gascon. 

Chastel. de Couci, vers 1242 : 

Cbascuns a mis lance sour fautre. 

Roman de Renart, t. 11, p. 333, v. 18674 : 

Cbascuns teooit lance sor l'autre. 

Partonop. vers 8057 : 

Et il ront autres lances prises 

Ses rout moult tost en feutre mises.] 

Tl 
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FAUTRER, Chasser, mettre dehors. Gl. j 
Fautrum. [Pousser. Guill. Guiart, tom. n, 
pag. 399, vers io355 ( 19337) : 

Chascun i fiert, chasciin i fautre.l 

* FAUVE ASNESSE , FaUVAIN, FaUVEL. 
Renart le Nouvel, tom. iv, pag. i5g, v. 885 : 

Tout jiient de la fauve asnesse 
Et de gliillaia sa compaignesse. 

Voyez la note, et ci-dessus Asnele. Pag. 174, 
vers 1207 : 

Partout ès cuers fauvain et ghille 
A mis Renart. 

De la queue de Renart, Jubinal, Fabliaux, 
tom. 11, pag. 91 : 

Fauvel atrait à sa part 
Par son engin le regnart.... 
Fauvel le sert au mengicr 
Au lever et au eoucliier. 

Voyez Roquef. au mot Faut e/, etRayn. t. ni, 
pag. 246j, au mot Fa'weta. 

FAUX , L’endroit où quelque chose finit. 
Gl. Fallere. 

FAUX de Pré, Ce qu’un homme peut 
faucher dans un jour. Gl. Faucheia. 

* FAUXBOURG. Gl. Burgus, pag. 8162. 
FAUXILLE, Faucille. Gl. Faucilla. 
FAUX-VISAGE, Sorte d’habillement, vi¬ 

sage contrefait, masque. Gl. Masca. 
* FAX , Pâle, blême, ou pour fols ? Par- 

10110p. vers 5879 : 

Maruc n’en est ne fax ne blois 
Toz premiers s’en entra el bois. 

Voyez Rayn. tom. in, pag. 25i', au mot 
Falb. 

FA Y , Écurie, étable. Gl. Fayssa. 
1. FAYNE, Fouine, animal. Gl. Faina. 
* 2. FAYNE , Faine. Gl. Fagina, 2. 
FE A ELEMENT, Avec fidélité. Gl. Fide¬ 

litatem Jacere, sous Fidelitas, pag. 286». 
FEAGE, Feaige , Fief, fonds de terre 

donné en fief. Gl. Featum et Feodagium, 
sous Feudum, pag. 274c 

FEALTIE, Féauté, serment que le vas¬ 
sal doit à son seigneur féodal de lui être 
fidèle. Gl. Fidelitas, pag. 2841. [Féelté, Fé- 
ableté, Rayn. tom. ni, pag. 289», au mot 
Fedeltat. ] 

FEÇOIR, Houe, instrument à labourer 
la terre. Gl. Fessorius. 

FEE ,Espèce de démon, femme à qui l’on 
attribuait un pouvoir extraordinaire. Gl. 
Fadus.[Aubri, pag. 1692. Partonop. v. 4o5o. 
Rayn. tom. ni, pag. 2821, au mot Fada.] 

* FEEL, Fidèle , loyal. Partonop. v. 47fi. 
Feaus, fern. Chastel. de Couci, vers 31G9, 
Feus, Chanson de Gilles de Viviers, Laborde, 
pag. 231 : 

... Je vousseroie feus. 
Or soyez vrais comme fins amoureux. 

Féeument, Feument, Fidèlement. Chron. 
des ducs de Normandie. Féelment,Partonop. 
vers io53i. Voyez Rayn. tom. ni, p. 289', 
au mot Fizel, etc., ci-dessous Feiaul. 

FEIAUL, Vassal, sujet. Gl. Fidelis, 2. 
[Fedeilz, Chanson de Roland, Chron. des 
ducs de Norm. Voyez Feel. ] 

* FEIEE, Fois. Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie. Voyez Fié. 

FEIGNAS, Lieu planté de hêtres. Gl. 
Fagia, 1. 

FEIGNEMENT, Prétexte, feinte. Gl. 
Figmentum. 

FEN 

FEILLlÉE, Tas de branches d’arbre 
avec leurs feuilles. Gl. Foilliata. 

FEILLlEE, Fagot d’épines, de bruyères. 
Gl. Foilliata. 

* FEILLONS. Roman de Renart, t. iv , 
p. 14, vers 352 : 

Que li sans de ci à feillons 
Li raoit des cuisses aval. 

* FEIMEXTI, Qui a trahi sa foi. Chron. 
des ducs de Normandie. Voyez Rayn. I. 111, 
pag. 288*, au mot Fementit, et ci-dessous 
Foimenti. 

* FEINDRE (SE). Voyez Faindre (se). 
* FEINTE, Feintié , Feinte , dissimula¬ 

tion. Chron. des ducs de Normandie. 
FEIRE, Foire, marché privilégié. Gl. 

Feriœ, 3. 
* FEL, Félon, perfide, cruel. Chron. 

des ducs de Norm. tom. 1, p. 258, v. 5o37- 
Roman deRoncevaux, pag. 17 (Chanson de 
Roland, st. 86, vers i5). Feus, Partonop. 
vers 164. Chron. des ducs de Norm. Feul, 
tom. n, pag. 14, vers 15678. Rayn. t. ni, 
pag. 29g2, au mot Fel. 

FELENESSE Geht, Nation perfide. Gl. 
Fello, 2. pag. 2202. [Fellenesse ost, Guerre 
rude. Garin Je Loher, tom. 1, pag. 177. 
Voyez Felonneusement.] 

FEI.ONXKUSEMEXT, Fortement, avec 
vigueur. Gl. Felonice, pag. 2202. [Felonnie, 
Vigueur. Agolant, pag. 1702 : 

Riches lions iestes , s’avez grant manantie 
Nobles et fiers et pleins de felonnie. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 3oo2, au mot 
Felonessament. ] 

FEMEROY, Fumier, engrais. Gl. Exfel- 
corare [et Maria]. 

FEJME, Fumé, engraissé. Ruleb. tom. 1, 
page 17. Voyez Femier. 

FEMEAULX. Enpans Femeaulx , Filles. 
Gl. Femellus. 

FEMELLE, Le fer qui tient le marteau 
d’une porte. Gl. Fimcllà [en Gascogne]. 

* FEMENIE. Gent de Femenie, Gent 
feminine , les femmes, ( par allusion au pays 
de Femenie. Agolant, vers73oetpag. 1722). 
Le Roux de Lincy, Chants historiques, t. 1, 
pag. 174 : 

Rois, ne crées mie 
Gent de Femenie, 

Mais faites ceus apeler 
Qui armes saicheut porter. 

FEMIER, Mauvais chemin, rempli de 
boue et de fumier. Gl. Fimarium, sous Fi- 
mare.[Fumier. Miracles de la sainte Vierge, 
vers 520, 582. Chron. des ducs de Nonn. 
tom. ni, pag. 526 , 528. Voyez Rayn. t. in, 
pag. 3oi2, au mot Femorier. ] 

FEMINAUX f, Femenins f, Adonnés 
aux femmes. Gl. Femellarius. 

FEMME de Joye, de mie recapte, de 
pechié DE VIE [de Mestier], Tous termes 
pour désigner une femme débauchée. Gl. 
sous Femina, [Peccatum et Prostantes]. 

FEMOURIER, Fosse à fumier. Gl. Pe mo¬ 
raci uni . 

IEXACIL, las de foin. Gl. Fenacil. 
FENAGE, Droit exigé en foin, ou en ar¬ 

gent. Gl. Fenagium. 

FENAIL, Fenal, Qui concerne les foins. 
Mois Fenal, Juillet, où l’on fait les foins. 
Gl. Fenulis mensis. 

FENCII, p. e. Tas de foin. Gl. Fenacil. 

FEO 

FEXDACE, Fente, crevasse. Gl. Fen¬ 
di tus. 

FEXDON, Planche ou morceau de bois 
fendu. Gl. Fenditus. 

FEXELESCKES. Gl. sous Naca, 1. 
FENERIER, Grenier à foin.Gl. Fencrius. 
1. FENESTRAGE, Droit d’avoir des Je- 

nêlres ou ouvertures dans les hautes futaies, 
pour tendre aux bécasses. Gl. Fenestra, 4- 

2. FEXESTRAGE, Fenestraige , Ce que 
l’on paye pour l’étalage des marchandises. 
Gl. Fenestragium, 1. 

* 3. FENESTRAGE, Exposition des armes 
avant les tournois. Fenester, Faire fenestres. 
Gl. Fenestragium, 2. 

1. FENESTRE, Armoire, tabernacle 
d’autel. Gl. Fenestra, 3. 

2. FENESTRE, Boutique, lieu où l’on 
étale la marchandise à vendre. Gl. Fenes¬ 
tra, pag. 226l2. 

3. FENESTRE, Ouverture dans les hau¬ 
tes futaies, où l’on tend des filets pour 
prendre des bécasses. Gl. Fenestra, 4- 

* 1. FENESTRE, Pourvu de fenêtres. 
Partonop. vers 10819 : 

La sale fu et haute et lée 
De totes pars bien fenestrée. 
Et bien verrées les fenestres. 

2. FENESTRE. Habit Fenestré, Tail¬ 
ladé , découpé. Gl. Cultellare. 

* 3. FENESTRE, Fenetre. Voyez Gl. 
Fenestrare. Gérard de Vienne, vers 3672 : 

Au fier regart et à vis et au neiz, 
A cliief devant, ke il ot fenestré. 

Aubri, pag. 1741.: 
Blout ot le poil menu recercelé 
Ample viare et le fron fenetré. 

FENESTRER, Faire le galant à la fenêtre 
de sa maîtresse. Gl. Fenestrare. 

FENESTRETTE f, Petite fenêtre. Gl. 
Festra. [Feneslrele, Gérard de Vienne, 
vers 2410. Voyez Rayn. tom. ni, p. 3o52, 
au rnot Feneslrella.] 

FENESTRIER, Petit marchand. Gl. Fe¬ 
nestra, 1, pag. 2 251. 

FENESTRIS, Ouverture en guise de 
fenêtre. Gl. Fenestragium, 3. 

* FEN1E , Saison. Chron. des ducs de 
Normandie, tom. ni, pag. 372 , vers 41673. 

1. FENIS, Parfait, accompli, fini. Gl. 
Finus. 

* 2. FENIS, Phénix. Partonop. v. io333. 
Roman d’Alixandre, Chron. des ducs île 
Norm. tom. n, pag. 5r42- Voyez Rayn. 
tom. in, pag. 3o6>, au mot Fenixr 

* FENNE , Femme. Chron. des ducs de 
Normandie. 

1. FENON, Fanon, manipule, partie de 
l’habit sacerdotal. Gl. Fano. 

2. FENON, p. e. Fourche, ou rateau 
pour faner le foin. Gl. Fenula. 

FENTIS , Rompu, fendu. Gl. Fenditus. 
[Chron. des ducs de Norm.] 

FENTURE, Fente, crevasse, ouverture. 
Gl. Fenestragium, 3. 

FEODAL j Habitant dans l’étendue d’un 
fief. Gl. Feodalis< 

FEODATOIRE, Qui appartient à un fief. 
ÇA. Féodale, pag. 274L 

FEOFFEMENT, Inféodation; du verbe 
Féoffer, Inféoder; d’où Fëoujfour, Celui 
qui donne en fief. Gl. Feojfamentum et 
Feofjator, sous Feudum, pag. ayS12- 



FER FER 
* FEOR, Prix. Chron. des ducs de Norm, 

loin, ii, pag. 564, vers 3r43i : A nul feor, 
A aucun prix, d’aucune manière. A nul 
foer, Chas tel. de Coud, vers 656. Voyez 
Feur, i, et Flier. 

FERABLE, Chômable, qui doit être 
l'été. Gl. Feriatus dies, sous Feriœ, 2, p. 23o'. 

FERAIN, Bête sauvage. Gl. Feramen. 
[Voyez Rayn. tom. iii, pag. 3o82, au mot 
Feram. Féroce, non noble. Partonop. 
vers 3og : 

France dame soit ennorée 
Qui à ferain est mariée, etc. 

Var. Frarin. Vers 424 : 

Ains alevait fils à vilains 
Félons et cruels et ferains. ] 

FERART, Seau, vaisseau pour puiser et 
porter de l’eau. Gl. Ferrata, 2. 

FERE, Férié, terme ecclésiastique pour 
désigner les jours de la semaine. Gl. Fe¬ 
riœ, 2. 

FEREIS, Choc, combat. Gl. Feritum. 
[Gérard de Vienne, pag. i6oJ. Partonop. 
vers 8976. Garin leLoh. tom. 1, pag. i5. ] 

FEREMENT, Coup, l’action de frapper. 
Gl. Feritum. 

1. FERER, Fêter, chômer. Gl. Feriare, 
sous Feriœ, 2, p. 229L [Voyez Rayn. t. iii, 
pag. 3101, au mot Feriar.] 

* 2. FERER, Ferrer. Gl. Ferrum, 1. 
* FERET, Petite affaire. Roman de Re- 

nart, tom. 1, pag. 197, vers 5307 : 

Je te feré bien ton feret. 

Tom. n, pag. i38, vers i33o7 : 

J à féissent bien lor feret 
Se il fussent lessié en pes. 

A)ère, masc. tom. 1, pag. io3, vers 2712. 
Voyez Rayn. tom. iii, pag. 263% au mot 
A far. 

FEREÜR, Celui qui frappe. Gl. Ferito- 
res. [Voyez Rayn. tom. ni, pag. 3n», au 
mot Feridor. Chron. des ducs de Norm, au 
mot Fereor. ] 

FERINAGE, Le droit de mouture. Gl. 
Farinagium. 

* FERIR, Frapper, combattre. Rayn. 
tom. iii, pag. 3io2, au mot Ferir. Orell. 
pag. 170. Glossaire sur la Chanson de Ro¬ 
land, au mot Ferrant. Quant venra cd ferir, 
Partonop. vers 2507. Estrealferir, v. 283o. 
Ferir bataille, vers g 5 49. Litornois est férus, 
vers 7960. Se férir, s’élancer, se jeter avec 
impétuosité. Gloss, sur Joinville. Garin le 
Loher, tom. 1, pag. 22. Partonop. v. 834g, 
8841. Gérard devienne, vers 3171. Roi 
Guillaume, pag. 148. 

FERLIE, Lié de fer. Chronique des 
ducs de Norm. tom. n,pag. 491, v. 29550 : 

En la cliartre de Ckaelons 
Le tint en buies fer-liez. 

Tom. 1, pag. 40, vers 1027. 
FEREIX, Sorte de monnaie, la quatrième 

partie d’un denier. Gl. Ferlingus. 
1. FERMAI!., Boucle, agrafe. Gl. Fer- 

malium, Fermeilletum et Firmaculum. [Fer¬ 
mait u/n , Firmale, et Fibulatorium. Fre- 
mail, Partonop. vers 7463. Voyez Rayn. 
tom. iii, p. 3na, au mot Ferma! h. Fermai, 
Crochet qui retient le verrou. Roman de 
Renart, tom. n, pag. i3o, vers i3o83 : 

Le fermai este de la reille. ] 

FER 

2. FF.RMAIL, Cheville du pied. Gl. Fer- 
malium. 

FERMAlï.LE, Promesse, gageure, enieu. 
Gl. Fermalia. 

FERMAILLEUR, Faiseur de boucles et 
agrafes. Gl. Fermalia ni. [Fermailler •{-, 
Agrafe. Gl. Firmicularius.] 

FERMAXCE, Répondant, caution. Gl.' 
Firmanda. 

FERMAXT, Outil de fer, serpe. Gl. Fer¬ 
ramentum [et Corba, 3]. 

FERME, Serment fait en justice pour 
affirmer qu’on a bon droit. Gl. sous Finna, 
1, pag. 3o2l. 

FERMEAU, Outil de fer, serpe. Gl. Fer¬ 
ramentum. 

FERMEILLE, Gageure, enjeu. Gl. Fer¬ 
malia. 

FERMENT, Outil de fer, serpe. Gl. Fer¬ 
ramentum. [Ferremant, Gérard de Vienne, 
vers 3226. Voyez Rayn. tom. ni, pag. 3071, 
au mot Ferrament. ] 

1. FERMER, Promettre, assurer avec ser¬ 
ment. Gl. Firmare, 1. 

2. FER3IER, Rendre ferme, affermir. 
Gl. Firmare, 1. [Fixer, attacher. Rayn. 
tom. iii, pag. 3i3r, au mot Fermar. Aubri, 
pag. 15g1 : Fermer la c/uintaine; pag. i582, 
clrecier. Agolant, pag. i8i* : 

Espérons d’or li fist es piez fermer. 

Chronique des ducs de Normandie, Rayn. 
tom. iii, pag. 3i3‘, au mot Fermar, ci-des¬ 
sous Freiner. ] 

3. FERMER, Fortifier une ville, un châ¬ 
teau. Gl. Firmare, 3. 

4. FERMER, Fiancer. Gl. Firmare, 7 [et 
Firma, i,pag. 3021]. 

1. FERMETE, Forteresse, château , for¬ 
tification. Gl. Firmitas, l\. [Voyez Rayn. 
tom. ni, pag. 3i3', au mot Fermetat. Chro¬ 
nique des ducs de Normandie. ] 

2. FERMETÉ, Impôt sur les denrées. 
Gl. Firmitas, 5. 

3. FERMETE, Cadenas, serrure, ce qui 
sert à fermer. Gl. Firmura. 

FERMETURE, Enceinte, clôture. Gl. 
Firmitas, 4- 

FERMIER. Prestre Fermier, Vicaire, 
prêtre desservant une cure. Gl. Firmarius. 

FERMILLERE, Boucle, agrafe. Gl. 
Fermalium. 

FERMILLET, Petite boucle ou agrafe. 
Gl. Fermalium. 

FERMOER, Boucle, agrafe. Gl. Firma- 
torium, 1. 

FERMOILLET, Petite boucle, agrafe. 
Gl. Fermalium. 

FERXI, Ferme, qui ne change point. 
Gl. Fermentas. 

FERONGLE, Tumeur, enflure. Gl. Fe- 
runia. 

FERONNERIE, Lieu où l’on vend le fer. 
Gl. Ferreria. 

FERPE, Sorte d’ornement, frange, 
houpe. Gl. Frepatce vestes. 

FERPERIE, Fripperie, commerce d’ha¬ 
bits et de meubles. Gl. Frepatœ vestes. 

FERPIER, Frippier. Gl. Ferperius. 
FERRANT,[ Feraut , Gris. Romande 

Roncevaux,p. 7, 23. Guill. Guiart, t. 11, 
pag. 223, vers 5765 ( 1474^). Gérard de 
Vienne, vers io5, 3790.] Cheval qui a le 
poil blanc. Gl. Ferrandus. [Garin le Lober. 

I7l 

tom. i, pag. 168. Gérard de Vienne, v. 572. 
Chron. des ducs de Norm. tom. 11, p. 111 , 

vers i856o. Jordan Fantosme, vers 178?, 

i852. Mantel mautaillé, vers 106 et 126. 

Voyez Fierabras, vers 730, note, pag. 1772, 

Rayn. tom. vi, pag. 241 , au mot Ferrant 
(Ferait, tom. 11, pag. 712, au mot Amblar) 
ci-dessus Auferrant, 2]. 

FERRAT, Seau, vaisseau pour puiser 
et porter de l’eau. Gl. Ferrata, 2. 

FERHATIER, Forgeron , ouvrier en fer. 
Gl. Ferraterius. 

FERREE, Houe, hoyau, instrument à 
remuer la terre. Gl. Ferrea. 

FERREIS, Coup, l’action de frapper, 

choc, combat. Gl. Ferita [et Feritum. 
Chron. des ducs de Normandie. Voyez 
Feréis\. 

*FERREMANT. Voyez Ferment. 
1. FERRER, Mettre dans les fers. Gl. 

Ferrare. 
2. FERRER, Marquer avec un fer. Gl. 

Ferrare. 
3. FERRER, Battre, rompre, broyer. 

Gl. Feritorium. 

FERRIER, Marteau à l’usage d’un ma¬ 
réchal. Gl. Ferrator, 2, pag. 237L 

FERRIERE, Bouteille, vase à mettre du 
vin. Gl. Ferreria, 2. 

FERRIEU, Seau, vaisseau pour puiser 

et porter de l’eau. Gl. Ferria. 
FERRIX, Sorte de monnaie, p. e. pour 

Ferlin. Gl. Ferlina. 
FEURON, Forgeron, maréchal, ouvrier 

en fer. Gl. Ferro, 2. 

FERROT, Petite monnaie d’argent. Gl. 
Ferlina. 

* 1. FERS. Garin le Loher, tom. 1, 
pag. 3i : 

Li fers fu chaus, ne pot l’acier sofrir. 

Pag. 122 : 

Au hranc d’acier, dont li fer sunt tranchant. 

Coup ? Voyez Feréis. 
* 2. FERS, Fort, vigoureux, fier. Par¬ 

tonop. vers 2741 : 

11 list le bref, car il rest clers 
Et de bien lire haus et fers. 

Vers 9634 : 

L’on li amaine un bon ceval... 
Bien aferués et aaisiés 
Et fers et en dos et en pies. 

Voyez Rayn. tom. iii, pag. 3o8r, au mot 

Fer, et pag. 3og‘, aux mots Ferocitat, Feri¬ 
tat. Chron. des ducs de Normandie, au mot 
Fer. 

1. FERTÉ, Forteresse, château. Gl. Fir¬ 

mitas , 4- 
* 2. FERTÉ, Fierté. Chron. des ducs 

de Normandie. 

FERTIN, Petite monnaie d’argent. Gl. 
Ferto. 

FERUE, Portion d’héritage, la part qui 

appartient à quelqu’un dans quelque chose. 

Gl. Ferud. 
A la Ferue, A mesure, à proportion. 

Gl. Ferua. 
FERVEMENT, Avec ferveur, ardem¬ 

ment. Gl. Fervorosus. 
FERVESTI, Fervestu, Couvert d’une 

armure de fer. Gl. Ferrebrachia. [Garin le 

Loher, tom. 1, p. 171. Gérard de Vienne, 

versgn, i520, 3837. Roman de Renart, 

22. 
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toni, ii, pag. 372, vers 19739. Ferves tir, 

Garin le Loher, toni. 1, pag. 36,3g. Com¬ 

parez Ferlié. 

* FES, Fais, Faix, charge, fardeau, 

embarras, travail. Flore et Blanceü. v. 2462. 

Gilote et Johane, Jubinal, Fabliaux, t. 11, 

pag. 3o. Garin le Loher, tom. 1, pag. ig5. 

Partonop. vers 1986, 3o3o, 3325. Citron, 

des ducs de Norm. t. 1, pag. 4°8, v. 9437. 

Se mettre à fais, Se charger d’un travail, 

pag. 47, vers 1240. A fes, Pesamment, 
lourdement, Partonop. vers 336o, 5162. 

Absolument, vers 6370, 8002. Tot à fais, 

Tout à fait. Chron. des ducs de Norm. t. 1, 

pag. 413 , vers g58i. Tous à un faix, Tous 
en masse, Monstrelet, tom. 1, fol. i36. 

Voyez Rayn. tom. 111, pag. 249S au mot 

Fais. 
1. FESANCE, L’action et le moment de 

faire quelque chose. Gl. Factum, 4. 
2. FESANCE, Redevance, rente, corvée, 

service que doit faire un vassal. Gl. Fe- 

sancia. 
FESNE, Charme, ensorcellement. Gl. 

Fascinare. [ Fes ner , Gl. Fascinare.] 

FESSE, Fasce, terme de blason. Gl. 

Fasciola, pag. 2102. 
1. FESSEL , Faisceau , fagot. Gl. Fessel- 

lus. 
* 2. FESSEL, Charge, fardeau, masse. 

Voyez Fes. Guill. Guiart, tom. 11, p. 43» 

vers iog3; p. 367, v. 9646 (ioo5g, 18527). 

FESSEUR, Fessoir, Fessooir, Houe, 

instrument à labourer la terre à la main. 

Gl. Fessorius et Fossorium. 
FESSORÉE, Fessoriée, Certaine mesure 

de terre, autant qu’un homme, avec le fes¬ 

soir ou houe, peut en labourer dans un 

jour. Gl. Fessoriata, sous Fessorada. 
1. FESSOUER, Houe, instrument à la¬ 

bourer la terre à la main. Gl. Fessorius. 

2. FESSOUER, Fessouoir, Instrument 

avec lequel on arrose les prés en Auvergne. 

Gl. Fessorius. 
FESSOUL, Fessour, Houe, instrument 

à labourer la terre à la main. Gl. Fesso¬ 

rius. 
FESSOUREE, Certaine mesure de terre, 

autant qu’un homme avec le fessouer, ou 

houe, peut en labourer dans un jour. Gl. 

Fessoriata, sous Fessorada. 

* FEST, Faîte? Fétu? Chronique des 

ducs de Normandie, tom. 1, pag. 174, 

vers 2639 : 

Dune vunt les terres si gaslant 
Qu'il d’i lessent fest eu estant 
Qui fust dcl fieu le duc Reinier. 

Tom. ii, pag. 97, vers 18155. 

FESTACLE, Ornement d’autel, tapis, 

rideau. Gl. Festaculus. 

1. FESTAGE , Droit que le seigneur lève 

sur chaque maison ou famille. Gl. Festa- 

gium, 1. 
2. FESTAGE, Cessation de travail. Gl. 

Festagium , 3. 

3. FESTAGE, Aide due par le vassal à 

son seigneur en certains cas. Gl. Festa- 

gium, 6. 
FESTAIGE, Festin, repas. Gl. Festa- 

giurn, 4. sous Festum, 2, pag. 257L 

1. FESTE, Cour, assemblée, festin. Gl. 
Festum , 2. 

2. I ES l'E, Foire, marché privilégié. Gl. 

Festum, 4. [Roi Guillaume, pag. 119 120.] 

3. FESTE, pour Faite, comble. Gl. [Fes¬ 

tis, 2, Festagium, 1.] -f Culmus , 2 [et "f Do¬ 

ma, 3. Partonop. vers 5ig8 : 

Car el est des dames la feste (??) 

Fete, Perche. Chron. des ducs de Norm, 

tom. 1, pag. 280, vers 5683, var. Fece. 

Charpente, ossements? Plait Renart de 

Dammartin, Jubinal, Fabliaux , tom. 11, 

pag. 26 : 

Ton cuir ferai oster des piez et de la teste 

Si c’on porra veoir à descouvert le feste.] 

4. FESTE, Espèce de cordage. Gl. Fes¬ 

tum , 4. 
5. FESTE des bonnes Ames , que nous 

nommons ordinairement Des morts. Gl. 

sous Festum, 1. 

6. FESTE du Regart , p. e. Entrevue 

de mariage. Gl. sous Festum, i. 

7. FESTE du Sacre N. S., La fête du 

saint Sacrement. Gl. sous Festum, 1. 

8. FESTE, Sacre ou intronisation d’un 

évêque. Gl. Festum, 8. 

* 9. FESTE. La queue de Renart, Jubi¬ 

nal , Fabl. tom. 11, pag. 89 : 

N’est duc ne si haut princier 

Qui de sa queue n’ait feste. 

FESTEE, Faite, comble de maison. Gl. 

Festum, 5. 

1. FESTER f, Mettre le faîte à une 

maison. Gl. Culmare. 

2. FESTER, Être oisif, ne rien faire. 

Gl. Festare. 

1. FEST1ER, Régaler, donner un festin. 

Gl. Festare. 

2. FESTI ER, Jouter, combattre avêc des 

lances. Gl. Festare. 

FESTISSURE, Faîtière, tuile courbée 

dont on couvre le faite des maisons. 

Gl. Festissura. 

* FESTIVAL, De fête. Chronique des 

ducs de Normandie. Voyez Rayn. tom. ni, 

pag. 3i8r, au mot Festival. 

FESTOIER, Fête ou divertissement. Gl. 

Festivare, 3. 

1. FESTRE, Faite, comble. Gl. Festrum 

[et Levatura , 1 ]. 

* 2. FESTRE, Guill. Guiart, tom. 1, 

pag. i38, vers 3o54 : 

Par les cheveux blonds et luisanz 

Où il n’ot ne malen ne festre. 

FESTU. Rompre le Festu , Quitter, 

abandonner quelque chose. Gl. Festuca. 
FETARDIE, Négligence, nonchalance, 

paresse; de Fetart, Paresseux, négligent. 

Gl. Fetica. 
* FETE. Voyez Fece. 
* FETEMENT. Voyez Faitement. 

FET1S, Beau, bien fait, agréable. Gl. 

Factura , 2. [Feture. Voyez Fait tire.] 

FET1Z. Pain Fetiz, Pain bis. Gl. Panis 

tornatus , sous Panis, 2, pag. 582. 

1. FEU, Droit que le seigneur lève sur 

chaque maison ou feu. Gl. Foagium, 1, 

pag. 32g3. 
2. FEU, Fief. Donner à feu, Inféoder, 

donner en fief. Gl. Dure per feudum, sous 

Feudum, pag. 275*. [Chron. des ducs de 

Normandie. Voyez Rayn. loin, ni, p. 293», 

au mot Feu.] 

1. FEUAGE, Le droit dù sur les bois 

qu’on amène à la ville. Gl. Focagium, sous 

Foagium, 1, pag. 33or. 
2. FEUAGE, pour Fouage. Voy. ce mot 

ci-après. 
FEU-DIEU, Malade attaqué du feu sacré 

ou de Saint-Antoine , ardent. Gl. Ignis di¬ 

vinus, pag. 759'. 
* FEUETÉ, Fidélité. Gl. Hominium, 

pag. 6863. 
FEVE. Dire Fèves, Se moquer, badiner. 

Gl. Dicere. 
FEUGAGE, Le droit dù sur les bois 

amenés à la ville. Gl. Focagium, sous Foa¬ 

gium , 1, pag. 33o'. 
FEUILLARS, Certains brigands, ainsi 

nommés, ou d’une branche d’arbre qu’ils 

portaient à leurs chapeaux pour se recon¬ 

naître, ou parce qu’ils se retiroient dans 

les bois. Gl. Foilliata. 
FEUILLE de Sauge, Espèce de pioche. 

Gl. Fodit are. 
FEUILLÉE, Feuillette, sorte de mesure. 

Gl. Foliatim vendere. 
FEUILLETER, Pousser des feuilles. Gl. 

Frondare, 1. 
FEUILLIOT, Branche d’arbre avec ses 

feuilles. Gl. Foilliata. 
FEULEUX, Pierre qui fait feu. Gl. Fo¬ 

cale, 2. 
FEULIXE, Falot, bouchon de paille al¬ 

lumé. Gl. sous Brando, 1. 

FEULLE, Espèce de pioche. Gl. Fodi- 

tare. 
FEULPIER, Feupier, Frippier. Gl. Dos- 

sagium et Ferperius. 
1. FEUR, Prix, valeur. Gl. Forum, r. 

[A nul feur, A aucun prix, en aucune ma¬ 

nière, Orell. pag. 3o3. Voyez Feor et Fuer.\ 

2. FEUR , Hors , dehors. Gl. Foras. 

1. FEURE, Fourreau. Gl. Forulus. 

2. FEURE , Ouvrier. Gl. Faberculus. 

FEURERIE, Lieu où l’on garde les 

fourrages, grenier, magasin. GI. Fore- 

ria, 1. 
FEURMARIAGE , Ce qu’un serf payait 

à son seigneur pour pouvoir épouser une 

femme de condition libre, ou une serve 

d’un autre seigneur. Gl. Forismaritagium. 

1. FEURRE, Paille, fourrage. Gl. Fo- 

drum. 
2. FEURRE , Fourreau. Gl. Forulus. 

FEURREL, Paille, fourrage. Gl. Fo- 

drum, pag. 3343- 
FEURTRIER, Ouvrier en feutre, cha¬ 

pelier. Gl. Feltrum. 

FEU-S AI NT-F1RMIN, Espèce de maladie 

épidémique. Gl. Ignis S. Firmini, p. 709'. 

* 1. FEUS. Voyez Feel. 

* 2. FEUS. Voyez Fel. 

FEUSTREURE, p. e. L’endroit où l’on 

travaille le feutre. Gl. Feutrum, 1. 

FEUTÉ, Féauté, serment que le vassal 

doit à son seigneur féodal de lui être fidèle. 

Gl. Fidelitas et Feudum, pag. 274L [Roi 

Guillaume, pag. 92.] 
* FEUTRE. Voyez Fautre. 

FEUTRER, Travailler le feutre. Gl. 

Feltrum [el "f Fit t rare ]. 

FEUTRIER, Ouvrier en feutre, chape¬ 

lier. Gl. Feltrum. 
FEUWAGE, Cens ou rente due sur une 

terre. Gl. sous Feudum, pag. 276L 

FEUWILLE, Bourrée, fagot. Gl. Foil¬ 

liata. 
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FEX, Troupeau. Gl. Fexa. 
FEYE, Brebis. Gl. Fecla, i. 
FEYRE, Foire, marché privilégié. Gl. Fe¬ 

ri ce, 3. 
* FI, Fiz, Fis, Fisz, Certain, assuré, 

convaincu, plein de confiance. Chanson 

de Roland, st. io, vers 7 : 

De cez paroles que vous avez ci dit , 

En quel mesure en purrai estre fiz ? 

Slance87, vers 7; st. 238, vers 12. Chron 

des ducs de Norm. tom. 1, p. 579, vers 

14442 : 
Fait Loewis : Si g’ere fi 

Que de eus puisse traire ami. 

Pag. 269,vers 5358 : 

De victorie fis e certains. 

Pag. 33, vers 858 : 

Fisz poeit estre de morir. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 247, 242 

Roman deRenart, tom. 1, pag. i5, v. 38o. 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. 192 , vers 4529; 

pag. 23o, vers 552 2. De fi. De fit, De 

science certaine, à ne pas en douter. Par- 

tonop. vers 8455 : 

Dont séust eie tot de fi. 

Vers 3 a3 : 

Et cuidoient la gens de fi 

Qu’il fust fils celi qui 1’ norri. 

Chastel. de Couci, vers 2383 : 

Douce suer je sai de fit. 

Chronique des ducs de Norm. tom. 1, 

pag. 4i4, vers 9616, pag. 431, vers ioi44- 

Orell. pag. 3oa. Gl. Fiducia, pag. 28g2. 
* FIABLE f, Qui mérite confiance. Gl. 

Fiducia, pag. 288L 
FIACHIER, Promettre , engager sa foi. 

Gl. sous Accreantatio. 
FIAMBRER, Fumer, engraisser une 

terre. Gl. Exfelcorare. 
1. FIANCE , Le serment de fidélité que 

le vassal doit à son seigneur féodal. Gl. 

Fiducia. 
2. FIANCE, Promesse de mariage, ser¬ 

ment. Gl. Fiancialia et Fidancia. [ Con¬ 

fiance, gage, promesse, engagement. Chan¬ 

son, Laborde, pag. 161. Chronique des 

ducs de Normandie. Voyez Rayn. tom. ni, 

pag. 28g2, au mot Fizansa.\ 
1. FIANCER, Promettre, engager sa foi. 

Gl. Fiducia, pag. lüÿ*.[Fiancier f, p. 2891. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 2902, au mot 

Fiansar. ] 
2. FIANCER, Prendre des gages. G\.Fian¬ 

cialia. 
FIANCIÉE,Fète des fiançailles. Gl. Fian 

cialia. 
* FIANÇOS, Plein de confiance, certain 

Chron. des ducs de Norm. Rayn. tom. in, 

pag. 2901, au mot Fizansos. 
FIANSA1GE, Fiançailles, promesse de 

mariage. Gl. Fiancialia. 
FIANTER, Oter le liens ou fumier des 

pieds des chevaux. Gl. Fiens, 1. 

FICAR, Espèce de falot ou lanterne 

fichée au bout d’un bâton. Gl. Ficare. 
1. FICHE, Pieu ou morceau de bois 

fiché en terre. Gl. Ficare. 
2. FICHE, Ficheron, Instrument pour 

planter la vigne. Gl. Ficare. 
* F1CI1ET, Poche. Gl. Cluniculum. 

FICHIER eh la Terre, Enterrer, in¬ 

humer. Garin le Loher, tom. 1, pag. i38. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 320' , au mot 

Ficar. Fichant musant, Roman de Renart, 

tom. i, pag. 3o , vers ^88. 
1. FIÉ. Une Fié, Une fois. Gl. Hapiola. 

[Fiée, Chronique des ducs de Normandie. 

A une fié, A la fois. Chastel. de Couci, 

vers 527. A le fie, Renart le Nouvel, t. iv, 

pag. 217, vers 2371. Voyez Feiée.] 
* 2. FIE, Fief, empire. Partonop. v. 236, 

1195 : Ne droit ne fié. Fia, vers 3o2 , 1718, 

6243. Gl. Feudum, pag. 2611. 
3. FIE, Figue. Peler, peiler la fie, Du¬ 

per, tromper. Chron. des ducs de Norm, 

tom. 1, pag. 3g6, vers 9071, pag. 54i , 

vers i33so. V endre la fie, p. 600 , v. i5o7g. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 322' , au mot 

Figa.r 
FlÉFERM E, Héritage noble ou roturier, 

donné à longues années sous certaines 

conditions, soit de rente, soit de service. 

Gl. Feuclcfirma et Feudum firmum. 
FIEFFAGE, Fonds de terre donné en 

fief. Gl. Feodagium, sous Feudum, p. 2742. 
1. FIEFFÉ, Le possesseur d’un fief. Gl. 

Feoffatus, sous Feudum. 
2. FIEFFÉ , Contrat, bail d’héritages en 

fief ou cens. Gl. Feoff amentum, sous Feu¬ 
dum, pag. 2752. 

1. F1EFFEMF.NT, Inféodation. Gl. Feof- 
famentum, sous Feudum, pag. 2752. 

2. FIEFFEMENT, Revenu d’un fief, ce 

qu’il produit. Gl. Feoffameritum, sous Feu¬ 
dum, pag. 2751. 

FIEFFER , Prendre à ferme perpétuelle. 

Gl. Feare, sous Feudum , pag. 274L 
FIEFFEUR, Celui qui donne en fief. 

Gl. Feoffator, sous Feudum , pag. 275*. 

FIEFVIER, Feudataire. Gl. Fevator. 
FIEMBRER, Fumer, engraisser une terre. 

Gl .Fiens, 1. 
1. FI EMENT, Fief. Gl. Feudum capitale, 

sous Feudu/n. 
2. FIE3IENT, Avec confiance. Ruteb. 

tom. ii, pag. 257. Voyez Fi. 
FIENCIER, Promettre, engager sa foi. 

Gl. Fiducia. 
1. FIENS, Feins, Fiente, fumier. 

Chron. des ducs de Norm. Rayn. tom. ni, 

pag. 3oi‘, au mot Fern. Gl .Fiens, 1. 

* 2. FIENS, Foins. Gl. Fodrum, p. 334 

FIENTEUR, Ce qui porte du fumier. Gl. 

Fimarius, sous Fimare. 
FIER, comme Fiancer, 1. Gl. Fiducia, 

pag. 28g2. 
FIERABRAS, Nom donné au démon. Gl 

Ferrebrachia. 
F1ERAIN, Bête sauvage. Gl. Feramen. 
F1ERCE, Fierche, Fierge, Dame 

reine, la seconde pièce des échecs. Gl. Fer 
cia. [Chron. des ducs de Norm. Rayn. 
tom. in, pag. 3i62, au mot Fers a.] 

* F1ERCER (SE), Guill. Guiart. t. 11 
pag. 254, vers 65g5 ( 155^5 ) : 

Qui de Flamens grever se fierce. 

368, vers g55i ( 18533 ) : 

Lessent aler quarriaus des serres 

Dont le grant fin d’eus se Bereist 

Si espès que l’air en nercist. 

FIERÉ, Ferré. Partonop. vers 2986. 
Voyez Rayn. tom. m, pag. 3072, au mot 

i Ferrar. 

Pag. 

FIERTE, Châsse, reliquaire. Gl. Fere¬ 
trum, 1. 

FIERTÉ, Forteresse, château. Gl. Fir¬ 
mitas, 4- 

FIERTON , Petite monnaie d’argent, cer¬ 

tain poids. Gl. Ferto. 
FIEUTONNEUR, Officier des monnaies 

chargé d’examiner le poids des espèces. Gl. 

Ferto. 
FIERTRE, Châsse, reliquaire. Gl. Fier- 

tra. 
FIETE, Outil de tonnelier. Gl. Fietus. 
* FIEVER, Inféoder, recevoir comme 

vassal. Partonop. vers 451 •’ 

... Buens cevalicrs... 
Ses faïsoit suens tot ligeraeut 
Et fievoit od la soie gent. 

FIEFFER, Donner en fief, inféoder; 

d’où Fieufement, Inféodation. GL Feoda¬ 
gium, sous Feudum, pag. 274*. 

FIEFFFERME, Héritage noble ou rotu¬ 

rier, donné à longues années, sous certaines 

conditions, soit de rente, soit de service. 

Gl. Feudalis firma, sous Feudum. 
FIEFTE, p. e. Droit féodal. Gl. Fieuta. 
FIEFX, Qui est attaqué de la maladie ap¬ 

pelée Fy. Gl. Ficus. 
* FILE ... Aubri, pag. iS32 : 

Unes cloquetes ot devant au poitrier 
Qui se tentisent quant on doit chevauchier. 
Cote ne fige n’i vaut mie un denier. 

FIGÉ, Caillé, lait coagulé. Gl. Figere, 2. 

FIGHE, Figue, fruit. Gl. Fraellum. 
* FIIE. Enfants Haymon, vers 742 : 

Vierge, c’a dit le roi, dame sainte fiie. 

Voyez Fi. 
FIL, Fy, maladie des bœufs, espèce de 

ladrerie. Gl. Ficus. 
F1LAILLE, Paquet de fil. Gl. Filatura, 2. 

FILANCHE, Sorte de filet. Gl. Filatum, 1. 

1. FILANDRE, Frange, sorte d’orne¬ 

ment. Gl. Fermeilletum. 
2. FILANDRE, Sorte de filet. Gl. Fila¬ 

tum , 1. 
FILARDEAF, Brocheton. Gl. Filatum, 1. 

FILARRESSE, Fileuse. Gl. Filatista. 
FILAT, Congre, poisson. Gl. Fila¬ 

tum , 1. 
FILATE , Nom cl’une pierre précieuse. 

Flore et Blancefl. vers 65g. 
FILATHIERE, Filatire, Reliquaire. Gl. 

Filaterium [et Phylacteria, pag. 2401. Fi¬ 
la taire , Chron. des ducs de Norm.] 

* FILEMENT, Fileure f. Gl. Filatus, r. 

FILERESSE, Fileuse. Gl. Filatrix. 
* FILETTE de pis. Voyez Fillette, 3. 
FILIASTRE, Beau-fils, fils d’un autre 

lit, gendre. Gl. Filiaster. [Voyez Fillastre.] 
FILIOLAGE, Présent qu’un parrain fait 

à son filleul. Gl. Filiolagium, sous Filiolus. 
FILIOFL, Filleul. Gl. Filiolagium. 
FILI.ACHERE, Marchand de fil, dont la 

profession s’appelait Fillacherie. Gl. Filan¬ 

da dus. 
FILLANCHE, Sorte de filet. Gl. Fila¬ 

tum, 1. 
FILLANDRIER, Marchand de fil. Gl. 

Filendarius. 
FILLARDEAU, Brocheton. Gl. Fila¬ 

tum, 1. 
FILLASTRE, Fillatre , Beau-fils , fils 

d’un autre lit, gendre. Gl. Filiaster. [Par¬ 
tonop. vers 299. Rayn. tom. m, pag. Ly2, 
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au mot Filhastre. Filiastre, Bru. Orell. 

Pag. a3.] 

FILLATIERE, Filet plein de nœuds, que 

nous appelons Cordeliere. Gl. sous Fila- 
Zerium. 

FILEE de Bast, Bâtarde, fille illégitime. 
Gl. Bastardus. 

1. FILLETTE, Prieuré dépendant d’une 
abbaye. Gl. Fdiœ. 

2. FILLETTE, Petit baril, caque. Gl. 
Folietta. 

3. FILLETTE de Pis, Fille de joie. Gl. 

Filheta. [ Fillette de siècle. Gl. Sceculum, 
pag. 202.] 

FILLEULE, Palle, ce qui sert à couvrir 

le calice pendant la messe. Gl. Filiola, 2. 

F1LLEUR iGE , Fillolage , Filloliage, 

Présent qu’un parrain fait à son filleul. Gl. 
Filiolagium. 

FJLLOUER, Corderie. Gl. Filatorium. 
1. FILS, Jeune homme. Gl. Filins, 

pag. 295*. 

2. FILS, Serviteur, valet. Gl. Filius, 
pag. 2g52. 

3. FILS de Bas ou Bast, Bâtard, fils il¬ 
légitime. Gl. Bas, 1. 

4- FILS de Lisce , Bâtard, fils d’une 

femme publique. Gl. Filins, pag. 296*. 

FILLUES, Filleul. Gérard de Vienne, 

vers 727. Rayn. tom. ni, pag. 327*, au mot 
Filhol. 

1. FIN, District, territoire. Gl. Finium, 2. 
[Fin, borne, limite, paix, accord. Rayn. 

tom. in, pag. 3282, au mot Fin, Chron. 

des ducs de Normandie. Flore et Jeanne, 

pag. 37 ; Car en nulle fin il ne voroient ke li 
roiaumes demorast sans oir. Gérard de Vien¬ 
ne , vers 419t 

Sel seit per vos Dan Gérard le guerrier 
An fin auriez perdue m’amistié. 

Agolant, pag. 1712 : 

Se de ce champ traient paien à fin 
Jamais en France n’orra messe à matin. ] 

* 2. FIN. Chastel. de Couci, v. 7474 ; 

Treiches ouvrées de fins d’or. 

* 3. FIN, Sincère. Comparez Fi. Chro¬ 
nique des ducs de Norm. tom. 1, pag. 498, 

vers 12059; pag. 23i,vers 4278; pag. 246, 

'ers 4709. Ancien poème, Fierabras, 
pag. i572 : 

Etquil est fin, seur et trop amanevis. 

Fin anui, Roman de Renart, tom. m, 

pag. 85, vers 22078. Conseil fin, Garin’ 

tom. 1, pag. 5, etc. Voyez Rayn. tom. nr, 

pag. 3322, au mot Fin. Gl. Finies. 
FIN AF,LE.MENT, Finalement. Gl. Fina- 

liter, 1. 

FINAISON. Fin , accommodement, qui 
termine et finit une affaire. Gl. Finis, \. 

* 1. FINANCE, Fin, conclusion, conven¬ 
tion. Guill. Guiart, tom. 11, pag. 480 

versi25o4(21487): 

Poi après prist par mort finance 
Jehaune ... 

Pag. 453, vers 11780 ( 207(13 ) : 

Sans plait tenir d’autres finances. 

Pag. i37, vers 3533 (i25i5). 

’ 2. FINANCE, Amende, argent. Guill 
Guiart, tom. ir, pag. 480, vers 12508(21491)'. 

Rayn. tom. m, pag. 333, au mot Finansa. 

FLA 

FINE, Qui est forcé de quitter son pays. 
Gl. Finare, 2. 

FINEMENT, Jor del finement, Fin 

du monde, dernier jugement. Chronique 

des ducs de Normandie. Fin, Rayn. tom. ni, 
pag. 329», au mot Finimen. 

* FINEMUNT, Fin du monde, grand dé¬ 
sastre. Chron. des ducs de Normandie. 

1. FINER, Payer finance. Gl. Finare, 1. 
2. FINER, Trouver. Gl. Finare, 2. 

* 3. FINER, Mourir. Partonop. v. 1911. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 27. Cesser, se 

désister, Roman de Renart, tom. 1, pag. 7, 

vers 176; pag. 21, vers 568. Chronique des 

ducs de Norm. Rayn. tom. ni, pag. 329% 

au mot Finar, Orelï. pag. 128. 

FINESSE, Tour méchant et malin. Gl. 
Fictitia. 

FlNETE, Sincérité. Enfants Haymon, 
vers 857. Voyez Fin. 

F1RONER, Agir en cachette , avoir de se¬ 
crètes menées. Gl. Furetus. 

* FIRTE , Fierté, supériorité. Agolant, 
vers 363 : 

C’est une beste de tel nobilité 

Sor totes autres velt avoir la firté. 

Fiertet, Chanson de Roland, stance go, 

vers 14 ; stance i58, vers 7. Voyez Rayn. 

tom. ni, pag. 3og\ au mot Fertat. 

F1RTONNEUR, Officier des monnaies, 

chargé d’examiner le poids des espèces. Gl. 
Ferto. 

FISECIIIEN, Physicien, médecin. Gl. 
Fizicus. 

* FISÉE. Gl. Drama, 1. 

FISINIER, Forgeron , ouvrier en fer. Gl. 
Fus in a. 

FISIQUE, Partie naturelle de la femme. 
Gl. Fisica. 

FISSELIERE, Piège pour prendre putois 

ou chats sauvages, qu’ils appelaient Fis- 
siaux. Gl. Fissina. 

FIT, Assuré, certain. Gl. Fiduciatus, sous 
Fiducia, pag. 28g2. [Voyez EL] 

FIVATIEII, Le possesseur d’un fief. Gl. 
Fevatarius, sous Feudum. 

* Fiz, Certaine maladie. Gl. Fiz. Fiez -K 
Gl. Ficus. 

FIZONOMIE, Physionomie, mine. Gl. 
sous Vultus. 

FLABIAX, Fables, contes. Gl. Motetum; 
d’où 

FLABOIER, Conter des fables. Gl. Fa¬ 
bulare. 

1. FLACHE, Lieu plein d’eau. Gl. 0a- 
chia. 

2. FLACHE, p. e. Espèce de vase. Gl. 
Flachia. 

3. FLACHE, Flèche de lard. Gl. Flichcs. 

FLACIIEL, Flachet, Espèce de bâton 
Gl. Flagellata. 

FLAEL, Fléau. Gl. Flagellum, 1. [Chro¬ 

nique des ducs de Normandie, Rayn. 
tom. m, pag. 3352, au mot Flagel.] 

FLAELER, Tourmenter, faire souffrir. 
Gl. Flagellare, 1. [Chronique des ducs de 

Normandie, Rayn. tom. 111, pag. 335*, au 

mot Flagellar. Le coeur lui flayelle, Enfants 
Haymon, vers 905.] 

FLAGE,Bouge, cuisine. Gl. Flagus. 

FLAGEAU, Fléau. Gl. Flagellum, 1. 

FLAGEL, Flageolet. Gl. Calamella, 1; 
d ou 

FLAGELER f, Jouer du flageolet; et 

F/agelour, Celui qui en joue. Gl. Fistulare. 

FLAGERADE, Flageron, Sorte d’arme 
offensive. Gl. Flagellata. 

FLAGIEL, Flageolet. Gl. Calamella, 1. 
[Flaguel •}■, Gl. Pantor.] 

FLAGOLLEMENT, Le son du flageolet. 
Gl. Fistulare. 

FLAGOLLEUR, Joueur de flageolet. Gl. 
Fistulare. 

FLAHUTEITR, Joueur de flûte ou fla¬ 

geolet. Gl. Fistulare. [Flaihutel, Flûte, fi¬ 

fre. Pastourelle, Wackern. pag. j5 : 

Et quaDt j’oï lou flaihutel 

Soneir aveuc la tabor. 

Voyez Rayn. tom. m, pag. 338», au mot 
Flautel. ] 

FLAIEL, Fléau. Gl. Flagellum, r. 

* FL AI ELEMENT, Fléaux, flagellations. 
Chron. des ducs de Normandie. 

FLAINE, Taie d’oreiller. Gl. Fluma, 2. 
FLAIR, Flaireur , Odeur. Gl. Fragrare. 

FLAIRIE, Confrérie, association pieuse. 
Gl. Frateria. 

FLAIRIER, Rendre une odeur. Gl. Fra¬ 

grare. [Fleurer. Wackern. pag. 22. Rayn. 

tom. in, pag. 3361, au mot Flairar.] 

FLAIS, p. e. Fagot de menu bois pour 

pêcher; d’oû Flaitieur, Celui qui s’en sert. 
Gl. Flecta. 

FLAJOL, Flajot , Flûte ou flageolet; 

d’où Flajoler, Jouer du flageolet. Gl. Fis¬ 
tulare. [Wackern. pag. 78.] 

FLAMANGE, Flamande. Gl. Fenestra, 1, 
pag. 2a53. 

* FLAMANT, Enflammé, brûlant. Chast. 
de Couci, vers 20. Voyez Rayn. tom. m, 

pag. 3371, au mot Âjlamar. Flammanz, 

lançant des flammes. Chron. des ducs de 
Norm. tom. m, pag. i53, vers 36219. 

FLAMBARD, Flambeau, morceau de 

bois desséché et fendu par le bout, pour 

qu’on le puisse allumer. Gl. Flàmbellum. 

* FLAMBE, Flamble, Flamme. Chron. 

des ducs de Normandie. Voyez Ravn. 
tom. in, pag. 3362, au mot Flama. 

FLAMBETER, Flamber, passer légère¬ 

ment sur la flamme. Gl. Flàmbellum. 

FLAMER, Ouvrir avec l’instrument de 

chirurgie appelé Flamm'ette. Gl. Flamme- 
riari. 

FLAMERON, Espèce de chandelle ou 
lampe. GL Flàmbellum. 

FLAMICHE, Sorte de pâtisserie. Gl. Fia- 
mica. 

* FLAN. Voyez Flaon. 

FLANCHET, Flanc, côté. Gl. Flanchus. 

FLANCHIAUX, Couvertures de lit. Gl. 
Flassada. 

FLANCHIERE, Sorte d’armure, qui cou¬ 

vrait tout le corps. Gl. Osbergum sous Hals- 

berga. [F/ancar. Gl. Flanchus.] 
FLANCHIR ( Se), Porter la main à son 

flanc ou côté, ou le serrer de la main. Gl. 
Flanchus. 

* FLANTEUR. Voyez Planteur. 
FLAON, Espèce de denier blanc; ou 

Pièce de métal plate, pour faire de la mon¬ 

naie. Gl. Flans. 

FLAQUE, Canal, petit bras de rivière. 
Gl. Flascheta. 

FLASSADIER, Ouvrier qui fait les F/as- 

sades ou couvertures de lit. Gl. Flassada. 

I 
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FLASSAR , Couverture de chevaux. Gl. 
Flassada. 

* FL AT, Coup , tape. Roman de Renart, 
tom. ii, pag. ai g, vers i55i3; tom. nr, 
pag. 99, vers 22455. 

FLATIR, Abaltre, jeter par terre, pré¬ 
cipiter. Gl. Flatare. [Garin le Loher, t. i, 
pag. 107, 142, 174. S’élancer, pag. 167. 
Tomber, Flore et Jeanne, pag. 52. Seflatir, 
S’élancer, Roi Guillaume, pag. 145. Faire 
flatir. Faire se précipiter, Garin , t. 1, p. 4a, 
223 , 23a ,274. Guill. Guiart, t. 1, p. 116 , 
vers 2485 (Flacir). Voyez Roquef. au mot 
Flastir.] 

FLAUNIARDE, Sorte de pâtisserie, flan. 
Gl. Flantones. 

FLAUTELE,Flûte ou flageolet. G\.Flauta; 
d’où : 

FLAUTEUR, Joueur de flûte ou flageo¬ 
let. Gl. Fistulare. 

FLAUZON, Flan , sorte de pâtisserie. Gl. 
Flantones. 

FLATAU, Flayel , Fléau, barre de fer, 
qui sert à fermer une porte. Gl. Flagellum, 5. 

FLECHIER,Faiseur deflèches. G\.Flécha. 
FLECHISSABLETÉ f, Flexibilité; d’où 

Fléchissaument-f-, En fléchissant. Gl. Flexi- 
biliter. 

FLECIERES, Branches d’arbres entrela¬ 
cées. Gl. Flecta. [ Flekiere, Roi Guillaume, 
pag. 67. ] 

FLEER , Battre avec un fléau. Gl. Flagel¬ 
lare, 2, sous Flagellum , 1. 

* FLEGARD. Gl. Fluctus, 1. 
* FLEGIER , Faiseur de flèches. Gl. Flé¬ 

cha. 
FLEIRER, Flairer, sentir par l’odorat. 

Gl. Fragrare. 
FLEXE, Espèce de coutil. Gl.Fluma, 2. 
FLEPIER, Frippier. Gl. Ferperius. 
FLESPERIE, Fripperie, habits ou meu¬ 

bles raccommodés. Gl. Ferperia. 
FLESQUE , Endroit plein de boue, mau¬ 

vais pas. Gl. Flachia. 
FLESTRE, Fistule, maladie fistulaire. Gl. 

Fistula, 2. 
FLETTE, Nacelle, petit bateau. Gl. 

Flela, 1. 
FLEVE, Faible. Gl. Flebilis. 
FLEUME, Flegme, pituite. Gl. Fleuma. 
FLEURETTE, Sorte de monnaie. Gl. 

Floretus, 2. 
PLEUREUR, Odeur, air. Gl. Fragrare. 
* FLEURINS a l’angelot. Gl. Floreni. 
FLEURS de Lis, Les Princes du sang. 

GL LUiosus. [Monnaie. Gl. Moneta, p. 492b] 
FLEURS Nostre Dame, Taches scorbu¬ 

tiques, ou érésipélateuses. Gl. Flores, 3. 
1. FLICHE, Flèche de lard. Gl. Fliches. 

[Roman de Renart, tom. 1, p. 49 , v. 1281.] 
3. FLICHE, Sorte de redevance payée 

en flèches de lard; ou par abonnement, en 
argent. Gl. Fliches. 

FLICOUE, Flèche de lard. Gl. Fliches. 
FLIEHE -f, Lancette. Gl. Flammeriari. 
FLIQUE , Flèche de lard. Gl. Fliches. 
FLOU, Mare. Gl. Floda. 
FLOCHE -f-, Flocon. Gl. Flocus;d’où : 
FLOCHETER f, Tomber en flocons. Gl. 

Ftoccare. 
FLOICHF.L f, Flocon. Gl. Flocus. [Flo- 

cianr •}•, Gl. Floccare.] 
FLONNE, Bouquet d’oignons ou d’aulx. 

Gl. F/onis. 

FLOQUER , Flotter. Gl. Floccare. 
* FLOOUET, Certain habit ecclésias¬ 

tique. Gl. Floquetus. 
* FLORE, Fleuré, bordé de fleurs. Flore 

et Blancefl. vers 1187 : 

La covreture de la scie 
Ert d’un brun paile de Castele 
Tote florée à Sors d’orfrois. 

FLORENCE, Florin, sorte de monnaie 

d’or. Gl. Floreni [ et Moneta, pag. 490']. 

FLORETTE, Sorte de monnaie. Gl. Flo¬ 
re lus, 2. 

* FLORI, Blanc de cheveux et de barbe. 

Partonop. vers igg5. 3577. Garin le Lo¬ 

her. tom. 1, pag. 53, 76, etc. Chanson de 

Roland, aux mots Fluri, Flurit. Chron. des 

ducs de Norm. Rayn. tom. ni, pag. 343J, 

au mot Florir. Nom d’un cheval, Gérard 

de Vienne, vers 832, et note pag. 1622. 

FLORON, Fleuron. Gl. Floronus. 
FLOS, Terre inculte, pâturage. Gl. 

Fraus tu m. 
FLOSSADE, Flossaie, Flossoie, Cou¬ 

verture. Gl. Flassada. 
FLOT, Flux de la mer, et le droit sur 

tout ce qu’amène le flux. Gl. Fluctus, 1. 
1. FLOTE, Train de bois. Gl.Flauta. 
* 2. FLOTE. Partonop. v.7585 : 

Od le montant en dote sont 
Et ud le retraiaut s’ent vont. 

1. FLOTTE, Écheveau ou paquet de laine. 

Gl. Fluctus, 2. 
2. FLOTTE. Mettre en F’lotte, Res¬ 

serrer. Gl. Flota, 2. 

FLOUIN, Vaisseau léger. Gl. Fluentare. 
FLOUK, Flourée, Farine, fleur de fa¬ 

rine. Gl. Flora. 
FLOURETTE, Sorte de monnaie. Gl. Flo¬ 

retus, 2. 
* FLOUTER.Chanson, Waekern. 

pag. 83 : 

Sains Juliens bers 
liant moy Jullioule, 
ferai teil chanteir 
Tous mes cuers en doute. 

FLOYEL, Fléau, affliction. Gl. Flagel¬ 
lare, 1. 

FLUET, Inondation, débordement 

d’eau. Gl. Fluentare. 
* FLUIE, Fluive, Fleuve. Chron. des 

ducs de Norm. 

FLUM, Flun, Fleuve, rivière. Gl. Fin- 
tare et Flumis. [ Chron. des ducs de Nor¬ 

mandie, Rayn. tom. ni, pag. 344b au mot 

Flum. ] 
FLUTE Double, Espèce de flûte. Gl. 

Fistulare. 
FLUX , Certain jeu de cartes. Gl. Cen¬ 

tum, 2. [Flus. Gl. Glissis.] 
FOAGER , Exiger le droit appelé Foage. 

Gl. Foagium, r [ et Monetagium., p. 53a1}. 

* FOARRE, Fourrages. Gl. Fodrum, 
pag. 3343. 

FOC, Feu. A foc, à foc, Au feu. Gl. Fo¬ 
cus. 

r. FOEE, Le droit dû au seigneur sur 

chaque feu. Gl. Foagium, 1, p. 32g3. 

*2. FOEE , Fois. Agolant, vers 499- 

Foiht, Gilote et Johane, Jubinai, Fabliaux, 
tom. ii, pag. 33. 

* FOER, Voyez Feor. 
FOIAL , Féal, fidèle. Gl. Fidetis, 2. 

p, a83a. [ Chastel de Couci, vers 3544. ] 

I7D 

1 FOIBLAGE, Terme des monétaires, pour 
marquer que l’espèce est plus faible de 
poids qu’il n’est ordonné. Gl. Fhbagium. 
[ Voyez Moneta, p. 4841 • ] 

FOIEE. Faire Foiées d’autrui, Acquit¬ 
ter les charges d’un autre. Gl. Focata. 

FOIEGE, pour Folage, Mouture. Gl. 
Foulagium. 

FOIGXÉE, Redevance en foin. Gl. Fe- 
nateria. 

* FOIL, Feuille. Chron. des ducs de 
Norm. Voyez Rayn. tom. ni, pag. 353‘,au 
mot Fol h. 

* FOILDRES, Foudre. Chron. des ducs 
de Norm. 

FOÎLLARS, Certains brigands, ainsi 
nommés, ou cl’une branche d’arbre qu’ils 
portaient à leurs chapeaux pour se recon¬ 
naître, ou parce qu’ils se retiraient dans 
les bois. Gl. Foilliata. 

FOILLIE, Sorte de gâteau. Gl. Foliata, 1. 
* FOILLIS, Feuillu. Flore et Blancefl. 

v. 611. Rayn. t. ni, p. 3532, au mot Folhos. 
FOILLOLER, Faire de folles dépenses. 

Gl. Follis, 3. 
FOIMENTI, Parjure, qui manque à la 

foi qu’il a donnée. Gl. Fidementitus, sous 
Fides. [ Foimentie, Miracle de la sainte 
Vierge. Chron. des ducs de Norm. tom. nr, 
pag. 519, vers 283. Voyez Feimenli. ] 

FOINESUN, Le temps où les biches et 
les femelles des chevreuils mettent bas. Gl. 
Fan natio. 

FOINGNIER, Marchand de foin. Gl. Fe- 
nerius. 

FOIRER, Fêter, chômer. Gl. Feriare, 
sous Feriœ, 2. 

FOIREUX, Homme sans cœur ni hon¬ 
neur, Gl. Fallitus. 

* FOIRIÉ, Jour auquel a lieu la foire. 
Partonop. vers 6588 : 

Si soit li tornoiz conmencicz 

Le lundi entrés les loiriez. 

Voyez vers 6555. 
1. FOIIS1ER, Gouverneur d’une foire. 

Gl. Feriari, sous Feriœ, 3, p. 280b 
2. FOIRIER, Fêter, chômer. Gl. Fe¬ 

riare, sous Feriœ, 2. [Foiriées de Noël, 
pag. 22g3. ] 

FOIS. Faire quelque chose sa Fois, 

c’est-à-dire, A son tour. Gl. Turnus, 1. 
[A la fois, A son tour. Chastel de Couci, 
vers 1267.] 

FOISIL, Fusil, morceau cl’acier, qui sert 
à faire du feu, quand on le bat avec un 
caillou. Gl. Fugillus. [Rayn. tom. ni, 
pag. 38o', au mot Fozil. ] 

FOISXE, Faine, espèce de gland que 
porte le hêtre. Gl. Fagina, 2. 

* FOISON, Force, résistance. Agolant, 
vers 227 ; 

Ci voi ces aues corre de grant randou, 

Si ge i muef, jà n’i aurai foison. 

Gérard de Vienne, vers 2482 : 

Lor escus tranchent et lor ebnes an son , 

Li cercle d’or i ont poc de foison. 

Vers a8i3 : 

Contre lor cop n’ait nule arme foison. 

Voyez ci-dessous Fuison, Diez Altrom. 
Sprachdenkmale, pag. 5o. Rayn. tom. m, 
pag. 356', au mot Foyson. 

FOISSON, ou Foissou, en albigeois, 
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Houe, instrument à labourer la terre à la 

main. Cl. Fossorium. 
FOITABLE, Se dit d’un homme vrai et 

qui a bonne réputation , qu’il faut croire. 

Gl. Fou talis. 
i. FOL, Hêtre, arbre. Gl. Fagus. 
* 2. FOL. Partonop. vers 3378 : 

Partonopeus s’en tient à fol. 

Voyez vers 3421. Fol pensé, Lai du corn, 

vers 236. Fol notre. Voyez lYatre. Fous nais. 
Voyez Nais. 

1. FOLAGE, Le droit de mouture dû au 

seigneur du moulin. Gl. Foulagium. 
2. FOLAGE, Folie, sottise. Gl. Follitia, 

sous Follis, 3, pag. 3413. [ Ghastel. deCouci, 

vers 841. Chron. des ducs de Norm. Voyez 

Rayn. tom. ni, pag. 3511, au mot Follatge. ] 
* FOLANT, Flottant. Partonop. vers 

5764 : 

Et laisse son cheval aler, 

Et il vait o son frain pesant 

Les regnes as (a ?) ès pis folant. 

FOLASTRE, Fol, hébété, imbécile. Gl. 
Follis, 3. 

FOLE. Estre Fole de soit cors, En 

user comme une femme débauchée. Gl. 

Follis, 3. [Voyez Gl. Alitaria. ] 

* FOLEIZ, Badinage, moquerie. Chron. 
des ducs de Norm. 

FOLER, Etre loi, extravaguer. G\. Fol- 
lis, 3. [Maltraiter. Partonop. vers 35g5. 

Voyez Afoler ou Fouler P ] 

FOLERF.Z. Moulut Folerez, Moulin à 

fouler les draps. Gl. Folare pannos. 
FOLESUYE , Jeu de pelote ou ballon. Gl. 

Folasellum. 
* FOLETE, Folie. Chron. des ducs de 

Normandie, Rayn. tom. ni, pag. 35o2, au 

mot Folledat. 
FOLEUR, Sottise, folie , étourderie. Gl. 

Follitia, sous Follis, 3, pag. 34i3 [Folesse, 
ibid. ] 

1. FOLÏER, Extravaguer, faire des fo¬ 

lies. Gl. Follis, 3. [Partonop. vers 4169 : 

Mais ains que foliasce en li. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 35il, au mot 

Foleiar. Foleier, Chron. des ducs de Norm.] 

2. FOLÏER, Mener une vie de débauche. 
Gl. Follis, 3. 

3. FOLÏER, Dire des injures. Gl. Follia, 
sous Follis, 3, pag. 34i2. [Railler, moquer, 

Chron. des ducs de Norm. ] 

FOLIEUSE, Femme débauchée. Gl. Fol- 
lis, 3. 

FOLIEUX,Fo1, insensé, imbécile. Gl. 
Follis, 3. 

FOL1NGIER, Dire des injures, maltraiter 

de paroles. Gl. sous Follis, 3, pag. 34x3. 

FOLION , Feuille d’Inde. Gl. Folia, 3, 

FOLLAGE, Le droit de mouture dû au 

seigneur du moulin. Gl. Foulagium. 
FOLLAIN , Cocon de soie. Gl. Folexellus. 
FOLLESSE, Folleur, Folie, sottise, 

étourderie. Gl. Follitia, pag. 3413. 

FOLLOIER, Agir comme un fol. Gl. Fol- 
lis , 3. 

FOLOIER, Se tromper, s’égarer, agir en 

fol. Gl. Fallire et Follis, 3. [ Ruteb. 
tom. 1, pag. 6 : 

Fols qui ne foloie 

Pert sa seson. 

FOR 

Voyez Rayn. tom. in, pag. 35i*, au mot 

Foleiar. ] 
* FOLOR, Erreur, folie , extravagance, 

débauche. Partonop. vers 612. Roman de 

Renart, tom.in, pag. 67, vers 2i582. Belle 

Ysabiaus, Wackern. pag. 6,7, 8. Chronique 

des ducs de Normandie. Voyez Rayn. 

tom. ni, pag. 3501, au mot Folor. 
FOLGT, Esprit follet. Gl. Ficarius. 
FONCH1ERE, Fond creux. Gl. Fonda. 
FONCHINE, Instrument pour la pêche. 

Gl. Fronenezze. 
FONDATION, Produit des fonds. Gl. 

Funclalitas. 
1. FONDE, Fronde, la corde qui chasse 

le trait. Gl. Fonde. [ Guill. Guiart, tom. 1, 

pag. in, vers 235g : 

Et de fondes dont il fondoient. 

Voyez Rayn. tom. in, pag. 3551, au mot 

Fonda. ] 
2. FONDE, Bourse des villes commer¬ 

çantes, douane, magasin public. Gl. Fun¬ 
da, 1. 

FONDÉ , Sçavant, très-instruit. Gl. Fun¬ 
datus, 1. [Fondédes ars, Flore et Blancefl. 

vers 208. ] 

FONDEFFLE, Fondefle, Fronde, ma¬ 

chine de guerre pour jeter des pierres. Gl. 

Fonde et Fundabulum. 
FOXDEIZ , Fond, vallée. Gl. Fonda. 
* FONDER, Voyez Fonde, 1. 

FONDERES, Fondeur, Fonderesse , 

Fondateur, fondatrice. Gl. Fundare, 1. 

FONDIC, Magasin de marchandises. Gl. 

Fundicus, sous Funda, 1. 

FONDOIRE, Fond, vallée. Gl. Fonda. 
* FONDU, Effondré. Roi Guillaume, 

pag. 57: 

Là ont une roche trovée 
Qui estoit fondue etcavée. 

FONS , Fontaine. Gl. Fonta. 
FONTAINE. [Eaue. Partonop. vers537i, 

5512, Rayn. tom. in, pag. 36i*, au mot 

Fontana. ] Faire ses Fontaines, Sorte de 

jeu, qui se faisait le quatrième dimanche 

de carême. Gl. Fonta. 
FONTK.NIZ, Lieu marécageux. Gl. Fon¬ 

da [ et Mariscus. Fontaine, source. Chron. 

des ducs de Norm. tom. ir, pag. 555, vers 

31224 : 

Denz le ruissel d’un fontenil. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 36o% au mot 
Fontanil]. 

1. FONTCRE, Fonte, l'action de fondre. 
Gl. Funtura. 

2. FONTURE , Creux, enfoncement. Gl. 
Fiintura. 

FOOL, Soufflet. Gl. Manticulus. 
* FOR, Prix. Chron. des ducs de Norm. 

Voyez Feur, Rayn. loin, ni, pag. 36i2, au 
mot For. 

* 1. FORAGE, Certain droit féodal. Gl. 

Foragium, 1. 

*2. FORAGE, Fourrages. Gl. Fodrum, 
pag. 3353. 

FORAGIER, Celui qui a droit d’usage 

dans une forêt. Gl. For. 
FORAIN. [Roman de Renart, tom. n, 

pag. 17, vers 10084; tom. m, pag. 26, vers 

10476. Profane. Chron. des ducs de Norm, 

tom. n, pag. 385 , vers 26578. ] Rue Fo¬ 

raine, Rue détournée, écartée. Gl. Fora- 

netts, 4- [Chambre forain, Latrines. Hugues 
de Lincoln, Wolf, pag. 447-] 

FORBAN. Faire Forran, Bannir, exiler, 

reléguer. Gl.Forisbannire, pag. 3581. 
FORBANNISSEM ENT , Bannissement, 

exil; d’où Forbannir, Bannir, reléguer. 
Gl. Forisbannire. 

FORBIUS. Mettre en Forbius, En¬ 
voyer en exil. Gl. sous Forisbannire. 

FORBOUR, Faubourg. Gl. Forisbarium. 
1. FORCE, Pays fortifié et garni de for¬ 

teresses. Gl. Força, 4. [Voyez Rayn. tom.ni, 
pag. 374*, au mot Forsa.\ 

* 2. FORCE, Ciseau. Chastel. de Couci, 
vers 7344 (unes forces). Roman de Renart, 
tom. 1, pag. 55, vers 1447. Voyez Rayn. 
loin, m, pag, 373', au mot Forsa, et ci- 
dessous Forcesces. 

* FORCEL, Fohcele, Poitrine. Chron. 
des ducs de Normandie. Chanson de Rqt 
land , st. 164, vers 4 : 

Desur sud piz, eQtre les dous furceles 

Cruisiedes ad ses blanches mains, les beles. 

Voyez Forchéure, Fourcel, et Rayn. tom. m, 
pag. 362% au mot Forsela. Jurer la forcelle 
Dieu. Gl. Juramentum, pag. g3g3. 

FORCELER, Celer ce qu’on doit décla¬ 
rer. Gl. Fortscelatus. 

FORCELET, Petit fort. Gl. Forcelletum, 
sous Fortia, 3. 

FORCENERIE. Voy. Forsenerie. 
FORCERET, Coffre, cassette. Gl. Force- 

rius. 
FORCESAINTE, p. e. Boucle, agrafe de 

ceinture, ou coffret à reliques. Gl. Fer- 
malium. 

FORCESCES , Forces, ciseaux. Gl. For¬ 
ceps. [Voyez Force, 2.] 

FORCETIER , Faiseur de forciers ou cas¬ 
settes. Gl. Forcerais. 

FORCETTES, Ciseaux. Gl. Forceps. 
*FORCEUR. Voyez Foreur. 
* FORCÉURE. Voyez Forchéure. 
FORCHAT, Bâton fourchu. Gl. Four¬ 

cha ta. 
1. FORCHE, Force, violence. Gl. For^ 

lia, 2. 
2. FORCHE, Fourche. Gl. Fourcliuta. 
FORCHELE, Celui qui ne paye pas au 

jour marqué le cens qu’il doit. Gl. Forisce- 
latus [ et Fol gare ]. 

FORCHELER, Celer ce qu’on doit dé¬ 
clarer; d’oii Forcheler les droits, Les frau¬ 
der , les dissimuler, les celer par fraude. 
Gl. Foriscelatus. 

FORCHETTE, Fourche, proprement la 

partie de fer qui se divise en deux ou 
plusieurs fourchons. Gl. Fourchata. 

FORCHEURE, Poitrine. Gl. Furcatura. 
[Enfourchure. Forcéure,Partonop. vers575. 
Chanson de Roland, st. 127. vers 20; stance 
102, vers 11 : 

. . . Si li trenchet 
Et tut le cors tresqu’en la furchcure 

Enz en la sele, ki est à or batue; 

El cheval est l’espéc arestéue. 

Voyez fierabras, vers 980, note. pag. 178'. 
Rayn. tom. m,pag. 3631 au mot Força- 
dura. Comparez Forcel. 

* FORCII1E, Certain usage de chasse. 
Après avoir dépecé la bête et avant de don¬ 
ner la curée aux chiens on mettait à part 
la foie, les poumons,etc.,que l’on attachait 
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à un bâton fourchu. Roman de Rou, tom. i, 

pag- 289 : 

Li cerf aveient eseorcliic 
Et fet aveient li forchie. 

Voyez le Tristan allemand de Gottfried de 

Strasbourg, vers 2888 suiv. 

FORUHIER, Forcier , -Écrin, cassette, 

coffre. Gl. Force rius [et Forsarius]. 
FORCOAIANÜEUR, Usurpateur, qui dé¬ 

pouille un légitime possesseur. Gl. Ar- 
dere, 2. 

FORCONSEILI.ER, Donner un mauvais 

conseil, mal conseiller. Gl. Foriscnnsilinre. 
[Forsconseihez, Chron. des ducs de Nor¬ 

mandie, tom. 1, pag. 5gg, vers i5o4g.j 

*FORCONTER (SE), Faire un faux cal¬ 

cul Guill. Guiart, tom. 11, pag. 149, 

vers 3845 (1282g); pag. 186, vers 4806 

(13796). Forcontez, tom. 1, pag. n5, vers 

2457; tom. ii, pag. 242, vers6255 ( 10235). 

* FORCER, Plus fort. Jordan Fantosme, 

vers 268 : 

Karduil vos durrum, ke sciez plus foreur. 

Voyez Rayn. tom. m, pag. 3732, au mot 

Forsor, Orell, pag. 37. 

FOREL, Fourreau. Gl. Forel/us. 
1. FORER, Aller au fourrage. Gl. Fora- 

giuîn, 2. 
2. FORER, Gâter, piller, ravager. Gl. 

Foragium, 2. 
* FORES, Forêt. Partonop. vers 5i3, 

i45i. Foriès, Flore et Jeanne, pag. 36. 

Voyez Rayn. tom. in, pag. 364', au mot 

Forest. 
FORESCAPY, Droit sur les choses trou¬ 

vées dans le fief du seigneur. Gl. Forsca- 
pium. [Yoyez Rayn. tom. 11, pag. 275*, au 

mot For cap. ] 
FORESTAGE, Forestaige, Le droit d’u¬ 

sage dans une forêt, la redevance pour ce 

droit, et même toute espèce de droit ou 

exaction. Gl. Forestagium, [pag. 3523, 

3531, et f Lucar. Voyez Rayn. tom. 111, 

pag. 364', au mot Forastalge. ] 
FORESTAIGE, Office de garde forestier. 

Gl. Forestagium , pag. 3532. 

FORESTERIE, Office de forestier. Gl. 

Forestarius de feodo, pag. 3541 - 
FOUETER, Forestier, garde de forêt. 

Gl. Forestarius, pag. 354 '• 
FORFACTIIRE, Saisie, confiscation, 

amende. Gl Forfeclura, sous Forisfacere, 1, 

pag. 36o'. 
1. FORFAIRE, [Encourir la confisca¬ 

tion.] Forf.vire son Fief, Le perdre pour 

avoir manqué en quelque chose à son sei¬ 

gneur. Gl. sous Forisfacere , 1. [5e Jorjaire 
de mort, Commettre un crime digne de 

mort, Partonop. vers38n. Forfaire l’a¬ 
mende, Gl. Forfeclura, pag. 36o2. Voyez 

Orell, pag. 245. Rayn. tom. ni, p. 1742, 

au mot Fors/ar. ] 
* 2. FORFAIRE, Altérer, défigurer. 

S. Mathieu, chap. 6, vers 16 : Il/orfont lour 
faces qu’il apiergent as homes junantz. (lat. 

exterminant enim faciès suas). Roquefort. 

FORFAIT, Amende, peine, punition. Gl. 

Forfaitura, sous Forisfacere, 1, [pag. 36o\ 

Amende du four fait. Gl. Forisj'actum, pag. 

36o3. Excès, délit punissable. Gérard de 

Vienne, v. 3571. Flore et Blancefl. vers 

2763, 2765. Forfait oïr, Garin le Loher, 

tom. 1, pag. 44» 68. Forfait dire, Partonop. 

GANCH GLOSS. — T. VII. 

vers3i22. Voyez Rayn. tom. ni, p. 275', 
au mot Forfac/t. Foi feit, Gl. Prcesens fore- 
factum. ] 

FORFAITURE, Saisie, confiscation, 
amende. Gl. Forjeclura, sous Forisfacere, 1, 
pag. 36o2. 

FORFAMIL1ER, Émanciper. Gl. Foris- 
famitiare. 

FORFUYANCE, Ce qu’un serf payait à 
son seigneur, pour la permission de passer 
à un autre. Gl. Fugitarius. 

FORGE, Fabiique, construction. Gl. 
Foi gin, 1. [Roi Guillaume, pag- 96.] 

FORGEAI EN F, Fabrication de monnaies. 
Gl .Forgire. [Voyez Gl. Moneta, pag. 4961 > 
et 5i83.] 

FORGERET, Coffre, cassette. Gl. For- 
gerium. 

FORGHES, Forces, espèce de ciseaux. 
Gl. Fotftcia. 

FORGiER, Coffre, cassette. Gl. Forge- 
rium. 

FORIERE , Terre destinée à la pâture des 
animaux. Gl. Foreria, 2, [et Foraria , 2.] 

FOUILLE, mal lu pour Feuille. Gl. Fo¬ 
lium', 3. 

FORIAIAUIGE, Ce qu’un serf payait à 
son seigneur pour pouvoir épouser une 
femme de condition libre, ou une serve 
d’un aulre seigneur. Gl. Forimatrimonium, 
sous Forisinaritagium. 

FORJOUSTER, Bien jouter, se distinguer 
dans les joutes. Gl. Justa, 1. [Chastel, de 
Couci, vers 58fig : 

Que ses amis l’autrier porta, 

Quant il la feste fort jousta.] 

FORISCAPI, Le droit de lods et ventes. 
Gl. Forscapium. 

* FOR1SSIR, Sortir, Orell, pag. 177. 
Voyez Rayn. tom. ni, pag. 572', au mot 
Foriessir. 

1. FOR.HTGÉ, Jugé par contumace. Gl. 
Forisjudicare. 

2. FOIÏJUGE, Confisqué. Gl. Forisjudi- 
care. 

FORJUGER, Débouter par jugement 
quelqu’un de sa demande. Gl. Forisjudi- 
care. [Rayn. tom. ni, pag. 6082, au mot 
Forsjutgar. Chron. des ducs de Norm, au 
mot Forsjugier.] 

FOKJÙRER, Quitter, abandonner, re¬ 
noncer. Gl. Forisjurare. [Garin le Loher, 
tom. 1, pag. 54. Aubri, pag. 154’• Enfants 
Haymou , vers 332, 335, 415. Voyez Rayn. 
tom. in, pag, 6o32, au mot Forjurar. Chron. 
des ducs de Norm, au mot Forsjurer.] 

* FORLONGER, comme Fourlongner. Gl. 
Patagium, 1. 

FORMALLER, Faire un acte dans toutes 
les formes prescrites par lè droit ou l’usage. 
Gl. For mi ter. 

FORMARIAGE, Ce qu’un serf payait à 
son seigneur, pour pouvoir épouser une 
femme île condition libre, ou une serve 
d’un aulre seigneur. Gl. Forismaritagium. 

* FORMÉ, Bien fait. Aubri, pag. 1741 '• 

Et avenant et des membres formé. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 3652, au mot 
Forums. 

FORMEE, Lettres scellées du sceau royal 
ou public pour mettre une sentence à exé¬ 
cution. Gl. sous Formatas. 

1. FORMENT, Fort, beaucoup. Gl. Forti- 
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ter. [Rayn. tom. ni, pag, 378au mot Fort- 
ment. Fortment, Psautier de Corbie.ps. io3.J 

*2. FORAIENT, Froment, blé. Chron. 

des ducs de Norm. etc. Votez Rayn. t. m, 

pag 4°11 > au mot Fronten. 
FORAIETE, Escabelle, petit banc. Gl. 

Forma, 14. 

* FORMIANS, Rempli, fourmillant? 

Partonop. vers 513 : 

Ne por autres mervelles grans 
Dont la forés est formians. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 36g‘, au mot 

Formir. 
* FORS1IS, Mis dehors, chassés, des¬ 

saisis. Chron. des ducs de Norm. tom. m , 

pag. 15g, vers 3641 2 : 

Ne les regnes ne les contrées 
Que il éussent délivrées , 
Dont erent formis Longebart. 

Voyez Gl. Forismittere. 
FORMORT, Le droit qu’a le seigneur 

sur les biens des bâtards et autres, après 

leur mort. Gl. Formortura. 
1. FORMORTURE, Héritage qui arrive 

par mort. Gl. Formortura. 
2. FORMORTURE, Fokmoture, Le droit 

qu’a le seigneur sur les biens des bâtards, 

et autres après leur mort. Gl. Formortura. 
* FORN, Four. Chanson de Roland, 

stance 224, vers 11. Voyez Rayn. tom. ni, 

pag. 370', au mot Foin. 
FORNAGE, Le droit que doivent au sei¬ 

gneur ceux qui sont obligés de cuire leur 

pain à son four bannal. Gl. Furnagittm. 
* FORNESTURE, Fourniture, ce qui est 

nécessaire pour vivre. Gl. Fttrnire, 1. 
FORNICAGESSE-^, Femme débauchée et 

qui s’abandonne à la fornication. Gl. For¬ 
nicat rix. [Voyez Rayn. tom. ni, pag. 3711, 
au mot Fornicairitz. Fornigans, Forni¬ 

quant. Enfants Haymon, vers 122.] 

1. FORNIER, Cuire dans un four. Gl. 

Fttrnire, 2. 
* 2. FORNIER,Préposé au four, boulan¬ 

ger. Gl. Monetagium, pag. 532'. 
* FORNO 1ER, Nier. Gl. Forisnegare. 
FORPAISÉ , Qui est hors de son pays, 

soit volontairement, soit par bannissement. 

Gl. Forispatriatus. 
FOR FERIE, Fripperie, habits ou meu¬ 

bles raccommodés, le lieu où ils se vendent. 

Gl. Ferperia. 
FORPEX, Frippiers. Gl. Forpœ. 
FOR RAR, Haler un chien, le faire pil¬ 

ler par d’autres. Gl. Forrare. 
1. FORRE, Paille , fourrage. Gl. Fodrum, 

pag. 3343. [Voyez Rayn. tom. ni, pag. 37i2, 

au mol Foire et ci-dessous Ftterre, 2. 

Prendre lodgis per forrees. Gl. Fodrum, 
pag. 3352. ] 

* 2. FORRE, Fourreau. Agolant, v. 6i5. 

Chron. des ducs de Norm. Voyez Fourre 
et Fuerre, 1. 

FORRIER, Fourrier, fourrageur, pillard. 

Gl. sous Fodrum, pag. 33512. 
1. FORS, Usages, coutumes d’un lieu. 

Gl. Forus, 2. 
2. FORS, [Hors, dehors, excepté. Rayn. 

tom. ni, pag. 372’, au mot Fors, Orell. 

pag. 3a5. Chron. des ducs de Norm. Chas¬ 

tel. de Couci, vers 4739 : 

Mes je atant m’eq soufferray 
Fors tant que m’en delivreray. 
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Fort seulement tant cum, Chron. des ducs 

de Norm. lom. 1, pag. 3oo, vers 6a65. Roi 

Guillaume, pag. 62 : 

Qui si estoit povres et nus 
Qui ne sambloit fors que truant. 

Guil. Guiart, t. 11, p. 260, vers 6732 

(15724): 

Ca! n’i a lors du desreDgier.] 

Estke df. Fors , Etre de dehors, d’un autre 

pays. Gl. Forcis. [Garin le Loher, tom. 1, 

pag. 297 : 

A saint Germain qui siet de t'urs Paris. 

Voyez Rayn. ibid. au mot Defors. ] 

* 3. FORS. Gl. Moneta, pag. 4841- 
FORSAGE, Violence faite à une fille. 

Gl. Fortia, 2. 
* FORSCLOURE, Empêcher, exclure, 

empêcher de fuir. Chron. des ducs de 

Norm. Orell, p. 263. 

* FORSENEU, Rendre, devenir forcené, 

mettre hors du sens, être hors du sens. 

Chronique des ducs de Normandie. For- 
saue, Roman du Renart, tom. ri, pag. 100, 

vers 12282. Voyez Rayn. tom. v, p.1971, 

au mot Forsenar. 
* FORSENERIE, Forcenerie, Forse- 

ment, Furie, extravagance, frayeur. Chant, 

Wakernagel, pag. 65. Ruteb. tom. ir, 

pag. 255. Rayn. tom. v, pag. T971, au mot 

Forsenaria. Chron. des ducs de Norm, aux 

mots Forsenerie et Forsenement. Gl. -f lner- 
gia. 

FORSERRE , Forgeron , ouvrier en fer. 
Gl. Forsorium. 

* FORS1ER, Fossier. Lairon forsier, Gé¬ 

rard de Vienne, vers 416» i357, 2385. 
Larron fossier, Miracles de N. Dame, Chron. 

des ducs de Norm. tom. in, pag. 520, 

vers 309. Roman de la Violette, pag. 62 , 

vers 1198. Ribaucle fossière, Nouveau re¬ 

cueil deF., et C. tom. 11, pag. 53, vers 1644. 

Laron qui enble par fosse, Roman du comte 

de Poitiers, pag. a3, vers 5i2. Michel : Qui 

viole les tombeaux. Voyez Rayn. t. 111/ 

pag. 375*, au mot Forsaire, Violateur. 

* FORSLOIGNIER, Éloigner. Chron. 

des ducs de Norm. tom. 11, pag. i5i, 
vers 19809 : 

Nos volent eissi forsloignier. 

FORSPAISÉ, Forspaysié, Qui est hors 

de son pays, soit volontairement, soit par 

bannissement. Gl. Forispatrialus. 
FORSSELEE, p. e. Fourchette, ou ci¬ 

seaux. Gl. Furcina. 
* FORT, Château, fort. Gérard de 

Vienne, vers 4027 : 

Mon fort de Rome, ke l’on clame ma chambre. 

Voyez Rayn. t. ni, pag. 373», au mot Fort. 
FORTABLEMENT, Par force, avec vio¬ 

lence. Gl. Fortiter. 
FORTELESSE, Forteresse, château. Gl. 

Fortecia, pag. 37s3. 

FORTRAIRE, Séduire, suborner, enlever 

subtilement. Gl. Trahere, 1, [et Abigere. 
Partonop. vers 227. Voyez Orell, pag. 272.] 

FOR I'RESCHE, Fortification, tout ce 

(pii sert à fortifier et à défendre; Gl. For¬ 
tecia, pag. 375L 

FORTUNAL, Tempête , ouragan. Gl. 
b'ortunale. 

1. FORTUNE, Trésor trouvé par ha¬ 
sard. Gl. Fortuna, 2. 

FOU 

2. FORTUNE, Accident fâcheux , perte. 
Gl. Fortuna, 4. 

3. FORTUNE, Tempête, ouragan. Gl. 
Fortuna, 3. 

FORTUNEE, Arrivé par hasard, non 
médité. Gl .Fortuna, 4. 

FORTUNEUSEMENT, Par accident, par 
malheur. Gl. Fortuna, 4. 

FOSSE, Prison, cachot. Gl. Fossa, 2. 
FOSSE Cote, Latrine, privé. Gl. Fossa 

cteca, sous Fossa, 3. 
FOSSÉER, Entourer de fossés. GL Fos¬ 

sare , 2. 
FOSSER une Vigne, La cultiver, la la¬ 

bourer et fouir. Gl .Fossare, 2. 
FOSSEREE , Autant de terre qu’un 

homme en peut fouir dans un jour. Gl. 
Fossoriata. 

FOSSEUR, Pioche, houe, instrument à 
fouir la terre. Gl. Fossorium. 

FOSSIER, Celui qui fait des fossés. Gl. 
Fossiator. 

FOSSIERRE, Houe, instrument à fouir 
la terre. Gl. Fossorium. 

FOSSOER, Le même. Gl. Fossorium. 
FOSSOIRIE, Métier de celui qui fait des 

fossés. Gl. Fossiator. 
FOSSOUR, Houe, instrument à fouir la 

terre. Gl. Fossorium. 
FOU, Hêtre. Gl. Fagus. [Ruteb. tom. 1, 

pag. 8.] 
FOUACE , Espèce de pain blanc, un gâ¬ 

teau. Gl. Fouhacea, [et Ignatia. Fouache, 
Gl. Focacia. ] 

1. FOUAGE , Le droit dû au seigneur sur 
chaque feu. Gl. Foagium, 1, pag. 32g*. 

2. FOUAGE, Façon de préparer le cuir, 
en le mettant dans la fosse au tan. Gl. 
Fceuare et Fouagium, 2. 

FOUAIGE, Fouille , l’action de fouir. Gl. 
Foallia. 

FOUAILLER, Faire la Jouaille ou curée 
du sanglier. Gl. Fuagium. 

FOUANE, Houssine, baguette. Gl. Fua¬ 
gium. 

FOUARON, Fouasse, Flspèce de pain 
blanc ou gâteau. [ FoKassier, Qui fait ces 
pains. ] Gl. Fouhacea. 

FOUC, Foucq, Troupeau, principale¬ 
ment de brebis ou de pourceaux. Gl. Fou- 
cagium. [ Bande. Ruteb. tom. 11, pag. 238: 

Là vi un fuuc de soteriaus 

Qui juoienl aus lumberiaus. 

Voyez Rayn. tom. m, pag. 352J, au mot 
Foie. ] 

FOUCHIERE, Fougère. Gl. Foucheria. 
FOUDROIER, Effrayer, épouvanter. Gl. 

Fulminatus. 
1. FOUEE, Le droit dû au seigneur sur 

chaque feu. Gl. Foagium, 1, pag. 32g3. 
2. FOUEE,.Le droit dû sur les bois 

qu’on amène à la ville. Gl. Focagium, sous 
Foagium, 1, et Focata. 

3. FOUEE, Chauffage -, fagot, bourrée. 
Gl. Foagium, 2. 

4. FOUEE. Faire Fouêes d’autrui. Ac¬ 
quitter les charges d’un autre. Gl. Focata. 

1. FOUEL , Assemblée , troupe. Gl. Fou- 
cagium. 

2. FOUEL, Fouaille, curce du sanglier. 
Gl. Fuagium. 

F'OUER, Mettre le cuir dans la fosse au j 
tan. Gl. Fatuare. 1 

FOUERRES, Marchand de pailleet four¬ 
rage. Gl. Gagnagium. 

FOUESIL , Fusil, morceau d’acier, qui 
sert à faire du feu quand on le bat avec 
un caillou. Gl. Fugillus. 

FOUEUR, Celui qui fouit. Gl. Foallia. 
1. FOUGER, Séduire , suborner, Gl. Fu- 

ginare. 
2. FOUGER, Fouiller, comme fait le co¬ 

chon. Gl. Fogerare. 
FOUGIER, Fouir, labourer la vigne. Gl. 

Fossare, 2. 
FOUILLE, Espèce de pioche. Gl. Fodi- 

tare. 
FOUINETTE, Petite fourche. Gl. Fus¬ 

cina. 
* FOUIR, Bêcher, creuser la terre. Mer¬ 

lin Mellot, Jubinal F. et C. tom. ji, p. i3i. 
FOUISSIS f, Fusil, morceau d’acier, 

qui sert à faire du feu quand on le bat 
avec un caillou. Gl. Piricudium. 

FOUISSON , Buisson. Gl. Foagium, 2. 
, 1. FOULAGE , Le droit de mouture dû 
au seigneur du moulin par ceux qui sont 
obligés d’y moudre leurs blés. G). Foula- 
gium. 

2. FOULAGE. Vin de fort Fouuage, 
Bon , excellent. Gl. Fol/are. 

FOULEREZ. Moulin Foulerez, Moulin 
à fouler les draps. Gl. Fol are pannos. 

FOULEUR, Sottise, imbécillité. Gl. Fol- 
litia. 

FOULLIE, Offense, blâme. Gl. Foulfa- 
cere. 

FOULON, Folie, extravagance, étour¬ 
derie. Gl. Follitia, sous Follis, 3, p. 34i3. 

FOURBENNI, Banni, exilé, proscrit. 
Gl. sous Forisbannire. 

FOURREUR, Fourbisseur. Gl. Forbis- 
sator. 

1. FOURC, Botte, en languedocien. Gl. 
Furcus. 

2. FOURU, Branche fourchue d’un ar¬ 
bre. Gl. Furca, 2. 

FOURCEL, Fourcelle, Poitrine, esto¬ 
mac. Gl. Furcula. Voyez Forcel. 

1. FOURCELLER, Celer en fraude, trom¬ 
per, frauder. Gl. Foriscelalus. 

2. FOURCELLER, Tondre avec des for¬ 
ces ou ciseaux. Gl. L'orceps. 

FOURCHAT, Bâton fourchu. Gl. Four¬ 
cha ta. 

FOURCIIEFIERE, Sorted’arme en forme 
de fourche. Gl. Furcafera [ et Glaciolus ]. 

FOURCHEGERBES, Fourche propre à 
mettre les gerbes sur un charriot. Gl. Fur¬ 
cafera. 

FOURCHEL, Fourche, bâton fourchu. 
Gl. Fourchuta. 

FOURCHELLER, Celer en fraude, trom¬ 
per, frauder. Gl. Foriscelatus. 

FOURCHETTE, Fourche, proprement la 
partie de fer qui se divise en deux ou plu¬ 
sieurs fourchons. Gl. Fourchala [et. In¬ 
tendere, 9]. 

* FOURCHIÉ, Terme de blason. Chastel. 
de Couci, vers 155g : 

Li lions ol queue fourcliiée. 

Vers 1087 : 
Au tyon de geultes fourchié. 

FOURCH1EL, Fourchier, Fourche, bâ¬ 
ton fourchu. Gl. Fourchuta. 

* FOURÇOIIER, Résister. Flore et Jeaune, 
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pag. 38 : Contre co segnenr ne contre ses ba¬ 
rons vous n’avez pooir de fourçoiier. 

FOURCONSILLIER, Donner un mauvais 
conseil. GI. Forisconsiliare. 

FOURCQ, L’endroit où quelque chose se 

partage en deux. Gl. Furco, i. 

FOURESTAGE, Le droit d’usage dans une 
forêt, et la redevance due pour ce droit. 
Gl. Forestagium, sous Foresta, pag. 3523, 
353'. 

FOURESTIER, Celui qui fait une rede¬ 
vance pour le droit d’usage dans une forêt. 
Gl. Foresteria, sous Foresta. 

FOÜRFAIT, Forfait, crime. Gl. Foris- 
factum, sous''Forisfacere, r. 

FOURGON, Fourchon. Gl. Fuscina. 
* FOURIER. Voyez Fourrier. 
FOURJUGIER, Priver par jugement ou 

sentence quelqu’un de quelque chose. Gl. 
Foris judicare. 

FOURJUR. Faire Fourjur,Fourjurer, 

Déclarer en justice et par serment, qu’on 
abandonne et qu’on renonce à quelque 
chose. Gl. Forisjurare. 

FOURLASSEUR, p. e. pour Fourbisseur. 

Gl. Forbissator. 
FOURLONGNER, Forligner, dégénérer. 

Gl. Furlongus. 
FOURMAGIER, Marchand de fromages. 

Gl. Fromagerius. 
FOURME, Banc, siège. Gl. Forma, 14. 

FOURME, pour Défourmé, terme in¬ 
jurieux à Liège, p. e. Bâtard. Gl. Defor¬ 
mosus. 

FOURMENER, Battre, maltraiter. Gl. 
Maletractare. f Se fourmener. Se fatiguer. 
Chastel. de Coùci, vers ig55 : 

lestes-vous blechiés durement? 

Gardés, trop ne vous fourmenés. ] 

FOURMENTAL, Qui concerne le fro¬ 
ment. Fuere Fourmenial, Paille de fro¬ 
ment. Gl. Frumentaticus. 

FOURMENTEL. Vin Fourmentel, Vin 
de cens et rente. Gl. Frumentaticus. 

FOURMENTERIE, Marché au blé. Gl. 
Frumentaria. 

FOURMETTE, Escabelle, petit banc. 
Gl. Forma, i4- 

FOURMONT, Espèce d’outil , p. e. Te¬ 

nailles. Gl. Furminentum. 
FOURMORTURE, Le droit qu’a le sei¬ 

gneur sur les biens des bâtards et autres, 
après leur mort. Gl. Formortura. 

FOURNAIGES, Pain et autres pièces de 

four. Gl. Furnagium. 
FOURNEMENS, Ce que l’on est obligé 

de fournir tous les ans. Gl. Furnire, 1. 
FOURNER, Cuire dans un four. Gl. Fur- 

nare, 1. 
FOURNIAGE, Le droit, que doivent au 

seigneur ceux qui sont obligés de cuire leur 

pain à son four bannal. Gl. Furnagium. 
FOURNIER, Cuire dans tin four. Gl. 

Furnire, 2. 
FOURNILLE, Menu bois propre à chauf¬ 

fer le four. Gl. Fornilia. 
* FOURNIR L’assise. Gl. Vadium, 

pag. 7203. 
FOURNIRON, Garçon fournier. Gl. Fur- 

nairo. 
FOURQ, Chemin fourchu, l’endroit où 

il se partage en deux. Gl. Fourcus. 
FOURQUE, Terre terminée en fourche 

et qui en embrasse une autre. Gl. Furco, 1. 
FOURQUEFIERE, Fourche, dont les 

dents sont de fer. Gl. Furcafera. 
FOURQUEFILLE, Sorte d’arme en forme 

de fourche. Gl. Furcafera. 
FOURQUIER, Grande fourche. Gl. Fur- 

cu/us. 
FOURQUILLON, Petite fourche. Gl. 

Furculus. 
FOURRAGIER, Fourrageur, pillard. Gl. 

Foragium, 2. 

FOURRE, Fourreau. Gl. Fodrus. [Voyez 
Forre, 2.] 

FOURREL, Terme injurieux. Gl. Fo¬ 
drus. 

FOURRER, Fourrager, aller au fourrage. 
Gl. Forrare, sous Fodrum. [Renart le Nou¬ 
vel, tom. iv, pag. i5y, vers 896.] 

FOURRIER, Fourrageur, pillard. Gl. 
Foriarii, sous Fodrum, pag. 3352. [Flore et 
Blaneefl. vers 79. Voyez Rayn. tom. ni, 
pag. 371’, au mot Folrier.] 

FOURSEH , Fossé sec. Gl. Forsatum. 
FOURTRAIRE, Séduire, suborner. Gl. 

Trahere, 1. 
* FOUSE , Fosse. Roman de Renart, 

tom. 1, pag. 22, vers 586. 
POUSSOIR, Houe, instrument à labou¬ 

rer la terre à la main. Gl. Fossorium. 
FOUSSOUER, Le même. Gl. Fossare, 2. 
FOUTÉ, Fidélité, le serment que le su¬ 

jet ou vassal fait à son seigneur de lui 
être fidèle. Gl. Fidelitas. 

FOUTU, Parjure, qui a manqué à son 
serment de fidélité. Gl. Fidelitas. 

FOUX, Soufflets de forge. Gl. Foins. 
1. FOUYER, Certaine chasse, qui se 

fait au feu, fouée. Gl. Focus. 
2. FOUYER, Imposer le droit, qui se 

lève sur chaque feu. Gl. Foagium, 1, 

pag. 32g3. 
FOUYNE, Fourche. Gl. Fascina. 
FOX, Soufflet de forge. Gl. Fo/us. 
1. FOY, Le serment de fidélité, qu’un 

vassal doit à son seigneur féodal. Gl. Fi¬ 
des ligia. 

2. FOY. Homme de Foy, Vassal. Gl. 
Fidelis, sous Fideles. 

FOYAL, Féal, fidèle. Gl. Fidelitas. 
FOYAUTÉ, Féauté, le serment, que le 

sujet ou vassal fait à son seigneur de lui 

être fidèle. Gl. Fidelitas. 
FOYÉE. Faire Foyées d’autrui. Ac¬ 

quitter les charges d’un autre. Gl. Focata. 
FOYEMENT, Exécuteur testamentaire. 

Gl. Fideicommissum. 
FOYNE, Fourche, espèce d’arme, ins¬ 

trument de fera deux ou trois fourchons, 

dont on se sert pour prendre le poisson. 

Gl. Fuscina. 
FOYNEAULX, Terme de mépris, comme 

qui diroit, Destinés à remuer ou vuider le 
fumier d’une étable. Gl. Fuscina. 

FOYNNETTE, Petite fourche. Gl. Fus¬ 
cina. 

* FRA, Fera. Chastel. de Couci, v. 1293. 
Frad, Vie de saint Thomas de Canterb. 
vers 711 var. 

FRACON, Petit houx, arbrisseau. Gl. 

Froncina. 
FRACTEUR, Infracteur, celui qui rompt 

un traité ou convention. Gl. Fraiterius. 
FRACTION, Parcelle, petite partie. Gl. 

Fractio. 
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FRAEE, Balle, caisse. Gl. Fraellum. 

FR.4GON, Petit houx, arbrisseau. Gl. 
Froncina. 

FRAI, Rompu, brisé. Gl. Fragiatus. 

FRAIAUS, Cabas ou panier à figues. Gl. 
Fraellum. 

FRAICHEUR, Commencement, nou¬ 

veauté. Gl. Frischus. 

FRAIE. F.stre Fr me , Etre constitué en 

frais. Gl. Fractus^ 1 [et Constangiatus]. 

FRAIER, Fournir aux frais et à la dé¬ 

pense. Gl. Fractus, 1. 

* FRAIGNÉIS, Bris, action de briser. 

Chron. das ducs de Norm. tom. ni, p. Sy , 

vers 33448. 

FRAIJON, Petit houx, arbrisseau. Gl. 

Froncina. 

FRAINCHAR, Sorte de mesure de blé. 

Gl. Francarium. 

FRAINDRE, Rompre, briser. Gl. Fra¬ 

giatus. [Freindrat, Chanson de Roland, 

st. 170, vers 5. Fraindre, Freindre, Fraing, 

Freigne, Chron. des ducs de Norm. Fruit 

(particip.) Gl. Fraiterius. Partonop. 

vers ag55, 3oi6, 7933. Chanson de Ro¬ 

land, Chron. des ducs de Norm. Fret, 

Rom. de Renart, t. 11, p. 170, v. 14158. 

Agol. vers 574. Fraint, Chron. des ducs 
de Norm. tom. 1, pag. 366 , vers 8181. 

Orell, pag. 276. Voyez Rayn. tom. ni, 

pag. 3852 , au mot Franger. ] 

FRAINTE, Bruit, tumulte, querelle. Gl. 

Fragumen. [Guill. Guiart, tom. 11, p. 18, 

vers 445 ; pag. 196, vers 5o55.] 

FRAIRE , Affaibli, débile. Gl. Fragili- 

tatus. 
FRAIREUR. Cousin Fraireur, Issu de 

germain. Gl. Cosinus. 

FRAIRIE, Alliance, ligue, confrairie, 

association pieuse. Gl. Frateria et Fratreia. 

* FRAIRIN. Voyez Frarin. 

FRAISCHE, Frêne. Gl. Frassinus. 

FRAISETE, Gland ou bouton en forme 

de fraise. Gl. Fresellus. 
* FRAISN1N, Fresnin, De frêne. Chron. 

des ducs de Norm. Partonop. vers 68y5. 

Espié de frene, Agolant, pag. i632. Voyez 

Rayn. tom. ni, pag. 3832, au mot Froisse. 

FRAISSE, Frêne. Gl. Frassinus. 

FRAISSENGUE, Truie, qui a mis bas. 

Gl. Friscinga. 
* FRAIT. Voyez Fraindre. 

1. FRAITE, Ouverture, brèche, fente. 

Gl. Fracha. [Roman de Renart, tom. v, 

pag. 61, vers il 19. Voyez Rayn. tom. ni, 

pag. 3862, au mol Fracha.] 

2. FltAITE, Canal, bras d’eau. Gl. Fre¬ 

tum , 1. 
FRAITIER, Constituer en frais. Gl. 

Fractus, 1. 
FRAIT1N, Effraction, violence. Gl. 

Fraiterius. 
FRAITTE, Brèche, ouverture, fente. 

Gl. Fracha. 
* FRA1TURE, Brisure, rupture. Parto¬ 

nop. vers 3oog. Voyez Rayn. tom. in, 

pag. 386*, au mot Fractura. 
FRAITY, Terre inculte, pâturage. Gl. 

Fraus. 
FRAMEILLE, Agrafe , boucle. Gl. Fir- 

male. 
1. FRANC, Noble, ou de condition li¬ 

bre. Gl. Franci, 1. [Agol. vers 43o, 469. 

Chanson de Roland, stance, 19, vers 2. 

23. 
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Francs de France, stance, 63 , vers 2 {Fran¬ 
ceis , vers 6). Voyez Le Roux de Lincy, 

Chansons historiques, tom. i, pag. i3, 

i4, 16. b ranci, Loyal, sincère, généreux. 

Partonop. vers i56, 547- France rien, 
vers 1252. France cose, Flore et Blaneefl. 

vers 254o. Voyez Rayn. tom. ni, p. 384', 

au mot Franc. Francs chiens et oiseaux. Gl. 

Canes Franci, pag. yA1. 
2. FRANC, Monnaie de France valant 

vingt sols. Gl. Franci, 1. [Franc à cheval. 
Gl. Moneta, pag. 49^*, Franc du Pape. Gl. 

Franchus.] 
3. FRANC, Étable à pourceaux. Gl. 

Francum. 
4. FRANC. Au plus Franc, Jeu que nous 

nommons Franc du quarreau. Gl. Fran¬ 
cum. 

FRANCARTE, Sorte de mesure de blé. 
Gl. Francarium. 

* FRANCEMENT , Noblement. Partonop. 
vers45o. Voyez Rayn. tom. ni, pag. 3841, 
au mot Francament. 

FRANCHAR, comme Francarte. Gl. 

Francarium. 
* FRANCHE matière. Mortier. Gl. Ma¬ 

teria Franca , pag. 32o1. 

FRANCHÉE, Valeur ordinaire de la 
monnaie appelée Franc, c’est-à-dire, 
vingt sols. Gl. Franchus. 

FRANCHILECIIES. Tenir en Franchi- 

leches, Tenir en franchise, sans devoir 

de cens ou autre redevance. Gl. Franchi- 
leches. 

1. FRANCHIR , Affranchir, rendre libre. 

Gl. Franchire. [Anoblir. Francir, Parto¬ 

nop. vers 23o, Voyez Rayn. t. in, 

pag. 3842, au mot Franquir.] 

2. FRANCHIR, p. e. pour Fianchir, 
Fiancer. Gl Franchire , 2. 

3. FRANCHIR une Rente, S’en déli¬ 

vrer en la rachetant. Gl. Franchire, 2. 

1. FRANCHISE, La loi des nobles. Gl. 

Franchisia, 1. [ Privilège, noblesse. Fran¬ 
cise, Partonop. vers 4°5, 1871. Voyez 

Rayn. tom. in, pag. 3842, au mot Fran¬ 
ques a.] 

2. FRANCHISE, Lieu privilégié. Gl. 
Franchisia, 2. 

FRANCHISSEMENT, L’extinction ou 
rachat d’une rente. Gl. Franchire, 2. 

* FR ANC MARCH I EF. Gl. Estalagium. 
FRANC-MOLE, Franche mouture. GL 

Francum-molitum [et Molta, 2]. 
FRANÇOIER, Parler français, ou agir 

à la française. Gl. Francisare. 
* FRANCOR. Geste Francor, Histoire, 

race des Francs. Chanson de Roland, st. 
110, »ers 6 : 

Il est écrit en la geste Francor. 

Stance, 236, vers 11 : 

Geste Francor 3o. escheles i numbrent. 

Partonop. vers 9269 ; 

Vos fustes fils de sa seror 
De la liante geste Francor 
Et del Image as Troiens, 

Voyez Geste. 

FRANCORINE, Qui est libre et franc 

d’origine. Gl. Originales servi, sons Origi¬ 
narii. 

’ FRANC-OSTE. Gl. Hospes, pag. 7012. 
* FR A N 1)0 ILLER (SE). Roman.de Re- 

nart, tom. 11, pag. 164, vers i3-985 : 

Cil se frandoille et se detorne. 

FRANGOMATE, Affranchi. Gl. Fran¬ 
chire , 1. 

FRANQUIESME, Terre, qui n’est pas 
sujette à un cens. Gl. Franchisia, 1. 

FRANQEISE , Franchise ; titre et quali¬ 
fication des nobles. Gl. Franchisia, 1. 

* FRAPE, Piège. Roman de Renart, 
tom. m, pag. 147, vers 238i5 : 

Et Renart est tornez en fuie 

Et lesse Belin en la frape. 

Savoir de frape, Être rusé, avoir de l’a¬ 
dresse. 

* FRAPER (SE), Se lancer. Guill. 
Guiart, tom. 11, pag. 62, v. 1576; p. 226, 
vers 5853 ; pag. 298 , vers 773 1 ; pag. 307 , 
vers 7975 (io55i, 14833, 16712, 17956). 

* F RAPIER. Se mettre a ou au Fra- 
pier , Fuir, s’échapper. Gérard de Vienne, 
vers 2742. Roman de Renart, tom. 11, 
pag. 167, vers 14096; tom. ni, pag. 99, 
vers 22460 et souvent. 

FRAPPAIL, Bouches inutiles. Gl. 
Frappa. 

FRARESCHE, Toute espèce de bien, 
qui vient par héritage. Gl. Fraternitas, 6. 

FRARESCHEUR, Cohéritier. Gl. Fra¬ 
ternitas, 6. 

FRARIE, Confrairie, association pieuse. 
Gl. Frateria. 

FRARIN , Infortuné, misérable. Gl. Fra- 
rii. [Roman de Renart, tom. ni, pag. 32, 
vers 2o6o3. Wackern. pag. 63. De basse 
extraction. Partonop. vers 6209, 10845. 
Roi Guillaume, pag. 98. Ventre frarin, 
Roman de Renart, t. ni, p. 8, vers 19958. 
Escris frarins, Partonop. vers io3. Odieux, 
lâche. Agolant, vers 1142 et p. 1702. Chro¬ 
nique des ducs de Normandie. Voyez Rayn. 
tom. m, pag. 38i2, au mot Frairin. 

FRASNEL, Rejeton de frêne. Gl. Fras- 
sinus. 

FRATIN, Effraction, violence. Gl. Frai- 
terius. 

FRATRIN , Fraternel. Gl. Fraternalis. 
FRAU, Terre inculte, pâturage. Gl. 

Fraustum. 

FRAUDOUSEMENT, Frauduleusement. 
Gl. Fraudabiliter. 

FRAYEL, Cabas ou panier à figues. Gl. 
Frac II um. 

FRAYSSE, Truie, qui a mis bas. Gl. 
Friscinga. 

FRAZEURE, Ce qui sert à broyer, à 
mettre en miettes. Gl. Micatorium. 

FREASCE, Sorte de droit ou impôt. Gl. 
Freagium. 

FREAU, Cabas , panier. Gl. Frayle. 
1. FRE€, Irais, neuf; ou Beau, agréa¬ 

ble, bien ajusté. Gl. Frischus. [Frecque 
poursuite. Gl. Huesium, pag. 726'. Voyez 
Fresque.] 

2. FREC, Pays, canton. Gl. Frecum. 
FRECENGE, Fkecengee, Droit qu’on 

pavait en porc frais ou jeune, et souvent 
en argent. Gl. Frecengia. 

FREDAINE, Fanfaronnade, vanterie. 
Gl. Fredare. 

FREDIR, Maltraiter, battre. Gl. Fre¬ 
dare. 

1. FREGON, Petit houx, arbi isseau. 
Gl. Froncina. 
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2. FREGON, pour Fourgon, ustensile de 
four. Gl Fargo. 

* FREILLEÜX f, Frileux. Gl. Frigo- 
rosus. 

FREINDRE, Craquer, faire le bruit de 
quelque chose qui se rompt. Gl. Fragu- 
men. [Voyez Fraindre.) 

* FREIR, Frémir, trembler. Chron. des 
ducs de Norm. tom. 1, pag. 236, v. 4398. 

FREISCHE, Terre inculte, pâturage. 
Gl. Fresceium. 

* FREISENT, pour Fe’rissent, Frappent. 
Flore et Jeanne, pag. 5i : Et si il fréisent 
ausi gratis cos comme ilfasoient as premiers, 
tos éust li uns l’autre ocis. 

FREITON, Petite monnaie d’argent. Gl. 
sous Ferto. 

FRELIN, Sorte de monnaie, la qua¬ 
trième partie d’un denier. Gl. Ferlina et 
Fer/ingus. 

FRELOQEE, Espèce d’ornement en 
forme de houpe; d’où Freloquié, Ce qui a 
cet ornement. Gl. Flocus, 1. 

FRELUQUE, Fbelusque, Petite mon¬ 
naie noire. Gl. Ferlina. 

FREMAIL, Boucle, agrafe. Gl. Ferma- 
lium. [Partonop. vers 7463. Voyez Rayn. 
tom. m, pag. 3112, au mot Fermalh , ci- 
dessus Fermait, 1.] 

FREMAILLE, Gageure, enjeu. Gl. Fer- 
malia. [Frema/le, Flore et Jeanne, pag. 19.] 

FREMÀILLES , Fiançailles. Gl. sous 
Firma, i,pag. 3û2*. [Partonop. vers io52i : 

Quant faites furent ces frcmaitles 
Puis parolent des esposailles. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 3i2», au mot 
Fermalha.] 

* FREMER, Fortifier. Partonop. vers 
374, 38o, 1660, 1742, 2o53, 2072. Atta¬ 
cher, fixer, vers 6824, 6874. Cité f remie, 
Jordan Fantosme, vers i35o. Voyez Fermer. 
Fremeté, Fortification, vers 383. Voyez Fer¬ 
meté. 

* FREMILON, Fermilion, De mailles 
de fer? H aubère Jremilon, Gérard de 
Vienne, vers 1577, 2492. Hauberc fermi¬ 
lion, Aubri p. 1612. Voyez Rayn. t. ni, 
pag. 3g42, au mot Frenulo {Ac vestit un 
ausberc, gran, fremilo.) 

* FREMIR. Ondoyer, flotter. Garin le 
Loher, tom. 1, pag. 240 : 

Là véissiez ces banieres frémir. 

* FRF.MUR, Frémissement, bruit. Chan¬ 
son de Roland, stance 190, vers 8. 

FREMERE, Ce qui sert à fermer, ser¬ 
rure. Gl. Firmamentum, 4- 

FRENAISIEUX, Fkenasieux, Fréné¬ 
tique. Gl. Fren. 

FRENEYR, Frennier, Éperonnier, ou¬ 
vrier qui fait les freins ou mors des che¬ 
vaux. Gl. Frenerius. 

FRENOISIKUSEMENT, Avec furie , en 
furieux Gl. Fren. 

* FREOR, Frayeur. Chronique des ducs 

de Normandie. 
FREPPERIE, Fripperie, habits ou meu¬ 

bles raccommodés. Gl. Freperia. 
FREQUENCE, Fréquentation , habitude 

de fairequelquecho.se. Gl. Frequentare,3. 
FRERAGE, Partage des biens patrimo¬ 

niaux entre les frères ou cohéritiers; d’ou 
brerager et Freragier, Faire ce partage. Gl., 
Fraternitas, 6. 
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FRERASTRE, Beau-frère. Gl. Frerester. 
FRERE DK Bas, ou de Bast, Frère bâ¬ 

tard, né hors du mariage. Gl. Bastardus 
et sous Frater. 

FRERE Bourt, Frère couvers ou Donné, 
celui qui a soin de faire valoir la métairie 
d’un monastère. Gl. Bars, x. 

FRERE en Lay,ou en Loy, Beau-frère. 
Gl. sous Frit er. 

FRERES aux Sacs, Sorte de religieux , 
dont l’habit ressemblait à un sac. Gl. 
Sarci. 

FRERES d’Armes, Ceux qui servaient 
sous le même étendart. Gl. Fratres armo¬ 
rum , sous Frater. 

FRERES des Asnes, Les mathurins, parce 
qu’ils ne se servaient que d’ânes pour voya¬ 
ger. Gl. Asinus, 2. 

* FRERES Menus, Menor. Gl. Meuu- 
detœ. 

FRERES Pyes, Sorte de religieux vêtus 
de noir et blanc , comme les pies. Gl. sous 
Frater. 

FRERESCHE, Partage des biens patrimo¬ 
niaux entre les frères ou cohéritiers; d’où 
Frerescher, Faire ce partage. Gl. Fraterni¬ 
tas , 6. 

FREREÜX. Cousin Frereux, Issu de 

germain. Gl. Cosinus. 
* FRES, Freis, Frais, qui a du lustre. 

Partonop. vers 7771 : 

Et portent cinq lames letrées 

De frès sinoples colorées. 

Chron. des ducs de Norm. tom. 11, p. 29, 
vers 16143 : 

E d’escuz freis peinz à vernis. 

Pag. 23, vers 15946, tom. 1, pag. 44<>, 
vers 10348. Voyez Rayn. tom. ni, p. 3gi2, 
au mot Fresc. 

FRESANGE, Jeune porc, et le droit 
qu’on en payait au seigneur. Gl.Friscinga. 

FRESANGEAU, Jeune porc. Gl. Fris¬ 
cinga. 

FRESAÜDE , Sorcière, enchanteresse. 
Gl. Dracus. 

FRESCENGAGE, Le droit qu’on payait 
en porc frais ou jeune, et souvent en ar¬ 
gent. Gl. Annelage. 

FRESCHE, Friche, terre inculte. Gl. 
Fresceium [ et Friscum ]. 

FRESCHEMENT, A l’instant, d’abord. 
Gl. Frischus. 

* FRESEAl'S , Freiseaus , Freseles , 

Franges, galons. Partonop. vers 10120: 
De ridoires et de freseaus. 

Chron. des ducs de Norm. tom. 11, p. 56o, 
vers 31351 : 

Bende son chef.... 

D’une bende luschcitement 

Od uns freiseaus de fin argent, 

Partonop. vers 10645 : 

Vestues sont estroileinent, 

Od freseles d’or et d’argent 

Dès les poingdcscique as fiances, finances ?) 

Que molt orent bcïes et blanccs. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 40oS au mot 
Fresa dura. 

* FRESELER, Freteler, Ondoyer, flot¬ 
ter. Chron. des ducs de Norm. tom. 1, 
pag. 220, vers 3g4o. Guill. Guiart, tom. 11, 
pag. 106, vers 27x3; pag. n3, vers 2903, 
(1x693, n883). 

FRESENGAGE, Le droit qu’on payait 
en porc frais ou jeune, et souvent en ar¬ 
gent. Gl. Fregsingarium. 

FRESENGE, Jeune porc, et le droit 
qu’on en payait au seigneur. Gl. Friscinga. 

FRESH, Friche, terre inculte. Gl. Fris¬ 
cum. 

FRF.SINE , Affranchie. Gl. Frilazin. 
* FRESKE, Fraîche. Flore et Blancefl. 

vers i436 : 

Char salée, freske et poucins. 

* FRESNIN. Voyez Fraisnin. 
FRESPERIE, Fripperie, habits ou meu¬ 

bles raccommodés. Gl. Freperia. 
FRESQUE, Soudain, subit. Cas de fres¬ 

que, Se dit d’une querelle prise sur le 
champ et sans dessein prémédité. Gl. sous 
Frischus. [ Voyez Frec, 1.] 

FRESSENGÈ, Le droit qu’on payait en 
porc frais ou jeune, et souvent en argent. 
Gl. Frisengagium, sous Friscinga, p. 4171. 

FRESSIN, Jeune porc. Gl. Fressengia. 
FRESSONGE, comme Fressenge. Gl. 

Fressengia. 
FRESSOUOIR, Poêle à frire. Gl. Frixo¬ 

rium, x. 
FRESTAIGE, Redevance faite à un sei¬ 

gneur pour être protégé par lui. Gl. Fre¬ 
tum , 3. 

PRESTE, Ouverture, brèche, passage. 
Gl. Frac ha. 

FRESTEE [ Frestei.e J, Sorte de flûte, 
flageolet. [Pastourelle, Laborde, pag. 190 : 
F reste/, chalemel ot. Autre, pag. i63 : A dit 
en sa freslele. Roman de Renart, tom. 11, 
pag. 260, vers i6636 : 

Fox vilains, trop as dit atant, 

Or me represte le frestel. 

Laissez-moi parler à mon tour. Voyez Rayn. 
tom. in, pag. 3382, au mot Flaute/;] d’où 
Fresteler, Jouer de la flûte ou du flageolet. 
Gl. Fretella, [et Amasia. Pastourelle, La¬ 
borde pag. 164. Voyez Rayn. tom. ni, 
pag. 339', au mot Frestelar. 

FRESTIZ, Friche, terre inculte. Gl. 
Fresceium. 

FRESTRE, pour Festre, Faite, comble. 
Gl. Festrum. 

FRETAIGE, Redevance faite à un sei¬ 
gneur pour être protégé par lui. Gl. Fre¬ 
tum, 3. 

FRETAIL , Soliveau. Gl. Cordonus. 
FRETE, Espèce de flèche. Gl. Frecta. 
FRETE [Fresé], Croisé, entrelacé. Gl. 

Frecta, et Frestatus. [Entouré de bandes, 
galonné, brodé. Partonop. vers 3007 : 

La hanste est de pnmier, frétée, 

Ne puet firisier tant est fieudée. 

Chansons historiques, tom. 1, pag. 170: 

Quens Tiba it, doré d’envie 

De felenie frété. 

Chron. des ducs de Norm. tom. ix, p. 104, 
vers i836o : 

E mainte tente à or fresée. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 399», au mot 
Frezar, etei-dessous Orfres.] 

FRETEL, Espèce de flûte ou flageolet. 
Gl. Fretella. 

FRETELET, Petit bassin fait en losange. 
Gl. Freteletus. 

IÎRETET, Redevance faite à un seigneur 
pour être protégé par lui. G). Fretum, 3. 
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FRETIL, Friche, terre inculte. Gl. Fres¬ 
ceium. 

FRETILLET, Petit bassin fait en losange. 
Gl. Freteletus. 

FRETIN, Petite monnaie d’argent, feuille 
d’argent. Gl. Freto. 

FUETON, Petite monnaie d’argent. Gl. 
Freto. 

FRETTE, Ouverture, brèche, passage. 
Gl. Fracha. 

FREZANGE, Le droit qu’on payait en 
porc frais ou jeune, et souvent en argent. 
Gl. Friscinga. 

FRICHETE, Friche, terre inculte. Gl. 
Friscum. 

FRICQUEMENT, A l’instant, d’abord, 

lestement. Gl. Frischus. 
FRIE, Friche, terre inculte. Gl. Friscum. 
FRIENTE, Bruit, tumulte, sédition, 

[frayeur]. Gl. Fragumen. [Chronique des 
ducs de Normandie.] 

* FRIER, Freier, Frôler, toucher légè¬ 

rement. Partonop. vers 299^ : 

Li cspiols al cosléli fric 

Un poi li a le car blesmie. 

Roman de Rou, tom. 11, pag. 34r : 

Mais la saete glaccia 

La fléché à un arbre freia. 

FRIEUL, Poêle à frire. Gl. Frixorium, 1. 
FRIEULEUS, Qui souffre du froid. Gl. 

Frigo rosus. 
FRILLER, Trembler de froid. Gl. Fri- 

gutire. 
FRILLOUSETÉ f, Sensibilité au froid; 

d’où Frillousement -f, Froidement. Gl. Fri- 
gorositas [et Algorositas], 

* FRIMER , Frémir. Partonop. v. xo5g5. 
FRIQUE, Frais, neuf; ou Beau, agréa¬ 

ble, bien ajusté. Gl. Frischus. 
FRIRE, Frémir, frisonner de peur. Gl. 

Fricare. [Guill. Guiart, tom. it, p. 121, 
vers 3io5; p. 198, vers 5n3 (i2o85. 
14101 ). Orell , pag. 282. Rayn. tom. xix, 
p. 4ooJ, au mot Frire.] 

FRISQUE, Poli, galant, qui a bonne 
grâce; d’où Frisquement, Agréablement, 
galamment. Gl. Frischus. 

FRITELET, Écusson ou sorte d’orne¬ 
ment fretté. Gl. Freteletus. 

FRIVOLEUX, Frivole, inutile. Gl. Fri¬ 
volis. 

FRIVORT. Estre Frivort , Faire froid. 
Gl. Pellicia. 

FRIXOIR, Poêle à frire. Gl. Frixo¬ 
rium, 1. 

FRIXURE, Friture. Gl. Frixatura. 
FRO, Terre, qui n’est pas cultivée, ou 

chemin public proche d’une ville ou mai¬ 
son. Gl. Fro. 

FROBERGE, Épée, sabre. Gl. Froberga. 
FROC, Terre inculte, pâturage. Gl. 

Fraustum. [Froc de cille. Gl. Fro et Ante- 
solarium.] 

FROCOLET, pour Fretelet ou Frite- 

let. Voy. ces mots ci-dessus. 
FRO ER, Briser, mettre en pièces. Gl. 

Fragiatus. [ Chastel. de Couci, vers 1106.] 
* FROGIER, Frouchieh, Prospérer, pro¬ 

fiter. Guill. Guiart, tom. 1, p. 274, v. 6670. 
Plait Renart de Dammartin , Jubinal F. et 
C. tom. ix, pag. 24. Voyez Rayn. tom. ni, 
pag. 4o3‘, au mot Fruchar, 
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FROIDOUR, Frais, fraîcheur. Gl. Frig- 
gedo. 

FROIER, Frotter. Gl. sous Fragumen. 
[Aubri, pag. i54J.] 

* FROION, Coup. Roman de Renart, 
tom. iv, pag. i3, vers 344 : 

L'asne oot doué tant de froions. 

* FROISClÉ, Froissé , brisé. Partonop. 
vers 8o55. Froisséiz, Froissement, brisure. 
Roman de Rou, vers i36go. Voyez Rayn. 
tom. ui, pag. 3g3J, au mot Frois, et p.401', 
au mot Froncir. 

FROMENTAGE, Droit qui ne fut levé 
d’abord que sur les terres à froment, et 
ensuite sur les autres. Gl. Frumentagium. 

FROMENTEE, Bouillie ou ragoût fait 
avec de la farine. Gl. Farracum. 

FRONCE, Fronche, Ride. Gl. Frons sa¬ 
tus. [Froncete, Partonop. vers 4868.] 

* FRONCHIER, Froncher, Froncer, être 
mécontent. Guill. Guiart, tom. 11, p. 177, 
vers 456g; pag. 196, vers 5o54- Gl. Gi¬ 
bet um. 

FRONCH1GNE, Instrument pour la pê¬ 
che. Gl. Fronenezze. 

FRONT. Faire Front, s’Opposer. Gl. 
Frontose. 

FRONTEAU, Frontel, Ornement du 
front. Gl. Fronterin. 

FRONTELET, Bandeau de religieuse. 
Gl. Fronte via. 

FRONTIER, Ornement du front; ou De¬ 
vant d’autel Gl. Fronterium , 2. 

1. FRONTIERE , Façade , frontispice 
d’une église ou d’autre bâtiment. Gl. Fron- 
tispicium, 1. [ Premiers rangs. Guill. Guiart, 
tom. ii, pag. i34, vers 3444.] 

2. FRONTIERE, Ornement du front. Gl. 
Front eria. 

FRONTOYER, Côtoyer. Gl. Fronterium,1. 
FRONTUEUSEMENT, Hardiment, avec 

effronterie. Gl. Cruscire et Frontose. 
FRONX , Troupeau. Gl. Frotta. 
FROQUIER, Voyer. Gl. Frocarius. 
FROS, Terre inculte, pâturage. Gl. 

Fraustum. 
FROSSER, Bâtir sur le fros ou terrain 

public et inculte. Gl. Fraustum. 
FROSTER1E, Redevance pour le droit 

d’usage dans une forêt; et Frostier, Ce¬ 
lui qui doit cette redevance. Gl. Foresteria 
sous Foresta, pag. 353 3. 

* FROTER , Se toucher. Chastel. de 
Couc.i, vers 1688. 

FROU, Terre inculte, pâturage. Gl. Frau¬ 
stum. 

FROUCHINE, p. e. Servante de cuisine. 
Gl. Fratillum. 

FROUMAGE, Fromage. Gl. Fromagerius. 
[ Garin le Loher, tom. 1, pag. 2o5, not. 2.] 

FROUMENTÉ. Vin Froumenteit, Vin 
de cens et rente. Gl. Frumentaticus. 

FROUJVIIGERIE -f, p. e. Espèce de bouil¬ 
lie. Gl. Comedia. 

FROUSTE, Qui n’est pas cultivé. Gl. 
Frostium. 

FROUSTIS, Froux, Terre inculte, pâ¬ 
turage. Gl. Frostium. 

FROYRE , Meubles , ustensiles. Gl. 
Froyre. 

FRUCHERIE , Fruiterie, marché aux 
fruits. Gl. Frucharia. 

* FRUIANT. Pute Fruiant, Roman de 

Renart , tom. 11, pag. 1 a3 , vers- 12898. 
FRLTISSER, Froisser, rompre, briser. Gl. 

Frus s ara. 
FRUITAGE , Toute espèce de fruits. Gl. 

Fructuagium 
FRUITERIE, Office chez le roi; qui 

fournit le fruit, la bougie et la chandelle. 
Gl. Fructuarius, 1. 

* FRUMAL, comme Fremail, Boucle, 
agrafe. Renart le Nouvel, tom. iv, p. 187, 
vers 294. 

FRUME , Mine, contenance. Gl. Frumen. 
FRUSTRER, Piller, dépouiller. Gl. Frus¬ 

trare. 
FRUTAGE, Fruit, revenu, produit. Gl. 

Fructuarium, 2. 
FRUTTUAIRE, Usufruitier. Gl. Fruc¬ 

tuarius , 2. 
FUGE, pour Fuie, Fuite. Gl. Fuga, 3. 
FUDOS, Nom du feu de la Saint-Jean. 

Gl. Ignis dictus F udos, pag. 76 82, 
FUEDALH, Émouchoir, chasse-mouche. 

Gl. Cumba, 2. 
* FUEIL, Fueu, Fuie, masc. Feuillet, 

lettre. Roman de Renart, tom. ni, p. 79, 
vers 21934. DuChievrefuel, Wackern. p. 19. 
Chron. des ducs de Norm. tom. 1, p. 384, 
vers 8707. En autre sens torne or le fuil, 
pag. 376, vers 8463. Tot out aillors le fuel 
torné, Parton. vers 4918- Voyez Rayn. t. 111, 
pag. 3531, au mot Folli. 

* FUEILLOLER, S’élancer dans les airs. 
G. Guiart, tom. 1, pag. 178, vers 4080 : 

Carriaus et sajetes qui volent 
Au destachier très haut feuillolent. 

1. FUELLES, Espèce de pioche. Gl. 
Fodit are. 

2. FUELLES, Épines, broussailles, menu 
bois sec. Gl. Fualium. [ Le passage se trouve 
par erreur sous Fuagium. ] 

1. FUER, Prix, valeur. Gl. For agi um, 1. 
[Renart le Nouvel, tom. iv, pag. 440, vers 
7560 : 

Dou roi qui fut de si graut fuer. 

A nul fuer, A nul prix, en aucune ma¬ 
nière, aucunement. Flore et Blancefl. 
vers 1926. Partonop. v. 4533, 6070,63o4- 
Chastel. de Couci, vers 3x6, 5242 , (fue), 
7274. Chron. des ducs de Norm. Voyez 
Feor, Feur, et Orell, pag. 3o3. A nul fuor, 
Chron. des ducs de Norm. tom. 1 , p. 449, 
vers io633. Au fuer de, En guise de, à la 
manière de. Guill. Guiart, tom. i,pag. 71 , 
vers 1194. Voyez Rayn. tom. ni, p. 361, 
au mot For.\ 

2. FUER, Mettre le prix aux denrées. 
Gl. Forum, 1. 

3. FUER, Fuir. Gl. Abjuratio , 1. 
1. FUERRE, Fourieau. Gl. Forulus. 

[ Fuere, Partonop. vers 9894. Voyez Forre, 
2 , et Furrer. Chron. des ducs de Norm.] 

2. FUERRE, Paille, fourrage. Gl. For- 
rare, sous Fodrum, pag. 335 1. [Flore et 
Blancefl, vers 1242. Aller en fuere. Aller 
fourrager. Agolant, pag. 1841. Garin le Lo¬ 
her. tom. 1, p. 271, 272. Voyez Feurre, 1, 
Forre, 1 , et Rayn. tom. in, pag. 3711, au 
mot Forre. Chron. des ducs de Normandie. 

FUERS, Hors, dehors. Gl.Foras. 
FUETE, Autant de terre, qu'en peut 

labourer ou fouir un homme dans un jour. 
Gl. Fue ta. 

FUETÉ , Féauté, le serment, qu’un su¬ 

jet ou vassal fait à son seigneur de lui être 
fidèle. Gl. Fidelitas. 

FUEUR, Prix, valeur. Gl. Forum, 1. 
FUIE, Fuite. Gl. Fuga, 3. 
FUILE, Feuille. Gl. Minare, 4. 
FUILLK , Bourrée, fagot. Gl. Foilliata. 
FUILLIE,Gâteau feuilleté. Gl. Foliata, 2. 
1. FUIR, Fuite. Gl. Fuga, 3. 
2. FUIR. Se Fuir, Se réfugier. Gl. 

Fuga, 3. [Fuir. Agolant, vers 708. Chron. 
des ducs de Norm. tom. ni, pag. 337, 
vers 40816. Orell, pag. 154- Voyez Rayn. 
tom. ni, pag. 4o5l, au mot Fugir.] 

FUIRET, Furet; d’où Fuireteur, Celui 
qui a soin de ces animaux, officier chez 
le Roi. Gl. Furator. 

FUIRON, Furet. Gl. Furo, 2. 
* FUISIE, Physique, médecine ? Roman 

de Renart, tom. in, pag. 7, vers 19939. 
FUISIL •{•, Fusil, morceau d’acier, qui 

sert à faire du feu quand on le bat avec 
un caillou. [Fuisius, Partonop. vers 5o65 : 

De venerie i a ostitis 

Li canivés et li fuisius. ] 

Gl. Fugiltus. 
FUISILLER -f, Faire du feu de cette ma¬ 

nière, ou faire des fusils. Gl. Fugillus. 
* FUISON. Partonop. vers 2633 : 

Quanque lor toil, ne m’a fuison, 

Car je l’ai tot contre raison. 

Vers ig3. Voyez Foison. 
* FUISTE. Venir à fuis tes, Venir se réfu¬ 

gier. Renart le Nouvel, tom. iv, pag. 189, 
vers i656. 

FUITER, Mettre en fuite. Gl. Fuga, 3. 
FUITIF , Fugitif. Gl. Fugitarius. [Fuitis, 

Fuis. Chron. des ducs de Norm. Futis, 
Aubri, pag. 1681. Rayn. tom. ni, p. 4o5‘, 
au mot Fugitiu.] 

FULCI, Fourni, garni. Gl. Fulcitus. 
FULÉE, Gâteau feuilleté. Gl. Foliata, 2. 
FULS. Chanson de Roland , stance ,110, 

vers 2 : 
Paien sunt morz à millcrs et à fuis. 

FULSIR, Affermir, assurer. Gl. Fulcire. 
* FUM, Fun, Fumée. Chron. des ducs 

de Normandie. Roquef. Rayn. tom. in, 
pag. 4°7J» au mot Fum. 

FUMAIGE, Redevance levée sur chaque 
cheminée. Gl. Fumagium. 

FUMÉE, Colèi’e ; d’où, Se Fumer, Se met¬ 
tre en colère, s’irriter, et Fumeux, Sujet 
à la colère. Gl. Fumus, 1. 

FUMERY, Fournil, le lieu de la maison 
où est le four, ou la cheminée. Gl. Fume- 
rius. 

1. FUMIERE, Trou à fumier. Gl. Fu¬ 
mus, 2. 

2. FUMIERE, Fumée. Gl. Fumus, 1. 
* FUNAINS, Cordage, les câbles. Par¬ 

tonop. vers 759. 
FUNCHIDE + , Trou à fumier. Gl. Fim¬ 

briatum. 
* FUNDE, Fronde. Fundeier, Jouer de 

la fronde. Chron. des ducs de Norm. Voyez 
Rayn. tom. ni, pag. 355', aux mots Fonda 
et Fondeiar. 

* FUNDRE , Confondre, détruire de fond 
en comble. Chron. des ducs de Normandie. 
Voyez Rayn. tom. ni, pag. 355*, au mot 
Fondre. 

* FUNEIAUS, Câbles. Chron. des ducs 
de Norm. tom. 1, pag. 54, vers 1437. 
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FENNE, p. e. Lieu où l’on fait les cor¬ 
des. Gl. Funifex. 

* FEOR. Voyez Fuer, i. 
* FER CELE. Voyez Forcel. 
FERCELLE, Le col. Gl. Furcula. [Voyez 

Forcel.] 
* FURCHÉIJRE. Voyez Fourchéure. 
* FURE, Furie, fureur. Chron. des ducs 

de Norm. Rayn. tom. ni, pag. 410*, au 
mot Fur a ? 

FURER, Dépouiller. Gl. Furari. 
1. FERGER, Fourgonner, remuer avec 

une perche. Gl. Fargo. 
2. FURGER les Ongles, Les couper ou 

nettoyer. Gl, Furgo. 
* 3. FERGER, Fournir? Guill. Guiart, 

tom. 1, pag. 344, vers 7955. 
FURGON, Fourgon, ustensile de four. 

Gl. Furgo. 
FERIBCNDEEX, Furibond, furieux. Gl. 

Furire. 
FERILEER, Fureter, regarder, examiner 

avec soin. Gl. Furelus. 
FERINE, Maladie de cheval. Gl. Furma. 
FERIORITE, Furiosité, Fureur, folie 

furieuse. Gl. Furire. 
* FERMAIGE , Fromage, Rayn. t. ni, 

pag. 3652 , au mot Formalge. 
* FER3IEIRE, Créateur. Jordan Fan- 

losme, vers is63. 
* FERMENT, Froment, blé. Chron. des 

ducs de Norm. 

GAARL1ER, Receveur des impôts. Gl. 
Gabellerius , sous Gablum , pag. 4533. 

GAAGNABLE , Terre labourable, propre 
à être cultivée. Gl. Gagnagium, 1. 

GAAGNE, Le gain d’un procès. Gl. 
Gaengnia. 

GAAGNERIE, Terre labourée et ense¬ 
mencée. Gl. Plenitudo. 

* GAAIGNAGE, comme Gagnage, 2. Gl. 
Gagnagium, 1, pag. 458«. Chron. des ducs 
de Norm. Voyez Rayn. tom. ni, p. 4492, 
au mot Gazanhatge. 

1. GAAIGNE, Gain, profit. Gl. Gagna¬ 
gium, 2. [Voyez Rayn. tom. ni, p. 449«, 
au mot Gazan/ia.\ 

2. GAAIGNE, comme Gaagnerie. Gl. 
Qaaignagium. 

GAAIGNER, Cultiver, labourer faire va¬ 
loir. Gl. Gaagneria. [ Gaaignier. Gl. Ga¬ 
gnagium, 1. Gagner, profiter. Aubri, 
pag. i552, 1611. Voyez Rayn. tom. ni, 
pag. 45o« , au mot Gazanhar. Chron. des 
ducs de Norm. ] 

GAAIGNERRES, Gaaigneur, Labou¬ 
reur. Gl. Gaagneria. [Chron. des ducs de 
Norm.] 

GAß 

FURREEIQEE, Petite monnaie noire. 
Gl. Ferlina. 

* FERRER, Fourreau. Chanson de Ro¬ 
land, st. 33, vers 4- Voyez Fuerre, 1. 

FERRON. Voyez Fuiron. 
* FERS, Voleur, vol. Chron. des ducs 

de Normandie. 
FERT , Vol, larcin. Gl. Furtus. [Rayn. 

tom. ni, pag. 409«, au mot Furt.] 
FERTERE, Exaction, droit injuste et 

exigé par force. Ce qui me fait croire qu’il 
faudrait lire, Forçure. Gl. Forcia. 

FESCIAÜ, Fuseau , le bois d’une flèche. 
Gl. Fusarius, 1. 

FESEE, Sorte de bâton de défense, 
ainsi appelée à cause de sa forme. Gl. Fu- 
sarius, r. 

FESEL1ER, Faiseur de fuseaux. Gl. Fu¬ 
sa rius, 1. 

FESSE, Soufflet, coup de la main sur 
la joue. Gl. Fussina. 

* FEST, Fuz, Bois, lût, bâton de la lance, 
javelot. Chron. des ducs de Norm. Pallis- 
sade, tom. in, pag. 336, vers 40797 : 

Li reis out uue aceiute faite... 

Et li autre fureut as fuz. 

Pan de fast. Gl. Pannus, 1. Voyez Rayn. 
tom. ni, pag. 4io3, au mot Fust. 

FESTAGE, Toute sorte de bois ouvragé 
ou non ouvragé. Gl. Fusta, 1. 

FGSTAILLERIE, Marchandise de futail- 

* GAAIN. Fromage de Gaain. Roman 
de Renart, tom. 11, pag. 3a3 , vers 18378. 
Voyez Gain, t. 

GAAING, Butin, ce qu’on a gagné ou 
pris sur l’ennemi. Gl. Gagierius. [Flore 
et Biancefl. vers i3r : 

Son cskiec lor départ li rois... 

Et por la part à la roine 

Donc de gaaing la mescine. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 448*, au mot 
Gazanh. Travail des champs. Chron. des 
ducs de Norm.] 

1. GAAINGNAGE, Gain, profit, utilité. 
Gl. Gagnagium, 1, p. 458«. 

2. GAAINGNAGE, Terre labourée et 
ensemencée. Gl. Gagnagium, 1. 

1. GAAINGNE, Gage, profit. Gl. Gagna¬ 
gium, 2. 

2. GAAINGNE, Émolument, revenu. Gl. 
Gaeria. 

3. GAAINGNE, Le gain d’un procès; 
d’où Gaaingnier, Gagner son procès. Gl. 
Gaengnia. 

* GAB, Gabbememt, Gabeis, Plaisante¬ 
rie, raillerie, moquerie. Chronique des 
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les; d’où Fustaillier, Tonnelier, faiseur de 
futailles. Gl. Fustaillia. 

FESTAINE, Sorte de vêtement, appa¬ 
remment parce qu’il était de futaine. Gl. 
Fustana. 

FUSTALLE , Vaisseau de bois à l’usage 
de la table. Gl. Fustaillia. 

FESTE , Poutre, soliveau , pièce de bois. 
Gl. Fusta, 1. 

FESTEIL, Fustet, arbrisseau, dont se 
servent les teinturiers. Gl. Fustetus, 

1. FESTER, Piller, voler. Gl. Fustare. 
[Enfants Haymon, vers 355.] 

2. FESTER, Fustiger, battre de verges. 
Gl. Fustare [et Excoriare]. 

FESTEREAE, Nacelle, petit bateau. Gl. 
Fusta, 3. 

FESTERIE, La place au bois. Gl. Fus- 
teria. 

FIJSTIER, Charpentier. Gl. Fusterius. 
FESTIVE , Qui est de bois. Gl. Fastens. 
FET-A-FET, Mesure rase. Gl. Fustare. 
FEVE, Espèce de colombier, dont les 

boni ins vont jusqu’à terre. Gl. Fuga, 4. 
FEYNE, Fourche. Gl. Fascina. 
FEZEE , Sorte de bâton de défense , ainsi 

nommé à cause de sa forme. Gl. Fusarius, 1. 

1. FY, Espèce de lèpre, maladie des 
bœufs. Gl. Ficus. 

2. F Y, Terme de mépris et d’aversion. 
Gl. Ficus. 

ducs de Normandie. Voyez Gaber, Gus, et 
Rayn. tom. ni, pag. 412', au mot Gab. 

GABARRE, Nacelle, petit bateau plat; 
d ou Gabarrier, Celui qui conduit un sem¬ 
blable bateau. Gl. Gaburotus. 

GABELER, Payer l’impôt, appelé Ga¬ 
belle. Gl. G a bellare, 2, sous Gablum, 
pag. 4533. 

* GABELES, comme Gabois. Roman de 
Renart, tom. iv, pag. 5, vers 101 : 

Ne feri mie à gabelés. 

GABELLATOR, Celui qui est sujet au 
droit appelé Gabelle. Gl. Gabularii sous 
Gablum, pag. 45a3. 

1. GABELLE, Toute espèce d’impôt. 
Gl. sous Gablum. [Gabelle de vins, p. 453'. 
Voyez Rayn. tom. ni, pag. 414«, au mot 
Gabela.] 

2. GABELLE, Ferme, bail. Gl. Gabel- 
lati bajuli, sous Gablum. 

GABELLIER, Officier subalterne, pré¬ 
posé pour empêcher qu’on ne fraude l’im¬ 
pôt sur le sel. Gl. Gabellare, 2 , sous Ga¬ 
blum. 
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GABER, Rire de quelqu’un, s’en mo¬ 
quer. [Roi de Guillaume, pag. 88 : 

Vos vos gübcs, je croi, de moi. 

Gabés me vos? ne me celés. J 

D’où Galerie, dérision, moquerie. Gl. Ga- 
balor. [ Voyez Gai, Rayn. t. m, p- 4*3', 
au mol Gabar.] 

* GABERE , G.vbeor, Moqueur. Roman 
de Renaî t, tom. i, pag. 12, vers 3i3. Par- 
tonop. vers 7257. Voyez Rayn. tom. ni, 
pag. 4i3‘, au mot Gabaire. 

* GABET, Facétie, ruse, trait. Roman 
de Renaît, tom. 1, pag. 181, vers 4855, 
pag. 240 , vers 6473. 

GABOIS, [Gabeis], Raillerie, plaisante- 
sie, dérision, tromperie. Gl. Gabator. [Roi 
Guillaume, pag. 48. Voyez Rayn. tom. ni, 
pag. 4122, au mot Gabei.] 

GABUSER, Gabuzer, Railler, tourner 
en ridicule, tromper; d’où G abuse rie, Im¬ 
posture. Gl. Gabator. 

GACHERTE. Terre Gacherte, Terre 
labourée et non semée. Gl. Gacherare. 
[Voyez Gl. Wareclum.] 

GACI1IER, Espèce de gros drap. Gl. Ga- 
chum. 

GACHIL, Guérite, espèce de fortifica¬ 
tion. Gl. Guachile. 

GAENG, Butin, ce qu’on a gagné ou 
pris sur l’ennemi. Gl. Gagierius. 

GAFFE , Bâton ou perche armée par le 
bout d’un croc de fer. Gl. Gafare. [ Voyez 
Rayn. tom. ni, pag. 4i4j > aL1 11101 Gfl/.J 

G A F FT EM. KM EXT, Sorte d’enduit. Gl. 
Gafare. 

GAFNE , p. e. Endroit étroit et tortueux. 
Gl. Gafare.' 

1. GAGE, Butin, ce qu’on a pris sur l’en¬ 
nemi. Gl. Gagierius. 

* 2. GAGE. Gl. Duellum. Gages ploie. 
Gl. Vadium, pag. 719'. Gages oultrer. Gl. 
Vadium, pag. 7201. Gageplege, Gaige plai- 
gier. Gl. Vadium, pag. 719*. Gaige je/té et 
couvert. Gl. Vadium, pag. 720'. 

GAGEAILLE, Enjeu, gage. Gl. Gai- 
geura. 

GAGESIF.NT, Promesse, engagement. 
Gl. Gagiamentum. 

1. GAGER, Promettre, engager sa foi. 
Gl. Gagiamentum [et Vadiare, sous Va¬ 
dium, pag. 719*]. 

2. GAGER, Prendre des gages par sen¬ 
tence du juge. Gl. Vadiare, sous Vadium, 
pag. 7203 [et Gagiare, 1]. 

3. GAGER l’Amende, La payer. Gl. 
Gagiare, sous Vadium, pag. 7221 [et 
Emenda, pag. 5;2. Gager la loi, Promettre 
de la remplir. Gl. Legem vadiare, sous Lex, 
pag. 88'. Chanson de Roland , stance 38 , 
vers 4 • 

Guaz vos en dreit par cez pets sabeliües, 

Metz en valt l’or que De funt eine cenz liveres, 

Einz demain Doit en iertbele famendise.] 

4. GAGER de Service, Déclarer à son 
seigneur qu’on lui refuse les devoirs de 
fief, jusqu’à ce qu’il ait rendu la justice 
qu’on lui demande. Gl. Vadiare de servi¬ 
tio, sous Vadium, pag. 720'2. 

GAGlE , Aliénation, engagement. Gl. 
G agiota. 

1. GAGIER, Exécuteur testamentaire. 
Gl. Gagiarius, 2. 

2. GAGIER, Le dépositaire des gages. 

Gl. Gagiamentum. 
1. GAGNAGE, Terre labourée et ense¬ 

mencée. Gl. Gagnagium, 1. 
2. GAGNAGE , Les fruits dont la terre 

est couverte. Gl. Gagnagium, 1. 

GAGNEAU. Prez Gagneaux, Ceux qu’on 

laboure et ensemence tous les ans. Gl. 

Gagnagium, 1. 
* GAGONCE, Nom d’une pierre pré¬ 

cieuse. Roi Guillaume, pag. i38. Voyez 

Rayn. tom. ni, p. 4*5’, au mot Gagathes. 
GAH1N, L’automne, la saison où l’on 

cueille les fruits appelés Gains. Gl. Ga¬ 
gnagium, 1. 

GA1CHE, Gâche, aviron. Gl. Gachum. 
* GAIE. Roi Guillaume, pag. 119 : 

En pians de cas gaies et noires 

A tous ses deniers emploies. 

* GAJER. Voyez Gager, 4. Guill. Guiart, 
tom. ii, pag. 25o, vers 6491 (i547i)- 

GAIF, Chose égarée et qui n’est récla¬ 
mée de personne. Gl. Gaivus. 

GAlGAILEE , Gageure. Gl. Gaigeura. 
GAIGE-LEIGE , Gage, caution , que par 

la loi, ou la coutume, on est en droit d’exi¬ 
ger. Gl Gaigium. 

G AI G EMENT, Gage, nantissement. Gl. 
Gagiamentum. 

GAIGE-PLEGE , Gage, caution, sûreté. 

Gl. Gaigium. 
1. GAîGIER, Exécuteur testamentaire. 

Gl. Gagiarius, sous Vadium, pag. 7222. 

2. GAIGIER, Marguillier, celui qui ad¬ 

ministre les biens de la fabrique d’une 

église. Gl. C 

1. GAIGPL 

fruits d’une t 
2. GAIGN 

Gaagneria. 

3. GAIGNr 

ennemi, que 

à piller. Gl. ( 

on lève sur les 
ignagium. 

métairie. Gl. 

jrAIGN.VGE, Pays 
guerre autorise 

4. GAIGN.. ge, Terre la¬ 

bourée et ensemencée, vji. Gagnagium, 1. 
GAIGNART, Qui pille, voleur, fripon. 

Gl. Gagierius. [Gaingnart, Roman de Re- 

nart, tom. 1, pag. 5, vers io3.] 

1. G AIG N E, Gain, profit. Gl. Gagna¬ 
gium, 1 et 2. [Enfants Haymon, v. 1028.] 

2. G.4IGNE, Butin , ce qu’on a gagné ou 
pris sur l'ennemi. Gl. Gagierius. 

GAIGNENT, Laboureur. Gl. Gaagneria. 
GAIGNEPAIN, Sorte d’épée. Gl. Gagna¬ 

gium, 2. 
1. GAIGNER, Cultiver, labourer, faire 

valoir. Gl. sous Gagnagium, 1. [Gagner, 
profiter. Garin le Lober, tom. 1, pag. 45. 
Voyez Gaaignier.] 

2. GAIGNER l’Amende, La payer. Gl. 
Gagiare, 2. [Voyez Gager l'amende, 3.] 

1. GAIGNERIE, Terre labourée et ense¬ 
mencée. Gl. Gagnagium, 1. 

2. GAIGNERIE, Ferme, métairie. Gl. 
Gaagneria. [Guaignerie, Gérard de Vienne, 

vers 341-] 
GAIGNERRES, Gaigneur, Laboureur. 

Gl. Gaagneria [et Gagnagium, 1]. 
* GAIGXON , Chien , dogue. Chron. des 

ducs de Norm. 
GAILLARDE, Sorte de monnaie. Gl. Go- 

liardus, 2. 

* GAILLARS, Gaillard, vigoureux, hardi. 
Chanson de Roland. Flore et Blancefl. 
vers 1929. Voyez Rayn. tom. ni, pag. 4'5', 
au mot Gadlart. Gaillardement, Richement, 
avec pompe. Chanson de Roland, st. 209, 
vers 9 : 

Gaillardement tuz les tint cnceDscz. 

GAILLOFRE , Méchant cheval ou de peu 
de prix. Gl. Gallofero. 

1. GAIN, L’automne, la saison où l’on 
cueille les fruits, appelés Gains. Gl. Ga¬ 
gnagium, 1, pag. 45812. [Roman de Renart, 
tom. 11, pag. 133, vers 13167 : 

De berbiz qui pessent gain J 

2. GAIN, Butin, ce qu’on a gagné ou 
pris sur l’ennemi. Gl. Gagierius. 

GAINE [Géaine], Gehenne, tourment. 
Gl. Grisilio. 

GAINGNER, Cultiver, labourer, faire 
valoir. Gl. Gaagneria. 

* 1. GAIOLE , Roi Guillaume , pag. 65 : 

Eté est de vos toute gaiole. 

* 2. GAIOLE, Cage. Gl. Gaiola. Prison. 
Partonop. vers 2570. 

* GAIRES , Guère. Partonop. vers 5ig. 
8092. Voyez Rayn. tom. v, pag. 56, au mot 
G aire. 

1. GAIS, Guet. Gl. Gaitum. [Gait por- 
pensé. Gl. Pensabili ter.] 

* 2. GAIS. Voyez Gas. 
t. GAITE, Quartier d’une ville. Gl. 

G ai ta. 
2. GAITE, Celui qui fait le guet, senti¬ 

nelle. Gl. Gayta et Gueta, sous IVactœ, 
pag. 9011. [Garin le Loher, tom. 1, p. 219. 
Chron. des ducs de Norm. Voyez Rayn. 
tom. ni, pag 4161, au mot Gaita.] 

* GA1TER,Gaitier, Guetter, veiller. Gl. 
4* Specular. Chron. des ducs de Normandie. 
Garin le Loh. tom. 1, pag. 118; Flore et 
Blanceflor, vers 84. Partonop. vers 6930. 
Voyez Rayn. tom. m, pag. 4i52, au mot 
Gaitar, ci-dessus Agaitier. 

1. GAL, Bois, forêt. Gl. Gualdus. 
2. GAL, Certain poids de laine. Gl. Gai- 

dum. 
3. GAL [de mer, Galet], Caillou. Gl. 

Galcea. 
*4. GAL, Coq. Chron. des ducs de 

Norm. Voyez Rayn. tom. ni, pag. 418*, au 
mol Gai, et ci-dessous Galz. 

GALAXCE, pour Garance. Gl. Garan- 
lia , 1. 

GALANDI, Ce qui garantit et met à cou¬ 
vert . Gl. Galandra. 

GALANS de Fueillée, Certains bri¬ 
gands, ainsi nommés, ou d’une branche 
d’arbre qu’ils portaient à leurs chapeaux 
pour se reconnaître, ou parce qu’ils se re¬ 
liraient dans les bois. Gl. Foilliata. 

GA LATINE, Gelée de viande ou de pois¬ 
son. Gl. Galatina. 

GAI.CHEUR, Moulin à fouler les draps. 

Gl. Gauchatorium. 
1. GALE, Réjouissance, divertissement, 

jour de fêle. Gl. Galare. 
* 2. GALE de cire. Gl. Insignium, 1. 

GALECTE, Galette, petit gâteau-plat. 
Gl. Gale et um. [Voyez Rayn. t. ni, p. 4191» 
au mot Galet a.\ 

GAl.ÉE, Sorte de vaisseau. Gl. Galea. 
[Arc à Galées. Voyez Arc.] 
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GALEMART, Un grand couteau; pro¬ 

prement une écritoire. Gl. Calamarium. 
GALENDER, Border, entourer. Gl. Gal¬ 

landus. 

GALENTINE, Gelée de viande ou de 
poisson. Gl. Galatina. 

CALER, Se réjouir, se divertir, célébrer 
une fête. Gl. Galare. 

GALERIE, Réjouissance, divertissement, 
joie bruyante. Gl. Galare. 

* GALET, Silex, pierre à fusil. Partonop. 
vers 5067 : 1 

De venerie i a ostius, 

Li canivés et li fuisius 

Et li tondres od le galet. 

Voyez Gai, 3. 

GALIACE, Sorte de vaisseau long et 
dont les bords sont plats. Gl. Galeasia, sous 
Galea. 

* GALICE, Calice. Agolant, p. i6yJ. 
GALIE, Sorte de vaisseau. Gl. Galea. 
GALOÏART, Ecritoire. Gl. Calamariam. 
GALINAT, Poulet. Gl. Gallinatus. 
GALIOPÎIILÉE, Giroflée. Gl. Gario- 

filum. 

i. GALIOT , Sorte de vaisseau long et 
dont les bords sont plats. Gl. Galio, sous 
Galea. [Bcàtiment de pirate. Partonop. 
vers 1745.] 

• 2. GALIOT, Pirate, corsaire. Gl,r Galioti, 
sous Galea, pag. 4631. [Voyez Rayn. t. in, 
pag. 4192) au mot' Galio t.] 

GALIOTTE, Sorte de vaisseau long et 
dont les bords sont plats. Gl. Galeasia sous 
Galea. 

GALIPPE, comme Galiotte. Gl. Galeun- 
culus, sous Galea. 

GALLANDE, Guirlande, couronne. Gl. 
Gallanda. ' 

GALLEIE, Sorte de vaisseau long et dont 
les bords sont plats. Gl. Galea. 

GALLIOT, comme Galiot, i. Gl. Galio, 
sous Galea. 

GALLIOTAGE , Piraterie , métier de cor¬ 
saire. Gl. Galioti, sous Galea, pag. 4631. 

GALLIO'IS, L’est ainsi qu’on nomme 
dans la collégiale de Saint-Pierre Lille les 
jeunes ecclésiastiques qui, en attendant une 
place de vicaire ou de chantre gagé, servent 
sans rétribution. Gl. Galioti, sous Galea. 

GALLOIRE, Table pour jouer aux galets. 
Gl. sous Galletus. 

GALLON, Mesure contenant deux pots. 
Gl. Galo, r. v 

, GALLOY, comme Galoy ci-dessous. Gl. 
Galoer. 

GALOIE, comme Gallon. Gl. Galo, r. 
GALOIS , Fort, robuste, courageux! Gl. 

Galletus. 
* GALOIZ , comme Galoy. 
GALON, Mesure contenant deux pots. 

Gl. Galo, 1. r 

GALONNER, Tresser les cheveux, les 
accommoder. Gl. Gallonnum. [Partonop. 
vers 4891 : * 

Et vient sains guimple, eschievelée, 
A un filet d’or galonée. 

Vers 10709. Gérard de Vienne, vers 1773 
var. : 

A un fil d’or tressie et galonie. 

Gl. Galo, 1.] 

fiALOP®, Goujat, bas valet, marmiton. 
Gl. Galoninus. 

CANCII CLOSS. — T. Vit 

GALOU, Coquin, fripon. Gl. Galiator. 
[Voyez Rayn. tom. iir, pag. 420’, au mot 
Gahaire. J 

GALOLNER, Tresser les cheveux, les 
accommoder. Gl. Gallonnum, 

GALOY, Droit seigneurial sur les biens 
de ceux qui ne peuvent tester, ou qui meu¬ 
rent sans héritier légitime. Gl. Galoer. 

GALOYS, Nom attribué à certains gen¬ 
darmes. Gl. Galletus. 

GALRIGACHE, Sorte de vin de liqueur 
qui était blanc. Gl. Garnachia, 2. 

GAI.VACHE , pour Garnache, La même 
espece de vin. Gl. Garnachia, 2. 

GALZ, Poulet. Gl. Gallinatus. TVovez 
Gai, 4.] 

GA3IACHE, Sorte de chaussure et de vê¬ 
tement. Gl. Gamacha. 

GAMAFFRER, Frapper, blesser. Gl. Ga¬ 
in acta. 

GAMBAGE, Le droit dû au seigneur sur 
les boissons. Gl. Camhagium, sous Camba, 3 
pag. 4x23. 

GAMBAISEURE, Housse de cheval, pi¬ 
quée de laine ou coton. Gl. Gambeso, 
pag. 47il 

GAMBAISON, comme Gambison. Gl. 
Gambeso, pag. 4703. 

GAMBARON, Sobriquet de Robert duc 
de Normandie, parce qu’il avait de gros¬ 
ses jambes toutes rondes. Gl. Gambaron. 

1. GAMBE. Guill. Guiart, tom. 1, 
pag. 47, vers 58i : 

N'ilcssent hostel droit, ne gambe, 
Qu’ils ne metlent en Teure en flambe. 

* 2. GASIBE, Jambe. Chanson de Ro¬ 
land, stance n3, vers 5. Voyez Rayn. t. ir, 
pag. 298', au mot Camba. 

GAMBESIÉ, Garni de laine ou coton 
piqué entre deux étoffes. Gl. Gambeso 
pag. 47oj. 

GAMBIERE, Armure des jambes. Gl. 
Gamberia. 

GAMBISON , Espèce de vêtement contre- 
pointé, long et pendant sur les cuisses, sur 
lequel on endossait la cotte de mailles. Gl. 
Gambeso, pag. 470L 

GAMBOISÉ, Gamboisié, Garni de laine 
ou coton piqué entre deux étoffes. Gl. 
Gambeso, pag, 4703, 471c 

GAMBOISON, comme Gambison. Gl. 
Gambeso, pag. 470L 

GAMBORSIÉ, pour Gamboisié. Gl. Gam¬ 
beso, pag. 4711. 

GAMBROIS1N, pour Cambrojsin ou Gam- 
BRF.siEN, Monnaie de Cambrai. Gl. Gam- 
broisini. 

G AM EL, Ustensile de cuisine, p. e. Cuil¬ 
ler. Gl. Gumelum. 

^ GAMBLE, Sorte de vaisseau. Gl. sous 
Galea. 

* G AMENTER, Gaimenter (SE), Se 
plaindre, se lamenter, gémir. Wackern. 
PaS- 79> 93> 3. Ruteb. tom. r, pag. 26. Voyez 
Rayn. tom. in, pag. 4472, au mot Gay- 
mentar, et ci-dessous Garmenter. 

GAMION, Camion, baquet. Gl. Campo- 
lus, 2. 

GAMVISUM , Espèce de vêtement contre- 
pointé, long et pendant sur les cuisses, sur 
lequel on endossait la cotte de mailles. Gl. 
Gambeso. 

* GANCHER. Voyez Ganx. 
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GANCHIR, Se détourner, esquiver, évi- 

ter avec adresse. Gl. Guillator. [Gaucher, 
Guill. Guiart, tom. 1, pag. 101, vers 2070, 

pag. no, vers 2812. Vovez Guenchir ou 
Gauchi r.\ 

GANDIE, 1 romperie, déloyauté. Par- 
ton. vers 2673 : 

Ensi vos sert-il de gandie. 

Voyez Rayn, tom. ni, pag. 422*, au mot 
Guandia. 

GANDILLîER, Se détourner. Roman 
de Renart, tom. 11, pag. 280, vers 17346 : 

Mes je me soi bien remuer 

Et gandillier et tressaillir. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 422*, au mot 
G andilh. 

* GANDIR, Échapper, se sauver. Parto¬ 
nop. vers 3409 : 

Ne qu’il li puisse pas gaudir, 

Ne par ester, ne par fuir. 

Vers 8907 : 

Lui estuet u vaincre u morir, 

Net lait amors par cl gaudir. 

Chron. des ducs de Normandie, Rayn. 
tom. ni, pag. 422% au mot Gandir, et ci- 
dessous Gaudir. 

GANE, Jaune Gl. Galnus. 
GANELON, Parjure, traître insigne. GL 

Ganelo, 1. [Chron. des ducs de Norm. 

Gloss, sur la Chanson de Roland, au mot 
Guene.’] 

GANGNER, Cultiver, labourer, faire va¬ 
loir. Gl. Gaagneria. 

GAXGNER1E, Ferme, métairie. Gl. Gaa¬ 
gneria. 

GANGUIL, Sorte de filet, bregin. Gl. 
Ganguilo. 

GANIVE, Ganivet, Canif, couteau. Gl 
Gamveta. 

GANIVIER, Coutelier, marchand de ca¬ 
nifs ou couteaux. Gl. Ganiveta. 

GANNEAU, Qui peut être labouré. Gl. 
Gainare. 

. GANT, Le droit qui est dû au seigneur 

a chaque mutation. Gl. Chirothecœ. [Vovez 
IVantus.] 

1. GANTE, Jante. Gl. Cantes. 
* 2. GANTE, Canard ou oie. Flore et 

Blancefl. vers 1681, 3i85. Voyrez Ravn. 
tom. in , pag. 423«, au mot Ganta. 

GANTELET, Armure de la main, gant de 
fer. Gl. Chirothecœ. 

GANI EX, Gantier ou marchand de gants. 
Gl. Gantenus. 

GANTIER, Chantier. Gl. Gantarium, 4. 
* GANX a Gancher les Draps, Moulin 

a foulon. Gl. Galilium. Voyez Galcheur et 
Gaucher. 

GAOLE, Prison. Gl. Gaola , sous Geola. 
[Chron. des ducs de Normandie.] 

GAP, Fraude, tromperie. Gl. Gabator. 
[Voyez Rayn. tom. 111, pag. 4121, au mot 
Gab, ci-dessus Gas. ] 

* GARAIT, Guéret. Chron. des ducs de 

Norm. Voyez Rayn. tom. ni, pag, 4x3', 
au mot Garag, et ci-dessous Garet. 

GARANGIE, Couleur de cerf. Gl. Gara- 
neus. 

GARAND. Se mettre a Garand, En sû¬ 
reté. Gl. Garantire. 

GARANNAGE, Droit d’avoir des garen¬ 
nes. Gl. Garennagium. 
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GARANNE, Vivier, lieu où la pèche est 
défendue. Gl. Garennn, 2. 

* GARANT, Protecteur, chef, seigneur, 
maître. Aubri, pag. 167*. Partonop. v. 2491- 
Garin le Loher, tom. 1, pag. 22. Garantir 
le fief, Protéger l’empire, pag. 52. Voyez 
Rayn. tom. ni,pag. 429') al1 mot Garen, et 
ci-dessous Guerant. 

GAUBAGE, Droit de gerbes. Gl. Garba- 
gium, sous Garba, 1. 

GARBE, Gerbe. Gl. Garba, 1. 
GARBE JAR, Enger lier, mettre en gerbes. 

Gl. Garbeiare. 
GARBEU, Voler, emporter des gerbes. 

Gl. Garbeiare. 
GARBOUTEAU, Espèce de petit poisson; 

p. e. pour Barbouteau, diminutif de Bar¬ 
beau. Gl. Garbola. 

* GABBUM, Vent de sud-ouest. Gl. Gar- 

biims, 1. 
GAïtCAGE, Sorte de droit seigneurial. 

Gl. Garcagium. 
GARCE, Jeunefdle. Gl. Garsice, sous Gar¬ 

cia, pag. 4793- 
GARCHAS, Gué. Gl. Gadium, 1. 
GARUHONNIER, Fripon , vaurien , gar¬ 

nement. Gl. Garcio, pag. 4792- 
GARÇON, Valet, goujat, fripon, vaurien, 

débauché, homme de néant. Gl. Garcio 
[et Jocare. Chanson de Roland, stance 174, 
vers 20 : Escuier ne g arc un. Partonop. 
vers 4828, 5g86. Roman de Renart, t. 1, 
pag. 19, vers 5o3. Voyez Rayn. tom. ni, 
pag. 4361, au mot Garso.) 

GARÇONISER, Appeler quelqu’un Gar¬ 
çon, dans le sens qu’on vient de l’expli¬ 
quer. Gl. Garcio, pag. 4792- 

GARÇONNAILLE, Une troupe de vau¬ 
riens , de fripons. Gl. Garcio, pag. 4792- 

GARÇONNER, Appeler quelqu’un Gar¬ 
çon, c’est-à-dire fripon , débauché, garne¬ 
ment. Gl. Garcio, pag. 479J- 

GARD , Jardin, verger. Gl. Gardigna- 
gium. 

* GARDAINE, Garde, gardienne. Parto¬ 
nop. vers 6go5. Gardain, Gardein, Gardeor, 
Chron. des ducs de Norm. 

1. GARDE, Dommage, tort. Gl. Garda, 1. 
[Danger, crainte. Chastel. de Couci, v. i8o5. 
Renart le Nouvel, tom. iv, pag. i56, v. 825. 
Garin le Loher, tom. 1, pag. 69, 70. Ro¬ 
man de Renart, tom. 1, pag. 22 , vers 574. 
— Se prendre garde, pag. 3i, vers 801. 
Chanson de Richard de Furnival, Wackern. 
pag. 5g. —Se donner garde, Roman de Re 
nart, tom. i, pag. 37, vers g58.] 

2. GARDE, L’obligation qu’a un vassa 
de faire le guet 011 de garder le château de 
son seigneur. Gl. Garda, 4, [et Wactœ, 
pag. 901L Garde lige. Gl. Warda, p. 908L] 

3. GARDE, Ferme,métairie. Gl. Garda, 6. 
4. GARDE, Tuteur. Gl. Garda, sous 

Warda, pag. 907’. [Voyez Rayn. tom. ni, 
pag. 42 52, au mot Garda.] 

5. GARDE, pour Carde, peigne à carder. 
Gl. Garda, 8. 

fi. GARDEdes Églises, Droit royal ou sei¬ 
gneurial, pendant la vacance des églises, 
sur leur temporel. Gl. JPardee ecclesiarum, 
sous Warda, pag. 9073 et 9091. 

* 7. GARDE, P recos ts gardes ou en gar¬ 
de. Gl. Prœpositi, pag. 4°72- Garde de la 
monnaie. Gl. Custos, pag. jay2. Garde du 
setl. Gl. Sigillum, pag. 2.4,6'. 

■ GARDE-BIEN, Guet, garde. Gl. Garda, 4. 
GARDE-BRAS, Armure, qui couvre les 

bras. Gl. Antebrachia. 
• GARDE-CORPS , Sorte d’habillement 
qui couvrait la poitrine. Gl. Gardecorsium 

et Wardecosia]. 
GARDE-HUCHES, Officier chez le roi, 

qui a soin du coffre où l’on serre le pain 
et les autres choses qui servent sur la ta¬ 
ble, dans une Ordon. de i38(î. au Mémor. 
E. de la Ch. des Comptes, fol. 100, v°. 

GARDELENDE, Sorte d’habillement. Gl. 
Gardelencla. 

GARDE Al ANGER, Gabdemangier, Offi¬ 
cier de table chez le roi. Gl. Guardamanze- 
rius. 

GARDENAPE, Gaedenai>i>e, Un rond 
d’étain ou de bois, sur lequel on mettait 
les pots et les verres pour ne point salir 
la nappe. Gl. Gardenappa. 

GARDEOR, Gardien, le supérieur d’une 
maison religieuse. Gl. Gardianus [sous 
Gardia, 1, pag. 4811. Chron. des ducs de 
Norm, au mot Gardain], 

GARDER le Cuer, Tenir le chœur, y 
présider. Gl. Choreatius. 

* GARDER, Regarder. Flore et Blan- 
cefl. vers 1948. Voyez Rayn. tom. m, 
pag. 424% au mot Gardar. Préserver, pro¬ 
téger. Dit du pauvre chevalier, Jubinal Fa¬ 
bliaux, tom. 1, pag. 141 : 

Dieu pria de bon euer et la vierge pueelle, 

Que contre l’ennemi li garde sa querelle. 

GARDEROBE, Le trésor des Chartres. 
Gl. Garderoba, 2 [en Angleterre]. 

GARDE-VIN, Officier chez le roi, dans 
une Ordonn. au Reg. Noster de la Ch. des 
Comptes, fol. 119, r°. 

GARDEUR, Tuteur. Gl. Garda, sous 
Warda, pag. 9072. 

* GAUDEYN d’Angleterre. Gl. Cus¬ 
tos, 3. 

1. G AUBIER, Celui qui est sujet au 
droit de garde ou de protection. Gl. Gar- 
derii, sous Warda, pag. 9092. 

2. GARDIER, Celui qui est chargé de 
veiller à la conservation des droits de quel¬ 
qu’un. Gl. Garcliator, sous Gardia, 1 , 
pag. 481T. 

GARDIN, Jardin, verger. Gl. Gardigna- 
gittm. [Chron. des ducs de Norm.] 

GAUDOIEN, Celui qui est sujet au droit 
de garde ou de protection. Gl. Garderii, 

• sous Warda, pag. 9092. 
GARDONER, Médire, mal parler de quel¬ 

qu’un. Gl. Gardo. 
GARENNE, Vivier, lieu où la pêche est 

défendue. Gl. Garenna, 2 [et Warenna], 
GARENTAGE, Garantie, caution. Gl. 

Garentigia. 
GARET, Terre moissonnée, champ dé¬ 

pouillé de ses fruits. Gl. Garrigua [Esto- 
blagium et Vernctare, le Gloss, de la Chan¬ 
son de Roland, au mot Guaret], 

GARETIER, Labourer un guéret ou une 
terre en jachère. Gl. Feructare. 

1. GAREZ, Le temps de la moisson. Gl. 
Garrigua. 

* 2. GAREZ, Jarrets. Chron. des ducs de 
Norm. 

GARGA1TE, Gosier. Gl. Gargata. 
GARGAMELLE, La gorge, le gosier. Gl. 

Gargalio. 
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GARGATE f, Gosier. Gl. Gargata [ et 

Gargula ]. 
GARGETON t, Gosier. Gl. Gurgulio. 
GARGOULE, Gargouille, gouttière de 

pierre. Gl. Gargoula. 
GARGODLLE, Figure d’un dragon. Gl. 

Gargoula. 
* GAR1ER (SE), Guerroier, faire la 

guerre, Gérard de Vienne, vers 35go : 

Fereiz voz pais ou vos garierois? 

Voyez Guerier. 
GARIMENT, Garantissement, garantie. 

Gl. Garire. [Salut, refuge. Chron. des ducs 
de Normandie.] 

GARINGAL, Sorte d’épice. Gl. sous Sal¬ 
sa, 1. [Partonop. vers 1629. Flore et 
Blancefl. vers 382, 2029. Voyez Rayn. 
tom.- m, pag. 5i6', au mot Guaren- 

gai. ] 
GÂRIOL , Barrière. Gl. Legariol. 
GARIR, Garantir, assurer et ^conserver 

à quelqu’un la possession de quelque 
chose. Gl. Garire. [ Garin le Loher, tom. 1, 
pag. 142. Vivre en sûreté, être en sûreté. 
Partonop. vers io83, i8g3. Garin, pag. i52. 
Roi Guillaume, pag. 65. Guérir, amender, 
Partonop. vers 2544- Chron. des ducs de 
Norm. Orell, pag. 129. Rayn. tom. ni, 
pag. 4311, au mot Garir. Gloss, sur la 
Chanson de Roland, au mot Guarnir.] 

1. GARISON , Provision, tout ce qui est 
nécessaire. Gl. Garnisio, 1, sous Garnire, 
pag. 48fi2. [Roman de Renart, tom. 1, 
pag. 29, vers 753. Enfants Haymon , vers 
365. Chron. des ducs de Norm. Voyez 
Garnison, 1. ] 

2. GARISON, Champ garni de ses fruits, 
les grains qui sont encore sur pied. Gl. 
Garactum. 

* 3. GARISON, Sûreté, sauveté. Roman 
de Renart, tom. 1, pag. 34, vers i4i4> 
Partonop. vers 747. 

G A RITE , Guérite. Gl. Garitœ. [Renart 
le Nouvel, tom. iv, pag. 164, vers 1004. 
Voyez Rayn. tom. ni, psg. 482', au mot 
Guerida. ] 

GARSTER, Gabitier, Garnir de guérites, 
.espèce de fortification. Gl. Gdritte. 

GARLANDE , Guirlande, couronne. Gl. 
Gallanda [ et Garlanda, 1 ]. 

GARLANDEIZ, Couronne, la partie 
supérieure d’un bâtiment. Gl. Garlan¬ 

da, 2. 
1. GÂRMENTER, Se plaindre, marquer 

du mécontentement. Gl. Querimoniare. 
[Voyez Gamenter. ] 

2. GARMENTER, Se donner des soins. 

Gl. Querimoniare. 
* GAR3IOS. Roi Guillaume, pag. 65 : 

Ceste, dist-il, 11’est pas fardée 

N’i a ne boure, ne garmos. 

1. GARNACHE, Habit long, espèce de 
manteau. Gl. Garnachia, 1. 

2. GARNACHE, Garnasche, Sorte de 
vin de liqueur, qui était blanc. Gl. Gama- 

chia, 2. 
1. GARNEMENT, Ornement, garniture 

d’habit, fourrure. Gl. Garniamentum, sous 
Garnire, 1, et Gamimentum. _ 

2. GARNEMENT, Habit long, espece de 
manteau, toute sorte d’habit. Gl. Garna- 
menlum, 1. [Chron. des ducs de Norm.] 
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*3. GARNEMENT, Armure, harnais. 
Enfants Haymon, vers 100 : 

Car ils sout assez grands pour vestir garnement. 

Agolant, vers ioi5 : 

Forslicscuz n’oslez plus garnement. 

Aubri, pag. i582 : 

Qui sevent bien lor garnemeas bailler. 

Voyez Rayn. tom. m, pag. 4342, au mol 
Garnimen. Gl. -j" Munitio, 2. Gloss, sur la 
Chanson de Roland, au mol Guarnement. 

GARNESTURE , Tout ce qui peut servir 
à la défense d’une place. Gl. Gnrnestura. 

* GARNI, Riche. Roman de Renart, 
tom. 1, pag. 49, vers 1275. France, la garnie. 
Enfants Haymon , vers 188. 

GARNEMENT, Toute espèce d’habit. Gl. 
Garnamentum, 1. [Parlonop. vers 1922.] 

* 1. GARNIR, Avertir, prémunir, ins¬ 
truire. Partonop. vers 4553,4573. Gérard 
de Vienne, vers 2343. Chanson de Simon 
d’Athies, Laborde, p. i5g. Garnis, Averti, 
prêt. Garin le Loher, t. 1, p. 284. Roi de 
Navarre, chanson 56. Voyez Rayn. tom. ni, 
pag. 434S au mot Garnir. Chron. des dues 
de Norm. 

* 2. GARNIR (SE), Se mettre en sûreté. 
Garin le Loher, tom. 1, pag. 221. 

*3. GARNIR, Guarntr, Chanson de 
Roland,Rayn. ibid. Gl. Manus, p. ?.632. 

1. GARNISON, Provision, tout ce qui 
est nécessaire, le lieu où l’on serre les pro¬ 
visions. Gl. Garnisio, 1, pag. 48623. [En¬ 
fants Haymon , vers 367. Voyez Rayn. 
tom. ni, pag. 4341, au mot Garniso, ci- 
dessus, Garison, 1 ]. 

2. GARNISON, Nom général qu’on donne 
à tout ce qui est utile. Gl. Garnisio, 2, 
p. 4871. 

3. GARNISON, Doublure, fourrure. Gl. 
Garnisio, 2, p. 487'. 

GARNISSEMENT de Seaus, L’action 
d’apposer les sceaux. Gl. Garnimentum. 

GAROEZ , Le temps de la moisson. Gl. 
Garrigua. 

GARRAT, Fagot, bourrée. Gl. Gararius. 
1. GARROT, Trait d’arbalêtre, matras. 

Gl. Garrotus [ et Quadrellus, 1 ]. 
2. GARROT, Gros bâton, levier. Gl. 

Garrotus. 
GARSER-f, Scarifier, piquer ou inciser 

la peau avec une lancette en plusieurs en¬ 
droits. Gl. Garsa. 

GARSOIE, Gosier. Boire jusqu'au Gar- 
soil, s’Enivrer. Gl. Garsallum. 

GARSON, Valet, goujat, débauché, vau¬ 
rien, homme de néant. Gl. Garcio. [Gar- 
sonplumet. Gl. Plumarius. ] 

GARSONNER, Appeler quelqu’un Gar- 
son, dans le sens qu’on vient de l’expliquer. 
Gl. Garcio. [ Garsonnet, Petit garçon. Ga¬ 
rin le Loher, tom. 1, pag. 281. ] 

GARVACIIE, pour Garnache, Habit 
long, espèce de manteau. Gl. Garnacha. 

GAS, Moquerie, dérision. Gl. Gabator. 
[ Plaisanterie, dissimulation. Partonop. 
ver6 i3i8, 2228, 7008. Chanson de Chré¬ 
tien de Troie, Wackern. pag. 19. Flore et 
Blancefl. vers 1610. Voyez Gab, Gap. 
Chron. des ducs de Normandie. ] 

GASCHE , Aviron. Gl. Gachuin. 
G ASCII 1ERE, Terre nouvellement la¬ 

bourée. Gl. Gascaria [ et Harmiscara]. 

GAU 

* GASCON, Cheval de Gascogne. Renart 
le nouvel, tom. iv, pag. i38, vers 3a4. Ro¬ 
man de Roneevaux, pag. 26, etc. Gl. Gasco- 
nienses. 

GASILLIER, s’Entretenir, discourir. Gl. 
Gazera, 2. 

GASQUERER, Jacherer, donner le pre¬ 
mier labour à une terre. Gl. Gacherare. 

GAST. Faire Gast, Mettre a Gast, 

Faire dégât, ravager. [Négliger. Roi Guil¬ 
laume, p. 148 : 

Ceste proiere est mise à gast. ] 

d’où Gastaclour, Pillard, qui ravage. Gl. 
sous Vastum, 1, pag. 74b2, et [ G as tare. 
Chron. des ducs de Norm. Voyez Rayn. 
tom. ni, pag. 4^7®, au mot Gast, 1. ] 

GASTE, Ce qui est inculte, (il. Gustum, 
sous Vastum, 1, pag. 7462 [ Gaste fossé, 
Gérard de Vienne, vers 566, Voyez Rayn. 
tom. ni, pag. 437% au mot Gast, 2. Gloss, 
sur la Chanson de Roland, aux mots 
G lias te, Guastede.] 

GASTEBOISE, Terme delà fabrique des 
monnaies. Gl. sous Gastare. 

GASTEL , Gâteau , sorte de pâtisserie. 
Gl. Gastellus, sous /Vastellus. 

GASTE!.EiSIE. Gastellerie, Le droit 
que payent au seigneur ceux qui font et 
vendent des gâteaux. Gl. Gastellarius. 

GASTELEIER, Qui fait et vend des gâ¬ 
teaux. Gl. Gastellarius. 

GASTKMA1SON, Masure, maison ruinée. 
Gl. Gastadomus. 

GASTEMENT, Dépense, perte. Gl. Gas¬ 
tare. 

1. GASTER, Piller, dévaster, ravager. 
Gl. Gastare. 

2. GASTER, Dépenser, consommer. Gl. 
Gastare. 

GASTE-SAMIS, Etoffe de soie. Gl. S la¬ 
mes iricus. 

* GASTEUR, Garnisaire. Gl. Comestores. 
GASTIER, Gâteau , sorte de pâtisserie. 

Gl. Gastellus , sous Wastellus. 
GASTIER. Sergent Gastier, Messier. 

Gl. Gasterius et Gast um, sous Vastum, 1, 

pag. 7462- , 
GASTINE, Désert, solitude, terre in¬ 

culte. Gl. Gastina, et sous Vastum, 1, 
pag. 746L [Partonop. vers 35i. Chron. des 
ducs de Normandie.] 

GASTON, pour Baston. Gl. G. nonnum¬ 
quam mutatur in B. et Vertevella. 

GATE, Jatte, vaisseau rond. Gl. Gatus, 
1 et 2 [ Gatte. Gl. Concha, 1 ]. 

* GATEIS. Merlin Mellot, Jubinal, 
Fabliaux, tom. i,pag. 129 : 

Certes vilain sui je gatéis comme un ours. 

GAU, Moulin à fouler les draps. Gl. 
Gauchatorium. 

GAVARDINE, Sorte d’habit de dessus. 
Gl. Garnacha. 

*GAUBESON, comme Gamboison. Gl. 
Gambeso, pag. 47°3- 

GAUCHER, Fouler les draps. Gl. Gau¬ 
chatorium. 

* GAUCHIR. Voyez Gauchir. 
GAUCHOIR, Moulin à fouler les draps. 

Gl. Gauchatorium. 
GAUD, Bois, forêt. Gl. Gualdus. 
GAIIDENCE, Jouissance. Gl. Gaudila. 
GAUDIN, Fable, conte, chanson gail¬ 

larde. Gl. Motetum. 
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GAUDINE, Bois, forêt. Gl. Gualtina, 
sons Gualdus. [Laborde, pag. 197. Voyez 
Rayn. tom. ni, pag. 441au mot Gau- 
dina. ] 

GAUDIR, Gauchir, se détourner. Gl. 
Gaudiosus. [Guill. Guiart, tom. 1, pag. 248, 
vers 5979. Voyez Gandir. ] 

GAUPISOUR, Gaudisseur, Séducteur 
de femmes. Gl. Gaudiosus. 

GAUDOIER, Se réjouir, se divertir. Gl. 
Gaudiose. 

* GAVE, Gosier. Renart le Nouvel, 
tom. iv, pag. 199, vers 19it. Voyez Ga- 
viete. 

GAVELOT, Gaverlot, Gaulot, Javelot. 
Gl. Gaverlotus. [Voyez Gl. Gaveloces. ] 

GAVENE, Le droit de protection dû 
aux comtes de Flandre en qualité de gar¬ 
diens ou Gaueniers du Cambresis. Gl. 
Gavena. 

GAUFERE, Gauffrier. Gl. Gauffra. 
GAUGE, Bêche et la profondeur du fer 

d’une bêche. Gl. Gauja. 
GAVIETE, Gavion i-, Gosier. Gl. Gar- 

gata [Voyez Gare], 
GAVJOT, p. e. Cheville. Gl. Gavilium. 
GAULE, Impôt, taille, ce qu’on paye à 

son seigneur â titre de protecteur. Gl. Gau¬ 
lum , sous Gablum. 

* 2. GAULE. Gauler. Gaulerie. Gl. i* 

Vagari. 
GAUPPE, Femme débauchée. Gl. Gau- 

sape. 
GAVREAL, Râpé. Gl. Gaurea. 
GAVRELOT, Javelot. Gl. Gaoerlotus. 
GAURLOT, pour Gavrelot, Javelot. 

Gl. Gaoerlotus. 
*GAUSE, Gousse ou sauce? Renart le 

Nouvel, tom. iv, pag. 23, vers 6o3 : 

Deus chapons à la gause aillie. 

GAUSLE, Machine pour tirer l’eau d’un 
puits. Gl. Gaulina. 

* GAUSNE, Jaune. Flore et Blancefl. 
vers 567. Voyez Gane. 

GAUT, Bois, forêt. Gl. Gualdus [et 
Caula, 2. Aubri, pag. 1661. Gérard de 
Vienne, vers 3294. Roman de Renart, 
tom. il, pag. 240, vers 16102; tom. iv, 
pag. 12, vers 3o8. Voyez Rayn. tom. ni, 
pag. 44t1, au mot Gaut, et le Gloss, sur la 
Chanson de Roland, au mot Guall. ] 

* GAUTEAU. Gl. Gautocus. 
* GAUZ. Gl. Gallinatus. 
1. GAY, Geai, oiseau. Gl. Gain. 
2. GAY, Abandonné, délaissé. Gl. Gui- 

vus. 
GAYABLE, Saisissable. Gl. Gagiare, 1. 
GAYAR, Bâton ou perche, dont le bout 

est armé d’un croc de fer; d’où p. e. Garer 
draps, Les suspendre à un Gayar. Gl. Ga- 
jardus. 

GAYARD, Croc, crochet. Gl. Gajardus. 
GAYF. Chose Gayve, Qui est égarée, 

et qui n’est réclamée de personne. Gl. JVayf. 
1. GAYN, Blé de cens ou de rente. Gl. 

Gaagnium. 
2. GAYN, L'automne, la saison où l’on 

cueille les fruits, appelés Gains. Gl. Ga- 
gnagium, 1. 

GAYNIER, Laboureur. Gl. Gainare. 
GAYNNERIE, Le métier de gaînier. Gl. 

Gaynerius. [ Gayne+, Guy nier f. Gl. J'agi¬ 
nare. ] 

24. 
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GAYOLE, Prison, cage. Gl. Geola. 
GAYVETE, Canif, couteau. Gl. Ganiveta. 
GAYWO.V, Chose égarée et qui n’est ré¬ 

clamée de personne. Gl. Wayf. 
* GAZ, Plaisanterie, insultes. Chronique 

des ducs de Norm., tom. n, pag. 3gr, 
vers 26709 : Des gaz deffenduz. Voyez 
Gas , et le passage du Roman d’Athis sous 
Gl. Vastam, 1, pag. 746*. 

GAZtl.LER, s’Entretenir, causer, dis¬ 
courir. Gl. Gazera, 2. [Voyez Rayn. tom. in, 
pag. 4481» an mot Gazalhar. ] 

GEALLOIE, Certaine mesure. Gl. Jalleia, 
sous Gain, 1. 

* GEER, Aller à gué. Chronique des ducs 
de Normandie. 

* GE ET de mer. Gl. Rejectas. 
GEEZ, Jeton. Gl. Gila. 
GEIIINER, Tourmenter, donner la ques¬ 

tion. Gl. Gehennæ. 
GEIIIR, Confesser, avouer. Gl. Gehennæ. 
* GEHYNE. Gl. Qaœstio, 3. 

GELS, Répartition de deniers. Gl. Cita. 
GEISTE, Gite, le droit qu’a le seigneur 

de loger chez son vassal. Gl. Gistum. 
GELDE, Société, compagnie; d’où Gel- 

don, Compagnon. Gl. Gilda. [Ge/de, Grade. 
Compagnie d’infanterie. Voyez le Glossaire 
sur la Chron. des ducs de Norm., et Rayn. 
tom. ni, pag. 40?.1, au mot Gelda. Ge/don, 
Partonop. vers 2334. Geudon, Aubri, 
pag. i55‘. Enfances Roland, pag. 1572.] 

* GELRIERE. Lance Geldiere, Lancede 
fantassin. Gl. Lancea, pag. 221. Voyez Gelde. 

GELINAGE, Le droit qui est payé en 
Geline ou poule. Gl. Gelignagium. 

GELIXE, Poule. Gl. Gallinagium. 
GELIXIER , Poulailler. Gl. Gallinarium. 
GELLE, Mesure de vin. Gl. Gella. 
GELOIXGXIE , Geloinie, Gelonngnie, 

Certaine mesure pour les grains ou pour 
le sel. Gl. Galo, 1. 

1. GEaiE, Poix ou goudron; d’où Gemer, 
Frotter avec de la poix. Gl. Cerna. 

2. GEME, Gemme, pierre précieuse. 
Flore et Blancefl. vers 499, 482 : 

Et Venus la p’us bele ferne. 

Qui de totes autres ert gerne. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 434*, au mot 
Gemma, et la Chron. clés ducs de Norm. 

GEMME, Gouvernante d’une jeune fille. 
Gl. Gemmades. 

* GEMME, Gejié , Orné de pierreries. 
Ebne gemmé, Chanson de Roland, etc. Voyez 
Agolant, vers 945. Gérard de Vienne, 
vers 2370. Rayn. tom. ni, pag. 4532, au 
mot Gemar. Gremmez à or P Roman de Ron- 
cevaux, pag. 29. 

GEN, Marc de raisins. Gl. Gen. 
1. GEXDRE, Genre, race. Gl. Genera. 

-2. GEXDRE, Principal garçon d’un meu¬ 
nier ou d’un boulanger. Gl. Junior. 

GEXECIER, Étui, gaine. Gl. Genecerium. 
GEXELLE, Sorte de fruit sauvage, pru¬ 

nelle. Gl. Genella. 
GENERAL, Repas, dans lequel chaque 

moine avait son plat. Gl. Generale. 
GEXERAUTE. En Generauté, En gé¬ 

néral. Gl. Generalitas, sous Generales, 3. 
GENERET, Repas, dans lequel chaque 

moine avait son plat. Gl. Generale. 
GEXESCHIER, Sorcier, enchanteur. Gl. 

Genitialii. 

GEN 

GEXESTAIRE, Sorte de lance ou javeline. 
Gl. Geneteria. 

GEXESTAYS, Genêt, arbrisseau. Gl. 
Genesteium. 

GEXESTE, Genette, espèce de fouine. 
Gl. Gcneta. 

GEXESTRE, Genêt, arbrisseau. Gl. Ge¬ 
nesteium. 

GEXETAIRE, Sorte de lance ou javeline. 
Gl, Geneteria [etLancea, pag. 211]. 

GEXETAIRES, Testicules du castor. Gl. 
Genitalia. 

* GENEVER, Janvier. Chron. des ducs 
de Normandie. 

GENEVOIS, Génois. Gl. Souderarius, 
sous Solidata. 

GEXGLER, Jouer, badiner, folâtrer, s’a¬ 

muser. Gl. Joculari. [ Railler. Partonop. 

vers 8364. Voyez Rayn. tom. ur, pag. 4212, 
au mot Gankar.] 

GENGLERES, Effronté, impudent. Gl. 
Joculator, 1, sous Joculari. 

GEXGLEÜR, Farceur, bateleur. Gl. f 

Epilogus , 3, et Joculator, 1, sous Joculari. 
[Genglour. Gl. Linguosus.] 

GEXGLOIS, Tromperie. Gl. Joculator, 1, 
sous Joculari. 

GEXICIER, Sorcier, enchanteur. Gl. 
Genitialii. 

GENIESTE, Genêt, arbrisseau. Gl. Ge¬ 
nesteium. 

1. GENITAIRES, Cavalerie légère. Gl. 
Geneteria. 

* 2. GENITAIRES, Testicules. Flore et 
Blancefl. vers 1904. Voyez Genetaires et la 
Chron. des ducs de Norm. 

GENITEUR, Père, celui qui a engendré. 
Gl. Genitor. 

GENITILLES, Testicules, bourses. Gl. 
Genitalia. [ Genitailles, Rayn. tom. ni, 

pag. 458', au mot Genitalias.] 
GENXE, Marc de raisins. Gl. Gen. 
GEXOLLON, Genou. Gl. Genuculum, 1. 

GEXOUIL, Degré de parenté. Gl. Genu¬ 
culum, 2. 

GENOUILLER, Plier les genoux. Gl. 
Genuculum, 1. 

GEXOUILLIER -f, Armure des genoux, 

genouillères. Gl. Genualia. \Genolliere, 
Agolant, vers 281. Roi Guillaume, p. 149.] 

GENOULLON. A Genouelons , A ge¬ 
noux. Gl. Jggeniculare. 

1. GENS de Cote, Roturiers, qui possè¬ 
dent en roture. Gl. Collalerii. 

* 2. GENS, Giens. Voyez Diez, Altrom. 
Sprachdenhn. pag. 53. “Rayn. tom. ni, 
pag. 4611, au mol Gens. 

1. GENT, Beau, poli, gracieux. Gl . Gen¬ 
tilis, 1. [Voyez Rayn. tom. ni, pag. 4612, 

au mpt Gent, 3. Chron. des ducs de Norm.] 

* 2. GENT, Gent, peuple, homme. 

Partonop. vers 155, 256, etc. Saint Pois li 
maistres de la gent, vers 94. Tote la gent 
mandent, vers 34g. La gens cuidoient, 
vers 322. Combatte, assanier gent à gent, 
Renart le Nouvel, tom. iv, pag. 2o5, 208; 

vers 2069, 2147. Voyez Rayn. tom. in, 
pag. 4602, au mot Gent. 

3. GENT, Gant, gage. Chanson de 

Amauri de Creon, Wackern. pag. 14 : 

Et per teil gent prist ele mon homaige. 

1. GEXTE, Jante. Gl. Gentia. 
2. GEXTE, Oie, oison. Gl. Ganta, 2. 

GES 

* GEXTELISE, Noblesse, manières no¬ 

bles. Partonop. vers i367, 1499. Genterise, 
Chronique des ducs de Normandie. Gentil- 
lece, Parton. vers 1507. Voyez Rayn. loin, ni, 
pag. 4621, au mot Gentileza. 

1. GENTIL, Noble. Gl. Gentilis, 1. [Par¬ 

tonop. vers iÜoj. Garin le Loher, tom. 1, 

pag. 6, 7. Rayn. tom. ni, pag. 462*, au 

mot Gentil. Gentilhomme. Gl. Miles, p. 4062. 

2. GENTIL, Poli, gracieux, qui a les ma¬ 
nières nobles. Gl. Gentilis, 2. 

GEXTILCE, Noblesse, foi de gentil¬ 
homme. Gl. Gentilia. 

GENTILFAME, Femme noble. Gl. Gen¬ 
tilis, 1. 

GENTI LISE, Noblesse, privilèges des 
nobles. Gl. Gentilia. 

GENTILLESSE, Titre des nobles. GL 

Gentilia [et Miles, pag. 4°7']. 

GENULER, Se mettre à genoux. Gl. Fi¬ 
delitas. 

GENURE , Jeune, cadet, puîné. Gl. sous 
Junior. 

GEOLLAGE, Le droit du seigneur sur 
ceux qui sont mis en la geôle ou prison. GL 
Geolaria, pag. 5io3. 

GEPTE, Taille, impôt. Gl. Cita. 
GERBADGE , Droit de gerbes. Gl. Gar- 

bagium, sous Garba], i. 

GERBE d’Oignons, Botte. GL sous 
Garba, 1. 

GERBERIE, Droit de gerbes. Gl. Ger- 
beria , 1. 

GERBIE, Sorte de lance courte, demi- 
pique , javelot. GL Gaverlotus. 

GERBIER , Amas de gerbes. Gl. Gerbe- 
rius. [Modulum et Columna.] 

* GERCE. GL Hogaster. 
* GEREDON, Gerredon. Geredoner. 

Voyez Guereclon , Gueredoner, etc. 
GERET , Jarret. GL Garettum. 
GERGERIE, Sorte de mauvaise herbe, 

ivraie. GL Zizanea. 
GERME, Jeune brebis , qui n’a point en¬ 

core porté. GL Germgia. 
* GERNON, comme Grenon, Moustache. 

Roman de Renart, tom. ni, pag. n3, 
vers 22864 : 

De li a ses gcrnoDS torchiez, 

Si en a fait ses joes bruire. 

Chron. des ducs de Norm. Gernun , Chan¬ 
son de Roland. 

GERON, Giron, sein. GL Bims. [Pan 
du bliaut. Aubri, pag. 1611 : 

Et le contasse le prist par le geront. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 4682, au mot 

Giro, et ci-dessous Giron.] 
GERONNÉE, Autant qu’un Giron ou ta¬ 

blier peut contenir. Gl. Gyro, 1. [Avec des 
larges pans. Aubri, vers 118 : 

Ele ont vestu un liermin cngolé, 

Et par desore un bliaut geroné. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 4682, au mot 
Geronar.] 

GEROÜWAÏDE+, Dévidoir. Gl. Gigi/la. 
* GERPIR. Voyez Guerpir. 
GERROMET , pour Groumet, Serviteur, 

garçon de marchand ou d’artisan. Gl. Gro- 
mes. 

GERY, Certain arbre en Normandie. GL 
Geria. 

* GESILLON, Gazouillement. Flore et 
Blancefl. vers 2o38. 
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* GF.SIXE, Tannière. Roman de Renart, 

tom. i, pag. i5 , vers 396. 

r. GESIR, Etre couché. Gl. Gesinci, t. 

[Connaître charnellement. Roman de Re¬ 

nart, tom. 1, pag. 22, vers 583; pag, 19, 

vers 507. Voyez Orell, pag. 172. Rayn. 

tom. ni, pag. 582*, au mot Jazer.\ 
2. GESIR, Etre enterré. Gl. Gesina, 1. 

3. GESIR, Etre en couche. Gl. Gesina, 1. 

[Roman de Renart, tom. in, pag. 29, 

vers 20014 •’ 

Et sa ferne gist de gesine. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 583T, au mot 
Jassina.] 

GESKERECII, Le mois d’août. Gl. Gar- 
riguci. 

1. GESSE, Espèce de légume. Gl. Gessia. 
2. GESSE, Gouttière. Gl. Gessuni. 
GESSINE, La cérémonie et le festin des 

relevailles. Gl. Gesina, 1. 

* 1. GESTE, Histoire, chronique. Chron. 

des ducs de Norm. Rayn. tom. ni, p. 4651, 

au mot Gesta, etc. Gl. Gesta, 2. 

* 2. GESTE, Race, lignée. Roman de 

Roncevaux, pag. 48 •' 

Grans fu la perde de la geste Jupin. 

Chanson de Roland, stance 61, vers 6 : 

Deus me confunde se la geste en desment. 

Gérard de Vienne, pag. 166*, 1671 : 

Bien traiez à la geste. 

Flore et Blancefl. vers 2094 : 

Que ses barons assanlera 

Tot icil qui sont de sa geste. 

Queue de Renart, Jubinal, tom. n, p. 92 : 

Boulengiers et espiciers 

Seront aussi de la geste. 

Voyez les Glossairps sur la Chanson de Ro¬ 

land et sur la Chron. des ducs de Norman¬ 

die. Gl. Festa, pag. a57l. 

GESTRE, Sorte de bois, p. e. Ébène. 
Gl. Gestre. 

1. GET, Lien, attache, courroie avec la¬ 

quelle on jette l’oiseau après le gibier. Gl. 

Jactus, 2. [Gérard devienne, vers 128 : 

Laise les ges, si lait l'oisel aler. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 465 2, au mot 
Get.] 

* 2. GET, Jet. Agolant, vers 36o. Voyez 

Rayn. tom. ni, pag. 4701, au mot Giet. 
Sans gez. Gl. Jactus, 3. 

GETOIER, Jetton. Gl. Gita [et Sum- 
mare, 5]. 

GETOIRE, Pelle de bois. Gl. Gitare. 
GETOUOIR, Jeton. Gl. Gita. 
GETTAISON , L’action de jeter. Gl. Ja¬ 

ctus , 6. 

GETTE, Redevance, impôt, taille. Gl. 
Gita. 

1. GETTER, Faire la répartition d’un im¬ 
pôt. Gl. Gita. 

2. GETTER Canon, Le tirer. Gl. Gitare. 
GETTOIRE, Pelle de bois. Gl. Gitare. 
* GEUDON. Voyez Geldern. 
GEVELINE, Javeline, demi-pique. Gl. 

Gevelina. 
GEWIR, Etre enterré. Gl. Gesina, 1. 
GEYNDRE, Le principal garçon d’un 

meunier ou d’un boulanger. Gl. Junior. 
GIIASKERER, Labourer. Gl. Gascaria. 
GIIENCIIIR, Se détourner, esquiver. Gl. 

G u Hlator. 

GIG 

GIIEUPIR, Abandonner, délaisser. Gl. 

Guerpire. 

GHEGDE, Société, corps de métier, con¬ 

frérie. Gl. Ghilda. 

GHIESQUIERE, Gachère. Gl. Gasqueria. 

GRILLE, Supercherie, mensonge, four¬ 

berie. Gl. Guillator. [Partonop. vers 3997. 

Ghiler, Laborde, pag. 154-] 

GIUSARME, Sorte d’arme, lance, demi- 

pique. Gl. Gisauma, pag. 524J. 

GIILSELE, Otage. Gl. Ghisele. 

GIBACIER, Bourse large et ornée qu’on 

portait devant soi. Gl. Gibaçaria. 

GIRAULT, Instrument à remuer la terre; 

ou espèce d’arme. Gl. Giba, 2. 

GIRRE, Instrument à remuer la terre, 

à arracher les herbes ; ou espèce d’arme. 

Gl. Giba, 2. 

1. GIBE, comme Gibbe, Gl. Giba, 2. 

2. GIBE, Sorte de paquet ou ballot. Gl. 
Giba, 2. 

GIBECER, Chasser aux oiseaux. Gl. Gi- 
bicere. 

GIBECIER, Gibecierf., Bourse large et or¬ 

née qu’on portait devant soi. Gl. Gibaçaria. 

GIBEER, Gibeier, Chasser. Gl. Gibicere. 

* GIBELE, Espèce de pâté. Flore et Blan¬ 

cefl. vers 3187. 

1. GIBER, Se débattre des pieds et des 

mains , s’agiter, lutter. Gl. Gibetum. 

2. GIBER. Aller en Giber, Chasser 

aux oiseaux. Gl. Gibicere. 

GIBESSIER, Bourse large et ornée qu’on 

portait devant soi. Gl. Gibaçaria. 

GIBET, Espèce de fronde ou d’arme. Gl. 

Gibetum [et Fundibulum\. 

GIBIER. Aller en Gibier, Chasser aux 

oiseaux. Gl. Gibicere. 

GIBOYER, Chasser aux oiseaux. Gl. Gi¬ 
bicere. 

G1EFFROY, Nom propre tourné en dé¬ 

rision. Gl. Go/fredus. 

GIEN. De Gien en Gien, p. e. En biais. 
Gl. sous Gigilla. 

GIENXOIS, Monnaie du comte de Gien. 

Gl. Giemensis, sous Moneta Baronum. 

GIERAUCIE, Hiérarchie, les chœurs ou 

ordres des anges. Gl. Gerargha. 

* GIESER, Dards, piques. Chanson de 

Roland, stance i52, vers 10. Voyez Gi- 

sarme, Halliwell, au mot Geserne. 

GIEST, Taille, impôt. Gl. Gita. 

1. GIET, Lien , attache , courroie, avec 

laquelle on jette l’oiseau après le gibier. 

Gl. Jactus, 2. [Roi Guillaume, pag. 147 : 

Biau sire , par tel covenant, 

Fait la dame, vos doins congié 

De courre après le cerf, con gié 

Vos courrés; jou ne courrai pas.] 

2. GIET, Ce que jette la mer sur le ri¬ 

vage. Gl. Jactus, 6. 

3. GIET, Jeton. Gl. Gita. 

GIETZ , p. e. Saillie, avance. Gl. Gietz. 

GIEZ, Le seuil d’une porte. Gl. Gietz. 

GIFFARDE, Servante de cuisine. Gl. 

Giffardus. 
GIGE , Instrument de musique à cordes. 

Gl. Giga, 2. 

GIGIMBRAT, Gingembre. Gl. Electua- 
rium, 1. 

* GIGNOS, Intelligent, adroit. Partonop. 

vers 5434. Voyez Rayn. tom. ni, pag. 4551, 
au mot Gin/ios. 

GIGUE, Instrument de musique à cor- 
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des. Gl. Giga, 2. [Voyez Rayn. tom. m, 

pag. 4662, au mot Gigua.] 
GIGUEOUK, Joueur de l’instrument ap¬ 

pelé Gigue. Gl. Giga, 2. [Gigneour d'Ale- 
maigne. Gl. Fistulare.) 

GILBE, Instrument à remuer la terre et 

à arracher les herbes; ou espèce d’arme. 
Gl. Giba, 2. 

GILDE, Société, communauté , confré¬ 
rie. Gl. Gilda [et Childa). 

GILE, Gille, Supercherie , mensonge , 

fourberie; d’où Giler et Giller, Tromper, 

duper, fourber. Gl. Guillator. 
* GILFAUT f. Gerfaut. Gl. Herodius. 

Girfaus, Partonop. vers 1738. Voyez Rayn. 

tom. nr, pag. 4682, au mol Girfa/c. 
GILLERE, Trompeur, fourbe, qui est de 

mauvaise foi. Gl. Guillator. 
GILLIERE, Bateleur, charlatan , bouf¬ 

fon , faiseur de tours. Gl. Guillator. 
GIMGEMBRAT, Gingembre. Gl. Gingi- 

ber. [Gingembras, Chastel. de Couci, 

vers 476. Voyez Rayn. tom. ni, pag. 467 
au mot Gingebre.) 

GIPPONNIER, Tailleur, faiseur de ju¬ 
pons. Gl. Gippo. 

GIRARME, pour Gisarme, Sorte d’arme, 
lance , demi-pique. Gl. Gisauma. 

* GIRES , Douleurs de l’enfantement. 
Enfants Haymon, vers 783 : 

Bries et ssds sentir gires en fûtes acoucliie 

Du fis qui à Noël nacqui de vous, Marie. 

1. GIRON, La partie de l’habillement qui 

est à la ceinture. Gl. Gyro, 1. [Agolant, 

vers 190, pag. i522. Gérard de Vienne, 

vers 2368, 2785. Enfants Haymon, v. 63i. 
Voysz Geron.] 

2. GIRON, Partie d’une tente ancienne. 
Gl. Gyro, 1. 

3. GIRON, Tour, circuit, enceinte. Gl. 
Gyro, 2. 

GIRONNEE, Autant qu’un Giron ou ta¬ 

blier peut contenir. Gl. Gyro, 1. 

GIRVIE, Sorte d’arme, p. e. Lance, 

demi pique. Gl. Gieverina. 
GISARME, Sorte d’arme, hache, ou 

demi-pique, lance. Gl. Gisauma [et Jesa. 
Flore et Blancefl. vers 1916. Chronique 

des ducs de Norm. ]. 

GISE, Aiguillon, dont on pique les 

bœufs. Gl. Gisauma. 
* GISTE. Gl. Gistum, et Procuratio, 1, 

pag. 4652. 

GISTEUNEI, Instrument de musique à 

cordes, guitare. Gl. Guiterna. 
GITER, Faire la répartition d’un impôt. 

Gl. Gita. [Jeter, etc. Orell, pag. 119. Rayn. 

tom. in, pag. 469S au mot Gitar. ] 
GITTAIGE, Redevance, impôt, taille. Gl. 

Gitagium. 
GITTER de ruyne un pré, Le remettre 

en valeur. Gl. Exartare. 
GITTEUR X Fonde , Celui qui lance avec 

une fronde. Gl. Fundibalista, sous Funda- 
bulum. 

GIU PARTI, pour Jeu parti, Alterna¬ 

tive. Gl. Jocus partitus. 
*i.GIUS, Jeu.Partonop. vers 1734, 4°36: 

Et si quit bien que s’il fust nius 

Que fais i fust li comuns gins. 

Vers 3o35 : 

Moult est aficiés en estrius 

Car nel violt pas ferir à gius. 
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Chron. des ducs de Norm. tom. i, pag. 200, j 
vers 3368 : 

A gins, n’à certes, n’à agas. 

Pag. 442, vers io4i3. Voyez Rayn. tom. tii, j 
pag. 584', au mot Joc. 

* 2. GIüS pour Giuste. Partonop. vers 
i5i2 : 

Mais ce ne seroit mie gius. 

1. GIUSTE, Juste, Sorte de mesure. Gl- 
Justa, 2. 

* 2. GIUSTE, Juste, innocente. Flore et 
Jeanne, pag. 60. 

G LACHER. (SE), Détourner un coup, 
l’éviter. Gl. Guillator. [Sc glacer, S’élancer. 
Guill. Guiart tom. 11, pag. 269, vers 6979 

(1597O : 
A graut haste après eus se glacent,] 

GLACHIER, Glisser, faire un faux pas. 
Gl. Acherure. [Glacier, Glaicier, Glisser, pé¬ 
nétrer. Gérard de Vienne, vers 2779 : 

Jusc’ an ou cercle est l’espcc glacie. 

Vers 2.443 : 
Desei el prei est liboius brans glaicié. 

Chron. des ducs de Normandie.] 
GLACIION, Sorte d’habit de guerre. Gl. 

Glizzum. 
GLAÇON, Toile fort fine. Gl. Glizzum. 
GLAGER de Fleurs, d’herbe, Répandre 

sur le pavé des fleurs ou des herbes. Gl. -f* 
Florare et Herbare. 

GLAIAÏRE, Glaïeul. Gl. Gladiolum. 
* GLAIE, Glaïeul, iris. Chanson de 

Raoul de Soissons, Laborde, pag. 218 : 

Quant je vois la glaie mure 

Et le rosier espauir. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 4722, au mot 
Glaya, Chron. des ducs de Norm, au mot 
Glai. 

GLAINE, Glane, gerbe. Gl. Glana. 
1. GLAIVE, Lance, demi-pique; cl’où 

Glaive, Homme d’armes, cavalier armé de 
lance. Gl. Glavea et Glaivus. [Voyez Rayn. 
t. ui, p. 47»1, au mot Glavi.] 

* 2. GLAIVE, Gleive, Frayeur, douleur, 
carnage, massacre. Chron. des ducs de 
Normandie, tom. 1, pag. 293, vers 6073 : 

De cest glaive, de cest esfrei 

Parla chascuns rault endreit sei. 

Tom. ii , pag. 55, vers 16922 : 

Kar reis Aigrouz od ses Daneis 

A fait cest gleive de Franccis. 

Pag. i53, vers 19871 : 

Si fait glaive ne tcu martire 

Ne fu mais sur deus rcis oïz. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 472% au mot 
Glay. 

GLAR1ELOT, pour Glavelot, Demi- 
pique ou lance. Gl. Glaviolus. 

GLANDAGE, Le droit de faire paître ses 
porcs dans une forêt. Gl. Glandagium, sous 
Glandis, 2. 

GLANDEE, comme Glandage. Gl. Glan¬ 
dagium , sous Glandis, 2: 

GLANDURE, Espèce d’ornement. Gl. 
Ancona. 

GLANE. Avoir Glane, C’est avoir droit 
de glaner dans un champ. Gl. Glana. 

GLANNE. Avoir quelqu’un en sa 

Glanne, En être le maître, lui faire faire 
tout ce qu’on veut. Gl. Glana. [Guill. Guiart, 

tom. u, pag. 83, vers 2115 (11091). Voyez 

Glaon et Glenner.\ 
* GLAON, Hart, osier. Roman de Re- 

nart, tom. iv, pag. 28, vers 742 : 

C’un glaon el dens 3 fichié 
Et lotie desus les oreilles, 

Voyez Glenner. 
GLAS , Cri confus. Gl. Glatilare. [Voyez 

Gl. Classicum, 1. Rayn. tom. m , p. 474 > 

au mot Glat, et tom. 11, pag. 4011, au mot 
Cia s.] 

GLASSER, Glisser, couler. Gl. Clidare. 
GLASSOIR, Conduit pour écouler l’eau, 

évier. Gl. Goterius. 
GLASSOUER, comme Glassoir. Gl. Go¬ 

terius [et Agolum]. 

GLATIR, Aboyer comme font les chiens. 

[Roman de Renart, tom. ni, pag. 36, 

vers 20716. Partonop. vers 6o5. Garin le 

Loher, tom. 1, pag. gï. Voyez Rayn. t. ni, 

pag. 4742, au mot Glatir ]; d’où Glatisse- 
ment, Le cri du chien. Gl. Glatilare [el 
Classicum, 1, pag. 3y93. Voyez le Glos¬ 

saire sur la Chanson de Roland.] 

GLAVE , Lance, pique [ Flore et Jeanne, 

pag. 5o. Voyez Rayn. tom. ni, pag. 475', 

au mot Glavi ]; d’où G lave, Homme d’armes, 

cavalier armé d’une lance. Gl. Glavea. 
GLAVELOT, Demidance, demi-pique. 

Gl. Glaviolus. 
GLAUGSOL , Sorte de poisson , calmar. 

Gl. Casseran. 
GLAVIOT, Demi-lance, demi-pique. 

Gl. Glaviolus. 
GLAUS f, Sorte de plante, herbe au 

lait. Gl. Justrio. 
GLAY, Cri confus de joie et de gaieté. 

Gl. Glatilare. 
GLEBE , Terre assignée pour le fonds et 

la dot d’une église. Gl. Gleba, 1. 

GLENNE. Faire ses Glennes , Glaner. 

Gl. Glena. 
* GLENNER, Lier avec une hart. Guill. 

Guiart, tom. 1, pag. 190, vers 4387 : 

O Rogier, que inaugré sien glennent, 
Trente et six chevaliers i prennent. 

Voyez Glanne et Glaon. 
GLENNON, Glenon, Botte de quelque 

chose que ce soit. Gl. Glena. 
GLETE, Ordure, corruption. Gl. Glo- 

tonus. 
* GLETERON -f > Glouteron, bardane. 

Gl. Lappa, i. 
GLI€, Sorte de jeu de cartes. Gl. Glissis. 
GL1CHOUERE, Conduit pour écouler 

l’eau , évier. Gl. Goterius. 
GLICHY, Plate-forme. Gl. Glatia. 
GL1CQ, Sorte de jeu de cartes. Gl. Glis¬ 

sis. 
GLINSER, Glisser, couler. Gl. Clulare. 
* GLIOIRE, Partie de harnachement. 

Chastel. de Couci, vers i352 : 

Ces glioires sont deslachics 
Et li bourel sont defroissic. 

GL1SEUR, Marguillier, celui qui est 

chargé de l’administration de la fabrique 

d’une église. Gl. Gliserius. 
GLISSE, Gravier, sable. Gl. Gliseria. 
GLOC, pour Gloe, Bûche. Gl. Gloa. 
GLOE, Bûche, poutre, pièce de bois. 

Gl. Gloa. [Guill. Guiart, tom. ir,p. 377, 

vers 9789 ; pag. 378, vers g83i ; pag. 383, 

vers 9943 (18770, 18812, 18924).] 

* GLOIE, Glaïeul. Gl. Carectum. 
GLOP, Boiteux. Gl. Cloppus. 
GLORE, Gloire, le ciel. Gl. Glos, 1. 

[Glorie, Partonop. vers 63i5, etc. Voyez 

Rayn. tom. m, pag. 4752,au mot Gloria.] 
GLORIETE, Petite chambre fort ornée. 

Gl. Glorieta. [Partonop. vers 6910.] 

GLOS, Terme d'honneur, qualification 

donnée aux fils de rois. Gl. Gloria, 2. 

[Comme Glout, 1. Partonop. vers 3787, 

8375, 8388,9868.] 

* GLOTON Gloutonnier Glou¬ 

teron, bardane. Gl. Lappa, 1. 

GLOTONIN, Libertin, débauché. Gl. 
Glotonus. 

GLOUS, Egoût, canal par lequel s’écou¬ 

lent les immondices d’une maison. Gl. Glo¬ 
tonus. 

1. GLOUT, Glouton, gourmand; d’où 

Gloutement, Goulûment. Gl. Glotonus [et 

Gluto. Voyez Rayn. tom. m , pag. 477, aux 

mots GAot el Gloto, et la Chanson de Roland]. 

2. GLOUT, Vicieux, débauché, livré 

aux femmes. Gl. Glotonus. 
GLOUTE Parole, Injure, reproche of¬ 

fensant. Gl. Glotonus. 
GLOUTRENIE, Débauche, libertinage. 

Gl. Glotonus. , 
GLUER, Coller, frotter de glu. Gl. sous 

Charta, 1. 
GLUI, Chaume, paille. Gl. Gluen [et 

Gelima. Renart le Nouvel, tom. iv, p. 197, 

vers 1847.] 
GLUIER, Ramasser du chaume et le 

mettre en hotte. Gl. Gluen. 
GLUY, Gerbe, hotte. Gl. Gluen. [Plait 

Renart de Dammartin, Jubinal, Fahl. t. ir, 

pag. 24 : G lui de vèce. ] 

GLUYER -f-, Coller, joindre ensemble. 

Gl. Glutinas. 
GLUYETER, Ramasser du chaume et le 

mettre en botte. Gl. Gluen. 
GLUYON, Botte de paille de seigle. Gl. 

Gluen, 
GLUYOT, Chaume, paille de seigle. Gl. 

Gluen. 
GLUYOTAGE, L’emploi du Gluy ou 

chaume. Gl. Gluen. 
* GLUYZ, Glu. Gl. Viscare. 
GOBAN, Gaieté, belle humeur. Gl. Go- 

belinus. 
GOBE, Gai, poli, officieux. Gl. Gobeli- 

nus. [Ruteb. tom. 1, pag. 27 : 

Qui auques a, si fet le gobe.] 

GOBELIN, Démon familier, lutin. Gl. 

Gobelinus. 
GOBET, Gobetei, Coup de cloche donné 

avec le battant et par intervalle. Gl. Missa 
copetata, pag. 4363. 

GOCEON, Sorte d’habit de guerre. Gl. 

Godebertus. 
* GODALE, Sorte de bierre. Gl. Celia. 
GODANOART, Demi-pique ou longue 

javeline. Gl. Godandardus. 
GODAUDAC, pour Godandar. Gl. Go¬ 

dandardus. 
GODEBERT, Sorte d’habit de guerre. 

Gl. Godebertus. 
GODENDAC, Terme de salut, pour dire 

Bon jour. Gl. Godendac. 
GODENDART, Demi-pique, longue ja¬ 

veline. Gl. Godandardus. 
* GODER, Réjouir. Renart le Nouvel, 
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tom. iv, pag. 435, vers 7404. Flore et 
Blancefl. vers 2481 : 

La daraoisele bien le got. 

Roi Guillaume, pag. 153, i54, 155 : En got, 
Esgot, Co/1 got. Voyez Gaudoier, et Gl. Hour- 
dare. 

GODINS, Certains brigands, qui se reti¬ 
raient dans les bois. ßl. Gualdus. 

GODON,,Gourmand, goulu. Gl. Gloto- 
nus. 

GOE, Serpe à tailler bois ou vignes. Gl. 
Goia, 1. 

COFFRE, Golfe. Gl. Gaufra. 
GOGUE, Amusement, plaisir, plaisante¬ 

rie, raillerie. Gl. Gobelinus. 
GOHATEREAU, Goitreux. Gl. Guttu- 

ritosus. 
GOHERIAUS, Tombereau. Gl. Gosta- 

riu/n. 
GOIAR.T, Espèce de serpe. Gl. Goyardus. 
GOIGNON, Goujon, cheville de fer ou 

de bois."Gl. Gojo. 
GOIL, Espèce de serpe. Gl. Goia, 1. 
GOILAïlT, Sorte de monnaie. Gl. Goilart. 
GOITRON, Gorge, gosier. Gl. Gurgu¬ 

stium , 2. 
GOIZ, Sorte deserpe. Gl. Goia ,1. 
GOLENÉE, Petite mesure de grain. Gl. 

Golena. 
* GOl.IARD. Voyez Gouliart. 
GOLIARIME, Fausseté, tromperie, fri¬ 

ponnerie. Gl. Goliardia. 
GOLLE, Bouche. Gl. Goleriitm. [Roman 

de Renart, lom. 11, pag. 112, vers i25y2 : 

En haut en a sa gole trete. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 4S02, au mot 
Goia. Chron. des ducs de Normandie.] 

GOLEÉE, Collet d’un habit. Gl. Gole¬ 
rium. 

GOLLENÉE, Petite mesure de grain. Gl. 
Golena. 

GOLOT, Ravin, chemin creux. Gl. 
Golla. 

GOMIR, Gojiissement , Vomir, Vomis¬ 

sement. Gl. Vomere. 
1. GOMME, Paquet, ballot. Gl. Gamma. 
b. GOMME, Espèce de coffre ou nasse, 

où l’on conserve le poisson. Gl. Gumma. 
3. GOMME, Le trou au-dessous de la 

roue extérieure du moulin. Gl. Gamma. 
* GOXC, Jonc. Aubri, pag. 1621 : 

En la chambre entre où li gonc sont jonciés. 

*GONE, Robe de moine. Roman de Re¬ 
nart, tom. 1, pag. 4T> vers 1074. Voyez 
Gonne, Gonelle; et Rayn. tom. nr, pag. 4831, 
au motGo/in. Gl. Meira. 

GOXELLE, Sorte d’habillement , casa¬ 
que d’homme, robe et cotillon de femme. 
Gl. Gonela, 2, et Gunna, 1. [Partonop. 
vers 5o(>3. Roman de Renart, tom, 1, p. 32, 
vers 829. Wackern.pag. 85, pour Gonette? 
Voyez Gone, et Rayn. tom. ni, pag. 483r, 
au mot Gonel/a. Chron. des ducs de Norm.] 

GOXFAXOX, Étendard , bannière à trois 
ou quatre pendants; d’où Gonfannoier, et 
Gonfunongnier et Gonfanonier, Celui qui 
porte cette bannière. Gonfanon est aussi 
une banderolle ou Hamme, qui se mettait 
au-dessousdu fer de la lance ou pique, Gl. 
Guntfano. [Voyez Gonfanon; et Rayn. t. ni, 
pag. 483», au mot Gonfano. Chanson de 
Roland, aux mots Gunfanun, Gunfaïuuter.] 

GOXXE, Sorte d’habillement, fourrure , 
habit de moine. Gl. Gonrta, sous Gunna, 1. 
Voyez Gone. 

GOXXELLE, Sorte d’habillement, casa¬ 
que d’homme, robe ou cotillon de femme. 
Gl. Gunella sous Gunna, 1, pag. 5g53. 
[Grise Gonncle. Agolant, vers 121 : 

Em fiiez s’en drece dam Symon de Paris, 

Grise gonncle, un duc de molt haut pris. 

Gl. Grisetus, sous Griseum.] 
GOGO, Pêcherie. Gl. Cordas. [Partonop. 

vers 1966. Voyez Rayn. tom. ni, pag. 4845 
au mot Gorc.] 

GOER1N, Stupide, hébété, niais. Gl. 
Gurdus. 

1. GORGE, Canal, conduit d’eau ,rigole. 
Gl. Gorga, 1. 

* 2. GORGE. Roi Guillaume, pag 96 : 

Honie soit tote me gorge 

S’il furent onques, etc. 

GORGEXT. Akmet de Gougest, Ar¬ 

mure de la gorge. Gl. Gorgale. 
GORGEOUR, Gourmand, goulu. Gl. 

Gorgia, 1. 
1. GORGER, Donner la pâtée aux oi¬ 

seaux. Gl. Gorgia, 1. 
2. GORGER, Railler, se moquer, insul¬ 

ter. Gl. Gorgia, 2. 
GORGERETTE, Armure de la gorge. Gl. 

Gorgale [et Gambeso, pag. 4703]. 

GORGERY, Armure de la gorge. Gl. 
Gorgale. 

GORGEAS, Plaisamment et ridiculement 
paré, vêtu à la manière d’une femme dé¬ 
bauchée. Gl. Gorgia, 2. 

1. GORGIERE , Armure de la gorge. Gl. 
Gorgale. [Voyez Rayn. tom. ni, pag. 484a, 
au mot G or gier a.\ 

2. GORGSERE, Ornement dont les fem¬ 
mes couvrent ou parent leur gorge. Gl. 
Gorgale. 

3. GORGIERE, Coup de poing, gour- 
made. Gl. Gorgiata. 

GORGIEUR, Fanfaron , moqueur, rail¬ 
leur. Gl. Gorgia, 2. 

GORGOIER, Railler, se moquer, insulter. 
Gl. Gorgia, 2. [Gorgeier, Chron. des dues 
de Normandie. Gorgocier, Gronder, se 
plaindre. Romande Renart, tom. 1, p. 18, 
vers 471-] 

GORIX , Petit cochon de lait. Gl. Gor- 
rinare. 

COREE, Fin, rusé. Gl. Gorrinarc. 
GORMANBEîl, Manger immodérément. 

Gl. Gorgia, 1. 
GORMÉ, Goitreux. Gl. Gutteria, 2. 
* GORPIL, Renard. Roman de Renart, 

tom. 1, pag. 4) vers 100 suiv. Voyez Goupil. 
GORREAU, Cochon de lait. Gl. Gorrinare. 
GORRIAU, Collier de cheval. Gl. Gor¬ 

gia, 2. 
GORRON, Cochon de lait. Gl. Gorrinare. 
GORT, Golfe. Gl. Gordus [et Gurges. 

Voyez Gord]. 
GOTZ, Les Normands qui ont ravagé la 

France. Gl. Goti. 
GOUAYS, Certains séditieux ainsi nom¬ 

més, parce qu’ils avaient une Goy pour 
arme. Gl. Goia, 1. 

GOUBISSOX, Espèce d’habillement eon- 
tre-pointé, long et pendant sur les cuisses, 
sur lequel on endossait la cotte de mailles, 
Gl. Gambeso, pag. 470L 
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GOUDALE, Sorte de bière; d’où Gouda- 

lier, Brasseur. Gl. Godala. 

GOUDENDART, Demi-pique ou longue 
javeline. Gl. Godandardus. 

GOUE, Grotte, caverne. Gl. Gracia. 

GOUET, Instrument propre à tailler, ser¬ 
pette, couteau , etc. Gl. Goia, 1. 

GOUFFORT, Gouffourt, Sorte de bâ¬ 

ton ferré, demi-glaive, javelot. Gl. Gaver- 

lotus. 
GOUFFEONT , pour Gouffourt. Gl. Ga- 

verlotus. 
GOUFOURT, comme Gouffort. Gl. Ga- 

verlotus. 
GOIIFRE , Golfe. Gl. Gufus. 

GOUGE , Sorte d’arme en forme de serpe. 
Gl. Goia, 1. 

GOUGOX, Goujon, cheville de fer ou de 
bois. Gl. Gojo. 

GOURAFÜE, Qui veut tout engloutir. Gl. 
Gala, 3. 

GOULAEDISE, Plaisanterie, raillerie. 
Gl. Goliardus, 1. 

* GOULDKAN , Goultrxn, comme Gou¬ 

rion. Gl. Jlquitranum. 

1. GOULE, Bourse, gibecière. Gl. Gala, 2. 
2. GOUEE, Commencement, le premier 

jour d’un mois. Gl. Gula Jugasti. 
3. GOUEE, Collet, la partie de l’habil¬ 

lement qui joint le cou. Gl. Gula mantelli, 

pag. 5<j43- 
* GOULE.SER, Désirer, convoiter. Gé¬ 

rard de Vienne, vers 648. Voyez Gotilouser. 

GOULET, Ruisseau. Gl. Gouletus. 

GOULIARD, Débauché, homme de mau¬ 
vaise vie. Gl. Goliardus, 1. 

GOULIAEDEUSEMENT, A la façon des 
Gouliards ou gens débauchés. Gl. Goliar- 

dizare, sous Goliardus, 1. 
GOULIARDOÏS , Bouffon, bateleur. Gl. 

Goliardizare, sous Goliardus, t. 
GOULIART, Goinfre, ivrogne. Gl. Go¬ 

liardizare, sous Goliardus,y [et"}* Estor, 1]. 
GOULÏEUE, Poche, gousset, bourse. 

Gl. Gala, 2. 
GOULOUSER, Jalouser, avoir envie, dé¬ 

sirer ardemment. Gl. Gelositas, et G’isccre. 

[Voyez Gouleser, Rayn. tom. nr, pag. 4811.] 
GOUME, pour Gomme, Paquet, ballot. 

Gl. Gamma. 
GOUPIL, Renard; d’où Gouppiller et 

Grappilleur, Celui qui fait la chasse aux 
renards. Gl. Gopillator [et Vulpecula. Voyez 
Gorpil, et Rayn. tom. v, pag. 4671, au mot 
Voip]. 

GOURCE , Buisson épais, lieu couvert de 
buissons. Gl. Gorga, 2. 

1. GOURDAINE, Engin pour pêcher. Gl. 
Gordana. v 

2. GOURDAINE, Le nom d’une prison 
à Paris. Gl. Gordana. 

GOCRBER, Prendre quelqu’un .à la 
gorge, la lui serrer. Gl. Gorgiata. 

\. GOURDINE, Courtine, voile, rideau. 
Gl. Cortinula, sous Cortis, 2, pag. 628'. 

2. GOUUDINE, Grotte, lieu retiré. Gl. 

G rue ta. 
GOURFOLER , Gourfoulf.r, Maltraiter, 

battre fortement, meurtrir. Gl.Affollare, 2. 
GOURGERIT, Ornement dont les fem¬ 

mes couvrent et parent leur gorge, ou la 
partie supérieure du sein. Gl. sous Gorgale. 

! GOUR6ON, Trait, flèche. Gl. sous 

\Ignis, pag. 758'. 
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GOURGOULER, Gourgousser , Murmu¬ 

rer, parler entre ses dents, marquer du 

mécontentement, gronder. Gl. Groussare, 
et Reproduire. 

GOURGOUX. Mettre en Gourgoux, 

Remâcher en murmurant. Gl. Groussare. 
GOGRGOZ, Querelle, dispute. Gl. Grous¬ 

sare. 
GOGRGUE, L’endroit où tombe l’eau, 

après avoir fait tourner la roue du moulin. 

Gl. Gurga. 
GOURMET, Commissionnaire, voiturier, 

ou garde des vins et marchandises pendant 

qu’ils sont en route. Gl. Gromes. 
GOURNAL, Espèce de poisson de mer. 

Gl. Gornus. 
GOURPILLE, Renard. Gl. Vulpecula. 
1. GOURT, Gord , pêcherie. Gl. Gurga. 
2. COURT, Stupide, hébété, lourd. Gl. 

Gurdus. [Voyez Rayn. tom. ni, pag. 4831, 

au mot Gord.] 
* GOUSSE, Espèce de chiens. Gl. Masti- 

nus. Voyez Rayn. tom. in, pag. 488' , au 

mot Gossa, et ci-dessus Groits. 
GOUSTEMENT, Mets, viande. Gl. Gu¬ 

stum. 
1. GOUTE, Figure qui représente une 

larme; d’où Goutté, Ce qui est chargé ou 

orné de cette figure. Gl. Gutta, 6. 

2. GOUTE, Gouttière , évier. Gl. Gota. 
GOUTE Blanche, Suif. Gl. Gutta alba, 

sous Gutta, 7. 

GOUTE Felonnesse, Epilepsie, mal 

caduc. Gl. Gutta caduca, sous Gutta, 2. 

GOUTEJREU, Gouttière. Gl. Gouteria. 
GOUTIERE , Sorte d’ornement d’un lit. 

Gl. Gouteria. 
GOUTRON, Goudron, vieux oing; d’où 

Goutrenner, Graisser avec du goutron. Gl. 

Gema. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 58', au 

mot Alquitrani] 
GOUVERNANCE, Manière de vivre, dé¬ 

pense. Gl. Gubernantia. 
* GOUVERNEMENT. Femme de Petit 

Gouvernement, Femme publique. Gl. Fe¬ 
mina peccati. 

GOUVERNER, Entretenir, fournir les 

choses nécessaires. Gl. Gubernantia [et 
Fossare, 2]. 

GOUVERNERESSE, Femme qui gou¬ 
verne. Gl. Miro, 2. 

1. GOUVERNEUR, Curé, qui gouverne 

une paroisse. Gl. Gubernator, 2. 

2. GOUVERNEUR, Favori. Gl. Guber¬ 
nator, 2. 

3. GOUVERNEUR de Noces, Celui qui 

était chargé du soin du repas des noces , et 

de recueillir l’écot d’un chacun. Gl. Guber¬ 
nator, 2. 

GOUYÄULX, Ce sont les morceaux de 

pâte qu’on gratte du pétrin. Gl, Grignolo- 
sus. 

GOUTER, Sorte de serpe. Gl. Goia, 1. 

GOY, Sorte de serpe. Gl. Goia, i,elLegoy. 
GOYART, Sorte d’arme et de serpe. Gl. 

Goyardus [et Volumen], 
GOYE, Sorte de serpe. Gl. Goia, 1. 

GOYMEREZ, Ceux qui doivent des cor¬ 

vées avec la Goy ou serpe. Gl. Goia, 1. 

GOYR, Jouir, être en possession ;• d’où 

Goyvre, Jouissance. Gl. Godimentum. 
GOYS, Certains séditieux, ainsi nommés, 

parce qu’ils avaient une Goy pour arme. 
Gl. Goia, 1. 

GRA 

* G RAAXTEMEXT, Consentement. Graan- 
ter, Accorder. Graanz, Plaisir, volonté. 

Chron. des ducs de Norm. Voyez Graunter. 
GRAARIE, Grurie. Gl. Griatoria. 
1. GRACE, Titre d’honneur donné aux 

plus grands seigneurs. Gl. sous Gratia, 2. 

2. GRACE, Renommée , réputation. Gl. 
Gratia, 3. 

GRACES des Lombars, Le jeu de dés. 

Gl. Gratia•. 

* GRACIE, Grâce. Partonop. vers 1, 10. 

Voyez Rayn. tom. in, pag. 49°'> au mot 
Gracia. 

1. GRACIER, Faire grâce, remettre ce 
qui est dû. Gl. Gratificare, 2. 

2. GRACIER , Rendre grâces, remercier. 

Gl. Gratiare. [Christel, de Couci, vers i5, 

1809. Grassier, Roi Guillaume, pag. 64.] 

1. GRAEE, Graduel, livre d’église. Gl. 

Gradalicantum. [Voyez Greel.] 
* 2. GRAEE, Gl. Greagium. 
* GRAELIER, Griller? Gérard de Vienne, 

vers 2744 '• 

Je vos ferai ou pandre ou gradier. 

* GRAER , Agréer, plaire, convenir, ap¬ 

prouver. Ruteb. tom. 11, pag. 259 : 

Nul part De porront baer 
A chose qui lor puist graer. 

Partonop. vers 9993 : 

Del termine del espouser... 
D’ilucc al tierc jor l’ont graé. 

Gérard de Vienne, vers 3oy8 ; 

K’il ne le voile otroier ne graer. 

Vers 3410 : 

Jai fust li plais graieiz et otroieiz. 

Voyez Greer ; et Rayn. tom. ni, pag. 5o22, 

aux mots Greiar et Grazir. Chron. des ducs 
de Norm. 

GRAFFON, Croc, crochet. Gl. Graffo- 
nus. [Voyez Rayn. tom. ni, p. 492', au mol 
Grafio. ] 

* GRAFIER, Graffier. Voyez Graje. 
GRAFIERE, Burin, stylet. Gl. Stiliare. 
* GRAIEMENT, Agrément, accord. 

Chron. des ducs de Norm. 

* GRAIER, Chron. des ducs de Norm, 

tom. ii, pag. 6, vers 15429 : 

Fistli reis maislre seneschal 
Raol Torte, ce truis lisant 
Graier e faus e soduiant. 

* GRAFE, Graffe, Gbaife, Burin, style. 

Flore et Blancefl. vers 999 : 

Un grafe tient de son grafier 
D’argent bien faite... 

Vers 1004 : 

Dont parla à sa grafe Floire. 

Vers io5o : D'une grafe; vers ioi3, io52 : 
Le grafe; vers 263 : 

Lor graffes Font d’or et d'argent. 

Vers 1624 : 

Que del graffe de ton graffier 
Por li ocirre te vausis. 

Quatrième livre des Rois, ch. 21, vers. i3 : 
E aplanierai si cume I’um suit planier 
tables de graife. (lat. sicut deleri solent 

tabulæ, et delens vertam et ducam crebrius 

stylum super faciem ejus.) Voyez Rayn. 

tom. ni, pag. 491*, au mot Graji, ci-dessus 

Grafiere, et ci-dessous Grefe et Greffe, 2. 

GRAIL, Grille. Gl. Grata. 
1. GRAIEE, Instrument, qui rend un 

son aigu. Gl. Gracilis. 
2. GRAtLE, La corneille noire. Gl. Gra¬ 

cilia. [Voyez Rayn. tom. ni, pag. 4g3J, au 
mot Graillai] 

* GRAILLE, Graile, Graisle, Grelle, 

Svelte, délicat, mince. Partonop. v. 3991 : 

Longe est et gente et graille et crase, 

Lons a les bras et grailles mains. 

Belle Ysabiaus, Wackernagel, pag. 7 : 

Moult iert belle , graile et graisse et alixe. 

Chanson de Roland, stance 327, vers 21 : 

Graisles ès flancs e larges les coslez. 

Partonop. vers 558, 575. Guill. Guiart , 
tom. 1, pag. 296, vers 6728 : 

Alemanz uns coutiaus avoient... 

Grailles et aguz à trois quierres. 

Grelle, Roman de Renart, tom. 1, pag. 14, 
vers 370. Grelle doit, vers 385. Voyez Rayn. 
tom. ni, pag. 493S au mot% Graile. Chron. 
des ducs de Norm. 

GRAILLER, Le cri de la corneille. Gl. 
Creticare, 3. 

1. GRAIN, Morceau, fragment. Gl. Gra¬ 
num , 4. 

* 2. GRAIN, Aspérité de la peau. Parto¬ 
nop. vers 4868. 

GRAINDRE, Plus âgé. Gl. Grandus. 
[Graigne, Plus grand. Chanson de Roland. 
Graignor, etc. Chron. des ducs de Norm.] 

* 1. GRAINE, Ecarlate, garance. Gl. Gra¬ 
num, 2. Graingne et Grana, 1. Chronique 
des ducs de Normandie, Rayn. tom. iri, 
pag. 496', au mot Grana. 

* 2. GRAINE. Voyez Marbre. 
* GRAINS, Triste, morne, fâché. Belle 

Ysabiaus, Wackern. pag. 6 : Grainset mar¬ 
ris. Roman de Renart, tom. 11, pag. 322, 
vers i834g : Grainz. Grams, Rayn. t. m, 
pag. 494'; au mot Gram. Voyez Èngrant et 
Greins. 

GRALOIER, Sonner de l’instrument ap¬ 
pelé Graile. Gl. Monetum. 

GRAMBILLE, Sorte de boisson, espèce 
de bière. Gl. Granvalla. 

GRAMENTE-R, pour Garmenter , Se 
plaindre, être mécontent. Gl. Querelare? 
[Partonop. vers 5327 ; 

Ce li gramente et si le plaint. ] 

1. GRANCHE. Jeu de la Granche, 

Sorte de jeu de dés; p. e. pour Jeu de la 
chance. Gl. Grangium. 

* 2. GRANCHE de oisel *f\ Gl. Papa¬ 
rium. 

GRANCRENELLE, Nom d’une antienne 

de l’office de la Nativité de la Vierge. Gl. 
Grancrenelle. 

GRANDEUR, Arrogance, insolence, Gl. 
Granditudo, 2. 

* GRANDIME, Très-grande. Roman de 
Renart, tom. ni, pag. 22, vers 20374. 
Chron. des ducs de Norm. 

* GRANDITE, Grandeur. Chron. des 
ducs de Norm. 

GRANEQUIN, pour Cranequin, Sorte 
d’arbalête. Gl. Crenkinarii. 

GRANGE, Métairie, ferme. Gl. Grangia, 
sous Granea , pag. 5533. 

1. GRANGEAGE, Droit dû sur les gran¬ 
ges. Gl. Granchiagium, sous Granea, p. 554'. 
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2. GRAXGEAGE, Métairie, ferme, ha¬ 

meau. Gl. Grangiagium. 
GRANGERIE, Office monacal, dont le 

pourvu s’appelait Grangier. Gl. Grangerius 
et Grangiarius, sous Granea, pag. 5533. 

GRANGIER, Métayer, fermier. Gl. Gran¬ 
gerius. 

GRANIER. Le füst Graduer, La trémie 

d’un moulin. Gl. Tremodium. 
GRAXMANT, Longtemps. Gl. Granditas. 

[Granment; Roman de Renaît, tom. i, 

pag. 11, vers 273. Chron. des ducs de Norm. 

Voyez Rayn. tom. m, pag. 498*, au mot 
Granmen; Orell, pag. 292. Grant, Beau¬ 

coup. Roman de Renart, tom. 1, pag. 37, 

vers 963 : 

Que por dieu li doint, sil commande, 

Ou poi ou grant de sa viande.] 

* GRANS-PASQÜES, Gl. Pascha, p. n6J. 

GRANTEY, Payement de ce qu’on a pris 

à crédit. Gl. Graantagium. 
* 1. GRANT, Grandeur. Partonop. 

vers 831 : 

Li palais sont trestot d’un grant. 

Vers io3i6 : 

Estoient d’un tor et d’un grant. 

* 2. GRANT-MAL. Gl. Morbus. 
3. GRANT-PIEÇ A, Longtemps aupara¬ 

vant. GL Foraneus, 4. 
4. GRANT-SIRE, Beau-père. Gl. Siria- 

ticus. 
5. GRANT-TERRE. Seigdteur des Ché¬ 

tifs ou delà Grant-terre, Le chef d’une 

société de jeunes gens appelés les Chétifs. 
Captivare, a. [Grant, adjectif commun. 

Voyez Rayn. tom. m,pag. 497*, au mot 

Gran, etc.] 
GRANUE , Croc, crochet. Gl. Graffonus. 
GRAPHIER, Greffier. Gl. Graphista. 
GRAPIER, Ce qui reste du froment 

après qu’il a été vanné et nettoyé. Gl. Gra- 
perium. 

CRAPISouGrafris, pourGR vpois, Sorte 

de poisson de mer. Gl. Craspiscis, et Gras- 

peis. 
GRAPPER, Vendanger, cueillir le raisin. 

Gl. Grapetura. 
GRARIE , Certain droit qu’on a dans les 

bois d’un autre. Gl. Griaria, sous Grua- 
rius, 1. 

GRAS Sermedït , Un gros jurement. Gl. 

Grassus, 3. 
GRASAL, Jatte, sorte de plat. Gl. Gra- 

sala. [Voyez Rayn. tom. m , pag. 5oi*, au 

mot Grasal.] 
GRASET, Graisse, huile. Gl. Grascia. 
GRATEINE, Ratière, souricière. Gl. 

Grata. 
* GRATER.Roman de Rou : 

Ne laissa nulle rien que il péust grater. 

GRATISSE, Bourre , espèce de mauvaise 

laine. Gl. Gratus, 4. 
GRATUÉ, Râpe, ustensile de cuisine. 

Gl. Gratusa. 
GRATL'ISE , Gratüisseur, Bourre, es¬ 

pèce de mauvaise laine. Gl. Gratus, 4. 

[Voyez Rayn. tom. m , pag. 5o5>, au mot 

Gratuzar.] 
GRATUIT , Ce qui concerne l’esprit ou 

l’âme. Gl. Gratuitas, 1. 
GRATUITÉ, Don, présent. Gl. Gratui¬ 

tas, 1. [A y des gratieuses. Gl. Auxilium, 1.] 

CANGII CLOSS. — T. VII. 

GRATURSE, pour Gr.atuise ou Gra- 

tuse, Bourre, espèce de mauvaise laine. 

Gl. Gratus, 4. 
GRATUSE, Bàpe, ustensile de cuisine. 

Gl. Gratusa. 
GRAVAGE, Gravier, bord de la mer ou 

d’une rivière. Gl. Gravairo. 
* GRAVANTER, comme Craventer, Ren¬ 

verser. Roman de Rou : 

Ses chasteaus fisl abbattre et ses murs gravanter. 

GRAVELE, Gravelle, Le sable de la 

mer, gravier. Gl. Gravela et Gravclla. 
[Flore et Blanc, vers 2062. Roi Guillaume, 

pag. 110. Voyez Rayn. tom. ni, pag. 5o6>, 

au mot GraveL] 
GRAVELOT, pour Gavrelot , Javelot. 

Gl. Gaverlotus. 
GRAVEREUS, Celui qui lève les impôts. 

Gl. Gravaringus. [G rave rens, Chron. des 

ducs de Normandie, tom. 11, pag. 391, 

vers 26719 : 

Faimes que teus seit mes li tons, 

Que sor nos n’ait plus graverens.] 

GRAVERIE, Exaction de toute espèce de 

droits. Gl. Gravaria. 
GRAVEURE, Fente, petite ouverture. Gl. 

Crebadura. 
* GRAVIER, Gravier, rivage. Partonop. 

vers 699, 799. Sable. Gérard de Vienne, 

vers 3469. Voyez Rayn. tom. ni, p. 5o5J, 

au mot Gravier. 
GRAVIR , Monter un escalier. Gl. Gra- 

dium. 
GRAULE, La corneille noire. Gl. Gra¬ 

cilia. 
* GRAUNTÉR, Accorder, octroyer. Gi- 

lote et Johanne, Jubinal, Fabliaux, t. 11, 

pag. 41, 47. Granter. Gl. Grantare sous 

Creantare, pag. 64y2. 
* GRAX, Ongles, griffes, serres. Agolant, 

vers 431 : 

Si le leva et au bec et as grax. 

GRAZAL, Jatte, sortedeplat. Gl. Grazalà. 
Voyez Grasal. 

1. GRÉ. Faire Gré, Payer, satisfaire à 

ce qu’on doit. Gl. Gratum [et Gratus, sous 

Creantare, pag. 649’]. 
2. GRÉ. Redidre Grez , Remercier, ren¬ 

dre grâces. Gl. Gratiare. 
GRE AGE, Droit sur la coupe des bois et 

sur les ouvrages faits de bois. Gl. Greagium. 
GRÉE f, p. e. Vieille. Gl. Glabella, 2. 

[Pour Grèce, 1.] 
GREEL , Greal, Graduel, livre d’église. 

Gl. Gradale, 1. [Voyez Grael, 1.] 
GRÉER, Agréer, approuver. Gl. Gratari. 

[Chron. des ducs de Norm.] 
GREFE, Stylet à écrire. Gl. Graphium, 1. 

[Voyez Grafe.] 
1. GREFFE, Crochet. Gl. Graffonus. 
2. GREFFE, Stylet, burin. Gl. Gra¬ 

phium, 1. 
GREFFERIE, Office ou charge de gref¬ 

fier. Gl. Greffarius. 
* GREGE, Difficile, pénible , qui fait du 

tort. Guill. Guiart, t. 1, p. 34, vers 237 : 

Une gent avoit lors en France 

Plaine de mauvaise créance 

Et à la crestienté grèges , 

Que l’on nommoit par nom hérèges. 

GREGIER, Faire tort, causer du dom¬ 

mage ou de la peine. Gl. Greugia. [Chron. 

i93 

des ducs de Norm. Engre'ger, Devenir plus 
grave, plus meurtrier. G. Guiart, tom. 1, 
pag. 223, vers 53r9. Voyez Engregier, et 
Rayn. tom.'ni, pag. 510, aux mots Grevar 
et Agreviar.] 

GREGNIEUR, Le plus considérable. Gl. 

Grandus. 
*GREGOS, Grejos, comme Grege. Chron. 

des ducs de Norm. 

*GREJAXCE, Peine. Chronique des ducs 

de Norm. 
GREIGNAILLES, Toute espèce de menus 

grains. Gl. Ruere. 
1. GREIL, Jatte, sorte de plat. Gl. Gra- 

sala. 
2. GREIL, Grille. Gl. Grala. 
3. GREIL, Gril, ustensile de cuisine. Gl. 

Graticula. 
GREILLE, Instrument qui rend un son 

aigu. Gl. Gracilis. [Graisle, Greisle, Grasle. 
Chanson de Roland. Graisle, Gredle, Grei- 
dle, Greil/e, Chron. des ducs de Norm. 
Agolant, pag. 1682 : 

Fetes soner mes granz cors de laton. 

Quatre mil grelles i sonent la menée. 

Pag. i84a : 
Sonent à grelle ci cor et ci tabor. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 4g3r, au mot 
Grade.] 

GREILLON, Grille. Gl. Grata. 
GREINGNEUR, Plus grand. Gl. Gran¬ 

dus. 
GREINS, Fâché, affligé. Gl. Gravedo, 1. 

[Chron. de Jordan Fantosme, vers 126. 
Voyez Rayn. tom. ni, pag. 5n2, au mot 
Grim, et pag. 4y32, au mot Gram; ci-des- 
sus Grains.] 

GREIS -}-, p. e. Cresselle. Gl. Dragdale. 
* GREJOAIS, Grec. Gl. Ignis, pag. 758 . 
* GRELLE. Voyez Graille et Greille. 
G*REI.LOIER, Sonner de l’instrument 

appelé Greille. Gl. Grelare. [Guill. Guiart’, 
tom. ii, pag. 393, vers 10217 (19199). 
Gres/oier, Garin le Lober, tom. 1, pag. 170.] 

* GRÉMENT, Grièvement. Chronique 
des ducs de Norm. 

* GREMIER (SE), Être triste, gémir. Gé¬ 
rard de Vienne, vers 1766 : 

/ 

Earles l’entant, duremant s’en gremie. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 5n2, au mot 
G rimar. 

GRENAILLES, Toute espèce de menus 
grains. Gl. Ruere. 

* GRENEQUIN. Voyez Granequin. 
* GRENER, Germer. Roi Guillaume, 

pag. 95 : 

Onques de mauvaistié ne burent 

Qui péust en lors cuers grener, 

Ne reprendre ne rachiner. 

GRENET, Grenat, pierre précieuse. Gl. 
Grenatus. 

GRENETE, Le marché au blé. Gl. Gra¬ 
na teria , 2. 

GREXETÉ, Ce qui est orné de grains. Gl. 

Grenatus. 
GRENETIER, Officier du grenier à sel. 

Gl. Granetarius, 2. 
GRENIER, Banne, pièce de grosse toile. 

Gl. Grenarium, 2. 
GRENONS , Moustache. Gl. sous Grani. 

[Voyez Rayn. tom. 11, pag. 518*, au mot 
1 Greno.] 
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* GRESE1LLI, Grésillé. Chastel. de Couci, 

Vers 6320. Yoy. Rayn. tom. ni, pag. 5o62, 
au mol Grazillar? 

GRESILLON, Menotte de fer. Gl. Grisi- 
lio [et G res il ion], 

GRESLE, Instrument qui rend un son 
aigu. Gl. Gracilis. 

* GRESSER, Roi Guillaume, pag. 147 : 

A le cri des ciens entendu 

Qui le cerf encaucent et gressent. 

GRESSEV, Toute marchandise graisseuse. 
Gl. Gresa. 

* GREVANCE, Peine, difficulté. Rayn. 
tom. in, pag. 5ioz, au mol Grevansa. 

1. GREVE, Cheveux partagés sur le haut 
de la télé, la ligne qui les partage. Gl. Gra¬ 
via, 1. [Flore et Blancefl. vers 2877.] 

2. GREVE, Bottine, armure des jambes. 
Gl. Greva. 

* 3. GREVE f. Gl. Verpus. 
* GREVEE, Peiner, être hostile. Garin 

le Loher, tom. 1, pag. 27. Wackern. p. 11, 
65. Rayn. tom. ni, pag. 5ior, au mot Grc- 
var. Chron. des ducs de Norm, au mot 
Grief. 

GREUERIE , Grurie. Gl. Griatoria. 
GHEVETTE , Bottine, armure des jam¬ 

bes. Gl. Greva. 
GREVEUSSEUMENT, Avec dommage. Gl. 

Gravantia. 
GUEVIER, Canal, conduit d’eau. Gl. 

Graverium. 
* GREVOÜX , Pénible, désagréable. Par- 

tonop. vers 72. Grevas, Chron. des ducs de 
Norm. 

GREULLON, Instrument à cerner les 
noix. Gl. Cernea. 

GREUNIER, Grogner, le cri du pourceau. 
Gl. Frendis. 

GREESE, Plainte, mécontentement. Gl. 
Greusia, 1. 

* GREZ. Voyez Gré, 1, 2. 

GREZALE, Jatte, sorte de plat. Gl. Gra- 
sala. 

* GREZOIS, comme Grejoais. 
GRIAGE, Certain droit qu’on a dans les 

bois d’un autre. Gl. Griagium, sous Grua- 
rius, 1. 

GRIECHE, Charge, redevance. Gl. Grie- 
chia. [Griesc/ie, Desagrément, inconvénient. 
Ruteb. tom. 1, pag. 25, note 1.] 

GRIEMENT, Remords, repenlir. Gl. 
Gravedo, 1. 

* GRIES, Grief, Gref, Pénible, diffi¬ 
cile , sérieux. Parlonop. vers i526, 2728. 
Voyez Rayn. tom. ni, pag. 5o82, au mot 
Greu, Chanson de Roland, et Chron. des 
ducs de Norm, aux mots Gref, Greus, Grex. 

GRIESTÉ, Grief, dommage. Gl. Gra¬ 
vedo, 3. 

1. GRIETE, Fâcherie, chagrin, peine 
d'esprit. Gl. Gravedo, 1. 

2. GRIETÉ, Difficulté, peine. Gl. Gra¬ 
vatum. 

3. GRIETE, En parlant d’une griève et 
dangereuse maladie. Gl. Gravatum. 

GRIFAIGNE, Fier, résolu, intrépide. Gl. 
Grifalco. [Sauvage, rude, escarpé. Voyez 
les Glossaires sur la Chanson de Roland et 
sur la Chronique des ducs de Normandie. 
Rayn. tom. ni, pag. 5i2*, au mot Grifai- 
pne. Roman de Roncevaux, pag. 3. Parto- 
nop. vers 4916.] 

GRIFAU, Griffon, oiseau de proie. Gl. 
Grifalco. [Voyez Rayn. tom. ni, pag. 51a1, 
au mol Griffe,] 

GRIFER , Égratigner. Gl. Grifare. 

GRIFFAIGNE, Fier, résolu, intrépide. 
Gl. Grifalco. 

GRIFFONS, Grifous, Nom des Grecs 
soumis à l’empire de Constantinople. Gl. 
Griffones. [Partonop. vers 8686. Voyez 
Rayn. tom. ni, pag. 507', au mot Grifo.] 

GRIGIEUR, Terme injurieux, p. e. Lé¬ 
preux. Gl. Grigulosus. 

GRIGNETTE, Petite croûtede pain, prise 
du côté qu’il est le plus cuit. Gl, Grigno- 
losus. 

GR1GOIS, La langue grecque. Gl. Grœ- 

ciensis. [Grijois, Partonop. vers 8712. Gl. 
Ignis, pag. 7582.] 

GRILETE, Sorte d’animal, p. e. Gre¬ 
nouille. Gl. Grillonus. 

1. GRILLE. Jeu a ea Grille. Gl. Grilla, 1. 
*2. GRILLE, Décharnée. Miracle delà 

sainte Vierge, Chronique des ducs de Norm. 
tom. ni, pag. 525, vers 481. Voyez Graille. 

* GRIMAULT,Nom d’un cierge. Gl. Gri- 
maudus. 

* GRINGNOS. Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie , tom. ii, pag. 353, vers 25666 : 

Mult est li deables griognos 
E mult par ert achaisonos. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 5n2, au mot 
GrinosP ou pour Guignos? 

*GRIPON, Griffon. Agolant, vers 196. 
* GRIPPES, Rapines, injustices. Guill. 

Guiart, tom. i, pag. 55, vers 787. 
1. GRIS, pour Grec. Gl. Grœciensis. [Par- 

ton. vers 8712. Griu, vers i34, 172, 186, 
etc. Voyez Rayn. tom. ni, pag. 5o62, au 
mot G rie a. ] 

* 2. GRIS, Sorte de fourrure. Gl. Gri¬ 

seum. Belle Beatris, vers 1 : 

Encbainte suid’Ugon, si qu’en lievemes gris. 

Chronique des ducs de Normandie. 
GRISANCHE , Nom d’une grosse pièce 

de bois dans le Maçonnais. Gl. Grisanchia. 

GRISLE, Instrument cpii rend un son 
aigu. Gl. Gracilis [et Menetum], 

GROCER , Grochier , Se plaindre , mur¬ 
murer, parler entre ses dents. Gl. Greugia. 

GROE, Lieu ou champ fermé de haies. 
Gl. Groa, 2. 

GROENET , Espèce de fourchette de cui¬ 
sine. Gl. Grügnum. 

GROGNET, Sorte d’arme offensive. Gl. 
Grugnum. 

GROHAN, Nom d’un château à la porte 
d’Angers, qu’on prétend avoir été bâti par 
César. GL Groa, 2. 

GROIGNER, Murmurer, se plaindre, 
gronder. Gl. Grunnire. 

GROIGNET, Sorte d’arme offensive. Gl. 
Grugnum. 

* GROILLOIER, Grésiller. Agolant, 
vers 312. 

GROLVG , Cap, langue de terre, qui 
avance dans la mer. Gl. Grouinum. 

GROINGNET, Gourmade, coup de poing 
sur le groin ou visage. Gl. Grugnum. 

GROISSE, Grossesse. Gl. Gravatœ mu¬ 
lieres. 

GROLÉE, Certain repas. Gl. Grolia. 

GROiMET, Grometel, Serviteur, garçon 
de marchand ou d’artisan. Gl. Gromcs. 

GROMME, Serviteur, voiturier ou garde 

des vins. Gl. Gromes. 
GROMMELER, Gronder, murmurer. Gl. 

Grunnire. [Voyez Rayn. tom. m, pag. 5i3't 

au mot Grondilhar.] 
GROXDINE, Voile, rideau, cousinière. 

Gl. Conopeum. 
* GROXDRE, Grokdir, Murmurer, 

grogner. Roman de Renaît, tom. t, 

pag. 4a , vers 1082. Wackernagel, pag. 6r. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 5i3‘, au mot 

Gronhir. Résonner. Parlonop. vers 3318 : 

Li uns aciers à l’autre gronl. 

GRONEL, Terre Gronelle , Maréca¬ 
geuse. Gl. Gronna. 

GRONGER, Frapper du poing sur 1 e groin 
ou visage. Gl. Grugnum. 

GRONGNET, Sobriquet de la maison de 

Vassé. Gl. Grugnum. 
GRONS, Giron, tablier. Gl. Gyro, r. 

[Voyez Geron, Giron.] 
GRONSONE1U , pour Grousoneir, Mur¬ 

murer, se plaindre. Gl. Groussare. 
1. GROS, Largeur. Gl. Grossum, 5. 

2. GROS, Le produit des impôts sur une 

ville. Gl. Grossum, 1. 

* 3. GROS, Certaine monnaie. Gl. Gros- 
sus, 3, et Moneta, pag. 4883, 5o23. 

*4- GROS, Mécontentement. Chron. des 

ducs de Norm. tom. 1, pag. 97, vers 445 : 

A dcsdeig vos seit e à gros. 

Voyez Grouser. 
GROSLEE, Certain repas. Gl. Grolia. 
GROSSAIRE, Secrétaire, qui met en 

grosse les actes. Gl. Grossa, 2. 

GROSSE, pour Crosse, bâton crochu, 

avec lequel on pousse une balle. Gl. Crossare. 
GROSSEMENT, Amplement. Gl. sous 

Grossus, 1. 

1. GROSSER, Murmurer, se plaindre, 

gronder. Gl. Groussare. 
* 2. GROSSER, Grossoyer, copier. P. 

Paris Catal. tom. r, pag. 106, 108. Rayn. 

tom. ni, pag. 5i5[, au mot Grossar. 
GROSSEUR, Grossesse. Gl. Gravatœ mu¬ 

lieres. 
GROUAU, Grougnant, Sorte de poisson, 

rouget. Gl. Lechan. 
* GROUCEMENT, Plainte. Rutebeuf, 

tom. ii, pag, 253 : 

!N’i a groucement ne murmure. 

GROUCHER, Grouchier , Groucer , 

Groucier, Murmurer, se plaindre, parler 

entre ses dents, gronder. Gl. Groussare 
[et Greugia. Roman de Renart, tom. 1, 

pag. 28, vers 744. Partonop. vers 825i, 

8418. Guill. Guiart, tom. 1, pag. i3o, 

vers 2840]. 

GROUGNOIS, Sorte de fourrure. Gl. 

Grundega. 
GROULIER , Savetier. Gl. Grolerius [ erv 

Provence], 

.* GROUMET, Serviteur, garçon de mar¬ 

chand ou d’artisan. Gl. Gromes. 
GROUS, Chien. Gl. Grundega. [Voyez 

Gousse.] 
* GROUSELIER +» Groseillier. Gl. Ra¬ 

mus, 3, et Rapinus. 
GROUSER, Grousokeir , Grousser, 

Groussier, Murmurer, se plaindre, gron¬ 

der, se fâcher. Gl. Groussare. 
GROUSSIER, Grossoyer, mettre au net. 

Gl. Grossatio, sous Grossa, 2. 
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GROYE, Lieu fermé de haies. Gl. Groa, 2. 
GRU, Espèce d’orge propre à faire la 

bière. Gl. G rutum. 
1. GRUAGE, Impôt ou droit d’entrée, 

barrage. Gl. Gruagium. 
3. GRUAGE, Certain droit qu’on a dans 

les bois d’un autre. Gl. Gruagium, sous 
Gruarius, 1. 

GRUE, p. e. Fraise de veau. Gl. Grua. 
* GRUEN, Les grains qui tombent quand 

on vanne le blé. Gl. Gruinum. 
GRUER, Mettre un impôt, ou p. e. pour 

Grever, Surcharger. Gl. Gruagium. 
* 1. GRUIER, Gruyer, à grues. Partonop. 

vers 1673. Voyez Rayn. tom. m, pag. 5i5% 
au mot Gruier. Gl. Commorsus. 

* 2. GRUIER. Voyez Gruyer. 
GUUIS , Son. Gl. Gruellus. 
GRUMELER, Murmurer, gronder, dis¬ 

puter, quereller. Gl. Groussare. 
1. GRUS, Femme débauchée. Gl. Grussus. 
2. GRUS f, Son. Gl. Gruellus. 
GRUST, Espèce d’orge propre à faire la 

bière. Gl. Grutum. 
GRUVE, Sorte de redevance. GL Gru- 

i’ium. 
GRUYER, Garde ou sergent d’une forêt. 

Gl. Gruarius, 1. 
GRYACHE , Certain jeu de dés. GL Gra¬ 

tias Lombardorum. 
GUAAIXGNE, Émolument, revenu. GL 

Gaeria. 
GUAGER, Prendre des gages par sentence 

du juge. GL Vadiare, sous Vadium, p. 7203. 
GUAGEURE, Gageure. Gl. Guaditura. 
GUAGOIN, p. e. Cochon de lait. GL Gor- 

rinare. 
GUAIGIERE, Gage, nantissement. GL 

Gagiamentum. 
* GUAIGNERIE. Voyez Gaignerie, 2. 
GUALIE, Galée, sorte de vaisseau. Gl. 

Gua/ea. 
* GUÂLT. Voyez Gaut. 
GUAXIVET, Canif, petit couteau. GL 

Genecerium. 
GUARAGXON, Cheval entier, étalon, en 

Languedoc et en Provence. GL Waranio. 
* GUARIR. Voyez Garir. 
* GUARNEMEXT. Voyez Garnement. 
GUARNISON, Provision, tout ce qui est 

nécessaire. Gl. Garnisio, 1. 
GUARSACHE, Bail à moitié des fruits. 

GL Gasallia, sous Gasalia. 
* GUASTE. Voyez Gaste. 
* GUASON, Garçon, valet. Gérard de 

Vienne, vers 108 : 

Je ne voit mie ke jai guason s’en vant 
Ke il me toile valissant un besaut. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 436’, au mot 
Gasso. 

GUATE, Jatte , vaisseau rond. Gl. Gatta, 
sous Galus, 1. 

GUAYER, Chandelle ou flambeau de cire. 
Gl. Puginata. 

GUAYN, L’automne, la saison où l’on 
cueille les fruits, appelés Gains. Gl. Ga- 
gnagium , 1, pag. 458’. 

* GUAYTER, Faire le guet. GL Wactce, 
pag. 901*. 

GUEDELLE, Guède, pastel. GL Gueda. 
* GUEISSEILLIER, Ivrogner. Chron. de 

Jordan Fantosme, vers 979 : 

Li Engleis sunt bon vantur, ne sevent osteer, 
Mielz sevent as gros lianaps beivre e gneisseillier. 

Voyez Guersai. En Angl.Wassailc/', Ivrogne. 
GUELINE , Poule. GL Gaulina. 
GUENART, Denier blanc à l’écu. Gl. sous 

Moneta, pag. 507’. 

GUEXCHE, Finesse, détour. GL Guil- 
lator. [Faire guenche, faire la guenche, Fuir, 
se dérober, abandonner. Chronique des 
ducs de Normandie.] 

GUEXCHIR, Guencir , Se détourner, es¬ 
quiver, éviter avec adresse. GL Guillator 
et Trestornatus. [Partonop. vers 3oi4* 
Flore et Blancefl. vers 776. Tourner, faire 
le tour pour revenir à la charge, retourner, 
se diriger vers. Partonop. vers 3on : 

Et Sornegur li est guencis, 
A lui violt joster li marcis ; 
Partonopeus le voit venir, 
Net volt eschiver ne guencir. 

Vers 7941 r 
Gautlins li blois guencist manois, 
De sa lance fiert l’un des trois. 
Si qu’il l’abat en son guencir , 
Qu’en terre fait l’elme ferir. 
Por ce que cil l’ont si bien fet 
Guencissent cil defors à liet. 

Vers 2282 : 

Il lor guencist et vait ferir. 

Gérard de Vienne, vers 810 : 

Desus Francois sont à force gueuchi. 

Vers 833 : 
Voit l’Olivers , tot droit à lui gucnclii. 

Partonop. vers 5337 : 
Trestuit s’en sont vers Bloi guenchi. 

Chanson, Wackern. pag. 52 : 

Jai vos courrois ne fuist vers moi gueucbis 
Se ne fuissent li félon losangier. 

Partonop. vers 2724 : Guencir à fort. 
Vers 4768 : Guencir de sa foi. 4 Livre des 
Rois, chap. 22 , vers 2 : Il ne guenchi ne à 
deslre ne à senestre ( lat- non declinavit ad 
dexteram sive ad sinistram). Guencissant, 
Adroit, souple,agile, Partonop. vers 6790. 
Voyez Gauchir, Gloss, sur Joinville. Chron. 
des ducs deNorm. Rayn. t. ni, pag. 5i6», 
au mot Guenchir. Graff, tom. 1, pag. 694’, 
au mot TVènkjan.] 

GUENELLE, p. e. Banderole. Gl. Guella. 
GUENELON, Parjure, traître insigne. 

Gl. Ganelo, 1. [Voyez le Gloss, sur la 
Chanson de Roland, au mot Guene.] 

GUENIVETE, Canif, petit.couteau. GL 
Ganiveta. 

GUEXOCHE, Sorcière, enchanteresse. 
Gl. sous Genitialii. 

GUERANCE, Garance, plante à l’usage 
des teinturiers. GL Guarentia, 2. 

* GUERANT, Juge, arbitre. Chanson 
du duc de Brabant, Wackernagel, pag. 58. 
Voyez Garant. 

GUERDE, pour Guesde, Pastel. GL 
Guaisdium. 

GUERDON, Présent, récompense. GL 
Guizardonum. 

* GUERES, Beaucoup. Roman de Renaî t, 
tom. 1, pag. 5o, vers i3io. Garin le Loher, 
tom. 1, pag. 68. Voyez Rayn. t. v, p. 56’, 
au mot Caire, Orell, pag. 3o3. Diez, Gram¬ 
maire, tom. n, pag. 376. 

GUERGUE, pour Charge, dépense. GL 
Guergueria. 

GUERIER, Faire la guerre. GL Guer- 
ragare, sous Guerra. [Voyez Garier.] 
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GUERIR, Entretenir, fournir à la dé¬ 
pense. Gl. Guergueria. 

1. GUERMENTER, Guermentir ( se ), 
Se plaindre, être mécontent. GL Querimo- 
niare. 

2. GUERMEiYTER (SE), Se donner des 
soins, marquer qu’011 désire quelque chose. 
GL Querimoniare. 

GUERXART, Qui cherche à tromper. GL 
Culverta. 

* GUERYE, Guernel/.ier. Chants his¬ 
toriques, tom. 1, pag. 3or : 

Us n’ont laissé porc , ne oue , 
ÎSe guerne, ne guernellier 
Tout enstour nostre Cartier. 

GUERXON, Moustache. GL sous Grani. 
[Delechier ses guernons, Roman de Re- 
nartr, tom. 1, pag. 37, vers g44- Voyez Gre- 
non.] 

GUERP, Abandonné, vacant. Gl. Guer- 
pus, sous Guerpire. 

GUERPIE, Guerpison, Cession, aban¬ 
don ; du verbe Guerpir, Abandonner, céder, 
quitter. Gl. Guerpire. [Gérard de Vienne , 
vers 1721. Voyez Rayn. tom. ni, p. 5i62, 
au mot Guerpir. Chron. des ducs de Norm, 
au mot Guiert.] 

GUERRE. [GL Bellum privatum, p. 643'.] 
Estre de Guerre, pour Etre en guerre. 
Gl. sous Guerra, pag. 586’. [Partonop. 
vers 2092 : 

En guerre ert s’aulre terré mise, 
N’en pooit avoir nul servise. 

Faire sa guerre, vers 453.] 
GUERREDON, Récompense, salaire ; d’où 

Guerredonner, Récompenser. GL Guiardo- 
num. [Voyez Guerdon. Gueredon, Partonop. 
vers 4374, 4401. Guerredon, Chastel. de 
Couci, vers 1037, 5561. Flore et Jeanne, 
pag. 12: Je te prie en tous gueuredons de ceste 
besongne. Voyez Rayn. tom. ni, pag. 45o’, 
au mot Guazardon. Gueredoner, Récompen¬ 
ser. Partonop. vers io534. Rayn. pag. 45ir, 
au mot Guazardonar. Chron. des dues de 
Norm, aux mots Geredon, Geredoncr, Gue¬ 
redon, Gueredoner.] 

GUERRÉER, Guerrer, Faire la guerre. 
GL Guerragare, sous Guerra, pag. 5871. 
Guerroier quelqu’un, Partonop. vers 174. 
Laborde, pag. i5i. Voyez Rayn. tom. ni, 
pag. 5172, au mot Guerreiar.] 

GUERRER, pour Garer, Amarrer. Gl. 
Guerragare, sous Guerra. 

GUERRIABLE, Sujet aux injures de la 
guerre. GL Guerrina terra, sous Guerra, 
pag. 5863. 

GUERR1E, Sorte de cens ou redevance. 
GL Guerreria. 

* GUERRIER, Ennemi. Roman de Re- 
nart, tom. n, pag. 34o, vers 18854 : 

Ysengrin, qui fu scs guerriers 
Et qui le haoit mortelment. 

Guerrière, Ennemie. Chants historiques, 

tom. 1, pag. 43 : 

Car aine en nule manière 
Ne forfis 

Que fuissiez ma guerrière. 

Voyez Rayn. tom. m, pag. 517', au 
Guerrier. Gerrive, Guerrière. Chron. des 
ducs de Normandie. 

GUERGIEUR, Homme de guerre. GL 
Guerrerius, sous Guerra, pag. 586’. [Chro- 

25. 
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nique de Jordan Fantosme, vers 1420, 
1947, etc.] 

GEERRIR, Faire la guerre. Gl. Guerra- 
gare, sous Guerra, pag. 5871. 

GUERRULEK, Quereller, dire des inj ures. 
Gl. Guerriggiare, sous Guerra, pag. 687'. 

* GEERSAI, Guersoi. Gl. Vesseil. Voyez 
ci-dessu-i Gueisseillier. Roman de Renart, 
tom. 1, pag. 120, vers 3i68 : 

Mes lien le henap , si ili hâve 

Conpaingnonj je te di guersai. 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. 3o4, v. 6935 : 

Anglois, qui de boire à guersoi, 

A granz henaz plains de godale 

Seventla guise bonne et male. 

*GEERSE, Guill. Guiart, t. 11, p. i63, 
vers 4202 (i3i88) : 

Et plain de personnes diverses 

Unes foies et autres guerses. 

* GUEST. Gl. Reguayta. Guet. Gl. Ser¬ 
biens, pag. 21 o3, et Pensabiliter. 

GUESTIERE, pour Gekeschiere , Sor¬ 
cière. Gl. Genitialii. 

GEESVER, Abandonner, délaisser. Gl. 
Wayf. 

GEETABLE, Qui est obligé de faire le 
guet. Gl. Gueta, sous Wactce, pag. 9011. 

* GEET1ER, Prendre garde,faire atten¬ 
tion. Agolant. vers 918. 

GEEEDE, Société, troupe. Gl. Gucuila. 
GEEELLE, Gibecière,bourse. Gl. Gula, 2. 
GEEESSON, Goût, qualité de la chose 

qu’on goûte. Gl. Gustum facere. 
1. G EICH E, L’anse, ou la courroie de 

l’écu. Gl. Giga, 3. [Gérard deVienne, 
vers 2773.] 

2. GEICHE, Finesse, détour. Gl. Guil- 
lator. 

GEICHEE , Guichelet, Guichet, petite 

porte. Gl. Guichetus. 
GEICOER, pour Guieour, Guide, con¬ 

ducteur. Gl. Guiclator. 
GEIDEL, Gord, pêcherie. Gl. Giscellus. 
* GEIEL, Bel Joiiel, Joyau.... Flore 

et Jeanne, pag. 27. 
GE1ENNÉ, Déguenillé, mal vêtu. Gl. De- 

panare. 
GEIENNOIS, Monnaie des ducs de 

Guienne. Gl. Guianensis. 
GEIEOR , Guieour, Guide, conducteur. 

Gl. Guiclator, pag. 5go3. [Ghron. des ducs 
de Norm.] 

1. GEIER, Mettre des bornes et limites. 
Gl. Guiare, sous Guia. 

2. GEIER, Conduire, mener. Gl. Guiare, 
sous Guida, pag. 58g1. [Voyez Rayn. t. ni, 
pag. 5191, au mot Guidar. Chanson de Ro¬ 
land. Chron. des ducs de Norm. Gouverner, 

Aubri, pag. 1701. Waekern. p. 21 ? Guiant, 
CHtf. Guill. Guiart, t. 11, pag. 228, v. 5gi 1 
(14891). Guion, tom. 1, pag. 347, v. 8o5i.] 

3. GEIER, Donner assurément, promet¬ 
tre avec serment devant le juge de ne point 
nuire à quelqu’un. Gl. Guidare, sous Guida, 
pag. 5883. 

GEIERRES, Général d’armée. Gl. Guida. 
GEIGE, L’anse, ou la courroie de l’écu. 

Gl. Giga, 3. [Que l’on mettait autour du 
cou. Agolant, pag. i632. Roman de Rou, 
vers i4o5o. Partonop. vers 3267.] 

GEIGERNE, Sorte d’instrument à cor¬ 
des, guitare. Gl. Guilerna. 

GEIGET, Guichet. Gl. Guichetus. 
GEIGJVOCHE, Sorte de bâton. Gl. Gi- 

nocliium. 
GEILLADE, pour Aguillade, Aiguillon 

dont on pique les bœufs. Gl. Aguillada. 
GE1LLE, Supercherie, mensonge, four¬ 

berie. Gl. Guillator. [Chastel. de Couci, 
vers 4o38. Guile. Roman de Renart, t. ni, 
pag. 3a, vers 846. Voyez Rayn. tom. ni, 
pag. 5ig2, au mot Guila. Chronique des 
ducs de Norm, au mot Guilaz.] 

GEILLEMEVS, Monnaie du Haynaut. Gl. 
Guillelmus. 

GEILLENLEE, Présent qu’on faisait aux 
jeunes gens la veille de certaines fêtes de 
l’année. Gl. ci-dessus, Aguilanneuf. 

GEILLEOR, Trompeur, fourbe, qui est 
de mauvaise foi ; du verbe Guider, Trom¬ 
per, duper. Gl. Guillator. 

GEILLOT, Monnaie de très-petite valeur. 
Gl. Gigliati. 

GEIflIPLE, Guimpe, morceau de toile 
ou d’étoffe, dont les femmes couvrent leur 
gorge ; et partie de l’armure d’un chevalier. 
Gl. Guimpa. [Voile, couvrechef. Roi Guil¬ 
laume , pag. 140 : 

Et la dame jus de son front 

Dusc’au menton se guimplc avale. 

Partonop. vers 4891. Aubri, pag. 15g1. 
Gimple. Voyez Rayn. tom. ni, pag. 487% 
au mot Gimpla. Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie, au mot Guinple.] 

* GEINAE, Singe? Roman de Renart, 
tom. ni, pag. 112, vers 3075. Voyez Rayn. 
tom. iv, pag. 5201, au mot Guiner. 

GElNBELET, Foret, outil propre à per¬ 
cer. Gl. sous Vigiliœ, pag. 82s3. 

GEINCHER, Se détourner, esquiver. Gl. 
Guillator. 

GEINDOLE, Espèce de cerise, griotte. 
Gl. Guindolum. 

GEIGNAGE, Terre labourable. Gl. Gua- 
nagium. 

GEIYTERNE, Sorte d’instrument à cor¬ 
des, guitare. Gl. Guiterna. 

* GEIOYAGE, Droit d’accorder des sauf- 

conduits. Gl. Guionagium, pag. 58g23. 
Sauf-conduit. Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie. 

GGIPILLON, Goupillon. Gl. Aspergito- 
rium. 

GEISARME, Sorte d’arme, hache ou 
demi-pique, lance; d’où Guisarmier, Celui 
qui en était armé. Gl. Gisauma et Guisiar- 
ma. [Chron. desjducs de Normandie.] 

GEISCHARD, Fin, rusé, adroit. Gl. 
Guiscardus. [Voyez Rayn.tom. in, p. 5a2r, 
au mot Guiscos.] 

* GEISCOS, Partonop. vers 32g3 : 
Li estors est si perellos, 
Et si divers et si guiscos , 
Et à cascun de tel manière 
C’ore est avant et ore ariere. 

GEISELER, Donner assurément en jus¬ 
tice. Gl. Guidare, sous Guida, pag. 58g 

GEITERNE, Sorte d’instrument à cor¬ 
des, guitare. GL Guilerna. [Voyez Rayn. 
tom. in, pag. 5221, au mot Guitara.] 

* GEITON. Partonop. vers 63a : 

Si lor a conté del guiton. 

* GE1TRAN, Goudron. Gl. Alquitranum. 
* GEIVERE , Guivre, Serpent. Chanson 

de Roland, stance 181, vers 19. Roman de 
Roncevaux, pag. 35, 37. Partonop. v. 5i2. 

1. GELE, Commencement, le premier 
jour d’un mois. Gl. Gula Augusti, p. 5g4r. 

2. GELE, Collet, la partie de l’habille¬ 
ment qui joint le cou. Gl. Gula mantelli, 
pag. 5g4l. 

GELLE, Gibecière, bourse. Gl. Gula, 2. 
GELPINE, Cession; du verbe Gulpir, 

Abandonner, quitter. Gl. sous Guerpire. 
GEOLE , Sorte d’habillement ou de four¬ 

rure. Gl. Gula mantelli, pag. 5g4‘. 
GEOPILLEER, Celui qui chasse le re¬ 

nard. Gl. Gopillator. 
* GEORT. Voyez Gort. 
GEOY, Sorte de serpe. Gl. Cala. 
GERPIR, Abandonner, céder, quitter; 

d’où Gurpizon, Cession, délaissement. Gl. 
sous Guerpire. 

GESYARMIER, pour Guysarmier , Ce¬ 
lui qui était armé d’une Guisarme. Gl. Gui- 
siarma. 

GETEREL, Gorge, gosier. Gl. Gurgu¬ 
stium, 2. 

GEVE, Guvette , Chouette. Gl. Giious. 
GEYENJVOIS, Monnaie des ducs de 

Guienne. Gl. Guianensis. 
GEYETE, Celui qui fait le guet, et son 

salaire. Gl. Gueytum. 
GEYSARMIER, Celui qui était armé 

d’une Guisarme. Gl. Guisiarma. 
GEYSTERNER , Jouer de la Guyterne ou 

guitare. Gl. Guiterna. 
* GYRON. Voyez Giron. 
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HAA, Terme employé pour signifier une 
épée, à cause apparemment de la surprise 
qu’on suppose qu’elle doit causer quand 
on la tire du fourreau. Gl. Haa. 

HABANDONNÉEMENT, Abondamment, 
amplement. Gl. sous Abandonnare, 2. 
[Vojez Aùandonnéement.] 

HABER, p. e. s’Emparer, se saisir de 
quelque chose; ou Détruire, démolir. Gl. 
Habere, 3. 

HABEREAU, Sorte d’habit. Gl. Habil- 
hamentum. 

1. HABERGAIGE, Habitation, logement, 
maison. Gl. Habergamentum. 

2. HABERGAIGE, Étable, lieu où l’on 
retire les bestiaux. Gl. Habergamentum. 

HABERGE, Tout lieu occupé par quel¬ 
que chose. Gl. Habergamentum. 

HABERGEMENT, Habitation, logement, 
maison. Gl. Habergamentum. 

HABERGIER, Loger, retirer. ÇA. Haber¬ 
gamentum. 

* 1. HABET , Raillerie. Roman deRenarl, 
tom. iv, pag. 83 , vers 23o2 : 

Et pour cou dit-on ces habés : 

Mouton ex re nomen habes. 

Voyez Abet. 
* 2. HABET. Roman de Renart, tom. rv, 

pag. 53 , vers 1444 : 

N’cstoit mie encor retornés 

D’iaus àsoumonre par habet. 

HABIER, Halber, buisson. Gl. Habia. 
HABILITER (SE), Se rendre habile et 

expert. Gl. Habilitare, 2. 
. HABILLE, Propre, suffisant. Gl. Habilius. 

HABILLE, Qui est dans la disposition de 
faire une chose. Gl. Habilitare, 2. 

HABILLEMENT, Tout ce qui est propre 
à quelque chose, machines de guerre. Gl. 
Habilimentum. 

HABILLER, Préparer, apprêter. Gl. Ha¬ 
bilitare, 2. 

HABILLETER (SE), s’Armer en guerre. 
Gl. Habilimentum. 

HABILLONNER, Rendre propre à une 
chose, disposer. Gl. Habilitare, 2. 

HABITAIGE, Maison, logement. Gl. Ha¬ 
bitantia y 4' 

HABITANAGE, Le droit de bourgeoisie. 
Gl. Citadanagium. 

HABITÉ, Domicilié, établi. Gl. Habi¬ 
tantia, 4. 

HABITEMENT, Logement, lieu où l’on 
habite. Gl. Habitantia, 4. 

HABITEUR, Habitant. Gl. Parinus. 
HABITEE, Habillé, vêtu. Gl. Habituare. 

i 

H AI 

1. HABLE, Propre, suffisant.Gl. Habilius. 
2. HABLE, pour Havre,port. Gl. Hablum 

et Haula. 
* H ABONDE. Gl. Diana. 
* HABONDER. Guill. Guiart, tom. 11, 

pag. 173, vers 445y (i3445) : 

L’estrange gent qui habonda 

Li quens de Foirs, la seconde a. 

H ABOUT, Fonds de terre abandonné à 
un créancier, et désigné par ses tenants et 
aboutissants. Gl. Abbotum. [Voyez Gl. Bu- 
tum.\ 

HACETE, Lancette. Gl. Lanceola. 
HACHE de Crequi , Danoise , Lorroise, 

Sorte d’arme. Gl. Hacheta. [ Danoise. Gl. 
Hostis, 2, pag. 711’, et Secures Danicœ. 
Norroisse. Gl. Norrissa.] 

HACHÉE, Espèce de peine ou pénitence 
imposée en réparation d’un crime. Gl. Ha- 
chia, sous Harmiscara. 

HACHEP1T, Sorte de bâton , p. e. Éeha- 
las. Gl. Acheletus. 

HACHIE, Hacie, Peine, supplice. Gl. 
Hachia, sous Harmiscara, [Dit du roi Guil¬ 
laume, pag. i83, 184, 189- Wackern. 
pag. 66. Laborde, pag. 264. Enfants Hay- 
mon, vers i83. Aubri,vers 177. Voyez 
Haschie.] 

* HACQUENÉE. Gl. Gradarius, 1. 
* HAER, Haïr. Roman de Renart, t. 1, 

pag. i5, 16, 18, vers 402, 4°3, 4^4- f*31'* 
tonop. vers 2564- Gérard de Vienne, p. 1672. 
Orell, pag. i55. 

HAGUE, aujourd’hui Hogue, dans le Co- 
tantin. Gl. Hagha. 

HAGUILLENNE, Présent qu’on faisait 
aux jeunes gens la veille du nouvel an ou 
decertaines fêtes de l’année.Voyez ci-dessus, 
Aguilanneuf. 

HAGUIMENLO, Le même. Voyez ci-des¬ 
sus, AguilanneuJ. 

HAGUIRENLEUX , Le même. Voyez ci- 
dessus, Aguilanneuf. 

HAHA, Hahay , Cri pour réclamer jus¬ 
tice ou pour demander du secours. Gl. Haro 
[et A Ilot]. 

1. HAIE, Bois ou partie d’une forêt fer¬ 
mée de haies. Gl. Haia, sous Haga. [Roi 
Guillaume, pag. 109.] 

2. HAIE, Monnaie de la Haye en Hol¬ 
lande. Gl. Haia. 

* 3. HAIE, comme Haise. Roman de Re¬ 
nart, tom. 1, pag, 47> vers I2i5. 

HA 1ER, Haiier , Chasser dans un bois, 
ou dans la partie d’une forêt fermée de 
haies. Gl. Haiare. 

* HA1LLE, Haie (en Picardie). GL 
Hallus. 

HAIN , Hameçon. Gl. Humatores. 
HAINEUX, Odieux, fâcheux. Gl. Odio¬ 

sus [et Servitium seivile, pag. 2201]. 
HAION, Espèce de claie, où l’on étale 

la marchandise, échoppe portative. Gl. 
Haisellus. 

1. HAIRE, p. e. pour Haue, Retranche¬ 
ment, sorte de fortification , palissade. Gl. 
sous Haga. [Haie, Garin le Loher, tom. 1, 
pag. 229.] 

* 2. HAIRE,Chaslel. de Couci, v. 680?: 

Se leva , ne li fu p^int haire, 

Et droit vers la chambrfe s’avoie. 

*3. HAIRE, Héritier. Gl. Feudum sim¬ 
plex, pag. 270*. 

HAIRON, Héron, sorte d’oiseau. Gl. 
Hairo. [Voyez Rayn. tom. 111, pag. 53ol, 
au mot Herodi.] 

* HAIROXNIER, Héronnier. Partonop. 
vers 1673 : 

Dontli ostoir sont tot gruier 

Et li faucon bon haironnier. 

HAISE [Haistn], Porte faite de branches 
entrelacées les unes dans les autres, en forme 
de claie. Gl. Haisellus. [ Les liaiz du hour- 
déiz, Guill. Guiart, tom. 1, pag. i63, 164, 
vers 3701, 3709.] 

HAISON, Espèce de claie , où l’on étale 
la marchandise, échoppe portative. Gl. Hai¬ 
sellus. 

HAISTIÉ, Haitié, Qui se porte bien , 
dispos, gai. Gl. Alacrimonia. [Partonop. 
vers 1104, ’794> 3o45 , 3o84. Chastel. de 
Couci, v. i485, 5i4o. Aubri, pag. 162'. 
Roi Guillaume, pag. 93. Roman de Renart, 
tom. 1, pag. 20, vers 531. Haitie, fém. 
Flore et Jeanne, pag. 55. Chron. des ducs 
de Norm.] 

* HAISTRIAUX, Hêtres. Gl. Haistria. 
HAIT, Joie, santé. Gl. Alacrimonia. 

[Chastel. de Couci, vers 2418. Partonop. 
vers 3299. Hais, vers 858o. Voyez Dehait.] 

* HAITEMENT, Gaieté, courage. Parto¬ 
nop. vers ioo33. Chronique des ducs de 
Norm. 

* HAITER, Plaire, réjouir. Chronique 
des ducs de Normandie. Voyez Haistié. 
Enhaiter, Chanson de Roland, stance 126, 

vers 2. 
HAIZ, Espèce de petit bouclier. Gl. Ta- 

oolacius. 
HALAGUES, Sorte de gens de guerre, 

arbalétriers. Gl. Lacinones. 
HALE, La maison de ville. Gl. Haia, 1. 



HAN HAR 
T98 

Gl. Alacrimo- 

* HALEIZ, Guill.Guiart, tom. n,p. 3î3, 
vers 8399( 17381) : 

Où vaincu ont le poignéiz 

Cil de pié, à grant haléiz, 

Dont il ont prises les despoilles. 

HALGAN, Sorte de petite monnaie. Gl. 
Halga. 

HALIGOTE, Pièce, morceau d’étoffe. 
[Roman de Renart, tom. iv. pag. 44> 

vers 1215 : 
Et jou veil, dist Renars, ma cote 

Soit partie et harligote 

D’une chape à Jacobin.] 

d’où Haligoté, Celui qui porte un habit ra 
piéceté. Gl. Algotatœ. 

IIAL1GRE, Gai, joyeux 
nia. 

HALLAGE, Le droit qu’on paye pour 
étaleret vendre sous la halle. Gl. Hallagium, 
sous Hala, 1. 

T. HALLE. Tenir Halle , Faire une as¬ 
semblée. Gl. Hala, 1. 

* 2. HALLE. Guill. Guiart, t. 1, p. 108, 
vers 2272 : 

Cler fuie jour, greveus le halle 

Et fiers li buz près d’Aubemalle. 

Pag. in, vers 2348 : 
Poi persent à pluie n1 à halle. 

HALLEBARDE, Sorte d’arme, longue ja¬ 
veline. Gl. Alabarda. 

HALLEBIC, Imposition qui se levait sur 
le poisson de mer. Gl. Hallebic. 

HALLEBOUT, Cri pour faire courir sus 
à quelqu’un. Gl. Hallebout. 

HALLEPIGUAILLE, Terme injurieux, 
voleur, qui pille les maisons. Gl. Hala, 1. 

1. HALLOT, Halot, Bûche, morceau 
de bois à mettre au feu. Gl. Halotus 

2. HALLOT, Halot, Halber ou saus¬ 
saie. Gl. Halotus. 

* HALME, Healme, Heaume, casque 
Glossaire sur la Chronique des ducs de 
Normandie. 

* HALSBERGOL, Petit haubert. Gl. 
Halsberga. 

* HALT, Séjour. Partonop. vers 5739 

Tant est alez, que nuit quejors, 

Qu’il est venuz cl hait des hors 

Et des lions et de liéparz. 

HAMBAIS, Hambeis, Espèce de vêtement 
contrepointé, long et pendant sur les cuis¬ 
ses , sur lequel on endossait la cotte de 
mailles. Gl. Gambeso, pag. 4703. 

HAMBOURG, Espèce de bière. Gl. Ham- 
burgus. 

HAMÉE, Manche. Gl. Hamatile. 
HAMEQUIN, Sorte de mesure. Gl. Ha- 

melicus. 
HAMEUR, Engin pour pêcher, différent 

de l’hameçon. Gl. Hamatores. 
* HAMLET. Gl. Ham. 
HAJVAP, Coupe, vase avec anses et pied. 

Gl. Hanapus. 
HAXAPPERIE , L’art de faire des hanaps 

ou coupes, orfèvrerie. Gl. Hanapus. 
HANCE, Réception dans un corps de 

marchands ou d’artisans , ce qu’on paye à 
cette occasion, bienvenue. Gl. Hansatus, 
sous Hansa, 2. 

HANCHE. Le tour de haute Hanche, 

Le croc en jambe; d’où Hanchier, Faire ce 
tour. Gl. Hancha. 

HAXDHOUDER, Nom d’un officier mu¬ 
nicipal en Flandre. Gl. Handhouder. 

HANEHOST, Délateur. Gl. Hanehost. 
* HANEPÉE, comme Henepée. Gérard de 

Vienne, vers 2i3i : 

De boins deniers une grant hanepée. 

IIANEPEL, Coupe, vase avec anses et 
pied. Gl. Hanapus. 

HANEPIER, La partie supérieure delà 
tète , le crâne , et le casque qui couvre cette 
partie. Gl. sous Hanapus. 

H AXER, Labourer. Gl. Ahenagium. 
HANESEL1N, pour Housselin, Robe 

longue. Gl. Housia. 
HANGUEVELLE, Présent du premier 

jour de l’an, étrennes.Voyez ci-dessus, Agui- 
lanneuf. 

HANXAP. Voyez Hanap. 
HAXXEPIER j-, Crâne, la partie supé¬ 

rieure de la tête. Gl. Hanapus. 
HANNIER, Laboureur. Gl. Ahenagium. 

[et Fiancialia]. 
HAXXON, La partie d’une charrue qu’on 

appelle coquille. Gl. Hanones. 
HANOX, Poisson de mer, merlus. Gl. 

Hanones. 
HANOT, Hanoyt. Mettre a Hanot ou 

Hanoter une maison , La détruire, en ôter 
la couverture et la charpente pour les brû¬ 
ler, en punition du crime du propriétaire. 
Gl. Hanot. 

HANOTÉE, pour Havotée. Voy. ce mot, 

ci-après , et Gl. Havotus. 
* HAXSAGER, Défier. Jordan Fantosme, 

vers 381 : 

Si vus cel ici ne guerreiez ki par tel vus hansage. 

Voyez le Diction. Anglo-Sax. de Bosworth, 
au mot Anclsacian. 

HANSE, Impôt sur l’entrée des marchan¬ 
dises. Gl. Hansa, 1. 

HAXSER, Recevoir quelqu’un dans un 
corps de marchands ou d’artisans. Gl. Han¬ 
satus, sous Hansa, 2. 

* 1. HAXSTE, Hante, Bois de lance. 
Partonop. vers 3ooi, 9648. Anste, Gérard 
de Vienne, vers 764. Voyez Anste. Hante, 
Garin le Loher, tom. 1, pag. 3o. Roman de 
Renart, tom. m,pag. ioi.vers 22518. 

* 2. HANSTE, Hanche. Partonop. 
vers 2986. 

HANTE, Fréquentation, commerce, ha¬ 
bitude. Gl. Frequentare, 3. 

* HANTIN, Roman de Renart, tom. 11, 
pag. 128, vers i3o2i : 

Là où je savoie hantins 

De geliues et de pocins. 

HAN TIR (SE), Attaquer, se jeter des¬ 
sus. Gl. Hanteria. 

* HAOR, Haur, Haine. Chronique des 
ducs de Normandie , Chanson de Roland. 

HAPE , Hache. Gl. Hapiola. 
HAP1ETTE, diminutif de Hape, Petite 

hache. Gl. Hapiola. 
HAPLE , Traîneau. Gl. Trahale. 
HAPP1ETTE, Petite hache, diminutif de 

Hape. Gl. Hapiola. 
HAQUE. Cheval Haque, A moitié coupé, 

demi-hongre. Gl. Haque. 
HARANS, Troupeau de cochons. Gl. 

H ara. 
HARASSE, Sorte de grand bouclier. Gl. 

sous Haracium. 

HAR 

HARBALLEUR, Querelleur, chicaneur. 
Gl. Dijfidatus, 2. 

HARCELLE, Osier, lien. Gl. Harcia. 
[Enfants Haymon , vers 438 : 

Des harcelés du bois vont les estriers faisant.] 

HARCOURT, p. e. Qui a des haras de 
chevaux; ou Escarmoucheur,qui provoque 
l’ennemi au combat. Gl. Haracium. 

HARDAILLE, Troupe de vauriens. Gl. 
Hardellus. 

HARDE, Certain bâton d’une charrette. 
Gl. Arda.' 

HARDÉE, Botte. Gl. Hardeia. 
1. HARDEL, Hardelle, Coquin, fripon, 

vaurien. Gl. Hardellus [et •}* Mandones]. 
2. HARDEL, Une partie de l’habit. Gl. 

Hardellus. 
* 3. HARDEL, Hart, lien. Roman de 

Renart, tom. ni, pag. 128, v. 23268, 23270. 
* 4. HARDEL, Hardeillon, Botte, pa¬ 

quet. Roman de Renart, tom. 1, pag. 3a , 
vers 847, 85o, 865. Voyez Hardée. 

HARDEMENT, Audace, hardiesse, cou¬ 
rage. Gl. Hardimentum [et Anlimentum. 
Chastel. de Couci, vers 342. Voyez Rayn. 
tom. n, pag. 1161, au mot Ardimen. Chron. 
des ducs de Normandie, Herdemens, Wac- 
kernagel, pag. 42]. 

HARDI, Hardit, Petite monnaie de 
cuivre. Gl. Ardicus. 

HARDIAU, Coquin, fripon, vaurien. Gl. 
Hardellus. 

HARDICORT, Escarmoucheur, qui at¬ 
taque ou défie. Gl. Hardimentum. 

HARDIE. Robe Hardie, Sorte de vête¬ 
ment commun aux hommes et aux femmes. 
Gl. Hardiata tunica. [Voyez Cote Hardie.] 

HARDIEMENT, Confiance, hardiesse. 
Gl. Hardimentum. 

HARDIER, Attaquer, provoquer, escar- 
moucher, harceler. Gl. Hardimentum. 

1. HARDIERE, Crémaillère. Gl. Hardes. 
2. HARDIERE, Grosse corde, ou plu¬ 

sieurs cordes tortillées ensemble. Gl. Har¬ 
des. [ Roman de Renart, tom. ni, p. 111, 
vers 22800. ] 

IIARDINE, Sable, gravier. Gl. Har- 

dinea. 
HARDOIER, Attaquer, insulter, provo¬ 

quer, escarmoucher, harceler. Gl. Hardi¬ 
mentum. 

* HARDOS. Roman de Roricevaux, p. 44 : 

Si a coisi un fontenil rovent... 
Moult est hardos, si parfont et pulent. 

HARE, Terme employé dans les procla¬ 
mations qui se faisaient aux grandes foires. 
Gl. Hare. 

HARELE ,Harelle, Association illicite, 
émeute, sédition. Gl. Harela \ et Monopo¬ 

lium]. _ 
HARELEUX, Rebelle, séditieux. Gl. 

Harela. 
HARENGERIE, Le marché au poisson. 

Gl. Harengeria. 
H AREN GIER, Marchand d’harengs et de 

poissons de mer. Harengresse, La mai- 
chande de ces mêmes denrées. Gl. Haren¬ 
geria [et Stallum, pag. 35i3].. 

HAREXGUADE , Certain poisson de mer. 

Gl. Aphya. 
HARER, Animer, inciter. Gl. Harela. 
HAREU, Cri pour réclamer justice ou 
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pour demander du secours. GI. Haro. 
[Wackern. pag. 80.] 

HAREUSEMENT, Tumultuairement, sé¬ 
ditieusement. Gl. Harela. 

HARGAN,Espèce de petite monnaie. Gl. 
Halga. 

HARGOTER, Ergoter, disputer avec opi¬ 
niâtreté; d’où Hargoteur, Difficile, qui 
aime la dispute, entêté. Gl. Argutio. 

HARGOULER, Prendre quelqu’un à la 
gorge, ou. par la partie de l’habit qui joint 
le cou, et le secouer; d’où Hargoulement, 
Secousse. Gl. Gula mantelli, sous Gu/a, 3, 
pag. 5941. 

HARIGOTER, Terme obscène. Gl. Ar¬ 
gutio. 

HARIQUIDAM, Ce que payent les ap¬ 
prentis d’un métier pour leur bienvenue. 
Gl. Hariquidam. 

HARLE, Hâle , air chaud. GI. Incance- 
ratus. 

* HARLIGOTE. Voyez Haligote. 
HARMERE de Mauvaistié , Plein de 

méchanceté. Gl. Harnesialus. 
HAR51IER, Brandir, ou présenter une 

arme à quelqu’un, le menaçant de l’en 
frapper. Gl. sous Harnesialus. 

1. MARNAS, L’armure ou l’habillement 
d’un homme de guerre. Gl. Harnascha 
[pag. 62g3. Equus, pag. 6g3, et Gamberia. 
De chasse, Roi Guillaume, pag. 145. Voyez 
Harnais ]. , 

2. HARNAS, Toute espèce de meubles 
ou ustensiles. Gl. Harnasium. 

3. HARNAS, Filet pour pêcher. Gl. Har¬ 
nasium. 

HARNICHEUR, Voiturier. Gl. Harnas¬ 
cha, pag. 62g3. 

1. HARNOIS, Epée, arme offensive. Gl. 
Harnesium, sous Harnascha. [Equipage de 
guerre , de tournois, etc. Chastel. de Couci, 
vers 884, 3264. Flore et Jeanne, pag. 41. 
Voyez Rayn. tom. 11, pag. i24',au mot 
Ames, et ci-dessus, Hamas.] 

2. HARNOIS, Bruit, tumulte, tracas. 
Gl. Harnascha, pag. 62g3. 

HAROU, Cri pour réclamer justice et 
demander du secours; et quelquefois pour 
marquer de l’horreur ou de l’affliction. GI. 
Haro. [Athatel Feudum de Haro. Laborde, 
pag. 163.] 

HAROUBLETTES, ou Harouclettes , 
Charivari. Gl. sous Haro. 

HARPAILEE, Troupe de coquins et vo¬ 
leurs. Gl. Harpagare. 

HARPEOR, Harpeur, Joueur de harpe. 
Gl. Harpa, 1. 

HARPEUR, Harponneur, celui qui pêche 
à l’harpon. Gl. Harpagare. 

HARREBANNE, Fille ou femme débau¬ 
chée. GI. Herebannum, pag. 6543. 

HARRIER, Molester, vexer. Gl. Ar¬ 
ra re, 2. 

HARRIVER, Garnir, meubler, fournir. 
Gl. Arriare. 

HARSEGAYE, Demi-lance. Gl. Arche- 
gaye. 

HARSEL, Porte faite de branches en¬ 
trelacées les unes dans les autres, en forme 
de claie. Gl. Haisellus. 

HART, Lien fait de plusieurs brins d’osier 
ou d’autres petites branches tortillées en¬ 
semble; le supplice du gibet. Gl. Hardes. 

[Roi Guillaume, p. 67. Lai du chevrefeuil, 
Wackern. pag. 21 : 

E ki nos veult départir 

Mate hairt lou pande.] 

HAS, Enjambée. Gl. Hasta, 5. 
* HASART. La queue de Renart, Jubi- 

nal, Fab. et Cont. tom. 11, p. go : 

Ne gros vair, ne les chevriaus 

Ne valent pas un hasart 

Vers la queue de Regnart. 

Roman de Renart, tom. 11, pag. i59, 
vers i386o : 

Arière main jeta hasart 

Fuiant s’en vet à longe alaine. 

Voyez Rayn. tom. ir, pag. i6oJ, au mot 
Azar. 

HASCHE Danoise, Sorte d’arme. GI. 
Secures Danicce. 

HASCHEE, Haschie , Haschiere, Es¬ 
pèce de punition ou supplice, toute espèce 
de peine. Gl. sous Harmiscara. [Chastel. 
de Couci,vers 1598,3570, 6110. Laborde', 
pag. 2o5 , 3o4. Ruteb. tom. 11, pag. 255. 
Chron. des ducs de Normandie. Voyez 
Hachie.1 

HASE, p. e. Rustique, grossier. Gl. 
Haistaldi. 

HASEAU, Hasee , Porte faite de bran¬ 
ches entrelacées les unes dans les autres, en 
façon de claie. Gl. Haisellus. 

i HASER, Fâcher, irriter quelqu’un ; p. e. 
pour Hâter. Gl. Atia. 

HASESINS , Assassins, nom d’un peuple 
soumis au prince qu’on appelait le Viel 

de la montagne. Gl. Hassaseri. 

HASOY, Halber, buisson, broussailles. 
Gl. Halotus. 

HASQUIE, Peine, tourment, supplice. 
Gl. sous Harmiscara. 

HASSESIS, Assassins , nom d’un peuple 
soumis à un prince qu’on appelait le 
Viel de la montagne. Gl. Hassaseri. 

1. HASTE, Lance, pique, sorte d’arme. 
Gl. Hasta, 1 [et Asta, 5. Voyez Rayn. 
tom. ii, pag. i36r, au mot Ast], 

2. HASTE , Aiguillon dont on pique les 
bœufs pour les faire aller. Gl. Hasta, 1. 

3. HASTE, Broche; d’où Haste, Viande 
cuite à la broche. Gl. Hasta, 2 [Asta, 1. 
Veru ], et Hastator. [ Roman de Renart, t. 1, 
pag. 10 , vers 249; tom. iv, p. 22, v. 5g3. 
Voyez Rayn. tom. 11, pag. i35‘, au mot 
Aste.] 

4. HASTE, Éçhinée de porc frais. Gl. 
Hasta, 4. 

5. HASTE, Certaine mesure de terre. 
Gl. Hasta, 5. 

* HASTÉEMENT, Promptement. Flore 
et Blancefl, vers 33i5. 

HASTELLE, Bûche, pieu, morceau de 
bois long. Gl. Hasta, 8. 

HASTELLIER, Ce qu’on paye pour sa 
bienvenue ou entrée dans une société ou 
corps de métier. Gl. Hariquidam. 

* HASTÉMENT, Hâtivement. Vie de 
saint Thomas de Canterbury, vers 1029. 

H ASTER, Hastir, Fâcher, irriter quel¬ 
qu’un. Gl. Atia. [ Hâter, presser, avancer. 
Ruteb. tom. 11, pag. 254. Flore et Blancefl. 
vers 235, 4^4- Roman de Renart, tom. 11, 
pag. io5, vers 12421. Guill. Guiart, t. 1, 
pag. 217, vers 5497- Chanson de Roland , 
stance 76, vers 18.] 
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1. HASTEREL, Broche. Gl. Hasta, 2. 
2. HASTEREL, Cou, le chignon du cou. 

Gl. Hasterellus. [Roman de Renart, t. i, 
pag. 46, vers 1210. Voyez Hatereau.] 

HASTEUR, Rôtisseur. Gl. Hastator. 
HASTIER, Broche. Gl. Hastator. [Ro¬ 

man de Renart, tom. 1, pag. 36, vers 922.! 
* HASTILLE, comme Haste, 4. 
HASTIS, Vif, colère. Gl. Hastivia. [Has- 

tieu, Enfants Haymon, vers i3o, i35.] 
HASTIVETE, Vivacité, premier mou¬ 

vement. Gl. Hastivia. 
1. HATE, Lance, pique, p. e. pour 

Haste. Gl. Hasta, 1. 
* 2. HATE, comme Haste, 3. Gl. f As¬ 

sata. 

* 3. HATE, comme Haste, 5. Gl. Asta, 3. 
HATEMENUE, Échinée de porc frais. 

Gl. Hasta, 4- 
HATER , Fâcher, irriter quelqu’un. Gl. 

Atia. 
HATEREAU, Hâterez,, Cou, le chignon 

du cou. Gl. Hasterellus [et •}• Cervix. Ro¬ 
man de Renart, tom. 1, pag. 47, vers 1237. 
Partonop. vers 6262. Chastel. de Couci, 
vers 33o8. Guill. Guiart, tom. 11, p. 211 , 
vers 5454 (14434) ]. 

HATEUR, Rôtisseur. Gl. Hastarius, sous 
Hastator. 

* IIATIER, comme Hastier. Garin le 
Loher, tom. 1, pag. i32. 

HATIR, Disputer, quereller, dire des in¬ 
jures. Gl. Atia. 

HATISSEIÏ, Lever un bâton ou une arme 
pour en frapper quelqu’un. Gl. Esmerare. 

HATTAYNE, Querelle, dispute. Gl. 
Atia. 

HAVAGE, Havagiau, I_,e droit de pren¬ 
dre dans les marchés autant de grain que 
la main peut en contenir. Gl. Havagium, 
sous Havadium. 

HAVAIRE , Banc de sable , et Havre. Gl. 
Cruscire et Habliim. 

* HAVAX, Bagage , harnais. Chants his¬ 
toriques, tom. 1, pag. 213 : 

Et tour havax mavaisement Fixant. 

Pag. 214 : 

Puis perdirent il euer, honor et harnax. 

* HAUBAN , Certain impôt; et Hauban- 
nier, qui doit cet impôt. Gl. Halb annum, 
1,2. 

HAUBBY, Haquenée. Gl. Haqueneya. 
IIAUBERC, Cotte de mailles. [Blanc, 

doblentin, doublier, notis.] Gl. Halsberga. 
[Trestis, Garin, tom. r, pag. 3. Voyez Rayn. 
tom. il, pag. i52r, au mot Ausberc. Fief 
de Hauberc. Gl. Membrum loricœ, pag. 352r. 
Feudum capitale, militare, loricœ.] 

HAUBERCOT, Le même. Gl. Halsberga. 
* HAUBERGE , Tente. Voyez Herberge. 
* HAUBERG ER , Mettre le haubert. Ga¬ 

rin le Loher, tom. 1, pag. 263. Aubri, 
pag. i582, 1602, i833. Hauberjonner. Gl. 

Loricare. 
HAUBERGERIE, Cotte de mailles. GL 

Halsberga. 
* HAUBERGIER, Artisan qui fait les 

hauberts. Gl. Alberguerius. 
HAUBERGION, Cotte de mailles. Gl. 

Halsberga. 
HAUBERGON, Le même. Gl. Halsberga. 
* HAUBERJON, Le même. Gl. G ambeso, 

pag. 1703. 



200 HAV 
HEN 

HAUBREGON , Le même. Gl. Halsberga. 
HAUCHER, Hausser, élever. Gl. Haucire. 
* HAUÇOR, Hatjtor', Haltxjr, Très- 

haut. Chanson de Roland, stance 169, 
vers 24. Chron. des ducs de Norm. t. 1, 
p. 427, vers 9970. Tristan, tom. 1, p. i44> 
vers 2961. Voyez Rayn. tom. 11, pag. 5g’, 

au mot Alt. 
HACDRAGUE , Instrument propre pour 

couper ou arracher les herbes dans une 
rivière ou un fossé; d’où Haudrager et 
Haudraguier, Se servir de cet instrument 
à cet effet. Gl. Haudragua. 

IIAVÉE, Le droit de prendre dans les 
marchés une poignée des denrées qui s y 
vendent; cette poignée même. Gl. Ha- 

vata, 1. 
H A VENE, Havre, port. Gl. Haula. 
HAVER, Arracher avec un croc appelé 

Havet. Gl. II ave tus. 
HAVESELIN, pour Housseliw , Robe 

longue. Gl. Housia. 
HAVET, Croc, crochet. Gl. + Creaga, 

•j* Fuseina et Havetus. 
BAVETTE, pour Huvette, Espèce de 

chapeau à l’usage des hommes et des gens 
de guerre. Gl. Huvata. 

* HAVIE. Guill. Guiart, tom. 11, p. 186, 

vers 4807 (13797) : 

Par guerre folement havie. 

H AU LAGE, Le droit qu’on paye pour 
étaler et vendre sous la Haule. Gl. Haulla. 

HAULE, Halle, marché, lieu couvert où 
l’on étale les marchandises à vendre. Gl. 

Haulla. 
HAVLE, Havre, port. Gl. Haula. 
HAULSAIRE, Hautain, fier, arrogant. 

Gl. Altitudo. 
HAULSE, pour Hausse, Certaine partie 

d’un habit. Gl. Haucire. 
HAULTA1N, Celui qui tombe du haut- 

mal. Gl. Alteratus. 
HAULTAINNETÉ , Hauteur, fierté, arro¬ 

gance. Gl. Altitudo. 
HAULT-BUET, Cri pour appeler du se¬ 

cours. Gl. Haro. 
HAULTE, Hampe, le bois d’une jave¬ 

line. Gl. Hasc/ea. 
HAULTEMORT, Espèce de chat sauvage. 

Gl. Cattinœ pelles, sous Catta, 2. 
HAUMANT, Commandant, capitaine. 

Gl. Hoga. 
HAUME, Heaume, arme défensive, qui 

couvrait la tête. Gl. Helmus , 1. 
HAUMER, Ajuster, mesurer. Gl. sous 

Esmerare. 
HAUNIER, p. e. Le nom d’un métier. 

Gl. Haunaigium. 
HAVOIR , pour Avoir. Gl. Huare. [Orell, 

Pao- 74 ] . , 
HAVON, Certaine mesure de grain en 

Flandre. Gl. Havotus. 
HAVOXGNIE, Poignée, autant que la 

main peut contenir. Gl. Havata, 1. 
HAVOS, Voleur, pillard. Gl. Havotus. 
HAVOT, Certaine mesure de grain en 

Flandre. Gl. Havotus. 
HAVOTÉE, Certaine mesure de terre, 

qu’un Havot peut ensemencer. Gl. Ha¬ 
votus. 

* HAVRES, pour Avers, avare? Guill. 
Guiart, tom. 11, p. 193, vers 4984 (t397i) : 

Oui ne riert noesdisaoz ue havres. 

HAZ 

* HACSART, comme Fausart? Partonop. 

vers 5127 : 
Et com à sele à chaceor 
Le hausart et Tescorcheor. 

HAUSSIER, Ajuster, mesurer. Gl. sous 

Esmerare. 
HAUSSAGE, Haussatge, Hauteur, arro¬ 

gance, fierté. Gl. Altitudo. 
HAUSSAIRE, Hautain , fier, arrogant. 

Gl. Altitudo. 
HAUSSEPIED, Machine de guerre. Gl. 

Spingarda. 
* HAUT, Haut, etc. Partonop. vers36n : 

A vos me renc , s’en ert H drois 
Si haus con prendre le volrois. 

Haut et bas, Tout à fait, absolument, sans 
exception. Chaslel. de Couci, vers 1820. 
Gl. Alte et busse. Rayn. tom. xi, pag. 581, 
au mot Alt. Haute eure, haut vespre, Tard. 
Gérard de Vienne, vers 2023 : 

Ce croi ke trop me faites demorer 
Car jai serait haute oure. 

Ruteb. tom. 1, pag. 9 : 
Et voist de haute eure gésir. 

Roi Guillaume, pag. n4 : 

Que de haut vespre sont venu. 

Voyez Heure basse. — Chanson de Roland, 
stance, 172 , vers 12 : 

Halz est li jurz, mult par est grant la feste. 

— Agolant, vers 800 : 

N’i a celui qui tant haut ceigne espée... 
Qui ne soit ars et la poudre ventée. 

HAUTAINETÉ, Hauteur, arrogance, 
fierté. Gl. Altitudo. 

* HAUTBAN, Hautbannier, comme 

Hauban, Haubannier. 
HAUTECE, Titre d’honneur. Gl. Alti¬ 

tudo. [ Hautaice, Flore et Jeanne , pag. 38.] 
HAUTEEICHE,Haute-lice. Gl.Altilicium. 
HAUT1SME, Très-haut. Gl. Altissimus. 

[Haultisme, Rayn. tom. 11, pag. 5g1, au 
mot Alt.Hautismes, Partonop. vers 2792.] 

HAUTON, Le menu grain qui reste 
après que le blé a été vanné. Gl. Hauto. 

* H AUTOR, Élevé. Voyez H au cor. 
* HAUWIAUS, Hoyaux, houes. Renart 

le Nouvel, tom. iv, pag. 162, vers g54 : 

Pius, peles, hauwiaus en lor mains. 

HAUVREDUCHE, p. e. Le haut de la 
tête. Gl. Hauvreduche. 

HAX, Enjambée. GL Hasta, 5. 
HAY, Cri pour appeler du secours. Gl. 

Haro. 
HAYCERÉ, Garni d’acier. Gl. Acherure. 
HAYE , Monnaie de la Haye en Hollande. 

Gl. Haia. 
HAYER', Fermer de haies. Gl. Heyare, 

sous Haga , pag. 6143. 
1. HAYNE, Panier à mettre de la volaille. 

Gl. Haisellus. 
2. HAYNE, Henri, nom propre. Gl. Hai¬ 

sellus. . 
HAYNEUX, Ennemi, qui a de la haine 

contre quelqu’un, envieux. Gl. Odiosus. 
HAYON, p. e. Hangar. Gl. Hagha. 
HAYRONNIERE, L’endroit où l’on élève 

les hairons ou hérons. Gl. Hairo. 
HAZ, Enjambée. Gl. Hasta, 5. 
ÎIAZARDÉ, Hardi, téméraire, qui hasarde 

volontiers. Gl. Hazardor. 

HAZARDER, Aimer passionnément les 
jeux de hasard; d’où Hazart, Celui qui a 
cette passion. Gl. Hazardor. 

HAZETEUR, p. e. Meunier, ou marchand 
d’huile. Gl. Azenia. 

* HÉ, Haine. Cueillir en hé, Prendre en 
haine. Chronique des ducs de Normandie, 
tom. ix, pag. 488, vers 28929. Roman des 
Sept Sages, pag. 6fi. 

HEAAGE, Certaine redevance due à cause 
de la maison qu’on habite. Gl. Heagium. 

HEAS, Verge, bâton. Gl. Heisa. 
1. HEAUME, Arme défensive , qui cou¬ 

vrait la tête. Gl. Helmus, 1. \Healme, 
Chanson de Roland. Voyez Halme.] 

2. HEAUME, Sorte de monnaie de nos 
rois, où était gravé un heaume. Gl. Hel¬ 
mus, 3. [Esctts Heaumez, Gl. Moneta, 

PaS- 4943-] 
HEBERGE3IENT, Logement, maison. Gl. 

Hcrbergagium. [Rayn. tom. 11, pag. 5iJ, au 
mot Albergamen.] 

HEBERGER, Hebergier, Bâtir, cons¬ 
truire ou réparer un édifice. Gl. Hebergare. 

HEBERGERIE, Hôtellerie. Gl. Hnstele- 
ragium. [Logement, campement. Voyez 
Rayn. tom. 11, pag. 5ir, au mot Albergua- 
ria. Herbegerie, Gérard de Vienne, v. 3313.] 

IIF.C, Demi-porte, dont usent encore les 
paysans et les artisans. Gl. Heket. 

HECQÜER, p. e. Faire une pointe, ren¬ 
dre aigu. Gl. Heket. 

HECQUET, Porte de basse-cour. Gl. 
Heket. 

* HEE, Age, années. Chron. de Jordan 
Fantosme, vers 137, 1392. var. Voyez 
Edage. 

HEF, Sorte de bâton, en forme de fau- 
chon, à l’usage des charretiers. Gl. Hef. 

* HEINGRE. Chanson de Roland, st. 279, 

vers 6 : 

Heingre out le cors e graisle e eschewid. 

HEIREAU, Maison rustique, avec les 
bâtiments qui y appartiennent. Gl. Hayre- 
lium. 

HEIRER, Aller, faire un voyage. Gl. Im- 
ma lia tus. [Voyez Errer.] 

HEKET, Porte de basse-cour. Gl. Heket. 
HEL, p. e. Champ fermé de haies, ver¬ 

ger. Q\. Hayrelium. 
HELER, Boire ensemble, se réjouir, 

comme on fait à certaines fêtes de l’année. 
Voyez ci-dessus, Aguilanneuj. 

1. HELLE, Barrière. Gl. Hayrelium. 
2. HELLE, Assemblée séditieuse. Gl. 

Harela. 
HELLEBIC, Droit qu’on levait sur le 

poisson de mer vendu à Paris. Gl. Hel- 

lebic. 
HELLEBIT , Sorte de jeu. Gl. Hellebit. 
HELLEQUIN, Esprit follet, lutin, fée. 

Gl. Hellequinus. 
HELLER, Boire ensemble, se réjouir, 

comme on fait à certaines fêtes de l’année. 
Voyez ci-dessus, Aguilanneuf. \Hellir, Ro- 

quef. Voyez Guersai.] 
HELZ. Voyez Heut. 
HEMER, Ajuster, mirer, viser. Gl. Esme¬ 

rare. . 
HEMYE, Grosse corde, ou plusieurs cor¬ 

des tortillées ensemble. Gl. Hardes. 
HENAP, Coupe, vase avec anses et piid. 

Gl. Hanapus. [Henas, Partonop. v. 1014-] 
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HEXAPIER, Faiseur ou marchand de 
vases appelés Hccnaps. Gl. Hanapus. 

HENDEURE, Hei\doiie, Poignée d’é¬ 
pée. Gl. Handseax [et Scaputus]. 

HENEL, Pieu, bûche, morceau de bois. 
Gl. H ent i ch. 

HENEPEE, Autant que contient un ha- 
nap ou une coupe. Gl. Hanapus. [Voyez 
Hanepée. ] 

* HENEPIER, Coupe et Crâne. Aubri, 
pag. 158■ : 

Teux i porroit jà au touel sacliier 
Que il feroît voler le keoepier. 

Voyez Hanepier. 
HENNAPIER, Faisepr ou marchand de 

vases appelés Hanaps. Gl. Hanapus. 
HEXXEPIER, Étui d’un hanap ou d’une 

coupe. Gl. Hanaperium, sous Hanapus. 
HEXT d’Esrée , La poignée. Gl. Scapu¬ 

las. [Voyez Heut.] 
HEXTICH, p. e. Clôture faite de pieux. 

Gl. H ent ich. 

HEXE, p. e. Chauve, qui a peu de che¬ 
veux. Gl. Latinarius. 

HEXYAUS, Pieu, bûche, morceau de 
bois. Gl. Hentich. 

HEOQITE, Sorte de filet à prendre des 
oiseaux. Gl. Hec/c. 

* HEOSE, comme Heuse. Agolant , 
vers 449. 

HEQUET, Le nom d’une prison à Rouen. 
Gl. Heket. - 

1. HER, Héritier. Gl. Hceredes, r, 
pag. 6 iiJ. 

2. HER, Héraut, messager. Gl. Heral- 
dus, pag. 649'. 

* 3. HER, Hier. Chron.des ducs de Nor¬ 
mandie. 

HERAGE, Race, lignée, extraction. Gl. 
Hceredes, i, pag. 6ii2. 

i. HERAUDtE, Casaque, souquenille. 
Gl. Hiraudus. 

i. HERAUDIE, Embarras, inquiétude; 
ou Malheur, infortune. Gl. Hirâudus. 

HERA CEDER, Animer, inciter. Gl. Ha- 
rela. 

1. HERBAGE, L’herbe d’un pré, lors¬ 
qu’elle est coupée. Gl. Herbagium. 

2. HERBAGE, Le droit-de faire paître 
à ses bêtes l’herbe des bois ou des prés. Gl. 
Herbagium et II erbe gage. 

HERBAGER, Mettre ses bêtes à l’her¬ 
bage, pour les nourrir ou engraisser. Gl. 
Herbajare. 

HERBAIGER, s’Abonner pour le droit 
d’herbage ou pâturage. Gl.Herberga mentum. 

* HERBAEESTIERE f, Meurtrière. Gl. 
Propugnaculum. Voyez Arbalestiere. 

HERBAN, Corvée, ou ce qu’on paye pour 
en être exempt; mal corrigé Herbau. Gl. 
Herebannum, pag. 65413- 

HERBAUMENT, Gaillardement, en folâ¬ 
trant. Gl. Herbatum. 

i. HERBEGAGE, Le droit de prendre 
dans une forêt le bois nécessaire pour cons¬ 
truire ou réparer une maison. Gl.Herbegage, 

a. HERBEGAGE, Le droit qu’on paye 
pour mettre du vin marchand en maison 
ou cellier. Gl. Herbegage. 

HKRBEI.EE, Potion médicinale, faite de 
jus d’herbes. Gl. Herbarii, sous Herbu, i. 

i. HERBER, Couper de l’herbe. Gl. Her¬ 
bajare. 

CANC1I GLOSS. — T. VII. 

HER 

2. HERBER •[•, Joncher d’herbes. Gl. 
Herbare. 

HERBERGAGE, Maison , logement, lieu 
où 1 on habite. Gl. Herbergagium, sous He¬ 
rebe rga. 

HERBERGAJE, Le même. Gl. Herber¬ 
gagium. 

HERBERGAUT, Habitable, logeable. Gl. 
Herbergiare. 

HERBERGE, Tente. Gl. Hereberga, 
pag. 655*. [Hauberge, Garin,tom. i, p. u8. 
Heberge, Agolant, vers 83o. Herbert, Ro¬ 
man de Berte, pag. 62. Voy. Rayn. tom. 11, 
pag. 5o2, aux mots Alberc et Alberga.] 

1. HERBERGEMENT, Maison, loge¬ 
ment. Gl. Hcribergare, sous Hereberga, 
pag.6561. [Chron. desducs de Normandie.] 

2. HERBEHGEMEXT, Ce qu’on paye 
pour le droit d’herbage ou pâlurage. Gl. 
Herbergamcntum. 

HERBERGER, Loger, habiter. Gl. He- 
ribergare, sous Hereberga, pag. 656'. 

HERBERGERiE, Auberge, hôtellerie. 
Gl. Herbergeria. Voyez Hebergerie. 

HERBERGIER, Habiter. Gl. Herbergiare. 
[Cultiver, Partonop. vers 5o6.] 

tHERBERGUAl-, comme Herbergaul. 
HERBERJAGE, Maison ou tente. Gl, 

Herbergagium, sous Hereberga, pag. 6552. 
* HERBREGER, comme Herberger. 
* HERBRIGIES, Qui a mis le haubert. 

Aubri, pag. 1612. Voyez Hauberger. 
HERBU, Herbeux, garni d’herbes. Gl. 

Herbacia. [Chanson de Roland. Voyez Rayn. 
tom. in, pag. 52g2, au mot Erbos.] 

HERCHELKE, Brin d’osier. Gl. Harcia. 
HERDE, Troupeau. Gl. Herda. [Chro¬ 

niques anglo-norm. tom. 1, pag. 54 : 

Si cum la lierde trespassa 
E le grant cerf à mes li vint. 

Voyez Roquef. et Halliwell, au mot Herd, 3.] 
* HERDEIER. Chronique des ducs de 

Norm. tom. 1, pag. 423, vers g85o : 

Qui vout, sfpot aler cliacer, 
Currc, berser u herdeier. 

1. IIEREAU, Maison rustique, avec les bâ¬ 
timents qui y appartiennent. Gl. Hayrelium. 

2. IIEREAU, p. e. Certain tonneau. Gl. 
sous Heredis. 

HEREBOUT, Terme employé pour exci¬ 
ter et animer. Gl. Herebannum, pag. 6543. 

HEREDITÄR, Assigné sur des héritages 
ou fonds de terre. Gl. Hcereditabilis, 2. 

HEREGE, Hérétique. Gl. Heregia et Ma¬ 
gister Haereticorum. 

HEUEMI‘S, Terre inculte. Gl. Heremitas 
et Eremus. 

* HERES, Arrhes. Roi Guillaume, p. 167. 
HERESIE, Sortilège, sorcellerie. Gl. Hœ- 

resis, 3. 
HERGAUT, Habillement de dessus, à 

l’usage même des femmes. Gl. Hergas. 
HERGXER, Se plaindre, se lamenter. Gl. 

sous Harnascha, pag. 629L 
* HERIÇON, Défense qu’on mettait aux 

passages pour servir de barrières, cheval 
de Frise. Chron. des ducs de Normandie. 
Gl. Heriço. 

HER1ENER, Éréner, éreinter. Gl. Reni- 
tiosus. 

HERIER, Terme obscène. Gl. Heries. 
HERIQCET, Boutique, échoppe. Gl. 

Herrid. 

HERI.TABLEMEXT, Her itaul raient , 
Héréditairement, par droit d’héritage et 
succession. Gl. Hcereditabi/iter. 

HERITE , Hérétique, et celui qui a com¬ 
merce avec les bêtes. Gl. Hœreticus. 

HERITE, Bien propre, possession. Gl. 
Hceredilagium, 2. 

1. HERITER, Mettre en possession, faire 
jouir. Gl. Hœreditare, 3 ,et Hœreditatus. 

2. HERITER, Prendre domicile, s’éta¬ 
blir quelque part. Gl. Hceredes, 2. 

HERLE. SoNNEIl UNE CLOCHE A HeRLE, 
Sonner le tocsin. Gl. Herlinini. 

HERM, Terre non labourable. Gl. Her- 
mate. [Terre herme. Gl, Eremus.] 

HERME, Heaume, arme défensive, qui 
couvrait la tête. Gl. Helmus, 1. 

HERM1TAIXS, Hermite, solitaire. Gl. 
Ile re mita. 

HERXAULT, Nom d’un péage prétendu 
par les seigneurs de Partenay. Gl. Hernal- 
clum. 

HERXOIS, L’armure ou l’équipage d’un 
homme de guerre. Gl. Harnesium, sous 
Harnascha. 

HERNOUX, Nom injurieux qu’on don¬ 
nait au mari qui souffrait patiemment les 
infidélités de sa femme. Gl. Arnaldus. 

HERPE, Harpe, instrument de musique. 
Gl. Harpe/, 1. 

HERRAYXE, pour Arayne , p. e. Sa¬ 
blière. Gl. Arena, pag. 3841. 

HERSOIR, Hier. Gl. Eririus. 
HERTAYE , Hertoye, Terre inculte et 

non labourable. Gl. Hertemus. 
HES, p. e. Houe, instrument propre pour 

remuer la terre. Gl. Aissacla. 
HESBARGEGE, Maison, logement, lieu 

ou 1 on habite. Gl■ Herbe rgegium. 
HESCAUDEL, Espèce de gâteau. Gl. Es- 

caucletus. 

HESE , Porte faite de branches entrela¬ 
cées les unes dans les autres, en façon de 
claie. Gl. Haisellus. [Roman de Renaît, 
tom. 1, pag. 34 , vers go4 ] 

HESMER, Ajuster, viser, mirer. Gl. Es- - 
merare. 

HESTAUS-, Étau, table, banc où l’on 
étale la marchandise à vendre. Gl. Hesta. 

HESTENSION , pour Ostension, montre, 
enquête, visite. Gl. Ostensio, 2 , et Visus. 

* HET, Joie, empressement. Partonop. 
vers 6280, 346g : 

Poignent de h et as Sarasins. 

Voyez Hait. 
HEUCE, Aisse, cheville de fer, qui con¬ 

tient la roue. Gl. Heuça. 
HEUCQUE, Sorte de robe, à l’usage 

d’homme et de femme. Gl. Huca. 
HEIID, Certaine mesure de grain, en 

usage en Flandre. Gl. Hoclius. 
HEUER, Heuher, Houer, fouir la terre 

avec une houe. Gl. Haware. 
HEUL, Aïeul. Gl. Aviones. 
HEULLE, Le dos ou marteau d’une ha¬ 

che. Gl. Houla. 
Il I.UOUE, Sorte dérobé al’usaged homme 

et de femme. Gl. Huca. 
1. HEURE Basse, I.e soir. Gl. llora , 3. 
2. HEURE du Ravaler, L’après-dinée. 

Gl. Hora, 3. 
3. HEURE de Remontée, De relevée, 

l’après-dinée. Gl. Hora, 3. 

2G 
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4- HEURE de Riote, Du goûter. Gl. 
liera , 3. 

5. HEURE de Rissue, Le même. Gl. 
Hora, 3. 

6. HEURE Tarde, Sur le soir, crépus¬ 
cule. Gl. Hora, 3, et Tardus. 

HEURIER, Chantre à gages dans l’église 
de Chartres. Gl. Horarius, a. 

* MEURTÉURE, Choc, coups. Gl. Hor¬ 
tatus. 

HEUS, Heijse, Aisse, cheville de fer, 
qui contient la roue. Gl. Heuça et Jaugia. 

IIEUSE, Sorte de chaussure, bottine. 
Gl. Osa. 

HEUSER -f. Mettre des lieuses ou botti¬ 
nes. Gl. Heusia et Osa. 

HEUSIAU, Sorte de chaussure , bottine. 
Gl. sous Osa. 

HEUT, pour Hent, La garde d’une épée. 
Gl. Ilandseax. [Partonop. vers 2968. Ago- 
lant, vers 6o5. Gérard de Vienne, v. 2558, 
2629 : Hcuz, Heux. Chanson de Roland, 
stance 47, vers 5; stance 104, vers 14 : Helz. 
Voyez le Gloss, sur la Chron. des ducs de 
Norm, au mot lient; ci-dessus, Enhendeure, 
et Gralï, tom. iv, col. 930, au mot Helza.] 

HEUTE, Heutich, Hutte, cabane. Gl. 
Hutten. ♦ 

HEUX , Cri de plusieurs personnes, sur¬ 
tout pour arrêter un criminel. Gl. Huesium. 

HEZE, Porte faite de branches entrela¬ 
cées les unes dans les autres, en façon de 
claie. Gl. Haisellus. 

HIDE, Frayeur, épouvante, effroi. Gl. 
Hida [pag. 668J et Acedia. Roman de Re- 
nart, tom. 1, pag. i5, vers 392]. 

1. HIE, Instrument dont on se sert pour 
enfoncer le pavé; d’où Hieur, Celui qui s’en 
sert. Gl. Hiator. 

* 2. HIE. Garin le Loher, t. 1, p. i35 : 

A hie fiereut plus de cent chevalier, 

Si que les huis font des gons arachier. 

Roman de Renart, tom. ni, pag. i34, 
vers 23442 : 

A Puis vienent plus que le pas, 

Si entrent enz à une hie. 

Tom. iv, pag. 43, vers 1184 : 

Si trova que cil à grant hie 

Cautont de cou qu’il n’oreot pas. 

HIERE, p. e. L’endroit où l’on nourrit 
les hérons; ou Etable à cochons. Gl. Hairo. 

* HIERLEKIN, Arlequin. Renart le 
Nouvel, tom. iv, pag. 146, vers 532 : 

Ot eine cent clokctes au mains 

Ki demenoient tel tintin 

Con li maisnie hierlekin. 

HILLE f, Petit pavillon , qui couvre le 
saint ciboire; il se dit aussi des rideaux 
qui étaient à côté de l’autel. Gl. Hilla. 

HINDART, Cabestan. Gl. Indardus. 
HIRAUDIE, Casaque, souquenille. Gl. 

Hiraudus. [Mauvais habit, haillons. Les 
deux Bordeors, Chants Histor. tom. 1, 
introd. pag. xxiy : 

Vez or en quel hiraudie 

Il s’est iluec entortilliez.] 

HIRAUX, Ceux qui récitaient publique¬ 
ment les fables et les romans. Gl. Hiraudus. 

HIRETAIGE, Héritage, biens fonds. Gl. 
Hanot. 

HIRETAULEMENT, Héréditairement, 

HOE 

par droit d’héritage et succession. Gl. Hœ- 
reditabiliter. 

HIRIAUX, Ceux qui récitaient publi¬ 
quement les fables et les romans. Gl. Hi¬ 
raudus. 

HIS, Sorte de casaque ou capote. Gl. 
Hissus. 

* HISDOR, Hisdur , Épouvante. Chron. 
des ducs de Norm. Hisdoux, Effroyable. 
Partonop. vers 515, 3223. 

HISTAR, Friche, terrain couvert de hal- 
liers. Gl. Hirstis. 

HISTOR1ER, Raconter, composer une 
histoire. Gl. Historiare, 1. 

HIVERNACHE, Hivernage , Blé , qu’on 
sème avant l’hiver, seigle. Gl. Hybernagium. 

HIVERNAGE, La saison d’hiver. GL Hy¬ 
bernagium . 

* HIVERNER, Nourrir pendant l’hiver. 
Gl. Æstiva. 

HO, Interjection , qui sert à imposer si¬ 
lence, ou à arrêter une action. Gl. Ho, 1. 

HORE, p. e. Cage à poulets. Gl. Hnbus. 
* HOBELEIZ, Pillage ? Chron. des ducs 

de Norm. tom. ni, pag. 200, vers 37246 : 

Ci n’a mestier hobeléiz, 
Mais od les branz d’acer forbiz 

Deffendre les cors et les vies. 

Voyez Houbeler. 
HOBELER, Hobiler, Cavalier qui monte 

un cheval appelé Hobin. Gl. Hobel/arii. 
[Voyez Halliwell, aux mots Hobeler et Ho¬ 
blers. ] 

* HOBEXC, Hauban. Chron. des ducs de 
Norm. tom. 1, pag. i54, vers 2081. 

* HOBER, Sortir, s’en aller. G. Guiart, 
tom. i, pag. g5, vers 1901 : 

Eu la vile entrent à grant presse 

Li fourrier, qui ainz qu’ilz en hobent 

L’ardeot de touz poinz et desrobent. 

Gl. Glissts. 

HOBIN, Cheval d’Écosse, dont l’allure 
est très-douce. [Voyez Halliwell, au mot 
Hobby, 1.] D'où Hobiner, Celui qui le monte. 
Gl. Hobellarii. 

HOBLER, Cavalier qui monte un che¬ 
val appelé Hobin. Gl. Hobellarii. 

HOC, Croc, crochet. Gl. Hocctts. 
HOCER, Hocher, remuer, secouer. Gl. 

Hochia. 
1. HOCHE, Terre cultivée et enfermée 

de fossés ou haies. Gl. Hochia. 
2. HOCHE, Espèce de jeu de hasard. 

Gl. Hochia. 
HOCHER, Terme obscène. Gl. Hochia. 
HOCKETTOUR, Trompeur. Gl. Hocket- 

tour. 
HOCQUELER, Faire de mauvaises diffi¬ 

cultés pour vexer quelqu’un ; d’où Hocque- 
leur, Chicaneur, fourbe, querelleur. Gl. 
Hoquelator. 

HOCQUEMELLE, p. e. Empêchement, 
obstacle. Gl. Hoquetus, 1. 

HOCQUET, Bâton de berger, houlette, 
fléau. Gl. Hoquetus, 1 et Picare, 3. 

HOCQUETER, Ébranler en secouant. Gl. 
Hoquetus, 2. 

HOE, Oui. Gl. Ho, 1. 
* HOEILLES, Brebis, ouailles. Partonop. 

vers 585 a : 

Lions paisiles com hoeilles. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 392', au mot 
O vella. 

* HOESE, Botte. Chanson de Roland, 
stance 49, vers 8. Hoesé, Botté. Chron. des 
ducs de Norm. tom. m, p. 335, v. 407^7. 
Voyez Huese. 

HOET, Certaine mesure de grain, en 
usage en Flandre. Gl. Hodins. 

HOETE, Hoette, Petite hoe, instrument 
pour remuer la terre. Gl. Hoel/us. 

* HOGE, Colline. 2 Livre des Rois, 
chap. 2 , vers 2 5 : El surnet de un hoge. (lat. 
in summitate tumuli unius.) 

HOGUEMENT, Commandant, capitaine. 
Gl. Hoga. 

HOGUETTE, Certain petit tonneau. Gl. 
Hogetlus. 

HOGUINELE, Troupe de mendiants. Gl. 
Coquinus. 

HOICHER, Étouffer. Gl. Hochia. 
* HOIGNE, Plaisanterie. Chansons his¬ 

toriques, tom. 1, pag. 3oi : 

Je leur monstreray sans boigne 

De quel poisant sont mes doigtz. 

* HOILER, Hoiixer , Crier, pousser des 
cris de joie. Roman de Renart, tom. 11, 
pag. 268, vers 16874 : 

11 ne hoilloit ne ne chantoit. 

Pag. 271, vers 16950. Voyez Heller. 
* HOINGNER, Plaisanter. Roman de Re¬ 

nart, tom. ii, pag. 129, vers i3o64. Guill. 
Guiart, tom. 1, pag. 3i3, vers 7149. Voyez 
Hongner. 

HOIQUEMANT, Commandant, capitaine. 
Gl. Hoga. 

* HOIRE, comme Erre. Flore et Jeanne, 
pag. 32 : Lors s’en vont grant hoire à Mon- 
le-Heri. 

HOIRRERIE, Hoirie, succession. Gl. 
Hœreditas. 

HOISCHON, Hoischeton, p. e. Paysan, 
qui cultive ou possède une Hosche, ou 
pièce de terre fermée de fossés ou de haies. 
Gl. Hoscha. 

HOISEZ,p. e. Houx ou Houssine. Gl. 
Hucia. _ 

HOISSIER, Jouer au jeu appelé aux Ho¬ 
ches. Gl. Hochia. 

HOISTE, Hostie, la sainte Eucharistie. 
Gl. Hostia, 1. 

HOLIER-f-, HoEiEREj-, Homme ou femme, 
qui vit dans la débauche; d’où Holerie -f-, 
Éibertinage. Gl. Hullarii, pag. 7281. 

IIOLLON, Éminence, rideau. Gl. Hoga. 
* HOMAGE, Fief. Chron. des ducs de 

Norm. tom. 1, pag. 246, vers 4697. 
HOMAGÉ, Ce qui est tenu sous hom¬ 

mage. Gl. Homagiales, sous Hominium, 
pag. 6861. 

* HOMECE, Virilité, courage. Chron. des 
ducs de Norm. tom. 11, pag. 392, v. 26737 : 

S’or ne nos faut quers e homece. 

HOMECIDE , pour Homicide. Gl. Homi¬ 
cidium, 2. 

HOHEN AGE, Homenatge, Hommage, 
serment de fidélité, que doit un vassal à 
son seigneur. Gl. Hominagium, sous Homi¬ 
nium. \Hommanage, Chron. des ducs de 
Norm.] 

1. HOMMAGE , Redevance annuelle, due 
par des hommes de corps. Gl. sous Homi¬ 
nium. 

2. HOMMAGE. Rendre l'Hommage 

qu’on a fait, Y renoncer; ce que le vassal 
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était obligé de faire, avant de pouvoir dé¬ 
fier son seigneur, dans le cas où le défi avait 
lieu. Gl. Homagium gurpire, sous Homi- 
niuin. 

HOMMAIGE, Ce qui est sujet à l’hom¬ 
mage ou à quelque service. Gl. sous Homi- 
nium, pag. 6853. 

1. HOMME , Vassal. Gl. Homo. 
2. HOMME de Corps, Qui est de con¬ 

dition serve. Gl. Homo de corpore. 
3. HOMME d’Estat, Qui est de condition 

libre, qui est son maître. Gl. Homo status. 
4- HOMME de Foy, Vassal, qui doitfoi 

et hommage à un seigneur. Gl. Homo fidei. 
5. HOMME du Froment, Celui qui doit 

des redevances en froment. Gl. Homo fru¬ 
menti. 

6. HOMME de Justice, Qui est soumis 
à la juridiction d’un seigneur, qui est son 
justiciable. Gl. Homo justitiœ. 

7. HOMME Motier, Celui qui est sujet 
au droit de mouture. Gl. Homo motarius. 

8. HOMME Naturel, Celui à qui la na¬ 
ture n’a rien refusé pour être homme. Gl. 
Homo naturalis. 

9. HOMME de Poursuite, Celui que 
son seigneur peut suivre et réclamer par¬ 
tout où il le retrouve. Gl. Homo de prose¬ 
cutione. 

HOMMÉE, Certaine mesure de terre plan¬ 
tée en vignes. Gl. Ilomata et Hominata. 

* HONESTRE, Convenable, respectable. 
Partonop. vers 7217 .' 

Devers dos ert cil de Palestre 

Qui amaitie ost grant et honestre. 

HONGNER, Murmurer, se plaindre tout 
bas. Gl. Hugnare. [Voyez Hoingner.] 

HONNESTÉ, Honneur, dignité, rang. Gl. 
Honestas, 1, et Juramentum, pag. g3 23. 

1. HONNEUR, Ce qui est dû au seigneur 
dans les mutations des fiefs. Gl. sous Ho¬ 
nor. 

2. HONNEUR, La marque ou le témoi¬ 
gnage, qu’on donne à quelqu’un, de la con¬ 
sidération ou du respect qu’on a pour lui. 
Gl. sous Honor. 

HONOR, Domaine, fief. Gl. sous Honor. 
[Partonop. vers 2802. Gérard de Vienne, 
vers 23i6, et note, pag. 1641. Chronique 
des ducs de Norm. Chanson de Roland. 
Voyez Rayn. tom. ni, pag. 5341 > an mol 
Honor.'] 

* HONORER, Gratifier, payer. Roman de 
Roncevaux, pag. i3 : 

Li arcévesquc a la messe cantée... 

D’une once d’or l’a li cons honorée. 

HONRAGE, Seigneurie, grand fief. Gl. 
Honor. 

HONS, Homme. Gl. Homo. 
* HONTAGE, Honte. Partonop. v. 10240. 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. 347, vers 8041. 
Chron. des ducs de Norm. Huntage, Chan¬ 
son de Roland , stance 84, vers 10. Jordan 
Fantosme, vers 5g. 

* HONTOS, Modeste. Partonop. vers 545 : 

Moult ert et pros et coragos 

Et dois et liumles et liontos. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 82*; au mot 
Anctos. I 

HONTOYER (SE), Avoir honte. Gl. Pu¬ 
doratus. [Chron. des ducs de Norm. Voyez 
Rayn. tom. ji, pag. 821, au mot Antar.] 

HOOLE, Le dos d’un couteau. Gl. Houla, 

HOPPE, Houppe, bouffette, sorte d’or¬ 
nement, qu’on attachait aux habits. Gl. 
Houpeta. 

HOQUELERIE, Tromperie, fourberie. 
Gl. Hoquelator. 

HOQUELEUR, Hoqueleux , Chicaneur, 
fourbe, querelleur. Gl. Hoquelator. 

* HOQUEREL. Chron. des ducs de Norm, 
tom. ir, pag. i3, vers i5634 : 

Nos le prendrom au hoquerel. 

1. HOQUET, Bâton de berger, houlette. 
Gl. Hoquetus, 1. 

2. HOQUET, L’action de faire lever le 
menton à quelqu’un, en lui portant la main 
par dessous. Gl. Hoquetus, 1. 

HOQUETER, Ébranler en secouant. Gl. 
Hoquetus, 2. 

* HOR, Héritage, terre. Agolant, v. 1127: 

Por coi venez en son hor hcrbergier. 

HORDER, Fortifier, garnir de palissades, 
[clore]. Gl. Hourdare. [Garin le Loher, t. 1, 
pag. 12. Roman de Renart, tom. 1, pag. 5o, 
vers 1291.] 

HORDIS, Hordois , Palissade. Gl. Hor- 
deicium. [Hordel. Voyez Hourdéis.] 

HORIS, Sorte de monnaie de Bretagne. 
Gl. Hor a. 

HORRAILLE, Partie d’une charrue. Gl. 
Horrendius. 

HORRIBLETÉ, Chose horrible, qui fait 
horreur. Gl. Horrendius. 

* HORS, Ours. Partonop. vers 5740. 
HORSBORC, Faubourg. Gl. Forisbarium. 
HORSEPRISE, Exception, ce qu’on se 

réserve dans une cession. Gl. Forprisa. 
HORT, Ce qui est tenu ou possédé par 

plusieurs, fonds dont il y a plus d’un pro¬ 
priétaire. Gl. Parrana. 

HORTALESSIES, Toute espèce d’herbes 
potagères. Gl. Hortalia. 

HORTRAIRE, Tirer dehors, emmener. 
Gl. Forisbarium. 

HOSCELAIN, pour Hostelain, Hôte¬ 
lier, aubergiste. Gl. Hostalerius. 

HOSCHE, Pièce de terre cultivée et fer¬ 
mée de fossés ou de haies. Gl. Hoscha. 

HOSCHER, Marquer par des hoches ou 
entailles. Gl. Occare, 2. 

HOSE, Sorte de chaussure, bottine. Gl. 
Osa. 

HOSEQUE, pour Obsèques, funérailles. 
Gl. Obsequiœ. 

1. HOST, Armée, expédition militaire. 
Gl. Hostis, 2. 

2. HOST, Hôtel, maison. Gl. Hospitisia. 
1. HOSTAGE, Certain droit du sur les 

grains amenés à la grange du seigneur; ou 
p. e. Terrage, champart. Gl. Hostagium, 4, 
et Rentagium. 

* 2. HOSTAGE, Otage, caution. Chron. 
de Jordan Fantosme, vers 48 : 

Bien sui prest de guerreicr et de trover hostage. 

Vers 633 : 

Mil i larrunt les testes par lur mcisme hostage . 

HOSTAGER, Paysan, habitant dans une 
métairie. Gl. Hospes, pag. 701*. 

1. HOSTE, Paysan, habitant de la campa¬ 
gne, sujet d’un seigneur féodal. Gl. Hospes. 

* 2. HOSTE-f, Hotte. Gl. Gestatorium. 
r. HOSTEL, Toute espèce de maison ou 
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de logement. Gl. Hospitisia. [Partonop. 
vers 7855 : 

Il n’ont pas hostel en maison, 

Ains l’ont en un bel pavellon. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 5442s au mot 
Hostal.] 

2. HOSTEL, Famille, race. Gl. Hospi¬ 
tisia. 

3. HOSTEL, Les troupes qui sont sous 
le commandement de quelqu’un. Gl. Ho¬ 
spitisia. 

IIOSTELAGE, Frais, dépense pour le lo¬ 
gement des chevaux. Gl. Hostalagium. 

HOSTELEE, La compagnie qui habite 
une maison ou hostel. Gl. Hospitisia. 

HOSTELER, Loger, recevoir quelqu’un 
dans sa maison. Gl. Hostellarius, 2. 

HOSTELLAGE , Le loyer des boutiques 
occupées par des marchands forains. Gl. 
Hostilagium. 

HOSTELLAIN, Hôtelier, aubergiste, ca- 
baretier. Gl. Hostalerius. 

HOSTELLER , Loger, recevoir quelqu’un 
dans sa maison. Gl. Hospitare. 

HOSTIAGE, Querelle, dispute, chagrin. 
Gl. Hostis, 2. 

HOSTICE, L’obligation d’aller à la guerre. 
Gl. Hostiaticum, sous Hostis, 2. 

HOSTIEL, Certaine mesure de grain. Gl. 
Hotellus. 

* IIOSTIER. Gl. Hostiarius, 1. 
HOSTIL, Outil, instrument. Gl. Furni- 

menlum. 
HOSTILLEMENT, Meuble, ustensile; 

d’où Hostiller, Garnir, munir. Gl. Hustili- 
menlum. 

HOST1SE, Demeure de celui qu’on ap¬ 
pelait Hoste; et ce qu’il devait à son sei¬ 
gneur. Gl. sous Hospes, pag. 7013. 

HOSTOIER, Faire la guerre; d’où Baston 
à hostoier, pour Arme offensive. Gl. Hosti- 
licatus. 

HOSTOUER, Autour, oiseau de proie. G!. 
Hostoarius. [Hostur, Chanson de Roland.] 

HOSTOYER, Faire la guerre. Gl. Ho¬ 
stis, 2. 

HOSTRICIER, Celui qui est chargé du 
soin des Hostouers ou autours. Gl. Ho¬ 
stoarius. 

1. HOT, Troupeau de moulons. GI.//0- 
gettus. 

* 2. HOT, Roman de Renart, tom. iv, 
pag. 3o, vers 822 : 

Ne sevent l’eure qu’ens el bot 

Sont embalut, où li vilains 

Chai, doDt or vos contai ains, 

HOTER, Porter avec une hotte. Gl. 
Ho ta. 

HOTEREAU, La partie du tombereau qui 
contient ce qu’on veut voiturer. Gl. Hota. 

HOTERIL, Le même. Gl. Hota. 
HOTIEL, Certaine mesure de grain. Gl. 

Hotellus. 
HOTOIER, Autour, oiseau de proie. Gl. 

Hostorius. 
* HOUBELER , Piller. Chastel. de Couei, 

vers 7493 : 

Tant que li Sarrazin un jour 

Surent que li rois à séjour 

Ert en un chastel à privé. 

Lors ont lor afaire abrievé 

Et vinrent là pour boubeler. 

Voyez H obeler, Hobeléiz , Hubillier. 

26. 
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HOUBILLER, Traire une vache. Gl. 
Huba, pag. 723*. 

IIOUC, Hameçon; le nom d’une faction 
en Hollande. Gl. Cabelgenses. 

HOUCE, Houchk, Robe longue. Gl. Hou- 
sia. [Roman de Renaît, tom. iv, pag. 107, 
vers 2942. Flore et Jeanne, pag. 29. Hou- 
cetle cl'un burel griés, Chastel. de Couci, 
vers 6611.] 

IIOUC.HIEIÎ, Couvrir,envelopper, comme 
fait une Houc.he. Gl. Housia. 

1. HOUE [de. BurdJ, Robe longue, p. e. 
pour Houce. Gl. Housin. 

2. HOUE, Rrebis de deux ans. Gl. Ho- 
gettus. 

3. HOUE. Marchand de Houes, Voleur, 
fripon, coquin. Gl. Hullarii, pag. 7281. 

HOUF.TE, Houette, Petite houe, ins¬ 
trument pour remuer la terre. Gl. Hoellus. 

HOVIR, Paysan; ou plutôt Houir, pour 
Hoir, héritier. Gl. sous Huba, pag. 723L 

HOUUE, p. e. pour Choule, Espèce de 
jeu. Gl. Hou/n. 

HOUI.ETTER, Se battre ou badiner avec 
des houlettes. Gl. Holeta. 

HOVLIER, Débauché, libertin. Gl. sous 
Hullce. [ Guill. Guiart, tom. 1, pag. 142, 
vers 3i52.] 

HOULEERIE, Débauche, libertinage. Gl. 
Hullarii, pag. 7281, et Peccatum. 

HOULLIER, Houelikre, Homme ou 
femme qui vit dans la débauche. Gl. Hulla¬ 
rii, pag. 7281. 

HOUNERAULE, Honorable; titre des ma¬ 
gistrats civils ou de justice. Gl. Honora¬ 
biles. 

* HOUPIUS, Renard. Renart le Nouvel, 
tom. iv, pag. 1280, vers 75, p. 2o5^v. 2075. 
Voyez Goupil. 

HOUPPEGAY, Terme de jargon, pour si¬ 
gnifier un vol fait avec adresse, un tour de 
filou. Gl. sous Houpeta. 

1. HOUPPELUAXDE, Sorte de cappe ou 
manteau. Gl. Hopelanda. 

2. HOUPPELLANDE, Certaine monnaie, 
ainsi nommée d’une Houppellande, dont la 
figure du roi y était vêtue. Gl. Hopelanda 
[et Moneta, pag. 4952]. 

HOUPPENBIEU, F.spècede boisson, sorte 
de bière. Gl. sous Celia. [Bière houblonnée.] 

BOUQUET, pour Hoquet, Mauvaise dif¬ 
ficulté, chicane. Gl. Horjuetus, r [et Huc- 
ciare]. 

HOUQUETON, Hausse-cou. Gl. Hauqueto. 
HOUR-f, Echafaud fait de claies. Gl. 

Craticulatim. 
HOUIiDAGE, Toute espèce d’échafaud. 

Gl. Hourdagium. 
1IOURDEIS, Hourdel , Palissade, forti¬ 

fication. Gl. sous Hurdicium. [Échafaud, 
siège, comme Hourt,- Chastel. de Couci, 
vers 1073, 1288.] 

HOUBDEMENT, L’action de palissader. 
Gl. Hordamentum , sous Hurdicium. 

1IOURDER, Garnir de claies; d’où se 
Hourder, pour se Renforcer [ Chastel. de 
Couci, vers 4494]» et Hourdé, Garni, fourni. 
Gl. Hourdare et Hurdare. 

IIOURIER, HouRiEREjHommeou femme, 
qui vit dans la débauche et qui y entretient 
les autres. Gl. Hullarii, pag. 728'. 

HOU RIEUR, Débauché, libertin. Gl. sous 
Hullœ. 

HOURT, Échafaud, banc, siège. Gl. 

HUC 

Hourdum et Hurdicium. [Chastel. de Couci, 
vers 1296, i34i.] 

* HOUSE, comme Heusc. Gl. Osa et 
Ocrea. 

* HOUSELE. Guill. Guiart, tom. 11, 
pag. 2o5 , vers 5296 ( 14276 ). 

IIOUSER , Chausser des houseaux, met¬ 
tre des bottines. Gl. Housellus. 

HOUSET f, Houx, arbrisseau. Gl. Hos- 
seia et Biscus. 

HOUSIAUS, Sorte de chaussure, botti¬ 

nes. Gl. sous Osa. [Husiaus, Aubri, 
pag. 154*.] 

IlOUSOUR, Palissade. Gl. Housere. 
HOUSPAILUIER, Goujat, maraudeur. 

Gl. Housin. 
HOUSPIGNER, Houspiller, tirailler quel¬ 

qu’un par l’habit. Gl. Housin. [Housepigne, 
Roman de Renart, tom. 11, pag. 292, 
vers 17547.] 

HOUSPOUILLIER, Goujat, maraudeur. 
Gl. Housia. 

HOUSSE, Housselin , Robe longue. Gl. 
Ilqusia et Epitogium. 

HOUSSEPILI.ER , Maltraiter, vexer. Gl. 
Housia. 

HÜUST, Guerre, expédition militaire. 
Gl. Hostis, 2. 

HOUSTE, Sujet d’un seigneur féodal. Gl. 
Hospes, pag. 7012. 

HOUTILUEMENT, Meuble, ustensile. 
Gl. Hustilimentum. 

HOUYER, Labourer avec la houe. Gl. 
Fossare, 2. 

HOUZE, Houziau , Sorte de chaussure, 
bottine. Gl. sous Osa. 

HOY, Cri de plusieurs personnes, surtout 
pour arrêter un criminel; L’obligation de 
le poursuivre. Gl. Huesium. 

HU, Le même. Gl. Huesium. [Chronique 
des ducs de Normandie, aux mots Hu et 
Huz. Voyez Rayn. tom. v, pag. 444% au 
mot r/c.] 

MITAGE, L’obligation de crier pour for¬ 
cer l’animal qu’un seigneur veut chasser 
à sortir de son fort. Gl. sous Huesium, 
pag. 7262. 

HUAL, p. e. Un rayon de roue. Gl. 
Huale. 

HUBILUIER, Houspiller, tirailler. Gl. 
Housia. 

HUCEAU, Petite huche, coffre. Gl. Hu- 
cellus. 

HUCER, Appeler à haute voix. Gl. Huc- 
ciare. 

1. HUCHE, Sorte de navire. Gl. Ha¬ 
cha, 1. 

2. HUCHE, Valeur numérale. Gl. Ha¬ 
cha, 1. 

3. HUCHE, Dépôt de l’argent public. Gl. 
Hacha, 1. 

HUCHEAU, Huchel, Petite huche, cof¬ 

fre. Gl. Hucellus. 
HUCHER, Appeler à haute voix. Gl. 

Hucciare. [Huchier, Rutebeuf, tom. ir, 
pag. 237. Agolant, vers 1187. Hucier, Par- 
tonop. vers 2226. Voyez Rayn. tom. v, 
pag. 4431, au mot Ucar ; et Poésies des 
Troubadours, tom. 11, pag. 22. Chronique 
des ducs de Normandie.] 

HUCOURS, Cri de plusieurs pirsonnes. 
Gl. sous Huesium, pag. 7261. 

HUCQUE, Sorte de robe, à l’usage 
1 d’homme et de femme. Gl. Huca. 

IIUI 

HUDEL, Espèce de charrette ou tombe¬ 
reau. Gl. Huctera. 

1. HUE, Cri de plusieurs personnes, 
surtout pour arrêter un criminel. Gl. Hue¬ 
sium. 

2. HUE, Oie. Gl. Huca. 
* I1UEC, Roman de Renart, tom. iv, 

pag. 71, vers 1963 : 

Dist lirais : coin t’as grant enyie 

Source chaitif où jou t'envie 

Que tu le me voises pour huec. 

HUEE, Certain espace, dans lequel on 
peut entendre un cri. Gl. sous Huesium, 
pag. 72Ö2. 

* HUEIL, Yeux. Partonop. vers 5364 : 

Il ne s’anuie de son duel 

Jà n’auront mais repos si hueil. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 3662, au motOlh. 
* HUER des chiens, Les exciter par des 

huées. Partonop. vers 622, i836. 
HUERIE, Cri de plusieurs personnes. 

Gl. Huesium. 
1. HUES, Profit, gain. Gl. Usurare. [Usa¬ 

ge. Partonop. vers5234- Voyez Oes, et Rayn, 
tom. v. pag. 4522, au mot Us.] 

2. HUES, pour Niés, Neveu. Gl. sous 
Huesium. 

HUESE,Brodequin, sorte de chaussure, 
hotline. Gl. Osa et Housellus. [Partonop. 
vers 5oj5. Roi Guillaume, pag. 104. Gé¬ 
rard de Vienne, vers 3481. Voyez Rayn. 
tom, iv, pag. 390’, au mot Osa, ci-dessus 
Hoese.] 

HUET , Sot, benêt, nigaud. Gl. Hugo. 
HUETTE, pour Huvette, Sorte de cha¬ 

peau , à l’usage des hommes et des gens de 
guerre. Gl. H avala. 

HUGE, Huche, coffre; d’où le diminu¬ 
tif Hugelte, Petit coffre. Gl. Huclia, 1. 

HUGE-LANGE, Linge à mettre sur la 
huche ou le buffet. Gl. Hucha, 1. 

HUGUERIE, p. e. Hongrie. Gl. Maisnile. 
HUHE , L’obligation de crier pour forcer 

l’animal qu’un seigneur veut chasser à 
sortir de son fort. Gl. Huesium, pag. 726L 

* HUI, Aujourd’hui. Roi Guillaume, 
pag. io3 : 

Que sage povre , hui est lijors, 

Tient-on por fol en totes cors. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 53o2, au mot 
Hoi. Orell,pag. 3 16. 

HUICHIER, Faiseur de huches ou coffres. 
Gl. Hucha, i. 

*HUIDIVE, Oisiveté, paresse. Ruteb. 
tom. ii, pag. 239, 246. 

HUIER Trompes , Trompelter. Gl. Hue¬ 
sium. 

HUIGN’ER, Murmurer, se plaindre tout 
bas , faire un bruit sourd. Gl. Hugnare. 

HUIRIE, Cri de plusieurs personnes, sur¬ 
tout pour arrêter un criminel. Gl. Hue¬ 
sium. 

HUIS, Porte, entrée. Gl. Huisserium. 
[Partonop. vers 3g84» 4°56, 4«74- Les /mis¬ 
ses, Saint Grégoire, Orell, pag. io5. Hues, 
Pierre de Langtoft, Chronique des ducs de 
Normandie, tom. ni, pag. 32g1. Voyez 
Rayn. tom. v, pag. 455', au mot Us.] 

* HUISDIVE, Oiseuse, inutile, qui ne 
sert à rien. Partonop. vers 8g5 : 

Mais tot li samble cose liuisdivc 

Quant il n’y voit rien nule vive. 
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IIrISEf.ET, diminutif de Huis, Petite 
porte. Gl. Huisserium. 

* i. HUISEUSE, Plaisanterie, ce qui ne 
sert à rien. Chants historiques, tom. i, 
pag. 115 : 

Diex , tant avons été preus pas huiseuse, 

Or verra-on qui à certes iert preus. 

Roi Guillaume, pag. i44 : 

Li dame fu sage et viseuse, 

Si net torna mie à huiseusc 

Cou que ses sires pensé ot. 

* 2. 15UISEUSE, Oiseuse. Voyez Huisclive. 
Parton. vers 8449 : 

L’cmpereris n’est pas huiseuse 

De soie part, ains est penseuse. 

HUISIER, Sorte de navire, propre pour 
transporter des chevaux. Gl. Huisserium. 

HUISSERIE, Porte, entrée. Gl. Huisse- 
rium. 

1. HUISSIER, Office et dignité dans la 
cour des comtes de Flandre. Gl. Huisse- 
rius, 2. [Voyez Gl. Ostiarius.] 

2. HUISSIER, Navire propre pour trans¬ 
porter des chevaux. Gl. Huisserium. 

HUITIEVE, Huittieve, Octave, espace 
ou le terme de huit jours. Gl. Octava, 2. 

HUMAIZ, pour Huimaiz, d’Aujourd’hui, 
du jour. Gl. Altitudo. 

1. HUMANITÉ , Le sexe, partie du corps 
humain qui fait la différence du mâle et de 
la femelle. Gl. Humanitas, 3. 

2. HUMANITÉ, Avoir Humanité, Etre 
en vie. Gl. Humanitas, 3. 

HUMECTE, Sorte de jeu de cartes. Gl. 
Humecte. 

HUMEUES, Humble, modeste. Gl. Hu¬ 
milis. [Affable, doux. Chanson de Roland, 
stance 89, vers 12. Humles, Partonop. 

vers 476) igai-] 
HUMEURE, Potion, breuvage médicinal. 

Gl. Humorositas. 
* HUMILIANCE,Humiliation. Chronique 

des ducs de Normandie. 
HUMILIER ( S’ ) , Incliner la tête et 

le corps en signe de respect. Gl. Humi¬ 
liare, 1. 

HUMILITÉ, Bonté, clémence. Gl. Humi¬ 
litas. [Humilitiê, Chastel. de Couci, vers 518.] 

HUNE, Câble. Gl. Huna. 
* HUNIR, Honnir. Chanson de Roland. 

Huntage. Voyez Hontage. Hunéisun, Jor¬ 
dan Fantosme, vers 309. var. 

ÎIUON, Espèce de vêtement ou d’orne¬ 
ment. Gl. Huveti. 

HUQUE, Sorte de robe, à l’usage d’homme 
et de femme. Gl. Huca. 

HUQUER, Appeler à haute voix. Gl. 

Uccus. 
HURCOITE, Espèce de houppe ou d’or¬ 

nement d’habits. Gl. Houpeta. 
1. HURE, pour signifier la tête d'un 

homme. Gl. Hura, 1. [Du loup. Roman de 
Renart, tom, 11, pag. 365, vers ig554; 
tom. ni, pag. 22, vers 20374; t. v, p. 57, 
vers 349.] 

2. HURE, Certain signe de moquerie et 
de dérision. Gl. Hura, 1. 

HUREREC, Chenille de vigne , liset ou 
lisette. Gl. sous Excommunicatio. 

HUREPAIS , Qui a les cheveux hérissés. 
Gl. Horripilare. 

HUREPÉ, Hérissé. Gl. Horripilare. 
HURIE, Cri pour appeler du secours. Gl. 

sous Huesium. 
* HURLEI, Hurlement. Chronique des 

ducs de Normandie. 
HURONS, Nom qu’on donnait aux fac¬ 

tieux de la Jacquerie ; et ensuite un terme 
d’injure et de mépris. Gl. Jaquei. 

HURQUE , Sorte de navire. Gl. Hulca. 
HURRIER, Débauché , libertin. Gl. Hul- 

larii, pag. 728'. 
1. HURT, pour Heurt. Choc [ Gl. Ic¬ 

tus, 1], comme Hurter, pour Heurter. Gl. 
Hurtare. [Garin le Loher, tom. 1, pag. 257 : 

Et se härterem et de cor et de pis. 

Chastel. de Couci, vers 174a : 

Qu’ambedoi leur lanehes brisierent, 

Puis liurtcnt depuis de ehevaus. 

Partonop. vers 2997 : 

Hurte-le bien, si qu’il cancele. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 4&2 1, au mot 
Urtar.] 

2. HURT, Coup de cloche. Gl. Hurtare. 
KURTAGE, Le droit d’ancrage. Gl. Hur- 

tagium. 
HURTEIS, Choc, batterie. Gl. Hurtare. 

[Chron. des ducs de Normandie. Hurte'e, 
Coup. Roi Guillaume , pag. 74 : 

Et si li dona tel hurtée 

Des deus clés par mi la face 

Qu’il cai as dens sur la place.] 

* HÜRTEMENT f , Gl. Cornupeta. 
HURTEPILLER, Houspiller, tirailler, 

maltraiter. Gl. sous Housia. 
1. HURTER, Frapper, se battre. Gl. sous 

Obstare. [Voyez Hurt, 1.] 
2. HURTER, Battre, renverser l’ennemi, 

le mettre en déroule. Gl. Hortatus. [Garin 
le Loher, tom. 1, pag. 26 : 

Les deus batailles firent du champ torner 

Et sur la tierce par estevoir hurter. 

Partonop. vers 2209 : 

Aine les a si sor ccus hurlés.] 

HURTIS, L’action de heurter à une porte. 

Gl. Hurtare. 
IIURTOUOIR, Partie d’une charrette. Gl. 

Hurtare. 
IIUS, Cri de plusieurs personnes, surtout 

pour arrêter un criminel. Gl. Huesium. 
HUSTIN , Bruit, dispute , querelle. [Ro¬ 

man de Renart, tom. iv, pag. 8, vers 190; 
pag. 3o, vers 814. Agolnnt, vers 27]; D’où 

Hustiner, Quereller, et Hustineur, Querel¬ 
leur, fâcheux. Gl. Hutinus. 

HUTIN, Querelle, dispute; d’où Huti- 
neux, Querelleur. Gl. Hutinus. [Garin le 
Loher, tom. 1, pag. 28.] 

* HUTLAGE, Proscrits, bannis. Chron. 
des ducs de Norm. Voyez Gl. Utlaga. 

HUTRÉE , Cheville de fer qui contient 
la roue. Gl. Arquillce. 

* HUVAGE, Certain impôt. Gl. Cria- 
gitim, 1. 

IIUVE, Sorte d’ornement de tète ou coif¬ 
fure de femmes. Gl. Huva, 2. 

HUVELES, pour Huvrelvs, Auvent. Gl. 
sous Huveti. 

HUVESTE, Espèce de chapeau, à l’usage 
des hommes et des gens de guerre.Gl. Huvata. 

HUVET, Sorte d’ornement de tête ou 
coiffure de femmes. Gl. Huva, 2. [Houppe. 
Renart le Nouvel, tom. iv, p. i3i, vers 174, 
pag. 221, vers 2468.] 

IIUVETE , Huvettf., Espèce de chapeau, 
à l’usage des hommes et des gens de guerre. 
Gl. Huvata. 

HUVRELAS, Huvrelau, Auvent. Gl. 
sous Huveti et Antesolarium. 

HUY, Cri de plusieurs personnes, sur¬ 
tout pour arrêter un criminel. Gl. Huesium. 

HUYDART, p. e. Décharge d’un moulin. 
Gl. Huydardus. 

HUYER, Crier, appeler avec force. Gl. 
Huesium. 

HUYHO , Le mari dont la femme est in¬ 

fidèle. Gl. Huyho. 
HUYTIEME, Octave, espace ou le terme 

de huit jours. Gl. Octava, 2. 
HYALME, Heaume, arme défensive, qui 

couvrait la tête. Gl. Helmus, 1. 
HYNE, Cavale , jument ; d’où H y ne rie, 

Haras. Gl. Hinnilivus. 
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JA. A ja, pour A jamais. Gl. Ja. [Rayn. 
tom. in , pag. 5781. Orell, pag. 3o3.] 

JAASOU, Jaasour, Instrument dont se 
sert le laboureur pour ôter la terre qui 
s’attache à sa charrue. Gl. Jaasou. 

JACKE, Petite casaque contre-pointée, 
qu’on mettait sur la cuirasse.'GL Jacke. 

JACOBINS, Certains hérétiques de l’O¬ 
rient. Gl. Jacabitœ, 1. 

JACQUE, Petite casaque contre-pointée, 
qu’on mettait sur la cuirasse. Gl. Jacke. 
[Jakke. Gl. Àuffure.] 

JACTURE, Perte, dommage. Gl. Jactura. 
* JAFUER, Plaisir, délices. Chron. des 

ducs de Norm. tom. m , p. 346, v. 4ia3i : 

Un lonc termine i esta puis 

A grant jafuer, si cum je truis. 

Tom. ir,pag. 107, vers 18436 : 

Jafuer e sejor e peresce 

Sunt mult contrailes à proesce. 

Voyez Halliwell, aux mots Jawer et Jaw ; 
Rayn. tom. ni, pag. 579’, au mot Jqfar. 

JAFUPIERE, Jachère. Gl. Jascheria. 
JA FUST, Quoique. Gl. Ja. [Jà soit ce 

que, Jaçoit. Rayn. tom. ni, pag. 5782, au 
mot Jà, Orell, pag. 335.] 

JAGLONNÉE, Botte. Gl. Jaloneia. 
* JAGONSES, Pierre précieuse. Parto- 

nop. vers io6ri. Flore et Blancefl. vers 655. 
Ch ron. des ducs de Norm. Jacunces, Chan¬ 
son de Roland, st. 49 > vers 5. Voyez Ga- 
gonces. 

JAIAXT, Géant. Gl. Gigans. [Voyez 
Rayn. tom. in, pag. 5671, au mot Gigant. 
Chron. des ducs de Norm. Voyez le Gloss, 
sur la Chanson de Roland.] 

JAILAGE, Jaillage, Le droit de jau¬ 
geage. Gl. sous Jalagium. 

JAILLE, Sorte de vaisseau ou mesure. 
Gl. Jal/a, et Jalleia, sous Galo, 1. 

JALAIE, Certaine mesure des liqueurs. 
Gl. Jalleata. 

* JALAYE, comme Jailage. 
1. JALE, comme Jalaie. Gl. J a le a. 
2. JALE, Boule. Gl. Jalea. 
JALLAIE, Certaine mesure des liqueurs. 

Gl. Jalleia, sous Galo, 1. 
J ALLE, Sorte de vaisseau, seau. Gl. 

Jalla. [Guill. Guiart, tom. 11, pag. 212, 
vers 5487 ( 14467).] 

1. JALOIS, Certaine mesure de grain. 
Gl. Jalotus. 

2. JALOIS, Certaine mesure de terre. Gl. 
Jalotus. 

JA LO Y, Certaine mesure de grain. Gl. 
Jalotus. 

JALOYE, Certaine mesure des liqueurs. 
GL Jalleata. 

JAMBAYER, Marcher, se promener. Gl. 
Gamba, 1. [Jamboier, Se demener. Guill. 
Guiart, tom. 1, pag. 164, vers 3716.] 

JAMBE du Poux, On appelle ainsi en 
anatomie deux nerfs du bras. Gl. Gamba, 1. 

JAMBER, Jambeer /Faire ie Jambet ou 
la Jambette , Donner le croc en jambe 
pour jeter quelqu’un à terre; et, en style 
figuré, tromper adroitement. Gl. Gamba, 1. 
[Roman de Renaî t, tom. 11, pag. 184, 
vers 14559 : 

Tant sot Renart d’eDgins plusors, 

De luite, de jambet, de tors. 

Chron. des ducs de Normandie, tom. 11, 
pag. 35o, vers 2556g : 

Mult li a tost fait le jambet. 

Gl. Abettum.] 

JAMBIERE f, Botte de cuir ou de fer. 
Gl. Gamba, 1. 

JAMBLE, Écrevisse de mer. Gl. Gam¬ 
ba rus. 

1. JAME, Gomme, poix-résine. Gl. Gema. 
* 2. JAME, Gemme, pierre précieuse. Roi 

Guillaume, pag. 134. 
JAMELS, Chanson de Roland, st. 272, 

vers 6 : ' 

Très ben le bâtent à fuz e à jamels. 

Voyez Gainais. 

JANETAIRE, Javeline, demi-pique. Gl. 
Geneteria. 

JANGLE, Mauvais discours, bavarderie ; 
du verbe Jangler, Jaser, caqueter, s’entre¬ 
tenir de bagatelles. [Guill. Guiart, tom. 1, 
pag. 274, vers 665g; tom. 11, pag. 3i6, 
vers 8221 (17199); tom. 1, pag. 32o, 
vers 7347 : 

Se ge contre le voir nejangle. 

Médire. Chanson de Colin Muset, Wacker- 
nagel, pag. 74. Janglcor, Médisant. Chan¬ 
son de Guiot de Prouvins, Wackernagel, 
pag. 3o. Jenglos. Moqueur. Voyez Rayn! 
tom. m, pag. 58o, aux mois Jang/a, J an- 
glaire , Janglos, Janglar.] Gl. Jangularia. 

JANNAIE, Janniere, Terre couverte de 
genêts. Gl. Janestaria. 

* JAOLE, Geôle, prison. Chron. des 
ducs de Normandie. Jayole f, Gl. Capiola. 

JAPERAILLE, Terme de mépris pour ce 
que dit quelqu’un. Gl. Jangularia. 

JAQUE, Jaques, Petite casaque contre- 
pointée qu’on mettait sur la cuirasse. Gl. 
Jacke et Jacobus, 2. 

JAQI ERIE, Faction du peuple contre 

les nobles; ainsi nommée d’un Jacques 
Bonhomme, qui en était le chef. Gl. Ja¬ 
quei. 

JAQUES, Grossier, sot. Gl. Jaquei. 
JAQUET, Sorte depetite monnaie. Gl. 

Jaquetus. 
JAQUIER, Grossier, sot. Gl. Jaquei. 
1. JARBE, Botte de quelque chose que 

ce soit. Gl. Jarba [et Escharso], 
2. JARBE, p. e. pour Jalle, Baquet, 

cuvier. Gl. Jarba. 
J ARIE, Sorte de mal. Gl. Jarreia. 
JARION, Bâton de chêne. Gl. Jarro. 
JARLE, Vaisseau à contenir les liqueurs, 

seau. Gl. Jalla. 

JARRIGE, Terre inculte, pâturage. Gl. 
Jarrigia. 

JARROCE, Espèce de vesce. Gl. Jarros- 
sia. 

JARRON, Jante. Gl. Jarro. 
* JARSE, Ventouse. Guill. Guiart, t. ir, 

pag. 395 , vers 10255 (19237). Voyez ci- 
dessus Garser, Gl. Garsa et Jars a. 

J AS, Coq. Gl. Jasia. [Jars. Roman de 
Renart, tom. i,pag. 49, vers 1274; tom. 11, 
pag. 114 , vers 12662.] 

JASC1ERE, Jachère. Gl. Jascheria. 
JASERAN, Cotte de mailles. Gl. Jaze- 

ran. [Chanson de Rolaud, stance 123, 
vers 12 : 

Trestut le cors e l’osberc jazerenc. 

Gérard de Vienne, vers 2086 : 

El dos li vestent un hauberc jaserant. 

Vers 2io5 : 

Cil Eneas ot le boin jaserant. 

Agolant, vers 886 : 

Car encor ai entier mon jazerant. 

Voyez Rayn. tom. ni , pag. 5821, au mot 
Jaseran (Jazerans, adj.). ] 

JASQUE, Petite casaque contre-pointée, 
qu’on mettait sur la cuirasse. Gl. Jacke. 

JASSEAU de Fain, Botte de foin. Gl. 
Jassile. 

JAU, Coq : nom que les Bayonnais 
donnent à la dorade. Gl. Jasia. 

JAVART, Maladie d’homme, chancre. 
Gl. sous Jacarina. 

* IAVE, Eau. Roman de Renart, tom. 1, 
pag. 42, vers 1090, etc. 

* JAVELE, Guill. Guiart, tom. 11, p. 77, 
vers 1977 ( 10953 ) : 

L’estoc c’on a ramentéu 

Fait mètre Alemanz par javeles. 

JAVELLE, Espèce de charbon ou de 
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bois qui n’est pas entièrement réduit en 
charbon. Gl. Javellus. 

JAUGE, Partie d’une charrue, celle qui 
règle la profondeur du sillon. Gl. Jaugia. 

JAUGIER un Huis, Rompre , briser une 
porte, en enlever le seuil. Gl. Jaugia. 

1. JAITGLE, Botte. Gl. Jaloneia. 
2. JAUGLE, Joute, combat simulé. Gl. 

Jocus. [Voyez Jungle.] 
IAUME, Heaume, arme défensive, qui 

couvrait la tête. Gl. Helmus, i. 
JAVRELOT , Javelot, demi-pique, sorte 

de lance. Gl. Gaverlotus. 
* IACS, Yeux. Roman de Renart, t. i, 

pag 19, 22 , vers 5o5, 5g8. 
* JAUSE. Chanson de Colin Muset, Ru- 

teb. tom. 1, pag. 11. Voyez Ganse. 
JAZEQUENÉ, Fait en cotte de mailles. 

Gl. Jazeran. 
JAZOUR, Instrument dont le laboureur 

se sert pour nettoyer sa charrue. Gl. Jaasou. 
* ICIL, Celui-ci. Chanson de Roland, etc. 
* ICO, Cela. Chanson de Roland , Chro¬ 

nique des ducs de Norm., etc. 
* IOONC, Idunc, Alors. Chanson de Ro¬ 

land, Chron. des ducs de Normandie, etc. 
IDONEITÉ, Aptitude, capacité. Gl. Ido¬ 

neitas, sous Idoneas. 
1. JECT, La terre qu’on tire d’un fossé. 

Gl. Jactus, 6. 
2. JECT, Minute, projet d’un acte. Gl. 

Jactus, 10. 
1. JEHAN. S. Jehan chaude, La fête 

du martyre de saint Jean l’Evangéliste, 
saint Jean Porte-Latine. Gl. Joannes cali¬ 
dus. 

2. JEHAN, Jehannot, Sot, nigaud, 
mari dont la femme est infidèle. Gl. Joan¬ 
nes calidus. 

IELME, Heaume, arme défensive qui 
couvrait la tête. Gl. Helmus, 1. 

JELUIE, Geline , poule. Gl. sous Jasia. 
* JEMBUE, Jeune. Roman de Rou. 
JENGLERESSE •{• , Femme qui joue des 

farces. Gl. Juglatores. 
JENNEVOIS, Génois. ÇA.Convencionatus. 
JENOILHON, Genou. Gl. Emenda, 5. 
JENOILLER, Se mettre à genoux. Gl. 

Genuclare. 
* JENT, jEKZ,Gentillement, bien.Chron. 

des ducs de Normandie. 
IEQUE , Cavale, jument. Gl. Jasia. 
JERGERIE-f, Mauvaise herbe, ivraie. 

Gl. Jergeria. 
JESSERAN. Cotte de mailles. Gl. Jazeran. 
IESTRE, Etre, origine. Gl. Glos, 1. 

[Flore et Jeanne, pag. 20 : Ke elle le meist 
en lieu et en iestre ke il peuust parler à ma¬ 
dame Jehanne.] 

1. JETTER , Répartir une imposition, la 
taille. Gl. Gita. 

2. JETTER d’une Dague, d’une Épée, 
Porter un coup d’estocade, allonger un 
coup. Gl. Ictum ejicere. 

3. JETTER ea Pierre, Sorte de jeu. 
Gl. Jactare, 2. 

1. JEU. Aller a Jeu, Être en liberté, 
aller çà et là. Gl. Jocare et Trespellius. 

2. JEU Parti, Alternative. Gl. Jocus 
partitus. 

3. JEU des Sos, Sorte de joute qui se 
faisait à Amiens. Gl. Jocus. [Différents Jeux. 
Gl. Ludus, Natale,3. Ovum, 1. Tertium, 4- 
pag. 56i3. Vaccas, pag. 714*-] 

* JEUDE, Fantassin.Voyez Gelde. Chron. 
des ducs de Normandie. 

J EUE , Joue. Gl. Geusice. 
* JEUERIE, Synagogue. Wackern. p. 66. 

Voyez Juierie. 
JEUGE, Qui est à jeun. Gl. Jejunales 

dies. 
JEUMENT, Également. Gl. Jeta. [Lisez 

Ivement.] 
JEUN. Estre Jeun, Être à jeun. Gl. Jeju¬ 

nales dies. 
JEUNESSE, Action de jeune homme. Gl. 

Juveni tu do. 
* IFERNAL, Infernal. Aubri, vers 201. 
IGAUMENT, Également. Gl. Jeta. [ Ig au s, 

Igal, Égal. Igance, Égalité. Chronique des 
ducs de Normandie.] 

IGLISE, Église. Gl. lncortinare. 
* IGNEE, Rapide, prompt. Roman de 

Renart, tom. 1, pag. 34, vers893. Igneaus, 
Igneus , Ignei pas, Ignelemant. Chron. des 
ducs de Normandie. Voyez Isnelement. 

IGNISE, Épreuve par le fer chaud. Gl. 
Juisium. 

IGNOTICION, Connaissance. Gl. Igno- 
tescere. 

ILLIDER, Enfreindre, détruire, anéan¬ 
tir. Gl. Irrumpere. 

* ILLENT, Chastel. deCouci, vers 8o65 : 

Li valés le coffre d’argent 

Li baillierent, et il le prent 

Et la illent la dame ouvert. 

* ILLIERS, Entrailles? Miracles de la 
sainte Vierge, Chron. des ducs de Norm, 
tom. in, pag. 515, vers i3o. Gl. Eremitas : 

Mais quant tenons parles illiers 

Ces nonains, ces convers, ces moines. 

Roman de Renart, t. iv, p. 71, v. i960 : 

Dont l’ai ahiers par les illiers 

Et il moi par mes ospitaus. 

* ILLOC, Là. Chanson de Roland, etc. 
IMAGIER, Sculpteur, celui qui travaille 

au ciseau. Gl. Imaginaria. 
IMBRINQUÉ, Embarrassé, caché. Gl. lu¬ 

bricare. 
IMMERITE, Qui ne mérite pas. Gl. Im¬ 

merite. 
IMMUNITE, Lieu privilégié. Gl. Immu¬ 

nitas, 2. 
IMMUTER, Changer. Gl. Immutatio. 
1MPARAGER, Faire un mariage conve¬ 

nable. Gl. Disparagare, pag. 879’. 
IMPEDIMIE, Épidémie; d’où Impedi- 

mié, Qui est attaqué de ce mal. Gl. Epi- 
demia. 

IMPENSER, Récompenser. Gl. Impensio. 
IMPERE, pour Empire, juridiction. Gl. 

Imperium, pag. 774*. 
IMPERICE, Ignorance; impéritie. Gl. 

Imperia. 
IMPERITE, pour Imperice, Ignorance. 

Gl. Imperia. 
IMPERTINACITÉ, Candeur, franchise. 

Gl. Impertinentia. 
IMP1D1M1É , Qui est attaqué d’épidémie, 

d’un mal contagieux. Gl. Epidemia. 
IMPITIE, Dénaturé, qui est sans pitié. 

Gl. lncompassivus. 
IMPORTABLE, Insupportable, injurieux. 

Gl. Importibi/is. 
IMPOS1TEUR, Fermier des impùls. Gl. 

Imposicionarius. 
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IMPOTENCE, Mutilation, débilité, fai¬ 
blesse. Gl. Impotentia, 1. 

IMPOURTER, Emporter, emmener. Gl. 
Importare, 1. 

IMPOURVEU, Dépourvu, privé de quel¬ 
que chose. Gl. Improcuratus. 

IMPRECIABLE , Qui n’a point de prix, 
inestimable. Gl. Impretiabilis. 

IMPRESSER, Imprimer, empreindre. 
Gl. Impressura. 

IMPRESSURE, Impression, marque. Gl. 
Impedatura. 

IMPUTER, Accuser quelqu’un de débau¬ 
che avec une femme. Gl. Putagium. 

INABVERTI, Imprudent, qui agit sans 
réflexion. Gl. Inadvertancia. 

INCANTER, Vendre à l’encan. Gl. In¬ 
cantare, 2. 

INCENDER, Mettre le feu, brûler. Gl. 
Incendiare. 

INCIVIL, Injuste; d’où Incivilement, In¬ 
justement. Gl. Incivilis, 2. 

INCOLLUMITÉ, Santé, bon état. Gl. In- 
convalescentia. 

INCOMMELIN, p. e. Aubain, étranger au 
pays qu’il habite. Gl. Incommelinus. 

INCONTENT, Mécontent. Gl.Incontentus. 
INCONTRE. A l’Incontre, A l’encontre. 

Gl. In contram. 
INCONVENABLE, Qui n’est pas conve¬ 

nable. Gl. Inconveniens. 
INCONVENIENTER, Incommoder, faire 

de la peine ou du mal, estropier. Gl. In¬ 
conveniens. 

INCOULPABLE , Innocent, qui n’est pas 
coupable. Gl. Inculpabilis. 

INCOURS, Confiscation. Gl. Incursus, 3. 
INCREPER, Incresper, Reprendre, ré¬ 

primander. Gl. Increpare. 
INDART ou Hindart , Cabestan. Gl. 

Indardus. 
INDE, De couleur d’azur. Gl. Indus. 

[Flore et Blancefl. vers 44o, it83. Parto- 
nop. vers 10827. Chron. des ducs de Norm. 
Voyez le Roman de la Violette, pag. 34, 
note 4. Rayn. tom. ni, pag. 557a, au mot 
Indi.] 

INDEPENON, Pennon, étendard à lon¬ 
gue queue. Gl. Accubitus, 5. 

INDICTION, Imposition, taille, octroi. 
Gl. Indictio, 1. 

INDIGNER, Dédaigner, mépriser; d’où 
Indignation, Dédain, mépris. Gl. Indignare. 

1. INDIRE, Indiquer. Gl. Indiciare. 
2. INDIRE, Faire une imposition. Gl. 

Indictio, 1. 
INDlSCUS,Non discuté, qui n’est point 

assez examiné. Gl. Indiscussus. 
INDORMABLE, Qu’on ne peut endormir. 

Gl. Insoporabilis. 
1. INDUCE, Vacance. Gl. Inducium. 
2. INDUCE, Délai. Gl. Inducium. 
3. INDUCE, Induction, instigation; 

d’où Inducieux, Ce qui induit à quelque 
chose. Gl. Inductio, 1. 

* INEL, Prompt, vif. Chanson de Colin 
Muset, Wackernagel, pag. 74, 75. Voyez 
Ignel. 

INFAME, Infamie, déshonneur. Gl. Infa¬ 
mare, 2. [Chron. des ducs de Normandie.] 

INFAMEMENT, D’une manière infa¬ 
mante, ignominieusement. Gl. Infamare, 2. 

INFAMIER, Couvrir d’infamie, désho¬ 
norer. Gl. Infamare, 2. 
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INFECTU EUX, Infect, corrompu. Gl. 
Infectus. 

INFEH, pour Enfer. Gl. Infrunitus. 

1. INFESTER, Insulter, outrager. Gl. 
Infestare. 

2. INFESTER , Presser, importuner. Gl. 

Ii ijestare. 

INFIEXElt, Prendre ou donner à rente 

perpétuelle, inféoder. Gl. Infiteos. 

INFIXER, Insérer. Gl. Infixere. 
INFORSER, Forcer, faire violence. Gl. 

Infor tiare, 3. 

INFORTUNER, Rendre malheureux. Gl. 

Infortunare. 

INFRAINTURE, Toute espèce de délit, 

tout ce qui enfreint les lois. Gl. Infractura. 

INGAL , Égal. Gl. Branchen. 

INGAUMENT, Également. Gl. Egalare. 

INGRAT, Mécontent, qui ne trouve pas 

bon quelque chose. Gl. Ingratus. 

INGRINS, Nom d’une faction eu Flan¬ 

dre, du côté de Fûmes et d’Ypres. Gl. Isen- 

grinus. 

INGUINAIRE, Sorte de peste, qui atta¬ 

que principalement les aines. Gl. Inguinaria. 

INHABIE1TER , Déclarer quelqu’un in¬ 

habile à exercer une charge. Gl. Inhabili- 
tare. 

INJURIEUX, Qui fait tort et dommage. 

Gl. Injuriari, 1. 

IXJUiïlOSER, Injurier, offenser de pa¬ 
roles. Gl. Injuriare, 1. 

INLEGITISME, Concubine, femme illé¬ 

gitime. Gl. Iliegilimatio. 

INNOCENT, Livre contenant les décré¬ 

tales des papes, recueillies par l’autorité 

d’innocent III. Gl. Innocens, 2. 

IXNUER, Signifier, faire entendre. Gl. 
Innotare. 

INQUANT, Encan; d’où Inquanter, Ven¬ 

dre à l’encan. Gl. Incantum, sous Incan¬ 
tare, 2. 

SNQUESTER, Enquêter, interroger; d’où 

Inquestacion, Enquête. Gl. Inquestare. 

INREPARE, Offensé, à qui on n’a fait 

aucune réparation. Gl. Irreparabiliter. 

INREVEHAUMENT, Indécemment. Gl. 
Irreverens. 

INROTULER, Enregistrer, comprendre 
dans un rôle. Gl. lnrotulare. 

INSANE,Qui rend furieux. Gl. Insaniose. 

INSCIENCE , Ignorance. Gl. Inscicia. 

INSELER, Occuper une stalle dans le 
chœur d’une église. Gl. Ins/a/lare. 

INSENCE, Éolie , frénésie. Gl. Insaniose. 

INSENSIBLE , Qui est hors de sens, fol, 

frénétique. Gl. Insensibilis, 2. 

INSENS1F, Le même. Gl. Insensibilis, 2. 

INSIGNIER, Illustrer, décorer. Gl. Irisi- 
gnare, 2. 

INSIXS, Ainsi. Gl. Souderarius, sous So¬ 
lidata. 

INSTANCIER, Former une instance, in¬ 

tenter un procès, plaider. Gl. Instans, 2. 

INSTIGER, Exciter, pousser. Gl. Insti¬ 
gator. 

INSTIGUER, Le même. Gl. Instigator. 

INSTRUMENT Haut ou Bas , Dont le son 

est aigu ou grave. Gl. Instrumentum. [Ins¬ 

trument naturel. Gl. Corrumpere.) 

INSUFFLER, Souffler dedans, faire en¬ 

trer en souillant. Gl. Insufflare. 

INSULT, Bruit, tumulte, émeute. Gl. 
Insultus. 
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INSULTATION, Attaque, abord. Gl. In¬ 
sultus. 

INTELLECTIBILIT’É, Intelligence. Gl. 
Intellectibilis. 

INTENDIT, Demande formée en justice. 
Gl. Intentio, 2. 

INTENDU, Assigné, marqué. Gl. Inten¬ 
dere, 2. 

1. INTEREST, Prix, valeur. Gl. Inter¬ 
esse, 1. 

2. INTEREST, Dommage, perte, mal¬ 
heur. Gl. Interesse, 1. 

INTERJETTE, Entremêlé, parsemé. Gl. 
Fris chus. 

INTERINENCE, Entérinement , enregis¬ 
trement. Gl. Interinare, 1. 

INTERINNER, Accomplir, exécuter. Gl. 
Integrare, 3. 

INTERPRETATION, Jugement. Gl. In¬ 
terpretatio. 

* INTERVARIEMENT, Variation. Chron. 
des ducs de Normandie. 

INTESTAT, Gelui qui mourait sans avoir 
fait de testament, et encore sans s’être con¬ 
fessé et sans avoir reçu le Saint-Viatique. 
Gl. Infestatio. 

INTITULER, Accuser, imputer quelque 
chose à quelqu’un. Gl. Intitulare. 

* INTOUSSIQE , Poison. Chron. des ducs 
de Normandie. 

INTRAIGE, Ce qu’on paye en entranten 
possession d’un bail à cens. Gl. Intragium, 1. 

INTRODITEMENT, Induction, instiga¬ 
tion. Gl. Introducere, 1. 

1. INTRODUIRE, Instruire , enseigner, 
donner de l’éducation. Gl. Introducere, 1. 

2. INTRODUIRE, Engager, porter à 
quelque chose, séduire. Gl. Introducere, 1. 

INTROJE, Droit d’entrée ou de prise de 
possession d’une terre, charge, etc. Gl. In- 
trogium. 

INTROITE , Entrée. Gl. Introhitus. 
INVASE, Possédé ou obsédé par le démon. 

Gl. Invasa tus, 2. 
INVASEUR, Agresseur. Gl. Invasibilis. 
INVASIBLE, Offensif, propre pour at¬ 

taquer. Gl. Invasibilis. 
INVA1SSER, Assaillir, attaquer; d’oùIn- 

vaisseur, Agresseur. Gl. Invasibilis. 
INVOCATION , Enchantement, sortilège; 

d’où Invocateur, Sorcier, enchanteur. Gl. 
Invocatio. 

INVOLUTION, Embarras , difficulté. Gl. 
Involumen. 

JOBELOT, Sot, méprisable. Gl. Jobagines. 
JOCULATOIRES., Sorte de jeu à lancer 

dards et javelines. Gl. locus. 
JOEE, Soufflet, coup sur la joue. Gl. 

Gauta. 
JOENNE,Le mailregarcon d’un boulanger 

ou d’un meunier. Gl. Stumones. [et Junior.) 
* JOFNES, Jeune. Jofnesce, Jeunesse, 

Chronique des ducs de Normandie. 
*JOGLEOR, Jongleur. Partonop.v. 3576 ; 

N’i a mais nul qui ait déduis, 

Ne chien, n’oisel, ne jogléor. 

logier, Chron. des ducs de Norm. 
JOHAN. Faire Johan, Se dit d’une femme 

infidèle à son mari. Gl. Joannes. 
* JOIE, Joyeuse. Flore et Blancefl. 

vers 3147 : 

Cele feste fu moult joie 

Et bele et boiue et moult jolie. ; 

JOIEL , Joyau. Gl. Joellus. 
JOIETTE, Jouissance, usufruit. Gl. Jois- 

sentia. 
JOIGNE , Jeune homme. Gl. Junior. 
JOINCT, Près, proche. Gl. Juxta. 
JOINDRAGE, Redevance pour le droit 

de faire paitre les jeunes bestiaux. Gl. Ju¬ 
nior. 

1. JOINDRE, Conclure un marché en se 
donnant la main. Gl .Junctura, 1. 

2. JOINDRE, Le maître garçon çl’un 
boulanger ou d’un meunier. Gl. sous Ju¬ 
nior. 

* JOINGNANT , A Joingnant, A côté. 
Guill. Guiart, tom. 11, pag. 434, vers 11275 
(20258) : 

A joingnant de lui s’atropelent. 

Voyez Orell, pag. 326. 
1. JOINT, Affecté, gêné, trop recherché. 

Gl .Juncte. [Droit, qui se tient droit. Chas- 
tel. de Couci, vers 1102 : 

Puis vont oultre joint et seri. 

Vers r355 : 

Non pourquant ne sont pas cliné 

Ainchois sont joint oultre passé. 

Vers 1421 : 

Plus joint qu’oisel oultre s’eu vont. 

Voyez Enpené.] 
2. JOINT, Joug auquel on attelle les 

bœufs. Gl. Jugum. 
JOINTE, Jouxtée, Poing, la main fer¬ 

mée. Gl. Junctura, 2. 
JOINTOIANT. Aller Jointoiant, Avoir 

une démarche affectée, gênée et forcée. Gl. 
Juncte. 

JOINTTEUR, Outil, qui sert au tonnelier 
pour joindre ou unir un fond de tonneau. 
Gl. Junctor. x 

JOINTTIER, Billot. Gl. Junctor. 
* JOÏR, Jouir, se réjouir. Garin le Loher, 

tom. 1, pag. i54 ; 

De lonc respit ne vis onques joïr. 

Joie, plaisir, pag. 45 : 

Duel sur dolor ne joie sor joïr 

Homme ne faine ne le doit maintenir. 

Partonop. vers 4009 : 

La pucele li fait venir 

Et il le preut molt à joïr. 

Réjouir, amuser , vers 2635 : 

Si lor commande bien servir 

Et lui eunorer et joïr... 

Car comment puet joïr altrui 

Qui sou euer a toi plain d’anui ? 

Ruteb. tom. n,pag. a3a : 

Si me joït et acola. 

Voyez Got, et la Chron. des ducs de Norm. 
* JOIS, Honoré. Garin le Loher, tom. 1, 

pag. 62, note. 
JOISE, Joisse, Jugement. Gl. Juisium. 

[Roman de Renarl, loin. i,pag. 20, v. 517. 
Partonop. vers 6443.] 

JOL1ER, Enjoliver, orner, parer. Gl. 
Insigna. 

JOLIS, Joyeux, content, satisfait. Gl. 
Jocare. [Galant. Partonop. vers 4042 : 

Tant sui à m’amie enteutis , 

ïNe puis vers autre estre jolis.] 

JOLIVER, s’Abandonner à la débauche. 
Gl. Jocare. 
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JOLIVETÉ, Amour des plaisirs, des di¬ 
vertissements. Gl. Jocare. [Wackernagel, 

pag. 63 : 
Oxillon ki ont estei 
Por la froidure tapin, 
Si renvoixent à matin 
Espris de jolivetei. 

Voyez Rayn. t. in, pag. 586», au mot Joli- 
cetat.] 

IOLS, Yeux. Gl. Fragilitatus. [Parlonop. 
vers 56o. ] 

JOLUIER, s’Abandonner à la débauche. 
Gl. Jocare. 

* JOX f. Gl. Mergulus. 
* JONCHAY. Gl. Livot. 
JONCHÉE, Jonchiée, Botte d’herbes, 

dont on se sert pour prendre le poisson et 
les écrevisses. Gl. Juncheria [et Jaloneia]. 

JOXCHiÈRE, Joncière, Lieu maréca¬ 
geux, où il croît des joncs. Gl. Juncaria. 
[Roman de Renart, tom. i, p. 29, v. 761.] 

JONCQUIER; Joncher, répandre sur la 
terre des herbes ou des fleurs. Gl. Jonchare. 
[Aubri, pag. 162' : 

En le chambre entre où li gonc sont jonciés. 

Partonop. vers 10826 : 

Et n’ert pas jonchié de jonc 
Mais d’Inde tlor de violete, etc.] 

* JONE, Jeune. Jone et chanu, Gérard 
de Vienne , vers 3a65 , 3832. Jone et barbé, 
Garin le Loher, tom. 1, pag. 66. Jone et 
■viaus, Wackern. pag. 22. Voyez Jemhle, 
Joule.] 

JONGEOIER f, Jouer des farces, comme 
font les Jongleurs. Gl. Juglatores. 

JOXQUIÉE, Herbes ou joncs qu’on ré¬ 
pand par terre. Gl. Jonchare. 

JONSSIÉE, Botte d’herbes, dont on se 
sert pour prendre du poisson et les écrevis¬ 
ses. Gl. Juncheria. 

jOP, Timon, flèche d’un char. Gl. 

Joppa. 
JOQUER, Etre en repos. Gl. Jocare. 
* JOR, Jour. Tote jor, Roi Guillaume, 

pag. 77. Roman de Renart, tom. r, p. 181, 
vers 4869; tom. 11, pag. 196, vers 14891 ; 
pag. 137, vers 13269. Enfants Haymon, 
vers 974. Marie de France, tom. 1, pag. 168. 
Voyez Orell, pag. 72. 

JORE, George, nom d’homme. Gl. Amul- 

gare. 
JORNAGE, Sorte de blé, le même qu’on 

appelle Ycernage. Gl. Juornagitini. 
* 1. JORNAL, Jornaus,Jornauz,Jour, 

journée, bataille, combat. Chronique des 
ducs de Normandie. 

* 2. JORNAL, Travail, peine. Agolant, 
vers 335 : 

Son destrier tremble, car il ot fort jornal. 

Chanson, Wackernagel, pag. 61 : 

Bien'puet sovent traire malvaix jornal. 

Guill. Guiart, tom. 11, pag. 248,vers 6418 

(15398) : 
Qu’oisillons à chanter s’essaient, 
Qui n’ont cure d’autre jornal. 

Jour de la mort. Agolant, vers a38 : 

Tostfust venus Richars à son jornal, 
Mes nostre sire li donne secors ta!. 

Voyez Rayn. loin, ni, pag. 5891, au mot 
Jornal, 4- 

JOU 

* 3. JORNAL, Étoile du jour. De Nostre 
Dame, Wackernagel, pag. 70 : 

Tu ies solaus 
Tu ies jornals 

Et est si de marine. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 589’, au mot 
Jornal, 5. 

JORNÉER, Voyager, faire de grandes 
journées. Gl. Jornata, 1. 

JORNEL, Mesure de terre; qu’on peut 
labourer en un jour. Gl.Jornale, 1. 

JORNOIER, Travailler à la journée. Gl. 
Jornale, 3. 

JORRASIER, p. e. Prunier. Gl. Jar- 
rossia. 

* JOSANT , pour Joiant, part, de JoïrP 
Joyeux, content. Chanson, Wackern. p. 33 : 

Et soffrirs fait maint irais josant. 

Joiant, Chron. des ducs de Norm. tom. 1, 
pag. i53, vers 2o33. 

* JOSTE, Juste, de Joste , Près de. 
Chanson de Roland, stance i85, vers 18. 
Rayn. tom. ni, pag. 5gi3, au mot Josta. 
Orell, pag. 326. 

* JOSTER, JosTEOR,etc. Voyez Jouste. 
JOUEE, Soufflet, coup sur la joue. Gl. 

Gaula. 
JOVEIGXOR, Puîné, cadet; d’où Jovei- 

gnorage, Partage du puîné. Gl. Junior. 
1. JOUEL, Joyau, bijou. Gl. Joellus. 
2. JOUEL, Nom d’une maladie épidé¬ 

mique dans le Soissonnois. Gl. Joellus. 
* JOVENS, Jovent, Jovente, Jeunesse. 

Partonop. vers 63, 67. Flore et Blancefl. 
vers 759. Voyez Rayn. tom. ni, pag. 5g42, 
au mot Jocent. Chronique des ducs de Nor¬ 
mandie. 

t. JOUER, s’Abandonner à la débauche. 
Gl. Jocare. 

* 2. JOUER, S’amuser, prendre l’air. Chas- 
tel. de Couci, vers 5387. Roman de Renart, 
tom. 1, pag. 44, vers 1137. Ruteb. tom. 1, 
pag. 7. Voyez Rayn. tom. in, pag. 5851, au 
mot Jogar. 

* JOUEUR de l’espee. Gl. Magister En- 
siludii. 

JOUG deTerre , Autant que deux bœufs 
en peuvent labourer en un jour. Gl. Ju¬ 
gum terree. 

JOVIAUX, Jeunes taureaux et genisses; 
ou Ceux qui les gardent, bouviers. Gl. Jo- 
eerius. 

JOUISE, Jugement, épreuve par l’eau ou 
le fer chaud. Gl. Juisium. 

* JOULE, Jeune. Aubri, vers io3. Voyez 
Jone. Joure, Chron. des ducs de Norm. 

JOUQUER, JouQUiER, Jucher. Gl. Jocare. 
1. JOUR, Temps, heure. Gl. Dies, 7. 
2. JOUR, Autant de terre qu’un homme 

en peut cultiver en un jour. Gl. Dies, 3. 
3. JOUR, Assise, séance. Gl. Dies, 6. 
4. JOUR des Barons, L’assemblée des 

barons pour juger les causes de leurs vas¬ 
saux. Gl. Dies Baronum. 

5. JOUR des Bures, Le premier diman¬ 
che de Carême. Gl. Buras. 

JOURNADE, Surtout, casaque. Gl. Jor¬ 
nata, 3. 

JOURNAL, Livre à l’usage journalier des 
ecclésiastiques, diurnal, bréviaire. Gl. Jor¬ 
nale, 4. 

i. JOURNÉE, Mesure de terre, qu’on 
peut labourer en un jour, Gl. Jornata, 2. 
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2. JOURNÉE, Salaire du travail d’un 
jour. Gl. Jornata, 3. 

JOURNÉER, Voyager, faire de grandes 
journées. Gl. Jornata , 1. 

JOURNÉEUR, Ouvrier de journée. Gl. 
Jornalere. 

JOURNET, Livre à l’usage journalier 
des ecclésiastiques, diurnal, bréviaire. Gl. 
Jornale, 4. 

JOUROUR, Juge appréciateur. Gl. Ex¬ 
tendere. 

IOUS, Yeux. Gl. Superlabium. 
JOUSTE, Combat singulier avec des 

lances [Voyez Rayn. tom. ni, pag. 5ga2, au 
mot Josta. Jouste de coqs. Gl. Gallorum pu¬ 
gna, sous Gallus]; d’où Jouster, Combattre 
de cette façon [ Se joster à qqn. Partonop. 
vers 2852. Escut à joster, Gérard de Vienne, 
vers 731], et Jousteur, Celui qui combat. 
[Josteor, Partonop. vers 7284.]G1. Jousta, et 
Justa, 1. 

JOUSTER, Joindre, approcher. Gl. Jux- 
tare. [Assembler, rassembler, se mesurer. 
Voyez ci-dessus Jouste. Chanson de Roland, 
aux mots Juster et suiv. Chron. des ducs de 
Normandie, aux mots Joster, Juster. Voyez 
Rayn. tom. ni, pag. 592*, au mot Jostar.] 

JOUSTICIER, Exercer les fonctions de 
juge. Gl. Justitia, 1. 

JOUSTISE , Étendue de justice, de juri¬ 
diction. Gl. Justitia, 1, pag. 95o3. 

* JOUXTE. Voyez Joste. 
JOUZIOU, Sorte de poisson, limande. 

Gl. Libella, 2. 
JOYE, p. e. pour Juste, Certaine mesure 

des liquides. Gl. Justa, 2. 
JOYEUSE, Nom de l’épée de quelque 

fameux guerrier. Gl. Curtana, 1. 
JOYEUSETÉ, Festin, réjouissance. Gl. 

Jocosi tas. 
JOYSSEMENT, Jouissance, usufruit. Gl. 

Joissentia. 
* IRAIGNE, Araignée. Partonop. v. 756. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 1092, au mot 
Aranha. 

* IRANCE, Colère, chagrin. Chanson de 
Roland, stance 137, vers 4. Voyez Rayn. 
tom. ni, pag. 574s au mot Iraissensa. 

* IRASCU, Irrité, fâché. Chanson de Ro¬ 
land, stance 60, vers 12. Jubinal, Fabliaux, 
tom. 1, pag. i3g. Voyez Rayn. tom. ni, 
pag. 575',au mot Irascer, Chron. des ducs 
de Normandie. 

* IRE , Colère, fureur, tristesse,chagrin. 
Partonop. vers 7561. Voyez Rayn. tom. ni, 
pag. 573% au mot Ira. 

* IRÉ, Irié, Fâché, triste. Gérard de 
Vienne, vers 3670 : 

Dame Guibors ot mult le euer Iré. 

Partonop. vers 1102 : 

Car nus boni n’ert jà tant iriés 

S’auques ie stne soit liaitiés. 

Irié iwA, Haï de. Ruteb. tom. 11, pag. 227 : 

Ne ferions ne mal, ne peeliié 

Dont nous fussiens vers Dieu irié. 

Voyez la Chanson de Roland et la Chron. 
des ducs de Normandie. Irais, tom. 1, 
pag. 4Ç2, vers 9557. 

* 1REEMENT, Avec colère, tristement. 
Chanson de Roland, Chron. des ducs de 
Normandie, Rayn. tom. ni, pag. 575r, au 

I mot Iradamen. 
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* IRER, Irriter. Jordan Fantosme, 

vers 786 : 

I\'e volt 1c rei d’Escocc irer en mile guise. 

S'en Irer, S’irriter, se fâcher, être triste, 
vers 737 : 

Li reis l’entent, forment s’en est iré. 

Roman de Renart, tom. 1, pag. 16, v. 4°8 : 

Si m’en puis moult formentirier. 

Roman de Rou, vers 1692 : 
Et quant il plus i perdent et il plus s’en iront. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 574% au mot 
Irar. Traduct. ms. du Psautier, ps. 4> v. 5 : 
1laissez, e ne vuillcz péécher (lat. irascimini, 
et nolite peccare ). Chron. des ducs de 
Norm. tom. 1, pag. 445 > vers 10498 : 

Od grant paour et od dulance 

Que li dux od eus ne s’iresse. 

Voyez Rayn. tom. in, pag. üyS1, au mot 
Irascer. 

IRETAULEMENT, Héréditairement, par 
droit de succession ou d’héritage. Gl. Hœ- 
reditabiliter. 

IRETE, Héritage, le bien qu’on a de ses 
pères. Gl. Retare, sous Rectum. [Partonop. 
vers 1172. Inté, Aubri, pag. i54'. Voyez 
Rayn. tom. ni, pag. 527*, au mot Ileretat. 
Iretaine, Héritier. Gl. Hcereclitaria.] 

* IRETER, Investir, doter. Roman de 
Brut, tom. 1, pag. igo : 

Sa fille à ferne li dona 

Et de sa terre l’ireta. 

Partonop. vers 10495 : 

En France li doins deux contés 

Dont mes peresfu iretés. 

A oyez Rayn. tom. in, pag. 528r, au mol 
Heretar. 

IREUR, Colère, emportement. Gl. Ira¬ 
tus, 1. [Irar, Iror, Roman de Renart, 
tom. ni, pag. 86, vers 22092. Chron. des 
ducs de Norm. Chanson de Rolahd. Voyez 
Rayn. tom. ni, pag. Ö732, au mot Iror.] 

IREUSEMENT, D’une manière fâchée, 
en colère. Gl. Iratus, 1. [freux, G. Guiart, 
tom. ii, pag. g5 , 101, vers 2425, 2584, 
(11401, ii56i). Voyez Rayn. tom. ni, 
pag. 574«, au mot Iios.] 

IROIS , Irlandais. Gl. Erigena et Jrenses. 
* IRRÉGULIERS, Incapable. G. Guiart, 

tom. n, pag. ig3, vers 4971; pag. 256, 
vers 6639 ( i3g5g. i56ig). 

IRREVEREXDER, Manquer de respect. 
Gl. Irreverens. 

IRRUER, Se ruer avec fureur. Gl. Ir¬ 
rumpere. 

ISAM BRUN, Sorte d’étoffe. Gl. Isem- 
brunus. 

ISENGRIN, Loup. Gl. Isengrinus. [Mal 
Isangrin, le diable. Wackernagel, p. 64 : 

Ki le monde ait delivreit 

Des lais à mal Isangrin. | 

Voyez laMythol. Germ, de Grimm,p. 557.] 
1SNELEMENT, Promptement.[Partonop. 

vers 34or. Gérard de Vienne, vers 2625), 
263o;] d’Isnel, Prompt. [Partonop. v. 5174 
5334. Wackern. pag. i33. Isnel le pas, 
Promptement, sur-le-champ. Flore et Blan- 
ceflor, vers 646. Orell, pag. 3o4- Chron. 
des ducs de Norm.]; d’où Isneleté, Légèreté, 
vitesse. Gl. Racac/tare. 
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ISRAEL, Nom d’une pierre précieuse. 
Gl. Israël. 

" ISSIR, Istee, Sortir. Rayn. tom. in, 
pag. 571', au mot E issir. Orell, pag. 175. 
Isci, Partonop. vers 464. Issus, Flore et 
Blancell. vers 119. Chron. des ducs de 
Norm. 

1. ISSUE, Revenu, produit. Gl. Exi¬ 
tus, 1. 

2. ISSUE, Droits d’Issue, Lods et ven¬ 
tes, et ce que paye le vassal qui sort de 
dessous la juridiction de son seigneur. Gl. 
Exitus, 5. 

3. ISSUE, Droit de sortie sur les vins et 
autres marchandises qu’on transporte ail¬ 
leurs. Gl. Iss/iac. 

4. ISSUE, Terme de guerre, sortie qu’on 
fait d’une place assiégée. Gl. Iss/iac. 

* ITANT, Tant, autant. Par seul itant, 
Roman de Renart, tom. 1, pag. 23, v. 610. 
Por itant, tom. 11, pag. 178 , vers 14402. A 
liant, tom. 1, pag. 25, vers 670. Chro¬ 
nique des ducs de Norm. 

* lTEL,Tel. Orell, pag. 71. Chanson de 
Roland, Chron. des ducs de Norm. 

JU. Faire Ju, Secourir, aider. Gl. Ju¬ 
bare. 

JUBE, Sorte de vêtement,jupon, pour¬ 
point. Gl. Jubeus. 

JUBON, Le même. Gl. Jubeus. 
JUDICATOIIÎE, Jugement, décision par 

arrêt ou sentence. Gl. Judicatorium. 
JUDICATURE, Juridiction , droit deju¬ 

ger. Gl. Judicatura, 1. 
JUDICIELLEMENT, Judiciairement, à 

l’audience. Gl. Judicialiter, 2. 
* JUEFNE, Juesjve, Jeune. Chronique des 

ducs de Norm. 
JUEL , Joyau, vase précieux. Gl. Juellus. 
1. IVEL, Ivraie, mauvaise herbe. Gl. Juel¬ 

lus. 
* 2. IVEL, Égal. Partonop. vers 745i : 

La pene en est de blanc ermine 
Qui tot ivel al drap traîne. 

Ivelnient, vers io83o. 
* JUEEE, Joueur. Roi Guillaume, p. 79. 
JUERIE, La nation juive. Gl. Juderia, 

sous Judeei, pag. 91 13. 
* IVERN, Hiver. Vie de saint Thomas de 

Canterb. vers 896. 
IVERNAL, d’Hiver. Gl. Ivergium. 
J U ET, Mesure de terre, arpent. Gl. Ju¬ 

gatum. 

JUGEMENT, District, étendue d’une ju¬ 
ridiction. Gl. Judicium, 1. 

JUGERIE, Juridiction d’un juge, ressort, 
territoire. Gl. Jugeria. 

JUG1E, Jugiet, Jugement, arrêt, sen¬ 
tence. Gl. Judicatorium. 

* JUGIERRE, Juge. Chronique des ducs 
de Normandie. 

* JUGLEIS, Vanité , forfanterie. Chron. 
des ducs de Norm. 

* JUGLEOR, Jugleire , Jongleur. Ago- 
lant, pag. iSa1 : 

Ne vous diroit nul juglcor qui chant. 

Gérard de Vienne, pag. 1662 : 

Si jugleire ies ci ferais ton mcslier... 
les-tu jugleirs? di nos une chauson. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 585,r, au mot 
Joglar. 

* JUGLER, Jongler, jouer par dessous la 
jambe. Chron. des ducs de Norm. 

1. JUGLERIE,La troupe des jongleurs 
ou bateleurs et des joueurs d’instruments. 
Gl. Joglaria. 

2. JUGLERIE, Ce que les jongleurs 
payaient au seigneur du lieu, pour la- per¬ 
mission d’y jouer leurs farces. Gl. Joglaria. 

JUGN,Qui est à jeun, qui n’a pas mangé. 
Gl. Jejunales dies. 

* JUGUET, Roi Guillaume, pag. 95 : 

Mais de cou molt bien lor caï 
K’cn un juguet furent nori, 
Si se connurent dès enfance. 

Peut-être Eignet. Voyez JEiquet, Ruelle. 
Gl. Viculus. 

* JUI, Aujourd’hui. Chron. des ducs de 
Norm. 

* JUIE. Gent Juie, les Juifs. Wackern. 
pag. 65. 

1VIERE, Ivoire. Gl. Invirolatus. 
JUIERIE, Le quartier d’une ville où 

habitent les Juifs. Gl. Juderia, sous Judeei, 
pag. 9112. 

JUIFVERIE, Le même. Gl. Judcea, sous 
Judeei. 

JUIGXET, Juillet, dans une charte de 
1282, au Cartulaire de l’arch. de Paris, 
fol. 21g. 

JUIGNEUR, Puîné, cadet. Gl. sous Ju¬ 
nior. 

JUILLE, Courroie, avec laquelle on atta¬ 
che le joug aux cornes des bœufs. Gl. Ju¬ 
gum. 

JUIXDRAGE , Le droit exigé par les maî¬ 
tres garçons des meuniers ou des boulan¬ 
gers, qu’on appelait Joindres. Gl. Junior. 

JUIRIE , Le quartier d’une ville où ha¬ 
bitent les Juifs. Gl. Judcea, sous Judeei. 

JUISARME, Sorte d’arme, hache ou 
demi-pique, lance. Gl. Gisauma.[Juzarme, 
Roman de Roncevaux, p. 35, 37. Voyez 
Rayn. tom. 111, pag. 604*, au mot Ju- 
sarma.] 

JUISE , JtiTssE, Jugement, épreuve par 
le feu. Gl. Juisium. [Partonop. vers 4°5, 
3557, 6071, 6090. Voyez Rayn. tom. nr, 
pag. 6062, au mot Judici. Chron. des ducs 
de Norm, aux mots Juis, Juise.] 

JUISEL, L’enfant d’un Juif, un jeune 
Juif. Gl. sous Judeei, p. gu3. 

JUIT, Mesure de terre, arpent. Gl. Ju¬ 
gis, sous Jugia. 

JUITEL, I/enfant d’un Juif, un jeune 
Juif. Gl. sous Judeei, p. 9113. 

JULI1E, Courroie avec laquelle on at¬ 
tache le joug aux cornes des bœufs. Gl. 
Jugum. 

* JUMEXTIER , Goujat, valet d’écurie. 
Agolant, vers io3S : 

Icit n’est mie ne garz ne jumentier. 
f # * 

JUPEE, Distance dans laquelle on peut 
entendre un certain cri. Gl. sous Jupa, 2. 

JUPER, Faire certain cri pour appeler, 
épouvanter, ou se moquer. Gl. sous Ju¬ 
pa, 2. 

JUPON, Juppon, Casaque, pourpoint, 
souquenille. Gl. Jupa, 1. 

JUPPEL , Le même. Gl. Jupa, 1. [Voyez 
Rayn. tom. ni, pag. 6002, au mot Jupelh. 
Jupe, Partonop. vers 7457.] 

J UPPER, Faire certain cri pour appe¬ 
ler, épouvanter, ou se moquer. Gl. sous 
Jupa, 2. 



JUS 

JUPPONNERIE, Le métier de faire des 
jupons. Gl. Juponerius, sous Jupn, i. 

’JUQUE, Jusque. Agolant, vers 3i5, 
494) 656. Orell, pag. 327, 336. 

JURABLETTE, Le droit d’exiger le ser¬ 
ment de fidélité. Gl. Feudum jurabile sous 
Feudum. 

JURAGE, Commune, bourgeoisie. Gl. 
Juraria, 1. 

1. JURE, Qui est attaché à quelqu’un 
par serment, vassal. Gl. Juratus, pag. 942U 

2. JURE, Confédéré, allié. Gl. Juratus, 
pag. 9423.f 

3. JURE, Échevin et bourgeois d’une 
ville. Gl. Juratus , pag. g43l, et Juredium. 

1. JURÉE, Commune, bourgeoisie. Gl. 
Juraria, 1. [Juridiction -des échevins. Gl. 
Juredia.] 

2. JUREE, Redevance, que doit un 
bourgeois juré à son seigneur. Gl. Ju¬ 
rata, 3. 

3. JUREË, Promise, accordée en ma¬ 
riage. Gl. Jurata, 1. 

4. JUREE, Enquête juridique. Gl. Ju¬ 
rea, sous Jurata, 2. 

5. JURÉE. Mettre en Jurée, Décré¬ 
ter, mettre à l’encan. Gl. Juraria, 2. 

JURET, Redevance que doit un bour¬ 
geois juré à son seigneur. Gl. Jurata, 3. 

JUREUR, Examinateur d’un fait qui est 
en litige et qui en donne son avis au juge. 
Gl. sous Jurata, 2. 

JURG1EUX, Querelleur, hargneux. Gl. 
Bellicosus. 

JURIDIQUE, Audience , séance. Gl. Ju¬ 
ridica. 

JURIE, Le quartier d’une ville où ha¬ 
bitent les Juifs. Gl. Judcea, sous Judœi. 

JUS , En bas, dessous. Gl. Jûsum.[Orell, 

KAL 

KACHE, Poursuite en justice, ou amende. 
Gl. Cachia, 3. 

KAC1IIERE, Chasseur ; du verbe Kader, 
Chasser. Gl. Cacheria , et sous Foresta. 

KAFIS, Mesure de grain en Espagne. 
Gl. Kaficium. 

K AI, Barreaux , grille. Gl. Kaia. 
KAIER, Chandelle de cire, llambeau. 

Gl. Quarrellus, 3. 
* KAILLO, Caillou. Rayn. tom. 11, p 2941, 

au mot Calhaus. 
KAIR, Tomber. Gl. Kay s. 

KALAMAY, La fête de la Chandeleur. 
Gl. Candelaria, 1. 

KALENDE, Nom qu’on donnait aux con¬ 
férences des curés et aux confréries, qui 
se tenaient ou s’assemblaient le premier de 
chaque mois. Gl. Kalenda, 1, sous Ka- 
lendce. 

KALENDIER, Calendrier. Gl. Kalenda¬ 
rium, 1. 

JUS 

pag. 3o4. Métré jus, Mettre de coté, con¬ 
server. Roi Guillaume, pag. 99.] 

JUSAR.ME, Juserme, Sorte d'arme , ha¬ 
che ou demi-pique, lance. Gl. Gisauma et 
lnserma. 

JUSCLE, Espèce de poisson. Gl. Sclave. 
JUS-PARTIS, Alternative. Gl. Jocus par¬ 

titus. 
JUSSARME, Sorte d’arme, hache ou 

demi-pique, lance. Gl. Gessa. 
JUSTANCE, Usage, service. Gl. Ju¬ 

sta ntia. 
JUSTE, Sorte de mesure, pinte, pot, 

vase i d’où le diminutif Justeletle. Gl. Ju¬ 
sta, 2. 

* JUSTE. Voyez Joste. 
JUSTER. Voyez Jouster. 
T. JUSTICE, Juge, chef de la justice, 

seigneur. Gl. sous Justitia, pag. 9513. 
[Partonop. vers 178, 388, 2484. Justise, 
Chron. des ducs de Normandie.] 

2. JUSTICE , Toute espèce de droit et de 
redevance. Gl. Justitia, 1, pag. t>51 ». 

* 3. JUSTICE capital. Gl. Parlamen- 
tum, pag. 1 oo2. Justice de champ de bataille, 
Gl. Justitia, pag. p5i3. Justice sommiere, 
Gl. Summarietas, Espée de justice, Gl. Ensis 
justitiœ. 

1. JUSTICIER, Gouverner, administrer, 
rendre la justice. Gl, Justitiare. [Voyez 
Rayn. tom. ni, pag. 6o5', au mot Jus¬ 
tiziar.] 

2. JUSTICIER, Arrêter, saisir, mettre 
sous la main de la justice. Gl. Justizare. 

JUSTIFICAULE3IENT, Légitimement, 
avec justice. Gl. Justicialiter. 

1. JUSTISER, Gouverner, conduire. Gl. 
Justitiare. [Belle Ysabiaus, Wackern. p. 7 : 

Quant sot Girairs cui fine amor justise. 

RAR 

KANOISXE, Chanoine. Gl. Canonicus. 
KANT, pour Quand, lorsque. Gi. So¬ 

lus, 2. 
KAXTREF, Canton composé de cent vil¬ 

lages. Gl. Kanlref. 
KAPPE, p. e. Sorte de petit tonneau, 

appelé Caque. Gl. Kappe-Hette. 
KARESBIEAULX, Les jours gras, le car¬ 

naval. Gl. Karena. 
KARET, Terre couverte de ses fruits. 

Gl. Garrigua [et Carrelum , 2]. 
* KARILLON. Gérarclde Vienne, p. 167*: 

J’en ai mes latres ci en un karillon. 

KARION, Le droit que prend sur la 
dîme celui qui la conduit à la grange du 
décimateur. Gl. Cario. 

KARISEL, Sorte de tonneau. Gl. Ka- 
rida. 

KARLON, Charles. Gl. Alatis. 
* KAUNEL, Créneau. Gl. Quarnellus. 

JüZ an 

Partonop. vers 1284 : 

Vers la bele qui le justise,] 

2. JUSTISER, Egaliser, rendre égaux. 
Gl. Baila. 

* 3. JUSTISER, Combattre, se mesu¬ 
rer? Gérard de Vienne, vers 210 : 

Chevaliers voil por mon cors justicier. 

Vers 2455 : 

A lor espées si vont bien justisant. 

Rendre justice, traiter une chose comme 
elle doit l’être. Chanson de Gillebert, 
Laborde , pag. 167 : 

Qui famé justisera 

Ja ne l’amera. 

Partonop. vers 601 : 

Puis sonne son cor et justise,’ 

Si assict bien les mos de prise. 

1. JUST1SIER , Gouverner, administrer, 
rendre la justice. Gl. Justitiare. [Chroni¬ 
que des ducs de Normandie.] 

2. JUSTISIER, Arrêter , saisir, mettre 
sous la main de la justice. Gl. Justitiare. 

JUSTOIER, Etalonner une mesure, exa¬ 
miner si elle est juste. Gl. Justare. 

JUTERIE, Le quartier d’une ville où 
habitent les Juifs. Gl. Jutaria , sous Judœi. 

JUVÉ, Juif. Gl. Farsia. 
JUVE1GNEUR, Puîné, cadet; d’où Ju- 

ceignerie et Juveignurie, Partage du puîné. 
Gl. sous Junior. 

JUVENTU, Jeunesse. Gl. Jucenitudo. [Ja¬ 
cente , Chanson de Roland. Voyez Jacente.] 

JUYBET, Gibet, potence. Gl. sous Justi¬ 
tia, 1, pag. 95o3. 

* J U'/.ARME. Voyez Juisarme. 

RAY 

* KAROLE, Certaine danse. Voyez Ca¬ 
role, 1, et Wolf, Uber die Lais, pag. 135. 

KARREAU, Mesure deterre, contenant 
vingt et un pieds. Gl. Quarellus, 6. 

KARVAXE, Caravane. Gl. Caravanna. 
KAUCLIER, p. e. mal écrit, Bruit, tu¬ 

multe. Gl. Khukhan. 
KAVECIIEUL, Oreiller, traversin. Gl. 

Kavaticum. 
* KAUF, Chauve. Rayn. tom. ir, p. 297*, 

au mot Cale. 
* KAUKAINS, Talons. Renart le Nouvel, 

tom. iv, pag. 171, vers 1186 : 
Ans kaukains pries 

Suiwent luxure et gloutenie, 

KAUWELERIE, Redevance pour le ra¬ 
chat du service qu’on doit à son seigneur 
avec des chevaux. Gl. kavallus. 

KAYAGE, Le droit qu’on paye pour char¬ 

ger et décharger sur un K ai ou Quai. Gl. 
Kaagium. 

27. 
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KE, pour Que. Gl. Ke. [Ke... Ae. Voyez 
Fierabras, note au vers 469, pag. 177*.] 

KEMANT, Procureur, celui qui agit au 
nom d’un autre. Gl. Mandatam, 3. 

KEMIN, Chemin. Gl. Keminus. [Kemin 
pire. Gl. Pirgius. Voyez Rayn. tom. 11, 
pag. 3oiJ, au mot Cami.\ 

* KEMINEE , Cheminée. Flore et Blan- 
cefl. vers 18141 

Kooude corne kemioée. 

KEMUN, Commun, général. Gl. Fluent are. 
* KENE, Couenne ? Partonop. vers 5g4 : 

Li saioglers a l’abai ronpu... 

Et il ens en l’esclot l’ascne, 

Li bruns espiols li ret la kene. 

Si l’a ocis devant le roi. 

KENEE, Soufflet, coup sur la joue. Gl. 
Quenneya. 

*KENUS, Blanc de cheveux. Roi Guil¬ 
laume, pag. 87. Voyez Rayn. tom. 11, 
pag. 3i62, au mot Canut. 

* KERCHIEF, comme Cou v rechej, Petite 
pièce d’étoffe. Jubinal, Fabliaux, t. n,p. 29. 

* KERKE, comme Kierke. 
KERME, Les Frèkes du Kermiî, Car¬ 

mes. Gl. Carmelini. 
* KERNE , A crinière. Chronique de Jor¬ 

dan Fanlosme, vers 1664. Voyez le Glos¬ 
saire sur la Chronique des ducs de Nor¬ 
mandie et ci-dessus Crenu. 

KERU1ER, Celui qui laboure à la char¬ 
rue pour son compte. Gl. Karruga. 

KESTE, Grille, barreaux. Gl. Kays. 
* KESTERE. Gl. Haisellus. 
KEEERIE, La charge du Grand-Queu 

de France. Gl. sous Coquus. 

LAB 

LABEAU, Frange, sorte d’ornement, 
qu’on mettait au bas de l’habit militaire. 
Gl. Labiellus. [Renart le Nouvel, tom. iv, 
pag. 147, vers 556 : 

Et teus armes en leurs escus 

K’isengrins ot, mais que dessus 

De nourdre i avoit un labiel, 

Tout pourfilé de piaus d’agniel. 

Pag. i45 , vers 521.] 
* LABOR, Agolant, pag 1711 : 

Inde labor est de mon tenement. 

Voyez Major. 
LABOUR, Ouvrage, travail. Gl .Labora- 

gium , 2. 
1. LABOURAGE, Sorte d’impôt, dû sur 

les vins déchargés d’un bateau à terre. Gl. 
Laboragium ,2. 

2. LABOURAGE, Ouvrage, toute espèce 
de travail. Gl. Laboragium, 2. 

I. LABOURER, Travailler, faire. Gl. 
Laborare, 6. [Flore et Blancefl. vers 1641 : 

Li vilains dist que dieu labcure, 

Quant il li plaist, en moult peu d’eure. 

KIE 

KÉVILLIER, Cheviller, clouer. Gl. Ka- 
villa. 

KEURBRIEF, Loi de la commune, cou¬ 
tume. Gl. Chora. 

KEURE, Chêne. Gl. Cercldum. 
KEURIER, Echevin, juge des causes 

civiles; de Keure, Commune, loi munici¬ 
pale. G\.‘Keuren. 

1. KEUTE, Coite, matelas, lit de plume. 
Gl. Conta, 1. 

2. KEUTE, Espèce de bière. Gl. Coûta, 1 
[et Hamburgus]. 

* 3. KEUTE, Coude. Flore et Blancefl. 
vers 1282 : 

De keute a son signor bouté. 

KEUTESPOINTE, Grande couverture, 
espèce de tapisserie. Gl. Coûta, 1. 

* KEX, Pierre à aiguiser. Rayn. tom. 11, 
pag. 5o3«, au mot Cot. 

* KIELES, Partonop. vers 9074 : 

Desploiés kieles cel savoir, 

Ja soles vos jugier si voir. 

Flore et Blancefl. vers 2437 : 

Kielés, fait îllanceflor, Gloris, 

Ja est cou Floires, mes amis. 

KIENERIE, Redevance due au seigneur 
pour la nourriture et le logement de ses 
chiens de chasse. Gl. Chenaria. 

KIENNES, Sorte de monnaie de Liège. 
Gl. Kiennes. 

KIERKE. Charge. Gl. Kerka. 
KIERKIÉ, Chargé. Il se dit d’une terre 

cultivée et portant fruits. Gl. Kerka. [Flore 
et Jeanne, pag. 43 • Et li kierka ses confie- 

LAC 

Chronique de Jordan Fantosme, vers 1578 : 

En poi d’ure dcu labure,ço dit li mendiant.] 

2. LABOURER, Se dit de tout ce qui 
peut chagriner et faire de la peine. Gl. 
Laborare, 3. 

LABOUREUR de vins, Vigneron. Gl. 
Laborator. [Laboureurs salinans. Gl. Sa/i¬ 
nare.] 

LABOURIER, Laboureur, celui qui cul¬ 
tive la terre. Gl. Laborator. 

LACAYS, Sorte de gens de guerre, ar¬ 
balétriers. Gl. Lacinones. 

LACEUU, Faiseur de lacets. Gl. Laquea¬ 
tores. 

LACHES, Sorte de vêtement militaire, 
cuirasse, corset. Gl. Lacinones. 

LACIER, Se lier, s’attacher par serment. 
Gl. sous Ligius, pag. 1 r 22. Lacer, Serrer. 
Partonop. vers 1289. 

* LACIES, Lâchez ou Lancez?Renart le 
Nouvel, tom. iv, pag. 144, vers 473 : 

Au jour del tornoi au matin 
l’cussics oïr graot hustin 

se l'es en pemtanche k'il rendist la tiere. Voyez 
Rayn. tom. 11, pag. 335', au mot Cargar.) 

* KJEVECUEL, Oreiller. Partonop. 
vers 10017 : 

Et furent acosté andui 

Sor un kievecuel de bofu ; 

Li uns vers l’autre tornés fu. 

Voyez Chevechel. 
KIEVRE, Cuivre. Gl. Ferria. 
1. KIEUTE, Coite, matelas, lit de plume. 

Gl. Coûta, 1. [Kiute, Partonop. vers 106g. 
Äiutepointe, vers 10327. Voyez Keutespointe 
et Chiule.] 

2. KIEUTE, Espèce de bière. Gl. Coû¬ 
ta, 1. 

* KIKEUSI, Tandis. Aidefrois le Bâtard. 
Wackern. pag. 3 : 

Kikeusi fait son duel la belle à euer irie. 

P. Paris : Que qu’ensi. 
KIOLTE, Coite, matelas, lit. Gl. Frig- 

gedo. 
KIRTEL, Sorte d’habillement. Gl. Kirtel. 
KISIELLE, Façon de parler pour dési¬ 

gner tous les saints. Gl. Kyrieles. 
KCEUR, Règlement, coutume, loi mu¬ 

nicipale. Gl. Cora. 
* KOUQUE, Couche. Roi Guillaume, 

pag. 67 : 

S’on fait desous kouque et liticre. 

KUQUS , Mari dont la femme est infidèle. 
Gl. Cugus. 

KYRIELE, Sorte de chant joyeux. Gl. 
Kyrie eleyson. 

KYRIELLE, Façon de parler pour dé¬ 
signer tous les saints. Gl. Kyrieles. 

LAG 

Des hiraus ki erieöt cd haut : 

Laciés! Laciés ! li jours vous faut. 

Chastel. de Couci, vers 3268 : 

Hyraus crioient : Jà lachiés ! 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 192, au mot 
Lansar, et ci-dessus Eslaisser.] 

LACIVIEUX, Folâtre, badin , débauché. 
Gl. L.ascü’ietas. 

* LACUEILLONS, Guill. Guiart, tom. il, 

pag. 110, vers 2835 ( 11814) t 

Vient aus plains et sa gent aune 

Dont les rens sont en lacueillons. 

* LAECE, Laguece, Largeur. Chron. 
des ducs de Norm. 

LAEDER , Celui qui reçoit l’impôt 
nommé Laide. Gl. Lesdarii, sous Leudis, 

Pag- 79'- 
1. LAGAN, Droit que les seigneurs 

avoient sur les marchandises et les vais¬ 

seaux qui faisaient naufrage, et dont la 

mer jetait les débris sur la côte, Gl. La- 
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gan. [Aller àlagan, Périr. Renaî t le Nouvel, 
t.iv, pag. 453, vers 7900 : 

Sans nous ne poroient durer 

Mie crestien demi an , 

Aius alast li tiere à lagan.] 

2. LAGAN, Abondance, quantité, mul¬ 
titude, largesse, don. Gl. Lagan, p. 141. 

LAHUT, Barque, nacelle. Gl. Lahutum. 
LAICTAN, Qui tette, qui est à la ma¬ 

melle. Gl. Lacticina caro. 
LAICTIERE. Vache Laictiere , Qui 

donne du lait. Gl. Lactans. 
LAID, Parole injurieuse, outrage. Gl. 

Latlare, sous Lac/a, 1. [Laides paroles. Gl. 
Villania.] 

LAIDANGE, Lemême [ Laidenge, Chron. 
des ducs de Norm. ]; d’où Laidanger, Inju¬ 
rier, outrager. Gl. Ladare, sous Lada, 1. 

LAIDER, Receveur de l’impôt nommé 
Laide. Gl. Lesdarii, sous Leudis, pag. 79'. 

LAIDEUR, Le même. Gl. Lcuderius. 
LAIDIR, Dire des injures, outrager. Gl. 

Ladare, sous Lada, 1. [Ghron. des ducs de 
Norm. Voyez Rayn. tom. iv, pag. g*, au 
mot Laidir. ] 

LAIDOIER, Le même. Gl. Lada, 1. 
LAIDURE , Injure, outrage. Gl. Lada, 1. 
* LAIE, Laide. Chronique des ducs de 

Normandie. 
LAIER, Diviser un bois en plusieurs 

parties, qu’on distingue par des Lées ou 
marques faites à des arbres. Gl. Laia 
[Voyez Laye\. 

1. LAIGNE, Bûche, bois à brûler. Gl. 
Laignerium. 

* 2. LAIGNE. Voyez Lange, 2. 
1. LAIGNER, Bûcher, lieu où l’on serre 

le bois. Gl. Laignerium. 
2. LAIGNER, Murmurer, gronder, re¬ 

prendre. Gl. sous Laignerium. 
1. LAIGNIER, Le droit de prendre son 

chauffage dans une forêt. Gl. Lignagium, 1. 
2. LAIGNIER, Une voiture ou charretée 

de bois à brûler. Gl. Laignerium. 
3. LAIGNIER, Bûcher, lieu où l’on serre 

le bois. Gl. Laignerium. 
LA1NERIE, Lieu où l’on vend la laine. 

Gl. Lanaria. 
LAINGNE, Bûche, bois à brûler. Gl. Lai¬ 

gnerium. 
LAINGUE, Langue, pays, nation. Gl. 

Lingua. 
LAINIÉR, Ouvrier en laine; ou Celui 

qui la vend. Gl. Lanarii, 1. 
LAIRRENAILLE, Troupe de larrons ou 

de coquins. Gl. Layroneria. 
1. LAIS, Testament, par lequel on laisse 

et donne son bien. Gl. Divisa, 1. [Faire 
lais, Accorder, abandonner. Partonop. 
vers 2773 : 

Et dist que jà nel verra mes 

Se de cest don ne li fait lais. 

Guill. Guiart, t. 11,p. 35g, v. g3ai (i83o3) : 

Qui s’afiche que de sa terre , 

Qu’il puisse, ue leur fera lais. 

Rutebeuf, tom. 1, pag. 19 : 
On en doit bien faire son lais , 

Et tel gent lessier en relais. 

Laisse. Chron. des ducs de Norm. tom. ni, 
pag. 280, vers 3g34i : 

De scs laisses ne de ses dons. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. i3*, au mot 
Laissa.] 

* 2. LAIS, Lai, Lai, pièce de poésie. 
Chanson du Chastel. de Couci, Laborde, 
pag. 3oo. Flore et Blancefl. vers 863. Par- 
lonop. vers 31. Voyez Wolf, Uber die Lais, 
pag. 4) suiv. Rayn. tom. iv, pag. 12, au 
mot Lais. 

* 3. LAIS. Voyez Las, 1. 
* LAISARDE, Lézard. Flore et Blancefl. 

vers 821. 
LAISCHE, Lame de fer. Gl. Lacinones. 
* LAISER, Lâcher, détendre. Gérard de 

Vienne, vers 128, 730. 
* LAISNER, Voyez Lanier. 
1. LAISSE, Lâche, faible, abattu. Gl. 

Vanitas, 2. [Voyez Las, 3. Laise, Le Roux 
deLincy,Chants historiques, Introduction, 
pag. 46, 47- Voyez Orell, pag. 348.] 

* 2. LAISSE. Voyez Lesse. 
* 3. LAISSE. Voyez Lais, 1. 
* LAISSER, Cesser. Partonop. v. 1041 : 

Quant li mes laissent à venir. 

* LAISSOR, Latsor, Faculté, moyen, loi¬ 
sir, liberté. Partonop. v. 238, 2664. Aubri, 
vers i49- Chron. des ducs de Norm. Voyez 
Rayn. tom. iv, pag. 57, aux mots Lezer et 
Lezor. 

1. LAIT, Parole injurieuse, outrage. Gl. 
Ladare, sous Lada, 1. [Roman de Renart, 
tom. 1, pag. ii, vers 290.] 

2. LAIT. Faire par Lait, Malgré soi, 
à contre-cœur. Gl. Bela-cara. 

3. LAIT. Mengier du Lait a la cuil- 
lier de bois , Sorte d’amusement du 
mardi gras. Gl. Karena. 

* 4. LAIT. Gl. Leda, 3 , pag. 58*. 
LAITISSE, Fourrure ou pelisse grise. 

Gl. Laclenus. , 
LA1TUAIRE, pour Électuaire, Sorte 

de médicament, terme de pharmacie. Gl. 
Electuarium, i.[Wackern. pag. 69. Voyez 
Rayn. tom. m, pag. io8J, au mot Lectuari.] 

LAMBROIS , Lambris, plancher. Gl. 
Lambroissare, sous Lambricare. [Lambre, 
Partonop. vers 10142.] 

LAMBROISSIER, Lambrisser. Gl. Lam¬ 
broissare, sous Lambricare. [Lambruschiez, 
Chron. des ducs de Normandie.] 

LAMBRU, Plancher; d’où Lambrucher, 
Planchéier. Gl. Lambroissare, sous Lambri¬ 
care. 

LAMBRUIZ, Planche. Gl. Lambroissare, 
sous Lambricare. 

LAME, Roseau , canne. Gl .Lamina, 2. 
LAME de Gerbes, Botte, gerbée. Gl. 

sous Lamina, 2. 
LAMPESIER, Espèce de lustre de fonte 

à diverses branches. Gl. Lampeserius, 2. 
LAMPIER, Lampe. Gl. Lampadarius. 
LANÇADE, L’action de lancer ou porter 

un coup à quelqu’un. Gl. Lanceare, 3. 
1. LANCE, Certaine mesure de terre. 

Gl. Lancea sarlatoria, pag. 221. 
2. LANCE, Celui qui combat avec la 

lance. Gl. Lancea. 
3. LANCE. Servir soubz la Lance , 

pour Servir sous la bannière ou drapeau 
de quelqu’un. Gl. Lancea. 

LANCE a Feu , Machine de guerre qui 
lance du feu. Gl. Lançare. 

LANCE Genetaire, Sorte d’arme, jave¬ 
line, demi-pique. Gl. Lancea. 

LANCEGAYE, Le même. Gl, Lancea [et 
Ccvelina]. 

LAN 2i3 

LANCEGÉ, Blessé d’une lance. Gl. Lan¬ 
ceatus, pag. 22*. 

* LANCÉIS, Action de lancer. Chron. 
des ducs de Normandie. 

LANCEOUR, Créneau d’un mur, par où 
l’on peut lancer ou tirer des flèches. Gl. 
Lanceare, 2. 

LÄNGERER -f-, Frapper ou jouter avec la 
lance. Gl. Lancinare. 

LANCIS, pour I’Ancis, l’Action de bat¬ 
tre ou tuer une femme enceinte. Gl. En- 
cimum. 

LANDHOUDER, Officier municipal en 
Flandre, échevin , conseiller de ville. Gl. 
Handkouder. 

LANDIE, Les parties naturelles de la 
femme. Gl. Landica. [ Roman de Renart, 
tom. ni, pag. 26, vers 20473. Lendie, 
pag. 20, vers 2o3i2.] 

LANDIT , Foire célèbre de Saint-Denis 
en France. Gl. Indictum, 3. 

LANDON, Billot qu’on attache au cou 
des chiens pour les empêcher de chasser 
le gibier. Gl. Landon. 

LANDYE, Les parties naturelles de la 
femme. Gl. Landica. 

1. LANER, Apprêter la laine ou la met¬ 
tre en œuvre. Gl. Lanalis. 

2. LANER, Qui dégénère , lâche, qui est 
sans courage. Gl. Lanarii, 2. 

LANEUR, Ouvrier en laine. Gl. I.anator. 
1. LANGAGE, Peuple, nation. Gl. Lin- 

gua. 
2. LANGAGE. Estre de grand ou haut 

Langage, Parler haut, avec arrogance, 
dire des injures. Gl. Linguatus. 

LANGAGER, Parler, haranguer. Gl. Lin¬ 
guatus. 

LANGAGEUR, Grand paf'leur, babillard. 
Gl. Linguatus. 

LANGAGIER, Le même. Gl. Linguatus. 
LANGAIS, p. e. Drap de laine, blanchet. 

Gl. Langetum. 
LANGART, Grand parleur, babillard. 

Gl. Linguatus. 
1. LANGE, pour Langue, Peuple, na¬ 

tion. Gl. Lingua. 
2. LANGE, Chemise. Gl. Lingius. [Ago- 

lant, pag. 180*. Enfants Haymon.vers 840. 
Rutebeuf, tom. 1, pag. 7 , 206. Chron. des 
ducs de Normandie. Laigne, Partonop. 
vers 2 833 : 

Par ces églises en irés 

Nus piés, en laignes, velleres 

Et proierés, etc.] 

LANGEAU, Pot, sorte de vase, flacon. 
Gl. Languella. 

LANGEUL, Drap de laine. Gl. Langetum. 
LANGOIEMENT , L’action d’examiner la 

langue d’un porc; Langoieur, Celui qui d’of¬ 
fice fait cet examen. Gl. Essaium, 1. 

LANGOINE, Langone , Monnaie deLan- 
gres. Gl. Langone s, et Moneta Baronum, 
pag. 524*. 

* LANGOR, Peine, souffrance. Wackern. 
pag. 5o : , 

S’aurai à sou plaixir langor 

Ou merci!, s’il l’en prent piteitz. 

Voyez Rayn. tom.iv, pag. 16*, au mot Z«/t- 
guor. 

LANGOYER, Examiner la langue d’un 
porc pour voir s’il n’est pas ladre. Gl. Es¬ 
saium, 1. 
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LANGROUT, Langouste, écmisse de 

iner. Gl. Astase. 
1. LANGUE, Peuple, nation, pays. Gl. 

Lingua. 
2. LANGUE, Languette, aiguille de ba¬ 

lance. Gl. Lingua stateras [et Examen, i]. 

3. LANGUE, Banderole en forme de 

langue. Gl. Lingua vexilli. [ Partonop. 

vers 7716. Voyez Rayn. tom. iv, pag. 46', 

au mot Lengua.] 
4. LANGUE DE Beuf, Demi-pique, ja¬ 

veline. Gl. Lingua bovis. 
LANGUEL. Voyez Langen/. 
LANGUEBAULT, Terme de dérision, 

p. e. Qui faitle beauparleur. Gl. Linguatus. 
LANGUEUR IDE , Sûreté des grands che¬ 

mins , et l’office de celui qui en est chargé. 

Gl. Land fric!. 
LANGUINE, Langueur, faiblesse. Gl. 

Languitudo. 
LANIER, Lent, paresseux, qui dégénère, 

lâche, qui est sans courage. Gl. Lanarii, 2. 
[Roman de Roncevaux, pag. 58. Agolant, 

vers 1200. Partonop. vers 8918. Dit du 

pauvre Chevalier, Jubinal, Fabliaux,tom. 1, 

p. i38. Lainier, Gérard de Vienne, v. 994, 

pag. 166*. Lasnier, Dit du roi Guillaume, 

pag. 190. Voyez le Glossaire sur la Chron. 

des ducs de Normandie, et Rayn. tom. iv, 

pag. 161, au mot Lanier.'] 
LANNER, Apprêter la laine ou la mettre 

en œuvre. Gl. Lanalis. 
LANNEUR, Ouvrier en laine. Gl. La nator. 
LANSAGE, Aliénation; d’où Lansager, 

Aliéner. Gl. Lansagium. 
L.4NSSOT, Petit dard , javeline. Gl. Lan- 

cietus. 
1. LANTERNE, Lieu fermé de barreaux 

de bois. Gl. Lanterna ambulatoria, sous 

Laterna. 
2. LANTERNE, Les parties naturelles 

delà femme; d’où Lanterner, Y renvoyer 

quelqu’un pour l’injurier. Gl. Laterna. 
LANTRENIER, Lanternicr, ouvrier qui 

fait des lanternes. Gl. Lan/ernerius, sous 

Laterna, 1. 
LANU, Couvert de laine. Gl. Lanutus. 
* LANURE, Ouvrage de laine. Gl. Pla¬ 

ncus. 
* LANZ, Action de lancer. Chron. des 

ducs de Norm. tom. n,pag. 333, v. 25223. 

* LAODS , Lods. Gl. Recognitio, 4- 

LAONNISJENS, Monnaie des évêques de 

Laon. Gl. sous Moneta Baronum, pag. 524'. 

LAQUAIZ, Sorte de gens de guerre, ar¬ 

balétriers. Gl. Lacinones. 
LARDAGE, Impôt sur le lard qu’on vend 

au marché. Gl. Lardarium. 
* LARDÉ, Filet, morceau de viande pi¬ 

qué de lard. Roi Guillaume, pag. 112. Flore 

et Blanc, v. 1679. Roman de Renart, t. ni, 

pag. 87, vers 22i3g, 22779. 

LABDEUX, Qui est plein de lard. Gl. 

Lardosus, sous Lardum, pag. 3a1. 

1. LARDIER, Le lieu où l’on conserve 

le lard, garde-mangei’. Gl. Lardarium, sous 

Lardum, 2. 
2. LARDIER, Impôt sur le lard qu’on 

vend au marché. Gl. Lardarium. 
LARDOUER, Le lieu où l’on garde le 

lard, garde-manger. Gl. Lardatorium. 
LABDOUERE, Lardoirc. Gl. Lardato¬ 

rium. 
* LARECIN. Ex Larectn. Clandestine¬ 

ment. Roi Guillaume, pag. io3. A larron, 
Partonop. vers 5643. Voyez Rayn. tom. iv, 

p. nr, alairo, au mot Laire. Voyez Lar¬ 
ron , a. 

LARGE, Libéral, qui aime à donner. Gl. 
Largus. 

LARGESSE, Largeur. Gl. Largitio. 
[ Voyez Rayn. tom. iv , pag. 221, au mot 
Largueza. ] 

LARGIER, Sorte de redevance. Gl. Co- 
grerium. 

LARGIR , Élargir, étendre. Gl. Excre¬ 
mentum. I 

LARGUESCHE, Largeur. Gl. Largitio. 
LARREC1IINEUSE3IENT, Larrecineu- 

sement, En larron, en voleur. Gl. Latro¬ 
cinalis. 

LAURIS, Terre qui n’est pas cultivée. 

Gl. Larricium. [Terrain inégal, côte, col¬ 

line. Chanson de Roland, stance 84, v. 4 : 

Cuverz en sunt li val et les muntaignes 

E li lariz e trestutcs les plaignes. 

Stance 87, vers 2 : 

Sun cheval broche e muntet un lariz. 

Dit du roi Guillaume, pag. 189. Voyez 

Garin le Loher, t. 1, p. 92, not. 1. Halli- 

vvell, au mot Lair, etBosworth, au mot Lces.] 

r. LARRON, Avoir de Larron, Attri¬ 

but de la haute justice, le droit de juger et 

punir les voleurs. Gl. Latro. 
* 2. LARRON. A Larron , Sans mot di¬ 

re? Enfances Roland, pag. 1572 : 

Ains l’esgardoit cl vis quoiement à larron. 

Voyez Lare ein. 
LARRONCIN EUS EM ENT, En larron, en 

voleur. Gl. Latrocinalis. 
LARRONNAILLE, Troupe de coquins. 

Gl. Layroneria. 
LAUT, Porc engraissé et salé. Gl. Lar~ 

dum, 2. 
1. LAS, Lacet. Gl. Laqueatæ vestes. 

[Chastelain de Couci, vers 703 : 

Vouroie une mance de vous , 

Ridée as las, large dessous. 

Partonop. vers 8oo5 : 

N’usent mais blans cainses ridés, 

Ne las de soie à lor costés , 

Ne ces longes rnanccs ridées. 

Gl. Stigma, 4. Voyez Lassière. Lais, Le 

Roux de Lincy, Chants historiques. Intro¬ 
duction, pag. 46 : 

De larmes moillent li lais de son mantel. 

Lacs, lacet. Wackernagel, pag. 64 : 

Ki le monde ait delivreit 

Des lais à mal Isangrin. 

Pag. 79 : 

Pris m’avois à lais corsour. 

Romande Renart, t. nr, p. 64, v. 2i5o5, 

21512. Voyez Rayn. tom. iv , pag. 42, au 
mol Lars. Gl .Pedica, 1.] 

2. LAS, Roturier, paysan. Gl. Lassi. 
3. LAS , Languissant, qui est sans force 

et sans vigueur. Gl. Lascivus. [Voyez Rayn. 
tom. iv, pag. 232, au mot Las.J 

LASCEURE, Lassière, travée d’une 
grange. Gl. Laquearii. 

LASCHE, b aire Lasche , Faire quelque 

chose négligemment, être trop bon. Gl. 
Laxare, 2. [ Lascheilement, Négligemment. 
Chron. des ducs de Norm.] 

LASCIIEZ, Sorte de poisson. Gi. Âphya. 
LASNEUR,Ouvrier en laine. Gl.Lanator. 
* LASQUE, Lâche, large. Partonop. 

vers 43o, 10669. Voyez Rayn. tom. iv, 

pag. 331, au mot Lax. Lasquent, Lâchent. 

Chanson de Roland, stance 283 , vers 5. 

* LASSE, Lassesce, Lasté, Lassitude, 

Abattement, peine. Chronique des dues de 

Normandie. Voyez Lasté. 
LASSEURE, L’endroit d’une robe où 

est ce qui sert à la lacer. Gl. Laqueare. 
1. LASSIERE, Lacet ou cordon , dont on 

laçait un habit. Gl. Laqueare. [Lasnière. 
Partonop. vers 6273 : 

Et lissent de totes manières 
Et las et braieus et lasnières. 

Vers io6o5.] 

* 2. LASSIERE , comme Lasceure. 
LAST, Certain poids. Gl. Lasta, 2. 
LASTE, Lassitude, fatigue, incommo¬ 

dité. Gl. Lassatio. Voyez Lasse. 
LASURE, Lacis, ouvrage fait en forme 

de filet ou derézeuil. Gl. Glizzum. 
LATAUMENT, Secrètement, en cachette. 

Gl. Latère. 
LATE, Outil de tisserand. Gl. Conucula. 
LATEUU, Ouvrier qui couvre les mai¬ 

sons de lattes. Gl. Lalare, 2. 
* LATIN, Langage, langue étrangère. 

Partonop. vers 2226. P/uisors latins, 
vers 3684. Roman de Renart, 1.11, p. 162, 

vers i3g46. Roman de Horn, fol. 10. Voyez 

Orell, pag. 28. Fierabras , vers 345, note 

pag. 1771. Rayn. tom. iv, pag. 2Ô2, au mot 

Latin. Grimm , Beinhart Fuchs, In troc!. 
pag. 3. Gl. Latina sufficientia. 

LATINIER, Interprète, truchement. GI. 
Latinarius. [Voyez Rayn. tom. iv, pag. 26% 

au mot Latinier.] 

LATITER, Cacher. Gl. Fora ne us, 4. 

LATTIER, Registre de certaines amen¬ 

des appelées Lates. Gl. Latare, sous La- 
ta, r. 

LATTRER, Aboyer. Gl. La tria, 2. 
* LATUI. En Latut, En Letuiet, Clan¬ 

destinement. Chronique des ducs de Nor¬ 

mandie. 

LAVAICHE, L’endroit d’une rivière ou 

d’une mare où on lave le linge. Gl. Lava¬ 
trina. 

LAVANGE, Lavasse, crue subite d’eau. 
Gl. Lavanchia. 

LAUCET, Ce qu’on paye pour faire ai¬ 

guiser les instruments du labourage. Gl. 
Laucet. 

LAUDAIRE, Registre des impôts sur les 

marchandises. Gl. Leuderium. 
LAUDE, Impôt qu’on lève sur les mar¬ 

chandises. Gl. Leuda, sous Leudis, pag. 78*. 

LAUDIS31E, Le droit du seigneur dans 

les mutations des fonds. Gl. Laudimia, sous 

Laudare, 4, pag. 43l. 
LAUDUMINIE, Le même. Gl. Laudes, 

sous Laudare, 4. 

LAVEIDE, Lavasse, crue subite d’eau. 

Gl. Eslaveidium. 
LAUFFAIZ, Fil préparé pour faire de la 

toile. Gl. Laufelus. 
LAUNE, Launesteeuer , Petit bras de 

rivière. Gl. Launaet Launestellus. 
LAVOER, Vaisseau, qui sert à laver. Gl. 

Lavatorium, 2. 
LAVOIR. Pot Lavoir, Vaisseau dans 
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lequel on lave quelque chose. Gl. Lavato- 
rium, a. 

* LAUR, Largeur. Chron. des ducs de 
Normandie. 

LAUSENGEOR, Louangeur, flatteur. Gl. 
Bausiare, sous Baitsia. [Voyez Rayn. t. iy, 
pag. 301, au mot Lauzengier.] 

LAUSET, Ce qu’on paye pour faire aigui¬ 
ser les instruments du labourage. Gl. Lan¬ 
cet. 

LAUSIME, Le droit du seigneur dans 
les mutations des fonds. Gl. Laudes, sous 
Laudare, 4. 

LAUSISME, Consentement, permission. 
Gl. Laus, sous Laudare, 4. 

LAUSSET, Ce qu’on paye pour faire ai¬ 
guiser les instruments du labourage. Gl. 
Laucet. 

LAUVISSE, Appartement qui est sous le 
toit d’une maison, espèce de grenier. Gl. 
Laudissa [en provençal]. 

LAUZEME, Le droit du seigneur dans 
les mutations des fonds. Gl. Laudes, sous 
Laudare, 4. 

LAUZET, Ce qu’on paye pour faire ai¬ 
guiser les instruments du labourage. Gl. 
Laucet. 

LAY, Loi, coutume, usage. Gl. Frater 
in lege. 

LAYDE, Impôt qu’on lève sur les mar¬ 
chandises. Gl. Leydarius. 

* LAYTE, Foret. Gl. Laya. Layer, Voyez 
Laier. 

LAYEMENT, Comme un laïque. Gl. Lai- 
caliter, sous Laicus. 

LAYEUR, Largeur, étendue en large. Gl. 
Largitio. 

LAYNAGE, Le droit de prendre dans 
une forêt le bois nécessaire à son usage et 
la redevance qu’on faisait au seigneur pour 
ce droit. Gl. Laynagium. 

LAYNEUX, Ouvrier en laine. Gl. La- 
nator. 

1. LE, Large, plat, qui n’est pas pointu. 
Gl. Latus, 5, et Leda, 3.[Partonop. v. 1622. 
1667, 1666, 9681. Flore et Blanc, v. 2121. 
Chanson de Roland, stance 227, vers 12. 
Chronique des ducs de Normandie. Voyez 
Rayn. tom. iv, pag. 24', au mot to.] 

” 2. LE], Gai, joyeux. Chronique des 
ducs de Normandie. Voyez Rayn. tom. iv, 
pag. 49», au mot Let, ci-dessous Liez. 

LEAGE, Espèce de droit dû au seigneur 
d’une rivière sur laquelle on bâtit ou on 
réédifie un moulin. Gl. Leagium. 

LEASSE, Peau de bélier ou de mouton. 
Gl. Lear. 

LEAUMENT, Loyalement, avec vérité. 
Gl. Legali ter, 2. 

LEBRET, pour Levret, Nom d’une 
maison et d’un canton de Gascogne, plus 
communément Albret. Gl. Lepovcta. 

LECEOUR, Glouton , débauché, liber¬ 
tin. Gl. Lecator. 

LECHERIE, Gourmandise, débauche, 
libertinage, bouffonnerie; d’où Lecheor, 
Lecheour, Lccheur et Lecherresse, Celui ou 
celle qui a ce vice. Gl. I.ecator. [Lechierre. 
Gl. •[■ Agagula, •[■ Curro, *}• Valetro. Voyez 
Rayn. tom. iv, pag. 352, au mot Lecaria.] 

LEGIERE, Qui tette. Gl. Lactans. 
LËCTR1N, Lutrin, pupitre. Gl. Lecto- 

rin um. 

LECTHUN, Prie-Dieu, pupitre. Gl. Lec- 
trum et Lectrinum. 

LECTUAIRE , pour Erectuaire, Terme 
de pharmacie. Gl. Electuarium, 1. 

LECTURE, Commentaire, principale¬ 
ment sur les matières de droit. Gl. Lec¬ 
tura , 3. 

LEDAXGIER, Dire des injures, outrager. 
Gl. Lada, 1. 

LEDEXGE, Parole injurieuse, outrage. 
Gl. Ladare, sous Lada, 1. [Ledure, Rayn. 
tom. iv, pag. iol, au mot Laidura.] 

LEDIR, Injurier, outrager. Gl. Ladare, 
sous Lada, 1. 

* LEDON, Basse marée. Gl. Ledo, p. 59L 
LEE, Léed, Largeur. Gl. Leda, 3. 
*LÉECIER, Réjouir. Agolant, pag. 179* : 

Espéc as boue... 
A grant mervelle te péust léecier. 

Voyez Léesser. . 
* LEEL, Légal, qui est selon la loi. Gl. 

Sunnis, pag. 436'. 
LEESCE , Leesche , Joie, gaieté. Gl. Lae¬ 

tifice. [Chastel. de Couci, vers 7984. 
Léece, Flore et Blancefl. vers 2843. Chro¬ 
nique des ducs de Normandie.] 

LEESSE , Largeur, étendue en large. Gl. 
Largitio. 

LEESSER, Se réjouir, être bien aise. Gl. 
Lœtifice. 

LEFFRE, Lèvre. Gl. Leffrus. 
LEGAT, Legs, don fait par testament; 

d’où Legaler, Léguer. Gl. Legatum, 1. 
LEGEE, Serment de fidélité, qui lie le 

vassal à son seigueur. Gl. Ligascia. 
LEGENDIER, Livre d’église pour le ser¬ 

vice divin. Gl. Legenda, 1. 
* LËGERET, Léger, qui ne pèse guère. 

Guill. Guiart, tom. ir, pag. 182, vers 4697 
(r3683). Voyez Rayn. tomAiv, pag. 601, 
au mot Leuzeret. 

* LEGERIE, Légèreté, frivolité, folie. 
Chanson de Roland, stance 129, vers 5 : 

Franceis sunt morz par vostre légerie. 

Chastel de Couci, vers 4762 : 

Ne vers ma famc ne cbasastes 
Amours, déduit ne lcgerie. 

De légerie comme De legier. Chanson de 
Roland , stance 14 , vers 14 : 

Loerent vos alquesde légerie. 

Stance 38, vers 2. Voyez Rayn. tom. iv, 
pag. 6o* , au mot Leujaria. 

LEGIER. DeLegier, Légèrement, fa¬ 
cilement. Gl. Leve. [Aubri, pag. 158* : 

Avés vos fait me besoigne esploitier? 
Oil voirs , sire, je le fis de legier. 

Ruteb. tom. 1, pag. 22. Roman de Renart, 
tom. iv, pag. 39, vers 1067.] 

LEGISTE, Legistre , Docteur en lois. 
Gl. Legis ta. 

LEGNIER, Corvée que le sujet doit à 
son seigneur pour voiturer sa provision de 
bois. Gh Laignerium. 

* LEGOY , Lïgoy. Voyez Goy. 
1. LEI. En Lei, En large. Gl. Latus, 2. 
2. LEI Pleiner , Epreuve par l’eau ou 

par le feu. Gl. Lex plenaria. 
* LEJAU, Conforme à la loi. Gl. Legalis 

plaga, sous Legalis 
LEIDESCE , Les parties naturelles de la 

femme, Gl. Laterna. 
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LEINGNIEIÏ, Provision de bois, l’obli¬ 
gation delà voiturer. Gl. Laignerium. 

* LEISAGE. Gl. Herein, 1. 
* LEISSE, Lice, chienne. Rayn. tom. iv, 

pag. 44b au mot Leissa. 
LEITURE. Oriates Lf.itures, Confec¬ 

tion électuaire, terme de pharmacie. Gl. 
Electuarium. 

LEMBROISSIER, Lambrisser, couvrir 
de planches. Gl. Lambroissare, sous Lam- 
bricare. 

LENCIIAS , Espèce de pieu. Gl. Lena, 4 
[en Languedoc]. 

* LENDEMAIN. Voyez Endemain. Flore 
et Jeanne, pag. 49- Voyez Rayn. tom. iv, 
pag. 133', au mot Lendeman. 

* LENDIE. Voyez Landie, et Gl. Laterna. 
LENDIT, Impôt, péage. Gl. Indictum, 2. 
LENGNIER, Provision de bois, l’obliga¬ 

tion de la voiturer. Gl. Laignerium. 
LENNER, Chardonner, tirer la laine sur 

une étoffe avec un chardon. Gl. Lanalis. 
LENOINE, Le métier de débaucheur de 

femmes et de filles. Gl. Lenonia. 
* LENTILLOS, Marqué de taches. Chron. 

des ducs de Norm. tom. 11, pag. 172, 
vers 20397 : 

E s’ert pales c lentillos. 

Roman de Renart, tom. r, pag. 6, vers 133 : 

Cele Hersent la lenlilleusc. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 47', au mot Len¬ 
tillos, et Gl. Lenticula, 3. 

* LENS, Lentes, œufs de pou. Roman 
de Renart, tom. iv, pag. 72, vers 1977. 
Voyez Rayn. tom. iv, pag. 43’, au mot 
Lende. 

LENTRONGNEUR, Celui qui passe le 
bacq, passeur. Gl .Lintrum. 

LENWAGIER, Engagiste. Gl. Invagiare. 
LEONIMER, Versifier avec élégance. Gl. 

Leonini versus. 

LEOUGE, Sorte de vaisseau dont la 
voile est triangulaire. Gl. Laudus, 1 [à 
Marseille]. 

* LEPE, Lèvre, lippe. Roman de Re¬ 
nart, tom. iv, pag. 39, vers 1067 • 

Voirs est movoir es tuet grenon 

Delegier cui la lepe peut. 

LERERIE f, Larcin, vol. Gl. Latro. 
* LERMER , Larmoyer, remplir de lar¬ 

mes. Agolant, vers 1338 : 

Andui li reil li sont el cliicf lermc. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 7% au mot Le,- 
mar. 

LERRE, Voleur. Gl. Latro. [Affolant , 
pag. 153' : 

... Tu es mis enemis, 

Parc’as ce laitières dieu, fois mentis? 

Ave Maria, Wolf, Eber die lais, pag. 438 : 

Ki nus soit verray guarant 

Vers l’enfernal 1ère. 

Chastel. de Couci, vers i852 : 

Et cilz qui celer le voudroit 

Lercs d’ounour embler scroit. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. n1, au mot 
Laire. ] 

LERU, Nom d’une société de jeunes 
gens. Gl. Captivare, 2. 

1. LES, Legs, donation par testament. 
Gl. Laissa. 

* 2. LES. Voyez Lez. 
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* LESCHE. Gl. Lescheria. 
LESCHERIE, Gourmandise, débauche, 

libertinage; d’où Lescheor et Lescheur, Ge¬ 

lui qui a ce vice, et Leschiere, L’action d un 

Lescheur. Gl. Hullarii et Lecator. 
LESCIER, Laisser, donner par testa¬ 

ment: Gl. Lassare, i. 
EESDANGIER, Injurier, outrager. Gl. 

Ladare, sous La da, i. 
LESDENGEURE, Injure, outrage. Gl. 

Ladare, sous Lad a, x. 
LESON, Sorte de banc. Gl. Laiscum. 
I.ESSE, Air, chanson. Gl. Lœtifice. [Ro¬ 

man de Renart, tom. iv, pag. 12, vers 313 : 

Si chanterons entre nos doi 

Une laisse de euer joli. 

Gui 11. Guiart, tom. 11, pag. 295, vers 7662 

(16643) : 
Ceus dont j’ai dit en l’autre lesse. 

Voyez Wolf, Uber die Lais, pag. 269 , le 
Glossaire sur Joinville, et Rayn. tom. xv, 
pag. 43J, au mot Leisso.] 

LESSER de l’Eaue, Lâcher de l’eau, pis¬ 

ser. Gl. Laxare, r. 
LEST, Certaine quantité de quelque 

chose. Gl. Lasta, 2. 
LESTAIGE, comme Letaige. 
1. LESTE, Sorte d’habit, surtout, casa¬ 

que. Gl. Lesta.. 
2. LESTEt, Laite ou laitance. Gl. Lactis. 
LEST1CHE, Fourrure ou pelisse grise. 

Gl. Lac te nus. 
* LET BÉE. Gl. Coluslrum. 
LETAIGE, Impôt sur les marchandises 

qu’on amène en un lieu. Gl. Lastingha. 
LETAÜ, Lithuanie. Gl. Litus, 1. 
LETERES , Lettres. Gl. Garentigia. 
LETEUI, Leterii., Tribune. Gl. Leteri- 

num. 
LETICE , Lettice, Letxiche , Fourrure 

ou pelisse grise. Gl. Lactenus. 
* LETRÉ, Couvert de lettres. Flore et 

Blanceflor, vers 661 : 
Toute ert la tombe neclée , 

De l’or d’Arabe bien lctrée. 

Les letres de fin or estoient. 

Et en lisant cou raconloient, etc. 

Roman deRoncevaux, pag. 29 : 

Li cucns tint trait li brant qui fu letrez. 

Partonop. vers 7771 : 

Emportent cinq lances Ictrées. 

Voyez le Roman de Roncevaux, pag. 29, 
not. 2. Fierabras, vers 3574, note pag. x832. 

' Gérard de Vienne, vers 2689. Gl. Litera¬ 
tur, 2? Rayn. tom. iv, pag. 812, au mot 
Listrar ? 

LETREURE, Littérature, connaissance 
des belles-lettres. Gl. Literatura. 

LETRI, Lutrin , pupitre. Gl. Letricum. 
LETRIÉ, Le même. Gl. Lectorinum. 
LETRIN, Le même. Gl. Lectorinum. 

[ Les tria f, Gl. Sciestum.] 
LETRUN, Le même. Gl. Letricum. 
LETTRIN, Espèce de catafalque. Gl. Le¬ 

tricum. 
LETUE+, Laitue. Gl. Latusca. 
LEU. Esire Leu , Etre permis. Gl. Li¬ 

cere. 
LEVADIER, Celui qui a soin de l’entre¬ 

tien des levées ou chaussées. Gl. Levatorius, 
sous Levata, 3. 

LEVADIZ, Pont-levis. Gl. Levadissus. 

LEVAGE, Droit qu’on lève sur les mar¬ 

chandises, qui Sortentd un lieu, ou qui y 
arrivent. Gl. Levagium. 

LEVAILLES, Relevailles, cérémonie 

qu’on fait à l’église, quand une femme re¬ 

lève de couche. Gl. Relevata. 
* LEVANT ex Couchanx. Gl. Levans. 
LEV AT ION, Élévation, la partie de la 

messe où le prêtre lève le corps de N. S. 

Gl. Levatio, 3. 
LEUCE, Blanc. Gl. Leucius. 
LE UDAI RE , Registre des impôts sur les 

marchandises. Gl. Leudarium, 2. 
LEUDE, Impôt qu’on lève sur les mar¬ 

chandises. Gl. Leucla, sous Leudis. 
LEUDERIE, Bureau où l’on reçoit l’im¬ 

pôt appelé Leude. Gl. Leudarium, 2. 
LEVÉE, Voiture, charretée. Gl. Leva¬ 

ta, 5. [Chaussée. Gl. Murata, 3, ci-dessus 

Levadier.] 
LEVÉEMENT, Élévation, grandeur. Gl. 

Levatio, 3. 
LEVE-VIENT j-, Nouveau plan , qui com¬ 

mence à lever. Gl. Levatorium, 1. 
* LEVENQUE, Lavande. Partonop. 

vers 10828. 
1. LEVER, Tenir sur les fonts de bap¬ 

tême un enfant, le nommer. Gl. Levare de 
sacro fonte, pag. 751. [Agolant, vers 1068, 

1129,1265.] 
2. LEVER, Emmener, enlever. Gl. Le¬ 

vare de S. Fonte, pag, 752. 
3. LEVER (EN), Oter d’embarras quel¬ 

qu’un, en payant pour lui, ou autrement. 

Gl. Levare, 10, pag. 74L 
4. LEVER Bruix, Faire parler de soi. 

Gl. Levare laudem, sous Levare, 10,p. 75«. 

[Pousser des cris. — S’élever. Garin le Lo¬ 

her. tom. 1, pag. i65, 167 : 

La noise lieve et enforcc li cris.] 

5. LEVER ün Tesmoin, Le récuser. Gl. 

Levare testem, sous Levare, 10, pag. 75J. 

* 6. LEVER, Laver. Roi Guillaume, 

pag. 95. Flore et Blancefl. vers 1900. 

LEVEUR f, Pont-levis. Gl. Levatorius et 

Levatorium, 1. 
LEVEURE, Emplacement pour élever ou 

bâtir une maison. Gl. Levatura 1. 

LEUN, Sorte de grain ou légume. Gl. 

Leun. [G. Guiart, t. 1, pag. 258, v. 6247.] 

LEURMEL , Certain droit sur les toiles. 

Gl. Leunnel. 
LEU-WASTÉ, Terme injurieux, p. e. 

Loup-garou. Gl. Lupus ramagius. 
* 1. LEZ, Ley, Les, Côté, flanc. Gérard 

de Vienne, vers i63 : 

Tel voz donray de l'espée dou ley. 

Roman deRou , vers 644 : 

L’espée el lez , l'haubert vestu. 

Gérard de Vienne, vers 1275 : 

Et conbatrons as espées des lciz. 

Chronique des ducs de Norm. tom. 11, 

pag. 234, vers 22a5i : 

Qui deus porta en ses beaus lez.’ 

Chanson de Jacques de Cambrai, Wackern. 

p. 67 : 

Si voirement k’en tes benéois leis 
Fut li vrais deus conccus et porteis. 

Partonop. vers 1912, 2696 : Detoslés. Ro- 

LIE 

man de Renart, tom. iv, p. 83, vers 2286 : 

Èt li moutons à l’autre lés. 

Cil doi tinrent moult for lour lés, 

Ensamble sont mis à conseil. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 261, au mot 

Latz. 
* 2. LEZ , Loisir. Chanson de Roland , 

stance 145, vers 2 : 

De lui venger jamais ne li ert lez. 

Voyez Lessor. Ou comme Lé, 2 ? 

LEZ-A-LEZ, A côté l’un de l’autre. Gl. 

Abatis. [Gérard de Vienne, vers 1226. 

Rayn. tom. iv, pag. 261, au mot Latz , Gl. 

Latus, 1.] 
LEZE, Nom qu’on donne dans le Limou¬ 

sin à un champ qui est plus long que 

large. Gl. Vismeria. 
LIAGE, Droit sur les lies des vins et sur 

les vins même. Gl. Liagium. 
LIANCE, Le droit qu’a le seigneur sur 

son vassal lige. Gl. Ligeancia, sous Ligius, 
pag. ii21. 

* LIARD. Gl. Moneta, pag. 5io12. 

LIARRE, Larron, voleur. Gl. Latro. 
LIART, Gris pommelé. Gl. Liardus 1; 

[Chants historiques, tom. 1, pag. 65. Voyez 

Rayn. tom. xv, pag. 662, au mol Liar.\ 
1. LIBERAL, Libre, qui n’est point 

serf. Gl. Franquare. 
2. LIBERAL, Libre, exempt de passion. 

Gl. Libera litas , 1. 
LIBERALEMENT, Liberallement , Li¬ 

brement, volontiers , et bon gré. Gl. Libe- 
ralilas, 1. 

LIBERAMENT, Facilement, aisément. 

Gl. Mareare. 
1. LICE, Barrière, clôture faite de pieux, 

palissade. Gl. Liciœ, 1. [Chron. des ducs 

de Norm.] 
2. LICE, Course, combat simulé, qui se 

fait dans un champ clos de pieux. Gl. Licia 
et Liciœ, 1. 

3. LICE, Chaussée soutenue par des 

pieux. Gl. Licia. 
LICEL f, Lisière, bordure. Gl. Forago. 
LICES. Porche, vestibule à l’entrée des 

églises. Gl. Liciœ, 2. 
1. LICHE, Barrière, clôture faite de 

pieux, palissade. Gl. Liciœ , 1. 
2. LICHE, Lissoir, instrument qui sert 

à lisser; d’où Licheur, L’ouvrier qui lisse. 

Gl. Licha. 
* LICT , Lit. Gl. Servitium, pag. 2i8!. 

LICTEAU, Linteau. Gl. Lintellus. 
* LIE. Voyez Liage. 
LIEGECE, Le serment de fidélité, qui 

lie un vassal à son seigneur. Gl. Liegancia. 
LIEGEOIS, Monnaie de Liège. Gl. sous 

Moneta Baronum. 
LIÉMENT, Joyeusement, avec plaisir. 

Gl. Lœtifice. 
* LIEM1ER, Liemer, Limier. Partonop. 

vers 1819 : 

Li liemiers s’en vait avant 

Son lien el col, etc. 

Vers 586, i83o. Roman de Renart, t. nr, 
pag. io3, vers 22588. Voyez Rayn. tom. 111, 

pag. 662, au mot Liamers. Halliwell, au 

mot Lime-hound. 
LIENAGE, p. e. pour Louage, Loyer. 

Gl. Lienagium. 
LIENSE, Courroie qui lie le joug aux 
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cornes des bœufs quand on les attelle. Gl. 
Liencia. 

* LIEPRE, Liepart , Lipart, Léopard. 
Gérard de Vienne, vers 3812 : 

Et plus hardi ke liepre ni licon. 

Vers 2478. Enfances Roland, pag. 1573 : 

Mes si hardi ne virent ne liepart ne lyon. 

Agolant, vers 816, et pag. 1641. Leuparz, 
Lepart. Chanson de Roland, stance 56, 
vers 4, 9. Voyez Rayn. tom. iv, pag. 482, 
au mot Leopart. 

LIEPROUS, Lépreux. Gl. Dolorosus. 
1. LIER, Ensorceler, nouer l’aiguillette. 

Gl. Ligationes. 
2. LIER use Épée, La garnir de fils. 

Ligare, 2. 
LIBRE, Litre, ceinture funèbre. Gl. 

Litra, 2. 
LIERRE, Liers, Voleur, larron. Gl. 

Latro. 
* LIESSE, Joie, contentement. Voyez 

Abbé de Liesse. 
LIESTAGE, Sorte d’impôt sur les mar¬ 

chandises qui arrivent dans des vaisseaux. 
Gl.Lastagium, sous Lasta, 2. 

LIEVART, Mesure de ferre, la qua¬ 
trième partie d’un arpent. Gl. Livrale. 

LIEUE, L’espace ou la durée d’une 
heure. Gl. Leuca, 2. 

LIEVER, Louer, prendre à louage. Gl. 
Levare , 8. 

* HEVEURE, Partie de la parure. Par- 
tonop. vers 10868. 

L1EUMAGE, p. e. Terme générique pour 
signifier toutes espèces de légumes. Gl. 
Locimaria. 

LIEVR, Livre. Gl. Fidelitas, pag. 2841. 
LIEYRADE , Mesure de terre, le quart 

d’un arpent. Gl. Livrale. 
LIEVRE, Courroie avec laquelle on at¬ 

tache le joug aux cornes des bœufs. Gl. 
Jugum. 

LIEUTENANCIE, Lieutenance. Gl. Lo- 
cumtenentia, sous Lociservator. 

LIEUTENANT, Le vicaire d’un curé. Gl. 
Locumtenentia, sous Lociservator. 

*LIEZ, Liet, Lté, Joyeux, content. Chan¬ 
son de Roland , stance ig6, vers i4; st. 8, 
vers 1 ; st. i3o, vers 9. Partonop. vers 8240. 
Flore et Blancefl. vers 127, i34. Lie, femin. 
Aubri, pag. 1602, 1742. Voyez Rayn. t. iv, 
pag. 49J» au motZef, ci-dessus Lé, 2. 

1. LIGE, Vassal attaché à son seigneur 
par un serment particulier delui être fidèle. 
Gl. Ligius. [ Demi liges. Gl. Ligascia. Liges 
lions sougis, Chanson de Colin Muset, 
Wackern. pag. 72. Voyez Rayn. tom. iv, 
pag. 70', au mot Litge.] 

2. LIGE, Ce qui est à quelqu’un sans 
réserve. Gl. sous Ligius, pag. n3'. 

3. LIGE, Continu, sans interruption. Gl. 
sous Ligius , pag. n3‘. 

LIGÉE, Le serment de fidélité, qui lie 
le vassal à son seigneur. Gl. Ligascia. [Par¬ 
tonop. vers 2720.] 

LIGEITÉ, Le même. Gl. Ligeitas, sous 
Ligius,rpag. na1. 

LIGÉMENT, Sans réserve, sans excep¬ 
tion. Gl. sous Ligius, pag. n312. [Partonop. 
vers 461, ia3i. Ligément quile, Chron. des 
ducs de Normandie, tom. 1, pag. 486, 
vers 11672.] 

L1GENCE, Le serment de fidélité , qui 
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lie le vassal à son seigneur. Gl. Ligencia, 
sous Ligius, pag. 1121. [Ligance, Chron. 
des ducs de Norm. Partonop. vers 329.] 

LIGESSE, Le même. Gl. sous Ligius, 
pag. no2, ni2. 

LIGET, Le même. Gl. Ligamen, 3. 
LIGETE, Sorte de redevance. Gl. Ligete. 
LIGNAGE, Famille, parents. Gl. Ligna- 

gium, 3. [Lutage, Partonop. vers 821. Voyez 
Rayn. tom. iv, pag. 7s2, au mot Linhatge.] 

LIGNE. Ami de Ligne, Parent. Gl. Li¬ 
nea, 3. 

LIGNER, Aligner, tirer une ligne droite. 
Gl. Lineatim et Liniare. 

LIGNERE , Linière, terre semée de lin. 
Gl. Linetum. 

1. LIGNIER, Fagot, bourrée, ou bois 
propre à brûler. Gl. Lignarium, 1. 

2. LIGNIER, Provision de bois, l’obli¬ 
gation de la voiturer. Gl. Lignarium, 1. 

LIGXOLET, Sorte de chaussure ou ga¬ 
loche recherchée. Gl. Lignambulus. 

LIGNUIS, Graine de fin. Gl. Linigium. 
LIGOTE, Lien, petite courroie. Gl. Li¬ 

gula , T. 
LIME, Pénitence, acte de piété. Gl. Li¬ 

men. [Peine. Partonop. vers 7988. Chroni¬ 
que des ducs de Normandie, tom. 11, 
pag. 273, vers 23453 : 

La longe lime c le rennei 
Que taDS aureiz tenu vers mei.] 

LIMECHON f, Lumignon, mèche de 
chandelle. Gl. sous LAchinus. 

LIMEIGNOX, Le même. Gl. Lumigenus. 
[Limegnon i*, Gl. Cicindela, pag. 3472-] 

LIMER, Regarder de travers et comme 
étant fâché. Gl. Limare. 

* LIMOGES. Euvre de Limoges. Gl. Limo- 
gia. Cocq Limoges. Gl. Gallus. 

1. LIN , Lignée. Gl. Linea, 3. [Partonop. 
vers 38 g. Agolant, pag. 1732. Lign, Chan¬ 
son de Roland, stance 173, vers 5. Voyez 
Rayn. tom. iv, pag. 78', au mot Link.] 

2. LIN, Felouque, frégate légère. G\. Li¬ 
gnum , 2. 

LINGE, Délié, mince, délicat. Gl. JJ- 
gius. [Voyez Roquefort, au mot Linge.— De 
lin, Levit, chap. 8, vers 6. Rayn. tom. iv, 
pag. 771, au mot Lini.] 

L1NGEANÉ , Qui est rendu léger, mince. 
Gl. Lingius. 

LINIER, Marchand ou ouvrier en lin. 
Gl. Linifex. 

LINIERE, L’art de travailler le lin. Gl. 
Line y a. 

LINTIER, Église, le tombeau des apôtres 
saint Pierre et saint Paul. Gl. Limen. 

LINUISE, Graine de lin. Gl. Linusa [en 
Picardie ]. 

LION, Monnaie des comtes de Flandre 
et ducs de Bourgogne. Gl. Leones, r, et 
Moneta, pag. 49°2- 

LIONIME, Cadence d’un vers. Gl. I.eo- 
nini versus. [Voyez Wolf, Uber die Lais, 
pag. 179. Rayn. tom. iv, pag. 48', au mot 
Leonisme.] 

LIORAL, Certaine mesure des liqueurs, 
qui est évaluée à un pot. Gl. Liorale. 

LIOZEL, Terme qui a rapport au suif 
fondu. Gl. sous Liorare. 

LIPPE, Lèvre. Faire la lippe, Faire la 
moue, se moquerde quelqu’un. Gl. Lipium. 
[Guill. Guiart, totn.i, pag. 96, vers 1950.] 

LIQUE, Sorte de vaisseau. Gl. Liqua. 
LISCE, Femme débauchée. Gl. Filtus 

matris suce. [Garin le Loher, tom. 1, p. 20. 
Voyez Leisse. Gl. Letissa.] 

* LISSE, Tonneau. Gl. Lissa. 
LISSEUR, Ouvrier qui lisse les étoffes. 

Gl. Licha. 
LISTE, Bordé, qui a une lisière. Gl. 

Lista. [Palais listeiz, Gérard deVienne, 
vers 335p. Fenestre de marbre listée , Aubri, 
pag. 15g1. Tombe derices listes listée, Flore 
et Blancefl. vers 65 1. Robe d’or listée, Au¬ 
bri, pag. iSg1. Voyez Rayn. t. iv, p. 811, 
au mot Listar. Gl. Litra, 2.] 

LIT Mortel, Lit de la mort. Gl. Lectus 
mortalis, sous Lectus, 1. pag. 573. 

LITGE, comme Lige. G!, sous Ligius. 
LITIS, Lithuaniens. Gl:Litus, 2. 
LITISUONTESTATION, Procès com¬ 

mencé. Gl. Contestatio, 1. 
* LIUETE, Petite lieue. Ruteb. tom. 11, 

pag. 233. 
* LIVOT. Gl. Livot. Voyez Livrot. 
LIVIIAIIIE, Bibliothèque. Gl. Libra¬ 

rium, 2. 
LIVRAISON, Ce qu’on livre ou donne 

à quelqu’un, en argent, habits ou autres 
choses. Gl. Liberatio, sous Liberare, 2. 
[pag. g62. Livrisons, Partonop. vers 2o58, 
a5g3. Flore et Blancefl. vers g5o. Livroison, 
Enfances Roland, pag. 1572. Livreisun, 
Chron. des ducs de Norm. Voyez Rayn. 
tom. iv, pag. 67% au mot Liurazon.] 

LIVRE SouTivE, La livre de douze on¬ 
ces. Gl. Librœ subtiles, pag. 1012. [Livre. 
Gl. Moneta, pag. 5oi‘.] 

r. LIVRÉE, Les habits que les rois ou 
grands seigneurs donnaient en certains 
temps de l’année à leurs enfants , domesti¬ 
ques ou autres, qui leur étaient attachés 
Gl. Liberatio, sous Liberare, 2, pag. gô2. 

2. LIVRÉE, Leurre , appât, avec lequel 
on prend du poisson en l’enivrant. Gl. 
Lorra. 

3. LIVRÉE de Terre, Terre qui rap¬ 
porte une livre de rente. Gl. Libra terree, 
sous Libra, 3, pag. 1013. [ Chron. des ducs 
de Normandie.] 

* LIVREIZ, Lévriers. Gérard de Vienne, 
vers 3482 : 

Fait son corpanre, acoupler ses livreiz. 

LIVROISON, Certaine redevance an¬ 
nuelle. Gl. Libratio. 

LIVROT, Mesure de grain dans le Forez. 
Gl. Librorium. 

LIVROUER, Certaine mesure de grain. 
Gl. Livrale. 

* LlUTEf, Lutte. Gl. Gymnas. 
* LOBE, Tromperie. Chastel. de Couci, 

vers 4606. Lober, Tromper. Guill. Guiart, 
tom. 1, pag. 235, vers 563o. Lobettr, Trom¬ 
peur. Roquef. 

LOCENGNOST f, Rossignol. Gl. Philo¬ 
mena. 

LOCERET, Tarière. Gl, Tarrabncm. 
* LOCHES, Roman de Renaît, tom. ni, 

pag. 69, vers 21646 : 

Meuz vos venist peschier as locties 

Qn’entremctre (le tel mesticr., 

Voyez Louche. 
LOCQUE , Sorte d'armes ou bâton de dé¬ 

fense. Gl. Lochea. 
j,ODE, Espèce d’impôt. Gl. Laudaticum. 
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LOEE, L’espace d’une lieue. Gl. Leucata, 
sous Leuca, i. [Flore et Blancefl. vers 2419. 
Partonop. vers 10089.] 

LOEMENT, Conseil, insinuation, prière. 
Gl. Lrtudamenlum, sous Laudare, 4, p. 4323. 
[Garin le Lober, t. 1, pag. 184. Louange. 
Partonop. vers 53g6. Chron. des ducs de 
Norm. Voyez Rayn. tom. iv, pag. 281, 
au mot Lxiudament.] 

EOENGE, Consentement, permission, 
Gl. Laus, sons Laudare , 4. 

LOEN'OIS, Monnaie des évêques de Laon. 
Gl. sous Moneta Baronum. 

1. LO ER, Conseiller, persuader. Gl. Lau¬ 
dare, 2. [Partonop. vers 580,2400, 2401. 
Chronique des ducs de Norm. Voyez Rayn. 
loin, iv, pag. 2g3, au mot Lauzt.r.] 

2. 1.0ER , Être permis. Gl. Licere. 
LOERRE, Leurre, appât, avec lequel on 

prend du poisson en l’enivrant. Gl. Lorra. 
[Voyez Rayn. tom. iv, pag. g3J, au mot 
Loire.] 

LOEVESIENS, Loevisiens , Monnaie des 
évêques de Laon. Gl. sous Moneta Baro¬ 
num, pag. 52 4’. 

LOGETTE, Petite loge, maisonnette. Gl. 
Logeta [et II ut t en. Guill. Guiart, tom. ir, 
pag. 21, vers 521 (9487)]. 

LOIIEREGXE, Louiriogne , Lorraine. 
Gl .Liegancia et Marchio. 

1. LOI, Amende fixée par la loi. Gl. sous 
Lex, pag. 90*. 

2. LOI, Le corps de ville, office muni¬ 
cipal. Gl. sous Lex, pag. 871. [Ville de loy. 
Gl. Villa legis, pag. 8273. ] 

3. LOI d’Aoust , Le droit de publier le 
ban de la moisson, ou de vendre du vin en 
détail à l’exclusion de tout autre, pendant 
le mois d’août. Gl. Lex Augusti. 

4- LOI Aperte , Appahissant, Appa- 
roissant, Epreuve par l’eau ou par le feu. 
Gl. Lex apparens. 

5. LOI Monstrable et Probable, Celle 
qui oblige à prouver son droit par témoins. 
Gl. Lex probabilis. 

6. LOI Muée, L’ancienne loi ou cou¬ 
tume corrigée, augmentée et éclaircie. Gl. 
Lex mutata. 

.7. LOI Outrée, Jugement rendu contre 
la foi ou le droit reçu. Gl. Lex ultrata. 

8. LOI Parible, Épreuve par l’eau ou 
par le feu. Gl. Lex paribilis. 

9. LOI Vilaine, Celle qui régit les ro¬ 
turiers. Gl. Lex villana. 

10. LOI. Avoir Loi, Avoir droit de faire 
quelque chose. Gl. Legem habere. 

ir. LOI. Prendre Loi, Se soumettre à 
une juridiction. Gl. Legem facere. 

* 12. LOI, Manière, façon. Gérard de 
Vienne , pag. 1662 : 

La loi aveiz à glouton losangier. 

A loi, Comme , à guise de. Garin le Loher, 
tom. 1, pag. 129 : 

Eu liaut parole à loi de chevalier. 

Roman de Renart, tom. 11, pag. 241, 
vers 1G133 : 

Li dist à loi d’orae recuit. 

Par mes lois, espèce de jurement. Parlon. 
vers i3og. 

LOIER, Présent, récompense. Gl. Lne- 
rium [et Commercium, 4. Jubinal, Fa¬ 
bliaux, tom. t, p. i38, 174. Prix d’argent, 

payement. Partonop. vers 47*, 2472. Lu- 
wier, Luwier, Wackern.pag. 15, 35, 3G, 72. 
Faits lowiers, faits lueir, Wackern. p. 34, 
60. Voyez Rayn. t. iv, pag. 92*, au mot Lo- 
guier, et ci-dessous Louier.] 

LOIGNET , Loin, de loin. Gl. Longisecus. 
1. LOIGXIER, Éloigner, séparer, bannir. 

Gl. Longincpiare. 
2. LOIGNIER, Provision de bois, l’o¬ 

bligation de la voiturer. Gl. Laignerium. 
LOINGNE, Bûche, bois à brûler. Gl. 

Laignerium. 
LOINGNER, Provision de bois, l’obliga¬ 

tion de la voiturer. Gl. Laignerium. 
LOIN'GNET, Loin, de loin. Gl. Lorigise- 

cus. 
LOINGNIER, Provision de bois, l’obli¬ 

gation de la voiturer. Gl. Laignerium. 
LOINGNIER du Fief, Donner en ar¬ 

rière-fief une partie de son fief. Gl. Longin- 
quare. 

LOINJONNEUR, Mesureur de draps, of¬ 
ficier préposé pour voir s’ils ont la lon¬ 
gueur prescrite. Gl. Longare. 

LOIXSELET, Peloton de fil. Gl. Loisel- 
lus. 

LOINTIEU, Éloigné. Gl. Longisecus. 
LOIR, Être permis. Gl. Licere. [Voyez 

Orell, pag. 282.] 
1. LOIRE , Leurre, terme de fauconne¬ 

rie. Gl. Longa, 1 [et Loyriim. Loirier, Leur¬ 
rer, dresser au leurre. Chastel. de Couci, 
vers 48x]. 

2. LOIRE, Cuve de pressoir. Gl. Loyra. 
[Roman de Renart, tom. iv, pag, io3, 
vers 2841]. 

LOISSEL, Peloton de fil. Gl. Loise/ltis. 
LOMBARDER1E, Ce que payaient les 

Lombards ou marchands italiens aux foires 
de Champagne, pour y faire leur com¬ 
merce. Gl. Langobardi. 

* 1. LONC, Selon. Ruteb. t. 11, p. 257. 
Roi Guillaume, pag. 43. Partonop. v. 36o. 
Renart le Nouvel, tom. iv, p. 224, v. 2534 j 
pag. 442, vers 7599; pag. 451, vers 7853. 
Wackern. pag. 24. 

* 2. LONG, Loin. Partonop. vers 3g2o : 

Moult est ses cuers lonc de ses dis. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 93*, au mot 
Long. De lonc, A l’extrémité. Roman de 
Renart, tom. 1, pag. 25, vers 664 : 

Et la fosse a petite entrée 

Mes elle est de lonc auques graindre. 

* 3. LONC, A côté, le long. Pastourelle, 
Wackern. pag. 79 : 

L’anlrier pastourc scoit 

Lonc un bouxon. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 94*, au mot 
Long. 

* LONDE f. Gl. Sylm. 
LONG. Estre au Long des Messes, Y 

assister jusqu’à la fin. Gl. Egallatio , sous 
Egalare. 

LOXGAIGNE, Longvingne -’p, Latrine, 
cloaque, voirie; terme injurieux. Gl. La¬ 
trina. 

LONGANIMITE, Longue distance, éloi¬ 
gnement des lieux. Gl. Longanimis, et Lon¬ 
ganimitas. 

* LONGE de Porc. Gl. Astis. 
* LONGES, Longtemps. Partonop. 

vers 485, 1484. Chron. des ducs de Norm. 

LONGIERE , Nappe ou linge beaucoup 
plus long que large. Gl. Longeria. 

LONGNIER du Fief, Donner en ar¬ 

rière-fief une partie de son fief. Gl. Lon- 
ginquare. 

LONGON, Cheville. Gl. sous Longare. 
LONGUAIGNE -f*, Latrine, cloaque, voi¬ 

rie. Gl. Latrina. 
LONGUAMIS, Sorte de fève longue. Gl. 

sous Longare. 
* 1. LONGUEMENT, Longtemps. Gé¬ 

rard de Vienne, vers 518 : 

Vengerait s’an , si longuemant est vis. 

2. LONGUEMENT, Longueur, délai, 
retardement. Gl. Longare. 

LONGUET, Loin, éloigné. Gl. Longi¬ 
secus. 

LONS, Celui qui a la taille haute et belle. 
Gl. Longus. 

LOOAIZ, Loué, qui est aux gages d’un 
autre. Gl. Locare, 1. 

* LOOR, Lueur, clarté. Roman de Re¬ 
nart, tom. in, pag. io5, vers 22633. 

LOPIN, Pièce, morceau de terre. Gl. 
Lopadium. 

LOPIN ER, Partager en lopins ou mor¬ 
ceaux. Gl. Loppare. 

1. LOPPIN , Coup, l’action de frapper. 
Gl. Lopadium. 

2. LOPPIN, Pièce, morceau de terre. 
Gl. Lopadium. 

LOQUE, Sorte d’arme, ou bâton de dé¬ 
fense. Gl. Lochea. 

LOQUENCE, Faculté de parler, élo¬ 
quence. Gl. Loquacitas. 

1. LOQUETE, Accommodé comme un 
Loque, Sorte de bâton de défense. Gl. Lo¬ 
chea. 

2. LOQUETÉ , Se dit d’un habit déchiré, 
qui est en loques, et de celui qui le porte. 
Gl. Depatiare. 

LOQUETER, Remuer le loquet d’une 
porte. Gl. Locetus. 

* LOR , Laurier. Roi Guillaume, p. 52 : 

Mix vos vient de lor et de mirre 
Encenser vos lis et vos cambres. 

Lorer, Chanson de Roland, stance 188, 
vers 6. Voyez Rayn. tom. iv, pag. 27*, au 
mot Laur. 

LOUAIN, Rêne, longe , guide. Gl. Lorc- 
ntttn, sous Loramentum. [Garin le Lol;er. 
torn. 1, pag. 297.] 

LORANDlEli, Valet de charrue. Gl. Zo- 
ranum, sous Loramentum. 

LORGNE, Maladroit, gauche. Gl. Luna¬ 
ticus. 

LORILART, Épieu , sorte de javelot. Gl. 
Lo rilardil m. 

LOUMIER, Ouvrier qui faisait ce que 
font en partie les selliers et éperonniers, 
dont le métier s’appelait Lormoirie, et les 
ouvrages Loyemerie. Gl. Lonnarius. [Mo¬ 
netarius et Merus.] 

LORRAIN, Rêne , longe, guide. Gl. Lo- 
renuni, sous Loramentum. 

1. LOS, Consentement, approbation. 
Gl. Laudum, 3. [Rayn. loin. îv, pag. 28*, 
au mot Laus.] 

2. LOS, Réputation, gloire. Gl. Lau¬ 
dum, 3. [Chron. des ducs de Norm.] 

3. LOS, Biens, possessions, héritages. 
Gl. Lot. 
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4. LOS, Sort. Geter Los, Tirer au sort. 
GJ. Lot. 

5. LOS, Sorte de pêcherie. Gl. Laus, 1. 

6. LOS et Ventes, Le droit du seigneur 
dans les mutations des biens. Gl. Laudes, 
sous Laudare, 4. 

LOSANGE, Losenge, Louange, flatte¬ 
rie [Perfidie, intrigue. Partonop. v. i53i, 
3217, 34487 38o3,38o3, 4425. Voyez Rayn. 
toni. iv, pag. 3o‘, au mot Lauzenja]; d’où 
Losengeour et Losengier, Flatteur, trom¬ 
peur. Gl. Losinga [et Losengina. Gérard 
de Vienne, pag. 1662]. 

* LOSENGIER, Flatter, louer. Roi Guil¬ 
laume, pag. 140, 170. Garin le Loher, 
tom. i,pag. 139. Partonop. vers 5673. Mi¬ 
racle de la sainte Vierge, Chron. des ducs 
de Norm. tom. 111, pag. 5x5, vers i36. 

LOT, Mesure pour les grains et les li¬ 
queurs. Gl. Lotius, Lotum [et Accepta- 
bulum, 2]. 

* LOTAIGE, Distribution par lots. Gl. 
Lothica. 

LOU, Luth. Gl. Lautus. 

LOUADE, Impôt qu’on lève sur les mar¬ 
chandises. Gl. Leuda, sous Leudis. 

LOUAGE, Louaige, Maison qu’on tient 
à loyer, ou qui n’est donnée que pour un 
temps. Gl. Locagium, 2. 

LOUCET, Houlette, bâton de berger. 
Gl. Lochen. 

1. LOUCHE, Un droit domanial, qui se 
lève sur tous les grains qui se vendent à la 
halle de Namur. Gl. Lochea. 

2. LOUCHE, Cuiller. Gl. Lochea. 

LOUCHET, Houlette, bâton de berger. 
Gl. Lochea et Fossiator. 

LOUCHETE, Louciiette, Petite cuil¬ 
ler. Gl. Lochea. 

LOUDIER , Terme de mépris , celui qui 
habite une cabane, qu’on appelait Lodia. 
Gl. Lodia, 2. [Roman de Renart, tom. iv, 
pag. ii2, vers 3074. Voyez Rayn. tom. iv, 
pag. 92’, au mot Logadier.] 

1. LOUER, Conseiller. Gl. Laudare, 2. 
2. LOUER, Récompenser, faire des pré¬ 

sents. Gl. Loerium. 
3. LOUER , Se plaindre ; d’où Louenge, 

Plainte. Gl. Laudare, 5. 

LOUETE,p. e. l’Heure nommée Entre 
chien et loup, crépuscule. Gl. Loue,te. 

LOUGAUGUES, Langueur, faiblesse de 
cerveau. Gl. Languitudo. 

LOUIER, Loyer, récompense, présent. 
Gl. Loetum. [Voyez Lnier.] 

LOVISIENS, Loviziens, Monnaie des 
évêques de Laon. Gl. sous Moneta Baro¬ 
num, pag. 5241. 

LOUP Reroux, Loup garou. Gl. Lupus 
ramagius. 

LOUP Ramage, Le même que Loup cer- 

vier. Gl. Lupus ramagius. 

* LOUPE, Renart le Nouvel, tom. iv, 
pag. 251, vers i5i : 

Ronart le fist cent loupes 

En derrière. 

Chronique ascendante, Chron. des ducs de 
Norm. préf. pag. xiv: 

A plusors i fait-on le coe lovinace. 

1. LOUPPE, Nœud, bosse. Gl. Loppa. 
2. LOUPPE, Pierre précieuse imparfaite. 

Gl. Loppa. 
1. LOURS, Sot, hébété, lourdaut. Gl. 

Lurdus. 
1. LOURS , Borgne , privé d’un œil. Gl. 

Luscus, 1. 
LOUS, Consentement, approbation. Gl. 

Laus, sous Laudare, 4. 
LORSQUE, Borgne, qui n’a qu’un œil. 

Gl. Luscus, 1. 
LOUSSE, Cuiller. Gl. Lochea. 
LOUTRIER, Celui qui chasse la loutre. 

Gl. Luter, 2. 
LOUVEGNOIS, Monnaie de Louvain. 

Gl. Lovaniensis. 
LOUVETEUR, Louvetier,celui qui chasse 

le loup. Gl. Lupparius. 
LOUVIERE f, Piège à loup. Gl. Dicipula. 

LOUVIGNIS, Monnaie de Louvain. Gl. 
Lovaniensis. 

LO LAISSERENT, Comme un loup. Gl. 
Glotonus. 

LOUZ, Le droit du seigneur dans les 
mutations des fonds. Gl. Laudes, sous Lau¬ 
dare, 4. 

LOY. Voyez Loi. 
LOYANCHE, Contrat, obligation. Gl. 

Liga, 1. 
LOYEMERIE. Voyez ci-dessus Larmier. 
LOYEURE, Lien, lanière, courroie. Gl. 

Liga, 2. 
LOZENGIER, Flatteur, trompeur; du 

verbe Lozengicr, Louer, flatter. Gl. Losinga. 
LUBERNE , Panthère, ou la femelle du 

léopard. Gl. Luberna. 
LUBIN, pour Lupin, Loup, poisson de 

mer. Gl. Lupus, 3. 
LUBRE, Sorte de monnaie bourgui¬ 

gnonne. Gl. Lubrum. 
LUCET, Louchet, pioche, hoyau. Gl. 

Luchetum. 
LUCIDAIRE, Titre d’un livre, où l’on 

éclaircit plusieurs questions. Gl. Lucida- 
rius. 

*LUEE, comme Loée? Heure. Gérard 
de Vienne, vers 23gg. Voyez le Glossaire 
sur la Chron. de Norm. 

’LUES, Aussitôt, tout de suite. Flore 
et Blancefl. vers 226, 1672,2072. Roman 
de Renart, tom. 1, pag. 21, vers 570. Chan¬ 
son du Chastel. de Couci, Laborde, p. 294. 
Voyez Orell,pag. 3o5, 338. Rayn. tom. iv, 
pag. goT, au mot Al/oc. 
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* Ll'IRE, Roman de Renart, tom. ri, 
pag. 184, vers 13177 : 

Einz puis que soi beler ne muire 

Ne finai de ses berbiz luire. 

* LUISERNE, Lumière, éclat. Chanson 
de Roland , stance 186, vers 5. Voyez Rayn. 
tom. iv, pag. 109', au mot Lucerna. 

LUISSEL, Peloton de fil. Gl. Loiseüus. 
* LUITIER, Lutter, s’efforcer. Roman 

de Renart, tom. 1, pag. 5o, vers i3oi. Loi- 
tier, Chanson de Roland, st. 181, v. 28. 
Voyez Rayn. tom. iv, pag. io32, au mot 
Luchar. Chron. des ducs de Norm. 

LUMETTE , Allumette, tuyau ou paille 
de chanvre. Gl. Lumera. 

1. LUMIÈRE, Fenêtre, ouverture. GL 
Lumen, 2. 

2. LUMIERE, Lampe. Gl. Lumera. 
* 3. LUMIERE, Embouchure. Roman'de 

Roncevaux, pag. 21 : 

De l’olyfant la lumière dorée 

Mist en sa bouche. 

* 4. LUMIERE, Visière. Chastel. de 
Couci , vers 1649 1 

Tout droit par devant la lumière 

lin poi deseure la barbiere.’ 

Vers 1679 : 

Que son vis parmi la lumière 

Del elme esgardoit, etc. 

LUMINIER, Marguillier, celui qui ad¬ 
ministre les biens d’une fabrique , qu’on 
appelait Luminaire. Gl. Luminance, sous Lu¬ 
minare. 

LUNAGE, Fou, insensé, lunatique. Gl. 
Lunaticus. 

* LUNER, Long. Lai du Corn, Wolf, 
pag. 33g, vers 514. 

LUNETTE, Sorte d’armure de tête , ou 
partie de cette armure. Gl. Lunula, 2. 

LUNGIIURE, Longueur. Gl. Leda , 3. 
LUOCTENEXT, Lieutenant. Gl. Locum- 

tenentia, sous Lncisen ator. 
‘LUPARDIAUS, Léopards. Chastel. de 

Couci, vers i8g5. Voyez Rayn. tom. iv, 
pag. 48*, au mot Leopart. 

LUQUENNE, Lucarne, fenêtre. Gl. Lu¬ 
cana r, 2. 

LUQUET, Cadenas. Gl. Luchetum. 
1. LUSEL, Cercueil. Gl. Lucellus , 1. 
2. LUSEL, Lussex-, Brochet. Gl. Luceus. 
LUSSERON, Lumignon, mèche. Gl. Lu¬ 

mera. 
LUXE, Sorte de pelleterie. Gl. Lux. 
LUYSABLE -f, Qui luit, qui éclaire. Gl. 

Lucibilis. 
LUYTEAU , Linteau. Gl. Lintellus. 
j. LUZ, Luth, instrument de musique. 

Gl. Lautus. 
2. LUZ, Brochet. Gl. Luceus. [Lus, Ro¬ 

mande Renart, tom. iv, p. 42> versn4t- 
Partonop. vers io55g. Voyez Rayn. t. iv, 
pag. iiij, au mot Lttz.] 

LYMPSON, Limaçon. Gl. Limaca. 
1 i 

28. 
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MAA1LLE, Impôt ou redevance d’une 
maille. Gl. Medala [et Macula, i. Manille 
d’or, Gl. Obolus ]. 

MAAISSE, Maasse, Cens ou redevance 
sur un Mas ou une métairie. Gl. Massa, 5. 

MABRE, Espèce d’étoffe de différentes 
couleurs. Gl. Marbretus et Mebrclus. 

* .MACABRE. Dasce Macabre. Gl. Ma- 
chabœorum chorea. 

* MACAIGNE , Chronique des ducs de 
Normandie, loin, n, pag. 26, vers i6o3ß : 

Sage est cestc jenz c raacaigne. 

MACAUT, Poche, besace. Gl. Blaca. 
31 ACE, Masse, sorte d’arme. Gl. Maxuca. 

[Monnaie. Gl. Moneta, p. 4^9r-] 
8IACECLIER, Boucher. Gl. Macelator 

et Machecarii. 
MACEFONDE, Machine de guerre pour 

jeter des pierres. Gl. Matafunda. 
.MACEL, Boucherie. Gl. Macellum facere. 
MACELEUIE, Boucherie. Gl. Mache- 

carii. 
MACELOTE, Petite masse ou massue. 

Gl. Macha. 
MACELOTTE, La tête ou le gros bout 

d’un bâton. Gl. Macha. 
MACHAT. Cop Maciiat, Coup de mas¬ 

sue sans effusion de sang, meurtrissure. 
Gl. Ictus mâchât. 

MACH AU, Grange sans toit; ou Meule. 
Gl. Machale [en Champagne]. 

1. MACHE, Masse ou massue, sorte 
d’arme. Gl. Macha. [Monnaie. Gl. Moneta, 
p. 48g3. ] 

2. MACHE, Amas, monceau, meule. Gl. 
Machale. 

MACHECLIER, Boucher. Gl. Macelator. 
MACHELOTE, Petite masse ou massue. 

Gl. Macha. 
* MACHER, Mater. Enfants Haymon, 

vers 275 : 

Regnaut savoit du jeu assés et largement, 
Par trois fois a mâché Bertoulet au corps gent. 

MACHEURE, Meurtrissure, contusion. 
Gl. Macatura. 

MACHICOT, Officerdc l’église de No¬ 
tre-Dame de Paris, qui est moins que les 
bénéficiers , et plus que les simples chan¬ 
tres à gages. Gl. Maceconici. 

MACHIER, Espèce de couteau. Gl. Bla- 
chia. 

MACHIGNER, Détruire, renverser. Gl. 
Machinatus, 2. 

MACHINATION, Adresse, intrigue, ar¬ 
tifice. Gl. Machinare, 1. [Voyez Bayn. 
tom. iv, pag. ii2J, au mot Machinatio.] 

MACHINEUX, Qui machine ou médite 
quelque trahison. Gl. Machinare, 1. 

MACHONNEMENT, Maçonnerie. Gl. 
Machoneria. [ Machon, Maçon. Flore et Bl. 
vers 55i.] 
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MACHEE, Massue. Gl. Maxuca. 
MACHL'RE, Meurtrissure, contusion. 

Gl. Macatura [et Maceratura]. 
MACINAL, Certaine mesure de terre. 

Gl. Maciria, 2. 
MAC10LIZ, pour Mâchicoulis. Gl. Ma- 

chicolamentum. 
MAC1SSE. Torche Macisse, Qui est 

toute de cire. Gl. Macissus. 
* 3IACLLE, Maille du filet. Gl. Ma¬ 

cula, 2. 
1. MAÇONNER, Bâtir, construire une 

maison. Gl. Maçonetus. 
2. MAÇONNER, Fabriquer, forger. Gl. 

Maçonetus. 
MACQUE, Espèce de massue, bâton qui 

a une grosse tête ou un nœud par un bout. 
Gl. Macha. 

1. MACHE, Massue: d’où Maçuete , Pe¬ 
tite massue. Gl. Maxuca. 

2. MACUE. Faire la Maçue de quel¬ 
qu’un , Se proposer de le battre. Gl. Ma- 
çua. 

8IADAGOIRE, Mandragore. Gl. Mandra¬ 
gora. 

MADAISE, Écheveau. Gl. Madascia. 

MADELINIER, Maderinier, Ouvrier 
des vaisseaux appelés Maderins. Gl. Ma- 
clelinarius, sous Mazer. 

MADERIN, Sorte de vaisseau à boire. 
Gl, Madrinus sous Mazer. 

MADIER, Cloison faite de charpente. 
Gl. Maderia, 2. 

MADRE, Sorte de matière dont on fai¬ 
sait les vaisseaux à boire. Gl. Mazer. 

MADRINIER, Officier de i’échansonne- 
rie, celui qui avait soin des vaisseaux 
appelés Maderins. Gl. Madrinarius, sous 
Mazer. 

* MAELE, Maillé, à mailles. Chronique 
des ducs de Normandie, tom. 1, pag. 214, 
vers 3768. Voyez Maillié. 

MAENERESSE, Médiatrice, arbitre. Gl. 
Mediator, 1. 

MAERIE, Le levain qui sert à faire fer¬ 
menter la bière pour la dépurer, et ce 
qu’on payait au seigneur qui le fournis¬ 
sait. Gl. Maeria, 4. 

MAEUR, Maïeur, maire. Gl. Maeria, 1. 
* MA FEZ. Voyez Maufés. 
MAGALEZ, Nom d’une compagnie de 

marchands italiens. Gl. Magaleli, et Socie¬ 
tas, 4. 

* MAGARI. Voyez Margari. 
MAGAUT, Poche, besace. Gl. Ma guida s. 
MAGDALEON, Espèce d’onguent. Gl. 

Magdalium. 
MAGDELIN, Sorte de vaisseau à boire; 

d’où Magdelinier, L’ouvrier ou marchand 
de ces vaisseaux. Gl. Madrelinerius. 

* MAGE. Gl. Judices, pag. gi32. 
3IAGENDOMME, Receveur des deniers 

MAI 

publics. Gl. Majores regii, sous Major, 1. 
pag. i93L 

* MAGIER. Agolant, vers 646 : 

Il n’a pas gent, s’en les poist magicr 
Don l’en poist toz ces cora....ier. 

MAGISTERIAE, Très-grand, très-élevé. 
Gl. Magisterialis. 

MAGISTRAL, Altier, hautain, insolent. 
Gl. Magisterialis. 

MAGLE, Marre, sorte de houe àlabourer 
la vigne. Gl. Maglius. 

* MAGNE, Grand. Chanson de Roland. 
Voyez Rayn. tom. iv, pag. n3>, au mot 
Magn, et ci-dessous Maine, 1. 

MAGNIEX, Chaudron. Gl. Magninus. 
MAGRECHE, Maigreur. Gl. Migras. 

[Magre, Maigre. Partonop. vers 777,779. 
Voyez Rayn. tom. iv, pag. 1192, au mot 
Magre.] 

MAHAIN, Mutilation, blessure considé¬ 
rable. Gl. Mahamium. [Mahaingner, Bles¬ 
ser. Chron. des ducs de Normandie, t. 1 , 
pag. 160, vers 225o. Voyez Rayn. tom. iv, 
pag. ni2, au mot Macar, et pag. 113‘, au mot 
Maganhar, ci-dessous Mehaigner et suiv.] 

MAHELIN, Médaille de cuivre ou de 
bronze. Gl. Mahona. 

MAHEMER, Blesser fortement, mutiler. 
Gl. Mahamium. 

MAHERÉ, p. e. Échauffé. Gl. Malierin. 
MAHOMERIE, Mosquée, toute espèce 

de temple du paganisme. Gl. Mahomeria, 
sous Malaiin. 

MAHOMMET, Toute espèce d’idole. Gl. 
Mahum. 

1. MAHON, pour Mahomet. Gl. Mahum. 
2. MAHON, Cuivre, bronze, ou mé¬ 

daille d’un de ces métaux. Gl. Mahona. 
3. MAHON, en picard. Coquelicot, qui 

croit dans les champs; d’où Mahon lier, Ar¬ 
racher le Mahon. Gl. Mahona. 

MAHONER, en picard, Se battre à coups 
de poings. Gl. sous Mahum. 

MAHOTE, Sorte d’ornement de l'habit 
militaire qu’on mettait aux épaules. Gl. 
sous Maheria. 

MAHUIOTE, Nom de femme, formé de 
celui de Mathieu. Gl. Altitudo. 

MAHUMERIE , Temple des faux dieux. 
Gl. Mahtun. [Chanson de Roland, st. 268, 
vers 5. Voyez Rayn. tom. 11, pag. 1672, au 
mot Bafomairia. ] 

MAHURTRE, Mahutre, La partie du 
bras qui prend de l’épaule jusqu’au coude. 
Gl. sous Maheria. 

* MA1AGE, Certaine redevance. Gl. 
Maiagium. 

* MAIGELLER, comme Maiseller. 
MAIENIERRES, Entremetteur, média¬ 

teur. Gl. Mediator, 1. 
MAI ERE, Le levain qui sert à faire fer- 
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inenter la bière pour la dépurer, et ce qu’on 
payait au seigneur qui le fournissait. Gl. 
Maeria, 4- 

3IAJESTAL, Qui concerne la majesté 
royale. Gl. Majestativus. 

MAJESTÉ , Puissance, autorité. Gl. Ma¬ 
jestas, pag. 1883. [Dieu de majesté, Garin le 
Loher, tom. i,p. 6, etc. Voyez Rayn.t. iv, 
pag. n5a, au mot Majestät.] 

MA1ESTRE, Maître. Gl. sous Magister, 
p. i8i2. [Voyez Rayn. tom. iv, pag. n6?, 
au mot Majestre.] 

i. B1AIEUR, Le chef d’un corps de mé¬ 
tier, ou de confrérie. Gl. Major baneriœ. 

■>.. MAIEUR, Administrateur, celui qui 
est chargé de la régie de quelque chose. 
Gl. sous Major, i. 

* MAIGNABLE, Permanent. Chron. des 
ducs de Normandie. 

3IA1GNEN , Chaudronnier. Gl. Magni- 
nus. 

3IAIGNIE, Famille, maison, tous ceux 
qui la composent. Gl. Maisnada. 

3IA1GNIER, Chaudronnier. Gl. Magni- 
nus. 

MAIGRESCE, Maigresse, Maigreur. Gl. 
Macillenlia. 

MA1GUE, Poisson de mer. Gl. Piscis 
regius. 

MAIL de Pioxc , Sorte d’arme, maillet 
armé de plomb. Gl. Malleus, i. 

31 AILE [Mail], p. e. Clos, lieu fermé 
de pieux. Gl. Mail et Mainillum. 

3IAILHÉ, Garni de mailles. Gl. Ma¬ 
cula, a. [Maillié, Partonop. vers 2979.] 

BIAILHEE , Mailhere, Mesure de terre 
faisant le quart d’un arpent. Gl. sous 
Mailliolus. 

3IAILHOCHE, Mailloche, maillet de 
bois. Gl. Mailhetus. 

3IAILHOL, Jeune plant de vigne. Gl. 
Maleollus. [Malhol. Gl. Mal/ioltius. Voyez 
Rayn. tom. iv,pag. 121', au mot Maillai. 

3IAILHU, Garni de mailles. Gl. Ma¬ 
cula , 2. 

* 3IAILLAUX. Pains Maillaux. Gl. Pa¬ 
nis, pag. 56*. 

3IA1LLE, Sorte d’arme défensive. Gl. 
Macula, 2. [Voyez Gl. Hedsberga. ] 

BIAILLE au Chat, Maille Postulat, 

Sorte de monnaie. Gl. Maillia, 1. [ Mi¬ 
nuta , 1, Leones, 1, et Moneta, pag. 50I1.] 

* 3IAILLEGE. Voyez Matage. 
* 3IAILLEI, Action de frapper avec des 

maillets.Chronique des ducs de Normandie, 
tom. ir, pag. 2i3, vers2i638, var. : 

Tcu feis, tcu chaple, teil maillei. 

MAILLER, Frapper d’un maillet ou d’une 
massue. Gl. Malleare, 1, sous Malleus, 1. 
[Roman de Renart, t. 11, p. 329,v. 18543. 
Flore et Blancell. vers 454. Voyez Rayn. 
loin, iv, pag. i3o',au mot Mallear.] 

31 AILLES, Mailliés, On appelait ainsi 
certains séditieux à Paris sous Charles VI, 
à cause des maillets dont ils étaient armés; 
et ensuite toute espèce de séditieux. Gl. 
Malleti. 

3IAILLIERE, Marlière ou marnière, 
fosse d’où on lire la marne. Gl. Maria. 

3IAILLIS, Pieu. Gl. Mail. 
MA1LLOTINS, comme ci-dessus Mail¬ 

lés. Gl. Malleti. 

* 3IAILLOZ, Guill. Guiart, tom. 11, 
pag. 364, vers g458 ( i843g) : 

Sus leur mas en a maiuz mailloz. 

3IAILOLE, Jeune plant de vigne. Gl. 
Malones. 

1. MAIN, Malin. Gl. Mane. [Roman de 
Renart, tom. 1, pag. 11, vers 282. Partonop. 
vers 14. Chastel. de Couci, vers 264. Ro¬ 
man de Renart, tom. 11, p. 289, v. 17448 : 

Que le matin l’auras bien main.] 

2. 3IAIN. Gens de basse Main, De basse 
condition, la lie du peuple. Gl. sous Ma- 
nus , pag. 262L [Partonop. vers 255o.] 

3. 3IA1N. Livrer ses Mains, Faire hom¬ 
mage, en mettant ses mains entre celles 
de son seigneur. Gl. sous Manus, p. 2611. 

4. MAIN. Mettre en la Main Dieu , 
Formule de serment. Gl. sous Manus, 
pag. 2603. 

5. MAIN Basse, La main gauche. Gl. 
sous Manus, pag. 2631. 

6. 3IAIN Molaire , Meule, qu’on tourne 
à la main. Gl. sous Manus, pag. 2653. 

7. BIA1N Pote, La main gauche. Gl. 
sous Manus, pag. 203J. 

* 8. 3IA1N. De Bone Main , Complai¬ 
sant. Partonop. vers 2661 : 

Car c’est li drois neus del vilain. 
Qu’il soit tosjors de boue main 
Vers celui de qui a péor. 

* 9. MAIN.Paier avant la Main, Payer 
d’avance. Gl. Pacare. 

* BIAINADERIE. Gl. Mainaderia, sous 
Maisnadarii. 

3IAINANT, Riche, qui est. à son aise. 
Gl. Massaritia. [Menant, Wackernagel, 
pag. 62. Voyez Manant, 1.] 

BIAINBORNIU, Gouverner, administrer. 
Gl. Mamburnire, sous Mamburnus. 

MAINBORNYE, Mainbournie, Main- 
burgnie, Garde, tutelle; d’où Mainbourg, 
Tuteur. Gl. Mamburnia, sous Mamburnus, 
et Mundiburdus, et Quenneya. 

BIAINBURNIR, Gouverner, administrer. 
Gl. Mamburnire, sous Mamburnus. 

* MAINCOT, Certaine mesure de blé. 
Gl. Mencahlus. 

3IAINDRE, Demeurer, habiter. Gl. 
Mainamentum. [Partonop. vers 1102, 5895. 
Ruteb. tom. 11, pag. 236. Chron. des 
ducs de Normandie, aux mots Moindre, 
Maignauz, Maigrie, Maint, Maisist, Mais - 
trent, Mest. Chanson de Roland, au mot 
Meint. Voyez Diez Altrom. Sprachdenkmale, 
p. 23. Orell, p. 286, ci-dessous Maner, 2,et 
Mes, 3.] 

* 1. 3IAINE, comme Magne, Grand. 
Agolant, vers 3o : 

Charlon chevauche, nostre emperere inaine. 

Voyez vers 822. — Doit mairie. Roi Guil¬ 
laume, p. 1372. {Métré doy, j". Gl. Verpus.) 

2. MAINE, Manoir, maison, demeure, 
habitation. Gl. Maina. 

BIAINEMENT, Le même. Gl. Maina¬ 
mentum. 

* BIAINER. Voyez Mener. 
* 3IAINERS, Mains? Lais du Corn,v. 433. 
* BIAINGNÉE. Voyez Maisnie. 
B1AIN3IOLE, Le droit de mainmorte. 

Gl. Manusmortua , pag. a633. 
3IAIN310RTABLE , Serf dont les biens 

appartiennent au seigneur, Gl. Manurnor- 
tabilis, et Manus, pag. a633, 264’. 

BIAINBIUABLE , Espèce de serf, qui pou¬ 
vait changer de seigneur. Gl. Manumuta- 
bilis. 

BIAINNAGE, Meuble, ustensile, ce qui 
sert dans une maison. Gl. Mainagium, 2. 
[Jubinal, Fabliaux, tom. 1, pag. i36.] 

BIA1NNET, Espèce de pomme. Gl. Blan- 
dectus. 

3IAINNIER, Sergent, huissier. Gl. Mar¬ 
ne ri us. 

BIAINPAST, Domestique , serviteur. Gl. 
Manupastus. 

MAINPLANT, Nouveau plant, jeune plant 
de vigne. Gl. Mailliolus. 

*BIAUNS, Moins. Partonop. vers 2420. 
Chron. des ducs de Normandie. Voyez 
Rayn. tom. iv, pag. ig4', au mot Mens. 

* 3IA1NSNÉ, Mineur. Gl. Minorennis. 
* BIAINTEXANT, Aussitôt, sur-le-champ. 

Partonop. vers 9738, io534- Garin le Lo¬ 
her. tom. 1, pag. 158. Flore et Blancell. 
vers 435. Chastel. de Couci, vers 143, 169 : 

Lors prisl la dame par la main 
Tout maintenant le chastelain. 

De maintenant. Roman de Roncevaux, 
pag. 35 : 

De maintenant nés osent approcher. 

Orell, pag. 3o6. Rayn. tom. v, pag. 338', 
au mot Mantenent. 

.MAINTENUS! EXT , Défense, protection, 
secours, aide. Gl. Manutenentia. [Voyez 
Rayn. tom. v, pag. 3382, au mot Mantene- 
men.] 

3IAINTENIR, [Protéger, soutenir, gou¬ 
verner. Partonop. vers 3g4, 45o. Voyez 
Rayn. tom. v, pag. 338r, au mot Mantener.] 
Maintenir une Femme, avoir un com¬ 
merce illégitime avec elle. Gl. Manute- 
nere, 3 [et De s ligare]. 

* BIAJORAU DE LA CABANE. Gl. Majo- 
ralis , 1. 

1. .MAIRE, Plus grand. Gl. Merum exa¬ 
men. [Chron. des ducs de Normandie. Prin¬ 
cipal, plus considérable. Agolant, p. 18.>2 : 

Tot par descure en Testage major. 

Tere major, la France. Voyez le Glossaire 
sur la Chanson de Roland, aux mots Major 
et Majur. Inde major, Agolant, pag. 171'. 
Aubri, vers 162. {Inde la plus superior, 
Agolant, pag. 184*. Inde labor, pag. 171», 
Inde la desperse,. Partonop. vers 7204.) 
l'oyez Rayn. tom. iv, pag. 1192, au mot 
Majer.\ 

2. 31 AIRE, Le chef d’un corps d’artisans 
ou de confrérie. Gl. Major baneriœ. [Ro¬ 
man de Renart, tom. iv, p. 67, vers 1832.] 

3. BIAIRE, Administrateur, régisseur. 
Gl. sous Major, 1, pag. 194*. [Majors, Par- 
ton. vers 354-] 

3IAIRE-AAGE, Majorité. Gl. Majorennis. 
MAIRIE, Le droit qui appartient au 

maire. Gl. Majori a, 2. 
BIAIRIEN, Mairrien, Mairain, bois de 

charpente. Gl. sous Materia, pag. 3ig3. 
1. MAIS, Maison de campagne, à la¬ 

quelle il y a des terres attachées, métairie. 
Gl. Mansus, pag. 2421. 

2. BIAIS, Espèce de coffre, où tombe la 
farine à mesure que le blé est broyé. Gl. 
Farinosium. 
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3. 3IAIS, Plus, davantage. Gl. Mais. 

[Roman de Renart, tom. ni, pag. 24, 

vers 20408. Enfants Haymon, vers 735. 

Chastel. de Couci, vers 1172. Mes car, 
Agolant, vers 876. Roman de Renart, t. 1, 

pag. 3p, vers 1017. Qui mais n’en /met, 
Partonop. vers 8go5. Voyez Orell, p. 338. 

Rayn. tom. iv, pag. 123% au mot Mais.] 
MAIS que, Pourvu, à condition. Gl. 

Corrumpere, [Ne mais que, Excepté, hor¬ 

mis. Flore et Blanc, vers 1716. Partonop. 

vers 9685, ioio3. Ne nies, vers g3i4. Chan¬ 

son de Roland, stance 28, vers 6. Renart 

le Nouvel, tom. iv, pag. i34, vers 216. 

Ne mes que, Aussitôt que, Roman de Re¬ 

nart, tom. 1, pag. 42> vers 1088. Voyez 

Orell, pag. 338. Rayn. tom. iv, pag. 124*, 
au mot Mais.] 

1. MAISE, Caque, vaisseau, où l’on met 
les harengs. Gl. Meisa, 1. 

* 2. 31 AISE. Roi Guillaume, pag. n5 : 

Tot trois le saluent à maise. 

MAIS EL •[, Boucherie. Gl. Machecarii. 
[Agolant, pag. 1861. Voyez Rayn. tom. iv, 

p. 170', au mot Mazelh, ci-dessous Mazel.\ 
3IAISELIEU f, Boucher. Gl. Macellator 

et Machecarii. 
BIAISELIERE i*, Boucherie. Gl. Ma¬ 

céra. 

3IAISELLE, Joue. Gl. Maxillares Dentes. 
[ Maisele, Gérard de Vienne, vers 2411, et 

la note, pag. 1641.1 Maissele, Chronique 

des ducs de Norm. Voyez Rayn. tom. iv, 

pag. 125*, au mot Maissella.] 
3IAISELLER, Dent machelière. Gl. 

Maxillares dentes. 
MAISELOIRE •{*, Boucherie. Gl. Mache¬ 

carii. 

3IAISE3IENT, Méchamment. Renart le 

Nouvel, tom. iv , pag. 189, vers 1651 : 

En ont lor gent no conpaignon 
Maisemcnt et en traïson 
Ocis. 

Voyez pag. 208, vers 243. 

9IAISIERE, Mur de cloison. Gl. Mace¬ 
ria, 3 [ et Incastraturas. Voyez le Glossaire 

sur la Chronique des ducs de Normandie. 

Guill. Guiart, tom. 1, pag. 348, vers 8068 : 

Li rois fait aus crcniaus lancier 
Pour en desrompre les mesières], 

BIAIS3IE9IENT, Surtout, principale¬ 
ment. Chron. des ducs de Normandie. Orell, 
pag. 293. r 

BIA1SNE, Puîné; d’où Mcdsneté, Le droit 

du puîné dans l’héritage de ses père et mère. 
Gl. Majaratus, 1. 

3IAI5NIE, Famille , maison , tous ceux 
qui la composent. Gl. Maisnada. [Suite, 

troupe. Flore et Jeanne, pag. 12, 22. Chron. 

des ducs de Normandie, aux mot Maisgnée, 
Maisnée, etc.] 

3IAISNIER, Domestique, celui qui est 

attaché à la famille ou maison de quelqu’un. 
Gl. Maisnada. 

3IA1SXIL, Ferme , métairie. Gl. Mansio - 
nile. [Garin le Loher, tom. i, pag. 166. 

Chronique des ducs de Norm.] 

1. BIAISON Estagiere, Boutique. Gl. 
Estagilis. 

2. 3IA1SON de EF. Pais , Hôtel de ville. 

Gl. Bretechiœ, sous Bretachiœ, pag. 76g3. 

* 3. MAISON Plate, Non fortifiée. Gl. 
Planus. 

MAI 

MAISONCHELLE, Petite maison. Gl. 
Mesoncella. 

BIAISONNAGE, Maisonnée, Bois de 

charpente propre à la construction d’une 
maison. Gl. Mansionare. 

1. MAISONNEE, Bâtir, construire ou 
refaire une maison. Gl. Mansionare [ et 
Domificium\. 

2. MAISONNEU, Recevoir dans sa mai¬ 
son , loger. Gl. Mansionare. 

3. MAISONNEE, Bois de charpente pro¬ 
pre à la construction d’une maison. Gl. 
Mansionare. 

31A ISS A IGE , Métairie, ferme, maison 

de campagne. Gl. Masagium, sous Massa, 5. 
pag. 3i2r. 

3IAISSELETE, Joue mignonne. Gl. 
Maxillares dentes. 

* 3IAISSELLER, comme Maiseller. 

3IAISTIRE, Maître. Gl. sous Magister, 
pag. 1812. 

1.3IAISTRE, pour désigner un Capitaine, 

un médecin, le bourreau. Gl. sous Magi¬ 
ster, pag. 1812. [ Solennel maistre en théolo¬ 
gie, en médecine. Gl. Solemnis. Maistre en 
divinité. Gl. Theosophus. Grant maistre, 
Grand seigneur. Gl. Magister Major. Mais¬ 
tre, Client, commettant. Gl. Magistri Pro¬ 
cura torum.] 

2. 3IAISTRE ( la ), Partie d’une charrue, 

pièce de bois qui règne tout le long de la 

charrue appelée plus ordinairement Haye. 
Gl. sous Magister, pag. 1812. 

*3. 3IAISTRE, Gouvernante, nourrice. 
Partonop. vers 334. 

* 4» MAISTRE, Principal, premier, 

grand. Mestre conseiller, Agolant, vers 1196. 

Flore et Jeanne, pag. 67. Mestre consfe- 
seur, Dit du roi Guillaume, pag. 177. Mes- 
très portier, Agolant, vers 1047. Maistre os, 
Gérard de Vienne, vers 1367. Maistre 
vaine, Roi Guillaume , pag. 109. Mestre gi¬ 
ron , Agolant , pag. i5a*.Mastres fermeteiz, 
Gérard de Vienne, vers 1206. Maistre don- 
]°n, pag. i66'. Maistre manaige. Gl. Maria- 
gium, 2. Maistre maison , Aubri, pag. 1611. 

Agolant, vers n3. Maistre tré, Gérard de 

Vienne, vers 357 (voyez vers 35i ). Maistre 
cambre, Partonop. vers 3518 .Maistre poste, 
vers 266. Garin le Lober, tom. i, pag. 240. 

Gl. Porta, 6. Meslresé, Vie de saint Tho¬ 

mas de Cant. vers 314. Le plus mestre glise, 
Partonop. vers 10127. Le plus maistredun- 
jon, Chron. des ducs de Normandie, t. 1, 

pag. 110, vers 81.9. Mestre abaeresse, Mestre 
lecharesse, Mestre lerre, Roman de Renart, 
tom. 1, pag. 6, vers \'iq, i38 , 149. Quatre 
mestre vents, Joinville, pag. 9, etc. Voyez 

Rayn. tom. iv, pag. nfi2, au mot Majestre. 
MAISTREAULX, Mai, pétrin. Gl. Ma¬ 

gis, x. 
1. 3IAISTRE-ESCOLE, Écolâtre, dignité 

ecclésiastique. Gl. Magiscola. 
2. BIAISTRE-ESCOLE , Titre du recteur 

de l’université d’Angers. [Maistre-escolerie, 
sa dignité.] Gl. Magiscola. 

3IAISTRER, Dominer, gouverner, con¬ 
duire, maîtriser. Gl. Magistrale. 

MAISTRIE, Arrogance , hauteur, fierté. 

Gl. Magisterialis. [Maîtrise, suprématie, 

doctrine, science. Par maistrie, d’autorité. 

Chronique des ducs de Norm. Voyez Mes- 
trie.] 

’ MALSTRIE3IENT, Tutelle,autorité d'un 
maître. Chron. des ducs de Norm. 

9IA1STRIER, Dominer, gouverner,con¬ 
duire, maîtriser. Gl. Magistrare. 

1. 3IAISTRISE, Arrogance, hauteur, 

supériorité qu’on a ou qu’on s’attribue 
sur quelqu’un. Gl. Magisterialis. 

2. MAISTRISE, Art, industrie. Gl. Ma¬ 
gisterium, 2. [Voyez Mes trie, 4. Wackern. 
pag. fi.] 

3IAISTRISIÉ, Expert, habile. Gl. Ma¬ 
gistra ri. 

B1AISTROIER, Dominer, gouverner, 

conduire, maîtriser. Gl. Magistrare. [Flore 
et Blanceflor, vers 181. Mestroier, Chastel. 

de Couci, vers 423. Voyez Rayn. tom. iv, 

pag. 118', au mot Majestrar. Chron. des 

ducs de Norm., aux mots Maistrier et Mes- 
freier.] 

* 31 AIT, comme Mais, 2. Gl. Mail. Met f, 
Gl. Pissa. 

9IAL. Le beau Mal, Épilepsie, mal ca¬ 
duc. Gl. Morbus pulcher. 

I,E bon Mal, Espèce de maladie. Gl. 
Malum bonum. 

Mal S. Aignen , Espèce de maladie. GL 
Morbus S. Aniani. 

Mal d’Amiens, Érésipèle, feu sacré. Gl. 
Morbus Ambianensis. 

Mal S. Andrieu , Le même. Gl. Morbus 
S. Andrere. 

Mal S. Antoine , Le même. Gl. Morbus 
S. Antonii. 

Mal d’Avertin, Épilepsie, vertige. Gl. 
Adversatus. 

Mal Chault ou de Chaleur, Fièvre 
chaude. Gl. Morbus calidus. 

Mal S. Eloy, Abcès, apostume; ou Scor¬ 
but. Gl. Morbus S. E/igii. 

Mal S. Firmin, Feu sacré, érésipèle. 
Gl. Morbus Ambianensis. 

Mal Ste. Genevieve, Le même. Gl. 
Morbus Genovefœ. 

Mal S. Germain, p. e. Le même. Gl. 
Morbus S. Germani. 

Le Grant ou Gros Mal, Épilepsie, mal 
caduc. Gl. Morbus grossus. 

Mal S. Julien, p. e. Abcès, apostume. 
Gl. Morbus S. Juliani. 

Mal S. Ladre, Lèpre. Gl. Morbus S. 
Lazari. 

Mal S. Leu ou S. Loupt, Épilepsie, mal 
caduc. Gl. Morbus S. Lupi. 

1. Mal S. Martin, Ivresse. Gl. Morbus 
S. Martini. 

2. Mal S. Martin, Esquinancie. Gl. 
Morbus S. Martini, 2. , 

Mal S. Mathelin ou Matiiurin , Ver¬ 

tige, étourdissement, folie. Gl. Morbus S. 
Mathelini. 

Mal S. Messent, p. e. Erésipèle, feu 
sacré. Gl. Morbus S. Maxentii. 

Mal S. Nazaire , Vertige, étourdisse¬ 
ment, folie. Gl. Morbus S. Nazarii. 

Mal Nostre Dame, Scorbut; ou Érési¬ 
pèle. Gl. Morbus B. Mariœ. 

Mal S. Quentin , p. e. Hvdropisie. Gl. 
Morbus S. Quintini. 

Mal S. Santin ou Saintin , Sorte de ma¬ 
ladie. Gl. Morbus B. Mariœ. 

Mal S. Verain, Érésipèle. Gl. Morbus 
S. Verani. 

Mal S. Victor, Folie, frénésie. Gl. 
Morbus S. Victoris. 
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* MAL besseant, Mal de lit, Maladie 
residente, Maladie qui empêche de com¬ 
paraître. Gl. Infirmitas de reseantisa, sous 
Residentes, pag.A724>, et Sunnis, pag. 4363. 

3IALADER, Être malade. Gl. Maladia. 
3IALADEUX, Infirme, valétudinaire, 

malade. Gl. Maladia. 
* MALADIE de S. Edtrope ou S. 

^ trope , Hydropisie. Gl- Morbus S. Eu¬ 
tropii. 

MALADIE Obscure , Épilepsie, mal 
caduc. Gl. Morbus obscurus. 

MALADIER, Etre malade. Gl. Maladia. 
[Voyez Rayn. tom. u, pag. io8', au mot 
Malavejar. ] 

MALADIS, Infirme, valétudinaire, ma¬ 
lade. Gl. Maladia. [Malaides, Wackern. 
pag. 41. Voyez Rayn. tom. n, pag. 107», 
au mot Mal apte.] 

MALAGE, Mauvaise santé, langueur, 
souffrance, maladie. Gl. Maladia. [Chanson 
de Cunes de Betunez, Laborde, pag. 181. 
Wackern. pag. 40 : Maillege.] 

MALAMOUR, Indisposition contre quel¬ 
qu’un. Gl. Maliganitas. 

3IALANT , Ladrerie, lèpre. Gl. Malandria. 
[Guill. Guiart, tom. 1, pag. 127, vers 2775; 
pag. 138, vers 3o55 : Malen.] 

MALANDRAS, Voleur, pillard. Gl. Ma- 
ladrinus. 

MALARMAT, Poisson armé de deux 
cornes, ainsi nommé par antiphrase. Gl. 
Malearmata. 

MALART, Le mâle des cannes sauvages. 
Gl. Mallardas. [Roman de Renart, tom r, 
pag. 49, vers 1274.] 

* MALARTOUS, Fourbes, traîtres. 
Ch ron. des ducs de Normandie. j 

MALBAILLI, Maltraité, détruit, ruiné. 
Gl. Maleabbiatus. [Voyez Rayn. tom. 11, 
pag. 169% au mot Baillir.] 

MAL-DEHAIT, Imprécation par laquelle 
on souhaite du mal à quelqu’un. Gl. Ala- 
crimonia. 

* MALDIRE, Maudire, médire. Chanson 
de Roland, Rayn. tom. 11, pag. 57', au 
mot Maldire. Maledicence, ibid. au mot 
Maldizenssa. Maledicteur, ibid. au mot 
Maldizeire. 

MALE, Assigné, cité. Agolant, p. i63‘: 

En son chicf a un ticl liiaume fermé, 
Picres i a qui ont tel poesté, 
Jà qui le porte en champ 0 lui malé 
Ne crient coup, etc. 

Chanson de Roland , stance 281, vers 6 : 

Ben sunt matez par jugement des autres. 

Voyez Gl. Mallare, pag. 209’. 
MALEDIEUX , Infirme, valétudinaire, 

malade. Gl. Maladia. 
* MALE-ERRE, Mauvais traitement. 

Guil. Guiart, tom. 1, pag. 33, vers 219 : 

Lié,batu, mené male-errc. 

MALEFAITE, Mauvaise action. Gl. Ma¬ 
le/acta. 

MALEGLOUTE, Se élit d’une femme 
malpropre et débauchée. Gl. G/otonus. 

* MALEUERE. Voyez Male-erre? Parto- 
nop. vers 6227 : 

Car castccs est cose avere 
Enfrumc et Gère od malehere. 

MALEIR, Maudire. Gl. Culverta. [Citron. 

MAL 

des ducs de Norm. tom. 1, pag. 483 
vers nögi ; 

Maleit seit oi cil aucidcnz. 

MALEMENT, Malicieusement, à mau¬ 
vais dessein. Gl. Trencuium. 

31A LEDIT, Maudit. Gl. Maledicere. [Ma- 
leois, Gérard devienne, vers 3594.] 

MALEPAGUE, Nom d’une prison à Lo¬ 
dève, où l’on met les débiteurs. Gl Mal- 
paga. 

MALESTRIX, p. e. Mal avisé, impru¬ 
dent. Gl. Maleavisitus. [Malestrene. Gl. 
Threnosus.] 

MALESTROUSSE , Droit seigneurial du 
par ceux qui ont recueilli du foin. Gl. 
Trossa, 1. 

MALET. Cheval Malet, Mallier. Gl. 
Caballus maletus, et Malelus. 

* 3IALETOSTE. Gl. Talta, 1, pag. 602'. 
MAL EUR, Roi Guillaume, pag. 66 : 

A mal éur quant il vos a 
Et quant il vos a tant tenue. 

Chaste), de Couci, vers 25g3 : 

Mal de l’eure que l’aqnointay. 

Voyez Rayn. loin, nr, pag. 5412, au mot 
Malabar. Maléuré, Malheureux. Citron, 
des ducs de Norm. Rayn. ibid. pag. 5421, 
au mot Malaurar. 

MALEYS, Fumier, engrais. Gl. Mal- 
lare, 2. 

MALFAIT, Tort, dommage. Gl. Male¬ 
facta. 

* MALFAIZ. Voyez Maufes. 
MALGRÉ, Blâme, reproche. Gl. Malœ- 

giates [et Malo-grato, sous Creantare, 
pag. 649L] 

MALUREIT mien, Malgré moi. Chan¬ 
son de Guiotde Prouvins, Wackernagel, 
pag. 24 : 

Malgreit mien m’en esluet 
Devant la gent ploreir. 

Roman de Renart, tom. 11, pag. 272, 
vers 16988. Voyez Rayn. tom. m, p. 5o2',’ 
au mot Malgrat. Maugré, Orell, pag. 328. ’ 

MALGROYER, Jurer avec imprécation 
que, malgré Dieu et ses saints, on fera 
telle chose. Gl. Malegraciare. 

* MAI.IIOL. Voyez Mailhol. 
MALICE, Fraude. G], Malitia, 1. 
MALIC1IONS, Malédiction, impréca¬ 

tion. Gl. sous Maledicere. 
MALIG EUX, Malingre, qui est d’une 

santé faihle. Gl. Maliginosus. 
MALIGNER, Tromper, frauder. Gl. Ma¬ 

litia , r. 

MALI G NOS ITE , Malignité, méchanceté. 
Gl. Maliganitas. 

MALINGEUX, Malingre, qui est d’une 
santé faible. Gl. Maliginosus. 

MALINGNEUX, Maltraité, estropié. Gl. 
Malignare. 

MALIVOLENCE, Malveillance, mauvaise 
volonté. Gl. Maliganitas. 

MAL-LANGAGIER, Qui parle avec hau¬ 
teur et insolence. Gl. Linguatus. 

MALLART, Le mâle des cannes sauvages. 
Gl. Mallardus. 0 

1. .MALLER, Marier, mettre de l’engrais 
sur une terre. Gl. Mallare, 2. 

2. MALLER, Frapper d’un maillet ou 
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massue, simplement pour Maltraiter, gour- 
mer. Gi. Malleus., 1, pag. 2073. 

MALLEYS, Fumier, engrais. Gl. Mal¬ 
lare, 2. 

* MALLIERE, Marnière. Gl. Malleria. 

MALMETTRE, Dissiper, mesuser. Gl. 
Malemittere. [ Vie de St. Thomas de Can- 
torbery, pag. 623l Voyez Orell, pag. 248. 
Rayn. tom. iv, pag. 2271, au mot Malnie- 
tre, ci-dessous Maumelre.] 

MALOIT, pour Maleoit, Maudit. Gl. 
Maledicere. [Wackern. pag. 84, 85.] 

MALOSTRU, Mal avisé, imprudent. Gl. 
Male-avisitus. [Voyez Rayn. t. n , p. i3(p, 
au mot Malaslruc? Mal estruz, Chronique 
des ducs de Normandie, tom. r, pag. 334, 
vers 7214. Ma/ostru et deshonieste, Roman 
de Renart, tom. iv, pag. 82 , vers 2249.] 

MALPARLER,Médisance. Gl. Misdicere. 

MALPRENDRE, Dérober, voler. Gi. 
Misprendere. 

MALTALENT, Mauvaise volonté. Gl. 
Talentum, 2. [ Colère, Chanson de Roland. 
Maltalentis, Acharné, courroucé, irrité. 
Chron. des ducs de Normandie, Partonop. 
vers 8867. Voyez Mauta/ent.] 

MALUCASE, Terme de jeu de longue 
paume, quand la balle est mal servie. Gl. 
Maluscasus. 

MALVEISIXE, Machine de guerre. Gl. 
Malveisin. 

MALVETIEZ, Malice, méchanceté. Gl. 
Maliganitas. [Maireslie, Wackern. nag. 
59,61.] 

MALMSSEE, Alalevoisic, Gl. Malrazia. 
MAMBOUR, Tuteur, administrateur, 

gouverneur. Gl. Mamburnus. 
MAMELLIERE, Sorte d’armure qui 

couvrait la poitrine. GI. Mamillaria. 
MANABLE, Habitant, demeurant. GI. 

Managium, 2. 
MAX A Cl'ER, Menacer. Gl. Manaciare. 

^ MANAIDE, Pouvoir, volonté, discrétion. 
Gl. Menagium, 3. [Merci, miséricorde. 
Garin le Lober, tom. 1, pag. i32, 286. 
Voyez Manaie.] 

* MANAIDER, Makaiek, Ménager, avoir 
en son pouvoir. Partonop. vers 259. Chron. 
des ducs de Normandie. Manoier, Roman 
de Renart, tom. ir, pag. 3oo, vers 17770. 
Manier, Gérard de Vienne, vers 1799. 

MANAIE, Miséricorde, grâce. Gl. Mer- 
cia, 3. [Flore et Jeanne, pag. 53. Roman de 
Renart, loin, ir, pag. 192, vers 14776; t. iv, 
pag. 128, v. 80. Menaie, Wackern. p. i3, 
ci-dessous Mena je. Voyez Manaide, Ma- 
naye, Ma noie, la Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie, et Rayn. tom. iv, pag. i43", au mot 
Manaya. ] 

MANA1GE, Maison, habitation,demeure. 
Gl. Managium, 2. 

MANANCE , Possession, jouissance. Gl. 
Mainagium, 1. 

1. MANANDIE, Maison, habitation, 
demeure. Gl. Managium , 2. 

2. MANANDIE, Richesses, biens. Gl. 
Managium, 2. [ Roman deRoncevaux, p. 98. 
Partonop. vers 810, 10298. Menanilie, Gé¬ 
rard devienne, vers33n. Gl. Mais aile. 
Voyez Mananlie.] 

31ANAND1SE, Maison, habitation, de¬ 
meure. Gl. Managium , 2. 

1. 31 AN A NT, Riche, qui est à son aise. 
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Gl. Managium, 2 et Massaritia. [Agolant 

pag. 171* : 

De graut richece orgucillons et manant. 

Flore et Blancefl. vers 4*6- Chron. des 
ducs de Norm. Voy. Rayn. t. iv, p. i5o*, 

au mot Manent. ] 
* a. MANANT, Habitant, villain. Gl. 

Manentes. 
MANANTIE, Biens , revenus, richesses, 

meubles précieux. Gl. Managium, a, et Mas¬ 
saritia. [Agolant pag. 1692. Chron. des 

ducs de Normandie. Menantie, Gérard de 

Vienne,vers 33g, 3321. Voyez Manandie, 2, 

et Manentise, Rayn. tom. iv, pag. i5o', au 

mot Manentia. ] 
MANAYE, Puissance, possession. Gl. 

Mainagium, 1. Voyez Manaie. 
31 ANBOTE, Le dédommagement dû au 

seigneur par celui qui avait tué un de ses 

sujets. Gl. Manbota. 
3IANBKE , Sorte d’étoffe de différentes 

couleurs. Gl. Marbretus et Marbrinus. 
MANBERNIE, Tutelle, administration, 

gouvernement. Gl. Mamburnia, sous Mam- 
burnus. 

MANBURNIR, Administrer, gouverner, 

conserver. Gl. Manbornia. 
* BIANCELE , Manchon. Parlonop. 

vers 29a. 
MANCELON , Manchette. Gl. ManceUa. 
33 ANCIIEUR, pour Manecheur, Qui me¬ 

nace. Gl. Manaciare. 
03 ANC II O NN AB LE, Menteur, faux, trom¬ 

peur. Gl. Mendaciloquus. 
33ANCIP-f-, Laqueton. Gl. Mancipiolum. 
3IANÇOIS, Monnaie des comtes du 

Mans. Gl. sous Moneta Baronum, p. 5213. 

SI AND AG LO IRE, Mandagoire, Man¬ 

dragore. Gl. Mandragora. [ Mande,gloire, 
Flore et Blancefl. vers 244- Voyez Rayn. 

tom. iv, pag. i432, au mot Mandragora ; 
Halliwell, au mot Mandrake.'] 

3IANDE, Sorte de panier. Gl. Manda, 3. 

1. MANDÉ , Étendue d’une juridiction 

ou ressort. Gl. Mandamentum, 2. 

2. MANDÉ, Lavement des pieds, céré¬ 

monie ecclésiastique. Gl. Mandatum, 9, 

pag. 2a33. 

r. BIANDEB1ENT, Territoire, étendue 

d’une juridiction, ressort. Gl. Manda¬ 
mentum , 2. 

* 2. BIANDEiMENT, Palais, château. Gl. 
Mandamentum, 2. Gérard de Vienne, 

vers 2097 : 

Et trebuchict luit li haut mandement. 

Voyez Rayn. tom. iv,pag. i352, au mot 

Ma ndarnen. 
MANECHEMENT, Menace. Gl. Mana- 

c.iare. 
3IANECHEUR, Qui veut intimider par 

des menaces. Gl. Manaciare. [Manecéor, 
Roman de Renart, tom. 11, p. 262, v. 16706. 

Manechier, Menacer, Parlonop. vers 9376. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 1912, au mot 

Mcnassaire. ] 

MANÉE, Poignée, autant que la main 

peut prendre. Gl. Manata. 
* MANENTISE , comme Manantie. Par- 

tonop. vers 5627. 

1. 31ANER, Village, hameau. Gl. Mone¬ 
rium. 

* 2. S1ANER, Demeurer, rester. Parto- 

nop. vers 349, 2486, 4414- Roman de Re¬ 
nart, tom. 1, pag. 49, vers 1276. Voyez 

Moindre. 
* 3IANES, Promptement , sur - le- 

champ. Glossaire sur la Chronique des 

ducs de Normandie, au mot Manais. Ma¬ 
ltais, Orell, pag. 3o5. Rayn. t. iv, p. i44r> 

au mot Manes. Manes que, Aussitôt que, 

Orell, pag. 33g. Manois, Partonop. v. i6o5, 

1847, 197I > 2718,5157,5749,794 t . He 
manois, vers 2346, 56o6. Menois, Garin le 

Loher, tom. 1, pag. 11. 
* BIANEVIZ, Prompt, empressé. Chan¬ 

son de Roland, st. i56, vers 2 : 

Taut se feit forte fiers e maneviz. 

Voyez Amaneniz. 
3IANEUVRE, Main d’œuvre, travail. Gl. 

Manobrium, sous Manopera. 
3IANFRONIER, Sorte de drap qu’on 

faisait à Louviers et à Tours. Gl. sous 

Pannus, 2, pag. 613. 

3IANGANIER, Boulanger forain. Gl. 

Manganerius. 
3IANGARTE, Le nom d’une prison des 

faubourgs de Londres. Gl. sous Mare- 
scalcus, pag. 292L 

MANGE, Manche. Gl. Mangia, 2. 

* B1ANGEUR, Gl. Comestores, pag. 4632. 

Mangcresse •(-, Gl. Estrix. 
31 ANGIER, Repas. Gl. Mangerium. 
3IANGLER, Emmancher. Gl. Mangulare. 
1. BIANGON, Sorte de monnaie d’or. 

Gl. Mancusa, et Mango, sous Manganum , 
pag. 228'. [Partonop. vers 1624. Gérard 

de Vienne, vers 2076, 23g3 : Livres de man- 
gon. Voyez les Gloss, sur la Chron. des 

ducs de Normandie et sur la Chanson de 

Roland , au mot Mangun.] 
2. BIANGON, Apprenti. Gl. Mango, 8. 

BIANGONIAU, Machine de guerre, qui 

jetait des traits et des pierres; on appe¬ 

lait du même nom tout ce qui était jeté 

par cette machine. Gl. sous Manganum, 2. 

[ Voyez le Gloss, sur la Chron. des ducs 

de Normandie, au motMangoneaus, et Ray n. 

tom. iv, pag. i452, au mot Manganel.] 
BIANGONNETTE, Sorte d’offrande qui 

se faisait à Notre-Dame du Puy; ou le 

diminutif de Mangon, Monnaie. Gl. Man- 
gometa. 

BIANGONNIER, Regratlier, revendeur, 

ou fripier. Gl. Mangonarius, sous Mango- 
nare. 

BIANICLE, Brasselet. Gl. Manica, 2. 

[ Parlonop. vers 7465. ] 

BIANIEBIENT, Manience, Possession, 

jouissance. Gl. Maniamentum, 1. 

1. BIANIER, Maltraiter, battre. Gl. 31a- 
niare, 1. 

* 2. BIANIER. Voyez Manaider. 
* 3. BIANIER. Voyez Manoier. 
BIANIES, Figures de cire, dont on se 

servait dans les sortilèges. Gl. Manice. 
BIANILLIER, Marguillier. Gl. Ma ni- 

glerius. 
BIANNAGE, Meuble, ustensile de mé¬ 

nage. Gl. Managium, 2. 

BIANNAGER, Artisan , ouvrier. Gl. 31a- 
nagerius. 

BIANNEE, Ce qu’on prend pour le droit 

de mouture. Gl. Manata. [Poignée. Gl. 
j- Manua.] 

BIANCEUVRE, Manoeuvrer, Corvée, tra¬ 

vail des mains, que les sujets doivent a 

leurs seigneurs. Gl. Manopera. 
* BIANOIE, comme Manaie. Chanson 

du Chast. de Couci, Laborde , p. 289. Ma¬ 
nie, Galien Restoré, Fierabras , pag. i65‘. 

Wackern. pag. 5o. 
* BIANOIER, Manier, Habituel, habitué 

à, prompt. Gérard de Vienne, vers 287: 

Ke li véist son cscu manoier 

Per les enarmes lever et anbracier. 

Partonop. vers 7907 : 

Ft cil samblent bien cavalier, 

D’armes engignos et manier. 

Agolant, pag. i5a2 : 

A lui servir furent preu et manier. 

Flore et Blancefl., vers 2579 : 

Quant vint en la cambre maniéré. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. i4ir, au mot 

Manier. 
* 2. BIANOIER. Voyez Manaider. 
BIANOÜRABLE , Celui qui doit manœu¬ 

vre ou corvée. Gl. Manobrium, sous Ma¬ 
nopera. 

B1ANOURC, Les outils d’un ouvrier. Gl. 

Manobrium, sous Manopera. 
* MANOVRER, Fabriquer, forger, tra¬ 

vailler. Agolant, pag. 1791. Manuverer, 
Chanson de Roland, st. 179, vers 11. 

Voyez Menovrer. 
BIANSAIS, Monnaie des comtes du 

Mans. Gl. sous Moneta Baronum, p. 5ai3. 

BIANSAL, Commensal, attaché au ser¬ 

vice de quelqu’un. Gl. Mcnsa. 
3IANSAURS. Terres Mansaurs, Celles 

qui étaient sujettes au cens, appelé Muasse. 
Gl. Massa, 5. 

3IANSEIS, Ce qu’on payait pour le droit 

de gîte. Gl. Mansionaticum. 
B1ANSES, Monnaie des comtes du Mans. 

Gl. sous Moneta Baronum, pag. 52i3. 

MANSION, Famille, ménage. Gl. Mansio. 
BI ANSIONIER, Espèce de colon ou fer¬ 

mier, qui devait un cens pour ce qu’il oc¬ 

cupait en maison et terres. Gl. Mansio- 
narii. 

1. 3IANSOIS, Monnaie des comtes du 

Mans. Gl. sous Moneta Baronum, p. 5ai3. 

2. 3IANSQIS, Ce qu’on payait pour le 

droit de gîte. Gl. Mansionaticum. 
BIANSOYÉE, Demi-charretée. Gl. Man- 

soyata. [Mansoie, Gl. Massoda.] 

BIANSSAR, Domestique, familier. Gl. 

Mansionarii. 
BIANT, Commandement, ordre. Gl. 

Mandamentum, 1. [ Chastel. de Couci, 

vers 4404. Garin le Loher, tom. 1, p. 246.] 

BIANTE, Sorte de vêtement, manteau. 

Gl. Manta. 
BIANTEAU, Mantelet, machine qui met 

à couvert les soldats. Gl. Mantellus, 3. 

1. BIANTEL, Robe ou habillement d’a¬ 

vocat. Gl. Mantellum. 
2. BIANTEL, Le bout de la pièce de 

drap du côté du chef, lisière. Gl. 31an- 
t ellum. 

* 3. BIANTEL, Manteau. 3Iantel d'un 
molt riche bojfu, Agolant, vers 1101. Cort 
mantel ostorin, pag. 173*. — Partonop. 

v. 9932 : 

. . . Urrake vient. 

Uns cuens par le mantel le tient. 
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Vers 10715 : 

I)ui roi mainent Tempereris 
Et li sostienent son mantel. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. i52j, au mot 
Mantel. 

* MANTELET. Denier au Mantelet. 
Gl. Moneta, pag. 48g3. 

MANTIS, Sorte de toile. GL Mantile. 
MANTIZ, Essuie-main. Gl. Mantile. 
MANTOUSTE , Maletôte , impôt. Gl. Ma- 

letollcttum. 

MANUELE Apuy, Étal, boutique. Gl. 
Manualis, 2. 

MANUELLE , Anse. Gl. Manicella. 
MANUMI, Affranchi, mis en liberté. Gl. 

Manumittere, pag. 2 5g3. 
MANUM1TTEU, Affranchir, donner la 

liberté. Gl. Manumittere, pag. 25g3. 
MANUYANCE, Jouissance, possession. 

Gl. Maniamentum, 1. 
MAPPE, Nappe, linge, dont on couvre 

la table. Gl. Mappa, 6. 
MAQUE, Bâton de berger, houlette. Gl. 

Macha. [Maquet, Gl. Lochea.] 
MAQUELETTE, Petite massue. Gl. Ma¬ 

cha. 
MAQITERELERIE, Le métier de ceux qui 

prostituent des femmes et des filles. Gl. 
Maquerellus. 

MAQUET, Monceau, amas, meule. Gl. 
Machale. 

MAQUIER, Se servir du bâton de berger, 
appelé Maque ; et Maquie, L’action d’en 
user. Gl. Macha. 

MAR, pour Mal. Gl. Mar, 2. [Voyez 
Oreli, pag. 3o6. Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie , etc.] 

1. MARAGE, Pays qui borde la mer, 
côte. Gl. Maritimæ. 

2. MARAGE. Geht Marage, p. e. Peuple 
habitant des marais. Gl. Maragium, 1. 

* MARAGLIER f, comme Mareglier. Gl. 
Campanerius, pag. 621. 

MARANCE, Faute légère, absence de 
l’office divin, la peine dont elle était pu¬ 
nie; d’où Marancer, Condamner à cette 
peine. Gl. Marancia. 

MARANCHE, Peine, punition. Gl. Ma¬ 
rancia. 

MARANDER, Faire collation, goûter. Gl. 
Merendare. 

MARATE, Marais, lieu marécageux. Gl. 
Ma riscus P 

MARBOTIN, Monnaie d’or d’Espagne. 
Gl. Marabotinus. 

BIarbre , Sorte d’étoffe de différentes 
couleurs. Gl. Marbretus et Marbrinus. 

MARGA1CIIE , Les menus grains qu’on 
sème au mois de mars. Gl. Marceschia. 

MARCEINCHE, La fête de l’Annoncia¬ 
tion, qu’on célèbre au mois de mars. Gl. 
Marceschia. 

MARCELLE, Partie d’un charriot ou 
d’un carrosse, p. e. Le marchepied. Gl. 
Marcellum. 

1. MARCESC1IE, Les menus grains 
qu’on sème au mois de mars. Gl. Marces¬ 
chia. 

2. MARCESCHE, La fête de l’Annoncia¬ 
tion, qu’on célèbre au mois de mars. Gl. 
Marceschia. 

MARCHAGE. Droit de Marchage, Le 
droit de pâture sur les terres qui confi- 
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nent à deux différents territoires. Gl. Mar¬ 
cha gium , sous Marcha, 1, pag. s8or. 

M ARCIIAINE , Les menus grains qu’on 
sème au mois de mars. Gl. Marceschia. 

MARCHAIZ, Marais, lac, étang. Gl. 
Marcliesium. 

MARCHANCES, pour Marchaucie , Le 
droit que les seigneurs avaient de prendre 
de l’avoine, du foin, etc., pour leurs che¬ 
vaux. Gl. sous Marescalcus, pag. 2921. 

MARCHAND de Houes, Coquin , fripon, 
voleur. Gl. Hullarii. 

MARCHANDEMENT, Comme un mar¬ 
chand , en commerçant. Gl. Marchandari. 

1. MARCHANDER, Commercer, faire la 
marchandise. Gl. Marchandari. 

2. MARCHANDER, Conclureun marché. 
Gl. Marchandari. 

»IARCHANDISE, Marché, convention. 
Gl. Marchandaria. 

MARCHANDOISE, Marchande. Gl. Mer¬ 
eat rix. 

1. MARCHAUCIE. Voyez ci-devant Mar- 
chances. 

2. MARCHAUCIE, Le nom d’une prison 
des faubourgs de Londres. Gl. sous Ma- 
reschalcia, pag. 292L 

1. MARCHE, Frontière, limites, con¬ 
fins. Gl. Marcha,* 1, pag. 2802. [Pays, 
contrée. Partonop. vers 7345. Voyez Rayn. 
tom. iv, pag. i56‘, au mot Marchai] 

2. MARCHE, Le bord d’un bois. Gl. 
Marcha, x. 

* MARCHEANT. Roman de Renaît, 1.11, 
pag. 227, vers 15727 : 

Or ne serai mes marchéant. 

Flore et Blaneefl. vers 1263 : 

La table fut moult mareeandc, 
Grant plenté i ot de viande. 

MARCHEAU, Mare, amas d’eau. Gl. 
Marcliesium. 

* MARCHÉIL, Marché, place publique. 
Chron. des ducs de Norm. tom. 1, p. 345, 
vers 7532. Voyez Rayn. tom. iv, pag. 2102, 
au mot Mercadal. 

MARCHEIS, Le bruit qu’on fait en mar¬ 
chant. Gl. Marcheriœ. 

1. MARCHEPIÉ, Tapis de pied. Gl. Mar- 
chipes. 

2. MARCHEPIÉ, Instrument à pêcher, 
Gl. Marchipes. 

i. MARCHER, Marquer. Gl. Marcha- 
re, 1. 

* 2. MARCHER, Fouler. Partonop. 
vers io833 : 

Conme Ton plus marçoit la flor 
Tant enisseit plus bone odor. 

MARCHESCHE, La fête de l’Annoncia¬ 
tion , qu’on célèbre au mois de mars. Gl. 
Marceschia. 

* MARCHETER, Faire le commerce. Gl. 
Marcheare. 

* MARCHlÉ, Marchandises, vivres, mar¬ 
ché, convention de prix d’une chose, com¬ 
merce. Gl. Mercatum, p. 367J, et Forum, 2, 
Garin le Lober, tom. x, pag. 91, 192. 
Flore et Blancell. vers 4a5. Faire grant mar- 
chié de quelque chose, la donneren abon¬ 
dance, Partonop. vers 25. Voyez Rayn. 
tom. jv, pag. 2101, au mot Mercat. 

MARCHIR, Confiner, être sur les fron¬ 
tières du pays. [Guill. Guiart, tom. 1, 
pag. 28, vers 91. Partonop. vers 65o3. 

Rayn. tom. iv, pag. i562, au mot Ma rca r. 
Chron. des ducs de Norm.] D’où Marchis 
[Voisin, Partonop. vers 65o8], Gouverneur 
de frontière, aujourd’hui marquis, titre 
d’honneur. Gl. Marchio, pag. 2841. 

MARCHISER, Marchisser, Le même. 
Gl. Marcha, 1, pag 2791? 

* BIARCHISSANT, Marchand. Partonop. 
vers 654g. 

MARCIAGE , Marciaige, Marcier, Le 
droit qu’a le nouveau seigneur censivier 
et direct de prendre sur trois années une 
année des fruits de la terre, pour la terre 
même; ou la moitié des fruits pour les 
biens provenant d’industrie. Gl. Marcia- 
gium, 2. 

MARCLIER, Marguillier. Gl. Marcacla- 
rius. 

MARCOT, Marcotte de vigne. Gl. Mal- 
holhus. 

MARC-PESÉ, Le marc d’Allemagne. Gl. 
sous Marca, 1. 

x. MARE -f. Espècé de monstre. Gl. 
Lama, 2. 

* 2. MARE. Voyez Marre. 
* 3. MARE, Malheureux. Voyez Mar. 

Partonop. vers 9811 : 

Partonopeus, si marefusles. 

Que vos si tost morir tléustes. 

Vers 9887 : 
Sodan, dist-il, tant mare fustes, 

Qui en deu créance n’cusles. 

MARECHAUCIE, Écurie. Gl. Mareschal- 
cia. 

* MARÉE. Gl. Maretinium. 
MAREER, Gouverner un vaisseau sur 

mer, naviguer. Gl. Marea re. 
MAREGL1ER, marguillier. Gl. Marcacla- 

rius. 
* .MARELLES. Gl. Ludus S. Mederici, 

pag. i57‘. 

MAREMENT, Mariaient. Voyez Marre- 
ment. 

M ARENDE, Repas de l’après-dincr, 
goûté. [Märender, Goûter.] Gl. Merendare. 

MARENNE, Terre sur le bord de la mer. 
Gl. Maritimæ. 

MARER, Gouverner un vaisseau sur mer, 
naviguer. Gl. Mareare. 

MARESCAUX, Maréchal, la même di¬ 
gnité que celle de sénéchal. Gl. Marescal¬ 
cus, pag. 289'. [Aubri, pag. 1682 : 

Le quens li done de sa terre les clés; 

Dorénavant sera ses avoés 

Et marechaus de sa terre clamés.] ' 

MARESCHAT, Marais, lieu marécageux. 
Gl. Mariscus. 

x. MARESCHAUCIE, Droit que les sei¬ 
gneurs avaient de prendre de l’avoine, du 
foin, etc., sur leurs sujets pour leurs che¬ 
vaux. Gl. sous Marescalcus, pag. 292'. 

2. MARESCHAUCIE , Écurie. Gl. Mare- 
schalcia. 

MARESCHAUCIER , Ferrer ou panser un 

cheval. Gl. Mareschalcia. 
MARESCHAUDE, Femme d’un maréchal. 

Gl. sous Marescalcus, pag. 2912. 
M ARESCI! AUSER, Ferrer ou panser un 

cheval. Gl. Mareschalcia. 
MARESCHAUSIE, Droit que les sei¬ 

gneurs avaient de prendre de l’avoine, du 
foin, etc., sur leurs sujets pour leurs che¬ 
vaux. Gl. sous Marescalcus, pag. 292'. 
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MAKESCHAUSSEE, Écurie. Gl. Mares- 
c haie ia. 

3IARESCHE, p. e. pour Marcesche, Blé 
du mois de mars. Gl. Marceschia. 

3IARESCHERE, Mareschehie, Mares- 
chiere, Marais, lieu marécageux. Gl. Ma- 
riscus, pag. 2g53, 2961. 

3IARESCIIJEK, Arroser un pré. Gl. Ma¬ 
ris eus. 

3IARESQS, Marais. Gl. Mariscas. 
3IARESQUEK, Petit marais. Gl. Mariscu- 

lum, sous Mariscus. 
31ARGAIXON, L’anguille mâle. Gl. Mar¬ 

iai non. 
* 3IARGARI, Magari, Mécréant, infi¬ 

dèle. Parlonop. vers 8973, 9775. Voyez 
Rayn. tom. iv, pag. 1572, au mot Margerit. 
Gl. Magarita, sous Magarizare et Marga- 
rizare. 

X. MARGE, Manche. Gl. Marga, 2. 
*2. MARGE, Part, côté. Guill. Guiart, 

tom. ii, pag. 34, vers 863; pag. 386, 
vers ioo34 (9829, 19015). Rebord, tom. 1, 
pag. 145, vers 32 43. 

3IAUGIS , Marquis. Gl. Marchio. 
MAUGLERIE, Office de sacristain, ou 

de garde d’une église. Gl. Mariglerius. 
MARGLIER, Celui quia la garde d’une 

église et de tout ce qui en dépend. Gl. Ma¬ 
tricularii , sous Matriculariatus. 

MARGOILLOIER, Rouler dans la boue. 
Gl. Marguillum. 

MARGOT, Nom d’une de ces compagnies 
qui ont ravagé si longtemps le royaume. 
Gl. Margot. 

1. MARIAGE, Service de matelot, d’hom¬ 
me de mer. Gl. Recolligere. 

2. 3IARIAGE. Rompre soif Mariage, 
Manquer à la foi conjugale. Gl. Maria- 
giu/n, 2. 

* 3. MARIAGE. Ordre de mariage, Gl. 
Ordo, 3. Mets de mariage, Gl. Missus, 1, 
pag. 4431 - Mariage avenant, Gl. Marita- 
gium , pag. 2971. 

MARIAGE!», Se marier. Gl. Maritare, 2. 
MARIE, Terme ironique et de dérision. 

Gl. Maria. 
MARIER. Estre Marié ei« femme , Avoir 

Une épouse. Gl. Maritare , 2. [Marier, 
Epouser, Partonop. vers 7227.] 

MARILL1ER,Marguillier, sacristain. Gl. 
Mariglerius. 

MARIIVAIRE, Marinier, homme de mer, 
matelot. Gl. Marimarius. 

MARINE, La mer. Gl. Marina. 
MARINE!., Matelot, homme de mer. 

Gl. Marinarius et Mariniarius. [Chron. des 
ducs de Norm. t. m , pag. 849, vers 41 o53.] 

MARINETTE, Marinière, Boussole. Gl. 
Pyxis nautica. 

MARIOLE, Image de la Vierge Marie. 
Gl. Mariola. 

* 31 ARION. Dit du roi Guillaume, 
pag. 187 : 

•te los qu’il soit batus à retour Marion. 

Voyez Gl. Iiohinetus. 
* 3IARIR. Voyez Marrir. 
3IAR1SON, Chagrin, affliction, plainte. 

Gl. Marritio. [Aubri, pag. tôt1. Marisson, 
•Tubinal, Fabliaux , tom. i,pag. 177. Voyez 
Rayn. tom. iv, pag. 160', au mot Marri.] 

MARISSAL, Maréchal, dignité militaire. 
Gl. Heraldus, pag. 646L 

MAR 

3IARITORNE, p. e. pour Maletote, Tri¬ 
but, impôt. Gl. Maritorne. 

31 ARI.AGE , Le droit du au Ma Hier ou 
sacristain. Gl. Marrelarius, 1. 

31 ARI.AYS, Marie ou marne. Gl. Maria 
[et Exfelcorare]. 

* MARKIERE , Marnière. Roman de Re- 
nart, tom. m , pag. 17, vers 20219. 

3IAR3IAU. Bois Marmau, Bois de char¬ 
pente. Gl. Materiamen, sous Materia. 

31A R 31 ENTA U. Bois Marmentau, Le 
même. Gl. Materiamen, sous Materia. 

* 3ÎAK3IEK, Mermer, Diminuer. Chron. 
des ducs de Norm. t. 1, p. 156, vers 2129 : 

Ne pout nus crcistre ne marmer. 

Var. Mermer. Voyez Rayn. tom. iv, p. 1982, 
au mot Mermar. 

1. 3IAR3IITE, Chatemite, qui affecte 
une douceur hypocrite. Gl. Marmito. 

2. 3IAR3IITE. Saye Marmite, Espèce 
de soie. Gl. Marmito. 

* 31AR3IITEUX, Triste. Gl. Marmito. 
3IAK3IOUSERIE, Mélancolie. Gl. Mar¬ 

mito. 
* MARNÉE -f, comme Marlays. Gl. Mer¬ 

ges. 
3IAROIER, Gouverner un vaisseau sur 

la mer, naviguer. Gl. Mareare. 
3IARONAGE, Le droit de couper du 

merrain ou bois decharpente. Gl. sousAf«- 
teria, pag. 3193. 

3IARONNEE, Pirate, corsaire, homme 
de mer, matelot. Gl. Matrones. 

3IARONNER, Faire le métier de pirate, 
de corsaire ou de matelot. Gl. Marrones. 

3IARONNIER, Pirate, corsaire, homme 
de mer, matelot, batelier. Gl. Marrones. 
[Maronier. Gérard de Vienne, vers 2618, 
2623 , 2625. Partonop. vers 5828. Voyez 
Rayn. tom. iv, pag. i54‘, au mot Mari¬ 
nier.] 

3IARQUE, Lettres de représailles. Gl. 
Marcha, 1, pag. 2801. 

3IARQUÉE, Rente d’un marc d’or ou 
d’argent. Gl. Marcata, pag. 277*. 

31ARQUER, User de représailles. Gl. 
Marcha, 1, pag. 280*. 

BIARQUIGON, Marquis. Gl. sous Capilli, 
pag. 1373. 

3IARQUOT, Marcotte de vigne. Gl. Mal- 
holhus. 

3IARRA3IAS, Espèce de drap d’or. Gl. 
Mattabas. 

* 3IARKE. Guill. Guiart, tom. 1, p. 271, 
vers 6590 : 

De Senliz i rest l’esléu 
Qui n’a mie serjanz à marres. 

Voyez Gl .Flagellum, t. 
BIARREGLERIE, Office de sacristain, 

ou de garde d’une église. Gl. Mariglerius. 
31ARREGEIER, Celui qui a la garde 

d’une église et de tout ce qui en dépend. 
Gl. Matricularii, sous Matricula,pag. ÔaS3, 
et Marcaclarius. 

* BIAIS REUE. Voyez Merrelle. 
3IARELE1ER, Tablier sur lequel on 

joue aux merelles. Gl. Marrella. 
M ARREBIENT, Chagrin, affliction, 

plainte. Gl. Marritio. [Mûrement, Partonop 
vers 6624. Roman de Renart, tom. m, p. 33, 
vers 20640. Mariment, Parton. vers 222. 
Voyez Ma tison, et Rayn. tom. iv, pag. i6or, 
au mot Marriment.] 

MAR 

31ARKEN, Merrain , bois de charpente. 
Gl. Mceremium, sous Materia, pag. 31g1. 

3IAKRENAGE, Le même. Gl. Marria- 
num. 

BIARRENEUR, Ouvrier qui laboure avec- 
la marre. Gl. Marrare, 2. 

BIARRER, Labourer avec la marre; 
d’où Marreux, L’ouvrier qui s’en sert. Gl. 
Marrare, 2. 

BIARRIAN, Merrain, bois de charpente. 
Gl. Mœremium, sous Materia, pag. 3191. 

BIARRIEN, Le même. Gl. Marennum. 
et Mairien, sous Materia, pag. 3ig3. 

3IARRIR, Faire de la peine, maltraiter, 
se chagriner, s’affliger. Gl. Marrire. [Gé¬ 
rard de Vienne, vers i6g3 : 

Karies le voit, près n’ait le san marri. 

S’égarer, se méprendre. Ruteb. tom. n, 
pag. 228 : 

Mes onques chemin n’i mari. 

Pag. 23o : 

Ne jà chemin n’i mariras. 

Ancien poème, Fierabras , pag. 175* : 

Aprcntif jugléor et escrivain marri. 

Maire, Merre, Chastel. de Couci, v. 2544 t 

Ainssi amours le lient et maire 
Que il ne se set conseillier. 

Chron. des ducs de Norm. tom. 11, p. 319, 
vers 3oi86 : 

Quant grant dolor tient home e merre. 

Se marrir, Se fâcher, se brouiller. Chron. 
des ducs de Norm. tom. 11, pag. 4°o > 
vers 26962. Voyez Orell, pag. i3i. Rayn. 
tom. iv, pag. i5g, au mot Marrir.] 

MARRIS, Maladie de la matrice, la ma¬ 
trice même. Gl. Marritio et Ventosa, 1. 

3IARROCHON, diminutif de Marre, es¬ 
pèce de houe. Gl. Marra. 

BIARRONER, Couper du merrain ou 
bois de charpente. Gl. sous Materia. 

* 3IARRUGLER, Marguillier. Chron. des 
ducs de Norm. Marruglerie, Sa charge. Ro¬ 
man de Renart, tom. ii, p. 69, vers 2i65i. 

* BIARRY. Jeu saint Mariiy. Gl. Ludus 
S. Mederici, pag. 1571. > 

3IARSAGE, Marsaige, Les menus grains 
qu’on sème au mois de mars. Gl. Marces¬ 
chia. 

BIARSAUS, Le saule mâle. Gl. Marsalix. 
3IARSEII.LEZ, Marsellez, Monnaie de 

Marseille. Gl. Massiliensis moneta, sous 
1Moneta Baronum. 

* 3IARSEL f, Marselier f, Marse- 

i.oire "f, comme Masel, etc. Gl. Machecarii. 
3IARSÉS, Les menus grains qu’on sème 

au mois de mars. Gl. Marceschia et Treme- 
sium. 

B1ARSINGE, Le même. Gl. Marceschia. 
3IARSOIS, Le même. Gl. Marceschia. 
3IARTEAU, pour Morteau, Nom d’un 

canton près d’Auxerre, et en même temps 
des fosses qu’on fait au travers des vignes, 
où les eaux se perdent. Gl. Morta , 1. 

1. 3IARTEL, Épée. Gl. sous Martus, 1, 
pag. 3o6‘. 

* 2. 3IARTEL, Marteau. Agolant, v. 518: 

Li dus out froit, si li trenbla la pel, 
La nuit n’out dent dunt ne féist martel. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 1612, au mot 
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Martellar. — Chanson de Colin Musez, 
Waekern. pag. 74 : 

Car j’ain moult tribu martel 

Brut et bernaige et baudor. 

3IARTELF.IS, Coup d’épée. Gl. sous 
Mart us, pag. 3061. [Succession de coups, 
combat. Chron. des ducs de Normandie. 
Voyez Rayn. tom. iv, pag. 1612, au mot 
Martelada.] 

MARTELOGE, Martyrologe. Gl.- Marti- 
logium. 

MARTERIN, De martre. Gl. Martures. 
Voyez Martririe. 

MARTEROR, La Toussaint.Gl. Marteror. 
BIARTIAUS, plus ordinairement Mar¬ 

tel, Nom de Charles, père de Pepin. Gl. 
MarteUus, sous Martus, 1. 

1. MARTINET , Forge dont les marteaux 
sont mus par la force d’un moulin. Gl. 
Martinetus. 

2. MARTINET, Machine de guerre pour 
jeter de grosses pierres. Gl. sous Martinetus. 

M ARTIRER, Tuer, faire mourir. Gl. Mar- 
turiare et Martyrizare. 

M ARTIRI ER, Le même. Gl. Martyrizare. 
1. MARTRAY, Tourment, supplice. Gl. 

Martyrizare. 
2. MARTRAY, Place publique où l’on 

exécute les criminels. Gl. Martreium. 
* MARTRESSE, Martyre. Enfants Hay- 

mon. vers 808 : 

De la religion martresse autorisie. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 1621, au mot 
Martra. Roquef. Martre. 

* MARTR1NE, Peau de martre. Parto- 
nop. vers 10793. Voyez Marterin. 

MARTRO, La Toussaint. Gl. Martror. 
MARTROI, Place publique où l’on exé¬ 

cute les criminels. Gl. Martreium. 
MARTYRE, Supplice, tourment [Mar¬ 

ty rie, Martine, Carnage, martyre. Chan¬ 
son de Roland] ; d’où Märtyrer, Faire mou¬ 
rir, condamnerait supplice. Gl. Marturiare. 

* MARVAUMENT, Merveilleusement. 
Chron. des ducs de Normandie. 

MARVOlÉ , Égaré, hors de la voie. Gl. 
Deviare. 

MARZACIIE, La fête de l’Annonciation, 
qu’on célèbre au mois de mars. Gl. sous 
Festum, 1, pag. 25o2. 

1. MAS, en Auvergne, Languedoc et 
Provence, maison de campagne, métairie. 
Gl. Mansus. 

* 2. MAS, Mat, Triste. Chaste], de 
Couci, vers 522, 4*39, 4465. Mate chière, 
Jubinal, Fabliaux, tom. 1, pag. 176. Voyez 
Rayn. tom. xv, pag. 167', au mot Mat. 
Glossaire sur la Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie, au mot Maz. 

MASAGE, Maison, et souvent métairie. 
Gl. Masagium, sous Massa, 5, pag. 3i2‘. 

MASAIGE, Pâturage. Gl. Masquerium. 
MASAUS. Terres Masaus, Celles qui 

étaient sujettes au cens appelé Muasse, Gl. 
Massa, 5. 

* MASCECLIER, comme Maselier. 
MASCHOT , Espèce de grange sans toit. 

Gl. Maschotum. 
MASCLE, Mâle. Gl. Recutitus. 
1. MASE, Troupe, compagnie. Gl. Musa, 

sous Massa, 5. 
2. MASE, Maison, métairie. Gl. Masa, 

sous Massa, 5. 

MASEL, Boucherie , lieu où l’on vend la 
viande. Gl. Macellum facere. 

MASELIER, Boucher. Gl. Massellarius. 
MASEMENT, Etendue d’une juridic¬ 

tion , ressort, territoire. Gl. Massaditium. 
MASERIER, Boucher. Gl. Massellarius. 
MASIP, Apprenti. Gl. Mancipium, 4- 

[En provençal. Voyez Rayn. tom. iv, 
pag. 1421, au mot Mancip.] 

1. MASNAGE, Maison, habitation, de¬ 
meure. Gl. Managium, 2. 

2. MASNAGE, Cens ou redevance sur 
une maison. Gl. Masnagium. 

MASNIER, Habitant, manant. Gl. Man- 
sionarii. 

MASONAGE , Cens ou redevance sur une 
maison. Gl. Mansionarii. 

MASONIER, Espèce de colon ou fermier, 
qui devait un cens pour ce qu’il occupait 
en maison et terres. Gl. Mansionarii. 

MASSAIGE, Métairie, ferme, maison de 
campagne. Gl. Masagium, sous Massa, 5, 
pag. 3i2x. 

MASSART, Trésorier des deniers d’une 
ville. Gl. Massarius, pag. 3i4‘- 

1. MASSE d’un Pont, Le massif; d’où le 
diminutif Masse/e. Gl. Caput molendini, 
sous Caput, 3, et Massa, 3. 

* 2. MASSE. Grant Masse, Grandement, 
parfaitement. Roman du St. Graal, P. Pé¬ 
ris, Catalogue, tom. 1, pag. 121 : Par les 
paroles qui chi après seront dites, pores 
grant masse apiercevoir, etc. — A masse, 
Roman de Renart, t. ni, p. 76, v. 21841 : 

Entor son braz tortoillc à masse 

Son mantel. 

Rayn. tom. iv, pag. t642, au mot Massa. 
MASSELLE, Joue. Gl. Maxillaris. 
MASSONYER, Espèce de colon ou fer¬ 

mier, qui devait un cens pour ce qu’il oc¬ 
cupait en maison et terres. Gl. Mansio¬ 
narii. 

M ASSUETE, Massuette, Espèce de pe¬ 
tite massue. Gl. Massota. [Masselote. Gl. 
Cross are. ] 

* MAST, Mât. Roi Guillaume, p. i36, 
137. Voyez Rayn. tom. iv, pag. x66a, au 
mot Mat. Le Glossaire sur la Chanson de 
Roland, au mot Maz. 

MASTAU, Cens dù sur un mas ou mé¬ 
tairie. Gl. Massa, 5. 

MASTENÉE , Matinée. Gl. Matiriata. 
MASTIX, Dogue, gros et grand chien. 

Gl. Mastinus. [Voyez Rayn. t. iv, p. 1661, 
au mot Masti. Maslins de la cuisine, Garin 
le Loher, tom. 1.] 

MASURAGE, Cens ou redevance sur une 
maison ou métairie. Gl. Masuragium. 

MASUREAU, Masui-e, maison. Gl. Ma- 
sura. 

MASURETTE, diminutif de Masure, 
Maison. Gl. Masura. 

MASURIER, Celui qui est sujet au cens 
appelé Masurage. Gl. Masuragium. 

1. MAT, Triste, abattu. Gl. Matare 
et Mat tus. Voyez Mas. 

2. MAT, Terme du jeu des échecs. Gl. 
Matare. 

MATARLE, Battant d’une cloche. Gl. 
Matabulum [ en provençal ]. 

MATE FAIM, Sorte de pain fort rassa¬ 
siant. Gl. Matare. 

MATE-GRIEON, Nom d’un château bâti 

227 

' pour contenir les peuples appelés Grif¬ 
fons. Gl'. Grif jones. 

3IATELAS, Trait de grosse arbalète, 
p. e. pour Matras. Gl. Matants. 

MATER, Abattre, confondre, réduire à 
1 extrémité. Gl. Matare. [Gérard devienne, 
vers 6ï3 , 759,3205. Partonop. v. 182. — 
Etre mat, aux échecs. Chanson de Cunes 
de Belunes, Wackernagel, pag. 41. Voyez 
Rayn. tom. iv, pag. 1662, au mot Matar. 
Mati, Gérard de Vienne, vers 2337.] 

MATHE, Fosse, tombeau. Gl. Matare. 
MATHELIN, pour Malhurin. Gl. Mathe- 

linus. 
* MATICES, Améthystes. Chanson de 

Roland, stance, 49 , vers 5. 
1. MATIERE, Mortier. Gl. sous Matena, 

pag. 3203. [Voyez Rayn. tom. iv, p. 1672, 
au mot Materia.] 

* 2. MATIERE, Matere,Roi Guillaume, 
pag. 86 : 

■le sui tous tiens de si boin euer 
Qu’il n'i a plus de la matere. 

Flore et Blancefl. vers 731 : 

Nus hom ne porroitpas descrire 
Vostre biaulé, ne bouce dire; 
Car la matere tous seroit 
Que nus hom à cief net trairoit. 

MATINEL, Repas du matin, déjeuner. 
Gl. Matutinellum. 

MATINES, Livre d’église contenant les 
Matines, et surtout l’office de la Vierge; 
Heures, ou livre de prières. Gl. Matuti- 
nale. 

31 ATI NET, Matin, l’aurore. Gl. Ma tut i- 
natus. [Partonop. vers 531.] 

* MATINEUX. Messe Matineuse , Ma- 

tynelle. Gl. Missa, pag. 4381. 
1. 3IATINIER, La partie de l’office di¬ 

vin appelée Matines. Gl. Matutinarius. 
2. B1ATINIER, Chantre ou chapelain 

qui assiste à Matines et aux autres offices, 
chantre à gages. Gl. Matutinarius. 

3. MAT1NIER, Matinal, qui se lève du 
matin. Gl. Matutinatus. 

3IATON, Gâteau. Gl. Matonus. 
BIATRASSE, Matras, trait. Gl. Matarus. 

[ Voyez Rayn. tom. iv , pag. 1681, au mot 
Malrat. Halliwell, au mot Matress.] 

MATREMOIGNE, Maternel. Gl. Matri¬ 
monium. 

1. 3IATRI3IOINE, Biens maternels. Gl. 
Matrimonium. 

2. 31ATRISIOINE, Mariage. Gl. Matri¬ 
monium. 

3IATROLOGE, Martyrologe, nécrologe. 
Gl. Matrilogium. 

BIATTABAS, Espèce de drap d’or. Gl. 
Mattabas. 

3IATURÉ3IENT, Promptement, avec di¬ 
ligence. Gl. Maturaliter. 

BIATZ, Métairie. Gl. Massum, 2. 
BIAUBAILLI, Maltraité, détruit, ruiné. 

Gl. Maleabbiatus. [Maubaillir qqn. Guill. 
Guiart, tom. 1, pag. 194, v. 459°5 P- 
vers 6780. Voyez Malbailli, et la Chron. 
des dues de Normandie.] 

3IAUBEUGE , Nom d’une cloche à Ab 
beville qui réglait les heures des ouvriers. 
Gl. Maubeugc et Ilora de remontée, 
pag. 696'. 

* BiAUCHEF, Malheur. Chronique des 
dues de Normandie. 

29. 
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* 3IAUCHEVAL. Gl. Equifer. 
* 3IAUCHEUR. Voyez Manecheur. 
3IAUDAAS0IT, Maudit. Gl. Maledicere. 
31AUDEHAIT, Imprécation par laquelle 

on souhaite du mal à quelqu’un. Gl. Ala- 
crimonia. [Maudehez, Mantel Mautaillé, 
vers 68g. Maudehé, Chron. des ducs de 
Normandie.] 

MAU DEU EMENT, Indûment, à tort. 
Gl. Indebite. 

MAUDIT, Ce qui est avancé mal à pro¬ 
pos par un avocat dans la défense d’une 
cause. Gl. Maledicus. 

MAUFA1TIERES, Malfaiteur, criminel. 
Gl. Malefactor, i. 

* MAUFEIRE, Faire mal. Chron. des 
ducs de Norm. tom. n , pag. 44 > v. 16604. 
Voyez Rayn. tom. ni, pag. 371», au mot 
Malfar. 

* MAUFEISANT, Farouche, malfaisant. 
Aubri, pag. 167*. 

MAUFERU, Maladie de cheval. Gl. 31a- 
leferrutus. 

MAUFES, Mauvais, nom qu’on donne 
au diable. Gl. Malus. [Partonop. v. n58, 
i53o, 4462» 9881. Maujez, Roman de Re¬ 
naît , tom. il, pag. 233 , vers 15907. Lai 
du Corn, vers 45i. Vis maufés, Roi Guill. 
pag. 98. Partonop. vers 1120. Miracle de 
la Ste Vierge, vers 162, 287. Chron. des 
dues de Norm. tom. ni, pag. 5i6,519. — 
Bêle féroce, monstre, Partonop. vers 525. 
Malfaiz, vers 5746. Malfez, vers 5752. 
Mafez, Agolant, pag. 172'.] 

MAUFFACTERRE, Malfaiteur, criminel. 
Gl. Mis}'acere. 

MAUGE, Sorte de gros bâton, levier. 
Gl. Populosus, 2. 

* MAUGONIAUX. Voyez Mangoniaux. 
MAUGREER, Jurer avec imprécation que 

malgré Dieu et ses saints on fera telle 
chose. [Maugratier, Guill. Guiart, tom. 1, 
pag. 191, vers 4618. ] D’où Maugrement, 
Cette espèce de jurement; et Maugréeur -j-, 
Celui qui le fait. Gl. Malegraciare. f Mau 
gré. Voyez Malgré, Malgreit.] 

MAVIS, pour Mauvis , espèce d’oiseau. 
Gl. Maviscus. Voyez Mauviz. 

.VIAUE, Moulin. Gl Mola, 2. 
MAULE, Moule. Gl. Crucibulum. 
MAUMETRE, Dépérir, tomber en ruine. 

Gl. Malemiltere. [Avilir, maltraiter. Chron. 
des ducs de Normandie. Voyez Malmettre.] 

3IAU3IETTRE son voeu, Le fausser, agir 
contre ce qu’on a promis solennellement. 
Gl. Malemittere. 

MAUNAIGE, Droit de mouture. Gl. Mo¬ 
lagium. 

MAUPARANS , Qui a mauvaise mine. Gl. 
Apparatura. 

* 3IAUPARLER. Gl. Misfenning. 
* MAI'PEXSÉ, Mauvaise pensée. Mau- 

pensis, Malintentionné. Chron. des ducs 
de Normandie. 

MAUPOINT, Mal marqué , frauduleuse¬ 
ment pointé. Gl. Puncture, 7. 

* BIAUQUERANZ, Malveillant. Chron. 
îles ducs de Norm. 

MAURE, Maurre, Moudre. Gl. Mo¬ 
lare , 3. 

MAUSSE,Sortede monnaie. Gl. Maussus. 
MAUTALANT, Mauvaise volonté [Colère, 

haine. Chron. des ducs de Normandie, 
Garin le Loher, tom. 1, pag. 8. Lai du 

MEC 

Corn, v. 48r. Voyez Maltalent']; d’oùMmi¬ 
taient i , Qui a mauvaise volonté. Gl. Talen¬ 
tum, 2. 

* 1. MAUTÉ, Méchanceté. Chron. des 
ducs de Normandie. 

* 2. MAUTÉ, Moitié. Flore et Jeanne, 
pag. 17. 

* BIAUTENIR, Maltraiter. Chron. des 
ducs de Normandie. 

MAUTOULU, Ce qui est pris par force 
et contre justice. Gl. Maletolletum. 

* BIAUTRAIBLE, Dur au mal, à la peine. 
Chron. des ducs de Normandie. 

MAUTROUX, Estropié, qui est fort 
blessé. Gl. Maletraclatci. 

MAUVAIS. Estre Mauvais, Se dit des 
deniers qui restent à partager entre un 
plus grand nombre de paysans qu’il n’y a 
de deniers. Gl. Malus-casus. [Mauvais mor¬ 
ceau. Gl. 3Iorsellum. Denier-mauvais. Gl. 
Malus-denarius. ] 

* MAUVEISIN, Maveisin , Mauvais voi¬ 
sin. Chron. des ducs de Normandie. 
t@H* 3IAUVEISIR, Enmauveisir, Mal con¬ 
seiller. Chron. des ducs de Normandie, 
tom. 1, pag. 334, vers 7212 (comparez 
vers 7216). Voyez Rayn. tom. v, p. 5381, 
au mot Malveziar. 

* MAUVESTIÉ, Mal habillé? Chastel. 
de Couci, vers 694. 

* MAUVIZ, Mauvis, Alouette? Chanson 
du Chastel. de Couci, Laborde, pag. 292. 
Voyez Mavis. Mauvis Gl. Fidecula. 

* 31 AUX, plur. de Mail, Maillet, mar¬ 
teau. Gérard de Vienne, vers 1736. 

1. 3IAY, Usage d’aller chercher le May 
au bois, et de le planter à la porte d’une 
jeune fille. Le coudrier et le sureau en 
étaient exclus. Gl. Maium. 

2. MAY, Le temps où les arbres sont en 
feuilles. Gl. Maium. 

3. BI AY, Espèce de tournois. Gl. Maium. 
* 3IAVE, Meule de gerbes, en Picardie. 

Gl. 31eta, 1. Chron. des ducs de Normandie. 
3'leie. Voyez Meesse. 

MAYERE, Sorte de fruit qui vient dans 
un clos ou verger. Gl. Majeria. 

BIAYHE3IER, Blesser fortement, muti¬ 
ler. Gl. Mahemiare, sous Mahamium, 
pag. i86*. 

* 3IAYRE, Certaine maladie de la ma¬ 
trice. Gl. Mayre. 

3IAYSONNIER, Espèce de colon ou fer¬ 
mier, qui devait un cens pour ce qu’il oc¬ 
cupait en maison et terres. Gl. Mansio- 
narii. 

BIAZEL, Boucherie; d’oùMazelier, Bou¬ 
cher. Gl. Macellum facere. [Glossaire sur la 
Chron. des ducs de Norm. Voyez Maise/.] 

BIAZELOT , Petite habitation ou ferme. 
Gl. Maseltus. 

3IAZER, Sorte de matière dont on fai¬ 
sait des vaisseaux à boire; d’où ces vais¬ 
seaux étaient appelés Mazelins, et Maze- 
rins. Gl. Mazer. [Lai du Corn , vers 89.] 

3IEANE3IENT, Entremise, médiation, 
sentence d’arbitre. Gl. Mediator, 1. 

3IEANT, Moyennant. Gl. Medians. 
3IECANIQUE, Artisan, ouvrier. Gl. Me- 

canicus. 
3IECELIF.R, Boucher. Gl. Macelator. 
3IECI1A1NG, Blessure considérable, mu¬ 

tilation; d’où Mechaigner, Blesser, mutiler. 
Gl. Mehaignium, sous Muhamium. - . 

MEI 

; * 3IECHE. Gl. Myxa. Meiche, Gl. Gern- 
delà, pag. 3472. 

3IECHIN , Jeune homme, serviteur, va¬ 
let. Gl. Mischinus. 

BIECHINE, Médecine. Gl. Medicina. 
3IECHINER, Donner des remèdes et mé¬ 

decines à un malade. Gl. Maladia. [Estre 
mectcinez,Etre traité par un médecin.Chro¬ 
nique de Jordan Fantosme , vers i3i5.] 

MECION, Frais, mise, dépense. Gl. 
Missiones. 

* MECROIUE, Ne pas croire. Gl. De- 
credere. 

BIEDECIXEE, Médecine, emplâtre. Gl. 
Medicina. [ Medecinal, Chronique des ducs 
de Norm. tom. 1, pag. 482, vers n5S6.] 

* MEDICAL. Voyez Doy, 3. 

* 3IEDLER, Meiller, Mêler, brouiller, 
mettre en confusion. Chron. des ducs de 
Normandie. Voyez Meller. Medlée, Gl. Flet- 
wite. 

* 3IEDNIEE , Meidnée, comme Maisnie, 
Famille, suite. Chron. de Jordan Fantosme, 
vers 163,208, 1014 var, 

* MÉE. Gl. Media. 
* 3IEE Nut, Minuit. Le Roux de Lincy, 

Chants Histor. tom. 1, pag. 213. 

31EEISNER, Juger comme médiateur. Gl. 
Mediare, 1. 

31EENERRES, Meeneur, Médiateur, ar¬ 
bitre. Gl. Mediator, 1. 

BIEENNER, Juger comme médiateur; 
d’où Méennement, Sentence arbitrale. Gl. 
Mediator, 1. 

* BIEElllTZ. Gl. Meeritz. 

MEESSE, Botte, gerbe. Gl. Meisa, 1. 

MEEUR, Maïeur, maire. Gl. Maeria, 1. 

MEFFAITE, Mauvaise action. Gl. Mis- 
facere. 

BIEGEBIENT, Médicament, remède. Gl. 
Megeicharius. 

3IEGIER, Appliquer des remèdes, gué¬ 
rir. Gl. Megeicharius. 

31EGLE, Houe, instrument à labourer 
la terre. Gl. Maglius. 

3IEHAIGNER, Blesser considérablement, 
mutiler; d’où Mehaigné, Estropié. Gl. 
sous Mahamium, p. 1861. [Roi Guillaume, 
pag. 118 : 

De povreté est lais roehains 
Et tu en es raolt mehaiguiés. 

Partonop. vers 3767, 8882. VoyezMahain.] 

3IEHAIGNEUR, Celui qui fait une bles¬ 
sure considérable. Gl. Mahemiator, sous 
Mahamium, pag. 1861. 

BIEHAIN, Mehaing, Blessure considé¬ 
rable, mutilation. Gl. Mahamium, p. i853, 
et 1861. 

3IEHAINGXER e’honneur de quee- 
qu’un, Le décrier, attaquer son honneur. 
Gl. Mehaignare, sous Mahamium, p. 1861. 

BIEHENGNER, Blesser considérablement, 
mutiler. Gl. Mahemiare, sous Mahamium, 
pag. i8fi‘. 

3IEHENIER, Le même. GL Mehennare. 
3IEIILÉE, Querelle, débat, dispute. Gl. 

Murdrum, sous Morth. 
3FEHNÉE, Famille, maison, tous ceux 

qui la composent, dpmestiques. Gl. Mais- 
nada. 

3IEIAN , Moyen, qui est au milieu. Gl. 
Meianus, 2, et Aurata. 
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* r. MEIE, Mienne. Chron. des dues de 
Normandie. 

* 2. MEIE. Voyez Maye. 
* MEIENEL. Voyez Menuet. 
MEIGIER , Appliquer des remèdes, gué¬ 

rir. Gl. Megeicharius. 
MEIGLE, Houe, instrument à labourer 

la terre. Gl. Ma glitt s. 
MEIGNAT, Domestique, serviteur. Gl. 

Maynerius. 
MEIGNE, Famille, maison, tous ceux 

qui la composent. Gl. Maisnada. 
MEILLEUR. Avoir du Meilleur, Avoir 

le dessus , être le plus fort. Gl. Melius. 
MEIMBRE, pour Reimbre , Racheter. 

Gl. Redimere, 2. 
MEIN, Matin.'Gl. Marie. 
3IEINDRE, Moindre; d'où Meindre 

d’ange, Mineur. Gl. Mimrennis. 
MEIPLANT, p. e. pour Meinplant, 

Jeune plant, nouvelle vigne. Gl. Mailliolus. 
* MEIRE. Gl. Meira. 
MEISEL, Métairie, ferme. Gl. Meysta- 

daria. 
MEISSE, Caque, ou vaisseau où l’on 

met les harengs. Gl. Meisa, 1. 
MEISSIAU, Blé méfeil. Gl. Medianus, 1. 
31EITAERS, Certaine mesure de blé. Gl. 

Meiteria, 2. 
MEITERE, Certaine mesure de terre. Gl. 

Meyteria. 
* METTEZ, Moitié. Letabundus, Wolf 

Uber die Lais, pag. 44° • 
Or bewom al dereyn 

Par meitez et par pleyu. 

1. MEIN, en Bourgogne, Maison de cam¬ 
pagne , métairie. Gl. Mansus. 

2. MEIX. Terre en Meix, Terre cul¬ 
tivée, ou préparée pour la semence. Gl. 
Messe lice et Messes. 

MELANCOLIEUX, Mélancolique. Gl. 
Melencolia. 

MELANCOMOYER, Rêver, réfléchir. Gl. 
Melencolia. 

1. MELE, Nèfle. Gl. Melata. 
* 2. MELE, Maille. Gl. Mella, 3. 
MELENCOLIEUS, Mélancolique. Gl. 

Melencolia. 
MELEQUIN, Sorte de monnaie. Gl. 

Meloquinus. [Muelelin, Partonop. v. 1624.] 
* MELLAR, Gérard devienne, vers 53 : 

Pris ait deus aines, deus mellars abatus. 

Voyez Melle, 3 et 4. 
1. MELLE, Certaine mesure de grain. 

Gl. Mella, 1. 
2. MELLE, Merle, sorte de poisson. Gl. 

Melletus. 
' 3. MELLE, pour Merle , oiseau. Gl. Me¬ 
rula , 2. 

4. MELLE, Milan, oiseau de proie; si 
cependant ce n’est pas pour Merle. Gl. 
Mih’ius. 

* 5. MELLE. Gl. Xerampelinas. 
MELLÉE, Querelle, dispute. Gl. Me skia. 
MELLER, Brouiller, mettre mal ensem¬ 

ble. Gl, Melcare. [Agolant, pag. 172'. 
Wackernagel, pag. 5o, 5r. Voyez Mecller 
et Mesler. ] 

MELLEYS, Querelleur, brouillon. Gl. 
Meleare. 

M ELI. 1ER, Néflier. Gl. Mellerius, et 
Pomerius. [Aubri, pag. 158*, i832. Meil- 
lier. Voyez Me le, i. Mes/e.] 

MEN 

MELLIF, Querelleur, brouillon. Gl. 
Meleare. 

* MEMBRANCE. Partonop. vers 32Ç)i : 

Moult par sont preu quant tel membranee 
A cascuns en sa mesestance. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. i85*, au mot 
Membransa. 

* 1. MEMBRES. Povres membres Dieu, 
Dit du roi Guillaume, pag. 175. Miracle 
de la Sainte Vierge, vers 56g. Voyez Rayn. 
tom. iv, pag. 1871, au mot Membre. 

* 2. MEMBRE de Fieu de Hauberc. Gl. 
Membrum, 2. 

MEMBRER, Rappeler à sa mémoire, se 
ressouvenir. Gl. Memorari. [Chron. des ducs 
de Norm. tom. 1, pag. i3,vers i565i: 

Membre li de la grant amor. 

Miracle delà Sainte Vierge, vers 56g, ibi¬ 
dem , tom. ni, pag. 527 : 

Car saint Pous dit, se bien m’en membre, 
De Jhesu-Crist somes tuit membre. 

Agolant, vers 545 : 

Car de la piere li est estant membre. 

Vers i2g6 : 

Jà d’Agolant n’i seroit mes membre. 

Membre, Prudent, bien avisé, renommé. 
Mantel mautaillé, vers ia3 : 

Quar molt fu sages et membrez. 

Gérard de Vienne, vers 1260 : 

Li dus Geräts est chevaliers membreiz. 

Chevaliers membrés, Garin le Lober, t. 1, 
pag. io3. Partonop. versg355. Raison mein- 
brée, Aubri, pag. i5g2. Agolant, v. 788. 
Jordan Fantosme, vers 44°- Chière me ca¬ 
brée , Roman de Roncevaux, pag. 14, 28. 
Agolant, vers 785. Chière manbrée, Gérard 
de Vienne, vers 2i32, 2i38. Voyez Rayn. 
tom. îv, pag. 1842, au mot Membrar.'] 

MEMBRUS, Fort, vigoureux. Gl. Mem- 
brositas. [Roman deRenart, tom. iv, p. g4,- 
vers 25gi. Agolant, vers 1102 : Cors mem- 
bru. Aubri, pag. 174* : Orne membru. 
Vers 80 : Franc chevalier membru. V. 101 : 
Senescal membru. Voyez Rayn. tom. îv, 
pag. 1881, au mot Membrut.] 

1. MEMOIRE, Sentiment, esprit, sens. 
Gl. Memoria, pag. 3533, 3541. 

2. MEMOIRE, Le derrière de la tête. 
Gl. Memoria, pag. 3533. 

* MEMORIAUX. Gl. Memoriales. 
MENADURE, Ajournement. Gl. Manni- 

tio, sous Mannire. 
1. MENAGE, Métairie. Gl. Menagium, 1. 
2. MENAGE, Ménagement, égard, at¬ 

tention. GL Mesnagium, 2. 
3. MENAGE, Volonté, pouvoir, discré¬ 

tion. Gl. Menagium, 3. 
1. MENAGER, Habiter une maison. Gl. 

Mesnagium, 1. 
* 2. MENAGER, comme Mesnager, 1. Gl. 

Iconomus. 
MENAJE, Pitié, compassion. Gl. Mesna¬ 

gium, 2. [Lisez Menaie et voyez Manaie.] 
* MENANDIE. Voyez Manandie. 
* MENANT1E. Voyez Menantie, 2. 
* MENANT. Voyez Mainant. 
MENBRE. Tenir i>ar Membre, Posséder 

à titre de partage. Gl. Membrum, 2,p.35a2. 
MENCASTRE, Espèce de jonc. Gl. Sta- 

mesiricus, 

2 2 Ç) 

" MENCHOIGNE, Mensonge, fausseté. 
Gl. Mendaciloquus. 

MENCIEN, pour Multien , Territoire 
de Meaux. Gl. Mencianus. 

MENCION, Frais, mise, dépense. Gl. 
Missiones. 

MENCIONAIRE, Habitant, manant. Gl. 
Mansionarii. 

MENÇOIGNER, Mensonger, faux, trom¬ 
peur. Gl. Mendaciloquus. 

MENÇONGIER, Menchonnable , Men¬ 
teur. Gl. Mendaciloquus. 

MENDI LU , p. e. Sorte de vêtement. Gl. 
Mandile. 

MENDIS , Mendiant. Gl. Mendicaliter. 
[Gérard devienne, vers a333. Garin le 
Lober, tom. 1, pag. 60.] 

MENDOIS, Monnaie des évêques de 
Mende. Gl. Mimatensis, sous Moneta Baro¬ 
num. 

MENDRE, Moindre. Gl. Minorare. 
1. AIENÉE, Poignée, autant que la main 

peut contenir. Gl. Manata. 
2. MENÉE, Terme de venerie, la droite 

route de cerf fuyant. Gl. Menelum. [? Voyez 
Menuel. Fanfare. Chanson de Roland, 
stance 240, vers 6. Roman de Roncevaux, 
pag. r4, 21.I 

* 3. MENÉE. Gl. Menaria. 
* MENEGAUL. Chanson , Wackernagel, 

pag. 61 : 

Deuz corn est folz ki à famé se prant 
Et ki en fait signor et menegaul. 

MENEL, Moindre, moyen. Gl. Maanel- 
lus. 

3IENER, Régir, gouverner, faire l’office 
de tuteur. Gl. Mcnare. [Conduire, em¬ 
mener. Kelpart nous menra Dieus ? Où al¬ 
lez-vous? Flore et Jeanne, pag. 3i. Rute- 
beuf, tom. 11, pag. 236 : 

De paradis : cil nous i maint 
Qui en la gloire dcl ciel maint. 

Roman de Renart, tom. 1, p. 3o, v. 773 : 

Marcbeanz qui poisson menoient. 

Mener à pis, Garin le Lober, tom, 1, p. 7. 
Maine son engin, Conduit son affaire , Par¬ 
tonop. vers 3ii. Mainent joie et baudor. 
Flore et Blancefl. vers 875. Maine grant 
dolor, Partonop. vers 74g. Maint travail, 
Chastel. de Couci, vers 268. Mener à son 
hues. Gl. Usurare. Mener à gachère. Gl. 
Warectum. Voyez Moneir, Rayn. tom. iv, 
pag. 188*, au mot Menar. Diez, Jltroma- 
nische Sprachdenkmale, pag. 54- Menez, 
Maltraité, malmené. Roman de Roncevaux, 
pag. 3g.] 

2. MENER tar Court, Faire droit, ren¬ 
dre justice. Gl. Superducere. 

MENESTRAUDER, Faire le métier d’un 
Menestrel ou bouffon. Gl. sous Ministel/i. 

MENESTRAUDER1E, Menestraiidie , 

Menestraudise . L’art de jouer des instru¬ 
ments. Gl. Meneslerellus. 

1. MENESTRE, Ouvrier, homme de mé¬ 
tier, artisan. Gl. Menestriones. 

2. MENESTRE, Chanteur, joueur d’ins¬ 
truments. Gl. sous Ministel/i. 

1. MENESTREL, Officier de justice ou 
de police. Gl. sous Ministeriales, p. 4i63- 

2. MENESTREL, Qui est attaché au ser¬ 
vice de quelqu’un. Gl. sous Ministeriales, 

pag. 416L 
3. MENESTREL, Chanteur, joueur d’ins- 
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truments. Gl. Menesterellus et sous Minis¬ 
tern, pag. 4 r 4z3. 

BIENESTRER, Chanter, jouer des ins¬ 
truments. Gl. Menesterellus. 

i. BIENESTRIER, Ouvrier, homme de 
métier, artisan. Gl. Menestriones. 

a. MENESTRIER, Chanteur, joueur 
d’instruments. Gl. sous Mmistelli [et In¬ 
strumentum. Menestriers de vielle. Gl. Vi¬ 
tula.] 

3IENEVELLE,Manivelle. Gl. Menevettus. 
MENEUR, Tuteur. Gl. Mertare. 
BIENGER sur le Sac, Se disait chez le 

roi de ceux qui ne mangeaient point en 
salle. Gl. Mangerium. 

*BIENGEUR de Soupes. Gl. Sopa, 3. 
MENGIER , Repas et le droit de prendre 

un repas chez quelqu’un; ce qu’on appe¬ 
lait Procuration. Gl. Mangerium et Menge- 
ritim. 

MENGIER de Dieu, Communier, rece¬ 
voir le corps de J. C. Gl. Mangerium. 

MENGOIRE , Sac, dans lequel on donne 
l’avoine à manger aux chevaux. Gl. Man- 
ducarium, 2. 

MENGUE, Mangerie, vexation. Gl. Mân- 
go, 4 , et Mangiaria. 

MENICLE, pour Manicle , menotte. Gl. 
Manicia. 

1. MENISTRE, Administrateur, régis¬ 
seur. Gl. sous Ministeriales , pag. 41C3. 

2. MENISTRE , L’office et les honoraires 
de l’officier de justice ou de police qu’on 
appelait Ménestrel. Gl. Mistralia, sous Mi¬ 
nisteriales, pag. 4172- 

3. MENISTRE, Celui qui est attaché au 
service de quelqu’un. Gl. sous Minister, 3. 

* MENNIERE, Manière, façon d’agir. 
Chastel. de Couci, vers 275 : 

Car je n’ay vouloir ue menuiere 

Que je face vostre prière. 

MENNOUVRAGE, Travail, labour. Gl. 
Manobrium, sous Manopera, pag. 236*. 

*MENOIS. Voyez Manes. 
MENOISON, Maladie, dévoiement, dy¬ 

senterie. Gl. Lienteria. 
1. MENOR, Manoir, habitation, Gl. Ma- 

nerium. 
2. MENOR, Petit, moindre. Gl. Meno- 

rulus. 
3. MENOR, Mineur. Gl. Menudetœ. 
MENOVRER, Travailler. Gl .Manobrium, 

sous Manopera, pag. 236'. 
MENOYER,Manier, toucheravec la main. 

Gl. Maniare, 3. 
* MENSAL. Voyez Mansnl. 
MENSION, Frais, mise, dépense. Gl. 

Missiones. , 
BIENSOÉE, Mensoie, Voiture', charre¬ 

tée. Gl. Massoda. 
BÎENSTREL, Officier de justice ou de 

police. Gl. sous Ministeriales, pag. 4163. 
* MENTI. Voyez Foimenti. 
* MENTIR, Défaillir, manquer. Flore et 

Rlancefi. vers 6g3 : 

La color pert, li cucrs li ment. 

* MENTOIANT, Mentant. Jà n'irai men- 
toiant, Agolant, pag. 1711. 

* MENTON. Russer le Menton, Roman 
de Ronrevaux, pag. 10. Aubri, pag. 161*. 

* MENU, Souvent, fréquemment. Roman 

de Renart, tom. ni, pag. 57, vers 2i3o4 : 
Et Renart aquelt à ses paumes 

Plus menu ces fuels à torner 

Qne vos ne puissiez or conter. 

Menu et souvent, Chanson Ire du roi de Na¬ 
varre. Guill. Guiart, tom. it, pag. 162, 
vers 4167 ( x3153 ). Menuit et savant, Gé¬ 
rard de Vienne, vers 3760. Voyez Rayn. 
tom. iv, pag. 1971, au mot Mentit. 

MENUAILLE, Menu peuple. Gl. Minu¬ 
tus , 2. 

MENUEL, Espèce de corps de chasse. 
Gl. Menetum. [ Voyez le Gloss, sur la 
Chron. des ducs de Normandie, au mot 
Meienel ; ci-dessous, Moieniau ; ci-dessus, 
Menée, 2.] 

MENU EMENT, En menu, en petit. Gl. 
sous Grassus, 1? [Souvent. Partonop. 
vers 8653 : 

Partonopeus mcnuement 
Es gratis perius sejoste prent. 

Roman de Renart, tom. ni, pag. io3, 
vers 22586 : 

L’un d’ans à son col un cor ot 

Qu’il vctmenuemenl cornant.j 

Voyez Menu.] 
BIENUERIE, Petite curiosité, ouvrage 

recherché, bijou. Gl. Minutia, 2. 
MENT IER , Diminuer, amoindrir. Gl. 

Minuare, 1. 
MENUISE , Petit poisson. Gl. Menusia. 
BIENU1SERIE. Ouvrage de Menuise¬ 

rie, Petite curiosité, ouvrage recherché, 
b i j o u. G1. Min u tia, 2. 

31ENURIE, Le même. Gl. Minutia, 2. 
31 EN US. Freres Menus, Frères mineurs, 

Cordeliers. Gl. Menudetœ. 
3IENUYER, Marchand détailleur. Gl. 

Minutatius. 
3IENUYSE, Petit poisson. Gl. Menusia. 
BIEQUAINE, Jeune fille, servante. Gl. 

Mischinus. 
31 ER, Grand lac. ÇA. Mare. 
3IERAIN, Chagrin, dépit, colère. Gl. 

Merannia. 
31 ER ALLERESSE, Sage-femme. Gl. Me- 

rallus. 
BIERANCOLIEUX, Mélancolique, diffi¬ 

cile, fâcheux. Gl. Merencolicus. 
1. 3IERC , Marque. Gl. Merca et Mer¬ 

care. [Pour désigner la limite d’une forêt, 
d’un champ clos. Partonop. vers Sty, 639, 
5737, 9684. Trace. Gl. Convertere, p. 5842. 
Signe, comme Connaissance, vers 9647. 
Voyez la Chron. des ducs de Norm. Rayn. 
tom. iv, pag. i56‘, au mot J/t/rw.] 

2. 3IERC,Marc de vin. Gl. Marcum, 1. 
3. 3IERC, Le droit qu’on paye pour le 

bornage des terres. Gl. MeeHtz. 
3IERCADIN, Marché, place publique. Gl. 

Mercadale. 
MERCENAIRE, Prêtre attaché sans titre 

au service d’une église, et à qui on n’assi¬ 
gne qu’une certaine rétribution. Gl. Merce¬ 
narius , 2. 

3IERCHE, Marque; d’où Mercher, Mar¬ 
quer. [G. Guiart, tom. 1, p. 58, v. 855 : 
Se mercher de la croiz.] Gl. Mercare et Mo¬ 
neta Britannice, pag. 51 g2. 

* 3IERCHI, Amende. Gl. Misericordia, 1. 
MERCHIABLE, Compatissant, qui a de 

la pitié. Gl. Mercia, 3. 
MERCM1ER, Marquer. Gl. Mercure. 

] 3IERCHIER a Taulette, Mercier, qui 
étale sur une petite table. Gl. Mercerius. 

MERCI. Rendre Mercis, Remercier, 
rendre grâces. Gl. Merces. 

MERCIABLE, Qui a de la pitié et de la 
compassion, miséricordieux. Gl. Mercia, 3. 

MERDA1LLE, Merde, Terme injurieux 
et de mépris. Gl. Merda. 

1. 3IERE, Nourrice. Gl. Mater, 2. 
2. MERE, p. e. pour Merc, I e droit 

qu’on paye pour le bornage des terres. Gl. 
Meeritz et Mercare. 

3. BIERE, Plus grand. Gl. Merum examen. 
* 4- BIERE. Veines de la Mere. Gl. 

Vente matris, sous Venu, 6. 
* 5. BIERE emperk. Gl. Imperium 

mixtum, pag. 774L 
BIEREAU, Terme injurieux. Gl. Merel- 

lus, pag. 3653. 
* BIEREGOUTTE. Gl. Vinum, p. 8433. 
1. 31 ER EL , Mereau. Gl. Merallus. 
2. BIEREL, Acquit. Gl. Merellus, p. 365*. 
MERELLIER, Tablier, sur lequel on 

joue aux merelles. Gl .Mariella. 
BIEREBIELIN, pour Miramolin. Gl. Mi- 

ramotnelinus. 
* BIERENCOLIE, Folie, extravagance. 

G. Guiart, tom. 1 ,• pag. 222 , vers 53o3. 
Mélancolie, Chastel. de Couci, vers 8234. 

BIERESI.E, p. e. Soufflet ou coup de 
poing. Gl. Me relia. 

BIERETRICAL, Appartenant à femme 
débauchée. Gl. Meretricaliter. 

BIERGLE, Houe, instrument à labourer 
la terre. Gl. Maglius. 

3IER1ANE, Midi. Gl. Meridies. 
* BIERIAUS, Meriax, Coups. Guill. 

Guiart, tom. i,pag. 43, vers 483; tom. 11, 
pag. 2ii,vers 5453; pag. 4i3, vers 10721. 
Voyez Me res le. 

3IERIE, Mairie, les droits de maire. Gl. 
Meria. 

3IERIENE, Méridienne, le sommeil 
d’après dîner. Gl. Meridiana. 

*BIERIN. Gl. Merinus, sous Majorinus , 
pag. 196«. 

BIER IR, Payer, récompenser, rendre la 
pareille. Gl. Merere et Remerire. [Laborde, 
pag. i58, 179, 219, 272. Wackern. pag. 73. 
Chastel. de Couci, vers 1595. Roi Guil¬ 
laume, pag. 124. Guill. Guiart, tom. 1, 
pag. 221, vers 5278. Meri, Wackern. p. 14. 
Chastel de Couci, vers 3440. Guill. Guiart, 
tom. 1, pag. 160, 33g, vers 3625, 7840. 
Voyez Oreîl, pag. i3o. Chron. des ducs 
de Norm. Rayn. tom. iv, pag. 212*,au mot 
Mûrir; ci-dessous, Mire.] 

B1ERITA, Relique, partie d’un corps 
saint. Gl. Meritum, 3. 

* 3IER1TE, s. f. bienfait, bonté, grâce. 
De Nostre Daime, Wackern. pag. 69 : 

De toi fist sa pouse 
Per sa grant merite. 

Roman de Renart, t. 11, p. 243, v. 16177. 
Merite, s. m. Recompense. Roi Guillaume, 
pag. 46. Voyez Rayn. tom. iv, pag. 2i3‘, 
au mot Me rit. 

BIERITER, Récompenser, rendre un 
bienfait. Gl. Merere. 

BIERLETTE, p. e. La verge ou bâton 
d’un sergent. Gl. Me rie tus. 

MERLIS, Querelleur, brouillon. Gl. 
Meleare. 
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MERME, Moindre [ Voyez Orell, p. 38. 
Rayn. tom. îv, pag. 1982, au mot Mermar.] 
D’où Merme cl’aage, Mineur. Gl. M trio réu¬ 
ni s, et Minoritas, 1. 

* MERMER, Ôter, ravir, dépouiller. 
Cbron. des ducs de Norm. Voyez Rayn. 
tom. iv, pag. 1982, au mot Mermar. 

MERQUATOUR, Mai'chand , qui fait ar¬ 
gent de tout. Gl. Mercator. 

MERQUIER , Marquer, imprimer uue 
marque. Gl. Merqua. 

* MERRAI, Mènerai, fut. de Mener. Ago- 
lant, vers 883, 901, 997. Chron. des ducs 
de Norm. Chanson de Roland, st. 231, v. 4- 

* MERRELLE , Certain jeu. Gl. Mar relia 
et Marella. Waekern. pag. 48 : 

Et li miens cucrs vait tous jors atandant 

IN’onkes vers li ne traist fauce merrelle. 

Voyez le Glossaire sur la Chron. des ducs 
de.Norm. au mot Mereau. 

MERRER, Labourer avec la marre. Gl. 
Marrare, 2. 

MERRIEN, Merrain, bois de charpente. 
Gl. sous Materia, pag. 3ig3. 

* MERVAUMENT, D’une manière mer¬ 
veilleuse. Chron. des ducs de Norm. 

* MERVEILLANCE , Étonnement, ma¬ 
tière d’étonnement. Chron. des ducs de 
Norm. 

MERVEILLE. Sr. donner Merveilles, 
s’Étonner, être surpris. Gl. Mirabilis, 1. 
[Merveilles avoir, Chastel. de Couci, v. 4733, 
8o33.] 

MERVEILLER, Le même. Gl. Mirabilis, 
1. [Voyez Rayn. tom. iv, pag. 2401, au 
mot Meravelhar.] 

MERVE1LLETE , Merveillkuseté , Hu¬ 
meur hautaine, fierté, arrogance. Gl. Mi¬ 
rabilis , 1. 

1. MERVEILLEUX, Hautain, fier, inso¬ 
lent. Gl. Mirabilis, 1. 

2. MERVEILLEUX , Étonné , épouvanté, 
surpris. Gl. Mirabilis, 1. 

MERVEILLIER, Admirer, s’étonner. Gl. 
Mirabilis, 1. 

1. MES, Messager, envoyé. Gl. Missus, 2. 
[Voyez Rayn. tom. iv,pag. 2231, au mot 
Mes.} 

2. MES. [Mets, plat. Flore et Blancefl. 
vers 3173. Chastel. de Couci, vers 48°. 
Aubri, pag. i52‘. Voyez Mez, 1.] Mes de 
Mariage, Droit seigneurial, par lequel le 
vassal qui se marie, doit présenter à son 
seigneur un plat de viande, du vin et du 
pain. Gl. Missus, 1. 

* 3. MES, Maison. Voyez Mas. Chastel. 
de Couci, vers 2557, 3244. Rutebeuf, 1.11, 
pag. 248 : Iluec 

Esloit sa meson et son mez, 

Mult i avoit longuement mez. 

* 4. MES, triste, maté, privé. Wacker- 
nagel, pag. 2 5 : 

Et mainte fois veult Amors ke je soie 

Mes et pensis, dolens et eorresous. 

Pag. 6 : 

P I.i dus est remonteis de joie mes et veus. 

Voyez Mat, ou Rayn. tom. iv, pag. a3o', 
au mot Mest?{ Mes et de joie veus P) 

* 5. MES, terme de chasse. Chron. des 
ducs de Norm. t. tu, p. 336, vers 40801 : 

Là où li mes avilit plus beiaus. 

Chroniques Anglo-Norm. tom. 1, pag. 54 : 

E le grant cerf à mes li vint. 

* 6. MES. Voyez Mais. 
* MESAASMER, Mépriser, maltraiter. 

Roman deRenart, tom. i,p. 121, v. 12864. 
MESAISIE, Malaisé, incommode, mal 

à l’aise. Roi Guillaume , pag. 57. Chron. 
des ducs de Norm. Voyez Aaiser. 

MESAI.É, Corrompu, gâté. Gl. Mescalia. 
* MESALER,S’égarer. Partonop. v. 808. 
MESAMER, Ne point aimer, haïr. Gl. 

Me s a mare. 
MESASURE, Saumure. Gl. Meisa. 
MESATGIER, Envoyé, député, légat. Gl. 

Messagerius. 
MESAVOIR, Maltraiter, outrager. Gl. 

Meshabere. 
* MESBAILLER, Mesbaillir, Mal gou¬ 

verner, maltraiter. Partonop. vers 265a. 
Chron. des ducs de Norm. Voyez Bail¬ 
ler, 2. 

MESCAANCHE, Meschance, Malheur, 
accident, mauvaise fortune. Gl. Mescaclere. 
[Chron. des ducs de Norm. Rayn. t. 11, 
pag. 3471, au mot Meschasensa.] 

MESCHANTEMENT Parler, Mauvaise 
prononciation, causée par l’embarras de 
la langue. Gl. Linguatus. 

* MESCH ATER, Mal acheter, perdre au 
change, payer cher. Chron. des ducs de 
Norm. 

MESCHEOIR, Arriver malheur. Gl. Mes- 
cadere. [ Tant leur mescace, Guill. Guiart, 
tom. 1, pag. 157, vers 3537. Mescheant, 
Malheureux, Chastel. de Couci, v. 608. 
Voyez Rayn. tom. 11, pag. 347*, au mot 
Mescazer.] 

* MESCHEUE. Pain Mescheue. Gl. Pa¬ 
nis, pag. 541. 

MESCHEVOIR, Essuyer un malheur, 
échouer dans un projet. Gl. Mescaclere. 
[Voyez Rayn. tom. 11, pag. 276* , au mo‘ 
M escabar. ] 

* MESCHIEF, Mescief , Malheur, mésa¬ 
venture. G. Guiart, tom. 1, p. 3i , v. 161. 
Partonop. vers 33go, 3768. Voyez Rayn. 
tom. il, pag. 27b2, au mot Mescap. 

MESCHIN, Jeune homme [ Garin le 
Loher. 1.1, p. 33 , 52. Agolant, v. n55. ], 
et Meschine, Jeune fille, demoiselle. 
[Vierge. Agolant, pag. 1802 : 

El autretant puccles de jovent 
Qui totes soient meschines chastement. 

Concubine. Partonop. vers 54go. Mescine 
de mestier, comme Femme de mestier, Fille 
publique, vers 8377. Enfant du sexe fémi¬ 
nin , Flore et Blancefl. vers 170 : 

Vallès fu nés de la payeue 
E mescine ol la crestyene. 

Jeune femme, vers 110, 141. Roman de 
Renart, tom. 11, pag. 98, vers 12214 : 

Et à ma dame la roïnc 
Qui tant par est gente mesebine, 

Chron. des ducs de Normandie.] Ensuite 
pour Valet, servante, domestique: d’où 
Meschinnage, Service, condition de celui 
qui sert. Gl. Mucianus. 

MESCIIITE, Mosquée. Gl. Meschita. 
* M ESCHOISIR, Mal viser, perdre de 

vue. Garin le Loher, tom. 1, pag. 220. 
Chronique des ducs de Normandie. Voyez 
Choisir. 
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MESCLAIGNE, Blé méteil. Gl. Mescle- 
lana. [Mesele, Meslure. Gl. Mescalia.} 

* MESCOXSEtLLER, Donner des mau¬ 
vais conseils. Partonop. vers 2651. Voyez 
Roquef. 

* MESCONTER, Tromper, diminuer pat- 
fraude. Guill. Guiart, tom. 1, p. 26, v. 16. 
Oublier de compter, ne pas compter, t. 11, 
pag. 172 , v. 4431, ( 13417 )• Roi Guillaume, 
pag. 127 : 

Tost porroie si haut monter. 
Que 011 meferoit mesconter 
Trestous les degrés et descendre. 

MESCOXTERESSE, Femme qui cherche 
à tromper, en faisant un compte. Gl. 
Picta, 3. 

MESCREANDISE, Incrédulité, paga¬ 
nisme. Gl. Mescredenlia. 

1. MESCROIRE, Soupçonner. Gl. Mes¬ 
credenlia. [Mescreance, Défiance. Rayn. 
tom. il, pag. 5h1, au mot Mescrezenza.] 

* 2. MESCROIRE, Ne pas croire. Flore 
et Blancefl. vers 2478. Chastel. de Couci, 
vers 3g4o. Partonop. vers 6970. Roman de 
Renart, t. i,pag. 16, vers 422. Mescréuz, 
Mécréant. Chron. des ducs de Norm, 
tom. 1, p. 23, vers 586. Voyez Rayn. t. 11, 
pag. 5io2 , au mot Mescreire. 

MESDEMA1NNE, Domaine, seigneurie. 
Gl. Domenura. 

* MESDEVEXIR, Arriver mal. Chron. 
des ducs de Norm. 

* MESDIS, Médisant. Garin le Loher, 
tom. 1, pag. 149. Partonop. vers 6514 : 
Mesdit P 

MESE, Caque ou baril de harengs. Gl. 
Meisa, 1. 

MESEL, Lépreux [Mesele, fern. Parto¬ 
nop. vers 5195. Voyez Rayn. t. iv , p. 23o2, 
aux mots Mezel et Blezelta], et Mésellerie, 
Lèpre. [Rayn. pag. 23i', au mot Mezella- 
ria. ] Gl. Miselli et Mesclaria. Mesele rie-f-, 
Hôpital. Gl. Présenta. 

* MESENTEXDANT, Mal intentionné, 
mal disposé. Fierabras, pag. 176' : 

Que li mesentendant eu seront esbaahi 
Et li bien entendant en seront esjoï. 

MESURER, Se tromper, errer, faire une 
faute. Gl. Me serare. 

MESERICORDE. Voyez Misericorde, 2. 
MESERIL, p. e. pour Mesnil, Métairie, 

ferme. Gl. Meserolus. 
MESERRER, Meserteb, Errer, se trom¬ 

per. Gl. Meserare. [G. Guiart, t. 1, p. 153, 
v. 3453. Messerrer, t. 11, p. 116, v. 2977 
(11957). Mantel maulaillé, vers 204.] 

MESESTANCE, Déplaisir, chagrin, peine. 
Gl. Malastantia. [Malheur, contretemps, 
mésintelligence. Partonop. vers 3292, 4744- 
Waekern. pag. 28; Roman de Renart, 1.11, 
pag. 297, vers 17678; tom. 1, pag. 2,v. 21. 
Partonop. vers 6470. Chron. des ducs de 
Norm. Voyez Rayn. tom. iv, p. 2082. au 
mot Maleslansa.] 

* MESEURUS, Malheureux. Chron. des 
ducs de Normandie. 

* MESEAIRE, Méfaire, offenser. Parto¬ 

nop. vers 1778 : 

Dame, fuit-il, trop fids seroic 
Se jo de eo vos mesfaisoie. 



MES 23» MES 

Mesfais, Criminel, persécuté , vers 3785 : 

Meis Mares ert mesfais le roi 
De sorfait et de graot desroi. 

Floreet Jeanne, pag. 3i : Car je sui si mes¬ 
fais en mon pais, ke je n’i parai mes en pie- 
ehe pais avoir. Voyez Orell, pag. a45. Rayn. 
tom.in, pag. 27a1, au mot Mesfar. 

BIESG ETTER, Se détourner, quitter sa 
direction. Gl. Détournai e. 

B1ESGINS, Mesgis, Peau passée en mé¬ 
gie. Gl. Mesgicerius. 

BIESGLE, Houe, instrument à labourer 
la terre. Gl. Maglius. 

* 3IESGNIE. Voyez Mesnie. 
MESGUERCHIER, Mégissier. Gl. Mesgi¬ 

cerius. 
3IESGUICHIER, Préparer en mégie. Gl. 

Mesgicerius. 
IHESI AUS, Lépreux. Gl. Miselli et Mes- 

claria. 
1. MESIERE, Métairie, ferme, maison de 

campagne. Gl. Maseria. 
* 2. MESIERE. Voyez Maisiere. 
* MESJEUER, Tricher. Miracle de la 

Sainte Vierge, vers 213. Chron. des ducs de 
Norm. tom. ni, pag. 517 : 

Sovent nos mesjeue et mestrait. 

MESIGIER, Messier, garde des fruits de 
la terre. G\. Messegarius. 

MESIE, p. e. Blé méteil. Gl. Mescalia. 
BIESION, Mise, frais, dépense. G\. Mis¬ 

siones. 
3IESIRE, Mesikier, Merise, merisier. 

Gl. Messillus. 
MESLE, Nèfle. GL Melata et Despensa. 

[ Meslier, Néflier. G\. Meslerius, et Flagel¬ 
lum, 1. Voyez Mellier.) 

1. BIESLEE, Querelle, dispute. Gl. Mes- 
leia. [Combat. Partonop. vers 3i38.] 

2. MESLÉE, Troupe, foule, multitude. 
Gl. Meslea. 

* MESEER, Brouiller. Partonop. 263, 
3592, 4784. En venir aux mains. Roman 
de Roncevaux, pag. 22, et souvent. Voyez 
Medler et Meller. 

MESEIEUX, Querelleur, brouillon. Gl. 
Meleare. 

* MESLIN. Lai du Corn , vers 127 : 

Sire, li meslin dist. 

Mes. lai P 
MESLINGE, Étoffe médiocre. Gl. Lin- 

gius. 
MESEIUS, Querelleur, brouillon. Gl. 

Meslcia. 
MESMARIAGÊ, Ce qu’un serf payait à 

son seigneur pour pouvoir se marier à 
une femme de condition libre, ou à une 
serve d’un autre seigneur. Gl. Forismari- 
tagium, pag. 36al3. 

* BIESB1 ARIER, Mal marier. Partonop. 
vers 9399. Chron. des ducs de Norm. 

BIESB1ENER, Mal mener, maltraiter. Gl. 
Menare. 

3IESMONTANCE, Mutilation, blessure 
considérable. Gl. Maleficium, 3. 

1. 31ESNAGE, Maison, habitation. Gl. 
Mesnagium , r. [Voyez Mesuage. J 

2. MESNAGE, Famille, enfants, do¬ 
mestiques. G\. Mesnagium, 1. 

3. MESNAGE, Meuble, ustensile démé¬ 
nagé. Gl Mesnagium , 3, et Mainagium , 2. 

1. MESNAGER, Maître d’hôtel, celui 
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qui fait la dépense d’une maison. Gl. Mes¬ 
nagium , 1. 

2. MESNAGER, HabiLer une maison , 
vivre en ménage. Gl. Mesnagium, 1. 

3. 3IESNAGER, Faire le ménage, ranger 
la maison. Gl. Mesnagium, 3. 

3IESNAGIER, Chef de famille. Gl. Mes¬ 
nagium, 1. 

3IESNAIGIER, Mesneigier, Le même. 
Gl. Mesnagium, 1. 

3IESNIE, Famille, maison, tous ceux 
qui la composent, domestiques. Gl. Mais- 
nada. [Voyez Maisnie. Roman de Renart, 
tom. 1 , pag. 18, vers 477 > 483 (Mesniée). 
Mesgnie, Enfants Haymon, vers i65, 177, 
191. Mesnie Apol/in, Garin le Loher, t. 1, 
pag. 101. Voyez Geste, 2.] 

31ESNIER, Sergent, huissier. Gl. Mayne- 
rius. 

3IESNIL, Métairie, ferme, maison de 
campagne. Gl. Mansionile. 

*3lÈSŒVRER, Mal agir. Roi Guillaume, 
pag. 157 : 

Car raolt mesœvre et raolt mesprent 

Qui vers sa raere guerre prent. 

* BIESOÏR, Fermer l’oreille, être sourd. 
Chron. des ducs de Norm. Orell, pag. 17g. 

3IESON, pour Maison, Catafalque. Gl. 
Domus, 6. 

MESONCELE, Maisonnette. Gl. Meson- 
cella. 

* BIESPAIÉ, Mal payé. Partonop. vers 
2607. 

MESPARLANCE, Discours déplacé, pa¬ 
role dite mal à propos; d’où Mesparlier, 
Celui qui parle ainsi. Gl. Maliloquium. 

* MESPARLER, Médire. Rayn. tom. iv, 
pag. 4221, au mot Mesparlar. 

*BIESPOINZ, Marqués de faux points. 
Guill. Guiart, tom. 11, pag. 412, vers 10705 
(19687): 

Dez plains , dez widicz, des mespoinz, 

Saillent aus ribauzhors des poinz. 

MESPORTER, Se mal comporter, faire 
une mauvaise action. Gl. Portare, 1. 

MESPRANTURE, Faute, délit, contra¬ 
vention. Gl. Mesprisio. 

1. 3IESPRENDRE, Arriver mal à quel¬ 
qu’un. Gl. Mesprendere. 

2. MESPRENDRE, Faire une faute, faire 
tort à quelqu’un , l’offenser. Gl. Mispren- 
dere. [ Commettre une offense, un délit. Vie 
de S. Thomas de Cantorbéry, Chron. 
des ducs de Norm. tom. ni, pag. 622’, 
Ö23r. Mantel mautaillé, vers 334- Se trom¬ 
per, vers 122. Voyez Rayn. tom. iv, p. 633*, 
au moi Mesprendre. Diez, Alt roman. Sprach- 
denkm. pag. 57.] 

BIESPRENTURE, Faute, délit, contra¬ 
vention. GL Mesprisio. 

MESPR1SON, Le même. Gl. Mesprisio 
et Misprendere. [Agolant, vers a3i. Wac- 
kern. p. 5i. Lais du Corn, vers 322. Mes- 
proison, Partonop. vers 852 2. Mesprison, 
Méprise, erreur, vers 6748. Chron. des 
ducs de Norm. Voyez Rayn. tom. iv, 
pag. 6332, au mot Mespreizo.] 

3IESPRISURE, Le même. Gl. Mesprisio. 
[Erreur, méprise. Rutebeuf, 1.11, p. 255.] 

3IESQUANCIIE, Malheur, mauvaise for¬ 
tune, accident fâcheux. Gl. Mescadere. 

MESQUE, Houe, instrument à labourer 
la terre. Gl. Maglius. 

3IESREL, Jeton. Gl. sous Merallus. 
* 3IESRELE. Voyez Meresle. 
1. MESSAGE, Messager, qui porte quel¬ 

que ordre ou nouvelle. Gl. Messagarius 
et Missus, 2, pag. 4432- [Garin le Loher, 
tom. 1, pag. 67. Chron. des ducs de Norm.] 

2. 3IESSAGE, Certaine redevance, due 
au messier ou au seigneur, pour la garde 
des fruits de la terre. Gl. Mrssagium, 2, 
sous Messarius, 1. 

31ESSAG1ER, Huissier, garde de quel¬ 
que chose, bedeau. Gl. Messagerius. 

1. 31 ESSAI GE, Procureur, celui qui est 
chargé des affaires d’un autre. Gl. Messa¬ 
garius. 

2 3IESSAIGE, comme ci-devant Mes¬ 
sage, 2. 

3IESSAIGERIE, Message, envoi, com¬ 
mission. Gl. Messajaria , 2. 

31ESSAIGIER, Sergent, qu’on envoie 
faire quelque exécution. Gl. Messagerius. 

3IESSCÉ, Sorte de boisson. Gl. Mixtum, 
1, pag. 45a2. 

31 ESSE, Confrérie. Gl. sous Missa, 4> 
pag. 4403. 

3IESSE Matineuse, Matyneele, qui 
se dit de grand matin , au soleil levant. Gl. 
Missa matutinalis, sous Missa, 4, pag. 438*. 
[Messe coppetée, pag. 4363. Messe noittiere, 
pag. 438'. Messe de benisson, pag. 4353.] 

31ESSEILLIERE, Sergent, messier. Gl. 
Messegerius, 2. 

3IESSEE, Carnage, massacre. Gl. Mes- 
sel/a. 

31ESSERIE. L’office de messier, l’étendue 
de sa juridiction. Gl. Messaria et Messo¬ 
rius , 1. 

* BIESSERRER. Voyez Meserrer. 
BIESSERVIR, Desservir, nuire. Gl. Mis- 

servire. 
31ESSEURE, Ce qu’on donne en nature 

au moissonneur pour son salaire. Gl. Mes¬ 
sura. 

MESSEY, Messier, garde des fruits de la 
terre. Gl. Messaguerius. 

BIESSIEN, Missel, livre pour la messe. 
Gl. Messuale. 

3IESSIER, Le même. Gl. Missalis. 
* 31ESSIER (SE), S’élancer, se précipi¬ 

ter. Chron. des ducs de Norm. tom. 1, 
pag. 411, vers 9508. 

31ESS1ERE, Mur de cloison. Gl. Mace¬ 
ria, 3. 

31ESSIL1ER, Messier, garde des fruits 
de la terre. Gl. Messarius, 1. 

1. MESSION, Le temps de la moisson. 
Gl. Messionagium. 

2. B1ESSION, Mise, frais, dépense. Gl. 
Missiones. 

3IESSON, Moisson, récolte. Gl. Messis, 2. 
BIESSONGNER, Serrer en grange la mois¬ 

son. Gl. Mansionare. 
B1ESSONNER, Moissonner, d’où Messon- 

nier, Moissonneur. Gl. Messonare. 

BIESSOYER, Entendre la messe, y as¬ 
sister. Gl. Messiare. 

* B1EST. Voyez Moindre. 

3IESTAILLER, Mal tailler. Gl. Taliare, 1. 
BIESTARIE, Mesteerie,Métairie, ferme. 

Gl. Mediatoria. 
BIESTER, Office divin. Gl. Opus Dei. 

Voyez Mestier, 8. 
BIESTEUL, Blé méteil. Gl. Metallum, 2. 
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1. MESTIER, Office, emploi, Gl, sous 
Ministerium, pag. 42°3- [Parlonop. v. 4^4- 
Agolant,v. 1199. Roi Guillaume, p.63. Par- 
tonop. vers 7830. Jubinal, Fabliaux, tom. 11, 
pag. 33, 34. Voyez Rayn. tom. iv, p. a362, 
au mot Mestier. — Chastel, de Couci, 
v. i343 : 

Et cil qui furent el mestier 

Se vont si illuec aprochicr.] 

2. MESTIER, Territoire, district, éten¬ 
due d’une juridiction. Gl. sous Ministe¬ 
riumi,p. 421*, et Officium. 

3. MESTIER, Toute espèce de meuble, 
tout ce qui sert à quelque chose. Gl. Mi¬ 
nisterium, pag. 4201. 

4. MESTIER, Espèce de mesure de grain. 
Gl. Mestarium, 1. 

5. MESTIER a Huille, Moulin à huile. 
Gl .Mestarium , 2. 

6. MESTIER. Faire Mestier, Divertir, 
amuser, faire danser. Gl. Menesterellus. 
f Feste, des mestiers. Gl. Festum ministerio¬ 
rum. ] 

* 7. MESTIER, Besoin, service, usage, 
Utilité. Partonop. vers 7857 : 

A lor mestier ont loges beles 

E as cevals toutes noveles. 

Avoir mestier, Rendre des services, aider, 
être utile, être nécessaire. Joinville, p. 45 : 
Ses prières nous orent bien mestier au besoing. 
Agolant, vers 1008 : 

Par ce l’aim et tien chier. 

Qu’il m’a éu en maint besoig mestier. 

Vers 148, 344, 408,1037, 1197. Gar‘n le 
Loher, t. i,p. i36,171. Chastel. de Couci, 
vers 3674. Fabliaux, Jubinal, t. 1, p. 129, 
144. Partonop. vers 10491. Roman de Re- 
nart, tom. 11, pag. 91, vers i2o36; p. 283, 
vers 17295. Joinville, pag. 269. Partonop. 
vers io58, 6565 : 

Et quant c’onques à chevalier 

Puetàtornoi avoir mestier. 

Vers 219 : 

Quanquc prodom avait mestier 

A pais faire et à guerroier. 

Vers 7540 : 

Qant ert l’eurc que cevalier 

Puisce proece avoir mestier ? 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 18 : 

Sccourez-les, qu’ils en ont grant mestier. 

■JS'i a mestier, Est inutile, ne sert à rien. 
Partonop. vers 2870, 7618. Roman de Re¬ 
naît, tom. il, pag. 171, vers 14282. Roi 
Guillaume,pag. 56. Garin, tom. 1, pag. 18, 
i35, i36. Partonop. vers 1782. Mante! mau- 
taillé, vers 421. Wackern. pag. 41. Garin 
tom. 1, pag. 82 : 

Laissiez la cort, que mestier n’i avez. 

Il nenavait nul mestier, Joinville, pag. 418. 
Fust mestier, Joinville, pag. 39, 57, 199. 
Voyez Rayn. t. îv, p. 2362, au mot Mestier. 

* 8. MESTIER DEU, saint Mestier, 

Messe, service de Dieu. Chron. des 
ducs de Norm. Diez, Altrom. Spraeh- 
denkm. pag. 25. Ledamedeu mestier, Gérard 
de Vienne, vers 1974. Voyez Rayn. tom. iv, 
pag. 219*, au mot Mestier. Gl. Opus Dei. 

MESTILLON, Blé méteil. Gl. Mestil- 
lium. 

MESTIVAGE, Le droit d’exiger une re- 

CANCH GLOSS. — T, Vit. 

MET 

devance appelée Mestive. Gl. sous illes¬ 
ti va. 

t. MESTIVE, Redevance en grain. Gl. 
Mestiva. 

2. MESTIVE, Le temps de la moisson. 
Gl. Mestiva. 

MESTIVER, Moisonner; d’où Mestivier, 
Moissonneur. Gl. Mestiva. 

* 3IESTIZ, Métis. Gl. Mestosus. 
3ÏESTOURNE, Qui est trop petit. Gl. 

Bestornatus, et Punis pag. 5a1 et 582. [Op¬ 
pressé, navré. Partonop. vers 44: 

Car ses cuers est tos mestornés.] 

* MESTRAIRE. Voyez Mesjeuer. 
MESTRE des Engins, Ingénieur en chef. 

Gl. Magister ingeniorum. [ Mestre du déluge. 
Voyez Deluge. Mestre des pareil Ions. Gl. 
Magis ter pavilionum.] 

1. MESTRIE,Domination,souveraineté. 
Gl. Magisterialis. 

2. MESTRIE, Maîtrise, charge des maî¬ 
tres des eaux et forêts. Gl. Magistria, 2. 

3. BIESTR1E, L’art de guérir les plaies 
ou les maladies. Gl.sous Magister, p. 1812. 

* 4- MESTRIE, Habileté, artifice, art. 
Partonop. vers 10661. Voyez Rayn. tom. iv, 
pag. 1172, au mot Majestria. 

* MESTROIER. Voyez Maistroier. 
3IESTUEIL, Blé méteil. Gl. Mestillium. 

1. MESTURE,.Moisson, récolte. Gl. Mes- 
tura. 

2. MESTURE, Blé méteil. Gl. Mestura. 
BIESUAGE, Métairie, principal manoir. 

Gl. Messuagium et Maisnagium. 
MESVEICHER, Mégissier. Gl. Mesgice- 

rius. 
MESVOIER, Égarer, dérouter, mettre 

hors de la voie. Gl. Meserare. 
* MESURABLE, Sensé. Chansons his¬ 

toriques, tom. 1, introd. pag. 48. Parto¬ 
nop. vers 654i. Jordan Fantosme, v. 1291. 

MESURAIGE, Droit seigneurial sur cha¬ 
cune mesure. Gl. Mesuragium. 

1. MESURE, Nom d’une mesure en 
particulier. Gl. Mensura ,\ 1. 

2. MESURE. Mettre les Mesures, 

Prescrire , ordonner de leur capacité. Gl. 
Mensura, 1. 

MESURIERRES, Mesureur, arpenteur. 
Gl. Mensurator. 

MESUS, Mauvais usage, abus. Gl. sous 
Moneta Baronum , col. i323. 

MESUSANCE, Tout ce qui se fait injus¬ 
tement. Gl. Mesusagium. 

* MET. Voyez Mail. 
METADENC, Blé méteil. Gl. Mitaden■ 

(j lut ni b/adum. 
METAÜVH, Certaine mesure de grain. 

Gl. Me y tenons. 
METE, Borne, limite. Gl. Meta ferrata. 
METERE, Certaine mesure de terre. Gl. 

Meyteria. 
METH, Le plancher d’un pressoir; ou 

table. Gl. Maita. 
METOIERIE, Division , partage en deux. 

Gl. Medietaria. [Metoier, Associé. Gl. Me¬ 
dietates.] 

* SI ETRE Doy. Voyez Doy, 3. 
3IETR1DAT, Mithridat, contre-poison, 

antidote. Gl. Mithridatum. 
1. METTE , Borne, limite. Gl. Meta fer¬ 

rata, Wreclmm et Hagba. 
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2. METTE, Métal, étain ou cuivre. Gl. 
Metalle. ■ 

METTIVE, Le temps de la moisson. Gl. 
Mestiva. 

METTOIER, Métayer. Gl. Medietarius. 
1. METTRE, Dépenser, employer. Gl. 

Missiones. [Metans. Gl. Largus.] 
2. METTRE en Embannie, Défendre, 

proclamer un ban. Gl. Imbannire, sous 
Bannum, 1. 

3. METTRE en Ne ou Ny, s’inscrire 
en faux, nier. Gl. Ponere in negatum, 
pag. 343V 

* 4- METTRE Jus i.’orelle, Se coucher. 
Roi Guillaume, pag. 57 : 

Si s’endormi ( ne fu mervelle ) 

Dès qu’ele ot jus mise l’orelle. 

* 5. METTRE Sor , S’en rapporter à uu 
arbitre. Wackernagel, pag. 5i : 

Tous le bestans de nos dous meteroie 

Sors la bele k’ensi nos ait melleit. 

Plus bas : 

Dès ke sor vos ai mise la tenson. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 222* (Metria 
en dos amie), et comparez Gl. Mittere se in 
aliquo el Mittere se. in amicos. 

6. METTRE Sus, Établir.'Gl. Sa/inare. 
7. METTRE Sus, Rétablir, réparer. Gl. 

Mittere supra, pag. 4512. 
8. METTRE Sus, Abolir, éteindre, ter¬ 

miner. Gl. Mittere supra. 
METURE, Blé méteil. Gl. Mestura. 
METURGEMAN, Truchement, inter¬ 

prète. Gl. Dragumanus. 
METZ. Prendre Metz, s’Associer pour 

manger ensemble. Gl. Missorium. 
MEUBLAGE, Fourniture, provision. Gl. 

Mobile. [Meuble portable. Gl. Salvato- 
rium, 1. ] 

MEULE. Biens Meules, Mobiliers. Gl. 
Mobile. 

* MEULE a Taillant. Gl. Mo/a, 6. 
3IEULENGE, Vanne, palle, vantail. Gl. 

Mulneda. 
MEUL EQUIN 1ER, Tisserand d’étoffe 

appelée Moloquin. Gl. Melocineus. 
BIEUR, Marais. Gl. Mora, 2. 
*MEURE, More, Lame, pointe de l’é¬ 

pée, de la flèche. Partonop. vers 2241, 
3179, 354i. Chron. des ducs de Norm. 1.11, 
pag. 122, vers 18921. Guill. Guiart, t. ir, 
pag. 77, vers 1959 ( io935); pag. 820, 
vers 83oi (17282). Voyez Amure. 

MEURON, Mure sauvage. Gl. Mora, 5. 
1. BIEURTÉ, Maturité. Gl. Maturi¬ 

tas, 2. 
2. MEURTÉ, Réflexion, sagesse, (il. 

Maturitas, 2. 
MEUTE, Guerre, entreprise militaire. 

Gl. Mota, sous Movere, 1. 
MEUTEMACRE, Mutin , séditieux. Gl. 

Meutmacher. 
MEUTIN , Certaine partie d’une char¬ 

rue; p. e. Mouton. Gl. Mutunus. 
MEUTURE, Droit de mouture. Gl. 

Molendinatura. 
M EX, Maison. Gl. Mesus. 
MEYENPRISE, Mainprise, saisie. Gl. 

Mein prisa. 
MEYSEL, Métairie, ferme. Gl. Meysta- 

dai ia. 
MEYT, Maie, pétrin. Gl. Madia. 

30 
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MEYTADENC, Certaine mesure de grain. 

Gl. Meytencus. Voyez Mitadenc. 
MEYTERE, Certaine mesure de terre. 

Gl. Meyterin. 
AIEYTF.RÉE, Le même. Gl. Meyteriata. 
i. AIEZ, Plat, ce qu’on donne pour un 

repas. Gl. Missorium. [Voyez Mes, a.] 

* a. MEZ, Habitation. Rutebeuf, t. n, 
pag. 248. Voyez Mas et Mes, 3. 

* MEZE. Voyez Me se. 
MEZEILLADE, Sorte de petite mesure. 

Gl. Mezellada. 
MEZEL, Lépreux, corrompu , sale. Gl. 

Mezellus. [Loi mezelle, Paganisme. Enfants 

Haymon, vers 912. Voyez Mesel. Mezeu, 
Gl. Mezes.] 

MEZEELADE, Sorte de mesure des 

terres. Gl. Mezellada. 
MEZELLERIE, Lèpre. Gl. Mezellus. 
MI, Moi. Gl. Mi. 
MI-CARESME, Le quatrième dimanche 

de Carême. Gl. sous Dominica. 
MICHE, Sorte de petit pain; d’où le di¬ 

minutif Michotte. Gl. Mica, 1. [Voyez 

Rayn. tom. iv, pag. 23ij, au mot Micha ] 

MIDI, Miedy, Sexte, heure de l’office 

divin. Gl. Meridies. 
* MIE , Point, pas. Rayn. t. jv, p. 23ix, 

au mot Mica. Orell, pag. 307. Diez, t. 11, 

p. 400, t. ru, pag. 4IG- Agolant, versin3 : 

IN’a en cet ostc si bon mulet ambiant 
Qui en trois mois poist mie aler tant. 

Dit du roi Guillaume , pag. 189 : 

Je croi qu’il est uus bons qui le recordast mie. 

Renart le Nouvel, tom. iv, pag. 276 : Sans 
raison l'i face mie à faire si grande em¬ 
prise. Mie de, Roi Guillaume, pag. 74 : 

Quant de l’enfaut mie ne troeve. 

Pag. io2 : 

De l’autre enfant n’i trova mie. 

MIEGES, Médecin. Gl. Megeicharius. 
[Miécine, Médicament. Partonop. v. i63o. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. ï732, au mot 

Metge.\ 
* MIER. Voyez Ormier. 
MIERC, Marque, signe. Gl. Intersi- 

gnum , 1. 
MIES, Hypocras. Gl. Mezium. 
AMES1ER, Brasseur de la boisson ap¬ 

pelée Miez. Gl. Mezium. 
MIECDRE, Mieuldre, Meilleur, prin¬ 

cipal. Gl. Meliores. 
AIIEX, Maison. Gl. Mesus. 
MIEZ, Sorte de boisson ou bière. Gl. 

Mezium. 
MIGE, Qui estau milieu, à moitié. Gl. 

Migeirius. 
MIGEUAT, Sorte de trait ou dard. Gl. 

Migerius. 
MIG.NIER, Manger. Gl. Mangerium. 
MIGNOT, Mignon, délicat. Gl. Migno- 

netus. 
M1GNOTISE, Soin trop recherché, af¬ 

fection. Gl. Mignonetus. 
MIGRAINE , Grenade. Gl. Migrana, 2. 

MIL , Millet, sorte de grain. Gl. Mile¬ 
tum. 

MILII AGEÜX, Milhagneux, Corrompu, 

gâté. Gl. Meligniosus. 
* MILIAIRES, Millénaire. Gl. Millena¬ 

rium. 

AIILIENDE , Sorte de vêtement; ou cer¬ 
taine partie de l’habit. Gl. Milienda. 

Ml LIEUE , Champ semé de millet. Gl. 
Miletum. 

M1LLAUGEÜX, pour Mii.hagf.ux ou 
Milhagneux , Corrompu, gâté. Gl. Meli¬ 
gniosus. 

AM LLEGROUX, espèce de loup-garou. 
Gl. Difformatio. 

MILLIERE, Champ semé de millet. Gl. 
Miletum. 

MILODS, Se dit lorsqu’il n’est dû que 
la moitié des lods et ventes dans certaines 
mutations. Gl. Mutagium, sons Muta, 1. 
[Milaods. Gl. Recognitio, 4- ] 

* MILSOUBOR. Voyez Misodour. 
* MIMORIE, Sens, art. Partonop. 

vers io3o2 ; 

Desos un lit à pecols d’or 
Qui raoull fu fais par grant mimorie; 
Les espondes furent divorie, etc. 

Voyez Gl. Memoria, pag. 3533. 
1. AUNAGE, Droit seigneurial sur les 

grains mesurés à la mine. Gl. Minagium, 1. 
2. MINAGE, Le marché où se mesure le 

grain à la mine. Gl. Minagium, 1. 
3. AUNAGE, Droit qui se levait sur les 

vins. Gl. Minagium, 1. 
* 4. AIINAGE , Miniage. Tenir à Minage. 

Gl. Minagium, 1. 
AUNAGÉEUR,Minager, Minageur, Ce¬ 

lui qui mesure à la mine et qui reçoit le 
droit appelé Minage. Gl. Minagiator, sous 
Minagium, 1. 

* AIINCE, Petite monnaie valant un demi- 
denier. Guill. Guiart, tom. 11, pag. 109, 
vers 2809 ( 11787 ). 

i.AIINE, Certaine mesure de terre, demi- 
arpent. Gl. Mina, 3. [Mesure de grain. 
Roman de Renart, tom. 11, pag. 273, 
vers 10713, 17016 : 

Et de mon orge plaine mine. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 233?-, au mot 
Mina.] 

* 2. MINE, Certain jeu. Partonop. 
vers 10367 : 

Alquant à le mine el as deis 
Gaaignent et perdent assés. 

* MINÉE, Troupe , masse, pour Menée? 
Aubri, pag. 154’ : 

Et des prisons amena tel minée 
Encor en est vostre chartre emblaée. 

AIINEL, diminutif de Mine, Mesure de 
grain. Gl. Minellus, 1. 

MINER , Ouvrir une mine. Gl. Minare, 4. 
AIINGNIER , Manger. Gl. Mangerium. 
AIINGRELINS, Faible, qui n’a ni force 

ni vigueur. Gl. Minutus, 3. 
AMNISTIER, Distribution d’aumônes. 

Gl. Ministratio. 
AIINORAGE, Minorité d’âge. (31. Mino- 

rennitas. 
MINOT, Certaine mesure de terre, la 

moitié d’une Mine. Gl. Mina, 3. 
A1INDER , Minuter, écrire une minute. 

Gl. Minuare, 2. 
* A1IRABILOCS, Merveilleux. Gérard de 

Vienne, vers 1899 ; 

Sonja un songe mirabilous et fier. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 2402, au mot 
Meravilhos. Mirable, Admirable. Cbron, 

MIS 

des ducs de Norm. Rayn. pag. 2391, au mot 

Mirable. 
AI1RACLE. Jeu de Miracle, Pièce de 

notre ancien théâtre. Gl. Miraculurius. 

AU RACLES DE S. Widevert, Sorte de 

maladie, épilepsie, mal caduc. Gl. Mira- 

cularius. 
A1IRAILLIER, Miroitier. Gl. Mirale. 

AMR ADDER , Regarder avec attention , 

examiner. Gl. Mirare, 1. 
1. AI IRE, Médecin, chirurgien, apothi¬ 

caire. Gl. Miro, 2. [Chron. des ducs de 

Norm. Doiz mire. Voyez üoy. ] 

* 2. AIIRE, Récompense ; de Merir. 

Diex le vas mire, Roi Guillaume, pag. 100. 

Chaslel. de Couci, vers 6750. Gl. Merere. 

Voyez le Glossaire sur la Chron. des ducs 

de Normandie. 

AIIRENCOULIE, Chagrin, peine. Gl. 

Merenculicus. 
MIRER, Traiter, donner des remè¬ 

des, guérir. Gl. Miro, 2. 

AlIRGICINER, Le même. Gl. Miro , 2. 

AURAIANDE, Petite ville. Gl. Mirmet. 

A11RME, Espèce de petit vaisseau, cha¬ 

loupe. Gl. Mirmet. 
MIRAIET, Petit. Gl. Mirmet. 

MIROAILLIER , Miroitier. Gl. Mirale. 

AIIROUER, Miroir. Gl. Mirale. 

AIIRRESSE, Femme qui fait l’office de 

Mire ou médecin. Gl. Miro, 2. 

AIISAILLE, Gageure. Gl. Misa, 5. 

AIISCIE, District, juridiction. Gl. 

Misa, 5. 
1. AIISE , Arbitrage, sentence d’arbitres. 

Gl. Misa, 2. 

2. AIISE, Enjeu, gageure. Gl. Misa, 5. 

* AMSERACLE, Espèce d’arme. Moinages 

Renouart, passage cité dans le Glossaire 

sur la Chanson de Roland, au mot Mu- 

seraz : 

S’ai miseracles et bons materas fez. 

Voyez Misericorde, 2, et Museraz. 

* A1ISERATION, Commisération. Chron. 

des ducs de Normandie. 

AIISERE, pour Miseur, Arbitre. Gl. 

Misa, 2. 
MISERELE, Le psaume Miserere. Gl. 

Murmurium. [Chron. des ducs de Norm.] 

1. AIISERICORDE, p. e. Salle des hôtes 

dans un monastère. Gl. sous Misericor¬ 

dia , r. 
2. MISERICORDE, Sorte de poignard. 

Gl. Misericordia, 2. [Renart le Nouvel, 

tom. iv, pag. i5i, vers 685. Mesericorde, 

Partonop. vers 2967, 2987 ] 

A1ISERICORS, Miséricordieux, qui est 

susceptible de compassion. Gl. Miseratris. 

[Voyez le Gloss, sur la Chron. des ducs de 

Norm.] 

* AUSÉRIN,Misérable. Partonop. v.5i24. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 2412, an mot 

Miser'm. Chron. des ducs de Norm. 
A1ISEUR, Celui qu’on a chargé de suivre 

et exécuter une affaire. Gl. Misa, 2. 
AMSODOUR, Missaudour, Coursier, 

cheval de bataille. Gl. Emissarius, 2. [Mi- 

sudor, Partonop. vers 8810. Milsoudor, 

Chron. des ducs de Norm. Voyez Rayn. 

tom. iv, pag. 233’, au mol Milsoldor. Nul- 

soudor, Agolant, vers 5i5. ISussondor, 

pag. 172’, 184*- Nusoudor, ibidem. Musa- 

dor, Aubri, pag. 172*.] 



MOI moé; 

‘BIÏSPRÏSION. Gl. Mis pris io. 

BIISSIER, Le prêtre chargé de dire la 

messe. Gl. Missarius, i. 

MISSION, Mise, frais, dépense. Gl. 
Missiones. 

MISSIONNER, Faire des frais à quel¬ 
qu’un. Gl. Missiones. 

BUSSOLE, Sorte de froment, dont l’épi 
n’a point de barbe. Gl. Touzella. 

JUSTEMENT, Artistement, avec art. Gl. 
Misterium, i. 

1. MISTERE, Ouvrage. G\,Misterium, i. 

2. MISTERE, Métier. Gl. Misterium, i. 

3. MISTERE, Ministère. Gl. Miste- 
rium, 2. 

x. MISTRAL, Morceau, pièce. Gl. Mis- 
trale. 

2. MISTRAL, Bailli ou prévôt, celui qui 

lève les droits d’un seigneur, et veille à ses 

intérêts; d’où Mistralie, l’Office de Mistral. 

Gl. sous Ministeriales , pag. 4 x 71- 

31ISTRE, Maître des hautes œuvres, 

bourreau. Gl. Minister sanguinis. 

x. M1TADENC, Blé méteil. Gl. Miladen- 
quum blaclum. 

2. MITADENC, Certaine mesure des 
grains. Gl. Mitadencus. 

1. MITA IL LE, Petite monnaie de cuivre. 
Gl. Mita, 2. 

2. MITAILLE, Mil raille, ferraille. Gl. 
Mita, 2. 

MITAN, Moitié. Gl. Mitarius. 

M1TANIER, Métayer, fermier. Gl. Mita¬ 
rius. 

BUTE, Monnaie de cuivre de Flandre. 
Gl. Mita, 2. 

BIITE-3IOE, Qui affecte une douceur 

hypocrite. Gl. Marmita. 

BIITIE, Moitié. Gl. Mitarius. 

MITON, Certaine mesure de grain. Gl. 
Mitonnas. 

MITRE de Papier, Punition pour dif¬ 

férents crimes. Gl. sous Mitra:] pag. 45oa. 

BUTTE, Petite monnaie de cuivre. Gl. 
Mita, 2. 

* Mlü, Muet. Partonop. vers 8421. 

MIXTURE, Blé méteil. Gl. Mixtum, 2, 
et Mescalia. 

BIIZOTE, Espèce de foin ou fourrage. 
Gl. Mezes. 

BIOBEUGE, Le nom d’une cloche à Ab¬ 

beville, qui réglait le travail des ouvriers. 
Gl. Maubeuge. 

MOBILIAIRE. Contract Mobtliaire , 

Qui concerne les meubles. Gl. Mobile. 
BIOBLE, Meuble. Gl. Mobile. 

BIOCE, p. e. Colline , hauteur, éminence. 
Gl. Moccus. 

MOCHE, Femme, épouse. Gl. Mulier. 

MODEKIN, Sorte de mesure, muid. Gl. 
Mode/c in us. 

SiODERÉE, Mesure de terre qui con¬ 

tient la semaille d’un muid de grain. Gl. 

Moiata, p. 4612- 

MODOAL, Tuteur. Gl. Mundualdus. 

BIODU R ENGE, Blé de mouture. Gl. 

Moduranchia. [Modure. Gl. Mousturangia.] 

MOE. Moue, grimace. Gl .Mon, et f Val- 
gium. 

BIOEBLE , Meuble. Gl Mobile, f Boi Guil¬ 

laume, pag. 145, 146. Muable, Chron. des 

ducs de Normandie.] 

MOEE, Mesure de terre, qui contient un 

muid de semaille. Gl. Moia. 

3IOELIN, Moulin. Gl. Hardinea. 
BIOE3IENT, Conséquence, force, valeur. 

Gl. Momentum. 
BIOENEL, Espèce de cor de chasse. Gl. 

Menetum et Fretella. 
* BIOERSCHOUIN, Marsouin. Gl. Mar- 

supa. Mersuin, Gl. Mersuinus. 
3IOESON, Le prix d’un bail à ferme. Gl. 

Moiso, 2. 
3IOETËTE,Moiteur,humidité Gl. Uditas. 
1. BIOFFLE, Mouffle, espèce de gros 

gant. Gl. Moffula. 
2. MOFFLE , Monceau , tas. Gl. Moffula. 
BIOFFLET, Pain mollet. Gl. Mofflet. 
BIOFLE, Monceau , tas. Gl. Moffula. 
BIOIBLE, Meuble. Gl. Mobile. 
BIOICTENRIE, Les fruits ou revenus 

d’une métairie. Gl. Mediatoria. 
* BIOIE, Meule. Gl. Meta, 1. 
3IOIEE, Certaine mesure de terre. Gl. 

Moia. 
* BIOIEBIES. Vos moiemes, Vous-même. 

Gérard de Vienne, vers 22o5. 
BIOIENIAU, Espèce de moyenne trom¬ 

pette. Gl.Monellus. [Moienel, Roi Guillaume, 
pag. 110. Voyez Menuet et Moenel.] 

BIOIENIERRES, Médiateur, entremet¬ 
teur. Gl Mediator, 1. 

3IOIENNE31ENT, Médiation, entremise. 
Gl. Mediator, x. 

1. BIOIENNER, Transiger, traiter. Gl. 
Mediare, 1. 

2. BIOIENNER, Partager par le milieu, 
séparer en deux parties égales. Gl. Me¬ 
diare, 2. 

3IOIETOIRIE, Ferme, métairie. Gl. 
Moiloieria. 

BIOIEUF, Moyeu, jaune d’œuf. Gl. Mo¬ 
diolus , 3. 

MOIGNEANS, Mot mal lu, à ce que je 
crois. Gl. Mogneria. 

3IOIGNEUX, Office de cuisine chez le 
roi. Gl. Mogneria. 

3IOIJE, Mesure de terre, qui contient 
un muid de semaille. Gl. Modiala, sous 
Modius , 2, pag. 461*. 

BIOILLER, Moillier, Femme épouse. 
Gl. Mulier. 

BIOILLERON, Sorte d’enduit fait avec 
de la Moulée. Gl. Moleya. 

BIOILLONNER, Enduire, crépir. Gl. Mo¬ 
leya. 

BIOILON, Coupe, grande tasse. Gl. Mo- 
jolitS. 

BIOINE, Moineau. Gl. Moinus. 
1. BIOINEL, Moindre, moyen. Gl. Maa- 

nellus. 
2. BIOINEL, Espèce de moyenne trom¬ 

pette ou cor de chasse. Gl. Menetum. 
MOINGNAGE, Profession monastique. 

Gl. sous Monachi, pag. 47Ö3- 
BIOINGNE, Moine. Gl. sous Monachi. 
3IOINIAU, Espèce de moyenne trompette 

ou cor de chasse. Gl. Monellus. 
MOINIOT, Enfant de chœur. Gl. Munie. 
BIOINNES, Moineau. Gl. Moinus. 
1. MOIS, en Normandie, Maison de cam¬ 

pagne, à laquelle il y a des terres attachées, 
métairie. Gl. Mansus, et Chef mois, sous 
Caput, pag. x633 

* 2. AI OIS , Moissart', Nigaud, niais. 

Chron. des ducs de Norm. Voyez Musart. 
MOIS Fenal, Le mois de juillet. Gl Fe¬ 

tialis mensis. [Mois de Casques, Gl. Mensis 
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Paschte. Des mois, De longtemps. Orell, 
pag. 3o7.] 

* MOISI, Rouillé. Guill. Guiart, tom. xr, 
pag. 273, vers 7090 ( 16070) : 

Mes cil ont leur lances tendues 
A pointes luisant et moisics. 

3IOISNEAU, Moyenne cloche. Gl. Mo¬ 
nellus. 

MOLS.NET, Moineau. Gl. Moinus. 
x. BIOISON, Mesure,forme. Gl. Moiso, 1. 
2. MOISON, Espèce de bail à ferme, le 

prix ou revenu d’un tel bail. Gl. Moiso, 2. 
BIOISONNIER, Fermier, métayer. Gl. 

Moiso, 2. 
BIOISSERON, Mousseron, petit champi¬ 

gnon blanc. Gl. Massa, 2. 
BIOISSINE , Marc de vin ou de raisin. 

Gl. Moissina. 
1. 3IOISSON, Certaine redevance, qui 

se payait en fruits de la terre. Gl.Messis, 2. 
2. BIOISSON, Gerbe. Gl. Messis, 2. 
x. 3IOISTRE, Emplâtre, remède. Gl. Me¬ 

dicina. 
* 2. BiOiSTRE, Guill. Guiart, t. 1, p. 88, 

vers x636 : 

Doutant qu’aucun ne l’océist 
Par granz malaventures moistre, 
Ne s’osa onc faire eounoistre. 

BIOITABLE, Grain Moitable, Blé mé¬ 
teil. Gl. Miladenquum blaclum. 

BIOITAI. Donner a Moitax, A moitié 
des fruits. Gl. Medietaria, sous Mediela- 
nus. 

BIOITAIERE , Ferme, métairie. Gl. Moi- 
toieria. 

BIOITANGÉ. Bled Moitangé , Méteil. 
Gl. Mixtum , 2. 

3IOITARIE, Moitié des fruits ou des re¬ 
venus. Gl. Mediatoria. 

3IOITEEN. Bled Moitéen, Méteil. Gl. 

B lad a m m ediastin 11 m. 
BIOITÉERIE. Tenir a Moitéerie, A 

moitié des fruits. Gl. Mediateria, sous Me¬ 
die tarins. 

3IOITEON, Certaine mesure de grain. 
Gl. Moitonnus. 

3IOITERIE, Ferme, métairie. Gl. Moi- 
toieria. 

BIOITESRIE, Moitié des fruits ou des 
revenus. Gl. Mediatoria. 

MOITOIEN, Moitoier, Métayer. Gl. Me¬ 
die tarins. [ Moitaier, Métayer, associé. Ro¬ 
man de Renaî t, tom. m, pag. 26, v. 20467.] 

3IOITOIERIE, Bail à moitié des fruits. 
Gl. Mediateria, sous Medietarius. 

BIOITOIRIE. Donner a Moitoirie , A 
moitié des fruits. Gl. Medietaria, sous Me¬ 
dietarius. 

BIOITON , Certaine mesure de grain. Gl. 
Moitonnus,Mensura, 1,et Modius, 2, p. 4603. 

MOITHRIE. Donner a Moixurie, A 

moitié des fruits. Gl. Medietaria, sous Me¬ 
dietarius. 

BIOL, Mollet de la jambe. Gl .Mole/a, 3. 
MOLARLE. Grain Molable, Qui doit 

être moulu au moulin du seigneur. Gl. 
Molare, 3. 

1. BIOLAGE, Droit de mouture. Gl. 
Molegium. 

2. MOLAGE, Trémie. Gl. Molarium, 2. 
BIOLARD, Hauteur, éminence, tertre. 

Gl. Molaris. 
1. BIOLE, Botte, faisceau. Gl. Moia, t. 

30. 
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3. MOLE, Meule. Gl.Mnla, 2. • 
MOLECHIN,Étoffe decouleurde mauve. 

Gl. Melocineus. 
i. MOLÉE, Espèce de ciment qu’on 

tire des auges des couteliers et taillandiers. 
Gl. Moleya. 

i. MOLÉE, Suie ou noir de chaudière. 

Gl. Moleya. 
MOLESTE , Inquiétude, embarras, oppo¬ 

sition. Gl. Molestatio. [Chron. des ducs de 
Normandie.] 

MOLET, Espèce de ciment qu’on tire 
des auges des couteliers et des taillandiers. 

Gl. Moleya. 
MOLHE, Molher, Femme, épouse. Gl. 

Mulier. 
MO LIER, Tireur et tailleur de meules. 

Gl. Molarius. 
* MOLIERE, Terrain marécageux. G. 

Guiart, tom. i, pag. 822 , 323, vers 74o3, 
74i3 ; tom. 11, pag. 328, vers 85io ( 17491 )• 
Gl. Moleria, 1. 

MO LIN Braseret, Moulin à moudre le 
grain propre à brasser la bière. Gl. Molen¬ 
dinum brasarium. 

MOLINEL, Petit moulin. Gl. Molinet- 
lum, sous Molina. 

MOLINET, Sorte de bâton de défense. 
Gl. Molinellum. 

MOLIN1ER, Meunier. Gl. Molinarius. 
MOLLAGE, Le droit des mouleurs de 

bois. Gl. M(.lia, 1. 
MOLLE, Moule, certaine mesure de bois. 

Gl. Molta, 1. 
* MOLLE, Moulé, formé. Flore et Blan- 

cefl. vers 556, 574, 579. Chanson de Ro¬ 
land, st. 227, vers 22. 

bêlement est mollet. 

St. 286, vers 2 : 

E tis cors ben mollez. 

Moslé, Roman de Roncevaux, pag. 57. Beau, 
bien fait. Garin le Loher, tom. 1, pag. 85 : 

Aubris fu biaus, esclicvis et moles. 

Chastel. de Couci, vers 1271. Fait pour. 
Chansons historiques, tom. 1, pag. 171 : 

Aineois estes mieux molles 

A savoir de sirurgie. 

MOLLEE, Espèce deciment qu’on tire 
des auges des couteliers et des taillandiers. 
Gl. Moleya. 

MOLLEQUINIER, Tisserand ou mar¬ 
chand d’étoffe appelée Moloquin. Gl. Me¬ 
locineus. 

1. MÖLLER, Femme, épouse. Gl. Mulier. 
2. MÖLLER, Mesurer le bois dans le 

molle, et Moiteur, Celui qui le mesure. Gl. 
Molta, 1. 

MOLLIER, Femme, épouse. Gl. Mulier. 
[Agolanl, vers ioSo.j 

MOLNIER, Meunier.Gl. Molinarius, sous 
Molina, pag. 570'. 

* MOLOI, Roman de Renart, tom. in, 
pag. 33, vers 20648 : 

Alant sont essu del moloi. 

Voyez vers 2o552. 
MOLOQUIN , Étoffe de couleur demauve. 

Gl. Melocineus. 
MOLlîE, Moudre. Gl. Molare, 3. 
* MOLT. Voyez Mont. 
MOLTE, Droit seigneurial qui se paye 

des fruits de la terre. Gl. Molta, 3. 

1. MOLU. Armes Moeues, Pointues, af¬ 
filées. Gl. Jrma quee ad molas acuuntur, 
pag. 395*. 

* 2. MOLU, Brisé, broyé. Gérard de 
Vienne, vers 3i3g : 

Lors haustes traites ctlor espiez molus. 

3. MOLU, Droit de mouture. Gl. Molta,2. 
* MOLY. Gl. Panis, pag. 56*. 
MOMME, Mascarade; d’où Mommer, 

Faire une mascarade, et Mommeur, Mas¬ 
qué. Gl. Momerium. 

1. MOMMERIE, Mascarade. Gl. Mome¬ 
rium. 

2. MOMMERIE, Momon , défi de jeu de 
dés. Gl. Momerium. 

* MON, Particule affirmative. Parlonop. 
vers 9044. Roman de Renart, tom. ni, 
pag. 79, vers 219265 t. iv, pag. 224, v. 2545. 
Aubri, pag. 161 ï.Mun, Chron. des ducs 
de Normandie. Voyez Orell, pag. 307. Diez, 
tom. 11, pag. 399. 

MONAUS , Ceux qui devaient le droit 
appelé Monnage. Gl. Monancius. 

MONCEAU, Troupeau. Gl. Farassia. 
MONDAIN. Justice Mondaine, La ju¬ 

ridiction laïque. OEuvre Mondaine, Ser¬ 
vile, mercénaire, travail d’artisan. Gl. Mun¬ 
datis. 

MONEER, Monnoyer. Gl. Monetäre. {Mo¬ 
nds, Recompensé? Wackernagel, p. 67 : 

■Ki s’onor ait en lionor et an pris 

Serait moneis el grant jor del juis.] 

* MONEIR, Mener. Voyez cemot.Wac- 
kernagel, pag. 25, 44> 58, 84. 

MONGNIAGE, Profession monastique. 
Gl. sous Monachi, pag. 476É 

MON1AGE, Le même. Gl. Moniacatio. 
[Chron. des ducs de Norm.] 

MONIAL, Monacal. Gl. Moniacatio. 
[Chron. des ducs de Norm.] 

1. MONJOIE, Petite montagne, colline, 
monceau de pierres. Gl. Mons gaudii. 

2. MONJOIE, Conciliateur, entremet¬ 
teur de la paix. Gl. Mons gaudii. [Dans le 
passage cité des Miracles de la sainte Vierge 
lisez Moinoie, pour est Mon joie. Voyez Moien- 
ner. Enfants Haymon, vers 806 : 

Pour moyenne entre dieu et nature empirie. 

— Sommet, perfection. Rutebeuf, tom. ir, 
p. 249 : 

Car c’estoit la droite Monjoie 

De paradis. 

Chants historiques, tom. 1, pag. i43 : 

De biauté la monjoie. 

Voyez le Gloss, sur la Chanson de Roland.] 
3. MONJOIE, Cri de guerre des Rois de 

France. GI. Mons gaudii. [Gérard de Vienne, 
v. 1767, a38i. Chanson de Roland, Chron. 
des ducs de Norm. Voyez Rayn. tom. iv, 
pag. 257% au mot Monjoi.\ 

4. MONJOIE, Nom du roi d’armes de 
France. Gl. sous Heraldus. 

1. MONNAGE, Ce que payaient les mar¬ 
chands forains au seigneur du lieu, soit en 
vendant, soit en achetant. Gl. Monagium, 1. 

2. MONNAGE, Droit seigneurial sur ceux, 
qui usent du moulin du seigneur. Gl. Mo¬ 
nagium, 1. 

MONNEAGE, Redevance qui se payait 
tous les trois ans au roi pour qu’il ne 
changeât pas la monnaie. G!. Monetagium, 
2, pag. 532', 

MONNEE , Droit seigneurial sur ceux qui 

usent du moulin du seigneur. Gl. Mona¬ 

gium, 1. 
* MONNIER. Gl. Monetagium, p. 53a1. 

Voyez Monnoier. 
MONNOIAGE, Fonte de monnaie. Gl. 

Monetagium , 4. 
MONNOIER, Monnoyer, Monnoyeur. 

Gl. Monetarius. 

MONOIAGE, Redevance qui se payait 

tous les trois ans au roi , pour qu’il ne 

changeât pas la monnaie. Gl. Monetagium, 

2, pag. 532». 

MONOPOLE, Assemblée illicite, cabale, 

conspiration. Gl. Monopolium. 

MONSTRANT, Avantageux, vain, or¬ 

gueilleux. Gl. Monstrare. 

1. MONSTRE, Descente sur les lieux 

contentieux, ordonnée par le juge, pour en 

examiner les tenants et aboutissants. Gl. 

Monstrœ, et Ostensio. 

2. 310NSTRE, Sorte de tasse, avec la¬ 

quelle on fait l’essai des vains; [ d’où Mons¬ 

trer, Essayer. ] Gl. Monstra, 4. 
1. MONSTREE , Descente sur les lieux 

contentieux, ordonnée par le juge, pour 

en examiner les tenantset aboutissants. Gl. 

Monstrœ et Ostensio. 

2. MONSTREE , Coupe de bois, qui 
est montrée ou indiquée par la marque d’un 

marteau. Gl. Monstrata. 

MONSU, Moussu, couvert de mousse. 

Gl. Mussa, 2. 
1. MONT, Amas, monceau, troupe. Gl. 

Ellutare, et Montonus. [En un mont, Gé¬ 

rard de Vienne, vers 1689, 2444- Chastel. 

de Couci, vers 1442, y745.] 
2. MONT, Monde. Gl. Morulare. [ Parto- 

nop. v. 62. Chron. des ducs de Norm, 

aux mots Mund et Mound. Voyez Rayn. 

tom. iv, pag. 286*, au mot Mun. ] 

* MONTABLE, Qui a du prix, de la va¬ 

leur. Chron. des ducs de Norm. tom. 11, 

pag. i5, vers 16834- 
MONTANAGE, Droit seigneurial, qui se 

lève sur les moutons. Gl. sous Multo. 

3IONTANCE, Valeur, prix, estimation. 

Gl. Monture, 1. [Voyez Rayn. t. iv, p. 258% 

au mot Montansa.~\ 
MONTANT de Terre, Certaine quantité 

de terre. Gl. Montanum. 
1. MONTE, Intérêt, usure. Gl. Mon¬ 

ture, 1. [G. Guiart, t. 11, p. 167, v. 4317, 

( i33oi). Voyez Rayn. tom. iv, pag. 258% 

au mot Monta.] 
2. MONTE, Augmentation, accroisse¬ 

ment. Gl. Monture, 3. 

3. MONTE, p. e. Montagne, colline. Gl. 

Montada. 

* 4. MONTE, Valeur, prix, importance, 

comme Montance. Roman de Roncevaux, 

pag. 40: 

Quant ot alé la monte d’un arpent. 

La monte (Lune alie, Gérard de Vienne, 

vers 33 r 4- La monte d’un bouton, Fierabras, 
pag. 1682. La muntc d’un denier, Jordan 

Fantosme, vers 537 var. vers 857. var. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 258’, au mot 

Monta. 
* 5. MONTE, Quantité. G. Guiart, t. 11, 

pag. 235, vers 6087, ( 15067 ). 
I. MONTÉE, Augmentation du prix de 

quelque chose. Gl. Monture, 3. 
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2. MONTÉE, Certaine quantité d’eau 
propre à faire le sel. Gl. Montât us, 2 , et 
Montea. 

* 3. MONTÉE, Ascendance. Flore et 
Blancefl. vers 863 : 

Et harpe le lai d’Orphéy; 

Onqucs nus liorn plus n’en oï 

Et le montée et l’avalée. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 269', au mot 
Mon ta du. 

MONTENAGE, Droit seigneurial, qui se 
lève sur les moutons. Gl. sous Multo. 

MONTEPLIEMENT , Accroissement, 
agrandissement. Gl. Multiciplium. 

BIONTEPLOIER, Multiplier, augmenter 
ses fonds. Gl. Mont are , 3. 

MONTEE, Concerner, toucher, appar¬ 
tenir. Gl. Monture, x. [Avoir de l’impor¬ 
tance, importer. Guill. Guiart, tom. 11, 
pag. 188, vers 4843; pag. a35 , vers 6og3; 
pag. 341, vers 8862 (i383t, 15073, 17843); 
pag. 226, vers 5847 ( 14827 ). A moi que 
monte? Roman deRenart, tom. 1, pag. 16, 
vers 414. Ki Lien set que ce monte de guerre, 
t. iv, p. 2i3, vers 2286. Noient ne monte. 
Roi Guillaume, pag. 66.] 

MONT1NE , Sorte de jeu, p. e. Loterie. 
Gl. Montina. 

* MONTON , Monceau, tas. Gl. Montonus. 
MONTONAGE, Droit seigneurial, qui se 

lève sur les moutons. Gl. sous Multo. 
MONTOÜER, Escalier. Gl. Montorium. 

[Montéor, Montoir, embarcadère. Roman 
de Renart, tom. ht, pag. ii5, vers 22908.] 

MOOKRE, Moudre. Gl. Molare, 3. 
* MOQUOIS. En Moqtjois, En se mo¬ 

quant, par moquerie. Chaslel. de Couci, 
vers 29 : 

Et dient en moquois souvent. 

* MOQUER quelqu’un, Se moquer de 
qqn. Chastel. de Couci, vers 2190. Flore 
et Jeanne, pag. i4- Roman deRenart , t. 1, 
pag. 26, vers 682. Gl. Subsannatio. 

* 1. MOR, Mur. Flore et Blancefl. v.454. 
* 2. MOR, Noir, brun. G. Guiart, t. 11, 

pag. 100, vers 2576 (n553) : 

Les deffendéeurs blons et mors 

Prennent ileuc de mort le mors. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 261*, au mot 
Moren. Morer? Pays des Mores? Aubri, 
pag. t54* : 

Lors fu plus noirs]que more de morer. 

MORAINE, La laine qu’on enlève de 
dessus les peaux des animaux morts de 
maladie. Gl. Morina, t. 

MORALITÉ, Espèce (le farce ou d’ac- 
lion théâtrale. Gl. Moralitas, 2. 

MORCEAU, Sortilège. Gl. Morsellum. 
MORDANT, Agrafe, boucle garnie de 

son ardillon. Gl. Mordantus, et Morsus, 2. 
MO R DEM ENT, L’action de mordre, mor¬ 

sure. Gl. Rosim. 
.MORDEN , Jambage. Gl. Mordanus. 
MORDENS, Agrafe, boucle garnie de 

son ardillon. Gl. Morsus, 2. 
* MOR D RI R. Voyez Murdrir. 
x. MORE, Sorte de boisson faite de miel 

et d’eau. Gl. Moratum. [Roman deRenart, 
tom. n, pag. 246, vers 16263.] 

* 2. MORE. Voyez Meure. 
MOREL, Cheval noir. Gl. Morellus, 1, 

Equus, et HirundeUa, 

MORENE, Hémorroïde. Gl. Moreca. 
MORENNE, Gland, sorte d’ornement. 

Gl. Morena, 3. 
BIOREQUIN, Sorte de drap noir. Gl. 

Morelus. 
MORET, Sorte de boisson. Gl. Moratum. 

MORFIER, Manger. Gl. Morphea, 1. 

MORGANT, Agrafe, boucle garnie de son 
ardillon. Gl. Margaritis. [Voyez Mordant.] 

MORGENGAVE, Le présent que le mari 
faisait à sa femme le matin du lendemain 
de ses noces. Gl. Morganegiba. 

MORIE, Perte, dommage causé par mort. 
Gl. Moria, 1. 

MORIER. Partonop. vers 5889 : 

I.i ors sont tapiz es rochiers 

E li dragon ès noirs moriers. 

Voyez Mur gier. 
MORILLON, Moraillon. Gl. Moralia. 

1. MORINE, Maladie , mortalité de bes¬ 
tiaux. Gl. Moria, 1. 

2. MORINE, La laine qu’on enlève de 
dessus les peaux des animaux morts de 
maladie. Gl. Morina, 1. 

MORISAGER, Apprécier; ou Abonner. 

Gl. Morare, 2. 
MORISCLE, Monnaie d’Espagne. Gl. 

Morikinus. 
MORISQUE, Sorte de danse à la manière 

des Mores. Gl. Morikinus. 
MORNIE, Chair d’animal mort de ma¬ 

ladie. Gl. Moria, 1. 
MORRE, Moudre. Gl. Molare, 3. 
MORREUL, Moraillon. Gl. Moralia. 
1. MORS, Morceau. Gl. Morsus, 1. \Mor- 

siel. Gl. Corsned.] 
* 2. MORS, Mœurs. Partonop. vers 435. 

Flore et Blancefl. v. 2496. Chron. des ducs 
de Norm. Mors et Murs. Mours, Chaslel 
de Couci, vers 7798. 

MORS-NAMPS, Mort gage, tout autre 
gage que celui en bétail. Gl. Namium. 

MORTABLE, Mortel, qui cause la mort. 
Gl. Mortalia, 1. 

MORTAILLE , Droit seigneurial sur les 
biens des mortaïllables et de ceux qui mou¬ 
raient sans confession. Gl. Intestatio, p. 872’, 
et Mortalia, 2. 

MOUTAILLES, Funérailles, enterrement. 
Gl. Mortalia, i.~ 

MORTALI ER, Celui qui lève le droit 
appelé Mortalité. Gl. Mortaillia. 

MORTEILE, Moutarde. Gl. Mortella, 1. 
MORTEIS, Mortalité , destruction, perte 

considérable. Gl. Mortarium, 3. 
MORTELAYRAS, p. e. Réservoir d’eau 

à faire le sel. Gl. Moria, 2. 
MORTELIER, Mohteulier, Celui qui 

fait le mortier. Gl. Mortarium, 2. 
MORT ET YIF , Droit seigneurial sur les 

bêtes à laine, qui se paye en nature ou en 
argent. Gl. Herbagium. 

MORTREUX, Mélange de pain et de lait. 
Gl. Mortea. 

* MORTRIR. Voyez Murdrir. 
1. MORTUAIRE , On appelle ainsi dans 

l’ordre de Malte le revenu d’une comman- 
derie, échu depuis la mort d’un titulaire 
jusqu’au Ier mai suivant. Gl. Mortua¬ 
lium, 1, pag. 5571. 

2. MORTUAIRE, Mortalité, maladie épi¬ 
démique. Gl. Mortuarium, 3. 

lZr] 

MORTXION, Nom d’une monnaie d’ar¬ 
gent. Gl. Mortxion. 

MORVEL, Morve, excrément des nari¬ 
nes. Gl. Morium. 

MORUEMENT, Avec un air chagrin, 
tristement. Gl. Morulare. 

MORUEUX, Paresseux, casanier, qui 
reste au coin de son feu. Gl. Morulare. 

* MOSCHET. Voyez Mouské. 
MOSE, Baril d’harengs, qui sert de mon¬ 

tre pour la vente des autres. Gl .Monstra, 4. 
MOSNÉE, Le blé à moudre. Mosneie, Le 

droit de mouture. Mosnant, Meunier. Gl. 
Musnare. 

3IOSRR AGE, Mouture, l’action de mou¬ 
dre. Gl. Mosta. 

BIOSSEZ, Nom d’une compagnie de mar¬ 
chands Italiens. Gl. Magaleti et Societas, 4. 

BIOSTAIGE, Le temps où l’on paye la 
redevance qu’on doit en vin doux , appelé 
Moût. Gl. Mustalis. 

BIOSTER, Monastère. Gl. Monasteria. 
BIOSTIER, Église. Gl. sous Monasteria. 
* BIOSTRANCE, Démonstration, remon¬ 

trance, action de montrer. Chron. des 
ducs de Norm. 

* MOSTREBIENT, Remontrance. Chron. 
des ducs de Norm. 

* 1. BIOT. Coutex. a un mot. Gl. Cultellus, 
pag. 694L 

* 2.BIOT, Son, accord. Partonop. v. 601 : 

Puis sonne son cor et justise 
Si assietbicn les raos de prise. 

Voyez Roi Guillaume, pag 148. Rayn. t. iv, 
pag. 2761, au mot Mot. Diez, Poesie de Trou¬ 
badours, pag. 85. 

* BIOT A BIOT, Avec tous les détails, sans 
omettre aucune circonstance. Paptonop. 
vers 187. Chron. des ducs de Norm, 
tom. n, pag. 354 , vers 256g2. Voyez Rayn. 
tom. iv, pag. 276*, au mot Mot. 

1. MOTAGE, Motte de terre, et le droit 
d’en prendre, pour faire ou réparer des 
levées ou chaussées. Gl. Mota, 4, et Mota- 
gium, sous Motaticum. 

2. BIOTAGE, Obligation d’un vassal d’as¬ 
sister aux plaids de son seigneur, qui se 
tenaient ordinairement sur des Motes ou 
lieux élevées. Gl. Motagium. 

1. BIOTE, Chaussée, levée , digue. Gl. 
Mota, 4- 

2. BIOTE, Tertre, colline, château bâti 
sur une éminence, maison seigneuriale. Gl. 
Mota, 1, et Seri'itiam de mota, p. 219*. 

3. BIOTE,Droit de mouture. Gl. Malta,1. 
4. BIOTE j-, Machine qui sert à trans¬ 

porterde pesants fardeaux. Gl. Falanga, 1. 
* 5. BIOTE, Espèce de composition poé¬ 

tique. Gl. Motetum. 
3IOTEAU, Motte, morceau de terre. Gl. 

Mota, 1. 
BIOTEIER, Nommer, déclarer. Gl. Mo¬ 

tif e. 
BIOTIAU, Botte, fagot, faisceau. Gl. 

Mota, 1. 
* MOTIER, Redevable du droit de mou¬ 

ture. Gl. Homo motarius, pag. 68g3. 
BIOT IN E f, Machine qui sert à trans¬ 

porter de pesants fardeaux. Gl. Falanga, 1. 
BIOTIR, Avertir, déclarer. Gl. Motire, et 

Motitio. [ Partonop. vers 9102. Voyez Rayn. 
tom. iv, pag. 276*, au mot Mo/ir.] 

BIOTISON, Déclaration, acte par lequel 
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on fait connaître quelque chose. Gl. Mutire. 
MOTISSEMENT, Déclaration, énoncia¬ 

tion. Gl. Motire. 
MOTTE, Tertre, colline, château bâti sur 

une éminence, maison seigneuriale. Gl. 
Mot a, i. 

* 3IOTZES. Gl. Motzes. 
MOUCHERON, Chandelle qui a été mou¬ 

chée , bout de chandelle. Gl. Muscatoria. 
MOUCHETE, Modchetxe, Essaim de 

mouches ou abeilles. Gl. Museale. 
MOUCHETTE, Ce que les machines de 

guerre lançaient contre les murs pour les 
abattre. Gl. Muschetta. [Guill. Guiart, t. n, 
pag. 333, vers 8657, ( 17638) : 

Et se queuvrent au miex qu’il pevent 

Pour les mouches qui eutr’eus saillent. ] 

BIOUCHOTE, Essaim de mouches. Gl. 
Museale. 

1. MOUDRE, Droit de mouture. Gl. 
Mol ta, a. 

2. 3IOUDRE, Émoudre, aiguiser. Gl. 
Molare, 3 , et Molere, 2. 

1. MOUE, Bouche,gueule. Gl. Morsus, 4. 
2. MOUE, Mouée , Mesure de terre qui 

contient un muid de semaille. Gl. Moia. 
BIOVE, Mouvement, volonté. Gl. Motu 

proprio, sous Motus terrœ. 
BIOUFFLE, d’où Mouflette, Mitaine, 

gros gant. Gl. Muffulœ. 
BIOUFLE, Espèce d’ornement des man¬ 

ches d’un habit, parement. Gl. Muffulœ. 
BIOUFLET, Pain mollet. Gl. Mofflet. 
3IOU1LLIER, Femme, épouse. Gl. Mulier. 
BIOULDRE, Émoudre, aiguiser. GI.Vl/0- 

lare, 3. [Orell, pag. 249. ] 
BIOULEE, Espèce de ciment, qu’on lire 

des auges des couteliers et des taillandiers. 
Gl. Moleya. 

SIOULEEUR, Celui qui est obligé de 
moudre sou blé au moulin du seigneur. Gl. 
Molendinarius, 2. 

BIOULER (SE), Se remettre, se former. 
Gl. Molare, 4. 

BIOUEiER, Femme, épouse. Gl. Mulier. 
[Mulier, Lai du Corn, vers 456, 56g. Muiler, 
Muiller, Chanson de Roland.] 

BIOUL1N a Choisel, Celui que fait tour¬ 
ner une eau ramassée et contenue par une 
écluse. Gl. Molendinum choiseuUum. 

3IOUI.IN Drapier ou Forerez, Moulin 
à fouler les draps. Gl. sous Molendinum. 

BIOULIN Pastelier, Qui sert à piler le 
pastel ou la guède. Gl. Molendinum pastel- 
lerium. 

BIOULIN Pendu, Qui n’est pas fixe, qui 
est bâti sur un bateau. Gl. Molendinum 
pendens. [Moulin bastart. Voyez Bastart, 1. 
Moulin parchonnier. Gl. Parcennarii. ] 

MOURIR, Moudre. Gl. Molare, 3. 
BîOULLERS, Femme, épouse. Gl. Mu¬ 

lier. 
BIOULLEURE, pour Mouillure. Gl. Ellu- 

tare. 

BIOULNIER, Meunier. Gl. Molinarius, 
sous Molina, pag. 470*. 

* MOULT. A moult, A mont, en haut. 
Enfants Iiaymon , vers 462. ( Comparez 
Gérard de Vienne, vers 2444.) Moultjoie. 
Gl. Mons gaudii, pag. 53g1. 

1. MOCLTE, Droit de mouture. Gl. 
Mol ta, 2. 

2. BIOULTE, Droit seigneurial, qui se 

; paye des fruits de la terre. Gl. Molta , 3. 

3IOULTENT, Celui qui est obligé de 
moudre son blé au moulin du seigneur. Gl. 
Monancius. 

3IOULTURER, Prendre le droit de mou¬ 
ture. Gl. Mouturare. 

BIOUNANT, Celui qui est obligé de mou¬ 
dre son blé au moulin du seigneur. Gl. 
Monancius. 

BIOUNIBIENT, Acte, pièce justificative. 
Munimentum, p. 5791, et Movimentum, 2. 

BIOVOIR, Partir, se mettre en chemin. 
Gl. Morere, 1. 

BIOUQUER, Moquer, railler. Gl. Narire. 

MOURDHEUR, Meurtrier. Gl. Murtre- 
rius, sous Mort/i, pag. 555*. 

3IOURE, Moudre. Gl. Molare, 3. 

MOURICLE, Monnaie d’Espagne. Gl. 
Morikinus. 

MOURIE, Eau propre à faire le sel. Gl. 
Se gus. 

BIOURINEUX, Se dit des moutons et bre¬ 
bis malades. Gl. Morina, 1. 

BIOURM AISTRE, Celui qui est chargé 
du soin des étangs et digues. Gl. Mora, 2. 

BIOURRE, Moudre. Gl. Molare, 3. 
* BIOUSCHE , Agrafe, boucle. Gl. Nusca. 
BÏOU.SCIIE-NEZ, Mouchoir. Gl. Mucci- 

nium. 
BIOUSCORDE , Instrument de musique 

à une corde. Gl. Monochordurn. 
*BIOUSKÉ, Émouchet. Flore et Blancefl. 

\ers 3ig3. Moschet, Chron. des ducs de 
Norm. tom. 1, pag. 592,vers 14828. 

BIOUSOUE, Moustache. Gl. Muccatus. 
BIOUSQUE-31UE , Se dit de la mort, qui 

fait muer ou tomber la moustache. Gl. 
Muccatus. 

* MOUSSU. Voyez Monsu. 
3IOUSTAIGE , Le temps où l’on paye la 

redevance qu’on fait en vin doux, appelé 
Moût. Gl. Mustalis. 

MOUSTE, Droit de mouture. Gl. Mol¬ 
ta , 2, et Foulagium. 

MOUSTERANGE, Blé de mouture. Gl. 
Mousdurachia. [Mousturenge. Gl. Mouslu- 
rangia.\ 

.MOUSTILLE, Moustoille, Belette. Gl. 
Mostayla. 

3IOUSTRANCHE. Faire Moustranche, 

Faire aveu et dénombrement. Gl. Monstrœ. 
BIOUSTURENCHE , Blé de mouture. Gl. 

Mousdurachia. 
BIOUTARDELLE, p. e. Fourche, bêche, 

ou quelque autre instrument de labourage. 
Gl. Mustncola. 

1. BIOUTON, Monnaie d’or de France et 
d autres pays. Gl. sous Multo , pag. 572*, et 
Moneta, pag. 489*. 

2. MOUTON, Machine de guerre, qui 
jetait de très-grosses pierres. Gl. sous 
Multo, pag. 572L [ Voyez le Gloss, sur la 
Chron. des ducs de Normandie, au mot 
Malton.] 

BIOU I ONCHEL , diminutif de Mouton, 
Monnaie d’or. Gl. sous Mnlto, pag. 572». 

BIOUTOXNAGE, Moutonnaige, Droit 
seigneurial, qui se lève sur les moutons , 
et toute espèce d’impôt. Gl. sous Multo. 

BIOUTONNET, Moutonnel, diminutif 
de Mouton, Monnaie d’or. Gl. sous Multo, 
pag. 572*. 

BIOUTONNIER, Celui qui lève le droit 

MUE 

seigneurial, appelé Moutonnage. Gl. sous 
Multo. 

BlOUTONNlÈRE, Prison plus resserrée, 
cachot. Gl. sous Mullo, pag. 57a3. 

* MOUVEMENT. Voyez Mouniment. 

MOUVOIR, Se mettre en mouvement 
pour faire la guerre. Gl. Movere, 1. [Pour 
combattre. Partonop. vers 8211. Chastel. 
de Couci, vers 1178, i325. Chanson de 
Roland, st. 102, vers 16. Mouvoir guerre, 

Chastel. de Couci, vers 48o5. Mouvoir à aller, 

Mouvoir, Partir. Flore et Jeanne, pag. T2, 
34, 18. Gérard de Vienne , vers i5i2.Ago- 
lant, vers 228. Roman de Renart, tom. iv, 
p. 36, v. 982. Partonop. vers 520. Se mou¬ 

voir, vers 55g8. Venir, prendre naissance, 
Wackern. p. 22, 23, 24 : 

De bone amor muet 

Ceu c’on ne puet celleir. 

Roi Guillaume, pag. 100 : 

Si corne de nature li muet.] 

S’émouvoir, Partonop. vers 3396. Chastel. 
de Couci, vers 2o3o. Chron. des ducs de 
Norm, aux mots Moii et Muet. Orell 
pag. 189. Voyez Rayn. tom. iv, pag. 276*, 
au mot Mover. 

BIOYAU, Cuve, tonneau. Gl. Mojolus. 

t. BIOYE , Amas, monceau. Gl. Moia. 

2. BIOYE, Moyée, Mesure de terre qui 
contient un muid de semaille. Gl. Moia. 

BIOYEN, Médiateur, entremetteur. Gl. 
Medius. [ Moyenne, Enfants Haymon, 
vers 806.] 

BIOYEN-FILS, Moyen-né, Cadet, second 
fils. Gl. Medioximus, 1. 

BIOYENNE. En le Moyenne, Au milieu. 
Gl. Medioximus, 2. 

BlOYETTE, Sorte de bâton. Gl. Boisia. 

BIOYSONNEUR, Fermier, métayer. Gl. 
Moiso, 2. 

BIOYTON, Certaine mesure de grain. 
Gl. Moitonnus. 

BIU , Muet,qui ne parle point. Gl. Mut- 
tum. 

* BIUABLE, Changeant. Chron. des ducs 
de Normandie.—Hosturs muables, Chanson 
de Roland, st. i3, vers 5. Hosturs muers, 

st. 3, vers 8. Hosturs muez, st. 9 , vers 8-, 
Voyez Muiers et Muer. 

31UABLECE, Inconstance, facilité pour 
changer de sentiment. Gl. Mutare, 2. 

B1UAGE, Le droit dû au seigneur lors¬ 
que les fonds changent de propriétaire. Gl. 
Mutagium , sous Muta, 2. 

* B1UANCE, Mufment, Changement. 
Chron. des ducs de Normandie. 

BIUCE, Cache, lieu secret où l’on serre 
quelque chose, et surtout l’argent; d’où 
Mucer, cacher. Gl. Abdicatorium et Mussia. 

[Partonop. vers 418. Chron. des ducs de 
Norm. ] 

BIUCEE3IENT, En cachette, secrètement. 
Gl. Mnssanter. 

BIUCHE, Mucheure, Cache, lieu secret 
où l'on serre quelque chose, et surtout 
l’argent. Gl. Mussia. 

1. MUE, Lieu de retraite^ prison. Gl. 
Muta, 3. [Gérard de Vienne, vers 3697. 
Wackern. pag. 16. Roman de Renart, 
tom. n, pag. 126, vers 12981; pag. 277, 
vers 17112. Juhinal, Fabliaux, tom. 11, 
pag. 26. ] 
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a. MUE. Beste Mue, Sauvage, féroce. 
Gl. Muta, 3. 

* 3. MUE. Guill. Guiart, t. ii, p. 34o, 
vers 8838 ( 17819) : 

Et touz ccus d’environ la mue 
Du Neuf-port et de Diquemue. 

MCEBLAIGE, Fourniture, provision. 
Gl. Mobile. 

* MUEF, Motif. Roman de Renart, t. iv, 
pag. effi , vers 981. 

* MUELEKIN. Voyez Melequin. 
MUELIN, Moulin. Gl. Molare, 3. 
MUELLE, Sorte de cuir fort. Gl. Muel- 

lus. 
MUER, Changer. Gl. Mutare, 2. [iVe 

puet muer ne, Ne peut ne pas. Chron. des 
ducs de Norm. Partonop. vers 683a, etc. 
JVe pot muer que ne, Roman de Renart, 
t. 1, pag. 14, vers 374. — Grans cers mueiz, 
Gérard de Vienne, vers 3652. Voyez le 
Gloss, sur la Chron. des ducs de Norm, 
au mot Muer et Muier, Rayn. tom. iv, 
pag. 28i<, au mot Mudar. Gl. Lex Mutata, 
pag. 872.] 

1. MUESONT, Mesure. Gl. Moiso, 1. 
a. MUESON, Droit sur les,vins vendus. 

Gl. Mutaticum, sous Muta, a. 
* MUET, Troisième pers, sing. prés, de 

Mouvoir et de Muer. 
i. MUETE, L’action de se mouvoir, dé¬ 

part. Gl. Mota, sous Morere, 1. [Chron. 
des ducs de Norm. ] 

a. MUETE, Guerre, expédition mili¬ 
taire, Gl. Mota, sous Morere, 1. 

3. MUETE , Impôt pour la guerre. Gl. 
Mota, sous Morere, 1. 

4. 3IUETE , Meute de chiens. Gl.AIota, 6. 
[Partonop. vers 533. ] 

* 5. MUETE. Voyez Muette. 
MUETEMAKERS, Séditieux, mutins. Gl. 

Motirus, 2. 
MUETTE, Tour, donjon. Gl. Miteta, 1. 
MUGE, Musc, ou plutôt Muguet. Gl. 

Muscus. 
MUGUIAS, Espèce d’étoffe. Gl. Muglias. 
BIUGNAUTE. Noix Mugnaute , Mus¬ 

cade. Gl. Muscata. 
MUGNIER, Meunier. Gl .Mensura, 1. 
MUGUETTE, pour Mugnette ou Mu¬ 

gnaute. Gl. Muscata. 
MUIAUS, Muet. Gl. Mutere. 
MUIÉE, Mesure de terre qui contient 

un muid de semaille. Gl. Modiata, sous 
Modius, 2, pag. 46i2. 

MUIEMENT, Mugissement. Gl. Mugu- 
lare. [Voyez Rayn. tom. iv, pag. a852, au 
mot Mugimen.] 

MUIER Faucon Muier, Qui a passé la 
mue. Gl. Mutatus, sous Muta, 3. [Chron. 
des ducs de Norm. ] 

* 31UI EU R , Tenant à raison de Muyage. 
Gl. Modiagiam. 

* MUILLON, Petite meule deblé. Chron. 
des ducs de Norm. tom. 11, pag. 227, 
vers 22064. 

3IUJOL, Espèce de poisson, mulet. Gl. 
Muiolus. 

MÜIR, Mugir, beugler. Gl. Mugulare. 
[Crier. Guill. Guiart , tom. 1, pag. 286 , 
vers 6759; tom. 11, pag. 33g, vers 8816 
( 17797). Voyez Rayn. tom. iv, pag. 285', 
au mot Mugir.] 

* MUIS. Voyes May, 

MU1SI. Pain Muisi, Pain moisi. Gl. Pa¬ 
nis œsliratus, sous Panis, 2. 

3IUISNAGE, p. e. Le droit de mouture. 
Gl. Musnare. 

3IU1SON, Mesure. Gl .Moiso, 1. 
31UUDRIEUX, Meurtrier. Gl. Murtre- 

rius, sous Morth, pag. 5552. 
B1ULERIE, Mariage. Gl. Mulier. 
3IULETIER des Chiens, Office chez le 

roi. Gl. Mulaterius. 
3IUU1ER , Enfant né en légitime mariage. 

Gl. Mulier. [Voyez Moulier.] 
3IULLEQU1NIER, Tisserand ou mar¬ 

chand d’étoffe appelée Moloquin. Gl. Melo- 
cineus. 

31ULTE, Amende; d’où Multer, Condam¬ 
ner à l’amende, la faire payer. Gl. Mulita. 

MUUTRE, Meurtre. Gl. sous Morth, 
pag. 5553. 

* 3IUN. Voyez Mon. 
MUNIMENT, Acte, pièce justificative. 

Gl. Munimentum. 
NIUNITE, Lieu privilégié. Gl. Immuni¬ 

tas, 2. 
BIUEÎAGE, Impôt pour la construction 

ou réparation des murs d’une ville ou d’un 
château. Gl. Muragium. 

3IURDRE, Meurtre, le droit d’en con¬ 
naître et d’en faire justice. Gl. Murdrum, 
sous Morth, pag. 5542. [ Murdrie, Chanson 
de Roland, si. 112, vers 9.] 

3IURDREUR, Meurtrier. Gl. Murtrerius, 
sous Morth, pag. 5552. 

BIURDîilR, Commettre un meurtre. Gl. 
M uni rare, sous Morth. [Mordrir. Partonop. 
vers 327. 6g63 : 

l’or coi mordrisles cel sospir, 

Que net laissastes for iscir ? 

Chron. des ducs de Norm, au mot Mordrir.] 
* i. BIURE. Voyez Amure et Meure. 
2. 3IURE, Ornement de peau d’hermine. 

Gl. Mus peregrinus. 
3IURGIER, Monceau, tas de pierres. Gl. 

Murgerium. 
BIURIE, Chair d’animal mort de maladie. 

Gl. Morin, 1. 
BIURBIEUER, Murmurer, marmotter, 

parler indistinctement. Gl. Murmurium. 
t. 31U R 31U R E3I EXT, Murmure, plainte. 

Gl. Murmurium , et Susurrium. 
2. BIURMUREMENT, Bruit qui court et 

qu’on ne dit qu’à l’oreille. Gl. Murmurium. 
31URB1UREUR, Querelleur, qui aime à 

contester. Gl. Murmuro sus, sous Murmu¬ 
rium. 

* BIURS , Mulets. Garin le Loher, tom. 1, 
pag. 111. Partonop. vers i45o. Gl. Anima¬ 
lia, pag. 259L Muls, Renart le Nouvel, 
tom. iv, pàg. 425, vers 7166. Voyez Rayn. 
tom. iv, pag. a852, au mot Mal. 

B1URT , Murtre, Meurtre; d’où Murtrir, 
Faire un meurtre. Gl. Murdrum, sous 
Morth, pag. 5542. 

* 3IURTRIE, Assassinat. Roman de Re¬ 
nart., loin. 1, pag. 6, vers i36 : 

Car moult set d’art et de murtrie. 

Voyez tom. n,pag. 265, vers 16781.' 
31U S, Muet. Gl. Mutere. [Renart le Nou¬ 

vel, loin, iv, pag. 169, vers 1140. Muele, 
Mueaz , S. Bernard, Orell, pag. 57.] 

31 USAGE',, Inaction, oisiveté. Gl. Ileelu- 
sagiitm. [ Partonop. vers 884. Sottise. Ro- 
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man de Renart, tom. 11, p. a3o, v. i58o8. 
Voyez Rayn. tom. iv, pag. 2952, au mot 
Musatge.] 

B1USART, Fainéant, paresseux, lâche, 
sot. [Garin le Loher, tom. 1. pag. 282. 
Partonop. vers 5987. Gérard de Vienne j 
vers 2264. Flore etJBlancefl. vers ig3o. Ro¬ 
man de Renart, tom. 1, pag. 22, vers ^5. 
Voyez Rayn. tom. îv, pag. 295, aux mots 
Musart et Musaire, Chron. des ducs de 
Norm, au mol Muisart, ci-dessus d/ow.]D’où 
Musardie, Paresse, fainéantise, sottise, 
imbécillité. Gl. Musardas. 

BIUSUADE, Raisin muscat. Gl. Muscatel- 
lus. 

3IUSCADET, Vin quia quelque goût 
de muscat. Gl. Muscatellum. 

1. MUSE, Musette, cornemuse. Gl. Mu¬ 
sa, 1. [Chanson de Colin Muset, Laborde, 
p. 208 : 

Vien ça, si viele 

Ta nuise en chantant... 

Si li ai chanté le muset.] 

* 2. B1USE, Vaine attente, niaiserie. 
G. Guiart, tom. 1, pag. 129, vers 2818: 

Le tens vient, la journée passe, 

Li roys de France fait la muse; 

Jouhan ne vient, nul ne l’excuse. 

Roman de Renaît, t. iv, p. io3, v. 2838 ; 

Com iestes or musart et fol 

Qui de muse a depechietfol? 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 2g52, au mot 
Musa. 

* 3IUSEL. Chanson de Colins Muzes, 
Wackern. pag. 75 : 

Deus confonde le mnsel 

Ri n’aime joie et baudor. 

BIUSEQUIN, Sorte d’armure, qui cou¬ 
vrait le dos. Gl. Musachinum. 

1. 31USER, Jouer de l’instrument ap¬ 
pelé Muse. Gl. Musa, 1. [Laborde, p. 209. 
Voyez Rayn. tom. iv, pag. 2942, au mot. 
Musar. ] 

2. 3IUSER, Regarder fixement comme un 
sol. Gl. Musare, 2. [Partonop. vers 7437, 
7462. Attendre vainement. Wackern. p. 81. 
Fichant musant, Roman de Renart, tom. iv, 
pag. 3o, vers 788. Voyez Rayn. tom. iv, 
pag. agS1, au mot Musar.] 

* 3IUSERAZ, Espèce de projectile. Chan¬ 
son de Roland, st. i58, vers 11 : 

Espiez e lances e museraz empennez. 

St. ï52 , vers 10. Voyez Mi sera de et Matras. 
MUSERIE, Sottise, niaiserie, fadaise. 

Gl. Musardas. 
MUSETEEUR, Paresseux, niais, stupide. 

Gl. Musardas. 
MUSIQUE, Ouvrage à la mosaïque. Gl. 

Musivum. 
BIUSQUETTE, Mosquée. Gl. Muscheln. 
MUSSE, Cache, lieu secret où l’on serre 

quelque chose, et surtout l’argent. Gl. 
Mussia. 

BIUSSÉEMENT, En cachette, secrète¬ 
ment. Gl. Mussanter. 

* BIUSSER, Cacher. Gl. + Subfarcinare. 
* B1USTIAUS, Jarrets, devants dejam- 

hes. Voyez le Glossaire sur la Chron. des 
ducs de Norm. 
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* 3IUTABET, Certaine étoffe. Partonop. 
vers 5oÿo : 

Et mitaines de rautabct. 

Voyez Gl. Mattabas. 
BiUTE, But où l’on tire au blanc ; d’où le 

diminutif Mutelete. Gl. Muta, 8. 
3IUTILURE, Mutilation. Gl. Muticulare. 

NAI 

SABINE, Champ semé de navets. Gl. 

Napina [en Poitou.] 

NAC, Sorte d’étoffe. Gl. Nactum. 
NACAIRE, Espèce de timbale ou tam¬ 

bour. Gl. Nacara, i. 
NACELL.EE , La charge d’une nacelle ou 

bateau. Gl. Nacella, sous Naca, r. 

NACIIE , Fesse. Gl. Naticœ, et Naca, i. 

NADRE, Terme injurieux. Gl. Natrix? 
NAEURES, Particules d’or ou d’argent, 

raclures. Gl. Nageum. 
* NAFRER, Naffrer, Blesser, Chron. 

des ducs de Norm. Chanson de Roland. 

Voyez Rayn. tom. xv, pag. 297*, au mot 

Nafrar. Gl. Nauratus. 
NAGAIRE , Espèce de timbale ou tam¬ 

bour. Gl. Nacara, 1. 
NAGE, Fesse. Gl. Naticœ. [Roman de 

Renart, tom. 1, pag. 48, vers 1249. Roi 
Guillaume, pag. 60. Voyez Rayn. tom. iv, 
pag. 2981, au mot Naggas.] 

NAGER, Nvgieji, Naviguer, conduire un 

vaisseau, ramer, passer dans un bateau. 

[Garin le Loher, tom. 1, pag. 227. Parlon. 

v. 1978,4129, 4i32,5i58. Flore et Blanc, 
v. 463,490. Aubri, vers 18, 23. Chron. des 

ducs de Norm. A nage, En navigant, 

en navire, en bateau]; d’où Nageur, Rameur. 
Gl. Nagare. 

NAGUAIHER, Jouer des Nagaircs , ou 
timbales. Gl. Nacara, r. 

1. NAIE, Charpie. Gl. Nageum. 
* 2. NAIE, Non. Roman de Renart, 1.1, 

pag. 3g, vers 999; pag. 41, v. 1069. Flore 

et Btancefl. vers 2201. Voyez Orell, p. 3og. 
Chron. des ducs de Norm. Nai, Roman de 
Renart, tom. xi, pag. 94, v. i2ii3. 

* NAIENZ, Rien. Roman de Renart, 
tom. i, pag. 5t,vers 134i.Noienz, t. ni , 
pag. 84, vers 22o36. Noiant, noient, t. 11, 
pag. 296, v. 176.55, 17681. Noient, Néant, 
Quelque chose. Wackern. pag. 5g 

Ki de l’autrui veult maix noient 

Moult xordcment est respondus. 

Roi Guillaume , pag. 76 : 

Jà tant n’ara que noiens ert. 

Chants historiques, tom. 1, pag 41 : 

S’on prent par droit d’un larron la justise 

Doit-on desplairc as loiaus de néant? 

Voyez Nient. 

MUY 

MUTRE, Meurtre. Gl. Mardi um, sous 
Mort/i, pag. 554*. 

31U Y, Mesure de terre, qui contient un 
muid de semaille. GL Modiala, sous Mo¬ 
dius, 2, pag. 46°3> 46i2. [ Muy Polder. Gl. 
Poheri, pag. 3a83.] 

3IUYAGE, Bail, louage fait moyennant 
certain prix ou redevance. Gl. Modiagium. 

NAS 

NAJER, comme ci-dessus Nager. Gl. 
Nagare. [Gérard de Vienne, vers 2638.] 

NAÏF, Serf de naissance ou d’origine. 
Gl. sous Nativus. 

NAIGE, Fesse. Gl. Naticœ. 
NAIRON, La croisée d’une hache ou 

d’autre instrument. Gl. Nero, 1. 
* NAIS, Natif, né. Chron. des ducs de 

Norm. tom. 1, pag. 365, vei’s 8156 : 

Il a un fiz nez de noz genz... 

Qui devers sa mère est nais 

De nos, del regne e del pais: 

Voyez Natural, et Gl. Tkeam. Foux Nais. 
De naissance. Guill. Guiart, t. 1, p. 124, 
vers 2699. Voyez Natre. Roche nayve, Roc 
vif, naturel, brut. G. Guiart, t. 1, p. 144 , 
vers 3210. Chron. des ducs de Norm. t. 11, 
pag. 365, vers 25964 : 

En la roche dreite, naïve. 

Nais, pour gais? Ghastel. de Couci, v. 816, 
comparez vers 875. 

NAISSE3IENT, Naissance. Gl. Nascen¬ 
tia, 2. [ Chron. des ducs de Normandie.] 

* NAÏTET, Pays natal. Chron. des ducs 
de Norm. tom. 1, pag. 53, vers 1423. 

NAÏVERIE, Servitude par naissance ou 
d’origine. Gl. Nativitas, sous N a! iras. 

NA3I, Gage. Gl. Nandum. 
NA3IPS,Gage. Gl. Namium, pag. Sgg1. 
NANUE, Nasse où l’on conserve le pois¬ 

son. Gl. Nanca. 
NANS, Gage. Gl. Namium. 
NAPERIE , Office chez le roi, qui con¬ 

cerne le linge de table. Gl. Naparia. 
NAPERON, Grande nappe. Gl. Naperii. 

NAPTZ , Navets. Gl. Nappa. 
NAQUAIRE, Espèce de limhaleou tam¬ 

bour. Gl. Nacara, 1, et Tinctitare. 
NARCIZ, Narcisse. Gl. Narcissus. 
NARE, Dérision,moquerie, plaisanterie. 

Gl. Narire. 
NAR1LLE , Narine ; d’où Nari/ler, Fron¬ 

cer les narines, comme pour se moquer. 
Gl. Narire. 

NARRA3IIE, Blâme , repi'oche. Gl. Nar¬ 
ratio, x. 

NASCION , Conception dans le sein de la 
mère, naissance. Gl. Nativitas, 7. [ Ruteb. 
tom. r, pag. 5. Nascu, Né, Chron. des 
ducs de Normandie.] 

NASEL, La partie du casque qui cou- 

1VJUY 

BIUYOT, Monceau , tas. Gl. Muiolus. 
BIL'YR, Beugler, mugir; d’où Muyment, 

Mugissement. Gl. Mugulare. 
BIUZ, Muet. Gl. Mutere. 

3IYGRE, Grenadier. Gl. Mi grana, 2. 

* 31YNAIGE. Voyez Minage. 

NAT 

vraitlenez. Gl. Nasale. [Gérardde Vienne, 
vers 790.] 

NASSELLE, pour Nacelle, esquif ou 
vaisseau de chai’ge. Gl. Nussella, sous 
Naca, r. 

NASSIER, Pêcherie, gort. Gl. Nasserium. 
NASSON, Grande nasse, sorte de filet 

pour la pêche ; d’où le diminutif Nasseron. 
Gl. Nasserium. 

NASTEN, Nacelle, petit bateau. Gl. 
Nasserium. 

* NAT, Net, pur. S. Grégoire ; Li nal 
de euer, lat. mundo corde. Nette, Pure. De 
Nostre Dame, Wackex-n. pag. 69 : 

Nete, gloriouse, 

Virge pure et monde... 

Tous jors nette et pure. 

Pag. 71 : 

Nette créature. 

Fabliaux, Jubinal, tom. 1,pag. 173 : ’ 

En I’onncur de la dame qui est nette et polie. 

Nesz, Chron. des ducs de Normandie, 
tom. x, pag. x35, vers 1544. Natéit, Net¬ 
teté, pureté. Roquef. au mot Natéit. Ne- 
téez, Ruteb. tom. 11, p. a33. Voyez Rayn. 
tom. iv, pag. 3i32, au mot Net. 

x. NATAL, Jour solennel. Gl. Nata¬ 
lis, 1, pag. 6o33. 

2. NATAL, Le présent qu’on fait au 
prêtre qui baptise. Gl. Natalia. 

NATIER, Officier inférieur de vaisseau. 
Gl. Natinneas. 

NATION, Famille, maison. Gl. Natio, 2. 
[Naissance. Chron. des ducs de Norm. 
Voyez Nascion.] 

NATRE, Grand ménager, avare. Gl. Na¬ 
trix. [G. Guiart, tom. ix, pag. 9, v. 199, 
C 9163 ) : 

Quant tenu se fu pour fol oatre. 

Pag. 192, vers 4d55 ( 13943) : 

Là ne font pas comme fols natres. 

Voyez Nais, et Rayn. tom. iv, pag. 3oi', 
au mot Natiu. ] 

* NATURAL , Naturel , De naissance. 
Li dui roi natural, Agolant, pag. 171». Li 
baron natural, vers 241. IJ frans dus natu- 
rax, vers 43o. Enfants Haymon, v. 1006. 
Gérard de Vienne, vers 3402 Mon seignor 
natural; Agolant, vers 248,533. Homes liges 
naturaux, Gl. Naturales. Voyez Nais, Na- 
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turei, i. Rayn. tom. iv, pag. 3o2J, au mot 
Natural. Messes naturaux? Enfants Hay- 
mon, vers 1017. 

NATURE. Faire Nature, Consommer 
l’action du mariage. Gl. Facere naturam, 
sous Facere, 16. 

NATURE, Natif. Gl. Nat u rare. 
1. NATUREL, Serf de naissance et d’o¬ 

rigine. Gl. Naturales et T/ieam. 
2. NATUREL. Homme Naturel, Propre 

au mariage. Gl. Natura, 1. 
* 3. NATUREL. Gl. Quintum, 4. 
NATURER, Ressembler. Gl. Naturare. 
* NATURESCE, Nature. Chron. de Jor¬ 

dan. Fantosme, vers 935. 
NAVAUROIS, Ceux qui étaient attachés 

au parti du roi de Navarre contre Char¬ 
les V, régent du royaume, et ensuite roi. 
Gl. N a carre ni. 

1. NAVAY, Navire, bateau. Gl. Nava- 
culum. 

2. NAVAY, Havre, port. Gl. Navaculum. 
1. NAVEE, Flotte de guerre ou mar¬ 

chande. Gl. Navata. 
2. NAVÉE, Charge d’un bateau. Gl. 

Navata. 
NAVEL, Bateau, navire. Gl. Navellus, 1. 
NAUFRAGER,Naviguer. Gl. Naufragare. 
NAUFRER, Maltraiter, blesser. Gl. N au¬ 

ratus. Voyez Nafrer. 
NAVIAGE, L’office ou l’art de pilote. Gl. 

Naviger. 
NAVIE, Flotte de guerre ou marchande. 

Gl. Nacilium, 1. [Agolant, vers 633. Chas- 
tel. de Couci, vers 7428. Chron. des 
ducs de Norm, au mot Navciz. ] 

NAVIERE, Champ semé de navets. Gl. 
Napina. 

NAVIEUR, Pilote, maître de vaisseau. 
Gl. Naviger. 

NAVIGAGE, Navigation. Gl. Navi¬ 
gium, 4. 

r. NAVILE, Navire, vaisseau. Gl. Na¬ 
dle. 

2. NAVILE, Flotte, équipement d’une 
flotte. Gl. Nacilium, 1. [ Navilie, Chanson 
de Roland, stance, i85, vers 19. Voyez 
Rayn. tom. iv, p. 0042, au mot Navili.] 

NAVINE, Champ semé de navets. Gl. 
Napina. 

1. NAVIRE,Navigation. G\.Navigium, 4. 
2. NAVIRE, Flotte de guerre ou mar¬ 

chande. Gl. Navilium, 1. [Navirie, Navire, 
Chanson de Roland, st. 187, vers 4- Voyez 
Navile, 1. ] 

NAVISOLE, Nacelle, vaisseau déchargé. 
Gl. Nassella, sous Naca, 1, et Navis, 5. 

NAVISONE, Le même. Gl. Navis, 5. 
NAVRAY, Nauvray , Navré, blessé. Gl. 

Nauratus. 
NAVREURE, Blessure, plaie. Gl. Nau¬ 

ratus. 
NAUSE, Pêcherie , gort, où l’on emploie 

des nasses pour prendre le poisson. Gl. 
Nassa. 

* N A UT AL. Voyez Natal, 1. 
NAZAL, La partie du casque qui cou¬ 

vrait le nez. Gl. Nasale. 
NAZI ERE •}*, Le même. Gl. Nasale. 
NAZILLE, Narine; d’où Nazillier, Fron¬ 

cer les narines, comme pour se moquer. 
Gl. Na rire. 

NE. Mettre en Ne, en Ny, s’inscrire en 
faux, nier. Gl. Ponere in negatum, p. 343L 

CANCII CLOSS. — T. VU. 

NET 

[Refuser, retenir. G. Guiart, t. ir, p ,i55, 
vers 3988 ( 12972 ) : 

Et sajeles de traire prestes 

Ne sont mie rais en ni là. 

Plaiclierparniz, Chercher des délais, p. t63, 
vers 4198 ( 13184) : 

Cil ne pense pas à contendre 

N’à plaidier ans Anglois par mz. ] 

NECESSAIRE,Chaise percée, garde-robe. 
Gl. Necessaria. 

* NEEL, Noël, Noiel, Nielle, émail? 
Flore, et Blancefl. vers 498 : 

D’or avoit deseure un oisel 

A trifoire et à néel. 

Chron. des ducs de Norm. t. r, p. 35a, 
vers 7736 : 

De la gaine ert li coispel 

E li membre luit à néel 

D’or esmeré. 

Partonop. vers 1017 : 

Fors qu’en le coupe al damoisel 

N’a or, ne argent, ne uoel. 

Flore et Blancefl. vers 1196 : 

Li estrier valent un castel 

D’or fin sont ovré à noiel. 

Neelé, Niellé , vers 661 : 

Toute est la tombe néelée 

De l’or d’Arabe bien letree. 

Chron. des ducs de Norm. tom. ni, 
pag. i5a , vers 36162 : 

E il as espiez neielcz 

E as buens bransz d’acer letrez. 

Lai du Corn , vers 182 : 

E vist lettres en l’or 

Néelés de argent. 

Vers 5o : 

Desus out un anel 

Néelé ad argent. 

Néeleure, Flore et Blancefl. vers 448 : 

Cne ciere coupe d’or... 

Et moult soulivement porlraite 

Par menue néeleure. 

Voyez Noelé, et Rayn. tom. iv,pag. 3i52, 
aux mots Nie! et Nielar. 

* NEENTEL, Homme de néant, vil. 
Chron. des ducs de Norm. 

NEETTE, p. e. Mare, endroit où l’on 
met rouir le chanvre. Gl. Neez. 

1. NEF, Sorte de vaisseau à boire, en 
forme de bateau. Gl. Navis, 2. [Neif, Gé¬ 
rard de Vienne, v. 2660, 2714, 2723,3750.] 

2. NEF, Neige. Gl. Ninguidus, et Festum 
B. Marice de Nice. 

* NEGER. Voyez Nager. 
NEGOCE, Affaire. Gl. Negotium, 2. 
NEGOCIATEUR, Facteur, commis de né¬ 

gociant ou marchand. Gl. Negotiator, sous 
Negotium, 1. 

NEGUELIGENCE , Négligence. Gl. Reten¬ 
tio, 6. 

* NEI, Dénégation. Chron. des ducs de 
Norm. 

* NEIENTAGE, Vaurien. Chron. des 
ducs de Norm. 

NF.IF, Serf de naissance ou d’origine. 
Gl. sous Nativus. 

* NEIFS , Neis, Neige. Chron. des ducs 
de Norm. 

NEINO, Nain, petit enfant, morveux. Gl. 
Natcllus. 

NIA 24i 

NEIPLERANT, p. e. Un plant de né¬ 
fliers. Gl. Neplarius. 

1. NEIS, L’obligation ou servitude de 
nettoyer. Gl. Nectesare. 

2. NEIS, Même, et même. Gl. Necne. 
[ Partonop. vers 9982. Nés, vers65oi. N/s, 
vers 979, 2625, 9339. Aubri, pag. i582. Pas 
même. Nis, Partonop. vers io3. Nés, Gé¬ 
rard deVienne, v. 3027. Chastel. de Couci, 
vers 3307. Orell, pag. 310. Voyez Rayn. 
tom. iv, pag. 3i2r, au mot Neis. N'es un, 
Garin le Loher, tom. 1, pag. n5. Nis un. 
Roman de Renaî t, tom. 1, pag. 16, v. 4o5. 
Flore et Blanc, vers 1943, 2782. Chan¬ 
son de Roland, st. 63, v. 4. Voyez Orell, 
p. 69. Rayn. tom. v,j pag. 449% au mot 
Négus. ] 

NEKÉDENT, Nequedent, Cependant, 
néanmoins. Gl. Nihilominus. [Orell, p. 341.] 

* NENAL. Voyez Nouai. 
* NEPOROC, Neporou, nepuroc , 

Pourtant, cependant, néanmoins. Roman 
de Renaî t, t. 11, p. 3i2, vers 18067. Chron. 
des ducs de Norm. 

*NEPORQUANT,Le même. Orell, p. 34i. 
NERCHIR, Noircir, devenir noir. Gl. 

sous Juramentum, pag. ç)3 23. 
NERET, Petite monnaie de cuivre. Gl. 

Neret us. 
NERON, La croisée d’une hache ou d’au¬ 

tre instrument. Gl. Nero, 1. 
* NERTE, Noirceur. Romande Renart, 

tom. m, pag. i65, vers 24298. Nerçor, 
Chron. des ducs de Normandie. 

* NES. Voyez Neis. 
* NESLE. Gros de Nesle. Gl. Monela, 

pag. 5i2'. 
* NESUN, Nisun. Voyez Neis. 
1. NET, Neveu. Gl. Netus, 2 [en espa¬ 

gnol], 
* 2. NET. Voyez Nat. 
NETAIEIJRE, Ordure, immondice. Gl. 

Nectesare. 
NETOlEUREjLe même. Gl. Nectesare. 

[Nettoyeure. Gl. Curata, 3.] 
NETTAIEURE, Le même. Gl. Nectesare. 
NEUCTANTEMENT , De nuit, nuitam¬ 

ment. Gl. Noctanter. 
* NEVE , Neuve. Pasques neces. Gl. Pas¬ 

cha, pag. 1163. 
* NEVELON, Nom propre? Gérard de 

Vienne , vers 1633 : 

Alanl cz vos un donzel nevelon, 
Ncvou Gérard dou miex de sa maison. 

NEUF31E. Droit de Neufme, Le droit 
que les curés en Bretagne prétendaient sur 
les biens de ceux qui mouraient, lequel 
consistait en la neuvième partie. Gl. sous 
Pneuma. 

NEULE, Sorte de pâtisserie fort déliée, 
oublie. Gl .Nebula, 2. 

NEVOUL , Neveu. Gl. Filiolagium. [ Glos¬ 
saire sur la Chanson de Roland, aux mots 
Nés, Néud, Nevold, Ncvod, etc. ] 

* NI. Voyez Ne. 
NIAGE, L’action de nettoyer. Gl. Ntc- 

tesare. 
NIANCIIE, L’action pariaquelle on nie 

quelque chose. Gl. Negantia. 
* NIANT, Nient, Non, pas, rien. S. Ber¬ 

nard : Del niant atempreit et niant ordeneit 
dele.it (lat. immoderatæ atque inordinatas 
voluptatis). Niant encerchaules (lat. imper- 

31 
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scrutabile). Orcll, pag. Si, 3og. Parton. 
vers 259 : 

Et cil nés manaidoit nient. 

\’ers 53g : 

Que nis son fil de sa moillier 

M’avoit il de nient plus cier. 

Chron. des ducs de Norm, aux mots 
Neient, Nent. 

NICE, Sot, niais, imbécile. Gl. Nativi¬ 
tas, 3, et Nidering. [Chron. des ducs de 
Normandie. ] 

N1CETÉ , Sottise^ simplicité, imbécillité. 
Gl. Nativitas, 3. 

NICHE, Sot, niais, imbécile. Gl. Nati¬ 
vitas, 3. [ Roi Guillaume, pag. 168.] 

NICHKMEXT, Follement, contre droit 
et raison. Gl. Nativitas, 3. 

NICHETE, Sottise, simplicité, imbécil¬ 
lité. Gl. Nativitas, 3. 

* NIÉE, Nuée, G. Guiart, t. 1, p. 17S, 
vers 4081 , ou Nichée, comme Nyée. 

1. NIEEE, Neige. Gl. Ninguidus. [ Brouil¬ 
lard, G. Guiart, tom. 11, p. 174» v. 4499 
( t3485 ). Niule, Chron. des ducs de Norm, 
tom. 1, pag. 261, vers 5119. Voyez Rayn. 
tom. iv, pag. 3071, au mot Neida.] 

* 2. NIECE, Nielle, plante qui croit dans 
les blés. G. Guiart, tom. 1, p. 81, v. 1462; 
tom. ii, pag. 4a6j 'ers 11079 (200dl). 
Voyez Rayn. t. iv, p. 3152, au mot Niela. 

1. NI EK, Nettoyer. Gl. Nectesare. 
* 2. NIER, Noyer, se noyer. Chanson de 

Gautier, de Coinsi, Wolf Uber die Lais, 
pag. 436 : 

Taut les het mon corages, je ne le puis nier. 

Si erc rois jes feroie tous en un puis nier. 

Roman de Rou : 

Micx vaut qu’à glaive muire ou que en eve nit. 

Neiet, Neiez, Chanson de Roland. Voyez 
Rayn. tom. iv, pag. 3o82, au mot Negar. 

NIEREELE, Bagatelle, chose de néant. 
Gl. Nihilitas. 

NIES, Neveu. Gl. Nepos. 
NIEULE, Sorte de pâtisserie fort déliée, 

oublie. Gl. Nebula, 2. 
NIEULLIER, Celui qui fait les nieules, 

ou qui les fournit. Gl. Nebularius. 
NIGEIRAL, Sorte de mesure à Clermont 

en Auvergne; p. e. celle du charbon. Gl. 
Nigeiral. 

NIGOSSEUREMENT, Sottement, en igno¬ 
rant. Gl. Nativitas, 3. 

NIGREMAXCIIE , Nécromancie. Gl. Ni- 
gromantin. [Enchantement. Flore et Blan- 
cefl. vers 599.] 

NIIEIt, Nettoyer. Gl. Nectesare. 
NIQUE, Niquet, Petite monnaie de cui¬ 

vre, qui valait trois mailles. Gl. Niquetus. 
NIQUET, Geste de moquerie. Gl. Ni¬ 

quetus* 
NIS, Même, et même. Gl.Necne. Voyez 

Neis, 2. 
NISI, Obligation, acte par lequel on s’o¬ 

blige à quelque chose sous certaine peine. 
Gl. Nisi. 

NISTE, mal lu pour Vis te, Sorte de vase. 
Gl. Pista, 5. 

1. NIULE, Sorte de pâtisserie fort déliée, 
oublie. Gl. Nebula, 2. [Flore et Blancefl. 
vers 3187.] 

* 2. NlUEE. Voyez Niele, 1. 
NIZ, Nez. Gl. Denasatus, 

NOD 

NO, Auge deraoulin. Gl.Noa, 1. [JVflK.ff\ 
Gl. Scariobala. ] 

* NOAES , Noaus, Noauz, Novaijz, Pire, 
moins. Chanson du Chastel. de Couci, La- 
borde, pag. 288 : 

S’en voudra moût noaus vostre valour. 

Partonop. vers 4228 : 

Et après mal noaus avoir. 

Vers 6457 : 

Et noauz que vos ne savez 

Ge vos dirai. 

Vers 25i3 : 

Miols vient avant guerre bon plaît 

Qu’atendre que noals soit fait. 

Vers 4768,5212, 6120, 8420. Voyez le 
Glossaire sur la Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie, aux mots Noauz, et Novauz. 

* NOBILE , Noble. Gérard de Vienne, 
v. ig85, 2261, 2297, 3727- Agolant, v. 86, 
1208. Aubri, pag. 160E Nobilie, Chanson 
de Roland. Nobilite, Noblesse. Garin le 
Loh. tom. 1, pag. 66. Agolant, vers 363. 
Aubri, pag. 1741. Voyez Rayn. t. iv, p. 317', 
au mot Nobilitat. 

NOBILITACION, Anoblissement. Gl. 
Nobilitatio. 

NOBILITER, Anoblir, accorder les pri¬ 
vilèges des nobles à un roturier. Gl. Nobi¬ 
litare. 

NOBLE , Noblet, Monnaie d’Angleterre. 
Gl. Nobile. 

NOBLECE, Droit de seigneur, préroga¬ 
tive. Gl. Nobilitas, 2. 

NOBLESCE, Riche et magnifique présent. 
Gl. sous Nobilitas, 1. 

NOBLESSE, Droit du seigneur, préro¬ 
gative. Gl. Nobilitas, 2. 

NOBLOIS, Magnificence, pompe, grand 
appareil. Gl. Nobilitas, 5. 

NOC, Gouttière, plomb qu’on met sur 
les toits. Gl. Noccus. 

NOÇAILLES ,Ce que payaient les serfs à 
leur seigneur pour la permission de se 
marier. Gl. Nuptiaticum, pag. 662L [N 0- 
çailles, Noceiemenz, Noces. Chron. des 
ducs de Norm.] 

NOCES. Faire les Noces, Avoir affaire 
à une femme , la traiter comme une nou¬ 
velle mariée. Gl. Nubere. 

NOCIIE, ou p. e. Voche, Pétrin. Gl. 
sous Vocamentum. 

* NOCHIE, Endommagé. Gérard de 
Vienne, vers i6o5 : 

Vostre branc acéré... 

Ke ne puet estre nochiés ne n’agrevé. 

NOCHOIER, Épouser, se marier. Gl. 
Nuptiare, pag. 662A [Nocier, Flore et 
Blancefl. vers 208a. Noceier, Chron. des 
ducs de Norm. Voyez Rayn. l. iv, p. 35o2, 
au mot Napseiar.] 

NOCLIER, Nocher, pilote. Gl. Nauclea- 
rius. 

NOCQ, BaqueL, cuvier. Gl. Noccus. 
NOCTER, p. e. Murmurer, soupçonner. 

Gl. Noctare, 3. 
XOCTUE, Chouette ou hibou. Gl. Nocti- 

vidus. 
NOCTURNAE, L’office de nuit, matines, 

Gl. Nocturnalis, 2. 
NODES, Sorte de monnaie du Puy. Gl. 

Moneta Podiensis, sous Moneta Baronum, 
pag. 5273. 

NOM 

NOE, Espèce de pré bas ou pâturage. 
Gl. Noa, 1. 

NOÉ, L’écorce verte de la noix. Gl. No- 
guerius, sous Nogueria, 1. 

* NOÉE. Guill. Guiart, tom. 1, pag. 9, 
vers 87 : 

Bien sont de mentir à méismes 
Cil qui vont contant tiex noées. 

Voyez Nuée. 
1. NOËL, Jeu de Noël, Réjouissance 

publique. Gl. Ludus natalis, et Natale, 3. 
2. NOËL Bacre, Noël le Bruyant, 

Noms d’une certaine fête. Gl. Natale, 4. 
* 3. NOËL. Voyez Néel. 
* 4. NOËL, Guill. Guiart, t. 1, p. 191, 

vers 45oi : 

De Cbastiau'-Gaillart les closturcs, 
Qui iertle uocl et l’escorce, 
La clef, le garant et la force 
Et le pouvoir de Normandie. 

Voyez Noé. 
NOELE, Noellé , Noueux, plein de 

nœuds. [ Niellé. ] Gl. Niellatus, sous Nigel¬ 
lus , 1. [Gérard de Vienne, vers 692, 2195. 
Voyez Néel.] 

1. NOER, Nager. Gl. Nabilis. 
2. NOER, Nouer. Partonop. vers 2660 : 

Or vos a noé le droit neu. 

NOERAYE, Noue, pré bas , pâturage. 
Gl. Noiereta. 

NOERIE, Crue, abondance d’eau. Gl. 
Noiereta. 

NOERRÉSCE, Serpent aquatique. Gl. 
Natrix. 

NOETTE, Petite noue, pré. Gl. Noiereta. 
NOGUIERRE, Gouttière. Gl. Nogue¬ 

ria, 2. 
NOIAL, Nœud, ce qui sert à attacher, 

sorte d’ornement. Gl. Nusca. [Voyez Noiel. 
Partonop. vers 1822. Voyez Nusche.\ 

NOIANTIR, Anéantir, rendre nul. GL 
Nullare. 

1. NOIEL, Bouton d’habit. Gl. Nodellus. 
[ Souliers à trois noyaux. Gl. Subtalares , 
pag. 4181.] 

* 2. NOIEL. Voyez Néel. 
NOIELÉ, Noueux, plein de nœuds. Gl. 

Niellatus, sous Nigellus, 1. 
* NOIENT. Voyez Naienz. 
NOIE, Neige. Gl. Ninguidus. 
NOIRES, Monnaie des Comtes de Sois- 

sons. Gl .Suessionum comitum denarii, sous 
Moneta Baronum , pag. 5293. 

NOIS, Neige. Gl. Ninguidus. 
NOISANCE, Disposition à nuire. Gl. In¬ 

sontia. 
NOISE3IENT, Dommage, préjudice, 

perte. Gl. Nocumentum, 1. 
NOISER, Noisier, Avoir noise, contester, 

se quereller. Gl. Noisia. 
NOISIF, Querelleur, qui cherche noise. 

Gl. Noisia. 
XOLER, Boutonner, attacher avec des 

boutons. Gl. Nodellus. 
NOLLURE, Garniture de boutons. Gl. 

Nodellus. 
NOLZ, Auge , baquet. Gl. Noccus. 
* NOSI, Roman deRoncevaux, pag. 38 : 

Li arcevesques, cui dex misten son nom. 

XOMBLE, Longe de veau, échinée de 
porc. Gl. Numbile. 

NOMBRAIGE, Droit dû à celui qui comp- 



NON 

tait les gerbes de la dime ou du champarl. 
Gl. Numeralium, sous Numeratores. 

1. NOMBRE, Dénombrement, comme ci- 
dessous Nommée. Gl. Numeramentum. 

2. NOMBRE, Tas, amas de choses de 
même espèce. Gl. Numerus, i. 

* NOME, Renommée. Roman de Renart, 
tom. iv. pag. 109, vers 2986. 

NOMMEE, Dénombrement, déclaration 
qu’on fait au seigneur dominant de tous 
les fiefs, droits et héritages qu’on recon¬ 
naît tenir de lui. Gl. Nominatio , 2. 

NOMMER, Blâmer, reprendre, en nom¬ 
mant ou articulant les faits. Gl. Nommare. 

* NON Faire, Ne pas faire. Agolant, 
vers 53 : 

Se die.v plest non feront. 

Gérard de Vienne, vers 6i3 : 

E no Deu non fereiz. 

Vers 3260 : 

Non ferai, sire. 

Voyez vers 354o. Ou Non pour Ne le? Nu, 
Chanson de Roland, stance 18, vers 4 : 

Nu ferez certes. 

4. Livr. des Rois, chap. 6, vers 22 :Nufras 
(lat. non percuties). Voyez Diez, tom. ni, 
pag. 402, et ci-dessous, Nu. 

NON-AGE , Minorité. Gl. Nonetas. 
* NONAL, Nanal, Nenau. Non, non pas, 

nenni. Wackern. pag. 80. Flore et Blancefl. 
vers 681. Chron. des ducs de Norm. t. 1, 
pag. 583, vers 14558, et au mot Nenal. 

NONCER, Annoncer, faire savoir, ap¬ 
prendre. Gl. Nuntiare. [Noncier, Agolant, 
vers 934, 1167*] 

* NON-CHAI.EIR, Non-chaloir, Négli¬ 
gence. Métré en nonchaloir, Mettre de côté, 
ne pas tenir compte, Lais d’Aélis, Wolf, 
Über die'lais, p. 480. Voyez Chaloir, Rayn. 
tom.ii,pag. 2941, au mot Nonca 1er. Orell, 
p. 223. Chronique des ducs de Normandie. 

NONCHER, Déclarer, dire. Gl. Nuntiare. 
1. NONCHIER, Apprendre, annoncer, 

faire savoir. Gl. Nuntiare. 
2. NONCHIER, Indiquer, marquer , si¬ 

gnifier. Gl. Nuntiare. 
* NONCUFATIF. Gl. Testamentum, 

pag. 565*. 
* NON-CURE, Négligence, oubli. Par- 

tonop. vers 7127 : 

Tot torne le siecle à non cure. 

NONE, Nonne, Religieuse. Gl. Nonnœ, 
sous Nonnus. [Gérard devienne, v. 2546. 
Nonnete, Wackern. pag. 84.] 

* NON-FEIZ, Nun-feiz , Non-foi, In¬ 
crédulité, absence de bonne foi. Chron. 
des ducs de Normandie. Roman de Renart, 
tom. ii, pag. 224, vers i564o, 

NONNETIER, Espèce de meuble ou us¬ 
tensile de ménage. Gl. Nonnus. 

* NON-NOISANCE. Gl. Insontia. 
NONOBSTANCE, Clause dérogatoire. 

Gl. Nonobstancia. 
* NON-PORQUANT , Non-pourtant, Ce¬ 

pendant. Orell, pag. 341. 
NON-PUISSANCE, Impuissance, fai¬ 

blesse. Gl. Pupillarietas. 
* NON-SACIIANT, Peu sage. Enfants 

Haymon. vers 678. 
* NON-VOIANT, Non-veant, Aveugle. 

Agolant, pag. 1782. Partonop. vers 8392. 
Obscur. Gl. Boia, pag. 7i32. 

NOT 

* NOON, Partonop. vers 6162 : 

Et met les noons as windas 

Et fait la voile traire amont. 

NORAIS, pour Norois, Qui est du 
Nord. Gl. Norax. 

NORE, Bru, femme du fils. Gl. Nom. 
* NORIÇON, Norriçon, Nourricier, gou¬ 

verneur. Chron. des ducs de Norm. Voyez 
Rayn. tom. iv, pag. 352’, au mot Nuiriclor. 

* NORMANT? Gérard de Vienne, v. 1911 : 

Normant soDjai li rois en sou dormant. 

r. NOROIS, Homme du Nord. Gl. 
North us. 

2. NOROIS, Fier, hautain , orgueilleux. 
Gl. Northus. 

NORRETURE, Bétail qu'011 nourrit et 
qu’on élève. Gl. Nutricatio. 

NORRIAGE, Le même. Gl. Nutricatio. 
* NORRIÇON. Voyez Noriçon et Norris. 
NORRIGUIÉ, Berger, celui qui nourrit 

et élève le bétail. Gl. Norriguerius. 
NORRIN. Faire Norrin, Faire des nour¬ 

ritures , élever du bétail. Gl. Nutricatio. 
NORRIS, Familier, domestique. Gl. Nu¬ 

triti. [Chron. des ducs de Norm. tom. 11, 
pag. 3o8, vers 24562. Norir, Elever, en¬ 
tretenir du nécessaire. Chanson de Roland, 
st. 245 , vers 6 : 

Li mien baron, nurrit vos ai hing temps. 

Stance 173 , vers 6 : 

De Carlemagne sun seignor ki l’nurrit. 

Gérard de Vienne, vers 2827 : 

Et randu Karle le roi ke m’ait nori. 

Vers 3106 : 

De mon nevou ke j’avoie norri. 

Garin le Loh. tom. n,pag. 172 : 

Quant vinï encontre celui qui ne norrit. 

Norriçon, Éducation, instruction. Agolant, 
vers 271 : 

Molt sui dolenz de voslre norriçon 

Ge ai norri en vos molt mal glouton. 

Enfances Roland, pag. i572 : 

Comme ceus qui esloient de male nourreçon. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 35i2, au mot 
Nurimen.] 

NORRITURE, Bétail qu’on nourrit et 
qu’on élève. Gl. Nutricatio. [Chron. des 
ducs de Normandie , tom. 11, pag. 3go, 
vers 26692.] 

NORROISSE. Hache Norroisse, A l’u¬ 
sage des Norrois ou gens du Nord , faite 
dans ce pays. Gl. Norrissa. 

NORVOIE, Norvège. Gl. Godebertus. 
* NOSCHE. Voyez Nusche. 
NOSSAIUHES, Le temps où l’on peut se 

marier.G\.Nuptorium, sousNuptice, p. 662L 
* NOSTRÉ , Enfants Haymon, vers 971 : 

Adonc leur demanda la duchoise nostrée. 

NOTAILLE, mal lu pour Nocaille. Gl. 
Nuptiaticum. 

NOTAUBLE, Notable, distingué. Gl. 
Notabilis. 

NOTE, Air, chant. Gl. Nota, 2. [Noter, 
Chanter. Wackern. pag. 79 : 

En hault dist et si notoit 

Un novel son. 

Laborde, pag. 216 : 

Oï dame bele et gente en un jardin 

Ceste cliançon noter. 

NOU 243 

(Fierabras, vers 2101 : 

Dona, sa'dis Bcrart, oel que sap ben eantar, 
Nota mot voloutiers per so mal oblidar.)] 

NOTICE, Connaissance. Gl. Notions. 
* NOTIS. Voyez Hauberc. 
* NOTON, Nocher, marin. Partonop. 

vers 5825. Notonnier, Gl. Nabulum. 
NOTOR1E, Office de notaire. Gl. Nota- 

ria, 2. 
NOTULE, Minute. Gl.'Notula. 
NOU. A Nou , A la nage. Gl. Nabilis. 
NO VA IN , La neuvième partie de quel¬ 

que chose. Gl. Novenus. 
NOVALITÉ , Nouvelleté, en terme de 

palais, innovation , trouble dans la posses¬ 
sion de quelque chose. Gl. Novalitas. 

*NOUE. Voyez Noe. 
NOVEINE, Neuvaine. Gl .Novena, 1. 
NOUEL, Bouton ; d’où Noueler, Bouton¬ 

ner, attacher avec des boutons. Gl. Nodel- 
lus et Capitium , 1. 

1. NOVELER, Entendre ou apprendre 
des nouvelles [Raconter], Gl. Novellare, 3. 

* NOVELER, Novelif.r, Changer, ai¬ 
mer le changement. Partonop. vers 4697 • 

Amis mar vos vi uovelier. 

Chron. des ducs de Norm. tom. 11, p. 190, 
vers 20909 : 

C’est un vize repris e lait 
De corage trop uovelier 
Faus e muable e meneougier. 

Chron. de Jordan Fantosme, vers 640 : 

Mès trop fut acustumé de cunseilz noveler. 

* NOVELEUIE, Querelle, guerre. Ago¬ 
lant, vers 734. Voyez Novalité. 

NOUELEURE, Garniture de boutons. 

Gl. Nodellus. 
* NOVEI.IERS, Inexpérimenté, timide. 

Partonop. vers 4°38. G. Guiart, tom. r, 
pag. 186 , vers 4273. 

NOUER, Nager. Gl. Nabilis. 
NOUERD1EE, Noyer, arbre. Gl. Noerium. 
NOUEROIE, Lieu planté de noyers. Gl. 

Nogadera. 
NOVIAUTÉ, Nouvelleté, en terme du 

Palais, innovation, trouble dans la posses¬ 
sion de quelque chose. Gl. Novalitas. 

NOUIAX, Nœuds. Gl. Capitium, 1. 
NOVICE , p. e. Noviciat. Gl. Novitiari. 
NOUILLEUX, Noueux, plein de nœuds. 

Gl. Nodosus. 
NOV1SSERIE, Noviciat. Gl. Novitiari. 
NOULER, Boutonner, attacher avec des 

boutons. Gl. Nodellus. 
NOULLON, L’écorce verte de la noix. 

Gl. Noguerius, sous Nogueria. 
NOULLU, Noueux. Gl .Nodosus. 
NOURETURE, Nourreture, Bétail 

qu’on nourrit et qu’on éleve. Gl. Nutricatio. 
NOURRETURE, Maison, famille. Gl. 

Nutriti. 
NOURRIS, Nourrisson. Gl. Nutricius. 
NOURRISSEMENT, Éducation. Gl. Nu¬ 

tritura. 
NOURRISSON, Nourriture, le prix 

qu’on donne à la nourrice d’un enfant. Gl. 

Nutritium. . 
t NOURRITURE, Nourreture, Mai¬ 

son’ famille. Gl. Nutriti. [Guill. Guiart, 
tom. ii, pag. 83 , vers 2117 (11093).] 

2. NOURRITURE, Education. Gl. Nutri¬ 

tura. 
31. 
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* NOUS. Voyez No. 

NOUTEILLEUX, Noueux,plein denœutls. 
Gl. Nodosus. 

NOUVELIER, Nouvelliste, qui aime à 
entendre et à débiter des nouvelles. Gl. 
Novella, 3. 

NOUVELLE, Procès, différend en cas de 
nouvelle té ou de trouble dans la possession 
de quelque chose. Gl. Novalitas. 

NOUVELLETÉ, Nouviauté, Innovation, 
trouble. Gl. Novalitas, Novitas, 2, et Nun¬ 

tiatio. 

NOUVELLEUR, Amateur de nouveau¬ 
tés. Gl. Novella, 3. 

NOXER, C’est faire un certain mouve¬ 

ment du talon en dansant. Gl. Noxare. 

NOYEZ, Neige. Gl. Ninguidus. 

* NU, Ne le. Agolant, vers 864, 8g3, g34- 
Jordan Fantosme, vers 22. Voyez Non 
faire. 

NUBELLE, Instrument de musique. Gl. 
Nubalis. 

1. NUBLE, Sorte de pâtisserie fort dé¬ 
liée, oublie. Gl. Nebula, 2. 

2. NUBLE, Longe de veau , échinée de 
porc. Gl. Nebulus. 

3. NUBLE, Qui ne voit pas clairement. 
Gl. Nubilus. 

OBE 

1. O, pour Avec, dans les Établissements 
de saint Louis, ch. 131 , et partout ail¬ 
leurs. Gl. sous Palettus. [Orell, p. 328.] 

* 2. O, Oui. Aubri, pag. i55x : 

Mais por la dame ne disent 0 ne non. 

Gérard devienne, vers i5g6 : 

Karies l’entant ne dist ne n’ 0 ne non. 

* 3. O. Gl. Moneta, pag. 4901. 
* 4- O , A le , en le. Orell, p. 4. 
* OAN , Ouan, Owan, Cette année, dé¬ 

sormais, jamais. Chronique des ducs de 
Normandie, Orell, pag. 3io. ïtayn. tom. 11, 
pag. 77', au mot Ogan. G. Guiart, tom. 1, 
pag. 191, vers 45ii : 

Ni ceste anDeen’enc ouan. 

Flore et Blancefl. vers 1533 : 

Tot enseraent vie jou owan, 

N’a mie encore demi an, etc. 

OANCE, Rente ou redevance qui se 
payait au jour indiqué à cri public. Gl. 
Oiancia. 

OBCULTÉ, Obscurité, embarras. Gl. 
Obscuri/oqùium. 

OBEANCIER, Obédienciaire, nom de la 
première dignité au chapitre de Saint-Just 
à Lyon. Gl. Obedientiarius, 1. [Obeance, 
ibidem. ] 

* OBEDIENCE, Obbedience, Obéissance. 
Obbedienl, Obed/ent, Obéissant. Chronique 
des ducs de Normandie. 

NUBLECE, Nublesse, Nuage, obscurité, 
ténèbres. Gl. Nubs. 

* NUÉE. Aubri, pag. i5g2 : 

Bien soit a foi venus ceslc nuée. 

Voyez Noce. 

NUESCES, Noces. Gl. Nubtiæ. 

NUGACION, Mensonge. Gl. Nuga. 

1. NUISEMENT, Dommage, préjudice, 
tort. Gl. Manutenentia. 

2. NUISEMENT, Amende pour le dom¬ 
mage qu’on a fait. Gl. Nocumentum, 3. 

r. NUIT, Veille, le jour qui précède une 
fête. Gl. Nox, 3. 

2. NUIT, Le couchant. Gl.'Nox, 4. 
NUITANTRE, Par nuit, la nuit commen¬ 

cée. Gl. Noctanter. [ Nutante, Hugues de 
Lincoln, vers 48, 85.] 

NUITIER, Nuittieb , Le soir, la nuit 
commençant. Gl. Noctanter.[Aubri,p. 158' : 
Nutier. Chastel. de Couci, vers 2534 ; 
Nuitie. Voyez J ratifier.] 

NULLUI, Nully, Nul, personne, qui 
que ce soit. Gl. Nullus. 

* NULSOUDOR, Nusoudor. Voyez Mi- 
sodour. 

NULUI, comme Nu/lui. Gl. Dicare. 

OBL 

OBÉIR, s’Engager, se soumettre. Gl. 
Obedire. 

OBEISSAMMENT, Avec obéissance et 
soumission. Gl. Obedientialiter. 

1. OBEISSANCE, Hommage que doit le 
vassal à son seigneur. Gl. Obedientia , 4. 

2. OBEISSANCE , Redevance , service de 
vassal. Gl. Obedientia, 4. 

3. OBEISSANCE , Seigneurie , district, 
juridiction. Gl. Obeissancia. 

OBEISSEMMENT, Avec obéissance et 
soumission. Gl. Obedientialiter. 

OBEL, Signe, but; ou Étal de boucher. 
Gl. Obi/e. 

OBER du Lit, Sortir du lit, se lever. 
Gl. Oberat us. 

OBICER, Objecter, opposer. Gl. Obi- 
cere. 

OBIER, Sous-prieur, prieur claustral. 
Gl. Obier us. 

OBIT, Mort, trépas. Gl. Obitus, 2. [En¬ 
fants Haymon, vers 338 : 

Moult fu bel le service, noble fu li obis.] 

* OBLATION, Offrande. Chron. des 
ducs de Norm. 

OBLAYERIE, Le métier de faire des ou¬ 
blies. Gl. Obliarius, sous Oblata, p. 673'. 

OBLIAU, Celui qui doit le cens appelé 
Oublie. Gl. Obliarius, sous Oblata, p. 673*. 

OBL1ETE, Cachot, prison perpétuelle. 
Gl. Oblivium, 

nyn; 

[ Orell, pag. 70. N a ns, Gérard de Vienne, 
v. 3728. Orell, pag. 6g.] 

NUMBLE, Longe de veau, échinée de 
porc. GL Numbi/e. 

NURRETURE, Arrière-faix. Gl. Nutrito¬ 
rium. 

* NUSANCE, comme Nuisement, 1. Gl. 

Nocumentum , 1. 

* NUSCIIE, Boucle. — Chanson de Ro¬ 
land, stance 49 > vers 4- Jordan Fantosme, 
vers 1185. Voyez les notes de la première 
édition, p. i3i. Gl. Nusca. Voyez ci-dessus 
Noial. 

NUSQUE, L’angle interne de l’œil. Gl. 
Nusca. 

NUYRAGUIER, Berger, celui qui nourrit 
et élève du bétail. Gl. Nurigarius. 

NUYTEE, Service qu’on est obligé de 
faire pendant l’espace d’une nuit. Gl. 
Nox, 2. 

NUYTIER, Le soir, la nuit commençant. 
Gl. Noctanter. Voyez Anuitier. 

NY. Mettre en Ny, s’inscrire en faux, 
nier. Gl. Ponere in negatum , pag. 3433. 

NYÉE, Nichée, couvée. Gl. Nida/is. 

NYNXYX, Nom propre d’un homme. 
Gl. Ninnarius. 

OCG 

OBLOQUCION, Contradiction, contesta¬ 
tion. Gl. Misdicere. 

OBLOYER, Faiseur ou marchand d’ou- 
blies. Gl. Obliarius, sous Oblata, p. 6j3'. 

OBLYE , Oublie, sorte de pâtisserie fort 
déliée. Gl. Oblata, pag. 673*. 

* OBOLE. Gl. Moneta, pag. 5oiL 
OBOLLE, Partie du marc, p. e. la même 

chose que le grain. Gl. Obolus. 
OBRADOR, Ouvroir, boutique. Gl. Ope¬ 

ratorium. 
* OBSCURE, Maladies Obscures, Épi¬ 

lepsie. Gl. Morbus obscurus, pag. 5461. 

OBSTANT, Pour, à cause, parce que. 
Gl. Obstantia. 

OBVENU, Revenu qui n’est fondé que 
sur les cas fortuits , casuel. Gl. Obventio. 

* OBU3IBRATION, Ombre, action de 
faire ombre. Chron. des ducs de Norm. 

OCCASIONAUMENT, Par suggestion et 
conseil, indirectement. Gl. Occasionare, 1, 
sous Occasio, 5, pag. 6912. 

OCCASIONNÉ, Sujet, accoutumé. Gl. 
Occasionatus. 

OCCIIOISON, Intention, dessein. Gl. 
Occasionare, 1, sous Occasio, 5, p. 6gi2. 
[Rayn. tom. ir, pag. 35g1, au mot Occasio.] 

* OCCISE. Voyez Ochission. 
OCCOT, Retard, empêchement. Gl. Ho¬ 

quetas, 1. 
OCCULTÉ, Obscurité, embarras. Gl. 

Obscuriloquium. 
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OCCUPER , Occupper , Accuser, charger j 
quelqu’un d’un crime. Gl. Occupatio, 3. 

* OCCUPEUR, Occupant. Gl. Occupator. 
OCCCPPE, Qui est pris, qui est fait pri¬ 

sonnier, Gl. Occupatio, 3. 
OCCURRE, Venir promptement au se¬ 

cours de quelqu’un. Gl. Occurrere. 
OCEL, Petit vase. Gl. Ocellus. 
OCHE, Terre labourable, entourée de 

fossés ou haies,jardin ou verger fermé de 
même. Gl. Olca, i. 

OCHER, Marquer par des boches ou en¬ 
tailles. Gl. Occare, 2. 

OCHIR, Occire, Tuer. Gl. sous Uillani. 
[ Ocire, Chanson de Roland. Ocirre, Roi 
Guillaume, pag. i5o. Orell, pag. 284. Faire, 
de la peine, Partonop. vers 1874 : 

Li parlers de lui'moult m’ocit, 
Car il a tos biens de s’ainie, 
Jo n’en ai riens qui ne m’ocie. 

Vers 7423 : 

Moult l’ocit qu’il li a mesfet.] 

OCHISSERES , Meurtrier, homicide. Gl. 
Occisor. 

OCHISSION, Meurtre. Gl. Occisor. [Oc.i- 
siun, Chanson de Roland. Occise', Tuerie, 
Chron. des ducs de Norm.] 

OCHOISONNER, Reprendre, blâmer, Gl. 
Occasionare, 1 , sous Occasio, 5, p. 6912. 
[ Chastel. de Couci, vers 8148. Rayn. 1.11, 
pag. 36o2, au mot Ocaisonar.] 

* OCIABLE, De mort, qui exprime des 
angoisses de mort. Chron. des ducs de 
Norm. tom. m, pag. 328, vers 40597. 

OCISSION, Meurtre. Gl. Occisor. 
OCLAGE , Présent de noces que le mari 

faisait à sa femme en lui donnant un bai¬ 
ser. Gl. Osculum, 2, pag. 743J. 

1. OCLE, Le même. Gl. Osculum, 2, 
pag. 743». 

2. OCLE, Ce que l’on donne à une veuve 
pour le deuil. Gl. Osculum , 2, pag. 7432. 

* OCOISON , Cause, faute, affaire, pré¬ 
texte, occasion. Partonop. vers 4587 : 

Et de tos maus tote la cure 
Et l’ocoison et le figure. 

Flore et Jeanne, pag. 33 : Ki ensi estaient 
pierdu anbedui par l’ocoison de son malise. 
Partonop. vers 3226 : 

Et por grant ocoison i sont. 

Vers 1221 : 

Rien ne vos vall ceste ocoison. 

Saint Grégoire : Neie l’ocasion (lat. oborta 
occasione.) Voyez Acheson, Occlwison et 
Oquision, Rayn. tom. 11, pag. 3'6o», au mot 
Occasio. Ocoisonner, Accuser. Rayn. p. 36o2. 
Voyez Ochoissonner et Oquisonner. 

OCTEMRRE, Octobre. Gl. Octimler. 
OCTOIVRE, Octobre. Gl. Octimler. 
* OCTRISES, Lods. Gl. Octrisice. 
OCTROYEMENT, Concession, permis¬ 

sion. Gl. Ottroium. [Rayn. tom. ir, p. i53>, 
au mot Autreiamenl.\ 

* i. OD. Voyez O, r. 
* 2. OD, comme Ost, 1. Chron. des 

ducs de Norm. tom. ni, p. 88, vers 34341. 
* ODIE,Oui. Partonop. v. i3i5, 612g. 
* ODURE, Chron. des ducs de Norm, 

tom. 1, pag. 341 , vers 7418 : 

Scs armillcs , qu'on bous apele, 
Od odure preciose e bele 
D’or c de pierres grant e gent. 

OE, Oie. Gl. Occa et Auca, r. [Roman 
de Renart, tom. 1, pag. 4g, vers 1273.] 

* OEL, Oie, OEil. Roi Guillaume, 
pag. i5o : 

Li rois, qui voit se mort à l’oel, etc. 

Partonop. vers xg5o : 

Par matinet al oel del jor. 

Chron. des ducs de Norm. Voyez Rayn. 
tom. îv, pag. 3662, au mot Olh. 

O ELLE , Huile. Gl. Oleum, pag. 7083. 
OELMENT, Également. Gl. Egallatio, 

sous Egalare. 
OENCHINE, Brasserie. Gl. Camba, 3. 
OENDUIT, Sorte d’amende. Gl. Oenduit. 
i. OES, OEufs. Gl. Ovum, 1. [Roman de 

Renart, tom. in, pag. i32 , vers 23389. 
Of pelé, Aubri, pag. i631.] 

* 2. OES , Besoin , utilité, intérêt. A mon 
oes,àson oes,ete. Partonop. v. 2984, 10066. 
Flore et Blancefl. vers 1008. Mantel Mau- 
taillé, vers 62T. Roi Guillaume, pag. go. 
Roman de Renart, tom. ni, pag. i32 , 
vers 233go; tom. xv, pag. 206, vers 2106. 
A oez ma ferne, tom. 111, p. 32 , v. 20623. 
Al vostreoes. Partonop. vers g3og. Service. 
Chanson du Chatel. de Couci, Laborde, 
pag. 269 : 

Por ce qu’Amors le vuet à son oes prendre. 

Pag. 284 : 
Si ne me veult à son eus retenir. 

Pag. 294 : 

S’ele me daigne à son oes retenir. 

Chastel. de Couci, vers 76 : 

L’ot Amours ja à son oes pris. 

Voyez Roquef. Suppl. Rayn.t. xv, p. 37s2, 
au mot Ops, Orell, pag. 332. 

ŒUF. Jouer a e’OEuf. Gl. Ovum, 1. 
ŒUILLIAGE, Remplissage jusqu’à 1’«?«//, 

ou bondon du tonneau. Gl. Implagium, 2. 
* ŒVRE, Affaire, chose. Partonop. 

vers 8460, 2467. Œuvre de nigremance. 
Flore et Blancefl. vers 822. OEuvres mon¬ 
daines. Gl. Mundalis. 

ŒVRER, Faire, agir. Gl. Operare. 
1. OFFENDRE, Offenser, outrager. Gl. 

Offendere. 
2. OFFENDRE, Contrevenir, pécher 

contre les lois et les coutumes. Gl. Offen¬ 
dere. 

OFFICE, Officialilé, cour ecclésiastique. 
Gl. Officium, pag. 7041. 

OFFICE de Magesté, Droit royal et 
souverain. Gl. Officium majestatis, p. 706'. 

1. OFFICIER, Livre d’église, contenant 
les offices qu’on doit chanter. Gl. Officia- 
rium. 

2. OFFICIER, Exercer un office; plus 
particulièrementceluide sergent, exploiter. 
Gl. Officiare, 2. 

OFFICIERS Fiesvez, Les grands officiers 
de la couronne. Gl. sous Officium, p. 7043. 

OFFREUR, p. e. Receveur des impôts. 
Gl. Offerentes. 

OFFRIR, Aller à l’offrande. Gl. Offe¬ 
renda, pag. 6981. 

OFFROY, Espèce d’ornement à l’usage 
des femmes. Gl. Offretum. 

OFICHE, Office, charge, emploi. Gl. 
Campiones, pag. 69. 

* OFIN , Le fou du jeu des échecs. Chron. 
des ducs de Norm, Voyez Aufm. 
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OFRORIE, Certaine partie d’une maison 
Gl. Offrator. 

OGRE, Orgue. Gl. Discantus. 
OHUE, Ouie. Gl. Oya. 
i. OIANCE, Rente ou redevance qui 

se payait au jour indiqué à cri public. Gl. 
Oiancia. 

* 2. OIANCE, Oiant. En oiance, Tot en 
oiance, Devant témoins, publiquement. 
Partonop. vers 9196. Chron. des ducs de 
Norm. tom. 1, pag. 3io, vers 6597; p. 407, 
vers 9398 (oiant tuz, vers 9401). Haut en 
oiance, pag. 475, vers 11409. En oiant, 
Agolant, pag. i52*. Voyez Rayn. tom. ir, 
pag. 1492, au mot Auzir. ( Auzen de totz.) 

OICTIEVE, Le droit de prendre la hui¬ 
tième gerbe. Gl. Octava, 6. 

OiCTOUVRE, Octobre. Gl. Octimler. 
* OIDIVE, Oisiveté, plaisanterie. G. 

Guiart, tom. 1, p. 148, vers 33o4; p. 192, 
vers 4525 ; pag. 244 , vers 588g. ( Oicliver, 
pag. 67, vers xo83.) Voyez Huidive. — Oi¬ 
seuse, Jean de Vignay,P. Paris, Catal. 
t. 1, pag. 56. Oxouse, Wackern. pag. 40 : 

Lonc tens avons estei prou par oxouse, 
Or i pairait ki à certes iert prous. 

OIE, Ouie. Gl. Oya. [Son du cor. Chan¬ 
son de Roland, stance i32, vers 5. Voix 
des chiens. Partonop. vers 628, 645.] 

DIGNEMENT, Onguent, parfum. Gl. 
Unguentum et •}" Smegma. 

OIGNONNETTE, Graine d’oignon. Gl. 
Oignonnus. [Oignonade f. Gl. Cepola.] 

OILLE , Huile. Gl. Oleum, pag. 7083. 
OINGNACE, Celui qui fait des cochon¬ 

neries, des choses indécentes. Gl. Unctum. 
OINT, Pain à’oint ou de graisse de porc; 

ou la partie du porc dont on tire Y oint. 
Gl. Unctum. 

OINTIER, Marchand (Yoint ou de graisse. 
Gl. Unctaria. 

1. OINTURE, Oint, graisse. Gl. Unctura 
et Sagimen. 

2. OINTURE, Le droit dù sur Y oint qu’on 
vend au marché. Gl. Unctura. 

* OIR , Héritier, successeur au fief. Gl. 
Hæredes, pag. 6103, 611*. Partonop. 
vers 1 o520. Voyez Rayn. tom. nx,p. 526% 
au mot Her. 

OIRE, OiRRE, Voyage, tout ce qui y 
est nécessaire [Flore et Blancefl. v. ii3x. 
Partonop. vers 4*4° > 4286. Baptizer en 
oirre, vers 5666. Cheminer moult bon oire, 
Roman de Renart, tom. ni, pag. 146, 
vers 23779]; d’où Oirrer, Aller, voyager. 
[Flore et Bl. vers x6o5, 1608 (deuxième 
personne). Partonop. vers 3i5, 4113, 
4127. Voyez Erre et Errer.] Gl. Iterare. 

OISEL, Oiseau. Gl. Avis. [Oiselet, Flore 
et Blanc, vers 3x88. Voyez Rayn. tom. 11, 
pag. 1551, au mot Auzelet.] 

OISELER de Joie, Tressaillir de joie. 
Gl. Oisellare. 

* OISSEMENTE, Ossements. Gl. Ossa- 
menla. Voyez Osselementc. 

* OISSOR, Épouse. Partonop. v. 1904, 
io8o5. Chronique des ducs de Normandie. 
Oixurs, Chanson de Roland, st. 64, v. 8. 

* OISSUE, Issue. Roman de Renart, 
tom. ni, pag. 141, vers 23635. 

OISTE, Hostie, la sainte Eucharistie. 
Gl. Hostia, 1. 

* OÏTANT, Incontinent. Chron. des ducs 
de Normandie. 
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OITE, comme Oiste. Gl. Hostia, 1. 
* OLBLIER, Oublier. Partonop. v. 620. 
OLE, Grand pot ou vase à deux anses. 

Gl. Olla, 2. [Roman de Renart, tom. 11, 
pag. 23î , vers 15865. Voyez Ravn. tom. iv, 
pag. 3661, au mot Ola.] 

OLEUIES, p. e. les Antiennes de l’avent, 
qui commencent par l’exclamation O. 
Gl. O. 

OLIETTE, Olivette, plante, de la graine 
de laquelle on fait de l’huile. Gl. Olealor. 

Ol.iEUît, Marchand d’huile ou meunier 
d’un moulin à huile. Gl. Olentor. 

OLIFANT, Oliphant , Trompette, clai¬ 
ron , cor de chasse. Gl. Elephas. [Garin le 
Loher, tom. 1, pag. 20,4i , 107. Agolant, 
pag. 17212. Lai du Corn, vers 112 : Holi- 
faunt, vers 485 : Olijaunt. Éléphant, ivoire, 

vers 47 '• 
Li corn estoit deiveure... 
U fust fest de ollifaunt. 

Chron. des ducs de Norm. tom. 1, pag. 355, 
vers 7849 : 

De blanc yvoire d’olifant 
Fu li manches. 

Pag. 166, vers 2411; pag. 236, vers ^3g(s. 
Chanson de Roland. Voyez Rayn. t. in, 
pag. no2, au mot Olifan. 

O LEE, Marmite. Gl. Olla, 2. 
* OLOIll, Sentir, exhaler de l’odeur. 

Partonop. vers 1073, 1074. Roman de Re¬ 
nart , tom. ii, p. 280 , vers 17194* Chron. 
des ducs de Norm. Voyez Orell, pag. 227. 
Rayn. tom. iv, pag. 366, au mot Oler. 

* OLTRE, Au delà. Partonop. vers 52i, 
63p. Voyez Rayn. tom. vi, pag. 332, au 
mot Ultra. S'en passer oltre, Partonop. 
vers 3oo5 , 3oog. Se guenchir outre, Garin 
le Loher, tom. 1, pag. 155. De là outre 
puier, Agolant, vers 323. Se faire outrena- 
gier, Gérard de Vienne, vers 3425. Voyez 
Outrebrisier. 

* OH, Homme. Orell, pag. 64. Rayn. 
tom. ni, pag. 5311, au mot Hom. Om de 
Teneure. Gl. Hominium, pag. 68or. 

OMAILLES, pour Aumailles. G\. Jni- 
malia. 

* OMBRAGE, Couvert, obscur, ombragé. 
G. Guiart, tom. 1, pag. i56, vers 35o8; 
tom. ii, pag. 19, vers 469;; pag. 38, v. 961 

(9435, 9927)-, 
OMBRAGIE , Lent, paresseux. Gl. Um- 

bræ. 
* OMBROIER, Donner de l’ombre, cou¬ 

vrir. G. Guiart, tom. 1, pag. 294, v. 6975. 
Se faire ombrier, s’ombreier, Se mettre à 
l’ombre, se reposer, se cacher. Aubri, 
p. i832. Chron. des ducs de Norm. t. 11, 
pag. 365 , vers 26o3o. Voyez Rayn. t. iv, 
pag. 3C>92, au mot Ombrejar, ci-dessus 
Aombrer, et ci-dessous Umbrier. 

OMILEE, Certaine mesure de terre. Gl. 
Hamata. 

OMINADE, Bosse, tumeur, abcès. Gl. 
Oininada. 

ONA1NE, Chenille. Gl. Honnina. 
ONCE, Certain rang ou place parmi 

ceux qui tirent un bateau en remontant 
une rivière. Gl. Oncia. 

ONCELÉE, Certaine mesure de vin, une 
bouteille. Gl. Uncia, 2. 

OXCENOTTE, p. e. Espèce de vase. Gl. 
Oncia. 

OXCHINE, Oncine , Brasserie et tout 
lieu où plusieurs personnes travaillent à 
un même ouvrage. Gl. Camba , 3. 

ONCIER, Mesurer par onces. Gl. Unciare. 
ONCIN de Ch arrête , Sorte de bâton 

crochu. Gl. Uncinus. 
ONDEE, Tranchée, douleur pour accou¬ 

cher. Gl. Undacio. 
ONDEER, Ondoyer, jeter de l’eau sur 

la tête d’un enfant, en attendant les céré¬ 
monies du baptême. Gl. Undeiare. 

ONGEMENT, Onguent, parfum. Gl. 
Unguentum. 

ONIOT, Espèce delinge. Gl. Onin. 
* ONKELS, Onques. Gérard de Vienne, 

vers 3172. Onqui, sainte Eulalie, vers 9. 
Unies, Romande Rou , vers 6147. Voyez 
Rayn. tom. 11, pag. 802 et 811, aux mots 
Ane et Oncas. One, Une, passim. On, 
Chron. des ducs de Norm. tom. 1, p. 417, 
vers 9694. Ons, G. Guiart, tom. 1, p. 289, 
vers 6843. 

ONNI, Uni, égal. Gl. Onio. [G. Guiart, 
tom. 1, pag. 278, vers 6758. Chastel. de 
Couci, vers 8170 : 

Onni de euer et de bonté, 
Onni de euer, de volenté. ] 

1. ONNIEMENT, Onguent dont on panse 
les plaies. Gl. Unguentum. 

2. ONNIEMENT, Également. Gl. Egalla- 
tio, sous Egalare. [Renart le Nouvel, t. iv, 
p. 223 , V. 2020. ] 

ONOR, Domaine, fief, seigneurie. Gl. 
sous Honor. [ Partonop. vers i442> r479» 
2714.] 

OPS, Choix, volonté. Gl. Optio, 2. 
OPTACION , Sollicitation, induction. Gl. 

Optatio. 
OPTAT, Souhait, désir. Gl. Optatio. 
OQUE , Coche, entaille. Gl. Occare, 2. 
OQLTSENER , Vexer, faire de la peine, 

tourmenter. Gl. Occasionare, sous Occa¬ 
sio, 5. 

OQÜISION, Occasion, sujet. Gl. Occa¬ 
sionare , 1 , sous Occasio, 5. [ Oquison. 
Cause. Flore et Blancefl. vers 2710, 28or, 
2572. Okisons, Occasion, vers 115g. Oquoi- 
son, Chastel.de Couci, vers 3i65. Voyez 
Ocoison. ] 

OQU180NNER, Poursuivre en justice. 
Gl. Occasionare, 1, sous Occasio, 5. 

* 1. OR Musique. Gl. Musicum. Parto¬ 
nop. vers 85o. Or cuit, vers 1090, 1596. 
Voyez Esmerer, Ormier, Gl. A urum coctum. 
Or d'Arragon, d’Oriant, etc. Enfants llay- 
mon, vers 620, note, pag. 154r- 

* 2. OR, Maintenant, il est temps de, 
tantôt, or. Gérard de Vienne, vers 3458 : 

Seignor baron or de l’aparilier ! 

Aubri, pag. 168e : Or de bien faire! Ago¬ 
lant, pag. 178 : Or tost de intonier! — Ga¬ 
rin le Loher, tom. 1, pag. 9 : 

Or est assez, ti dus Itcrvis a dit, 
Or aus églises, aus chevaus, aus roncins ! 

Agolant, pag. 1851 : 

Or nos doit or de dou bien remembrer ! 

Gérard de Vienne, vers 2293 : 

S’or estez prouz, or vos arait mesticr. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 539% au mot 
Ar, ci-dessous Orans. 

ORACLE, Oratoire, lieu où l’on prie 
I Dieu. Gl. Oraculum , 1. 

ORD 

ORAGE Bel, Bon vent, vent favorable. 

Gl, Orago. 
* ORANS, Orains, Tout à l’heure. Gé¬ 

rard de Vienne , vers 187 : 

Orans vos vi, ce m’est vis, à cel pont. 

Flore et Blancefior, vers 2429 : 

Orains estiés vous desbaitie 

Mais or vous voi joians et lie... 

Orains ne le voliés veoir 

Or n’avés nul si cicr avoir. 

Roman de Renart, tom. 11, pag. 325, 
vers 18437, i8449- Voyez le Glossaire sur 
la Chronique des ducs de Normandie, et 
Or, 2. 

1. ORATEUR, Chapelain qui dessert un 
oratoire. Gl. Orator, 2. 

2. ORATEUR, Suppliant. Gl. sous Ora¬ 
tor, 1. 

ORBATEUR, Batteur d’or; d’où Orbate- 
rie et Orbateure, L’art ou l’ouvrage de cet 
artisan. Gl. Orbator. 

ORBE, Ce qui ne parait pas clairement. 
Gl. sous Ictus orbis. [Qu’on ne peut distin¬ 
guer, sombre, aveugle. Partonop. v. 8689 : 

Orbe et oscure est la meslée. 

Flore et Blancefi. vers 4g3 : 

N’est sous ciel si orbes celiers. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 377', au mot 
Orbs.] 

ORBEMENT, Obscurément, d’une ma¬ 
nière qui n’est pas claire. Gl. Orbus. 

ORBETÉ, Privation de quelque chose. 
Gl. Orbitudo. 

ORCEAU, Orceu, Vase, pot. Gl. Orcel- 
lus. 

* ORCHAL, Archal. Gl. Auriculalum. 
* ORCHE. Roman de Renart, tom, iv, 

pag. 74, vers 2049 : 

Quant jou fui en ma vive forche 

Nus devant moi n’aloit à orebe 

Que maintenant ne fust vengiés. 

Voyez Aorce. 
ORD, Sale, vilain, puant. Gl. Ordus. 

[Ordalie, Roman de Roncevaux, pag. 90. 
Voyez Ort, 2.] 

ORDEINGNER, Disposer par testament. 
Gl. Ordinare, 1. 

1. ORDENANCE, Ce que prescrit l’or¬ 
donnance. Gl. Ordinantia, 1. 

2. ORDENANCE, Volonté, fantaisie. Gl. 
Ordinantia, 1. 

* ORDENE, Ordre. Partonop. v. 9690 : 

Et environ en ordene assis. 

Voyez Aordene, Ordine et Ordon. 
ORDENE , Celui qui a reçu les ordres 

sacrés. Gl. Ordinatus, 1, et sous Ordo, 3, 
pag. 729'. 

ORDENE EMENT, En bon ordre. Gl. Or- 
dinabiliter. 

ORDENEMENT, Ordonnance, réglement. 

Gl. Ordinamentum. 
1. ORDENER, Administrer les derniers 

sacrements, et particulièrement l’extrême- 
onction. Gl. Ordinare, 4- 

2. ORDENER, Panser, traiter une plaie. 
Gl. Ordinare, 5. 

ORDENEUR, Ordonnateur, celui qui 
préside à quelque chose. Gl. Ordinator, 2. 

ORDINE, Ordre, commandement. Gl. 
Ordinamentum. 

ORDINÉE0IENT. Mourir OrdinÉe- 
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ment, Mourir muni des Sacrements, et 
après avoir fait son testament. Gl. Ordina¬ 
tus, 2. 

ORDOIER, Souiller, profaner, couvrir ou 
remplir d’ordure. Gl. Funestare et Or- 
(lura. 

ORDOIS, pour Hordois, Palissade. Gl. 
Hordeicium. 

ORDON. A Ohdon, Par ordre, par rang. 
Gl. Ordinabiliter. Voyez Orderte. 

ORDONNANCE, Compagnie de femmes 
débauchées. Gl. Ordinantia, 2. 

ORDONNANCES, Les derniers sacre¬ 
ments; d’où Ordonner, Les administrer, et 
particulièrement l’extrême-onction. Gl. 
Ordinare, 4. 

ORDRE, Religion, profession monasti¬ 
que. Gl. sous Ordo, 6, pag. 729*. [La sainte 
ordre, Roman de Renart, tom. 1, pag. 43, 
vers ii 14. ] 

ORDRE de Mariage, Le sacrement de 
mariage. Gl. Ordo, 3. 

ORDRENANCE, Volonté, fantaisie. Gl. 
Ordinantia, 1. 

ORDRENNER, Disposer par testament; 
d’où Ordreneresse, Testatrice. Gl. Ordi¬ 
nare , 1. 

ORDURE, Femme débauchée. Gl. Or- 
dura. 

ORE, A Ore, Maintenant, à présent. Gl. 
Ja. [Agolant, vers iii5, 1166. Ore hui, 
Partonop. vers g5n. Voyez Rayn. tom. n, 
pag. g42, au mot Enan; tom. ni, p. 5382, 
au mot Hora. Orell, pag. 3ri. Chron. des 
ducs de Normandie. Une ore et autre, deux 
lois. Roman de Renart, tom. ni, pag. 67, 
vers 215g8. ] 

3. ORÉ, pour Ort, Jardin. GL Oreum. 
* 2. ORE, Oriet, D’or, doré. Chanson 

de Roland. 
1. ORÉE, Rord , lisière. Gl. Oreria. 

[Chron. des ducs de Normandie.] 
* 2. ORÉE, Vent favorable. Chron. des 

ducs de Normandie. Voyez Orés. 
1. OREILLE, Orée , bord d’un bois. Gl. 

Aureria. 
2. OREILLE. Donner Oreille , Prêter 

* l’oreille, écouter. Gl. sous Juris. 
OREILLER, Couper les oreilles, sorte de 

supplice. GL Auriculare, 3. 
OREILLETTE. Prendre des Oreillet¬ 

tes, Se boucher les oreilles. Gl. Auricu¬ 
lares, 1. 

OREILLIER, Etre attentif, s’appliquer. 
Gl. Aurem dare, sous Auris. [Oreiller, orel- 
ler, Etre aux écoutes. Roman de Renart, 
tom. n, pag. 241, vers 16116, tom. ni, 
pag. i32, vers 2338o. Partonop. vers 2628. 
Jubinal, Fabliaux, tom. 1, pag. i3i.] 

* ORER, Prier. Sainte Eulalie, v. 28. Roi 
Guillaume/' pag. 44. Partonop. vers 2356. 
Chron. des ducs de Normandie. Chanson 
de Roland. Partonop. vers 84ï3 : Prie et 
ort ; vers 10731 : 

Avcnaumcut se sont orées. 

Roman de Renart, tom. nr, p. 89, v. 22193 : 

E cil li a oré bon jor. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 376-*, au mot 
Orar. Gl. j- Proseucare. 

ORES, Orez, Orage. Gl. Orago. [Vent. 
Partonop. vers 17, 4i37(fem.), 4295,4466, 
6i55. Roi Guillaume, pag. i33. Chanson 
de Roland, aux mots Ored, Orez. Chron. 

des ducs de Normandie. Voyez Orée, 2. 
Rayn. tom. 11, pag. au mot Aurei.] 

OUEUR, Héraut. GL Festialis. 
ORFALISE, Orfroi, bordure. GL Orfre- 

sium. 

ORFANTÉ, L’état d’un orphelin. GL Or- 
phanitas. 

ORFENE, Orphelin. GL Orphanus, 1. 
[Orfe, Garin le Loher, tom. i,pag. 76. 
Orphelin, Orfenin, Privé, dépourvu. Wa- 
ckern. pag. 64 : 

Fist tout le monde orfenin 

Des biens dont jeu ai pairleit. 

Agolant pag. i86< : 

De cent milTurs l’avons fait orphelin. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 3841, au mot 
Orfe. ] 

ORFENTE , L’état d’un orphelin. GL Or- 
phanitas. 

OR-FORS, Dehors. GL Ordus. 
ORFRASER, Garnir d’orfroi. GL Auri- 

frigia, pag. 5oi>. 

ORFRAYS, Orfrois, Frange d’or, orne¬ 
ment d’or ou de soie, dont on borde quel¬ 
que chose. GL Aurifrigia et Orfresium. 
[Partonop. v. 2968, 7460. Offrois, Chas- 
tel. de Couci, vers 2230. Or/reis, Chron. 
des ducs de Norm. Voyez Rayn. tom. 11, 
pag. i442, au mot Aurfres. 

ORGANAL. Vaine Organale, Qui est 
un des organes de la vie. GL Organalis. 

OUGANER, Chanter avec certaine modu¬ 
lation. GL Organare, sous Organum, p. 7331. 
[Partonop. vers 3i.] 

ORGANEUR, Organiste, joueur d’orgue. 
GL Organarius, sous Organum, 1. 

ORGANISER, Jouer de l’orgue. GL Or- 
ganizare, sous Organum, 1. 

ORGEUIE, Marché au blé. GL Orgeria. 
ORGEUS, Orgueilleux, altier, superbe. 

GL Orgeria. 
OUGOILLOS, Le même GL sous Abatis. 
* ORGUE, Point d’orgue. Roman de Re¬ 

nart, tom. ïn, pag. 5g, vers 21375. 
ORGUEILLEUX , Espèce de maladie. GL 

Orgeria. 
ORGUENER, Jouer de l’orgue. Gl. Or¬ 

ganare, sous Organum, pag. 7351. 
ORIER, Étole, ornement sacerdotal. GL 

sous Orarium. 
ORIERE, Bord,lisière. GL Oreria. [ Voyez 

Rayn. tom. 11, pag. iSi^au mot Auriera.\ 
ORIERIE, Discours, propos déplacé. GL 

Oricus. 
OHIFLAMBE. Oriflour , Oriflamme. 

GL Auriflamma. [Gérard de Vienne, v. 36o5. 
Agolant, p. 1682. Aubri.p. 1682. Orieflambe, 
Chanson de Roland, st. i23,v. 10 .{Oretgun- 
fanun, st. 135, v. 5.) Oriflan, Agolant, v. i5. 
Oriflor, pag. 1732. Voyez Rayn. tom. 11, 
pag. 1442, 1452, aux mots A uria flor, Auri- 
flor, Auriflan. 

1. ORIGINAL, Origine, race, lignée. GL 
Originalis. 

2. ORIGINAL. Veine Originaler, Qui 
est comme l’origine et le principe de la vie. 
Gl. Organalis. 
> ORIGINEL. Veine Originelle, Le 
même. GL Organalis. 

ORILLIER,' Oreiller. [Garin le Loher, 
tom. 1, pag. 261. Oreiller, Partonop. vers 
i6g5, io33i. Voyez Rayn. tom. 11, p. 149', 
au mot Aurelhier.\ Le droit des Oril/iers, 
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Droit ou présent que les jeunes gens exi¬ 
geaient des nouveaux mariés. GL Ouril- 
liera. 

* ORIN, D’or, doré. Rayn. t. 11,p. i44r, 
au mot Aurin. 

* ORINAL, Urinai. Roman de Renart, 
tom. ii, pag. 363, vers 19509. 

ORINE, Origine, race, lignée; d’où Pé¬ 
ché orinal, pour Péché originel. GL Ori¬ 
ginalis et Originarii. [Chron. des ducs de 
Normandie.] 

QRIOL, Porche, espèce de galerie. GL 
Oriolum. 

* ORIOUZ, Loriot. Gérard de Vienne, 
vers 3293. Voyez Euriel, le Glossaire sur la 
Chron. des ducs de Norm. Rayn. tom. 11, 
pag. 1512, au mot Aur.iol. 

* ORISON, Prière. Partonop. v. 10804. 
* ORLES, Ourlet, garniture, bordure. 

Partonop. vers 7453. Orler, vers 1071, 7455. 
Suaire orlé. Enfants Haymorqvers 855. Or¬ 
iente, Partonop. vers 10620. Roman de Re¬ 
nart, tom. 1, p. 55, vers 1449- Voyez Rayn. 
t. iv, p. 3862, aux mots Orlar et Orladura. 

OR3IIER, Or pur. GL sous Merus. [Par¬ 
tonop. vers 388o. Chronique des ducs de 
Norm. Voyez Rayn. tom. 11, pag. 1442, au 
mot Ormier.] 

* ORNE. Voyez A orne. 
ORNIGLE , Sorte d’étoffe fort riche. Gl. 

Manica, 2. 

ORO, p. e. Église, chapelle. GL Oracu¬ 
lum , 1. 

ORPIIENIN, pour Orphelin. GL Orpha¬ 
nus, 1. 

1. ORS, Ours. GL Orsa. [Orse, Agol. 
vers 490, 5o6. Or sel, vers 507. Voyez Rayn. 
tom. iv, pag. 3872, au mol Ors.} 

* 2. ORS, Bords. Partonop. vers 1071 : 

Bien est odes li covertors 
De peaus de bex entor es ors. 

1. ORT, Jardin, verger, courtil, clos.Gl. 
Orta. [Flore et Bl. v. 2028. Ors, Partonop. 
vers 2364. Voyez Rayn. tom. iv, pag. 38t2, 
au mot Ort.] 

* 2. ORT, Orz, Désagréable, insuppor¬ 
table. G. Guiart, tom. 1, p. 119, vers 2553 : 

Au roy qui séjourne à Gisorz 
Est le fait des aneœis orz. 

Pag. 343, vers 7929 : 

Tout fust adonc cis faiz si ort. 

Sale, horrible. Gloss, sur la Chron. des ducs 
de Norm, sous Orz et Orre. 

ORTALESSIES, Toute espèce d’herbes 
potagères, légumes. Gl. Hortalia. 

ORTAUS, Le même. GL Ortaligium. 
ORTEL, Jardin, verger, courtil, clos. 

GL Orta. [Wackern. pag. 70 : 

Tu ies li saverous orteis.] 

ORTELAIN , Jardinier. GL Or/ilio. 
ORTENOIS, Nom d’un peuple du Nord. 

GL Ortuga. 

OR'IHOLAN, Jardinier. GL Ortolanus. 
ORTIAL, Jardin, verger, courtil, clos. 

Gl. Orta. 
ORTIVF,, Ce qui est cultivé en jardin ou 

verger. GL Ortivus. 
ORTOIER, Nettoyer avec un balai d’or¬ 

ties. Gl. Ortica. 

ORTOLAILLES, Toute espèce d’herbes 
potagères, légumes. Gl. Inortnlagia. 

ORTOLLAN, Jardinier. GL Ortolanus. 
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ORTRON, pour Ottron, terme d’injure. 
Gl. Utrinare. 

ORTURE, Ourdissure, tissure. Gl. Or¬ 

ditur a. 
ORVEDE, Injure, tort, violence. Gl. Or- 

veyde. 
OS Court , Le manche d’un jambon ou 

d’un gigot. Gl. Ossosus. 
* OS, comme Ost, 1. Partonop. v. 2i32. 
* OS, Osé, hardi. Chron. des ducs de 

Normandie. Ose, Hardiment? Roman de 
Renart, tom. 1, pag. 2 , vers 32. Osart, Au¬ 
dacieux, Aubri, p. 167'. Voyez Rayn. 1.11, 
pag. i5t2, au mot Ausar. 

OSANXE, Le Dimanche des Rameaux. 
Gl. Dominica Osanna. 

* OSBERG, Haubert. Chron. des ducs 
de Norm. Chanson de Roland, etc. 

1. OSUHE, Hoche, coche, entaille. Gl. 
Occare, 2. [Voyez Rayn. tom. iv, p. 3902, 
au mot Oscar!] 

2. OSC1IE, Terre labourable, entourée 
de fossés ou haies, jardin ou verger fermé 
de même. Gl. Olca, 1. 

* OSCHÉ, OscHii, Ébréché. Chron. des 
ducs de Normandie. 

OSCLE, Présent de noces que le mari 
faisait à sa femme, en lui donnant un bai¬ 
ser. Gl. Oscleia, sous Osculum , 3. p. 743'. 
[ Voyez Rayn. t. iv, p. 390*, au mot Oscle. ] 

* OSCU11DANCE, Péché. Chron. des ducs 
de Norm. tom. 1, pag. 459, vers 10943 var. 
Voyez Os/iiir. 

OSCURTÉ, Obscurité, embarras. Gl. 
Obscuriloquium. 

OSEAULX, Houseaux, sorte de chaus¬ 
sure, bottines ; d’où se Oser, Chausser des 
oseattlx, mettre des bottines. Gl. Osa. 

* OSKUR, Flore et Jeanne, pag. 34 : Car 

jou ai fait un pecte' si lait et si oslur. Voyez 
Oscurdance. 

* OSME, Partonop. vers 915 : 

Mais s’il i voit viande u osrac 
Tot tient à songe et à fantosme. 

OSPITAUX , L’ordre des Hospitaliers de 
S. Jean de Jérusalem. Gl. Templum. 

* OSSEEEMENTES, Ossements. Gl. Os- 

samenta. Ossemente, Agolant, v. 475. Voyez 
Oissemente: 

OSSEQUE, pour Obsèques, funérailles, 
enterrement. Gl. Obsequiœ. 

1. OST, Armée, expédition militaire, ser¬ 
vice de guerre que doit un vassal à son 
seigneur. Gl. Hostis, 2, et Ost. 

2. OST, Hôtel, maison. Gl. Hospitisia. 

OSTADE, Sorte d’étoffe, estame. Gl. Os¬ 

ta da. 
1. OSTAGE , Écot, dépense d’hôtellerie. 

Gl. Hostalagium. [Hospitalité. Flore et 
Blancefl. vers i658.] 

2. OSTAGE, Certain droit dû sur les 
grains amenés à la grange du seigneur; ou 
p. e. Terrage, champart. Gl. Hostagium, 4, 
et Rentagium. 

3. OSTAGE. Métré ostage, Donner cau¬ 
tion. Partonop. vers 228. Voyez Ostagier, 2. 

* 4. OSTAGE f, comme Oif, 1. Gl. 

Acies, 3. 
OSTAGER, Rester en otage pour sûreté 

de l’exécution d’un engagement. Gl. sous 
Hostagium, 3. 

1. OSTAGIER, Bourgeois, domicilié. Gl. 
Ostalerius. 

2. OSTAGIER, Donner gage et caution. 
Gl. Hostagiare. [Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie. Délivrer, mettre en liberté. Gérard 
de Vienne, vers 981 : 

Per deus oslaiges me lairés ostegicr ? 

Vers 590 : 

Li dus Gérard le vcnoit ostegier.] 

OSTAIGE, Redevance ou cens qu’on 
doit sur son hôtel ou maison. Gl. Ostageria. 

OSTAIGER, Donner gage et caution. Gl. 
Hostagiare. 

OSTAL, Otage, caution. Gl. Hostagiare. 
1. OSTE, Sujet d’un seigneur féodal. 

Gl. sous Hospes, pag. 7012. 
* 2. OSTE, Hôte. Roman de Renart, 

tom. 1, pag. 19, vers 5o8. G. Guiart, t. ir, 
pag. 200 , vers 5167 ( 14155 ). 

OSTEL. Prendre Ostel , [ Se loger. Roi 
Guillaume, pag. 111.] Se dit de Jésus-Christ, 
qui s’est incarné dans le sein de la Vierge 
Marie. Gl. Hospitare. [( Roman de la Rose, 
vers 19339 : 

Qui en la vierge s’ostela.) 

— Avoir ostel, Etre logé/Roman de Renart, 
tom. 1, p. 3g, vers 1021. Voyez Hostel, 1. 
Ostel tenir, Partonop. vers 2148. Voyez 
Rayn. tom. ni, pag. 544% au mot Hostal. 
F’iore et Blancefl. vers 1270 : 

Assés j mangierent elbeurent; 

Sovent dieut par le bon vin 

Qu’il ont l’oslel saiut. Martin.] 

OSTELAGE, Loyer, prix qui est dû pour 
le louage d’un magasin, etc. Gl. Ostella- 
gium. 

* OSTELER, Heberger, loger, demeurer. 
Partonop. vers 7861. Roman de Renart, 
tom. 1, pag. 3g, vers 1017. Gérard devienne, 
vers 1 2o5 , 1887, var. Wackern. pag. 65. 
Voyez Rayn. tom. ni, pag. 545’, au mot 
Hostalar, ci-dessus Ostel. 

OSTEELEUR, Hôtelier, religieux qui 
préside à l’hôtellerie. Gl. Hospilalaria, sous 
Hospitale, 2, pag. 7033. 

1. OSTER, Habiter, demeurer. Gl. Os- 
tare. 

2. OSTER, Ôter les plats et les tables, 
desservir. Cbastel. de Couci, vers 1925. 

* OSTERIN, Ostorin, Flore et Blancefl. 
vers 439 : 

Et vingt mantiax vairs osterins. 

Vers 3262 : 

Cent porpres et cent osterins. 

Agolant, pag..173* : 
D’un cort mantel affublé ostorin. 

OSTIBEEMENT , Meuble, ustensile, or¬ 
nement. Gl. Ostilarium. 

OSTIL, Outil, instrument. Gl. Ostilarium. 
[ Partonop. vers 5067. ] 

OSTIELEMENT, Meuble, ustensile, or¬ 
nement. Gl. Ostilarium. 

OSTISE, Demeure de celui qu’on appe¬ 
lait Oste, et ce qu’il devait à son seigneur 
pour son manoir. Gl- Hospes, pag. 701'. 

OSTOIER, Faire la guerre, attaquer son 
ennemi. Gl. Hostis, 2. [ Oster, Osteer, 
Jordan Fantosme, vers 979. Ostcier, Chan¬ 
son de Roland.] 

OSTOIOUR, Guerrier, militaire. Gl. Hos¬ 
tis, a. 

* OSTORAIN, Osteeain , Étranger, en- 
1 nemi. Chron. des ducs de Norm. tom. 11, 

pag. i32, vers 19228, pag. i55, vers 19444. 
Gl. Hospes, pag. 7003, et Hostolenses. 

* OSTOR, Autour, oiseau de chasse. Ago¬ 
lant, pag. i84[. Partonop. vers 1625,1671, 
1673. Gl. Astur al Ancipiter. Rayn. t. 11, 
pag. i52j, au mot Austor. 

OTEVOIE, p. e. Grand voyer. Gl. Ort, 
sous Obstare. [Fauconnier?] 

OTHOIN'E, pour Antoine. Gl. Morbus 
S. Verani. 

OTHOU, Autour, oiseau de proie. Gl. 
Ostorius, sous Astur. 

OTRIER, Octroyer ; se dit du consente¬ 
ment que le seigneur donne à la vente 
d’un fonds qui relève de lui. Gl. Otlroium. 
[ S’otroier, s’abandonner. Flore et Jeanne, 
pag. 40 : Je né ot roi del tout à faire costre 
volenté. Voyez Rayn. tom. 11, pag. i53r, 
au mot Autreiar. Gl. Otriare.] 

OTTEUME, Huitième. Gl. Octava4 6. 
OTTHOUER, Le lieu où l’on nourrit et 

élève les autours. Gl. Ostorius, sous Astur. 
OTTRON, Terme d’injure. Gl. Ulrinare. 
OTTRUCHER, Celui qui a soin des au¬ 

tours. Gl. sous Astur. 
OUAIL, Oui. Gl. Campiones, pag. 6g. 
OUANCE, Rente ou redevance qui se 

payait au jour indiqué à cri public. Gl. 
Audientia, 7. 

OUBAIN , Aubain; étranger au pays qu’il 
habile. Gl. Albani. 

1. OUBLÉE , Hostie consacrée , la Sainte 
Eucharistie. Gl. Oblata, p. 6712. 

2. OUBEEE, Sorte de pâtisserie fort 
déliée. Gl. O/jlata, pag. 672. [Flore et 
Blancefl. vers 3187. Oublieur, qui la fait, 
pag. 673e] 

OUBLIAGE. Droit d’Oubliage, Cer¬ 
taine redevance qui se payait en oublies 
ou en autre chose. Gl. Oblata. 

OUBLIETE , Cachot, prison perpétuelle. 
Gl. Oblivium. 

OUBLOYER, Marchand ou faiseur d’ou- 
blies; d’oài Oubloyerie, Le métier d’ou- 
blieur. Gl. Obliarius, sous Oblata, p. 673*. 
[Pains oublierez, Gl. Panis, pag. 563.] 

O U BOURG, Sorte de bière, p. e. pour 
Ambourg. Gl. Hamburgus. 

OUCIN , Sorte de bâton crochu à l’usage 
d’une charrette. Gl. Uncinus. 

OUE, Oie. Gl. Occa, et Foucagium, 3. 
[Aubri, pag. 1742. Rayn. t. 11, p. i42l> au 
mot Auca. ] 

OUEILLE, Brebis. Gl. Ova. [Oue, Ou- 
vaille, Chron. des ducs de Normandie. 
Ouille, G. Guiart, tom. 1, pag. 109, v. 23o2. 
Voyez Rayn. tom. iv, pag. 392', au mot 
Üvella. ] 

* OUEL, Yeux. Chastel. de Couci, 
vers 8i34. 

OUFFRAX, pour Vulfran, nom d’homme. 
Gl. sous Paupertas. 

OUICT, Huit. Gl. Occa. 
OULE, Cruche, vase à deux anses, ca¬ 

lice. Gl. Olla, 2. 
OULEAS, Jambage ou seuil de porte. 

Gl. Ouliare. 
OULLE, Espèce de fourrure. Gl. Olla, 2. 
OUEEIEH, Fouir, creuser. Gl. Ouliare. 
OULTRAIGE, Excès. Gl. Ultragium, 1. 
OULTRÉ, Mort, trépassé. Gl. Ottragium. 

[Outreiz, Gérard de Vienne, vers 320g. 
La vie outrée, vers 2945. Outrée, Passé. 
Roman de Renart, tom. 1, pag. 27, v. 733. 



OUR 

Outrer, Mourir, tom. iv, pag. i5r, v. 6-3. 
Dépasser, Chron. des ducs de Norm. t. n, 
pag. ao8, vers 37478. Voyez Outrer, 1. 

OULTREBEU, Qui a trop bu, qui a bu 
outre mesure. Gl. Ottrugium. 

* OULTREMEIRE. Voie d’oultriîmeire, 

Gl. Via, pag. 79g3. 
OURTRER Gaiges, Exécuter un duel, 

pour lequel les gages ont été déposés. Gl. 
sous Vadium, p. 720*. 

OUMEE, Certaine mesure de terre plan¬ 
tée en vignes. Gl. Homala. 

OUPILLE, Flambeau de paille. Gl. sous 
Brando, 1. 

* OVRAIGNE , Travail, ouvrage. Parto- 
nop. vers 755, 984, io63o. Chron. des 
ducs de Norm. 

OERAILLE, Lisière, bord d’un bois. Gl. 
Oreria. 

OURCE, Ursule. Gl. Mento. 

OURCEL, Petit vase. Gl. Ocellus. 

OURDEYS, Palissade. Gl. Hurdicium. 

OURDIER, Observer, épier en allant au¬ 
tour. Gl. Orditura. 

OURDiERE, Ornière. Gl. Orditura. 

1. OVRE, Ouvrage, affaire. Gl. Ovrata. 
[Besser ovre, Cesser, Roman de Renart, 
tom. 1, pag. 45, v. 1178, pag. 3a, vers 85a.] 

a. OVRE, Corvée, travail qu’on doit à 
son seigneur. Gl. Operœ. 

* OVRÈE, OEuvre. G. Guiart, tom. 11, 
pag. ai5, vers 5570 ( i455o ). 

1. OVRER, Ouvrier, manœuvre. Gl. sous 
Orarium. 

2. OVRER, Autant de vigne qu’en peut 
labourer un homme dans un jour. Gl. 
Operata. 

* OVRER, Faire, agir, travailler. Parto- 
nop. vers 45x8. Vie de S. Thomas de Can- 
torbery, vers i3o7, i358. Flore et Blancefl. 
vers5i7,146, 4r- VoyezRayn. t. iv,p. 355'» 
au mot Obrar. 

OÜRIEL, Osier. Gl. Oserius. 
OURINE, Origine. Gl. Originales send, 

sous Originarii. 
OURME, pour Orme; d’où Ourmetel, 

Ormeau. Gl. Ormaria. 
* OURXE. Voyez dorne. 

OUT 

* OURS, Flore et Blanceflor, vers 41 : 

Li pailes est ovrés à flors 

Dindés tirés bendés et ours. 

Peut-être es ours. Voyez Ors, a. 
OURSIERE, Retraite de fours. Gl. Ur¬ 

sa ritius. 
OUSCHE, Terre labourable entourée 

de fossés ou de haies, jardin ou verger 
fermé de même. Gl. Olca, 1. 

OUSCLAGE, Présent de noces que le 
mari faisait à sa femme en lui donnant un 
baiser. Gl. Oscleia, sous Osculum, 3. 

OUSIER, Osier; d’où Ouserie, Oseraie. 
Gl. *f* Vinimetum. 

OUSTER, Faire l’août, moissonner. Gl. 
Angustare. 

OUSTILLEMENT, Meuble, ustensile. Gl. 
Ostilarium. [Oustiz, G. Guiart, tom. 1, 
pag. 96, vers 1939. ] 

* OUSTOR, Autour. Gl. Astur. 
OUTRAGE, Excédant, excès, surplus. 

Gl. Otradiosus et Ultragium , 1. [A outrage, 
Démesurément. G. Guiart. tom. ir, p. 195, 
vers 5a3 (14011.) Outrecuidance, pré¬ 
somption. Partonop. vers 2582. Wackern. 
pag. 41. Roman de Renart, tom. 1, p. 33, 
vers 878. Chants historiques, t. r,p. 3r.] 

OUTRAGEUX, ouTRADiEUx, Excessif. Gl. 
Otradiosus. 

* OUTREBR1SIER, Se briser et tomber 
de l’autre côté. Garin le Loh. 1.1, p. 135 : 

Si que les huis font des gons arachier 

Et que la barre font toute outrebrisier. 

Roi Guillaume, pag. 55 : 

Que le pesne et les gons peçoient 

A force fuis outre envoient. 

Voyez Oltre. 
1. OUTRÉE, Adjudication au plus of¬ 

frant et dernier enchérisseur. Gl. Ultra¬ 
gium, 1. 

* 2. OUTRÉE, Cri des pèlerins de Terre 
Sainte. Chants historiques, t. x, pag. io5. 
Roman de Renart, t. xt, p. i44, v. 13462. 
Gl. Ultreia. 

* OUTRÉEMEXT, Absolument, tout à 
fait. Roi Guillaume, pag. 120. Laborde, 
pag. 307. G- Guiart, tom. 1, pag. 67,v. 1100, 
pag. 83, vers i5og. Outrement, P. Paris, 
Catalogue, tom. 1, pag. 158. 
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OUTREPLUS, Surplus, excédant. Gl. 
Ultragium, 1. 

1. OUTRER, Défaire, ruiner, tailler en 
pièces. Gl. Ottragium. [Voyez Oultré. ] 

2. OUTRER, Achever, finir. Outrer un 
marché, Le conclure. Gl. Ottragium. 

* OUTRES, Partonop. vers 9553 : 

Li outres de l’eslection 

N’apeut à nul se à vos non. 

Voyez Outrée, x. 
OWELÉE, Certaine mesure de grain. 

Gl. Ovele. 
OUVRAINGXE, Ouvrage, travail d’arti¬ 

san. Gl. Ouvragium. 
1. OUVRÉE, Toute espèce d’ouvrage. Gl. 

Operagium, 1. 
2. OUVRÉE, Autantde vigne qu’en peut 

labourer un homme dans un jour. Gl. 
Operata. 

OUVREIXGXE, Ouvrage. Gl. Ouvragium. 
OUVRIERE, Nom de l’emploi d’une des 

trois demoiselles attachées au service de la 
reine. Gl. Ouvreria. 

* OUVROUER, Boutique. Gl. Fenestra, 
pag. 225 '. 

OUVROUER d’Escrifture , Greffe. Gl. 
Operatorium. 

OUVROUOIR, Boutique. Gl. Operato¬ 
rium. 

OUZILZ, Osier. Gl. Oseria. 
* OXOUSE. Voyez Oidive. 
OYAXCE, Rente ou redevance qui se 

payait au jour indiqué à cri public. Gl. 
Audientia, 7. 

OYE, Ouie. Gl. Oya. 
OYER, Celui qui prépare et vend des 

oies. Gl. Occa, et Auca, 1. 
OYON, Petite oie. Gl. Ancerulus. 
OYSELER, Chasser aux oiseaux. Gl. Oi- 

sellare. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 155% 
au mot Auzelar. ] 

OYSEXCE, Rente ou redevance qui se 
payait au jour indiqué à cri public. Gl. 
Oyencia. 

OZANXE. La Feste de e’Ozanne, Le 
Dimanche des Rameaux. Gl. Dominica 
Osanna et Festum Ozannœ. 

OZEROX, Ozery, Oseraie. Gl. Ozil/a- 
rium. 

PAC 

PAAGE, Péage; d’où Paageur, Péager, 
celui qui exige Te péage. Gl. Paagiarius, et 
Penna, 4. [Chemin paaigerez. Gl. Via, 

pag- 799’-] 
PAALON, Poêlon. Gl. Paella. 
PAANER, Paître. Gl. Panasticum. 
PAAST, Past, repas. Gl. Pastus. 
PACIENT , Le mari qui souffre patiem¬ 

ment les infidélités de sa femme. Gl. Patien¬ 
tiam prœstare. 

CANCII CLOSS. — T. VII. 

PACOXN1ER, Censier, fermier; s’il ne 

faut pas lire Parçonnier. Gl. Paconantes. 
PACTAC, Pactact, Petite monnaie va¬ 

lant deux deniers. Gl. Patacus. 
PACTIOX, Pacte, convention. Gl. Pa- 

scissi. 
PACTIS, Contribution dont on convient 

avec l’ennemi. Gl. sous Pactum, pag. 5*. 
PACTISER, Convenir, faire un pacte ou 

accord. Gl. Pacture, sous Pactum, pag. 51. 

PAE 

PADE, Patte, pied d’une coupe. Gl. 
P ata, 3. 

PADOEXCE, Padouens, Pâturage; du 

verbe Padoyr, et Paduir, Paître. Gl. Pa- 
duire. 

PAELE, Poêle. Gl. Paella. 

PAELER, Tapisser, couvrir de pailles ou 

d’étoffes de soie. Gl. Paliosus, sous Pal¬ 
lium, 2, pag. 37'. 

32 
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PAELETE, Palette à jouer. Gl. Paeletis. 
[ Laborde, pag. 163 : 

Cil quia plus le euer joli 
Fet melz la paelete.] 

PAELLE, Poêle, celle qui sert à faire le 
sel. Gl. Padena et Paella. 

* PAEXIME, Païenne. Chanson de Ro¬ 
land, stance i4i, vers 9 : 

Puis escrient l’enseigne paenime. 

PAENISME, Pays habité par des Païens. 
Gl. Paganismus, sous Pagani, pag. 9'. 

PAESLERIE, Métier de chaudronnier. 
Gl. Padellaria. 

PAFANCHE, Espèce de gros pieu. Gl. 
Pafustum. 

PAFFES , Sorte d’arme, p. e. Hache. Gl. 
Paf ustum. 

PACE, Valet, serviteur. Gl. Pagius, et 
Mango, 6. 

PAGE , Habitant, domicilié en un lieu. 
Gl. Pagessius, sous Pagus, pag. 123. 

PAGESIE, Biens fonds donnés à rente, 
ferme. Gl. Pagus, pag. i312. 

* PAGIENS, Païen. Sainte Eulalie,v. 12. 
21. Paians, Rayn. t. iv, pag. 469% au mot 
Pagan. 

PAIAGE, Péage, toute espèce d’impôt. 
Gl. Pedagium. [Roi Guillaume, pag. 129.] 

PAIEEÉE d’Ëaue, Poêle remplie d’eau. 
Gl. Paella. 

PAIELLE , Poêle, bassin. Gl. Padella. 
PAIENIE, Pays habité par des païens. 

Gl. Paganismus, pag. g1. [ Aubri,pag. i55*. 
Chron. des ducs de Normandie.] 

PAIENIME, Paienisme , Le même. Gl. 
Paganismus, pag. 91. 

PAIENN1ME , Paganisme, la religion des 
Païens. Gl. Paganismus, sous Pagani, p. 91. 

* PAIENOR, Paenor, Païen, des païens. 
Agolant, pag. 184» : 

Girars feri si un roi paiennor... 

Qui cbevauchoienl vers la gent paienor... 

Et moli i inuert de la gent paenor... 

Flore et Blancefl. vers 231 : 

t.ivres lisaient paienors. 

Voyez le Gloss, sur la Chanson de Roland, 
aux mots Paienor et Paienur. Rayn. t. iv, 
pag. 46g2, au mol Payanor. 

PAIEIt, Payement. Gl. Paga, sous Pa¬ 
care. 

PAIEU avant la main, Payer d’avance, 
avant que la marchandise soit livrée. Gl. 
Pacare. 

PAIGE, Valet, serviteur. Gl. Pagius. 
PAIGNON de Cire, Petit pain de cire. 

Gl. Panicellus. 
PAIE,Pieu,gros bâton. Gl. Paillerium, 1. 
1. PAILE, Etoffe de soje. Gl. Paliosus, 

sous Pallium, 2, p. 362. [ Étoffe précieuse; 
drap, étoffe. Flore et Blancefl. vers 3g : 

Moult par est boins et ciers li pailes 
Aiuc ne vint miudres de Cesaile. 

Partonop. vers 10329 : 

Faite fu d’un mervellos pâlie 
Qui por tréu vint de Tesaille. 

Pâlie de Frise, vers io636. Pâlie Alexan¬ 
drin, v. 1622. Chanson de Roland, st. 34, 
vers i3. Pailes de Bonivent, Flor« et Blan¬ 
cefl. vers 438. Voyez Partonop. vers 1453, 
23g3, 10014, 10607, 10791 , 10801. — 
Aubri, pag. i5gi : 

En sa chambre entre tote desafulée, 

D’un graut paile a une robe ostée 

Et une cape qui fu de voir forrée. 

Pag. 15g2 : , 

Et la contcsse en pur un paile bloi. 

Gérard de Vienne, vers 2045. Agolant, 
pag. 1732. Paile, Paylle, Plaie, Vie de saint 
Thomas de Contorb. vers 34, 155. Pâli, 
Rayn. tom. iv, pag. 4012, au mot Palli. 

2. PAILE, Tenture, tapisserie. Gl. 
Palla, 2. [Voyez Paile, 1. Chron. des ducs 
de Norm. tom. 1, pag. 426, vers 9939, t. 11, 
p. 23, v. i5g46.Partonop. v. 10823, 10808. 

3. PAILE, Poile, drap, dont on couvre 
un cercueil. Gl. Paliosus, sous Pallium, 2, 
pag. 363. 

PAILHIER, Tas et amas de paille. Gl. 
Paillerium, 2. 

PAILHON, Poêlon. Gl. Paella. 
PAILLADE, Paille étendue par terre 

pour se coucher. Gl. Paillerium, 2. 
PAILLE, Étoffe de soie. Gl. Paliosus, 

sous Pallium, 2, pag. 362, et [Palla, 2. 

Pailles emperiais. Gl. Parmi imperiales, 
pag. 6i3.]f 

PAILLEE. Faire une Paillée , Étendre 
des gerbes dans l’aire d’une grange pour 
les battre. Gl. Paillerium, 2. 

PAILLER, Tas de paille. Gl. Berga. 
* PAILLERS. Gl. Palearii. 
PAILLETTE, Morceau de bois fort mince. 

Gl. Paillerium, 2. 
PAILLEL’L, Mur de bauge. Gl. Païens. 
1. PAILLIER, Machine de cuivre sur 

laquelle porte et joue une cloche. Gl. Paa- 
leriam. 

2. PAILLIER, Tas de paille, lieu où on 
la serre. Gl. Paillerium, 2. 

3. PAILLIER, Paille qui a servi de li¬ 
tière aux chevaux. Gl. Paillerium, 2. 

* 4- PAILLIER -f. Gl. Patrinarius. Voyez 
Palatin. 

* PAILLIZ, Paillasse. Ruteb. t. 1, p. 3. 
PAILLŒUL, Mur de bauge. Gl. Païens. 
PAILLOLE, Paillette d’or. Gl. Paleola. 

Paglola, et P/ata, r, pag. 2 g 3 3. 
PAILLUEL, Paillasse. Gl. Palearitium. 
PAIN, L’équivalent d’un boisseau. Gl. 

sous Panis, 2. 
PAIN Balle, Gros pain, dans lequel 

entre la balle ou gousse du blé. Gl. Panis 
tornatus. 

PAIN de Brode, Demi-blanc, fait de 
froment et de seigle. Gl. Broda. 

* PAIN Bouteis, Pain mal façonné. Gl. 
Bouture. 

PAIN de Chailly, Sorte de pain blanc. 
Gl. sous Panis, 2. 

PAIN Choesne, p. e. Pain de chapitre, 

pain de chanoines. Gl. sous Punis, 2. 

PAIN Curial, Pain de cour, tel qu’on 

en sert aux tables des seigneurs. Gl. sous 

Panis, 2. 
PAIN Douelel. Gl. sous Panis, 2. 

PAIN d’Escuier, A l’usage des écuyers 
ou serviteurs. Gl. Panis armigerorum. 

PAIN Faitis et Fetiz, Pain bis. Gl. 

Panis tornatus. 
PAIN Féodal, Qui est dû à raison de 

fief. Gl. sous Panis, 2. 
PAIN Ferez, p. e. Gauffre. Gl. sous 

Panis, 2. 

PAIN de Feu, Redevance due sur cha¬ 
que feu. Gl. sous Punis, 2. 

3. PAIN Fort et Dur. Supplice 
dont en Angleterre étaient punis ceux qui, 
accusés de félonie, refusaient de répondre 
au juge. Gl. sous Panis, 2, pag. 543. 

4- PAIN d’Hostelage, Droit seigneu¬ 
rial sur les hôtels ou maisons. Gl. Punis 
hospitum, sous Panis, 2. 

* 5. PAIN iEN Laboure. Gl. Labo¬ 
rare, 6. 

6. PAIN Moly, Pain mollet. Gl. sous 
Panis, 2. 

* 7. PAIN Mouflet. Gl. Mofflet. 

8. PAIN Oublieré, Oublie. Gl. Panis 
oblialis. 

9. PAIN Perdu , Pain passé à la poêle. 
Gl. Panis perditus. 

10. PAIN Pote ou Porte. Gl. sous Pa¬ 
nis, 2. 

11. PAIN Primos. Gl. sous Panis, 1. 

12. PAIN Sallignon, Pain de Sel, 
Certaine masse de sel en forme de pain. 
Gl. Panis salis. 

13. PAIN. Estre au Pain et au vin ou 
au sel île quelqu’un, Être son domestique. 
Gl. sous Punis, 2 , pag. 583. 

i4- PAIN. Estre en Pain, Se dit d’un 
fils qui est en puissance paternelle; d’où 
Estre mis hors de pain, pour Être éman¬ 
cipé. Gl. sous Panis, 2 , pag. 583. 

PAINES, Les bouts de laine ou de fil 
attachés aux ensubles. Gl. sous Pannus, 2. 

* PAINGNON, Petit pain. Roman de Re¬ 
naît, tom. iv, pag. 42 , vers ii38. 

PAINNE, Panne , certaine pièce de bois. 
Gl Patina, 2. 

PAINNÉE, Tribut, impôt, charge. Gl. 
Pana, 3. 

PAINTRERIE, L’art de peindre et co¬ 
lorer des images. Gl. Picturare. 

PAINTURIERS, Peintre. Gl. Megeicha- 
rius. 

PAIRÇONNIERE , Femme qui est com¬ 
mune à plusieurs. Gl. Parcennarii. 

* PAIRIE, Comparaison, égalité. Enfants 
Haymon , vers 804. Voyez Rayn. tom. iv, 
pag. 41.4*, au mot Paria. 

PAIRIER, Co-seigneur. Gl. Pararii y 
sous Par, 3, pag. 771. 

PAIROL, Chaudron. Pairole, Chau¬ 
dière. Gl. Pairola. 

* PAIRON, Perron. Gérard de Vienne , 
pag. 166*. 

1. PAIS, Permission, licence. Gl. sous 
Prix, pag. 1573. 

2. PAIS. Faire Pais, Faire silence. Gl. 
Pacem proclamare, sous Pax, pag. 1573. 
En pais, En silence, sans dire mot. Par¬ 

tonop. vers 2367, 2404. — Roi Guillaume, 
pag. 5i : 

Seroit de vos molt tost pais faite. 

En poi d’eure series-vos morte. 

Voyez Pej.] 
* 3. PATS, Baiser. Voyez Gl. Pacem dare, 

pag. i562,et Osculum pacis, pag. 7411. Au- 
bri, pag. i5gJ : 

Sans messe oir a cascun pais donée. 

4. PAIS de Gaignage, Pays ennemi que 
le droit de la guerre autorise a piller. Gl. 
Gagierius. 

* 5. PAÏS juré, Pays compris dans un 
traité de paix ? Gl. Juratus, pag. g4a3 (Paix 

jurées. Gl. Pax, pag. 1572. ) 
* PAISE, Paix. Flore et Jeanne, pag. 12. 
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* PA1SER, P .vier (se), s’Apaiser, se 
calmer. Roman deReuart, tom. iv, p. 217, 
vers 2377. Chron. des ducs de Norm. t. 1, 
pag. 573, vers 14249- 

PAISEÜR, Échevin , conseiller de ville. 
Gl. Paciarius, sous Pax, pag. i583. 

PAISIBLETÉ, Paix, tranquillité. Gl. 
Pacabilitas. 

PAISICLEMENT, Paisiblement, en paix. 
Gl. Paccabilitas. [Mer paisive, Roi Guil¬ 
laume, pag. 121. ] 

* PAISON, Paisson, Pieu, piquet de 
tente. Gérard de Vienne, vers i43i. Ro¬ 
man de Renart, t. n,p. 323, v. i838o. 
Voyez Paissel, et Rayn. tom. iv, pag. 3g8a, 
au mot Paysso. Passon, Garin le Lober, 
tom. 1, pag. a5i, not. 3. 

* PAISSANT, Habitant du pays. Parto- 
nop. vers 362 : 

Tos les plus nobles païssans. 

Vers 517. Gérard devienne, vers 3722 : 

Se or l’encontreDt paissant à l’issue, 
A cui il ait point de terre tolue. 

Aubri, vers 28 : 

Ardent la terre et ariere et avant, 
A grant dolor i sont li paîsant. 

i. PAISSE, Moineau, passereau. Gl. 
Passa. 

* 2. PAISSE. Gl. Feudum procurationis. 
PAISSEL, Écbalas ; d’où Paisseller, 

Échalasser. Gl. Paissellare. 
* PAISSEMENT, Pâture. Chron. des ducs 

de Normandie. 
PAISSIÈRE, Écluse,lieu fermé de pieux. 

Gl. Passeria. 
PAISSON, Glandée, ou l’action et le droit 

de faire paître le gland et autres fruits ou 
herbes des forêts. Gl. Paisso. 

PAISTIS, Patis, pâturage. Gl. Pasti- 
cium. 

PAITELER, Remuer_les pieds en trépi¬ 
gnant. GL Peditare. 

PAIWE, Glandée ou pâturage. Gl. Paisso. 
PAIX. Maison de la Paix, Hôtel de 

ville. Gl. Pax, pag. i583. 
PAIXENNAGE, Le droit de couper des 

paisseaux ou échalas. Gl. Paissellare. 
* PAL, Bâton, piquet. Chron. des ducs 

de Norm. Voyez Paul. 
PALADEL, Pieu , gros bâton. Gl. Pa- 

lada. 
PALAIGE, Droit seigneurial dû pour 

l’attache des bateaux. Gl. Palagium. 
* PALAIS, Grande salle. Palais votas, 

Gérard de Vienne, vers 3155, Vosu, v.3ig2. 
Votis, Aubri, pag. i53'. Palais listé, Gé¬ 
rard de Vienne, vers 335g. Palais plenier, 
Aubri, pag. 1581. Grant palais /damier, 
Gérard de Vienne, pag. 1661. Grant palais, 
Garin le Loher, tom. 1, pag. 78. Pa¬ 
leis, Roman de Renart, tom. ni, pag. 84, 
vers 22048. Palis, Aubri, pag. i55a. Palois, 
Parlonop. vers 1606, 1848, 5og3. 

PALANC , Chaussée. Gl. Palinga. 
PALANDRIE, Vaisseau ou barque plate. 

Gl. Palandaria. 
PALAXGUE, Levier, sorte de gros bâton. 

Gl. Palanga et Falanga. 
PALAS1NE, Tremblement de nerfs; 

d’où Palasineux, Celui qui a cette maladie. 
Gl. Polfsenus. 

PALATIN, pour Patalin, Sorte d’héré¬ 
tique. Gl. Paterinus, pag. i38‘. 

PALAZIN. Palatin, officier du palais 
d’un prince. Gl. Palatini. [ Paladin , grand 
seigneur. Partonop. vers 65o5. Palasin, 
vers 2200, 2558, 3736. Garin le Loher, 
tom. 1, pag. 5i. Palaïn, Agolant, vers n53 

et pag. 171*. Chron. des dücs de Norm. 
Voyez Rayn. tom. iv, pag. 4°o‘> au mot 
Palaizi. ] 

1. PALE, Drap, tenture, tapisserie. Gl. 
Palla, 2. 

2. PALE, Pelle à mesurer le sel. Gl. 
Paleta, 3. 

PALEE, Barrière, lieu fermé de pieux. 
Gl. Palada. 

PALEFRENIER du Roi, Le Grand 
Ecuyer. Gl. Parafrenarius, sous Paraveredi. 

PALEFROY, Cheval de service. Gl. Pala- 
fredus, sous Paraveredi. 

PALEIRE, Petite barre de bois. Gl. 
Paleria, 2. 

1. PAI.ER, Pieu, gros bâton. Gl. Pa¬ 
lada. 

2. PALER, Garnir de pieux. Gl. Palada. 

PALERIE , Serrurerie , le métier de ser¬ 
rurier. Gl. Paleria, 2. 

PALESEMENT, Clairement, à décou¬ 
vert. Gl. Palanter. 

PALESONNER, Torcher, faire un mur 
de bauge. Gl. Païens. 

PALESSON, Mur de bauge. Gl. Païens. 

PALESTRAGE, Serrure, barre de fer 
qui garnit une porte. Gl. Paleria, 2. 

1. PALET, Sorte d’armure pour la tête. 
Gl. Palet tus. 

2. PALET, Pieu, levier, gros bâton. Gl. 
Palettus. 

3. PALET, Escarmouche, principale¬ 
ment celle qui se fait aux palissades d’une 
ville ou d’un château. Gl. Paletare. [ Chron. 
des ducs de Norm. tom. 1, pag. 4g2, vers 
11866 ( voyez 11860). ] 

PALETE, Instrument de buis dont se 
servent les cordonniers pour bien faire re¬ 
venir le soulier sur la forme. Gl. Paleta, 3. 

PALETEAÜ, Paletiau, Lambeau , mau¬ 
vais morceau de drap, pièce. Gl. Palectum. 

PALETEIS, Paletis, Escarmouche, 
principalement celle qui se fait aux palis¬ 
sades d’une ville ou d’un château ; d’où 
Paleter, Escarmouche!’. Gl. Paletare. 

PALETOT, Sorte de vêtement, pourpoint, 
hoqueton. Gl. Palt-rok. 

PALETRAGE, La garniture d’un coffre, 
barre de fer qui sert à le bien fermer. Gl. 
Paleria, 2. 

PALEUOLE, Paillette, brin de paille. 
Gl. Paleola. 

PALICE, Palissade. Gl. Palicia. [Chron. 
des ducs de Norm. ] 

PALIE. Voyez Paile, 1. 
PALICH , Grande pelle. Gl. Paleta, 3. 
PALIOT , Pavillon , couverture; ou plu¬ 

tôt sorte d’étoffe. Gl. Palla, 2. 
PALIR, Drap, tapis. Gl. Palla, 2. 
1. PALIS, Pieu, palissade. Gl. Palis. 

[ G. Guiart, tom. 1, pag. 148, vers 33o2 , 
3322.] 

2. PALIS. Voy. Palais. 
PALISSEÜR, Pâleur. Gl. Palledo. 
PALIT, Pieu, palissade. Gl. Palilium, 

Fasccnnina et Stipere, 3. 
PALLAGE, Droit seigneurial dû pour 

l’attache des bateaux. Gl. Patagium. 
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1. PALLE, Chappe, ornement d’église. 
Gl. Palla, 2. 

2. PALLE, Pelle à mesurer le sel. Gl. 
Paleta, 3. 

PALLEMENT, Conférence, assemblée 
solennelle pour délibérer sur quelque 
chose. Gl. Parlamcntum, 

PALLER, Tapisser, couvrir de pailles ou 
d’étoffes desoie. Gl. Paliosus, sous Pallium, 
2, pag. 37«. 

PALLETOCQ, Palletot, Sorte de vête¬ 
ment, pourpoint, hoqueton. Gl. Palt-rok. 
et P alla ta, 2. 

PALUS, Pieu, palissade. Gl. Palitiurn. 
PALMANTS, Palmians, Ceux qui con¬ 

cluent un marché en se donnant mutuel¬ 
lement la main. Gl. Palmata, 2. 

PALME, Jeu de Palme, Jeu de paume. 
Gl. Palma, 4. 

1. PALMEE, Marché conclu en se don¬ 
nant mutuellement la main. Gl. Palmata,2. 

2. PALMÉE, Soufflet, coup delà main 
sur la joue. Gl. Palmata, 4. 

PALMEIER. Voyez Paumoier. 
PALOIS. Voyez Palais. 
PALON, Espèce de pot de terre. Gl. Pa- 

lonus. 
PALOXNEL, Palonneau. Gl. Palontts et 

Paronus. 
PALOT, Pelle ou bêche. Gl. Palus, 1. 
PALP1LLOLE, Sorte de monnoie. Gl. 

Parpaillola. 
PALPIZON, pour Malpizon , Maladie 

de cheval. Gl. Malpitio. 
PALTRAGE, La garniture d’un colfre, 

barre de fer qui sert à le bien fermer. Gl. 
Paleria, 2. 

* PALU, Marais, mare. Chronique des 
ducs de Norm. Infernalpalu, Aubri, v. 201. 

r. PAME, Pâmoison. Nostre Dame du 
Pâme, Fête de la Ste. Vierge. Gl. Spasma, 1. 
[ Pamaixon, Wackern. pag. i33. Paismei- 
sun, Pasmeisun, Chanson de Roland. Voyez 
Pasmeson.] 

* 2. PAME, Paume. Gl. Volagius, 2. 
PAMEE, Pamoule, Sorte d’orge, Gl. 

Palmola. 
* PAMOIER. Voyez Paumoier. 
PAMPE, Fleuron; d’où Pampé, qui se 

dit d’une étoffe à fleurs. Gl. Pampa, 2. 
PAMPELUNE. Gl. Papelina. 
1. PAN, Gage, nantissement. Gl. Pan¬ 

dare, 1, et Pannum. 
2. PAN, La partie de l’habit qui couvre 

le côté depuis la ceinture jusqu’en bas. Gl. 
Pannus, 1, et Pennones, pag. i88a. [Pan 
du haubert. Agolant, pag. i63* : 

Trcstuit li pan ensunt sovargcDté. 

Gérard de Vienne, vers 2911. Roman de 
Roncevaux, p. 34. — Partonop. vers 574 : 

Les Iiances bases sorles pans. 

Voyez Pans. ] 
3. PAN de Fust , Mur fait de bois, cloi¬ 

son. Gl. Pannus, 1, et Sola, 6. [ Pan de 
tref, Garin le Loher, tom. 1, pag. 2Ü2. 
Pande roche, pag. gg. — Partie. Partonop. 

vers 146 : 
Qui grant pan d’Aise ot en ses mains. 

Chanson de Roland, st. 67, vers 10 : 

De tute Espaigne aquiterai les pans. ] 

* 4. PAN,comme Pannonceau. Soustcnir, 
tenir son pan, Renart le Nouvel, tom. iv, 

32. 
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p. i îo, vers 63^. Chastel de Couci, v. 1465. 
PAXAGE, Panaige, Droit de paisson, 

ce qu’on paye pour.la paisson des bêtes, 
toute espèce d’impôt. Gl. Pastio,12y3, is8J. 

PAXART, Espèce de grand couteau à 
deux taillants. Gl. Penardus. 

PAXC ARTE, Tableau des droits qu’on 
doit payer. Gl. Pancharta. 

PASCEIti, Pances. Chron. des ducs 
de Normandie. 

PAXCHIRE, Armure qui couvre la 
panse ou le ventre. Gl. Pancerea. 

PAXCHOX, Instrument propre à la 
pèche. Gl. Panc/ion. 

PAXDER, Prendre des gages, saisir. 
Gl. Pandare, r. 

P AXE, La peau qui couvrait le bouclier. 
Gl. Pannus, 2. 

PAXEE, Morceau de grosse toile. Gl. 
Pane/lum, 3. 

1. PAXER, Prendre des gages, saisir. 
Gl. Pandare, 1. 

2. PAXER, Essuyer avec un linge ou un 
morceau de drap. Gl. Pannulcium. 

PAXESTIER, Boulanger. Gl. Pane- 
starius. 

PAXETER, Boulanger; du verbe Pane- 
ter, Faire le pain. Gl. Panetarius. 

* PAXIE, Epanouie. Wackern. pag. 84. 
PAXiERE, pour Panciere, Armure qui 

couvre la panse ou le ventre. Gl. Pancerea. 

PAXIFLE, Guenille, haillon. Gl. Pan¬ 
nuceus. 

PAXILLIERE, pour Peniliere, Partie 
du corps où croit la marque de la puberté. 
Gl. Petnieria. 

PAXITZ, Panis, sorte de plante. Gl. Pa¬ 
nici us. 

PAXXAXESSE, Femme de mauvaise vie, 
vêtue de guenilles et de haillons. Gl. Pan¬ 
nuceus. 

PA X SA RT, Espèce de grand couteau à 
deux taillants. Gl. Penardus. 

1. PAXXE, Grand chaudron. Gl. 
Panna, 1. 

2. PAXXE, Fourrure. Gl. Pannus, 2. 

PAXXECHIER, Faire du pain. Gl. Pani- 
ficare. 

PAXXEIR, Prendre des gages, saisir; 
d’où Pannement, Saisie. Gl. Pandare, x. 

1. PAXXER, Le même. Gl. Pandare, 1, 
et Enseignamentum. 

2. PAXXER, Essuyer avec un linge ou 
un morceau de drap. Gl. Pannuleium. 

r. PAXXETERIE, Le marché ou la 
halle au pain. Gl. Panestarius. 

2. PAXXETERIE, Ce qui concerne les 
paniers. Gl. Panerius, 1. 

P.vXXE 11ER, Boulanger. Gl. Panetarius. 

PAXXISE, Saisie, l’action de prendre 
des gages. Gl. Pandare, 1. 

PAXXOXCEAU , Étendard , enseigne , 
plus particulièrement celle des bacheliers, 
et quelquefois celle des écuyers. Gl. Pen- 
nones, pag. 188'. 

PAXGC, Ventre, panse. Gl. Prtnza. 

,T- PAXOX, Plume dont on garnit une 
fléché. Gl. Penna, 2. 

2. PAXOX, Panoncel, Étendard, en¬ 
seigne, plus particulièrement celle des 
bacheliers, et quelquefois celle des écuyers. 
Gl. Pennones. 

PAXPAS, Feuille. Gl. Pampa, 2. 

PAXS, La partie de l’armure ancienne 
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qui couvrait le côté. Gl. Pannus, 2. Voyez 
Pan, 2. 

PAXTIERE, Espèce de filet pour pren¬ 
dre certains oiseaux, comme bécasses et 
autres. Gl. Panthera, 1. 

PAXTOF, Sorte de mesure de grain. Gl. 
Pantof. 

PAXTOXXIER, pour Pautonnier, Por¬ 
tier, un homme de peu de chose. Gl. Pan- 
tonarius. 

) * PAXTUISER, Panteiser, Pantoillf.r, 

S’agiter, panteler, haleter. Boi Guillaume, 
Pag- i47- Chron. des ducs de Normandie. 
Voyez Rayn. tom. iv, pag. 4IlJ> au mot 
Pantaysar. 

PAXUFLE, Guenille, haillon. Gl. Pan¬ 
nuceus. 

PAOLIER, Chaudronnier. Gl. Paella. 
PAOX, Pion , pièce du jeu des échecs. 

Gl. P edones. 
PAOXACE, Pourpre, robe de pourpre. 

Gl. Paonacius et Pavonatilis. 
PAOXACE, Paonassé, Ce qui est de cou¬ 

leurs variées, comme la queue d’un paon. 
Gl. Pavonatilis. 

1. PAOXXÉ, Pion, pièce du jeu des 
échecs. Gl. Pedones. 

2. PAOXXE, Ce qui est de couleurs va¬ 

riées, comme la queue d’un paon. Gl. Pa¬ 
vonatilis. 

1. PAOXXIER, Celui qui a soin des 
paons. Gl. Pavonarius. 

2. PAOXXIER, Piéton, fantassin. Gl. 
Pedones. [Garin le Loher, tom. 1, p. 25r.] 

PAOUR j-, Peur, épouvante. Gl. Formi¬ 
dines. 

PAPA LITE , Papat, Papauté. Gl. Papa- 
litas, pag. 653. 

PAPEGAU, Perroquet. Gl. Pappagallus. 
PAPEGAY, Salle d’audience. Gl. Pa- 

pagali. 
* PAPEILLOXXÉS, Chastel. de Couci, 

vers 1168 : 

Un escut drut papeillonnés. 

PAPELARD, Hypocrite, faux dévot, 
[Wackern. pag. 59]; d’où Papelardie et 
Papelardise, Hypocrisie. Gl. Papelardus, 
et P a pare. 

PAPER, Papeter, Mâcher, manger à la 

façon des enfants. Gl. Papare. 
:S PAPIER pour Jouer, Carte à jouer. Gl. 
Papyrus jornalis. 

PAPILLETE, Papillote, Paillette d’ar¬ 

gent. Gl. Pag/o/a. 
PAPOAIGE, Le bien de ses aïeux, hé¬ 

ritage de ses pères. Gl. Avius, 1. 
PAPPEFILZ, Basse voile. Gl. Papa- 

fign> 1. 
PAPPELLEUR, Papetier. Gl. Papetarius. 
PAPPOAUX, Les biens de ses aïeux, 

héritage de ses pères. Gl. Avius, 1. 
PAR, Par Si, Moyennant, à condition. 

Gl. Aplanare et Pargia, 1. 
PARABBATRE, Détruire de fond en 

comble. Gl. Abatare et Bu/lire, 3.' 
PARACIS, Compagnie, escorte. Gl. Pa¬ 

ras! a. 

PARADE, L’argent qu’on distribue à 
ceux qui doivent aller à l’offrande d’une 
messe des morts. Gl. Parata, 2. 

1. PARAGE, Parenté, affinité. Gl. Para- 
gium, 1. [Garin le Lober, tom. 1, pag. 72. 
Partonop. v. 363. Roi Guillaume, p. 140.] 

2. PARAGE, Noblesse, naissance illus¬ 
tre. Gl. Paragium, 1. [Deparage, Flore et 
Blancefl. vers 47, 284, 524. Grant parage, 

vers 108. Voyez Rayn. tom, iv, p. 4a5», 
au mot Paratge. 

3. PARAGE, La portion des cadets as¬ 
signée par l’ainé. Gl. Paragium, 2. 

PARAGOIX, Co-seigneur, celui qui pos¬ 
sède une terre ou un fief avec un autre. GL 
Paragium, 3. [Parageur. Gl. Sequaces.] 

PARAGOXXER, Comparer une chose à 
une autre. Gl. Paragonisare. 

PARAIGE, Noblesse, naissance illustre. 
Gl. Paragium, 1. 

PARAIL, Apparaux, agrès. Gl. Para- 
mentum, sous Parare, pag. 85'. 

PARAIRE, Foulon , ouvrier qui pare les 
draps. Gl. Parator. 

* PARALER. Au Paraler, A la fin. Ro¬ 
man de Renart, tom. iv, pag. 81, 91, 95, 
vers 2223, 2006, 2619. 

* PARA.MEXZ, Parure, parements. Sainte 
Eulalie , vers 7. Voyez Rayn. t. iv, p. 4241, 
au mot Paramen. 

PARAMER, Aimer extrêmement, avec 
excès. Gl. Bullire, 3. 

PARAXGOXXER, Comparer une chose 
à une autre. Gl. Paragonisare. 

PARAXGUAYRA, L’obligation de fournir 
des chevaux et des voitures pour les che¬ 
mins de traverse. Gl. Parangarea. 

* PARAXT, Apparent, évident. Roman 
de Renart, tom. ir, pag. 329, vers i8562. 

PAR ASSORTIR, Parachever, finir entiè¬ 
rement quelque chose. Gl. Bullire, 3. 

PARASTRE, Beau-père. Gl. Paras ter et 
Patreus. [Chanson de Roland.] 

PARAX. Lo Parax, Incontinent, sur-le- 
champ. Gl. Jasia. [ Orell. pag. 3o5. ] 

PARAY, Paroi, mur, cloison. Gl. Pa¬ 
ries, 6. 

PARAYSOX, Bail à moitié ou à une cer¬ 
taine portion des fruits. Gl. Parceria. 

PARBOUILLY, Bien cuit. Gl. Bullire, 3. 

PARBOUQCET, Soufflet ou coup de la 
main sous le menton. Gl. Barba. 

PARC. Devoir le Parc, Être obligé de 
garder les bêtes mises dans un parc. GL 
sous Parcus, r. 

* 2. PARC, Espace clos dans lequel avait 
lieu le tournois. Chastel. de Couci, v. 1077, 
1409. 

PARCEAU, Partie, somme d’argent. Gl. 
sous Pars, pag. 1071. 

PARCEXER, Co-héritier, qui a une por¬ 
tion dans un héritage. GL Parcennarii. 

PARCEXERIE, Portion, partie. GL Par¬ 
cennarii. 

PARCETE, Part, portion. Gl. Parceria. 

PARCEVOIR, Apercevoir. Gérard de 
Vienne, vers 3718. Roman de Renart, 
tom. il, pag. 347 , vers 19042. Chastelain 
de Couci, vers 6733. Percevoir, vers 6884. 
Sans parcevance de, Sans qu’on s’en aper¬ 
çoive, vers 6709. 

PARCHARGE, Charge complète. GL 
Chargia, 1, et Bullire, 3. 

PÀRCHÉE, Territoire sur lequel on a 
droit d’exiger l’amende, pour le dommage 
causé par les bestiaux. Gl. Percheia, 2. 

* PAROI EMIX , Rôle. Agolant, vers 25 : 

Soixante mille sunt bien em parchemin. 
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Pag. 1702 : 

Quarante mille estes em parchemin. 

Garin le Loher, tom r, pag. 184 : 

Qui sunt sept cent en conte et en cscrit. 

PARCIIEUX, Découvert, révélé, connu. 
Gl. Celamentum. 

PARCHOIS, Échalas. Gl. Parchia. 
PARCHON, Partage. Gl. Parceria. 
PARCHONIER, Parchonnier, Celui qui 

possède une terre avec un autre , et qui en 
partage les fruits. Gl. Parcennarii. 

PARCHONNERIE, Part, portion. Gl. 
Parcennarii. 

1. PARCHONNIER, Ce qui est partagé 
entre plusieurs. Gl. Parcennarii. 

2. PARCHONNIER, Complice. Gl. Par¬ 
cennarii. 

PARCHYE, Territoire sur lequel on a 
droit d’exiger l’amende, pour le dommage 
causé par les bestiaux. Gl. Percheia, 2. 

PARCIER, Celui qui a une part ou por¬ 
tion dansquelquechose. G\. Parceraritts, 2. 

PARCIERE, Part, portion ; d’où Tenir à 
Parciere, Tenir à moitié ou à une certaine 
portion des fruits. Gl. Parceria. 

* PARCION, Séparation. Chron. des 
ducs de Norm. 

* PARCLOSE, Fin, conclusion. Roman 
de Renaî t, tom. 11, pag. 3o4, vers 17869 : 

Ou au cliicf ou à la parclose. 

Chron. des ducs de Norm, tom.i, p. 199, 
vers 333t. Fabliaux, Jubinal, 1.11, p. 32 : 

Ce est la somme de ce e la parclose. 

PARCI.OUSE, Clos , lieu cultivé et fermé 
de murs ou de haies. Gl. Clausa. 

PARÇON,Part, portion. Gl. Parcennarii. 
PARÇONIER, Celui qui partage le danger 

avec un autre. Gl. Parcennarii. 
PARÇONNERE, Société, communauté. 

Gl. Parcennarii. 
PARÇONNIER, Co-héritier, qui a une 

portion dans un héritage. Gl. Parcennarii. 
[Copartageant, copropriétaire, participant, 
qui prend part à quelque chose. Chanson 
de Roland, st. 35, vers 7 : 

Mult orguillus parçunere avcrez. 

Mantel mautaillé, vers 706 : 

Bien sachiez que maint chevalier 

Est de cest meffel parconnicr. 

Girart de Rossillon, Rayn. tom. r, p. 174 ; 

Futif de son pays, n’en fut point parsoniers. 

Chron. des ducs de Norm, au mot Parço- 
nere, Parçoniers. Rayn. tom. iv, p. 4342, 
au mot Parsonier. ] 

PARCOURS, Convention entre deux sei¬ 
gneurs par laquelle leurs serfs pouvaient 
librement s’établir dans le domaine de 
l’un ou de l’autre, ou y faire paître leurs 
bestiaux. Gl. Percursus, pag. 1971.- 

* PARCREU, Qui a toute sa croissance, 
grand, développé. Aubri, pag. 1531 : 

Ascs sui grans parcréus et fornis. 

Chron. des ducs de Normandie. Voyez 
Orell, pag. 237. Rayn. tom. 11, pag. 5i3*, 
au mot Percreisser. 

PARCYE, Le repas qu’on donnait aux 
moissonneurs après la moisson. Gl. Par¬ 
cennarii. 

1. PARDESSUS, Seigneur dominant. 
Gl. Per desuper. 

2. PARDESSUS, Contre, malgré, non¬ 
obstant. Gl. Per desuper. 

PARDIRE, Achever de dire, de réciter. 
Gl. Perdicere. 

1. PARDON, Indulgence accordée par 
le pape ou un évêque. Gl. Pardonantia. 
[En pardons, Gratuitement. S. Bernard: 
Ceu doneient en pardons l'il avoient pris en 
pardons, (lat. quod gratis acceperant gra-. 
tis dabant). Colin Muset, Wackern. p. 72 : 

Tous tens en perdon servirai 

Sc tost n’en ai autre limier. 

Voyez Roquef. Rayn. tom. iv, nag. 5r52, 
au mot Perdo. ] 

2. PARDON, La Salutation Angélique, 
qu’on dit trois fois le jour au son d’une 
cloche ; à quoi il y a des indulgences atta¬ 
chées. Gl. Pardonantia. 

3. PARDON, Tournois. Gl. Pardonantia. 
* PARDONABLES, Qui pardonne. Chron. 

des ducs de Norm. 
PARDURABLETÉ, Perpétuité. Gl. Feo- 

dagium, sous Feodimi. [ Pardurable, Par- 
durablement, Roquef. Chron. des ducs de 
Norm. Rayn. tom. ni, pag. gi1, aux mots 
Perdurabletal, suiv.] 

PARE. Mestier de Paré, L’art de fouler 
ou parer les draps. Gl .Parator. 

PARECT, Paroi, mur, cloison. Gl. Pa¬ 
ries, 6. 

1. PARÉE. Droit de Parée, Celui par 
lequel les seigneurs voisins peuvent suivre 
en la terre l’un de l’autre leurs sujets et 
hommes serfs. Gl. Parata, 1. 

2. PARÉE, Marée. Gl. Parata, 3. 

PAREEUR, Foulon, ouvrier qui pare les 
draps. Gl. Parator. 

1. PAREIL, Mesure de grain , la charge 
d’un âne. Gl. Parium, 1. 

2. PAREIL, Pareilh, Paire. Gl. Parelius. 

* PAREILLER, comme Apareillier. 
Chron. des ducs de Norm. tom. r, p. i32, 
vers 1438. 

PARELOTE, Certain droit d’entrée. Gl. 
Gruagium. 

1. PAREMENT, Mur, rempart, fortifica¬ 
tion. Gl. Paramentum, 4. 

* 2. PAREMENT, Habit armorié. Chas- 
tel.deCouci, vers 946. Voyez Connaissance. 

PARENSONMET, p. e. pour Par-en- 

Somme, Au dehà, en outre, par-dessus. Gl. 
Summarie. 

PARENT,' Égal, pareil. Gl. sous Par, 1. 
PARENTE, Liaison par le sang, autre¬ 

fois du genre masculin. Gl. sous Parens. 
PARER, Paraître. Gl. Parere, 2. 
PARER un Fossé , Le relever. Gl. Parare 

fossatum. 
PARER une Pomme, La peler. Gl. Pa¬ 

rare, 4. 
PARESI, Parisis , monnaie. Gl. Pari- 

sienses. 
* PARESTEIR, Rester, persister. S. Gré¬ 

goire, Roquef. au mot Somondre: ]\e con¬ 
sentait de paresteir en la congrégation , ( lat. 
consentiret in congregatione persistere). 

PARESTRANGLER, Étrangler tout à 
fait. Gl. Stragulare. 

* PARESTRUSSE. A la parestrusse, pe- 
restrusse, A la fin. Chron. de Jordan Fan- 
tosme, vers 597, 1135. Ier livre des Rois, 
cbnp. i5, vers 31. Mantel mautaillé, v. 408. 
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PARET, p. e. Le droit de gîte ou de loger 
chez son vassal. Gl. Paretce. 

PAREUR , Foulon , ouvrier qui pare les 
draps. Gl. Parator. 

1. PAREURE, Ouvrage de broderie. Gl. 
Paratura, sous Parare, pag. 84L 

2. PAREURE, Pelure. Gl. Parare, 4. 
PARFES, C’est le nom que se donnaient 

les Albigeois. Gl. Perfecti. 
* PARFIT, Parfait. Partonop. v. 578. 

Chron. des ducs de Normandie. Parfite- 
ment, ibid, 

* PABFONGIÉ, Ruteb. tom. 11, p. 247 : 

Desi adout que je venisse 

A Desirrisr la (?) parfougié. 

Voyez Roquef. 
PARFORCER (SE), s'efforcer, faire tous 

ses efforts. Gl. Forçare. 
PARFORCIER, Contraindre par la force 

et la violence. Gl. Forçare. 
PARFOURNIR, Parfaire, achever. Gl. 

Perfunire. [Parfurnir, Chastel. de Couci „ 
vers 4971, 7686.] 

PARGAMINIER, Parcheminier. Gl. Par- 
guaminerius. 

PARGE, Espece de cuir. Gl. Pargia, 2. 
PARGER, Parquer, mettre dans un parc. 

Gl. Parcare, sous Parcus, 1. 
PARGIE, Amende due au seigneur pour 

les bêtes prises en dommage. Gl. Pargia, 1. 
[Pargiet, Gl. Spargicia. ] 

PARIIAUCHER, Élever, exhausser. Gl. 
Admontare. 

PARIAGIER, Co-seigneur. Gl. Para- 
gium, 3. 

PARIBILE, Bataille paribile. Gl. Lex, 
pag. 8g2. 

PARIGAL, Pareil, égal. Gl. sous Par, r. 
[St. Thomas de Cantorb. vers 638. Parin- 
gal, Roi Guillaume, pag. 58. ] 

1. PARISIS, Certaine mesure de terre 
qui rapporte un parisis de revenu. Gl. 
Parisiata. 

* 2. PARISIS, Gl. Moneta, p. 490’, 5oo3. 
PARLANT. Voyez Plege. 

PARLE, pour Perle. Gl. Perlœ. 

PARLEMENT, Conférence, assemblée 
solennelle pour délibérer sur quelque 
chose, pourparler, entrevue. Gl. Parla- 
mentum. [Parlemeter, pag. 1001, Chron. 
des ducs de Norm. ] 

PARLEURE, Langage, faculté de parler. 
Gl. Parlura. 

* PARLIER, Parleur, avocat. Partonop. 
vers 216 : 

Plains de graut sens et bons parliers . 

Gl. Prœlocutor. 
PARLOIR aux Bourgeois, Lieu à Paris 

où se traitaient les affaires de la ville et 
du commerce. Gl. Parlatorium, 1. 

PARMENAULEMENT, A perpétuité. Gl. 
Vestitura , 1. [Vie p armen alle, Enfants 
Haymon , vers 752. ] 

PARMENER vie dissolue, Vivre dans 
la débauche. Gl. Menace. 

PARMENTIER, Tailleur qui fait et gar¬ 
nit les habits. Gl. Permentarius. 

PARMI, Moyennant, au moyen de. GL 
Mediator, 1. [ A travers, par, au milieu, 
Partonop. vers 2993, 3a52, 3262, 73g5, 
7484, 7938. Roman de Renaî t. 1.11, p. 307, 



a54 PAR 

vers 17950. Par moitié. Flore et Blancefl. 
vers i56a : 

Par mi partomes le gaaing. 

Voyez Rayn. t. iv, pag. 175', au mot Mei.\ 
PARNAGE, Droit de paisson ou de faire 

paître ses bêtes. Gl. Parnagium, sous Pa¬ 
stio, pag. 1283. 

PARNE, Pièce de charpente. Gl. Parna¬ 
gium. 

* PARNUS, Roman de Renart, tom. u, 
pag. 292, vers 17532 : 

Li desloiaus vilains parnus. 

PAROCIIIAIGE, Le territoire d’une pa¬ 
roisse. Gl. Parochiagium, sous Parochia. 

* PAROIR,Paraître, être visible, sembler. 
Perl, Chastel. de Couci, vers 5g4- Flore et 
Blancefl. vers 286. Garin le Loher, tom. 1, 
pag. 171. Roman de Renart, tom. 1, p. 22, 
vers 5g3.Perent, Partonop. vers 7906. Pere, 
vers 1871. Chron. des ducs de Norm. Se 
pere, Guill. Guiart, tom. 11, pag. 434, 
vers 11289 ( 20271). Voyez Orell. p. 216. 
Rayn. tom. iv, pag. 4271, au mol Parer. 

PAROLE. Tenir a Paroles , Entretenir 
quelqu’un, faire la conversation. Gl. Pa- 
rola. 

PAROLER, Parler, discourir. Gl. Para- 
bolare, pag. 782. [Flore et Blancefl. v. 139. 
Qu'il paroul, Qu’il parle. Agolant, v. 179, 
Chronique des ducs de Norm. ] 

PARONNE, La pièce de la charrue à 
laquelle on attèle les chevaux. Gl. Paronus. 

PAROUE, Selle, harnois de cheval. Gl. 
Epyphium. 

PARPAIE, Parpaiement, Parfait paye¬ 
ment. Gl. Perpacare. 

PARPAILLOLE, Sorte de monnaie. Gl. 
Parpaillola. 

PARPAIN, Espèce de couteau. Gl. Par- 
panus, et Cultellus, pag. 6g43. 

PARPANHA , Manière de vêtement ou 
d’ornement, en Languedoc. Gl. Parinus. 

PARPILLOLE, Parpillolle, Sorte de 
monnaie. Gl. Parpaillola. 

PARPOINTE, Courte pointe. Gl. Per¬ 
punctum. 

1. PARQUET, Certaine mesure de terre. 
Gl, Parcata. 

2. PARQUET, Le préau des prisons à 
Rouen. Gl. Parquetum. 

3. PARQUET, Espèce de jeu. Gl. Par- 
quetum. 

PARQUIER, Celui qui doit garder les 
bêtes prises en dommage et mises en parc, 
commeaussi les prisonniers. Gl. Parcus, 1. 

PARRASTRE, Beau-pere. Gl. Patreus, 
[ Orell p. 23. ] 

PARREAU, Espèce de jeu de petit palet. 
Gl. Parrale. 

PARREUX, Co-seigneur, celui qui pos¬ 
sède un fief ou une terre avec un autre. Gl. 
Paragium, 3. 

PARR1E, Pairie, la dignité de pair. Gl. 
Paria, sous Par. 

PARRIERE, Carrière. Gl. Perreria, 1. 
PARRIGUE, p. e. Ferme, métairie fer¬ 

mée de murs ou de fossés. Gl. Parrigo. 
PARRIN , p. e. pour Parrigue. Gl. Par¬ 

rigo. 
&.I. PARROCHAGE, Sorte de droit sei¬ 
gneurial. Gl. Parrochagium, 2. 

2. PARROCHAGE,Parroichage,Parois- 
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sage, Territoire d’une paroisse. Gl. Parro¬ 
chagium , 1. 

PARRONNE, La pièce de la charrue -à 
laquelle on attèle les chevaux. Gl. Paronus. 

PARROY, Rivage, bord de la mer. Gl. 
Parcgium. 

1. PARS, Troupeau. Gl. Paria, 1. 
2. PARS. Faire Pars, Prendre parti, se 

liguer. Gi. sous Pats, p. 1073. Voyez 1083. 
* PAR SOM, Par son , Par en son , Au- 

dessus de,sur, par-dessus, de plus. Parto¬ 
nop. vers 4887 : 

Li cors pert par som la çainture. 

Vers 3237, 7935. Chron. des ducs de 
Norm. tom. in, pag. 129, vers 354y3 : 

Logée fu en teu maniéré 

Par son l’eve d’une riviere. 

Partonop. vers 10067 : 

Mon roiamc et moi par en son 

L’en otroi tot en gueredon. 

Par son l'aube. Au point du jour. Parto¬ 
nop. vers 3g48. Parson l’aube esclarcie, Gé¬ 
rard de Vienne, vers 1241. Par son l’aube 
apareissant, Chron. des ducs de Norm, 
tom. ni, pag. 100, vers 34697. 

1. PARSON , Pierre , nom propre 
d’homme. Gl. Parso. 

2. PARSON, Partage, portion d’héritage. 
Gl. Parcennarii. 

PARSONNIER, Celui qui possède par 
partage, qui a sa portion d’héritage. Gl. 
Parcennarii. 

PARSONNIERE, Femme qui est com¬ 
mune à plusieurs. Gl. Parcennarii. 

1. PART, Alphabet ou les premiers 
principes d’une science. Gl. Pars. [Parto¬ 
nop. vers 4649 '• 

Je sai moult bien totes mes pars.] 

2. PART, Accouchement. Gl. Parturitio. 
* PARTABLE, Meuble partable. Gl. 

Salvatorium. 
PARTAGE. Voyez Portage. 
PARTAIGIER, p. e. Achever de charger 

un vaisseau. Gl. Partagium, 2. 
* PARTANCIE, Séparation. Roman de 

Renart, tom. 1, pag. 23, vers 616. 
* PARTANT, Par conséquent. Garin le 

Loher, tom. 1, pag. 2. Partant que, Parce 
que. Orell. pag. 342. Roquef. 

* PARTENER, Participants. Saint Tho- 
masde Cantorbery, vers 1444. Voyez Rayn. 
tom. iv, pag. 435*, au mot Partender. 

* PARTENIR, Appartenir. Chron. des 
ducs de Norm. 

PARTEURE , Partage, division. Gl. Par¬ 
titura. 

PARTHISANE, Pertuisane. Gl. Parte- 
sana. 

PARTICIPER, Avoir commerce avec 
quelqu’un, vivre ensemble. Gl. Partici¬ 
pare, 2. 

1. PARTIE. Faire Partie, Intervenir, se 
rendre partie. Gl. sous Pars. 

* 2. PARTIE,Séparation. Roi Guillaume, 
pag. 5o. Partage. Chron. des ducs de Norm, 
tom. u, pag. 75, vers 17514. Part, côté. 
Roi Guillaume, pag. 54. Voyez Rayn. t. îv, 
pag. 433*, au mot Partida. 

PARTIERE. Mbstaier Partiere, Fer¬ 
mier qui partage les fruits avec le proprié¬ 
taire. Gl. Parcerarius, 1. 
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1. PARTIR, Confiner, être limitrophe. 
Gl. Partiri. 

2. PARTIR, Partager. Gl. Partiri. [Sé¬ 
parer, diviser. Partir un jeu. Gl. Jocus par¬ 
titus. Geu parti, Mantel Mautaillé,v. 678. 
Vers 670 : 

Igaument sont parti li gas. 

Wackernagel, pag. 58 : 

Or nos melons en loiaul jugement 

Si iert la raixon de nos dous partie. 

Chron. des ducs de Norm. Voyez Rayn. 
tom. iv, pag. 436', au mot Partir. 

* 3. PARTIR, Prendre part. Partonop. 
vers 89, 91, 7030, 7564. 

PARTISSON, Cordon de lin prêt à filer. 
Gl. Partitura. 

PARTIT, Sorte de petite monnaie. Gl. 
Partitus. 

* PARTREU, Trou, pertuis. Roman de 
Renart, tom. ni, pag. 16, vers 20192. 

* PARTURE, Jeu parti, tenson? Chas¬ 
tel. de Couci, vers i3 : 

Faisoient chaos, dis et partîmes 

En rimes de gentes faitures. 

Vers 71. Voyez Diez , Poesie der Trouba¬ 
dours, pag. n3. Rayn. tom. iv, p. 435*, 
au mot Partimen. 

PARTUR'IR, Accoucher. Gl. Parturitio. 
PARUE, Parade; qui se dit lorsqu’un 

vaisseau déploie tous ses pavillons, et non 
pas l’endroit où couchent les matelots. Gl. 
Parada, 1. 

PARVINEAU , Palonneau d’une herse; 
en Champagne, Peronnete. Gl. Pan’ichalis. 

1. PARURE, Orfroi, broderie. Gl. Pa¬ 
ratura, 1. 

2. PARURE, Pelure. Gl. Parare, 4. 
1. PAS, Passage dangereux et étroit, 

gorge de montagne , détroit. Gl. Passas, 3. 
[ Garin le Loher, tom. 1, pag. 229. Chron. 
des ducs de Normandie. Roman de Renart, 
tom. iv, pag. 28, vers 759, 761; tom. 1, 
pag. 34 , vers 900. Voyez Rayn. tom. iv, 
pag. 441') au mot Pas.] 

2. PAS, Certaine mesure de terre. Gl. 
Passus, 2. 

3. PAS, Réception dans un corps ou 
une société. Gl. Passas, 7. 

* 4- PAS, Marche. Garin le Loh. t. 1, 
pag. 218 : 

Trestout le pas n’i ot noise ne cri. 

Aller le pas, Avancer, marcher. Pag. 175: 

Alez le pas, u’aiez soing de fuir. 

Pag. 221 : 

Alez vos eu le pas vers Saint-Quentiu. 

Agolant, pag. i85*. 

AdoDt s’en vont François resbaudisant 

Et vont le pas l’un à l’autre prenant. 

En mi le pas, En avançant, avant de parve¬ 
nir. Lai du Corn, vers 555. 

PASADOUZ, Espèce de flèche ou dard. 
Gl. Passadorium. 

PASAT, Aire, pavé. Gl. Pasata. 
PASCAGE, L’action de paître. Gl. sous 

Pasquerium. 
PASCHE, Pasques. Gl. Pascha clausum. 
PASCHIER, Pâturage. Gl. Pasquerium, 

pag. 120*. 
PASCOR, Paschok, Printemps. Gl. Pas- 

cio. [Partonop. vers 6324- Paskerez, Jor- 
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dan Fantosme, vers 64. Voyez Rayn. t. iv, 
pag. 445j, au mot Pasca.] 

PASMESON t, Pâmoison. Gl. Extasis. 
[Pasmison, Roi Guillaume, p. 109. Voyez 
Pâme, r.] 

PASMOIER, Prendre avec la main, em¬ 
poigner. Gl. sous Palma, 3. 

PASMOLE, Paumelle , espèce d’orge. Gl. 
Pasinola. 

PASNAGE, Droit de paisson ; ce qu’on 
paye pour la paisson des bêtes. Gl. Pastio, 
pag. 1273, et Parnagium. 

PASNAIGER, Paître, pâturer. Gl. Pas- 
nagiarius. 

PASNASIE -f, Panais, pastenade. Gl. 
Pastinaca. 

PASON, p. e. Sorte d’ornement. Gl. 
Pason. 

PASQUEL Amhotif, Qui revient au 
même jour chaque année. Gl. Pascha an¬ 
notinum. 

PASQUERET, Pasquerez , Pâques, le 
temps pascal. Gl. Pascha intrans, p. 1163. 

PASO UES Charneux, Le jour de Pâ¬ 
ques, où l’on mange de la chair. Gl. Pas¬ 
cha carnosum. 

PASQUES Closes et Cluses, Le Diman¬ 
che de Quasimodo. Gl. Pascha clausum, 
pag. n52. 

PASQUES CoitlMÜNIANS ou Escommi- 
chans, Le dimanche de la Résurrection et 
toute la quinzaine, depuis les Rameaux 
jusqu à Quasimodo. Gl. Pascha communi¬ 
cans. 

PASQUES les Grans, Le dimanche de 
la Résurrection. Gl. Pascha magnum. 

PASQUES Neves, Le jour où commen¬ 
çait alors la nouvelle année, qu’on comp¬ 
tait d’après la bénédiction du cierge pascal. 
Gl. Pascha novum, f Mois de pasques. Gl. 
Mensis paschœ. ] 

PASQUIER, Pâturage. Gl. Pasquerium, 
pag. 1202. 

PASQU1S, Pâtis, pâturage. Gl. sous 
Pasquerium, pag. 1202. 

1. PASSADE, Sorte de péage. Gl. Arri- 
pagium, sous Adripare. 

2. PASSADE, Partiedejeu. Gl. Empresia. 
PASSADOR, Passadour, Espèce de flè¬ 

che ou dard. Gl. Passadorium. 
PASSAGE, Voyage d’outre-mer, guerre 

sainte. Gl. Passagium. 
PASSAGEUR, Passeur, celui qui conduit 

un bac ou bateau pour passer une rivière. 
Gl. Passiagiarius , sous Passagium, p. 1213. 

PASSAIGE , Lieu où l’on passe un bac, 
et le droit du passeur. Gl. sous Passa¬ 
gium. 

PASSAIRE, Potion médicinale passée 
par la chausse. Gl. Collatum, 1. 

PASSANT,Sorte de monnaie de Haynaut. 
Gl. Passons, 2. 

r. PASSAVANT, Machine de guerre, 
dans laquelle on logeait des soldats. Gl. 
Passarinus. 

2. PASSAVANT, Sorte de monnaie du 
Haynaut. Gl. Passavant. 

1. PASSE, But auquel on vise; d’où 
Passe, Jeu où l’on tire à un but. Gl. Pas¬ 
sa relu. 

2. PASSE, Notaire qui passe les actes 
publics. Gl. Passatio. 

3. PASSE, Lisière, bord d’une étoffe 
par sa largeur. Gl. Passa/a, 2. 
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4. PASSE, Moineau, passereau. Gl. 
Passa. 

PASSEAU, Passage, sentier. Gl. sous 
Passagium. 

PASSELER, Échalasser une vigne. Gl. 
Paissellare. 

PASSEMENT, Seing, souscription, et le 
pouvoir de passer les actes publics. Gl. 
Passatio. 

PASSENAGE, Droit de péage qu’on 
exige des passants. Gl. sous Passagium. 

PASSEPORTE, Passeport, passe-avant. 
Gl. P assure, 1. 

PASSET. Aller le Passet, Marcher à 

pas lents et mesurés. Gl. Passuatim, et 
Passus, 3. 

PASSIERE, Écluse, lieu fermé de pieux. 
Gl. Passeria. 

PASSION, Mal, douleur. Gl. Passio, 2. 
[La male passion le torde, Roman de Re- 
nart, tom. 1, pag. 34, vers 884. ] 

PASSIONAIRE, Livre qui contient l’his¬ 
toire de la Passion de Jésus-Christ. Gl. 
Passionarias. 

PASSIONNAIRE, Livre qui contient 
1 histoire des martyrs ou des saints en gé¬ 
néral. Gl. Passionarias. 

PASSOT, Sorte de dague ou poignard. 
Gl. Passotus. 

PAST, Ce qu’on payait pour être reçu 
dans un corps de métier dont le repas fai¬ 
sait partie. Gl. Passas, 7. 

* PASTAIERIE , Pâtisserie. Gl. Pastil¬ 
la ria. 

PASTAR, Espèce depetite monnaie. Gl. 
Patarus. 

1. PASTE, Masse, assemblage d’une 
même chose en botte. Gl. Pasta, 5. 

2. PASTE. Porter la Paste au Four, 

proverbe, Payer la sottise d’autrui. Gl. 
Pasta, 5. f Pastesalixes. Gl. Panis, p. 52'. ] 

PASTEILLER, Pastf.lier , Se dit du 
moulin qui pile le pastel ou guède. Gl. 
Molendinum pastellerium, pag. 467L 

PASTENC, Pâturage. Gl. Pastenquum 
viridarium. 

PASTEXOSTRES , Toute espèce de 
prière, livre de prières. Gl. Pater-noster, 
sous Pater. 

PASTIGER, Traiter, faire un accord, 
transiger. Gl. Pascissi. 

PASTINAGE, Pâturage, pacage, pâtis ; du 
verbe Pastiner, Paître, pâturer. Gl. Pasti- 
nagium. 

PASTIS, Contribution dont on est con¬ 
venu. Gl. Apatisatio. 

PASTOC, Sorte de bâton pour se soute¬ 
nir, béquille. Gl. Potentia, 2. 

1. PASTOIER, Pâtissier. Gl. Pasticerius. 
2. PASTOIER, Traiter, faire un accord, 

transiger. Gl. Pascissi et Pastus. 
PASTORE, Bergère. Gl. Pastorella. [Pas- 

toure, Wackernagel, pag. 76, 79.] 
PASTOUREAU, Berger; c’est aussi le 

nom d une faction qui s’éleva en France 
sous saint Louis, et qui se renouvela encore 
quelques années après. Gl. Pastore/li. 

PASTOURGER, Pâturer, faire paître. 
Gl. Pastorgare, 1. 

PASTURAGER,Lemême. Gl. Pasturgare. 
PASTURAL, Pré, pâturage. Gl. Postu¬ 

rale, 2. 

i. PASTURE, Nourriture, éducation. 
Gl. Pastura, 2. 
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2. PASTURE, Paturon. Gl .Posturale, 1. 
PASTUREAUE, Pré, pâturage. Gl. 

Pas/urale, 2. 

PASTURER, Faire paître. Gl. Pastu- 
rare. [Paître, Roi Guillaume, pag. 109.] 

PASTURES, Corde avec laquelle on 
attache les chevaux par le paturon. Gl. 
Posturale, 1. 

* PATAC, Petite monnaie. Gl. Patacus. 
PATACON, Monnaie de Flandre. Gl. 

Pataco. 

PATALIN, Sorte d’hérétique. Gl. Pate¬ 
ri nus, pag. i38r. 

PATEIL, Matras, dard avec une grosse 
tète. Gl. Petulum. 

PATEIS, Traité, convention. Gl. Pa¬ 
scissi. 

PATELIN, Sorte d’hérétique. Gl. Pate- 
rinus, pag. i38'. 

PATENOTE, Le Pater, l’oraison domi¬ 
nicale. Gl. sous Pater. 

1. PATERIN, Qui est destiné <à souffrir 
comme martyr; Nom de certains héré¬ 
tiques. Gl. Paterinus, pag. 187, i38l. 

2. PATERIN, Causeur, babillard. Gl. 
Paterinus. 

PATERLIE, Certaine prière, ou ce qui 
sert à prier, comme chapelet. Gl. Pater- 
noster. 

* PATERNE. Voyez Gl. Paterna, 2. 
Guill. Guiart, tom. ir, pag. 171, vers 4414 
(i34oo) : Par la paterne Dieu. Jordan 
Fantosme, vers 548 : 

Savent apele par amnr sainte paterne aïe. 

Chanson de Roland, st. 173, vers 10 : 

Veire patene, ki imkes ne mentis , 

Seint Lazaron de mort resurrexis, etc. 

Stance 224, vers 5 : Veire paterne. Guil¬ 
laume d’Orange, cité dans le Gloss, sur la 
Chanson de Roland : 

11 en jura la paterne vcraie.,. 

Jhesu rcclaime la paterne veraie. 

Renart le Nouvel, tom. iv, p. 174, vers 1255: 

Partout es cucrs fauvain et gliille 

A mis Renart en mainte ville, 

Peu i a de vraie paterne. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 3942,au mot 
Paterna. ( Veraya paterna, vera paterna. ) 

* PAT1BLER, Chronique des ducs de 
Normandie, tom. 11, pag. 221, vers 21880: 

Jure e patible e noise e gient. 

PATINIER, Celui qui fait des patins, 
dont le métier est appelé Patinerie. GL 
Patinas, 1. - 

PATINOUS, Misérable, qui souffre beau¬ 
coup. Gl. Patinas, 1. 

PATIS, Pacte, traité, convention. Gl. 
Pascissi et Apatisatio. 

PATOIER , Patiner, manier malpropre¬ 
ment. Gl. Maniare, 3. 

PATOUEIL, Bourbier, mare. Gl. sous 
Patile. 

PATRATION, Acte, convention. Gl. 
Patrare, 2. 

PATREMOIGNE, Patrimoine. Gl. Matri¬ 
monium. 

PATRENOSTRES, Chapelet, ou les gros 
grains dont il est composé. Gl. sous Pater. 
' Roi Guillaume , pag. 60 : 

Foi ([tic doi sainte patrenostre. 
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Roman de Renart, tom. ni, pag. 35, 
vers 20703 : 

Sa credo et sa paternostre. ] 

PATROCINER, Plaider, défendre une 
cause. Gl. Patrocinari. 

PATROXISER, Conduire un vaisseau en 
qualité de patron ou pilote. Gl. Patrona• 

gium, 2. 
PATROXNAGE, Patronnaige , Certain 

droit que les patrons d’une église prennent 
sur ses revenus, offrandes, etc. Gl. Patro- 

nagium, sous Patronas, pag. 1482. 
PATRONNÉE, Dame de lieu, dame de 

paroisse. Gl. Patronus, 1483. 
PATRÜISAGE, Droit dû par les mar¬ 

chands fréquentant les foires. Gl. Pertusa- 

gium. 
PATÜ, Se dit d’un vase qui a une 

patte ou un pied. Gl. Pata, 3. 
* PAU , Pieu. Gl. Prodelacla. Renart le 

Nouvel, tom. iv, pag. 201, vers ig54. 
Voyez Paul, Pel. 

1. PAVAGE, Pavé, le métier de paveur. 
Gl. Pava gium , 2. 

2. PAVAGE, Impôt pour l’entretien du fiavé et des chaussées; d’où Pavageur, Ce- 
ui qui lève cet impôt. Gl. Pavagium, 2. 

PAVAI L, Pavois, sorte de grand bou¬ 
clier. Gl. Pavesium. 

PAVAILLE, p. e. Grosse toile , telle que 
celle dont on fait les tentes; ou Pauxille, 

Ustensile de cuisine. Gl. Pavalhonus. 

PAVAIS, Pavois, sorte de grand bou¬ 
clier. Gl. Pavesiatores, sous Pavisarii. 

PAVAISEUR, Soldat armé d’un Pavais. 

Gl. Pavesatus. 
PAVAMENTER, Paver. Gl. Pavare. 

PAVART, Pavois, sorte de grand bou¬ 
clier. Gl. Pavesium. 

PAVAS, Le même. Gl. Pavesiatores, sous 
Pavisarii. 

PAURORT, Bâton fourchu. Gl. Pal- 

forca. 
1. PAUCHE, Mesure de vin. Gl. Pauca 

et Metreta. 

2. PAUCHE, Servante. Gl. Pauca. 

PAUCHER, Pêcher; d’où Paucheur, Pê¬ 
cheur. Gl. Piscator. 

* PAUCHOX, Sorte de piège, trappe. 
Roman de Renart, tom. ni, pag. 124, 
vers 2317t). Pauçon, vers 23201. Poc/ion, 

vers 23169. Voyez Penchon, 1. 
* PAVEIELON, Papillon. Flore et Blan- 

cefl. vers 2351. 
* PAVEMENT, Dallage, échiquier. Par- 

tonop. versS28 : 

Tote ( la cité ) est faite à pavement. 

Et quant onques plus i plovra 

Li pavenoens plus clers sera. 

Enfants Haymon, vers 273 : 

Or jouent li baron en un lé pavement. 

Flore et Blaneefl. vers 694. Gloss, sur la 
Chron. des ducs de Normandie. Pave- 

menlé, Dallé, carrelé, ibidem. 

PAVESCHE, Pavois, sorte de grand 
bouclier. Gl. Pavesium. 

PAVESCHE, Pavescheur, Soldat armé 
d’un pavesche. Gl. Pavesatus et Pavisarii. 

PAVESME, Pavois, sorte de grand bou¬ 
clier. Gl. Pavesium. 

PAVESSIER, Soldat armé d’un pavois. 
Gl. Pavisarii. 

PAVETIER, ou plutôt Pavesier , Le 
même. Gl. Pavesatus. 

PAUFORCHE, Paufotjr, Paufourche, 

Fourche, bâton fourchu. Gl. Pa/forca. 
* PAVILLON. Gl. Moneta, pag. 4903. 
PAVISIEUR, Soldat armé d’un pavois. 

Gl. Pavesatus. 
P.4UKIN, Certaine mesure de grain. Gl. 

Polkinus. 
PAUL, Pieu, poteau. Gl. Paulus, 3. 

Voyez Pau. 
PAULME, Cheoir tout a Paulmes, 

Tomber sur les mains. Gl. Palma, 4. [Tom¬ 
ber en pàmaison , en défaillance, Roman 
de Roncevaux, pag. 41 : 

Chaït à paumes. 

Pag. 49 : 

Grant plenc paume à terre en est chéu. • 

Aubri, pag. 1531 : 

Paumée chiet en la sale de pris. 

Vers 168 : 

Ele se paume, ne se pont tenir mie 

Et li baron l’ont amont redrecie. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 446', au mot 
Pasmar, ci-dessus Pâme, 1. 

PAUME, Palme, branche ou feuille de 
palmier; d’où Paumier, Pèlerin, qui a fait 
le voyage de la Terre Sainte, et qui pour 
preuve en rapporte des palmes. [ Aubri, 
pag. i54J, 1581. Chron. des ducs deNorm. 
Paume, Pèlerinage. Enfants Haymon, 
vers 864 : 

Et s’en la paume muers, dieu ait de moy pitié. ] 

Gl. Palma, r, et Palmarius. 
1. PAUMEE •[•, L’étendue de la main, 

dçpuis l’extrémité du pouce jusqu’à l’extré¬ 
mité du petit doigt. Gl. Palmus, 1. 

2. PAUMEE, Marché conclu en se don¬ 
nant mutuellement la main. Gl .Palmata, 2. 

[Voyez Rayn. tom. iv, pag. 4o3r, au mot 
Palmada. ] 

PAUMELE, Espèce de jeu qu’on ap¬ 
pelle communément Main-chaude. Gl. 
Palma, 4. 

PAUMELE de Lin , Poignée, autant que 
la main peut contenir. Gl. Palmela. 

PAUMENT, Lavement des mains. Gl. 
Palmare, 1. 

PAUMETTON, Paume; d’où Cheoir à 
Paumettons, Tomber sur les mains. Gl. 
Palma, 4. 

PAUMIER. Voyez ci-dessus Paume. 
PAUMOIER , Prendre avec la main, em¬ 

poigner. Gl. sous Palma, 3. [ Gérard de 
Vienne, vers 2353 : 

Et les espiez brandir et paumoicr. 

Chanson de Roland, st. 89, vers 4 : 

Mais sun espiet vait li bers pahneiaut. 

Chastel. de Couci, vers 1179. P lame sa 
lance, Gérard de Vienne, vers i658. ] 

PAVOISINE, Pavois, sorte de grand 
bouclier ; d’où Pavoiseur, Pavoisien et Pa¬ 
voisiez', Soldat armé d’un pavois. Gl. Pave¬ 
sium , Pavesatus et Pavisarii. 

* PAVON -f-, comme Panon, 1. Gl. For¬ 
midines. 

PAVONESSE, La femelle du paon. Gl. 
Pava. 

PAUPELLEUR, Papetier. Gl. Papeta- 
I rius. 
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PAUQUE, Mesure de vin. Gl. Pauca 
et Metreta. 

PAUSÉE, Pause , repos. Gl. Pausa. 
PAIJTONIER, Homme de mauvaise vie, 

méchant, hautain, un misérable, un gueux, 
Gl. Paltonarius. [ Garin le Loher, tom. 1, 
pag. 269. Partonop. vers 7083 : 

Moult a dur euer et pautonier. 

Chron. des ducs de Norm, au mot Pau- 
tener. Rayn. tom. iv, pag. 465J, au mot 
Pautonier.] 

PAUTONNERIE, Méchanceté, arrogance, 
vie déréglée. Gl. Paltonarius. 

1. PAUTONNIERE, Femme méprisable, 
livrée à la débauche. Gl. Paltonarius et 
Pantonarius. 

2. PAUTONNIERE, Bourse', gibecière, 
Gl. Pantonarius et Pontaticum, p. 346'. 

PAUVRETÉ, Semi-prébende dans l’é¬ 
glise de Reims. Gl. Paupertas. 

PAUVRETEZ, Les parties du corps 
qu’on doit couvrir. Gl. sous Paupertas. 

1. PAYELLE, Poêle. Gl. Paella et Aude- 
ri us. 

1. PAYELLE, Cuve,baignoire de cuivre. 
Gl. Payla. 

PAYENNIE, Pays habité par les païens. 
Gl. Paganismus, sous Pagani, p. g’. [ Ga¬ 
lien Restoré, Fierabras, pag. 164*. Voyez 
P aie nie.] 

PAYEE, Certaine redevance sur chaque 
maison qui se payoit avec une poêle ou 
chaudron, ou la valeur en argent. Gl. 
Payeria. 

PAYSCOLLE, Poêle. Gl. PayroUus. 
PEAGER1E, Bureau où l’on paye le 

droit de péage. Gl. Pedagiaria, sous Peda- 
gium, pag. I701. [ Chemin péageau. Gl. 
Fia, pag. 79g1. ] 

PEARDE, Perte, dommage. Gl. Perda. 

PEASON, Place vague, contenant cer¬ 
tain nombre de pieds. Gl. Peaso et Exco¬ 
lere. 

PEAU, Pelisse, habit garni de peaux. 
Gl. Pelles. 

PEAUCHON, p. e. Pieu ferré, sorte 
cl’arme. Gl. Picasso. 

PEAUTRE, F.spèce de métal. Gl. Pe¬ 
st rum. 

PEAZON, Place vague, contenant un 
certain nombre de pieds. Gl. Peaso. [ Voyez 
Rayn. tom. iv, pag. 472au mot Peazo.] 

* PEU, Colline. Gl. Podium, 3. 
PECCERIS, Pécheresse, femme débau¬ 

chée. Gl. Peccatum. 
PECEI, Droit sur les vaisseaux qui se 

brisent ou échouent. Gl. Peceium. 
* PECEILLER. Voyez Peteiller. 
PECETE, diminutif de Pièce, morceau. 

Gl. Pecia, pag. i63'. 
PECHE Désordonné, Le péché contre 

nature. Gl. Peccatum indicibile. 
PECHIÉ. Femme de Pechié, Femme 

livrée à la débauche. Gl. Peccatum, et Fe¬ 
mina peccati. 

PECHIÉ du Monde, Le péché de luxure. 
Gl. Peccatum. 

PËCIIIER, Vase à mettre des liqueurs, 
certaine mesure. Gl. Picherus. 

PECHOIEIS, L’action de mettre en 
pièces, de briser. Gl. Peciatus, sousPmVi, 
pag. 163a. 
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PECIERE, Pécheur, libertin. Gl. Pec¬ 
catum. 

1. PEÇOIER, Mettre en pièces, briser. 
Gl. sous Pecia, pag. i63J. [Roi Guillaume, 
pag. 55. Aubri, pag. i58J, i6o*.] 

2. PEÇOIER, Détruire, ruiner, sacca¬ 
ger. Gl. sous Pecia, pag. i632. [ Pechoier, 
Garin le Loher, tom. i, pag. 52.] 

PECOL, Pecoul, Pied de fauteuil, que¬ 
nouille de lit. Gl. Pecollus. [ Partonop. 
vers 1090, io3oa, io3ii. Voyez Picotât.] 

PECOU, Droit sur les vaisseaux qui se 
brisent ou échouent. Gl. Peceium. 

PECOÜST, Sorte de taille ou d’aide, 
impôt. Gl. Pecia, 1. 

PECOY, Droit sur les vaisseaux qui se 
brisent ou échouent. Gl. Peceium. 

PECTORAL, Ornement ecclésiastique, 
qui se mettoit sur la poitrine. Gl. Pecto¬ 
rale, 2. 

PECUINE, Argent, monnaie. Gl. Pecu¬ 
nia operata. 

PECZAIS, Droit sur les vaisseaux qui se 
brisent ou échouent. Gl. Peceium. 

PEDAGOGIEN, Pédagogue, Professeur, 
qui enseigne les belles-lettres. Gl. Pœda- 
gogium. 

* PEDAILE, Infanterie. Complainte sur 
Ja mort de Simon de Montfort, Wolf 
Vier die Lais, pag. 489 : 

Tot à cheval 

Fust le mal 

Sauntz nulle pedaile. 

Voyez Halbwelt. 
PÉDANCE, Pitance, portion monacale. 

Gl. Pidantia, sous Pictantia, pag. 246'. 
PEDANENS, Bailli, juge inférieur. Gl. 

Pedaneus. 
PEDE, Sorte d’arme. Gl. Pedatum. 
PEDOIRE , Espèce de pierre précieuse. 

Gl. Perilot. 
*PEÉ, Pied. Vie de S. Thomas de 

Cantorb. Chronique des ducs de Norm, 
loin, ni, pag. 619". Hugo de Lincolnia, 
sir. 74. 

* PEESTElt, Roman de Renaî t, tom. m, 
pag. 19, vers 20280 : 

QuanL Bricliemcr 

Vit à la terre pccster. 

1. PEGHE, Poix. Gl. Pega. [Voyez 
Rayn. loin, iv, pag. 5a5', au mot Pega.] 

2. PEGHE, Certaine mesure des liqueurs. 
Gl. Pegar. 

* PEGNIL-f. Gl. Pecten, 4. 
PEGOUSE, Espèce de sole, poisson. 

Gl. Pegua. 
PEGUAD, Sorte de mesure de vin. Gl. 

Pegar. 
PEGUE, Poix. Gl. Pega, et Gema. 
PEJAZ, Sorte de petite monnaie. Gl. 

Peja. 
PEILE de Teere, Pièce de terre. Gl. 

Pecia terrœ, pag. i63*. 
PEILLE, Morceau, chiffon de papier. 

Gl. Pecia terrœ, pag. i63'. I 
PEJOR. Avoir le Pejor, Avoir du des¬ 

sous. Gl. Pejorescere. [ Voyez Rayn. t. iv, 
pag. 535',au mot Pieger. ] 

PEIREGADE, Sorte de jeu de dés ou de 
liasard.GI. Pedregata. 

PEIS, Paix. Gl. Pax, pag. i58*. 
PEISSEL, p.e. Botte cl’uncertain poids. 

Gl. P es s ale. 

r. PEL, [Pieu. Roman de Renart, tom. 1, 
pag. 5o, vers i3i6. Voyez Pau, Paul, Pey. 
Chron. desducs de Normandie. Rayn. t.iv, 
pag. 398', au mpt Pal. Gl. Pilatus, Suda]. 
Pel de Vigne, Échalas. Gl. Palus, 1. 

* 2. PEL, Peau. Agolant, vers5i8. Gl. 
Xerampinus. Rayn. tom. iv, pag. 433', au 
mot Pel. 

PELAGE, Droit seigneurial dû pour 
l’attache des bateaux. Gl. Arripagium, sous 
Adripare. 

PELAIGE, Poil. Gl. Pelagia. 
PELAILLE, Canaille. Gl. Pelagia. 
1. PELAIN, Eau de chaux, qui sert à 

peler les cuirs. Gl. Pelanus, 1. [Roman de 
Renart, tom. ni, pag. 26, vers 20459.] 

2. PELAIN, Défaite, déroule. Gl. Pe¬ 
lanus, 1. 

1. PELE, Vêtu, couvert de quelque habit 
que ce soit. Gl. Pellitus. 

* 2. PELÉ, Fruste, effacé. Gl. Pelatus. 
PELE-FOUANS, Qui fouit avec une pelle. 

Gl. Pala, 3. 
PELENX ou Peeeux, Terre inculte ou 

légèrement labourée. Gl. Pelanus, 1. 
PELETE, Pellicule qu’on coupait dans 

la cérémonie de la circoncision. Gl. Pellia. 
PELETEUVERIE, Pelleterie, l’art de 

préparer les peaux. Gl.Pelleteria, 1. 
PELETRAGE, La garniture d’un coffre 

ou d’une porte, barre de fer qui sert à les 
bien fermer. Gl. P alerta., 2. 

1. PELICE, Vêtement garni de peaux, 
fourrure. Gl. Pellicia. [Pelicegrise, Roman 
de Renart, tom. r, pag. 41, vers 1074. Par¬ 
tonop. vers io635. Roi Guillaume, p. 166. 
Voyez Rayn. tom. iv, pag. 484'> au mot 
Pelissa, ci-dessus Pelisse.] 

2. PELICE. Deniers de Pelice, Rede¬ 
vance en pelisses ou en argent pour avoir 
des pelisses. Gl. Pellicia. 

* PELICER, Arracher la peau, tirer de 
l’argent. Ruteb. tom. 1, pag. i5 : 

Or veut de l’argent ma norrice, 

Qui m’en destraiut et me pelice. 

PELIÇON , Vêtement garni de peaux, 
fourrure. Gl. Pellicia. [Roman de Renart, 
tom. ni, pag. 120, vers 23o3g. Peliçon, 
Pelisson gris, Garin le Loher, tom. 1, 
pag. i5, 269. Cort peliçonetgris, Partonop. 
vers 5o62. ] 

PEUDO, Sorte de pierre précieuse. Gl. 
Pelido. 

PELISSE, Toison. Gl. Pilla, 1. 
PELLAGE Droit seigneurial dû pour 

l’attache des bateaux. Gl. Patagium. 
PELLE, Perle. Gl. Perlœ. [ Flore etBIan- 

cefl. vers 657. ] 
PELLIÇON, Vêtement garni de peaux, 

fourrure. Gl. Pellicia. 
PELLIR, Ramasser avec une pelle. Gl. 

Pela, 2. 
PELOINGE, Pelonge, p. e. Étoffe pe¬ 

lue; ou Sorte de peluche. Gl. Pelorcus. 
PELOTTE, Balle, éteuf. Gl. Pelota, 3, 

et Ludipes. 
PELUC, Ce qui reste du grain après 

qu’il a été vanné. Gl. Pelu. 
PELUE, Paille. Gl. Palea, 2. 
* PENAICHIER, Gérard de Vienne, 

vers a3o6 : 

Et dist Rollan : N’ai soig de pçnaichier. 

PENAIGE , Ce qu’on paye pour la pais- 
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son des bêtes. Gl. Pasnagium, sous Pastio, 
pag. 1281. ■ 

PENANCE, Pénitence, peine, punition. 
Gl. P (renitente s, pag. 3251. 

PENANCHIER, Penancier, Pénitencier, 
dignité ecclésiastique, confesseur. Gl. Pœ- 
nitentiarius, 1. 

PENANCIER, Pénitent, qui accomplit la 
pénitence qui lui a été imposée. Gl. Pœni- 
tentialis, pag. 2. 

PENANT, Pénitent. Gl. Pceniterites, 
pag. 325j. 

PENARDEAU , Pénard, espèce de grand 
couteau à deux taillants. Gl. Penardus. 

PENART, Le haut d’une flèche. Gl. 
Penal um. 

PENAS, Panache. Gl. Penatum. 
PENAUL, Certaine mesure de grain. Gl. 

Penaldus. 
PENCEL, Floquet, qu’on attachait à la 

lance et à l’épée. Gl. Pennones. 
PENCIIENAYRIE, Le métier de faire des 

peignes ; de Penchenier, L’ouvrier qui les 
fait, et le marchand qui les vend. Gl. 
Pecchenarius. 

1. PENCHON , Instrument propre à la 
pêche. Gl. Panchon. [Trappe. Roman de 
Renart, tom. ni, pag. 153, vers 23987; 
pag. 158, vers 24126. Voyez Panchon.] 

2. PENCHON, L’endroit où l’eau d’un 
moulin s’écoule, et qui y est arrêtée par 
une écluse. Gl. Penchonia. 

PENCHOT, Espèce de pieu. Gl. Pen¬ 
chonia. 

PENCIIUN, Instrument propre à la pê¬ 
che. Gl. Gordana, et Panchon. 

PENÇON, L’endroit où l’eau d’un mou¬ 
lin s’écoule, et qui est arrêtée par une 
écluse. Gl. Penchonia. 

PENCOSSIER, Boulanger. Gl. Pancos- 
serius. 

PENDANT, Penchant, descente. Gl. 
Pendens, 2. [Fabliaux, Jubinal, t. 1, p. 14 r - 
Roman de Renart, tom. 1, pag. i3, v. 340. 
Comparez tom. ni, pag. 82, vers 21992.] 

PENDART, Pendeur, Bourreau, celui 

qui pend les criminels. Gl. Pendere. 
PENDOUER, Pendoir, ce qui sert à sus¬ 

pendre les bêtes. Gl. Pendulum, 2. 
PENDOYRE, La partie du ceinturon 

d’où pend l’épée. Gl. Pendulum, 2. 
1. PENE, Fourrure. Gl. sous Pannus, 1. 

[Partonop.vers 4896, 745i, 7455, 10342, 
io635. Flore et Jeanne, p. 23. Voyez Rayn. 
tom. iv, pag. 4091, au mot Penna.] 

* 2. PENE, Penne, Bord supérieur, 
crête. Pene del escu, Partonop. vers 88o3 : 

Haut très parmi l’escu l’asene 

Desos le bocle, lès le peue. 

Vers 3262 : 

En l’eur desus parmi la pene. 

Vers 3154j 3237 , 3362. Chronique des 
ducs de Norm. loin, ni, pag. 64, v. 33669 : 

Par sus la pene del eseu 

Entre le col e la poitrine 

Li fait passer l’anste fraisninc. 

Voyez ci-dessous Penne, 2, Gl. Pinna, 1 
et 5, et Pannus, 2. 

PENEANCE, Pénitence; d’où Péneancier, 
Pénitencier, confesseur, et Péneant, Péni¬ 
tent. Gl. Pœnitentes, pag. 3a5J, et Pxni- 
tentiarius, 1. 
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1. PENEL, Sorte de filet, panneau. Gl. 
Pennellus, 2. 

2. PENEL, Espèce de selle ou bat. Gl. 
Panellum, 3. [Couverture de cheval. Roi 
Guillaume, pag. 114 : 

Sor lor peniax à terrejureüt. 
Que estrain ne fuerre n i ot.] 

3. PEXEL, p. e. L’endroit où l’eau d’un 
moulin s’écoule, et qui y est arrêtée par 
une écluse. Gl. Penchonia. 

PENELLE, Morceau de grosse toile. Gl. 
Panellum, 3. 

PENEN, Bannière, étendard, enseigne. 
Gl. Permnnes. 

PENENCE, Pénitence. Gl. Pœnitentcs, 
pag. 325*. 

* PENEOR, Souffrant, malheureux. Au- 
bri, vers 188. 

PENEII, Tourmenter, punir, châtier. 
Gl. Pactiare. [Se donner de la peine, s’ef¬ 
forcer. Partonop. vers 9672. Roi Guillaume, 
pag. rofi. Se /tener, Partonop. vers 8i83. 
Pene, Fatigue, vers 3429. Voyez Rayn. t. iv, 
pag. 488' , au mot Penar. Diez Altroman. 

Sprachdcnkm. pag. 5o.] 

* PENIBLE, Dur à la peine, infatiga¬ 
ble. Partonop. vers g356. Chronique des 
ducs de Norm. 

PEXIER, Panier. Voy. la plaisanterie à 
ce sujet au mot Panerius, 1. 

PEXILIERE, Penillere, La partie du 
corps où croit la marque de puberté. Gl. 
Pelnieria. 

PENJON, Pigeon. Gl. Pipio. 
PENISSON, Pauvre homme, hébété, 

stupide. Gl. Pcenare. 
PENLAURI, Pilori. Gl. Penlauri. 
PENNAIGE , Ce qu’on paye pour la pais- 

son des bêtes. Gl. Pasnagium, sous Pastio, 
pag. 128*. 

PENNART, Espèce de grand couteau à 
deux taillants. Gl. Penardus. 

1. PENNE , Eminence, hauteur, colline. 
Gl. Penna, 1. 

2. PENNE, La peau qui couvrait le bou¬ 
clier. Gl. sous Pannus, 2. [ Voyez Pene, 2.] 

*3. PENNE, Plume. Enfants Haymon , 
v. 231 , et note. Agolant, p. 173*. Chron. 
des ducs de Normandie. Rayn. tom. iy, 
p. 4911, au mot Pena. Greffe. Gl. Penna, 4’ 

PENNEAU, Fleche de lard , la pièce d’un 
cochon depuis l’épaule jusqu’à la cuisse. 
Gl. P enclin m. 

1. PENNEL, Sorte de selle ou bât. Gl. 
Panellum, 3. 

* 3. PENNEL, Sorte de filet, panneau. 
Gl. Penelluni. 

PENNETTE, diminutif de Penne, Émi¬ 
nence, hauteur, colline. Gl. Penna, 1. 

PENNILIERE, La partie du corps où 
croit la marque de puberté. Gl. Pelnieria. 

PENNON , Étendard , enseigne , plus par¬ 
ticulièrement celle des bacheliers, et quel¬ 
quefois celle des écuyers. Gl. Pennones. 

[ Garin le Loher, loin, r, pag. 25, g5. Pe- 
noncel, pag. 141. ] 

PENNONCEAU, Floquet, qu’on attachait 
a la lanceet a l’épée. Gl. Pennones, p. 1882. 

P EN NONI EU , Porte-étendard. Gl. Pen¬ 
nones, pag. 1883. 

r. PENON, Étendard, enseigne, plus 
particulièrement celle des bacheliers, et 

quelquefois celle des écuyers. Gl. Pennones, 
pag. 1873, 1881, et Guntfano. 

2. PENON, pour Panneau de selle. Gl. 
Pennellus, 1. 

PENONCEL, Floquet, qu’on attachait à 
la lance et à l’épée. Gl. Pennones, p. 1882. 

PENONCELLER, Publier un ban, pren¬ 
dre possession de quelque chose en y po¬ 
sant son penon ou sa bannière. Gl. Pen¬ 
nones. 

*PENS, Pensif,Triste.Partonop. v.1868: 

Partant m’i liengetpens et mus, 

G. Guiart, t. n, p. 444» v- 11544 ( 20528) : 
Trompes les plus pensis déduisent. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 497J, au mot 
Pensiu. Pens, Tristesse. Roman de Renart, 
tom. n, pag. 233, v. 15899. bayn. p. 496’, 
au mot Pens. 

* PENSER. Se diex n’enpense, Si Dieu n’y 
pourvoit, ne s’en souvient. Gérard de 
Vienne, vers i523, 3485.Aubri, p. 1622. 
Garin le Lober, tom. 1, pag. g5. Pag. 45: 

Por araor Die», pensez de vostre fil. 

Et dit la dame : Diex en penst, biaus amis. 

Jordan Fantosme, vers g4r : 

Oe penst des snens nurrir. 

Se penser, Roi Guillaume, pag. 70 : 

Lors s’est de deuxbatiax pensés. 

PENSIONNIER, Celui qui prend des 
pensionnaires , maître de pension. Gl. Pen- 
sionatus. 

PENT-LARRON, Bourreau , celui qui 
pend les voleurs. Gl. Pendere. 

* PENTECOUSTE, Jubinal, Jongleurs 
et Trouvères, pag. 141 : 

Néis l’enfant quant il est nez 

Aporte l’en enmaillolez 

Et en bers et en pentecouste. 

PENTOUER, Le lieu où l’on pend les 
draps pour les faire sécher. Gl. Pentorium. 

PENTOUR, Perche où l’on pend les draps 
pour les faire sécher. Gl. Pentorium. 

PEON , Pion , pièce des échecs. Gl. Al¬ 
phi nus. [Apeoun, A pied. Lai du Corn, 
vers 68. Voyez Rayn. tom. iv, pag. 4712, 
au mot-Peso.] 

* PEOR, Peur. Partonop. v. 168, 63g4. 
PEPIN, Jardinier qui cultive des pépi¬ 

nières. Gl. Pepilio. 
1. PERde France, Pair. Gl. sous .?«/•, 2, 

pag. 712, 743. Quelquefois la même chose 
que baron ou grand seigneur, pag. 73*. 
[Agolant, pag. 1712, 173*. Voyez Rayn. 
tom. iv, pag. 4132, au mot Par. ] 

2. PER, Echevin , conseiller de ville. Gl. 
Pares communiorum, sous Par, 2 , pag. 76A 

3. PER, Femme, épouse. Gl. Par, r. 
[ Gérard de Vienne, vers 741,3949. Agol. 
pag. 170'. Voyez Fierabras, v. 5oo3, note.] 

4. PER, Compagnon, camarade; d’où 
Bon per, Bon compagnon. [Per à per, Homme 
à homme, en nombre égal.] Gl. Par, 1. 

PERLENER, Cohéritier, qui a une por¬ 
tion dans un héritage. Gl. Parcennarii. 

PERCERIE, p. e. Pendant d’oreilles. Gl. 
P arcet us. 

PERCHE, Petit soulier d’enfant. Gl. 
Perchia, 1. 

PERCHEEL, p. e. L’amende due au sei¬ 
gneur pour les bêtes prises en dommage. I 
Gl. Percheia, 2. 0 J 

t PERCHOT, Longue perche ferrée, croc. 
Gl. Perchia, 1. ' 

PERÇONNERIE, Partage. Gl. Parcen¬ 
narii. 

PERÇONNIER, Cohéritier, qui a une 
portion dans un héritage. Gl. Parcennarii, 
et Participes. 

PERCUSSION , Espèce de maladie, apo¬ 
plexie, ou coup à la tête. Gl. Percussores. 

PERDE, Perte, dommage. Gl. Perdu. 
[Partonop. vers 4^49, 445o, 4717, 4755, 
10224. (Rime : deserte.) Garin le Lober, 
tom. 1, pag. 231, a34- Wackern. p. 29, 40. 
Voyez Rayn. tom. iv, pag. 5172, aii mot 
Perdu.] 

* PERDON. Voyez Pardon. 
PERDRIAU, Machine de guerre qui 

jetait des pierres, etc. Gl. Perdiceta. 
PERDRIER, Perdrieur, Celui qui chasse 

aux perdrix , office chez le roi. Gl. Per¬ 
drix. 

PERDURABLE , Qui doitdurer toujours. 
Gl. sous Pictantiu, et Ratitudo. 

PERE, Poiré, boisson faite de jus de 
poires. Gl. Pereius. 

PERECIIE, Paresse. Gl. Acedia. [Pe• 
rece, Roman de Renart, tom. ni, pag. 35, 
vers 20708. Perecer, Ruteb.lom. 11, p. 244. 
Chron. des ducs de Norm. t. 111, p. 261, 
vers 38265. ] 

PEREE, Masse d’un certain poids. Gl. 
Petra. 

PEREGRINATION, Pèlerinage. Gl. Pe¬ 
regrinatio, 3. 

* PERESTRUSIE. Voyez Parestrusse. 
PEREY, Poiré, boisson faite de jus de 

poires. Gl. Pereius. 
* PERFIL. Voyez Pourfilure. 
PERGE, Ceinture de cuir fort large. 

Gl. Parg •a, 2. 
PERGÉE, Pergie , Ce qu’on paye au 

seigneur pour qu’il établisse des messiers. 
Gl. Pergea. 

PERGIE, L’amende due au seigneur 
pour les bêtes prises en dommage. Gl. 
Pergi a. 

1. PERIER, Poirier. Gl. Pererius. 
* 2. PERIER. Gl. Census, pag. 376A 
* PERIERE. Gl. Petraria, 3. 
PER1LER, Se gâter, devenir mauvais. 

Gl. Peri/are. 
PERILLER, Perileier, Périr, faire nau¬ 

frage. Gl. Periclitari, 1, et Periculare. 
PERILLIER, Mettre en danger, exposer 

à périr. Gl. Perilare. 
PERLE, p. e. Pêne d’une serrure. Gl. 

sous Vigilia. 
PERLON, Espèce de poisson de mer, 

rouget. Gl. Circulus, 2. 
PERMANAULEMENT, Permenable- 

ment, Pjbrmenaulement , Toujours, à 
perpétuité. Gl. Permanentia. 

PERNAGE, Présent ou redevance en 
jambons. Gl. Nefrendicium. 

PERNOCTER, Passer la nuit. Gl. Pernoc¬ 
tantia. 

PEROLIER, Chaudronnier. Gl. Parolla. 
PEROLOL1SIER, Condamner un crimi¬ 

nel au pilori. Gl. Pilorisare. 
PERONNE, La partie de la charrue à 

laquelleon attelle les chevaux. Gl. Paronus. 
Peronnel. Gl. Pari'icha/is.] 

PERPEIRE, Espèce de poisson de mer. 
Gl. Arnoglossus. 
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PERPENDICLES, Niveau à pendule. Gl. 
Perpendiculum, i. 

PERPRE, Monnaie d’or des empereurs 
de Constantinople. Gl. sous Hy perperum. 

PERPRENDEMENT, Usurpation, tout 
ce qu’on prend de force et d’autorité. Gl. 
Porprensio, sous Porprendere. 

PERPRENDRE, Prendre de force, usur¬ 
per. Gl. Porprendere. 

PERRAIL, Bord, rivage de la mer. Gl. 
Perreia, i. 

PERRE, Sorte de jeu. Gl. sous Perralha. 

1. PERREE, Certaine mesure de grain. 
Gl. Perea. 

2. PERREE, Bord d’une rivière, rivage. 
Gl. Perreia, i. 

PERRELLE , Espèce de terre 'qui entre 
dans la composition de quelques remèdes. 
Gl. Perralha. 

* PERRELOUZ f. Gl. Silicosus. 
PERRER, Paraître. Gl. Parere, 2. 

PERREUR, Carrier, celui qui tire et qui 
coupe la pierre des carrières. Gl. Per- 
reator. 

1. PERRIER, Le même, Gl. Perreator, 
et Petrarius. 

2. PERRIER, Poirier. Gl. Pererius. 
3. PERRIER, Joaillier, bijoutier. Gl. 

Perreator. 
1. PERRIERE , Sorte de filet. Gl. sous 

Persona. 
2. PERRIERE, Carrière. Gl. Perreator, 

et Pelraria, r. 
* PERRIN, De pierre. Ruteb. tom. 11, 

pag. 23g.Chron. des ducs de Norm. tom. ir, 
pag. 532, vers 3o536. 

PERROY, Bord, rivage de la mer. Gl. 
Perreia, 1. [ Voyez Pierrin. ] 

PERROYER, Tirer ou couper la pierre 
des carrières. Gl. Perreator. 

PERS, Couleur bleu foncé, drap de 
la même couleur, livide, noirâtre. Gl. 
Persus. [ Partonop. vers 835. ] 

PERSEPOÜX, Terme injurieux poul¬ 
ies couturiers et tailleurs. Gl. Persidor. 

PERSEVERATION, Opiniâtreté, entê¬ 
tement. Gl. Persecerentia. 

PERSEVERIE, Le droit de poursuivre 
et de répéter son homme de corps ou serf. 
Gl. Persecerentia. 

PERSIN, Persil. Gl. Petrocinilium. 
PERSINEE, p. e. Morsure; Langue de 

vipère; ou Odeur de persil. Gl. Persina. 
1. PERSONAGE, Personnage, Bénéfice 

ecclésiastique, dont le titulaire se nom¬ 
mait Personne, cure. Gl. Personalium, 1. 

2. PERSONAGE, Étendue, district d’une 
paroisse. Gl. Personagium, r. 

1. PERSONNAGE. Être en Person¬ 
nages, Être constitué en dignité ecclésias¬ 
tique. Gl;Personatus, sons,Persona, p. 2 t6J. 

2. PERSONNAGE. Jeu de Personnages, 
Action dramatique. Gl. Personagium, 3, 
et Ludus personarum. 

PERSONNE, Curé. Gl. sous Personœ, 
pag. 2i53. 

PERSONNERIE, Société, communauté 
de biens. Gl. Personarii. 

PERSONNIER, Associé, cohéritier, 
complice. Gl. Personarii. 

PERT, Persiste, continue, 3cpersonnede 
l’indicatif du verbe Perter. Gl. Persisten¬ 
ter. [ Voyez Paroir. ] 

PÉS 

* PÈRTENS, comme Partant?Wackern. 
pag. 5(S. 

PERTIN ASSE MENT , Opiniâtrement. 
Gl. Pertinacia, 1. 

* PERTRIS, Perdrix. Garin le Loher, 
tom. 1, pag. 270. Flore et Blancefl. 
vers 1682. 

PERTROUBEER, Troubler. Gl. Per- 
turbia. 

PERTRUISAGE , Droit dû par les mar¬ 
chands fréquentant les foires. Gl. Pertu¬ 
sa gium. 

PERTITISAGE, Droit sur les tonneaux 
de vin, et p. e. sur toute espèce de mar¬ 
chandises vendues en foire. Gl. Pertusa- 
gium. 

PERTÜISEGNE, Pertuisane. Gl. Per- 
tixana. 

PERTUS, Porte, ouverture. Gl. Pertu¬ 
se ria. 

PERTUSAGE, Droit sur les tonneaux de 
vin qu’on met en perce pour vendre. Gl. 
Pertusagium. 

PERVERTIR, Se corrompre, devenir 
méchant, Gl. Sanctificare. 

PERVESIR, Pourvoir. Gl. Procidere, 2. 
PERY, Poiré, boisson faite de jus de 

poires. Gl. Pereius. 
* PES, Paix. Or atant pes, Partonop. 

vers 1777. Le méisse or en grant pes , Ro¬ 
man de Renart, tom. ni, p. 47, vers 21023. 
Voyez Pais, 2. 

PESAC, Cosses de pois. Gl. Pesait. 
PESAGE, Ce qu’on paye pour les mar¬ 

chandises pesées au poids public. Gl. Pe- 
sagium. 

PESAGGE, Péage, sorte d’impôt. Gl. 
Pesagium, sous Pedagium. 

PESAMMENT, Durement, à la plus 
grande rigueur. Gl. Pesar. 

PESANCE, Peine, 'chagrin. Gl. Pesar. 
[ Wackern. pag. 28. ] 

* PESANT, Aubri, pag. 167* : 

Fix sui Basin un riche duc poisant 

Il tint Borgognc une terre pesant. 

Tombant, pendant. Partonop. vers 5y6S : 

Et il ( le cheval ) vait o son frain pesant 

Les regnes a es pis flottant. 

Pénible, dur. Roman de Roncevaux, p. 58 : 

Cestui teing à pezant. 

Voyez Diez, Altroman. Sprachdenkm. p. 55. 
Rayn. tom. iv, pag. 494S au mot Pensar. 

PESATGE, Péage, sorte d’impôt. Gl. 
Pesagium, sous Pedagium. 

PESAZ, Cosses de pois. Gl. Pesait. [Ro¬ 
man de Renart, tom. 1, pag. 20 , vers 542.] 

PESCAILLE, Toute espèce de poissons 
pris à la pêche. Gl. Pisca, 2. 

PESCHAGE, Pêche, l’action de pêcher. 
Gl. Pisca, 2. 

PESCIIALLE, Toute espèce de poissons 
pris à la pêche. Gl. Pisca, 2. 

PESC1IEAU, Paisseau, échalas. Gl. Pe- 
sellus. 

PESCHERET. Bateliæt Pescheret, Na¬ 
celle de pêcheur. Gl. Pisca, 2. 

PESCHIER, Peschiere, Vivier, étang, 
pêcherie, Gl. Piscare. 

PESCIIOIRE, Parure de couleur de fleur 
tle pêcher. Gl. Piscis, 1. 

PESEIL, p. e. Pilori. Gl. Bumpe/etato- 
rium. 

PET 259 

1. PESI EL, Ce qu’on paye pour les 
marchandises pesées au poids public. Gl. 
Pesagium. 

2. PESIEL, p. e. Botte d’un certain 
poids. Gl. Pessale. 

PESIERE, Champ semé de pois. Gl. Pei- 
sia et Pisetum, 2. 

PESME, Cruel, fâcheux, chagrinant. 
Gl. Pesar. [ Très-mauvais. Laborde, p. 228. 
Partonop. vers 8213. Roman de Renart, 
tom. v, pag. 57, vers 348. Chron. des ducs 
de Norm. Voyez Orell, pag. 38. Rayn. 
tom. jv, pag. 5371, au mot Pesme. j 

PESNE, Essuie-main. Gl. Pcsne. 
PESNES, Les bouts de laine ou de fil 

attachés aux ensubles. Gl. sous Pannus, 2. 
PESOLS, Pois, légume. Gl. Pesait. 
1. PESQUERIE, Pêcherie, étang, vivier, 

Gl. Pescarium. 
2. PESQUERIE, Sorte de jeu. Gl. Bi¬ 

squera. 
1. PESQUIER, Étang, vivier. Gl. Pesca¬ 

rium. 
2. PESQUIER, Pêcher. Gl. Bisquera. 
PESSATE, Pièce de terre. Gl. Pessia. 
PESSEAU. Ficher Pesseaux, Échalasser. 

Gl. Paxillare. 
PESSIEL, p. e. Botte d’un certain poids. 

Gl. Pessale. 
PESSOLS, Les bouts de laine ou de fil 

attachés aux ensubles. Gl. Pessoillii. 
1. PESSON, Le lieu où paissent les 

cochons ou autres animaux. Gl. Pesso. 
2. PESSON, Pieu, échalas. Gl. Paxillare. 
PESTAIL, Pesteil, Pestee , Pilon. Gl. 

PestiUum, et -f Tribulum. [Peteil. Gl. Ali- 
sterium. ] 

PESTELER, Briser, casser, écraser. Gl. 
Pestare. 

PESTIZ, Pâtis, pâturage. Gl. Pesticium. 
PESTOIL, Pilon. Gl. PestiUum. 
PESTOR, Pesteur, Pâtissier, boulanger. 

Gl. Pes tarin s. 
PESTREUR, Le même. Gl. Pestarius. 
PESTRIL, L’endroit ou l’on pétrit le 

pain, fournil. Gl .Pestarius. 
PESTR1N, Le même Gl. Petrinum. [ Pes- 

trine. Genes, chap. 40, vers 17. Roquef. 
au mot Canistre. ] 

PESV1SSABLE , Saisissable en garantie, 
ce qu’on peut prendre en cautionnement. 
Gl. Plecimentum, sous Plegius, pag. 3o43. 

PESUS, Pois, légume. Gl. Pesait. 
PETAGOGUE, Collège, lieu où l’on 

enseigne les belles-lettres. Gl. Pädagogium. 
PETAIL, Matras, dard avec une grosse 

tête. GL Petulum. 
PETEILLER, Battre, frapper. Gl. 

Pestare. [ Roman de Renart, tom. iv, p. 14, 
vers 3 51. var. peceiUer. ] 

PETELLER, Vexer, persécuter. Gl. 
Pestare. 

PETIER, p. e. Se promener à pied. 
Gl. Pedare. 

PETIT , Peu. A petit, Peu s’en est fallu. 
Gl. Parcus, 1, et Pay/a. [ Petit de, Fiera- 
bras, vers 364 note. Roman de Renart, 
tom. 1, pag. , vers 249. Gérard de 
Vienne, pag. i66J : 

Molt lor est ore petit de ton dangier.] 

1. PETITET, Petit, jeune. Gl. Parcu- 
linus. 

2. PETITET. Bien Petitet , Très-peu. 

33. 
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Gl. Parvus, i. [ Un petitet, Un peu. Gérard 
«le Vienne, vers 2973. ] 

PETITS Frères Bis, Frères mineurs, 
Cordeliers. Gl. Bizochi. 

PETRINE, Poitrine. Gl .Petrina, 1. 
PETRIS, p. e. Tour, fortification. Gl. 

Pefrecha. 
PETRUISAGE, Droit dû par les mar¬ 

chands fréquentant les foires. Gl. Pertu- 
sagium. 

PETTOUR, Surnom de celui qui, à rai¬ 
son de la sergenterie qu’il possédait en fief, 
devait entre autres choses, tous les ans, à 
Noël, faire un pet devant le roi d’An¬ 
gleterre. Gl. Bombus. 

PETUEIL, Matras, dard avec une grosse 
tête. Gl. Petulum. 

PEU, Colline, montagne, lieu élevé. Gl. 
Podium, 3. 

PEUFFERIE, Habits de friperie. Gl. 
sous Pecia, pag. I631. 

PEULLEUL, Mur de bauge. Gl. Païens. 
* PEULS, Brins, pailles. Roman de Ron- 

cevaux, pag. 3o. Peus, Pieux. Parlonop. 
vers 2121. Chron. des ducs de Norm. 
Voyez Pel, 1, et Pex. 

PEUPLEMENT, Signification, publica¬ 
tion) du verbe Peupler, Publier, dénon¬ 
cer. Gl. Populatus, 3. [ Peupliés. Gl. Vul- 
gulosus. ] 

* PEUREUX, Épouvantable. G. Guiarl, 
tom. ir, pag. 313, vers 8i3i (1711 2). 

PEVRIER, Épicier. Gl. Pevrarius. 
PEUSTICET, Petite porte, guichet. Gl. 

Posticium. 
PEUTRE, Espèce de métal. Gl. Peu- 

treum. 
PEUTREL, Poulain , jeune cheval. Gl. 

Poledrus. 
PEUTURE, Pâture, nourriture. Gl. 

Petura. 
* PEX, Pieux. Garin le Loher, tom. 1, 

pag. 25r. Flore et Blancell. vers 456. 
Voyez Pel, 1. 

PEY, Pieu, bâton. Gl. Peya. 
PEYCHONIER, Poissonnier, marchand 

de poisson. Gl. Peissonarius. 
PEYSSEL, Échalas; d’où Peyssetler, 

Echalasser. Gl. Peissellus. 
* PEZANT. Voyez Pesant. 
PEZEAU, Champ semé de pois. Gl. Pe- 

zada. 
PEZELLOUSE. Char Pezellouse, p. e. 

Corrompue, ou qui a des marques de cor¬ 
ruption. Gl. Pessarius. 

PEZIERE, Champ semé de pois. Gl. 
Peisia. 

PFENNING, Denier. Gl. Pfenning. 
PHANON, Ornement ecclésiastique, 

manipule. Gl. Phano, 2. 
PHICHIER, Figuier. Gl. PJiagus. 
PHIÉ, Fief. Gl. Pheodum. 
PHILATERE, Philathiere, Reliquaire. 

Gl. Filaterium, et Phylacteria. 
PHILIPPE, Monnaie d’or d’Espagne. 

Gl. Philippi. 
PHYSETERE, Souffleur, poisson. Gl. 

Fusitera. 
PHYSICIEN, Médecin et chirurgien. 

Gl. sous Physica. 
PHYSIQUE, Médecine, l’art de guérir. 

Gl. Physica. 

PIARDE, Piasse, Espèce de hache ou 
coignée. Gl. Picassa. 
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1. PIAUTRE, Espèce de métal. Gl. 
Pestrum. [ G. Guiart, tom. 11, pag. i63, 
vers 4215 (i32oi). 

* 2. PIAUTRE, Éperons, becs des nefs. 
G. Guiart, tom. 11, pag. 374, vers 9705 
(18687). Voyez Jal, Archéologie navale, 
tom. ri, pag. 527. 

* PIAUTRER, G. Guiart, tom. 1, pag. 65, 
vers to35 : 

Fuiants’cn vont c’on ne les piautre. 

* PIAX, Peaux. Flore et Blancefl. 
vers ii5o. Gérard de Vienne, vers 2 583. 
Voyez Pel, 2. 

PIBLE , Piboust, Peuplier. Gl. Pibol. 
1. PIC, Montagne, lieu élevé. Gl. Po¬ 

dium, 3. 
2. PIC, Coup de taille ou de tranchant 

d’une épée, ou d'un autre instrument. Gl. 
Picum. 

PICASSE, Houe, instrument à remuer 
la terre. Gl. Picassa. 

PICAUDE, Piqûre, égratignure, légère 
blessure. Gl. Picare, 3. 

PICHER, Vase à mettre des liqueurs, cer¬ 
taine mesure. Gl. Picherius, sous Picarium. 

PICHET, Certaine mesure de sel. Gl. 
Pichetus, 1 [ et Bichonus ]. 

PICH 1ER, Vase à mettre des liqueurs, 
certaine mesure. Gl. Picherus. [ Et Rica- 
rium. Picier, Partonop. vers 3971, 3997.] 

PICORNER, s’Enivrer. Gl. Picherus. 
* PICOT, Pic, Gérard de Vienne 

vers 3226 : 

A ferremens n’ à picos acerez. 

(Vers 1736. Pix.) Picois, Chron. des ducs 
de Normandie. Pikois, Flore et Blancefl. 
vers 1792. Pujuois, G. Guiart, tom. 1, 
pag. 177, vers 4°34; pag- 180, vers 4*23. 
Gl. Picta, 2. Seur le pic et seur le pele. Gl. 
Infodit us. 

P1COIUL de Faux, Le manche,le bâton 
d’une faux. Gl. Pecollus. Voyez Pccol. 

1. PICQÜIER, Fouir, ouvrir la terre 
avec un pic. Gl. Picare, 2. 

2. PICQÜIER, Battre le blé ou autres 
grains. Gl. Picare, 3. 

PIE Gloux, Se dit des petits animaux, 
comme lapin, lièvre, renard, etc. Gl. 
Animalia, pag. 2 5ç)3. 

PIE Main , Certaine mesure. Gl. Pes ma¬ 
nus , sous Pes. 

PIE Taillé, Coupé, Punition pour le 
larcin et autres crimes. Gl. Pes. 

1. PIECE, Espace de temps. Gl. sous 
Pecia, p. i633. [Chastel. de Couci, v. 1117: 

Ains ne veistes plus plaisant 
Ne ne verres, ce quit, en pièces.] 

Pieça, Orell. pag. 3i2. Chron. des ducs 
de Norm. 

2. PIECE. APiece, A peine. Gl. Mon¬ 
ta rare. [A pièces, A péché. Partonop. 
vers 313 : 

Miots vaut bons fils à pièces nés 
Que mauvais d’espouse engenrés.l 

3. PIECE de Candoile, Une chandelle. 
Gl. Pecia cande/œ, pag. i633. 

PIECER, Mettre des pièces à un habit, 
rapetasser. Gl. sous Pecia, pag. i63J. 

PIEDEAL, p. e. Aiguillon, dont on pi¬ 
que les bœufs. Gl. Pedestallus. 

1. PIED-LEVE, Certaine redevance due I 
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aux chanoines de Reims par l’archevêque. 
Gl. Pes, pag. 2231. 

2. PIED-LEVÉ, Sorte de jeu. Gl. sous- 
Pes, pag. 2231. 

PIEFFUF, Espèce d’arbre, p. e. Bou¬ 
leau. Gl. Pafustum. 

PIEMENT, Liqueur faite de miel, de vin 

et de différentes épices. Gl. Pigmentum, 1. 

P1ENNES, Les bouts de laine ou de fil 

attachés aux ensubles. Gl. sous Pannus, 2. 
PIEPOUDREUX, Étranger, marchand 

forain, qui court les foires. Gl. Pedeput- 
verosi. 

PIER, Pair. Gl. Par, pag. 73L 
* PIERETAIN. Gl. Pilare, 3. 
PIERGE, Grandchemin, chaussée pavée 

ou ferrée. Gl. Pergus. 
1. PIERRE, Masse d’un certain poids. 

Gl. Petra. 
2. PIERRE de Devise , Borne qui divise 

les terres. Gl. Divisa, 4. 
3. PIERRE. Porter la Pierre a la 

Procession, Sorte de pénitence publique 
pour une femme qui insultait une autre 
femme. Gl. sous Lapis. 

PIERRECIN, Persil. Gl. Petrocini/lum. 
PIERRIER, Joaillier, bijoutier. GL 

Perreator. 
* PIERRIN, Gravier. Partonop. v. 5578. 

Voyez Perroy. 
1. PIERT, Pieu , gros bâton. Gl. Palada. 
2. PIERT, Troisième personne de l’in¬ 

dicatif du verbe Pierre,- Paraître. Gl. 
Trejfa. [Voyez Paroir.] 

PIESCE, Espace de temps. Gl. sous Pe¬ 
cia, pag. i633. 

* PIESQUIER, Pêcher. Gl. Vieria, 2. 
PIESSATE, Pièce de terre. Gl. Pessia. 
1. PIETAILLE, Infanterie. Gl. Pedes- 

trinus et Pedones. [Renart le Nouvel, t. iv, 
pag. 197, vers 1844- Voyez Pedaile. ] 

2. PIETAILLE, Populace, le menu peu¬ 
ple. Gl. Pedes, 2. 

PIETOIER, Marcher, se promener. GL 
Peditare. 

PIETRES, Espèce de monnaie. Gl. Pe¬ 
trus, et Floreni, pag. 3253. 

PIEUCHON, p. e. Pique, hache, ou pieu 
ferré, sorte d’arme. Gl. Picassa. 

1. PIEUMENT, Liqueur faite de miel, 
de vin et de différentes épices. Gl. Pigmen¬ 
tum, 1. 

2. PIEUMENT, Mélisse, citronnelle. GL 
Pigmentus. 

PIEUR, Pire, plus mauvais. Gl. Pejore• 
scere. 

* PIEZ, Pieux. Roman de Renart, t. 1, 

pag. 49» vers 1290. 

PIFART , Sorte d’étoffe. GL Pijfarus. 
PIFRE,pour Fifre. Gl. Piffarus. 
PIGACHE, Sorte de parure, dont les 

femmes ornaient les manches de leurs ro¬ 
bes, Gl. Pigaciœ. 

PIGMENT, Liqueur faite de miel, de 
vin et de différentes épices. GL Pigmen¬ 
tum , 1. 

PIGNE, Espèce de peigne à l’usage des 
couvreurs en chaume; d’où Pigner, Se ser¬ 
vir de cet instrument. Gl. Pecten, 2. 

PIGXÉ, p. e. Celui qui a du mal aux 
parties secrètes. Gl .Pecten, 4- 

1. PIGNER, Se dit du bruit que fait une 
charrette mal graissée. Gl. Hugnare. 

2. PIGNER. Voy. ci-dessus Pigne. 
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PIGNERESSE, Cardeuse de laine. Gl. 
Picturerius. 

PIGNEURE , Saisie, main-mise par au¬ 
torité de justice. Gl. Pignura. 

1. PIGNIER, Gardeur de laine. Gl. Pic¬ 
turerius. 

2. PIGNIER, Peigner, accommoder les 
cheveux. Gl. Pectinare. 

* 3. PIONIER, Fabriquant de peignes. 
Gl. Pectinerius. 

PIGNOLAT, Dragée faite du noyau de 
la pomme de pin. Gl. Pignoletum. 

PIGNOLE , p. e. Peine, embarras. Laisser 
quelqu’un en la Pignole, L’abandonner dans 
le péril. Gl. Pignolus, i. 

i. PIGNON, Certaine partie d’une mai¬ 
son , p. e. le grenier. Gl. Pignio. 

a. PIGNON, Caque de harengs. Gl. Pi¬ 
gnio [ et Caquus. ] 

3. PIGNON, Pennon, étendard, ensei¬ 
gne. Gl. Pignio. [Renart le Nouvel, t. iv, 
pag. 137, vers 3o5. Chastel. de Couci, 
vers 3285. Gl. Pennones, pag. 1881.] 

P1GNONCIEL, Bannière, étendard, en¬ 
seigne. Gl. Pennones. [ Pingnonchiel en la 
lanière. Roman de Renart, tom. iv, p. 108, 
vers 2976.] 

PIGNORER, Saisir, prendre en gage par 
autorité de justice. Gl. Pignorare, sous Pi¬ 
gnus, pag. 2513. 

PIGOUIAUS, p. e. Grands chemins. Gl. 
Pigri. 

PIGOUR, L’artisan qui fait les mesures 
appelées Peg/ies. Gl. Pegar. 

* PIKOIS. Voyez Picot. 
PIL, Sorte d’arme, espèce de massue, 

ainsi nommée à cause de sa ressemblance 
avec un pilon. Gl. Pilus, 1. 

P1LAGE, Servitude par laquelle on est 
tenu de mettre en pile ou d’entasser les 
gerbes ou le foin de son seigneur. Gl. Pi- 
lagium, 2. 

PILATE. En estre Pilate, Se décharger 
des suites d’une affaire, comme fit Pilate, 
s’en laver les mains. Gl. Pilatus. 

1. PILE, Sorte de balance, trébuchet. Gl. 
Pila, jo. . 

* 2. PILE. Belle Pile, Grande quantité. 
G. Guiart, tom. 11, pag. 125 , vers 3213 ; 
pag. 187, vers 4825 ; pag. a54, vers 658i 
(12193, 13813 , 15561 ). A pile, En masse, 
pêle-mêle, tom. 1, pag. 63, vers 986; p. 207, 
vers 492 r. 

* PILE a piler Fromant -{-. Gl. Pila, 3. 

Voyez Gl. Triblagium. 
1. PILET, Javelot, dard. Gl. Pilatus. 
2. PILET, Pilon , ce qui sert à piler. Gl. 

Pile tus. 
PILETE, Sorte d’arme, espèce de mas¬ 

sue, ainsi nommée à cause de sa ressem¬ 
blance avec un pilon. Gl. Piletus. 

PILLARET, Pilori. Gl. Pilloralium, 
sous Pilorium. 

1. PILLE, Argent monnayé. Gl. Pila, 1. 
2. PILLE, Certaine mesure de grain. Gl. 

Pilla, 3. 
3. PILLE, Butin pris sur l’ennemi. Gl. 

Pilla. 
* PILLERET.... Gl. Pilare, 3. 
P1LLETTE, Pilon, ce qui sert à piler. 

Gl. Piletus. 
PILLEVILLE, p. e. Plaque. Gl. Pille- 

(’illa. 
PILLEURS, Nom qu’on donnait autre- 
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fois aux compagnies des gens de guerre 
qui ravageaient le royaume. Gl. Pilardi. 

PILLE-VUILLE, Monnaie des évêques 
de Toul. Gl. Moneta Baronum pag. 53ol. 

PILLIÇON, Vêtement garni de peaux, 
fourrure. Gl. Pellicio, sous Pellicia. 

PILLON, Bonde d’un étang. Gl. Pil/us. 
PILLORISER, Attacher au pilori. Gl. 

Pilloralium sous Pilorium. 
PILLORY , Ornement de cou pour les 

femmes. Gl. Pilloriacuni. 
PILONETE, Petit marteau en forme de 

pilon. Gl. Piletus. 
PILORIER, Attacher au pilori; d’où 

Pilorieusement punir, Condamner au pi¬ 
lori, et Pilorisation, La peine du pilori. 
Gl. Pilloralium, sous Pilorium, et Pilorisare. 

PILOTER, Ecraser, broyer avec un pilon. 
Gl. Piletus. 

* PILX, Pilz, Pieux. Gl. Pilus, 1. Voyez 
Pel, 1. 

PIMANT, Piment, Liqueur faite de 
miel, de vin et de différentes épices. Gl. 
Pigmentum, 1. [Gérard de Vienne, v. 2634, 
3746. Voyez le Glossaire sur la Chron. des 
ducs de Norm, au mot Pimenz. Piument, 
Flore et Blancefl. vers 1268, 1675. Parto- 
nop. vers 1048.] 

PIMENT, Mélisse, citronnelle. Gl. Pig¬ 
mentas. 

PIMPELORE. Drap Pimpeloré, p. e. 
A feuilles de pimprenelle, autrefoispimpi- 
nelle. Gl. Pannus pimpiloratus. 

P1MPERNEAU, Pimpreneau , Espèce de 
petit poisson. Gl. Pipernella. 

PINAGE, Sorte d’impôt. Gl. Pinagium. 
P1NCHEMORILLE, Sorte de sauce. Gl. 

sous Salsa , 1. 
PINHADART, Espèce d’arbre. Gl. Al¬ 

lures, sous Albareta. 
PINOT, Pineau, espèce de raisin. Gl. 

Pignolus, 2. 
P1NPERNEAU , Espèce de petit poisson. 

Gl. Pipernella. 
PINPERNEL, Dispos, léger, alerte. Gl. 

Pipernella. 
P1NSSE, Pièce. Gl. Pecia, pag. 163*. 
PINSSINONNER, p. e. Passer un bac. 

Gl. Potonnare. 
PINTAGE, Le droit d’étalonner les me¬ 

sures, et ce qu’on paye pour cela. Gl. 
Pinta. 

PINT AT, La moitié de la pinte. Gl. Pinta. 
PINTIER, Polier. Gl. Pinta. 
PINTOT, La moitié de la pinte. Gl. 

Pinta. 
PIOCHET, Piochon , Pioche, instrument 

à remuer la terre. Gl. Piocus. 
PIOER, Piocher, remuer la terre. Gl. 

Piocus. 
PIOLER, Parer de différentes couleurs. 

Gl. Pio/a. 
PION , P10NE, p. c. Élouppe. Gl. Piones. 
PIONNAIGE, Le métier et l’ouvrage 

d’un pionnier. Gl. Pionarius. 
PIONNIER, Vigneron, parce qu’il fouille 

et remue la terre. Gl. Pionarius. 
PIOUR, Pire, plus mauvais. Gl. Pejo- 

rescere. 
1. PIPE, Mesure de vin et de grain. Gl. 

Pipa, 1. 
2. PIPE, Cornemuse, musette. Gl. 

i Pipa, 2. [Wackern. pag. 76 , 77 : Chanter 
! en sa pipe.] 
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3. PIPE, Espèce de bâton. Gl. sous 
Pipa, 2. 

4. PIPE, Bouton où s’accroche le fer¬ 
moir d’un livre. Gl. Pipetus. 

P1PELOTÉ, Ce qui est fort orné. Gl. 
sous Bursa, 1. 

PIPER, Jouer de la pipe ou musette. 
Gl. Pipare. 

PIPERNEAU, Espèce de petit poisson. 
Gl. Pipernella. 

PIPIER j-, C’est le cri du poussin ou du 
pigeon. Gl. Pipiones. 

PIPOLER, Parer avec soin et même avec 
affectation. Gl. Piola. 

PIPPE, Cornemuse , musette ; d’où 
Pipper, Jouer decel instrument. Gl. Pipa,3. 
[Pippe, Roseaux. G. Guiart, t. n,p. 200, 
vers 5168 ( 14167 ).] 

PIPPRENIAU, Pipreneau, Espèce de 
petit poisson. Gl. Pipernella. 

PIQUANT, p. e. Piqûre, légère bles¬ 
sure. Gl. Picare, 3. 

PIQUE de Flandre, Sorte d’arme, qui 
a été fort en usage. Gl. Pica, 1. 

PIQUEMAN, Bâton garni d’un fer pointu. 
Gl. Pica, 1. 

PIQUENAIRE , Soldat dont l’arme prin¬ 
cipale était une pique. Gl. Pica, 1. 

PIQUER, Fouler, battre le blé. Gl. Pi¬ 
care, 3. 

PIQUEROMMIER, Sorte de jeu qui se 
fait avec des bâtons pointus. Gl. Pica, 1. 

PIQUIER, Soldat dont l’arme princi¬ 
pale était une pique. Gl. Pica, 1. 

PIQUOINNAGE, Piqûre, marque faite 
avec un instrument pointu. Gl. Piquetare. 

* PIQUOIS. Voyez Picot. 
PIQUOT, Espèce d’épée. Gl. Picta, 2. 
PIRE, Pire, Chemin ferré. Gl. Pirius, 

sous Pirgius. [Ruteb. tom. 11, pag. 248.] 
PIRETOINS, Nom donné par dérision 

aux Bretons, p. e. Incendiaires. Gl. Pi- 
relum. 

* PIS, Pieux, miséricordieux. Partonop. 
vers 3oi. Chron. des ducs de Norm. Pie, 
fém. Wolf, Über die Lais, pag. 472. Piue, 
pag. 436. Ruteb. tom. 11, pag. 246. Voyez 
Orell, pag. 3o. 

PISNE Homme, Bon homme, qui est 

simple. Gl. Pisticus. 
PISSECH1EN, Terme d’injure, valet de 

chiens. Gl. Piquichini. 
PISSER. Envoyer Pisser quelqu’un , 

Etait regai’dé comme une injure grave. Gl. 
Pissare. 

PISSETEUR, Boulanger. Gl. Pissa. 
PISSON, Poisson [ Flore et Blancefl. 

vers 1182 ]; d’où Pissonerie, pour Poisson¬ 
nerie. Gl. Pissonagium et Pissonaria. 

PITANCERIE, L’office du Pitancier 
dans les monastères. Gl. Pitanciaria. 

PITANCHE. Blei a Pitanche, Le bled 
destiné à fournir la pitance des moines. 
Gl. Pictantia, pag. 2463. 

PITANCIER, Celui qui est chargé de 
fournir la pitance aux moines. Gl. Pitan- 
charius. 

PITEUX, Jeux de théâtre dans lesquels 
on représentait des actions de piété. Gl. 
Pins, 2. 

PITIÉ. Donner en Pitié, A titre d'au¬ 
mône. Gl. Pietas, 1. 

PITOULONS, Nom donné aux Bretons; 



PLA 262 PLA PLA 

ou |). e. Piétons, ou valets d’armée. Gl. 
Piretum. 

PITOUX , Jeux de théâtre dans lesquels 
on représentait des actions de piété. Gl. 
Puis, 2. 

* P1UMENT. Voyez Pimant. 
* P1Z, Pis, Pits, Poitrine. Partonop. 

vers 5y3, 5i85. Chron. des ducs de 
Norm. etc. 

PLACAR, Sorte de petite monnaie. Gl. 
Placa, 2. 

PLACET, Assignation dans le for ecclé¬ 
siastique. Gl. Placitum christianitatis, 
pag. 279*. 

1. PLACIIE, Lieu où s’assemblent ceux 
d’une même profession pour parler de leurs 
affaires. Gl. Placea, 1. 

2. PLACIIE, Canal, ruisseau tiré d’une 
rivière. Gl. Plaketum. 

PLACQUE, Sorte de monnaie. Gl. 
Plaça, 2. 

PLACTE, Ballot contenant une certaine 
quantité de draps. Gl. Placta, 3. 

^ PLAET, Droit de relief, toute espèce 
d’impôt. Gl. Placitum, pag. 281». 

PLAGE, Pièce de terre. Gl. Platea, 2. 
* PLAGIER, Mortifier. Chansons Histo¬ 

riques, tom. 1, pag. 109 : 

Et la chair vaincre et plagier. 

Voyez P laie r. 
PLAGUE, Plaie, blessure. Gl. Plaga, 1. 
PLAIDEUR, Juge qui tient les plaids. 

G!. Placitare, pag. 282A 
1. PLAIDER, Tenir les plaids, y prési¬ 

der. Gl. Placitare, pag. 282*. 
2. PLAIDER, Badiner, plaisanter, s’amu¬ 

ser, railler, se moquer, chercher à en faire 
accroire. Gl. Placitare, sous Placitum, 
pag. 2821. 

PLAIDEREAU, Plaideur, chicaneur. Gl. 
Placitator. 

PLAIDERIAU , Avocat, procureur. Gl. 
Placitor, 1. 

PLAIDEUR, Procureur de monastère, 
celui qui en suit les affaires. Gl Placi¬ 
tator. 

PLAIDIER, Badiner, s’amuser, se diver¬ 
tir. Gl .Placitare, pag. 2821. [Partonop. 
v. 3973. N’ot on soing de plaidier, Chastel. 
de Gouci, vers 1887, i43g. Joste à plai- 
déice, Chron. des ducs de Norm. tom. 1, 
pag. i2o , vers 1106. ] 

1. PLAIDOIER, Celui qui intente et 
suit un procès. Gl. Placitator, pag. 283*. 

2. PLAIDOIER, Plaider, suivre un pro¬ 
cès. Gl. Placitare, pag. 2821. 

3. PLAIDOIER, Quereller, contester; 
d’où Plaidoieur, Querelleur, disputeur. Gl. 
Placitare, pag. 2821. 

PLA1DOIR, Le lieu où l’on tient les 
plaids. Gl. Placitorium, pag. 282L 

PLAIER, Blesser, faire une plaie. Gl. 
Plagare. 

* PLAIGE , Caution. Flore et Jeanne, 
pag. 34 : Livesrés plaiges à Dieu ke vous 
ensi le fere's. Voyez Plege. 

1. PLAIN, Bue, place publique, rase 
campagne. Gl. Planalium. [Plaine, Roman 
de Benart, tom. 1, pag. 4, vers 78. Chron. 
des ducs de Normandie. ] 

2. PLAIN. Terre Plaine, Qui est culti¬ 
vée. Gl. Planum, 1. [ Plaines Armes. Gl. 
Arma, pag. 3g52. Cous tel de plain poing. 

Gl. Cultellus, pag. 6g43. Plein lige. Gl. Li- 
ginm, pag. 112*. ] 

3. PLAIN Paîs, Plaine, plat pays. Gl. 
Planum, 1. 

; * 4- PLAIN Pied, Plvin Pas, L’étendue 
d’un pied, d’un pas. Partonop. vers 1944, 
3 1, 10778. 

* 5. PLAIN. a Plain, de Plain, Entière¬ 
ment, tout à fait, directement. Wackern. 
pag. 4. Roman de Benart, loin. 11, p. 2i3, 
vers 15329. G. Guiart, tom. 1, pag, 27, 
vers 58. 

PLAINE, Plane, instrument de maréchal. 
Gl. Plana, 4. 

* PI.AINIER, Plenier, entier, accompli, 
grand. Sièges plainier, Gérard de Vienne, 
vers 1176. Estais pleners, Chanson de Bo- 
land, st. 201, vers 8. Chemins pleniers. 
Gl. Kia, pag. 799'. Lei plener. Gl. Lex, 
pag. 89*. Pais plenier, Gérard de Vienne, 
v. 1732.Palais plainier, vers 223, p. i66‘. 
Cop plainier, vers 228. Colpspleners, Chan¬ 
son de Roland, st. 176, v. 6; st. 247, v. 6. 
Don plengnier, Enfants Haymon vers 258. 
^ oyez Rayn. tom. iv, pag. 5691, au mot 
Plener. Gl. Curia, pag. 7i/p. 

PLAINT, Gémissement, cri doulou¬ 
reux. Gl. Planctus. 

PLAINTE, Quantité, multitude. Gl. 
Plenitudo. 

PLAINTEIF, Pays cultivé et bien planté. 
Gl. Planta, 2. 1 

PLAINTIF, Sac. Gl. Plenitudo, 2, 
pag. 3o7>. 

PLAINZ. Procéder DE Plainz , Sans 
observer les formalités ordinaires. Gl. 
sous Planus, pag. 2913. 

PLAION, Morceau de bois avec lequel 
le laboureur fait tourner le coutre de la 
charrue. Gl. Plowshum. 

PLAIREUR, pour Flaireur, Odeur, 
parfum. Gl. Fragrare. 

PLAISAMMENT, Commodément, aisé¬ 
ment. Gl. Placide. 

PLAISANCE, Volupté, plaisir déréglé 
Gl. Placentia, 3. 0 

1. PLAISIR, Droit de relief. Gl. Placi¬ 
tum, pag. 2803. 

2. PLAISIR, Volonté, désir, projet. Gl, 
Placitum, pag. 28113. 

* 3. PLAISIR, S’accorder, plaire. Flore 
et Blancefl. vers 3og : 

C à son signor puisse plaisir 

Et Blanceflor de mort garir. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 285 : 

Sé il ne vient envers vous à plaisir 

Qu’il s’en ralast sain et sauf et garis, 

Pag. 286. Wackernagel, pag. 68 : 

Et plaixir 

Vos doit forment. 

PLAISSAY, Haie entrelacée. Gl. Plaissia. 
PLAISSIE, Clos, parc fermé de haies! 

Gl. Pleisseicium. [ Palissade. Roi Guil¬ 
laume, pag. 161. Roman de Renaî t, tom. 1, 
pag. 34, vers 8g5 ; pag. 49, vers 1284. Plai- 
séiz, vers 1276. Partonop. vers io5go. ] 

1. PLAISSIER, Plier, entrelacer. Gl. 
Pleisseicium. V oyez P lasser, P/esseis. 

* 2. PLAISSIER, Courber, abattre, domp¬ 
te»’) maltraiter. Partonop. vers 9717 : Plais- 
cié. Vers 1080 : P/est. Gl. sur la Chron. 
des ducs de Norm. Roman de Rou : 
Pleissorent. G. Guiart, tom. 1, p. 9g, 

vers 1985 ; Plessier. Plier, tomber, tom. 1, 
pag. 102, vers 2084; pag. 117, vers 2498; 
tom. ii, pag. 263, vers 68o3 (15795). Se 
plessier. Roman de Renart, tom. n, p. 32/j f 
vers 18397. Voyez Plesser. 

PLAIST, Droit de relief. Gl. sous Placi¬ 
tum, pag. 276L 

PLAiSTRE, Emplacement, masure, 
place a bâtir. Gl. Plastrum, 1. 

1. PLAIT, Assemblée où l’on juge les 
procès et où l’on exige les droits seigneu¬ 
riaux. Gl. Placitum, pag. 27h3 et suiv. 

2. PLAIT, Toute espèce de redevance. 
Gl. Placitum, pag. 2811. 

3. PLAIT , Dessein, projet, résolution. 
Gl. Placitum, pag. 2813. [A/faire, Roman 
de Renart, tom. 1, pag. i3, vers 373. Flore 
et Blancefl. vers 1006. Partonop. vers i3o4. 
Voyez Ploit. Traité, convention. Serments 
des fils de Louis le Débonnaire, Gérard 
de Vienne, vers 3io5, 3ng, 386o. Plait 
tenir, Parler, discourir, badiner. Flore et 
Blancefl. vers 2363. Aubri, vers 199. Garin 
le Loher, tom. 1, pag. 286. Chron. des ducs 
de Norm. \ oyez Plaidier. Trouer plait, 
Etre accueilli. Partonop. vers 8378. Voyez 
Rayn. tom. iv, pag. 547*, au mot Plagl\ 

* PLAITOINE, Plantoine, Platane. 
Flore et Blancefl. vers i863, 2024. 

PLAIX, Plaiz , Haie faite de branches 
entrelacées. Gl. Plaissia. 

PLAAIE, p. e. pour Palmé , Couvert 
d’un gant, appelé Palmaria; ou La main 
ouverte dans toute son étendue. Gl. Pal¬ 
maria. 

* PLAMER. Voyez Paumoier. 
PLANCHE, Certaine mesure de terre. 

Gl. Plancha, 1. 

1. PI.ANCHER, Planche, soliveau. Gl. 
Plancha, 1. 

2. PLANCHER, Planchier, Chambre 
haute. Gl. Plancherium, 2. [ Gérard de 
Vienne, pag, 1661. ] 

PLANCHIER, Faire un plancher de 
quelque matière que ce soit. Gl. Planche¬ 
rium, 2. 

PLANCIIIERE, Saillie, avance faite de 
planches. Gl. Plancherium, 2. 

PLANCHON, et le diminutif Planchon- 

chel, Epieu, sorte de pique ou bâton de 
défense. Gl. P/ansonus. 

PLANCKE, Planche. Gl. Planca. [Planke. 
Flore et Blancefl. vers 1507. ] 

PLANÇON et le diminutif Plançonnet, 

Epieu, sorte de pique ou bâton de défense. 
Gl. Plansonus. [ Branche, Roman de Re¬ 
nart, tom. 1, pag. 36, vers 922. Gl. Planco, 
Plancons Loquetez. Gl. Lochea. ] 

PLANCQUIER, Plancher. Gl. Assera- 
tum. 

PLANECE, Plaine. Gl. Planesium. 
PLANER, Défalquer, soustraire d’une 

somme. Gl. Planare, 1. [Effacer. 4e livre 
des Rois, chap. 21, vers i3, pag. 421 : A pla¬ 
nterai si came, l’une suit planier tables de 
graife. ( Lat. Delebo Jerusalem sicut deleri 
solent tabulæ. )] 

PLANlVE. Draps de lanure planive, 

Drap uni et d’une seule couleur. Gl. Pla¬ 
netis. \ P/anéis, Poli. Garin le Loher, tom. 1, 
pag. 298.] 

PLANTE, Pépinière, Plant de jeunes 
arbres ou de vignes. Gl. Planta, 2,'et Plan- 
tica. 
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1. PLANTÉ, Abondance, quantité, mul¬ 
titude. Gl. Plenitudo. 

2. PLANTÉ', Plus, davantage. Gl. Ple¬ 
nitudo. 

PLANTEE, Assemblée de jeunes gens 
des deux sexes, qui se faisait le soir en hi¬ 
ver dans les maisons particulières. Gl. 
Planten. 

PLANTEICE. Reste Plynteice, Celle 
qu’on fait pour une pépinière. Gl. Plan- 
lica. 

PLANTEIR, Marcotte, rejeton de vigne. 
Gl. Planterium, 2. 

PLANTEIS, Plant d’arbres ou de vignes. 
Gl. Plantata. 

PLAXTEYS, Marcotte, rejeton de vigne. 
Gl. Planterium, 2. 

PLANTHEICHE. Rente Planthf.iche, 

Celle qu’on fait pour une pépinière. Gl. 
Plantica. 

PLANTIN, Branche de saule, d’aulne, 
de peuplier ou d’autres semblables arbres, 
qu’on choisit pour planter. Gl. Plansonus. 

PLANTIS, Plant d’arbres. Gl. Plantata. 
PLAQUAR, Plaque, Sorte de petite 

monnaie. Gl. Placa, 2. 
PLAQIYER , Marquer, faire une plaque 

ou marque à quelque chose. Gl. Dessi- 
gillare. [ Plake, Marque, Roman de Renart, 
tom. iv, pag. 173, vers 1254.] 

PLASMER, Former, créer. Gl. Plasmare. 
PLASSAGE , Plassaige , Ce qu’on paye 

au seigneur pour le droit de place ou d’é¬ 
tal aux marchés et aux foires. Gl. Plassa- 
gium, 1. 

PLASSER, Plier,entrelacer. Gl. Plassare. 
Voyez Plaissié. 

PLASSIS, Haie faite de branches entre¬ 
lacées. Gl. Plaissia. 

PLASTRE, Emplacement, masure, place 
à bâtir. Gl. Plastrum, 1. 

PLASTREAU, Emplâtre. Gl. Plastegum. 
1. PLAT. Maison Plate, Qui est sans 

défense, qui n’est pas fortifiée. Gl. Planus. 
2. PLAT. Terre Platte, Qui est en friche, 

qui n’est pas cultivée. Gl. Platea, 2. [Être 
à plat, Etre détruit. Gl. Platus, 2. ] 

3. PLATNuptial, Ce qu’un vassal devait 
présenter à son seigneur, en viande, pain 
et vin, le jour de ses noces. Gl. Blissus, 1. 

4. PLAT, Emplacement. Gl. Plattum. 
PLATAGE, Sorte d’impôt qu’on paye 

pour les marchandises qu’on porte par les 
places ou par les rues. Gl. Platagiurn. 

1. PLATAINE, Patène, vase sacré. Gl. 
Platina, 1. 

2. PLATAINE, Table de marbre. Gl. 
Plu fonce. [ Pierre de tombeau. Ghron. des 
ducs de Normandie. ] 

* 3. PLATAINE, comme Plate, 3. Voyez 
Plateinne. G. Guiart, tom. 11, p. 478, 
v. 12409 (21392). 

1. PLATE, Lingot d’or ou d’argent. Gl. 
P lata, 1. 

2. PLATE, Barre de fer. Gl. Plnta, 1. 
3. PLATE, Gant fait de lames de fer. 

Gl. sous P/ata, 1. [ G. Guiart, tom. 11, 
pag. ro5, vers 2690 ( 11671 ), etc. Cuirasse 
de fer. Gl. Equus, pag. 69s, et Gorgale. 
Renart le Nouvel, tom. iv, p. 193, v. 1756.] 

PLATEAU, Planche ou soliveau. Gl. 
Planta, 5. 

PLATEINNE, Plaque de toute espèce de 
métal. Gl. P/ata, j. 

PLATELÉE, Ce que contient un plat. 
Gl. Platellus. 

PLATEAU, Plat. Gl. Platellus. 
PLATINE, Fer à cheval. Gl. Plata, 1. 
PLATTE, Ballot contenant une certaine 

quantité de draps. Gl. Placta, 3. 
PLATUSE, Plye, espèce de poisson. Gl. 

Psetta. 
PLAUDER, Corriger, reprendre. Gl. 

Plaudare. 
PLAUJOX, Plongeon, amas ou tas de 

gerbes placées la tête en bas. Gl. Plongeonus. 
PLAYE a Banlieue, Blessure, qui est 

punie de bannissement. Gl. Plaga, 1. 
PI,AYTE Leyau, Blessure pour laquelle 

on doit une amende au seigneur. Gl. 
Plaga, 1. 

PLAYE Perciée , Plaie ouverte et avec 
effusion de sang. Gl. Plaga, 1. 

PLAYER, Blesser, faire une plaie. Gl. 
Plagare. 

* PLAYETTE, Petite plaie. Enfants 
Haymon, vers 5 20. 

P LA Y’ON, Morceau de bois avec lequel 
le laboureur fait tourner le contre de la 
charrue. Gl. Plowshum. 

PLAZEZAGE, Ce qu’on paye au seigneur 
pour le droit de place ou d’étal aux mar¬ 
chés et aux foires. Gl. Plassagium, 1. 

PLEBEIENS, Le peuple, la commune. 
Gl Plebeius. 

PLEBEIN. Terre Plebf.ine, Pays peu¬ 
plé. Gl. Populosus, 1. 

PLECTE , Sorte de vaisseau plat. Gl. 
Placta, 1. 

PLEDER, pour Plaider, Conduire et 
défendre une affaire. Gl. Placitare, sous 
Placitum. 

PLEDURE, Emplacement, lieu vide, 
propre à bâtir. Gl. Pleduira. 

PLEET, Assemblée où l’on juge les pro¬ 
cès, et où l’on exige les droits seigneuriaux. 
Gl. Placitum, pag. 279*. 

PLEGE de Dkoit, Caution ordonnée 
par justice. Gl. Plegia, sous Plegius. 

PLEGE Parlant, Caution, répondant. 
Gl. Plegia, sous Plegius, pag. 3o21. 

PLEGER , Cautionner, répondre pour 
quelqu’un. Gl. Plegiare, sous Plegius. 

PLEGERIE. Mettre en Plegerie, Don¬ 
ner pour caution. Gl. Plegeria, sous Ple¬ 
gius. [Flore et Jeanne, pag. 35.] 

PLEICER, Plier ensemble, entrelacer. 
Gl. Hurclare et Plectare. 

PLEIDOIER, Quereller, contester, dire 
des injures. Gl. Placitare, pag. 2821. 

PLÈlGAIGE, Cautionnement. Gl. Ple- 
gagium, pag. 3o3*. 

PLEIGERIE, Caution, répondant. Gl. 
Plegeria , sous Plegius. 

1. PLEIN, Plaine, plat pays. Gl. Pla¬ 
num , 1. 

2. PLEIN. Drap Plein, Qui est uni et 
d’une seule couleur. Gl. Planeus. 

* PLENER, Plenier. Voyez Plainier. 
PLENITÉ , Plénitude. Gl. Plenitudo. 
PLENNE, Plane, outil de tonnelier. Gl. 

Plana , 4. 
PLENTÉ, Abondance, plénitude. Gl. 

Plenitudo. 
PLENTEIF, Plentiveus , Fertile, abon¬ 

dant en toutes choses. Gl. Plenitudo. 
[ Chron, des ducs de Normandie. Roman de 
Renart, tom. 1, pag. 49, vers 1277.] I 
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PLEON, Plant d’osiers ou de saules. 
Gl. Planchoneia. 

* PLESGE, Caution. Gl. Vantare, 2. 
PLESSEE, Clos, parc fermé de haies. 

Gl. P/essa, 2. 
PLESSEIS , Le même ; du verbe Plesser, 

Plier, entrelacer, fermer de haies. Gl. Pleis- 
seicium. 

PLESSER, Plier, baisser. Gl. Plessa, 2. 
PRESSES, Clos, parc fermé de haies. 

Gl. Plessa, 2. 
PLESSEUR, Celui qui fait les haies. Gl. 

Plessa, 2. 
PLESSIE, Plessier, Clos , parc fermé 

de haies. Gl. Pleisseicium. 

* PLESSIER, Plier, dompter. Voyez 
Plaissier. 

PLESURE, Emplacement, lieu vide 
propre à bâtir. Gl. Pleduira. 

1. PLET, Assemblée où l’on juge les 
procès , et où l’on exige les droits seigneu¬ 
riaux. Gl. Placitum, pag. 2791. 

2. PLET, Droit de relief. Gl. Placitum, 
pag. 2803. 

3. PLET, Toute espèce de redevance. Gl. 
sous Placitum, pag. 281'. 

PLET Centain , Plaid où tous les vas¬ 
saux d’un canton se doivent trouver. Gl. 
Placitum centenarii. 

PLET de l’Epée, Haute justice. Gl. 
Placitum spac/œ. 

PLETTEKIE, Pelleterie. Gl. Pelleteria, 1. 
1. PLEY'I. Droit de main Plevie , Ce¬ 

lui par lequel le survivant de deux époux 
succède aux biens du défunt. Gl. Plecire, 

sous Plegius. 

2. PLEVI. Fille Pleviée , Promise en 
mariage, et même qui est mariée. Gl. Pie- 

rire, sous Plegius. Voyez Plecir. 

PLEVINE, Promesse faite en justice ou 
avec serment, garantie. Gl. Pleuvina, sous 
Plegius. 

PLEVIR, Promettre avec serment, ou en 
justice. Gl.Plecire, sous Plegius, p. 3o4l- 
[ Partonop. vers i56o, 383o. Chron. des 
ducs de Norm. Fabliaux, Jubinal , tom. 1, 
pag. 143 : 

IN’estes-votis pas la dame qu’espousai et plevi? ] 

PLEVISAILLES, Fiançailles. Gl. Pleci- 

mentum , sous Plegius, pag. 3o43. 
PLEURE, Emplacement, lieu vide 

propre à bâtir. Gl. Pleduira et Pleura. 

PLEVYE, Fiançailles. Gl. Fiuncialia, et 
Plegius, pag. 3o43. 

PLIÇON, Vêtement garni de peaux, four¬ 
rure. Gl. Pellicio, sous Pellicia. 

* PLIER, Mettre. Chanson de Guiteclin 
cité dans le Gloss, de la Chanson de Ro¬ 
land : * 

Justamonz passe avant, son gan au poig li plie, 
Guiteclins le reçoit et la bataille otrie. 

Gérard de Vienne, pag. 173’. 

Li roi li a son braz au col ploie. .. 
Et de son cliief son ehapel jus ploie. 

Se plier, S’appliquer. G. Guiart, tom. 11, 
pag. 135, vers 3485 ( 12467). 

PLIRIS, Sorte d’épice. Gl. Flectuarium, 1. 
PLOIE II l’Amende, Payer l’amende. Gl. 

Plicare emendam. [Plegius, pag. 3o4’. 
Emenda, pag. et Vadium, pag. 719'. 
Donner caution. Enfants Haymon, v. 296 : 

Que justice en soit laite sans ployer, continent. 

Voyez Plecir. ] 
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PLOIGE, Piège, caution, répondant. 

Gl. Plegitts, pag. 3o2’. 
PLOION, Morceau de bois avec lequel 

le laboureur fait tourner le coutre à la 
charrue. Gl. Plowshum. 

PLOIS de Toilles, Toile effilée, char¬ 
pie. Gl. Plica, 5. [Ploit, Pli, espèce d’or¬ 
nement. Partonop. vers 10642 , 10670. 
(Chanson de Roland, st. 189, vers 13 : 
Guant ad or pleiot.) G. Guiart, t. r, p. ri6, 
vers 2477.] 

PLOISTRE, Mur de plâtre, cloison. Gl. 
Plastrum , 3. 

PLOMBEE, Plomée , Espèce de massue 
garnie de plomb. Gl. Plumbata’. 

PL03IME, Sonde, règle; d’où Vivre 
sans Plommée, Mener une vie déréglée. Gl. 
Plonica. 

r. PLOMMEE , Petite boule de fer ou de 
plomb. Gl. Plumbatce. [Chron. des ducs de 
Normandie, au mot A plomée. G. Guiart, 
tom. r, pag. 240, vers 5788.] 

2. PL03I3IEE, Le droit qu’on paye au 
seigneur pourles poids. Gl. Plumbatce. 

3. PLOMMEE , Espèce de massue garnie 
de plomb. Gl. Plumbatce. 

PLOM3IER, Plomber, couvrir de plomb, 
Gl. Plumbata, 1. [G. Guiart, t. u, p. 144, 
vers 36g8 ( 12679 ) ; 

De douleur enduit et plommé.] 

PLOMMET, Petit plomb qu’on attache 
aux draps. Gl. Plomellus. 

t. PLOXC, pour Plomb. Gl.Plumbata, 1. 
2. PLOXC, Un certain poids. Gl. Plum¬ 

bum, 2. 

PLOXCHIÉ, Plombé, soudé? Chastel. 
de Couci, vers 1181 : 

Escus avoieut embraeliiés 

Aussi com s'il fuissent ploncbics. 

PLONGER, Arranger des gerbes en un 
tas, les mettre en Plongeon. Gl. Plongeo- 
nus. [ Columna et Modulas. ] 

PLOXGIiOX, pour Plongeon. Gl. Plon- 
geonus. 

PLOXLRIER, Plonger. Gl. Plongeonus. 
* PLOXT, Monnoye de Pt.okt. Gl. Mo¬ 

neta, pag. 4841 - 
PLOQUIER, Bouclier. Gl. Bloqucrius. 
PLORE, Exception, clause. Gl. Ploratio. 
PLOREMENS, Pleurs. Gl. Ploratio. 
PLOREUX "f, Lieu où l’on pleure. Gl. 

Laciymatorium, 1. 
PLOTUOER, Rouleau pour briser les 

mottes de terre. Gl. Plustrum. 
PLOCAGE, Pluie. Gl. Pluviens. 
* PLOUMÉE, Volant? Gl. Pelota, 3. 

Voyez Plommée, 1. 
PI.OUMETIERE, p. e. Redevance que 

doivent les charrues à labourer; ou Les 
fonderies de plomb. Gl. Ploghspenninge. 

PLOUM1ER, Pluvier, oiseau. Gl. Plu¬ 
marius. 

PLOCQUER, Bouclier. Gl. Bloqucrius. 
1. PLOUSTRE , Rouleau pour briser les 

mottes de terre. Gl. Plustrum. 
2. PLOUSTRE, Ploutre , Cadenas, es¬ 

pèce de serrure. Gl. Plaustrum, 2. 
PLOUTROER, Ploutroir, Rouleau pour 

briser les mottes de terre. Gl. Plustrum. 
1. PLOY d’Amende, Consignation, ou 

payement d’une amende. Gl. Plicare emen¬ 
dam. 

* 2. PLOY, Pli. Mettre la chose en bon 
ploy, Chastel. de Couci, vers 4272. 
Vers 5770 : 

Il la nnst adont en tel ploit 

Que pour faire ehe qu’il vouloit. 

Vers 3a6o : 

Car amours le tient en tel ploy. 

— Ploy du genoil j-, Gl. Fragus. 
PLOYOX, Morceau de bois avec lequel 

le laboureur fait tourner le coutre de la 
charrue. Gl. Plowshum. 

* PLEINE. Cape a Pluine? Roi Guil¬ 
laume, pag. 104. 

PLUMAIL, Toute espèce d’animal qui 
a ries plumes. Gl. Plumarius. 

PLUMES, Balance, Romaine, peson. Gl. 
Plumaceus. 

PLUMET. Garson Plumet, Jeune 
étourdi, qui n’a que du poil follet. Gl. 
Plumarius. 

PLURIEUS, Pluriex, Plusieurs. Gl. 
P/urior. [ Orell. pag. 72.] 

PLUSAGE, Surplus. Gl. Plusagium. 
PLUSMART, Plumet. Gl. Plumagium, 

sous Plumce. 
PLUVISSAGE, Cautionnement. Gl. Plu¬ 

vium. 
1. POCHE, Cuiller. Gl. Pochia. 
2. POCHE, Sac; d’où Pochée, Ce que 

contient un sac, sachée. Gl. Pochia. 
POCHET, Un peu, tant soit peu. Gl. 

Parum. 
POCH1N, Mesure de vin. Gl. Pochouus. 
* POCHOX. Voyez Pauclion. 
POCHOXNE, Une petite cuiller. Gl. 

Pochia. 
POÇONET, Poçonnet, Petit pot. Gl. Po¬ 

culum. 
POCQUIN, Certaine mesure de grain. 

Gl. Polkinus. 
PODADOINRE, Serpe ou serpette à 

tailler la vigne ; du verbe Poder, Tailler, 
couper. Gl. Podadoira. 

PODET, Faux, faucille; ou Serpe, ser¬ 
pette. Gl. Podadoira. 

* PODNÉE, PODNEI , PoTHNEl, PoNEE, 
Arrogance, insolence. Roman de Horn : 

Qu’il est prcuz e curteis e vpillant sanz podnce. 

Ier Livre des Rois, ch. 2, vers 3, pag. 6 : 
Laissez dès ore le mult parler en poclnée, 
(lat. nolite multiplicare loqui sublimia.) 
Vie de saint Thomas de Cantorb. v. 85o : 

Par orgoil grant et par podnéc. 

Var. Pompée. Jordan Fanlosme, vers 102 : 

Li eueus Tiebaut de France demcine grant podnei. 

Var. pothnei. Gérard de Vienne , v. 2967 : 

S’il li faisoit outraige ne ponce. 

Voyez Ramposner. 
* POE, Patte. Roman de Rënart, t. ni, 

pag. 112, vers 22816; tom. iv, pag. 442, 
vers 7604. G. Guiart, tom. 1, pag. 227, 
vers 5429. 

POELLER1E, Chaudronnerie, ustensiles 
de cuivre. Gl. Paella. 

* POENE, Peine. Wackern. p. i5, 35, 
71 .Se poent, Se peine, pag. 60. 

POER, Pouvoir, puissance. Gl. Posse, 1. 
POESLE, Poile, dais portatif. Gl. Pal¬ 

lium, 2, pag. 363. 

POESTAT, Magistrat, officier de justice 
et de police d’une ville. Gl. sous Potestas. 

1. POESTE , District, juridiction, sei¬ 
gneurie. Gl. sous Potestas. [ Parion, v. 490J. 

2. POESTE, Puissance, autorité, domi¬ 
nation. [ Agolant, pag. i63«]; d’où A voir 
en Poesté, Tenir en son pouvoir. Gl. Po¬ 
testas et Potestative. 

POESTEIS, Puissant, grand seigneur. 
Gl. Potestativus. [Partonop. v. 442. Poestis, 
vers 148. Postc'is, vers 6408.] 

POESTHIEH , Petite porte , guichet. Gl. 
Postici um. 

POETE , Évêque, grand prêtre. Gl. Poe- 
tare et Poetizare. 

POETE, Puissance, autorité, domina¬ 
tion. Gl. Potestas. 

POETRIE, Poésie, l’art poétique. Gl. 
Poexia. 

POGEOISE, Poges, Petite monnaie de 
France. Gl. Pogesci. 

POIIER, District, juridiction, seigneu¬ 
rie. Gl. sous Potestas. 

POHIERS, Habitants du pays de Poix, 
et souvent Certains peuples d’une partie 
de la basse Allemagne. Gl. Poheri. 

POIAGE, Péage, sorte d’impôt. Gl. Pe- 
dagium. [Roman de Renart, t. 11, p. 368, 
vers ig633. ] 

POIER, Pouvoir, puissance. Gl. Posse, 1. 
POIEUR, Payeur, trésorier. Gl. Paga, 

sous Pacare. 
POIGEOISE, Petite monnaie de France. 

Gl. Pogesius, sous Pogesia. [Voyez Pugois.] 
POIGXAL, Ce qui remplit la main. Gl. 

Poigneia. [Fast poignal, Aubri, p. 175r. 
Voyez Rayn. tom. iv, pag. 6682, au mot 
Ponhal.] 

POIGNAXT, Poignard, dague. Gl. Pu- 
gnalis gladius. 

POIGNARS, pour Poigneis, Combat, 
bataille. Gl. Poingitium. 

POIGNÉE, Soufflet, coup de poing. Gl. 
Pugnata, 2. ° 

POIGNEIS, Combat, bataille. Gl. Pu¬ 
gna, 3. [Garin le Lober, t. 1 ,p. 175, 177.] 

POIGNEUR, Artisan qui se sert d’alêne. 
Gl. Punctorium. 

POIGXIE , Poignée, ce que peut conte¬ 
nir la main. Gl. Poigneia. 

* POIGNOIOR, Cavalier,chevalier, com¬ 
battant, guerrier. Gérard de Vienne, 
pag. 1732. Poigneor, Aubri, pag. 172’. 
Partonop. vers 8200. Roman de Renart, 
tom. in, pag. 36, vers 20719 : 

Devant que tuit li poigneor 

Sont venu et li coréor. 

Poignières, Partonop. vers 2496. Voyez 
Poindre, et Rayn. tom. iv, pag. 6682/au 
mot Pognador. 

POIGNOTE, Poignard, dague. Gl. Pu- 
gnalis gladius. 

POIRIERS, Habitants du pays de Poix, 
et souvent Certains peuples d’une partie 
de la basse Allemagne. Gl. Poheri. 

POILER, Oter le poil. Gl. Pilla, 1. 
POILEVILLAIN, Sorte de monnaie d’ar¬ 

gent. Gl. Pillevilla. 
POILLEUX, Poiloux , crasseux, vilain. 

Gl. Pilosus. 
POILL1ER, Chaudronnier. Gl. Paella. 
POINCT, pour Poing. Sur le Poinct, 

Sous la peine de perdre le poing. Gl. Pu¬ 
gnus , 3. 

1. POINDRE, Piquer un cheval avec les 
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éperons. Gl. Punctare, pag. 5i83. [Voyez 

Rayn. tom. iv, pag. 598 , aux mots Punger 
et Ponhar. ] 

* 2. POINDRE, Choq, attaque, galop. 

Partonop. vers 3798, 7921, 8787. Roman 

de Renart, tom. 1, pag. 21, vers 561. 

I. POING, Instrument pointu. Gl. Pun- 
Ctorium. 

* 2. POING. Voyez Pont, 1. 

POINGAL, PoiNGNal , Poignard, dague. 

Gl. Pugnatis gladius. 
POINGNAMMENT,D’une façon piquante. 

Gl. Pandorium. 
POINGNEE, Coup de poing, soufflet. 

Gl. Pu gnata , 2. j 

POINGXEIS, Combat, bataille, escar¬ 

mouche. Gl. Poingitium. 
POINGNEL, Poignard, dague. Gl. Pu- 

gnalis gladius. 
1. POINGNET, Sorte de parure atta¬ 

chée à l’extrémité de la manche de l’habit, 

et qui tombe sur le poignet. Gl. Poigne/us. 
2. POINGNET , Mesure dont se servent 

les meuniers pour prendre le droit de 

mouture. Gl. Pognadina. 
POINGNEUR, Officier commis à l’exa¬ 

men de la morue, qui se compte par Poi¬ 
gnée. Gl. Pugillator. 

POINGNIE, Poignée, ce que peut con¬ 

tenir la main. Gl. Poigneia. 
POINGNIERÉE , Poignée, mesure de 

terre. Gl. Poingneria. 
POINSOUER, Puisoir, instrumentpropre 

à la pêche. Gl. Pressorium, 2. 

POIXSTURE, Piqûre, instrument propre 

à piquer. Gl. Pandorium. 
r. POINT, Limite, borne, étendue. Gl. 

Punctum, 7. 

2. POINT. Prendre a Point, Sur¬ 

prendre quelqu’un par ses paroles , mettre 

a profit ce qu’a dit son adverse partie. Gl. 

Punctum, 1. 

3. POINT. Quant Poins est, Quand il 

est temps, à propos. Gl. sous Punctum, 8. 

[ Chastel. de Couci, vers i8i3 : 

Qu’il cstoit bien poins de lessier 
Le behourdcr pour l’auuiticr. 

Garder son point, Saisir le moment, v. 1021. 

Être à point, Être en mesure, vers 1022. 

Mettre à point, Mettre à son aise, v. 775. 

Meneir à poent, Exécuter, Wackernagel, 

pag. 73. ] 
4. POINT. Jouer au Point, Au passe- 

dix. Gl. Punctare, 1. 
* 5. POINT,Tantsoitpeu. Roi Guillaume, 

pag. 62 : 

Se vos de vitaille avés poiut, 
Donés in’ent. 

Flore et Blancefl. vers 2519 : 

Qui en son doner point se fie 
Ne connoist pas sa druerie. 

Wackern. pag. 57 : 

S’en son euer ait point de bonteit menant. 

Gérard de Vienne, vers 3723 : 

A cui il ait point de terre tolue. 

Pointet, G. Guiart, tom. 11, pag. 35, 91, 

vers 875, 2320 (9841, 11296). 

1. POINTE, p. e. Poignée de chandelles ; 

ou Pièce de monnaie attachée à un cierge. 

Gl. Puncta, 7. 

* 2. POINTE, Galop, élan. Voyez Poindre. 

CANCII CLOSS. — T. VII. 

G. Guiart, t. 11, p. 96, v. 1942 (10918.) 

* 3. POINTE, Partie du navire saillante 

sur la proue, banne de l’avant. G. Guiart, 

tom. ii, pag. 35p, vers 9314, 9327 (18296, 

i83o8). Voyez Jal, Archéologie Navale, 

tom. ii, pag. 3y4- 

POINTER, Observer avec attention. Gl. 

Punctum, 1. 

POINTIR, Ponctuer. Gl. Punctare, 1. 

POINTOIER, Charger de notes un ton, 
fredonner. Gl. Punctuatim canere. 

POINTOYER, Jouer au passe-dix; d’où 

Peinture, L’action d’amener à ce jeu cer¬ 

tain nombre de points. Gl. Punctare, 2. 

* PO INT RE L. Voyez Poutrel. 
* POINTURE, Peint, colorié, orné. Gé¬ 

rard de Vienne, vers 1014, 2125, pag. 1661. 
Voyez Rayn. t. iv, p. 4771 > au motPinturar. 

POIOR, Moindre, pire. Gl. Pejorescere. 
[ Orell pag. 37. ] 

POIOUS, Colline, lieu élevé, montagne. 

Gl. Poiallus. 
POIRE, Sorte de grand bâton. Gl .Pirum. 
POIRE d’Angoisse. Gl. Pirum angustiœ. 
1. POIS, Une livre pesant. Gl. Pondus. 
* 2. POIS. Sor Mon Pois, Malgré moi. 

Gérard de Vienne, vers 2921 : 

C’est sor mon pois ke me suix combat u. 

Partonop. vers 8a33 : 

Tot sor lor pois, à quel que painc, 
Sor le ceval le roi l’enmaine. 

Voyez Poist, 1. 

POIS Blanc, Haricot, espèce de fève. Gl. 

Pisum. 
POIS de Fil, Certaine quantité de fil. 

Gl. Pondus. 
POISE, Certaine quantité de quelques 

choses mises ensemble. Gl. Pondus. 
POISENES, Orgueilleux, impérieux. Gl. 

Potentivus. Voyez Podnée. 
POISON,Potion, médecine; d’oùPoisson- 

ner. Donner une potion. Gl. Potio et Po¬ 
tionare. 

POISSONNAGE, Droit seigneurial sur 

le poisson qui est vendu au marché. Gl. 

Poisonerius. 
POISSONNIER, Office dans les monas¬ 

tères, celui qui devait fournir le poisson 

et avoir soin des viviers et des étangs. Gl. 

Piscionarius. 
POISSONS de Morz, Certaine redevance 

ainsi appelée à Cone. Gl. sous Piscis, 2. 

* 1. POIST, Poit, Pese. Gérard devienne, 

pag. 1662 : 

Cui que poist ne cui non. 

Aubri, pag. 1751 : 

Qui qu’en poit ne qui non. 

Roi Guillaume, pag. 66 : 

Mais que bien poist et bien desplaise. 

Roman de Renart, tom. ni, p. 24, v. 20428 : 

Ou mal vos sache ou bien vos poit. 

Voyez Pois, 2. 

* 2. POIST, Pue. Roman de Renart, 

tom. ni, pag. 43, vers 20924. 

POITEVINE, Poitevins, Ancienne pe¬ 

tite monnaie, Gl. Picta, 3. 

POITEVINEUR, Celui qui contrefait la 

monnaie appelée Poitevine. Gl. Picta, 3. 

POITRAL, Poitrail. Gl. Pectorale, 1. 

[Partie du harnais. Agolant, pag. i63*. 

Chastel. de Couci, vers io56, ii5i. ] 

POITRON, Poitrine. Gl. Poitrina. 

POIZAGE, Le droit qu’on paye pour 
les marchandises pesées au poids public. 
Gl. Ponderatio, sous Pondus. 

POLAGE, Poulaille, volaille. Gl. Pola- 
glium. 

POLAINE, Pointe dont on ornait autre¬ 
fois les bouts des souliers. Gl. Poulaitiia. 

* POLDRÉ, Jonché, couvert. Partonop. 
vers 10828 : 

Et n’ert pas jonchié de jonc, 

Mais d’inde ilor de violcte 

Et de levenque menuele 

Estoit poldiée espessement. 

Voyez Poudrer. 
POLE, Sorte de poisson. Gl. Pole. 
POLENTIER, Celui qui prépare le grain 

propre à faire la bière. Gl. Polentarii. 
POLER, Oter le poil, le faire tomber. 

Gl. Pilla, 1. 
POLET, p. e. Le bassin d’un port. Gl. 

Polmentarium. 
POLICE, Certificat, bulletin. Gl. Pol¬ 

lex, 3. 
POLIC11ER, Instrument qui sert à ap- 

planir ou polir, rouleau. Gl. Volutabrum. 
POLICITÉ, Police, gouvernement, admi¬ 

nistration. Gl. Politia, 2. 
1. POLIE, Lieu où l’on étend les draps 

pour les sécher ou travailler. Gl. Polia, 3. 
2. POLIE, Sorte de jeu. Gl. Polia, 3. 
3. POLIE, p. e. Écurie, étable. Gl. 

Polia, 2. 
POLION, Certaine partie d’une arbalète. 

Gl. Polio. 
POLISSEMENT, Ce qui sert à parer ou 

farder quelque chose. Gl. Polimen. 
POLITEMENT, Proprement, élégam¬ 

ment, Gl. Polimen. 
POLKîN, Certaine mesure de grain. Gl. 

Polkinus. 
POLLAGE, Redevance en poulets. Gl. 

P olagi um. 
POLLICE, Certificat, bulletin. Gl. Pol¬ 

lex, 3. 
POLRE, Marais desséché. Gl. Polra. 
POLTAT, p..e. Portail. Gl. Poltat. 
POMADE, Cidre, boisson faite de jus de 

pommes. Gl. Pomata. 
POMEH. Baston de Pomer, Bâton de 

commandement, terminé en forme de 

pomme. Gl. sous Abalis. 
POMERÉE, Cidre, boisson faite de jus 

de pommes; ou Jardin fruitier, verger. 
Gl. Pometum. 

POMIER, Toute espèce d’arbre. Gl. 
Pomcrius, 

POMMÉE, Cidre, boisson faite de jus 
de pommes. Gl. Pomata. 

1. POMMEL, Rotule, petit os rond entre 
la cuisse et la jambe. Gl. Pomellus. 

2. POMMEL , Sorte d’ornement aux ha¬ 
bits d’église. Gl. Pomellus. 

POMMEROYE, Fruitier; ou Marmelade 
de pommes. Gl. Pomarium. 

1. POMPE, Parure trop recherchée. Gl. 

Pompa, 1. 
2. POMPE, Sorte de gâteau que les par¬ 

rains donnent a leurs filleuls a Noël. Gl. 
Pompa, 2. 

* POMPÉE. Voyez Podnée. 
POMPETE, F.spèce d’ornement fait de 

rubans, bouffette. Gl. Pompeta. 
PONCEL, Ponchel, Petit pont. Gl. 

Poncellus. 

34 
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PONUHEE, Ponchiée, Sachée, ce que 

contient une poche ou un sac. Gl. Pochia. 
POX< HOXNET , Petit pot. Gl. Pontetus. 
PONOEft, Effacer avec la pierre ponce. 

Gl. Punex. 
* PONÉE. Voyez Podnc'e. 
PONGNEL, Cierlaine mesure de terre. 

Gl. Pupillas, 1. 
POXHARDIERE, Certaine mesure de 

grain. Gl. Ponliaderania. 
PONDERE, Le même. Gl. Ponheria. 
PONHiEUS, Habitants du pays de Poix, 

et souvent certains peuples d’une partie de 
la basse Allemagne. Gl. Poheri. 

POXIAiSE, Le même que Pougeoise, 
Petite monnaie de France. Gl. Pictaven- 
siumComitumdenarii, sousMoneta Baronum. 

1. PONT. Pont de l’Espée, La poignée. 
Gl. sous Investitura, pag. 8912. [Agolanl, 
vers 220, 280, pag. i63'. Garin le Loher, 
tom. 1, pag. 82. Chanson de Roland, aux 
mots Poign et Punt. Chron. des ducs de 
Normandie. ] 

2. PONT. Pointe. Gl. Ponla. 
* 3. PONT, Punt , Plan incliné composé 

de planches pour monter à la salle. 
Chastel. de Couci, vers 2i43, 2149, 665i. 
Chronique des ducs de Norm. 1.111,pag. 43, 
vers 330J7. ( Planchier, Gérard de Vienne, 
pag. 166'. ) La planchedunavirepour l’em¬ 
barquement. Partonop. vers 704, 716, 775. 
Ponce/, vers 1955. 

POXTAGE, Pontenage, Péage, droit 
qu’on paye sur et sous les ponts. Gl. Pon- 
tonagium, sous Pontaticum. 

* PONTEE, Petit pont. Aubri, p. 1681. 
PONT1F, Petit pont. Gl. Pontilius. 
PONTIFICAL, Respectable, majestueux. 

Gl. Pontificalia, sous Pontifex. 
PONTIFICAT, Habits pontificaux. Gl. 

Pontificalia, sous Pontifex. 
PONTIFIES!EXT, Pontificat, règne d’un 

pontife ou d’un pape. Gl. Pontificale, sous 
Pontifex. 

PONTIFIER , Élire un pontife, un pape. 
Gl. Pontificare, sous Pontifex. 

POXT-LEVA1S, Pont-leveys, Pont-le¬ 
vis. Gl. Pons levator. [ Pons lornéis, cole'is, 
Roman île Renart, tom. 11, p. 326, v. 18480.] 

PONTOIR, p. e. Pont. Gl. Pontius. 
PONTONAGE, Péage, droit qu’on paye 

sur et sous les ponts. Gl. Pontonagium, sous 
Pontaticum. 

PONTONIER, Celui qui fait payer le 
pontonage. Gl. Pontanarius, sous Pontati¬ 
cum. [ Flore et Blancefl. vers i5i2. Ponte- 
nier, vers 1557. ] 

PONTTER, Ponctuer. Gl. Punctare, 1. 
POOCE, Ponce. Gl. Pollex, 3. 
* POO!LLIER, Roman de Renart, t. xi, 

pag. 128, vers i3o23 : 

De gelines et de poeins. 
Il me venoient posillier 
Et entre les jambes bcchier. 

1. POOIR, Pouvoir, puissance. Gl. 
Posse, 1. 

2. POOIR, District,juridiction, seigneu¬ 
rie. Gl. sous Potestas. 

POOLS. Tenir a plain Poots, Sedit d’un 

lief, qui ne relève d’aucun seigneur. Gl. 
sous Potestas. 

i. POON, Poonné, Pion, pièce du jeu 
des échecs. Gl. Pcdones. 

* 2. POON, Paon. Aubri, pag. i5i2, I521. 
POOSTE, District, juridiction, seigneu¬ 

rie. Gl. sous Potestas. 
POOSTÉ, Passe-volant, soldat supposé. 

Gl. Posta, 1. 
POOTE. Hons de Poote , Serf, roturier, 

sujet à des servitudes. Gl. sous Potestas. 
POPELICANS, Certains hérétiques, Ma¬ 

nichéens. Gl. Populicani. 
POPILER, Parer, ajuster. Gl. Pompare. 
i. POPINE, Poupée d’enfant. Gl. Os¬ 

cillum. 
2 POPINE, Sorte d’étoffe. Gl. Popina, 2. 
POPRE, Pourpre. Gl. Polpra, 2. 
POPULAIRES, Peuple, habitants. Gl. 

Populares. 
POPULIER, Qui est du peuple, habi¬ 

tant. Gl. Popularus. 
POQUE, Poche, sac. Gl. Pochia. 
POQUET, Petit cheval, bidet. Gl. Poqui- 

tus. 
POQUIN, Certaine mesure de grain; 

d’où Poquinage, Redevance en grains qui 
se paye dans cette mesure. Gl. Polkinus 
et Poquinus. 

* POR Els, A part. Partonop. vers 8174 : 

S’en vont un poi por els ester. 

PORAYERE, Marchande de porreaux 
ou d’herbes. Gl. Poreta, 2. 

* PORBEER, Regarder de tous côtés, 
chercher. Ruleb. tom. 11, pag. 240. 

PORCAING, Le droit que le seigneur 
tire des pourceaux. Gl. Porcagium. 

PORCAS, Acquêt. Gl. Porchaicia. 
* PORCE, Porche d’un palais. Parto¬ 

nop. vers 4o58. 

FORCER, Partager, ou plutôt Posséder. 
Gl. Porçonarius. 

* PORCHACIER, Chercher, procurer, 
combiner, acheter. Roman de Renart, 
tom. 1, pag. 18 , vers 479 '• 

Tant a coru et porchacié. 

Vers 47 ô : 

Si va porcbacier son aferc. 

Gérard de Vienne, vers 3409 : 

Ke molt se poine de la pais porcbascier. 

Flore et Jeanne, pag. 37 .• Ki orent pour- 
kacié son segnor autre femme ke li. Parto¬ 
nop. vers 7803 : 

Là porcheeai hui cest agroi. 

Roi Guillaume, pag. i38. Se poschascier, 
Se remuer, s’intriguer. Garin le Loher. 1.1, 
p. 180 : 

Porcbascié s’est Fromons ce m’est avis. 

Dit du Roi Guillaume, pag. 186 : 

Espoir qu’i ne fist onques fors que lui pourchacier. 

Voyez Pourchas, 1. 
PORCHAIS, Acquêt. Gl. Porchaicia, 
* PORCHAZ. Voyez Pourchas, x. 
PORCHE, Corps de logis, maison à plu- 

sieui-s appartements. Gl. Porchetus, 2. 
PORCHELAINE , Pourpier. Gl. Porcada. 
PORCHERIE, Troupeau de pourceaux. 

G!. Porcairala. 
PORCII 1ERE, Sorte d’épieu dont on se 

sert pour conduire un troupeau de pour¬ 
ceaux. Gl. Porcairata. 

PORCIIINE, Porcine, Beste porchine et 
porcine, Pourceau. Gl. Porcina. 

* POREL, Porreau. Fabliaux, Jubinal, 

POR 

tom. ii, pag. 89. Poret, Roquefort, au 
mot. Porée. 

* PORGARDER, Observer avec attention. 
Partonop. vers 122. 126. 

PORGIR, Abuser d’une femme en lui 

faisant violence. Gl. Purgire. [ Porgesir, 
Orell. pag. 174. ] 

PORGUERIE , pour Pouquerie, La 
garde des pourceaux. Gl. Porcarius. 

PORPAIZ, PoRFEis, Marsouin. Gl. Por- 
petus, sous Porpecia. 

* PORPALLER, Comploter. Agolant, 
vers 1089 : 

Que tiex vet ci rostre mort porpallant. 

*PORPARLEMENT, Abouchement, pour- 
parler, complot. Partonop. vers 267, 2y3o. 

* PORPEXS, Méditation, pensée. Parto¬ 
nop. vers 4o53 : 

lin poi se prist à porpenser, 

Et en l’angoisse del porpens, etc. 

Flore et Blancefl. vers 229 : 

En aprendre avoient boin sens 

Du retenir millor porpens. 

Dit du Roi Guillaume, pag. i85 : 

Ne puis trouver pourpens 

Par quel point vostre faim puist estre rapaissié. 

PORPENSE, Médité, réfléchi, de sens 
froid. Gl. sous Pensabiliter. 

* PORPENSER, Méditer, penser, imagi¬ 
ner. Voyez Porpens. Flore et Blancefl. 
vers 2567 : 

En Gloris n’ot que porpenser. 

Roman de Renart, tom. 1, pag. 4, v. 87 : 
Ne savez bête porpenser. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 4991, au uiot 
Perpensar. 

PORPORT, Produit, rente, revenu. Gl. 
Porportus. 

PORPORTER, Se dit lorsqu’on fixe la 
situation des lieux. Gl. Porporlare. 

PORPORTIONNÉ , Partagé en égales 
portions. Gl. Proportionalius. 

PORPRE, Habit riche et magnifique; 
Grand seigneur. Gl. Purpura. 

1. PORPRENDRE, Prendre de force, 
s’emparer, usurper. [Ravager. Roman de 
Rou, Aubri, vers 4- Chanson de Roland, 
st. 241, vers 4 ] ; d’où Porprise et Po/pri¬ 
son, L’action de prendre de force, usur¬ 
pation. Gl. Porprendere. 

* 2. PORPRENDRE, Investir, entourer. 
Chron. des ducs de Norm. Roquef. Com¬ 
prendre, contenir. Partonop. vers 5oo. 
Voyez Rayn. tom. iv, pag. 6332,au mot 
Pet prendre. — Gérard de Vienne, v. 465 : 

Li dus Gérard les conduisait devant 

Sor un destrier ke les saus li porpraut. 

* PORPRIN, De pourpre, couleur de 
pourpre. Flore et Blancefl. vers 440 : 

Et vingt bliaus indes porprins. 

Chron. des ducs de Norm. loin, x, p. 398, 
vers 9116 : 

Vers e vermeilz, indes porprins. 

* PORPRIS, Pkopbis, Porprise, En¬ 
ceinte, enclos, lieu. Roi Guill. p. 170, 171* 
Chron. des dues de Normandie, Roquef. 

PORPRISSON, Enclos, enceinte. Gl. 
Porprisia, sous Porprendere. 

* PORQUANT. Voyez Neporquant, Non- 
porquant. Partonop. vers 27, 4927. 
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* PORQUERIR, Rechercher, procurer, 

Flore et Blancefl. vers ii52 : 

Et avocc moi trois escuiers 

Qui nostre marcié porquerront 

Et nos cevausnos garderont. 

Garin le Loher, tom. r, pag. 149 : 

Or sai-je bien que vous l’avez1 porquis 

Car toujours estes outrageus et mesdis. 

Pag. 5i : . 

Qui ont lor gent assemblé et porquis. 

Voyez Porquir. Flore et Blancefl. v. 1018 : 

Quant de ta mort es porquerans. 

Porsquist, Chron. des ducs de Norm. t. 1, 

pag- 497> vers 12027. Voyez Roquef. au 
mot Pourquerre, Orell. pag. 182. 

PORQUIERE, Sorte d’épieu dont on se 

sert pour conduire un troupeau de pour¬ 
ceaux. Gl. Porcctirata. 

PORQUIR Saudoyers, s’Attacher des 

soldats. Gl. Perquirere. [Voyez Porquerir.] 
PORRE, Espèce de massue. Gl. Porrum. 
* PORRETE, Poussière? Ruteb. t. 11, 

pag. 234: 

Ainz le par tient on si très nete 

Que jaraès nis une porrete 

Ne troveriez ne haut ne bas. 

* PORRIER,Poussière. Renartle Nouvel, 
tom. iv, pag. 211, vers 223o : 

Li destrier 
Al aler font si grant porrier. 

* PORSAINDRE, Enceindre, saisir. Wa- 
ckernag. pag. 5g : 

Et malveslies le mont porsaint. 

PORSEGUS, Persécuté, tourmenté. Gl. 
Prosecutio, 4. [Orell. pag. 257, 258.] 

PORSOIN, Jeune pourceau. G\. Pors un us. 
PORSOOIR, Posséder. Gl. Possessores. 
1. PORT, Gorge de montagne, défilé. 

Gl. Portus , 1. 
2. PORT, Lieu où l’on passe un bac. 

Gl. sous Passagium. 
3. PORT, Conduite, façon d’agir. Gl. 

Portus, 5. 
4. PORT, Autorité, crédit. Gl. Portus, 6. 
1. PORTAGE, Le droit qu’on paye poul¬ 

ies marchandises qu’on porte sur Udos ou 
au cou. Gl. Portagium, 2. 

2. PORTAGE , Certain droit sur les mai¬ 

sons et sur les terres. Gl. Portagium, 7. 

3. PORTAGE, p. e. Sorte de sauce; s’il 

ne faut pas lire Poreage. Gl. Portagium, 7. 

PORTAIGE, Transport de marchandises 
par mer. Le droit de faire ce transport. Gl. 
Portagium, 1. 

PORTAUEL, Petite porte, guichet. Gl. 
Portellus, 3. 

1. PORTE, La garde qu’on fait à la 
porte d’une ville, ou le Guet. Gl. Porta, 4. 

[Portes tenir, Partonop. vers 2135. ] 

2. PORTE, Aumônerie, lieu où l’on dis¬ 
tribue les aumônes. Gl. Portu, 3. 

3. PORTE Coulant, Herse de porte 

d’une ville ou d’un château. Gl. Porta le¬ 
vatura. 

* 4. PORTE, Service dû? Voyez Gl. 

Porta, 4. Roman de Renaît, t. ir, p. 326, 

vers 18466 : 

Les ovriers qui les euvres font 

Amonestc de tost ovrer 

Et de lor porte délivrer 

Et de reparer ses fossez. 

, PORTE-CIJAPPE, Porte-manteau, of¬ 
ficier chez le ror. Gl. Capn, r. 

POUTEGALOIZE , Sorte -d’ornement, 
parure. Gl Portugalenses. 

POR1EHORS, Bréviaire, livre portatif 
a I usage des ecclésiastiques. Gl. Portifo- 
rium. 

PORIEIS, Portatif. Gl. Âltarèportatile. 
PORTELAI1V, Dignité du royaume de 

Naples, à laquelleestattribuée l’intendance 
sur tous les ports. Gl. Portulani. 

PORTELETTE, Petite porte. Gl. Por¬ 
tale tu m. 

PORTEPAIX, Ce qu’on donne à baiser 
au clergé pendant la messe. Gl. Portapaz. 

POR1 ER ( SE)., Se comporter. Gl. Por¬ 
tare, 1. 

PORTEUR de Pardons, Distributeur 
d indulgences. Gl. Pardonantia. 

PORTEUR a Taiilate, Billonneur. Gl. 
Portare tabulas. 

1. PORTEURE, Enfant qu’une femme 

a porté dans son sein. Gl. Portatura, [Por¬ 
tée, Enfants Haymon, vers 777.] 

2. PORTEURE, Faculté de concevoir et 
de porter enfant. Gl. Portatura. 

PORTIXGALOIS, Portugais. Gl. Portu- 
galenses. 

PORTOUIRE, Vaisseau qui sert à por¬ 
ter la vendange, espèce de hotte. Gl. Se- 
malis. 

PORTUAIRE, Former, dessiner, pein¬ 
dre. Agolant, vers 65o. Flore et Blancefl. 
vers 448. Voyez Orell. pag. 272. 

PORTRAITURE, Effigie, portrait, image. 

Gl. Portractura,[C[\ns\.e\. de Couci,v. 7658. 

Portret, Dessin. Mantel Mautaillé, v. 194, 
254.] 

PORTURE, Grossesse. Gl. Portatura. 
PORVEAXUE , Provision. Gl. Providen- 

tiœ. [Ruteb. tom. 1, pag. 9. Porvée, Agol. 
vers 957.] 

1. POSE, Pause, repos, cessation d’agir. 
Gl. Pausa. ° 

2. POSE, Certaine quantité de pierres. 
Gl. Posa. 

POSOERA, Sorcière ; ou Femme débau¬ 
chée. Gl. Positor. 

POSSE, Pouce. Gl. sous Pollex, 3. 

* POSSESSITE, Possessions, propriétés. 
Enfants Haymon, vers 860. 

POSS1ER, Posséder, avoir en son pou¬ 

voir; d’où Poss terres, Possesseur, acqué¬ 
reur. Gl. Possessores. 

POSS1VE. Terre Possive , Héréditaire, 

qu’on tient de ses pères. Gl. Possessores. 
POSSONNE , Burette. Gl. Pochonus. 
POSSUIRE, Posséder, avoir en son pou¬ 

voir. Gl. Possessores. 
POST, Pilier de bois, poteau. Gl. Po¬ 

stis, 3. 

POSTAGE, Sorte de présent qu’on fai¬ 

sait à Pâques aux jeunes gens. Gl. Ovum, 1. 

POSTAT, Podestat, magistrat, officier 

de justice et de police dans les villes libres 
d’Italie. Gl. sons Potestas. 

1. POSTE. Faire fausse Poste, Faire 

passer en revuedefaux soldats. Gl. Posta, 1. 

2. POSTE. Homme de Poste, Serf, ro¬ 

turier sujet à des servitudes. Gl. sous 
Potestas. 

POSTEAUEX , Amis , ceux qui nous sou¬ 
tiennent. Gl. Postellam. 

POSTEE, Travée, l’espace qui est entre 
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deux poutres, et ce qui y est contenu. Gl. 
Postea. 

POSTEES , Puissant, grand seigneur. Gl. 

Potestativus. [Garin le Lober, t. r, p. ior.] 

POSTEL, Poteau, pieu, jambage de 
porte. Gl. Postellam. 

POSTERLE, Posterne, Poterne , fausse 

porte, porte de derrière, petite porte. Gl. 

Posterlo et Posterula. [Garin le Loher, 

tom. 1, pag. 219, 223. Gérard de Vienne, 
vers 433. ] 

POSTÜS, Le même. Gl. Posticum, sous 

Posticium. [Garin le Loher, tom. 1, 
pag. 142.] 

POSTRAIT, Jeté, couché par terre. Gl. 
Prostrari. 

POSTULAT, Sorte de monnaie. Gl. Pos¬ 
tulatus. 

POSUEURE, Poêlon , ou grande cuiller. 
Gl. Positurœ. 

POT a Cave, Celui dans lequel on tire le 

vin à la cave, broc. Gl. sous Butta, 3. 

POT Lavoir, Vaisseau qui sert pour la¬ 
ver. Gl. Lavatorium, 2. 

POTAGE, PoTAiGE, Sorte de légume, 

comme pois, fève, lentille, etc. Gl. sous 
Potagium, 1. 

POTAG3ER, Officierde la cuisine-bouche 
chez le roi, celui qui a soin des potages. 

Gl. Potagerius. 
POTANIER, Celui qui reçoit le droit ap¬ 

pelé Pontonage. Gl. Pontanarius, sous Pon¬ 
tones. 

POTATION, L’action de boire. Gl. Po¬ 
tare. 

1. POTE. Homme ou Terre de Pote, 

Qui est sujet à des servitudes. Gl. sous 
Potestas. 

2. POTE. Main Pote, La main gauche. 
Gl. Manus Lassa. 

POTEES de Reims, Terres dépendantes 

de l’église de Reims. Gl. sous Potestas. 
POTEL, diminutif de Pot, une mesure 

de vin. Gl. Pote/lus, 1. 

POTENUIER, Qui se sert de potences ou 

béquilles pour se soutenir. Gl. Potentia, 2. 

POTIER, Officier de l’échansonneriechez 
le roi. Gl. Poterius. 

POTINEAU, Pieu. Gl. Plexicium. 
POTONNER, p. e. Passer un bac ou pon¬ 

ton. Gl. Potonnare. 
POU, Colline, lieu élevé, montagne. Gl. 

Podium, 3. 

POUA1LLE, Poualle, Poêle. Gl. Paeüa. 
POUAXUE, Peine, châtiment, punition. 

Gl. Pwnalitas, 3. 

POUBLEROYE, p. e. Lieu planté de 

peupliers. Gl. Populosus , 2. 

POUCHER, Pocher, crever les yeux. Gl. 
sous Pollex, 3. 

POUCIIET, Sachet, petit sac ; d’où Pou • 
chie, Sachée. Gl. Poucha, 2. 

POUC1IIER, Pouce. Gl. sous Pollex, 3. 

POUDA, Faux, faucille; ou Serpe, ser¬ 
pette. Gl. Podadoira. 

POUDRAGE, Toute espèce d’impôt. Gl. 

Poudragium. 
POUDRER, Joncher, couvrir le plancher 

de fleursou de joncs. Gl. Pulveratus. Voyez 

Pohlré. 
POUDRETE, Jeu d’enfants aux épin¬ 

gles. Gl. Pulverea. 
POUDRIERE , Tourbillon de poussière. 
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Gl. Pulvis. [Roman de Renart, t. r, p. 5i, 
52, vers 1328 , 1364-3 

POUENCEL, Pavot. Gl. Papaver. 
POVEHTÉ Prouvée. Pour aliéner légi¬ 

timement un fonds, il fallait prouver qu’on 
y était contraint par pauvreté. Gl. sous 
Paupertas. [Chansons historiques, t. 1, 
pag. 114 : 

Sacliiés cil sont trop honni qui n’iront. 

S’il n’ont pouertc ou vieillesse ou mulage. 

Partonop. vers 169. J 
POUGEESSE, PouGEOisE, Petile monnaie 

de France. Gl. Pogesia. 
POUGX1EUL, Poignée, ce que peut con¬ 

tenir la main. Gl. Poigneia. 
POULAILLIER , Rôtisseur. Gl. Poulail- 

liarius. 
POULAIN, Jeu de dés, le même que la 

rafle. Gl. Poledrus. 
1. POULAINE, Pointe. Soulier à pou- 

laine, Dont les bouts se terminaient en 
pointe. Gl. Poulainia. 

2. POULAINE, Pouu.vitNE, Sorte de 
fourrure venant dePologne. Gl. sousPott- 
lainia. 

POULORE, Jeune jument. Gl. Poledrus. 
POULEMART, Sorte de gros fil. Gl. 

Polomar. 
1. POULIE, Lieu où l’on étend les draps 

pour les sécher ou travailler. Gl. Polia, 3. 
2. POULIE, Sorte de jeu. Gl. Polia, 3. 
3. POULiE, p. e. Écurie, étable. Gl. 

Polia, 2. 

1. POULIER, Poulailler, lieu où l’on en¬ 
ferme les poules. Gl. Poulalleria. 

2. POULIER, Mettre les draps à la pou¬ 
lie. Gl. Polia, 3. 

POULLYE, Sorte de jeu. Gl. Polia, 3. 
POULPE, Polype, sorte de poisson. Gl. 

Polyppus. 
POULRE, Marais desséché. Gl. Polra. 
POULSEMENT, L’action de pousser, 

heurter. Gl. Pulsatus. 
POULSIS, Choc, combat. Gl. Pulsatus. 
POULTRAIN, Poulain, jeune cheval. 

Gl. Poledrus. 
1. POULTRE, Jeune jument. Gl. Pole¬ 

drus. 
2. POULTRE, pour Puoutre , Serrure, 

cadenas. Gl. Poledrus. 
POULTRERIE, Espèce de galerie faite de 

poutres. Gl. Putura, 2. 
POULZ, La partie de la tête nommée 

Temple. Gl. Pulsus, 2. 
POUOIR, Seigneurie , territoire, étendue 

d’une juridiction. Gl. Posse, 3. 
POUPEE, Botte, faisceau de lin ou de 

chanvre. Gl. Popera. 
POUPEL1N, Peuplier, arbre. Gl. Popu¬ 

losus, 2. 

POUPPEE, Pouppie, Sorte d’étoffe, 
p. e. Pourpre. Gl. Poppea. [Espèce de four¬ 
rure. Poupe, Roman de Renart, tom. iv, 
pag. 57, vers i55o : 

De gris de martre dc d’estule 

De poupes ne d’escurieus. ] 

POUQUE, Sac. Gl. Poucha, 2. 
POURAILLE , Les pauvres gens, le petit 

peuple. Gl. Pauper. 
POURDOUBIH, Battre d’un bâton , ou 

autrement. Gl. Burdillus. 
POURCEL. Jktter au Pourcel, Sorte 

de jeu et d’exercice. Gl. Porchetus, 1. 
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POURCHAINTE , Enceinte. Gl. Por¬ 

ci net a. 
1. POURCHAS, Soin, travail. Gl. Por- 

chaicia. [Porchaz, Chanson du Chastel. de 
Couci, Laborde, pag. 279. Voyez Rayn. 
tom. ii, pag. 3521, au mot Perçât. ] 

2. POURCHAS, Estre Pourchas, Etre 
en état de faire ce qu’on désire. Gl. Pi¬ 

satus. 
POURCHELINE. Beste Pourcheline, 

Pourceau. Gl. Porcina. 
POURE Homme, Homme du peuple, du 

commun. Gl. Pauper. 
POURF1T, Profit, usage. Gl. Pigio. 
POURFORCE3IENT, Contrainte; du 

verbe Pourforcier, Contraindre, forcer. 
Gl. Forçat-e. 

* POURGINE, Race, progéniture. Re¬ 
nart le Nouvel, tom. iv, pag. 140, v. 379. 
Voyez Rayn, tom. ni, pag. 4601, au mot 
Progenia. 

POURGUIRE, Poursuivre. Gl. Por- 

chaicia. 
PO U R LONG EMENT, Prolongation, délai. 

Gl. Protonguare. 
POUROFFRIR, Se présenter, s’offrir. Gl. 

Proferum. 
PGURPAL, Sorte de pieu, palonneau, 

gros bâton. Gl. Prodelada. 
POURPARTIE, Portion d’héritage. Gl. 

sous Per pars. 
POURPAYS, Pays, canton. Gl. Pro¬ 

pagas. 
POURPE, Polype, sorte de poisson. Gl. 

Polyppus. 
POURPENDURE, Parvis d’une église, 

l’enceinte qui en accompagne l’entrée, les 
bâtiments qui l’environnent. Gl. Pour- 

prisia. 
POURPOINT, Cotte d’armes. Gl. Pur- 

punctum, sous Perpunctum. [Renart le 
Nouvel, tom. iv, pag. 193, vers 1756. ] 

POURPOINTERIE, Le métier des ou¬ 
vriers appelés Pourpoinliers ou faiseurs 
de pourpoints. Gl. Perpunctum. 

POURPOIR, Pourtois, Marsouin. Gl. 

Porpecia. 
POURPORTER, Se comporter, quand on 

parle de l’état d’une chose, Gf. Propor- 

tare. 
POURPOS, Résolution, dessein, ce qu’on 

se propose de faire. Gl. Proposta. 

POURPOUL, p. e. Peuplier. Gl. Popu¬ 

losus, 2. 

POURPRENDRE, Entourer, environner. 
Gl. Pot prehendere. 

POURPRINSE, Pourpris, Enclos, en¬ 

ceinte, lieu fermé de murs ou de haies. 
Gl. Porprisum, sous Porprendere. 

POURPRISSURE, Le même. Gl. Pourpri- 

sura, sous Porprendere. 

POURRE, Poudre, poussière. Gl. 
Pulvis. 

POURR1ERE, Tourbillon de poussière. 

Gl. Pulvis. 
POURSEIGNER, Bénir en faisant le 

signe de la croix. Gl. Prœsignare. 
POURSEOIR, PouBsoiER, Posséder, avoir 

en sa puissance. Gl. Possessores. 

POURSUIANS ee Roy, Ceux qui rece¬ 
vaient les requêtes pour le roi et en pour¬ 
suivaient la réponse. Gl. Prosecutor. 

1. POURSUITE, Le droit de suivre et de 
réclamer un serf qui a quitté son domicile 
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sans le congé de son seigneur. Gl. Prose¬ 
cutio, 4. 

2. POURSUITE, Celui qui est à la suite 
de quelque chose, le gardien d’un troupeau. 
Gl. Prosecutio, 4- 

3. POURSUITE, Ligue, alliance. Gl. 
Prosecutio, 4- 

POURSUIVANT d’Amours , Sorte de 
charge chez le roi. Gl. Prosecutor amorum. 

POURSUIVANT d’Armes , Officier su¬ 
bordonné aux hérauts d’armes. Gl. Prose¬ 
cutores armorum. 

POÜRTAGE, Le droit d’entrée qu’on 

paye aux portes d’une ville. Gl. Porta- 
gium, 3. 

POURTEBOUZ, Officier subalterne de 

l’échansonnerie. Gl. Bouterius. 

POURTERRIEN, Tenancier qui tient 

d’un autre des terres à cens et rente. Gl. 
Terrarius. 

POURTERRIER, Sergent, garde fores¬ 
tier. Gl. Portarius. 

POURTISA1NE, Pertuisane. Gl. Per- 
tixana. 

POURTRAYER, Ressembler, avoir les 
traits de quelqu’un. Gl. Protrahere. 

POURTREIRE, Citer en justice. Gl. Pro¬ 
tractus. 

POURTURE, Pourriture, corruption. 
Gl. Pus, 3. 

POURVAIN, Provin de vigne. Gl. Propa¬ 
ginare, 1. 

POURVEANCHE, Provision. Gl. Provi¬ 
dentiap. 

POURVERR1E, Office claustral, qui est 
chargé de faire les provisions. Gl. Provisor 
refectorii. 

POURVEU, Prudent, sage, avisé. Gl. 
Providus, et Provisivus. 

POUSOER, Posséder, avoir en son pou¬ 

voir. Gl. Possessores. 
POUSSIER, Pouce. Gl. sous Pollex, 3. 
POUSSON, Marc d’olives pilées. Gl. 

Pulsatorium. 
POUTÉE, Torrent, eau sauvage. Gl. 

Pulhcus. 
1. POUTRAIN , Poulain, jeune cheval. 

Gl. Poledrus. 
2. POUTRAIN, Jeu de dés, le même que 

la rafle. Gl. Poledrus. 
POUTRE, Jeune cheval, ou jument. Gl. 

Poledrus. 
POUTREL, Jeune et vigoureux cheval. 

Gl. Poledrus. [Wackernagel, pag. 75. Poin- 
trel, Laborde, pag. 190. ] 

POUTRELLE, Jument. Gl. sous Pole¬ 
drus. 

POUTRENIER, Celui qui élève et vend 
des poulains. Gl. Poledrus. 

POUVÉMENT, De tout son pouvoir, 

fortement, hautement. Gl. Possibilité!-. 
POUX, La partie de la tête nommée 

Tempe. Gl. Pulsus, 2. 
POY, Colline, lieu élevé, montagne. Gl. 

Podium, 3. 
POYASON, Place vide, contenant un 

certain nombre de pieds. Gl. Peaso. 
POYPE, Montagne, colline, château 

bâti sur une hauteur. Gl. Poypia. 
PRA AGE , Cens dû sur des prés. Gl. 

Preagium. 
PRADEAU, Certain bâton à l’usage d’une 

charrette. Gl. Pradetum. 
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PRAEL, Pré, préau , gazon, herbe verte. 
Gl. Pradetum et Prata, 2 . 

PRAER, Voler, piller, butiner. Gl. 
Praeda, r. 

PRAERIE, Prairie. Gl. Praeria. 
PRAGOIS, Pkagoys , de Prague. Gl. 

sous Annus et Cultellus. 
PRAGUERIE, Sédition sous Charles VII, 

en 1440, à la tête de laquelle était le Dau¬ 
phin. Gl. sous Annus. [Voyez le Glossaire 
du droit françois de Ragueau, au mot Pra- 
querie. ] 

PRAIE, Proie, butin. Gl. Prceda, 1. 
PRAIECIER, Prêcher. Gl. Prœdicamen- 

tum. 
PRAIER, Voler, piller, butiner. Gl. 

Prœda, 1. [ Flore et Blancefl. vers 69 : 

Yiles reuboit, avoirs praoit. 

Preer, Roi Guillaume, pag. i3g. Pree, En¬ 
levée, Aucasin et Nicolete, Cont. etFabl. 
tom. i, pag. 413. Voyez le Gloss, sur la 
Chron. des ducs de Normandie, ci-dessus, 
Proier, 1. Predeur, Ravisseur. Rayn. t. iv, 
pag. 620’, au mot Preda. ] 

* PRAIERE, Partonop. vers io583 : 

Li praicre crie en volant. 

PRAINS, Se ditd’une truie qui est pleine. 
Gl. Prcegnatus, 2. 

PRA1NTE, Droit que les églises levaient 
sur tous les fruits, et principalement sur 
le blé et le vin, prémices. Gl. Prienta. 

P8ANGERBERO, Sorte de bâton ou 
fourche pour enlever les gerbes. Gl. Gar- 
beiare. 

PRANGIERE, L’heure du dîner. Gl. 
Prandium. 

PRANRE Mort , Subir la mort, mourir. 
Gl. Prendere bellum. 

PR AT, Pré. Gl. Prata, 2. 
PRATEAÜ, Petit pré. Gl. Pratellum. 
1. PREAGE, Cens dû sur des prés. Gl. 

P reagi um. 
2. PREAGE, Droit qu’a le seigneur de 

faire paître ses bêtes dans les prés de ses 
vassaux. Gl. Preagium. 

* PREANT, Agolant, pag. i85J : 

Leur dieu Jupip, Apolin le preant. 

PREBANDIER, Sorte de mesure. Gl. 
Præbendarius, sous Prcebenda. 

PRECEXTEUR, Precentre, Préchanlre, 
dignité ecclésiastique. Gl. Praecentor. 

PRECEPTORAT, Commanderie , béné- 
lice des ordres de chevalerie. Gl. Præcep- 
toriœ, sous Praeceptor. 

PRECIER , Apprécier, mettre le prix à 

une chose. Gl. Pretiare. 
PRECIPITER, Presser, demander ins¬ 

tamment et avec importunité. Gh Praecipi¬ 
tium, 2. 

PRECIPÜITÉ, Préciput, avantage. Gl. 
Prœcipuitas. 

PRECLOTURE, Préciput, droit de l’aîné. 
Gl. Prœcipuitas. 

PRÉCOCITÉ, Prémédité. Gl. Agaitum. 
PRECONISER, Citer en justice, ajourner 

à cri public. Gl. sous Prœconare. 
PRECOUR, Arbitre d’un différend, mé¬ 

diateur. Gl. Precator. 
* PREECIUER, Prêcher. Préechement, 

Prédication. Chansons Historiques, loin. 1, 
pag. 216,217. 

1. PREER, Celui quia soin des prés.Gl. 

Pratarius. 
* 2. PREER. Voyez P/nier. 
PREFACHIÉ, Fermier, métayer, labou¬ 

reur. Gl. Facherius. 
PREFERE, Enquête, perquisition. Gl. 

Pi œferentia. 
PREFIGER, Prescrire, ordonner. Gl. 

P ru fingere. 
PrÊher, Voler, piller, butiner. Gl. 

Prceda, 1. 
PREIR, Mettre une terre en pré. Gl. 

Preagium. 
PREJUDICIABLE, Celui à qui l’on veut 

causer quelque préjudice. Gl. Prejudicia- 
bilis. 

PRELEIAIGE, pour Pleigaige, Cau¬ 

tionnement. Gl. Plegagium. 
* PREMERAIN. Voyez Primeratn. 
PRENDRE. Se Prendre, s’Allier. Gl. 

PrendereJ 
PRENERRESSE, Femme qui prend à 

bail, fermière. Gl. Prendimentum. 
PRENEUR, Celui qui lève les impôts ou 

les prises. Gl. Prendimentum. 
PRENNE , p. e. pour Pienne ou Priene, 

Maladrerie , hôpital pour les lépreux. Gl. 

sous Prendimentum. 
PREPARANCES , Sorte de droit dû au 

seigneur féodal. Gl. Prœparantiœ. 
PREPOINT, Pourpoint, sorte d’habille¬ 

ment. Gl. Perpunctum. 
PREPUSE , pour Proprise, Pourpris , 

clos. Gl. Porprisagium. 
PRESCHE, pour Fresche, Friche, terre 

inculte. Gl. Fresceium. 
PRESCHEMENT, Prédication, sermon. 

Gl. Prœdicamentum. 
PRESCHER, Admonester, reprendre 

publiquement. Gl. Prœdicamentum. 
PRESCIIEUR, p. e. Quêteur, porteur 

cl’indulgences. Gl. Prœdicator. 
PRESENT. Pris a présent Forfait , 

Pris sur le fait, en flagrant délit. Gl. Prœ- 
sens forefactum. 

1. PRÉSENTATION, Représentation, 

image, portrait. Gl, Prœsentatio. 
2. PRÉSENTATION, Appel de cause 

suivant le rôle. Gl. Prœsentatio. 
PRESENTIÈRE, Femme prostituée. Gl. 

Praesentarius. 
PRESINGNER, Baptiser, parce qu’on 

verse l’eau sur la tête de l’enfant en laisant 

le signe de la croix. Gl. Prœsignare. [ Céré¬ 

monie qui eut lieu avant l’immersion?. 

Flore et Blancefl. vers 33o7 : 

Sa corone li prisignierent 

Et saintement la baptisierent. 

Chron. des ducs de Norm. loin. 1, pag, 453, 

vers 10753 : 

Sempres mancis al primseignier 

Li einposa ccst non Loher. 

Après le aporla et baptesme. 

Baptiser. Agolant, vers 860 : 

Crois-tu en dieu et es-tu baptizie? 

Oit voir, sire, j’ai esté prinssenguié. 

Enchanté par un signe. Chron. des ducs de 

Norm. tom. 1, pag. 27, vers 710 : 

D’arz enchanté e primseignez. 

PRESLET , p. e. Garde-manger. Gl. Pres- 
soriolum, sous Pressorium ,2. 

1. PRESME, Proche, parent, allié. Gl. 

Proximus. 
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2. PRESSI E , Premier, qui a plus de droit 

qu’un autre à une chose. Gl. Primariolus. 
PRESSEOR, Pressoir. Gl. Pressoriare. 
PRESSEUR, Celui qui met les draps à 

la presse. Gl. Pressorium, 2. 
PRESSORIER, Garde ou fermier d’un 

pressoir. Gl. Pressoriare. 
PRESSUOER, pour Puisoir, instrument 

propre à la pêche. Gl. Pressorium, 2. 
PREST. F'aire Prest, Prêter. Gl. Prcc- 

stantia, 3. 
PRESTEURES , Prêteur. Gl. Prestator. 
PRESTHAYE,p. e. Cens, redevance an¬ 

nuelle. Gl. Presteria. 
PRESTIER, Usufruitier, celui qui pos¬ 

sède un fonds par précaire. Gl. Presteria. 
PREST1NCH, Le lieu où est le pétrin, 

boulangerie. Gl. Pristinum. 
PRESTRAGE, Presbytère, maison d’un 

curé. Gl. Presbyteragium. 
PRESTRAIGE, Sacerdoce, qualité de prê¬ 

tre. Gl. Presbyterium, 1. 
1. PRESTRERIE, Biens appartenant à 

des prêtres. Gl. Presteria. 
2. PRESTRERIE, Fonds possédé par 

précaire. Gl. Presteria. 
PRESTRIERE, Le même. Gl. Presteria. 
PRES UM PCI EUX, Présomptueux. Gl. 

Prœsumptuosus. 
PRESURE, p. e. Arcade, ou Souterrain. 

Gl. P resur a, 2. 
PREU, Profit, bien , avantage. Gl. Preu. 

[Chaslel. de Couci, vers 60. Voyez Rayn. 

tom. iv, pag. 6491 » au ,mot Pro• ] 
PREUDES GENTS, Echevins, ceux qui 

sont à la tête d’un corps. Gl. Probus, x. 
PREUD-IIOMMÉEMENT, Prudemment, 

sagement. Gl. Prudhomius. 
PREUD-HOMMES , Échevins, ceux qui 

sont à la tête d’un corps. Gl. Probus, 1. 
PREVENDIER, Sorte de mesure. Gl. 

Præbendarius, sous Prcebenda. 
PREVOIRE, Prêtre. Gl. sous Prœbenda. 
1. PREUX, Vaillant, brave. Gl. Probus, 1. 

2. PREUX, Infirme, langoureux. [Bien 

portant.] Gl. Probus, 2. 
1. PRIERE, Taille,aide, que le seigneur 

demande à ses vassaux. Gl. Preces, 1. 

2. PRIERE, Corvée, droit seigneurial. 

Gl. Pi 'eces, 2. 
PlUESSE, Chapelle, oratoire. Gl. Pre- 

cata. 
PRIEURTÉ, Prieuré , bénéfice ecclésias¬ 

tique. Gl. Prioratus. 
* PRIEUSE, Prieure, supérieure dans 

un monastère de filles. Roi Guillaume, 

pag. 46. 
PRIME, Le temps où l’on chante l’office 

d’église, nommé Prime. Gl. Prima. 
PRIME que, Avant que. Gl. Primule. 
* PRIMER (SE), Se serrer, presser. 

Chron. des ducs de Norm. tom. 1, p. 2i3, 

vers 3753 : 

Piarment et quassent sei en bas. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 6221, au mot 

Premer. 
PRIMERAIN, Ancien, devancier, prédé¬ 

cesseur. Gl. Primariolus. [Premier. G. 

Guiart, t. 11, p. 337, vers 8?6° (I774 0- 
Primerains, D’abord , premièrement. Ga- 

rin le Lober, tom. 1, pag. 45. Roman de 

Renart, tom. 1, pag. 84, vers 2225. Voyez 

Rayn. tom. iv, p. 644b au mot Primärem. 
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PRIMEROLE, Primevère, sorte de 
plante. Gl. Ligustrum. 

* PRIMES, D’abord, premièrement. Par- 
tonop. vers 275. Dont à primes, Alors seu¬ 
lement, vers 590, 1488. Dès primes que, 
Du premier moment que. Laborde, p. 219. 
Voyez Rayn. tom. rv, pag. 644' ? 311 mot 
Primas, ci-dessus Prime, Orell. pag. 343. 

PRIMOS, Sorte de pain. Gl. sous Pa¬ 
nis , 2. 

* PRIMSEIGNER. Voyez Presingner. 
1. PRIN, Espèce de redevance. Gl. Priu. 
* 2. PRIN, Premier. Gérard de Vienne, 

vers 3979 : 

Prinjor de mai ont le terme nomme. 

Voyez Orell. pag. 42, Rayn. t. iv, p. 643‘, 
au mot Prim. 

PRINCE , Seigneur de la cour. Gl. sous 
Princeps. 

PI1INCE des Amoureux, Prince du Puy 
de Sotie, Prince des Sots, Différentes 
dénominations du chef d’une société de 
jeunes gens. Gl. sous Princeps. 

PRINCEE, Principauté. Gl. Principalis 
dignitas. 

PRINCETÈ, Qualité de prince, princi¬ 
pauté. Gl. sous Princeps. 

PRINCHANTRE, Préchantre, dignité 
ecclésiastique. Gl. Prœcentor. 

PRINCHON, p. e. Pieu ferré, sorte 
d’arme. Gl. Picasso. 

PRINCIER, Grand seigneur, homme de 
la cour. G\. Primicerius.[ Gérard devienne, 
vers fio3. Fabliaux, Jubinal, t. 11, p. 89. 
Princhier, Aubri, pag. i582. Chron. des 
ducs de Normandie.] 

PRINCIPAL, On appelait ainsi le pré¬ 
sent qu’on faisait à l’église le jour de son 
enterrement. Gl. Heriotum, pag. 6612. 

PRINCIPAUMENT , Directement. Gl. 
Principaliter. 

PRINEVERDE, Petit poisson. Gl. Pri- 
mavera. 

PRINGALLE, pour Espringaile, ancien¬ 
nement Machine de guerre propre à jeter 
de grosses pierres, et plus récemment un 
moyen canon. Gl. Spingarda. 

1. PRINSE, Toute espèce de redevance. 
Gl. Prinzia. 

2. PRINSE, Prise de vivres et ustensiles 
sur des sujets ou vassaux, pour l’usage du 
roi ou d’un autre seigneur dans leurs 
voyages. Gl. Prisœ et Prisia, 1. 

PRINSOIR , Le temps où le jour tombe, 
la brune. Gl. Primus somnus. 

PRINSOMME, Le temps du premier 
sommeil. Gl. Primus somnus. 

PRINZE, L’action de prendre à bail. 
Gl. Prisia, 4. 

1. PRIS, Prise de vivres et ustensiles 
sur des sujets ou vassaux , pour l’usage du 
roi ou d’un autre seigneur dans leurs 
voyages. Gl. Prisœ. 

2. PUIS, pour Prise de ville, l’action 
de se rendre maître d’une ville. Gl. Prisus. 

* 3. PRIS. Voyez Prison, 1. 
PU1SANTIER, Qui se prise, qui a bonne 

opinion de lui-même, fanfaron. Gl. Prisare. 
1. PRISE, Toute espèce de redevance. 

Gl. Prinzia. 
2. PUISE , Le droit de prendre pour son 

usage vivres, denrées et ustensiles. Gl. i 
Prisœ. 

3. PRISE, Le droit d’arrêter quelqu’un 
et de le mettre en prison. Gl. Prisia. 2. 

4. PRISE , Corps de marchands ou d’ar¬ 
tisans. Gl. Prisia, fi. 

* 5. PRISE, Prise, action de prendre le 
gibier. Prise corner, Enfances Roland, 
pag. i5j'. Corner de prise, Roi Guillaume, 
pag. 148. Voyez Corner. 

* PRISIGNIER. Voyez Presingner. 
PRISME, Proche, parent, allié. Gl. 

Proximus. 
1. PRISON, Prisonnier. Gl. Priso, 1. 

[EnfantsHaymon , vers 333, note, p. 154'- 
Roi Guillaume,pag. 149. Roman de Renaî t, 
tom. ni, pag. 144, 152, vers 23710, 23g44- 
Chaslel. de Gouci, vers 7481. Pris, Gérard 
de Vienne, vers 776.] 

2. PRISON. Vive Prison, Caution, ré* 
pondanl. Gl. Prisonia vie a. 

PRISONAGE, Ce qu’on paye pour l’en¬ 
trée et la sortie des prisons. Gl. Prtsona- 
gium. 

PRISTIN, Premier, qui a été auparavant. 
Gl. Pristrinns. 

1. PRIVÉ, Familier, ami. Gl. Privatus, 1. 
[Partoriop. vers 2548. Roman de Renart, 
tom. 1, pag. 7, vers 180. Agol. vers 1262. 
— Vers 784 : 

Se veuz bataille jà te sera privée. 

Voyez Rayn. tom. iv , pag. 6471, au mol 
Privât. ] 

2. PRIVE. Personne Privée, Celui qui 
n’est point officier de ville,simple habitant. 
Gl. Privati. 

3. PRIVE. Estre a son Privé, A son 
particulier, avec ses amis intimes. Gl. Pri¬ 
vatus, 1. [ Parler à privé, En particulier. 
Chastel. deCouci, vers 1981.] 

* PRIVEE, Latrine. Roman de Renart, 
tom. ii, pag. 279, vers 17177. Voyez Rayn. 
tom. iv, pag. 6472, au mot Prirnda. 

* PRIVEEMENT, Privement, Secrète¬ 
ment, sans être aperçu. Flore et Blancefl. 
vers 23gfi. Fabliaux, Jubinal, tom. 11, p. 28. 

PRIVESEL, Garde du sceau privé. Gl. 
sous Sigillum, pag.24fi‘. 

PRO, Profit, avantage. Gl. Preu. [Voyez 
Rayn. tom iv, pag. 649', au mot Pro.] 

* PROAICE. Voyez Proece. 
PROA1GE, comme Pro. Gl. Proadventiœ. 
PROGAGER, Repaître, manger, se ras¬ 

sasier. Gl. Procare. 
PROCEDER, Excéder, aller au delà du 

but. Gl. Procêdere. 
PROCÉDEUX, Processif. Gl. Procedi- 

menta. 

PROCES, Suite, succession de temps. 
Gl. Processus, 4. 

1. PROCHAINETÉ , Proximité, parenté. 
Gl. Proximus. 

2. PROCHAINETE', La partie d’héritage, 
due à titre de proximité et de parenté. Gl. 
Proximioritas. 

3. PROCHAINETE, Proximité, voisinage. 
Gl. Proximioritas. 

PROCIIAINNITE, Alliance, proximité, 
parenté. Gl. sous Offerre, 1. 

PROCHES, Suite, succession de temps, 
Gl. Processus, 4. 

PROCHIENNEMENT, Prochainement. 
Gl. Proximioritas. 

PROCINCTE, Territoire, district, l’é¬ 
tendue d’une seigneurie. Gl. Procinctus, 2. 

I PROCLAMATION, Plainte formée en 
justice, réclamation. Gl. Proclamatio. 

PROCOURS, Le droit de pâturage dans 
des prés qui appartiennent à un autre. 
Gl. Procursus, 1. 

PROCULIEI5RES, Procureur. Gl. Procu¬ 
ra/or, i. 

PROCURATION, Espèce de droit que 
les papes voulaient exiger des bénéficiers 
en France. Gl. Procuratio, 1. 

1. PROCURER, Recevoir quelqu’un chez 
soi, le loger et le traiter. Gl. Procurare, 1. 

2. PROCURER, Suivre une affaire. Gl. 
Procurare. 6. 

PRODELH , Prodial, Sorte de palon- 
neau, pieu , gros bâton. Gl. Prodelada. 

* PROECE, Prouesse, valeur. Laborde, 
pag. 178. Proaice, Chastel. de Couci, 
vers 783. 

PROEGE , Profit, avantage. Gl. Proad- 
ventiœ. [ Voyez Prou.] 

* PROERÉ, Prierai. Agol.-vers 825. 
PROESME, Proche, parent, allié. Gl. 

Proximus. 
PROERER, Comparaître, se présenter en 

justice. Gl. Proferum, 
PRGGAINE, Progeniée, Race, lignée 

enfants. Gl. Progenies, 1. 
PROIE, Bétail, troupeau de bêtes. Gl. 

Prœda, 2. 
PROIEL, Pré, prairie. Gl. Pratellum. 
1. PEOIER, Piller, butiner; d’où Proieor, 

Pillard. Gl. Prœda, 1. [ Voyez Praier. ] 
2. PROIER, L’officier ou matelot qui 

préside à la proue d’un vaisseau ou d’une 
chaloupe. Gl. Proreta. 

PROIERE, Corvée qu’un seigneur a 
droit de demander à ses vassaux. Gl. Pre¬ 
ces, 2. 

PROIMETÉ, Proximité, parenté. Gl. 
Proximioritas. 

* PEOLSIÉ. Mantel Mautaillé, v. 807 : 

Tant que ele en ait le congic 
De celui qui molt à proisié 
Molt à euvis li a doné. 

PROISIER, Priser, estimer. Gl. Renu- 
siator. [Agolant, vers 89 (Esmer, vers 83).] 

PROISME , Proche, parent, allié, pro¬ 
chain. Gl. Proximus. [En proisme, Pro¬ 
chainement. Renart le Nouvel, tom. iv, 
pag. 187, vers 1604 : 

Et demain en proisme morras. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 6552, au mot 
Proyme. ] 

PROIX, Sorte de palonneau, pieu, gros 
bâton. Gl. Prodelada. 

PROLET, p. e. Licou. Gl. Prolecta. 
PROLOCUTEUR, Avocat. Gl. Prœlocutor. 
PROMECHE, Proximité, parenté. Gl. 

Proximioritas. 
PROMOVEMENT, Réquisition, l’action 

du procureur du roi qui requiert d’of¬ 
fice. Gl. Promo/or, 2. 

PROMOUVEUR, Celui qui est fauteur ou 
la cause de quelque action, agresseur. Gl. 
Promotor, 1. 

PRONANCE, Prédiction. Gl. sous Pro- 
gnosticare. 

PRONONCHIKR, Blâmer, faire des re¬ 
proches. G). Pronunciare. 

PRONUNCIER, Annoncer d’avance, pré¬ 
dire. Gl. Fissiculare. 

PROOFE , Preuve. Gl. Abeyantia. 
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PROPDAXEMENT, Prochainement, au 

premier jour. Gl. Prope. 

PROPHANE, Se dit des biensqni ne sont 

point amortis, comme ceux de l'Église, et 

qui sont possédés par des séculiers. Gl. 
Prophaneitas. 

PROPHETIE, Sentence, maxime. Gl. 
Prophetia. 

PROPICE, Propre, convenable. Gl. Pro¬ 
pitius. 

PROPOIXT, Cotte d’armes. Gl. Perpun¬ 
ctum. 

PKOPORTIONNABLEMENT, Propor- 
tionnément. Gl. Proporlionabiliter. 

PROPORTIONNÉ, Partagé en égales por¬ 
tions. Gl. Proportionarius. 

PROPOSERENT, Projet, dessein, ce 
(jti on se propose de faire. Gl. Proposta. 

[Flore et Blaneefl. vers 3o. ] 

PROPRIETAIRE, pour Portraiture, 
Elfigie, portrait. Gl. Portractura. 

PROPRIETE, Fonds, propre, héritage. 
Gl. Proprietates. 

PROPRISE, Pourpris, clos, verger. Gl. 
Poiprisagium. 

PR0RO3IPRE en laides paroles, Se ré¬ 
pandre en injures. Gl. Irrumpere. 

PROS, Prévôt, juge. Gl. sous Prceposi- 
tus, pag. 407'. 

PROSAE. Stile Prosal, Prose. Gl. 
Prosa. 

PR0SIER, Livre d’église qui contient 
les Proses. Gl. Prosarium. 

PROSJIETÉ, Proximité, parenté. Gl. 
Proximioritas. 

PROSXET , p. e. Pièce de bois qui avance, 
barrière. Gl. Prosnesium. 

PROSTERXER, Mettre à terre, aban¬ 

donner par terre. Gl. Prosternar/. 

PROSUIANCE, Poursuite d’une affaire. 
Gl. Prosecutio, 2. 

PROU, Profit, avantage. Gl. Preu. 

PROUAGE, District, étendue de la juri¬ 

diction d’un prévôt. Gl. sous Prcepositus, 
pag. 4071. 

PROUAIRE, Prêtre. Gl. Presbyter. 

PROVAXCE , Preuve. Gl. Probamentum. 
[lioman de Renart, tom. in, pag. 3i, 

vers 20576, pag. 54, vers 21225. Voyez 

Rayn. tom. iv, pag. 65i2, au mot Proensa. 

Cliron. des dues de Norm. ] 

* PROVAND1ER, Exercer, faire. Roman 

de Renart, tom. ni, pag. 6g, vers 31647 : 

Qu’entrcmetre de tel rnestier 
Dont vos ne savez provandier. 

PROUDEAU, Espèce de palonneau, 
pieu, gros bâton. Gl. Proclelada. 

* PROUDOM. Aubri, pag. i532 : 

Sire, por Dieu qui proudom (ist son fils. 

PRO\ EAILLE, Provisions de bouche et 
autres. Gl. Providentia, 

PROVEEUR, Pourvoyeur, office chez le 
roi. Gl. Provisor hospitii. 

PROVEXCEAUX, Monnaie des com¬ 

tes de Provence. Gl. Provinciales. 

* PROVENCH1ER f, Certaine mesure. 
Gl. Haitis, 1. 

1. PROVEXDE, Bénéfice ecclésiastique. 
Gl. Provenda, sous Prabenda. 

2. PROVENDE, Provisions de bouche. 
Gl. sous Prabenda. 

3. PROVEXDE, Ce qu’on donne à un 

cheval par jour pour sa nourriture. Gî. 
Prabenda equi. 

PROVENDER, Mettre un cheval ou une 

autre bête en pâture. Gl. Prœbendareequum. 

PROVENDEREE, Certaine mesure de 

tei le contenant un provendier de semence. 
Gl. Provendiata. 

1. PROVENDIER, Certaine mesure de 

giain, valanL trois boisseaux. Gl. Proven¬ 
da ri us, T. 

2. PROVEXDIER, Pourvoyeur, maître 
d hôtel. Gl. Provendarius, 2. 

3. PROVEXDIER, Domestique ou ser¬ 
viteur à qui 1 on fournit le boire et le man¬ 
ger. Gl. Provendarius, 2. 

PROVEXDRE, Bénéfice ecclésiastique. 
Gl. Provenda, sous Prabenda. 

PROVENISIENS, Monnaie des comtes 

de Champagne, frappée à Provins. Gl. Cam¬ 

pania Comitum moneta, sous Moneta Baro¬ 
num. 

PROUER, Faire des prouesses, des ac¬ 

tions de valeur. Gl. Probus, 1. [Se prover, 

Se monti er, etre éprouvé. — Eprouver. 
Ruteb. tom. 1, pag. 7 ; 

Rien 1 ait prové à eest besoing. 

Prové, Convaincu. Flore et Blaneefl. 
vers 2075 : 

Cele qui puct estre provée 
Dcsfaile est et en fu jetée. 

Serf prové, Partonop. vers J77.] 

PROUEUE , Prêtre. Gl. Presbyter. 

PROUFFIT, Bordure, ornement d’ha¬ 
bits. Gl. Porfilium. 

PROU H A , Espèce de palonneau, un gros 
bâton. Gl. Prodelada. 

PROVIDADOÜR, Magistrat de Venise, 

quenous appelons aujourd’hui procurateur. 
Gl. Providit or. 

PROVINCIAUX, Monnaie des comtes de 
Provence. Gl. Provinciales. 

PROVIS, Pourvu, garni. Gl. Providere, 2. 

PROVISIENS, Monnaie des comtes de 

Champagne, frappée à Provins. Gl. Cam¬ 

pa tua Comitum moneta, sous Monela Baro¬ 
num. 

1 PROVISION, Prévoyance, précaution. 
Gl. Provisio, 1. 

2. PROVISION, Imposition, taille sur 

les habitants d’une ville pour ses propres 
besoins. Gl. Provisio, 1. 

3. PROVISION, Remède, soulagement. 
Gl. Romeus. 

PROULIERE, Trait, ce qui sert à tirer 
une charrette. Gl. Prodelada. • 

PROVOIER, Réparer, dédommager. 
[Priser, estimer.] Gl. Providere, 2. 

* PROVOIR, Regarder, voir au loin. 
Wackern. pag. 58 : 

Cuers est monleis en l’engairde, 
D’iluec provoit et esgairde 
Per lai où puist eschaipeir. 

Voyez Orell. pag. 211. Rayn. t. v, p. 537*, 
au mot Provezir. 

PROVOIRE, Prêtre. Gl. sous Prabenda. 

* PROVOS, Prévôt. Partonop. vers 354. 

PROUVAIN , Provin de vigne. Gl. Pro¬ 
paginare, 1. 

PROUVANCHE, Preuve. Gl. Probamen¬ 
tum. 

PROUVENDE, Provisions de bouche. 
Gl. sous Prabenda. 

PROUVENDEUÉE, Mesure de terre 
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contenant unprottvendier de semence. Gl. 
Provendiata. 

PROUVEXD1ER, Mesure de grain, valant 

trois boisseaux. Gl. Provendarius, 1. 

PROUVIXS, Monnaie des comtes de 

Champagne, frappée à Provins. Gl. Cam¬ 

panice Comitum moneta, sous Moneta Baro¬ 
num. 

PROÜVOïRE, Prêtre. Gl. sous Prabenda. 

* PRUECI1. Romande Renart, tom. iv, 
pag. 43, vers 1176 : 

El li prieus dont pruech ata 
Rcuart, mais il ne l’a trové. 

Partonop. vers 7846 : 

Et serai rostre eevalicrs, 
Pruec que vos atendés à moi. 

PRUER, Gouverner la proue d’un vais¬ 
seau. Gl. Proreta. 

PRUESTE, Probité, honneur. Gl. Pro¬ 
bus, 1. 

PRUXEEK, Boisson faite de prunelles et 
deau. Gl. Prunellum. 

PSAI.MISTER, Psalmodier, chanter des 
psaumes. Gl. Psalmocinare. 

PUBEIAUMENT, Publiquement. GI. 
Publiciter. 

Pt BEIER , Répandre, rendre commun, 

mettre dans l’usage public. Gl. Publicare, 2 

PUCELEITE, Pucelle, jeune fille. Gl. 
Pucel/a. 

PUCEEEE, Femme de chambre. Gl. 
Pucel/a. [Jeune femme. Lai du Corn. v. i3 : 

E trente mile pucclcs 
Qui dames, ki dammaiseles. 

Voyez vers 206. Rayn. tom. iv, pag. 5462, 
au mot Pince la.] 

PUC1Ï, Puits. Gl.Puthcus. [Puch d’in¬ 

fer, Partonop. vers 9882. Pue dH,fier, 

Renart le Nouvel, t. xv, p. i35, v. a34, 242.] 

PUCHAGE, Office concernant la dé¬ 
charge des sels qu’on lire d’un bateau. Gl. 
Puenéhatge. 

PUCHEOIR, Puisoir, l’endroit où l’on 
va puiser l’eau à la rivière. Gl. Puthcus. 

PUCHEREE, Puchette , Instrument pro¬ 
pre à la pêche. Gl. Pressorium, 2. 

PUCHOIR, Puisoir, l’endroit où l’on va 

puiser l’eau à la rivière. Gl. Puthcus. 

PECIX, Poussin, poulet. Gl. Pucinus. 

PUEIEEE, Registre, journal. Gl. Po¬ 
lium, 2. 

PUEPEOIEMENT, Signification, publi¬ 
cation; du verbe P ne ploie r, Publier, dé¬ 

noncer. Gl. Populatus, 3. 

PUER, Hors, dehors. GI. Foras. [Ru¬ 

teb. tom. ii, pag. 229. Chastel. de Couci, 

vers 5836. Voyez Orell. pag. 326.] 

PUERPRE, Couches de femme. Gl. 
Puerperium. 

PUESCII, Colline, lieu élevé, montagne. 
Gl. Podium, 3. 

PUEUR , Puanteur. Gl. Inpuricia. 

PUGNEIS, Escarmouche, combat, ba¬ 
taille. Gl .Pugna, 3. 

PUGNERADE, Mesure de terre. Gl. Pu¬ 
gne ria. 

PUGXET, Mesure degrain. Gl. Pugnetus. 

PUGNEZ, pour Punais. Gl. sous Cenitas. 

PUGNIE, Poignée, plein la main. GJ. 
Pugnata , 1. 

PUGNIERE, Mesure de grain. Gl. Pa¬ 
gne ria. 
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PUGXIMANT, Punition, peine. Gl. P li¬ 

nimentum. 
PUGNISSEUR, Bourreau , exécuteur des 

supplices imposés par la justice. Gl. P uni¬ 

ment um. 

PUGNIVIMUS, Lettres d’un juge ecclé¬ 
siastique, pour attester la punition du cou¬ 
pable soumis à sa juridiction. Gl. Pugni- 

l’imus. 
* PUGOIS, Petite monnaie de France. 

Aubri, pag. r63' : 

Il ne donroient por aus tos deus pugois. 

Voyez Poigeoise. 
PCI, Colline, lieu élevé, montagne. Gl. 

Podium, 3. [Sommet, Partonop. vers 4336, 
7898. Roman de Renart, tom. îv, pag. 61, 
vers 1676.] 

x. PÜIER , Monter une montagne. Gl. 
Puiale. [Partonop. vers 685. Agolant, 
vers 88, 482. Roman de Renart, tom. ni, 
pag. 92 , vers 22266. ] 

2. PUIER, Appuyer, s’appuyer. Gl. Ap- 

podiare, sous Podium , 2. 
PU1GXOT, Poignet, sorte d’ornement, 

parure. Gl. Pugnale. 

PUING, pour Poing. Gl. Pugnus, 3. 
PÜIXIIAL, Poignard, dague. Gl. Pun- 

halis gladius. 
PüIR, Devenir pire. Gl. Pejorescere. [Ro¬ 

man de Renart, t. xi, p. 368, vers 19651 : 

Se je le puis aus mains tenir 

Je li ferai mes jeus puir. ] 

PUIRE, Offrir, présenter. Gl. Prœsen- 

tare, x. 

* PUISOX, Potion, poison. Partonop. 
vers 4°o4> 4J83. Voyez le Gloss, sur la 
Chron. des ducs de Norm. 

PUISOT, Descente à la rivière, petit port. 
Gl. Puiso/um. 

PUISOUIR, Puisoir, instrument propre 
à la pèche. Gl .Pressorium, 2. 

PÜISSEOIR , L’endroit où l’on va puiser 
l’eau à la rivière. Gl. Putiatorium. 

PUISSETTE,Pochette, sachet. Gl.Punga. 

PUISSOUER, Puisoir, instrument pro¬ 
pre à la pêche. Gl. Pressorium. 

* PULE, Peuple. Ruteb. tom. 11, p. aSr, 

PUR 

257. Pvenart le Nouvel, tom. iv, pag. i33, 
vers 208, 210. 

PULENT, Pullent, Puant, dégoûtant. 
Gl. Inpuricia. [Roman de Roncevaux, 
pag. 44. Voyez le Glossaire sur la Chroni¬ 
que des ducs de Normandie.] 

* PIJMEL, Boule, pomme, pommeau. 
Partonop. vers 841, 1027, 356o, io3o3. 
Voyez Rayn.tom, iv, pag. 5g4', au mot 
Pomel. 

* PUMELEIZ, Pommelé. Gérard de 
Vienne, vers 1814. 

PUXAISIE, Mauvaise odeur, puanteur. 
Gl. Inpuricia. 

PUN1MEXT, Punition, peine. Gl. P li¬ 

nimentum. 

PUNISSEMEXT ,Le droit de punir, droit 
de justice. Gl. Punimentum. 

* PUXS, Pommes. Flore et Blancefl. 
vers 1687. Voyez Rayn. tom. xv, pag. SqZ1, 

au mot Pom. 

PUPILLAXCE, Faiblesse, impuissance. 
Gl. Pupillarietas. 

PUPILLARITÉ, Minorité, état de pu¬ 
pille. Gl. Pupillarietas. 

1. PUPILLE, Orphelin. Gl. Pupilla- 

rietas. 

2. PUPILLE, Pensionnaire, élève. Gl. 
Pupillarietas. 

PUPILLETE, Minorité, état de pupille. 
Gl. Pupillarietas. 

PUR Receant, Qui n’est obligé qu’à la 
résidence. Gl. Punis, 1. 

* 2. PUR, Simple, unique. Aubri, 
pag. i592 : 

Et la contcsseen pur un pailc bloi. 

Voyez Purte. 

PUREMENT, Purée. Gl. Purea. 

PURFERIR, p. e. Reprendre un mur, 
recrépir. Voyez Purferir. 

PURGE, Justification, l’action de se 
purger de ce dont on est accusé. Gl. Pur¬ 

gatio. 

PITRGIR, Abuser par violence d’une 
femme. Gl. Purgire. 

PURIFICATION, Relevailles , cérémonie 
ecclésiastique. Gl. Purificatio. 

PURIFIER, Relever une femme de cou¬ 
ches. Gl. Purificari. 

PURPART, Portion , part. Gl. Proper¬ 

tio, sous Per pars. 

1. PURPERT, pour Pure perte. Gl. 
Properda. 

2. PURPERT, Purpret, Confiscation. 
Gl. sous Porprendere. 

PURPRENDRE, Prendre de force, usur¬ 
per, s’arroger. Gl. Purprisus, sous Porpren¬ 
dere. 

* PURTE, Vérité. Floreet Jeanne, p. 48: 
Vint à li, descoinri la parlé, et li conta tout 

l’afaire. La pure. Roman de Renart, t. 1, 

pag. 1, vers 14 

Des deus barons ce est la pure. 

PUTAGE, Putaige, Débauche avec les 
femmes. Gl. Putagium. 

PUTAIN, Homme livré à la débauche 
des femmes. Gl. Puta, 2. 

PUTAST, Mare, amas d’eau croupie et 

puante. Gl. Pu/hcus. 

r. PUTE, Pucelle, jeune fille. Gl. 
Puta, 2. 

2. PUTE, Fille ou femme débauchée. 
Gl. Puta, 2, et Putagium. 

3. PUTE, Puant, corrompu, mauvais. 

Gl. Puta, 2. 
PUTENIER, Putieu , Homme livré à la 

débauche des femmes. Gl. Puta, 2. 
1. PUY, Colline, lieu élevé, montagne. 

Gl. Podium, 3. 
2. PUY, Pâturage situé sur une mon¬ 

tagne. Gl. Podium, 3. 
PUYE, Appui, ce qui sert à soutenir. 

Gl. Podium, 2. 
PUYNE, Espèce de bois blanc, mis au 

nombre des mort-bois. Gl. Boiilus. 

PYLER, Pilier. Gl. Pilar. 

PYMANT, Liqueur faite de miel, de vin 

et de différentes épices. Gl. Pigmentum, 1. 
PYOLER, Parer de différentes couleurs. 

Gl. Piola. 

PYONXER, Espionner. Gl. Piones. 

PY'POLER, Ajuster, parer avec soin et 
affectation. Gl. Piola. 

QUA QUA QUA 

QUAC, Certain droit de la terre de Pe- 
quigny. Gl. Quactum. 

QUACUEL, Médaille de cuivre ou de 
bronze. Gl. Cacubius. 

QUADRUPLIQUER, Quadrupler. Gl. 
Quadruplare. 

QUAHAUMUCE, p. e. Le Carême. Gl. 
Quadragesima. 

QUAHOUER, Chandelle de cire, flam¬ 
beau. Gl. Quadrellus, 3. 

QUAHUTE, Cahute, cabane, petite et 
mauvaise maison. Gl. Calma, 1. 

QUAIER, Chandelle de cire, flambeau. 
Gl. Quadrellus, 3. 

QUAILE, Vigoureux, qui est d’un tem¬ 
pérament fort et ardent. Gl. Qualea. 

QUAILLIER, Tasse, gobelet, vase à 
boire. Gl. Caillier. 

QUAIT, Impôt, taille, sorte d’aide, de¬ 
mandée par les seigneurs dans certains 
cas. Gl. Quœsta. 

QUANNIVEIT, Canif, petit couteau. Gl. 
Sidipedium. 

* QUÀNSES, Partonop. vers 449$ • 

Tos vestus s’est couciés et lit. 

Quansés par haste del délit 

Qu'il taut desirre de s’ainie. 

Le mser. 1239 porte quainsés. 
QUAQUEHAN, Cabale, conspiration, 

attroupement. Gl. Caquus. 
QUAQUETER , pour Caqueter, babiller; 

d’où Quaqueterel, Babillard. Gl. Linguatus. 

x. QUARANTAINE, Carême. Gl. Qua- 

rentena, 1. 
2. QUARANTAINE, Mesure de terre 

contenant quarante perches. Gl. Quaren- 

tena, 3. 
3. QUARANTAINE, Terme de quarante 



QUE QUA 

jours , pendant lequel il n’était pas permis 
à celui qui avait reçu une injure de quel¬ 
qu’un de s’en venger sur ses parents. Gl. 
Quarentena, 5. 

QUARANTINE, Quarantaine, trêve de 
quarante jours. Gl. Quadragena, 2. 

QU ARAT, Carat. Gl. Quadriatus. 
QUARE, Titre d'un livre fait par de¬ 

mandes et par réponses. Gl. Quare, 2. 
QUAREIGNON, Mesure de grain,appelée 

plus ordinairement Quarte. Gl. Carregno. 
QUAREL, Grosse pierre carrée, pierre 

de taille. Gl. Quarellus, 5. [ Gérard de 
Vienne, vers 3227. Partonop.v. 2120. Flore 
et Blancefl. vers 2043 : 

En quarrel est fais li canal 
De blanc argent et de cristal. 

Voy. la Chron. des ducs de Norm. ] 
QUAREXTEYXE, Mesure de terre en 

Angleterre, contenant quarante perches 
de seize pieds d’homme. Gl. Quarentena, 3. 

QUAREOUR, Carrière. Gl. Quarriarius. 
QUARESME, Carême. Le jour du grant 

Quaresme, p. e. Le jour des Rameaux. Gl. 
Quadragesima major. 

QUARESMEL, Le Mardi gras. Gl. Ka- 
rena. 

QUARGNON , Mesure de grain, appelée 
plus ordinairement Quarte. Gl. Carregno. 

QUAROIME, Carême. Gl, Coquina. 
QUAROXNE - PRENANT , Carême pre¬ 

nant , le Mardi gras. Gl. Quaresmentrannus. 
QUAROUGE, Carrefour. Gl. Quarrogium. 
QUARRAURE, Quarré. Gl. Quarellus, 6. 
QUARRE de la Main, Le dos de la 

main. Gl. Dodus. 
1. QUARREAU, Mesure de terre, conte¬ 

nant vingt et un pieds. Gl. Quarellus, 6. 
2. QUARREAU, Outil de tonnelier, ta¬ 

rière. Gl. Careda. 
QUARREFOUR, Carrefour. Gl. Quar¬ 

rogium. [ Quarefort, Méraugis, Fierabras, 
pag. 170«. ] 

1. QUARREL, Trait d’arbalête, matras. 
Gl. Quadret/us, 1. [ Voyez Rayn. tom. 11, 
pag. 2871, au mot Caire/. ] 

* 2. QUARREL, Coussin, matelas. G. 
Guiart, tom. 11, pag. i56, vers 4011 ( 12995). 

* 3. QUARREL. Voyez Quarel. 
QUARELLER, En tailler, faire une en taille, 

une ouverture. Gl. Quarnellus. 
QUARRIEUR, Carrier, ouvrier qui tra¬ 

vaille dans une carrière. Gl. Quarriarius. 
QUARROGE, Carrefour. Gl. Quarrogium. 
QUARROY, Grand chemin. Gl. Quarrum. 
1. QUART, Mesure de vin, contenant 

une pinte. Gl. Quarta, 2. 
2. QUART, Petite monnaie, valant quatre 

deniers. Gl. Quartarius, 4. 
QUARTARE, Quartier, mesure de terre. 

Gl. Quartarius, 3. 
1. QUARTE, Mesure de vin. Gl. Quar¬ 

ta, 2. 
2. QUARTE, Banlieue, dont l’étendue 

est de quatre milles, ou qui est composée 
de quatre villages. Gl. Quarta, 4. 

QUARTELAGE, Droit royal et seigneu¬ 
rial. Gl. Carlo, 1. 

1. QUARTENIER, Ce qui est dû à raison 
du droit appelé Quarte. Gl. Quarlenerce 
partes. 

2. QUARTENIER, Fermier du quatrième 
des vins vendus en détail. Gl. QuartaneriUs. 

CANCII GLOSS. — T. VII. 

QU A 

* QUARTENOR, De quatre ans, quarta- 
nier. Partonop. vers i832 : Porc quartenor. 
Chron. des dues de Norm. tom. 1, p. 45g , 
vers 10946: Sengler quartenor. Partonop. 
vers 587 : 

Li senglers est bien el quart an. 

QUARTERANCHE, Mesure de grain en 
Auvergne et ailleurs, la quarte rase. Gl. 
Cartarenchia et Quartaranchia. 

QUARTERE, Terre dont on rendait au 

propriétaire la quatrième partie des fruits. 
Gl. Quinteria. 

QUARTERECER, Écarteler,supplice. Gl. 
Quarterizatio. 

QUARTERENGE, Quarteroinche , Me¬ 
sure de grain en Auvergne et ailleurs, pro¬ 
prement la quarte rase. Gl. Cartarenchia 
et Quartaranchia. 

QUARTERNEL, Mesure de grain , quar- 
tel. Gl. Quarterenus. 

1. QUARTERON, Quartier, mesure de 
temps, la quatrième partie de l’année. Gl. 
Quartaronum. [Quart, un des quatre côtés. 
Partonop. vers 1644. ] 

2. QUARTERON, Quartier, mesure de 
terre. Gl- Quarteria, 1. 

3. QUARTERON, Mesure de vin. Gl. 
Quartonus, 4- 

QUARTESXIER, Fermier du quatrième 
des vins vendus en détail. Gl. Quartanerius. 

* QUARTIER. Agolant, vers 927 : 

Sus en l’escu, el primerain quartier 

Le feri. 

Partonop. vers 9859 : 

Par tel aïr Sert sor l’escu 

C’un quartier en a abatu. 

Gérard de Vienne, vers 234 : 

L’en li aporie un escu de quartier. 

Partonop. vers 6871 : 

Un escu... 

D or et de sinople a quartiers. 

Vers 6883 : 

De quartier sont les ouvertures,.. 

A quartiers sont li confanon 

Et ses lances et si arçon. 

QUARTODECIM 4INS,Quartodecima]vs, 
Schismatiques, qui célébraient la fête de 
Pâques le quatorzième de la lune, comme 
les Juifs. Gl. Quartodecimani. 

QUARTOIER, Droit seigneurial, prove¬ 
nant de la mesure appelée Quarte. Gl. 
Quartalagium. 

1. qUARTON, Quartier, terme de paye¬ 
ment. Gl. Quartero, 2. 

2. QUARTON, Mesure de vin. Gl. Quar¬ 
tonus, 4- 

QUARTONNIER, La quatrième partie 
d’un boisseau. Gl. Quartanarium. 

1. QUAS, Cas, fait, accident. Gl. Cretina. 
* 2. QUAS, Quaz, Chute. Partonop. 

vers 8n4, Chron. des ducs de Normandie. 
1. QUASSER, Battre, frapper. Gl. Quas¬ 

sare. 
* 2. QUÂSSER, Casser. Chronique des 

ducs de Normandie. Boinan de Benart, 
tom. 1, pag. 25, vers 668. Roi Guillaume, 
pag. 71. 

* QUATIR (SE), S’accroupir, se blottir, 
se cacher. Chastel. de Couci, vers 657i : 

Les l’huis se quati en un mont. 

273 

Vers 5796 : • 

Qui dalès eulz erent quatuy. x 

Voyez Chron. des ducs de Normandie, 
tom. 1, pag. 2i3, vers 3753. 

QUATRESMIER, Fermier du quatrième 
des vins vendus en détail. Gl. Quartanerius. 

QUATRIN, Petite monnaie d’Italie. Gl. 

Quatrinus. 
QUAVE, Cave. Gl. Cava, 1. 
QUEAGE, Droit qu’on paye pour l’en¬ 

tretien des quais, afin d’y pouvoir déchar¬ 
ger et charger les marchandises. Gl. Caia- 
gium, sous Caya. 

* QUEBE, Escarcelle? Aubri, pag. 1542 : 

Le capel prisl, le quebe et le doblier 

Et le bordon grant et gros et plenier. 

QUECCE, Caisse, caque, baril. Gl. 
Quœssia. 

QUELONGNE, Quenouille et quenouillée. 
Gl. Conucula. 

QUEMANDER, Commander, ordonner, 
et Quemandement, pour Commandement. 
Gl. Rapoostare. 

QUEMIN, Prononciation picarde, Che¬ 
min. Gl. Queminum. 

QUEMINEL, Chenet. Gl. Queminea. 
QUE3IUGNE,Commune. Gl. Forisfactum, 

sous ForisJacere, 1. 
QUENASNE, Terme injurieux, en anglais 

francisé , Vilain. Gl. sous Quenneya. 
QUENCH, Cuisinier. Gl. Soliardus. 
QUENETTE, Canette, jeune cane. GL 

Quaneta. 
QUENIEUX, Sorte de gâteau. Gl. Co- 

niada. 
QUENIVET, Canif, petit couteau ou 

poignard. Gl. Qtiinivetus. 
QUENNE, Mesure ou vase contenant des 

liqueurs. Gl. Quenna. 
QUENNETTE, Bobine. Gl. Quaneta. 
QUEXOISTRE, Connaître, s’instruire. 

Gl. Mediare, 1. 
QUEXS, Comte. Quens-Palais, Comte du 

palais. Gl. sous Cornes, 2. pag. 810. [Voyez 
Rayn. tom. ir, pag. 4531, au mot Coms, 
Orell, pag. 18. Chron. des ducs de Norm.] 

QUENTON, Coin, encoignure. Gl. Quan¬ 
to nus. 

QUERELENT, Instrument de labourage, 
p. e. Le soc ou le coutre d’une charrue. 
Gl. Querellas. 

QUERELLE, Procès; d’où Querelleres, 
Plaideur. Gl. Querela. 

QUEREUX, Celui qui va cherchant; du 

verbe Querre, Chercher. Gl. Quœsitor. 
QUERIER, Juge des causes civiles, espèce 

cl’échevin ou conseiller de ville. Gl. Cora. 
QUERIMON1E, Plainte en justice. Gl. 

Querimonia. 
1. QUERIR, [Querre] Rechercher, faire 

une enquête. Gl. Qaærere. [Voyez Orell, 
pag. 180, Rayn. tom. v, pag. 17', au mot 
Querer.] 

2. QUERIR, Lever une taille, un impôt 
et touteespèce de droit. Gl. Quœslare, sous 
Quœsta. 

QUERNEAU, Créneau ; d’où Querneler, 
Creneler. Gl. Quernellus. 

QUEROLE, pour Carole, Danse. Gl. 

Carola, 2. 
QUERROY, Chemin public, grand che¬ 

min. Gl. Quarrum. 
* X. QUERS, Chœur. Chronique des ducs 

35 
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de Normandie. Voyez Rayn. t. n, p. 4/9T> 
au mot Cor. 

* 2. ODERS, Cœur. Flore et Jeanne, 
pag. 22 SEi est de In mesnie vostre pere li 
plus courtois quers lte on sache. Voyez le 
Glossaire sur la Chron. des ducs de Norm, 
aux mots Qtieor, Quor. 

QUERTINE, Crue d’eau, débordement. 
Gl. Cretina. 

QUESNE, Prononciation picarde, Chêne. 
Gl. Cas itus. 

QUESTABLE, Questau , Celui qui est 
sujet à la taille, appelée Queste. Gl. Que- 
stales, sous Questa. 

1. QUESTE, Taille, sorte d’aide, deman¬ 
dée par les seigneurs dans certains cas; 
d’où Quester, Lever celte taille. Gl. sous 
Questa. 

2. QUESTE, Petit coffre où l’on met son 
argent et ce qu’on veut le mieux garder. 
Gl. Quœstus, a. 

QUESTEAU, Coffret ou la partie d’un 
grand coffre où l’on met son argent. Gl. 
Quœstus, 2. 

QUESTION, Procès, différend. Gl. Quœ- 
stio, 2. 

QUESTON, Coffret ou la partie d’un 
grand coffre et armoire où l’on met son 
argent. Gl. Quœstus, i. 

QUESTRESSE, Quêteuse. Gl. Quœstrix. 
1. QUESTRON, Bâtard, le fils d’une 

prostituée. Gl. Quœstuarius, i. [ Questre, 
Roman de Renaî t, tom. i, p. 17, vers 45o.] 

2. QUESTRON, Coffret ou la partie 
d’un grand coffre et armoire où l’on met 
son argent. Gl. Quœstus, 2. 

QUETAIGNE, Sorte de droit, p. e. Celui 
du cinquième dans les fruits d’une terre. 
Gl. Quintana, 2. 

QUET1F, Captif. Gl. Captivare, 2. 
QUEVAGE, pour Chevage, Capitation, 

ou chef-cens. Gl. Quevagium. 
QUEVAL, en Picardie, pour Cheval. Gl. 

Passiagiarius. 
QUEVALAUT, Cavalier. Gl. Quavalgata. 
QL'EülIRE, Coudre. Gl. Digitabulum. 
1. QUEUE, Certain défaut dans la texture 

des draps. Gl. Quauria. 
2. QUEUE, Pierre à aiguiser couteaux 

et autres outils. Gl. Quauria. 
QUEVERON, prononciation picarde, 

Chevron. Gl. Quevro. De même 
QUEVES, pour Chevet. Quevésd'un mou¬ 

lin, L’écluse d’où part l’eau qui fait tour¬ 
ner le moulin. Gl. Caput molendini, sous 
Caput, 3. 

QUEUGNÏETE, Petite coignée ou hache. 
Gl .Cugnieta. 

QUEUI.DRE, Coudre. Gl. Digitarium. 
QUEVGEFEU, Couvre-feu, le signal de 

la retraite pour le soir. Gl. Ignitegium. 
OUEURIE, Espèce de bière. Gl. Coûta, 1. 
QUEUTIEIER, Queutillier, Tisserand 

de coutis, qu’on appelait Queutis. Gl. 
Quiltpoint. 

* QUEUVENT, Couvent, reposent. Guill. 
Guiart, 1.11, pag. 336, vers 8724 (17705). 
Queuvrent, Couvrent, tom. 1, pag. 148, 
vers 331 g, etc. 

1. QUEUX, Cuisinier. Grand Queux, An¬ 
cien grand officier de la couronne. Gl. 

.Coquus. [Voyez Rayn. tom. 11, pag. 5o42, 
au mot Coc. ] 

2. QUEUX, [Queuz, Pierre à aiguiser 

QUI 

couteaux et autres outils. Gl. Quauria. 

QUIADE, Pot à l’eau , petite cruche. Gl. 
Quiada. 

* QUIAUT, Cueille. Roman de Renart, 
tom. ii, pag. 355, vers 19272. 

QUICAUDAINE, Qu icaudanne , Certain 
ustensile déménagé. Gl. Quicaudainq. 

QUIDEL, Sorte de filet, engin propre à 
la pêche. Gl. Quide/us. 

QUIEMEZ, Chef-lieu , principal manoir. 
Gl. Caput mansi, sous Caput, 3. 

QUIERRE, Carne, angle. Gl. Cornerium, 

1. [Guill. Guiart, tom. 1, p. 148, v. 3317 : 

Qui cnlr’eus gietent grosses pierres 

Dars et quarriaus à trenchanz quierres. ] 

QUIEUÇON. Vin de lor Quieuçon, De 
leur cru, de leur propre fonds. Gl. Roa- 
gium, sous Rotaticum. 

QUIEVETA1NE, Capitaine, chef. Gl. 
Cheuptunus. 

QUIEUTE, Matelas, lit de plume. Gl. 
Coûta, 1. 

QUI-FERY, Jeu où l’on doit deviner 
celui qui a frappé, et qu’on appelle Main- 
chaude. Gl. Pahna, 4. 

QUI-FUIT, Expression latine employée 
dans les chartes françaises, en parlant d’un 
mort. Gl. Qui-fuit. 

QUIGNET, Coin, angle. Gl. Cugnus, 2. 
QUIGNON, Coin, angle, la partie de la 

tête appelée tempe. Gl. Cornetum, 1, et 
Cugnus, 2. 

QUILLER, Jouer auxquilles. Gl. Quillia. 

QUING, Coin, morceau de fer qui sert 
à frapper les monnaies. Gl. Quonius. 

QUINIGUETE, Espèce de corde. Gl. 
Quinale. 

QUINQUART, Sorte de monnaie, valant 
p. e. cinq deniers. Gl. Quinquarius. 

QUINQUE, Billard, mail. Gl. Quinque. 

OUINQUENELLE, Délai de cinq ans 
qu’on accorde quelquefois à un créancier. 
Gl. Quinquenella. 

*QUINT NATUREL ET COUTUMIER. Gl. 
Quintum, 4. 
• 1. QUINTAINE, Droit seigneurial, p. e. 
Celui qu’on payait pour vendre du vin 
pendant un certain temps. Gl, Quintayna. 

2. QUINTAINE, Sorte de jeu et d’exer¬ 
cice militaire, qui consistait à frapper 
d’une lance assez adroitement une figure 
d’homme armé , pour éviter le coup qu’on 
en recevait quand on ne la frappait pas 
comme il faut; la figure même. Gl. Quin¬ 

tana, 3. [Gérard de Vienne, v. 365 etsuiv. 
Aubri, pag. i582. Renart le Nouvel, t. iv, 
pag. 137, vers 3o6. Voyez Rayn. tom. v, 
pag. 2Ö2, au mot Quintaria, ci-dessus Cui- 
tainne. ] 

QUINTARIEUX, Joueur de guitarre. Gl. 
Quinter ni zare. 

QUINTE, Banlieue, dont l’étendue était 
de cinq milles, ou qui était composée de 
cinq villages. Gl. Quinta, 1. 

QUINTER, Donner la cinquième partie 
de quelque chose. Gl. Quintum, 4. 

QUINTERE, Terre, dont on rendait le 
quint des fruits au propriétaire. Gl. Quin¬ 
ten a. 

QUINTIER, Celui qui administre les 
biens d’une église ou d’un hôpital. Gl. 
Quinteriits, 2. . j 

QUO 

1. QUINTOIER, Disposer du quint d’un 
propre. Gl. Quintum, 4. 

2. QUINTOIER, Payer le quint en sus 
du cens qui est dû. Gl. Quintum, 4. 

3. QUINTOIER, Faire la quinte en mu¬ 
sique. Gl. Discantus. 

QUIXZENIER, Officier qui commande 
quatorze hommes. Gl. Quindenarius. 

QUIQUELIKIKE, Le cri du coq, pour 
désigner quelque personnage impertinent. 
Gl. Arcliidiaconus. 

QUIREE, Sorte d’habillement militaire 
fait du cuir d’un buffle. Gl. Quirée. 

QUIRIELLE, pour Kyrielle, Façon de 
parler pour désigner tous les Saints, et 
une longue suite de quelque chose. Gl. 
Kyrieles. 

* QUIRIER, Garnir de cuir. Renart le 
Nouvel, tom. iv, pag. 162, vers 948 : 

lin pont... 

Li rois l’avoit tout fait quirier 

De quir bouli. 

Pag. i63, vers 976 : 

Un castiel... 

A trois étages et quirié 

De cuirs taués. 

Pag. 1.57, vers 842 : 

11 estoit enclos de trois murs 

Et de fossés quiriés , tous plains 

D’aighe, etc. 

* QUIT. Aubri, v. 96. Chastel. de Couci, 
vers il 17. Voyez Guider. 

* QUITANCE, Abandon, don, con¬ 
cession. En quitance, sans retour. Chron. 
des ducs de Normandie. Liberté, exemp¬ 
tion. Partonop. vers 655y : 

Qu’il aient pes de tote rien 

Et de costume la quitance, 

C’est une rien qui foire avance. 

* QUITE, Quitte, exempt, absous, en¬ 
tier. Garinle Loher, tom. 1, pag. 137, 145. 
Voyez Cuites. 

* QUITESIENT, Entièrement. Chron. 
des ducs de Norm. 

QUITIER, Donner quittance, exempter, 
céder, se désister. Gl. Quietare, sous Quietus. 
[Abandonner, délaisser, tenirquitte. Garin 
ïe Loher, tom. 1, p. 8. Voyez Rayn. t. v, 
pag. 231, au mot Quitar.] 

* QUIVERT, Aubri, vers 64. Voyez Cui- 
vert. 

QUOEZ, Quia une queue. Gl. Caudatus. 
QUOIFE, pour Coife, Bonnet, calotte. 

Gl. sous Juramentum. 
* QUOINT1SE, Chastel de Couci, v. 157. 

Voyez Cointise, 2. 
* QUOINTOIER (SE), Chastel. de Couci, 

vers i328. Voyez Cointoier, 2. 
QUOIS. Estre au Quois, Être libre de 

faire ce qu’on veut. Gl. Quietus. [Quoi, 
Quoiement, Tranquille, tranquillement. 
Chron. des ducs de Normandie. ] 

QUOITOUSEMENT, Secrètement, en ca¬ 
chette. Gl. Coëtus. 

QUOITRON, Bâtard, le fils d’une femme 
prostituée. Gl. Quœstuarius, 2. 

* QUOQUART, Vaniteux, glorieux. Fa¬ 
bliaux j Jubinal, tom. n,pag.94 : 

Trop baut monte 00m quoquart, 

Chéoir faudra jus Regnart. 

Ql'OQUBINAIGE, pour Concubinage. 
Gl. Concubinarius. 



QUO 

QUOQUE, Quoquet , Sorte de bateau ou 
vaisseau. Gl. Cnccha. 

QUOQUEBERS, Sot, nigaud, imperti¬ 
nent. Gl. Coquibus. 

QUOQUILLE, pour Coquille. Gl.Gamba- 
rus. [Châstel. de Couci,vers i536. Quo- 
quillette, vers 1432. ] 

QDOQVILLON, Certaine quantité de 

RAB 

RAAINDRE, Rachetei’, payer la rançon. 
Gl. sous Redimere, 2. [Rançonner, mettre 
à rançon: Roi Guillaume, pag. 162 : 

S’ont mes homes pris et raains. 

Voyez le Glossaire sur la Chron. des ducs 
de Norm, aux mots Raeinst, Raeinz, Raeri¬ 
sis t. Partonop. vers i536 : 

Qui nos raienst de mort à vie. 

Variante Raaint. ] 
RAAMBER, Racheter, faire le retrait 

d’une terre. Gl. sous Redimere, r. 
x. RAAMIR, Alléguer en justice une rai¬ 

son pour s’excuser de ne s’ètre pas rendu 
à un jour assigné. Gl. Ratiocinare, sous 
Ratio, 1. 

2. RAAMIR, Racheter. Gl. Redimere, 2. 
RAANCLE, Râlement; d’où Raancler, 

Râler. Gl. Ragalon. [Voyez Roquefort, aux 
mots Raanclé et Raancler, Orell, pag. 286.] 

RAANÇON, Rachat, retrait d’une terre. 
Gl. sous Redimere, 1. 

RAAQÜE, Mare, amas d’eau bourbeuse. 
Gl. Rachia. 

RARACE, Sorte d’instrument pour la 
pêche. Gl. sous Rabacia. 

RABACHE, Vêtement qui couvre les 
ïambes et les cuisses, haut-de-chausses. Gl. 
Raha. 

RABALE, Sorte d’outil. Gl. Rabala. 
* RABARDAÜS.Miracle de la sain te Vierge, 

Chron. des ducs de Normandie , tom. 111, 
pag. 525 , vers 472 : 

Des plus sages font rabardeaus. 

Vers 5oo : 
Clamais tot quite as rabardaus 

Et les fardeaus et les cordeles. 

Rabardel, Tapage. Roquef. Supplém. 
RABAS, Rabais, diminution. Gl. Raba- 

tere. 
R ARASSE, Gaude, plante pour teindre 

en jaune. Gl. Rabacia. 
* RABASTER, comme Rabater. Chron. 

des ducs de Norm. t. ni, p. 36, v. 32806. 
Voyez Rayn. tom. v, pag. 27», au mot Ra¬ 
bas ta. 

1. RABAT, Lutin, esprit follet. Gl. 
Rabes. 

2. RABAT, Relais, retraite d’un mur. 
Gl. sous Rabattere. [G. Guiart, t. r, p. 77, 
vers x357 : 

Mangonniaus refont fière noise 

Là où foudres du rabat issent. ] 

QUO 

lin, p.'e. une poignée. Gl. sous Coquibus. 
QUOQUIN, pour Coquin, Mendiant, va¬ 

gabond. Gl. Coquinus. 
QUOREIL, Verrou, barre; d’où Quo¬ 

reiller, Fermer une porte d’un verrou ou 
d’une barre. Gl. Vectare. 

QVORON, Coin, encoignure,’angle. Gl. 
Coronnus. 

RAB 

3. RABAT, Sorte de jeu. Gl.sous Rabat¬ 
tere. 

4. RABAT Jour, Le jour tombant, sur 
le soir. Gl. sous Rabatere. 

RABATEMENT, Rabais, déduction. Gl. 
Rabatere. 

RABATER, Lutiner, faire un bruit extra¬ 
ordinaire. Gl. Rabes. 

RABATTRE, Biffer, révoquer, abolir. 
Gl. Rabatere. 

1. RABE, Le gras de la jambe, le mollet. 
Gl. Raba. 

2. RABE, Raube, Navet, espèce de rave. 
Gl. Raba. 

RABET, Instrument de musique, p. e. 
Harpe, luth. Gl. sous Rabes. 

RARETE, Navet, espèce de rave; ou 
p. e. Gaude, plante pour teindre en jaune. 
Gl. Rabea. 

* RABIDER, Accourir. G. Guiart, t. ix, 

pag. 202, vers 5a36(i42i5): 

Flamcns de l’autre part rabident. 

Voyez Rabine. 
RABIERE , Champ semé de Rabes ou na¬ 

vels. Gl. Rabina. 
x. RABINE, Espèce de bois qu’on n’a pas 

coutume d’émonder. Gl. Raboinus. 
* 2. RABINE, Rapidité, course, galop. 

Chron. des ducs de Normandie. Voyez 
Racine, et Rayn. tom. v, pag. 43’, au mot 
Rabina. 

* RABINOS, Rapide. Chron. des ducs 
de Norm. Rabinosement, Partonop. v. 9727 : 

11 laissent corre les cevals... 

Tost vont et rabinosement. 

RABOLDERIE, p. e. La place où l’on 
jouait à la soûle, appelée Rabote. Gl. Ra- 
bolderia. 

RABOT, Fourgon. Gl. Rotabu/um, 1. 
RABOTE, Soûle, espèce de jeu de balon. 

Gl. Rabolderia. 
RABRIVER, Se retirer fort vite, s’enfuir 

à bride abattue. Gl. Abreciare.[G. Guiart, 
tom. x, pag. 288, vers 6828, t. 11, p. 200, 
vers 515g ( r4147)- Voyez Abriever, x. ] 

RABROUEE. Jouer aus Rabrouées, 

C’est lorsqu’on ne joue point d’argent, et 
que celui qui perd en est quitte pour 
quelques injures qu’on lui dit en badinant. 
Gl. sous Rabolderia. 

RABUQUIER, Faire beaucoup de bruit. 
Gl. sous Rabes. 
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QUOT. Droit deQuot, Taille, qu’on im¬ 

pose pour payer les messiers qui gardent 

les moissons et les \ignes, à raison de la 

quotité des terres que chacun a. Gl. Co¬ 
tas, 1. 

QUQUERMESSE, Dédicace ou la fête du 

patron d’une église. Gl. Dedicatio. 

RAC 

RAC, Certain droit de la terre de Pé- 
quigny. Gl. Quactum. 

RACACHER, Ramener. Gl. Racachare. 

RACAMAZ, Etoffe brodée. Gl. Racamas. 

* 1. RACATER, Racheter, procurer. Roi 
Guillaume, p. 67. Voyez Roquef. et Rayn. 
tom. il, pag. 2752, au mot Rrcaptar. 

* 2. RACATER. Voyez Rachater. 

RACH , Souche. Gl. sous Racha, 3. 
RACHACIER, Séparer l’or ou l’argent de 

l’alliage des monnaies. Gl. Racachare. 

RACHAPLER, Recommencer le combat. 
Gl. sous Capulare. 

RACHASSIER, Séparer l’or ou l’argent 
de l’alliage des monnaies. Gl. Racachare. 

RACHAT, Droit dû au seigneur à cha¬ 
que mutation de propriétaire d’un fief; 
d’où Rachater,Payer ce droit. Gl. Rachetum. 

* RACHATER, Racater, Appeler, pour 
Requêter? Voyez Halliwell, au mot Re- 

chase, ou Rayn. tom. 11, p. 3i5J, au mot 
Rechantai-, Faire écho, répéter, resonner. 
Chanson de Roland, stance, i36, vers 4 • 

Sunent «il graisle e derer« e devant 

Et toit rachatent encuntre l’olifant. 

Stance 23o, vers 4 •' 
Il est mult proz ki sunet l’olifant 

D’un graisle cler racatet ses cumpaignz. 

Partonop. vers 1811 : 

Après disner a le cor pris 

C’ou ot al dois devant lui mis. 

Bien fait le voit et moult aate, 

Passe les prés et s’en racate. 

Voyez vers 1790. 
RACHATEUR, Receleur. Gl. sous Racha- 

ciare. 

1. RACHE, Mesure de grain, la même 
que la rasière. Gl. Rascia, 1. 

2. RACHE, Gale, teigne. Gl. Porrigium. 

RACHEAU, Souche. Gl. sous Racha, 3. 
RACHERON, Crachat tiré avec effort. 

Gl. Sputaculum. 

RACHETEUR, Receleur. Gl. sous Ra- 

chaciare. 
RACHIER, Cracher avec bruit et effort. 

Gl. Rascare. 
* RACHINER, Prendre racine. Roi Guil¬ 

laume, pag. 95. 
RACIEN, Monnaie de Reims. Gl. Re- 

mensium archiepiscorum denarii, sous Mo¬ 

neta Baronum. 

RACIMAL, Cep, pied de vigne. Gl. sous 
Racemus. 

35. 
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RACION, Prébende ou bénéfice ecclé- 
siaslique; d’où Racionnier, Celui qui en est 
pourvu. Gl. Rationarius, 2. 

RACLORE, Refermer; il se dit d’une 
plaie qui se guérit. Gl. Reclaudere, 3. 

RACLUTER, Racler. Gl. Frustrare. 
RACOINTEMENT, p. e. pour Racomte- 

ment , Rapport d’experts, procès verbal. 
Gl. Raport us, 1. 

RACOINTIER, S’est dit du commerce 
trop libre entre un homme et une femme; 
termè obscène. Gl. Cointises. 

RACOISER, Apaiser, rendre coi et tran¬ 
quille. Gl. Coëtus. 

RACOMPTE, Récit, histoire. Gl. Recen¬ 
sere. 

RACONSSER, Cacher, dérober à la vue 
des autres. Gl. Recousus. 

RACOUPPI, Le mari dont la femme a 
fait plus d’une infidélité. Gl. Copaudus. 

RACUOC, Racroq, Repas de noce ou 
de la fête du patron d’une église. Gl. Re¬ 
ceptum, 1. 

RACROUPIR, Abaisser, humilier, rendre 
petit. Gl. Acroupi. 

RACÜSER, Rapporter. Gl. Accusio. 
RADE, Vif, alerte, gai, ardent. Gl. 

Racla, 2. [Partonop. vers 7301 ; 

Et cil de Murce et de Gernadc 

Gens orgellose et fors et rade. 

Renaî t le Nouvel,tom. iv, p. 145, v. 5oi: 
Et comme rade et fort destrier. 

Pag. 157 , vers 843 : 

Et de fossés quiriés, tous plains 
D’aighe rade. 

Rutebeuf, tom. ir,pag. 239 : 

La rivière 

Qui est coranz et rade et fière.] 

* RADE(, Courant, rapidité de l’eau. 
Chron. des ducs de Norm. tom. 11, p. 209, 
vers 21524, pag. 212, vers 21597. Rador, 
Roquef. 

RAREMENT, Avec roideur, avec vio¬ 
lence. Gl. Fracha. Voyez Rade. [Chastel. 
de Couci, vers 1183 : 

Les cbevaus rudement bradèrent 

Et si roulement s’aquointierent, etc.] 

RADIER, Espèce de madrier. Gl. Dya- 
puta. 

RADOS, Ce qui pare du vent et d’autres 
injures du temps. Gl. Redorsare. 

RAEMBERES, Rédempteur. Gl. Redi¬ 
mere, 2. 

RAEMBIER, Rançonner, exiger injuste¬ 
ment de l’argent. Gl. Redimere, 2. 

RAEMBRE, Racheter. Gl. Redimere, 2. 
RAE3IPLAGE, Addition, supplément. 

Gl. lmplagium, 2. 

RAEMPLANCE, Accomplissement, per¬ 
fection. Gl. Implementum. 

RAENCIION, Rançon. Gl. Ranso. 
RAENSONEUR, Qui rançonne, pillard. 

Gl. Ranso. 
RAENTION, Rançon. Gl. Ranso. 
RAFA1TIEH, S’est dit du commerce trop 

libre entre un homme et une femme; terme 
obscène. Gl. Reffianus. 

RAFFARDE, Raillerie, moquerie, déri¬ 
sion; d’où RaJfarder, railler, se moquer. 
Gl. Raffarde. 

1 • RAFFLE, Sorte de jeu de hasard. Gl. 
RaJ fia. 

RAI 

2. RAFFI.E, Gale, croûte d’une plaie. 
Gl. Rafßa. 

RAFOUR, Four à chaux. Gl. Rafurnus. 
RAGKNI.IE, p. e. Terre dont on a fait 

les couvrailles. Gl. Rengellagium. 
X. RAGER, p. e. pour Rayer, Couler. 

Gl. Rigare, sous Riga, 4. 
2. RAGER, Seditd’un enfant,qui remue 

dans le ventre de sa mère. Gl. Ragunare. 
3. RAGER, Être de mauvaise humeur, se 

fâcher. Gl. Guerriggiare, sous Guerre/. 
RAGIER, p. e. Celui qui arrache les sou¬ 

ches des arbres abattus. Gl. sous Racha, 3. 
RAGLORE, Prévôt. Gl. Raglorium. 
RAGOTE, Injure, reproche offensant. 

Gl. sous Ragazinus. 
RAGUOT, Cochon de lait. Gl. Ragazinus. 
* RAI, Rayon.Roi Guillaume, pag. 49: 

J’oï l’escrois, si vi le rai. 

Voyez la Chron. des ducs de Norm., le 
Dictionn. de l’Acad. au mot Rais, et ci-des¬ 
sous Rais, 2. 

* RAI ANSON, Rançon. Gérard de Vienne, 
vers 779. 

RAIEMBRE, Racheter, payer sa rançon. 
Gl. Redimere, 2. 

RAIEN, Barreau de fer ou de bois. Gl. 
Ericius, 2. 

RAIER, Couler. Gl. Rigare, sous Riga, 4. 
[Raer, Roman de Renart, tom. iv, p. 14, 
vers 353. Voyez le Glossaire sur la Chron. 
des ducs de Norm. Raiier, Projeter des 
rayons. Renart le Nouvel, t. iv, p. 227 : 

Dusqu’au ma tin c’on vil raiier 
Le soleil. 

Voyez Reer. ] 

* RAIERE, Raie. Roman de Renart, 1.1, 
pag. 5i, vers 1327 : 

Entre deus piex en la raiere 

Estoit aie en la poudrière. 

RAIGNAUBI.E, Raisonnable, équitable, 
juste. Gl. Rationabilis, 2. 

RAIGNER, Plaider, défendre en justice. 
Gl. Ratiocinare, sous Ratio, 1. 

RAILLE, Raillerie, dérision. Gl. Tru- 
fare. 

RAILLER, Badiner, folâtrer avec une 
fille. Gl. sous Contemporare. 

RAILI.ON, Espèce de flèche; d’où Rail- 
lonnacle, Le coup de cette flèche. Gl. Radio. 

RAIM, Branche d’arbre. Gl. Rama, 1. 
[Voyez le Glossaire sur la Chron. des ducs 
de Norm, aux mots Rairn, Rains et Rainz. 
Rainme, Chansons historiques, t. 1, pré¬ 
face, p. 47 : 1 

Vante l’oré et la rainme crollct, 

Ki s’antrainme soueif dormet. 

Roi Guillaume, p. 142 : 

Un cerf qui XVI raius avoit. 

1. RAIMRRE, Racheter. Gl. Redimere, 2. 
2. RAIMBRE, Faire faire la grosse d’un 

contiat ou d un bail. Gl. Redictare. 
RAUME, Ramée, fagot de branches d’ar¬ 

bre. Gl. sous Rama, 1. 

1. RAIN, Branche d’arbre. Gl. Rama 1 
[Voyez Raim. ] 

2. RAIN, Bord d’un bois. Gl. Raina. 
RAINCHE, Baton. Gl. Rama, 1. 
RAIADRE, Racheter. Gl. Redimere 2. 
RAINNEL, Petite branche d’arbre ’ ou 

d arbrisseau. Gl. Rama, 1. 

RAINSEL, Le même. Gl. Rama, 1. [ Raim- 
sel, Laborde, pag. 190 : 

D’un raimsel 

Ot fet chapel. ] 

RAINSER, Battre, donner des coups de 
bâton à quelqu’un. Gl. Rama, 1. 

RAJOUVENIR, Rajeunir. Gl. Rejuvene- 
scere. 

RAIRE, Raturer, effacer. Gl. Radiare. 
1. RAIS, Capitaine, nom d’office et de 

dignité en Syrie. Gl. Radiola. 
2. RAIS, Rayon, bâton d’une roue. Gl. 

Radiola. Voyez Rai. 
* 3. RAIS, R,us, Raiz, Racine. Partonop. 

vers 307 : 

Maus frais ist de male raïs. 

G. Guiart, tom. 1, pag. 11, vers 146 : 

De la rais jusques en la cime. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 291, au motf?«- 
ditz, et la Chron. des ducs de Norm. 

RAISE, Expédition militaire, incursion 
sur une terre ennemie. Gl. Reisa, x. 

RAISIAU, Réseau , filet. Gl. Reticula. 
RAISINER, Boire du vin. Gl. Racemus. 
* RAISNABLE, Raisonnable. Raisnab/e- 

ment, Raisonnablement. Chron. des ducs 
de Norm. 

RAISNER, Plaider, défendre en justice. 
Gl. Ratiocinare, sous Ratio, 1. [Parler. Voyez 
Araisonner, 1. Laborde, pag. 188 : 

Je la saluai plus bel 

Que je poi raisnier, ] 

RAISON, Compte. Livré des Raisons, 
Livre de compte. Gl. Ratiocinium. 

RAISONNABLE, Ce qui est dans un juste 
milieu. Cochon raisonnable, qui n’est ni 
gras ni maigre. Gl. Rationabilis, 1. 

RAITER, Accuser, appeler en justice. 
Gl. sous Rectum. 

RA1ZE, Fossé, canal, conduit d’eau. Gl. 
Rasa, x. [Voyez Raque. ] 

RALER, Retourner, s’en aller. Gl. Retor- 
nare, 1. 

RALER Ariere, Manquer à un engage¬ 
ment. Gl. Retrogracidare. 

RALIANCE, Association. Gl. Ralliare. 
RALIJER, Ralliement. Gl. Fuga, 3. 
RALOUER, Remettre quelque chose en 

sa place, par ex. un couteau dans sa gaine. 
Gl. Relocare, 2. 

RAM, pour Rapt, Le droit de connaître 
de ce crime. Gl. Ratus, sous Raptus, x. 

x. RAMAGE, Sauvage, qui n’est point 
apprivoisé, d’où Fille Ramage, qui fuit le 
monde et cherche la retraite. Gl. Ramagii. 
[Voyez le Glossaire sur la Chronique des 
ducs de Normandie.] 

2. RAMAGE, Droit qu’on paye au sei¬ 
gneur pour pouvoir prendre ou ramasser 
les branches d’arbre dans ses bois. Gl. 
Ramagium. - • 

3. RAMAGE, Parenté, le parent même 
en ligne collatérale. Gl. Ramagium. 

4. RAMAGE. Cers Ramages, Qui a son 
bois. Gl. Ramagius cervus. 

RAMAGEUR, Garde forestier, ou celui 
qui recevait le droit appelé Ramage. Gl. 
Ramagium. 

RAMANTEVOIR, Ramantoih, Faire sou¬ 
venir, rappeler à la mémoire. Gl. Rementus- 

RAMASSIERES , Sorcières, qui s’imagi¬ 
naient aller au sabbat sur un ramon ou ba¬ 
lai. Gl. Ramazurte. 
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RAMBRE, Faire faire la grosse d’un 

contrat ou d’un bail. Gl. Redictare. 
1. RAMÉ, Qui a beaucoup de branches. 

Gl. Ramatum. [ Garin le Loher, tom. i, 
pag. 19, 97,Jubinal, Fabliaux, tom. 11, 
pag. 28.] , 

2. RAME. Cers Rames, Jeune cerf à 
qui le bois commence à pousser. Gl. Rama- 
gius cervus. 

1. RAMEE', Façon de prendre du pois¬ 
son avec de la ramée. Gl. Ramea, 2. 

2. RAMÉE, Gort, pêcherie. Gl. Raineda. 
* RAMEISSIAUS, Petits rameaux. 

Chron. des ducs de Normandie. 
RAMENBRER, Se ressouvenir, rappeler 

à sa mémoire. Gl. Remembrantia. [ Garin 
le Loher, tom. 1, pag. 12. Ramenbrance, 
Partonop. vers 44°- ] 

RAMENDEUR, Ouvrier qui raccommode 
et répare les choses qui en ont besoin. Gl. 
Remendator. 

RAMEXDURE, Raccommodement, l’ac¬ 
tion de réparer ce qui est en mauvais état. 
Gl. Remendator. 

RAMENTEVOIR, Rappeler à la mémoire. 
Gl. Rementus. [Wackernagel, pag. 43, 
Orell, pag. i34-] 

RAMENTEUR , Celui qui donne un avis, 
qui fait souvenir. Gl. Rementus. 

RAMEURE, Le châssis d’une herse. Gl. 
Ramena. 

RAMEUX, Rempli de broussailles et de 
mauvaises herbes. Gl. Rameria. [ Uis ra¬ 
meus, Chastel. de Couci, vers 5845. Voyez 
Ramisse. ] 

RAMIER, Terre inculte, pleine de brous¬ 
sailles. Gl. Ramerius. [Chastel. de Couci, 
vers 5906. ] 

RAMILLE, Petite branche d’arbre. Gl. 
Ramilia. 

RAMIS, Le même. Gl. Ramiculus. 
RAMISSE, Clôture faite de petites bran¬ 

ches d’arbre. Gl. Ramilia. 
RAMOISIN, Sorte de monnaie romaine. 

Gl. Romesina. 
RAMOISON, Branche d’arbre. Gl. Ra¬ 

miculus. 
RAMONCIiELEIl, Relever un bâtiment 

qui était trop bas. Gl. Amidgare. 
* RAMONER, Balayer. Rutebeuf, tom. 11, 

pag. 234 : 

11 n’i a chambrete petite 

Qui ne soit si bien ramonée 

Que j’a poudre n’i ert trovée. 

RAMONNURES, Balayures, immondi¬ 
ces, ordures. Gl. Ramazurœ. 

HAMPAILLE, Sorte de peau dont on 
garnissait les habits. Gl. Rampa. 

RAMPAS, Pâques fleuries, Le dimanche 
des Rameaux. Gl. sous Ramus, 4. 

RAMPONE, Ramponne, Ramposne, 

Raillerie, moquerie, dérision; d’où Ram¬ 
ponier, Ramponner et Ramposner, Railler, 
se moquer, rire de quelqu’un. Gl. Rampo- 
gna. [ Rampodner ( lat. illudere ) 3 Livre 
des Rois, ch. 18, vers 27, pag. 327. Ran- 
prosnant, Partonop. vers 7967. Ramproné, 
Roman de Renart, tom. nr, pag. 49, 
vers 21073, tom. iv, pag. i3o, vers 162. 

Ramposner, Laborde, pag. 194. Jubinai, 
Fabliaux, loin, 11, p. 2il. Ramposné, Man¬ 
tel Mautaillié, vers 625. Ramponeiz, Gé¬ 
rard de Vienne, vers i4o5. Ramponé, Ro- 

man de Renart, tom. ni, p. 33, v. 20641. 
Remprosner, Chast. de Couci, vers 6212. 
Blâmer, faire des reproches. Voyez le Glos¬ 
saire sur la Chron. des ducs de Norm, 
et Roquefort, aux mots Ramprosner, Ran- 
proneret Ranpodneiz, Comparez ci-dessus 
Podnée.] 

RAMPOS, comme Rampas. Gl. sous Ra¬ 
mus, 4. 

RAMSEL, Rameau, branche d’arbre. 
Gl. Rama, 1. 

RAMYER, Jeune et menu bois qui re¬ 
pousse, taillis. Gl. Ramerium, 2. 

RANCHE, Certain bâton d’une charrette, 
appelé levier. Gl. Ranchonum. 

RANCHEABLE, Qui peut retomber et 
récidiver aisément ; du verbe Rancheoir, 
Retomber, récidiver. Gl. sous Recidiva. 

RANCHIER, comme Ranche. Gl. Ran¬ 
chonum. 

RANCIEN, Monnaie de Reims. Gl. Re- 
mensium archicpiscoporum denarii, sous 
Moneta Baronum. 

RANCŒUR, Haine cachée et invétérée 
qu’on garde dans le cœur. Gl. Rancor. 

RANÇONNER, Maltraiter quelqu’un, le 
battre. Gl. Rancionare. 

RANCOULLI, Eunuque. Gl. Ramix, 1. 
RANCUER, Haine cachée et invétérée 

qu’on garde dans le cœur. Gl. Rancor. 
RANCUREUSES Paroles, Qui sentent 

la haine et la colère. Gl. Rancor. [ Voyez 
le Glossaire sur la Chron. des ducs de 
Norm. Rayn. tom. v, pag. 4Ql> au mot 
Rancuros. ] 

RAXDABLETTÉ, L’obligation de rendre 
ou de remettre un château ou une forte¬ 
resse à la volonté du seigneur suzerain. Gl. 
Reddibilitas. 

BANDE, Rente, revenu annuel. Gl. 
Renda, 2. 

RANDERES, Caution, répondant. Gl. 
Reddens. 

* RANDIR. Partonop. vers 8o5i : 

Partonopens le vait férir 

Quanque cevals li puet randir. 

Voyez Randonner, sous Randon, 
RANDON. De Randon, Avec force et 

violence, impétueusement. [Gérard de 
Vienne, vers 1573. Roman de Renart, 
tom. m/pag. 97, vers 22405. Chastel. de 
Couci, vers 1127. De tel randon, Agolant, 
vers 209. De grant randon, vers 227. Gérard 
de Vienne, vers 1573. Roman de Renart, 
tom. 1, pag. 112, vers 2983, tom. in, 

pag. g5, vers 22349; tom- IV> Pa8- r99. 
vers 1902. Fabliaux, Jubinal, t. 1, p. 178. 
A grant randon, Roman de Renart, tom. 1, 
pag. 23g, vers 643g. Orell, pag. 314- 
Voyez Halliwell, au mot Randoum, et Ro¬ 
quefort ;] d’où Randonnée, Impétuosité. 
[ Partonop. vers 8047 : 

Escu pris et lance levée 

A point une grant raudonée 

Que nus ne n’osse à lui josler. 

Roman de Roncevaux, pag. 28 : 

Trois foiz se pasrae tout une randonnée. 

( Partonop. vers 5170; 

Trois fois se pasine de randon. ) 

Renart le Nouvel, tom.iv, p. 197, v. i85o : 

Cil dedcns de grant randounée 

Se deffendent. 
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Ogier le Danois, Chron. des ducs de Norm, 
tom. 1, pag. 529j : 

Li borgois ont la grant cloebe souée 

Et la petite tot d’une raudonée. ] 

et Randonner, Tomber avec impétuosité 
sur quelque chose. [ Gérard de Vienne, 
vers 689 : 

Tant com cheval lor porent randoner. 

Voyez Randir. Jordan Fantosme, v. 319 : 

Li cheval sunt mult bon, qui desuzeus randunent. 

Enfances Roland, pag. i5yl : 

Adont s’en vint vers euls quanqu’il pot randonner. 

Roman de Renart, tom. in, p. gg, v. 22468 : 

Et li pors s’en vait randonant. ] 

Gl. Randum. [ Voyez Rayn. tom. v, p. 4r, 
aux mots Randon, Randonar et Randunada.] 

RANDUNÉE, Discours, harangue. 
Jordan Fantosme, vers 454 : 

Si cum li quens Philipe ad fait sa randunée. 

Promptuarium parvum cité par Halliwell : 
Randone or long range oj words, lat. haringa. 
Voyez Randon. 

RANGIER, Renne, bête de somme des 
pays septentrionaux. Gl. Rangifer. 

RANGUILLON, Ardillon. Gl. Range- 
rium. 

RANPROVER, Réprouver, rejeter. Gl. 
Reprovare. 

RANSOURE, Ressort, étendue de do¬ 
maine ou de juridiction. Gl. Ressortum. 

RAON, Bled méteil. Gl. Rao. 
RAONCLE, Maladie de la peau. Garin 

le Loher, tom. r, pag. 89 : 

Li rois fu moult de fort mal entrepris. 

Ce est raoncles, li Loherens a dit. 

Variantes : Réancles, Draoncles, Racles. 
Roman de Renart, tom. 1, p. 10, v. 241 : 

Toz malades plain de raoncle. 

Voyez Roquefort, aux mots Raancler, 
Raancle, et Gl. Dracunculus, Dranculus. 

RAOUGNURE, Rognure, l’action de 
rogner ou couper. Gl. Raonhare. 

RAOULLE,Rôle, mémoire. Gl. Rotulus, 1. 
R APAI ER, Rapaiser, radoucir. Gl. Re- 

pacificare. [ Roi Guillaume, pag. 61, 160. 
Rapaiement, Adoucissement, Wackerna^eî 
pag. 48. ] ^ 0 ’ 

RAPALER un Entredit, Lever un in¬ 
terdit. Gl. Interdictum. 

RAPAREILLEMENT, Réparation; du 
verbe Raparelier, Réparer, rétablir. Gl. 
Reparamentum. 

1. RAP.4REILLÏER, Rassembler, réunir. 
Gl. sous Reparamentum. 

2. RAPAREILLIER, Réparer, raccom¬ 
moder. Gl. Relaxas. [ Rapaleillier, Chron. 
des ducs de Normandie. ] 

* RAPARISENT, Roman de Renart, 
tom. ni, pag. 2 , vers 19813 : 

Que nos tel chose i semisiens 

Dont nos raparisent fusiens. 

RAPARLER, Parler durement à quel¬ 
qu’un, le maltraiter de paroles. Gl. Arra- 
tionare. 

RAPARLIER, Raparllier , Réparer, ré¬ 
tablir. Gl. Reparamentum. 

RAPEAU, Renvi au jeu. Gl. Rapiarius. 
RAPELER, Redemander, réclamer. Gl. 

Rapellum. 

RAPENAL. Toise Rapenale, Celle dont 
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on se sert pour mesurer les terres. Gl. 
Rapinalis. 

'"'RAPIERE. Espée Rapiere, Sorte d’é¬ 
pée fort longue. Gl. Rapperin. 

RAPINE, Certain droit seigneurial. Gl. 
Rapina, 3. 

RAPLEGIER, Cautionner, répondre pour 
quelqu’un. Gl. R/plegiare, sous Plegius. 

RAPOESTIR, Rapoostir, Remettre un 
criminel en la puissance de son juge, pour 
être jugé sur le délit commis par lui dans 
son district; d’où Rapnostissement, L’action 
de le rendre. Gl. Rapoostare. 

RAPORT, Cession, transport, abandon. 
Gl. Raportalio. 

RAPPARELIER, Réparer, rétablir. Gl. 
Reparamentum. 

RAPPEAü, Renviau jeu. Gl. Rapiarius. 

RAPPEAÜX, pour Rappels. Gl. Rapellum. 

X. RAPPEL, Révocation, abolition; d’où 
Rappeler, Révoquer, abolir. Gl. Rapellum. 

2. RAPPEL, Consentement, approba¬ 
tion. Gl. Rapellum. 

RAPPORT, Droit consistant dans la 
moitié de la dîme des terres cultivées par 
les laboureurs de son territoire hors de son 
district. Gl. Raportus, 2. 

RAPPROX1MATION, Retrait lignager, 
fait à titre de proximité ; d’où Rapproximer, 
Retraire à ce titre. Gl. Reapproximare. 

RAPREPIER, s’Approprier. Gl. Reapro- 
priare. 

RAPROCHER, Faire un retrait à titre de 
proximité. Gl. Reapproximare. 

RAQUE, Mare , fosse pleine d’eau bour¬ 
beuse. Gl. Racliia. [ Rasque, Roman de 
Renart, tom. iv, pag. 22, vers 58o. Rasce, 
vers 761. Russe, vers 771. Voyez Rase. ] 

RARESCIUER, pour Rafreschir, Répa¬ 
rer, refaire. Gl. Rafredare. 

RAS. Faire m Ras, Mettre le feu à un 
tas de bois. Gl. Farassia. 

RASCASSE, Sorte de poisson de mer. 
Gl. Scrapeno. 

* RASCE. Voyez Rasque. 
RASCHER, p. e. Ranger, mettre en ordre. 

Gl. Rasare, 2. 

RASE, Fossé, canal, conduit d’eau. Gl. 
Rasa, 1. Voyez Raque-. 

* RASE, Comblé, rempli à ras. Chro¬ 
nique des ducs de Normandie. G. Guiart, 
tom. xi, pag. 265 , vers 685g ( i5852 ) : 

Voit l’autre eschièle plus prochaine 
De banières rasée et plaine. 

RASF. AU , Filet, bourse. Gl. Rasellus, 2. 
RASEAU de Vigne, Plant de vigne long 

et étroit. Gl. Rascia, 1. 
RASENER, Refrapper, donner un second 

coup. Gl. Rfassignare. 
1. RASER, Se ranger, s’éloigner. Gl. 

Rasare, 2. 

2. RASER, Donner des couleurs brillantes 
à des pierres fausses. Gl. Rasare, a. 

RASEUR, Rasoir. Gl. Rasorium, 2. 
RASGLER, Railler, badiner. Gl. sous 

Raffarde. 

RASIERE de Vigne, Plant de vigne long 

et étroit. Gl. Rascia, i. 
RASINNE, Râpé, vin raccommodé avec 

des grappes de raisin. Gl. Racemus. I 

* RASOTER, Devenir sot. Roi Guillaume, 
pag. ia56 : 

N’est mie sote 
Ceste ; mais mesire rasote. 

Voyez Asoter. 

* RASOUAGER, Soulager, tranquilliser. 
Partonop. vers ioigi. Gl. Asoagier et As- 
soager. 

RASOUR, Rasoir. Gl. Rasorium, 2. 
RASPLEIT, Râpé. Gl. Raspetum. 
RASQUER , Cracher avec bruit et force. 

Gl. Rascare. 
* RASSE. Voyez Raque. 
RASSENER, Assigner en dédommage¬ 

ment. Gl. Reas signare. [ Remettre, diriger 
vers. Rutebeuf, tom. 11 ; pag. 240 : 

Savoir se nului troveroie 
Qui me rassenast à ma voie. 

Voyez Asener. ] 
RASSOLT, Absous; se dit de quelqu’un 

qui était excommunié. Gl. Interdictum. 
RASTELIN, Râteau; ce qu’on ramasse 

au râteau. Gl. Rastellum, 1. [Rasteler, Râte¬ 
ler. Roman de Renart, tom. ni, pag. 4, 
vers ig855. ] 

1. RASURE, L’action de raser. Gl. 
Rasio, 2. 

2. RASURE, Rature; d’où Rasurer, Ra¬ 
turer, effacer. Gl. Rasura, 1. 

RAT, Sorte de poisson. Gl. Uranoscopus. 
RATALENTER, Chercher à plaire. Gl. 

Talentum, 2. 
RATASSELER, Raccommoder, rapiéce- 

ler. Gl. Rasunarius. 
RATCANU, Sorte d’étoffe. Gl. Rastacius. 
RATE, Au prorata, à proportion. Gl. 

Rata, 3. 
RATE, Rongé par les rats et les souris. 

Gl. Panisaliz, sous Panis, 2. 
RATELER, Traîner comme avec un râ¬ 

teau. Gl. Ras tellure. 
RATEPENADE, Chauve-souris de mer, 

poisson. Gl. Erango. 
RATEPENNADE, Chauve-souris, oiseau. 

Gl. Ratapennador. 
RATER, Raturer, effacer. Gl. Rattare. 
1. RATIER , Cachot, cul de basse fosse. 

Gl. Raterium. 
2. RATIER, p. e. pour Ratière. Gl. Ra¬ 

terium. 
RATOURNER, Raccommoder, refaire, 

réparer. Gl. Ratornare. 
RATTE. A Ratte, Au prorata, à pro¬ 

portion. Gl. Rata, 3. 
RATURE, Raclure. Gl. Rasura, 5. 
RAVACE, Ravine, inondation, torrent, 

ce que les eaux entraînent avec elles. Gl. 
Raina. 

RAVAGER, Faire payer une amende. 
Gl. Racole. 

RAVAILLE, Petits poissons. Gl.Ravanna. 
RAVALER, L’heure de relevée, l’après- 

dînée. Gl. sous Hora, 3. 
RAVALOIR, Descendre. Gl. Hoccus. 
RAVARAT, Sorte de bâton en Auvergne. 

Gl. Ravale. 

RAUDE, p. e. Territoire, district. Gl. 
Radium. 

RAUDER, Rire, badiner, railler; d’où 
Rauderie, Badinage, raillerie. Gl. Raude¬ 
ri us. 

RAVERLON, Espèce de faucille. Gl. 
Falcetus. 

RAVIESTIR, Revêtir, mettre en posses¬ 
sion. Gl. Revestire, 1. [Flore et Jeanne, 
pag. 14, i5. ] 

RAVINE, Vitesse, impétuosité, rapidité. 
Gl. Raina. [Renart le Nouvel, loin, iv, 
pag. 217, vers 2379 : 

Cele part s’en vient la roïne 
Sour un palefroi de ravine. 

Pag. 241, vers 2917 : 

Ermeline 

Ferne Renart, de grant ravine 
Le siut. 

Voyez Rabine, 2.] 
RAVISER, Ravisier, Reconnaître. En¬ 

fants Haymon, vers 488 : 

Quant la duchesse ouit son fils Régnault parler 
Adonc ne le pot pas od ce mot raviser. 

Vers 691 : 

Bien les va ravisant. 

Agolant, pag. 1732 : 

Là où li uns l’autre va ravisant. 

Chastel. de Couci, vers 6654 • 

Et voit le mercier 
Qu’à paines povoit ravisier. 

RAVIVRE, Faire revivre, rétablir. Gl 
Revicere. 

RAVOIER, Ramener, remettre dans 
la voie. Gl. Reviare. [ Consoler. Voyez 
Avoyer, 2. Rutebeuf tom. 11, pag. 241 : 

Qui mon corage ravoia 
A harderaent et à procce. 

Laborde, pag. i56 : 

Que quant sont grevé 
Tant bel les ravoie. 

Pag. 207 : 

Courtoisement 
Et gentement 

Chascuns d’els me ravoie. ] 

RAVOILLE, Grenouille, ou espèce de 
crapaud. Gl. Racola. 

RAVOIR, Ravine, inondation, torrent, 
ce que les eaux entrginent avec elles. Gl. 
Raina. 

RAUSE, Rausier, Roseau , glaïeul. Gl. 
Rausea et Rusis. 

* RAUSER. Voyez Reüser. 
RAYER, Rayonner, luire, rendre des 

rayons de lumière. Gl. Radiascere. 
RAYERE, Écluse. Gl. Raeria. 
RAYME, Rame de papier. Gl. Rama, 3. 
RAZAT, Mesure de grain, rasière. Gl. 

Razus. 
RAZE, Fossé, canal, conduit d’eau. Gl. 

Rasa, 1, et Raza, 2. Voyez Rasque. 
RAZIS, Sorte de gâteau. Gl. Razel. 
* 1. RE, Roi. Chronique des ducs de 

Norm. 
* 2. RE, Bûcher. Flore et Blancefl. 

vers 2924 : 

Là ont trois serf espris un ré. 
11 les a fait andeus mener, 
E) fu les commande à jeter. 

Partonop. vers 35g, 7702. Voyez le Glos¬ 
saire sur la Chron. des ducs de Norm. • 

REAGE, Raie, sillon. Gl. Rega. 
REAGIER, pour Ravager, Lever une 

amende. Gl. Ravale. 
REALME, Royaume. Gl. sous Monela. 
REALMENT, Réellement, en effet. Gl. 

Realiter. 
* REANT, Racheté. G. Guiart,tom. ri, 
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pag. 5a, vers i333 ( 10299. ) Voyez Raern- 
bre. Rançonné ou Brûlé ?Pag. 15g, Vers 4112 
(13098), t. 1, pag. 2i3, -vers 5oyo. 

REAXTER, Se rappeler, se ressouvenir. 
Gl. Reappellare. 

REAULX, Monnaie de France. GI. Re¬ 
gales , 2. 

REAUTÉ, Royauté, dignité de roi. Gl. 
Regali tas, 1. 

UEBAIS, Mépris, raillerie, dérision. Gl. 
Rauderius. 

* REBALER, Sauter, rebondir. G. Guiart, 
tom. ir, pag. 383, vers 9941 : 

Quarriaus de touz costez rebalent. 

REBALCHE, Bascule, cabestan, ma¬ 
chine pour élever des fardeaux. Gl. Rebalca. 

REBATRE, pour Rabattre, diminuer. 
Gl. Rebat um. 

REBEBE, Rebec, sorte de violon. GI. 
Rebccn. 

REBEXIR, Rendre le salut. Gl. Benedi¬ 
cite. 

REBERBE, Rebesbe, Rebec, sorte de 
violon. Gl. Rebeca. 

* REBELLER, Revenir en se précipitant. 
Gl. Bi/ler, 2. G. Guiart, tom. x, p. 297, 
vers 8744 : 

Girart-la-Truie là rebille. 

1. REBÏNER, Donner un troisième la- 
bour à une terre. Gl. Rebinare. 

2. REBIXEII, Polir, retoucher un ou¬ 
vrage. Gl. Rebinare. 

REBLAXDtR, Demander l’agrément du 
seigneur, ou des lettres de pareatis, pour 
faire un acte de justice dans sa terre. Gl. 
Reblandimenlum. [Flatter, caresser, comme 
Blandir. Chron. des ducs de Norm. tom. 11, 
pag. 397, vers 26874 : 

De nule rien neu reblandi. 

Voyez Rayn. tom. ir, pag. 224', au mot 
Reblandir. ] 

REBOIS, Opposition , empêchement. Gl. 
Reburrus. 

REBOXT, Repas, festin d’un jour de fête 
ou du lendemain. Gl. Receptum, 1. 

REBQRSER, Vider sa bourse. GI. Re- 
bursare. 

REBOT, Qui est secret, caché. Gl. Re¬ 
positus. [A reboct, En cachette, en secret. 
Rebunt, cache. Rebonent, cachent. Rebos- 
taiz, Retraites, cachettes. Reboz, cachés. 
Chron. des ducs de Normandie.] 

REBOULE, Bâton à l’usage des bouviers 
et des pâtres. Gl. Rabdus. 

REBOUQUER, Émousser, affaiblir, di¬ 
minuer. Gl. Rebusare. 

REBOURCIÉ, Fâcheux, revêche, à qui 
rien ne plait. Gl. Reburrus. 

REBOURER un Drap, Le nettoyer, en 
ôter les ordures. Gl. sous Roboillium. 

REBOURS, Espèce de fdet, instrument 
pour pêcher. Gl. Saurarium. 

REBOUTER, Repousser. GI. Botare. 
REBOUTI, Rebuté, rejeté, refusé. Gl. 

Punis e/liz, sous Punis, 2. 
REBOUTURE, Raccommodage. Gl. Re- 

cauzare. 

REBBAUHER, Retrousser, relever. Gl. 
Rrbrach iatorium. 

R EBR ACH lÉ, Disposé et prêt à agir. Gl. 
Il brachia forium. 

REBRASSER, Retrousser, replier, rele¬ 
ver. Gl. Rebrachiatorium. 

REBR1CHE, Rebrique, Toute espèce 
d’écrit distingué par articles. Gl. Rubricii. 

REBROCQUIER, Remettre des broquet- 
tgs où il en manque. Gl. Festissare, sous 
Festissura. 

REBULET, La farine dont on a ôté la 
fleur. Gl. Rebuletum. 

RECALER. En Recaler, En cachette, 
par des voies détournées. Gl. Recalcare, 3. 

RECAMER, Broder. Gl. Racamas. 
RECANC1IE, Rachat ou Restitution. Gl. 

Recatum. 
RECAXEB, Braire, qui se dit du cri de 

l’âne. Gl. Recantus. [Roman de Renaît, 
tom. iv, pag. i3, vers 338.] 

RECANETÉ, Lieu secret et obscur. Gl. 
sous Recantus. 

RECAPTE, Ordre; cl’où Femme de mal 
Recapte, Qui a une conduite désordonnée. 
Aller à mal Recapte, Se déranger, mal ad¬ 
ministrer, mettre du désordre dans ses af¬ 
faires. Gl. Recaptare. 

BECAVERONXER, Remettre des che¬ 
vrons. Gl. Queuro. 

RECAUPER, Retrancher de nouveau. 
Gl. Discopare. 

ï. RECEAXT, Domicilié. Gl. Resians. 
2. RECEAXT, Vassal qui est obligé à la 

résidence, et qui ne peut changer de do¬ 
micile sans l’agrément de son seigneur. Gl. 
Residentes. 

1. RECEtT , Droit de gîte qu’on payait 
quelquefois en argent. Gl. Receptum, 1. 

1. RECEtT, Terrier, retraite de lapins et 
d’autres animaux. Gl. Receptaculum, 2. 

ItECEATER, Recevoir chez soi, donner 
retraite à quelqu’un. Gl. Receptare. 

RECEIVER, Le même. Gl. Receptare. 
RECELEE. A la Recelée, En cachette, 

à couiert. Gl. Rat/dum. [Flore et Blancefl. 
vers 2622. Voyez Rayn. tom. ir, pag. 373r, 
au mot Rere/ada.] 

RECELÉMEXT, Secrètement, furtive¬ 
ment, en cachette. Gl Recelare, 1. 

RECELLOITE, Réception. Gl. Recep¬ 
tum, 1. 

RECEXSER, Recensser, Parler, discou¬ 
rir, raconter. Gl. Recensere. [ G. Guiart, 
tom. 11, pag. 291, vers 7548 ( 16527) : 

Mes li vilains souvent recense : 

Moult remest de ce que fol pense,] 

RECEPT, Le droit qu’a un seigneur de 
loger et manger chez son vassal, et qu’on 
payait quelquefois en argent. Gl. Recep¬ 
tum, 1. 

RECEPTABLE, Arrière-faix. Gl. Recep¬ 
torium, r. 

RECEPTE, Repas de noces. Gl. Recep¬ 
tum, 1. 

RECEPTER, Recevoir, donner retraite à 
quelqu’un. Gl. Receptare. 

RECEPTIOX, Communion, l’action de 
recevoir la sainte Eucharistie. Gl. Recep¬ 
tio, 3. 

* RECERCELE, Bouclé, frisé. Chants 
historiques, tom. 1, pag. 17: 

lilonde ot lo poil, menu, rccercelé. 

Voyez Cercelé et la Chronique des dues de 
Normandie, Rayn. tom. 11, pag. 38ia, au 
mot Recercelar. 
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RECERCIER, Herser, et le temps où l’on 
herse. Gl. Recalcare. 

1. RECET, Lieu de retraite et de dé¬ 
fense, château, forteresse, tour. Gl. Re¬ 
ceptaculum, 1. [Lieu de refuge, asile. Par- 
tonop. vers 8988. Roi Guillaume, pag. 106. 
Voyez le Glossaire sur la Chronique des 
ducs de Norm, et Rayn. tom. 11, pag. 280*, 
au mot Recepte. ] 

2. RECET, Repas, le droit qu’a un sei¬ 
gneur de loger et manger chez son vassal, 
et qu’on payait quelquefois en argent. Gl. 
Receptum, 1. 

RECETER, Recevoir chez soi quelqu’un 
pour le cacher, receler, retirer. Gl. Rece¬ 
lare, 1. [G. Guiart, tom. 1, p. 78, v. 1376. 
Chronique des ducs de Norm. Partonop. 
vers 4064 : 

Qui en son euer s’amor rccete.] 

R.ECETEUR, Receleur. Gl. sous Rec/ta- 
dure. 

RECEUILLIE, Accueil, réception. Gl. 
Recolligere, 2. [Orell, pag. 152.] 

* RECEVOIR , Concevoir,\ devenir en¬ 
ceinte. Flore et Blancefl. vers i56. 

RECH , Rude, raboteux , en Picardie. Gl. 
Rechinus. 

RECHACIER, Séparer l’or ou l’argent 
de I alliage des monnaies. Gl. Rechaciare. 

Al I ER , Cacher, receler. Gl. sous 
Rechaciare. 

RECHATER, comme Rech.vciek. Gl. Re¬ 
ch a tare, sous Rechaciare. 

RECHEF, Changement, retranchement. 
Gl. Retractare, 2. [ De rechef, Rayn. tom. ir, 
p. 3ig' , au mot R es cap. ] 

RECHERCEMEXT, Le droit de faire la 
recherche et l’examen des mesures et des 
poids. GI. Recercatio. 

RECHET , Lieu de retraite et de défense, 
chateau, forteresse, tour. Gl. Receptacu¬ 
lum , 1. 

RECtllGXER, Rendre un son rude et dé¬ 
sagréable. Gl. Rechinus. [Grincer. Roman 
de Renaî t, tom. 1, pag. 3o ,, vers 796 : 

Les eulz elot et les denz rechingne.] 

RECHIGXIER, Gronder, reprendre avec 
dureté et aigreur. Gl. Rechinus. 

RECHIME, Le ciment le plus fort. Gl. 
Cimentum, 1. 

RECH IX, Qui est dur et de mauvaise hu¬ 
meur. Gl. Rechinus. 

RECHIXOY , Le repas d’après-dinée, le 
goûté. Gl. Recticinium. 

REC1IISTRER, Délivrer de prison. Gl. 
Recredere, 1. 

* RECHOIR, Échoir de nouveau. Garin 
le Loher, tom. 1, pag. 124 : 

S’autre recliiet si l’aurez voirement. 

REC1E, comme Rechinoy. Gl. Rectici¬ 
nium. 

RECIXCER, Rincer, laver avec de l’eau 
nette. Gl. Recincerare. 

RECIXER, Goûter, faire collation. Gl. 
Recticinium. 

1. RECLAIIH, L’action par laquelle 011 
réclame son bien. Gl. Reclamium. [Prière. 
Rayn. tom. n, pag. 402’, au mot Reclam.] 

2. RECLAIM, Cri de guerre. Gl. Recla¬ 
mium. 
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* 3. RECLAIM, Réclamation,accusation. 
Chastel. de Couci, vers 3810 : 

Ne onques n’oy en sa vie 
Reclain, qu’en nul lieu repairast 
Où dame ne pucelle âmast. 

* RECLAMER, Appeler, implorer, dé¬ 
clarer. Chanson de Roland. 

REC LIN AT ION , Inclination , penchant 
qu’on a pour quelque chose. Gl. Reclinatio. 

RECL1NATOIRE, Lit, lieu de repos. Gl. 

Reclinatorium, 1. 
* RECLORE, Enfermer. Rayn. tom. 11, 

pag. 412' , au mot Reclaure, Orell, p. 263. 
1. RECLUSAGE, Prison, retraite. Gl. 

Reclusagium. 
2. RECLUSAGE, Reclusaige , Monas¬ 

tère, hermitage, cellule d’un reclus. Gl. 
Reclusagium. 

RECLUSE, p. e. Ce qu’on paye pour un 
enclos ou pour une écluse. Gl. sous Reclu- 

sania. 
RECLITSIE, Hermitage, habitation d’un 

reclus. Gl. Reclusa nia. 
RECLCTER, Suppléer, ajouter : nous 

disons Recruter une compagnie. Gl. Reclu- 

tare. 
* RECOI. Voyez Recoy. 
* RECOILLIR, Accueillir, venir au se¬ 

cours. Garin le Loher, tom. 1, pag. 169: 

Sc j'ai mcstier, pensez de recoillir. 

Partonop. vers 2042 : 
Or est à larmies rccoillis. 

Rekioll, vers 4153. Voyez la Chron. des 
ducs de Norm. Rayn. tom. 11, pag. 435', 
au mot Recoillir. 

RECOITER, Cacher, receler. Gl. Rece¬ 

la re , 1. 
RECOIVRE, Recevoir. Gl. Minagiator. 

RECOLICE , Réglisse. Gl. Recalecia. 

RECOLLER, Se ressouvenir, rappeler à 
sa mémoire. Gl. Recollatio. 

RECOMANDEMENT, Recommandation. 
G). Recommendisia, 1. 

RECOMMANDER, Confier, mettre en dé¬ 
pôt. Gl. Recommendare, 1. 

RECOMMANT, Le droit de protection 
qu’on payait pour être protégé par un sei¬ 
gneur. Gl. Recommendisia, 1. 

RECOMPENSATION, Compensation , dé¬ 
dommagement. Gl. Recompensatio. 

RECONGNOISSANT, Enquête juridique. 
Gl. sous Recognitio, x. 

* RECONNISSANCE, Reconnaissance, 
relief, droit de mutation. Partonop. v. 404: 

Cil cstabli primes lor loi, 
Loi- batailles et lor juisses , 
Lor costumes et lor francises, 
Scs drois et sa recounissance. 

Voyez Reconoisement, Rayn. t. iv, p. 335», 
au mot Rcconoissensa. 

* RE CONO I SANCE,Reconuisance, Signe 
de ralliement. Chanson de Roland, stance 

264, vers 9 : 
Munjoie escriet pur la reconuisancc. 

Gérard de Vienne, vers 4037 : 

Elle li ail bailié anscigne blanche 
Dont ilfist puis mainte reconuisance. 

Confession ? Contrition ? Flore et Jeanne , 
pag. 69 : Si trcspassa doit siecle comme boine 

et loiaus et eut bielle fin et bonne reconuisan- 

che. Voyez Counisanche, Gl. Recognoscere se, 

pag. 623'. Rayn. tom.iv, pag. 335*, au mot 
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Reconoissensa : ( Ve ray a confessio es... rego- 

noyssensa de boca. ) 
* RECONOISEMENT, Reconnaissance. 

Agolant, pag. i8i‘ : 

Quatre deniers en reconoisement 

Que de vous tiegne trestout son chasement. 

Voyez Recounissance, Rayn. t. iv, p. 3361, 

au mot Reconnoissement. Gl. Recognitio, 

8, etc. 
* RECONOITRE ( SE )? Lai du Corn, 

vers 272 : 

E treitout li baroun... 

Qui les femmes avoient 

Dount il se reconoient. 

RECONSEILLIER,Réconcilier une église, 

la rebénir. Gl. Reconciliari. 

RECONSI LIER, Se confesser et recevoir 

l’absolution. Gl. Reconciliari. 

RECONSOLIDER, Réunir, rejoindre. Gl. 

Resolidare. 

* RECONTENDRE, Réclamer,demander, 

avoir une prétention. G. Guiart, tom. 11, 

pag. 07, vers i435 ( 10411 ) : 

Si hoir qui après lui vendroient 

En eest sens se recontendroient. 

Voyez Gl. Reeontendere. 

RECONVOYER, Reconduire. Gl. Recou¬ 

verte re, 2. 
RECOPEUR, Recoperesse , Regratier, 

regralière. Gl. Regraterius. 

1. RECORD, Enquête juridique par té¬ 

moins. Gl. Recordum , 1. 

2. RECORD, Sorte de jugement dont il 

n’y a point d’appel. Gl. Recordum, 1. 

3. RECORD. Cour de Record , Cour 

souveraine. Gl. sous Recordum, 1. 

4. RECORD. Estre Record, Se ressouve¬ 

nir. Gl. Recors, 1. 

RECORDATION, Mémoire. Gl. Recorda- 

men. 

RECORDER, Parler, conter. G. Recor¬ 

dari, 2. [Rappeler, répéter, Wackern. 

pag. 54 : 

El besoing voit on l’amin, 

Piece ait ke c’est recordei. 

Flore et Blancefl. vers 1464 : 

Ce m’est avis, se voir recort. 

Laborde, pag. 229 : 

Si cum Equo qui sert de recorder 

Ce qu’autres dit. 

Flore et Jeanne, pag. 19 : Or alons à mon- 

segneur et li recordons nos convenences... et 

fu recordée la fremalle. Faire recort. Parto¬ 

nop. vers 2911 : 

Sont jà venu al roi de France 

Por recort de la connissance... 

Li roi Fursin dist le recort. 

Vers 834i : 

Puis li redemande qu’il dit. 

Mais il n’a loisir ne respit 

De faire de son dit recort. 

Voyez les Glossaires de droit, Chron. des 

ducs de Norm. Rayn. tom. 11, pag. 478’» 

, au mot Recordar. — Se recorder à e/uelqu un. 

, Se souvenir de quelqu’un, venir au secours 

de quelqu’un, Chron. des ducs de Norm, 

tom. ii, p. 270, vers 33352. 

* RECORRE, Délivrer un prisonnier. 

Gérard de Vienne , vers 1108 : 

Kant i corut le sien freirc Olivier 

Kc la recoust au braDC forbi d’acier. 

Voyez Rescorre et Rescosse, 1. 

* 1. RECORS, Souvenir, mémoire, re¬ 
nommée. Chastel. de Couci, vers 871 : 

Tant fist que biaus estli recors 

De lui. 

Voyez Recorder. 

* 2. RECORS, Recours, refuge. Laborde, 
pag. 201 : 

Et en li gist tout mes recors. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 493*, au mot 
Recors. 

3. RECORS , Permission de faiblage sur 
le poids de l’espèce. Gl. Recursus, 1. 

RECOUPPE, Morceau d’une planche. 
Gl. Axa. 

RECOURCER, Retrousser, relever. Gl. 
Rebraehiatorium. 

RECOURRE, Affaiblir le poids des es¬ 
pèces monnayées. Gl. Rec/iaciare et Recur¬ 

rere, 3. 
1. RECOURS, Couvert, vêtu. Gl. Recou- 

vertura. 
2. RECOURS, Permission de faiblage sur 

le poids de l’espèce. Gl. Recursus, 1. 
RECOUVRER, Réitérer, recommencer. 

Gl. Recuperare, 8. 
* 1. RECOVRER, Recovrier,Recovré, 

Ressource, secours, action de reprendre. 
Gérard de Vienne, vers 258g : 

Car ne vit arme où il ait recovré. 

Agolant, vers 164 : 

Tot vo lignages i aura recovrier. 

Roman de Rou, vers 538g : 

Moult ont grant duil de sa muillier. 

Mais en duil n’a nul recovrier. 

Vers i5362 : 
En plorer n’a nul recovrier. 

Laborde, pag. 204 : 
Mon euer li ai lessié sanz recouvrer... 

Si vous l’aviez, onc puis nel recouvrai. 

Partonop. vers 9253 : 
Ne de tans si bons recovriers 

Par les cors de deux cevaliers. 

Voyez le Glossaire sur la Chron. des ducs 
de Norm. Gl. Recuperare, 1. Recuperari. 

Angl. Recover. Comparez Rescoure. 

* 2. RECOVRER, Trouver. Roman de 
Merlin, Fierabras, pag. 182* : 

Homme qui ceu vos faice ne poreis recovrer. 

Gl. Recuperare, 3. — Recovré, Qui a re¬ 
trouvé sa force, sa position. Chron. des 
ducs de Norm. tom. 1, pag. 268, v. 53io : 

Tost furent François recevrez, 

Si lor reguenchissent ès vis. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 422*, au mot 
Recobrar. Repousser, parer ? Partonop. 
vers 4ï35 : 

A euer perdre et à corskonir 

A tos bons consaus recovrer 

A proier sains merci trover. 

RECOY. En Recoy, Secrètement, en 
cachette. Gl. Repositus. [ Aubri, pag. 174*. 
Voyez Roquef.] 

RECRAINTE, pour Récréance, Caution, 
restitution. Gl. Recredere, 1. 

RECRANDIS, Paresseux, sans cœur ni 
courage. Gl. sous Recredere, 1. 

RECREANCE, Caution, souvent Resti¬ 
tution. Gl. Recredere, 1. 

RECREANDISE, Recreantise. [ L’action 
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de s’avouer vaincu dans un combat singu¬ 
lier. Partonop. vers 9601 :J 

I.i scnescaus reçut les gages. 
Mes n’en prist pleges ni ostages ; 
Car n’en qucroit taire justisc 
Autre que la recréandise. ] 

Paresse, timidité, poltronnerie. Gl. sous 
Recredere, t. 

1. RECREANT, Celui qui dans un com¬ 
bat particulier se rend et s’avoue vaincu; 
d’où il a signifié un lâche, un homme sans 
courage. Gl. sous Recredere, i.[ Partonop. 
vers 3821 : 

Et se nus horo est qui ce die 
Qu’en aions faite félonie. 
Contre son cors m'en coubatrai 
Et tot recreant l’en ferai. 

Roman de Renart, tom. ni, pag. 98, 
vers 22446 : 

Et li pors s’en fuit les trotons 
Qui durement vet recreant. 

Découragé, mécontent. Roi Guillaume, 
pag. 64 : 

Li marceant 
Qui molt estoient recreant. 

Roman de Renart, tom. 1, p. 34, v. 897 : 
Lors l’ont li marchcant lessié 
Qui por mauves musart se tienent, 
Recreant sont et si s’en vienent. 

Voyez Recroire, 3.] 
2. RECREANT, Se dit d’un cheval rendu 

de fatigue. Gl. sous Recredere, 1. 
* RECREANTIE , Renonciation , cessa¬ 

tion. Chronique des ducs de Norm. tom. 1, 
pag. 075, vers i432o : 

Presz sui de faire vostre boen. 
Ci ne ferai recreantie 
Tant cume dure el cors la vie. 

RECREANTIR, Ralentir l’ardeur du 
combat. Gl. sous Recredere, 1. 

RECREANTISE. Voyez ci-dessus, Re- 

creandise. 

1. RECRÉER, Renouveler, nommer de 
nouveaux échevins, etc. Gl. Recreare. 

2. RECRÉER, Rendre, restituer. Gl. 
Recredere, 1. [Donner, livrer, Agolant, 
vers 1087 : 

Chevalier sire recreez moi ce brant. 

Voyez le Glossaire sur Joinville.] 
* RECREIRE, Avouer, faire savoir. 

Citron, des ducs de Normandie. 
RECREU, Lâche, poltron. Gl. sous 

Recredere, 1. [ Vaincu, qui s’avoue vaincu. 
Agolant, vers 3o3 : 

Jà por paiens ne sera recréu. 

— Fabliaux, Jubinal, tom. 11, pag. 25 : 
C’or sont li donéor et mort et recréu. 

Recréue, Retraite, retirade. Pag. 26 : 

Puisque derrier devez corner la recréue. 

Voyez Roquef. ] 
1. RECROIRE, Donner caution, et sou¬ 

vent Rendre, restituer. Gl. Recredere, 1. 
[ Accorder la liberté. Chanson de Roland, 
stance 280, vers 9 : 

Dist li empereres : Bons pleges en demant, 
Trente paienz li plevissent leial. 
Co dist li reis : Et jo 1’ vos recrerai. 

Slance 281, vers 3 : 

Li empcrcrc le recreit par hostage.] 

2. RECUOIRE, Soupçonner, accuser. 
GI. Recredere, r. 

* 3. RECROIRE, se Recroire, Renon¬ 
cer, se désister, se lasser, se fatiguer, 
s’arrêter, cesser. Voyez Recreant, 1, et 
Recréu. Roi Guillaume, pag. 71 : 

Ains s’esforce tant qu’il recroit 

Et de son leu mie ne voit; 

Ains sC recroit en tel maniéré 

Que il ne puet avant n’arriere. 

Pag. 170 : 

Après le leu par ci courui 

Tant que le (je? ) lassai et recrui. 

Roman de Renart, tom. 1, p. 54, v. 1419 : 

Et vint colans vers les gelines... 

Jusqu’à eles ne se recroit. 

Wackernagel, pag. 18 : 

Per eui seux en la voie entreis , 

Dont ains n’issi ne ne recrui. 

Pag. 49 : 

Jà por poene ne por dolor 

Ne recrorai ne nuit ne jor. 

Voyez le Glossaire sur la Chronique des 
ducs de Normandie, au mot Recreire (se), 
Roquefort, Rayn. tom. v, pag. au mot 
Recreire. 

1. RECROIS, Raclure, ce qu’on ôte de 
quelque chose en le nettoyant. Gl. Recre¬ 

mentum, 1. 
2. RECROIS, Recroiz, Enchère. Gl. 

Recrementum, 2. 
RECROVER, Recouvrer; d’où Recrove- 

ment, Recouvrement. Gl. Recouare. 

RECROYANCE, Élargissement de prison 
sous caution. Gl. Recredere, 1. 

RECTORIE , Cure. Gl. Rector, 1. 
* RECTORITE, Justice? Rhétorique? 

Partonop. vers 7336. 
RECUEILLETTE, Accueil, réception. Gl. 

Recolligere, 2. 
RECUERRE, Affaiblir le poids des es¬ 

pèces monnayées. Gl. Recursus, 1. 
* RECUIT, Fin, madré. Roman de Re¬ 

nart, tom. ii, pag. 232, 274, vers 15883, 
17042 : 

On dit, ce cuit, 

Encontre vezié recuit. 

RECULET, Lieu retiré, enfoncement. 
Gl. Reculare. 

RECYE, Le repas d’après-dinée, le goû¬ 
ter. Gl. Recticinium. 

REDESMENTIR, Rendre un démenti par 
un autre. Gl. Dimentiri. 

REDEVABILITÉ, Redevance, impôt. 
Gl. Redhibitio, sous Redhibere. 

REDEVABLE, Ce qui est de devoir. Gl. 
Redemanda. 

REDEVAULETÉ, Redevance, impôt, 
taille. Gl. Redevancia. 

REDEVOIR, Redevance. Gl. Redhibentia, 

sous Redhibere. 

REDIIIBENCE, Redevance. Gl. Redhi¬ 

bentia, sous Redhibere. 

REDIESME, Redime, Redisme, Le 
dixième du dixième ; d’où Rediesmcr, Le¬ 
ver ce droit. Gl. Redecima. 

REDOIS, Peuples de la Poméranie. Gl. 
Redarii. 

REDON, Parement, gros bâton de fagot. 
Gl. Reddalle. 

REDONDER, Rebondir, rejaillir. Gl. 
Resallire, 
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REDOS. Seoir a Redos, Être assis der¬ 

rière le dos de quelqu’un, être dos à dos. 

Gl. Redors are. 

REDOUBLE, Doublure. Gl. Redupl(care. 

REDOUBTÀUBLE, Redoutable, à qui 
l’on doit du respect; qualification donnée 
aux évêques. Gl. Metuendus [Voyez Rayn. 
tom. ni, pag. 88‘,aumot Redoptable. ] 

* REDOUT, Doute. Roi Guillaume,p. 124 : 

Qu’il cstoicüt en grant redout 
Savoir sc cou ert il 11 non. 

REELENGHE, Domaine, et la juridiction 
qui en connaît, Chambre des Comptes. 
Gl. Relanga. 

REEiMBEOR, Rédempteur, Gl. Red¬ 

imere, 2. 
REEMBRER , Racheter. Gl. Redimere, i. 
REENENGHE, Domaine, et la juridic¬ 

tion qui en connaît, Chambre des Comptes. 
Gl. Renengha, sous Relanga. 

REER, Couler, verser. Gl. Reigus. Voyez 
Raier. 

REETEIL, Petit filet, et sorte d’orne¬ 
ment de tête pour les femmes. Gl. Reiculus. 

REEVE, Bailli, prévôt, juge. Gl. Reva, 1. 
REFAICTURE, Le droit qu’on paye au 

seigneur pour prendre dans sa forêt le bois 
dont on a besoin pour les réparations 
qu’on a à faire. Gl. Refacta. 

REFAIT, Sorte de poisson de mer, rou¬ 
get, parce qu’il est gros et gras. Gl. Cir¬ 

culus, 2. 
REFARDERIE, Raillerie, moquerie, 

dérision. Gl. Raffarde. 
REFECTURE, Le droit qu’on paye au 

seigneur pour prendre en sa forêt le bois 

dont on a besoin pour les réparations qu’on 

a à faire. Gl. Re/acta. 
REFELLON, Sorte de redevance. Gl. 

Refello. 
REFERENDAIRE, Commissaire chargé 

de faire le rapport d’une affaire. Gl. Refe¬ 

rendarii. 
REFERMER, Refaire, rebâtir. Gl. Re- 

jermare. 
REFESTIR, Recouvrir, ou raccommoder 

la faîtière d’un toit. Gl. Festissare, sous 
Festissura. 

REFFAITTER, S’est dit du commerce 
trop libre entre un homme et une femme; 
terme obscène. Gl. Refßanus. 

REFFECTURE, Repas, droit de gîte. Gl. 

Refectio, 3. 
REFFEITONNER, Raccommoder, répa¬ 

rer. Gl. Festissare, sous Festissura. 

REFFERIR, Frapper une seconde fois. 

Gl. Rabula. 
REFFIN, Laine fine. Gl. Reffin. 

*REFFONDRÉ, Submergé. Fabliaux, 
Jubinal, tom. 1, pag. 178. 

REFFOUL, Décharge d’un étang ou d’un 
canal. Gl. Refollum. 

REFFROIDOUER , Vase à mettre rafraî¬ 
chir le vin. Gl. Refrigidarium. 

REFIÉ, Arrière-fief. Gl. Refeudum. 

REFLAISE, p. e. Revers d’un fossé. Gl. 

Reflelum. 
REFLUBLER, remettre sur la tête, re¬ 

couvrir. Gl. Refibulare. 
REFONDER, Rembourser, restituer. Gl. 

Refundere. 
REFORMER, Changer d’avis ou de genre 

de vie, même en mal. Gl. Refformnrr. 
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REFOUL, Décharge d’un moulin ou d’un 
canal. Gl. Rejollum. 

REFOULÉ, Fatigué, excédé de lassitude. 
Gl. sous Recredere, r. 

REFRAIN DRE, Réprimer, réfréner. Gl. 
Refrangere. [ Roi Guillaume, pag. 71 : 

Mais por cou ne se vaut refraindre. 

Terme de musique. Wackernagel, p. 79: 

Eu sa pipe rcfraignoit 

La voix de sa chanson. 

Voyez Rayn. lom. xir, pag. 388', au mot 
Refranker, Orell , pag. 277. Chron. des 
ducs de Normandie, aux mots Refraindre 
et Refrener. ] 

REFRA1NGNER, s’Abstenir de faire 
quelque chose. Gl. Refrangere. 

RE FR AIT, T oute espèce de mets qu’on 
donne outre le pain. Gl. Refrelorium. 

1. REFRECHIR,Réparer, raccommoder. 
Gl. Refieri. 

2. REFRECHIR, Répéter, redire. G). 
Refricare. 

* REFRESELE1Ï, Ondoyer, flotter.Chron. 
des ducs de Norm. Voyez Freseler. 

REFROISSIER, Se dit d’une terre quand 
on change la façon de la cultiver. Gl. sous 
Refrangere. 

REFROITOUR, Réfectoire. Gl. Refre- 
toriùm. [ Refreitor, Chron. des ducs de 
Norm. ] 

1. REFUI, Refuge, asile, appui. Gl. 
Refugium, 3. [ Refait, Roman de Renart, 

-tom. iv, pag. 24, vers 640 : 

En quel refuit 

Me puis-jou métré fors du roy.] 

2. REFUI, Détour, subtilité, subter¬ 
fuge. Gl .Refugium, 3. [ Chastel de Couci, 
vers 353o : 

Et qu’à luy me rens sans refuv. ] 

REFUIR, Réfugier, mettre en sûreté, 
donner asile. Gl. Refugium, 3. [ Voyez 
Orell, pag. i54-] 

REFUSCICE, Renforcé, qui est fort 
serré. Gl. Hure/are. 

REGAGIER, Donner de nouveaux gages. 
Gl. Rewadiare. 

REGAIRE , Régale. Gl. Regarium. [ Re- 
gailes, Pouvoir royal. Chron. des ducs de 
Norm. ] 

REGAIRES, C’est le nom qu’on donne 
en Bretagne à la juridiction et aux fiefs 
des évêques. Gl. Regarium. 

REGAL de Mariage , Ce que le vassal 
qui se marie doit présenter à son seigneur 
en viande, vin et pain. Gl. Missus, 1. 

1. REGALE , Le fisc royal, les droits qui 
appartiennent à la couronne. Gl. Regalia, 2. 

2. REGALE, Le droit du roi sur le tem¬ 
porel des églises vacantes. Gl. sous Re¬ 
galia, 2. 

3. REGALE, L’investiture d’un évêché 
ou d’une abbaye. Gl. sous Regalia , 2. 

4- REGALE, Domaine , territoire, même 
de particuliers. Gl. Regalia, 2. 

REGALEUR, Regvlier , Administrateur 
ou économe pour le roi des biens d’une 
église pendant la vacance du siège. Gl. 
Regaliarius et Regaliator, sous Regalia, 2. 

REGAR, Inspecteur. Gl.Regardator. 
i. REGARD, Administrateur d’hôpitaux, 

celui qui est chargé de veiller à quelque 
chose. G). Regardas. 

2. REGARD, Inspecteur, maître juré 
d’un métier. Gl. Regardas. 

3. REGARD, Accord, traité. Gl. Regar- 
dum, 1. 

4. REGARD, Volonté, jugement, or¬ 
donnance. Gl. Regardum, 5. 
j 5. REGARD, Festin du jour des noces 

ou du lendemain. Gl. Receptum, 1. 
(i. REGARD, Sorte de redevance annuelle. 

Gl. Regardum, 4. 
7. REGARD. Lettres de Regard, Pla¬ 

cet, supplique. Gl. Litera regardi. 
REGARDE, Celui qui est chargé de faire 

la ronde. Gl. Regardator. 
REGARDER, Juger, décider, rendre 

une ordonnance. Gl. Regardarium. [ Choi¬ 
sir, fixer. Flore et Jeanne, pag. 67 : Si vos 
lo ke vous regardés un jour lie vos pores i 
estre. — Se regarder. Parlonop. vers 729 ; 

Il se regarde vers sa nef. 

Roman de Renart, tom. 1, p. 48, v. 1260 : 

Fuiants’en va, si se regarde, 

Droit vers le bois graut aléure.] 

REGARDEUR, Inspecteur, commissaire 
pour l’examen des denrées et marchan¬ 
dises. Gl. Guardatores, sous JVarda. 

REGARDEURE , Aspect, regard. Gl. Es- 
gardium, 2. [ Chanson de Raoul de Sois- 
sons, Laborde, pag. 218 : 

Fel mon vis taindre et pâlir 

Sa simple regardénre. ] 

1. REGART, Ronde, visite des gens de 
guerre. Gl. Regardator. 

2. REGART, Défiance, crainte. Gl. Re¬ 
gardum , 3. [ Attention, Chastel. de Couci, 
vers 3826 : 

Si c’on ne s’en donnast regart. 

Citron, des ducs de Norm. ] 
3. REGART, Festin du jour des noces 

ou du lendemain. Gl. Receptum, 1. 
REGAUST, Rebondissement, rejaillisse¬ 

ment. Gl. Resallire. 
REGE, Raie, sillon. Gl.Rega. 
REGEHIR, Regeir, Reconnaître, avouer, 

confesser. [ Partonop. vers 4421. Agolant, 
pag. 185’ : 

Toz vo peehiez , sanz bouebe regcbîr, 

Vocil hui sor moi de par dieu desservir.] 

d’où Regehissement, Aveu, confession. Gl. 
Refiteri. 

REGELRISSEI.EXT, pour Regehisse- 

mejït , Aveu, confession. Gl. Fassio. 
* REGENERE, Baptisé, chrétien. Ago- 

îant, vers i3o5 : 

Et sutitsi bel tuit lirégénéré? 

( Pag. i85‘ : 

De saint baptesme se fisi regenerer. ) 

REGENTATION , Régence. Gl. Regentia. 
* REGESIR, Etre couché, reposer. 

Chronique desdues de Norm. Orell, p. 174. 
REGESTES , Annales, histoires. Gl. 

sous Regestum. 
REGETOORE, Machine propre à prendre 

des oiseaux. Gl. Captensula. 
REGIBEIR, Regibier, Regimber, ruer. 

Gl. Gibetum et Repedare. [ G. Guiarl, t. 1, 
pag. 102, vers 2087.] 

REGIE , Réglé. Passet Regie, Du nas égal. 
Gl. Regibilis. 

* REGIEL, Cadeau ? Sain le Eulalie, v. 7 ; 
Ne por or ned argeot ne paramenz 

Por manatee, regiel ne prciamenl. 

REGIET, Saillie, avance. Gl .Rejectus. 
REGIMENT, Conduite, façon d’agir. GL 

Regimentum, 1. 
* REGION, Royaume, pays. Partonop. 

vers 433 : 

Rois Marovels fa fils Ludon, 

Après lui tint la région. 

Chanson du duc de Bretagne, Laborde, 
pag. 177 : 

Itel doit avoir région. 

Gérard devienne, pag. 166' : 

Rois Acatan dedans sou région. 

Voyez Diez, Ali-Roman. Sprachdenkm. p. 53, 
ci-dessous, Roion, 2. 

REGIPPER, Regimber, dans le sens 
figui'é. Gl. Repedare. 

* REGIRER, Revenir, retourner. Parto¬ 
nop. vers 4537 : 

Et quant recommence à parler 

Dont est regierés al plorer. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 468', au mot 
Regirar. 

REGISTEL, Sorte d’herbe. Gl. Rodorius. 
1. REGISTRE, Usage, coutume, régle¬ 

ment. Gl. sous Regestum. 
2. REGISTRE, Injure, reproche, ou¬ 

trage. Gl. sous Regestum. 
REGISTREUR, Celui qui inscrit dans les 

registres. Gl. Registrator, sous Regestum. 
REGNAUBLE, Raisonnable, équitable, 

juste. Gl. Rationabilis, 2. [Chron. de Jor¬ 
dan Fantosme, vers 3o2 : 

Li vielz reis est rednable, si li faites raisun. 

Var. Regnable. Mantel Mautaillé, vers 227 : 

Ci a bel don 

Et molt regnable est à doner. 

Voyez Resnable, Resne. ] 
1. REGNE, Rêne. Gl. Retina, 2. [Parlo¬ 

nop. vers 5757 : 

11 vit une toise de cliesne , 

Cele part a torné sa regne. 

Gérard devienne, vers i65g : 

Tire sa raigne, s’est arriéré guenebi. 

Agolant, vers 940 : 

Puis a sa reigne l’un vers l’autre tirée. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. a35 : 

Dusqu’à Verdun n’i a regnes tenu. 

Chron. des ducs de Norm. tom. 1, p. 109, 
vers 8o3 : 

Là u lur genz fu avenue 

N’iout une pois redue tenue. 

Renart le Nouvel, tom. iv, pag.-.222, 
vers 2487 : 

Regne ne sache 

Dusqu’à tant qu’il vint en la place. 

Pag. 101, vers 2792 : 

Ains que jou fine conterai 

Lne partie de son rengne, 

Ains que jou sache sus inon regue. 

( Antequam lora equi ad se traheret, Gesta 
Caroli M. ad Carcassonam, ed. Ciampi, 
pag. 77, 82, 93, irfi. ) Voyez Rayn. toni, v, 
pag. 69% au mot Regna. — Prendre panni 
la redete,par lesrednes, Chron. des duesde 
Norm. —Flore etBIancefl. v. i2o5, 1209.] 
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2. RÈGNE, Certain droit féodal. Gl. sous 
Regnum, 3.f 

* REGNE. Royaume, pays. Partonop. 
vers 178, 226, a58, 36o , 439» 7224. Re- 
gnei, Wackern. pag. 63. Regne, Régné, Ré¬ 
gnée!, Regnez, Chron. des ducs de Norm. 
Raigne, Gérard de Vienne, vers 3555. 
Reine, Agolant, vers 34. 

REGNER, Plaider, défendre en justice. 
Gl. Ratiocinare, sous Ratio , 1. [ Ranger. 
Roi Guillaume, pag. 122 : 

F.stoit venus le jour devant, 
Que li rois Guillaume régnant 
D’autre part sc marceandise.] 

REGNOlÉ, Renégat, qui a renié sa re¬ 
ligion. Gl. Renegatus. 

REGON. Bleit de Regon, p. e. Blé mé- 
teil. Gl. Rao. 

REGONOE, pour Radegonde. Gl. Rade¬ 
gundis. 

REGORT, Lieu entouré d’eau, petit 
détroit, golfe. Gl. Gordtts et Rigor. 

RECOLTER, Goûter, faire collation. Gl. 
Recticinium. 

REGRACIER, Remercier, récompenser, 
donner des marques de reconnaissance ; 
d’où Regraciation , Remerciement, récom¬ 
pense.Gl. Regratiatio, sous Regratiamentum. 

* REGRES, Chagrin, regret. Flore et 
Blancell. vers 1734 : 

Scs confors fu regrés et plors. 

Vers i3o6 : 

Ses regrés fu ades en plors. 

Regrcter, Plaindre. Agolant, vers 35a : 

Et son clicval ot plaint et rcgrcté. 

REGRETER, Invoquer, réclamer. Gl. 
sous Regrcta. 

* REGRET1ER j-, Gl. A uscionarius. 
* REGUENCH IR, comme Guenchir. Voyez 

le Glossaire sur la Chron. des ducs de 
Norm. 

REGLEUREDONNER, Récompenser. Gl. 
Reguardum, 3. 

REGLEST, Reguet, Garde pendant la 
nuit, guet. Gl. Reguayta. 

RECELER,Régler, arranger. Gl. Regulare. 
REHA1TER, Rehetier, Se réjouir, se 

refaire. Gl. Alacrimonia. [Partonop. 
vers 9289. Chanson du Chastel. de Couci, 
Laborde, pag. 280. Chron/des ducs de 
Norm. Voyez Huiler.] 

REHAVOIR, Ravoir, reprendre. Gl. Re- 
! tabere. 

REHALTOX, Les secondes criblures. 
Gl. Reliaito. 

REISORDER, Fortifier de nouveau, ré¬ 
tablir les fortilicatious d’une ville. Gl. 
Hourdare. 

RE.1AUI.T, Rebondissement, rejaillisse¬ 
ment. Gl. Resa/lire. 

RE.î IUST,Le repas du lendemain d’une 
fête. Gl. sous Resallire. 

REIRERIE, Délire, extravagance, de 
Reide, Extravagant. Gl. Delirus. 

REJECTURE, Ruade, l’action de regim¬ 
ber. Gl. Repedare. 

l'.EJEIIlR, Reconnaître, avouer, con¬ 
fesser. Gl. Rejiteri. 

1. REICHE, Droit de relief. Gl. Releva- 
giu/n, sous RelevareJeuduni. 

2. REICHE, Barrede fer. Gl. Regula fer¬ 
rea. [Reille. Roman de Renart, tom. 11, 

REL 

pag. io3o, vers 1383. Raie, tom. in, p. 17, 
vers 20228.] 

REILLIE, Réglé , ce qui se fait dans un 
temps marqué; ou soulagement, secours. 
Gl. Regulare. 

REILLOX, Sorte de flèche. Gl. Relho. 
REISIRRER, Racheter. Gl. Redimere, 1. 
RE1SIE, Fagot de ramilles ou petites 

branches d arbre. Gl. sous Rama, 1. 
REINABLE, Raisonnable. Gl. Rationabi¬ 

lis, 2. 
REINS, p. e. Bouquet. Gl. sous Rama, 1. 
REIRETAULE, Reirotauiæ, Rétable 

d’autel. Gl. Retrotabulum. 
1. REIS, Mesure de grain, rasière. Gl. 

Resa, r. 

2. REIS, Botte, paquet. Gl. sous Re¬ 
stis , 1. 

REISE, Mesure de grain, rasière. Gl. 
Resa, 1. 

1. REIZ. Le Reiz de da huit, L’entrée 
de la nuit. Gl. sous Rasum, 3. 

* 2. REIZ. Voyez Rez. 
REKE, Vivier. Gl. Reketz. 
REKINGNIÉ, Rechigné, fâcheux. Gl. 

Gala, 3. 
1. RELAIS, Coude, angle Gl. Relassus. 
2. RELAIS, Écluse, bonde. Gl. Relaxas. 
3. RELAIS, Baliveau. Gl. Relictum. 
* RELAISSER, Remettre , faire grâce de. 

Partonop. vers 2510 : 

S’il offre font qui auques vaille 
Si loi- relaissons le bataille. 

Voyez Relès. 
RELANQUER, Relanquir, Laisser, 

quitter, abandonner. Gl. sous Juramentum 
et Reliquare, 2. 

RELATER, Rapporter, raconter. Gl. 
Relature, 1. 

* RELATIX, Roi Guillaume, pag. io3 : 
Biax dous fis, dont vos remanés 
Anuit mais dusqu’à le matin. 
JN’ai que faire de relatin,] 
De ceste priiere n’ai soing. 

RELATION, Copie d’un exploit. Gl. Re¬ 
latio, i. 

RELAXAXCE. Rélaxation en terme de 
palais, délivrance. Gl. Re/assare. 

RELAYS, Chose délaissée, abandonnée. 
Gl. Relictum. 

* RELEXQLIR. Voyez Relinquir. 
* RELENT, Humide , mou. G. Guiart, 

tom. 1, pag. 102, vers 2097, t. ir, p. 116, 
vers 2983. 

* RELES, Relâche, discontinuation, 
perte. Partonop. vers 7187 : 

Por ço qui volra métré pès 
Por raiols justicier sains relès. 

Vers 5857 : 

Toz poorox et tot en pès 
Tant que ge lor face relès. 

Vers 8217 : 
Partonopcus r’a lui féru 
D’une fort lance tot à lès 
Que del ccval li fait relès. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 14«, au mot 
Relays. 

RELÉS, Écluse, bonde. Gl. Relaxas. 
RELEVARE , Droit de relief. Gl. Releva- 

gium, sous. Relevare feudum. 
RELEVEE, Relevailles. Gl. Relevata. 
1. RELEVEMENT,. Droit de relief. Gl. 

Re/evamentum, sous Relevare feudum. 

2. RELEVEMENT, Certain usage dans la 
coutume de Metz. Gl. Re/evamentum, 3. 

1. RELEVER, Exempter, délivrer. Gl. 
Rellevare. 

2. RELEVER, Se dit de la sage-femme 
qui conduit l’accouchée à l’église. Gl. Rele¬ 
vata. 

* 3. RELEVER (SE), Se soulager, se con¬ 
soler. Partonop. vers 985 : 

El plus haut liu del doiss’asiet, 

Con sagement qu’il s’en reliet 

Que s’il doit estre desconfis , 

Qu’el plus bel liu soit escantis. 

Voyez vers 5454. 
EELEVOISOX, Droit de relief. Gl. Rele- 

vium ad misericordiam et Relevatio, sous 
Relevare feudum. 

RELICTE, Veuve. Gl. Relicta. 
RELIEF, Droit seigneurial de diverses 

espèces. Gl. sous Relevare feudum. 
RELIEF d’Home, Amende pécuniaire 

pour meurtre. Gl. Releveyum, sous Relevare 
feudum. 

1. RELIER , Droit de relief. Gl. Rcleva- 
gium, sous Relevare feudum. 

2. RELIER, Botteler le foin; d’où Re¬ 
lieur, Botleleur. Gl. sous Religare, 2. 

RELIEVEMEXT, Soulagement. Gl. Re/e¬ 
vamentum, 1. 

1. RELIEUR, Tonnelier. Gl. sous Reli¬ 
gare, 2. 

2. RELIEUR, p. e. Ciseleur. Gl. sous 
Religate, 2. 

RELIF, Relief. Gl. Relevagium , sous Re¬ 
levare feudum. 

REE1GE , Délié, libre ; d’où il a signifié 
une veuve. Gl. Religare, 1. 

REFUGIER, Retirer, retraire. Gl. Rele¬ 
gere. 

RELIGION, Maison religieuse, couvent. 
Gl. Religio. 

* RELIGN1ER , Etre de la lignée , ressem¬ 

bler. Roi Guillaume, pag. 87: 

Mais s’or ne le puet engignier, 

Apartenir ne relignier 

Ne doit à manière de lame. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 79', au mot Re¬ 
linitur. 

RELINQUIR, Laisser, abandonner. Gl. 
Reliquare, 2. [Chron. des ducs de Norm. 
Relenquir, Partonop. vers 5696, 5699. Voyez 
Rayn. tom. m , pag.. 2 22, au mot Relinquir.} 

RELLAIS, Ecluse, bonde. Gl. Relaxas. 
* lïELOlîER, Plaisanter. G. Guiart, t. ir, 

pag. 368, vers 9555 ( i8356). Voyez Lobe. 
RELOGE, Horloge. Gl. Relogium. 
REMISIER, Rendre la vue, faire voir 

clair. Gl. Reluminatio. 
REM AGIER , Parent, proche , allié. Gl. 

sous Ramagium. 
REMAIGNER, Rester, demeurer. Gl. 

Remanantum. [Remaindre, Remanoir, Res¬ 
ter, cesser, laisser, en rester là, n’en pouvoir 
plus. Roman de Renart, tom. 1. pag. i3, 
vers 33 r : 

Alant s’en va Renart joianz 

Et cil remestrent luit dolen 

Agolant, vers 315 : 

Jusqu’au talpn n’i remest que mollior. 

Flore et Blancell. vers 100; 

De cui remesc encaintc estoit. 

36. 
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Garin le Loher, loin. 1, pag. 169 : 

Comment Fromons renoia Jesu-Crist. 

Et fu remes entre les Sarrasins. 

Chanson de Fournival, Laborde, pag. i56: 

Cortoisie et dire voir 

Voit l’en mes inult remanoir. 

Chastel. deCouci, vers 7721 : 

Faire duel ne li poet valoir, 

Pour ce l’estovera remanoir. 

Roman de Roncevaux, pag. 36 : 

Lansons àli nos espiés acerez. 

Puis les laissons , si soit l’estor rcmez. 

Parlonop. vers 1271 : 

Par poi que treslos n’en remet, 

Tant l’a soef et cras trové 

Que tot en a le sens torblé. 

Voyez la Chanson de Roland, la Chron. 
des ducs de Norm. Rayn. tom. iv, p. i5i‘, 

au mot Remaner. Roquef. Orell, pag. 287, 
ci-dessous Remariant et Remis. ] 

REMAIN, Remaing, Le restant, le sur¬ 

plus. Gl. Remanantum. 
1. REMAISANCE , Droit que payent au 

seigneur ceux qui font leur résidence sur 
sa terre. Gl. Rem use nein, 1. 

2. REMAISAXCE, Remaison, Le bois 
qui reste dans les forêts après qu’on en a 
tiré le bois de charpente et de corde. Gl. 
Remasencia, 2. 

REMAISOXNER, Bâtir ou rebâtir une 
maison , la faire à neuf ou la réparer. Gl. 
Mansionare. 

REMAIZ, Sain-doux, sorte de graisse. 
Gl. Renia, 2. 

REMANANS, Biens délaissés, même par 
mort. Gl. Remaisancia. 

REMANANT, Le restant, le surplus. Gl. 
Remanantum. [Subsistant. G. Guiart, t. 11, 
pag. 123, vers 3i59 (12139) : 

Si corn li voirs va remanant 

A remanant, De reste, qui dure, dont il 
reste quelque chose. Flore et Blancefl. 
vers i683 : 

Pertris bistarde et plongeons 

Tout en orent à remanant. 

Parlonop. vers 85 : 
Et ne font rien à remanant. 

Si tost con li giu sont jué 

S’en sont tot li profit aie. 

Voyez Remanence, et Diez , Alt-Roman. 
Sprachdenkm, p. 55. Rayn. t. iv, pag. i5ij, 
au mot Remanen; ci-dessus Remaigner.] 

REMANANT1SE, Les biens délaissés par 
mort. Gl. Remanentia, 2. 

REMANBRANCE, Image, ligure qui rap¬ 
pelle le souvenir de quelqu’un, portrait. 
Gl. Remembrantia. 

REMANENCE, Demeure, résidence. Gl. 
Remanentia, 2. [Wackernagel, pag. 68 : 

Dame tous biens et toute cortoisie 

Est dedens vos et maint à rcmenaoce. ] 

* REMANOIS ? Roi Guillaume, pag. 44 : 
bien le vos di et remanois. 

Remantois? Voyez Ramentevoir. 
REMASON , Remasurs, Le bois qui reste 

dans les forêts après qu’on en a tiré le bois 

de charpente et de corde. Gl. Remasen¬ 
cia, 2. 

REMAUX, Sain-doux, sorte de graisse. 
Gl. Renia, 2. 

REMERE, Racheter. Gl. Redimere, 2. 

REME, Resté, délaissé. Gl. Remaisancia. 
REMEDIER, Donner des remèdes, gué¬ 

rir. Gl. Remediare. 
REM EIGNANT , Le restant, le surplus. 

Gl. Remanantum. 
1. REMEMBRAXCE, Mémoire, souve¬ 

nir. [Wackern. pag 68. Rayn. tom. rv, 
pag. 1861, au mot Remembransa.] Du verbe 
Remembrer, Se ressouvenir. [Reprendre 
cœur. Laborde, pag. 152.] Gl. Remembran- 
tium. 

2. REMEMBRAXCE, Image, portrait. Gl. 
Remembrantia. 

* REMENANCE. Voyez Remanence. 
REMENANT, Le restant, le surplus. Gl. 

Remanantum. 
REMERCHER, Marquer, désigner. Gl. 

sous Rernarcalus. 
REMERIR, Récompenser, rendre un 

service. Gl. Remerire. 
REMES, Sain-doux, sorte de graisse. Gl. 

Rema, 2. 
1. REMESSANCE, Le bois qui reste dans 

les forêts après qu’on en a tiré le bois de 
charpente et de corde. Gl .Remasencia, 2. 

2. REiMESSANCE, Le restant, le surplus. 
Gl. Remansa. 

REMIRER, Regarder avec attention. Gl. 
Mirare, 1. [Wackern. pag. 5o. Flore et 
BlaneefJ. vers 1942. Chron. des ducs de 
Norm. ] 

r. REMIS, Négligent, qui remet tou¬ 
jours à agir. Gl. Remissus, 1. 

2. REMIS, Fatigué, harassé. Gl. Frigo- 
rosus. [Chron. des ducs de Norm. Remes 
et Remis. ] 

REM OISON, Le bois qui reste dans les 
forêts après qu’on en a tiré le bois de char¬ 
pente et de corde. Gl. Remasencia , 2. 

REMOLLER , Remémorer, ou raconter. 
Gl. Rememorare. 

REMONSTRATION, Remontrance, re¬ 
présentation. Gl. Remonstrare. 

REMONTEnchère. Gl. Recrementum, 2. 
REMONTÉE, L’après-dinée. Gl. Releveia. 
REMORS, Les restes de chandelles qui 

ont été mouchées. Gl. Remorsus, 2. 
REMOT, Éloigné, à l’écart. Gl. Remo¬ 

tus. 
REMOURS, Remous, Dispute, débat, 

querelle. Gl. sous Remonstrare. 
REMOUVOIR, Changer de place. Gl. 

Amulgare. 
REMPEAGE, Supplément, addition, rem¬ 

plissage. Gl. Remplagium. 
* REMPROSNER. Voyez Rampone. 
REMUAGE, Le droit dû au seigneur 

lorsque les fonds changent de propriétaire. 
Gl. Mutagium , sous Muta, 2. 

REMUÉ de Germain, Cousin issu de 
germain. Gl. sous Remutare. 

REMUEMENT, Le droit dû au seigneur 
lorsque les fonds changent de propriétaire. 
Gl. Remuagium. 

1. REMUER, Changer, élire de nouveaux 
officiers à la place d’autres. Gl. Remutare. 

2. REMUER, Panser, traiter un blessé. 
Gl. Remutare. 

REMULE, Espèce de bâton, rame, avi¬ 
ron. Gl. Rema, 1. 

REMUNERER, Récompenser, dédomma¬ 
ger. Gl. Remunerare. 

REMUÏTÉMENT, En cachette. Gl. Re¬ 
motus. 

REMYVAGE, Pèlerinage. Gl. Romeus. 
* RENABLEMENT, Raisonnablement. 

Chronique des ducs de Norm. 
RENAIRE, Olfice ecclésiastique dans 

l’église de Laon. Gl. Regnarius. 
* R EN ARDI E , Fausseté, ruse. Fabliaux, 

Méon, tom. 1, pag. 315, tom. iv , p. 187. 
RENATURER, Ressembler, être de la 

même nature. Gl. Naturare. [Renart le 
Nouvel, tom. iv, pag. 128, vers 90.] 

* REXC, Rang, file. Partonop. v. 8135, 
8138 , 8143,8196,10783,10786. Chief du 
renc, Chastel. de Couci, v. 1640. De renc 
en renc, Garin le Lober, t. 1, p. 177, 216. 
Voyez Rens. 

RENCHE, Certain bâton d’une char¬ 
rette, appelé aussi levier. Gl. Ranchonum. 

RENCHERIR, Retomber. Gl. Reincidere. 
RENCHERIE, Renchiere , Enchère. Gl. 

Incheria. 
RENCLAVE, Ce qui fait partie d’une 

autre chose, qui y est enclavé. Gl. Inclau- 
sura. 

RENCLUS, Reclus, [Rencluse, Flore et 
Jeanne, p. 38] et son habitation. Gl. Re- 
ciusagium. 

RENÇONEOUR, Qui rançonne les pas¬ 
sants, voleur de grands chemins. Gl. Renso. 

REXÇOXXER1E, Pillerie, volerie. GL 
Renso. 

REXDABLETTE, L’obligation de rendre 
ou de remettre un château ou une forte¬ 
resse à la volonté du seigneur suzerain. Gl. 
Feudum jurabile. 

RENDAGE, Rendaige, Rente, revenu 
annuel, ceque rend une terre. Gl .Rendu, 2. 

RENDAIGE, Seigneuriage, le droit du 
seigneur sur la monnaie qu’il fait battre. 
Gl. Renda, 2. 

RENDEU, Rendeur , Caution, répon¬ 
dant. Gl. Reddens, et Reddentes, 1. 

RENDEUR, Celui qui récompense. Gl. 
Retributor. 

* RENDIÉ. Agolant, pag. 173* : 

Profont l’encline à Karlon le rendié. 

1. RENDRE, Suppléer, accomplir, exé¬ 
cuter. Gl. sous Reddere. 

2. RENDRE, Déclarer, prononcer. Gl. 
sous Reddere. 

RENDU, Moine, frère convers. Rendue, 
Religieuse, sœur converse. Gl. Redditus, 1. 

RENDUAL, De rente, ce qu’on paye 
chaque année. Gl. Rendualis. 

RENEE, Renégat, quia renié sa religion. 
Gl. Renegatus. 

REXEXGHE, Chambre des Comptes; 
d’où Reneur, Maître des Comptes, et Rc- 
nengliele, Livre de compte et des revenus 
domaniaux Gl. Relanga et Reneng/ia. 

RENFELOXIR ea Guerre, Faire la 
guerre avec plus d’acharnement qu’aupa- 
ravant. Gl. Fehnice. 

REXFERGIER, Lier de nouveau , remet¬ 
tre dans les fers. Gl. Disjerriare. 

RENFORCIER, Assurer, confirmer. Gl. 
Renforlium. 

RENFORSANS, Enchérisseur. Gl. Ren¬ 
fort ium. 

1. RENGE, Ce qui est rangé et mis en 
ordre. Gl. Rengum. 

2. RENGE, Baudrier, ceinturon. Gl. 
Rinça. [Agolant, pag. i522 : 

i\e rie s’espée les renges adrecier. 
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Partonop. vers 7487 : 

Melior prent atant s’espec. 

Se H a bel del col ostéc, 

Des renges l’a par les flans çaint 

Et fait le neut et bien l’estraint. 

CliroD. des dues de Norm. tom. 11, p. 38, 
vers 16416 : 

Li a la teste désarmée 

E la rcnge desoz oonpée. 

Voyez le Glossaire sur la Chanson de Ro¬ 
land. — Les bouts de la bannière. Chanson 
de Roland, stance 89, vers 4 : 

Mais sun espiet vait li bers palmeiant, 

Contre le ciel vait l’amure lurnant, 

Laciet en sum un gunfannn lut blanc. 

Les renges li bâtent josqu’as mains. ] 

RENGELLAGE, Couvrailles. G1 . Rengel- 
lagium. 

RENGRANGIER,Réparer, raccommoder. 
G). Reforliare , 1. 

REJV1LLÉ, Camard , qui a le nez plat ou 
coupé. Gl. Denasatus. 

RENLUMINER, Rendre la vue, faire voir 
clair. Gl. Reluminacio. 

RENMANTELLER, Raccommoder le 
manteau d’une cheminée. Gl. Festissare, 
sous Festissura. 

RENOIE, Renégat, qui a renié sa reli¬ 
gion. Gl. Renegatus. 

REXOISIER, Recommencer à quereller. 
Gl. Noisia. 

* RENOMEE, Récit. Aubri, pag. i5gJ : 

Mais de sorplus ne vos fas renomée. 

* RENOVELEIR, Avertir de nouveau, 
faire part de qqche. Wackern. pag. 48 : 

Rcnoveleir vcul la belle en chantant 

Tant soulemcnt k’elle oie la novelle. 

RENOUVELE.AELE, Qui peut se renou¬ 
veler. Gl. Recidivus, sous Récidiva. 

RENQUEIONNER, p. e. Remettre des 
chevilles. Gl. sous Ouliare. 

RENS. Faire Rens entour soy. Faire 
ranger, écarter. Gl. Rengum. Voyez Reue. 

RENTAGE, Terrage, champart. Gl. Ren¬ 
ia giu m. 

REXTAL, Qui est chargé d’une rente 
annuelle. Gl. Rentagium. 

1. RENTER, Payer le terrage ou champa rt, 
appelé Rcntage. Gl. Rentagium. 

* 2. RENTER, Charger, imposer un far¬ 
deau. G. Guiart, tom.r, pag. 161, vers3643, 
tom. ii, pag. 3g , vers Q99, p. 120, v. 3o8g, 
pag. 33o, v. 8564 (9965, 12069, 17545). 

RENTEUX. Terre Rj.nteuse, Qui est 
sujette au droit appelé Rentagc, ou' qui est 
chargée de renies. Gl. Rentagium. 

1. RENTIER, Fermier des rentes ou re¬ 
venus d’une ville. Gl. Re.ntarius, x. 

2. RENTIER, Celui qui doit une renie. 
Gl. Rentarius, 1. [G. Guiart, t. 11, p. 117, 
vers 3017 ( 11997 ). Fabliaux, Jubinal, 1.1, 
pag. x3o : 

Le vilain li a ris, qui n’en fufpas rentiers. 

C’est-à-dire, qui ne le faisait pas souvent.] 
3. RENTIER,Terrier, livreoùsontécrits 

les renies et cens. Gl. Rentale. 
RENT1ERCER, Mettre en séquestre, en 

main tierce; d’où Rentiers, La chose mise 
en séquestre. Gl. Tertiare, i. 

RENTOURTEILLIER, Remettre en rou¬ 
leau. Gl. Escroa. 

* REXTRESIES. Chastel. de Couci, 
vers 6037 : 

A ceulz de l’ostel prieray 

Que vous soicz errant couchiés 

Et si n’i serés rentresiés. 

RENTREVESTISSEMENT, Don mutuel 

entre mari et femme. Gl. Revestimentum, 1. 
RENUEF, Renues, Renouvelé, nou¬ 

veau. L’an Reneuf ou L’an Renues, Le nou¬ 
vel an. Gl. Renovalivus. 

RENVERS, Revers de la main. Gl. Re- 
tromanus. 

RENVOISEMENT, Avec arrogance, in- 7 O 7 
solemment. Gl. Renusiator. 

RENVOISI, Injurieux, hautain. [ La- 

borde, pag. 214 

Dame qui veut amer doit estre simple en rue, 

En chambre o son ami soit renvoisie e drue. 

Voyez Retwoisier. ] D’où Renvoisiément, In¬ 
solemment. Gl. Renusiator. 

RENVOISIER,Se réjouir, s’égayer. [Wa¬ 
ckern. pag. 63 : 

Oxillou ki ont estei 

Por la froidure tapin, 

Si reuvoixent à matin 

Espris de jolivetc-I. 

Voyez Envoiser] ; d’où Renvoisié, Gai, 
plaisant, qui aime le plaisir. Gl. Renu¬ 
siator. 

RENVOISONS, Rogations, prières pu¬ 
bliques pour les biens de la terre. Gl. Ro¬ 
gationes, 1. 

* REOIGNER, Rogner, soustraire. G. 
Guiart, tom. 1, pag. 26, vers 16, pag. 209, 
vers 4963. 

1. REON, Certaine mesure ronde. Gl. 
Rota, 7. 

2. REON, Bouton. Gl. Rota, 7. 

* 3. REON, Rond. Gérard de Vienne, 
vers 1642. Reondet, G. Guiart, tom. 1, 
pag. 142, v. 3i64. A la réonde, tout autour. 
Garin le Loher, tom. 1, pag. 72, 236. 
G. Guiart, tom. n,pag. 100,v. 2571 (ii548). 
A la réondece, pag. i53, vers 3g3g (12923). 

REOXNER, Labourer une terre en ja¬ 

chère. Gl. Veractare. 

REORTE, Hart, lien. Gl. Reorta. 

x. REPAIRE, Repairier, Retour. [Roi 
Guillaume, pag. 61. Wackern. pag. 83. 
Partonop. vers 6759]; du verbe Repairer, 
Retourner, revenir. [Partonop. vers 664, 
669, 5i6o. Flore et Blancefl. vers 77, 116, 
535, 55o. Gérard devienne, vers 353. Fa¬ 
bliaux, Jubinal, tom. r, pag. 175. Flore et 
Jeanne, pag. 3g. S’en repaire, Flore et 
Blaneeü. vers 5i6. Roi Guillaume, p. 69. 
Reperier, Roman de Renart, tom. x, p. 16, 
vers 407. Reparier, t. ri, p. i32, v. x3135. 
Garin le Loher, tom. 1, pag. x3r, 137. 
Voyez Rayn. tom. v, pag. 86', au mot Re- 
pairar. Choix de poésies des Troubadours, 
tom. xi,pag. 16. Chron. des ducs de Norm.] 
Gl. Reparare, 1. 

2. REPAIRE, Foire, marché privilé¬ 
gié; d’où Repairer, Fréquenter les foires. 
Gl. Repairii et Reparium. 

* 3. REPAIRE, Séjour, demeure. Chan¬ 
son de Roland, stance 5a, vers 1 : 

l.’empcrercs aproismet sun repaire. 

REP 285 

Repairer, Demeurer, se retirer. Garin le 
Loher, tom. 1, pag. i3i : 

Li quens Ilardresen une cambre vint 

Ou il suloit dormir et repairier. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. S62, au mol 
Repaire. 

REPAIRER, Voir souvent quelqu’un, 
vivre familièrement avec lui. Gl. Rrperere. 

REPAIRIER, Retour. Voyez ci-dessus, 
Repaire, 1. 

REPARON, Sorte de pain de la seconde 
qualité. Gl. Reparum, 1. 

REPARRIER, Retourner, revenir. Gl. 
Reparare, 1. 

REPARTAIGE, Sciage. Bois de. R/par- 
taige, Celui qui est fendu et équarri par 
des scieurs de long. Gl. Columba, 4. 

* REPASSER, comme Respusser. Garin 
le Lober, tom. 1, pag. 118. 

REPAVE, Certaine mesure de terre. Gl. 
Repava. 

* REPELICER, Roman de Renart, t. ix, 
pag. i32,vers 13x25 : 

Si li refist mal peliçon 

Car avec lui ot un gaiugnon 

Qui li repeliça la pel. 

1. REPENTAILLES, Dédit, peine sti¬ 
pulée dans un marché ou un contrat, con¬ 
tre celui des contractants qui voudrait le 
rompre Gl. Repentalia. 

2. REPENTAILLES. [ Od repentatlle. 
Avec regret, malgré elle. Partonop. v. 1274 : 

Quant la dame a se main sentue 

Od repentaille le remue. ] 

Sans Repentaiui.es, Sans vouloir s’en dé¬ 
dire, sans changer d’avis. Gl. Repentalia. 
[Sains repentir, Sans changement. Parto- 
110p. vers 8634- ] 

1. REPENTIE, La décharge d’un mou¬ 
lin. Gl. Repentia. 

2. REPENTIE, Repentize, Dédit, peine 
stipulée dans un marché ou un contrat, 
contre celui des contractants qui voudrait 
s’en dédire. Gl. Repentalia. 

REPENTIN, du latin Repentinus, Sou¬ 
dain , subit. Gl. sous Frischus. 

REPERLER, pour Rf.peluer, Repousser. 
Gl. Repellere. 

REPERRIER, Retourner, revenir. Gl. 
Reparare, 1. 

REPEUPLE de Fobestz, Piepeuplement. 
Gl. Popularis, 2. 

REPETER, Sauver, délivrer. Gl. Respec¬ 
tare, sous Respectus, 4. 

REPLAINTE, Ce qui est dû au juge 
pour la permission de rendre une plainte; 
ou l’amende pour un cas où il y a lieu ;i 
rendre plainte. Gl. Querela. 

REPLAT, Vallée, lieu enfoncé. GL 
Replatum. 

REPLEVLSARLE, Qui peut être cau¬ 
tionné. Gl. Replegiabilis, sous Plegius. 

* REPLONGIER, Se retirer a la hâte. 
Garin le Loher, tom. 1, pag. 14i '• 

Qti’AlIcrmint viennent plus de quatre milier 

Qui 011 chastel les firent replongier. 

REPOIXDRE, Piquer, continuer de pi¬ 
quer. Gl Repunctare. 

HEPOINRE, Cacher, tenir caché. Gl.sons 
Repositus. 

repo ista ILLE, Lieu caché, retraite. 
Gl. sous Repositus. 
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REPONDRE, Cacher, mettre quelque 
chose en lieu secret. Gl. sous Repositus. 

REPONRE, Cacher, se tenir caché. Gl. 
Repositus. [Partonop. vers 102, 44^8, 4479• 
Flore et Blancefl. vers 774. G. Guiart, t. ir, 
pag. 170, vers43g3, pag. 188, vers 4861 
( 13379, >3849). Chron. des ducs de Norm, 
au mot Repos t. Reposté, tom. 1. Introduct. 
pag. 14. Orell, pag. 136.] 

REPOXT, Caché, secret. Gl. sous Repo¬ 
situs. 

DEPONTEMENT, Secrètement, en ca¬ 
chette. Gl sous Repositus. 

REPORTAGE, Droit consistant dans la 
moitié de la dime des terres cultivées par 
les laboureurs de son territoire, hors de 
son district. Gl. Reportagium, 1. 

REPOS, Berceau d’enfant. Gl. sous Re¬ 
positorium, 2. 

* REPOSEE, Flore et Blancefl. v. 2420 : 
F.l baisicr a une loée 

Qu’il tout à une reposée. 

Roman de Renart, tom. rir, pag. 129, 
vers 23297 : 

Ou quatre vilein m'ont trové 

Qui m’ont batu à reposées. 

REPOSER, Se tenir caché. Gl. sous Re¬ 
positus. 

r. 15EPOSITOIRE, Ciboire, vase dans 
lequel repose la sainte Eucharistie. Gl. Re¬ 
positorium, 1. 

2. REPOSITOIRE, Armoire. Gl. Repo¬ 
sitorium , 2. 

REPOSE, Caché, secret ; d’où En repost, 
Secrètement, en cachette. Gl. Repositus. 
[ Chron. des ducs de Norm. ] 

REPOSTAIL, Refuge, asile. Gl. sous Re¬ 
positus. [ Cachette. Voyez le Gloss, sur la 
Ch ron. des ducs de Normandie.] 

REPOSTAILEE, Lieu caché, retraite. 
Gl. Repositus. 

REPOSTÉMEXT, Secrètement, en ca¬ 
chette. Gl. sous Repositus. 

REPOTER, Mentir. Gl. sous Repositus. 
REPOTiSSER, Ravaler, déprimer, avilir. 

Gl. sous Repositus. 
REPOGRPEXSER, Changer de pensée; 

ou Réfléchir mûrement. Gl. Recogitare. 
REPOUS, Caché, mis dans un lieu secret. 

Gl. Recousus. 

REPOUSTAILLE , Lieu caché, retraite. 
Gl. sous Repositus. 

REPOZ, Berceau d’enfant. Gl. sous Re¬ 
positorium, 2. 

REPPAREIL, Réparation, raccommo¬ 
dage. Gl. Reparamentum. 

EEPPERLEU, Repousser. Gl. Repellere. 
REPRENDRE, Relever un fief en en ren¬ 

dant l’hommage, ou en payant le droit de 
relief, pour en être mis en possession par 
le seigneur dominant. Gl. Reprisio Jeudi. 

REPRIXSE, Reprise, Droit de relief. 
Gl. Reprisiez, 1. 

REPROCER un Compte, Le débattre, le 
contredire. Gl. Reproduire. 

REPROUCHER, Répliquer, s’opposer, 
contredire. Gl. Reproduire. 

REPROVER, Reprocher. Gl. Reprolare. 
1. REPROVIER, Action qu’on doit ré¬ 

prouver et condamner. Gl. Reprobare. 
[ Reproche, Aubri, pag. 1601. Agolant, 
vers ix35. Gérard de Vienne, vers 547. ] 

2. REPROVIER, Réprouver, Proverbe. 

R ER 

Gl. Reprobare. [ Roman de Renart, tom. 11, 
pag. 3a5, vers 18427. Chron. des ducs de 
Norm. ] 

REPROl’A'ER, Reprocher, blâmer. Gl. 
Reprobare. 

REPUCER, Regimber. Gl. Repedare. 
UEPULSEMENT, L’action de repousser, 

de chasser, expulsion. Gl. Repulsio. 
REPCNTEMENT, Secrètement, en ca¬ 

chette. Gl. sous Repositus. 
REPES, Caché. [ Partonop. vers 7394. 

Chast. de Couci, vers 5go2. A repus, En 
cachette. Partonop. vers 2255, 3207. Voyez 
Repost;] d’où le Dimanche Repus, pour 
celui de la Passion; la veille duquel, sui¬ 
vant le rit romain, on cache ou voile les 
croix et les images des saints. Gl. sous 
Dominica et Repositus. 

REPUSÉMENT, Secrètement, en ca¬ 
chette. Gl. sous Repositus. 

REPETER, Retrancher, chasser quel¬ 
qu’un cl’un corps ou d’une société. Gl. 
Reputare. 

REQUEXOISTRE, Reconnaître, confes¬ 
ser, avouer. Gl. Fortia, 2. 

* REQEEIiRE, Requérir, Attaquer. 
Gérard de Vienne, vers i5oi, 1533 : 

Nos ait requis trcsc’ al tantes deçà. 

Vers 35o2 : 

S’estoit Ii pors tot à estai rendu ; 

Karlon le voit, à terre est descendu, 

Si le requiert corn bons de grant vertu, 

Tant k’il l’ocist à son branc esmolu. 

Roman de Renart, tom. 1, pag. 4, vers 75. 
G. Guiart, tom. 11, pag. 8, vers 188, 
pag. 54, vers i358 ( 9153, io334 ), etc. 
Chronique des ducs de Normandie. — 
Flore et Jeanne, pag. 25 : Je le dirai mon- 
segnour mon pere l'ounour ke vous me 
rekairés, car je ne stti pas telle. 

REOUEST, Le repas du jour ou du len¬ 
demain des noces. Gl. Receptum, 1. 

1. REQEESTE, Sorte de relief, droit 
seigneurial. Gl. Requesta, 2, et Reque¬ 
st us, 2. 

2. REQEESTE. Avoir Requeste, Être 
recherché. Gl. Requisibilis. 

REQEEERE, Requeurre, Affaiblir le 
poids des espèces monnoyées. Gl. Recha- 
ciare, Recurrere, 3, et Recursus, r. 

REQUOI. En Requoi, Secrètement, en 
cachette. Gl. sous Repositus. 

RERE, Raser, faire la barbe. Gl. Ra¬ 
sa re, 3. [Partonop. vers io63i : 

Cist furent ricement vestu 

Et comme roi rès et tondu. 

Roman de Renart, tom. 1, pag. 42, 43, 
vers 1081, io83, io85, 1125. Chronique 
des ducs de Normandie, aux mots Rere, 
Reset Reés. Roi Guillaume, pag. 61 : 

List m’ont morte et confondue 

Cist m’ont si pris rese et tondue, 

Que hors des murs et du plaissié 

Ne m’ont vaillant six sols laissié. 

Totirmenler ( Voyez Ré, 2. ). Rutebeuf, 
tom. ii, pag. 2 5g : 

Dedens verront lor conscience 

l’iaine de male pascience, 

Qui les rera et brtillcra 

Et forment les tormenlcra. 

G. Guiart, tom. 11, pag. 188, vers 4846 
( i3833) : 

... Pour riamens à mort rere. ] 

RES 

RERERIEZ, La partie du canal d’un 
moulin où est l’écluse. Gl. Retrocursus. 

REREFIÉ, Arrière-fief. Gl. Refeudum. 
REREGEET, Guet de nuit, patrouille, 

ronde. Gl. Retroexcubiœ. 
REREVASSEER, Arrière-vassal. Gl. Re- 

trovassor. 

RERIGAL, Arsénié rouge. Gl. Resegale. 
* RES. A fleur de terre. Renart le Nou¬ 

vel, tom. iv, pag. i55, vers 791 : 

Et de fossés partons et les 

Et de forte aigbe priesque res. 

Rcs à res, joignant, tout près, tom. 1, 
pag. 48, vers 1243 : 

Vers la qeue descenl l’espée 

Tot res à res Ii a coupée. 

Gérard de Vienne, vers 2374 : 

El par mi coupe leboin destrier Gascon 

Tot contreval reiz à reiz dou roignon. 

Voyez Rere et Rez. 

RESACQEER l’Ancre, La retirer, lever 
l’ancre. Gl. Saccare. 

R ES A ILEE-MOIS , Nom qu’on donnait 
aux mois de juin et de juillet, parce qu’on 
y coupe les joins. Gl. sous Mensis. 

RESAISINE, Restitution, remise en pos¬ 
session; la façon dont elle se faisait. Gl. 
Resaisitio. 

* RESALENES, Partonop. vers 95og : 

Gis païens fait grant aatie 

De pris et de cevalerie; 

Bien est ore hui resalenés, » 

Mes l’autrier en ot prés d’asés. 

RESAUDER, Raccommoder, réparer, 
guérir. Gl. Resau dure. 

RESAÜL, Mesure de grain, rasière. Gl. 
Resale. 

* RESBAITDIS, Ranimé, réjoui. Chron. 

des ducs de Norm. Voyez Esbaudir. 
RESCAFER, Chauffer. Gl. Rescaldare. 
RESCA1RE, Aide, secours. Gl. sous 

Rescuere. 

RESCHAISONS. Vin en Reschaisons, 

Vin reposé et tiré au clair. Gl. Reschaisons. 
RESCINDRE, Abolir, annuler, casser. 

Gl. Rescisio. 
RESCONSER, Se retirer, se cacher; d’où 

Resconsé, se dit du soleil couché. Gl. Re¬ 
cousus. [ Garin le Lober, tom. 1, pag. 20, 
Chron. des ducs de Norm. Gl. Esconsser.] 

RESCORRE, Aider, secourir. Gl. Res¬ 
cuere. 

1. RESCOSSE, Rescousse, L’action de 
délivrer un prisonnier que l’ennemi em¬ 
mène. Gl. sous Rescussa. [ Rescouse, Par¬ 
tonop. vers 3799. Secours. Mantel Mau- 
taillé, vers 407. ] 

2. RESCOSSE, Rescousse d’Heritage, 

Retrait lignager. Gl. sous Rescussa. 
RESCOUCE, Résistance, rébellion à jus¬ 

tice. Gl. Rescoussa. 
* RESCOUXER, Glisser. G. Guiart, 

tom. ii, pag. 392, vers 10188, pag. 98. 
vers 2522 ( 11499, 19170 ). 

RESCOURE, Rescouir , Recouvrer, re¬ 
prendre, délivrer. Gl. Rescouare. [Voyez 
Escoure. Roman de Renart, tom. 1, pag. 4, 
vers 74, pag. 22, vers 58g. Partonop. 
vers 3506,3798. Garin le Loher, tom. 1, 
pag. i33, not. 2 : Rescoure ses fiés, Relever. 
Voyez Orell, pag. 149.] 
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RESCOUSSE, Résistance, rébellion à 

justice. Gl. Rescoussa. 
* RESCRILLER (SE), Se glisser, s’avan¬ 

cer. G. Guiart, tom. rr, pag. 180, v. 4652. 
S’escriller, pag. 156, vers 4024 (i3638, 
i3oo7). Voyez Escriler. 

RESCRJPTION, Exploit, ou copie de 
l’exploiL d’un sergent. Gl .Rescriptio. 

RESE, Expédition militaire, incursion. 
Gl. Reisa, 1. 

RESEANCE, Bourgeoisie. Gl. Residentia. 
1. RESEANDISE, Domicile. Gl. Resean- 

lisia, sous Residentes. 
2. RESEANDISE, Sorte de redevance 

qui se payait tous les trois ans, Gl. Resi¬ 
dentia. 

RESEAXT, Vassal obligé à la résidence. 
Gl. sous Residentes. 

1. RESEANTISE, Bourgeoisie. Gl. Resi¬ 
dentia. 

2. RESEANTISE, Droit dû au seigneur 
pour le domicile ou le droit de bourgeoi¬ 
sie. Gl. Reseantisia, sous Residentes. 

RESECATION, Retranchement d’un 
corps ou d’une société. Gl. Reputare. 

RESECHABLE, Qui est riche, qui a des 
biens fonds. Gl. sous Res, 2. 

RESEQUER, Resequier , Retrancher, 
ôter, effacer, chasser quelqu’un d’un corps 
ou d’une société. Gl. Reputare. 

RESERIE, L’action de raser. Gl. Ra¬ 
sio, 2. 

RESEUL, Réseau, filet. Gl. Rethiacu- 
htm. [G. Guiart, tom. n, p. 25o, v. 6475 
(i5455).] 

RESFEANTE, pour Resseance, Rési¬ 
dence. Gl. Remasencia, r. 

RESGNABLE, Raisonnable, équitable, 
juste. Gl. Rationabilis, 2. [ Fabliaux, Méon, 
tom. 1, pag. 92. ] 

RESGNAULEMENT, Raisonnablement, 
suffisamment. Gl. Rationabiliter. 

RESIDIER, Différer, remettre. Gf. Re¬ 
sidere, r. 

RESILUER, Résister, contrarier. Gl. 
Reselire. 

* RESIS. G. Guiart, tom. r, pag. 35o, 
vers 8113 : 

Morz i lu d’angoise resis. 

Voyez Rere. 
RESITATIQN, Résistance, opposition. 

Gl. Resistentia. 
RESLEESCHIER, Causer de la joie, en 

inspirer aux autres. Gl. Lastißce. 
RESMAILLER , Réparer les mailles dé¬ 

rangées ou rompues d’une cotte d’arme. 
Gl. Macula, 2. 

RESNABLE, Raisonnable, juste. Gl. 
Rationabilis, 2. [Rednable, Chron. des 
ducs de Norm. ] 

RESNE. Tenir Resne, Tenir compte, 
avoir égard. Gl. Ratiocinare, sous Ratio, 1. 

RESOIGNER, Craindre, appréhender. 
Gl. Respectus , 7. [ Roman de Roncevaux, 
pag. 35. Enfants llaymon, vers 254. 
( Resonnier. ) Aubri, pag. 161a. Laborde, 
pag. 228. G. Guiart, tom. 1, pag. i35, 
vers 1961, pag. 138, vers 3o49. Chron. des 
ducs de Norm. ] 

RESON, pour Raison. Mis à Reson, Ap¬ 
pelé en justice. Gl. sous Ratio, 1. 

RESONGNIER, Craindre, appréhender. 
Gl. Respectas, 7. 

* RESORT, Action île se retirer, retirade, 
retraite. Chron. des ducs de Norm. tom. 11, 
pag. 35o, vers 25562 : 

N’i a resort 

Ne defense contre la mort. 

Sans resort, Sans la possibilité de se sau¬ 
ver, sans faute, tom. m, p. 35o, v. 41079. 
Flore et Blancefl. vers 1978, 2280. Dit du 
roi Guillaume, pag. 178. Partonop. v. g34i. 
Faire resort, se retirer, abandonner. Wa- 
ckernagel, pag. 21 : 

•là per moi ne per mon tort . 

Ne por riens ko je foloi 

Ne ferai vers vos resort. 

Resorte, G. Guiart, tom. 11, pag. 270, 
vers 6995, pag. 

* RESORTIR, Se retirer, abandonner, 
s’éloigner. Gérard de Vienne, vers 1629 : 

La jant Gérard est arier resortie. 

Chron. des ducs de Norm. tom. 1, p. 390, 
vers 8894 : 

Lascher, faindre ne resortir 

Ne se voleit de deu servir. 

G. Guiart, tom. 1, pag. 80, vers 1427; 
tom. n, pag. 202, vers 52i6(i42o5). 

* RESOVAGlÉ, Radouci, reconcilié. 
Aubri, pag. 1621. Voyez Asoagicr, As- 
souager. 

RESOURDRE, Ressusciter, se relever. 

Gl. Resurgendus. 
* RESPAS, Guérison. Flore et Jeanne,, 

pag. 35 : Li chevaliers tourna a respas et fa 
tous garis. 

RESPASSER, Guérir, revenir en santé. 
Gl. Repassare. [ Rrspasse's, Guéri. Parlo- 
nop. vers 7524. Chastel de Couci, v. 662. 
Roman de Renart, tom. 1, p. 41, v. 1076. 
Chron. des ducs de Norm. — Guérir, re¬ 
donner la santé. Partonop. vers ioo3o ; 

En sa nefod soi l’enmena 

Puis le gari et respassa. 

Laborde, pag. 179 : 

Mes onques talent ne li prisl 

De moi respnsscr ne guérir. 

Flore et Jeanne, pag. 64, lisez irespasée. ] 
RESPECT, Sorte de redevance annuelle. 

Gl. Respectus, 3. 
* RESPERIR (SE), Se réveiller. Voyez 

Esperir. Flore et Blancefl. vers 2537 : 

K’à paines tote nuit dormi 

Contre lejor se resperi. 

Chron. des dues de Norm. 
RESPIS, Trêve, suspension de pour¬ 

suites entre des parties. Gl. Respectus, 4. 
1. RESPIT, Terme, délai. Gl. Re¬ 

spectas, 4. 
*2. RESPIT, Proverbe. Agolant, p. 170': 

Que li vilains le dit en ses respiz : 

Li fiz au chat doit prendre la souriz. 

1. RESPITER, Respitier, Différer, 
donner du respit, du délai. Gl. Respectare, 
sous Resncctiis, 4- [ Partonop. vers 10478. 
Gérard de Vienne, vers i325, 1882, var. ] 

2. RESPITER, Respitier, Sauver, tirer 
d’un danger. Gl. Respectare, sous Respec¬ 
tus , 4- 

RESPLEIT, Râpé. Gl. Raspetum. 
RESPLOITIER, Terminer par jugement, 

décider une affaire. Gl. Respiciare. [ Ago¬ 
lant, vers 876 : 

Mes car aiez ce plet tant rcsploilié.] 
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RESPOINGNER, Répondre. Gl. Respon¬ 
dere, 4. 

RESPONCIER, Livre d’église contenant 
les respons. Gl. Responsonarium, sons Re¬ 
sponsorium. 

RESPONDS, Caution, répondant. Gl. 
Responsa/is, 1. 

RESPONNAUJIENT, Secrètement, en 
cachette. Gl. sous Repositus. 

1. RESPONS. Perdre Respons en Court, 

Se dit de celui qui a perdu le droit de 
porter témoignage en justice, ou de qui la 
caution n’y est point admise. Gl. sous Re¬ 
sponsum, 1. 

2. RESPONS, Répondant, caution. Gl. 
Responsatis, 1. 

RESPONSABLE, Le même. Gl. Respon¬ 
satis, 1. 

RESPONSION, Redevance annuelle de 
chaque chevalier de Malte, pour le secours 
de la Terre Sainte. Gl. Responsio, 1. 

RESPONSOIRE, Livre d’église conlenant 

les Respons. Gl. Responsoriale, sous Re¬ 
sponsorium. 

RESQUESSE, Récousse, rébellion à 
justice. Gl. Rescoussa. 

ItESQllEL’RE, Recouvrer, reprendre, 
recourre. Gl. Rcscouare. 

RE.SQUEUSSE, Recousse, rébellion à 
justice. Gl. Rescoussa. 

RESQUEZ, Le bois qui reste dans les 

forêts après qu’on en a tiré le bois de char¬ 

pente et de corde. Gl. Remasencia, 2. 

RESSARCSIE, Recherche, perquisition. 
Gl. Ressarchia. 

RESSE AN DISE, Lieu où l’on fait sa ré¬ 
sidence. Gl. Residentia. 

RESSEANT, Vassal obligé à la résidence, 
et qui ne peut changer de domicile sans 
l’agrément de son seigneur. Gi. Residentes. 

RESSEANTIR, Faire sa résidence en un 
lieu, et ne le pouvoir quitter sans le con¬ 
sentement du seigneur. Gl. sous Residentes. 

RESSEANTISE . Droit qu’a un seigneur 

d’obliger son vassal à résider dans rétendue 
de son fief. Gl. Residentia. 

RESSIE, Ression, Goûter, le repas de 
l’après-dinée; d'où Ressiner et Ressionner, 
Goûter, faire collation. Gl. Recticinium. 

RESSOIG N E3IENT, Crainte, appréhen¬ 
sion. Gl. Respectus, 7. 

RESSOLS, Ordures, balayures. Gl. Ra- 
mazurce. 

RESSON, Goûter, le repas de l’après- 
dinée. Gl. Recticinium. 

RESSONGNAU3IENT, Avec crainte, avec 
appréhension. Gl. Respectus, 7. 

RESSONGNER, Craindre, appréhender. 
Gl. Respectus, 7. 

1. RESSORT, Rebondissement, contre¬ 
coup. Gl. Ressortire, 2. 

2. RESSOR T , Dédit, peine stipulée dans 
une convention contre celui des contrac¬ 
tants qui voudrait la rompre. Gl, Ressor¬ 
tire, 2. 

RESSOUP.DRE, Se relever, se remettre 
en pied ; d’où Estre ressours, Etre relevé 
et en pied. Gl. Resurgendus. 

RESSOURTE, Rejaillissement, contre¬ 
coup. Gl. Ressortire. 

RESSUKR, Aiguiser, raccommoder le 

tranchant d’nn outil. Gl. Recauzare. 
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* RESTAINCH 1ER, Étancher. Gérard de 
Vienne, vers 2726 : 

Longuement buit par sa soif restainchier. 

RESTA INDRE, Ratteindre, rattraper. 
Gl. Reattingere. 

RESTAI RE, p. e. pour Rescaire, Aide, 
secours. Gl. sous Rescuere. 

* RESTER. Voyez Reter. 
* RESTIF. Partoriop. vers 5485 : 

S’il les dasmes voloil blasraer 

Et à moi d’eles desputer 

Jo n’en préisce à lui estrif 

Etnelfeisce tot reslif. 

RESTILE, Cultivé; terre qui rapporte 
tous les ans. Gl. Restitus. 

RESTO 1ER, Restituer, dédommager, 
suppléer ce qui manque. Gl. Restaurare, 2. 

RESTONG ou Restoug , Dédommage¬ 
ment, compensation. Gl. Restaurum. 

RESTOR, Dédommagement, récom¬ 
pense. Gl. Restaurum. 

* RESTORT. Voyez Resort. 
RESTOl'PER, Boucher. Gl. Macula, 2. 
RESTOIIR, Dédommagement, récom¬ 

pense. Gl. Restaurum. 
* RESTREINDRE, Se replier, se retirer. 

G. Guiart, tom. 11, pag. 262, vers 6792 ; 
pag. 294, vers 6789 (15784, 18619). Res¬ 
treindre, Chron. des ducs de Normandie. 

RESTRAINTIF, Restringent. Gl. Re¬ 
stringitor. 

RESTRIDISSE, Lieu étroit, resserré. 
Gl. Restringitor. 

RESTRIACTION, Réduction, diminu¬ 
tion. Gl. Restringitor. 

RESTROIT, Détroit, passage étroit et 
serré. Gl. Restringitor. 

RESTIIYER, Remettre quelque chose 
dans son étui, l’épée dans le fourreau. Gl. 
Estugium. 

RESVER, [S’ébalre. Laborde, pag. 217 : 

Nous venions l’autrier de joer, 

Et de resver, 

Moi et mi conpaing et mi per. 

Voyez Revel. ] Resver de Nuit, Courir 
les rues pendant la nuit ; d’où Resceur de 
nuit, Coureur de nuit. Gl. Recentare, 1. 

* RESV1GORER, Reprendre de la vi¬ 
gueur. Agolant,vers 55a. Chronique des 
ducs de Norm. 

RESERE, p. e. Fossé, canal. Gl. Rasa, 1. 
RESUSCITEMENT, Résurrection. Gl. 

Resurrectio, 1. 
RESWART, Jugement,sentence. Gl. Res- 

gardum, 1. 
1. RETAILLER, Circoncire, retrancher. 

Gl. Recutitus. [Rogner, amoindrir. Renart 
le Nouvel, tom. iv, pag. 202, vers 1993 : 

Li rois ses sodoiers lor sols 

Retailla, le tierc et tolli. 

Pag. 207, vers 2119. Chron. des ducs de 
Normandie. Voyez Rayn. tom. m, p. 52, 
nu mot Reta/har.] 

2. RETAILLER, Se séparer en plusieurs 
pelotons. Gl. Retaiare. [Séparer, détacher. 
G. Guiart, t. 11, p. io3, v. 2654 ( n633) : 

Fait li rois par le retaillier 

Cinc cens arbalestiers baillier 

A ccus qui le navie guient. 

Se retailler, Se séparer, se débander, t. 1, 
pag. 79 > vers i3q6 ; tom. 11, p. 25i, v. 6519 
( 15499).] 

RETAILLIER, Récompenser, rendre la 
pareille. Gl. Retaliare. 

RETEL, Barrière, herse. Gl. Restellus. 
RETENAIL, Retenue, réserve, protes¬ 

tation. Gl. Retentio, 2. 
* RETENCER, Roi Guillaume, pag. 97 : 

Et de ceste méisme cose 

Retenee dans Foukicrs et cose 

Marin. 

RETENIR, Entretenir, réparer. Gl. Re¬ 
tinere, 2. 

RETENTION, Réserve. Gl. Retenezo. 
t. RETENUE, Entretien, réparation. 

Gl. Retinere, 2. 

2. RETENUE, Troupes à la solde d’un 
prince, garnison. Gl. Retenuta, 2. 

RETENURE, Entretien , réparation. Gl. 
Retentio, 6. 

RETER, Soupçonner, accuser, appeler 
en justice. Gl. sous Rectum, 1, e.1 Retare. 
[Partonop. v. 597,2676,3657, 6417,8025, 
9391, 9500. Roi Guillaume, pag. 65. Fa¬ 
bliaux, Jubinal, tom. 11, pag. 27. {Reter de 
blasme). Chastel. de Couci, v. 543y. Retta, 
Lai du Corn, vers 343. Rester, Partonop. 
vers 64t5. Aubri, pag. 175*. Roman de Re¬ 
nart, tom. ii, pag. 149, vers 13579. Voyez 
Rayn. loin, v, pag. 87*, au mot Reptar. 

1. RETOUR, Service que les bateliers se 
rendent mutuellement au passage des ponts. 
Gl. sous Retornus, 3. 

2. RETOUR. Draps de Retour, Espèce 
d’étoffe. Gl. sous Retornus, 3. 

3. RETOUR de Cour, Renvoi d’une cause 
à son propre juge. Gl. Retornus, 3. 

1. RETOURNER, Remener, reconduire. 
Gl. Retornare, 1. [Partonop. vers 616.] 

2. RETOURNER, Reporter, rendre ce 
qu’on avait emprunté. Gl. Retornare, 1. 

3. RETOURNER, Rendre, restituer. Gl. 
Retornare, 5. 

4. RETOURNER,Détourner, écarter. Gl. 
Retornare, 7. 

5. RETOURNER, Changer, transporter 
un marché ou une foire d’un jour à un 
autre. Gl. Retornare, 8. 

6. RETOURNER, Payer le prix d’un 
marché, ou donner le retour convenu. Gl. 
Retornare, 9. 

7. RETOURNER Carotte, Changer de 
parti. Gl. Caravisa. 

RETOURS. Avoir Retours , Avoir droit 
de se retirer dans le-chàteau de son vassal. 
Gl. Retornare, 3. [Chastel. de Couci, 
vers 457 : 

Qui nous a fait très-grant honnour 

Qui ci list ore son retour. ] 

RETRACTION, Retrait d’un héritage 
aliéné. Gl. Retractio, 2. 

* RETRAIAMM ENT , Avec regret. Chan¬ 
son du Chastel. de Couci, Laborde, p. 289 : 

Car qui le suen donne relraiamment 

Son gré en pert. 

* RETRAIANT, Reflux, marée qui des¬ 
cend. Partonop. vers 7685 : 

Od le montant en Ilote sont 

Et od le retraiant s’en vont; 

Li rctraians les met en mer. 

Flore et Blancefl. vers i38i : 
A retraiant por avoir bort 

Toutes les nés issent du port. 

RETRAICTEMENT, Retranchement, res¬ 
triction. Gl. Retractare, 2. 

* RETRAIEMENT. Chanson, Waeker- 
nagel,pag. 48* : 

Ne ne’l di pas por nul rctraiement, 

C’airiçois ain muels la mort en paiement, 

Ke bone amor soit per moi essaie. 

* i. RETRAIRE, Retrere, Se retirer, 
s’abstenir, renoncer, ne pas remplir un 
vœu, etc. Flore et Blancefl. vers 2268 : 

Lacié m’avés, n’en puis retraire. 

Partonop. vers 4177 t 

Quaot des véus volés retraire. 

Se retraire, vers 6074, 6436. Jordan Fan- 
tosme, vers 1828. G. Guiart, t. 1, p. 110, 
vers 2313 : 

Car au passer et au retraire 

Au bien gauchir, au traverser, etc. 

Tom. ii, pag. 71, vers 1808 (10784) : 

François o le roi Challes meuvent ; 

A qui que il doie desplaire 

Iluimais n’i a riens du retraire. 

Sans retraire, Chastel. de Couci, v. 202 : 

Font que je sui vos vrais amis 

Et serai, dame, sans retrairc. 

Ruteb. tom. 11, pag. 242 : 

Onqucs puis d’errer 11e finâmes, 

Si venîmes droit au repere 

De Pénéance sanz retrere. 

Chron. des ducs de Normandie. Voyez 
Rayn. tom. v, pag. 4°4*> au mot Retraite. 

* 2. RETRAIRE, Retrere, Retracer, 
raconter, exposer, dire. Chanson, Wac¬ 
ker n. pag. 65 : 

Vostre valor ne relrairoient mie. 

Partonop. vers 3876 : 

Et je vos di que j’ai amie 

Et moult rice et moult debonaire, 

Mais nel vos caut d’aillors rctraire. 

Vers 5i 10 : 

Quar on ne doit velraire afiz. 

Roman de Renart, tom. 1, pag. 34, v. 888. 
Voyez Orell, pag. 273. Roquef. 

* 3. RETRAIRE, Tenir des inclinations 
de sa race, Roi Guillaume, pag. 94 : 

Ne pueent as vilains retraire 

Por noreture qu’il en aient, 

A lor gentillece retraient,, 

Chanson, Wackern. pag. i3 : 

Fine amor claime en moi per eritaige... 

\eul ke de chant et d’onor me retraie. 

1. RETRAIT, Retraite, refuge, asile. Gl. 
Retractus, 1. [Roi Guillaume, pag. 149: 

Ains fuit vers un eaisne à retrait.] 

2. RETRAIT, Maison, demeure, loge¬ 
ment. Gl. Retractus, 1. 

3. RETRAIT, Farine dont on a tiré la 
fleur, son. Gl. Rebuletum. 

4. RETRAIT, Copie, ou communication 
d’un acte. Gl. sous Retractus, 1. 

5. RETRAIT de Non e, La fin deNone, 
lorsqu’on se retire de l’église. Gl. Retra¬ 
here , i, 

RETRAITE, Retraite, Sorte d’amende. 
Gl. Retractum. 

* RETRAITES, Coup de revers? G. 
Guiart, t. n, p. 181, vers 4663 ( i365o) : 

S’entrenvaïssent de retraites 

D’estoz et de tailles diverses. 

Pag. 77, vers 1969'; pag. 211, vers 5464 
(10945, i4444)- 
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* RETRAITIER, Dire. Voyez Retraire, 2. 
Partonop. vers 6001 : 

Cest dangier 

De vo non que n’oï retraitier. 

RETRAITTIER, Révoquer, annuler ; ou 
seulement Restreindre. Gl. Retractare, 2. 

RETRET , Farine dont on a tiré la fleur, 
son. Gl. Rebuletum. 

RETRIDISSE, Lieu étroit, resserré. Gl. 
Restringitor. 

* RETROWANGE, Sorte de poésie. Wa- 
ckern. pag. 66 : 

Rctrowange novelle 

Dirai et bone et belle. 

Rotruenge. Jordan Fantosme, v. i3o4 

Dune oïssiez ces greidles suner par establie, 

IS’i aveit pas reprueces ne dite vilanie , j 
Mes suus e rotruenges e regreler amie, 

De corns et de busines mult bele rebundie. 

Voyez Rotuenge, Rayn. tom. v, pag. 8o', 
au mot Retroencha. Roquefort, État de la 
Poésie, etc., pag. 223. Wolf, Uber die Lais, 
pag. 248- Diez, Poesie der Troubadours, 
pag. 117. 

RED, Taxe, imposition portée dans un 
rôle. Gl. sous Rotulus, 1. 

REVAIGIER, pour Ravager, Lever une 
amende. Gl. Ravale. 

REUBE, Vol fait par surprise. Gl. Duel- 
lariler. 

REUBER, Voler, piller, ravager. Gl. Ro¬ 
bure, sous Roba. [Partonop. vers 270. Flore 
et Blancefl. vers 69, 84, 112, 1949. Voyez 
Rayn. tom. v, pag. 47% au mot Raubar, ci- 
dessous Rober. ] 

REVE, Droit d’entrée ou de sortie sur 
les marchandises qu’on transporte. Gl. 
Reva, 1. 

1. REVEE, Badinage, plaisanterie. Gl. 
Revelles. [Partonop. v. 10102. Ruteb. t. 11, 
p. 239. Chastel.de Couci, vers 965. Chron. 
des ducs de Normandie. Rivel, Wackern. 

pag. 74- 75» 76-] 
2. REVEE, Déroute, désordre. Gl. Re¬ 

velles. [Querelle, Partonop. vers 9027. 
Chron. des ducs de Normandie. Voyez 
Rayn. tom. ir, pag. 208', au mot fotid. ] 

3. REVEE, Retard , délai. Gl. Revelles. 
REVELER, Se rebeller, se révolter [La- 

borde, pag. 23o. S'est révélé, Garin le Lo¬ 
her. tom. 1, pag. 67. Est revelée, Partonop. 
vers 2112. Chron. des ducs deNorm. Rayn. 
loin, ii, pag. 208', au mot Rebellai-; ] d’où 
Reveleux, Rebelle, qui se révolte. Gl. Re- 
vellare. 

REVENDAGE , Vente des gages qui n’ont 
point été retirés. Gl. Revenderia. 

RE VEND A IGE, Revente. Gl. Revenditio, 
sous Revendere, 1.' 

REVENDER1E, Séquestre des gages en¬ 
levés par justice. Gl. Revenderia. 

REVENNES , Criblures. Gl. Revania. 
REVENU, Jeune bois qui revient sur 

une coupe de taillis. Gl. Reventila, 2. 
1. REVENUE , Le même. Gl. Revenuta, 2. 
2. REVENUE, L’heure où les bêtes fau¬ 

ves sortent du bois pour pâturer. Gl. Reve¬ 
nuta, 2. 

1. REVERCHER, Renverser, mettre en 
désordre. Gl. Reversare, 2. [Chron. des 
ducs de Norm. Rayn. tom. v, pag. 5a4r> 
au mot Reversai'. ] 
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2. REVERCHER, Reverchier, Recher¬ 

cher soigneusement, examiner. Gl. Rever¬ 

sare, 2. [Roi Guillaume, pag. 134 • 

Mais se vos port i volés prendre 

On le vos vaura molt cier vendre. 

Molt l’estevera revercier, 

Que le nef vauront revercier 

Premiers li sire et puis li dame. 

Roman de Renart, tom. ri, p. 90, v. 12006 : 

Ee cortil a trestot cerchié 

Et tot environ reverchié. 

Tom. ni, pag. 84, vers 2ao56 : 

Ne coingnet nul à reverebier.] 

REVERENDEU, Honorer, marquer du 

respect. Gl. Reverendus. 
REVERIE, Bureau où l’on paye l’impôt 

appelé Reve. GL Revenus. 

REVERS. Il paraît que ce terme ajouté 

à une injure l’augmentait beaucoup. Gl. 

Reversatus, 2. 

REVERSALES, Lettres de reconnaissance, 

aveu et dénombrement. Gl. Reversate. 
REVERSE, Coup de revers. Gl. Retro- 

manus. 
REVERSER un Livre, Le feuilleter. Gl. 

Reversatus, 2. 
1. REVERSSER, Reverser, Relever, 

trousser. Gl. Reversatus, 2. [Romande Re¬ 

nart, 1.1, pag. 22, vers 5g5; p. 3a, v. 829. ] 

2. REVERSSER, Reverser, Tourner de 

tous côtés une chose pour la mieux exa¬ 

miner. Gl. Reversare, 2. [Roman de Re¬ 

nart, tom. 1, pag. 31, vers8i5. Voyez Re- 

vercher. ] 
REVERTIR, Retourner, retomber. Gl. 

Reverti. [Chron. des ducs de Norm. ] 

REVESTEURE, Le droit du pour l’in¬ 

vestiture. Gl. Revestitura. 
REVESTI AIRE , Sacristie. Gl. Revestia- 

rium, 1. 
* REVESTIR, Armer. Garin le Loher, 

tom. 1, pag. 9. Mettre en possession, ren¬ 

dre maître. Roi Guillaume, pag. 115 : 

Et traversèrent 

Un des dains de vostre forest 

Cist enfant, dont je vos revest. 

G. Guiart, tom. 11, pag. 162, vers 4187 

( i3173 ) : 
Les antres vers le port gauchissent 

Désireus sont qu’ils s’en revestent. 

Voyez Raviestir. 
1. REVESTISSEMENT, Don mutuel en¬ 

tre mari et femme. Gl. Revestiinentum , 1. 
2. REVESTISSEMENT de Lignes , Droi t 

du plus proche parent sur les biens qui 

proviennent de la ligne dont il descend. 

Gl. Revestiinentum, 1. 

REVEUR de Nuit, Coureur de nuit. Gl. 

Re ventare, 1. 

* REVIDER, Venir voir. Roman de Re¬ 

nart, tom. 1, pàg. i5, vers 390 : 

Je ne sai rien de tel coopère 

Qui sa conmcrc ne revide. 

REVIERE, Regain. Gl. Reviore. 

* REVILER, Refuser, injurier. Partonop. 

vers a318 : 

Partonopeus nul n’en revile. 

Vers 8884 : 

Par peor nolui ne revile. 

Angl. Revile. 
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REVINDER, Assister, donner de quoi 

vivre. Gl: Carcer, 2. 
REA’IORE, Regain. Gl. Reviore. 

* REVIRER, Redouter, craindre. Chron. 
des ducs de Norm. lom. 11, p. 23, v. 15940, 
pag. ig5, vers 21071. Voyez Rayn. t. v, 
pag. 552, au mot Revirar. 

REVISITEUR, Visiteur, examinateur ; du 

verbe Revisiter, Examiner. Gl. Revisitare. 

REVIVRE, Regain. Gl. Reviore. 

REUL , Taxe , imposition portée dans un 

rôle. Gl. sous Rotulus, 1. 

REULE, Règle, ordre , arrangement. Gl. 

Regulare. 

REVOIN, Regain. Gl. Reviore. 

REVOIRE, Sorte de distribution en ar¬ 
gent dans l’église du Puy. Gl. sous Revodum. 

REVOIS. [Roman de Renart, tom. 11, 

pag. 273, vers 17021 : 

S’engigniez le félon revoit. 

Qui tot amble ce que il voit.] 

Estre Revois , Etre convaincu, apres un 

mûr examen, ducrime dont on estaccusé. 

Gl. Revisitare. 

REVOUAGE, Revouiau , Aide, taille, 

impôt, que le vassal payait à son seigneur, 

dans certains cas4 Gl. Roga, 4. 

REUSER, Éloigner, écarter, faire retirer. 

Gl. Rusare. [ Réusé, Repoussé, reculé. Par¬ 

tonop. vers 8754 , 8769 , 8836. Chansons 

Historiques, tom. 1, pag. 178. — Reculer, 

se retirer. Roman de Renart, 1.11, p. 1040, 

vers 12395 : 

Et cil commence à réuser 

Et durement à reculer. 

Chansons Histor. tom. 1, pag. 174 : 

Diex, qui le mont puet sauver, 

Gart France de raüser. 

1. REUVER, Chercher, désirer. Gl. 
Reva, r. 

2. REUVER, Recommander, prier quel¬ 

qu’un de quelque chose. Gl. Reva, r. 
REWARDAGE, L’office d’inspecteur. Gl. 

Regardas, 

REVEUR, Barbier, celui qui rase. Gl. 
Rasio, 2. 

REYMBRE, Racheter, payer la rançon 

d’un prisonnier. Gl. Redimere, 1. 

1. REZ. Au Rez, A l’exception , hormis. 

Gl. Rasum, 3. 
2. REZ. Le Rez de la Nuit, L’entrée de 

la nuit. Gl. sous Rasum, 3. 

3. REZ. A Rez , Entièrement, tout à fait. 

Gl. Rasum, 3. [Voyez Am.] 

* 4- REZ, Chron. des ducs de Norm, 

tom. ii , pag. 367 , vers 26067 : 

E les granz rez à la cbauz faire. 

Voyez Ré. 
1. REZE, Expédition militaire, incur¬ 

sion sur une terre ennemie. Gl. Reisa, 1. 

2. REZE, Sentier, chemin. Gl. Resa. 

REZEAU, Mesure de grain, rasière. GL 
Rasellus, sous Raseria. 

RIAGAE, Riagas, Espèce d’arsenic rouge. 

Gl. Resegale. 
RlBAUD, Ribaudeau, Sorte de petit 

chariot.SGI. sous Ribaldi. 
RIBAUDAIEEE, Terme de mépris, comme 

Canaille. Gl. sous Ribaldi. 
UIBAUDEQUIN, Petit chariot, comme 

affût, qui paraît avoir donné son nom au 

canon qu’il portait. Gl. Ribaudequinus. 
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RIBAUDEEÏIE, Femmes publiques, pros- 
tiluées. Gl. sous Ribaldi. 

RIBAUD1E, Vie débauchée. Gl. sous 
Tuba ldi. 

RIBAUS, Troupes légères, enfants per¬ 

dus, valets d’armée, goujats, libertins, dé¬ 
bauchés, hommes de néant. Gl. sous Ri- 
baldi. 

RIBAUSDESQUIX, comme Ribaude- 
Quiv. Gl. Ribaudequinus. 

1UBEB, Folâtrer, badiner indécemment 

avec une femme. Gl. Ribaklisare. 
ttIBLER, Débaucher une femme, vivre 

dans la débauche avec elle; d’où Riblerie, 
Débauche, libertinage. Gl. Ribaklisare. 

RtBLEUX, Débauché, adonné aux fem¬ 
mes. Gl. Ribaklisare. 

1. RIBOUEE, Sorte de bâton , plus gros 

par un bout que par l’autre. Gl. Rabdus. 
2. RIBOUEE, Instrument propre a la 

pèche. Gl. Rabdus. 
RICIIE-HOMME,Baron. Gl. Ri ci homines. 
* RICOISE, Richesse. Partonop. v. 824. 

Richeté, Chron. des ducs de Normandie. 

Voyez Rayn. t. v, p. g5‘, aux mots Ridai 
et Riquesa. 

RICTEMENT, Justement, légitimement. 
Gl. Recta m, 2. , 

RIRDE, Riddre, Sorte de monnaie d’or. 
Gl. Reyder. 

1. RIDE, Espèce de grosse toile. Gl. Redo. 
2. RIDE, Sorte de monnaie d’or. Gl. 

Reyder. 
* 3. RIDÉ, Froncé, plissé, Partonop. 

vers 8oo5 : 

IN’usent mais blans cainses rides 
fte las de soie à lor costcs 
IVe ces longes mances ridées. 

Chastel. de Couci, vers 700 : 

Vouroie une mance de vous , 
Ridée as las, large dessous. 

Ridoire, Froncis? Partonop. vers 10130. 
Voyez Ridure. 

RiüEL, Rideau, petite éminence. Gl. 
Hoga. 

RIDEEEE, Gros bâton , sorte de levier. 
Gl. Redel/tts. 

RIDURE, Fuseau. Gl. Colotrictatorlum. 
RIEN, nom général, Chose. Gl. Roela. 

[Voyez Rayn. tom. v, pag. 551, au mot 

Re. Orell, p. 70. Riens née, Roi Guillaume, 

pag. 53. Enfants Haymon, vers 973. Chastel. 
de Couci, vers 3go.] 

* RIEBE, Derrière. Orell, pag. 33o. Voy. 
Rayn. tom. v, pag. 78», au mot/îeme. 

R1EREBAN, Arrière-ban , convocation 

pour aller à la guerre. Gl. Retrobannus. 
[ Partonop. vers 233i. ] 

RIEREF1E, Rierefief , Arrière-fief. Gl. 
Rerejeodum et Relrofeudum. 

RIEREGUET, Celui qui fait le guet pen¬ 
dant la nuit. Gl. Retroexcubiee. 

RIES , Terre en friche et qui n’est pas la¬ 
bourée. Gl. Riesa. 

RIEU, Ruisseau, petit bras d’une rivière. 
Gl. Riede. 

RIEUGLER, Régler, gouverner, admi¬ 
nistrer. Gl. Regulare. 

RIEUEÉEMENT, Par ordre, de suite, 
par rang. G!. Regulariter, 1. 

RIEZ, Terre en friche, et qui n’est pas 
labourée. Gl. Riesa. 

RIS 

RIFFLE, Baguette, houssine. Gl. Ri/- 
fletum. 

RIFF’LEURE, Eraflure , plaie légère sur 
la peau. Gl. Ri/flura. 

RIFEART, Sergent qui a commission 
d’arrêter quelqu’un. Gl. Rieflare. 

RIGMERIE, Rime. Gl. Rigmatice. 
RIGOLAGE, Rigoeement , Plaisanterie, 

risée, raillerie, moquerie. Gl. Rigola- 
mentum. 

RIGOLER, Plaisanter, railler, se mo¬ 
quer. [ G. Guiart, tom. r, p. 262, v. 6097 ; 
pag. 310, vers 7084]; d’où Rigoleur, Mo¬ 
queur, plaisant. Gl. Rigolamentu/n. 

* RIGOLER (SE), Voltiger, G. Guiart, 
tom. 1, pag. ro7, vers 2237 : 

Quarriaus à descocliier commencent. 

Par l’air çà et là se rigolent. 

Tom. ii, pag. 244, vers 63o7 (15287) •’ 

Flambe qui forment s’i rigole. 

RIGOLET , Repas du jour ou du lende¬ 
main de noce. Gl. Receptum, 1. 

RIGOELE , Canal, conduit pour l’écou- 
lement des eaux. Gl. Rigola. 

1. RIGUER, Traiter quelqu’un dure¬ 
ment, avec rigueur. Gl. Rigorosus. 

2. RIGUER, Arroser de l’eau d’un ruis¬ 
seau. Gl. Riguus. 

RIKOTER, Quereller, disputer. Gl. 
Riotta. 

1. RILLÈ , Morceau de porc ou de lard. 
Gl. Riel/e. 

2. RILLE , Règle à l’usage d’un maçon. 
Gl. sous Regula, 10. • 

EILLER, Couler, glisser. Gl. sous Ril- 
lonus. 

UILLIE, Droit de relief. Gl. Releyum, 
sous Relevare feudum. 

RILLON , Rideau, petite éminence. Gl. 
sous Roy a. 

RIMAIRIE, Rime. Gl. Rigmatice. 
RIME, Grand bruit, criaillerie, tinta¬ 

marre. Gl. Rima, 2. 
* RIMÉ, Rruiné. Chastel. de Couci, 

vers 6318 : 

Car en cel jour la matinée 

Estoit greseillié et riniée. 

Voyez Halliwell, au mot Rime, 2. Gelée 
blanche. 

RIMER, Gronder, se plaindre, criailler. 
Gl. Rima, 2. 

RINE, p. e. Tour, façon d’agir. Gl. 
Purina. 

RI N VE, Espèce de poisson. Gl. sous 
Rinna. 

RIOT, Riote , Querelle, dispute, con¬ 
testation. Gl. Riotta. [ P. Paris , Catalogue, 
tom. ii, pag. 288. Wackern. pag. 5g. 
G. Guiart passim. Voyez Rayn. t. v, p. 971, 
au mol Riota. ] 

1. RIOTE, Combat, duel. Gl. Riotare. 
2. RIOTE. Heure de Riote, Heure du 

goûter. Gl. sous Hora, 3. 
RIOTEUX, Querelleur; d’où Parole 

Rioteuse, Injure, outrage. Gl. Riotosus, 
sous Riotare. 

RIP1LLONS, Restes de poissons. Gl. 
Spinaticas. 

RIPOISSE, Instrument à prendre des 
oiseaux. Cl. Ripoissa. 

RIQUECIIE, Richesse. Gl. Riquiza. 
RISCONSSER, Cacher; d’où Soleil Ris- 

coassant, Soleil couchant. Gh Recousus, 
RISSEUR, Querelleur. Gl. Rissa. 
RUSSIE, Goûté, l’heure de ce repas. 

Gl, Releveia. 
RISSIR, Sortir, se retirer. Gl. sous 

Rissa. [Orell, pag. 177.] 
RISSUE, Goûté, collation. Gl. sous 

Hora, 3. 
RISTER, Presser, forcer à faire quelque 

chose. Gl. sous Ris ta. 
RISTIBILLE, Terme injurieux; p. e. 

Fainéant, qui est sans cœur. Gl. sous 
Ris ta. 

* RIU , Ruisseau, roi Guillaume, p. 110: 

Au riu d’une clere fontaine. 

Roman de Renaî t, tom. iv, p. 21 , v. 565 : 

Jouste le rui d’une fontaine. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 991, au mot Riu, 
ci-dessous Ru. 

RIVAGE, Droit qu’on paye pour les 
marchandises ou denrées qui arrivent par 
eau. Gl. Rivagium, sous Ripaticum, 2. 

RJArAIGE, Tout l’espace qui est entre 
une rivière et les terres voisines. Gl. Riva- 
gium. [ Agolant, vers 66 : 

Quatre grans Hues lor rivage en detindrent. ] 

RIVAL, Morceau d’or ou d’argent. Gl. 
Rive/lus. 

* RIVEL. Voyez Recel. 
RIVERETTE, Petite rivière, ruisseau. 

Gl. Riveria. 
RIVES, Riviers, Les peuples en deçà 

du Rhin. Gl. Ripuarii. 
* RIVIERE, Plaine où l’on chasse à 

l’oiseau. Partonop. vers 1777 : 

Mais ce me dites, se vos plcst, 

S’irés demain en la forest, 

Quel vie volrés demener, 

En bos u en rivière aler. 

Se vos volés aler en bois... 

Dont veres venir derniers 

Et chiens gentils et bons lévriers... 

Et s’aler volés en rivière. 

En une cambre ça ariere 

Troverés esperviers, ostors, 

Girfaus et gentils et pluisors. 

Vers i883 : 

Et vait en bois et en rivière. 

Agolant, vers 838 : 

Sot de rivière, d’esperviers et d’osturs. 

Et sot des bois plus que nus veneors. 

Roi Guillaume, ~pag. 116 : 

Des chiens et d’osiaus lor aprenge 

Se’ s mainst en bos et en rivière. 

Pag. 142 : 

Bien songoit que avis 11 ere, 

C’ausi coin il fast en riviere 

Par mi une forest caçoit 

Un cerf, qui seize rains avoit. 

Riveier, Chasser en rivière. Chronique des¬ 
ducs de Normandie. Jordan FatUosme, 
vers 11g. 

R1ULE , R Iulee, Nécrologe, règle mo¬ 
nastique. Gl. sous Regula. 

RIULEB, Régulier. Canones Riulers, 
Chanoines Réguliers. Gl. Regulares, 3. 
[ Riuglez chanoines, Ruteb. t. 11, p. 249- ] 

1. RIZELLE, Gros bâton, espèce de le¬ 
vier. Gl. Redel/us. 

2. RIZELLE, Filet ou machine propre 
à la pêche. Gl. Resellus, 2. 
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ROABLE, Instrument pour tirer ou 
ranger la braise dans un four, fourgon. Gl. 
Rotabulum, a. 

ROAGE, Droit seigneurial que doivent 
les voitures qui passent sur le grand che¬ 
min. Gl. Roaigium et Rotaticum. 

ROAIGE. Terre en Roaige, Celle dont 

la culture est divisée par roies. Gl. Roya. 
ROALSONS, Rogations, prières publiques 

pour les biens de la terre. Gl. Rogationes, i. 
ROBARDEG, Curieux d’ajustements, 

recherché dans ses habits. Gl. Scema, i. 
ROBATURE, Vol, larcin. Gl. Robaria, r. 
ROBBE-LINGE, Chemise. Gl. sous Roba. 
ROBE. Couper la robe à une femme au- 

dessus du cul, c’était la traiter comme 
une prostituée. Gl. sous Roba. 
• ROBE de Corps, Habit de deuil. Gl. 
sous Roba. 

ROBE de Soye, Y renvoyer quelqu’un, 
c’était lui reprocher sa naissance. Gl. sous 
Roba. 

ROBE-HARDIE, comme Cote-hardie, 

Sorte de vêtement commun aux hommes 
et. aux femmes. Gl. Hardiota tunica. 

ROBE-LINGE, Chemise. Gl. sous Roba. 
ROBEMENT, Vol, larcin, pillerie. Gl. 

Robaria, i. 
ROBER, Dérober, voler. Gl. Robare, sous 

Roba. [ Piller, Partonop. vers 275, 1746. 
Voyez Reuber. ] 

ROUERIE, Vol, larcin. Gl. Roberia, 
sous Roba. 

* ROBERRE, Voleur. Roman de Renart, 
tom. 1, pag. 5 , vers 117 : 

Fu , ce sachiez , moult fort roberre 
Et par nuit et par jour fort lerre. 

ROBES, Habits que les rois et princes 
donnaient à leurs officiers aux grandes 
fêtes de l’année. Gl. Roba. 

ROBES de Compaignie , Habits que le 
roi et la reine donnaient aux personnes 
les plus distinguées de leur cour. Gl. Roba. 

ROBEUR, Voleur, larron, pillard. Gl. 
Robator, sous Roba. 

ROBIN et Marion, Sorte de mascarade. 
Gl. sous Robinetus. 

BOBINE, Canal, bras d’une rivière. 
Gl. Robina. 

ROBINES, Ceps, entraves. Gl. sous 
Robina. 

ROBOOUR, Robour, Voleur, larron, 
pillard. Gl. Roboria et Robcralor, sous 
Roba. 

ROC, Pièce des échecs, la tour. Gl. 
Fercia. [Flore et Blancefl. vers 2217. 
G. Guiart, tom. 11, pag. 173, vers 44fi5 

(i345i). Chron. des ducs de Normandie. ] 
. 1. ROCE , Tour, fortification. Gl. Rocca. 

2. ROCE, Rosse, espèce de petit pois¬ 
son. Gl. Tramallum. 

ROCELLE, Sorte de pâtisserie, p. e. 
Rissole. Gl. Rochab. 

ROCH AL, Cristal de roche. Gl. Rohan- 
Juin. [Rocher. Agolant, vers a35 : 

Les aigues trove qui chient du rochal.J] 

ROCIIAUT, Sorte de poisson. Gl. Cy~ 
nœtlus. 

1. ROCHE, Château, forteresse. Gl. 
Râpes. 

2. ROCHE, Cave taillée dans le roc. 
Gl. Roca, 2. 

RQG 

3. ROCHE, Sorte de petit poisson, 
rosse. Gl. Rocea. 

1. RÖCHET, Habillement de (oileàl’usage 
des hommes et des femmes, sarrau, ca¬ 
po tte. Gl. Rochetum. 

* 2. RÖCHET, Lance, fer de la lance? 
Chastel. de Couci, vers i656 : 

Car il l’atainst dessous l’oye 

De son bon rochct bien tempré. 

Voyez vers 1641. 
ROCQUE, Motte de terre. Gl. Rocha, 2. 
RODAGE, Droit seigneurial que payent 

les voitures qui passent par le grand che¬ 
min. Gl. sous Rotaticum. 

RODAS, Bâton, rondin. Gl. Reddal/e. 
RODE. Jeu aux Rodes de fer, Jeu de 

palet. Gl. Rodella. 
RODETE, Éperon. Blanc de la Rodete, 

Monnaie d’Allemagne, marquée à un épe¬ 
ron. Gl. Rodella. 

RODIER, L’artisan qui fait des roues, 
charron. Gl.Roderius, 1. 

RODOXDON, Espèce de manteau, ainsi 
nommé à cause de sa rondeur. Gl. Rodon- 
dellus. 

1. ROE, Pupitre tournant. Gl. Rota, 9. 
2. ROE, Palet. Jeu des Rocs, Jeu de 

palet. Gl. Rota, 12. 
* 3. ROE. A Roe, Tout autour. G. Guiart, 

tom. 1, pag. 227, vers 543o : 

Tant en a entor lui à roe. 

ROÉ, Orné de ronds ou roues. Gl. 
Rota, 3. [ Targe roée, Gérard de Vienne, 
vers 2124, 2555. Agolant, pag. i632 : 

Et puis H ont son escu aporté, 

La guige en fu de paile d’or roé. 

Voyez le Glofesaire sur la Chronique des 
ducs de Normandie. ( Partonop. v. 10694 : 

De siglaton à cercle d’or. )] 

ROEIGNIER, pour rogner, tondre, raser. 

Gl. Roignare. 
1. ROELER, Rouler, précipiter du 

haut en bas. Gl. Rotulare. 
2. ROELER, Tourner. Gl. Rotulare. 
ROELLE, Bouclier. Gl. Roela. [Roue, 

rond, cercle. Flore et Blancefl. vers 777 : 

Quant aucun dolereus t’apcle 

Adont tome bien la roelle. 

Vers 856 : 

En son bec tint une roelle. 

La roelle estoit un topace, 

Qui plus estoit clere que glace 

Et si estoit douze pics lée. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 90*, au mot 
Rodela. ] 

ROER, Aller autour, rôder, tournoyer. 
Gl. Rotulare. 

ROEUTRE, Hart, lien de menu bois tor¬ 
tillé. Gl .Roorta. 

ROFEEE, Gale, croûte de lèpre. Gl. 
Ru fia. 

ROGAT, Rogaton, Semonce, assignation 
en cour ecclésiastique. Gl. Rogatum, 2. 

1. ROGË, Sorte de navire. Gl. Roga, 5. 
2. ROGE, p. e. Rempart. Gl. Roga, 5. 
KOGECEUR, Sergent de cour ecclésias¬ 

tique, porteur de Rogats. Gl. Rogatum, 2. 
BOGUE des Ribaus, pour Roi des Ri- 

baus, Bourreau. Gl. sous Ribaldi. 

29c 

J * ROGUEZ, Roman de Renart, t. 11, 
pag. 3o2} vers 17808 : 

Car tu as bien Blanchart mengié 

Qui moult est et cras et roguez. 

Voyez Roccnt. 
ROHAL, Cristal de roche. Gl. Rohanlum. 
ROIAGE, Droit sur les vins qu’on 

transporte par charroi. Gl. Rotaticum. 
ROIAUX, Nom d’une monnaie de France. 

Gl. sous Moneta, pag. 5oir. 
BOICHE, Cave taillée dans le roc. 131. 

Roca, 2. 
ROIDOIER, Rudoyer, traiter durement 

quelqu’un. Gl. Magrus. 
ROIE, Rayé, qui a des raies ou bandes 

de différentes couleurs. Gl. Radiatus. 
[ Roie, Raie. Roi Guillaume, pag. 83. Par¬ 
tonop. vers io6g5. ] 

ROIER, Voyer. Gl. Ruarius. 
ROIEïUERE, Juridiction sur les fonds 

de terre, justice foncière. Gl. Roya. 
ROILLIC, Barrière. Gl. Roilla. [Parto¬ 

nop. vers 2119: 

Pantoise est casteaus bon et bel 

De mur de cane et de quarel 

A peus et à grans roilléis. 

G. Guiart, tom. 1, pag. 80, vers 1437. 
Rolleis, Garin le Loher, t. r, p. 229, 231.] 

* ROIXANT, Qui règne, Agolant, 
pag. 1862 : 

Jcsu reclairaent le pere roulant. 

ROIXGNER, Couper, tondre, raser. Gl. 
Roignare. 

* I. ROIOX,Royaume, région. Gérard de 
Vienne, vers i58i, 3o46 , pag. 1732. Voyez 
Diez, Altroman. Sprachdenkm. pag. 54; ci- 
dessus Region. 

* 2. ROIOX. Romande Renart, tom. ir, 
pag. 116 , vers 12725 ; 

Il est chéuz enz el broion 

Qui chevilliez fu el roion. 

ROIS, Filets pour pêcher. Gl. Resellus, 2. 
* ROISCIÉ, Rossé, Roi Guillaume, 

pag. 78 : 

dàn’i ait espargnié baston 

Qu’ il n’en soit batus et roisciés. 

BOISE, Rouissoir, le lieu où l’on fait 
rouir le lin et le chanvre. Gl. Roissia. 

ROISSEULE, Roissoee , Sorte de gâteau 
ou gaufre. Gl. Roisola. 

* ROISTE, Roide, escarpé, G. Guiart, 
tom. 1,. pag. 144, vers 3oi6. Roistesse, 
Chron. des ducs de Norm. 

* ROITIAUS, Roitelet. Garin le Lober, 
tom. r, pag. 190 : 

Quant li roitiaus s’est au grant cisnc pris. 

Voyez la note. 

ROLLER , p. e, pour Rosser, Bâtonner. 
Gl. Roilla. [ Roiller, Roman de Renart, 
tom. ni, pag. 76, vers 21832, tom. 11, 
p. 102, v. i233o, p. 119, v. 12788, 12808. 
Roeliz, Action de battre. Chron. des ducs 
de Norm. tom. 1, pag. 280, vers 566i.]. , 

ROMAN, Histoire fabuleuse. Gl. sous 
Romanus. [ Roman de Roncevaux, p. 62. 
Gérard de Vienne, vers 3776. Enfants 
Haymon,vers 54- Aubri,vers 6. Rayn. 
tom. v, pag. 107', au mot Roman. ] 

37. 
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* 2. ROMAN, Séjour, demeure. Gérard 
de Vienne,vers 3735 : 

Por Karlemaine le riche roi puissant 

Dont il ne sorcnt ne voie ne roman. 

Voyez Remain, Rayn. toiri. iv, pag. i5i2, 
au mot Remaner, Romaine. 

ROMANCIER, Traduire en langage vul¬ 
gaire. Gl. Romanus. 

ROMANIE, L’empire d'Orient. Gl. Ro- 
n^inia. 

ROMANT, Langage vulgaire des Fran¬ 
çais. Gl. Romanus. [ Agolant, pag. 174s 
Garin le Lober, tom. x,pag. 180. Roman 
de Renart, tom. 11, pag. 44, vers io833; 
pag. 342, vers 18906. Chronique des ducs 
de Norm. Rayn. tom. v, pag. 1071, au 
mot Roman. ] 

RÖMER, Écrire ou conter des histoires 
ou des fables en langue vulgaire. Gl. Ro- 
manizare, 2. 

ROMESIN, Sorte de monnaie romaine. 
Gl. Romesina. [ Chronique des ducs de 
Normandie. ] 

ROMIEUX, Pèlerin, Gl. Romeus. [Voyez 
Rayn. tom. v, pag. 107*, au mot Romieu. ] 

ROMMAN, Romaine, sorte de balance. 
Gl. Romana. 

ROMMESIN, Sorte de monnaie romaine. 
Gl. Romesina. 

ROMONEOU, Pèlerin. Gl. Romeus. 
ROMPEIS , Terre nouvellement cultivée. 

Gl. Rupticium, sous Rumpere. 
ROMPRE, Labourer une terre en friche. 

Gl. Rumpere. 
ROMPTE, Route dans une forêt. Gl. 

Rupta, 4. 
1. ROMPüRE, Rupture, fracture. Gl. 

Rumpere. 
2. ROMPERE, Morceau, pièce de quel¬ 

que chose. Gl. Rumpere. 
RONCIIERAI, Lieu rempli de ronces. 

Gl. Runcalis. 
RONCHI, Rojvci , Roussin , cheval de 

service. Gl. Ronchinus, sous Runcinas et 
Runchinus. [ Trais à ronds, Partonop. 
vers 1224- Traîner à roncins, Garin le Lo¬ 
her, tom. 1, pag. 8.] 

RONCIE, Sorte d’arme, espèce de faux. 
Gl. Runco. 

RONCINE, Jument de service. Gl. Run¬ 
chinus. 

RONCINER, Exiger le service d’un rous¬ 
sin. Gl. Runchinus. 

1. RONDEAU, Rouleau pour briser les 
mottes de terre. Gl. Rondellum, r. 

2. RONDEAU, Certaine mesure de terre 
ou de vigne. Gl. Ronclellus, 4. 

RONDELE, Sorte de poisson. Gl. Ronclela. 
1. RONDELLE, Espèce de bouclier 

rond à Pusage de l’infanterie. Gl. Rondel- 
lus, 3. 

2. RONDELLE, La garde d’une épée, à 
cause de saforme ronde. Gl. Ronclellus, 3. 

3. RONDELLE, Petit tonneau, barril. 
Gl. Ronc/elia. 

RONFLÉE, Le bruit que fait un cheval 
par les narines, quand il est en colère ou 
qu’il a peur. Gl. Ronflare. 

RONFLER, Renvier; d’où Jouer à la 
Ronfle. Gl. Ronflare. 

RONSCHER, Arracher les ronces d’un 

champ pour le mettre en valeur. G). Run¬ 
care, 1. 

RONSGE, Épieu. Gl. Ronsge. 
RONSSIXAGE, Service de roncin ou rou¬ 

an que doit un vassal à son seigneur. Gl. 
Ronzinata. 

ROOIGNER, Couper, tondre, raser. Gl. 
Roignare. [Roman de Renart, tom. 1, 
pag. 41, vers 1080. Rouegnier, Flore et 
Jeanne, pag. 60 : Tantos je fise rouegnier 
mes cheviaus. Voyez Rouoignier. ] 

ROOITE, Roorte , Hart, lien de menu 
bois tortillé. Gl. Roorta. 

ROOLLON, Le même. Gl. Roorta. 
ROONDE, Manteau, ainsi nommé à cause 

de sa forme ronde. Gl. Rondellus, 1. 
ROORTE, comme Rooite. Gl. Roorta. 
ROQUE, Motte de terre. Gl. Roclia, 2. 
ROQUET, Habillement de toile à l’usage 

des hommes et des femmes, sarrau, ca¬ 
pote. Gl. Rochetum. 

RORTE, Hart, lien de menu bois tor¬ 
tillé. Gl. Roorta. 

1. ROS, Certaine mesure de drap. Gl. 
Ros, 3. 

2. ROS, p. e. Espèce de clou. Gl. Ros, 3. 
* 3. ROS. Voyez Rous. 
ROSE. Feste de la Rose. Gl. sous Fe¬ 

stum , r. 
ROSEL, Roseau. Gl. Roscllus. 
ROSES Nostre Dame , Taches scorbu¬ 

tiques ou érésipélateuses. Gl. Morbus 
B. Marice. 

ROSEUL, Sorte de manteau, capote; 
ou p. e. Coiffe. Gl. Rondellus, 1. 

ROSIEL, Roseau. Gl. Roscllus. 
ROSIERE, Lieu rempli de roseaux. Gl. 

Roseria. 
* ROSIN. Partonop. vers 56i : 

Bele face a blance et rosine. 

ROSLE, Livre, histoire écrite. Gl. Rotu¬ 
lus, X. 

ROSOL, Sorte d’habillement de tête. Gl. 
Retiolum. 

ROSSIEE, Rouge ou couleur de rose. 
Gl. Ros su s, 1. 

ROSTE, Terme de la Coutume de Liège. 
Gl. Rostum. 

ROSTI, Terme de dérision. Gl. Rostum. 
T. ROSTI ER, Gril. Gl. Rostum. 
?.. ROSTIER, Terre inculte qu’on dé¬ 

friche. Gl. Rosticum. 
ROSTI R, Se chauffer. Gl. Rostum. [ Ro¬ 

man de Renart, tom. in, p. 3o, v. ao55i : 

Rostissoit 
Sa pance encontre le soleil. 

Pag. 49, vers 21094 : 

Où vos vos rôtissiez au chaut.] 

ROTAGE, Toute espèce de redevance. 
Gl. Rotagium. 

ROTE,Instrument de musique, guitare. 
Gl. Roda. 

ROTEIL, Gril. Gl. Rotherium. 
ROTEMENT, Rudement, fortement. Gl. 

sous Rotella, 2. 
ROTEOR, Joueur de Rote ou guitare. 

Gl. Roda. 
ROTERIE, Chanson, air propre à jouer 

sur la Rote ou guitare. Gl. Roda. 
ROTHEUR, Rouissoir, lieu où l’on fait 

rouir le lin et le chanvre. Gl. Rothorium. 
ROTIAUS, Rotier, Gril. Gl. Rotherium. 
ROTRUHENGE, pour Rottuhence, Air, 

chanson à jouer sur la Rote ou guitare. 
Gl.Roda. [Voyez Retrowange.] 

ROTTE, Compagnie, troupe de gens de 
guerre. Gl. Routa, sous Rumpere. 

ROTUENGE, Instrument de musique, 
guitare, un air ou une chanson à jouer 
sur cet instrument. Gl. Roda. 

ROTURIER, Regrattier; ou celui qui 
-voiture du blé au marché. Gl. Rolularë. 

ROUABLE, Instrument pour tirer ou 

ranger la braise dans le four, fourgon. Gl. 
Rotabulum, 2. 

ROUAGE, Rouatge, Droit seigneurial 

sur les voitures qui passent par le grand 

chemin, et particulièrement sur celles qui 

transportent du vin. Gl. sous Rotaticum. 
ROUAIN, Ornière. Gl. Roueria. 
ROUBEUR, Voleur,' larron. Gl. Roba- 

tor, sous Roba. 
ROUCHIER, Ronfler. Gl. Runcare, 2. 
ROUE, Rôle, état des bornes et des re¬ 

venus d’une terre. Gl. Rotulus, 1. 
* ROUEGNIER. Voyez Rooigner. 
* ROVELER , Rouler. G. Guiart, tom. 1, 

pag. 109, vers 2285 : 

Chevaliers par terre rovelent. 

ROUELLE, La partie arrondie d’une 
lance. Gl. Rostellus. 

ROUENEURE, p. e. Couleur de cheval 
rouan. Gl. Rutina. 

* ROVENT. Partonop. vers 4863 : 

Atant vint une longe et gente 

A un clair vis, crase et rovenle. 

Vers 7766 : 

Beax et rovenz et bien forniz. 

Roman de Roncevaux, pag. 44 ■ 
Si a coisi un fontcnil roveut. 

Voyez Rouvent et Rognez. 
* ROVER. Voyez Rouver. 
ROUGE, Garance. Gl. Roja, 2. 
ROUGEGOUTE, Certaine couleur. Gl. 

Piscis, i. 
ROUGE-MUSEL, Lépreux. Gl. Ruber. 
ROUGES YEUX , Sorte de vêtement ou 

de bonnet. Gl. Ruber. 
ROUGET, Espèce de poisson. Gl. Cir¬ 

culus, 2. 
ROUILLER, Rouler, briser les mottes 

d’un champ avec un rouleau. Gl. Rondel¬ 
lum, 1. 

ROUILZ, Droit seigneurial sur l’aunage 
des toiles. Gl. sous Rotulus, 2. 

ROUIN, Rouge, vermeil. Gl. Rubricans. 
ROUL, Rouleau avec lequel on brise 

les mottes cl’un champ. Gl. Rondellum, 1. 
ROULE, Rôle, livre, volume. Gl. sous 

Rotulus, 1. 
ROULLIÉE, Étable à cochons. Gl. sous 

Roulleta. 
ROUMAINEMENT, A la Romaine, à la 

façon des Romains; de Roumari, Romain. 
Gl. Romanizare, 1. 

ROUMANCER, Écrire ou conter des his¬ 
toires ou des fables en langue vulgaire. Gl. 
Romanizare, 2. 

ROUMANCH, Roit-manche, Langage vul¬ 
gaire des Français. Gl. homancia, et Ro¬ 
manus. 

r. ROUMANT, Le même. Gl. Romanus. 
2. ROUMANT, Murmure, plainte. Gl. 

Romancia. 
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ROEMESIN, Sorte de monnaie romaine. 
Gl. Romesina. 

ROEMIEUX, Pèlerin. Gl. Romeus. 
ROEOIGNIER, Rogner, couper, tondre. 

Gl. Berta, 3. VoyezRooigner. 
ROUOISOXS, Rogations, prières publi¬ 

ques pour les biens de la terre. Gl. Roga¬ 
tiones, i. [ Roman de Renart, tom. n, 

pag. i34, vers 13194 : 

Si revendras après la pasquc 

Le joedi de rovoisons 

Que l’en menjue les motons. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. io3’, au mot 
Rogazo. ] 

ROEPIOCS, Qui a la roupie au nez. Gl. 
Ropida. 

X. ROEPTE, Troupe de gens de guerre, 
compagnie. Gl. Rupta, sous Rumpere. 

2. ROEPTE, Rot, vent de la bouche. Gl. 
Ructamen. 

ROEPTERE, Fracture, rupture. Gl. 
Ruptura, 2. 

ROUS, Cheval bai. Gl. Runcinus. [ Ro¬ 
man de Renart, t. 1, pag. 5, 6, v. 101, i5o. 
Agolant, pag. 1811 : 

Ulien monte desus un cheval ros. ] 

ROUSEAE, Partie de l’épaule. Gl. Ro- 
sellus. 

ROCSINE, Résine. Gl. Getnà. 
ROESSAII.LE, Rosse, espèce de petit 

poisson. Gl. Rocea. 
ROESSE-CAIGNE, Fille débauchée. Gl. 

Rufiana. 
ROESSEL, Sorte de bâton. Gl. Rosse/um. 
ROESSET, Sorte d’étoffe de couleur 

rousse. Gl. Rousetum. 
ROESSIERE, Lieu rempli de roseaux. 

Gl. Roseria. 
ROESSOLLÉE, Sorte de gâteau ou 

gauffre. Gl. Roisola. 
ROET, Compagnie, corps de troupes. 

Gl. Routa, sous Rumpere. 
1. ROETE, Instrument de musique, gui¬ 

tare. Gl. Roda. [ Rayn. tom. v, pag. 116’, 
au mot Rota. ] 

2. ROETE, Troupe de gens de guerre, 
compagnie. Gl. Routa, sous Rumpere. [Ru- 
tebeuf, tom. 1, pag. 11 : 

Dicx n’a nul martir en sa route 

Qui tant ait fet. 

Garin le Loher, loin. 1, pag. 26 : 

En sa compaigne ot maint bon baclieler, 

La soie route ne puct nus bons Causer. 

Pag. 36 : 

Là véissiez les routes assembler, 

P. 264 : 

Vcissiez-vous les routes expeissier. 

Ruteb. tom. 11, pag. 236. Renart le Nou¬ 
vel, tom. iv, pag. i5i, vers 677. Chron.' 
des ducs de Norm. Rote et Rute. Voyez 
Rayn. tom. v, pag. 1161, au mot Rota. ] 

ROETER, Rompre, briser, casser. Gl. 
Rumpere. [ Gérard de Vienne, vers 2944 : 

Chascuns cl poig tenoit la bone espée, 

Lors arméures ont si route et copée, etc. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 1081, au mot 
Rompre. ] 

ROETICHER, Gronder, murmurer, dis¬ 
puter, quereller. Gl. Rioture. 

ROETIERS, Pillards, soldats adonnés 

au pillage; quelquefois, Troupes légères, 
enfants perdus. Gl. Rutarii, sous Rumpere. 

ROETERE, Rupture, ouverture. Gl. 
Ruptura, 2. 

ROEVART, Égard, considération. Gl. 
Regarda m, 1. 

ROEVENT, Rouge, vermeil. Gl. Rubri- 
cans. 

ROEVER, Demander, prier. Gl. Roga, 4. 
[Vouloir, ordonner. Sainte Eulalie, v. 22 : 

Ad une spede li rovcret tolir lo cbieef. 

Vers 24. Roman de Renart, tom. 1, 
pag. 43, vers 1114 : 

Que la sainte ordre le vos rove. 

Agolant, vers 1062 : 

Li roi Karlon, qui çà m’a fet torner, 

A vos méismcs me rova demander, etc. 

Flore et Blancefl. vers 2829 : 

Li rois rueve qu’il aient pais. 

Gérard de Vienne, vers 1178 : 

Et si vilmanl le me roveiz laisier. 

Vers 121. Roman de Renart, t. 1, pag. 11, 
vers 267 : 

Ticx bons vos en porroit rover. 

Pag. 12 , vers 3o5. Partonop. vers 4975 : 

Acorder à lui ne me mis 

Car tant ai mal que plus n’en ruis.' 

Vers 8957. Flore et Blancefl. vers 2490: 

Moult lor est bien. 

Si cele vie lor durast 

Jamais cangier ne le rovast. 

Chanson du Chastel. de Couci, Laborde, 
pag. 262 : 

Douce dame, je ne vous os rouver 

Ce dont amors ne me rueve pas tere. 

Chanson du roi de Navarre, Laborde, 
pag. 227 : 

Et en chantant rouver, ce k’ainc n’osai, 

Celi que j’aim, etc. 

Roi Guillaume, pag. 61 : 

Et vos aies querre et rover 

Se nule gent porres trover 

Qui por Dieu vos vausist bien faire. 

Voyez Orell, pag. 124. Chron. des ducs de 
Norm, au mot Ruis, ci-dessous Ruever. ] 

ROEV1ANT, p. e. Revenu; ou Rembour¬ 
sement. Gl. Crampa. 

ROCVISON, Le temps des Rogations. 
Gl. sous Rogationes, 1. 

ROEVOISONS, Rogations, prières pu¬ 
bliques pour les biens de la terre. Gl. 
Rogationes, 1. 

ROVYBRE, Regain. Gl. Rot'oria, sous 
Rover. 

ROX, Cheval bai. Gl. Runcinus. 
1. ROY, Le premier ou le chef d’une 

société ou confrérie, le seigneur d’une 
terre. Gl. sous Rex. 

2. ROY, Huissier d’église, bedeau. Gl. 
sous Rex. 

3. ROY des Ribaus, Officier chez le 
roi, chargé d’une espèce de police; Pré¬ 
vôt d’une armée; Bourreau. Gl. sous Ri- 
baldi. 

4. ROY de l’Espinette, Le chef d’une 
association célèbre à Lille. Gl. Spinetum. 

29°) 

5. ROY d’Yvetot, Les droits et préroga¬ 

tives de celle seigneurie. Gl. sous Rex. 
6. ROY de Torelore, Terme de déri¬ 

sion, pour signifier un roi imaginaire, ou 
un homme qui croit que tout lui doit cé¬ 
der. Gl. sous Rex. 

ROYALTIE, Royauté, la dignité de roi. 
Gl. Regalitas, 1. 

ROYAN, Chemin qui sépare deux sei¬ 
gneuries. Gl. Roya. 

ROYAS, Navet. Gl. Rabea. 
ROYAELTÉ, Le repas de la veille des 

rois. Gl. Regalitas, r. 
ROYA EMENT, Réellement, en effet. Gl. 

Realiter. 
1. ROYAEX, Les princes de la famille 

royale. Gl. Regales, 1. 
2. ROYAEX, Monnaie de France. Gl. 

Regales, 2. 
ROYCHE, Cellier, cave taillée dans le 

roc. Gl. Roca, 2. 
ROYELLE, Petite roue. Gl. Rotella, 1. 

1. ROYER, Voisin, contigu. Gl. Roya. 
2. ROYER, L’artisan qui fait les roues, 

charron; d’où Royerie, Le métier de Royer, 
Gl. Rotarius. 

ROYNE , Divertissement des jeunes filles 
qui s’élisaient une reine. Gl. sous Regina, 1. 

r. ROYON, Certaine mesure deterre. Gl. 
Roya. 

2. ROYON, Rideau, éminence, petite 
colline. Gl. Roya. 

ROYS, Filets pour prendre des oiseaux. 
Gl. Resellus, 2. 

1. ROZ, Roseau. Gl. Rausea. 
2. ROZ, Certaine mesure de drap. Gl. 

Ros, 3. 
ROZEAE, Partie de l’épaule. Gl. Rosellus. 
RE, Ruisseau1, petit bras d’une rivière. 

Gl. Riale. Voyez Riu. 
RE du Baston, Redevance qui se payait 

en poules. Gl. Rova', 1. 
REABLE, Pelle, dont on jette ou avec 

laquelle on met dans un tas le blé qui a 
été battu. Gl. Ruere. 

REAE, Ruisseau, petit bras d’une rivière. 
Gl. Riale. 

REAEX, Pailles qu’on jette dans une 
cour ou dans les chemins pour en faire du 
fumier. Gl. Ruere. 

REBINE, Ganal à porter bateaux. Gl. 
Rubina. 

REBRICHE, Vermillon, cinnabre. Gl. 
Rubrica. 

RECHE, Certaine mesure de grain. Gl. 
Russellata. 

RECQEE, Ruche d’abeilles. Gl. Rusca, 2. 
REDE, Ignorant, malhabile. Gl. Ruditas. 
REDELLE, Sorte de gros bâton de char¬ 

rette, levier. Gl. Redel/us. 
REDERIE, Rudesse, impolitesse, gros¬ 

sièreté. Gl. Pertinacia, 1. 
REDIMENT, Enseignement’, instruction. 

Gl. Ru dire. 
REE Foraine, Rue détournée, peu pas¬ 

sante. Gl. Foraneus, 4. 
* REER, Lancer, jeter, précipiter. Garin 

le Loher, tom. 1, pag. 196 : 

Lor cscus ont emmi le champ rué. 

Roman de Renart, tom. m, pag. 36, 
vers 20734 • 

Ne prise rien tot lor ruer. 
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Ruteb. tom. 11, pag. 229 : 

Et eles l’ont si rué puer. 

Fabliaux, Jubinal, tom. ir, pag. 26 : 

Vostre cbarert aus cliiens, moine chaut qui Pi rue. 

Chron. des ducs de Normandie. 

RUEVER, Prier, demander, chercher, 

désirer. Gl. Rêva, r. [Voyez Roueer. ] 

RUFFIAN, Recors , aide de sergent. Gl. 

Ruf fin ni. 
RUFFIEN, Débauché, libertin, homme 

adonné aux femmes. Gl. Ruffiani. 
* RUI. Voyez Ria. 
RUI ERS, Les peuples en deçà du Rhin. 

Gl. Ripunrii. 
RUIL, Rouille, Gl. Rubiginare. 
RUIEE, Règle; d’où Vie. Ruilée, Vie ré¬ 

glée. Gl. Régula, 2. [ Gérard de Vienne, 

vers 362 : 

Cil sont laians comme moine rueleit. 

Et nos sa fors comme serf esguareit. ] 

RUI EUER, Rouler, briser les mottes d’un 

champ avec un rouleau. Gl. Rondellum, 1. 

RETILLON , Tertre, petite éminence, 
rideau. Gl. sous Raya. 

RUIOT, Ruisseau d’une rue. Gl. Ruis- 
sellas. 

* RUIRE, Faire du bruit. Renaî t le Nou¬ 

vel, tom. iv, pag. 164, vers 1014 : 

Si que nus n’i ruit ne ne muit. 

RUISER s’Eloigner, se retirer, se ran¬ 

ger. Gl. Rasure.' [ Voyez Reuser. ] 

RUISSEELEE, Ruisseau, Gl. Russellus. 
RUISSOEE, Sorte de gâteau ou gaufre. 

Gl. Roisola. 
RUISTE, [ Ruste ] Impétueux, violent. 

Gl. Ruere. [ Grand, fort. — colp. Parto- 

SAC 

SAAï>, Sas, tamis. Gl. Setaciare. 
SABBAT, Lieu ainsi appelé à Soissons. 

Gl. Sabbatum, 2. 
SABELINE, Sable, Marte zibeline. Gl. 

Sa belu m. 
* SABEON, Plaine, côte. Gérard de 

Vienne, vers i56o : 

Li os assamble soz Viane ou sablon. 

Agolant, vers 686 : 

Tant ot coru le sablon et erre. 

SAC, p. e. Certaine mesure des liquides. 
Gl. sous Sacculus. 

SAC. Faire le Sac a une Fille, L’en¬ 
velopper dans un drap de son lit, en badi¬ 
nant trop librement avec elle. Gl. Saccus, 1. 

SACARDS, Ceux qui, sous le prétexte 
d’ensevelir les pes; 1 férés , volent leurs mai¬ 
sons; gens de -u- et de corde. Gl. sous 
Saccarii. 

SACER, Tirer tirailler. Gl. Saccare. 
SAC H AN RE, Sorte de bâton de défense, 

espèce d’arme ou d’épée. 

nop. vers 3153,9848. Cbastel. de Gouci, 
vers 1246. Chron. des ducs de Norm. t. 1, 
pag. 267, vers 52 83. — enraie, Gérard 
de Vienne, vers 30o4. — compaignie, 
vers 3oo8. — barné, Jordan Fantosme, 
vers 1699. —fierté, Gérard de Vienne, 
vers 1728. — suçoir, Parlonop. vers 2466. 
Fortune tu es ruste, Fabliaux, Jubinal, 
tom. 1, pag. 128. — tertre, Agolant, 
vers 401. Ruistementcopier, Renart le Nou¬ 
vel, tom. iv, pag. t48, vers 597. Voyez 
Rayn. tom. v, pag. 1192, au mot Ruste. ] 

* RUIT, Terme de chasse, Courre. Roi 
Guillaume, pag. 142 : 

Molt volontiers aloit en ruit 
Des ccrs soient après les ciens. 

Chron. des ducs de Normandie. 
RUIZ, Taille, impôt. Gl. Roca, 1. 
RULE, Rulle, Boule. Jeu de la Rule 

ou Rulle, Jeu de boule. Gl. Rulla. 
RUMATIQUE, Se dit d’un lieu humide, 

propre à donner des rhumatismes. Gl. Reu- 
maticus. 

RUMOREUX, Querelleur, qui aime le 
trouble, séditieux. Gl. Rumorizator. 

UUN, Rang, ordre. Gl. sous Tremata. 
[ Renart le Nouvel, tom. iv, pag. 218, 
vers 2390 : 

En runc, en baut et en conseil 
l’arolent d’un et d’el ensanble. ] 

RUNGIER, Naziller, parler du nez. Gl. 
Runcare, 3. 

RUPPE, Outil de menuisier, espèce de 
rabot. Gl. Ruppa. 

RUPTICE , Terre nouvellement cultivée. 
Gl. Rupticium, sous Rumpere. 

SAC 

SACHANT, Sage, intelligent. Gérard 
de Vienne, vers 3121 ; 

Drois empererc , dist Naymes li saichant. 

Enfants Havmon, vers 443 : 

Si faitemeut chevauchèrent li daraoisel sachant. 

Cbastel. de Couci, vers i83 : 

C’on dist que partout est sacbans 

Envoisiés jolis et chanlans. 

Vers 3o44. 
SACHE , Fourreau. Gl. Sedilia. 
SACI1EBOUTE, Sorte de lance pour com¬ 

battre à cheval. Gl. Sacabuta. 
1. SACHER, Tirer, mettre dehors. Gl. 

Saccare. [ Roman de Renart, tom. 1, 
pag. 25, vers 667. Laborde, pag. 164. 
G. Guiart, tom. 1, pag. n3, vers 2394. 
Sachier au tonel, Aubri, pag. i58r. Chron. 
des ducs de Normandie. Dégainer, tirer 
l’épée. Enfants Haymon, vers 317 : 

Ei baron qui là furent, chascun tantôt sacha. 

G. Guiart, tom. r, pag. 100, vers 2ü3i; 

RUZ 

RUPTURIERE, Terre eii roture. Gl. 
Ruptura/ia bona. 

RURAL. DeRur alle Cojîditiott, Rotu¬ 
rier. Gl. Ruralitas. 

RURAEITE, Grossièreté, ignorance. Gl. 
Ruralitas. 

RURER, s’Eloigner, se retirer. Gl. Ru- 
sare. 

RUSCHE, Certaine mesure da grain. 
Gl. Rüssel lata. 

RUSE, Jeu, hadinerie. Gl. Rusare. 

1. RUSER, Eloigner, écarter, faire reti¬ 
rer. Gl. Rusare. [ Voyez Reuser. ] 

2. RUSER, Fréquenter, voir familière¬ 
ment quelqu’un. Gl. Rusare. 

RUSQUE,Ruche d’abeilles. Gl. Rusca, 2. 
* RUSTE. Voyez Ruiste. 

RUY du Basxoit, Redevance, qui se 

payait en poules. Gl. Roca, 1. 
RUYER, Voyer. Gl. Ruarius. 
RUYERS, Les peuples en deçà du Rhin. 

Gl. Ripttarii. 
RUYLLE, Règle à l’usage d’un maçon. 

Gl. sous Régula, 10. 
RETYHIE, Rhume, catarrhe, fluxion. Gl. 

Reumaticus. 
RUYNEUX, Qui cause la ruine des 

autres. Gl. Ruinosus. 
RUYOT, Ruisseau , canal pour l’écoule¬ 

ment des eaux. Gl. Ruissellus. 
RUYOTE. Heure de Ruyote, L’heure 

du goûter. Gl. sous Hora, 3. 
RUYOTER, Quereller, disputer. Gl. 

Riotare. 
RUZE, Chanson plaisante, air gai. Gl. 

Rusare. 

SAC 

tom. ii, pag. 74, vers 1893 (10896). 

2. SACHER, Secouer, tirailler, agiter. 
Gl. Saccare. 

SACHETEZ, Sachez, Certains religieux, 
ainsi nommés à cause qu’ils étaient vêtus 
d’un habit grossier, comme un sac. Gl. 
Sacci. 

SACIIEUR de Dens, Dentiste, arracheur 
de dents. Gl. Saccare. 

SACHIER, Tirer, mettre dehors. Gl. 
Saccare. 

SACIER, Sasser, passer par le sas ou ta¬ 
mis. Gl. Setaciare. 

SACOUHADE, Saignée copieuse des 
quatre membres. Gl. Succusatio. 

SACQLTAGE, Droit sur les denrées qui se 
mettent en sac. Gl. Saccagium, sous Sac¬ 
care. 

SACQUELET, Sacquiau, Petit sac, sa¬ 
chet. Gl. Saccellus. 

SACQUIER. Porte-sac. Gl. Saccarii. 

SACRAMENTAGE, Le droit que paye 



SAT. 
SAI SAI 

celui qui prêle serment. Gl. Sacramenta- 
gium. 

SACRE, La fête du Saint Sacrement. 
Gl. Sacrum, Z. 

T. SACRE, Évêque. Gl. Sacer, 2. 
2. SACRE, Baptisé. Enfants Haymon, 

vers 852 : 

Ou il mouront par mi ou il seront sacré. 

1. SACREMENT, Le sacrifice de la messe. 
Gl. sous Sacramentum, 1. 

2. SACREMENT, La partie de la messe 
qu’on appelle la consécration et l’éléva¬ 
tion. Gl. sous Sacramentum, 1. 
- 3. SACREMENT, La fête du Saint Sacre¬ 
ment. Gl. Sacrum, 3. 

4. SACREMENT , Relique, chose qu’on 
regarde comme sacrée. Gl. sous Sacra¬ 
mentum. 

SACS, Certains religieux, ainsi nommés 
à cause qu’ils étaient vêtus d’un habit 
grossier, comme un sac. Gl. Sacci. 

SACCUBE, Sorte de robe, ou habille¬ 
ment de toile. Gl. Sacurba. 

SADE, Agréable, charmant, doux. Gl. 
Saclonare. [Laborde, pag. 2i3, 215. Sade te, 
pag. 214. ] 

SAEE, Sceau. Gl. Sigillum, 1. [ Saeleiz, 
Scellé. Gérard devienne, vers 3228 : 

N’en poroit estre un solz quarelz osteiz 
Tant es li uns an l’autre saeleiz. 

I 

Seeler, Agolant, vers 944, pag. 1G31 ; 
G. Guiart, tom. ir, pag. y5, 140, v. iqo5, 
36oo(xo88r, 12382).] 

SAFFRANE, Un champ semé de safran. 
Gl. Saffranare. 

( SAFRE, Orfroi, broderie d’or ou de soie ; 
d’où Sajré, Couvert d’orfroi. Gl. Saffium. 
[ Chanson de Roland, st. 179, vers 4 : 

Si ad vestut sun blanc osberc safl'ret. 

: Stance 227 , vers 5 : 
Vest une bronie dunt li pan sunt saffïet. 

Hauberc saffré, Roman de Roncevaux, 
Pa8- 29- Haubert safré, Gérard de Vienne, 
vers 700. Aubri, vers iSa. Chron. des ducs 
de Norm. tom. xr, pag. 445, vers 28199.. 
Voyez Desafrer; et Rayn. t. v, pag. i3 i ', 
au mot Safrar. ] 

SAGE, Savant, instruit, habile. Gl. Sa- 
gaculus. 

SAGE-HOM de Loix, Jurisconsulte. Gl. 
Sapientes. 

SAGE-HOMME, Juge, homme de loi. 
Gl Sagibarones. 

SAGEIS, Breuvage de sauge. Gl. Salvia- 
tum, 2. 

SAGERIE, p. e. pour Sagnie, Lieu rem¬ 
pli de joncs ou de roseaux, et p. e. Ma¬ 
rais. Gl. Sageria. 

SAGETTIE, Sagittaire, Sorte de vaisseau 
fort léger. Gl. Sagelia et Sagittaria, sous 
Sagitta, 1. 

SAGITE, Flèche, trait d’arbalète. Gl. 
Sagitta, 2. 

SAIIIN , Espèce de faucon. Gl. Sahinus. 
SAICHANCE, Science, expérience. Gi. 

Seien tiatis. 
SAICIIEMENT, Secousse, tiraillement. 

Gl. Saccare. 
SAICIIER, Tirer, mettre dehors. Gl. 

Saccare. 
* 1. SAIE, Soie? Partonop. vers 5oy3 : 

De cauces de saie bien ate. 

2. SAIE. G. Guiart, tom. 11, pag. 88, 
vers 2262 (ii23g) : 

L’erbe vert r’est cnsanglenlée, 
Des buissons et les blez saiez 
Du sanc des morz et des plaiez. 

SA1EEE, L’action de scier ou couper les 
blés. Gl. Secatura. 

S AI ELLE, Billet, mandement, écrit 
scellé. Gl. Sigillum, 1. 

SAIEN, Sain, graisse. Gl. Sainum. 
SA 1ERE , Echarpe à l'usage d’église, ainsi 

appelée parce quelle est d’étoffe de soie. 
Gl. Saia. 

SAIETEÜR, Fabriquant d’une étoffe 
appelée Saie. Gl. Sagum, 2. 

SAJETTE ou Saiette, Flèche, trait d’ar¬ 
balète. Gl. Sagitta, 2. [ Garin le Loher, 
tom. 1, pag. 175. Chron. des ducs de 
Norm, au mot Saele. ] 

SAIGE, Savant, instruit, habile. Gl. Sa- 
gaculus. 

1. SAIGNE, Ravine, marais. Gl. Saignia. 
2. SAIGNE, Moelle du sureau. Gl. Sai- 

gnia. ^ r 
SAIGNEE, La partie du bras où l’on a 

coutume de saigner. Gl. Sanguinare, 3. 
SAIGNOR, Seigneur. Gl. sous Sella, 2. 
SAIJEL, Écrit où l’on a mis son sceau. 

Gl. Movere, 1. 
SAILLARESSE, Danseuse. Gl, Saltatrices. 
SAILLEL’R, Sauteur, danseur. Gl. Sal¬ 

tatrices. 
SAILLIR , ’ Sortir. Gl. Saillire. [ Garin le 

Loher, tom. x, pag. 176 : 
Souvent lor saut, ne les laist dormir naie. 

Roman de Renart, t. 1, p. 3, v. .55, 65. 
Sauter, p. 33, v. 870; p. 5i, v. i3ox, i3o5. 
Orell, pag. 182. ] 

SAIN, Graisse des animaux. Gl. Sagimen. 
SAINE , Lieu où l’on peut pêcher avec 

le filet, appelé Seine. Gl. Seyna. 
SAINER, Saigner, tirer du sang. GI. En- 

signe. 
SAING, Seing, marque. Gl. Signator, 1. 

[ Sain. Partonop. vers5rg, 641. ] 
* SAINGLE, Sangle, Simple, sans dou¬ 

blure. Partonop. vers 745g : 
Ele a une jupe porprine 
Bien faite à oevre sarasinc : 
Saingle est por le caure d’esté. 

G. Guiart, tom. ir, pag. 159, vers 4104 
(14090) : 

Prennent les robes aus bourjoises 
Dues fourées, autres sangles. 

Pag. 463, vers i2o33 (21016). Gérard de 
Vienne, vers 894 : 

Del dos li ostent le blanc liaubere treslis 
Et remeist sangles él bliaut de samis. 

SAINGLEMENT, Entièrement. Gl. Sim¬ 
pliciter, 1. 

SAINGNER , Faire le signe de la Croix. 
Gl. Signare. [ Sainnier, Partonop. v. 9705, 
10456.] 

SAINGNIER, Saigner, tirer du sang. Gl. 
Sanguinare, 1. [Roman de Renart, t. iv, 
pag. 3o, vers 820 : 

Ne lour plaist sainnie de vainne, 
Si se fout sainnier à buhot. ] 

SAINIE, Ce qui était accordé à ceux qui 
avaient été saignés. Gl. Ensigne. 

r. SAINS, Sorte de vêtement, espèce de 
tunique. Gl. Semicinctium. 
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2 SAINS, .Sans, préposition. Gl. sous 
Sellaj 2. 

SAINSINE , Sorte de filet à pêcher, p. e. 
Seine. Gl. Sagena, 1. 

SAINT, Cloche. Gl .Signum, 8. 
SAINIEE, Sainteté, titre d’honneur, 

terme de respect. Gl. Sanctitas, 1. 

SAINI ELUS , Saintxf.rs , Satntieux , 

Serfs, qui doivent service ou cens à une 
église. Gl. Sanctuarii, sous Sancluarius. 

SAINT IBLE, Sain, qui est en bonne 
santé. Gl. Sanitas. 

SAIN 1 IR, Se sanctifier, devenir saint. 
Gl. Sanctificare. 

SAINTISME, Saint, très-saint. Gl. San- 
titas, 1. [ Sainteime, Agolant, vers 477. ] 

SAINTS, Serfs qui doivent service ou 
cens à une église. Gl. Sanctuarii, sous 
Sanctuarias. 

SAINTUAIRES, Reliques, châsse qui 
les contient, reliquaire. Gl. Sanctuarium, 5. 

SAINTUAUX, Clercs, gens d’église. Gl. 
Sanctuarii, sous Sancluarius. 

SAINruitiER, Ceinturier, faiseur de 
ceintures. Gl. Santurerius. 

SAIREMENT, Serment. Gl. Vestitura, 1. 
[Partonop. vers 2926. Chastel.de Couci’ 
vers 2263. ] 

SAISINE, Saisie. Gl. Saisina. 
SAISINEUR, Gardien des effets saisis 

par justice. Gl. Saisina. 
SAITIE, Sorte de vaisseau fort léger. 

Gl. Saettia, sous Sagitta, 1. 

SAKER, Secouer, tirailler, agiter. Gl. 
Saccare. 

SAKEUR, Porte-sac. Gl. Saccarii. 
SAL, Sauf, excepté. Gl. Salvo, 1. 
SAL Grant, Gros sel. Gl. Sal amplam. 
1. SALAGE, Gabelle, impôt sur le sel. 

Gl. Salagium, 1. 

2. SALAGE, Salaige, Droit sur les ba¬ 
teaux de sel. Gl. Salagium, 1. 

SALANDRE, Sorte de vaisseau pour por¬ 
ter des provisions. Gl. Salanclra. 

SALARIER, Donner à quelqu’un le sa¬ 
laire qui lui est du. Gl. Salariare. 

1. SALE, Maison considérable, palais, 
hôtel. Gl. Sala, 1. 

2. SALE, Salade, espèce de casque. Gl. 
Salaria. 

SALECOQÜE, Salicoque, crevette. Gl. 
Squilla. 

SALEIGNON, Botte de saulx. Gl. Salne- 
ritia. 

SALER, Sceller, apposer le sceau. GI. 
Rasura, 1. 

SALEUON, Salière. Gl. Salerium, r. 

SALIGNON, Pain de sel blanc. Gl. Sali- 
gium. 

SALINE, Charge de sel, estimée un quin¬ 
tal et demi. Gl. Salina, 3. 

SALINER, Sauner, faire du sel. Gl. Sa¬ 
lina re. 

SALINIER, Marchand de sel. Gl. Sa/i- 
nerius, 1. 

SALLE, Cour, tribunal, juridiction. Gl. 
Sala, x. 

SALMOIER, Psalmodier, chanter des 
psaumes. GI. Sa/mus. 

SALOIGNON, Rotte de saulx. Gl. Saine- 
ritia. 

SALPESTREUR, Salpêtrier.Gl.Salpetra, 
1. SALTERION, Psalterion, instrument 

musical. Gl. Salmus. 
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2. SALTERIOX, p. e. pour Sartelion , 

Ceps, entraves. Gl. sous Salinus. 
1. SALVAGE, Lettre de Salvage, 

Sauve-garde. Gl. Salvagardia. 
2. SALVAGE, Salvaige, Ce qui est du 

à ceux qui sauvent les marchandises d un 

vaisseau échoué. Gl. Salvagium, 1. 
SALVANCE, Sauvegarde, protection. Gl. 

Sulvametttum, 1. 
SALVE, Sauf, excepté. Gl. Salvo, 1. 
SALVETÉ, Bourg, village, canton, juri¬ 

diction, district. Gl. Sah’itas. 
SALUYT, Salut, nom d’une monnaie. 

Gl. 1Salus, 3. . 
SALYNON, pour Saltgnon, Pain de sel 

blanc. Gl. Saligium. 
* SAMBLANCE, Mine, minois.Chastel. 

de Couci, vers 110 : 

Tous scs cuers en envoiséure 

Est de penser à sa faiture 

Et à la jolie samblance, 

Dont amours l’a navré sans lance. 

Voyez Samblant. 
SAMBLANT, Air du visage, mine. Gl. 

Simulatio, sous Similare. [ Agolant. p. 179' : 

Me redota ne lui ne son semblant. 

Flore et Blancell. vers 153 : 

Dont sot ben quel mal cle avoit 

A son sanlant qu’ençainte estoit. 

Faire samblant. R.oi Guillaume, pag. i54 *■ 

De riens ne vaurent samblant faire 

Tant qu’il orent les pans véus. 

Par samblant, Évidemment. Partonop. 

vers 3567 : 

Ains estes dolans par samblant 

De ço que nos somes perdant. 

Vers 3597 : 

M'uls d’els ne m’amoit par samblant. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 1882, au mot 
Semblant.] 

1. SAMBRE, pour Samble, Face, visage. 
Par le Sambre Dieu, Sorte de jurement. 
Gl. Similare. 

2. SAMBRE, pour Sombre , La saison 
où l’on donne le premier labour aux terres . 
Gl. Sombrum, 2. 

SAMBLE, Sorte de char à l’usage prin¬ 
cipalement des dames, litière. Gl. Saluta. 
[ Partie du harnais,\Sambue, var. Sanbuie , 
Garin le Loher, tom.i, pag. 298. Chastel. 
de Couci, v. 687 : 

Car de dames que damoiselles 

Amainnent cent qui moult sont belles, 

Et sont, si comme dit, vestues 

De clocettes, et s’aront sambues, 

Elles et toutli chevalier 

D’armes qui moult font à prisier. 

Voyez Halliwell, au mot Sambas. ] 
SAMBLY. Par le Sambuy, Sorte de ju¬ 

rement. Gl. Similare. 
* SAMBUZ, Sureau. Chroniques Anglo- 

Normandes, tom. 1, pag. 54 : 

Lez un sambuz 

Après un tremble s’adossa. 

Voyez Same, Rayn. tom. v, pag. 148', au 
mot Sambue. 

SAME, Sureau. Gl. Sambussus. 
SAMET, Étoffe de soie. Gl. Samitium. 
SAMGME, Étoffe de soie. Gl. Samitium 
SAMIER, Sorte de filet. Gl. Samitium. 

SAN 

* SAMIN, De velours, de samit. Ago¬ 
lant, pag. 1861 : 

Renduz vos fust en vostre tref samin. 

Ou ça main, ce matin? 
SAMIT, Étoffe de soie. Gl. sous Exa- 

metum. [Velours. Voyez Bliaut], et Rayn. 
tom. v, pag. i48a, au motAa/nzV. ] 

* SAMPLE, Exemple. Vie de saint Tho¬ 
mas de Canterbury, vers 1199. 

SAN, Foin; d’où Sanail, Lieu où l’on 
serre le foin, et Sanie, Menu foin. Gl. Se- 
necia. 

SANCHEZ, Monnaie du royaume de 
Navarre. Gl. Sancelti. 

SAXCTLAIRES, Reliques et Reliquaires. 
Gl. Sanctuarium, 5. 

SAXCTÜARIE, Franchise, droit d’asile 
accordé particulièrement aux églises. Gl. 
Sanctuarium, 3. 

SANE, Synode, assemblée ecclésiastique. 
Gl. Synodus, 2. 

SANER, Panser, guérir. Gl. Sanare, x. 
[Wackernagel, pag. 12 : 

A sa voixj’eresi sanée, 

Com Priamus quant il moroit 

M’avreis en son flanc de s’espeic 

A nom Tisbe les ïeus ovroit. 

Voyez Sener, Rayn. tom. v, pag. 1492, au 
mot Sanar. ] 

SANG. Faire Sang, Blesser jusqu’au 
sang. Gl. Sanguis, 1. 

SANG Volage, Blessure légère. Gl. San¬ 
guis, 2. 

SANGLANT, Terme injurieux et blas¬ 

phématoire; d’où Sanglanter, Appeler quel¬ 
qu’un Sanglant. Gl. Sangulentus. 

* SANGLE. Voyez Saingle. 
SANGLER, Ensanglanter, remplir de 

sang. Gl. Sanguinare, 2. 
SANGLONNÉE, Caillot de sang. Gl. San¬ 

guinare, 1. 
SANGMERLÉ, Sangmeslé, Qui ale sang 

agité et troublé, qui n’est pas de sang 
froid; d’oùSangmerleure, Agitation du sang, 
colère. Gl. Sanguinare, 2. [Roman de Re- 
nart, tom. 11, pag. 34g, vers 19111 : 

Tant fu li rois fort adolcz 

Que il en fu toz sanmellcz. 

Voyez Meller.'] 
SANGO-FEGIE, Masse informe de sang 

figé, mole. Gl. Sanguifluus. 
SANGUIN , Sanguine, Sorte d’étoffe de 

couleur sanguine. Gl. Sanguinus, 2. [ Mar¬ 
bre sanguin, Partonop. vers 834- Lèvre san 
gaine, vers 3990. ] 

SANGUINITÉ, Consanguinité, parenté. 

Gl. Sanguini tas. 
SANIC, Menu foin. Gl. Senecia. 
SANLER, Sembler, penser, croire. Gl. 

Similare. [ Voyez Samblant et Sembler. ] 
SANNEMENT, Santé, guérison. Gl. Sa¬ 

nitas. 
SANQUEÜE, Jeune dorade, poisson. Gl. 

dura ta. 
SANT, p. e. Ceinture. Gl. Sinta. 
SANTE, Sentier, chemin. Gl. Senterium. 
1SANTINE , Sorte de petit bateau ou na¬ 

celle sur la Loire. Gl. Sentina. 
SANTISME, Saint, très-saint; qualifica¬ 

tion donnée aux papes et aux évêques. Gl. 
Sanctitas, 2. 

SANTON, Sorte de bâton de défense, 

espèce d’arme. Gl, Sapellata, 

SANTÜAILLES , Reliques et Reliquaires. 
Gl. Sandaale, sous Sanctuarium, 5. 

SAON, Saonnement, Reproche contre 
un témoin ; d’où Saonner, Le reprocher. 
Gl. Sonare, 3, et Sonatio. 

SAONOIS, Qui est de Savone. Gl. Sou- 
derarius, sous Solidata. 

SAP, Sapin. Gl. Sappus, 2. [Roman de 
Renart, tom. ni, pag. 109, vers 22742.] 

SAPEIL, Baguette, petite branche d’ar¬ 
bre. Gl. Sapellata. 

SAPHISTRIN, Saphir d’Allemagne. Gl. 
Saphirinus. 

SAPIR, Savoir, connaître. Gl. Sapere, 1. 
SAPITEUR, Sage et expert estimateur. 

Gl. Sapitor. 
SAPMISTE, David, auteur des psaumes. 

Gl. Salmus. 
SAPPE, Bâton ferré par un bout, sorte 

d’arme. Gl. Sapellata. 
* SAPPIENT, Dieu. Enfants Haymon, 

vers 97 : 

Et nous les conquestasmes au gré du sappient. 

SAQUEBOUTE, Sorte de lance pour 
combattre à cheval, espèce d’épée. Gl. 
Sacabuta. 

SAQUÉE, Sacliée, plein un sac. Gl. 
Sac ha ta. 

SAQUELET, Petit sac, sachet. Gl. Sa- 
queta. 

SAQUEMENS, Pillards, voleurs, gens de 

sac et de corde. Gl. Saccomanni. 
SAQUIER l’iauf. , Tirer de l’eau. Gl. 

Saccare. 
SARAGOCIEN, Saragossan, De Sara- 

gosse, ville d’Espagne. Gl. Cultellus Sara¬ 
gossanus. 

SARCÉL, Aiguillon, dont on pique les 
bœufs. Gl. sous Sarcilis. 

* SARCIR, Couper, tailler. Gérard de 
Vienne, vers 2785 : 

Mais librans tome vers senestre partie. 

Si descendi sus la targe burnie, 

De chief an chief l’ait copée et franchie 

Et le giron de la broigne sarcie. 

SARCENET, Etoffe fabriquée chez les 
Sarrasins. Gl. Saracenicum. 

SARCHELE, Espèce d’arbre, p. e. dont 
on fait les cerceaux. Gl. Serchellum. 

SARCHEU, Cercueil. Gl. sous Platonæ. 
SARCHIES, Agrès, cordages d’un vais¬ 

seau. Gl. Sarcia, 1. 
SARCU, Cercueil. Gl. Sarcophagus. [Re- 

nart le Nouvel, tom. iv, p. 157, vers 83a. 
Chron. des ducs de Norm. ] 

SARD1NAU, Filet pour la pêche des sar¬ 
dines. Gl. Sardinalis. 

SARERE, p. e. Serrurier. Gl. Sarralhe- 
rius. 

SARGE, Serge et le meuble fait de cette 
étoffe. Gl. Sarga. [ Flore et Jeanne, p. 25 : 
Ses esporons ahoka à la sarge au coron du 
lit. G. Guiart, tom. 1, pag. 187, vers 4299 : 

Qui n’est mie close de sarges 

Mès de fossez parfonz et larges. ] 

SARGER, Serge, pièce de serge. Gl. 

Sarga. 
SARGIL, Pièce de serge; d’où Sargiller, 

Sergier, ouvrier ou marchand de serge. Gl. 
Sarga. 

SAROHT, Röchet, habit d’église. Gl. 

Sarrotus. 
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SARPEL, Serpe; d’où Sarpillon, Ser¬ 
pette. Gl. Sur pia. 

SARQUEU, Cercueil, tombeau, sépulcre. 
Gl. Sarcophagus. [ Partonop. vers 7720. 
Chron. des ducs de Norm.] 

SARRANS, Les cordons d’une bourse. 
Gl. Serare. 

SARRAS, Sarrasson, Sorte de fromage. 
Gl. Russius. 

SARRASINESME, Sarrazinorsin, Le 
pays des Sarrasins. Gl. Sarracenia, sous 
Saraceni. 

SARRAZINS, Gueux, qui courent le 
pays, qu’on appelle plus ordinairement 
Bohémiens. Gl. Saraceni. 

SARRAZIONOIS. Jeu Sarrazionois , 

Combat sanglant. Gl. Saraceni. 
SARRE, Tenir en Sarre, Gêner, tenir 

en contrainte. Gl. sous Serare. 
SARREUR, Moulin à scier du bois. Gl. 

Sarritorium. 
SARRIE, Sorte de pannier ou vaisseau 

qu’on met sur les bêtes de somme. Gl. 
S aria. 

SARROT, Röchet, habit d’église. Gl. 
Sarrotus. 

SARRUZE, Serrure. Gl. Sarreuria. 
SARTELION, Ceps, entraves. Gl. sous 

Salmus. 
SARTIEL, Peti-t champ nouvellement 

défriché. Gl. Sartellulum. 
SARTIES, Agrès, cordages d’un vaisseau. 

Gl. Sarcia, 1. 
* SARTIZ, Roman de Renart, tom. ni, 

pag. 109, vers 22746 : . 

Toz est ses visages sartiz 

Et la boche ot letle et roau fete. 

SARTRE, Couturier, tailleur. Gl. Sartor. 
SARTRERIE, Boutique d’un tailleur. 

Gl. Sartorium, 1. 
SASOAGE, p. e. Sûr, assuré. Gl. Sassus. 
SATALLIN, p.' e. pour Satanin, Satin. 

Gl. Sata/lin. 
SATEFFIE, Satisfait, content. Gl. Sa¬ 

tisfacere. 
SATERIE1, Sergenterie, espèce de fief. 

Gl. Satelles, 3. 
SATHAMX, Satin. Gl. Satallin. 
SATIFFIER, Satisfaire, payer. Gl. Satis¬ 

facere. 
SATOIR, Étrier pour aider à sauter à 

cheval. Gl. Saltatoria. 
SATON, Sorte de bâton de défense, es¬ 

pèce d’arme. Gl. Sapellata. 
SAVARRET, p. e. Réservoir de poissons. 

Gl. Savarretum. 
S.4UEUE, Sorte de char, à l’usage prin¬ 

cipalement des dames, litière. Gl. Saubua, 
sous Sabula,- 

SAUCERIEL, Petite saussaie. Gl. Salli- 
cium. 

SAUCHOIE, S auch ois , Saussaie. Gl. 
Saucea et Saucetum. 

1. SAUCIER, Saucière. Gl. Saucer. 
2. SAUCIER, Officier de cuisine chez le 

roi, qui a soin des sauces et des épices. 
Gl. S a Isa ri us. 

3. SAUCIER, Sau ssaie ; si ce n’est pas 
une faute pour Sentier. Gl. Saucetum. 

SAUCIZ, Sauçour, Sauçoy, Saussaie. 
Gl. Saucia, Saucetum et Sa/ccium. 

t 

SAURÉE de Terre, Fonds qui rapporte 

un sol de rente. Gl. Solidata terra:. 

SAUDENIER, Saudoier, Soldat, homme 

de guerre, qui est à la solde de quelqu’un. 
Gl. Soldenarius, sous Solidata, et Soudera- 
rius, sous Solidata. 

1. SAVELON, Savon. Gl. Sabonus. 
2. SAVELON, Sablon. Gl. Sabonus. 
SAVENE, Espèce de nape. Gl. Savena. 
SAVETONNIER,Savetier. Gl. Savalerius. 
SAVEUR, Assaisonnement, sauce. Gl. 

Sapor. 
SAUF. Remettre une espée en Sauf, 

La remettre dansson fourreau. Gl. Saloosa. 
SAUF-ALANT, Sauf-conduit, sûreté 

pour aller. Gl. sous Salvum, 3. 
SAUFVEMENT, Ce qui est dû à ceux 

qui sauvent les marchandises d’un vaisseau 
échoué. Gl. S al vagin m , 1. 

SAUF-VENANT, Sauf-conduit, sûreté 
pour venir. Gl. sous Salvum, 3. 

SAUGE. Vin Sauge, Dans lequel on a 
fait infuser de la sauge. G. Salviatum, 2. 

SAUGIE, Breuvage de sauge. Gl. Sal¬ 
viatum, 2. 

SAUGIEE, p. e. Certaine quantité de 
petits poissons. Gl. sous Sauguinarius. [ Ro¬ 
man de Renart, tom. 1, pag. 32, vers 83g: 

Plus de trente barenz.:... 

Qu’il en raenja moult volontiers, 

Onques n’i quist ne sel ne sauge. ] 

SAVIR, Savoir. Gl. Savirum. 
SAULAIE, Saussaie. Gl. Sau/eia. 
SAULCIER,Officierdecuisine chez le roi, 

qui a soin des sauces et des épices, dont la 

charge s’appelle Saulcerie. Gl. Salsarius. 
SAULIE , Saussaie. Gl. Sattlia. 
SAULNA1E, Saussaie. Gl. Salnaria, 1. 
SAULSERON, Saucier, vase où l’on sert 

les sauces sur la table. Gl. Salsarolium. 
SAUMANCH, Sorte de filet ou toile pour 

la chasse. Gl. Saumanch. 
SAUME, Psaume; d’où Saumistre, pour 

désigner David, auteur des psaumes; et 
Saumoier, Psalmodier, chanter des psau¬ 
mes. Gl. Salmus. 

SAUNARIE, Boucherie, tuerie. Gl. Sau- 
naria, sous Salinaria. 

SAUNELAGE, Gabelle, impôt sur le sel. 
Gl. Saunaria, sous Salinaria. 

SAUNIER, Marchand de sel. Gl. Sau- 
narius, sous Salinaria. 

* SAUNZ Deu. Lai du Corn, vers 402 : 

Le meillour ay des trois 

Quihounkes saunz deu l'ust roi. 

* SAVOIR. Faire Savoir, Agir sagement. 
Roman de Renart, tom. 1, pag. 20, v. 53o : 

Or se gart, qu’il fera savoir. 

Fabliaux, Jubinal, tom. 1, pag. 129 : 

IN’ ai pas créu la voiz, si n’ai pas fait savoir. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. ia3r, au mot 
Saber. 

* 2. SAVOIR, Vouloir, entendre. Parto¬ 
nop. vers 484 i 

Mais onques d’autrui cevalier 

Ne volt faire son sodoicr, 

Ne savoit nolui retenir 

Qui puis déust de lui partir. 

Voyez Orell, pag. 196. Savoir mon, p. 307. 
SAVOUER, Réservoir pour le poisson. 

Gl. Salvarium. 
SAUOUR, pour Sauçour, Saussaie. Gl. 

Saucetum. 
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SAURAL, Espèce de maquereau. Gl. 
Sauru's, 2. 

SAURE, Instrument pour pêcher, sorte 

de filet. Gl. Saurarium. 
* SAUS, Chastel de Couci, vers 55o : 

Ha dame, vos parlers sont saus, 

Mal n’en ay pas, mes bien me plcst. 

Vers 3212 : 

Et de sou argent me dona, 

Tant que mes labeurs est binn saus. 

Flore et BlancefJ. vers 867 : 

A tant es vous un chevalier 

Mervilleus saus sor sou destrier. 

Partonop. vers 5 iç5 : 

Un vill garçon, fel et manvés... 

N’i seroit sax une mesele. 

SAUSEROX, Saucier, vase où l’on sert 
les sauces sur la table. Gl. Acetabulum. 

SAUSIF, Saussaie. Gl. Sauzaium. 
SAUSSE Cameline, etc. Différentes es¬ 

pèces de sauces en usage autrefois, et dont 
quelques-unes sont encore connues. Gl. 
Salsa, 1. [—Chastel. de Couci, vers 2464 : 

Il ne pert pas à son samblant 

Certes que soit male De fausse 

Et quej’aroie amère sausse. 

Roman de Renart, tom. 11, pag. 267, 
vers i685o : 

A un vilain punés Liétart 

Qui m’a ceste sause méue. ] 

SAUSSERON, Saucier, vase où l’on sert 

les sauces sur la table. Gl. Salsarolium. 
1. SAUSSIER, Officier de cuisine chez 

le roi, qui a soin des sauces et des épices, 
dont la charge s’appelle Sausserie. Gl. Sal- 
saria, 2, et Salsarius. 

2. SAUSSIER, Marchand de sauces pré¬ 

parées, cuisinier. Gl. Salsa, 1. 
SAUSSIZ, Saussaie. Gl. Sallicium. 
SAUSTIER, Psautier, les sept psaumes 

pénitentiaux. Gl. sous Psalterium. 
SAUT a Moulin, Tout le cours d’eau 

qui fait tourner un moulin. Gl. Saltus mo¬ 
lendini. 

* SAUT. Sauz Menuz, Allure du cheval, 
Galop? Voyez Menu, et Menuement. Roman 
de Renart, tom. 1, pag. i3, vers34i : 

S’en vet Renais les saus menuz. 

Pag. 35, vers 911 : 

Qui s’en venoit les menuz sauz. 

Partonop. vers 9751 : 

Partonopeus l’espée trait, 

Menucment les saus li vait. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 1411, au mot 
Saut. — Mantel Mautaillé, vers 732 : 

Et Girflcs i ala le saut. 

— Guillaume Guiart, tom. 11, pag. 390, 
vers ioi36 (19117) : 

Là ront les galies enclose 

De plaine venue, à bas sauz. 

SAUTELER, Tressaillir. Gl. Salisatio. 
SAUTIER, Psautier, livre qui contient 

les psaumes. Gl. Missale, 2. [Roman de 
Renart, tom. iv, pag. 180, vers i438. ] 

SAUTIF , Sain, qui se porte bien. Gl. 
Sub tiliare, 2. 

SAUTOIR, Sautouer, Étrier pour aider 

à sauter à cheval. Gl. .Sta)fa, 2, et Salta¬ 
toria. 

CANCII ci.oss. — T. vu. 38 
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SAUVAGE, Incivil, impoli, peu gracieux. 
G1. Sylvaticus. 

SAUVAG1N, Sauvage, qui habite les 
loréts. Chasse Sauvagine, Chasse aux bêtes 
iauves. Gl. Salvasina. 

SAUVARGON, Sauvageon. Gl. sous Syl¬ 
va tiens. 

SAUVATIER, Habitant d’un lieu qui 
est sous la protection d’un seigneur, ou 

qui est sujet au droit qu’exige le seigneur 

pour celte protection. Gl. Salvitas. 
SAUVECHINE, Terre inculte, pleine de 

ronces et d’épines. Gl. sous Sylvaticus. 
[ Voyez Sauvegine. ] 

SAUVEDROIT, L’amende qu’on fait 
payer à ceux qui fraudent les droits d’un 
seigneur. Gl. Salvaria. 

SAUVEGINE, Toute espèce de bêtes 
fauves. Gl. Salvasina et Sylvaticus. [ Par- 
tonop. vers 351 : 

Li plus de France estoit gastine 

De bos plaine et de sauvegine. 

Roi Guillaume, pag. 56 : 

Et vivent comme sauvechine 

De la glant et de la faîne. 

Roman de Renart, t, ni, p. 83, v. 22015 : 

Cent arpens bien en i avoit, 

Moult de sauvagine i avoit 

Et plusieurs bestes à plcnté. 

Voyez Sauvechine, Rayn. tom. v, pag. 1472, 
au mot Salvaggina. ] 

SAUVEI.AGE, Ce qui est dû à ceux 
qui sauvent les marchandises d’un vaisseau 
échoué. Gl. Salvagium, 1. 

SAUVEMANT, Ce qu’un vassal paye à 

son seigneur pour être protégé par ‘lui. 
Gl. Salvamentam, 1. 

1. SAUVEMENT, Sauvegarde, protection. 
Gl. Salvamentum, 1. 

2. SAUVEBIENT, Le droit que fait payer 

un seigneur pour l’entretien des murs d’une 

ville ou d un château. Gl. Salvamentum, 1. 

3. SAUVEMENT, Salut. Gl. Salvatio. 1 
4- SAUVEMENT, Sûrement. Gl. Salve. 
SAUVENIEZ , Ce qu’un vassal paye à son 

seigneur pour être protégé par lui. Gl. 
Salvamentum, 1. 

SAUVEOUR, Réservoir pour le poisson. 
Gl. Salvarium. 

SAUVER, Excepter, réserver. Gl. Sal¬ 
vare, 6. 

SAUYETE, Sûreté. Gl. Salvitas. [ Roi 
Guillaume, pag. 79. Soveteit, Salut. Wac- 
kern. pag. 62. ] 

SAUVETERRE, Sorte d’épée, cimeterre. 
Gl. Salvaterra, 2. 

SAUVEUR. Le SatnctSauveur, La fête 
du Saint Sacrement. Gl. Sacrum, 3. 

SAU VOIR, Réservoir pour le poisson. 
Gl. Salvarium. 

S A WIN, Sciure de bois. Gl. Barbiarius. 
' SAYE, Cheville. Gl. Sayus. 

SA YLE, Seigle. Gl. Tercellum. 
SAYN, Graisse des animaux. Gl .Sagimen. 
SAYNIERE, Instrument de fer ou de 

bois propre à ôter les ordures et immon¬ 
dices. Gl. Sanare, 1. 

SAYRIE, Le lieu où les femmes et les 
filles s assemblent le soir pour filer; les 
Picards appellent Serie cette assemblée. 
Gl. Gynasceum. 

SCABINAL. Maison Scabinale, Hôtel 

de ville où s’assemblent les échevins. Gl. 
Scabinalis, sous Scabini. 

SCACLOISON, p. e. pour Sarcloison, 

Le temps du sarclage des terres. Gl. Saclare. 
SCANDALER, Scandaliser, Publier, di¬ 

vulguer, surtout quand il s’agit de mal. Gl. 
Scandalizare. 

SUANDAI.il, Sorte de mesure des li¬ 
quides. Gl. Scandalium, 1, 

SCANDALISER, Scandalisier, Diffamer, 
déshonorer. Gl. Scandalizare. 

SCANDALISEUX, Offensant, choquant, 
qui révolte. Gl. Scandalizator. 

SCARAMPS, Nom d’une ancienne com¬ 

pagnie de négociants. Gl. Societas, 4. 

SCAVANCE, Science, savoir, expérience. 
Gl. Savirum et Scientiolis. 

SCELLERAGE, pour Stellerage ou 
Scesterage, Droit de mesurage des blés. 
Gl. Sestairagium. 

SCERIE, Assemblée du soir, où les 

femmes et les filles s’occupent à filer. Gl. 
Sera, 1. 

SCHACIIIER, Schaquir, Échiquier. Gl. 
Scacarium, sous Scacci, 1. 

SCHARSETE, Épargne sordide, avarice. 
Gl. Escharsellus. 

SCilENAPAN, Vaurien, coquin, voleur. 
Gl. Snaphtanus. 

SCHILLING, Sehelling, monnaie an¬ 
glaise. Gl. Schiltingus. 

SCHOLARITE, Privilèges des écoliers 
dans les universités. Gl. Scholaritas. 

SCIENTEMENT, Sciemment, avec con¬ 
naissance de cause. Gl. Scientiose. 

SCIENTEUX, Sage, prudent, avisé. Gl. 
Scientiatus. 

* SCINTE, Chansons Historiques, tom. 1, 
Introduct. pag. xlvh : 

Or s’en va Orious scinte et marrie 

Des euls s’en vat plorant, de euer soSpire. 

SCINTERELLE, Sorte d’insecte ailé, 
moucheron. Gl. Scinifes. 

SCINTILE, Petite quantité de quelque 
chose. Gl. Scintilla, 2. 

SCIRURG1EN, Chirurgien. Gl. Sirurgia. 
SCISAILLER, pour Cisailler, couper, 

rogner avec des cisailles. Gl. Scisalhœ. 
SCITIVE de Pré, Autant qu’un homme 

en peut faucher dans un jour. Gl. Scitivata. 
SCLOUDAGE, p. e. Ce qu’on payait 

pour le droit d’écluse; ou bien une rede¬ 

vance des marchands de clous. Gl. Sclusia. 
SCOHERIE, Le marché aux cuirs et des 

ouvrages de cuir. Gl. Scorium. 
SCOLARITE, Privilèges des écoliers dans 

les universités. Gl. Scholaritas. 
SCORION, Escourgeon, espèce d’orge. 

Gl. Scario, 2. 
1. SCOT, pour Soc, Espèce de chappe, 

manteau. Gl. Socca, 1. 
2. SCOT, Soc de charrue. Gl. Soccus, 2. 
SCOTE, Sorte de monnaie. Gl.Scotus, 1. 

SCOURION, Escourgeon, espèce d’orge. 
Gl. Scario, 2. 

SCOUS, Sentinelle, celui qui fait le guet 
Gl. Scubiœ. 

SCOUZ, Sorte de jeu. Gl. Scotus, 2. 
SCRIBANIE, Greffe. Gl. Scnbania. 
SCRUTIN!?, Recherche, examen, perqui¬ 

sition. Gl. Scrutinium. 
SCUCHON, Écusson. Gl. Scuckeo. 
SCULIER, Officier qui a soin de la vais¬ 

selle, des plats et des assiettes. Gl. Scute- 
larius, sous Scutella, 1. 

SCUPIR, Cracher. Gl. Scupienha. 
* SCURDANCE. Voyez Oscurdance. 
SCURE, Grange. Gl. Scura. 
SCURE, Couvert, protégé. Gl. Scurolum. 
* SE, Siège, évêché, etc. Chron. des ducs 

de Norm. 

SEAGE, Le droit de station dans un port. 
Gl. Sedes navium, sous Sedes, 4. 

SEAILLES, Moisson et les fruits de la 

terre qu’on scie ou qu’on coupe. Gl. Se¬ 
catura, 1. 

* SEANT, Flore de Blancefl. vers 551 : 

Dont manderent mâchons vaillaus 

Et boins orfèvres bien scans. 

SEAUPME, Psaume. Gl. Salmus. 
SEBELIN, Sebeline, Marte zibeline. Gl. 

Sabelum. [ Partonop. vers 7454, 10616. 
Voyez Rayn. tom. v, pag. 188', au mot 
Sembel/n. J 

SEBOLTURE, Sépulture. Gl. Sepultura. 
* SEBOUTIR, Faire mourir. Miracle de la 

sainte Vierge, Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie, tom. ni, pag. 5ig, vers 279: 

■Sanglentes bestes, lou-garoul, 

Serez-vos jà nul jor saoul 

De genz noîer etseboutir, 

D’amcs mengier et tranglotir. 

SECHAL, pour Sénéchal, Celui qui 
ordonne d’une fête. Gl. sous Senescaicus. 

SECHEUR, Sécheresse, aridité. Gl. Sica- 
gium. 

SECONDAIRE, Second, celui qui a la 
seconde place. Gl. Secundarius. 

SECOXT, Selon, suivant. Gl. Segundus. 
S ECO R ION , Secoürion, Escourgeon, 

espèce d’orge. Gl. Securionus. 
* SECORIR, Secors. Rayn. tom. n, 

pag. 494b aux mots Socors et Soccorre. 
Orell, pag. 147. 

SECOURCI, Retroussé. Gl. Rebrachia- 
torium. [ Secourcier, Retrousser. G. Guiart, 
tom. 1, pag. 273, vers 6643 : 

N’es estuet pas trop secourcier 

Pour leur vestemeDZ acourcier. 

Secorier, Laborde, pag. 164 : 

11 a reposté sa muscle 

Si secorie sa cotcle. 

Voyez Escourchié. ] 
SECOURS, Poche, ou doublure d’un 

habit. Gl. sous Succursus. 
SECRESTAIN, Sacristain. Gl. Secreto¬ 

rius, 1. 

SECRET, pour Sceau secret. Gl. sous 
Sigillum. 

SECRET de la Messe, Le canon, parce 
qu’il se dit à voix basse. Gl. sous Secre¬ 
tum, 1. [ Secre du canon, Roman de Renart, 
tom. iv, pag. i3, vers 328. Secroi, Parto¬ 
nop. vers io8o3. ] 

SECRETAIN, Sacristain. Gl. Secreta- 
rius, 1, et Sacris ta. 

SECRETE Royale, Le trésor royal. G(. 
Secreta, 2. 

SECRETERE. Lieu Secretere, Salle où 

s’assemblent des juges ou des échevins de 
ville. Gl. Secretum, 1. 

SECTES, Gens habillés de la même façon. 
Gl. Secta, 5. 

SECULARE, Séculier, laïque. Gl. Saccu¬ 
laris. 

i. SEE, Fauchée, autant de foin qu’en 



SEI 

peut scier un homme dans un jour. Gl. 
Secatura, 2. 

3. SÉE, Espèce de cheville de fer. Gl. 
sous Sayus. 

3. SEE, Scie ou hache. Gl. Seccare. 
SEEILLEE , Seellée , Autant que con- 

tientune Se il le ou seau. Gl. Selha et Situla. 
SEEL, Sceau. Gl. sous Sigillum. [ Seeler. 

Voyez Sael. ] 
SEELI.EUR, Garde du sceau d’une juri¬ 

diction. Gl. Sigillatius, 1. 
SEER, Couper, scier. Gl. Treffa. 
SEERRES, Scieur, celui qui scie ou coupe 

les blés, le foin, etc. Gl .Secatura, 2. 
SEETE, Seette, Flèche, javelot, trait 

d’arbalête. Gl. Sagitta, 2. 
SEGANCIER, Héritier, descendant. G;. 

Sequaces. 
SEGANZ,Suivant, qui suit. Gl. Segundus. 
SEGLOUT, Morceau qu’on avale tout 

d’un coup. Gl. Glotonus. [ Seglous, San¬ 
glots. Ruteb. tom. 11, pag. a32. ] 

SEGNE, Enceinte, lieu renfermé entre 
certaines bornes. Gl. Signum, 3. 

SEGNER, Faire le signe de la croix. Gl. 
Signare. 

SEGNORAGE, Seigneurie. Gl. Signora- 
ticum, sous Senior. [ Signorage, Chants His¬ 
toriques, tom. 1, pag. 3g. ] 

* SEGNORIE, Seigneurie, droit du sou¬ 
verain. Partonop. vers 177, 320, 485. 

SEGNORIR, Faire chevalier, revêtir des 
marques de la chevalerie. Gl. sous Miles. 

SEGON, Selon, suivant. Gl. Segundus. 
SEGORAGE, Droitqui est dû au segraier. 

Gl. sous Secretarius, 3. 
SEGRAIER, Segrayer, Gruyer, sergent 

ou officier forestier. Gl. Secretarius, 3. 
SEGRAIERIE, Segrairie , Droit qui est 

dû au segraier. Gl. sous Secretarius, 3. 
SEGRAL, Segrayerie, Le même. Gl. 

Segreeria. 
SEGRE, Suivre. Gl. Sequi. 
SEGREAGE, Segreaige, Droit qui est 

dû au segraier. Gl. sous Secretarius, 3. 

SEGREER, Garde ou sergent forestier. 
Gl. Segreerius. 

SEGRETAIN, Sacristain. Gl. Segresta- 
nus, sous Sac ris ta. 

SEGRETE, Cour fiscale, chambre des 
Comptes. Gl. Secreta, 2. 

SEGUENCE, Se dit des jeunës animaux 
qui suivent leurs mères. Gl. Sequela, 7. 

SEGL'RTE, Sûreté, assurance. Gl. Secu- 
ratio. [1Segurs, Rassuré, Partonop. v. 3xg5.] 

SEHAGE, Sciage. Gl. Seccare. 
SEH17R, Exempt, privilégié. Gl. Secu¬ 

rus, 3. 
SEICTURE, Mesure de pré, autant qu’un 

homme en peut faucher dans un jour. Gl. 
Sectura, 2. 

1. SEIGLE, Siècle. Gl. Scecularis. 
2. SEIGLE, Seau. Gl. Situla. 
SEIGLON, Mesure de terre contenant 

environ vingt perches. Gl. Selio. 
SE1GNAU , Seing , signature. Gl. Signa¬ 

culum. 
SEIGJVE, Seine, sortede filet pour pêcher. 

Gl. Seyna. 
SEIGNEMENT, Signe, l’action de repré¬ 

senter par signes, pantomime. Gl. Si¬ 
gnare, 3. 

SEIGNER, Marquer, mettre un seing. 
Gl. Signator, 1. 

SEJ 

1. SEIGNEUR, Mari. Gl. sous Senior. 
2. SEIGNEUR, Beau-père. Gl. Senior. 
3. SEIGNEUR par Amont, par Dessus, 

Seigneur dominant. Gl. saus Dominus, 6. 
4. SEIGNEUR des Chétifs, de Grant. 

Nom du chef d’une société de jeunes gens. 
Gl. sous Captivare, 2. 

5. SEIGNEUR Droiturtf.r, Vrai et légi¬ 
time seigneur. Gl. sous Dominus, 11. 

6. SEIGNEUR de l’Église ou de l’Ordre, 

Principal officier d’un monastère et ancien 
religieux. Gl. sous Dominus, 11. 

7. SEIGNEUR Entremoien , Qui est 
entre le dominant et le subalterne. Gl. 
sous Dominus, 6. 

8. SEIGNEUR en Loix , Docteur en 
Droit. Gl. sous Dominus, 11. 
A 9. SEIGNEUR. Être mis a Seigneur, 

Être mis en possession d’une terre ou 
seigneurie. Gl. Senior. 

SEIGNEUUAGE, Seigneurie, domaine. 
Gl. Segniorivum. 

SEIGNEURIABLE,Seigneurial. Gl. Com¬ 
planatum. 

SEIGNEURIER, Gouverner, administrer. 
Gl. Segnorare. 

SEIGNIE, Le droit de loger et de man¬ 
ger chez son vassal; ou ce qu’il donne en 
argent pour se rédimer de ce droit. Gl. 
Sonneia. 

SEIGNIER, Marquer, mettre un seing. 
Gl. Signator, 1. 

* SEIGNORI, Signori, Seigneurial, prin¬ 
cier, supérieur. Palais—, Gérard de Vienne, 
vers 901. Garin le Loher, tom. 1, pag. 48. 
Chatiaus —, pag. 166. Cors —, pag. 44» 48. 
Clercs—, pag. 4^. Voyez Rayn. tom. v, 
pag. 2o3‘, au mot Senhoril. 

SE1GNOURIR, Dominer, commander. 
Gl. Segnorare. 

1. SEILLE, Faucille pour scier ou cou¬ 
per les blés. Gl. Secatura, 1. 

2. SEILLE, Seau, baquet. Gl. Selha. 
SEILLETTE de. Voip.re, Bouteille de 

verre. Gl. Situla. 
SEîLLIE, Mesure des liquides. Gl. Si¬ 

tula. 
SEILLIER, Le lieu où l’on met les seiiles 

ou seaux. Gl. Selha. 
SEILLON, Mesure de terre contenant 

environ vingt perches. Gl. Selio. 
1. SEINE, Lieu où l’on peut pêcher avec 

le filet appelé Seine. Gl. Seyna. 
* 2. SEINE. Fabliaux, Jubinal, tom. 11, 

page 34 : 

Tant juay oh ly ou seine plat 

Qe par un simple eschck si ly di mat. 

SEINGNIE,Sein£ ou paraphe. Gl. Signe- 
tum, 3. 

SEINS, Les Saintes Reliques. Gl. Sancta, 2. 
SEINT, Cloche. Gl. Signum, 8. 
SEINTURES, Reliques et Reliquaires. 

Gl. Sanctuarium, 5. 
SEJOR. [ Repos, délassement. Roman de 

Renaî t, tom. 11, pag. 225, vers 15673. Ga¬ 
rin le Lober, tom. 1, pag. 80. ] Avoir Se- 
jor, Avoir du repos. Gl. sous Sejornum 
Regis. [ A sejor, En repos, en sûreté. Par¬ 
tonop. vers 4288, 4fiiß- Wackern. p. 76. 
Flore et Jeanne, pag- 65. Chastel. de Couci, 
v. 6029, 6282. Sanz sejor, G. Guiart, l. 1, 
pag. 178, vers 4066. Chron. des ducs de 
Normandie, tom. 1, pag. 337, vers 7332. 
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Voyez Rayn. tom. ni, pag. 5go:, au mot 
Sojoni. ] 

SEJORNE, Cheval frais, reposé. Gl. Se¬ 
jornum Regis. [ Partonop. vers 1610 : 

Mais un ceval i a trové 

Et bel et bon et sejorné. 

Vers 2394 : 

Mil murs d’Espaigne sejornés. 

Roman de Renart, tom. 11, pag. 207, 
vers 15207 : 

Quatre chapons bien sejornez. 

Voyez Rayn. tom. ni, pag. 5goJ, au mot 
Sojornar. ] 

1. SEJOUR, Maison, hôtel où l’on de¬ 
meure. Gl. Sejornum, sous Sejornare. 

2. SEJOUR du Roy, Écurie des chevaux 
du roi. Gl. Sejornum Regis. 

3. SEJOUR. Beste de Séjour, Cavale 
ou vache qui a mis bas, et qu’il faut laisser 
reposer. Gl. Sejornare. 

4- SEJOUR. Estrf. Séjour, Etre bien 
traité et reposé. Gl. sous Sejornum Regis. 

1. SEJOURNER, Demeurer, s’arrêter, 
rester un moment. Gl. Sejornare. 

2. SEJOURNER, Mettre des chevaux à 
l’écurie pour les rafraîchir et les faire re¬ 
poser. Gl. Sejornare. 

SEIPS , Haie, cloison. Gl. Septum. 
1. SEL. L’usage de mettre du sel auprès 

des enfants qu’on expose, pour marquer 
qu’ils n’ont point été baptisés. Gl. Sal. 

2. SEL, Sceau. Gl. sous Sigillum. [ Au- 
bri, vers 66 : 

Si mandés jent par vo sele pendant. ] 

SELIEE, Autant que contient uncseille 
ou seau. Gl. Selha. [ Voyez Roquef. au 
mot Se/ge. ] 

1. SELLE. Porter la Selle, Punition 
infamante. Gl. sous Sella, 2. 

2. SELLE , Meuse, revenu d’un prélat 
ou d’une communauté. Gl. Sella, 6. 

SELLETE. Estre mis a la Sellete , y 

manger,Sorte depénitence chez les moines 
et dans l’ordre de Malte. Gl. Sella, 5. 

SELON, Le long. Gl. Segundus. [ Voyez 
Roquef. aux mots Selon, Sulunc. Chron. 
des ducs deNorm. Selum, Solum. G. Guiart, 
tom. ii, pag. 289, vers 7607 (16487) : 

Bons murs espes, bien crénelez ; 

Et porent bien avoir selonc 

Chascunmur cinq toises dclonc. 

Roman de Renart, t. nr, p. 2, v. 19795 : 

Renart qui tot le mont déçoit 

Esta selonc, si les semont. 

Partonop. vers 1668 : 

Puis est la grans forés solonc.] 

* SELOUS, Soleil. Gérard de Vienne, 
vers 1970 : 

Et li selous commença à raier. 

SELVE, Bois, forêt. Gl. Sylva. 
SE3IAINE Grasse, Celle qui précède le 

dimanche gras Gl. sous Hebdomada. 
SEMAISE, Mesure de vin à Lyon, conte¬ 

nant deux pots. Gl. Semaisia. 
SEMAI., Semale, Espèce de vaisseau 

propre à porter la vendange et à d’autres 
usages. Gi. Semalis. 

* SEM BEL. Wackernagel, pag. 75. Voyez 
Cembel. 

38. 
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SEMBLABLEMENT, Ensemble. Gl. Si¬ 
mul tim. 

* i. SEMBLEB, comme Assembler. Chron. 
des ducs de Normandie, lom. i, pag. 266. 

a. SE3IBLER, Ressembler, être semblable. 
Gl. Similare. [Flore et Blancef). vers 5y5 : 

Onques nus hom si bien sanlans 

D’or ne vit faire deus enfans. 

Agolant, pag. 1791 ; 

A Durendart péust estre semblant. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 1882, au mot 
Semblar. ] 

SE3IBUE, Sorte de char, à l’usage prin¬ 
cipalement des dames, litière. Gl. Sabuta. 

SEME, Oflice ou service pour les morts, 
qui se disait le septième jour d’après) la 
mort, ou pendant les sept jours qui la sui¬ 
vaient. Gl. Seme. 

SEMEIGNE, Semaine. Gl. sous Pascha. 
SEMELIER, Cordonnier, savetier. Gl. 

Semellator. 
SEMELLV, Semelle de soulier. Gl. Semel- 

lator. 

SEBIÉNTER, Semer, ensemencer. Gl. 
Sementare. [ Semenc.liié, Semé, terme de 
blason. Ghastel de Couci, vers 1870. ] 

* SEMER, Priver, dépouiller, séparer. 
Enfants Haymon, vers 41 : 

Comment Karies les (ist de Gascongnie semer. 

Comment retirent leur pais, etc. 

Vers 5oo : 

Mais je feroye à Karle Tarne du cors semer. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 188', au mot 
Semar. 

SEMETTAIRE, Cimeterre, épée de Tur¬ 
quie. Gl. Sparus. 

1. SEMEUR, Semoir. Gl. Semeurus. 
2. SEMEUR. Terre Semeure, Qui a 

coutume d’être ensemencée, propre à rece¬ 
voir la semence. Gl. Semeurus. 

SEMEURE, Semence. Gl. Semeura. 
SEMIE, faute pour Senne, Synode, as¬ 

semblée ecclésiastique. Gl. Synodus, 2. 
SEMILLE, Niche, petite malice, tour de 

gaieté, Gl. sous Gamba, 1. [ G. Guiart, 
tom. ii, pag. 144, vers 37i3 (12697). 
Voyez Roquefort. ] 

SEM1LLER (SE), S’agiter, se donner 
du mouvement. G. Guiart, tom. 11, p. 234, 
vers 6061 (i5o4i). Voyez Roquefort. 

SE3IINEL, Pain ou gâteau de fleur de 
farine. Gl. Simenellus. 

SEMITARGE, Demi-targe, cimeterre, 
épée de Turquie. Gl. Targa. 

* SEBI LIE, Sommeille, dort. Roman de 
Renart, tom. 11, pag. 292, vers 17526. 

SE3IOERE, Semoire, Semoir, ce qui 
sert à mettre le grain que le laboureur 
sème. Gl. Semeurus. 

SE3IOINER, Semondre, avertir, inviter. 
Gl. Submonere. 

SE3IOLSOJVS, Le temps des semailles. 
Gl. Seminatura, 2. 

SEBION, pour Se ay mon, en sous-enten¬ 
dant compte. Gl. Semo, 2. 

SE3IOXCE. Estre en Semonce, Se dit à 

Auxerre du chanoine qui est en tour de 
donner à diner aux enfants de chœur, l’une 
des grandes fêtes de l’année. Gl. Semoncia. 

SE3IONCHE, Semonce, avertissement. 
Gl. Semonere. 

SE3IOXDEUSE, Femme qui invite les 

parens ou amis d’un mort à son enterre¬ 
ment. Gl. Semoncia. 

SEMONDRE, Appeler en justice, donner 
assignation. Gl. Submonere. \ Orell, p. 137. 
Rayn. tom. iv.pag. 254', au mot Semondre.} 

SEBIOiVNER, Semondre, avertir, inviter. 
Gl. Submonere. 

SE3IONNOIR, Semonneur, Celui qui 
semonce, sergent. Gl. Submonitor, sous 
Submonere, pag. 4n'.[Partonop. vers28g9 ’• 

Pur matinet droit al der jor 

Sont monté li semoneor 

Et font monter ces ccvaliers. J 

SEBIONUS, Semoncé,averti. GI. Semonere. 
SEBIOSSE. Bestes et Semosses, p. e. 

pour Bestes de Somme. Gl. Semossa. 
SE3IPRE, Toujours. Gl. Semper. [ Sem- 

pres, Aussitôt, incontinent. Partonop. 
vers 1006 : 

Et quant li siens mes est assis 

Sempres sont tuit li autre mis. 

Vers 5531 : 

Tot afeltré Tamaine ci 

Sempres à la lune luisant. 

Flore et Blancefl. vers 2123 : 

Ci portiers a le euer félon ; 

Sempres vous métra à raison 

Et vous par engien respondes, etc. 

Voyez Orell, pag. 3r4, Rayn. t. v, p. xg32, 
au mot Sempre. Chanson de Roland. ] 

SENAGE, p. e. Le droit qu’on payait au 
seigneur pour pouvoir mettre une enseigne. 
Gl. Senate, 2. 

SENAILLE, Semaille, semence. Gl. Se- 
naillia. 

SENCH , Étable à pourceaux. Gl. Sen- 
cha, 2. 

SENDIER, Sentier, chemin. Gl. Sente- 
rium. 

1. SENE, Sain, qui se porte bien. Gl. 
Sanitas. [ Gérard devienne, vers366i : 

Dame Guibors ki ot le cors séné. 1 
f •* 

2. SENE, Sensé, plein de sens. Gl. 
Sensatus. [ Flore et Blancefl. vers 532. 
Chastel. de Couci, vers 87. Laborde, 
pag. x58,214.Mal sene'e, Partonop. v. 6g85. 
Voyez Rayn. tom. v, pag. ig52, au mot 
Senar. ] 

SENEFIANCHE, Signification. Gl. Si¬ 
gnificantia, 2. [ Sene fier, Signifier. Partonop. 
vers 107. Roquefort. Voyez Rayn. tom. v, 
pag. 23i2, au mot Signifianza. ] 

SENELEE , Haie. Gl. sous Senellus. 
SENER, Panser une plaie. Gl. Sanare, t. 

Guérir,' Enfants Haymon, pag. 1802 : 

Tel poison leur donna qui tous les va sennant. ] 

SENESCALISSE, Sénéchale. Gl. Sene- 
scalissa, sous Senescalcus. 

SEXESCHAL, Économe, maître d’hôtel. 
Partonop. vers 1002,] Celui qui est chargé 

du recouvrement des deniers d’une sei¬ 
gneurie. Gl. sous Senescalcus. 

SENESCHAL d’une Église, Celui qui en 
régit et administre les biens. Gl. sous Se¬ 
nescalcus. 

SENESTREBIENT, Mal, d’une façon 
désavantageuse. Gl. Sinistrum. 

’ SENESTRIER, Gauche, Gérard de 
Vienne, vers 3463 : 

Ceignent espées à lor flanc senestrier. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 201', au mot 
Senestrier. 

SENGLER , Sanglier. Gl. sous Singularis 
SENGNIELLER, Faire le signe de fa 

Croix. Gl. Signare, r. 
SENHOR, Seigneur. Gl. Senhoria. 
X. SENNE, Synode, assemblée ecclésias¬ 

tique. Gl. Synodus, 2. 
2. SENNE, Le livre qui contient les 

statuts synodaux. Gl. Senne. 
SENONCHE, p. e. Cours d’eau ou étang, 

Gl. Senonchia. 

SENS, Gens sensés et prudents. Gl. 
Sensatus. [— Partonop. vers 77 : 

Cil der dient ce n’est pas sens 

Qu’escrive estoire d’antif tens. ] 

SENSCHALE, Sénéchale. Gl. Senesca- 
lissa, sous Senescalcus. 

SENSIBLE, Sensé, qui a du sens. Gl. 
Sensibilis, 2. 

SENSUALITE, Sens, intelligence. Gl. 
Sensualitas, 3. 

SENTAINE, Sorle de petit bateau ou 
nacelle sur la Loire. Gl. Sentina. 

1. SENTE, Fond de cale. Gl. Sibulus. 
2. SENTE, Sentier; d’où Senteleite et 

Sentelotte, Petit seutier. Gl. Senterium. 
* SENTELLE, Enfants Haymon, v. 908: 

De tenir vostre loy je suis en la sentclle. 

SENTÈNCHIER, Celui qui rédige les 
sentences des juges, greffier. Gl. Senten- 
tiarius, 2. 

SENTENE, Sentine, Sorte de petit ba¬ 
teau ou nacelle sur la Loire. Gl. Sentina. 

SENTERET, Sentier, chemin. Gl. Sente- 
rium. 

1. SENTIR, Penser, juger, être d’un 
sentiment. Gl. Sentire, 2. 

2. SENTIR, Pressentir, sonder le senti¬ 
ment de quelqu’un. Gl. Sentire, 2. 

3. SENTIR, Se dit d’un enfant qui re¬ 
mue dans le ventre de sa mère. Gl. Sen¬ 
tire, 2. 

* SENTURETE, Ceinture. Wackern. 
pag. 84 : 

Je sant les douls mais leis ma senturete 

* SENUEC, Sans, privé, séparé. Renart 
le Nouvel, tom. iv, pag. i3o, vers 144 : 

Pinte en fust moult envis senuec. 

Voyez Roquef. 
i. SEOIR, Siège. Partonop. v, 10162 : 

De beaus seoirs de rices lis. 

Mantel Mautaillé, vers 4i5 : 

Si l’a jeté sor uns seoir. 

* 2. SEOIR, Être placé, être situé, être 
assis. Flore et Blancefl. vers 2o5o t 

Par grant engien Tarbres i siet. 

Car li arbres est tos vermeus. 

De cou ot cil moult bons conseus 

Oui le planta : V à 1’ asseoir 

Fu fais l’engicns, si conj’espoir. 

Partonop. vers 734 : 

Car li vens siet droit del païs. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 3 : 

Droit à Lyons qui sor le Rosne sist. 

Partonop. vers io3 : 

En Aise sist la rice Troie. 

G. Guiart tom. 11, pag. 96, vers 2474 
(11451 ) : 

El Puille ou maintes villes sistrent. 



SER SER 

Pag. i4i , vers 3627 : 

Qui sus les destriers de pris sistrent. 

Voyez Sir. 
S EOIUS, Manière de s’asseoir et de se 

tenir assis. Gl. Demorari. 
SEONNEEUR, Moissonneur, celui qui 

scie les blés. Gl. Secatura, 2. 

SEPAÉS, pour Sachiez, du verbe Sapir, 
Savoir. Gl. Sapere, 1. 

SEPAIAINE Double, Celle qui suit le 

dimanche de la Trinité. Gl. Hebdomada 
Trinitatis. 

SEPAIA1NNE. C’est une faute pour Fe- 

nestre, Boutique, lieu où l’on expose la 

marchandise à vendre. Gl. Septimana, 2. 

SEPAIE, Office ou service pour les morts, 

qui se disait le septième jour d’après la 

mort, ou pendant les sept jours qui la sui¬ 

vaient. Gl. Septimale. 
SEPOURE , Sépulcre, tombeau. Gl. 

Buxtum. 
1. SEPOUTüRE, Sépulture , enterre¬ 

ment, funérailles. Gl. Sepultare. 
1. SEPOUTURE, Sépulcre, tombeau. 

Gl. Sepultura. 
i SEPT, Haie, cloison, clôture. Gl. Septum. 

SEPTEAIBRAICHE , Septembrate , Sep- 

tembresce, Septembresche , La fête de 

la Nativité de la Vierge, qui se célèbre en 

septembre. Gl. Festum Nativitatis B. M. 
sous Festum, 1. 

SEPTENE, La banlieue de Bourges. Gl. 

Septena, 4. 
SEPT-TIRES, Septentrional. Gl. Septem- 

tirius> 
SEPUIT, Enterrement; p. e. faut-il lire 

Sepme, Service pour un mort. Gl. Sepelli- 
cio et Septimale. 

SEPULTÜRER, Donner la sépulture, 

enterrer. Gl. Sepultare. 
SEQUANNIE, Souquenille, vêlement de 

grosse toile. Gl. Soscania. 
SEQUELLE, Suite, dépendance. Gl. 

Sequela, 8. 
SEQUEUER, Secouer, s’agiter, se tirail¬ 

ler. Gl. Succusatio. 
SEQUILLON, Unepetite branche d’arbre 

qu’on a coupée. Gl. sous Sequia. 
* SERAIN, Soir, nuit. Partonop. v. 5537: 

Si me déduirai al serain 

Et m’en revenrai puis demain. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 206r, au mot 

Seren. 
SERCEL, Cerceau , enseigne ordinaire 

des cabarets. Gl. Serchellum. 
SERCELIER, Cerclier, faiseur de cer¬ 

ceaux , tonnelier. Gl. Serchellum. 
* SERAIXE, Sirène. Laborde, pag. 217 : 

Car ele chante sanz merci 

Cler comme une scraiue. 

Pag. 231 : 

Si est de vous comme de la seraine 

Qui par son chant a plusieurs engingniez. 

Lai du Corn vers 65 : 

Ne serreinc de mer 

N’ est tcle à escoufcr. 

Voyez Roquef. Rayn. tom. v, pag. 207', au 

mol Serena. 
* SERCHIER, comme Cerchier, 2. En¬ 

fants Haymon, vers 36o. Roque!, au mot 

Sercer. 

SEREMENTER, Faire serment, s’enga¬ 
ger par serment. Gl. Sacramentare. 

SERENS , Serans, outil pour préparer le 
chanvre ou le lin. Gl. Brustia, 2. 

SERF CousTUMiER, Celui qui paye ar¬ 
gent, avoine et poule. Gl. Servi consuetu¬ 
dinarii, sous Servus. 

SERF Pissené, Le bâtard d’un serf. Gl. 
Servus. 

SERRANT, Serviteur, valet. Gl. Serviens. 
SERGE, Couverture, tapis. Gl. Serga. 
SERGENS d’Armes ou a Masse. Ils gar¬ 

daient le roi et les châteaux des frontières. 
Gl. Servientes armorum. 

SERGENT Barrier, Qui lève les impôts 
aux barrières des villes. Gl. Serviens bar- 
rarius. 

SERGENT Champestre, Messier, garde 
des champs. Gl. Serviens camparius. 

SERGENT Dangereux , Celui qui veille 
aux délits des champs ou des forêts, et 
surtout au droit du roi dans les bois, appelé 
Dangier. Gl. Damnum, 2, et Dangerium, 2. 

SERGENT de la Douzaine, Garde du 

prévôt de Paris. Gl. Serviens duodenœ. 
SERGENT des Eaues, Sergent de la ju¬ 

ridiction des eaux et forêts. Gl. Serviens 
aquarum. 

SERGENT de l’Espée. Gl. Servientes 
spathae, sous Serviens. 

SERGENT Féodé, Celui dont le (îef était 
sujet à différents services et qu’on appe¬ 
lait Sergenterie fiejfée. Gl. sous Serviens. 

SERGENT Fermier, Qui a pris à ferme 

l’office de sergent. GL Serviens furnarius. 
SERGENT de Nuict, Celui qui fait le 

guet pendant la nuit. Gl. Serviens de nocte. 
SERGENT de Pieds, Piéton, fantassin. 

Gl. sous Serviens. 
SERGENT Prairier, Qui garde les 

prairies. Gl. Serviens pratarius. 
SERGENT de la Querelle, Qui servait 

au fait des duels, ou pour le différend et 
la querelle des parties. Gl. Servientes que¬ 
relae, sous Serviens. 

SERGENT Volant, Messier, qui pour la 
garde des champs court çà et là. Gl. Ser¬ 
viens camparius. 

SERGENTERIE, Sergentie, Fief de 

sergent sujet à divers services. Gl. Sergan- 
teria, sous Serviens. 

SERGENTISE, Office de sergent. Gl. 
Sergentaria, sous Serviens. 

SERGEON, Petite serge. Gl. Serga. 
1. SERI, Le soir. Gl. Sera, 1. 
* 2. SERI, Serein, doux, mélodieux. 

Flore et Blancefl. vers 1997 : 

Et el vergier au tans seri. 

Partonop. vers 18 : 

L’ore est et soef et serie. 

Vers 697 : 

La nuis est socs et serie. 

Vers 7213 : 
Tosjors i a cler tans seri. 

Vers 63ai : 

Li tans est soes et sieris. 

Vers 5i : 

Soefflahutc (var. chante bas) et seri. 

Wackernagel, pag. 84 : 

En pouc d’oure oï une voix sérié. 

SER 3oi 

Roman de Reuart, tom. ni, pag. 60, 
vers 21381 : • 

Renart de son seri chanter. 

G. Guiart, tom. 11, pag. 248, vers 6421 : 
L’aloe qui se seri note. 

Voyez Roquef. G. Guiart, tom. 11, pag. 83, 
vers 2125 (moi) : 

Ariva là le pas seri. 

Pag. 339, vers 8800 (17781); tom. 1, 
pag. 271. 272, vers 6581, 6623. Â seri, En 
secret, clandestinement sans bruit. Parto¬ 
nop. vers 3220 : 

Tot coiement et à seri. 

Vers 7384 : 

Céléement et à seri. 

Voyez Sery, Rayn. tom. v, pag. 206% au 
mot Seren. 

SERJANT, Serviteur, valet. Gl. Serviens. 
SER.IANT a Cheval, Cavalier. Gl. sous 

Serviens. 
SERIE, Assemblée du soir, où les 

femmes et les filles s’occupent à filer. Gl. 
Sera, 1. 

SERJEANTIE, Fief de sergent, sujet à 
divers services. Gl. sous Serviens. 

SERI ÉTÉ, Sérénité, tranquillité. Gl. 
Sere natio. 

SERLEX, Sellier. Gl. Selarius. 
SERAIEAIT, Serpe; p. e. faut-il lire Fer¬ 

me au. Gl. Ferramentum. 
SERAIENT. Villain Serment, Blas¬ 

phème contre Dieu, la Vierge et les saints. 
Gl. Juramentum vile. 

SERAIENTÉ, Qui a prêté serment. Gl. 
Sermentatus. 

SERAIONEAIEXT, Sermon , exhortation. 

Gl. Sermo, 2. 
SEROIGNIE, Seigneurie. Gl. Segnhorin. 
SERORGE, Serour, Serourge , Beau- 

frère. Gl. Sororgius. [ Chron. des ducs de 
Normandie. ] 

SERPAULT, Seri>aut, Serpe. Gl. Sarpia. 
SERPELIERE, Balle de laine d’un cer¬ 

tain poids. Gl. Serpeilleria. 
SERPEXTELLE, Petit serpent. Gl. Ser¬ 

pent ella. 
SERPENTINE, Gros canon, coulevrine. 

Gl. Serpentina, 2. 
SERPIER, Serpe. Gl. Sarpia. 
SERPOL, Trousseau qu’on donne aux 

filles en les mariant. Gl. Serpol. 
SERQUEU , Serqueul , Cercueil, tom¬ 

beau, sépulcre. Gl. Sandapila, sous Sanda- 
pelo et Sarcophagus. 

SERRAIS, Valet de chambre. Gl, Sar- 
rachorides. 

* SERRE, Scie. IIe Livre des Fiois, 
ch. 12, v. 31 : .SV fist de serres de'tranchier. 
lat. serravit. Voyez Rayn. tom. 1, pag. 383‘, 
au mot Ce ira. 

SERRER, Enfermer, mettre sous la ciel. 
Gl. Serare. [ Roman de Renart, tom. m , 
pag. 110, vers 23oig : 

Sitost con il vindrent à terre 
Et Rcuurl le gouvernail serre. 

Serré, Pris, embarrassé. Gérard de Vienne, 
vers 2556 : 

Jusc’ au mei leu de la boucle est colce, 
Kant il la saiehe, si la trova serrée , 
De leiz le heuz brise la boue espée. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 1561, au mot 
Sarrar. 
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SERRER un Bateau, Le tenir droit au 
moyen d’une corde. G). Serare. 

i.SERREUSE, Serrure. Voy. Sarreuria. 
2. SERREUSE, Ceinture ou boucle. Gl. 

Sarreuria. 
SERRI, Montagne,colline. Gl. Serrarium. 
SERTE, Le temps du service d’un valet 

ou d’un apprenti. Gl. Servitium. 
SERTEE, Barrière, clôture. Gl. Sertura. 
SERVAGE, Service, obéissance. Gl. Ser¬ 

va gium. 
SERVA1GE, Cens ou redevance que 

doivent les serfs à leur seigneur. Gl. Ser- 
vagium. 

SERVANT au Bassin, Celui qui tient le 
bassin àla cérémoniedu lavement des pieds. 
Gl. Serviens aci cupam et ad pelvim. 

SERVANT de u’Escuelle, Officier de la 

table du roi. Gl. Serviens scutellce. 
SERVANT de Vin , Officier de la table 

du roi. Gl. Serviens iù/u.[Chastel. de Couci, 
vers 1016. ] 

1. SERVE, Boutique, huche, ou réser¬ 
voir où l’on conserve le poisson et autre 
chose. Gl. Salvarium et Servatorium. 

2. SERVE, Service. Gl Servitium. 
SERVEL, La tête. Gl. Cervella, 2. 
SERVENTAGE, Service ou redevance 

d’un fief. Gl. Serventagium. 
SERVEUR, Boutique, huche, où l’on 

conserve le poisson. Gl. Servatorium. 
1. SERVICE, Prières, office de la Vierge. 

Gl. Servitium. [ Roi Guillaume, pag. 40 : 

Et molt honora sainte eglise, 

Cascun jor ooit son servise. 

Gérard de Vienne, vers 972. Flore et 
Jeanne, pag. 63. ] 

2. SERVICE, Main-d’œuvre, ce qu’on 
paye pour la façon d’un ouvrage. Gl. Ser¬ 
vitium. 

3. SERVICE de va Chambre du Pape, 

Ce qu’un nouvel évêque pave à la chambre 
apostolique. Gl. Servitium camerœ Papæ. 

4. SERVICE de Compagnon , Service 
militaire que fait un vassal accompagné 
d’autres. Gl. Servitium socii. 

5. SERVICE de Corps, Celui qu’un 
vassal doit faire en personne. Gl. Servitium 
corporis. 

6. SERVICE de Court , L’obligation 
d’assister à la cour ou aux plaids de son 
seigneur. Gl. Servitium curice. 

7. SERV1CEHaineux,Taille,corvée,etc. 
Gl. Servitium servile. 

8. SERVICE d’Ost, Service militaire. 
Gl. Servitium militare. 

g. SERVICE Trespassé, Le service des 
années passées. Gl. sous Servitium. 

SERVJCHE, Service que doit un vassal 
à son seigneur. Gl. Servitium. 

SERVICIOU, Servante, garde de femme 
en couches. Gl. Servitialis. 

SERVIGE, Service pour un mort, anni¬ 
versaire. Gl. sous Servitium. 

SERA'IR devant Autrui, Être au ser¬ 

vice de quelqu’un. Gl. Servire, 1. 
SERAT R son Jour, Comparaître à une 

assignation. Gl. Servire, 1. 
SERATR ne diî Tant ne de Quant, Ne 

servir en aucune manière. Gl. Servire, 1. 
SERATTERESSE, Serviterresse, Ser¬ 

vante. Gl. Serventa. 
SERA’OISE, pour Cervoise, lieu où l’on 

vend de la bière, ou brasserie. Gl. Cerevisia. 
SERURGE, Beau-frère. Gl. Sororinus. 
SERY, Serein, en parlant du temps. Gl. 

■Serenificare. Voyez Seri, 2. 

SE,SCHAL, pour Sénéchal, Celui qui 

ordonne d’une fête. Gl. sous Senescalcus. 
SESINE , Saisie. Gl. Saisina. 
SESNE, Synode, assemblée ecclésiastique. 

Gl. Synodus, 2. 
SESTER, Septier, mesure de vin. Gl. 

Sextarium. 
SESTERAGE, Droit de mesurage. Gl. 

Sesteragium, sous Sextariaticum. 
SESTERÉE, Mesure de terre contenant 

un sestier de semence, ou qui doit un ses- 
tier de rente. Gl. Sextarata. 

SESTEROT, Septier, mesure de grain. 

Gl. Sextarium. 
SESTRÉE, Certaine mesure de terre. Gl. 

Sestra. 
* SETE. Roman de Renart, tom. 11, 

pag. 3o8 , vers 17961 ; 

Certes graut lionte vos a fete 

Cil gars, cil leres , ceste sele. 

SETERLAGE, Droit de mesurage. Gl. 

Sestairagium. 
SETRELLAGE, Le même. Gl. Sexterla- 

gium, sous Sextariaticum. 
1. SEU, Sureau. Gl. Sambussus. [ Fa¬ 

bliaux, Jubinal, tom. 1, pag. i3o. Séur, 
pag. i3i : 

Au bout de cest courtil droit dessouz uu séur, 

C’est un arbre qui est en septembre inéur. 

Voyez Seur, 1. ] 

2. SEU, Étable à pourceaux. Gl. Sudis. 
SEUAGE, p. e. Le droit de station dans 

un port. Gl. Sedes navium, sous Sedes, 4. 

SEA7ELIU, Enterrer, inhumer. Gl. Sepe- 
liatio. [ Garin le Loher, tom. 1, pag. 261 : 

Dont les a fait richement sevelir. 

Et en deus bieres a il les barons nuis, ] 

SEVERAL, Qui est séparé. Gl. sous Se¬ 
parate. 

SEUERONDE, La partie du toit qui 

avance sur le mur. Gl. Superundare. 
SEUF, Haie, palissade, clôture. Gl. 

Sotum, 1. 
SEUIGItE, Suivre. Gl. Sequi. 
1. SEULE, Solive. Gl. Seullura. 
2. SEULE, Cellier, cave. Gl. Sola, 5. 

* 3. SEULE, Siècle. Sermon de saint 

Bernard , éd. Le Roux de Lincy, pag. 56o : 

A cuy est honors et gloire ens seules des 
seules. Pag. 535, 567, 569. Sainte Eulalie, 

vers 24 -‘ 

Volt lo seule lazsier, si ruovetkrist. 

SEULE-ERAUZ, Le fond d’un canal, 

qui est en pente pour donner de l’écoule¬ 

ment à l’eau. Gl. Solum aquaticum. 
1. SEULLE, Solive'. Gl. Seullura. 
2. SEULLE, Le fond d’un navire ou 

d’un bateau. Gl. Sola, 5. 
SEULT, Il est accoutumé, il est d’usage; 

du verbe Seuldre ou Sieuldre. Gl. Nuptia- 
ticum. 

1. SEUR, Sureau. Gl. sous Maium. 
[ Voy ez Seu, 1. ] 

2. SEUR, pour Soeur, Qui a les mêmes 

sentiments et la même conduite. Gl. Soror. 
SEURAGE, Sûreté, assurance. Gl. Secu- 

rqtio. 

SEURANNE, Suranné, qui a plus d’un 
an. Gl. Superannatus. 

SEURATTENDRE, Attendre. Gl. Subex- 
spectare. 

SEURCORS, Seurcot, Sorte de robe ou 

d’habit, commun aux hommes et aux 

femmes. Gl. Surcotium. 
SEURE, Certain droit, p. e. pour la 

faculté d’arroser ses prés en y introdui¬ 

sant l’eau par différents canaux. Gl. 
Seware. 

* SEA'REE, Séparation. Waekern. p. 58 : 

Lou boeo Raioul de Soixons, ke sevrée 

Ne fist d’amor nul jor de son vivant. 

SEA’RER, Séparer, diviser en perçant. 

Gl. Seperalitas. [ Garin le Loher, tom. 1, 
pag. 18 : 

Faites vos gens sevrer en deux moitiés. ] 

SEURESTAT, Sûreté qu’on donne à son 

ennemi de ne lui pas nuire pendant un 

certain temps. Gl. Status, 12. 

SEURESTIN, p. e. Sureau. Gl. Sam¬ 
bussus ■ 

SEURFAlT,Les fruits de la terre, soit 

arbres, plantes, blés, etc. Gl. Superficies. 
SEURFET, Coupe d’un taillis, le taillis 

même. Gl. Superficies. 
SEURNOMMER, Donner à quelqu’un un 

autre surnom que celui qu’il porte. Gl. 
Supernomen. 

SEUROXOE, La partie du toit qui 

avance sur le mur, auvent. Gl. Superundare. 
SEURONDER, Déborder, se répandre 

par dessus. Gl. Superundare. [ Chastel. de 
Couci, vers 7665, '7670 : > 

Seurondans de biens et d’onnours... 

De tous biens seurondans et plaine. 

Roman de Renart, tom. 1, p. 45, v. n66 : 

De glaçons fu bien serondez. ] 

SEURPRENDRE, Gagner, se glisser, 
faire des progrès. Gl. Surprenderé, 2. 

SEURSAILLANT, Officier en second, 

surnuméraire, celui qui doit remplacer. Gl. 
Supersalientes. 

SEURSELIERE, Cotte d’armes faite de 

laine ou de coton. Gl. Superpunctum. 
SEURTONTURE, Les extrémités les 

moins fines des toisons. Gl. Gratus, 4. 

SEURAENDENGIER, Cueillir des rai¬ 

sins dans la vigne d’un autre. Gl. Roya. 
SEUWIERE , Seuvvyere , Sewire, Canal 

qui conduit l’eau à un moulin, ou par le¬ 

quel on décharge un étang. Gl. Seweria. i 

SEXE, Partie du corps humain qui fait 

la différence du mâle et de la femelle. Gl. 
Sexus, 2. 

SEXTELAGE, Droit de mesurage des 

blés. Gl. Sextellagium, sous Sextariaticum. 
SEXTERADE, Mesure de terre conte¬ 

nant un septier de semence, ou qui doit 

un septier de rente. Gl. Sextarata. 
SEXTERAGE, Redevance d’un septier 

devin. Gl. Sextayragium. 
SEYETE, Petite scie; du verbe Seyer, 

Scier. Gl. Seyatus. * 

SEY3I, Graisse, suif, sain-doux. Gl. 

Se upu ni. 
SEYNNE, Lieu où l’on peuL pêcher avec 

le filet, appelé Seine. Gl. Seyna. 
SEYTURE, Mesure de pré, autant qu’un 

homme en peut faucher dans un jour. Gl. 

Setura, 2. 

t . 
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SEZAILLE, Rognures , ce qu’on a rogné 

avec des ciseaux. Gl. Scisalhœ. 
SEZILE, pour Sicile. Gi. Siciliani. 
SI, Condition, réserve, exception. Par 

si, A condition. Gl. Si et Commendationes. 
[Sans mil si, Chastel. de Couci, vers 487. ] 

SIBLET, Sifflet, d’où Silier, Siffler. Gl. 
Sibnlus et Sibulare. 

SIBOINGNE, pour Ciboire, Tabernacle, 

armoire sur l’autel où l’on garde l'Eucha¬ 
ristie. Gl. Ciborium. 

* SIEC. Chastel. de Couci, vers 47^4 : 

Je crov que siée sus mes oreilles. 

Nesai que penser ne que dire. 

Si bel vous savés escondire. 

1. SIECLE, Monde, lieux, climats. Gl. 
Sceculum. [ Partonop. vers 1711 : 

Ne nul castel tant bien assis 

En tot le siecle, ce m’est vis. 

Tos siècles, tos U siècles, Tout le monde, 

vers 25o3, a6S5, 7877. Siecle,\ie. Laborde, 
pag. a 10 : 

Ensi a son siecle mené 

Jusques ici. 

Voyez Rayn. t. v, pag. 175*, au mot Secte. ] 
2. SIECLE. Homme deSiecle, Séculier, 

laïque. Gl. Scecu/aris. 
3. SIECLE. Fillette, Chancon de 

Siecle, Fille du monde,chanson mondaine. 
Gl. Scecularis. 

SIECLER, Plaire au monde. GI. Scecu¬ 
laris. 

SIEGE, Assemblée, repas de confrérie. 
Gl. Sedes, 6. 

SIEGE de Nefs, Le droit qu’on paye 

pour un vaisseau qui reste quelque temps 

dans le port. Gl. Sedes navium', sous 
Sedes, 4. 

SIELE, Selle de cheval. Gl. Strepa. 
* SIEME, Septième. Partonop. v. 7361. 

SIENCE, C’est une faute pour Sieute, 

Suite, dépendance. GI. Secta, 12. 

SIETTANS , Soixante. Gl. Sexagenarii. 
S1EÜ, Suif. Gl. Seupum. 
SI EUREL, Espèce de maquereau, poisson. 

Gl. Sauras, 2. 

SIEIJR1E, Seigneurie, domaine. Gl. 
Signo ria, 1. 

1. SIEÜTE, Suite, juridiction, droit. 
Gl. Secta, 12. 

2. SIEUTE, S’est dit des différentes 

pièces d’une parure lorsqu’elles sont de la 

même étoffe et façon. Gl. Secta, 5. 

S1EVYR, Suivre. Gl. Sequi. 
SIGANT, Poulain, veau, ou autre animal, 

qui suitencore sa mère. Gl. Sequela, 7. 

SIGE, pour Siege, Emplacement. Gl. 

Sedes) 4- 
S1GILLIER, Greffier; notaire. Gl. sous 

Sigillarius, 1. 
SIGLE, Voile; d’où Sigler, Aller à la 

voile, naviger. Gl. Sigla, 1. [ Partonop. 
vers 730, 731, qWi. Chron. des ducs de 
Norm. ] 

SIGLETON [ Siglaton ], Sorte de vête¬ 

ment d’étoffe précieuse. Gl. Cyclas. [ Et 

cette étoffe. Gérard devienne, vers 2373 : 

Derrier 1’arsoi) consui TAragon, 

Tranche le fautre dou vermoit siglaton 

Et par mi coupe le boin destrier Gascon. 

Aubri, pag. i55' : 

Si corne ferne vestus d’un siglaton. 

SIN 

Partonop. vers io6g3 : 

Bien fu vestue Melior 

De siglaton à cercle d’or. 

Vers io324 : 

Chiutc de dum d’alerion 

Envolsé d’un blanc siglaton. 

Chron. des ducs de Norm. tom. 11, p. i3o, 
vers 19177. Voyez Rayn. tom. v, pag. 2382, 
au mot Sisclalon. ] 

SIGNACE, Signance, Les suites et dé¬ 
pendances d’un droit. Gl. Sequela, 8. 

SIGNAL, Partie d’un moulin. Gl. Si¬ 
gnale, 2. 

SIGNANTE, Poulain, veau, ou autre 

animal, qui suitencore sa mère. Gl. Se¬ 
quela, 7. 

SIGNE de Justice, Fourches patibu¬ 
laires. Gl. Furca, 1. 

SIGNER , Faire signe, appeler par signe. 
Gl. Signare, 3. 

1. SIGNET , Billet signé ou paraphé. GI. 
Si gnetum, 2. 

2. SIGNET, Signe, représentation. Gl. 
Signet um, 2. 

SIGNOR, Seigneur. Gl. Senior. 
SIGNOUER, Dominer, commander. Gl. 

Segnorare. 
SIGRE, Suivre. Gl. Sequi. 
SILENCE. Estre mis en Silence, Sorte 

de pénitence monastique. Gl. sous Silentium. 
SILLEUR, Moissonneur, celui qui scie 

ou coupe les blés. Gl. Selio. 
SILVINIENS, Monnaie du prieuré de 

Souvigni. Gl. Sauviniacensis monela, sous 
Moneta Baronum. 

SIMENEL, Pain ou gâteau de fleur de 

farine. Gl. Simenellus. 
SIMONNEL, pour Simenel. Gl. Sime¬ 

nellus. 
SIMPLOIANT, Simple, doux, tranquille. 

Gl. Simplex. [ Simple. Chastel. de Couci, 

vers 834 : 

Ne regarder n’os son simple visage. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 168 : 
Et les puicelles qui ont simples les vis. 

Simplement, Doucement. Chastel. de Couci, 
vers 47 a : 

Et nonpourquant scs iex envoie 

Simplement vers le ehastelain, 

Esgarder ne l’ose de plain. 

Vers ig53 : 

La dame respont simplement. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 5622 au mot 
Simple. ] 

SINACLE, Signe de croix. Gl. Signum, 1. 
S1NAL, Le dessus d’une étable ou d’une 

bergerie. Gl. Solarium, 1. 
SINAULT, Sinaust, Chambre haute, le 

dessus d’une bergerie. Gl. Solarium, 1. 
SINCOPER les Paroles, Couper, divi¬ 

ser les mots, pour leur donner un autre 
sens que celui qu’ils ont. Gl. Syncopa, 1. 

SINGLATON , Sjngleton, Sorte de vê¬ 
tement d’étoffe précieuse. Gl. Cyclas. 

SINGLE, Voile de navire. Gl. Sigla, 1. 
S1NGNANCE, Suite, dépendance. Gl. 

Sequela, 8. 
SINGOIEMENT, Singerie, tromperie. 

Gl. Simiaticus. 
SINGULIER, Un particulier, celui qui 

est de condition privée. Gl. Singulares, 2. 
SINSENIER , Custode , ce qui couvre le 
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saint Ciboire suspendu au dessus de 
l’autel. Gl. Sinsenier. 

SINT, Cloche. Gl. Signum, 8. 
SIOSTE, Tranquille. Gl. Matonus. 
SIOU, Terme de dérision et de moque¬ 

rie. Gl. Siou. 

* SIR, Seoir, convenir. Roman de Re- 
nart, tom. iv, pag. 89, vers 2451 : 

Devent aus virent laidir 

Lour roi, cil qui mauls deuist sir 

Le soufrirent et biel lor fu. 

Roi Guillaume, pag. 137 : 

jMolt avoit fait bele jornée, 

Et molt li plot et molt li sist. 

Garin le Lober, tom. 1, pag. 124 : 

S’en eussiez dit tant... 

Que vous seist la pucelle au cor gent. 

Pag.149 : 

S’il escheoit honor en son pais 

Qui me seist et me deust abelir. 

Voyez Seoir et Orell, pag. 218. 
1. SIRE, Seigneur. Terme appliqué à 

Dieu. Gl. Siriaticus. [ Fabliaux, Jubinal, 
tom. 1, pag. 174 : 

Le chevalier respont ; foi que je doi saint sire. ] 

2. SIRE, Seigneur ou Dame d’uneVerre. 
Gl. Siriaticus. [ Placé après le nom. Garin 
le Loher, tom. 1, pag. 89 : 

Hervis, sire, por amour Dieu mercis. 

Agolant, vers 1164: 
Agolans, sire, ce dist li messagier. 

Vers 1188. Garin, pag. n5: 

Gentis lions, sire, te demande Thieris. 

Pag. 2o3. ] 
3. SIRE, Père, beau-père, parâtre. Gl. 

Siriaticus. 
4. SIRE, Seigneur. Titre donné aux 

évêques, abbés et prêtres. Gl. Siriaticus. 
5. SIRE de Lois, Docteur en droit, ha¬ 

bile jurisconsulte. Gl. sous Dominus, 11. 
6. SIRE, Terme injurieux, en y ajoutant 

celui de Beau ou d’Homme; ce qui alors 
signifiait un mari dont la femme est infi¬ 
dèle. Gl. Siriaticus. 

SIREAU, Geste de mépris, coup delà 
main sous le menton. Gl. sous Barba, 1. 

SIRET, diminutif de Sire, Seigneur. Gl. 
Domnus. 

SIRREURGIE, Chirurgie ; d’où Sirreur- 
gien, pour Chirurgien. Gl. Sirurgia. 

SIRURGIER, Panser, traiter un malade 
ou un blessé; d’où Sirurgiee, Pansement, 
remède qu’applique un chirurgien. Gl. 
Sirurgia. 

SISAINME, Sixième. Gl. Sezana. 
SISEL, Ciseau. Gl. Sciselum. 
SISIAU, Geste de mépris, coup de la 

main sous le menton. Gl. sous Barba, 1. 
SISTE, Le sixième de quelque chose. Gl. 

Sezana. [ Rutebeuf. tom. 11, vers 245. ] 
SISTIER, Septier, mesure dé vin. Gl. 

Sextarium. 
* SITE, Rang. G. Guiart, tom. 11, pag. 75, 

vers 1907 (io883 ) : 
Des Ueus eschiclos desusdites, 

Qui furent, es premières sites. 

L’une devant l’autre ordenées. 

— Poursuite. Pag. 3q2, vers 8880 : 

Forment se doutent d’avoir sites. 

S1VADE, Avoine. Gl. Sivada. 
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■ SIVRE, Suivre, poursuivre. Gl. Sequi. 
SIXTE, Le sixième de quelque chose. 

Gl. Sezana. 
SIZEAU, Geste de mépris , coup de la 

main sous le menton. Gl. sous Barba, i. 
SIZEAUE, Sorte de trait d’arbalète. Gl. 

Sciselum. 
SKERMUCHE, Escarmouche. Gl. Scam¬ 

ni ut ia. 
* SOAVET, Doucement. Partonop. 

vers 1276 : 

Tot soavet en estraignant 

L’a reboutée sor l’enfant. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 280*, au mot 
Suavet. 

SOBRE, Sur, dessus. Gl. Sobra. [ Voyez 
Rayn. tom. v, pag. 2411, au mot Sobre. ] 

SOBREVERS, Se dit de l’eau qui passe 
par dessus ce qui la contient. Gl. Sobre- 
cersum. 

SOBSTE , Ce qu’on donne en retour 
dans les échanges. Gl. Solia, 2. 

SOC, Espèce de chappe, manteau. Gl. 
Socca, 1. 

SOCAGE, Service de charrue, ou le ra- 
chaten argent de ce service. G\. Socagium, 1. 

1. SOCE, Qui est en société de quelque 
chose avec un autre. Gl. sous Socius. 

2. SOCE, Sorte de redevance. Gl. sous 
Soca, 4- 

SOCHE, Souche, tronc d’arbre. Gl. 
S toc. 

1. SOCHON, Compagnon, camarade, 
ami. Gl. Socles. 

2. SOCHON, Bâton, morceau de bois. 
Gl. Socus, 1. 

SOCIENE, Servante; ou femme qui est 
en société pour quelque chose avec une 
autre. Gl. Socia, 3. 

SOCINE, Société, association. Gl. Socina. 
SOCOX, Compagnon, camarade, ami. 

Gl. Socles. 
* SODANT, Sultan. Partonop. v. 4567. 
SODÉE, Solde, paye d’un homme de 

guerre. Gl. Solc/ac/a, sous Solidata. [Gérard 
devienne, vers 1024,2701. Aubri, p. 1671.] 

SODÉE de Terre, Fonds qui rend un 
sol de rente. Gl. Solidata terree. 

SODEEU, Soldat, homme de guerre qui 
est à la solde de quelqu’un. Gl. Souciera- 
rius, sous Solidata. 

SODOIER, Le même. Gl. Solidarii, sous 
Solidata. [ Partonop. vers 456, 2609. Garin 
le Loher, tom. 1, pag. 8. Voyez Rayn. 
tom. v, pag. 2491, au mot Soldadier. Sou- 
cloiiere, Servante à gages, prostituée. Flore 
et Jeanne, pag. 65 : Il me mande etisi le je 
voise à li, et il me prendera à fenme ; ciertes, 
je ne suis mie soucloiière pour aler à son 
couinant. Chronique des ducs de Norman¬ 
die, tom. 11, pag. 559, vers 3i320 : 

Que je auge cura soudeiere 

Ne curae povre chambercre. 

Rayn. pag. 25ol, au mot Soudadeira. ] 
SODOMYE', Péché contre nature, qui 

se commet avec des bêtes, bestialité. Gl. 
Hiereticus. 

* SODUIRE, SouDUiRE, Séduire, trom¬ 
per, décevoir. Chron. des ducs de Norm, 
tom. 1, pag. 075, vers 14^17 : 

De Lowis pensez soduire 

Qu’isi vos quide toz destruire, 

Asotez-lc par vostre sec. 

SOF 

Ruteb. tom. 11, pag. 23g: 

Ce est del monde li déduis 

Par qoi mains preudom est souduis. 

Chastel. de Couci, vers 5686 : 
Or est il aoustré souduis. 

Partonop. vers 4966 : 

Qui m’a sosduite à escient. 

Gérard de Vienne, vers 1702 : 

Ne nous eschapent li glouton soduiant. 

Voyez le Glossaire sur la Chron. des ducs 
de Norm, au mot Soduiant, Roquef. 

* SOEF, SoUEF, SüEF, SoES, SoUES , 

Doux, agréable, doucement, etc. Parto¬ 
nop. vers 1968 : 

ün batel ont cil de la nef 

Mis jus en l’eve moult soef; 

Lin lit i ont fait bon et bel, 

Soef i metent le tousel. 

Vers 762 : 
Il l’en est auqnes plus soef. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 146 : 

Vostres ebiers oncles quisoucf vous norri. 

Pag. 149- Agolant, vers 178 : 

Gc l’ai norri soef. 

Partonop. vers 697 : 

La nuis est soes et serie. 

Flore et Blancefl. vers 2o32: 
» 

Et des autres espisses asses 

I a qui Uaircnt moult soués. 

Chanson deRoland, stance 89, vers 14 : 

Seignurs barons, suef pas alez tenant. 

Voyez le Gloss, sur la Chron. des ducs de 
Norm, au mot Suef, Roquef. Soef et Souef 
Rayn. tom. v, pag. 2801 aumotN/MM. 

* SOELER, Soûler, rassasier. Roi Guil¬ 
laume, pag. 60 : 

D’autre mengier me soelés. 

Me chars ne mangera le vostre. 

* SOENTRE, Soantre, Après, à la suite, 

Partonop. vers 9931 : 

Et soentre els Urrake vient. 

Vers 3449 '• 

S’enseigne escrie et el camp entre, 

Si compaignon en vont soentre. 

Vers 5882 : 

Et li autre vienent soantre. 

Vers 10722, 10771. Chron. des ducs de 
Norm. tom. 1, pag. 169, vers 2490 : 

Une d’avant ne puis nesuentre 

Ne fu si livrée à dolur. 

Tom. 1, pag. 5g3 , vers 14860 : 

Qu'il vousist plus aveir soentre 

Trait od ses mains le quor del ventre. 

Tom. ni, pag. 278, vers 3g3o8 ; 

E de c’enmaladi soentre. 

Voyez Oreli, pag. 331. Diez, tom. 11, 
pag. 394. Rayn. tom. vi, pag. i5J, au mot 
Soentre. 

SOETURE, Mesure de pré, autant qu’un 
homme en peut faucher dans un jour. Gl. 
Soitura. 

* SOFF1ME, Sophisme. Roman de Re¬ 
naît, tom. ni, pag. 5i, vers 21127. 

* SOFFISANT. Voyez Souffre. 
* SOFFRAINDRE, Manquer, faire faule, 

SOI 

Chanson du Chatel. de Couci, Laborde, 
pag. 276 : 

Ne truis qu’en li n’eu sa façon soffraigne. 

Pag. 3oo : 

Or ne cuit nus que granz duel me souffraingne 

Quant de ii n’ai confort ne garison. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 287*, au mot 
Sofranher; Roquef. au mot Souffraigner. 

SOFFRAITE, Disette, indigence. Gl. 
Soffrata. 

*SOFRANCE, Suspension. Partonop. 
vers 3716 : 

Si conmande que lot en pé.s 

En soit li plais et en sofrance, 

Tant com il demorront en France. 

Voyez Souffrance. 
* SOFRIR, SoFFRiR, Supporter, suppor¬ 

ter la dépense. Roman de Renart, tom. 1, 
pag. 149, vers 3974 : 

Or le melez eu la cliarete, 

Car ele n’est pas trop chargie 

Moult bien souferra la hachie. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 6 : 

Et faites tant que il soient armés 

De biaus chevaus couraus et abrives, 

Vous estes riches , bien soffrir le pouvés. 

Pag. 168 : 
Alés à aus maintenant, sans respit, 

A tant de gens com vous pores sofrir. 

Pag. 2, 3i. Patienter, prendre patience, 
s’arrêter, attendre. Pag. 191 : 

Mesagiers, frères , vous convient à sofrir. 

Roman de Renart, loin. 1, pag. 40, v. 1026 : 

Qu’en la meson Renart por rien 

Qu’il puisse dire n’enterra; 

Et que volez? si souferra. 

Pag. 38, vers 982 : 

Renart respont ; or vous soufrez 

Tant que li moine aient mengié. 

Partonop. vers 7792 : 

Sire, soffrez vos un petit 

Si me dites donc vos venéz. 

Chastel. de Couci, vers 47^9'- 

Mes je à tant m’eu soufferrav 

Fors tant que m’en delivreray. 

Wackern. pag. 45 : 

Araeir m’estuet, ne m’en puis plux soffrir. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 285', au mot 
Suffrir, ci-dessous Souffrir; Oreli, pag. 162. 

SOGRE, Beau-père. Gl. Senior. 
SOICII, Soc de charrue. Gl. Soccus, 2. 
SOIEF, Haie, palissade, clôture. Gl. 

Sotum, 1. 
SOIER, Scier,couper le blé. Gl. Secare, 1. 

[ Soiéor, Roman de Renart, tom. 11, p. i34, 
vers i3184. ] 

SOIESTÉE, Société. Il se dit des terres 
dont les fruits se partagent entre le proprié- ; 
taire et le fermier. Gl. Soistura. 

SOIF, Haie, palissade, clôture. Gl. So¬ 
tum, i. [ Roman de Renart, tom. 1, p. 52, 114, 
vers 1349, 3ooi. Soi, pag. 338, vers 9087.] 

SOIGAN ou SoiGAU, Chirurgien. GL 
Soniare. 

SOIGNANT, Concubine, femme illégi¬ 
time. Gl. sous Sogneia. [ Flore et Jeanne, 
pag. 25.] 

SOIGNANTAGE, Concubinage, com¬ 
merce illicite avec une femme libre. GL 
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sous Sogneia. [ Chansons Historiques, 
tom. i, pag. 20. 22. ] 

SOIGNE, Soignée, Bougie, chandelle. 
Gl. Sogneia. 

SOIGNEE, DroU seigneurial, service que 
doit un vassal, et le rachat en argent de 
ce service. Gl. Sogneia. 

SOIGNEMENT, Frais, dépense qu’on 
fait pour quelqu’un. Gl. Sonneia. 

SOIGNIE, Droit seigneurial, service que 
doit un vassal, et le rachat en argent de 
ce service. Gl. Sogneia. 

SOIGNIER, Aider, fournir. Gl. Soniare. 
[Roi Guillaume, pag. 117: 

Cevax et reubes lor iaisoit 

Soiguier tant coin il en voloient.] 

SOIGNOLE de Puis , Machine pour tirer 
de l’eau d’un puits. Gl. Ciconia. 

SOIHESTES, Société. Il se dit des terres 
dont les fruits se partagent entre le pro¬ 
priétaire et le fermier. Gl. Soistura. 

1. SOILE, Champ, fonds de terre. Gl. 
Oredelfe. 

2. SOILE, SoiLEE, Seigle. Gl. Franca- 
rium et Sigalum. 

* 3. SOILE, Cèle, cache. Gérard de 
Vienne, vers 1939 : 

Trestot li conte, ne li soile oiaut. 

SOILLART, Souillon , valet de cuisine. 
Gl. Soliarclus. 

SOINGNIIER, SoiNNiiER, Exposeren 
justice les raisons qui ont empêché de 
comparaître à l’assignation. Gl. Essoniare, 
sous Sunnis. 

SOIPTURE, Mesure de pré, autant qu’un 
homme en peut faucher dans un jour. Gl. 
Soitura. 

SOIREMENT, Serment. Gl. Sacramen- 
tare. 

SOIS, Haie, palissade, clôture. Gl. 
Sotum, 1. 

SOISON, Quartier de service. Gl. sous 
Stagium. 

SOISTE , Société. Il se dit des terres 
dont les fruits se partagent entre le pro¬ 
priétaire et le fermier. Gl. Soistura. 

SOITURE, Mesure de pré, autant qu’un 
homme en peut faucher clans un jour. Gl. 
Soitura. 

-. SOKEMANR1E , Terre tenue en Socagc, 
ou sous la condition du service de charrue. 
Gl. Socmanaria, sous Socagium, 1. 

SOKET, diminutif de soc de charrue. 
Gl. Soket. 

SOL, Solive, poutre. Gl. Solo, 6. 
1. SOLABLE, Solvable, qui a de quoi 

payer. Gl. Solubilis, 2. 
2. SOLABLE, Quitte, libre, absous. Gl. 

Solus, 2. 
SOLAGE, Droit sur le sol ou fonds des 

terres. Gl. Solagge. 
SOLAIN, La portion ordinaire qu’on 

sert à un religieux. Gl. Solacium, 5. 
SOLAS, Pièce de la monnaie des évêques 

de Cambrai. Gl. Solarus. 
SOLATGE, Droit sur le sol ou fonds des 

terres. Gl. Solatge. 
SOLATIER, Soulager, aider. Gl. Solu¬ 

tion. 
SOLAZ, Soulagement, consolation. Gl. 

Solagiamentum. 
SOLDAR, Soldat, homme de guerre, 

CANGII CLOSS. — T. VU. 
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qui est à la solde de quelqu’un. Gl. Soldu¬ 
rius, sous Solidata. 

SOLDEE, Solde, paye d’un homme de 
guerre. Gl. Soldada, sous Solidata. [ Parto- 
nop. vers 2603, 7819,7827. ] 

1. SOLE, La plante des pieds, ou la 
peau de dessous le pied. Gl. Sola, 1. 

2. SOLE, Le fond plat et large d’un 
navire ou d’un bateau. Gl. Sola, 5. 

3. SOLE, Libre, quitte, qui ne doit rien. 

Gl. Solus, 2. 
* 4- SOLE, comme Soûle, 2. G. Guiart, 

tom.i, pag. 82, vers 1490 : 
Bruiant comme l’en court à soles. 

SOLEAÜ, Soliveau , bois de charpente. 
Gl. Saliva. 

SOLEE de Terre, Fonds cpii rend un 

sol de rente. Gl. Solidata terree. 
SOLEMENT, Pavé. Gl. Solamentum. 
1. SOLEMPNE, Célèbre, un homme d’une 

grande réputation. Gl. Solempnis. 
2. SOLEMPNE, Solemnel, authentique. 

Gl. Solempnis. 
SOLEMPNEUMENT, Solemnellement. 

Gl. Mansionarii. 
SOLENNEL, Célèbre, illustre, de grande 

réputation. Gl. Solemnis. 
1. SOLER, Soulier. Gl. Solidares exco- 

lati, sous Subtalares. [ Söller, Mantel Mau- 
tailié, vers 271. Sollere, Roquef. ] 

2. SOLER, Jouer à la soûle ou au mail. 

Gl. Solere, 1. 
3. SOLER, Paver. Gl. Solere, 2. 

SOLEURE, Pavé. Gl. Solere, 2. 

1. SOLIER, Étage de maison, chambre 
haute. Gl. Solarium, 1. [Voyez Halliwell, 
au mot Soler. ] 

2. SOLIER, Soulier. Gl. Solarius, 1. 

SOLIN , Sol, rez-de-chaussée. Gl. Soli- 
num, 3. 

SOLITABLEMENT, Sagement, jivec 
prudence. Gl. Solidus, 3. 

SOLIVURE, Solive et tout ce qui regarde 
l’emploi qu’on en fait. Gl. Salivare. 

SOLLE, Solive, poutre. Gl. Sola, 6. 
SOLLICITEUR, Exécuteur testamen¬ 

taire, Gl. Sollicitator. 
SOLLIER, Étage de maison, chambre 

haute. Gl. Solarium, 1. 
SOLLIN, Sol, rez-de-chaussée. Gl. Soli- 

num, 3. 
SOLLIVURE, Solive et tout ce qui re¬ 

garde l’emploi qu’on en fait. Gl. Solivare. 
SOLOIE, Saussaie. Gl. Silicia. 
SOLOIRE, Le jeu de la solde ou du 

mail. Gl. Solere, 1. 

* SOLTIS, Subtil, rare. Partonop. 
vers io334 : 

Li duns en fu tos de ft-nis, 

D’un oisel qui moult est soltis. 

Soltiument, vers io3o6 : 

Moult sot cil ovrer soltiument. 

Voyez Soutil. 
SOLU, Libre, qui n’est pas marié. Gl. 

Solutus, 1. 
* SOLUSCIOUN. Lai du Corn, vers 28 : 

Ad maundé soun barnage , 

Qui ad la soluscioun 

Soient ad Karlioun, 

Touz vindrent ad cel jour. 

Voyez vers 8. 

SOMAS. Peau de Somas. C'est une faute 
pour de Damas. Gl. Sonia, 2. 

SOMATIER, Celui qui a soin des bêtes 
de somme. Gl. Saumaterius, sous Sagma. 

SOMBRE, Sombrer, La saison où l’on 
donne le premier labour aux terres; ce 
qu’on appelait Sombrer. Gl. Sombrum, 1. 

SOMBRIER , Témoigner son chagrin par 
des plaintes et des gémissements. Gl. sous 
Sombrum, 2. 

SOMBRIN , Certaine mesure de grain. 
Gl. Sumberinus. 

SOMEV, Le service qu’un vassal doit à 
son seigneur avec ses bêtes de somme. Gl. 
Sometum, sous Sagma. 

1. SOMMAGE , Ée droit qu’on paye pour 
la charge d’une bête de somme. Gl. Sum- 
magium, sous Sagma. 

2. SO.MMAGE, Le service que doit un 
vassal à son seigneur avec ses bêtes de 
somme. Gl. Summagium, sous Sagma. 

SOMMA1CHE, L’obligation de porter 
les lettres de son seigneur, et de faire les 
autres commissions qu’il donne. Gl. Sum¬ 
magium, sous Sagma. 

SOMMAIGE, La charge d’une bête de 
somme,ballot. Gl. Somilagium, sous Sagma. 

SOMMÉE, Le même. Gl. Somata, sous 
Sagma. 

1. SOMMELIER, Officier de cour, qui 
est chargé de faire porter tout ce qui est 
à son usage. Gl. Somarii, sous Sagma. 

2. SOMMELIER, Sommeblier, Nom de 

différents officiers chez le roi. Gl. Somarii, 
sous Sagma. 

SOMMER, Faire la somme d’un compte. 
Gl. Summare, 5. 

SOMMETIER, Celui qui conduit les 
bêles de somme. Gl. Somarii, sous Sagma. 

SOMMIER, Bête de somme, cheval. Gl. 
Somarii, sous Sagma. 

SOMMIERE. Justice Sommiere , Som¬ 
maire. Gl. Summarietas. 

* SOBIONEOR. Voyez Semonnoir. 
* 1. SON, Som, Selon. Partonop. v. 10579 : 

L’aloete vole en cantant 

Son sa nature Deu loant. 

Chron. des ducs de Norm. tom. in, 
pag. 2, vers 31819 : 

Qui puis firent son lor poeir, 

Pag. 44, vers 33945, tom. 1, pag. 26, 
vers 671, etc. 

* 2. SON, Air, chant. Roman de Renaît, 
tom. ii, pag. 146, vers x 3 4 8 8 : 

Et chantoient et sons et lais. 

Et sonoient linbres et tabors. 

Laborde, pag. i5i : 

Et cbautoit un son d’amors, 

Pag. 181 : 

Qu’ cle m’aprent et les chans et les sous. 

Voyez Wolf, Uber die Lais, pag. 4- Rayn. 
tom. v, pag. 2631 , au mot Son. — Chaste!, 
de Couci, vers 2601 : 

Quar adès ses chançons trouvoit 

Selom ce que son euer sentoit, 

Dont fu de ceste telz li sous. 

— Chansons Historiques, t. 1, p. 177 : 

Bien perdent honor et argent 

Caut il ne fout ne son ne coi. 

SONAYS, p. e. Cureur de privés. Gl. 
Soniare. 

SONE, p. e. L’action de curer un puits 
ou de le réparer. Gl. Soniare. 
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SOSER, Payer, satisfaire à une dette. 
Gl. Son arc, 4. 

SONGNANTAGE, Sokgnektage, Son- 

GiîiAjfTAGE, Concubinage, commerce illi¬ 
cite avec une femme libre. Gl. Sogneia. 

* SONGNER, Avoir de l’inquiétude, 
songer. Romande Renart, tom. iv, pag. 93, 
vers 2574 : 

Sire, dis! Renart, ne songnics. 

Pag. 192 , vers 1734 : 
Ven soigniés plus, sire, moult bien 

Vcnrons a cief de cest afaire. 

SONGNIER, Aider, fournir. Gl. Soriiare. 
SONGNOLE, Une partie de l’épaule du 

corps humain. Gl. sous Sonella. 
SOiVGNOELE, Certain instrument; p. e. 

une flèche, un trait d’arbalète. Gl. sous 
Sonella. 

SONNAU, Sonnette. Gl. SonaUla. 
1. SONNER, Parler, dire, déclarer.'Gl. 

Sonare, 2. 

2. SONNER, Équipoller, être de même 
valeur. Gl. Sonare, 2. 

1. SONNET, Petit bruit, un pet. Gl. So¬ 
nitus. 

* 2. SONNET, Chant. Labor de, pag. 215 ; 

Et dist, je me muir bele, en son sonet. 

Voyez Son, 2. Rayn. tom. v, pag. 2631, au 
mot Sonet. 

SONNETTE de Feste, p. e. Tambour 
de basque. Gl. Sonella. 

SONNEUR de Bestes, Celui qui élève 
des animaux. Gl. Soniare. 

SONREIS, Administrateur, économe. Gl. 
Soniare. 

SONTISE, Biens propres, domaine. Gl. 
Signoria, 1. 

SOPE, Échoppe, boutique, étau. Gl. 
S 0pu, 1. 

* SOPEÇON, Soupçon, inquiétude. Par- 
tonop. vers 333. Aubripag. 1542- Soupeçon, 
Flore et Blancefl. vers 1994. Gérard de 
Vienne, pag. 1572. Soupechon, Roi Guil¬ 
laume, pag. 160. Voyez Soupessonneus et 
Souspeçonner. 

SOPIR, Arrêter, supprimer. Gl. Sopitivus. 
SOPPER, Chopper, faire un faux pas. 

Gl. Jssopire. 
SOPPIR, Abolir, supprimer. Gl. Sopi¬ 

tivus. 

* SOPRIS, Sorpris, Vaincu, saisi. Voyez 
Souprendre. 

1. SOQUF.T, Impôt sur le vin et autres 
denrées accordé en forme d’octroi. Gl. 
Soquctuni, r. 

2. SOQUET, Sabot. Gl. Soqua. 
1. SOR, Se dit d’un faucon qui n’a qu’un 

an et qui n’a point encore mué, qui est de 
couleur jaune et roussâtre. Gl. Saums, 1. 
[ Lai du Corn , vers 5i3 : 

Ele ont bien fest le cors 

E les crins tuners et sors. 

Chron. des ducs de Norm. Voyez Rayn. 
tom. v,pag. i5g2, au mot Saur.] 

* 2. SOR. Voyez Sur. 
SORBITER, Engloutir, absorber. Gl. 

Subitare, r. 

* SORCAUS, Partonop. vers 5oyo ; 

Pois a estroit et bien caitciés 

Ses beles gambes et ses pies 

De cauces de saie bien ate 

Et de buens sorcaus d’escarlatc 

El d’uucs hueses fors et dures. 

SOR 

SORCEME, Gâté, taché démarqués de 
pourriture. Gl. Pessarius. 

SORCER1E, Sorcherie, Sortilège, malé¬ 
fice. Gl. Sorceria. 

SORCERON, Breuvage fait par sortilèges. 
Gl. Sorceria. 

SORCIL, Sourcil. Gl. Superciliose. [ Par¬ 
tonop. vers 556, 4869- Enfants Haymon, 
vers 700 ; 

Il roelle les yeulx, les sourcils va lever. 

Aubri, pag. 1762 : 

Les sourcicus a baissiés et relevez. 

Voyez Rayn. tom. 11, pag. 3g52, au mot 
Sobrecill et SobrecilhaA 

SORCUIDE, Arrogant, présomptueux. 
Roman de la Rose, vers 8624. Sorcuidance, 
Arrogance,fierté, outrecuidance. Partonop. 
vers 4722, 7547. Voyez Rayn. tom. 11, 
pag. 43o2, au mot Sobrecuiar. 

* SORDIRE. Accuser, calomnier, mau¬ 
dire. Ch ron. des ducs de Norm. tom. ni, 
pag. 34, note ; 

Que cil qui preudomme sordist 
A tort. 

Roman de Renart, tom. xi, pag. 171, 
vers 14204 : 

Moult sui sordiz de plusors bestes. 

Roman de Rou : 

Qui combatre l’a fait malement l’asordit... 

Assez l’a manachié et assez l’a sordit. 

Sourdire, G. Guiart, tom. 11, pag. 176, 
vers 453g (i3525 ). 

* SORDOIS, Sordeis, Sordeor, Pire. 
Partonop. vers i023 : 

Se nus en boit enlosche frois 

Sacicsjà ne l’en ert sordois. 

Vers 3844 : 
Mais[miols ne l’en fu ne sordois. 

Chronique des ducs de Norm. tom. 1, 
pag. 143, vers 1765 : 

Mal lor en prist, sordeis estast 

Si nostre sire nos laisast 

Pag. 600, vers 15078; 

Le meuz donner, le sordeis prendre. 

Tom. xr, pag. 28, vers 16106 : 

Qui des dous jeus, s’il puet, le jor 

Li laissera le sordeior. 

SORESTIN, p. e. Sureau. Gl. Sambussus. 
* SORFAIT, Excès, arrogance. Partonop. 

vers 3656 : 

Tant sont irié de lor segnor 

Sorfait feront por soie amoc. 

Vers 3786. Chron. des ducs de Normandie. 
Voyez Rayn. tom. nr, pag. 263'*, au mot 
Sobre/ait. 

SORFONDRE, Verser dessus. Gl. Super¬ 
fundere, 2. 

SORFRONGNER, Accuser, faire des re¬ 
proches hautement. Gl. Superdicere. 

SORGONS, Source, fontaine, ruisseau. 
Gl. Sursa, sous Surgere, 1. 

SORIER, p. e. Folâtrer, badiner. Gl. 
So rc ire. 

SORIR, Dessécher. Gl. Sorrus. 
SORNER, Railler, se moquer. Gl. Sub¬ 

sannare. 

SOROGE, Beau-frère. Gl. Sororinus, 1. 

SOT * 

SORONDER, Abonder, regorger. Gl. 
Superundare. [ Ruteb. tom. 11, pag. a55 : 

La grani ardor ne la fumée 

Dont il est sorondez et plains. 

Chron. des ducs de Normandie. ] 
SORORGE, Beau-frère. Gl. Sororgius. 
SORPOIS, Les fruits de la terre, soit 

arbres, plantes, blés, etc. Gl. Superficies. 
SORPORTER, Emporter, entraîner. 

Partonop. vers 4833 ; 

Bien l’a ses lalcns sorportée 

Quant à un garçon s’est copiée. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 6091, au mot 
Sobre portai'. 

SORS, Sorcier, ou Bourreau. Gl. Sorlia- 
ri us. 

SORSAILLIR, Sauter par-dessus, contre¬ 
venir à une convention. Gl. Supersalientes. 

* SORSAMBLER, Ressembler, Partonop. 
vers 331 : 

Tant sorsamble Hector et Paris. 

1. SORTIR, Essayer, éprouver. Gl. Sor- 
tiare. 

* 2. SORTIR, Échapper. Flore et Blan¬ 
cefl. vers 101 g : 

N’est sous ciel hom, s’il doit morir 

Et de la mort puisse sortir, 

Mix ne vausist eslre mesel.... 

Que mort avoir ne le trespas. 

x. SORTISSER, Secouer, ébranler.. Gl. 
Sorcire. 

2. SORTISSER, Prédire, deviner. Gl. 
Sortissare. 

* SORTE. G. Guiart, tom. 11, pag. 126, 
vers 3237(12217) ; 

Queurent li piéton à granz sortes 

Assaillir les murs et les portes. 

Pag. x35, vers 3478 (12459): 

Et assaillent à si granz sortes 

Qu’il rompent huis et brisent portes. 

* SORTRAIRE, Voy. Surtraire. 
1. SOS, Solde, frais, dépens. Gl. Servi¬ 

tium socii. 
2. SOS, Solde, paye d’un homme de 

guerre. Gl. Soldada, sous Solidata. 
SOSÇAINGLE, Sous-sangle de cheval. 

Gl. Subcingulum. 
* SOSCREINDRE, Craindre, soupçonner. 

Partonop. vers 3535 : 

De nul engien nel soscremoie. 

Vei’s 16xi : 

Mais tant est noirs qu’il le soscrient. 

SOSPIRAL, Soupirail, tuyau d’une che¬ 
minée. Gl. Spiraculum. 

* SOSPIROUS , Langoureux. Agolant, 
vers 845 : 

Bien fet de cors estoit et amorous 

De la roine au regart sospirous. 

Voyez Rayn, tom. 111, pag. 1781, au mot 
So s piros. 

SOSSON, Compagnon, camarade, ami. 

Gl. Sodés. 
SOSTE, Massue, bâton à grosse tête. Gl. 

sous Sol ta, 2. 
x. SOT, Le même. Gl. Sotus, 2. 
2. SOT. Jeu des Sots, Espèce de joute. 

Gl. Jocus. 
SOTE, Massue, bâton à grosse tête. Gl. 

sous Sol ta, 2. 
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SOTELETTE, Simple, crédule. Gl. 

Sottus. 
* SOTEREL, Ruteb. tom. n, pag. 238 : 

Là vi un fouc de soteriaus 

Qui juoient aus tumheriaus. 

Pag. 23g : 

Vanitez sont li soterel. 

1. SOTIE, Société déjeunes gens, dont 
le chef se nommait Prince des Sots. Gl. 
sous Princeps. 

2. SOTIEi, Imbécilité, folie, extrava¬ 
gance. Gl. Sottus. 

SOTIGE, Sorte de redevance. Gl. Son- 
neia. 

SOTOÜL, Rez-de-chaussée, le bas d’une 
maison. Gl. Sotulum. 

SOTUART , Qui a une grosse tète et peu 
de sens. Gl. Sot us, 2. 

SOU, Étable à pourceaux. Gl. Sudis. 
1. SOU AGE, Aide, secours, soulagement. 

Gl. Solatium, 3. 
2. SOUAGE, SouAiGE, Forme, façon. 

Gl. sous Sors, 1. 

* SOUATUME, Suatume, Agrément, sou¬ 

lagement. Roi Guillaume, pag. J>4 : 

Car cui Diex espire et alume 

Del euer li samble souatume. 

Chron. des ducs de Norm. tom. n,pag. âag, 
vers 30470 : 

N’aveit repos ne suatume. 

Voyez Roquef. 
SOUAVET, Doucement. Gl. Suaviter, 1. 

1. SOUBITER. Faire Soubiteh, Irriter, 
faire enrager. Gl. Desubitare. 

2. SOUBITER, p. e. pour Sorbiter, en¬ 

gloutir, absorber, Gl. Subilare, 1. 

SOUBKEU, Sous-Cuisinier, aide de cui¬ 
sine. Gl. sous Serviens. 

SOUBOURNER, Inviter, engager, attirer 
à soi. Gl. Subornare, 2. 

SOUBRAI, Sorte de filet ou d’instrument 
pour pêcher, et p. e. Gord. Gl. Subricula. 

SOUBRIQUET, Geste de mépris, coup 
de la main sous le menton.Gl. sous Barba, 1. 

SOUBSHOSTE, Manant, qui ne possède 
aucun héritage en propre. Gl. Subhospes. 

SOUBSIER, Se soucier, avoir de l’inquié¬ 
tude. Gl. Sollicitatus. 

SOUBSLEVER, Enlever par violence, 
faire un rapt. Gl. Sublevare. 

SOUBSMANANT , Habitant. Gl. Subma- 
nentes, sous Manentes. 

SOUBSOMOSNIER', pour Sous-Aumô¬ 
nier. Gl. Subelceinosynarius. 

SOUBZAAGÉ, Soubzaagié, Mineur. Gl. 
Subœtas. 

SOUBZBRIQUET, Geste de mépris, 
coup delà main sous le menton. Gl. sous 
Barba, 1. 

SOUBZDÉE, Solde, paye d’un homme 
de guerre. Gl. Solidata, Stipendium. 

SOUBZDIC, Nom de dignité dans le 
Bourdelois. Gl. sous Syndicus. 

SOUBZLEVEK, Enlever par violence, 
faire un rapt. Gl. Sublevare. 

SOUBZSAINTE, Espèce de large cein¬ 

ture. Gl. Subcinctorium. 
SOUBZTOITEUR, Celui qui loge et 

donne retraite à quelqu’un dans sa maison. 
Gl. Tegorium. 

SOUBZTRAIRE, Séduire, engager adroi¬ 
tement. Gl. Subtrahere. 

SOUBZTRAIT, Hôte, celui à qui l’on 

donne retraite dans sa maison. Gl. Subtra¬ 
here. 

SOUCANIE, Vêtement de toile à l’usage 
des femmes. Gl. Soscania. [Partonop. vers 
8oi5: 

Ore usent unes soschanies 

Amples desos, par pans fornies. ] 

SOUCHAGE, Droitdes sergents forestiers 

sur chaque arbre donné à quelqu’un. Gl. 
Socagium, 2. 

SOUCHE, Souci, chagrin, inquiétude. 
Gl. Sochire. 

*SOUCHIER, Avoir des soupçons. Ro¬ 
man de Renart, tom. 1, pag. 11, vers 291 : 

Ne le sevent sor qui souebier. 

SOUCICLE, Souci, plante. Gl. Solse¬ 
quium, 2. 

SOUCLAVE, Fausse-clef. Gl. Subclava- 
rius. 

SOUCRETAIN, Sacristain; d’où Soucre- 
tainerie, Sacristie. Gl. Secrestanus. 

SOUDAN, Nom de dignité dans le Bor¬ 
delais. Gl. sous Syndicus. 

SOUDÉE, Solde, paye d’un homme de 
guerre. Gl. Soldacla, sous Solidata. 

SOUDÉE de Terre, Fonds qui rend un 

sol de rente. Gl. Solidata terree. 
SOUDENIER, Soldat, homme de guerre, 

qui est à la solde de quelqu’un. Gl. Sou- 
derarius, sous Solidata. 

SOUDIC, Soudich, Nom de dignité dans 
le Bordelais. Gl. sous Syndicus. 

SOUDOIER, Soldat qui est à la solde de 
quelqu’un. Gl. Solidarii, sous Solidata. 

* SOUDOIIERE, SouDEiERE. Voyez So- 
doier. 

1. SOUDRE, pour Soude, sorte de plante. 
Gl. Sodanum. 

* 2.SOUDRE, Livrer, délivrer, acquitter. 

Chron. des ducs de Norm. tom. 1, pag. 4^4? 

vers 10781 : 

Li fist avoirs mult aporter... 

Soudre l’en voleit mult e rendre. 

Tom. ni, pag. 168, vers 36556 : 

Qu’il le li quit e suille e rende 

Roi Guillaume, pag. 134 : 

Que nus vaillant un pois li tnille 

Que li sires tout ne li soille. 

Voyez Orell, pag. 268. Rayn. tom. v, 
pag. 2Ü41, au mot Solvre. 

1. SOUE, Solde, paye d’un homme de 
guerre. Gl. Soldada, sous Solidata. 

2. SOUE, Aide, secours, soulagement. 

Gl. Solatium, 3. 
* SOVEN 1EUS, Qui se souvient, qui 

pense à. Partonop. vers 3o3 : 

De grans biens faire soveniers 

Et sages et buens cevaliers. 

SOVERAIN, Souverain, supérieur. Gl. 
Supranus. 

* SOUFACHIEK, Soulever, soupeser. Ro¬ 
man de Renart, tom. 1, pag. 26, vers yoS : 

Vint à flerseut, si la soufaclie. 

Pag. 33, vers 881 : 

Les paniers a bien soufaichicz. 

Tom. ni, pag. 121, vers 23o88 : 

Et il les a moult soufacliiez. 

Tom. 1, pag. 45, vers 1169 : 

Cil se commence à soufachicr. 

3o7 

Variante, tom. v, pag. 63 : 

Vsèngrins le vcult souzfaichier. 

SOUFFÉE, Botte de lin. Gl. Suffaciatus. 
SOUFFERE. A Souffere, A volonté. Gl. 

Sufficiens. 
SOUFFERTE, Dépendance, soumission. 

Gl. Sujferta, 1. 
SOUFFJRE, Contenter, satisfaire, plaire. 

Gl. Sufficiens. [Flore et Blancfl. vers 1684 : 

Quant del inangier sont soffissant 

Adontfait aporter le fruit.] 

SOUFFIS, Souffisant, Sujet, vassal. 
Gl. Soufferta, 1. 

SOUFFLAGE, Soufflet bien appliqué. Gl. 
Sufflatorium. 

1. SOUFFLET, pour Sifflet, l’action de 
siffler. Gl. Suffletus. 

2. SOUFFLET. Mettre sa teste en un 

Soufflet, Se dit d’un sot qui en parlant 
beaucoup ne rend que du vent. Gl. Suf- 
flatorium. 

SOUFFLETIER, Faiseur de soufflets. Gl. 
Sufflatorium. 

SOUFFLEUR, Officier de cuisine chez le 
roi. Gl. Sufflator. 

SOUFFRAITE, Disette, indigence. Gl. 
Soff rata et Sufferta, 1. 

SOUFFRANCE, Patience, tolérance. Gl. 
Sufferentia, 1. [ Voyez S ofrance, Rayn. t. v, 
pag. 286', au mot Sufrensa. ] 

SOUFFRETÉ, Disette, pauvreté. Gl. 
Sufferta, 1. [ Laborde, pag. i5g. Roi Guil¬ 
laume, pag. 5i, 56. Voyez Rayn. tom. v, 
pag. 286*, au mot Sufracha. ] 

SOUFFRIR. Se Souffrir, Se contenir, 
se modérer. Gl. Sufferentia, 1. [ Voyez So- 
frir. ] 

SOUFLACE, Soufflet bien appliqué. Gl. 
Sufflatorium. 

* SOUFLEUR Cliaslel. de Couci, v. 29 : 

Et dient en moquois souvent 

Qu’il sont soudeur contre le vent. 

SOUFRAITE , Soufrf.te, Disette, néces¬ 
sité, indigence, besoin. Gl. Soffrata. 

* SOUFRA NS, Endurci, robuste. Parto¬ 
nop. vers 2761 : 

Bon cevaliers est et provés 

Soufrans et fors et adnrés. 

SOUGIE, Inférieur ; il se dit d’une juri * 
diction subalterne. Gl. Subclictus. 

SOITG1TER, Soumettre, subjuguer. Gl. 
Subjectare. 

* SOUGLACIER, Trembler? Fabliaux, 
Jubinal, tom. 11, pag. 24 : 

Il n’est nus qui vous voit ces jambes souglacier. 

Qui puis vous acbatast. 

Voyez Rayn. tom. m, pag. 474', au mot 
S ob réglât z. 

* SOUCLAGER, G. Guiart, tom. 1, p. x 4r» 

vers 3129. 
De la grant ricbèce qu’il treuvent 

Se charchent tuit, ainz qu’il se meuvent... 

Çà et là la vont souglagenl. 

* SOUGLOTER, Sangloter. Partonop. 

vers 7246 : 
Nel puet nomer et ne porquaut 

Balbié l’a en suuglotanl. 

SOUGNANT, Concubine. Gl. sous So- 

gneia. 
i. SOUGNIE, Droit seigneurial, service 

qu’un vassal doit à son seigneur, et le ra- 
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chat en argent de ce service. Gl. Sogneia. 
2. SOUGNIE, Le droit de loger et de 

manger chez son vassal, ou ce qu’on paye 
pour ce droit ; toute espèce de redevance. 
Gl. Snnneia. 

SOUGNIER, Donner, fournir, livrer. Gl. 
Soniare. 

SOUGRETAIN, Sacristain. Gl. Secre- 
s tanus. 

SOUHAID1ER, Souhaiter, désirer. Gl. 
Pipa, 2. [Ruteb. tom. n, pag. 240,249*! 

SOUHAUCIER, Accroître, augmenter. 
Gl. Superaugmentare. [ Élever. Garin le 
Loher, tom. r, pag. 36 : 

MaiDles banieres souhaucier et lever.] 

* SOVIN. Voyez Soiu’in. 
SOUJOURNER, Faire son séjour, habi¬ 

ter. Gl. Subjurnare. 
SOULAGIER, Se divertir, se récréer. 

Gl. Solution. 
1. SOULAS, Bande, compagnie. Gl. So¬ 

lation. 
2. SOULAS, Pièce de monnaie des évê¬ 

ques de Cambrai. Gl. Solorus. 
SOULASSER, Soulassier, Se divertir, 

s’amuser, badiner. Gl. Solatiari. 
SOULAZ, Aide, celui qui soulage un 

autre dans son office. Gl. Solagiamentum. 
SOULDE, Ce qu’on donne en retour 

dans les échanges. Gl. Solto, 2. 
1. SOULDEE, Valeur et équivalent d’un 

sol ou douze deniers. Gl. Solidata. 
2. SOULDEE, Solde, paye d’un homme 

de guerre. Gl. Soldada, sous Solidata. 
1. SOULE, Espèce de cellier. Gl. Sola, 5. 
2. SOULE, d’où Soûler, Jouer à la balle, 

à la boule, ou au ballon. Gl. Sonia. 
SOULEGE, Allège. Gl. Alegium. 
SOULIER, Etage de maison, chambre 

haute. Gl. Sotulum. 
SOULIERS a trois noyaux, etc. Gl. 

Subtalares. 
SOULIN, Solive, poutre. Gl. Sola, 6. 
SOULINE, Certain vaisseau d’une capa¬ 

cité réglée, dont on se sert dans les ven¬ 
danges. Gl. Se malis. 

SOULLARDAILLE, Terme de mépris, 
canaille; de Soullart, Homme de .néant. 
Gl. Soliardus. 

SOULLART, Souillon, valet de cuisine. 
Gl. Soliardus. 

SOULLE; d’où Souller, Jouer à la 
balle, à la boule, ou au ballon. Gl. Sou/a. 

SOULLE, Soulier, Gl. Subtalares. 
SOULPTE. Avoir Soulpte, Être frappé 

de quelque chose, en être effrayé. Gl. 
Subiture, 1. 

1. SOULTE, Ce qu’on donne en retour 
dans les échanges. Gl. So/ta, 2. 

2. SOULTE,Massue, bâton à grosse tête. 

Gl. Soit a, 2. 

SOULU. Mariage Soulu, Qui est rompu, 
qui est dissous par mort ou autrement. 
Gl. Solutus, 1. 

SOUMER, Bête de somme, cheval; d’où 
Soumatier, Celui qui en a soin. Gl. Somarii, 
sous Sagnia. 

* SOUMIS, Garin le Loher, tom. 1, p. 108 : 

En plaine terre l’a abatu soumis. 

Souvins P 
* SOUMOUNER, Flore et Jeanne, pag. 22 : 

Tant li dist la vielle de teus parolles ke l’ai¬ 
guillons de nature soumounoit aukes. 

SOUPE. Mengeur de Soupes, Terme 
de mépris. Gl. Sopa, 3. 

SOUPE Crotée , Espèce de potage ou 
de ragoût. Gl. Crotatus. 

SOUPE Dorée, p. e. Espèce de gâteau. 
Gl. Sopa, 3. 

SOUPE en Eaue Grasse, Brouet. Gl. 

Adipata. 

SOUPE de Prime, Déjeuner avec du vin. 
Gl. Sopa, 3. 

SOU PELLETIER, pour Soupi.etier. 

Gl. Suppletarius. 
* SOUPELIS, Partonop. vers 8017 : 

Etvestentces les soupelis. 

Voyez Surpel/is. 
SOUPER, Chopper, faire un faux pas. 

Gl. Assopire. 
*SOUPESER, Soulever, porter.G. Guiart, 

tom. ii, pag. 45, vers ii43; pag. 75, 
vers igi5; pag. 3o2, vers 7833. Se soupe¬ 
ser, pag. 257, vers 6665 ( 10109, 10891, 
16814, 15657). 

SOUPESSONNEUS, Suspect, accusé. Gl. 
Suspiciosus. [ Voyez Sopeçon. ] 

SOUPI.ETIER, Celui qui supplée à l’of¬ 
fice d’un autre. Gl. Suppletarius. 

1. SOUPLOIER, Souplesse, complai¬ 
sance, soumission. Gl. Mitificare. 

* 2. SOUPLOIER, Se plier, céder à la 
volonté de quelqu’un. Agolant, pag. i5ij : 

Quant Rollans ot Karlon si souploier. 

Voyez Rayn. tom. iv, pag. 5682, au mot 
Supplicar, ei-dessous Suplier. 

SOUPPLIR, Suppléer. Gl. Aagiatus. 
* SOUP RENDRE, Sbumettre, surpasser, 

vaincre, tromper. Fabliaux, Jubinal, tom. 1, 
pag. 128 : 

Que par leur avoir venient tous leurs amis sou- 

[ prendre. 

Partonop. vers 56o ; 

£■§ Les iols a gros, vairs et rians, 

Bien envoisiés et souprendans. 

Lai du Corn, vers 335 : 

Par petit d’enebcisoun 

Me ad soupris à baundoun. 

Partonop. vers i368, 1772, 4014 : 

Bien soutils hom seroit sopris 

En tel liu et de tel pucele. 

Laborde, pag. 228 : 
Loial amours, de vo mal que ferai? 

Confortez-moi, je sui de vos sorpris. 

Wackernagel, pag. 41 : 

Ains que je fuisse sopris de ceste amor. 

Chronique des ducs de Normandie, tom. ir, 
pag. 37, vers i6384 •’ 

De pour a le quor sopris. 

Saupris. Aucassin et Nicolete, Fabliaux, 
tom. 1, pag. 38i : Il es toit saupris d’amor. 
Voyez Rayn. tom. iv, pag. 635», aux mots 
Sorprendre et Sobreprendre. 

SOUPRESURE, Surprise, tromperie. Gl. 
Souspressura. 

SOUPTIU, Ingénieux, qui a beaucoup 
d’industrie, adroit. Gl. Subtiliare. 2. 

SOUQUET, Impôt sur le vin et autres 
denrées, accordé en forme d’octroi. Gl. 
Soçuetum, 1. 

SOUDAIN, Souverain, supérieur. Gl. 
Supranus. 

SOU 

SOURBÈE, Gerbe, ou tas des fruits de 
la moisson. Gl. Gagnagium, 1. 

SOURCERIE, Sortilège, maléfice. Gl. 
Sorceria. 

SOURCHAIN, Espèce de large ceinture. 
Gl. Subcinctorium. 

SOURCLAVE, Fausse-clef. Gl. Subcla- 
varius. 

SOURDITTE, Femme débauchée, con¬ 
cubine. Gl. Subtrahere. 

SOURDOIS, Qui parle à l’oreille pour ne 
point être entendu des autres. Gl. Surdare. 

1. SOURDRE, Lever, soulever. Gl. Sur- 
gere, 2. 

* 2. SOURDRE, Se lever, venir, arriver, 
naître. Gl. Guiart, tom. ir, pag. 196, 
vers 5070 (i4o58) : 

Flamens et Alemanz leur sourdent. 

Partonop. vers 468 : 

Et sorst plentés de bons vasals. 

G. Guiart, tom. 11, pag. 244, 'ers 63ai 
(i53oi) : 

Auquel du fait l’oneur est sourse. 

Tom. 1, pag. 217, vers 5171; pag. 279, 
vers 6787. Voyez le Gloss, sur la Chron. 
des ducs de Norm, aux mots Sors, Sorst 
et Surst, Orell, pag. 265. Rayn. tom. v, 
pag. 268*, au mot Sorger. 

SOURE, Troupeau de porcs. Gl. Surex. 
SOURGETER, Sourgieter, Donner re¬ 

traite à quelqu’un dans sa maison, lui four¬ 
nir tout ce dont il a besoin. Gl. sous Sor¬ 
get €y 2 . 

SOURHAUCHER, Accroître, augmenter. 
Gl. Superaugmentare. 

1. SOURIZ, Mollet, le gras de la jambe. 
Gl. Sorilegus. 

2. SOURIZ. Brusler les Souriz, Mettre 
le feu à une maison. Gl. Sorilegus. 

SOURMONTANT, Ce qui est au-dessus, 

l’excédant. Gl. Superexcrementum. 
SOURNETE, Jeu, badinerie, tour plai¬ 

sant. Gl. Subsannare. 
SOUROLLE, Espèce de lampe. Gl. Su- 

riscula. 
SOUROSTE, Manant, qui ne possède au¬ 

cun héritage en propre. Gl. Subhospes. 
SOURPELIS, Surplis, habit d’église. Gl. 

Supera, 2. 
SOURRONDE, La partie du toit qui 

avance sur le mur, auvent. Gl. Superundare. 
SOURSAILLÉ , Soucieux , chagrin , qui 

fronce les sourcils. Gl. Inrisus. 
SOURSEME, Sursemé. Char soursemée, 

Qui a des taches de pourriture. Gl. Susce- 
matee carnes. 

1. SOUS, Solde, paye d’un homme de 
guerre. Gl. sous Solidata. 

2. SOUS, Qui est payé, à qui il n’est 

rien dû. Gl. Solus, 2. 

SOUSAGÉ, Sousagié, Mineur. Gl. Sub- 
annis. 

SOUSCELER, Cacher sous, couvrir. 

Gl. Subcellatus. 
* SOUSIR, Chron. des ducs de Norm, 

tom. ii, pag. 33o, vers 25i43 : 

Un cri jeta et un teu brait 

Cum si trestot déust sousir. 

SOUSPEÇON, Soupçon. Gl. Sonare, 3. 

SOUSPEÇONNER, Souspectioner, Soup¬ 

çonner. Gl. Suspectus, 1, et Suspicare. 
Voyez Sopeçon. 
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SOUSPETE, Soupçon. Gl. Suspectus, i. 
SOUSPRESURE, Surprise, tromperie. 

Gl. Souspressura. 
SOUSQUENIE, Vêtement de toile à l’u¬ 

sage des femmes. Gl. Soscania. 
SOUSSALOUS, Successeur. Gl. Succes¬ 

sorie. 
* SOÜSSELE, Housse, chabraque. 

Flore et Blancefl. vers 1179 : 

La sousscle ertd’un paile cier. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 187*, au mot 
Sotzsella. 

SOUSSIER, Être soucieux, se donner 
bien des soins. Gl. Monture, 3. [G. Guiart, 
tom. r, pag. ao5, vers 4877 : 

Soufert ot dure penitance 

Parsoussier et par remelre. 

Tom. ir, pag. 3o8, vers 7998 (16978) : 

Defendent si les deus entrées 

Sanz trop sousier ne remetre. 

* SOUSSIS, Chron. des ducs de Norm, 
tom. ni, pag. i53 : 

Tant c’um leu avoit eu pais 

Soz uns rochers, en un soussis. 

SOUSTE, Massue, bâton à grosse tête. 
Gl. sous Solta, 2. 

SOÜSTECTIER, Mettre à couvert sous 
un toit, loger. Gl. Tegorium. 

SOUSTENAGE, Entretien. Gl. Susti¬ 
nentia, 2. 

SOUSTENAL, Soutien, appui. Gl. Apo- 
diamentum. 

1. SOUSTENANCE, Entretien. Gl. Susti¬ 
nentia, 2. 

2. SOUSTENANCE, Soustenanche, Sub¬ 
sistance, ce qui est nécessaire pour le sou¬ 
tien de la vie, Gl. Substantia, 1, et Susten- 
tativum. 

SOÜSTENEMENT, Entretien. Gl. Pava- 
gium, 2. 

SOUSTENTEUR, Celui qui soutient et 
favorise un parti. Gl. Sustentatio, 2. 

SOUSTENU, Entretien. Gl. Sustinentia, 2. 

SOUSTENUE, Subside, aide. Gl. Subsi¬ 
dium. 

SOUSTERRER, Enterrer, mettre sous 
terre. Gl. Subterrare. 

SOUSTILLIER, Imaginer, s’efforcer, 
s’étudier. Gl. Subtiliore, 2. [Se soutil/er, 
S’ingénier, chercher quelque moyen. Chas- 
tel. de Couci, vers 6283 : 

Soutillc soi de trouver tour. 

G. Guiart. tom. 1, pag. i34,vers 2941 : 

De lui marier se soutille. 

Voyez Rayn. tom. r, pag. 284', au mot 
Sabliliar. ] 

SOUSTIVETÉ, Subtilité, détour. Gl. 
Subtilitas, sous Su b tiliare, 2. 

SOUSTOITER, Soustoitier, Loger, reti¬ 
rer chez soi, cacher dans sa maison. Gl. 
Tegorium. 

SOUSTRE, Litière. Gl. Sostrale. 
1. SOUTAIN, p. e. Soutiré, vin tiré au 

clair. Gl. Subtrahere. 
* 2. SOUTAIN, Secret, caché. Belle Bea- 

tris, Wackern. pag. 4 : 

Lgues tressant lou mur, trouve dans un lcusoutain 

S’umic Beatris, se la prcnt par la main. 

SOUTE, Massue, bâton à grosse tête. 
Gl. sous Solta, 2. 

* 2. SOUTE, Partonop. vers 5258 : 

F.t il ne lor respont noient 

De lor saluz ne de lor soute. 

Chron. desducs de Norm, tom.11, pag.33i, 
vers 25i88 : 

Dune vait munter, si tient sa veie, 

Ne n’a soute, ne ne s’effreie. 

Var. soudiers. Pour suite? 
SOUTECTE, Toit, couverture de mai¬ 

son. Gl. Tegorium. 
SOUTE-JHOLOIRE, Espèce de massue, 

bâton à grosse tête. Gl. sous Solta, 2. 
SOUTENANCE, Subsistance, ce qui est 

nécessaire pour le soulien de la vie. Gl. 
Apanamentum. 

SOUTIEVESMENT, Subtilement, fine¬ 
ment. Gl. Subtilitas, 1. 

SOUTIEVETÉ, Subtilité, finesse. Gl. 
Subtilitas, 1. 

SOUTIF, Subtil, fin, délicat. Gl. Subtilis. 
SOUTIFFART, Secrètement, sous main, 

encachette. Gl. Subtilitas, sous Subtiliore, 2. 
1. SOUTIL, Retiré, écarté, secret. Gl. 

Subtulum. 
2. SOUTIL, Subtil, fin, délicat. Gl. Sub¬ 

tilis. [ Soutieu, Ruleb. tom. ir, pag. 254. 
Chron. des ducs de Norm. ] 

* SOUTILLER (SE). Voyez Soustillier. 
SOUTIMENT, Ingénieusement, adroite¬ 

ment, avec art. Gl. Subtiliare, 2. [Sotil- 
inent, Flore et Jeanne, pag. i3. Orell, 
pag. 292. ] 

* SOUTIF, Soutis, Caché, célé, secret. 
Partonop. vers 56 : 

Soulif aler, soutif venir , 

Parfont penser et lonc sospir. 

Vers 7383 : 
Puis l’en ont mené tot ensi 

Céléementet à seri 

Trosqu’en une cambre soutive. 

Chron. des ducs de Normandie. — Parto¬ 
nop. vers 6267 : 

Partonopeus n’est pas soutis 

Qui a Urrake et Persevis 

Qui li dient déduis et gas. 

SOUTIVE Pratique, Secrète menée. Gl. 
Subtilitas, sous Subtiliare, 2. 

* SOUTIVEMENT, Doucement, à voix 
basse, en silence. Partonop. vers 5i : 

Soef flahute et seri 

Soutivement et coi sains cri. 

Vers 6920 : 

Parmi un gardin sont venues 

Soutivement les deux puceles. 

Vers 4^33 : 

A poiboivre et à poi mangier 

Et à soutivement vcllier. 

SOUTIVETÊ, Subtilité, finesse. Gl. Sub¬ 
tilitas, sous Subtiliare, 2. 

SOUTOUL, Rez-de-chaussée, le bas d’une 
maison. Gl. Sotulum. 

SOUTRERE, Transporter des tonneaux 
de vin du cellier à la cave et de la cave au 
cellier. Gl. Subtrahere. 

SOUVAUDRER, Remuer le feu, l’attiser. 
Gl. Subvectare. 

SOUVER, Souffler, inspirer. Gl. SuJ- 
flare, 2. 

SOUVERAIN, Supérieur général d’un 
ordre, même celui d’une maison religieuse, 
Président. Gl. Supranus; 
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SOUVERAINNITE, Souveraineté, juri¬ 
diction supérieure. Gl. Supranus. 

SOUVIN, Couché sur le dos. Gl. Sapes. 
[ Roman de Roncevaux, pag. 49 : 

Soissante mille en gisent mort souvin. 

Partonop. vers 7001 : 

Atant se pasme et ciet sovine. 

Chron. des ducs de Norm. — Souviner, 
Renverser. Laborde, pag. i5a : 

Par les flans la pris 

Sur l’herbe la souvinai. ] 

SOUVRAIN, Supérieur général d’un 
ordre, même celui d’une maison religieuse. 
Gl. Supranus. 

SOUZAAGlÉ, Mineur. Gl. Subœtas. 
SOUZJUGERIE , Charge et office d’un 

juge subalterne. Gl. Subjustitiare. 
SOUZOEIN, Qui est élevé au-dessus, 

supérieur. Gl. Solarium, 1. 
SOYÉE, Cheville de fer; d’où le dimi¬ 

nutif Soyette. Gl. Sayus. 
SOYESTÊ, Société. Il se dit des terres 

dont les fruits se partagent entre le pro¬ 
priétaire et le fermier. Gl. Soistura. 

SOYSSES, Suisses. Gl. Soyssi. 
SOZAIN, Qui est élevé au-dessus, supé¬ 

rieur. Gl. Solarium, 1. 
SPARALLON, Sorte de poisson de mer. 

Gl. Spargus. 
SPARDILLE, Soulier de corde à l’usage 

des Miquelets. GL Spartea. 
SPE, C’est le nom qu’on donne au pre¬ 

mier enfant de chœur de l’église de Paris. 
Gl. Speces. 

SPEC, Inspecteur. Gl. Speces. 
1. SPECIER, Mettre en pièces. Gl. Pecia. 
2. SPEClEIl, Épicier. Gl. Speciator, 

sous Species, 6. 
SPECTABLE, Illustre, titre d’honneur. 

Gl. Spectabilis. 
* SPEDE, Épée. Sainte Eulalie, vers 22. 

Spe'e, Livres des Rois. 
SPERE, Sphère, machine ronde. Gl. 

Spera, 1. 
* SPIAUTRE, Epeautre. EnfantsHaymon, 

vers 363 : 

Ne spiautre ne forment, de quoi le pain fait on. 

SPONGE, Volontaire, libre, de bon gré. 
Gl. Expontaneus. 

1. SPORTULE, Droit de relief dû au sei¬ 
gneur de fief à chaque mutaiion, Gl. 
Sporta, 2. 

2. SPORTULE, Présent qu’on faisait aux 

juges, épices. Gl. Sportula, sous Sporta, 2. 
SPOURE, Éperon. Gl. Spourones. 
SPRINGALLE, Espringale, instrument 

de guerre, qui servait à jeter des pierres. 
Gl. Muschetta. 

SPURIEN, Méprisable. Gl. Emphyteosis. 
SQUNILZEWIN, Sorte de vaisseau à la 

Rochelle. Gl. Squnilzewinum. 
STABLEMENT, Établissement, maison. 

Gl. Imperegre. 
STA FIER, Étrier. Gl. Staffa, 2. 
STA1CHE, Pieu. Gl. Staca, 2. 
STAKETTE, Vis, tout ce qui sert à atta¬ 

cher. Gl. Stacha. 
STALA1GE, Étalage, le droit qu’on paye 

pour la place où l’on étale. Gl. Stalla- 
giu/n, 3. 

STALAIZE , Sorte de cens ou redevance ; 
p. e. Le droit d’étalage, Gl. Stallagium, 3. 
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STAMPE, p. e. Trou, i’aclion de percer, 

de faire un trou. GJ. Stampus. 
. STANCHE, Ecluse, chaussée soutenue 
par des pieux. Gl. Stancarium. 

STANDART,Étendart. Gl. Standard uni, i. 
STER en Droit, Comparaître devant 

un juge. Gl. sous Stare, i. [Voyez Orell, 

Pag- 93. ] 
STERSHOMME, Séditieux, perturbateur. 

G). Motirns, 2. 
STEU, en Languedoc, Souche, tronc 

d’arbre. Gl. S toc. 
STICHER, p. e. Battre avec un bâton. 

Gl. Sticcare. 
STIER, Septicr, mesure. Gl. sous Slara 

et Stem, 2. 
STIPAL, Ce qui appartient à la souche. 

Biens Stipaux, Ceux qui viennent du grand- 
père ou de la grand’mère. Gl. Stipalia 
bona. 

STIPENDE, Ce qu’on donne à quelqu’un 
pour son entretien. Gl. Stipendium, 1. 

STIPENDIER, Qui est aux gages ou à 
la solde d’un autre. Gl. Stipendiarius, 1. 

STIPES, Droit de la chambre des 
comptes sur chaque bail à ferme, ou vente 
du domaine muable. Gl. Stilus, 2. 

STIVELÉ, Sorte de chaussure, bottine. 

Gl. Sticale\ 
STOFFÉEMENT, Se dit de quelqu’un 

qui est bien accompagné d’hommes et d’é¬ 
quipages. Gl. Stuffare. 

STOFFEY, Qui est bien garni, à qui 
rien ne manque. Gl. Stuffare. 

STOKAIGE, Droit seigneurial sur les 

maisons. Gl. Stocagium. 
STOPEIR, Fermer, boucher. Gl. Stupare. 
STORDOIER, Stordoir, Moulin à huile. 

Gl. sous Stordatus. 
STRADIOT, Sorte de milice. Gl. sous 

Strategus et Stratiotœ. 
STREE, Mesure de terre, la seizième par¬ 

tie d’un arpent. Gl. Ses fret. 
STRELAGE, Droit de mesurage des blés. 

Gl. Strelagium, sous Sextariaticum. 
STREPITE, Formalités de justice. Gl. 

Strepitus. 
STRETE, Embarras, obstacle, difficulté. 

Gl. Stretta. 
STREUB, Etrier pour monter à cheval. 

Gl. Streca, sous Strepa. 
STRICHER, Racler, ôter d’une mesure 

de blé ce qu’il'y a de trop. Gl. Stricturator. 

STRIP1T, pour Strepite, Formalités de 
justice. Gl. Strepitus. 

STUPRE, Concubinage, débauche. Gl. 
Strupum. 

STURGEON,Esturgeon. Gl. sous Sturgio. 
SUBBOIS, Bois taillis. Gl. Subbnscus. 
SUBELINE, Marte zibeline. Gl. Sabelum. 
SUBESTABLIR, pour Sous-Établir, Se 

dit d’un procureur qui en constitue un 
autre. Gl. Stabilire, 2. 

SUBHASTER, Mettre et vendre à l’en¬ 
can. Gl. Subhastare. [ Voyez Rayn. tom. ir, 
pag. 1371, au mot Subas tar.] 

SUBHAUTON, Les secondes criblures. 
Gl. Subhauto. 

SUBJECTION. Droit de Subjection, 

Celui qu’a un seigneur de faire porter ses 

lettres par ses sujets. Gl. Summagium, 
sous Sagma. 

SUBI.ER, Siffler. Gl. Sibulare. 
SUBRECAP, Couvercle. Gl. Subrecap. 

SÜI 

SUBREDAURADE , Grande dorade , 
poisson. Gl. Aurata. 

SÜBTIF, Ingénieux, plein d’industrie, 
adroit. Gl. Subtiliore, 2. 

SUBTILIER, Subtiller, Imaginer, in¬ 
venter, s’étudier. Gl. Subtiliore, 2. 

SUBTILLATZ, p. e. Jeune tilleul. Gl. 
Tilliolus. 

SUBVAINCRE, Vaincre, surmonter. Gl. 
sous Subvincta. 

SUBURBE, Faubourg d’une ville. Gl. 
Suburbium. 

SUC, Le sommet d’une montagne. Gl. 
Succus. 

SUCHIER, Rendre doux comme sucre, 
sucrer. Gl. Sucarium. 

SUCRION, Espèce d’orge, escourgeon. 
Gl. Soucrio et Sucrio. 

SUEC, Le soc de la charrue. Gl. Soccus, 2. 

SUEL, L’aire d’une grange, place publi¬ 
que. Gl. Suellium. 

* SUEL, J’ai habitude. Wackernagel, 
pag. 19 : 

D’amors dont doloir me suel. 

Pag. 24 : 

Plus l’ain ke je ne suel. 

Laborde, pag. 274 : 

Car j’aim plus que je ne suille. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 203% au mot 
Soler. 

1. SUER, Payer chèrement une sottise. 
Gl..Suare. 

2. SUER, Süere, Cordonnier. Gl. Sueor. 
SUERFAIS, La coupe d’un taillis, le tail¬ 

lis même. Gl. Superpositum, 1. 
SUERPLUS, Surplus, excédant. Gl. Su¬ 

perplus. 

SUERRERIE, Boutique de tailleur ou 
de couturier. Gl .Sutrium. 

SUEUR, Cordonnier. Gl. Sueor. 
1. SUFFRAGANT, Coadjuteur d’un évê¬ 

que dans ses fonctions épiscopales. Gl. 
Suffraganei. 

2. SUFFRAGANT, L’équivalent. Gl. 
Suffragium, t. 

SUFFRANCE, Suspension d’armes, trêve. 
Gl. Sufferentia, 3. 

f SUFFRIR. Se Suffrir, Se contenir, 

s abstenir de poursuivre en justice une 

action commencée. Gl. Sufferentia, 1. 
[ Partonop. vers 3553 : 

Et se ço vos suefre vostre ire. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 285*, au mot 
Suffrir. ) 

1. SUIANCE, Se dit d’un vêtement dont 

les ornements sont d’une étoffe de la même 
espèce. Gl. Secta, 5. 

2. SUIANCE, Sorte de redevance. Gl. 
Suiancia. 

SUICIIERIE, p. e. Le lieu du marché 
ou se vendent les ouvrages des sueurs ou 
cordonniers. Gl. Sueor. 

SUIR, Suivre, poursuivre. Gl. Sequi. 
SUIT , L’obligation de suivre les plaids 

de son seigneur. Gl. sous Secta, 3. 
1. SUITE. Droit de Suite, par lequel 

un seigneur suit son serf et peut le récla¬ 
mer. Gl. sous Secta, 4. 

2. SUITE. Faire Suite, Poursuivre en 
justice. Gl. Secta, 

3. SUITE. Prendre Suite de quf.l- 

SUR 

qu'un, s’Attaeher à lui,se mettre à sa suite. 
Gl. Sequela, 2. 

SUIVANT, Poulain, veau, ou autre ani¬ 
mal qui suit encore sa mère. Gl. Sequela, 7. 

* SULENZ, Souillé? suant? Roman de 
Renart, tom. 111, pag. 99, vers 22469 : 

Et li pors s’en vet randonant 

Qui de corre fu toz sulenz. 

SULIE, pour Surie et Syrie; d’où Su- 
lient, pour Surien et Syrien. Gl. Suria. 

SUMENOUR, Celui qui fait une semonce. 
Gl. Submonitor, sous Submonere. 

SUMIAL, Grande mesure de vin. Gl. 
sous Sumella. 

1. SÜMMATGE, Service qu’un vassal 
doit à son seigneur avec ses bêtes de somme. 
Gl. Summagium, sous Sagma. 

2. SÜMMATGE, Équipage, bagage. Gl. 
Summagium, sous Sagma. 

SUMPTUEUX, Dispendieux, qui coûte 
beaucoup. Gl. Sumptuositas, 2. 

* SUN, Sommité. Agolant, vers 481 : 

Einz n’aresta jusque il vint eu sud. 

Voyez le Gloss, sur la Chron. des ducs de 
Norm, au mot Som et S um. 

SUNS. Estre Suns, Être réputé coupable. 
Gl. Sonare, 2. 

SUPERCEDER, Surseoir, suspendre. Gl. 
Supercedere, 2. 

* SUPLIER (SE), S’appliquer. G. Guiart, 
tom. ii, pag. n5, vers 2g53 (11933) : 

Et les tourbes qui s’i suplient. 

Voyez Souploier, 2. 
SUPPEDITER, Mettre sous les pieds, 

vouloir dominer et être le maître. Gl. Sup¬ 
peditare*. [ G. Guiart, tom. 1, pag. 33r , 
vers 7634. ] 

* SUPERIOR. Agolant, pag. 184* : 

Rois estoit d’Inde la plus superior. ; 

Voyez Maire. 

* SUPERLATIS, Qui surpasse. Poème 
d’Hugues Capet cité par Rayn. tom. ir, 
pag. 162, au mot Superlatiu : 

Et de tous coinbalans estez superlatis. 

SUPPLICATION, Sorte d’oublie, gauffre. 
Gl. Supplicatio. 

SUPPOISIER, Soupeser, examiner le 

poids de quelque chose. Gl. Supponere, 2. 

SUPPORTER, Remettre une dette, en 
décharger. Gl. Supportari. 

SUPPOSER,Terme obscène. Gl. Suppo¬ 
nere, 2. 

SÜPPOSTE, Maladie de cheval. Gl. Su¬ 
perposita. 

SUPS, Soudain, tout à coup. Gl. Subi- 
tare, 1. 

SUQUE, Le sommet de la tête. Gl. 
Succus. 

r. SUR, Contre, malgré, nonobstant. 
Gl. Super, i.[ Laborde, pag. 295 : 

Qu’il les m’estuet sus mon gré obéir. 

Partonop. vers 6415 : 

Vos vit sor vostre vie el vis. 

Voyez Rayn. t. v, pag. 2411, au mot Sobre.] 
2. SUR. Venir Sur quelqu’un, pour 

Chez quelqu’un. Gl. Super, 1. 
SURACASER, Donner en arrière-fief. 

Gl. Subacasare. 
SURATTENDRE, Attendre. Gl. Subex- 

spectare. 
SURBEU, Qui a trop bu, qui est ivre. 

Gl. Sorbil/ator. [Orell, pag. 23t.] 
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SUR-BOUT, Debout, sur les pieds. Gl. 
Super, 4. 
b SURCEINT , Surceinte, Espèce de cein¬ 

ture fort large. Gl. Succinctorium. 
SURCILLIERE, Sourcil, l’endroit où 

sont les sourcils. Gl. Superciliose. 
SURCOT, Sorte de robe ou d’habit com¬ 

mun aux hommes et aux femmes. Gl. Sur- 
cotium. [ Chastel. de Couci, vers 443,'726. 
Rayn. tom. 11, pag. 5o3J, au mot Sobrecot. ] 

SURDITE, Femme débauchée, concu¬ 
bine. Gl. Subtrahere. 

SURDUIRE, Séduire, débaucher une 
femme. Gl. Subtrahere. 

SUREFAIT, Les fruits de la terre, soit 
arbres, plantes, blés, etc. Gl. Superficies. 

SURESCHEUR, Mari qui est co-héritier 

avec les frères de sa femme. Gl. Sororgius. 
SURFAIS, La coupe d’un taillis, le tail¬ 

lis même. Gl. Superpositum, 1. 
SURGARDE, Le premier garde, le capi¬ 

taine des garde-cbasses. Gl. Superguarclare. 
SURGEON, Source, fontaine, ruisseau. 

Gl. Sursa, sous Surgere, 1. 
SURGESEUR, Incube, qui couche des¬ 

sus. Gl. Incubi. 
SURGIEN, Surgier, Chirurgien. Sur- 

gienne, femme qui exerce la chirurgie. Gl. 
Surgicus. 

SURGOIRE, Sorte de vase, p. e. Sou¬ 
coupe. Gl. Suriscula. 

SURGUET, Guet, garde de nuit. Gl. 
Surta. 

* SURRE, Renart le Nouvel, tom. iv, 
pag. 190, vers 1671 : 

Car on dire siut : 

Toutsurke quanque de cat ist. 

SURMARCHER, Dominer, être le maître. 
Gl. Supergredi. 

1. SUR3IENER, Différer, ou refuser de 
rendre justice, de faire droit. Gl. Super¬ 
ducere. 

2. SURMENER, Mal mener, maltraiter. 
Gl. Superducere. 

TAB 

TAACHE. Frapper en Taache, Frapper 
au hasard et sans savoir où portent les 
coups. Gl. sous Taschia, 3. 

TABARDE, Sorte de vêlement, manteau. 
Gl. Tabardum. 

TABARDIAUS, Se dit de gens peu 
sages, étourdis, imprudents. Gl. Tabardum. 

TABART, Sorte de vêtement, manteau. 
Gl. Tabardum. 

1. TABELLIONAGE, Office et charge de 
tabellion ou notaire. Gl. Tabellionatus, 
sous Tabellio. 

2. TABELLIONAGE, Le droit d’instituer 
un tabellion ou notaire. Gl. Tabellionatus, 
sous Tabellio. 

TABELLIONER, Rédiger un acte dans 

SURMETTRE, Imposer, charger, accu-1 
ser; d’où Surmise, Accusation. Gl. Suprà- 
mittere. 

SURMONTEEMENT, Impulsion, qui sur¬ 

monte la répugnance qu’on a à faire quel¬ 

que chose, ascendant. Gl. Superatio. 
. SUROGUER, pour Subroger. Gl. Surro- 

gare. 
SURORER, Surdorer, couvrir d’or. Gl. 

Superaurare. 
SURPELIZ, Chemise. Gl. Superpellicium. 

SURPELLIS, Le grand habit de chœur 

des religieuses Bénédictines. Gl. Superpel¬ 
licium. 

SURPLIER, Suppléer, augmenter, agran¬ 

dir. Gl. Superaugmentare. 

SURPLUSAGE, Surplus, excédant. Gl. 
Superplus. 

SURPOIDS, Les fruits de la terre, soit 

arbres, plantes, blés, etc. G\. Superficies. 

SURPOST, La coupe d’un taillis, le tail¬ 
lis même. Gl. Superpositum, 1. 

SURPRIEUX, Sous-prieur d’un monas¬ 
tère. Gl. Supprior, 1. 

SURPRISE, Impôt extraordinaire. Gl. 
Surprisia. 

SURQUERIR Debas, Chercher à exciter 

des querelles. Gl. Surrectare. 
SURRIN, p. e. Sureau. Gl. Sambussus. 
SURSAINTE, Espèce de ceinture fort 

large. Gl. Subcinctorium. 
SURSEL, Sarment, bois de la vigne. 

Gl. Surus. 
SURSELLE, Couverture d’une selle de 

cheval. Gl. Supersellium. 
SURSIELLE, Sursille, Sourcil. Gl. 

Superciliose. 
SURTAIL. Chambre de SuRTAiL,p. e. 

Chambre du lit. Gl. sous Surtaria. 
SURTRAIRE, Séduire, corrompre, dé¬ 

baucher une femme. Gl. Subtrahere. [ Par- 

tonop. vers 7355. Voyez Orell, pag. 273. ] 

SURVIERE, Lanière qui sert à attacher 
le joug des bœufs. Gl. Attelatus. 

TAB 

la forme qu’il doit avoir, le mettre au net. 
Gl. Tabellionare , sous Tabellio. 

TABLATE, pour Tablette, Balle de 

marchandises. Gl. Tabuleta. 
1. TABLE, Espèce de crecelle. Gl. Ta¬ 

bula, 4. 
2. TABLE, Jeu de trictrac ou de dames. 

Gl. Tabula, 9. [ Voyez le Glossaire sur la 
Chron. des ducs de Normandie. ] 

3. TABLE, Domaine, biens. Gl. Ta¬ 
bula, i3. 

4. TABLE, Change. Gl. Tabulam tenere 
cambii, sous Tabula, i5. 

5. TABLE Ronde, Tournois, joute. Gl. 
Tabula rotunda, sous Tabula, i5. [ Chastel. 
de Couci, vers 3748. ] 
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SURURGIE, Chirurgie. Gl. Sururgicus. 

SUS, Sorte de vase ou tonneau. Gl. 
sous Sus fera. 

* SUS et Jus, Tout à fait, partout. Par- 
tonop. vers 6, 226, 3706. 

SUSAYEUL, Suselle, Bisaïeul. Gl. 
Superavus. 

SUSPEÇON, Soupçon. Gl. Sonare, 3. 

SUSPIZ, Suspect ou soupçonné. Gl. 
Suspiciosus. 

SUSSOIR, Surseoir, différer. Gl. Super¬ 
sedere. 

1. SUSTANCE, Subsistance, ce qui est 
nécessaire pour le soutien de la vie. Gl. 
S us tan lia. 

2. SUSTANCE, Maintien, conservation, 
soutien. Gl. Sustinentia, 2. 

SUTER, Sectateur qui est attaché à quel¬ 
qu’un. Gl. sous Curia, 4. 

SUYANT, Poulain, veau, ou autre ani¬ 
mal qui suit encore sa mère. Gl. Sequela, 7. 

SUYRIN, Friperie, le lieu où l’on vend 
des habits ou des souliers. Gl. Sutorium. 

SUZESLE, Bisaïeule. Gl. sous Hcriotum. 
* SYAUME, G. Guiart, tom. u, p. i86, 

vers 4811 (13799) : 

Cote ot ( ce tesmoingne cesl syaunie ) 

Robert de INeverz, etc. 

SYDOINE, Suaire. Gl. Sindon. 

SYGLATON, Sorte de vêtement d’étoffe 
précieuse. Gl. Cyclas. 

SYLLABER, Syllabifier, Ecrire, spé¬ 
cifier par écrit. Gl. Syllabicare. 

SYMENEL, Pain ou gâteau de fleur de 

farine. Gl. Simenellus. 

SYMPHONIE , Sorte d’instrument musi¬ 
cal. Gl. Symphonia. 

SYNAU, Le dessus d’une bergerie, espèce 
de grenier. Gl. Solarium, 1. 

SYOU, Terme de dérision et de moque¬ 
rie. Gl. Siou. 

TAB 

6. TABLE Secque, Breland, académie 
de jeu. Gl. Tabula sicca, sous Tabula, ig. 

TABLEAU, Image, portrait; ou Reli¬ 
quaire qu’on donne à baiser pendant la 
messe, paix. Gl. Tabuleta, sous Tabula, 2, 
et Tabuleta. 

1. TABLEL, Tablette où l’on écrit. Gl. 
Tablettus. 

2. TABLEL, Petite table. Gl. Tablettus. 

3. TABLEL, Petit coffre ou armoire. 
Gl. Tablettus. 

TABLER, Planchéier. Gl. Tabulare, 1. 

TARI.ET, Reliquaire, à causé des images 
ou figures qui y sont ordinairement gra¬ 
vées. Gl. Tabletum. 
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TABLETIER, Porle-balle, petit mar¬ 
chand. Gl. Tabuleta. 

1. TABLETTE , Balle de marchandises. 
GI. Tabuleta. 

2. TABLETTE. Manger a la Tablette, 

Sorte de pénitence ou de punition dans les 
monastères. Gl. sous Tabula, 19. 

TABLIAU, Tablette où l’on écrit, l’en¬ 
droit secret de ces tablettes. Gl. Tablettus. 

1. TABLIER, Échoppe, petite boutique. 
Gl. Tabularium, 1. 

a. TABLIER, Office ou étude de notaire, 
greffe. Gl. Tabularium, 3. 

3. TABLIER, Échiquier, damier. Gl. 
Tabularium, 6. [ Chron. desducs deNorm. ' 

TABOR, Tambour. Gl. sous Tabur. 
[ Garin le Loher, tom. 1, pag. 198. Wacker- 
nagel, pag. 75 : 

Et quant j’oiii lou flailiutel 

Soneir aveuc la tabor. 

Esp. Atambor. VoyezRayn. tom. v, p. 2921, 
au mot Tabor.'] 

* TABORIE, Bruit, vacarme, retentis¬ 
sement des cloches. Moniages, Renouart, 
Chron. des ducs deNorm. tom. 1, pag. 629, 
note : 

Grant fu la noise et grant la taborie, 

Li borjoissonent, s’est la cloche bondie. 

TABOULER, Faire beaucoup de bruit, 
frapper à une porte. Gl. Tabollare. 

TABOUR, Tambour. Gl. sous Tabur. 
TABOURDER, Tabouker, Faire beau¬ 

coup de bruit, frapper à une porte. Gl. 
Tabollare. [ Partonop. vers 902 : 

Ne harpe oie ne viele; 

Nus n’i noise ne n’i tabore. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 292’, au mot 
Taborejar. ] 

TABOURET, Sorte de parure à l’usage 
des femmes. Gl. sous Taborellus. 

TABOUREUR, Tabourin, joueur de 
tambourin. Gl. Taborinus. 

TABOURIN , Espèce de petite monnaie, 
valant deux deniers. Gl. sous Taborellus. 

TABULAIRE, La religieuse qui marque 
à la tablette les noms de celles qui ont 
quelques offices à remplir pendant la se¬ 
maine. Gl. Tabularia. 

TABUR, Tambour. Gl. sous Tabur. 
TABUST, Querelle, débat, contestation. 

Gl. Tabussare. 
TABUSTER, Faire beaucoup de bruit 

en frappant à coups redoublés sur quelque 
chose. Gl. Tabussare. . 

TABUT, Toute espèce de bruit un peu 
fort. Gl. Tabussare. 

TABUTER, Crier fort hauten querellant, 
disputer avec chaleur. Gl. Tabussare. 

TAC, Maladie contagieuse, qui régnait 
à Paris dans les commencements du 
quinzième siècle. Gl. Tac, 2. 

TACAAN, Assemblée illicite, émeute, 
sédition, monopole. Gl. Tanqhanum. 

TACAIN, Séditieux, mutin, brouillon. 
Gl. Tanqhanum. 

1. TACHE, Certaine quantité de cuirs, 
dix cuirs ensemble. Gl. Tachia, 3. 

2. TACHE, Instrument pour pêcher; 
p. e. faut-il lire Cache. Gl. Tacha, 4. 

3. TACHE, Terrage, champart. Gl. 
Tasca, 2. 

4. TACHE, Qualité, disposition. Gl. sous 
Tasca, 2. 

5. TACHE, Entreprise, dessein hardi, 
grand projet. Gl. sous Tasca, 2. 

6. TACHE. Ferir en Tache, Frapper au 
hasard et sans savoir où portent les coups. 
Gl. sous Taschia, 3. 

TACHIBLE, Se dit d’une terre sujette 
au droit de champart, appelé Tache. Gl. 
Tachiabilis. 

TACLE, Sorte d’arme défensive, espèce 
de bouclier. Gl. Tacla. 

1. TACON, Le jeu de mail, la boule qu’on 
frappe avec le mail. GI. Tudatus. 

2. TACON, Pièce qu’on met à un sou¬ 
lier; d’où Taconner, Raccommoder, rape- 
tacer un soulier. Gl. Pictatium. 

TACONNIER, Ravaudeur, celui qui met 
des pièces à un habit, qui le raccommode. 
Gl. Supplantarium. 

TACQUE, Certaine quantité de cuirs, 
dix cuirs ensemble. Gl. Tachia, 3. 

TACRE, Le même. Gl. Tachra et Tacra. 
* TAFUR, Déloyal, trompeur. Agolant, 

vers 1180 : 

Ves le tafur se prent à aprochier. 

Voyez Rayn, tom. v, pag. 294s au mot 
Tafur. 

TAFFURIER, p. e. Appliquer, accom¬ 
moder, ajuster. Gl. Tafuranea. 

TAHIBLE, pour Tachible’, qui se dit 

d’une terre sujette au droit de champart, 

appelé Tache. Gl. Tachiabilis. 
TAHUC, p. e. pour Tahut, Bière, cer¬ 

cueil. Gl. Tahutis. 
TAI, Boue, limon, bourbier. Gl. Ten. 

[ Partonop. vers 825 : 

Il est entrés en une rue 

Qui de tais est et nete et nue ; 

De toi n’i puet avoir nient. 

Car tote est faite à pavement. 

Vers 58g6. Chron. des ducs de Norm. ] 
* TAIGNANS. Partonop. vers 85yy : 

A euer batéis et taignans. 

Var. du mser. 123g : 

Cuer bateiz et ateignanz. 

Voyez Ataigne. 
TAIGXON, Essette, outil de tonnelier 

et d’autres artisans. Gl. Taratrum. 
r. TAIL, Taille, l’action de tailler. Gl. 

Talliare, 1. 
* 2. TAIL, Coupe. Rayn. tom. nr, p. 3r, 

au mot Talk. 
TAILADE, Sorte d’épée pour frapper de 

taille, sabre. Gl. Taillada. 
TAILHE, Faux. Gl. Talliare, 1. 
TA1LLABLIER, Taillable, celui qui est 

sujet à la taille. Gl. Talliabilis, sous Tallia, 8. 
TAILLAIUE, Collecteur ou receveur 

des tailles. Gl. Tailliarius. 
TAILLANDIER, Tailleur, faiseur d’ha¬ 

bits, dont le métier s’appelait Taillanderie. 
Gl. Taillanderius. [ Voyez Rayn. tom. m, 
pag. 4', au mot Talhandier. ] “ 

TAILLANS, Ciseaux de tailleur. Gl. Tal¬ 
liare, 1. 

I. TAILLE, District, juridiction, terri¬ 
toire d’une ville. Gl. Tallia, 6. 

* 2. TAILLE, Coup détaillé. G. Guiart, 
tom. ii, pag. 77, vers 1968 : 

Car arméures ont très fines 

Qui tailles et retraites brisent. 

TAILLE Franche, Celle qui est due par 

des personnes de condition libre. Gl. sous 
Tallia, 8. 

TAILLE Haut et Bas , Redevance ({lie 

le seigneur augmente ou diminue à sa vo¬ 
lonté. Gl. sous Tallia, 8. 

TAILLE du Pain et du Vin, Impôt, 

redevance payée d’abord en pain et en vin, 

ensuite évaluée en argent. Gl. sous Tallia, 8. 
TAILLE Personnelle1, Celle que doit 

la personne et qu’on paye par tête. Gl. 
sous Tallia, 8. 

TAILLE de la Reine, Certain impôt, 

appelé Ceinture de la Reine. Gl. sous 
Tallia, 8. 

TAILLE Serve, Celle que doivent les 

mainmortables ou serfs. Gl. sous Tallia, 8. 

TAILLE-BUSSON, Instrument propre à 

tailler ou couper les buissons, serpe. Gl. 
Talliare, 1. 

TAILLÉE, Taille, droit seigneurial sur 

les biens des vassaux. Gl. Tatlea, sous 
Tallia, 8. 

TAILLEMELLERIE , Le métier de bou¬ 
langer et de pâtissier. Gl. Talemarii. 

TAILLENDIER, Tailleur, faiseur d’ha¬ 

bits; dont le métier s’appelait Taillcnderie, 
Gl. Taillanderius. 

1. TAILLER, Imposer une taille, en faire 
la répartition. Gl. Talliare, sous Tallia, 8. 

2. TAILLER. Estre Taillé, Etre fait, 

avoir de la disposition pour quelque chose. 
Gl. Talliare, 2. 

*' TAILLER (SE), Se mettre à. G. 
Guiart, tom. 1, pag. 84, vers 1542 v 

A roher le des biens se taille. 

Tom. ii, pag. 196, vers 7680 (16661) : 

Dont aucun à crier se taille., 

Pag. 371, vers 9625 (18606). 
TAILLERIE, Le métier de tailleur, sa 

boutique. Gl. Taillanderius. 
TAILLETE, Bois taillis. GI. Tailleta. 
TA1LLEVACIER, Fourrageur, soldat 

pillard. Gl. Talator. 
TAILLEUR, Tranchoir, sorte d’assiette 

sur laquelle on coupe les viandes. Gl. Tal- 
lialorium. 

1. TAILLIER, Établi sur lequel travaille 
un tailleur. Gl. Taillanderius. 

2. TAILLIER. Espée a haut Taillier, 

Sabre. Gl. sous Taillada. 
3. TAILLIER. Estre Taillié, Être en 

disposition, en état, pouvoir. Gl. Talliare, 
sous Tallia, 8, et Talliare, 2. [ Aubri 

pag. i832 : 

Gambes bien faites, il n’i ot que taillier. 

Partônop. vers 2977 : 

Cauces de fer a bien faillies.] 

TABLLif , Taillable, celui qui est sujet 

à la taille. Gl. Talliabilis, sous Tallia, 8. 

TAILLOER, Tranchoir, sorte d’assiette 

sur laquelle on coupe les viandes. Gl. 
Talliutorium. 

TAïLLOT, Instrument propre à tailler 
ou couper, serpe. Gl. Talliare, r. 

TA1LLOUER, Bassin, plat, ou Tranchoir, ' 
sorte d’assiette sur laquelle on coupe les 

viandes et qui sert aussi depalet. Gl. Tal- 
liatorium. [Voyez Rayn. tom. ni, pag. 4», 
au mot Taliador. ] 

TAINCTURE, Boutique d’un teinturier, 
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l’endroit où il fait ses teintures. Gl. Tain• 
turarius. 

* TAINDRE, Changer de couleur. Chas- 
tel. de Couci, vers 3156 : 

Dont moult m'a fait pâlir et taindrc. 

Laborde, pag. 218 : 

Fait mon vis laindre et pâlir. 

Voyez Roquef. au mol Tains. 
TAIXT, Lame d’étain fort mince, tain. 

Gl. Tinctum, r. 
* TAINTIR. Voyez Tentir. 
TAIRELLE, Tarière , outil de plusieurs 

artisans. Gl. Taratrum. 
TAISER, Taire. [ Taisir. Flore et Blan- 

cefl. vers 3701 : 

Il les a fait trestous taisir. 

Orell, pag. 260. Chron. des ducs de Norm. 
Roquef. Rayn. tom. v, pag. 310', au mot 
Tazer ] ; d’où Taisible, Tacite, non expri¬ 
mé, et Taisiblement, Tacitement. Gl. Ta¬ 
citurire. 

* TAISNIERE, Tannière. Roman de Re- 
nart, tom. 1, pag. -as, vers 579. Tesniere, 
pag. 46, vers 1199. Roquef. Tainnière. 

1. TAISON, Vase creux en forme de 
tasse. Gl. Tassa, 2. 

2. TAISON, Taisson, Blaireau. Gl. Tas- 
sus, 2. [ Taisel, Chron. des ducs de Norm. ] 

TAKEHANS, Convention, accord. Gl. 
Tanqhanum. 

TALAIGE, Sorte de redevance. Gl. Ta¬ 
in gium. 

TALAIRE , Sorte de soulier. Gl. Talaria. 
TALART, Endroit élevé et qui va en 

talus. Gl. Talutum, sous Taludare. 
TALEBART, Espèce de bouclier. Gl. 

Talaucha. 
TALEBOT, Terme injurieux ; p. e. Pil¬ 

lard, voleur. Gl. Talator. 
TALEMELIER, Talemellieb , Boulan¬ 

ger, pâtissier. Gl. Talemarii. 
TALEMESTER1E, Le métier de boulan¬ 

ger et de pâtissier. Gl. Talemarii. 
TALEMETIER, Boulanger, pâtissier. Gl. 

Talemarii. 
TALEMOUSE ou Talmouse, Sorte de 

pâtisserie. Gl. sous Talemarii. 
TALENT, Volonté, désir, résolution. Gl. 

Talentum, 2. [ Garin le Lohcr. tom. 1, 
pag. 122 : 

Je et mes frères Begons au fier talent. 

Parlonop. vers i3i3 : 

Or avës fait tos vos talens. , 

Doner au talent de qqn., Consentir. Flore 
et Blancell. vers 281 : 

S’ele li donc à son talent 

Ocirra le bastivement. 

Avoir son talent sus qqn., Le haïr. Chastel. 
de Couci, vers 5438 : 

Ne sai comment 

Ma dame a sus moi son talent 

Et monstre souvent ses riotes. 

Voyez Maltalent. Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie. Rayn. tom, v, pag. 296*, au mot 
Talen. ] 

* TALENTER, comme A tale nier, Plaire. 
Vie de Saint Thomas, Chron. des ducs de 
Norm. tom. ni, pag. 6221 : 

Que mult me agrce 

E taleulc. 

CANC11 CLOSS. — T. Vit. 

TAN 

* TALENTIS, Désireux. Partonop. 
vers 8920 : 

Hardis et pros et talentis. 

Talantis, Chron. des ducs de Norm. Voyez 
Maltalent, Rayn. tom. v, pag. 296’, au 
mot Talentiu. 

TALER, Froisser, faire des contusions. 
Gi. Talare, 2. 

TALERALE , pour Tarelare , Monnaie 
de Flandre. Gl. Tarelares. 

TALEVAS, Espèce de bouclier [ Juer à 
tuleras devant, Fabliaux, Jubinal, tom. ir, 
pag. 3g ]; d’où Talevassier, Le soldat qui 
s’en sert. Gl. Talavacius et Tallavacius. 

TALIERE, Tarière, outil à l’usage de 
plusieurs artisans. Gl. Taratrum. 

TALLANT, Volonté, désir, résolution. 
Gl. Talentum, 2. 

TALLEMOUZE, Pièce de terre en forme 
de Talemouse, ou de figure triangulaire. 
Gl- sous Talemarii. 

TALLURE, Entaille, plaie faite d’un 

coup de taille. Gl. Tal/ium, 6. 

TALOCHE, Espèce de bouclier. Gl. Ta- 
loc/iia. 

TALOS, Morceau de bois, billot. Gl. 
Talus, 1. 

TALVASSIER, Le soldat qui est armé 
du bouclier appelé tairas. Gl. Tidaracius. 

* TAMER (SE ), S’inquiéter, se préoccu¬ 
per. Gloss, sur la Chron. des ducs de Norm. 

TANANIE, pour Tavernier. Gl. Tanium. 
TANCER, Disputer, quereller; d’où Tan- 

çon, Dispute, querelle. Gl. Intentio, sous 
Intendere, 7. [Gérard de Vienne, p. 166 : 

Seignor, fait-il, or taisiez le lancier. 

G. Guiart, tom. i,p. 36, vers 197. Voyez 
Rayn. tom. v, pag. 343*, au mot Tensur. ] 

TANCERESSE, Femme d’humeur aca¬ 
riâtre et querelleuse. Gl. Tensare, 3. 

TANCRIT, Transcript, copie. Gl. Tran¬ 
scriptum. 

TANDE, Place vide , terrain qui n’est ni 
bâti ni cultivé. Gl. Tendu, 3. 

TANDEIS, Espèce de rempart, pour se 
mettre à couvert des traits de l’ennemi. Gl. 
Tendare. 

TANDEUR, Teinturier. Gl. Tendarius. 
* TANGRES, Inquiet, désireux. Flore et 

Jeanne, pag. i3 : Puis ke tu es si tangres 
ke ma fille just mariée, elle sera usés tos 
mariée se tu t’i ar.ordes. Kilian : Tangher, 
Alacer, gnavus. Comparez Gl. Tanganare. 

TANNER, Faire de la peine, tourmenter. 
Gl. Tannare. [ Rutebeuf, tom. 1, pag. 16 : 

Ne ni’esiuet pas tancr en tan, 

Quar le rcsveil 

Me tanc assez quant je m’esveil. 

Wackern. pag. 56 : 
J’ai euer et cors et désir.,. 

Mis en bone amor servir ; 

Or me tant si grant bonteit, 

Car je sui en prixon mis. 

Pag. 57 : 
Tost averiés vostre dame obliée 

Je li lo bien k’elle vos maint tandant. 

TANNIERE, Taverne, cabaret. Gl. sous 
Tanium. 

*,TANPIER, Tempête. Gérard de Vienne, 
vers 3444 : 

Vos soliez eslre tant bardi chevalier 

Et plus douté ke foudre ue tanpier. 

Voyez Tempier. 

TAQ 

TANSER , Défendre, protéger, garantir. 
Gl. Tensare, 1. [ Gérard de Vienne, 
vers i656 : 

Fors fu l’aubers kc maile n’en rnmpi, 

Ke l’ait de mort tansié et guaranti. ] 

* TANT, Tant, autant, beaucoup, si tel¬ 
lement. Agolant, vers 989 : 

Ce dist du N’aymes : Tantiora il costé. 

Partonop. vers 5g58 : 

Sa grans beautés tant mar i fu. 

Chanson de Roland, st. 148 , v. 4 > st. I^9> 
v. 1, etc. — Tant que, jusqu'à ce que. Ro¬ 
man de Renart, tom. 1, pag. 34, vers 895 : 

Ainz ne fins parmi un val 

Tant que il vint à son plaissié. 

Orell, pag. 140, 337. — Tant cnm. Tant 
que, pag. 346. —De tant, Roi Guillaume, 
pag. 100 : 

Et neporquant de tant bien fist. 

A tant, Aussitôt, alors, à ce point. Parto¬ 
nop. vers liai, 2970,7487. Flore et Blan- 
cefl. vers atgr. Roman de Renart, tom. 1, 
pag. 18, vers 476. Lors alant ès, tom. iv, 
pag. 242, vers 2957. Orell, pag. 297. — 
Ne tant ne quant, Ni peu ni beaucoup, le 
moinsdu monde. Chron. desducs de Norm. 
Voyez Servir et Rayn. tom. v, pag. 3oo*, 
au mot Tant. 

TANTABLE, Se dit d’une plaie qui est 
assez grande pour recevoir une tente. Gl. 
Tenta, 4. 

TANTANT, Autant. Gl. Tantum, 2. 

TANTE, Sorte de cierge. Gl. Tante. 
TANTER, Panser une plaie, y mettre une 

tente. GI. Tenta, 4- [ Renart le Nouvel, 
tom. iv, pag. i56, vers 822. ] 

TAXT-MOINS, En déduction. Gl. Tan¬ 
tum, 2. 

TANTOST, Aussitôt, au plus tôt, promp¬ 
tement. Gl. Mariglerius. 

TAPECCL, La bascule d’un pont-levis, 
et le pont-levis lui-même. Gl. Tapare. 

* TAPIN, Silencieux, caché. Wackern. 
pag. 63 : 

Oxillon ki ont estei 

Por la froidure tapin , 

Si renvoixent à matin. 

A tapin. Secrètement, incognito. Chron. 
des ducs de Normandie. — Tapit/i. Roman 
de Renart, tom. iv, pag. 85, vers 2335 : 

N’a cil povoir qu’il li cschnpe 

Tant ait tapith ne corte chape. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 3oa3, au mot 
Tapin, Tapit. 

TAPINAGE. En Tapinage, Secrètement, 
en cachette. Gl. Tapinagium et Tapinatio. 
[ Aubri, pag. i54s- ] 

TAPPIGNER, Maltraiter, houspiller. 
Gl. Tapponare. 

TAPPINAGE. En Tatpinage, Secrète¬ 
ment, en cachette. Gl. Tapinatio. 

TAPPIR, Boucher, fermer avec un la¬ 
pon. Gl. Tapare. 

TAPYNAGE, comme ci-dessus Tapinage. 
Gl. Tapinatio. 

TAQUEIIAM, Taquehan, Taquehen, 

Assemblée illicite, émeute , conspiration, 
monopole. Gl. Tanqhanum. 

TAQUENIER, Savetier qui met des la¬ 

bo 
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cons ou pièces aux souliers, et celui qui en 
fait autant aux habits. Gl. Pictatium. 

* TARBARS. Roman de Renart, tom. iv, 
pag. 107, vers 2943. Voyez Tabavt. 

TARD. Heure Tarde, Le soir. Gl. 
Tardus. 

TARDITEZ, Retardement, délai. Gl. 
Seritas. 

TAREFRANKE, Espèce de poisson. Gl. 
Erango. 

TAREFARF, Sorte de monnaie de Flan¬ 
dre. Gl. Tarelares. 

1. TAREE, Bouclier; ses différentes 

formes. Gl. Targa, 1. [ Agolant, vers g35. ] 
2. TAREE, Tout ce qui sert à couvrir 

et à défendre des coups qu’on vous porte. 
Gl. Targa, r. 

3. TARGE, Épée de Turquie, sabre. Gl. 
sous Targa, 1. 

4. TARGE, Monnaie des ducs de Bre¬ 
tagne et d’autres pays. Gl. Targa, 2. 

5. TARGE, Sorte de vaisseau de mer. 
Gl. Targia, 1. 

i.TARGER, Combattre avec une targe 
ou un bouclier, s’en servir. Gl. sous 
Targa, 1. 

1. TARGER,Targier, Se couvrir comme 

d’une targe ou d’un bouclier. Gl. Targa, 1. 
[ G. Guiart, tom. 11, pag. 371, vers 9646; 
pag. 373, vers 9R95 (18627, 18676).] 

TARGIER, Tarder, différer. Gl. sous 
Targa, 1. [ Chastel. de Coud, vers 1461.] 

* TARGES,Tardif. Partonop. vers 2026 : 

Et dcl rctor ne soit tarais. 

* TARJANCE, Retard, délai. Chron. des 
ducs de Norm. 

TARJEMENT, Dérision, moquerie, air 
avantageux; du verbe 

1. TARJEIi, Se moquer, se targuer. Gl. 
sous Targo. [ Chastel de Couci, vers 608 : 

Forment se tient à mcschéant 

Quant amors ainssi l’a targié. 

Que quant cuide avoir amistié 

Tant eu est plus loing. 

Roman de Renart, tom. m, pag. 63, 
vers 21466 : 

... Contrarie. 
Que que Renart Tybcrt tarie. 

• Attaquer, irriter. Chastel. de Couci, 
vers 1690: 

Et de grans cos si se targicrent 

Qu’ambedoi lurent estonné. 

Deutéronome, chap. 9, vers 8, cité par Ro¬ 
quefort : Car en Oreb le tariastes, et cil cou- 
rouceé voleit voy oster ( lat. Nam et in Horeb 
provocasti eum, etc. ). Chron. des ducs de 
Normandie. Voyez Rayn. tom. v, pag. 3o6', 
au mot Targar. ] ’ 

2. TARJER, Tarder, différer. Gl. sous 
Targo. 

1. TARIN, Sorte de monnaie d’or. Gl. 
Tare nus. 

* af- TARIN? Agolant, vers i38: 

Je puierai d’Asprcmont le tarin. 

Voyez Toron. 
TARINLIER ,mot douteux. Gl. Caréna, 1. 
TARLETTE, Sorte de vaisseau de bois. 

Gl. Tarifa. 

TARRER, Remplir de terre. Gl. Terrare. 
TARSE, pour Tartarie; d’où Tarsien 

pour Tartare. Gl. Tarsicus. 
TARSENAL, Arsenal. Gl. Tarsenatus. 

TART. A Takt, Jamais. Gl. Tardius. 
[ Agolant, vers 126 : 

Tart diroit on la messe à saint Denis, 

Jà li cors sainz n i seroit mes requis. 

Tardivement, peu. Flore et Blancefl. 
vers 2366 ; 

S’ele parole c’est à tart. 

Partonop. vers g43o : 

Moult en cuide bien traire à chief 

11 soit à tart ou soit à brief. 

En dernier lieu, enfin. Vers 399 : 

A tart i ot un prince sage. 

Voy. 6327 ; 

A tart dist el : sui mal baillie. 

\ oyez Rayn. tom. v, pag. 3o4r, au mot 
Tart. 

TARTAIRE , Sorte d’étoffe de Tartarie. 
Gl. Tartara, 2, et Tartarinus. 

TARTARINS, Peuples qui habitent la 
Tartarie. Gl. Tartarini. 

TARTAVF.EE, Instrument de bois propre 
à faire du bruit, espèce de cresselle. Gl. 
Tartavella. 

TARTE, Sorte de monnaie. Gl. Tartaron. 
TARTEVELLE, Lépreux; parce qu’il 

était obligé de faire du bruit avec une, 
ta r tavelle, pour avertir qu’on s’éloignât 
delui: ce qu’on appelait tarteveler. Gl. 
Tartavella. 

TAKTIER, Celui qui vend des tartes par 
les rues. Gl. Tarta, 1. 

TASCHE. FavprEit en Tasche, Frapper 
au hasard et sans savoir où portent les 
coups. Gl. sous Taschia, 3. [ G. Guiart, 
tom. n, pag. 2ii, vers 5451 (14482) : 

De bien ferir ne sont pas lasche 

Entre les genz le roi en tasche. ] 

TASQÎJE , pour Tâche, ouvrage entre¬ 
pris à forfait. Gl. Taschia, 3. 

* TASEE, Frange. Partonop. vers 9909 : 
Puis li afublent un mantel 

Dont à or furent li tasel. 

Vers 10628. Gl. Tasse/lus. Voyez Rayn. 
tom. v, pag. 355*, au mot Tesselk. 

1. TASSE, Sorte de bourse, poche. Gl. 
Taschia, 1. 

2. IASSE, Assemblage de quelques 
arbres , petit bois touffu , touffe d’arbres. 
Gl. Ta s sia, 2. 

1. TASSEAU, Toute espèce de chose de 
forme carrée. Gl. Tassel/us. 

2. TASSEAU, Tassee, Pièce d’étoffe de 
forme carrée, dont les femmes se paraient. 
Gl. Tassellus. 

* 1. TASSEL, Tasse, Troupe. G. Guiart, 
tom. ii, pag. 193, vers 4990 (13979) : 

S’esmcut entre lui et sa gerit, 

Desquicx il ot là maint lasset. 

Pag- 197. vers $082, pag. 320, vers 83a3 
( 14070, 17304). 

* 2. TASSEL, Blaireau. Roman de Re¬ 
naît, tom. 1, pag. 144, vers 38r9. Voyez 
Taisan, 2. Chron. des ducs de Norm. 

TASSEMENT, p. e. Palissade. Gl. 
Tesura. 

TASSEOUR, Celui qui entasse le foin. 
Gl. Tassagium. 

TASSETIER, L’ouvrier qui faisait les 
bourses appelées Tasses; et Tasseterie, Son 
métier. Gl. Taschia, 1. 

TASTART, Sorte de monnaie, p. e. 
Tes/on. Gl. Tastart. 

TATEMON, Homme de peu de sens et 
de peu de courage. Gl. Tata. 

r. TAT1N, Coup. Gl Tata. [ Renart le 

Nouvel, tom. iv, p. i38, 142, v. 3i8,436.] 
2. TATIN, Homme de peu de sens el de 

peu de courage ; d’où Tatinoire, lorsqu’il 
s’agit d’une femme. Gl. Tata. 

TAUCER, Estimer, apprécier, taxer. Gl. 
Taxare, 1. 

TAUDISSER, Se dit d’une fortification 
faite à la hâte et qui n’est pas régulière. 
Gl. Tuldum. 

TAVEL, Sorte de bouclier. Gl. Tavo- 
lacius. 

TAVELÉ, Semé de taches, tacheté. Gl. 
Tavella. 

TAVELLE, Bâton long d’une demi- 
brassée. Gl. Tavella. 

TAVERNAGE, L’amende que paye le 
cabaretier pour avoir vendu du vin au- 
dessus du taux fixé par le seigneur. Gl. 
Tabernagimn, 1. 

TA VERNER, Fréquenter souvent les 
tavernes. Gl. Tabernare. 

TAVERNERIE, Droit seigneurial sur 

ceux qui vendent du vin en détail. Gl. Ta¬ 
bernaria, 2. 

TAVERNIER, Celui qui fréquente les 
tavernes. Gl. Tabernio. 

TAULDIS, pour Taudis, qui se dit pour 

tout ce qui est mal en ordre. Gl. Tuldum. 
TAULETTE, Balle de marchandises. Gl. 

Tabulera. 
1. TAULIER, Tablette, sur laquelle on 

présente les portions aux religieux dans 

le réfectoire. Gl. Tabularius, 1. 
2. TAULIER, Établi, table sur laquelle 

travaillent les tailleurs et autres ouvriers. 
Gl. Tabulum. 

TAUPAINE, Quelque chose qui a rap¬ 

port à un moulin. Gl. Taupia. 
*TAUSE, Coup. Gérard de Vienne, 

vers 187 : 

Del gros del poig tel tause te doncy. 

TAUSSER, Estimer, apprécier, taxer. 
Gl. Taxare, 1. 

TAUTE, Exaction,impôt. Gl. Duellariter. 
TAX, Sentence, jugement qui taxe une 

amende. Gl. sous Taxare, 1. 
TAXEMENT, Droit seigneurial à titre 

de la protection qu’accorde le seigneur. Gl. 
Taussainentum. 

TAXETIER, L’ouvrier qui faisait les 

bourses appelées Tasses. Gl. Taschia, 1. 
TAY, Boue, bourbier. Gl. Ten. 
TAYE, Grand’mère, aïeule. Gl. sous 

Tayetum. 
TAYEUL, Taillis. Gl. Tailleta. 
TAYON, Grand père, aïeul. Gl. sous 

Tayetum. [ Enfants Haymon, vers 102. ] 
TECIIE, Qualité, disposition. Gl. sous 

Tasca, 2. [Mauvaise qualité, faute, tache. 
Partonop. vers 966 : 

Là vit grant feu de busce sèche 

Qui de luméc ne n’a tèche. 

Chron. des ducs de Norm. tom. 11, p. 477, 
vers 11476 : 

Senz mal, senz leche e senz malice. 

Voyez Roquef. ] 
TECON, Le jeu demail, la boule qu’on 

frappe avec le maii. Gl. Tudatus. 
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* TEER. G. Guiart, tom. i, pag. 180, 
vers 4r22 : 

Commencement le mur à miner, 

A leur piquois de près le tcent. 

TEGNONS, Teigneux. Gl. Tenu, 2. 
TEIL, Écorce de tilleul. Gl. Telhonus. 

[Tilleul. Roman de Renart, loin, ni, 
pag. i22, vers 23108 : 

Un chapon manga tot dcscnit 

Enmi les chans, desoz un teil. ] 

TEILLER, Oler, enlever. Gl. Tollere. 
TEILLIER, Le lieu où travaille le tis¬ 

serand. Gl. Telarium, 2. 
TEINGNERESSE, Teinturière. Gl. Tinc- 

trix. 
TEKE, Qualité, disposition. Gl. sous 

Tusca, 2. [ Flore et Rlancefl. vers 2645 : 

Tex est amors et tex sa teke. 

Renart le Nouvel, tom. iv, pag. 444> 
vers 7649 : 

Les bones tckes en ostcs 

Et les mauvaises i metés.] 

TELERIE, Métier de tisserand, de fai¬ 
seur de toiles. Gl. Telarius. 

TELERONS, Tisserand ou marchand de 
toiles. Gl. Telarius. 

TEUER, Tisserand, faiseur de toile. Gl. 
Telarius. 

TELLE , Toile. Gl. Telarius. 
TELLEMAN, Sorte de jeu. Gl. sous 

Telhonus. 
TEELEVACIER', Fourrageur, soldat pil¬ 

lard. Gl. Talator et Foragium, 2. 
TELLIER, Tisserand, faiseur de toiles. 

Gl. Telarius. 
TELTRE, Tertre, monticule. Gl. Ter- 

trum, 1. 
TEMER, Craindre, appréhender. Gl. 

Temerare. 
* TEMIE, Crainte, inquiétude. Enfants 

Haymon g55 : 

Et sachiez que li cuers forment li a ternie 

De ehe qu’il laist sa femme, etc. 

Ou A ternie. Voyez Atiner. 
TEMOUTE, Tumulte, grand bruit, 

émeute. Gl. Tumultuare. 
TEMPESTATIF, Qui cause du trouble, 

perturbateur. Gl. Tempestive. 
TE3IPESTE, Temps, saison. Gl. Tem- 

pesta. 
TEMPESTÉ, Qui est hors delui-même, 

qui ne se possède plus. Gl. Tempestare. 
TEMPESTER. Estre Tempesté, Etre 

ravagé par une tempête, par la grêle, la 
pluie et le vent. Gl. Tempestare. 

* TEMPIER, Tempête, orage. Chron. 
des ducs de Norm. Aubri, pag. i83* : 

Grate et hinist et maine tel tempier. 

Voyez Tanpier, et Rayn. tom.v, pag. 3212, 
au mot Tempier. 

TEMPLE du Ventre, Le bas ventre. 
Gl. Tempe, 2. 

TEMPLE, Se’dil d’un porc attaqué de 
maladie. Gl. Tempe, 2. 

TEMPLÉE, Soufflet ou coup de poing 

sur la tempe. Gl. sous Temptatura. 
TEMPLES, L’Ordre des Templiers. Gl. 

Templum. 
TEMPOIRE, Temps, saison. Gl. Tem- 

pesta. [ Tempore. Chastel. de Couci, v. 24, 
764(1, 8i65. ] 

* TEMPORAL, Temps. Chron. di s ducs 
de Normandie, tom. in, pag. 120, v. 35187 : 

El terme d’iceu temporal. 

Aubri, pag. 175' : 

Je li ferai traire mau temporal. 

TEMPORALITÉ, Toute espèce de biens 
temporels, particulièrement ceux des 
églises. Gl. Temporalitas, 2. 

TEMPORIAL, Le premier foin. Gl. 
Temporivus. 

TEMPRANCE, Ordre, arrangement,dis¬ 
position. Gl. Implementum. 

TEMPRE , De bonne heure, du matin, 
promptement. Gl. Temperius. [ Chastel. 
de Couci, vers 814, io36. Orell, pag 315.] 

* TEMPRE, Temperé, en mesure. Roman 
du roi Horn, Wolf, Uber die Lais, p. 4^4’• 

La pucele aidunc sa harpe bien temprée. 

Chastel. de Couci, vers 33o5 : 

Où de ses bras faisoitfléans 

Et d 11 corps cnglume temprée. 

TEMPRÉMENT, Promptement, en dili¬ 
gence. Gl. Temperius. 

TEMPROIR, Vaisseau à boire, tasse, 
coupe. Gl. Temptorium. 

TEMPS Motens, Qui est entre deux. Gl. 
Tempus medium. 

TEMPTATION, Effort, tentative. Gl. 
Dis/erriare. 

TENANCE, Tenanche, Fief, héritage, 
terre. Gl. Tenentia, sous Tenere, 1. 

* TENANT, Vassal. Partonop. vers 2x1 : 

Ses hom liges et ses tenans. 

Vers 223. 
TEXCE, Tençon, Dispute, querelle, pro¬ 

cès. [Romande Renart, tom. 1, pag. 28, 
vers 738 ] ; du verbe Tence.r, Disputer, 
quereller. [ Partonop. vers 8386 : 

Et dames n’ont soing de tencier. 

Aubri, pag. x582 : 

Elc l’apele belement sans tencier. 

Roman de Renart, tom. m,p. 55, v. 21256 : 

Avoi, vos avez mengié tence, 

Fet Renart, se volez tencier 

Et mellée à moi commencier. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 345*, au mot 
Tensa, etc.} Gl. Intentio, sous Intendere, 7, 
et Tensure, 3. 

TENCER, Défendre, protéger. Gl. Ten¬ 
sure, 1. 

TENCERRESSE, Femme d’humeur aca¬ 
riâtre et querelleuse. Gl. Tensare, 3. 

TENDABLE, Qui peut être tendu. Gl. 
Tensibilis. 

* TENDANCE, Attente , espoir. Chastel. 
de Couci, vers 7592 : 

Sa dame où avoit sa tendance 

Et son confort et s’esperance. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 3242, au mot 
Atendezo. 

TENDE, Place vide, terrain qui n’est 
ni bâti ni cultivé. Gl. Tendu, 3. 

TENDERIE, La faculté de tendre des 
filets aux oiseaux et ce qu’on paye pour 
ce droit. Gl. Tendare. 

TENDREFFLE, Fronde. Gl. Tendicula. 
TENDRESSE, Jeunesse. Gl. Teneritudo. 
TENEBKEUR, Ténèbres, obscurité. Gl. 

Tenebrositas. [ Tencbrors, Partonop. 

TEN 315 

vers 4743. Tenebror, Ténébreux. Roman 
de Roncevaux, pag. 11 : 

Haut sunt li pui et li val tenebror. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 33o', aux mots 
Tenebror et Tenebros.] 

TENEMENT, Fief, héritage, terre. Gl. 
Tenementum, sous Tenere, 1. 

TENEMENTIEüt, Tenancier, celui qui 

tient à ferme ou à cens. Gl. Teriementa- 
rius, sous Tenere, 1. 

TENEUR, Taille, espèce de voix, appelée 
Teneure, Gl. Tenor, 4. 

1. TENEURE, Terre, héritage, biens 
qu’on possède. Gl. Teneur», sous Tenere, 1. 

2. TENEURE, Condition, sous laquelle 
on tient un fief, une terre. Gl. Tcnetura, 
sous Tenere, 1. 

3. TENEURE, Possession, jouissance. 
Gl. Tenituru, sous Tenere, 1. 

TENIAU, Instrument propre à la pêche. 
Gl. Tenellus, 3. 

TENOUR, Taille, espèce de voix, appe¬ 
lée Teneure. Gl. Tenor, 4- 

T ENSEM ENT, Droit seigneurial à titre 
de la protection qu’accorde le seigneur. 
Gl. Taussamentum et Tensamentum, sous 
Tensare, 1. 

TENSER, Défendre, protéger, garantir. 
Gl. Tensare, i.[ Partonop. vers 10063,9428. 
Wackern. pag. 66. ] 

TENSERIE , Vol, pillage. Gl. Tensaria. 
TENSON, Dispute, querelle, procès. Gl. 

Intentio, sous Intendere, 7. 
TEXTER, Panser une plaie, y mettre 

une lente. Gl. Tenta, 4. 
* TENIR (SE), S’abstenir, s’empêcher. 

Roman de Renart, tom. 11, pag. 208, 
vers i52i5 : 

Par Dieu, fet-il, ne m’apartient 

Cil qui de char mengier se tient. 

Pag. 265, vers 16790. Wackernagel, p. 17 : 

Mes tins cuers ne se tenrait 

D’amer jolielemcnt. 

Plus bas : 

Et se ne me repuis tenir 

Ke ne m’en plaigne et di por coi. 

* TENTIUX. Agol. pag. 1712 : 

Et Salemon un roi tentiux et ber. 

* TENROR, Tendresse, attendrissement. 
Aubri, vers 164 : 

La dame l’ot, au quer en out tenror. 

Vers 143. Partonop. vers 10432 : 

Pluisor cd plorent tenremeut. 

Tant de joie, tant de tenror. 

Chastel. de Couci, vers 5664 : 

Car ne veult que mes en souviegne 

Sa dame, ne tenrours l’en viegne. 

Tendror, Chron. des ducs de Normandie. 
* TENTIR, Retentir, résonner. Chastel. 

de Couci, vers i520 : 

Tabours sonner, timbres tentir. 

Garin le Lohcr. tom. r, pag. 107 : 

Cornent encontre, font lor timbres taintir. 

Laborde, pag. 292 : 

Et la mauviz qui coumcncc à tentir. 

Pag. 294. Roman de Renart, tom. 1, p. a5, 
vers 676 : 

Ne l’en orrez un mot tentir. 

Chron. des ducs de Norm. Voyez Rayn. 

40. 
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tom. v, p. 347', au mot Te/itir, ci-dessous, 
Tintener. 

* TENTOX, Bruit. Agolant, vers 204: 

Et quant II vole si meine tel tenlon 
Qu’en l’nist bien le tret à un bodun. 

Voyez Tin tin. 
TEXUE de Duchainne , Se disait en 

Normandie d’un fief relevant immédiate¬ 
ment du due. Gl. sous Tenere, 1. 

TEXUE Moienne, Se dit d’un arrière- 
fief. Gl .sous Tenere, 1. 

TEXUEttE, Possession, jouissance. Gl. 
Tenitura, sous Tenere, 1. 

TEXUITE, Pauvreté, indigence. Gl. Te¬ 
nuitas. 

1. TEXURE, Condition sous laquelle 

on tient et on possède un fief, une terre. 
Gl. sous Tenere, 1. 

2. TEXURE, Saisine, possession. Gl. 
Tenatara, sous Tenere, 1. 

TEOLLERIE, Tuilerie. Gl. Teolicœ. 
TEQUE, Qualité, disposition. Gl. sous 

Tasca, 1. 
TERCEL, Certaine mesure de terre, la 

troisième partie d’un arpent. Gl. Tercellum. 
TERCELEE, Certaine mesure de grain , 

la troisième partie du septier. Gl. Ter- 
cellum. 

TERCEUIU, Droit seigneurial sur les 
vignes. Gl. Terciolagium. 

TERCHIER, Lever le terrage, appelé 
Tierce. Gl. Tertia, 4. 

TERCHOIS, Carquois, étui à mettre les 
flèches. Gl. sous Tercerium, 3. 

TERCIAUBLE, Qui est sujet au droit de 
terrage, appelé Tierce. Gl. Tertinbilis. 

TERU1ERE , Terre sujette au droit de 
terrage. Gl. Tertiarium. 

TERÇOEUU, Ce qui reste de la farine 
après qu’on l'a passée au tamis, son. Gl. 
sous Tercolium. 

FERÇUEL, Certaine mesure de terre, 
la troisième partie d’un arpent. Gl. Ter¬ 
colium. 

IERDRE, Essuyer. Gl. sous Terdrum. 
TERGOX, Sorte de grand bouclier. Gl. 

Targo. 

TERME, Assise, Audience. Gl. Termi¬ 
nus, 5. 

TERMEXAL, Domaine, héritage, terre. 
Gl. Terminale. 

TERMINE, Terme, temps marqué pour 
quelque chose. Gl. Terminus, 3. 

TERMINER. Estke Terminé,Se dit d’un 
enfant qui après avoir fait plusieurs ef- 

lorts pour naître cesse de faire aucun 
mouvement. Gl. Terminare, 4. 

TERMO! EUR, Celui qui vend à terme, afin 
de vendre plus cher. Gl. Terminarius , 1. 

IERQUE, Goudron. Gl. lntrire. 
FERRAGE, ferrasse. Gl. Terragium, 5. 
TERRAGE, Terrageau, Terre sujette au 

choit de terrage. Gl. sous Terragium, 1. 
1ERRAGENS, Le meme. Gl. Terra<rc.ria 
TERRAGERIE, Le droit de terrage et 

l’endroit où on le lève. Gl. Terragcria. 
TERHAGIER, Celui qui lève le droit de 

terrage. Gl. Terragiator, sous Terragium, 1. 
TERRAIGE, Le droit d’étalage aux foires 

et aux marchés. Gl. Terragium, 6. 

TER Raie , Rempart, retranchement, 
lusse. Gl. Ter raie, 2. 

TER 

TERRAIEEE, Terreau, fumier. Gl. Ter- 
racirt/tiy 1. 

TERRAILLON, Pionnier, celui qui re¬ 
mue In terre. 01. sous Ter raie, 2. 

TERRAL, I4ossé. Gl. Terrale, 2. [Renart 
le Nouvel, tom. iv, pag. 188, vers 1872 : 

Et Belins li moutons s’assaie 

Au mur hurler por effondrer 

... et Bauçans li sainglers 

Avec lui pourcians Wanemcrs 

A leur musiaus vout dclfouant 
Le terrai. 

Agolant, vers 234 : 

Passer quida d’Aspremont le terrai. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 35is, au mot 
Terrai. 

TERRASSE, Torchis, espèce de mortier 

fait de terre et de paille. Gl. Terratia, 2. 

TERRE Mohte, Terreau, fumier. Gl. 
sous Terra. 

TERREASSE, Petite métairie. Gl. Ter¬ 
ratia, 2. 

TERRECHE de Lin , Botte de lin d’un 
poids réglé. Gl. Toppus. 

TERREE, Certain ornement d’une selle 
Gl. Terra ta, 2. 

TERRELLIER, Creuser la terre, faire un 
fossé. Gl. sous Terrale, 2. 

TERRE-MOT , Terre-mote, Tremble¬ 
ment de terre. Gl. Termotio. 

TERREUR, Terrain, champ, pré. Gl. 
Territoria. 

1ERRIAU, Vassal ou Fermier, celui 

qui tient une terre d’un autre. Gl. Terra- 
rius. 

TERRIEN, Terrestre, de terre, tempo- 
tel, indigène. Jubinal, Fabliaux, tom. 1, 
pag. 128, 135; tom. 11, pag. 3i. Chron. 

des ducs de Norm. Voyez Rayn. tom. v, 
pag. 3521, au mot Terren. 

1. TERRIER, Seigneur de beaucoup de 
terres. Gl. sous Terrarius. 

1. TERRIER, Le juge d’un territoire. 
Gl. sous Terrarius. 

3. TERRIER, Le religieux qui est chargé 

du recouvrement des cens et autres droits 
des terres. Gi. Terrerius, 2. 

4. TERRIER. Chien Terrier, Qui est 

propre à la chasse des lapins, renards, etc. 

GI. Canis terrarius. 

1ERRIERE, Lieu d’où l’on tire de la 
terre. Gl. Terrarium. 

TERRIERS, Cloison, paroi de terre. Gl. 

Terrarium. [ Terrier, ouvrage de fortifica¬ 
tion. Chron. des ducs de Norm. Gérard de 
Vienne, vers 2291 ; 

La fort citcit, tlou baut sunt li terrier. 

Voyez Rayn. to.n. v, pag. 35a1, au mot 
Terrier.] 

1. TERRIN, pour Tarin, Monnaie d’or 
de Sicile. Gl. Tarantts. 

2. TERRIN, Godet, vase de terre pour 
boire. Gl. Terrineus.f 

TERRIZ , Chaumière, cabane couverte 
de terre. Gl. Terracia. 

TERRUERE, lerritoire. Gl. Territoria. 
TERSEE, Certaine mesure de terre, la 

troisième partie d’un arpent. Gl. Tercellum. 
TERSENET, Sorte d’étoffe. Gl. Terso- 

num, i. 

TEUSER, Essuyer, frotter. Gl. Re/umi- 
nacio. [ Terdre, G. Guiart, tom. 1, pag. 258, 

vers 6257. Terdent, t. n, p. 379, v. 9843 
(18828). Tert, Aubri, vers 95. Tèrst, Par- 
tonop. vers 9893. Ters, vers 600. Chron. 
des ducs de Norm. Voyez Rayn. tom. v, 
pag. 348', au mot Terger.\ 

TERTOXEZ, p. e. Batteur en granee. 
Gl. Terturator. 

TERTRE, Territoire. Gl. Tertrum, 2. 

TESAIGE, Toisé, mesurage à la toise. Gl. 
Te sia ta. 

TESCHE, Qualité, disposition. Gl. sous 
Tasca, 2. [Partonop. 6538, 5754. Voyez 
Tehe. ] 

TESEE, La longueur d’une toise. Gl. 
Teisia. 

TESER, Tendre, bander un arc. Gl. In¬ 
tendere, 9. 

TESIER, p. e. pourTERiER, Paroi, cloi¬ 
son de terre. Gl. Tesiata. 

r. TESMOIGNER, Réputer, tenir quel¬ 
qu’un pour bon ou méchant. Gl. Testimo¬ 
niale. 

2. TESMOIGNER quelqu’un, Rendre 
bon témoignage d’une personne. Gl. Testi¬ 
moniale. 

TESMOING , Montre , échantillon d’une 
marchandise. Gl. sous Testis, 3. 

TESMOUTE, Tumulte, grand bruit. Gl. 
Tumultuare. 

TESSU, Tissu, étoffe ou ruban fait de 
fils entrelacés. GI. Tessutus.. 

TESTAMENTEUR, Exécuteur testamen¬ 
taire. Gl. Testamentarias. 

1. TESTART, Certaine pièce de bois. 
Gl. Testardia. 

2. TESTART, Monnaie d’Angleterre va- 
lant dix huit deniers. GI. Teston. 

TESTATE RESSE, Testatrice. Gl. Fran- 
c/iarium. 

TESTEE, Projet qu’on a en tète. GL 
Testa, 3. [G. Guiart, tom. 11, pag. 201, 
vers 755i (i653i) : 

Qui veulent faire leur testées. 

Pour Tostée, tom. 1, pag. 25a, vers 6099 : 

Or ne me pris une testée 
S assez briefraent ne le compcre. ] 

TESTEMOIGNER, Témoigner, assurer, 
certifier. Gl. Testhnoniare. 

TESTEMOINE, Test.emonie , Témoi¬ 
gnage, preuve, approbation. Gl. Testimo¬ 
nium. 

TESTIERE, Armure qui couvrait la 
tète du cheval dans les combats. Gl. Tes- 
tiriia. [Renart le nouvel, tom. iv, pag. 145, 
vers 499 : 

De cuir bouli orent teslicrcs 
Leur cheval.] 

TESTMOIGXANCE , Testmoigne, Té¬ 

moignage, preuve, approbation. Gl. sous 
Testimonium. 

TESTMOIGNIER, Témoigner, attester. 
Gl. Testimoniale. 

TESTMOINANCE, Témoignage, preuve. 
Gl. sous Testimonium. 

TESTUT, Ceinture faite de tissus. Gi, 
Testor. 

TESURE, Filet, paneau ; d’où Tésurer, 
Tendre des filets. Gl. Tensura, 2, et Te- 
sura, 2. 

TEUEMENT, Tacitement. Gl. Taciturire. 
TEULAG1E, Théologie. Gl. Théodoctus. 
TEURTHE , Tordre. Gl. sous Torculare. 
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TEUX, pour Tel. Gl. Theuma. 
TEXEUR, Tisserand. Gl. Tcxtator. 
* TEXTE, comme Tiexte. Glossaire sur 

la Chron. des ducs de Normandie. 
TEXÜ, Tissu, ceinture tressée. Gl. Texus. 
TEXUTIER^ Tisserand. Gl. Textator. 
* TEYSER. Fabliaux, Jubinal, lom. n, 

pag. 34 : 

Là gist un liolio e un teyser. 

TEZOIRE, Ciseaux , forces. Gl. Tezoyra. 
THABIT, pour Tabis , Taffetas qui a 

passé par la catendre. Gl. Thabit. 
THABOURIN , Thaburin , Sorte de pe¬ 

tite monnaie valant deux deniers. Gl. sous 
Taborellus. 

THALAMET1ER, Boulanger, pâtissier. 
Gl. Talemavii. 

TUEILLE, Certaine mesure de terre. Gl. 
Telia. 

THELOUZAIX, Thelouzin, Monnaie 
des comtes de Toulouse. Gl. Tolosani, sous 
Moneta Baronum. 

THENÇOX, Maillet, espèce de massue. 
Gl. Tudatus. 

T1IÉOLOGIZER, Parler de matières 
théologiques. Gl. Theologari. 

THÉORIQUE, Vie contemplative. Gl. 

Theoricus. 
THESAURI ER, Trésorier, celui qui a la 

garde du trésor d’une église. Gl. Thesau¬ 
rarius. 

THESME, Demande libellée. Gl. The¬ 
ma, a. 

THESMOIGNIER, pour Témoigner, dé¬ 

clarer, faire connaître. Gl. Testimoniare. 
THESURER, Tendre des fdels. Gl. Ten¬ 

sura, 2. 
THEUDRIER, Étranger; p. e. Allemand. 

Gl. Tbeotonisi. 
THEUTES, Téneur, texte, Gl. Theuma. 
THIERA1SSE, Thieresse, Tiérache, con¬ 

trée de la Picardie. Gl. Escrinium et The- 
raschia. 

THIERCELIN, Sorte d’étoffe; p. e. parce 
qu’elle était tissue de trois espèces de fils. 
Gl. Tiercellus. 

TUIERRE, Partie du haruois d’un che¬ 
val. Gl. Tin gu la. 

THIGNEL, Gros bâton dont ou se sert 
pour porter des seaux. Gl. Tinellus, 2. 

THIOIS, Teutons, Allemands. Gl. Theo- 
tisci. 

THIPHAINE, Thiphasie, La fêle de 
l’Épiphanie ou des Rois. Gl. Theophania. 

TT11RET1ER, Ouvrier ou marchand de 
Thiretaines. Gl. Tiretanius. 

THIROUERE, Outil de tonnelier, pour 
tirer et allonger les cercles. Gl. sous 777«- 
torium, 1. 

THOI, Boue, limon. Gl. Ten. 
THOLOSAINS, Monnaie des comtes de 

Toulouse. Gl. Tolosani, sous Moneta Ba¬ 
ronum. 

THONNEU, Tonlieu, droit seigneurial. 
Gl. Tonagium. 

THORE, Génisse, jeune vache. Gl. 
Thora. 

THORIN, Jeune taureau. Gl. sous Thora. 
TIIORON, Éminence, colline. Gl. Toro. 
THOU^Voûte. Gl. Tholus. 
THOUEK, Gros cordage, hansière. Gl. 

sous Thouma. 
THOUELLE, Toile. Gl. Toacula. 

THOULAIS, Monnaie de l’évêque de 
Toul. Gl. Monela Tullensis, sous Moneta 

Baronum. 

THOUNIER, Tonlieu, droit seigneurial 
sur les marchandises. Gl. sous Te/on. 

THOUREAU, pour Taureau. Gl. sous 
Thora. 

THOURIER, Gardien de la tour ou de 
la prison, geôlier. Gl. Turrarius. 

THROSNE, I.e poids public et les émo¬ 
luments qui en proviennent. Gl. Thronum. 

THU1LLERYE, Le lieu où l’on fait les 
tuiles. Gl. Tegularia, 2. 

THUMBER, Thumeb, Danser, sauter, 
bondir. Gl. Tombare. 

T1BLETE , Sorte de jeu. Gl. Tibia. 

T1EFANE, La fêle de l’Épiphanie ou des 
Rois. Gl. Theophania. 

TIELERIE, Tuilerie, lieu où l’on fait les 
tuiles. Gl. Teulis. 

TIEN-MAIN, Les montants d’uneéchelle. 
Gl. Teneria. 

TIEPHAGNE, Tiei>haigne, Tiephanie, 

La fête de l’Épiphanie ou des Rois. Gl. 
Theophania. 

TIERAGE, Terrage, champart. Gl. Des- 
teglare. 

TIERÇAIN, Certaine mesure des liquides. 
Gl. Terceneria. 

TIERCE, Terrage, droit seigneurial sur 
les fruits de la terre. Gl. Tertia, 4. 

TIERCE de Nuit , La troisième heure 
après le coucher du soleil. Gl. Tertia, 1. 

TIERCEINNE, La lièvre tierce. Gl. Ter¬ 

tiarius, 5. 
TIERCELIN, Sorte d’étoffe; p. e. parce 

qu’elle était tissue de trois espèces de fils. 
Gl. Tiercellus. 

TIERCENAL , Arsenal. Gl. Tarsenatus. 

TIERCERAïN, Tierceren. Blé Tierce- 

rain et Tierceheu, Qui est mêlé de trois 
espèces de blés. Gl. Bladum tertianum et 
Tertionarium blatum. 

TIERCIIENERIE, La redevance du tiers 
des fruits d’une terre. Gl. Tertiaria, 3. 

TIERÇOIER, Payer le tiers en sus du 
cens qui est dû. Gl. Tertiare, 4. 

TIERÇOYER, Enchérir, mettre l’enchère. 
Gl. Tertiare, 4. 

TTERRE, L’action d’essuyer. Gl. Terso- 

rium. 

T1EROIR, Terroir, territoire. Gl. Terri¬ 

toria. 

1. TIERS, Droit qui se lève en Norman¬ 
die sur les deniers provenant de la coupe 
des forêts. Gl. Tertium, 4. 

2. TIERS, Sorte de jeu, espèce de colin- 
maillard. Gl. sous Tertium, 1. 

T1ERSÄUBLE, Qui est sujet au droit de 
terrage appelé Tierce. Gl. Tertiabitis. 

TIERSONNIER, Le tiers du septier, me¬ 
sure de blé. Gl. Tertiolum. 

T1ESCHE, La langue teutonique ou al¬ 
lemande. Gl. sous Romanus. 

TIEULER1E, Tuilerie, lieu où l’on fait 
les tuiles; d’où Tieulier, Le marchand qui 
les vend ou l’ouvrier qui les fait. Gl. 
Teulis. 

TIEULETTE, Petite tuile. Gl. Tegella. 

TIEUIXE, Tuile; d’où Tieulier, Tuilier, 
l’ouvrier qui fait les tuiles, et Tieullerie, 

Le lieu où on les fait. Gl. Tegularia, 2. Te¬ 

gula tins et Teulis. 

TIN 3i7 

, TIEXTE, pour Texte, Le livre des 
Évangiles. Gl. Textus, 1. 

* TIFÉ, Orné, paré, attifé. Flore et 
Jeanne, pag. 55 : Et elle ol esté bagnie et 
ti/ée et aaisic. Roquef. Tif'fé. Voyez Halli- 
vvell, au mot Tife. 

* TIFFÉURE, Parure, attifets. Partonop. 
vers 10121 : 

Cascune met entente et cure 

A aprester sa tifféure. 

TIGEAU ou Tigel, Tige, canon. Gl. 
Tigellum. 

TIGNE, Sorte de gros bâton. Gl. Ti¬ 
gellum. 

TIIIAYS, Sorte d’anne ou de bâton de 
défense. Gl. Tihanus. 

TIL, Tilleul. Gl. Tilium. 
1. TILLE, p. e. Échinée de porc. Gl. 

Tilia, 2. 
2. TILLE, Bardeau, douve. Gl. Tilla. 
TILLETAIGE, Droit qu’on payait au 

roi au renouvellement des charges et des 
offices. Gl. sous T il ta. 

1. TILLEUL, Lance faite de tilleul, dont 
on se servait dans les joutes. Gl. Bohor- 
dicum. 

2. TILLEUL, Bardeau, douve. Gl. 77- 
liatus. 

TILLOEL, Tilleul, arbre. Gl. Tilium. 
1. TIMBRE, Paquet de pelleteries atta¬ 

chées ensemble. Gl. Timbrium. 
2. TIMBRE, Tambour. [Chastel. de 

Couci, vers 1238, i520. Tinbres, Garin le 
Loher, tom. 1, pag. 107]; d’où Timbrer, 
Jouer du tambour. Gl. Tymbris. 

TIN, Temple, partie de la tête. Gl. 777k- 
pus. 

TINARDAILLE, Terme de mépris, p. e. 
le même que Faletaille. Gl. Tinellus, 2. 

TINE, Gros bâton dont on se sert pour 
porter des seaux. Gl. Tinellus, 2. 

TINEE, Ce que contient une Tine, vais¬ 
seau qui sert à porter la vendange. Gl. 
Tine ta. 

T1XEIL, Le droit qu’on paye pour la 
place qu’on occupe à un marché ou à une 
foire. Gl. Tinnulus. 

1. TIXEL, Cour, la suite du prince. Gl. 
Tinnulus. 

2. TIXEL, Salle du grand commun. Gl. 
Tinellus, 1. 

3. TINEL, Sorte de bâton dont on se 
sert pour porter des seaux. Gl. Tinellus, 2. 
[Roman deRenart,t. 11, p. 164, v. 13993 : 

O inaçui s et o tiuiaus 

Li ont bien aune ses buriaus. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 3631, au mot 
77««/. ] 

TINEUL, Gros bâton, levier, espèce 
d’arme. Gl. Tinellus, 2. 

TINTENER, Tinter. Gl. Clingere, 2. 
[Voyez Ten tir. ] 

* TINTIN, Bruit. Renaî t le Nouvel, t. iv, 
pag. 211, vers 2228 : 

Li fier des armes granl tintin 

lient et grant son. 

Chastel. de Couci, vers iSoy : 

Que biraut uiainnent grant tintin. 

Voyez Ten ton. 
TINTIRECE, Son clairet aigu des armes 

qui s’entrechoquent. Gl. Tinnulus. 
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TIOIS, La langue teutonique, l’ancien 
allemand. Gl. Theotisci. 

TIPHAGNE, Tiphaine, Tiphaingne, 

La fêle de l'Epiphanie ou des Rois. Gl. 

Theophania. 
* TIRANT, Païen, barbare, sorcier. Ga¬ 

rni le Loher, toin. i, pag. i3 : 

Li tirant font lor remanant mander. 

Pag. 104 : 

Demain verront maint Turc debaretc 

Et maint tirant honnir et vergonder. 

Agolant, pag. 1791 : 

T’espée firent vil’ double et tyrant. 

1. TIRE, p. e. pour Timbre, Paquet de 

pelleteries attachées ensemble. Gl. Tira. 
2. TIRE. A Ti hé et de Tire, Tout 

droit: Gl. Tyra. [J tire, En masse, l’un 

après l’autre, en entier. G. Guiart, tom. 1, 

pag. 186, vers 4287 ; pag. 229, vers 5487; 

tom. 11, pag. 225, vers 583g; pag. 408, 

vers 10601 (14818, 19583). Tout à tire, 
tom. 1, pag. 210, vers 5ooy. Roi Guil¬ 

laume, p. 126. Ghron. des ducs de Norm. 

Tire, à tire, L’un après l’autre. Roi Guil¬ 

laume, pag. 146: 

La roine tot tire à tire 

Li commença prismes à dire, etc. 

Chasteî. de Couci, vers 5886 : 

Dont comracnclia Gobcrs à dire 

De cliief à antre, tire à tire. 

Voyez Roquef. ] 

* 3. TIRE, Ennui, fatigue. Chaste!, de 
Coucî, vers 4^63 : 

Rien trois jours fa en telle lire. 

Angl. 7o tire. 
* TIRÉ,Orné. Flore et Blancefl. vers4i : 

Li pailes est livrés à Hors 

Dindes, tirés, bendés et ors. 

Voyez Halliwell, au mol Tire, 2. 

TIREBOUTE, Certain bâton ferré. Gl. 
sous Tiratorium, 1. 

TIREMENT, L’action de tirer. Gl. Ti¬ 
ra tor. 

* TIRER à quelque chose, Tenir à quel¬ 

que chose. Partonop. vers 6533 : 

A ce tirons sur tote rien 

Qu’el se marit et bel et bien. 

Vers 9129 : 

Si ne voel pas que soit celc 

Que jo tir moult à le beauté. 

Vers 7299 : 

Qui tant tire à envoiséure 

Qu’ele ne prent de nul sens cure. 

TIRETAMER, Tiretenieb, Ouvrier d’é- 
tolfes appelées Tiretaines. Gl. Tiretanius. 

Tiriacle, Thériaque. Gl. Thiriaca. 
TIROT, La partie de la charrue à la¬ 

quelle sont atlachés les chevaux pour la 
tirer. Gl. sous Magister. 

TIROLER. La Croix Tikouer, Quartier 
de Paris. Gl. Tiratorium, 1. 

1. TIROÜERE, Le lieu où l’on donne 

la question aux criminels. Gl. sous Tirato¬ 
rium , 1. 

2. TIROÜERE, Outil de tonnelier pour 

tirer et allonger les cercles. Gl. sous Tira¬ 
torium, 1. 

TIRPENDIERE, p. e. Femme dont la 
gorge est fort pendante, ou femme de mau¬ 
vaise vie. Gl. Trahere, 5. 

TOL 

TISER, Dénoncer, publier, faire savoir. 
Gl. sous Tisica. 

TJSOIR, Instrument pour attiser le feu. 
Gl. Tissio. 

TISON, Pièce de bois et quille de vais¬ 
seau. Gl. Tiso. 

TISSU , Ceinture tressée. Gl. Texus. 
T1STRE, Faire un tissu de fil, de laine, 

de soie, elc. Gl. Telarius. 
* TITE. Renaî t le Nouvel, t. iv, p. 442, 

vers 7607 ; 

Le rendus à un povre hermitc, 
L il avait tite ne mite. 
Ne sanc, ne car, ne pain, ne grain. 

* TIULE. Agolant, vers 616 : 

Vient à Morel à la crope tiulée. 

T1XERAND, pour Tisserand. Gl. Tisse- 
randus. 

TIXIER, Tisseur, tisserand. Gl.'Tixator. 
TIXTRE, Faire un tissu de fil, de laine, 

de soie, etc. Gl. Telarium, 2, et Tixator. 
TOAILLE , Serviette , essuie-main. Gl. 

Toalia, sous Toacula. 
TOAILLOLLE, Turban , à cause qu’il est 

fait de toile. Gl. sons Toacula. 
TOCADOIERE, Tocadoire, Aiguillon 

dont on touche les bœufs pour les faire al¬ 
ler. Gl. sous Touquassen. 

* TOENARS. Partonop. vers 2251 : 

Cil vont fuiant droit vers Chaars 
Et ont jetés lor toenars. 

Var. du mss. 123g, gité lor corniars. 
TOFFEL, Touffe d’herbes ou d’autres 

choses. Gl. Tu fa. 
TOILLE, Largeur de la toile, lé. Gl. 

Tel a, 2. 

TOÎLLIER, Tisserand ou marchand de 
toiles. Gl. Telarius. 

TOISE de Chandoille, Certaine quan¬ 
tité de chandelle, p. e. une livre de cire, 
divisée en six chandelles. Gl. Tesa candelie. 

* TOISE. Partonop. vers 8072 : 

Qu’il i mist de l’espiel bruni 
Line molt grant toise parmi. 

Vers 5757 : 

H vit une toise de chesne... 
Chauz gissoil leis un rochoi. 

Vers 2557 : 

Li autre se vont conréant, 
A grant desroi vont et à toise. 

Vers 55o4 : 

Beles les (ist sor tote rien... 
Plenièrement, à larges toises, 
Mal honte ait qui mal lor violt. 

* TOIVRE, comme Atoivre. Partonop. 
vers 753 : 

Qu’il puet véir tot der le tref 
El tut la toivre de la nef. 

Voyez Grimm, Reinhart Fuchs, p. eiv, not. 
TOLAGE , L’action de prendre quelque 

chose par force. Gl. Totlagium. 
TOLDRE, Oter, arracher. Gl. Tollere. 
TOLERUES, Celui qui ôle ou veut ôter 

quelque chose à un autre. Gl. Tollere. 
TOLLIR, Oter, enlever. Gl. Tollire. 

[ Orell, pag. 186. ] 

TOLOISON, Cens, redevance annuelle 
qu’on est en droit d’exiger. Gl. Tolagium. 

TOLOIZ, Monnaie de l’évêque de Toul. 
Gl. Moneta Tullensis, sous Moneta Ba¬ 
ronum. 

TON 

TOLTE, Taille, impôt, exaction. Gl. 
Tolta, 1. 

1. TOMBE, Sépulcre, tombeau. Gl. 
Tumba, 1. 

2. TIJ31RE, Châsse qui renferme les re¬ 
liques et ossements d’un saint. Gl. Tumba, 1. 

TOMBEL, Tombeau, sépulcre. Gl. 
Tumba, 1. 

T03IBEREL, Sorte de supplice. Gl. Tum- 
b relia m. 

TOMBIER, Orfèvre, ouvrier qui fait les 
châsses pour les reliques. Gl. Tumba, 1. 

*10318111, Retentir, trembler? Renart 
le Nouvel, tom. iv, pag. 145, vers 498 : 

Que l’eu ot au hanir 

Une liue terre tornbir. 

Vers 510 : 

Li ticre et li airs en tombist. 

Pag. 219, vers 2440 : 

Mènent tel bruit 

De timbres et de cors d’arain 

Que tornbir le val et le plain 

En font et la licre croller. 

TOMBISSEMENT, Bruit, fracas. GL 
Tombare. 

TOMBLIAU, Tombeau. Gl. Tumullulus. 
[ Tomblel, Flore et Blancefl. vers 544, 553.] 

TOAINEU, pour Tonlieu, Impôt. GL 
Teonnium, sous Telon. 

TONAIGE, Droit que des particuliers 
exigeaient de ceux qui ramassaient des pail- 
lettesd’or dans les rivières et les montagnes 
du Languedoc. Gl. Tonagium. 

TONAIRE, Thonnaire, filet pour la pêche 
du thon. Gl. Tonaira. 

TONBEL, Tombe, pierre sépulcrale. Gl. 
Tombellum. 

TONDE, pour Tende. Gl. Tondeia, et 

T end a, 3. 
TONDENTE, Coupe de bois. Gl. Tonsura 

nemorum. 
TONDISON, Tonte, le temps où l’on 

tond les brebis. Gl. londero. 
*TONDRES, Amadou, amorce. Partonop. 

v.5069 : 

Et li tondres od le galet. 

Voyez Halliwell, au mot Tonder; Bosworth, 
au mot Tynder. 

* TONER, Résonner. Partonop. v. 3o3g : 

Tant fort l’esbaliist et estone 

Que l’oïe l’en corne et tone. 

TONLIN, pour Tonlif.u, Impôt. Gl. Ton- 
lium, sous Telon. 

TONLOIER, Celui à qui appartient le 
Tonlieu, et celui qui perçoit cet impôt. Gl. 
sous Telon. 

TONNEAU, Mesure de grain. Gl.Doliata. 
TONNEL, Tonnelet, Tonnellet, Petit 

tonneau. Gl. Tonnellus, sous Tunna. 
TONNELIEU, Tonlieu , impôt, droit sei¬ 

gneurial sur les marchandises. Gl. Tonlium, 
sous Telon. 

TONNENS , pour Tonneus, Tonlieu, im- 
ôt, taille. Gl. Tonncurs. 
TONNEU, pour Tonlieu. GL Teonnium, 

sous Telon. 
TONNEUR, Tonlieu, impôt, ou celui qui 

lève ce droit. Gl. Tonleum, sous Telon. 
TONNY, Tonlieu, impôt, taille. Gl. 

Tonncurs. 
TONOLLET, Sorte d’habillement, pour¬ 

point. Gl. Tonnce/la. 
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TONRE, Instrument pour tondre, ci¬ 

seaux, forces. Gl. Tondero. 
TONSEAU, Tonsiau, Peau garnie de sa 

laine. Gl. Tonsoria. 
TONSER, Tondre, couper les cheveux. 

Gl. Tonsona. 
TONSIAU, Toison, et le droit sur les 

toisons. Gl. Tonsona. 
TOPE, Terre inculte, pâture. Gl. Topa. 
TOPENXE, Tertre, pente. Gl. Top pus. 
TOPPE, Terre inculte, pâture. Gl. Topa. 
TOQUASSEN, Tumulte, émeute au son 

du tocsin. Gl. Touquassen. 
TOQUON, Le jeu de mail , l’instrument 

avec lequel on frappe la boule. Gl. Tu- 
datus. 

i. TOR, Taureau. Gl. Torosus. 
* 2. TOR, Tour, Action de tourner, 

évolution. Agolant, vers g3g : 

Au torqui font a cbascun tretl’cspée. 

G. Guiart, t. u, p. 362, v. g4o4 ( i8384) : 

Pour les uns les autres connoistre 

A trebuclicmcnz et à tours. 

Circonférence. Partonop. vers 5oo : 

Ardanc cri moult graos à cel jor 

Et porprendoit moult en son tor. 

Chronique des ducs de Normandie, Rayn. 
tom. v, pag. 3771, au mot Torn. 

TORAILLE, L’endroit où l’on fait sé¬ 
cher les grains pour faire la bière, et le 
droit du seigneur sur ce lieu. Gl. sous 
Torra. 

TORRE,Troupe, multitude. Gl. Torba,i. 
[Roi Guillaume, pag. 164. Chron. des ducs 
de Norm. ] 

1. TORCHE, Sorte d’ornement plissé; 
p. e. Espèce de fraise; d’où le diminutif 
Torchète. Gl. sous Torcha, 3. 

2. TORCHE, pourTnocHE,Troc,échange. 

Gl. Trocare. 
3. TORCHE, pour Troche, Troupe, 

multitude. Gl. Troc ha, 1. 
TORCHIEZ, p. c. Terre marécageuse. 

Gl. Torcia, 2. 

TORCHOXNIEREMENT, Injustement, à 

tort. Gl. Tortionarie. 
TORCOEUL, Ce qui reste de la farine, 

après qu’on l’a passée au tamis, son. Gl. 
sous Tercoliurn. 

TORÇONNÈRE,Tortionnaire, injuste. Gl. 
Torçonnerie. 

TORDOIR, Pressoir, moulin à huile. Gl. 
sous Torculare. 

* TORE. Flore et Blancefl. vers i383 : 

Le trcf ont tost desharneskié 

Et sus dusc’ à tores sacié. 

Li vens s’i prent por faire ester. 

TORELLAGE, Droit seigneurial sur les 
Torailles. Gl. sous Torra. 

TORFAIRE, Se détourner de son che¬ 
min, s’égarer. Gl. Tortuus. 

TORFAIT , Toupet, Injustice, dommage, 
violence. Gl. Tortus, 1. 

TORGERIE, Torgoir, Moulin à huile; 
d’où Torgerres et Torgeur, Celui qui en a 
soin. Gl. sous Torculare. 

TORGOIR, Instrument pour tordre la 
cire. Gl. sous Torculare. 

TORM ENTABLEMENT,’, Avec tourment. 
Gl. Tortiliter. 

TORNACE, p. e. Tranchée, fossé. Gl. 
Torna, 4. I 

TORXAILLE, Tourniquet, ou bâton, qui 
sert à serrer la corde d’un charriot. Gl. 
Tornaglium, 

TORNE, Creux pour recevoir les eaux 
qui tombent des montagnes. Gl. Torna, 4. 

1. TORNER, Changer de place, de po¬ 
sition. Gl. Tornare, 2. [Faire un mouve¬ 
ment circulaire. Enfants Haymon , v. 646 : 

Et trois tours tourna. 

Retourner, revenir au combat. Voyez 
Trestourner, 2. Ancien poème après Fier- 
abras, pag. 1821 ; 

Assez en ont ocis, les atres font fuir, 

Ouques lor rois n’osait ne torner ne gainebir. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 121 ; 

Ne tornez plus, dist Isorés li gris , 

Car là est Hues au courage hardi, 

Se estiez cent et tornissiez ensi, 

Tuis ociroit. 

Torner, Faire partir, chasser, Roman de 
Renart, tom. 11, pag. g8, vers 12206: 

Sez-en tu tant servir à cort 

Que nul juglercs ne t’en tort. 

Faire torner. Garin le Loher, t. 1, p. 26 : 

Les deus batailles firent du champ torner. 

Tourner du conseil, En sortir. Pag. 6 : 

Tuitse descordent, du conseil sont tourné. 

Flore et Blancell. vers 345 : 

A taot sont du consel torné. 

S’en torner, S’en aller, partir. Roman de 
Renart, tom. xi, pag. 147 , vers i353o : 

Sel comparra ainz qu’il s’en tort. 

Pag. 168, vers x4io5 : 
Traînez ert ainz qu’il s’en tort. 

Wackern. pag. 4. 117. Détourner. Gérard 
de Vienne, vers 927 : 

S’ele est pucele, je suix riches asseiz, 

Ne por grant aige n’en doie estre torneiz. 

Tourner,avoir une issue bonne oumauvaise. 
Partonop. vers 3555 : 

L’esgart suirai de voslre cort, 

Comment qu’à bien n’à mal me tort. 

Roman de Renart, t. ix , p. 282 , v. 17270 . 

Et je sui cil qui soffera 

Ceste aventure à eoi qu’il tort. 

Pag. g3, vers i2og3 : 

G’irai à lui à quoi que tort. 

Pag. 99, vers 12236 : 

Tu l’auras à qni que il tort. 

Flore et Blancefl. vers 2284 : 
Flores ne caut à coi qu’il tourt. 

G. Guiart, tom. ir, pag. 235, vers 6081 
(15o6i) : 

Qu’à péril ne li tourge. 

Chron. des ducs de Norm. Rayn. tom. v, 
p. 375*, au mot Tornar, ci-dessous Tourner.] 

2. TORNER quelqu’un dans son Hos¬ 

tel, Le ramener, le rétablir dans sa mai¬ 
son. Gl. Retornare, 1. 

3. TORNER, Appeler en duel; de Tor¬ 
nes, Duel. Gl. Torna. 

* TORNÉlZ, Tornient. Ponz Torneiz, 

Pont tournant. Roman de Renart, tom. 11, 
pag. 3a6, vers 18479 : 

Desor fu li ponz torneiz 

Moult bieu tornez toz colciz. 

Glossaire sur la Chron. des ducs de Norm, 
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Castel Torniekt. Roi Guillaume, p. 134 • 

Que le nef tote entire et saine 

Ont traite à port à quelque paine 

Devant le castel tornient. 

* TORNIANT, Étourdi. Partonop. vers 
3027 : 

L’n colp si dur et si pesant 

Qu’il part de lui tut torniant. 

TORXICLE, Tunique, cotte d’armes. 
Gl. Tornichim, et Tunica, 2. 

TORNOI, Rang, ligne. Gl. Tornare, 2. 
TORNOIEMENT, Tournoi, joute. Gl. 

Torneamentum. [Partonop. vers 65g8, 
6623. Combat, Garin le Loh. t. x, p. 253. 
Voyez Rayn. tom. v, pag. 379’, au mot 
Torneiament. ] 

* TOENOIER, Combattre en guerre. 
Partonop. vers 2071 : 

G’irai as païens tornoicr. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 242 : 

Devant la porte véissiez tornoicr. 

— Roman de Renart, tom. ni, pag. 53, 
vers 21202 : 

Si te puisse tornoicr fièvre. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 378^, au mot 
Torneiar. 

* TORNOIOR, Guerrier, chevalier. Ago¬ 
lant, pag. iy32 : 

De Dan Girard dirai le poignoior. 

Celui du Frate, le bon tornoior. 

TORON, Éminence, colline. Gl. Toro. 
TORPIE, Croc-en-jambe. Gl. Gamba, 1. 
* TORPIN. Flore et Blancefl. vers 1813 : 

Une tor.,.. 

Flaute est amont comme clokier, 

Li torpins est desus d’ormier. 

Longe est soixante piés l’aguille... 
Et il torpio qui est desus 

A bieu cent mars d’or (io u plus. 

TOROUELON, Torchon, bouchon de 
paille. Gl. sous Torqua. 

TORSE de Chambre, pour Torche, 
grosse chandelle de cire. (il. Torsa. 

TORSER, Faire un trousseau , mettre en 
paquet. Gl. Trussare, sous Trossa, 3. 
[Trousser, charger. Partonop. v. 23g3 : 

Cent somiers torses. 

Roi Guillaume, pag. 110 : 

Sor un de lor roncis le torsent. 

Destorser, pag. 112. Voyez Rayn. tom. v, 
pag. 434s au mot Trossàr. ] 

1. TORSIN, Le marc de la bière,dresche. 
Gl. sous Torculare. 

2. TORSIN, Torche, chandelle de cire. 
Gl. Tortisius. 

TORSONNIER, Injuste, fait à tortet sans 
cause. Gl. Tortionarius. 

TORSONNlÈREiMENT, Injustement, à 
tort. Gl. Tortionarie. 

TORTE, Pain de seigle, gros pain. Gl. 
Panis tornatus. 

TORTEAÜ, Sorte de maladie, vertiges. 
Gl. Tornutio. 

TORTE-1.ANCl’K. Voyez ci-dessus Corte- 
langue. 

TORTICIÉ, Tortillé. Gl. Tortosus. 
TORTIL, Torche, flambeau. Gl. Torti¬ 

sius. [Romande Renart, tom. ni, p. i33, 
vers 23409. ] 

* TOUT!R,Tordre,recourber. G. Guiart, 
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tom. il, pag. 3g4, vers ioa43 (19525) : 

Là repéust on esgardcr... 
Lances tronçonner et tortir. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 38a', au mot 
Torser. 

TORTOEU, Toiitoir, Tohtouer, Bâton 
avec lequel on tord une corde ou un autre 
lien qui doit assurer et tenir ferme quelque 
chose. Gl. Tortor, 2. 

* TOUT. A vostre Tort, Par votre faute. 
Roi Guillaume, pag. 52. 

Que se il muertà vostre tort 
Vostre est la coupe de sa mort. 

TORTRE , Tourterelle. Gl. Torderà. 
TOSICHE, Potion empoisonnée. Gl. 

Toxicum, sous Toxicare. [ Voyez Rayn. t. v, 
pag. 438*, au mot Tueissec.] 

TOST et Tart, Le matin et le soir. Gl. 
Turdus. 

* TOST, Vite, promptement. Partonop. 
vers 735 : 

I.a nés vait tost, U ber est ens , 
Car à mervelte est bons li vens. 

Vers 763 : 

La nés siglc dusqu’à la nuit, 
Plus lost que cers lévriers ne fuit. 

Agolant, pag. 180’ : 

Si li mandez tost et isnellement .. 
De sa coroone vous face tost present. 

Aubri, vers 58, 80 : 

Or lost as armes franc chevalier membru. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 173 : 

Tost, biaus oncles, ses liiaumes est jà mis. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 3881, au mot 
Tost. f 

t. TOSTEE , Oublie, chose de nulle con¬ 
sidération. Gl. Tosta. 

2. TOSTÉE, Sorte de ragoût et de fri¬ 

cassée, rôtie. Gl. Tosten. \ 
3. TOSTÉE, Soufflet, coup delà main 

sur la joue. Gl. Tosten. 
TOSTER, Rôtir, se bien chauffer. Gl. 

Tosten. 
* TOT, Tout, se joint avec d’autres mots 

pour leur donner plus d’énergie. Orell, 
pag. 3i5. Tot maintenant, Gérardde Vienne, 
vers 3og3. Tot enfin, Partonop. vers 2370. 
Tout partout, Ditdu Roi Guillaume, p. 182. 
Tot à pié, Gérard devienne, vers 1128. 
Toi à oeue, Partonop. vers 2.3g. Tote r/uite, 
Roman deRenart, t. n,p. 242, v. 16149,etc. 
— Del tot en tot, tout à fait. Roman de Re- 
nart, t. 1, p. 194, vers 52i5. Del tot en tot 
pas ne, Pas du tout, Flore et Blancefl. 
vers 2762. — A tot, Avec. Voyez Atot. Par¬ 
tonop. vers 7932. Roman de Renart, t. 11, 
pag. 347, vers igo55; pag. 36a, v. 19462; 
tom. in, pag. 5o, vers 2iii7;pag. 117, 
vers 22968. Orell, pag. 319. — A tout le 
moins, Tout au moins, pag. 298. — Voyez 
Rayn. tom. v, pag. 38g1, au mot Tot, ci- 
dessous Tout. 

TOTAGE, Total, toute une somme. Gl. 
Totagium. 

TOTDIS , Toujours, aussi, pareillement. 
Gl. Planta, 2. [Diez,, Allrom. Sprachdenkm. 
pag. 56. Orell, p 3iô. Tos tens, Partonop. 
v. 92. Roman de Renart, t. 1, p. 12, v. 3i6. 
Totans, Aubri, vers 90. Tos jors, Partonop. 
vers 170. Tote /or, Orell, pag. 72. Roman 
de Renart, tom. 1, pag. 181, vers 4869. 

Marie de France, tom. t, pag. 188. Voyez 
Rayn. tom. v, pag. 390'*, au mot Tot. ] 

TOTE, Impôt, exaction. Gl. Tnta, 1. 
* TOTESVOIES, Toteveies, Toutefois. 

Orell, pag. 315. Chron. des ducs de Norm. 
Roquef. 

1. TOUAILLE, Étoffe desoie, parement 
d’autel. Gl. Toaillia, sous Toacula. 

2. TOUAILLE , Tou,ULLOjr, Nappe, ser¬ 
viette, essuie-main. Gl. Toacula. 

1. TOUCHE, Plant d’arbres, petit bois. 
Gl. Touchia. 

2. TOUCHE , Éperon, ce qui sert à tou¬ 
cher ou à piquer un cheval. Gl. Touchia. 

* 3. TOUCHE. G. Guiart, tom. 11, p. 3i3, 
vers 8119(17101): 

Sus la mote ot deus trompeeurs 
Emmi les antres, qui par touches 
Metent tantost trompes à bouches. 

TOUCHEAU, Morceau d’or éprouvé à la 
pierre de touche. Gl. Touchas. 

TOUCHIEX, Terme injurieux. Gl. Tu- 
chinas. 

TOUCHIX ,Touchis, Pillard, voleur, re¬ 
belle, traître. Gl. Tuchinus. 

TOUCHINER, Se révolter; d’où Touchi- 
nage, et Touchinerie, Rébellion, sédition. 
Gl. Tuchinnre, sous Tuchinus. 

TOUCQUET, Coin,angle. G!, sous Tusca. 
TOUDIS , Totiniz, Toujours, sans in¬ 

terruption. Gl. Totaliter. 
TOUDRE, Oter, enlever. Gl. Tollere. 
TOUÉE, Gros cordage, hansière. Gl. sous 

Thouma. 
TOUELLER, Souiller, gâter, rouler dans 

un bourbier. Gl. Compiegnium. 
* TOUIL, Tooilz, Touoilléiz , Touoil- 

lement, Presse. Chron. des ducs de Norm, 
tom ii, pag. i54, vers 19908 : 

Ci ont touil, ocise e fuie. 

Var. Tooil. Tom. 1, pag. 209, vers 3643 : 

I.à est si granz li ferréiz, 
Quc’in ne vit mais si faiz tooilz. 
Là sunt en sanc desqu’as genoilz. 

Tom. in, pag. 207, vers 3744^ : 

En sanc erent vers les jenoiz. 
Ainz que partist icil tooilz, etc. 

G. Guiart, tom. 1, pag. 80, vers i436 : 

Li huz à cnforcier commence 
Et les greveus touoilléiz. 

Tom. ii, pag. 40, vers 1002 (9970) : 

La où li rois Sainz Lois passe 
A merveilleus touoillemcnt. 

TOUILLÉ de Boe, de Sang, Tout cou¬ 
vert de boue, de sang. Gl. Sordulentus. 
[ Touoillies, G. Guiart, tom. 11, pag. 212, 
vers 5485, p. 3io, v. 8062 ( 144G5» 17043). 
Touoil/ant, tom. 1, pag. t6i, vers 363g : 

Cil qui resont ès tours montés 
Les revont forment lounillant. 
Car il leur giclent plomb boillant, etc. 

Angl. ToilP 
TOULA 1ER, Celui qui lève le droit de 

Tonlieu. Gl. sous Téton. 
TOULDRE, Oter, emporter, enlever. Gl. 

Tollere. 
TOLLE, Tonlieu, impôt, droit seigneu¬ 

rial sur les marchandises. Gl. sous Telon. 
TOULLOIS, Monnaie de l’évêque de 

Toul. Gl. Moneta Tullensis, sous Moneta 
Baronum. 

1. TOULLOX, Torchon. Gl. Torsorium. 
2. TOULLOX, Toulon, Petit tonneau. 

Gl. Tonnellus, sous Tunna. 
TOULOURER, Tolérer, souffrir. Gl. To¬ 

lerare. 

TOULSAS, Monnaie des comtes de Tou¬ 
louse. Gl. Tolosani, sous Moneta Baronum. 

* TOUXOILE,Tonnerre. Roi Guillaume, 
pag. 47. 

* TOUOILLEIZ, Touoillement, Vovez 
Touil. 

* TOUOILLER. Voyez Touillé. 
TOUPIX, Toupie, sabot. Gl. Trocus. 
TOLQUESAIX, Tumulte, émeute au son 

du tocsin. Gl. Touquassen. 
TOUQUESAIXT, Tocsin. Gl. Touquassen. 
TOUQUESCHES, Triquoises, tenailles à 

l’usage des maréchaux. Gl.sous Tousquata. 
TOUQUET, Coin, angle. Gl. sous Tusca. 
TOUQUOX, Le jeu de mail. Gl. Tudatus. 
TOLR d’Escbipt, Billet par lequel on 

lire sur un fonds destiné à un autre em¬ 
ploi. Gl. sous Tornare, 4. 

TOUR de Papier, Tour de rôle. Gl. Tur¬ 
nus, 1. 

* TOUR, Moyen, biais. Chastel. de Couci, 
vers 2185 : 

Se vous povoie querre tour, 
Sans ma honte et ma deslionnour 
Que vous peusse réconforter. 

TOURAGE, Géolage, ce que payent les 
prisonniers au geôlier. Gl. Touragium, et 
Toragmm, sous Turris. 

TOURBEL, Mêlée, troupe de combattants. 
Gl. Turbatia. 

TOURBER, Faire des tourbes. Gl. Tur¬ 
bare, sous Turba, 1. 

TOURBERIE, Tourbourie, Terrain pro¬ 

pre a faire des tourbes, le lieu où on les fait. 
Gl. Torba, 2, et Turbariœ, sous Turba, 1. 

TOURD, Sorte de poisson. Gl. Turdus. 
TOURECLE, Tourelle. Gl. Turella. 
TOURET, Rouet à filer. Gl. Tornum. 
TOLRIER, Gardien de la tour ou de la 

prison, geôlier. Gl. Turrarius. 
TOURMEXTE, Tournoi, joute. Gl. Tor¬ 

mentum, 2. 
TOURXAGE, Sorte de fedevance an¬ 

nuelle. Gl. Turnus, 2. 
TOURXAXT, Courbure. Gl. sous Torna¬ 

tura, 3. 
1. TOURXE, Retour qu’on donne dans 

un échange. Gl. Torna, 2, et Turna, 1. 
2. TOURXE, Dédommagement accordé 

par le juge à celui qui a été blessé; ou l’A¬ 
mende due au seigneur par celui qui a 
blessé. Gl. sous Torna, 3. 

1. TOURXEE, Échange. Gl. Tornare, 2. 

2. TOURXEE, Houe, instrument pour re¬ 
muer et retourner la terre. Gl. Tornaglium. 

1. TOURXER, Donner du retour dans 
un échange. Gl. Tornare, 2. 

2. TOURXER, Changer une pièce contre 

de la monnaie. Gl. Tornare, 2. 

3. TOURXER, Changer de lieu. Gl. Tor¬ 
nare, 2. 

4. TOURXER Cédulle, Tirer une lettre 
de change sur un fonds destiné à un autre 
emploi. Gl. Tornare, 4. 

TOURXETTE, Rouet à filer; ou Dévi¬ 
doir. Gl. Tornum. 

TOUHXEURE, L’action de tourner. Gl. 
Torneura. 
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TOURNE ERRE, Tonnerre,ville. Gl. Tor- 

neura. 

TOURNICHE, Qui estsujct à des vertiges. 
Gl. Tornutio. 

TOURNTCLE, Tunique, cotte d’armes. 

Gl. Torniclttm, et Tunica, 2. 
TOURNlÈRE, |). e. Fossé qui entoure 

une terre. Gl. Torna, 4. 
TOUUXIQUIAU, Sorte de vêtement qui 

entoure le cou; où Tunique à l’usage des 
enfants de chœur. Gl. Torniclum. 

ToURNOERIE, Sorte de redevance an¬ 
nuelle. Gl. Turnus, 2. 

TOURNOT, Gros bâton, levier. Gl. Tor¬ 
nus, 1. 

TOL’RNOYEMENT, Tournoi, joute. Gl. 
Torneamcntum. 

TOUROIT, Rouet à filer. Gl. Tornum. 

TOUROUL, Petit tourniquet de bois qui 
sert à fermer une porte ou une fenêtre. Gl. 
Turnus, 3. 

TOURRIER, Gardien de la tour ou de la 
prison, geôlier. Gl. Turrarius. 

TOURS de Vjsconte, Plaids généraux 

d’un comté tenus par le vicomte. Gl. sous 

Turnus, 1. 
TOURSE, Trousse, faisceau, paquet. Gl. 

Torsellus, 1. 
TOURSEE , Le même. Gl. Torsata. 

TOl’RSEL, Le même. [Flore et Blancefl. 
vers i4i3. Torsiel, v. 1429]; d’où le dimi¬ 
nutif Tourselét, Petit paquet. Gl. Torsel¬ 

lus, X. 
TOURSER, Charger, porter un fardeau, 

une tourse. Gl. Torsata. 

TOURT, Tronc d’église. Gl. Turriculus. 

1. TOURTE, Gros pain, pain bis, et le 
seigle ou le blé dont on fait ce pain. Gl. 
Punis tornatus. 

2. TOURTE, Certaine partie d’un mou¬ 
lin. Gl. sous Torta, 2. 

TOURTEAU, Redevance seigneuriale, 
qui s’est payée d’abord en gâteaüx, et en¬ 
suite en argent. Gl. Torta, x. 

TOURTELAGE, Espèce de droit seigneu¬ 
rial, différent de la redevance des tourteaux. 
Gl. Tourtelagium. 

TOURTERIE, Pâtisserie. Gl. Torta, 1. 

TOURTIS de Cire, Pain de bougie. Gl. 
Tor tinus. 

1. TOURTRE, Tordre. Gl. sous Torculare. 

2. TOURTRE, Tourterelle. Gl. Tordera. 

TOURUIQUIAUX, p. e. Les Térouauois. 
Gl. Tarvisii. 

TOl’SCIIE, Plant d’arbres, petit bois. Gl. 
Touchia. 

TOUSE, Troupe, multitude. Gl. Tro- 

cha, x.[Jeunefille, jeune femme, maîtresse. 
Laborde, pag. 173 : 

Biau sire, trop vous haslez, 

Dit la touse, j’ai amant. 

Lai du Corn, vers 17 : 

Cil fci ne avoit espouse 

Manyoit oueke sa touse. 

Roman de Renart, tom. v, pag. 5g, v. 906 : 

Encontre lui sailli s’espouse, 

Hermeline sa gentc touse. 

Tousete., Laborde, pag. 188. Partonop. 
vers 8435. Rayn. tom. v, pag. 3881, aux 
mots Toza, Tozeta.] 

TOUSEAU, Tousiau, Peau de brebis gar¬ 
nie île sa laine. Gl. Tonsona, 
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* TOUSEL, Jeune homme, enfant. Par¬ 
tonop. vers 1140, 1490, 1970. Chron. des 
ducs de Norm, au mot Toscans, Tosel. 

Rayn. tom. v, pag. 388', au mot Tozet. 

Voyez Touse. 

TOUSER, Tondre, couper les cheveux. 
Gl. Tonsona. [ Partonop. vers 6194. ] 

TOUSIAU, Toison, et le droit sur les toi¬ 
sons. Gl. Tonsona. 

* TOUSIR, Tousser. Partonop. v. 7432. 
Orell, pag. i23. • 

TOUSSEMENT,Toux, l’action de tousser. 
Gl. Tussitus. 

TOUSTÉE, Rôtie. Gl. Tostea. 

* TOUT, Quoique. G. Guiart, t. 1, p. 8, 

vers 86 ; pag. 12, vers i85 ; pag. i3, v. 211 ; 
pag. 16, vers 287, etc. 

TOUTE, Cens, redevance qu’on a droit 
d’exiger. Gl. Toula, sous Tolta, 1. 

TOUZER, Tondre, couper les cheveux. 
Gl. Tonsona. j 

TRABATEL, Solive, soliveau. Gl. Tra¬ 

be lus. 

* TRABUCHEMENT, Chute, renverse¬ 
ment, ruines. Saint Bernard : Li engle se- 

inarent quant il esturent al trcibuchement que 

li altre fisent (lat. Angeli quogue semina¬ 
verunt quando cadentibus aliis ipsi stete¬ 
runt. ) Voyez Roquefort et Hayn. tom. v, 
pag. 3g3J, au mot Trabucamen. 

TRABUC11ER, Renverser, détruire, dé¬ 
molir. Gl. Trabucare, 2. 

1. TRABUCHET, Machine de guerre 

pour jeter de grosses pierres. Gl. Trebu- 

chetum. 

2. TRABUCHET. Faire le Traruchet, 
Donner le croc enjambe. Gl. Trebuchare, 1. 

TRABUQUET, Machine de guerre pour 

jeter de grosses pierres. Gl. Trabucha, sous 

Trebuchetum. 

TRAC, Bagages, équipages. Gl. Traça. 

TRACER, Tracher, Chercher avec 
soin, suivre la trace; de Tracbe, pour 
Trace, vestige. Gl. Peda, 1, et Tracea. 

[Roman de Renart, tom. 1, p. 18, v. 480. 
G. Guiart, tom. 1, pag. 253 , vers 6124, 
pag. 257, vers 6221; tom. 11, pag. i32, 
vers 3397 ( 12377 )- Voyez Rayn. tom. v, 
pag. 4°7', au mot Trassa.] 

TRAFIENS, Fourche ou instrument à 

tirer le fumier hors des écuries. Gl. sous 

Traha nderius. 

TRAGELAPHE, Animal qui tient du 
cerl et du bouc. Gl. Tragelaphus. 

TRAG1ER, Dragier, vase dans lequel on 
servait des dragées ou des confitures. Gl. 
Trägerin. 

TRA KANDIER , Ouvrier qui tire la soie. 
Gl. Trahanderius. 

TRAHANT, Fourche ou instrument à ti¬ 

rer le fumier hors des écuries. Gl. sous 

Trahanderius. 

TRAHIDOSE, Traîtresse, perfide. Gl. 
Traditor, r. 

TRAHITES, Trahitor, Traître. Gl. 
Traditor, 1. 

TRAIIU, Tribut, impôt, tonlieu. Gl. 
Truagium. 

TRAIIYNE, Sorte de charrette ou voi¬ 
ture. Gl. Trainare. 

TRAIANS, Mamelle, pis, mamelon. Gl. 

Trahere, 5. [Chron. des ducs de Norm. ] 

1. TRAICT, Tout ce qui est propre à 
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être tiré, trait, flèche, javelot. Gl. Trac¬ 

tus, 4. 
2. TRAICT. Au Traicj de la Mort, A 

l’article delà mort. Gl. Tractus, 5. 
TRAICTE, Compte de l’argent d’une 

caisse commune. Gl. Tracta, 3. 
TRAICTECR, Juge par commission, ou 

arbitre. Gl. Tractator, 5. 
TRAILLE, Treillis, jalousie, grille. Gl. 

Trelea. 

* TRAIN, Trahis, Train, conduite. 
Chronique ascendante des ducs de Norm. 
Chron. des ducs de Norm. tom. 1, p. xiv- 

Largesse... 

Ne sai ou est reposte, ne truis train ne place 

Qui ne seit, etc. 

Roman de Renart, tom. 1, pag. 6, v. i53 : 

Por ce qu’erent si d’un train 

Estoit Renart niés Ysengrin. 

Agolant, vers 28 : 

Se il le trovent, seront li mal voisin, 

De lui feront molt dolcros trahin. 

Troupe, foule, Chron. des ducs de Nor¬ 
mandie. Voyez Rayn. tom. v, pag. 3g8£, au 
mot Trahi. 

TRAINCHIÉMANT , Décisivement, abso¬ 
lument. Gl. Trencator. 

TRAINE, Gros bâton, soliveau. Gl. 
Traina. 

1. TRAINEL, Celui qui conduit un traî¬ 
neau. Gl. Trahale. 

2. TRAINEL, Chausse-pied. Gl. Trai- 
nelluni. 

3. TRAINEL, Voyez ci-dessous Tramel. 

TRAINIEL, Traîneau. Gl. Trahale. 

TRAIRE, [Tirer, traîner. Voyez Orell, 
pag. 268. Rayn. tom. v, pag. 398% au mot 
Traire. Roman de Renart, loin. 1, pag. 21, 
vers 543 : Trait, Tiré. —Flore et JBlan- 
cefl. vers n3 : 

A tant s’en entrent tot es nés 

Et à vaut traient sus les très. 

Romtm de Renart, tom. iv, pag. 26, 
vers 688 : 

Rcnars areste et trait en sus. 

(Voyez Hegne, i.) — Traire ses fis, Tra¬ 
vailler à l’aiguille, Wackern. p. x. — Par¬ 
tonop. vers 127 : 

Eslise le sens per voisdie 

Si ’l traie hors de la folie. 

— Traire à la geste. Voyez Geste.] — Traire 

pairie, souffrir. Gl. Trahere, 17. [Partonop. 
vers 660 : 

Car n’ert apris de nul mal traire. 

Vers 744. Laborde, pag. 227 : 

Li tnax que je trai. 

Chronique des ducs de Norm., Traire avant. 

Augmenter. Wackern. pag. 3i : 

K’il gairt son prix et se lou traice avant. 

— Traire à chiefi, Achexer, venir à bout. 
Partonop. vers 9429. Orell, pag. 270. Chro¬ 
nique des ducs deNorm. Agolant, p. 171* : 

Se de ce champ traient paien à tin 

Jamais eu France n’orra messe à matiu. 

_ Tirer des flèches. Roman de Renart, 
tom. 11, pag. 242, vers i6i52, etc. — Cou¬ 
per, frapper de taille. Agolant. pag. 179’ : 

11 tint Cortain , si le Gert par devant, 

A mont en l’iauiue l’a consuit eutraiant. 
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Garin le Loher, tom. r, pag. i3o: 

Je \ous trairai à m’espée le cliief. 

— Se traire, Se rendre quelque part. Fa¬ 

bliaux, Jubinal, tom. i, pag. i38 : 

Tant liaoit sainte yglise qu’il nes’i voloit traire. 

Roman de Renart, tom. i, pag. 3y, v. 947 : 

Il se tret vers une fenestre. 

Roman de Rou : 

Garissez-vus, se vus poez, 
Trahez-vus à parfomle mer. 

Orell, pag. 269. 270. ] 

TRAIS. Faire Trais, Faire la réparti¬ 

tion d’une taille ou imposition. Gl. Gîta. 
TRAISNAGE, Ce qu’on paye au seigneur 

pour les marchandises, qu’on mène sur un 

traîneau. Gl. Vineragium. 
1. TRAIT. Gens de Trait, Archers. 

Gl. Tractus, 4. 

2. TRAIT d’Eufz, Blanc d’œuf. Gl. 

Tractus, 4- 
3. TRAIT. Estre Trait, Etre atteint, 

être blessé d’une flèche. Gl. Trahere, 3. 

TRAITE de Messes, Certain nombre 

de messes dites de suite. Gl. Tractus, 1. 

TRAITEE, Tréteau. Gl. Tradeüus. 
TRAITER. Se Traiter, Se pourvoir par 

devant un juge. Gl. Tractare, 10. 
1. TRAITEUR, Député pour traiter une 

affaire. Gl. Tractator, 5. 

2. TRAITEUR Moyen , Médiateur, ar¬ 
bitre. Gl. Tractator, 5. 

3. TRAITEUR, Traître; d’où Traitre- 
ment, Par trahison. Gl. Traditor, 1. 

* TRAITIE , Portée d’arc? Renart le Nou¬ 
vel , tom. iv, pag. 162 , vers 949 : 

Un pont ... une trahie 
Ot de lonc. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 400', au mol 
Trait. 

TRAITIF. Sousnn Traitif, Soupir tiré 
du fond du cœur. Gl.- Tractus, 1. 

* TRAITIS, Bien fait, régulier. Cevaliers 
trailis, Partonop. vers 1996. Sorciols Haitis, 
vers 558. Sourcils traictijs, Roman de Gé¬ 

rard deNevers, cité par Roquefort. Face 
traitice , Partonop. vers 562. Vis traitiz, 

- vers 7765. Doiz traitiz, Laborde, p. 268. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 4o6', au mot 
Traititz. 

TRAMAILLE, Lieu où l’on peut pê¬ 
cher au tramait. Gl. Tramallum. 

TRAMAIRE, Tramail, sorte de filet à 
pêcher. Gl. Tramallum. 

TRAMBLABLE , Tremblant, qui branle. 
Gl. Toda. 

TRAMEE, ou Trainee, Sorte de filet à 
prendre des oiseaux. Gl. Tramallum. 

TRAMETTRE , Envoyer quelqu’un vers 

un lieu. Gl. Transmissus. [ Garin le Loher, 

tom. 1, pag. 74. Orell, pag. 249. Chron. 

des ducs de Norm. Voyez Rayn. tom. iv, 

pag. 23o', au mot Trametre, ,ei-dessous 

Tremis. Trametre à signor, Marier. Wac- 
kern. pag. 6. ] 

TRAMIOTEAU, Jeune tremble, arbre. 
Gl. Tramhlus. 

TRAMMEUR, Tremie du moulin. Gl. 
Tremodium. 

TRAMOIS , Menus blés qui ne sont que 

trois mois en terre, et la saison où on les 

sème. Gl. Tremesium et Tremisium. 

TRAMPOIS, pour Themius, Eau dans 

laquelle on a fait dessaler de la morue ou 
autre saline. Gl. Trampesius. 

TRANC, Fourche ou instrument pour 
tirer le fumier des étables ou des écuries. 
Gl. Trahanderius. 

1. TRANCHE, Instrument qui sert à 
couper la terre, bêche. Gl. Jrancheia , 1. 

2. TRANCHE, Tranchet, Sorte de cou¬ 
teau. Gl. Tranchelus. 

TRAXCHEEART, Grand couteau de cui¬ 
sine. Gl. Tranchetus. 

TRANCHEUR, Tranchoir, assiette sur 
laquelle on coupe les viandes. Gl. Tren- 
cheator. 

TRANCHOER, Palet. Gl. Trencheator. 
TRANCHOISON, Tranchée, colique, 

douleur de ventre. Gl. Trencatœ. 
TRANCHOUOIR, Tranchoir, assiette 

sur laquelle on coupe les viandes. Gl. 
Trencheator. 

TRANKIS, Tranquis, Tranchée, fossé. 
Gl. Trencatum. 

* TRANLE , Tremble. Flore et Blancefl. 
vers 890 : 

Endormi sont desous un tranle.' 

TRANSAIGE, Le droit de passage. Gl. 
Transitorium, 1. 

TRANSCHERESSE, p. e. Sorte de plante 
ou de fleur. Gl. Aurica. 

TRANSCHEUR, Transchouer, Palet. 
Gl. Trencheator. 

TRANSGLOUTIR, Avaler, engloutir. Gl. 
Transgulare, 1. 

TRANSIGE , Transaction , convention. 
Gl. Ma reare. 

TRAXSIGIER, Transgresser. Gl. Trans- 
gredare. 

TRANSEAT, Transcript, copie. Gl. 
Translatum. [ Translater, Transcrire, co¬ 
pier. Boman de Saint-Graal, P. Pâlis, Catal. 
tom. 1, pag. 121 : Escrivain qui après le 
translatast d’un livre en autre. —Transférer, 
faire passer. Premier livre des Rois, ch. iv, 
vers 2i : Translatée est la glorie Deu de 
Israel, har prise est l'arche. ( lat. ; Translata 
est gloria.) Voyez Rayn. tom. 11, pag. 171, 

au mot Translatai'.] 
* TRANSLINE, Terme de blason, Ligne 

transversale? Chastel. de Couci, vers 1208 : 

Escut de geulles à deus bars 

Porloit, et si avoit encor 

Assis translincs de fin or. 

TRANSLUISANT, Transparent, dia¬ 

phane. Gl. Translucidum. [Orell, pag. 279. 

Rayn. tom. iv, p. no2, au mot Trasluzer.] 
TRANTES, Troupeau de moutons, de 

chèvres ou d’autres animaux, composé de 
trente bêtes. Gl. Trentanea. 

TRAPANT, Trapen, Trappe, espèce de 
porte ou de fenêtre dans un plancher. Gl. 
Trappti. 

TRAPPAN, p. e. Piège pour attraper des 
animaux. Gl Trappa. 

TRAPPE, Vaisseau à mettre du lait. Gl. 
Trappa. 

TRASSE, Fosse, cul de basse fosse; ou 
Ceps, entraves. Gl. Trassa, 2. 

1. TRASSER , Chercher avec soin, sui¬ 
vre à la trace. Gl, Tracea. 

2. TRASSER, En vouloir à quelqu’un, 
le tracasser. Gl. Trassa, 2. 
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3. TRASSER, Passer légèrement. Gl. 
Trassa, 2. 

4. TRASSER, Effacer en raclant ou en 
raturant. Gl. Trassa, 2.c 

TRASTE, Poutre traversante. Gl. Tras- 
trum. 

* TRAU, Trou. Partonop. vers 3oo4 : 

Grant trau r’a fait en son escu. 

Roman de Renart, tom. xv, p. 3y, v. 994 : 

Dout ue laissa bois ne plaiscié. 
Haie ne champ, trau ne buison. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 4082, au mot 
Traue. 

* TRAVAIL , Peine, fatigue, souci. Flore 
et Blancefl. vers 1722 : 

Moult me sanie que cou soit gas 
Que vos dras vendes à detail, 
D’autre mercié avés travail. 

Travailler, Fatiguer, causer de la peine. 
Vers 2601 : ^ 

De pitié n’es voel esvillier, 
Trop les cremoie à travailler. 

Vers 1269. Partonop. vers 2429 ; 

Travellié somes et pené, 
Et moult avons par mer vvalcré. 

Renart le Nouvel, t. iv, p. 201, vers 1963. 
Voyez Rayn. tom. v, pag. 3g2:, au mot 
Trabalh. Chron. des ducs de Normandie. 

TRAVAYSON, Travée. Gl. Travayso. 
TRAVEIELAN, Mot générique pour si¬ 

gnifier tous les instruments d’un art ou 
d’un métier. Gl. Travallus. 

TRAVERS, pour Trêves, Sûreté don¬ 
née en justice. Gl. Treva. 

TRAVERSAIN, Sorte de tonneau en 
Anjou, demi-pipe, demi-queue. Gl. Tra- 
versen uni. 

1. TRAVERSER, Parier contre quelqu’un 
pour un des joueurs. Gl. Transversare, 2. 

* 2. TRAVERSER, Changer. Partonop. 
vers 33o3 ; 

Ici traverse l’aventure, 
Dont est soés, et ore est dure. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 52a1, au mot 
Traversar. 

1. TRAVERSIER, Celui qui lève le droit 
de Travers. Gl. sous Traversant, r. 

2. TRAVERSIER, Traversin de lit. Gl. 
Traverserium. 

3. TRAVERSIER, Sorte de tonneau en 
Anjou , demi-pipe, demi-queue, Gl. Trans- 
versariœ. 

TRAVERSIN, Le même. Gl. Tracer- 
senum. 

1. TRAVERSSIER , Le même. Gl. Tra- 
versenum. 

2. TRAVERSSIER, Travessier, Celui 
qui lève le droit de Travers. Gl. sous Tra¬ 
versant , 1. 

TR AVETE, Soliveau. Gl. Trabetus. 
TRAVEURE, Partie d’un bateau appe¬ 

lée plus ordinairement Traversin. Gl. Tra- 
veya. 

TR A VULSE, Trouble, désordre. Gl. 
Travoltus. 

TRAY-LE-BASTON, Commissaires nom¬ 
més par Édouard Ier, roi d’Angleterre, à la 
recherche de toute espèce de malfaiteurs; 
la juridiction de ces juges. Gl. Tray-Ie- 
baston. 

TRAYME, Trame. Gl. Trama. 
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TRAYMEL, Chausse-pied. Gl. Parco• 
pollex. 

TRAYN, Train, bagages, équipages. Gl. 
Traça. 

1. TRAYNE, Poutre, soliveau. Gl. 
Traîna. 

2. TRAYNE, Pièce de bois dont on se 
sert pour enrayer. Gl. Traîna. 

TRAYNEAU, Filet qu’on traîne pour 
prendre des perdrix et autres oiseaux. Gl. 
Tragum. 

TRAYNNE, Sorte de charrette ou de 
voiture. Gl. Trainare. 

TREANT, Houe, instrument a remuer 
la terre. Gl. sous Treaga. 

i. TREBEE, Triple, trois fois autant. 
Gl. Trebium. 

i. TREBEE, Trompette. Gl. sous Tre¬ 
bium. [Roman deRenart, tom.in, pag. 59, 
vers 21374 : 

Un benedicamus farsi 

A orgue , à treble et à desebant. 

Partonop. vers 10769 : 

Cil clerc canteul en treble vois. 

Fabliaux, Jubinal, tom. 11, pag. 36 : 

De raeyne e de Lresble e de bordouo.] 

TREBUCHER, Renverser, détruire, rui¬ 
ner. Gl. Trabucare, 2. [ Partonop. v. 8147, 
8j52, 8914. Gérard de Vienne, v. 2097, 
2i58. Voyez Rayn. tom. v, pag. 394', au 
mot Trabucar.\ 

1. TREBUCHET, Machine de guerre 
pour jeter de grosses pierres. Gl. Trébu¬ 
ché t um. 

2. TREBUCHET. Faire le Trebuchet, 

Donner le croc en jambe. Gl. Trebuchare, 2. 
TREBUKIER, Renverser, abattre. Gl. 

Trebuchetum. 
TREBUKI ET, Trebus, Machine de guerre 

pour jeter de grosses pierres. Gl. Trebu¬ 
chetum. 

TRECEAU, Espèce de raisin. Gl. sous 
Treccame.nl um. 

* TRECEKIE, Tricherie, ruse. Flore et 
Blanceü. vers 2469 : 

A cui me toli par envie 

Ei rois scs pere o trecerie. 

Trcciés, Trichés, trompés. Partonop. 
vers 5473 : 

Si doit périr qui s’amor triche. 

Qui dame trice u quili ment 

Trosqu’elle l’aime loiaument. 

Cil soit par tot le mont trcciés. 

Trecher, Tricher, tromper. Ruteb. tom. 1, 
pag. 6. 

TRECHANT, Fourche, instrument pour 
tirer le fumier des écuries ou des étables. 
Gl. sous Trahanderius. 

TUECHOUOIR, Trecouer , Tressoir, or¬ 
nement de tète pour les femmes. Gl. Tres- 
soriunf, sous Trica. [ Partonop. vers 4863 : 

A cevcls blois, Ions et delgics 

Sains trecéor li vont as pics. 

Vers io655 : 

En bonde fu lor trechéure 

A envoisie frrtcure, 

De trechéors fais soutllment 

De fil d'or et de lil d’argent 

Bien ont lor cevels atomes. 
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Chastel. de Couci, vers i534 : 
Sires Hues de Rumeingni 

Couvers d’or au vermeil sautoir ; 

De vert y avoit un treschoir.] 

TREDOULX, Traître. Gl .Traditor, 1. 
t. TREF, Pièce de bois, poutre, plafond. 

Gl. Treffa. [Voyez Rayn. tom. v, pag. 4o8‘, 
au mot Trau. ] 

2. TREF, Tente, pavillon. Gl. Treffa. 
[Garin le Loher, tom. 1, pag. 2S2. Chron, 
des ducs de Normandie.] 

3. TREF, Voile de vaisseau. Gl. Treffa. 
[G. Guiart, tom. ir, pag. 3g3, vers 10200 
( 19182). Flore et Blanceil. vers 114, 135S : 

Du vent orent tos plains lor très. 

Partonop. vers 730 : 

Sigler le voit lot à plain tref. 

Vers 1170. Voyez Jal, Archéologie Navale, 
tom. 1, pag. 176; tom. ir, pag. 5o8.] 

TREFFEU, Trépied, ou Siège soutenu 
sur trois pieds. Gl. Trefjus. 

TREFFIL1ER , Treffillier, Ouvrier 
qui fait les chaînons d’une chaîne ou les 
macies d’une cuirasse. Gl. Trifilum. 

1. TREFFOND, Sorte d’habillement, cu¬ 
lotte. Gl. sous Treffus. 

2. TREFFOND, Tire-fond , outil de ton¬ 
nelier. Gl. sous Treffus. 

TREFFONS, Cens loncier, seigneurie 
foncière; d’où Treffoncier, Seigneur fon¬ 
cier. Gl. Treffundus. 

TBEFFORER, Percer, faire un trou. Gl. 
Transjoratus. 

TREFFOUEL, Trépied, ou Siège soutenu 
sur trois pieds. Gl. Treffus. 

1. TREFOUEL, Garde-feu, ou Plaque 
de cheminée. Gl. Repofocilium. 

2. TREFOUEL, Grosse bûche, ou souche 
pour tenir le feu. Gl. Torres. 

TREGEXIER, Voiturier. Gl. Treginerius. 
TREGET, Fronde, tout ce qui sert à 

lancer de loin contre quelqu’un. Gl. Tra- 
jeetnrium. 

TREHANT, Fourche, instrument pour 
tirer le fumier des écuries ou des étables. 
Gl. sous Truhanderius. 

TREHEU , Trehu , Tribut, redevance, 
impôt, tonlieu , toute espèce de droit sei¬ 
gneurial. Gl. Truagium. 

TREIDOULX, Traître. Gl. Traditor, 1. 
TREILLE1S, Se dit d’une armure tra¬ 

vaillée en treillis ou chaînons. Gl. Trilices 
loricce. 

* TREIT. Roman de Renaît, tom. ni, 
pag. 57, vers 21295 : 

Que le service 

Doit l’en dire à treit en l’iglise 

Et faire le mosticr moult bel. 

Voyez Gl. Tractas , 1. 
TREIZIÈME, Sorte d’impôt. Gl. Trede- 

cima, sous Trezenum. 
TREI.IUE, Se dit d’une armure travaillée 

en treillis ou chaînons. Gl. Trilices loricce. 
* TRELLE, Treillis. Partonop. v. io3o9 : 

Et le tielle et l’enlacéure 

Fist moult soutive par figure. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 413, au mot 
Treilla. 

TRELLICIE, Travaillé en treillis ou 
chaînons. Gl. Tralicium. 

TREMATER, Changer l’ordre, prévenir 
son rang. Gl. sous Tremaclum. 
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TREMBLAY, Tremblaie, lieu planté de 
trembles. Gl. Tremblia. 

TREMBLE-TERRE, Tremblement de 
terre. Gl. Termotio. 

* TREME, Tramé, tissé. G. Guiart, t. ir, 
pag. 317, vers 8237 : 

Sus ses armes une coinlise 

De gueules sanz euvres tremees. 

TREMELÈRE, Querelleur, qui aime à 
disputer; ou Celui qui joue volontiers au 
jeu appelé Tremerel. Gl. Tremerellum. 

TREMÉS, Tremis, Tkemois, Menus 
blés, qui ne sont que trois mois en terre, 
et la saison où on les sème. Gl. Tremesium 
et Tremisium. 

* TREMIS, Transmis, envoyé. Voyez 
Trametlre. Partonop. vers i352, 3738, 5565, 
5569, ,5583. 

TREMOXTA1N, Ultramontain, qui est 
d’Italie. Gl. Tramontana. 

TREMOURE, Trémie. Gl. Faricarpstia. 
TREMPANCE , Délai, prolongation. Gl. 

Sufferentia, 3. 
TREMPE, Vin mêlé d’eau à l’usage des 

domestiques. Gl. Trempa. 
TREMPOIR, p. e. Saucière. Gl. Tem¬ 

perare, 1. 
TREMPOIRE, Trempure, poids qui sert 

à faire moudre d’une certaine manière. Gl. 
sous Trempa. 

TREMREAL, Sorte de jeu de hasard. Gl. 
Tremerellum. 

TREMUEE, Tuemuye, Trémie. Gl. Fa¬ 
ricarpstia et Tremata. 

1. TRENCHE, Instrument propre à cou¬ 

per la terre, bêche. Gl. Trenchia. 
2. TRENCHE, Éclat de bois. Gl. Tren¬ 

chia. 
TRENCHÉEMEXT , Décisivement , abso¬ 

lument, sans retour. Gl. Trencator. 
TREXCIIEOR, Sapeur. Gl. Trenchia. 
TRENCHEPLUME , Canif, petit couteau 

à tailler les plumes. Gl. Tranchetus. 
TRENCHER les Espérons, Dégrader un 

chevalier. Gl. sous Calcar, 1. 

TRENCHET, Petit couteau à pain. Gl. 
Tranchetus. 

TRENCHIEMENT, Décisivement, abso¬ 
lument, sans retour, Gl. Trencator. 

TRENCHIER, Saper. Gl. Trenchia. 
TRENCHIS, Coupe de bois. Gl. Trenchis. 
TRENCHIZ, Tranchée, fossé. Gl. Tren- 

catum. 
TRENCHOIRuePain, Tranche, morceau 

de pain. Gl. Trenchia. ' 
TRENET, Ustensile de cuisine, trépied. 

Gl. Triparium. 
TRENQUADOR, Arbitre, qui départage 

les avis, qui décide et tranche la difficulté. 

Gl. Trencator. 
TRENQUE , Tranchée, fossé. Gl. Tren- 

catum. 
TRENSONNER, Couper avec les dents. 

Gl. Troncire. 
TRENTEL, Trente messes célébrées pour 

un mort. Gl. Trentale. 
TRENTISMES, Trentième. Gl. Trige- 

narius. 
TREPANT, Trappe, espèce de fenêtre. 

Gl. Trappa. 
TREPEIL, Agitation, inquiétude, tour¬ 

ment. Gl. Trepalium. [ Voyez Rayn. tom. v, 

pag. 4*8', au mot Trepeil.] 

41. 
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TREPEIS, Trépignement des chevaux. 

Gl. sous Trepidare. 
TREPER, Treffer, Sauter, bondir, 

gambader, tressaillir de joie. Gl. Trepare. 
1. TREQUE, Toque, sorte de bonnet. Gl. 

Trescia. 
2. TREQUE, Sorte de danse, p. e. Branle. 

Gl. Triscaie. 
* TRERS , Derrière. Voyez Tries. Eoman 

de Renart, tom. u, pag. no, vers 12540: 

Trers le dos liées les pattes. 

r. TRES, Tente, pavillon. Gl. Treffa. 
2. TRES, Voile de navire. Gl. TreJJa. 
3. TRES, Broche, auprès. Gl. Très. 
4. TRÈS, Dès, depuis. Gl. Très. [Ro¬ 

man de Renart, tom. ru, p. i3i, v. 23348: 

Je ne manjai très avant er. 

Tom. iv, pag. 20i, vers 1961 : 

Très l’anbe crevant 

Jusqucs à miedi souriant. 

Tresdont. Partonop. vers 6095 : 

Tresdont sai-jo que vos in’amés. 

Chastel. de Couci, vers 3515 : 

Car tresdont que premiers vo vi.] 

TRESALE, Qui est passé, qui est pres¬ 
que corrompu. Gl. Tressalilus. 

* TRESALER, Passer. Dit du Roi Guil¬ 
laume, pag. 158 : 

De la pitié qu’elle ot fu sa fain tresalée. 

Orell, pag. 143. Rayn. tom. v, pag. 4741» 
au mot Trasvazer. Chron. des ducs de 
JVorm. : Tresvait. — S’évanouir. Chastel. 
de Couci, vers 7803 : 

Par grant angoisse tresala. 

Longuement lu qu’il ne parla. 

TRESBUCHET, pour Teebuchet, Sorte 
-de petite balance. Gl. Binden. 

TRESCENSEUR, Celui qui doit le Tres- 
cens; ou Fermier. Gl. Trecensarins, et T re¬ 
census. 

TRESCES, Ceps, entraves. Gl. Trassa, 2. 
* l’RESCEVANT, Tombant. Chanson de 

Roland, st. 245, vers 4 : 

L’un mort sur l’altrc suvent vail trescevant. 

TRESCHE, Sorte de danse, p. e. Branle; 
d ou Trescher, Danser. Gl. Triscare. [Ago- 
lant, pag. 172' : 

1 l'cschent et baient, s’ont les tabors sonez. 

Roman de Renart, tom. 1, p. 44, v. n33 ; 

E li vivier se fu gelez... 

Qu’en pooit par desus treschier. 

Chron. des ducs de Normandie. Voyez 
Rayn. tom. v, pag. 418, aux mots Trescar 
et Tresca. ] 

TRESCHIER, Embarrasser, tromper. Gl. 
Tricare. 

* TRESCHOIR. Voyez Trechouoir. 
TRES-CI-QUE, Jusque. Gl. Très. 
TRESCOPER, Couper, passer devant. 

Gl. Trépassas. 
* TRESDONT. Voyez Très, 4. 
1. TRESEL, Sorte de tonneau. Gl. Tre- 

sellus. 

2. TRESEL, Certaine quantité de toile 
ou d’étoffe. Gl. Tresellns. 

TRESELER, Carillonner. Gl. Trasel- 
lum, 2. 

THESFONCIER, Seigneur foncier; de 
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/resfond, Fonds de terre, le cens foncier. 
Gl. Treffundus. 

TRESGETER, Barioler, entremêler. 
Partonop. vers 10706 : 

A lioncels d’or tresgetes. 

Flore et Blancefl. vers 573 : 

Entremis i sont à cristal 

D’or et d’argent tot li csmal 

Desor la tombe tresjelés. 

Vers 1987 : 

D’arain est trestous tresjetés. 

Voyez Rayn. tom. in, pag. 471', au mot 
Trasgitar. 

TRESJR, Avaler. Chron. des ducs de 
Norm. tom. 11, pag. 4, vers i5384 : 

Certes jeo peindrai lui cl maigre; 

Si amer morsel c si aigre 

Li quid encor faire tresir, 

Dunt tartscra au repentir. 

TRESJLICE, Se dit d’une armure travail¬ 
lée en treillis ou chaînons. Gl. Trilices lo- 
ricæ. [Haubert Tresliz, Chron. des ducs 
de Norm. Garin le Loher, etc. ] 

TRESLISSER, Treillisser, mettre une 
grille. Gl. Treiltiare. 

TRESLUE, Roman de Renart, tom. u, 
pag. 318, vers 18234 : 

Sachiez ne li fu mic bel, 

Que vers lui n’a mestier tresluc. 

TRESNOER, Passer une rivière à la nage. 
Gl. Transnadare. 

TRESOÏR, Entendre distinctement. 
Contes et Fabl. tom. ni, pag. 094 : 

Si qu’on tresoï 

L’uis du bereil, quant il l’ouvri. 

1. TRESPAS, Passage dangereux etétroit, 
gorge de montagne. Gl. Passas, 3. [Roman 
de Renart, loin, u, pag. i35, vers i32ii : 

Cist siècles n’est fors uu trespas. 

Pag. i5g, vers i3865 : 

Quant vint au trespas d’une rue. 

Ruteb. tom. 11, pag. 233 : 

Par le trespas d’une vilcle.. 

Mantel Mautaillié, vers 462 : 

Et si croi-je que en gisant 

Li avint ce à uns trespas. ] 

2. TRESPAS, Droit de passage, tribut. 
Gl. Trépassas. 

3. TRESPAS, p. e. Ardillon d’une bou¬ 
cle. Gl. Trepassus. 

* 4- TRESPAS, Crime, délit. Hugo de 
Lincolnia, st. 16 : 

Et si tu mentu as 

Sur les juz de tel trespaz. 

Orell, pag. 29. Trespassement, Chron. des 
ducs de Norm. 

TRESPASSE, Se dit de ce qui est passé 
il y a longtemps. Gl. Trepassus. 

* TRESPASSER, Passer, dépasser, violer. 
Roman de Renart, tom. 1, pag. 20, v. 526 : 

Ses mantalenz est trespassez. 

Pag. 3 , vers 45 : 

Por ce qu’il orent trespassé 

Ce qu’il lor avoit commandé. 

Roi Guillaume, pag. 156 : 

Si d un seul mot ne li trespasse. 

Roman de Rou : 

Les voies qu’il mirent trespassées 

Et les voies ont retornees. 

Ruteb. tom. 11, pag. 353 : 

Que morteus liom ne puist pensser 

Qui a la mort à trespasser. 

Mourir. Chastel. de Couci, vers 7824. 
Voyez Respasser, Chron. des ducs de Norm. 
Rayn. tom. iv, pag. 4441, au mot Tias- 
passar. 

* TRESPENSE, Inquiet, triste. Parto¬ 
nop. vers 4427 : 

Partonopcus est trespensés. 

Vers 4296- Gérard de Vienne, vers 187g. 
Jordan Fantosme, vers 1978. Chastel. de 
Couci, vers 292. Flore et Blancefl. v. 2573 : 

Li rois ot son euer trespensé. 

TRESPESSAULES, Les biens passagers 
de ce monde. Gl. Trepassus. 

TRESPOU, p. e. Sorte d’ornement et de 
parure. Gl. sous Trespes. 

1. TRESQUE, Monnaie de Flandre, va¬ 

lant huit deniers. Gl. sous Trescia. 
2. TRESQUE, Jusque. Gl. Très. [Orell, 

pag. 327. Voyez Trosque. ] 
TRESSAILLIR, Sauter par-dessus, pas¬ 

ser. Gl. Tressalilus. [Wackern. pag. 4 : 

Ugues tressaut lou mur. 

Omettre, passer sous silence, Roquef. Orell, 
pag. i85. — Faire un écart, s’écarter. Par¬ 
tonop. vers 313 3 : 

Mais tot à son grant esme faut 

Car Partonopcus li tressaut; 

Il est tressallis sor senestre 

Et lait le roi venir sor destre. 

Vers 5788 : 

Et il li tressait par effroi. 

(Vers 3353 : 

Li rois le fist de gré faillir. 

Par un poi en travers saillir. ) 

— Etre subitement ému. Partonop. v. 1141. 
Flore et Blancefl. vers i5o. Se tressaillir, 
Roman de Renart, tom. 1, p. 54, v. 1407 : 

Por le songe s’est tressailliz. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 142’, au mot 
Trassalhir. ] 

TRESSAI.IT, Renégat, qui a quitté sa 
religion. Gl. Tressalilus. 

TRESSAULT, L’action de sauter et d’en¬ 
jamber. Gl. Tressalilus. 

TRESSILLIER, pour Treffillier. Gl. 

Tri filum. 
TRESSIR, Faire un tissu. Gl. Tricare. 
TRESSON, Tressoir, ornement de tête 

pour les femmes. Gl. Tressorium, sous 
Trica. 

TRESSOURIER, Garde du trésor royal. 
Gl. Thesaurarius. 

* TRESSUER, Transpirer, se couvrir de 

sueur. Roman de Renart, tom. 11, p. 370, 
vers 19692 : 

Et la pel don dos li tressue. 

Flore et Blancefl. vers i52 : 

Soi ent frémir et tressucr. 

Marie de France, tom. 1, pag. 5aa : 

D’ire et de mautalcnt tressue. 

Roman de Renart, tom. 1, pag. 16, v. 419 : 

De mautalcnt tressue et art. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 290*, au mot 
Trassuzar, Chron. des ducs de Norm. 
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* TR ESTANT, Tant. Dit du roi Guil¬ 
laume, pag. 187 : 

Se le truant mcntoit, que trcstant lcbatroient 

Que jusques à un an les costes U dcudroient. 

G. Guiart, tom. 11, pag. 142, vers 383g 
(ia8a3 ) : 

C’un trestcnt seul ne s’en esquippe. 

" TRESTOS, Tout. Partonop. vers a3i, 
1270, 5644- De par treslot, De partout, de 
tous les côtés, vers 7891. Roquet'. Orell, 
pag. 7a. C.hron. des ducs de Norm, au mot 
Treitout. 

TRESTOUR, Détour, adresse, finesse. 
Gl. Trestornatus. [Retour. Partonop. vers 
3l8, 1849, aaai.] 

1. TRESTOURNER, Détourner, écarter. 
Gl. Trestornatus. [Fabliaux, Jubinal, fc. 1, 
pag. 141 : 

La resne du cheval cele part trestourna. 

Agolant, pag. 17a1 : 

Secora vos, ja n’co iert trestorné. 

Flore etBIancefl. vers 2917 : 

Moult volentiers dont trestornaissent 

Le jugement, sc il osassent. 

Partonop. vers 436o : 

Qu’il le trestort de teus dolors. 

Roman de Renaî t, t. n, p. 345, v. 18990 : 

Cil dies qui maint en trinité, 

Fait Renart, vos trestort voz ires. 

Partonop. vers 6720 : 
Co que îor avés créante 

Ne puet mais cstre trestorné. 

Trestorné, Egaré, perverti, vers 9o35 : 

Ains i esgart al dire droit 

ltel qui treslornés ne soit. 

Ghron. des ducs de Normandie. ] 
2. TRESTOURNER, Retourner, faire 

tourner. Gl. Trestornatus. [Se retourner, 
aller en arrière , revenir au combat. Par¬ 
tonop. vers 2218 : 

Partouopeus fuit tries se gcnt. 

Et lor trestorné moult sovent. 

A un trestor ocit Farcs. 

G. Guiart, t. 11, p. 86, v. 2212 ( 11188) : 
François vers Courradin trestoument. 

Garin le Lober, tom. 1, pag. 217 : 

Nos sommes ci emrai le sien païs 

Ne li porrons trestorner ne guenchir. 

Pag. 175. Chastel. de Couci, vers 853. La- 
borde, pag. 295 

Chanson va t’en pour faire mon message 

Là où je n’os trestorner ne guenchir. 

Voyez Torner, 1. —Trestornée, Retour? 
G. Guiart, tom. 11, pag. 322 , vers 3371 
(17352) : 

A trestornees et à vires. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 381 au mot 
Trastornar.] 

TRETEAU, p. e. pour Terceau, Tier¬ 
celet, le faucon mâle. Gl. Treslellus. 

1. TREU, Tribut, redevance, impôt, 
tonlieu. Gl. sous Trutanus. [Partonop. 
vers 3og8, 9263, 10329. Agolant, v. 1106, 
pag. 1802, Cbron. des ducs de Normandie. 
Voyez Rayn. tom. v, pag. 421*, au mot 

Trabug.] 
2. TREU, Bluteau ou Blutoir. Gl. 

Treu, 1. 
TREUAGE, Treuaige, Tribut, rede¬ 

vance, impôt, tonlieu. Gl. Truagium, et 
sous Trutanus. 

TREVAL. Par le Treval des Champs, 

A travers les champs. Gl. Traversin, 1. 
TREUBLEUR , Truble, instrument pour 

pêcher. Gl. Tribla. 
TREVE, Sûreté donnée en justice entre 

les parties. Gl. T reva. 
TREVEURE, L’action de trouver. Gl. 

Troef. 
TREUIL, Treul, Pressoir. Gl. Trolium 

et Trullare. 
TREULAGE, Tribut, impôt. Gl. sous 

Trutanus. 
TREULLE, Treuil, gros cylindre de bors 

autour duquel tourne la corde d’un puits. 
Gl. Treu. 

TREULLOUR, Celui qui gouverne le 
pressoir, et qui en reçoit les droits. Gl. 
Trullare. 

TREUSAÏGE, Tribut, impôt, tonlieu. Gl. 
Truagium. [ Gérard de Vienne, vers 2519.] 

TREUTAGE, Le même. Gl. Truagium. 
TREYVE, Carrefour. Gl. Trebium. 
TREZ, Grosse pièce de bois, poutre. Gl. 

Trefja. 
TREZAIN, Le treizième. Gl. Trezenum. 
TRIACLE, Thériaque. [Agolant, v. n63 : 

Plus liet l’un l’autre que triacle venin. ] 

D’où Triacleur, et Triaclier, Celui qui la 
vend ou la débite. Gl. Triaculum. 

TRIAGE, p. e. pour Terrage ou Tier- 

çage. Gl. sous Triare, 1. 
TRIAL, Preuve par témoins ou autre¬ 

ment, jugement rendu sur enquête et preu¬ 
ves. Gl. Triallum, sous Triare, 2. 

TRIANT, Mamelle ou Mamelon. Gl. Tra¬ 
here, 5. 

TRIATEL, p. e. Le nom d’une métairie. 
Gl. Triatel. 

TRIBART, pour Tabart, Sorte de vête¬ 

ment. Gl. Tabardum. 
TRIBERT, Celui qui cause du trouble, 

perturbateur; ou Débauché. Gl. Tribu¬ 
lare, 2. 

TRIBOL, Tribou, Peine, affliction. Gl. 
Tribulare, 1. 

TRIBOU, Commotion, secousse. Gl. Tri¬ 
bulare, 2. [Chanson de Colin Musez, Wa- 
ckernag. pag. 75 : 

A termine de pascor, 

Lors veul faire un triboudel. 

Car j’ain moult tribou martel 

Brütet bernaige et bandor... 

Triboudaine et triboudel. ] 

TRÏBOUIL, Trouble, tumulte, querelle. 
Gl. Tribulare, 2. [Chronique des ducs de 
Normandie. ] 

1. TRIBOULER, Vexer, faire injustice à 
quelqu’un. Gl. Tribulare, 1. [Garin le Lo¬ 
her. tom. 1, pag. 182. Troubler. Partonop. 
vers 3696 : 

Mais la joie c’ont li François... 

Lor parlement i tribola. 

2. TRIBOULER, Se donner bien des mou¬ 
vements, s’intriguer ; il se prend en mau¬ 
vaise part. Gl. Tribulare, 2. 

TRIBOULERRES, Tribouleur , Celui 
qui vexe, qui fait des injustices. Gl. Tribu¬ 
lare, 1. 

TRIBULAGE, Sorte de tribut en Angle¬ 
terre. Gl. Tribulagium. 
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TRIBULER, Se démener, agir avec viva¬ 
cité. Gl. Tribulare, 2. 

* TRIBUNEL. Voyez Cribunel. 
TRIBUNES, Celui qui commande trente 

hommes; ou Celui qui reçoit les impôts. 
Gl. sous Tribunus. 

TRICHART, Édifice à trois étages. Gl. 
Trichorus. 

TRICHERESSEMEXT, Avec fourberie. 
Gl. Tricator. 

TRICHERRES, Trompeur adroit, esca¬ 
moteur. Gl. Tricator. 

TRICHEUR, Chicaneur, homme à mau¬ 
vaises difficultés. Gl. Tricator. 

TRICHOT, d’où Trichotoier, Appeler 
quelqu’un Trichot, Terme très-injurieux 
en Bigorre. Gl. Tricator. 

TRICOPLIER, Sorte de domestique. Gl. 
Trotarius, sous Trotare. 

TRICOTE, Espèce de billard. Gl. Tri¬ 
cot us, 

TR1DOR, Traître, perfide. Gl. Tradi¬ 
tor, 1. 

TRIE, Espèce de colombier. Gl. Tria. 
TRIEGE, Territoire. Gl. sous Triare, 1. 
TRIEL, Preuve par témoins; du verbe 

Trier, Discuter ou prouver un fait. Gl. 
Triare, 2. 

TRIEPlÉ, Personnat dans l’église cathé¬ 
drale d’Avranches. Gl. Triparius. 

* TRIES, Derrière. Partonop. v. 2217 : 

Parlonopcus fuit tries se gent. 

Vers 8761 : 

Tries les rens les voit assambler. 

Voyez Tiers, et Rayn. tom. v, pag. 4°7S» 
au mot Tras. 

* TRIESTRES. Partonop. vers 1827 : 

Par deux et deux à grant esploit 

S’en vont li chien as triestres droit, 

E il a pris le liemier. 

Si a trové dedens son tor 

Trace d’un grant porc quartenor... 

E il a ses chiens descoplcs. 

Voyez Gl. Trista, Halliwell, au mot 
Triste, 3. 

TRIEVE, Trêve, sûreté donnée en jus¬ 
tice entre les parties. Gl. Treugare. 

TRIFFILIER, Ouvrier qui fait les chaî¬ 
nons cl’une chaîne, ou les macles d’une 
cuirasse. Gl. Trifilum. 

TRIFOIRE. OEvre Trifoire, L’art de 

mettre en œuvre; pierre montée. Gl. Tri¬ 
forium. [Flore et Blancefl. vers 497 ’• 

D’or avoit deseure un oisel 

A trifoire et à neel. 

Vers 56g : 

Si fu entaillie euviron 

De la trifoire Salemon. 

Lai du Corn, vers 41 • 

Li corn estoil de iveure 

Entaillez de trifure. 

Partonop. vers 821 : 

Une tor... 

De Mois est blanc coin yvoire 

Ovré menu d'oevre triforie. 

Roman d’Alexandre, Chron. des ducs de 
Normandie, tom. ir, pag. 5x4* ’• 

Les listes suntd’or fin à trifoire fondu. ] 

TRIGALLE, Cabaret, auberge, lieu où 
l’on donne à boire et à manger. Gl. Tri- 

culus. 
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TRIGOT, Tricot, gros bâton. Gl. sous 

Trigum. 
TKIKEEUR, Trompeur adroit et rusé. 

Gi. Tricator. 
TRIMBI.ET, Espèce de jeu de hasard, 

p. e. le Trictrac. Gl. Trinquetum. 
TRIAI ESSE, Sorte de pelleterie. Gl. Tri- 

menstruum. 
TRIN'GLET, Espèce de jeu de hasard, 

p. e. le Trie trac. Gl. Trinquetum. 
TRINGUEL, Le même. Gl. Trinquetum. 
TR1NQUEBASSON, p. e. pour Trinque- 

iîuisson , Serpe, instrument propre à tran¬ 

cher ou à couper les buissons et les brous¬ 

sailles. Gl. Besogium. 
TRINQUET, Espèce de jeu de hasard, 

p. e. le Trictrac. Gl. Trinquetum. 
TRIOUER. La Croix nu Triouer, Quar¬ 

tier de Paris. Gl. Tiratorium, i. 
1. TRIPER, Parier au jeu. Gl. Trans¬ 

versare, i. 
2. TRIPER, Tripeter, Danser, sauter, 

bondir. Gl. Tripare. [ Wackern. pag. 78. 
Chastel. de Couei, vers 3133. Voyez Kayn. 
tom. v, pag. 4(72> au mot Trepar.] 

TRIPHOIRE. OEvre Triphoike, L’art de 
mettre en œuvre ; pierre montée. Gl. Tri¬ 
forium. 

TRIPLIQUIER, Donner des troisièmes 

défenses, terme de pratique. GI. Tripli¬ 
catio. 

TRIPOT, Halle au blé. Gl. Tripnrticus. 
TRIQUE, Endroit où peuvent mouiller 

les vaisseaux ; si ce n’est pas un nom de lieu. 
Gl. Triquetum. 

TRIQUEHOUSE, Guêtre, chaussure 
qu’on met par-dessus les bas. Gl. Hou- 
sellus. 

TRIQUET, Espèce de jeu de hasard , p. e. 
le trictac. Gl. Triquetum. 

TRIQUOTONET, p. e. Palette ou rouleau 
de bois. Gl. sous Triquetum. 

TRISTEUR, Tristesse , chagrin, mélan¬ 
colie, fâcherie. Gl. Tristatio. [ Tristor, Par- 
tonop.vers 35o2,365î. Chants Historiques, 
tom. 1, pag. 25. Voyez Rayn. t. v, p. 427‘ > 
au mot Tristor. ] 

TR1UMPLE, Jeu de cartes, laTriomphe. 
Gl. Triumphus, 1. 

TRIUWE, Trêve, suspension d’armes. 
Gl. Treuvia, sous Treva. [Agolant, v. 973 : 

Seoz trius prendre se sunt entresgardé. 

Roman de Renart, t. in, p. i5, v. 20174 : 

Li rnis les trives li rendi. 

Par les cornes es mains te prent, 

Une grant maçue destent 

Si l’eu doua parmi la teste. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 409*, au mot 
Trega. ] 

1. TROCHE, Bouquet, assemblage de 
fleurs ou de pierres précieuses , branche 
qui a plusieurs rameaux. Gl. Trocha, 1. 

2. TROCHE, Troupe, multitude. Gl. 
Trocha, 1. 

3. TROCHE, Troc, échange; d'où Tro- 
cher, Troquer. Gl. Trocare. 

TROEF, Sorte de droit seigneurial. Gl. 
Troef. 

TRCEVE, Essaim d’abeilles trouvé dans 
un bois. Gl. sous AboUagium. 

TROICHE, Bouquet de fleurs ou de per¬ 
les et d’autres pierres précieuses. Gl. Tro¬ 
cha, 1. 

TROIGE, Étable à pourceaux. Gl. Trnga. 
TROIL , Pressoir. Gl. TroUum. 
TROINSAILLE, p. e. Morceau de bois, 

échalas. Gl. Tronçonnas. 
TROMPE-, Trompette ou Guimbarde. Gl. 

Trompa. 
1. TROMPER, Trompetler. Gl. Trompare. 
2. TROMPER. Se Tromper, Se moquer, 

railler. Gl. Trompator. 
TROMPETTE, Celui qui lance les pots 

à feu, qu’on appelle aussi Trompe. Gl. 
Trumpettis. 

1. TROMPEUR, L’ouvrier qui fait les 
trompettes. Gl. Trompare. 

2. TROMPEUR, Celui qui sonne de la 

trompette. Gl. Trompare. 
TROMPILLE, Trompette et celui qui en 

sonne, crieur public. Gl. Trompil/ator. 
1. TRON, Tronçon, morceau. Gl. Trosso. 

[Chron. des ducs de Norm, aux mots Trois, 
Tros et Trus. ] 

* 2. TRON, Ciel, firmament. Partonop. 
vers 1710 : 

La vile... 

N’a plus hele desos le trou. 

G. Guiart, tom. 1, pag. 197, vers 4663 : 
Roan estoit d’antiquité 

La plus orgueilleuse cité 

Qui tust tant con queuvre le trosne. 

Voyez Rayn. tom. v, p. 4281, au mot Tro. 
TRONCER, Couper par morceaux, tailler. 

Gl. Troncire. 
TRONCHET, Billot, morceau de bois. 

Gl. Tronchetus. 
TRONCHONNER, Briser, rompre, mettre 

en pièces. Gl. Troncire. 
TRONCHONNEUS, Chicaneur, rusé, 

faux. Gl. Troncire. 
TRONÇONNER, Couper le cou , déca¬ 

piter. Gl. Troncire. 
TRONEAU, Tronee, Balance romaine, 

peson. Gl. Trôna. 
* TRONESIE, Trône. Enfants Haymon, 

vers 8o5 : 
Vierge... 

Car tu fus élevée en baulte tronesie. 

Vers 743 : 

Qui fustes estorée en baulte tronisie. 

TRONNE, Sorte d’arbre; ou Buisson. 
Gl. Tronus. 

TRONNEAU, Balance romaine, peson. 
Gl. Trôna. 

TRONQUET .Tronc d’église. Gl. Troncus. 
TRONSONNER, Briser, rompre, mettre 

en pièces. Gl. Troncire. [Agolant, v. 938: 

Molt près du fer la lauce est tronçonée. 

Gérard de Vienne, vers 2i5p : 

Kant ses chevals fit parmi tronseneiz. ] 

TROP, Beaucoup , fort, extrêmement. 
[Flore et Jeanne, pag. 44 : Et aveuc tout 
cou il estoit si très ettreus comme trop. ] Trop 
plus, Beaucoup plus. Gl. sous Tropus, 2. 
[ Voyez Rayn. tom. v, pag. 43a*, au mot 
Trop. ] 

* TROPEI., Troupe, bande, grand nom¬ 
bre. Dit du Roi Guillaume, pag. 190 : 

Oï fu son apcl 

De plusseur marebéans qui furent u tropcl. 

Flore et Blancefl. vers 2217 : 

Au roc en prist un grant tropcl 

Et dist eskec. 

Trope/et, Petite treupe. G. Guiart, tom. 11, 

pag. 377, vers 9800 ( 18781 ). Voyez Rayn. 
tom. v, pag. 43î l2, aux mots Tropel et Tro- 
pelet. 

TROPIIEREUX, Hautain, insolent, ar¬ 
rogant. Gl. Triumphosus. 

TROPIER, Livre d’église, qui contient 
les proses. Gl. Troparium. 

TRORTE, Croc, perche ferrée par un 

bout. Gl. Truc/a. 
TROSE, Troupe, multitude.Gl. Trocha, t. 
TROSER, Charger d’une trousse un che¬ 

val. Gl. Trussare, sous Trossa, 3. 
TROSNE, Poids public et les émoluments 

qui en proviennent. Gl. Thronum. 
*TROSQUE, Jusque. Voyez Tresque, 2. 

Partonop. vers 4r4> 14742 1706, 7^47- 
Trusque, vers 7717. Chron. des ducs de 
Norm. Voyez Rayn. tom. v, pag. 4272> au 
mot Tro. 

TROSSE, L’obligation de botteler le foin 

de son seigneur. Gl. Trossa, r. 
TROSSER, Plier bagages, charger. GI. 

Trussare, sous Trossa, 3. [ Roman de Re¬ 
nart, tom. v, pag. 58, vers 85o : 

Les deus hardiax a encontrez 

Et sor son dos les a trossez. 

G. Guiart, tom. 1, pag. 141,'ers 3127: 

Cbascun en prent, chascun s’en trousse. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 434’; au mot 
Trossar. ] 

TROTE-A-PlÉ, Valet qu’on envoie en 
commission, messager. Gl. Trotarius. 

r. TROTIER, Le même. Gl. Trotarius. 
[ Aubri, pag. i58* : 

Grant joie mainent nis li garçon Irotier. 

(Pag. 1571 : 

Fist son cheval garder 

A un garçon, qu’il ot après lui fet troter. )] 

2. TROTIER, Cheval qui va le trot, trot- 
teux. Gl. Trotare. [ Aubri, pag. 175' : 

lin grant carcan li font è col lacier 

Si le levèrent sor un roci trocier. 

(Pag. 174* : 

Le roi Auri enmainent le troton 

En une corde à guise de larron .) ] 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 435*, au mot 
Trotier. 

TROTURER, Marcher à pas précipités. 
Gl. Trotare. 

TROUBLE,Troupe,multitude.Gl. Triba. 
TROUBLEUR, Celui qui cause du trou¬ 

ble, perturbateur, querelleur. Gl. Tribu¬ 
lare, 2. 

TROUCEAU, Trousseau ; ce qui s'entend 
tant des meubles du mari que de ceux de 
la femme. Gl. Trosellus. 

TROUCHE, pour Trench e, Morceau, 

éclat de bois. Gl. Trenchia. 
TROVEURE, L’action de trouver; ou 

Chose trouvée. Gl. Troef. 
1. TROUSER, Faire un trousseau, mettre 

en paquet. Gl. Trussare, sous Trossa, 3. 
2. TROUSER, Enfler, gonfler. Gl. Truci- 

nare. 
1. TROUSSE, Droit seigneurial sur les 

bêtes à laine. Gl. Trossa, 1. 
2. TROUSSE , Certain ouvrage de char¬ 

pentier. Gl. Trossa, 2. 
3. TROUSSE, Carquois garni de flèches. 

Gl. Trossa, 3. 
TROUSSELET, Trousseau qu’on donne 

à une fille qu’on marie. Gl. Trossellus. 
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TROUSSER, Charger un cheval d’une 
trousse, mettre en paquet. Gl. Trussare, 
sous Trossa, 3. 

TROUSSOIRE, Trousseau, paquet. Gl. 
Trossarius, sous Trossa, 3. 

TROUSSOUERE, Ceinture, parce qu’elle 
sert à trousser les habits. Gl. Trossellus, 

TROUTE, Truite, poisson. Gl. Truta. 
TROUVAIGE, Chose trouvée. Gl. Troef. 
TROUVEE ne Fourche, Corvée due au 

seigneur dans la fenaison; p. e. faut-il lire 
Couri ée, pour Corvée. Gl. Trossa, i. 

TROUVEMENT de Mer, Droit seigneu¬ 

rial sur les choses qui arrivent et qu’on 

trouve sur le rivage. Gl. TroeJ. 
TROUVEUR, Celui qui trouve. Gl. Troef. 
TROUVEURE, Chose trouvée, essaim 

d’abeilles trouvé dans un bois. Gl. Troef. 
TROYE, Truie. Gl. Troia, r. 
TROYNE, p. e. Clos, verger. Gl. Trônas. 
1. TRUAGE, Tribut, impôt, tonlieu. Gl. 

Truagium. 
2. TRUAGE, Ce qu’on paye pour sa 

bienvenue. Gl. Truagium. 
TRUAXD, Mot générique pour signifier 

un mauvais sujet. Gl. Trutanus. 
TRUANDAILLE, Troupe de mendiants , 

de coquins. Gl. Trutanus. 
TRUANDER, Mendier, faire le métier de 

Truant, ce qu’on appelait Truandise. Gl. 
Trutanus. [Roman de Renart, t. i, p. 39, 
vers 998.] 

TRUANT, Mendiant, coquin, imposteur. 
Gl. Trutanus. [Garin le Loher, tom. 1, 
pag. 269.] 

TRUBART, Trubert, Débauché, adonné 
aux plaisirs de la chair; ou Perturbateur, 
qui met le trouble partout. Gl. Tribulare, 2. 

1. TRUBLE, Petit filet attaché au bout 

d’une perche. Gl. Trubla. 
2. TRUBLE, Bêche ou pioche. Gl. Tren- 

chia. 
TRUE, Tribut, impôt, tonlieu. Gl. Trua¬ 

gium. 
TRUEF, Sorte de droit seigneurial. Gl. 

Troef. 
TRUEïL, Truel, Pressoir. Gl. Trolium. 
TRUENDERIE, Fausseté, mensonge. Gl. 

Truttannum, sous Trutannare. 
TRUEVE, Tribut, impôt, redevance. Gl. 

sous Trutanus. 
TRUEVER, Trouver. Gl. sous Trutanus. 
TRUFE, Plaisanterie, badinerie, baga¬ 

telle. Gl. Trufa. 
TRUFEEUR, Celui qui ne débite que 

des bagatelles, plaisant..Gl. Trufutor, sous 
Trufa. 

TRUFER, Moquer, railler. Gl. Trufare, 
sous Trufa. 

x. TRUFFE, Ornement de tête pour les 
femmes. Gl. Trufa. 

2. TRUFFE, Plaisanterie, badinerie, ba¬ 
gatelle. Gl. Trufa. 

TRUFFLER, s’Amuser, se réjouir. Gl. 
Trufare. 

TRUFFLET, Coup sur la joue, soufflet. 
Gl. Trufare. 

TRUFLE, Plaisanterie, raillerie, moque¬ 
rie. Gl. Trufa. 

TRUHANDER, Mendier, faire le métier 
de Truant. Gl. sous Trutanus. 

1. TRUIE, Machine de guerre pour jeter 
de grosses pierres, suivant Froissait; ou 
plutôt, pour couvrir ceux qui approchaient 

des murs pour les renverser. Gl. Troia, 1. 

2. TRUIE, Espèce de poisson. Gl. Ci- 
lula. 

TRUIETTE, Redevance annuelle, rente 
seigneuriale. Gl. Truagium. 

TRUIFLET, p. e. Quelque chose qui 

servait à la parure des femmes. Gl. Trufa. 

TRUILLAIGE , Pressurage, le droit du 
pressoir bannal. Gl. Trultare. 

TRUILLER, Pressurer. Gl. Trullare. 

TRULLE, Plaisanterie ; ou Ruse, finesse. 
Gl. Trufa. 

TRUMEL , Gigot de mouton. Gl. Tra¬ 
in u/ieres. 

TRUAIELEUR, p. e. Débauché, adonné 

aux plaisirs de la chair. Gl. Trumelator. 

TRUMELIERE, Armure des cuisses, 

cuissart. Gl. Trumulieres. 

TRUMIAU, Jambe. Gl. Trumulieres. 

TRUPERIE, Tour d’adresse, de passe- 
passe. Gl. sous Trahere, 5. 

TRUPPENDIERE, Fille ou femme dé¬ 

bauchée. Gl. sous Trahere, 5. 

TRUQUAISE, Truquoise, Triquoise, 

tenaille à l’usage des maréchaux. Gl. sous 
Tousquata. 

TRUT, Tour, ruse, finesse. Gl. Trufa. 
TRUTIN, Menteur, imposteur, calomnia¬ 

teur. Gl. Trutanus. - 

TRUY , Carrefour. Gl. Trebium. 

TRYANT, Sorte de filet pour pêcher. Gl. 
Tragum. 

TUAINGNE, Vigne sauvage, p. e. Lam- 

brusque. Gl. Tuagna. 

TUCHIN, Pillard, voleur, rebelle, traî¬ 

tre; d’où Tuchinerie, Rébellion, l’évolle. 

Gl. Tuchinare , sous Tuchinus. 

TUDIELLE, Nom de lieu, p. e. Tudèle, 

ville de la Navarre. Gl. Tudela. 

TUEL, Tuyau, canal, conduit, le canon 

d’une serrure. Gl. Tuellus, 2. [Voyez 

Ravn. tom. v, pag. 438a, au mot Tudel.] 

TUERDOIR, Bâton avec lequel on tord 

une corde ou autre lien pour assurer quel¬ 

que chose. Gl. Tortor, 2. 

* TUET. G. Gaimar, Chron. Anglo- 

Norm. tom. x, pag. 8 : 

Si laDCe pris par le tuet, 

Si com ceo fust ou bastooct. 

TUFFE, Touffe ou assemblage deplu¬ 

mes. Gl. Tuf a. 

TUFFIER, Carrière de tuf. Gl. Tufjosus. 

TUICION, Garde, défense. Gl. Tuitio, 1. 

TUIERS, p. e. pour Écuyers. Gl. sous 

Tutor, 2. 

TU1RIAX, Sorte de vêtement, pourpoint. 

Gl. sous Fermeilletum. 

TU1TION, Tutele. Gl. Tuitio, 2. 

TULIEU, Certain ustensile de ménage. 

Gl. sous Tulen'a. 

TUMBÉE, Chute, l’action de tomber. Gl. 
Tambare. 

TUMBER, Faii-e tomber, jeter par terre. 
Gl. Tombare. 

TUMBERIEL, Chute, l’action de tom¬ 

ber. Gl. Tumbrellum. 

TUMBLE , Le même. Gl. Tombare. 

TUMEIt, Danser, sauter, bondir, faire 

des tours de farceur. Gl. Tombare. [Renart 

le Nouvel, tom. iv, pag. 223, vers 25ii : 

Danseut, turaeut, espringhent, baient.] 

TUY 3a7 

TU.MEREAU, Tumerel , Tombereau. 
Gl. Tumbrellum. 

TUMERIAU, Machine de guerre pour 
jeter de grosses pierres. Gl. Tumbrellum. 

TUNE, Certaine partie d’une charrue. 
Gl. Tanna. 

TUNGLET, pour Tringlet, Jeu de 
hasard, p. e. le Trictrac. Gl. Trinquetum. 

TUNICLE, pour Tunique, Cotte d’ar¬ 
mes. Gl. Tunica, 2. 

TUOISON, L’action de tuer, d’égorger 
les animaux. Gl. Battitura, sous Buttere, 1. 

TUORTONOIR , Pressoir. Gl. sous Torcu¬ 
la re. 

TUPIN, Tuppijt, Pot de terre; d’où 
Tuppinier, Celui qui les fait ou qui les 
vend, potier. Gl. Tupina, 2. 

TUPINEIZ, Tufyneis , Joute, sorte 
d’exercice militaire. Gl. Tupina, 1. 

TURAUT, Toral, élévation de terre, 
tertre. Gl. Ture/la, 2. 

TURRARIE, Terrain propre à faire des 
tourbes, Gl. Turbariœ, sous Turba, 1. 

TURRE. Enqueste par Turbe , Terme 
de pi-atique. Gl. Turba, 2. 

TURBIL, Trouble, confusion, dissen¬ 
sion, dispute. Gl. Turbatia. 

TURCOPLES, Troupes légères des Turcs; 
Turcupler, Celui qui les commande. Gl. 
Turcopuli. 

TURÉE, Turcie, levée, digue. Gl. Ttt- 
rella, 2. 

TUREL, Tourelle. Gl. Turellus. 

TURELUPINS, Certaine secte des Vau- 
dois. Gl. Turlupini. 

TU R ELU RE, Sorte de fortification, p. c. 
Herse. Gl. sous Turella, 3. 

TU R ET, But que l’on place sur une 
élévation de terre. Gl. Turella, 2. 

TURGEAULT, Toral, élévation de terre, 
tertre. Gl. Turella, 2. 

TURLUPINS, Certainesecte des Vaudois. 
Gl. Turlupini. 

TURQUEMANS, Nation sauvage. Gl. 
Turcomannus. 

TURQUOIS, Turquin ,-bleu foncé. Gl. 
Pannus Tarquitius, sous Pannus, 2. 

TURQUOISE, Triquoise, tenaille à l’u¬ 
sage des maréchaux. Gl. sous Tousquata. 

TURS, pour Turcs, Sarrasins. Gl. Tur¬ 
comannus. 

TURTRE, Tourterelle. Gl. Turturelia. 
TESTER, Heurter, frapper à une porte. 

Gl. Tustare. 
TUTELE , Tutelle , Pension où l’on 

éleve des jeunes gens et des écoliers. Gl. 
Tutella. 

TUTERIE , Tutelle. Gl. Tutella. 
TUTERRESSE, Tutrice. Gl. Tutella. 
TUTEUR, Maître de pension où l’on 

élève des jeunes gens et des écoliers. Gl. 
sous Tutella. 

TUTION , Tutelle. Gl. Tuitio, 2. 
TUTIRIE, Tutelle. Gl. Tutella. 
TUTOIER un homme marié était regardé 

comme une injure atroce. Gl. Tuisare. 
TUTRIE, Tutelle; d’où Tutreisse, pour 

Tutrice. Gl. Tutella. 
TUYAU, Couronne, la partie qui est 

au-dessus du sabot d’un cheval. Gl. Tuel¬ 
lus, 1. 
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TYEPHAINE, La fêle de l’Épiphanie ou 
des Rois. Gl. Theophania. 

1. TYMBRE, Tambour. Gl. Tymbris. 
2. TYMBRE, pour Timbre , Casque. Gl. 

Tymbris-. 
TYMPANISER, Timbrer, imprimer. Gl. 

Tympanizare. 

YAI 

V, pour G. Vaudir, pour Gaudir, 

Gauchir, se détourner. Gl. sous Gaudiose. 
ü, pour le datif Au. Gl. Usuatus, sous 

Usuare, 2. 
U, pour Avec, dans une Charte de i3og : 

Et U ce nous est requis humblement, etc. 
VAARIS , Vagabond , ou Étranger, in¬ 

connu. Gl. sous Vagabunditer. 
VAGABONDER, Mener la vie d’un vaga¬ 

bond. Gl. Vagabundiler. 
VACANS, Toute espèce de choses dont 

le maître n’est pas connu, espaves. Gl. Va¬ 
cantia, 3. 

VACANT, Absent. Gl. sous Vacantes. 
VACCANS, dans l’ordre de Malte, se dit 

des revenus échus depuis le 1e1’ mai après 
la mort d’un titulaire, jusqu’au même jour 
de l’année suivante. Gl. Vacantia, 2. 

VACHE. Jouer aux Vaches, Sorte de 
jeu. Gl. sous Vacca mascula. 

VACHERIE , Droit sur les troupeaux de 
vaches qu’on mène paître quelque part. Gl. 
Vaccaticum. 

VACHETTE. Jeu de ia Vachette. Gl. 
sous Vaccamascula. 

VACHIN, Cuir de jeune vache. Gl. Vac¬ 
cinia. 

VACQUANT, Le revenu d’un bénéfice, 

qui est devenu vacant. Gl. Vacans. 
VACQüE. Hostel Vacque, Maison qui 

n’est point habitée. Gl. Vacantes terne. 
* VAER. Voyez Véer. 
VA FO LA BT, Sorte de grand couteau en 

Dauphiné, poignard. Gl. sous Vafa. 
VAGANT, Vagabond, qüi n’a point de 

domicile. Gl. Vagabundus. 
VAGE, Vaghe, Certain officier munici¬ 

pal. Gl. Vacui. 
VAGUE, Sedit d’une terre inculte. Gl. 

Vacantes terrœ. 
VAGUE delà Foire, p. e. Fin, clôture 

d’une foire. Gl. sous Vagus, 1. 
VAGUE. Laissier Vague, Ne point user 

de quelque chose, l’abandonner. Gl. sous 
Vacuus. 

VAGUETTE, p. e. La façon de regarder 
une femme qu’on trouve jolie. Gl. Vagi- 
sare. 

VAICHIN, Cuir de jeune vache. Gl. Vac¬ 
cinia. 

* VAIE, Voie. Voyez Veic. G. Guiart, 
tom. 1, pag. 94, vers 1886 : 

Fames, dont les vaiessont plaines, 

Crient harou à granz alaiues. 

TYO 

TYNAU, Gros bâton dont on se sert 
pour porter des seaux. Gl. Tinellus, 2. 

TYOIS, La langue teutonique, l’ancien 
allemand. Gl. Theotisci. 

TYOLLE, Morceau, éclat de bois. Gl. 
sous l'ilia. 

YAL 

VAÏER1E, Voirie, juridiction d’un voyer. 
Gl. Vaieria. 

VAILLANCE, Valeur, prix. Gl. Valen¬ 
tia , 2. 

1. VAILLANT, Sorte de monnaie étran¬ 
gère, denier d’argent. Gl. Valens, 3. 

* 2. VAILLANT, Précieux. Mantel Mau- 
taillé , vers 29 : 

Robes de diverses manières, 

Molt lurent vaillans les mains chières. 

Flore et Blancefl. vers 491 : 

Li coupiers est eiers et vaillans. 

VAILLART, p. e. L’opposé de vaillant; 
ou Vieillard. Gl. Valens, 2. 

VAILLENT, Sorte de monnaie étrangère, 
denier d’argent. Gl. Valens, 3. 

1. VAIN, Se dit d’une terre inculte. Gl. 
Vaccantes terne. 

2. VAIN, Abattu, faible, languissant, 
sans courage. Gl. Vanitas, 2. [ Voyez Vain. 
Partonop. vers 3024, 5172, 7i5r, 7508. 
Chron. des ducs de Normandie.] 

3. VAIN, L’automne, la saison où l’on 
cueille les fruits appelés vains ou gains; 
et une espèce de grain ou d’orge. Gl. Ga¬ 
gnagium, 1. 

VAIR, Se dit de ce qui est de plusieurs 
couleurs. Gl. Varius, 1. [ lois vairs, Par¬ 
tonop. vers 55g, 3988. Wackern. pag. 45. 
Gérard de Vienne, vers 641. Euz vers, La- 
borde , pag. 217. Roquef. Rayn. tom. v, 
pag. 459', au mot Voir. Chron. des ducs 
de Normandie. ] 

VAIRE, Vair, sorte de pelleterie. Gl. 
Vares. 

VAIRE, Émaillé, qui est de diverses cou¬ 
leurs. Gl. Varius, 3. 

VAIRON, Se dit de ce qui est de plu¬ 
sieurs couleurs. Gl. Varius, r. [Partonop. 
vers 6879, 688r, 6893. Fabliaux, Jubinal, 
tom. ii, pag. a3. levai ver, Partonop. 
vers 6788.] 

VAISSELET, Certaine petite mesure. 
Gl. sous Vaissellus. 

VALAIS, Sorte d’instrument propre à 
la pêche. Gl. Varlognia. 

VALANCE, Valeur, prix. Gl. Valentia, 2. 

VALCHEIRE, Dot assignée sur un fonds 
de terre. Gl. Vercheria. 

VALENCHENOIS, Certaine mesure de 
terre en usage dans le territoire de Valen¬ 
ciennes. Gl. Valenchence. 

TYS 

TYPHAGNE, La fête de l’Épiphanie ou 
des Rois. Gl. Theophania. 

TYRETEINNE, Tiretaine, sorte d’étoffe 
de laine. Gl. Tiretanius. 

TYSON. Pièce de bois et quille de vais¬ 
seau. Gl. Tyso. 

YAN 

VALER, Aider, donner du secours. Gl. 
Valere. 

1. VALET, pour Balet, Galerie, espèce 

de portique. Gl. Bàletum. 
2. VALET, Nom qu’on donnait aux 

jeunes gens de la première qualité , avant 
qu’ils eussent été faits chevaliers ; Écuyer ; 
Jeune homme qui n’est pas marié. Gl. sous 
Valeti. [Partonop. vers 7390 : 

Vienent à le cort li vallet 

Cui l’on doit ferc cevaliers. 

Roi Guillaume, pag. 121 : 

La terre tennit en sa main 

Lu valles , niés le roi Guillaume. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 240, 241, 
291. Partonop. vers 2275, 7382. — Garçon 
d’écurie, vers 5674. — Enfant mâle. Flore 
et Blancefl. vers 169 : 

Yallés fu nés de la payene 

E mcscine ot la crestyene. 

Roman de Rou, tom. 1, pag. 316. ] 
VALETERIE, La jeunesse ou les gens 

non mariés qu’on appelait Valets. Gl. Val- 
leteria. 

VALEUEIRS, Velours. Gl. Valludellum. 
* VALISANT, Vaillant. Gérard de Vienne, 

vers io3i : 

Ke il n’i perde valisant un denier. 

VALLANT, Petite monnaie des évêques 
de Cambrai. Gl. Valens, 3. 

VALLER, Valoir. Gl. Valentia, 2. 
VALLET, Valletojv, Nom qu’on don¬ 

nait aux jeunes gens de la première qualité, 
avant qu’ils eussent été faits chevaliers; 
Écuyer; Jeune homme qui n’est pas marié. 
Gl. sous Valeti. 

VALLOIS, Sorte d’instrument propre à 
la pêche. Gl. Varlognia. 

VALOYS, Monnaie des comtes de Valois. 
Gl. Valozius. 

VAL VASSEUR, Vassal, celui qui tient 
un fief d’un autre. Gl. Vavassores. 

VALUE, Valeur, prix. Gl. Valutare, 
VA-LUI-DIRE, Terme injurieux. Gl. 

Vaditur. 
VAMON, Sorte de maladie, abcès ou 

goitre. Gl. Vammum. 
VAN, Mesure de charbon. Gl. Vannus. 
VANDAGE, Vente. Gl. Vendagium, 1. 
VANDER ou Vandre, pour Bander, 

tendre, allonger. Gl. Vendere. 
VANDUE, Vente. Gl. Vendicia. 
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VANEE, Botte de paille. Gl. Vanata. 
VANNAGE, L’action de vannerie blé. Gl. 

Vannatio. 
VANNER, Berner, faire sauter en l’air 

quelqu’un dans une couverture appelée 
vanne. Gl. Vanna, i. [Voyez Rayn. t. v, 
pag. 867', au mot Vaneiar.] 

VANS, p. e. pour Vaus, Sorte de petit 
vaisseau ou navire. Gl. sous Vacheta, 1. 

VANTANCE , L’action de se vanter, van- 
terie. Gl. Vantare, 3. 

1. VANTER sen Plesge , p. e. Le déga¬ 
ger, Gl. Vantare, a. 

* a. VANTER. Voyez Venter. 
VANTIER, Garde forestier. Gl. Vanta- 

rius, a. ' 
* VANVOLE , Mauvaise raison. Roman 

de Renaî t, tom. 11, pag. 314 , vers i8i33 : 

Et se cest mandemeot refuse 
Et par ses vanvoles s’escuse, 
De la moie part le desfie. 

VAQUE, Vache, prononciation picarde. 
Gl. Vaqua. 

VAQUIERS, Nom de certains sectaires 
ou séditieux vers l’année i3ao.Gl. Vacca- 
rius. 

VARDE, Garde; d’où Varder, Garder. 
Gl. Vergaium. 

VARENCHE, Garance, graine pour la 
teinture. Gl. Waranclda. 

VARENNE, pour Garenne. Gl. Wa- 
renna. 

VARETON, Trait d’arbalête. Gl. Vereto- 
ntts. 

VARGAIGNE, pour Bargaigne, Con¬ 
vention, traité, marché. Gl. Vargaigne. 

1. VARIER, Disputer, contredire. Gl. 
Variare, a. [Enfants Haymon, vers 765 : 

Trois noms et un seul Dieu , qui nel croit il varie.] 

a. VARIER quelqu'un , Le faire changer 
de sentiment. Gl. Variare, a. 

VARISON, Champ garni deses fruits, 
les grains qui sont encore sur pied. Gl. 
Garactum. 

1. VARLET, Apprenti, compagnon de 
métier. Gl. Valetus, sous Valeti. 

a. VARLET, Le manche d’une faux. Gl. 
sous Valeti. 

VARXENNE, La saison du premier la¬ 
bour des terres. Gl. Versana, a. 

VAS, Église, chapelle. Gl. Vasso. 
VASAUS, Brave, courageux, intrépide. 

Gl. Vassaticum, sous Vassus, 2. 
1. VASE, Cercueil, tombeau. Gl. Vas, 1. 
2. VASE, Sorte d’épée, grand couteau. 

Gl. Vas, a. 
* VASELEMENTE, Vaisselle. Flore et 

Jeanne, pag. 45 : Nous avons priés de six 
cents livres de meuble, ke en deniers, /ce en 
vaselemente d’argent. Voyez Vcssellement. 

VASLES, Nom qu’on donnait aux jeu¬ 
nes gens de la première qualité, avant 
qu’ils eussent été faits chevaliers ; Écuyer; 
Jeune homme qui n’est pas marié. Gl. sous 
Valeti. 

VASSAL, Vassaus, Homme d’un courage 
distingué, brave, intrépide. Gl. Vassati¬ 
cum, sous Vassus, a. 

VASSAUMENT, Fidèlement, avec atta¬ 
chement. Gl. Vassaticum, sous Vassus, 2. 
[Bravement, vaillamment. Chron. des ducs 
de Norm.] 

1. VASSE, pour Vassal, feudataire, celui 
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qui lient un fief d’un autre. Gl. Vassus, 2. 

* 2. VASSE, comme Vdst, Destruction, 
gachère. Roman de Rou : 

La terre était envasse, le païs estoit mal. 

1. VASSELAGE, Courage, grandeur 
d’âme, belle action. Gl. Vassaticum, sous 
Vassus, a. 

2. VASSELAGE, Le droit du seigneur 
féodal sur son vassal. Gl. Vassaticum, sous 
Vassus, a. 

VASSER, Régler, aligner. Gl. sous Va- 
sare. 

VASSEUR, Vassal, celui qui tient un 
fief d’un autre. Gl. Vassoret sous Vavas- 
sores. » 

VASSURE, Espèce de grange, lieu cou¬ 
vert, où l’on serre le foin et le grain. Gl. 
Vas, 5. 

VATARON, Monnaie de Flandre, de la 
valeur de douze deniers. Gl. Vataron. 

VATE, p. e. pour Bâte, Le bâton du 

fléau qui bat les gerbes. Gl. Batator. 
VAVASOR, Vavassour, Vavasseur , 

Vassal, celui qui tient un fief d’un autre. 
Gl. Vavassores. [Partonop. vers u58q, a6i3. 
Garin le Loher, tom. 1, p. 144-] 

VAVASSERIE, Rente ou redevance due 

sur le fief appelé Vavassourie. Gl. sous 

Vavassoria. 
VAVASSOIRE , Femme qui est sous la 

domination d’un prince souverain. Gl. sous 
Vavassores. 

VAVASSOUR, Vassal, celui qui tient un 
fief d’un autre. Gl. sous Vavassores. 

VAVASSOURIE, Arrière-fief. Gl. Vavas¬ 
soria. 

VAUCEL, Vaucelle, Vallon. Gl. sous 
Vallo, i,et Vauchellus. [Garin le Loher, 
tom. 1, pag. 170. Laborde, pag. 189.] 

VAUCHIERE, Rame, ou Rameur. Gl. 
Vogherii. 

VAUCRER, Errer çà et là, par vaux et 
par monts, aller de côté et d’autre. Gl. 
Vaxare. Voyez Wahrer. 

VAUDE , Guède, pastel. Gl. Vailda. 
VAUDERIE, L’hérésie, la secte des Vau- 

dois. Gl. sous Valdenses. 
VAUDIR, Gauchir, se détourner. Gl. 

sous Gaudiosus. 
VAUDOISIE, Assemblée nocturne des 

sorciers, sabbat. Gl. Valdenses. 
VAUDOIX, Celui qui a commerce avec 

une bête. Gl. Valdenses. 
VAUGUEUR, Rameur. Gl. Voglierii. 
VAULARDIE, p. e. Halle; ou Jardin, 

verger. Gl. Vaulardia. 
VAULDOYERIE, Sorcellerie. Gl. Val¬ 

denses. 
VAULE, Sorte de bâton, pieu. Gl. 

Vallô, 2. 
VAULTE, Voûte, souterrain ; d’où Vou- 

tis, pour Voûté. Gl. Volsura et Volta, 
sous Volatio. 

VAU-PUTE, Péché contre nature. Gl. 
P u ta, 1. 

VAUTRIER , Chasser le sanglier ; d’où 
Vautrent• et Vautrieur, Chasseur, bracon¬ 
nier. Gl. Vaut rarius. 

VAVN, L’automne, la saison où l’on 
cueille les fruits appelés vayns ou gains. Gl. 
Gagnagium, 1. 

UCAGE, Ucaige, Ban, encan, proclama¬ 

tion ; le revenu qui en provient. Gl. Ha¬ 
cha, 2. 

UCHE, Huche, coffre, armoire. Gl. 
Ucha, 2. 

* VEABLE, Visible. Orell, pag. 87, Ro- 
quef. 

VEAGE , Voyage. Gl. Viagium, 1. 
VEAGE de la Croix , Croisade, voyage 

en la Terre Sainte. Gl. Viagium, 1. 
* VEAUS, Veals, veax, viaus, se viaus, 

etc. Donc , cependant. Chronique des ducs 
de Norm. Fabliaux, Jubinal, tom 11, p. 26. 
Roman de Renaî t, t. ni, p. 68, v. 21616. 
Partonop. vers 6987 : 

Quant ne inoru ilucc vias 

Qu’il me tenist veaus en ses bras. 

Vers 7533 : 

Et que cil voie veals s'amie 

Qui plus fera cevalerie. 

Vers 7583 : 

Et doinstveaus une carité. 

Orell, pag. 347. 
VEDOIL, Espèce de faux ou serpe, sorte 

d’arme. Gl. Vedale. 
* VEDVE, Veuve. Deuxième livre des 

Piois, chap. xiv, vers 5 : Jo sui une vedve, 
kar mis mariz est morz. Chronique des 
ducs de Norm. 

1. VEE, Défense, ban publié pour dé¬ 
fendre quelque chose. Gl. Vetum. [Voyez 
Rayn. tom. v, pag. 474*. au mot Veda.] 

2. VEE, Voie, chemin. Gl. Via, 1. 
VÉEL, Veau. Gl. Vagula. [Roman de 

Reuart, tom. iit, pag. 38, vers 20777.] 
1. VEER, Défendre, prohiber, refuser. 

Gl. Vetare. [Wackernagel, pag. 10 : 

Maix la eontesse de Brie, 

Cui commanl je n’os véeir 

M’ait commandeit à chaDteir. 

Pag. 65 : 
Et pues ke vos iestes sa muedre amie, 

INe die quls k’il vos séust véeir 

Kank'il poroit as autres refuscir. 

Partonop. vers 3994 : 

Qui rien li vée il est vilains. 

Vers 6008 : 

Et me véés vostre parler. 

Vers 9585. Roman de Renart, tom. 1, p. 9, 
vers 220 : 

A une bien tranchant espée 

La voie a à celui véée. 

G. Guiart, t. 11, p. 24, vers 600 (9567) : 

Lendemain au saint roi se rendent 

Sanz li vaer portes ne ponz. 

Chron. des ducs de Norm. Voyez Rayn. 
tom. v, pag. 474', a» niot Vedar. 

* 2. VEER, Veeir, Voir, regard. Chron. 
des ducs de Norm. 

VÉEUR, Commissaire nommé pourvoir 
les lieux qui sont en contestation. Gl. Vi¬ 
sores, sous Visus. 

VEFVÉ, Veeveté, Viduité, veuvage. Gl. 
Viduitas, a. 

VEGILLE, Vigile, veille d’une fête. Gl. 
Vigilia. 

VEGOIGNOIS, Canton du comté de 
Blois. Gl. Vegoigniensis pagus. 

VEHE, Défense, ban publié pour dé¬ 
fendre quelque chose. Gl. Vetum. 

VEH1EK, Voyer, viguier, espèce de juge, 

42 



33o YEN 

dont la juridiction et l’office s’appelaient 
Veherie. Gl. Veherius et Viaria, sous Via¬ 
rius, i. 

* VEIE, Voie. Troisième livre des Rois, 
chap. 3, vers 11 : E n’ad pas tenud nies 
veies. (Lat. Et non ambulaverit inlviis ineis.) 
Voyez Voie. 

VEILLANCE, Veille, l’action de veiller. 
Gl. Pernoctantia. \ 

1. VEII.LE , Danse , réjouissance, fête, 

Gl. Vigilia. [G. Guiarl, tom. n, pag. 37a. 
vers 9673 ( 18654)• ] 

2. VEILLE, Nerf de bœuf. Gl. Vigilia. 
3. VEILLE, Vrille; d’où Veillette, Petite 

vrille. Gi.sous Vigilia. 
* 4. ATEILLE. En veilles, Eveillé. En¬ 

fants Haymon, vers 673 : 
Si lost qu’il ert en veilles le chef l’iray trenchant. 

VEILLOLE, Lanterne de verre pour 
veiller. Gl. Vigilis. 

VEINE Originalle, Originelle, Qui 
est comme l’origine et le principe de la vie, 
la veinecave ou pulmonaire. Gl. Organalis. 

VEINES de la Mère, p. e. Celles qu’on 
appelle Umbilicales. Gl. sous Venu, 6. 

* VEINTRE, Vaincre. Chanson deRoland. 
Chron. des ducs de Norm. Diez, Altrom. 
Sprachdenkm. pag. 22. 

VEIRRÉ, Émaillé. Gl. Verreria. 
* VÉlSON, Défense. Gérard de Vienne, 

vers 2824 : 

Fors d’un poniicr don lor fais véison. 

* VEIZÉ, Vezié, Habile, rusé. Chron. 
des ducs de Norm. etc. 

VEL, pour Je veux. Gl. Octaia, 2. 
VELE, Voile de navire. Gl. Vêla. 
VELLE, Plumes d’oie. Gl. Auces. 
VELLEVUESÉE, Vrille, outil de tonne¬ 

lier. Gl. sous 'Vigilia. 
VELL1ER, Vieil, vieux; ou p. e. Celui 

qui veille, qui guette. Gl. Velins. 
VELLUYAU, Velours. Gl. Villosa. 
* VELONN1E, Grossièreté, vilenie. Wa- 

ckernagel, pag. 16 : 

Et tous jors jolis serai 

Et sens vclonnie. 

Pag. 19 : 
Per cortoisie depucl 

Velonnic et tout orgue!. 

Voyez Vilonie. 
VELVET, Velours. Gl. Villosa. 
VENAIGE, Le droit de pêcher ou de 

prendre du poisson à la venue d’un mou¬ 
lin. Gl. Venna, 1. 

VENANGE, Vendange ; d’où Venangier, 
Vendanger. Gl. Vendeniœ. 

VENÇON, Vente. Gl. Ventio. 
VENDAGE, Vendagne, VENDAiGEjVente. 

Gl. Vendagium, 1. 
VENDE, Vente, Droit seigneurial sur 

les biens fonds qui sevendent. Gl. Vendu, 2. 
VENDENGEOR, Celui qui doit vendan¬ 

ger pour son seigneur. Gl. Vindemiator. 
VENDENGERESSE, Vendangeuse. Gl. 

Vindemiator. 
VEND1ER, Celui qui perçoit les droits 

du marché pour le seigneur. Gl. Venturius, 
sous Vendu, 1. 

* VENDRE (SE), Vendre cher sa vie. 
Roman de Roncevaux, pag. 34 : 

Mort sont mi home, griez eu soi et dolans, 

Vendu sc sont envers les mcscréans. 

YEN 

Chanson de Roland, st. i5g, vers 12 : 

E or sai bien n’avonsguaires à vivere. 

Mais tut seit fel cher ne se vende primes. 

VENDUE, Vente. Gl. Vendicia. 
VKNEIG1 ER, Veneingier, Vendanger. 

Gl. Vendeniœ. 
1. VENEL, Sorte d’étoffe. Gl. Venelarius. 
2. VENEL, Tombereau. Gl. sous Ve¬ 

netia, 2. 

VENELLE, Ruelle, passage étroit, ruelle 

délit. Gl. Venella, 1. 

VENENGE, Vendange; d’où Venengier, 
Vendanger. Gl. Vendeniœ. 

* VENERES,Chasseur.Partonop. v. 585. 

Veneor, Roi Guillaume, pag. i45. Voyez 

Rayn. tom. v, pag. 4821, au mot Venaire. 
Â’ENET, Sorte de filet pour pêcher. Gl. 

Venetum. 
VEN GE 3! ENT , Droit quelconque pour 

réclamer une chose aliénée. Gl. Vendicatio. 
[Vengeance. Partonop. vers 3622. Chron. 

des ducs de Normandie. ] 

VENIAU AIENT, Bonnement, sans mé¬ 

chanceté. Gl. Venialiter. 
VENICE, pour Véronique. Confrérie 

des marchands et marchandes de toiles , 

établie à Saint-Eustache sous le nom de 

sainte Venice. Gl. Veronica. 
VENIR de Bas, Sedit d’un enfant illé¬ 

gitime. Gl. Venire. 
VENIR a Terre, Naître, venir au monde. 

Gl. sous Venire. 
* VENIR. MroLS Venir, Mieux valoir, 

convenir. Roi Guillaume, pag. 5a : 

Mix vos vieut de lor et de min e 

Encenser vos lits et vos cambres. 

Partonop. vers 2013 : 

Miols vient avant querre bon plait 

Qu’atendre que noals soit fait. 

Vers 9868 ; 

Miols venist le glot aillors estre. 

Orell, pag. 167. 

VENNE, Haie, clôture. Gl. Venna, x. 

VENNEAU ou Vennel, Espèce de tuile. 

Gl. Venne lia, 
VENNELIER, Ce qui sert à hausser et à 

baisser la charrue. Gl. sous Venna, 1. 

VENOAGE, p. e. Droit sur les denrées 

qui se vendent au marché. Gl. Donum, 2. 

VENO INGE, Vendange, d’où Venoingier, 
Vendanger. Gl. Vendeniœ. 

VENOISON, Venaison, gibier. Gl. Vena¬ 
tio , 1. 

A’ENOYGE, Vendange. Gl. Vendeniœ. 
* VENT. Mis au vent, Pendu. Roman 

de Renart, tom. ix, pag. 297, vers 17684: 

S’essiliez cre de la terre 

Ou se ge ere mis au vent. 

(Pag. 3oi,vers 17792 : 

Gel’ féisse métré àjla bise. ) 

— Ne vent ne voie, t. ni, p. 91, v. 22282 : 

Atant est remese la chace 

Que nus n’en sot ne vent ne voie. 

VENTAILE, Écluse, ce qui contient l’eau 

d’un canal ou d’un étang, ventail. Gl. Ven- 
tellum. 

1. VENTA ILLE , Ce cjui ferme l’ouver¬ 

ture d’un casque, par ou l’on respire. Gl. 

sous Ventaculum. [Partonop. vers 6821 : 

Après li lace le venlaille... 

Urrake aporte un elme cler. 

YEN 

Vers 9618 : 
Li a lacié le venlaille, 

Un cime à cercle d’or desus. 

Agolant, pag. 1682 : 
Sor (?) maint vert biaume la vcntaille fermée. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 168. Chron. 
des ducs de Norm. Rayn. tom. v, p. 5oo', 
au mot Ventalha. ] 

2. VENTAILLE, Porte d’une écluse, or¬ 

dinairement Ventail. Gl. Ventalium. 
1. VENTE, Droit sur les denrées qui se 

vendent au marché, ou le droit d’étalage. 
Gl. Venta, 2. 

2. AjENTE, Prix, valeur d’une chose qui 

est à vendre. Gl. T'enta, 2. 
* VENTELER, Voltiger au vent. Garin 

le Loher, tom. 1, pag. 25 : 

Là véissiez maint penon venteler. 

Pag. 58. Chronique des ducs de Norman¬ 
die, Chanson de Roland. 

* VENTELET, Petit vent, bise. Roi 
Guillaume, pag. i33 : 

Et li vent orent trive prise ; 

Mais un ventelés molt soués 

Venta tous seus, qui fu reines 

Por l’air monter et balliier. 

VENTER, Jeter au vent. Gl. Ventare. 
[Agolant, vers 802. Lai du Corn, vers 400. 
Roman de Renart, vers 4aa5. — Souffler le 
feu. Roman de Renart, tom. 1, pag. 36, 
vers 926. — Venter, souffler, p. 3o, v. 776. 
Agolant, vers 4gt > 5o8. Flore et Blancefl. 
vers 5g6, 6o5. Wackern. pag. 21.— Vol¬ 
tiger au vent, Garin le Loher, t. 1, p. 36. 
Voyez Rayn. tom. v, pag. 4991» au mot 
Ventar. ] 

A’ENTEROLLE, Droit seigneurial sur les 
fonds qu’on vend , distingué de celui des 
lots et ventes. Gl. sous Vendu, 2. 

1. VENT1ER, Celui qui perçoit les droits 
du marché pour le seigneur. Gl. Venturius, 
sous Venda, x. 

2. VENTIER, Celui qui achète une coupe 
de bois. Gl. sous Venda, 3. 

1. VENTILLER, Répandre, faire courir 

un bruit. Gl. Ventilare. 
2. VENTILLER une Cause, L’examiner, 

la discuter pour la juger, Gl. Ventilare. 
VENTOISE, Ventouse. Gl. Ventosa, 1. 
VENTOSER, Appliquer les ventouses. 

Gl. Ventosa, 1. 
VENTRAIL, Tabb’er, parce qu’il couvre 

le ventre. Gl. Ventrale. 
VENTRAILLER (SE), Se vautrer; ou 

p. e. Se coucher sur le ventre. Gl. Ventri¬ 
cola. [Se ventrouiller. Roman de Renart, 
tom. x, pag. 3o, vers 793 : 

En ud gason s’est vcntrilliez. 

' ( Vers 813 : 
Le gorpil trovent enversé). ] 

VENTRAILLES, Entrailles, intestins. Gl. 

sous -Venter. 
1. VENTRE, Matrice. Gl. Venter. 
2. VENTRE. Franc ventre, Femme de 

condition libre. Gl. Venter. 
* 3. VENTRE, Poitrine. Partonop. 

vers 453o : 
U le euer de mon ventre trait. 

G. Guiart, tom. 1, pag. 338, vers 7815 ; 
En ceste guise s’acorderent ; 

Et tantost à Kalles manderent 

Ce qu’il pensoient en leur ventres. 
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VENTREE, Aliments, ce qui remplit le 
ventre. Gl. Venter. 

VENTRIÈRE, Sage-femme. Gl. Venter. 
[Dit du Roi Guillaume, pag. 184.] 
a VENTRÏLLON. Jesir a Ventrillon . 
Être couché sur le ventre. Gl. Ventricola. 

VENUE, Revenu, profit. Gl. Venuta. 
VENUGE, Instrument pour pêcher. Gl. 

Bigo. 
VEOIR. Se faire a Veoir, Se faire voir, 

se montrer. Gl. Facere videri, sous Facere, 16. 
VEOUR, Celui qui est chargé d’examiner 

les dégradations des bois. Gl. Visores, 2. 
1. VER, Vallée, prairie. Gl. Verceillu/n. 
* 2. VER. Voyez Pair et Vairon. 
* 3. VER, Vers. Rutebeuf. lom. 1, p. 16 : 

* Cist mot me sont dur etdiver, 

Dont mult me sont changic li ver 

Envers antan. 

Pag. 25. 
* 4- VER, Printemps. Tristan, P. Paris, 

Catalogue, tom. r, pag. 138 : Tout meinte- 
nant que la grant froidure de cestui yver 
sera trespassée et nous serons en la douce 
saison que l’on apele le tens de ver. Voyez 
Ravn. tom. v, pag. 5o3’, au mot Fer. 

VERBAUMENT, Verbalement, de bou¬ 
che. Gl. Verbcditer, 2. 

VERBELER, Parler, prononcer trop vite 
et peu distinctement. Gl. Balbuzare. 

VERBODE, Règlement qui n’est que pour 
un temps. Gl. Verbum. 

VERCAUPE, Le sommet de la tête. Gl. 
Vertex. 

1. VERCHIERE, Dot assignée sur un 
fonds de terre. Gl. Verc/ieria, 1. 

2. VERCHIERE, Verger, ou terre culti¬ 
vée joignant la maison. Gl. Vercheria, 2. 

VERCOLLE, Espèce de bricole. Gl. Ver- 
colenum. 

VERD, Drap de couleur verte. Gl. sous 
F iride, 2. 

VERDAGE, L’office de gardien des bêtes 
qui paissent dans un bois, et l’émolument 
qui en provient. Gl. Viride, 1. 

VERDERIE, Office et juridiction de 
verdier, ou garde forestier. Gl. Viridaria. 

VERDOIER, Tâter quelqu’un, le provo¬ 
quer au combat, l’appeler sur le pré. Gl. 
Viridare. 

VEREC, Tout ce que la mer jette sur le 
rivage. Gl. Verecum. 

VERECONDER, Couvrir de honte , dé¬ 
shonorer. Gl. Verecundia, 2. 

VERECQ , Tout ce que la mer jette sur 
le rivage. Gl. Wrccleum. 

VERECUNDENS, Honteux, qui manque 
de hardiesse. Gl. Verecundiosus. 

VEItEGLAZ, Verglas; d’où Vereglacier, 
Faire du verglas. Gl. Gelicidium. 

VERGAGE, Le droit de jaugeage. Gl. 
Vergaium. 

VERGAT, Sorte de filet pour la pêche. 
Gl. Vergatum. 

1. VERGE, Certaine étendue autour du 
lieu qu’habite le roi. Gl, sous Virga, 5. 

2. VERGE, Charge ou office de sergent. 
Gl. Virga, 5. 

3. VERGE Pelée, Bâton, dont on a ôté 
l’écorce, attribut des femmes débauchées. 
Gl. Virga, 3. 

VERGEBE, Rayé de diverses couleurs. 
Gl. Virgulatus. 

VER 

VERGERON, Petite verge, lioussine. Gl. 
Virgunculosus. 

VERGEUR, Jaugeur; du verbe P'ergier, 
Jauger, mesurer avec une verge. Gl. Ver¬ 
gaium . 

* VERG1E, Vergif.r, comme Verié. Gé¬ 
rard de Vienne, vers 2438 : 

Et fiert Rollan sor l'elme qu’est vergié. 

Vers 2879 : 

Grant cop li done sor son etme vergier. 

VERGIER, si ce n’est pas une faute pour 

Verserot, La saison du premier labour 

des terres. Gl. Versana, 1. 

VERGING, Verge, certaine mesure de 
terre. Gl. Virga, 6. 

VERGISANT, Sorte de gros bois vieux. 
Gl. Arbores jacentivas, sous Arbor, r. 

VERGLACIE, Verglas. Gl. Gelicidium. 

VERGNE, Aulne, arbre. Gl. Vergria. 

VERGNER, Soutenir les bords d’une ri¬ 
vière ou d’un fossé avec des branches d’ar¬ 
bre ou avec des pieux. Gl. Guerignagium. 

VERGOIGNER, Couvrir de honte et d’in¬ 
famie. Gl. sous Paragium. [Voyez Rayn. 
tom. v, pag. 5o3J, au mot Vergognar.] 

VERGOINGXOIS, Canton du comté de 
Blois. Gl. Vegoigniensis pagus. 

VERGOLAY, Nom d’une fête, qui p. e. 
se faisait au printemps. Gl. Vergolay. 

VERGONDER, Déshonorer, couvrir de 
honte et d’infamie. Gl. Verecundia, 2, et 
Verecundium. [Ne vergonder, Devenir hon¬ 
teux. Partonop. vers 1279 : 

Li enfes auques s’en vergondc. 

Chron. des ducs de Norm.] 
VERGONDEUX, Honteux, qui manque 

de hardiesse. Gl. Verecundiosus. 

VERGONNER. Se Vergonner, Avoir 
honte, avoir de la pudeur. Gl. Verecun¬ 
diosus. 

r. VERGUE, Verge, certaine mesure de 
terre. Gl. Virga, fi. 

2. VERGUE, Aune, mesure de drap, Gl. 
Virga, 6. 

VERGEHE, Verger, en Périgord. Gl. 
Verguelum. 

VER1AL, Ouverture, fenêtre, soupirail 
fermé d’un châssis. Gl. Veriale, 2. [Voyez 
Rayn. tom. v, pag, 478*1 au mot Veirial.] 

VERJAT, Instrument propre à la pêche. 
Gl. Vergatum. 

VERIE , Certain office de cuisine; p. e. 
celui de la nettoyer et de la laver : en ce 
cas il faudrait lire la Laverie. Gl. Veria. 

VERIÉ, Qui est de diverses couleurs, 
émaillé. Gl. Varius, 3. 

VERTEL, Pâturage, lieu abondant en 
herbes. Gl. P'eriale , 1. 

VERIERE, Vitre. Gl. Verreries. 
VERISIER, Vitrer, garnir de verres. Gl. 

Vitrare. 
VERITE , Déposition de témoins; En¬ 

quête juridique; Plaid, assise. Gl. Veri¬ 
tas, 1. 

VERI.ENC, pour Breland, jeu de hasard. 
Gl. Berlenghum. 

VERMA1L, Vermeil, rouge. Gl. sous 
Vermiculus. 
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* VERMELLET, Vermeil. Partonop. 
vers 567 : 

Boneea petite, grosse levrete, 

Toute alumée, verinellele. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 5o9s, au mot 
Vermellet. 

VERMILLAGE, Vermullage, p. e. Le 
droit qu’on paye pour que les cochons puis¬ 
sent fouiller dans une forêt. Gl. sous Ver¬ 
miculus. 

VERMINE, Insecte, ver. Gl. Vermen. 
* VERMS, Vers, Dragon, serpent, bête 

malfaisante. Chron. des ducs de Norm, 
tom. 1, pag. 7, vers 116 : 

I.a terre est abitations 

As poeples -des humains lignages, 

As verms e as bestes salvages. 

Partonop. vers 675 : 
De serpens et de wivres grans 

Et de venimos vers volans. 

Chanson de Roland , st. 56, vers 3 : 

El destrebraz li morst uns vers si mais. 

Vers 8 : 
La destre oreille al pramer ver trenchat. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 5io*, au mot Ver, 
et comparez Vers. 

VERNE, Orné, garni. Gl. T^ernare, 3. 
VERNEY, Vernois, Vernoy, Aulnaie, 

lieu planté d’aulnes , autrefois appelés Ver¬ 
nes. Gl. Verniacum. 

VERNIR, Se dit des femmes qui met¬ 
tent du rouge. Gl. Vernicium. 

VERNOT, Sorte de filet; ou Instrument 

pour pêcher. Gl. Vernale. 
VEROLAGE, Droit de VEROLiE,Ledroit 

de moulin bannal. Gl. Verolagium. 
VERDIR, Déguerpir, abandonner. Gl. 

Verpire. 
* VERRE, Vitré, garni de vitres. Parto¬ 

nop. vers 10822 : 

Et bien verrées les fenestres. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 476*» au mot 
Feirin. 

VERRERIE , Verriere, Vitre. Gl. Ver¬ 
reries. [Fenêtre. Flore et Blancefl. vers aSo. 
Dit du Roi Guillaume, pag. 176.] 

* VERRINE, Verre? Flore et Blancefl. 
vers 2886 : 

Sa face de color très-fine 

Plus clere que ne n’est verrine. 

Voyez Voirine. 
VERROIEH, Nom qu’on donnait aux 

offrandes dans quelques églises. Gl. Ver- 

rolus. 
VERROUL, Sorte d’arme, ou épieu. Gl. 

Verrolus. 
VERRUEIL , Sorte de filet, en Norman¬ 

die. Gl. Vertebolum. 
VERS, Verrat, le mâle d’une truie. Gl. 

Homicidium, 1. [Voyez Rayn. tom. v, 
pag. 5o3", au mot Ver. ] 

VERSAINNE, Se dit d’une terre préparée 
pour la semence. Gl. V1ersana, 2. 

VERSANK, Certaine mesure. Gl. Ver¬ 

sana, 3. 
VERSELLER, Chanter des psaumes al¬ 

ternativement par versets. Gl. Versilare. 
[Verseillier, Roman de Renaît, tom. n, 
pag. 207, vers i5202. Versillier, G. Guiart, 
tom. 1, pag. 334, vers 7710.] 

1. VERSER, Employer, dépenser. Gl. 

42. 
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Versare, i. [Verser une bourde, Dire un 

mensonge. Roman de Renart, t. iv, p. ai, 

vers 56a : 

F.t Vsengrin li vierse 

One bourde pour lui deçoivre.] 

* 2. VERSEIt, Tomber. Garin le Lober, 

tom. i, pag. 14 : 

Com il sunt près voient lor gent verser... 

Et maint vassal trcbucliier et verser. 

Des Lohcrens nos l'ont tels cens verser. 

Pag. 37 : 

As ars Turquois fout notre gent verser. 

Comparez Berser. 
VERSEHET, Verserot, La saison du 

premier labour des terres. Gl. Versann, 2. 

VERSSAXE, Certaine mesure. Gl. Ver¬ 

sand, 3. 
1. VERT, Feuille ou branche verte d une 

forêt. Gl. Viride, t. 
* 2. VERT, Vair, Partonop. vers 5o84 : 

De bon vert et de gris novel.^ 

VERTAIL, Terme de tonnelier. Gl. 

Vertebrum. 
VERTAY, Verteil, Espèce de bouton 

qu’on met à un fuseau pour le faire tour¬ 

ner plus aisément. Gl. Vertebrum. 
VERTEMOULA, Vertemoulte, Cerlain 

droit usité en Normandie. Gl. Verlemoula. 
VERTEVELLE, Gond. Gl. Vertevelia. 
VERTIR, Tourner, changer. Gl. Ver¬ 

tere, t, et Vertitus. [Garin le Loher, tom. 1, 

pag. 79 •• 
Qu’en autre soit li suen consaus vertis. 

— Pag. 227 : 

Quel part iront et où pouront vertir. 

Chastel. de Coud, vers 7074 : 

Chascuns vers son ostel Aerly. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 517», au mot 

Vertir.} 
VERTON. Saint Martin de Verton , La 

saint Martin d’hiver. Gl. Festum S. Mar¬ 
tini. 

VERTOQUER, Mettre un tonneau en état 

* de servir. Gl. sous Vertebrum. 
* VERTU, Force ; miracle. Roman de 

Renart, tom. 1, pag. a6, vers 687 : 

De tel vertu à soi la tire. 

Flore et Blancefl. vers 653 : 

l’ieres i a qui vertus ont 

Et moult grans miracles i font. 

Gérard de Vienne, vers 718 : 

Par cel apostre por cui Deus fait vertu. 

Chanson de Roland. Voyez Rayn. tom. v, 

pag. 514* » au mot Vertut, Gl. Virtus. 
VERTUEUX, Fort, robuste, vigoureux 

Gl. Virtuosus. 
VERVEELE, Anneau cju’on 'attachait au 

pied du faucon. Gl. sous Ven ilium. 
VERUQUE, Aulne ou Saule.Gl. Veruhia. 
VERZEUL,Verveux, espèce de filet pour 

prendre du poisson. Gl. Fenilium. 
VESARDE, Peur, frayeur, épouvante. 

Gl. Vesanior. 
* VESCI que, Jusque. Chastel. de Couci, 

vers 3665 : 

S’elle n’i est, ralés-vous-ent .... 

Vesci que à un autre point. 

Que vous y venrez mieux à point. 

VESINETÈ, Voisinage. Gl. Vicinium. 

VESKE , Évêque. Gl. Episcopus. 
VESOCH en Albigeois, ailleurs Besog, 

Serpe, houe, pioche. Gl. Besogium. 
VESPIAIRE, Vespice, Celui qui arra¬ 

che les épines et les broussailles, qui dé¬ 
friche une terre. Gl. Vespa. 

VESPRE, Soir. Gl. sous Vesperœ. [Par¬ 
tonop. vers 589, io562. ] 

VESPRÉE, Veillée, assemblée du soir. 
Gl. sous Vesperœ. 

VESQUE, Evêque. Gl. Episcopus. 
VESSELLE31ENT, Vessellemente, Vais¬ 

selle, vaisseaux pour le service de la table. 
Gl. Vessellamentum, sous Vessella. [Hal- 
liwell, Vesselment. Voyez Vaselemente. ] 

1. VEST, Ce qu’on paye au seigneur 
pour le droit d’investiture. Gl. Vestitura, 
sous Vestire, r. 

2. VEST, La cession que] fait un pro¬ 
priétaire. Gl. Vestitura, sous Vestire, 1. 

VESTEMENT, Ornement d’église. Gl. 
Vestis. 

VESTES, Lots et ventes, droit seigneu¬ 
rial. Gl. Vestitura, sous Vestire, i. 

VESTEUR, Celui quia soin de ce qui 
concerne le vêtement. Gl. Vestiarius. 

VESTEURE, Habit, tout ce qui sert à 
vêtir. Gl. Vestura, x. 

1. VESTIAIRE, Vêlement, habit d’é¬ 
glise. Gl. Vestiarium. 

2. VESTIAIRE, Lieu où l’on conserve 
les habits, les bijoux et même l’argent. Gl. 
Vestiarium. 

1. VESTIR, Donner l’investiture, met¬ 
tre en possession. Gl. Vestire, 1. 

2. A’ESTIR, Orner, décorer. Gl. Ve¬ 
stire, 3. 

VESTISON, Investiture. Faire Vestison, 
Mettre en possession. Gl. Vestitio. 

VESTUE, Saisine, possession. Gl. Vesti- 
tio, sous Vestire, 1. 

1. VESTURE, Habit, tout ce qui sert à 
vêtir. Gl. Vestitura, 1. 

2. VESTURE , Ce qu’on paye au seigneur 
pour le droit d’investiture. Gl. Vestitura, 
sous Vestire, 1. 

3. VESTURE. Mettre en Vesture, 

Donner l’investiture, mettre en possession. 
Gl. Vestura, sous Vestire, 1. 

4. VESTURE, Les fruits dont une terre 
cultivée est garnie. Gl. Vestura, sous Ve¬ 
stire, 2. 

VESTUSVELUE, Qui est vêtu ou cou¬ 
vert de velours. Gl. Vclludellum. 

VESVAIGE, Le droit qu’a le mari en 
Normandie de jouir par usufruit des biens 
de sa femme morte, quand il en a eu un 
enfant né vif; d’où Vesce', La jouissance de 
ce droit. Gl. Viduitas, 2. 

VESVET, Viduité, veuvage. Gl. Vidui¬ 
tas, 2. 

x. VETE, Celui qui fait le guet. Gl. 
Wactœ. 

2. VETE, Sorte d’arme. Gl. sous Vetum. 
VETER, Défendre, prohiber. Gl. Ve- 

tatum. 
VETUEILLER, Vetuieixer , Avitailler, 

fournir des vivres. Gl. Receptare et Vitel- 
latio. 

VEU, pour Voeu ou Vout, Figure de 
cire qui représentait celui qu’on désirait 
de blesser ou de tuer en la piquant. Gl. 
sous Votum, 4. [ Ven, Vœu, Roquef. — Je 

VIA. 

ve«,.le voue, je jure. Agolant, pag. i68J : 

Mes par mon chief, nos lor contrediron, 
Ge veu à dieu et à son glorios non. 

Voyez Rayn. tom. v, pag.573'*, aux mots 
Vot et Vodar.] _ j 

VEUDER, Vider, quitter, sortir d’un 
lieu. Gl. Tallium, 6. 

VEUD1R, Gauchir, éviter en se détour¬ 
nant. Gl. sous Gaudiosus. 

VEUE, Jugement, examen, enquête, 
descente sur les lieux qui font l’objet d un 
procès. Gl. Venta et sous Visus. 

VEVETÉ, Veufveté, Viduité, veuvage, 
les droits d’une veuve. Gl. Viduitas, 2. 

VEUGLAIRE, Machine de guerre, arme 
à feu. Gl. Veuglaria. 

VEUILLE, Ruelle de lit; p. e. pour 
Venelle. Gl. Venella, 1. 

* VEUL. mon Veul, A ma volonté. 
Wackern. pag. 18 : 

Dès k’cnpris et comenciet l’ais 
Jai moD veul ne t’en partirais. 

Fabliau de l’Escuiruel : 

Volez le vous ? Oïl mon veul, 
Aus mains le teriisse-je ore. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 56ir, au mot 
Vol, et ci-dessous, Voel. 

* VEU S, Vide. Wackernagel, pag. 6 : 

Li dus est remonteis de joie mes et veus. 

Roquef. Vende. 
* UEVRE , comme ' Oecre. Partonop. 

vers 3062, 6900. Roman de Renart, t. 1, 
pag. 27, vers 720, pag. 3a, vers 85a var. 

VEU VETE, Viduité, veuvage. Gl. Vi¬ 

duitas, 2. 
UI, Aujourd’hui. Gl. Inceptum. 
VIAGE, Rente ou pension viagère, re¬ 

venu annuel d’une terre. Gl. Viagium, 2. 
VIAGERESSE, Usufruitière, celle qui 

jouit d’une rente ou d’une pension viagère. 
Gl. Viagerius. 

VIAGIER, Usufruitier. Gl. Viagerius. 
1. VIAIRE, Visage. Gl. Viarium. [ Parto¬ 

nop. vers 48/61 10708. Chastel. de Couci, 
vers 618, 6616. Viare, Gérard de Vienne, 
vers 642. Aubri, pag. 174'- Chron. des 
ducs de Norm. Voyez Rayn. t. v, p. 534J, 
au mot Veiaire. ] 

* 2. VIAIRE, Avis, manière de voir. 
Chron. des ducs de Norm. tom. 11, p. 513, 
vers 3oio8 : 

Ne me fu avis ne. viaire 
Que j’en déusse autre rien faire. 

Pag. 565, vers 314^8 : 
Sire, fet-ele, ce m’est viaire 
Que, etc. 

Pag. 142, vers ig525 : 

Mais ne nos est pas à viaire 
Que, etc. 

Pag. 387, vers 26635 : 

Kar ce li estoit à viaire. 

Tom. 1, pag. 197, vers 3264 : 

C’en est le mielz, ço m’est viaire. 

Voyez Rayn. ibid. . 
VIANDE , S’est dit du pain et de toute 

espèce de nourriture. Gl. / ianda. Chron. 

des ducs de Norm. _ 
* VIANDIER, Riche, hospitalier. Chron. 

des ducs de Norm. Voyez Vivendiers. 
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YTANOIE, Toison. Gl. Viancnses. 
* VIAS, Yiaz, A l’instant même, sur-Ie- 

cliamp. Chron. des dues de Norm. Parto- 
nop. vers 6987, 7184. Roman de Renart, 
tom. iv, pag. 47, vers 1297 : 

Que morir vos covient vias. 

VIAUL, Chemin , sentier. Gl. Vinculum. 
1. VIAUTRE, Chien de chasse. [Parto- 

nop. vers 534- Veltre, Chanson de Roland, 
stance 56, vers 6]; d’où Vioutrer, Chas¬ 
ser avec des chiens. Gl. Canis veltris, sous 
Canis, 1 cl Vautrarius. 

2. VIAUTRE, Péager, celui qui fait payer 
le péage. Gl. sous Vecticare. 

VIBAILLIF, Celui qui fait en second les 
fonctions de bailli. Gl. Vicebaillivus. 

VICAIRE, Celui que les gens de main¬ 
morte sont obligés de fournir au seigneur 
suzerain du fief. Gl. sous Vicarius. 

VICAIRIE, Chapelle, bénéfice ecclésias¬ 
tique. Gl. Vicaria, sous Vicarius. 

VICARIAT, Procuration. Gl. Vicarius. 
1. VICE, Injure, calomnie. Gl. Vitias. 
* 2. VICE, Rusé, habile. Chron. des ducs 

de Normandie. Voyez Viseus. 
VICES, Fonction, emploi, charge qu’on 

exerce pour un autre. Gl. Vices, 2. 
VICONTAGE, Vicontaige, Sorte de 

droit dû aux vicomtes. Gl. Vicecomitatus, 
sous Vicecomes et Vicontagium. 

VICONTÉ , Le même. Gl. Vicecomitatus. 
VICONTIER, Vicomte; d’où Justice Vi- 

contière, Moyenne justice. Gl. Vicecomes. 
VICTOIRE, Fête, réjouissance publique. 

Gl. Victoriosus. 
VICTORIEN, Victorieux, celui qui a 

vaincu. Gl. Victoriosus. 
VICTORIER, Remporter une victoire. 

Gl. Victoriare. 
VIDAILLE, La visière d’un casque. Gl. 

Viseria. 
VIDAME, L’hôtel d’un vidame. Gl. Vi¬ 

ceramus. 
VIDAMESSE , La femme d’un vidame. 

Gl. Vicedomina. 
VIDAMETÉ , Office et dignité de vidame. 

Gl. Vicedominium. 
VIDECOQ, Grosse bécasse. Gl. Videcoqs. 
* VIDNÉ. Voyez Visné. 
VIDOMNAT, Dignité de vidomne, pour 

Vidame. Gl. Vicedognatus. 
1. VIE, Voie, chemin. Gl. Via, 1. 
2. VIE. Fille de Vie, Qui mène une 

vie débauchée. Gl. Vita. 
* VIE, Interdit, défense. Partonop. 

vers 4244 : 

Tel l’aurai se me guerpissiés 
Sains moiueoir oltre nies vies. 

Chronique des ducs de Normandie, t. 11, 
pag. 27, vers 16076 : 

N’i troverent \ié ne content. 

Voyez Ve'e, 1. 
1. VIEILLE, Espèce de poisson. Gl. 

Turdus. 
2. VIEILLE, Vielle, Meule de foin, de 

paille, etc. Gl. sous Viellare. 
VIEILLEUR, Vétusté. Gl. Velustitas. 
VIELOOR , Joueur de vielle ou de vio¬ 

lon. Gl. Viellator, sous Vitula. 
* VIELZ, Vieux. Chanson de Roland, 

st, 40, vers 2 : 
De Carlemagne ki est canuz c vielz. 

Partonop. vers 208 : 

Tant que Nestor liviols chenus. 

Lisez Viels, comme au mscr. 123g. Vies, 
vers 853g. 

VIENAGE, Le droitqu’on payait pour la 
sûreté des grands chemins. Gl. JVienagium, 
sous Guida. 

V1ENTRAGE, pour Vieutrage. Gl. Vec- 
ticare et Vineragium. 

1. VIER, Pêcherie, gord. Gl. sous Vie- 

ria, 2. 
2. VIER, Vierg, Viguier, juge subal¬ 

terne. Gl. Vigeri us. 
* 3. VIER, comme Z7«1/', Défendre. Chron. 

des ducs de Norm. t. 1, p. 527, v. 12893 ; 

Mais ce ne vout pas consentir 

Li reis, ainz le vie e defent. 

VIERE , Visage, mine. Gl. Viarium. 
* V1EREL, Verrou. Renart le Nouvel, 

tom. iv, pag. 236, vers 2826 : 

Renart fuis dcffermc à le clef 

Et puis entre ens trestot souef 

Et puis le referme au vierel. 

De scier illée, pag. 23g, vers 2857. 
VIERG , Le premier magistrat d’Autun. 

Gl. Vergobretus. 
VIERSCHARE, Tribunal de justice en 

Flandre. Gl. Vierscara. 
1. VIESE, Se dit d’une chose défendue. 

Gl. Vietatio. 
2. VIESE, Chose passée, usée. Gl. Vie- 

zeria. 
VIESIER, Fripier, celui qui raccom¬ 

mode et vend de vieux habits et autres meu¬ 
bles. Gl. Viezeria. 

VIES-AVARE, Friperie; d’où Vies-wa- 
rier. Fripier. Gl. Viezeria. 

VIEUSTRAGE, Vieutraige, Droit sur 
les marchandises qu’on fait vieu/rer ou 
voiturer. Gl. Vecticare. 

VIEUTANCHE, Mépris, dérision. Gl. 

Vilipendium. 
VIEUTRER, Voiturer. Gl. Vecticare. 
VIF. Faire Feu Vif, pour signifier, 

Faire sa résidence, être domicilié. Gl. sous 

Focus. 
VIFZ, Escalier tournant en façon d’une 

vis. Gl. Vis, 2. 
VIGNAU, Vigne. Gl. Vignalis. 
VIGNERON, Cabaretier; d’où l’on ap¬ 

pelle à Lille vigneron la cloche de la re¬ 
traite des bourgeois, parce qu’après qu’on 
l’a sonnée les cabarets doivent être fermés. 
Gl. Campana bibitorum. 

VIGNIER, Messier, garde des vignes. 

Gl. Vinearius. 
VIGNOU, Vignoy, Vignoble. Gl. Vino- 

blium et Vignoblum. 
* VIGOR, Vigueur. Partonop. v. 2246 : 

11 les sostieut à grant vigor. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 543*> au mot 
Vigor. 

VIGUIER, Lieutenant. Gl. Vigerius. 
VIILLE, Vrille. Gl. sous Vigilia. 
VILAIN, Serf, homme de mainmorte, 

roturier. Gl. sous Villani. . _ > 
VILAIN Lieu, Celui qui ne jouit d’au¬ 

cune franchise. Gl. sous Villani. 
VILANER, Injurier, outrager. Gl. sous 

Villania. 
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* VILE, Ferme. Roman de Renart, t. r, 
ig. 49, vers 1271 : 

La vile 'séoit en un bos. 

Moult i ol gelines e cos, 

Anes, malarz et jars et ocs ; 

Et mesire Coslant Desnoes 

Uns vilains qui moult est garniz 

Manoit moult près du plaiséiz. 

Garin le Loher, tom. 1, pag. 166 : 

Ardent les villes, la fumée en issit, 

La proie chassent cl maint vilains sont prins... 

Qu’ensemble estoit li chevalier gentil 

Aus bonnes villes, aus ebatiaus signoris ; 

Or sunt aus villes, aus bors et aus maisnis 

Et aus buissons ensemble 0 les berbis. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 5461, au mot 
Viïa et Gl. Villa. 

VILEIN, Serf, homme de mainmorte, 
roturier. Gl. sous Villani. 

VILEINE. Donner a Vileine , Donner 
à cens et à rente. Gl. Vilania, sous Ville- 
nagium. 

1. VILENAGE, Terre ou héritage tenu à 
cens, à rente et autres services. Gl. sous 

Villenagium. 
2. VILENAGE, Lieu où habitent des 

vilains ou serfs. Gl. sous Villenagium. 
1. VILLAIN, Roturier, paysan, serf. Gl. 

sous Villani. 
2. VILLAIN, Espèce de poisson, meu¬ 

nier. Gl. sous Villani. 
3. VILLAIN, Sorte de chandelier de bois. 

Gl. sous Villani. 
1. VILLANIE, Parole injurieuse et ou¬ 

trageante. Gl. Villania. 
2. VILLANIE, Blessure, plaie considé¬ 

rable. Gl. Vileniare. 
1. VILLE d’Arrest, Dans laquelle les 

marchands forains peuvent arrêter et saisir 
les biens et les personnes de leurs débi¬ 
teurs. Gl. Arresti cilla, sous Arrestum, 1. 

2. VILLE Baptice ou Bateiche , Celle 
qui n’a point de commune. Gl. Villa legis. 

3. VILLE de Lay, pour Viele de Loy, 

Celle qui a une commune et qui se gou¬ 
verne par ses propres lois et coutumes. 
Gl. Villa legis. A 

4. VILLE. Perdre la Ville, Etre banni.* 
Rendre la Ville, Rappeler du bannissement. 
Gl. sous Villa. 

VILLENAGE, Cens ou rente sur une 
terre; d’où Mettre en Villenage, Soumettre 
à un cens ce qui en était exempt. Gl. sous 
Villenagium. 

VILLENER, Blesser grièvement. Gl. Vi¬ 
leniare. 

VILLETTE,Petite vrille. Gl.sous Vigilia. 
V1LLEUR, Celui qui veille, qui fait le 

guet. Gl. Vigilator. 
VILLOIS, ViLois, Village, hameau. Gl. 

Villare. 
VILLUSE, Velours. Gl. Villosa. 
* VILMENT, Vilement, avec mépris. Ro¬ 

man de Renart, tom. 1, pag/8, vers 199 : 

Moult en puet-l’en vilment parler. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 544*> au mot 
Vilmen. 

VILONIE, ViLONNiE, Parole injurieuse 
et outrageante. Gl. Villania. [Wolf, über 
die Lais, pag. 473 : 

Qui ne vos anoncîia raie 

Novelles de vilonie. 

Voyez Velonnie.] 
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RCVILTAIVCE , Mépris. Gl. Vilipeiulium. 
[Roman de Renart, tom. i, p. 18, v. 468. 

G. Guiart, tom. i, pag. 90, vers 1790. ] 

YIMAIRE, Orage, tempête, toute espèce 
d’accident cpx’on ne peut prévenir, force 
majeure. Gl. Vimarium. 

VI.HOÏ, Osier. Gl .Fimus. 
1. VIN Bastabt, Vin mêlé d’eau. Gl. Vi¬ 

num bastardum. 
2. VIN Bouté, Qui est gâté, vin aigri. 

Gl. Vinum betat um. 
3. VIN de Buffet, Vin mêlé d’eau. Gl. 

Vinum buffeti. 
4. VIN le Cojvte, Droit seigneurial sur 

les vignes. Gl. T inum Comitis. 
5. VIN de CoucniEit, Présent en viande 

et en vin, ou en argent, que les nouveaux 
mariés donnaient aux jeunes gens du lieu , 
pour avoir la liberté de coucher avec leurs 
femmes. Gl. Vinum maritugii. 

6. VIN de Couchier, qu’on donnait à 

certains officiers de chez le roi. Gl. Vinum 
cubitus. 

7. VIN deMabiaige, Ce qu’un artisan 
paye à ses compagnons quand il se marie. 
Gl. Vinum maritugii. 

8. VIN de Moitié, Qui se partage entre 
le propriétaire de la vigne et le vigneron. 
Gl. Vinum medietarium. 

9. VIN d’Ost , Certain impôt pour les 
frais de la guerre. Gl. Vinum hostis. 

10. VIN Poireau. Cidre. Gl. Vinum pi- 
raceum. 

11. VIN de Sac, Fait de lie de vin et 
d’eau, coulés par un sac. Gl. Saccatum et 
Vinum saquatum. 

12. VIN de Saint Jehan, Vin fort, ca¬ 
piteux, ou venant d’un endroit de ce nom. 
Gl. Vinum S. Johannis. 

j3. VIN df. Tainte, Dont on se sert 

pour donner de la couleur a d’autre vin. 

Gl. Vinum tinctum. 
VIN ADE, Corvée que doit un sujet à 

son seigneur pour mener son vin. Gl. Vi- 
nada, 1. 

1. VINAGE, Droit seigneurial sur les 
vignes. Gl. Vinagium, 2. 

2. VINAGE, Droit sur le vin pressuré au 

pressoir bannal. Gl. Vinagines, sous J ina- 
gium, 2. 

3. VINAGE, Viîf.AiGE, Droit de péage et 

toute autre espèce d’impôt. Gl. Vinagium', 
sous Guida, et Vinagium, 5. 

4. VINAGE, Vinaige, Pot-de-vin, vin du 

marché. Gl. Vinagium, 6. 

VIN DONNER, Présent en viande et en 

vin, ou en argent, qu’un nouveau marié 

donnait à ses compagnons le jour de ses 

noces. Gl. Vinum maritugii. 
1. VINEU, Cultiver la vigne, provigner. 

Gl. V ineare. 
2. V1NER, Vendre, débiter du vin. Gl. 

Vineare. 
VIXGXÉUB, ViwGNiER, Messier, garde 

des vignes. Gl. Vinearius. 
VINGTAIN , Les murs d’une ville, son 

enceinte. Gl. Vinlenum. 
VINIER, Marchand de vin. Gl. Vinarius. 
VI NOTE, Droit seigneurial sur les vignes. 

Gl. Vinatum. 
VINOTIER, Marchand de vin. Gl. J ina¬ 

ta rius. 
YINTISME, Vingtaine. Gl. Vintenum. 

UIS 

VIN"! RERIE, Office ou charge de Vintre 
ou geôlier. Gl. Vinctura, 2. 

VIOLER, Jouer de la vielle ou du violon, 
et même de la lyre. Gl. Vitula. 

VIOLET, Petite voie, sentier. Gl. Vio- 
letnm, sous Violas. 

VIOLETÉ, Profanation. Gl. Violentia. 
VIOLEUR, Violateur, celui qui viole et 

rompt un traité. Gl. Fraiterius. 
VIOLIER, Certain ouvrage de maçonne¬ 

rie. Gl. Violarium, 1. 
* VIOLS, Vil, vile. Parlonop. v. 1328 : 

N’en doit estre pas viols tenue. 

fers a551 : 
Povres et viols fu et caitis. 

Vers 2 5y3 : 

Ses viols parens a tos francis. 

Vers 8539 : 

Viols dras et vies avoit vestus. 

Voyez Vis, 3, et Rayn. tom. v, pag. 5451 , 
au mot Vilzir. 

VIPILLOX, Goupillon pour asperger. 
Gl. Vispilio. 

VIQUET, Guichet. Gl. Guicketus. 
* V1R, Voir. Roi Guillaume, pag. ia5. 
VIRAILLE, Courroie, lanière, fouet de 

cuir. Gl. Vira, 2. 
* VIRANZ, G. Guiart, tom. 11, p. 325, 

vers 844° '• 

Maint en a là preuz et viranr. 

VIRATON, Trait d’arbalète. Gl. Vere- 
tonus. 

VIRE, Trait d’arbalète. Gl. Vira, 2. 
[? G. Guiart, tom. 11, pag. 322, vers 8369 
(17359) : 

Quant il sentent l’acier ès joes, 

Qu’en leur abat là par granz 1res 

A trcslournées et à vires. ] 

VIRELAN, Monnaie d’argent des ducs 
de Bourgogne pour la Flandre. Gl. Vir- 
lanus. 

VIRELI, Sorte de jeu, ou badinage peu 
décent. Gl. Vire.li. 

1. VIRER, Chasser, mener devant soi. Gl. 
Virare , 3. 

* a. VIRER (SE), Se tourner, se diriger. 
Parlonop. vers 8807 : 

Partonopeus à lui se vire... 

Sel sorprent et fiert en son tor. 

VIRETON , Trait d’arbalète. Gl. Vere- 
tonus , et Vira, 2. 

VIREULLE, Virole. Gl. Virola. 
* VIR GENE, Vierge. Boi Guillaume, 

pag. 57 : 

Tos sains et totes virgenes aime. 

VIRGINE, Verge, certaine mesure de 
terre. Gl. Virga, b. 

VIRGRAIN, Criblures, menues pailles. 
Gl. Vogranum. 

VIRLAIN, VinLAN , VlRLEN et VlRLLAN, 
Monnaie d’argent des ducs de Bourgogne 
pour la Flandre. Gl. Virlanus. 

VIROEULE, Virole. Gl. Virola. 
VIROLET, Girouette. Gl. Virare, 1. 
A’IROXNER, Tourner autour. Gl. Vi¬ 

rare, 1. 
VIRSCARE, Sorte de tribunal et de ju¬ 

ridiction en Flandre. Gl. Virscnra. 
UIS, Porte, entrée. Gl. Huisserium. 

UIS 

* i. VIS, Visage. Garin le Loher, t. 1, 
pag. 86 : 

Li vis li sue et la face environ. 

Partonop. vers 3q88 : 

lois gros et vairs , vis cler et franc. 

Chron. des ducs de Norm. Rayn. tom. v, 
pag. 5341, au mot Vis. 

* 2. VIS, Vif, vivant. Chron. des ducs 
de Norm. tom. it, pag. 34, vers 16266 : 

Ne quidc pas ne li est vis 

Que jà un sol en escliat vis. 

Voyez le Glossaire sur cette Chron. Garin 
le Lober, tom. 1, pag. 3i : 

Godins l’entent, à poi n’enrage vis. 

Pag. i52 : 

N’ai tant de terre où me cuichasse vis. 

* 3. VIS, Vile, vile. Voyez Viols. Ro¬ 
man de Renart, tom. 1 , pag. 19, vers 497 : 

Pute ordc vis, pute mauvese. 

Gérard de Vienne, vers 586 : 
Lai n’espairgnoit li plus jones l’anné. 

Ne li pluis viz le baut prince cbasé. 

Chron. des ducs de Norm. Roquef. 
* 4. VIS, Avis. Chron. des ducs de 

Norm. Rayn. tom. v, pag. 5342, au mot 
Vis, Roquef. 

* V1SABLEMENT, Visiblement, face à 
face. Ruteb. tom. 11, pag. 249 : 

Et des Jacobins ensement 

Qui voient Dieu visablement. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 5331, au mot 
Vesib/ament, et Chron. des ducs de Norm, 
au mot Visaument. 

VISADMIRAL, Celui qui exerce les fonc¬ 
tions de châtelain ou de garde d’un châ¬ 
teau. Gl. Amir. 

1. VISAGE. Faux ou Fol Visage, Mas¬ 
que. Gl. Visagium. 

2. VISAGE. Faike Visage, Faire face. 
Gl. Visagium. 

YISAIGE, La partie du chaperon qui 

enveloppait le visage. Gl. Visagium. 
VISANCE , Apparence. Gl. Visagium. 
VISER, Examiner, observer, recon¬ 

naître. Gl. Visores, 2. 
* VISEUS, Habile, intelligent. Renart 

le Nouvel, tom. iv, pag. i34, vers 221 : 

C'est que faire chevalier voel 

A cest baut jour mon Cl Orgucl... 

Qu’il est viseus, larges, bardis. 

Roi Guillaume, pag. i44i 
La dame fu sage et viscuse 

Si nel torna mie à huiseuse. 

Comparez Veizé et Vize. Voyez Voisos. 
VISITACION, Visite, inspection. Gl. Vi¬ 

sores, 2. 
VISLE, Vrille ou forest. Gl. sous Vigilia. 
* UIS5IE, Huitième. Partonop. v. 6165. 
VISU 1ERE, Oseraie. Gl. Vismeria. 
VISNAGE, Voisinage. Gl. Viciniam. 
VISNÈ, Village, hameau. Gl. Vicinia. 

[Voisinage. Voyez le Gloss, sur la Chron. 
des ducs de Norm, au mot Vidnez. ] 

VISQUEUX, Vicomte. Gl. Vicecomitatus. 
UISSE, L’ouverture d’nn casque, par où 

Ton peut voir, visière. Gl. Viseria. 
UISSERIE , Office etdignilé dans la cour 

des comtes de Flandre. Gl. Huisserins, 2. 
UISSIER, Sorte de vaisseau propre au 

transport des chevaux. Gl. Bussa. 
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i.VISTE, Espèce de vase, urne sépulcrale. 

Gl. Vista, 5. 

* 2. VISTE, Prompt, vite. G. Guiart, 1.1, 

pag. n8 , vers 2533 : 

Anglais sont vistes durement. 

Rutebeuf, tom. n, pag. 245 : 

On ne te saura jà tant viste 

Que tu moutcs l’escbaillon siste. 

VIT de Beuf, Nerf de bœuf. Gl. sous 

Vigilia. 
VITAILL.ES , Vitaillours, Vivres, toute 

espèce d’aliments. Gl. Vitalia, 2, et Vitel- 
latio. 

VITALIER, Vivre ou amasser des vivres. 

Gl. Vitalia, 2. 

V1TIGAL, Droit seigneurial, tribut, 

péage. Gl. Vectigalia. 
VITUPERABLE, Injurieux, offensant. 

Gl. Vituperosus. 
V1TUPERI, Lampe dans le pays de 

Mande. Gl. Vituperosus. 

* VIVAINE, Vivante. Wolf, Über die 
Lais, pag. 473 : 

Desor toi n’a siguorie 

Aule ferne vivaine. 

VIVE. Estre en Vive, Etre inquiet, 

être en alerte. Gl. Vivendus. 
VIVELOTTE ou Vivenotte, Ce qui ap¬ 

partient à une veuve pour son vivre, sur 

les biens de son mari. Gl. Vitalitium. 
* VIVENDIER, Libéral, hospitalier. 

Flore et Blancefl. vers32ii : 

Sages hom et hardis guerriers 

Et biax et larges vivendiers. 

Voyez Viandier. 
VIVEROÜ, Garenne, ou Vivier. Gl. Vi¬ 

ventis. 
VIVIER, Boutique où l’on conserve le 

poisson. Gl. Vivierium. 
VIVRE, Vipère. Gl. Viverita. [Roman 

de Benart, tom. r, pag. 27, vers 718. ] 

VIVRE Naturel, Pension viagère, le 

nécessaire pour vivre. Gl. Victus, 1. 

VIVRET, Vivier, étang. Gl. Vivarius. 
V1UTÉ, pour Vilté, Se dit de quelque 

chose qui est vil. Gl. Vilipendium. [Roman 

de Renart, tom. îv, pag. 77, vers 2i38 : 

J’en aroi viuté 

A souffrir. 

Laborde, pag. 170. Voyez Rayn. tom. v, 

pag. 5441» an mot Viltat, Viutat. Chron. 
des ducs de Norm, au mot Viltet. 

i. VI*, Escalier tournant en façon d’une 

vis. Gl. Vis, 1. 
* 2. VIZ? Agolant, pag. i63J : 

Quaot Hiamont voit l’enseigne à viz Girart 

Desus la tor qui redamboie et art. 

* VIZE, Habile, rusé. Chron. des ducs 

de Norm. Voyez Vice, 2. 

* ULLER, Usler, Hurler. Roman de 

Renart, tom. x, pag. 19, vers 495 : 

11 ulle et bret corne desvez. 

Gérard devienne, pag. 1571 : 

Et les chiens d’autre part et glatir et usler. 

Voyez Rayn. t. v, p. 445’, au mot TJlular. 
ULTER, Heurter; d’où Ultement, Heur- 

lement, choc. Gl. Ultare. 
U AI AGE, faute pour Vinage, Sorte de 

péage. Gl. Winagium, sous Guida. 

VOE 

* UMBRAIGE, Sombre, obscur. Wa- 
ckernagel, pag. 40 : 

Cui il gitait de la prixon umbraige. 

Umbrei, Obscurité, ténèbres. Chron. des 
ducs de Norm. Voyez Rayn. t. iv, p. 368J, 
au mot Ombraill, Roquef. Umbrage. 

UMBRIER, Se mettre à l’ombre, se ca¬ 
cher. Gl. sous Umbrale. 

UMDEER, Ondoyer, jeter de l’eau sur 
la tête d’un enfant, en attendant les céré¬ 
monies du baptême. Gl. Undeiare. 

UMEAIT, Umelage, Houblonnière. Gl. 
Hum u larium. 

* UN, Même, égal. Chastel. de Couci, 
vers 1859, 1881, 1892. Roman de Renart, 
tom. 1, pag. 5, vers 114 : 

Moult par furent bien d’un lignage 

Et d’unes meurs et d’un corage. 

Voyez Rayn. tom. v, pag. 446s, au mol 
Uns. — Uns, Unes, La paire. Partonop. 
vers 5549 : 

Uds espérons li a cauciés. 

Vers 5oyS : 

Et d’unes hueses fors et dures. 

Roi Guillaume, pag. ro4 : 

Unes hueses de vace. 

Mantel Mautaillé, vers 55y : 

Le mantel qui gisoit à terre 

Or i covient atachcs querre... 

Et il en i mist demanois 

Unes qu il prist en s’aumosnière. 

Chastel. de Couci, vers 1086: 

Couvert d’unes armes d’argent 

Au lyon de geulles fourchie. 

Voyez Orell, pag. 14, Rayn. t. v, p. 447'» 
au mot Uns. 

UNCTION. Estre mis en Unction , Re¬ 
cevoir l’extrême-onction. Gl. Unctio. 

UNIFIER, Unir, ne faire qu’un. Gl. Uni- 
ficare. 

UNIGAMIE, Monogamie. Gl. Unigamus. 
UNIVERSITE, Communauté de ville. Gl. 

Universitas. 
UNXION. Faire mettre en Unxion, 

Faire administrer l’extrême-onction. Gl. 
Unctio. 

VOAILLOR, Celui qui veut du bien à 
quelqu’un, qui l’aide et le favorise, parti¬ 
san. Gl. Valitor, sous Valere. 

VOA1N, L’automne, la saison où l’on 
cueille les fruits appelés vains ou gains. 
Gl. Gagnagium, 1. 

VOCATION, Manière de faire entendre 
quelque chose par signes. Gl. Vocatio, 1. 

VOCHE, ou p. e. Noche, Paitrin. Gl. 
sous Vocamenlum. 

VOCHER, Citer, appeler en justice. Gl. 
Vocare. 

VOÉ, Voie, chemin. Gl. Voa, 2. 
VOEIRE, Verre à boire. Gl. Vitrum. 
* VOEL,Voil, Vol, Vuel, Volonté. Ro¬ 

man deRenart, tom. ni, p. i3i, v. 23352 : 

Je vos enseignerai mon voit. 

Partonop. vers 8g45 : 

Et l’cuscent lor voel ocis 

Assés plus volentiers que pris. 

Vers 2538 : 

Jamais n’en lèvera, son vuel. 
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Vers 9884 : 

Se li païen en fissent duel 
Gregnor le feïseent, mon vuel, 
Quant li sodans chai mors jus. 

Gérard de Vienne, vers 343 : 

Tot l’ait Karlon son vol or exsillie. 

Chron. des ducs de Norm, au mot Vol. 
Rayn. tom. v, pag. 5612, au mot Vol, ci- 
dessus Veut. 

VOER, Appeler, citer en justice. Gl. 
Vocare. 

* VOER, Desirer ? Chanson du Chastel. 
de Couci, Laborde, pag. 262 

Me fet chanter de la plus debonnere 

Qu’on puist cl mont ne vocr ne trouver. 

VOGE, Espèce de serpe. Gl. V ou getiis. 
VOGEMENT, Appel en justice, assigna¬ 

tion ; du verbe Vogier, Citer, appeler en 
justice. Gl. Vocamenlum. 

VOGUE, Fête du patron d’un lieu où 
il y a concours de peuple. Gl. Vogues. 

VOGUEUR, Rameur. Gl. Vogherii. 
VOI, Vuide. Gl. Vacuamentum. 
VOIAGE, Bateau ou voiture qui passe. 

Gl. Voiagium. 
VOtAGIER, Messager, commissionnaire. 

Gl. Voiagium. 
VOICTURON, Voiturier, charretier. G). 

Voie tara. 
1. VOIDE, Guède, pastel. Gl. Vaihla. 
2. VOIDE, Nul, qui n’a aucun effet, Gl. 

Evacuare, sous Vacuus. 
VOIDIE, Félonie , trahison, tromperie. 

Gl. Bausia. 
VOIE, Voyage, pèlerinage. Gl. Via ul- 

tramarina, sous Via, 1. [ Gérard de Vienne, 
vers 3997. Roman de Renart, tom. ni, 
pag. 37, vers 20752; tom. 1, pag. 29, v. y'si, 
Chron. des ducs de Norm, au mot Veie. — 
Roi Guillaume, pag. 5fi : 

Mais cil toutes voies s’en vont. 

Voyez Totcsvoies. — Partonop. vers 144 : 

En Aise sist la vice Troie 

Si fu ciès d’Aise et Hors et voie.] 

VOIERE, Juridiction du seigneur voyer, 
voierie. Gl. Voieria. 

VOIERE. Chemin Voieré ,Frayé, par où 
l’on a coutume de passer. Gl. Via viaria, 
sous Via, 1. 

VOIEUL, Qui a de la voix, qui sait 
chanter. Gl. Vocalis. 

VOILLE, Nom d’un quartier du châ¬ 
teau de Saumur. Gl. sous Vélum. 

VOILLER, pour Af.uller ou Eulliek, 

Remplir un tonneau jusqu’à l’œil ou bon- 
don. Gl. Implagium, 2. 

1. VOIR, Vrai, certain. Gl.sous Videri. 
* 2. VOIR, Vœu. Roi Guillaume, 

pag. 40 : 

Qu’il en ot fait voir et pramessc. 

Voyez Vol. 
VOIRE, Vérité. Gl. Veritas, r. [Garin 

le Loher, tom. 1, pag. 160. Roman de Re¬ 
nart, tom. 1, pag. 2, vers 17; pag. 25, 
vers 669; pag. 53, vers 1383. ] 

VOIRIE, VoiRiERE, Vitre. Gl. Verreriœ. 
VOIR-JURÉ, Juge des causes civiles, 

échevin. Gl. Veridici. 
VOIR-JURÉ d’Eauwe, Inspecteur juré 

pour les eaux. Gl. Visores, 2. 
VOIRRE, Verre. Gl. Vitrinus et Vitrum. 
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VOIRRIERE, Vitre. Gl. Vitrcœ. 
VOIRR1NE, Pierre fausse, faite de verre. 

Gl. Verri nœ. 
1. VOISDIE, Félonie, trahison, trom¬ 

perie. Gl. Bttusia. [Habileté, sagesse. Par- 

tonop. vers 3269 : 

Or poés oïr graut voisdie. 

Vers 126 : 

Et de la sage et de la foie 

Eslise le sens par voisdie. 

Voyez Boisdie.] 
2. VOISDIE, Sorte d’étoffe. Gl. Voisdius. 
* VOISE, Aille, Voisent, Aillent. Garin 

le Loher, tom. 1, pag. 89 : 

Vostre home voisent chaseuns en son païs. 

Roman deRoncevaux, pag. 60: 

Voisent monter mi comte et mi vassal. 

Aubri, vers 59 : 

Gardés que Turc ne se voisent gabant. 

Vers 70 : 
INe lairoie... 

Que je ne voise envaïr maintenant. 

Pag. i542 : 
Ne leroie... 

Que je ne voise la contesse veîr. 

Partonop. vers 3an : 

Por co conmande... 

Voisent ester en pais et coi. 

Vers 634 ■ 
Et lor commande... 

Le voisent querre tote nuit. 

Vost, Agolant, vers 451 : 

Qui de noient mescroira la chancou 

Vost à Compiegne; là le mist du Naymon. 

VOISINAI.. Chemin Voisinai,, Chemin de 

traverse. Gl. Via corwicimdis, sous Via, 1. 

VOISINÉ, Voisinité, Voisinage. Gl. 
Viciniam. 

* VOISOS, Sage, habile. Partonop. 
vers 7180 : 

Qui trop est sages et voisols. 

Vers 2436 : 

L’autrier paru as plus voisos. 

Voyez Viseus. 
VOITURE, Billard. Gl. Voictara. 
VOITURON, Voiturier, charretier. Gl. 

Voictara. 
VOIVE, Veuve; d’où Voivée, Viduité, 

veuvage. Gl. Viduitas, 2. 

VOIVRE, Vipère,couleuvre. Gl. Viverila. 
1. VOIX. Il est Voix, Il est bruit, 011 

dit. Gl. Vox, 1. 

2. VOIX. Prendre la Voix du roy. 

Proclamer au nom du roi. Gl. sous Vox, 6. 
* 1. VOL. Voyez Voel. 
* 2. VOL, Vœu. Partonop. vers 10744 ’• 

Pros. 

Lor promesses font et lor vols 

L’un à l’autre foi à porter. 

Voyez Voir, 2; Voul, 2; et Rayn. tom. v, 
pag. 573% au mot Vot. 

1. VOLAGE, Passant, qui n’est pas do¬ 

micilié, étranger. Gl. sous Volagius, 2. 

2. VOLAGE, Idiot, imbécile. Gl. sous 
Volagius, 2. 

3. VOLAGE. Sang Volage, Blessure lé¬ 
gère, d’où il sort peu de sang. Gl. Vola- 
gius, 2. 

YOR 

VOLAINE, Espèce de serpe. Gl. Volana. 
VOLAIZ , Branches d’arbre abattues par 

le vent ou autrement. Gl. Volatus, 4- 
1. VOLANT, Passant, qui n’est pas do¬ 

micilié, étranger. Gl. Volagius , 2. 
2. VOLANT, Sorte de poisson. Gl. Ron- 

dela. 
3. ArOLANT, Espècede serpe. Gl. Volana. 
VOLATURE, Volaille. Gl. Volatile. 
1. VOLÉE, Le mouvement d’une ba¬ 

lance qui hausse et qui baisse. Gl. Vola¬ 
tus, 1. 

2. VOLEE, Aile, levier qui traverse le 
cabestan. Gl. Volatus, 1. 

3. VOLÉE d’Assée, Le soir, le temps du 
passage des bécasses. Gl. Volatus, 1. 

* VOLENTÉIS, Dispos, sain. Garin le 
Loher, tom. 1, pag. 270 , 274 : 

Cornent diaubles est-il donques garis ? 

Oïl voir, sire, fors et volentéis. 

1. VOLET, Trait d’arbalête, javelot. Gl. 
Voletas. 

2. VOLET, Volete, Coiffure de femme, 
bavolet. Gl. Voletus. 

* VOLETER. Partonop. vers i3o7 : 
Li cuers li muet molt et volete. 

* VOLILLE, Volatile, volaille. Flore et 
Blancefl. vers 1677 : 

De boin mangier ont à fuison 

Et volilles et venison. 

VOLIN, Voll Ain , Vollant, Espèce de 
serpe. Gl. Volana. 

VOLONTAIREMENT, A sa volonté, à sa 
fantaisie. Gl. Voluntarium. 

VOLONTARIEUX, Qui a de la volonté, 
courageux, brave. Gl. Voluntarius, 2. 

1. VOLTE, Voûte, souterrain, prison, 
cachot. Gl. Volta, sous Volutio. [Partonop. 
vers 533g, 5260. ] 

2. VOLTE, Soufflet. Gl. sous Voila, 4. 
* VOLTIS, Voti , Voru, Voûté. Parto¬ 

nop. vers 557 : 

Les sorciols a noirs et voltis. 

Escu votis, Gérard de Vienne, vers 847, 
2349. Palais votus, vers 3155. Palais vosu, 
vers 3192. 

VOLTURE , Volaille. Gl. Volatile. 
VOLU, Voûté. Gl. Volutio. [Aubri, 

pag. 174* : 

Les pies volus et le pis bien quarré. ] 

1. VOLUME, Rouleau de parchemin 
écrit. Gl. Volumen. 

2. VOLUME, faute pour Volaine, Es¬ 
pèce de serpe. Gl. Volumen. 

VOLUNTAIRE, Sorte de vaisseau. Gl. 
sous Voluntarius 2. 

VOLUPTUOSITÉ , Volupté , plaisir. Gl. 
Voluptuositas. 

VOMIIERY, Vomhy, L’automne, la sai¬ 
son où l’on cueille les fruits de la terre. Gl. 
sous Gagnagium, 1. 

VOMIR. Este e Vomie, Se dit de la tète 
qui a reçu une blessure ou une entaille. 
Gl. Vomere. 

VOOUGE, Sorte d’arme. Gl. Vanga. 
VORENON, Sorte de gaine ou de four¬ 

reau. Gl. Vorenon. 
VORLETE, en Viennois, Pilon. Gl. 

Vorleta. 
VORREROT, pour Verserot, La saison 

du premierlabour des terres. Gl. Versana, 2. 

YOU 

VOSOIER, Parler à quelqu’un par Vous. 
Gl. Vosare. 

A’OSTE, Iiieu voûté, prison, cachot, 
souterrain. Gl. Vosla, 2. 

VOSTER, Aller autour, tournoyer. Gl. 
Vos ta, 2. 

VOTE, Cave, lieu voûté. Gl. Vota, 2. 
VOTIST, Qui est consacré par un vœu , 

voué. Gl. Votivus. 

VOVADE, Corvée ou service dû au sei¬ 
gneur avec deux bœufs. Gl. Bo/iada, sous 
Bovagium. 

VOUAIR, Voir, examiner. Gl. Sustinen¬ 
tia, 2. 

VOUCHER, Appeler, citer en justice; 
d’où Vouc/iement, Appel, assignation. Gl. 
Vocamentum et Vocare. 

VOUDERON, Marchandise, négoce de 
toiles. Gl. sous Voucla. 

* VOUE, Voie. Roman de Renart, t. 1, 
pag. 26 , vers 684 : 

Ainz se redresce por aidier 
Sa faine qui va male voue ; 

Si l’a saisie par la quoue. 

VOUER. Se Vouer en quelqu’un , S’en 
rapporter à lui. Gl. Votum, 2. 

1. VOUGE , Vougesse , Espèce de serpe. 
Gl. Vougetus. 

2. VOUGE, Sorte d’arme; d’où Vougier, 
Le soldat qui s’en servait. Gl. Vanga. 

1. VOUL, Image de cire qui servait aux 
sortilèges. Gl. Valtivoli. 

2. VOUL, Vœu. Gl. Votum, 4. Voyez 
Vol, 2. 

3. VOUL. A la Voul, Cri pour invoquer 
le secours de la justice. Gl. Vua, 1. 

VOULAIN, Voulant, Espèce deserpe. 
Gl. Volana. 

VOULÉE, Volet, petit colombier. Gl. 
Tria. 

VOULENTEULX , Volontaire, qui ne fait 
que ce qu’il veut. Gl. sous Voluntarius, 2. 

VOULENTEUX, Qui a de la bonne vo¬ 
lonté pour quelqu’un , affectionné. Gl. sous 
Voluntarius, 2. 

VOULENTIZ, Volontaire, entêté, opi¬ 
niâtre. Gl. sous Voluntarius, 2. 

VOULER. Faire Vouler le Dragon, 
Déployer le drapeau. Gl. Votare, 2. 

VOULET, Coiffure de femme, bavolet. 
Gl. Voletus. 

1. VOULGE, Espèce de serpe. Gl. Vou¬ 
getus. 

2. A’OULGE, Sorte d’arme; d’où Volti¬ 
gier, Le soldat qui s’en servait. Gl. Vanga. 

1. VOULRIE, Droit d’un père sur ses 
enfants. Gl. Viaria, sous Viarius, 1. 

2. VOULRIE, Le cens dû à l’avoyer. Gl. 
Vouuearia, sous Viarius, 1. 

VOULST, Visage, image. Gl. sous Vultus. 
VOULSURE, Voûte. Gl. Vossura. 
VOULT, Visage, face. Gl. Vultus. 
VOULTE, Cave, lieu voûté, souterrain. 

Gl. Volta, sous Volutio. 
VOULTE d’Œfs, Omelette. Gl. sous 

Voila, 4. 
VOURE, p. e. pour Yoirre , Qui est de 

verre. Gl. Verrinœ. 
VOUST, Image de cire qui servait aux 

sortilèges. Gl. Vullivoli. 
VOUSTER, Faire des voiles. Gl. sous 

Vos ta, 2. 
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VOUSTRE, Illégitime, bâtard, adulté¬ 

rin. Gl. sous adulterium. 
1. YOUT, Visage, mine. Gl. Fultus. 

{ Voyez le Glossaire sur la Chron. des ducs 
de Norm, au mot Volt. ] 

2. VOUT, Toute espèce d’effigie. Gl. 
Vultus. 

VOUTET , Boutique où l’on conserve le 
poisson. Gl. sous Vota, 2. 

VOUTI, Ce qui est en forme de voûte. 
Gl. Volutio. 

VOUTOIER , Traiter mal et avec mépris. 
Gl. Vilipendium. 

VOY, comme Goy , Sorte de serpe. Gl. 

Goia, 1. 
VOYART, en Bourbonnois, comme ail¬ 

leurs Goyart, Sorte de serpe. Gl. Goyar- 
dus. 

1. VOYER, Celui qui fait valoir une 
terre. Gl. Viarius, 2. 

2. VOYER, Traire. Gl. Viare, 1. 
VOYETTE, Petite voie, sentier. Gl. 

Viola, 1. 
VOYN, L’automne, la saison où l’on 

cueille les fruits appelés vains ou gains. 
Gl. Gagnagium, 1. 

VREC, Tout ce que la mer jette sur le 
rivage. Gl. Wreckum. 

* VRETÉ, Vérité. Roi Guillaume, p. i53. 
Verte , Roman de Roncevaux, pag. 60. 

VREVIEUX, Verveux, sorte de filet à 
prendre du poisson. Gl. Vervilium. 

URLEE, Sorte de mesure, espèce de re¬ 
devance ou de gâteau. Gl. Urna, 2. 

US, Porte, entrée. Gl. Huisserium. 
USAGE, Droit, tribut, impôt. Gl. Usa- 

ticum. 
1. USAGER, User du droit à’Usage dans 

un bois ou dans des pâturages. Gl. Usure. 
2. USAGER, Usagier, Celui qui a droit 

d'Usage dans des bois ou dans des pâtu¬ 
rages. Gl. Usuagiarius, sous Usagium. 

WAI 

WAAGXAIGE, Froment, toute espèce de 
blé. Gl. Vaanagium. 

WAAGNERIE, Labour, culture de la 
terre. Gl. Vaanagium. 

WACARME, interjection, Hélas. Gl. 
Wacharmcn. [Renaît le Nouvel, tom. xv, 
pag. 23g, vers 2882 : 

Flament seut, si cria : Waskarme, 

liiere Renart goude kenape.] 

WAGE, Gage, nantissement, ce qu’on 
donne pour sûreté. Gl. Wagium, sous Va¬ 
dium. 

WAGIERE, Engagement, hypothèque. 
Gl. Wagium, sous Vadium. 

WAGUA, p. e. Le gardien ou fermier du 
poids public, appelé Waglie. Gl. Waga. 

WAIDE, Waidele, Guêde, pastel. Gl. 
Waida et Waisda, sous Guaisdium. 

usu 
USAGIÉ, Ordinaire, accoutumé. Gl. 

Usagiariits, 1. 
USA1GE. Se mettre a bon Usaige, Se 

corriger, suivre un meilleur parti. Gl. 
Usagium. 

1. USAIRE, Usage, service, utilité. Gl. 
sous Usure. 

1. USAIRE, Celui qui a droit d'Usage 
dans des bois ou dans des pâturages. Gl. 
Us are. 

USÉ, Qui est en usage, usité. Jcoir Usé, 
Avoircoutume.Gl. Usualus, sous Usuare, 2. 

* USEL, Sorte de chaussure. Roman de 
Renart, tom. 11, pag. i35 , vers i3x23 : 

L’cn ne feroit ouan usel 

Ne cliauccmente de ta pel. 

Voyez Heuse, 
USEUEIR, Prêter à usure, donner à in¬ 

térêts. Gl. Usurare. 
USER, Usage, service, utilité. Gl. sous 

Usure. 
USER le Corps Nostre Seigneur, Rece¬ 

voir la sainte Eucharistie. Gl. Usuatus, sous 
Usuare, 2. [Dit du Roi Guillaume, p. i85 : 

Jà,se Dieu plest, niez dens 

N’usseront vostre char.] 

USFRUIT, Usufruit, jouissance. Gl. 
UsuJ.'ructare. 

USINE, Ustensiles de ménage, meubles. 
Gl. Usina. 

USLAGE, p. e. Qui est sans loi; de 
Banni, proscrit. Gl. IJslact. 

USSCHER, Vaisseau propre à transpor¬ 
ter des chevaux. Gl. Ussarius. 

USSIR, pour Issir, Sortir. Gl. Jasia. 
USTAGE, Droit qu’on paye au seigneur 

pour son domicile, droit de bourgeoisie ou 
de résidence. Gl. Ustagium. 

USTAIGE, Pirate, corsaire. Gl. Utlaga. 
USUAIRE, Droit d’usage dans les bois 

ou dans des pâturages. Gl. Usuaria. 

WAI 

WAIGNON, Laboureur, fermier. Gl. sous 
Vecticare. [Chien', comme Gaignon. Roi 
Guillaume, pag. 99 : 

Que balu ot com un waignon.] 

WAIN, Fantôme. Gl. Vanitas , 2. 
WA1NGNAIGE, Terre labourable; d’où 

Waingnié, Cultivé, labouré. Gl. Vaana- 
gium. 

* WAIRES, Guère, comme Gaires. Dus¬ 
qu’à ne waires, Tantôt, presque. Roi Guil¬ 
laume , pag. 89 : 

Que bien sarés dusqu’à ne waires 

Se je vos ai gabée u non. 

Pag. i/,3 : 

Si m’ert avis que jou eacoie 

Le plus graut cerf que jou véisse,! 

Dusqu’à ne waires le presisse. 

UZ 337 

USUGE, Usage, le droit d’user de quel¬ 
que chose. Gl. Usagium et Usago. 

USURE, Droit ou redevance établie par 
la coutume. Gl. Usaria, 2. 

USURER, Rendre avec usure, donner 
plus qu’on n’a reçu. Gl. Usurare. [Prêter à 
usure. Roman de Renart, tom. r, pag. 8, 
vers 195.3 

UTDICH, terme flamand francisé, Di¬ 
gue, terre formée par les jets de la mer. 
Gl. Utdicus. 

UTILLEMENS, Meubles, ustensiles de 
ménage. Gl. Ustensilia. 

UTUAGE, Banni, proscrit. Gl. Utlaga. 
[Chron. des ducs de Normandie, Ulage.] 

* VUEL. Voyez Voel. 
VUGLAIRE, Machine de guerre, arme à 

feu. Gl. Veuglaria. 
VUIDE , Délivrance, expulsion , l’action 

de chasser. Gl. Vuidangia. 
VUIDE Terre, Qui n’est point cultivée, 

ou ensemencée. Gl. sous Vacuus. 
VUIDECOC, Grosse bécasse. Gl. Vide- 

cacus. 
VUIOT, Houe, instrument propre à re¬ 

muer la terre. Gl. Hoellus. 
VUISSIER, Navire propre à transporter 

des chevaux. Gl. Hiàsserium. 
* VUITÉ. Voyez Viutc. 
VU1TOIER, Traiter mal et avec mépris. 

Gl. Vilipendium. 
VULGAIRE, pour Veuglaire, Machine 

de guerre , arme à feu. Gl. Veuglaria. 
VULGAUMENT, Vulgairement. Gl. Vul- 

garicus. 
VULGUESSIN, Vexin. Gl. Soula. 
VUORGE, Espèce d’arme en forme de 

serpe. Gl. sous Vougetus. 
VYNGUAE, Sorte de péage. Gl. Wina- 

giumi, sous Guida. 
UZ, Cri de plusieurs personnes. Gl. Hue- 

sium. » 

WAL 

WAISDE, Guède, pastel. Gl. Waisda, 
sous Guaisdium. 

WAITAGE, Impôt pour le guet d’une 
ville. Gl. Guetagium, sous Wactœ. 

* VVAITE, Guetteur, sentinelle. Jordan 
Fantosme, vers 626, var. : 

La nuit fait scs wailes sun hosle eschewaiter. 

Voyez Gai/e, 2. 
WAITER, Waitier, Faire le guet. Gl. 

sous Wactœ. 
WAITIER. Se Waitier, Se garder, se 

garantir. Gl. sous Wactœ. 
* WALCRER, Waukrer. Voyez Vaucrer. 

Partonop. vers 2429 : 

Travellié somes et pené 

Et moult avons par 111er vvalcré. 

Roi Guillaume, pag. i33: 

Mais adès waukrent et cancelent, 

Car trois jors dura li orés. 

CANCII CLOSS. — T. Vil. 43 



338 WAS WIT 

WALER, Dépenser son bien en des amu¬ 
sements frivoles et des fêtes. Gl. Galare. 

AVALESCH, Le langage wallon. Gl. 
IV«Uns. 

WALLES, Le pays des Wallons. Gl. 
JFallus. 

AVALLRIN, Wallon. Gl. Wallus. 
AVANBAIS, Espèce de vêlement contre- 

pointe. Gl. Wanbasium, sous Gambeso. 
[ Roi Guillaume, pag. 149 : 

Ambedoi com guerroier ont 

Genoillières et wanbisons.] 

1. AVANT, pour Gant. Gl. sousWantus. 
2. WANT, Droit seigneurial qu’un vas¬ 

sal doit à chaque mutation. Gl. Chirothecee. 
WAP, Terme injurieux ou impoli. Gl. 

Wap. 
AVAPFS, Qui est sans force et sans vi¬ 

gueur. Gl. Wap. 
WAR ANGE, Garance, plante pour la 

teinture. Gl. Wurancliia. 
WARANDISON, Warantie, Garantie. 

Gl. Warandia et Warandisia, sous Wa- 
rantus. 

WARAS, Fourrages, mélange de diffé¬ 
rentes choses propres à la nourriture des 
animaux. Gl. Warachia. 

WARAT, Botte de fourrage. Gl. W ara¬ 
tus, sous Warachia. 

WAUCOLE, Vêtement et ornement du 

col. Gl. Vercolenum. 
WARD, Juré, garde de métier. Gl. Guar- 

datores, sous Warda. 
WAKDELLE, p. e. Botte; s’il ne faut 

pas lire Waidelle, comme ci-dessus. Gl. 
Hardeia. 

WARENNE, pour Garenne. Gl. Wa- 
renna. 

AVARESCMA1X, Commune, pâturage en¬ 
touré de fossés. Gl. sous Waterscapum. 

WÄRET, Jachère, friche. Gl. Warectum. 
WARIS, Se dit de la monnaie qui est 

bonne et de poids. Gl. sous Denarius. 
AVARISON, Les grains qui sont encore 

sur pied, champ garni de ses fruits. Gl. 
Garactum. 

WARNESTÜRE, Fortification, tout ce 
qui sert de défense. Gl. Warnimentum. 

WAROQUEAU, Waroquiau, Gros bâ¬ 
ton , barre , levier. Gl. Varochium. 

WAROUL, Espèce de loup. Gl. Varolus. 
WTARPOlS, Espèce de pois ou de vesce. 

Gl. Garrobis. 
WARRAGE, Droit seigneurial que doi¬ 

vent les domiciliés dans une terre. Gl. sous 
Warachia. 

WARTE, Sorte de droit seigneurial. Gl. 
Warta. 

WASCHIE, Waskie, Wasqüie , com¬ 
mune, pâturage entouré de fossés. Gl. 
Waschium. 

WASIER, p. e. Terre formée par la vase 
de la mer. Gl. Wasshum. 

WASON, Wasson, Gazon. Gl. Wazo. 
WAST, Destruction, dégât, ravage ; d’où 

Faire Wast, Ravager, détruire. Gl. Va¬ 
stum , i. 

* WASTÉR, comme Gaster, 2. Consom¬ 
mer. Roi Guillaume, pag. 121 ; 

De la nef descargier se hastent 

Tout le jour i usent et wastent. 

WASTELIER, Wastillier, Pâtissier, 

WIE 

faiseur de Wastiaux ou gâteaux. Gl. Wa- 
stellus. 

AV ASTIS, Pâturages; ce qu’on paye 
pour le droit de pâturage. Gl. sous Va¬ 
stum, 1. 

AVAUDE, Espèce de guède ou pastel. 
Gl. Waida, sous Guaisdium. 

AVAUDIR, Gauchir, éviter un coup en 
se détournant. Gl. sous Gaudiosus. 

AVAUDRÉE, Escouvillon, ce qui sert à 
balayer le four. Gl. sous Wauda. 

* WAUKERANS. Flore et Blancell. 
vers 1287 : 

Par mon cief n’est pas marceans, 

Genlix hon est et waukerans, 

AVAULE, Waulle, Gaule, verge, hous- 
sine; d’où Waulette, Petite gaule. Gl. 
Wdata. 

AVAUPE , pour Taupe, Gl. Talpis. 
AVAUSKRIE', Commune, pâturage en¬ 

touré de fossés. Gl. Waschium. 
AVAUVE. Femme Wauve , Femme aban¬ 

donnée, qui vit dans la débauche. Gl. 
Wayf. 

AVAYER Draps, p. e. Les suspendre à 
une perche, qu’ils appelaient Gayar. Gl. 
sous Gaj ardus. 

WECTELOIX, Banni,proscrit. Gl. Utlaga. 
AVEDE, Guède, pastel; d’où Wedelle, 

Graine, semence de guède. Gl. Wede. 
WEKESIN, Vexin. Gl. Acra, 1. 
* WEXKEUE. Roman de Renart, t. iv, 

pag. n4, vers 3i5o : 

Fu toute Roume saielée 

De ses tours et deses wenkeues. 

AVERBLE, Parole; d’où Werbler, Parler, 
discourir. Gl. Verbosare. 

AVERBLOIER, Parler haut, réciter. Gl. 
Verbosare. 

AVERIER, Faire la guerre. Gl. Werriare, 
sous Guerra. 

AA'ERISCAP, Werixhas, Commune,pâ¬ 
turage entouré de fossés. Gl. Waterscapum. 

AVERP, Cession, abandon. Gl. Guirpi- 
mentum et Wirpitio, sous Guerpire. 

AVERRE, Guerre; d’où Werrier, Faire 
la guerre. Gl. sous Guerra. 

AVERA’ELE, Vache nouvellement cou¬ 
verte. Gl. Wer vêla. 

* AVESSAIL, A votre santé. Lai du Corn, 
vers 546 : 

Al roi ad dist : Wessail ! 

Le corn mist à sa bouche. 

Rapports de Fr. Michel, pag. 5g : 

Si jo vus dis trestoz : Wessejd! 

Desbaiz eit qui ne dira : Drincbeyl ! 

Voyez Guersai, Gl. Vesseil et Washayl. 
Halliwell, aux mots Wassail et Drinhhail. 

AVETAIGE, Impôt pour le guet d’une 
ville. Gl. Guetagium , sous Wactœ. 

AVEZ, Gué, lieu où l’on peut pêcher. 
Gl. Vadum, 1. 

AVTART, Voile dont on couvre le vi¬ 
sage. Gl. Viarium. 

AVIDE, Délivrance , expulsion , l’action 
de chasser. Gl. Vuidangia. 

AV1DECOC, Grosse bécasse Gl. Vide- 
cacus. 

AVIDISVE, Chose de néant, qui n’a rien 
de réel. Gl. Vacuus. 

WIENAIGE, Droit de péage sur les voi¬ 

tures qui passent sur les terres d’un sei¬ 
gneur. Gl. Wienagium, sous Guida. 

AVIERE, Wierre, Guerre. Gl. Exo- 
niari, sous Sun/iis, et Werra, sous Guerra. 

AVIGNAIGE, Droit de péage; d’où Wi- 
gnageur, Celui qui le perçoit. Gl. Wiena¬ 
gium , sous Guida. 

WIGNORON. Entre deux Wignorons, 

Entre chien et loup, sur le soir. Gl. Hora 
tarda. 

* AVIGRE, Espèce de javelot. Chanson 
de Roland, st. i58,vers 9 : 

Lançuns à lui, puis si l’iaissums ester. 

E il si firent darz e xvigres ascz. 

Stance i52, vers 10. 
AVIHOT, Le mari dont la femme est in¬ 

fidèle; d’où Wiholerie, Son état. Gl. Willot. 
AVILHOMME, comme Prud’homme, Juré 

d’un métier. Gl. Paciarius, sous Pax. 
AVILLOT, Le mari dont la femme est 

infidèle. Gl. JPillot. 
AVILPS, Le même. Gl. Willot. 
1. AVINAGE, Le droit qu’on payait pour 

la sûreté des grands chemins. Gl. Wina- 
gium, sous Guida. - 

2. AVINAGE, Toute espèce de droit et 
d’impôt. Gl. Vinagium, 5. 

AATNDAS , pour Guindas, Espèce de ca¬ 

bestan. Gl. Windasium. [Partonop.v. 6162.] 

WINGNRON, Cabaretier; d’où à Lille 
on appelle Wingnron la cloche de la retraite 
des bourgeois, parce qu’après qu’on l’a 
sonnée les cabarets doivent être fermés. 
Gl. Campana bibitorum. 

WINIGEUR, Celui qui reçoit le Winage 
ou péage. Gl. Vinagium, 5. 

WINLEKE, Publication de vin à ven¬ 
dre. Gl. Winleke. 

WINNAGE, Toute espèce de droit et 
d’impôt. Gl.'JVienagium, sous Guida. 

WIQUET , Hameau; il se dit par mépris 
d’une petite ville. Gl. Viculus. [Petite 
porte, guichet. Renart le Nouvel, tom. iv, 
pag, 236, vers 2810 : 

Rois, ore me baillics le clef 

Que vous avés de cel wiket. 

Pag. 443 , vers 7619 : 

Au postis vient, fiert du maillet, 

Li prcudom ouvri le wiket. 

Chron. des ducs de Norm. tom. 1, p. 154 , 
vers 13709 : 

Ne trespassez mais les wichesz.] 

AVIREAVITE, Juridiction, tribunal pour 
la taxe des amendes. Gl. Willot. 

AVISENX. Cheval Wisenx, Cheval de 

service, soit pour le charroi, soit pour le 
labour. Gl. Usina. 

AA’ISEÜS, Oisif, paresseux; de Wiseuse, 
Oisiveté, paresse. Gl. Desidius. 

1. WISINE, Usine, comme moulin, for¬ 
ge, etc. Gl. Usina. 

2. AVISINE. Beste Wisine, Animal de 
service pour le charroi ou le labour. Gl. 
Usina. 

AVISLOT, WiSLOTH, Le mari dont la 
femme est infidèle. Gl. Willot. 

AVISON, Témoin. Gl. Wissel. 
1. AVIT, Vuide, qui ne porte rien. Gl. 

Passiagiarius. [Partonop. vers io838.] 
2. AVIT, pour Huit. Gl. Octimber, 
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* WITART, Renart le Nouvel, tom. iv, 

pag. 455, vers 7956 : 

Clerc et lai, witart et witarde, 

WITAVE, Huitaine, octave.Gl. Octava, 2. 
WITE, Voile dont on couvre le visage. 

Gl. Viarium. 

WITEFALE, p. e. Mascarade, bal mas¬ 
qué. Gl. Trepare. 

WITEL, Mesure de grain, moitié d’un 
quarteau ; d’où Witelée , Mesure de terre 
contenant un witel de semence; et Wite- 

WIY 

tage, Le droit sur cette mesure. Gl. JVi- 
tellus.' 

WITEMBRE, Octobre, autrefois le hui¬ 
tième mois de l’année. Gl. Octimber. 

WITIVE, Huitaine, octave. Gl. Octava, 2. 
* W1VRE, Vipère. Partonop. vers 675 : 

De serpens et de wivres grans. 

Flore et Blancefl. vers 1869 : 

Car là u est, serpens ne wivre 

N’autre vermine n’i puet vivre. ' 

Voyez Vivre. 
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* WOUPIL, comme Goupil, Renard. Roi 
Guillaume, pag. 119 : Gorges de won pii. 

AVOUE, Abbreuvoir, gué. Gl. JVedia. 
WUASON, Gazon. Gl. Wazo. 

WYDART , p. e. La décharge d’un mou¬ 
lin. Gl. Huydardits. 

T. WYNAGE, Droit de péage. Gl. Wie- 
nagium, sous Guida. 

2. WYNAGE, Droit sur les voitures qui 
mènent du vin. Gl. lVinagium, sous Guida. 

YMA 

XAINTURE, pour Ceinture. Gl. Xaintura. 
XANOTIER, p. e. Celui qui est chargé 

du soin des canaux. Gl. Xanoterius. 

YAUETTE, Petit ruisseau. Gl. Aquale. 
YAUUER, Arroser, jeter de l’eau. Gl. 

Aquare. 
YAUYER, Évier. Gl. Aquarium, 2. 
YBENNS, Ébene. Gl. Ybenns. 
YCHIDE, Certaine rente annuelle. Gl. 

Ychigare. 
YDRIE, Vase à liqueurs, cruche. Gl. 

Ydria. 
YERRE, Lierre. Gl. sous Yeraca. 
YEULAGE, Acclamation, cri de joie. 

Gl. sous Yeraca. 
* YEUWE, Cavale, comme Eque. Roman 

de Roncevaux, pag. 60 : 

Quatre yeuwes grans, ce saicliiez par verte. 

Qui sont sauvaiges et de graut cruauté. 

YEUYER, Évier. Gl. Aquarium, 2. 
YGLISE, pour Église. Gl. Ecclesia. 
YMAGERlÉ, Brodé en figures. Gl. Yma- 

ginatus. 
YMAGIER, Sculpteur, graveur. Gl. 

Imaginaria. 
YMAGINATION, Pensée, réflexion. Gl. 

Ymaginatio. 
YMAGINE, Orné de figures, sculpté; 

YSO 

d’où Ymaginerie, Sculpture, et Ymaginette. 
Petite figure. Gl. Ymaginatus. 

Y3IAIGE, Image, figure. Gl. Imagina¬ 
tio, 2. [ Ymage, Élore et Blancefl. v. 58i, 
860.] 

YMAL, Émine, certaine mesure de grain. 
Gl. Hemina. 

* YNIAUS, Égaux. Roi Guillaume, 
pag. 82 : 

Tex que tos yuiaus les en fist 

N’i orcnt nient ne cis ne cist. 

Voyez Ingal. 
1. - YRAIGNE, Paneau de fil d’archal. 

Gl. sous Irangia. 
2. YRA1GNE, Espèce d’étoffe. Gl. sous 

Irangia. 
3. YRAIGNE , Araignée. Gl. sous Iran- 

gia. 
1. YRE, Aire, cour. Gl. Ira', 2. 
2. YRE. Peser en Yres, p. e. De façon 

que la languette de la balance soit droite. 
Gl. Ira, '2. 

YRINGE, Orange. Gl. Irangia. 
YROIS, Irlandais. Gl. F.rigena et Irenses. 
YSLEMENT, Insulaire, qui habite une 

île. Gl. Insularius. 
* YSOPÉ, Flore et Blancefl. vers 495 : 

Nepéust sans autre clarté 

Cter vin connoistre d’ysopé. 

ZIR 

Y8SEROP, Sirop. Gl. Collatum, r. 

YSTRE, Sortir; Provenir,'lorsqu’il s’agit 
de revenu. Gl. Isshac. 

YTItOPICE, Ytropisiée, Hydropisie; 
d’où Ytropite, pour Hydropique. Gl. Mor¬ 
bus S. Eutropii. 

YVERNAIGE, Blé qu’on sème avant 
l’hiver, seigle. Gl. Hybernagium. 

YVRAING, Ivresse, l’état d’un homme 
ivre. Gl. Ebriare. 

YVRAISSE, Yvresse, Se dit d’une femme 
ivre. Gl. Ebriare. 

YVROIX, Ivrogne, adonné au vin. Gl. 
Ebriare. 

YVROIS. En Yvrois, Comme un homme 
ivre. Gl. Ebriare. 

ZARDRE, Maladie de cheval, courbe ou 
éparvin. Gl. Zarda, r. 

ZATOUIN, Satin. Gl. Zatouy. 

- ZEGRE, Nom d’un saint en Flandre. Gl. 
Crassarius. 

ZEWERP, Terme flamand, qui signifie 
une terre formée par ce qu’apporte la mer. 
Gl. Zewerp. 

ZIXOOR, L’oreille. Gl. Zindor. 
ZIRARME, pour Gisarme, Sorte d’arme 

lance, demi-pique. Gl. Gisarma. 

FIN DU GLOSSAIRE FRANÇAIS. 
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EXTRAITS DES OBSERVATIONS 

SUR 

L’HISTOIRE DE SAINT LOUYS. 

A 
- 

AAGIATUS. Madame ma mère... me tient en bail et m’y tien¬ 

dra encore jusques à quatre ans, parquoy elle joist de toutes 

mes chouses , et n’ay puissance encores de riens faire. Joinville, 

pag. 98 ; Observations, pag. 93.] D’où on peut inferer qu en la 

principauté d’Antioche, ou du moins à l’égard des princes, 
on observoit l’usage, receu universellement en France, qui fixoit 

alors la majorité et l’âge requis pour tenir les fiefs et gou¬ 

verner son bien, à vingt-un ans. Car d’ailleurs, suivant les 

Assises du royaume de Hierusalem, l’âge de majorité pour 

les mâles estoit de quinze ans, et pour les filles, de douze ac¬ 

complis; les uns et les autres ne pouvans tenir fiefs qu’ils 
n’eussent atteint cet âge, pendant lequel temps de minorité le 

bail, ou tuteur, deservoit le fief. Au chap. 167 : Se fié escheit 
à enfant merme d’aage, quant il a quinze ans complis, se il veut 

entrer en saisine, il doit venir devant la court, et le seignor, et 

dire li : Sire, je ay quinze ans d’aage, ou plus, etc. Et quant il 
aura prové son aage, il se puet mettre en son fié toutes les fois 

que ilveaut, sans ce que nul que le baillage tiegnede celui fié, li 

en puisse contredit mettre pour achaison de hallage, que nul 

baill ne puet nule chose dire qui vaille contre la preuve de l’aage 

de l’esir : et se il n’ere chevalier quant il fait la preuve de son 

aage, se il fiait que sage , quant il aura son aage prové : Sire, 

donnés moi un respit raisonnble de moi faire chevalier, pour 

faire vous le service que je vous dois de mon fié, etc. Puis elles 

ajoutent que le seigneur lui doit donner respit de quarante 

jours, n’est que lui-méme le fasse chevalier; après quoi il 

est tenu de le recevoir à homage. Ce qui est répété, quant à 

l’âge requis pour la majorité, aux chap. 170 et 190. 

AMIR. Celui des chevaliers de la Haulcqua qui mieux s’es- 

prouvoit et faisoit des faiz d’armes, le souldan le faisoit admirai. 
Joinville, pag. 56; Observations, pag. 77.]C’est-à-dire, ainsi que 

le sire de Joinville explique ce mot admirai, capitaine, ou 

gouverneur de province et de place, chef d’armée, ou de 
troupes. Ce mot vient de l’arabe amir, ou émir, qui signifie 

Seigneur, selon Guill. de Tyr, 1. 21, ch. 23; Rigord, en l’an 

1 ig5 ; Sanudo, 1. 3, part. 3, eh. 5 ; Mariana, en l’Hist. d’Espagne, 

I. 6, ch. ii ; Victor Cayet, in Paradigm. 4Unguar.; M. deMarca, 
en son Hist. de BearnA. 2, ch. 2, n. 11; Leunclav. Watsius, 

et autres. La même chose est remarquée par le sire de Viller- 

val, en ses Voyages manuscrits, au chap. De la condition et nature 
des soudons, de leurs amiraux, et esclaves, etc. ; Item a toujours, 

comme on dit, ledit Soudan de Babylone, tant au Kaire, comme 

assez prés là, environ dix mille esclaves à ses gaiges, qu’il tient 
comme ses gens d’armes, qui lui font la guerre quand il en a 

mestier, montez aucuns à deux chevaux, et les autres qui en 
ont plus ou moins. Et est assavoir que iceux esclaves sont d’es- 
tranges nations, comme de Tartarie, de Turquie, de Bourgerie 

(Bulgarie), de Honguerie, de Sclavonie, de JValasquie, et de 

Roussie, et de Gresse ; tant de pays chrestiens que d'autres : et 
ne sont point appeliez esclaves du Soudan, s’il ne les a acheptez 

de son argent ou ne lui sont envoyez de present d’es franges terres. 

Et en ces esclaves chy se confie du tout pour le garder de son 

corps, et leur donne femmes et casais, chevaux et robes , et les 
met sus de jonesse petit à petit, en leur monstrant la maniéré de 

faire la guerre; et selonc ce que chascun se prent, il fait P un 
amiral de dix lances, l’autre de vingt, l’autre de cinquante, et 

l’autre de cent, et ainsi en montant deviennent l’un amiral de 

Hierusalem, l’autre roy et amiral de Damasq, l’autre grant 

amiral du Kaire, et ainsi des autres officiers du pays. Ce mot 
d’amiral est exprimé diversement dans les auteurs. Ils sont 

nommez par les Grecs apvipai, àpvipaïot, et par les Latins du 
moyen temps amirabiles, admiraldi, etc. Tant y a qu’il est 

constant que nous avons emprunté de ces nations infidèles le 

terme d’amiral, que nous donnons vulgairement aux chefs des 

armées navales, parce qu’elles appelloient ainsi les leurs. 

B 

IIAHSTA. Cumul ne tirait d'arc, d’arbaleste, ne et autre artil¬ 

lerie. Joinville, pag. 44; Observations, pag. 74.] On n’a jamais 
réputé parmy les François pour une action de valeur de tuer 

son ennemy avec l’arc, l’arbaleste, ou autre artillerie. On ne 

faisoit état que des coups de main , d’espées et de lances , où 

on rendoit des marques d’adresse ; et c’est pour cela que l’on 

interdit avec le temps l’usage des arbalètes, comme encore des 

flèches et des traits empoisonnez : et parce qu’il ne sulfit pas 

de se deffaire simplement de son ennemy par quelque voye 

que ce soit; mais il importe, pour le vaincre, d’emploier la 

belle force, et de se servir des armes qui marquent la dexté¬ 
rité de celuy qui les employé. Il est constant que ces sortes 
d’armes ont esté deffenduës par les papes de temps en temps, 
et particulièrement au concile tenu à Rome sous le pape Inno¬ 

cent II, l’an n3tj, c. 29. Et l’empereur Conrad fut un des 

princes chrestiens qui en interdirent l’usage pour celte même 

raison, ainsi que nous apprenons de Guillaume de Dole, qui 
44. 
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vivoit avant l’an 1200, lorsqu’il introduit Raoul de Houdanc, 

et luy fait dire que cét empereur deffendit l’arbaléte : 

Par effort de lanee et d’escu 

Conqueroit toz ses ennemis : 

Ja arbalestriers n’i fu mis 

Por sa guerre en àutoritez, 

Par avoir et par mauvaistié 

Les tiennent ore li haut home. 

Por demi le thresor de Rome 

Ne vosist-il, n’à droit, n’à tort, 

Qu’uns en eut un prend home mort. 

D’où il est aisé de juger qu’il faut interpreter favorablement 
les termes du poète breton, au 1. a de sa Philippide, lorsqu’il 
dit que Richard I, roy d’Angleterre, inventa les arbalestes, ce 

que l’on doit expliquer de l’usage de cette sorte d’armes, qu’il 

fit revivre de son temps. Ce que Brompton dit en termes for¬ 

mels : Tp.se siquidem hoc genus sagittandi, quod arcubalistarum 

dicitur, jamdudum sopitum , ut dicitur, in usum revocavit. Ce 

qui est tellement vray, que nous lisons à toutes rencontres 

dans les histoires des premières guerres saintes, qu’on se 

servoit des arcs et des arbalètes. 

BEDUINI. Je vieulx dire quelque chose et quelles gens sont 

que les Beduns. Joinville, pag. 48; Observations, pag. j5.] 

Le sire de Joinville confond ici et ailleurs les Beduins avec 
les Assassins, quoy que Jacques de Vitry, en son H ist. de 

Hierusalem, c. 12 (d’où il semble avoir tiré ce qu’il dit de 

ces peuples), Aython, c. 35, 5i et 55, en fassent deux diffé¬ 
rentes nations. Sanudo, 1. 2, part. 4, c. 38; I. 3, part. 14, 

ch. 2, après Albert d’Aix, 1. 12, ch. 3i, et Jacques de Vitry, 

dit formellement qu’ils estoient Arabes; que leur demeure 
estoit vers Halape et Crach, dans l’Arabie, et que les Assassins 

habitoient un canton de la province de Phœnicie, enfermé 

de montagnes, prés de Tortose. Quoy qu’il en soit, tous les 
auteurs conviennent que les Beduins estoient des peuples 

errans et vagabonds. L'Histoire de F expédition Asiatique de 

l’empereur Frédéric I, au tom. 5 des leçons de Canisius, en 

parle de la sorte : Est autem consuetudo incolarum illius terrœ, 

qui Sylvestres, Turei, sive Beduini dicuntur, carere domibus, et 

omni tempore degendo in tabernaculis de pascuis ad pascua se 

transferre cum gregibus et armentis. Hi semper in armis ad 

bella proni sunt et accincti, etc. Il faut conférer notre auteur 

avec Jacques de Vitry et Sanudo, aux lieux citez, touchant 
les opinions du destin qu’ils tenoient, et leurs façons de vivre 

et de combatre, qui sont conformes en tout à ce que le sire 

de Joinville en a écrit. Arnoul de Lubec, 1. 7. ch. 10, Brocard 
en la Description de la Terre Sainte, et autres, ont encore parlé 
de ces peuples. 

BELFREDUS. Fit faire deux baffraiz, que on appelle chas 

chateilz; car il y avait deux chateilz devant les chas et deux mai¬ 

sons darriere pour recevoir les coups que les Sarrazins gettoient 

à engis. Joinville, pag. 37; Observations, pag. 67.] Le beffroy 

est une espèce de machine de guerre, en forme de tour, faite 
de charpenterie, à divers étages, pour les approches des villes, 

dans laquelle on mettoit certain nombre de soldats , qui déco- 

choient leurs arbalestes et leurs arcs par-dessus les murailles, 

sur ceux qui défendoient les places. Ces machines rouloient 

ordinairement sur quatre roues , et afin que le feu gregeois, 

ou d’artifice, ne leur pûst nuire, on les couvroit de cuirs 

de bœuf ou de cheval bouillis. Froissai t, au 1 vol., ch. 110, 

décrit ainsi les beffrois : Les Anglois avoient fait charpenter 

deux beffrois de gros mesrien à trois estages, et estoient ces bef¬ 

frois au lez de la ville, tous couvers de cuir bouilli, pour def- 

fendre du feu et du trait. Le Roman de Garin : 

La veissiés ces perrieres venir, 

Ces mangoniax et geler, et flalir, 

Et les herfrois as chastiax assaillir, 

Et ces archers durement aatir. 

La Chronique de Bertrand du Guesclin : 

Un grant beffroy de bois orent fait charpenter, 

Et le firent adonques à Arques apporter, 

Jusques prés des fossés ils le firent traisner, 

Grande plenté de gent y pouvoit bien entrer. 

Guillaume le Breton, au livre 2 de sa Philippide, nomme cette 
espèce de machine be/fragium, et la décrit ainsi : 

Cralibus et lignis rudibus helfragia surgunt, 

Turribus alta magis et moenibus, unde valerent 

Agmina missilibus telisque quibuslibet uti, 

Devexosque hostes facili prosternere jactu. 

Et au livre 7 : 

Parte alia turres, quibus est belfragia nomen, 

Roboribus crudis compactæ atque arbore multa, 

Intactis dolabra, ruditer quibus ascia solos 

Absciderat ramos, sic educuntur, ut usque 

Aera sub medium longo volumine tendant, 

Ut doleat murus illis depressior esse. 

Guillaume de Malmesbury, au I. 4 de son Hist. d'Angleterre, 

nomme cette machine berfroy : Alterum (machinamentum ) 
fuit pro lignorum penuria turris non magna, in modum cedificio- 

rum facta (berfreicl appellant), quod fastigium murorum œqua- 

ret. Comme aussi Simeon de Dunelme, en l’an ii23 -.Videns 

autem rex se non, ac disposuerat, proficere, ligneam turrim, 

quam berfreit vocant, erexit. Orderic Vital, 1. 8, l’appelle ber- 

fredus : Ingentem machinam, quam berfredam vocitant, contra 

munitionem erexit. Et au 1. 12 : Carpentarios berfredum facientes 

docebat. Rolandin,en sa Chronique, 1. 1, ch. 8; I. 4, ch. i;l. 6, 

ch. 6; 1. 12, ch. 6,la nomme bilfredus, et Frédéric I, empereur, en 

uneepître quiselitdans Guillaume Heda, en l’an 1190, verfre- 

dus. Cette sorte de machine est souvent décrite par les auteurs 

du moyen temps, qui toutefois en suppriment le nom, comme 
dans Tudebod, 1. 5, pag. 8o5; Albert d’Aix, I. 6, ch. 11; I. 7, 

ch. 3; Guibert, en son Hist. de Hierus., 1. 6, ch. 18 ; 1. 7, ch. 6; 
Guill. de Tyr, 1. 8, ch. 12, 15, 18; 1. 20, ch. 16; Suger, en la 

Vie de Louys VII, ch. 10; Robert. Monach., 1. 7; Radevic., 1. 2, 

de Gest. Frider., ch. 62; Anna Comnena, pag. 384; Acropolita, 
pag. 190 ; Vegetius, 1. 4, ch. 17, 18; Gilles, moine d’Orval, en 

la Vie d’Alberon II, évesque de Liège, ch. 35; et enfin Sanudo, 

1. 2, part. 4, ch. 22, enseigne la façon de la construire. Le 

Roman de Garin dépeint ailleurs cette machine, sans la 
nommer : 

Un engin fet, de tel parler n’oï , 

Qui ot de haut cent piés tos enterins. > 

Prés de la porte fist venir tel engins , 

A set estages tot droit de fust chesnin, 

Arbalestriers i a mis jusqu’à vint. 

Bien fit cloés , couvert de cuir boli. 

On a appliqué depuis ce nom de beffroy aux hautes tours des 

villes frontières, où l’on met le guet pour veiller à leurs seu- 

retez, et une cloche que l’on sonne pour avertir les senti¬ 

nelles et les gardes des portes. Et ensuite cette cloche a esté 
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employée pour servir à marquer les temps de retraite des ha¬ 

bitans et des garnisons en leurs logis, etautres usages publics, 

d’où elle est appellée campana bannalis dans Hocsemius, en la 

Vie de Hugues, evesque de Liege, ch. 'a3. Statuta Gildæ Scol., 

c. 28 : Nullus regratarius emat pisces , fanum, avenas.ante 

pulsationem campa nœ in berefrido. La Chronique de Flandres 

fait souvent mention des beffrois des villes. Et delà est arrivé 

que ces tours et les cloches qui y sont élevées ont fait partie 

des privilèges des communes, comme nous apprenons d’une 

ordonnance de Charles le Bel de l’an i3î2, par laquelle il prive 

ceux de Laon, pour certain meffait, du droit de commune, 

d’échevinage, de mairie, deseau, de cloche, de berjroy, et 

de jurisdiction. 

Le chat estoit proprement une machine faite à guise de ga¬ 

lerie couverte ( d’où Anne Comr.ene, en son Alexiade, pag. 383, 

luy donne le nom de çoà.), que l’on attachoit aux murailles, 

sous laquelle ceux qui la dévoient sapper estoient à couvert. 
Guillaume le Breton, au 1. 7 de sa Philippide : 

Huc faciunt reptare catum, tectique sub illo 
Suffodiunt murum. 

Le Moine de Vaux de Sarnay, ch. 48 : Die quodam comes no¬ 
ster machinam quamdam parvam, quas lingua vulgari catus 

dicitur, faciebat duci ad fodiendum castri murum. Yoy. encore 

les ch. 5a et 63. Le même Guillaume le Breton décrit ainsi 

cette machine, au 1. 2 : 

.Testudo texitur, ut sub 
Illis tuto latens muri queat ima subire 
Fossor, et erectis ipsum succidere parmis. 

Radevic, au 1. 2 de YHist. de Frédéric I, ch. 63 , décrivant 

le siège de Crème, dit que les habitans pour se défendre de 

ceux qui montoient à l’escalade, ou qui descendoient des bef¬ 

frois, et des tours de bois, sur leurs murailles, seservoient de 

chats, pour les aller attaquer jusques dans leurs machines : 

Magnaque audacia super muros, et in suis machinis, quas 
cattas appellant, operiuntur, et cùm admoverentur pontes (les 

ponts des beffrois ) ipsi eos vel occuparent vel dejicerent, mu¬ 

rumque scalis ascendere nitentes vario modo deterrerent. Rolan- 

dinus, lib. 8,cap. 13; Chron. Antonii Godi Vicenlini,pag. 20, etc. 

Mathieu Paris, en l’an 1236; Jo. de Bekain Arnoldo, 4g;Episc. 

Traject.; Suffrid. Petri in Joan. Heinsberg. Episc. Leod. c. 17; 
le Moine de Padoue, lib. 2, Chr. cap. 8 ; Guillaume de Puy- 

laurens, cap. 3o ; le duc de Cleves, en son Traité de la Guerre, 

pag. 57, et autres auteurs ont parlé de cette machine, dont Ve- 

gèce, 1. 4 j ch. i5, a donné la description, comme encore 

Aimoïn,au 1. 3 de son H ist. de France;, ch. 71. Guillaume 

Guiart, parlant du siège de Boves par Philippes Auguste : 

Devant Boves fit l’ost de France, 
Qui contre les Flamans contance, 
Li mineur pas ne soumeillent, 
Un chat bon et fort appareillent, 
Tant euvrent dessous, et tant cavent, 
Qu’une grant part du mur destravent. 

Et en l’an i2o5 : 

Un chat font sus le pont atraire, 
Dont pieça mention l’eismes, 
Qui fit de la roche meismes , 
Li mineur desous se lancent, 
Le fort mur à miner commencent. 
Et font le chat si aombrer, 
Que riens ne les peut encombrer. 

On s’en servoit encore pour combler les fossez, afin de 

faire approcher les beffrois prés les murailles, qui estoit 

proprement l’usage des musculi des anciens, suivant le même 

Vegece, 1. 4, ch. 16. Jacques de Vitry, 1. 3, pag. 1142 : Cuti 

duo ad fossatum implendum magnis sumptibus compositi fue¬ 

runt. Joignez ce que le sçavant Lipse écrit, lib. 1 IIoXtcpzriTt- 

zwv; Dial. 7; et Angelo Portenari, Delia Felicità di Padua, 1. 5, 

cap. 5, pag. x65, lesquels en ont donné la figure et la des¬ 

cription. Leroy saint Louys fit donc faire deux beffrois, ou 
tours de bois, pour garder ceux qui travailloient à la chaus¬ 

sée; et ces‘ beffrois estoient appeliez chats chateils, c’est-à- 
dire cati castellati, parce qu’au-dessus de ces chats il y avoit 

des espèces de châteaux. Car ce n’estoit pas de simples gale¬ 

ries, telles qu’estoient les chats, mais des galeries qui estoient 

défendues par des tours et des beffrois. Saint Louys en l’é- 

pître de sa prise, parlant de cette chaussée : Saraceni autem 

è contra totis resistentes conatibus machinis nostris quas erexe¬ 

ramus, ibidem machinas opposuerunt quamplures, quibus ca¬ 

stella nostra lignea, quœ super passum collocari feceramus eum- 

dem, conquassata lapidibus et confracta combusserunt totaliter 

igne Grœco. Le sire de Joinville dit qu’il y avoit deux chateils 

devant le chas, et deux maisons derrière pour recevoir les 

coups que les Sarrazins jettoiont à engins, c’est-à-dire, ainsi 
que j’explique ce passage, que les chats , ou galeries, estoient 

défendues de ces tours, qui dévoient porter tout le faix des 
pierres, que les ennemis jettoient continuellement avec leurs 
perrieres sur les chats. Et mêmes je crois que l’étage infe¬ 

rieur de ces tours estoit à usage de chats et de galeries : à cause 

de quoy ces chats de cette sorte estoient appeliez chas châtels, 

c’est-à-dire, comme je viens de remarquer, chats fortifiez de 
châteaux. L’auteur qui a décrit le siège qui fut mis devant 

Zara parles Vénitiens en l’an i346, lib. 2, cap. 6, apud Joan. 

Lucium, De Regno Dalmat., nous représente ainsi cette espèce de 
chat : Aliud erat hoc ingenium, unus cattus ligneus satis debi¬ 

lis erat confectionis, quem machinœ Jadrœ sa:pius jactando pe¬ 
netrabant, in epio erat constructa quaedam eminens turris duorum 

propugnaculorum. Ipsam duœ maximee carrucce supportabant. 

Et parce que ces machines n’estoient pas de simples chats, 
elles furent nommées chatsfaux, ou faux chats, qui avoient 

figure de beffrois et de tours, et neantmoins estoient à usage 

de chats. Et c’est ainsi que l’on doit entendre ce passage de 
Froissart, 1 vol., ch. 121 : Le lendemain vindrent deux maîtres 

engigneurs au duc de Normandie, qui dirent que s’on leur vou- 

loit livrer du bois et ouvriers, ils Jcroient quatre chauffaux (quel¬ 

ques exemplaires ont chats) que l'on meneroit aus murs du 

cliastel, et seroient si. hauts, qu’ils surmonteroient les murs. 

D’où vient le mot d’eschaffaux, parmy nous, pour signifier 

un plancher haut élevé. Voyez le Recueil de Bourgogne de 
M. Perard, p. 3g5. 

BORDELLUM, pag. 729 3. Le bon roy trouva jusques à unggect 

de pierre prés, et à F entour de son paveillon, plusieurs bordeaux, 

que ses gens tenoient. Joinville, pag. 82; Observations, pag. 63.] 
Le mot de bordel, pour designer un lieu infame, lupanar, 

vient de ce qu’ordinairement les garces et autres gens de cette 

farine habitoient les petites maisons, qu’en vieux langage 

françois on nommoit bordels, du diminutif de borde, qui 
signifie maison, et probablement a esté emprunté du bord 

des Saxons-Anglois, où ce mot a la même signification. Un 

titre d’Eadgar, roy d’Angleterre, in Monastic. Anglic., tom. 1, 

pag. 37 : Videlicet 5 mansas, cum 15 carucis terree, cum 18 servis, 

et 16 villunis, et 10 hordis, cum 60 acris prati, etc. Un titre 
de Pons de Montlor, de l’an 1219, au Registre de Carcassonne, 

de la Chambre des Comptes de Paris, f°. 39 : Et ibidem sei- 
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licet in strata fiet borda communis ad levandum peda gin m. 

Le Roman de Garin : 

N’i a meson, ne borde, ne mesnil. 

Voyez le Glossaire de Spelman. Du mot de borde est venu le 

mot de bordel, pour marquer une petite maison. Le même 
Roman : 

N’i ot bordel, qui tant parfu petis, 
Mien escient chevalier n’i gesist. 

Et la Chronique de. Bertrand du Gucscliu : 

Et bonne ville aussi garnie bien et bel, 
C’on noinmoit Saint-Maissens, dehors ot maint bordel. 

Guillaume de Jumiéges, 1. 7, ch. 14 : Domunculam circumdedit 
cum familia : Sorengus vero expergefactus de bordello exiit, et 

fugiens in vinarium exire voluit. Et enfin le Monasticum Angi., 
tom. 2, pag. 206 : Et ortum ante portam atrii cum bordello. Voyez 

la Coutume de Sole, tit. 12, art. 2. Il y en a mêmes qui esti¬ 
ment que le terme de bort chez, les Gascons, qui s’en sont 

servis autrefois pour désigner un bâtard, a tiré son origine de 

celuv de bordel, comme nez incerto patre et dans ces lieux 

publics. Voicy un titre, entre autres, qui justifie l’usage de ce 
mot, et m’a esté communiqué par M. d’Herouval : De par le 

roy. Nostre chancelier, nos gens de nos comptes et nostre au¬ 
diencier. Nous avons quitté de grâce especiale au bort de Ra¬ 

ha siens tout nostre droit tant de finances que de chancelerie, 

et du seel de deux cartes en cire verte, l’urie de légitimation , et 

l'autre de nobilitatiun, etc. Donné à l'opital de Corbeil le 20e 

jour de février Tan i35i. 

BURDARE. Escoute le service de Dieu... devoteme.nl... et par 

especial à la messe depuis que la consecracion du corps Nostre 
Seigneur sera, sans bourcler, ne truffer avecques autrui. Joinville, 

pag. 126; Observations, pag. 116.] Bourder. Dire des bourdes, 

rire, folastrer. Henry deKnighlon : In tantum erat affabilis do¬ 
mino regi, quod burdundo petebat a rege nundinas sibi concedi 

pro leporariis et canibus emendis. Delà vient le mot de Lour¬ 

deurs, qui estoient ces farceurs ou plaisantins quidivertissoient 

les princes par le récit des fables et des histoires des romans. 

Les Statuts manuscrits de l'Ordre de la Couronne d’épines, 

ch. 22 : En cetuy saint disner soit bien gardé que hiraux et bor- 

deurs ne fassent leurs offices , mais à la collation du roy, et en 

présence des vaillans chevaliers, se pourront bien reciter en lieu 

d’instrumens bas aucunes dities à la loüenge de Dieu, etc. Au¬ 

cuns estiment que ce mot vient des behourds, qui estoit une 

espèce de tournois et de joute qui ne se faisoit que par di¬ 

vertissement. Mais Joseph Scaliger sur Ausone croit qu’il vient 
du mot de barra, dont ce poète se sert en ces vers : 

At nos illepidum rudem libellum, 
Burras, quisquiliasque, ineptiasque 
Credemus gremio cui fovendum. 

Scaliger, écrivant à ce sujet, dit qu’Ausone s’est servi d’un 

terme receu de son temps dans la Guyenne, où encore à pré¬ 

sent on appelle des bourres des bagatelles. 

Truffer, Tromper en jouant, railler. Guillelmus Brito, in Vo- 

cabul. : Nuga dicitur trufa, unde nugor, aris, nugas facere. Le 
roman du Chevalier au Barisel : 

NIais (pie gi vois pour ans trufer. 

Trufari, dans Cœsarius Heisterbach. 1. 5, c. 29; et en la I iede 

la B. Angela de Fulginio, c. 23, apud Boland. Willelm. Tliorn. 

p. 2064, etc. ; Guill. Guiart. : 

Et ne cuit pas emplir mes pages 
De trufes, ne de fanfeluës, 
Dont les histoires sont velues. 

C 

CATl’S. Voyez Bel/reclus. 

CENDALUM. Et avoir fait ses atours de bon sendal renforcé. 
Joinville, pag. 5; Observations, pag. f Sendal ou cendal, quiest 

ce que nous appelions taffetas. Les Italiens disent zendado et 

zendalo; les auteurs latins du moyen temps expriment aussi 
ce mot diversement : Hariulfns, in Chr. Cen/ul., lit». 3, cap. 3 : 

Melnœ sericœ 3. Ex pisce r, ex cendalo 4. Chron. Fontanell. 

cap. 16 : Casulas 5, cincladas 12 coloris diversi. Concil. I Salis- 

burg. : In pileis suffuraturas non habeant nisi forte de nigro 

centato, vel parmo. Concil. Senon. A. i346, cap. 2 : Prohibens 

a parte exteriori almutias de cendesco , seu de velueto deferre. 

Rolandin., in Chr. lib. 4, cap. 9 : Tune accessit anus de popula¬ 
ribus Padure ad cendatum pendens de sublimi antenna Caro- 

cii, etc. Nos poètes se servent souvent de ce mot. Philippes 
Mouskes, en la Vie de Chilperic : 

Si prisent mult or et argent, 
Muls, et palefrois et cevaux , 
Et vairs et gris, et bons cendaus. 

Le Roman de Garin le Loherans : 

La veissiés ces haubers endosser, 
Et ces enseignes de eendau venteler. 

Le compte d’Estienne de la Fontaine, argentier du roy, de 

l’an 135 r, qui est en la Chambre des Comptes de Paris : Pour 

2 botes de cendal de graine , 120 escus. Pour une botte de cen- 
dal jaune, 52 escus, etc. 

COOPERTORIUM. Le trouvasmes gisant sur son couvertoir de 
menu ver, dont il estoit envelopoé. Joinville, pag. 33; Observa¬ 
tions, pag. 65 ] En ce temps-là les couvertures de lits estoient 

ordinairement faites de peaux de prix, d’où vient que les 
auteurs les comprennent parmi les plus riches meubles. Le 
Roman de Garin : 

Les palefrois, les muls et les roncins , 
Coules de soie, et couvertoirs hermius , 
Tot départi as chevaliers de pris. 
Qu'il n’en retint vaillant un parisis. 

Au testament de Jeanne, reyne de France et de Navarre, de 

l’an i3o4, les dras, nouvertouérs, coutepointes, sont nommez 
entre les meubles de prix : mais particulièrement nos auteurs 

parlent de ces riches couvertoirs de peaux exquises, au sujet 

des cérémonies qui se pratiquoieut lorsqu’on faisait des che¬ 

valiers dans les temps de paix. Car après qu’ils avoient esté 
baignez, ils estoient mis dans un lit de parade, couvert de 

riches couvertures, où ils estoient visitez de leurs amis. 

L’auteur de V Or de ne de Chevalerie, après avoir dit comme 

Saladin fut mis au baing par Hués de Tabarie, avant que de 

lui donner l’ordre de chevalerie, il ajoute qu’l? le mena en 

son lit tout nouvel, si le couce eus, et li dit : Sire, chis ht vous 
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donne..au grant cité de paradis ,’ que vos devis conquerre par 

vo chevalerie ; et quant il ot jeu , il le leva, et Ii vesti blanke renie 

desliée de lin, à de soie. Le même Roman en vers : 

Après si l’a du baing osté, 
Si le coucha en un bel lit, 
Qui estoit fait par grant délit : 
Sire, fait-il, ehe segnefie , 
L’on doit par sa chevalerie 
Conquerre lit en paradis, 
Ke Diex otroie à ses amis : 
Car chou est li lis de repos, 
Qui là ne sera , moût i ert sos. 

La même chose est observée clans l’ordonnance et la maniéré 

de créer et de faire les chevaliers du Baing, selon la coutume 

d’Angleterre, rapportée par Edouard Bisse, auteur anglois, 
en ses Notes sur Nicolas Upton, p. 21 : Ce fait, les escuiers 

gouverneurs prendront l’escuicr hors du baing, et le mettront 

en son lit, tant qu'il soit seiche, et soit ledit lit simple, sans 

courtines. Durant cette ceremonie, ceux que l’on faisoit che¬ 
valiers paroissoient premierement en l’état d’escuiers, puis 

de chevaliers, quand ils en avoient receu l’ordre. Durant le 
premier, leurs couvertures n’estoient pas si riches, ni de si 

exquises fourrures, qu’au second; car il n’appartenoit qu’aux 
chevaliers d’user de couvertures de vair et d’hermines. C’est 

ce que j’apprens du compte d’Estienne de la Fontaine, argen¬ 

tier du roy, de l’an i35i : Pour cent quatre aunes de noire 

brünette en plusieurs pièces, pour faire à chascun desdits nou¬ 

veaux chevaliers couvertoir et demi fourrez de dos d’escuriaux 

de Calabre à couvrir leurs lits pour leurdit estai d’escurie, 
quatre-vingts-trois escus. Pour deux draps mabrez vermeillez 
de grant moisori de Broisselles, pour faire à chascun desdits 

chevaliers nouveaus couvertoir et demi-fourré de menu vair, 
qu'il orent pour leurdit estât de chevalerie. Mêmes parmi les 

livrées que nos rois donnoient aux princes du sang, et aux 

officiers de leur hostel, estoient ces riches couvertures. Un 

rouleau de la Chambre des Comptes de Paris intitulé : Pro 
robis datis militibus D. Philippi et gentibus camerœ suie. Pro 

robis dominorum Joann. et Petri, et Roberti, filiorum regis ; pro 

scallatis radiat, et tiretan. persia et viridi pro coopertorio , 88 

lib.; pro foraturis dictarum robarum, etc., et pro duabus culcitris 
punctis pro dictis Petro et Joanne, etc. D. Robertus Atrebat. 

pro roba de samito, roba de panno aureo foratis de erminis, 

et 4 pannis ad aur. ad unum coopertorium foratum de erminis, 
quod factum fuit pro D. Hemondo, et una culcitra puncta cum 

fundo panni aurei, quœ fuit facta pro filio regis Aragonite. 
Chez les Romains les couvertures de lits estoient pareillement 

de riches étoffes, ainsi que le P. Sirmond a observé sur Sido¬ 

nius, 1. 1, epist. 2. Voyez nostre auteur, p. 64. 

CRUCES NIGRÆ, Cruces banwai.es, pag. 67811. Celui jour 

portoit-on les croiz en procession en plusieurs lieux en France et 
les appelloit-l’on les Croix noires. Joinville, pag. 14; Observations, 

pag. 43. ] Durantus, in Rationali divinor. Offic., lib. 6 , c. 102, 

remarque que cette procession qui se fait lejour de Saint-Marc, 

et que toute l’eglise reconnoît sous le nom de Litania major, 

instituée parlegrand saint Grégoire pape, pour les raisons qui 

sont remarquées en sa vie écrite par Jean Diacre , et les au¬ 

teurs qui ont traité des offices divins, est encore reconnue 
sous le nom de Croix noires, à cause qu’on couvre les autels 

et les croix de noir en ce jour-là, en memoire de la grande 
mortalité qui arriva à Rome en suite de la peste , ce qui donna 

sujet à ce grand pape d’instituer ces prières publiques : Litania 

htec dicitur Gregoriana, vel Romana. Vocatur etiam Cruces 
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nigree, quoniam in signum moeroris.ex tanta hominum strage, 

et in signum pœnitentice homines nigris vestibus induebantur, 

et cruces et altaria nigris velabantur. Ce qui convient à ce que 

saint Grégoire même écriten l’épitre àl'evesque deRavenne,où 

il appelle cette procession tempus cineris et cilicii, et à la re¬ 

marque que l’auteur du Micrologue, ch. 07, fait à ce sujet, 

disant que les saints Peres ont ordonné pour celle raison 

quelle se feroit, non equitando, non vestibus pretiosis utendo, 

sed in cinere et cilicio. Quant à ce que le sire de Joinville dit, 

qu’on appelloit en certains lieux cette procession les Croix 

noires, c’est suivant la façon de parler de ce temps-là, auquel 

on appelloit toute sorte de processions les croix. Ainsi dans 

Wolfard Prêtre, au 1. 3 des Miracles de sainte Wauburge, 

ch. 2, n. 11, la semaine des Rogations est appellée Hebdomada 

Crucium, et plus bas : Accidit ut eo tempore quo per universum 

mundum cruces in Rogationibus solenniter fieri solent, etc. 

Jean Robert, enses Commentaires sur la vie de saint Hubert, ch. 4, 

observe qu’encore à present dans le Luxembourg on appelle 

croix toutes les processions : et celles qui se font dans le dé¬ 

troit et dans l’étendue des paroisses croix bannales. 

1. CRUX, pag. 680. S'il y a nul à qui j’aye jamés fait aucun 

tort, et qui te vueille plaindre de moy, se tire avant. Joinville, 
pag. 22 ; Observations, pag. 52. ] Ceux qui avoient pris la croix 

et se préparoient à ces longs et fâcheux voyages de la Terre 

Sainte avoient coutume avant que de partir de disposer de 

toutes leurs affaires, de faire leurs lestamens, et de partager 

leurs enfans. Et comme leur retour estoit tres-incertain, tant 
pour les dil'ficultez des chemins que pour le hazard et le pé¬ 

ril de la guerre, dont les évenemens sont toujours douteux, 
ils faisoient ordinairement tout ce que ceux qui se prépa¬ 

rent à la mort ont accoutumé d’observer, comme de restituer 

les biens envahis et usurpez, soit sur les églises, soit sur les 

particuliers, pour la décharge de leurs consciences. Les titres 

sont pleins de ces restitutions des biens d’eglise faites par nos 

chevaliers avant leur départ pour la Terre Sainte. Le sire 
de Joinville , quoy qu’il ne se sentit coupable d’aucune de ces 

usurpations, pour satisfaire neantmoins au devoir de sa cons¬ 
cience, se mit en état,avant que d’entreprendre son voyage, 

de reparer le tort qu’il pourroit avoir fait à ses voisins, s’il 

s’en rencontroit aucun qui lui en fist la moindre plainte. 

Ainsi Hugues IX, comte de la Marche, in procinctu itineris 
transmarini constitutus, fit son testament en l’an 1248, 

lequel est au Trésor des Chartes du roy, qui contient ces 

mots entre autres : Deinde statuo quod si hœreditatem alicujus 

detinerem minus juste, nec inde satisfecerim , circa articulum 

mortis meœ solvo, restituo, et penitus quito : dummodo coram 

exeeutoribus testamenti mei probare potuerint cognita veritate. 

Aussi plusieurs estiment que la plupart des monastères qui 

ont esté bâtis sur la fin du onzième siede et aux suivans 

n’ont esté fondez que des restitutions que les grands sei¬ 

gneurs faisoient avant que de s’engager dans ces longs voyages. 

Voyez M. Perard, en ses Mémoires de Bourgogne, p. 202. 

2. CRUX, pag. 680. Je engaige à mes amys grant quantité de 

ma terre. Joinville,pag. 23 ; Observations, pag. 5a.] La dévotion 

denos premiers conquerans de la Terre Sainte, jointe au 

courage et au désir d’acquérir de la gloire et de la réputa¬ 

tion dans les guerres, estoit si extraordinaire, qu’ils ne fai¬ 
soient pas seulement difficulté d’abandonner leurs familles et 

leurs pays, mais mêmes d’aliener et d’engager les plus belles 

terres de leurs biens. Orderic Vital, liv. 9, parlant de la pre¬ 

mière entreprise des guerres saintes : Mardi dilectas conjuges 
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domi relinquere disponebant. Ilice vero gementes, relicta prole 

cum omnibus divitiis suis, in peregrinatione viros suos sequi 
cupiebant. Prcedia vero hactenus chara , vili pretio nunc vende- 

bantur, et arma emebantur, quibus ultio divina super allophylos 
exerceretur. Henricus Huntindonensis, au livre 7 de son His¬ 

toire d’Angleterre : Hoc est miraculum Domini temporibus no¬ 

stris factum, stecu/is omnibus inauditum, ut tam diverses gentes, 

tot fortissimi proceres, relictis possessionibus splendidis, uxoribus 
et filiis, omnes una mente loca ignotissima, morte spreta, petie¬ 

rint. Et Anne Comnene, au liv. 10 de son Alexiade, écrivant 

sur ce sujet, et parlant de nos paladins, xai axDpKTtÇoptvoi xatà 
tüv T&ûpxwv à7T5px_£a0ai etc, èx^ixnaiv tcô àfiou Tatpou , va; i^Iaç 

È7rt7rpa(TX!;v L’histoire de ces guerres nous apprend 
que Godefroy de Bouillon, Raymond, comte de Saint-Gilles, 

Guillaume, duc de Normandie, Boëmond, duc de la Pouille, 

Harpin, comte de Bourges, et autres grands seigneurs, vendi¬ 

rent ou engagèrent leurs duchez et comtez pour fournir à la 

dépense d’une si longue entreprise, tant leur ferveur estoit 
grande; à l’imitation desquels le sire de Joinville, et suivant 

l’exemple de ses ayeuls, ne feignit pas d’engager la meilleure 

partie de son bien , quoy qu’il fust peu considérable alors , à 
cause que sa mere en jouissoit sous le titre de douaire. Cette fa¬ 

cilité que les croisez apportoient à vendre et à engager leurs 

biens, pour subvenir aux frais et à la dépense de leur voyage, 

donna matière à cette belle réponse que Philippes Auguste fit 

à Jean, roy d’Angleterre, lequel, ayant pris la croix, et depuis 

ayant envoyé ses ambassadeurs à Philippes pour lui demander, 
ut aliquam partem terres suce, quam bello acquisierat, ei pro certa 
pecuniee quantitate reddere dignaretur, ce roy lui fit cette re¬ 

partie pleine d’esprit : Mirabile et inauditum esse ut crucesi- 
gnatus vellet emere, qui potius distrahere deberet, si suce peregri¬ 

nationi insisteret, sicut deberet. Ce sont les termes d Alberic 

en l’an i2i5. Voyez Guibert, lib. 2 Hist. Hieros., cap. 6, et 

Math. Paris, A. 1240 et i25o, p. 355 et 517. 

CURIA, 7. Pour m’en retorner en court de Romme entre 

desloiaux gens, comme il y a. Joinville, pag. no; Observations, 
pag. gg.] C’est la plainte ordinaire des auteurs de ce temps-là 

sur les abus de la cour romaine, contre lesquels ils ont in¬ 

vectivé avec tant d’aigreur, que le cardinal Baronius et plu¬ 

sieurs autres ont creû que. ces traits de médisance avoient 
esté parsemez avec addresse par les heretiques dans les livres 

qu’ils ont fait imprimer, comme dans Mathieu Paris , et autres 
historiens, particulièrement anglois : ce qui est toutefois peu 

probable, estant constant que cette plainte estoit alors uni¬ 

verselle, comme on peut recueillir de l’entretien que Jean de 

Sarisbery, evesque de Chartres, eut sur ce sujet avec le pape 

Adrian IV, ainsi qu’il témoigne lui-méme, lib. 6, Polycr. cap. 24; 
estant d’ailleurs une chose digne de remarque, que le legat, 

suivant l’autorité du sire de Joinville, traite ceux de cette 
cour de déloyaux. Le Reclus, ou le Moine de Moliens qui 

vivoit sous le regne de Henry II du nom, roy d’Angleterre, en 
son roman manuscrit qu’il a intitulé de Charité, s’étend fort sur 

cette matière, n’épargnant ni le pape ni les cardinaux, et 

invectivant sur l’avarice et les desordres qui regnoient alors 

en cette cour. Et quoy que je n’ajoûte pas une entière créance 

à ces invectives, ce livre n’étant qu’une satyre continuelle 

contre les desordres de toutes les professions , je ne laisserai 

pas de donner ici un échantillon des plaintes de ce poète. [Ma¬ 

nuscrit de la Bibliothèque royale, n° 7071*, P 143.] 

Dont ala li cours par raison : 
Mais tu n’i fus c’une saison, 
Car on te mist en la foriere, 
Par conseil d’une pautoniere, 
C’est convoitise la boursière , 
Qui ne redoute traïson 
Faire, tant a pecune cliiere , 
Fel euer tapistsoubs belle cliiere, 
Quant on li fait d’argent poison. 

§. Je n’ois pas se grant bien non 
Dire du pape par son nom , 
Papes ne set corn argens sonne, 
Onques n’i tendi son giron, 
Mais cil qui li sont environ, 
Font souvent blasmer sa personne ; 
Tel maisnie entour lui foisonne, 
Dont male nouvelle resonne, 
Car volentiers sert du baston 
Au povre, si que lout festonne, 
Ne doit servir sers qui bastoune , 
Au pape, niais à Pylalon. 

§. Ne puet povres en court entrer , 
S’il ne se voet faire fautrer, 
Mainte teste y a on fauirée, 
Li fus fait wit pot espautrer, 
Hom wis ne poet la porte outrer, 
Mais au porlant est ire outrée , 
Qui porte il a pais encoutrée, 
Bele chiere fait à l’entrée 
Li portiers quant voit ens entrer 
Dont espoire argent ou rentrée, 
Convoitise est toute esventrée, 
Ja ne sara tant enventrer. 

§. Quant je me fui mis el retour, 
De la grant court si fis un tour, 
Là où mainent licardonal, 
Mais tous les trouvai d’un atour, 
Chà et là tout sont mercatour 
Li bas et li hault curial. 
Quel sont amont, tel sont aval, 
Par tout trouvai porte vénal ; 
Moi souvient, passé sont maint jour, 
Que uns lioms dist un mot ital, 
Jene voel.plus estre loial 
Ne plus preudom de mon signour. 

Et plus bas : 

§. Carilé tu n’as pas masure 
E n Roume qui le gent mesure, 
Roume mesure home comment 
La bourse est grans non l’eslature, 
La lois se laist quant ors murmure, 
Drois se tapist à son d’argent. 
Se je voel descrire briefment 
Cornent on vit Roumainement : 
Roumains a langue seche et dure 
Ne poet parler sans oignement 
Et ses huis siet tant secernent, 
Qu’il ne poet ouvrir sans ointure. 

Voyez les Recherches de Pasquier, lib. 3, ch. 

§. O Carité, la [ à Rome] me dit-on 
Que tu jadis en la maison 
Del pape estoies conseilliere, 
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D 

DAGGER, Ungde nos genz cl’armesgecta sadague àungdeces 

Turcs, et lui donna entre les coustes, et emporta la dague en son 

corps, et en mourut. Joinville, pag. 5o; Observations, pag. 76.] 

Ce mot est encore connu parmy nous pour une espece de petit 

couteau ou de poignard; les Espagnols l’appellent dagas, et les 

Anglois t/tfggw’.Les statuts de Guillaume, roy d’Ecosse, ch. a3: 

Habeat equum , habergeon , capitium e ferro, et cultellum qui 

diciturdagger. Thom. Walsingham, p. a5a : Extracto cultello, 

quem dagger vulgo dicimus, ictum militi minabatur. Voyez le 

même auteur, en la p. 33a ; H. Knighton, in Edw. III; la Chr. 

de Flandr., p. a3a; Monstrelet, 1 vol., ch. 94, etc. 

E 

ELEEMOSYNARIUS, 1, a. Carle sage homme, tandis qu’il 
vit, doit faire tout ainsi que bon exécuteur d’un testament; c'est 

à savoir que le bon exécuteur premierement et avant autre euvre 

il doit restituer et restablir les tors et griefz jaiz à autrui par son 
trespassé. Joinville, pag. 7; Observations, pag. 37.] La charge 

des exécuteurs des testamens consiste particulièrement en 
l’accomplissement des legs pieux , et en la distribution des au¬ 

mônes des testateurs. D’où vient qu’ils sont appeliez eleemosy- 

narii dans les Capitulaires de Charles le Chauve , tit. 43, § 12; 
et ailleurs eleemosy natores, en une ancienne charte rappor¬ 

tée parM. Perard, en ses Mémoires de Bourgogne ; erogatores, 

dans les Loix des Lombards, 1. 2, lit. ao, § 5; et erogatarii, 

in synodo Pontigon., cap. 14. Balde, ad l. nulli c. de Episc. et 

c/eric., se sert de ce dernier mot pour les exécuteurs testa¬ 
mentaires, qui semble être tiré des jurisconsultes du moyen 

temps , qui l'ont mention de ceux qui distribuoient les vivres 

aux soldats, que la loy 16, Cod., de Castrensi pecui, lib. 12, 
nomme erogatores militaris annonce, et desquels saint Grégoire 

a parlé, lib. 7, Incl. i,epist. 77 et i3o ; commeencore Cassiodore, 

lib. 12, epist. 11; le Glossaire Grec-Latin è!jo£iâÇu, erogo, ex¬ 

pendo; ailleurs, , erogatio, distributio. Browerus, 
lib. 2, Antiq. Fulcl., cap. 10, remarque que dans les monastères il 

y avoit un officier, nommé Testamentarius, penes quem fuit 
dispositio piorum legatorum, seu ab exteris ea, seu a domesticis 

proficiscerentur, velut hac in re fidelium testamenta exequerentur. 
C’est le même qui est appellé ordinairement eleemosynarius, 

et dont la fonction est décrite par Lanfrancus, in Decreto pro 

orcl. S. Bened., c. 8, sect. 3, et Udalricus, lib. 3, Consuet. Clu¬ 
niae., cap. 24. Le sire de Joinville se raille icy de ceux qui, après 
avoir bien volé durant le cours de leur vie, croyent s’acquiter 
envers Dieu en faisant quelques aumônes aux monastères 

et aux églises. Non probatur largitas, si quod alteri largitur 

alteri extorqueat, si injuste queerat et juste dispensandum pu¬ 
tet, ainsi que saint Ambroise écrit, 1. 1, de Offic. c. 3o ; et 

saint Pierre Chrysologue, au Sermon 54 ‘. Nucleo dicere, qui de 

fraude Deo offert, cumulat crimina, non emundat : quia Deus 
in tali munere exuvias suorum pauperum, non misericordias in¬ 

tuetur. Sine causa Deo plorat, quem juste causa pauperis plo¬ 

raverit Deo. 

EXCOMMUNICATIO, pag. i36*. Tous les prélats de France 

se trouvèrent à Paris pour parler au bon saint Louys et lui faire 
unerequeste. Joinville, pag. i3; Observations, pag. 40 ] Cette as¬ 

semblée des prélats de France se fit, suivant le sire de Joinville 

CANCII GLOSS. — T. VU. 

pour faire des remonstrances au roy saint Louis, sur le mé¬ 

pris que les heretiques, c’est-à-dire les albigeois , faisoient des 

excommunications des évesques, demandans qu’ils fussent 

contraints de se faire absoudre, et de retourner par ce moyen 

à l’union de l’Église, par saisie ou confiscation de leurs biens, 

implorans à cét effet le secours et l’assistance de l’autorité 

royale. Cette assemblée doit avoir esté faite entre l’an 1247 , 

que Guy de Mello, évesque d’Auxerre, qui y porta la parole, 
commença à tenir le siège épiscopal, et l’an 1270, qui fut celuy 

de son décès. Et ainsi on ne peut pas rapporter à cette assem¬ 

blée l’ordonnance que le roy saint Louys fit sur le même sujet, 

l’an 1228, qui se trouve aux registres x, xxvi et xxvii, du Tré¬ 
sor des Chartes du roy. 

F 

FIRMACULUM, Fermalium, Fermeilleium. La çainture, 

fermuil et chappel d’orfin. Joinville, p. 20; Observations, p. 48.] 
Le fermail esloit une espece de médaillé, ou enseigne, comme 

les enseignes de pierreries , dont on use aujourd’huy , qui s’ap- 

pliquoit, non-seulement sur l’espaule en l’assemblage de la 

fente du manteau, de même que le latas clavus des capitaines 
romains, mais a'ussi au chaperon sur le devant, comme les 

enseignes de pierreries : et à la guerre, au camail ou bien en 

la cotte d’armes, ou en autre lieu apparent. Les femmes le 

portoient sur la poitrine. Froissart, 2 vol., ch. 154 : Et si eut 
pour le prix un fermail à pierres précieuses, que■ madame de 

Bourgogne prit en sa poitrine. C’est pourquoy le Glossaire Latinet 

François manuscrit tourne le mot de monilepur celuy d'affiche, 

ou fermail; ailleurs : Redimiculum, aournemenl à femme, comme 

fermail, couronne, ou chainture. Joannes de Janua appelle cét 
ornement Fibularium, quod apponitur mantello , vel per quod 

immittunturfibulin, ne dissipetur mantellum. Mais je crois qu’il 

a voulu mettre fibulatorium, que le Glossaire Grec Latin dit 
estre un diminutif de fibula. ïloçicfi, fibula, iropiv n, uTrczoptarizS);, 

fibulatorium. Ce mot se trouve dans Trebellius Pollio, en la Vie 

de Regillianus, et dans Anastase Bibliothécaire, en Y Histoire 

des Papes, p. 72 et 197. edit. regice. Constantin Porphyroge- 

nile , de Administ. lmp., cap. 53, use de celuy de cpiëXaTüupa. 
Voyez Chifflet, in Anastasi Childerici Regis, cap. 16, où il traite 

amplement de fibulis aureis et gemmatis veterum, et Saumaise, 

in Not. ad Tertull. de Pallio, p. 62, 63. 

FUNDA, 1. Ilz boutèrent le feu partons les endroiz de la 

soulde. Joinville, pag. 3i ; Observations, pag. 62.] Suivantle sire 

de Joinville, la soude estoit une suite de boutiques de mar- 
chans. Mais il y a erreur, et faut restituer la fonde, ainsi qu’il 

est imprimé dans l’édition de Bourdeaux. Le traité fait entre 
Guermond, patriarche, et les barons de Hierusalem d’une 

part, et Dominico Michiel, doge de Venise , d’autre, au sujet 

de l’entreprise du siège de la ville de Tyr, l’an iisJ, rapporté 
en Y Histoire de Guillaume, archevesque de Tyr, 1. 12, ch. 25 : 

Ipse rex Hierusalem et nos omnes duci Venetorum de funda Tyri 

ex parte regis festo Apostolorum Petri et Pauli trecentos in uno¬ 
quoque anno byzantios saracenatos ex debiti condictione persol¬ 

vere debemus. Oli le mot de funda Tyri n est autre chose que 

le revenu qui se tiroit du commerce, et de la bourse com¬ 

mune des marchands. Car funda signifie une bourse dans 

Macrobius, 1. 2 Saturnal. c. 4, dans S. Bonaventure, en la Vie de 

saint François, ch. 7, et quelques auteurs grecs citez par Meur- 
sius en son Glossaire, v. <I»oüv<ya ; d où peut-etre il est arrivé qu en 

45 
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quelques villes d’Alemagne, du Pays-Bas, et d’Angleterre, 

les lieux publics destinez pour le commerce et pour l'assem¬ 

blée des marchands et des marchandises ont retenu le nom 

de bourses : acause que la estoit la bourse commune des 

compagnies des marchans, qui est l’ctymologie que Jean Bap. 
Grammay, après quelques autres, donne a ces lieux, en la 

Description d'Anvers, ch. 12. 

G 

GA5IBESO. Je trouvai illecprès ung gaubison d’estouppe, qui 

avoit esté à ung Sarrazin. Joinville, pag. 46; Observations, p. 74.] 

Il faut lire ganbison, qui est le nom de celte sorte de vête¬ 

ment. Un rouleau de la Chambre des Comptes de Paris de 

l’an 1322 : Adœ armentario 40 soi. 4 den. pro factione gambe- 

sonorum. Un compte des baillis de France de l’an 1268 : Ex- 

pensce pro cendatis, bourra ad gambesones, tapetis, etc. Un 

titre de Henry, seigneur de Suilly, de l’an i3oi, pour les fran¬ 

chises delà ville cl’Aix : Quicumque vero 20. librarum, vel am¬ 
plius habebit de mobilibus, tenebitur habere loricam, vel loricate, et 

capellam ferreum , et lanceam. Qui vero minus de 20 libris habe¬ 

bit de mobili, tenebitur habere gambesam et capellam ferreum, et 

lanceam. Roger de Hoveden, en l’an 1181, use du mot de wem- 
basia, et en la p. 6x4 de eeluy de wanbais. Un rouleau de 

la Chambre des Comptes de Paris contenant l’inventaire des 

biens meubles de l’execution du roy Louys Hutin, de l’an 

i3i6 : Item une cote gamboisée de cendal blanc. Item deux tuni- 

cles, et un gamboison de bordures des armes de France. Item une 

couverture de gamboisons broudées des armes le roy. Item 3. 

paires de couvertures gamboisiées des armes le roy, et unes 

indes jazequenées. Item un cuisiaux gamboisez. Item unes cou¬ 
vertures gamboisées de France et de Navarre. J’ay fait voir en 

mes Observations sur Fille Hardouin, nü. 88, que le gamboison 

estoit un vêtement contrepoinlé, garny de bourre, ou de lai¬ 

nes entassées, et battues avec du vinaigre, que Pline, 1. 8, 

ch. 48, dit résister au fer. Nicetas décrit ainsi le gambeson, en 

la l ie de l’empereur Isaac, 1. 1. Celte sorte d’ouvrage est ap¬ 

pelé coactile, dans Ulpian, 1. 25, § 1, D. de aura Arg., etc., et 

dans le Gloss. Lut. Grec., où il est traduit par le mot de ttiXwtov .• 

les ouvriers y sont nommez coactiliarii : et lanarii coactores 

dans une ancienne inscription; d’où les sçavans estiment que 

les termes de feltrum et Jiltrum élans les auteurs du moyen 

temps, et d’àcpâXerpoy chez les Grecs, ont la même signification. 

GUILLATOR. Et il gyncha tant que le coup ne l’ataignit mie. 

Joinville, pag. 102; Observations, pag. g5.] Le Lusidaire: 

Entre els se mit corne lupars, 

Sos fist guenchir de toutes pars. 

Le traducteur de Guill. de Tyr, 1. 20, ch. 20, traduit le mot 
declinare par eeluy de guenchir. Voyez le Gloss, sur Fille-Hard. 

H 

HÆRETICI; Mais doit l'anime lay, quant il oit mesdire de la 
foy chrestienne, defendre la chose non pas seulement de parolles, 

mais à bonne espée tranchant, et en frapper les mesdisans et mes- 

creans à travers du corps, tant quelle y pourra entrer. Join¬ 

ville, pag. 12; Observations, pag. 3g.] C’estoit la pensée et la 

maxime de ce temps-là, qu’il làloit exterminer les heretiques 

par le tranchant de l’espée, et par le feu : d’où nous lisons que 

souvent les heretiques ont eslé condamnez à estre brûlez 

vils, particulièrement sous le regne de saint Louys, auquel on 

faisoit vivement la guerre aux albigeois. Voyez ce que deux 

sçavants Grecs de ce siecle ont écrit sur ce sujet, Nicolaus 
Alamannus, in Not. ad Pracopii Hist. arcanam, p. 55, 56, 

1 edit. et Leo Allatius, lib. 2. de Concord, utriusque Eccl. cap. 13, 
n° 2. Mais Agathias, au 1. 1, de son Histoire, tient que l’erreur 

en fait de religion est pardonnable, dautant, dit-il, que ceux 

qui embrassent des opinions erronées et heretiques s’y por¬ 

tent ordinairement par une ferme créance qu’ils ont que ce 
sont les véritables. Et Theodore Balsamon, sur le Nomocanon 
de Photius, tit. g, ch. 25, dit qu’il ne peut concevoir com¬ 

ment le concile tenu à Constantinople sous le patriarcat de 

Michel Oxiste ait condamné les bogomiles, qui estoient des 

heretiques de ce temps-là, au feu, veu que jusques là on ne 

lit pas qu’aucun canon ait décerné peine de mort contre les 

heretiques. Aussi, quelques sçavans pei’sonnages se sont ef¬ 

forcez de monstrer, par de solides raisons, qu’il faloit réduire 

les heretiques plutôt par les voyes de la douceur que par 

celles de la rigueur. Voyez la Préfacé de M. de Thon sur son 

Histoire, et le traité imprimé à Magdebourg l’an 1554 qui a 

pour titre : De Hærelicis, et an sint persequendi, et quomodo 

cumeis agendum sit, doctorum virorum Sentent ice. 

IIAXAPEIÎIUM, pag. 622 '.Et vous promets que je vous donne- 
ray tant, que la couppe ne sera pas mienne, mais rostre. Join¬ 

ville, pag. 83 ; Observations, p. 86.] L’auteur de l’édition de Poi- 

liers explique ainsi ce passage : Et n espargneruy mes thrésors 

a récompenser les merites de. ceux qui auront fait leur devoir, 
Jüsques que ma couppe, en quny je boi, ne sera pas mienne, 

mais vostre. Mais je crois qu’il s’est mépris, car coupe en cét 

endroit signifie thrésor : parce que lors que les princes de ce 

temps-là vouloient faire des largesses à leurs sujets, ils se fai- 

soient apporter les pièces d’or et d’argent en des couppes d’or, 

et les leur distribuoient, après que les heraux avoient crié 

largesse ; ce qui se faisoit ordinairement aux grandes festes, 

c’est-à-dire lors que les rois tenoient leurs cours plenieres, 

que quelques titres qualifient Couronnées, parce qu’ils y pa- 

roissoient la couronne en teste et avec leurs habits royaux. 

Cét usage des largesses est décrit fort au long par un heraud 

d’armes, qui vivoit sous le regne de Heni-y VI, roy d’Angle¬ 

terre, en un traité manuscrit De Foffice des herauds, et des 
poursuivons d'armes, et par Thomas Milles, en son livre de 

Nobilitate politica vel civili, pag. 5g, 72, 10g, duquel nous 

apprenons qu’encore à present en Angleterre on fait les criz 

de largesse en françois. Le Cérémonial de France, tom. 2, 

pag. 742, dit qu’à l’en trevuë des rois François Ier et Henry VIII, 
prés de Guines, l’an i520, durant le festin , Il y eut largesse 

criée par les roys d’armes et herauds, ayans un grand pot cFor 
bien riche. Ces couppes et ces pots estoient appelez d’un terme 

plus vulgaire hanaps. Un vieux poète françois dans Fau¬ 
chet , 1. 2, ch. 14 : 

N’en vol prendre cheval, ne la mule afeltrée , 
Peliçon, vair ne gris, mantel, chape fourrée, 
Ne de bueus parisis une grant henepée. 

Où Fauchet explique mal ce dernier mot par poignée : car 

henepée en cet endroit veut dire : un hanap plein de deniers 

parisis. Et delà est arrivé qu’en Angleterre on appelloit le 

thrésor royal l’hannepier, ainsi que Spelman a observé en 
son Glossaire, non que ce terme signifie une espèce de panier 

où l’on mettoit l’argent, suivant sa pensée, mais parce que le 



351 SUR L'HISTOIRE 

thrésor du roy se dislribuoit par hunnepées, et dans des 

couppes, lors qu’il exerçoit ses liberalitez. Un titre du roy 
Richard II, dans le Monasticum Anglic., tom. i, pag. 943 : 

Re.x, etc., cum de gratia nostra speciali, et pro quodam fine 

quem Elizabeth, quæ fuit uxor. nobis solvit in hanaperio 

nostro, concesserimus, elc. Etau tom. 11, pag. 2, un titre de 

Henry IV : De gratia tamen nostra speciali et pro centum marcis 

quas prior et conventus.nobis solverunt in hanaperio nostro, 
concessimus, etc. 

H03IINIUM. Le roy manda à Paris tous les barons de France, 

et leur fist faire foy et hommage et jurer que loyaultê ils porte¬ 

raient à ses enfims s’aucune malle chose avenoit de sa personne. 

Joinville, pag. 23; Observations, pag. 53.] Le roy Louys VIII, 
son pere, estant tombé dans une grande maladie à Monlpen- 

sier, de laquelle il mourut, exigea un semblable serment des 

barons qui estoient alors en sa cour, comme nous apprenons 

des lettres de ce roy qui se lisent au Cartulaire de Cham¬ 

pagne de la Chambre des Comptes de Paris, intitulé, Liber 

principum : Lunovicus D. G. rer Francorum, universis ami¬ 
cis et fidelibus suis, ad quos litterœ prœsentes pervenerint, sa¬ 
lutem et dilectionem. Noverit universitas vestra quod dum nos 

apud Monpencier gravi valetudine corporis laborare contigisset, 

timentes de periculo regni post decessum nostrum, provida de¬ 

liberatione , etpreehabito salubri consilio, mandavimus dilectos 
et fideles nostros prœ/atos et barones, bituricensem et senonen- 

sem archiepiscopos, belvacensem, noviomensem, et carnoten- 

sem episcopos , comitem Boloniœ, comitem Muntisfortis, comi¬ 

tem de Sacroccesarc, et Joannem de Nigella, eosque rogavimus 

adjurantes, ut jurarent coram nobis se quam citius posset, si 

de nobis humanitus contingeret, Ltulovico, majori filio nostro, 

fidelitatem et homagium tamquam domino et regi bona fide factu¬ 
ros , et quod procurarent quod ipse, quam citius Jieri posset, 

coronaretur in regem, etc. Actum apud Monpancier, an. 1226, 

mense novemb. Il y a de semblables lettres de ces mêmes ba¬ 

rons au Cartulaire de Champagne de la Bibliothèque du roy, 

fol. i32, lesquelles se voyent encore au Trésor des Chartres 

du Roy, Layette, Meslanges, et dont l’inventaire est inséré 
au I tome du Cérémonial de France, pag. 142. Le roy 

Charles VI pourveut de la même maniéré à la seureté de la 

succession royale par ses lettres patentes, leuës publiquement 

à haute voix en la grande Chambre du Parlement, le roy 

séant en son lit de justice (ce sont les termes des lettres), le 

lendemain de la feste de Noël 26 décembre 1407, en présence 

du roy de Sicile, des ducs de Guienne, de Berry, de Bour¬ 

bon , et de Bavière , des comtes de Morlain, de Nevers, d’A¬ 

lençon , de Clermont, de Vendôme, de Saint-Paul, de Tancar- 

ville, etc., du connétable, des archevesques de Sens et de 

Bezançon , des évesques d’Auxerre, d’Angers, d’Evreux, de 
Poitiers, et de Gap, du grand maître d’hostel, et de tous les 

officiers des cours souveraines : par lesquelles lettres le roy 
déclare, et veut que son aisnéfils, et les aisnezfils, et ses suc¬ 
cesseurs en quelque petit auge qu’ils soient et puissent estre au 

temps de son decez et de ses successeurs soient incontinent au 
temps dudit decez dits , appeliez, et reputez roys de France, et 

à iceluy royaume succédons, soient couronnez et sacrez roys in¬ 

continent après son decez , et de ses successeurs, ou au pluslost 

que faire se pourra, sans qu'aucun autre, tant soit prochain du 
lignage, puisse, entreprendre bail ou regence et gouvernement du 
royaume. Toutefois avenant que sondit fils fust mineur d’ans, 

veut que le royaume Soit gouverné par les bons avis, delibera¬ 

tions, et conseil des reyn.es leurs meres, si elles vivaient, des 
plus prochains du lignage et sang royal qui lors seraient, et 

DE SAINT LOUYS. 

aussi par les advis et conseil des connétable et chancelier de 

France, et des sages hommes du conseil. Ces lettres se trouvent 

en un registre de la Chambre des Comptes de Paris colté H, 

contenant les chartes et les lettres de Louys, duc de Guienne, 

dauphin de Viennois, et dans le traitlé De la Majorité des 

roys de M. du Puy. Le roy saint Louys, avant son départ, laissa 

la regence de son royaume à la reyne Blanche de Castille, sa 

mere. Les lettres qu’il luy fit expedier sur ce sujet se lisent 

aux Preuves des Libériez de l'Église Gallicane, ch. 16, n° 12; 

joignez le ch. 15, n° 27, 28. Il y a un titre, du mois de février 

1249, au Cartulaire du prioré de Lihons en Sangters , de 

1 ordre de Cluny , ch. 12, qui justifie qu’en cette qualité elle 
prenoit seance aux parlemens avec les barons de France : Co¬ 

ram nobis cognoverunt quod judicatum fuit per veram senten¬ 

tiam in curia domini regis, per Blanc.ham, reginam Franche, 

et alios barones, qui debent et possunt de jure in curia domini 

regis judicare , quod, etc. 

HOSTIS, 2, pag. 71 4J. Un prebstre... alla vers les Sarrazins 

sa curasse vestue, son chappel de fer sur la teste et son espée 

soubs l esselle. Joinville, pag. 5o; Observations, pag. 75.] Anne 
Comnene, au 1. 10 de son Alexiade, p. 292, reprocha aux La¬ 

tins de ce que parmy eux, à peine les ecclesiastiques ont 

achevé de prendre les ordres de prêtrise, qu’ils endossent le 

harnois, s’arment de la lance et de l’épée, et vont à la guerre, 
ce qui est étroitement défendu chez les Grecs. Pierre Diacre, 

au I. 4 <Ie la Chronique du mont Cassin, fait la même re¬ 

marque, en introduisant un Grec parlant ainsi à un Latin ; 
Di occidentali climate propheticum illud videmus impletum , erit 

ut populus, sic sacerdos, cum pontifices ad bella prodeant, ut 

papa vester Innocentius. Et sans doute ce n’est pas sans sujet 

que les Grecs ont fait si souvent ce reproche aux Latins : veu 

que quoy que par tous les canons des conciles il soit dé¬ 
fendu aux prêtres de manier les armes, et de se trouver dans 

les occasions de bataille, nous voyons neantmoins que sou¬ 

vent ils s’y sont rencontrez et ont combatu comme les autres. , 
Ainsi nous lisons qu’Ebles, abbé de Saint-Germain-des-Prez, 

et Gosselin, évesquede Paris, combatirent vaillamment contre 

les Normans, qui avoient assiégé cette capitale de la France; 

et non-seulement ils ont combatu contre les infidèles, mais 
encore contre les chrétiens, témoin l’évesque de Beauvais, 

qui à la bataille de Bovines jetta par terre d’un coup de masse 

le comte de Sarisbery. Grégoire de Tours, lib. 4 de son H ist., 

ch. 43 ; 1. 5, ch. 20 ; 1. 8, ch. 3g, et autres écrivains de nôtre his¬ 

toire fournissent une infinité d’exemples de cecy, que je passe 

pour ne me pas engager en une matière de trop longue ha¬ 
leine. Je remarque seulement que le cardinal Baronius, en 

l’an 888, se plaint de ce que nos historiens donnent des 

louanges aux évesques et aux abbez qui se trouvoient dans les 

combats, acause de leur valeur et de leur adresse, quoy 

qu’ils méritassent d’estre blâmez, comme personnes qui contre- 

venoient au devoir de leurs charges et comme violateurs des 

canons. Voyez l’épitre du pape Adrian à Charlemagne au 
tom. 3 des Hist. de France, p. 794, Petr. Damian., 1. 1, ep. i5, 
et le sire de Joinville, p. 78. 

HUISSEIUITJI. Et fut ouverte la porte de la nef pour faire 

entrer nos chevaulx. Joinville, pag. 24 ; Observations, pag. 55.] 
Je me suis servi de ce passage en mes Observations sur l’Histoire 

de Geoffroy de. Villehardouin , n° 14, pour justifier que les na¬ 

vires à portes et. à huis estoient delà nommées huissieres, 
usante, userias et wisseriee, dans quelques auteurs latins, qui 

est un terme qui avoit exercé les «cavans, et particulièrement 
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Freher, qui s’cstoit persuadé que ce mot estoit corrompu de 

celuy de lusoria', qui estoit le nom qu’on donnoit à certains 
vaisseaux du Danube. Philippes de Meziers, en la Fie île suint 

Pierre Thomas, patriarche de Constantinople, cb. i5, n° 87, 

les appelle diserteinent huisseria : Videlicet 60 navigia inter 
galeas, et alia navigia militum armatorum ; et au n° 91 : inter 

galeas, huisseria, tigna, naves, et alia navigia. Ces navires 

sont appelées usserii dans le traité d’entre les Vénitiens et 

les princes chrétiens contre les Turcs, apud Raynald. in An¬ 

nal. Eccl., A. i334. n° 8; visers, dans Roger de Hoveden 
et Brompton, en l’an 1190; uscieri, dans Jean Villani, I. 8, 

c. 49; 1. 9, c. 92; 1. io, c. 107; usiheri, dans Justinian en 
YHist. de Germes, en l’an 1293. Guillaume, archevesque de 

Tyr, 1. 20, c. 14, parle encore de ces huis, et de ces portes 

des palandries, ou passechevaux, en ces termes, qui autori¬ 

sent puissament ce que j’avance pour l’origine de ce mot : 
Erant sane in praefato exercitu naves longae rostratae geminis re- 

morum instructae ordinibus, bellicis usibus habiliores, quae vulgo 
galeae dicuntur, i5o. In his majores aal deportandos equos 

deputatae , ostiai habentes in puppibus ara/ inducendos educendos- 

que eos patentia, pontibus etiam, quibus ad ingressum et exitum 

tam hominum quam equorum procurabatur commoditas, com¬ 

munitae, 60. Où Hugues Plagon, ancien interprete de cét au¬ 
teur, a ainsi tourné ce passage, autres nefs, que l'en claime 

huissiers à passer chevaux. Non-seulement on donnoit le nom 
de huissiers à ces sortes de navires, mais encore aux fausses 

portes des sales et des chambres,ajustées en forme de châssis : 

le compte d’Estienne de la Fontaine, argentier du roy, de 

l’an i35o : Pour 10 sergettes vermeilles pour mettre aux huis- 
sieres et fenestrages ale la chambre du roy. 

J 

JAXIZARI. De tels gens sortoit aies enfans que le soula/an fai- 

soil nourrir et garder. Joinville, pag. 55 ; Observations, pag. 77.] 

C’est encore la coutume des Turcs de composer leur princi¬ 

pale milice, qui est celle des janissaires, des enfans de tribut, en- 

voyans à cét effet de cinq ans en cinq ans des commissaires dans 

les provinces de leur obéissance, pour en enlever les enfans 

des chrétiens, qu’ils font instruire en leur loy, et ausquels ils 

apprennent les exercices de la guerre. Ces soldats ainsi aguer¬ 

ris, ne connoissans ni leurs parens, ni leur extraction, ne 
reconnoissent pour pere et pour protecteur que le Grand 

Seigneur; ce qui est parmy les infidèles une des principales et 

des meilleures maximes de leur politique, quoy que contraire 

à la loy de la nature. Voyez sur ce sujet Guillaume de Tyr, 1.13, 

ch. 23; Aython.ch. 5o;Sanudo, 1. 1, part. 3, ch.2;l. 2,part. 2, 

c. 6; Pachymeres,en son ///if. manuscrite, 1. 3, c. 3; Jean Leon, 

en sa Descript. al’Afrique, 1. 9, p. 275; et particulièrement le 
Discours et les remarques de M. de Breves, ambassadeur pour le 

roy en Turquie, au traité qu’il a fait Des moyens asseurez ale 
ruiner le Turc. 

IGNIS GRÆCUS. Par lequel engin ( la perrière ) ils nous get- 
toient le feu gregois à plante. Joinville, pag. 39 ; Observations, 

pag. 71.] Baldric, 1. 3 de l’Histoire de Hierusalem, p. 125 : Ignem 

quem grœcum vocant, in matchinam jacere. nOp puu.aïxov, dans 

Theophanes : ignis romaicus, dans Paul Diacre, I. 21 Historiae 

Miscellae, ce feu estant ainsi appellé acause qu’il fut inventé 

premierement chez les Grecs, par Callinique, architecte, natif 

d’Heliopolis, ville de Syrie, sous Constantin le Barbu, ainsi 

que le même Theophanes a écrit ; et aussi parce que les Grecs 

furent longtemps les seuls d’entre tous les peuples qui en con¬ 
servèrent l’usage, lequel ils ne communiquèrent que rare¬ 

ment à quelques-uns de leurs alliez, ainsi que j’ay remarqué 

en mes Observations sur l’Histoire a/e Fille-Hardouin, n° n3. 

AnneComnene dit que ce feu estoit composé de poix, et au¬ 

tres gommes qui se tirent des arbres, meslé avec du souffre, 

et le tout broyé ensemble. Abbon, au I. 1 Des Guerres de Paris, 
en a aussi donné la composition en ces vers : 

Addit eis oleum, ceramque, picemque ministrans, 

Mixta simul liquefacta foco ferventia valde, 

Quæ Danis cervice comas uruutque trahuntque. 

L’auteur de Y Histoire ale Hierusalem, p. 1167, met aussi de 

l’huile dans cette composition; du moins il la nomme oleum 
incendiarium, quod ignem grœcum vocant ; et c’est peut-estre 

la naphte,que Procope,au I. 4 delà Guerredes Goths, chap. 11, 

dit que les Grecs appelloient Mïi^sia; é'Xaiov, et les ÎVledes, la 

naphte : d’où Lambec, en ses Observations sur Codin, estime 

qu’il faut corriger Mr^ia; É'Xaiov, l’huile de Medie, et que c’est 

pour cela que les mêmes Grecs ont donné le nom à ce feu ar¬ 

tificiel de Mvi^txèv mip, qui se rencontre dans Cinnamus, p. 3o8, 

et le même Coclin, p. 7, de l’édition royale. Quoy qu’il y en 

ait d’autres qui veulent que la naphte fust nommée Muselas 

eXatcv ou irôp, parce que Medée, au récit de Pline, 1. 2, ch. io5, 

brûla l’épouse de Jason avec ce feu. Tant y a que Procope, au 

lieu cité, nous apprend qu’en la composition de ces feux ar¬ 

tificiels on y méloit la naphte avec le souffre et le bitume. 

Jacques de Vicry, 1. 3, ch. 84, dit qu’eu certaines contrées de 

l’Orient il y a une fontaine, ex cujus aquis ignis grœcus effi¬ 

citur, quibusdam aliis admixtis, qui postquam vehementer fue¬ 
rit accensus, vix aut nunquam potest extingui, nisi aceto et ho¬ 
minum urina, et sabulo. Adam de Breme, ch. fi6, rapporte quel¬ 

que chose de semblable d’un lieu du Nort, qu’il nomme alla 

Vulcani, quam incolae grœcum vocant ignem. Vanoccio Birin- 

guccio, au 1. 10 de sa Pyrotechnie, chap. 9, a décrit toutes les 

matières qui entrent en la composition des feux artificiels 

desquels les Grecs se servoient particulièrement pour brûler 

les vaisseaux ennemis, d’où Theophanes, p. 295, appelle le feu 

itûp ôxXâaaiov, et en la p. 35a, 7:0 c ùypbv, feu de mer, feu liquide. 

Or ils se servoient de ce feu sur la mer en deux façons : La 

première estoit dans les brûlots qu’ils emplissoient de ce feu , 

et qu’ils faisoient voguer dans les armées navales des ennemis, 

qu’ils embrasoient en cette maniéré. Ces brûlots sont nommez 

par le même Theophanes, p. 294 et 352, xaxaëc7:up(popOî, c’est- 

à-dire navires à feu ; et j’ay fait voir ailleurs que les Grecs se 

servoient particulièrement pour cét usage de cette sorte de 

vaisseaux qu’ils nommoient x.sXotviS'ia, d’où nous avons em¬ 

prunté le mot de chaland, qui est le nom que l’on donne aux 

bâteaux qui sont sur les rivières de Seine et de Loire, et d’où 

aussi les Parisiens ont nommé pain chalanal celuy qui lern¬ 

est amené dans ces bâteaux. Ce n'est pas que l’usage des brûlots 

ne fust avant l’empire de Constantin le Barbu : car Theopha¬ 

nes, p. 100, nous apprend que sous celuy de Leon le Grand, 

Genseric, roy de l’Afrique, brûla avec des vaisseaux qu’il 

remplit de bois et de matières seiches, qu’il laissa voguer au 

gré du vent, toute l’armée navale des Grecs; ce qui sert à jus¬ 

tifier le P. Mambrun, en son Constantin, que l’on avoit blâmé 

d’avoir établi l’usage des brûlots dès le regne de cét empereur : 

à quoy il a répondu en sa Préface de l’édition de l’an 1659. 
Nous avons d’autres exemples de ces brûlots en Y Histoire de 

Theophanes, p. 294, 33i, 35-j; dans Abbon, p. 5o3; et autres 

auteurs. L’autre usage des feux artificiels sur la mer estoit 

I dans les navires de course, qu’ils nommoient Spopove;, met- 
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tans sur la proue des grans tuyaux de cuivre, avec lesquels 

ils souffloient ce feu dans les vaisseaux des ennemis. L’empe¬ 

reur Leon, en ses Tactiques, chap. 19, n° 6, en parle ainsi : 

È'/_sT(ii 44 Tcâvruç tÔv aitpcova xarà tw irpwpav E[/.7rp0O56v y_aXxô> 

lijj.tpisojj.svov, ü; Ê0oç, 4ta toùto saxauacrfj.s'v&v iîûp xarà rûv èvavTiwv 

àxtwiau. Il en parle encore aux noS. 46 et 5a; d’où nous ap¬ 
prenons que ce sont ces navires qui sont appellés par Theo¬ 

phanes, p. 294, ^pojxove; aitpwvoep&poi. Quant à l’usage du feu 

gregeois dans les batailles sur terre, il estoit différent : car il 

y avoit des soldats qui avec des tuyaux de cuivre le souffloient 
dans les armées ennemies. C’est ce qu’Anne Comnene, au 1. i3 

de son Alexiade, exprime en ces termes : Toùto (tö irjp) |J.ETa 

0£lcu Tptëo(/.=vov èu.oâXXerai si? aiXiaxcuç xaXâjxMv, xat e^tpuaaiat 

itaparoù TraiÇorro; Xaëpü xal auvf/ji TtvEup-aTi," xàô’ ovtiù; ojxiXei tô> 

•jrpô; àxpàv ivupl, xai èÇoctctetou. Quelquefois on jettoit des épieux 

de fer, aigus, environnez d’huile, de poix, d’étouppes, etc., 

avec lesquels on brùloit les machines, dont nous avons des 

exemples dans Albert d’Aix, 1. 7, chap. 3 et 5, et dans une 
lettre au sujet de la prise de Damiette, qui se lit aux Addi¬ 

tions sur Mathieu Paris, p. 108. Joinville en parle ailleurs : 
Et commencèrent à tirer à nous grant foison de piles avec feu 

gregois. Quelquefois on jettoit du feu dans des fioles et des 

pots, comme il se recueille de cette lettre, et du même Albert 

d’Aix, 1. 10, ch. 4, et de Leon, en ses Tactiques, ch. 19. n° 55. 
Enfin on le jettoit avec des perriéres et des arbalètes à tour, 

ainsi que le sire de Joinville nous enseigne en cét endroit. 

Albert d’Aix, 1. 7, ch. 5, remarque que hujus ignis genus aqua 

erat inextinguibile. Mais il y avoit d’autres matières avec les¬ 

quelles on l’éteignoit; sçavoir, le vinaigre et le sable. Mathieu 

Paris, en l’an 1219 : Nam ignis grcecus, de turri eminus pro¬ 

jectus , fulminis instar veniens, pavorem non minimum fidelibus 

incussit ; sed per liquorem acetosum et sabulum et cœtera ex- 

tinctoria, est subventum. L’Histoire de Hierusalem : Ignis iste per¬ 

nicioso faitore, flammisque livientibus silices et ferrum consumit ; 

et cum aquis vinci nequeat, arena respersus comprimitur, aceto 

perfusus sedatur. Jacques de Yitry, l. 3, chap. 84, y ajoute 

l’urine, et Cinnamus, au lieu cité, écrit que souvent on cou¬ 
vrait les navires de draps trempez dans du vinaigre pour s en 

garantir. Je passe en cét endroit les autres remarques que j’ay 

faites au sujet du feu gregois en mes Observations sur Fille- 

Hardouin. 

JOCUS PARTITUS. Un chevalier qui fut prias (tu bordel, 

auquelon partit un jeu, ou que la ribalde, etc. Joinville, pag. g5 ; 
Observations, pag. 91.] C’est-à-dire qu’on donna l’alternative. 

Le Roman de Garin : 

Mauvésement nos est li jeus partis. 

Tu Orderte de chevalerie de Hues de Tabarie : 

Li Princes Hues respondi, 

Puisque m’avés le giu parti, 

Je prendrai donc le raiembre, 

Se j’ai de quoi jel puisse rendre. 

Raoul de Houdanc, au Roman de Meraugis de Porlesguez ; 

Un giu vous part, que volés faire, 

Se volés miex tancer que taire. 

Voyez Fauchet, I. 2, de Poètes Fr. ch. 107. 

JURAMENTUM INHONESTUM, p. g383. Tousceulx qu’il po- 

voit actaindre d’avoir fait aucun villain serement... il les faisoit 

grief ventent pugriir. Joinville, pag. 120; Observations, pag. io3.] 

Guill. de Nangis.p. 364, etGeoffroy de Beaulieu, ch. 3a,appel¬ 

lent ce vilain serment inhonestum juramentum. Les Statuts ma¬ 

nuscrits de l’Ordre de la Couronne d’Epines, dressez par un ce- 

lestin sous le regne de Charles VI : Celui qui tant seulement jure 

le vilain serment, etc. Voyez l’Indice de Ragueau. Cette grande 

rigueur de saint Louys envers les blasphémateurs ne fut pas ap¬ 

prouvée par le pape Clement IV, qui luiaddressa une bulle, 

qui est au Trésor des Chartes du Roy, layette Contre les blas¬ 

phémateurs, tit. 1, et 2, donnée à Viterbe le douzième de juillet 

l’an quatrième de son pontificat, par laquelle, après s’estre 
plaint du grand nombre des blasphémateurs qui sont en 

France, il le prie de vouloir établir des peines temporelles 

contre eux, sans toutefois user de mutilation de membres, ni 

de peine de mort, n’entendant pas exclure la censure cano¬ 

nique, ni fairepréjudiceàla constitution du pape Grégoire son 

prédécesseur : Sed auxilio mutuo utriusque gladium credimus 

adjuvandum, et ut spiritualis manualem dirigat, et manualis 

spiritualem fulciat et sustentet. Et par la bulle de même datte 

qu’il addressa au roy de Navarre, comte de Champagne, il 

l’exhorte de reprimer les desordres qui se commeltoient jour¬ 

nellement dans les blasphèmes : ne lui conseillant pas toutefois 

d’imiter le roy de Fratice, pour les peines qu’il avoit ordon¬ 

nées contre les blasphémateurs, en ces termes : Sed fatemur 

quod in pœnis ejusmodi tam acerbis, eorumdem vestigiis cha- 

rissimum in Christo filium nostrum regem Francorum illustrem 

non deceat inhœrere, sed alice poterunt reperiri citra membri mu- 

tilationem et mortem, quce a dictis blasphemiis temerarios homi¬ 

nes poterunt cohibere. Quocirca serenitatem tuam monendam 

duximus et hortandam, quatenus tuam reputans tui redemptoris 

injuriam, prcedicto regi Francorum consulas et suadeas, quod ad 

regnum suum ab hac labe purgandum salubriter statuat de suo¬ 

rum consilio procerum quod ad Dei honorem et gloriam viderit 

statuendum. Dat.Viterbii 11. Id. Aug. Pontif. nostri A. iv. 

Cette épitre est au Cartulaire de Champagne de la Bibliothè¬ 

que du roy, f° 64. Il est probable que ce fut ensuite des re¬ 
montrances du pape que le roy saint Louys changea les 
peines du corps contre les blasphémateurs en peines pécu¬ 

niaires , par une ordonnance qui se lit au 10e registre du Tré¬ 

sor des Charles du roy, f° 54. [Ordonnances des rois de France, 

tom. 1, pag. 99. ] 

Voyez les Constitutions de Clement III et de Grégoire IX, 

aux Decretales, tit. de Maledicis. L’on n’a pas laissé toutefois 

d’ordonner encore depuis le regne de saint Louys des peines 

corporelles contre les blasphémateurs, particulièrement dans 

les cas où les peines pécuniaires n’ont pù arrêter le cours 

des blasphemes. Et sans aller rechercher les ordonnances des 
rois subsequens, je me contenteray de rapporter les termes 

d’une de Jean II, duc de Bourbonnois et d’Auvergne, donnée 
au château de Molins, le pénultième jour de février l’an 1474 , 

par laquelle ce prince, voulant éteindre et abolir les blasphemes 

dans ses Etats, ordonna que ceux qui en seraient atteints et 

convaincus paieraient pour la première fois la somme de cinq 

sols tournois, et une livre de cire à l’eglise du lieu qui, par 

réparations ou autrement, en aura mieux besoin : et pour la se¬ 

conde fois doublant ladite peine, c’est à sçavoir dix sols et deux 

livres de cire ; et pour la tierce fois (Cestre mis et lié au pilier, et 

si pour la quartefois il y renchoit, ordonne l'oreille estre atta¬ 

chée audit pilier, et s'il y renchoit jusqu’à la cinquième fois , 

veut que la langue lui soit percée d’un fer chaud à plein jour de 

marché, et s’il persiste, il ordonne le bannissement perpétuel de 

ses Estats. Il se voit une ordonnance de Richard, roy des Ro¬ 

mains, donnée à Soleurre, au mois de juillet l’an 1 257, qui or¬ 

donne des peines contre les blasphémateurs, suivant la qua¬ 

lité de leurs blasphemes, mêmes de mort : Si quis data industria 
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et deliberato animo per Dei nomen, potentiam , misericordiam , 

baptismum, sacramentum, martyrium, passionem, vulnera, 

virtutem, et similes sermones blasphemas juraverit, in primis ut 
damnatœ blasphemite delictum inter publica crimina numeretur, 

deinde in ipsum reum ultionis gladio animadvertatur. Si cjuis 

vero ex ira aut prava consuetudine délit)uerit, tjuoties dejerasse 
aut blasphcmasse auditus fuerit, toties pro unoquoque bla¬ 

sphemo dicto vel juramento, singulos solidos judici, incujus di¬ 

strictu crimen commisisse deprehensus fuerit, toties pro unoquoque 

blasphemo culpabilis judicetur ( nisi tamen ita graviter blasphé¬ 

masse convincatur, quod morte dignus existimetur), decernimus, 

ut secundum criminis circumstantias pro judicis arbitrio atrocius 
in corpore et vita puniatur. 

L 

LIENTERIA. Le roi, qui avait la maladie de l’ost et la menoi- 

son comme les autres. Joinville, pag. 61 ; Observations, pag. 78.] 

Le Lapidaire manuscrit, au chap. Des émathysles : E/e oste 
morte char de plaie , et eslanche menisoun. 

M 

MALUS. Jamais ne lui ouy nommer ne appeller le deable, si 

n avait esté en aucun livre, là où il lejailhst nommer pur exem¬ 

ple. Joinville, pag. 120; Observations, pag. 106.] Nos pre¬ 
miers chrétiens eurent le diable en telle horreur, comme es¬ 

tant l’ennemy du genre humain et des bonnes âmes qui 
servent Dieu, qu’ils faisoient mesmes scrupule de le nom¬ 

mer : c’est pour cela que nous lisons que les Peres de l’Église 

ont affecté de le qualifier du nom de Mauvais, en le nom¬ 

mant simplement Malus, comme Tertullien, lib. de Poeniten¬ 

tia, c. 5; lib. de Patient., c. 11, 14 ; de Cultu jasmin. 2, 5; 

I. 2 , ad Uxor. c. 6; saint Cyprian, de Orat. Dom., c. 10 ; saint 

Paulin, epist. 4. adSever. ISatali 4, 5 et 7; d’où vient que plu¬ 

sieurs estiment qu’il est entendu sous ce nom en YOraison 

Dominicale : Sed libera nos a malo. C’est la pensée de saint 

Jean Chrysostome, d’Euthymius, de Theophylacte, d’Origene 
sur cette oraison, et autres. Nos poètes frauçois le nomment 

presque toujours Maufez, parce qu’il fait le mal, et qu’il en 

est auteur, ou parce qu’il est difforme, et mal-fait, d’où nous 

avons formé le mot de mauvais, qui est à présent en usage. Le 
Roman de Garin : 

Mult sçait de guerre, maufez li ont appris. 

Guillaume Guiart en l’an i3o2 : 

Vilains braient corne maufez, etc. 

MISELLI. Estre mezeau et ladre. Joinville, pag. 6; Obser¬ 

vations, pag. 34.] Ces deux mots sont synonymes, et signifient 
les lepreux, dont le nombre estoit grand alors, et particu¬ 
lièrement en la Terre Sainte. Nangis, en la Vie de Dagobert : 

Leens estoit demouré un mezel, qui s’étoit bouté et mussié eu 

un anglet. Philippes de Beaumanoir , chap. 62 : Quant mesiax 

appelle home sain, ou quant li homs sain appelle un mesel, li 

mesiax pot mettre en defence, qu’il est hors de lu loy mondaine. 

La T ieille coutume de Normandie, manuscrite : Li mezel ne poent 

estre hiers à nullui, partant que la maladie soit apparaissante 

communément, mais ils tendront leur vie l'eritage que il 

avoient ains quii jussent mezel. Les Assises de Hierusalem, 

ch. 128 : Qui se vaut damer par l’assise d’esclaj, ou d'esclave, 

qui ait acheté, qui soit mesel, ou meselle, ou que il chiet de mau¬ 
vais mau. Le Reclus de Moliens : 

Que tes oreilles estoupas 

Au mesel pauvre pelerin 

Lazaron , sans qui tu soupas. 

Les Italiens se servent du mot de miselle, et entre autres, 

Jean Villani, I. 8, c. 108. Les auteurs latins les nomment aussi 

miselli. Mathieu Paris, en l’an i254 : Ecclesiœ Sancti-Juliani, ubi 
miselli, et ecclesiœ Sanctœ-Mariœ de Pratis, ubi miseiœ vixhabent 

vilœ necessaria. Miselli de Meleduno, en un titre de l’an ti65, 

dans les Mélanges hist. du père Labbe. Voyez la Vie de saint 

Cler, abbé de Vienne, dans Bolandus, ch. 3, n. 6 , d’où il pa- 
roist assez que le terme a esté pris du latin misellus , misera¬ 

ble. Les hospitaux où ces mezeaux se retiroient sont appeliez 
mis el/a riœ dans les anciennes chartes. Une de l’an 1245, au 

teg. des Comptes de Tolose de la Chambre des Comptes de Pa¬ 

lis , loi. 45 I Concessit Galhardœ de Mets et Bertraudo de Mira- 

vt l, leprosis , et omnibus fratribus et sororibus, domus misellariœ 

portée Narbonensis, etc. Voyez les Mémoires de Languedoc de 
Catel, p. 262. Le mal de lepre est aussi désigné par le même 

terme. Le Glossaire Latin-François : Lepra, elephantia : nie¬ 
se llerie. Le Pèlerinage de l’humaine lignée : 

Homs, qui ne sel bien discerner 

Entre santé et maladie, 

Entre le grant mesellerie , 

Entre le moienne et le meure, etc. 

MISSA NAVALIS, pag. 4^9 3. El se alla getter en croiz de¬ 
vant le corps précieux de Noire-Seigneur. Joinville, pag. 8; Ob¬ 

servations, pag. 38.] Geoffroy de Beaulieu, ch. 29, écrit que 

leroy saint Louys, estant obligé de se mettre en 111er pour 

retourner de la Terre Sainte en France : Ex devotione sua 

fecit poni in navi corpus Domini J. C. pro communicandis 

infirmis, ac pro se ipso et suis, quando sibi expediens videretur, 

et quia alii peregrini quantumcumque magni hoc facere non 

solebant, obtinuit super hoc a domino legato licentiam specia¬ 

lem. Hunc autem sacrum thesaurum in loco navis dignissimo 

et convenientissimo fecit poni, et pretiosum tabernaculum ibi 
eiigi, pannisque sericis et aureis operiri, etc. Nostre auteur, en 
Ia pag. 112, remarque encore la même chose au sujet du corps 

de Notre-Seigneur qui estoit dans le vaisseau de saint Louys. 

Il est neantmoins constant qu’avant ce temps-là les fidèles 
qui se mettoient en mer avoient coutume de porter avec eux 

la sainte Eucharistie. Saint Ambroise, lib. de obitu Satyri fra¬ 

tris : Qui priusquam perfectioribus esset initiatus mysteriis, in 

naufragio constitutus, cum ea qua veheretur navis, scopuloso 
illisa vado , et urgentibus hinc atque inde fluctibus, solveretur, 

non mortem metuens, sed ne vacuus mysterii exiret e vita, quos 

initiatos esse cognoverat, ab his divinum illud fidelium Sacra¬ 

mentum poposcit, non ut curiosos oculos inferret arcanis, sed ut 
fidei suce consequeretur auxilia. Saint Grégoire témoigne la 

même chose, I. 3, Dial, c. 36, et Mathieu Paris, en l’an 1247, 

écrit qu un cardinal legat du pape en Angleterre, cum navem 

ascensurus esset, ....jussit cuidam fratri de Ordine Prcedicato- 

rum in ipsa missam celebrare, quod et factum est, non sine 
multorum, qui hoc non prœviderant, admiratione. 
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NACARA, i. Le tumulte qu’il- menoient avecques leurs cors et 

nac.caires. Joinville, pag. 28; Observations, pag. 59.] Les Ita¬ 
liens disent nacara et gnacara. Philippo Venuto dit cpie c’est 

un stromento musico, col quale i fanciulli cantano il son Mur¬ 
tino. Piétro de la Valle, dans ses Voyages, ep. 6, écrit que l’on 

appelle ainsi une espece de tambour, qui est en usage parmi 

la cavalerie alemande, que nous appelions vulgairement tym- 
bales. Jean d’Orronville, en l'Histoire deLouys,ducde Bourbon, 

chap. 76, attribue pareillement les nacaires aux Sarazins d’A¬ 

frique : Le roy de Thunes, le roy de Tramesson, et le roy de 

Belgie (Bugie) vindrent devant Afrique en leurs corirois, selon 

leur coustume, à tout leurs naguéres, tabours, cymbales , fre- 

teaux, et glais. Et l’auteur de la Vie de. Louys Vil, chap. 8, 
les attribue aussi aux Turcs : Tympanis et nacariis et aliis 

similibus instrumentis resonabant, où l’imprimé porte mal 

macariis. L’édition de Poitiers a aussi le mot de macaires, 

p. 3i. Nos François empruntèrent, ensuite cét instrument des 

infidèles, et s’en servirent dans leurs guerres. La Chronique de 
Bertrand du Guesclin : 

Naquaiies et buisines y pouvoil on oïr. 

Et Sanudo, I. 2, part. 4j ch. 20, 21 : Sint quatuor tubatores, 

tibicines, tibiatores, et qui sciant pulsare nacharas, tympana seu 

tamburla. Un rolle de la Chambre des Comptes de Paris, qui 

a pour titre, Les personnes qui sunt du mesnage Mons. de Poi¬ 

tiers : Ce sont les ménestrels de Mons. de Poitiers. Raoulin de 

Saint-Verain, meneslrel du cor sarazinois. Andrieu et Bernart 

trompeurs, Pariset de nacaires, Bernart de la tempeste. Guil¬ 
laume Guiart nomme ces instruments Anacaires, en l’an 12 r4 : 

Tabours, trompes, et anacaires, 

En tant de lieu çà et là sonnent, 

Que toute la contrée cstonnent. 

Et plus bas : 

Lors oissiés tentir buisines 

A grant paine et à labours , 

Cors, anacaires et tabours. 

Les Grecs recens usent aussi du mot d’àvaxapa, d’où ils ont 

formé celuy d’à'/zx.oLçiçxl, joueurs de nacaires, dont Nicetas, en 

la Vie de Manuel, 1. 5, en celle A'Isâc, 1. i,etCodin se servent. 

Le roman manuscrit de Belissaire, écrit en langue grecque 
vulgaire : naiÇcuv TpoofATrsre?, op’yava, rcinra-aa, àva.xapad'sç. Le 

vieux Dictionnaire Latin-François donné au public par le père 

Labe en ses Etymologies françaises, traduit le mot de tinctitare, 
par jouer des naquaires : ou tinctitare est notre tinter; ailleurs, 
tarantarizare : tromper, ou naguairer, c’est jouer de nagaires. 

P 

PAGANISMUS, pag. 9T. Ce souldan estoit le plus puissant roy 

de toute paiennie. Joinville, pag. 26; Observations, pag. 58.] 

Paganismus , terres des payens, comme Christianismus, terres 

des chrétiens dans les auteurs latins du moyen temps. Le Ro¬ 

man de Garin le Loheran, manuscrit : 

De paiennie amenions paiens tant. 

L’Ordcne de Chevalerie, manuscrit: 

Dont a Huë le eongié pris, 

C’aler s’en veut en paiennie. 

La Chronique manuscrite de Bertrand du Guesdin : 

Se un tel estoit roy au pnïs de Surie, 

Et de Jerusalem, de Thebe, et d’Angourie, 

Dessous luy soûmettroit toute paiennie. 

Je parleray du mot de paganismus en mon Glossaire Latin. 

PRESBYTER JOANNES, pag. 4313. Le peuple des Tartarins 

qui estoient subgetz à Prebstre-Jelian d’une part et à l’empereur 

de Perse d'autre part. Joinville, pag. 90 ; Observations, p. 89.] 

C’est 1111e vieille erreur, qui est à présent dissipée, que l’em¬ 

pire du Prétre-Jean est le royaume des Abyssins en Afrique. 

Ce seul passage du sire de Joinville suffit pour la détruire, 
faisant assez voir que le royaume du Prétre-Jean estoit en Asie, 

et le même que celuy des Indes ; ce qui est confirmé clairement 
dans une épitre du pape Alexandre III, qui se lit dans Raoul 

de Dicet, Mathieu Paris , et Brompton en l’an 1180 et 1181, 

et une autre lettre d’un prieur de l’ordre des freres prêcheurs, 
dans le même Mathieu Paris, en l’an 1287, pag. 3oi. Guil¬ 
laume de Tripoli, dans Gérard Mercator, raconte qu’au temps 

de la prise d’Antioche par les François, l’an 1098, Coirem Cham 

estoit seigneur ou roy des régions orientales de l’Asie : après 
la mort duquel un certain prêtre nestorien s’empara de ce 

royaume, etfut nommé Prétre-Jean. Alberic,en l’an ii45, a 
parlé de luy amplement, et dit qu’on tenoit qu’il estoit de la 

race des mages, dont il est parlé dans l’Evangile : peut-estre 
a-t-il avancé cette opinion sur ce qu’il avoit leù qu’il com- 

mandoit aux pays que l’Écriture sainte nomme Gog et Magog. 

Et, en l’an 1165, il dit que ce prince envoya ses ambassadeurs 
aux empereurs Manuel et Frédéric. Il en parle encore en 

l’an 1170. A celuy-cy succéda son frère Wth Chain, qui fut 
défait par Chingis, Cham, ou roy des Tartares, avant l’an 1200, 

ainsi que Paolo Veneto raconte, au 1. 1, ch. 5i et 52. Ce roy 

des Indes, selon Vincent de Beauvais, I. 3o, chap. 69 et 87; 

1. 32, chap. 10 et 93; et Sanudo, 1. 3, part. 13, ch. 4, se nom- 

moit David, et estoit fils du Prétre-Jean. Alberic en fait men¬ 

tion en l’an 1220 et 1222. Le même auteur en l’an 1197, et 
Paolo Veneto, 1. 1, ch. 74, ajoutent que les Tartares ayant sub¬ 

jugué le royaume des Indes, et tué le roy, y en établirent un 

autre, qui estoit de la race du Prétre-Jean, auquel ils imposè¬ 
rent tribut. Voyez le même Paolo, 1. 2, chap. 3o et 32. Ce 

roy estoit chrétien, ainsi que Vincent de Beauvais témoigne 

formellement au 1. 32, ch. 92 et g3, écrivant encore que 

Chingis Cham prit sa fille en mariage; ce que Thomas de Can- 

timpré et Sanudo disent formellement. Et mêmes nos anciens 
héraux donnent pour armes au Prétre-Jean un écu d’or au 

crucifix d’azur, à costé de deux escorgées de mêmes. Il \ a 

quelques auteurs qui ne demeurent pas d’accord que ce prince, 
qui a donné le nom et l’origine à ces rois des Indes, ait esté 

prêtre; et estiment que cette erreur s’esl glissée acause qu’ils 
se faisaient nommer en langue persienne Prestegiani, qui veut 

dire en latin Apostolicus, ou un roy chrétien et orthodoxe, 

et qu’en cette qualité il faisait porter devant soy, comme les 
archevesques et les primats, une croix, par laquelle il vouloit 

faire voir à ses peuples qu’il estoit le défenseur et le protec¬ 

teur de la religion chrétienne : c’est la pensée de Joseph Sca- 

liger, lib. 7 de Emendat, tempor., et de quelques autres. Mais il 
n’est pas bien constant quelles furent les provinces de l’Asie 

que ces princes possédèrent, dont l’étendue fut telle, qu’on 
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dit que ce premier Prétre-Jean subjugua et rendit tributaires 

septante-deux rois. Le pere Kirker estime qu il commandoit 

à ces vastes pays du Catay, et nous apprend que le premier 

qui a introduit dans l’Europe cette fausse opinion, touchant 
le nom du Prétre-Jean, qu’on donne au roy des Abyssins, a 

esté Pierre Covillon, qui fut envoyé en ambassade vers ce roy 

par Jean II, roy de Portugal, lequel ayant appris que le Prétre- 

Jean estoit un prince chrétien, et des plus puissans, creût 
qu’on appelloit ainsi le roy des Abyssins, parce qu’il estoit pa¬ 

reillement puissant, et faisoit aussi profession de la religion 

chrétienne. 

PROBUS, i. Dieu le vueille fairepreuhomme etpretu/omme. 

Joinville, pag. io4; Observations, pag. 96.] Saint Louys met- 

toit la différence entre preuhomme, et preudhomme, en ce 
que le preuhomme estoit un homme preux, c’est à dire vail¬ 

lant et hardy de sa personne; et preudhomme, un homme 

prude ou prudent, de bonne conscience, et craignant Dieu. 

Les mots de preu et de preuhomme tirent leur origine du 

latin probus, qui dans les auteurs du moyen temps signifie un 

homme vaillant, d’où les François ont formé le mot de preux. 

Saxon le Grammairien, au I. 2 de son Bist, de Danemarc : 
Assit eidem, ut probus est quisque, procul hinc procul este fu¬ 

gaces. Un ancien epitaphe dans les Antiq. de Bezançon de 

Chifflet : 

Hic Renaude jaces, vir amabilis, et probe miles. 

Ainsi le mot de probitas se trouve employé pour le courage et 

la valeur dans Gauterius Cancell. de. Bellis Antioch., pag. 444. 
Roderic, archevêque de Tolede, en son Hist. d’Espagne, 1. 2, 

ch. 14, et dans cét extrait d’un Decret du conseil de Sienne pu¬ 

blié par Ghristophle Forstner : Quod Muriscialco et militibus 

theutonicis pro remuncratione probitatis, quam fecerunt heri con¬ 
tra inimicos communis Senensis, debeant donari et dari de pecu¬ 

nia communis d. librce denariorum Senensium. Et de ce mot 

nous avons formé celuy de proüesse, les Espagnols prozza, et 

les Italiens prodezza. Saint Louys donc s’est arrêté à la signi¬ 

fication que ce mol avoit de son temps, ou plutôt regardé à 

la maniéré qu’il se prononçoit. 

PULLANI, 2. Et sachez que l’on appelle les païsans de celle 

terre poulains. Joinville, pag. 82; Observations, pag. 84. ] L’Au¬ 

teur de la Fie de Louys le Gros explique la force de ce mot au 
ch. 24 : Pullani dicuntur qui de patre Syriano et matre Franci- 

gena generantur. A quoy se rapporte ce que Sanudo, l. 3, part. 8, 

ch. 2, dit sur le même sujet : Illustrium virorum qui ad 
Terrœ Sanctœ tuitionem, perfectamque illius de jugo servitutis li¬ 

berationem in ipsa manserunt, degeneres filii, qui ab illis de¬ 

scenderunt ,' ut rubigo deargento, amurca de oleo, fex de vino, 

possessionum illorum successores , non morum, Pulani vocantur. 
Jacques de Vitry, 1. 1, ch. 67, parle encore de ces poulains, 

et dit qu’ils furent ainsi nommez parce qu’ils estoient origi¬ 

naires de la Pouille : Pullani dicuntur qui post Terrœ Sanctœ 
liberationem ex ea oriundi exstiterunt ; vel quia recentes, et quasi 

novi pulli, respectu Surianorum reputati sunt ; vel quia princi¬ 

paliter de gente Apuliœ matres secundum carnem habuerunt. 

Cum enim in Occidentali principum exercitu paucas mulieres, 
respectu virorum, adduxissent nostri, qui in Terra Sancta re¬ 

manserunt , de regno Apuliœ, eo qupdpropius esset aliis regio¬ 

nibus, vocantes mulieres, cum eis matrimonia contraxerunt. 

Voyez le même auteur au ch. 72. Il est encore probable que 

nos François donnèrent ce nom à ceux qui estoient sortis de 

ces conjonctions irregulieres, acause qu’ils ressembloient à ces 

jeunes poulains échappez qu’on ne peut arrêter, Illustrium 

virorum degeneres filii, ainsi que Sanudo écrit. Le sire de Join¬ 

ville dit que l’on appelloit ainsi les paysans de la Terre Sainte, 
et que ce terme passoit pour une injure en son temps : ce qui 

est confirmé par ces vers du Roman de Garin le Loherans : 

Quant li glolon lecheor de pulin 

Ma terre gastent, mes homes m’ont ocis. 

Ailleurs : 

Dex, dit Fromond, con puis euragier vis , 

Par trois garçons lecheor de pulin. 

Que l’empereres me lient en si por vil. 

La Chronique manuscrite de Bertrand du Guesclin se sert sou¬ 

vent aussi de ce mot pour injure, et pour un terme de mépris : 

Là peut-on voir maint Sarazin pulant, elc. 

Un autre chevalier à Henry le pulant, etc. 

En un sac fu boutés rois Pietre le pulant. 

Le sire de Joinville parle en quelque endroit d’un lieu de la 

Terre Sainte appellé Passepoulain, qui probablement a tiré 

son appellation des Poulains. Tandis que les François posse- 

doient l’empire de Constantinople, on appelloit Gasmoules 

( ra<Tp.&üXci) ceux qui estoient nez d’un François et dune 

femme grecque, ou, pour user des termes de Pachymeres, en 

son Hist. manuscrite, 1. 4 , ch. a5, «S’t-ysvetç ,xai Pwjaîùwv pvatxûv 
'y£vvïi0£VT£ç Tciîç iraXotç. Je me persuade que nos François les 

nommèrent, non Gasmoules, mais Gastemoules, par forme de 

dérision, comme si les enfants issus de ces mariages , qui leur 

sembloient irréguliers, acause de la différence des nations, 

et mêmes des créances, avoient en quelque façon gâté et souillé 

le ventre de leurs meres, qui est le moule où se forment les 

enfans. Ainsi dans Antioche ceux qui estoient issus de peres 
arméniens, ou grecs, habitans d’Antioche, et de meres tur¬ 

ques estoient appeliez Turcati : les Turcs, peu avant que celte 

place vinst en la puissance des François, ayant donné des 

femmes de leur nation aux habitans d’Antioche, qui en man- 

quoient, ainsi que nous apprenons de Raymond d’Agiles. 

R 

RECRED1TI, pag. 6323. J’amais mieulx estre poulain que che¬ 

valier recréa, comme Hz estoient. Joinville, pag. 83; Observa¬ 

tions, pag. 85.] C’est-à-dire, qui se confessoit vaincu : c’est la 

force de ce mot recreu , qui est tiré de l’usage des duels. Car 

quand l’un des combatans se voyoit terrassé par son ennemy, 

et qu’il reconnoissoit ne pouvoir plus combattre, il luy avouoit 

qu’il estoit recreant, ou recreu, c’est-à-dire qu’il n’en pouvoit 

plus, et confessoit qu’il estoit vaincu. Les Assises manuscrites 

du royaume de Hierusalem, aux endroits où il est parlé des 

gages de bataille, introduisent l’appellant, ou le défendeur, 

disans ces paroles devant le juge : Je suis prêt de le prouver de 

mon cors contre le sien, et le rendray mort ou recreant en un 

oure dou jour, et veez cy mon gage, etc. Les usages manuscrits 
de la cité d’Amiens, parians du champion : Et prendra la- 

voué. par le puing destre, et l en lèvera comme parjures et desloial, 

et par son cors ou par ses armes qui presente en present tel le 

fera ou mort, ou recreant le rendera en une heure du jour. Les 

mêmes Assises, ch. 94, au sujet du duel pour cause de meui tre : 

Les gardes dou champ se doivent traire cele part, et estre plus 

prés que il porront de y aus, si que l un dit le mot dou recreant, 
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tjue il puissent ouir, et se il le dit, et il Voient, il doivent mainte¬ 

nant dire à l'autre, laissés, assés avés fait, et maintenant celui 

prendre, et livrer au commandement dou seignor, et le seignor le 

doit maintenant de la faire trainer jusques as fourches, et pendre 

le par le goule, et de celui qui aura esté occis, tout n’ait il dit le 

mot, recreant. De sorte que le sire de Joinville repoussoit en 

cette occasion l’injure par l’injure; et comme on le traitoit de 

poulain, il appelloit ces seigneurs chevaliers récrits, c’est-à-dire 
coüarts et lâches. Les mêmes Assises, ch. igo : Et se un homme 

qui a fié, qui soit conneu à vil, recreant, coüart, ou que il soit 

bossu, etc. Robert de Bourron, en son Roman de Merlin, ma¬ 
nuscrit : Car après chou que je mesmes recognoistroie ma re¬ 

crea ndise , naurois jou jamais honnour : et certes miex vaurroie 
jou morir cent fuis , si cent fois poioie morir, que une seule fois 

dire û faire chose qui tornast à recreandise. La Charte de la 

commune d Amiens de l’an 1209 : Qui juratum suum recredi- 

tum, traditorem , willot, id est coup, appellaverit, 20 sol. per¬ 
solvet. 

RICI HOMINES. Mon frere de Vauquelour et tous les riches 

homs du pais. Joinville, pag. 22; Observations, pag. 51.] 
Nostre auteur se sert encore de cette façon de parler en 

d’autres endroits de son Histoire pour désigner les barons et 
les grands seigneurs d’un pays, à l’imitation des Espagnols, 

qui divisent leur noblesse en trois ordres, des ricos ombres, 

des cavalleros, et des infançons, qui sont ceux qu’on ap¬ 

pelle en France les barons, les chevaliers, et les escuiers. 

Par le terme de baron on entendoit generalement tous ceux 

qui avoient droit de porter la bannière dans les guerres, que 
l’on appelloit vulgairement bannerets, et que les memes Espa¬ 

gnols nomment d'un mot plus spécifique, ricos hombres de. sé¬ 
riera. Hieronymus Blanca, in Comment. Rer. Aragon., parle 

souvent de ces riches hommes, ou plutôt de ces ricombres es¬ 
pagnols, qui sont ordinairement appelle/, rici homines dans les 

titres latins. M. d’Oyenart en a aussi touché quelque chose 
en sa Notice de Gascogne, livre 2, chap. 4- comme aussi An¬ 

dré Bosch ,1.3, de/s Titols de Honor de Cathalunya, pag. 320, 
qui nous apprend qu’en Arragon et en Catalogne il y avoit 

deux sortes de ces riches hommes, sçavoir les richs homens de 

natura, et les richs homens mesnaders. Les premiers sont nom¬ 

mez ricos ombres naturales dei regno au I. 1 des Fors de Na¬ 

varre, ch. 1. Plusieurs ont estimé que les ricombres furent 
ainsi nommez en Espagne de la syllabe rie, qui se rencontre 

à la fin des noms de la plupart des roys goths; mais je crois 

qu’il est plus probable que ce terme vient d’un autre, qui a esté 
commun aux peuples du nort, rie, qui se trouve à la fin des 

noms propres de la plupart de leurs chefs, qui signifie riche, 

d’où les Alemans ont formé celuy de rück, les François celui 
de riche, et les Espagnols celui de rico, pour désigner une 
personne opulente en biens. Et parce que les grands seigneurs 

sont ordinairement riches et puissans en terres, on les a ainsi 

qualifiez, encore que tous ceux qui abondoient en biens ne 

passoient pas pour riches hommes, la naissance, les fiefs, les 
seigneuries relevées, donnant seules cette qualité. C’est ce qui 

a fait dire à Bosch, que lus richs homens ( d’Arragon, qui en 

Castille sont appeliez magnats) eran aixi anomenats no per ser 
richs, o tenier molt bens , sino per esser de clart linatge y pode- 

rosos, qui eran aquells senyors, que tenien senyoria en los feus, 

ques anomenavan honors, etc. Et quant à cette façon de parler 
observée en France, nous en avons un exemple dans un titre 

françois inséré dans r///j/oi/«deMathieu de Paris, en l’an 1247, 

pag. 83, et dans une ordonnance de Philippe» le Hardy, du mois 

de décembre 1275, qui est au 2e registre du Trésor des 

CANCIl closs. — T. vu. 

DE SAINT LOUYS. 

1 Chartes du roy, fol. 49 58 : Et se l’en trouvoitaucun riche home 

coustumier de faire encontre les ordonnances, nous voulons, etc. 
Guillaume Guiart, en l’an i3oa : 

Males et tentes là estoient, 
Où li riche home la nuit gisent. 

Plus bas : 

Es rens dehors sont li riche home, 
Très bien armés jusques és plantes. 

Et ailleurs souvent. Gasse; 

Moult i out riches homs, gran fu la baronie; 

les Assises de Hierusalem, manuscrit, ch. 202 : Et se il avient 
que le chef seignor se doute d'aucun de ses riches homes, que il 

ait chastiau, ou cité, ou ville, et que il ait peuple d’armes. Dans 

les titres latins ils sont nommez divites homines. Un rouleau 

de la Chambre des Comptes de Paris intitulé, pro robis datis 

militibus D. Philippi {filii S. Ludovici) et gentibus camerae suce, 
comes Drocensis, dom. de Borbonio, G. filius comitis Flandr. 
pro robis samiti, etc., pro coopertoriis, etc., pro tribus dextrariis 

et tribus palefridis dictorum divitum hominum 3oo. libr. ; où l’on 
voit que ce titre de riches hommes est donné aux enfans des 

roys et aux grands seigneurs. Au contraire, le commun peuple 

est reconnu dans Guillaume Guiart sous les termes de pauvres 
hommes. En la Vie de Philippes Auguste : 

En cele part que j’ay deserite, 
.Que li rois Jouan leur ot dite, 
Ou li poure homme de l’ost ierent. 

S 

SCACCI, 1. Après que le souldan avoit joué aux eschécz. 
Joinville, pag. 27 ; Observations, pag. 5g. ] Ce jeu a esté de tout 
temps fort en usage parmi les Turcs et les Sarazins, comme 

nous apprenons d’Elmacin, 1. 2, chap. 7; d’Aython, chap. 53, et 

de Ducas, en son Hist., chap. 16 : mêmes il a pris son nom d’un 

mot turc, ou arabe, scach, qui signifie roy, acause de la prin¬ 
cipale pièce des eschecs, qui est le roy, comme il est marqué 

dans le Pandecte de Leunclavius, n. 1, 102 , 179. Les Grecs du 

moyen temps et ceux d’aprésent le nomment Za.rpizicv, ainsi 
que Saumaise sur Pline, et Meursius, en son Glossaire, ont ob¬ 

servé. Anne Comnene, au livre 22 de son Alexiade, où elle se 

sert de cemot, écrit qu’il fut inventé par les Assyriens. Voyez la 

Chronique de Haynaut de Jacques de Guyse, 1 vol., pag. 53, 54, 
etM. Ménage en son Glossaire François. Lucanus, in Paneg,ad 

Pisonem, a décrit élégamment le jeu des eschecs, et après luy 

Hieronymus Vidas. 

SCALA, 1. Ilfist eschailer ung orfèvre en braies et chemise 

moult villainement à grant deshonneur. Joinville, pag. 120; 

Observations, pag. 106.] L’échelle estoit une marque de haute 
justice, au haut de laquelle on faisoit monter un criminel pour 

l’exposer à tout le peuple, et luy faire souffrir la honte que 

son crime meritoit. Les Coutumes d’Auxerre, art. r, de Sens, 

art. 1 et 2, de Nivernois, tit. 1, art. 15, et de Bourbonnais, 
art. 2, parlent de cette espece de supplice, duquel on voit des 

vestiges à Paris en l’échelle du Temple. Il en est encore fait 

mention aux Assises de Champagne, qui se conservent en la 
Chambre des Comptes de Paris,/ô/. 78, en ces termes : Visa ap- 

presia facta super hoc quod major et Scabini de Pruvino dicebant 

4G 
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se esse et fuisse in bona saisinn faciendi et habendi scalam a tem¬ 

pore dominorum Campanice prœdecessorum T), regis apud Pru- 

vinum, in medio vico ante domum Dei pruvinensem , ad ponen¬ 

dum ibidem malefactores jurantes inhonesta juramenta, et 
justitiandi eosdem in scala, sire puniendi secundum loci consue¬ 

tudinem, et secundum delictorum quantitatem, inventum fuit 
et probatum dictos majorem et juratos intentionem suam suffi¬ 

cienter probasse. Quare pronunciatum fuit per curiœ consilium, 

quod ibidem, prout esse consueverat, salvo jure D. regis, scala 
fiet et remanebit. 

SCOTI. Car vraiement je aymerois mieulx que un Escossois 
vint d'Escosse, ou quelque autre loingtain estrangier, qui gouver- 
nast le peuple du royaume bien et loiaument, que tu te gouvernas¬ 

ses mal à point et en reprouche. Joinville; pag. 4j Observations, 
pag. 33.] Je ne sçay si le sire de Joinville parle icy des Escossois 

comme des peuples tres-éloignez de la France, et qui habitoient 

ce qui est appellé ultima Thule ; ou bien s’il a voulu marquer 

l’humeur de celte nation, qui se plaisoit tellement aux grands 

voyages, qu’il n’y avoit presque point de royaumes où ils ne 
se répandissent en grand nombre : ce que Walafridus Strabo, au 

livre 2 de la Vie de saint Gai, ch. 46, a remarqué. D’où vient 

que nous lisons que presqu’en tous les endroits de la France 

il y avoit des hospitaux l'ondez pour eux, dont il est parlé 

dans les Capitulaires de Charles le Chauve, til. 6, et 23, in Syn¬ 

odo Meid. cap. 14s et au titre de la fondation de l’abbaye de 
Walcourt , au diocèse de Namur, rapporté parMiræus, in 

Diplom. Belg. 1 i b. i, cap. 22. Voyez surce sujet Innocent. Ciron. 

lib. 1, Observat. Jur. Canon., cap. i3. 

SENEX de Montants. Le viel prince de la Montaigne. Join¬ 

ville, pag. 87; Observations, pag. 87.] Tous les auteurs qui ont 

écrit des guerres saintes demeurent d’accord que le Vieil de la 
Montagne, qui est nommé Vetulus, ou Senex de Montanis, 

commandoitaux Assassins, qui habitoient , comme j’ay remar¬ 

qué ailleurs , dans les montagnes de la Phœnicie, d’où ce prince 

lut nommé le Seigneur des Montagnes : ce que le sire de Join¬ 

ville attribue aux Beduins, qu’il confond en cet endroit avec 

les Assassins. Arnoul de Lubec, 1. 7, ch. 10, en parle de la sorte : 

In terminis Damasci, Antiochiœ et Alupiie, est quoddam genus Sa¬ 
racenorum in montanis, quod eorum lingua vulgari Heissesim 

vocatur. El plus bas : In montibus habitant, et sunt quasi inex¬ 
pugnabiles, quia in munitissimis castris recipiuntur, etc. Puis il 

décrit le palais, et la maniéré d’agir de ce prince, qui est con¬ 

forme à ce que le sire de Joinville et la plupart des auteurs 

qui ont parlé des guerres saintes en racontent, et entre autres 

Guillaume de Tyr, 1. 14, ch. 19; I. 20, ch. 21 ; Mathieu Paris, 

en l’an ii5o; Guill. de Neubourg, 1. 4, ch. 24; 1. 5, ch. 16; 
Jacques de Vitry, 1. 1, ch. i3 et i4; 1. 3, p. 1126; Vincent de 

Beauvais, 1. 3r, ch. g3 ; Sanudo, 1. 3, part. 14, ch. 2, etc. C’est 

de ces auteurs que celui qui a fait le Traité de la Terre (l’Outre¬ 

mer, manuscrit, a puisé ce qu’il écrit des Assassins et de leur 
prince, en ces termes : En cele terre de Damas et d!Antioche 

a une maniéré de Sarazins, cnn appelle Ilaussassis, et li autres 

les appellent les gens le Vieil de la Montaingne. Icele gent vivent 

sans loi, et menjuënt char de porc contre le loi des Sarazins, et 

gisent à toutes les fentes qui puent trouver, à lors meres, à lors 

serors, si hantent es montaignes, es grans tours qu’ils ont fetes. 
Chie/e terre est mult plaine de bestes sauvages, dont il vivent. Si 

est leur sire mult crueux, et mult loin de toutes gens, de Sarazins, 

et de chrestiens : car il en soloit mult ochire sans raison. Chil 

sires a mult de biax palais et fors qui sont enclos de fors murs, 

et si les fet mult bien garder, con n y puist entrer, fors que par une 

entrée. En chiel palais fait il mettre les fiez de ses villains, jà 
puis chil enfant n'en isteront devant chou queli mais 1res qui les 

apprenl et enseigne, lor comande. Car il doivent obéir as cornait- 
demens de lor seignor, et dient que par chou puent il avoir Pa¬ 

radis, et non autrement, et li mais très li apprend divers langages. 
Car jà puisque il sont endos en chel palais n’en isteront devant 

ehe que lor Sires lor comande à venir devant lui, si leur demande se 
il veulent obéir à ses comandemens, parcoi pourront avoir Para¬ 

dis. Cil lor respondent si corne lor maistres les a appris, oil vo- 
lentiers en toutes maniérés. A dont lor donne lor sires un graut 
coutel agu, et tes envoie là où il veut, por cheli ochire qu’il het, 

et sachiés qu’il l’ochira, se il puet avenir, coi qu’il aviengne d’ans 

ne de mort, ne de vie. Quant au nom de ces peuples, Arnoul 

de Lubec écrit qu’ils sont nommez en leur langue Heissessin. 

Guillaume de Tyr parlant d’eux : hos tam nostri quam Sara¬ 

ceni (nescimus unde deducto nomine) Assissinos vocant. Le 

Juif Benjamin les appelle HHassissim, d’un nom qui approche 

de celui de xaoûoroi, que Jean Phocas leur donne en la Des¬ 

cription de la Terre-Sainte, ch. 3 ; et celui-ci n’est pas éloigné 

du nom de Xoiçot qu’Anue Comnene, au I. 6 de son Alexiade, 

p. 178, et Nicetas, en la Fie de l’emp. Isaac., 1. 1, n. 1, et en 

celle A’Alexis, 1. 3,11. 6, leur attribuent. Tant y a que de ces 

appellations ont esté formées celles A’Hansesisii, dans Guill. 

de Neubourg, et d’Assidei, dans le moine de Saint-Marian 

d’Auxerre, p. g3 ; d’Accini et d’Assassi, dans Roger Hoveden , 

p. 716, 751 ; d'Arsacidce dans Rigord, et enfin d’Hakesins dans 
Philippes Mouskes. 

SERPEILLERIA. Entre les chevaliers... j'en congneu bien 

quarante de la court de Champaigne qui estaient tous deserpiltés 

et mal atournez. Joinville, pag. 89; Observations pag. 88.] L’au¬ 

teur de l’édition de Poitiers a tourné ce mot deserpillez par 

celui de deschirez. En la Coutume d'Anjou, art. 44» et en celle 
du Maine, art. 51, les desserpilleurs et des robe tirs sont syno¬ 

nymes. En effet, dans X Ancienne coutume cl’Anjou, esserpil- 

lerie est une espèce de larcin : Quant l’en tout à home le sien 

de nuits ou de jours, en chemin ou en bois, tel larcin est appellé 

esserpilerie. Les Etablissements de saint Louys, qui ont les 

mêmes termes, portent escharpelerie. De sorte qu’en cét en¬ 

droit deser.pillé signifie une personne à qui on a enlevé ses 
habits. Ce mot peut venir de sarpe, avec laquelle les jardi¬ 

niers coupent les branches des arbres, ou plutôt d'escharpe, 

Vescharpillerie, estant un vol del’escharpe, c’est-à-dire d’habit. 

M. Ménage dit son sentiment sur l’étymologie de ce mot en 

ses Origines de la langue française, pag. 789 . 

SPATHA, 1. Une espée d’Aimaigne en sa main. Joinville, 

pag. 43> Observations, pag. 73.] Guillaume Guiart, en la Vie 

de Philippes Auguste, parle de ces espées d’Alemagne : 

A grans espées d’Alemagne 
Leur trenchent souvent les poius outre. 

Et en la description de la bataille de Bovines il dit que les 

Alemans combatoient avec des espées gresles et menues : 

Alemans uns coutiaus avoient, 
Dont aus François se combatoient, 
Grailles et agus à trois quieres, 
L’en en peut ferir sus pierres. 

Et parlant de la bataille de Benevent, il leur donne de lon¬ 
gues espées : 

Car les deus mains en haut levées, 
Gietent d’une longues espées, 
Souef tranchans à larges meures. 



SUR L’HISTOIRE DE SAINT LOUYS. 359 

L’empereur Nicepliore Phoças, clans Luitprand, en son Am¬ 

bassade, reproche aux Alemans leurs longues espées. Dans les 
vieilles ordonnances de la ville de Paris il est parlé des espées 

de Lubec. Au contraire, les François avoient coutume de se 

servir de courtes espées. Guillaume Guiart : 

Li François espées reportent, 

Courtes et roides, dont ils taillent. 

Et en l’an x3oi : 

Espées viennent ans servises , 

Et sont de diverse seniblance ; 

Més François qui d’aecoustumance 

Les ont courtes, assés legieres , 

Gietent aus Flamens vers les chieres. 

SUKCOTIUM. Le pan de son surent. Joins ille, pag. 8; Obser¬ 

vations, pag. 38. ] Espèce d’habit ou de robe commun aux 
hommes et aux femmes. Le compte d’Estienne de la Fontaine, 

argentier du roy, de l’an 1351 : Pour trois pièces et demie de 
fin velluiau en graine, baillés audit Eustache pour faire un sur- 

cot, un mantelà parer, et un chappeau fourré d’ennines pour le 
roy à la feste de l’Estoille, etc. ; pour ledit surcot, une fourrure 

tenant trois cens quarante-six ermines, les manches et poignets 
dudit surcot soixante, la garnache trois cens trente-six, etc. Phi- 

lippes Mouskes, en la Pie de Charlemagne : 

A tousjors en ivier si ot 

A mances un nouviel surcot, 

Fourré de vair et de goupis , 

Pour garder son cors et son pis. 

Le roman du Dit du Chevalier : 

Ains qu’on visl l’aube crever, 

A le court vint devant disner, 

Son surcot ala despouiller. 

Isaacus Pontanus, en la Description de Danemark, pag. 8oi, 

remarque que parmy les Danois le mot de serk signifie un ha¬ 

billement de femme. Il pourroit estre que les François ont 

emprunté ce terme des Normans qui vinrent souvent ravager 

la France; mais il est plus probable que ce vêtement fnst ainsi 

nommé parce qu’il se mettoit sur la cotte. Ensuite on donna 

ce nom aux robes des hommes. Tant y a que je crois que c’est 

cette sorte d’habit dont Reginon a entendu parler en l’an 

753 : Et vidi ante altare D. Petrum, et magistrum gentium 

D. Paulum, et tota mente illos recognovi de illorum surcaräs, 

où j’estime qu’il faut restituer surcotiis. 

T 

TABUB, Le son des naccaires, labours et cors sarrazinüis, 

r/u’il avait en sa gallée. Joinville, pag. 39 ; Observations, pag. 6 r. ] 
Il est parlé du cor sarazinois, en l’extrait du rolle de la 
Chambre des Comptes de Paris que j’ay rapporté cy-dessus 

[Au mot Nacara, 1]. La Chronique manuscrite de Bertrand du 

Guesclin en fait aussi mention : 

Trompes et chalemelles, et cors sarazinois. 

J’ay pareillement traité amplement des nacaires; il ne reste 
plus que de dire quelque chose des tambours, dont nous avons 

pareillement emprunté l’usage des Sarazins. Le sire de Join¬ 

ville nous fait voir qu’on les appeloit de son temps labours ; 

ce qui est confirmé par le Roman de Garin : 

Les tabours sonnent por les chevaux lesdir. 

Et par Guillaume Guiart, en l’an 1302 : 

Ne mena trompes ne tabours. 

Jacques Millet en la Destruction de Troie : 

Faites ces trompettes sonner, 
Tabours, menestriers, et clarons. 

Sanudo, I. 2, part. 4, ch- se sert du mot de tamburtun 1. 
Les Espagnols les nomment altambors. Bonaventura Pistofilo, 

1 part, délia Oplomachia, estime que ces mots ont esté formez 

du grec râjigoç, ces instruments ayant esté inventez pour 
donner de l’étonnement et jetter l’effroy. Mais il est constant 
que ce terme, aussi bien que l’usage des tambours, a pris son 

origine des Sarazins et des Arabes. Lucas Tudensis, parlant 
de îa mort d’Almanzor, chef des Sarazins en Espagne : Die qua 
in Canatamizor succubuit, quidam quasi piscator, quasi plan- 

gens, modo chaldaico sermone, modo his panico clamabat, di¬ 

cens : En Canatanazor perdio Almanzor el lambor; id est in Ca- 
natanazor perdidit Almanzor tympanum , sive sistrum, hoc est 
laetitiam suam. Roderic,archevesque de Tolède, en VHistoire des 

Arabes, eh. 37, attribue pareillement les tambours aux Sara¬ 
zins : Et continuo atamoribus {leg. altanwribus) propulsatis, 

civium multitudinem convocavit. Comme aussi Joannes Came- 

niata, lorsqu’il décrit la prise de la ville de Thessalonique pal¬ 

les Sarazins d’Afrique, l’an 904 : Oi H rb rdy.oç Uyß =Toi «wo« 

rai? vaual Siasroxpém;, ßo* re XPfl®âo.evot ßapfefwijj 
swpar.arav t5 ztiyz 1, val; xûiraiç ilaûvoms, xal T* s* rciv dsp- 
peV, zaTaaxsmxapvcu; Tuprâvotç. Où ces tympana ex corio facta 

ne sont autres que les tambours, que l’empereur Leon, en ses 

Tactiques, ch. 18, § n3 et i4a, attribue pareillement aux 
Turcs A quoy l’on peut rapporter la description de cét ins- 
trument que fait saint Isidore, lib. 2 Orig.,c. 21 : Tympanum est 

pellis, vel corium ligno ex unaparte extensum. Ce qui se peut 

aussi adapter aux tymbales, qui est une espece de vase de 
cuivre arrondi, et couvert par le haut d’une peau fort étendue, 
où nos tambours sont composez d’un grand cercle de bois, 

fermé des deux cotez de peaux étendues. 

TOACULA. Les Sarrazins, lesquels avoient esté leur touilles de 

leurs testes. Joinville, pag. 61 ; Observations, pag. 79.] Leurs 
turbans, qui sont faits ordinairement de serviettes ou d’autres 

linges entortillez; le sire de Joinville, en la pag. 102 : Etsaichez 

que de celles toüailles ils recevaient degrans coups. Pourtant les 
portaient-ils quant ils allaient en bataille; et sont entortillées 

l'une sur l’autre durement. Vincent de Beauvais, 1. 32, ch. 55, 

parlant de Saphadin : Ipse quidem Saphadinus, equitans fihos 

suos visitaturus, involvitur pura syndone caput. Ce que le Traite 

manuscrit des Voyages d’outremer a ainsi traduit : Saphadms 

li pères, quant ilchevalche, va voir ses fier, si chevalche sa teste 
couvert d’un vermeil somit. Voyez Leunclavius in Paru/. Turc. 

n° 240 Les auteurs latins du moyen temps ont tourne diver¬ 
sement ce mot de toüaille. La Chronique de Fontenelle use du 

mot. de toacula, Odoric de Frioul de toalia, le Cérémonial 

romain manuscrit de tobaiea, Jean de Genes, ou de Janua, de 

t agi lia. Kero Mon. : Mappula, Duuahila. 

TrüFA. Voyez ci-dessus Burdare. 

\ 6. 
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WACTÆ. Ilz tuerent la guette du seigneur de Corcenay. Join- 

ville, pag. 33; Observations, pag. 66.] La sentinelle. La Chro¬ 
nique de Bertrand du Guesclin : 

T avoit nne gaite toute jour à journée, 
Qui sonnoit un bacin, quant la pierre est levée. 

Ces vers nous donnent à connoitre que celuy qui fait la 

sentinelle dans les beffrois, et qui sonne le tocsin des 
alarmes, est de là appellé bachinator dans quelques ordon¬ 

nances du roy Édouard touchant la charge de sénéchal de 

Gascogne, in Beg. Constatai. Burdegal. fol. 8o : Item ordi¬ 

natum est quod sit unus'bachinator ad supervidenda omnia ca¬ 

stra et fortalitia regis in toto ducatu. Au compte de l’Hostel 

du roy de 1 an i3ia : Gueta Luparœ, gueta Castelleti, gueta 
Parvi Pontis. 

DISSERTATION XX. 

DE LA RANÇON DE SAINT LOUYS. 

Et bailloit-on les deniers au pois de la balance. Joinville, p. 76; 

Observations, pag. 81. ] On reconnoît de ce discours que ce que 

Louys Lasserré, proviseur du college de Navarre, a mis en avant 
sur ce sujet, en la Fie de saint Louys, laquelle il a dediée 

avec celle de Saint Hierôme, à Louyse de Bourbon, abbesse 

de Fontevraud, et qui a esté imprimée sans le nom de l’auteur, 

lan passé, n’a esté que sur une erreur populaire : écrivant 
que la rançon du roy ayant esté arrêtée à huit cens mille 

bezansd’or, elle fut aussi-tôt forgée à Paris en pareil nombre 
de bezans, sous la foule du peuple, et envoyée par Charles, 
comte d’Anjou, son frere, que le roy saint Louys avoit renvoyé 

exprès en France pour cét effet. Peut-eslre ce que Mathieu 

Paris raconte, en l’an ia5o, p. 5a 1, a donné lieu à cét auteur 
d’avancer cecy, cét argent ayant esté envoyé de France durant 

qu il estoit aux environs de Damiete, attaqué de tous cotez par 

les Sarazins. C’est encore une autre erreur populaire, que 
saint Louys paya pour sa rançon autant d’or qu’il pesoit, et 

qu il se fit mettre à cét effet dans une balance : le terme de 

bezans ayant formé l’équivoque. La Chronique manuscrite de 
Bernard du Guesclin : 

Un jour estoit li princes ( de Galles) levés de son disner, 

En chambre de retrait estoit voulu aller, 

Avecque ses barons aus espices donner, 

Et tant que li baron prirent à deviser 

Et d’armes et d’amours, et beaus fais recorder. 

De mors, de chevaliers , de prisons racheter, 

Et de pluseurs estats, et des fais d’outremer , 

El comme saint Louys pour son ame sauver, 

Se laissa prendre en Tunes, et il se fit peser 

De fin or en balance , pour son cors délivrer. 

Je ne veux pas oublier en cét endroit ce que j’ay remarqué 

dans le registre de la Chambre des Comptes de Paris, intitulé 

Noster, qui m’a esté communiqué par M. d’Herouval, que 
pour fournir la rançon de saint Louys on emprunta, ou 
plùtost l’on prit sur la dépense de son hostel la somme de 

167,102 livres. L’extrait que j’en ay tiré nous apprenant plu¬ 

sieurs circonstances qui regardent le regne de saint Louys 

et des autres rois de France, j’ay creû que j’obligerois le pu¬ 
blic si je l’inserois entier en cét endroit. 

Domina Margareta, comitissa Falesii, mater regis Philippi de 
Falesio, obiit in festo S. Silvestri anno 1299. 

Dom. Catharina, comitissa Falesii, imperatrix CPolitana , obiit 
mart. post S. Silvestrum i3oy. 

D. Carolus, comes Falesii, pater reg. Philippi de Falesio, ob. 
j6 die decemb. i325. 

Ludovicus de Falesio, filius dicti comitis et frater dicti regis, 
ob. 2 die nov. i32 8. 

Rex Philippus de Falesio recessit de Pissiaco de nocte i3 die 

junii i33o, pro eundo in\Massiliam et Avenionem peregre. 
Comes Pictavensis ob. an. 1271. 

S. Ludovicus obiit crastino S. Bart hol. 1270, pro cujus redem¬ 
ptione captœ fuerunt per hospitium suum, an. i25o, 167,102 
lib. 18 sol. 8 d. tur. 

Rex Philippus, filius suus, obiit ante Candelos an. 1285. 

Rex Philippus Pulcher, filius dicti regis Philippi,ob. an. i3i6. 
Rex Joannes, filius reg. Ludovici, obiit in cetate 8 dierum. 

Rex Philippus Magnus, filius regis Philippi Pulchri, et frater 
regis Ludovici, obiit 2 jan. i32i.l 

Rex Carolus, frater dicti regis Pulchri et Ludovici, obiit 
1 febr. 1327. 

Militia dictorum trium fratrum fuit in Pentecoste i3i3. 

Rex Philippus de Fedesio natus fuit an. 1293, et devenit ad 
regnum mense febr. 1827. Coronatus fuit die S. Trinit. i3a8, et 
habuit victoriam contra Flamingos a3 august. 

Ad Magdalenam 1294 dicitur fincepisse secundum viagium 
Fasconiœ pro guerra. 

Anno 13 2.4 incœpit alia guerra Fasconiœ. 

Terra ducatus Aquitaniœ fuit in manu regis Franc, ab O. S. 
(Omnib. Sanctis ) 1299 usque ad 3 diem post O. S. i3o4 , quo 
fuit reddita regi Angliœ. 

Expensce hospitii S. Ludovici ultra mare pro anno finito ad 

Ascen. ia5i, 48,558 lib. 14 sol. 1 den. tur., et pro gentibus 

armorum et navigiis , 240,400 /. 14 d. tur. apud Accon. et 
Tyrum. 

Redemptio dicti sancti eodem anno 167,1027/A. 18 s. 8 d. tur. 

Die ta sine guerra et redemptione pro expensis per diem 133 lib. 
9 den. tur. 

Expensœ ejus hospitii pro anno finito ad Ascensionem 1252 , 

56,407 lib. 18 sol. 10 d. tur., et pro gentibus armorum et na¬ 

vigiis 212,164 lib. i3 sol. 11 den. tur. apud Acconem et Cae¬ 
saream ac Castellum. 

Die ta sine guerra i54 lib. 10 s. 10 den. tur. pro expensis 
per diem. 

Expensae ejusdem hospitii pro anno finito ad Ascens. 1253 

60,680 lib. 10 s. 10 d. tur., et pro guerra seu gentib. armorum 

ac navigio 270,547 lib. 15 s. 5 den. tur. apud Joppem. Dieta 
sine guerra pro expensis per diem 166 lib. 4 s. 11 d. ob. tur. 

Dictus S. Ludovicus expendit pro passagio ultramarino ab 

Ascens.Dom. 12 47 usque ad Ascens. 1256, per 5 annos 1,537,570 

lib. i3 s. 5 d. ob. tur., et arripuit iter circa Omnes Sanctos 1248, 
et rediit an. 1254* 

Dom. Karolus, comes Falesii, pater regis Philippi de Falesio, 
expedit, pro viagio Roma nite pro toto 115,960 lib. ig s. tur. 

fort, ab anno Dom. i3o2 usque ad ann. i3i3. 
Falor omnium terrarum domini Fales., pro uno anno 24,000 

lib. fort. 
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Valor Regni super thesaur. 2,334,ooo lib. 

Expensce totalis pro coronamento S. Ludovici, mense nov. 

isî3, 4o,334 Hb. 14 s. p. capta: super regem per comput. 
hospit. mense no. 

Expensce totalis coronationis regis Philippi Audacis, filii 

sui, 12,931 lib. 8 s. id captum per compotum hospitii ad O. S. 
1271. 

Expensce totalis pro coronatione regince consortis suce 22,564 
12 s. 5. d. prout in magna recepta Ascens. 1275. 

Expensce totius coronationis regis Philippi Pulchri 24,56o lib. 

72 sol. p. captce per templum ad candelos, ia85, et pro mili¬ 

tia sua 14,684 lib. 12 d. captce in magna recepta Omn. San¬ 
ior. 1284. 

Expensce coronationis regis Ludov., filii sui, 20,824 lib, i5 s. 

2 d. ob. p. captce per compotum hospit. ad Nativit. Dom. i3i5. 

Expensce hosp. reg. S. Lud. pro anno 1271, 111,688 lib. 

14 sol. 2 d. p. 

Expensce 

(Hospitii reg. Philippi Pulchri pro anno i3oi , 

267,888 lib. 14 s. 10 d. 
Hosp. Ludovici, filii sui, pro anno i3i5, 209,771 

lib. 16 s. 2 d. 
Hosp. Philippi Magni, fratris dicti Ludo., 

i84,332 lib. 19 s. 11 d. pro uno an. 

Hosp. Karoli, fratris sui.... 

Hosp. Philippi de Valesio, regis moderni, pro 

' an. 1329, 347,457 lib. 17 s. 6 d. 
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SEU 

NOMENCLATOR SCRIPTORUM 

MEDIÆ ET INFIMÆ LATINITATIS. 

In hoc parando condendoque Indice onus mihi longe 

majus imposui quam primo constitueram. Nam cum 

quidam ex familiaribus meis animadverterent, complures 

in hoc nostro Glossario laudari scriptores quorum nec 

esset apud literatos usus omnino communis, neque nomina 

ipsa satis explorata, rem haud ingratam lectoribus factu¬ 

rum me existimarunt, si et ætatem qua singuli vixere, 

et ubinam typis editi reperirentur, levi calamo adno- 

tarem : cum ex iis nonnulli non seorsim vulgati, sed in 

aliorum auctorum majoribus voluminibus, vel in scri¬ 

ptorum alicujus literariae facultatis, aliisque ejusmodi col¬ 

lectionibus quodammodo delitescant. Sed dum monentibus 

morem gerere, remque ipsam aggredi statui, intervenere 

ecce alii, qui cæteros etiam illaudatos inferioris latini¬ 

tatis scriptores, laudatis adjungendos censerent, sevo pa¬ 

riter quo quisque floruit breviter indicato : cum prae¬ 

sertim res sit ab instituto nostro haud aliena, scireque 

intersit, in quorum gratiam, quibusve elucidandis nostra 

haec qualiscumque lucubratio insudarit. Parendum igitur 

mihi utcumque fuit amicis etiam atque etiam id efflagi¬ 

tantibus, licet imparato, et qui ad hoc argumentum nihil 

fere comparaveram, imo neglexeram, quibus poterat 

aliquatenus adornari. Huc accedit, quod plerosque ex 

rarioribus mutuo acceptos ab amicis, vel ex majoribus 

desumptos bibliothecis, ac redditos libros hanc in rem 

consulere haud jam promptum esset, et quod urgente 

acrius typographo ad id aggrediendum haud satis su¬ 

peresset otii ac temporis. Ne tamen eorum exspectationi 

non responderem, operi manum admovi, licet serius quam 

argumenti dignitas postularet, Indicemque hunc ita di¬ 

gessi, ut lector inde potius primis quasi labris rem delibet, 

CANCIi CLOSS. — T. VII. 

quam satiatus abscedat, cum aliæ occupationes et temporis 

angustia neque prolixiorem neque accuratiorem esse sine¬ 

rent. Nominatos enim fere duntaxat inveniet, neque omnes 

tamen, etsi plerosque, mediæ aetatis latinos scriptores, 

adjunctis annorum quibus vixere characterismis, sum- 

ptoque initio a collabente latinitate, quod circa Antoni- 

norum AA. tempora accidisse constat, ad medium usque 

quintum decimum saeculum, quo studiosorum opera rur¬ 

sum Latini eloquii splendor effloruit. Sed et interdum quo 

ex iis aliquot, maxime qui in Glossario nostro laudantur, 

loco reperiantur, obiter indicamus. Id enim satis esse 

existimamus ad institutum nostrum, cum liceat plura nosse 

cupientibus illos consulere, qui de bibliothecis commen¬ 

tarios conscripsere, quorum nomina congessit Philippus 

Labbeus, eo in libello quem bibliothecam biblio¬ 

thecarum inscripsit. In eo quippe recensentur qui ca- 

talagos scriptorum, vel secundum scientiarum artium¬ 

que facultates, vel secundum nationes, vel denique secun¬ 

dum dignitates, ac religiosorum ordinum sodalitates con¬ 

texuere. Quæ quidem in hoc Indice fere semper hunc in 

finem adnotare curavimus, ut lector qui alia de quolibet 

scriptore, vel quæ ille scripserit, rescire voluerit, continuo 

ad ejusmodi catalagos confugere valeat : interim, dum 

exsurgat vir aliquis eruditus qui tot jam publicata de 

scriptoribus volumina in unum quasi fascem cogat, non 

praetermissis etiam qui a veteribus laudantur scriptoribus, 

ignotis modo et temporum injuria absumptis, et qui su¬ 

persunt hactenus ineditis, quorum prostant indices evul¬ 

gati, quamquam fateor id non exigui esse studii ac laboris. 

Sed et huic catalago ex iis quos subinde laudamus, li¬ 

brorum indices aliquot subjunximus, quorum auctores 
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hactenus incerti : præterea codicum manuscriptorum , 

latinorum, græcorum et vernaculorum : gallicorum etiam 

scriptorum, italicorum, hispanicorum, qui superioribus 

sæculis vixere, editique prostant : catalogum tabulai io 

mm, seu, uti vocant, chartulariorum, unde desumpta; tot, 

quæ adducuntur, veteres tabulée : ac denique recentiorum 

scriptorum, qui complura alia diplomata ac vetera mo¬ 

numenta suis inseruere lucubrationibus , ac proinde nobis 

suppeditarunt. Quos quidem indices absit ut ad multiplicis 

lectionis ostentationem annectamus, quod suspicari quis 

posset, quando in his consultum esse voluimus unius 

commodo lectoris, qui etiam expensa laboris nostri mo¬ 

lestia , si in immenso hoc quasi pelago a recta interdum 

via forte deflexerimus, indulgentius condonabit. Tametsi 

non dissimulandum, hosce perinde indices non ea accu¬ 

ratione digestos, ut multa, quæ in eos debuissent referri, 

non elapsa sint : cum id consilii, ut attigimus, serius ab 

amicis, sed et ab ipso typographo suggestum sit, ac edi¬ 

tione ferme confecta. Proinde non miretur quis si alia 

interdum laudata in Glossario deprehendat quæ in indi¬ 

cibus non reperiantur. 

Hic denique monendus lector, in auctorum mediæ 

ætatis nomenclatore, cum conciliorum volumina laudan¬ 

tur, Labbeanam, ut dum citatur Bibliotheca Patrum, 

postremam, hoc est, Lugdunensem editionem intelligi 

debere. 

MONITUM CARPENTERII 

Rem certe gratissimam literatis omnibus praestitit Can- 

gius, cum hunc scriptorum mediæ ætatis Indicem im¬ 

menso composuit studio : nondum quippe, ut verbis ipsius 

utar, exsurrexerat vir eruditus Fabricius, qui undique 

accurata prorsus diligentia conquisitos scriptores, editos 

ineditosve, in unum quasi fascem collegit, perfecitque 

tandem quod optabat Cangius, hujus laboris æquus æsti- 

mator; quo confecto, et ubi necesse fuit, emendato, illos 

tantum a nobis laudatos auctores in Indice adjiciendos 

censuimus, quos non vidit vir doctissimus, quia tum non 

erant editi, aut alio quolibet casu consulere non potuit. 

Non ingens quidem eorum numerus, cum potiorem operam 

dederimus in evolvendis manuscriptis codicibus, unde 

ampliorem et minus tritam messem demetendam non te¬ 

mere existimavimus. Horum codicum, regestorum pariter 

et chartulariorum justo prolixiorem, ut quibusdam forte 

videbitur, subjungimus notitiam, in quo lectori consul¬ 

tum voluimus, ut facilius et expeditius quæ sibi judicaret 

utilia, sive in re judiciaria, sive literaria posset reperire. 

Scriptorum vero qui diplomata veteraque monumenta 

nobis suppeditarunt, catalogum, quem a prænominibus 

instituit Cangius, a cognominibus potius ducendum pu¬ 

tavimus, quod plerique iis magis noti sunt quam illis. 

Accedunt postea auctores et opera quorum lectiones in 

Glossario et Supplemento emendantur, ut unum sub 

aspectum subjectas cum lector habuerit cujusque editoris 

vitiosas lectiones, eas in libris suis manu corrigere possit, 

aut si typis iterum mandentur, typographus vitia quæ 

debeat vitare continuo cognoscat. 

* 
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ABBO, Floriacensis Abbas, vix. an. 970. toni. 2. Annlect. 

Mabillonii pag. 248. et tom. 1. Miscell. Baluzii pag. 409. Vide 
Hist. Academ. Paris, tom. x.pag. 543. 

ABBO, Monachus S. Germani Paris, vix. an. 892. tom. 2. 

Hist. Franc, pag. 499, in Normannicis Duchesnii pag. 35. etc. 
tom. 9. Spicileg. pag. 79. 

ABEDOC Clerici vetus Canonum Collectio, scripta Haëlhu- 

car Abbate Hiberno dispensante, in Bibi. Sangerman. Cod. 572. 
Vide Spicii, tom. 9. pag. 232. et Marten. Anecd. tom. r. pag. 492. 

ABLAVIUS , scriptor Historiæ Gothorum, laudatur a Jor- 
nande. 

AB,SALON, Abbas S. Victoris, scripsit sermones, in Bibi. 
Vicloriana. 

ABSALON, Spinchirbacensis in dioecesi Trevir. Abbas, 

vix. an. 1120. vel rectius 12x0. ut putat Fabricius in Bibi.;edit. 
Colon, an. i534- 

ACCA (S.), Hagulstadensis Episcop. ob. an. 740. Vide Cod. 
141. Bibi. Sangerman. 

ACCOLDUS, Floi’entinus, Ordin. Praedic, vix. an. 1260. 

ACCURSIUS, Florentinus Jurisconsultus , vix. an. 1226. ob. 
an. 1259. 

ACERBUS Morena, Laudensis, Historiam Ottonis Morenæ 
patris continuavit. Edit, a Felice Osio. 

ACUAR DUS, Bridlingtonensis Canonicus Regularis, ex Ab¬ 
bate S. Viet. Paris, factus Episc. Abrinc. an. 1162. 

ACHARDUS, ClarevallensisMonachus, de Vita S. Gotselini 

Eremitae, edit. Duaci, an. 1626. vix. circ. an. ri4o. 

ACHARDUS, Abbas S. Victoris, scripsit sermones. Idem 
Fabricio qui supra Bridlingtonensis. 

ACHELNOTUS (S.), vel Egelmotus, aut verius, Ætherno- 

xusjsive Ethei.nothus, Cantuariensis Archiepiscopus, obiit, 
3. Kal. Novemb. an. io38. 

ACHOLIUS, qui scripsit Acta Valeriani Imp. vix. sub Clau¬ 
dio. Vopisc. 

ACTONUS Domimtcanus, Anglus, Ordin. Præd. vix.an. 1410. 

A CUTHEIS, de Gestis Spalatinorum, desinit in an. i452. 
Edit, a Jo. Lucio in Hist. Dalmat. 

ADALARDUS (S.), Abbas Corbelensis, vix. an. 820. tom. iv, 
Spicileg. pag. 1 ; tom. 5. SS. Ordinis Benedic.pag. 

ADALBERO, Elwangensis Abbas, scriptor vitae S. Hariolphi 
Abbat. Elwang. ob. an. 90g. 

ADALBERO, qui et Ascerinus , Episcopus Laudunensis, 
an. 977. vix. sub Roberto Rege. Ejus carmen edit, ab Ha- 

, driano Valesio. 

ADALBERTUS, Diacon, auctor Speculi ex Moralibus S. 
Gregorii MS. in Bibi. Vicloriana. Vide Marten, tom. 1. Anecd. 
pag. 84. 

ADALBERTUS, Floriacensis Monach. tom. vixi. Bol. pag. 302. 

ADALBERTUS, Spaldingensis in Anglia Monachus, vix. 

an. nfio. 

ADALGISUS, Monach. S. Theodorici Remensis, vix. sæ- 
culo XII. tom. 1. SS. Ord. Bened. pag. 622. 

ADAMANNUS, vel Aoamnanus, auctor Itinerarii Terrae 

Sanctae, vix. an. 690. Edit, a Gretzero, et Mabillonio tom. 4. 

SS. Ordinis Bened. pag. 499. 

ADAMANTIUS Martyrxus, Grammaticus, quem non semel 

laudat Cassiodorus. 

ADAMANTIUS, Scotus, scriptor vitae S. Columbae, tom. 5. 
Canisii. 

ADAMUS, Anglicus, Theologus Parisiensis. 

ADAMUS Bauchingensis , Shirbornensis in Anglia Mona¬ 
chus, vix. an. 1217. 

ADAMUS de Basseia , Canonicus Insulensis. Vide Sander, 
pag. i38. 

ADAMUS de Bocferd, Anglus, Ord. Min. Philosophus, 
saeculo XIV. Wadd. 

ADAMUS, Bremensis Canonicus, vix. circa an. 1080. Edit, 
non semel. 

ADAMUS Bucfeldus, Anglus, Mathematicus, non distin¬ 

guendus, ut putat Fabricius, ab Adamo de Bocfeld supra. 

ADAMUS Bürlæus , Anglus, Philosophus, circa an. 1337. 

ADAMUS Carthusianus, Anglus , Theologus, vix. an. i34o. 

ADAMUS, Cisterciensis Ord. Monachus, Anglus, vix. an.i366. 

ADAMUS, Clericus Claromontani Episcopi, auctor Chronici 
ab an. 1218. ad an. 1270. MS. in Bibi. Carmelit. Claromont. 

ADAMUS, Dorensis, in Anglia Monachus, vix. an. 1200. 

ADAMUS Esthomus, Londinensis et Herefordensis Episco¬ 
pus, Theologus, vix. an. 1390. 

ADAMUS , Eveshamensis, Anglus, vix. an. 1160. 

ADAMUS Goddamus, Anglus, Ord. Min. Theolog. vix. an. 
i320. Idem Fabricio, qui infra Adamas Wodehamensis. 

ADAMUS Hemlingtonus, Anglus, Carmelita, Theolog. ob. 
an. 1420. 

ADAMUS Hirernicus, Ord. Min. Theolog. vix. an. i320. 

ADAMUS Litteeton, in Diction. Latino-Barbaro, vix. 
an. x533. 

ADAMUS deMarisco, Anglus,EliensisEpiscop. vix. an. 1257. 

ADAMUS Murebiuthensis , Londinensis Canonic. Hist. 
vix. ann. i38o. scripsit ab an. i3o2. ad an. i336. Vide Ca- 
veumadan. 1342. 

ADAMUS Nizardus, Anglus, Grammaticalia quaedam seri 
psit, vix. an. i34o. 

ADAMUS, Abbas de Persenia, Ord. Cisterc. Episc. Ceno- 
nam. vixit ante ann. 1100. [ circa 1190.] Vide. Buluz. tom. 1. 
Miscell. pag. 4a3. 

ADAMUS, Ord. Præd. scripsit in Magist. Sentent, vix. 
an. 135 5. 

ADAMUS, Ord. Praemonstrat, vix. circa an. 1100. ob. an. 
ri8o. Edit. Paris, an. 1518. Jol. 

ADAMUS Saxlighamus, Anglus , Carmel. Theol. vix. circa 
an. i35o. 

ADAMUS, SilvanectensisEpisc. aban. iî3o. ad i25o. scripsit 
Homil. Vide Oudin, tom. 3. pag. i56. 

ADAMUS DE S. Sulpitio, in Job. Vide Sander, part. 2. 

pag. 171. 

ADAMUS de S. Victore, Canon. Regul. S. Viet. Paris, ob. 
8. Jul. an. 1177. 

ADAMUS Wodehamensis, Anglus, Ord. Min. Theolog. ob. 

an. i358. Vide supra Goddamus. 

ADELAGUS, Bremensis Archiepiscopus, vix. ætate Flo- 
doardi, ad quem Epist. scripsit. Edit, in Bibi. Patr. tom 17. 

ADELARDGS, Anglus, Benedict. Bathon. circa an. 1100. in 

Cod. Thunno. 53o. Vide Marten, tom. 1. Anecd. pag. 292. 

ADELBERTUS, Abbas Heidenheimensis, vix. sub Euge- 
nio III. Edit, a Gretzero cum Philippo Eystetensi pag. 318. 

ADELBODUS, Episcopus Trajectensis, ob. an. 1027. tom. 5. 
Bol. pag. 542. Vide Sigeb. c. i38. 

ADELMANNUS, Leodiensis Scholasticus, Sigeberto Alman- 

nus. Episcopus Brixiensis, an. 1061. tom. 1. Annlect. Mabd- 
loniipag. 420. in Bibi. Patrum. 
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ADELMUS, vel ADALHHtMUSjSagiensis Episcop. vix.an. 880. 

tn/n. 4- SS. Ordinis Bened.pag. 220. tom. 11. Bnllandipag. 62. 

et tom. ii. Gail. Christ, col. 679. 1 
ADELPHUS, Abbas Orci. Bened. vix. cire. an. n5o. 
ADEMARUS, CabanensisMonach. S.Eparchii, vix. an. io3o. 

tom. 2. Bill. Labbei, pag. i5i. 271. tom. 1. Analect. Mabillonii 

pag. 418. in ISormannicis Duchesniipag. 19. 
ADEMARUS, aliis Adelmus , Francorum Historicus, vix. 

sub Carolo Magno. Viele Aimoin. lib. 4- extremo, et Cossium. 
ADENULFUS, Archiepisc. Capuanus, ob. an. io5o. tom. 6. 

Ughellipag. 514. tom. 1. Boli. pag. 551. 
ADEODATUS (S.), PP. ob. 26. Jun. an. 676. Vide Concilia. 

ADILREDUS, Abbas Ord. Cisterc. ob. an. 1166. 
ADO, Trevirensis, cui Martyrologium adseribit Lipoma- 

nus, vix. an. 1070. 
ADO, Viennensis Episcopus, ob. 16. Decemb. an. 874. Vide 

tom. 6. Canisii pag. 444- et tom. 12. Spicileg. pag. 135. 
ADREVALDUS, Monach. Floriacensis, vix. anno 85g. 

tom. 8. Bol. pag. 3o5. tom. 12. Spicileg. pag. "io. tom. 2. SS. 

Ord. Benedict, pag. 333. in Bibi. Floriae, etc. 
ADRIANUS, Præpositus Malbod. in Hist. Translat. S. Al- 

degundis. . 
ADRIANUS de Veteri-Busco, Monach. S. Laur. de Rebus 

Leodiens. tom. 4. Ampi. Collect. Marten. 
ADSO, Monach. Dervensis, ob. an. 992. tom. 2. SS. Ord. 

TJened. pag. 67. 
ADSO, cogn. Hermiricus, Abbas Luxoviensis, circa an. io5o. 

tom. 5. SS. Ord. Bened.pag. 451. 
ADTO, Monachus Casinensis, Agnetis Imperatricis Capella- 

nus, vix. an. 1070. Petr. Diac. 
ÆGIDIUS Assisias, Ord. Min. scripsit Verba aurea, ob. 

an. 1262. Edit. Anlcerp. an. 1534- 
ÆGIDIUS , Aureæ vallis Monachus , de Gestis Episcop. Leo- 

diensium, vix. an. ia5i. tom. 2. Historiœ Leodiens. pag. 1. 
ÆGIDIUS de Beixamera, Episc. Avenion. in Comment, ad 

Decret, etc. ob. an. i3ga. 
ÆGIDIUS, Doctor Bononiensis, cujus est Ordo Judicia¬ 

rius de Foro Ecclesiastico, in Bibi. Sangerm. c. 243. 435. 
ÆGIDIUS G arii.lus Albornotius, Hispanus, Cardinal, ob. 

an. i364. Fabricio, Ægidius Albornotius de Carrino, Archiep. 

Tolet. et Card. ob. an. 1377. 
ÆGIDIUS Carlerius, Decan. Cameracensis, ob. an. 1472. 

Ejus Elogium edidit Jo. Launoius, ubi de ejus scriptis. Vide 

tom. 3. Canisii part. 2. pag. 189. tom. 12. Concil. pag. n5g. 

JEGIDIUS Columsa, Archiepisc. Bituriceusis, ob. 22. De¬ 

cemb. an. i3i6. 

ÆGIDIUS, Corboliensis, Medicus, vixit sub Philippo Au¬ 
gusto, non an. 700, ut vult Trithemius. Vide Hist. Academice 

Parisiensis tom. 2. pag. 718. et Naudceum de Aritiquit. Schotee 

Medie ce pag. 35. 
ÆGIDIUS de Foscariis, Bononiensis, Jurisconsult. vix. 

an. 1220. 
ÆGIDIUS de Foeno, Anglus, Philosophus, vix. an. i35o. 

ÆGIDIUS Guillelmus Missalius, Aquitanus, Ord. Min. 

Theolog. 
ÆGIDIUS Hispanus, Ord. Min. scripsitSermones Sanctorum. 

ÆGIDIUS de Lugnaco , Ordin. Min. Theologus. 

ÆGIDIUS Luscinus, Ordinis Prædic. Theologus, vix. 

anno 1270. 
ÆGIDIUS Musius, Abbas S. Martini Tornac. Chronicon 

perduxit ad an. 1343. quo vixit. MS. Vide Sander, pag. 128. 
ÆGIDIUS Parisiensis, Auctor Poematis inscripti ad Ludo- 

vicum , Philippi Aug. Reg. Franc, filium. MS. Vicie Miscellanea 

Labbei et IS au datum de Antiq. Schotee Medicce Paris, pag. 36. 37, 

et supra in Ægid. Corboliensi. 
ÆGIDIUS, Archiepisc. Rotomagensis, vix. an. i3i5. tom. 4. 

Spicileg. pag. 270. Alius Ægidius Rotomagensis Archidiaconus 

vixit an. 1113. 

ÆGIDIUS de Roma , Augustinianus, Archiepiscop. Bituri- 

censis, ob. 22. Decemb. an. i3i6. Idem qui supra de Columna. 

ÆGIDIUS de Roya , Abbas Montis-regalis, Chronicon per¬ 

duxit usque ad an. 1478- Edit, ab Andr. Schotto. 
ÆXFRICUS, vel Alfricus, Abindonensis Abbas, deinde 

Cantuariensis Archiepiscopus, ob. an. 1006. Ejus Grammati¬ 

cam Anglo-Saxonico-Latinam edidit Somnerus. 
ÆLIUSDonatus, Grammaticus, præceplor sancti Hieronymi. 

ÆLIUS Lampridius, edit, inter Scriptores Historice Augustee. 

vix. sub Constantino Magno. 
ÆLIUS Maurus, vix. sub Severo ac Caracalla. Vide Vossium. 

ÆLIUS Sabinus, Historicus, sub Pupieno et Balbino AA. 

Capitolin. 
ÆLIUS Spartianus, Scriptor Historiæ Aug. vix. sub Dio¬ 

cletiano. Vide Casaubon. Salmasium et Vossium. 
ÆLNOTIIUS, Cantuariens. Monach. de Vita et Passione S. 

Canuti Regis Daniæ. Edit, a Meursio an. i63i. vix. an. no5. 

ÆLREDUS, Rievallensis in Anglia Abbas, ob. an. 1166. Edit. 

Duaci 1616. etc. 
ÆMILIANUS Parthenianus, Histor. laudatura Vulcatio 

Gallicano in Acie/io Cassio. 
ÆNEAS, Parisiensis Episcopus, vix. an. 860. tom. 7. Spicii, 

pag. 1. tom. 8. Concil. pag. 476. 

ÆSOPUS , Interpres Callisthenæ, vix. sub Constantino Imp. 

Vide Gaun. ad Lib. De Vita Mosis pag. 225. 

ÆTHICUS, Cosmographiis, vix. post Constantinum Ma¬ 

gnum. Vide Voss.de. Hist. Lat. pag. 692. et quee observamus in 

Constantinopoli Christiana. 
AGATHO(S.) PP. ob. 10. Jan. an. 682. Vide Concil. Baron, etc. 

AGGENUS Urbicus, edit, inter Agrimensores. 

AGNELLUS, Episcopus, scripsit contra Arrianos. 

AGNELLUS, Ravennensis Episcopus, vix. circa an. 824. 

Edit, in Bibi. Patrum, tom. 5. 

AGNES Assisias, Virgo, Germana S. Claræ Monialis, vix. 

an. 1220. JVillot. 
AGOBARDUS, Archiepiscopus Lugdunensis, vix. an. 840. 

Edit, a St. Baluzio. 
AGRŒTIUS, Grammaticus, scripsit de Orthographia adEu- 

cherium Episcopum. Edit, inter Grammat. Putschii. 
AHYTO, Basileensis Episcopus, vix. an. 822. tom. 6. Spicii, 

pag. 691. 
AIDANUS Auvinas, Northurobrensis, Lindisfarnensis Epi¬ 

scop. ob. prid. Kal. Sept. an. 65i. 

AIGRADUS, Monach. Fontanellensis, vix. sæculo VIII. 

tom. 2. SS. Ord. S. Bened. pag. 1048. 
AIGRADUS, Monach. de Vita S. Ansberti Archiep. Roto- 

mag. ob. circ. an. 700. tom. 4. Bollandipag. 347. 

AILERANUS (S.) Scoto-Hibernus, cogn. Sapiens, vix. circa 

sæculum VII. in Bibi. Patr. tom. 12. et in Operibus S. Colum¬ 

bam edit. Lovan. an. 1667. 

AILMERUS, vel Eemerus , Cantuariensis Monach. ob. 

an. n3o. 
AlMAUUS , Lugdunensis Episcopus an. 1282. tom. 8. Spi¬ 

cileg. pag. a53. 
AIMER1CUS de Peiraco, Abbas Moissiaeensis, de Gestis 

Caroli Mag. ad Joan. Ducem Bituric. in Cod. Reg. 1344. 

AIMERICI Picaudi Rythmus de S. Jacobo Apostolo, in 

Bibi. Sangerman. Cod. 608. 
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AIMOINUS, Floriacensis Monachus, patria Petricorius, 

vix. an. 986. in Bibi. Floriae, torri. 8. Bol. pag. 3î4- toni. 3. 

Hist. Franc, etc. Vide Sigeb. c. iox. 

AIMOINUS, Monach. S. Germani Paris, scriptor miraculor. 

ejusdem S. Germani, vix. an. 8go. tom. 2. SS. Ord. S. Bened. 

pag. 359. tom. 5. pag. 643. Vide Vossium pag. 3o8. 

AIO, Croilandensis Monachus, Histor. ob. an. 974. 

A1THONUS, Armenus, Aithonis Armeniæ Regis nepos, 

an. 1290. Edit, a Reineccio et aliis. 
ALANUS, Teukesburiensis Abbas , ob. ann. 1201. 

ALANITS Beaucliffus , Anglus, Theolog. an. i23o. 

ALANUS de Insulis, ob. an. 1294. Ejus Opera omnia edita 

Antverpice, an. i654. Vide Hist. Academia: Paris, tom. 2. 

pag- 7T9- 
ALANUS de Liwna, Anglus, Carmel. Theologus, ob. an. 1420. 

ALANUS de Rupe. Vide Sander, part. 2. pag. 84. 

ALBANUS, Anglus, ad S. Albanum Monachus. 

ALBERICUS, Diacon. Cardin. Monach. Casinensis, vix. 

ann. 1084. Vide Paul. Diac. et J. B. Marum, Bolland. 22. Jan. 

ALBERICUS Gentilis, JC. de Jure Canonico. 

ALBERICUS de Rosate, Bergomensis, Jurisconsult. vix. 

an.i35o. 

ALBERICUS, Monachus Trium Fontium, ejus Chronicon, 

MS. desinit in an. 1242. 

ALBERICUS Veerus , ex Comitum Oxoniensium familia, 

vix. an. i25o. 
ALBERIUS, vix. circa an. i23o. tom. 6. Ughelli pag. a5. 

ALBERTANUS, Brixiensis Causidicus, De arte loquendi et 

tacendi, edit. an. i483 et 1491. V1X an- 1246 al. 1208. 

ALBERTINUS, Ordin. Min. scripsit Sermones, etc. 

ALBERTIXUS, Mantuanus, August. Theologus, vix. an. 1400. 

ALBERTINUS Mussatus , Patavinus, de Gestis Henrici VII. 

Imp. etc. Edit, a Felice Osio an. i636. ob. prid. Kal. Jul. 

an. i32g. Vide Vossium pag. 792. Portenar. in Patavio 

pag. 273 et Murat, tom. 10. Script. Ital. 
ALBERTUS, scriptor Vitae S. Guillelmi Eremitæ, cujus fuit 

discipulus. Vide Ballandum tom. /[.pag. 448- 

ALBERTUS, Aquensis Ecclesiae Canonic. et Custos, vix. 

an. ii 10. in Gestis Dei pag. 184. et apud Reineccium. 
ALBERTUS, Argen tinensis, Chronicon perduxit ad an. 1878. 

Edit, ab Urstisio. 
ALBERTUS Arnhemius , cognomento Rivet, Cartusianus, 

ob. ann. 1444- 
ALBERTUS a Bonstetten , scriptor Vitæ S. Nicolai Tolen- 

tini, qui excessit an. i3o6. Vide Sur. 10. Septemb. 
ALBERTUS, aliis Albertonus, Brixianus, Ord. Præd. vix. 

an. i34o. Vide Sander, pag. 180. 189. 

ALBERTUS e Drepano, Siculus, Carmelita, ob. an. 1297. 

vel 1307. 
ALBERTUS, Frisingensis Episcop. scriptor Vitæ SS. Ki- 

liani, Colomani et Tornani, ob. an. i35g. 

ALBERTUSGalioti,Parmensis, Jurisconsult. vix. c. a. i23o. 

ALBERTUS, HalberstadensisEpiscop. Theolog. ob. an. i365. 

ALBERTUS Leodiensis, Monach. vix. an. 880. idem Fa¬ 

bricio, qui Lobiensis, Abbas Gemblac. circa an. 980. 

ALBERTUS Magnus, Ord. Prædicat. Episcop. Ratisponen- 

sis, vix. ann. 1280. Ejus opera Lugduni edita 21. vol. 
ALBERTUS, Melensis Monach. Benedict. Historie, vix. an. 

io38. Sigebert. Tritli. 
ALBERTUS, Augustinian. Montis Vinearum Patavii Prior, 

scriptor Vitæ B. Beatricis Ateslinæ, etc. vix. an. 1280. 
ALBERTUS Patavinus, Augustinian. Ægidii Romani disci¬ 

pulus, ob. an.i328. 

ALBERTUS Patavinus, cogn. Novellus, Augustin. Theo¬ 
log. vix. an. 1293. [1492.] Vide Portenarium in Patavio pag. 452. 

ALBERTUS, Patriarcha Hierosolymitan. auctor Regulæ 

Carmelitarum, vix. an. 1190. 

ALBERTUS Pisanus , Ord. Min. Magister Gener, ob. 
an. 1239. Wadd. 

ALBERTL’SSARTiANUs,Mediolanens. Ord. Min. ob. an. i45o. 

ALBERTUS, Saxo, Augustin. Theolog. vix. circa an. io3i. 

[i332.] Possev. Vide Fahr. Bibi. 

ALBERTUS, Sigebergensis, Bened. Theol. vix. an. i45o. 

ALBERTUS , Sladensis Abbas, Chron. perduxit ad an. 1256. 

Edit, a Steinhemio an. i58y. 

ALBERTUS Suhovius, Osnabrugensis Decanus, vix. an. i445. 

ALBRICIUS, Londinensis, vix. an. 1217. Edit, inter Script. 

Mytholog. 
ALBUINUS, Presbyter, de Virtutibus et Vitiis, MS. Vide 

Marten, tom. 1. Atiecd. pag. 668. 

ALCUINUS, Abbas S. Martini Turon. ob. 10. Maii an. 804. 

Edit, a Duchesnio. Vide prœterea tom. a. Spicileg. pag. 63i. 

tom. 9. pag. ni. tom. 2. SS. Ord. Bened. pag. 189 .tom. 3. 

pag. 601. et tom. 1. Miscell. Baluz. pag. 365. 

ALDERISIUS, in Geographia Nubiensi. 

ALDHELMUS, vel Althelmus, Abbas Malmesburiensis, 

deinde Episcop. Schireburnensis, ob. 28. Maii an. 709. In 

Epist. Hibernicis Usserii, tom. 5. Canisii part. 2. pag. 798. in 
Bibi. Patr. tom. i3. etc. 

ALDOBRANDIN US Çavalcantes, Florentinus, Augustinian. 

Theol. Possevin. 

ALDOBRANDINUS Paparonus, Ord. Præd. an. 1287. tom. 8. 

Bol. pag. 181. 

ALDRICUS, Senonensis Episcopus, ob. an. 840. Vide Epi¬ 

stolas Lupi Ferrariensis. 
ALDRICUS, Anglus, Jurisconsult. 

ALEXANDER I. PP. ob. 3. Maii an. i3a. Vide Conci/, etc. 

ALEXANDER II. PP. ob. 21. April, an. 1073. Vide Con- 

cil. etc. 
ALEXANDER III. PP. ob. 27. Aug. an. 1181. in Concil. 

post Petrum Cellensem, tom. 5. Spicileg. pag. 572. tom. 24. Bi- 

bliotli. Patr. pag. i5ig. etc. Vide Lud. Jacob. 
ALEXANDER IV. PP. ob. 25. Maii an. 1261. in Concil. 

tom. 6. Spicileg. pag. 485. Vide Lud. Jacob. 
ALEXANDER V. PP. ob. 3. Maii an. 1410. Vide Lud. Jacob. 

ALEXANDER Alemannicus, Saxo, dictus Doctor illibatus, 

Ord. Min. Theolog. 

ALEXANDER de Alexandria, Ord. Min. General. Minister, 

Theolog. ob. an. i3i4. 

ALEXANDER de Ancilla, Florentinus, Decret. Doctor, 

vix. an. 1355. Vide Lambec. lib. -x.Bibl. Ccesar. pag. 385. 
ALEXANDER, Aquicinctensis Abbas, scriptor Vitæ Sancti 

Gossuini Abbatis, vix. circa ann. 1100. [1200.] Edit. Duaci 

an. 1620. 
ALEXANDER, Abbas S. Augustini Cantuar. vix. an. 1217. 

ALEXANDER de Campo-Longo, Patavinus, Jurisconsult. 

Prior Sancti Leonardi Patavii, ob. anno i4o5. Scard. 

ALEXANDER, Cantuariensis Monach. vix. an. 1120. 

ALEXANDER, Celesini, rectius Telesini, Coenobii Abbas, 

de Rebus Rogerii Comitis Siciliæ, sub quo vix. tom. 3. Histor. 

Hispan. 
ALEXANDER, Essibiensis, Canon. Regul. vix. anno 1220. 

ALEXANDER de Hales, Anglus, Ordinis Min. Theolog. 

insignis, ob. 6. Kal. Sept. an. i25o. 

ALEXANDER Magius, cogn. Bassanus, Patavinus, Juris¬ 

consult. vix. circa an. 1400. Vide Scardeon. pag. 242. 
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ALEXANDER, Monach. auctor Chronici Monasterii S. Bar- 

tholomad de Carpineto, vix. sub Celeslino III. PP. tom. g. 

Ughelli pag. ia3i. 

ALEXANDER Neckam, Anglus, Abbas Verolamensis, ob. 

an. 1227. multa scripsit, quorum quædam edita. Vide Histo¬ 

riam 4 cademias Paris. tom. 2. pcg. 725. 
ALEXANDER de S. Elpidio, Italus, Augustin. Eremitar. 

Magister General, vix. ann. i33o. 

ALEXANDER de Tartagnis, Imolensis, JC. ob. an. 1487. 

ALEXANDER de Villa-Det, Dolensis, Ord. Min. auctor 

Doctrinalis, vix. ann. 1240. 
ALEXANDER, Vulturnensis Episcopus, de Vita S. Alberti 

Episc. etc. tom. 9. Bollandi pag. 434- 
ALEXANDER Wendocus, seu Wenedotius ,'Cambrensis, 

ob. an. 1238. 

ALEXANDRI II. Regis Scotiæ Statuta , edita a Joan. Skenceo 

in LL. Sentie, ob. an. 1249. 

ALEXANDRI, Cicestrensis Canonici, LausSapientiæ divinæ, 

in Bibi. Sangerman. Cod. 798. 

ALEXANDRI, Convenlrensis Episcopi, Constitutiones, sub 

an. 1237. tom. 11. Concil. pag. 5i5. 

ALFREDÜS, Beverlacensis Ecclesiae Thesaurarius * Hislori- 
ricus, ob. an. n36. 

ALFREDÜS, cognom. Magnus, Angliæ Rex, cujus multa 
habentur, ob. an. 901. Vide Pitseum, Bromptonum, Lambar- 

dum, tom. 9. Concil. Bedamedit. Anglo-Saxon. etc. 

ALFREDÜS, Mahnesburiensis Abb^s, deinde Cridiensis 

Episcopus, vix. an. 990. 

ALFREDÜS, Osvii Nordamhumbrorum Regis filius nothus, 

ob. an. 705. 
ALFREDÜS, cogn. Philosophus, Anglus, vix. an. 1270. 

ALGERÜS, Leodiensis Scholasticus, vix. an. n3o. in Bi- 

blioth. Pair. tom. 21. tom. 1. Analector. Mabillon. pag. 3o3. 

ALIPHAS, Anglus, Gregorii Ariminensis auditor, in 1. Sen¬ 
tent. 

ALMANNUS, Monach. Altivillarensis, vix. an. 868. tom. 1. 

SS. Ord. Bened. pag. 368 tom. 2. Analect. Mabillonii, pag. 89. 
in Metropoli Remensi tom. 1. pag. 402. Sigebert. cap. 98. 

ALPHANUS, vel Alpharus, Hispanus. Ord. Min. vix. 

an. i320. 
ALPHANUS, Monachus Casinensis, Archiep. Salernitanus, 

Gregorio VII. PP. coaevus. Ejus Carmina edidit Ughellus tom. 2. 

pag. io85. Vide Paul. Diac.J. B. Marum, Vossium, etc. 

ALPHONSI I, Lusitaniæ Regis, Constitutiones Militum S. Mi¬ 
chaelis, sice de Ala, an. 1166. 

ALPHONSI Philosophi Clericalis Disciplina. In Bibi. Sän¬ 
gerin. Cod. 798. 

ALPHONSÜS Bonihominis, Hispanus, Ord. Præd. vix. an. 
i336. Vide Sander, part. 2. pag. 107. 

ALPHONSÜS X. Castellæ Rex, scriptor Tabularum Astro- 
nomicarum, vix. ann. 1270, 

ALPHONSÜS Cicarellus de Menavia, in Bibi. Mss. Labbei. 

ALPHONSÜS, Hispalensis Episcopus, Augustinianus, vix. 
an. i34o. 

ALPHONSÜS Tostatus, Episcopus Abulensis, ob. an. i454- 

ALPHONSÜS Vargas, Archiepiscop. Hispalensis, ob. 26. 

Decemb. an. i366. 

ALTFRIDÜS, Episcopus Mimigardefordensis, vix. an. 848. 
tom. 8. Bol. pag. 642. tom. 5. SS. Ord. Benedict, pag. i5. 

ALVARDUS Cadurcensis, Ordinis Praedicatorum Theolog. 
ob. circa an. i334- 

ALVAROTUS Patavinus, Jurisconsult. ob. 27. Juii. an. 1453. 

ALVARUS Cordubensis , scriptor Indiculi luminosi. et Vitæ 

S. Eulogii, vix. an. 854- tom. 1. Bibl. Pair. tom. 7. Bol. pag. go. 

ALVARUS Pelagius, Ord. Min. Episcopus Silvensis, auctor 
libri de Planctu Ecclesiæ, etc. vix. an. i34o. 

ALUISIUSj Marsillus, jltalus, August. Theologus, vix. 
an. i38o. 

ALULFUS, Monach. S. Martini Tornac. auctor Gregorianæ, 
editœ tom. 1. Analect. Mabillonii p. 3i2. 

ALYPIUS Antiochenus, in Descript. Orbis. 
AMALARIUS Fortunatus , Archiepiscopus Trevirensis, ob. 

an. 814. in Bibl. Pair. tom. 2. Capital. Baluzian. p. i352. tom. r. 

Analector. Mabillon. pag. 419. tom. 2. pag. 96. tom. 7. Spici- 
leg. pag. 164. tom. 14- Bibl. Pair. Perperam edit. At hilarius 

apud Sigebert. cap. 87. 
AMALARIUS, Metensis Episcopus, auctor Regulae Canoni¬ 

corum in Concilio Aquisgr. an. 816. etc. 

AMALRICUS Augerii, scriptor Chronici Pontificalis, vix. 

sub Urbano V. 
AMANDUS, Prior Monasterii Aquicinctin. vix. an. iii3. 

scripsit de Vita et morte Odonis Episcop. Camerae. MS. 
AMATUS, Episcopus, et Casinensis Monach. scripsit Histor. 

Normannorum ineditam, vix. an. 1070. Vide Paul. Diae, et 

J. B. Marum. 
AMRROSIUS Autbertus. Vide Autbertus. 

AMBROSIUS Calepinus, August, ob. 3o. Novembr.an. i5io. 

AMBROSIUS, Camaldulensis Abbas, Italus, vix. an. i45o. 

[Alterum quem an. i34o. vixisse scribit Cangius, nullum 

luisse asserit Fabricius. ] 

AMBROSIUS (S.), Episcopus Mediolanensis, ob. 4. April, 

an. 397. 
AMBROSIUS, Mediolanensis, scriptor Chronici Ord. Praedic. 

Leander Albert. 
AMBROSIUS Merlinus, vix. an. 480. 
AMEDEUS, Monach. Cislerciensis , Episcopus Lausanuen- 

sis, vix. an. 1144. Edit, a Theophilo Rainaudo, et tom. 20. Bibl. 

Patr. pag. 1278. 
AMMIANUS Marcellinus, cujus exstat Historia, vix. sub 

Gratiano et Valentiniano. 
AMPHIBALUS junior, cogn. Simenus, Britannus, vix. 

an. 569. 
AMULO, Archiepiscopus Lugdunensis, vix. an. 85o. Ejus 

Epistolas cum Agobardo edidit Steph. Baluzius, in Bibl. Patr. 

tom. 14. pag. 329. 
ANASTASIUS I. PP. ob. 27. April, an. 402. Vide Concil. et 

Lud. Jacob, et tom. 5. Spicileg. p. 582. 

ANASTASIUS, Abbas Romanus, S. E. R. Bibliothecarius, 
vix. an. 876. Ejus Complura extant. Vide tom. 12. Bibl. Patr. 

ANASTASIUS, Presbyter et Apocrisarius Romæ, vix. 

an. 665. In Collectaneis Anastasii Bibl. et tom. 12. Bibl. Patr. 

pag. 858. 
ANATOLIUS, Alexandrinus, Laodicensis Episcopus, vix. 

sub Caro et Probo AA. Vide Bucherium in Canone Paschali, 

pag. 439. 
ANDOINUS de Rocca, Abbas Cluniacens. Cardin, ob. 

an. 1369. 
ANDREAS Agnellus , Ravennensis Archiepiscop. sub Lu¬ 

do vico Pio. Vide Hieron. Rubeum. 
ANDREAS, Areiatensis, de Orig. et Gestis Francor. In Bibl. 

Pu teana, Cod. 113 8. 
ANDREAS, Aulæ Regiæ Capellanus, vix. an. 1170. Ejus 

Amatoria edita Dortmunds, an. 1610. 
ANDREAS Bilius, Mediolanensis, Augustin, vix. an. 1420. 

Vide Murat.tom. 19. Script. Ital. 
ANDREAS, Monachus Fontebraldensis, de morte Roberti 
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<le Arbrissello, edit, cum Vita ejusdem Roberti, vix. an. n5o. 

ANDREAS Dasdulus, Venetorum Dux, Chronicon Venetum 

M8. perduxit ad an. 1253. [1280. Edit, apud Murat, tom. 12. 

Script. Jtal.] 

ANDREAS, Hispanus, Episcopus Megarensis, Cardinalis, vix. 

an. 1437. 

ANDREAS Hornus, Anglus, Jurisconsult. vix. sub Edw. II. 

circa an. i320. 

ANDREAS Leucander, alias Whitemanne, Ramesiensis in 

Anglia Abbas, vix. an. 1020. 

ANDREAS de Luxemburgo, Cardin. Episc. Camerae, 

an. i3g6. tom. 9. Spicii, pag. 294. 

ANDREAS Syrvius, Prior Marcianensis, ob. an. 1194* Ejus 

Chronicon edit, a Raph. de Beauchamps in Hist. Meroringica. 

ANDREAS , Palatioli in Monte viridi in Etruria Abbas 3. 

de Vita S. Vualfridi Abbat. ejusdem Monasterii, tom. 4. Roll, 

pag. 842. et tom. 4. SS. Ord. Bened. pag. 196. 

ANDREAS Morerrus, in Epist. Amstel. an. 1702. 

ANDREAS, Ratisponensis Presbyter, auctor Chronici Ducum 

Bavariæ, vix. sub Sigismundo Imper, tom. 4* Anecd. Pezii 

part. 3. pag. 27a. 

ANDREAS Redustus, scriptor Annalium Tarvisinorum, ad 

an. 1420. quo vixit. EjusChron. Tarvis. edidit Murat, tom. 19. 

Script. Itui. 

ANDREAS a Sarcta-Cruce, Patricius Romanus, scripsit 

Collât. Concilii Florent. Edit, inter Concil. 

ANDREAS, S. Victoris Parisiis Monachus, Anglus, vix. 

an. n5o. Vide Cod. Thuan. 275. et Pitseum. 

ANDREAS Saussayius, in Martyrol. Gallic. 

ANDREAS Suenonis , Archiepisc. Lundensis, circa an. 1110. 

Ejus habentur Leges Scanicœ. 

ANDREAS Thevetus, in Cosmographia. 

ANDREAS, Trajeclensis, Monachus Spanheimensis , vix. 

an. i445. 

ANDREAS de Ysenia, JC. in Comment, utriusque Juris. 

ANGBLICUS Grimaldi e Grisaco, Gallus, Card. ob. 16. 

Kal. Apr. an. 1387. 

ANGELOMUS, Lexoviensis Monachus, vix. anno 855. scri¬ 

psit in Libros Regum, t. i5. Bibi. Patr. p. 307. Sigebert. 

c. 86. 

ANGELES Acciaivorus , Episcopus Ostiensis, Cardin, ob. 

an. 1407. Diversus ab Angelo Acciajolo, Episcopo Florentino, 

(jui obiit ann. 1357. 

ANGELUS e Cinguro , Clarenusdictus , Italus, Ordin, Min. 

ob. ann. 1294. [post an. 1317.] 

ANGELUS a Nuce , in Notis ad lib. Leon Ostiensis. 

ANGELUS Rumplerus, in Hist. Monast. Formbac. tom. 1. 

Anecd. Pezii. 

ANGELUS Sarvettus, Senensis, Ord. Minor. Minister Ge¬ 

neralis, ob. an. 1423. 

ANGELUS Tarcredus, Aretinus, Ordinis Minor, scriptor 

Miracul. S. Francisci, vix. circa an. 1246. 

ANGELUS de Ubardis, Perusinus, Jurisconsult. Baldi fra. 

ter, vix. an. i4t3. 

ANG1LBERTUS, Abbas Corbeiensis, an. 865. tom. 2. Ana- 

lect. Mabillonii pag. 65 y. 

ANIANUS, Vir spectabilis, jubente Athalarico Theodosia¬ 

num Codicem compegit, et aliquot Joannis ChrysostomiHomi- 

lias in Latinam linguam vertit. Edit, post Bedam in Epist. S. 

Pauli, et cum Joan. Chrysost. 

ANIANUS, Abbas Aldeburgensis, scripsitChron. ad an. 1457. 

Vide Sander, pag. 2 25. 

ANIANUS Magister, Auctor Computi edit. 
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ANICIUS Ma rr. Torquat. Sever. Boetius, in Consolatione 
Philosophiae, edit. an. i656. ob. an. 5a4- 

ANNIBALDUS Ceccanus, Neapolitanus Archiep. Cardinal. 
Tusculan. vix. an. 1327. 

ANSCHARIUS, primus Archiepisc. Bremensis, tom. 4. SS. 
Ord. Bened. pag. 401. 

ANSCHERUS, Abbas Centulensis, vix. saeculo xi, tom. 5. 

Bollandipag. 101 ; tom. 5. SS. Ord. S. Bened. pag. 123. 

ANSEGISUS, Abbas Lobiensis, vix an. 840. 

ANSEGISUS, Luxoviensis et Fontanellensis Abbas , vix. sub 

Carolo Magno et Ludovico Pio, quorum Capitularia collegit. 

ANSELLI Archidiaconi Glossulæ super Psalterium , MSS. in 

Bibi. Vatie, non alius forte ab Anselmo Laudunensi, ut su¬ 
spicatus est Jac. le Long. 

ANSELMI, Ord. Minor. Descriptio Terræ Sanctae,' tom. 6. 
Canisii pag. 1289. 

ANSELMI de Monte Leoris Glossæ in Mathæum MSS. Cod. 
Reg. 246. idem qui infra Laudunensis. 

ANSELMI Peripatetici Rhetorimachia, MS. Cod. Thuan. 58g. 
ANSELMUS Boot, in Hist. Lapidum, edit. Jdr. Tollii. 

ANSELMUS (S.), Archiep, Cantuariensis, ob. 21. April, 

an. iiog. Ejus opera collegit et edidit Gabriel Gerberonus Be¬ 
nedict. 

ANSELMUS, Gemblacensis Abbas, Chronicon Sigeberti de¬ 
duxit ad an. n35. quo vixit. Edit, a Mirato. 

ANSELMUS Havelbergensis Episcopus, non longe ab Albi 
flu. vix an. 1146. Edit. tom. i3. Spicileg. pag. 88. Vide Eisengr. 

ANSELMUS, Laudunensis Decanus et Scholasticus, vix. 

an. 1110. Vide Henric. Gandav. Sander, part. 2. pag. 171, etc. 

ANSELMUS, Leodiensis Canonicus ,scripsit Histor. Episcop. 
Traject. et Leodiens. vix. an. io5o. tom. 1. Hist. Leod.pag. 99. 

ANSELMUS, Episcopus Lucensis, S. R. E. Cardin, ob. 18. 
Mart. an. 1086. tom. 6. Canisii pag. 202. 235. in Bibi. Patr. 
tom. 27. 28. Vide Sigeb. c. 161. 

ANSELMUS, Episcopus Marsicanus, edit. Colon. i5yo. 

ANSELMUS, Mon. Remensis, vix. an. io5o. scripsit Itine¬ 
rarium Leonis IX. PP. a Roma in Galliam. Vide Sigeb. cap. i52. 

ANSELMUS de Rirodimonte, an. 1100. tom. 7. Spicileg. 
pag. 191. 

ANSO, Abbas Lobiensis, ob. an. 801. tom. 10. Bollandi 
pag. 560, tom. 11. pag. 3y5. tom. 3. SS. Ord. Benedict, pag. 564. 

ANTKRUSPP. ob. 3. Jan. an. 238 Vide Concil. et Lud. Jacob. 

ANTONINUS (S.), Ord. Praedic. Archiepisc. Florentinus, ob. 
2 Maii an. i45g. Edit. seorsim. 

ANToNlNUS, qui Gennadio Honoratus, Constantinæ in 
Africa Episcopus, apud Baron, an. 437. tom. 8 Bibi. Patr. p. 665. 

ANTONINUS Pracertinus, Monachus, in Itiner. Hierosol. 

edit. Andegav. an. 1640. 

ANTONIUS Andreas, Ord. Minor, ob. circa an. i320. Edit, 
Venet.an. i5y8. 

ANTONIUS de Butrio, Bononiensis, JC. ob. an. 1408. non. 
Octob. Fichard. 

ANTONIUS Cartorarus vel Carturarius, Patavinus, de 

Vita et Moribus Philosophorum, ob. an. 1440. 

ANTONIUS Corarius, Venetus, Episcopus Bononiensis, et 
Patr. Constantinop. Cardin, ob. an. 1445. 

ANTONIUS de Cremona, Ord. Minor, scripsit Quadrage- 
simale. 

ANTONIUS Dugdartus, in Antiquit. Warvic. 

ANTONIUS Fabricius Breynianus, JC. in Institutionibus 
rei beneficiariæ. 

ANTONIUS Franciscus Gori , in Columbario Libertorum 
et Servorum Liviæ. 
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ANTONIUS Gaynerus, Papiensis, Medicus, vix. an. i44o. 

ANTONIUS Genuensis, Augustinianus, vix. anno 1418. 

ANTONIUS Godus, Vicentin. Chron. scripsit ab an. 1194. 
ad an. 1260. Edit, cum Albertino Mussato a Felice Osio et a 

Mural, tom. S. Script. Ital. 
ANTONIUS Ilerdensis, Ord. Minor. Philosoph, et Theolog. 

ANTONIUS Loiseeeus, in Tract, de Ordinibus. 

ANTONIUS Lucensis, Ord. Min. vix. an. i320. 
ANTONIUS Massanus , Etruscus, Ord. Min. vix. an. i43o. 

Wadd. 
ANTONIUS Matxhæus, de Nobilitate, de Principibus. Am- 

stel. an. i636. 
ANTONIUS a Montefaecone, Italus, Ord. Min. scriptor 

VitæB. Claræa Montefalcone. Vide JVadding. an. i3o8. et 1491* 
ANTONIUS de Padua (S.), Lusitanus, Ord. Minor, ob. i3. 

Jun. an. ia3i. Ejus habentur Conciones. 

ANTONIUS de Parma, Monach. Camaldul. vix. an. 1420. 

ANTONIUS Raudensis, seu Raudinus, Italus, Ord. Min. vix. 

circa an. 1420. In Bibi. Thuuna. 
ANTONIUS de Ripalta, in Annal. Placent, ab an. 1401. 

ad i463. tom. 20. Murat. Script. Ital. 

ANTONIUS a S. Angelo, Patavinus , JC. vix. an. i3g4. 
APOLLONIUS, Romanae urbis Senator, sub CommodoImp, 

Hieron. 
APPONIUS , vix. saeculo VII. In Bibi. Patr. tom. \^.pag. 98. 

APRIGIUS, Episcopus Pacensis, vix. an. 53o. Isidor, etc. 

APULEIUS Madaurensis, vix. sub Antoninis Marco et Phi¬ 

losopho. 
AQUILA, Romanus, edit, inter Bhetores. 

AQUILIUS Severus, Hispanus, sub Valentiniano. Vide S. 

Hieron. 
ARATOR, S. R. E. Subdiaconus, Poeta Christianus, vix. 

an. 534. Edit, seorsum, et tom. 10. Bibi. Patr. Vide Sirmond. 

ad Ennodiuin pag. 99. 
ARCHANGELUS Neapolitanus, Cavæ, seu S. Justinæ de 

Padua Monachus, auctor Hist. Monast. Cavensis. 

ARCI5IBOLDUS, Mediolanensis, auctor Catalogi Haereti¬ 

corum. 
ARCUI.EUS, Episcop.-auctor Itinerarii Terrae Sanctæ, quod 

a Beda abbreviatum est. Vide eundem Bedam lib. 5. Hist. 

cap. 16. 
ARDO, seu Smaragdus,Mon. Anianensis, vix. circa an. 824. 

tom. 4. Ballandi pag. 610. tom. 5. SS. Ord. Benedict, p. 191. 

ARIALDUS, Casinensis Presbyter, vix. an. 1080. Petr.Diac. 

ARIBO, Episcopus Frisingensis, sub exitum saeculi VIII. 

tom. 3. SS. Ord. Bened. pag 5oo. 

ARIBO, Archiepiscop. Moguntinus, ob. an. io3i. Vide 

Sigeb. cap. 140. 
ARLOTTUS de Rainone, Vic.entinus, scriptor Hist. Vicen- 

tinæ. 
ARLOTUS , Ordinis Minor. Magister Generalis , Etruscus , 

vix. an. 1290. Apud Fabric. ob. an. 1287. 

ARLUNUS Bernardinus, Historicus. Vide Vossium. 

ARNALDUS Aebertinus, Majoricensis, Pacensis Episcopus. 
ARNALDUS de Vekdala, Episcopus Magalonensis, ob. 

an. i352. de Episcopis Magalon. tom. 1. Bibi. Labbei pag. 793. 

ARNALDUS de Via, Cadurcensis dioecesis, Joannis XXII. 

nepos, Cardin, ob. an. i338. 

ARNO , Archiepiscop. Saltzburgensis , vix. sub Carolo Magn. 

Edit. tom. 2. Canisii, et in Metropoli Salisburg. tom. 2. 

pag. ^8^. 
ARNOBIUS, Afer, Siccensis, Rhetor, scribebat an. 297. vix. 

usque ad an. 326. 

ARNOBIUS Junior, vix. cire. an. 460. Edit. Colonia; an. i5g6. 
et in Bibi. Patr. tom. 8. pag. 2o3. 

ARNOLDUS, Altahensis Monach. scriptor Vitae S. Godeharti, 

edita; a Surio tom. 7, vix. an. io3o. 

ARNOLDUS, Carnotensis, Abbas Bonae Vallis, vix. an. 1170. 
Edit. an. 1609. et tom. 22, Bibi. Patr. pag. 1260. Vide Henr. 
Gandav. 

ARNOLDUS , Corbeiensis in Saxonia Monach. vix. an. io3o. 

ARNOLDUS, Lubecensis Abbas, Chronicon Slavorum Hel- 

moldi perduxit ad OttonemIV. Imp. Edit, a Beineccio, ejusque 

Appendix ab Erpoldo Lindenbrogio in Hist. Slavica. 

ARNOLDUS, Archiepiscop. Narbonensis, de Victoria ad Na¬ 
vas Tolosæ, an. 1212. tom. 1. Ughelli pag. 191. 

ARNOLDUS de Roterodamis , seu de Hoeeandia, Canon. 

Regular, vix. an. 1424. 
ARNOLDUS de Vielanova, Medicus, vix. anno i3o5. 

ARNOLDUS, Vogburgensis, S. Emerammi Monach. de Mi¬ 

raculis ejusdem Sancti, tom. 2, Canisii p. 35. vix. sub Hen- 

rico IV. Vide Aventin. 

ARNULFUS Sagiensis, tom. 3. Murat. Script. Ital. an 

idem qui mox Arnulphus Lexoviensis ? 
ARNULPHUS, Aretinus, Canonicus ac Diaconus; circ. an. 

1080. scripsit Vitam SS. Floridi et Amantii,/« Cod. Nau- 

dæano 27. 
ARNULPHUS, Lexoviensis Episcop. ob. 3. Aug. an. 1182. 

Ejus Epist. edita an. 15 88. Videtom. 2. Spicileg. et post tom. i3. 

pag. 246. et tom. 22. Bibliot. Patr. • 
ARNULPHUS, Monachus, Poeta. Vide Sigeb. c. iSj. 

ARNULPHUS a Monte S. Eeigii, Canonic. Regularis ejus¬ 

dem Monast. Vide Valer. Andr. 
ARSENIUS, Leodiensis, S. Mariæ de Florentia Abbas, vix. 

an. 1442. 

ARVODOLPHUS, scriptor Vitarum aliquot Sanctor, circ. 

an. 1160. TVicelius. 

ASAPHUS (S.), Episcopus, Britannus, vix. an. 5go. 
ASCLEPIODOTUS, Historicus, vix. sub Diocletiano. Vide 

Vopiscum. 

ASCLEPIUS, Afer, Episcopus Vagensis, seu Baiensis, vix. 

an. 44°- Gennad. 
ASTESANUS, Ord. Minor. Theologus, vix. an. 1317. 

ASTESANUS alter, Ordinis Minor. Theologus, vix. eodem 

sæeulo. 
ASTRONOMUS, qui Vitam Ludovici Pii scripsit ab an. 776. 

ad 840. Edit, a Pithceo, Duchesnio tom. 2. et tom. 6. novae 

Collect. Hist. Franc. 
ATHELARDUS, vel Adeeardus, Bathonensis in Anglia Mo¬ 

nachus, Mathematicus, vix. an. n3o. 
ATHELSTANUS, Angliæ Rex, ob. an. 939. Hujus Leges ha¬ 

bentur apud Bromptonum et Lambardum. 

ATILIUS Fortunatianus , edit, inter Grammaticos Putschii. 

ATTO II. Episcopus Vercellensis, vix. an. g45. tom. 8. 

Spicileg. pag. 1. 
AUCTUS, Florentinus, Vallis Umbrosæ Monach. scriptor 

Vitæ Bernardi Uberti Cardinal, etc. vix. sub Lothario II. circ. 

ann. 1147. 
AUDENTIUS, Episcopus Hispanus, de quo Gennad. 

AUDOENUS (S.), qui et Dado, Archiepiscop. Rotomagensis, 

auctor Vitae S. Eligii, ob. anno 672. tom. 5. Spicileg. pag. 147. 

3oi. 
AUDRADUS, Monachus, vix. sub Carolo Calvo, tom. 2. 

Hist. Franc. 3go. Vide Bibi. MSS. Labbei pag. $7. 

AUGUSTINUS (S.), Episcop. Hipponens. ob. 28. Aug. 

an. 43o. 
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AUGUSTINOS de Ancona, qui et Triumphus dictus, Au¬ 
gustin. Archiep. Nazarenus, ob. ann. i3a8. Edit. Romae i5go. 

AUGUSTINUS Patricius de Piccolominibus, in Hist. Cone. 
Basii, toni. i3. Concil. Labbei. 

AUGUSTINUS de Roma, primus Cantuariensis Archiep. ob. 
an. 604. 

AUGUSTINUS de Roma, Augustinian. Archiepisc. Nazare¬ 
nus, ob. an. i445. 

AVITUS, Presbyter Hispanus, vix. circa an. 418. Gennatf. 

AVITUS, Viennensis Episcop. ob. 5. Feb. an. 5ao. aut 521. 
Edit, a Sirmondo et al. Adde eundem Sinnondum ad En- 

nod. pag. 67. tom. 5. Spicileg. pag. 110. Bibi. Labbei tom. 1. 

pag. 226. et tom. 1. Miscell. Baluz. pag. 355. 

AUMINUS Keldus, Scotus, Episcopus electus, ob. an. 
1298. Demsterus. 

AUNARII Episcopi Epistola ad Stephanum Presbyterum, 

de scribenda S. Germani Episcopi Autisiodorensis Vita, in 
Bibi. Sangerman. Cod. 633. 

AURELIANUS, Arelatensis Episcop. an. 55o. inter Epistolas 
tom. 1. Hist. Franc, in Regulis Monasticis Holstenii. 

AURELIANUS, Clericus Remensis, Musicus, vix. an. 900. 
Vide Sigebert. cap. no. et Barthium l. 45. Adders, cap. 7. 21. 

AURELIUS Apollinaris, Numeriani Imp. Vitam iambis 
scripsit. Vopisc. 

AURELIUS Festivus, scriptor Vitæ Firmi Tyranni, vix. sub 
Aureliano. Vopisc. 

AURELIUS Macrobius , in Saturnalibus. 

M. AURELIUS Olympius Nemesianus, Carthaginens. Poeta, 
auctor Cynegetici, editi a Pithceo, etc. vix. sub Caro Imp. 

AURELIUS Philippus, scriptor Vitae Alexandri Imp. Vide 
Lamprid. 

AURELIUS Verus, scriptor Vitæ Alexandri Severi, laudatur 
a Lampridio. 

AURELIUS Victor, ab Andrea Scbotto editus, vix. sub 

Constantio et JulianoImpp. Videeundem Schottumet Vossium. 

AUSONI US,Burdegalensis, Consul Romanus, ob. circa an. 394. 
AUTBERTUS in Apocalypsim, ex Bibi, alias T/iuana. 

AUTBERTUS, Abbas Casinensis, de Vita SS. Paldonis, Ta- 
tonis, etc. tom. 6. Ug/ielli pag. 458. ob. an. 837. Kal. Mart. 
De aliis scriptis vide Paul. Diae, et J. B. Marum. 

AUTBERTUS, cogn. Ambrosius, Abbas S. Vincentii ad 

Vulturnum, ob. an. 778. tom. 3. SS. Ord. Benedict, pag. 4a3. 

tom. i3, Bibi. Patr.pag. 4o3. Vide Sigeb. cap. 91. 

AUXILIUS, de Translationibus Episcoporum et Ordinatio¬ 

nibus a Formoso PP. factis, inAppend. tom. 12. Annal. Baro- 

nii,aptid Morinnm,t. i7> Bibi. Pair. p. 1. Vide Sigebert. c. 112. 
AZO, Bononiensis, Jurisconsult. vix. circa an. 1200. Vide 

Fichard. 

AZO, vel Asso, Dervensis Monach. scriptor Vitæ SS. Ber- 
charii, Frodeberti, etc. ob. an. 992. 

B 

BACIIIARIUS, vel Bacciarius, vix. tempore S. Augustini, 
tom. 6, Bibl. Pair. pag. 88, Vide Gennad. etc. 

BAGAROTUS, JC. vix. an. 1200. 

BALBUS Mensor, edit, inter Gromaticos. 

BALDRICUS Aurelianensis, ex Burguliensi apud Andegavos 
Abbate, Episcopus Dolensis; adeoque neutiquam in duos 

distrahendus, ut docet Fabricius, ob. an. n3i. Ejus carmina, 

edita tom. 4. Hist. Franc, pag. 2 51. Adde Gest. Dei pag. 81. 

CANGII ni.oss. — t. vit. 
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tom. 7. Spicii, pag. 196. tom. 4; Bol.pag. 758. tom. 's.pag. 6o3- 

BALDRICUS, Noviomensis Episc. ob. ult. Maii an. 1112. 

Ejus Chron. Camerae, edidit Colvenerius. Vide tom. 8, Spicii, 
pag. 169. 

BALDUINUS de Avenis, vix. c. an. 1285. Ejus Genealogiae 
editee tom. 7. Spicileg. pag. 584- 

BALDUINUS Imp. Constantinopol. ob. an. I2o5. Ejus exstant 

Epistolæ de Urbis expugnatione, apud Arnold. Lubecens. In¬ 

nocentium III. Doutremannum, etc. 

BALDUINUS Devonius, Angi. Cantuariens. Archiep. ob. 

an. 1193. 

BALDUINUS de Marrochio. Vide Sander, in Bibi. MSS. 
Belg. pag. 202. 

BALDUINUS, Ninivensis, Ord. Præmonst. scripsit Chron. 

a Christo nato ad an. 1294. quo ipse obiit, MS. Valer. Anclr. 
Sander, pag. 2 2. 

BALDUINUS Padeiibornensis , Parochus, Histor. vix. 
an. 1418. 

BALDUINUS, Sordensis Abbas, in Bibi. Victor. 

BALDUS, Perusinus, Jurisconsult. ob. 28. April, an. 1400. 
BALTHARIUS vel Baltherus, Seckinganus Mon. auctor 

Vitæ S. Fridolini, quam Nolkero Balbulo inscripsit circa 
an. 900. P'ide Alamannica Golclast. tom. 2. pag. ig5. tom. 6. 
Bol. pag. 433. 

BANCHINUS, Londinens. Monach. Theol. vixit an. i38a. 
BANCK, in Taxa Cancellariæ Romanse. 

BARBERINUS in Documentis amoris cum glossis Ubaldini. 
BARDUCCIUS Petrus de C.anigariis, an. i38o. tom. 11. 

Bol. pag. g5g. 

BARNABAS Brissonius, de Verborum jurid. significatione. 
BARTHOLOMÆUS Brem, Angl. Philosoph. 

BARTHOLOMÆUS, Brixianus, Jurisconsult. et Histor. vix. 
an. 1240. ob. an. i25o. 

BARTHOLOM,EUS de Brugis in Aristotelem, ex Bibi. 
Victor. 

BARTIIOLOMÆUS Capovacensis , Patavin. JC. vix. 
an. i348. 

BARTHOLOMÆUS, Cartusiensis, vix. an. 1446. 

BARTIIOLOMÆUS Castellus, in Lexico medico a I. P. 
Brunone aucto, Lipsiai an. 1713. 

BARTHOLOMÆUS, Cluniacensis, scripsit Sermon. Sander, 
pag. 180. 

BARTHOLOMÆUS, Duniacensis. Vide Sander, in Bibi. MSS. 
Belg. pag. 351. Leg. auctore Fabricio, Cluniacensis. 

BARTHOLOMÆUS Facius, Genuens. Histor. vix. an. 1440. 

BARTHOLOMÆUS Florarius, auctor Florarii,Anglus,vix. 
an. 1420. 

BARTHOLOMÆUS Gaetanus, scriptor Historiæ Brixiensis, 
ob. an. 1404. 

BARTHOLOMÆUS Glaunvii.lus , cogn. Anglicus, Ordi¬ 

nis Minor, auctor libri de Propriet, rerum, editi, etc. vix. 
an. i36o. 

BARTHOLOMÆUS Grauwise, Anglus, Ord. Min. vix. circa 
an. i36o. 

BARTHOLOMÆUS, Iscanus, id est, Exoniensis Episcopus, 
ob. an. 1184. Vide Pænitentiale Theodori edit, a Jac. Petito. 

BARTHOLOMÆUS de Luca, in Chron. MS. ex Bibi. Vati- 
canæCod. 574. Laudatur a Gliirardacco in Hist. Bononiensi l. 6. 

BARTHOLOMÆUS Neocastrensis, Siculus, auctorPoematis 
quod Messana inscribitur, seu de Rebus a Petro Aragoniæ 

Rege in Sicilia adversus Carolum I. gestis. Meminit Sarita. 

BARTHOLOMÆUS, Ordin. Minor, ob. 4. Novemb. circa 

an. i38o. 
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B ARTH OLO SI ÆIIS Osa, Bergomensis, scripsit Histor. Tlo- 

manor. Pontificum et Imper, vix. an. i34o. 
BARTHOLOMÆUS de Pisis, Orci. Præd. de Casibus cons¬ 

cienti*, in Bibi. Victor. 
BARTHOLOMÆUS Roquacalltus, Carmelitarum Ordinis 

Magister Generalis, el Massiliensis Episcop. vix. an. i433. 
BARTIIOLOMÆÜS, Ruræmundanæ Cartusiæ Prior, ob. 4- 

Id. Jul. an. 1446. 
BARTHOLOMÆUS de Saliceto, JC. vix. an. i3go. 
BARTHOLOMÆUS de S. Concordio, Ord. Prædic. Pisanus 

dictus, ob. circa an. i347. Viele Sander, pag. 209. 
BARTHOLOMÆUS ScRiiiv, in Annal. Genuens. tom. 6. Mu¬ 

rat. Script. Ital. 

BARTHOLOMÆUS de T01.0ar.Eis, scriptor Vitæ B. Luthesii, 

edit. tom. 11. Boll. pag. 597. 

BARTHOLOMÆUS Vicentiiïus, Ord. Prædic. vix. an. 1260. 

Vide Leand. Albert. 
BARTHOLOMÆUS, Episcop. Urbinensis, Augustinianus, 

vix. an. 1410. Vide Cod. Reg. 428. 
BARTHOLOMÆUS de Yano, Ord. Min. Vide TVadding. 

an. i435. 
BARTHOLUS de Saxoferrato, JC. celebris, ob. an. i355. 

ætat. 43. 
BASILIUS, Ancyræ Episc. scripsit Latine contra bæreses, 

vix. sub Constantio. Vicie Sacral, lib. 2, cap. 3o. 

BASSATIUS, Abbas Casinensis, ob. 16. Kal. April, an. 856. 

Vide Petr. Diacon. 
BASSETUS, in Aresta Parlamenti Dalphinalis. 

BAUDEMOXDUS, Mon. Elnonens. aliis Blandinens. Abbas, 

scriptor Vitæ S. Amandi, vix. ann. 657. Ed. tom. 3. Bol. pag. 

848. tom. 2 .SS. Ord. Benecl. pag. 710. 
BAUDOT7 INI A, Monialis, scripsit Vitam S. Radegundis, Re- 

ginæ Franc, sub qua vixit, idest, circa an. 690. quo Rade¬ 

gundis obiit, tom. 1. SS. Ord. Benecl. pag. 326. Surins i3.Aug. 
BEATUS, Presbyter, adversus Elipandum Toletanum Episc. 

in Auctario Stewartii. 
BEBIANUS, Poeta, edit, cum Victore Massiliensi, an. i56o. 

pag. 96. 
BEDA, cogn. Venerabilis, ob. 26. Maii an. 735. Ejus opera 

3. tom. edita. Vide prceterea tom. 7. Spicileg. pag. 126. tom. 2. 

SS. Ord. Benecl. pag. 1001. io3i. Jacob. Warceam , etc. Bol¬ 

lernd. tom. 1. pag. 943. tom. 8. pag. 97. 
BELLATOR, Presbyter, Origenis Latinus Interpres, vix. an. 

cire. 53o. Cassiodor. de Divin, lect. cap. 6. Sigebert. cap. 88. 

Trithem. etc. 
BELLESARIUS, Scholasticus, tom. 1. Analector. Mabillonii 

pag. 36i. tom. 5. Bibi. Pair. pag. 472. 

BELTRAMUS de Mignanellis, Senensis, vix. an. 1416. 

Vide Lambec. lib. 2. Bibi. Ccesar. pag. 977. 
BENEDICTUS I. (S.) PP. ob. 3o. Jul, an. 579. Vide Conci/, 

et Lud. Jacob. 

BENEDICTUS II. PP. ob. 7. Maii an. 685. Vide Concil. et 

lud. Jacob. 
BENEDICTUS III. PP. ob. 26. Febr. an. 858. Vide Concil. 

et Lud. Jacob. 
BENEDICTUS VII. PP. ob. 10. Jul. an. 984. Vide Lud. 

Jacob, et Lambec. tom. 2. Bibi. Cœs. pag. 645. 
BENEDICTUS VIII. PP. ob. 28. Febr. an. 1024. Vide Lud. 

Jacob. 
BENEDICTUS'XI. PP. ob. 6. Jul. an. i3o4. De ejus scriptis 

vide J.ucl. Jacob. 
BENEDICTUS XII. PP. ob. an. t342. a5. April. Ejus Statuta 

Benedictina edidit Brolius post Chion. Casinense. De (diis scriptis 

vide Lud, Jacob. 

BENEDICTUS (S.), Ord. sui nominis Fundator, ob. 21. 

Mart. an. 543. tom. 9, Bibi. Pair. etc. 

BENEDICTUS, Anianæ Abbas, in Concordia regularum, 

ob. an. 821. Vide Ménard, elscec. 3. Benecl. 

BENEDICTUS, Abbas, scripsit Histor. Henrici IL Regis 

Angi, sub quo vixit. 

BENEDICTUS Bacchinitjs, in Ilist. Monast. Podolironensis. 

BENEDICTUS Biscornus (S.), Wiremuthensis Abbas, cujus 

Vitam scripsit Beda, ob. an. 703. 

BENEDICTUS, Icenus, seu Nortfolcensis, Augustin. Car- 

dieensis Episcopus, ob. an. i34o. 

BENEDICTUS, Abbas Massiliensis, scripsit lib. de Fide 

Catholica et potestate Ecclesiæ , MS. in Bibi. reg. 

BENEDICTUS, Petroburgensis Monachus , Anglus, scriptor 

VitæS. Thomæ Cantuar. et Gestorum Henrici II. et Ricardil. 

ab an. 1170. ad 1199. edit. Hearnii an. 1735. 

BENEDICTUS Raimundtjs, filius Raphaelis Cumani, JC. 

vix. an. 1447- 

BENEDICTUS Sala, Patavinus, JC. vix. an. i445- 

BENEDICTUS Taracredus, Fabricio , Tamacedus , Toma- 

credus vel Tomacellus aliis, Perusinus, Ord. Prædicat. vix. 

an. 1260. 

BENEDICTUS, Veronensis, Ord. Præd. Theolog. vix. 

an. i4so. 

BENEDICTUS, Urbevetanus, Ord. Prædicat. Theol. vix. 

an. 1260. Vide supra Ben. Taracredus. 

BENNO, Cardinalis, scripsit de Vita Hildebrandi, seu Gre- 

gorii VII. PP. sub quo vixit. Edit, a Reineccio : de quo vide 
Baron. Nomenclatorem, et al. vix. an. 1092. 

BENTIVENGA de Bentivengis, de Aquasparta, Umber, 

Ord. Min. Episcop. Tudertinus, Cardin, sub Nicolao III. PP. 

BENVENETUS de Campesanis, Poeta. Vide Vossium de Hist. 
Lut. pag. 795. 

RENVENUTUS de Rembaldis, Imolensis, auctor Augustalis 
editi cum Petrarcha, vix. sub Carolo IV. Imperat. 

BEBARDUS, Monachus Celestinus, S. Petri Gelestini di¬ 

scipulus, scripsit ejusdem PP. Vitam. Exstat MS. 

BEECHAEII Presbyteri Hist. Episcopor. Virdunensium, ad 

ann. 888. quo vixit. Edit. t. 12. Spicilegii Acheriani p. 25r. 

BERCHTOLDUS IIochbergerus, Campidonensis Abbas, de 

Laude Martyrum, vix. an. 1181. 

BERENGARIUS, Hæresiarcha, an. io52. tom. 2. Spicileg. 

pag. 5.10. Vide Sigeb. cap. 154. et al. 
BERENGARIUS Stedelli, Vasco, Episcop. Biterrensis, 

Cardinal. Tusculan. ob. an. i32i. Vide Sander, part. 2. 

pag. 116, et Posséda. 

BES1ENGAUDI, viri Ecclesiastici, expositio in Apocalypsin, 

in Bibi. Sangerman. Cod. 556. et in Bibi. Reg. Cod. 864. 

BERENGOSUS, Abbas S. Maximini Trevirensis, de Inven¬ 

tione S. Crucis, vix. circa an. ino. t. 12, Bibi. Patr. p. 34g. 

BERL1NI liber Abaci, in Bibi. Victorialia. 

BERNALDUS, Constantiensis Presbyter, vix. sub Grego- 

rio VII. PP. Edit, a Tengnagelio et Gretzero. 
BERNALDUS, Gallus, Archidiac. Bracarensis, de Vita B. Ge¬ 

rald i Archiep. Bracar. cujus fuit coætaneus, t. 3. Miscet.p. 179. 

BERNARDINUS de Busto, Ord. Min. scripsit Mariale 

Alex. VI. PP. inscriptum , ob. post annum i5oo. Edit. Mediol. 

ann. t494- 
BERN ARD1NUS de Roma, Carmeli ta, Episc. Sutrensis , 

Cardinalis, vix. an. 1324. 

BERNARDINUS de Rosergio , ex Canonico Regulari, Ar¬ 

chiep. Tolosanus, vix. an. 1460. 

BERNARDINUS (S.), Senensis, Ord. Minor, ob. 20. Mart, 

an. 1444. Ejus opera seorsim edita. 
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BERNARDES Albertus, de Variis morbis, MS. in Bibi. 

Mss. Lab. pag. 5o. 

BERNARDES de Ambasia , Carmelita, et .Cardinal, vix. 
an. i364. 

BERNARDES Angrianus, Bononiensis, Carmelita, vix. 
an. 1390. 

BERNARDES Ayglerius, Abbas Lerinensis, deinde Casi- 

nensis , et S. R. E. Cardin, ob. an. 1282. 

BERNARDES Balbius, Episcop. Papiensis, ob. an. i2i3. 

toni. 1. Ughelli, pag. 1097. 

BERNARDES de Bessa , Aquitanus, Ord. Minor, vix. 

an. 1278. 

BERNARDES Bissus,Monachus Casinensis, in Hierurgia. 

BERNARDES de Breyiienbach, Decanus Mogunt. an. 1488, 

in Itinere Hierosolymit. 

BERNARDES, Abbas Casinensis, vix. c. an. i35o. Vide 

supra Bern. Ayglerius. 

BERNARDES, Monachus Casinensis, scripsit Vitam B. 

Amici, vix. ann. 1120. Petr. Diae. c. 37. 

BERNARDES e Castro S. Vincent«, Italus, Ord. Prædic. 

vix. an. i3i6. Vide Learidr. Idem Fabricio, qui infra Bernar- 
dus Guidonis. 

BERNARDES (S.), Abbas Clarevallensis, ob. 20, Aug. 

anno n53. Edit, seorsim. Vide toni. i3. Spicii, pag. i65. 

BERNARDES, Claromontanus, Ord. Præd. Theolog. vix. 
anno 1292. 

BERNARDES, Cluniacensis, de Contemptu Mundi, metro. 

Vide Sander, pag. 225. 

BERNARDES, Mon. Cluniacensis, deinde Episcop. vix. 

an. io5o, scripsit Consuetudines ejusdem Ord. MSS. in Bibi. 

Sangerman. Vide Henric. Gandav. et infra Bern. Morlanensis. 

BERNARDES, Presbyter, Compostellauus, JC. vix anno 

i25o. Vide. Simler, et Mirceum , pag. 3o2. 

BERNARDES, Mon. Corbeiensis in Saxonia, vix. an. 1070. 

BERNARDES, Dapifer, Mon. Melicensis, vix. an. i362. 

apud'Lambe ci um, tom. 1. Bibi. Cœsareœ, pag. 628. 

BERNARDES Desclos, in Hist. Catalaniæ. 

BERNARDES Dorna, natione Provincialis, JC. Azonis 

auditor, vix. an. 1240. 

BERNARDES, Iontis-Calidi Abbas , contra Valdenses, vix. 

sæculo XLI. Edit, a Gretzero, et tom. 24. Bibi. Patr. p. Ï585. 

BERNARDES e Franchoven, scriptor Homiliar. vix. an. 

1240. [ cire. 1410. Vide Erhard, tom. 1. pag. 752. ] 

BERNARDES, Abbas S. Galli, circa an. 883, tom. 5, Ca- 
uisii, part. 2. pag. 728. 

BERNARDES de Gordonio, medicus Monspessul. circa 

an. i3o5. in Bibi. Victor. Vide Sander, part. 2. pag. 89. 

BERNARDES Guidonis, Ord. Prædic. Episc. Lodovensis, 

vix. an. 1820, apud Catellum in Comitib. Tolosanis, part. 2. 

png. 37. tom. 1. Bibi. Labbei, pag. 629. tom. 2. pag. 265. 

275. 5ri. tom. 4. Bol. pag. 711. 

BERNARDES, Hildesheimensis Episcopus. Vide Posséda. 

BERN AR DES Lome ardus, Gramma ticus. Vide Sander.p. 2o3. 

BERNARDES, Monachus, cognom. Sapiens, in Itinerario 

Terras Sanctæ, an. 970. Edit. tom. 1. SS. Ord. Bened.pag. 5a3. 

Vide Pitseum, pag. 827. 

BERNARDES, Mon. de Discipl. Musicae artis, vix. an. 1124. 

BERNARDES de Montfaucon , Benediclinus, in Diario Ita¬ 

lico, Antiquitate explicata cum Suppi. Bibliotheca Bibl. etc. 

BERNARDES, Morlanensis, Anglus, Monachus Cluniacen¬ 

sis , cujus liber exstat de Contemptu Mundi, vix. an, 1140. 

Edit. Brenne, an. 1597 e! Luneburgi, an. 1640. 

BERNARDES Nokicus, Monachus in Chreinsmunster, de 

Rebus Boiorum, laudatur ab Aventino. Vide Pez. tom. 1. 
Script. Austr. pag 1298. 

BERNARDES Parentinus, Ord. Prædic. Theolog. vix. 
an. i34o. 

BERNARDES Pezius,Benedictinus Mellicensis, in Thesauro 
Anecd. ann. 1721 et seqq. 

BERNARDES, Prior Cartusiæ Portarum, ob. an. ii52. 

Ejus Epistolas aliquot edidit Petrus Franciscus Chiffletius. 

BERNARDES, Ord. Præd. in 4. libros Sentent, vix. an. 1292. 

BERNARDES de S. Blasio, German, vix. cire. an. 1066. 
Simler. Posséda. 

BERNARDES, Monachus, Saxo, scripsit contra Henricum IV. 
Imp. Sigebert. cap. i65. 

BERNARDES, cogn. Silvester, Ultrajectensis Clericus, 

in Theodulum comment, scripsit, etc. Is forte qui ut Poeta 
eximius laudatur a Gervasio Tilesberiensi. Fide Sigebert. 
cap. i56. Sander, part. 2. pag. 327. Cod. Reg. 954. Bibi. Vi¬ 
ctor. et Glossar, in Cisimus. 

BERNARDES Thf.svurarius, de Acquisitione T. S. ab 
an, 1095, ad i23o. Edit. tom. 7. Murat. Script. Ital. 

BERNARDES de Trillia, Nemausensis, Ord. Præd. Theo¬ 
log. vix. an. i2gr. in Bibi. Victor. 

BERNARDES de Uiîertis, Florentinus, Abbas Vallis Um- 

brosæ, S. R. E. Cardin, ob. an. ii33. 

BERNENSIS, Ord. Præd. vix. an. 1314. 

BERNIÏIES , Lincolniensis , Anglus. Vide. Pitseum, p. 827. 

BERNO, Augiæ Divitis Abbas, ob. 7. Jan. an. 1014, t. 18. 

Bibi. Patr. Vide Alamann. Goldasti, pag. 198. etSigeb.c. i56. 
Consule Fahr. Bibi. 

BERNOEDES, Constantiensis Ecclesiae Presbyter, vix. 
an. 1060. Edit, a Gretzero et Tengnagelio. Vide infra in Ber- 
tholdus. 

BERTHA , Sanctimoniali«, deVita S. Adelheidis Abbatissæ 
Vdicensis, vix. sub Conrado II. Imp. Sur. 5. Febr. tom. 3. 
Ballandi, pag. 714. 

BERTHARIES, Abbas Casinensis, auctor libri Anlicimenon, 
ob. an. 883. Vide Glossar, in v. Sabbatum. 

BERTIIOEDES, Constantiensis Presbyter, vix. an. mo : 
Ejus Chron. edidit UrstisiUs. 

BERTIIOEDES, Mon. S. Galli, vix. an. 1281. apud Goldast. 
in Alamann. tom. 1. pag. i5o. 

BERTHOLDES de Maisberch, Philosophus,vix. an. i32o. 

[ circ. 1454. Vide Fahr. Bibi. ] 

REUTHOLDES, Monadi. Mieiacensis, vix. sub Jona Au¬ 
relian. Episc. tom. 1. SS. Ord. Bened.pag. 5qi. 

BERTIIOEDES, Abbas Zuifaltensis, scripsit de Origine 
ejusdem Monasterii. Vide Alam. Goldasti, tom. 2. pag. 199. 

BERTIIOEDES, Ratisbonensis, Ord. Min. Philosophus et 
Theologus, ob. an. 1272. 

BERTRAMES de Alem. V. Sander, part. 2. pag. 2i3. 

BERTRAMES, Presbyter et Monadi, vix. an. 83o. Vide Si¬ 
gebert. et Mirceum c. 95. 

BERTRAMES Fizalanus, Anglus , Carmelita, Theologus, 
ob. 17. Mart. an. 1424. 

BERTRAMES, Gallus, Ord. Præd. Episc. Tefelieensis, et 
Suffraganeus Metensis, ob. i3. Kal. Februar, an. i383. 

BERTRAMES Rf.oldus, scriptor Vitæ S. Francæ Virg. 
Edit. tom. ii. Ballandi pag. 38o. vix. an. 13 :> 6. 

BEUTRANDES Agerius de Turre, Cadurrens. diœces. Ord. 
Minor. Archiep. Salernitan. Cardinal, ob. circ. an. 1324. 
Vide Fabriciani. 

BEUTRANDES, Aquensis Advocatus, in Consiliis. 

BERTRANDES Ahgf.ntr.eus, in Consuet. Brit. Edit.an. 1608. 

48. 
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BERTRANDUS, Casse Dei Monach. scriptor Vitæ B. Ro- 

berti Fundator, et Abbat. Casæ Dei, vix. an. 1160. tom. a Bibl. 

Labbei pag. 637. tom. 11. Bol. pttg. 326. 

BERTRANDUS de Deucio , Uticensis diœces. Cardin, 

ob. ai. Oct. an. 1355. 

BERTRANDUS Lagerius de Figtaco , Ord. Min. Episcop. 

Glandatensis, S. R. E. Cardin, ob. 6. Id. Nov. an. i3g2. 

BERTRANDUS, Ord. Minor. Mediolanensis, Cardinalis, vix. 

an. i3a5. 

BERTRANDUS Montis Fayentini, JC. ob. an. 1348. 

BERTRANDUS Parayte , Tolosanus, Augustin. Theologus, 

circa an. 1420. 

BERTRANDUS Pastoris, Tolosanus, Augustin. Philoso¬ 

phus , vix. an. i3go. 

BERTRANDUSeTriixia,Ord. Præd. Theolog. vix. an. 1296. 

Vide supra Bernardus de Trillia. 
BERTRANDUS de Turre, Aquitanus , dictus Doctor famo¬ 

sus, Ord. Miu. Cardinal, ob. an. i334. Vide supra Bcrlr. 

Agerius. 
BERTRUSIUS, Idem videtur Fabricio, qui Bertruccius, Me¬ 

dicus Lipsiensis, circa an. 1452. Vide Sander.part, 2. pag. 89. 

BESOLDUS, de Ordine equestri. 

BEULANUS, Presbyter, Britannus, Nennii Magister, vix. 

an.600. 

BINDUS Senensis, Ord. Min. vix. an. i3oo. 

BUANDINUS, Monachus, de Miracul. S. Agathæ, tom. 3. 

Bollandi pag. 643. 

31. BLASII, Ordin. Min. Circius, in Bibl.Sangerman. Cod.bis. 

BLASIUS Andromari, aliis Andf.rnarius, Gallus, Carine- 

lita, Theologus, an. 1378. 

BLASIUS, Cæsenas, Rituum Pontificii Sacelli Magister, 

scripsit Diaria Pontificia, MS. 
BLASIUS Ortyzius, in Decretis Doctor et Canonicus To¬ 

letanus, in Itinerario Adriani VI. PP. an. i523. tom. 3. Miscet. 

Baluz. pag. 351. 

BLEGABRIDUS Languaridus, Cambrensis, qui Hoeli Bon. 

Regis Walliæ Leges in Latinum vertit. Edit, in Conci/, vix. 

an. 914. 

BOBOLENUS, Presbyter, de Vita S. Germani Abbat. Gran- 

dival. tom. 5. Bolland. pag. 264. et scec. 2. Benedict. 

BODINUS de Republica, edit. Paris, an. 1577. 

BOETIUS de Dacia, Ord. Praedic. circa an. i35o. Vide San¬ 
der. pag. 197. 

BOISILUS ( S. ), Anglus, Mailrosensis Abbas , vix. an. 702. 

BOMEOLOGNINUS e Gabiano, Bononiensis , Ord. Præd. 

Theolog. vix. an. i320. 

BONACURSIUS, qui scripsit de liæresi Catharorum, vix. 

circ. an. 1160. tom. i3. Spicileg. pag. 63. 

BONAGUIDA, Aretinus, JC. vix. an. i23o. appellatus 

Vicedominus. 
BONAVENTURA Aesinus, Ord. Min. Condonator. 

BONAVENTURA Baduarius de Peraga , Patavinus, Ord. 

S. Augustini, Cardinal, ob. an. 1389. 

BONAVENTURA Brixianus, Ord. Min. de Regula Musieæ. 

BONAVENTURA e Caelio, Ord. Min. 

BONAVENTURA (S.) Fidanza , Balneoregiensis , Minorita, 

Cardinalis, ob. i5. Jul. an. 1274. 

BONAVENTURA, Patavinus, Augustinianus, Cardinal. 

Theologus, vix. an. i320. 

BONCOMPAGNUS, Bononiensis, circa an. iai5. scripsit 

Artem dictaminum, MS. et de Obsidione Anconæ, tom. 6. 
Script, ltal. Murat. 

BONETUS, Ord. Min. Theologus, vix. sub Clemente V. PP. 

BONIFACIUS (S.) I. PP. ob. a5. Oct. an. 4*3. Vide Concil. 

et Lud. Jacob. 
BONIFACIUS II. PP. ob. 17. Oct. an. 53i. Vide Concil. etc. 

BONIFACIUS III. PP. ob. 12. Nov. an. 606. Vide. Concil. 

BONIFACIUS (S.) IV. PP. ob. 8. Maii an. 614. De ejus scri¬ 

ptis vide Lud. Jacob. 
BONIFACIUS V. PP. ob. 20. Oct. an. 625. V. Concil. 
BONIFACIUS VIII. PP. ob. 11. Octob. an. i3o3. De ejus 

scriptis vide Lud. Jacob, et a/. 
BONIFACIUS IX. PP. ob. an. 1404. 1. Oct. De ejus scriptis 

vide Lud. Jacob. 
BONIFACIUS, scriptor Vitæ S. Livini,/o/w. 2. SS. Ord. 

Bened. pag. 448. 
BONIFACIUS (S.), Moguntinus Archiep.ob. 5. Jun. an.754. 

Habentur ejus Epistolce, apud Baronium, Senarium, et al. Vide 

prœterea tom. 9. Spicii, pag. 63. 
BONIFACIUS Ferrarius de Valentia, Catalanus , Cartu- 

sianus, frater S. Vincentii Ferrarii, vix. an. 1420. 
BONIFACIUS de MoRANO,in Chronico Mutinensi, tom. 11. 

Script, ltal. Murat. 

BONIFACIUS in Arestis parlamenti Provinciæ. 
BONITUS, Subdiacon. Eccles. Neapolit. de Vita S. Theo¬ 

dori Ducis, vix. sub Gregorio Archiep. tom. 4. Bolland.pag. 3o. 

BONIZO, Placentinus Episcopus, auctor Paradisi Augu- 

stiniani, ob. an. 1089. Vide Lambec. lib. 2. Bibi. Cœsar. 

pag. 790. 
BONQMINUS, Bergomensis Medicus, vix. an. i35o. 

BONSEMBLANTES, Patavinus, Augustin. Theolog. Hujus 

ut «qualis meminit Petrarcha. 
BOSTONUS, Buriensis in Anglia Monachus, Historicus, vix. 

an. 1410. 
BOUHIER, Præses parlam. Burgundici, in Disquisitione 

in marmora Græca D. Le Bret. 
BRAULIO, Episc. Cæsaraugust. vix. an. 65o. Ed. tom. 1. 

SS. Ord. Bened.pag. 206. 
BRENCMANNUS, in Historia Pandectarum. 
BRENLANLIUS, Britannus, Astrologus, vix. an. i34o. 

BRICaiORUS, Anglus, cogn. Sophista, Philosophus Oxo- 

niensis. 
BRIÜFERTUS, Ramesiensis, in Anglia Monachus, vix. 

an. 980. 
BRISTANUS, Croylandensis, in Anglia Monachus, vix. 

an. 870. 
BRITHWALDUS ( S. ) vel Berthwaldus , Glasconiensis in 

Anglia Monacb. scriptor Vitæ S. Egwini Wigorn. Episc. ob. 

an. 73 r. 
BRITONIS Militis Regulæ amoris. Vide Sander, part. 2. 

pag. 2i3. 
BROCARDUS, Argentoratensis, Ord. Præd. auctor Descrip¬ 

tionis Terræ Sanctæ. Edit. an. i5ig. et a Canisio tom. 6. et 

alibi non semel. 
BRODÆUS, in Consuet. Paris secundae edit. 

BRUNETUSLatinus, Dantis praeceptor, auctor libri, qui 

Thesaurus inscribitur, oh. an. 1295. 

BRUNO (S.), Ordinis Cartusiensis Institutor, ob. 6. Octob. 

an. 1101. 
BRUNO, Coloniensis Archiep. ob. an. g65. scripsit in Pen¬ 

tateuchum. Vide Sixtum Sen. 
BRUNO, Herbipolensis Episcop. ob. 17. Maii an. io45. 

tom. 18, Bibi. Patr.pag. 65. 
BRUNO, Monachus, scriptor Hist. Belli Saxonici, edit, a 

Frehero inter Hist. German, vix. an. 1082. 
BRUNO, Mon. Casin. Episcop. Signiensis, Cardinalis, ob. 
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28 Jan. an. ii25. Ejus opuscula edita Venetiis an. i65i. Vide 
tom. 12, Spici/eg. pag. 79, et Petr. Diae. c. 33, toni. 20. Bibi. 

Patr. pag. 1294. 
BRUNO, Rhutenorum Archiep. Germanus, ob. an. 1008. 

BRUTIUS, Historicus, laudatur ab Hieronymo in Chronico 

Eusebiano. 

BULGARES, JC. vix. circ. an. 1190. Vide Fichard. 
BURCHARD1, Balernensis Abbatis subscriptio in Vitam S. 

Bernardi, in Bibi. Sangerman. c. 584. 

BURCHARDUS, Argentinensis, Capellanus Alex. VI. PP- 

cujus acta ab an. 1492. ad i5o5. scripsit. Edit, ab Eccardo 

tom. 2. 

BURCHARDUS, Dorcestrensis, Giribennensis , in Anglia 

Monachus, vix. an. 870. 
BURCHARDUS, Mon. S. Galli, vix; an. 1204. Edit, in Ale- 

mannicis Goldasti. 
BURCHARDUS Mangepheldius, Compilator Wiehbildi 

Magdeburgensis, vix. sub Ottone IV. Imperat. 
BURCHARDUS, Notarius Friderici I. Lmp.de ejus Victoria 

ad Mediolanum. Edit, inter Script. Germ. 
BURCHARDUS (S.), Nuisscellensis in Anglia Monachus, 

ob. 2. Febr. an. 791. 
BURCHARDUS Wittenbergensis, in Epistola de Balsama- 

lionibus corporum. 
BURCHARDUS, Episcop. Wormaciensis, ob. 14. Octob. 

ann. 1026. 

C 

CADOCUS Ventolugius , Britannus, vix. an. 370. 

CADUCANUS, Britannus, Monachus Durensis, ob.an. 1225. 
CÆL1US Aurelianus, Siccensis, Medicus , Galeno supe¬ 

rior, cum illius non meminerit. 
CÆSARII S (S. ), Arelatensis Episcop. ob. 27. Aug. an. 543. 

Edit, seorsim , et tom. 8. Bibi. Pair. 
CÆSARIUS, Monachus in Heisterbach, Teutonicus, vix. 

an. 1220. Alius Ccesarius ex Abbate Prumiensi. Vide Hist. 

Trei’ir. Joan. Nie. ab Hontheim. 
CAFFARUS, in Annalibus Genuens. apud Murat, tom. 6. 

Script. Ital. 
CAJETANUS, patria Vicentinus, Canonicus Patavinus, vix. 

an. i43o. 
CAIUS (S.) PP. ob. 22. April, ann. 296. Vide Concil. et 

Lud. Jacob. 
CAL1XTUS I. (S. ) PP. ob. 14. Sept. an. 226. Vide Concil. 

et Lud. Jacob. 
CALIXTUS II. PP. ob. i3. Decemb. an. 1124. tom. 20. 

Ptibl. Patr. pag. 1278. De ejus scriptis c. Lud. Jacob. 

CALVINUS, in Lexico Juridico. 
CAMILLUS Peregiunus, in Hist. Principum Langobard. 

tom. 2. Script. Ital. Murat. 

CAMPANUS, Lombardus, Astronomiis, vix. an. io3o. 

CANDIDUS, Arrianus, ad Marium Victorinum Rhetor, de 

Generatione divina. Vide Sander, pag. 140. 
CANDIDUS, Monachus Fuldensis, scriptor Vitae S. Egilis, 

vix. sub Lothario I. Imp. tom. 5. SS. Ord. Bened. apad Bro- 

werum de Siderib. Germania:, et in Antiq. Faid. Vide Pitseum 

pag. 828. 
CANDIDUS, Dicta de Imagine Mundi, in Bibi. Sänger- 

inanen si Cad. 56 r. 
CAN1SIUS, de Antiquis lectionibus. 
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CANUTI Regis Leges, apud- Bromptonum, Lambardum, 

Spe/mannum et Labbeum, vix. an. io32. 

CAPPIDUS, Stauriensis, Rerum Frisicarum scriptor, vix. 

sub Henrico Aucupe. Siffrid. 
CAPREOLUS, Episcopus Carthaginiensis, vix. ann. 4^2. 

Ejus Epistolam ad Vitalem edidit Sirmondus. F.elit. etiam in 

Bibi. Patr. tom. 7. 
CARADOCUS , Lancarvanensis, Britannus, vix. an. n5o. 

CAROLI de Aquino Lexicon militare. 

CAROLI Saxi , Doctoris Parisiensis Sermo de S. Bernardo, 

in Bibi. Sangermanensi Cod. 6o3. 
C ARO LUS Calvus Imp. ob. an. 877. Ejus Capitularia edita 

a Sirmondo et Baluzio. 

CAROLUS Magnus Imp. ob. an. 814. Ejus Capitularia edita 

a Pithœo et aliis, ut et liber de hnaginib. etc. Epistola: vero in 

Codice Carolino. 

CAROLUS IV. Imp. Vitam suam scripsit, editam a Beinec- 

cio et Frehero , ob. an. 1378. 

CASSIODORUS, Senator, ob. post an. 562. 
CASTELLUS de Castello , in Chronico Bergomensi, tom. 16. 

Script. Ital. Murat. 

CASTERTONUS, Norwicensis Monachus, Theolog. vix. 
an. i382. 

CATALDINUS de Bonis Compagnis, vix. tempore Concilii 

Basileensis. 

CATII ARINA (S. ) Senensis, Ord. S. Dominici, ob. 29. April. 
an. i38o. Ejus opera edita. 

CATO Saccus, Papiensis, JC. quem audivit Jaso deMaino 
circa an. i465. 

CAVEUS, in Scriptoribus Ecclesiast. Geneo. an. 1705. 

CEDMONUS, cogn. Simplex, Monachus Pharensis in Anglia, 
ob. an. 676. Beda lib. 4. Hist. c. 24. 

CELESTINUS I. ( S.) PP. ob. 6. April, an. 432. Vide Concil. 
et Lud. Jacob. 

CELESTINUS III. PP. ob. S. Jan. 1198. Vide Concil. 

CELESTINUS IV. PP. ob. 8.Mart. an. 1244. Vide Lud. Jacob. 

CELESTINUS V. (S.) PP. antea Petrus de Murrone 

dictus, ob. 8. .Tun. an. 1296. Ejus scripta edita Neapoli 
an. 1640, tom. 25. Bibi. Patr. pag. 754. 

CELESTINUS VI. PP. ob. 8. Octob. an. i34i. Vide Lud. Jacob. 
CELESTINUS, Pelagianus. Vide Gennad. 

CELSUS, Armachanus Episcopus, vix. anno 1120. Sim/er. 
CENCIUS de Savellis, S. R. E. Cardinalis et Camerarius, 

auctor Ceremonialis Romani, qui laudatur a Baronio et Nie. 

Alamanno non semel, et exstare dicitur in Bibi. Barbarina. 
Idem qui Honorius III. PP. Vide infra. 

CENSORINUS scriptor libri de Die natali, vix. an. 238. Edit. 
CEOLFRIDUS, Abbas S. Petri et Pauli, dehinc Wiremu- 

thensis et Girovicensis in Anglia, ob. apud Lingonas in Gallia 

an. 716. cujus Vitam scripsit S. Wicbertus. [Cangius abbatem 

S. Petri et Pauli diversum facit ab abbate Wiremulhensi. ] 

CEREALIS, Castulensis in Mauritania Africæ Episc. vix. 

circa an. 490. In Bibi. Patr. tom. 8, pag. 671. Gennad. 

CHARLONYUS, ad Hist. Inculism. Corliæi. 

CHARTUIT1US, Episcopus Ungarus, scriptor Vitæ S. Ste¬ 

phani, Regis Ungariæ, editœ a Surio 30. Aug. et in Script. 

Hungetr. pag. 268, vix. circa an. 1100. 

CHILIENUS, Monach. Inis-kiltrahensis Coenobii, de Vita 

S. Brigidæ, metro, tom. 3, Bol. pag. 141 • 
CH1MENTELLUS , de Honore Bisellii, Bonon. an. 1666. 

CHRASONIUS Gohippus, auctor Joannidos. Laudatur a 

Cuspiniano. [FI. Creseonius Corippus.] 

CHRISCONIUS, Africanus Episcop. auctor Breviarii Cano- 
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umn. Edit, seorsim, et in Bibi. Patr. vix. sub Leonlio Tinp. 

Fide Cedren. in eodem Lcontio, etLnbb. tom. 6, Cortcil. p. i38i. 
CHRISOLANUS , Arcliiep. Mediolanensis. 

CHRISTIANI, Abbatis S. Petri in Valle Carnot. Sermones 

et Flores Scripturarum. /nBibl. Sangerman. Cod. 769,loin. 3, 

Analect. Mobil, pag. 35 r. 

CHRISTIANUS, Aquitanus, in Evangelium Matthæi; neu- 

tiquain, Fabricio teste, distinguendus a Christiano Druth- 

maro, Mon. Corb. qui vix. an. 855. Edit. an. i53o et in Bibi. 
Patr. toni. i5 , pag. 86. J . Sigebert. cap. 72. 

CHRISTIANUS, Moguntinus Archiep. Friderici I. Archi- 

cancellarius, ejus Vitam scripsit, vix. an. 1170. 

CHRISTIANUS de Scala, scripsit Vitas S. Ludomillæ et 

S. Weneesl. vix. an. 990. V. Bohusl. in Hist. Boh. lib. r. c. 10. 

CHRISTIANUS Schlegelius, in Dissert, de Nummis Je- 

nensibus an. 1697. et in alia de Num. antiq. Golhanis etc. 

Francof. em. 1717. 

CHRISTOPHORUS de Bondelmontibus, vix. an. 1422. In 

Cod. Reg. 1214. Thuano 42. 

CHRISTOPHORUS de Castiliano, Mediolanensis, JC. vix. 
an. 1420. 

CHRISTOPHORUS Marcellus, Editor Ceremonialis ro¬ 

mani vix sub Pio II PP. [Leone X.] cujus fuit amanuensis. 

CHRISTOPHORUS Molhusensis , Angi. Ord. Præd. Theo¬ 

log. vix. circa an. i35o. 

CHRISTOPHORUS Mullerus, in Introduci, ad Hist. Cano- 

niæ Sand-Hippolyt, tom. r. Miscel. Dnellii. 

CHRODOGANGUS, vel Grodegangus, Episcop. Metensis, 

vix. an. 767. tom. 1. Spicileg. pag. 2o5 et. in Conciliis Labbeanis 
tom. 7. pag. 1443. Vide Meurissium. 

CHROSIATIUS, Episcop. Aquileiensis, ob. 2. Dec. cire, 

an. 410. tom. 5. Bibl. Patr. pag. 976. 

CIAMPINUS, in Examine libri Pontificalis, seu Vitarum 

Rom. Pontificum , an. 1689. 

CICARLH Abbatis Chronicon MS. dicitur asservari in. Bibi. 
S. Galli. 

CINUS, Pistoriensis, ex nobili Simbaldorum familia, JC. 
vix. an. i33o. 

CLARA (S.), Assisias, Ord. Min. ob. an. 1253. 

CLARE31BALDUS, Atrebatensis Diaconus, in Boetium de 

Trinitate. 

CLARICON Magister. Fide Sander, pag. 198. 

CLARIUS, Monach. Floriacensis, deinde S. Petri Vivi, auctor 
Chronici ejusdem monasterii S. Petri, quod desinit in an. 1284. 
tom. 2. Spicileg. pag. jo5. 

CLAUDIANUS, Poeta, vix. sub Honorio. 

CLAUDIANUS Mamertus, Viennensis Episcopus, vix. sub 
Zenone. 

CLAUDIUS Castellanus, Canon. Paris, in Vocabul. Hagio- 
logico, edit. tom. 1, Diction. Menag. 

CLAUDIUS Clemens, Scotus, Bedæ discipulus, vix. an. 810. 
Fide Sinder. 

CLAUDIUS, ejus Chronicon edit. tom. 1. Bibi. Leibbei, 
vix. an. 814. 

CLAUDIUS Eusthentus, Historicus, vix. sub Diocletiano. 
Fopisc. 

CLAUDIUS, Hispanus, Taurinensis Episcopus, ob. circa 

an. 824. tom. 14, Bibi. Patr. pag. i3g. 197 .tom. 1. Analect. 
Mabillonii pag. 3o. Fide Bibi. MSS. Leibb. pag. 24. 

CLAUDIUS Mamertinus, Auctor Panegyrici Maximiano, 

sub quo vixit, dicti. Edit, inter Panegyr. 

CLAUDIUS Mamertus, Presbyter, S. Mamerti Viennensis 
Episcopi frater, ob. circa an. 466. 

CLAUDIUS Marius Victor, aliis Victorinus, Rhetor 

Massiliensis* vix. sub Theodosio et Valentiniano, t. 8, Bibi. 
Pair. 

CLAUDIUS Men ESTER IUS, de Arte Heraldica. 

CLAUDIUS, Taurinensis Episcopus, vix. sub Lud. Pio. Fide 
Dugdalum. Idein Fabricio, qui supra Hispanus. 

CLAN IUS, de Algebra seu Scientia numerorum. 

CLEDONIUS, Romanus Senator, Constantinopolitanus 

Grammaticus, inter Grammaticos Putschii. 

CLEIRACUS ad Leges maris Oleronenses. 

CLEMENS II. PP. ob. 9. Octob. an. 1047. v- Concil. 

CLEMENS III. PP. _gb. 26. Maii an. 1191. De ejus scriptis 
vide Lud. Jacob. 

CLEMENSIV. PP. ob. 29. Novemb. an. 1268.Deejus scriptis 
vide Lud. Jacob, et Opusc. Loiselli pag. 688. 

CLEMENS V . PP. ob. mense Aprili an. i3i4- De ejus scriptis 
consulendus Lud. Jacob. 

CLEMENS VI. PP. ob. 6. Decemb. an. i352. De cujus 

scriptis vide Lud. Jacob, praeterea tom. 4. Spicii, pag. 271. 
tom. 10. pag. 221. 

CLE31ENS, de Vita Caroli M. Laudatur ti Lazio in lib. de 
Republ. Romana. 

CLEMENS, Claudiocestrensis, Langthoniensis Canonicus 
Regularis, ob. an. 1170. 

CLIMIIONUS Langleius, Angliis, Philosophus et Astro¬ 
nom. vix. an. i35o. 

C LU VER i US , in Antiqua Germania. 

COGITOSUS, cleVita S. Brigidæ Virg. t. 5. Canisiipart. 2. 

pag. 625. tom. 3. Bol. pag. 129. De cetate, vide Fossium. 

COLMANNUS, cogn. Sapiens, Anglus, vix. anno 1200. 

COLU31BANUS (S.), vix. circa an. 565. Fide Regulas Mo- 
nastic. Holstenii, Epist. Hibernicas Usserii, tom. 1. Canusii, 
tom. 12. Bibi. Patr. pag. 1. etc. 

C03I3I0DIANUS , Gazæus , vix. temporibus Silvestri I. PP. 

Edit, a Rigaltio, et tom. 7, Bibi. Patr. Fide Gennad. 

CONANTIUS, Palentinus in Hispania Episcopus, vix. sub 

Çindasuindo Rege. Ildefons. 

CONGELLUS, Britannus, vix. an. 53o. 

COXNOVITIUS, Sacerdos, de Vita S. Hildegundis, vix. 

an. 1190. tom. 10, Bol. pag. 782. 

CONBADI Fabularius MS. laudatur. 

CONRADUS Aldendorp, Germanus, Carmelita, Azotensis 

Episcop. Historie, vix. an. 1390. Fide Fabricium. 

CONRADUS de Altzeip , Moguntiuensis dioecesis, vix. 
an. 1370. Simler. 

CONRADUS, Brawillerensis Monachus, de Vita B. Wol- 

phelrr.i Abbat. ejusd. Monast. vix. circa an. n3o. Edit, 
tom. 11 Ballandi pag. 77 et apud Sur. 

CONRADUS, Dalmata, de Laudibus S. Crucis, vix. an. ir56. 

CONRADUS DE Fararia, Presb. S. Othmari, edit, a Gol- 
dasto in Alamannicis. 

CONRADUS, Germanus, Ord. Præd. scriptor Vitæ S. Do¬ 

minici, cir. an. 1290. Fide Leandrum. 

CONRADUS de Halberstad, Ord. Præd. qui primus Con¬ 

cordandas Bibliorum scripsit, vix. an. 1290. 

CONRADUS, Hildeshemensis Episcopus, vix. circa an. 1221. 

CONRADUS, Monach. Hirsaugiensis, vix. an. 1190. 

CONRADUS a Lichtenaw, Uspergensis Abbas, Chron. per¬ 

duxit ad an. 1229. Edit, inter Scriptor. German, ob. an. 1240. 

CONRADUS de Marbubch, de Vita S. Elizabeth Regime 

Hungaiiæ, cui a confessionibus fuit. Edit, in Symmictis Al- 
latii pag. 269. 

CONRADUS, Mildeviensis Abbas, Condonator. P asseoir t. 
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CONRADUS, Episcopus, scriptor Chronici Moguntini ab 
an. n4o. ad an. ia5o. Edit, inter Scriptores German. 

CONRADUS ue Monte Puellarum, Canonicus Ratisponen- 

sis, scripsit contra Beghardos an. 7337. Edit, a Gretzero iri 

Faldensib. et tom. 1, Bibi. Labbei pag. 235, Baron, tom. 1, 
pag. 54i. 

CONRADUS a Mure, Cantor et Canonicus Tiguriensis, 
vix. an. 1273. 

CONRADUS, Romanorum et SiciliæRex, ejus Epistolae, 
tom. 1. Miscet. Baluz. pag. 479. 

CONRADUS de Rondenbebg , Rinaugiensis Abbas, ob. 
an. i486. 

CONRADUS e Saxonia, Ord. Min. Theolog. 

CONRADUS, Seheurnensis vel Schyrensis Monach. auctor 

Chronici, quod laudatur ab Aventino et aliis, vix. circ. 
an. 1240. 

CONRADUS, Sereni montis in Saxonia Presbyter, scriptor 
Chronici Lauterbergensis usque ad an. 122a. Edit, in 4. 

CONRADUS S. Udalrici, Historiam universalem per¬ 
duxit ad an. i33i. 

CONRADUS, Verdensis Episcopus, Theolog. vix. an. i3g5. 
CONRADUS, Baro de Zimbern, Germanus, Ord. Bened. 

vix. an. 1427. 

CONSENTlUS,V. C. Grammatic. inter GrammaticasPutschii. 

CONSTANTINUS PP. ob. 9. April, an. 714. Vide Lud. Jacob. 
CONSTANTINUS, de Naturis liquidorum, etc. Simler. 

CONSTANTINUS, Monachus Cr.sinensis, natione Aler, vix. 
an. 1070. Ejus opera Medica edita in fol. Fide Petr. Diae, et 
J. B. Marum. 

CONSTANTINUS, Presbyter Lugdun. scriptor Vitae S. Ger¬ 
mani, vix. circ. an. 45o. Is id. 

CONSTANTIUS, Urbevetanus , Ord. Præd. scriptor Vitae 

S. Dominici, vix. an. 1248. 

COPERIUS Magister, scriptor rerum Vicenti narum. 

CORDUS, Historicus, vix. sub Maximis et Gordianis. Cu¬ 
pito/in. 

CORIPPUS, Africanus, Grammaticus, vix. sub Justino Ju¬ 

niore, cujus laudes scripsit carmine. Edit, a Dempsterocuin notis. 

CORNELIUS (S. ) PP. ob. 14. Sept. an. 255. Fide Conci!. 

CORNELIUS Capitolinus, Histor. vix. sub Claudio. Trebell. 
CORNELIUS Van-Alkemade, de Duellis. 

CORNELIUS Zantfliet, Monach. Bened. Leod. in Chro¬ 

nico, tom. 5. Ampi. Collect. Marten. 

CORONATUS, Notarius, scriptor Vitæ S. Zenonis Episcopi 
Veronensis. Ughell. tom. 5. pag. 555. Bolland. tom. 10.pag. 70. 

COSMAS, Materiensis, circa an. g5o. cujus Carmina edidit 
Ughellus tom. 2. pag. i3g. 

COSMAS, Pragensis Ecclesiae Decanus, Chronieon Regum 

Bohemiæ perduxit ad an. 1086. Edit, a Frehero, an. 1602. 

F. Bohuslaum in Hist. Bubem. pag. 211. 

CRASTONIUS gorrippus. Vide Cbrasonius et Cresconius 
Afer poeta. 

URESCENTIUSÆsinus, Ord. Min. Minister General. Episc. 

Assisias, vix. sub Innocentio IV. PP. 

CRESCI MISENI, in Hist. S. Mariaein Cosmed. Romreanno iyi5. 
CRESCONIUS, al. Criscentius, Afer, Poeta scripsit car¬ 

mine Gesta Justin. Imp. in Africa. Gesner. Vide an alius sit a 

Corippo. 
CRESCONIUS, sive Crisconius, Africanus Episc. auctor 

breviarii Canonum. Edit, seorsim et in Bibl. Patr. vix. sub 

Leonlio lmp. F. Cedren. in eodem Leontio et Labb. tom. 6. 

Concil. pag. i38i. 

CRUINDMELI Excerpta ex multis Grammaticorum libris, 

cum ejus Præfat. melric. In 'Bibi. Sangerman. Cad. 54o. 

CU.MBEUTUS, vel Cimbertus, Reidfordensis Monachus, 
Anglus , cujus meminit Beda, vix. an. 730. 

CUMMIANUS, Hibernus, vix. an. 65o. scripsit de Contro¬ 
versia Paschali. Edit, inter Epist. Hibernic. Usserii. Idem forte 

cum Cummerieo Albo scriptore Vitae S. Columbae Abbat. Hien- 

sis in Anglia. Epist. tom. 1, SS. Ord. Bened. pag. 36i. 

CURIUS Fortunati anus , scriptor Vitæ Maximi, qui et Pu- 

pienus dicitur. Fide Cipito/in. 

CUTIIBERTUS Gervjcius, Ginvensis Monachus, scriptor 

Vitæ Bedæ, vix. an. 740. Edit. tom. 3, SS. Ord. Bened. p. 534- 
CUTHBERTUS (S.), Hagustaldensis Episcopus, ob. an. 688. 

CUTIIBERTUS Mauesetus, Cantuariensis Archiepiscopus, 

ob. an. 760. 

CYPRIANUS (S.), Carthaginensis Episc. Martyr, ob. 

14. Sept, an, 258. Edit, seorsim. 
CYPRIANUS, Monach. Casinensis, vix. an. 760. Fide 

Petr. Diacon, cap. 7. 
CYPRIANUS, Episcopus Tolonensis , scriptor Vitæ S. Cae- 

sarii Episeop. Arelat. vix.-an. 542. Edit, in Chronolog. Leri- 

nensi, et tom. 1. SS. Ord. Bened. pag. 658. 

CYRILLUS, Carmélilarum Minister Generalis, vix. an. 1200. 

D 

DACRIANI Speculum Monachorum. Fide Sander, part. 2. 

pag. 213. 
DAISELIUS Fuscus, Galieni Imp. et Tyrannorum illorum 

temporum gesta conscripsit. 

DAMAI.DUTIUS , vel Dimaluutius, Foroliviensis, Augu- 

stinian. vix. an. i336. Possev. pag. 477. Pamphil. 
DAMASUS I. (S.) PP. ob. 11. Decemb. an. 384- quem ele¬ 

gantem in versibus componendis fuisse ait Hieronymus, quo¬ 

rum complures habentur in Inscript. Christ, apud Gruterum, 

et tom. 4. Bibi. Patr. pag. 635. tom. 8. png. 888. De aliis ejus 

operibus multa Ludov. Jacob. 
DAMIANUS de Padua, qui et Cahrariensis, Ord. Min. ob. 

an. 1401. 
DANIEL Arvonius (S.), Britannus, Banchorensis Episeop. 

vix. an. 563. 
DANIEL Chinasius, Tarvisinus, Histor. vix. an. r38r. 

DANIEL ab Ecclesia, Anglus, vix. an. 1180. 
DANIEL Morleius, Anglus, Mathematicus, vix. an. 1190. 

DANIEL, Wintoniensis Episcopus, ob. an. 746. 

DANTES Aligerus, Florentinus, ob. an. i3ai. 
DATIUS(S.), Episeop. Mediolati. ob. 14. Jan. an. 552. Hu¬ 

jus nomine laudatur Chronieon , de quo vide Ughellum tom. 4, 

pag. 137 et Mabillon. tom. 1, Analect. pag. 3. 
DAVID de Augusta, Ord. Minor, vix. an. 1240. tom. 25. 

Bibi. P?itr. pag. 867. Fide Sander, part. 2. pag. i36. 
DAVID Boisius, Carnbrensis, Carmelita, ob. anno i45o. 

DAVID (S.), Britannus, ob. circ. an. 544- 
DAVID de Dinanto, citatur in Summa Alberti Magni. Fide 

Marten, tom. 4. Auecd. pag. 163. 
DAVID Oruge, Hibernus, Theol. vix. an. i320. 

DAVID Scotus, Wirtzeburgensis Ludimagister, Marian. 

Scoti socius. Aventin. Fide Gesnerum. 
DA VI IUS 1. Regis Scotiae Leges Burgor. Scoticor. edit ce a 

J. Slenceo an. 1609. ob. an. 1153. 
DAVID1S il. Regis Scoliæ Leges, editae ab eod. S/.eiueo, ob. 

an. 1370. 
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DEODUINUS, Leodiensis Episcopus, aliis Durandus dictus, 
sed minus bene. Vi de Fahr. Bibi. Vix. sæc. XI. tom. 18. Bibi. 
Putr. pag. 531. 

DESIDERIUS (S.), Episcop. Cadurcensis, ob. 19. Nov. an. 

660. Ejus Epistolæ editce a Canisio tom. 5; tom. i.Hist. Franc, 

tom. 8. Bibi. Pair. pag. 5yg. 
DESIDERIUS, Longobardus, cire. an. 1260. cujus sunt 

Disputationes contra statum Monachorum. Laudatur a S. 

Thoma. 
DEUS-DED1T ( S. ) PP. ob. 8. Novemb. an. 617. Vide 

Concil. 
DEUS-DEDIT Frithona, Westsaxo, Cantuariensis Archi- 

episc. oh. an. 664. 

DEUS-DEDIT, S. R. E. Cardinalis S. Petri ad vincula, vix. 
an. 1086. ob. an. 1099. 

DEXTER, Paciani, qui Barcilonensis Episcopus fuit, filius, 

vix. sub Theodosio M. cujus nomine editum a Bivario C/iro- 

nicon fictitium. 

DIEMO, Ord. S. Bened. scripsit Vitas SS. vix. an. n3i. 
DIETHMARUS, Helmovardiensis Abbas, scriptor Vitae 

S. Modoaldi, vix. an. 1107. [ rectius, cujus rogatu Stephanus 

abb. Leod. hanc vitam scripsit. Vide Fahr. Bibi. ] 
DINAMIUS, Patricius, de quo Gregor. Turon. lib. 6. c. 7. 

ii. tom. 2. Bol. pag. 774. Sigeb. cap. 114. edit, in Chronolog. 

Lerinensi, tom. t. SS. Ord. Bened. pag. io5. Vide Gloss, in 
Patricius. 

DEVUS de Garbo, Florentinus, Medicus, vix. circ. an. i3oo. 
D1NUS Mugeluanus, JC. vix. circ. an. i3oi. 

DIOCEEATES, Presbyter, de Regno Slavorum, edit. Lut. a 

Jo. Lucio in Uist. Dalmatica , et Ital. ab Orbino. 

DIOMEDES, in Arte grammatica. 

DIOXOTUS Avonius, Britannus, Banchorensis Abbas, ob. 

an. 6o3. Pitseus. 
DIOXYSIUS (S.) PP. ob. 26. Decemb. an. 272. Vide Conci¬ 

lia, etc. 
DIOXYSIUS, Exiguus dictus, natione Scytha, Romanus 

Abbas, vix. circ. ann. 533. Vide Concil. tom. 2. Analect. 
Mabillonii pag. 1 etc. 

DIONYTSlUS , Historicus, cujus meminit Jornandes de Reb. 
Getio, c. 19. [ nec Latine scripsit, nec historicus est. Vide Fuhr. 
Bibi. ] 

D1TMARUS, Mersburgensis Episcopus, cujus Chronicon edit, 
inter Hist. German, vix. an. 1010. 

DODECIIIXUS, Presbyter in Longenstein, vix. an. 1140. 
Edit, inter Scriptor. German. 

DOLABELLA, Agrimensor, edit, inter Gromaticos. 

DOMINICUS de Barta,Aquitanus, Ord. Minor, ob. ann. i343. 
DOMINICUS Bonaventura Fessis de Fabriano, Picenus, 

Ord. Min. vix. an. i34o. tom. 11. Bol. pag. 984. 

DOMINICUS Capranica, Romanus, Cardin, ob. an. i458. 
DOMINICUS Foroliviensis, Ord. Min. de Officio Inquisito¬ 

rum. 

DOMINICUS Georgius Rhodiginus, de Liturgia Rom. 

Pontif. in soleinni celebratione Missarum , Romee an. 1731. 

DOMINICUS de Gravina, in Chronido ab anno i333. 
ad i35o. tom. 12, Script. Ital. Murat. 

DOMINICUS Macrus , in Hierolexico , Romie an. 1667. 

DOMINICUS Pantaleo, Florentinus, Ord. Min. Theolog. 
ob. an. 1376. 

DOMINICUS de S. Germiniano, JC. vix. an. i43o. 

DOMINICUS Sinazza, e Fabriano, Ord. Præd.vix. ann. 1314. 

DOMINICUS, Tolosanus, Ord. Præd. Theolog. et Episcop. 
Apamiensis circa ann. i33o. 

DOMNIZO, Presbyter et Mon. Bened. qui Vitam Comitissæ 

Mathildis heroico carmine scripsit, vix. sub Henrico IV. Edit, 

a Tengnagelio an. 1612 et tom. 5. Script. Ital. Murat. 

DONATUS, a quo Donatiani Haeretici, sub Constante et 

Constantio. S. Hieron. 

DONATUS, Monachus, cujus exstat Regula ad Virgines, in¬ 

ter Holstenianas, vix. an. 660. V. Ildefons. 

DONATUS, Diacon. Ecclesiae Metensis, tom. 2. SS. Ord. 
Bened. pag. 1069. 

DONATUS e S. Agatha, Ord. Min. 

DOROTHEUS Monof.us, Hibernus. Wadd. 

DRACO, seu Drogo, Monach. Bergensis, vix. sæculo XI. 

tom. 3. SS. Ord. Bened. pag. 3oi. 

DRACONTIUS, Hispanus, poeta Christianus, vix. sub Theo¬ 

dosio Jun. circ. an. 44o- Edit. an. i56o et tom. 9. Bibi. Patr. 
pag. 724. 

DREPANIUS Florus, Poeta , quem Baronius eum esse pu¬ 

tat, cujus meminit Sidon. I. 5. Ep. 11. Edit, a Morello an. i56o 

et tom. 8. Bibi. Putr. pag. 66j. 

DROGO, Hostiensis Episcopus et Cardinalis, vix. tempore 

S. Bernardi, tom. 21. Bibi Putr. pag. 3 41. 

DROGO , Morinensis Episcopus , scriptor Vitæ S. Godelevæ 

Mart, editœ a Surio 6. Jul. ob. an. 1079. 

DUBRICIUS (S. ), cogn. Guainius, Britannus, ob. an. 522. 

DRUSIANUS, Florentinus, Medicus, vix. c. an. i3oo. 

DUDO, Decanus S. Quintini, vix. sub Roberto Rege. Edit, 

in Normannicis Duchesnii p. 49. Vide Hemereum, p. 107. 111. 

DUNGALUS, Diaconus, vix. sub Carolo M. et Ludovico Pio. 

Edit, a Massono, et tom. 14. Bibi. Patr. pag. 196. Idem forte 

cum 

DUNGALO Recluso, qui vix. pariter sub Carolo M. Edit, 
tom. io. Spicileg. pag. 143. 

DUNSTANUS ( S. ), Cantuariensis Archiepiscop. ob. an. 988. 

vel 1001. Vide Pitseum. 

DURANDUS Campanus, Gallus, a confessionibus Reginae 

Franciæ et Navarræ, vix. an. i34o. 

DURANDUS a S. Porciano, Ord. Præd. Episcop. Anicien- 

sis, deinde Meldensis, ob. 23. Sept. an. 1333. 

DURANDUS, Troarnensis Abb. vix. an. 1060. Edit, post Lan- 

francum Acherii, et tom. 18. Bibi. Patr. pag. 419• 

E 

EADMF.RUS, cogn. Cantor, Cantuariensis Monachus, vix. 

an. 1121. Edit, a Seide no, et inter Opera S. Anselmi ult. Edit, 

tom. 3. SS. Ord. Bened. pag. 198. tom. 10. Ballandi pag. 866. 
tom. 11. pag. 293. Vide Pitseum. 

EALREDUS, vel Ailredus, Rievailensis Abbas, ob. prid. 

Id. Januar, an. 1166. De ejus scriptis multa Pitseus, et Se/de¬ 
nus ad Script. Anglic. pag. 27. Edit, in eod. vol.etapudBolland. 
tom. 1. pag. 293. 

EAMBALDUS junior, Senioris in Eboracensi Archiepisco- 
patu successor, vix. an. 800. 

EBBO, Archiepiscop. Remensis, vix. an. 840. tom. y. Spi¬ 
cileg. pag. 175. 

EBBO, Presbyter et Monachus, scripsit Vitam S. Ottonis, 
Episc. Bamberg, apud Gretz. et tom. 1. Ju/. pag. 4a5. 

EBERHARDUS , Altahcnsis, Archidiacon. Ratispon. Chronie, 
perduxit ad an. i3o5. Edit. tom. 1. Canis, et apud Freber. 

EBERHARDUS (S.), discipulus S. Harvici Salishurg. Epi- 
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scopi,cujus Vitam scripsit, editam tom. 2. Canisii, vis. an. xo3o. 

Vide Fahr. Bibi. 

EBERI1AHDUS Mainardus, Moguntinus, Carmelita, vix. 

an. i4o3. 

EBERUARDUS de Parentinis, Ord. Præd. Tolosanus, vix. 

an. i33g. Vide Lambec. lib. a. de Bibi. Ccesarea pag. 77$. 

EBR ARDUS, Betuniensis, vix. anno 1212. Edit, a Grctzero 

in Valdensib. et tom. 24. Bibi. Patr. pag. i52ü. Vide Prcefnt. 
nostram n. 45. 

ECf.O a Repgow, auctor Speculi Saxonici, vix. sub Ol- 

tone IV et Friderico II. 

ECHARDUS, in Bibliotheca Fratrum Præd. 

ECHARDUS Lubinus, in Antiquario , edit. Amslel. an. i5g4. 

ECKARDUS, primus Abbas S. Laurentii Uraugiensis in dioe¬ 

cesi Herbipolensi, vix. an. n3o. Vide Trith. 

ECKBERTUS, Schonaugiensis Abbas, vix. an. 1160. In Bibi. 

Patr. tom. a3. pag. 600. Vide Trith. 

ECKBERTUS, Clericus Leodiensis, vix. an. 1060. 

ECKEHARDUS junior, Monach. S. Galli, vix. sub Lo- 

thario II. Imp. tom. 1. A la man. Goldasti pag. 196. tom. 5. Ca¬ 
nisii part. 2. post pag. 728. tom. 6. pag. g34- 

ECKEHARDUS minimus, Decanus S. Galli, vix. circ. an. 

1220. Vide Alamannica Goldasti pag. a3a. Canisium, Bolland. 
tom. 9. pag. 579. 

ECKHARDUS, Theutonicus, Ord. Præd. vix. an. i43o. 

EDGARUS, Angliæ Rex, ob. an. 970. Ejus Leges habentur 

apud Bromptonum et Lambardum, in Concil. Anglic. et Lab- 

beanis. Vide Seiden. in Not. ad Eadmer. 

EDMUNDI, Angliæ Regis, Leges, apud Bromptonum, Lambar¬ 

dum, in Concil. Anglic. et Labbeanis, etc. vix. circ. an. g44- 

EDMUNDUS Albonus, Anglus, Monachus, vix. an. i34o. 

Pitseus. 

EDMUNDUS (S.), cogn. Rich, Arcliiepisc. Cantuariensis, 

ob. 16. Nov. an. 1240. in Bibi. Patr. tom. 25. pag. 316. Vide 

Fabric. in Eadmundus. 
EDMUNDUS Dinterus, cujus exstat Chron. Brabant. MS.ob. 

an.1448. 

EDMUNDUS, Monachus, Anglus, vix. an. 1120. Idem Fa¬ 

bricio, qui supra Eadmerus. 
EDMUNDUS Stuttonus, Glasconiensis in Anglia Mona¬ 

chus. 

EDWARDUS , Anglus, Historiam perduxit ad annum 1202. 

EDWABDUS (S.), Angliæ Rex, Confessor, cujus Leges Latine 

editæ exstant, ob. prid. Non. Jan. an. 1066. 

EDWARDUS, Cantuariensis, Monachus, qui Vitam S. 

Thomæ scripsit, vix. an. 1171. 

EDWARDUS Cokus , Anglus, ad Litletonem. 

EDWARDUS Dinleius , Anglus, Carmelita, vix. an. i45o. 

EDWARDUS Kirketonus, Anglus, Sermones scripsit. 

EGBERTUS, Arcliiepisc. Eboracensis, vix. an y66. Edit, 
apud Waræum in Epist. Bcdee, tom. 6. Concil. pag. i586. et 

seqq. apud Morin, post libros de Poenit. pag. 21. Vide Pitseum. 

EGBERTUS, Anglus, Episcopus Lindisfarnensis, ob. an. 698. 

vel potius an. 730. Fabricio rectius an. 821. Vide Angi. Sacr. 
tom. 1, pag. 698. 

EGBERTUS, MonachusLindisfarnensis, Anglus, ob.an. 729. 

EGBERTUS, Leodiensis Clericus, Poeta. Victe Sigeb. cap.1^6. 

EGEIIARDUS, Uraugiensis Abbas, auctor Chronici de Epi¬ 

scopis Hildesheimensib. editi a Broweroan. 1616. vix. an. 1290. 

EGES1PPUS, vide infra Eugesippus. 

EGIEWALDUS, S. Burchardi Wirceburgensis dioecesis Mo¬ 

nachus , vix. c. an. 1000. Edit. tom. 3. SS. Ord. Benecl. pag. 700. 

EGIMIARDUS, Abbas Seligenstadiensis, scriptor Vitæ 

38 f 

Caroli M. et Annal. Franc, obiisse dicitur 25. Jul. an. 843. 

EGINUS, Monach. deVita S. Ansovini Episc. Camerini, 

vix. an. 963. tom. 7. Bol. pag. 322. 

EGWINUS Wiccius (S.), Anglus, cujus Vita edita a S. Ber- 

civaldo Cantuariensi Archiep. ob. an. 716. VidePits. et Vossium. 

EIM1 ARDUS, Spirensis Episcopus, de Ecclesiae Ceremoniis, 

vix. an. io58. 

ELBODUS, Britannus, Venedolarum Archiep. vel potius 

Venetorum Episc. in Anglia, vix. an. 610. 

ELDADUS, seu Heldanus, Britannus, Glocestrensis Epi- 

scop. vix. an. 49°- 
ELDEFONSUS, Episcopus, vix. an. 845. Edit, a Mabillonio 

cum Dissert, de Azymo. 
ELERIUS, Monachus in Cambria, vix. an. 660. 

ELEUTHERIUS (S.) PP. ob. 26. Maii an. 194. Vide Concit. 

ELEUTHERIUS (S.), Episc. Tornacensis, ob. an. 529. Ejus 

exstant Sermones, editi ab And reta Schotto, et tom. 8. Bibi. 

Patr. pag. 1124. Vide Sander, pag. 3o8. 

ELIAS de Annibaldis, a S. Heredio, seu de S. Irier, apud 

Lemovicenses, Ord. Min. Episcopus Uticensis, Cardin, ob. 

an. 1367. 

ELIAS Cortonensis, Ord. Min. ob. an. 1253. 

ELIAS, Dunensis Abbas. Sander, pag. 180. ob. an. I2o3. 

ELIAS de Eveshamo , Angi. Monach. Bened. Histor. vix. 

an. 1270. 
ELIAS, Presbyter, auctor Florilegii, etc. vix. seculo XII. 

tom. 22. Bibi. Patr.pag. j36. Male inter Latinos refertur, cum 

Graece scripserit. Vide Feibr. Bibi. 
ELIAS Rubeus, Anglus , vix. an. 1280. 

ELIAS Schedius , de Diis Germanorum. 

ELIAS Trickinghamus, Anglus, Bened. Historie, vix. 

an. 1270. 
ELIGIUS (S. ), Episcop. Noviomensis, ob. 2. Decemb. 

an. 665. Habentur ejus Sermones in Bibliot. Patrum tom. 12, etc. 

ELIZABETH, Sanctimonialis in Schonaugia, soror Ecberti 

Abb. Florini Schonaug. non, ut monet Fabricius, Regis, ejus 

Visiones varice laudantur, vix. circ. an. 1 i4o. 

ELIZABETHA (S.), Hungariæ Regis filia, cujus exstant Re¬ 

velationes, an. 1227. 

ELUODUGUS, cognomine Probus , Britannus, vix. an. 5go. 

EM ANNUS de Valle de Moura , de Incantationibus seu 

Ensalmis, Eboree an. 1620. 

EMERICUS, Elephantiacensis vel Elwangensis in Germania 

Monachus, scriptor Vitæ S. Magni, vix. sæeulo IX. 

EMICHO, Schonaugiensis Abbas, scripsit carmine Vitam 

S. Elizabeth Virg. et Abbatissæ, vix. circ. an. 1200. 

EMMO, de Qualitate vitæ futuræ. Vide Sander, pag. 271. 

EMPORIUS, Rhetor. Edit, inter Rhetores. 
ENCOLPIUS, Historicus, vix. sub Alexandro Imp. Vide 

Lamprid. 
ENERVTNUS vel potius Evervinus, Steinveldensis Praepo¬ 

situs, vix. sub S. Bernardo. Vide Sander, pag. 
ENGELBERTUS, Abb. Admontensis, vix. an. 1177. Vide 

Chron. MS. Alberici hoc anno, edit, a Schotto, et tom. i5, Bibi. 

Patr. pag. 362. .. TT j • 
ENGELBERTUS, Abb. Ord. Cisterc. scriptor V itæ S. Hadwi- 

gis Ducissæ, editæ a Surio i5. Octob. vix. circ. an. 1260. 

ENGELBERTUS Cultifex. Vide Sander, part. 2. pag. 2l4- 

ENGELBERTUS, S. Mattbiæ Trevirensis Abbas, Poeta, vix. 

an. 987. . . 
ENGELBERTUS] Maghe , Abbas Bonæ Spei in Mannonia, 

Chronicon sui Monasterii edidit an. 1704. 
ENG ELII ARDUS, Lanchaimensis Abbas, scriptor Vitæ 
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S. Mec h 11 i d i s A bbai issæ D i sse n en s i s, vix. cire. au. 1200. loin. 5. 
Canisii. 

ENGELMODUS, SuessionensisEpisc. vix. .sæculoIX. tom. îA 
Bibl. Pair. pag. I53. 

EXNODIUS, Ticinensis Episcop. ob. 17. Jul. an. 5ai. Edit. 

Hasiltœ, deinde a Sirmondo, et tom. 6. Bibl. Pair. pag. 312. 

EPHIBIUS, Abbas, an. 696. tom. 12, Spicileg. pag. loi. 

EPIPHAN1US, Salaminæ Cypri Episcop. vix. circa an. 400. 
Vide Epist, 60 Hieronymi. 

EPIPII ANIUS Scholasticus, clarus circa an. 5io. scripsit 

Hist. Ecclesiast. quam tripartitam appellavit. Edit. 

ERCHAM BERTI Fragmentum de Majo ri b. domus, edit, 
tom. 1. Eist. Franc, pag. 780. 

EROTI AM BE UTI Annotat, in Evangel. S. Joannis, MSS. 

ERCIIEMBERTUS , al. Herembertus, Diacon. Monach. 

Casinensis, auctor Hist. Longobard. ad an. 880. Edit, ab An¬ 

ton. Caracciolo an. 1626. vix. sub Carolo III. Imp. Vide 

Petr. Diacon, et J. B. Marum, pr ce ter ea Bibi. MSS. Labbei 
pag. 10. 

ERCHINFREDUS, Abbas Melicensis, vix. circa an. n36. 
tom. 2. Bibi. Cœsareœ petg. 611. 

ERLOMRER1 US, Angi. Ord. Bened. Grammaticus. 

ERGANBALDUS, Abbas, de Vita S. Trudperti, etc. tom. 1 r. 
Bol/andi pag. 427. 

ERHARDUS, Monachus Benedictinus, vix. c. an. io3o. 

URICUS X, Daniæ Rex, auctor narrationis de Origine gentis 

Dariorum, editas ab Eipo/do Lindenbrogio, ob. an. 1459. 

ERICUSOlaus, Decanus Upsaliensis, vix. an. 1448. Ejus 
Hist. Suecica edita a Loccenio an. i6$4. 

ERMANRICUS, Abbas Elewangensis, vix. post an. 800. 

tom. 4. Canisii pag. 544. 732. tom. 4. SS. Ord. Bened. pag. 4iq. 

ERMENG ARDUS, seu Ermengaudus, contra Valdenses, edit, 

a Gretzéro, et tom. 24. Bibi. Patr. pag. 1602. 

ERMENOLDUS, Diacon, et Monach. tom. 4. Canisii 
pag. 544. 732. 

ERMENTAIUUS , Abbas Trenorchiensis, vix. ann. 843. Edit, 

a Chi/flet io m 1ornatio, et tom. 5, SS. Ord. Benedicti pag. 537. 

E!iM«L»ES Nigellus, Poeta, vix. sub Ludovico Pio, cujus 
Gesta versibus elegiacis scripsit. Vide Lambecium lib. 2. Bibi 

Cœsareœ pag. 359. et Murat, tom. 2. p. 2. Script. Ital. 

ERNESTUS, Abbas Ord. S. Bened. de Laude Martyrum, 
vix. an. 1048. 

ERNUIJ US, Episc. Roffensis, an. iii5. tom. 2, Spici- 
leg. pag. 410. 431. r 

ESA 1 AS, Abbas sæc. VII. tom. 11, Bibi. Patr. pag. 384. 

scriptor Graecus, de cujus ætate non constat. Vide Fabr Bibi 

ETHARDUS, Monach. Bened. in Pentateuchum, vix. ann 
io5o. idem Fabricio, qui supra Erhardus. 

ETHELBERTUS, Cautiorum in Anglia Rex, ob. 24. Febr 
an. 616. 

ETHELREDI, Angliæ Regis, Leges, apud Brompton. Lam- 

barclum, Spelmannum, Labbeum, etc. vix. anno 1012. 

ETHELREDUS, Wardensis in Anglia Abbas, ob. an. 1220. 

ETHELULFUS , Rex Angliæ, Egbert! Magni Regis Filius, 
ob. ann. 857. 

ETHELW IT!DUS, Patricius, regio Anglorum sauguine na¬ 

tus, CUJUS Historia edita exstat inter Histor. Anglic. vix.an. 1000. 
EI HELWODUS, Anglus, WintoniensisMonach. vix. an. 980. 

An alius sit a sequenti, incertum. 

ET1IELWOEDUS (S.), Wintoniensis Episcop. ob. ,. Aus 
ann. 984. e' 

ETHELWOLFUS, Monachus Anglus, vix. an. 75o. Edit, 
tom. 6. Act. SS. Bened. pag. 3o2. 

INDEX AUCTORUM. 

KTHERIUS, Episcop. Uxamensis, adversus Elipandum To- 
letan. Edit, a Stewart io in Auctario et tom. i3 Bibi Patr 
pag. 353. 

EY AGRIUS, Interpres Vitæ S. Antonii scriptae a S. Atha- 
nasio, tom. 2. Bolland. pag. 120. etc. 

EVAGRIUS, Monach. Edit, ab Holstenio, et in Bibi. Patr. 
tom. 27. pag. 469. 

EVANTUS, Abbas, cire. an. 59o. Edit. tom.S. Canisii part. 2. 

pag. 553. el in Bibi. Patr. tom. 11. pag joqa 

EVARISTUS (S.) PP. ob. 28. Octob. an. . 2i.'Vide Concilia 

EUCHERIUS (S.) junior, Archiep. Lugdun. ob. 22. Jun. 

an. 454. In Chronolog. Lerinensi et alibi, tom. 2. Agobardi 

pag. i55. in S. Paulino Chiffletiipag. 86. tom. 2. Bibi Labbei 
pag. 665. tom. 6. Bibi. Patr. etc. 

EVERHELMUS, Altimontensis, deinde Blandiniensis Ab¬ 

bas, ob. an. 1069. Sur. 2.5. Mail, tom. 2. Bolland. pag. 638. 

EVERWUVUS, Sancti Mauritii in agro Trevirensi Monach. 

et dehinc Abbas S. Martini Trevir. scriptor Vitæ S. Simeonis 

Syracusani, vix. an. 1040. Vide Acta SS. tom. 1. Jun. pag. 8q. 

EVERWUVUS, Steinfeldensis Monast. præpositus cire, 
an. 1146. Vide Bibl. Prusmonst. pag. 3o5. 

EVESHAMENSIS Monachus, Anglus, scripsit Hist. Ri- 

chardi II. ab an. i377. ad i399. Edit, ab Hearnio anno 1720 

EUGENIUS I. (S.) PP. ob. a. Jun. an. 657. V. Concil. 

EUGENIUS II. (S.) PP. ob. ii. Aug. an. 827. Vide Ludoo. 
Jacob. 

EUGENIUS III. PP. Ob. 8. Jul. an. 1153. Vide Ludoc. Jacob. 

EUGENIUS IV. PP. ob. 23 Febr. an 1447. VideLudov. Jacob. 

EUGENIUS, Carthaginiensis Fipiscop. sæc. V. tom. 8. Bibl. 
Patr. pag. 683. Vide Gennad. etc. 

EUGENIUS junior, Toletanus Episcop. sæcul. VII. de quo 

S. Ildefousus et alii. Edit, a Sirmondo, et tom. 12. Bibl Patr 
pag. 344. 

EUGESIPPUS, de Distantiis locorum Terrae Sanctæ, edit, ab 

Alla/io m Symmictispart. 1. pag. 104. vix. anno 1040. 

EUGIPPIUS, Afer, Abbas, auctor Thesauri ex S. Augu¬ 

stino, etc. vix. ante mille annos. Hunc lictum a Sigeberto ex¬ 

pungit Fabricius in Bibl. 

EUGIPPIUS, Abb. Luculanensis, ob. cire. an. 578. scripsit 

Vitam S. Severini , quam primus edidit JVelserus, deinde Ca- 

nisius tom. 6. et Bollandus tom. 1. pag. 484. 

EULOGIUS (S.), Martyr et Episcop. Cordubensis, ob. n. 

Mart. an. 859. Edit. tom. 4. Hispanice Illustr. et tom. i5. Bibl 

Patr. pag. 242. tom. 10. Bol. pag. 565. 

EUMENIUS, Augustodunensis, scriptor Panegyrici in Cou- 
stantinum M. sub quo vixit. 

EVODIUS, Uzatensis Episcop. in Africa, S. Augustini di¬ 
scipulus, vix. an. 420. 

EVRARDI DE Tremangonio, J. U. Doctoris, propositum 

factum an. 1371. etc. In Biblia Sangermanensi cod. 645. 

EVRARDUS, Decanus Rotomagensis, an. 1438. Ejus elogium 

et scripta vide apud Joannem Launoium in Hisl. Collegii JYa- 
varrei. 

EUSEBIUS(S.)PP.ob. 26. Septemb. an. 3n. Vide Concilia. 

EUSEBIUS, vulgo Emissemus, aliis Gallicanus, dictus, cu¬ 
jus Sermones non semel editi, tandem ab Andr. Schotto re¬ 
censiti, et tom. 6. Bibl. Patr. sub sceculo 5. 

EUSEBIUS, Episcop. Mediolanensis, vix. an. 45o. Trith. 
Vide Bibl. Patr. tom. 27. pag. 47p. 

EUSEBIUS, Vercellensis Episcop. de quo S. Hieron. et alii, 

vix. sæc. IV. Edit, in Fragm. S. Hilarii, et tom. 5. Bibl. Patr. 

E USI G XI US, Scriptor Vitæ S. Basilisci Mart. Bolland. tom. 1! 
Mnrt. pag. 237 et 3. pag. 241. 
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EUSTACHIUS de Balneo regio, Cardin. Albanensis, ol>. 

an. ia83. Idem prorsus atque S. Bonaventura supra. 

EUSTACHIUS Leusius, Vallis Serenæ Abbas, vix. anno 1216. 

EUSTATHIUS, Interpres Literarum S. Basilii, edit, ad cal¬ 

cem operum ejusd. an. 1721. Vide Cassiod. de Divin. Lect. 

vix. circ. an. 44°- 
EUTROPIUS , Abbas, de Remediis contra vitia, etc. tom. 27. 

Bibi. Pair. pag. 480. 

EUTROPIUS, Presbyter, circ. an. 480. Vide Gennad. 

EUTROPIUS, Presbyter, Longobardus, vix. an. 900. tom. 1. 

Monarch. Goldasti pag. 9. 
EUTROPIUS, Valentinæ Ecclesiae in Hispania Episcopus, 

vix. sub Mauricio A. Isidor. 

EUTROPIUS, Sophista, Italus, scriptor Breviarii Rerum 

Romanarum, vix. sub Valente Imp. 
EUTYCHES, Grammaticus, Prisciani auditor, edit, a Put- 

schio inter Grammatic. 

EUTYCHIANUS ( S.) PP. ob. 8. Dec. an. 283. Vide Concilia. 

F 

FABIANUS (S.) PP. ob. 20. Jan. an. 253. Bide Concilia. 

FABIUS Cecilianus, Historie, apud Vopiscum. 

FABIUS Marcellinus, Scriptor Vitæ Alexandri Severi, 

laudatur a Lampridio. 

FARRETTUS, in Inscriptionibus. 

FACETUS, seu auctor Poematis sic inscripti, laudatur ab 

Ugulione. Edit, cum Theodolo , et al. 

FACUNDUS, Hermianensis Episcop. vix. an. 55o. Edit, a 

Sirmondo an. 1629 et in Bibi. Patrum tom. 10. pag. 109. Vide 

preeterea tom. 3. Spicileg. pag. 106. 
FALCKENSTEN1US, in Antiquit. Nordgavensibus. 
FALCO Beneventanus , auctor Chronici Beneventani, quod 

perduxit ad ari. 1140. Edit, a Caracciolo an. 1626 et a. Murat, 

tom. 2 et 5. Script. Ital. 

FALCO , Monach. auctor Chronici Trenorchiensis, editi a 

Chiffletio in Trennrchio. 

FASTID1US Priscus, Britannus, vix. an. 420. Gennad. 

FAUSTINUS Buturinus, scripsit Carmen de Genere vesti¬ 

mentorum, MS. Labb. in Bibi. MSS. pag. 207. 
FAUSTINUS, Diacon. Schismaticus, vix. an. 392. Vide 

tom. 5. Bibi. Pair. pag. 637. 
FAUSTINUS, Episcop. tom. 6. Spicileg. pag. 89. 118. 

FAUSTINUS, Presbyter, vix. subTheodosio M. Vide Gennad. 

FAUSTUS, Monach. discipulus S. Benedicti, scriptor Vitæ 
S. Mauri Abb. vix. an. boo. Bolland. tom. 1. pag. io3g. tom. 1. 

SS. Ord. Bened. pag. 274. 
FAUSTUS, Monach. Lerinensis, deinde Reiensis Episcop. 

ob. 27. Jan. circ. an. 480. tom. 5. Canisii part. 2. pag. 428. 

tom. 8. Bibi. Patr. 

FAUSTUS, Mon. scriptor Vitæ S. Severini Abbat. Agaun. 

cujus luit discipulus, tom. 1. SS. Ordin. Benedict, pag. 568. 
FEDERICUS Chrysogonus, Jadertensis, de Modo colle- 

giandi, Venet. an. i528. 

FELICIS Fabri Historia Suevorum. 

FELIX I. (S.) PP. ob. 3o. Maii an. 275. Vide Concilia. 

FELIX II. (S.) PP. ob. 29. Jul. an. 358. Vide Concil. 

FELIX III. (S.) PP. ob. 25. Febr. an. 492. Vide Concil. 

FELIX IV. (S.) PP. ob. ia. Octob. an. 53o. Vide Concil. 

FELIX, Croylandensis Monachus, Angl. vix. an. 730. Ejus 

Vita S. Guthlaci, edita tom. 10. Bolland. pag. 38. 
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FELIX Manilius, de Vita S. Gebehardi Episcop. Constan¬ 

zens. tom. 6. Canisii pag. 477. 

FELIX, Episcop. Toletanus, vix. an. 693. tom. 6. Bollancli 

pag. 785. post Ildefons, de Script. Eccles. 

FERIUS Hilpericus, heroico carmine descripsit congres¬ 

sum Caroli M. et Leonis PP. 

FERRANDUS, Diacon. Carthagin. scriptor Vitæ S. Fulgen¬ 

ti!, et Breviar. Canonum, vix. an. 548. Vide Appendicem ad 

Isidor, cap. 11. 
FERREOLUS (S.), Ucetiensis Episcop. in Regulis Monast. 

Holslenii. 

FERREOLUS Locrius, in Chronico Belgico. 

FERRETUS ViCENTiNUs, Historicus, vix. ann. i3i7- Vossius. 

FESTUS Rufus, V. C. scripsit Historiœ Romance Compen¬ 

dium ad Valentinianum Imp. 

FICARDUS, Cirencestrensis, Speculum Historiale. 

FILESACUS, de Idololatria magica. 

FLAVIUS Cr.Aumus Gordianus Fulgentius, V. C. lib. 2.4. 
scripsit per singulos literis singulis diminutis, id est, in quo¬ 

rum singulis aliqua semper deest Utera , etc. Vide Sander. 

2. part. pag. 2.3. 
FLAVIUS Vopiscus, Syracusius, editus inter Scriptores Hi¬ 

storice Augustee, vix. sub Constantino M. 
FLETA, seu Commentarius Juris Anglici scriptus circ. 

an. i34o. Edit. Loridini an. 1647. 
FLODOARDUS, vel Frodoardus, Canonicus Remensis, 

oh. 28. Mart. an. 966. edit, non semel. Vide Sigebert. cap. i3i 

et Prcefat. ad tom. 2. SS. Ordin. S. Benedicti, § 64- 
FLORENTIUS, Abbas, scriptor Vitæ S. Judoci. Edit, a Su¬ 

rio i3. Decemb. 

FLORENTIUS , Presbyter Tricastinos, tom. 2. AN. Ord. Be¬ 

ned. pag. i3g. 
FLORENTIUS, WigorniensisMonachus, Historiam deduxit 

ad an. 1119. Edit, inter Hist. Angl. ob. eodem an. Non. Jul. 

FLORIANUS de S. Petro, Bononiensis, JC. vix. an. i435. 
FLORUS Magister, Diaconus Lugdunensis, vix. sub Lo- 

thario I. Imp. tom. 1. Analect. Mabillon. pag. 388. tom. 12. 
Spicileg. pag. 48. tom. i5. Bibi. Patr. Vide Hist.Acacl. Paris, 

tom. 1. pag. 579. 
FLOTILDÆ Virginis in territorio Remensi Visiones sub 

an. g4o. edit. tom. 2. Ilistor. Franc, pag. 624. 
FOLCARDUS Beneventanum Chronicon ab an. iii3. per¬ 

duxit ad an. 1140. Laudatur a Baronio. Idem Fabricio, qui 

supra Falco Beneventanus. 

FOLCARDUS, Monachus Bertinianus, circ. an. io5o. 

scripsit Vitas SS. Audomari et Bertini. Vide tom. 3. SS. Ordin. 

Bened. pag. 433. 
FOLCARDUS, Angl. S. Salvatoris Cantuariensis Monachus, 

vix. an. 1066. 
FOLSIARUS, Praepositus Trieffenstenii, seu Petrae Stillantis 

in Franconia, vix. sub Alexandro III. PP. Edit, a Gretzeroin 

Valdensib. tom. 1. pag. 329. 338. 
FONTANEI.LA, JC. de Pactis nuptialibus. 
FONTANINI Antiquitates Hortæ. De Corona ferrea an. 1719. 

Discus argenteus votivus veler. Christ, an. 1727. etc. 

FORMOSUS (S.) PP. oh. 14. Deceinb. an. 896. Vide Concilia. 

FORTANERIUS, seu Sertorius Vasselli , Aquitanus, Ord. 

Min. Patriarcha Gradensis, Cardin, oh. an. i362. 

FORTUNATI ANUS, natione Afer, Episcopus Aquileiensis, 

sub Constantino Imp. S. Hieron. 

FORTUNATUS, seu Venantius Honorius Clementianus 

Fortunatus, Italus, Episcopus Pictaviensis, vix. an. 565. 

Edit, seorsim, et tom. 8. Spicii, pag: 391. tom. 1. SS. Ord. Be- 
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nccl. pag. 108. s34- 3ig.’tom. 2. pag. 1100. Bolland. font. 1. 

pog. 790. ton). 6. prtg. tom. 1 o. pu g. 427. 

FRANCISCUS de Abbate, de civilale Astensi, Ord. Min. 
Sander, pu g, 180. 

FRANCISCUS de Accoltis, Aretinus, JC. vixit an. i3oo. 

FRANCISCUS, Accursii JC. filius, Florentinus, JC. vixit 

cire. an. 1276. Vide Seldenum ad Fletampng. 5a5. etc. 

FRANCISCUS ab Aqua putrida, Neapolitanus, Philoso¬ 

phus, Ord. Min. vix. cire. an. i34o. 

FRANCISCUS dç Aregatis, Cremonensis, Ordin. Min 

ob. an. 1427. ' 

FRANCISCUS Asculanus, dictus Doctor succinctus , Ord. 

Min. vix. an. 1344* 

FRANCISCUS (S.), Assisias, fundator Ord. Min. ob. 4. 
Octob. an. 1226. 

FRANCISCUS de Bachono , Catalanus, Carmelita, vix. cire, 
an. 1410. 

FRANCISCUS Bernardus, Ferrariensis, de Anticj. ecclesiast. 

epistol. genere. 

FRANCISCUS Dominicus Bencinus, in Dissert, de Literis 

encyclicis, Taurini an. 1728. 

FRANCISCUS Fabbianensis, Ordin. Min. ob an. i322. 

FRANCISCUS Gothus, Ordin. Min. Theolog. 

FRANCISCUS Gratianus vel Gravanus, Genuensis, Or¬ 

din. Præd. vix. an. i3i2. 

FRANCISCUS de Luchanis ejus Liber de Justitia. Exstat in 

Cod. Reg. 1837. 

FRANCISCUS Martini, Carmelita, Catalanus, vix. an. i3go. 

FRANCISCUS Mayronis, Scotus, Minorita, Joannis Scoti 

auditor, ob. an. i325. 

FRANCISCUS, Patritius Venetus, ob. an. 1454. 

FRANCISCUS Petrarcha, Italus, ob. 18. Jul. an. 1374. 

Ejus opera Latina edita prostant. 

FRANCISCUS Pipini, de Bononia, Ord. Præd. Itiner. Terrae 

Sanclæ, an. i3ao. Fide Sander, pag. 284. 

FRANCISCUS de Pratea, Cremonensis, Ord. Min. Cano- 

nista, vix. an. t442• 

FRANCISCUS, Pragensis.Canonicus, scripsit Hist. sui tem¬ 

poris, vix. an. i3a5. 

FRANCISCUS Bicharhus de Mediavilla, Franciscanus, 

scripsit Quodlibeta, in Bibi. Victor. 

FRANCISCUS Rubeus de Pignano, Picenus, Ord. Min. 

Theol. vix. circ. an. i3oo. 

FRANCISCUS de Sacra-quercu, in Etymolog. 

FRANCISCUS Sixtus , Senensis, in Bibliotheca Sancta. 

FRANCISCUS Ximenius , Elnensis Episcopus, et Patriarcha 

Ilierosol. vix. circa an. 1400. 

FRANCISCUS Zebarella, Patavinus, Cardin. JC. ob. 

an. 1417. 

FRANCO, Afflighemensis Abbas, vix. an. 1109. tom. 21. 
Bibi. Patr. pag. 293. 

FRANCO, Scholasticus Leodiensis, vix. an. 1060. Vide Si- 
geb. c. 164. 

FRECULFUS, Episcop. Lexoviensis, ob. an. 85o. Exstat 

ejus Chronicon seorsim edit. et tom. 14. Bibi. Patr. 

FREDEGARIUS, Scholasticus, Chronicon Francicum per¬ 

duxit, jubente Childebrando Comite, ad Pipini consecratio¬ 

nem. Edit. tom. 1. Hist. Franc, cum ejusdem Chronico jussu 

JSebdongi Comitis continuato. 

FREDEGISUS, Diaconus, de Nihilo et Tenebris, tom. 1. 
Miscet. Baluz. pag. 4o3. vix. sub Carolo M. et Ludov. Pio. 

FRETULFUS, Boiorum antiquus Hist. Laudatur ab Aventino. 

FRIDEGODUS, Cantudriensis Monach. Angi, scriptor Vitæ 

S. Wilfridi Episcop. Eborac. vix. an. g5g. tom. 3. SS. Ord. 

Bened. pag. 169. tom. 5. pag. 722. Vide Pitseum. 

FRIDERICUS II. Imp. ob. an. 1254. Ejusexstat liber de Arte 

venandi per falcones. Vide Baluz. tom. 1. Misce!t. pag. 448. 

FRIDERICUS CLOSNERUS, Scriptor rerum Argenlinen- 

sium usque ad an. i36a. 

FRIDERICUS Sandeus, in Consuet, feudales Gelriæ. 

FRISCHII Vocabulariuin Latino-Germ. 

FRISINGFELDUS, Anglus, Grammaticus. 

FROTHARIUS, Episcop. Tullensis, an. 813. Ejus Epistola: 
ectitœtom. 2. Hist. Erane, pag. 712. 

FRUCTUOSUS (S.), Bracarensis Episc. ob. an. 665. ln Re¬ 
gal. Monast. Ho/stenii. 

FRUTOLPHUS, S. Michaelis Bambergæ Monachus, vixit 
an. 1144. 

FULBERTUS, Episcop. Carnotensis, ob. 10. April, an. 1028. 
Ejus opera edita. Vide prœterea tom. 2. Spicileg. pag. 827. 

FULBERT US, Monach. Rotomagensis, tom. 2. SS. Ord Be¬ 
ned. pag. 952. Vide Sur. 15. Septemb. 

FULCHERIUS, Carnotensis, scriptor Historiæ Hieros. ab 

an. iog5. ad an. 1127. Edit, in Gestis Dei, et tom. 4. Hist. 
Franc, pag. 816. 

FULCIMUS, Subdiaconus Meldensis, auctor Vitæ metricæ 

S. Pharonis, in Bibi. Sangerman. Cod. 738. 

FULCONIS Historia viæ Hierosolimit. tom. 4. Hist. Franc. 

PaS' 890. vix. circa an. 1100. 

FULCONIS , Comitis Andegavensis , Hist. Comitum Ande- 
ga\. Edit. tom. 10. Spicileg. pag. 392. 

FULCUINUS, Abbas S. Bertin. Vide Voler. Andream. Idem 
qui mox 

FULCUINUS, Abbas Lobiensis, vix. an. 990. tom. 6. Spici- 

leg.pag. 54i. tom. 5. SS. Ord. Bened. pag. 622. tom. 10 Bol 
pag. 563. 

FULCUS, Episcopus Papiensis, cujus Sermones laudantur, 

in Hist. Eccl. Placentinae tom. 2. pag. 141. ob. an. 1229. 

FULGENTIUS Ferrandus, Carthaginensis Eccles. Diacon 

vix. sæc. VI. Edit, a P. F. Chiffletio, et tom. 6. Bibi. Patr. 

FULGENTIUS (S. ), Episcop. Ruspensis, ob. 1. Jan. an. 529. 
vel 533. Ejus opera habentur. 

FULVIUS AsrRiANUs, Historicus, cunis meminit Vopiscus 
in Carino. ‘ 

G 

GABRIEL Bareueta, Ord. Præd. circa an. 1470. in Sermo¬ 
nibus, edit. Lugd. an. i5i6. et 1527. 

GABRIEL Cjlauderus , in Methodo balsamandi. 

GABRIEL de Spoleto, Augustinianus , vix. an 1417. Trith. 
GALBERTUS, Notarius, scriptor Vitæ S. Caroli Comit" 

Flandriæ, vix. an. n3o. tom. 6 Bollandi. pag. i7q. 
GALFREDUS Babion, Anglus. 

GALFREDUS , Burtonensis Abbas, Anglus, vix. an. 1216. 
GALFREDUS Chaucerus, Poeta, nobilis Angi, pleraque An- 

glice sci ipsi t, quædam Latine, ob. 25. Oct. an. 1400. 

GALFREDUS Eglinus, Anglus, Mathematicus. 

GALFREDUS, vel Godefridus de Fontibus, Angi. Ord. 
Min. Theologus, dictus Doctor Venerandus. 

GALFREDUS Grandfeldus , Anglus, Augustinian. Theolo¬ 
gus, ob. an. i34o. 

. GALFREDUS Hardibius, Anglus, Monachus, Theolog. ob. 
circa an. i36o. 
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GALFREDÜS Hemlingtonus, S. Albani in Anglia Mona¬ 
chus, vix. an. n5o. 

GALFREDÜS Lingius, Anglus, Ord. Min. auctor Chronici, 
vix. an. i3go. 

GALFREDÜS Marshallus, Anglus, Monachus Glasconien- 
sis, Philosophus. 

GALFREDÜS, Monumethensis Archidiaconus, dehinc Epi- 

scoj>. Asalphensis,cujus exstat Chronicon Britann. vix. an. i i5a. 

GALFREDÜS Romevallis, Angi. Ord. Cisterc. 

GALFREDÜSde Vinosalvo, Poeta, cujus passim habetur 

Poetria MS. \ix. an. 1199. 

GALFREDÜS Watertonus, Buriensis in Anglia Monachus, 
Theol. vix. an. i35o. 

GALLUS Antipater, Historicus, de quo Pollio in Claudio. 

GALLUS, Abbas Aulae Regiae in Bohemia, vix. circ. an. i370. 
Trith. ' 

GALLUS (S.), Confessor, ob. ifi. Octob. an. 640. tom. 5. 

Canisiipart. 2. pap. 898. tom. 2. Bibi. Pair. 

GALO, Parisiensis Episcopus, et S. R. E. Cardinal, vix. 
an. 1104. 

GALONIS, S. R. E. Cardinalis, Constitutiones, sub an. 1208. 
tom. ii. Condi. pag. 32. 

GALVANEUS Flamma , Mediolanens. Ord. Præd. cujus lau¬ 

dantur Chronicon rnajus et Manipulus florum , a Puricello 

et aliis, vix. an. i338. Fide Vossium de Hi.it. Lat. pag. 498. 

512. Posséda, et Murat, tom. 12. Script. Ital. 

GARGILLUS M artialis, Scriptor Vitae Alexandri Imp. Fide 
Lamprid. 

GARIDELLUS, in Hist. Plantarum Aquensium. 

GARINUS, Abbas S. Victoris Paris, scripsit Sermones, in 
Bibi. Fictor. 

GARINUS, Ord. Præd. deVita B. Margaretæ Hungaricæ, 

vix. an. 1840. tom. 2. Bot. pag. 900. 

GARNERIUS, Mon. scriptor Vitae S. Valeriani, edit, a P. 
Chijfletio in Trenorchio. 

GARSIAS, Hispanus, JC. vix. an. 1290. 

CASPAR, Veronensis, de Gestis Pauli II. PP. MS. Lauda¬ 
tur a Lud. Jac. 

GASPARDUS Barthius, in Glossario, tom. 3. Re/iq. MSS. 
Ludewigi. 1 

. de Soif, Monach. Valcellensis, scrips. circa 

initia sæculi XV. Compendium super Gestis Abbatum eiusd 
Monast. 

GASPARINUS, Bergomensis, Grammaticus, vix. circ. 
an. 1420. In Bibi. Fictor. 

GAUDENTIUS, Episcop. Brixiae, ob. an. 418. aut circiter, 

de quo Baron, an. 388. n.6. etc. tom. 5. Bibi. Patr. pag. 942. 

GAUFRER1 Carmen de 5. Partibus Rhetoricæ, laudatur 
ut MS. 

CodA344REnl DB Grimovill'' S,lmma, in Bibi. Sangerman. 

GAUFREDUS Alievantus, Anglus, Carmel. Theol. vix. 
an. i34o. 

GAUFREDUS, Altacuinbæ Abbas in Cantica Cantic. deVita 

h. Petri Tarantasiensis Episc. et de Vita S. Bernardi, vix. 

an. 1180. Fide Sander, pag. 288. Sur. 8. Ma ii. 

GAUFREDUS, Autisiodorensis, Abaelardi auditor, vix. circa 

an. 1209. T 1 142.] Fide Alberici Chronicon MS. hoc anno. 

GAUFREDUS de Bello-Loco, Ord. Præd. de Vita et con¬ 

versat. S. Ludovic! IX. Regis Franc, cui fuit a confessionibus. 

F dit. tom. 5. Hist. Franc, pag 444- 

GAUFREDUS, Episcop. Carnotensis, an. ii32. tom. 3. Spi- 
cdeg. pag. 154. 1 

GAUFREDUS Grossus, Mon. scriptor Vitæ S. Bernardi 

Abb. Tiron. vix. an. ii3o. Edit, a J. B. Soucheto, et Boli. tom. 10. 
pag. 222. 

GAUFREDUS Malaterra, scriptor rerum in Apulia a Ger¬ 

manis gestarum, vix. circ. an. 1100. Edit, a Sarita, tom. 4. 
Script. His pan. apud Murat, tom. 5. 

GAUFREDUS de Monte, Abbas S. Honorati, de potestate 

et auctoritate Concilii Basiliensis. Fide Sander, part. 3. p. 3g. 

GAUFRIDUS de Trano, Papæ Capellanus, vix. an. 1290. [ob. 

an. 1247.] Trith. Sander, pag. 204. Fide Henr. Gandav. p. 55. 

GAUTERIUS, de Bellis Antiochenis, edit, in Gest. Dei 
pag. 441. vix. an. iii5. 

GAUTERIUS, Monach. Cluniae, de Miracul. B. M. Virg. 
tom. 1. Bibi. Labbei pag. 279. 

GEBEHARDUS, Augustanus Episc. vix. an. 1016. 

GEBEHARDUS,Episc.Constantiensis. Fide Alamannica Gol- 
dasti pag. 196. 198. 

GEBHARDUS, Salisburgensis Episcop. an. 1083. Edit, cum 
Domnizone an. 1612. 

GELASIUS (S.), I. PP. ob. 2i. Nov. an. 496. Ejus opera 
edita cum Conciliis, et tom. 8. Bibi. Patr. 

GELLIUS Fuscus, Historicus, cujus meminit Trebell. Pollio. 

GENNADIUS , Massiliensis Presbyter, vix. an. 490. 

GENTILIS Fulginas, Medicus, vix. an. i3io. Trith. Linden. 

GENTILIS de Monteflorum, Picenus, Ord. Min. Cardinal! 
ob. an. i3i2. 

GENTILIS, de Jure et Dignitate Patriciorum. 

GEORGIUS Agricola, de Pondere et temperatione mone 
tarum. 

GEORGIUS, Altaichensis in Bavaria Mon. auctor Chronici 
ejusdem Monasterii. 

GEORGIUS Benignus, Ragusæus, Ordin. Minor. Archiep. 

Nazarenus, Theologus, vix. an. 1400. Fabricius emen- 
dat i5oo. 

GEORGIUS Chadleius, Anglus, Theolog. vix. an. i366. 

GEORGIUS Grævius, in Notis ad Isidori Glossas. 

GEORGIUS Hickesius, in Thesauro linguarum Septentrio- 
nalium. 1 

GEORGIUS Stella , in Annal. Genuens. tom. 17 Script 
Ital. Murat. ' 1 ' 

GEORGIUS A Tensera vel Tempseca, Brugensis, Histor. 
laudatur a Meiero et I.ocrio. 

GERALDUS II. Episcopus Cadureensis, an. 1096.^0/11 8 
Spici leg. pag. 3 60. 

GERALDUS, Grandimontanus Prior, de Vita S. Stephani 

Fundat. Ord. Grandimont. tom. 4. Bollandi pag. 2o5. 

GERALDUS, Lemovicensis,Ord. Præd. vix. an. i256. Edit 
Duaci 1619. 40. 

GERALDUS, Medicus. Fide Sander, pag. 194. 

GERARDIMaurisii, Vicentini, Historia Eccêlini tyranni 
editu cum j4lb, Mussuto. Vide Vos sin ni 4^7« 

GERAHDUS, Mon. Afflighemensis, de AStatu Mundi. 

GERARDUS de Alvernia, cujus exstat Chron. ad an. 127J 
In Bibi. Putean. an. n85. ' 

GERARDUS Bergomensis, Augustinianus, Savonensis 
Episcop. vix. sub Clemente VI. PP. 

GERAR DUS. Blancus de Gainaco, Parmensis, Cardin, ob. 
an. 1315. 

GERARDUS deBononia, Carmelita , ob. an. 1317. 

GERARDUS Capogistus Niger, Mediolanensis, scripsit li¬ 

bros feudorum, vix. sub Friderico I. 

GERARDUS de Castris, Carmelita, vix. an. 1424. 

GERARDUS Coloniensis, Ordin. Præd. vix. an, i3i4. 
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GERARDUS eCussaco, Aginnensis, Carmelita,vix. an. i346. 

GERARDUS Domarus, Lemovieens. Ord. Prædic. Cardin, 

ob. an.i345. 
GEUARDÜS Frachetus, Lemovieens. Ord. Præd. ob. an. 

1271. scripsit de Vitis Fratrum Prædic. Edit. Duaci. scripsit 

etiam Chron. Lemovicense,MS. 
G ER ARDUS Haucinus, Ord. Præd. Theolog. vix., an. i3i2. 

GERARDUS Joannes Vossius , de Vitiis Sermonis, an. i645. 

GERARDUS, Leodicensis, Ordin. Cisterc. vix. an. n4°- 

Vide Valer. Andr. 
GERARDUS, Ord. Præd. Lector Leodicensis, vix. cire, 

an. i3oo. Vide Henric. Gandin . Valer. Andr. et T ossium. 
GERARDUS Machetus, Episcopus Castrensis , ob. an. i448- 

Ejus Elogium et scripta vide in Hist. Navarrei Collegii. 
GERARDUS Magnus, Daventriensis , Theolog. ob. 20. Aug. 

an. i384- 
GERARDUS Mindensis, Ord. Præd. vix. an. i3i4- 

GERARDUS, Mon. vel Abb. S. Medardi Suession. Vide 

Analecta Mabillonii tom. 1. pag. 107. 

GERARDUS a Nazareth, Laodicens. Episcopus, vix. 

an. 114o. Vide Vossium de Hist. Lat.pag. 779. 

GERARDUS, Ordin. Prædic. Prior Leodiensis, vix. an. 1270. 

GERARDUS Odonis, Ruthenensis, Ord. Min. Minister Ge¬ 

neralis, ob. an.i34g. 
GERARDUS, Mon. S. Quintiniin Insula, vix. circ. an. 1270. 

Vide Henric. Gandav. Trith. etc. 
GERARDUS, Episcopus Savonensis, Bergomensis, Augusti- 

nianus, vix. an. i34o. 
GERARDUS, Abbas Sylvæ majoris, de Vita Adalardi Abb. 

Corbeiensis, tom. 5. SS. Ordin. Bened. Boiland. tom. i.pag. 111. 

GERARDUS Schidanus, al. Shedanus, dictus,ob. an. i444- 

Val. Andr. - 
GERARDUS de Senis, Italus, Auguslinian. IC. vix. 

an. i34o. 
GERARDUS, Zutphaniensis, cogn. Zerholt, ob. an. 1398. 

Trith. Valer. Andr. tom. 26. Bibi. Pair. pag. a34- 

GERBERTUS, Scholasticus, Arehiep. Remensis, deinde Sil¬ 

vester II. PP. Ejus editee Epistolœ a Massono, tom. 2. Hist. 

Franc, tom. 17. Bibi. Patr. vide tom. 2. Analect. Mabillon. 

pag. 212. 
GERIMUS, Glasconiensis in Anglia Monachus. 

GEROCHUS, seu Gerohus, Reicherspergensis, de Hen- 

ricis IV. et V. Imp. et de Gregorio VU. PP. Edit, a Gretzero 

an. ifin. 
GERVASIUS, Cicestrensis, vix. an. 1160. 

GERVASIUS, Dorohernensis, seu Cantuariensis Monach. 

cujus exstat Hist, edita inter Hist. Angl. an. i652. vix. an. 1200. 

Vide Seiden um in Prcefat. pag. 42. 

GERVASIUS Meukeueius, Anglus, Mathematicus, vix. 

an. 1219. 
GERVASIUS Ricobaudus, Ferrariensis, Ravennensis Cano¬ 

nicus, Vitas PP. perduxit usque ad an. i3oo. Hier. Rubeus. 
GERVASIUS de Parco, Eboracensis Monach. vix. an. n5o. 

GERVASIUS, Remensis Archiepisc. Bolland. tom. 1. p. 333. 

GERVASIUS, Præmonstratensis Abbas, deinde Sagiensis 

Episcop. vix. an. I2i3. Ejus Epistolœ editœ. 
GERVASIUS, Tilleberiensis, Anglus , Henrici II. regis An- 

gliæ nepos ,Marescallus regni Arelatensis, tom. 3. Hist. Franc, 

pag. 375 .et tom. 1. Script. Brunsvic. Leibnit. \ ix. sub Ot- 

tone IV. Imperat, an. 1210. 

GES1VERUS, in Historia Animalium quadrupedum. 

GIBUINI , Lingonensis ( al. Catalaunensis ) Episcopi, Ry- 

tlnni de Paradiso laudantur, vix. an. 962. 

GILBERTUS de Aquiua, Medicus. Vide Sander, pag. 194. 

GILBERTUS, Mon. Ordin. Cisterciensis, et Abbas, vix. 

an. 1200. 

GILBERTUS Ckispinus, Abb. Westmonaster. ab an. 1084. 

ad 1117. Edit.cum Laufianco Acherii. 

GILBERTUS Fouiotus, Londinens. Episcop. ob. an. 1187. 

GILBERTUS de Hollandia , Angl. Swinsetensis in agro 

Lincolniensi Abbas, vix. an. 1200. Vide Sand. pag. 162. 

GILBERTUS Legueus, Angl. Medicus, vix. an. 1210. 

GILBERTUS Magnus, Angl. Ordin. Cisterc. Theologus, 

ob. Tolosæ an. 1280. 

GILBERTUS, Medicus. Vide Bibi. Labbei pag. 206. 

GILBERTUS, cogn. Porretanus, Episcop. Pictav. ob. 

an. ii54. Vide Oper. Boetii, Cod. Reg. 1579. Thuan. 17$. 

GILBERTUS Segravius, Angl. Philosophus, et Theologus, 

ob. circ. an. i316. 

GILBERTUS (S.) de Sempringham, Ordinis sui nominis 

institutor, cujus habetur Regula edita in Monastico Angi. tom. 2. 

ob. an. 1189. 

GILBERTUS de Thornton, sub Edw. I. Angliæ Justicia- 

rius, Abbreviator Bractonis. Vide Seldenum ad Fletam c. 2. 

§ i- 4- 
GILBERTUS, sive Gislebertus , S. Waltrudis in Montibus 

Praepositus, scripsit Chron. vix. an. 1170. Mirœus. 

GILBERTUSUrgauius, Carmelita, Theologus, vix. an. i33o. 

GILBERTUS, Westmonasteriensis Abb. ob. an. 1117. 

GILDAS Albanius (S.) S. Patricii discipulus, vix. an. 5i2. 

GILDAS, hujus nominis quartus, Monach. Banchorensis 

in Anglia, vix. an. 860. 

GILDAS Badonicus , qui et Sapiens , Angi, de Excidio Bri¬ 

tanniae, ob. circ. an. 583. Edit, seorsim, et tom. 8. Bibi. Patr. 

vide Bolland. tom. i.pag. g52. Pitseum, Vossium, etc. 

GILDUINUS, primus Abb. S. Victoris Paris, scriptor libri 

Ordinis S. Victoris. Ejus obitus notatur in ejusdem Monasterii 

Necrologio, Idib. April, ubi Canonicum ordinem, qui pene de¬ 

fecerat, reparasse dicitur. 

G1LLA , Linconiensis Episcopus, de Usu Ecclesice. 

G1LLEBERTUS, Decanus S. Andreæ Elnonensis, de Incen¬ 

dio Monast. S. Amandi, MS. V. Bolland. tom. 1. Febr. pag. 896. 

GILLEBERTÜS, Lunicensis Episcop. vix. circ. an. 1090. 

vel 1 i3o. Exstat in Epistol. Hibernicis Usserii. 

GILO, Cluniacensis Mon. scriptor Vitæ S. Hugonis Abb. 

Cluniae, vix. circ. an. 1222. 

GILO Parisiensis, scripsit Historiam Viæ Hierosolymitanae, 

edit. tom. 4. Hist. Franc. Vide Sander, pag. 5o. et Marten, 

tom. 3. Anecd. 

GIRALDUS Barrius, vulgo Cambrensis dictus. Vide infra 

Silvester. 

GIRALDUS, Aurelianensis. Vide t. 4. Hist. Franc, p. 79. 

GISBERTUS, Alexandrinus, Ord. Præd. an. 1287. tom. 8. 

Boi pag. 18 f. 

GISELBERTUS, Praepositus Westmonaster. S. Anselmi 

Cantuar. auditor, vix. an. 1090. Vide Bibi. Labbei pag. 26. 

Pitseum, etc. 

GISLEBERTUS, scriptor Vitæ S. Romani Abbat. In Bibi. 

Floriae, et tom. 1: SS. Ord. Bened. 

GISLEBERTUS, Abbas Aureæ-Vallis. Vide Bibi. I.ubbeip. 5g. 

GISLEBERTUS, Diaconus Autisiodorensis in Hieremiam, 

MS. laudatur. 

GISLEBERTUS, Decanus et Monach. Elnonensis, ob. 

an. 1095. tom. 3. Bol. pag. 8g5. Valer. Andr. 

GLABER Rodulphus, Cluniacensis Monachus, Autisiodor. 

forte natus, Historiam, fabulis, prout ferebat ætas, inter- 
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jeetis, ab anno 900. usque ad an. 1045. scripsit, ob. circa 

an; 4. Hist. Franc, toni. 10. Collect. Hist. Franc. 

Tide Jeta SS. t. 1. Jan. pag. 57. et Comment. Acad. Inscript, 
tom. 8. pag. 54g. 

GOBELINUS, Germanus, CarmeLit. vix. an. r3o5. 

GOBELINUS Persona, Bilefeldensis Decanus, auctor Cosmo- 
dromi editi, vix. an. 1418. 

GOBERTÜS, Laudunensis, de Vita Clericorum. Vide San 
der. part. 2. pag. 240. 

GODEFKIDI Remensis Carmina varia. Vide Bibi. Labbeip. 5o. 

GODEEIUDUS Calvus, Bituricensis Archiepiscop. scriptor 

Vitæb. Guillelnn Briocensis Episcopi, editee a Surio 29. Jul. 

et tom. 7. Jul. Act. SS. vix. sæculo XIII. 

GODEFRIDUS Cornubiensis, Anglus, Carmélite, Philoso¬ 
phus , vix. an. 1320. 

GODEFRIDUS , qui scripsit contra Mendicantes 
an. 1283. Vide Hist. Academiœ Paris, tom. 3. pag. 680. 

GODEFRIDUS de Fontanis , Cameracensis Episc 

an. 1238. Vide Hist. Academiœ Paris, tom. 3. pag. 680. 

GODEFRIDUS, ad S. Pantaleonem Coloniæ Mon. Chron 

perduxit ad an. i237. Edit, inter Script. German. 

GODEFRIDUS, Spirensis Episcop. vix. ann. o58. 

GODEFRIDUS a S. Victore , scripsit Microcosmi libros tres 
et Sermones , in Bibi. Victor. 

GODEFRIDUS, Abbas Vindocinensis, ob. circ. an. n3o. 
Edit, a Sirmondo, et tom. 21. Bibi. Patr. 

GODEFRIDUS Viterbiensis, Presbyter, auctor Panthei, edit- 

inter Scriptor. German, vix. sub Friderico I. 

GODEFRIDUS Wintoniensis , Monachus, ob. an 1107 

CODELBERTUS, Presbyter, vix. an. 5oo. 

GODELBERTUS, Sacerdos, Britannus, vix. anno 498. 
GODESCAI.CUS, Canonicus I.eodiensis, vix. c. an. 770 

tom. 3.SS. Ord. Bened. tom. 1. Hist. Leocliensispag. 321. 

vix, 

ob. 

GODUICUS (S.), Eremita, Anglus, ob. an. 1171. Vide 
Matth. Paris, Pitseum, etc. 

GODWINUS, Sarisberiensis Ecclesiae Canon, et Præcentor 
vix. an. 1272. ’ 

GOFFRIDUS Babion, Andegavensis. Vide Sander. 1. part 
pag. 23. 

GOLDSCHERUS, S. Matthiæ Trevirensis Monach. vix. 

an. 990. tom. 2. Ballandi pag. 918. 

GOMBANDUS de Uuigia, Aragon. Ord. Præd. Theolog. vix. 
an. 1420. 

COMESANUS, Presbyter Pampilonensis, in Cod. Reg. n83. 

GONDISALVUS deVallebona, Gallecus, Ord. Min, Mi¬ 
nister Generalis, ob. an. i3i3. 

GORDIANUS, Placidi Martyris et aliorum Vitam scripsit, 

sed quæ ex eo circumferuntur dubiae habentur fidei. Vide 
Mabil. sœc. 1. Bened. pag. 45. 

GORDIANUS Cæsar, paler, scripsit versibus Antoniniada, 

seu Vitam Antonini Pii, et Antonini Marci. Capitolin. 

GORDONI, Monachi S. Germani Paris. Commentar. 1,1 

Evangelium S. Joannis. In Bibi. Sangerman. Cod. go 

GORIUS, in Inscriptionibus antiquis. 

GOSBEHTI Epitome Prisciani laudatur. 

GOSLENUS, Suessionum Episcop. medio sæc. XII. in Sym¬ 
bolum et Orat. Dotnin. } 

GOSSELINUS, Monach. Anglus, vix. an. 1000 tom. 3. Bol- 

land. pag. 348. tom. to. pag. 3j. Vide Pits. 

GOSSUINUS Bossutus, Villariensis in Brabantia Monachus 

de Vita Arnulli Conversi, qui oh. an. 1228. 

GOSUINI Carmen, quomodo capta fuit Alcasar, apud Ant. 

Brand, in Lusit. Monarch. I. 4. pag. a65. 
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GOTESCALCUS, Monachus Orbacensis. Vide. Bibi Labbei 
pag. 59. 

GOTHARDLS, Hildesheimensis Episcopus, vix. ann. 1024. 

GOTOFREOUS Rulmanus, Auctor Operis diplomatici. 

GOTSELINUS, Monach. S. Bertini, de Miraculis S. Galli. 

T icle Alamannica Go/dasti tom. 2. pag. 195. 

GOUDEFRIDI de Fontibus, Theol. tractatus Quodlibetici. 
In Bibi. Sangerman. c. 628. 

GRATIANUS, Monachus S. Felicis Bononiæ, Canonum com¬ 

pilator, obiisse dicitur an. ii5i. 

GRATIANUS, Florentinus, Augustin. Theolog. vix. an. i43i. 

GREGORIUS I. (S.), cogn. Magnus, PP. ob. 12. Mart, 

an. 604. De ejus operib. multa Lud. Jacob. 

GREGORIUS II (S.) PP. ob. ir. Februar, an. 73r. Vide 
Concil. et Lud. Jacob. 

GREGORIUS III. ( S. ) PP. ob. 28. Novemb. an. 741. Vide 
Concilia. 

GREGORIUS IV. PP. ob. an. 843. Vide Concil. 

GREGORIUS V. PP. ob. 18. Febr. an. 998. Vide Lud. 
Jacob. 

GREGORIUS VII. PP. ob. 24. Maii an. io85. Ejus Epist. 
editœ in Concil. ' 

GREGORIUS AIII. PP. ob. 16. Decemb. an. 1187. Vide 
Concil. 

GREGORIUS IX. PP. ob. 22. Aug. an. 1241. Ejus Opera 
seorsim edita. 

GREGORIUS X. PP. ob. 10. Jan. an. 1276. Vide Lud. Jacob. 

GREGORSUSXI. PP. ob. 27. Mart. an. i3;8. Vide Lud. Jacob. 

GREGORIUS XII. PP. ob. 4. Jul. an. i4i5. Vide Lud. Jacob. 

GREGORIUS DE Akuiino. Ord. S. Augustini Generalis, ob 
au. i358. Edit. 

GREGORIUS Bæticus, Eliberitanus Episcop. vivebat adhuc 
an. 392. 

GREGORIUSBridlingtensis, Anglus , Canonicus Regularis. 

GREGORIUS Britannus, Ord. Præd. Edit. Venetiis, etc. 

GREGORIUS, Monach. Casinensis, Tarracinensis Episc. vix. 

sub Alexio Comneno Imp. Vide Petr. Diacon. etJ. B. Marum. 

GREGORIUS, Monachus Casinensis, Episcop. Suessanus, 
Poeta, vix. an. 1120. Petr. Diac. 

GREGORIUS Huntingtonus, Angl. Ramesiensis Monach. 
vix. an. 12 55. 

GREGORIUS, Monach. in Chronico Farfensi ab an. 681. 

ad an. 1104. to‘n. 2. part. 2. Script. Ital. Murat. 

GREGORIUS Noeulus , Angl. Theologus. 

GREGORIUSTrapezuntius, Secretar. Apostol. vix.an. 1435. 

GREGORIUS, Episcopus Turonensis, ob. 17. Nov. an. 5g5. 

vel 600. ut aliis placet. Non semel edit, demum in Bibi. Patr. 

tom. 3; Boiland. tom. 1. pag. 168. 

GREGORIUS, Wintoniensis, Angl. Monach. Bened. Histo¬ 
ricus, vix. an. 1290. 

GRIFFINUS, Cambrensis, Theologus, Ordin. Præd. circ. 
an. i5oo. 

GRIMLAICUS, Sacerdos, cujus exstat Regula Solitariorum 

edita ab Acherio et Ho/slenio, vix. sæc. IX. 

GRIMOALDU8, Abbas Benedictin. de Sacramentis, edit, a 

Pamelio cum Sacramentario Gregorii M. anno 1571. 

GRUPENIUS, in Originibus Pyromontanis. 

GRUTERUS, in Inscriptionibus supposititiis. 

GUA1FER1US, Salernitanus, Monachus Casinensis, vix. 

an. iodo. Vide Petr. Diac. c. 29. edit, apud Ughell. tom. 7. 

pug. 1303. tom. 4. Rolland, pag. 53i. tom. 6. pag. 3o4. 

GUALDO, Corbeiæ veleris Mon. de Vita S. Anscharii Ar- 

chiepisc. Hamburg, versu, vix. an. 1070. /. 3. Rolland.p. 427. 
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GUALO, Cambrensis, Poeta, vix. an. 1170. 

GUALTERUS, cogn. Anglicus, Panormitanus Archiepisc. 

ob. an. 1177. 
GUALTERUS, Aurelianensis Episcop. cujus exstant Capitula, 

apud Cellotium, Baluzium, et tom. 8. Concil. Labbei. 

GUALTEltUS Bakerus de Swinborn, Anglus, Augustin. 

Histor. vix. an. i3jo. 
GUALTEltUS Beuerichwortus , Anglus, Buriensis Monach. 

Theolog. ob. circ. an. i35o. 
GUALTEltUS, Bibi.iothecarius interdum appellatus, vix. 

an. 1181. Idem Fabricio, qui Gualterus, Anglus, S. Albani 

Monachus cire. an. 1180. 

GUALTERUS Brinklbus, Angl. Ord. Min. Theolog. vix. 

an. i3io. 
GUALTERUS Britho, vel Britte, Angi. Mathematicus, 

vix. an. 1390. 
GUALTERUS de Brugis, Ord. Min. Episcopus Pictavensis. 

ob. 22. Jan. 1307. Valer. Andr. 

GUALTERUS Bucdenus, Anglus, Ordin. Prædic. Theologus. 

GUALTERUS Burlaus, Anglus, Theologus, multa scripsit, 

ex quibus quaedam edita prostant, vix. an. 1337. Vide Sander, 

pap. 202. 
GUALTERUS de Castellione, Insulanus, scriptor Alexan- 

dreidos, editæ an. i5i3. i558. Henr. Gandav. 

GUALTERUS Cathchepollus, JC. Anglus. 

GUALTERUS Cattonus, Anglus, Ordin. Minor. Theolog. 

ob. an. i343. 
GUALTERUS Ceptonus, Anglus, Ordin. Minor.Theologus. 

GUALTERUS, Constantiensis, Angi. Lincolniensis Episcop. 

deinde Archiepisc. Rotomagensis, vix. an. 1199. 

GUALTERUS, Conventriensis Monachus, Historicus, vix. 

an. 1270. 
GUALTERUS Cornutus, Archiepiscop. Senonensis, de sus¬ 

ceptione Coronee spineae, etc. an.'1239. t. 5. Hist. Franc.p. 407. 

GUALTERUS Daniel, Rievallensis Monach. ob. an. 1170. 

al. 1270. 
GUALTERUS Dissæus , Anglus, Carmelita, Theolog. ob. 

an. 1404. 25. Jan. 

GUALTEltUS Duffeldius , Angl. Philosophus. 

GUALTERUS Duridentis , Angl. Theolog. 

GUALTERUS Elvedenus, Anglus, Mathemat. 

GUALTERUS Estonus , Anglus, Carmelita , Iheolog. vix. 

an. i35o. 
GUALTERUS, Eveshamensis Monach. Angl. vix. an. 1240. 

GUALTERUS, Excestrensis, Angl. Ord. Preed. Histor. vix. 

an. i3oi. 
GUALTERUS, alias de Insulis dictus, Flander, Episcop. 

Magalonensis, vix. an. 1129. Trith. Henric. Gandav. Sam- 

marth. Vide tom. 1. Analector. Mubillonii pag. 289. 
GUALTERUS Galenius , aliis Calenius, Oxoniensis Archi- 

diac. ob. an. 1120. 
GUALTERUSHemmingfordius, Angl. Canon. Regul. Histo¬ 

rie. ob. an. 1347. 
GUALTERUS Hiltonus , Angl. Ord. Cartus. Theolog. vix. 

an. i433. . 
GUALTERUS Jorsius, al. Joyce, Ordin. Preed. Theolog. vix. 

an. i3io. 
GUALTERUS Kellanus, Angl. Carmelita, Iheolog. vix. 

an. 1367. 
GUALTERUS Mapus, Angl. Oxoniensis Arehidiaconus, 

Poela, vix. an. 1210. Vide Seldenum ad Fletam pag. 524. 

GUALTERUS, Abbas S. Martini Laudunensis, an. 1148. 

tom. 2. Spicilegii pag. 145• 44(>- 

GUALTERUS de Mauritania, Episcopus Laudun. vix. an. 

n56. Vide t. 2. Spici leg. p. 45p et Cnd. 636 Bibi. Sangerman. 

GUALTERUS de Monte, vel de Montibus, Anglus, Lin¬ 

colniensis Eccles. Cancellarius vix. ann. 1210. 

GUALTERUS Morganius, Angl. Philosophus, vix. an. 1219. 

GUALTERUS Parcherus, Anglus, Sacerdos. 

GUALTERUS Pictavensis. Vide G. De Brugis. 

GUALTERUS Reclusus, Anglus, vix. an. 1280. 

GUALTERUS Reginaldus, Anglus, Wigorniensis Episcop. 

Theolog. ob. an. 1327. 

GUALTERUS de S. Albano, Anglus, Historicus. 

GUALTERUS a S. Victore, ejusdem Monasterii Monachus, 

cujus exstant libri 4. MSS. contra Abaelardum, in Bibi. Victo- 

rinu, vix. an. 1180. V. Hist. Acad. Paris, tom. 2. pag. 404. 629. 

GUALTERUS Tehingtonus. Anglus , JC. 

GUALTERUS, Tervanensis Archidiacon. scriptor Vitæ S. Ca- 

roli Comil. Flandriæ, vix. an. 1127. Edit, a Sirmondo et Bol- 

lando tom. B. pag. \B3. 

GUALTERUS Wiburnus, Angl. Ordin. Min. vix. an. 1367. 

GUALTERUS Winterbornus, Angl. Ord. Preed. Cardina¬ 

lis S. Sabinæ, Theologus, ob. an. i3o5. 

GUARXEHIUS, Abbas Resbacensis, tom. 5. SS. Ord. Bene¬ 

dict. pag. 644- 
GUERRICUS, Abbas Igniacensis, obiit 19. Aug. circ. 

an. ii57- Edit. an. i539- et tom. 23.Bibi. Pair. pag. 169. 

GUIARDUS, seu Guido de Lauduno, Episcopus Camera- 

censis,an. 1247- Valer. Andr. 

GUIBERTUS, Abbas Gemblacensis, vix. an. 1137. Apud 

Lambecium tom. 2. Bibi. Caesar.pag. 904. Idem qui mox 

GUIBERTUS Martinus, Abbas Gemblacensis, ob. an. 1208. 

Valer. Andr. 
GUIBERTUS, Novigenti Abbas, cujus Opera seorsim édita 

ab Acherio, ob. an. 1124. 
GUIBERTUS, Sommersetensis in Anglia Monachus, Philo¬ 

sophus et Historie. 
GUIBERTUS, Tornacensis, Ord. Min. vix. an 1263. Vide 

Henric. Gandav. Sander, pag. 162. Voler. Andr. tom. 5. Boi¬ 

land. pag. 196. Histor. Academice Paris, tom. 3.pag. 682. etc. 

GUIDO, Ambianensis Episcop. ab an. io58. ad 1076. de 

Gestis Guillelmi Nothi regis Angliæ. Laudatur a Guillelmo 

Geineticensi l. 6. c. 43. 

GUIDO, Aretinus, Monach. Musicus, vix. an. 1028. Sigcb. et 

alii. 
GUIDO Baisius , ConcordiensisEpiscopus, oh. an. i347- 

GUIDO deBasochis. Vide Sander, pag. 215. 

GUIDO de Bayfo, Arehidiaconus Bononiensis, JC. vix. 

an. 1290. 
GUIDO, Bobiensis Abbas, scripsit Statuta Canonicorum Re¬ 

gularium, vix. an. io3g. 

GUIDO Bonatus, Forojuliensis, Astrologus , vix. an. 1284. 

Edit. Venet. an. i5o6. 

GUIDO, Bononiensis Archid. inDecret. Vide Sand. pag. 177. 

GUIDO, Episcopus Cameracensis. circ an. i3og, Valer. Andr. 

GUIDO, Casinensis Presbyter et Monach. vix. an. iii5. 

Vide Petr. Diae. c. 41 • 
GUIDO, Cisterciensis Abbas, S. R. E. Cardinalis, an. 1187. 

Vide Privileg. Ord. Cis tere. 

GUIDO, Clarevallensis Abbas, tom. 2. Misce.ll. Baluzii. 

GUIDO Columna , Siculus, auctor Chronici, vixit an. 1287. 

GU1DO, Abbas Monast. de Cruce S. Leufredi in Norman- 

nia, vix an. io3o. idem qui inlra Guitmundus. 

GUIDO, Abbas S. Dionysii in Francia, scripsit Sanctuarium, 

in Bibi. Victor. 
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GUIDO, Ebroicensis, Ord. Præd. vix. sub Carolo VI. Vide 

Sander, pag. 181. 

GUIDO, Abbas Farfensis circa an. 1095. In veteri Discipl. 

Monast. pag. 37. 

GUIDO, Ferrariensis Ecclesiæ Presbyter, al. Ord. Præd. 

vix. an. i3io. Vide Trith. et Posséda. 

GUIDO Flonochetus, Ord. Praedic. Magister, auctor Chro¬ 

nici, ob. an. i43a. 

GU1DO Folla, Angi. Theol. et Episcopus Eliensis. 

GUIDO Fulginas, Ord. Min. vix. an. i3oo. 

GUIDO, Gallus, Ord. Praedicat. Doctor Parisiensis, vix. 

an. 1440. 

GUIDO Genetius, Bononiensis, Ordin. Prædic. Philosophus, 

vix. an. r314- vel i386. 

GUIDO, Abb. S. Germani Autisiod. de Gestis Abbatum 

ejusdem Monast. ad an. 1180. Edit. tom. 1. Bibi. Labbeip. 570. 

GUIDO Marchensis, vel de Marchia, Anglus, Ord. Minor. 

GUIDO de Mokte Rotherii, vix. an. io3o. Vide Trith. 

Sander, pag. 171. 

GUIDO, Narbonensis Archiepiscopus, an. 1226. toni. 11. 

Concil. pag. 793. 

GUIDO de Perpiniano, Carmelita, Episcopus Elnensis, 

vix. cire, an i33o. Edit, vide Cod.Reg. 1164. 

GUIDO de Pi-antis, de Historia Trojana. MS. Idem Fabri¬ 
cio, qui supra Guido Columna. 

GUIDO Ravennas, scriptor Hist. Gothor., etc. vix. an. 886. 
GUIDO de Suzaria, JG. vix. circ. an. ia5o. 

GU1DONIS Fare Dictamina exstant in Bibi. Victor. 

GUIDONIS, Ord. Min. Collectio Decretalium, Cod. 774. 
Bibi. Sangerman. 

GUIDONIS, Ord. Præd Sermones, in Bibi. Sangerm. 

GUIGO, al. Guido, Valentinus, Cartusiensis Prior quin¬ 

tus, de Vita S. Hugonis Episc. Gratianopol. ob. an. 1137. 

tom. 9. Bol. pag. 35. Sur. 1. April, tom. 22. Bibi. Patr. 

pag. 1163. 

GUIGO II. Prior Cartusiæ, ob. an. 1188. Edit, a P. Chif- 

fletio. Vide Regul. Cartusiens. et tom. 1. Analect. Mabillonii 

pag. 33i. tom. 24. Bibl. Patr. pag. 1473. 

GUILLEBERTI, Episcopi, Capitula, tom. 2. Capitul. Ba- 

luzii pag. 1377. 

GUILLELMUS, Accursii filius, super libros Institut.in Bibl. 

Victor. 

GUILLELMUS, Afflighemensis Abbas, vix. an. 1260. Vide 

Sander, part. 2. pag. 149. 

GUILLELMUS de Agriforio, Gallus, Archiepisc. Cæsarau- 

guslanus, Card. ob. an. i4o5. 

GUILLELMUS Aimoinus, Ord. Minor. Theolog. 

GUILLELMUS, Abbas Albæ ripæ de Numeris. Vide Sander, 

pag. 202. de Sacramentis Minorum, in Cod. Thuano 787. 

GUILLELMUS Altonus, Anglus, Theologus, vix. an. i33o. 

GUILLELMUS Alvewicus, Angl. Ord. Min. Theol. ob. 

an. i33a. 

GUILLELMUS, Andrensis Abbas, scriptor Chronici ejusdem 

Monasterii ab an. 1082. ad an. 1238. tom. 9. Spicii, pag. 339 

GUILLELMUS Anglicus, Ord. Præd. S. R. E. Cardinalis 

vix. an. 1373. 

GUILLELMUS, Apuliensis, de Reb. a Normannis in Apulia 

gestis lib. 5. carmine, edit. Rotom. an. i582. vix. circ. an. 1100. 

GUILLELMUS, Armoricus, Philippi Aug. Capellanus, ejus¬ 

dem Vitam scripsit, edit. tom. 5. Histor. Franc, pag. 68. 

GUILLELMUS, S. Arnulfi Metensis Abbas, vix. an. 1070. 

tom. 1. Analect. Mabillonii pag. 247. 

GUILLELMUS Asketeli.us, Anglus, Hist. vix. an. i3ao. 

cancii gloss. — t. vit. 
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GUILLELMUS Augerus, Angi. Ord. Min. Theol. o!>. 

an. 1404. 

GUILLELMUS, Autisiodorensis Episcop. deinde Parisien¬ 

sis, ob. a3. Novemb. an. 1223. 

GUILLELMUS Badbius , Carmelita, Wigorniensis Episcop. 

vix. an. i38o. 

GUILLELMUS de Baisio , Bononiensis Archid. vix. an. i3oo. 

GUILLELMUS de Baldenzeel, scripsit Hodœporicum Terra- 

Sanctre, an. 1337. Edit. tom. 5. Canisii part. 1. pag. 96. 

GUILLELMUS Baterombus vel Badecombus. Angi. Ma¬ 

thematicus, vix. an. 1420. 

GUILLELMUS, Bathonensis, Anglus, Homiliarum scriptor. 

GUILLELMUS Beccleius, Angi. Carmelita, Theol. ob. 

an. 1438. 

GUILLELMUS Bewfu, Anglus, Carmelita, Theol. ob. 

an. 1390. 

GUILLELMUS Bertonus, Angi. Theologus, vix. an. i38i. 

GUILLELMUSBessinus, Benedictinus, in Concil. Prodncice 
Rotomag. 

GUILLELMUS Boderishamensis, Angi. Ordinis Præd. Theol. 
vix. an. 1262. 

GUILLELMUS DEBouGEViEEA,Neustrius,BeccensisMonach. 

Chronicon perduxit ab an. 1000. ad 1280. quo vixit. 

GUILLELMUS Bkemensis vel Brenensis , Ord. Præm. Ca- 

nonic. Theolog. vix. an. i332. 

GUILLELMUS Brito, Armoricus, Capellanus regius, 

scripsit Phitippidem , seu Vitam Philippi Aug. reg. Franc. 12. 

lib. carmine, quum Ludovico filio dicavit, edit, a Pithceo, Du- 

chesnio et Barthio, a quo notis illlustratus. Vide Comment. 

Acad. Inscript, tom. 8. pag. 536. 

GUILLELMUS Britonus, Cambrensis, Ord. Min. auctor 

Vocabularii Biblici, MS. etc. ob. an. i356. 

GUILLELMUS Brunyardus, Anglus, Ord. Præd. Theolog. 
vix. an. i35o. 

GUILLELMUS Burtonius, ejus Xetyavo, vet. linguæ Persicæ, 

cum notis Henr. Van-Seelen, 

GUILLELMUS Butrerus, Anglus, Ord. Minor. Theol. 

vix. an. 1410. 

GUILLELMUS Buttonius, Anglus, Hist. 

GUILLELMUS de Caioto, Ord. Præd. vix. circa an. i34o. 

GUILLELMUS Calculus, Gemeticensis, Monach. auctor 

Historiæ Norman. Edit, in Normannicis Duchesnii pag. 215. 

vix. circ. an. 1100. 

GUILLELMUS, Califfordiensis, Angi. Carmelita, vix. ciri;, 

an. i38o. 

GUILLELMUS de Campellis, Catalaunensis Episc. vix. 
sæc. XII. Edit. tom. 20. Bibl. Patr. pag. 1884. 

GIULLELMUS, Carnotensis, Ord. Præd. de Vita et Conver¬ 

satione S. Ludovici, reg. Franc, cujus fuit Capellanus, tom. 5. 

Hist. Franc, pag. 432. 

GUILLELMUS Celdonensis, rectius Redonensis, Ord. Præd. 

vix. an. 1295. 

GUILLELMUS de Centuaria, Cremonensis, Ord. Min. 

Theolog. ob. an. 1404. 

GUILLELMUS, Cestriensis Monachus, qui S. Anselmi lau¬ 

des scripsit, vix. an. ino. 

GUILLELMUS Chevestunus, Angi. Philosophus. 

GUILLELMUS, Clarevallensis Monach. scripsit Vitam S. 

Bernardi, vix. an. 1140. 

GUILLELMUS Cockisfordus, Angi. Carmelita, Theolog. 

vix. an. i38o. 

GUILLELMUS de Conchis, de Philosophia, in Cod. Thuan. 

463. 669. Vide Posséda. 
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GUIlIiElMüS, Minorita, Constantiensis Episcop. an. 1240. 

tom. 5,5 Bibl. Patr.pag. 3ag. 

GUILLELMUS Copingerus, Oxoniensis Professor. 

GUILLELMUS et Alrrigetus Cortusii , in Histor. de No¬ 

vitatibus Paduæ et Lombardiæ ab an. ia56. ad an. 1464. Edit, 

cum Albert. Mussato. 
GUILLELMUS Covkntriensis, Angl. Carmelita, vix. an. i36o* 

GUILLELMUS de Cremona, Ordin. S. August. Episcop. 

Novarieusis, Cardinal, vix. an. i34o. 

GUILLELMUS de Cumo, sive de Cunio, Gallus, JC. vix. 

an. i3io. 
GUILLELMUS Dalingus, Anglus, Philosophus. 

GUILLELMUS Dvltonus, Anglus, Medicus. 

GUILLELMUS Dandus, aliis Angdicus dictus, Ord. Servo¬ 

rum Mon. 

GUILLELMUS Dastinus, Anglus Philosophus. 

GUILLELMUS Dei , ejus Synodale Tutelensis Ecclesiæ, in 

Bibl. Sangerman. Cod. 799. 

GUILLELMUS, S. Dionysii Monach. vix. circa an. laao. 

GUILLELMUS Dorochius, Angl. Mathemat. vix. an. i36o. 

GUILLELMUS Durandus, seu Duranti , vulgo Speculator 

dictus, Episcop. Mimaiensis, ob. 1. Novemb. an. 1296. 

GUILLELMUS Edon , Ord. Minor. Theolog. 

GUILLELMUS Egmundanus. Vide Valer. Andr. et infra 

Guillelmtis, cog. Procurator. 

GUILLELMUS Egmundus, Angi. Augustin. Theol. vix. 

an. 1390. 

GUILLELMUS Encurtus, Angi. Ord. Præd. Theol. vix. 

an. i34o. 
GUILLELMUS Eptscopt, Abbas S. German, a Pratis, ejus 

Commentaria in vetus Testamentum , in Bibl. S. Germ. Cod. 55. 

GUILLELMUS Exoniensis, vel de Excestria , Theol. vix. 

an. i33o. 
GUILLELMUSDEFALGARio,Tolosan.Ord.Min vix.an. 1290. 

GUILLELMUS Farinerius, Aquitanus, Ord. Min. Minister 

Generalis et Cardinal, ob. an. i36i. 

GUILLELMUS Fletæus, Anglus, August, ob. an. i38o. 

GUILLELMUS Folvillus, Anglus, Ord. Minor, ob. an. i384- 

GUILLELMUS Fulginas, Ord. Min. Volaterr. 

GUILLELMUS Gainesburgus, Angi. Ord. Min. Wigornien- 

sis Episcop. vix. an i3io. 

GUILLELMUS Gatadeghus, Parmensis, S. R. E. Cardi¬ 

nalis, Bibliothecarius Apostol. ob. circa an. 1256. 

GUILLELMUS Gillinghamus, Angi. Cantuariensis Monach. 

Historie, vix. an. i3go. 

GUILLELMUS Petri de Godtno vel Godivo, Baionensis 

diœcesis, Ord. Præd. ob. an. i336. 

GUILLELMUS, Gratianopolit. Eccl. Canon, scripsit an. 

n63. Vitam Margaretæ comitissæ Albon. Edit, a Salvaingo et 
Chifflet. Vide tom. 6. Ampi. Collect. Marten, pag. 1201. 

GUILLELMUS Grtsauntus, Angl. Philosoph, et Medicus, 

pater Urbani V. PP. vix. an. i35o. 

GUILLELMUS Guarronis, Ord. Min. Præceptor Joan. 

Scoti, vix. an. 1270. 

GUILLELMUS Hamerus, Novesianus, Ord. Præd. vix. 

an. 1264 Longe junior est, Fabricio auctore. 

GUILLELMUS Hanabergus, Anglus, Carmelita, Theolog. 

ob. an. 1311. 

GUILLELMUS Harsiccus , Anglus , Carmelita Theolog. vix. 

an. i4i3. 

GUILLELMUS Hauckius, Anglus, Theologus. 

GUILLELMUS Hentisbf.rius velHeytisbury, Angi. Philoso¬ 

phus, vix. an. i38o. 

GUILLELMUS Herbertus, Anglus, Ord. Min. Theolog. 

ob. an.i333. 

GUILLELMUS Hervius, Buriensis in Anglia Monachus, 

Theologus. 

GUILLELMUS, Hirsaugiensis Abbas, ob. 3. Non. Jul. 

an. 1091, 

GUILLELMUS Holmds , Angl. Ord. Min. Med.vix. an. 1416. 

GUILLELMUS Hothunus, vel Hodonus, vel de OdoNE, 

Anglus, Ordin. Præd. Theolog. ob. an. 1298. Idem qui infra 

Guillelmus Odo. 

GUILLELMUS Huet, Anglus, Ord. Min. 

GUILLELMUS de Janicea, Ord. Min. Idem forte cpii mox 

Guillelmus de. Lancea. 

GUILLELMUS Joruanus, Anglus, Ordin. Prædic. Theolo¬ 

gus, vix. an. 1370. 

GUILLELMUS Kingeshamensis, Angl. Ord. Præd. vix. 

an. 1262. 

GUILLELMUS de la Mare, vel Lamarensis, Angl. Theo¬ 

log. Ord. Min. vix. an. 1290. 

GUILLELMUS de Lancea, Aquitanus, Ord. Min. de Diæta 

salutis. Vide Sander, pag. 356. 

GUILLELMUS Langhtoniensis , Angl. Canonicus Regular, 

vix. an. i23o. 

GUILLELMUS Lemesterus, Angl. Ordin. Minor. Theologus. 

GUILLELMUS de Lichefeldia , Angl. Theol. ob. an i44?- 

GUILLELMUS Lidlingtonus, Anglus, Carmelita, Theolog. 

ob. an. i3og. 

GUILLELMUS Lincolnius, Anglus,Carmelita, vix. an. i36o. 

GUILLELMUS Lindwodus, Angl. JC. Episc. Menevensis , 

cujus habentur editi Commentarii in Constitut. Cantuar. etc. 

ob. an. i446. 

GUILLELMUS Ltsseius, vel Lissovius, Anglus, Ord. Mi¬ 

nor. Theol. vix. an. i34o. 

GUILLELMUS Lombardus, de Orthographia. Vide Sander, 

pag. 204. 

GUILLELMUS Lubbenhamus , Angl. Carmelita, Philoso¬ 

phus, ob. an. t36i. 

GUILLELMUS, Ord. Præd. Lugdunensis Archiepisc. falso 

reputatus, ob. ante annum 1260. Trith. Sander, pag. 181. 

part. 2. pag. 89. 

GUILLELMUS Maclefeldus, Angl. Ordin. Præd. ob. 

an. i3o4- Idem qui infra Guillelmus Messetechus. 

GUILLELMUS major, Andegavensis Episcop. an. 1290. 

tom. 10. Spicileg. pag. 247. et tom. i3. post indicem pag. 227. 

tom. 11. pag. 211. 

GUILLELMUS, Malmesburiensis Monachus, cogn. Somerse- 

tus, an. 1125. 1148. inter Histor. Anglic. ; tom. 5. SS. Ord. Be¬ 

red. pag. 726. 

GUILLELMUS de Mandagoto, Archiepisc. Ebredun. de¬ 

hinc Aquensis, Cardinal, ob. an. 1824. 

GUILLELMUS M vntjsfeldüs , Angl. Ordin. Prædic. Theol. 

vix. an. i320. Idem qui supra Maclefeldus. 

GUILLELMUS, S. Martini Tornacensis Monachus, scriptor 

Bernardini, \el Horum S. Bernardi, vix. sæcul. XIII. Vide 

tom. 1. Analect. Mabillonii pag. 3i8. Sander, pag. 141. Valer. 

Andr. etc. 

GUILLELMUS Maulius, Anglus, Monachus. 

GUILLELMUS de Mauritania , vix. an. 1120. Vide Notas 

ad Robert um Pullum pag. 332. 

GUILLELMUS Messelechus , Angl. Ordin. Præd. Theol. 

vix. cire. an. i3o4. 

GUILLELMUS de Militona, vel Melitona, Ord. Min. 

Theolog. vix. an. 1260.;« Bibl. Victor. 
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GUILLELMUS Milvehlkids, Angl. Philosoph, vix. an. i35o. 

GUILLELMUS, Rloguntinus Archiepiscop. ob. an. 968. 

Chronicon scripsit. 

GUILLELMUS de Monte Lauduno, Abbas Majoris Mona¬ 

sterii , vix. an. 1210. Trith. Vide Sander, pag. 129. 

GUILLELMUS de Monte, vel de Montibus, Anglus, Lin- 

colniensis Eccles. Cancellarius, vix. an. 1210. Vide Sander, 

part. 2. pag. 172. 

GUILLELMUS de Nangiaco, S. Dionysii in Francia Mo- 

nach. fidus quidem, sed intricatus scriptor Vitae S. Ludovici 

et Philippi ejus filii ; scripsit et duo chronica/quorum unum 

ab anno iii3. ad an. i3oi. editum est lom. 11. Spicileg. 

p. 4o5. alterum hactenus ineditum, cujus versio Gallica, 

ipsomet Guillelmo interprete, notissima est. Obiit post an¬ 

num i3oo. Vide tom. 5. IIist. Franc, pag. 326. et Comment. 

Acad. Inscript, tom. 8. pag. 56o. 

GUILLELMUS Neubbigensis. Vide infra Guil/elmus Par¬ 

vus. 

GUILLELMUS Northonus, Angi. Ord. Minor, vix. 

an. i4o3. 

GUILLELMUS Nottinghamus, Anglus, Ordiri. Min. Theo¬ 

log. ob. an. i336. 

GUILLELMUS Occamus, Angl. Ord. Min. Joannis Scoti au¬ 

ditor, multa scripsit, ex quibus quaedam edita , ob. secundum 

quosdam 20. Seplembr. an. i320. at secundum alios 10. Apri¬ 

lis an. i347- Vide Pitseum, et Monarchiam Goldasli. 

GUILLELMUS Odo, seu de Odone, Ord. Prædic. Dubli- 

nensis Archiepisc. ob. an. 1298. Vide supra Hothunus. 

GUILLELMUS de Oona, Angl. Theolog. dictus Doctor 

Fundatus, circ. an. 1270. Idem qui infra Guilleimus de Va¬ 

ria. 

GUILLELMUS de Ofpenbach, Theutonicus,- vix. circ. 

an. 1390. 

GUILLELMUS Pachentonus, Anglus, Historicus, vix. 

an.i38o. 

GUILLELMUS Paghamus, aliis de Paguri dictus, Anglus, 

Carmelita, Theolog. vix. an. 1280. 

GUILLELMUS de Pagula, Anglus, Theolog. ob. circ. 

an. i35o. 

GUILLELMUS Paris, Anglus, Sacerdos. 

GUILLELMUS, Parisiensis Episcop. ob. 3o. Mart. an. 1249. 

Ejus opera Venetiis edita. Vide. Bibi. Patr. pag. 329. 

■ GUILLELMUS Parvus, Anglice Lilie, Neu'irigcnsis vulgo 

dictus, Canonicus Regularis, cujus exstat Hist. Anglor. edita 

a Picardo et al. vix. an. 1200. 

GUILLELMUS Pavieeon, in Observat, ad Dianam Monmo- 

renc. Paris. ifio3. 

GUILLELMUS Pepinus , Ebroicensis, Ord. Præd. vix. 

an. i5oo. Edit. Paris, an. 1624. 

GUILLELMUS Peralt, Ord. Prædic. Gallus, vix. an. 1280. 

Trith. Sander, pag. 191. 

GUILLELMUS, cogn. Peregrinus, Anglus, vixi an. 1200. 

GUILLELMUS Petri , Cardin, et Episcop. Sabiniensis, ejus 

tractatus de Potestate Papœ et Prcelatorum Ecclesia:, in Bibi. 

Sangerman. Cad. 294. 

GUILLELMUS, Petroburgensis, Ramesiensis Monachus, 

vix. an. 1188. 

GUILLELMUS Pictavensis , de Professione Monastica, in 

Bibi. Sangerman. Cad. 400. 

GUILLELMUS Pictavensis, Lexoviorum Archidiac. de 

Gestis Guillelmi Ducis Normannor. et Regis Anglor. sub quo 

vixit, edit, in Normannicis Duchesniipag. 178. 

GUILLELMUS, Placentinus, Medicus, vix. an. 1240. 

GUILLELMUS de Podio Laurentii, scripsit Hist. Bello¬ 

rum contra Albigenses usque ad an. 1271. edit, a Catello, et 

tom. 5. Hist. Franc, pag. 866. 

GUILLELMUS, cogn. Procurator, Egmundanus Mona¬ 

chus, Chronici Egmundani continuator, vix. an. xZZa.cdit. 

ab Andr. Sc/iotto, etc. 

GUILLËLMUSRadingius, Anglus, Carmelita, vix. an. i3i2. 

GUILLELMUS de Ramesey, Angi. Croylandensis Abbas, 

ob.an. 1180. 

GUILLELMUS Read, Theologus Oxoniensis, Episc. Cice- 

striensis, vix. an. 1367. 

GUILLELMUS Remingtonus , Anglus, Ord. Cisterciens. 

Theologus, vix. an. i3go. 

GUILLELMUS Rievallensis, Monachus, scriptor Historiæ 

Angl. vix. an. 1160. 

GUILLELMUS Rishangerus, Angl, ad S. Albanum Mo- 

nach. cujus exstat Historia post Matt/i. Paris ob. an. i31 2. 

GUILLELMUS Rothweelus, Anglus, Ord. Præd. Theolo¬ 

gus, vix. an. i36o. 

GUILLELMUS de Rubione, Aragonius, Ord. Min. vbi. 
an. i333. Edit. 

GUILLELMUSRuysbrokius, Angi. Ordin.Min. vix.an. 1293. 
vel 1253. 

GUILLELMUS de Saccovilla , scripsit Sermon. Sander, 

pag. 183. 

GUILLELMUS Safontis, Tolosanus, Augustin. Theolog. 

vix. an. i35o. vel i433. 

GUILLELMUS de Samuco, Carmelita, Gallus, vix. an. 1280. 

GUILLELMUS, S. Albani Monachus, cujus Vitam scripsit, 

vix. an. 1170. , 

GUILLELMUS de S. Amore, Theolog. Paris, vix. an. 1270. 

Vide Hist. Acad. Paris, tom. 3. pag. 685. 

GUILLELMUS de Sancta Fide, Angi. Carmelita, Theolog. 

ob. an. 1872. 

GUILLELMUS a S. Godialdo, Mathematicus, vix.an. 1393. 

GUILLELMUS DE S. Lo, Abbas S. Viet. Paris, scripsit Ser¬ 

mones, ob an. 1349. in Bibi. Victor. 

GUILLELMUS, S. Theodorici Abbas, auctor Vitæ S. Ber- 

nardi,etc. vix.an. 1140. Vide Bibi. Cisterc. et tom. 22. Bibi. Patr. 

GUILLELMUS de Sauvirliaco, Tolosanus, Carmelita, 

Theologus, oh. an. 1348. 

GUILLELMUS, Rex Scotiae, ejus Assisae et Statuta , edita a 

S/ceneo in Legib. Scoticis an. 1609. ob. an. 1214. 

GUILLELMUS Seitonus, cogn. Eximius, Medie. Oxon. 

GUILLELMUS Senghamus, Anglus, Theologus, vix. an. 1260. 

GUILLELMUS Shirburnds, Anglus, Theolog. vix. an. 1390. 

GUILLELMUS Shirwodus, Anglus, Theologus, ob. 

an. 1249. 

GUILLELMUS Sladius, Angi. Devoniensis Monachus, Phi¬ 

losophus, vix. an. i38o. 

GUILLELMUS Somnerus, in Glossario, etc. 

GUILLELMUS de Southamptojnia , Auglus, Ord. Prædic. 

Theolog. vix. an. i34o. 

GUILLELMUS Starnefeldius, Anglus, Carmelita, Theolog. 

Histor. vix. an. 1390. 

GUILLELMUS Stepuanides, seu Stephanus, Londineu- 

sis, Cantuariensis Monachus, scriptor Vitæ S. Thomae Can- 

luar. vix. an. 1190. 

GUILLELMUS Sudrp.ruis, Westmonasteriensis Monachus. 

GUILLELMUS Sudre, J.emovicensis, Ord. Præd. Episco¬ 

pus Massiliensis, Cardin, oh. an. 1373. 

GUILLELMUS Suttonus, Anglus, Mathematicus, vix, 

an. i45o. 

50. 



INDEX AUCTORUM. 392 

GUILLELMUS, S. Theodorici Remensis Abbas, scriptor 

Vitæ S. Bernard! Clarevall. cujus æqualis fuit. Surius 20. 

August. 

GU1I.LEL.MUS de Thoco, Ordin. Præd. scriptor Vitæ S. 

Thomæ Aquin, tom. 6. Bol. pag. 65y. 

GU1LLELMUS Thorne, Augusliniani Cantuariæ Coenobii 
Monachus, vix. an. t38o. Edit. Londini an. i652. 

GUILLELMUSde Thosan, Ord. Cisterc. Vide Sander, p. 171. 

GUILLELMUS de Tornaco, Ord. Præd. Theolog. vix. circ. 
an. 1292. Valer. Andr. 

GUILLELMUS de Tortona, Ord. Min. Philosoph. 

GUILLELMUS Tripolitanus, Ord. Præd. vix. ein. 1273. 
tom. 5. IIist. Franc, pag. 43a. et in Bibi. Victor. 

GUILLELMUS, Tyri Archiepiscopus, adhuc superstes 
an. 1188. Edit, in Gestis Dei, et alibi. 

GUILLELMUS Ventura, in Chronico Astensi, tom. 11. 

Script, liai. Murat. 

GUILLELMUS de Waria, Anglus, Ordin. Minor, vix. 

an. 1270. Idem qui supra de. Oona. 

GUILLELMUS Wels, alias Fontanus, Angl. Augustin. 
Theolog. ob. 9. Kal. April, an. 1421. 

GUILLELMUS Wethleius, Angl. Boetii Commentator, vix. 

an. i3io. 

GUILLELMUS Wiccamus, Angl. Eboracensis Archiepi¬ 
scopus, ob. an. 1285. 

GUILLELMUS Wiltonus, Anglus, Philosophus. 

GUILLELMUS Witteleseius , Angl. Cantuariensis Archi¬ 

episcopus, ob. an. 1374. 

GUILLELMUS Wodfordus, Angl. Ordin. Minor. Theolog. 
ob. an. 1397. 

GUILLELMUS Worcestrius, Anglus, Medicus et Histori¬ 

cus , circ. an. i38o. 

GUILLIMANNUS, in Expositione vocum inferioris ævi. 

GUINIBERTUS scripsit rationem prognostici, in Bibi. Victor. 

GUITELINUS, Londinensis Episcop. vixisse dicitur an. 444- 
GUITMUNDUS, Gallus, Archiepiscop. Aversanus, S. R. E. 

Card. vix. an. 1060. in Bibi. Patr. tom. 18. 

GUNTHERIUS, Elnonensis Monach. scriptor Martyrii SS. 

Cyrici et Julittæ, carmine, vix. an. 1090. Sigeb. c. 168. 

GUXTHERUS, Bambergensis Episcop. an. 1064. scripsit Iti¬ 

nerarium Terrai Santce. 

GUXTHERUS, Monach. Parisiensis in Helvetia, de Expu¬ 

gnat. C. Poleos an. 1204. tom. 5. Canisii part. 2. pag. 358. vix. 

an. 1 aio. idem creditur Auctor Ligurini editi inter Hist. Germ. 

GURDESTINUS, Monach. de Vita S. Winwaloei Abbat. 
tom. 6. Bol. pag. 2 56. 

H 

HADRIANUS I. PP. ob. 26 Decemb. au. 79a. Habentur ejus 

Epistolae in Cad. Carolina, in Concil. etc. Vide Lud. Jacob. 

HADRIANUS II. PP. ob. 1. Novemb. an. 872. In Concil. 

tom. fi. Canisii pag. 413. 438. 

HADRIANUS III. PP. ob. 9. Maii an. 885. Vide Syn¬ 

odum VIII. 

HADRIANUS IV. PP. ob. 1. Septemb. an. nôg. Vide Lud. 

Jacob. 

HADRIANUS V. PP. ob. 18. Aug. an. 1276. Vide Nomen- 

clat. Cardinal, et Lud. Jacob. 

HADRIANUS, Cartusiensis, scripsit de Remediis fortuito¬ 

rum, edit. vix. an. 1410. Vide Sander. 2. part. pag. 42. etc. 

HAGANO , Episcopus Bergomensis, an. 840. tom 2. Analect. 

Mabillonii pag. 81. 

HAIMERANUS,ReginaburgensisPræposilus, descriptoribus 

Ecclesiasticis, vix. sub Hernico IV. Aventin. 

HAIMINUS, Mon. S. Vedasti Atrebat. Alcuini discipulus . 

de Miracul. S. Vedasti tom. 3. Bolland. pag. 801. 

HAIMO, Cantuariensis Archidiaconus, ob. 9. Octob. 

an.io54- 

HAIMO, Eboracensis Monach. Scriptor Martyrii S. Abbonis 

Floriacensis, vix. an. 1010. 

HAIMO de Feversham, Angl. Ord. Min. Minister Genera¬ 
lis, ob. an. 1270. aliis an. 1244. 

HAIMO, Halberstadensis Episc. ob. 27. Mart. an. 853. Vide 

tom. 12. Spicileg. pag. 27. 

HAIMO, Hirsaugiensis Monachus, Scriptor Vitæ B. Wil- 

lelmi Abbat. Hirsaug. vix. an. 1092. 

HALDOINUS, Abbas Monast. Altivillarensis, vix. c. an. 85a. 

tom. 1. Analect. M abillonii pag. 416. 

HALITGARIUS, Episc. Cameracensis, ob. a5. Jun. an. 83o. 

vel 832. Ejus pœnitentiale edit. a Canisio tom. 5. part. 2. 

pag. 227. Ménardo in Sac rament. Gregnrii M. Marino in lib. 

de Poenitentia, tom. 14. Bibl.pag. 926. 

HALTAUSIUS, in Calendario Germanico medii ævi. 

HANNIBALDUS de Ceccano , Romanus, Archiep. Neapoli- 

tan. Cardinal, ob. an. i35o. 

HANNIBALDUS Hannibaldensis de Moravia , Romanus, 

Ord. Prædic. Cardinal, ob. an. 1272. 

HARIGERUS, Lobiensis Abbas, ob. an. 1007. tom. 1. Hist. 

Leodiensis pag. 1. tom. 8. Bol. pag. 35. 

HARIULPHUS, Abbas Aldenburgensis, de Miracul. S. Petri 

apud Aldenburgum. Vide Sander, pag. 225. Duos Hariulphos 

sequentes ab eo minime distinguendos esse censet Fabricius 

in Bibi. 

HARIULPHUS, scriptor Chronici Centulensis ab ari. 

625. ad an. 1088. tom. 4. Spicileg. pag. 419. tom. 5. Boland. 

p. 98. 

HARIULPHUS, Abbas Aldeburgensis. Vide Valer. Andr. 

HARMANNUS, Abbas S. Galli, cujus Historia laudatur ab 

Eckehardo Jun. c. 4. 

HARTHMANNIIS , Monach. S. Galli, tom. 5. Canisii part. 2 . 

post pag. 728. Vide Conrad, de Fabaria c. 3. 

HASMONIUS, Monach. de Abbrevatione Historiarum, MS. 

HEBERNUS, vel Herbernds, Turonensis Archiep. de Mi¬ 

raculis S. Martini, etc. vix. an. 887. Vide Baluz. tom. 7. Mi- 

sccl. pag. 169. Sander, part. 1. pag. 217. 

IIEDDA (S.), vel Heddius, aliis Heada, Anglus, Winto- 

niensis Episcop. ob. circa an. 704. Pits. 

HEDDIUS, cogn. Stephanus, Angi. Monachus Cantuar. 

vix. an. 720. ejus de Vita S. Wilfridi liber edit. tom. 5. SS. 

Ord. Bened. pag. 671. 

HEDERICUS, Monach. Italus, vix. an. 640. 

HEGESIPPUS, deBello Judaico et Excidio Hierosolymitano, 

vix. post Constantinum M. Vide Henr. Valesium ad Ammia¬ 

num pag. 108. et Vossium de Hist. Lat. pag. 707. 

HEGESIPPUS junior. Vide supra Eugesippus. 

IIEIDENRICUS, Hallensis in Saxonia Praepositus , de Cura 

Pastorali, vix. an. 1137. 

HEIMERICUS de Campo, Germanus, Theologus, vix. 

an. 1438. Vide Sander, part. 2. pag. 166. 

HEISTERIUS, in Institutionibus Chirurgicis. 

HELGALDUS,siveHELGAUDUs, Monach. Floriacensis, scripsit 

Vitam Roberti, regis Franc. Edit. aPithœo, et Duchesnio tom. 3. 

Hist. vix. subeod. Rege. 
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HELIAS de Kofiaco, Monach. Capellanus Henrici, regis 
Angi. vix. an. 1164. tom. 2. Bibi. Labbei pag. ■ihr]. 

HEL1NANDUS, Monach. Frigidi Montis, vix. sub Philippo 

Aug. Ejus Chronie, edit, in Bibi. Cisterciensi. 

UELIZABETH, Abbatissa Schonaugiensis, ob. an. n65. 

HELMODUS, Canonicus Bulsoniensis, vix. an. 1168. Edit, 

cum Arnoldo Lubecensi. 

HELPEIUCUS, Sigeberlo c. Chilpericus , Monach. S. 

Galli, de Computo Ecclesiastico, vix. an. 980. Vide Analect. 

Mabillonii tom. 1. pag. 113. 

HELVIDIIS, Auxentii discipulus, adversus quem scripsit 
S. Hieronymus, quem vide, ut et Gennad. 

HELWICIIS, Turingus, auctor Rationarii Austriæ, etc. 

an. ia65. 1275. tom. 2. Bibi. Lambecii pag. 627. 

HEMOALDUS Providus , Anglus, an. 740. 

HENRICUS de Alemannia , super Ethica. Vide Sanderum 

P«g- 199- 
HENRICUS de Amondivilla, Chirurgus Philippi IV. regis 

Franc, an. i3o6. de Chirurgia. 

HENRICUS de Andern aco, Carmelita, Theolog. vix. circ. 

an. i3go. 

HENRICUS I. Rex Angliæ, cogn. Bello-Clericus, cujus 
Leges exstant editae , ob. an. ii35. 

HENRICUS II. Rex Angliæ, ob. an. 1189. Vide Pitseum. 

HENRICUS de Aquila, Germanus, Carmelita, Theol. vix. 
an.i33o. 

HENRICUS, Aquilonipolensis , Poeta, auctor Adolpheidos 

et Poem, de Primordiis Lubicanæ Urbis, edit, ab H. Meibomio 

an. 1620. vix. circ. an. 1460. 

HENRICUS de Arena, Anglus, Carmelita, ob. an. 1399. 

Fabricius emendat 1299. 

HENRICUS, Augiæ divitis Abbas, scriptor Vitae S. Pirmi- 
nii, vix. an. 1220. 

HENRICUS de Balma, vel de Palma. Vide Sand. pag. 171. 

HENRICUS Bedericus, Angi. Clarensis Monach. Theo¬ 

logus , vix. an. i38o. 

HENRICUS Bladfordus vel Blancfordus, ad S. Albanum in 

Angi. Monach. Histor. Laudatur a T/ioina Walsinghamo an. 

1 4'a5. Edit, ab Hearnio an. 1729. 

HENRICUS Bodo, auctor Chronici Gandesheiinensis. 
HENRICUS Boyck, Germanus, Carmelita, Croatiensis Epi¬ 

scopus, vix. an. i36o. 
HENRICUS Boyk, vel Bouhic, Brito Armoricus, Leonensis, 

Deeretista, vix. c. au. i3go. scripsit an. i34g. 
HENRICUS de Boyo, Brito, Carmelita, Theol. vix. an. i45o. 

HENRICUS de Bracton , JC. Angi. vix. sub Henrico Rege 

an. 1240. Edit. an. 1569. Vide Pitseum et Seldenum ad Fle¬ 

tam c. 2. § 2. 
HENRICUS, Britenawiensis Abbas, Philosophus, Orator et 

Poeta, vix. an. 1 i3a. 

HENRICUS Brundshaw vel Bradshaus, Angi. Monach. 

Bened. scriptor Vitae S. Uneburgae [Werburgae] Virg. vix. 

an. i346. [ob. an. i5i3.] 
HENRICUS de Bruxellis, Monachus Afllighem. Compo- 

tista, vix. circ. an. i3io. Henric. Gandav. et Trith. 

HENRICUS de Caleto, Ord. Min. Lucanus Episc. Theolog. 

vix. an. i3i6. 
HENRICUS Calteizenius. VideHenr. Kalteyzen. 

HENRICUS, Cantuariensis Archiepiscop. an. 1422 tom. 12. 

Concil. pag. 343. 35o. 439. 
HENRICUS Chichilerus, S. R. E. Cardinalis, ob. 

an.i445. 

HENRICUS, Abbas Clarevallensis, deinde S. R. E. Cardi¬ 

nalis, Episcopus Albanus, sub Alexandro III. PP. Vide tom. 12. 

Baronii. 

HENRICUS I. Abbas Cluniacensis, vix. an. i3o8. in Bibi. 

Cluniae, pag. 15 4 2. 

HENRICUS a Clingenberg, Constanliensis Episc. scriptor 

Histor. Comitum Habspurgensium, vix. an. i3oo. 

HENRICUS Constantiensis , vix. an. i368. 

HENRICUS Cosseius, vel Costesaius, Anglus, Ord. Min. 

Theolog. ob. an. i336. 

HENRICUS de Cosveldia, Teutonicus, Cartusiensis, Theol. 

ob. an. 1410. Trith. Sander, part. 2. pag. 173. 

HENRICUS Criatedus vel Crixtedus, Anglus, Monach. 

in Regulam S. Benedicti. 

HENRICUS Daniel, Angi. Ord. Præd. Philosophus, vix. 

an. 1379. 

HENRICUS de Dolendorpio, Carmelita, Theol. vix. 

an. 1340. 

HENRICUS, Archiepisc. Ebredunensis, Cardinal, vulgo 

Hostiensis dictus, vix. an. i25o. Vide infra Henr. de Segusia. 

HENRICUS de Eimeck , dictus Magister Angelus, Saxo, 

Theol. ob. an. r43o. 

HENRICUSDEERFORDiAjMindensis,Ord.Præd. vix.an. i355. 

HENRICUS Esseburnus, Angi. Ord. Præd. vix. an. 1280. 

HENRICUS Ferrariensis, Ord. Præd. vix. an. i3go. 

HENRICUS de Gandavo, Archid. Tornacensis, ob. 8. Sept, 

an. 1293. Edit. Vide Valer. Andr. et Possevinum. 

HENRICUS deGauda, Teutonicus,Theologus, vix.an. 1435. 

HENRICUS Gorrichf.n , Germanus, Theol. vix. an. i43o. 

HENRICUS Gulpen, Abbas S. Ægidii Nurembergensis, 

Theol. vix. an. 1417. 

HENRICUS de Hachemburg, Ord. Præd. Theol. vix. 

an. 1400. 

HENRICUS de Hanna, vel de Harena , Anglus, Carmel, ob. 

an. 1299. 

HENRICUS Harcleius, Anglus, Theologus, vix. an. i3g6. 

HENRICUS Harphius, Ord. Min. Vide Sander, part. 2.p. Èiq. 

HENRICUS de Huda, Angi. Ord. Min. vix. an. i35o. 

HENRICUS Huntindonensis, Archidiac. Lincolniensis, vix. 

an. n5o. Exstat inter Histor. Anglic. Adde tom. 8. Spicileg. 

pag. 178. et Cod. Reg. 5ii. Vide Pitseum et alios. 

HENRICUS IV. Imper, ejus Epistoiæ aliquot editæ a Rein- 

neccio, cum illius Vita, ob. an. 1106. 

HENRICUS Isnensis, Abbas Benedictinus in Suevia,vix. 

an. i348. 

HENRICUS Kalkariensis, cogn. Æger, Cliviensis, Cartu- 

sianus , vix. an. 1408. 

HENRICUS Kalteyzen, Confluentinus, Ord. Præd. Archiep. 

Nidrosiensis et Caesariensis, vix. an. i433. ob. an. 1465. tom. 4. 

Canisii part. 2. pag. 1. tom. 12, Concil. pag. 12.49. 

HENRICUS Knyghton, Angi. Canonicus Regularis Leice- 

strensis, cujus Historia edita inter Histor. Anglic. an. i652. 

vix. an. i3g5. Vide Seiden, in Prcejat. pag. 47. 

HENRICUS de Langenstein, dictus de Hassia, Teutonicus, 

Theolog. ob. an. 1428. 

HENRICUS de Malinis, scripsit Speculum Divinorum, in 

Bibi. Victor. 

HENRICUS, Marionowensis, Germanus, Carmelita, Epi¬ 

scopus, vix. an. i44°- 

HENRICUS Maunsfeldius , Angi, in Boetium. 

HENRICUS a Montejardino , Genuensis , Ordin. Minor. 

Theolog. vix. an. i35o. 

HENRICUS Oxoniensis, Angi. Ord. Min. 

HENRICUS, Rebdorffensis Monachus, annales ab 
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an. iag5. ad an. i3ßa. quo vixit, perduxit. Edit, a Frehero. 

HENRICUS Rosla, Nienborgensis, Saxo, vix. an. 1287. Edit, 

n Meibomio an. i65a. 

HENRICUS, Saltereiensis in Anglia Monachus, vix. an. 

1140. 

HENRICUS de Segusia, Ord. Præd. Gallus, Archiepisc. 

Ebredun. deinde Cardinalis Ostiensis, ob. an. 1281. Ejus est 

Summa, quae vulgo Ostiensis dicitur. 

HENRICUS Sedderus, an. i34o. In Cod. Reg. 1090. 

HENRICUS, Archiepiscop. Senonensis, an. ii32. tum. 3. Spi- 
cileg. pag. i58. 

HENRICUS DE Snireniierg, de Sphaera, etc. Vide Sander. 

PaS• i93- 

HENRICUS STAiKjUtinensis Praepositus, Histor. Vide Aven¬ 
tin. lib. 4. 

HENRICUS Stephani, ejus Thesaurus Graecus. 

HENRICUS Steronis, Monach. Altahensis, scripsit annales 

ab an. n5a. ad an. 1273. tom. 1. Canisii pag. 279. et apud 

Fre/ier. 

HENRICUS Suinesius, Glasconiensis Abbas, Poeta, vix. 
an. 1 igo. 

HENRICUS Su so, Suevus, Ord. Præd. ob. 23. Jan. i365. 

HENRICUS Theuto, Ord. Præd. Alberli M. discipulus vix. 
an. 1290. 

HENRICUS,.Canonicus Toruacensis, scriptor Vitæ Eleutherii 

Episcop. Tornac. cire. an. 1140. 

HENRICUS, ex Scholastico TrevirensiEpiscop. Vercellensis, 

vix. sub Gregorio VII. Sigebert. c. 160. 

HENRICUS de Verdis, Teutonicus, Ordin. Minor. Theo¬ 

log. vix.an. i3go; 1440. ex emendatione Fabricii. 

HENRICUS de da Vide , Auglus, Philosophus. 

HENRICUS de V rimari a , Augustinianus, Theologus, vix. 
an.i34o. 

HENRICUS Vrimakius, seu Fb.imar.ius, Thuringus, Augu¬ 
stin. Edit. 

HENRICUS Wichinghamus , Angl. Cannelita, Theologus, 

ob. 2. Marl. an. 1447. 

HENRICUS, Wintoniensis Episcopus,circ. an. 1190. scripsit 

de Inventione corporis Arthuri. 

HEPIDANNUS, Mon. S. Galli, vix. an. 1072. ut ipse testa¬ 

tur in Præfat. ad Vitam S. Wiboradae. Edidit Goldastus, et ex 

eo Dachesn. tom. 3. Histor. Franc, pag. 141. 

HERARDI, Turonensis Arehiepiseopi, Capitula, tom. 8. 

Concil. pag. 63 y. vix. an. 866. 

HERBERNUS. Vide supra Hebernus. 

HERBERTUS, Turrium Sardiniae Archiepiscopus, de Mira- 

cul. edit, a P. Chiffletio in S. Bernard, vix. an. 1178. 

HERBORDUS , Scholasticus, scripsit Vitam S. QttonisBam- 

berg. Episcopi, apud Gretzer. in Divis Bamberg. 

HEREBERTUS Boshamus , Anglus, scriptor Vilœ S. Thomce 

Cantuar. vix.an. 1181. 

HEREMPERTUS Lozinga , Trifordiensis Episcop. ob. 
an. T120. 

HEREMPERIUS, auctor Hist. Longobardicæ, edit, a Ca- 
racciolo an. 1626. 

herenu.Sde Boio, Armoricus, Carmelita, Theologus, vix. 
cire. an. i33o. 

HERICUS, Monae. Altisiodor. vix. sub Carolo C. tom. 1. 
Bibi. Labbeipag. 531. Eide. tom. 1. Analect. Mabillonii pag. 413. 

4i5. Vide Codri. 547. 632. 633. Bibi. Sangerman. 

IIERIGERUS , Abbas Laubiensis, cujus sunt Gesta Episco¬ 

porum Leodicens. ob. an. 1107. Val. Andr. 

1IEU1MANNUS, Abbas S. Martini Tornacensis, scriptor 

Historiae ejusdem Monast. ad an. 1160. tom. 12. Spiciletr 
pag. 358. ' 

HERIVEÜS , Remensis Archiepiscop. Caroli Simplicis Can¬ 

cellarius, obiit an. 922. tom. 17. Btbl. Pair. pag. 246. 

HERMANNUS, scripsit de Astrolabio, etc. Vide Sander. 

Paf,. 199. Idem qui mox Hermannus Contractus. Vide Fabr. 
Bibi. 

HERMANNUS, Altaichiensis Abbas, scripsit de Rebus Ba- 
varicis. Laudantur ab Aventino. 

HERMANNUS, Augustanus, Ord. Præd. Theol. vix. an. i355. 

HERMANNUS Brucher, Northusiauus, Ordin. Min vix 
an. 1376. 

HERMANNUS de Campo-Veteri, Westphalus, Ord. Cister- 
ciensis, vix. an. 1440. 

HERMANNUS, Monach. Cisterciensis Ordin. vix. an. 1440. 

HERMANNUS Contractus, MonachusS. Galli, vix. an. 1040. 
Ejus Chronicon edit, a Canisio tom. 1. et aliis. 

HERMANNUS, Eremitarum in Noricis, seu Waldsassensis 

Abbas, Theolog. vix. an. 1214. Laudatur ab Ægid. Gelenio 
in Colonia. 

HERMANNUS de Lerbeke, Ordin. Præd. Auctor. Chronici 

Co in i t u m Sch a wen b u rgensi u m, editi ab H. Meibomio an. 1620. 
vix.an. 1414. 

HERMANNUS,Mindensis, Ord. Præd. vix. an. 1270.3 præ- 

cedente neutiquam diversus, auctore Fabricio. 

HERMANNUS , Monach. de Miraculis S. Mariæ Laudun. ad 

Bartholomæum Episc. Laudun. edit, post Guibertum p. 526. 

HERMANNUS Neuvadds, de Proba aquæ frigidæ. 

HERMANNUS de Petra , Ord. Cisterc. ejus Sermones. Vide 
Sander, pag. 314. 

HERMANNUS de Saxonia , Ordin. Min. de Casib. con¬ 
scientiae. 

HERMANNUS de Schiddis, Augustinianus, Ttieolo^ vix 
an. 1340. 0’ 

HERMANNUS Petra de Stutdorp , Cartusiensis, Theolo¬ 
gus, ob. an. 1428. 

HERMIAS , Philosoph. Christianus, Græce scripsit, cujus 

versio Latina exstat tom. 4. Bibi. Pair. 

HEROLDUS, Hirsaugiensis Monachus, de Laude Martvrum 
vix. an. 1149. 

HERRANDUS, aliis Stephanus, Germanus , Abbas llsem- 

burgensis, al. Episcopus Halbersiadensis, ob. an 1107 
Vide Trith. 

HERVARDUS, Archidiac. Leodicens. vix. an. 1200.tom 2. 
Analect. Mabillonii pag. 536. 

HERVEUS, Dolensis Monach. in Isaiam, ad Joan. Abbat. 

Dolensem , MS. vix. an. n3o. 

HERVEUS Natadis, Armoricus, Ord. Præd. Prior Gener, 

ob. Narbouae an. r3a5. Vide Sander. 1. part. pag. 39. Bellarm. 

HESSO, Scholasticus, vix. an. 1120. edit, a Tengnagelio 
cum Domnizone an. 1612. 

HETIO, Abbas Augiensis, deinde Episcopus Basileensis, 

vix. an. 924. tom. 5. SS. Ord. Bened. pag. 263. 

HIEREMIÆ Judicis, Compendium Moralium notabilium. 
Vide Sander, pag. 225. Idem cum sequente. 

H1EREMIAS de Montan ion e, Patavinus JC. scripsit Com¬ 

pendium sapientia?, ob an. i3oo. Scardeon Sander pag 100 

HIERONYMUS Magius, in Miscellaneis suis. 

HIERONYMUS de Monte Brixiano, de Finibus regundis. 

HIERONYMUS Otho, Perpiniacensis, Carmelita, Episcop. 
Elnensis, vix. an. 1420. 

HIERONYMUS, Pragensis, Eremita Camaldnlensis, de Vita 

S. Romualdi, ob. an. 144°* tom. 4. Bolland. pag. 124. 
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HIERONYMUS a Sancta Fide, ex Jiulæo Christianus, 
sæc. XV. tom. 36. Btbl. Patr. pag. 5î8. 

HIERONYMUS de S. Marco, Angliis, Ord. Min. Philosophus. 

HIERONYMUS (S.), Stridoniensis, Presbyter, ob. 3o. Se- 
ptenibr. an. 420. 

HIERONYMUS Vallensis , Patavinus, Poeta, vix. an. 144^. 
HIERONYMUS "Vitalis, in Lexico mathematico. 

HIERONYMUS Zanetti, in Dissert, de Origine et antiqui¬ 
tate monetæ Venetianæ, an. 1750. 

HIGINUS, auctor Prœdcstinati, ut ex Hincmaro et aliis 

quidam volunt. Edit.a Sirmnndo, et tom. 27. Bibi. Patr.p. 543. 

HILARIUS (S.), Archiepisc. Arelat. ob. 5. Maii an. 454 
vel 449. Edit, seorsim , et tom. 2 Bol. pag. 17. 

HILARIUS (S.), Piclavensis Episcopus, ob. i3. Jan. an. 367. 
aut seq. 

HILARUS (S.)PP. ob. ro. Sept. an. 467. in Concil. 
HILDA , Abbatissa, in Heretheu, in Anglia, obiit anno 680. 

HILDEBERTUS, Moguntinus Archiep. vix. anno g38. scri¬ 
psisse dicitur aliquot Vitas Sanctorum. 

HILDEBERTUS Episcopus Cenomanensis , deinde Archi¬ 

episc. Turonensis, ob. 18. Decemb. an. n3g. Vide tom.4. Spi- 
cileg. pag. 244. tom. i3. in Append. pag. 260. tom. 1. Analect. 

Mnbillonii pag. 2g3. Bibi. Cluniae, pag. 414. tom. 31. Bibi. 
Patr. etc. tom. 9. Bol. pag. 83. tom. ir. pag. 634. 

HILDEFONSUS, Archiep. Toletanus, vix. an. 662. tom. 12. 
Bibi. Patr. tom. 1. Spici/eg. p. 310. 

HILDEGARDEN, Abbatissa S. Ruperti in dioecesi Mogun- 

tina, cujus extant Revelationes, ob. an 1180. Vide C/iron. MS. 

Alberici an. 1140. n53. 1169. 1170. Trit/i. et Sander, part. 2. 
pag. tfi8. tom. 23. Bibi. Patr. pag. 535. 

IIILDEG AUI US, Episcop. Meldensis, vix.sub CaroloC. tom. 2. 

SS. Ord. Bened. pag. 610. 

HILDEMAKUS, in Regulam S. Bened. in Bibi. Sangerman. 
Cod. 667. 

I33LDERIUUS, Pauli Diaconi Aqnileiensis auditor, Abbas 

Casinensis, ob. an. 834- Vide Petr. Diacon, etc. 

HILDUINUS, Anglus, Theologus. 

HILDUINUS, Abbas8. Dionysii, cujus exstant Areopagitica, 

obiisse dicitur 3o. Oct. an. 842. 
HILDUINUS, Abbas Laubiensis, deinde Episcop. Veronen¬ 

sis, et Archiepiseop. Mediolan. scripsit Gesta Abbat. Laubien- 

sium , vix. an. g20. 

HILDWARDUS, Episcop. Halherstadensis, vix. an. 990. 

tom. 1. Bibi. Labbei pag. 682. 

HILLINUS, Monachus Corbeiensis, de Martyrio S.Foliani. 

HIXCM ARUS, Episcop. Lauduriensis, vivebatadhuc an. 868. 
Edit, eam Hincmaro Remensi. 

HINUMARUS, Archiepisc. Remensis, ob. 23. Dec. an. 882. 
Edit, a Sirmondo 2. tom. Vide prœterea Concilia Labbei tom. 8 
pag. 568. 1732. 1901. etc. tom. 2 Spici/eg. pag. 882. 

HIPPOLYTUS, Florentinus, Ord. Min. scriptor Miraculor. 
S. Æmilianæ de Circulis, vix. an. 1248. 

HIPPOLYTUS, Portuensis Episcopus, seu Martyr, vix. 
an. 239. apnd Butherimn in Canone Paschali pag. 289. 

HOELI Boni, Principis Walliæ, Leges, tom. 9. Concil.p. 600. 
et in Concil. Anglic. vix. an. 940. 

HOMOBONUS, Cremonensis Episc. an. 1223. tom. 7. Bo/land. 
pag. 753. 

HONORATUS, Constantinae in Africa Episcopus. Gennad. 

HONORATUS, Massiliensis Episcop. scriptor Vitæ S. Hilarii 
Arelat. etc. Gennad. 

HONORIUS (8.) [. PP. ob. 11. Oct. an. 638. Vide Concil. et 

tom. 12. Bibi. Patr. 

HONORIUS II. PP. ob. i4- Febr. an. n3o. Vide Concilia. 

HONORIUS III. PP. ob. 18. Mart.an. 1227. De ejus Episto¬ 
lis aliisepte scriptis, vide Lue/. Jacob. 

HONORIUS IV. PP. ob. ii. April. 1287. Vide Lad. Jacob. 

HONORIUS, Augiistodunensis, cogn. Solitarius, quibus¬ 

dam Scholasticus, aliis Presbyter, aliis denique Abbas Ord. 

S. Benedicti dictus, vix. an. 113o. secundum al. an. 1220. Ejus 

Opera edita ab Andr. Schotto, et tom. 20. Bibi. Patr. p. 963. 

HONORIUS, Monachus Anglus, vix. an. iogo. 

HONORIUS, Scholasticus, vix. sæculo VI. tom. 1. Analect. 
Mabillonii pag. 367, 

HORATII vetus Interpres, a Gruquio editus an. 1579. 

HORM1SDA (S.) PP. ob 6. Aug. an. 523. Vide Concilia. 

HROSWITA, Monialis Gandersheimcnsis, vix. sub Ottone 
M. Imp. Ejus Opera edita an. i5oi. 

HUBERTINUS de Casali, Ord. Minor, deinde Cartusiensis, 
vix. an. i3oo. 

HUBERTUS nr. Bobio, JC. vix. circa an. i23o. 

HUBERTUS de Bonacurso, liai. JC. vix. e. an. i23o. 

HUBERTUS Gualterus, Anglus, kCantuariensis Archiepi- 
scop. ob. an. i2o5. 

HUBERTUS, scriptor Vitæ S. Gudilæ Virg. vix. post 

an. 1047. Bolland. tom. 1. pag. 514- 
HUBERTUS, Ord. Præd. in Regulam S. August. In Bibi. 

Victor. 

HUUARIUS, Levita, Anglus, Cornubiensis , vix. an. 1040. 

HUCBALDUS, Einonensis Monaeh. ob. 1. Jul.an. 937. vel 
fio. Edit./om. 2. Bolland. pag. 1040. tom. 2. SS. Ord. Bened. 

pag. 710. 937. VideSigeb. c. 107. Tt ilh. Vul. Andr. Vossium,etc. 

HUGO, Argentoratensis, Ord. Præd. Theol. vix. an. 1296. 

HUGO Atratus, Anglus, S. R. E. Cardinalis, ob. an. 1287. 

HUGO Blancus, Tridentinus, Cardinalis, vix. sub Ge¬ 

mente III. Antipapa. 

HUGO Candidus, anglice Withe , Anglus , Petroburgensis 
Monachus , vix. an. 1217. 

HUGO, Carnotensis, circa an. io55. scripsit adversus Adel- 
mannum Brixiensem Episcopum. 

HUGO de Castronovo, Ord. Min. dictus Defensor Doetoris 

Subtilis, Tlieolog. circa an. i3i5. 

HUGO de Cleeris, Miles, ile Majoratu et Senescaltia Fran¬ 

cise, etc. vix. sub Ludov. VI. reg. Franc. Edit, in Notis ad 

Goffrid. Vindocin. et tom. (\. Hist, Franc. 

HUGO, Abbas Cluniacensis. Bibi. Clan. pag. 49T. tom. 2. 
Spicii, pag. 401. 447 .etc. 

HUGO Iit. Abbas Cluniae, an. nSy.tom. 2. Spicii, pag. 400. 

HUGO V. Abbas Cluniae, ab. an. 1199. ad 1236. Bibi. Clu¬ 
niae. pag. i458. 

HUGO, Compostellanus Archidiae. de Translat. S. Fru¬ 
ctuosi, etc. tom. 10 Bolland. pag. 436. 

HUGO de Dina, Gallus „Ord. Min. vix. an 1280. 

HUGO de Dittona, vel Ductona, Anglus, Ord. Præd. Theo¬ 
log. vix. an. i34o. 

HUGO Eterianus, Tuscus, vix. an. 1177. in Bibi. Patr. 
tom. 22. pag. 1176. 

HUGO Ealcandus, de Calamitatib. Siciliae a Rogerio Comite 
Siciliae ad Guillelmum II. Reg. sub quo vix. Edit, a Torriaceo 
et a Murat, tom. 7. Script. Ita/. 

HUGO Firsitus, de Miraeul. S. Marise Suession. vix. 
an. n3a. Edit, a Mich. Germano Bened. cum Bist, ejusdem 
Monasterii. 

HUGO, Abbas Fla viniacensis, anteaMon.S. Vitoni Virdun. 
scripsit Chronicon, quod vulgo Virdunense inscribitur, quod 

perduxit ad an. 1102. quo vixit, edit, tom. 1. Bibi,Labbei, p.y5. 
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HUGO, Floreffiensis, Ord. Præinonst. vix. an. 1227.Holland, 

tom. 1. pag. 863. vide Valer. Andr. 

HUGO, Floriacensis Monach. scripsit Chron. edit. tom. 3. 
Hist. Franc, pag. 142. 

HUGO de Folieto, Gallus, Prior S. Laurentii in Agro Am- 

bian. ex Monacho Corbeiensi Cardinal, vix. an. 1120. Cod. 

Reg. i83o. Trith. Sander, pag. 191. 224. 

HUGO Fkvncigena, Mon. Salvaniensis circa an. 1170. de 
Exordio ejusd. Monast. tom. 3. Miscel. Baluz. pag. 2o5. 

HUGO de Hibernia, Ord. Min. vix. an. i36o. 

HUGO Kirkestedus, Monach. Ord. Cisterc. Hist. vix. 
an.1220. 

HUGO Legattus, ad S. Albanum Monachus, Architrenii et 
Boetii Commentator, vix. an. 1400. 

HUGO Lingonensis Episcop. vix. an. io3i. Edit, post Lan- 

francum Acherii, et tom. 18. Bibi. Patr. Vide Cod. Reg. i83i. 

et Sangerman. 588. 

HUGO, Archiep. Lugdunensis, an. 1094. tom. 5.Spicii.p.552. 

HUGO Manchestrensis , Angi. Ord. Præd. Theol. vix. 

an. 1294. 

HUGOMatisconus, Anglus, de Gestis Clarorum Militum, MS. 

HUGO Meterrus , Canonic. Regularis, vix. ætate S. Berriardi. 

HUGO de Miromari, Archidiac. Magalon. dehinc Cartusia- 
nus, circa an. 1220. de Miseria Hominis, in Cod. Thunno 73. 

HUGO, Mitisconensis (male pro Matisconensis ) de Gestis 
Militum memorabilibus iib. 8 metrice. Sander, pag. i85. 

HUGO Narbonensis, Ord. Min. Theologus. 

HUGO Novantus, Neustrius, Coventriensis Episc. ob. 

an. 1098. Vide Vossium de Hist. Lat. pag. 782. 

HUGO de Novocastro, Dunelmensis, Ord. Min. Theolog. 
vix. anno 1284. Idem qui supra de Castronooo. 

HUGO de Orchiis, Auctor libri quem inscripsit Musa, in 
hac voce. 

HUGO a Parma, Cartusianus , de Triplici via, etc. 

HUGO Pancera, Ord. Min. de Contemptu Mundi, vix. an. 13i 2. 

HUGO de Petribukgo, Anglus, Historie. Vide supra Hugo 

Candidus, 

HUGO, Pictavinus, scriptor Hist. Vezeliacensis ab an. 846. 

ad an. 1147. tom• 3. Spicii, pag. 468. 

HUGO, Portugalensis Episc. Historie, cujus meminit Va- 

sceus c. 4 • 

HUGO, Præmonstratensis Abbas primus, scripsit Vitam 
S. Norberti. Edit, a Surio 17. Jul. 

HUGO de Prato, Etruscus, Ordin. Min. vix. an. i3i2. 

HUGO, Prior S. Jacobi Paris, in Genesim, ex Bibi. Victor. 

HUGO, Readingensis Abbas, vix. an. 1181. 

HUGO, Rotomagensis Archiep. ob. an. 1164. Edit, post Gui- 

bertum Acherii pag. 690. et tom. 22. Bibi. Patr. 

HUGO de S. Caro , seu de S. Theodorico, Ord. Præd. vulgo 
dictus Hugo Cardinalis, obiit 19. Mart. an. 1260. 

HUGO de S. LaurexTio, ejus Columba deargentata lauda¬ 
tur. Vide supra Hugo de Folieto. 

HUGO de S. Neoto, Angi. Carmel. Theol. ob. an. i34o. 
HUGO a S. Victore, natione Saxo, ob. 11. Febr. an. 1140. 

Henr. Gandav. Trith. Bellarm. etc. 

HUGO Seguinus, Ord. Præd. Archiep. Lugdun. et Cardin, 
ob. an. i3a8. 

HUGO, Senensis, Italus, Medicus, vix. an. i43o. 

HUGO, Archidiac. Turonensis, sub Roberto Rege, tom. 2. 
Analect. Mabillonii pag. 439. Vide Bibi. Labbei pag. 200. 

HUGO, Slrtstadensis, vix. circ. an. 1400. 

HUGO Sotovagina, Eboracensis Archidiaconus. 

HUGOSuethus, Anglus, Ord. Præd.Theologus, sæculoXV. 

HUGO Virleius, Anglus, Carmel. Theolog. vix. an. i344. 
HUGOLINUS, JC. vix. c. an. 1190. 

HUGOLINUS, Patriarcha Constantinop. August, vix. 
an. 1290. 

HUGOLINUS de Sancta Maria in Monte, Picenus, Ord. 
Min. IVadd. 

HUMBERTUS V. Generalis Præd. ob. an. 1276. tom. a5. 
Bibi. Patr. pag. 424. 

HUMBERTUS, Abbas Pruliacensis , in lib. 4. Senten. vix. 
an. 1377. Vide Sander, pag. 168.part. 2.pag. 217. 

HUMBERTUS, Silvæ Candidæ Episcopus, Cardin. Monach. 
Tullensis, vix. an. io54- tom. 11. Baronii, tom. 6. Canisii 

pag. 114. tom. 18. Bibi. Patr. 

HUMELBERGIUS ad Serenum Sammonicum. 

HUMFREDUS, Glocestrensis Dux, et Pembrochiæ Comes, 
ob. an. 1447. 

HUNFREDUS Nectonus, Angi. Carmelita, Theol. oh. 
an. i3o3. 

HUNFREDUS Wanreius, de Antiquit. Literarum Septen¬ 
trional. 

HUNIBALDUS, cujus Francorum Historia dubia:fidei cir¬ 

cumfertur, vix. sub Justino juniore. 

HYGINUS , Gromaticus. Edit, a Scriverio et Rigaltio. 

HYGINUS (S.) PP. ob. 11. Jan. an. i58. Vide Concil. 

I 

JACOBUS, Alexandrinus, Ord. Min. Philosophus, idem 
forte , qui infra , Jacobus de Blanchis. 

JACOBUS de Altaviela, Abbas Ebirbacensis, Ord. Ci¬ 
sterc. vix. an. i36o. Vide Trith. Sander.pag. 168. etc. 

JACOBUS, cogn. Anglicus, Ord. Cisterc. vix. an. 1270. 

JACOBUS Aquinas, Ord. Præd. scripsit contra Guillelmum 
de S. Amore. 

JACOBUS I. Rex Aragon, ediditan. 1247. Foros regni Arago¬ 

nit m, in urbe Oscæ. Edit, cum Foris Aragon, an. 1624. etc. 

JACOBUS de Arena/Parmensis, JC. vix. an. i3oo. 

JACOBUS, Atrebas, Abbas S. Martini in dioecesi Camerae, 

vix. an. 1220. Valer Andr. 

JACOBUS Aurias, in Annal. Genuens. apud Murat, tom. 6. 
Script. Ital. 

JACOBUS Barduini, JC. Odofredi auditor, vix. an. 1240. 

JACOBUS de Bervisio, vel de Berroviso, JC. vix. an. 1270. 

JACOBUS de Benedictis, dictus Jacoponus, Tudertinus, 

Ord. Min. ob. an. i3o6. Vide Cod. Reg. 880. 

JACOBUS Bertardus, Vegiensis Episcop. scripsit Jus Con¬ 
suetudinarium Reip. Venetæ an. 1245. Vide Lambec. lib. 2. 
de Bibi. Ctesar. pag. 953. 

JACOBLS de Branchis , sive de Arbis de Arexandria , Ord. 

Min. vix. sub Roberto rege Siciliæ. Idem forte, qui supra 
Jacobus Alexandrinus. 

JACOBUS Bourgoing, de Origine et Usu vulgarium vocum. 
JACOBUS Bracelrius, Genuensis, Auctor Histor. Belli 

Hispaniensis, etc. vix. sub an. 1440. 

JACOBUS a Brugis, Flander, Carmelita, vix. an. i3io. 

Valer. Andr. 

JACOBUS de Butrigariis, JC. Bartholi Præceptor, vix. 
an. i32o. 

JACOBUS Cajetanus de Stephanescis, Romanus, S. R. E. 
Card. scripsit Vitam S. Petri Celestini PP. et Coronationem 



ÏNDEX AUCTORUM. 

Bonifacii VIII. PP. ob. an. i343. Vide Bzovium in lionif. et 

tom. i5. Bibl. Patr. pag. g36. 

JACOBUS, Caroliloci Abbas, scripsit Quodlibeta, etc. in 

Bibl. Victor. Idem f. qui infra Jacobus de Thermis. 

JACOBÜS de Cessulis, Ordin. Præd. vix. an. iag5. In Bibl- 

Reg. Vide Lambec. lib. a. de Bibl. Cœsar. pag. 848. 

JACOBUS Columna, Ord. Præd. Anclor Chronici ad 

an. i34o. Male, ut monet Fabricius, pro Joannes de Columna. 

Vide infra. 

JACOBUS de Delayto, in Annal. Estensibus ab an. i3g3. 

ad 1409. tom. 8. Script. Ital. Murat. 

JACOBUS de Dondis, Patavinus, Medicus, dictus Aggregator, 

vix. an. x355. 

JACOBUS, Forliviensis, Medicus, vix. an. i43o. 

JACOBUS de Furno, alias Forneuii, Cardin, ob. an. i34î. 

Vide Hist. Academ. Paris, tom. 4- pu g. 994. 

JACOBUS Gelu, Archiep. Turon. an. 1414• in Vita sua, 

tom. 3. Anecd. Marten, col. 1947. 

JACOBUS Gothofredus, ad Codicem Theodosianum. 

JACOBUS Gruitroedius , Leodiensis, Cartusiensis Theolog. 

ob.an. 147a. Vide Sander, part. 2.pag. 81. Valer. Andream, etc. 

JACOBUS Guisius, Ordin. Min. cujus sunt Annales Han- 

noniœ, MSS. ob. an. i3g8. 

JACOBUS HenricusdeAlba, Italus,Ord. Min. vix.an. i34o. 

JACOBUS Henricus Born , in Commentariis. Lipsiæ 

an. 1742. 

JACOBUS Izelgrinus, Ordin. Min. de Rhetorica. Vide 

Sander, pag. 204. 

JACOBUS Laudensis, Ord. Min. Theolog. vix. an. i35o. 

JACOBUS de Latxsanna, Ord. Præd. vix. circa an. 1370. 

Trith. Posséda. Vide Sander. 2. part. pag. i35. 181. et Cod. 

Sangerman. 242. 435. 

JACOBUS a Leocato, Siculus, Carmeli ta ,Vrheolog. circa 

an. 1490. 

JACOBUS df.Lobel, Insulensis, in Historia Plantarum. 

JACOBUS Magni, Toletanus, [Tolosanus, ex emendatione 

Fabricii], August, vix. an. i4i5. 

JACOBUS Marvetius, Brixiensis, Medicus, vix. an. 1432. 

Exstat ejus Chronicon , tom. 14 .Script. Ital. Murat. 

JACOBUS e Mevania, Ord. Præd. ob. an. i3oi. 

JACOBUS de Mumeio , JC. in Bibi. Victor. 

JACOBUS Odo, Perusinus, Ord. Min. Auctor Francis- 

china:, etc. 

JACOBUS de Osana, Ordin. Præd. ob. an. i3i4. Idem vi¬ 

detur qui supra de Lausanna, 

JACOBUS de Partibus , Canonicus Tornacensis et Pari- 

siensis, Medicus, vix. sub Carolo VII. rege Francor. Vide 

Lindenum. 

JACOBUS Passavantius, Florentinus, Ord. Præd. ob. 

an. 1357. 

JACOBUS PiciNiNus, Dux Venetus, in Comment, rerum 

ab ipso gestarum an. 1452. tom. 20. Script. Ital. Murat. 

JACOBUS, Presbyter, de Miracul. S. Zenonis Episc. Veron. 

tom. 10. Bolland. pag. 76. 

JACOBUS de Ravenna, Locharingus, JC. vix. an. i3oo. 

JACOBUS Rebuffus, JC. Gallus, ob. 21. Mart, anno 1428. 

JACOBUS Rickius, JC. de Defensione probæ aquæ fri- 

gidæ, etc. 

JACOBUS de S. Andrea, Senensis, Ordin. Prædic. Theolog. 

vix. an. 1262. 

JACOBUS Scalza, Urbevetanus, vix. an. 1262. 

JACOBUS de Sf.nis, cogn. de Tundo, Ord. Min. Histor. 

vix. an. i33o. 
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JACOBUS Soldius, Florentinus,Ord. Servorum, Theolog. 
ob. an. 1440. 

JACOBUS Suedoricus, Germanus, Ordin. Minor, vix. 
an. 1439. 

JACOBUS de Susato, Ord. Præd. Histor. vix.circ. an. i4i5. 

JACOBUS deThebamo, Aversanus Archidiacon. vix. an. 1390. 
Trith. Vide Sander, part. 2. pag. 38. 3q. 

JACOBUS de Thessalonia, Ord. Præd. vix. circ. an. 1410. 

JACOBUS de Thermis, Abbas Caroli-Loci, Diœces. Silva- 
nect. vix. an. i3i2. Vide Sander, part. 2.pag. 106. 

JACOBUS de ViTERBio, Neapolitanus Archiepisc. August, 
vix. an. i3io. 

JACOBUS a Vitriaco, Episcopus Acconensis, et Cardin, 
ob. 3o. April. 1244- Vide Marten, tom. 3. Anecd. pag. 268. 

JACOBUS de Voragine, Ord. Præd. Archiepisc. Genuen- 
sis,ob. an. 1294. al.1298. 

JACOBUS Willelmus Imhoff, in Genealogiis, etc. 

JACOBUS ZiNiDOLus,Placentinus, Ordin. Prædic. Theolog. 
vix. an. 1420. 

JANUARIUS Nepotianus, Breviator Valerii Maximi. Vide 

tom. 1. Bibl. Labbei pag. 669. 

JANUS Frey , in libro cui titulus : Admiranda Galliarum, 

Paris, an. 1628. 

JANUS Gdillelmus Laurenbergius, in Antiquario, 
Lugdun. an. 1622. 

JANUS a Suola, JC. et Theolog. vix. an. i33i. 

JAROSLAUS, Canon. Præmonst. Bohemus, scripsit Hist. 
Bohem. vix. an. 1160. 

IDACIUS Clarus, Episcop. Hispanus, vix. an. 386. tom. 5. 
Bibl. Patr. pag 726. Vide Isid. 

IDACIUS, Lemicensis, Aquarum Flaviarum Episcopus, 
Chronicon perduxit ad. an. 467. Edit a Sinnondo, Labbeo, etc. 

IDALUS, Episcopus Barcinonensis, an. 680. tom i.Spicileg. 

pag. 316. 

IDIOTA, Liber sic inscriptus, cujus auctor post an. 800. 
vixisse dicitur. Vide Raimundus Jordanis in Bibl. Fabricii. 

JESSE, Episcopus Ambianensis, vix. an. 802. in Bibl. Patr. 

tom. 14. pag. 67. 

IGUACUS,Monach. Anglus,de VitaSigwini Abbat. vix.an. 740. 

IGNATIUS Maria Comi, in Opusculis Philologicis, Venet. 

an. 1733. 

ILDEFONSUS (S.), Archiepiscl Toletanus, ob. 23. Jan. 
an. 667. vel 669. 

ILTUTUS, seu Elcutus, Morganensis, Britannus, vix. 
an. 520. 

IMBRICO, Herbipol. Episc. ob. an. 1809, [ 1147.] Miratus. 

INAS, Anglorum Occidentalium Rex, cujus Leges Latine 

habentur apud Bromptonum, Spelmann. Lambardum in Con- 

cil. etc. ob. an. 724. 

1NGELRANNUS, Abbas Centulensis, vix. an. io35. tom. 2. 
SS. Ordin. Bened. pag. 201. tom. 11. Boland. pag. 45g. 

INGOBERTUS, Caroli M. scriba. Vide Alemannum de La¬ 

teranensibus Parietinis pag. 116. 123. 134- 

INGULFUS, Londiniensis, Croylandensis Abbas, cujus mo¬ 

nasterii Historiam scripsit. Edit, inter Histor. Angl, ob. an. 1109. 

INNOCENTIUS I. ( S. ) PP. ob. mense Jul. an. 417. Vide 

Concilia. 

INNOCENTIUS II. PP. ob. 24. Sept. an. n43. Vide Conci!, 

tom. 2. Spicileg. a pag. 458. et Lud. Jacob. 

INNOCENTIUS III. PP. ob. 16. Jul. an. 1216. Ejus Opera 

seorsim edita. 

INNOCENTIUS IV. PP. ob. i3. Decemb. an. 1254. Ejus 

Opera seorsim edita. 
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INNOCENTIUS V. PP. ob. 22. Jun. an. 1276. Ejus Opera 

seorsim edita. 

INNOCENTIUS VI. PP. ob. 12. Sept. an. i36a. Descriptis, 

vide Nonieuclat. et Lud. Jacob. 
INNOCENTIUS VIL. PP. ob. 6. Novemb. an 1406. De scri¬ 

ptis, vide Lad. Jacob, etc. 
INNOCENTIUS, Agrimensor, vix. sub Constantio, edit, a 

Rigaltio. J/ide Ammianum. 
JOACHIM US, Abbas Florensis in Calabria, vix. an. 1201. 

Vide Chron. MS. Albrrici hoc anno et Tritli. 

JOANNES 1. ( S. ) PP. ob. 21. Maii an. 5a6.'Vide Concilia. 
JOANNES II. ( S. ) PP. ob. 26. Jun. an. 535. Vide Concilia. 

JOANNES IV. PP.oh. 12. Oct. an. 641. Vide Concil. tom. 12. 
Bibi. Patr. 

JOANNES V. PP. ob. 2. Aug. an. 686. Vide Concil. et Lud. 
Jacob. 

JOANNES VII. PP. ob. 18. Octob. an. 707. Vide Concilia. 

JOANNES VIII. PP. ob. i5. Deceinb. an. 882. Ejus Epi- 
stolce complures editæ in Concil. tom. 9. 

JOANNES IX PP. ob. an. 9o5. Vide Concil. 

JOANNES X. PP. ob. an. 928. Vide Lud. Jacob. 
JOANNES XI. PP. ob. an. 987. Vide Lud. Jacob. 

JOANNES XII. PP. ob. prid. Idus Maii an. 964. Vide 
Concil. et Lud. Jacob. 

JOANNES XIII. PP. ob. an. 975. Vide Concil. etc. 

JOANNES XV. PP. ob. 7. Maii an. 996. Vide Concil. et Lud. 

Jacob. 
JOANNES XVI. aliis XVIII. PP. ob. 18. Jul. anno 1009. 

Vide Lud. Jacob. 
JOANNES XVIII. vel XIX. PP. ob. 8. Novemb. an. io33. 

Vide J.ud. Jacob. 

JOANNES XIX. vel XXI. PP. ob. 19. Maii. an. 1277. Varia 
ejus scripta edita , inedita, recenset Lud. Jacob. 

JOANNES XXI. vel XXII. PP. ob. 4- Decemb. an. 1334- De 

ejus Scriptis et Epistolis editis et MSS. Ludovicus Jacob. 
JOANNES XXIII. PP. ob. an. 1419. Vide Lud. Jacob. 

JOANNES, Abbas, qui vix. cire. an. 1070. ejus libellus de 
scripturis et verbis collectus. Vide tom. 1. Analect. Mabillonii 

pag. i33. 
JOANNES, Abbas, Scriptor Vitæ S. Glodesindis Virg. apud 

Suriam 26. Jul. et tom. 1. Bibi. Labbei pag. 724. 

JOANNES , Episcop. Abrincensis, deinde Rotomag. Archi- 
episcop. de Ojjic Eccles. edit Rotomagi, ob. an. 1079. 

JOANNES Actonius , vel de Actona, Angi. vix. an. 1290. 

JOANNES Ægidixjs seu de S. Ægidio, Anglus , Theol. vix. 
an. 1253. 

JOANNES Ægidius, August. Vide Bibl. Labbei pag. 2o5. 
JOANNES Ægidius, Zamorensis, Ordin. Minor, vix. an. i3oo. 
JOANNES Agnus, Gandensis, Ord. Præd. ob. an. 1296. 

Valer. Andr. 
JOANNES Ailtnus Maniacus, Notarius, de Bello Foroju- 

liensi, an. 1387. Vide Murat, tom. 3. Antiq. Ital. med. œvi 

col. 1189. 

JOANNES Aldaeus , Anglus, historiographus. 

JOANNES de Alemannia, Augustin. Vide Sander, part. 2. 

pag. 187. 
JOANNES de Alerio, Tolosanus, Carmelitarum Magister 

Generalis ob. an. i342. 
JOANNES de Ales, Anglus. 

JOANNES de Altono, Anglus, JC. Idem qui supra Joannes 

de Actona. 
JOANNES Amai.tn, Amalius, sive Amelinus, Gallus, Ord. 

Min. Theolog. Vide IVadd. 

JOANNES Amelinus, S.R. E. Cardin, vix. an.960. Fabricio 

ignotus. 

JOANNES Amundishamus , ad S. Albanum in AngliajMo- 

nach. vix. an. i45o. 

JOANNES de Anania, Archidiac. Bononiens. JC. ob. cire, 

an. i455. 

JOANNES de Ancona, Canonista. Vide Sanderum, pag. 117. 

JOANNES Andeverus, Anglus, Theologus. 

JOANNES Andreæ, Bononiens. JC. ob. 7. Jul. an. i348. 

JOANNES Andreas Palatius, Scriptor Vitæ S. Constantii 

Mart. edit, a Surio et Bolland. tom. 2. pag. g32. 

JOANNES, Bex Angliæ, cujus exstant Statuta varia, ob. 

an. 1217. 

JOANNES Anglicus, Ordin. Minor. Theolog. Vide. Wadding. 

JOANNES Anglicus, qui in Universalia Scoti scripsit, 

edit. vix. an. 1390. 

JOANNES de Annosis. Vide Sander, pari. 2. pag. 218. 

JOANNES Antonius Campanus, Apruntinus Episcopus, ob. 

an. 1477. tom. 26. Bibi. Patr. 
JOANNES, Archicantor Romanus, vix. an. 679. Possevin. 
JOANNES Ardernus vel Andernus , Angi. Medie, vix. 

an. 1370. 

JOANNES S. Arnulphi Metensis Abbas, deVita Joan. Ab- 

bat. Gorziensis, apud Labbeum, et tom. 5. Bol. pag. 690. 

JOANNES Asculanus , Ord. Minor, vix. an. 1270. 

JOANNES Asserius, Menevensis in Anglia Monach. Shir- 

burensis Episcop. vix. an. 909. 

JOANNES Avonius, Angi. Carmelita, Theol. et Mathemat. 

ob. an. i35o. 

JOANNES de Aurbach, Bambergens. Presbyter, vix. circ. 

an. 1 41 5. [ 1469- ] 

JOANNES Bacondorpius, aliis de Bacone, Angi. Carmelita, 

Theol. multa scripsit, de quibus Pilsens, et alii, ob. an. i346. 

JOANNES de Bado-Aureo, Angi, de Armis et insignibus, 

ed. ab Edw. Bissceo. 
JOANNES Balbus, Genuensis, Ordin. Præd. Theologus, 

vix. an. 1280. 

JOANNES Balistarii, Catalanus, Carmelitar. Magister 

Generalis, ob. an. 1374. 

JOANNES Bamptonus, Angi. Carmelita, Theolog. vix. 

an. 134 * • 

JOANNES Bawdinus de Bartholomæis, in Hist. Senensi, 

tom. 20. Script. Ital. Murat. 
JOANNES,Barensis Arehidiacon.deTranslat. S Nicolai,etc. 

de Inventione S. Sabini, vix. ann. 1100. t. 7. Ughelli p. 860. 

JOANNES Babninghamus, Angi. Carmelita, Theol. ob. 22. 

Jan. an. 1448. Idem qui infra Bernegamus. 
JOANNES Barwicawus, Ord. Minor. Theol. vix. an. i34o. 

JOANNES Basileensis, Augustinian. Theologus, ob. i5. 

Octob. an. 1871. [ 1391. ] 

JOANNES Basilius, Patavinus, de Familiis Patavinis, vix. 

sub Henrieo VII. Imper. 

JOANNES Basiwgstochius , Angi. vix. an. 1252. 

JOANNES Bassetus, Anglus , Historicus. 

JOANNES de Bassineo, Doctor. Prophetia , in Bibi. Victor. 

JOANNES Bassolius, Ord. Min. discipulus Joannis Scoti, 

vix. an. i322. 

JOANNES Batus, Anglus, Carmelita, Theolog. ob. 7. Kal. 

Febr. an. 1429. 

JOANNES, S. Bavonis in Flandria Abbas, vix. circ. an. 1890. 

JOANNES a Bayono, de Abbaiibus Mediani-Monasterii. 

JOANNES de Bvzako, in Chronico Mutinensi, tom. i5. 

Script. Ital. Murat. 
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JOANNES de Beea, Trajectensis Canon, scriptor Historiae 

Episcoporum Trajectensiuin, bis editce, vix. an. i35o. 

JOANNES Beletus, floruit in Ecclesia Ambianensi, 

an. 1182. ut auctor est Albericus in Chron. MS. edit, cum 

Durandi Rationali. Fide Henne, a Gandavo, Trith. et Pits. 

pag. 869. 

JOANNES Belmeis, Anglus, Eboracensis Thesaurarius, 

\ ix. an. 1194. 

JOANNES de Belna, Inquisitor Carcassonensis, an. i3i8. 

Vide Baluz. lom. 1. Miscel. pag. 211. 

JOANNES Rehardi, scriptor Chronici Casauriensis, ab 

an. 854- ad an. 1182. tom. 5. Spicileg. pag. 36i. et tom. 3. 

II ist. Franc, pag. 544- 

JOANNES Berberius, in Vocabul. utriusque juris. 

JOANNES Bernegamus, Anglus, Carmelita, Theologus, 

vix. an. i43o. Idem qui supra Barninghamus. 

JOANNES Bertachinus, de Firmo, JC. vix. an. i465. 

JOANNES, Bertinianus Monach. de Vita S. Bernardi Poe¬ 
ni tent. tom. 10. Rol. pag. 675. 

JOANNES Bestonus, Anglus, Carmelita, Theologus, ob. 

an. 1428. 
JOANNES Bever, Anglus, Westmonasteriensis Monachus, 

Historicus, vix. an. i3o6. Ejus Chronicon edidit Hearnius 

an. 1735. 

JOANNES Beverlacius (S.), Eboracensis Archiep. ob. Non. 
Maii an. 723. 

JOANNES Beverlaids , Anglus, Carmelita, Theologus, vix. 

an. 1390. 

JOANNES, Biclariensis in Hispania Abbas, deinde Gerun- 

densis Episcopus, Chronicon perduxit ad an. 594. Edit, a 
Canisio, et tom. 4. Hist. Hispan. Fide Is id. 

JOANNES Blacweius, Anglus, Ordin. S. Trinität. Gram¬ 

maticus , vix. an. 1447- 
JOANNES de Blanasco, Burgundus, JC. Bononiensis, vix. 

an. 1256. in Bibi. Victor. 
JOANNES Blomendal, vel Brumendal, Germanus, Ord. 

Min. vix. an. i33o. 
JOANNES Blondus, Anglus, Theologus, ob. anno 1248. 
JOANNES Bloxhamus, Anglus, Carmelita, Theologus, ob. 

an. i334. 
JOANNES Bloxhamus, Oxoniensis Doclor, vix. an. i3g4- 

JOANNES Bocatius de Certaldo, Italus, Florentinus, 

ob. an. 1376. 

JOANNES Bockinghamus,Anglus, Theologus, vix. an. i3g8. 

JOANNES Bondus, de Aquilegia, ejus Usus seu Ars dictandi 

literas, in Bibi. Sangerman. Cad. 531. 
JOANNES de Bononia, ejus Summa Tabellionatus of¬ 

ficii , etc. MS. 
JOANNES Bonus, Patavinus, scripsit de Familiis Patavinis, 

vix. an. i334. 
JOANNES Bosianus, Cremonensis, JC. Azonis præceptor, 

vix. an. 1200. 
JOANNES, Bossinensis in Hungaria Episcopus, Friburgensis, 

Ord. Præd. vix. an. ia5o. 
JOANNES Bostok. Vide infra Joannes Whetamstedus. 
JOANNES Botleshamensis, Anglus, Ord. Præd. Theolog. 

vix. an. i388. 
JOANNES Botrellus, Angi. Carmel. Philos, vix. an. 1400. 

JOANNES Braaimaht, Aquensis,Carmelita, vix. c. an. i35o. 

JOANNES Brando, Monachus, Dunensis, scripsit Chron. 

ud an. 14 11. Sander, pag. i83. 

JOANNES Bkevicoxa, Episcop. Gebennensis, an. 1449- 
Ejus elogium et scripta vide in Ilislor. Collegii Naoarrei. 
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JOANNES, Bridlingtonensis Abbas, Anglus, ob. 6. Id. 

Octob. an. 1379. 
JOANNES Bromiardus, Angi. Ord. Præd. Theolog. cujus 

quaedam edita, vix. an. i3go. 
JOANNES Bromius , Anglus, Augustin, ob. an. 1449. 

JOANNES Bromftonus, Jornallensis Abbas, Chronicon 

Angl, perduxit ad an. 1198. edit. an. i65a. ubi de eo multa 

Seidenus. 
JOANNES Burchardus vel Bucchardus, Ceremoniarum 

Papalium Magister, vix. sub Julio II. PP. Lud. Jacob. 

JOANNES Burgensis, Petroburgensis in Anglia Abbas, 

Histor. vix. an. i34o. 
JOANNES de Burgo, Anglus, Auctor libri inscripti Pu¬ 

pilla oculi editi, etc. ob. an. i386. 
JOANNES Buridanus, super Librum Esther, in Bibi. Victor. 

JOANNES Buriensis, Abbas, Anglus, Historicus, ob. 

an. 1280. 
JOANNES Burlæus, Anglus, Carmelita, Theolog. ob. 

an. i333. 
JOANNES Buschius, Canonicus Regul. an. 1475. de Refor¬ 

mat. Monast. apud Leibnit. tom. 2. Scrip. Brunscic. 

JOANNES Buschus, scriptor Chronici Windeseimensis, 

edit, a Rosweido, vix. an. 1470. 
JOANNES Cacheng , Friburgensis, Ordin. Prædic. Theo¬ 

log. vix. an. 1335. 
JOANNES, Cæsarauguslanus Episcop. vix. sub Sisebuto et 

Suinthilane Regibus. Ildefons. 
JOANNES Calderinus, Bononiensis, JC. Joannis Andreæ 

filius adoptivus, vix. an. i34o. 
JOANNES a Calvisiano, Ordinis Prædic. Vide Posséda. 

JOANNES e Cambico , Ord. Præd. vix. an. 1295. 

JOANNES Cameniata, de Excidio Thessalonicae. 

JOANNES Campensis, Carmelita, Theolog. vix. an. 1404. 
JOANNES Campscenus , aliis Campsensis, et Canscon, An¬ 

glus, Carmelita, Theol. vix. circa an. i34i. 
JOANNES Canales, Italus, Ordin. Min. vix. an. i45o. 

JOANNES, cogn. Canonicus, Ord. Min. Joannis Scoti au¬ 

ditor, vix. an. i32o. 

JOANNES, Canonicus Regularis, Anglus, vix. an. i25o. 

JOANNES Cantianus, Anglus, Ord. Min. vix. an. 1248. 

JOANNES Cafistranus, Ord. Min. ob. 3. Octob. an. i456. 

edit. 
JOANNES Capreolus, Ord. Præd. Theol. vix. an. i4i5. edit. 

JOANNES e Carcassona, Narbonensis, Augustin. Theol. 

vix. ari. i35o. 
JOANNES de Cardalhaco, Archiep. Tolosanus, scripsit 

sermones et orationes MS. ob. an. 1390. 
JOANNES Carmessonus, scriptor Vitæ B. Thomasi Patr. 

CP. vix. an. i36o. Vide Acta SS. tom. 2 Jan. pag. gg5. 

JOANNES, Cartusiensis ex Monasterio Portarum, vix. an. 

n5o. Edit, a P. Chiffletio, et tom. 24. Bibi. Patr. pag. i5o5. 
JOANNES de Casanova, Aragonius, Episcopus Elnensis, 

Ordin. Præd. S. R. E. Cardinal, ob. an. 1436- 
JOANNES, Abbas Casinensis, an. gi5. Vide Petr. Diae, et 

J. B ■ Marum. 
JOANNES Cassianus, Monachus, ob. 23. Jul. cire. an. 44$- 

Edit, a Gazeo, et tom. 7. Bibl. Patr. 
JOANNES, Castellensis in Dioecesi Eystetensi Mon. vix. circa 

an. i3go. 
JOANNES Caxtonus, Anglus, Ord. Min. 
JOANNES de Ceccano, Auctor Chronici Fossæ novæ. vix, 

au. 1217. Edit. tom. 1. Ugbelli. 
JOANNES Charlerius, a pallia Gersonus cognominatus, 

51. 
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Doctor et Cancellarius Parisiensis, ob. an. 1429. 12. Jul. 

JOANNES Chelmestonus, Angi. Carmel. Theolog. vix. 
an. 1290. 

JOANNES Chillingworthus, Angi. Medie, et Mathemat. 
vix. an. i36o. 

JOANNES Chilmarcus, Angl. Math. vix. an. 1890. 

JOANNES e Chiniveto, Gallus, Carmelita, Theo!, vix. 

an. i34o. 

JOANNES Christophori, Moguntinus, Ordin. Præd.Theol. 
vix. an. 1260. 

JOANNES Christophorus Olearius, in Isagoge ad Numo- 
phylacium Bracteatorum. 

JOANNES, Cimeliarcha Ecclesiæ Neapolit. vix. an. i362. 

tom. 9. Bollandi pag. 34. et apud Chifflet. in S. Paulino. 

JOANNES Clipston, Anglus , Carmelita, Theolog. ob. 
an. 1378. 

JOANNES Clyn, Hibernus, Ord. Min.Histor. vix. an. i349- 

JOANNES Collæus, Carmelita, vix. an. i44°. 

JOANNES de Collemedio, Apchidiac. Morinensis, vix. 
an. 1140. tom. 2. Bol.pag. 794. 

JOANNES Colton, Anglus, vix. an. 1410. Male ex Fabricio; 
nam defunctus erat an. 1404. 

JOANNES de Columna, Ord. Præd. Messanensis Archiepisc. 
scripsit Marc Historiarum, vix. an. 1255. 

JOANNES e Condeto, Rannoniensis, Carmelita, Theolog. 
vix. an. i38o. 

JOANNES Constablius, Anglus, Poeta, etc. 

JOANNES, Cornubiensis dictus, et Magister Joannes. Petr. 
Hiac. c. 38. 

JOANNES Creseius, Angl. Carmelita, ob. an. i45o. 

JOANNES Cuspinianus; Medicus et Poeta, in Epistolicis 
Questionibus, ob. 29. Apr. an. 1529. Vide Lambecii Bibi. Cw- 
sar. tom. 1. pag. 32. 

JOANNES de Dacia, de Philosophia, etc. Vide Sander, 
pag. 193. 204. 

JOANNES Danck, de Saxonia, Philosoph, vix. an. i33o. 

JOANNES Daniel Schoepflinus, in Alsatia illustrata, Dis¬ 
sertat. de Bracteatis, etc. 

JOANNES Dastinus, Anglus, Philosophus. 

JOANNES Datus, Imolensis Episcopus, Augustin. Theolog. 
ob. an. i36o.[1460. ] 

JOANNES Dechtus, Viconiensis, Ord. Præm. Canonic. 
vix. an. i384. 

JOANNES Dedecius, Anglus , Philosophus. 
JOANNES Deirus, Angl. Theol. vix. an. i36o. 

JOANNES Demussis, in Chronico Placentino, tom. 16. 
Script. Ital. Murat. 

JOANNES de Deo, 1 Hispan. Decretista, vix. Bononiæ 

an. i347. Vide Sander, pag. 177. et Pœnitentiale Theodori edit, 
a Petito pag. 377. Trit/i. etc. 

JOANNES Derclingtonus, Anglus Ord. Præd. Theol. Ar- 
chiep. Dublinensis, ob. an. 1284. 

JOANNES Destigius, Anglus, de Vocabulis Bibliorum. 

JOANNES Diaconus, Casinensis, scriptor Vitæ S. Gregorii 
M. vix. an. 874. tom. j. SS. Ord. Bened. pag. 3g8. tom. 7. Bol. 
pag. i3g. 

JOANNES, Diacon, et Monach. Casinensis, Poeta, vix. 
an. 1170. 

JOANNES, Diaconus Neapolitanus, Auctor Chronici Epi- 
scopor. Neapolit. vix. circa an. 890. Vide tom. 7. Bollandi 

pag. 22. tom. 8. pag. .82. et Murat, tom. 1. part. 2. Script. Ital. 

JOANNES Diaconus, Veronensis Canonic. Hist. scripsit a 

Julio Cæsare ad Henricum VII. Imp. 

JOANNES de Dictaminibus , Canonista. Sander, pag. 177. 

JOANNES Dieppurg , dictus de Francfordia, vix. an. i43o. 

JOANNES Divinus, de Doctrina cordis. Vide Sand, 
pag. 359. 

JOANNES Dominici, Florentinus, Ordin. Præd. Cardinal, 
ob. an. 1420. Vide Trith. 

JOANNES Dominicus Aulisius, in Opusculis. 
JOANNES DoNDus,seu Horologius, Patavinus, Medicus et 

Mathemat. ob. an. i38o. 

JOANNES Dribrocus, JC. Angi. 

JOANNES Dritonus, seu de Arida-Villa, Angl. Philosoph, 
vix. an. 1260. 

JOANNES Dumbletonus, Anglus, Theol. vix an. i3io. 

JOANNES Duns, a villula Dunstane in Northumbria, ubi 

natus est, sic dictus, cognomine Scotus, Ord. Min. Doctor 
Subtilis, ob. 8. Nov. an. i3o8. 

JOANNES de Duren, Ordin. Min. vix. circa an. 1412. 

JOANNES Eboracensis, Carmelita, Theol. 

JOANNES Euæus, Guallensis, Ord. in. Theol. ob. Man. 1406. 
JOANNES Eitonus, Anglus , de Usura MS. 

JOANNES Eligerus de Gondersleven, Teuton. Philosoph, 
circa an. i35o. 

JOANNES Elinus, vel Helinius, Angl. Carmel Theol. ob. 
an. 1379. 

JOANNES Eremita, scriptor Vitæ S. Bernardi, editæ a P. 
Chijfletio an. 1660. vix. circa an. 1180. 

JOANNES deEufordia, Thuringus, Ord. Min. vix. circa 

an. i35o. Trith. Sander, pag. 204. 

JOANNES Ernesti , Teuton. Theol. vix. an. i44°- 
JOANNES de Esculo, Ord. Min. Generalis Minister, vix. 

an. 1270. 

JOANNES Estavodus, Anglus, Mathematicus, vix. an. i36o. 

JOANNES Everisdenus, Anglus, Buriensis Monachus, 
Theol. etHistor. ob. cire. an. i336. 

JOANNES Faber, JC. Inculismensis diœcesis, vix. an. i34o. 

JOANNES Fabri, Abbas, S. Vedasti, deinde Episcopus Car- 
notensis, ob. an. 1390. 

JOANNES de Fabriano, Theol.et Philosophus, Bononien¬ 
sis , ob. an. i348. 

JOANNES Felminghamus, Anglus, Philosophus. 

JOANNES Feltonus, Angl. Theolog. vix. an. 1440. 

JOANNES Ferrariensis, Ord. Min. scripsit Annales Esten- 
ses ab. an. 1409. ad. 1454. tom. 20. Script. Ital. Murat. 

JOANNES, Abbas Fiscanensis, ob. an. 1078. tom. r. Ana- 
lect. Mabilloniipag. 221. 

JOANNES Fletus, Westmonasteriensis Monachus, Histo¬ 
ricus. 

JOANNES Folshamus, Angl. Ord. Carmel. Theologus, 
ob. 18. April, an. i348. 

JOANNES Fordon, vel de Fordun, Angl. Abbas Vordensis, 

[ qui Joanni Anglorum ab an. 1199. acl 1216. regi a confessio¬ 

nibus fuit. Alius vero est Joannes Fordun, Scotus, ] auctor Scoti- 

chronici [usque ad an. 1066.] vix an. i36o. Vide Se/denum 
ad Scriptores Anglic. pag. 19. et Fabricii Bibi. 

JOANNES Fortescue, Capitalis Justitiarius et Cancellarius 
Angi. vix. an. 1460. sub Henrico VI. Edit an. 1599. et 1616. 

JOANNES Franciogta, de Abbatisvilla, ex Archiep. Bi- 
suntino Cardinal, ob. circ. an. 1240. 

JOANNES de Frarino, de Eucharistia et aliis Christianae 
religionis Mysteriis, in Bibi. Sangerman. cod. 33o. 

JOANNES Frasqueti, Monachus S. German. Autis. scripsit 
Chronicon, MS. 

JOANNES Friburgensis, Ordin. Præd. Episcopus Ossu- 
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nensis, [ Bossinensis, emendante Fabricio, ] in Hungaria,ob. 
[ eodem teste, an. 12.52. ] an. i3i4. Edit. Vide Lambec. lib. a. 
Bibi. Ccesar. pag. 814. 873. 

JOANNES Frihitoris, Parisiensis , Theologus, Ord. Præd. 
vix. an. 1290. Fabricio circ. an. 1379. 

JOANNES Frumentarius , Monachus Glocestrensis, Theo¬ 
logus , vix an. 1440. 

JOANNES Fust, Teutonicus, Carmelita , vix. cii’c. an. 1370. 

JOANNES Ganwer, Teutonicus, Carmelita, vix. an. i44°- 
JOANNES de Garlandia, Angi. vix. an. 1040. Ejus Syn¬ 

onyma edita an. i495. Chymica an. i56o. 

JOANNES Gascoinius, Anglus, Theolog. vix. an. i38a. 

JOANNES Gastisdenus, Angi. Medie, vix. an. i320. 

JOANNES Gattuer, cogn. Teutonicus, Carmelita, vix. 

an. 144°. Idem qui supra Ganwer. 

JOANNESde Geduno, de Anima. Vide Sander, part. 2. p. 89. 
JOANNES Georgius Eccardus , in Leg. Salie, in Comment, 

de Rebus Franc. Orient. Edit. Wirceburg. an. 1739. etc. 

JOANNES Georgius Keyseerus, in Antiquit. Septentr. et 
Celticis, an. 1720. 

JOANNES Gerbrandus a Leydis , Carmel. Chronicon Hol- 

landiæ perduxit ad an. 1417- Edit, a Sewertio an. 1620. 
JOANNES Gersen, Abbas Vercellensis, auctor libri de 

Imitatione Christi. 

JOANNES Gerson, Remensis dioecesis, Doctor Parisiensis, 

ob. an. 1429. Ejus opera seorsim edita. 
JOANNES Gluel, Teutonicus, Carmelita, vixit circ. 

an. 1390. 

JOANNES de Gmunden, Germanus, Mathematicus, ob. 

an. 1442. 
JOANNES Gobii , junior, Ordin. Prædic. Sander, pag. 191. 

JOANNES Godardus, Angl. Cisterc. Mathematicus, vix. 

an. i25o. 
JOANNES Godwicus, Angl. Augustin. Theologus, ob. circa 

an. x36o. 

JOANNES Goldestonus, Angl. Carmelita, Theolog. vix. 

an. i3ao. 

JOANNES Golein, Normannus, Carmelita, vix. circ. 

an. 1370. 

JOANNES, Abbas Gorziensis, tom. 5. SS. Ord. Bened. Idem 

qui supra Joannes Abbas S. Arnulphi Metensis. 

JOANNES Gowerus, Nobilis Angl. Historicus, etc. ob. 

an. 1402. 
JOANNES Grammaticus, Angl. vix. an. 1270. 

JOANNES Grandisonus, Angl, aliis Burgundus, Exoniensis 
Episcopus, vix. an. 1370. 

JOANNES Ghauner, Carmelita, Theolog. vix. an. 1440. 
Idem qui supra Joannes Granwer. 

JOANNES Grayus, Angl. Norwicensis Episcop. etc. ob. 
an. 1217. 

JOANNES Gritsch , Basileensis, Ord. Min. Theologus, vix. 
an. i43o. 

JOANNES, cogn. Grossus, Carmelitarum Prior Generalis, 
vix. an. 1400. edit. 

JOANNES Gualensis, vel Walleis , Angl. Ord. Min. multa 
scripsit, e quibus quædam edita, vix. an. 1260. 

JOANNES Guallensis, junior, Angi. Theol. vix. an. i346. 

JOANNES Guentus , Cambrensis, Ord. Min. Theol. ob. 

an. i348. 

JOANNES Guiaonius, in Dissertat, de Magistrat. Augusto- 

dun. fori. 

JOANNES Güldener, Germanus, Carmelita, Theologus, 

vix. an. i34o. 

JOANNES, Hagustaldensis , vel Haguistadensis Prior, cujus 

Historia edita inter Anglic. an. i652. vix. an. 1190. 

JOANNES de Haida, Angi. Poeta, vix. an. 1280. 

JOANNES Haintonus, Angi. Carmelita, Theolog. ob. 

an. 1428. 

JOANNES Hautivillensis, in Anglia natus, ad S. Albanum 

Monachus, auctor Archithrenii, vix. an. 1180. Vide Pitseum. 

JOANNES Herefordensis, Anglus. 

JOANNES Heringius, de Molendinis. 

JOANNES de Hesdinio, Ord. Hospital, S. Joan. Hierosol. 

vix. an. 1390. 

JOANNES de Hese, Trajectensis Presbyter, cujus exstat Iti¬ 

nerarium Judicum, an. i38g. Edit. an. i565. 

JOANNES Hickeleius, Anglus, Augustin, ob. an. i38i. 

JOANNES deHida, Anglus, Wintoniensis, Monachus, vix. 

an. 1284. 

JOANNES Hildesemensis, Carmel, vix. an. 1370. 

JOANNESHiltonus, Anglus, Ordin. Minor, ob. an. 1376. 

JOANNES Hintonus, cogn. Sophista , Anglus Philosophus. 

JOANNES, Hispalensis, de Astrologia, edit. 

JOANNES, Hispanus, in Decretales , in Cod. Tliuano 162. 

JOANNES Hocsemius , Leodiensis Canonicus, de Gestis 

Pontificum Leodiensium, vix. an. 1348. Edit. tom. 2. Histor. 

Leodien s. pag. 273. 

JOANNES Hofmannus, Misnensis Episcopus, vix. an. 1418. 

JOANNES Holibrocus , seu de Sacro Fonte, Anglus, Ma¬ 

thematicus, vix. circ. an. i45o. 

JOANNES Horingerus, Anglus, vix. an. i3io. 

JOANNES, Horitensis Archidiaconus , circ. an. 1170. 

JOANNES Hornebius, Anglus, Carmelita, vix. an. 1374. 

JOANNES Hovedenus, Londinensis, Theol. vix. an. 1275. 

JOANNES de Janua , Ord. Præd. Catholicon, seu Lexicon 

absolvit an. 1286. Vide P reefat. Cangii num. 47. 

JOANNES de Imenhusen , Germanus, Theol. vix. an. i3oo. 

JOANNES deImola, JC. ob. 18. Febr. an. i435. 

JOANNES de Indagine, Erphordiensis, Cartusianus, au¬ 

ctor Chronici, ob. an. 1475. 

JOANNES Joliahan, Anglus, Carmelita, Theolog. vix. 

an. 1348. 

JOANNES Yorxus, Anglus, Carmelita, Theolog. 

JOANNES Iperius , Abbas S. Bertini, cujus est Chron. ejus¬ 

dem monasterii ab. an. 5go. ad. an. 1294. oh. an. i3o3. Fa¬ 

bricio an. 1387. 

JOANNES, Italus, Monach. Cluniae, scripsit Vitam S. Odo¬ 

nis Abbat. Cluniae, cujus fuit discipulus.In Bibi. Cluniae.p. 14. 

JOANNES Keningalus, Angi. Carmelita, ob. 28. April, 

an. i45i. 

JOANNES de Kikulleu , de Gestis Ludovici Hungariæ re¬ 

gis , cui fuit a secretis , edit, cum Twroczio, pag. ga. 

JOANNES Kyllyngworth , ejus Canones tabularum. Vide 

Sander, part. 2. pag. 37. 

JOANNES Kininghamus, Anglus, Carmelita, Theol. ob. 4. 

Id. Maiian. i3gg. 

JOANNES Langdenus, Anglus, Cantuariensis Monachus, 

dehinc Episcop. Roffensis, Histor. ob. an. 1420. 

JOANNES Langhamus, Angl. Augustin. Philosoph. 

JOANNES Langtonus, Anglus, Carmel. Histor. ob. an. 1434. 

JOANNES Lathberius, Angl. Ord. Min. Theolog. vix. 

an. i4o6. 

JOANNES, Laudensis Monach. discipulus S. Petri Da- 

miani, cujus Vitam scripsit. Inter Opera Petri Damiani, et 

tom. 5. Bol. pag. 416. 

JOANNESLaunoius, DoctorSorbonicus, in variisOpusculis. 
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JOANNES Lelandus, cogn. Senior, Grainmatic. Angl. ob. 

]ienult. April, an. 1428. 

JOANNES Lemovicensis, alias Launha, de Stylo Dictio- 

nario, etc. vix. sub Theobaldo Navarræ rege. Vide Sander, 

/tag. 204. 3oa. 

JOANNES Leo, Romanus, Ord. Præd. de Gestis Concilii 

Basileensis, MS. 
JOANNES le Lievre, in Statutis Eccl. Viennensis. 

JOANNES Ligdatus, Buriensis in Anglia Monach. Thcolog. 

mulla scripsit, de quibus Pitseus, ob. an. i44°- 

JOANNES Lignanus vel de Ligniano, JC. Bononiensis, 
v ix. an. i38o. 1400. Mantua. Vide Cod. 294. Bibi. Sangerman. 

JOANNES de Ligneriis, Philosoph, vix. an. i33o. 

JOANNES, Loinbariensis Episc. Basileensis, vix. circ. 
an. 1420. 

JOANNES Londinensis, Auctor Chronici Anglici. 

JOANNESLoneius, Anglus,Carmelita,Theolog.ob. an. i3go. 

JOANNES Longiacus, Aquitanus, vix. sub Gemente VII. PP. 
JOANNES Lossensis , Ord. Bened. scripsitLeodicensem Hist. 

JOANNES Lous, Angl. Augustin. Theolog. ob. an. i436. 

JOANNES Luccus, Angl. Theolog. vix. an. 1420. 

JOANNES Ludovicus de la Cerda vocabula Latino-Barbara 

excerpsit, quæ Petro Cellensi nuncupavit, ex Adversar. Sacr. 
cap. 180. et i83. 

JOANNES Ludovicus Lambertarius vel Lambertacius, Pa¬ 

tavinus, JC. Auctor Statutor. Palavin. vix. an. i382. Mantua. 

JOANNESLutterellus, Oxoniensis Academiae Cancellarius, 
Theol. vix. an. i34o. 

JOANNES, Macrobii deflorator, de differentiis Græci La- 
tinique sermonis, edit, inter Grammaticos Pulschii p. 2770. 

JOANNES Major, Angl. Theolog. 

JOANNES Malvernæus, Angliis, Histor. vix. an. i342. 

JOANNES de Mandevilla, Nobilis Angi, cujus habetur 
Itinerarium, etc. ob. Leodii 17. Nov. an. 1872. 

JOANNES Mandwithus, Anglus, Mathematicus, vix. 

an. i346. 

JOANNES Marcanova, Patavinus, Poeta, Medicus et An¬ 
tiquarius, vix. an. 1445- 

JOANNESMarchinellus, Carmelita, Leodicensis, Theolog. 
vix. an. 1410. 

JOANNES de Marcia. Vide Sander, part. 2. pag. 170. 

JOANNES Marfeldus, Anglus, Medicus, circa an. 1490. 

JOANNES Markeleius, Angl. Ord. Min. Theol. oh.an. 1376. 

JOANNES de Marliano, Medicus, vix. an. 1480. 

JOANNES Makro, vel de Mare, Anglus, Carmelita , Theo¬ 
log. ob. 18. Mart. an. 1407. 

JOANNES Marsicanus, S. R. E. Cardinal. Episc. Tuscula¬ 
nus, ob. sub Paschali II. PP. 

JOANNES de Matiscona, JC. scripsit super 4. lib. Institut. 
ln Eibl. Victor. 

JOANNES Mathias Florinus, in Opusculis. 

JOANNES Mauburnus, sive a Brüxella. Vide Sander, 
part. 2. pag. 56. 

JOANNES Maxentius, Scytha, et. Presbyter Antiochenus, 
vix. an. 525. Edit, cum S. Fulgentio et tom. 10. Bibi. Pair. 

JOANNES Mearus, Norvvicensis Monach. Theolog. 

JOANNES a Mechlinia. Vide Sander, part. 2. pag. 56. 

JOANNES de Mediolano, scripsit Floreas Aledicinæ, in 
Bibi. Victor. 

JOANNES, Mercius dictus, quia in Regno Merciorum na¬ 

tus , vix. an. 1 i5o. 

JOANNES Michael Heineccius , de Veteribus Germanorum 
aliorumque Nationum Sigillis, francof. an. 1709. 

JOANNES Minius, seu de Muro-Vallium , Picenus, Or- 

din. Minor. Minister Generalis, deinde Cardinal, ob. an. i3i2. 

JOANNES Miræus , qui et Lilleshulus , Anglus, Mona¬ 

chus, vix. an. i4o3. 

JOANNES Molinetus, in Calendario. 

JOANNES de Molinis, Gallus, Carmelita, vix. an. i36o, 

JOANNES Monachus, Dioecesis Ambian. Episcop. Meldensis, 

et Cardinal. Fundator Collegii sui nominis Parisiis, ob. 22. 

Aug. an. i3i3. 

JOANNES, Monach. Casinensis, Medicus, Constantini Afri¬ 

cani discipulus, ob. an. 1072. Petr. Diae. c. 35. 

JOANNES Monachus, Ord. Celestinorum , ac S. Petri Ce- 

lestini discipulus. 

JOANNES, Monachus Majoris monasterii, Scriptor Vitæ 

Gaufredi ducis Normann. et Gestorum Consulum Andegaven- 

sium, vix. sub Ludovico VII. 

JOANNES de Monte Casale , Genuensis , Ord. Min. Theol. 

vix. circ. an. i3oo. 

JOANNES de Montesono, Ord. Præd. sub Urbano VI. 

JOANNES Moblandinus [rectius, teste Fabricio, de Moli¬ 

nis, vel de Molendinis], Lemovicensis, Ord. Præd. Cardin, 

ob, an. i358. 

JOANNES Moven , Londinensis Episcopus. 

JOANNES Multonus, Anglus, Carmelita, ob. an. 1400. 

JOANNES de Muris, Pitseo de Muriis, Anglus, de Musica. 

Cod. Reg. 384. 

JOANNES aNaone, de Familiis Patavinis, laudatur a Fe¬ 
lice Oslo. 

JOANNES Nider, Ord. Præd. Teutonic. vix. an. i43o. 

Scripsit Tractatum de Timorata Conscientia. Vide Timoratus 
in Gloss. 

JOANNES Noblet, Gallus, Carmelita, vix. circa an. i435. 

JOANNES Nonantulanus, scripsit Vitam S. Fortunati Epi¬ 

scopi Eugubini, tom. 1. TJghelli pag. 707. 

JOANNES Noviomensis , ejus Summa , in Bibi. Collegii Cla- 
romontani Paris. 

JOANNES Nuscensis , Montis Virgin. Mon. scriptor V'itæ 

S. Guillelmi, vix. circ. an. 1200. 

JOANNES Oczko , Bohem. Archiep. Pragensis et Cardin, 

ob. an. i38i. 

JOANNES Olveius sive Olney, Angl. Ord. Cartus. vix. 

an. i35o. 

JOANNES Ovin Hellus, Angl. Carmelita, Theol. ob. an. i438. 

JOANNES Oxfordius, vel de Oxonio, Norvvicensis Episcop. 

ob. an. 1200. 

JOANNES Oxraccus , Anglus , Philosophus. 

JOANNES, Canonic. de Novo Burgo, Angl. Histor. vix. 

an. 1257. 

JOANNES de Palencia, in Ordinario Fratrum Praedicat. 

JOANNES Palmerus, Angl. JC. vix. an. i433. 

JOANNES de Paloma, Barcinonensis Archidiac. vix. 

an. 1420. Idem qui mox Polemarius. 

JOANNES de Parisiis, cogn. Pungens-Asinum, Ord. Præ- 

dic. vix. an. i3o3. tom. 2. Monarchice Goldasti. Vide Trith. et 
Bist. Academice Paris, tom. 4. pag. 967. 

JOANNES Parisis, dictus Qui-Dort , de Potestate Regia et 

Papali, et de Christo et Anti-Christo. In Bibi. Sangerman. 
Codcl. 294. 602. Vide Fabricii Bibi. 

JOANNES de Parma, Bononiensis, Ordin. Minor. Minister 

General, vix. an. 1260. 

JOANNES PaschALLUs, Angl. Carmelita, Theol. ob. au. i36i. 

JOANNES Peccamus, Anglus, Ordin. Min. Theol. multa 

scripsit, de quibus Pitseus, et alii, ob. an. 1292. 
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JOANNES de Persico, Cremonens. Augustinian. Theologus. 

JOANNES Pehusinus, Auctor Description. Terree Sa net ce, MS. 

JOANNES Philotechnus, de Triangulis, etc. Tide Sander, 
pag. aoo. infra Jnrdanus. 

JOANNES Picus, Histor. Angi. vix. an. iii5. 

JOANNES Plaeth, Teutonic. Professor Hildebergensis, 
vix. an. i43o. 

JOANNES de Plano Carpini, Ord. Min. S. Francisci di¬ 
scipulus, vix. an. 1246. 

JOANNES Polemarius , Barcinonensis Archidiaron. vix. 

an. i433. Edit. toni. 4. Caninii, toni. 12, Conci/, pag. 13(> 4- 

JOANNES Polestedus, Angl. Carmelita, Theol. ob. an. 1341. 
JOANNES de Poliaco , Doctor. Paris, scripsit Quodlibeta, 

vix. an. i32i .in Bibi. Victor. Viele Marten. 1.1. Anecd.col. i368. 

JOANNES Polus, Angi. Scriptor Vitæ S. Walburgæ, ob. 

an. 1410. Vide Acta SS. tom. 3. Febr. pag. 523. 

JOANNES Predicator, Canonista. Sander, pag. 177. 

JOANNES, Præmonstratens. Abbas secundus, vix. an. 1260. 

JOANNES,Pragensis Archiepisc. S. R. E. Cardin, cujusexstat 
Oratio post Mortem Caroli IV. Imp. habita, edita a Frehero. 

JOANNES Prichesius, Viconiensis, Ord. Præm. Abbas, 
Theol. vix. an. i32o. 

JOANNES, Prior S. Joannis de Vineis, de Claustro Animæ, 
in Coel. Reg. i83o. 

JOANNES, Ragusinus, Dalmala, Ord. Præd. Card. vix. 

an. i433. Edit, a Canisio loin. 3 et tom. 12. Conci/, p. ioi3. 

JOANNES Raimundi, Convenensis, Episcop. Tolos. Car¬ 
dinal. ob. an. 134g. 

JOANNES Ravennas , scripsit de Familia Carrariensi, vix. 
an. 1420. 

JOANNES de Regno , Gallus, Carmelita, vix. cire. an. i33o. 

JOANNES Repingalus, Anglus , Carmelita , Theologus, ob. 
an. i35o. 

JOANNES Rhodius, Medicus, Danus, in Dissert, de Acia. 

JOANNES Ridevallus, Anglus, Augustin. Theologus, vix. 
an. i3io. 

JOANNES Robtnus, Anglus, Mathematicus. 

JOANNES Rochefordus, Nobilis Anglus, Historicus, vix. 
an. 1406. 

JOANNES Rode, Abbas S. Matlhiæ Trevirensis, ob. an. 143g. 
JOANNES Rodingtonus , Angl. Ord. Min. Theol. ob. 

an. i348. Viele Sander, pag. 168. 

JOANNES Rufus, vulgo Read, Angl. Ordin. Prædic. 
Historicus, vix. an. 1284. 

JOANNES de Rupella, Ord. Min. Theolog. vix. an. i25o. 
Tril/t. Sander, etc. 

JOANNES de Rupescissa , Ordin. Minor. Teologus, vix. 
an. i34o. al. 1240. 

JOANNES Ruysbrokius, Canonic. Regular, ob. 2. Decembr. 
an. i3go. 

JOANNES de Sacrobosco, Angl. Holiwood, Mathematicus 
insignis, ob. an. 1256. 

JOANNES Salentinus, Siculus, Ord. August. Magister Ge¬ 
neralis, vix. an. i43o. 

JOANNES de S. Albino, in Magistrum Sentent, in Bibi. 
Sanger/n. Cod. 318. 

JOANNES de S. Amando , Grammatic. Viele Sander, p. 204. 

JOANNES de S. Edmundo, Angl. Carmelita, Theologus, 
vix. an. i35o. 

JOANNES de S. Fide, Angl. Carmel. Theolog. ob. 18. Se- 
ptembr. an. i35g. 

JOANNES deS. Geminiano, Ordin. Prædic. vix. c.an. i3oo. 

JOANNES a S. Georgio, Bononiensis JC. vix. an. 1437. 

JOANNES de Sancto Omero, Norfolcensis, vix. an. 1220. 

JOANNES a S. Victore, in Chronico, scripsit Memoriale 
Hist, a mundo condito ad an. i322. in Biblioth. Victor. 

JOANNES Saracenus. Viele Sander, pag. 164. 

JOANNES Sarisberiensis, Episcopus Carnotensis, ob. 
an. 1182. Viele Pitseum. 

JOANNES de Saxonia, Ord. Min. vix. an. i34o. Trith. San¬ 
der. pag. 178. igg. 

JOANNES Saxonius, Ordin. Servitarum, vix. an. 1412. 

Eide Vossium de Hist. 

JOANNES Schadlant, Ordin. Prædic. Coloniensis [ Cul- 

mensis, ex emendatione Fabricii, inde Hildesheimensis, 

mox Wormatiensis ac denique Augustanus ] Episcopus, vix. 
anno i3fi5. 

JOANNES Schefferus, ad Chron. Upsaliense, de Re vehi¬ 
culari, etc. 

JOANNES Schodehoven, rectius Schonhocen, Carmelita 
Mechliniensis, vix. circ. an. i3go. 

JOANNES de Schonhovia , Ord. Canon. Reg. in Viridivallo 
juxta Bruxellam, ob. an. i4i3. [ i43i. ] 

JOANNES Schrivelius, in Brevi regularum algebræ De¬ 
scriptione. 

JOANNES Scotus, cogn. Erigena, cujus scripta habentur, 

ob. an. 884. Viele Pitseum et Hist. Academice Paris, t. i.p. 611. 

JOANNES Seguardus, Anglus , vix. an. 1420. 

JOANNES Semur, Ordin. Minor. Idem qui mox Somerius. 
JOANNES Serlo, dictus Magister Serlo, Abbas Fontanus 

in Anglia, Poeta, vix. an. 1160. Vide Pitseum. 

JOANNES Setonus, Senior, Anglus, Philosophus. 
JOANNES Sbverlæus, Angl. JC. 

JOANNES Sharpus, Angl. Philosophus et Theologus, ob. 
an. i3go. 

JOANNES, Episcop. Signiensis. Ug/te/l tom. 1. pag. gfi4. 

JOANNES SimonETA, scripsit Gesta Franc. Sfortiæ ducis 
Mediol. ab an. 1421. ad 1466. tom. 21. Script. Ita/. Murat. 

JOANNES Sinthemius, Doctrinalis Alexandri de Villa Dei 
Commentator. 

JOANNES, Sithivensis Monachus, de Vita S. Erkembodo- 
nis, tom. 10. Bo/landipag. g3. 

JOANNES Skenæus, de Verborum significatione. 

JOANNES Somerius, vel Summer, Angl. Ordin. Min. Ma- 
themalie. vix. an. i3go. al. i3oo. 

JOANNES Sommertonus, Anglus, Ordin. Prædic. Theologus. 

JOANNES Sorethus, Garmelitarum Magister Generalis, in 
Regul. Cannelit. Edit. 

JOANNES Stabulanus, Monachus S. Laurentii Leodic. 
scripsit Chron. Leodic. ad an. i449-ciuo obiit. 

JOANNES Staffortus, Angl. Ord. Min. Historie, vix. 
an. i38o. 

JOANNES Stiernhookus, de Jure Sueonum. 

JOANNES Stoccus, Angl. Ordin. Prædic. vix. an. 1374. 

JOANNES Stovus, Angl. Ordin. Bened. vix. an. 1440. 

JOANNES Stratfordus, Cantuariensis Archiepisc. ob. 
an. i348. Multa illius exstant. 

JOANNES Stringarius, Augustin. Thpologns, vix. an. i43o. 
JOANNES Stuccheius, Norwicensis Monachus, Theologus. 

JOANNES, S. R. E. Subdiac. vertit de Græco in Lat. li¬ 

brum unum de Vita Patrum, edit, a Rosweido. 
JOANNES Sulmonensis, Augustin. Theologus. 

JOANNES Swaffamus, Angl. Carmelita, Theolog. Bancho- 

rensis Episcop. vix. an. i3g4. 
JOANNES Tacesphalus, Angl. Carmelita, Theol. ob. circ. 

an. 1420. 
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JOANNES Talangernus, Wigorniensis Monach. Theolog. 

vix. an. 1448. 

JOANNES de Tambaco, Argentinensis, Ord. Præd.an. i386. 

al. i3ao. Viele Tritli. Sander, pag. 172. 247. 

JOANNES Tartaius, Anglus, Philosophus. 

JOANNES de Teneræmunda , Cartusiensis, vix. circ. 

an. 1439. 

JOANNES Teutonicus, Glossator Decreti Gratiani, vix. 

circ. an. 1270. 

JOANNES Teuxburtensis, Anglus, Philosophus, vix. 

an. i35o. 

JOANNES Thanatensis, Anglus, Cantuariensis Monachus, 

ob. an. i33o. 

JOANNES Thauberus, Gennanus Ordin. Præd. vix. 

an. 1370. 

JOANNES Thoresbius, Anglus, Theologus Oxoniensis, ob. 

an. 1374. 

JOANNES Thorpe, Anglus, Carmelita, Theologus, ob. 

an. 1440. 

JOANNES Tiburtinus , Monach. Casinensis, vix. an. 1120. 

Petr. Diac. c. 46. 
JOANNES Tillesberiensis, Anglus, Presbyter, vix. an. 1190. 

JOANNES Tilvjeus, Angl. Carmelita, Theologus, vix. 

an. t43o. 

JOANNES Tinmouthensis , vel Tinnemuthensis, Angl, ad 

S. Albanum Monach. Theolog. vix. an. i366. scripsit Vitam 

S. Paterni, Venetensis Episcopi, edit, a Ballando. 
JOANNES Tissinghtonus, Angl. Ord. Min. Theologus, 

ob. an. i3g5. 

JOANNES Titleshadus, Angi. Carmel. Theolog. ob. Romæ 

an. i354- 
JOANNES Tosisonus, Angl. Carmelita, Theolog. vix. 

an. i38o. 

JOANNES Tortellius, Aretinus, vix. an. 1420. 

JOANNES Trevisa, Angl. Presbyter, vix. an. 1399. 

JOANNES Triclous, Angl. Histor. vel Trokelowe, auctor 

Annalium Edwardi II. Edit, ab Hearnio an. 1729. vix. initio 

sæc. XIV. 
JOANNES Tungrius, Viconiensis, Ordin. Præm. Abbas, 

Theol. vix. an. i3o4- 
JOANNES de Turrecremata, Hispanus, Ordin. Præd. ob. 

an. 1468. 

JOANNES Valeis, alias Galensis. Idem qui supra Joannes 

Gttalensis. 
JOANNES Vatæus, Anglus, Mathematicus. 

JOANNES de Veris, Monachus, scripsit Chronodromum, 

seu Chron. ad an. i463. Vide Sander, pag. 224. 

JOANNES Verrochius, Florentinus, Ordin. Min. Philo¬ 

soph. ob. an. i4i3. Julianus, non Joannes appellandus, teste 

Fabricio. 

JOANNES Vignolius , in Inscriptionibus vett. 

JOANNES de Villario , Ord. Cisterciensis. Sander, p. 181. 

JOANNES de Vineta, seu Vinetus, Armoricus, Carme¬ 

lita, vix. circ. an. i348. Miræo an. 1238. Auctor Chronici 

sui Ordinis. Vide Fabricii Bibi. 
JOANNES Vitalis a Furno, Ord. Min. Cardinalis, 

an. i386.[i3i2. ] In Cod. Thunno 164 .Edit. Vide Fabricii Bibi. 
JOANNES ViTODURANUs, Ordin. Min. Historiam scripsit 

ab an. i2i5. ad an. i348. Edit, in Thes. Hist, lieh et. 
JOANNES Ultricuria, Angi. Theol. ob. an. i3g2. 

JOANNES Uptonus, Carmelita, ob. an. 1442. 

JOANNES Waldebius, Angl. Augustin. Theolog. ob. 

an. i393. 

JOANNES Walensis, idem qui supra Joannes Gualensis 

vel Walleis. Vide Communiloquium in Gloss. ' 

JOANNES Wallingfordus , Angl. Histor. 

JOANNES Walsinghamus , Angl. Carmel. Theol. ob. 

an.i3io. 

JOANNES Walterus , Angl. Mathemat. ob. circa an. 1413. 

JOANNES Wanifletus, Angl. Carmelita, Theologus, vix. 

an. 1418. 

JOANNES Wellis, Ramesiensis in Anglia Monach. Theo¬ 

log. vix. an. i382. 

JOANNES de Wbrdena, Germanus, Ordin. Min. vix. 

an. i33o. 

JOANNES Whetamstedus , ad S. Albanum in Anglia Mo¬ 

nachus, Theologus, multa scripsit de quibus Pitseus, vix. 

an. 1440. Bosto/i primum a villa, ubi in lucem editus est, co¬ 

gnominatus, scriptor Chronici Anglicani, editi ab Hearnio 

an. 1732. ob. an. 1464. 

JOANNES Wiccamus , Anglus, Theologus. 

JOANNES Wichinghamus , Angi. Ordin. Minor, vix. 

an. i362. 

JOANNES WiLTONus, Senior, Angl. Augustin. Theologus 

et Philosophus, ob. an. i3io. 

JOANNES WiLTONus, junior, Angl. Westmonasteriensis 

Monach. Theol. vix. an. i36o. 

JOANNES Winchèlsæus, Angl. Ord. Min. Theolog. et 

Philosophus, ob. an. i3a6. 

JOANNES Wratingus , Angl. Wallhamensis Canonicus, 

Theologus. 

JOANNES Wrothamus vel Wrotarius, Angl. Carmel. 

Theologus, ob. an. 1407. 

JOANNES de Ymenhusen , Teutonicus, circ. an. i36o. 

JOANNICIUS, in Artem Gàleni, in Bibi. Victor. 
JOANNINUS de Mantua, Ordin. Prædic. vix. an. i3oo. 

Vide Hist. Jlbertini Mussati pag. 70. 

JOCEEINUS Braclandus, Anglus, vix. an. 1214* 

JOCELINUS, Monachus de Furnesio, de Vita S. Patricii, 

vix. circ. an. ii3o. tom. 7. Boiland. pag. 54o. 

JODOCUS WiLLicHius, de Arte magirica. 

JOHEL, Monach. S. Petri ad Culturam apud Cenomanos, 

de Miraculis S. Nicolai, ad Natalem Abbatem S. Nicolai An- 

degav. In Biblioth. Sangermanens. Cod. 470. 636. 

JONAS, Episcopus Aurelianensis, ob. an. 841- aut seq. 

tom. 1. Spicileg. pag. 1. tom. 5. SS. Ord. Bened. pag. 298. 

tom. 14. Bibi. Patr. 
JONAS, Italus, Monach. Bobiensis , vix. an. 665. tom. 2. 

SS. Ord. Bened. pag. 116. iu3. 160. 439. tom. 7. Bol. pag. 43. 

tom. 8. pag. 786. 

JONAS, Monach. Fontanellensis, Scriptor Vitæ S. Vul- 

franni, vix. sæculo VIII. tom 3. SS. Ord. Bened. pag. 355. 

JONAS, Caroli C. Imp. Notarius. Vide tom. 4. Spicii, p. 496. 

JONAS, Scriptor Vitæ S. Hucberti, Episcopi Leodiensis. 

JORDANUS, Augustinian. vix. an. 1410. 

JORDANES Bricii, Judex major Provinciæ an. 1433. 

tom. 3. Miscel. Baluz. pag. 3o3. 

JORDANUS Magister, vix. an. i320. Ejus Chronicon edit, 

a Schardio. Vide Vossium pag. 788. 

JORDANES Nemorarius, Mathematic. vix. an. ia35. Edit. 

Paris, an. 1496. etc. 

JORDANUS Philotechnus, qui Cangio minus recte Joannes 

dictus, idem forte cum præcedenti Nemorario, de Triangu¬ 

lis, etc. Vide Sand. pag. 200. 

JORDANUS Quedelinburgius, Saxo, Augustin, an. 1441. 

al. 1389. [rectius circa an. i3a5. ex Chron. Magdeburg. ] scripsit 
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Vitas Patrum sui Ord. Romce edit. an. 1587. Vide Sander. 2. 

part. pag. 56. 82. et Mireeum. 

JORDANUS Rufpus, Calaber, de Cura equorum ad Fride- 

ricum Imp. MS. exstat etiam Gallice. 

JORDAXUS Saxo , vel de Saxonia, Ord. Præd. Theol. Pa- 

risiensis, ob. Magister Gener, sui Ord. an. 1287. Edit. Romce 

an. 1587. Vide Fahr. Bibi. 

JORNANDES Ravenneusis Episc. vix. sub Justiniano Imp. 

Edit, seorsim , et tom. 11. Bibi. Patr. 

JOSEPHUS de Aguikhe , Cardinalis, in Coucil. Hispanicis. 

JOSEPH US Barbarus , Venetus , cujus exslant Itineraria ad 

Tanaim, et in Persiam, an. x44®- Edit, post Persica Bizarri. 

JOSEPHUS Garampi , in Disquisit. de Sigillo Garfagnano 

et in Dissert, ad Legendam B. Chiarae (Clarae) Ariminensis. 

JOSEPHUS Iscanus, seu Excestrensis, Anglus, Poeta, cu¬ 

jus exstat Poema de Bello Trojano, etc. vix. an. 1173. seu , ut 

vult Pitseus, an. 1210. Vide Hist. Academiœ Paris, tom. 2. 

pag. ;5i. 

JOSEPHUS Laurentius, Lucensis S. T. D. in Amalthea, 

Lugcl. edit. an. 1664. 

JOSEPHUS Parez, in Dissert. Ecclesiasticis. 

JOSEPHUS, Sacerdos, an. 846. tom. 12. Spicileg. pag. 600. 

JOSSELINUS de Cassanis , Decretista. 

IRENÆUS (S.), Episcop Lugdunens. ob. an. 201. Incertum 

Latinene an Grcece scripserit. 

IRNERIUS, JC. dictus Lucerna Juris, ob. circ. an. 1190. 

Fichard. 

ISAAC ex Judjeo , cujus Librum fidei edidit Sirmonclus , vix. 

ante an. 400. Edit, etiam tom. 20. Bibi. Patr. Vide Gennad. 

1SAACI, Episcopi Lingonensis, Canones, editi a Sirmondo, 

Labbeo , Baluzio, etc. Vide Cod. 658. Bibi. Sängerin. 

ISAACUS, Abbas de Stella, Ord. Cisterc. vix. sub finem 

sæeuli XII. tom. 1. Spicii, pag. 345. Vide Possevinum. 

IStDORUS Asturicensis , vix. an. 675. 

ISIDORUS (S.), Episcop. Cordubensis, vel Pacensis, ut alii 

volunt, Cæsaraugustanus, quem vulgo Seniorem vocant, ut ab 

Hispalensi distinguatur. 

ISIDORUS (S.), Episcop. Hispalensis, ob. 4* April, an. 636. 

Ejus opera seorsim edit. Vide tom. 1. Spicii, pag. 286. 

ISIDORUS Mercator, quem Possevinus eumdem cum Hi¬ 

spalensi esse putat. Vide Concil. 

ISIDORUS, Episcop. Pacensis, vix. an. 704. Ejus Chronicon 

edit, a Sandovallio an. 1615. 

ISO Magister, Monach. S. Galli, ob. an. 871. Vide Alaman- 

nica Goldasti tom. 1. pag. a3o. et Prudentium TVeitsii in Not. 

pag. 771. 

JUHELLUS, Archiep. Turonensis, an. 1233. dehinc Re- 

mensisad an. i25o. quo obiit, tom. 2. Spicii, pag. 606. tom. ir. 

Concil. pag. 476. 

JULIANUS, seu Juuius , Anglus, JC. 

JULIANUS Antecessor, vix. circ. tempora Justini junioris. 

JULIANUS, Capuanus Episcopus, Pelagianus, ob. sub Va¬ 

lentiniano. Gennad. 

JULIANUS Pomerius (S.), Episcop.Toletanus, ob. 8. Mart, 

an. 690. 

JULIANUS, Toletanus Episcop. diversus a Juliano Pomerio, 

vix. circa an. 680. Edit. tom. 1. Hist. Franc, pag. 821. 

tom. 12. Bibi. Patr. pag. 590. tom. 2. Bol. pag. 536. 

JULIANUS Verrochius. Vide supra in Joannes. 

JULIUS (S.) I. PP. ob. 12. April, an. 35a. Vide Concil. 

JULIUS Aterianus , Historicus, de quo Trebellius Pollio. 

JULIUS C/ESAiiiNUs, Romanus, Episc. Grossetanus, Cardin, 

ob. an. 1444. 

CANCIl CLOSS. — T. VII. 

JULIUS Capitolinus , edit, inter Scriptores Historice Au¬ 

gustee, vix. sub Constantino M. 

JULIUS Firmicus Maternus, de Erroribus prophanarum 

Religionum, vix. an. 34o. Edit, seorsim. 

JULIUS Florus, Auctor Chronici de Rebus Aquitanicis a 

Carolo C. ad an. 1140. Mineus. 

JULIUS Pomerius, natione Maurus, Abbas Arelate, vix. 

an. 5oo. non diversus, Fabricio teste, a Juliano Pomerio supra. 

JULIUS Severianus, edit, inter Rhetores. 

JULIUS Titianus, pater Titiani qui junioris Maximini 

praeceptor fuit. Vide Vossium. 

JULIUS Urgelitanus. Vide infra S. Justus. 

JUNCKERUS,in Introductione ad Geographiam medii aevi. 

JUNCTA Bevagnas, Ord. Min. vix. an. i35o. Bolland. tom. 5. 

pag. 3oo. 

JUNIUUS, Episcop. Africanus, vix. circa an. 552. In Bibi. 
Patr. tom. 10. pag. 33g. 

IVO, Episcop. Carnotensis, ob. a3. Decemb. an. iii5. 

JUSTINIANUS (S.), Episcop. Valentinus in Hispania, vix. 

an. 54o. Vide Isidor, etc. 

JUSTINUS, Argentoratensis Episc. vix. an. 680. 

JUSTINUS Lippiensis, scripsit Lippiflorium, seu Poema de 

Rebus gestis Comitum Lippiensium, edit, ab H. Meibomio 

an. 1620. vix. sub Simone Episc. Padcrbon. an. 1274. 

JUSTUS, Cisterciensis Abbas, an. i3oo. tom. 26. Bibi. Patr. 
JUSTUS, Toletanus Episc. vix. an. 633. Vide Ildefons. 

JUSTUS (S.), Episcopus Urgelitanus, vix. an. 54o. tom. g. 

Bibi. Patr. pag. 781. et tom. 3. Spicii.pag. 1111. 

JUVENCUS, Hispanus, Presbyter et Poeta, vivebat an. 329. 

K 

KAMBERTUS Priaivtius, Bononiensis, Ord. Præd. Castel¬ 

lanus Episc. vix. an. 1314. Aliis, ut monet Fabricius, Lam¬ 

be rlus, sive Rambertus Primaditius. 
KEBIUS Corinius, Cornubiensis, vix. an. 38o. 

KENETIII, Regis Scotorum, Leges Ecclesiasticæ, tom. 7. 

Concil. Labbei pag. 1777. vix. an. 840. 

KENTIGERNUS, Episcopus Glascoensis, vix. an. 566. 

KERO , Monach. S. Galli, vix. subPipino Rege, ejus Glos¬ 
sas in Regulam S. Benedicti edidit Goldastus in Alemannicis. 

KIL1ANUS, in Etymologico Teutonico. 

L 

LABORANS, Cardin, tit. S. Mariae trans Tiberim an. 1182. 

Vide Bibi. M S. Labbei pag. 51. 

LACTANTIUS Firmianus , Crispi Cæsaris Magister, vivebat 

adhuc an. 328. Fidit, non semel. Vide Miscel. Baluz. tom. 2. 

LAMBERTUS, Ardensis Ecclesiae Presbyter, Scriptor Hist. 

Comitum Guinensium, vix. sub Philippo Aug. Edit, a Du- 

chesnio in Bist. Guinensi, ex Cod. Thuano 240. 

LAMBERTUS, Episcopus Atrebatensis, an. 1093. tom. 5. 

Spicii, pag. 543. 
LAMBERTUS de Legia, Poeta, vix. an. 1080. Vide Trithem. 

LAMBERTUS Parvus, Mon. S. Jacobi in urbe Leodic. scri¬ 

psit Hist. Rerum Leodiens. ab an. 988. ad an. 1194. quo 

obiit, MS. 

LAMBERTUS, Schaffnaburgensis, Monach. Bened. vix. 

an. 1077, Exstat inter Historie. Germ. 

52 
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LAMBERTCS, Trevirensis Monach. de Invent, corpor. S. 

Matthiæ, vix. an. 1127. tom. 5. Bol. pag. 448. 
LAMBERTCS, Tuiliensis Monachus, de VitaS. Heriberti, 

Archiep. Coloniensis, vix. an. 1260. tom. 7. Bol. pag. (foq. 

Vide Vossium. 
LAMBERTCS Watereos, Canon. S. Autberti, scripsit Hist. 

Episc. Camera cens, ab Odone Epise. ad an. 1160. quo vixit, MS. 
LAN BEN Cl. PH CS, Capuanus, Monach. Casinensis, vix. 

au. io5o. Vide Petr. Dirtc. 
LANDENCLPHUS, Mon. Casinensis, vix. an. 1060. Petr. 

Diac. c. 40. 
LANDCLFCS Cakacciolus, Amaiphitanus Archiep. Theo¬ 

log. ob. circa an. i35o. 
LANDCLFCS de Columna, quiet Sagax, Canon. Carno- 

tensis, Auctor Hist. Miscellæ et Chronici, quod Joanni 

PP. XXII. dicavit. Vale Fabricii Bibi. [ Cangi us Landulphum Sa¬ 

gacem Hist. Mise, auctorem subLothario I. vixisse scripserat.] 

LANDCLFCS de S. Paulo, Scriptor Chronici Ecclesiæ Me- 
diolan. pene totus exscriptus ab Ughello a pag. i5g. tom. 4. 

ab an. 1096. ad an. 1142. 
LANFRANCÜS, Archiepisc. Cantuariensis, ob. 14. Maii 

an. 1089. Ejus Opera edidit J chenus. 
LANFRANCCS de Mediolano, de Arte Chirurgica, vix. 

an. i3oo. 
LANFRANCCS Pignoeus, in Annal. Genuens. tom. 6. Script. 

Ital. Murat. 
LANTFR1DÜS, Vintoniensis Monach. Scriptor Vitæ S. Swi- 

thuni Vintoniensis Episcopi, vix. an. 980. 

LAPCS de Castellione, JC. sequentis discipulus. Vide 

P os se vin. 
LAPCS Florentinus, Abbas S. Miniatis, JC. vix. an. i347- 

LARCIUS Designatianus, Medicus, edit, cum Marcello Em¬ 

pirico. 
LATINES Fuangipanus, qui et Malabranca et Ursinius, 

Romanus,Cardinalis, Episc.Ostiensis, Ord.Præd. ob. an. 1294. 

LATINES Pacatus Drepanius, Auctor Panegyrici Theodo¬ 
sio M. sub quo vixit, dicti, edit, inter Paneg. 

LATRONIANUS, Hispanus, Poeta, ob. an. 385. S. Hieron. 
LACRENTII de Aquileia,PracticaDictamiuis laudatur,MS. 

LACRENT1CS, cogn. Asglicus, ob. an. 1280. 

LACEENTICS Bonincontrius, Miniatensis, scripsit Annales 

rer. Florent, et Hist. ui riusque Siciliae, edit, a Murat, tom. 21. 
Script. Ital. et a Lamio in Delie, erudit. 

LAURENTIUS Bo.noniensis, Italus, Ord. Servor. Theol. 
vix. an. 1890. 

LAURENTIUS Brancofordius , Placentinus, Ord. Præd. 
Theol. vix. an. 1420. 

LACRENTlCS Byzinius, Cancellarius Pragensis, scripsit 
Diarium belli Hussitici, ab an. 1414. ad 1423. Edit. tom. 6. Be- 
liq. MSS. Ludtwigii. 

LAURENTIUS, Monachus Casinensis, vix. circa an. 950. 
Vide Petrum Diac. 

LAURENTIUS, Dunelmensis Abbas, vix. an. 1166. In Cod. 

Thuano 428. Bol. tom. 3. pag. 172. Vide Pitseum. 

LAURENT!CS Guatiiius, Florentinus, Scriptor Vitæ Hu- 
gonis Comitis Magdeburgensis, vix. an. i43o. 

LAURENTIUS Holbeccus , Ramesiensis Monach. vix. 

an. 1410. 
LAURENTII S Justinianus, Patr. Venetiarum , ob. 8. Jan. 

an. 1.455. Ejus Opera seorsim edita. 

LAURENTIUS, Leodiensis Monach. scripsit Histor. Episco¬ 

porum Virdii&ensiuin, a Theodorico 40. ad Adalberonem, 

tom. 12. Spici/, pag. 274. 

LACRENTlCS, cogn. Mellifluus, Archiep. Mediolanensis, 
vix. an. 707. In Bibi. Patr. tom. 9 et tom. 2. Analector. Ma- 
bi/lonii pag. 18. 

LACRENTlCS de Monacis, Venetus, Cancellar. Cretensis, 

vix. an. 1 4 > 9• Vide Mussatum Osii pag. 79. 
LAURENTIUS, Decanus Pictavensis, vix. an. n54. Edit, 

a Bes/io in Episc. Pictavens. pag. io3. 

LAURENTIUS de Roma, ejus Diclamina, in Bibi. Viet. 

LACRENTlCS Somercatus, Anglus , vix. an. 1240. 

LACRENTlCS Vadus, Cantuariens. Mon. Scriptor Vitæ 
S. Thomæ Cantuar. 

LACRENTlCS Valli , civis Romanus, Canonicus Latera¬ 

nensis, ob. liomæ an. 1457. 
LACRENTlCS Ubaldinus, Florent. Ord. Præd. vix. an. 1418. 

LAURENTIUS, Veronensis, Petri Archiep. Pisani Diaconus, 

vix. an. 1104. Ughell. tom. 3. pag. 897. 

LAURENTIUS, Abb. Westmonasteriensis, an. 1160. tom. 2. 

Spicii, pag. 455. 
LAZARUS Schonerus, de Algebra. 

LEANDER (S. ), Archiepisc. Hispalensis, ob. 3. Id. Mart. 

an. 607. Baron, an. 589. n. 12. tom. 12. Bibi. Patr. pag. 999. 

LEBCINCS (S.), Ripensis in Anglia Mon. ob. an. 740. 

LECHBEUTUS, Anglus, Ord. Can. Regul. Abbas, vix. 

an. 1210. 
LEIDRADCS, Archiepisc. Lugdunensis, vix. an. 800. Ejus 

Epist. editce cum Jgobardn Baluzii, et tom. 14. Bibi. Patr. 

LENTWARDINCS, Anglus, Theologus. 

LEO I. (S.) PP. cogn. Magnus, ob. 11. April, an. 461- Seor¬ 

sim edit. 

LEO IL (S.) PP. ob. 28. Jun. an. 684. In Concil. etc. 
LEO III. PP. ob. 16. Jun. an. 816. In Concil. etc. 

LEO IV. ( S. ) PP. oli. 17. Jun. an. 855. In Cotic. tom. 10. 
Baron, etc. 

LEO VI. PP. ob. an. 929. Vide Concil. Lud. Jacob, etc. 
LEO VII. PP. ob. an. 939. Vide Concil. Lud. Jacob, etc. 

LEO IX. (S.). PP. ob. 19. April, an. 10.54. Vide Conc. 
Trith. Lud. Jacob, etc. 

LEO, Episcopus Atinensis, ob. anno 1072. apud Ughell. 

tom. 6 pag. 651. 

LEO, Marsieanus, Mon. Casinensis, deinde Card. Ostiensis 

Episc. ob. 11. Kl. April, an. iii5. Ejus exstat Chronic. Vide 

Petr. Diac. et J. B. Marum. 

LEO , Archiepisc. Ravennensis, vix. an. 1000. apud Ughell. 

tom. 2. pag. 353. 

LEO, Tuscus, vix. an. 1170. 
LEO Uruevetanus, in Chronic. Pontif. et Imper, edit, a 

Lamio in Delie, erudit. 
LEONAKDCS, in Speculo Lapidum. 

LEONARDCS Bertepaglia, Patavinus, Medicus, scripsit 
de Chirurgia, etc. vix. circa an. 1400. Vide Portemur, in Pa¬ 

tavio pag. 261. 

LEONARDCS Brunus, Aretinus, ob. an. 1448. Edit. 

LEONARDCS, Giphonensis, senex Jovis Phano , Apulus , 

Ord. Min. Card. ob. an. i4o5. Idem Fabricio qui mox dr 

Bttbeis. 
LEONARDCS Justinianus, Venetus Patricius, vix. an. i43o. 

LEONARDCS Pisanus, Mathematicus, vix. anno 1400. 

LEONARDCS Pistoriensis, Ordin. Præd. Theol. vix. 

an. 1280. 

LEONARDCS dr Rubeis, Italus, Ordin. Minor. Magister 

Generalis, ob. an. i4o5. Vide supra Leonardus Giphonensis. 
LEONARDCS Statius, Florentinus, Ord. Præd. Magister 

Generalis, ob. an. i4'a5. 
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LEONARDUS Utinensis, Ord. Praed. vix. an. 1445. 

LEONINUS de Porta S. Petri, Scriptor Historiæ Vicen- 

tinæ, vix. an. x354- 

LEONIUS, Presbyter, Canonicus S. Victoris. Paris, scripsit 

metro Historias veteris Testamenti. In Bibi. D. Jolii Cantoris 
Paris. Eccl. et Victor. 

LEONIUS Leotardus, de Usura. 

LEONT1US, Arelatensis Episcopus, vix. an. 460. tom. 5. 

Spici leg-, pag. 578. 

LEONTI US, Nicopolitanus, vitiose, teste Fabricio , pro 

Neapolitanus, in Insula Cypro Episcop. vix. an. 610. 

LEOVIGILDUS, Cordubensis Presbyter, vix. an. 716. duo¬ 

bus fere sæculis junior est ex Nie. Antonio. Vide Fahr. 
Bibi. 

LEPOltiUS, Presbyter, Britannus, vix. ante S. Augustin. 

Edit, a Sinnondo, et tom. 7. Bibi. Patr. Vide Gennad. 

LETALDUS, Monachus, vix. an. 990. t. 2. Bolland. p. 762. 

tom. 1. SS. Ord. Bened. pag. 5g8. tom. 5. pag. 434. Cod. 
Reg. 54i. 627. 

LETBERTUS, Canonicus Insulensis, deinde S. Rufi Abbas. 

Sander, pag. i54- Vide Pitseum pag. 295. 

LETI Epistolae. 

LEUCKFELDUS, in Antiquit. Gandersh. etc. 

LEVOLDUS, Norlhovius, cujus Chronie. Markanum desinit 

in an. i358. Edit, a Meibomio. 

LIBERATUS, Carthaginensis Diacon, vix. circ. an. 570. 

Edit. in Conci/, et nuper cum Notis J. Garnerii. 

LIBERIUS (S.) PP. ob. 9. Sept. an. 367. Vide Conci/. Bibi. 
Patr. Lad. Jacob, etc. 

LIBERIUS, Poeta, de Sedulio Acrostich. scripsit, edit, cum 
Sedatio. 

LICENTIUS, Hipponensis, cujus exstat carmen ad S. Au¬ 

gustin. Edit, cum eod. Augustino, et a P. Pithœo, etc. 

LICINIANUS, Episcop. Carthaginis Spartariae, vix. sub 

Mauricio Aug. Is id. Vide tom. 2. Spicileg. pag. 368. 

LICINIUS Rufinus, Auctor Collationis Legum Mosaïc. 

Edit, a Pithœo. 

LINTBERTUS, Hirsaugiensis Abbas, vix. an. 840. 

LIOS (f. Eliae) Monachi, Libellus Sacerdotalis heroico, sed 

rudi carmine compositus, in Bibi. Sangerman. Cod. 634. 

L1SIARDUS, Episcopus Suessionensis, deVita S. Arnulphi, 

Episcop. Suession. edit, a Surio i5. August, ob. an. 1127. 

LIUDUERUS, Episcopus Mimigardensis, vix. an. 781. t. 4. 

SS. Ord. Bened. pag. 319. 

LIVINUS, Episcopus et Martyr, vix. an. 633. Inter Epis t. 

Hibernicas Usserii. Vide tom. 2. SS. Ord. Bened. pag. 404. 

LIVINUS, Gallus, Ord. Min. vix. ari. i345. 

LOCCENTUS, in Antiquit. Sueo-Gothicis. 

LOLLIUS Urbicus, Historicus, vix. sub Macrino et Helio¬ 

gabalo. Vide Vossium. 

LOMBARDUS Sirichius , Pataviensis, Petrarchae discipu¬ 

lus, edit, cum Petrarchce Operibus. 
LOTSALDUS, Monachus, deVita S. Odilonis, Abbat. Clun. 

ht Bibi. Clun. et apud Bolland. tom. 1.pag. 65. 

LOVATUS, Patavinus, Poeta, vix. sub Hernico VII. Imp. 

/ ide Vossium de Hist. Lat. pag. 794. 

LUCAS Assisias, Ordin. Minor, vix. an. 1440. 

LUCAS Bosdenus, Anglus, Carmelita, Theologus, vix. 

au. i34o. 

LUCAS, S. Cornelii Leod. Abbas, Ord. Præm. vix. circ. 

au. 1140. Edit. tom. 14. Bibi. Patr. 

LUCAS Ma.nnei.lus, Florentinus, Ordin. Praedic. Theolo¬ 

gus , vix. an. i345. 
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LUCAS Manzolus, Florentinus, Ord. Humiliatorum, Epi¬ 

scop. Fesulan. Cardin, ob. 4- Sept. an. i4n. 

LUCAS Patavinus, Ord. Min. ob. an. 1245. 

LUCAS, Tudensis Episcop. ob. an. i25o. Edit, inter Hist. 

Hispan. In Valdensib. Gretzeri, tom. 25. Bibl. Patr. et tom. 9. 
Bolland. pag. 33o. 

LUCIFER, Episcop. Calaritanus, ob. c. an. 370. Edit, a Ti- 

lio an. i568. et tom. 4. Bibl. Patr. 

LUCIUS I. (S. ) PP. ob. 4- Maii an. 257. Vide Concil. etc. 

LUCIUS II. PP. ob. 25. Febr. an. ii45. Vide Concil. 

LUCIUS III. PP. ob. 25. Novemb. an. n85. Vide Concilia et 
Lad. Jacob. 

LUDGERUS ( S. ), Episc. Monasteriens. ob. 26. Mart. an. 809- 

LUDIGERIUS, Cellensis Abbas tertius, circ. an. 1220. 

LUDOLPHUS, Augustanus Episcop. de Miraculis S. Udal- 
rici, ob. an. 996. 

LUDOLPHUS, Bebemburgius, Bambergensis Episcopus, 
an. 1240. tom. 26. Bibl. Patr. pag. 88. Vide Lupoldus. 

LUDOLPHUS, Presbyter, de Vita S. Severi, Episc. Bavenn. 

Edit. tom. 3. Boland. pag. 88. vix. an. 840. 

LUDOLPHUS Saxo, Cartusianus, Scriptor Vitæ Christi, 

vix. circ. an. i33o. 

LUDOLPHUS, Suchensis Ecclesiæ Parochus, scripsit libr. 

de Terra Sancta, etc. an. i336. 

LUDOVICUS Alamannus, Episcop. Macloviensis, dehinc 

Archiepiscopus Arelat. Cardin, ob. 6. Sept. an. i45o. 

LUDOVICUS Barro , Abbas S. Justinæ de Padua, vix. 

an. 1440. 

LUDOVICUS de Caerleon, Guallensis, Mathem. ob. 
an. i36g. 

LUDOVICUS de Castilione Aretino, Ordin. Minor, vix. 
circ. an. i320. 

LUDOVICUS Marchentus, Vcron. Poêla, vix. an. i33o. 

LUDOVICUS le Pelletier, in Epitome fundationis S. Ni¬ 

colai Andegav. 

LUDOVICUS Pontanus de Roma, JC. vulgo Romanus 

dictus, ob. an. 1439. 

LUITBERTUS, Moguntinensis Archiepiscopus, vix. an. 863. 

tom. 16. Bibl. Patr. pag. 764. 

LUITHPRANDUS, Ticinensis Diae, deinde Episcop. Cre¬ 
monensis, vivebat adhuc an. 870. 

LULLUS (S. ), Angl, cujus exstant aliquot epistolæ , ob. 

an. 784* 

LUPOLDUS de Bebenbueg, Bambergensis Episcop. Ca- 

nonista , ob. an. i363. Edit. 

LUPUS de Oliveto, rectius, teste Fabricio, de Olmeto, 
vel U/meto, Hispanus, vix. an. 1420. 

LUPUS Protospatha, de Reb. Neapolitanis usque ad 

an. 1102. Edit, a Caracciolo. 

LUPUS Servatus, Abbas Ferrariensis, vix. an. 860. Edit. 

a Baluzio et aliis. 

M 

NI ACER, qui de Virtutibus Herbarum scripsit, edit. 1. cum 

Comment. Guill. Gueroaldi. 
MACHUTUS Cambrius, aliis Maclovius dictus, Britannus, 

vix. an. 56o. 
MACROBIUS, Presbyter, Donalista, vix. circ. an. 420. 

Gennad. 
MÆON1US Astvanax, Historie, vix. sub Gallieno. Vide Tre¬ 

bel!. Pollion. in Macriano. 
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MAGNO, cujus exstat Liber de Notis Juris Regi Carolo 

(M. forte) inscriptus, inter Grammaticos Putschii. 
MAGNUS , Richobergensis, Noricus, Scriptor Chronici, vix. 

sub Henrico VI. Aventin. 
MAGNUS, Archiepiscop. Senonensis, de Baptismo. MS. 

vix. an. 810. 

MAGO, Agrimensor. Edit, inter Ceromaticos. 
MALACHIAS Hibernicus, Ordin. Minor, vix. an. i3io. 

MALLEOLUS (Felix), Doctor Bononiensis, de Exorcismis 

et adjurationibus, etc. ob. an. i456. 

MALSCHANI Ars, in Bibi. Sängerin. Coel. 54o. 

MANEGAUDUS, in Psalmos et Epistolas S. Pauli. Henric. 
Gandav. c. 28. 

MANFREDUS de Monte Imperiali, de Simplicibus, in 

Cod. Reg. 334. 

3IANFREDUS, Potentiæ in Lucania Episcopus, an. 1119. 

de Vita S. Gerardi Episcop. Placentini, apud Ughell. tom. 7. 

pag. 178. 

MANFREDUS Terdonf.nsis, Ordin. Minor, vix. an. i36o. 

.MANNI, in Observationibus ad Sigilla antiqua, Florent, 
an. 1739. 

MAPIIÆUS Vegius, Laudensis, S. Petri in Urbe Canon, 

ob. an. 1457. tom. 26. Bibi. Patr. 

MARBODUS, Cambrensis , si Pitseo credimus, Redonensis 

Episcop. an. 1123. tom. 21. Bibi. Patr. t. i3. Spicileg. p. 3g5. 

tom. 3. Boiland. pag. 487. tom. 4■ pag. 682. tom. 11. pag. 317. 

Vide Hist. Academice Paris, tom. 1 .pag. 522. etc. 

MAUCELLINUS (S.) PP. ob. 26. April, an. 3o4- Vide Con¬ 
cilia , etc. 

MARCELLINUS (S.), Anglus, Scriptor Vitæ SS. Swiberti, 

Wiilibrodi, etc. vix. an. 761. Sur. et Bolland. 1. Mart. 
MARCELLINUS Comes , Chronic, perduxit ab an. 379. ad 

an. 535. Edit, a Schonhovio, Sirmondo, et aliis. 

MARCELLUS I. ( S. ) PP. ob. 16. Jan. an. 309. Fide. Concilia. 

MARCELLUS Empiricus , vix. sub Theodosio M. Edit, a 
■fano Cornario, qui Burdegalensem putat. 

-MARCELLUS, Presbyter, Scriptor Vitæ S. Felicis, quam 

Leoni Nolano Episcopo dicavit, tom. 1. Bolland. pag. 946. 

MARCERIUS, Anglus, Historiographus. 

MARCHELMUS, Anglus, S. Marcellini frater, vix. an. 772. 

MARCHESINUS e Regio Lepidi, Ord. Min. Auctor Mamo- 
trecti, vix. circ. an. i3oo. 

MARCHISIUS Scriba, in Annal. Genuens. tom. 6. Script. 
Jtal. Murat. 

MAUCULFI Formulæ, editce a Bignonio, deinde a Stephano 
Baluzio, vix. circ. an. 660. Vide Labbeum tom. 6. Concilior, 
pag. 53o. 

MARCUS (S.) PP. ob. 7. Octob. an. 336. Vide Concilia. 

MARCUS, S. Benedicti discipulus, de quo vide Petrum 
l)iac. et Martinenglii Poemata tom. 2. 

MARCUS de Summa Ripa, Italus, Ordin. Minor, vix. 

an. 1419. 

-MARCUS Venetus, scripsit de Regionibus Orientis, an. 1272. 

Edit, non semel. 

MARCUS, Viterbiensis, Ordin. Min. Cardinalis, ob. 

an. 1369. 

MARCUS Ulmensis, Ord. Min. vix. an. 1400. 

-MARCWARDUS, Abbas Fuldensis, vix. an. 1170. apud 
Brower. I. 3. Antiq. Fuld. c. 18. 

.MARCWARDUS de Wadsassen, Germ. Ordin. Cisterc. vix. 

an. i353. 

31 ARI ANUS Florentinus, Ord. Min. scripsit Chroriicon 

sui Ordinis , vix. an. i43o. 

3IARIANUS Scotus, ob. an. 1086. Ejus Chroriicon edit, 

inter Histor. German. Sigeb. c. i5g. 
3IARIANUS, Toletanus Episcop. vix. an. 527. Vide Ilde- 

fonsum. Male Marianus pro Montanus, ut monet Fabricius. 

3IARINUS I. PP. ob. 18. Januar, an. 884. Vide Lud. Jacob. 

3IARINUS IL PP. ob. an. 946. Vide Lud. Jacob. 
BIARINUS Sanutus, Venetus, scripsit Secreta Fidelium 

Crucis. Edit, in Gest. Dei, vix. an. i324. 
MARIUS, Aventicensis , seu Lausanensis Episcopus, vix. 

an. 623. Ejus Chron. edit. tom. 1. Hist. Erane. 

31 ARIUS Georgius, Venetus, Ordin. Servitarum, Philoso¬ 

phus et Theolog. an. i38i. 
3IARIUS Maximus , Historicus. Vide Vossium. 

MARIUS Mercator, vix. an.43o. Edit, a Jo. Garnerio S. J. 

Gerberono, tom. 2. Concil. p. i5i2.11 It. edit. t. 27. Bibi. Patr. 
3IARIUS Plotius, Sacerdos, Romanus, Grammaticus, 

edit, inter Grammaticos Putschii. 

3IAR1US Victor, seu Victorinus, vix. an. 43o. aut 44°- 

Vide Bibi. MSS. Labbeipag. 24. et Cod. Reg. 774. 
3IARQUARDUS Hergott, Monach. S. Blasii, in vet. Disci¬ 

plina monastica, edit. Paris, an. 1726. 
MARSILIUS ab Ingen, Coloniensis Canonicus, Theologus, 

Heidelberg, ob. 20. Aug. an. i3g4- Edit. 
3IARSIL1US Menandrinus, Patavinus, vix. an. i3ig. Edit, 

an. 15gg. tom. 2. Monarch. Goldasti, et alibi. Vide Chron. 

IVangiian. 1317. et Lambecium lib. 2. de Bibi. Ccesareap. i57. 
3IARTIANUS Minutius Felix Capella, vix. sub Mauritio. 

Vide Vossium de Hist. Lat. pag. 712. et de Poetis Dit. pag. 66. 

3IART1NIANUS, Monachus, de Monachorum laude et insti¬ 

tutione, in Bibi. Sangerman. Cod. 456. 

BIARTINUS I. (S.) PP. ob. 12. Nov. an. 654- Vide Concil. 
Collectanea Anastasii et tom. 7. Bibi. Patr. 

3IARTINUS II. PP. ob. 29. Mart. an. 1285. Vide Lud. Jacob. 

31ARTINUS III. PP. ob. 20. Febr. an. 1421. De ejus scriptis 

vide Lud. Jacob. 
MARTINUS , cogn. Abbas, JC. vix. temporibus Azonis, hoc 

est circ. an. 1200. Vide Wadding. 

BIARTINUS Alvewicus, Anglus, Ordin. Minor. Theolog. 

ob. an. i336. 
BIARTINUS de Arles, in Tract, de superslit. Romæ 

an. i56o. 
BIARTINUS de Bosco Galteri , Ordin. Min. de Vita Mariæ 

deMalliaco, vix. an. i4i5. tom. 8. Bolland. pag. q3j. 

BIARTINUS Bouquet, et Continuatores Benedictini Con¬ 

gregat. S. Mauri, in Collectione Histor. Franc. 
MARTINUS de Clivo, Cantuariensis Monachus. 

BIARTINUS Corbenus, Tolosanus, Augustin. Theologus, 

vix. an. i33o. 
BIARTINUS, ex Dumiensi Abbate, Archiepisc. Bracarensis, 

ob. an. 58o. In Bibl. Patr. et in Concil. tom. 10. Spicil. 

pag. 626. Vide Sigeb. c. 127. 

MARTINUS de Fano, JC. vix. an. i3oo. 

BIARTINUS Junior, de Geometria, etc. MS. 
BIARTINUS de Lauduno, Prior Cartusiæ Vallis S. Petri in 

diœcesî Laudun. tom. 27. Bibl. Patr. 
BIARTINUS Polonus, Ord. Prædic. Archiepiscopus Gries- 

nensis, ob. an. 1278. Habetur ejus Chron. 
BIARTINUS, Presbyter, Auctor Chronici quod perduxit us¬ 

que ad Inocentium III. 
MARTINUS Raimundi, Ord. Præd. Auctor Pugionis fidei. 

BIARTINUS Del Rio, in Disquisitionibus magicis. 

BIARTINUS Sculthroeius, Anglus, Carmelita, Theologus, 

vix. an. i43o. 
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MARTIXUS Schmeizel, de Insignibus, vulgo Clenodiis re¬ 
gni Hungarici. 

MARTINUS DE SuLMANNIS, vel SlLTMANI, JC. cil'C. 
an. i3oo. Ficharcl. 

MARTONAXI Liber ad Monachos, MS. 

MATROXIANUS, Hispanus, Poeta,eæsus Treveris a Maximo 
Tyranno. S. Hieran, supra Latronianus. 

MATTHÆUS de Afflictis , in Decisionibus. 

MATTHÆUS , Anglus, Monachus S. Albani, obiisse dicitur 
an. n5g. Edit. Londini et Paris. 

MATTHÆUS de Aquasparta , Tudertinus, Ordin. Minor. 

Cardin, ob. an. i3o2. 

MATTHÆUS, Bapalmensis, Episcopus Bononiensis in Gal¬ 

lia, ob. an. 1414- 
MATTHÆUS Bononiensis, Italus, Carmelitarum Ord. Ma¬ 

gister Generalis, vix. an. 1410. 

MATTHÆUS Döring, Saxo, Ord. Min. Theolog. vix. 
an. 1440. 

MATTHÆUS Ebroicensis, Ord, Præd. Theolog. sub Ca¬ 
role VI. 

MATTHÆUS Flacius Illyricus, in Collectaneis, edit, 

an. i556. 

MATTHÆUS, Germanus, Aulæ Regiae Mon. vix. an. i4i5. 
MATTHÆUS Gritus, Mediol. Ord. Præd. vix. an. 1262. 

MATTHÆUS Laudunensis , de Poenis Inferni Carmen, MS. 

MATTHÆUS Palmerius, Florentinus, Auctor Chronici 

editi, vix. an. i449- 
MATTHÆUS Paris, Anglus, ad S. Albanum Mon. cujus 

habetur Historia, ob. an. i25g. 

MATTHÆUS Patavinus, Augustin. Theolog. vix. sub Ge¬ 

mente VI. PP. 
MATTHÆUS Polonus, Cracoviensis, Card. sub Grego- 

rioXH. oh. an. 1410. Trith. Sander. 2.part. pag. 77. Lam- 

bec. lib. 2. Bibi. Ccesar. pag. 776. 
MATTHÆUS de Rubeis, Ursinus, Romanus, S. R. E. Card. 

ob. circa an. i3o6. 
MATTHÆUS Scornus, Ord. Præmonstr. Ninovensis Abbas, 

vix. an. ng5. 
MATTHÆUS Silvaticus, Mantuanus, Medicus, vix. 

an. I2g7. Vide Prcejat. nostram. 

MATTHÆUS Villanius, in Annal. 

MATTHÆUS Vindocinensis, vix. sub Bartholomæo Ar- 

chiep. Turon. Edit, cum Theodolo et al. 
MATTHÆUS Westmonasteriensis Monachus , cujus Historia 

habetur inter Hist. Anglic. vix. an. 1377. 
MATTHIAS de Colonia, Carmelita, Doctor Paris, ob. 

Bruxellis an. i35g. 
MATTHIAS, Mon. S. Martini Torn. in Regul. S. Bened. 

r MAUGANTIUS, Genethliacus, Britan. vix. an. 47°- 
MAURITII de S. Victore Sermo in Epiphania, in Bibi. San- 

german. Cod. 648. 

MAURITIUS, Angi. Ord. Præd. Theolog. vix. an. i2go. 

MAURITIUS, Catanæ secundus post pulsos Saracenos Episc. 
Bolland. tom. 3. pag. 637. 

MAURITIUS, Ord. Minor, vix. an. i2go. Vide fVad- 

ding. 
MAURITIUS Morganius, Cambrensis, Poeta, vix. an. 1210. 

MAURITIUS, Parisicnsis Episcop. ob. an. ng6. V. Henric. 

Gandav. Trith. etc. 
MAURITIUS Reganus, Angi, scripsit Hist, sui temporis, 

vix. sub Joanne Rege. 

MAURITIUS, Rotomagcnsis Archiep. an. I23i. tom. 2. Spi¬ 

cii. pag. 520. 
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MAURITIUS Somersetus, Fordensis in Anglia Monach. 

Poeta, vix. an. ng3. 
.MAURUS, Quinquecclesiensis Episc. vix. an. 1000. Sur. 1. 

Maii. 
MAWORXUS, Mon, Britan. vix. an. 636. 
MAXIMIANUS, Grammaticus, Versificator, qui in Academia 

Paris, praelegi pueris solebat, vix. ante an. 1200. 
MAXIMUS, Cæsaraugustanus Episcop. Scriptor libri de 

Gestis Gothorum, vix. an. 610. Isidor. 
MAXIMUS, Taurinensis Episcopus, oh. 25. Jul. circ. 

an. 466. Habentur ejus Sermones editi, et tom. 6. Bibi. Patr. 
MAXIMUS VicTORiNus, Gram maliens, edit, inter Gramma¬ 

ticos Putschii. 
MECHTILDIS (S.), Helfeldensis Monialis, vix. circ. 

an. i3oo. Ejus Revelationes editœ. Vide Sander, part. 2. p. 220. 

MEDIBARDUS, deMiracul. S. Walburgæ, edit. aGretze.ro 

cum Philippo Eystetensi pag. 3o6. tom. 5. Bol. pag. 551. 
MEGINFREDUS, Magdeburgensis Magister et Praepositus, 

tom. 2. Canisii pag. 1. vix. circ. an. 1020. 
MEGINHARTUS, Monach. de Vita S. Ferrutii Mari, apud 

Sur. 28. Octob. vix. saeculo IX. 
MELCH1ADES (S.) PP. ob. 10. Decemb. an. 3i3. Vide 

Conci/. 
MELITONIS, Asiani Episc. Clavis Scripturae, MS. laudatur. 

MENCKENIl Scriptores Germanici. 
MERLIN US, Caledonius, vel Silvestris, Britannus, Talesini 

vatis discipulus, Arthuro regi carus, Auctor libri Prophetia¬ 

rum. etc. vix. an. 570. 
MESSIANUS, Presbyter, Scriptor Vitæ S. Cæsarii Episc. 

Arelat. cui æqualis fuit. In Chronol. Lerinensi, et tom. 1. SS. 

Ord. Benedict, pag. 66g. 
METELLUS , Tegernseensis Mon. Auctor Quirinalium, vix. 

an. 1160. Edit. tom. 1. Canisii et tom. 3. SS. Ord. Bened. 

pag. 663. 
MEURSIUS, in Exercitiis criticis. 
MICHAEL Angrianus, Bononiensis, Ord. Carmel. Genera¬ 

lis vix. an. i38i. 

MICHAEL de Baculeto, Doctor Coloniensis, an. 1372. 

Vide Sander. 2. part. pag. 70. 
MICHAEL Blanpain , vulgo Magister cogn. vix. an. i23o. 

MICHAEL Cæsenas, Italus, Ord. Minor. Minister Generalis, 

oh. an. i343. tom. 2. Monarch. Goldasti. 
MICHAEL Columbus, de Collegiandi Ratione. 
3IICHAEL de Furno, Ord. Præd. Vide Sander, part. 2. 

pag. i35. 
MICHAEL Herbrant de Duren , Ord. Carmel, vix. 

an. 1410. 
MICHAEL deHombasio, forte pro de MoRBOSio,ut mox, 

de Modo significandi, in Bibi. Sangerman. Cod. 53o. 

MICHAEL de Massa, August, vix. an. i35o. 
MICHAEL Menotus, Doctor Paris, circa an. i5oo. Lingua 

aurea, dictus. - 
MICHAEL DEL Molino , Hispanus, in Repertorio. 

MICHAEL de Mosbosco vel deMorbosio, Grammatic. Vide 

Sander, p. 2o5. 
-MICHAEL Rubertus, Florentinus, vix. an. i43o. [i53o. ] 

MICHAEL Savonarola , Patavinus, Ord. Milit. S. Joan. 

Hierosol. Medicus, ob. an. i43t. Vide Portenarium in Patavio 

P«8- »71* , , 
-MICHAEL, cogn. Scotus, et Mathematicus, Angi, patria 

Dunelmensis, Friderico II. Imp. familiaris, multa scripsit, ex 

quibus quædam edita. Vide Pitseurn et Cod. 5i6, Bibi. San¬ 

german. 
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MICHAEL Smalfeldius, Anglus, Ord. Cisterc. 

MICHAS Madius df. Barbezanis, cujus Chron. desinit in 
an. i33o. Edit, a J. Lucio in Hist. Dalmatica. 

MICROLOGUS, seu ejus Scriptor. Vide Sander. Bibi. MSS. 

pag. 114. Passée, et Glossar, in hac voce. Edit, in Bibi. Patr. 

tom. 14. An. io85. vixisse volunt. 

MILO Crispimus, Cantor Beccensis, scripsit Vitas aliquot 

Abbatum Beccensium. Edit, post Lanfrancum Acherii, vix. 
circa an. n5o. 

MILO, Monach. Elnonensis sub Carolo C. ob. an. 871. 

Ejus Poema de Calvis edit. Adde tom. 2. SS. Ord. Bened. 

pag. 719. Sur. 6. Febr. Bolland. tom. 3. pag. 873. Vide Valer. 
Andr. 

MINUTIUS Felix, Causidicus Romanus, vix. initio sæ- 
culi III. 

flIODESTUS, de Vocabulis rei militaris. 

MOBOINUS, Augustodunensis Episc. vix. an. 835. Edit, 
tom. 14. Bibi. Patr. 

MOLINÆUS ad Consuetud. Paris. 

MOLINETUS, in Historia Summorum Pontificum. 

MONACHUS, Florentinus, Archiep. Acconensis, de Recupe¬ 

rata Ptolemaide, edit, cum Will. Tyrio an. i564. 

MONALDUS, Dalmata, Ordin. Min. Archiep. Beneventanus, 

vix. an. i33o. 

MONALDUS, Justinopolitanus, Dalmata, Ord. Min. vix. 
an. i332. 

MONETUS, seu Moweta , Ord. Præd. contra Catharos. MS. 
■vix. an. iaa5. 

MORGUESIUS, in Statuta Provinciæ. 

MUNDINUS, Medicus, de Anatom, vix. an. i3i5. ut ipse 
testatur pag. 170. Edit. an. i55o. 

MUNIO, Mindoniensis in Hispania Episc. scriptor Hist. 

Compostellanæ, ob. an. 1299. Vide Vasatum c. 4; circa 
an. ii3o. ut emendat Fabricius ex Nie. Antonio; annus 

vero 1299, pertinet ad alium Munionem Ordin. Præd. Gene¬ 
ralem et Episc. Palent. 

MUSAEUS, Presbyter Ecclesiae Massiliensis, vix. an. 45o. 
Gennad. etc. 

MYRSONTIUS Togatus , Agrimensor, edit, inter Gromaticos. 

N 

NAGOLDUS, Gluniacensis Mon. scriptor Vilæ S. Odonis 

Abbat.Clun. cujus fuit discipulus. 

NALDINUS, in Chorographia Ecclesiast. civit, et dioec. 

Justinop. 
NALDUS, Florentinus, Historicus et Poeta, circa an. 1470. 

tom. 18. Script Ital. Murat. 
NANNO Stauriensis, Friso, Philosoph, vix. an. 880. 

NAZARIUS, Auctor Panegyrici Constantino M. Imp. dicti, 

edit, cum 12. Panegyr. 
NEBRIDII Epistolae adS. Augustinum. In Bibi. Victor. 

NELLUS S. Geminiani, Florentinus, JC. vix. an. i4a3. 

XENNIUS, Banchorensis Abbas, de cujus scriptis Pitseus 

et alii, vix. an. 620. 
NEOTUS Aldulphus (S.), Harislocensis in Anglia Mon. ob. 

pridie Kal. Aug. an. 883. 
NEVEI.ONIS, Corbeiensis Mon. varia Patrum loca , in Bibi. 

Sangerman. Cod. 3g4- 
N1CETAS, Dacorum Episc. cujus non semel meminit S. Pau¬ 

linus. Vide Bibi. MSS. Labbei pag. 26 ; Gennaclio Niceas Roma- 

tianæ civit, episcopus. 

NTCETIUS, Episcopus Trajectensis, an. 563. tom. 3. Spi- 
cileg. pag. 1. 

NICETIUS, Trevirensis Episcop. vix. an. 5(io. Vide Concil. 

NICOLAUS I. (S.) PP. ob. i3. Nov. an. 867. Ejus Epist. 
exstant in Concil. Vide tom. 12. Spicii.pag. 42. 

NICOLAUS II. PP. ob. 5. Non. Jun. an. iofii. Vide Concil. 

NICOLAUS III. PP. ob. 2a. Aug. an. 1280. De. ejus scriptis 

vide Lud. Jacob, etc. tom. 11. Spicii, pag. 356. 

NICOLAUS IV. PP. ob. 4-April, an. 1292. De ejus scriptis 
vide Lud. Jacob. 

NICOLAUS V. PP. ob. 24. Mart. an. 1455. De ejus script, 
vide Lud. Jacob, tom. I\. Spicil. pag. 356. 

NICOLAUS V. Antipapa, antea Petrus de Corbario, ob. 23. 

Aug. an. i33o. Vide Lud. Jacob. 

NICOLAUS Aimerici, Ord. Præd. Inquisit. hæret. in 

Bibi. Victor. 
NICOLAUS, S. Albani in Anglia Mon. vix. an. 1140. 

NICOLAUS Albergatus , Ord. Cartusian. Episcop. Bono¬ 

niensis, Card. ob. an. 1443. 

NICOLAUS Alexandri de Busco, JC. in Bibi. Victor. 

NICOLAUS Amatus, in 1. et 2. lib. Aristot. vix. an. 1397. 

in Bibi. Sangerman. Cod. 806. 

NICOLAUS, Ambianensis , de Fide Catholica. Vide Sander, 

pag. 36i. Ejusdem Chronicon in Cod. Puteano 1 a5. 

NICOLAUS ab Aquapendente , Italus, Aug. Theol. vix. 

an. 1460. 

NICOLAUS ab Aquavilla , Ordin. Min. vix. i3i7- 

NICOLAUS de Arimino, Ordin. Min. de vita B. Raynaldi 

Archiep. Ravennensis, edit. tom. 7. Ughelli pag. 1210. 1220. 

vix. an. i4i3. 

NICOLAUS Astonus, Angl. Theol. Oxon. Cancel. an. i36o. 

NICOLAUS Baiardus, Angl. Ord. Præd. Theolog. vix. an. 

1410. non Anglus, sed Gallus, et ad an. i25o. referendus, 

auctore Fabric io in Bibi. 

NICOLAUS de Bibera, Teuton, vix. an. 1290. 

NICOLAUS e BiTONTOjOrd. Min. vix. an. i4i3. 

NICOLAUS Bocasinus (S.), Tarvisinus, Ord. Præd. Card, 

ob. an. i3o4- 6. Jul. 

NICOLAUS Botleshamus, Angl. Carmel. Theol. ob. an. i435. 

NICOLAUS Botrontinensis in Albania Episc. de Rebus 

gestis Henr. VII. in Italia ab an. i3io. ad i3i5. tom. 9. 

Script. Ital. Murat. 
NICOLAUS de Braia, scripsit heroico carmine Gesta Lu- 

dovici VIII, regis Franc, sub quo vixit. Edit. tom. 5. Hist. 

Franc, pag. 290. 

NICOLAUS Brechendolus, Angi. Grammatic. 

NICOLAUS Brunfeldus, Anglus , Histor. 

NICOLAUS Bungeius , Anglus , Histor. vix. an. i44°- 

NICOLAUS Burgensius , Eques Senensis, Scriptor Vilæ 

S. Peregrini, edit. tom. 11. Bol. pag. 837. vix. an. i33o. [circ. 

an. 1483.] 

NICOLAUS Camusatus, in Hist. critica diariorum. 

NICOLAUS, S. R. E. Card. et Bibliothecarius , vix. sub 

Lucio II. PP. 

NICOLAUS Cantilupus, Cambrensis, Carmelit. Theolo¬ 

gus, ob. 27. Seplemb. an. 1441 * 

NICOLAUS Car vcciolus , Neapolit. Ord. Præd. ob. an. i38g. 

NICOLAUS, Carmelitarum Ord. Prior Generalis, vix. 

an. 1270. 

NICOLAUS, Clarevallensis Mon. S. Bernardo ab Epistolis, 

vix. an. ii5t.In Bibi. Patr. tom. 22. et tom. 2. Miscel. Baluz. 

NICOLAIS de Clemengis, Doclor Paris, ob. circ. an. 1440- 

Ejtts elogium et scripta recensentur in Hist. Academia; Par. 
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om. 5. pag. 908. et in Bist. Collegii Navarre.i. Fide rom. 7. 

Spicii, pag. 138. 

NICOLAUS de Cukjbio, Ordin. Min. Episcopus Asisinat. 

scripsit Vitam Innoc. PP. IV. ab an. 1343. ad 1254. tom. 7. 
Miscel. Baluz. pag. 353. 

NICOLAI S de CiisA , S. R. E. Card. Episc. Brixiensis, ob. 
prid. Id. Aug. an. 1464. 

NICOLAUS Dinchex.sptihei.ius , Suevus, vix. tempore Con¬ 
cilii Constantiensis. Vide Mirœum. 

NICOLAUS, Dunelmensts, Mon. Cluniacensis, vix. an. 1169. 

NICOLAUS Durhamus, seu Duneemensis, Carmeli ta, 

Theolog. vix. an. 1370. 

NICOLAUS Eimericus, Gerundensis, Ord. Præd. vix. 
an. 1358. 

NICOLAUS Fachinehamus, Anglus, Ord. Min. Tbeolog. 
ob. an. 1407. 

NICOLAUS Falconus, vitiose Salcnnus, Aithoni Historiam, 
jussu Clementis V. in Latinum vertit e Gallico an. 1307. 

NICOLAUS Farinuea, Ord. Præd. Philippi Pulcri, regis 
F'ranc. a Confessionib. ob. an. x3a3. 

NICOLAUS Ferneham , Anglus, ob. an. 1241. 

NICOLAUS uk Fui, Dunelmensis Episcop. Hist. Anglus, 
vix. an. 1201. 

NICOLAUS, Florentin. Med. ob. an. 1412. [ 1012. ] Trith. 
Sander, pag. 195. 

NICOLAUS de Fractura, AbbasS. Vincentii ad Vulturnum, 

in Reg. S. ßeued. scripsit an. 1299. In Bibi. Sänger. Cod. 806. 

NICOLAUS Galeicus, Carmel. 7. Prior. General, vix. 
an. 1270. 

NICOLAUS Gelantius, Episc. Andegav. ejus Statuta syno- 
dalia an. 1269. edita tom. 11. Spici/, pag. 201. 

NICOLAIS Gokhamus, Angl. Ord. Præd. Theol. multa scri¬ 
psit ex quibus quadam edita, ob. circa an. 1400. 

NICOLAUS Gorraus, Angi. Ord. Præd. vix. an. i35o. in 
Bibi. Victor. 

NICOLAUS Guercis , in Annal. Genuens. tom. 6. Script. 
Ital. Murat. 

NICOLAUS de IIanapis, ex dioecesi Remensi, Ord. Præd. 
Patriarcha liieros. ob. an. 1288. Edit. Vide Sander, pag. 182. 
270. 271. 

NICOLAUS de Hanquevilla, Ord. Min. circa an. i3oo. 
Vide Sander, pag. 270. 

NICOLAUS de Harcileg, Friburgensis, Ordin. Præd. Theo¬ 
log. vix. an. x355. 

NICOLAUS Hastifragus, Anglice Breakspeare, ob. an. 1159. 

Ejus quaedam edita exstant. Vide Pitseum. 

NICOLAUS Hostreshamus, Anglus, Medicus, vix. an. 1443. 

NICOLAUS de Jamsilev, de Rebus gestis Friderici II. im¬ 

per. tom. 8. Script. Ital. Murat. 

NICOLAUS Jaquerius, Ord. Pi'ædic. Insulis, vix. an. 1442. 

scripsit contra Yaldt nses. 

NICOLAUS Insu len sis de Furno. Vide Sander.part. i.p. 135. 
NICOLAUS de Laine, S. Gerardi Abbas, ob. an. 1448. 

NICOLAUS, Leodiensis Canon, de Gestis S. Lamberti, vix. 
cire. an. 1120. tom. 1. Bist. Leodiensis pag. 371. tom. 1. Aria- 
lect. Mabillonii pag. 3o3. Vater. Andr. 

NICOLAUS 1 .innensis, Anglus, Carmelita, Mathematicus, 
vix. an. 1370. 

NICOLAUS de Lira, Ordin Min. ob. a3. Octob. an. x34o. 

NICOLAUS I okman, German. Ord. Min. Theol. vix. an. x44o. 
NICOLAUS eeMaistre, de Bonis Ecclesiast. 

NICOLAUS Man 1 acutius, Canon. Regular. S. August, circ. 
an. 1180. in Btbl. Victor. 

NICOLAUS Marianus, Mantuanus, Ordin. Præd. vix. 

an. i3i2. 

NICOLAUS Monardus, in Hist. Simplicium ex novo orbe de¬ 

latorum , edit. Clusii. 

NICOLAUS, Montignius, Castelli S. Martini ad Scarpum 

Abbas, Scriptor Annalium Monasterii Viconiensis, etc. vix. 

an. i3o8. 

NICOLAUS, Mutinensis , JC. vix. an. i34o. 

NICOLAUS Mutius, Venetus, Ordin. Minor, vix. an. 1238. 

NICOLAUS de Neapoli, JC. vix. an. i3oo. 

NICOLAUSNus,vix.circ.an. n3o. Vide Sander, part. 2. p. i5i. 

NICOLAUS Occamus, Anglus, Ord. Min. Theologus, vix. 

an. 1120. [ 1320. ] 

NICOLAUS Oresmius, Episcop. Lexoviensis, vix. an. 1378. 

Ejus elogium contexuit Jo. Launoius in Bist. Collegii Navarrei. 
Exstat tom. 26. Bibi. Patr. 

NICOLAUS, Siculus , Panormitanus Episcop. vix. an. 1435- 

NICOLAUS de Pennaforti, Auctor Summce Theologicae, in 
Bibi. Sangerman. Cod. bi5. 

NICOLAUS Pontius , Oxoniensis Theologus , vix. an. 1410. 

NICOLAUS a Prato, seu Martini, Tuscus, Ord. Præd. 

S. R. E. Card. ob. an. i34i. [ i32i.] 

NICOLAUS Radcliffus, Anglus, ad S. Albanum Monach- 

ob. an. i3go. « 

NICOLAUS Ristonus, Anglus, vix. an. 1410. 

NICOLAI S Ritzonis, Catanensis, Carmel, vix. circ. an. 1390. 

NICOLAUS Roseeei , Majoricensis, Ordin. Praedic, ob. 

an. i362. 

NICOLAUS, S. Crucis in Austria Monachus, vix. circ. 

an. 1410. 

NICOLAUS Salconus, male pro Falconus; quod vide supra. 

NICOLAUS a S. Martino, ex agro Mantuano, Ord. Prædic. 

vix. an. i3i 1. 

NICOLAUS Secundinus, Constantinop. scripsit de Rebus 

Turcicis usque ad captam Constantinopolim, edit. Lovanii. 

NICOLAUS Smeregus, Notarius Vieenlinus, Cbronicon 

scripsit ab an. 1200. ad an. 1279. Edit, a Felice Osio cum Al¬ 
bertina Mussato an. 163fi. a Murat, tom. 8. Script. Ital. 

NICOLAUS Spechets, de Rebus Siculis ab an, 1282. ad 1337 . 

in Append. ad Marc. Bispan. et tom. 10. Script. Ital. Murat. 

NICOLAUS Stan for dius, Anglus, Ord. Cisterc. vix. an. i3io. 

NICOLAUS Suafhamus, Anglus, Carmel. Theol, ob. 

an. 1449. 

NICOLAUS, Suessionensis Monach. scriptor Vitæ S. Go- 

defridi Episcop. Ambian. qui ob. an. 1118. cujus æqualis fuit. 

Sur. 8. Novemb. 

NICOLAUS de Susato , Teuton, vix. an. 1417- 

NICOLAUS Teutonicus, Ord. Præd. Theolog. vix. an. i355. 

Idem qui supra Nicolaus de Harcileg. 

NICOLAUS Trevereth, Ord. Prædic. in Senecæ Tragced. 

MS. vix. an. i3fio. non diversus a sequenti. 

NICOLAUS Trivettus , Angi. Ordin. Prædic. Chronie, per¬ 

duxit ab an. 1128. ad an. 1307. Edit. tom. 8. Spicileg. p. 438. 

De aliis scriptis vide Pitseum , qui eum obiissean. 1326. scribit. 

NICOLAUS Tudeschus , Abbas Siculus , Arehiepisc. Panor- 

mit. Cardin, ob. an. 1443. 

NICOLAUS VoiGEET, Friburgensis, vix. an. i438. 

NICOLAUS Uptonus , Anglus, JC. cujus Libri editi a Bysseo, 

vix. an. i44i. 
NICOLAUS Waekingtonus, Anglus, Kirkehamensis Monach. 

vix. an. 1193. 

NICOLOSA Saniita , pro restitutione ornamentorum matro¬ 

nalium, Vide Sander, part. 2. pag. 231. 
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NIGELLUS Wirererus, Anglus, Monach. et Præcentor 

Eccl. Christi Cantuar. vix. an. 1220. 

NINIANUS (S.), Britannus, oh. an. 432. Sixtus Sen. Pit- 
seus, etc. 

N1THAUDCS, S. Angilberti filius, Caroli M. ex filia nepos 

scribebat an. 844* Edit. tum. 2. Histor. Franc, pag. 35g. 
NIZO, Mediolacensis Abbas, de Vita S. Basini Trevir. Ar- 

chiepiscop. vix. circ. an. 1070. Bol. tom. 6. pag. 3r5. 

NORBERTUS (S.), Ord. Præd. Fundator, Archiepiscop. 
Magdeburgensis, ob. fi. Jun. an. 1134. In Bibi. Patr. 

NOTCHERUS, Allivillar. Abbas, vix. an. 1095. tom. 6. Act. 

SS. Benecl. pag. 15 4- 

NOTGERUS, Leodiensis Episcop. ob. 10. Ap. an. 1007. 
tom. 1. Bist. Leod. tom. 3. Bol. pag. 372. 

NOTHELMUS , Londinensis , Cantuar. Archiepiscopus, ob. 
an.73g. 

NOT1NGCS, Episcopus Conslantiensis, ob. an. 934. Vide 
Alamannica Gnldasti tom. 2. pag. i54. 

NOTKERUS Balbulus, Monachus S. Galli, Auctor Libro¬ 
rum 2. de Gestis Caroli M. ob. an. 912. Vide Alamannica Gol- 
dasti tom. 2. pag. 19a. tom 5. Canisii pari. 2. post pag. 728. 
tom. 6. pag. 761. 

NOTKERUS Medicus, tom. 5. Canisii part. 2. post p. 728. 
NOVAT1ANUS, Romanæ urbis Presbyter, Auctor hæresis 

Novatianorum, vixit sub Gallo et Volusiano. Hieron. 

NOVATUS, Catholicus, edit, in Regal. Holstenii, in Bibi. 
Patr. tom. 5. 

NUNO Sanctus, Dom. Rossilionis, an. 1217. tom. 8. Spici- 
leg. pag. 366. 

o 

ORERTUS ab Orto, cujus crebra in Libris Feudor. mentio, 
quorum etiam conditor dicitur, vix. sub Friderico I. 

OBERTUSCancellarius , in Annal. Genuens. tom. 6. Script, 
ltal. Murat. 

OBERTUS Stanconus, in Annal. Genuens. ibid. 

OCTAVIANUS Romanus, Auctor libelli Cato inscripti, qui 

in scholis circumfertur, ut censet Goldastus. 

OCTAVIANUS Ubaldinus, Florent. Cardinalis, ob. 
an. 1272. 

OCTAVIUS Horatianus, Afer, Vindiciani, qui sub Valen¬ 

tiniano floruit, discipulus, scripsit Rerum Medicar, lib. 4. 
Edit. an. i532. 

ODERICUS de Portu Naono, seu de Foro Julii, Ord. 

Min. scripsit Itiner, an. i33i. etc. apud Wadding.in Annal. 
Minor. Bolland. tom. i.pag. 986. tom. g. pag. 5i. ob. an. i33i. 

14. Jan. 

ODERISIUS, AbbasCasinensis, ob. 4- Non.Decemb.an. iio5. 

Vide Pe.tr. Diae. 

ODILO (S.), Cluniaceusis Abbas, ob. 1. Jan. an. 1049. in 
Bibi. Cluniae, pag. 279. tom. 2. Spicileg. pag. 386. tom. 7. 
Bibi. Patr. 

ODILO, Monach. S. Medardi Suession. sub initium sae¬ 
culi XI. tom. 5. SS. Ord. Bened. pag. 387. 4n.1 

ODILO, Abbas S. Remigii, vix. an. ii25. tom. 1. Analect. 
Mabillonii pag. 334- 

ODINGTONUS, Eveshamensis in Anglia Monach. Philoso¬ 
phus, vix. an. 1280. 

ODO, Astensis, Monach. Benedict, circ. an. 1120. tom. 20. 
Bibi. Patr. 

ODO I. Belvacensis Episcopus, vix. sub Carolo C. Bolland. 
tom. 1. pag. 461. 

ODO, ex Scholastico Aurelianensi, Abbas S. Martini Tor- 
nac. dehinc Cameracensis Episcopus, ob. an. in3. Edit, ab 
Andr. Schotto, in Bibi. Patr. tom. 22. etc. Vide Henr. Gan- 
dav. 

ODO, Canonicus Regul. circ. an. 1160. tom. 2. Spicileg. 
pag. ii3. 

ODO (S.), Cantianus, Cantuariensis Monach. deinde Abbas 
Monasterii de Bello, ob. an. 1160. [1172.] Vide tom. 2. Ana¬ 
lect. Mabillonii. 

ODO de Cicestre, ejus Summa de Pœnit. in Bibi. Sanger- 
man. Cod. 323. 

ODO I. (S.) cogn. Musicus, Cluniacensis Abbas, ob. an. 944. 
1. Decemb. Edit, in Bibi. Cluniae, in Bibi. Patr. tom. 17. etc. 

ODO de Diogilo, Monach. deinde Abbas sancti Dionysii 

in Francia, de Profectione Ludovic! VII. reg. Franc, in Orien¬ 
tem, sub quo vixit, edit, a P. F. Chi/ßet io. 

ODO, Fossatensis Monach. scripsit Vitam Burchardi Comitis 

Corboilensis, edit. tom. 3. Histor. Franc, pag. n5. et a Brolio. 

ODO, Abbas Glannofoliensis, Bolland. i5. Jan. tom. 1. SS. 

Ord. Bened. pag. 274. 

ODO, Abbas Morimundensis. Vide Bibi. MSS. Labbei p. 208. 

et Vossium de Hist. Lat. pag. 782. ob. an. 1161. 

ODO , Episc. Parisiensis , vix. an. 119y. In Concil. tom. 10. 
pag. 1801. 

ODO de Senonis, JC. de Judiciis possessoriis, in Bibi. 
Victor. 

ODO Severus, Cantuar. Archiepisc. ob. an. 959. tom. g. 
Concil. pag. 609. 

ODO Shirton, vulgo dictus Magister Odo, Ord. Cislerc. 
Angi. vix. an. 1181. 

ODO, de Castro Rodulphi, Abbas Ursicampi, Episcopus Tu- 

scul. an. 1249. tom. 7. Spicileg. pag. 354- 

ODO, Abbas Ursicampi, deinde Episcopus Prenestinus sub 

Eugenio III. PP. ejus laudantur Quaestiones, etc. Vide Fabric. 

ODOFREDUS, vel Ottofbedus, Beneventanus, JC. Bono¬ 
niensis, Azonis, vel, ut alii, Jacobi Balduini auditor, ob. 

an. 1265. 

ODORANNUS, Monach. S. Petri Vivi Senon. Chron. per¬ 

duxit ad an. io45. Edit. tom. 2. Hist. Franc, pag. 636. 

OGERIUS Panis, in Annal. Genuens. tom. 6. Script. Ital. 

Murat. 

OLBERTUS, Gemblac. Abbas, vix. an. 1008. tom. 3. Bol. 

pag. 845. Vide Sigeb. c. 142. 
OLDONIUS, Cellae novae in Hisp. Monachus, Auctor Ratio¬ 

nalis divinorum offic. vix. an. 1227. 

OLDRADUS Bisdominus, Senensis, Ord. Præd. an. 1287. 
tom. 8. Bol. pag. 181. 

OLDRADUS de Ponte, Laudensis, Italus. JC. Dini auditor, 

vix. an. i3io. 

OL1VER1US, aliis Elmerus, Malmesbur. Monach. Mathe- 
mat. oh. circ. an. 1060. . 

OLIVERIUS, S. Bavonis Prior, de Eucharist. vix. an. 1449. 
OLIVERIUS Saxo, Germ. ex Scholastico Colonieusi Epi¬ 

scop. Paderborn, dehinc Sabin. et Cardin, sub Honorio III. 

PP. de Captione Damiatæ, edit, in Gestis Dei pag. n85. vix. 

an. 1220. 

OLYMPIUS, Hispan. Episcop. cujus scripta laudat S. Au¬ 

gust. vix. an. 4o5. Vide Gennad. 

OMNIBONUS, Leonicenus, vix. an. 1420. 

ONESIMUS, Probi lmp. Vitæ Scriptor, sub eo vixit. Vopi¬ 

scus. 
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ONOFRIUS, Florent. Archiepiscop. Augustin, vix. an. i43o. 

[ob. an. i4o3.] 

OPTATIANUS Porphyrius, scripsit Panegyr. Constant. M. 

sub quo vix. Edit, a Velsero,et invet. Poemat. Pithœi], etc. 

OPTATUS, Milevit. Episc. ob. 4. Jun. cire. an. 370. 

ORDERICUS Vitalis , Monach. Utic. vix. an. 1141. Edit, in 

flhrmannicis Duchesnii. 
ORIENTIUS (S.), Tarrac. Episcop. vix. an. 517. Edit. Sal- 

manticœ an. i5gg. Vide Sigeb. 
ORIESIS (S.), Abbas Ægyptius, æqualis S. Pachomii, vix. 

an. 34o. al. 400. tam. 5. Canisii part. 2. pag. 913. Bibl. Pair, 

tom. 8. etc. Vide Gennad. 
OSRERNUS, al. Osbertus , Cantuar. Monach. de Vita 

S. Elphegi, etc. vix. an. 1020. ut Pitseus, 1074. Edit. Holland, 

tom. 10. pag. 63i. 

OSRERNUS Claudianus, seu Claudiocestrensts , Monach. 

Anglus, vix. an. 1140. 

OSBERTUS Clarentius,vel de Stoc Care , Anglus, West- 

nionaster. Monach. vix. an. ii36. Vide Pitseum. 

OSBERTUS, Carmel. Anglus, vix. cire. an. i34o. ob. 

an. i33o. ex Fabricio, non diversus a sequenti. 

OSBERTUS Pickenghamus, Anglus, Carmelita, Theolog. 

ob. an. i33o. 

OSIUS, Cordubensis Episcop. vix. an. 3go. 

OSMUNDUS, Astoric. Episcop. vix. an. 1009. tom. 1. Ana- 

lect. Mabillonii pag. 287. 

OSTFORUS, vel Osfertus, Anglus, Wigorn. Episcopus, 

ob. an. 704. 
OSWALDUS, Cartusianus, Anglus, vix. an. i45o. 

OSWALDUS Odonius, Eborac. Archiepiscop. ob. an. 992. 

Vide Pitseum. 
OSWALDUS, Wigorn. Monach. vix. an. 1010. 

OTFRIDUS , Monach. Weissenburg. Rhabani Mauri audi¬ 

tor, vix. an. 870. Edit. tom. 16. Bibl. Patr. Vide Trith. et Lam- 

bec. lib. 2. Bibl. Cœs. pag. 415. 

OTHELGRIMUS, scriptor Vitæ S. Ludgeri, cujus discipu¬ 

lus fuit, vix. cire. an. 83o. Edit, a Sur. Browero, etc. 
OTHLONUS, Fuldensis Monach. scriptor Vit. S. Pyrminii 

et S. Bonifacii, vix. an. 1000. Edit, a Canisio tom. 4. part. 2. 

pag. 493. Serrario in Histor. Mogunt. tom. 4. SS. Ord. Bened. 

pag. 28. 
OTTO Candidus de Alerano , ex Marchionibus Montisf. 

Cardin, ob. an. 1251. 

OTTO de Castrorodulphi , Bituric. diœc. Card. Episcop. 

Tuscul. ob. an. 1275. 

OTTO, Frising. Episcop. ob. ai. septemb. an. n58. Exstat 

inter Hist. Germ. et tom. 5. Script. liai. Murat. 
OTTO, Mindensis Episc. scripsit Itinerarium suum Hiero¬ 

solim. ob. an. i324- Chron. Mindense. 
OTTO Morena , scriptor Rerum Laud. usque ad an. 1168. 

vix. sub Frider. I. Imp. edit, a Felice Osio. 

OTTO de S. Blasio, vix. an. 1210. ejus Chron. editum ab 

Urstisio. 
OTTOBONUS Scriba, in Annal. Genuens. tom. 6. Script. 

Ital. Murat. 
OUDARIUS, Historicus Semilatinus, etc. Gesner. 

OVIDIUS de Vetula, vix. sub Joanne Vatatze Imp. Edit. 

ann. i534. et 1610. 

CAPiC 11 CLOSS. — T. VH. 

P 

PACIANUS, Barcinon. Episcop. ob. 9. Mart. cire. 36o. S. 

Hieron. et in Bibl. Pair. 
PALFURIUS Sura, Historie, vix. sub Valeriano et Gallieno 

Impp. Trebell. 
PANDULPIIUS, Capuanus, Presbyt. Casin. vix. an. 1060. 

Vide Petr. Diac. 
PANDULPHUS, Mon. Casin. Ostiensis Episc. ob. an. n34. 

Vide Petr. Diac. 
PANDULFUS Pisanus, S. R. E. Card. ob. sub Celesti- 

no III. PP. 
PAPIANUS, JC. vix. sub Theodorico,regeOstrogoth. 

PAPIAS, Lombardus, Grammaticus clarus an. io53. 

scripsit, Glossar, edit, primum Mediol. an. 1476- deinde scepius 

alibi. 
PAPYRIUSMassonus, in Notitia Galliæ. 

PARCI Lexicon criticum. 
PARISIUS de Creta, Auctor Chronici Veronens. ab 

an. 1117. ad 1278. tom. 8. Script. Ital. Murat. 
PASCHALIS I. (S.) PP. ob. 12. Mart. an. 824. Vide Lud. 

Jacob. 
PASCHALIS II. PP. ob. 18. Jan. an. 1118. Ejus Epist. ha¬ 

bentur in Concil. tom. 3. Spicii, apLq. 126. 
PASCHASINUS, Lilybei in Sicilia Episc. vix. an. 443. Vide 

Isicl. Bücher, in Can. Paschali pag. et Concil. 
PASCIIAS1US, S. R. E. Diac. ob. 3. Maii circa an. 3i2. In 

Bibl. Patr. tom. 8. pag. 807. 
PASCII 4SI US Rathbertus, Corbeiensis Abbas, ob. 26. 

April, an. 85i. Vide tom. 12. Spicil. pag. i.tom. 5. SS. Ord. 
Bened. pag. 453. tom. y 4. Bibl. Patr. Bolland. tom. 1. pag. 96. 

PASTOR de Albern aco, Gallus, Ord. Min. Archiep. Ebred. 

Card. ob. an. i354- 
PASTOR, Episc. contra Priscill. scripsit. Gennad. 
PATERIUS, S. R. E. Notarius et Secundicerius, S. Greg. 

M. discip. vix. an. 600. Edit. cum eod. Gregorio. 

PATRICIUS (S. ), Hibernorum Apost. ob. an. 492. Ejus 

Opusc. edidit Wartens an. i656. Vide Pitseum. 
PAULINUS, Auctor Tractatuum de initio Quadragesimae, etc. 

Gennad. 
PAULINUS, Aquil. Patriarcha, ob. 11. Jan. an. 802. In 

Bibl. Patr. 
PAULINUS Diaconus, scriptor Vitae S. Ambros, etc. vix. 

an. 418. Vide Isid. Bar. hoc an. n. 12. i3. 14. i5. 

PAULINUS (S. ), Nol. Episcop. ob. 22. Jun. an. 43i. Edit, 

a Rosweido et P. F. Chiffletio. 
PAULINUS Petricordius, seu Petricoricensis dictus 

scriptor Vitæ S. Mart. Nolano junior. Vide Bibl. MSS. Labbei 

pag. 65. 
PAULINUS, Presbyter, discip. S. Ephrem. Gennad. 

PAULUS I. PP. oh. 28. Jun. an. 767. Vide Concil. et Lud. 

Jacob. 
PAULUS, vel Paululus, scriptor Vitæ S. Erardi Ratisp. 

Episc. Bol. tom. 1. pag. 535. 
PAULUS, Aquileiensis Diac. et Mon. Casin. vix. sub Ca- 

rolo M. Vide Petr. Diac. et J. B. Marum ad eumd. ubi de ejus 

scriptis. 
PAULUS, Bernrietensis, Augustin. Episc. Augustanus , edit. 

Ingolstad. an. 1610. tom. 10. Bol. pag. 552. 
PAULUS Bonetus, Narbon. Carmel, vix. circ. an. 1400. 
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PAULUS Carthagena , Episc. Burgensis , ob. circ. an i435. 

PAULUS de Castro, JC. Bonon. ob. an. 1437. seu, ut alii 

volunt, 1457. 

PAULUS, Diae, scriptor Hiat. Episc. Met. t. 6. Spicii, p. 661. 

PAULUS, Emerit. Diae, de Gestis Episcop. Emerit. vix. 
an. 65o. Edit, a Bivario in Chron. Pseudo-maximi a pag. 5i5. 
tom. 4. Bol. pag. 64. toni. 8. png. 908. 

PAULUS, Episc. auctor libri de Pœnit. de quo Genriad. etc. 
PAULUS Florus, Hist. vix. sub Justin, cujus res gestas 

scripsit carm. ut auctor est Aleman. ad Procop. Anecdot. 

PAULUS Gerardus, Florent. Mathematicus, vix. an. 1827. 
PAULUS Gualducius, e Pilestris, Florent.Ord. Præd. Pa¬ 

triarch. Grad. Theolog. vix. an. i320. 

PAULUS de Heredia, Hisp. vix. an. 1464. 

PAULUS de Liazariis, JC. Joan. Andreæ auditor, vix. 

an. i34o. de Lazanis dicitur in Annal. Victor. MSS. ad an. 1337. 
Vide Profundus 3. in Gloss. 

PAULUS, e Liguria, seu Genuensis, Mon. Casin. vix. 
an. 1100. Vide Petr. Diac. cap. 36. 

PAULUS, Diac. Neapol. sub Carol. M. tom. 3. Bol. pag. 483. 
Vide Sigeb. cap. 69. 

PAULUS Orosius, Hisp. vix. sub Arcadio et Honorio AA. 

PAULUS de Perusio, JC. Bibliothec. Roberti regis Siciliæ, 
vix. an. i35o. 

PAULUS, Presbyt. Pann. vix. an. 43o. Gennad. 

PAULUS de S. Maria, ex Judæo Christ. Burg. Episc. vix. 
an. 1434. 

PAULUS Stockmannus, in Lexico Hæresum. Lipsiœ 
an. 1719. 

PAULUS de Venetits, Augustinian. Theol. ob. i5. Jun. 
an. 1428. 

PAULUS Warnepridus , Diac. Aquil. ob. circa an. 801. 
Habetur ejus Hist. Longobard. 

PELAGIUS I. (S. ) PP. ob. 4. Mart. an. 55g. Vide Conci/. 
PELAGIUS II. PP. ob. 8. Feb. an. 59o. Vide Concil. 

PELAGIUS, Hæresiarches, vix. an. 3go. Gennad. 

PELAGIUS Alvarus, Hisp. Ord. Min. Silvensis in Lusit. 
Episc. vix. an. i320. 

PELAGIUS, Diac. Eccl. Rom. qui Vitas Patrum in Latinum 

sermonem vertit, de quo multa Rosweidus, vix. circa an. 58o. 

PELAGIUS, Ovet. Episc. vix. an. 1100. Ejus Hist. edit, a 
Sandovallio an. 1615. et i634- 

PEMBOGULLUS, Anglus, Philosophus. 

PEREGRINI, Abbatis Hist. Abbat. S. Mariæ de Font, diorc. 
Turon. vix. an. n34. tom. 5. Spicii, pag. io5. 

PEREGRINI, Episc. Propugnaculum fidei adv. Hæreses, 
vix. an. 970. Vide tom. 17. Bibi. Patr. pag. 456. 

PEREGRINI, Mon. Speculum Virg. in Bibi. Sängerin. 
Cod. 367. 

PEREGRINUS Bononiensis, Ord. Min. Hist. vix. an. i3io. 
PEREGRINUS, Germ. Hirsaug. Mon. vix. an. 1100. 

PERPETUUS, Turon. Episc. an. 474. tom. 5. Spicii, p. io5. 
tom. 9. Bol. pag. j5o. 

PETROCUS (S.) Corinius, seu Cornub. vix. an. 564. 
PETRONII Fragmenta. 

PETRONIUS, Bononiensis in Italia Episc. ob. an. 385. Gen¬ 
nad. etc. 

PETRUS Abaelardus, Theolog. notissimus, vix. an. n4o. 
Ejus Opera edidit A. Duchesnius. 

PETRUS de Abano, Palav. Medie, et Philosoph, ob. 

an. i3i6. Vide Portenar. in Patavio pag. 272. idem qui mox 
Petrus de Apono. 

PETRUS Ai.berti, Major Prior Cluniae, vix. an. 1420. 

PETRUS, Alectensis, Senogall. Episcop. Augustin. Auctor 
Itiner. Greg. XI. PP. sub quo vixit, edit, a Bzovio. 

PETRUS de Adiaco, Compendiensis, Episc. Anie. et Ca¬ 

merae. oh. 8. Aug. an. 14t5. Ejus elogium et scripta vide apud 
Launoium in Hist. Collegii Navar. 

PETRUS Alphonsus, ex Judæo Christ, de Discipl. Oe¬ 

rie. etc. vix. an. 1106. al. 1091. tom. 21. Bibl. Patr. Vide 
Sander, pag. 192. 2o5. 

PETRUS de Alvern ta. Vide Sander.pag. 200. 200. 

PETRUS de Ancharano, Bonon. JC. Baldi auditor, vix. 
an. 1385. 1399. 

PETRUS de Andlo, vix. sub Friderico III. edit.a Frehero. 

PETRUS Andreas de Castaneis, Carmelita, de Vita S. An¬ 

dreæ Corsini, vix. an. 1440. tom. 2. Bolland. pag. 1064. 

PETRUS de Andria , Ord. Præd. S. Thomæ discip. vix. 
an. 1270. 

PETRUS Angltcus, Ord. Præd. Theolog. vix. an. i34o. 

PETRUS Apollonius Collatius , Presbyter Novariensis, 

circa an. 1481. de Excidio Hierosol. Vide Fabric. t. i.p. i3a. 

PETRUS de Apono, cogn. Conciliator, Patavinus, Philo¬ 
soph. vix. an. i3io.Edit. Venet. i5o2. 

PETRUS Aquii.anus-, vel de Aquila, cogn. Scotellus et 

Doctor sufficiens, Ordin. Min. Theolog. Vide Bibl. Sanger- 
man. Cod. 321. 

PETRUS ArgentorvTENSis, Carmelita, scripsit de Bello 

Argentin, sub Episcop. Galtero , vix. an. 1270. 

PETRUS de Argentina, Augustin. Vide Sander, part. 2. 

pag. 346. 

PETRUS Aureoli Verberius , Ord. Min. Archiep. Aquen- 
sis, in libros Sententiarum, vix. an. t32I. 

PETRUS S. Autberti, Camerae. Canonicus, de Martyrio 
S. Dympnæ, etc. apud Sur. i5. Maii. 

PETRUS àzarius. Notarius Novariensis, in Chronico ab 
an. i25o. ad i36o. tom. 16. Script. Ital. Murat. 

51ETRUS Babion, Anglus, Theol. et Poeta, vix. an. 1317. 
PETRUS e Balneo, Augustin. Theolog. circa an. i3go. 

PETRUS Barcinonensis, Ord. Præd. Auctor Pugionis Ju¬ 
dæo rum, vix. an. 1297. 

PETRUS Bassetus, Anglus, Historie, vix. an. i43o. 

PETRUS de Bellapertica , Burg. JC. Episc. Autiss. et Can¬ 
cellarius Franciæ, vix. an. i3oo. 

PETRUS Bercthorii , Mon. Pictav. Prior S. Eligii Paris, 
scriptor Breviarii Historiarum Bibliœ, vix. an. i36o. Trith. 
Vide Bibl. Sangerman. Cod. 687. 

PETRUS Bertrandi, Vivar, diœcesis, Episcop. Autissiod. 
deinde Heduensis, Card. ob. 24. Jun. an. 1349./. 26. Bibl. Patr. 

PETRUS Bibliothec. ejus Historia Francor. abbreviata, ab 
an. 715. ad an. 898. tom. 3. Hist. Fr. pag. 540. 

PETRUS Bladunius, Malmesbur. Mon. vix. an. ii3o. 

PETRUS Blesensis, Archid. Bathoniensis in Anglia, vix. 

an. 1200. 

PETRUS Boerius, Abbas S. Aniani Tomeriarum et Episcop. 
scripsit in Reg. S. Bened. vix. an. i36o. In Bibl. Sangerman. 
Cod. 454. 664. Vide Trith. 

PETRUS de Bracho scripsit Compendium Juris Canonici, 
in Bibl. Victor. 

PETRUS e Bruntquello, Augustin, civitatis. Novae in La¬ 
tio Episcop. Theolog. 

PETRUS Bur mannus, in edit. Petronii. 

PETRUS Calo, Clodiensis Venetus, Ord. Præd. scripsit 
Vitas SS. c. an. i3oo. Leander. 

PETRUS, cogn. Canonicus, Lond. Archid. Theol. vix. 
an. i2.3o. 
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PETRUS Cantor, Paris, vix. sub Philippo Aug. Henric. 

Gandav. Tiith. etc. 

PETRUS, Canusinus Archiep. Ughell. tom. 7. pag. 838. 

PETRUS Capuanus, Amalphit. S. R.E. Card, ob .an.1208. 

PETRUS Carnotensis, Cancellarius, in Psalmos et de Ec- 

clesiast. Officiis, vix. an. io3o. 

PETRUS de Casa, Lemovic. Ord. Carmel. Card. et Pair. 

Hierosol. an. i3i6. tom. 8. Spicii, pag. 276. VideTrith. 

PETRUS, Casalinus Benedictinus, auctor libri cui titulus 

Monotessaron. Vide Gloss, in hac voce. Obiit an. i552. ex 
Necrol. Casai. 

PETRUS , Mon. Casinensis, S. R. E. Subdiac. vix. an. x 120. 
Petr. Diae. c. 43. 

PETRUS de Castellione, Italus, Ord. Min. vix. an. i453. 

PETRUS, Cellensis Abbas, deinde Episcop. Carnot, ob. 18. 

Feb. an. 1187. Edit, a Sirmondo, tom. 2. Spicii, pag. 447- 
tom. 3. pag. 44- 

PE TRUS Chrysologus (S.), Raven. Episc. ob. 2. Decemb. 
an. 449. 

PETRUS, Cluniae. Abbas, vix. circa an. 1200. 
PETRUS de Colle, Teut. Ord. Min. vix. an. 1440. 

PETRUS de Columbaria, Card. Ostiensis, cujus Itiner, 
an. i355. edit. tom. 1. Bibi. Labbei pag. 354. 

PETRUS Comestor, Decanus Trec. Auctor Hist. Scbolast. 
ob. circa an. 1190. 

PETRUS de Condeto, Capellanus S. Ludov. IX. regis 
Franc, an. 1270. tom. 2. Spicii, pag. 551. 

PETRUS deCorbolio, Senon. Archiepisc. ob. an. 1222. 

Henric. Gandav. Trith. etc. 

PETRUS CoRsiNus, Florent. S. R. E. Cardin, ob. 16. Aug. 
an. i4o5. 

PETRUS de Crescentiis, Italus, auctor libri de Agricul¬ 
tura, vix. sub Roberto rege Sicil. 

PETRUS Coustantius, Benedictinus Congregat. S. Mauri, 
ad Epistolas Pontif. Rom. 

PETRUS de Cuneriis, Advocatus Philippi VI. reg. Franc, 
vix. an. 1328. tom. 2. Monarch. Goldasti. 

PETRUS Cyrnæus, de Bello Ferrariensi, tom. 21. Script. 

Ita/. Murat. 

PETRUS de Dacia, Astronomus, vix. an. i3oo. 

PETRUS Damianus, Cardin. Ostiensis, ob. 23. Febr. 

an. 1072. Opera ejus edita. Vide praeterea, t. 7. Spicileg. p. 120. 

PETRUS Daniel Huet, Episcop. Abrinc. in Originibus 
Cadomensibus. 

PETRUS, Diaconus, Monach. et Bibliothecarius Casin. 
de cujus Operibus idem consulendus lib. de Viris Illustr. 

Casin. cap. 47. ob. post an. 1140. Exstat ejus Chron. Casin. et 

liber de Votis, etc. Fide J. B. Marum, tom. 8. Bolland. pag. 288. 

PETRUS Ducis, seu le Duc , S. Victoris Paris. Abbas, vix. 
an. i3go. Vide Hist. Acad. Faris, tom. l\. pag. 982. 

PETRUS de Dusburg, scripsit Histor. Prussiæ et Ord. 
Teuton, ab an. 1190. ad i326. 

PETRUS de Ebano, in Aristotelem, etc. Vide Sander, 

part. 2. pag. 155. 

PETRUS de Falco. Vide Sander, pag. 169. 

PETRUS Ferrandus, Hisp. Ordin. Præd. scriptor Vitae 
S- Dominici. 

PETRUS Flandrinus, Gallus, Decretorum Doelor, Cardin, 
ob. an. i38i. 

PETRUS Forracha , Genuensis, Ordin. Prædic. vix. 
an. i3io. 

PETRUS Franc. Tondutus, JC. in Questionibus et Resolu¬ 
tionibus civilibus. 

PETRUS Gassendus, in Vita Peirescii. 

PETRUS Gudeltnus, de Jure feudorum, Loca ni i an. 1624. 

PETRUS Guillermus, S. R. E. Cardin. Bibliothec. qui 

Anastasii Vitas PP. prosecutus est usque ad Paschalem II. vix. 

an. 1073. 

PETRUS, Hasnoniensis, Monach. de S. Gylida. 

PETRUS Helie, Grammat. Vide Sander, pag. 2.o5. 

PETRUS Henhamus , Anglus, Monach. Histor. vix. 

an. 1224. 

PETRUS Heiientaltus, Brabantus, Floreffierisis Monachus, 

vix. an. i384. Vide Valer. Andr. 

PETRUS Hieremiæ, Panormit. Ord. Præd. ob. an. 1434- 

al. 1444. 

PETRUS, Hispanus, ejus Regimen sanitatis, in Cod. 

Reg. 1925. 

PETRUS Honestus, S. Mariæ de Portu ad Ravenn. Abb. 

ob. an. mg. 

PETRUS Ickehamus, Anglus, Hist. vix. an. 1274. 
PETRUS, Igniacensis, Abbas scripsit Visionem, quæ MS. 

exstat in Bibi. Longipontis. 

PETRUS, Ilerdensis in Hispan. Episcopus. Vide Append. 

ad lsid. c. 12. 

PETRUS de Insula, Ord. Min. dictus Doctor notabilis, 

scripsit in libr. Sentent. 

PETRUS Joannes Olivi, Gallus,Ordin. Min. ob. 16. Mart, 
an. 1297. 

PETRUS Justinus, in Historia Veneta. 

PETRUS de Limoges, al. de Cyperia, diœces. Lemovic. 

PETRUS, Lodovens. Episcopus. Vide tom. 5. Histor. Franc, 

pag. 764. 

PETRUS Lombardus, Magister Sententiarum dictus, 

ob. 20. Jul. an. 1164. 

PETRUS Longus ff. pro Longobardus], scripsit lib. 4. Sen¬ 

tent. Sander, pag. 173. 

PETRUS de Luna, Aragon. Antipapa Bened. XIII. ob. 

an. 1424. 

PETRUS a Lutra, seu KeyserlautensiS, Ordin. Praeni. 

Canonicus, Theolog. vix. an. i33o. 

PETRUS Mainanus, Mediol. Augustin. Theologus, cire, 

an. i34o. 

PETRUS Malleacensis, Monach. de Antiquitate Malleac. 

Insulæ, etc. tom. 2. Labbei pag. 223. 

PETRUS Mallius, Canonicus S. Petri Romæ, cujus Basi¬ 

licae Historiam scripsit, vix. an. 1160. Bzociusan. 1216. n. i5. 

PETRUS Mamoardus, de Triplici Imperio. Vide Sander. 2. 

part. pag. 5. 

PETRUS Mauricius, Venerabilis dictus, Abbas Cluniae, 

ob. 25. Decemb. an. ix5y. Edit, in Bibi. Cluniae, a pag. i5go. 

tom. 11. Spicii, pag. 352. 

PETRUS Maurocenus, Venet. S. R. E. Cardinal, vix. 

an. 1418. 

PETRUSMonachus, cujus habetur Praefatio in librum S. Me¬ 

thodii Patarensis Episcopi, in Bibliotli. Sangerman. Cod. 281. 

PETRUS de Mora, Beneventanus, Cardin, sub Inno¬ 
cent. III. PP. 

PETRUS Morettus, dc Ritibus dandi presbyterium Pa- 

pæ, etc. Romæ an. 1741. 

PETRUS Neapolit. Ecelesiæ Subdiac. vix. an. 890. tom. 6. 

Ughell. pag. 76. tom. 4- pag- 878. 
PETRUS e Nogento , Gallus, Carmel. Theologus, vix. 

an.1404. 
PETRUS, Novæ Civitatis Episcopus, Augustin, vix. an. 1410, 

Vide supra Petrus e Bruniquello. 
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PETRUS Opmerus, in Chronologia. 
PETRUS, Ostiensis, in Cod. Beg. 895. non diversus a con- 

tinuatore Chron. Leon. Ostiens. auctore Fabricio. 
PETRUS Paludanus, Ord. Præd. Patriarcha Hierosolynnt. 

vix. an. i33o. 
PETRUS Pariselli, Monach. S. Germani Prat. ejus Ser¬ 

mones, in Bibi. Sangerman. Cod. 396. 
PETRUS Parochia, vix. post an. 1406. Vide Launoium in 

Hi.it. Collegii Navarrei. 

PETRUS Passerinus, Utinensis, scriptor Diarii Rerum fo- 

rojuliensium, vix. an. i356. 
PETRUS Pateshullus , Anglus, Augustin. Theologus, vix. 

an. 1390. 
PETRUS de Paulo, Patritius Jadrensis, Auctor Memorialis, 

quod desinit in an. 1408. Edit, a Jo. Lucio in Hist. Dalmatien. 

PETRUS Paulus Vergerius, Justinopolit. vix. an. 1420. 

PETRUS de Pennis, Ordin. Prædic. Vide Leandr. Albert. 

PETRUS de Perpiniano, dictus de Rivo, Catal. Carmelita, 

vix. cire. an. i3îo. 

PETRUS Pictavi ensis, Cluniae. Prior major, multa scripsit, 

de quibus Posseoinus , et Vossius, vix. an. ii3o. 

PETRUS, Pictav. Abbas S. Victoris Paris, cujus Pcenit. 

exstat in Bibi. Victorina. Vide Pomitent. Theod. pag. 34i. et 

tom. 22. Bibi. Patr. 

PETRUS, Pictav. Cancell. Eccles. Paris, in Sententias Petri 

Lombardi, vix. an. 1200. Vide Hemereum de Acad. Paris. 

PETRUS Pictor, Canonic. Audomar. ejus Carmen de Sa¬ 

cramento Altaris, in Bibi. Sangerm. Cod. 658. 
PETRUS PiLicHDORFius, contra Vald. Edit, a Gretzero in 

Scriptorib. Valdens. et tom. 2 5. Bibi. Patr. 

PETRUS, Ord. Præd. Prior Provincialis in Francia, circ. 

an. 1270. 
PETRUS de Pratis, Doctor in Decretis, Episcop. Regiensis, 

dehinc Arcbiepisc. Aquensis et Cardinalis an. i320. 

PETRUS, Prior S. Joanr.is Senon. vix. sub Ludovico VI. 

rege Franc. Edit. tom. 4. Hist. Franc, pag. 54o. 
PETRUS Quesvellus, Anglus, Ord. Min. Theol. 
PETRUS Raimundi, de Insula Grassa, Gallus, Ord. Car¬ 

mel. Prior Generalis, vix. an. i343. 

PETRUS, Remensis, Prior Provincialis Ord. Præd. scripsit 

Sermones festivales. Vide Sander, pag. 128. part. 2. pag. 166. 

PETRUS de Riga , Remensis Canonicus, Auctor libri in¬ 

scripti Aurora, etc. vix. circ. an. 1160. Vide Bibi. MSS. Labbei 

pag. 65. Tritli. 

PETRUS, Rippon. in Anglia Canon, vix. an. 1190. 
PETRUS de Rosenhem, Mellieensis in Austria Monachus, 

vix. an. 1420. 
PETRUS Russellus, Anglus, Ord. Min. Theol. vix. an. 1410. 

PETRUS de S. Fide , Anglus , Ord. Carmel. Theol. ob. 8. 

Nov. an. i452. 

PETRUS de S. Flora, Medicus,/« Bibi. Victor. 

PETRUS de Saxonia, Teut. Ordin. Minor, vix. circ. 

an. i3oo. vel i3ig. 
PETRUS Scala, Veron. Ord. Præd. auctor Postillæ scho¬ 

lasticae in Joannem, etc. 
PETRUS, Senon. Archiepiscop. vix. an. i356. 

PETRUS de Spira, Teut. Augustin, vix. circ. an. 1410. 

PETRUS Stoccus, seu Stockes, Anglus, Carmel. Theolog. 

ob. 28. Jul. an. i3gg. 
PETRUS Subesti , de Cultu Vineæ Domini. 
PETRUS Sulpinus, Tolos. Ord. Minor. Vasatensis Episco¬ 

pus , vix. an. i34o. 
PETRUS Swaningtonus, Anglus, Carmelita, vix. an. 1270. 

PETRUS,Theanensis, Diac. etMonach. Casin. vix. an. 1080. 

Petr. Diac. c. 3g. 
PETRUS Thomas (S.), Carmelita, Patriarcha Constanti- 

nopol. cujus exstat Vita edita. 

PETRUS Tudebodus, Sacerdos Sivriacensis, vix. an. 1100. 

Edit. tom. 4- Hist. Franc, pag. 773. et in Gestis Dei incerto 

nomine. 

PETRUS, Vallis Sarnaii Monach. Ord. Cisterc. scripsit 

Hist. Bellorum contra Vald. usque ad an. 1218. Edit, a Ca- 

musato, ctlom. 5. Hist. Franc, pag. 554- 
PETRUS de Ubaldis, JC. Baldi frater, vix. circ. an. 1400. 
PETRUS, Viconiensis, Ordin. Præm. Canonicus, Theo¬ 

logus , vix. an. i323. 
PETRUS Victor, in Descriptione Roms. 
PETRUS de Vineis, Teut. Friderici II. Imp. Cancell. ob. 

an. 1249. 
PETRUS, Vir disertissimus, ejus Exceptiones Legum Ro¬ 

manarum ad Odilonem, etc. In Cod. Reg. 1817. 
PETRUS Urbevetanus, in Epist. de Reformatione Ecclesiæ 

militantis, vix. an. 853. In Bibi. Victor. 

PHILASTRUjS, Brixiæ Episcopus, ob. 1. August, an. 387. 

PHILIPPUS Aubinus, Anglus, Astronomus. 

PHILIPPUS de Bergomo, Ord. S. Benedict, vix. circ. 

an. i35o. 
PHILIPPUS Beverlaius , Anglus, Monach. Philosophus. 

PHILIPPUS Bostonus, Anglus, Carmelita, ob. an. i320. 

PHILIPPUS Brusserius, Savonensis, Ord. Minor Hist, 

vix. an. i34o. 
PHILIPPUS, Cancellarius Paris, cogn. Grevius, vix. 

an. 1237. Edit. 

PHILIPPUS Corneus , Perusinus, JC. ob. an. 1462. 

PHILIPPUS, 3g. Eichstadianus Episcop. de Vita S. Wal¬ 

burgis edit. tom. 5. Canisii part. 2. pag. 563. 6o5. 

PHILIPPUS, Elnonensis Abbas, laudatur a Meiero àn. 1161. 

PHILIPPUS, Episc. de Paschate , apud Bucherium in Ca¬ 

none Paschali pag. 469. 
PHILIPPUS, Eystetensis 'Episc. edit. a Gretzero an. 1617. 

tom. 5. Bol. pag. 553. 
PHILIPPUS Ferrariensis, Tolos. al. Siculus, Pacensis 

Episc. ex Ord. Carmel, vix. circa an. i3g6. 
PHILIPPUS Florentinus, dictus Ultranensis, Ord.Min. 

vix. an. i3i3. 

PHILIPPUS Gualterus, Auctor Alexandreidos, vix. 

an. 1175.«///. Lugduni an. 1558. Vide Hist. Acad. Paris tom. 2. 

pag. 740. 

PHILIPPUS Harvengius de Eleemosyna, Abb. Bonæ spei, 

an. n5g. Ejus Opera edita Duaci an. 1620. tom. 2. Spicil. 

pag. 453. tom. 3. Bol. pag. 857. tom. 10. pag. 773. 
PHILIPPUS a Limborch , in Hist. Inquisit. cui additus est 

Liber sentent, inquisit. Tolos. ab an. 1307. ad an. i323. 

PHILIPPUS Mazerius, Ambian. diœc. Cancell. regni 

Cypri, vix. an. 1370. tom. 1. Bol. pag. gg5. 
PHILIPPUSE Monte Calerio, in Subalpinis, Ord. Min. 

vix. an. 1344- 
PHILIPPUS, Otterburgensis Abbas, vix. circa an. 1410. 

al. i43o. 
PHILIPPUSe Pkra, Ordin. Præd. vix. an. i3ro. 

PHILIPPUS Perusinus, Ord. Min. Histor. vix. an. 1280. 

PHILIPPUS, Presbyter, S. Hieronymi auditor, ob. Mar- 

tiano et Avito regnantibus. Gennad. 

PHILIPPUS, Presbyter, in Job, in Biblioth. Sangerm. Col. 61. 

PHILIPPUS Repingtonus, Canon. Regul. Lincolniensis 

Episc. Theol. vix. an. 1408. 
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PHILIPPUS Riboti, Catalanus, Carmel. Histor. vix. circa 

an. i365. Edit. 

PHILOTHEUS, Monachus , inter opera S. Bernardi. 

PHOCAS, Grammaticus, edit, inter Grnmmatic. Putschii. 

PHCEBADIUS, Aginnensis Episcop. vix. an. 392. in Bibi. 

Patr. etc. 

PIGNORIUS, de Servis, edit. an. 1674. 

PILEUS, Modicensis JC. vix. circa an. 1200. 

PILEUS de Prata, Ravennens. Archiep. an. 1378. tom. 4. 
Spicii, pag. 3oi. 

PITHŒUS, in Excerptis, vett. Formulis, Comit. Campaniae 

et Adversariis. 

PIUS I. (S.) PP. ob. an. 166. vel 167. Vide Concil. 

PIUS II. PP. qui et Æneas Silvius, ob. x5. Aug. an. 1464. 

Ejus opera seorsim edita. Vide Spicii, tom. \. pag. 400. tom. 7. 

pag. 3o5. tom. 8. pag. 292. 

PLACENTINUS, Italus , JC. vft. an. 1200. 

PLACIDI Legerii, Mon. S. Germani Prat. Sermones, in 

Bibi. Sangerman. Cod. 3go. 

PLEGUINUS, Anglus, cujus meminit Beda , vix. an. 740. 
PLINIUS, Medicus, hujus meminit Marcellus Empiricus, 

qui utrumque Plinium laudat, edit. Romœ an. i5og. et alibi. 

POGGIUS Braccoeinus, Florentinus, vix. circa an. 1420. 

scripsit Hist. Florent, ab an. i35o. ad 14^5. tom. 20. Script, 

ltal. Murat. 

POLEMEIUS Silvius, cujus Laterculi fragmenta edidit Bol. 

in Prœfat. ad tom. 1. cap. 4. §. 3. vix. an. 448. 
POMPEII, Grammatici Liber et Commentum artis Donati, 

in Bibi. Sangerm. Cod. 522. 
PONTIANUS (S.) PP. ob. 19. Nov. an. 237. Vide Concil. 

PONTIUS, Diae. S. Cypriani, et ejus Vitæ scriptor, ob. 8. 

Mart, post an. 258. 
PONTIUS Carbonellus, Catal.Ord. Min. S. Ludovici Tolos. 

Episc. magister et rector, Theol, 
PORCARIUS, Abbas, tom. 27. Bibi. Patr. pag. 483. 

PORCELLIUS, Neapolit. Poeta, vix. sæculo XIV. 
POSSIDIUS,aliis Possidonius, Afer, Episcopus Calamensis, 

S. Augustini auditor, cujus Vitam scripsit, vix. an. 43o. 

POSTIMIANUS, Mon. de Conversatione SS. Patrum Ægy- 

ptiorum, etc. 
POTAMIUS, Episcop. an. 355. tom. 2. Spicii, pag. 366. 
POTHO, Prumiensis Abbas, vix. an. ii52. In Bibi. Patr. 

tom. 21. pag. 489. 
PRÆPOSITIVUS, seu Magister Præpositivus , Cancella¬ 

rius Paris. vix. an. 1217. Vide Jac. Petitum in Pænit. Theocl. 

pag. 365. et Cod. 33y. Bibi. Sangerm. 

PRIMASIUS, Adrumeti in Africa Episcop. vix. an. 55a. 

tom. ii. Bibi. Patr. pag. 142- Vide Cod. 94. Bibi. Sangerm. 

PRISCIANUS, Grammat. vix. sub Justiniano. 
PRISCILLIANUS, Abilæ Episc. vix. sub Maximo Tyranno. 

Hieron. 

PROBA Faeconia, de qua multa Hieron. et alii. Scripsit 

Virgilio-Centones, non semel edit, vixit sub Theodosio Jun. 

PROFAC1US, Anglus [ natione Judaeus, patria Massiliensis ], 

Mathemat. vix. an. 1260. [circ. i35o. ]. 
PROSPER (S.), Aquitanus, cujus Chron. perducitur ad 

an. 455. Edit, a Pithœo, Labbeo, etc. alia scripsit. 
PROSPER, Regiensis Episc. tom. i3. Spicii, pag. 254. tom. 8. 

Bibi. Patr. 

PROTERIUS, Patriarcha Alexandrinus, an. 455. V. Isid. 

et Bücher, in Canon. Paschali pag. 82. 
PRUDENTIUS Amoenus, Hisp. scripsit Diptychonutriusque 

Testamenti. Vide edit. Prudentii Clementis an. i6i3. pag. 3ig. 

PRUDENTIUS Aureeius Clemens, Hispanus , Poeta Chri¬ 

stianus , vix. an. 4°5. 
PRUDENTIUS Clemens Major, Monachus, Germ. scripsit 

Hymnos, vix. an. 780. 
PRUDENTIUS, Tricassinæ civitatis Episc. ob. an. 861. tom. i5. 

Bibi. Patr. pag. 467. 

PTOLEMEUS de Luca, Ordin. Præd. Torcellanus Episc. 

auctor Chron. edit. Lugd. tom. 5. Hist. Franc, pag. 8g3. 

tom. 23. Bibi. Patr. vix. an. i34s. 
PUBWELLUS, cogn. Sophista, Angl. Philosoph. 

PULEX deCustoza, Vincentinus , Poeta, vix. an. i3io. 

Q 

QUALICHINUS, scripsit Historiam Alexandri M. versibus, 

an. ia36. MS. 
QUINTIANUS, Asculanus Episc. Vide Bibi. MSS. Labbeip. 27. 

QUINTUS Julius Hiearion, auctor Chron. quod edit. tom.6. 

Bibi. Patr. pag. 3j3. vix. circa an. 4°°- Vide Lambec. lib. 2. 

Bibi. Cœsar. pag. 853. 
QUIR1CUS, Barcinonensis Episc. vix. an. 65o .tom. 1. Spicii, 

pag. 3n. tom. 2. Analect. Mabillonii pag. 76. 

R 

RABANUS Maurus, Moguntiensis Archiep. ob. 4- Febr. 
an. 856. Ejus Opera edita. Vide praeterea Stewart, pag. 635. 

tom. 6. Canisii pag. 688. tom. 2. Capitulât, pag. 1378. tom. 8. 

Cone. pag. 1845. tom. 1. Miscel. Baluz. etc. 
RADBODUS, Noviomensis, scripsit Vitam S. Medardi, Episc. 

Noviom. Cod. Thuano 5g3. Vide Bolland. tom. 6. pag. 84. 

tom. 10. pag. 3a. 
RADBODUS (S.), Ultrajectinus Episc. ob. an. 917. Vide 

Trith. Valer. Andr. etc. 
RADEVICUS, Frisingensis Canon. Otlonis Frisingensis sa- 

cellanus et Continuator, edit, cum eod. Ottone. 
RADULPHUS Actonus, Anglus, Theol. vix. an. i320. 

RADULPHUS, S. Albani in AngliaMon. vix. an. n5o. 
RADULPHUS Ardens, Pictavus, vix. an. 1100. Ejus Ser¬ 

mones editi. 
RADULPHUS Baldoccus, Anglus, Lond. Episc. Histor. ob. 

an. i3i3. 

RADULPHUS Bockingus, Anglus, Ordin. Prædic. vix. 

an. 1270. 

RADULPHUS Brito , ejus Quæstiones super Librum de 

Anima. In Bibi. Sangerm. Cod. 327. 
RADULPHUS, Cadomensis, scripsit Gesta Tancredi reg. 

Sicil. apud Marten, tom. 3. Anecd. 
RADULPHUS, Coggeshalensis, Anglus, Mon. Cisterc. vix. 

an. 1228. Ejus exstat Chron. Terrae Sanctas in Bibi. S. Victoris 

Paris. MS. Edidit Marten, tom. 5. Ampi. Collect. Vide Pil¬ 

sen m. 
RADULPHUS de Diceto, Anglus, cujus Historia; habentur 

editae cum Hist. Angi. vix. an. 1210. 

RADULPHUS, Eleemosynarius, Anglus, Monach. West- 

mon. ob. an. 1160. 
RADULPHUS, Flaviacensis Mon. vix. an. 912. Edit. Coi. 

an. 1536. 
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RADULPHUS Frf.sburnus, Anglus, Carmel, vix. an. 1274. 

RADULPHUS de Henghak, Angliæ Justitiarius, ob. an. 

i3og .Edit. Londini, an. 1616. 
RADULPHUS Kelleius, Angi. an. i345. Archiep. Casse- 

liensis, ob. 20. Nov. an. i36i. 

RADUI.PHUS Londinensis, Anglus. Theologus. 

RADULPHUS a Longo Campo, Anglus, scripsit Comment, 

in Anticlaudianum. 
RADUI.PIIUS Marrhamus , Anglus, Augustin. Histor. vix. 

an. i38o. 
RADUI.PHUS Niger, Anglus, vix. an. 1217. 

RADULPHUS, Ord. Præd. de ViLa S. Richardi Episc. Ci- 

cestr. vix. an. 1270. tom. 9. Bol. pag. 292. 

RADUI.PHUS dePraellis, Magister hospitii Caroli V. reg. 

Franc. Vide Bibi. MSS. Labbei pag. 65. 
RADULPHUS Rediptorius, Anglus, Ord. Min. Theol. vix. 

an. i35o. 
RADULPHUS Remingtonus, Anglus, Histor. 

RADULPHUS de Rivo, Tungi'ensis Decanus, de Gest. 

Episc. Leodiens. oh. 3. Nov. an. i4o3. tom. 3. Hist. Leod. p. 1. 

tom. 26. Bibi. Patr. pag. 289. Vide Valer. And. 

RADULPHUS Spaldingus, Anglus, Carmel. Philosoph, 

oh. an. 1390. 
RADULPHUS Strodus, Anglus, vix. an. 1370. 

RADULPHUS , Trudonensis Abbas, scriptor Chron. ejusd. 

Monast. et Vitæ Lietberti. Episcopi Camerae, vix. circa 

an. 1078. tom. 9. Spicileg. pag. 675. tom. 2. Analect. Mabil- 

lonii pag. 499- 535. 
RADULPHUS , Villariensis Mon. Vide Valer. Andr. 

RADULPHUS de Ulmonte, Gallus, vix. an. i368. Vide 

Hist. Acad. Paris, tom. i. pag. 827. 987. 

RAGIMBERTUS, S. Yalerici Abbas, de ejusd. S. Valerici 
Vita, cui prope coævus fuit, tom. g. Bol. pag. 16. 

RAIMUNDUS de Agiles, al. de Agilers, Canonicus Podien- 

sis, Auctor Histor. Hierosol. in Gestis Dei, vix. an. 1100. 

RAIMUNDUS de Altoponte , Gallus , Augustin. Theolog. 

vix. an. 1402. 

HA i MUNDUS Boqijierius , Narbonensis, Ordin. Carmel. 

Generalis Magister, ob. an. i388. 

RAIMUNDUS de Canillac, Gallus, Arcbiepisc. Tolos. Card. 

ob. an.1873. 
RAIMUNDUS de Capua, Ord. Præd. Magister Generalis, 

ob. an. 1399. tom. 10. Bol. pag. 792. tom. ir. pag. 853. 

RAIMUNDUS Duellius, in Miscellaneis. 

RAIMUNDUS Hugonis, Ord. Præd. an. i368. tom. 6. Bol. 

pag. 725. 
RAIMUNDUS Lullus, 3. Ord. S. Francisci, ob. 26. Mart, 

an.i3i5. 

RAIMUNDUS Montanerius , in Chron. Reg. Aragon. 

RAIMUNDUS de Pennaporti (S.), Ordin. Præd. ob. 6. Jan. 
an. 1275. Ejus Summa edita. 

RAIMUNDUS, Ord. Præd. edit. Colonice an. i5o2. 

RAIMUNDUS Sebeide , Hispanus, vix. an. i43o. 

RAINALDUS, Subdiaconus et Mon. Casin. Poeta. Vide 

Petr. Diac. cap. 44- et J- B. Marum. 

RAINALDUS, ex Comitibus Marsorum, S. R. E. Card. ob. 

an. ii65. 

RAINALDUS, PriorS. Eligii in Isaiam, etc. MS. 

RAINALDUS, Liugonensis Episcopus , de Vita S. Mamantis, 
echt, in Bibi. Floriae. 

RAINALDUS, ex Vezeliacensi Abbate Lugdun. Archiep. 
scripsit Vitam S. Hugonis Abbat. Cluniae, edit, in Bibi. Clan, 

et tom. ii. Bol. pag. 648. Vide Heriric. Gandaa. 

RAINALDUS I. Remensis Archiep. an. 1093. t. 5. Spicil.p. 519. 

RAINAUDI Gißßotfii, Mon. S. Germani Paris. Commenta¬ 

ria Græca in Lucam, cum Scholiis Latinis. In Bibi. Sangerman. 

Cod. 85. 86. 87. 

RAINERIUS de Arsendis, Foroliviensis, JC. Bartholi prae¬ 

ceptor, vix. an. i33o. Vide Portenarium in Padua pag. 228. 

RAINEUUS Alemanni, Auctor Faceti, editi cum Catone et 

aliis. Vide Sander, pag. 206. 

RAINERUS, Cellensis Mon. scriptor Vitæ Gisleni, vixit 

sæeulo XL tom. 2. SS. Ord. Bened. pag. 788. 796. 

RAINERUS Sachokus, Placentinus, Ord. Præd. contra 

Valdenses, edit. a Gretzero, et in Bibl. Patr. vix. an. 1254. 

RAINERUS, S. Jacobi Leodic. Prior, scripsit Hist. Leodic. 

ab an. 1194. ad an. 1280. MS. 

RAINERUS, S. Laurentii prope Leodium Mon. de Gestis 

S. Lamberti, vix. circa an. 1 i3o. tom. r . Hist. Leodiensisp. 411. 

RAINERUS, scriptor Translat. SS. Eutychetis et Acutii, 

vix. an. 778. tom. 6. Ughelli pag. 898. et Caracciol. pag. 34g. 

RAINHAMUS, Anglus, Philosophus. 

RAMANTIUS, Ord. Præd. vix. an. i35o. 

RANGERIUS, Lucensis Episcop. scripsit carmine Vitam 

S. Anselmi Episc. Lucensis. Domnizo l. 2. c. 3. 

RANULFUS de Glanvilla, Anglus, vix. sub Henrico II. 

reg. Angl. an. i23o. Edit. Londini, an. 1604. Vide Pitseum. 

RANULPHUS Higdenus , Anglus, Ceslrensis Mon. auctor 

Ch ron. etc. ob. an. i3yy. Vide Seiden, in Prcef. ad Script. 

Angl. pag. 48. et Pitseum. 

RANULPHUS Lokesleius, Angl. Ordin. Minor. Theolog. 

vix. an. i3io. 

RAPHAEL Cumanus, al. Comensis, JC. vix. an. 1416. 

RAPHAEL Fulgostus, Placentinus, JC. vix. an. 1416. 

RASO Bonus-Vicinus , Steinfeldensis , Ord. Præm. Canon, 

vix. an. 1238. 

RATIIERIUS, Veron. Episc. ob. an. 974. tom. 1. Hist. Leo¬ 

diensis pag. 179. tom. 2. Spicil. pag. 161. etc. tom. 12. pag. 3y. 

tom. 3. SS. Ord. Bened. pag. a5o. tom. 9. Concil. p. 1268. Vide 

Trith. Valer. Andr. etc. 

RATPERTUS Tuhegiensis, S. Galli Mon. Chron. ejusd. 

Monasterii perduxit ad an. 783. 

IÎATRAMNUS, Corbeiensis Mon. cire. an. 860. tom. 1. Spi¬ 

cil. pag. 318. tom. 1. pag. 1. tom. i5. Bibl. Patr.pag 442. 

RECTUNUS, scriptor Vitæ S. Margaritæ, cui coævus 

fuit, MS. 

RECUPERATUS vel Recuperus de Petramala , Aretinus, 

Ord. Præd. an. 1287. tom. 8. Bo/and. pag. 181. 210. 

REGINALDUS, Anglus, Cantuar. Monach. Poeta. 

REGIN ALDUS, Eystet. Episcop. Scriptor Vitæ SS. Willi- 

baldi, Nicolai, Blasii et Unibaldi vix. an. g65. 

REGINALDUS Langhamus , Anglus, Ord. Min. Theologus, 

vix. an. 1410. 

REGINALDUS de Piperno, Anglus , Theologus. 

REGINALDUS, Ordin. Prædic. S. Thomæ Aquinat. socius. 

REGINALDUS de Puteolis. Vide Sander, pag. 169. 

REGINALDUS, Umber, Ordin. Minor. Theologus, vix. 

an. i3oo. 

REGINO, Prumiensis Abbas, vix. usque ad an. 908. F.jus 

habentur Annales et Libri de Ecoles. Disciplina. 

REIMANNUS sive Ousmannus , scriptor Vitæ S. Cadroe , 

Abat. tom. 6. Bolland. pag. 474- 

RELMBALDUS, Canon. Leodiensis, de Vita Canonica, etc. 

Vide Sander, part. 2. pag. 255. 

REINHARDUS de Fronthoven, Teut. Ord. Præd. vix. 

cire. an. i4i5. 
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REMBERTUS, Hamburgensis Archiepiscop. deVitaS. An- 

scharii, cui ille successit, tom. 3. Bol. pag. 408. 

Ii ESI E Ol US, Curiensis Episcopus, vix.'an. 8i3. Vide tom. 2. 

Alamannic. Goldastipag. 154. i5y. 

REMIGIUS, Autissiodorensis Monach. vix. an. 890. in Bibi. 

Patr. tom. 16. Cod. Reg. 5i4. VideSigeb. c. ia3. Bellarm. etc. 

RESIIGIUS, in Donatum. Vide Sander, pag. 206. 

RENARDUS , Magister, in Cod. reg. i655. 

RENATUS Profuturus Frigeridus, Historicus, cujus me¬ 
minit Gregor. Turon. I. 2. Bist. Franc. 

RENATUS, Vindocin. Monach. Poeta, in Cod. Reg. 1069. 

RESTITUTUS, Londinens. Archiepisc. vix. an. 35o. 

RHES1NIUS Fannius, Grammaticus et Poeta, Arnobii 

discipulus, scripsit Carmine de Ponderibus et Mensuris, edit, 
a Pithœo et al. 

RHET1CIUS, Augustodunensis Episcop. vix. an. 3i3. cu¬ 

jus meminit Gregor. Turon. Vide Gall. Christian, tom. 4. 

RICCOBONI, de Gymnasio Patavino. 

RICERUS, Italus, S. Irancisci socius, edit. an. i554. Locanii. 

RICti ARDUS Adagonista, Angitis , JC. vix. an. 1210. 

RICHARDUS , Anglicus, Medicus, vix. an. i23o. 

RICI1ARDUS , Armachanus Archiepiscopus , vix. an. 1357. 

Trith. Pits. Fide Cod. 32J. Bibi. Sangerman. 

RICHARDUS Aungervielus , Dunelm. Episcopus, vix. 

an. 1349. 

RICHARDUS Barrus, Anglus, Theologus. 

RICHARDUS Belgravius, Anglus, Carmel. Theologus, vix. 
an. i3ao. 

RICHARDUS, Belliloci Abbas, in Vita S. Rodingi ihid. Ab- 

bat. tom. 6. Act. SS. Bened. pag. 53i. vix. circ. an. io5o. 

RICHARDUS Billinghamus, Anglus, Philosophus, vix. 
an. i36o. 

RICHARDUS Beitonius, Anglus, Carmelita, Theologus, 

ob. an. i334- 

RICHARDUS de Buri, Dunelm. Episcopus, vix. an* i35o!^ 

RICHARDUS Cambrius, Histor. Anglus. 

RICHARDUS, Canon. Regul. Angi. vix. an. iaoo. 

RICHARDUS, Cantuar. Archiep. ob. an. 1184. 

RICHARDUS, Casinensis Abbas, scripsit in Regul. S. Be¬ 
ned. vix. an. 1256. 

RICHARDUS Castrtconensis, Anglus, Ordin. Præd. vix. 

an. 1270. 

RICHARDUS Chefferus, Anglus, Norwicensis Monachus, 

vix. an. 1354- 

RICHARDUS Chillingtonus, Anglus, Decanus Eccles. 

Lond. Theol. vix. an. i36o. 

RICHARDUS, Cicestrensis, Westmonast. Monachus, Hi¬ 

storie. vix. an. i348. 

RICHARDUS Ceapoeleus, vel Ceapweelus, Anglus, Ord. 

Præd. Theol. vix. an. 1290. 

RICHARDUS Cluniae. Monach. Historicus, vix. an. 1160. 

RICHARDUS CoNiNGHTONus, Anglus, Ord. Min. Theolo¬ 

gus , ob. an. 133o. 

RICHARDUS CoRNUBENSis,Anglus,Ordin. Min. Theologus. 

RICHARDUS Cricliaden , Canon. Regular. Theologus, vix. 

an. i3io. 

RICHARDUS Depedaeus, Anglus, Carmelita, vix. an. i38i. 

RICHARDUS, Divisiensis, Anglus, Wintoniensis Mona¬ 

chus , vix. ari. 1190. 

RICHARDUS Dominicanus, seu Ordin. Praedic. Theologus. 

RICHARDUS, Eliensis Monach. Angi. vix. an. 1220.; ob. 

an. 1195. ex Fabricii Bibi. 

RICHARDUSEstesi.eius, Anglus, de Vita Pandionie Virg. 

RICHARDUS Fastoefus, Fontanus in Angi. Abbas, vix. 

an, i i5o. 

RICHARDUS Feribrigus, Anglus, Philosophus, vix. 

an. i36o. 

RICHARDUS Fizacrius, Oxoniensis, Ordin. Præd. ob. 

an. 1248. [ 1348. F'ide Fabric. ] 

RICHARDUS Feemingus, Lincoln. Episcopus, vix. an. i43o. 

RICHARDUS Folshamus, Norwicensis Monach. vix. 

an. 1410. 

RICHARDUS e Grandisilva, Gallus, Monachus, de Laude 

Claræ-Vallis , edit, cum S. Bernardo. 

RICHARDUS Grasdaeus, Anglus, Historicus, vix. an. 1420. 
RICHARDUS Greckeladensis, Anglus, Canonic. Regular, 

ob. circ. an. i3io. 

RICHARDUS Grimcastrius , Anglus, Histor. 

RICHARDUS, Hagustaldensis Monach. et Prior, cujus 
Histor. edita inter Hist, an i652. ob. an. 1190. 

RICHARDUS Kendaleus, Anglus, Grammat. vix. an. i43i. 

RICHARDUS Lavinghamus, Anglus, Carmelita, Theolog. 

multa scripsit, de quibus Pitseus, ob. an. i38i. 

RICHARDUS Ledredus, Londinensis, Ord. Min. ob. 

an. i36o. 

RICHARDUS, cogn. Magnus, Angl. Theolog. Cantuar. Ar¬ 

chiep. ob.an. ia3i. 

RICHARDUS Maidstonus, Anglus, Carmel. Theolog. ob. 1. 

Julii an. 1396. 

RICHARDUS Maiumbra, vel de Maeumbris, Cremonensis, 
JC. vix. an. i3io. 

RICHARDUS, Medicus. Vide supra Anglicus. 

RICHARDUS Meecheshasius, Angl. Ordin. Cisterc. Theo¬ 

logus. 

RICHARDUS Mideetonus, seu de Medxavieea, Anglus, 

Ord. Min. Theolog. ob. an. i3oo. in Bibl. Victor. 

RICHARDUS de Montibus, Lincoln. Cancellar. Theologus. 

RICHARDUS'Northvleus, Anglus, Carmelita, Theolog. 

Archiep. Dubliniensis, ob. an. 1397. 

RICHARDUSNottinghamus, Anglus, Theolog. vix. an. i320. 

RICHARDUS Parisiensis, de 12. Patriarchis, in Biblioth. 
Sangerman. Cod. 199. 

RICHARDUS Petronus , Senensis, Cardin, vix. an. i3oo. 

RICHARDUS Puisai a, Anglus, Ord, Præd. vix. an. 1270. 
Vide Rich. Fizacrius. 

RICHARDUS , Pictaviensis, Ord. Cluniae. Historie, vix. circ. 
an. 1260. 

RICHARDUS, Pictaviensis, ejus Chronicon MS. laudatur a 
Frehero. 

RICHARDUS Pluto , Monachus Cantuariensis vix. an. 1181. 

RICHARDUS Porlondus, Anglus, Ordin. Minor Theologus. 

RICHARDUS , Abbas de Pratellis, Theolog. in Bibl. Sangerm. 
Cod. 607. 

RICHARDUS, Præmonstratensis, Anglus, Abbas vix. 
an. 1190. 

RICHARDUS Radulfus, Armachanus Archiepiscopus, ob. 
an. 1359. 

RICHARDUS, Ordin. Min. Remensis Archiepiscopus, vix. 
an. 1270. 

RICHARDUS Ringstedus, Anglus, Theologus. 

RICHARDUS, cogn. Roelus, dictus etiam Hampoeus , An¬ 

glus, Eremita, multa scripsit r</e quibus Pitseus, ob. an. 1349. 

Edit. tom. 26. Bibl. Patr. 

RICHARDUS Rupus, Anglus, Ord. Min. dictus Philosophus 

admirabilis, vix. an. i25o. 

RICHARDUS Ruys, Anglus, Ord. Min. Theol. 
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RICHARDUS (S. ), cogn. Sacrista, Anglus, Ord. Cisterc. 

de Harmonia. 
RICHARDUS de S. Angelo, Casin. Monach. in Regulam 

S. Benedicti, in Bibi. Sängerin. Coci. 802. 
RICHARDUS deS. Germano, Chron. perduxit ad an. 1243. 

Edit. tom. 3. Vghelli. 
RICHARDUS a S. Laurentio, Pœnitentiarius Rotomag. de 

Viris illustr. Ord. Cisterc. MS. 
RICHARDUS a S. Victore, natione Scotus, ob. 10. Mart, 

an. 1173. Edit. 2. tom. Ughelli. 
RICHARDUS, Sarisberiensis Episcop. ejus Constitutiones 

sub an. 1216. Edit. tom. 11. Concil. pag. 245. 
RICHARDUS Scropus, Eboracensis Archiepiscop. ob. 8. 

Jul. i4o5. 
RICHARDUS de Senis. Eide Rich. Petroniis. 

RICHARDUS, Sophista. Vide Sander, pag. 201. 

RICHARDUS Stadleius, Anglus, Ordin. Cisterc. Theolo¬ 

gus , vix. an. 1336. 
RICHARDUSStravanellius, Angi. Ord. Præd. vix. an. I2g5. 

RICHARDUS Snetishamus , Angi. Theologus, vix. an. 1420. 
RICHARDUS, Syracusanus, Presbyter, Anglus, vix. an. 1181. 

Rcid.de Diceto, Pitseus, etc. 
RICHARDUS Tenettus , Anglus, Carmelita, Philosophus, 

vix. an. i3go. 
RICHARDUS Tetfordiensis, Anglus, Theologus. 
RICHARDUS, cogn. Theologus, Anglus, Canon. Regul. 

vix. an. 1240. 
RICHARDUS Ullerstonus, Anglus, Theologus, vix. 

an.i43o. 
RICHARDUS Walingfordus, Anglus , ad S. Albanum Mo¬ 

nach. Mathemat. obiit an. 1326. 
RICHARDUS Wetersetus, Angi. Acad. Cantabrig. Cancel- 

lar. vix. an. i35o. 
RICHARDUS Wichius, Anglus, Theologus, vix.an. i3go. 

RICHARDUS Wichius, Anglus, Cicestrensis Episcopus, ob. 

an. 1252. 
RICHARDUS Wickinghamus, Anglus, Carmel. Theologus, 

ob.an. i38r. 
RICH ERI US de Licestra scripsit Summam, in Bibi. Victor. 

RICHERIUS, S. Martini Metensis Abbas, deVita S. Martini 

Episcopi Turon. 
RICHERIUS, Monachus, Auctor Hist. Abbatiae Senonensis, 

vix. an. 1167. tom. 8. Spicileg. pag. 271. 
RICIUS Polentonus , Patavinus, vix. an. i4i3. Vide Vos- 

sium de Hist. Lut. 
RICOBALDI, Ferrariensis, Chron. totius orbis, in Cod. 

Puteano 1166. Edit. tom. g. Script. Ital. Murat. 
RICUJLFUS, Helenensis Episcop. an. gi5. Edit, in Not. ad 

Reginon. de Eccles. discipl. 
RICUI.FUS, Suessionensis Episcopus, vix. an. 88g. Vide 

Concilia tom. g. 
RIGORDUS , qui Rigoldus et Rigottus dicitur, Occitanus, 

S. Dionysii in Francia Monachus, Medicus et regis Franc. Hi¬ 

storiographus, scriptor accuratus Vitæ Philippi Aug. ab 

an. 117g. usque ad an. 1206. sub quo vixit, edit. tom. 5. 
Hist. Franc. Vide Comment. Acad. Inscripl. tom. 8. pag. 52g. 

ROBERTI Anglici Quadrans in Bibi. Sangerman. Cod. 6i5. 

ROBERTUS Alingtonus, Anglus, Theologus, Philosophus, 

vix. an. 1400. 
ROBERTUS de Arbrissello, Fundator Ord. Fontis Ebraldi, 

ob. an. 1117. 
ROBERTUS Avesberiensis, Anglus, Historicus , vix. circ. 

an. i34o. Edit, ab Hearnio an. 1720. 

ROBERTUS Baconus, Anglus, Londin. 

ROBERTUS Balsacus, Anglus, vix. an. i45o. 

ROBERTUS de Bardis, Cancellarius Paris, in Cod. Reg. 182. 

ROBERTUS Bastonius, Anglus, Carmelita, ob. circ. an. i3io. 

ROBERTUS de Bellofoco, Sarisber. Canon, vix. an. ngo. 

Pits. 
ROBERTUS de Bertiis , de Sacramentis, in libr. Sentent, 

de Formula conscribendarum Epistolarum , etc. in Bibi. Sän¬ 

gerin. Cod. 334- 661. 
ROBERTUS Blondelli, vixit sub Joanne rege Franc, in 

Cod. Reg. g35. 
ROBERTUS Bridlingtonus, Angi. Ord. Cisterc. Theologus. 
ROBERTUS de Brugis, primus Abbas Dunensis, an. n38. 

Sander, pag. 182. 
ROBEETUS, Cantuar. Archiep. an. i3oo. tom. 11. Cone. 

pag. 1402. i43g. ... 
ROBERTUS Canutus, Angi. Canonicus Regularis, vix. 

an. 1170. 
ROBERTUS , Casin. Abbas, vix. an. io45. 

ROBERTUS, Mon. Celestinus , S. Petri Celestini discipulus, 

cujus Vitam scripsit, MS. 
ROBERTUS Cenalis, de Ponderibus et Mensuris , edit. Pa¬ 

ris. an. 1547 - 
ROBERTUS Cervinus, al. Cakewalii , Anglus, Theol. et 

Philosoph, vix. an. i326. 

ROBERTUS Cestrensis, Anglus, Historicus. 
ROBERTUS Chokcon, Gard. Vide Jac. Petitum in Pœnit. 

Theod. pag. 367. 

ROBERTUS CiiiOLLius, Paris. Theol. ob. an. i45g. Vide 

Hist. Collegii Navarrei. 
ROBERTUS Colman vel Colmannus, Anglus, Ord. Min. 

Theol. vix. au. 1428. 
ROBERTUS Contonus , alias Cothon, Angi. Ord. Min. 

Theol. vix. an. i34o. 
ROBERTUS Crucius, Anglus, Ord. Min. Theol. et Philo¬ 

soph. vix. an. i3oo. 
ROBERTUS Cursonus vel Curtonus, Mon. Westmon. 

vix. an. 1218. 
ROBERTUS Dodefordus, Anglus, Rames. Mon. vix. 

an. 1270. 
ROBERTUS Dominicanus, Ord. Præd. Anglus, Theologus. 

ROBERTUS Eliphatus, Angl. Ord. Min. Theolog. vix. 

an. i34o. 
ROBERTUS Feribrigus, Angl. Philosoph, vix. au. i35o. 

supra Richarclus appellatur. 
ROBERTUS Fininchamus, Angi. Ord. Min. vix. circa 

an. 1460. 
ROBERTUS de Flamesborc, Canon. S. Victoris, Auctor 

Pcenitentialis, in Bibi. Sangerm. Cod. 312. 
ROBERTUS Foliothus, Anglus, Herefordiensis Epise. vix. 

an. 1170. 
ROBERTUS, Gallus, Carmel, vix. circ. an. i35o. 

ROBERTUS Gentilis, Angi. Benedictinus, Theol. 

ROBERTUS de Glocestria, Anglus, Histor. 

ROBERTUS, Glocestrensis Dux, vix. an. n4o. 

ROBERTUS Goulet scripsit Compendium Jurium et Con¬ 

suetudinum Universitatis Paris. 
ROBERTUS Grimmus, Anglus, Benedict, vix. an. i32o. 

ROBERTUS Grosseteste, Anglice Greathead, Lincolniensis 

Episc. ob. 7. Id. Octob. an. n53. Multa scripsit, e quibus quas¬ 
dam edita. Vide Pitseum, Prynneum tom. 3. Libert. Angi, 

pag. n34. ii85. et ejusd. Roberti librum de Cessatione Lega¬ 

lium, edit. Londini, an. i658. 
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ROBERTUS Hardebius, Anglus, Carraelita, vix. an. r45o. 

ROBERTUS Herefordensis, Angi. Histor. patria Lotha- 
ringus, ob. an. 1095. 

ROBERTUS Holkot, Angi. Ord. Præd. vix. an. i34g. Multa 
scripsit, ex quibus quaedam edita. 

ROBERTUS Humbletonus, Anglus, Ord. Præd. Theol. 
vix. an. i3go. 

ROBERTUS Hijndeslavus, Angi. Ord. Sanctissimae Trini¬ 
tatis, Theolog. vix. an. i43o. 

ROBERTUSIvorius, Anglus, Carmelita, Theol. ob. an. i3g2. 

ROBERTUS, Retensis, Anglus, Pampilonensis Archiep. ob. 
an. 1143. 

ROBERTUS Kilwarbius, Angi. Ord. Præd. Card, et Epi- 
scop. Port, multa scripsit, ob. an. 1280. 

ROBERTUS de Leicestria, Anglus, Ord. Min. Theol. ob. 
an. 1348. 

ROBERTUS de Licio, de Passione Domini. Fide Sander, 
part. 2. paff. i3j. 

ROBERTUS, Lingonensis Episcopus, in Cod. Reg. i53. 862. 
ROBERTUS, Lirensis Mon. in Evang. S. Joannis, in Cod. 

Reg. 2201. 

ROBERTUS Magister, de Divinis Officiis. Vide Sander, 
pag. 137. 

ROBERTUS Malchotius , de Hæresibus. Fide Sander, 
pag. i73. 

ROBERTUS, S. Mariani Altissiodorensis Mon. cujus Chron. 
editum a Camusato, ob. an. 1212. 

ROBERTUS Mascallus, Angi. Carmelita, Hereford. Epis- 
cop. ob. 21. Decemb. an. 1417. 

ROBERTUS de Meleduno, Episcopus Hereford. ob. 

an. ii53. Fide. Sander, pag. 169. Hist. Acad. Paris, tom. 2. 

pag. 585. et alibi. 

ROBERTUS, Abbas de Monte, seu S. Michaelis de Periculo 
maris, Cliron. Sigeberti perduxit ad au. 1148. Edit a Mirteo , 
Acherio post G (libertum et al. 

ROBERTUS, Omeskircus, Angi. Carmel. Theol. ob. 
an. i382. 

ROBERTUS, Archidiac. Ostrevand. de Vita S. Ayberti 
Presb. vix. an. n5o. tom. 9. Bol. pag. 678. 

ROBERTUS Oxfordius, Angi. Ord. Præd. vix. an. 1270. 

ROBERTUS Pauculus, Ambianensis, ejus libri 3. de Divi¬ 

nis Officiis , editi apud Hugonem a S. Fictore sub titulo Eru¬ 
ditionis Theologicae, in Bibi. Sangerm. Cod. 658. 

ROBERTUS Plimtonus, Angi. Canonic. Regul. vix. 
an. i320. 

ROBERTUS Perscrutator, Anglus, Ordin. Min. Mathe¬ 
maticus, vix. an. 1326. 

ROBERTUS Pullus, aliis Pulleinius, Angi. S. R. E. Card. 
ob. an. 1146. Ejus Opera seorsim edita. 

ROBERTUS, S. Remigii Remensis Mon. auctor Hist. Hie- 
rosol. edit, in Gestis Dei, et al. vix. an. 1100. vel 1120. 

ROBERTUS Ribuerbius, Anglus, Theologus, vix. an. I25o. 

idem qui supra Robertus Kilwarbius. 

ROBERTUS Richius , Angl. S. Edmundi Archiep. Cantuar. 
frater, vix. an. 1248. 

ROBERTUS Ringstedus, Anglus, Theologus. 

ROBERTUS de Romana, Diae. Saponariæ. Ughell. tom. 7. 
pag. 681. 

ROBERTUS Rosus, Angi. Carmel. Theol. ob. 16. Decemb. 
an. 1420. 

ROBERTUS de Russia, Ordin. Minor. Theolog. ob. an. 1280. 

RORERTUS, S. Vigoris in Neustria Abbas, vix. an. 1087. 

tom. 1. Analect. Mubillonii pag. 125. • 
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ROBERTUS Salopiensis , vulgo de Shrosbery, Salopiensis 

Abbas, vix. an. it4o. 

ROBERTUS, Sarisberiensis Episcop. dehinc Cardin, vix. 

an. 1410. 

ROBERTUS I. Rex Scotiae, ejus Statuta, edita a Slenceo in 

Le gib. Scoticis an. 1609. 

ROBERTUS III. Rex Scotiae, ejus Statuta, ibid. ob. an. 1406. 

ROBERTUS, cogn. Scriba, Anglus, Canonicus Regul. vix. 

an. 1180. 

ROBERTUS de Sorbona, Fundator Collegii sui nominis 

Parisiis, vix. an. 1252. In Bibi. Pair. tom. 8. Spicii, pag. 247. 

ROBERTUS de Sothindona, regi Anglor. Henr. III. ab 

Epistolis, vix. an. i25o. 
ROBERTUS de Swapham, Anglus, auctor Chron. Monast. 

Petroburg. vix. sub Henrico III. 

ROBERTUS Tavernerus, Anglus. 

ROBERTUSTumbleius, Angi. Croyland. Mon. Philosophus. 

ROBERTUS, Walciodorensis Monachus, de Vita S. Foran- 

nani, edita tom. 11, Rolland, pag. 808. vix. circa an. u58. 

ROBERTUS Waldebius, seu de Walbi, August. Eborae. 

Archiep. Theolog. ob. an. i3gg. 

ROBERTUS Walsinghamus, Angi. Carmel. Theol. ob. 
an. i3io. 

ROBERTUS Wanthamus, Angi. Granunat. 

ROBERTUS Weisus, Anglus, Bened. Grammat. auctor 

Catholici Parvi. 
ROBERTUS Winchelseius , Anglus, Theologus, ob. 

an. i3i3. 

ROBERTUS Woksopus, Angl. August. Theolog. ob-, 

an. i35o. 

ROBOAS, Diac. et Mon. Casin. scripsit Vitam S. Leonardi , 

vix. an. 1120. 
RODERICUS XiBiENES, Tolet. Archiep. cujus exstant Histo- 

ria:, Hispanica et Arabum, ob. an. 1245. 

RODOLPISUS Goclenius , in Lexico Philosophico, edit, 

an. i6i5. 

RODOLPHUS Tortarius, Floriae. Mon. in Bibi. Floriae, 

tom. 8. Bot. pag. 336. 
RODULPIIUS e Bussella, Suevus, Theologus, vix. an. i43o. 

RODUI.PHUS Orphodius, Ordin. Prædic. Theol. vix. 

an. 1242. 
ROEREDUS, Beneventanus, Jurisconsultus, vix. cire, 

an. i2i5. j 

ROGERIUS, Abellinensis Episc. tom. 4. Bol. pag. 764. 

ROGER1US Calcagninus, Florent. Ord. Præd. ob. an. 1290. 

ROGERIUS, Casæ Novæ Mon. scriptor Vitæ B. Placidi Rho¬ 

diensis, qui ob. an. 1248. tom. 6. Ughell. pag. 8g8. 

ROGERIUS Hoyedenus , Historiam perduxit usque ad 

an. 1199. Edit, inter Hist. Anglic. Fuie Pitseum. 
ROGERIUS Ivonius, vel Jongus, Anglus, de Computo. 

ROGERIUS Magister, seu Magister Rogerius, de Des¬ 

tructione Hungariæ, per Tartaros an. iaSa. Edit, pose Thwro- 

czium. 

ROGERIUS, Mon. Ord. S. Bened. scriptor Vitæ S. Bru- 

nonis Cartus. vix. circa an. 1040. 

ROGERIUS, Trevirens. Archiep. vix. an. 914. 

ROGERIUS Vacarius, Longobardus, Abbas Beccensis, Ju¬ 

risconsultus, an. ii49- Fide Seldenum ad Fletam pag. 5og. 
ROGERUS Albanus, Angl. Carmelita, Hist. ob. an. i45o. 

ROGERUS Baconus, Anglus, Ord. Min. Philosoph, multa 

scripsit, ex quibus quœdam edita, ob. an. 1284. 
ROGERUS Cestrensis, Mon. Anglus, Hist. Angl, scripsit 

usque ad an. i339. quo vixit. 
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ROGEBUS, Cisterciensis Ord. Mon. Angi. vix. an. ii8r. 

ROGERUS Computista, Burnensis in Anglia. Mon. vix. 
an. i36o. 

lïOGERl’S Conwaius , Angliis, Ord. Min. oh. an. i36o. 

ROGERL'S, Croyland. Mon. scriptor Vilæ S. Thomæ Can- 
tuar. vix. an. 1214. 

ROGERUS Dimoccus, Angi. Ord. Præd. Theolog. 

ROGERUS, Fuldensis Mon. Vitas aliquot Sanctorum scripsit 
circa an. 1156. 

ROGERUS Glactonus, vel Glastonus, Anglus, August. 
Theol. ob. an. i34o. 

ROGERUS, Hereford, vix. an. 1170. Fide Pitseum. 

ROGERUS Ivonius, vel de S. Ivone, Angi. Mon. Theol. 
vix. an. 1420. 

ROGERUS Marshallus , Anglus, Mathemat. 

ROGERUS Nigp.li.us, Angi. Black , Weslmonast. Mon. oh. 
an. 1241. 

ROGERUS Rugosus, Angl. Ordin. Min. Theolog. 

ROGERUS , Salisberiensis , vix. an. 1160. 

ROGERUS Suisetus, vel Suinshdus, cogn. Calculator, 

Angi. Ord. Cisterc. Mathemat. vix. an. i35o. 

ROGERUS Tuifordus, Angl. Augustin. Theolog. vix. 
an. 1390. 

ROGERUS Walthan, Angi. vix. an. i25o. 

ROGERUSWelpedalus, Angi. Mathemat. vix. circa an. i368. 
ROGERUS de Windesora , Angi. Mon. in Coenobio S. Al¬ 

bani, vix. an. 1255. [ob. an. 1287. ex Fabricii Bibi, cui idem 
est alque ] 

ROGERIS Windoverus, Angl. Hist. vix. an. 1217. 

ROGO Fretellus, Antioch. Archidiac. de Locis et Patriar¬ 

chis Hierosolym. usque ad Arnulphum III. MS. [Vide Fahric. 
toni. 2. pag. 204. Græsse tom. 2. part. 3. pag. io52.] 

UOLAND1NUS Patavinus, cogn. Grammaticus, cujus ex¬ 
stant Chron. lib. 12. edit, cum Alberlino Mussato, et Ars no- 

taria edita Taurini an. 1479. deinde cum Glossis Lugduni, vix. 

an. 1263. Fide Trith. Voss. et Murat, tom. 8. Script. liai. 

HOMERIUS, Reginonis Chronie, ah an. 907. ad an. 977. 
al. 1467- perduxit. Fide Simler, et Possevin. 

ROMUALDUS (S.), Camaldul. Abbas, ob. an. ioa3. 

KOMUALDUS, Salernit. Archiep. Chron. perduxit ad 
an. 1177. Exstat MS. in Bibi. Reg. edit. t. 7. Script. Itat. Murat. 

UORICI, Monachi, Gesta Francor. a gentis origine ad Chlo- 
dovei I. obitum, edit. tom. 1. Bist. Franc. 

RORICUS WiTTONus, Anglus, Ord. Min. Theol. scripsit 
in Evangelia. 

ROSETUS, scripsit in Sententias. Vide Sander, pag. 169. 

ROSTANGNUS, Cluniae. Monach. vix. an. 1206. In Bibi. 
Cluniae, pag. 1482. 

ROSWIIA, Sanctimonialis in Saxonia, vix. circ. an. 1120. 
Ejus opera seorsim edita. 

HOm, Comment, historico-antiquit. de Imagunculis Ger- 
manomagicis. 

RUDOLPHUS de Frameinsberg, Bavarus, cujus Itiner. 

T. S. exstat tom. 6. Canisii, vix. sub Carolo IV. Imperat. 

RUDOLPHUS, Fuld. Monach. circ. an. 85o. tom. 3. Bolland. 

pag. 512. tom. 4. SS. Ord. Bened. pag. 245. 

RUDOLPHUS, S. Trudonis Abbas, vix. an. 1109. 

RUFFINUS, V. D. Grammat. Antiochensis, edit, inter 

Grammnt. Putschii. 

RUFFINUS, Aquileiensis Presbyter, ob. circ. an. 418. Fide 

Gennad. etc. 

RUUFINUS, Palæstinæ provinciæ Presbyter, cujus nomine 
edit, a Sirmondo Liber precum, etc., et tom. 27. Bibi. Pair. 

RUFFINUS Sciffius, Assisias, consanguineus S. Claræ, vix. 
an. 1248. 

RUFIERUS, Abbas, de Vita S. Martini, carmine, MS. in 

Bibi. S. Murtini Tomae. 

RUFUS Iestus Avienus, cujus habentur Poemata, vixit sub 
Theodosio M. Imp. 

RULANDI Dictionarium chymicum. 

RUODEPERTÜS, Magisteret Monachus S. Galli. Vide Ala- 

mannica Goldasti tom. 2. pag. i3. 87. Exstat Ruodberti Vita 

S. Theodori, Episcopi Sedunensis, in Cod. Thuano 2ÿ5. 

RUPERTUS, Lympurgensis in dioecesi Spirensi Abbas, vix. 
an. 1124. 

RUPERTUS, Ord. Præd. vix. an. x320. 

RUPERTUS, Tuitiensis Abbas, ob. 4. Mart. an. 1135. Opera 

ejus varia edita. Fide Bolland. tom. 7. pag. 4q5. 

RURIC1US, Lemovicensis Episcopus, vix. an. 5o6. Ejus 

Epistolas edidit Canisius, tom. 8. Bibi. Pair. 

RUSTICUS, S. R. E. Diae. Card. Episcop. Fesulanus, vix. 
an. 55o. In Bibi. Patr. tom. 10. 

RUSTICUS Elpidius, V. C. Exquæstor, scripsit picturas 
veteris ac novi Testamenti, carmine, edit, a J. Fabricio, et t. 9. 
Bibi. Patr. pag. 462. Fide Bibi. MSS. Labbei pag. 64. 

RUTHARDUS, Hirsaug. Monach. scriptor Vit* S. Boni- 
facii, ob. an. 865. 

RUTILIUS Claudius Numatianus, vir Consularis, cujus 
exstat Itinerarium carmine scriptum, vix. sub Theodosio et 
Honorio. 

RUTILIUS Lupus, edit, ititer Rhetores Pithcei. 

S 

SABBATIUS, Episcop. provinciæ Gallicanæ, vix. an. 440. 
Gennad. 

SALIMBENUS de Salimbenis, Ord. Min. Historie, vix. 
an. 1287. 

SALIPHILAX,Britannus, de Genealogia regum Britannorum. 
VidePits. pag. 175. 

SALLA, Fabricio Saba, Malastinje, de Rebus Siculis ab 
an. i25o. ad 1276. tom. 6. Miscel. Baluz. 

SALOMON, Constantiensis Episcop. carmina scripsit, edit, 

a Canisio tom. 5. et tom. 16. Bibi. Patr. vix. an. 895. 

SALONIUS, S. Eucherii filius, Episcop. tom. 8. Bibi. Patr. 

pag. 401. 

SALVATUS, scriptorVitæ S. Martini Presbyt. in Lusitania, 
cujus fuit discipulus, vix. an. 1160. Bolland. pag. ii3i. 

SALVIANUS, Massiliensis Presbyter, vix. an. 44°- 
SALVIDIENUS , scriptor Vitæ Saturn. Tyr. apud Vopiscum. 

SALVUS, Alveldensis Abbas, ob. au. 962. Fide Miratum de 

Script. Eccles. pag. 102. 

SAMSON Cordubensis, Hispan. Abbas S. Zoili, ob 21. 
Aug. an. 890. 

SAMSON Demeta , Britannus , Archiepisc. vix. an. 567. 

SAMSON, Dorovernensis, Cantuar. Monachus, vix. an. 1170. 

SAMUEL Andreas, de Balsainationibus Veterum. 

SAMUEL Benlanius, Britannus, vix. an. 65o. 

SAMUEL PiTiscus,in lexico Antiquitatum Romanarum. 

SANCTES de Arduinis, Pisaur. Medie, vix. an. i43o. 

SAN-LEODEGARIUS, in Resolut, civilibus. 

SAX1US, in Pontificale Arelatense. 

SAXO, Graminatic. scriptor Hist. Danicæ, quam illustravit 

Stephanus Stephanius, vix, circa an. 1200. 
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SCHILTERI Glossarium Teutonicum et Institutiones Juris 

publici. 

SCIPIO Maffeius , in Observat, literariis. 

SEBASTIANUS, Benedict. Monach. scripsit Vitam S. Hie¬ 

ronymi, ut auctor est Petrus Diae. vix. an. 56o. Vide Vossium. 

SEBASTIANUS, Salrnanticensis Episcop. vix. an. 870. Ejus 

Hist. edita a Sandovallio an. 16i5. 

SECUNDINUS, Episcop. S. Patricii ex sorore Daverca nepos. 

Vide Warœum in Opuscul. S. Patricii pag. 146. 

SECUNDUS, Historiae Longobard. scriptor, vix. sub He- 

raclio. Warnefrid. lib. 3. cap. 29. 

SEDATUS , Episcop. Biterrensis, ut quidam volunt, tom. 11. 

Bibi. Patr. pag. 1093. 

SEDUUIUS, Presbyter Poeta, vix. circ. an. 43o. aut 44°- 

scripsit Opus Paschale, edit, seorsim, et tom. 4. Bibi. Pair, 

pag. 458. etc. 

SEDULIUS, Scotus, Sacræ Scripturae interpres, floruisse 

dicitur an. 818. Vide Bellarm. 

SEFRJDUS, scriptor Vitæ S. Ottonis Episcop. Bamberg. 

apud Cretz. in DU’is Bamberg. 

SEHEUUS, primus Abbas Calmosiacensis, de Primordiis 

ejus. Monast. tom. 3. Anecd. Marten, col. 1161. 

SELDENUS, in Histor. de Decimis; ejusdem Mare clausum. 

SENATUS Bravonius , Wigorn. Abbas, ob. an. 1170. 

SEPTIMIUS, scriptor Vitae Alexandri Severi, laudatur a 

Lampridio. 

SERENUS Sammonicus, ab Antonio Caracalla occisus, 

multa scripsit, de quibus Vossius, et Humelbergius adlib.de 

Medicina, edit, non semel. 

SERGIUS I. (S.), PP. ob. 9 Sept. 701. Vide Concil. 

SERGIUS II. PP. ob. 12 April, an. 847. Vide Lud. Jacob. 

SERGIUS III. PP. ob. an. 910. Vide Lud. Jacob. 

SERGIUS IV. PP. ob. i3. Mart. an. 1012. Vide Posseo. et al. 

SERLO, Abbas de Eleemosyna in Brabantia, in Orationem 

Dominicam, in Bibi. Sangermun. Cod. 663. Vide OperaP/d/ipp. 

ejusdem loci Abbat. 

SERLO, Fontanensis in Anglia Monach. vix. circ. an. 1160. 

Vide Hist. Angl. edit. an. i652„ pag. 331. 

SERTORIUS Gualensis, Anglus, Ordin. Min. Magister Gen. 

Archiepisc. Raven. Patriarcha Gradens. Cardin, designatus 

ob. an. i362. Pits. Trith. Possev. 

SERVATIUS Ædicellus , Agrippinas , Vitam S. Willebrordi 

metro scripsit. 

SERVUS-DEI, Episcop. vix. an. 480. Gennad. 

SEVALUS, Eborac. Archiepisc. ob. an. 1258. 

SEVERIANUS, Gabal. Episcop. ob. sub Theod. Jun. Gen¬ 

nad. 

SEVERINI, Abbatis, Sermones in Natali SS. Innocent, in 

Bibi. Sängerin. Codd. 464. 491 - 495- 49^. 5oo. 

SEVERINUS, Episc. tom. 27. Bibi. Pair. pag. 478. 

SEVERI, Imp. Historia Vitæ suæ, laudatur à Capitolino, 

in Clodio Albino. 

SEVERUS, Malacitanæ Sedis Episcop. vixit sub Mauricio 

Aug. Isid. 

SEVERUS, Minoricens. Episcop. Vide Bar. an. 418. n. 60. 

SEVERUS Sanctus, id est Endeleichus , Rhetor, inter 

Poetas Pithœanos pag. 449. vix. an. 3<j5. 

SEVERUS Sulpitius, vix. c. an. 400. Ejus exstant Historia 

Eccles. et Vita S. Murtini, praeterea Epist. tom. 5. Spicileg. 

pag. 532. Vide Gennad. etc. 

SEXTUS Aurelius Victor, alius a Victore, quem Schotti 

vocant, vix. sub Theodosio. 

SEXTUS, de Resurrectione, vix. sub Severo Imp. 

SEXTUS Rufus, vir Consularis, qui Historiæ Romanæ Epi¬ 

tomen scripsit, vix. sub Valentiniano Imperat. 

SIAGR1US, de Fide adversus Hæreticos scripsit. Gennad. 

SIBERTUS de Beka, Geldrensis, Carmelita, vix. an. i320. 

S1BERTUS, S. Pantaleonis Colon. Prior, vix. an. u36. 

tom. 2. Analect. Mediillonii pag. 4g5. 

SIBRANDUS, Frisius, Horti Mariae Abbas, scriptor Vitæ 

S. Siardi ejusdem loci Abbatis, ob. an. 1238. 

SÎCARDUS, Cremonensis Episcop. Historicus, vix. an. 1160. 

SIDONIUS Apollinaris , Arvernorum Episcopus, obiit 23. 

Aug. an. 482. Ejus opera illustrarunt Cob ius, Savaro , Sirmon- 

dus, etc. 

SIFFRIDUS, Misnensis Presbyter, Chronicon perduxit ad 

an. 1307. Edit, cum Hist. German. 

S1GEARDUS, S. Albani Monachus, tom. 5. Canisii part. 2. 

pag. 648. 

SIGEBERTUS, GemblacensisMonach. obiit 5. Oct. an. 1113. 

Edit, seorsim. Vide praeterea tom. 3. Bolland. pag. 227. Sur. 1. 

Febr. 23. Maii, i5. Nor. ere. Vide eundem Sigeb. c. 171. 

SIGEBERTUS , cogn. Pius, Orientalium Saxonum in Anglia 

Rex, ob. an. 652 . 

SIGIBERTUS, Corbeiensis Monach. scriptor Vitæ S. Voy- 

monis Bremensis Archiepiscop. vix. an. po5. 

SIGISMUNDUS Meisterlinus, de Rebus Noriberg. tom. 8. 

Reliq. MSS. Ludewigi. 

SIGOARDUS, Remensis Canonicus, sub Fulcone Archi- 

episcopo, t. 1. Labbei p. 362. t. 1. Hist. Academ. Paris, p. 288. 

SIGWOLFUS, Monachus, Anglus, vix. an. 790. 

SILVESTER Giraldus, Cambrensis, edit, cum Hist. An- 

glic. ob. an. 1210. De ejus scriptis multa Pitseus. 

SILVIUS Bonus, Britannus, Rhetor et Poeta, vix. an. 410. 

SIMEON, Duneimensis Præcentor et Monach. cujus haben¬ 

tur scripta inter Histor. Ang/ic. vix. an. 1164. 

SIMON, Afflighemensis Monach. Vide Henric. Gandav. et 

Trith. 

SIMON Ailwardus, Anglus , Poeta, de Ludo Scacorum, vix. 

an. i456. 

SIMON Alcoccus, Anglus, Theol. vix. an. i38o. 

SIMON Baringueuus, Tolosanus, Augustin. Theologus, 

vix. an. i3go. 

SIMON de Borsamo, Archiepisc. Mediolan. Cardin, ob. 

an. i38i. 

SIMON Bredonus, seu Biridanus, Angi. Astrologus, vix. 

an. i386. 

SIMON Burnestonus, Angi. Ord. Præd. Theolog. vix. 

an. 1337. 

SIMON de Cassia, Augustinianus, vix. an. i34o. idem qui 

mox Fida tus. 

SIMON Corbeiensis, al. e Corbilo, Gallus, Carmelita, 

Theol. vix. an. i312. 

SIMON de Covino, an. 1348. In Biblioth. Reg. 

SIMON de Cremona, Augustinianus, ob. an. 1348. 

SIMON Dominicanus, i. Ord. Præd. Theologus. 

SIMON Fevershamensis, Anglus, Philosophus, vix. circa 

an. 1370. 

SIMON Fidatus, dictus a Cassia, Augustinianus, ob. 2. 

Febr. an. 1348. Vide paulo ante. 

SIMON Fraxinus, vulgo Ashe, Ilerefordiensis Canonicus, 

Poeta, vix. an. 1200. 
SIMON Gandavensis, Londinensis, Theol. Sarisburiensis 

Episcopus, vix. an. 1298. 

SIMON, Monach. Hafflighemensis, vix. circa an. i3io. 

Vide Sanderuin pag. 134. Vide supra Afflighemensis. 
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SIMONHentonus, Angi. Ordin. Præd.Theol. vix. an. i3fio. 

SIMON Jacumæus , Gyralii Episc. deinde Thebanus Arehi- 
episcopns, vix. an. 1400. 

SIMON de Janua, cujus sunt notæ aliquot marginales in 

Alexandrum latrosophistam, edit. an. i5o4. et i528. ejusd. 

Clavis Sanationis, edit. an. i486. i5io. et 15r4. vix. circa 
an. i3oo. Vide Cod. Reg. 334- 

SIMON Islepus, Cantuariensis Archiep. ob. an. i366. 

SIMON Langhamus, Cantuariensis Archiepiscopus, ob. 

an. 1376. Vide tom. 2. Conci/, pag. ao34. et Pits. 

SIMON Langtonus, Stephani Cantuar. Archiep. frater, ob. 

an. 1248. 

SIMON Mefhamus, Cantuar. Archiep. ob. an. i333. 

SIMON Southraius, Angl, ad S. Albanum Monach. Theol. 
vix. an. i38î. 

SIMON de Spira , German. Carmeli ta , vix. circa an. i34o. 

SIMON Stochius, Angi. Ord. Carmelitarum Magister, ob. 

16. Maii an. 1263. 

SIMON Sudberius , Cantuar. Archiepisc. ob. an. i38i. 

SIMON de Tornaco, Theologiae Professor, vix. an. 1216. 

al. 1284. Vide Sand. pag. 169. Henric. Gandav. Trithem. etc. 

SIMON Tornaquitius, Florentinus, Mon. Bened. [ f. leg. 

Augustin, qui ob. an. 1429. de quo in Fabricii Bibi.] 

SIMON Tunstedus, Angl. Ord. Min. Philosophus, ob. 
an. i36g. 

SIMON WICHINGHAMUS, Angl. Carmelita, Theol. vix. 
an. i36o. 

SIMPLICIANUS,Episcopus, S. Augustini familiaris. Gennad 
SIMPLICIUS (S.) PP. ob. 3. Mart. an. 483. Vide Conci/. 

SIMPLICIUS, S. Benedicti discipulus, ob. an. 576. Vide 
Petr. Diacon et J. B. Marum. 

SIIIE, Raul, de Gestis Frider. I. Imper, tom. 6. Script, liai. 
Mural. 

SIRICIUS (S.) PP. 22 Febr. an. 3g8. Vide Conci/. 

SIVIARDUS, Anisolensis Abbas, vix. ineunte sæculo VIII. 

tom. 1. SS. Ord. Bened. pag. 642. 

SIXTUS I. (S.) PP. ob. 6. April, an. 142. Vide Conci/. 

SINI US II. (S.) PP. ob. 6. Aug. an. 261. Vide Conci/. 

SIXTUS III. (S.) PP. ob. 28. Mart. an. 448. Vide Concil. et 
tom. 7. Biblioth. Patr. pag. 804. 

SLEYDANUS , in Continuat. Hist. Sacrae Severi. 

SMARAGDUS, alias Ardo dictus, Anianensis Mon. ob. 7. 

Mart. 843. multa scripsit. Vide Code/. 171. 269. 358. 370. 

871. 412. 413. 493. 523. Bibl. Sangerm. 

SMARAGDUS, S. Michaelis ad. Mosam Abbas, floruit 

an. 820. tom. 5. Spicileg. pag. 1. Vide Honor. Augustod. cap. 6. 

SOMNIATORIS Monachi Postillæ inEvangelia, in Bibl. San- 
german. Cod. 709. 

SOTER (S.) PP. 22. April, an. 179. Vide Concil. 

SOZOMENUS, Pistoriensis, scriptor Historiæ universalis,vix. 

sæc. XIV Volaterr. Vide Murat, tom. 16. Script. 1 ta/. 

STANTONUS, Anglus, Mathematicus. 

STEPI1ANARDUS Fiamma, Historiam carmine confecit, ut 

observat Jovius in Vicecomit. Mediolan. vix. an. 1290. Vide 
Galvaneus supra et Posséda. 

STEPHANUS I. (S.) PP. ob. 2. Aug. an. 260. Vide Concil. 

STEPHANUS III. PP. ob. 26. April, an. 757. In Concil. et 
in Cod. Carolino. 

STEPHANUS IV. PP. ob. 1. Febr. an. 772. Vide Concil. 

STEPHANUS V. PP. ob. 25. Jan. an. 817. Vide Lud. Jacob. 
STEPHANUS VI. PP. ob. an. 891. Vide Conci/. 

STEPHANUS VII. PP. ob. an. 909. Vide Concil. 

STEPHANUS IX. PP. ob. an. 943. Vide Lud. Jacob. 

STEPHANUS X. PP. ob. 28. April, an. 1028. In Concil. 
et Bibl. Patr. 

STEPHANUS, Anglicus, Carmelita, Theol. vix. an. 1417. 
STEPHANUS, Anglus, Jurisperitus. 

STEPHANUS, Augustodunensis Episcopus, vix. an. g5o. 
Edit, in Bibl. Patr. 

STEPHANUS Bisuntinus, Ord. Præd. Magister Generalis, 
ob. an. 1294. 

STEPHANUS Brickingtonus, Angl. Cantuariensis Mon. 
Hist. vix. an. i38o. 

STEPHANUS Brounus, Anglus, Monach. Theol. vix. 
an. i34o. 

STEPHANUS, Cantuariens. Archiep. an. i2o5. tom. 3. 
Spicil. pag. 55. 137. 179. 

STEPHANUS, Cellæ novæ in Hispania Mon. de Vita S. Ru- 

desindi Dumiensis Episcopi, vix. circa an. 1200.1.6. Bol. p. 107. 

STEPHANUS de Chalmeto, Cartusiæ Portarum Monach. 

tom. 2. Bibl. Patr. 

STEPHANUS III. Cisterciensis Abbas, Auctor Chartee ca¬ 
ritatis, edit, in Nomastico Cisterc. 

STEPHANUS de Conty, natus de Ambianis, Mon. ac Offi¬ 

cialis Corbeiensis, cujus exstat Historia sui temporis, in 
Cod. 520. Bibl. Sangerman. vix. sub Carolo VI. 

STEPHANUS Eitonus, vel Edonus, Angi. Canon. Regularis, 

Historicus, vix. an. i320. [Fabricio Eddius vel Heddius t. 2. 
pag. 80. ] 

STEPHANUS Gilletus, Burgundus, Carmelita, vix. 

an. i320. 

STEPHANUS, Grandimontensis Ordinis Fundator, cujus 

Regula edita Divione an. 1645. ob. an. 1124. 

STEPHANUS, Halberstadensis Episeop. vix. an. 1107. 

STEPHANUS Hardingus, Shiburnensis Monach. et primus 

Molismensis Abbas, ob. an. ii33. 

STEPHANUS Langtonus, Angi. Theologus, ob. an. 1228. 

STEPHANUS, Monachus et Abbas Leodiensis, de Vita 

S. Modoaldi, vix. an. 740. Sur. i3. Maii. 

STEPHANUS, Leodiensis Episc. de Gestis S. Lamberti, vix. 

an. 903. tom. x. Hist. Leod. pag. 35i. Vide Sigebert. c. xi5. 

STEPHANUS, Lugdunensis, Cardinalis. 

STEPHANUS de Mediolano, Ordin. Præd. de Gestis Me¬ 

diolanensium, carmine scripsit, vix. circa an. 1262. 

STEPHANUS, Meldensis Episcopus. Vide Sangerm. Cod. 514. 

STEPHANUS Messalahus, Anglus, Mathemat. 

STEPHANUS le Moyne, in Notis ad Varia Sacra. 

STEPHANUS, Parisiensis Episc. an. 1277. tom. a5. Bibl. 
Patr. pag. 329. 

STEPHANUS Patringtonus, Anglus, Carmelita, Theol. 
ob. an. 1417. 

STEPHANUS, Presbyter Africanus, scriptor Vitæ S. Ger¬ 

mani Autissiod. vix. an. 584. 

STEPHANUS de Provincia, JC. vix. an. i33o. 

STEPHANUS, Rhedonensis Episc. de Vita S. Guillelmi 

Firmati, vix. an. 1178. tom. 11. Bol. pag. 334. 

STEPHANUS Rotomagensis, Beccensis Monach. cujus 

complura habentur in Bibl. Sangerm. Cod. 771. 

STEPHANUS de Salanacho, Lemovicensis, Ord. Præd. 

an. 1290. Vide Bolland. tom. 6. pag. 655. 

STEPHANUS de S. Genovefa, in Cod. 16. Bibl. Sangerm. 

STEPHANUS, S. Pantaleonis Colon. Monach. de Inventione 

S. Maurini Abb. vix. an. 990. Sur. tom. 3. 10. Jun. 

STEPHANUS , S. Victoris Paris. Canonicus Regular, tom. 2. 
Spicil. pag. 691. 

STEPHANUS Scropus, Anglus Histor. vix. an. 1399. 
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STEPHANUS UE Senis, Cartusiensis, loin. ii. Bol. pag. 961. 

STEPHANUS Stampensis, Normannus, S. R. E. Cardinalis, 
ob. an. 1289. 

STEPHANUS, Trudonensis Monach. vix. an. 1082. 

STEPHANUS a VicoMERCATO, Mediolanensis, Ord. Præd. 
Auctor Chronie, metric. vix. an. 1292. Leander. 

STEPHANUS, Ulyssibonensis Eccl. Praecentor, de Mirae. 
S. Vine. Mart. apud Ant. Brundaon. tom. 3. Monarch. Lusit, 
pag. 298. 

STEPHANUS, Wittebiensis Monach. Angi. vix. an. 1080. 

STEPHELINUS, Monach. de Miraculis S. Trudonis. Vide 
Sander, pag. 270. 

STEYEUUS, in Comment, ad Hist. Alberti II. 
STRUVIUS, in Actis literariis. 

SUENO Aggonis, auctor Historiae Danicæ editae a Stepha¬ 
nio, vix. an. p2o3. 

SUENONIS Leges Danicæ Castrenses. 

SUETONIUS Optatianus, Historicus, cujus meminit Vo¬ 
piscus in Tacito. 

SUGERIUS, Abbas S. Dionysii in Francia, ob. an. ii52. 

tom. 4. Hist. Franc, pag. 281. 493. tom. 1. Analect. Mabillonii 
pag. 328. Doublet, etc. 

SULCARDUS, Westmonasteriensis Monach. Historie, vix. 
an. 1070. 

SULPITIUS Alexander, Historiae Francorum , scriptor cu¬ 
jus meminit Gregorius Turon. lib. 2. Hist. Franc. 

SULPIT1US Victor, editus inter Rhetores Pithœanos. 

SYLVERIUS (S.) PP. ob. 20. Jun. an. 54o. Vide Conci/. 

SYLVESTER I. (S.) PP. ob. 3r. Dec. an. 335. Vide Lud. 
Jacob. Possevinum et alios. 

SYLVESTER II. (S.) PP. antea Gerbertus, et Archiepisc. 

Remensis, ob. 12. Maii an. ioo3. Multa scripsit, de quibus 
Lud. Jacob, et alii. 

SYMMACHUS, edit, a Jureto et aliis. Vide tom. 5. Spicileg. 
pag. 583. ob. an. 526. 

SYMMACHUS (S.) PP. ob. 19. Jul. an. 514• Vide Concil. 
SYBIPHOSIUS, Poeta, scriptor Ænigmatum, edit, non se¬ 

mel. Vide Bibl. Sangerman. Cod. 598. 

TAGENO, Pataviensis Decanus, scriptor Historiae Expe¬ 

ditionis Friderici I. in T. S. editas inter Hist. German, vixit 
sub eodem Imp. 

TAIO, Caesarauguslanus Episcop. vix an. 65o. tom. 1. Ana¬ 
lect. Mabillonii pag. 68. 

TANCREDUS, JC. Hetruscus, Bononiæ Archidiac. ob. 
an. 1240. 

TANGMARUS, Hildeshemensis Presbyter, de VitaBernwardi 
Hildeshem. Episc. edit, a Browero, vix. circa an. 1010. 

TATIUS Cyrillus, Historicus, vix. sub Constantino M. Ca¬ 
pitolin. 

TATWINUS, Anglus, Cantuariensis Archiep. ob. an. 734. 
TERENTIANUS Maurus. 

TERENTIANUS, Vir Consularis, sub Juliano et Joviniano. 
Vide Sur. 26. Jun. 

TERTULLIANUS, Afer, ob. circa an. 2i5. Ejus Opera il¬ 
lustrarunt pras ceteris Rhenanus, Pamelius, Rigaltius, etc. 

TERVANUS, Scotorum Episcopus, vix. an. 44°- 

TETRADIUS, Cæsarii Arelat. nepos, tom. 8. Bibi. Patr. 

THADDÆUS, Florentinus Medicus, an. 1280. 

THADDÆUS, Abbas Scotorum Ratisponæ, vix. an. 1457. 
edit. tom. 4. Canisii part. 2. pag. 471. 

THADDÆUS, Notarius Vincentinus, de Eccelino Romano, 
edit, cum Mussato pag. 3a. 

THEBAUDUS, Besuensis Monachus, tom. 2. Bibi. Labbei 
pag. 6o5. 

THEGANUS, Trevirensis Chorepiscopus, de Gestis Ludo- 
vici Pii, sub quo vixit, tom. 2. Hist. Fr. 

THELESINUS, vel Theliesinus Helitts, Britannus, vix. 
an. 54o. 

THELIAUS, Londavensis Archiepiscopus, alias Eliud dictus, 
Britannus , vix. an. 563. 

THEMISTIUS, de Locis dialecticis, in cod. MS. S. Germani 
Paris. 

THEOBALDUS, auctor Vitæ S. Guillelmi Eremitae, tom 4. 
Bol/andi pag. 45o. 

THEOBALDUS Anglicus, Ordin. Cartus. vix. an. i328. 

THEOBALDUS, Stampensis Sacerdos, Angi. S. R. E. Car¬ 
dinal. ob. circ. an. 1289. ut habet Pitseus, alii circ. an. 1108. 
tom. 3. Spicileg. pag. i32. 

THEOBALDUS, Veronensis Episcop. Augustinian. ob. 19. 
Nov. an. i33i. 

THEODEMARUS, Monach. Bened. vixit sub Carolo M. 
edit, a Brolio cum Chronico Casin. pag. 797. 

THEODOLUS.j Italus, Liber carmine scriptus, singulis te- 

trasticis, edit, cum Catone, Matthaeo Vindocin. et al. Joannes 

Chrysos tom. composuit hoc opus, et vitans arrogantiam, intitu¬ 

lait nomine Theodoli. Ita apud Sand. pag. 13g. Vide Sigebert. 
c. i35. Trith. et Vossium 169. pag. 747. 

THEODORICUS, Abbas Ord. Benedict, de Vita S. Hilde- 
gardis, vix. an 1200. 

THEODORICUS, S. Albani apud Moguntiam Mon. 

THEODORICUS de Appoldia, Erfordiensis, Ord. Præd. 
Scriptor Vitæ S. Dominici, edit, a Surio 4. Aug. vix. circ. 
an. i3oo. 

THEODORICUS, Bernensis, Ord. Præmonstr. vix. circ. 
an. 1160. 

THEODORICUS, Casinerisis Monach. vix. an. 1012. Vide 
Petr. Diae, et J. B. Marum. 

THEODORICUS Engelhusius, auctor Chronici Chroni¬ 
corum, quod perduxit ad an. 1410. 

THEODORICUS de Friburgo, Germanus, Ordin. Praedic. 
Philosophus, vix. an. 1270. 

THEODORICUS, Hirsfeldensis Monachus, scriptor Vitæ 
S. Benedicti, etc. vix. an. 1042. 

THEODORICUS, S. Matthiæ Trevirensis Monach. de In- 

vent. S. Celsi, vix. an. 1000. tom. 5. Bollandipag. 3g6. Sur. 23. 
Febr. Vide Trithem. 

THEODORICUS a Niem , Verdensis Episc. auctor libri de 
Schismate, etc. editi a Schardio, vix. an. i38o. 

THEODORICUS, Ordin. Prædic. de Arte equos medi¬ 
candi, MS. 

THEODORICUS, Thuringus, Ord. Præd. de Vita S. Eliza¬ 
beth. reg. Hungar. tom. 5. Canisii part. 2. pag. 147. VideLam- 
bec. lib. 2. Bibi. Ccesar. pag. 878. 

THEODORICUS, Trevirensis Archiepisc. scriptor Vitæ 
S. Lutrudis, oh. an. 970. Sur. 22. Sept. 

THEODORICUS, Trudonensis Abbas, ob. an. 1107. Sur. 8. 

Jul. 25. Nov. tom. 2. SS. Ord. Bened. pag. 394- 1069. Vide 
Sigeb. c. 170. Trith. etc. 

THEODORICUS de Valliscolor, seu de Vaucouleur, de 
Vita S. Urbani IV. PP. carmine, edit, a Massono. 

THEODORICUS Urias [Vrie], Augustinianus, vix. an. 1412. 
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THEODORUS I. PP. ob. 14. Maii an. 649. Vide Concil. et 

tom. 12. Bibi. Patr. 
THEODORUS, Cantuariensis Archiep. cujus Fragmenta 

edidit Jac. Petitus , vix. an. 680. Vide Concilia tom. 6. et Con- 

cil. Spelmanni, pmterea Spicilegium Acher. 
THEODORUS Eremita, seu Campendonensts , auctor 

Vitæ S. Magni seu Magnoaldi, cujus sodalis fuit, obiit sub 

PipinoReg. tom. 5. Cani sii part. 2. pag. 919. Vide Alaman. 

Goldasti pag. a3i. 
THEODORUS, Scotorum Archiepiscopus , auctor Pœnilen- 

tialis, de quo Spelmannus in Concil. et Jacob Petitus, vix. 

an. 690. 
THEODOSIUS Macrobius, scriptor Saturnalium, vix. sub 

Theodosio Imp. 
THEODULFUS, Aureliauensis Episcop. oh. an. 821. edit, 

a Sirmondo et al. adde tom. 5. Spici/eg. pag. 127. tom 1. Ana- 

lect. Mabillonii pag. 376. 
THEON AS, Episcop. circ. an. 400. tom. 12. Spici/eg. 

pag. 545. Laudatura Pithwo in Glossar, ad Julian. Antecess. 

THEOPHANES, Diaconus, Monach. Casiuensis, vix. 

an. 855. Vide Petr. Diacon. 
THEOPHILUS Raynaldus, in Tract, de Monit. et Excom¬ 

municat. 
THEOTINCHUS, Presbyter, sub Carolo C. tom. 2. Capitu¬ 

lai-. Baluzii pag. i3o9. 
THEUDOINUS, Calalaunensis Præpositus, vix. circ. an. 868. 

tom. 2. Analecl. Mabillonii pag. 86. 
THEUDUS, S. Pauli de Radiolo Abbas, scripsit Vitam 

S. Benedicti, et in ejus regulam, ob. an. 1095. 
THICHONIUS, cujus meminit S. Augustinus etGennadius, 

tom. 6. Bibi. Patr. pag. 49. 
THILMANNUS de Hachejvber&, Germanus, Ord. Min. 

vix. circ. an. 1412. 
THIMO, S. Michaelis Bambergensis Monach. vix. an. 1146. 

Scripsit Vitam S. Ottonis, Episcop. Bamberg, apud Gretzer.in 

Dicis Bamberg. 
THïOTFttlDUS, Eptarnacensis Abb. vix. an. 1110. edit, 

an. 1619. et tom. 12. Bibi. Patr. 
THIUREDUS Doverensis Monach. Anglus, Musicus, ob. 

an. 1871. 
THOJIÆ Chronicon ab Augusto ad Rudolfum Imper, in 

Cod. Rrg. 227. post Martini Poloni Cliron. 
THOMAS, auctor libri Ænigmatum. Vide Sigebert.c. i33. 

THOMAS Alcherus, Anglus, Theologus. 
THOMAS Almericus, Cremonensis, scripsit Eventus Ita- 

liœ sui temporis et Gesta Frider. I. Imper vix. circ. an. 1198. 

tom. 1. Cremonae liter. 
THOMAS Antonii , Senensis, Ord. Præd. scriptor Vitæ 

S. Catharinæ de Senis, vix. an. i43o. 
THOMAS de Aquino (S.), Doctor Angelicus, Ord. Præd. 

ob. 7. Mart. an. 1274. 
THOMAS, Archidiaconus, auctor Historiæ Salonitanæ. 

THOMAS de Ar&entina, Ordin. S. Augustini Generalis 

Magister, ob. an. 1357. edit. 
THOMAS Arundelius, Cantuar. Archiepiscopus, ob. 

an. i4i5. 
THOMAS Asiierurnus, Anglus, Augustin. Theologus, vix. 

an. i382. 
THO.MAS Bajocensis junior, scriptor Officiarii Eboracensis 

Ecclesiæ, vix. an. 1169. 
THOMAS de Balliaco , Cancellarius Ecclesiæ Parisiensis, 

Theolog. ob. an. 13i 8. Hemerceusde Academ. Paris. 

THOMAS B asinus, Episcop. Lexov. an. 1 447. inter cætera 

scripsit Brewloquium peregrinat. quod MS. exstat in Bibi. 

Victor, ob. an. 1491* Vide Gail. Christ, tom. 11. 
THOMASBecchinghtonus,Anglus, Theolog. vix. an. i35o. 

THOMAS Borstallus, Anglus, Augustin. Theolog. vix. 

an. 1290. 
THOMAS Bradwardinus, Anglus, Mathematicus, multa 

scripsit, ex quibus quædam edita, ob. circ. an. i35o. 
THO.MAS Brintonus , vel Brampton, Angl. Norwicensis 

Monachus, vix. an. i38o. 
THOMAS Bromius, Anglus, Carmelita, Theolog. ob. 

an. 138o. 
THOMAS Bucchinghamus, Exoniensis Theolog. 

THOMAS Bungeius, Anglus, Ord. Min. Theolog. vix. 

an.1290. 
THOMAS Cabhamus, Wigorniensis Episcopus , Theologus, 

vix. an. i3i6. 

THOMAS Cantipratanus, Canonicus Regul. vix. an. 1280. 

Edit, a Colvenerio. 

THOMAS (S.), Cantuariensis Archiep. ob. 4. Kal. Jan. 

an. 1171. Ejus Epistolas aliquot edidit Stapletonus. Vide Pit- 

seum. 

THOMAS de Capua, Cardinalis, ob. an. 1248. In Cod. 

Reg. 278. in Sangennan. 798. et in Bibi. Victor. 

THOMAS, Cardinalis, tit. S. Petri ad vincula, natione An¬ 

glus, Ord. Præd. vix. an. i38o. 
THOMAS Castelfordus, Angl. Benedictinus, Historicus, 

vix. an. i320. 
THO.MAS de Cellano, Ord. Min. scriptor libelli de Vita 

S. Francisci, vix. circ. an. i23o 
THOMAS DE Ceperano, Ord. Min. vix. an. i25o. 

THOMAS Chilledenus, Anglus, JC. 
THOMAS Clantonus, Angl. Ord. Præd. Theolog. 
THOMAS Colbius, Anglus, Carmelita, Theologus, ob. 

an. 1406. 
THOMAS, Cracoviensis, ejus Dialogus de Ratione sumendi 

Corpus Domini, in Cod. Thuano 773. 
THOMAS Cranleius, Dublinensis Archiepiscopus, ob. 

an, i4l7- 
THOMAS Daudo , Anglus, Carmelita, Histor. ob. an. i436. 

THO.MAS Diaconus, Flander, Histor. an. i333. 
THOMAS Dockingus, Anglus, Ord. Min. Theol. vix. 

an. 1270. 
THOMAS Donatus, Venetus, Ord. Præd. Venetiar. Patriar¬ 

cha, an. 1492. 
THOMAS, Abbas Dumdramensis, Scotus, vix. an. i43g. 
THOMAS, Eboracensis, Angl. Ord. Min.au. 1260. 

THOMAS Eclestonus, Anglus, Ordin. Min. vix. an. i34o. 

THOMAS Edwarstonus, Angl. Augustin. Theol. oh. 

an. 1396. 
THO.MAS, Eliensis Monach. vix. an. 1170. tom. 2. SS. Ord. 

Bened.' pag. 878. 
THO.MAS Elmhamus, Angl. Histor. vix. sub Hernico V. 

Edit. ab Hearnio an. 1727. 
THOMAS Erastus , de Divinatrice magia. 

THOMAS Fazellus, de Rebus Siculis. 
THO.MAS de Garbo, Florentinus, Medicus, vix. an. i3jo. 

TH03IAS Graius, Scriptor libri inscripti : Scala mundi. Vide 

Vos sium. 

THOiMAS Halensis, seu de Hales, Angl. Ord. Min. Theol. 

vix. an. i34o. 
THOMAS de Hanneia, Anglus, Grammat. vix. an. i36o. 
THO.MAS Haselbachius, Germanus, Theol. vix. sub an. 

1410. Edit. 
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THOMAS Hasilwodus , Angi. Canonicus Regular. Historie, 
vix. an. i3ai. 

THOMAS, Hiberni eus. Vide Sünder, pc/g, 174. 

THOMAS Hilleiensis, aliis de Illeia, Anglus, Carmelita, 
Theol. vix. an. 1290. 

THOMAS Hyde, de Religione Persarum. 

THOMAS, Ismaelita , Angl. Orci. S. Brigitlæ Monach. vix. 
an. i43o. 

THOMAS JOHSIÜS, seu Joyce, Angl. Ordin. Præd. Theol. 
oh. an. i3ii„ 

THOMAS a Kempis, Canonicus Regularis Montis S. Agnetis, 
in Chron. ejusdem Monast. ob. an. 1471. 

THOMAS Langfordus, Angl. Ord. Præd. Theol. et Histor. 
vix. an. i3îo. 

THOMAS Langleius, Hulnensis in Anglia Monach. Poeta, 
vix. an. i43o. 

THOMAS Lavingh amus , Angi. Philosophus. 

THOMAS DE Lentino, Ord. Præd. Patriarcha Hierosoly¬ 
mitanus, vix. an. 1260. Sur. 29. April. tom. 2. Bol. pag. 686. 

THOMAS Lilus, Angl. Ord. Præd. Theol. oh. an. i36o. 

THOMAS, Lincolniensis Archidiacon. Theol. vix. an. i253. 
THOMAS Lirer, Rankwillensis, vix. an. 1200. Vide Ala- 

mannica Goldasti tom. 2. pag. 199. 

THOMAS Lombardus, Ord. Præd. Cardinalis sub de¬ 
mente VII. Antipapa. 

THOMAS Lumbæus, Anglus, Carmelita, Theolog. ob. 
an. i3go. 

THOMAS Madox, in Baronia Anglica et Formul. Anglic. 

THOMAS Maldonus, Anglus, Carmelita, Theol. ob. 
an. 1404. 

THOMAS, Monemuthensis Monachus, vix. an. 1160. 

THOMAS de la Moore, Anglus , Miles, cujus Historia edita 
cum Hist. Anglic. vix. an. 1326. 

THOMAS Nktterus, vulgo Wàldensis, a patria sic dictus, 
Anglus, Carmel, obiit Rotomagi 3. Nov. an. i43o. 

THOMAS Norwodus, Anglus, Ord. Præd. Theolog. vix. 

an. i320. 

THOMAS de Novomercato, Anglus, Philosoph. Carleolen- 
sis Episcop. vix. an. 1410. 

THOMAS Ocleffus, Anglus, vix. an. 1410. 

THOMAS Otterrornus , Angl. Ordin. Min. Histor. vix. 
an. 1411. Auctor Chron. Anglic. edit, ab Hearnio an. 1732. 

THOMAS Paemerus, Anglus, Ord. Præd. Theol. vix. 
an. 1410. 

THOMAS Pevereelus, Anglus, Carmelita, Theol. ob. 

an. 1418. 

THOMAS Philologus, de Modo collegiandi, Ravennat. 
an. x565. 

THOMAS Pontius, seu Pontinus, Cantuariensis Monachus, 
Theolog. vix. an. i332. 

THOMAS Radburnus, Menevensis in Anglia Episc. Histo¬ 
ricus, vix. an. 1418. 

THOMAS Radcliffus, Lincolniensis Episcop. vix. an. 1370. 
THOMAS Reinesius , in variis Lectionibus. 

THOMAS Rjngstedus, Banchorensis Episcop. ob. an. i37o. 

THOMAS Ringstedus junior, Angl. vix. an. 1440. 

THOMAS a S. Victore, Canonicus Regularis Abb. S. Andreæ 
Vercellensis, Theolog. ob. an. 1260. 

THOMAS Sakisburiensis, Theologus, Anglus, de Arte 
Praedicandi. 

THOMAS, Spalatensis Archidiaeonus, scripsit Hist. Episcop. 

Salonilanorum usque ad an. 1266. Edit, a Jo. Lucio in Hist. 
Dalmatica. 

THOMAS Spermannus, Angl. Ord. Præd. Theol. vix. 
an. i3oo. 

THOMAS Sprottus, Angl. Benedict. Historicus, vix. 
an. 1274. Edidit Hearnius an. 1719. 

THOMAS Stacius, Angl. Mathematicus, vix. an. 1440. 

THOMAS Str avesh a vus, Anglus, Ordin. Minor. Theol. 
ob. an. i346. 

THOMAS Stubs , Angl. Ord. Prædic. cujus exslat liber de 

Eboracensibus Archiep. interHistor. Angl. vix. an. i36o. Vide 
Pitseum et Seldenum. 

THOMAS Stureiensis, Angl. Augustin. Theolog. vix. 
an. 1370. 

THOMAS Suttonus, Angl. Ord. Præd. Philosoph, et Theo¬ 
log. vix. an. 1290. 

THOMAS Varoye, Scotus, Poeta, an. i3go. 

THOMAS, Viconiensis, Ord. Præmonstrat. Canon. Theol. 
vix. an. i326. 

THOMAS Virleius, Anglus Theologus. 

THOMAS Waleeis, seu Guallensis, Ord. Præd. multa 

scripsit de quibus Antonius Senensis, Pitseus et alii, vix. 
an. i333. 

THOMAS Walsinghamus, ad S. Albanum in Anglia Mo¬ 
nach. cujus Hist. edita a Camdeno, vix. an. 1440. 

THOMAS WIccius, Anglus, Canonicus Regularis, Histori¬ 
cus, vix. an. 1290. Vide mox IVichet. 

THOMAS Wichingamus, Angl. Carmelita, vix. an. 1372. 

THOMAS Wicket, Angl. Histor. Canon. Regul. circa 
an. 1295. 

THO.MAS W inchecumbus , Angl. Eveshamensis Monachus. 
Historicus. 

THOMAS Wintertonus, Angl. Augustianus. Theol. vix. 
an. 1382. 

THOMAS WoDBRiGius, Anglus, Historicus. 
THOMASINUS, Ferrariensis, Ord. Præd. vix. circa an. i4io. 

THOMASSINUS, Oratorianus, de Disciplina Ecclesiastica. 
THOMELLUS, Flarider, scripsit de Laudibus Balduini In¬ 

sulani Comitis Flandriæ, etc. vix. an. 1070. 

THUR1BIUS, Astoricensis Episcopus, apud Ambrosium 
Moralem lib. 11. c. 26. 

TIBERIANUS, Bæticus, de quo S. Hieron. 

TIBERIANUS, Poeta, sub Constantino M. Præfeetus Prae¬ 
torio Galliar. Vide Lacarrium. 

TIBERIUS Claudius Donatus, scriptor Vitæ Virgilii 
Maronis. 

TICHONIUS, Afer, vix. sub Theodosio M. Gennad. 

TIDERICUS Langen , Canonicus Eimbecensis et Goslarien- 
sis, vix. an. i3oo. Edit, a Meibomio an. i652. 

TIRECHANUS , Episc. Hibernus, vix. post med. sæc. VII. 
apud TVarœum de Script. Hibern. et tom. 1. Jul. Act.'SS. 
p. 631. 

TITIANUS, Rhetor, Gallus, vixit sub Theodosio. Hujus me¬ 
minit Ausonius. 

TOBIAS, Monachus, Anglus, ob. an. 722. 

TOXOT1US Senator, Poeta, cujus meminit Capitolinus. 

TRAIMUNDUS, al. Transmundus, Clarevallensis Monachus, 
vixit sub Ludovico VII. rege Franc. Ejus Epistolœéditer tom. 4. 

Hist. Franc, pag. 477- Vide Cod. 798. Bibi. Sangerman. 

TREBELLIUS Pollio , editus inter Scriptores Historiae Au¬ 
gustae, vix. sub Constantino Chloro. 

TRETERII Diaconi Homiliae, in Cod. Thuano, 27. 

TRUMHERUS, Lichefeldensis Episcopus, vix. an. 700. 

TRUSIANUS, Florentinus, Cartusianus, Medicus, vix. 
an. i3oo. 
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TRUSTANTS, vel Trustinus, Eboracensis Archiepiscopus , 

ob. an. ii3g. vel 1140. 

TUNDALUS, Hibernus, Cassellensis, Cartusianus, scripsit 
librum Apparitionum suarum, vix. an. 1148. 

TURDULUS Gallicanus, Historie, de quo Vopiscus in Probo. 
TURGOTUS, Dunelmensis Monachus, ob. an. iii5. 

TURPINUS, aliis Tilpinus, Remensis Archiepisc. vix. sub. 

Carolo M. cujus fabulosa Historia ejusdem Turpini nomine 
circumfertur, cujus auctor sat antiquus. 

TURRIGIANUS, de Cryptis Vaticanis. 

TURTIUS Rufus Asterius Quintus, V. C. Exconsul ordi¬ 

narius atque Patricius, post Sedulium Aldince edit. Fide. Bibi. 
MSS. T.abbei pag. a3. 

TUTELO , Monachus S. Galli, cogn. Itinerarius , Poeta, 
Pictor et Musicus, circa finem sæc. IX. tom. 5. Canisii part. a. 

post pag. 738. 

Y 

VAIRUS, de Fascinationibus. 

VALERIANUS, Cemelenensis Episcop. vix. an. 4^5. Ejus 
Sermones editi a Sirmondo, Rainaudo , etc. 

VALERIUS, Abbas, scriptor Vitæ S. Fructuosi Bracaren- 

sis Episcopi, tom. a. SS. Ordin. Bened. pag. 581. 

VALERIUS, Asluricensis Archipresbyter, Vitas Patrum 
Orientalium collegit. Rosweid. 

VARRO, de Lingua Latina, de Re Rustica. 

UBERTINUS de Ilia , Italus, Casalensis , Ord. Min. vix. 

an. i3a5. Fide lFad. et Sander, a. part. pag. 13y. 
UDALRICUS de Argentina, Ord. Præd, vix. circ. an. ia8o. 

UDALRIUUS, Augustanus Episcop. Fide Alamannica Gol- 
dastitom. 3. pag. 96. et Possevinum. 

UDALRICUS, Cluniacensis Monachus, scriptor Consuetu¬ 
dinum Cluniacensis Monasterii, vix. circ. an. 1100. Edit, 

tom. 4• Spicii.pag. ai. 

UDALRICUS, in Commentar. Aponii et Lucæ Abbatis, 
tom. 14. Bibi. Patr. pag. ia8. 

UDALRICUS, al. Hericus , Herlinger a Wrmberg, Ab¬ 

bas, scriptor Chronici sui Monasterii, vix. an. ia53. 

UDALRICUS a Lentzburg, Curiensis, Episcopus, ob. 

an. i355. Foss. 

UDASCALCUS, Abbas, vix. circ. an. n5o. tom. a. Canisii 
pag. ao3. Fide Alamannica Goldasti tom. i. pag. 198. 

VEGETIUS Renatus , scripsit de Re milit. libros 4. edit. vix. 
sub Valentiniano. 

VEGOIA, Agrimensor, edit, inter Gromaticos. 
VENERICUS. Vide infra JFenericus. 

VERECUNDUS, Africanus Episcop. scripsit carmine de Re¬ 
surrectione et de Poenitentia. Fide AppendicemIsidori. Lauda¬ 
tur etiam Verecundus Presbyter in Canticum Exodi. 

VERNERIUS , Bononiensis, JC. vix. an. laoo. 

VERUS, Arausionensis Episcopus, de Vita Eutropii Epi¬ 
scop. vix. circ. an. 760. 

VESPUTIUS Spurinna, de Contemptu saeculi, apud Bar- 
ihium lib. 4. Adversar. 

UFF1NGUS, Monachus Wertinensis, de Vita S. Ludgeri 

Episcop. Mimigardensis, etc. vix. sub Oitonell. aut III. circ. 
an. 1000. tom. 8. Bolland. pag. 65g. Surias 4. Sept. Fide Suf- 
fridum Petri. 

VICTOR I. (S.) PP. ob. a8. Jul. an. a02. Fide Concit. 

VICTOR III. PP. obiit i5. Sept. an. 1087. Ejus Dialogi editi 

Romce et Parisiis. De aliis scriptis vide Petrum Diae, de F iris 

Illustr. Cassin. c. 18. Possevin. Lud. Jacob, et at. tom. 18. 
Bibi. Patr. 

VICTOR, Capuauus Episcopus, scripsit adversus Victorii 

Canonem Paschalem an. 545. vix. an. 480. tom. 3. Bibi. Patr. 
VICTOR, Cartennensis in Mauritania Episcop. vix. circ. 

an. 45o. 

VICTOR Tunonensis, vel Tunnonensis, in Africa, auctor 

Chronici editi non semel, ob. Constantinopoli an. 566. 

VICTOR Uticensis, vel Vitensis, in Africa, ob. 11. Aug. 

circ. an. 488. Edit. an. 156p. et a P. F. Chiffletio. 

VICTORIANUS Buconius, Caslellianæ in Mauritania Epi¬ 
scop. vix. an. 45o. 

VICTOR1NUS, Afer, S. Hieronymi in Rhetorica Præceptor, 
vix. sub Constantio. Edit, a Sirmondo, et tom. 4. Bibi. Patr. 

VICTORINUS, Gennadio, qui aliis Claudius Marius Victor, 

Rhetor Massiliensis, qui Genesim carmine expressit, vix. sub 

Theodosio et Valentiniano, edit. an. i56o. Fide Miratum de 
Script. Eccl. pag. io3. 

VICTORINUS (S ), Petabionensis in Pannonia Episcopus, 

passus a. Nov. an. 3o2. vel 3o3. Hieron. Bellarm. edit. tom. 3. 
Bibi. Patr. 

VICTORIUS, Trithemio Victorinus, Aquitanus, cujus exstat 

Canon Paschalis, vix. an. 460. Gennad. 

VIGILANTIUS, Presbyter, Gallus, Haereticus, contra quem 

scripsit S. Hieronymus, etc. 

VIGILIUS ('S.j, PP. ob. an. 555. Fide Concil. 

VIGILIUS, Afer, Tapsensis Episcopus, multa contra Arianos 

scripsit circ. an. 55o. Edit, a P. F. Chiffletio, et in Bibi. Patr. 

VIGILIUS Diaconus, Scriptor Regulæ Monachorum. 
VIGILIUS (S.), Tridentinus Episcopus, ob. 26. Jun. an. 400. 

vel 4o5. 

VIGNOLIUS de Marolio, seu D. Bonaventura Cartusianus. 

VILCO Jaersma, Frisius, Historicus, circ. an. 1120. Suf- 
frid. Petri. Fossilis pag. 399. 

VINCENTIUS Belvacensis, Ordin. Praedic, vix. an. 1240. 
Ejus opera 4. tom. edita. 

VINCENTIUS Cadlubcus, Cracoviensis Episcop. Hist. 

Polonicæ scriptor, ob. an. 1226. 

VINCENTIUS Carsulanus, Ordin. Præd. scripsit Histor. 
PP. Fide Folaterr. 

VINCENTIUS e Casali, Ordin. Praedic. Theolog. vix. 
an. 1217. 

VINCENTIUS Cigaltius , de Bello Italico. 

VINCENTIUS, Gonventriensis, Anglus, Ord. Min. vix. 

an. ia5i. 

VINCENTIUS Ferrerius (S. ), Valentiuus, Ord. Præd. 
ob. 5. April, an. 1419. 

VINCENTIUS Grüner, Germanus, vix. an. 1410. 

VINCENTIUS, Lirinensis Monachus, cujus exstat Commoni¬ 
torium adversus Hæreses, etc. vix. an. 434. 

VINCENTIUS Maria Fontana ,.in Constitutionibus Fratrum 
Praedicat. 

VINCENTIUS Metulinus, in Notis ad Græcismum. 

VINCENTIUS, Presbyter, Gallus, scripsit in Psalmos. 

VINDICIANUS, Comes Archiatrorum sub Valentiniano Aug. 

Fide Marcellum Empir. pag. 26. 253. Edit. an. i536. 

VIRGILIUS Solivagus, Hibernus, ob. an. 784. 

YITALIANUS (S.), PP. ob. 27. Jan. an. 669. Fide Concilia. 

VITALIS Canel, Oscensis Episcopus , vix. sub Jacobo I. 

rege Aragon. Fide Molinum in Repertorio pag. 73. 159. 

VITALIS de Furno, Vasatensis diœces. Ord. Min. Cardi¬ 

nalis, Episcopus Albanensis, ob. 16. Augusti an. 1327. 
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VITELLIUS, Afer, vix. an. 36o. Idem ac sequens. 

VITELLIUS, Afer, vixit sub Constante, filio Constantini. 

Gennucl. 
VITUS Cortonensis, Etruscus, Ordin. Minor. Historicus, 

vix. an. ia5o. 

ULMARUS, Vedastinus Monachus, tom. 5. SS. Ordin. Bened. 

ULP1IO , Vasteuensis Monachus, de Vita S. Catharinæ Sue- 

cicæ, ob. an. i433. tom. 8. Bolland. pag. 5o5. 

ULUICUS de Argentin a.. Vide Sander, i. part. pag. 70. 

UMNO scripsit Vitam S. Arnulfi Episcop. Metens, jussu Ca- 

roli M. Laudatur a Dominico in Ansberti famil. rediviva. 

VOCONIUS, Castellani in Mauritania. Episcopus, an. 460. 

VOLCMARUS, Furstenfeldensis Abbas, Boiorum Histori¬ 

cus, cujus meminit Aventinus, vix. circ. an. i3i4. 

VORTIUS, de Latinitate jure et falso suspecta. 

URANIUS, Presbyter, qui de obitu S. Paulini Nolani, cui 

adfuit, scripsit, edit, a Surio et P. F. Chiffletio in Paulino il¬ 

lustrato pag. 224. 

URBANUS I. (S.) PP. ob. 25. Maii an. 223. Vide Concilia. 
URBANUS II. PP. ob. 28. Julii an. 1099. Vide Concit, et 

Lud. Jacob. 
URBANUS III. PP. ob. 20. Octob. an. 1187. Vide Concil. et 

Bibi. Patr. 
URBANUS IV. PP. ob. 2. Octob. an. 1264. Vide Lud. Jacob, 

tom. 25. Bibi. Patr. 
URBANUS V. (S.) PP. ob. 29. Decemb.an. 1370. De scriptis, 

vide Lud. Jacob, tom. 4- Spicileg. pag. 199. tom. 9. pag. 284. 

URRANUS VI. PP. ob. i5. Octob. an. 1389. Vide Concil. et 

Lud. Jacob, prœterea tom. 7. Spicii, pag. 243. 

URSINUS , Monachus , de non rebaptizandis hæretic. vix. 

an. 44°- Gennad. 
URSINUS, Scriptor Vitæ S. Leodegarii, Augustodun. Epi¬ 

scopi, tom. 2. SS. Ord. Bened. pag. 698. 

URSIO, Altimontensis Abbas, vix. an. io54. scripsit Vitam 

S. Marcelli, edit. tom. 1. Bolland. pag. 9. 

URSUS , Ecclesiæ Romanæ Diaconus’, Vitam. S. Basilii Lat. 

vertit, in Vitis Patrum. 
USUARDUS, Monachus et Abbas S. Salvatoris Vicecomitis, 

cujus habetur Martyrologium, vix. circ. an. 806. Sigeb. c. 85. 

UTHO, Argentoratensis Episcopus , de Vita SS. Arbogasti 

et Amandi, vix an. g5o. 

UTREDUS Boltonus, Dunelmensis in Anglia Monachus, 

Theologus, vix. an. i38o. 

VULCATIUS Gallicanus, edit, inter Scriptores Historiæ 

Augustæ , vixit sub Diocletiano. 

VULCATIUS Terentianus, Historicus, vixit sub Gordianis. 

Vide Capitolin. 

w 

WACHTERUS , in Dictionario Germanico. 

WALAFRIDUS Strabo , Augiensis Abbas , ob. an. 85g. Vide 

Alamannica Goldasti tom 1. pag. 229. tom. 2. pag. ig5. tom. 6, 

Canisii pag. 33i. 546. 672. tom. 2. SS. Ord. Bened. pag. 227. 

tom. 4. pag. i35. 43g. tom. 5. pag. 272. tom. i5. Bibi. Patr. 

WALBERTUS, MonachusMarchianensis, circ. an. 1128. de 

Miraculis S. Rictrudis, in Act. SS. tom. 3. Maii pag. 118. 

WALBURGA (S.), Angla, SS. Vinibaldi et Willibaldi, cujus 

Hodœporicum scripsit, soror, vix. an. 780. 

WALDE WIN US, Wigorniensis Episcopus, vix. an. 1200. 

WAI.DRAMNUS, Monach. S. Galli, postea Episc. Argentor. 

vix. an. 895. tom. 5. Canisii pag. 2. post pag. 728. 

CANCII CI.0SS. — T. VII. 

WALDRAMNUS , aliis Walramus, Numbergensis Episcopus, 

vix. an. 1109. edit, a Scliardio. Vide tom. 1. Canisii in Ap¬ 

pendice. 
WANDELBERTUS, Prumiensis Diaconus et Monachus, 

Scriptor Vitæ S. Goaris, et Martyrolog. vix. an. 842. tom. 2. 

SS. Ori. Bened. pag. 281. 288. 

WANLEIUS, de Antiquit. liter. Septentr. 

WARÆUS, de Scriptoribus. Hibernicis. 

WARINUS, S. Ebrulfi Metensis Abbas, tom. 1. Analect. 

Mabillonii pag. 225. 
WARMANNUS, Constantiensis Episcopus, de VitaS. Fir- 

minii, edit. tom. 4. SS. Ord. Bened. vix. an. 1026. 

"WARNA H ARI US , de Vita SS. Tergeminorum, vix. an. 63o. 

tom. 2. Ballandi pag. 74. 

WARNERUS, al.WARMP.RUS, cogn. Homiliarius, a libro 

Homeliarum quem edidit, vix. an. i3i4- 

WARNERUS de Botis, Ordin. Prædic. Theologus, vix. 

an. 1314. 

WASELINUS, S. Laurentii Leodiensis Abbas, ob. an. 1147. 

tom. 1. Analect. Mabillonii pag. 33g. 

WENCESLAUS, Altaiehiensis Abbas, Historie, cujus memi¬ 

nit Aventinus, vixit sub Henrico IV. Imp. 

WENERICUS, Germanus, ex Canonico Trevirensi Vercel¬ 

lensis Episcopus, vix. an. 1080. edit. cum. Scriptoribus Ger¬ 

manis. 
WEREMBERTUS, Sangallensis Monachus, cujus Liber in 

Apocalypsin, et Historia Sangallensis laudantur, vix. an. 870. 

WEREMBODUS, Hirsaugiensis Monachus, vix. an. 988. 

WESEMBECIUS, de Albiensium hæresi. 

WETTINUS, Monachus S. Galli, de Vita et Mirae. S. Galli, 

in Bibi. Sangallensi. 
WIBERTUS, Archidiaconus, deVitaS. Leonis IX. PP. cui 

coævus fuit, edit, a Sirmondo et Bollando, tom. 10. pag. 648. 

WIBERTUS Saxo, scripsit Sermones. Sander, pag. i83. 

W1CBERTUS (S.), Anglus, Wiremuthensis Abbas, ob. 

an. 730. 
WICHARDUS, Salisburgensis Episcopus, Scriptor Chronici 

Austriæ, ob. an. i3i5. 

WIDRADUS, Flaviniacensis Abbas, an. 7 48. tom. 3 .SS. Ord. 

Bened. pag. 683. 
WIGMORUS , Anglus, cogn. Homiliarius, ab Homiliis quas 

edidit. Vide supra Warnerus. 

WILBERTUS Alemannus, Scriptor Historiæ de Partibus 

Terræ Sanclæ , vix. an. i336. 

WILFRIDUS , Ripponensis, Eboracensis Archiepiscopus , 

ob. 8. Kal. Maii an. 710. 

WILKINUS de Spoleto, Italus, Poeta, vixit sub Friderico 

Bavaro. Vide Simler. 
WILLEBRANDI ab Oldenborg, Canonici Hildeshemensis, 

Itinerarium Terræ Sanctæ an. 1211. in Symmiotis Allatii 

pag. 122. tom 5. Canisii, vide Bibi. MSS. Labbei pag. 49- 

WILLERAMUS, Merseburgensis Abbas, vix. an. 1070. 

WIL LI B ALDUS , primus Eystetensis Episcop. deVitaS. Bo- 

nifacii, cujus discipulus fuit, etc. vix. an. 860. tom 4• Canisii 

part. 2. pag. 34i. 481. tom. 4. SS. Ord. Bened.pag. i36. Vide 

Pitseum. 
WILLIBRORDUS, Anglus, Ripponensis Monachus, cujus 

Vitam scripsit Alcuinus, ob. an. 736. vel 739. 

WIMUNDUS, Monach. et Presbyter, an. 1060, tom. 2. Spi¬ 

cileg. pag. 377. 

WINDIGNOTUS, Anglus, Historicus. 

WINDRICUS, S. Apri Tullensis Abbas, de Vita S. Gerardi, 

vix. an. 995. tom. 11. Bolland. pag. 206. 
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WIPPONIS Presbyteri Panegyricus ad Henricum II. Imp. 

tom. 2. Canisii pag. 191. idem de Vita Conradi Salici apud Pi¬ 

storium, vix. an. 1040. 
W1TECKINDUS, in Polo ecclesiastico. 
WITIKINDUS, CorbeiæSaxonicæMonach. vix. an. 973. Ejus 

exstat Historia Saxonica. 
WITMUNDUS de Cruce Heltonis, Monachus, cogn, Sa¬ 

piens, de S. Trinitate, ad Erfastum, in Bibi. Sangerman. Cod. 

724. Fide supra Guitmundus. 
W1TRHEDUS Presbyter, Anglus, vixit an. 730. 

WLPHINÜS Boethus, scriptor Vilæ S. Juniani Confesso¬ 
ris, etc. vixit sub Ludovico Pio rege Franc, tom. 2. Biblioth. 

Labbeipag. 56g. tom. 1. SS. Ordin. Benedict, pag. ‘ioj. tom. 5. 

pag. 440. 

WJVWOCUS, Cambrensis, scriptor Vilæ S. Albani, vix. 

an. 970. 

WOLFARDUS, Presbyter, Hasenrietanus, de Vita S. Wal- 

purgis, vix. sæculo IX. tom. 4• Canisii pag. 720. tom. 4. 

SS. Ordin. Benedict, pag. 287. tom. 5. Bolland. pag. 523. Sur. 

tom. 7. etc. 

WOLSTANUS, Wintonensis Monachus, vixit an. 1000. 

WOLSTANUS (S.). Glavorniensis Abbas, deinde Wigor- 

niensis Episcopus ; obiit 4-Kalend. Februar, an. 1095. 
WORGRESIUS, Glasconiensis Abbas, vix. an. 63o. 

z 

ZACI1ÆI, Christiani et Apollonii Philosophi, Consultatio¬ 
num libri tres scripti c. an. 5oo. tom. 10. Spicileg. pag. 1. 

ZACHARIAS (S.) PP. ob. i5. Mart. an. 752. Vide Concil. et 
Lud. Jacob. 

ZACHARIAS, Chrysopolitanus Episcop. vix. circa an. ino. 
tom. 19. Bibi. Patr. 

ZENO (S.), Veronensis Episcop. et Martyr, passus 20. April, 
circa an. 2C0. tom. 3. Bibi. Patr. etc. 

ZEPHERINUS (S.) PP. ob. 26. Aug.an. 221. Fide Concil. 

ZIXILANES, Toletanus Episcop. vix. an. 371. tom. 2. Bot¬ 
in ndipag. 536. tom. 2. SS. Ord. Bened. pag. Siy. 

ZOZIMUS (S.) PP. ob. 26. Dec. an. 418. Vide Concilia. 



AUCTORES GRÆCI 

IN GLOSSARIO LAUDATI. 

Anna Comnena. 

Antiochus (S.). 

Athanasius (S.). 

Athen æus. 

Basilius (S.). 

Cedrenus. 

Clemens Alexandrinus. 

Constantinus Porphyrogenitus. 

Cyrillus (S. ). 

Dionysius Areopagita (S.). 

Ducas, in Hist. Byzantina. 

Ephrem (S.). 

Epiphanius (S.). 

Evagrius Scholasticus. 

Gregorius Nazianzenus (S. ). 

Gregorius Nissenus (S.). 

Hero. 

Hesychius. 

Ignatius Diaconus. 

Joannes Cantacuzenus. 

Joannes Chrysostomus (S. ). 

Joannes, Citri Episcopus. 

Joannes Euchaita. 

Jobius Monachus, apud Photium. 

Josephus, in Antiquil. Judaicis. 

Nicephorus Gregoras. 

Nicetas Choniata. 

Nilus Monachus. 

Pachymeres. 

Paulus Silentiarius. 

Philoxenus, in Glossis. 

Phranzes. 

Plutarchus. 

PORPHYRIUS. 

Socrates, in Hist. Ecclesiast. 

Sophocles. 

Sozomenus , in Hist. Ecclesiast. 

Suidas, in Lexico. 

Synaxaria. 

Theodoretus, Cyri Episc. 

Theodorus Balsamon. 



OPUSCULA ET SCRIPTA AAE2ITOTA, 

SEU QUORUM SCRIPTORES ANONYMI, 

QUÆ IN GLOSSARIO LAUDANTUR. 

A 

Acta Alexandri III. PP. laudantur non semel a Baronio. 

Acta Episcop. Cenomanens. tom. 3. Analect. Mabill. 

Acta Inquisitionis adversus Petrum de Palude, tom. i. Miscel. 

Baluz. pag. i65. 

Acta Lipsiensia. 

Acta Lileraria Suecica. 
Acta Exauctorationis Ludovici Piilmp. t. a. Hist. Fr. p. 33i. 
Acta Murensis monasterii, tom. a. Script. Bamberg. 
Acta Rotomagensium Arcbiepiscoporum, quorum auctor vixit 

sub Gregorio VII. tom. a. Analector. Mabillonii pag. 4a4. 

Acta SS. Tharaci et Sociorum Hart, apud Baron, an. ago. 

Acta Tullensium Episc. quorum auctor vixit initio sæc. XII. 

tom. 3. Anecd. Marten. coi. 989. 
Admonitio Synodalis, edita a Baluzio cum Reginone 

pag. 6oa. 607. 609. 
Alamannicæ Ecclesiæ Anniversarii, tom. a. Alamannic. Gol- 

dasti pag. 189. 
Amoenitates literariæ Schelhornii, cum Supplemento. 
Analecta Coenobii Flaviniacensis, tom. 1. Bibi. Labbeip. 4^9* 

Anales Cæsenates, tom. i4- Script. Ital. Murat. 

Annales Colmarienses ad an. i3o3. editi ab Urstisio. 

Annales Francici breves ad an. 790. tom. 2. Hist. Fr. pag. 3. 

Annales Francorum ad an. 800. tom. 2. Hist. Franc, pag. 6. 

Annales Francorum ad an. 808. ex Cod. Tiliano, tom. 2. Hist. 

Franc, pag. 11. 
Annales Francor. ab an. 769. ad an. 806. tom. 2. Hist. 

Franc, pag. ai. 
Annales Rerum Francicar. plebeii Loiselliani ab an. 741* ad 

an. 814. tom. a. Hist. Franc, pag. 24. 
Annales Francorum Fuldenses ab an. 714. ad an. goo. edit, 

tom. 2. Hist. Fr. pag. 531. 

Annales Francor. Berliniani ad an. 882. edit. tom. 3. Hist. Fr. 

pag. i5o. 

Annales Rerum Francicar. Metenses ab an. 687. ad an. 904. 
edit. tom. 3. Hist. Franc, pag. 262. 

Annales Francor. ab an. 726. ad an. 796. tom. 2. Bibi. Lab- 

bei pag. 733. 
Annales Francorum veteres editi a P. Lambecio, lib. 2. Bibi. 

Caesar, pag. 366. 
Annales Mediolanenses, tom. 16. Scrip. Ital. Murat. 

Annales Mutinenses, tom. 11. ejusd. Murat. 
Annales Rerum Pisanarum ab an. 971. ad an. 1176. edit, 

tom. 3. Ughelli. 
Annales Sclavici scripti circa an. 1288. edit, ab Erpoldo Lin- 

denbrogio inter Scriptor. Rer. Septentrionalium. 

Anonymus de Rebus Friderici II. Imp. Conradi et Manfredi, 

filiorum, edit. tom. 9. Ughelli pag. 752. 

Anonymus Hasenrietanus laudatus passim a Gretzero in 

episcopis Eystetensibus. 
Anonymus de Suevorum Origine, edit, a Goldasto. 

Anonymus de Arte Architectonica, seu Vitruvii Epitome, edit, 

apud Vascosanum an. i54o. 
Anonymus de Constantino M. post Ammianum Valesii. 

Antiquitates Vosagenses. 
Auctor incertus de Limitibus, edit, inter Gromat. 

Auctor Philomelæ carminis. 

Auctor Prædestinati, quem Primasio aliqui tribuunt. 

B 

Benedictio Dei, seu Commentariolus quomodo Deus præcipue 
per Psalmos benedicendus ac laudandus sit. Edidi tStewartius. 

Benedictionalis Rotomagensis Ecclesiæ, edit, a Jacob. Petilo 

cum Pcenitentiali Theodori pag. 281. 

Bibliotheca Ascetica. 

Bibliotheca Germanica. 
Breviarii Casinensis sub an. 1100. Excerpta, edit, a Jacob. 

Petito cum Theodori Pœnitentiali pag. 3o6. 

Breviarium Historiae Pisanæ, tom. 6. Script. liai. Murat. 

Breviarium Sarisberiense, edit. an. i556. 

Breviloquus, edit. an. 1482. 

Bullarium Casinense. 

Bullarium Cluniacense. 
Bullarium Fonlanellense, seu S. Vandregisili. 
Bullarium Romanum magnum et ejusd. continuatio. 

c 
Canones Hibernienses scripti circa sæculum VIII. tom. g. 

Spicileg pag. 1. 
Capitula Monachorum Sangallensium an. 817. tom. 2. Capitul. 

Baluzii pag. i382. tom. 5. Vitar. SS. Ord. Bened. pag. 741. 
Capitula Monachorum ad Augiam directorum, tom. 2. Ca¬ 

pitul. Baluzii pag. i38o. et tom. 5. Vitar. SS. Ord. Bened. 

pag. 748- 
Capitula data Presbyteris, Diaconis, etc. tom. 2. Capitul. Ba¬ 

luzii pag. j 374- 
Carmen de origine atque primordiis gentis Francorum , cujus 

auctor vixit sub Carolo C. edit, a Thoma Aquinate Carme- 

litaan. 1644- 
Carmen de Laude viiæ Monasticæ, in Notis Sirmondi ad Go- 

tefridum Vindocinensem pag. 6g. 
Carmen de Laude S. Joan.B. edit, cum Victore Massil. an. i56o. 

Carmen de Miseria vitæ humanæ, apud Barthium lib. 44. 

Adversar, c. 7. 



SCRIPTORES ANONYMI. 

Carmen de Spiritu Sancto, apud eumd. lib. i. c. 3. 

Catalogus brevis Episcoporum Chyemensium, tom. 6. Canisii 

sub finem. 

Catalogus Episcoporum Eboracensium ad an. 971. tom. 1. 
Bibi. Labbei pag. 322. 

Catalogus Abbatum Floriacensium, tom. 1. Miscel. Baluzii. 

Catalogus Pontificum Romanorum usque ad Liberium, apud 

Bücher, in Canone Paschali pag. 269. 

Ceremoniale Romanum. 

Charta Divisiotiis Imperii Caroli M. tom. 2. Histor. Franc, 
pag. 88. 

Charta Divisionis Imperii Ludovici Pii, ibidem pag. 327. 

Charta; Parensales, edit. cumMarculfoa Bignonio et Baluzio. 

Chronicon Monasterii Acutiani, sive Farfensis in Ducatu Spo- 

letano, ab an. 6(19. ad Ottonem I. Imp. tom. 3. Hist. Franc, 
pag. 65o. 

Chronicon Albigensium Episcoporum et abbatum Castren¬ 

sium, ab an. 647. ad an. ian. tom. 7. Spici leg. pag. 335. 

Chronicon Monast. S. Albini Andegav. ab an. 929. ad an. 1200. 

alterum, ab an. 786 ad an. 1106. tom. 1. Bibi. Labbei 4- 

275. 280. 
Chronicon Andegavense, ab an. 678. ad an. i25i.tom. 1. Bibi. 

Labbei pag. 283. 

Chronicon Anonymi Galli, edit, in Synopsi Merovingica. 

Chronicon Anonymi, ab an. 1096 ad an. 1272. apud Catellum 
post Rist. Tolosan. 

Chronicon Aquitanicum, ab an. 834- ad an. ioa5. tom. x. 

Bibi. Labbei pag, 291. 

Chronicon Atinense desin. an. i356. edit. tom. 1. al. 10. 
Ughelli, et tom. 7. Script. Ital. Murat. 

Chronicon Augiense, tom. 1. Miscel. Baluz. pag. 49^- 
Chronicon Aulæ regiæ , apud Matth. Paris. Vide infra. 

Chronicon Auriliacensis Abbatiæ ad an. ii3g. tom. 2. Ana- 
leelor. Mabillonii pag. 237. 

Chronicon breve Autisiodorense ad an. 1174* tom. 1. Bibi. 
Labbei pag. 292. 4°5. 

Chronicon breve Barcinonense, ab an. 885. ad an. i3ii. 

tom. 10. Spicileg. pag. 621. 
Chronicon Beccensis Abbatiæ, edit, a Luca Acherio post 

Lanfrancum. 

Chronicon Beneventani Monasterii S. Sophiæ, edit. tom. 8. 

Ughelli pag. 562. 
Chronicon S. Benigni Divionensis ad Cyclos Paschales, ab 

an. 753. ad an.1223. tom. 1. Bibi. Labbei pag. 293. 

Chronicon Aulæ Regiæ seuBohemiæ, ab an. 1317. ad an. i333. 

edit, inler Hislor. Bohem. 
Chronicon S. Stephani Cadomensis, ab an. 633. ad an. 1293. 

in Normann. Duchesnii pag. ioi5. 

Chronicon Cavense. Vide Bolland. tom. 6. pag. 335. et Murat, 

tom. 7. Scrip. Ital. 

Chronicon Monasterii Cavensis, edit tom. 7. Ughelli. 
Chronicon Clarevallense, ab an. 1147. ad an. 1192. edititPetr. 

Franc. Chiffletius cum Odone de Diogilo et aliis an. 1660. 

Chronicon Corbeiæ novæ, edit, cum Witikindo ab Henrico 

Meibomio. 
Chronicon Cremonense, ab an. 1096. ad 1232. tom. 7. Script. 

Ital. Murat. 
Ch ronicon breve S. Dionysii in Francia, ad an. 1234. tom. 2. 

Spicileg. pag. 808. 
Chronicon Divionensis Monasterii, desinens in an. 1135. tom. 1. 

Spicileg. pag. 353. 
Chronicon de Divisionibus et generationibus Gentium, tom. 1. 

Bibi. Labbei pag. 198. 
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Chronicon Dolensis Cœnobii,ab an. 917.34 an. 1345. tom. 1. 

Bibi. Labbei pag. 3x5. 

Chronicon Abbatum Abbatiæ Domni-Martini, seu D. Judoei 

in Nemore, versibus conscriptum. Vide Stapletonum in 

S. Thoma Cantuar. pag. i35. 

Chronicon Engolismense, ab an. 914- ad an. 991. tom. 1. Bibl. 
Labbei pag. 3a3. 

Chronicon Estense, tom. i5. Scrip. Ital. Murat. 

Chronicon Fiscamnense ad an. 1220. t. 1. Bibl. Labbei p. 325. 

Chronicon Floriacense ad an. 1028. t. 3. Hist. Franc, p. 354. 

Chronicon aliud Floriacense, tom. 2. Miscell. Baluz. pag. 3o5. 

Chronicon Fontanellense, seuS. Wandregisili, tom. 3. Hist. 

Franc, pag. 387. 
Chronicon Fontanellensis Abbatiæ ad an. to53. tom. 3. Spi¬ 

cileg. pag. i85. 
Chronicon Fossæ Novæ ad an. 1217. tom. 7. Script. Ital. Murat. 

Chronicon breve Franc, ad Robertum Regem, tom. 3. Hist. 

Fr. pag. 356. 

Chronicon breve Franc, ad an. 1137. t. 3. Hist. Franc, p. 356. 

Chronicon breve in Monasterio S. Galli scriptum, ab an. 748. 
ad an. 926. tom. 3. Hist. Fr. pag. 466. 

Chronicon aliud S. Galli ad an. 814. tom. 1. Miscel. Baluz. 

pag. 494- 
Chronicon breve Franc, ad an. 810. ex Bibl. S. Dionysii, 

tom. 3. Hist. Franc, pag. 126. 
Chronica Regum Franc, ad an. 855. t. 1. Bibl. Labbei p. 33o. 

Chonicon brevissimum Franc, tom. i.Hist. Franc, pag. 781. 

Chronica Regum Francor. breviter digesta usque ad Ludovici 

Pii filios, tom. 1. Hist. Franc, pag. 797. 
Chronicon Gemblacensis Monasterii, ab an. 922. ad an. ioi3. 

tom. 6. Spicileg. pag. 5o5. 

Chronicon Gottorum seu Lusitanum, tom. 3. Monar. Lusit, 

pag. 271. 
Chronicon Hildensheimense, ah an. 714. ad an. n38. edit. 

tom. 3. Hist. Franc, pag. 5o4- 

Chronicon Incerti auctoris ad au. 1167. in Auctario P. Ste- 

wartii pag. 717. 

Chronicon Kemperlegiense, tom. 1. Miscel. Baluz. pag. 5ao. 

Chronicon Prioratus S. Launomari de Magenciaco apud Ar¬ 

vernos, tom. 6. act. SS. Bened. pag. 254. 
Chronicon Laurishamensis Monasterii edidit Freherus tom. 1. 

Rer. German, et ex eo Duchesnius tom. 3. Hist Fr. 

Chronicon Lemovicense, ah an. 538. ad an. 1037. tom. 1. 
Bibl. Labbei pag. 332. 

Chronicon Leodiense, ab an. 400. ad an. ii32. tom. 1. Lab¬ 

bei pag. 334. 4°5. 
Chronicon Malleacense, seu S. Maxentii in Pictonibus, ad 

an. 1041. tom. 2. Bibl. Labbei pag. 190. 

Chronicon Manniæ Insulæ, edit. in Britann. Camdeni.de- 

sinit in an. 1266. 

Chronicon S. Martini Masciacensis in Biturigibus, ab an. 722. 

ad an. ioi3. tom. 2. Labbei pag. 732. 

Chronicon Abbatiæ S. Medardi Suession. ab an. 947. ad 
an. 126g. tom. 2. Spicileg. pag. 781. 

Chronicon duplex S. Michaelis in Periculo maris loin. 1. Bibl. 

Labbei pag. 347. 349. 
Chronicon S. Michaelis Virdunensis, edit. tom. 2. Analector. 

Mabillonii pag. 374. 

Chronicon Mindense, ab an. 780. ad an. 1474. edit. a Meibo¬ 
mio an. 1620. 

Chronicon Modoeliense, apud Murat, tom. 12. Script. 

Chronicon vetus Moissiacense ad an. 819. tom. 3. Hist.Franc, 

pag. i3o. 
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Chronicon Montis-Sereni, seu Lauterbergense, desinens in 

an. i2î5. edit. Vide Conradus. 
Chronicon Morigniacensis Monasterii, ab an. 1107. ad an. 1147* 

edit. tom. 4. Hist. Franc, pag. 35g. 
Chronicon Mosomensis Monasterii, ab an. 971. ad an. io33. 

tom. 7. Spicii, pag. 6a3. 
Chronicon Nonantulanum, seu Abbatum ejusdem Mona-, 

sterii, apud Ughellum tom. 5. pag. 477. 
Chronica Normanniæ, ab an. 1x39. ad an. 1239. in Norman- 

nicis Duchesnii pag. 977. 
Chronicon de Gestis Normannorum in Francia ab an. 823. 

ad an. 896. tom. 3. Hist. Franc, pag. 524. 
Chronicon incerti Auctoris de reb. Normannorum, in Nor- 

mannicis Duchesnii pag. 32. 
Chronicon Novaliciensis Monasterii, ab Hugone et Lothario 

ad Conradum Salicum, tom. 3. Hist. Franc, pag. 635. 

Chi’onicon Novaliciense, hujus Excerpta edita tom. 1. Hist. 

Franc, pag. 223. 
Chronicon Monachi Paduani, ab an. 1207. edit, cum Albertino 

Mussato. 
Chronicon Parmense, apud Murat, tom. 9. Script. Jtal. 

Chronicon Monachi Patavini, apud eumd. tom. 8. 
Chronicon Ecclesiæ S. Pauli Narbonensis, ab an. 890. ad 

an. i332. edit, a Catello post Hist. Tolosan. 
Chronicon S. Petri Catalaunensis, ab an. 1009. ad an. 1223. 

tom. 1. Bibi. Labbei pag. 296. 

Chronicon Pisanum, ab an. 698. ad an. 1126. edit. tom. 3. 

Ughelli. 
Chronicon Pisanum, ab an. 1101. ad an. 1267. edit. tom. 3. 

Ughelli. 
Chronicon Placentinum, apud Murat, tom. 16. Script. Ital. 

Chronicon Reicherspergense, desinit in an. 1194. edit, a Ge- 

woldo an. i6ri. 
Chronicon breve Remense ad an. 1x90. tom. 1. Bibliot. Labbei 

pag. 358. 
Chronicon Rotomagense ad an. i344* t. i.Bibl. Labbei p. 364- 
Chronicon Salisburgense, usque ad an. 1475. tom. 6. Canisii 

pag. ia52. et tom. 2. Miscel. Duellii. 
Chronicon Savigniacense, tom. 2. Miscel. Baluz. pag. 3io. 

Chronica Sclavica, usque ad an. 1487. edit, ab Erpoldo Lin- 

denbrogio inter Scriptores Rerum Septemtrional. 

Chronicon Siciliae, apud Marten, tom. 3. Anecd. 
Chronicon Tarvisinum, apud Murat, tom. 19. Script. Ital. 

Chronicon Trium Tabernarum, edit. tom. 9. Ughelli. 

Chronicon Trudonense, desinit in an. n38. edit. tom. 7. Spi- 

cileg. Hujus auctor Rodulfus, Abbas ejusdem Monasterii. 

Chronicon Abbatiae Valciodorensis ad an. 1229. tom. 7. Spi¬ 

cii. pag. 513. 
Chronicon Vezeliacense, ab an. 660. ad an. i3i6. tom. 1. 

Bibi. Labbei pag. 394. 
Chronicon S. Victoris Massiliensis ad Cyclos Paschales, ab 

an. 539. ad an. i563. tom. 1. Bibi. Labbei pag. 33g. 
Chronicon Villariensis Coenobii desin. in an. 1222. 
Chronicon breve S. Viucenlii Metensisaban. 5n. ad an. 1279. 

tom. 1. Bibi. Labbei pag. 344. 
Chronicon Monasterii S. Vincentii prope Vulturnum in pro¬ 

vincia Capuana, tom. 3. Hist. Franc, pag. 672. 
Chronicon Virzionense, ab an. 843. ad an. 1221. toin. 2. Lab¬ 

bei pag. 737. 
Chronicon S. Vitoni Virdunensis, ab an. g52. ad an. i5g8. 

tom. 1. Bibi. Labbei pag. 400. 
Chronicon Archiepiscoporum Upsaliensium, usque ad an. 

i344. edit. 

Chronicon Weingartensis Monachi ad an. 1197. tom. 1. Canisii. 

Chronicon Wirziburgense, ab an. 687. ad an. 1100. tom. 1. Mi¬ 

scel. Baluz. pag. 5oi. 
Chronologia regum Gothorum Hispanorum ad tempora Ca- 

roli Martelli, edit. tom. 1. Hist. Franc, pag. 818. 

Chronologia Abbatum Cluniacensium, in Bibi. Cluniae, p. 1618- 

Cisoniensis Ecclesiæ Origo sive Historia, t. i2.Spicileg. p. 488. 

Codex Carolinus, seu Epistolarum volumen quas Romani 

Pontifices miserunt ad reges Francor. Carolum Martellum , 

Pipinum et Carolum M. edidit Gretzerus, et ex eo Duches- 

nius tom. 3. Hist. Fi’anc. pag. 701. Vide Lambecium, lib. 2. 

Bibi. Cæsareæ pag. 3ao. 
Codex diplomaticus regni Poloniæ et magni ducatus Lituaniæ. 

Vilnæ, an. 1758. 
Codices manuscripti xegis Angliæ, Lond. an. 1734. 

Collatio Legis Mosaicæ, edita a Petro Pithoeo. 
Collectio antiqua Canonum pcenitentialium, tom. 2. Spicileg. 

pag. 1. 
Collectio Historica Chronographica, ex Anonymo qui sub 

Alexandro Imp. vixit, et aliis, tom. 2. Canisii pag. 579. 

Commentaria Academiae Inscriptionum. 
Commentaria ad Hist. geneal. domus de Chabannes. 

Commentaria literaria Magnæ Britanniæ. 

Concilium Arvernense an. 1096. tom. 4- Anect. Marten. 

Constitutiones Neapolitanae. 
Constitutiones Siculae Friderici I. 

Constitutiones Theresianarum. 
Constitutum de Monasteriis Regni Francor. tom. 2. Hist. 

Franc, pag. 3a3. 
Consuetudines S. Augustini Lemovic. 
Consuetudines Floriacensis Monast. in Bibi. Floriacens. Joan. 

a Bosco. 
Consuetudines veteres Floriacensis Coenobii, editæ a Joanne 

a Bosco in Bibi. Floriacensi pag. 3go. 
Consuetudines Canon, l’egul. de Monteforti diœc. Maclov. 

tom. 4. Anecd. Marlen. 
Consuetudines et jura Monasterii de Regula an. 977. tom. 2. 

Bibi. Labbei. 
Continuator Aimoini, edit, a Biolio cum Chronico Casinensi. 

Vide tom. 3. Hist. Franc. 
Continuator Historiæ Episc. Virdunensium. 

Corpus Diplomaticum. 
Corrector, liber sic inscriptus, edit, cum Pcenitentiali Theo¬ 

dor. pag. 358. 

D 

Decisiones Rotæ. 
Declarationes Congregationis S. Justinæ. 
Decreta Calomani, S. Ladislaiet S. Stephani reg. Hungar. 

Depositio Episcoporum, apud Bucheidum ad Canonem Pa¬ 

schalem pag. 267. 
Descriptio Orbis, a Jacobo Gotofredo edita, quam Alypio 

Antiocheno quidam adseribunt. 
Descriptio Victoriae Caroli I. regis Siciliæ an. 1266. tom. 5. 

Hist. Franc, pag. 826. 
Detectio Corporum SS. Dionysii, Rustici, et Eleutherii, sub 

Henrico I. rege Francor. tom. 3. Hist. Franc, pag 157. 
Dialogus creaturarum, Liber jocundis fabulis plenus, per 

Gerardum Leeu in oppido Goudensi inceptus, munere Dei 

finitus est an. Domini 1481. Ita legitur ad calcem libri. 

Diurnus Romar.us. 
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E 

Emmæ Angloruiu reginæ, Richardi I. Normannorum Ducis 

filiae, Encomium, edit, in Normannicis Duchesnii pag. i63. 
Auctor coætaneus. 

Ephemerides Monasterii S. Galli, in Alamannicis Goldasti 
tom. i. pag. i55. 

Epistolae Obscurorum Virorum. 

Epistolarum volumen ad Ludovicum VII. reg. Franc, tom. 4- 
Hist. Franc, pag. 557. 

Exegesis in Missae Canonem ex Scriptoribus Ecclesiasticis ex¬ 

cerptus, edit. an. i548. hujus auctor Florus Lugdun. Vide 
Baluzium ad Capitul. pag. 1129. 

Exordium Monast. de Tavouca. t, 3. Monarch. Lusit, p. 384. 

Expeditio Asiatica Friderici I. Imp. t. 5. Canisii part. 2. p. 44- 

F 

Feoda Normanniæ, in Normannicis Duchesnii pag. 1037. 
Floretum Philosophicum, Paris, au. 1649. 

Flos Florum, chronicon hoc titulo crebro laudatur a Scripto¬ 
ribus Italicis. 

Fori Alcaçonæ aera 1267. tom. 5. Monarch. Lusit, pag. 307. 
Fori Aragonenses, edit. an. 1624. 

Fori Beneharnenses et Bigorrenses an. 1095. apud Maream 
lib. 9. Hist. Beneharn. c. 6. 

Fori Leirenenses, tom. 5. Monarch. Lusit, pag. 282. 

Fori Morlanenses an. 1220. apud Maream lib. 5. Hist. Be¬ 
neharn. c. i. 

Fori Navarræ, apud Maream in Hist. Beneharn. 
Fori Oscae. 

Formulae Andegavenses, tom. 4- Analect. Mabill. 

Formulae Baluzianæ, tom. 2. Capitular. pag. 558. 

Formulae veteres Exorcismorum et Excommunicationum, t. 2. 
Capitul. Baluz. pag. 63g. 

Formulae veteres incerti Auctoris, et secundum Legem Ro¬ 

manam, editae cum Marculfo a Bignonio et Baluzio. 

Formulae Lindenbrogianæ editae cum Legib. antiq. ab iisdem 

Lindenbr. et Baluzio. 

Formularium Pcenitentiale, apud Jac. Petitum in Pceniten- 
tiali Theodori pag. 347. 

Fragmentum Hist. Franc, a Ludovico Pio ad Robertum regem, 
tom. 3. Hist. Franc, pag. 334. 

Fragmentum Hist. Aquitanicae, tom. 2. Hist. Franc, pag. 632. 
tom. 4. pag. 80. 

Fragmentum Hist. Fraucicæ a Roberto ad Philippum I. tom. 4- 
Hist. Franc, pag. 85. 

Fragmentum Hist. Franc, de Henrico I. rege, tom. 4. Hist. 
Franc, pag. 148. 

Fragmentum de Petragoricensibus Episcopis, tom. 2. Bibi. 
Labbei pag. 737. 

Fragmentum de Statu Saracenorum, an. 1273. tom. 5. Hist. 
Franc, pag. 432. 

Fragmentum deVita Phil. III. reg. Franc, tom. 5. Hist. Franc, 
pag. 548. 

Funus Joannis Galeaz, tom. 16. Script. liai. Murat. 

Genealogia de qua ortus est Carolus. M. tom. 2. Spicileg. 
pag. 8oi-8o3. 

G 

Genealogia Francorum regum, ad Dagobertum Juniorem, 

tom. 5. Spicii, pag. 800. 

Genealogia Ludovic! VI. tom. 5. Spicii, pag. 8o5. 

Genealogia Rollouis, Ducis Norman, tom. 5. Spicileg. pag. 806. 

Genealogia regum Francor, tom. 1. Hist. Franc, pag. 793-794. 

Genealogia B. Arnulli, Metensis Episcopi, tom. 2. Hist. 
Franc, pag. 642. 

Genealogia Caroli M. tom. 5. Canisii part. 2. pag. 688. 

Genealogia Dominorum Bellismensium, tom. 1. Bibi. Labbei 
pag. 661. 

Genealogia Dominorum Dolensium et Castri Radulphi, tom. 2. 

Bibi. Labbei pag. 740. 

Genealogia regum Daniæ, edita a Stephano Stephanio, cujus 

scriptor vixit circ. an. 1270. 

Genealogia Ducum Normannor. in Normannicis Duchesnii 

pag. 213. 
Gesta Balduini de Luxemburgo, Archiepisc. Trevir. tom. 1. 

Miseel. Baluz. pag. 93. 
Gesta consulum Andegavensium, quorum auctor creditur 

Joannes,Monachus MajorisMouaslerii, t. 10. Spicileg. p.399. 

Gesta Dagoberti I. reg. Franc, scripta a Monacho S. Dion, 
coævo, edita tom. 1. Hist. Franc. 

Gesta Dominorum Ambasiensium, tom. 10. Spicileg pag. 5ii. 

Gesta Francorum, usque ad regem Theodoricum II. perducta, 

edita tom. 1. Hist. Franc. 
Gesta Francorum expugnantium Hierusalem, an. iog5. in 

Gestis Dei pag. 561. 

Gesta Hadriani 1. PP. apud Ughellum tom. 2. pag. ii3. 

Gesta Legationis Ambassiatorum Ludovici Ducis Andegav. 

ad Judicem Sardiniæ. 

Gesta Ludovici VII. reg. Franc, tom. 4. Hist. Franc, pag. 390. 
Gesta Philippi AugusLi reg. Franc, tom. 5. Hist. Franc, p. 257. 

Gesta Ludovici VIII. reg. Franc, tom. 5. Hist. Franc, pag. 284. 
Gesta Majoris Episcop. Andegav. tom. 10. Spicileg. 

Gesta Manfredi et Conradi, reg. Siciliæ, tom. 8. Script. Ital. 

Murat. 

Gesta Normannor. in Francia , ab an. 837. usque ad an. 896. 

in Normannicis Duchesnii pag. 1. 

Gesta Stephani regis Anglor. in Normannicis Duchesnii p. 927. 

Gesta Trevirensium Archiepisc. ab an. 880. ad an. i455. 
tom. 4. Ampi. Collect. Marten, col. 141. 

Gesta Triumphalia per Pisanos facta de Captione Hierusalem 

et Civitatis Majoricarum, etc. tom. 3. Ughelli pag. 852. 
Glossarium Arabico-Latinum. 

Glossarium Cambronense. 

Glossarium Theotiscum Lipsii. 

H 

Historia Afflighemensis Monast. ad an. io83. tom. 10. Sipicil. 

pag. 5n. 

Historia Andaginensis Monast. tom. 4. Ampi. Collect. Marten, 
col. 913. 

Historia Antverpiensis, Bruxei. an. 1717. 

Historia Episc. Autisiodorensium, cujus scriptor Henricus, 

auctor Vitæ S. Germ. creditur, tom. 1 Bibi. Labbei p. 409. 

Historia Archiepisc. Bremensium , edita cum Scriptoribus 

Rerum Septemtr. Lindenbrogii , desinit in an. i38o. 

Historia Cabilonensis. 
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Historia fundationis Monast. S. Clementis insulæ Piscariae, 

loin. 6. Ughelli pag. 1291. 
Historia Condomensis Monast. ad an. 1871. tom. i3. Spicii, 

pag. 43a. 
Historia Corlusiorum, tom. 12. Script. Ital. Murat. 
Historia Decollatorum 900. Monachorum S. Vincenlii Vul- 

♦ turnensis, edita tom. 6. TJghelli pag. 472, 

Historia Drocensis. 
Historia Pontif. et Comit. Engolismensium, scripta circa 

an. ii59- tom. 2. Bibi. Labbei pag. 149. 
Historia Monast. S. Florentii Salmur. tom. 5. Ampi. Collect. 

Marten, col. 1081. et tom. 3. Anecd. ejusd. col. 843. 
Historia de Fratribus conscriptis, apud Goldast. tom. 2. Ala- 

mann. pag. 180. 
Historia fundat. Monast. Gozecensis, edita postChron. Montis 

Sereni, desinit in an. n35. 
Historia de Guellis Principibus, auctore Weingarlensi Mo¬ 

nacho, tom. 1. Canisii. 
Historia Hierosolymitana auctoris incerti ab an. 1177. edita 

in Gestis Dei pag. 1 i5o. 
Historia Monast. S. Laurentii Leodiensis, tom. 4. Ampi. Col¬ 

lect Marten, col. io35. 
Historia Ludovici VI. reg. Franc, tom. 5. Hist.Franc, pag. 412. 

Historia erectionis Arebiepisc. Magdeburg, edita ab Henr. 

Meibomio cum Wilikindo. 
Historia fundat. Monast. Melicensis, edita a Lambecio hb. 2. 

Bibi. Cæsar pag. 627. 
Historia Monast. S. Michaelis de Passiano, Lucæ an. 1741. 

Historia Miscellanea, apud Murat, tom. 1. part. 1. Script Ital. 
Historia brevis Comit.Nivernensium ad an. 1160. tom. 1. Bibi. 

Labbei pag. 399. 
Historia Novientensis Monast. t. 3. Anecd. Marten, col. ii25. 

Historia Obsidionis Jadrensis, an. i344- apud Jo. Lucium de 

Regno Dalmatico. 
Historia Pontesiani vicariatus. 
Historia Comit. Provinciae ex familia Comit. Bracinon. toni. 1. 

Bibi. Labbei pag. 353. 
Historia Rolonensis Monast.in Armorica, tom. 6. Act. SS. Be- 

ned. pag. 188. 
Historia Episc. Salisburgensium, auctore S. Eberardi disci¬ 

pulo , tom. 1. Canisii pag. 147. 
Historia Monast. Selebiensis in Anglia, cujus auctor vixit 

an. it54- tom. 1. Bibi. Labbei pag. 5g4. 

Historia Episcopal us Silvæducensis, Bruxel. an. 1721. 
Historia Trevirensis ad an. 1122. tom. 12. Spicii, pag. 196. 

Historia Viconiensis Monast. ad an. iii5. tom. 12. Spicii, 

pag. 533. 
Historia fundat. Monast. S. Viti in Gladbacb, diœc. Colon. 

scripta circa an. 974. ibid. pag. 622. 
Historia Wambæ regis, tom. 2. Hist. Franc. 
Homagia Nobilium Bressiæ an. 1272. apud Guichenon. in 

Hist. Bressensi pag. 14. 
Homiliade Decimis, tom. 2. Capitul. Baluzii pag. 1376. 
Hymnus Alphabelicus in laudem S. Patricii,edit, a Jac. Wareo 

cum opuscul. S. Patricii, Secundino Episc. adscribitur. 

I 

Index Errorum quibus Valdenses infecti sunt, edit, a Gretzero 

cum scriptorib. Ber. Valdens. tom. 1. pag. 3og. 
Institutio Militum Slellæ an. i35i. tom. 10. Spicileg. pag. 2i5. 

Iter Camerarii Scoliæ, edit, a Skenæo an. 1609. 

Itinerarium Burdegalense. 
Jus Feudale Saxonum, edidit Goldastus. 

Jus Municipale vetus comitatus Campaniae. 

J us Vicentinum. 

K 

Kalendarium Romanum vetus, sub Constantio Aug. an. 354- 

apud Bucherium in Canon. Paschali pag. 275. etLambecium 

in Bibi. Cæsar. 
Kalendarium vetus, seu ordo solaris anni, tom. xo. Spicileg. 

pag. i3o. 

L 

Laudes domus Auriæ Januensis, apud Murat, tom. 21. Script. 

Ital. 
Laudes Papiae, apud eumdem tom. xi. 

Leges Adelstani regis, apud eumdem tom. 8. 

Leges Alvredi regis Westsaxonici. 

Leges Edwardi Confessoris reg. Angi. 

Leges Henrici I. reg. Angi. 
Leges Palatinae Jacobi II. reg. Majoric. inter Acta SS. tom. 3, 

Junii. 
Leges Inae reg. Westsax. apud Bromptonum. 

Leges Kanuti regis. 
Leges regni Poloniae et magni ducatus Lithuaniæ, edit, 

an. 1732. 
Leges Presbyterorum Northumbrensium circ. an. 978. in 

Coneil. Angi, et Labb. 

Lex Angliorum et Werinorum. 
Libellus de Remediis peccatorum, tom. 4* Anecd. Marten, 

col. 21. 
Liber de Compositione Castri Ambasiæet ipsius Dominorum 

gestis, tom. 10. Spicileg. pag. 5n. 
Liber Comitis, seu Lectionarius, tom. 2. Capit. Baluzii 

pag. i3o9. 
Liber Faceti, edit. an. 1490. 
LiberdeMorimundensis Coenobii Desolatione an. 1287. tom. 4- 

Ugbelli pag. x83. 
Liber Niger Scaccarii Anglici. 

Liber Promission, maleficii. 
Liber Usuum Ordinis Cisterciensis, edit. 
Libri Sacramentorum Ecclesiae Rom. edit. Romae an. 1680. a 

Thomasio. 

M 

Maceriæ Insulæ Barbarae. 
Magna Charta, seu de Libertatibus'regni Angliæ an. 9. Hen¬ 

rici III. edita cum Statutis regum Angliæ, Londini an. 

1618.8°. 
Manipulus Florum. 
Martyrologium Gellonense, tom. i3. Spicii, pag. 388. 

Martyrologium S. Hieronymi, tom. 5. Spicii, pag. 6x7. 

Memoriale Potestatum Regiensium, tom. 8. Script. Ital. Murat. 

Miscellanea eruditæ Antiquitatis. 
Missale Gothicum, Francicum, Gallicanum vetus, edit. Romae 

an. 1680. 
Modus tenendi Parlamentum Angliæ, tom. 12. Spicii, p. 55g. 

Monachus Engolismensis, de Vita Caroli M. Imp. tom, 2. Hist. 

Franc, pag. 68. 
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Monachus Mahnesburiensis, in Vita Edwardi II. edit, ab 

Ilearnio an. 1729. 
Monachus S. Mariani Autisiodor. edit. Camusati an. 1608. 

Monachus Sangallensis, de Gestis Caroli M. tom. 1. Canisii 

pag. 36o. et tom. 2. Hist. Franc, pag 107. 

Monumenta inedita Rerum Germanicarum, etc. Lipsiæ an. 1740. 

N 

Narratio Clericor. Remensium de Ebbone Archiepisc. tom. 2. 
Hist. Franc, pag. 34o. 

Narratio de Monacho Cenomanensi ad canonicam Vitam et 

habitum converso, tom. 2. Capit. Baluzii pag. 1476. 

Narratio de Monasterii Malleacensis Devastatione facta a Gau- 

frido de Liziniano , scripta cire. an. i23o. tom. 2. Bibl. 

Labbei pag 238. 

Nomina Potestatum Paduæ, edit, cum Mussato pag 120. 

Nomina Militum ferentium bannerias, etc. sub Philippo Aug. 
rege Franc, tom. 5. Hist. Franc, pag. 262. et seqq. Vide 

Normann. Duchesnii. 

Nomina Militum et Armigerorum exercitus Fuxi an. 1271. 

tom. 5. Hist. Franc, pag. 55o. 

o 
Observantiæ regni Aragonensis. 
Obsidio Jadrensis an. 1344- edita a Joanne Lucio in Historia 

Dalmatica. 
Olla Patella , Versus Grammatici recentioris, sic dicti quod ab 

hisce verbis incipiant, editi cum Synonymis Guidonis de 

Fontenero, an. i5i5. 

Ordinarius Præmonst. Ordinis , in Bibi. Præmonst. pag. 892. 

Ordinationes Collegii Orielensis elStatuta Universit. Oxoniens. 

ab Edwardo VI. sancita, edit. Hearn. an 1729. 
Ordinationes Regum Francorum a DD. de Lauriere et Se¬ 

cousse editæ. 
Ordinis Cartus. Institutiones, tom. 1. Bibi. Labb. pag 638. 

Ordo Conversationis Monasticæ, qui in Codd. MSS. Memo¬ 

riale Monachorum inscribitur, edit, ab Haefteno in Dis- 
quisit. Monast. pag. 1061. ubi de ejus auctore, de quo etiam 

Mabill. in Præfat. ad tom. 5. Vit. SS. Ord. S. Bened. n. 172. 

Ordo qualiter Philippus I. in Regem consecratus est, tom. 3. 

Hist. Fr. pag. 161. 
Ordo Inclusorum, seu Regula, exstat apud Raderum in Bavaria 

sancta , et Haeft. in Disq. Monast. pag. 83. 

Ordo Officii Gothici, tom. 3. Concil. Hispan. 
Ordo Romanus, edit. Mabillonii. 
Origines Cisterciensis Ord. tom. 1. Bibi. Labbei pag. 640. 

Origines Murensis Monast. ed. Spirembergii an. 1627. 

Origo et fundatio Monasterii Windbergensis, Ordin. Præ¬ 

monst. tom. 6. Canisii pag. 400. 
Origo prima Ordinis Vallis Scholarium, tom. 1. Bibi. Labbei 

pag. 3gi. 
Origo Comitum Vindocinens. tom. 1. Bibi. Labb. pag. 661. 

P 

Panegyricum Carmen de laudibus Berengarii Augusti, edit, ab 

Hadriano Valesio. 
Passio Domini facta in civitate Attinensi an, 1062. apud 

Ughell. tom. 6. pag. 854. 

CANON CLOSS. — T. Vit. ' 

Patriarchium Bituricense, seu Historia Patriarcharum Ar- 

chiep. Bituricensium, auctore Monacho Sansulpitiano, edit, 
tom 2. Bibi. Labbei. 

Poema de Carolo M. Rege, et Leonis PP. ad eumdem adventu 

edit, a Canisio et tom. 2. Hist. Fr. pag. 188. 

Poeta Saxonicus, de Gestis Caroli M. vix. sub Arnulfo Imp. 

edit, a Reineccio et Duchesnio tom. 2. Hist. Fr. pag. i36. 

PolyptychusMonast. Fossatensis, tom. 2. Capit.Baluz. p. 1387. 

Pomerania Diplomalica, sive Antiquitates Pomeranicæ, Fran- 

cofurti ad Viadrum an. 1707. 

Præclara Francor. facinora , seu Chronicon Simonis, Comitis 

Montisfortis, ab an. 1201. ad an. i2i5, edit, a Catello, et 

tom. 4- Hist. Fr. pag. 764. 
De Præfectis Urbis Libellus, edit, a Cuspiniano, Onufrio, et 

Bucherio. 

Privilegia Ecclesiæ Hammaburgensis, edit, ab Erpoldo Lin- 

denbrogio inter Scriptores rerum German. Septemtr. 

Probationes jurium domus electoralis Bavariæ ad regna Ro- 
hemiæ et Hungariæ. 

De Processione S. Genovefæ Paris, tom. 1. Bibi. Labb. p. 662. 

Provinciale Cantuariensis Ecclesiæ. 

Q 
Quoniam attachiamenta, seu Leges Baronum Scotiæ , edit, a 

Joan. Skeneo in Legib. Scoticis an. 1609. 

R 

Recuperatio Terrae Sanctæ. edit, in Gestis Dei tom. i.pag. 3i6. 

cujus auctor fuit Patronus regius causarum Ecclesiasti¬ 

carum in Ducatu Aquitaniae. 

Refutatio errorum quibus Valdenses distinentur, edit, a 
Gretzero cum aliis Script, contra Valdenses tom. 1. pag. 291. 

Regiam Majestatem, seu Leges Scoticae, editæ a Joan. Skeneo 

Edinburgi an. 1609. 

Regimina Paduæ, tom. 8. Script. Ital. Murat 
Regula Magistri scripta circ. an. 700. ut observat Mabill. in 

Præfat. ad tom. 5. SS. Ord. Bened. pag. 120. 

Regula Tarnatensis, edita ab Holstenio. 
Regula cujusdam Patris, edita ab Holstenio. 
Regula cujusdam Patris ad Virgines, edita ab Holstenio. 

Regula consensoria, edita ab Holstenio. 
Relatorium de Capta Santarem ab Alphonso rege Aragon, 

an. xi85. tom. 3. Monarch. Lusitan. pag. 289. 

Relatorium de Fundatione Monast. S. Vincentii ad muros 

Lisbonæ, ibid. pag. 291. 
Revelatio de Statu alterius sæculi, edit, cum Joan. de S. Vic¬ 

tore de Utilitate tribulat, auctor vix. an. 1190. Videc. 3o. 

Ritus Aniciensis Ecclesiæ. 

S 

Schelestrati Antiquitates ecclesiasticae illustratæ. 

Schola Salernitana, edit. an. 1622. 
Speculum Saxonicum, seu Jus provinciale, edidit Goldastus. 

Statuta Abbatum Ord. S. Benedicti in provincia Narbon. 

an. 1226. tom. 6. Spicileg. pag. 3o. 
Statuta Academiae Paris, circ. an. i3;o. tom. 6.Spici!eg. p. 38i. 

Statuta Eccles. Æduensis , tom. 4. Anecd. Martenii. 
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Statuta Ecoles. Andegavensis, an. i4s3. ibid. 

Statuta pro Angliæ regni reformat, an. 1041. tom. 12. Spicii, 

pag. 55p. 
Statuta Collegii Ardacensis, tom. 1. Miscel. Duellii. 
Statuta Eccles. Argentinensis, tom. 4- Anecd. Marlen. 

Statuta civitatis Astæ. 
Statuta S. Audoeni Rotomag. tom. 4- Anecd. Martenii. 
Statuta Eccles. Avenion. ibid. et civitatis ejusdem, edita 

an. 1570. 
Statuta Eccl. Aurelian, tom. 7. Ampi. Collect. Marten. 
Statuta Eccl. Rarchinon. tom. 4. Anecd. Marten. 

Statuta Eccl. Biterrensis, an. i368. ibid. 
Statuta Cadubrii. 

Statuta Eccl. Cadurcensis, tom. 4. Anecd. Marten. 
Statuta Eccl. Cenoman, tom. 7. Ampi. Collect. Marten. 

Statuta Monast. S. Claudii auctoritate Nicolai V. PP. edita. 

Statuta Eccles. Constant, in Norman, tom. 4. Anecd. Marten. 

Statuta Dalpbinalia, edit, an 1619. 
Statuta Davidis II, regis Scotiæ. 

Statuta Equitum Teuton, lib. 2. Miscel. Duellii. 

Statuta Genuae, edit. Venet. an 1567. 

Statuta GildæScotieæ, edit, a Jo. Skeneo an. 1609. 

Statuta Eccles. Leodiensis, tom. 4- Anecd. Marten. 
Statuta Eccles. Lugdun. an. ia5i. tom. 9. Spicii, pag. 71. 

Statuta S. Martini Turon. 

Statuta Massiliensia , edit. an. i656. 

Statuta Mediolanensia. 

Statuta Eccl. Meldensis, tom. 4- Anecd. Marten. 
Statuta civitatis Metensis. 

Statuta Monast. Montis-Olivi, tom. 1. Anecd. Marten. 

Statuta Montis-Regalis, edit. an. 1570. 

Statuta Mutinensia. 

Statuta Eccles. Nannet. an. 1289. tom. 4. Anecd. Marten. 
Statuta regni Neapolitani. 

Statuta Eccl. Nemaus. tom. 4- Anecd. Marten. 
Statuta Odonis Episc. Paris. 

Statuta Ordinis Cisterc. tom. 4• Anecd. Marten, et tom. 6. 
Annal. Bened. 

Statuta Ordinis Grandimont. tom. 4. Anecd. Marten. 

Statuta Ordinis Præmonst. an. 1294- in Bibi. Præmonst. 
pag. 784. 

Statuta Ordinis de Sempringham, in Monast. Angi. tom. 2. 

Statuta Pallavicinia, edit. an. 1382. 
Statuta Perusina. 

Statuta Eccl. Pictav. tom. 4. Anecd. Marten. 
Statuta Placentiae. 

Statuta Castri Redaldi,edit. an. 1594. 
Statuta Riperiæ. 

Statuta Roberti I. regis Scotiæ. 

Statuta Eccl. Ruthenensis, tom. 4- Anecd. Marten. 

Statuta Salueiarumreformataan. i582.edita Taurini an. i583. 
Statuta civitatis Saonæ. 

Statuta Suavii Abb. S. Severi, tom. 1. Anecd. Marten. 

Statuta Synod. Eccl. Tornac. edit. Insulis an. 1726. 

Statuta Eccl. Trecor. an. 1372. tom. 4- Anecd. Marten. 
Statuta Eccl. Tutelensis an. 1328. ibid. 

Statuta Vercellensia an. i334- edit. an. I54i. 

Statuta Veronensia. 
Supplex Libellus Monachorum Fuldensium Carolo M. obla¬ 

tus , apud Brouverum in Antiq. Fuld. pag, 212. 
Synodus Parmensis, tom. 9. Script. Itat. Murat. 

Synopsis Criticorum. 

T 

Thesaurus diplomatum et numismatum Scotiæ, Edimburgi 
an. 1739. 

Thesaurus historiæ Helveticae, Tigori an. iy35. 

Thuringia sacra, sive Historia Monast. Thuringiæ. 

Tractatus singularis de Jure Catalli et Hereoti, edit. Paris, 
an. i683. 

Traditiones Fuldenses editæ cum M. Chronico Belg. 

Triumphus S. Remacli, cujus Auctor vix. an. 1100. tom. 2. 
Hist. Leod. pag 517. 

V 

Valesianus Anonymus de Constantino M. 

Visitatio Provinciarum Bituricensis et Burdegalensis per Si¬ 

monen Archiepisc. Bitur. an. 1284. tom. 2. Anal. Mabill. 
pag. 613. 

Visitatio Thesaurariae S. Pauli Londin. 
Vita Adriani III. PP. tom. 3. Script. Ital. Murat. 

Vita Andreæ Abb. Casatis S. Bened. tom. 2. Spicileg. pag. 3i8. 

Vita S. Apollinaris Episc. Valentiae ad Rhodanum , tom. 6. 
Ampi. Collect. Marten, col. 777. 

Vita S. Bibiani Episc. Sancton. ibid. coi. y5y. 

Vita Garnerii Praepositi S. Stephani Divionensis, apud Pe- 
rardum in Burgundicis pag. 124. 

Vita S. Gilbert! de Sempringham, tom. 2. Monast. Anglic. 

Vita B. Girakli de Salis, tom. 6. Ampi. Collect. Marten, 
col. 989. 

Vita S. Godonis Abb. Oyensis in diœc. Trec. ibid. coi. 793. 

Vita Gregorii PP. X. scripta circ. an. 1290. edit, a Petro 
Maria Campo Canonico Placentino an. i65i. 

Vita Henrici IV. Imper, edit, a Reineccio an. i58i. et Fre- 
hero. 

Vita Henrici a Zwifaltach Suevi, etc. tom. 5. Canisii part. 2. 
pag. 670. 

Vita Hervei Burgidolensis scripta circ. an. mi. tom. 2. 
Spicii, pag. 5i4, 

Vita Lietberti, Episcopi Cameracensis, tom. 9. Spicii, p. 6y5. 

Vita Ricciardi S. Bonifacii Comitis, edita a Felice Osio cum 

Albertino Mussato an. i636. ob. Ricciardus an. 1253. 

Vitae Patriarcharum Aquileiensium, tom. 3. Anecd. Murat. 

Vitas Sanctorum innumeras ab Anonymis conscriptas hic 
omittimus. 

Vocabularium utriusque Juris. 

w 
Wichbild Magdeburgense, edidit Goldastus. 



SCRIPTORES VERNACULI, GALLICI, ITALICI, 

HISPANICI, ANGLICI, ETC. 

Alain Chartier, Historiographe [de France sous Charles VII. 

Armorial général de la France. 
Assises du Royaume de Jérusalem , edit. de la Thaumassière. 

Berger, Des grands chemins de l’Empire. 
Berry, premier Herauil d’armes en l’Hist. Chronol. des 

Charles VI. et VII. 
Le Blanc, Traité des Monnoies. 
Borel, Trésor des antiquités Gauloises et Françoises. 

Bouquet, du Droit publie de France. 

Le Brun, Exposition de la messe. 

Brussel, de l’Usage des Fiefs. 
La Caille, Histoire de l’Imprimerie. 
Cérémonial de l’Église de Saint-Brieuc, Bibl. du Roi cot. i58g. 

Cheviller, de l’Origine de l’Imprimerie à Paris. 
Christine dePise, Trésor ou Cité des Dames, Vie de Char¬ 

les V, etc. morte sous Charles VI. 

Chronique de Flandres. 
Chronique scandaleuse de Louis XI. 

Coustumes des Villes de France. 
Desmollets, Meslanges Historiques et Littéraires. 

Dubos, Histoire critique, et de la Ligue de Cambray. 

Enguerrant de Monstrellet en sa Chronique. 

Establissemens de S. Louis. 
Fabliaux et Contes des Poètes François, 1706. 

Fauchet, de la Milice Françoise. 

Favyn, Théâtre d’Honneur. 
Foy* Notice des Diplomes relatifs à l’Histoire de France, 1765. 

François Rabelais, edit. de 1711. 
Geoffroy de Villehardouin, edit. de 1657. 
Georges Chastellain en l’Hist. de Jacques de Lalain. 

Grand Record de Liege. 
Guillaume de Nangis, Annales du regne de S. Louis, edit. 

du Louvre. 
Guillaume Stanford , des Plets de la Couronne. 
Histoire d’Artus, Duc de Bretagne, Connétable de France. 

Histoire du Mareschal Boucicaut. 
Histoire ecclésiastique et civile de Verdun, Paris 1746- 

Honorat Bonnor, en l’Arbre des Batailles. 

Hosier, des Chevaliers du Saint-Esprit. 
Jacques de Hemricourt au Miroir d’Hasban, des Guerres de 

Liege, vix. an. i3q8. 

Jacques Moisant de Brieux, Origines des anciennes Coutumes 

et de différentes façons de parler. Caen 1672. 
Jean Bouteiller, en sa Somme rurale, vix. an. 140a. 

Jean Britton, Evesque d’Herefort, aux Loix d’Angleterre, 

mort en 1 275. 
Jean Froissart, en sa Chronique. 
Jean sire de Joinville, en l’Histoire de saint Louis, edit. de 

Du Cange et du Louvre. 
Jean Juvcnal des Ursins, en l’Histoire de Charles VI. etc. 

Jean d’Orronville, dit Cabaret, en l’Histoire de Louis III, duc 

de Bourbon. 

Jean de Sainlré, edit. de 1724. 

Journal des Audiences, edit. de 1707. 

Journaux de Trévoux, 

Littleton, vix. an. i533. 
Loix de Guillaume le Bâtard,Toy d’Angleterre. 

Maittaire, Annales typographiques. 

Mémoires de Condé, édit. iu-40. 

Mercures de France. 
Monet, Inventaire des Langues Françoise et Latine. 

Nouveau Traité de Diplomatique, par deux Religieux de la 

Congrégation de S. Maur, 6 vol. 
Octavien de S. Gelais, au Vergier d’Honneur, auquel ont 

eu part André de la Vigne et plusieurs autres Poètes du 
même temps, nommé d’abord, Ressource cle la Chreslienté. 

Pierre de Fontaines, en son Conseil. 

Poulain, des Monnoies. 
Satyre Menippée, edit. de 1699. 
Taillepied, Antiquités et Singularités de la ville de Rouen. 

Tessereau , Histoire de la Chancellerie. 
Triomphes de l’Abbaye des Conards, edit. de Rouen 1587. 

Vie de S. Louis, écrite par le Confesseur de la Reine Mar¬ 

guerite, edit, du Louvre. 
Wicquefort, Ambassade de Figueroa. 

Voeabolario degli Accademici délia Crusca. 

Albertus Acharisius, in Vocabulario Italico. 

Ariostus. 
Boccacius. 

Dantes. 
Franciscus Petrarcha. 
Gioanni, Matteo et Filippo Villani Hist. Fiorent. 

Il Fiorino d’oro antico illustrato, Florent, an. 1738. 
Vita di Ezzelino terzo da Romano, auctore Pietro Gerardo 

Paduoano suo contemporaneo, in Venetia an. i56o. At 

Vossius in Hist. Lat. Festum Longinum reeenliorem scri¬ 

ptorem, hujusce vitæ auctorem esse observat. 

Diccionario de la lengua Castellana, por la real Academia 

Espanola an. 1726. 
Didacus Ximenes, in Lexico Eccles. lingua Hispana. 

Franciscus Sobrinus, in Diction. Hispano-Gall. 
Sebastianus de Cobarruvias, in Thesauro linguae Castellanae. 

Conquesta de la Illa de Menorca an. 1286. apud Mich. Carbo¬ 

neilum. 
Cronica del Bey En Pedro d’Arago, desinit in an. i38o. edita 

a Mich. Carbonello. 
Cronica de Dom James, primerRey d’Arago, per En Ramon 

Montaner, edit. en Barcelona an. i562. 

Cronica del Cid Ruy Dias Campeador, en Salamanca, an. i546. 

Libellus Catalanicus. 
Maestro Fray Goncalo deBereeo, vetus Poeta Castellanus. 

Ællricus, in Glossario Saxonico. 
Robertus de Glocester, in Poemate Anglico. 
Thomas Blount, in Nomolexico Anglie. 

White Eennett, Antiquit. Ambrosden. 



LIBRI LATINI MANUSCRIPTI 

QUI IN GLOSSARIO LAUDANTUR, 

CUM ADNOTATIONE ÆTATIS EORUMDEM. 

A 

Ægidius Corboliensis, de Virtutibus Antidotorum , sub Phil, 
Aug. rege Franc. 

Ægidius Parisiensis, circa an. 1200. 

Alexander Iatrosophista, de Passionibus, anonymo interprete, 
cum Glossis sæc. XIII. Coci. Reg. 6881. (al. 1188.) 

Andreas Floriacensis, de Miraculis S. Benedicti, et in Vita 

S. Gauzlini Archiep. Bitur. Coci. Bibi. Valic. 5g2. 
Annales Francorum Victoriani. 

Anonymi Dictionarium Juris civilis et canonici. Coci. Reg. 4611. 
Anonymi Expositio vocabulorum Sacræ Scripturæ. Coci. 

Reg. 346. 

Antiquitates Benedictinæ a Stephanolio ex pluribus Tabula¬ 
riis excerptæ, ex Bibi. S. Germ. Pral. 

Antiquitates Tricassinæ. 

A ntonius Colardusin Commentariis Rerum Remensium usque 
ad annum 1584- 

Aratus, Hyginus, Beda. etc. Coci, alias S. Martialis Lemov. 

scriptus sæc. XI exeunte aut XII. ineunte, nunc Reg. 7887. 
Aresta Palarmenti Paris. Literae Regum Franc. 

B 

Bestiarius, seu Liber de Natura bestiarum soluta oratione, 
scriptus XIV. sæc. Coci. Reg. 6838. B. 

Buhæ Pontif. Rom. Cod. Reg. alias 9822. 2. 

G 

Calendarium et Obiluarium Eccl. Camerae, scriptum XV. 
sæc. ex hujus Tabui. 

Calendarium B. Mariæ Graciacensis. 

Calendarium el Ordinarium S. Martialis Lemov. XIII. sæc. 

Cod. Reg. 1138. 
Cantatorium Abbat. S. Huberti. Codex ante 600. annos exara¬ 

tus, ejuscl. Monast. Historiam continens. 

Capitula et Statuta Basilicae SS. Laurentii et Damasi. Cod. 

Reg. 4ïo3. 
Catalogus Episcoporum Carnotensium , ex Tabui, ejuscl. Eccl. 

Ceremoniale Eccl. Carnotensis, scriptum paulo post an¬ 

num 1 ig3. ex hujus Tabui. 

Ceremoniale, seu Rituale S. Mariæ Crassensis, scriptum ante 

annum 1200, Cod. Reg. g33. 

Ceremoniale, seu Ordinarium S. Petri Aureæ-vallis, scri¬ 
ptum XV. sæc. Cod. Reg. g83. 

Chartæ authenticae, ex Bibi. Regia. 

Charta: authenticae tribus voluminibus contentæ, ex Bibi. S. 
Germ. Prat. 

Chartæ ad Historiam Francicam spectantes , Cod. Reg. alias 
8542. 6. 

Chartæ ad Ducatum Britanniæ pertinentes. Cod. Reg alias 
8542. 3. 

Chartæ descriptae ex authenticis, quæ exstant in castro Nanne- 

tensi, a N° alias 8357. 2. usque ad 8357. l3- in Biàl. Reg. 

Chartæ ad Burgundern pertinentes. Cod. Reg. alias 9484. 2. 
Chartæ ad diversa spectantes. Cod. Reg. alias 8428. 3. 

Chronicon ab an. 1107. ad an. i43o. scriptum a Monacho 
Cisterc. an. 1466. Cod. Reg. 5g5o. 

Chronicon Alberici Monachi Trium Fontium, desinens ia 
an. 1241. nunc edit. tom. 2. Access. Hislor. Leibnit. 

Chronicon Asserii Menevensis, Episc. Schirebur. qui obiit 

an. 909. Opus fabulis aliisque ineptiis refertum, non ine¬ 

leganter tamen transcriptum ex vetustissimo exemplari. 

Cod. Reg. 6236. Editum inter Scriptores Rerum Anglic. Lon- 
dini, 1691. 

Chronicon S. Bertini. 

Chronicon Cameracense, ex Tabui, ejusd. Eccl. 

Chronicon Comodoliacense, ex Fragm. hislor. Stephanotii 
tom. 2. in Bibi. S. Germ. Prat. 

Chronicon Abbatum Corbeiensium, auctore Ant. de Coulen- 

court, Officiali ejusd. Monast. qui scripsit usque ad an. 1529. 
ex Tabui. Corb. 

Chronicon Eusebii et Isidori Hispal, a Petro , Bcchitini filio , 
continuatum ad mortem Richardi, reg. Angi. an. 1199. 
ineunte sæc. XIV. scriptum. Cod. Reg. 4999. A. 

Chronicon Francicum, desinens in Carolo V. ex Bibi. al. 
Thuana. 

Chronicon Lemovicense, auctore Gerardo de Fracheto Ord. 

Præd. mortuo an. 1271. scriptum sæc. XIV. et XV. Cod. 
Reg. 5oo5. 

Chronicon Montispessulani, ab an. 1204. ad an. i5o2. Cod. 
Reg. 4656. 

Chronicon Ecclesiæ Nannetensis. 

Chronicon Nonantulanum. 

Chronicon Regum Franc, ex museo D.de Congé. 

Chronicon Saxonicum seu Magdeburgense, ex Bibi. S. Germ. 
Prat. 

Chronicon Sublacense, scriptum circa annum i38o. ex ead. 
Bibi. 

Codex scriptus prima manu circa medium saeculum XIII. 
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altera annis centum circiter elapsis, in quo continentur 

i Statuta civitatis Avenionis an. ia43 ; 20 Chartae plures, 

quae ad regimen, privilegia, pedagia ejusdem spectant. 

3° Assignationes hospitiorum pro curia Rom. sub Joanne 

XXII. PP. in eadem urbe. Cor/, lieg. 4659. 

Codex scriptus an. 1060. in Archivis Eccl. Calhedralis Vero¬ 
nensis. 

Codex Eccl. Camerae, continens Epistolas Yvonis Carnot, etc. 

scriptus ineunte sæcul. XIII. ex ejus Tabui. 

Codex Eccl. Carnot, ant. circ. 400. ex ipsius Tabui. 

Codex olim i34- S. Martialis Lemov. nunc reg. 3851. A. 

Codex Cardinalis Ottobonii. 

Codices Regii, olim Duchesnii, 20. 21. 22. 29. 56. 57. 
Codices aliquot Sorbonici. 

Columnarium, quod et Comoedia sine nomine inscribitur : 

sex actibus expeditur non ineleganter compositis; stilo ta¬ 

men nonnihil impedito : scriptus sæc. XIV Coci. Reg. 8153. 

Computus decimae in Italia collectae an. 1278. pro subsidio 
T. S. Cod. Reg. 5376. 

Computus redituum comitatus Pontivi an. 1554- ex Tabui. Ab- 

batisvillae. 

Computi varii Eccl. S. Vulfranni Abbavil. ex ejus Tabui. 

Computus subsidii a Faydito Guiraudonis collecti annis 13 26. 

et seqq. ad debellandos rebelles et haereticos partium Italiae. 

Cod. Reg. al. 9434- 
Computus redituum ad fabricam Eccl. Æduensis pertinen¬ 

tium an. 1295. Cod. Reg. 5529. B. 

Computus praepositurae Paris, an. i333. ex Cum. Comput. Paris. 

Computus Arnulfi Boucher, Thesaurarii guerrarum, a 5. Ju¬ 

nii i3go. usque ad ult. Jan. i3g2. Cod. Reg. al. g436. 3. 

Constitutiones regum Aragonum Ildefonsi, Petri 1 .lacohi I. 

Petri II. Alphonsi I. Jacobi II. Alphonsi II. Petri III. Joan- 
nis, Martini, Ferdinandi, Alphonsi III. Ehenoiæ reginae 

Petri III. uxoris, et Mariæ reginæ Alphonsi 111. uxoris. 

Cod. Reg. 4671. 
Constitutiones capitulares Eccl. Barcinonensis sub Francisco 

Patriarcha Jerosol. et Episc. Barcin. an. 1423. Cod. 

Reg. 4332. 
Constitutiones Ordinis Carmelitarmn an. 1462. Cod. Rrg.fi55i, 

Consuetudines Arkenses an ia3i. ex Tabui. S. Bert ini. 

Consuetudines Auxitanæ, ex meis ( Carpenterii) schedis. 

Consuetudines villæ de Buzel an. 1273. scriptae sæc XV. 

Consuetudines Cameracenses, ex Tabui. Eccl. ejusd. urbis. 

Consuetudines Catalaniæ. Cod. Reg. 4671. 
Consuetudines inter dominos et vasallos in Catalania. Ex Bibi, 

al. Tkuana. 

Eaedem cum Usatieis Barcinonensibus mullisque Statutis re¬ 
gum Aragonum. Cod. Reg. 4673. 

Consuetudines Eccl. Coloniensis , ex Tabui. Eccl. Atrebat. 

Consuetudines Monasterii S. Crucis Burdegalensis ante 
an. i3o5. ex Bibi. S. Germ. Prat. 

Consuetudines Divionenses sæc. XIV. scriptae. Cod. Reg. 4653. 

Earumdem codex alter, ex museo D. Marion Canonici olim 
Camerae. 

Consuetudines Dombenses an. i325. 
Consuetudines Floriacenses. 

Consuetudines Fontanellenses. 

Consuetudines Furnenses , ex Tabui. Audomar. 

Consuetudines S. Genovef'æ, scriptae prima manu post an¬ 
num i3oo. ex Tabui, ejusd. Jbbat. 

Consuetudines S. Juliani in Lingonibus. 
Consuetudines villæ de Machuu in pago Regiteslensi. 

Consuetudines Neapolitanæ cum glossis. Cod. Reg. 4624. A. 
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Consuetudines Perpiniani a .Tacobo rege Aragonum concessae, 

dehinca Guirardo, comiteRussillionis,confirmatæan. 1172. 
Consuetudines Monast. Solemniacensis. 

Consuetudo Normanniæ, quam ex Gallico in Latinum sermo¬ 

nem vertit JC. Normannus, circa annum i25o. nonnullis 
ad ipsas leges explicationis seu exempli gratia additis. Cod. 

Reg. 465r. Hanc edidit Ludewigus ex mendoso codice, 
tom 7. Reliq. MSS. 

Eadem Gallice, scripta XIV. sæc. Cod. Reg. 4652. 

Consuetudo Tolosana, ex museo al. ,4bb. de Crozat. 

Corrector. Cod. Bibi. S. Viet. Paris. 804. Edit, ad calcem Poe- 
nitent. Theodori. 

Curiæ generales Catalaniæ, ex Bibi. al. Tliuana. 

Cursus Normanniæ, id est, Jura et Consuetudines quibus 

regitur Ducatus Normanniæ. Jura ducis. Varia Scaearia 

ejusdem Ducatus. Quae notantur scripta an. i43o. Cod. 

Reg. 4653. 

D 

Dotatio Collegii deMarchia, perGuill. de Marchia et Beuvi- 

num de VVnivilla fundati, ejusdemque Statuta confirmata 
an. i4a3. per Joannem Patriarch. CP. Eccl. Paris, admi¬ 
nistratorem. Cod. Reg. 4221. 

E 

Elenchus Chartarum quæ continentur in primo et secundo 

Chart ul. Asperimontis, scriptis ineunte sæc. XV. ex 

Bibi. Reg. 

Epigrammata. Cod. Reg. 8492. 

Expositio compendiosa beneficiorum. 

F 

Fabularius magistri Chuonradi, Cantoris Ecclesiae Turicensis, 

dictæ de Mure, Constant, diœc. ab eo scriptus an. 1273. in 
quo ordine alphabetico quidquid ad fabulam spectat ex¬ 
ponit. Cod. Reg. 8169. A. 

Festi Vocabularium Latinum. Cod. Reg. jSj-i. 

Flos Historiarum. Cod. Reg. 5515. 

Folquinus , Levita Sithiensis, ex Tabui. S. Bertini. 

Formulae instrumentorum in curia Massiliensi usitatae circa 
saeculum XIV. et XV. Cod. Reg. 

Formulae in foro Senensi usitataean. 1414- Cod. Reg. 4726. 

Formulare instrumentorum, scriptum post annum i336. Idem 

quod Summa notariæ Rollandini. Cod. Reg. 4i65. 

G 
• 

Galfridi de Vinosalvo Poetria , ex Bibi. al. Thuana. 

Gesta quarumdam Sororum Ord. Præd. Cad. Reg. 5642. 

Glossæ ad Alex. Iatrosophistem. Vide Alexander. 

Glossæ Biblicae, ex Bibi. Reg. 

Glossæ ad Boetium de Consol. ex Bibi. S. Germ. Prat. 

Glossæ ad Canones Concil. ex Bibi. Reg. 

Glossæ ad Cod. Theodos. ex Bibi. Reg. 

Glossæ Corbeienses. 
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Glossæ Medicæ. Cod. Reg. al. i486. 
Glossæ ad Disticha Magistri Cornuti, seu Joannis deGarlan- 

dia, ex Bibi. al. Thuana. 

Glossæ ad Prudentium, ex Bibi. S. Germ. Prat. 

Glossarium S. Andreæ Avenion. sæc. XII. exaratum, ex Ta¬ 

bui. hujus Monast. 

Glossarium Aniciense ann. circ. 700. 
Glossarium Græco-Lat. ex Bibi. S. Germ. Prat. 

Glossarium Latino-Græc. ex ead. Bibi. 

Glossarium an. circ. 700. veteri Canonum collectioni praemis¬ 

sum. Cod. al. Seguerianus. 

Glossarium vetus. Cod. Reg. 7613. 
Glossarium Lat. scriptum sub finem sæc. X. Cod. Reg. 7641. 
Glossarium vetus a litera A usque ad verbum Carere ; scriptum 

sæc. XII. Cod. Reg. 7646. 
Glossarium Latinum literis A, Q, aliisque subsequenlibus 

mutilum, scriptum circa finemXII. aut initiaXIlI. sæc. Cod. 

Reg. 7691. 
Glossarium antiquum, charactere Longobardieo exaratum, in 

Bibi. Reg. {exBibi. D.Jolii Cant. Eccl. Par.) et S. Germ. Prat. 

Glossarium Latino-Gall. ex Bibi. S. Germ. Prat. et ex Bibi. al. 

Thuana. 

Glossarium Montis S. Eligii Atrebat. 
Glossarium Latino-Gall. XIII. sæc. Cod. Reg. 7692. 
Glossarium Latino-Gall. ex alio minus accurate descriptum 

sæc. XV. Cod. Reg. 7679. 
Glossaria duo Latino-Gallica ann. 1348. et i352. parum accu¬ 

rate scripta sæc. XV. Cod. Reg. 4120. 
Glossarium Gallico-Lat. scriptum studiose XV. sæc. Cod. 

Reg. 7684. 
Glossarium Latino-Italicum, ex museo olim Pr. deMazaugues, 

ab Italo recentiori linguæ suæ non admodum perito con¬ 

cinnatum et parum accurate scriptum. 
Glossarium seu Florilegium Provinciale-Lalinum sæc. XIV. 

Cod. Reg. 7657. 
Grammaticorum collectio IX. sæc. facta. Cod. Reg. j53o. 

Guillelmus Brito Ord. FF. Min. in Vocabulariobiblico, scripto 

circa an. i356. Cod. Reg. 5ai. et in Bibi. Corbeiensi. 

H 

Hildevaræ Ravennat. Testamentum, in Bibi. Reg. 

Historia S. Albini Ord. Cisterc. auctore Guill. Gauthier. 

Historia S. Andreæ Avenion. auctore Claudio Chantelou, ex 

Bibi. S. Germ. Prat. 

Historia Beccensis Monasterii. 
Historia fundationis Bonæ-Vallis in diœc. Carnot, ex schedis 

Duchesnii. 

Historia S. Cypriani Pictav. ex Bibi. S. Germ. Prat. 

Historia Gemeticensis Monasterii, ex ead. Bibi. 

Historia B. Mariae de Blancha. 
Historia fundationis Abbat. Miratorii in dicec. Lugd. ex sche¬ 

dis Andr. Duchesnii. 

Historia Montis-Majoris, auctore Claudio Chantelou, ex Bibi. 

S. Germ. Prat. 

Historia Rothonensis Monast. in Armorica, ex schedis Andr. 

Duchesnii. 

Historia Monast. S. Tiberii. 
Hymni cum glossis, scripti sub finem sæc. XIII. Cod. 

Reg. 1092. 

I 

Index Beneficiorum Ecclesiæ Constantiensis. 
Instrumenta litis cujusdam inter Pontium de Belloforti et Of¬ 

ficialem Lingon. an. i337. et seqq. Cod. Reg. 5igo. 
Inventarium bonorum Ducis Bitur. factum per Archiep. Bi- 

tur. an. 1416. ex Cam. Comput. Paris. 

Inventarium Ecclesiæ Aniciensis. 
Inventarium Chartarum Monast. Athanatensis Lugd. vulgo 

Aisnay, an. i5ig. Cod. Reg. S/\2i. 

Inventarium Ecclesiæ Auxitanæ an. i36o. 

Inventarium Ecclesiæ Noviomensis an. i4i9- 
Inventarium Chartarum regiarum per Lud. Louet, factum 

an. 1482. Cod. Reg. 6j65. 

Inventarium privilegiorum et instrumentorum ad S. R. Eccle¬ 

siam spectantium in Palatio Avenionis inventorum, con¬ 

fectum jussu Arnaldi Archiep. Auxit. S. R. E. Camerarii, 

an. i366. Cod. Reg. 5181. 
Inventarium regestorum Cameræ Comput. a Carolo \. usque 

adCarolum VIII. Cod. Reg. 5991. A. 

Inventarium Chartarum Castri de Jaucourt an. 1392. Cod. 

Reg. al. 9847. 
Inventarium Chartarum ad baroniam de Mercorio spectan¬ 

tium, scriptum circa an. i5oo. ex Bibi. Reg. 

Inventarium Chartarum B. Mariæ Monasteriensis in Argona 

an. i3og. 
Inventarium recens descriptum thesauri Sedis Apost. lactum 

sub Bonifacio VIII. PP. an. 1295. Cod. Reg. 5i8o. 
Inventarium an. 1329. Aliud an. ex Tabui. S. Fiet. 

Massil. 

Inventarium an. 1478- ex Tabui. D. de Flamarens. 

Joannes Tilleberiensis , ex Bibi. al. Thuana. 
Joannis Bapt. Colelerii Observationes Sacræ, olim in museo 

Pr. de Mazaugues. 

Jordanns Rufus Calaber, de Medicina equorum, ex Bibi. al. 

Thuana. 

Julius Solinus, de Mirabilibus Mundi, ad cujus calcem legun¬ 

tur carmina, quæ nomina vocum animalium edocent, scri¬ 

ptus XIV. sæc. Cod. Reg. 6816. 
Jura , reditus et alia quævis bona ad Parochiam de Thoissiaco, 

Archipresbyteratui Sedelocensi unitam, pertinentia, de¬ 

scripta an. i383. Cod. Reg. 552g. B. 

L 

Landutfus de Columna, qui et Sagax appellatus, Canonicus 

Carnot, de Pontificali Officio. Cod. alias Bibi. Colbert. 

Leonius Presbyter, Canonicus S. Viet. Paris, circa an. ir54- 

ex Bibi. al. Jolii Cantoris Eccles. Paris. 

Leudæ majores Careassonæ a Phil. Pulcro an. 1289. ut cre¬ 

dunt, concessæ, et vernacule reditæ an. 1544- ex museo meo 

( Carpenterii). 

Leudarium seu Charta Leudarum minutarum Careassonæ 

an. circ. 125o. quo institutae putantur, vel circa annum i356. 

quo restitutae sunt, ex museo meo ( Carpenterii). 

Liber albus Domus publicae Abbavil. ex ipsius Tabui. 

Liber albus Eccl. Arelatensis. 
Liber albus Episc. Carnol. ex ipsius Tabui. 

Liber anniversariorum Monast. Solemniacensis. 

Liber ceremoniarum Eccl. Rom. Cod. Reg. 938. 
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Liber censuum et redituum Castellaniae Arciacensis ad Albam 
(4reis sur Aube) an. 1375. Cod. Reg. al. 9494. 5. 

Liber censuum p_,pisc. Autiss. an. cire. 1290. ex ejus Tabu/. 

Liber censuum Calomontis. 

Liber censuum et redituum terræ d'Estilly prope Cainonem 
an. cire. i43o. Cod. Reg. al. 9493. 

Libei censualis, seu Polyplicus, S. Germ.Prat. sublrminone 

Abbate, initio sæc. IX. exaratus, ex ejusdem Monast. Tabui. 

Libei primus pitanciarum S. Germ. Prat. scriptus an. 1259. 

ubi anniversaria, reditus et census ejusdem Monasterii. Al¬ 

ter scriptus an. 1400. in eod. vol. contentus, ex eod. Tabui. 

Liber censualis, seu Terrearium, Montis Lelherici an. 1548. 
Cod. Reg. al. g4g3. 6. 6. 

Liber censuum Eccl. Rom. a Cencio camerario compositus 
an. 1192. Cod. Reg. 4188. 

Liber Differentiarum,«: Bibi. S. Germ. Prat. 

Liber flavus Episc. Massil. ex ejus Tabui. 

Liber homagiorum Episc. Carnot, debitorum, dictus Le Par¬ 

chemin de l’Évêché, ex ejus Tabui. 

Liber juramentorum Eccl. Carnot, praestitorum an. circ. 400. 
ex ipsius Tabui. 

Liber niger Episc. Carnot, ex ipsius Tabui. 

Liber niger Eccl. Paris, ex ipsius Tabui. 

Liber niger, seu Chartularium Prioratus S. Petri Abbavil. 
scriptus primum an. 1487. ex ejusd. Tabui. 

Liber niger primus et secundus Eccl. S. Vulfranni Abbavil. ex 

ejus Tabui. 

Liber Ordinis S. Viet. Paris, seu Regula Canonicorum ejusd. 
Abbatiae, ex ipsius Bibi. 

Libèr privilegiorum Eccl. Carnot. sign. 69. ex ejus Tabui. 

Liber R.amesiensis. 

Liber ruber Eccl. Arelalensis. 

Liber ruber ab an. 1290. ad an. i336. ex Cam. Comput. Paris. 

Liber ruber folio magno, item folio parvo Domus publicæ 
Abbavil. ex ejus Tabui. 

Liber ruber Eccl. S. Vulfranni Abbavil. ex ipsius Tabui. 

Liber salicus Eccles. S. Thomæ Argent, ex ipsius Tabui. 

Liber synodalis Eccl. S. Flori sub Archambaldo Episc. 
an. 1342. Cod. Reg. i5g5. 

Liber viridis Episc. Carnot, an. circ. 4°o. ex ipsius Tabui. 

Liber viridis Castelleti Paris. v 

Liber viridis B. Mariæ Crassensis, ex ejus Tabui. 

Liber viridis Episc. Massil. ex ejus Tabui. 

Liber primus et secundus Statutorum pro artificibus et mer¬ 
catoribus Paris, ex Cam. Comput. Paris. 

Libertates concessae Barcinonensibus a Petro rege Ara", 
an. 1285. 

Libertates villae S. Desiderii in Campania an. 1228. 

Libertates villæ Montisbrusonis an. 1223. 

Literae Philippi Pulcri ad senescallum Bellicadri scriptæ , quæ 

monetas in ea provincia currentes atque milites, quos ad 

exercitum Flandrensem mittere tenebatur, spectant. Cod. 
Reg. alias 8409. 

M 

Mani'«“, Ord. Præd. in Vocabulario Juris Canonici, scripto 
per Joaririein Erlebach de Asschaffenburg an. 1446. Cod 
Reg. 4151. 

Martyrologium Ecclesiae Aquensis. 

Martyrologium seu Obituarium Corboliense, scriptum prima 
manu post annum i520. et ante t523. Cod. Reg. 5i85. E. 
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Martyrologium Prioratus S. Fidis de Longavilla diœc. Roto- 
mag. scriptum prima manu sæc. XIV. Cod. Reg. 5198. 

Martyrologium et Necrologium Abbat. Hederensis, scri¬ 
ptum XIII. sæc. Cod. Reg. 6268. 

Aliud XIV. seculi. Cod. Reg. 5258. A. 

Martyrologium et Necroiogium Eccl. Paris, scriptum an 
circ. i3oo. Cod. Reg. 5185. C. C. 

Martyrologium Eccl. SS. Stephani et Sebastian! Narbon. scri¬ 

ptum prima manu circa finem sæc. XIII. in capite legitur 

Testamentum cujusdam Guillelmi Monetarii an. i2i3. Cod. 
Reg. 5255. 

Memoriale Historiarum, scriptum sæc. XV. Cod. Reg. 4048. 
Memorialia Cameræ Comput. Paris. 

A. et A 2. ab an. i3ai. ad an. i322. 
B- ab an. x33o. ad an. 1347. 

B 2. ab an. i332. ad. an. 1345. 
C. ab an. i346. ad an. i35g. 
D. ab an. i35g. ad an. i38i. 

E. ab an. i38i. ad an. 1394. 

F. ab an. 1395. ad an. 1404. 

G. ab an. 1404. ad an. 1412. 

H. ab an. 1412. ad an. 1424. 
Memoriale sign. Croix ejusd. Cam. 

Missale antiquum Burdegalense. Cod. Reg. 871. 

Missale antiquum Carnotense, ex Tabui, hujus Eccl. 

Missale S. Joannis in Valle, an. circ. 400. ex ipsius Tabui. 

N 

Necrologium Altorfense in Alsatia. 
Necrologium S. Aviti Aurelian. 

Necrologium S. Aureliæ Argent. 
Necrologium Eccl. Autissiodor. 
Necrologium Eccl. Bituric. 

Necrologium Eccl. Carnot, vetus. Aliud recens ex antiquio¬ 

ribus alusve instrumentis compositum a D. Patin ejusd. 
Eccl. Subcantore, qui obiit an. 1711. ex Tabui. Carnot 

Necrologium Monast. Casalis S. Bened .ex ejus Tabui. 

Necrologium Corbeiense, ex Tabui, ejusd. Monast. 

Neciologium de Cruce S. Leufredi, scriptum prima manu 
circa finem sæc. XIII. Cod. Reg. 554g. 

Necrologium Abbat. de Daoulas, diœces. Quimperleg. 

Necrologium Fratrum Minor. Silvanect. ex Tabui, eorumdem 

Necrologium B. Mariæ de Argentolio. 

Necrologium S. Martialis Lemov. scriptum XII. sæc. Cod. 
Reg. 5243. 

Aliud ejusd. Eccl. scriptum post annum 1149. Cod. Reg. 5244 

Necrologium Eccl. Meldensis, scriptum XV. sæc. Cod. Re«. 
5185. G. 

Necrologium S. Mëllani Pontisar. 

Necrologium Eccl. Pariensis. 

Necrologium vetus Eccl. Remensis. 

Necrologium S. Roberli Cornillionis prope Gratianop. scri¬ 
ptum XIV. sæc. Cod. Reg. 6247. 

Necrologium Eccles. Rotomagensis, scriptum an. i3îo. Cod. 
Reg. 5196. 

Aliud scriptum XV. sæc. Cod. Reg. gg2. 

Aliud scriptum an. 1627. Cod. Reg. 993. 

Necrologium vetus S. Salvatoris Aquensis. 

Necrologium S. Saturnini Carnot, ann. amplius 5oo. 
Necrologium Eccl. Tullensis. 

Necrologium Eccl. Vivariensis. 

Nonii Marcelli Voeabularium, Cod. Reg. ySy6. 
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Normanniæ feuda, cum regesto eorumdem feudorum sub 

Philippo Aug. et Statutis Scacarii Normanniæ, ex antiquiori 

codice descripta. Cod. Reg. 46^3. A. 

Notitia vetus. Cod. Reg. 3562. 

o 
Obituarium Eccl. Ambianensis, scriptum XV. sæc. Cod. 

Reg. 5535. 
Obituarium Eccl. Autissindorensis, ex ejus Tabui. 

Obituarium Bellijoci an. circ. 900. vel 1000. 

ObiLuarium vetus Monast. Fiscamnensis. 

Obituarium S. Geraldi Lemovicensis. 
Obituarium S. Joannis Carnot, scriptum initio XIV. sæc. Cod. 

Reg. 991. 
Obituarium Eccl. Lingonensis, scriptum an. i5o5. cum ad¬ 

ditamentis recentioribus. Cod. Reg. 5191. 

Obituarium Eccl. Lugdunensis. 
Obituarium B. MariædeMedunta, scriptum circa annum i35o. 

Cod. Reg. 525o. 
Obituarium Eccl. Morinensis. 
Obituarium S. Petri Insulensis, ex ejus Tabui. , 

Ordinarium Eccl. Ambianensis an. i33y. 
Ordinarium antiquum Eccl. Cameracensis. Aliud scriptum 

circa finem XV. sæc. ex ejus Tabui. 

Ordinarium Capellæ Regis, sæc. XV. Cod. Reg. i435. 

Ordinarium S- Firmini Ambian. 
Ordinarium Eccl. Lexoviensis sæc. XIII. 

Ordinarium Eccl. Lugdunensis. 
Ordinarium Abbat. Piperacensis. 
Ordinarium Eccl. Rotomagensis sæc. XV. Cod. Reg. i2i3. 

Ordinarium Eccl. S. Vulfranni AbbaviL XIV. sæc. scriptum, 

ex ejus Tabui. 

Ovidius. Vide Poema. 

P 

Pancbarta Abbat. S. Stephani de Vallibus apud Xantones. 

Papias, ex Tabui. Eccl. Bituric. 

Paris de Grassis, de Ceremoniis observatis in celebritatibus 
capellæ papalis, post anuum 1514. scriptus. Cod. Reg. 1229. 

Pastorale magnum et parvum Eccl. Paris, ex ejus Tabui. 

Patrimonium S. Petri, scriptum exeunte sæc. XIV. Cod. 

Reg. 4189. 
Peregrinus in Speculo Virginum, ex Bibi. S. Germ. Prat. 

sign. 367. 
Petri Cantoris Summa MS. 
Petrus Pictor, Canonicus Audomar. circa an. 1200. de Sacra¬ 

mento alturis, ex Bibi. S. German. Prat. sign. 658. 
Poema versibus hexametris, in quo varia ludorum genera 

explicantur, seu Pseudo-Ovidius. 'Cod. Reg. 5o55. 
Pœnitentiale vetus, scriptum sæc. XII. Cod. Reg. 3878. ex 

Bibi. Thuana. 

Poletus, Gall. Pouillé, Matisconensis an. i5i3. 

Polyplicus Eccl. Autissiodor. scriptus XVI. sæculo. Cod. 

Reg. 4812. 
Polypticus Abbat. Fiscamnensis, ex ejus Tabui. 

Pontificale characteribus Saxonicis sæculo IX. ut videtur, 

scriptum. Cod. Reg. 943. 
Pontificale Eccl. Autissiodorensis, ex ejus Tabui. 

MANUSCRIPTI. 

Pontificale Eccl. EInensis, scriptum jussu Hieronymi Episc- 

per Joan. de Caudrelies, Presbyterum Picardum, an. 1423. 

Cod. Reg. 967. 

Pontificale Monast. Gemeticensis, ex ejus Tabui. 

Pontificale Moguntinum sub Christiano Archiepisc. scriptum 

manu Frederici monachi Benedictini, circa annum 1200. 

Cod. Reg. 946. 

Pontificale Eccl. Sagiensis. Cod. Reg. 1224. 
Pontificale provinciæ Senonensis ad usum Eccl. Paris. Cod. 

Reg. 962. 

Pontificale Eccl. Virdunensis. Cod. Reg. al. 969. 

Pontius Provincialis, ex Bibi. cd. Thuana. 

Privilegia et Statuta Ordinis Præmonstratensis sæc. XIII Cod. 

Reg. 4394. 
Privilegia curiæ Archiepisc. Remensis, scripta an. 1269. Cod. 

Reg. 5210. 
Protocol Ium vetus, scriptum sæc. XIV. Cod. Reg. 4184. 

R 

Raphanus de Caresinis, Cancellar. Venet. Chronicon Andr. 

Danduli ab an. 342. perduxit ad an. 1387. in Bibi. Reg. 

Regula Fontis-Ebraldi. Cod. Reg. 4392. 
Reparationes factæ in senescallia Carcassonæ an. i435. 

Rituale Sacramentorum administrandorum recens, sed ele¬ 

ganter scriptum. Cod. Reg. g38. 
Rituale hospitalis S. Jacobi Meledunensis, cui subjiciuntur 

Obituarium ejusd. domus et Ordinarium Eccl. Senon. sub 

finem XIII. sæc. Cod. Reg. 1206. 
Rituale Eccl. Lugdunensis, ut videtur, scriptum recenti 

manu, sed eleganti. Cod. reg. 940. 
Rituale Eccl. Ratzlosseræ vel Ratgosseræ, scriptum sæc. XIII. 

Cod. Reg. g35. 
Rituale Ceremoniarum Eccl. Senonensis, scriptum sæc. XIII. 

Cod Reg. 934. 
Rituale S. Stephani Tolosani. 
Rituale Eccl. Vivariensis. 

Rosarius Arnaulcli de Villanova. Cod. Reg. 7149- 

S 

Sacramentarium S. Gregorii, ex Bibi. Eccl. Belvacens. 

Sermones et Orationes Joan. de Cardalhaco Episc. Brachâ- 

rensis , et postea Tolosani, ab anno 1378. ad i3go. Cod. 

Reg. 32g4. 
Servitium quod debet Episcopus Ebroicensis. Cod. Reg. 

963. 
Simon Januensis Subdiaconus, Capellanus et Medicus Ni¬ 

colai IV. PP. in Lexico Medicinæ. Cod. Reg. 6g5g. 

Smai'agdi Grammatica, ex Bibi S. Germ. Prat. 

Speculum Dominarum an. 1459. Cod. Reg. B784. 
Speculum Sacerdotum a P. B. de Amoribus scriptum an. i326. 

Cod. Reg. 3445. 
Stationes, Processiones et Obitus Eccles. Paris. XV. sæc. Cod. 

Reg. 986. 
Statuta Concilii habiti an. 1099. in Ecclesia B. M. de Prato. 

Cod. Reg. 4653. 

Statuta Eeclesiæ Aquensis. 

Statuta urbis Arelatis. 
Statuta synodalia Eccl. Atrebateusis, cum excerptis quorum- 
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dam Conciliorum provinciae Remensis sæc. XV. exéunte. 

Cod. Reg. 1610. 

Statuta Capituli Audomarensis, ex ejus Tabul. 

Statuta Avellæ ex antiquioribus descripta et publicata an. 1496. 

Cod. Reg. 4624. 

Statuta Augerii Episc. Conseran. ex Bibi. S. Germ. Prat. 

Statuta urbis Avenionis an. 1243. vel 1244* scripta XV. sæc. 
ex museo meo ( Carpenterii). 

Statuta et Privilegia Universit. Aurelianensis circa finem XIV. 
sæc. Cod. Reg. 4223. A. 

Statuta Capituli Autissiodor. ex ejus Tabui. 

Statuta Eccles. Briocensis an. i45o. renovata an. 1471. Cod. 
Reg. i58g. 

Statuta synodalia provinciae Burdegalensis sæc. XIV. Cod. 

Reg. i5go. 

Statuta synodalia Eccl. Carcassonensis. Cod. Reg. i6i3. 
Statuta synodalia Eccl. Carnotensis an. i52Ô. i538. i55o. etc. 

et ejus Tabui. 

Statuta Caroli I. regis Siciliae. 
Statuta antiqua Cisterciensis Ordinis, ex Codd. Clareval. et 

Hardenhousano. 
Statuta Ordinis Cluniacensis, ex Tabui. B. M. Deaurata: 

Tolos. 

Statuta Cumanæ an. i458. Cod Reg. 4622. 
Statuta Facultatis utriusque juris, edita an. i438. Cod. Reg. 

7212. A. 

Statuta Florentiæ, edita et scripta circa annum 1400. Cod. 

Reg. 4621. 
Statuta reformationis Ordinis Fonlis-Ebraidi. Cod. Reg. 43g3. 

Statuta Ecclesiae Forojuliensis. 
Statuta Gaufridi Le Markee Episc. Corisopit. an. circ. i38o. 

Cod. Reg. 1547. 

Statuta Capituli Glandatensis an. 1327. 
Statuta synodalia Guidonis Episc. Lexoviensis an. i32i. Cod. 

Reg. 4653. 
Statuta hospitalis S. Jacobi de Alto-Passu Paris, an. circ. 1240. 

ex Tabui. Archiep. Paris. 

Statuta Monasterii Lirinensis an. i453. 
Statuta Collegii Magistri Gervasii Christiani, qui obiit 10. 

Maii au. i382. Cod. Reg. 4354- A. 
Statuta Mantuæ sub finem XIV. sæc. edita, recentiori sed ac¬ 

curata manu descripta. Cod. Reg. 4620. 
Statuta Massiliensis civitatis, cum capitulis pacis juratæ inter 

Carolum Andegaviæ, Provinciæ et Forcalquerii Comitem, 

et Massilienses, scripta per Joan. Darnaudi, qui vivebat 

ann. 1277. I2g5. et i3o5. Cod. ex museo meo ( Carpenterii). 

Statuta Montispessulani. Cod. Reg. 4656. 

Statuta Petri Patriarchæ Jerosol. Ordin. Prædic. an. 1337. 

Statuta synodalia Petri de Pradis Episc. Castrensis, an. i358. 
edita et scripta. Cod. Reg. i5g2. A. 

Statuta antiqua Eccl. S. Petri Rothonensis in Armorica. Cod. 
Reg. al. g6i2. L. 

Statuta Pontii, Episc. Conseranensis, an. i364. ex Bibi. S. Germ. 

Prat. 

Statuta Concilii Pontisaudomarensis an. 127g. Cod. Reg. 

4653. 
Statuta synodalia Eccles. Reatinæ an. i3o3. et i3i5. Cod. 

Reg. i556. 
Statuta Monialium S. Salvatotris Massil. ex Tabul. S. Fict. 

Massil. 
Statuta Taurini edita an. i36o. accurate, sed recens, scripta. 

Cod. Reg. 4622. A. 

CANCIl CLOSS. — T. VII. 

Statuta Capituli S. Thomæ Argent, ex ejus Tabui. 
Statuta et Privilegia Universit. Tolosanæ. Cod. Reg. 4222. 

Alter 4223. continens ea quæ ad Collegia Tolosæ instituta 

spectant, descripta ex authenticis a Baluzio. 

Statuta Eccl. Tullensis in unum collecta an. 1497. Cod. 

Reg. 4333. 
Statuta Eccles. Turonensis Latino simul et Gallico idiomate, 

in synodo an. i3g6. sancita, scripta sæc. XV. Cod. Reg. 

1237. 

Statuta Vallis-Serianæ, scripta et edita an. 1460. Cod. Reg. 

46ig. 

Statuta Comitatus Venaissini per Clementem VII. PP. 

Alia per Eugenium IV. PP. an. 1443- Cod. Reg. 4660. 

Statuta S. Victoris Massil. ex ejus Tabui. 
Statuta S. Victoris Paris, recentissime scripta. Cod. Reg. 

4335. 
Stephanus de Infestura, qui partim Italice, partim Latine 

scripsit de Rebus Romæ habitis a morte Bonifacii VIII PP. 

usque ad 4- Februarii an. i494- Cod. Reg. 5i58. 
Stilus fori Normannici ab anno circ. 1420. ad an. 1480. Cod. 

Reg. al. 984g. 4- 
Synodale Ecclesiæ Andegavensis. 

T 

Templarii. Inquisitio contra ipsos. Cod. Reg. 53j6. 
Terrearium Apchonii in Arvernia, cujus primum instrumen¬ 

tum est an. i5ii. 27. Maii, ex Biblioth. S. Germ. Prat. 

Terrearium Bellijocense an. i52g. Cod. Reg. 6016. 

Terrearium villae de Busseul in Arvernia, scriptum circa an¬ 

num 1410. Cod. Reg. 6017. 
Terrearium Castellionis ad Sequanam ad authenticum 7. Jul. 

an. 1491. collatum. Cod. Reg. al. 9898. 2. 
Terrearium Humbert i de. Fillars, domini de C/idtelard. 

Terrearium Insulæ Adami. 
Terrearium S- Nicelii deserti in Bressia. 
Terrearium Philippi et Stephani d’Aubeigny, dominorum de 

Nerenx an. 1418. Cod. Reg. al. 9899. 

Terrearium Thossiacense. 
Tractatus de Febribus, scriptus a Petro de Alamannia an. 

1454. Alius de Variolis et Morbillis, scriptus a Lamberto 

Nerden. Cod. Reg. 6983. 
Tractatus Guidonis de Vigevano de Papia, medici Henrici 

Imper, dehinc reginæ Joannæ de Burgundia, cui titulus : 

Texaurus regis Francice acquisitionis T. S. ultra mare, scri¬ 

ptus an. i335. cujus pars secunda est de Machinis bel¬ 

licis quæ ibi delineantur. Cod. Reg. al. 9640. 3. Ejus¬ 

dem de modo conservandi sanitatem Cod. reg. al. Colbertinus 

5o8o. 
Tractatus de Laude et Utilitate Musicæ, a magistro Egidio 

Carlerii, Decano Cameracens. Cod. Reg. 7212. A. 

Tractatus de Piscibus, auctore anonymo Occitanico, erudite 

et curiose scriptus. Cod. Reg. 6838. C. 
Tractatus de Re militari et Machinis bellicis eleganter depic¬ 

tis, auctore Paulo Sanctino Ducensi, sub eo tempore quo 

primum in usu fuit pulvis tormentarius, hoc est circa an¬ 

num i33o. vel i34o. Cod. Reg. 7289. 
Twingeri Vocabularium Latino-Germ. et Germanico-Lati- 

num. 

\ 
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Valentinensium et Diensium comitum aliquot testamenta et 

alia quæ ad hos comitatus spectant, recenti et minime ac¬ 

curata manu descripta. Cod. Reg. 6008. 
Ugutio, Pisanus Episc. ex Bibi. Collegii IVavar. Paris. 

Visitationes seu Diarium Odonis Archiep. Rotomag. ab anno 

1248. ad an. 1269. ubi quædam historica nullibi reperienda 

delitescunt. Cod. Reg. 1245. 

Usatica regni Majoricarum. 

Usatici Barcinonenses. Cod. Reg. 4671- e* Bibi. Thuana. 
Usus Canonicorum regulär. Plenipedensis, diœc. Bitur. 

eorum Tabui. 

Usus Culturæ Cenomanensis , ex ejus Tabui. 

Usus B. Mariæ Deauratae Tolos. ex ejus Tabui. 

w 
Warnerius in Scotum Poetam, ex Bibi. al. Thuana. 



ACTA, MIRACULA, TRANSLATIONES, 

YITÆ SANCTORUM, MSS. 

Acta S. Budoci, Abb. Dolensis. 

Acta S. Euflami. 

Acta passionis S. Eulaliæ. 

Acta S. Golveni. 
ActaS. Hamonis, Monachi Savignei. 

Acta S. Hoarvei. 
ActaS. Hugonis, Episc. Rotomag. 

Acta S- Judicaelis, Principis Armorici. 

Acta S. Lauri. 
ActaS. Maudeti, Solitarii in Armorica. 
Acta passionis S. Maximi Mart. 

Acta S. Mevennii, Abb. Gaeli in Armorica. 

Acta S. Nonani. 
Acta S. Petroci, Solitarii in Armorica. 

Acta S. Samsonis. 
Acta S. Victuri, Episc. Cenoman. 

Acta S. Yvonis. 
Exceptio S. Florentini apud Latiniacum. 

Miracula S. Angilberti. 

Miracula S. Florendi. 
Miracula SS- Floriani et Florentii. 

Miracula S. Victoris. 

Miracula Urbani V. PP- 
Passio S. Andeoli. 

Passio SS. Chrysanti et Dariæ. 

Translatio S- Vandregesili, ex Coci. Reg. 55o6. 

Vita S. Amatoris, Episc. Autiss. 

VitaS. Arigii, Episc. Vapicensis. 
Vita S. Caroli, M. jussu Friderici Imp. scripta, ex Bibi. Reg. 

Vita S. Castoris , Episc. Aptensis. 
Vita S. Ermelandi. 

VitaS. Firmini, Episc. Ambian. 

Vita S. Gaugerici, Episc. Camerae. 
VitaS. Gauzlini, Archiep. Bituric. 
Vita B. Israelis , Canonici Doratensis. 

Vita S. Leonorii, Episc. Armorici. 
Vita S. Magnobodi, Episc. Andegav. 

Vita S. Martialis, exarata sæc. cire. XI. vel XII. ex Cod. 

Reg. 5576. 
Vita S. Montanse, Abbat. Ferrariarum. 

Vita S. Pauli, Episc. Armorici. 

VitaS. Rigoberti, ex Bill. B. M. Roncensis. 

Vita S. Romani Mart. 

Vita S. Romarici. 
Vita S. Torpetis Mart. Pisani. 
Vita S. Urbani, Episc. Lingon. 

VitaS. Wenwaloei, Abb. Landevenec. 

LIRRI ALIQUOT GRÆCI MSS. 

2rE<pavo; Xéljeuv, ex Cod. Reg. 

Glossæ Nomicæ, ex Cod. Reg. 

Glossæ Gr. Lat. ex Bibi. S. Germani Paris. 

Hist. Belisarii. 

Lexicon Gr. Cod. Reg. g3o. 
Lexicon iarpwdv. Cod. Reg. 1673. 
Lexicon xarà aXtpaßnrov. Cod. Reg. 2062. 
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SCRIPTORES GALLICI VERNACULI 

QUI SOLUTA ORATIONE SCRIPSERUNT, MSS. 

Les Assises du Royaume de Jérusalem, ex Adversariis Pei- 

rescianis. 

Brunet Latin. 

Cérémonial. 

Chronique de Guillaume de Nangis et son Continuateur. 
Chronique de France, qui finit en l’an i3î2. 

La Cité de Dieu, traduction de Raoul de Presles. 
Compte des Revenus du Comté de Boulogne. 

Compte de Barthelemi du Drach,Trésorier des Guerres en i35o. 

Compte d’Estienne delà Fontaine, Argentier du Roi en i35o. 
i35i. 

La vieille Coustume de Normandie, ex Cam. Comprit. Paris. 

Guillaume le Seur, en l’Histoire de Gaston, Comte deFoix, ex 

Schedis Andr. Duc/iesnii. 

Henry de Gauchy [nommé deux fois Henri de Garni dans un 

MS. de M. le Chancelier Daguesseau ], auteur de la traduc¬ 

tion de Gilles de Rome. Vide Comment. Acad. Inscript, 

tom. 17. pag. 733. 

Histoire de France, ex Bill. al. Memmiana. 

Histoire des Guerres d’Outremer. 

Histoire de la mort de Richard, roy d’Angleterre. 

Histoire de li Normant, ou des Normans qui conquirent la 

Pouille, dédiée a Desidere ou Didier, Abbé du Mont-Cas- 
sin, et divisée en dix livres, ex Adversariis Andr. Duchesnii. 

Hugues Plagon, en la version de Guillaume deTyr. Edit. tom. 5. 
Ampi. Collect. Marten. 

Jacques Valere, en son Traité de Noblesse. 

Jean de la Gogue, Prieur de S. Gildas, en l’Histoire des Prin¬ 
ces de Deols en Berry. 

Jean deLangresde la Consolation de Boece. 
Les Instituts en Roman. 

Le Lignage de Coucy. 

Le Livre des Moralités. 

Le Livre du Secret de l’art de l’Artillerie et Cannonerie, ex 

Cod. Reg. 4653. 

Mémoires de Toussaint Carette, écrits en 1575. 

Miroir Historial, compilé et ordonné du Latin en François 

par J. Abbé de Saint-Vincent de Laon, ex Schedis Andr. 

Duchesnii. 

Olivier de la Marche. 

Philippes deBeaumanoir, auteur de la Coustume de Beauvai- 
sis [en 1283. ex Cod. ejusd. œtatis, in Museo meo (Carpen- 
terii).] 

Provinciaux, ou recueils de Blazons. 
Roman d’Abladàne. 

Roman de Giron le Courtois. 

Roman de Hues de Tabarie. 

Roman de la Malemarastre. 

Roman de Merlin par Robert Bourron. 
Roman de Turpin. 

Les sept Sergenteries de la Vicomté du Pontaudemer, ex Cod. 

Reg. 4653. 

Sermons d’un anonyme au XIV siècle, ex Bill. S. Vict. Paris. 

Cod. 874. 

Le Songe du viel Pèlerin, par Philippe de Maisieres, composé 
en i38g. 

Statuts des Armoiers et Coustepointiers de Paris. 

Statuts des Bénédictines de la Congrégation de Chez-Albenoit, 
ex Tabul. S. Germ. Prat. 

Statuts de Gauthier, Seigneur de Commerci, en X263. 
Statuts de l’Ordre de la Couronne de l’Espine. 

Statuts de l’Ordre militaire du S. Esprit au droit désir, insti¬ 
tué par Louis roi de Naples, en i352. 

Statuts des Echevins de Maizières. 

Statuts de la ville d’Yères en Provence, de 1237. 
Traité des Tournois de la Table ronde. 

Le Trésor de Burnet, ex Cod. scripto an. i323. in Museo 

meo ( Carpenterii ). 

Vies des Saints, par un anonyme, écrites àla fin du XIII siècle 

ou au commencement du XIV. ex Bill. S. Vict. Paris. 

Cod. 28. 

Le Voyage d’Outremer du Comte de Pontieu. 

Le Voyage de Prusse de Guillaume de Lannoy, Seigneur de 
Villerval. 

Les Usages de la Cité d’Amiens. 

Les Usages delà Forêt de Brotonne, ex Cod. Reg. 4653. 

Les Usages de la Vicomté des eaux de rivière de Rouen. 
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POETÆ GALLICI VERNACULI VETERES, MSS. 

Les Adventures arrivées en France depuis 1214. jusques 
en 1412. 

Anonyme, de la Bibi, de S. Germain des Près. 

La Bataille du Carême et du Charnage. 
La Bataille des Sept Arts. 

Baudouin de Condé. 

Le Bestiaire, écrit en i323. ex Museo meo (Carpenterif). 
La Bible de Guiot de Provins. 

La Bible de Hugues de Bersi, Moine de S. Germain des Près. 

Le Brut d’Angleterre, par maistre Eustace. 
Le Caton en Roman. 

Le Chariot de Nismes. 

Li Chastellains de Coucy. 

Chrestien de Troyes, vers u5o. 

Chronique de Bertrand du Guesclin. 

Chronique de France depuis l’an 1214. jusques en 1296. 
ex Tabui. S. Maglorii Paris. 

Colin Muset. 

Consolation de Boece, ex Museo meo ( Carpenterii). 
Coquillart. 

Le Débat du Cœur et de l’OEil. 

Le Despirement du Corps. 
Le Doctrinal. 

Les Enseignemens Trebor de vivre saigement. 

Gages Brûlez, Auteur de Chansons du temps de Thibaud, roi 
de Navarre. 

Gasse , Poète ancien , Auteur de plusieurs Romans. 

Gautier de Mets, Auteur de la Mappemonde en 1245. ex Bibl. 
Reg. 

Gautier, Moine de S. Médard de Soissons et Prieur de Vic- 

sur-Aisne, Auteur des Miracles de la Vierge en 1219. 
Généalogie de la Vierge, écrite en i323. ex Museo meo ( Car- 

penterii ). 

Gilles de Viezmesons. 

Guillaume Guiart, en son Histoire de France. 

Guillaume de la Perene, de la Guerre d’Italie en 1378. 
Guillaume de Villeneuve. 

Guilloche, Poète sous Charles VIII. ex Bibl. Reg. 
Helinand, en son Poème de la Mort. 

Histoire de Jean IV, Duc de Bretagne. 
Le Honeste Fortune. 

Hugues de Villeneuve. 

Jacques Millet, de la Destruction de Troie. 
Jean de Condé. 

Jean Erard. 

Jean de Mehun, en son Testament. 
Jean Monjot d’Arras. 

Invention de la Sainte Croix, ancien Poème. 
Lancelot du Lac. 

Li Lusidaire. 
Martial de Paris, Vigiles de Charles VII, etc. 

Nicod, en ses Cantiques. 
L’Ordene de Chevalerie de Huë de Tabarie. 

Ovide. 
Le Pèlerinage de humaine lignée, par Guillaume de Guigne- 

ville, Moine de Chaalis, composé en i33a. ex Bibl. Reg. 

Perrin d’Angecourt, auteur de Chansons. 

Philippes Mouskes, Evesque de Tornay, en son Histoire de 
France, ex Bibl. Reg. 

Pierre de Langtoft, en sa Chronique. 

Les Proverbes d’Esope, par Marie de France. 

Les Rebours de Mathiolus. 

Le Reclus de Moliens. L’auteur du Riche homme et du Ladre 
le cite avec éloge. 

René Mace de Vendôme. 

Robert Gaguin, le Passetemps de l’Oisiveté. 
Le Roman d’Aie d’Avignon et Garnier. 

Le Roman d’Albéric de Bourgogne. 
Le Roman d’Alixandres, ex Cod Reg. 7190. 
Le Roman d’Amile et d’Amy. 
Le Roman d’Artus. 

Le Roman d’Athis, par Alexandre de Paris. 
Le Roman d’Auberée. 
Le Roman d’Aubery. 

Le Roman d’Audigier, ex Bibl. S. Germ. Prat. 
Le Roman de Bertain. 

Le Roman de Blanchandin. 

Le Roman des Braies. 

Le Roman de la Chantepleure. 
Le Roman de Charité. 

Le Roman de Chaslié Musart. 

Le Roman du Chevalier au Barisei. 

Le Roman du Chevalier Délibéré, composé en 1483. 
Le Roman de Cleomades. 

Le Roman de Cortois d’Artois. 
Le Roman delà Diablerie. 

Le Roman du Dit du Chevalier. 
Le Roman de Floire. 

Le Roman de Florance et de Blanche Flore. 

Le Roman de Florimond, par Aymon de Chastillon, en 1180. 
Le Roman de la Fontaine des Amoureux. 
Le Roman de Fouques de Candie. 

Le Pioman de Garin le Loherans. 

Le Roman de Gautier d’Avignon. 
Le Roman de Gaydon. 

Le Roman de Girard de Vienne, par Bertrand le Clerc. 

Le Roman delà Guerre de Troyes, par Benoist Sainte-More. 
Le Roman de Guillaume au Courb-nezÂ( nez aquilin). 
Le Roman de Guillaume de Dole. 

Le Roman de Guillaume au Faucon. 
Le Roman de Guitechn. 

Le Roman de Huon de Mery. 

Le Roman de S. Jean-Baptiste. 
Le Roman de Jordain de Blaye. 

Le Roman de Judas Maccabée. 
Le Roman de Kauor. 

Le Roman de Sainte Leocade, par un Moine de S. Médard 
de Soissons. 

Le Roman des Miracles du Chevalier. 
Le Roman de Narcisse. 

Le Roman d’Ogier le Danois. 

Le Roman de Parise la Duchesse. 
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Le Roman de Partenay ou de Lezignan. 

Le Roman de Partonopex. 
Le Roman de Perceval le Galois. 
Le Roman de Philippe de Macédoine. 
Le Roman de la Prise de Jérusalem par Titus. 

Le Roman de Pyramus et Tysbe. 

Le Roman du Renard. 
Le Roman de Renaud de Montauban. 
Le Roman du Riche homme et du Ladre, par un Chanoine 

de la Fere sur Oise, en x35a. ex Bibi. Reg. 

Le Roman de Robert le Diable. 

Le Roman de Roncevaux. . 
Le Roman de la Rose, commencé par Guillaume de Lorns et 

achevé par Jean de Meun. 
Le Roman de Rou et des Ducs de Normandie, compose par 

Maistre Vacce, Chanoine de Bayeux, natif de l’Isle de Gre- 

nezay, en l’an 1160. 
Le Roman de Siperis de \ ineaux. 

VERNACULI, MSS. 

Le Roman de Thibaud de Mailly. 

Le Roman du Duc Varin au XII0 siècle. 

Le Roman de la Violette. 
Romance d’Aucassin et de Nicolette avec la Chaslelaine de 

S. Gilles. 
Le Rosier de S. Denys. 

Le Songecreux. 
Le Temple de Mars, par Jean Moulinet de Valencienne, qui 

vivoit en 1477. 
Thibaud Roi de Navarre. 
Thibaud d’Argies, Auteur de Chansons. 
Vie de Jésus-Christ, écrite en i3a3. ex Museo meo ( Carpen- 

terii). 
Vie de S. Denis Aréopagite. 

Vie de Sainte Marie. 
Recueil d’anciens Romans, écrit au XIIIe siècle, in Bibl. 

S. Germ. Prat. 

POETÆ PROVINCIALES. 

Aimery de Sarlat. 

Anselme Faidit. 
Bertrand d’Allamanon. 

Blacasset. 
Foulques, Evêque de Toulouse. 

Gérard de Borneil. 
Guillaume Figuiere, vers 1210. 

Guillaume de la Tour. 

Lanfranc Cicala. 

Pierre de Rouvre. 
Rostaing Berenger. 
Histoire des Poètes Provençaux par Chasteuil Gallaust, autre¬ 

fois du Cabinet de M. le Pr. de Mazaugues. 

Chronique de Montpelier, en prose. 

s— 



TABULARIA, REGESTA. 

Regesta Chartophyracji regii Paris.sign. A.B. C. D. EE. I. 

L. M. N. in quibus continentur literæ plurium scriniorum. 
Regestum I. seu Repertorium Petri de Stampis, continens 

Chartas antiquiorum regestorum. 

Regestum III. in quo intilulationes libri, sine asseribus 
dicti, et aliquot Chartæ. 

Regestum IV. al. III. ann. 1309. et i3i4- 

Regestum V. ubi Computus Roberti de Seris, clerici seu 

thesaurarii Radulfi Augæ Comit, ab an. i332. ad an. i344- 

Regestum XI. ubi plures literæ Alfonsi Comit. Pictav. et Tolos. 

Regestum XIII. al. II. vel XV. ann. i3o8, et i3og. 

Regestum XVI. sub Philippo Pulcro. 
Regestum XVII. al. XVI. bis. 

Regestum XXIV. seu Terrearium Castellaniæ cCYbois, factum 

perJoan.DangladaetGeraldum Bertrandi,notarios,an. 1408. 
Regestum XXX. sub S. Ludovico et Philippo III. 

Regestum XXXI. ab anno ia34. ad. an. 1264. 
Regestum XXXIV. sub Philippo Aug. 

SUR PHILIPPO VI. 

LXV. ann. 1327. et i328. 
LXV bis. ann. i328. 

LXVI. ann. i32g. 3o. 3i. 3s. 33. et 34- 
LXV1I. ann. 1329. 

LXVIII. ab an. i33i.adan. i34g. 

LXIX. incoeptum die Veneris tertia Martii i334. 
LXX. ann. i336. et 1337. 

LXXI. ann. 1337. 38. 3g. et 40. 

LXXII. ann. i33g. 40. 41- 42. et 43. 
LXXIII. ann. i33g. 40. et 41. 

LXX1V. ann. i34o. 41. 42. 43. et’44. 
LXXV. ann. 1342. 43. 44. 45. et 46. 

LXXVI. ann. i345. 46. et 47. 

LXXVII. ann. i347. 48. et 4g. 

LXXVIII. ann.1347. 48. 49. et 5o. 
LXXIX. ann. 1347. 48. 49. et 5o. 

REGESTA SUB PHILIPPO PULCRO. 

XXXIV. bis. 

XXXV. et XXXVI quæ ad bellum Flandrense spectant. 

XXXVII. ab an. i3o2. ad an. i3o5. 
XXXVIII. ab an. 1299. ad an. 1307. 
XL. ann. 1307. et i3o8. 
XLI. ann. i3o8. 9. 10. et 11. 

XLII. ann. i3o8. et i3og. idem quod supra XIII. 
XLIV. ann. 1307. eti3o8. 

XLV. ann. i3og. et i3io. 

XLVI. ann. i3io. 11. et 12. 

XLVII. ann. i3og. 10. ir. et 12. 

XLVIII. an i3i2. 
XLIX. an. i3i3. 

L. an. i3i4. et 1315. 

SUB LUDOVICO X. 

LU. ann. i3i4. et i3i5. 

SUB PHILIPPO V. 
LIII. ann. i3i6. et 1317. 

LIV. al. XVI. ann. i3i6. et 1317. 

LV. al. X VIII. ann. 1317. 18. et 19. 
LVI. ann. 1317. 18. et 19. 

LVII. an. i316. 

LVIII. al. XVII. ann. i3i7. 18. 19. et 20. 
LIX. ann.i3ig.eti320. 

LX. ann. i320. et i3ai. 

SUB CAROLO IV. 

LXI. ann. i3ai. 22. et 23. 

LXII. ann. i323. a4- et 28. 
LXIII. deficit. 

LXIV. ann. i3a5. 26. et 27. 

SUB JOANNE REGE. 

LXXX. ann. i35o. eti35i. 

LXXXI. ann. i35i. 52. et 53. 

LXXXII. ann. i353. et i354. 
LXXXIII. ann. i354. 

LXXXIV. ann. x354. 55. et 56. 

LXXXV- ann. i356. et 1357. 

LXXXVI. ann. 1357. et i358. 

LXXXVII. ab an. 1357. ad an. i36o. 
LXXXVIII. ann. i36o. 

LXXXIX. ab an. i356. ad an. i36i. 

LXXXX. ab. an. 1357. ad. an. i36i. 

LXXXXI. ann. i36i. 62. et 63. 

LXXXXII. ann. i36i. 62. et 63. 

LXXXXIII. ann. i36a. et i363. 

LXXXXIV. ann. i363. et i364. 

LXXXXV. ann. i363. et i364_ 

SUB CAROLO V. 

LXXXXVI. ann. 1364. 

LXXXXVII. ann. i366. et i367. 

LXXXX\ III. ann. i364. 65. et 66. 

LXXXXIX. ab an. i36o. ad an, i368. 
C. ann. i368. i36g. et 1370. 

CI. ab an. 1363. ad an. 1371. 

CII. ann. i36g. 1370. et 1371. 
CIII . ann. 1371. et 1372. 
CIV. ann. 1372. et 1373. 

CV. ann. 1373. et 1374. 

CVI. ann. 1874. et 1375. 

CVII. ann. 1375. 
CVIII. ann. 1375. et 1376. 
CIX. ann..i375. et 1376. 
CX. ann. 1376. et 1377. 
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CXI. arm. 1377. 

CXII. ann. 1377. et 1378. 

CXTII.ann. i378. 

CXIV. arm. 1378. et 1379. 

CXV. arm. 1379. 

CXYI. ann. 1379. et i38o. 

CXVII.ann. i38o. 

CXVIII. ann. i38o. 

CLXXI. ab an. i4t8.ad an. 1421. 

CLXXII. ann. 1420. 21. et 22. 

SUB HENRICO VI. REGE ANGLIÆ. 

CLXXII bis, ann. r422. 23. et 24. 

CLXX1II. ab an. 1424. ad an. 1427. 

CLXXIV. ab an. X427. ad an. i43o. 

CLXXV. ab an. i43o. ad an. 1434. 

SUB CAROLO VI. SUB CAROLO VII. 

CXIX. ann. i38i. 

CXX. ann. i38t. et t382. 

CXXI. ann. i38t. et i382. 

CXXII- ann i382. et i383. 

CXXIII. ann. r383. 

CXXIV. ann. i383. et i384. 

CXXV. ann. i384. 

CXXVI. ann. r384. et i385. 

CXXYII. ann. i385. 

CXXVIII. ann. i385. et i386. 

CXX1X. ann. r386. 

CXXX.ann. i38fi. et 1387. 

CXXXI. ann. i386. et j387. 

CXXXlI ann. 1387. etr388. 

CXXXIII. ann. i388. 

CXXX1V. ab an. t38o. ad an. i38g. 

CXXXV. ann. i388. et i38g. 

CXXXVI. ann. i389. 

CXXXVIl. ann. i389. 

CXXXVIII. ann. i389. et i3go. 

CXXXIX. ann. r390. 

CXL. ann. r3go. et i3gi. 

CXLI. ann. r3gr. 

CXLII. ann. i3gr. et i392. 

CXL1II. ann. i392. 

CXLIV. ann. i392. et i3g3. 

CXLV. ann. i393. 

CXLVI. ann. i394- 

CXLVII. ann. i3g4. et i395. 

CXLVI1I. ann. i395. 

CXLIX. ann. i3g5. et i396. 

CL. ann. i3g6. 

CLI. ann. i3g6. et i397. 

CL1I. ann. i397- 

CLUI. ann. i397. et i398. 

CLIV. ann. i39,8. i399. et 1400. 

CLV- ann. 1400. et t4or. 

CLVI. ann. 1400. i4or. 

CLVII. ann. 1402. et r4o3. 

CLVII1. ann. i4o3. et 1404. 

CLIX. ann. 1404. et i4o5. 

CLX. ann. i4o5. et 1406. 

CLXI. ann. 1406. et 1407. 

CLXII. ann. 1407. et 1408. 

CLXIII. ann. 1408. et i4o9. 

CLXIY. ann. i4o9. et i4ro. 

CLXV. ann. 1410. et 1411. 

CLXVI. ann. i4n. et 1412. 

CLXVII. ann. 1412. i3 et 14. 

CLXVIII. ann. i4>4. et i4i5. 

CLXIX. ann. i4r5. r6. el 17. 

CLXX. ab an. i4t5. ad an. 1419- 

CLXXVI. ab an. 1440. ad an. i45o. 

CLXXVII. ann. 1444. 45. et 46. 

CLXXVIII. ann. 1446. et i447- 

CLXXIX. ann. 1447. 48. et 49- 

CLXXX. ann. r449- et t45o. 

CLXXXI. ann. 145 r. 52. et 53. 

CLXXXII. ann. 1453. et 1454- 

CLXXXI1I. ann. i455. 56. et 57. 

CLXXXIV. ab an. 1442. ad an. i455. 

CLXXXV. ab an. i45o. ad an. 1457. 

CLXXXVI. ann. i449- et i45o. 

CLXXXVII. ab an. r454- ad an. i458. 

CLXXXVIII. ann. i458. et i459. 

CLXXX1X. ab an. i454- ad an. 1461. 

CLXXXX. ann. i459. et 1460. 

CLXXXXI. ab an. t453. ad an. i457. 

CLXXXXII. ann. 1460. et 1461. 

SUB LUDOVICO XI. 

CLXXXXIII. Deficit. 

CLXXXXIV. ab an. i465. ad an. i473- 

CLXXXXV. ab an. 1467. ad an. 1477. 

CLXXXXVI. ann. t469. et 1470. 

CLXXXXVII. ab an. 1468. ad an. 1474. 

CLXXXXVIII ann. 1461. et r462. 

CLXXXXIX. ann. i463. et 1464. 

CC. ab an. 1466. ad an. r48r. 

CCI. ab an. 1466. ad an. i47^- 

CCII. ann. t465. et 1466. 

CCIIT. ann. 1476. et 1477. 

CCIV. ab an.r473. ad an.1476. 

CCV. ab an. 1477- a£l an> x48o. 

CCVI. ab an. 1476. ad an. i483. 

CCVII. ann. 1480. 8r.et 82. 

CCVIII. ann. 1480. 81. et 82. 

CCIX. ab an. 1480. ad an. i483. 

Regesta ex Chartophylaciis regiis Aquensi, Atrebatensi, 

Monspessulano, Tolosano. 
Regestum Joannis de S- Justo, ex Cani. Comput. Paris. 

Regestum Pater, ab an. 1204. ad an. i33o. ex ead. Cam. 

Regestum Noster, ab an. t256 ad an. 1315. ex ead. Cam. 
Regestum Q/«e.y in cce.lis, ab an. 1223. adan. r33o. ex ead. Cam. 

Regestum sign. duplici litera I. rubra, continens homagia 

feudorumAquitaniæannisi273.etseqq.præstita,exe«rf. Cam. 

Regestum feodorum comitat. Clarimontis ejusque redituum, 

ex ead. Cam. 
Regestum feodorum comitat. Pictaviensis, inscriptum Le 

Grand Gauthier de Poitou, in quo continentur recognitio¬ 

nes exhibitæ Joanni duci Bitur. et Alvern, comiti Pictav. 

ex ead. Cam. 
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Regestum sign. Vienne, exeacl. Cam. 

Regestum sign. Bel arm. i3io. etseqq. ex end. Cam. 

Regestum donorum Caroli Pulcri et Philippi de Valesio, ex 
ead. Capi. 

Regestum Chartarum tempore Joannis ducis Bitur. ab au. i36o. 

ad an. 1416. ex ead. Cam. 

Regestum aliud sub eodem duce , ab an. i3g5. ad an. i4i3. 

ex ead. Cam. 

Regestum forestarum comitat. Alenconii, Perticensis, etc. 

jussu Mariæ de Hispania, comit. Alencon. scriptum, ex 
ead. Cam. 

Regestum Cameræ Comput. Bitur. ab an. 1421. ad an. i436. 

ex ead. Cam. Paris. 

Regestum Cameræ Comput. Paris, cujus initium, Ordinatio 

regia an. 1256. et finis, lntitulatio eorum quee continentur in 
Libro quodam rubro thesauri regii. Cod.Reg. al. 8406. 

Regesta Cameræ Comput.;'Aquensis. 

Regesta Mandat et Probus Cameræ Comput. Dalphin. 

Regestum Chartarum ex eadem Camera recens extractarum , 

quarum prima est Testamentum Abbonis patricii Rom. 

Cod. Reg. 5456. 

Regesta Cameræ Comput. Insui, sign. le Papier aux ayselles 
et le Papier velu. 

Regesta Cameræ Comput. Provinciae sign. Armorum, Colum¬ 
ba, Rubei. 

Regestum 2. Parlamenti Paris, sign. Olim, scriptum, ut vide¬ 

tur, a Nicolao de Carnoto. 

Aliud etiam sign. Olim, ab an. 1254. ad an. i3i8. 

Regesta ejusd. Parlamenti, inscripta Jugez ou Arrests, Lettres 

et Commissions, etc. ex Museis DD. Pr. Ogier et Durey de 
Meinieres, quorum 

I. a mense Nov. an. i3ig. ad an. i334. 

II. a mense Nov. an. i343. ad an. i352. 

III. a mense Nov. an. i338. ad ann. i343. et i35r. 

IV. a mense Nov. an. r352. ad an. i363. 

V. a mense Nov. an. i363. ad an. 1369. 

VI. a mense Nov. an. 1369. ad an. 1377. 

VII. a mense Nov. an. 1377. ad an. i388. 

VIII. a mense Nov. an. i388. ad an. 1397. 

IX. a mense Nov. an. 1397. ac* an- T4o4- ubi ad calcem de 

annis i334- 35. et 36. 

X. a i3. Jan. an. i36o. ad an. i388. 

XI. a mense Nov. an. 1404. ad an. 1417. 

XII. ab anno i3i8. ad an i358. 

Regesta duo ejusd. Parlamenti, quæ Manualia placitatorum 

nuncupantur, ab anno i364- ad an. i3gi. ex Museo D. Ogier. 

Regestum Chartarum ab an. 1225. ad an. 1402. Cod. Reg. al. 

8448. 2. 2. 

Regestum Chartarum sub S. Ludovico pro partibus Occit. 

expeditarum, quibus aliquot adduntur Phil. III. et IV. 

Cod. Reg. al. 9653. 5. A. 

Regestum Philippi Pulcri, ann. i3io. et i3ii. Cod. Reg. 
al. 9607. 3. 

Regestum, in quo plura authentica continentur, quorum 

praecipua sunt : Crimina a Ludovico Rom. rege contra 

Joannem PP. XXII. objecta. Inquisitio contra Templarios. 

Fragmenta cujusdam Regesti in quo multa ad Ecclesiam 

Rom. pertinentia. Leges Rotharis, Liutprandi aliorumque 

regum Italiæ et Longobardiæ. Cod. Reg. 53j6. 

Regestum in quo multa quæ ad domum d'Albret spectant. 

Cod. Reg. al. 9573. 2. 2. 

Regestum Alexandri IV. PP. ex Bibi. Reg. 

Regestum comitatus Andegavensis. 

CANCIt CLOSS. — T. VII. 

Regesta capituli Autissiodorensis. 

Regestum senescalliæ Bellicadri. 

Regestum censuum comitatus Bigorræ. 

Regestum constabulariæ Burdegalensis. 

Regestum feodorum Burgundiæ. 

Regesta capitularia Eccl. Cameracensis. 
Regestum in quo plura ad comitat. Campaniæ spectantia, 

scriptum sæc. XVI. Cod. Reg.al. 8312. 5. 

Regestum feodorum Campaniæ. 
Regestum de feudis et negotiis senescalliarum Carcass. Bellic. 

Tolos. Caturc. et Ruthen, ubi præcipue de iis quæ sub 

Simone et Amalrico comit. Montisf. acta sunt. Cod. Reg. 

al. 8407. 2. 2. 
Regesta capitularia Eccl. Carnotensis. 
Regesta capitularia Eccl. Lugdun. ex Cam. Comput. Paris. 

Regestum Castri Lidi in Andibus. 

Regestum Castri Meliandi. 
Regestum , seu Terrearium, comitat. Clarimontis , scriptum 

circa annum r320. Cod. Fteg. al. g4g3. 5/5. A. 
Regestum Commerciacense. 

Regesta Consilii et Parlamenti, ab anno i364. ad an. i528. Cod. 

Reg. a(. 9823. 
Regestum communiæ Divion. ex Bibi. Petav. 
Regestum Domus publicae Ambianensis. 

Regesta Domus publicae Duacensis. Aliud S. Petri ejusd. urbis. 

Regesta Domus publicae Parisiensis. 
Regestum Chartarum ad Eccl. Ebroicensem pertinentium, ab 

an 1254. ad an. i5gi. Cod. Reg. 520i. A. 

Regestum feodorum Franciæ. 
Regestum Chartarum quæ ad Eccl. Colleg. S. Gengulli in 

ducatuBarrensi pertinent, descriptumXVI. sæc. ex Bibi. Reg. 

Regestum parvum S. Germani Prat. scriptum ante annum i3oo. 

ex ejus Tabui. 
Regestum redituum comitat. Hannoniæ an. 1265. ex Cam. 

Comput. Insui. 
Regestum Honorii III. PP. 

Regestum Inculismense. 

Regestum JoannisXXII. PP. ejusd. ætatis. Cod. Reg. 4114. 
Regestum sign. Abbaye de Josaphat, etc. Cod. Reg. 5i85. I. 

Regestum feodorum Eccl. Lingonensis. 

Regestum Chartarum ad ducatus Lotharingiæ et Barri spectan¬ 
tium, ex Bibi. Reg. 

Regestum Ludovici regis Siciliæ et ducis Andegav. 

Regestum in quo multa ad jurisdictionem Archiepiscopi, 

capituli et civitatis Lugdun. pertinentia, scriptum elegan¬ 
ter ineunte XV- sæc. Cod. Reg. al. g852. 3. 3. 

Regestum in quo multa ad jurisdictionem ejusdem Eccl. 

pertinentia. Cod. Reg. al. 9872. 
Aliuddeeademre,una cum Chartis, quæ ad vicariatum imperii 

ducibus Sabaudiæ concessum spectant. Cod. Reg. al. 9873. 

Aliud ad eaindem Ecclesiam pertinens. Cod. Reg. 5186. 

Regestum authenticum secretariatus Caroli de Alenconio, 

Archiep. Lugdun. an. i365. Cod. Reg. 5187. 

Regestum primum Magnorum dierum Trecensium, ab an. 1367. 

ad an. i3g5. Cod. Reg. al. 8357- 4- 4- 
Regestum tertium feodorum Episcop. Metensis, ex Bdd. Reg. 

Regestum sign. Reprises des fiefs de l'Evêché de Mets. Cod. Reg. 

al. 9861. 2. 2. 
Regestum Chartarum ad Eccles. Narbonensem spectantium. 

Cod. Reg. al. 9640. 3. 
Regestum Nemausensis senescalliæ. 

Regestum censuum et redituum Episcop. Ni vemens is, an. 1287. 

exaratum. Cod. Reg. 5207. 
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Regesta Normanniae. 
Regestum sign. JVostre Dame de Clery, in quo plures Cliartæ 

Ludovici XI. etc. Cod. Reg. 5i85. H. 
Regestum Nundinarum Trecensium. 

Regesta Peiresciana. 
Regestum Pinconiense. 
Regestum Chartarum scriptum sæc. XIII. ad cujus calcem 

habentur Cliartæ ad Monast. Rivipullense spectantes. Cod. 

Reg. 513a. 

Regestum ubi Arestum Parlamenti Paris, an. i3go. quo jus 

feudale in marchionatum Saluciarum Dalphino Viennensi 

asseritur, Duce Sabaudiæ idem reclamante ; et alia ad id 

pertinentia. Cod. Reg. 6oi5. 

Regestum comitum Tolosæ. 

Regestum Parlamenti Tolos. a i5. Nov. an. i456. ad ai. 

Aug. i465. Cod. Reg. al. 9879. 6. 
Regestum ubi plura ad urbem Trecensem spectantia. Cod. 

Reg. al. 9827. 4. 4. 

Regestum sign. Varia, in quo multa quæ ad Brabantiae duca¬ 

tum, sub Henrico et Joanne praesertim ducibus, pertinent. 

Cod. Reg.al. 10197. 2. 2. 

Regestum de Voûta in diœc. Vivar. 
Regestum Chartarum scriptum XIII. sæc. inter quas ha¬ 

bentur anniversaria S. Martialis Lemov. Cod. Reg. 5187. 
Regestum sign. Varia, in quo plurima promiscue collecta 

sunt, quæ ex authenticis a 200. circiter annis sunt tran¬ 

scripta. Cod. Reg. 5p56. A. 

Regestum 200. circ. ann. in quo varia continentur. Cod. Reg. 

al. 9824. 7. 
Acta Inquisitionis Carcassonensiscontra Albigenses ann. i3o8. 

et i3og. Cod. Reg. 4269. 

Acta notarii Senensis, ab an. 1283. ad an. 1287. Cod. Reg. 4725 . 

Acta publica curiæ præsidialis Ebroicensis. 

Assisiæ Campaniae. 
Schedae Lud. Aubret Dombensis historiographi. 

Schedae Joan. Lud. Brunet, Paris. Advocati. 

Schedae Joan. Ant. Choix, Aquensis Advocati. 

Schedæ D. Courbon de Terney, Canonici et Archidiaconi Eccl. 

Carnot. 

Schedæ viri doctissimi Falconet. 
Schedæ Joan. Le Beuf, ex Academia Inscript. 

Schedæ doctissimi viri D. de Foncemagne. 

Schedæ D. Le Fournier, S. Viet. Massil. Benedictini. 

Schedæ Mabillonii, ex Bibi. S. Germ. Prat. 

Schedæ D. le Maréchal de Fricourt, Bellovacensis praetoris pri¬ 

marii. 

Schedæ CL. V. Præsidis de Mazaugues. 

Schedæ D. Mutte, Ecclesiae Cameracensis Decani. 

Schedæ D. Pocquet, juris Gallici Professoris in Academia An- 

degav. 
Schedæ viri doctissimi D. Schœpflin, in Academia Argent, pro¬ 

fessoris regii. 
Schedæ Cl. V. D. de St. Vincent, Præsidis in paria meri to^Pro- 

vineiæ. 



TABULARIA SEU CHARTULARIA 

ECCLESIARUM, MONASTERIORUM, ETC. 

Tabularium Abbat. Absiensis. 

Tabularium Abbat. Accincti, vulgo Jcey. 

Tabularium Abbat. S. Acheoli Ambian. 

Tabularium Abbat. S. Albini Andegav. 

Tabularium Abbat. Altæ-Ripæ. 
Tabularium Abbat. S. Amautii. 

Tabularium Eccl. et Episc. Ambianensis, 
Tabularium Abbat. S. Andrese Avenion. 

Chartularium Eccl. S. Andreæ Viennensis. 

Tabularium Eccl. Anieiensis., 
Tabularium Eccl. Aptensis. 

Chartularium Abbat. Aquicinctensis. 

Tabularium Archiep. Arelatensis. 

Tabularium Prior. S. Arnulfi Crispiac. 

Tabularium Abbat. de Arovasia. 

Chartularium Abbat. Arremarensis, scriptum circa medium 

XIV. sæe. Cod. Reg. 543a. 

Chartularium Abbat. Athanacensis Eugdun. 
Tabularium Eccl. et Civit. Audomarensis. 

Chartularium Eccl. Augustodunensis. 

Chartularium Eccl. S. Aviti Aurelian, scriptum exeunte 

sæc. XIII. vel ineunteXIV. ex Bibi. S. Germ. Prat. 446. 
Tabularium Abbat. Auriliacensis. 

Chartularium Eccl. S. Austregisili Bitur. 

Chartularium S. Autberti Camerae. 

Tabularium Eccl. et Episc. Autissiodorensis. 
Chartularium Eccl. Auxitanæ. 

Chartularium Abbat. Barbellensis, transcriptum ex authen¬ 

tico, jubente Colberto. Cod. Reg. 5466: 

Tabularium Eccl. S. Bartholomæi Bethun. 

Tabularium Cartusiæ de Bassavilla. 
Tabularium Abbat. Beccensis. 

Chartularium Prior. Bellævallis diœc. Tuli. Cod. Reg. 
al. 9852. 8. 

Tabularium Cartusiæ Belli-Larici. 

Tabularium Abbat. Belliloei in Lemovic. 
Tabularium Abbat. Belliportus. 
Tabularium Eccl. Bellovacensis. 

Tabularium Abbat. S. Benigni Divion. 

Chartularium Archiep. Bituricensis. 

Chartularium Abbat. Blandiniensis seu S. Petri Gandensis, 

sign. Privilegia de Harnes, non una manu scriptum et ex 
diversis quaternis compactum. 

Tabularium Abbat. Bonævallis. 

Chartularium Abbat. Boniportus, scriptum sæc. XIV. ex Bibi. 
S. Germ. Prat. 

Tabularium Abbat. Bosonisvillæ. 
Tabularium Abbat. Brivalensis. 

Tabularium Abbat. Burgi-Medii apud Blesas. 

Tabularium Abbat. Burguliensis. 

Tabularium Abbat. Buzeii. 

Tabularium Eccl. Cabilonensis. 

Tabularium Eccl. Cadurcensis. 
Tabularium Abbat. Calensis. 

Chartularium Abbat. Camalariensis diœc. Anic. 

Tabularium, Senatus Camberiacensis. 

Tabularium Eccl. et Civit. Cameracensis. 
Tabularium Abbat. Cameræ-Fontis. 

Chartularium Campaniæ, sive Liber principum, ex Cam. 
Comput. Paris. 

Chartularium Campaniæ, quod Thuanum appellat Cangius, 
scriptum medio cire. XIII. sæc. Cod. Reg. 5992. 

Chartularium Campaniæ, ad usum, ut videtur, Blanchæ co- 

mitissæ scriptum, ab an. 1199. ad an. 1246. Cod. Reg. 5993. 
Chartularium Campaniæ. Cod. Reg. 59g3, A. 

Tabularium Abbat. S. Carauni Carnot. 

Tabularium Eccl. Carcassonensis. 

Chartularium Eccl. Carnotensis, in quo multa quæ ad ritus 

et consuetudines hujus Ecclesiæ pertinent, an. circ. 3oo. 
Aliud feodorum ejusd. Eccl. 

Aliud sign, de Nobilitate Eccl. Carnot. 

Chartularium cantoriæ Eccl. Carnot. 
Tabularium Abbat. Caroli-Loei. 

Tabularium Abbat. de Casa Dei. 

Chartularium Abbat. Casalis S. Benedicti. 

Chartularium Abbat. Casauriensis, in regno Neapol. scriptum 
circa annum 1200. Cod. Reg. 5412. 

Tabularium Abbat. Cassaniensis in Bressia. 
Chartularium Eccl. colleg. de Castellione super Indriatn. 
Tabularium Castri Brientii. 

Tabularium Castri Nannetensis. 
Tabularium Castrei Vitreii. 

Chartularium Abbat. Celsinianensis, recens ex authentico de¬ 

scriptum et ad illud per Baluzium collatum. Cod. Reg. 5454* 
Tabularium Abbat. Cervi-Frigidi. 

Tabularium Abbat. Clarevallis. 
Chartularium Abbat. Clarifontis. 

Tabularium Eccl. Colleg. S. Clodoaldi. 

Tabularium Abbat. Cluniacensis. 

Chartularium ejusd. Abbat. ubi privilegia Rom. Pontif. alio¬ 

rumque Episc. immunitates et dona Regum, Principum, 
Optimatumque huic monasterio concessa ab ipsius incuna¬ 

bulis usque ad an. i3oo. Cod. Reg. 5458. 

Aliud, ubi de iis potissime Ecclesiis quæaCluniaco depen¬ 
dent, quod ex veteri Chartulario descripsit Baluzius an. 1701 

exeunte. Cod. Reg. S^g. 
Tabularium Abbat. Conchensis in Ruthenis. 
Tabularium Abbat. Corbeiensis. 
Chartularium magnum nigrum ejusd. Abbat. scriptum a Joan. 

Candas praeposito an 1295. 
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Aliud sign. Ciesar. 

Aliud sign. Daniel. 

Aliud sign. E sciras. 

Aliud sign. Ezechiel. 

Aliud sign. Nehemias. 
Tabularium Episc. Corisopitensis. 
Chartularium Abbat. S. Cornelii Compend. scriptum prima 

manu sub finem XIII. sæc. 
Tabularium Abbat. Crisenonensis. 
Tabularium Abbat. S. Crispini Magni Suession. 

Tabularium Abbat. S. Crispini in Cavea Suession. 
Tabularium Abbat. S. Crucis Burdegal. 
Tabularium Abbat. S. Crucis Quimperleg. 

Tabularium Abbat. S. Crucis Talemontensis. 

Tabularium Abbat. Curiae Dei. 
Tabularium Abbat. S. Cypriani Pictav. 

Tabularium Eccl. S. Cyrici Nivern. 

Tabularium Abbat. Dalonensis in Lemov. 

Chartularium Eccles. Colleg. S. Petri Insui, sign. Decanus. 

Tabularium Abbat. Dervensis. 

Chartularium Abbat. Sancti Dionysii prope Paris, scriptum 

ineunte sæc. XIV. Cad. Reg. 54i5. 

Tabularium Abbat. S. Dionysii de Capella in Biturigibus. 

Tabularium Abbat. S. Dionysii Exoldunensis. 
Tabularium Abbat. S. Dionysii Lemovicensis. 

Tabularium Prior. S. Dionysii Novigenti Rotroci. 

Chartularium Abbat. S. Dionysii Vergiacensis, scriptum circa 
finem XIII. sæc. Cod. Reg. 5Ü2Q. A. 

Tabularium Prior, de Domina in Delphinatu. 
Tabularium Prior. Domni-Martini. 

Chartularium Domus Dei Pontisarensis. 

Chartularium Prior. Doncheriensis. 
Tabularium Abbat. S. Ebrulphi. 

Tabularium Eleemosynariæ Montismorilionis. 
Tabularium Eleemos. S. Pauli Viennensis. 

Tabularium Abbat. S. Eligii Noviom. 
Tabularium Abbat. Elnonensis. 

Tabularium Abbat. S. Eparchii Inculism. 

Chartularium Abbat. de Escureyo. 
Tabularium Abbat. Faræ-Monasterii. 
Chartularium Prior. S. Fiacrii. 

Chartularium Abbat. Fidemiensis. 

Tabularium Capituli S. Firmini Ambian. 
Tabularium Prior, de Firmitate Walcheri. 

Tabularium Abbat. Fiscamnensis. 

Chartularium primum et secundum Flandriæ, ex Cam. Com- 
put. Insui. 

Tabularium Abbat. Flaviniacensis. 

Tabularium Abbat. Flinensis propé Orchesium. 

Tabularium Abbat. S. Florentii Salmur. 
Tabularium Eccl. S. Flori in Arvernis. 

Tabularium Abbat. Floriaceusis. 

Tabularium Abbat. Foisniacensis vel Fusniacensis. 

Tabularium Abbat. Fontanellensis seu S. Vandregisili. 

Tabularium Abbat. Fonls-Danielis. 

Tabularium Abbat. Fontis-Ebraldi. 

Tabularium Abbat. Forensis. 

Tabularium Abbat. Frigidi-Montis. 

Chartularium Prior. S. Fromondi, ex Tabui. Cerisiac. 

Tabularium Abbat. S. Fusciani diœc. Ambian. 
Tabularium Abbat. Gellonensis. 

Tabularium Abbat. Gemeticensis. 

Chartularium Eccl. S. Gengulfi Tullensis. 

Tabularium Abbat. S. Genovel.e Paris. 
Chartularium Abbat. S. Germani Prat. sign. tribus crucibus, 

scriptum circa initium sæc. XIII. 
Aliud sign. Æ. ab an. 1256. 

Aliud sign. Æ). scriptum an. 1270. 

Aliud Richardi, dicti de Laitre, Abb. ejusd. monast. ab an. 

t363. ad an. 1387. 

Aliud jussu Guillelmi III. Richardi successoris, scriptum. 

Tabularium Abbat. S. Gddasii de Nemore. 

Tabularium Abbat. Gimontensis. 
Chartularium Eccl. Glasguensis seu Glascoviensis in Scotia, 

aBaluzio ex veteri descriptum an. 1697. Cod. Reg. 554o. 
Chartularium Godefridi Dom. Asperimontis, ab an. 1347. 

usque ad Pascha an. i354- cx Bibi. Reg. 

Tabularium Abbat. Gorziensis. 
Tabularium Eccl. Gratianopolitanæ. 

Chartularium ejusd. Eccl. sub Hugone Episc. 
Chartularium Prior, de Guilcio, vulgo Gouy, scriptura an. i54i. 

Cod. Reg. o 4 4 7 ■ 
Chartularium Guillelmi Comitis Hannoniæ, circa initium 

sæc. XIV. scriptum. Cod. Reg. cd. 10196. 2. 2. 

Tabularium Eccl. Hamensis. 

Tabularium Abbat. Hederensis. 
Chartularium Henrici V. et VI. reg. Angi, in quo describuntur 

Chartæ ad ducatum Aquitaniæ et civit. Burdegal. perti¬ 

nentes. Cod. Reg. al. 8387. 4- 

Tabularium Abbat. S. Jacuti. 
Tabularium Abbat. S. Illidii Claromont. 

Tabularium Abbat. S. Joannis Ambian. 
Chartularium Abbat. S. Joannis Angeriacensis, recens et 

parum accurate scriptum. Coci. Reg. 5451. 

Chartularium Abbat. S. Joannis de Aurei, in Lemov. 

Chartularium Abbat S. Joannis de Jardo , scriptum circa an¬ 

num 1400. Cod. Reg. al. 8353. 2. 2. 

Chartularium Abbat. S. Joannis Laudunensis, scriptum 

medio cire. XIII. sæc. 

Tabularium Abbat. S. Joannis Tolos. 

Chartularium Abbat. S. Joannis in Valle. 

Tabularium Abbat. Jotrensis. 

Tabularium Abbat. S. Judoci ad Mare. 
Tabularium Abbat. S. Juliani Cenoman. 

Tabularium S. Juniani Nobiliacensis. 
Tabularium Eccl. S. Justi Lugdun. 

Chartularium Abbat. Landevenecensis. 
Chartularium Abbat. Latiniac. anno. circ. i5i3. scriptum. 

Tabularium S. Laudi Andegav. 
Chartularium Prior. Lehunensis, scriptum circa finem 

sæc. XIII. Cod. Reg. 5460. 

Chartularium Eccl. de Leproso. 

Chartularium Abbat. Lezatensis. 

Chartularium Eccles. JAngonensis scriptum sub Joanne 

Episc. an. 1329. Cod. Reg. 5i88. 

Aliud a 200. circiter annis ex antiquiori descriptum. Cod. 

Reg. 5i8g. 

Tabularium Abbat. Loci-Regii Bitur. 

Tabularium Eccl. Lugdunensis. 

Tabularium Abbat. S. Lupi prope Aurei. 

Tabularium Abbat. S. Lupi Trecensis. 

Tabularium Eccl. Macloviensis. 
Chartularium Eccl. B. Magdalenæ Castrodun. 
Chartularium Abbat. S. Maglorii Paris, scriptum an. i33o. 

Cod. Reg. 54i3. 
Tabularium Abbat. Maimacensis. 
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Tabularium Abbat. Majoris Monasterii. 
Chartularium ejusd. Abbat. pro agro Castrodun. ex Bili. 

S. Germ. Prat. 
Aliud pro pago Vindocinensi, scriptum sæc. XII. ineunte. 

Cod. Reg. 5442. 
Chartularium Abbat. S. Marcelli Cabilon. 
Tabularium Abbat. B. Mariae Andegav. vulgo le Roncerai. 

Tabularium Abb. B. Mariæ de Bono-Nuntio Aurei. etRotom. 

Chartularium Abbat. B. Mariae de Buxeria, primum de. Asse- 

raule, scriptum sub initia sæc. XIV. Cod. Reg. 5463. 

Tabularium Prior. B. Mariæ de Charitate. 
Chartularium Abbat. B. Mariæ Dolensis, vulgo Deois et 

Bourg-Dieu, in pago Bitur. ex Bibi. S. Germ. Prat. 1072. 

Tabularium Prior. B. Mariæ de Gornaco. 
Chartularium Abbat. B. Marke Graciacensis. 

Chartularium Abbat. B. Mariæ de Josaphat. 
Chartularium Abbat. B. Mariæ de Lilio, scriptum prima manu 

sub finem sæc. XIII. altera medio cire. sæc. XIV. ex. Bibi. 

S. Germ. Prat. 1611. 
Tabularium Abbat. B. Mariæ Longipontis, dicec. Paris. 

Tabularium Abbat. B. Mariæ Maidunensis. 
Chartularium Abbat. B. Mariæ Monasteriensis in Argona, 

scriptum circa finem sæc. XIII. 
Tabularium Cartusiæ B. Mariæ de Parco. 
Tabularium Abbat. B. Mariæ de Prato Rotomag. 

Tabularium Abbat. B. Mariæ Santonensis. 

Tabularium Abbat. S. Mariani Autiss. 
Tabularium Abbat. S. Martini de Altopodio in Ruthenis. 
Chartularium Abbat. S. Martini Augustodun. scriptum jussu 

Joan. Roliri, Cardinalis et Episc. hujus urbis et ejusd. mo- 

nast. abb. an. 1462. Cod. Reg. 5422. 
Chartularium Abbat. S. Martini de Camarcio. 

Tabularium Abbat. S. Martini Pontisar. 
Chartularium Abbat. S. Martini Sagiensis. 

Tabularium Ecel. S. Martini Turon. 
Tabularium Abbat. nunc Prior. S. Martini Vertavensis. 

Chartularium Abbat. Masciacensis. 

Tabularium Civitatis Massiliensis. 
Tabularium Ecel. Matisconensis. 
Chartularium Abbat. S. Mauri Fossatensis, cujus authenticum 

exstat in Tabui. Archiep. Paris. Cod. Reg. 5416. 

Tabularium Abbat. S.Mauri ad Ligerim. 
Chartularium Abbat. Maurigniacensis, scriptum circa finem 

sæc. XIII. Cod. Reg. 5648. 
Chartularium Ecel. S. Mauritii Viennensis, scriptum sæc. XI. 

exeunte, cui recentiores aliquot Charlæ secunda manu 

subjunctæ sunt. 
Tabularium Abbat. S. Maxentii Pictav. 
Tabularium Abbat. S. Medardi Suession. 
Tabularium Abbat. Medii-monasterii Bitur. 

Tabularium Abbat. S. Melanii Rothon. 

Tabularium Eccl. Meldensis. 
Tabularium Abbat. S. Michaelis de Ulteriori Portu. 

Chartularium Abbat. Miciacensis. 

Tabularium Episc. Mimatensis. 
Chartularium Abbat. Miseracensis. 

Tabularium Abbat. Molismensis. 

Tabularium D. de Montesquivo. 
Tabularium Abbat. Montis S. Eligii in Atrebat. 
Chartularium Abbat. Montis S. Martini, scriptum exeunte 

sæc. XIII. Cod. Reg. 5478. 
Tabularium Abbat. Montis-Martyrum Paris. 

Tabularium Abbat. Montis S. Michaelis. 
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Tabularium Abbat. Montis-Olivi. 

Tabularium Abbat. Montis-Rivi. 

Tabularium Abbat. Movssiacensis. 
Chartularium Episc. Murensis in Lucania, ubi eæ tantum 

Chartæ continentur quae circa medium sæculum XVI. 

exaratae sunt. Cod. Reg. 5184. A. 
Tabularium Abbat. Nantoliensis in Pictonibus. 

Tabularium Eccl. Narbonensis. 

Tabularium Prior. Neronis Villæ. 

Tabularium Prior. S. Nicasii de Mellento. 

Tabularium Abbat. S. Nicasii Remensis. 

Tabularium Eccl. Nivernensis. 

Tabularium Eccl. Noviomensis. 
Chartularium Prior. S. Oricoli Sindunensis, vulgo Senuc, 

scriptum manu recenti. Cod. Reg. 543x. 
Chartularium Episc. Parisiensis, non una manu, nec uno 

tempore scriptum. Cod. Reg. 55a6. 
Chartularium Prior. Persiaci in Burgund, edit, a Perardo a 

pag. 22. ad pag. 46. 
Tabularium Abbat. S. Petri Carnotensis. 
Tabularium Abbat. S. Petri de Cella-Froini Inculism. 

Tabularium Abbat. S. Petri Generensis. 
Tabularium Eccl. Colleg. S. Petri Insulensis. 

Chartularium Abbat. S. Petri de Monte, dicec. Metensis, 
scriptum XIV. sæc. ex Bibi. S. Germ. Prat. 406. 2. 

Tabularium Prior. S-Petri de Paredo in Burgundia. 

Chartularium Abbat. S. Petri Puellarum Bitur. 

Tabularium Abbat. S. Petri de Regula. 

Tabularium Abbat. S. Petri de Rilleio. 
Chartularium Abbat. S. Petri in Sithiu, vulgo S. Bertini Au- 

domar. ex authentico descriptum jussu Colberti an. 1671. 

Cod. Reg. 5439. 
Tabularium Abbat. S. Petri Virsionensis. 

Tabularium Abbat. S. Petri Vosiensis. 
Tabularium Abbat. de Pietate Dei, vulgo VEspau. 

Tabularium Abbat. Piperacensis. 

Tabularium Abbat. Pontileviensis. 
Chartularium Abbat. Pontiniacensis, eleganter scriptum paulo 

post annum i3oo. Cod. Reg. 5465. 

Tabularium Leprosariæ Pontis-Audomari. 

Tabularium Abbat. Pontis-Otranni. 

Tabularium Abbat. Portus-Regii. 

Tabularium A_bbat. de Precibus. 

Tabularium Abbat. Præmonstratensis. 

Tabularium Abbat. S. Quintini in insula. 
Tabularium Abbat. S. Quintini in monte. 
Chartularium Raymundi VII. comit. Tolos. aBaluzioan. i658. 

exscriptum. Cod. Reg. 6220. 
Chartularium Abbat. Regalis-Loci prope Compendium, scri¬ 

ptum an. i358. Cod. Reg. 4534. 
Tabularium Abbat. Regniacensis. 

Tabularium Abbat. S. Remigii Remensis. 

Tabularium Abbat. Resbacensis. 
Tabularium Abbat. S. Richard Centul. 

Tabularium Abbat. S. Roberti de Cornilione. 
Tabularium Prior. Rodoliensis, vulgo Reuil. 

Tabularium Principis de Rohan. 
Chartularium Abbat. Romaricensis, scriptum an. i385. per 

Steph. Aubrici de Arolfiis , notarium publicum, ex Bibi. 

S. Germ. Prat. 
Chartularium Sabaudiæ, in. quo praesertim continentur pac¬ 

tiones habitæ inter comitem Sabaudiæ, delphinum Vien¬ 

nensem et comitem Genevensem. Cod. Reg. alias. 9493. 5. 5. 
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Tabularium comitum Sacricæsaris. 

Tabularium Abbat. S. Salvatoris Redonensis. 

Tabularium Abbat. S. Saturnini Tolosani. 

Tabularium Abbat. S. Satyri Bituricensis. 
Tabularium Abbat. S. Savini Tarbeiensis. 

Tabularium Abbat. Saviniacensis. 

Tabularium Archiep. Senonensis. 

Chartularium Abbat. S. Sepulcri Camerae. 
Tabularium Abbat. SS. Sergii et Bacchi Andegav. 
Tabularium Abbat. S. Sigiranni. 

Tabularium Eccl. Silvanectensis. 

Tabularium Abbat. Solemniacensis. 

Tabularium Abbat. S. Stephani de Vallibus. 
Tabularium Abbat. Strumensis. 

Tabularium Abbat. S. Sulpitii Bituric. 
Tabularium Eccl. Tarentasiensis. 

Chartularium Abbat. Thenoliensis, vulgö Thenailles, scriptum 
circ. finem XIII. sæc. Cod. Rrg. 564g. 

Tabularium Abbat. S. Theofredi diœc. Aniciensis. 
Tabularium abbat. Trenorchiensis. 
Tabularium Trevoltianum. 

Chartularium Abbat. SS. Trinitatis Cadomensis. 
Tabularium Abbat. Troncheti. 

Tabularium Eccl. Tutelensis. 

Chartularium E. Abbatiae Valcellensis. 

Chartularium Eccl. regalis Vastinensis. 

Tabularium Abbat. S. Vedasti Atrebat. 

Tabularium D. Marehionis de Vencia. 

Tabularium Abbat. S. Victoris Massil. 

Tabularium Abbat S. Victoris Paris. 

Tabularium Abbat. S. Vigoris de Cerasio. 

Tabularium Abbat. Villæ-Lupensis. 
Tabularium Abbat. Villæ-Magnæ. 
Tabularium Abbat. Villæ-Novæ. 

Tabularium Abbat. S. Vincentii Cenoman. 

Chartularium Abbat. S. Vincentii Laudunensis; scriptum 
prima manu sæc. XIII. 

Chartularium Abbat. S. Vitoni Virdunensis, scriptum inac- 
curate sæc. XVI. Cod. Reg. 5435. 

Tabularium Eccl. Vivariensis. 

Tabularium Abbat. S. Urbani diœc. Catalaun. 

Tabularium Abbat. Ursi-Campi diœc. Noviom. 

Chartularium Abbat. S. Ursini Bituric. 
Tabularium Eccl. Uzetiensis. 

Chartularium Abhat. S. Ymerii. 

Tabularium Capellæ S. Yvonis Paris. 
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A Bosco (Joannes), Cœlestinus, in Vienna el in Bibliotheca 
Floriacensi. 

Acherius (Lucas), Benedielinus, in Spicilegio, in Notis ad 
Guibertuin et S. Lanfrancum. 

A Cruce ( Guillelnius), in Episcopis Cadurcensibus. 

A Jesu (Dominicus), Carmelita, in Vita S. Gerardi Auriliacensis. 

Alemannus (Nicolaus), in Parietinis Lateranensibus. 
Angelonus (Franciscus), in HistoriaInteranmensi. 

Argentræus ( Bertrandus ), in Historia Annorica. 

Arkelius (Joannes), Episc. Ultrajectensis, in Batavia Sacra, 
edit. an. 1714. 

Balbinus (Bohuslaus), in Epitome Rerum Bohemicarum. 

Baluzius (Stephanus), in Capitularibus Regum Franc, et aliis 
ab eo libris editis. 

Baronius (Cæsar), Cardinalis, in Annalibus Ecclesiasticis. 
Bavraiis_( Vinceutius), in Chronologia Lerinensi. 

Beka (Joannes de), in Historia Trajectensi. 

Benedictini Congregationis S. Mauri, in Gallia Christiana. 

Benedictus, Capucinus, in Historia Tullensi, an. 1707. 

Bernerius, in Historia Blesensi. 

Bertelius (Joannes), in Historia Luxemburgensi. 

Bertoli (Giandomenicus), dom. de Bribir, de Antiquitatibus 

sacris et profanis Aquilejæ, Venet. an. 1739. 

Beslius (Joannes), in Historia Pictav. Comitum et in Episco¬ 

pis Pictavensibus. 

Besselius (Godefridus), Abbas Gottwicensis , in Chronico seu 

Annalibus ejusd. monast. an. 173-2. 

Bessius (Guillelmus), in Historia Comitum Carcasson. 
Bivarius (Franciscus), in Notis ad Maximi et Dextri Pseudo- 

chronica. 

Blanca (Hieronymus), in Comment. Rerum Aragon., 
ßlondellus (David). 

Boissius(DionysiusSalvaingus),inLibrodeUsuFeudorum, etc. 

Bollandus (Joannes) et Socii, in Actis Sanctorum usque ad 

vol. 8, mensis Sept. 

Bosquetus (Franciscus ), in Historia Ecclesiæ Gallicanae, edit, 
an i636. 

Bouche (Honoratus), in Historia Provinciae. 

Bouillard ( Jacobus), Benedictinus,in Historia S. Germani Prat. 

Bourgeois ( Oudardus),in Historia S. Marculphi. 

Braudaon (Antonius), in Monarchia Lusitana. 

Brius (Ægidius), in Historia Comitum Perticensium. 

Brolius (Jacobus), in Historia Parisiensi et Chronico Cassinensi. 

Browerus (Christophorus), in Annahbus Trevir. et in Antiq. 

Fuldens. 
Buchelius ( Arnoldus ), in Notis ad Willel. Hedam. 

Bulæus ( Caesar Egassius ), in Historia Academiæ Paris. 

Buzelinus (Joannes), in Gallo-Fiandria. 
Bzovius (Abrahamus), in Annalibus Ecclesiast. 

Calmetus (Augustinus), Benedictinus, in Historia Lotharin- 

giæ, domus de Castelleto, et variis Dissertationibus. 

Campus (PetrusMaria), in Historia Eccl. Placentinae. 

Capucinus (Cœlestinus), in Historia Bergomensi. 
Caracciolus (Antonius), de Sacris Ecclesiae Neapolitanae mo¬ 

numentis. 
Carpentarius (Joannes), in Historia Cameracensi. 

Carpentarius (Petrus), in Alphabeto Tironiano. 
Catellus (Guillelmus), in Historia Comitum Tolosae et in Hi¬ 

storia Occitanica. 
Chapeavillus (Joannes), in Scriptoribus Historiae Leodiensis. 

Charlonius (Gabriel), in Comitibus Inculismensibus. 
Charvetus, Presbyter-Archidiaconus Viennensis, in Historia 

ejusd. Ecclesiae. 
Chauveau (Joannes), in Historia Bituricensi. 

Chenutius (Joannes), in Historia Bituricensi, etc. 
Chiffletius (Joannes Jacobus), in Vesontione, in Vindiciis 

Hispanicis, etc. 
Chiffletius (Petrus Franciscus), in Historia Tornutiana, in 

Béatrice comitissa, etc. 
Chopinus (Renatus), in Libris de Domanio, de Sacra Politia, 

et aliis. 
Christianus (Georgius), de Rebus Moguntinis, edit. an. 1722. 

Ciarlantus (Joannes Vincentius ), in Samnio. 

Colmenarezius, in Historia Segobiensi. 
Colonia (Dominicus de), in HistoriaLiteraria Lugdun. 
Columbus (Joannes), in Episcopis Valentinis, Vivanensibus,etc. 
Constantius (JosephusBonfilius), in Historia Regni Neapolitani. 

Corbinellus, in Historia genealog. Domus </f Gundi, edit, 

an. 1705. 
Corius (Bernardinus), in Historia Mediolanensi. 

Cortensis (Hieronymus), in Historia Veronensi. 

Cousinus (Joannes), in Historia 'lornacensi. 
Cros (Joannes-Bapt.), Abbas S. Emmerami Ratisbon., m 

Historia ejusd. monasterii. 
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Da Cunlia (Rodericus),Portensis Episcopus, in Episcopis Por- 

tensibus. 
Dametus (Joannes), in Historia Balearici Regni. 

De Bosco ( Rairialdus ), in Historia S- Audoeni Rotomagensis. 

De Rubeis (Joan. Franc. Bern.Maria), Ord. Præd. de Monu¬ 

mentis Eccl. Aquilejensis, Argent, an. 1740. 
Diago, in Historia regni Valentiae, in Comitibus Barcinonen¬ 

sibus, etc. 
Dodsworthus et Dugdalus, in Monastico Anglicano, Lond. 

an. i655. 

Dogiel (Mathias), Clericus Regularis Scholarum piarum, in 

Codice diplomatico regni Poloniæet magni ducatus Lithua- 
niæ. Vilnæ an. 1758. 

Doubletus (Jacobus ), in Historia monasterii S. Dionysii prope 
Parisios. 

Doutremannus ( Petrus), in Constantinopoli Belgica. 
Dubravius,in Historia Bohemica. 

Duchesnius (Andreas), in Genealogiis, etc. 

Dugdalus (Guillelmus), in Historia TVarvicensi. 
Dunod , in Historia Sequanorum, an. 1735. 

Du Pas (Augustinus), in Genealogicis Armoricis. 

Duplessis (Tussanus), Benedictinus, in Historia Meldensi et 

Descriptione geographica et historica superiorisNormanniæ. 

Fantonus ( Sebastianus), in Historia Avenionensi. 

Felibianus (Michael), Benedictinus, in HistoriisS. Dionysii et 

Parisiensi. 

Fleureau, in Historia Blesensi. 

Freherus (Marquardus), in Originibus Palatinis, etc. 

Fullouus, in Historia Leodiensi an. 1735. 

Gallandus (Augustinus), in Libro de Franco Alodio. 
Gariellus (Petrus), in Episcopis Magalonensibus. 

Gassendus (Petrus), in Notitia Ecclesiæ Diniensis. 

Gattola (Erasmus), in Historia AbbatiaeCassinensis et Acces¬ 

sionibus ad eamdem , Yenet. an. 1733. et 1734. 

Gelenius ( Ægidius ), in Vita S. Engelberti et in Sacrario Agrip¬ 
pinensi. 

Germanus ( Michael ), Benedictinus, in Historia monasterii 

S. Mariae Suessionensis. 

Gewoldus (Christophorus ), post Chronicon Reichersper- 

gense, etc. 

Ghirardaccus ( Cherubinus ), in Historia Bononiensi. 

Godefredus ( Dionysius ), in Historiis Caroli VI. VII. et VIII. 

Goldastus (Melchior Haiminsveldius), in Constitutionibus 
imperialibus, etc. *’ 

Golutus, in Historia Comitum Burgundiæ. 

Grammaius ( Joannes-Bapt. ), in Brabantia. 

Gretzerus (Jacobus), in Libris de Cruce et in Episcopis Ey- 
stetensibus, etc. 

Grimaldi ( Gregorius ), in Historia Legum et Magistratuum 
Regni Neapolitani. 

Guesnaius ( Joannes-Bapt. ), in Annalibus Massiliensibus et in 
S. Magdalena. 

Guichenonus ( Samuel), in Episcopis Bellicensibus, in Biblio¬ 

theca Sebusiensi, et in Historiiis Sabaudiæ et Sebusiana. 
Guillimannus (Franciscus), in Helvetia. 

Hansizius (Marcus), in Germania Sacra an. 1727. 

Haræus (Florentius), in Historia Castellanorum Iliensium. 
Heda ( Guillelmus de)', in Historia Trajectensi. 

Hemereus (Claudius), in Augusta Viromanduorum et de Aca¬ 
demia Parisiensi. 

Henricus (Maximilianus), in Apologia pro Archiepiscopis Co- 
loniensibus. 

Hergott (Marquardus), Benedictinus S. Blasii, in Genealogia 
diplomatica augustæ gentis Habsburgicæ, an. 1737. 

Hontheim (Joannes Nicolaus ab), Episcop. Myriophitanus, in 
Historia Trevirensi, an. 1750. 

Hubertus, in Historia Eccles. S. Aniani Aurelianensis. 

Hugo (Carolus Lud. ), Episc. Ptolem. Abbas Stivagii, in Sa¬ 
crae Antiquitatis Monumentis, an. 1725, et in Annalibus Or¬ 

dinis Præmonstralensis, Nancei, an. 1734. 

Ignatius Josephus a Jesus Maria, Carmelita discalceatus, in 

Historia Ecclesiastica et Majorum Abbatisvillæ, et Comi¬ 

tibus Poutivi. 

Joffridus (Petrus), in Historia Niceensi. 

Jueninus, in Historia Trenorchiensi, an. 1733. 

Justellus(Christophorus), in Historiis Arvernensi etTurenensi. 

Knippenberg( Joannes),in Historia ducatus Geldriæ, Bruxel- 

lis, an. 1719. 
Konarski (Stanislas), Clericus regularis Scholarum piarum, 

in Legibus, Statutis, Constitutionibus et Privilegiis regni 

Poloniæ et magni ducatus Lithuaniæ, an. 1732. 

Kranzius (Albertus), in Metropoli. 

Labbeus (Philippus), in Conciliis, Miscellaneis historicis , Bi¬ 
bliotheca MSS. etc. 

La Chiesa (Augustinus de), in Historia Pedemontana. 

La Faille (G. de), in Annalibus Tolosanis. 

La Guille (Ludovicus), in Historia Alsatiæ. 

Lambecius (Petrus), in Bibliotheca Cæsarea. 

La Mure (Joannes-Bapt. de), in Historia Ecclesiastica Lugdu¬ 

nensi. 

Le Beuf, in Historia ecclesiastica et civili Autissiodor. in Hi¬ 
storia urbis et dioecesis Paris, etc. 

Le Boucq (Petrus), in Historia vicecomilatus de Sebourg. 

Le Brasseur, in Historia Ebroicensi. 

Leibnitius, in Scriptoribus Brunsvicensibus et in Codice di¬ 
plomatico. 

Le Maire (Franciscus), in Historia Aurelianensf. 

Leodius (Hubertus Thomas), de Palatin. Origine. 

Lindanus (David), in Teneræmunda. 

Lobineau (Alexius), Benedictinus, in Historia Britauniæ. 
Locrius (Ferreolus), in Chronico Belgico. 

Loisellus (Antonius), in Historia Bellovacensi. 

Lucius (Joannes), in Historia Dalmatica. 

Ludewig (JoannesPetrus), in ReliquiisManuscriptorum, an. 
1720. et seqq. 

Lunig (Joannes Christianus), in Codice Diplomatico Italicæ 
an. 1727. 

Mabillonnius (Joannes), Benedictinus, in Annalibus O. S. B. 

in Actis SS. ejusd. Ordin., in Diplomatica , in Analectis, in 
Museo Italico, in Operibus posthumis. 

Madox (Thomas), in Formulari Anglicano. 

Malbrancus (Jacobus) , de Morinis. 

Mantelius (Joannes), in Historia Lossensi, Leodii, an. 1717. 

Marca (Petrus de), Paris. Archiep.,in Historia Beneharnensi, 
in Marca Hispanica , etc. 

Maria (Franciscus), in Historia ComitissæMathildis. 

Marlotus (Guillelmus), in Metropoli Remensi. 
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Marrierus (Marlinus), in Historia Prioratus S. Martini de 
Campis Paris. 

Martene (Edmundus),Benedictinus, in Thesauro Anecdotorum, 
Amplissima Collectione, de Antiquis Ecclesiae Ritibus, etc. 

Matthæus (Petrus), in Constitutionibus Apostolicis. 

Meibornius (Henricus), in Notis ad Lewolduin, etc. 

Menagius (Ægidius), in HistoriaSaboliensi. 

Menardus, in Historia Nemausensi. 

Menesterius (Claudius), in Historia Lugdunensi. 

Meurissius, in Historia Episcoporum Metensium. 

Miræus (Aubertus), in Diplomatibus Belgicis et ad eadem 
Supplemento. 

Monachus (Michael), in Sanctuario Capuano. 
Moncada , in Historia Catalanica. 

Morales (Ambrosius), in Annalibus Hispanicis. 

Moretus (Josephus), in Antiquitatibus Navarræ. 

Morice (Hyacinthus), Benedictinus, in Probationibus Hist. 
Britanniæ, an. 1742. 

Morinus (Guillelmus), in Historia Yastinensi. 

Morlerius (Adrianus), in Historia Ambianensi. 

Muratorius (Ludovicus Antonius), in Collectione Scriptorum 

Italicorum, Anecdotis, Antiquitatibus Italiæ medii ævi, 
Antiquitatibus Eslensibus, etc. 

Niquettus (Honoratus), in Historia Fontebraldensi. 

Nostradamus (Joannes), in Historia Provinciali. 

Œfelius (Andr. Felix), Monacensis, in Collect. Scriptorum Re¬ 
rum Boicarum, 2. vol. an. 1763. 

Oyenarlus (Arnaldus), in Notitia Vasconiæ. 

Paradinus (Guillemus ), in Historia Lugdunensi. 

Paschasius (SLephanus), in Disquisitionibus Francicis. 

Pelleterius (Laurentius), in Historia monast. S. Nicolai An- 
degavensis. 

Perardus (Stephanus), in Tabulis Burgundicis. 

Petitus (Jacobus), in Pœnitentiali Theodori Archiep. Can- 
tuariensis. 

Pezius (Bernardus), Benedictinus Mellicensis, in Scriptoribus 
Rerum Austriacarum et in Thesauro Anecdotorum,an. 1721. 
et seqq. 

Pilonus ( Georgius ), in Historia Bellunensi. 
Pirrus (Rocchus), in Notitia Episcopatuum Siciliae. 
Plancher ( Urbanus ), in Historia Burgundiæ. 

Plantavitius (Joannes), Lodovensis Episcopus, in Historia 
Episcop. Lodovens. 

Pontanus (Georgius Barlholdus), inBohemia Pia. 

Pontanus (Isaaeus), in Historia Danica. 

Prilusius (Jacobus), in Collectione Legum seu Statutorum 
regni Poloniæ, edita an. i553. 

Prynneus (Guillelmus), in Libertatibus Ecclesiae Anglicanæ. 
Puccinellus (Placidus), in Zodiaco Eccles. Mediolan. 

Puricellus (Joannes), in Monumentis Basilicæ Ambrosianæ 
Mediolanensis. 

Puteanus (Petrus), de LibertatibusEcclesiæ Gallicanae, et in 
Bonifacio VIII. 

Rainaldus ( Odoricus), in Annalibus Ecclesiasticis. 

Resenius (Petrus-Joannes), in Notis ad Jus aulicumDanicum. 
Robertus (Joannes), in HistoriaS. Huberti. 

Rodericus ( Sanctus), in Historia Hispanica. 

Roveiius (Petrus), in Reomao. 
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Rouillardus (Sebastianus), in Meledunensi et in Lehunensi 
Historiis. 

Rubeus (Hieronymus), in Historia Ravennensi. 

Ruffius (Antonius), in Historia Comitum Provinciae. 

Ruyr (Joannes), in Antiquitatibus Vosagensibus. 

Rymerus (Thomas), in Collectione Diplomatum et Chartarum 
primae editionis. 

Sammarthani (Petrus Abelius et Nicolaus), in Gallia Sacra. 
Sanderus (Antonius), in Gandavo. 

Sandius (Federicus), in Consuetudinibus Gelriæ. 

Sanjulianus (Petrus), in Historia Burgundiæ. 

Schannatus ( Fredericus), in Vindemiis Literariis. 
Schefferus (Joannes), ad Chronicon Upsaliense, etc. 

Schwartzius (Albertus-Georgius), in Historia Finium princi¬ 
patus Rugiæ, an. 1734. 

Scobingerus (Bartholomæus), in Notis ad Joachimum Va- 
dianum. 

Seidenus (Joannes), in Notis ad Eadmerum,etc. 

Serrarius (Nicolaus), in Historia Moguntina. 

Severlius (Jacobus), in Archiepiscopis Lugdunensibus, etc. 
Sigonins (Carolus), de Regno Italiæ. 

Sirmondus (Jacobus), in Notis ad Petrum Cellensem, Gof- 

fridum Vindoc. Capitularia Caroli C., etc. 

Souchetus ( Joannes-Bapt.), in Vita S. Bernardi Tironensis. 

Sousa (Antonius Caetanus de), in Historia genealog. domus 
regalis Portugalliæ, an. 1739. 

Sponius (Jacobus), in Historia Genevensi et ejusdem Itinerario. 

Stephanius (Stephanus), in Notis ad Saxonem Grammati¬ 
cum, etc. 

Surita (Hieronymus), in Indice Rerum Aragon. 

Tannerus ( Joannes), in Historia domus Sternbergensis. 
Thaumasserius (Thomas), in Consuetudinibus Bituricensibus. 
Thiroux ( Claudius ), in Historia Augustodunensi. 

Tolnerus (Carolus Ludovicus), in Historia Palatina. 
Turpinus (Thomas), Ord. Præd., in Annalibus Comitum Ter- 

vanensium, an. 1731. 

Vadianus ( Joachimus), de Monasteriis Germaniæ. 

Vaissete (Josephus), Benedictinus, in Historia Occitana. 
Valesius (Adrianus), in Valesiana, etc. 

Van-Geslel (Cornelius), in Historia sacra et prophana Arclii- 
episcopatus Mechliniensis, an. 1725. 

Vassorius ( Jacobus), in Historia Noviodunensi. 

Ughellus (Ferdinandus ), in Italia Sacra. 

Vignerius (Hieronymus), in Stemmatibus Alsaticis. 

Voppius (Joannes), in Historia Aquisgranensi. 

Vredius (Oliverius), in Historia comitatusFlandriæ. 

VVaddingus (Lucas), in Annalibus minorum. 

Waldus (Ægidius), in Historia Lobiensi. 

Waræus (Jacobus), in Notis ad Opera S. Patricii et in Anti¬ 
quitatibus Hibernicis. 

Wideburgicus ( Fridericus ), in Origine et Antiquitate marg- 
graviatus Misnici, ann. 1734. et 1735. 

Wiguleius ( Hondius ), in Metropoli Salisburgensi et in Histo¬ 
ria monast. Polingensis. 

Winkelmannus (Joannes), in Notitia Saxo-Westphalica. 
Wormius (Olaus), in MonumentisDanicis, etc. 

Yepez. (Antonius de), in Chronico Ordinis S. Benedicti. 
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AUCTORES ET OPERA 

QUORUM LECTIONES EMENDANTUR IN GLOSSARIO. 

Accessiones ad Historiam Cassinensem Gattolæ, in Monas te- 
rum et Planistrum. 

Acherii Spicilegium, in Ademprum. Aggessiones. Basurrare. 

Beduini. Belenterion. Cetratus. Catapanus. Contramandare. 

Creliaca. Cura. Emicadium Exagium 3. Forispatriatus. Fu¬ 
maria. Guionagium sub Guida. Hostia i. Inauratus. Judcei 

p. 9101. Licite. Metaritia. Mittentes. Modiata sub Modius 2. 

Modiatura ibid. Nigosus. Nonnones. Orrata. Paravella. 
Recolere. Redigere. Retractio. Samna. Sauma sub Sagma. 

Scala ii. Sceptrum. Scoboterius. Semispathium. Spera 1. 
Tabula 12. Turcbonianus. Vinopetio. Vis 2. 

Achmes, in Baucalis sub Bauca 1. 

Acta Murensia, in Comprimitialis. Curcinbaldus. E/ora. IIo- 
barii sub Httba. Pancalia. 

Acta Sanctorum Bollandiana, in Accubitor. Adventatus. Aqua 5. 

Assecurare 2. Bin ta. Camelaucum. Camelus 2. Castella. Caxare. 

Cliothedrum. Condamina. Critum. Evexum. FF. Filiola 2. 
Focale 3. Glosochomum. Guimpa. Hierocomium. Labulum. 

Liteira. Maiclanum. Marra. Mausole. Medelamium. Modiata 

sub Modius 2. Musicum. Nardus. Nigellus 1. Noim. Obser- 

vaculum. Oletanus. Pedules. Peteccia. Picaria. Pittapkium. 

Ractata. Regia 3. Ripare. Salseratus. Scotoma. Squatus. Te- 

nutarius. Territorium 2. Texuitalis. Toalia. Tondurarius. 
Veratonus. Fis 1. Ultella. 

Acta SS. Montani et Sociorum, in Cataractarius. 

Adalardi Statuta Corbeiensia, in Saminator. 

Adamnanus, de Vita S. Columbæ, in Salatia. 

Adonis Martyrologium, in Jusum. P/atonce. 
Adrevaldus Floriacensis, in Margulus. 

Ægidius de Roia, in Frater in Baptismate. 

Æltrici Glossarium Saxonicutn, in Alsierina. Anchiromacus. 

Bajulona. Burdo. Caupulus. Chrysendetum. Commercium 1. 
Emicadium. Mercedarius. Pceblum. Panis acrozimus. P a po¬ 
nius. Posca. Sagmarius sub Sagma. Sradus. 

Æthicus, in Agiopelagus. 

Agobardus, in Ecclesia matrix. Missale 2. 

Agrimensor vetus, in P/atonce. Porcamis. 
Aimoinus, in Nosturma. Salutaticum. 

Albertus Aquensis, in Mardrinus. 

Albertus Argentinensis, in Brigancii.] 

Albertus Stadensis, in Bormis. Theculiola. Trutanus. 

Alcuinus, in Butrista sub Butta 3. Elegus. Esophicus. 
AIdhelmus, Abbas Malmesburiensis, in Ermulus. 

Alexander III. PP. epistola 52. in Nactum. 

Altaserra, ad Epistolas Gregorii M., in Ænea. 

Alypius Antiochenus, in Adoratores. Alithinus. Horidia. 

Amalthea, in Casma'. Decures. Dispariliare. Distillarius. Ferto. 
Labctndria. Lectiuin. 

Ammianus Marcellinus, in Alitrophagi. Martyr. 

Anastasius Bibliothecarius, in Afocis. Amiantus. Antheropsita. 

Antipempton. Assirtus. Buccellarius. Bulla. Byssinte. Cam¬ 

pagus. Cancalus. Castriatus. Cereostata. Clamacterius. Clerus. 
Conviare. Exafoci. Matroneum. Monubilis. Myxus. Olea 2. 

Paratrapeta. Quadriporta. Sceneca. Statio 1. Slippa. Tega. 

Annales Colmarienses, in Baldahinus. 

Annales Comitum S. Pauli, in Assinamentum. 

Annales Francorum Anianenses, in Peripitisma. 

Annales Francorum Bertiniani, in Orobiotœ. 

Annales Rerum Pisanarum , in Batischa. 

Annales Præmonstratenses Hugonis, Abbatis Stivagii, in Are- 

tum. Atlinuare. Bella a. Calecta. Civilis. Estragerium. Feca. 
Furasium. Labium. Mundata. Paunagium. Regale. Sagetta. 

Subterales. Truncus 2. 
Anonymus, de Gestis Constantini M., in Lanceolum. 
Anonymus de Modo examinandi Valdenses, in Commodum 2. 

Anonymus, de Natura Rerum, in Furix. 

Anonymus priscus, in Lfungia. 

Anonymus Salernitanus, in Reventure. 

Anselmus, Havelberg. Episc., in Provolvens. 

Anselmus Leodiensis, in Sonniala sub Soniare. 

Antiquitates Fuldenses, in Accolce. 

Apitius, in Mammocestis. 

Apuleius, in Multibarbus. 

Argentreæi Historia Armorica, in Peceium. 

Armorialis generalis Francise, in Olea 3. 
Arnobius, in Alapista. 

Arnoldus Lubecensis, in Odewini. Paterca. Rivisinus. 
Arriani Periplus maris Rubri, in Chelandium. 

Asserus, de Ælfredi Gestis, in Gronnius. 
Aurelius Victor, in Vermes. 

Balæus, in Abgatoria. 

Baldricus Noviomensis, in Discapia. Laxare 2. Manzer. Per¬ 

vium. Vua 2. 

Balsamon, in Dejejunare. 

Baluzius, in Abscondere, Adramire. Æra 1. Agitis. Ambagi- 
balis. Arce 1. Avesium. Brebitarius. Bruma. Ccecora. Cellularii. 

Cestus. Clerici p. 3g23. Cloppus. Compendium. Cumada. De¬ 

latura. Docellum. Dyagridium. Etleha. Excommunicatio 

p. i363. Expontaneus. Falcus. Feramen. Juramentum p. 928U 

Magistri Siclarii. Nedjri. Nucarius 1. Placentinus. Populus. 

Precator. Prothoncius. Prothonlinus. Pteraria. Residium. 

Retributio 1. Ruba. Salina i.Salinata. Screo. Scrindus. Semi¬ 

spathium. Terminare x. Vestigarium. Vida. Vinericia. Upua. 

Baronius, in Architon. Melinus. Paralodium. Pteraria. Psach- 

nion. Stajaria. 
Barthii Glossarium , in Arenaria 2. 

Batavia Sacra, in Laquatus. 
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Beda, in Atola. 

Beluga, \n Baustil. 

Bernardi Ordo Cluniacensis, in Cerea. Coctas i.Helna. Oblalo- 

rium. 

Bernardi de Breydenbaeh Itinerarium, in Tremas. 

Bernardus Thesaurarius, in Granella. 

Beslius, in Carolo VI, in Tuchinatus. 

Bibliotheca Cluniacensis, in Macstatus. Portaticum. 

Bivarius, in Compadiatim. 

Blanca (Hieron.), in Amictatus. 

Blount (Thomæ), Nomolexicon Anglicanum, in Carno. Ferine- 

sona. Third-peny. 

Bona, Cardinalis, in Armarius 2. 

Bosquetus,in Dextri. Miles, p. 397A 

Bracton, in Busones. Coraagium. 

Breviloquus, in Agaritudo. Apolutium. 

Brissonii Formulæ, in Capricium. Cutis 1. Falx. 

Brolii Chronicon Casinense, in Ambo. 

Bromtonus, in Admdlus. Ewbrice. Extorpari. Huisserium. 

Lairwita. Moratum. Obsella. Riculus. Tarennus. Tyhtlan. 

Brussel, deUsu Feudorum, in Anner. Auna 2. Cicada. Cunenea. 

Dispagatio. Dissesire. Fresella. Guerra. Haubergettus. Homi- 

niam, p. 683*. Judeei, p. 9103. Kidellus. Londa. Loramentum. 

Ocagium. Oridere. Prada. Russetum. Tac/iia 2. 
Bullarium Cassinense, in Compagus. Faus. Jugis. Sarra 2. 

Theclatura. Typarium. 

Bullarium Romanum, in Haccus. Patinus. Sustivus. Feto- 

chetum. 

Burchardus, de Casibus S. Galli, in Primarchatus. 

Buzelini Gallo-Flandria, in Cambellarius 2. Denata. Escrowe- 

tus. Ferto. Lacuna 3. 

Casarius, in Isicium. 

Casarius Heisterbach, in Mansus, p. 2431. Sanguinitce. 

Calepinus, in Artetica gutta. Fultrum. 

Camillus Peregrinus, in Gromati. Turmarcha. 

Canisius, in Ferto. Stater. 

Canones S. Patricii, in Ductus 1. 

Capitolinus, in Geniatus. 

Carpentarii Historia Camerae., in Dietarium 2. 
Casaubonus, ad Athenäum, in Enceteria. 

Catellus, in Astringa. Finalis 1. Guerra. Messale. Sega. Stanium. 

Catholicon parvum, in Saber. 

Chapeavillus, in Gelba. 

Chilfletius, in Consul 1, p. 56i3. 
Christianus de Scala, in Crusna. 

Chbonica , 

Alexandrinum, in Manicium. 

Andrense,in Calendare. Feudum, p. 276*. IJominatus. Munie. 

Aula Regiae, in Menda 1. 
Barense, in Consacruneus. 

Belgicum Locrii, in Camina 1. Martula. Tenaculum. 

Besuense, in Conjugia. Falcata. Spera 1. 

Bona Spei, in JVinoagium. 

Cassinense, in Ambo. Aquamanile. Fargana. Fossa 3. Gra¬ 

dus 1. Pirelum. Rotus. 

Cremonense, in Naudium. 

Flandricum, in Creantare. 

Fontanellense, in Calbares. Coccum. Sagum 1. 

Lobiense, in Burina. 

Maurigniacense, in Mosarabes. 

Mellicense, in Crucijer 2. 

Montissereni, in Plumarium r. Præporlarc. 

Novalieense, in Miles, 3971. 
Reicherspergense, in Canis 2 , p. 96*. Stiva 1. 
S. Sophia Beueventana, in Curvis. Marpahis. Plebictea. Sto- 

lizaz. 

S. Vincentii de Vulturno, in Tero, 

Senoniense, in Biberagiam. 

Windesemense, in Dentiva. 

Codex Carolinus, in Olitanus. 

Codex diplomaticus Polonia, in Curocinium. Grandia. Perce- 

dere. Surgustium. Ungula. 

Codex Italia diplomaticus, in Avastarium. Auha. Epigramma. 

Fielus. Guadisagua. Guerra. Laancchil. Mila 2. Paratalas- 

sius. Præmonialis. Sitamentum. Tercinale. Zerbus. Zogolatus. 

Cœlius Rhodigirus, in Distillarius. 

Colganus, in Celia. 

Collectio Histor. Franc. D. Bouquet, in Cruscire. Sororgius. 

Venaticum 2. 
Columbus, in Exagium 3. Occlata. 

Columella, in Ricinosus. 

Concilia, 

Africana, in Diaretor. 

Albiense , in Garmasia. 

Aquisgranense, in Oleum. 

Arelatense , an. 1234. in Judœi, p. 9101. 
Avenionense, in Placare 3. Tusca 2. 

Aurelianense II, in Apostolium. 

Aulissiodorense, in Pes. 

Basiliense, in Asiatim. 

Burdegalense, an. 1255, in Accensa. Mestiva. 

Constantiense, in Daphardum. 

Duziacense, in Bauga. Cinctus. 

Graleleanum, in Laga. 

Hispanica, in Adpriserint. Arcus 1. Arteribus. Comes 1. De- 

liminatus. Hcereditare 1. Illatio 2. Längere. Mundatio r. 

Marmessor. Nutio. Passivus. Phonitus. Pimarium. Post- 

sanctus. Punctum 2. Recognoscere. Rehibitio. Relucere. 

Salmo, sub Sagma. Veges. Verismata. Zamborium. 

Liplinense, an. 743. apud Lalandum , in Nodsyr. 

Londinense, in Scutatus. 

Narbonense, an. io54, in Aleses. 

Oxoniense, an. 1222, in Recinium. 

Palentinum, an. i322, in Chanria. 

Remense II, in Confessiones. 

Salisburgense I, in Aguna. Cendatum. 

Syria Provincia, in Repenlalia. 

Toletanum III, in Balare. Testimoniales. 

Constantinus Africanus, in Arca 7. 
Constantinus Porphyrogenitus, in Generales x. 
Constitutiones Frederici I. reg. Sicil., in Guidame. Noscentia. 

Constitutiones Jacobi reg. Sicil., in Pisus. 

ConstitutionesS Wilhelmi Hirsaug., in Carnuncula.Modiolus2. 

Consuetudines, 

Aurelianensis, in Census capitalis. 

Blesensis, in Hospes. 

Bononiensis, in Cambagium sub Camba 3. 

Carnotensis, in Hospes. 

Cenomanensis, in Residens. 

Claromotcnsis, in Gradale 1. 

Fonlanelli, in Deliberari 1. 
Hcrliacensis, in Cambagium sub Camba 3. 

Namurcensis, in Dispatriare. 

Nivernensis, in Assewiare. 

Normannica, in Mercatum. 
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S. Severi, in Gisanna. 

Silvanectensis, in Vineragium. 

Tolosana, in Miselli. 

Trecensis, in Planum. 

Corpus Diplomaticum , in Recreduta. 

Cowellus, in Legespend. 

Cumeanus, de Mensura poenitentiarum, in Communio t\. Se- 

minalatus. 

Cunradus Fabariensis, in Neoptolemus. 

Cyrilli Glossæ, in Depetigo. 

Descriptio Cambriæ, in Muh’ellus. 

Di gesta, in Nyctostrategus. 

Diplomatica (Tractatus novus de Re), in Ajfatomia. Barbaro- 

stonos. 

Diurnus Romanus, in Lucina i. 

Donationes Salisburgenses, in Jornale. 

Doubletus, in Frecia. Fortaticum. Gruarius x. Mestaticus. 

Ruga i. Waterscapum. 

Du Bois, Historia Ecclesiae Paris., in Attertium. 

Duchesnius, in Jmbasciare. Aprisiones. Castalius i. Conci¬ 

vium. Disparagare. Dugclus. Junior. Karinsia. Mamerrium. 

Plaçai. Referendarii, p. 6523. Stallum i. Vestitudo r. 

Dudo, de Moribus Nörmannorum, in Campitor. Capsim. Pro- 

teari. Puteulanus. 

Duellius (Raymundus), in Afflictus. Pliavo. 

Durandi Rationale, in Archischolus. 

Ebrardus, in Græcismo, in Campulus. 

Eecardus , in Probat, origin. Habsburgo-Austriac., in Far¬ 

num. Kalendœ. 

EckearduSjde Casibus S. Galli, in Feltrum, p. 2ai3. Panthema. 

Eginhardus, in Feltrum, 2213. Igulus. 

Epigrammata vetera , in Lausera. 

Erasmus, in Enodus. 

Erkempertus, edit. Caraccioli, in Embolus. 

Ermenricus, in Vita S. Soli, in Bimanis. 

Eugesippus, de Locis SS-, in Catarannus. 

Evodius, Uzalensis Episc., in Cerofera/e. 

Expositio Missae, in Cantorium. 

Fabri Thesaurus, in Magistrivus. 

Falco Beneventanus , in Relevum. • 
Faustus Monachus, in Casula 3. 

Felix, Monachus Girvvensis, in Panselenos. 

Festus, in Calestra. Cillaba. Cothon. Edecumatus. Noctipuga, 
Sarpa. 

Filesaci Selecta, in Bromosus. 

Fleta, in Blanda 1. Bultellus. Conperones. Hudegeld. Lacla. 

Mulvellus. 

plodoardus, in Ada. Ædituus. Domitextile. Vicariatio sub 
Vicarius. 

Flos Florum , in Decumani 1. 

Folcardus, in Mirae. S. Bertini, in Nervus. 

Fontanini Antiquitates Hortæ, in Emulent um. Pontonaticum 

sub Pontaticum. 

Fori Morlanenses, in Cursus 4. 

Fori Oscæ, in Villatus. 

Fortunatus, in Apothccar. Cluere. 

Franeiscus, Canonicus Pragensis, in Baldakinus. 

Freculfus , in Pseudothyrum. Thuuma. 

Freherus, in Bonnarium. Carrocium. Sarabaitce. 

Fridegodus, in Opiçizum. Pilotrium. 

emendati; 

Fridericus II, Imperator, in Flacteria. 

Froissartes, in Covina. Fonsconsiliare. Spingarda. 

Frotharius Tullensis, in Prasinum. 

Fulbertus Carnotensis, in Pallium 2, p. 361. 

Fuleardus, Abbas Lobiensis, in Multax. 

Fulcherius Carnotensis, in Gat as 1. Mitrula. Sitarchia. 

Galbertus , de Vita Caroli comit. Fland., in Manganum 2. 
Vinctura. 

Gallandus, de Franco Alodio, in Captenere. Census. Condiri- 

gere. Relevium ad misericordiam. 

Gallia Christiana Benedictinorum, in Abonare 3.Æsdutna. Af- 

fersamentum. Alluvium. Allevatio. Alvera. Arbostura. Atter¬ 

tium. Andre. Barracha. Bennarius. Bremagium. Calta 3. 

Campus Marcatus. Capriscolis. Carduvarantia. Cessum. Cher- 

chef. Escarius. Esco/lata. Fenale. Ferine 4- Feudum, p. 2 7 41 • 

Filialis. Foedimentum. Foraneitas. Friscinga. Friscum. Garna- 

cha. Geli. Gersinna. Granavium. Guanguagium. Hylra. Im¬ 

plectere. Inoperabilis, p. 9401- Juramentum. Imus sub Lau¬ 

dare 4- Macella 2. Malgia. Mansus. Mappula. Mornantesius. 

Mutrella. Ortigia. Parrago. Pasclerium. Personagium. Perti- 

nementum. Pineta. Pœnitentes, p. 324'. Possessio. Potel/us 2. 

Prada. Rafica. Raptaticum. Raptus 1. Receptum 1. Recula. 

Reversate. Rolenium. Rufa. Salvamentum 1. Salvicina. Sa¬ 

rite. Scoba 2. Solorium. Subjungere. Submonitor. Tertiarium. 

Thasca. Thasses. Theoloquelarius. Trabaticum. Vaspale. Ve¬ 

redis. Villani. 

Gariellus, de Episcopis Magalon., in Dolium 1. 

Gaufredus Grossus, in Prosnesium. 

Gaufredus Vosiensis, in Garnachia. 

Gauterius Cancellarius, in Escaramis. 

Gelenius in Colonia, in Lardum. 

Gervasius Tilleberiensis, in Scacarium sub Scacci 1. 
Gesta Dagoberti regis, in lforesta. 

Gesta Ludovici VII, in Nacara 1. 

Ghirardacci Historia Bonon., in Duplerius. 

Gdlebertus, Lunicensis Episc., in Ciborium. 

Glaber Rodulphus,in Casma. Chiripilatio. Chrisma. Palmatie. 

Salitudo. Scala i3. 

Glossæ Arabico-Latinæ, in Bombax 1. Caballatrium. Cercella. 

Chirogryllus. Crustibia. Dorx. Fimbrina. Fraternus. Kalcu- 

lum. Liminare 1. Luctatorium. Mambax. Mima. Orbitus. 

Rinatrix. Sitarchia. 

Glossæ Basilicton , in Beneficiarii. Cursarii. Nero 2. 

Glossæ Græco-Latinæ, in Accensori. Acucula 1. Æquitalitas. 

Afa. Amara. Bauca 1. Boia. Brevia sub Brevis. Caducior. 

Cerefolium. Cerilarium. Chamulcus. Chomata. Cinijerus. Co¬ 

ciones. Delentinalio. Diffalesce re. Elinguatio. Epidecen. Epi¬ 

lepticus. Exagium 1. Gillo. Herbaticus. Lacticularius. Latura. 

Linteator. Mamiliares. Mancus 1. Mansionator. Manua. 

Matta 4- Mazer. Natatoria. Noctianus. Occlata. Oratrix. 

Phylacteria. Pipiones. Prosilire. Psiatium. Puellarius. Quas¬ 

sum. Quinduplum. Recula. Redhibere. Redimentum. Replau¬ 

dere. Rogarii. Rosalia. Rucleus. Rudescolum. Runcare 2. Ru¬ 

pia. Rurscus. Rusus. Rutica. Sagma. Statuarium 4. Stlactarius. 

Tegenarius. Tergorium. Termentorium. Viocurus. 

Glossæ Latino-Gallicæ, in Arrivare. Caristia 2. 

Glossæ Latino-Græcæ, in Aciarium 2. Acrumen. Advores. 

Agaso. Agitatores. Ansa 3. Antelabrum. Antitas. Arcaria. 

Ascopa. Auriculares 2. Bauca x. Biclus. Bombus. Botellus 2. 

Cadivus. Calbares. Cavernam. Chamulcus. Cimnifo. Coacti¬ 

liarius. Cocnilia. Compatriota. Corpodicina. Crespulus. Del¬ 

phica. Deruere. Desiderata. Dcsinator. Dictatum. Divolares. 
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Ducalius. Duellio i. Epilepticus. Hemero. Latrunculator. Li¬ 

mari. Maialis. Massa 5. Poelex. Projectum. Pionunitn/iir 

Propala. Quassum. Quelle. Reburrus. Remulculare. Reoria. 

Revelanda. Revidare. Rogarii. Rudescolum. Runcare i. Rupia. 

Rurscus. Rutica. Subes. Sagma. Saginare. Salabrce. Sala/ia. 

Salialium. Saliarius. Sarpa. Sartatectum. Saures. Spi/ubra. 

Statuarium 4. Stentina?. Steria. Stlactarius. St ludio. Tege na¬ 

rius. Tergorium. Transenna. Veniœ 2. Verbeticiria. Fer iota:. 

Verminalum. Findigcstce. Fiocurus. 

Glossæ S. Benedicti, in Campsa. 

Glossarium Saxonicum Cottonianum, in Nyctalmus. Thrymsa. 

Glossarium vetus, in Bascauda:. Bractealor. Fulmen. Matrina a. 
Natio 1. 

Godefridus Monachus, in Barbota. 

Goldastus, in Bonnarium. Cozzo. Domalis. Harmiscara. Por- 

prendere. Recaptivare. 

Gregorius VII. PP., in Fodrum, p. 334*. 

Gregorius Turonensis, in Buccus. Condium. Congeries. Milinas. 

Recula. Temporive. 

Grimlaicus, in Regula Solitär., in Metacismus. 

Grosley Disquisitiones, ad Jus Francicum, in Thespetaticum 

et Fulvaticum. 

Guarinus, Ord. Fr. Prædicat., in Botellus a. 

Guesnaii Annal. Massil., in Cotulosus. Pharnatia. 

Guibertus, in Catellanus. Gump/ius. Salbanum. 

Guichenonus, in Feugia. Motalis. Nantonium. Parodie. 

Guidonis Discipl. Farfens., in Gliphaticus. 

Guidonis Papae Consilia, in Civeragium. 

Guillelmus de Baldensel, in Baburnus. Butta 1. 

Guillelmus Neubrigensis, in Glavea. 

Guntherus, auctor Ligurini, in Capit alitium. 

Hanquevilla (Nicolaus), in Ejfondatits. 

Hansizii Germania Sacra, in Solarium r. 

Hariulfi Chronicon Cenlulense, in Bonnarium. Calcio. Gal- 

nus. 

Helgaudus, in Anacleta. Bucca 2. Lablellus. 

Hemereus , in Bonnarium. Plasseta. 

Hepidanus, in Potirium. 

Heroidi LexLongob., in Bos. Heere-schild. Submanicatus. 

Hesychius, in Baburrus. Cupellus. Legitim. Malaxa. 

Hildeberti Opera, in Assimulare. Feriee3. 

Histobi Æ, 

Alsatiæ de la Guille, in Passio 4. Thnbaticum. 

Arverniæ Baluzii, in Evenimentum. Focu/are 2. Mail. Mer- 

carius. Mesclaria. Pasinola. Persus. Picardus. Pi tes tripli¬ 

cius. Sandale. Fenari. Fula. Alia Justeili, in Aiacis 1. 

AvenionensisFantoni Castrucii, in Crota 3. Rapinalis. Saba- 

terius. 

Australis, an. iag5, in Libraria. 

Autissiodorensis de Lebeuf, in Farreum. 

Autissiodorensium Episcoporum, in Missorium. 
Belvacensis Louveti, in Carticlus. Esdigniutio. 

Blesensis , de Fleureau , in Murceschia. 

Britanniæ novæ, edit, inter Probat., in Advenantare. Crosta. 

Despiccare. Encimum. Infoditus. Molendinum Choisriillum. 

Recidimatio. 

Burgundiæ Urbani Plancher, in Balenta. Breveria. Faucidia. 

Panitissor. Pitius, Fista 5. 

Caroli VI. aGodefredo, in Plumale. Procax. 

Cassinensis Monasterii a Gattola, in Passium. Pecta 1. 

Terziatus. Tustaynum. 

Cenomanerisium Episc., de Couivaisier, in Palustria. 
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Concilii Constantiensis, in Emenium. 

Cortusiorum, in Pe.jana. Tavernica. Tensa 1. 

Dalphinalis, utriusque editionis, in Ambidolœ. Augmen/uo- 

sus. Cala. Carnaticum. Crollerius. Ferratura. Muela r. 

Necare. Palmisana. Pignio. Pirus. Portarius. Resortium. 

Tot ta. Z enatum. 

Ebroicensium Comitum, de le Brasseur, in Balbinus. Dotosa. 

FAcambiare. Martel/is. Scriptogretensi. 

Engolismensium Comit, et Episc., in Saravisa. 

Frisingensis Car. Meichelbecki, in Alpisermus. IVatersca• 

pitm. 

Guinensis, in Froristeum. 

Harcuriana, in Adjuvare 1. Arrivare. Bigus. Campipars. Cir¬ 

ca da. Egentia. Escasura sub Escaeta. Fragium. Funambuli. 

Immerciatus. Lectio. Mediatio. Multurengia. Nicliairn. Pa¬ 

sinola. Passagium. Pete/lum. Platicispate. Quietatus. 

Sannag'na. Scientia. Sentel/a. Tofta. 

Langobardorum, ab Ignoto Casin., in Bazia. 

Leodicnsis P. Foullon, in Alevium. Alia, Barth. Fisen., in 
Cappusa. 

Lossensis Joan. Mantelii, in Curmedia. 

Lotharii.giæ a Calmeto, in Admiseri. Cumina. Inno. Lu¬ 

dium. Mannwerc/t. Meregeldt. Palatia p. a5*. Pasfieudum. 

Restitas. Trescuum. JFifver. 

Lugdunensis Menesterii, in Carnarium 2. Fetidum, p. 274*. 
Foventatio. Gosse tus. Pavagiuin 1. 

Mediani-Monasterii, in Annona. Fetidum, p. 276b Oserosus. 

Meldensis Ecclesiae, in Interrare. 

Monmorenciaca , in Cavadia. Simineltus. 

Nemausensis Minardi, in Aduratio. Edictor. Felesennus. Fe¬ 

na re. Gerlerius. Incuria mentum. Indeguare. Paries 6. Prisfe- 

tus. Renuncia/io. Ferdesca. 

Noribergensium Rerum Meisterlini, in Saninus. 

Occitana D. Vaissete, in Aigncia. Autoltas. Comitatus Dis¬ 

citpire. E fica re. Exblatare. Fabilia. Gaverlotus. Genium. Gor- 

jonns. Huvata. Palestrare. Peccariu. Prodignari. Ranc.ura. 

Redhibitio Rescisio. Rossum. Saumanus. Saumaria. Taluu- 

cha. Thiuphadus. Fenetura 2. Unitura. Folatiliaticum. 

Paiisiensis Lobinel!i,in Rogilla. Firidisnetum, 

Parisiensis dioecesis, de Lebeuf, in Coma 2. 

Perticensis Beslii, in Aldus. Havagium. Ructura. 

Ana, de Bry de la Clergerie, in Dislaciavare. Foltura. 

Pinnateusis, in Adoprare. Testinia. 

Portugaliæ Domus regiae genealogica, in Cellam. Nutuere. 

Saboliensis Menagii, in Libra terree. Osculum 2. Precatura. 

Preces 2. 

S. Aniani Aurelian, ab Huberto , in Brausia. 

S. Audoeni Rolomag. in Propastura. 

S. Dionysii a Felibiano, in Palatia, p. 22L Palaticum. San¬ 

nis. Ti anssolvere. 

S. Germani Pratensis aBouillarto, in Scala 12. Scalus. 

S- Marculfi, in Acia. 

S. Mariae Suession., in Factura 4. 

S. Martini Papæ, in Psachnion. 

S. Sebastiani Translationis, in Cliothedrum. 

Sequanorum, auctore Dunod , in Scorprisia. 

Trenorchiensis Abbatiae, in Elenodium. Sospitaticum. Spera 1. 

F aratio 2. 

Trevirensis, a Joan. Nie. ab Hontheim, in Croparium. Cu¬ 

ti a E icietas. Natselde. Tucufa. 

Vaslinensis, auctore Morino, in Casnus. 

Hocsemius ( Joan. ), in Gelima. 

Hofmanni Lexicon,in Romascot. 
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Hugo Farsitus, in Macerio. 

Humelbergius , in Aucella sub Auca. 

Ingulfus, in Scema i. IVitereden. 

Innocentii III. PP. Epistolæ et Gesta, in Cantharum. Chryso- 

bullum. Episimus. Inclinatio. Nactum. Stohum sub Stolas 2. 

Vota. 
Innocentius Agrimensor, in Micidior. 

Inscriptio Smyrnensis, in Scamnocancellus. 

Interpres vetus Juvenalis, in Eploceus. Filaterium. Latura. 

Manua. 
Joannes Diaconus , in Accubia. 

Joannes de Garlandia, in Buccellare. Limpidare. Rheno. 

Joannes de Janua, in Aventure. Bajulona. Cameluucum. Ca- 

sona. Celiam. Cicindela. Cillaba. Corcilla. Divoltres. Emola. 

Enteria. Equaritia. Fi/ocopus. Flamita. Gynœceum. Lupas. 
Leocrysus. Mala. Mancus 1. Noctipuga. Omophagia. Otagia. 

Paragauda. Polomium. Ptochium. Rematopoea. Remultum. 
Rosatus. Saber. Tauma. 

Joannes Lucius, de Regno Dabn., in Mavecharius. 
Joannes Monachus, in Arctio. Cervicata. Flocus. 

Joannes Presbyter, in Berroerii. Bidarius. 

Joannes Sarisberiensis, in Archieperare. Diana. Rutefolium. 

Jonas, in Vita S. Eustasii, in Callulare. Extrenuitas. 

Isidori Glossæ et Origines, in Abartenum. Acclibanus. Acha- 

teon. Adorea. Alebra. Alopus. Alsosus. Altriplex. Angariarius. 

Apiciosus. Appia 1. Asciculus 1. Auteritas. Bacca 2. Bagula. 
Bajulona. Barbustinus. Basterna. Basum. Baucatem. Bestirium. 

Bibliothecarius. Blenones. Bortanea.Brasbrat, Brunicus. Buda. 

Ccerilla. Calcitio. Collicularium. Calvitia. Calutor. Cantabil¬ 

ium. Cantricula. Cupriolus 4- Capsis. Carrio. Castibulum. 

Catamontem. Catenatium. Caucatus. Cautos. Cerachi. Cido- 

nes. Cima. Cinctorium. Citix. Civica. Clivior. Coxale. Creare 1. 

Crematium. Curio. Darnus. Decluere. Demunclinat. Depagare. 

Detectus. Devibiœ. Devocare. Dispecare. Distario. Dolabrum. 

Dorsennus. Duellio 1. Ecitum. Enormate. Ergare. Extracau- 
tio. Extromis. Feliatum. Felibris. Finctus. Fistulare. Flabri. 

Forceps. Formait. Fraternus. Fundabulum. Gabata. Gangia. 

Guva. Jacentia. Jaculum. Ircosus. Latubris. Leocrysus. Liba¬ 

torium. Lignicisimus. Linaria 2. Linguitri. Lixe. Lucerna 1. 

Lumbare. Mandrator. Mincius. Missicius. Mundus 1. Munimi¬ 

na. Muscerda. l\arratores. Netorium. Nibarus. JVimiticus. 

Noncolœ. Nota 1. Oblegare. Oblimare. Obrysum. Occamen. 

Occistrio. Oes. Offendix. Opiferce. Opinatores. Paganitius. 

Pagula. Palteum. Parapsis. Pastorium. Pencina. Perizoma. 
Pipulare. Plemina. Plolei. Polyandrum. Portemia. Prcepos. 

Proculum. Promptria. Pronefas. Propala. Prosnesium. Pti- 
gmata. Ratiscunt. Recidiva. Redica. Remilicines. Ricula. Sala- 

tarius. Sarcitector. Scandile. Semiplagium. Stlata. Tegorium. 

Telon. Terimentum. Testinium. Thicinynus. Thoca. Verna- 
cellus. 

Isidorus Pacensis, in Æquorabiliter. Crebe. Fatigium. Spulum. 

Isonis Magistri Glossae, in Crusna. Testiphadium. 

Iter Camerarii Scotici, in Simenellus. 
Julius Africanus, in Pullus. 

Julius Firmicus, in Conscriptio. Mancius. 

Juranus in Libert. Ausson. in Manualia 3. 

Jus publicum Franciæ D. Bouquet, in Escuallium et Folium 3. 
Justice of Peace, in AJJroiamentum. 

Kennetti Antiquit. Ambrosd. in Libra ursa. Metteshep. 

Knyghton ( Henr. ),de Eventibus Angliæ, in Abacinare. Barra. 
Liripipium. Portum. 
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Labbeus, in Appendaria. Cachi. Couca. Dominica. Quinqua¬ 

gesima:. Domneare. Dulia. Impotionatio. Lorica. Magarizare. 

Nomeria. Tortarii. Vinagerice. 

La Cerda ( Ludov. de ), in Clenodium. Tempestatio. 

La Faille, Annales Tolosani, in Dieta 4. Mutationes. Unicornis. 

Lambecii Comment. Bibi. Cæsar., in Heptaticus. 

Lambertus Ardensis, in Appropiare. Fevatus sub Fetidum. 

Gildum. Herbare. Maratorice. Misericordia 2. Moffula. Pa¬ 

tula. Pita i. Rechinus. 

Lamius, in Deliciis eruditorum, in Aptiare. Erosna et Evoratus. 

Laurentius, de Leodio, in Foragium 1. Zeta 2. 

Laurentius, Diaconus Veron., in Currabius. 

Leges Adelstani regis, in Hlafordscona. Mulaminum. Staffa 2. 

Leges Aluredi regis, in Collificium. 
Leges Burgorum Scoticorum, in Girclella. 

Leges Edvvardi regis, in Machecarii. 

Leges Francorum, edit. Basii., in Acubicula. 

Leges Henrici I, regis Angi., in Ante juramentum. Belundinta- 
Folgare. Futhwita. Hceredipeta. Hurderefot. Juramentum, 

pag. g381. Lada 1. Lagan. Mentionalis. Prœripium. Rieflare. 

Leges Heydensium Monachorum ab Edgaro rege, in Massicus. 

Odonarium. 

Leges Hoeli Boni regis, in Keniat. 

Leges Kanuti regis, in Misbota. 

Leges Polonicæ, in Consultatio. 

Leibnitii Scriptores Brunsvic., in Communio 6. Hure. Meinusme. 

Missa aurea. Neonides. Savus. Victima. Vinciales. 

Leo, in Tacticis, in Collocare. Exculcatores. 

Leonis IX. PP. Epistolæ, in Cicindela. 
Lex Alamannorum, in Croerola. 

Lex Burgundionum, in Scandalum 2. 

Lex Familiæ Burchardi, in Testinum. 

Lex Salica, edit. Heroidi, in Aptheo. Extelarius. 
Lex Vervini, in Exartus. 

Liber de Castro Ambasiæ, in Palatini. 

Liber niger Scacarii Angi., in Aquarius 1. Hominium. Stamarria. 

Liber Orationum edit. Ingolst. an. i583. in Manuale 3. 
Limborchius, in Bauba. Extussire. Justa 1. Punheria. 

Lindenbrogius, in Anaticla. Launechilde. Lectarium. Milarium. 
Salutaticum. 

Lindwodi Provinciale eccl. Cantuar., in Porcistetum. 

Lobinelli Historia Brit.,in Capellus 4. Centerarius. Octavagium. 
Voillagium. 

Loisellus, in Stumones. 

Lucas Tudensis, in Cova. 
Lucifer Calaritanus, in Labandago. 

Ludevvigi Reliquiæ MSS. in Advocati. Afflictus. Balista. Ban- 

novium. Belonardus. Capetium. Conservium. Disparagare. 

Estorchera. Expressore. Fimarius. Ingratitudo 2. Lato. Le- 
pora. Libatio. Maratorice. Mocima. Modo. Monta. Mora liga¬ 

tus. Mula 1. Partita: vestes. Pheo. Physiculatus. Plasma 2. 

Potulentum. Promunctorium 2. Quæstio 2. Ratitudo. Saltus. 

Saninus. Stamula. Stemma 3. Supportare 2. Suppullatus. 

Taxatio. Telum. Trufa. Tutelarius. Vaivus. JVarantus. 
Luithprandns, in Æra 3. Delongaris. Entelma, Frustare. Lon- 

garistis. Parac/iimumenus. Theristrum. 
Lupus Protospata, in Conterati. 

Mabillonius, in Ablatus. Æniolus. Africarium. Alvinianus. 
Archimonia. Asciola. Auriculare 2. Auscolinum. Capa 1. Ca¬ 

put'i. Cartefer. Castalius a. Catigera. Cessum. Colonus. Con¬ 
dita 2. Dousanna. Esophorium. Exempiatio sub Exemplum 3. 

Exordinatio. Exsus, Famulares. Faucidia. Ficatum. Filiolus. 
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Finiadum. Foecunclis. Foleum. 'Furnaticum. Inferenda. Ju¬ 

dicare. Metanoea. Maniculas. Numerus 2. Odatus. Paramo- 

narii. Paraveredi. Pastrine. Phoebigena. Proaldiones. Recisa. 

Redividare. Resta. Roncinari. Salaticus. Sa/efacienties. Saran- 

tasmum. Scacci i. Scrutinare sub Scrutinium. Sersa. Spe- 

radorsum. Stipulatio. Tegurium. Terratorium. Typarium. P'i- 
nericia. Usiva. 

Maceriae Insulae Barbarae, in Ola 2. Pedesticum. 

Macri Hierolexicon, in Decarcones. Gradingus. Pyrgibasis. 

Salsitudo. Sampulla. Tascodrogitce. Focibililas. 

Madox Formulare Anglicanum, in Flemenfirma. Husbandus. 
Tofta. Vinnetum. 

Malaterra ( Gauffridus ) in Clamucium. Lexa 2. 

Mamotrectus, in Laricula. Rottarii. Stratores laguncularum. 
Manwodus, in Legespend. 

Marea, in Calogeri. Cancellarius. Nitas. Procentinus. Redda. 

Sarcophagus. Tragina. 

Marcellini et Faustini Libellus precum, in Arcessitio. 

Marcus Paulus Venetus, in Catholicus 3. 

Maria Campus (Petrus), in Clapa. Curadia. 

Marlotus in Metropoli Remensi, in Acia. 
Martenius, in Accensa. Aclhesia. Admiratio. Aguinia. Alhuf- 

feria. Atramentarius. Attendere 4. Ave sium. Augriales. Baju¬ 
lus 3. Beghardi. Ber. Berlatio. Bonisserius. Botoni. Bragamar- 

dus. Capratio. Cartallus 1. Coleratus. Combri. Consolatio 2. 
Cortis i. Cota 4. Curratoria. Diaconus. Diatapsalon. Dies 

professa. Diplois. Distidiare. Dorsare. Edelingus. Epibata. 
Epitogium. Esca 1. Eschargaita. Exenium. Expletum 2. Fe¬ 

bris. Ferum. Fiscatio. Fortia 2. Fossorium. Fuga 3. Garillœ. 
Gelta. Glima. Granica sub Granea. Grisolaris. Guidator. 

Helera. Hostriclinium. Huesium. Incrauda. Instius. Iuveneri• 

Lateres. Legihomines. Leudis. Litura. Livivi. Loquericium. 
Macellare. Magninus. Marthimonius. Missa, pag. 4383. Mona¬ 
chium. Moneta, p. 4833. Mozzetta. Muldio. Naca 1. Nepos. Noc- 

tissimus. Octonœ. OJficiare. Ommutiscere. Opulenda. Ostagio. 

Palatia, p. a33. Panciarius. Parana. Parnium. Partitum. Pa- 

timonium. Pernetor. Perichelis. Pervaturia. Philastria. Pi¬ 
leus. Pirolus 2. Piscaria. Poingitium. Postalicum. Potulen¬ 

tum. Prceplare. Prcepositus. Presse. Procentinus. Procreator. 

Prozenetarius. Pullatorium. Pulsatus. Puncta 5. Quavalgata. 
Quoersare. Recidare. Refugium 3. Relevium. Replorare. Res- 

cussa. Retrogradari. Revestrati. Ribaudequinus. Roca. Ro¬ 
tella 2. Sabanum. Salera. Sal/num. Salpeta. Salvinca. Sam- 

naticum. Sarissa. Salicum. Scibilis. Scuferus. Sermotim. 
Solarium 1. Ste/giœ. Subortiari. Subsilis. Subtalares. Templa¬ 

tes. Termillum. Terno. Testa 1. Thopa. Tidam. Tofta. Tolpri. 

Tormin. Transgulare 2. Transsumere. Trictura. Turcoman- 

nus. Faissela. Vammum. Vaticare. F es tibulum 2. Vilatus. 
Viseria. Folerium. Fosta 1. Ut is. Waga. Wartole. 

Marlinii Lexicon, in Ginaptura. Destina. Endo. Fultrum. Li¬ 
bor 1. Residuatio. Stocea. 

Martinus Didacus Daux, in Collaterii. 

Matthaeus Paris, in Becleweri. Gisarma. Huesium. Scyphuli. 
Tassale. 

Matthaeus Sdvaticus, in Nucha. 
Matthaeus Westmon., in A Fetum x.Aretica. Beghardi. Glavea. 

Mauricii Strategemata, in Collocare. 

Menardus, in Acceptor. 

Mercurius Francise, in Accendi. 

Metropolis Salisburg. Gevvoldi, in Canis 2, p. 96’. Drucula. 

Lictores 1. 

Meurissius, in Mannwerch. 

Michael Scotus, in Alyrumnce. Crepatura. 

Michalo Litliuanus, de Moribus M-oscovit., in Sobolus. 

Miracula S. Ambr. Senens., in Retorta 1. 

Miracula S. Ludgeri, in Phasallus. 

Miræus, in Alheum. Effestucare. Froristeum. Greva. Haccus. 

Havolus. Herbegare. Hereberga. Maeria 4. Pagentes. Pedatura. 

Pergus. Quartarium 1. Riatus. Samirus. Stacasium. Fanas- 
sores. Fiscarium. Fua 2. 

Moirenci Libertates, edit. Paris., in Lorium. 

Monachus Florentinus, in Grandualis. 
Monachus Paduanus, in Mura. 

Monachus Vallis Sarnai, in Faida. 

Monarchia Lusitana, in Colhares. 

Monasticon Anglicanum , in Acilium. Acroisia. Armilausa. 

Batatorium. Bruscia. Brusdus. Cleronomus. Communia 3. 

Desca. Emano. Faida. Famuli. Fossa 1. Fragium. Gaminula. 

Gaymaria. Gersuma. Gravaria. Habitus 2. Leporium. Leta. 
Liminaris. Litium. Marketzeld. Mulneda. Munus 1. Musta 1. 

Parcus. Polianesum. Pultura. Spartis. Steygnatus. T/enura. 
Wayf. 

Monumenta Ecclesiæ Aquilejensis, in Cogéra et Fornum. 

Monumenta Sacræ Antiquitatis, in Areologium. Beliordnm. 
Partiens 3. Scacatus. Fivalis. 

Morales ( Ambros. ), in Gypsa. 

Moreti (.Tos. ) Antiq. Navar. in Collatum 2. 
Morinus de Poenitentia, in Cervula. 

Moratorius, in Abaulorizare. Accessio 3. Ademptare. Alla¬ 

tura 2. Anxestata. Arctamentum. Axius. Bimixtte. Botti- 

nus. Catabriatus. Celcinna. Cestus. Cliophedrum. Codearium. 
Concludium. Conta. Dictare. Dura. Esono. Excusare 3. Fun¬ 

datus. Fotilitium. Falsarium. Qlera. Gunna 1. Incritus. Lin¬ 

guosi tas 2. Mariotio. Mitadela. Mosterinum. Nitas. Novigildum. 

Ordificium. Ordinamentum. Paniclum. Parinus. Partiates. 
Paveuses. Perperam. Petrificus. Pictaumus. Pinea 1. Plactata. 

Plebotomare. Porterola. Portilitia. Presa 2. Proastium. Pro¬ 
centinus. Proveniensis. Retrogradus. Sarapu/us. Stellare 2. 

Tazetum. Terratina. Tonimentum. Transundare. Travacha. 
Fanetus. Zalous. 

Nicolaus de Braia, in Plasmare. 
Nilus Monachus, in Bambalo. 

Nonius, in Depetigo. Distractor. 
Notitia Imperii, in Barbaricum. 

Observanti» Regni Aragon, in Lansiticus. 

Octavianus Horatianus, in Durinare. Neutrotus. 
Odo Cluniacensis, in Reminiculum. 

Odo de Diogilo, in Stamina. 
Odoricusde Forojulio, in Roalia. 

Oefelius, in Scriptoribus Rerum Boicarum, in Tarrater. 

Ordericus Vitalis, in Absida 1. Alonazon. Bajulona. Comes 1, 

p. 4583. Fronts sub Fraustum. Guilda. Stantor. 

Ordinationes Regum Francorum, in Adjutores. Admasare. 
Affinare. Aminuere. Auris. Bauga 2. Bennon. Bes(ytlinus. 

Bocagium. Boverius. Broale. Carmus. Caya. Chora. Civeyra- 

gium. Civilis. Commicium. Coudreia. Crammale. Crassa 1. 

Defferratus. Denariata. Dominica. Empor. Escenna. Escri- 
nium. Esquevinessia. Essayum 1. Estecha. Excuguathice. 

Femoraile. Fessina. Forificium. Ghisele. Gloa. Godandardus. 

Gratus 4- Havolus. Hostalerius. Imperia. Inclioiacio. Len- 
gueta. Leuca 2. Marescallus. Matricularii. Maubeuge. Mene- 

sterellus. Mercare. Merum examen. Mesclelana. Mestra. Mil¬ 

lenarium. Misterium 1. Munus 5. Nuptiaticum. Oloata. Pa¬ 

latia. Paratura 1. Pascuum. Passata 2. Pavagium 2. Pelle- 
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ganter ins. Pilorium. P ratlat us. Pressorium 2. Prosecutio 2. 

Quarenlonum. Rafredare. Rasitoria. Rechaciare. Recursus *. 

Restituere. Rova 1. Scema 1. Secta 12. Sestairagium. .Stat¬ 

ium 1. Stilus. Synodus 2. Taagitim. Tacra. Thalamum 1. 

Theata. Tonneurs. Torica. Transagium. Trenchia. Trutture- 

rius. Venustare. Fersana 2. Fersarius. Feuta. Finlenum. 

Zodoaria. 
Ordo Romanus, in Campagus. 
Otto Frisingensis, in Comitatus 3. 
Otio Morena, in Cosia. Fastiva. Mexanum. 

Pactus Legis Salicæ, edit. Pitliœi, in Cocina. Exuere. Fipida. 

Papias, in Abatis. Ablegrigo. Aconomintus. Affator. AJJolare. 

Aigatia. Alsosus. Anagriph. Argisteria. Arton. Arumare. 

Aventure. Aurographia. Bucca 2. Bicellum. Bormata. Bu'ga. 

Buricus. Burthum. Butta 3. Cadarfreda. Campagus. Capus. 

Caudax. Cema. Cemenlaria. Cetarius. Cliba. Cociones. Co- 

noppi. Cordavia. Cristaticum. Cronis. Dalum. Defolcare. De¬ 

gi na. Degrœ. Deplere. Digitamentum. Dinidor. Diplomatarius. 

Diribitorium. Dirivere. Discolus. Disdonare. Diurium. Ede- 

cumatus. Edipnia. Ejfexegesis. Ericeteria. Enfiteare. Epartus. 

Equonomus. Errator. Exemptor. Exorius. Extreus. Fas ma. Re- 

liatum. Fibebella. Flavi. Focillares. Formastrum. Frenisculi. Fri- 

bola. Fulfrea. Ruma. Furaculum. Garathinx. Genubius. Ger- 

gnnius. Gorrida. Hibitum. Hirsi. Istega. Kalculum. Lactantia. 

Lamnisca. Lanisca. Lapsivosus. Latos. Legicrepa. Leocrysus. 
Lepitudo. Lamentum. Mallum. Mandrator. Marinola. Mar¬ 

tyria. Mavortini. Mincius. Musicum. Nauficus. Nausia. Norga. 

Orca 1. Orculus. Onnilla. Panionium. Paregorizare. Piones. 

Plotei. Politogum. Portemia. Pseudoforum. Ruga 1. Sabanum. 

Saber. Salabne. Sarreuna. Satiger. Scandile. Statuarium 1. 

Staupus. Stemphiari. Stoplum. Thema 1. 

Pas ( Augustinus du ), in Pleuvina sub Plegius. 

Paschasius Radberlus, in Marsa 1. 

Pasquier ( Étienne ), in Sufracematus. 

Passio S. Maximi, in Farinola. 

Passio S. Seraphiæ, in Demultare. 

Paulus Diaconus, in Hegumeni. 

Paulus Venetus, in Camoca. 

Pausanias, in Atticis, in Gessum. 
Pelagius, in Cartica. 

Perardus in Abjectire. Absus. Aclonia. Bucinus sub Bacca 2. 
Baucalis sub Bauca r. Bracharia. Bubulterium. Canava 2. 

Casula 3. Diotinum. Estunum. Factura 3. Hesta. Juisium. 

Pactum. Tremesium. Vernale. 

Petiti (Jae.) Pœnitentiale Theodori, in Benna 4. 
Petronii Fragmenta, in Abacium. Æcrophagice. Artisellium. 

Athlana. Gingiliphus. Maturus. Nebula 1. Obrysum. Peri- 
dopare. Ricium. 

Petrus Blesensis, in Acroisia. 

Petrus Cluniacensis, in Superpositio 3. 
Petrus Comestor, in Acroisia. 

Petrus Crescendus, in Guvus. Pasturale 1. Qualea. Spavenus. 
Petrus Damianus, in Balaustium. Biglosus. Corynetus. Minuere. 

Pidrisigula. 

Petrus de Vineis, in Bura. Comes 1, p. 4513. LLogaster. Podere. 

Recalcare. 
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Philastrius, in Ascodrogitat. 

Philoxeni Glossæ, in Cambiare. Degunere. 
Pirminii Excerpta de Sacris Scripturis, in Cervula. Scarpsus. 

Pithœi Excerpta et Glossæ, in Adfrutabulum. Aularius. Bas- 

satum. Capriolus 4. Cerachi. Commodum 2. Enormate. Fan- 

culum. Finctus. Fraternus. Fundabulum. Lavina. Pipiones. 
Raricere. Rariolus. Rosinosus. Talax. Tegorium. Terimentum. 

Pittoni Historia Aquensis , in Pavisarii. 

Plautus, in A muscus. 

Plinius, in Panothi. 

Plinius Medicus , in Amaricare. Magdalium. 
Pomponius Mela, in Panothi.\ 
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Privilegia Equitum S. Joan. Hierosol. in Immerciatus. Proge¬ 
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Procopius, in Farius 2. 

Prudentius , in Artetica gutta. 

Pseudo-Ovidius, in Almucabala. 

Puricellus, in Cis a. Curatura. Portulaticum. Roboretum. Supe- 

rista. 

Raderus, in Bavaria Sancta, in Bombax 1. Miranimus. 
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Radulphus Ardentius, in Retrogradus. 
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Rigordus , in Giga 1. 
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Rogerus Hovedenus, in Decussio. Glavea. Mahum. Mancusa. 

Pirotaus. Rumpere. Tendeheved. 

Rosia ( Henricus ), in Enargia. 

Rotharis Regis Longob. edictum, in MifHo. 

Rubeis (Joan. Franc. Bern. Maria de ), Ord. Præd., in Cogéra 

et Fornum. 

Rubeus ( Hier. ), in Hist. Ravenat., in Fitrnire. 

Rubeus (Joan.), in Vita Bonifacii VIII, in Orbiculare x. Finipa. 
Ruffinus, in Vitis Patrum, in Lactorones. 
Rymerus, in Affevatus. Amaritare. Anne/atus. Ardicus. Avesti- 

latum. Bokeram. Canentatum. Canibuca. Collare 3. Conetlum. 

Cuphia. Discapum. Enactus. Favo. Fereum. Havia. Jmpriso- 

namentum sub Priso 1. Kaskettum. Lauda 1. Limen. Ma- 

mium. Nisi 2. Obligantia. Plusagium. Pocagium. Prosopoperia. 
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F ernumo. Victualia. Vinaria. Upotheca. Wuterscapum. Wayf 
fFekkum. 
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Salvaingus Boissius, in Tasca 2. 
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Sanctuarium Capuanum, in Adobare 1. Aretheca. R'aia 2. For- 

mata3; 
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ves. Poinanderia. Reta 1. Scarum. Stabula 2. Transverseris. 

Statuta Mediolanensia, in Disfilatus. 

Statuta Montis-Regalis, in Scandalum 1. 
Statuta Ordinis de Sempringham, in Sagum 2. 

Statuta Placentiae, in Recevere. 
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INDICES 

AD GLOSSARIUM 

MEDIÆ ET INFIMÆ LATINITATIS. 

Cum Glossarium nostrum eat per literas, ut veteris 

grammatici verbo utar, nemo est qui hic minime neees- 

sarios Indices statim existimet. Sed et neque ipsemet diffi- 

fiterer, si ejusmodi esset ut sola duntaxat vocabula cum 

singulorum explicatione ac notione contineret. Verum cum 

multa complectatur quae extra lineam, et quasi data oc¬ 

casione, fusiore interdum parergo enucleantur, tum circa 

rerum origines et initia, tum etiam circa usus, ritus, mo¬ 

resque pridem obsoletos, haud inutile forte videbitur si 

ex iis præcipua seligantur, eaque lectori index aliquatenus 

ob oculos proponat. Sed et pleraque ex vocabulis ipsis 

sub singulis facultatum, artium, ac rerum, quæ in eo de¬ 

scribuntur, argumentis redegi, ut uno intuitu quæ ad ea 

pertinent deprehendat. Neque tamen in hoc conficiendo 

indice ita sum scrupulosius versatus, ut quæ interdum 

varie apud scriptores verba describuntur, atque adeo di¬ 

versas subinde habent notiones, complecti necessarium 

duxerim, ne nimius essem, cum aliunde, ut fatear quod 

res est, jam longo, ut sic dixerim, defessus itinere laborem 

utcumque refugerim. Cujusmodi vero sit in accuratis istis 

indicibus conficiendis, si quisnosse velit, legat Josephi Sca- 

ligeri epistolas 23. 68. 73. 155. 157. 313. 314. 418. 422. 

423, etc. In quibus toties ingratum Gruterianarum inscri¬ 

ptionum indicis laborem a se susceptum queritur, in quo 

decem ad minimum menses continuos mediastini typogra- 

phi (ita correctores illos vocat) munus obierit, dum tam 

multa præclara, et quæ suo ordini reddi deberent, colligit, 

precibus amicorum victus, eorumque, ut ait, blanditiis de¬ 

finitus. g 

» 
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INDICUM SYLLABUS 

I. Excursus circa rerum origines, ritus obsoletos, 

moresque priscos, atque alia peculiari observa¬ 

tione digna, quæ fusiori interdum parergo in hoc 

glossario pertractantur. 

II. Excursus circa res Francicas, seu quæ ad ple¬ 

niorem historiæFrancicæ cognitionem et xpvrucriv 

spectant. 

III. Ædes publicae, privatae; aedium partes. 

IV. Ædes sacrae, monasticae; earum partes, oflicinæ 

monasticae, etc. 

V. Affinitates, cognationes. 

VI. Agrimensoria, agrorum modi, urbes, oppida, 

castra, villae, fluvii, lacus, campi, etc. 

VII. Arbores, stirpes, herbae, silvae. Res forestaria. 

VIII. Architectonica, seu quæ ad architecturam per¬ 

tinent. 

IX. Artes, artifices, negotiationes, professiones. 

X. Animalia, quadrupedes, aves. 

XI. Chronologica et quæ ad tempora pertinent. 

XII. Cibi, res annonaria, cibaria, potoria. 

XIII. Colores, et quae ad colores spectant. 

XIV. Corpus ; corporis humani et animalium partes. 

XV. Dignitates civiles, palatinæ, militares, honores, 

officia, etc. 

XVI. Dignitates ecclesiasticae , monastica officia , mu¬ 

nia , etc. 

XVII. Festa Christianorum,gentilium. 

XVIII. Geographica, seu quæ ad geographiam spe¬ 

ctant. 

XIX. Haeretici, pagani, gentiles, etc. 

XX. Libri, ecclesiastici, prophani; epistolae ecclesia¬ 

sticae, civiles; chartae, diplomata,'res libraria. 

XXI. Liturgica, seu quæ sacramenta et ecclesiastica 

officia et Christianam religionem spectant. 

XXII. Ludi, ludicra ; et quæ ejusmodi spectant. 

XXIII. Magica, seu quæ ad magiam, sortes, auguria, su¬ 

perstitiones et ejusmodi spectant. 

XXIV. Medica, mulomedica, chirurgica, morbi, ægritu- 

dines, et cætera quæ ad rem medicam pertinent. 

XXV. Mensurae aridorum, liquidorum , pannorum, pon¬ 

dera, etc. 

XXVI. Metalla, res metallaria. 

XXVII. Militaria, seu vocabula ad rem militarem spe¬ 

ctantia. 

XXVIII. Ministeria sacra, vasa, ornamenta ecclesiastica. 

XXIX. Monastica, seu vocabula ad rem monasticam 

spectantia; ordines monastici, militares. 

XXX. Monetæ, res monetaria. 

XXXI. Mores, seu vocabula quæ ad mores hominum 

spectant. 

XXXII. Mulctæ judiciariæ. 

XXXIII. Musica, musica instrumenta,cantus ecclesiasticus. 

XXXIV. Navalia, res navalis, navicularia. 

XXXV. Pisces, piscatura. 

XXXVI. Pœnæ, supplicia, tormenta, et quæ ejusmodi 

spectant. 

XXXVII. Purgationes canonicae, vulgares, sacramenta, ju¬ 

ramenta, etc. 

XXXVIII. Status et conditiones hominum. 

XXXIX. Supellex domestica, rustica. 

XL. Tituli honorarii, compellatorii. 

XLI. Tributa, vectigalia, praestationes, operæ , servi¬ 

tia , etc. 

XLII. Venatica, seu quæ venationem et aucupium 

spectant. 

XLIII. Vestes ecclesiasticae, laicæ ; res vestiaria. 

XL1V. Vocabula Anglo-Saxonica, vel quæ linguæ An- 

glo-Saxonicæ originem suam debent. 

XLV. Vocabula forensia, seu fori ac jurisprudentiae 

mediæ ætatis, sed et hodiernae. 



I. 

EXCURSUS 

CIRCA RERUM ORIGINES, RITUS ORSOLETOS, 

MORESQUE PRISCOS, 

ALIAQUE PECULIARI OBSERVATIONE DIGNA, QUÆ FUSIORI INTERDUM PARERGO IN HOC GLOSSARIO 

PERTRACTANCTUR : EX QUIBUS QUÆ AD RES FRANCICAS ILLUSTRANDAS SPECTANT SELEGIMUS, 

EO QUI SUBSEQUITUR INDICE RECENSENDA. 

Abjurationis ritus. In Abjurare. 
Adorationis Imperatorum ritus. In Adorare. 

Adulterii pœnæ variae. In Adulterium. 
Advocati Ecclesiarum, eorum munus, jura, etc. In Advocatus. 

Ægros baptizandi ritus. In Clinici. 
Afforestandi, seu silvam in forestam convertendi ritus. In 

Foreste. 
Alapa Militaris, in Militum creationibus. In Alapa. 
Alapam dare, et aurem torquere in testimonium. In Alapa. 

Alodis, cujusmodi praedii species fuerit. In hac voce. 

Altarium redemptiones. In Altare. 
Anglici Reges venationi impensius dediti. In Foreste. 

Anni per autumnos interdum putati. In Autumnus. 

Annulus pronubus. In Annulas. 

Arinulo misso aliquem accersere. In Annulus. 
Annulo junceo aliquem desponsare. In Annulus. 
Apocrisiarii Constanlinopolim a Summis Pontificibus identi¬ 

dem missi. In Apocrisiarius. 
Apocrisiariorum S. R. E. munus et series. In hac voce. 
Applicandi, et in campis sub tentoriis excubandi ritus. In 

Applicare. 
Aqua tepida in sacrificio adhibita. In Aqua. 
Aquæ frigidae et ferventis purgationis ritus. In Aqua. 

Aquilam vertere. In Aquila. 

Aquilam in dorso figurare. In Aquila. 

Arbores a paganis cullæ. In Arbor. 
Archidiaeonorum munus et dignitas. In hac voce. 

Arma seu insignia in degradationibus inversa. In Arma. 

Arma deponebant pœnitentes. In Arma. 

Arma mutare in signum foederis. In Arma. 

Armis Militem instruendi ritus. In Adobare. 
Armis cingebatur et induebatur qui Mi-les fiebat. In Arma. 

Armigeri cum Militibus mensae non assidebant. In Baccalarii. 

Armigerorum dignitas. In hac voce. 

Armorum et insignium origo. In Arma. 
Assecurationum ritus. In Assecurare. 

Assisas publicas, seu judicia tenendi ritus. In Assisa. 
Asyla Ecclesiarum, et immunitates. In Dextri et Pax. 

Asylorum, et Ecclesiasticarum immunitatum fines ac limites. 

In Dextri. 
Aures testium torquere, etc. In Auris. 
Auxiliorum seu extraordinariarum praestationum species. In 

Auxilium. 

Bacillis cæsi lyronesquiin hastiludiis probe se non gesserant. 

In Baculare. 
Baculi Episcopales fracti in eorum degradationibus. In Baculus. 

Baptizandae mulieres an nudæ omnino fontem ingressae. In 

Alba. 
Baptizatorum vestis. In Alba. 
Barbam tangendi, seu primam lanuginem incidendi ritus. In 

Barba, et in Barbatoria. 
Barones in Francia, Anglia, etc. In Baro. 
Basilicae tumulis Magnatum impositae. In Basilica. 
Benevalete , formula adscripta Bullis Pontificiis. In hac voce. 
Bibere in honorem alicujus, in amore Sanctorum, etc. In 

Bibere. 
Bonae indolis titulus vulgo datus junioribus principibus. In 

Indoles. 

Calcaria Militibus amputata in degradationibus. In Calcar. 

Calceamenta deferre, praebere. In hac voce. 
Calceorum rostra et aculei. In Pigaciœ, Poulainia, et Rostra. 

Campagorum usus quorum fuit. In hac voce. 
Campanae pulsatae in adventu virorum nobilium, Episcopo¬ 

rum , etc. Ibid. 
Campanarum usus et inventio apud Latinos et Graecos, earum 

baptismus. In hac voce. 
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Campiones, de quibus multa. In hac voce. 

Candelæ accensæ sub conjugatorum pedibus positæ. In hac 
voce. 

Candelæ projectae et exstinctæ in excommunicationibus. In 
hac voce. 

Canem ferre in poenam. In Canis. 
Per canem jurare. In Canis. 

Canum pedes mutilati, ne in venationem pergant. In F.xpe- 
ditare. 

Canum variae species. In Canis. 

Canonici varii, de quibus multa. In hac voce. 
Canonizationis ritus. In Diptycha. 

Cantatores ante praelia Milites ad fortiter agendum excitabant. 
In Cantilena Rollandi. 

Cantus Ecclesiastici origo et institutum. In Cantus. 

Capellani Secretariorum et Amanuensium officio functi. In 
Capellanus, pag. 1282. 

Capillos ponebant qui se Deo offerebant. Capillos et barbam 

nutriebant Pœnitentes, etc. Varii alii ritus per capillos. In 
hac voce. 

Capitoliorum aliquot series. In hac voce. 

Caritates, dicta extraordinaria convivia quæ Monachis in De¬ 

functorum anniversariis et majoribus solennitatibus prae¬ 
stabantur. In Caritas. 

Carrocia, vexilla ita dicta, in aciem educendi modus, eorum 
descriptio. In Carrocium. 

Catallum melius post tenentium mortem dominum spectavit. 
In Catallum, Curmedia, Heriotum. 

Catapanorum Italiæ Catalogus, in Catapanus. 

Catechizabantur pueri antequam ad baptismum offerrentur. 
In Catechizari. 

Catholici, et de eorum dignitate. In hac voce. 

Cessionis bonorum ritus apud veteres Francos. In Chrenecruda. 

Chirographa conficiendi ritus. In hac voce, et in Indentura. 
Chorepiscoporum dignitas, munus, etc. In hac voce. 

Cibariæ ac annonariæ præstationes factæ olim a subditis, Re¬ 
gibus ipsis apud Anglos. In Firma, 2. 

Circulis ferreis corpus ac brachia onerati in poenitentiam. In 
Circulus. 

Clamationum in Monasteriis ritus. In Clamare. 
Claves remittere in signum divortii. In Clavis. 

Clavium S. Petri limaturae ad Principes inissæ. In Clavis. 

Claustrorum Monachorum et Canonicorum forma et figura. 
In Claustrum. 

Clypei Militum sepulehris appensi. In Clypeus. 

Clypeo elati, dum proclamabantur. Imperatores et Reges. In 
Clypeus. 

Clypeos et insignia fenestris apponendi ritus. Iu Fenestragium. 
Collibertorum conditio et status. In hac voce. 
Comites varii. In hac voce. 

Communio sacra. Multa in hac voce. 

Communionis, seu sumptionis sanctæ Eucharistiae, varii ritus. 
In Communio, 

Post Consulatum formula. In Consulatus. 

Conlramandandi ritus varii. In Contramandare. 
Coronati in nuptiis. In Corona. 

Corrigiam super tumulum projicere, in Corrigia. 

Crux fixa in signum dedicationis ædis sacræ. In Crux. 

Crucis appositio in pignorationis symbolum. In Crux. 
Cruce subscribendi ritus et origo. In Crux. 

Crucem bajulabant, ut-ad commiserationem excitarent. In Crux. 
Cruces erectæ in magnatum funeribus. In Crux. 

Dalmaticarum Ecclesiasticarum origo et usus. In Dalmatica. 

Danigeldum tributum Anglis indictum ad pacandos vel pel¬ 
lendos Danos, ejus origo, etc. In hac voce. 

Decimarum Laicarum et Ecclesiasticarum varii usus. In hac 
voce. 

Deciorum ludi etymon. In hac voce. 

Decretorum collectiones variæ. In Decretum. 

Dedicationis Ecclesiarum ritus. In Dedicatio, et Enceenia. 
Defectus justitiae in judiciis usus. In Dejectus. 

Defensorum Ecclesiasticorum origo. In Defensor. 

Degradationis Ecclesiastica; formæ variæ. In Degradatio. 

Denarius S. Petri quando et quomodo exsolutus apud Anglos. 
In Denarius. 

Denarius S. Petri a singulis fere regnis Catholicis exactus. 
In Denarius. 

Denuntiatio novi operis per jactum lapilli. In Denuntiatio. 
Dextera elata in Sacramentis. In Juramentum. 

Dextras dare in signum foederis. In Dextra. 

Diaconiæ Romæ, earum usus et catalogus. Iu hac voce. 

Diaconorum institutum et officium. In hac voce. 
Diffidationum ritus. In Diffidare. 

Diptychorum Consularium et Ecclesiasticorum usus ac ritus. 
In Diptycha. 

Disparagatio, seu in æquale connubium. In Disparagare. 
Domini rerum dicti Imperatores et Reges. In Dominus. 

Dominicarum series, nomina, introitus. In Dominica. 

Domni appellatio Monachis competiit. In Domnus. 

Domorum condemnatio seu eversio in criminibus. In Con¬ 
demnare. 

Dormitoriorum Monasticorum forma. In hac voce. 

Duelli seu purgationis per monomachiam ritus varii.In Duellum. 
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Ecclesiæ olim in secularium bonis censitæ. In hac voce. 
Ecclesiarum immunitatis fines. In Dextri. 

Eleemosynae dictæ Ecclesiarum possessiones, Dotes. In Elee¬ 
mosyna. 

Englescheriæ pra'bandæ ratio. In hac voce. 

Ensibus militaribus nomina indita. In Curtana. 

Epiphaniorum festi appellationes. In hac voce. 

Episcopi et Abbates eundi in exercitum obligationi obnoxii ex 
Regalibus. In Hostis. 

Episcopi Palatii. In Episcopus. 

Equi sagis instructi, Palliati. In Equus. 

Equis albis vehi soliti Principes in majoribus solennitatibus et 
pompis. In Equus. 

Equos in mortuorum exsequiis offerendi ritus. In Ilereotum. 
Esterlingorum monetae nominis origo. In hac voce. 

Evangelii inspectio in Episcoporum consecrationibus. In Sortes 
Sanctorum. 

Evangelium in dorso portare. In Evangelium. 

Evangelium nudo ense in vigilia Natalis Dom. legit Imperator. 
In Evangelium. 

Eucharistiae porrigenda; ritus , in Eucharistia. 
Eulogiarum mittendarum ritus. In Eulogia. 
Excæcandi variæ rationes. In Jhacinare. 

Excommunicatio ob debita non soluta. In Excommunicatio. 

Excommunicati intra annum absolutionem oblinere ab Epi¬ 
scopis tenebantur. In Excommunicatio. 

Excommunicatorum corpora nisi mortui absolverentur, non 
resolvi. In Imhlocare. 

Excommunicatorum cadavera insepulta, et in arborum trunci 

exposita. In Imhlocare. 

Exsufflationis in baptismo ritus. In Exsufflatio. 



INDICES ÂD GLOSSARIUM. 

Falsandi judicium , seu appellandi a judicio , ratio. Iu Falsare. 
Fasciola, apud Monachos, quid. In hac voce. 

Ferri candentis examinis ritus. In Ferrum candens. 

Festi asinorum celebrandi ritus apud Rolomagenses. In 
Festum. 

Festorum Ecclesiasticorum series, et nominum ratio. Iu Fes¬ 
tum. 

F’estuca, signum traditionis, ritus. In Festuca. 

Feudorum origo. In Beneficium, et Feuclum. 

Feudorum variæ nomenclaturae et species. In hac voce. 

Fidelitatis sacramentum, ab hominio diversum. In Fidelitas. 

Fidelitatem , non homagium praestant Episcopi. In Fidelitas. 
Fidei mentitae crimen. In Fides. 

Filiolis, seu liliis spiritualibus, dona data a Patrinis. In Fi- 
liolatus. 

Filum de pallio projicere in signum condonatae injuriae. In 
Filum. 

Flagellatio quomodo inflicta. In Flagellatio. 
Foagii exigendi ratio. In Foagium. 

Fraternitatum Ecclesiasticarum ratio. In Frater, Fraternitas. 
Fratriagii, seu freragii ratio. In Frater. 

Gavelkindi ratio apud Anglos. In hac voce. 

Gastaldorum nomen, munus, dignitas. In hac voce. 

Gradus cognationum in matrimoniis. In Cognatio. 

Harmiseara ritus. In hac voce, et in Processio. 

Hereoti, seu melioris catalli praestatio, qualis. In Catullum, 
et Hereotum. 

Hominiorum variae species, ritus varii. In Hoininium. 

Hostis, seu eundi in exercitum obligatio, de qua multa in v. 
Hostis. 

Hundredos tenendi ratio, in Anglia. In Hundredus. 

Jacentibus columnis opus novum impedire. In Jacere. 
Jejunia varia Ecclesiastica. In Jejunium. 

Idola appellati Pseudo-Pontifices. In Idolium. 
Ignis Graeci et confectilii origo et usus. In Ignis. 

Ignis sacer, quo Hierosolymis quotannis lampadesS. Sepulchri 
accendi solerent, qui aulores meminerint. In Ignis. 

Igne probatae reliquiae. In Ignis. 
Ignitegii origo et usus. In hac voce. 

Imperatoris titulum sibi adseripsere Reges Bulgariae, Anglo- 
Saxonum, Hispaniae. In Imperator. 

Imperium quando divisum. In Imperator. 

Inclusorum in Monasteriis vita. Ia Inclusi. 

Indictionum variarum origo et usus. In hac voce. 

Infantes ac pueri appellati juniores Principes ac Barones qui 
nondum suæ tutelae essent. In Infans. 

Infantionum Hispanicorum ordo, conditio, privilegia. In 
hac voce. 

Infantium, seu juniorum monachorum ac etiam oblatorum 
modestia. In Infans. 

Inscriptiones ineditæ. In Dua, Scamnocancellus. 

Intercedebant Episcopi pro reis causa cognita. In Intercedere. 
Interdicti Ecclesiastici formula. In Interdictum. 
Intestatorum bona fisco cessere. In Intestatio. 

Investitio per chirothecae traditionem. In Chirotheca. 

Investiturarum varii ritus. In hac voce. 

Joannes Scolus unde Erigena dictus. In Erigena. 

Irminsul apud Saxones cultus. In hac voce. 

Jubilæi origo. In hac voce. 

Judicium S. Spiritus, quale. In Judicium. 
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Juramentorum et sacramentorum varii ritus, variae formulæ. 

In Juramentum. 

Juratarum in Anglia ritus. In Jurata, et Juratores. 

Justitiarii capitales in Anglia, eorum munus. In Justitia. 

Kalendarum Januariarum ludicra et ineptiae serius in Gallia 

desitæ. In Kalendœ. 

Ladæ, et purgationis per ladam ratio fusius explicata. In 

Lada. 

Lampades Imperatoribus et majoribus dignitatibus prælatæ. 

In Lampadarii. 

Lancea S. Mauritii inter Imperatorum Germanicorum Cime- 

lia. In Lancea. 

Laternarum cornearum, et militarium origo. In Laterna. 

Laudes seu acclamationes dictæ Principibus in sacris Litur- 

giis, earum ritus varii et formulae. In Laus. 

Laudis perenuis ratio et ritus in Monasteriis. In Acoemeti. 
Lauratarum imaginum ritus varii. In Laura tum. 

Lectorum Ecclesiae munus. In hac voce. 

Ledonis et Malinae nomina unde , etc. In Ledo. 

Leges variæ unde in singula regna inductae, earum variae no¬ 
menclatura, origines, et auctores. In Lex. 

Legitimatio per subsequens matrimonium quando inductum. 
In Legitimatio. 

Leoninorum versuum nomenclatura. In Leonini. 
Ligeitas in hominiis in quo consistat. In Ligius. 

Lupanaria publica tolerata. In Gynceceum. 

Mandati, seu ablutionis pedum, apud Monachos ritus varii. 
In Mandatum. 

Mansorum diversæ species. In Mansus. 

Mantum, Summorum Pontificum vestis propria, unde Imman- 
tari dicuntur. In Mantum. 

Manufirmarum, seu fundorum ad vitam datorum, origo et 
usus. In hac voce. 

Manumissionum ritus varii. In hac voce. 

Manus impositio Ecclesiastica, etc. In Manus. 
Manus mortua , quid. In Manus. 

Marabotinorum et Maravedinorum Hispanicorum nomen unde. 
In Marabotinus. 

Marani Hispanici unde. In hac voce. 

Marcarum variæ species, et pretia. In hac voce. 

Marescalli varii, horum dignitas,munus, jura, etc. Inhac voce. 
Martyres interdum dicti qui non pro confessione nominis 

Christi violenta morte obierant. In hac voce. 

Matricularii, pauperes in matriculam relati : de iis multa. In 
Matricula. 

Matrimonii libertas, seu licentia maritalis. In Maritagium. 
Mazerina vasa quæ. In Mazer. • 

Mediatoribus seu Internuntiis intervenientibus concessa Ec¬ 
clesiis pradia. In Mediator. 

Membranae purpureae. In hac voce. 

Mensale dividebatur seu lacerabatur ejus qui insignibus et 
clypeo careret. In Mensale. 

Mensis intrans, exiens, stans , restans, qui. In hac voce. 
Mercata cur diebus Sabbati praesertim concessa. In Mercatum. 

Meschita Constantinopolitana. In hac voce. 

Militaris ordinis consequendi ritus. In Miles. 
Ministellorum in Palatiis et praeliis munus. In hac voce. 
Ministerialium apud Germanos conditio, et dignitas. In hac 

voce. 

Missa , Missae variæ, nominis etymon, etc. In hac voce. 



INDIGES AD GLOSSARIUM. 

Mixtum apud Monachos, quid. In hac voce. 
Monachi ad succurrendum qui dicti. In Monachus. 
Monasteria regalia, eorum conditio, ubi et de Abbatibus re¬ 

galibus. In Monasterium. 

Monetæ variæ, res Monetaria. In Moneta. 
Monetarum Belgicarum veterum nomina et species variæ. In 

Leones. 
Monogrammatum usus, figuræ. In Monogramma. 
Murrhina vasa, sequioribus seculis, Mazerinadicta. In Mazer. 

Musivarium opus, de quo multa. In hac voce. 

Nomen duplex interdum viris datum. In Binomius. 

Nominis impositio, mutatio, etc. In Nomen. 

Nomina imposita in Baptismo. In Binomius. 

Nonarum ex agris praestatio. In Nona, ubi multa. 

Notae librariae, musicae, etc. In Nota. 
Nuntiatio novi operis per jactum lapilli. In Nuntiatio. 

Prima novae nuptae nox redempta. In Marchetum. 

Oblatarum conficiendarum ratio : oblatae super defunctorum 

corpus positæ, etc. In hac voce. 
Oblatorum in Monasteriis, cum infantium tum adultorum 

origo. In Oblati. 
Obnoxialionis, seu in servum ultro se dandi, forma ac ritus. 

In hac voce. 
Oleum benedictum ad depellendos morbos. In Oleum. 

Organorum musicorum inventio, usus. In hac voce. 

OEconomi Ecclesiarum. In hac voce. 
Osculum, cum in sacris tum in prophanis. In hac voce. 

Pagani cur interdum appellati infantes, et unde paganorum 

nomenclatura. In hac voce, pag. 83. 
Pallium Archiépiscopale de quo plura. In hac voce. 
Pallio cooperiendi filios natos ante matrimonium ritus. In 

Pallium. 

Panes varii. In Panis. 
Paschatis variæ nomenclaturae, variaque epitheta. In hac voce. 

Patriam abjurandi ritus. In Abjurare. 

Penoncellos deferre quibus competiit. In Penones. 
Persona, Personatus, dignitas Ecclesiastica, de qua plura. In 

hac voce. 
Placita, ubi ea tenebantur,etc. In hac voce. 
Pœnitentes, Poenitentia publica et privata, etc. In hac voce. 

Poenitendum Reconciliatio. In Reconciliatio. 

Potare nomine matrimonii. In Potare. 
Precariarum et Præstariarum ratio. In Precaria. 
Primatum Ecclesiasticorum dignitas. In hac voce. 

Principum, statim atque renuntiati essent, imagines in pro¬ 

vincias missæ. In Lauratum. 
Prioratuum Ecclesiasticorum origo. In Obeclientiœ. 

Psalmi varii. In hac voce. 

Purgationis per Eucharistiam ratio et usus. In Eucharistia. 

Quadragesimae variæ. In hac voce. 

Rationale Episcoporum , quid. In hac voce. 
Regis titulus concessus Reginis. In Rex. 
Regradationis poena. In Mensa, et Regradatio. 

Reliquiae inter spinas depositae et alii in Reliquiis ritus. In 
Reliquke. 

Reorum evasionis culpa in vicanos refusa. In Escapium. 
Reos clamore persenquedi forma. In Haroet Huesium. 

Sancti e quorum sepulchris manna, seu liquor odorus effluit. 

In Manna. 

Sanguis Dominicus in calicem vino plenum refusus, quo po¬ 

pulus communicabatur. In Calix. 

Scabinorum vox. In Scabinus. 

Scacarium Francicum, Anglicum, etc. In hac voce. 

Scriptores , scriptoria in Monasteriis. In Scriptor. 

Secundo-geniti primogenitis praeferuntur in aliquot provinciis. 

In Burgenglisch. 
Sellæ gestatio, poena nobilium. In Sella. 
Sellarum equestrium origo. In Sella. 

Senatoris Romae dignitas. In Senator. 

Sepulchra cancellis muniri solita. In Cancellus. 

In Sepulchris corpus corpori non inferebatur. In Biso- 

mum. 

Sergentiæ feudorum species, eæ diversi generis. In Serviens. 

Servi servorum Dei titulus usurpatus ab Episcopis, Summis 
Pontificibus, Principibus etc. In Servus. 

Servorum seu glebae adscriptitiorum matrimonia. In Forisma- 

ritagium. 

Servorum conditio, etc. In Servus. 

Servientes ad Legem in Anglia, eorum dignitas ac praerogativa. 

In Serviens. 
Servitiorum variæ species. In hac voce. 

Sigilla pendentia quando primum usurpata , Sigillum Se¬ 
creti, etc. In Sigillum. 

Signorum seu signis quidpiam denotandi apud Monachos 
variæ species. In Signum. » 

Stapedum usus et origo. Tn Stajfa. 

Subscriptiones rubrica, seu per cinnabarim exaratae. In Cin¬ 
nabar. 

Superpositio Jejunii, Psalmorum, quid. In Superpositio. 

Syncelli Summorum Pontificum, Patriarcharum, etc. In hac 
voce. 

Templariorum ordo, Magistrorum Templi catalogus. In 
Templarii. 

Testes per aurem attracti. In Auris. 

Vassi, Vassalli, qui. In Fassus. 

Versus politici qui dicti. In Politici. 

Vestibus candidis induti baplizati. In Illuminare. 

Vexilli erectio dominii symbolum. In Vexillum. 

Viæ militares quatuor Angliæ. In Erminstreat. 
Vicedominorum dignitas, munus. In hac voce. 



II. 

EXCURSUS CIRCA RES FRANCICAS, 
SEU QUÆ AD HISTORIÆ FRANCICÆ COGNATIONEM ET KPITIKHN SPECTANT. 

Abbates Laïci. In Abbacomites. 

Alebretensis familiae nomen unde. In Leporetum. 
Ampulla Remensis. In Ampulla. 

Annuli Regii cura penes quem fuit. In Annulus. 

Annum a Kl. Martii olim auspicati Franci, interdum a Natali. 
Dom. deinde a Paschate, etc. 

Sed et annos a Christi Passione iidem auspicati, praeterea 
a transitu seu morte S. Martini. In Annus. 

Apanagiorum apud Francos ratio et usus. In Apanagium. 

Apocrisiariorum apud Francos quod fuerit munus. In Apocri- 
siarius. 

Archiatrorum Regum Francise series. In Archiatri. 

Archicancellarii in Francia. In hac voce. 
Ardentes, qui in Francia. In hac voce. 

Auriflamma Francorum. In hac voce. 

Baculi Regum Franciæ cujusmodi fuerunt. In Baculus. 
Bagaudæ Gallici qui? In hac voce. 

Bajuli Regis seu Paedagogi apud Francos , eorum dignitas , et 
series. In hac voce. 

Bajulorum , seu Ballivorum in judiciis apud nostros munus , 
sacramentum, et origo. In hac voce. 

Balthei Francorum. In Baldrellus. 
Barones qui dicti apud nostros. In Baro. 

Basilei appellati Francorum Reges. In Basileus. 

Benedictiones Regum Franciæ. In Benedictio. 
Bersarii in Regum Palatiis qui? In Bersare. 

Blavotini et Bloetini qui dicantur apud Guill. Britonem. In 
hac voce. 

Bombardarum origo, et usus in Gallia. In hac voce. 

Bullis aureis diplomata sua muniebant Reges Francici. In 
Bulla. 

Burgesia Regia apud nos. In Burgertsis. 

Buticularii Franciæ dignitas et munia. In Buttis. 

Calcaria veterum Francorum. In Calcar. 

Cambellanorum Franciæ dignitas et munus. In hac voce. 

Camerariorum Franciæ dignitas et munus. In hac voce. 
Campus Martii et Maii apud Francos. Iri hac voce. 
Cancellarii in Regum Franciæ Palatiis qui dicti. In hac voce. 

Caorcini in Francia qui dicti. In hac voce. 

Capa S. Martini, quæ fuerit. In hac voce. 
Capella S. Martini. In hac voce. 

Capellanorum et Archicapellanorum apud Francos dignitas, 

eorum series. In Capellanus. 

Capetus unde dictus Hugo Rex. In hac voce. 

Capitales seu Captamr, qui et unde dicti in Francia. In Capi¬ 
talis. 

CANCII gloss. — T. VII. 

Capitaneorum seu Gubernatorum majorum munus apud no¬ 
stros. In Capitaneus. 

Capitolia varia in Gallia. In hac voce. 

Capitulorum seu Capitularium libri apud Francos. In Capitu¬ 
lum. 

Carolo M. cur Magni nomen tributum. In Magnus. 
Crines nutriebant Ræges Gallorum. In Criniti. 
Curia Franciæ. In Curia. 

Curiæ Coronatæ, in quibus Franciæ Reges coronati sedebant 
ac procedebant. In Curia. 

Decimæ Saladinæ. In Decimce. 
Dies magni Trecenses. In Dies. 

Domesticorum apud Francos dignitas. In Domesticus. 
Domicelli dicti Regum Franciæ filii. In Domicellus. 

Dominæ appellatae Regum Franciæ filiae. In Domicellce. 
Dona annua Regibus Fr. fieri solita. In Donum. 
Drudes apud Francos qui? In hac voce. 

Ducum sub i. et 2. Regum stirpe dignitas. Ip Dux. 
Durandal, ensis Caroli M. In Durissimus. 

Eleemosynarii Regum Franc, horum series; et dignitas. I11 
Eleemosy narius. 

Emancipationis apud Francos formula. In Emancipatio. 

Falconariorum apud Francos dignitas et munus. In Falco. 
Fasciæ crurales Francorum. In Fascia, et in Caliga. 

Fert, Divisiæ Ducum Sabaudiæ vox unde. In hac voce. 
Flavi appellati a Scriptoribus Franci. In Flavus. 

Forestæ Francicæ præcipuæ. In Foreste. 

Franciæ nomen unde et quando ortum. In Francia. 
Fraxineli in Provincia situs. In Marrones. 

Gabellæ apud nostros origo. In Gublum. 

S. Germani in Laia oppidi nomen unde. In Leda. 

Gista Regum Franciæ. In Gistum. 

Gradus, scu Gras, in Occitania, pro trajectu maritimo. In 
Gradus. 

Gravionum dignitas, munus. In hac voce. 

Gynecæorum apud Francos ratio. In Gynceceum. 

Hæredes apud nostros nude dicti prædiorum paternorum lue- 

redes, adhuc infra ætatem. In IIceres. 
Haro, clamoris ita dicti, origo et usus. In hac voce. 

Hastæ, Francis propriæ. In hac voce. 

Heraldorum Regis in Francia creationis ritus. In Ileraldus. 
Herebannum, de cpio plura. In hac voce. 

Hutinus unde dictus Ludovicus Rex Fr. In hac voce. 
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Illustres cur dicli Reges Francise prioris stemmatis. In Illus¬ 

tris. 
Imperatores dicli Francorum Reges. In Imperator. 
Indicti, seu Nundinarum San-Dionysianarum origo. In Indi¬ 

ctum. 
Inferenda apud scriptores nostros, quid. In hac voce. 
Ingenui qui dicli apud Francos. In hac voce. 
Inquisitores Judicum apud nostros. In hac voce. 

Inquisitores fidei apud nostros quando instituti, eorum mu¬ 
nus. In hac voce. 

Judæi habitu a Christianis in Europa ex decretis Principum 
et Conciliorum secreti. In Judceus. 

Judæi apud nostros in Bonis dominorum ac Baronum censiti. 
In hac voce. 

Judicum majorum in Comitatu Provinciæ dignitas et series. 
In Judex, 

Jus scriptum, quo provinciæ aliquot Franciæ reguntur unde 
inductum. In jus. 

Lancea Caroli Magni. In Lancea. 

Leti in Gallia, qui populi sic appellati. In Leti. 

Lex, terra Saliea, et.de ea observationes. In Lex. 

Liardus, monetæ minutioris species, unde dicta. In Milia¬ 
rensis. 

Liberationes, nostris dictæ vestes quæ statis anni temporibus 
domesticis quotannis præbebantur. In Liberare. 

Libertorum in Francia conditio. In Liberti. 
Lingua Romana in Gallia. In Romani. 

Locumtenentes, apud nostros, provinciarum Gubernatores, 
eorum munus. In hac voce. 

Lombardi, feneratores et mercatores in Francia. In Longobardi. 

Lotharii et Caroli Calvi Regum et Imp. imaginum explicatio. 
In Armiger. 

Lui, pro ille, apud nostros. In hac voce. 

Madrinarii qui in aula Francica. In Mazer. 

Magister Ostiariorum, Pincernarum, dignitates in aula Re¬ 
gum Franc. In Magister. 

Magni Coci dignitas et munus apud Francos. Magnorum Co¬ 
quorum series. In Coquus. 

Majorum domus Franciæ dignitas, munus, series. In Major. 

Mansionarii in aula Regum Franc, dignitas, officium. In Man- 
sionarius. 

Marescallorum in,Francia erat facere antegardam, seu ducere 
primam aciem. In Antegarda, 

Marescalli fidei dicti Domini de Levis. In Marescalcus. 

Marrones, dictæ circa Alpium juga gentis Saracenicæ reliquiae. 
In hac voce. 

Martellus unde dictus Carolus. In hac voce. 

Mcrovingi dicti Reges ex prima Regum stirpe. In hac voce. 

Metallum, vox nummis Franeicis oliin inscripta. In hac voce. 

Milites Ecclesiastici apud Lugdunenses, etc., qui. In Miles. 
Milites Regis, qui dicti apud nostros. In Miles. 

Milites stellæ in Francia. In Stella. 

Missorum dominicorum apud nostros officium. In Missus. 

Monetæ aureæ et argenteæ Regum et Baronum Francicorum 

nomina, pondus,.figurae, etc. In Moneta. 

Monogrammata Imperatorum et Regum Franciæ. In Mono¬ 
gramma. 

Mons gaudii, clamor militaris Regum Franciæ, unde. In hac 
voce. 

M utones, aurei Francici, eorum pretium, a quibus primum 
cusi, etc. In Multo. 

Nihil fecit, epitheton quorundam Regum Franciæ. In hac voce. 

Noctium numero tempora distinguebant Franci. In ]\ox. 

Nundinæ Campanienses, de quibus multa. In Nundince. 

Ordinis Histricis seu Camalli origo. In Camelaucium. 
Ostiarii dignitas apud Francos. In hac voce. 

Palatia regia in Francia, eorum series. In Palatium. 

Pallium Francorum quadrangulum. In hac voce. 

Palma Regibus Franciæ porrecta cum aliis insignibus in eorum 
inaugurationibus. In Palma. 

Parium feudalium et Franciæ origo, munus, numerus, etc. 
In Par. 

Parlamentorum Franciæ initia. In hac voce. 

Patricii dignitas unde Pipino, Carolo M. cæterisque Impera¬ 
toribus tributa. In hac voce. 

Patriciorum Massiliæ seu Provinciæ dignitas ac series. In hac 
voce. 

Philippi cur appellati Reges Franciæ. In Philippus. 

Philippi IV. Reg. Franc, statutum de Duellis. In Duellum. 

Picardiæ provinciæ Galliæ, nomen unde? In Beghardi. 

picardiæ vocabulum unde, et quando cognitum. In hac voce. 

Pileatus cur dictus Willelinus Nothus. In Pileati. 

Pipinus prostratus sepultus, et cur. In Prostrati. 

Poheri in Francia qui populi sic dicti. In hac voce. 

Pondus Caroli M. vel Palatii. In Pondus. 
Post Consulatum, cur appositum in Diplomatibus Reg. Franc. 

In Consulatus. 

Potestatis dignitas in Francia perinde obtinuitac in Italia. In 
Potestas. 

Præceptor Palatii, quæ dignitas, in Francia. In Prceceptor. 
Praepositus capis, apud Francos, qui? In Capus. 

Praepositorum in Francia munus. In Prcepositus. 

Principes in Francia qui potissimum dicti. In Princeps. 

Rechinus cur cognominatus Fulco Comes Andegavensis. In 
hac voce. 

Reclausus dictus Carolus Simplex. In hac voce. 

Referendariorum apud nostros munus, series. In hac voce. 

Regales, apud Francos Regum fdii, vel Principes regiae stir¬ 
pis. In hac voce. 

Regalia Episcoporum in Francia. In hac voce. 

Reginae dictæ Regum filiæ apud nostros. In Regina. 

Rex Regum dictus Rex Franciæ. In Rex. 
Ribaldi apud nostros qui? Rex Ribaldorum. In Ribaldi. 

Ripuarii in Gallia qui dicti. In hac voce. 

Robæ dictæ in Francia vestes quæ a Regibus, proceribus et 

ministris distribui solebant. In hac voce. 

Rosa aurea Ludovico VIL Regi missa a Summo Pontifice. In 
Rosa. 

Rotæ supplicium in Francia, quando in usu esse cœpit. In 
Rota. 

Ruptarii in Francia qui. In hac voce. 

Salicæ terræ, quæ dictæ. In Terra. 

Scacarium Normannicum. In hac voce. 

Scholæ publicæ in Episcopiis inslitutæ a Carolo M. In Schola. 
Senatores qui dicti in Francia. In hac voce. 

Senescalli in Francia, eorum dignitas et munus, catalogus. 
In hac voce. 

Servientes armorum qui in Francia. In Serviens. 

Sire, apud nostros vox unde? In Siriaticus. 

Soldiconun dignitas apud nostros. In Syndicus. 
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Solidi Francici. In Solidus. 
Spathæ seu enses Francorum. In Spatha. 
Submonitionum in Parium judiciis formulæ, rilus. In Sub- 

monitio. 
Supranominum apud nos origo. In hac voce. 

Talliæ assidendæ apud nostros ratio. In Tullia. 

Telonearii dignitas in aula Regum Franciæ. In hac voce. 
Templum, ædes Templariorum Parisiis, in qua reconditus ct 

asservatus thesaurus regius. In hac voce. 

Tertiarum origo in Francia. In hac voce. 
Torneamentorum repertores Franci. In Torneamentum. 

Torturae apud nostros usus et ratio. In Gaggare. 
Treugae Dei origo in Francia, ejus historia. In Treuga. 

Tribuni in Francia qui olim dicti. In hac voce. 
Turris de Maabergeon Pictavis nomen unde. In Malbergam. 

Valdenses Haeretici, varia eorum nomina , et variæ sectæ. In 

Valdenses, Aginnenses, Albanenses, Albigenses, Arnaldistee, 
Bagnolenses, Barrini, Bonihomines, Bulgari, Cathari, Co¬ 

mis tœ, Comunelli, Concordenses, Consolati, Dulcinislce, 

Leonistœ, Ordibarii y Ortlibienses, Passagini, Pauperes, 

Pisti, etc. 
Venationem semper exercuere Francici Principes. In For este. 

Vexillum Regale in Francia. In Vexilium. 

Vexillum S. Martini. In Vexillum. 
Vicecomites in Normannia. In hac voce. 
Usurarii exagitati, damnati in Francia. In Usurarius. 

III. 

ÆDES, PUBLICÆ, PRIVATÆ, ÆDIUM PARTES. 

* Abberagium. 
* Abbeuvratorium. 
* Abevratorium. 
Accubitus. 
Acutum. 

* Aguasserium. 
Agulia. 
Amasatus. 
Ambulatorium. 
Amoena. 
Anaticla. 
Andamius. 
Androna. 
Angarium. 
Angustiportum. 
Anpits. 

* Antefenestra. 
Antemurale. 

* Anteporta. 
* Antesolarium. 
* Antevanna. 
* Antiania. 
* Antica. 

Antiparies. 
* Apenlicium. 

Apertori um. 
Apogæum. 
Apotheca. 
Appendaria. 
Appendicium. 
Applicium. 
Arcovolus. 
Arcus. 
Arenæ. 
Armaria. 
Amatorium. 
Arsena. 
Arsenalis. 

* Arsitium. 

Ascensorium. *Balie.ius. 
Astrum. Batifollum. 

* Atans. Batischæ. 
Atriameutum. * Batissamenta. 

Atrium. *Batistorium. 

Attegia. *Batuda, 4- 
* Augerea. *Baudatum. 

* Aulæum. *Baugium, 3. 
Aviarium. * Bea. 
Aurilegium. *Beale. 
Auvanna. Beccharia. 

*Aygeria. Bedum. 

Bacia. *Beguta, a. 
Bacifollum. Belfredus. 
Bafu maria. Berbicaria. 
Balastrum. Bercaria. 

*Balcatorium. * Besale. 
Balcones. ‘Betfrerius. 

* Baletum. *Beyum. 
Balingium. *Biale. 
Ballastrum. Bicellum. 

Ballatorium. Billicus. 
Ballistraria. *Bina, 2. 

Ballium. Binna. 
Balustrum. Bisomum. 

Baphium. Bisturris. 
* Baptalarium. * Biyum. 
*Bardatum. Bladataria. 

Basanium. *Blancaria. 

Basinduca. Bobellum. 

*Basta, 2. *Bocairia. 

Bastia. Boçaria. 
Baslida,etc. *Bocatorium. 

*Bastitorium. * Bocharia. 
Bastonicum. Bodia. 
Batalliæ. Bodium. 

*Batannum. *Bodium, 2. 
Batalorium. Boel. 

* Batentearius. * Bora. 

Borda. Caminata. 

Bordellus. Canava. 

Bostar. * Candor. 
Botatorium. Cantarum. 

Botha. Capanna. 

*Botigia. Capdolium. 

*Botoerum. Capitellum. 
Bo veil um. Capitolium. 

*Bougia. Capitulum. 

*Bougius. * Cappara. 

Boviale. Capparitia. 
Bovolcaritia. Carbonaia. 

Bracina, etc. * Carniceria. 

Brachiale. Carvale. 
Breviarium. Carvarium. 
Bubulcaria. Casa. 
Bubulterium. Casalinum. 

Bugia. Casarina. 
* Butuarium. Casa ta. 
* Cabalatinus. Casellum. 

Caballatrium. Cassarum. 

* Cabana. Cassinuin. 
* Cabanacum. Catabulum. 

Cabannaria. Cauponia. 

* Cabaretus. Caya. 
*Cafagium. *Celamen. 
* Cahua,2. *Celarium. 

Caldararia. * Celerium. 

Caldi cum. * Celeste. 
* Calidus furnus. Cella. 

*Calpanna. Cellarium. 
*Calqueria. Centiraolus. 
Camara. Cerclarium. 

Camaradum. Cervinaria. 

Camba. *Cliapitellum. 

Cambra. * Chappa. 

Camera. Chartularium. 

Cameraria. * Chassum. 

*Camerula, 1. 'Choua. 

61 , 
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* Cinile. 
* Clareria. 

Cloaca. 
Cluarium. 

* Clubum. 
* Coa. 
Cocina. 
Cœnale. 
Cœnalio. 

* Coh operta. 
Cohua. 

* Coiratorium. 
Colax. 
Colisæum. 
Commodum. 
Comodium. 
Conciliabulum. 
Conclave. 
Couclavum. 
Conflatorium. 
Consistorium. 

* Consulatus, 6. 
Conviviarium, 

* Cooperta. 
* Coopertura. 

Corficina. 
* Corritorium. 
*Cortada. 
*Cortale. 
Cortis. 
Cota. 
Crota. 
Cubile. 
Cubucellum. 
Culina. 

* Daceria. 
* Dayeria. 
* Deambulacrum. 
* Deambulationes. 

Deambulatorium. 
Diaulium. 
Dispensa. 
Distegum. 
Doana. 
Doctrinum. 
Dolatorium, 
Doma. 

* Domificatio. 
Dominicum. 

* Domipola. 
Domistadium. 
Dormitorium. 

*Dossilia. 
Dulciarum. 
Durpilum. 
Ealahus. 
Embolus. 

*Ennannum. 
Ephebia. 
Epicaustorium. 

Epitomium. 
‘Epitrimus. 
F.quiale. 
Equicinium. 
Equistratium. 

* Equitium. 
Ergasterium. 
Ergodochium. 
Eruditorium. 
Eschaffaudus. 

* Eschevinagium. 
* Eschopa. 
‘Escorcheria. 
*Escura. 
Estaco. 
Estagga. 

* Estagi 1 is. 
*Estagium. 
*Estare. 
‘Estazos. 
*Estra. 
*Etallum. 
Excubitorium. 
Excussorium. 
Exedra. 
Fabrateria. 
Fabricae. 

‘Fala. 
‘Falatorium. 
Falda. 

‘Falla. 
Famicus. 
Farinale. 
Farinarium. 
Faverca. 
Fenile. 
Festra. 

k Filatorium. 
Fimella. 
Floretus. 
Foculare. 
Folatorium. 
Forgia. 
Fornellum. 
Frestra. 
Fritticula. 
Fulina. 
Fullencium. 
Fumaria. 
Funda. 
Furnile. 
Galeria. 
Gauchatorium. 
Gaucho. 
Garderoba. 
Gardinum. 
Garzaria. 
G em i nari um. 
Geola. 
Getta. 

Granea, etc. 
* Gi ’enarium, etc. 
‘Guardacamera. 

Gurgustium. 
Gymnasium. 
Gynaeceum. 

‘Habergagium. 
* Habergamentum. 
‘Habitaculum. 
*Hagha. 
Haga. 
Halla. 
Ham. 
Hamsoca. 

* Hangardum. 
‘Harberjamentum. 
Hastellaria. 

‘Haulla. 
‘Herbagagium. 
* Herberagium. 

Herberga. 
‘Herbergagio, etc. 
‘Heremita 
‘Herrid. 
*Herrum. 
Hird. 
Hippocoercium. 

‘Hostalaria. 
‘Hostilia. 
‘Hostitium. 
Idol i um. 
Imbulus. 
Insulæ. 
Judæaria. 
Librarium. 
Lignarium. 
Litera rium. 
Lobia. 
Lodia. 
Logium. 
Longanea. 
Lucerna. 
Machale. 
Macrona. 

* Mactatorium. 
Maidanum. 

‘Mallevalum. 
Malarium. 
Malbergium. 

‘Mandamenlum. 
Managium. 
Mançanores. 
Manerium. 
Mansæ. 
Mansioni le. 
Mansitorium. 
Mansura. 
Mansus. 

' Marchocia. 
Marescalcia. 

‘Marescalia. 
Marestalla. 
Masara. 
Massa. 
Mesch i ta. 

‘Meso. 
‘Mesoncella. 
Messuagium. 

‘Miranda. 
Mola. 
Molaria. 
Molendinum. 
Molina. 
Monetum. 
Monitorium. 
Mulnaris. 
Mulneda. 
Munitorium. 
Murus. 
Muscheta. 
Musium. 
Necessaria. 
Nuptorium. 
Nymphaeum. 
Officium. 
Operatorium. 

* Oratorium. 
Orda. 
Oriolum. 
Orticlineum. 
Oviale. 
Palatium. 
Penticium. 
Peribolus. 
Pinna. 
Pinsinochium. 
Pisalis. 
Pistoria. 
Pleissicium. 
Poipia. 
Porcaria. 

'Porchetus. 
Porcisterum. 
Posterula. 
Posticium. 
Potionarium. 
'Praetorium. 
Pransori uni. 
Principium. 
Privata. 
Proaula. 
Prolocutorium. 
Pulsatorium. 
Quadriporta. 
Quadriporticus. 
Raperia. 
Raphalis. 
Receptaculum. 
Receptorium. 
Rectori um. 

Reparium. 
Sala. 
Salvatorium. 
Sartrinum. 
Scholae. 
Schoppa. 
Scof. 
Screo. 
Scuria. 
Selda. 
Sicla. 
Socina. 
Solarium. 
Specular. 
Spicari um. 
Spoliarium. 
Spoliatorium. 
Stagium. 
S talium. 
Stantia. 
Staplus. 
Stare. 
Staulus. 
Sterium. 
Stermentoriuin. 

‘Stranium. 
Strapa. 
Stuba. 
Stuffa. 
Stye. 
Subaula. 
Sudis. 
Tabularium. 

'Tahona. 
Tectora. 
Tegorium. 
Terracia. 
Tesqua. 
Textrinum. 
Thalamus. 
Thermarium. 
Tintoria. 
Titionarium. 
Todericum. 
Togiforium. 
Tornelia. 
Torra. 
Tractatorium. 
Transenna. 
Triporticus. 
Tristega. 
Trullus. 
Turtegetes. 
Turturilla. 
Yalcatorium. 
Venterium. 
Venlilogium. 
Voratrina. 
Zeta. 
Zotheca. 
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IV. 

ÆDES SACRÆ, MONASTICÆ, EARUM PARTES, 

OFFICINÆ MONASTICÆ, ETC. 

* Abbaso. Capella. 
Capitium. 

Cratis. Liminare. ‘Pricha. 

Abbatiola. Crispido. Loca. ‘Probatoriam. 
Absceda. Capitolium. Crontochium. ‘Locellus. Propitiatorium. 
Absida. Capitulum. *Crosia. Locutorium. Pulpitum. 
Acolyti. Capsum. Crypta. Loquericium. Puteus. 

*Aculea. ‘Caputium 2. Cubiculum. * Maladeria. Pyrale. 
Adytum. *Caput-voltum. Culina. Mandatum. Reclinatorium. 
Ædes. Carnarium. Decanicum. Mandra. Refectorium. 

‘Ædesiola. Cassum. Deductorium. Manica. ‘Regia. 
Agnus. Casa-Dei. Descensus. Martyrium. Regiæ. 
Alæ. Casula. Diaconia. Matricula. Retrochorus. 

* Algema. Catacumbæ. Diaconicum. Matronæum. Revestiarium. 
Altare. Cathedra. Dioecesis. Mediana. Rota. 

* Altarium, 2. Cella. Domus Dei. Mensa. Ruga. 
*Ambitus. Celliola. Dormitorium. * Mesch i ta. Sacrarium. 

Ambo. Cellula. * Dorsum ecclesiæ. *Mesclai'ia. Sacralorium. 

Analogium. Cementa ria. ‘Doxale. Metochium. Safarium. 

Andropolis. *Cetilhæ. Ecclesia. ‘Mezquita. Salutatorium. 

* Antecapitulum. ‘Chesa. ‘Ecclesiola. ‘Mischea. ‘Sanctificium. 

Antemurale. Chorus. Eleemosyna. Monoca. Sanctuarium. 

Antetemplum. Cimeliarchium. Eleemosynaria. ‘Moscheda, etc. Secretaria. 

* Antexenodochium. Cimiterium, etc. Emunitas. ‘Muschea. Secretarium. 
* Antrum. Cinerarium. Episcopium. ‘Muscheta. Semnium. 

Apodanea. Clangorium. Eremitorium. Navis. Sinodochium. 
Apostolicæ Ecclesiæ. Claustrum. Exedra. ‘Nosocomium. Solium. 

* Appenditium. Clocarium. ‘Exsenodochium. * Obambulatorium. Spelaeum. 
Aquila. *Cloquarium. Facies. Octachorum. Statio. 

Archimonasterium. *Clusa. Fanum. Officinæ. Subconfessio. 

Archistraciti ædes. Coclerium. Fenestra. Oraculum. Tabernaculum. 
Arcus. * Coclear. Firmaria. Oratorium. Tabula. 

Area. * Cochlea. Fons. Orcistra. Tegurium. 

Arenarium. Coemeterium. Forestolium. Ossuarium. Templum. 

Ascensus. Cœnodochium. Forma. ‘Pagnota. Titulus. 

Asceterium. Cœnoperium. Galileæ. Palatium. Tremia. 

* Assidua. Colum. Geroeomium. Pallatorium. Tribuna. 

Atrium. Columnæ altaris. Gradus. Paradisus. Tribunal. 

Auditorium. Concha. Gremium. ‘Paralogium. Trichorus. 

Aula. ‘Conciata. *Gructa. Paratorium. Triforium. 

Balatoferum. Concilium Martyrum. *Horatorium. Parlatorium. Trisantia. 

Baptisterium. Conditorium. ‘Hostellaria. Parochia. Tristega. 

Baptizatorium. Confessio. Hypocaustorium. Pastophorium. Turrile. 

Basilica. Conserva toriuin. * Jericliomium. Paupertas. Turris. 
* Bogium. Consignatorium. Inatrium. Pergula. Tympanarium. 

‘Bradellæ. Consistorium. Inclaustrum. Piscina. ‘Typhlocomium. 

Brephotrophium. 
Buticum. 

‘Cacosomium. 
Calefactorium. 
Campanarium. 
Cancellus. 

‘Contratoria. Inducta. Plebes. Valetudinarium. 
Continæ. 
Conventus. 
Cornu. 
Coriis. 

‘Cosmites. 

Infirmaria. 
*Kerkeria 
*Leprosaria. 
Laura. 
Limen. 

Podium. 
Polyandrium. 
Porticus. 
Pratum. 
Presbyterium. 

‘Xenodochium. 
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y. 

AFFINITATES, COGNATIONES. 

* Aagiatus. ‘Consobrinus. ‘Frerester. Matrimonium. 
* Alligantia. Consocer. Genealogia. Ma trina. 

Am ma. ‘Consors. Gener. Matrona. 
Ancuba. Consponsalis. Generatio. ‘Matruelis. 
Antenatus. Consponsus. * Genitor. ‘Mayrastra. 

‘Attinentes. ‘Contadina. Genu. ‘Mazelinus. 
Avius. Contec talis. Genuculum. ‘Mona. 
Aviaticus. Conthoralis. * Genus. Mulier. 
Barbanus. ‘Cosinus. * Gernus. Naturalis. 

* Bas. * Couterinus. Gradus. Nepos. 
Bisavus. * Cuginus. ‘Habuncolus. ‘Nepota. 
Bort. * Cognatus. Homo. Nepta. 
Carnalis. Diagnatus. Janitrices. * Noverca. 

* Cogive. ‘Domina, ii. * Illegitimatio. ‘Nui'a. 
* Cognatus. Exadelphus. lnsobrinus. ‘Nutritus. 
* Cogux. Exitus. Jugalis. Par. 
Commater. ‘Faletenus. Jurata. Paraster. 
Compar. ‘Felesennus. Lateraneus. Parens. 
Com pater. Femella. Linea. Pater. 
Concubina. Femina. * Mab. Patraster. 
Concubitor. * Fezelenus. ‘Mak. Patreus. 
Confratres. j Filiaster. ‘Mamma. ‘Patrimoniales. 
Confratrissa. Filiolus. Mana. Patri nus. 

* Congeneralis. Filius. ‘Mantellatus. Pertinentes. 
Congeneri. ‘Frarescbia. ‘Manzer. ‘Philastria. 
Congermanus. Fraternus. .Marita. Postnatus. 
Conjuga. Fratria. ‘Materialis. * Proavus. 

* Conjugalis. Fratrissa. ‘Matertera. Proculus. 
Conjugium. Fratruelis. Mattea. ‘Profilius. 

* Conjuves. Fratruus. ‘Matrimonialis. Progener. 

VI. 

AGRIMENSORIA, AGRORUM MODI, URBES, OPPIDA 

VILLÆ, FLUVII, CAMPI, ETC. 

* Aalagia. Acceptae. Actuarius. Afferri. 
‘Aba, i. Accingia. Actus. Affinis. 
‘Abadia. * Accolaberta. A cz ad us. Affrontatio, etc. 
‘Abladium. * Aeengia. * Adboutamenlum. * Afixio. 
Aboscatus. Acerra. ‘Adhermales terrae. Ager. 
Abrostura. Acies. Adjacentiae. Agger. 

* Abrutella. Acia. * Adjencium. Aggestus. 
Absus. Aclea. * Adstinens. ‘Agna. 

‘Abunda, 2. Aera. * Advergeria. Agnile. 
* Aburgari. ‘Acri. ‘Æcherius. ‘Agrairalis. 

Acadia. Actergum. ’Æria. Agricola. 
* Accasamentum. ‘Aetionaria, 1. ‘Affectio, 1. ‘Agricultura. 

Progenies. 
Promajores. 
Pronaus. 
Proneptis. 
Prosocer. 
Proxima. 
Proximioritas. 
Proximus. 
Puer. 
Putativus. 

r Quadrinepos. 
Recognatus. 
Relicta. 
Sanguinitæ. 
Sanguinitas. 
Sculnus. 
Secundus haeres. 
Senior. 
Socera. * 
Socia. 
Sorores. 

’ Sororgia. 
Sororinus. 

' Spurius. 
Superavus. 
Suprinus. 

k Vastardus. 
‘Uterinus. 
‘ Wanburtich. 

, CASTRA, 

Agripennis, etc. 
'Agrisio. 
Aguachonatus. 
Ahanare. 
Ahta, i. 

‘Aiacis. 
Ajacis. 
'Aizum. 
Alfor. 
Alcheria. 
Aldea. 
Algia. 
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Alivus. 
* Almenda. 
* Almudada. 
Almunia. 
Alpes. 
Amnensis. 

* Amœnitas. 
* Amoma. 
* Amon. 
* Ampasseia. 
* Amplastrum. 
* Amplum. 
Aneinga. 

* Anelada. 
Andecinga. 

* Antsinga. 
* Apendaria. 

Apertae terræ. 
Aperti limites. 

* Applanamenta. 
"Appradare. 
* Aprale. 
* Apratamentum, etc. 
Aqua. 
Aquagangium. 
Aquagium. 
Aquale. 
Aqualicium. 
Aquarium. 
Aquiductium. 
Arabilis. 

* Aragium. 
Aralia. 
Arapennis. 
Aratoria. 
Aratrum. 
Aratum. 
Aratura. 

* Arbergamentum. 
Arbor finalis, etc. 
Arca. 
Arcella. 
Arcatura. 
Arcifinius. 

* Arda. 
Area. 

* Argensata. 
* Aria. 
* Arialis. 
Arinchada. 

*Arpenna, etc. 
Arpentum. 

* Arrigata. 
Arrogium. 

*Artiga, etc. 
* Artiquus. 
Arva. 
Arum. 
Arura. 
Arvus campus. 

* Asa. 
* Ascinus. 
"Asinus, 5. 
"Asium , i. 

Assi metra. 
* Assernizamentum. 
Atriamentum. 
Atrium. 

* Auca. 
"Aucentia, i. 
* Aucinga. 

Augia. 
* Avesna. 
* Ayrale. 
* Ayrameres. 
* Azium. 
"Bacana. 
Baccalaria. 

"Baiata. 
"Baissa. 
* Balentia. 
"Ballia 3. 

Banleuca. 
Bannum leugæ. 

* Baraca. 
* Barchus. 
"Bardena. 
"Bareca. 
"Baregum. 
"Barra i, 8. 

Barrium. 
Barton. 
Bastia. 
Bastida, etc. 

"Batuda 2. 
"Bayla. 
Beciaria. 

"Bedatum. 
Beka. 

* Benerium. 
* Bera, 1. 
* Bercheria. 
"Bergaria. 
Beria. 
Berlia. 

* Bertoncella. 
Berton. 
Bertonia. 

"Bex. 
"Bichonata terrae. 
"Bicoreta. 
Bifinium. 
Binalia. 

* Bivanc. 
"Bivarium. 
* Blachia. 
"Bletneda. 
"Boagium, 2. 
"Boco. 
Bodina, etc. 

"Bodula etc. 
"Boelea. 
* Boeria. 
"Bogua, 2. 
* Boicelata. 
"Bola, 1. 
"Boletum. 
"Bolla, 4. 
* Bona. 
"Bonaria, r. 
Bonna. 

* Bondula. 
"Bonellus. 
"Bonsnagium. 
Bonnarium. 

"Booria. 
Borda. 
Bordaria. 
Borgha. 
Boria. 

"Borna. 
* Borrefia. 

* Bosina. 
"Bosula. 
Bolhena. 
Botones. 

"Bottera. 
"Bouchellus. 

Bovata. 
"Bovera. 
" Boveta. 
"Bougerius. 
"Boquerium. 
"Bouteria. 
* Boyga. 
"Boysseria. 
Bozola. 
Brachiata. 

"Brachiera. 
"Bradia. 

Brancbiata. 
"Broa. 
"Broca, 2. 
* Brugaria. 
"Bruida. 
"Bubulca. 
"Bugia. 
"Buiconia. 
"Bulcus. 
Bunda. 

"Burdegaliurn. 
Burgha, etc. 

"Buteria , 2. 
"Buverium. 
Caballaria. 

"Cadenaria. 
"Cadrus. 

Cteptus. 
Calasneo. 
Calcea. 
Calceata. 
Calceia. 
Calcetum. 
Caligo. 
Calis. 
Callis. 
Calma. 

"Calmus. 
Calorta. 

* Cambile. 
Cambo. 

"Cambra, 3. 
Camera. 

"Camerarius, 3. 
Caminus. 
Campania. 
Campellus. 

* Campimarchia. 
Campitus. 

"Campodus. 
"Campret’im. 

Campus. 
Campus Martius, 

"Canabale, etc. 
Canabula. 
Canalis. 

"Canapale, etc. 
Canavaria. 

"Canavera, etc. 
"Canepina, etc. 
"Caneria. 
Cancellares. 
Candetum. 

Canna. 
Cantredus. 
Capilum. 
Capitolium. 

"Captura, 2. 
Caput. 

* Carantena. 
Carpitus. 
Carrectata. 
Carreria. 

"Carruata. 
Carruca ta. 
Cartalata. 

"Carlariata. 
"Cartata. 
* Carteriata. 
"Carleronium. 

Cartonata. 
"Cartum, 1. 
Carubium. 
Casa. 

"Casagium. 
"Casai. 
* Casalaria. 

Casale. 
"Casalenum. 
* Casalinum. 
* Casallus. 
"Casamentum. 
"Casana. 
"Cassero. 
"Cassiamentum. 
"Cassicium. 
"Cassida , r. 
Castellum. 
Castrum. 
Catabolum. 

"Cathenata. 
"Cavallairinus. 

Cavanna. 
"Cavannaria. 
"Caudinum. 

Causea. 
Causetum. 

"Caxamentum. 
Celga. 

"Censa. 
"Censaria. 
"Censiva. 
Centena. 
Centenaria. 

"Centenarium. 
Centerius. 

"Centum. 
Centuria. 
Centuriatus. 

"Ceparia. 
Ceptum. 
Cequia. 

* Cerasaria. 
"Cercha. 
* Cerchemanare. 
"Cesia. 
Cespes. 

" Cessaria. 
Chacea. 

* Chamo. 
"Chanaberium, etc. 
"Chanterius. 
* Charnene. 
* Cbarruagium. 

* Chasamentum. 
"Chasellum. 
"Chavanneria. 

Cheminus. 
"Cheneverium. 
"Cherina. 
Chcrulas. 

"Chevenarium. 
"Chio. 
"Chiostra. 

Chomata. 
"Chroada. 
* Cinctada. 
Cingellus. 
Cingulum. 
Circamanaria. 

"Cisternae. 
Citratus. 

"Civadus. 
Clabata. 

"Clapa. 
"Claperius. 
"Clapo. 

Clausa. 
* Clausagium. 
Clausaria. 

"Clausata, etc. 
"Clausio. 
Claustrum. 
Claustura. 
Clausura. 
Clawa. 

"Cliaria. 
Clima. 

* Clodellum. 
* Clodicium. 

Cloeria. 
"Closellum. 
* Clota. 
Clusa. 
Clusares anguli. 
Clusoria. 
Clusoria. 
Clusellum. 

"Cl usus. 
* Coarctarium. 

Coda. 
"Codercum. 
"Colcas. 
"Colcia. 
Collatum. 
Collectaculum. 
Collina. 

"Colivertus. 
"Cologa. 
Colonia. 

* Colonellum. 
Combona. 

"Commeianus. 
Comitatus. 
Comitia. 
Commarchia. 
Commercium. 
Commotum. 
Communia. 

* Comparcus. 
"Compes. 
Comportionales 

mini. 
Compostare. 

* Compostus. 

ter- 



484 

* Compotum. 
*Concada. 
Concaptio. 

*Conducta. 
Concavari um. 
Conehada terræ. 
Condamina. 
Condirectum, etc. 
Condis. 
Condita. 

*Confina. 
Confinium. 
Conformia. 

* Confossum. 
*Confrontare. 
*Confrontari. 

Congeries. 
Conjugia. 
Consecrare. 
Consisterium. 

* Consortare. 
Consortes. 

* Consortia. 
* Consta. 
‘Contata. 
Conternare. 

‘Contesta. 
* Continentia, 8. 
* Contilus. 
* Contorium. 
*Contortia. 
Contra ta. 

* Contractus. 
Conturnus. 

* Copa la. 
Corda. 
Cornalia. 
Corneria. 

‘Coriletus. 
Corona. 
Corpus. 
Corrigia. 
Cortis. 
Corva. 

*Corvata. 
Costa. 
Costera. 
Costis. 

*Coteria. 
*Coterus. 
*Cotlus. 
*Constancia. 
‘Craccia. 
* Craceda. 
* Creanda. 
‘Cressonaria. 
Crista. 

‘Croada. 
* Croadera. 
Cro, Croia. 
Crostum. 

*C rosum. 
Cro ta. 

* Croutura. 
Crux. 
Crypta. 
Cubilaris. 
Cubitus. 
Culfum. 

* Culta. 
Cultellare. 

INDICES AD GLOSSARIUM. 

* Cuitibilis. Ducarius. 

*Cultilagium. Ducatorium. 

* Cullillus. Ductarium. 

Cultura. Ductus. 

Cumba. Dunjo. 

* Cumdirectum. Dunum. 

*Cumlaterationes. *Ebonnagium. 

‘Cumma. *Efricum. 

* Curalha. *Egripus. 

Curia. Eia. 

*Curiada. *Eiraudus. 

Curiaria. *Eissariata. 

Curitis. *Elizaria. 

Curriculum. *Elzetus. 

Curriles aquæ. ‘Emplastrum. 

Cursus. *Encengia. 

*Cursorium. *Encenia. 

* Curtaricium. ‘Englata. 

‘ Curtimarchia. *Enimentum. 

* Curtinus. Epilogonius. 

* Curvalis. Epipedonicus 

* Cusso. Epitecticum. 

Dalus. * Era. 

Davata. Eremus. 

Dayla. *Eripennus. 

* Debonare. *Ermassius. 

‘ Deboynare. Erplant. 

Decanummus. *Esbondatio. 

Decania. ‘Eschacus. 

* Deci. *Eschumellus. 

Decimaria. Esculenus. 

Decimanus. *Eslagium. 

Decumanus. ‘Escengia. 

Declarare. *Espeusalata. 

Decuria. ‘Essartum. 

Defensa. ‘Essinum. 

Deiwerca. *Estiro. 

Delimitare. * Etia. 

*Depastorgium. Etfundus. 

* Desertum. * Exaltare. 

* Designamentum. * Exaltatus. 

* Destrus. ‘Exancingum 

Dextri. , *Exbonatio. 

*Diale. * Excoli dus. 

Dies. Exossatus. 

Dietarium. * Explanatio. 

‘Dicimatio. * Extalium. 

Dilapidata. Extorquere. 

‘Dimenchiata. Exlraclusus. 

*Dimeria. *Eyminata. 

Dimossarium. Fabaria. 

* Dinata. *Facharia. 

Dioecesis. *Facheria. 

Dirigere. Factus. 

Discolatus. Faicia. 

Districtum. *Faisio. 

Districtus. *Faixa. 

Divergia. ‘Falasia. 

Divisæ. Falesia. 

Diurnalis. *Falenca. 

Diuturna. *Falha. 

Doga. Fallum. 

Doha. *Falsus-burgt 

Dola. Familia. 

Doma. ‘Fartum. 

* Dominigadura. ‘Fasenda. 

Domus. ‘Fatica. 

* Dozenum. ‘Favateria. 

*Dozza. ‘ Faucheia. 

* Drona. Fazenda. 

Drudaria. ‘Featum. 

* Felgaria. ‘Frostium. 
‘Fenerius. ‘Fructera. 
Feord wendel. ‘Fruclibilis. 
Fera. Frussura. 

‘Feragale. Frustrum. 
* Feragium. Frustu m. 
* Ferragale. Frutetum. 
Ferdella. ‘Fueta. 
Ferdingel. Fugacia. 
Ferlingus. Fundora. 
Ferrago. * Fundus. 

* Fessa. Funiculus. 
‘Fessardaria. ‘Furco. 
‘Fessorada. Furlongus. 
*Fexa. ‘Gaagnabilis. 
* Fictorium. ‘Gaagnena, etc. 
‘Figuaida. Gaba. 
Finagium. * Gacherare. 

‘Finis. ‘Gades. 
‘Finitum. Gadium. 
‘Finium. Gagnagium. 
Firma. ‘Gainagium, etc. 
Fiscus. ‘Gairicae. 
Flaco. ‘Galcheræ. 
Flactra. ‘Galelus terræ. 

‘Flequeria. Gamma. 
Fleta. ‘ Ganagium. 
Flexura. * Gaola. 
Flumaria. ‘Gapra. 
Flumetica. Gara. 
Flumicellus. ‘Garachium etc. 
Fluminea. * Garaytum. 

‘Flur. ‘Gardignagium. 
Focis. * Garralium. 

‘Foisatera. ‘Garratum. 
Folcland. Garricæ. 
Foliata. * Garrigua. 

‘Foncia. * Garrosca. 
Fontana. ‘Garuca. 
Forda. ‘Gasanhagium. 
Forera. Gascaria. 
Forma. * Gasqueria. 

* Forisbarium. ‘Gastina. 
* Forschet. Gaufra. 
‘ Forus. * Gavarhgium. 
Fossa. * Gaynagium. 
Frachenda. * Geiba. 

‘Fracta. ‘Genesteium. 
Fractitium. ‘Genitium. 

‘Fractura. Gerba. 
‘Fractus. * Gerbida. 
Fraga. ‘ Ghiaria. 
Francalia. ‘Ginibrera. 

* Francdad. ‘Glaiolia. 
‘Francheria. * Glandaretum. 
Franchisia. Gleba. 

* Francia. ‘Glenagium. 
‘Francis. Gliseria. 
‘Francum. Gobia 
Frascarium. * Gora. 
Fraustum. Gordus. 

‘Frehta. ‘Goretus. 
‘Freta. ‘Gorga. 
Fretale. ‘Gorgium. 

‘Frischa. Gota. 
Friscum. * Grachium. 

‘Frodus. * Grada. 
‘Fronhof. ‘Gramen. 
Frontaria. ‘Grancia. 

‘Fronterium. ‘Grangiagium. 
* Frontes. ‘Grangium. 



* Granicia. 
Granicies. 
Graveria. 

* Graverium. 
Gregaria. 
Gremialis. 

* Greniciæ. 
‘Gresium. 
‘Gressonaria. 
*Gresum. 

Greva. 
*Groa. 
Gromnlus. 
Gronna. 

* Groselerius. 
*Grunh. 
*Guagneria. 
Gualdus. 
Guanagium. 

*Guastiva. 
*Guauria. 
‘Guazella. 
*Guia. 

Gulfus. 
G urges. 
Gustorium. 

*Haboutare. 
Habulum. 

‘Haimgart. 
Ha marium. 
Hamma. 

* Hardinea. 
Hasta. 
Hastula. 
Haula. 

‘Havedelonds. 
’Hayrelium. 
* Hayum. 

Heda. 
*Heralis. 
* Herbacia. 
*Herbatum. 
‘Heremitas. 
*Heremus. 
* Herma. 
‘Hermacium. 
* Herma] e. 
*Hermanerium. 
* Hermassium. 
*Hermitagium. 
‘Hersonaria. 
*Hertemus. 

Hida. 
‘Hobus. 
*Hoeva. 
‘Homata. 
* Hometa. 
Hominata. 

* Hondus. 
‘Hongrecoltra. 
‘Hortus. 
* Hoscbia. 

Hostata. 
‘Huanaria. 
Huba. 

*Hu issartum. 
Hulmus. 

‘Humeletum. 
* Humularium. 
* Huva. 
* Jacentiæ. 

INDICES AD GLOSSARIUM. 

* Jaeberia. Lastum. 
‘Jacis. ‘Lateratio. 
Jactus. Latoplaga. 

* Jaixuni. Lavina. 
* Jaletum, etc. Leda. 
* Janestaria. ‘Lees. 
* Jangaria. ‘Leffrus. 
Janum. Lenticularia. 

‘.Tardenum, etc. Leporetum. 
Jarria. * Lesa. 

* Jarrigia. *Lesæ. 
* Jascheria. ‘Levatura. 
* Jassile. Leuca. 
* Jassium. Leuda. 
‘Ierbus. ‘Leuga. 
‘Imbladiare. ‘Lexalis. 
‘Imlaria. Liber. 
* Inclavatura. Libertas. 
Incretus. Libra. 

‘Incusiæ. Librata. 
‘Infrontare. ‘Limita. 
Infrontatio. ‘Limitrophi. 

*In hoc. Limsta. 
Inland. Linar. 
Interfines. ‘Liseria. 

‘Intersignium. ‘Litæ. 
‘Intestare. Littoraria. 
‘Invium. * Livrera. 
Jornale. Locale. 

* Jornamentum. ‘Locellum. 
Jornaria. Longitia. 
.Tornata. Lunaris. 
Jova. Luster. 

*Iscla. ‘Luz. 
* Issartaria. ‘Macellata. 

Itinerarius. ‘Macia. 
Juctus. ‘Mada. 
Jugatio. * Maeria. 
Jugatum. ‘Magnisca. 
Jugeratio. ‘Magnagium. 
Jugia. ‘Maina. 
Jugo.- Mainagium. 
Jugum. Maiteriata. 
Juhere. ‘Mainillum. 
Juierius. * Majoria. 
Julia. ‘Maisagium. 
.Tuncaria. ‘Maisnagiuin. 

* Juncherium. ‘Maisnile, etc. 
* Junctum. ‘Maleollus. 
* Junqueria. ‘ Maletenguda. 
* Jurmarcha. ‘Malolus. 
* Kaficium. Manales. 
‘Karuchata. ‘Mancalz. 
Kersonaria. Maneri um. 

‘Labina. ‘Mancipium. 
* Laboragium. * Mancotus. 
‘Laborati vus. * Maneguerium. 
‘Laboria. ‘Mannagium. 
‘ Labori tius. ‘Mansanarius. 
Lacina. ‘Mansuagium. 
Lacuna. ‘Mantarium. 
Lagenares. ‘Manzile. 
Lagia. Manwert. 
Lama. Mappa. 

'Lamina. Maragium. 
Landea. ‘Marascausia. 
Land i mera. ‘Marayda. 
Laneus. ‘Marcaclarius. 
Lania. * Marcasium. 
Larrerius. Marcha. 
Larricium. * Marchata. 

‘Marchesium. ' * Metalis. 
* Marchesuin. ‘Metearia. 
* Marchilium. * Meteria. 
* Marem ma. * Mextadaria. 
‘Maretum. 
‘Mareutn. 

‘Meystadaria. 
‘Mezadra. 

Marga. ‘Mezellade. 
‘Maricadium. ‘Micteriata. 
‘Maricium. ‘Mina. 

Mariscus. ‘Minagium. 
‘Maristus. ‘Minata. 
‘Marka. ‘Mineta. 
Maria. ‘Miricæ. 

‘Marnatura. ‘Mirta. 
‘Marrhea. Mitariata. 
‘Masellus. * Mitonentum. 
‘Masgnellum. * Modiatum. 
‘Masilinum, etc. ‘Modietaria. 
‘Masnagium. Modietas. 
* Masnigilus. Modiolus. 
* Masquerium. ‘Modulus. 

Mâssa. * Moggiaticlia. 
* Massaditium. 

DO 

Moia. 
‘Massaigium. ‘Moiso. 
* Massaria. ‘Moiloieria. 
* Massatium. * Moitonnus. 
* Massura. Molaris. 
* Masnagium, etc. * Molendicia. 
* Masura. IMoles. 
Mata. ‘Moleta. 

‘Mates. Monsgaudii. 
‘Matres. Monstrata. 
‘Maxnile. Montana. 
‘Maynamentum, etc. Monticellus. 
‘Mavnile. Mora. 
‘IMayteriata. ‘Morada. 
‘Mazada. ‘Moralea. 
‘Mazura, etc. ‘Morata. 
‘Measus. ‘Morta. 
‘Medallata. * iUosnare. 
Medena. * Mosses. 

‘Medetaria. * Mostale. 
‘Medialada. ‘Mosum. 
Mediamnæ. Mota. 

‘Medialoria. Molalis. 
* Mediatura. * Mourus. 
Medietaria. ‘Moyteria. 

‘Medietas. Muarium. 
‘Medionarius. Munda. 
‘iMeeritz. ‘Munerarium. 
‘Meeteria. ‘Mura. 
Mega. Mutulus. 

‘Meiseia. 
* Meisteria. 

Napina. 
‘Nata. 

‘Meiteria. ‘Nausa. 
‘Mencodatus, etc. Nava. 
Mensales. Noa. 
Mensura. Noca. 

‘Mensura, etc. * Nocha. 
‘Merisse. * Noda. 
Mersca. * Nogadera. 
Mesailhata. ‘Noha. 

* Mesagium. ‘Noiereta. 
* Mesella. ‘Nois. 
, Mesnada. ‘Noka. 
‘Mesnagium. Nona. 
* Messagium. Normales. 
* Messailhata. Novale. 
‘Messum. * Novellare. 
* Mestadaria. Noverca. 
‘Mestaria. * Novitas. 
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486 INDICES AD GLOSSARIUM. 

*Oba. 
* Obra. 
* Occhia. 

Ocelata. 
Ocina. 

‘Octona. 
Oglata. 
Olea. 

‘Orta, etc. 
* Qtagium. 
* Pactus. 
* Pactuuin. 
‘Pacuum. 
*Padoe. 
‘Paduagia. 
‘Paduire. 
‘Padulectum. 
Padules. 

‘Paganum. 
Pagina. 

* Pago. 
* Paillerium. 
Palmatia. 
Palus. 
Panalata. 

* Panora, etc. 
Pantanum. 

‘Paodenta. 
Parcus. 

* Paria. 
* Parisiata. 
* Parrana. 
* Parta. 
Partita. 

* Pascentum. 
Passus. 

* Pastellum. 
* Pastenquum. 

Pastenum. 
* Pasticium. 

Pastitium. 
Pastorale. 

* Pastolare. 
* Pastorgagium. 
* Pastuarium. 
* Pasturagium, etc. 
* Pategium. 
‘Pati le. 
‘Patium. 
* Patuentium. 
‘Paturagium. 
*Pea. 
‘Peaso. 
*Pecida. 
‘Pectia. 
Pedarium. 
Pedatura. 
Pedica. 

* Peichia. 
‘Peironus. 
* Peisia. 

Pelagus. 
Pena. 
Peribolus. 
Pernada. 

* Perprehensio, etc. 
* Perqua. 

Pertica. 
* Perlenementum. 

Petraria. 
* Peya. 

Pichea. 
Pictellum. 
Pictura. 
Pinanga. 

‘Piechia. 
Pineta. 

* Pirus. 
Pisaria. 

* Piscairagium. 
* Piscatgium. 
‘Pitura. 
* Placia. 
‘Plaga. 

Plagia. 
‘Plaisaitium. 
* Plaissia. 
* Plauatura. 
‘Plancha. 
‘Planchoneia. 
‘Planicium. 
Planitia. 

* Planta. 
Plantagines. 
Plantata. 
Planum. 
Planura. 

* Plassagium. 
‘Plassearium, etc. 
* Plassonus. 
‘Platea. 
* Plaxetum. 
‘Pleduira. 
* Plessa. 

Pleuca. 
* Plexaceum. 
‘Plexicium. 
* Plodius. 
‘Plogetum. 
Podei'e. 
Podismus. 
Podium. 
Podus. 
Pogetum. 

‘Pogesatum. 
* Poigneilus. 
Pola. 

‘Polra. 
‘ Polrus. 
Pomaris. 
Pomerium. 
Pomifer. 

* Poportare. 
* Popularis. 
‘Populatus. 
Porcamis. 

‘Porprendere. 
Portæ. 
Portus. 

‘Pourprisia. 
‘Praeria. 
* Prætura. 
* Praieria. 
* Praria. 
‘Prata. 
‘Prataria. 
‘Pratellum. 
Positio. 
Possessio. 
Potestas. 
Pradutn. 
Prfecinclura. 

Præurbium. 
Proastium. 
Pro fin is. 

* Proterrarium. 
* Provendiata. 
‘Pruetum. 
* Prugna. 
Pugillus. 
Pugnerjata. 
Puncta. 

* Punhariata. 
* Quadrata. 
* Quadratura. 
‘Quadratus. 

Quadrellus. 
‘Quarellus. 

Quarentena. 
* Quarrarium. 
* Quarrogium , etc. 

Quarta. 
* Quartalata. 
* Quartalia. 
* Quartanerius. 
* Quartaria. 
* Quartariata. 
‘Quartayriata. 
* Quartarium. 
* Quartelada. 
‘Quarterada. 
* Quarterium. 
* Quarteronus, etc. 
‘Quartironus. 
‘Quartrona. 
‘Quartula. 
‘ Quasamentus. 
* Quatellus. 
* Quaternaria. 
* Quintanellus. 
* Quinteria. 
‘Rabina. 
Rachia. 

* Rafal. 
Ragaleia. 

‘Rapinale. 
‘Rasa. 

Rascia. 
Rasta. 

‘Rastroxus. 
Rebinare. 
Recalcus. 

‘Recochatus. 
Rectura. 
Reep. 
Rega. 
Regicula, 7. 
Regio. 

‘Regula. 
Regularia. 

‘Regulatus. 
f Reia. 
* Remanentia. 
‘Repava. 
* Resa. 
‘Resedium. 
Restis. 

* Relenezo. 
‘Retentio. 
Retertiare. 

‘Retrocensivum. 
Reugia. 
Rhotus. 

Riaria. 
Riesa. 
Riflletum. 
Riga. 
Rigor. 
Rigus. 
Riparia. 
Rispa. 
Rivera. 
Riviga. 
Rivora. 
Roboretum. 
Rocca. 
Roda. 

* Rodium. 
* Rondellus. 
* Rosaria. 
‘Roseria. 
‘Rosetum. 
‘Ros licum. 
* Roya. 

Ruata. 
‘Rubeata. 
Ruda. 
Ruga. 
Runcalis. 
Rupes. 
Rupina. 

* Rupturalia. 
Ruricola. 

‘Rusticum. 
Ruta. 

‘Ruttoria. 
Sablo. 

‘Sacheirata. 
‘Sageria. 
Sagraba. 

‘Saina. 
‘Salata. 
‘Salceda, etc. 
* Saldum. 
* Saletrum. 
‘Salexetum. 

Salicia. 
‘Saliense. 
‘Sallicium. 
‘Salnaria. 

Saltus. 
* Salva. 
‘Salvicina. 
* Salzeda. 
* Sandrium. 

Sapui tura. 
‘ Sarreria. 
‘Sarritorium. 
‘Sartellulum, etc. 
* Sartum. 
Satinalia. 

* Saucia. 
‘Sauvageria. 
‘Sauzagium. 

Sazo. 
Scala. 
Scalinga. 

‘Scamellus. 
Scamnum. 

* Scainpatus. 
* Scariatus. 
‘Scartus. 
* Scestayriata. 

Scinda. 

‘ Scoropetum. 
Scorpio. 
Scringæ. 

‘Scrupulus. 
Scurpiones. 
Scyra. 

‘Seges. 
‘Seghia. 
Segus. 
Seitiva. 

* Semenatura. 
Seminalia. 

* Seminatio. 
‘Semodiale. 
* Semodiata. 

Senterium. 
Sentia. 

‘Seperalilas. 
‘Septariata. 
‘Septempeda. 
Serra. 

‘Sestarita. 
‘Sela. 

Seticus. 
* Setura. 
‘Setzena. 

Seweræ. 
Sextarala. 

‘Sextaria. 
* Sexteria. 
* Sexterlata. 
* Sey lorata. 
‘Shelinga. 

Siccaria. 
* Sidelinga. 
* Silicia. 
Sinaida. 

‘Sita. 
* Silus. 
‘Slade. 
‘Soca. 
* Sodum, etc. 

Soga. 
‘Solaris. 
* Solatium. 
Solidata. 
Solinum. 

‘Solum, Solus. 
‘Sorellus, etc. 

Sors. 
‘Sorticellus. 

Sotus. 
‘Specius. 
Sponda. 

‘Squagna. 
‘Stangnum. 
Staphilum. 

* Stariora. 
* Stepilla. 

Stillaria. 
‘Stirpes. 

Strand. 
Strata. 
Streame. 
Strictum. 
Striga. 

‘Submurum. 
Suburbanum. 
Suburbicariæ. 

* Sundrialis. 
‘Superfluum. 
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‘Swalbe. 
Tabula. 

*Tacha. 
*Tacharentia. 
Talgiata. 

* Tallia. 
*Tallium. 
* Talueria. 
* Tasta. 
Telia. 
Tempe. 

*Tenda. 
*Tenenum. 
‘Tensura. 
*Teppa. 
‘Tercolium. 

Termen. 
‘Terminale. 
* Terminalia. 
‘Terminatio. 
Terminus. 

‘Termonlandes. 
‘Ternale. 
Terra. 

‘Terracium. 
Terrada. 

‘Terraria. 
Terratorium. 

‘Acera. 
* Acripomum. 
Adamatica. 

* Æsculus. 
* Albarus. 
Alberus. 
Alierus. 
Amandalarius. 

‘Arabia. 
* Arablius. 
Arbor. 
Arcilaurus. 

* Atlefectum. 
Avellanarius. 
Bolluca. 

‘Bolum. 
* Boula, i. 
* Boulus. 
‘Bourdena. 
‘Brutius. 

* Advenablatus. 
*Agia, i. 
Agistare. 
Albareta. 

‘Terrectorium. ‘Trecensualis. 
Terrenum. Treffundus. 
Terricella. ‘Trescurtis. 
Terrifinis. * Treyra. 

‘Territoria. Tributarium. 
Territoriæ res. Tricalium. 
Territorium. Trifinium. 

‘Terrola. ‘Triones. 
‘Terrula. Trilhinga. 
‘Tersaratus. Trocium. 
Tertiarium. Tunnaria. 

‘Tertienaria. Turma. 
‘Tertiolum. * Vaassoria. 
‘Tertrum. * Vacantia. 
Tetrans. Vaccaria. 

‘Tigran. * Vacellus. 
Themata. Vaco. 
Thermiphilæ. * Vacuamentum. 
Tofta. * Vagivus. 
Torallus. Vallestria. 
Torcia. Valvus. 
Tornatura. ‘Ubicada. 
Toro. Vegæ. 
Torrentulus. Vegri. 

‘Tothlanda. Venella. 
‘Trabuccus. ‘Venghus. 
‘Transcurtis. * Verceillum. 
Transenda. ‘Verdearius, etc. 

* Verdonum. * Viszellarium. 
* Vergetum. * Vivariolus. 
* Vergeria. Ulna. 
* Vergia. ‘Umecta. 
* Vergiata. » Uncus. 
* Veriale. ‘Voles. 
‘Vericharia. ‘Volta. 
‘ Versana. * Voluntatio. 
Via. Voranta. 
Vicus. * Vorwerc. 

* Vicenda. ‘Urbarium. 
* Vierrum. Utfangi. 
‘Vignalis, etc. Wahsshum. 
Villa. * Wangnale. 
Villagium, * War a. 
Villare. Warectum. 
Villata. Waterganga. 

‘Villula. Waterscapum. 
* Vinaculum. Wista. 

Vineale. ‘Xamplum. 
Vineatica. * Ypepa. 

* Vineatus. * Vssartum. 
Virga. * Zerbidum, etc. 
Virga rea. Zuda. 

* Virgaretum. 
Virgulta. 

‘Viridarium. 
* Vismeria. 

YIL 
ARBORES, STIRPES, HERBÆ, SILVÆ. 

ARBORUM NOMINA. 

Cades. Cornolium. Lauriendrum. ‘Popiller. 
Cadex. * Cotanum. ‘Licius. * Ouorra. 
Camborta. ‘Coudra. ‘Malus fagus. ‘Ruvor. 
Canopus. * Durnus. ‘Marensalix. ‘Sachus fagus. 
Capillamentum. ‘Eussions. ‘Marsalix. ‘Saja. 
Capito. Expalmitare. Melarium. * Sallita. 
Carmus. ‘Ficaria. * Mellerius. * Salta. 
Casnus. * Francischus. ‘Melus. ‘Sambussus. 
Castegneta. ‘Frasnea. Mizela. ‘Sappelus. 
Cerefarius. ‘Frassinus. ‘Modula. ‘Sappus. 
Cerea. ‘Frevno. Moi-arius. * Spinnelbaum. 
Cerasarius. ‘Galliquercus. ‘Nemus. ‘Tilium. 
Chalba. ‘Gemmaria. * Neplarius. 

Nixa. 
* Tramblus. 

Charmen. ‘Genevrus. ‘Trembleia. 
Chesnus. ■ ‘Haistria. ‘Nochus. ‘Tremblus. 
'Coinus. * Hastra. ‘Noerium. ‘Tremulus. 
' Collera. *Jarro. ‘Nucarius. ‘Vernus. 
'Cor. 
'Corallus. 
'Corberius. 

* Jayna. 
Ivus. 

‘Laresus. 

‘Nugeir. 
‘Pereclipion. 
‘Pinea. 

‘Ulmatellus. 

SILVÆ, FORESTÆ, ET QUÆ AD REM SILVATICAM PERTINENT. 

* Alberia. 
* Alevamum. 
‘Allevamentum. 
Alnedus. 

* Alneium. 
* AI tenu m. 
* A marenus, 
* Arboreta. 

Arboretum. 
Arbustatus. 

* Aubenia. 
* Avellaneta. 

‘Baivarius. 
* Barbarellum. 
* Basticium. 
‘Baugium, i. 

02. 



488 INDICES AD GLOSSARIUM. 

Berra. ‘Cesina. Foesia. ‘Novella. ‘Sotum. 

* Blanchia. * Cimalia. Fogagium. ‘Novellare. ‘Stelarea. 

*Bocagium. ‘Cimeyæ. Foresta. ‘Novitus. * Slocagiuin. 

* Bochetus. Combri. *Forestella. ‘Nucarium. ‘Subari tum. 

* Bocius, i. Concisa. *Frafugetum. * Nucelletum. Subboscus. 

* Boessoiius. * Concisio. *Frascbetum. ‘Nuscentum. ‘Superficies nemoris, 

* Boichetus. Coopertio. 'Fraxinata, etc. * Oscraria, etc. Superpositum. 

* Boina. Coopertum. Fustis. * Ostensio. Sylva. 

‘Boisonus. *Copa, 4. Gaium ‘Ozeria, etc. * Tagliata. 

Boissonus. * Coudreia. Grava. * Palmerium. * Tailea. 

* Boleria. * Creissiamentum. * Gravium. * Parcus. ‘Tailleta. 

‘Boolevum. * Crescentia. * Guerna. ‘Pastionalis. * Taillinatum. 
. . J 
Borium. * Cuparia. ‘ Guidationes. * Pessunia. * Tala. 

* Boscagiuro. * Cursus, ri. ‘Habellanietum. * Planita. Talea. 

Boscus. Defensum. *Haiota. ‘Plansona, etc. ‘Talia. 

‘Bostus. * Deffaia. *IIebergiare boscum. ‘Plantagium, etc. ‘Talium. 

* Boychus. Densetum. * Heisa. ‘Plantea, etc. ‘Talivum. 

Brausa. Devezum. *Hesteren. ‘Plan tum. Tailea. 

Brena. * Disrumpere. *Iblosus. * Populosus. ‘Talleicium. 

Brogalia. * Drofdenn. * Incretus. * Porum. ‘Tai lia. 

Broltum. ‘Efforestare. Indagines. ‘Quesnetum, etc. Talterium. 

* Brossa. * Emunda. *Intersiccum. ‘Quintum folium. * Tilletum. 

* Erna. *Eschartare. Kaneium. ‘Ramerium. ‘Torneura. 

Brnaria. *Esluare. Laeia. ‘Receptio nemorum. ‘Toussa. 

‘Bruillium. * Estallus. *Lava. * Recrebita. ‘Tusca. 

Bruscale. * Evolatus. *Lazana. ‘ Recrescentia. ‘Tuscha. 

*Bruscia. * Exaltare. * Leagium. Reflelum. * Vaischa. 

Bucceria. Exartus. Leda. Regard um. * Vantaya. 

*Busareum. Exemplum. Leigium. * Reguardum. ‘ Vefrondis. 

Busca. Expeditare. Lucanar. ‘Remasencia. Veneris. 

* Buschetus. * Explectivus. Lucarius. ‘Remessa. * Venleicium. 

* Buxeria. Extruncare. * Maeria. * Renoyria. * Vergna. 

Cablicia. * Fachia. * Mailliolus. ‘Revenu ta. * Verneda. 

‘Capellus. Fagia. * Meoletum. Routurare. * Veruhia. 

* Castagnaretum. Fagus. * Merica. * Rupta. Viride. 

Castanaretum. Faia. * Monstreia. * Saltora. ‘Ulmeta, etc. 

‘Cathena, i. * Fania. * Morthbosch. ‘Sapetum. * Usclada. 

‘Cedua. Fannatio. Mosplea. ‘Scalvamen, etc. * Vuadrus. 

Ceppagium. Faus. * Mostra. ‘Scampare. Waren ua. 

Cerritum. * Fenestra. * Nogadera. * Scisura. Wie. 

Cesa. * Foagium. Nogareda. Secretarius. Wodwardus. 

STIRPES, VITES, HERBÆ , ETC. 

* Acheletus. Cardo. Fencemoutb. ‘Lascopitium. Rosa. 

* Agarium. * Carectum. Feugera. Linodella. Rosarium. 

* Agrumen. *Careda. Feugia. Lisca. ‘Rosus. 

* Amarina. Carolina herba. * Filidrissa. ‘Majoraca. Rufus. 

* Arundinetum. *Ceba. Fossoriata. lUalixia. ‘Runcus. 

Assinsium. * Centum. Fulgeria. Malhones. * Sagna. 

Baditis. ‘Ceppa. Fuxolana. Manelata. ‘Salangra. 

* Balcha. * Ceptolus. Gabusia. Mardegena. Signum Salomonis. 

Bansa. Cerefolium. * Gariofilum. ‘Mede. Sisaga. 

Barta. * Ciminus. * Garreria. Milimendrum. ‘Sodanum. 

Berbigenes. Citrolus. * Garrofa. Mora. Solsequium. 

* Berbovaea. Citrones. * Garroffollu m.’ ‘Pastellum. Sparagus. 

Bersa. Cresso. Gimaresta. Pergula. ‘Spicus. 
Bisrnalua. ‘Cultella. Gimnaremus. Pignolus. Sponsa solis. 

* Boraginus. *Custica. Gladiolum. ‘Rabacia. Tribliana. 
* Bouket. * Earunum. Glastum. ‘Rafa. ‘Tronus. • 
Buranexa. * E liera. Grosposa. Ravacaulus. Turio. 
Calcacrepa. * Faba. * Habia. Rausea. * Vancqua. 

Cal lio marc us. ‘Faciolus. * Halotus. * Rodor. * Verbago. 
* Camomilla. ‘Fanafracha. * Herbu m. * Rodorius. Verdiga. 
Canamellæ. * Fassolius. * Horlalia. ‘Romarum. * Veyriola. 
Capito. *Fava. Humlo. ‘Romengueria. 

* Carde!um. Febrifugia. * Jarrossia. ‘Pionchus. 
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VIII. 

ARCHITECTONICA, SEU QUÆ AD ARCHITECTURAM SPECTANT. 

Abamurus. *Canto, r. Cryptatus. Incisio. Planca. 
* Acoha. Capitellum. Culmen. * Intabulamentum, Platona. 
* Acoys. Capriolus. Cultrum. Intercolumnium. Portale. 
Acutus. Caprones. Cupla. * Labea. Purpureticae columnae. 

* Alab. Carpisculus. Cuppula. *Lacuna. Quadrificium. 
Aligneainentum. *Carta, 3. *Cymbius. Lambroficare. Ragiatus. 

* Alleia. Castratura. Dispositio. Lastrum. Rinca. 
* Ampara. Castriatus. *Egredarium. Latæ. Salia. 
* Anambarium. Cavile. Epanleum. Lilium. Saritia. 
* Areata. Cellis. Epigri. Lithostrotum. Scaliones. 
* Arcellus. Centrum. Epiurus. Lutum. Scandi le. 
* Arquetus. *Chapero. Escenla. Machines. Scindula. 
* Arsellum. Chekeratus. Essanna. *Machoneria. Spiculus. 
* Arsia. Ciborium. *Fenesti’atus. *Massom. Spira. 
* Arvoutus. * Cimber. *FeneslrelIa. Malta. * Spondilia. 
*Augiva. Cimentum. *Festissura. Mandalus. Suliva. 
*Balatorium, 2. Citebasa. * Festruin. Materia , etc. * Superficies. 
’Balcius. Clavatura. *Fileria. * Matonus. Superficium. 
* Balcus. * Cloto. Fixorium. *iMatto. Suspensura. 
* Barchen us. * Clotonus. Formatum. * Men tura. Tabulamentum. 
Baria. Cnodax. Forniceps. Murale. Tabulatum. 

*Barquelius. * Cobie. Fossarius. Muramen. * Tabulus. 
*Barquile. Cochlea. Fossator. Murare. Thalapsicum opus. 
* Barra, 3. Coelum. Gaid. Muratum. J, holus. 
*Berthesca. *Colacius. *Galandra. Musivum. Tibicines. 
*Brica, 3. Columnatio. Gapo. *Noccus. Tiranni. 

Buccula. Coimna lio lare. *Gargoula. Olla. Tormovelæ. 
*Cabiro. Coppus. * Garratus. *Pannaguttæ. Trabea. 
* Cabrio. *Corbelstones. Glodus. Pannei. Trabes. 
* Cadafalus. *Corbeyus. * Gronda, etc. * Patæ. Vallatorium. 
*Caironus. Coriare. Harnascha. Patula. * Vaulsura. 
*Calsa. *Coriatio. *Helmus. Pedeplanum. * Vitineus. 
Cancer. *Corneirus. *Helowe. Pera. Volta. 

* Canna, 3. Cryptatim. *Hostriclinium Pilare. Walla. 

IX. 

ARTES, ARTIFICES, NEGOTIATIONES, PROFESSIONES. 

Abacista. * Acurarius. Agnellarii. * Allecarius. * Antidotarius. 
Abacus. Acutiator. * Agulhetarius. * Alleciarius. Antiquarius. 
Abba tores. * Adcrotatoi’. * Ailliarius. * Alludarius. Apenarii. 
Abjectarius. Adularius Albator. *Allutarius. Apothecarii. 
Abrator. Affactores. * Alberguerius. Alytarchæ. Apprenticii. 
Accensatores. * Affait. Albinus. * Amassator. Aquarius. 
Accipitares. * Affectatores. *Alebastrarii. Anaglypharius. Argentarius. 
Achivus. Africanus. *Aleciarius. * Anamelatus. Ariblatones. 

' Acorarius. Agaso. Algebra. Androchia. * Armarius. 
Acuarius. Agitatores. Algorismus. Annularius. * Armeator. 
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Amerii. ‘Blanquerius. Carcerarius. ‘Coffrerius. * Cra varius. 
Armifactor. Blato. * Cardator. ‘Cogas ter. ‘Credencerii. 

* Armurarius. ‘Boaterius. Careratores. * Cogus. Crenkinarii. 
* Armuserius. * Bobatterius. * Caria rius. * Cogustronus. ‘Criagium. 
* Aromatarius. * Bobulcus. * Carnacerius. ‘Coiffe rius. Criaria. 
Artidoctor. * Bocher i us, i. ‘Carnassarius. ‘Colerius. ‘Criaria. 
Artificiarius. Bolendegarius. * Carnasserius. ‘Collarius. Cribriones. 
Artigraphus. ‘Bolinus. Carnifex. Collectarius. ‘Cultellerius. 
Artillator. Bolonæ. ‘Carnizarius. Collegiati. ‘Cultor. 
Artista. Bombacarius. ‘Caro, i. ‘Colleilarius. ‘Cuparius. 

‘Artocopus. * Bonneterius. Carpentarius. Comacinus. ‘Cupedenarius. 
Assertor. * Bordarius. ‘Carronnius. Comestores. Cupidenarius. 
Assessor. ‘Borderius. * Carraterius. Commentariensis. * Cupifer. 
Aucarius. * Borratura. ‘Carrator. Commerciarius. Curanderii. 
Aucellator. * Borelarius. Carrectarius. Commissarii. ‘Curaterius. 
Auditionalis. ‘Borrellus. * Carrito. Commissionatus. Currerius. 
Auditor. * Boscaderius. ‘ Carronus. Comparatores. * Currifex. 
Auraria ars. * Boscator. Casea trix. Compulsores. Cursor. 
Aurator. Bosch ero. ‘Cassetarius. Compotista. Cusores. 
Aurearii. ‘Boterius. * Casiarius. Conchylioleguli. Custos sepulcbrorum. 
Auricindus. ‘Boujonator. Cataractarius. ‘Condura rius. Dapificus. 
Aurifex. ‘Boulengarius. ‘Cauderarius. Confector. Dardanarii. 
Aurigraphus. ‘Bourelarius. Cavacequia. Confectuarius. Dealbatores. 
Auripercussor. * Boutonnarius. Cavalarii. Conforaneus. * Deaurarii. 
Auriscidus. Braciator, etc. Cauno. Conreatores. Deauratores. 

‘Aurivellerius. Bracteator. ‘Cederia. Consergius. Decimarii. 
Azemblarius. Breviatores. Celer. Constreinus. ‘Deguarius. 

* Bacalator. Brocarius. * Centerarius. Contubernales. Dendrophori. 
Baccalarii. Brodiatores. Centonarius. ‘Conzator. Descriptor. 
Baccarii. * Broudator. ‘Centurerius. Coquinator. ‘Destralis. 
Bachinator. Brunearii. Ceragius. * Coqulus. Deuparius. 
Bactroperatæ. Bucerius. Cerari us. ‘Coracarius. * Deymerius. 

* Bada. Bucharius. Cerealis. ‘Coraillator. Dictarii. 
‘Badellus. * Bufetarius. * Cerereus. * Coramarius. Dictati. 
‘Baderius, i. ‘Buheterius. ‘Ceretanus. * Corarius. Disertor. 

Bajula. Bulgetarius. Cerularius. ‘Coraterius, etc. Diversoriarius. 
Bajulus. Burdus. ‘Cervinarius. Coraula. Divinus. 

Balneatores. ‘Cabanarius. Cespitarii. Corazarii. Divisor. 

Bambacarius. * Cabidarius. Cetarius. Corbelli. Doanerius. 

* Banerius. ‘Cacabasius. ‘Chandellerius. ‘Corbio. Dogarius. 

Bannerii. Caldarius. * Chapellarius. ‘Cordarius. Dogmatista. 
* Banquerius. Calci fex. * Chapuisius. ‘Corderius. * Dorarius. 
Barbaricarii. Calefatus. ‘Charro. Cordex. * Doreloteria. 

* Barbarius. Caldararius. ‘Cbarronnerius. ‘Cordifex. * Dorerius. 
Barbatores. Calerarius. Chartarius. * Cordo. Draperius. 

Barberius. Caligarius. * Chasublarius. ‘Cordoanarius, etc. ‘Drapifcr. 

Barcarius. ‘Calligarius. ‘Chanceterius. ‘Corerius. Dromedarius. 

Barcaniare. ‘Calsaterius. ‘Chaufrerius. ‘Coriarius. Dubleria. 
‘Barbiarius. Calsolarius. ‘Cidalarius. ‘Corifex. Dulciarius. 

‘Barcheta. * Calzetarius. Cinerarius. Cornarius. Ealscop. 

Barigildus. * Calzolarius. Ciniflo. Coronarius. ‘Egueserius. 

* Barrarelius. Cambarius. Cipparius. Corpodicina. Emptor. 

Barrarius. Camelarius. * Circularius. Corporicida. * Entassator. 

‘Barri llerius. ‘Caminerius. Circulatorius. ‘Corratarius. Epistolarius. 

Bastangarii. Camparius. * Cisor. Corraterius. Equarius. 

‘Basterius. * Campderius. Civilistæ. ‘Correrius. * Equitator. 

Bastonerii. * Canabaserius. Clavicarii. ‘Corretarius. Equitiarius. 

‘Batator. ‘Candator. Clavicularius. ‘Corrigiarius. Ergata. 

‘Bateria. * Candelaria. Clausarius. ‘Corritor. Ergaticus. 

‘Battitor. Candelarius. Cloacarius. Cortisiani. Ergalabus. 

‘Baudreius. * Candelarius. Ciostrarius. ‘Cortuarius. Erogator. 

‘Baxator. ‘Canderius. * Clusarius. Corvesarii. * Eruginator. 

* Bayeta. Candidarius. Clusor. ‘Cosinerius. * Escobolerius. 

Berbecarius. Candidator. Coactliarius. Cosmeta. * Escofferius. 

* Bercharius. ‘Canicularius. Coactor. ‘Costorarius. * Escoparius. 

* Biblii. Ca nubitor. Cocarius. ‘Coterius. ‘Escudeleyr. 

Bidarius. Caorcini. Cociones. ‘Coudurerius. * Escuerius. 

* Billatarius. Caparcus. Coctarius. * Couraterius. ‘Esmailliator. 

Billeus. Capsarius. * Coctus. ‘Couslepointarius. * Espiciarius. 

* Bisanteum. Carbonator. ‘Codurerius. ‘Coutelarius. * Espinglarius. 

Bladarius. Carbonellus faber. Ccenaclarius. ‘Coyrarius. ‘Esporarius. 
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* Esto fle ri us. ‘Funifex. ‘Laborator. * Massonus. Numerarius. 
* Eswardiator. ‘Furator. Laccarius. Matricarius. Numeratores. 
Ewrii. ‘Furnairo. Lactarius. * Maxaria. Nummularius. 
Exactor. Furnarius. Lacunarius. ‘Mazellator. ‘Nuntius. 
Exartarius. F usarius. ‘Lanaiuolus. ‘Mazzerius. ‘Nurigarius. 
Exclusor. ‘jGalearius. Lanarii. * Mecanicus. Oblearius. 

* Excoriator. Gallicarii. Lanasseria. ‘Mecerius. Obscariones. 
* Excussor. * Gamaga. ‘Lanator. Mediator. Obsetrix. 

Executores. Gardinarius. Lancinator. Medica. Ocistrio. 
Exemptor. ‘Garennarius. ‘Langiarius. Medietarius. Offarius. 
Exercipes. Garzator. * Lapicida. * Megeicerarius. Officinator. 
Eximequi. Gasterius. ‘Lapidarius. * Megeicharius. Operosus. 

* Experimentator. * Gayeta. Latinarius. * Megerius. Opinatores. 
Extensor. * Gaylator. Laturarius. ‘Megissarius. Ornamenlarius. 

* Faber. ‘Gaynerius. Lavandarius. ‘Meistrales. Ornator. 
Fabri. ‘Gayla. I.ectarius. Mellicida. Ornatrix. 

* Fabricator. ‘Gemmarius. Legista. Memoralius. * Ortolanus. 
Fabricenses. * Generosa. Legislerium. * Menestralii. Ostrearii. 

* Fachinus. Gerdius. liegumenarius. * Menestriones. * Ouvreria. 
Factor. ‘Geulerius. * Levator. Mensor. ‘Paagiarius. 

* Factuarius. ‘Giternarius. ‘Leudarius. Mensularii. Pabulator. 
Fagotarii. Glebo. Libellio. Mensurarius. ‘Palefredarius. 

* Falcarius. Gleinator. Libellifius. ‘Mercator cursorius. * Pancogollus. 
*Fardellarius. ‘Gloerius. Librarius. Mercedarius. Pancosseria. 
‘Faricellus. * Gopillalor. Ligatores. * Mercellarius. ‘Pancosserius. 
* Farnariolus. ‘jGouvetarius. Limogia. Mercenarius. Pandarius. 
* Fascicularius. ‘Granicarius, etc. Linifiones. Mercerius. Pandoxarrix. 
‘Fasticerius. * Graphio. Literator. ‘Mercipolis. ‘Paneslarius. 
Fenarius. ‘Gray lator. Liturgi. * Meronnarius. Panetarius. 
Fenator. * Gregarius. * Locatus. * Mesgicerins. ‘Panifer. 

* Ferparius, etc. ‘Grocerus. Logographi. ‘Messagarius, etc. * Pannarius. 
Ferramentarius. ‘Grolerius. Lorarius. * Messaguerius. Pannicidæ. 

‘Ferrarius. ‘Guacha. Loricarius. Messarius. ‘Pannicusor. 
‘Ferraterius. ‘Guangator. ‘Lormarius. ‘Messuarius. Pannificus. 
* Ferro. Gunnarius. * Lupparius. Metator. ‘Pantor. 
Fictiliarius. ‘Gupilarius. Macellator, Macela- ‘Mezadrus. ‘Pantorsserius. 

‘Fidus. Hamatores. tor. * Minarius. ‘Papetarius. 
Filanderia.' ‘Harengeria. ‘Macello. * Minator. * Papietarius. 

‘Filatrix. Hastator. Macerio. * Miniator. Parabolani. 
* Filendarius. ‘Haubergerius. ‘Macerius. * Ministratis, etc. Paracellarii. 
* Flaquerius. * Heaumerius. Machecarius. * Ministrilis. Parafrenarius. 

Flaturarii. ‘Hengis tfuoter. Macio. ‘Minitor. ‘Paragaminarius. 
Fletarius. * Herbilegus. * Maçonetus. Minutularii. Parcarius. 
Fleshmongers. * Herbolerius. ‘jMadrelinerius. ‘Moinerius. ‘Parguaminerius. 

‘Fontanerius. Hiator. ‘Magninus. ‘Mojolarius. Paritaderii. 
Forbator. ‘Hipothecarius. Maia. ‘Molarius. Particus. 

* Forbissator. Historiographus. * Majoralis. ‘Molnaironus. Partizanus. 
* Forcerius. Hofwarders. ‘Malgarius, etc. Molocenarii. ‘Pasnagiarius. 
Forestarius. * Hospitator. ‘Mamessor. Monetarius. ‘Pasticerius. 

‘Forestus. ‘Hostalarius, etc. Manceps. Montarius. Pastillarius. 
For ista. ‘Hosterius. Manciparius. * Motavitor. Palicus. 

* Fornasarius. ’Hostiarius. Manda tarius. * Moustarderius. Paticinarius. 
* Fornator. Hullarii. * Manescallus. ‘Mulaterius. ‘Pavillonarius. 
‘Forragius. ‘Hypothecarius. * Manganerius. Mulocisiarius. ‘Pavonarius. 
* Fourcerius. Janizzer. * Mango. * Multor. ‘Payrerius. 
* Fourrerius. Illuminator. * Manigoldus. Mulomedicus. ‘Pebererius. 
* Foxsoranus. Impletor. ‘Manipularius. Murari i. ‘Pecarius. 

Fraenarii. Implicatrix. Manuoperarius. Murator. ‘Pecchenarius. 
Francigini. * Imposicionarius. Mansionator. Murileguli. ‘Pedagarius. 

‘Frigarius. Inclusor. Mansuetarius. Mularius. * Pedellus. 
* Friquerius. Incopolitus. Manualis. Narratores. ‘Peillerius. 
* Fromagerius, Inferior. Manuartifices. 4 Nau picus. Pelheria. 
‘Frourerius. Ingrassator. Mapparius. Nautilenus. * Pelleganterius. 
* Frucherius. Inhibitor. * Maquerella. Nautologus. * Pellilex. 
Fructuarius. Intestinarii. Marango. ‘Nebularius. Pelliparius. 
Frumentarii. * Inzegnerius. Margari tarius. Negotium. Peraequatores. 

* Frunitor. ‘Joverius. ‘Marmito. Negotitæ. Permentarius. 
Fugatores. Jucolarius. Marus. Nominales. Perpendicularius. 

* Fulnarius. ‘Junctor. Massarius. * Nephidus. * Perreator. 
* Fundacarius. Juraticus. ‘Massellarius. ‘Noreguerius, etc. * Perrerius. 
* Fundatarius. Keys. ‘Masserius. ‘Norriguerius. ‘Perticarius. 
Funerarii. Laborarius. ‘Massonerius. * Novaculator. ‘Perticator. 
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‘Petrarius. * Quarriarius. *Scampsor. Stotarii. ‘Trublator. 
‘Peyraronus. * Quoquinarius. *Scarius. * Strazarolus. ‘Trutzelmannus. 
‘Peyrenarius. ‘Ranalerius. Scasores. Structores. ‘Turchemannus. 
Philippanus. ‘Rangeator. Scenofactores. Sufflatores. ‘Turchimannus. 
Picator. ‘Rasunarius. Sceptores. ‘Surgicus. ‘Turcimanus. 
Pigmentarius. * Reddituarius. Scissores. ‘Sutorius. Turnarius. 
Piperarius. ‘Reffianus. Scribani. ‘Sutrix. ‘Turquemen. 

* Pistenarius. * Regaterus. Scriptores. Sylvarii. * Tuluba. 
Pistorissa. Regratarii. ‘Scrotarius. Symmachi. ‘Tynerarius. 
Pistrinarii. ‘Retagliator. Scurro. Tabernacularii. * Vacarius. 

*Pitissator. Retiatores. ‘Scussellus. ‘Tabelerius. Vaccarius. 
*Pixarius. ‘Revendarolius. Scutarius. ‘Taborinus. ‘Vacinarius. 
‘Pizzicarius. ‘Revendiculus. Scutatores. * Tailhator. * Vacquerius. 
Placent.arius. * Revenus. Scutellarius. * Taillanderius. * Valladerius. 

* Plagari us. ‘Reurnarius. Seapscip. ‘Taillator. ‘Vapulator. 
‘Plastes. ‘Rotarius. * Seatoria. ‘Tailliator. Vecticularius. 
Plasticator. * Sabaterius. ‘Sectator. ‘Tainturarius. Vectigaliarii. 

‘Plaustrarius. Saccarii. Sector. ‘Taliator. Vecturalis. 
Plumarius. Sagarius. Sellatores. ‘Tallator. Vedalarii. 

‘Poisonerius. * Sagiator. Sensales. * Tanacerius. Velarius. 
Poledrarii. ‘Saginarius. * Senturarius. ‘Tanturerius. * Ventilatrix. 
Polentarius. ‘ Salerius. ‘Serator. ‘Tappetarius. Ventrix. 
Poletarius. Salinarii. * Serrai h eri us. Tavili. Veredarii. 
Pomilio. * Salinator. Seplasiarius. Tectores. Vestificus. 
Pontanerius. Salsarii. Serrarius. ‘Tendarius. Vestiplica. 

* Veyrerius. 'Popinarius. * Salsator. * Shephirdis. ‘Tenzarius. 
‘Porcherius. Saltarii. Siceratores. * Tessarandarius. ‘Viarius. 
: Porquerius. Saminatores. ‘Sigillifaber. 

Signarius. 
* Testor. ‘Villarius. 

'Portalis. * Sanguiminutor. ‘Texerius. Vinatarius. 
'Portionalius. * Sanguinator. Silicarius. ‘Textator. Vinator. 
Portitor. *Sannaderius. Simaci. * Tezolanus. Vinearii. 
Portitor. * Sannator. ‘Simpulariarius. Theosoplius. 

Thucarii. 
Vineator. 

Portonarius. *Santurerius. Sindonarius. Vitellarius. 
Portulanus. * Sapator. * Si tularius. * Tineman. ‘ Vitreator. 
Portulanus. Saponarii. ‘Soliardus. ‘Tisserius. ‘Unciaria. 

r Posterius. * Saralherius. Sophistæ. ‘Tixator. * Unguenarius. 
Potagerius. *Sarcenarius. Spadicarii. ‘Torcimannus. ‘Uquevinus. 
Prælocutor. Sarci tectores. * Spalarius. ‘Trahanderius. ‘Ursarius 
Pratarius. Sardocopi. Spatarii. Trapezetæ. ‘Usseritis. 
Prestaldi. ‘Sarralherius. Spa t liari i. ‘Treginerius. Utriarius. 
Proscholus. Sarsores. * Speci ari us. ‘Trencheator. Vulnerarius. 
Prozerielarius. * Sartor. Speculatores. ‘Trencolus. Wallactores. 
Pullarius. *Sartrinarius. Squillarii. Tretarii. * Warderobarius. 
Pupetus. ‘Sarturator. ‘Spiziarius. ‘Triceolus. * Winegialor. 

‘Zavatterius. Purpurarius. *Savaterius. Stabularii. ‘Triculus. 
Quadratarii. *Saxones. * Stabularius. ‘Triparius. ‘Zoquerius. 
Quadrivium. *Sazonator. Staminarii. ‘Trompeta. * Zythespa. 
Quaestionarius. 
Quarrerius. 

* Sbara. 
*Scafwardus. 

Steoresman. 
* Stivandarius. 

‘Trompillator. 
Trotarii. 

X. 
4 

ANIMALIA, ET QUÆ AD EA PERTINENT VOCABULA. 

QUADRUPEDES. 

Admissarius. Amiculus. Azemila. ‘Bardatus equus. Bestiarium 
Affa. Amorenses. Rabewynus. Bassuaria jumenta. Bever. 
A fieri. Angargnaco. ‘Baboynus. ‘Bayardus equus. ‘Bicha. 
Agminales equi. Animal. Baca. Berbix. Bicula. 
Alopcx. * Apriolus. Bacharus. Bestia. ‘Bischa. 
Ambulator. ‘Aulalops. Bacus. Bestialia. Bissa. 
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‘Bocxs. Cossio. ‘Guaragnus. 
‘Guttonarius. 

Mingas. ‘Rousinus. 
‘Boquena. * Cousio. ‘Mocima. Rubeus-feramus. 
'Boquinus. ‘Crabota. *Habughunt. Moninus. ‘Runchinus. 
Bos, etc. *Cresto. ‘Haired. Monstranfelis. Runcinus. 
Boita. *Crosto. ‘Hakeneius. Mörder. Sabel um. 
Bovetta. * Curio. *Haque. * Mottonus. Sagmarius. 

Bracco. *Cursarius. *Haqueneya. Mulosus. ‘Sangularius. 

Bracetus. Cursor. *Hekfore. Mulotes. ‘Saomerius. 

Brana. Cutiones. Hermellina. Multo. ‘Scelo. 
* Bravaria. * Darbus. * Herpert. Muriceps. Scinifes. 
Brunicus. * Daynus. Hogaster. 

Hunnisci. 
Murilegus. Scuriolus. 

Eruscus. *Destraria. Mus. Sellio. 

Bubalus. Dextrarii. * Jasia. Muscio. * Seta. 

Buccus. Dorx. lberus. Musio. ‘Sfresatus equus. 

Buricus. *Embla. * Jersia. Musipula. Singularis. 

Caballus. Emissarius. Isengrinus. Ovifer. Sonopair. 
Cabo. *Equalia. * Jumanta. * Paleffredus. Soscallus. 

Cacor. Eques. Jumentum. ‘Palipodius. * Sourus. 

‘Camela. Equi fer. Junix. ‘Panibulus. Spalagus. 

Camoccia. Equitatura. *Kavallus. Paraveredus. * Squirelus. 

Campitor equus. Equus. * Lardum. Petulus. Staggon. 

Canis, Canum variæ ‘Escurellus. * Lea. * Pickettus. Stalonus. 

species. *Esquirolus. * Lear. ‘Pilauca. ‘Stambechus. 

‘Capredus, etc. Etleha. *Lefa. Pilax. Suali. 
Capri fer. Farius. *Leo. Pilotonsus. Sublonc. 
Capriola. *Feda. Letissa. Pirolus. * Taxus. 

Capri lus. Fera. Levrerii. Poledrus. Tertussus. 

‘Caristerpus. Feramen. I Lictor. * Polina. ‘Tesso. 

Carnerius. Feramus. Ligorius. ‘Polinus. Tignum. 

‘Casto, 2. ‘Feta. * Liminaris. ‘Pollenatus. Tottonarius. 

Castor. Fingia. * Linea. ‘Porcaria, etc. Trepidarius. 

Castrilius. * Foeta. Ludarius. Porcasler. ‘Troga. 

‘Castro. *Fura. Lupus. * Porchetus. Truega. 
‘Castronus: Furectus. Luter. ‘Poi-ciculus. ‘Truia. 

Catomus. ‘Furetus, etc. ‘Lycisca. ‘Porcius. ‘Turgia. 

Catta. *Furicus. Magnicaper. * Portari tia. * Vacchella. 

Cattus. Furo. Mammon. ‘Pulinus. * Yaccheta. 

‘Caucalrices. *Gaballa. Manna. Pullani. ‘ Vaissa. 

‘ Cenglaris. Gammus. Mannus. Pullonatus. Vares. 

Cervus. Gatta. ‘Manzius. * Pultrus. * Veber. 

‘Chacaator. Gazella. Maracb. Putacius. Veredi. 

Chirogryllus. * Geneta. Mardanus. ‘Quadripes. Verres. 

Cicurris. ‘Genetten. Martrices. * Quadrupedale. Versipello. 

Cisimus. ‘Get mgia. Martures. * Quadrupedius. ‘Victima. 

Colpendach. Gialinsco. Mastinus. ‘Ramagius cervus. ‘Umgula. 

‘Conillus. *Girafa. ‘Matius. ‘Rangifer. Urus, 

' Corcerius. * Grossus. * Mazalis. Ratus. Waranio. 

Coreta. 
'Corserius. 
' Coriis, 7. 

‘ Gradarius. 
*Griflus. 
* Grypa. 

Melota. 
* Mennonus. 
‘Mestosus. 

AVES. 

* Raulhenus. 
Rhaphius. 

‘Rossatinum. 

* Zernbla. 

‘ Abeilla. Apes. Bavinæ. Cappus. Corinda. 
Acceptor. A prones. Beacita. Capus. Corlinus. 

‘ Accia. Aregata. Becco. Cara. Cornicula. 
‘ Accredula. Arpa. Bernæ. Carbonea. Cornix. 
Acor. * Asperellus. * Bertognatus. Carda. Cozardus. 
Alra. Astur. Bistarda. Cavanna. Cranohari. 

'Africana. Atelabus. Bitorius. Cavannus. Cricella. 
' Agazia. Auca. Blenecta. Cauha. Croerola. 
Airo. Aucella, etc. * Boureta. Cecua. Cucuba. 
Alauda. Augtiones. Budellus. Cereclta. Eipericus. 
Am ma. Aves Francæ. Burdo. Cicones. Empiniones. 
Anates de Pharaone. Avis S. Martini. Busio. Cinnas. ‘Espreverius. 

Anatinus. * Avistarda. Butor. Circella. Facha. 
Anca. Barba. Butorius. Citacus. Falco. 
Aneta. Bardaea. Caccula. ‘Cochetus. ‘Fasanus. 

Angutio. Bardala. Calandrus. * Cocovaia. ‘Fascianus. 

Anhelius. Barnaces. Canthareda. Cofanus. ‘Faverius. 

GANCII CLOSS. — T. VII. 63 
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* Faxanus. * Groxilla. * Maviscus. ‘ Piccia. Sparvarius 
Fessara. Grua. ‘Menidula. Pipizo. ‘Spervarius, 
Franquilinus. Guespa. Mergones. Pluerius. Spiriolus. 
Gaia. Guvus. ‘Milio. ‘Polla, etc. ‘Sturco. 
Galerannus. * Hairo. * Mocta. ‘Pollatura, etc. ‘Tacula. 

* Gallinatus. Heiro. * Muscardus. Pulcinus. ‘Terziolus. 
* Ganita. ‘Herodius. Muscetus. ‘Pulla. Teta. 

Gantae. ‘Hiero. ‘Nisus. Pullicenus. Toda. 
* Gantua. Hirundella. ‘Occa. Pullipasta. Todonus. 

Gariola. * Hostoarius. * Ocha. ‘Quacara. ‘Trizolicus. 
Gaza. * Hostorius. ‘Osmerillus. ‘Quæstuia. Tucus. 

‘Geracis. Impulsorium. Papagen. Qualia. Turgni. 
*Gerfalchus. Lacertina. ‘Fappagallus. ‘Quaneta. ‘Turtu relia, 
Gistardus. Lanarii. Passa. Rabanus. Vanellus. 
Glaepta. Landula. ‘Pa verus. Rallus. Vanni. 
Glandara. Linosa. ‘Pavonus. Sacer. Vitularius. 
Gracula. Livercinus. Paysanæ. ‘Salterellus. * Videcacus. 

‘ Gragula. 
Grifalco. 

* Grio. 
Griphus. 

Macis. 
Mallardus. 
Malvitius. 
Mattineta. 

Pepiones. 
‘Perdigalis. 
‘Perdrix. 
‘Peregrina. 

XI. 

Saxaroli. 
Siclae. 
Sistaroa. 
Smeriliones. 

Volturium. 

CHRONOLOGICA, ET QUÆ AD TEMPORA SPECTANT. 

‘Accendi. Carnelevamen. Embolismus. Indictio. Octimber. 
Æra. Carnicapium. Epacta. Interlunium. Octodium. 
Almanach. Carnivora. ‘Epocha. * Ralenda, etc. Pullus. 
Annus. Catamane. Facere. * Kilianus. ‘Quadraginta. 

* Authentica hebdo¬ Censorius dies. ‘ Februs. ‘Lampas. * Quadrigennium. 
mada. Clavis. ‘Fenalis. ‘Laxatio. ‘Quadrimensis. 

Autumnus. Computus. ‘ Fenarium. * Luna. ‘Quadro. 
Rendidios. Concurrentes. Feriae. Madius. ‘Quartero. 
Bissextus. Curriculum. * Foci. Mane. ‘Quindena. 

‘Capricornium. Cyclus. * Gemini. Manissime. ‘Septemium. 
Caput Jejunii. Data, Datarium, etc. Gradus. Maturitas. Theseus. 
Caput Quadragesimæ. Decendium. ‘Hebdomadalis. ‘Mirabilium annus. ‘Terminus paschalis, 

‘Careium. Dies. ‘Jejunales. Mensis. Trihorium. 
Carementrannus. * Ebdomada. ‘Imperante. Nox. Trimilchi. 

XII. 

RES CIBARIA, ANNONARIA, POTORIA, CONVIVIALIS. 

Abevragium, i. * Afinata pigmenti. Aloigna. Amonitio. Artona. 
Acrumen. Agnina. * Alonia. Anteccenium. Ascaloniae. 
Acutus. | Albus. * Aloxinium. Arangia. Athera. 
Adeps. Alebra. Altile. Armilla. Baco. 
Adescatio. Aletudo. Ambulacium Artocopus. Baffa. 
Adipata. AHeum. Amendula. Artocreas. ‘Baissiere. 



495 

Balducta. * Ceria. 
Balneum. * Ceverium. 
Benedictio. Chenetellus. 

Berbix. Chucrum. 
‘Berlingotius. Cibarius. 

‘Beuvenda. ‘Ciadda. 
Bibere. ‘Cibus. 
Biberes, etc. ‘Cicera. 

* Bibende. ‘Cisara. 
‘Bieria. Clara. 
* Bilettum. Clarelum. 
* Blogmus. ‘Coagulus. 
Bolundum. Coctum. 

Bolus. ‘Coedulium. 
Borgerasa. Cœna. 
Botellus. ‘Coffimenta. 

‘Botulus. Cognidium. 

‘Bracellus. * Coladicium. 

Brachiolum. Colidaria. 

Braciatus. Collatum. 

Brado. Collyrida. 
* Brassadellus. Commeatus. 

‘Brassamen. Companagium 

* Briemardum. ‘Confitum. 

Bricia. Concinnus. 

Brisca. Conditum. 
Brodium. Conditura. 
Broetban. Conredium. 
Brustum. Consolatio. 
Buccea. Conspolium. 

Buccella. Convivium. 
Buccellatum. Copadium. 

‘Bucellatus. ‘Cornuta. 
Bulligo. ‘Correium. 
Bulluga. Cratones. 

‘Burgerastrum. Crignum. 
* Buscadellum. ‘Crespellæ. 

Cadula. Crispellæ. 
Cagelus. Crucigira. 

Cahua. Crumelum. 
Calaticum. Crustum. 
Caldacia. Cuetella. 
Caldus. Cuneus. 

■" Calenum. ‘Defructus. 
* Calidum. Delicantia. 
‘Calsonus. Demencus. 

Camba. * Despensa. 
‘Camum. Diæta. 
Canislrellus. Diarium. 
Capitum. Dies. 

‘Carbonata. Dignerium. 
Carbonella. Drascus. 
Carenum. Dulcia. 
Caritas. Dulcicium. 

* Carnagium, 2. Dulco. 
* Caronzellus. ‘Edia. 
Carpeia. Edoporium. 

* Carritium. * Egrunum. 
* Casciata. * lilaptuarium. 
Casata. ‘Encenium. 

* Casiatum. ‘Entrenier. 
* Casseata. ‘Epulæ. 

Cauganæ. Esca. 
* Ca/.ata. Escaticum. 

‘Celegia. Eschaudati. 

Celia. Esus. 
Cellariensis species. Fabana. 
Cerealis potus. Fabriles uvæ. 

‘Cereria. * Farcimen. 

‘Ceres. ‘Farcolalata. 

Cerevisia. Fagina. 

INDICES AD GLOSSARIUM. 

Farrago. ‘Mahaticum. 

Fertum. * Mama. 
.Festi va re. * Mandora. 

Firma. ‘Manducare. 

‘Flamica. Martisia. 
‘Flansones. ‘Mascherpa. 

Flantones. Matutinellum. 

* Flarnis. Mazzacara. 

‘Flavo. Medo. 
‘Foacis. ‘Megares. 

Focaria. ‘Melata. 
* Fogascia. ‘Melitia. 

Foliata. ‘Melscada. 
Formaticum. Mellita. 
Formula. Membrum. 

‘Freza. Mengerium. 

Friscinga. ‘Menla. 

Frisia. ‘Merella. 
Fritella. ‘Meringa. 
Frixura. Merus. 

‘Fromenteia. ‘Mezium. 
‘Galatina. Mica. 

Garnachia. ‘Miliacus. 
‘Gaspachos. Ministratio. 
Gazetum. * Mistum. 

Geltina. Mixtones. 
Gemina. Mixtum. 
Generale. ‘Mofflet. 
Gentare. Moratum. 

* Gergometum. ‘Mortairol. 
Geroldinga. Morucla. 

‘Gessia. ‘Muscadellum. 

Gestorium. ‘Muscatellum. 

Glandis. Mulsa. 
Glando. ‘Mustalis. 

‘Glenum. Nebulæ. 
Gormaringa. Nectar. 

‘Græcingarium. Oblalæ. 
‘ Granvalla. Olepora. 
Gruellum. Orgerafus. 

‘Grus. Orinda. 

Grutaria. ‘Ortocresium. 

Grutum. ‘Ortolagium, etc, 

Gustum. Pactisis. 
‘Hamburgus. Palmatiana. 

‘Herbatum. ‘Palmisana. 
‘Herbolasta. ‘Panatica. 

* Hostia. ‘Panicia. 

* Jantaculum. Panicium. 

Ifungia. Panis. 
* Imbanditio. ‘Panissa. 

Impensa. Parenthetica. 

‘Insalata. ‘Pascagium. 

Intromissum. ‘Passima. 

Isicium. Pasta. 

Juncaria. Pastillus. 

* Juscellum. * Pas tissus. 

Karpia. ‘Pastucia. 

Lactantia. Paximatium. 

‘Lacticina. ‘Pelanus. 

‘Lacticinia. Persica. 

Lactorones. Pigmentum. 

Ladridus. Piper. 

Leibo. Piralium. 

Lemiga. * Pisum. 

Limones. Pitzulum. 

Liquamen. Pollilacium. 

Lora. * Polmentarium. 

I.umbi. Pomagium. 

* Maccarones. Pomata. 

* Malfaticum. ‘Poreta. 

‘Porrectus. 
Posca. 
Potagium. 

* Praelibatio. 
Presmo. 
Pucciolum. 
Pulmentum. 
Pulsatum vinum. 

‘Pumbellus. 
‘Purea. 
Raptura. 
Raspetum. 

* Rassius. 
‘Rausellus. 
Recentatum. 

* Recolla. 
Refectio. 
Repastus. 

* Rofiolus. 
Roscella. 

* Rosola. 
Rostuca. 
Rufeola. 
Sabaia. 

‘Sabrierium. 
Saccatum. 
Sagimen. 
Saginum. 
Salces. 

‘Salciceia. 
‘Salcitiæ. 

Salgama. 
* Salsamentum. 
‘Salsuginatus. 
‘Salsutia. 
‘Salvasina. 
‘Samia. 
Sapor. 
Scincus. 

‘Sepia. 
Seracium. 
Servitium. 
Sierum. 
Simenellus. 
Simula. 
Sorbieium. 
Species. 
Spiranca. 
Tarta. 
Tartaboisa. 

‘Tartra. 
* Thanasia. 
Taxea. 

* Thouma. 
‘Tinellus. 
Torna. 
Torta. 

‘Tostea. 
Tragematia. 
Trogalium. 

* Vacherinus. 
* Yechia. 
* Vernachia. 
* Vernazola. 
Viriteum. 
Volatile. 
Wastellus. 

* Watellus. 
* Ypocrasium. 

Zenia. 

63. 
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* Abladium. 
Annona. 

‘Arao. 
* Bailhargia. 
* Bailliargia. 
* Baladium. 
* Balaticum. 
‘Ballardum. 
* Balleium. 
‘Barbareatum. 

Bladum. 
Blava. 
Bortren. 

‘Bracatge. 
Brace, etc. 

* Brassagium, 
*Brayia. 
‘Breschia. 
* Calcatio. 
* Calcatura. 
•Calma. 
Cantabrum. 
Cantarinum. 

*Cebania. 
* Cissorium. 

* Abacinus, 
* Adhuriuin. 
*Æreus. 
* Aerinus. 

Albescitas. 
Albianus. 
Albineus. 
Albitas. 
Albor. 
Alithinus. 
Allasson. 
Annulare. 
Aquilinus. 

* A sur. 
Atritudo. 
Bagus. 
Baiardus. 
Bajus. 
Balzanus. 
Barrus. 
Baueens. 

* Beretinus. 
* Berretinus. 
* Biandus. 
Bisius. 
Blanchardus. 
Blata. 

INDICES AD GLOSSARIUM. 

‘Crexentum. 

RES ANNONARIA. 

* Marchesla. Mixtolium. * Sica. 
Cruata. * Marchialis. * Moduranchia. ‘Sivada. 

* Escorio. * Marciagium. * Molenda. ‘Sigalum. 
Fromentum. ‘Marsengha. ‘Mollurengia. Siglix. 

‘Solameum. * Frucheria. Marta. ‘Monsturagia. 
‘Frumentum. ‘Martellis. ‘Mosena. * Soucrio. 
* Garrobis. ‘Marliaticum. ‘Motadenchuin. * Spaumeta. 

‘Speauta, etc. ‘Grabotum. Mastilio. ‘Mousturachia. 
Granum. Meditaneum. ‘Multurengia. 

‘Mustolium. 
Spei ta. 

* Gruellus. ‘Medianus. ‘Stob. 
* Gruinum. ‘Mediasticus. ‘Palmola. ‘Thalamasium. 
* Grumella. ‘Medioximus. Panicium. ‘Thosella. 
‘Halto. * Mesaticum. * Panichium. ‘Tozella. 
‘Hauto. ‘Mesdania. ‘Paratum. Tremeciatum. 
Hybernagium. ‘Mesclelana. * Pomola. ‘Tremelagium. 

‘Hæstcorne. ‘Mestallum. ‘Rao. Tremisium. 
‘Ibernagium. * Mestillium. *B.evania. ‘Trigum. 

‘Trimenstrum. * Jernagium, ‘Mestolium. ‘Saglinum. 
* Ivergium. ‘Met tura. * Scario. * Trimixtum. 
Magadarus. Milica. Sandalis. ‘Valargium. 

‘Mahiz. ‘Millium. Seatium. 
D 

* Vuergium. 
‘Majorinum. ‘Minolium. * Secena. ‘ Waracbia. 
‘Marcagium. ‘Minuta. Semalium. * Waynum. 
Älarchesia. ‘Mitadenquum. ‘Semifrumentum. * Ymbernagium. 

* Marcheschia. ‘Mixteolum. ‘Semunclum. 

XIII. 

COLORES, ET QUÆ AD COLORES SPECTANT. 

Blavus. 
‘Blodius. 

Bloius. 
Blundus. 

‘Brasile. 
Bruntus. 
Brunus. 

‘Bruscatus. 
Burtuum. 
Busius. 
Cacabatus. 
Cælestinus. 

‘Calhus. 
*Callomelinus. 

Candibalus. 
Cannavacius. 

*Canum. 
Canus. 
Canutus. 
Cardiacus. 
Carmesulus. 

* Carmusinus. 
*Catabrialus. 
*Celestinus. 
* Chroma. 
‘Cinabrium. 

Cicereulus. 

Cinnabar. 
‘Clarus. 
Climpia. 
Color. 
Coloreus. 
Cramesinus. 

* Cremesinus. 
Criseus. 

‘Cucium. 
‘Cnnclicolor. 
*Descarlatus. 
Diacitrinus. 
Diaprasius. 
Discolorare. 
Dosinus. 

‘Ebeninus. 
‘Endegus. 
E ran es. 

‘Escallata. 
Extrilidus. 
Falvus. 
Fenaticus. 

* Fenicium. 
Ferrandus. 

‘Flamigeus. 
Floralis. 
Frecia. 

Fulgus. 
Galnus. 
Garancia. 
Garancus. 
Gersa. 

‘Giallus. 
* Granata. 
* Granum. 
* Gregi us. 
‘Gresus. 

Griseus. 
* Guella. 
Holablatteus. 
Holochrysus. 
Holoverus. 

‘lafarinus. 
* Jaldus. 
* Jalidus. 
Jalinus. 

‘Jalus. 
Illuminare, 
Indus. 
Lactinus. 

‘Lactenus. 
‘Lacticolor. 

Laius. 
Lazur. 

‘Leonatus. 
Leucoporpbyrus. 
Liardus. 
Maurorusus. 
Melinus. 
Melnus. 
Melocineus. 

‘Mino. 
Morellus. 

‘Morelus. 
‘Muretus. 
‘Murrechus. 
Murrelus. 

‘Narcissus. 
‘Nidius. 

Nigellus. 
Oxydeauratus. 
Oxypederotinus. 

‘Paonacius. 
‘Pardus. 
‘Pavonatius. 
Persus. 

‘Plumbatus. 
Prasinopurpura. 
Prasinovultis. 
Prasinum. 
Profundus. 
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Pseudoalythinus. 
Pseudoflavus. 
Pseudolactinus. 

‘Rastacius. 
Rhodinus. 

‘Rocatus. 
Rosetus. 

* Rossus. 
‘Rosulentus. 
*Rubricondus. 
Rubricus. 

‘Ruffus-grisus. 
* Russatus. 

INDIGES AD GLOSSARIUM. 

Saphyrinus 
Saurus. 

‘Scacatus. 
Searlatum. 
Siclinus. 

‘Siligeneus. 

*Sinopis. 
Siricum. 

*Slorinus. 
* Turchinus. 
Varius. 

* Venetus. 

* Vergatus. 
Vermiculus. 
Vermileus. 
Viridis. 

* Viriditas. 
Xerampelinus. 

XIV. 

CORPUS, CORPORIS PARTES HOMINUM, ANIMALIUM, ETC 

Acella. 
Acroma. 
Albarangi. 

* Alula. 
Amobslis. 
Anca. 
Ancha. 
Aqualium. 
Area. 
Ascella. 
Axilla, etc. 

* Rodellus. 
‘Boelli, i. 
Bola. 
Bolida. 
Botellus. 

*Bragerium. 
Branca. 

*Brancea. 
Burbalia. 

‘Buzecchæ. 
‘Cadigla. 
*Caduldum. 
*Callum. 
Calvaries. 

*Cannolla. 
Capillatura. 
Capillati. 
Capilli, etc. 
Capsum. 
Cara. 
Carcasium. 
Carnatio. 
Caro. 
Cartellana. 
Catomus. 
Cavilla. 
Cavicula. 

* Cei ha. 
Cera. 
Cervella. 

* Cervix. 
* Chara. 
*Charnagium. 
Cheries. 

‘Clavenchia. 
* Columella. 

Columelli. *GarsalIum. 
Conscaplium. *Gauta. 
Contractorium. Gavanus. 
Contumax. Gedeola. 
Cor. * Genitalia. 

* Cora ta. Genuiculum. 
Corporosus. Genuinum. 

* Coscia. Genziva.1 
* Cossa. Gequaria. 
Costarium. Geusiæ. 

* Costatus. *Gignia. 
*Cranetum. *Ginochium. 
*Craneum. Gleba. 
Crocus. Gluten. 
Cropa. Golta. 

‘Crupa. Gorgia. 
Crupponus. Grani. 
Cufa. Groinum. 
Cutica. Groppo. 
Dentiva. * Grossum crur 
Digitus. Grugnum. 
Embotum. ‘Gula. 

*Entremula. Gustator. 
Esculentia. *Hancha. 

*Espatla. Hasta. 
*Espaula. *Hasterellus. 
*Esquina. * Humerus. 
Extales. *HummelIus. 

*Fagecidæ. Infranares. 
Familia. Interdigitium. 
Fegatum. Intralia. 
Fessae. Intrania. 
Fibella. Lacca. 
Ficatum. Locatura. 

*Fisica. Loci. 
* Flanchus. Longao. 
Focile. Lonza. 
Follis. Lucerna. 
Forceps. Lumbi. 

*Frassa. Magulum. 
‘Fundum. Mal Iones. 
Furcula. * Mamillarium. 
Gamba. * Mandibula. 
Garceta. *Mantum. 
Garectum. Maspina. 
Gargalia. Matia. 

*Gargocil. ‘ *Mayre. 

Max i Harii. ‘Poliaris. 
*Mechina. Praecordium. 
Mento. Pronus. 

* Mentum. Prora. 
Milum. Prunellum. 
Milus. Pudimentum. 

*Minimellus. ‘Pulsus. 
Minutalia. Pupillus. 

‘Minutia. Puppis. 
*Miringæ. Raeha. 
Mithridi. Ramus. 

*Muccalus. ‘Ramix. 
Musum. Raseta. 
Naticæ. ‘Rausta. 
Natura. Rictinares. 
Naturalia. Scalones. 
Navicula. ‘Scamaria. 

*Naxo. * Schina. 
*Nebulus. Scia. 

Nerv ora. Scirbum. 
Nucha. ‘Sinsipium. 

*NumbiIe. Siphae. 
* Numbilus. So ma. 

Obligia. Spadula. 
Oculare. Spalla. 
Ola. S|>atula. 
Omasus. Stera. 

‘Organalis-vena. Stirillum. 
Orlilli. Subhircus. 

*Osceum. Sublinguium. 
* Oschia. Suboculare. 
Ovaria. Talo. 
Ovum. ‘Tanta. 
Pabu. ‘Testa. 
Palearium. Throtebolla. 
Pannus. ‘Tibia. 

*Panza. ‘Timpus. 
* Partus. Toroc. 
Pasturale. Tremum. 

* Paula. Tripa. 
‘Pecten. Tuellus. 
Pelota. Vectis. 
Perunctum. Visus. 

‘Petaso. ‘Vitalia. 
‘Petrina. 
Pirula. 
Poleta. 
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XV. 

DIGNITATES CIVILES, PALATINÆ, MILITARES, 

OFFICIA, ETC. 

Abatis. 
Abbas. 
A caliculis. 
Accessor. 

* Accipitrarius. 
* Accubilor. 
Actarius. 
Actio. 
Aclionarium. 
Actionarius. 
Actor. 
Actuarius. 
Actus. 
Adalides. 
Adalingus. 

*Adelantadus. 
Adjutores varii. 
Adjutor illustris Co¬ 

mitivae sedis. 
Adjutor Comitis rei 
privatæ. 

Adjutor Comentarior. 
Procos. 

Adjutor Commenta¬ 
riensis. 

Adjutor sacri Consi¬ 
storii. 

Adjutor Cornicularii. 
Adjutor Magistri offi¬ 

cior. 
Adjutor Numerorum. 
Adjutor Palatinorum 

Officiorum. 
Adjutor de Schola 
Numeratiorum. 

Adjutor Præfecti ur¬ 
bis. 

Adjutor Præfecti Præ- 
torio. 

Adjutor Præfecti an- 
nonæ. 

Adjutor Præsidis. 
Adjutor Praetor, etc. 
Adjutor Procos. 
Adjutor Provinciae. 
Adjutor Quaestor. Pa¬ 

latii. 
Adjutor Secretorum. 
Adjutores regii. 
Adjutores eleemo¬ 

synae. 
Admezatores. 
Admillus. 

* Admiraldi. 
Admissionales. 
Admonitor. 

Adsessor. 
Advoatus. 
Advocati Camerae et 

Imperii. 
Æquilibrator Regis. 
Agentes, Agentes in 
rebus. 

Alaminus. 
: Alcadus. 
Alcaydus. 
Aldermannus Hun- 
dredi. 

Aldermannus Regis. 
Aldermannus totius 

Angliae. 
Aldermannus merca¬ 

torum. 
Aldermannus hospi¬ 
talis. 

AI ferus. 
* Algalzarius. 
Algozirius. 
Alguazilus. 
Allecti. 
Almoçabal. 

* Almostalaf. 
* Almoxarifus. 
Almudacafi. 
Almuzerifus. 
Alvaridus. 
Amermumnes. 
Amir, Amiralius, Am- 
miratus, etc. 

Amman. 
Anchoragius. 

*Anciani, i. 
Anculus. 
Anger. 
Annonarius. 
Annotatores. 
Anthypatus. 
Antiani. 
Antigraphus. 
Apendice cedri. 
Aphoplistæ. 
Apocrisiarius. 
Apparitio. 
Archiatri. 

* Archicamerarius. 
Archicancellarius. 
Archicomes. 

* Archidapifer. 
Arehidux. 
Archigerontes. 
Archigraphus. 
Archigubernus. 

Archijustitiarius. 
Archilogotheta. 
Archimareschalcus. 
Archimetator. 
Archiminister Palatii. 
Archinotarius. 
.Archipincerna. 
Archipirata. 
Archisenior. 
Arcbitarius. 

' Archivillanus. 
Archizupanus. 

' Argi neri us. 
Armarius 
Armidoctor. 
Armiductor. 
Armigeri. 
Asecretis. 
Augustalis. 
Auricularis. 
Auricularius. 
Axiomatici. 
Bajulus. 
Balcanifer. 

*Banasor. 
*Bancbarius. 
* Bandieriferi. 
* Banerius. 
Banneretus. 
Banus. 

*Baricellus, etc. 
Baro. 

*Baroarius. 
Baronetti. 
Basileus. 
Basilicus. 
Basilissa. 
Basilides. 
Bedelli. 
Beneficiarii. 

*Bernarius. 
Berroerii. 
Biarchus. 
Bibliothecarius. 

* Bigrus. 
*Blaerius. 
*Bocherius, 2. 
Burgravius. 
Burgimagister. 
Buticularius. 
Buttarius. 

*Cabellotus. 
Cacepollus. 
Cacherellus. 
Cadius. 
Cæsariani. 

Caganus, Cbam, Ca 
nis, etc. 

Calefactor. 
Cambellanus. 
Cameralis. 
Camerarius. 
Camerlengus, ete. 
Campidoctor. 
Campiductor. 
Campio Regis. 
Cancellarius. 
Candidatus. 
Caniferi. 
Canonarius. 
Canonicarii. 

‘Capdaguaytus. 
'Capdellus. 
Capellani, Arcbicapel 

lani. 
Capitalis. 
Capitaneus. 
Capitularii. 
Capitulares, etc. 
Caporalis. 
Caput. 
Caput militum. 
Caput scholæ. 
Caput senatus. 

‘Caritaderius. 
Carnifex. 

*Carrayrerius. 
*Cartelarius. 
•Cartigraphus. 
Castellanus. 
Castrieomes. 
Castularius. 

* Catacosmus. 
Catapanus. 
Cataxantus. 
Catholici. 
Catholicus. 
Caytus. 
Cellarita. 
Cellerarius. 

‘Cenagiator. 
Censor. 
Centenarius. 
Centurio. 
Cephalæotæ. 
Cequiarius. 
Chalifa. 

*Chamarlencus. 
*Cambrerius, etc. 
*Champeius, etc. 
Chartographus. 
Chartophylax. 

HONORES, 

Chartularius. 
Chetoniti. 
Cheuptanus. 
Chier. 

*Chonestabilis. 
Christiferus. 
Cimbriones. 
Cinctus, etc. 
Circitores. 
Clarigarius. 
Clavarius. 
Clerici. 
Clitones. 

*Coaccessor. 
Coffrarius. 
Cognitor. 
Combaro. 
Comes, Comites varii. 
Comitatenses. 
Comitiacus. 
Comitiva. 
Comitores. 
Comitulus. 

*Concergerius. 
*Conciergerius. 

Conservator. 
Consiliarius. 
Consiliator. 
Consistor. 
Constapholarii. 
Consul. 
Consularis. 
Consularitas. 
Consularius. 
Consulator. 
Consulatus. 

*Contractista. 
Contrarcha. 
Convivae Regis. 

*Coparius. 
Coquus. 
Cornicularius. 
Coronator. 
Credentiarii. 
Crepectator. 
Crissarius. 
Criti tu bilu. 
Cubiclarius. 
Cubicularius. 
Cura, etc. 
Curagendarii. 
Curatores. 
Curia. 
Curiales. 
Curiosus. 
Custos. 
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‘Czudarius. 
Daienus. 
Dapifer. 

‘Dasgastaldus. 
‘Decanaria. 

Decani. 
* Decarcones. 
Decemprimus. 

‘Decenum. 
* Defensator. 
Defensivæ. 
Defensor. 
Delongaris. 
Delphinus. 
Demarchus. 
Deputati. 

‘Desenarius. 
Diadotæ. 
Dictator. 
Dignitosus. 
Diæcetæ. 
Discifer. 
Discophorus. 
Discursores. 
Discussores. 
Dispensarius. 
Dispensator. 
Dispositiones. 
Dissipatus. 
Distein. 

* Dixenerius. 
Domesticus. 
Draconarius. 
Dragumanus. 

*Drossardus. 
Drossatus. 
Drungarius. 
Ducæna. 
Ducatrix. 
Ducatus. 
Ducenarius. 
Ducianus. 
Ducillus. 
Ductor. 
Dux. 

* Ealdormannus. 
Echevinus. 
Echonomus. 

* Edilis. 
* Electi. 
‘Electores. 
Eleemosynarius. 

* Embaxator. 
* Emendator. 
Emir. 
Eorla. 

‘Eparcus. 
Epitendesion. 
Epiluykiacon. 

‘Eques. 
Equester. 
Equistrator. 
Escaetor. 
Escouetus. 
Escuderius. 
Eunuchus. 
Examinator. 

* Exarchiatrus. 
Exarchus. 
Executores. 
Exgravator. 

Exprimario. 
Falconarius. 
Familiares. 
Faro. 
Ferthingmauni. 
Forestarius. 

‘Frocarius. 
‘Frosarius. 

Gardianus. 
Gardingi. 
Gastaldus. 
Gavarretus. 
Generales. 

* Giroudonus. 
* Gladiator. 
* Gladifer. 
Glomerarii. 
Gogravius. 
Gravaringus. 

* Greetmanus. 
* Greffarius. 
Grietmanni. 
Gruarius. 

* Guardamanzerius. 
Halfkineg. 
Hansgravius. 
Hedinus. 

‘Heimburgensis. 
Heregravius. 
Heretochius. 

‘Herodius. 
Heteriarchæ. 

‘Hipparchus. 
‘Hippotriba. 
* Hiraudus. 
Holdes. 
Honor. 
Honorati. 

* Hospitator. 
‘Hospilelarius. 
‘Hostiarius. 
Hovetmanni. 

* Huisserius. 
Hypatus. 

‘Januarius. 
* Jaularis. 
Imperator. 
Inquisitor. 
Inspectores. 
Interrex. 
Irenarcha. 
Judex. 

* Judicissa. 
Juncta. 
Junctarius. 
Juniores. 

* Juraria. 
Juridicus. 

* Justificarius. 
Justificator. 
Justitia. 
Justi liarius. 
Lampadarii. 
Landgravius. 
Latrunculator. 
Ledgravius. 
Legatarius. 
Legatus. 
Legiferi. 

‘Levator. 
Libellensis. 

Limenarcha. 
Lociservator. 
Logistæ. 
Logotheta. 
Longaristis. 
Luparius. 

‘Mactiern. 
‘Madarinarius. 

Magistri varii. 
Magisteriani. 
Magnerius. 
Major. 
Majorinus. 

* Mandatarius. 
Mandator. 
Mansionarius. 

‘Maparius. 
Marcgravius. 
Marchiones. 
Marearchus. 
Marescalcus. 

‘Maricus. 
Marpahis. 
Mavecharius. 
Megadomesticus, 
Megaducas. 
Megaltriarcha. 

‘Melichus. 
Melloproximi. 
Memoriales. 

‘Meninus. 
Mepe. 
Mergreve. 
Miles. 
Miliarius. 
Millenarius. 
Minister. 
Ministerialis. 
Ministeria. 
Miramomelinus. 
Mittendarii. 

‘Mostasafus. 
Municeps. 

‘Museus. 
‘Mutatus. 
‘Nabetinus. 
Nobilissimus. 
Notarius. 
Numerarius. 
Obsecnndatores. 

‘Ocloviri. 
* OEconomus. 

Officialis. 
Officiolatus. 
Officionarius. 
Officium. 
Ofpatinus. 
Ogetharius. 
Oldemannus. 
Optimates. 
Optiones. 
Ordinarius. 
Ostiarius. 
Paciarius. 
Palansgravius. 
Palatinus. 
Papias. 
Parachimomenus. 

‘Paratalassius. 
Patricius. 
Perfectiales. 

Pincerna. 
Portireve. 
Postcomes. 
Potestas. 
Praeceptor. 
Praeco. 
Praefectiani. 
Praefectorius. 
Praefectus. 
Prænotarius. 
Praepositus. 
Praeses. 

‘Praestabularius. 
Primani. 
Primarchio. 
Primas. 
Primicerius. 
Primiscrinius. 
Primivirgius. 
Primoperum. 
Primus. 
Princeps. 
Prior. 
Privatarius. 
Privatiani. 

‘Procen tinus. 
Procer. 
Proconsul. 
Procurator. 

‘Promotor. 
Propositor. 
Propræfecto. 
Prorogatores. 
Prosecutores. 
Protector. 

* Protocamerlengus. 
Protocapellanus. 
Protojudex. 
Protonobilissimus. 
Protopatricius. 
Protopincerna. 
Proloscriniarius. 
Protosecretarius. 
Protospalharius. 
Protostrator. 
Protosymbolus. 

* Prototabellio. 
Proximus. 

* Publicanus. 
Puericelluli. 
Quingenlenarii. 
Quinquagenarii. 
Rachimburgii. 

‘Reambassiator. 
Rationales. 
Rator. 

* Rebbardus. 
Rector. 
Recuperator. 
Referendarius. 
Referendi. 
Regendarius. 
Regens. 

* Regidor. 
Regulus. 

* Rogatores. 
Requisiti. 

‘Ruvardus. 
* Ryngildia. 
Sa. 
Sagibarones. 

Saiones. 
‘Saltgravius. 
Sapientes. 
Satelles. 
Satnicus. 
Satrapa. 
Scabini. 

‘Scalchus. 
Scancio. 

‘Scanzonerius. 
Scapoardus. 
Scaramanni. 
Scararii. 
Scario. 

‘Sceptrifer. 
Schirmannus. 
Schultetus. 

* Scirgerefa. 
‘Scouteta. 
* Scuderius. 
Scultais. 
Scultetus. 

‘Scutellifer. 
Sebastus. 
Secretarius. 
Secundicerius. 
Segregallus. 
Senatores. 
Senescallus. 
Senior. 

‘Septemviri. 
* Septimanam. 

Septetus. 
Serviens, etc. 

‘Sescalcus. 
Setnicus. 

‘Sevir. 
‘Sexviri. 

Sigibolth. 
‘Signifer. 
Silentiarius. 
Singulares. 

‘Sollicitator. 
Spalharius. 
Spatharocandidatus. 
Spatarocubicularius. 

‘Squierius. 
‘Squitator. 
Stabulator. 
S ta I lari us. 
Stator. 
Staturarius. 
Stolizaz. 
Strategus. 
Slratilates. 

* Stratopedarcha. 
Strator. 
Subadjuva. 

‘Subalbus. 
Subconsul. 
Snbdominus. 
Subregulus. 
Subscribendarius. 
Sullanus. 
Summates. 
Suprnjunctarii. 
Suprastans. 
Susceptores. 

‘Symmista. 
Syndicus. 
Syriarchæ. 
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Tabularii. 
Talemanni. 
Tata. 
Taxeotæ. 
Telonearius. 
Thainus. 
Thesaurarius. 
Thesaurensis. 
Thetsindus. 
Thiuphadus. 

Abbas, etc. 
Abbatissa. 

* Abbreviator. 
*Accessor, 

Accensor. 
Acolythus. 
Aculus. 
Adminiculator. 
Advocatus Ecclesiae. 
Advocatus matricula- 

ris. 
Ædilitas. 
Æd i tu us. 

* Alexicavalerius. 
*Allariensis. 
Altararius. 
Altarista. 
Annonaria Præposi- 

tura. 
Antistita. 
Antistitium. 
Apocrisiarius. 
Apostolicus. 
Applumbarii. 
Arcarius. 
Archiacolythus. 
Archiantistes. 
Archicantor. 
Ax’chicapellanus. 
Archi cerari us. 

* Archiclavigerus. 
Archiclavus. 
Archicustes. 
Archidiaconus. 
Archidiaconus Eccl. 
Rom. 

Archidiaconus Cardi¬ 
nalis. 

Archidiaconus mensæ. 
Archielectus. 
Archiepiscopus. 
Archiepiscopus Pala¬ 

tii. 
* Archiflamen. 

*Thyuphadus. 
Tractatores. 
Tribuni. 
Triscamerarius. 
Tristatae. 
Tronarii. 
Tumburgt. 
Tunginus. 
Tungravio. 
Turcopularius. 

Archifrater. 
Archilevita. 
Archimandrita. 
Archimandritissa. 
Archi metropoli tanus. 

* Arehimysta. 
Archiœconomus. 
Archipalatinus Prae¬ 
sul. 

Arehipater. 
* Archipherecitæ. 

Archiphonista. 
* Archiphylax. 

Archipolites. 
Archip mtifex. 
Archipraesul. 
Archi presbyter. 
Archiprotopapatus. 
Archisacerdos. 
Archisacrista. 
Archischolaris. 
Archischolus. 
Archiscrinius. 
Archiscru linarius. 
Archisubdiaconus. 
Architriclinus. 

* Archon. 
* Armarierius. 
* Assidui. 

Aassisii. 
Bacularius. 
Bajuli Abbatum, ho¬ 
rarum , obituum, 
Conventuales, Capi¬ 
tularii. 

Basilicanus. 
Basilicarii. 

*Bassinarius. 
Beneficium. 
Berefellarii. 
Bibliothecarius. 

*Bollanus. 
‘Bonisserius. 
*Cabiscolis. 

Turmarcha. 
Tutor. 
Tyrannus. 
Vacantes. 
Vaivoda. 
Vergobretus. 
Vestararius. 
Vesti. 
Vestiaritæ. 
Vestiarius. 

XVI. 

*Calinus. 
Cambucarius. 
Camerarius. 
Campanarius. 

*Canaparius. 
Canavaria. 
Cancellarius. 
Candelarii. 
Canonici Capitulares. 
Canonicus. 
Cantaria. 

*Cantarista. 
Cantuaria. 
Cantores. 
Capellaui. 
Capitiarius. 
Caput scholæ. 
Cardinalis. 

* Caritaterius. 
Catascopus. 
Cathédrales. 
Catholicus. 

*Celeraria. 
Ceilararius. 
Cellerarius. 
Cereostarii. 
Ceroferarii. 

* Cepeti. 
Chartophylax. 
Chartularius. 
Choraules. 
Chorespicopi. 
Cimeliarcha. 
Cipiacus. 
Circa. 
Circarius. 
Circator. 
Claviger. 
Clausarius. 

*CIementini. 
Clerici. 

*Clergonus. 
Cleroproximi. 
Clerus. 

Vestitor. 
Vexillarius. 
Vexilliferi. 
Viarius. 
Vicarius. 
Vicecomes. 
Viceconsul. 
Vicedominus. 
Vicejudex. 
Viceprinceps. 

Cloacarius. 
*Coabbates. 
Coadjutor. 

*Coenobiarka. 
Coepiscopus. 
Cognitor. 
Colideus. 
Collectores. 

* Commendatarius. 
Commendator. 
Communarius. 
Compulsores. 

* Conabbas. 
*Conducharii. 

Confessores. 
Corba. 
Corbanus. 
Corbillarius. 
Corona. 
Coronati. 
Correarius. 
Corrector. 

* Corretarius. 
*Costurarius. 
* Coulter. 

Crucifer. 
Cubicularius. 
Cura. 

* Curator. 
Curatus. 
Curtilarius. 
Custos. 
Custrix. 
David. 
Decani. 
Decumani. 
Defensor. 
Definitor. 

*Depositaria. 
Deputati. 
Diacon. 
Diacona. 
Diaconissa. 
Diaconium. 

Vigerius. 
Villicus. 
Vindices. 
Virgatores. 
Waldegravi us. 
Wittescalchi. 
Zavalmedina. 
Zupanus. 

OFFICIA, 

Diaconus, Diaconus 
Cardinalis, regiona- 
rius , Palatinus, Ba¬ 
silicus , Stationarius, 
testimonialis. 

Diaretor. 
*Didascalus. 

Dignitas. 
Discoferæ. 
Discretæ. 

* Discretus. 
Doctor. 
Domesticus. 
Domicellæ. 

* Domicillaris. 
*Dompnus. 
*Dortelarius. 
Dortorarius. 
D raconarius. 
Draperius. 
Ecclesiasticus. 
Electi. 
Eleemosynarius. 
Emendator. 
Episcopa. 
Episcopus. 
Exarch us. 
Exclusor. 

'Exercitator. 
* Exhomologista. 
* Exocatacœli. 
Exorcista. 

* Fabricator. 
*Festivator. 
*Firmarius. 
Firmatarius. 
Flamines. 
Flamita. 

*Forisdecanus. 
Formarius. 
Fossarius. 
Frico. 

* Gagiarius. 
" Gajarius. 

DIGNITATES ECCLESIASTICÆ ET MONASTICÆ, 

MUNIA, ETC. 
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Gararius. *Mannerius. * Palarius. Protocapellanus. Secundarius. 

Gardianus. *Mansionaria. Papa. Protochartularius. Senex. 

*Gliserius. Mansionarius. Papas. Protopapas. Senior. 

* Grabati. * Marguellarius. Paramonarii. Protoscriniarius. * Septempresby ter. 

*Granarius. * Mariglerius. Particularius. Protosyncellus. *Socius. 

*Granetarius. Marmita. Pater. Protothronus. * Speculator. 

Grangiarius. Marotimus. Patriarcha. Provisor. * Spirituales. 

* Graugerius. Martyrarius. Pentaemarchus. Psalmicines. "‘Stabelarius. 

* Grationarii. *Massicoti. Peregrinarius. Psalmistae. Staurophori. 

* Gubernator. Mater. Pergamenarius. Psalmitani. Subdiaconi. 

* Habilitati. *Matriculus. Persona. Psalmodizare. *Subformerius. 

* Habituati. * Matronicarius. * Philosophus. 
Pictantiarius. 

Quæstor. Subprior. 

*Helemosinarius, etc. 
Herenarehus. 

*Medimissaria. Quartus scholæ. Subpulmentarius. 

* Mensarius. Plebanus. * Quotidianistæ. Suffraganeus. 

*Horarius. *Mensionarius. Pœnitentiarius. Rector. * Summissarii. 

*Hostellarius. Metropolis. Pontifex. Refectorarius. Superinspector. 

Hostilarius. Metropolitanus. Portarius. *Regimen. Superista. 

Hypodiaconus. Minister. Posticiaria. Regionarii. Superpositus. 

Janitores. *Mispartistae. 
*Missarius. 

Præbenda. *Rotularius. Supplementarius. 

* leracha. Præcentor. Ruarius. Syncellita. 

* Incorporati. *Naofilax. Præceptor. * Sacellanus. Syncellus. 

Infirmarius. *Natincus, etc. Præpositus. Sacerdos. * Terminarius. 

Inquisitores fidei. Neocorus. *Præsignator. Sacri fex. Terminator. 

Intercessores. Nomenclator. Presbyter. Sacrifica. * Ternarius. 

'Juniores. * Normatrix. Primas. Sacriscrinarius. Theotrapus. 

Lampadarii. 'Notarius. Primicerius. Sacrista. Theologus. 

Lector. *Obedientiarius. Primiclerus. Sacrocola. Thesaurarius. 

Lectorarius. *Obierus. Primitiarius. *Sandalarius. * Tortarii. 

Legati a latere. *Obituarius. Princeps. 
Prior. 

* Santensis. Thurifex. 

Levita. Oblationarius. * Sarci tectus. Vates. 

Librarius. * Octaviani. Procurator. Scevophylax. * Versicularius. 

*Maceconici. *Octornarii. *Proepiscopus. *Scolastia, etc. Vigiliarii. 

*Macciotus. OEconomus. *Promissarii. Scholasticus. Vinarius. 

*Magiscola. OEcumenicus. Pronuntiatores. *Scrinialis. Visitator. 

Major. Ordinarius. * Propheta. Scrutator. *Ustearius. 

* Majoria. Ordo. * Prothocapelanus. *Secrestanus. Xenodochus. 

Malingrerius. 
*Manecantans. 

*Officiarius. 
Ostiarius. 

*Prothopræsul. 
*Protocanonici. 

Secretarius. 
Secreti. 

Zacones. 

XVII. 

FESTA CHRISTIANORUM, GENTILIUM, ETC. 

Annuale. * Carnelevale. Epiphania. Ralendæ. 

Annuarium. * Ceremonia. * Exceptio. Majuma. 

Ascensa. Cheretismus. *Fallodia, etc. * Marteror. 

Assumptio. Cœna Domini. * Farassia. * Martror. 

Renia. *Cornomannia. *Fereæ. Missa. 
Berlingaccium. Coronamentum, Feriatica. *Natale. 

Buræ. * Crastina. Festa varia. Natalis. 

Candela, 2. Custodire. Festilia. Neomeniæ. 
Candelaria. Cypriana. Festitatula. *01ivæ dies. 
Capilatoria. Dedicatio. Festivitas, Palma. 
Capitilavium. Dies. Hebdomada. * Palmus. 

Carena. Dominicæ variæ. Ilokeday. Pascha. 
Carisma. Dormitio. Hypapanti. Passio. 
Caritas, i3. * Duplarium. * Joannes. Pentecoste. 

Carlevamen. Epipanti. Jubilæus. *Perdonum. 

* Phagiphania. 
* Profestum , etc. 

Quadragesima. 
Quatuor tempora. 
Quinquagesima. 
Rami. 

* Repentinæ. 
*Sabbatinus. 

Sabbatum. 
* Sacrum. 

Septuagesima. 
Tetrada. 
Theophania. 

CANGII GLOSS. — T. VII. 
C4 
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XYIII. 

GEOGRAPHICA, SEU VOCABULA AD GEOGRAPHIAM 

ET TOPOGRAPHIAM SPECTANTIA. 

Ari. *Bordellæ.' Esterlingus. Heukini. Mosarabes. 
Adlobrius. *Bouclaria. Eatamia. * Hibernirus. Muceranii. 
Adversipedes. Bova. *Fauces. * Hierusalem. Mudejares. 
Agaunum. Brabantiones. *Favergium. *Hismaelitæ. Muguli. 
Agiopelagus. Brachium. Ferancus. * Hosseia. Munda. 
Agulani. Bracus. *Feritas. * Humilitas B. M. Muselenenses. 

‘Aillemontius. Bragus. *Fertum. *Hyberiensis. Musulmani. 
Albanicus. Braida. * Flaminghus. Jacobitæ. *Naba. 
A)banus. Braium. ‘Flampedes. *Isura. *Navarii. 
Albidia. Braiheri. Flavi. Itinerarium. Nazareni. 
Alcheria. Breve. * Fonlis-bellensis. * Jungens. Nivicollini. 
Aldea. Briva. Formicae. Katherani. *Normannigena. 
Alliger. Broga. Franci. *Kinsica. *Norrenses. 
Amoravii. ‘Brotellus. Francia. *Laasum. *Nortalbinci. 
Annonariae regiones. Bryonia. Francigenæ. *Lagolelta. Northintus. 

*Arcasia. Buccea. Francisci. Langobardi. Northius. 
Archipelagus. Bucceavia. *Francum. Latini. Odewini. 

* Aridagamantia. * Burgundiones. * Fresia. *Latinitas. *Oppidum. 
*Arinorica. Burgus. Frigisci. Lemmane. Optimates. 
Ascomanni. Burgwardus. F ulcus. Leti. Orbis. 
Assasini. Butta. Fusci. * Levans. Orobiotæ. 
AthenasL Campania. * Fustaina. * Lieris. *Osia. 
Athanati. * Campaniensis. *Galatium. Limane. Ostmanni. 
Avalterræ. * Campellum. ‘Galicia. Limogia. Otiingi. 

* Ausea. * Canopicus. *Gallawidensis. Lingua. Paga._ 
Austria. Carbonaria silva. ‘Gavarius. ‘Lotheregnia. Paganismus. 
Azymitæ. ‘Cardinetum. * Gavotus. * Lugen feld. *Pagna. 

*Babilonia. Chaldaei. *Geon. * Lupara. Pagus. 
‘Baclois. Cimbri. *Geta. *Lutheringus. Palantia. 
B affor. * Cingarus. * Gorgonassa. *Madualis. *Panothi. 
Bagaudae. Circius. *Goti. Magarizare. *Panthera. 

* Baguarii. *Cismarinæ partes. * Græcensis. Mameluchi. Parigium. 
‘Bahagnia. ‘Coconueria. Græciscus. ‘Mammaluci. *Parisius. 
*Baia. Comistæ. * Grassus. Marani. *Parsanus. 
*Balnrra, 2. Concordenses. Griffones. * Marea, 2. * Parthesium. 
Barbaricini. Condate. * Grossus testiculus. * Marchesaticus. *Pasellus. 
Barbaricum. * Consolatus. *Grouinum. *Marchexatus. *Pergomaschæ. 
Barbarus. Cophti. *Grunum. Marchiones. *Phalasia. 

*Bardei. * Cornugallia. * Guachia. Mare. *Pheonia. 

Bascli. * Cossoneria. * Gualicana. Maritima. * Phryges. 

Basclones. Cotulosus campus. Guarani. Maronitae. Picardia. 

Basculi. *Craeria. * Guastaldatum. *Maroquinae. *Pichi. 

*Bauderius, 2. * Cupedensis. * Guianensis. Marrones. *Placitatorium. 

Baugarus. Curti. * Gurguliones. *Massanuti. Plagia. 
*Baugium, 1. *Cygani. Guli. *Matrica. Poheri. 
Beduini. Dalmatica. *Habrigeonaria. *Maurisalus. * Porahtani. 

Befulci. * Danamarca. Haga. * Media. ‘Potiones S. Roumacli. 

Besca. * Dardena. *H ilga. * Mediterranea. Provincia. 

*Bisa. Dunum. *Hanteria. *Melisensis. * Pullarii. 

Bisseni. *Elisæi. *Hantesia. Merovingia. Purgatorium. 

*Biverus. *Englerius. * Hassaseri. *Merulana. * Redarii. 

Blavotini. Eporedica. Hastingi. Meta. ‘Regidonum. 

*Boclearia. Erige na. *Heiligowe. Metrocomiae. ‘Restellensis. 

* Bodarii. Erminii. *Heleclivelt. *Moabita. Ripuarii. 

*Borarium. Erminstreat. ‘Heligevorst. *Monpensirius. *Roma. 

*Bordea. Escotus. *Helvesuatenses. * Mortua Aqua. ‘Romaeus. 
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‘Romancia, etc. Scallingi. Stapulæ. * Teucri. *Ultraligiriensis. 
Romania. *Scedingi. Stellinga. *Texerranderia. * Ultramarinus. 

‘Rotum. *Scitia. ‘Subburgus. *Theraschia. *UltramonIanus. 
Runcalia. Scoti. *Snbtuschera. * Tonneleria. ‘Ultrapadena. 

*Rustice. * Scrikkofinni. * Suessi. ‘Transligerensis. *Ultrarhodonensis. 
‘Sacerdotissa. ‘Secalonia. ‘Suetenses. Turcomannus. * Vosagus. 
*Sagona. ‘Secana. * Suria. *Turquia. * Urbicariae. 
*Saissagnesia. ‘ Segonna. Suriani. * Vacca Danica. * Urbicus. 
* Sanctivagium. ‘Sibilia. *Sustrado. * Vacceia. ‘Ursaria. 
*Sao. * Sibulare. Syri. * Valenchenæ. * Vueanna. 
*Saqualia. * Siciliani. Tartari cini. Vargi. * Vulcemenses. 

Saraceni. * Sienna. ‘Tarvisii. * Vascones. Wesfeldingi. 
* Saracinescum. ‘Skanor. Themata. * Vasco nizare. * Wlpia. 
*Savartesium. *Somnensis. Theotisci. * Verroniwaida. * Yvornye. 
*Savoya. 

Saxa. 
* Saxonia. 

*Soyssi. 
‘Spanholes. 

Stadingi. 

*Terasca. 
‘Tereschia. 
*Tersterbantensis. 

* Vertigilensis. 
* Vesona. 
* Vicomercatum. 

XIX. 

HÆRETICI, PAGANI, GENTILES. 

‘Abeliani. Barrini. Corrupticolæ. * Heregia. Passagii. 

Abstinentes. Basiani. Credentes. * Heretice. Passalorinchitæ. 

Acephali. ‘Batitores. *Crinitæ. * Hieracitæ. ‘Passionilæ. 

Adamiani. Begardi. ‘Crucesignati. Homuncionitæ. Patarea. 

*Adecerditæ. Beguini. Crucifratres. * Hydroparastatæ. ‘Paterniani. 

Adecertitæ. Berna. Cunitæ. * Impanatores. Paterini. 

* Adiaphoristæ. Boni homines. ‘Dactilici. Incredentes., Patripassiani. 
*Aetiani. *Bonosiaci. ‘Daemonicoli. * Josephini. Pauperes de 

Aginnenses. Borboriani. ‘Deastricola. Leonistæ. gduno, etc. 

* Agnoitæ. Bulgari, etc. ‘Dechristianatus. IJbellatici. ‘Pepusiani. 
* Agonistici. Bugari. Deipassiani. Lollardi. ‘Peratæ. 
‘Agynnii. *Buziani. Deonarii. Macarii. * Perfecti. 
Albanenses. *Caiani. ‘Dianalicus. ‘Machometicola. ‘Petritae. 

‘Albani, 2. *Caioti. Discernentes. ‘Machumetini. * Petrobrusiani. 
Albigenses. Carnpitæ. Dulcinistæ. Magaritæ. ‘Pbantasiastæ. 
Aliaina. Canini. ‘Duliani. Mahum. ‘Pbotiniani. 

* Alombrates. Carracenses. Electi. ‘Majora lis. Piffli. 

‘Anciani, 2. Cathari. Encratici. Manazei. ‘Pincinnati. 
Angelici. Catharistæ. Encra titæ. ‘Manicbæi. Politici. 

* Anlhropomorphitæ. *Cazeri. ‘Endura. Maronitæ. Populicani. 

Antidieomaritæ. Cenones. Enici. Martyriani. ‘Precatores. 
* Antinomi. * Chorizantium secta. ‘Esaiani. Massiliani. ‘Priscilliani. 

* Aparellamentum. Circuitores. Flagellatores. ‘Materiarii. ‘Proapisla. 

* Apelitæ. ‘Clancularii. ‘Floriani. Macarii. Proselyti. 

* Apbthartocitæ. ‘Claudianislæ. Foris esse. Melchitæ. ‘Protopaschitæ. 
* Apollinaristæ. Coelicolae. Frediani. ‘Mesemuthi. Psalliani. 
Apostatæ. ‘Colentes. ‘Gaçari. Milites. Quartadecimani. 
Apostoli. Collucianistæ. 'Gazari. ‘Monotbelani, ‘Ramorales. 
Apostolici. ‘Collyridiani. Genistæ. Montanis tæ. ‘Rebaptizantes. 
Apotactitae. Comistæ. Gens. Montenses. ‘Redemptio, 4* 
Aquarii. Comminelli. Gentiles. Moritesiani. Refugae. 
Arabici. ‘Companaiores. * Giezia. ‘Negativi. Renegatus. 

* Archontici. Concordenses. Gnostici. ‘Nündofili. ‘Rejudaisalio. 
* Arianista. ‘Concorezenses. ‘Gomelli. Ordibarii. ‘Rhelorii. 
Arnaldistæ. ‘Condormientes. ‘Guiliclminse. ‘Ortholci. Runcarii. 
Ascodrogilæ. Consolamentum. * Haeresiarcha. Pagani. Rupitani. 

* Astati. Consolati. Hæretici, etc. * Parermeneutæ. ‘Saarii. 
Auditores. * Consolatio, 4- Haesitantes. * Parmeniani. Sabatati. 

‘Bagardi. ‘Constoni. ‘Heidones. * Paronistæ. ‘Sabbatiani. 
Bagnolenses. Coronati. Henriciani. Pars. ‘Sabelliaui. 

64 
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Saccophori. 
Saciani. 

* Salutatio. 
‘Sathaniani. 
*Saturniani. 
* Schematici. 

Schismatici. 

Segardi. 
*Serabaitæ. 
*Sethiani. 
‘Severiani; 

Siscidenses. ' 
Sodales. 

* Speronistæ. 

* Synusiastæ. 
*Tanchelmistæ. 
Tarabocci. 
Tascodrogitæ. 

‘Tertullianistæ. 
* Tessarescædecitæ. 
Textores. 

‘Themistiani. 
Tornadiz. 
Traduciani. 
Tressalitz. 

‘Tritheitæ. 
‘Tritolitæ. 

Turcare. 

Turlupini. 
* Vadiani. 

Valdeuses. 
*Valentini. 
* Valesiani. 

XX. 

LIBRI ECCLESIASTICI, PROPHANI; EPISTOLÆ ECCLESIASTICÆ, 

CIVILES; CHARTÆ, DIPLOMATA, ETC. 

LIBRORUM, EPISTOLARUM, ET CHARTARUM NOMENCLATURÆ. 

* Abcdarium. 
‘Abel. 
Absolutoria. 

* Acordamentum. 
Admonitoria. 
Adventoria. 

* Aganon. 
*Albininum. 
‘Alleluyarium. 
Anagnosticuin. 
Angarialis. 

* Antehebdomadarium. 
Anliphonarium. 

* Apeamentus. 
Apennis. 
Apertæ literæ. 

‘Aphorismus. 
Apices. 
Apocha. 
Apodixa. 
Apologeticum. 
Apostolium. 
Apparatus. 

* Archiepiscologium. 
Auctoritas. J 
Augustea. 

* Aurora. 
Baptisterium. 

‘Barlant. 
Benedictionalis. 
Bibliotheca. 
Bulla. 

‘Cabrevatio. 
‘Cabreum. 
* Candrum. 

Canonicae Literæ. 
Cantatorium. 

*Canterellus. 
* Cantica. 
Cantorium. 
Cantulare. 
Capibrevium. 
Capitulare. 

Capitulum. 
*Carpsum. 
*Catastrum. 
Charta. 
Chartula. 
Chirographum. 

* Clarificatorium. 
*Clementinæ. 
*Codicellulus. 
* Codicium. 
*Coket. 
Collectaneum. 
Collectarium. 
Collectionis Epistola. 
Combinæ. 
Comes. 
Comicus. 
Commemoratorium. 
Commendatitiæ Epi¬ 

stolae. 
Commonitorium. 
Communicatoriæ Li¬ 

teræ. 
* Compassum. 

Computus. 
Conculcatoria Epi¬ 

stola. 
Confessoriæ Literæ. 
Conjectorium Danie- 

lis. 
Conservatoria. 
Consuetudinarius. 

‘Contestatorii Apices. 
‘Coquettum. 
‘Cordiale. 
Corpus Juris. 

* Cosmodromium. 
*Crisoplum. 

Cursinarius. 
*David. 
‘Davilicum. 
*Debitis. 

Decreta. 

* Decretales. 
*Decretata. 
Decretum. 
Defetarii. 
Delegatoria. 

*Denariale. 
Deprecatoria. 
Desusceptum. 

‘Deuteresis. 
* Deuteronomium. 
Diaconicæ Epistolæ. 
Dialapis. 

‘Dietarium. 
Dimissoriæ. 
Diptycha. 

‘Divisionale: 
Docrum. 
Documenta. 
Dombec. 
Domesdei. 
Doxologia. 
Draco. 

* Duplarium. 
‘Duplicata. 
Duploma. 
Ecbolum. 

I Ecclesiasticae Literæ. 
* Edictalis. 
Edictum. 

‘Effevus. 
Efora. 

‘Electio. 
Eleemosy naria Charta. 
Elucidarium. 
Emancipatoriæ Li¬ 

teræ. 
Encautaria. 
Entelma. 
Entolin. 
Epanagnosticon. 
Epistolæ. 
Epistolarium. 
Epistolium. 

Evangeliarium. 
Evectio. 
Evidentiæ. 
Evindicatorium. 
Eulogium. 
Evocatoriæ. 

‘Exceptiones. 
* Excerptum. 
‘Exemplar. 
‘Expletum. 

Expomonogeron. 
Expositum. 
Expeditoriæ Literæ. 

‘Exprensa. 
* Extensum. 
‘Extracta. 
Extravagantes. 
Factum. 
Farcitæ Epistolæ. 

‘Feriale. 
Feriales Libri. 

‘Firmatio. 
‘Floretus. 
‘Forbanditoria. 
Formales Epistolæ. 
Formatae. 

‘Fundatitiæ. 
‘Funeralis. 
* Galazanegues. 
‘Gambitio. 
* Garthula. 
Geronticon. 
Gesta. 

‘Gestus. 
‘Glossatus. 
‘Gradalicantum. 

Gradile. 
‘Greale. 
‘Guarentiana. 
Hæreditaria. 

‘Hæreditoria. 
‘Hagiographi. 
* Handl'este. 

‘Heptamaron. 
‘Hieronticum. 
Homiliarius. 
Horarius. 
Hormesta. 

* Horologium. 
Hymnarius. 

* Imbreviaria. 
* Imnarium. 
‘Imperiales. 
Indentura. 
Indiculus. 
Infortiatum. 

‘Innotescentia. 
‘Kalendarium. 
Laureatæ. 

‘Lectio. 
Lectionarius. 

‘Lectum. ] 

* Lectura. 
Legatariæ. 
Legenda. 

‘Letarium. 
‘Leudarium. 
Liber. 

‘Liberzolus. 
‘Librunculus. 
Literæ. 
Lucidarius. 
Majestas. 

* Malachim. 
‘Mandatarium. 
‘Manipulus curatorum. 
Manuale. 
Manualis. 
Mariale. 

‘Martalogium. 
Martilogium. 
Marlyrologium. 

‘Matilogiurn. 
‘Malinata. 
Matricula. 

‘Malrigolaria. 
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‘Matrilogium. * Originale. *Poletus. Relatorium. ‘Stracciafoglium. 

*Matutinale. Ormesta. *Poletum. Relatum. ‘Suggestio. 

*Memorale. Pacificae. Politogum. ‘Remissoriales. ‘Sumptum. 

Memoratorium. * Pagina. ‘Polielus. ‘Renunciatio. ‘Supericonicæ. 

* Memorialis. ‘Pago. * Poli um. ‘Requestus. ‘Supplicatio. 

* Memoriam. Pandectes. * Pollex. ‘Rescriptio, etc. Syllabæ. 

Metropolitanae Epi¬ * Pannormia. Polyptychum. ‘Responsiva. ‘Syngraphum. 

stolae. * Panteon. ‘Posilionalis.- ‘Reversale. Synodalis Liber. 

Micrologus. * Papirus. *Præceptalis. * Ricordum. Synodica. 

Missale. * Papyrus. Præceptoriæ Literæ. ‘Rogalia. Synthema. 

Mitrale. *Paraffus. Præceptum. Rogatoriæ. ‘Systaticæ Literæ. 

Mixtum. *Para titia. ‘Præsidium regium. Romancium. * Tacuinum. 

*Monotessaron. *Parcella. Pragmaticum. ‘Rosarium. ‘Talmud. 

*Mortilegium. Parensales, etc. ‘Praxapostolon. Sacerdotales Literæ. Telligraphia. 
*Mortuarium. * Pargamenum. Precaria. ‘Sacerdotalis. Temperantiæ Libel¬ 
Mundiburdum. Pariclæ, etc. ‘Presa. Sacra. lus. 

Munimina. *Parlinchiaminus. ‘Privilegialis Littera. Sacramentales Literæ. ‘Terrerium. 

*Musa. * Particula. ‘Privilegio, etc. Sacramentarium. * Testamentale, etc. 

Nocturnales. Paschales Epistolae. ‘Procura. ‘Sacrarium. * Testatoria. 
*Notarium. *Passatio. Programma. * Saltaris. Testamentum. 

Notio. Passionarius. ‘Prophetiae Merlini. Salutatoriæ Epistolæ. Testimoniales. 

Notitia. *Paterium. Prosecutoria. Sanctoralia. Textus. 

Notoria. * Patitur. * Prothogalis. * Scartabellus. ‘Thomocharta. 
*Notula. * Patronus. Proverbiator. * Schedula. Tomus. 
*Novella. * Paullinae. ‘Psallia. ‘Sci vias. ‘Tonarius. 
Novellae. *Pedicru. ‘Punctuatio. ‘Scroua. Tractatoria. 

*Nuptiales Chartae. *Percamena. * Quæstionarium. ‘Semiplantaria. Tractoria. 
‘Obitorium. *Periermeniæ. * Quare. * Series. Traditoria. 
‘ Obscriptio. *Periphyseon. * Quartula. ‘Sermocinalis. * Transcriptum. 

OEconomicæ. ‘Persichomachia. * Quodlibetum. Sermologus. ‘Triodium. 

Officialis. * Pharetra. ‘Rabaim. Sigillum. Triscabina. 
*Officiarium. *Physiologus. ‘Reaportus. ‘Signatura. * Trisagium. 
* Officiolum. *Pinax. Recaptivatoriæ Literæ ‘Smaragdus. Viatica. 
‘Oloagiographa. *Pinnicula. ‘Recessus. Soliloquium. ‘Viatici. 
* Orarium. *Pistolare. Redemptionale. ‘Somnialia. Vitaspatrum. 

Orationes. *Pitatio. ‘Reditoria. ‘Speculum puerorum. Vocatoriæ. 
Ordinale. *Placeti Litterae. Refutatorii Libelli. ‘Stabilimentum. ‘Volumen. 
Ordinarius. * Planctus virginis. Regestum. ‘Stantiamentum. * Ympnare. 

*Ordinatio. * Plenarium. Regula. Starrum. 
Ordo. Pcenitentiale. Relatoriae. ‘Stillus. 

CÆTERA AD REM LIBRARIAM PERTINENTIA. 

Abominari um. Butaneum. Clausa. Dispositum, ‘Grammaticaster, etc. 
* Abominatio, 3. Buxus. Clausula. * Divalis. ‘Grani matofora. 
‘Abreviare Calamarium. Codex. ‘Edere. Graphia 
* Abreviatura. Calcata. Codicella. ‘ Editio. Graphium. 

Acceptorium. *Callicula, i. Codicium. * Enna. ‘Grossa. 
* Accus. Camisiae librorum. ‘Cognus. Encaustum. ‘Gruppus. 
* Actum. Canon. ‘Cohoperta. Encautum. ‘Horna. 
* Adsignatio. Capitale. ‘Colanium. Encyclia. Idiocera. 
* Aiones. Capitaneæ Literæ. Conscripti. Epitaphium. ‘Impanalare. 
Albo. ‘Carcellus, i. ‘Contentor. ‘Epistagma. ‘Inacti tare. 
Allogus. Cartellus. ‘Contestum. Excopiare. ‘Ingrossare. 
Analogium. *Cartibellus. ‘Contrarotulalum, etc. Exemplare, etc. * Interlineare. 

* Armararius. Carticellus. ‘Contrasigillum, etc. Exemplificare. Intercaraxare. 
* Armaria. Catagrapha re. * Coopertum. Expansale. Intitulare. 
* Armarius. *Ceda. ‘Copista. Explicit. ‘Irrotulare. 
Aurigraphus. Centonizare. ‘Corroboramentum. Extracta. ‘Karacter. 
Authenticum. * Ceroma. Cornu. Feliciter. Literalia. 
Bannila. Cerussa. Cursarii. ‘Filia. ‘Laterculus. 
Bargiria. Charaxare. ‘Cyphri. ‘Flaho. Libellare. 
Bibleator. Charta. Deletilia. Fractura. Liturarii. 
Bibleus. Charticinium. Dica. Francenum. Longaria. 
Billa. *Chirocrista. ‘Diche. ‘Froncina. ‘Mabrana. 
Billeta. *Chrisma. Dictare. * Gamma. ‘Maranatha. 
Breve. *Chronicans. Dictator, etc. ‘Gammadium. ‘Marihuana. 
Brevis. Chrysobullum. Dictica. * Gemipunclus. Membrana, etc. 
Bulla. * Cimerium. Dictio. ‘Graffio. ‘Membrus. 

* Bundela. Claspa. Dictitium. ‘Grafia. Miniare. 
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'Minuta. Parcanientum. Rapiarius. ‘Rubricii. ‘Sistemus. 
'Nigrum. Pergamenum. Rasorium. ‘Runae. Soma. 
'Notatura. Pittacium. ‘Recipere in notam. ‘Scanzelare. ‘Subimaginatio. 
Notæ. *Postis. ‘Reconditorium. ‘Scenochartalis. Sulcare. 
Offendix. Postillae. ‘Reddite. ‘Schedare. Supercapitulum 

: Orthographia. * Pressura. Redorsare. Scida. Superdictiones. 
Paginaliter. Protocolum. ‘Regrossare. ‘Scribaria. ‘Superscriptio. 
Palea. Pseudographa. R.egulare. ‘Scribenones. ‘Tabulare. 
Pancharta. Punctare. ‘Rescellus. ‘Scriptio, etc. ‘Vaccheta. 
Panellum. *Punctum. ‘Rotularius. ‘Scriptura, etc. 

‘Scrivabilis, etc. 
* Vacheta. 

Paperes. Quaternio. Rotulus. Unciales. 
Papyrus. 
Paragraphus. 

‘Quinivetus. 
Quinternio. 

‘Rubrica. 
‘Rubricella. 

* Sexternus. 
Siricum. 

Zeta. 

XXL 

LITURGICA, SEU QUÆ SACRAMENTA ET ECCLESIASTICA 

OFFICIA SPECTANT. 

Ablingere. Caurico. * Desca. Gradale. Matutinarius. 
* Absolutio, 5, 6. ‘Celebrare. Desiderata. Gradus. Matutini. 
‘Ad Accedentes. Centenarium. Diæta. * Grancrenelle. Mediavita. 
* Accommunicare. Cereus Paschalis. Diapsalma. Gratia. Memento. 
‘Acrostichis. ‘Cessatio. ‘Diligentium. ‘Hagiosiderum. Missa. 

Actio. Choræ. Directaneus. Historiæ. Mosarabes. 
‘Admissatio. Chrisma. Discommunicantes. ‘Holocausta. Munus. 
* Advigilium. Christianitas. Divisio. Horæ. Mysterium. 
‘Afflictio. Cinis. Domina. * Hostia. Neophytus. 
Agenda. Classicum. Dominicalis. Hymnus. Nocturna, etc. 
Agere. Cœna. Dominicum. Hypopsalmus. Nomen. 
Agnus. Collecta. Dominus. Illatio. Nona. 

‘Albata, i. Commemoratio. Donum. Illuminare. ‘Novena. 
Alleluya. ‘Commenda, 7. ‘Dringuet. Immolare. Novenarius. 

‘Alta missa. Commendationes. Duodecima. Imponere. Obitus. 
‘Altagium Communio. Embolis, Embolum. Incisio. Oblata. 
‘Annalis. Communicare. Epheta. Incommunicatus. Oblatio. 
In Altari offerre. Competentes. Eucharistia. Incorporare. Octava. 
Aqua tepida in sacri¬ Completa, Completo¬ Eulogia. Indulgentia. * Occursus. 

ficiis adhibita. rium, etc. Excommunicatio. Infantes. Offerenda. 
Aqua. Confirmare. Excubiæ. Infertum. Offerentium. 
Audientes. Confirmatio. Execrari. Inhumanatio. Offerre. 
Baculus. Consecrare. Exomologesis. Inoleare. Offertorium. 

‘Raptisamentum. Consignare. Exorcidiare. ‘Introducere. Officiare. 
Raptismus. Consistentes. Exorcizare. Introitus. Officium. 

‘Bendellatus. Consparsus. ‘Expalmare. ‘Inundatio. * Offranda. 
Benedictio. ‘Conspersio. Exsufflatio. Itinerarium. Oleum. 

‘Bicinium. ‘Consummatio. Extorres. Kyrieles. Optari. 
‘Bifaciare. Contestatio. Farcia. ‘Lampas. Opus. 
‘Bogium, 2. Contestada. ‘Fasciator i um. Laus, laudes. Oramen. 

Buccella. Conventus. ‘Ferendum. Lecticulae. Oratio. 
‘IByzantia. Corona. Fermen tacei. Lectiones. ‘Orgia. 
Canon. Corporatio. Fermentum. Levai’e. Osculatorium. 
Canonizare. Corpus Domini. Ferrum. Liber pacis. Osculum. 

‘Cantagium, 2,3. Credulitas. Fertura. Litaniæ. Panagia. 
Cantamissa. Cruces nigrae,bannales. Fistula. Lucernarium. Panis. 
Cantare. Cursus. Fons. Luminaria. Partes. 

‘Cantariolum. * Dealbatus. Formata. Mandatum. Pastor. 
"Capitulare, 9. ‘Decantai-e. Gestantes. Margarita. Pax. 

Catechumeni. ‘Deposuit. Gloria. ‘Matutinale officium. Peregrinus. 
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Plenarium. Purificare; * Salisparsio. Signare. Tertia. 
Pompæ. Recin cerare. Salve regina. ‘Signatio. Tertius, etc. 
Postcommunio. Reconciliare. Salus. Signum. Thurificare. 

‘Postsanctus. Regnum. Sancta. Sonus. Tingere. 
Praedicare. * Regressus. Sapientià. Statio. Tonsura. 
Praefatio. * Relevata. Sarcalogus. Subscripti. Tonsurari. 
Precatio. * Remembrantium. Schola. Suffragia. Tonus. 
Precatorium. Requiem. • Scrutinium. Superfusio. * Transitorium 
Prima. Responsorium. Secreta. Supermissa. Tricenarium. 
Proprium. ‘Returnum. * Septena. Superpositio. Tricesimus. 
Prosa. *Revita. Septenarius. Suscipere. Triduana. 

* Proseucha. Rogationes. Septimale. Symbolum. Tropus. 
‘Psallenda, etc. Regus. Septimus. Sympsalma. Versus. 
Psallentia. Rota. Sepulchrum. Synaxis. Vexillum. 
Psallentium. Sacramentale. Sequentia. Synodus. Viaticum. 
Psalmus. Sacramentum. Servitium. Tabula. Vigiliae. 
Psalterium, Sacrificium. Servitus. Te igitur. * Vitatorium. 
Punctum. * Salinum. Signaculum. Tenebrae. Undeiare. 

XXII. 

LUDI , LUDICRA, ET QUÆ EJUSMODI SPECTANT. 

Acamprassa. *Cariolari. Equester. Lepuscula. Petauristarii. 
Alphinus. *Carivarium. Factionarii. Ludimentum. Pictomacharii. 
Arena. * Carola, 2. *Fercia. Ludicra. ‘Pililudius. 
Arenarii. *Carticellæ. ‘Festizare, etc. ‘Ludipes. ‘Pillocellus. 

*Arremedillum. Cembellum. *Festum, 10, 11. Ludus. Pirgus. 
Aventura. * Ceolla. Fortunium. Lusorium. Polotellus. 
Azarum. *Chalvaricum. Funambuli. ‘Machabæorum Cho¬ ‘Polverella. 

* Bagordare. *Charivarium. Fuscanus. rea. Popularitas. 
Ballare, Ballatio, Bal- Charolare. * Galare. *Maium. * Pospilare. 

limathia, Balli- *Chavaritum. *Gallardus, Galliardus. ‘Malus casus. ‘Praelia. 
steum , etc. Cheolare. * Gallorum Pugna. Manducus. ‘Pulverea. 

Bansatrices. * Chorea. ‘Gaya Scientia. Mappa. ‘Pulvereta. 
‘Barataria, 2. * Choreare, etc. Giostra. * Marrella. ‘Pulveritia. 
Barbatoria. *Chuca. Giraculum. ‘Masquarata. ‘Quadratum. 
Barrizare. Cibæ. * Gladiatura. ‘Massum. Quintana. 

‘Basclacia. Circissarii. * Glissis. Matare. ‘Raffla. 
Basia juvenum. Circulator. *Globisare. * May ma. ‘Rauderius. 

‘Bastaxius. *Clicha. *Gralus. * Megregrassus. ‘Regazollus.. 
‘Bejannare, etc. Colores. ‘Grassus. * Mellat. * Regineta. 
*Belencus. *Comonbelon. ‘Gratiæ. ‘Menesterellus. ‘Repellus. 
*Beliordum. Contificium. * Guirla. * Mi mare. ‘Revelles. 
‘Bergeretta. Coraula. ‘Halteristæ. *Mimia. ‘Rhindalea. 
Berlengum. Corcula. Hastiludium. Mimilogus. ‘Rodella. 

* Bei tellus. Cordex. ‘Hellebit. ‘Mimithemelæ Ars. ‘Rubata. 
‘Biscalia. Cursus equorum. *Houla. ‘Mimus. Sago jactari. 
*Boclare. Dansare. Inciti. Minator. Samardacus. 
Bohordicum. Decius. Interludium. Ministelli. * Sardarius. 

*Boula, 2. Deductio. Intermelium. * Monlina. Satyrici. 
* Bouleta. Detesserare. Jocista. ‘Mucroludium. Scaci. 
*Bouquetus. Domneare. Joculari. ‘Noctivalia. Scæneca. 
* Bricola. * Ebalum. Jocus partitus. Orciscopalarius. ‘Scenobata. 
Buhors. * Ecperusan. * Joglaria. ‘Paduana. ‘ Schurra. 
Burdare. * Editio. * Jostra. Pancratiarius. * Scotus. 
Bursa re. * Ellaici. Jotici. Parapallium, ‘Sexta. 

*Buschatia. *Ensiludium. * Jousta. * Passarela. ‘Simulacrum. 
‘Cachia, 3. Ephalmatores. Juglatores. ‘Pediva. ‘Spineticum. 
Candida. *Epilogus. Justa. * Pedregala. Stadiodromotus 
Cantores. Episcopus puerorum. Justitia. ‘Pelota. Stipadium. 
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*Stoffus. 
*Slultus. 

Tabula. 
Tabula rolunda. 
Tabulatum. 

*Tabullerlus. 
*Tacharia. 
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* Tafuranea. 
*Taxales. 
Taxelli. 

♦Telleman. 
*Tesserisare. 
Theatroquinegium. 

*Tbemela. 

* Thymele. 
* Tombare. 
Tornatrices. 
Torneamentum. 
Torneta. 
Trepidare. 
Tricolus. 

*Trinquetum. 
*Triquetum. 
Trochus. 
Trotingi. 

*Tupina. 
*Tybarud. 
Tyroeinium. 

*Tzustria. 
Velarium. 

* Vireli. 
* Visagium. 

Ulterpes. 
* Zambra. 
*Zuglaresius. 

XXIII. 

MAGICA, SEU VOCABULA AD MAGIAM, SORTES, AUGURIA, 

SUPERSTITIONES, ET EJUSMODI SPECTANTIA. 

*Abagha. 
Alyrumnæ. 
Ancliones. 
Aranscarti. 

* Ariolus. 
* Ariolari. 
Arriva. 
Artificium. 
Aucones. 
Aura levatitia. 
Azardum. 

* Baptisare. 
Bivius. 
Brevia. 
Broxæ. 

♦Cabbala. 
Cantatores, 
Cantellator. 
Canterma. 

♦Caracter, 2. 
Caragus. 
Caranda. 

Carmen. 
Cataboliti. 
Caucuiatores. 
Chaldæi. 
Chrisma. 
Cindator. 
Cochlea. 
Contraratio. 
Constellatio. 
Cornu. 
Defigere. 
Devotare. 
Divinus. 
Divisio. 
Energima. 
Energumeni. 

* Faccinerius. 
♦Fachilator, etc. 
* Factura, 7. 
Facula. 

♦Fascinare. 
Fetilleri. 

MAGICA. 

Frequentidici. 
Fulguratores. 

*Gazara. 
Genesis. 
Geniculum. 
Geniscus. 
Genitialii. 
Getia. 
Gignadius. 
Herba. 
Horarius. 
Imaginarius. 
Incantare. 

* Indæmoniatus. 
Initiare. 

*Instotionatus. 
*Invocatio. 
*Invultare. 

Lac. 
Libri nigri. 
Ligaturæ. 
Literæ. 

Luna. 
Machina. 

*Magicarius. 
Magicatus. 
IMaleficus. 

*Malia. 
IMalitas. 

*Malvegator. 
Masca. 
Mathematici. 
Mathesis. 
Mechanicus. 
Medicamenta. 
Nascentia. 
Nigromantia. 
Nocturnum. 

*Obcantare. 
Obligatores. 

* Obstrigillus. 
Paredrus. 
Planetarii. 
Præcantare. 

* Praestigiare. 
Prophetae. 
Pulvis. 

*Reputatio. 
* Scopelismus. 

Somniarius. 
Somniator. 
Sortes. 
Sortiariæ. 
Specularii. 
Stigmata. 
Stria. 
Striga. 
Strioportas. 

♦Subvertere. 
Talamasca. 
Tegularia. 
Tempestarii. 
Vanitas. 
Vegius. 
Umbrae. 
Vultivoli. 

♦Abominatio, 2. 
Abracadabra. 

♦ Aeromantia. 
Arbores. 
Arietem levare. 
Arturum exspectare. 

♦ Assidios. 
♦Babutzicarius. 
♦ Baphomet. 
♦Bardicalio. 
Bruma. 
Cantatores 
Cervula. 
Chorizantes. 

♦ Conj urium. 

SUPERSTITIONES, PAGANIÆ. 

Dadsisa. Maialis. * Psodanna. Spurcalia. 

Didemarii. Malleus. * Pura. ♦ Spurcamen. 

Dies tinearum. ♦ Manducare. Remedium. ♦Sternutatio. 

Ensalmus. *Maniæ. * Reputatio. Strava. «* 

Fanatici. * Marsi. Sacrivus. ♦Strena. 

Fastidiatio. ♦ Mavones. ♦Saltatrices. Sulci. 

Feriae. Nedfri. ♦Saludador. Superventa. 

Fornax. Nimida. Saxorum Veneratio. Tauroboliare. 

Fustis. Nodsyr. ♦Schematizare se. Tectum. 

Hæresis. Paganiae. * Scobaces. Teda. 

Hostiæ, etc. Parentalia. Simulachrum. ♦ Vaticinissa. 

Idolium. Pedes lanei. ♦Sorceria. Vetula. 

Idololatra. Petra. ♦Sortiare. Vinceluna. 

Immolatitiæ Escæ. 
Kalendae. 

Philacterium. Sostiteum. Ursus. 
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AUGURIA. 

* Apotelesmata. 
‘Calceamentum. 
* Cancrizare. 
‘Comminatio. 
Confernova. 
Confert. 

Confervelus. 
Conjectorium. 
Conoppi. 
Emponemb. 
Fernova. 

Fert. 
‘Geomantia. 
‘Geumantia. 
‘Haospex. 
flarenam. 

* Horoscopi. 
Physicu latus. 
Portendiculum. 
Prænosticus. 
Respector. 

Scassarnova. 
Scassarvetus. 
Scimmassarnova 
Superauguriare. 
Viaram. 

DÆM0NES , SPECTRA, DII GENTILIUM. 

‘Abeona. 
* Abundia. 
* Aliborum. 
‘Allât. 
‘Alpha, 1. 
* Alraunæ. 
‘Bensozia. 
‘Bona socia. 
‘Cobali. 
Contrarius. 
Dæmon, etc. 

* Deunculus. 
‘Diabolicum. 

Diana. 
Diclug. 
Dracus. 
Dusii. 
Ermulus. 
Fadus. 

* Fatales. 
Fauni. 

* Ficarius. 
Folli dæmones. 
Formidamina. 
Frea. 
Genius. 

Genempiros. 
Gerulfus. 
Gobolinus. 
Grant. 
Heliogabalus. 

‘Hellequinus. 
Heraclea. 

‘Herus. 
‘Holda. 
* Jahoc. 
Incubi. 
Incursus. 
Inimicus. 

Iniquus. 
Irminsut. 
Ivrodo. 
Lama. 
Larvae. 
Majestas. 

* Malatasca. 
Malignus. 
Malus. 
Miratores. 
Neptunus. 
Obsessus. 
Occursus. 

Olhan. 
Pervasatus. 
Phantasia. 
Pilosi. 

‘Rabes. 
‘Salambona. 
‘Thammus. 
Thur. 
Tribulantes. 

‘Vehemoth. 
Wodan. 

' Zabolus. 

XXIV. 

MEDICA, MULOMEDICA, CHIRURGICA, MORBI, ÆGRITUDINES , 

ET CÆTERA QUÆ AD REM MEDICAM SPECTANT. 

Abaptistum. 
Ablucinatio. 
Abocellus. 
Abominatio. 
Accensiuncula. 
Accessio. 
Accubatus. 
Achavum. 
Ac.idonicus. 
Acrimonium. 
Acroisia. 
Acuta. 
Admansiones. 
Ad tractus. 
Ægrimonia. 
Agaulizare. 
Agonizare. 
Albulæ. 
Alembicum. 
Algalia. 
Alienatus morbus. 
Allopitium. 
Alteritas. 
Analensia. 
Anatas. 
Anatrope. 
Anghio. 

CANC1I CLQSS. — 

, ‘Anguinalia. 
Anilia. 
Antidotum. 
Antimonium. 

* Antras. 
* Aporia. 

Apostatizare. 
Appotiare. 

* Aqualentus. 
Aragaicus. 
Arcetica. 
Ardentes. 

*Argema. 
Arnaldia. 
Arpeta. 
Arsura. 

* Artetica. 
Astrosus. 
Avortare. 
Aurisia. 
Auticax. 
Barbaricum. 
Baruli. 

*Bluso. 
‘Boba. 
‘Bocia, 4. 
’Bonannum. 

T. VII. 

Bossa. 
‘Bossia. 
‘Botius. 

Bova. 
* Brachirolum. 
*Braguerium. 
‘Buba. 
Bullare. 

* Burburismus. 
*Cacochimia. 

Cadivus. 
Caducarii. 
Cancerare. 

‘Cancherenea. 
Cancrari u m. 

‘Cancrizatus, etc. 
Caprizans Pulsus. 

* Capipurgium. 
Caputpurgiuin. 
Carpia, carpita. 

* Caratter. 
* Carbunculus. 
*Cardialgia. 
‘Cartanarius. 
‘Cassida, a. 
Catalepticus. 
Cataplasma. 

Catapotium. 
Cataracta. 
Catarizare. 
Catharrbus. 
Catarticum. 
Cathinia. 
Cauculus. 
Cauda. 
Causa. 
Causarii. 
Cedria. 
Cefalalgia. 
Celsus, 1. 
Cerotarium. 
Cerugia. 
Cbepbalagricus. 
Chronica Infirmitas. 
Ciatica. 
Cimoxa. 
Cingulus. 
Cisurgium. 
Clapersedra. 
Claudecatio. 
Clicia. 
Clinici. 
Clocire. 
Cloppus. 

"Cocale. 
Coculæ. 
Coleres. 

* Collutio. 
* Conatio. 

Condolomatus. 
Conductio. 
Confectio. 
Consuetudo. 

* Contagiatus. 
Contagium. 
Contractus. 
Contritus. 

‘Convolvulus. 
Coppa. 
Coralis. 
Coriago. 

* Cordia. 
* Cordiacus. 
‘Coriza. 
Corporatura. 
Cossi. 
Covenum. 

* Crampa. 
Crepa tiae. 

* Crepatus. 
‘Crepido, 1, 3. 

öo 
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* Crepita. 
Creti care. 

* Cromchonnail. 
Cruditare. 
Cucurbita. 
Cufa. 
Cui bare. 
Cyclus. 
Decoctio. 

* Defecit. 
Dementare. 
Dementire. 

* Denodare. 
Dentaria. 
Dentiducum. 
Derbiosus. 

*Diaciminus. 
Diaprasium. 
Digma. 
Dimissio. 

* Dinamidium. 
Discracis. 

* Dissenterieus. 
‘Dissupitare. 
*Diurium. 
Diversiones. 
Divinatio. 
Diurinare. 
Dolg. 

‘Eclica. 
Electuarium. 

*Elephantia. 
Eligma. 

*Emathoica. 
‘Embalmata. 
Embrocare. 

* Emetrita. 
‘Emigranea. 
* Empidemia. 
Encolpismus. 
Ensigne. 

* Epidemia. 
* Epidimia. 

Epilepticus. 
‘Erisipela. 
Erudire. 

* Erysipelata. 
* Estranguria. 
‘Ethica. 
‘Exanthema. 

; Exmellare. 
Exsurdare. 
Extorquere. 

* Farcinosus. 
Farsa. 
Febreticus. 
Febrire. 

* Febris. 
* Fello. 
Fellicula. 

‘Ferides. 
Ferita. 

‘Feritum. 
Fersa. 

*Ferura. 
Feruvra. 
Ficta. 
Fictus. 
Ficus. 

‘Fiscosa. 
Fistula. 

* Fistulatus. 
Fi tora. 
Flava. 
Flebilis. 

‘Flegma. 
* Flores. 
Fluma. 
Focositas- 

*Formica. 
Formicans. 
Fractura. 

‘Fragilitas. 
‘Fren. 
Freneticus. 
Frenisculi. 
Frigdor. 
Friggedo. 

‘Frigellus. 
Frigitudo. 
F ri gor, F rigoretici, ètc. 
Fri gu litus. 
Furma. 
Furundum. 
Galla. 
Gamba. 

* Ganglion. 
‘Gangula. 
Gargarizare. 

*Gargathum. 
Garismatium. 
Garpæ. 
Garsa. 
Gibborosus. 
Girapigra. 
Glama. 
Gloino. 
Gossum. 

* Gotassa. 
Gradus. 

* Gravatum. 
* Gravela. 
* Grigulosus, etc. 
*Gumba. 
Gusta. 
Gutteria. 

*Gutturuosus. 
*Helotis. 
‘Hemigranea. 
‘Hemitritæus. 
Hercalæ. 

‘Heresipilis. 
‘Hereticus. 
* Herisipila. 
Hernia. 

* Herpes. 
Hettematicus. 

* Hypocond ria. 
* Hystericus. 
Jarsa. 

‘Iatricolabou. 
* Iatromea. 

Ignis. 
Imbromidare. 
Imbrumari. 
Imperare. 
Impotentes. 
lmpotionare. 
Inæqualitas. 
Incancrire. 
Incensio. 
IrKorporatio. 

‘Increpatus. 
Indispositus. 

* Inertia. 
Infestatus. 

* Infirmare. 
Infusio. 

* Inglandula. 
*Inguinaria. 
Inguissatus. 
Inquimatizare. 
Insanus. 
Invaletudinarius. 
Julep. 
Laboriosus. 

‘Lapillus. 
Laureola. 
Laureolum. 

* Leprosi. 
*Lienteria. 
Lunaticus. 

* Lupus. 
‘Machronosia. 
Magdalium. 

‘Maiadia. 
Malagma. 
Malandria. 

‘Malannus. 
Malatus. 
Malaxare. 

‘Maleneonius. 
Malpitio. 

‘Malumbonum, etc. 
Maniaticus. 
Marmor. 

‘Marasmodes. 
Martellinus. 
Mascla. 
Mater. 

* Maurus. 
Medica. 

* Medicare, etc. 
Medicinaculum. 
Menceps. 

‘Mezellus. 
Migma. 
Migranea. 
Milinæ. 
Minuere. 

*Miro. 
Miselli. 

* Mitridii. 
*Mofilis. 
Molestia. 

*Moleta. 
*Morbatus, etc. 
Morbere. 
Morbificatus. 
Morbus, etc. 

*Moreca. 
*I\Iorsus. 

Mugæ. 
Muliebria. 
Muta. 

*Nebula. 
Neutrotus. 
Obsetrix. 

* Ominada. 
Osculatio. 
Panaricium. 
Panis. 

‘Pannositas. 

Panucula. 
* Papel la. 
* Papici. 
Papula. 
Paregorizare. 
Patagine. 
Peiana. 

‘Pestilentiatus, etc. 
‘Peteccia. 
* Pbagedena. 
‘Phaseolus. 
Phlebotomum. 

‘Phlegmonicus. 
Physica. 

‘Picatio. 
Pinna. 

‘Pinus. 
‘Polypus. 
Ponderosus. 

* Ponderum. 
Ponticus. 
Potio. 
Potionare. 
Potirium. 
Potitium. 

‘Porcinatæ scrofulae. 
Præsentaneus. 

‘Pressura. 
Princeps. ^ 

‘Propassium. 
Ptisanarium. 
Pullare. 

‘ Punctura. 
Pus. 
Puscula. 
Putrilago. 
Quartanarius. 
Quartanicus. 

‘Quaternarius. 
‘Quotidianarius. 
‘Raffla. 
Ramosus. 

‘Ranfus. 
‘Ranula. 
‘Ravallis. 
Recorporare. 
Recuperare. 
Regimentum. 
Remediare. 
Reumaricus. 

* Rhema. 
‘Riada. 
Roborosus. 
Rupti. 

‘Ruptura. 
‘Rypticus. 
‘Saltus S. Viti. 
Santhacus. 
Sanguiminuere. 
Sanguinare. 
Scabea. 

‘Scarantia. 
Scaria. 

; Scatus. 
Scia. 

‘Scinanticus. 
‘Scintillaris. 

Scortilacus. 
‘Scroellæ. 
‘Scrofula. 

Secundinæ. 

i Sedimen. 
Senecia. 
Senevica. 
Serrinus pulsus. 
Silera. 
Similaria. 

‘Sinocus. 
‘Siruppus. 
‘Sirurgia. 

Skerda. 
‘Smacatura. 

Smegnia. 
Soda. 
Sodellæ. 
Somnus venereus. 

‘Sordidus Pulsus. 
‘Sorevarium. 
Spallaciæ. 
Spandidatio. 
Spavenus. 

‘Speronalia. 
Spicella. 

‘Spina ventosa. 
Spinella. 
Spunlia. 

* Squibala. 
‘Squinantia, etc. 

Stranquillo. 
Stranguiria. 
Stringina. 
Strufus. 
Sturolæ. 
Subglutio. 
Sublardatus. 
Sublestia. 
Submeies. 
Suffugium. 

‘Sumpticus. 
‘Superos, etc. 
Superfusi. 
Superposita. 
Suppositorium. 
Suppressum. 
Suspirium. 

‘Synanticus. 
Syncopare. 
Syrupus. 

‘Tac. 
Tædium. 
Taxta. 
Teithi. 
Telum. 

‘Tenasmus. 
Tentipellium. 

‘Tertianarius. 
‘Terzana. 
‘Thenasmus. 
‘Thesicus. 
Tinea. 

‘Tisica. 
‘Tisis. 
Toginatio. 

‘Topinaria. 
j Tormentum. 
Tornutio. 
Torti tudo. 

‘Troucada. 
Transportanei. 
Trencatæ. 
Typus. 
Tyriaca. 
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Tvzana. ‘Varius. * Vertarpes. Vivolæ. Zarda. 

Vamon. Ventosa. Verlibella. Uniones. Zora. 

Varietas. Ventriculosi. Veterana. Vulnerarius. 
Variola. ‘Vermis canis. ‘Veyrola. Vultiva. 

XXV. 

MENSURÆ ARIDORUM, LIQUIDORUM, PANNORUM; PONDERA. 

* Absa. 
Acetabulum. 
Æphi. 

* Aissinus. 
‘Ala, i. 
* Alna. 
Ama, Amula. 
Ambra. 

*Amina. 
Araona. 
Ansul. 
Appendium. 
Arpata. 
Arsinum. 

*Artaba. 
Assinus. 

* Aubra. 
* Auna. 
* Avotus. 
*Baccinus. 
‘Baficium. 
*Bal. 
* Barra, 9. 
*Barrale. 

Batus. 
‘Belneria. 
*Benna, 5. 
* Berdeling. 
*Bicatus. 
Bichetus. 

*Bitterius. 
‘Boeta. 
*Boissel. 
*Boissotus. 
Boistellus. 

‘Bolla, 2. 
‘Bossellus. 
* Boussellus. 
*Bracea. 
Brachium. 

* Brassa. 
Bria. 

*Brochata. 
* Brunellus. 
‘Bullionum. 
‘Bullus. 
Bussellus. 
Bustellus. 

* Cabecellus. 
Cabus. 
Caficium. 

‘Calix, 3. 
‘Calvea. 

Campana. Chirat. 
‘Cana, 3. Chist. 
Canna. ‘Choenica. 

‘ Cancillus. ‘Chopina. 
Cantarium. Chstirina. 
Cantellum. Chulleus. 

*,Cap. ‘Cibornus. 
Caphisus. ‘Cifatum. 

‘Capbitius. * Ciffata. 
Capisa. * Civerium. 

‘Car, 1. ‘Clava. 
‘Caracca. ‘Clavus lanæ. 
‘Carregno. Cochlear, Coclear 
Car ta. Cochlearium. 

‘Cartalis. ‘Cocia. 
‘Cartallus. ‘Cocta. 
* Cartarenchia. Coctanum. 
‘Cartaro. ‘Coctia. 
‘jCartaronum. Coddus. 
‘Cartayronum. ‘Codorso. 
‘Carteregium. ‘Cofellus. 
Carterencha. Coket. 

‘Carterium. ‘Colaresum. 
‘Carteyrola, etc. ‘Collaredus. 

Carlharasa, etc. ‘Comarium. 
Carto. Concha. 

‘Carturius. ‘Concius. 
‘Cassa, 9. Condium. 
* Cassola. ‘Conqua. 
* Causillus. ‘Copa. 
‘Cay ratus. ‘Copellus. 
‘Cazeola. ‘Copetum. 
* Cazetus. * Coponatum. 
‘Cazola. ‘Coppa. 
‘Cazolium. ‘Copponus. 

Celdra. ‘Corbellata. 
‘Centanarium. Corbis. 

Centena. ‘Cordata. 
‘Centeneris. Coretus. 
‘Cerates. Corus. 
‘Cerio. ‘Cos. 
‘Cessalis. * Coscinellus. 
‘Cestariata. Coscinus. 
‘Cestarium. ‘Cossus. 
‘Cetrus. * Costerellum. 
‘Chabocellus. Coiero tum. 
‘Chargia. * Coyzium. 
* Charretada. ‘Cozolium. 
Charrus. ‘Crannoca. 
Chema. Criblus. 

* Chema. ‘Crubluin. 
* Cheopina. ‘Cubella. 
‘Cherchet. Cubitus. 

Cubulus. ‘Gallodius. 
Cupa. ‘Gallung. 

‘Cupus. * Garbinum. 
‘Curiata. Gata. 

Curitze. * Gauja. 
* Cuva. * Gella. 
' Dacra. * Gerula. 
‘Demellus. * Goa. 
‘Demionus. Gomor. 
‘Destarium. ‘Granum. 
‘Dextrare. Grossus. 
‘Dorcha. * Gumella. 

Doretus. * Haciata. 
* Dosirius. * Hama. 
‘Dozellus. * Hamelicus. 
‘Dozenum. * Haquetum. 
‘Dozinus. ‘ Hardeia. 
‘Draca. * Hastrus. 

Duclis. ‘Hava. 
Duodena. ‘Havata. 
Duplarium. ‘Haveia. 

* Durnus. ‘Havotus. 
* Emer. Hemina. 
* Emfria. Hemisecla. 
* Escandaleum. Hemmethe. 
‘Escandilare. ‘Heudum. 
Eschantillare. * Hodium. 
Eskepa. * Hodius. 

* Espanria. Hodus. 
* Esquarta. ‘Honteister. 
‘Essinus. * Hontellus. 
‘Estrelingus. * Hotus. 
Exagella. Hydria. 
Exagium. * Jalea. 
Fertella. * Jalleata. 
Eieta. * Jaloigneus. 
Fiffuls. *Jalotus. 
Firtala. * Jaugeria, etc. 

‘ Folietta. * Joviata. 
Formella. *Junchada. 

‘Fos. ‘ Juncta. 
* Francarium. Junctum. 
* Francis. Justa. 
* Franciscus. * .Tustitus. 
* Fraternalis. Lagena. 
‘Freta. Lancea. 
* Frustum. * Larerius. 
‘ Fulheta. Lasta. 
‘Funis. Laurna. 
* Funt. Leals. 

Gagga. Lepa. 
* Galeta. Libra. 

Galo. Librarium. 

65. 
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* Liorale. * Mixterium. 
* Lispunt. * Modiolus. 
* Livrale. ‘Modium. 
* Livratorium. Modius. 
‘Lodis. * Modris. 
*Lothum. * Modulus. 
*Loto. * Modura. 
Lotum; ‘Molla. 

‘Lottus. ‘Mol lare. 
Lunda. ‘Moncaldus. 

*Madurieria. * Mondina. 
* Maidinum. * Moralius. 
* Malcidus. Mornantesius. 
*Malderatus. ‘Moteonus. 
Ma lira. ‘Moyatus. 
Manata. ‘Moyda. 
Manca. Mud i nus. 

*Mancaldus. ‘Mugi us. 
‘Mancaus. ‘Muiolus. 
‘Manchaldus. ‘Multurarius. 
* Mancoldus. ‘Muta, 8. 
Mancusa. * M uwes. 

‘Manganaria. ‘Nigeiral. 
‘Mangoldus. Novena. 
Marca. Nudus. 

* March ius°. ‘Octalium. 
*Marchum. ‘Octava. 
*Massoda. * Ollata. 
* Matta. * Oma. 
*Mayderia. * Oncia. 
* Medella. * Padolamento. 
* Media. ‘Pagella. 
* Mediale. 
*Mediola. 

‘Pajella. 
Paleta. 

* Medualia. ‘Palmus. 
* Megaricus. ‘Panellus. 
* Megeria. ‘Panora. 
‘Mégira. ‘Pantof. 
‘Mejeira. * Parium. 
* Mella. ‘Pauca. 
Mellerola. ‘Pauquinus. 

• Mencaldus. * Payrolius. 
‘Mencatus. ‘Pazellus. 
‘Mencoudus- * Peciatum. 
Mensura. Peda. 

* Mesalata. * Pegar. 
*Mesalis. ’ Peguarium. 
Metearia. * Pelvis. 

* Meteo. ‘Pena. 
* Meterarium. ‘Penaldus. 
*Meterium. Pensa. 
‘Metonnus. ‘Perea. 
‘Metze. ‘Pesus. 
* Meytadencus. Petra. 
‘Meyterius. ‘Petra ta. 
‘Mezelhale. * Petsa. 
‘Mezetinus. ‘Pezum. 
‘Midi. ‘Picberus. 
* Migeria. ‘Pichetus. 
‘Miliarium. ‘Picotinus, etc. 
‘Miligrisius. ‘Pikarium. 
Mina. ‘Pila. 
ÏMinellus. ‘Pilla. 

* Minetus. * Pincetum. 
‘Minotus. ‘Pineta. 
‘Minula. ‘Pingia. 
Mitta. ‘Pinguetus. 

* Mitadela. Pinta. 
* Mitadencus. ‘Pippata. 
‘ Miterium. ‘Pisa. 
‘Mitonus. ‘Pisonale. 
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Poçalis. * Rasium. 
* Pochonus. ‘Raspecia. 

Pociolus. * Rasum. 
* Pogada. * Rasura. 
* Pogesale. Rasus. 
‘Pognadina. * Raxus. 
Poichia. * Razus. 

* Poigneia. * Regale. 
* Poinanderia. * Res. 
‘Poingnerin. ‘Resale. 
* Polenta. ‘Roda. 

Polkinus. Rota. 
Pollex. Piotulus. 

‘Ponderia. ‘Pioundelettus. 
Pondo. * Rovum. 
Pondus. * Rubbum. 

* Poneria. * Rubium. 
* Ponga. * Rubrum. 
* Ponhaderiana. ‘Russellata. 
* Ponletus. Saccus. 
* Poquinus. * Sa larga. 
‘Pozalis. Salarius. 
‘ Provendarius. ‘Salez. 
Puginata. ‘Salvia. 

‘Pugneta. ‘Salura. 
Pugnexderra. * Sarplare. 

‘Pugnus. ‘Satta. 
* Punbaderia. Satum. 
* Punheria. ‘Scafilus. 
* Quadernale. ‘Scaflus. 
‘Quadrate. Scala. 
* Quardia. ‘Scandaillare. 
* Quare ta ta. ‘Scandale. 
* Quarga. ‘Scandalium. 
* Quarrellum. ‘Scandilhare. 
Quarta. Scapha. 

* Quartaironum. Scapilas. 
* Quartaletus. Scapula. 
Quartall us. * Scaqua. 

* Quartanarium. Scatta. 
* Quartanum. Sceffilum. 
‘Quartaranchia. Sceppa. 
Quartarius. ‘Scharreia. 
Quartarola. ‘Schock. 

* Quartarolus. ‘Scopus. 
Quartaronuin. Scriptulus. 

* Quartaronus * Scripulum. 
* Quartayro. Sellus. 
* Quartengius, etc. ‘Semaisia. 
* Quarterengia, etc. ‘Semilotus. 
* Quarterio. ‘Semodiale. 
‘Quarterium. ‘Semodius. 
* Quarto. * Septarium , etc. 
Quartonchia. ‘Septerium. 

* Quartonus. ‘Septuarius. 
* Quartuccia. * Serena. 
* Quatellus, Sericum. 
* Quateria. Sester. 
‘Quauda. ‘Setzena. 
* Quinalis. * Sextanus. 
Quintale. * Sextaria. 
Quintarius. Sextarium. 

* Quintellus. ‘Sextayralium. 
Rabo. Sicla. 
Raficii. Siclo. 

* Ralicius. ‘Simasia. 
Ramich. ‘Simmera.. 

‘Rasa. * Sistarium. 
‘Rasellum. * Sisterensis. 
Raseria. * Situla. 

‘Rasialis. Smelo. 

‘ Sobra. 
*Sola. 
* Sombrum. 

Someta. 
* Stadiuin. 
Stallo. 

*Sta!o, etc. 
Stara. 

* Starellus. 
*Stariolus, etc. 
* Stera. 
‘Stoldus. 
‘Stricho, etc, 

Strick. 
‘Sumberinus. 
* Summerinus. 
‘Syemelinga. 
Talentum. 

‘Tara. 
* Tasium. 
Teisia. 

* Temperamentum. 
Tensa. 

‘Tercellum. 
‘Terceneria. 
* Ternarius. 
‘Tesa. 
* Tesia. 
* Tessa. 
Tetrassarius. 

*Thesia. 
* Thuminus. 
* Tiereellus. 
*Tinnhateria. 
*Toisa. 
Tolffminyng. 

‘Tornatura. 
*Trabuchus. 
Trôna. 

* Trugya. 
Trzne. 

‘Tuaza. 
Tublium. 

*Tumerellus. 
* Tuminus. 
‘Tumminus. 
* Tumulus. 

Turnini. 
* Vaina. 
Yannus. 

* Vaxellum. 
* Ubartillus. 
* Vergaium. 
* Versana. 
* Verto. 
* Vestizo. 
* Vierlingus. 
* Vinchata. 
* Vivenda. 
Ulna. 

* Voitfueter. 
Urna. 

* Vroname. 
‘Utareus. 
Waga. 
Waya. 

* Witellus. 
* Ydria. 
* Zerla. 
‘Zuanus. 
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XXVI. 

METALLA, RES METALLARIA. 

Absitanum. * Auribritum. 
* Acciarium. Aurum. 
*Acer. Azarum. 
Alba. * Azerum. 
Alquitranum'. Balluca. 

* Anbra. Bamber. 
Anchorarii Lapides. Battu tilis. 

* Arainum. * Boracum. 
* Aramen. *Caiba. 
Ardesia. * Calamina. 
Argentum regis, li¬ * Gallus. 

num. Cararia. 
Arpaga. Carbones fossiles 
Ars ura. restres, etc. 
Assaltum. Car rar ia. 

*Auriacum. Chimia. 

Abadir. Beloeulus. 
* Afroselinum. Berillus. 
Alabandine. * Calcidonia. 

* Aljoufar. Camaehus. 
‘Aliabandena. * Carneus. 
Amatixus. ‘Cassidonium. 

* Ambrum. * Chasto. 
Arpaga. * Diadoeus. 

‘Balasciolus, etc. Diamantes. 
Balascus. * Dobletus. 

‘Balaya. *Ermaudus. 
’Baleis. *Esmaldus, etc. 
‘Baleius. ‘Garmau. 
* Bâlesius. * Carnatus. 

Cidima. *Latonnus. 
Cinerastium Argen¬ *Ligurius. 
tum. *Litazinum. 

' Cristallum. Litium. 
Crustalia. 
Cuprum. 

Loys. 
Macina. 

Cyprinum. * Macignus. 
Electrum. *MestalIum. 
Enchori, etc. Metallum. 
Flatura. Mina. 
Flavor. Minera. 
Gistum. *Molibdos. 
Glufia. Olea. 
Gressius. Ora. 
Hullæ. *Pestrum. 
Lato. *Peutreum. 

LAPILLI, GEMMÆ. 

* Gaudeolum. Orphauus. 
* Gaudia. *Palasius. 
Gimel. ‘Pelido. 

* Gioia. Perlæ. 
* Granatus. ‘Perloci. 
‘Granitellus. ‘Perlula. 
‘Grenatus. Pernæ. 
* Jmperlatus. ‘Perreia. 
* Israel. * Perreria. 
*Lavia. * Pyropus. 
‘Leocrysus. Rubinus. 
Margella. * Rubins. 
Mazer. ‘Serpentina. 

* Nichilus. * Smaranda. 

Piata. 
Rame. 
Regelatum. 

* Salepetra. 
‘Sallepetir. 
* Salmitrium. 
‘Salpeta, etc. 
Scaliæ. 
Smaragdina. 
Specular. 
Stagnum. 
Stainum. 
Talentum. 
Tufus. 
Turba. 
TJzifur. 

* Smeraldinus 
* Stopassis. 
* Thopasius. 

Topazio. 
* Turchesius. 
* Turchina. 
* Turchisca. 
*Turcoisius. 

Turkesius. 
* Ysmirallus. 
‘Zaffinus. 

XXYII 

RES MILITARIS, SEU VOCABULA AD EAM PERTINENTIA. 

MILITES, FACTIONES, ETC. 

' Acanzi. * Aluncaldi. Archerarii. Armati. Balistarii. 
Adcrescentes. Apocaligus. Archerii. Armicolœ. * Banda, i. 
Ædificatores. Arbalistæ. Arcistæ. Arquites. ‘Banderia, 2. 
Affosadare. Arcarii. * Archiferi. Auxilia. ‘Banderium. 
Almugavari. Arceri i. * Argiraspidæ. Ba Icarii. ‘Bayeta. 
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‘Bergolinus. 
Bidaldi. 

*Bidardus. 
*Bidaudi. 

Blavotini. 
Brabantiones. 

*Brigada. 
*Brigandi. 
Brigantii. 

* Britones. 
Buccellarii. 

* Caboralis. 
* Cambiones. 
Campiator. 
Caputiati. 
Castrenses. 

*Cernida. 
*Cernuta. 
*Clavesignati. 

Cohortalis. 
*Colubrissarii. 

Comitivae. 
* Communia. 

Compagniæ. 
*Conreix. 
Coterelli. 
Crenkinarii. 
Crupellarii. 
Cultellarii. 
Cursiarii. 

Cursores. 
Dardiarii. 

*Dragones. 
Discooperatores. 
Ecclesiani. 

*Espia. 
Evocati. 

* Excoriatores. 
Excubitores. 
Falcatores. 
Fandalutes. 
Ferentes. 
Feri tores. 
Foederati. 

* Cacha. 
Galearii. 

*Galeatus. 
Galleti. 

* Galuppus. 
Garciones. 
Gibellini 
Gualdana. 

*Guastator. 
* Guerus. 
*Guido. 
*Guietes. 
Harpigeri. 

* Hescudarius. 
*Hippobalistæ. 
Heydeoti. 

* Accetta. 
Acciatus. 

* Adallevantia. 
*Adarca. 
Aguzo. 

* Alabarda. 
Alarica. 
Albalista. 
Alborium. 
Anelacius. 
Angones. 

* Appodium. 
* Arbalista. 
* Archegaye. 
Arcobalista. 
Arcus de aubur, etc. 

* Armacudium. 
*Arnense sqq. 
Ategar. 

* Azza. 
* Badarellus. 
*Badelare. 
*Badineus. 
*Balasardus. 
Balea. 
Balearis, etc. 
Balista. 

* Barbos. 
*Bario. 
*Basalardus. 
* Basalaria. 
Basillardus. 

*Basclarius. 
*Bazalardus. 
* Bazelare etc. 
Bebra. 

*Becalerius. 

Bicellus. 
Bisacuta. 

* Biscorna. 
*Blasum. 
Bord. 
Borda. 

*Bourletta. 
* Bragamardus. 
* Braquemardus. 
Brochia. 

* Burgalaisia. 
* Cadrelli. 
* Cadrili. 
*Caexia. 
Caliburne. 
Canipulus. 

*Capinale. 
Cateia. 

*Cbaveri na. 
Classendis. 
Clunabulum. 
Cluniculum. 
Colum. 

‘Copagorgius. 
*Cros. 

Crochum. 
Cucurma. 

* Cultella. 
Cultellus. 
Curtana. 
Dagger. 
Dardus. 
Dextralis. 

*Digha. 
*Dolequinus. 
*Dondaine. 
* Dornabellum. 
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Hobellarii. Palatini. Scholares. 
* Huszarones. Palearii. *Scorpionarius 

Jacobi. Pastorelli. Scribones. 

Jaculator. Pavisarii. Scutarii. 

* Janizari. Pedones. Scutati. 

Imaginiferi. * Pholidotus. Scutiferi. 

Imprisii. *Pilardi. *Soldaderius. 

Intakers. * Pixidarius. * Soldonerius. 

Juniores. Pleromi. Soldurii. 

Knapones. Prætenturæ. Solidarii. 

*Labrores. Praeventores. * Squadra. 

*Lanskenelus. Princeps. Stationarii. 

Latrunculi. Principium. * Stratiotæ. 

Loricæ. Promoti. *Tapponator. 

Maisnada. Protectores. Triaverdini. 

Maisnadarii. Pseudocomitatenses. Tritæ. 

*Majorenses. Pugillones. Turbiculi. 

*Malleti. *Rebaldi. Turcopuli. 

*Mamalirets. *Reliamentum. Turmarii. 

* Margot. * Retenuta. Tyrones. 

Merentes. Ribaldi. Valve.' 

Militares. Riparienses. *Vandaliensis. 

Munifices. Ritteri. Vargi. 

Muniones. * Rochigani. * Vespilio. 

Numeri. Ruptarii. Vexillationes. 

* Obsequiani. *Saccomanni. Zaffones. 

* Ordinantia. * Sagit tarii. 
Ordinarii. *Saudaderi. 

* Ordo. Scamares. 
*Pagliaricium. *Scartabellus. 

ARMA. 

Durissimus. * Gevelina. *Masuella. 

* Ensis. *Giavarina. Matarus. 

*Espafut. *Giavelotus. Maxuca. 

* Espata. * Gibilina. Misericordia. 

* Espietus. * Gieverina. Muschetta. 

* Espiones. * Ginetheria. * Norrissa. 

*Estoquetus. Gisarma. Nux. 

*Etesa. *Glaivus. *Pafustum. 

‘Expontonus. *Glavarina. *Palectus. 

Falcastrum. Glavea. Pampa. 

*Falcio. *Glaviolus. * Penardus. 

Faliscus. *Godandardus. '‘Pergaminus. 

Falsarius. * Godardus. *Pertixana. 

Falso. Godendac. Phalarica. 

*Falzo. * Gravarina. Pilatus. 

Fixorius. * G rave ta. *Piletta. 

*Fanso. *Gualetum. *Pillotus. 

* Faucho. *Guisiarma. *Polaxis. 

*Fletho. *Guodobia. *Pollex. 

*Flocca. *Hacheta. * Ponhale. 

Fornix. *Handseax. *Pugnalis. 

* Framea. Hasta. * Pugno. 

Francisca. * Hellemparta. * Punhalis. 

Froberga. Hei mus. * Punus. 

* Furcafera. * Javarina. Pulzones. 

* Gallonus. * Jayneta. Quadrelli. 

*Ganifvetus. * Invasiva. *Raillo. 

*Ganipula. * Jugulum. *Ranchonum. 

* Ganiveta. *Rilinge. *Rapperia. 

Garrotus. *Knipulus. *Recreuva. 

* Gasarnia. Lancea. *Relho, etc. 

Gaveloces. *Lanzo. *Rillonus. 

‘Gaverlotus. Lunchus. *Ronchonus, 

* Gazarnia. *Machua. ’Rostellus. 

* Geneteria. *Mago. Runco. 

Gessuin. * Mahonarixius. Rutellus. 

* Gesum. Malleus. Sacabuta. 
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‘Sachs. ‘Scopeta. * Sparus. Subula. • * Trusale. 
‘Salvaterra. ‘Scopetus. ‘Sponto. ‘Tacla. * Vafolart. 
Sareza. Scoptrum. Scxaudrus. * Taretta. Vanga. 

‘Sarissa. Scorpio. Sicca. Telum. Vasa. 
Saxa. Scrama. Skrep. Tenaculum. * Veratonus 

‘Scakana. Secures Danicæ. Suyrtir. Teutona. * Veratus. 
‘Schiopetus. ‘Secursella. Sparro. Tigris. * Veretonus 
‘Scimpus. * Segerzonum. Sparth. * Tortuosa. Verones. 
Scirtum. * Selada. Spatha. * Tractus. Veru. 
Scogilum. * Sem i lancea. Splendona. * Transferius. Zalda. 

‘Sclopetum. Semispathium. Spon tones. Trialemellum. Zibynnus. 

ARMATURÆ, VESTES MILITARES. 

Aclergum. Camisia. ‘Cossalum. ‘Lameria. ‘Sclavonia. 
Aketon. ‘Capellina. * Cosserium. Lamna. Scutarium. 

‘Albere. Capellum. * Cossiala. Lorica. * Serveleria. 
‘Albergio. Capellus. * Coyratia. Loricus. ‘Sosarium. 
* Alberjo. Capitium. ‘Cuirena. Lucenna. ‘Spaleria. 
Angia. * Cappillina. ‘Cuissetus. Macula. * Spallarium. 

* Antepectus. Carcaissum. * Curacia. ‘Mahona. Spourones. 
Arma. ‘Cargan. ‘Curellus. Mamillaria. ‘Stentarium. 

* Aspaldum. ‘Cassettus. * Curiaca. ‘Mantus. Strantum. 
* Atirimentum. Cataphracta. Coxale. Mascla. ‘Tabulaccium. 
‘Auquetonnus. ‘iCerbelleria. Duplodes. Nasale. ‘Talaucha. 
* Auspergotum. ‘Cerebrerium. ‘Elmetus. Ocularium. Talavacium. 
Bacinetum. ‘Cervella. ‘Elmus. Panceren. * Tallavasius. 
Bainberga. ‘Cervelleria. Exscutum. ‘Panseria. ‘Talochia. 
Barbuta. Cervellerium. Faretrum. Parma. Targa. 

‘Baveria. Chirothecæ. * Faveria. ‘Pantheria. ‘Taulachia. 
‘Beinbergæ. Cinctorium. Gaina. Payeuses. ‘Tavolacius. 
* Bergantina. Clamucium. ‘Ganteletus. ‘Panzeria, etc. Testinia. 
‘Bloquerius. * Clavengus. ‘Gaudichetum. * Pavesium. Thoraconaetus. 
‘Bocalarium. Clibanus. ‘Genocclales. ‘Pendulum. Trilices. 
* Boclerus. Clypeocentrus. * Genualia. Peraçiæ. Turcasia. 
* Boquellarius. Clypeus. * Georgeria. Perpunctum. * Turniclia. 
‘Bouclarius. * Cohoperta, * Goniculares. ‘Placca. Tymbris. 
* Bracciaiulæ. ‘Coifeta. ‘ Gorgale. Plecta. ‘Umus. 
Branea. ‘Colectum. * Gorgeria. Privven. ‘Wappenhauben, etc 

* Brigandina. ‘Coracium. * Gurgeria. ‘Quirec. Zaba. 
* Broquerius. * Coralia. Halsberga. ‘Rotella. ‘Zimera. 
‘Bruma, 3. * Coratia. ‘Helmus. ‘Salada. ‘Zonoxollæ. 
Buccula. Coratium. ‘Hermus. Scamma. 

* Camberota. ‘Corcellus. ‘Jaquetonus. ‘Schiencheria. 
* Cambia, 2. ‘Corsatus. ‘Ingancta. ‘Schineria. 

MACHINÆ BELL JCÆ. 

* Amanganare. •Brida. * Crocaretius. * Hersa. ‘Panthera. 
* Arganella. ‘Bulzo. * Currus. Hirundo. Pararium. 
Argumentum. ‘Cabia, 3. Domina. * Jactatoreum. Paterca. 
Ars. Cabulus. Ericius. Jactatorium. ‘Peireira. 

* Athilator. ‘Calis, a. * Estrif. Ingenium. Perdiceta. 
Artificium. Cancer. ‘Falconela. ‘Labdareus. ‘Petilio. 
Asellus. Canones. Falconium. ‘Laufetus. Petraria. 

‘Balia, i. Carabaga. ‘Frandegulum. Librilia. ‘Phavo. 
Barbicalis. Carcamusa. Fundabulum, ‘Locusta. Pixis. 
Barbizellum. ‘Carellus. ‘Fundenda. Lupus. Præcipitaria. 
Berbiees. ‘Carobalista. ‘Fundibilis, etc. Malveisin. * Præcipitium. 

‘Bercellum. ‘Carrotus. Fustibalum. Manganum, etc. ‘Prædeira. 
Biblia. Catus. ‘Gatta. ‘Masafustum. Prederia, 
Bipedile. Causia. * Gonna. Matafunda. ‘Preteria. 

‘Billa, 2. Cazafusta. * Guarrus. * Mortarium. Priapus. 
Blida. ‘Cerbortana. «i Gunna. ‘Moschetta. ‘Prisarola. 
Boachiers. ‘Coaleves. Gussa. ‘Musqueta. ‘Prodesusium. 
Bombarda. * Coco. * Handegarius. Murusculum. * Proponcha. 
Bombardella. * Colobrina. ‘Hericia. Musclus. ‘Quadrintulus. 

Bricola. ‘Colubrina. ‘Heriço. * Onager. ‘Ribaudequinus; 
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*Saxivomum. ‘Spingardella. *Tapponum. *Tractarolium. 
* Scala, i6. *Stambochina. Tichodifrus. Trebuchetum. 
*Scirida. Sus. Tornum. Tribulus. 
Scropha Talpa. Tortirella. Tristega. 
Scrimialia. Talparii. Tractarea. Troia. 
Spin garda. * Talpa. Trajectorium. ‘Turturela. 

PROPUGNACULA, MUNIMENTA. 

* Ambarium. * Buluin. * Curseria. * Infortiare, etc. 
Anpits. Burghwardus. * Dongho. * Invannare. 
Antemurale. *Butlifredus. * Emerletare. Liciæ. 
Archeria. *Cadafalsus. * Eschiffa. Loricæ. 
Armatorium. * Cagasuptus. * Eschuta. * Mach icolamen tum. 
Barbacana. * Carnei lus. Fascenina. Machicollare. 

*Bailleium. * Cassari um. Firmitas. *Mantellus. 
'Balbacana. * Cassarum. *Firmatio. Merulum. 
* Baibus. Cataractae. * Firmatorium. Minae. 
'Balislamentuiu. * Cavea, 4. * Firmatura. ■*Mueta. 
* Balitrisca. * Chaaffallum. * Firmitudo. Munimen. 
*ßaratum. * Chafallus. * Força. Munitium. 
‘Barria. *Charfalium. Forsula. * Petrecha. 
*Bastillus. Charnelli. *Foreteretia. * Polwerch. 
Batalia. *Chasfallium. Forteritia. Procastria. 

* Belfredus. * Chaufaudus. Fortia. Promurium. 
*Belouardus. * Chiffa. Fossatum. Pseudocastellum. 
* Berdesca. *Cittadella. Fossatura. Quarnellus. 
* Bertonessa. Cleia. * Gachile. ‘Redefossa. 
*Bocata. * Clusella. * Garda. * Reparatorium. 
*Bolcrestare. Colax. Garitæ. *Roccha. 
*Bolevardus. * Contramurale. * Glandis. * Rochetta. 
* Bolvetus. *Corseria. *Guachile. * Rostratum. 
*Botorris. * Corsseria. * Hospitium. Saracenesca. 
*Braca. *CranelIus. * Imbataliare. * Sassus. 
Brachiale. * Crenum. *Imparamentum. Sbaralium. 
Bretachiæ. * Cresta. *Inforciamentum. *Schiffa. 

VEXILLA. 

'Alben. Cantabrum. Imago. * Oclapodion. 
Angelus. *Canfalo. "Insigna. ^Orillamba. 
Auriflamma. Carrocium. Insigne. * Palis. 

'Baderius, i. Confano. Labarum. * Pannus. 
Baldanum. Draco. Labor. 'Parramentum. 

' Balsa, 2. * Enseniator. Leoniferi. *Penona. 
Bandum, Banderium. Flammulum. Lingua. Penones. 
ßaneria. * Guido. Lupi feri. * Pinellus. 

r Bauderia. Guntfano. * Mappale. *Senieria. 
Bertolata. Imaginiferi. *Maxium. *Sigillum. 

CÆTERA AD REM MILITAREM SPECTANTIA. 

Accayra. Barbaricum. Circa. Deus vult. 
Antegarda. * Bellator. Circhia. Dies. 
Algara. Bellum , publicum , Clamor bellicus. Diffidare. 
Algaru. campale, etc. Clarasius. Disconficere. 
Arcuare. Biafora. *Clausor. Duellio. 
Arma. * ßotinum. Collecta. Duellium. 
Armata. Brachium. Cornu. Duellum. 
Armatura. Caballicatio. Cruciatæ. Efforcialiter. 
Arrancata. Campus. *Crosata. Efforcium. 
Badalatius. * Campizare. Currodrepanus. Elephas. 
Baldanum. Cantilena Rolandi. * Cuneus. Ensatus. 
Badaluccus. Capulare. * Curia, 12. Ensicium. 
Bagordare. Caputporci. * Curreria. *Eschallare. 
Bailuticiacum. Carræ. * Cursaria. * Eschargaita. 
Bannum. Celata. Cursus. Excubiae. 
Bannire. Cerrare. * Desguarnire. Excubitare. 

* Varochium. 
* Vibrella. 
* Vinéa. 

V u 1 pes. 
*Urna. 
* Zarabotana. 

Spaldus. 
* Serai i uni. 
* Serpentina. 
*Spaleori. 
Spara. 
Sticata. 

* Spizatuni. 
*Stellum. 
*Stomdeg£rda. 
Subarra. 
Suda. 

* Superpositus. 
*Tornafollis. 
ïrencata. 
Tricinctum. 
Tuldum. 

*Tueria. 
*Tulco. 
*Turresinus. 
* Turriones. 
* Turris ambulator 
* Turrisinum. 
Valvarte. 

* Ventosa. 
Ziro. 

* Singula. 
Standardum. 

* Sturmfan. 
Tufa. 

* Vanneria. 
* Vannulum. 
Vexillum. 

Exercitare. 
Exercituare. 
Exercitus. 
Exforeium. 
Expeditoriæ Res. 
Expiare. 
Exuperare. 
Faida. 
Familia. 
Ferire. 
Ferrum. 
Forulus. 
Garcinæ. 
Garnimentum. 
Garnisio. 

* Glareota. 
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Gracili*. * Mer lare. Pugna. * Scalamentum. ‘Subsidiare. 

Gualiaria. ‘Militare. Quarenlena. ‘Scalare. Subsessæ. 

Habilimentuin. Minare. ‘Quavalgata. Scara. Subsidio. 

Habitio. Mons gaudii. * Rayda. Scaragaita. Tabur. 

Heraldus. ‘Monstrantia. ‘Raysa. Scholæ. Tagma. 

Herebannum. Monstrum. Rebellare. * Sconficta. Taiare. 

Herisli/. 'Morare ad soldos. Rebellio. Sconfitta. ‘Talaya*. 

Hostis. * Mostra. Rebellium. ‘Scorta. ‘Tambor. 

Hurdieium. Nobiscum. Reisa. i ‘Scortum. Tenda. 

Ictus. Obsidium. ‘Religare. * Scubiæ. Tensura. 

Imboscamentum. * Ostensio. Retentio. Sedita. Tergafuga. 

Imprezia. Palaria. Retrobannus. * Sociales. Tesserarii. 

Imprisa. Paletare. ‘Retrogachium. ‘Societas. Titulus. 

Incastellarc. * Palloctitia. Retrogarda. Solidata. Tornatio. 

Ingegnerus. Papilio. ‘Retroguardia. Spia. Treva. 

Insultus. * Pavesatus. * Roeda. ‘Spio. Trivulgi. 

Intersignum. Pharro. ‘Rothmagister. * Stabilita. Trumba. 

Itinerarium. * Poingitium. Sagittamen. Stabilitates. Trummeta. 

Ispia. ‘Posta. Sagittare. ‘Stillicidium. Tubare. 

Itiscungachæ. * Proba. Salinatio. Stormus. ‘Tupina. 

Kyrie eleison. ‘Proeliamentum. Salpista. ‘Stremita. ‘Tybarud. 

Lacerti. * Proeliare. Salpix. ‘Strumum. ‘Tzustria. 

Lis. * Prœlium. * Sappa. * Sturma. ‘ Viseria. 

Massa. Prolutela. Scala. ‘Subguarnimentum. * Warnisio. 

Menetum. 

XXVIII. 

MINISTERIA SACRA, VASA, ORNAMENTA ECCLESIASTICA. 

Absida, 6. 

' — --7 

‘Benedictorium. 

—--1 -- — 

Cereaptum. Cornu. Flabellum. 
Abstersoria. Benna. 'Cerostanda. Corona. Flamina. 
Accentlniraria. * Bicassa. Cereophalum. Corporale. Florentia. 
Acerna. Cælatura. Cercostata. Crater. Fons. 
Acetabulum. Calami. Ceroferale. Craticulæ. Forcipes. 
Alæ. Calefactorium. Ceroferarium. Cresta. ‘Forte. 
Aldorra. Calix. Cerogerulum. Cupa. Freda. 
Altare viaticum. Cambuta. * Chariotus. Delphini. Frontale. 
Ama, Amula. Canna. Chaussepoin. Digitiæ. Frontellum. 
Amendola. Canneta. ‘Chilla. Discus. F umigalorium. 

Fuscina. Ampulla. Canola. Chrismal, Chrismale, Dominicalis. 
Analogium. Canolum. Chrismarium, etc. Dorsale. Gabata. 
Ancona. ‘Cantarium, a. Ciborium. Ecclesia. ‘Galeta. 
Antependium. Cantharum. Cicindela. * Eikaristiale. Gamula. 
Antimensium. Cantharus. Cimelia. Emunctoria. ‘Gualaderia. 
Apophoretum. Capella. Cimiline. * Encenserium. ‘Gualaderium. 
Appellarea. ‘Capellaria, i. ‘Ciminile. Enaphoti. Gestatorium. 
Applare. * Capida. Circitorium. Endothis. ‘Harsa. 
Aquamanile, Aquam- Capitolium. Clamacterius. * Erchia. Hercia. 
manus, etc. Capsa. Clavis. Exafoci. ‘Herpica. 

Arbor. Capsella. Cochlear Falden. ‘Hoslerius. 
Arcellina. Carola. Cogina. Fastella. Hichinarius. 
Arcus. Carrum. Colum, Colatorium, Fastigium. Hysopus. 
Aristato. Casella. etc. Feretrum. Jesse. 
Armellum. ‘Cassa, 3. Columba. Ferratum. * Incastainentum 
Bacchonica. * Cassel Ia, a. Communicales. ‘Fiertra. Incensoriutn. 
Bacinus, Bacile, etc. Cedellus. Concha. Filaterium. Incensum. 
Basiliscus. * Celatum. Concinnat io luminum. Fibula. Inlertorium. 
Bazia. Ceraptum. ‘Conçus. * Filiola. Jugulum. 
Benedictariuin. 

CANGII GLOSS. — T. VU 

‘Cercitoriu m. Cophinus. Fimbriæ. Laterna. 

6G 
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Laudanæ. Mariola. Patrocinium. * Remonstrantia. Sumptorium. 
Lectica. Masorica. Pavo. Repa. Supracelum. 
Lectoriale. Mausolæum. Pecten. Repida. Surtaria. 
Lectorium. Metreta. Peristerium. * Retaule, etc. Tabula. 
Lectricium. *Ministerale. Pharus. * Retrotabularium. Tau. 
Lectrinum. Ministerium. Phiala. * Rosarium. Tetravelum. 
Lectrum. * Ministrantia. Phylaclerium. * Rotabulum. Theca. 
Lectus. * Ministraria. Pignus. Saccus. Thimiamaterium 
Legatorium. * Misterialum. * Pirgus. * Sacellum. Thoracida. 
Legile. Monstrantia. Polycandilu m. * Sacrosancta. Thuribulum. 
Legivum. Mu sa. Pomum. Salarium. Thuricremium. 
Lichinus. Navicella. ‘Portapaz. * Sanctitas. Truncus. 
Lipsana. Navicula. Postabula. Scutum. Turris. 
Loculus. Oblatorium. Postaltare. Scypho. Tutelli. 
Lucerna. Offertorium. * Pronus. Scyphus. Yelothyrum. 
Lucernarium. Ostiolum. Psilia. * Siacata Ventaculum. 
Luitrinum. Ostrea. Pugillares. Sium. Ventilabrum. 
Luter. Palergium. Purificatorium Sparsorium. Veronica. 
Majestas. Palla. Pyxis. Spinetrum. Vestis. 
Malum. Pancalia. * Quaternaria. S laniarium. Urceolus. 
Manna. *Pata. Regnum. Statuarium. * Vizach. 
Manuale. Patena. Regulares. *Stella. Vultus. 
Maphors. ‘Patina, *Reîiquiare, etc. Subslratorium. 

XXIX. 

MONASTICA, SEU VOCABULA AD REM MONASTICAM SPECTANTI 

ORDINES MONASTICOS, MILITARES, ETC. 

Acephali. Boni homines. Circumcelliones. ‘Cordelaria. Familiares. 
Acœmelæ. ‘Cabarlencus. Clausarius. ‘Cordelita. ‘Fazendarius. 
Anachoretae. *Cænarius. Claustrales. ‘Cordiger. Filiæ. 

' Analabus. Calogeri. Claustrenses. ‘Correctio. *Filiæ-Dei. 
' Ancelarius. ‘Calatravae. ‘Clerica. * Corrosarius. Filiatio. 
Ancillæ Dei. ‘Calcearium. Clerici. ‘Cotidiana. Firmitas. 

‘ Annualarius. * Calmaldules. ‘Clusinaria. Cruciferi. ‘Frantzchi. 
k Antecapitulum. * Camberlingus. Cocti. Cursitores. Frater. 
' Aquariatus. ‘Cambrerius. Cœlicolæ. Dati. ‘Fratellæ. 
Ascetæ. ‘Capellania, 4- ‘Cœnobialiter. ‘ Decretalis. Fraterculi. 
Asceti'iæ. *Capellum, a. Cœnobita. Deicolae. Fraternitas. 
Asinorum Ordo. Capitulum. Coenobium. Deodicata-. Fratricelli. 

' Assignationes. ‘Capularium. ‘Cœnodobiolum. Deodicati. * Frustratores. 
1 Azzurini. * Caratheria. Colidei. Deonandi. ‘Habitus. 
Bacinuin. * Carmelini. Collatio. Devota?. Hebdomadarium. 
Bagnum, i. ‘Cartunenses. Commissi. * Devotus. ‘Herein i ta. 
Battimentum. * Carturienses. Concellita. Disputatio. ‘Heremitagium. 
Beatae. Cartusienses. Condonati. Donati. * Hesicastæ. 
Becha. Castimoniales. Confessæ. ‘Dormentarius. ‘Hesychasterium. 
Beghardi. Catenati. Confessores. ‘Dormitorarius. Humiliati. 
Beguini et Beguinae. Cellani. * Consoror. Draculum. * Jacobin i. 
Benedicta. Cellulanus. Consuetudo. * Ducherii. .Tacobitæ. 
Bethleectemitæ. ‘Cepones. Continentes. Emancipatio. Idiotae. 
Bianchi. * Choralis. ‘Conventuales. Eremitae. Ignosce. 
Bichini. Christiani de cinctura. Conventuales. ‘Escobolerius. ‘Incarcerati. 
Biczocara. ‘Cicare. Conversa?. Excusati. Inclinatio. 
Bigrinæ. ‘Cicothus. Conversare. Exercitatores. Inclusi. 
Birrati. Cionitæ. Conversi. Exocionitæ. Infantes. 
Bizochi. Circelliones. Cophti. * Exteriores. Innubae. 
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* Interstare. 
Lazari. 
Leanes. 
Licentia. 

'Litera ta. 
Loricati. 

* Maanellus. 
* Magistra. 
'Majellensis. 
'Majorina. 
Mandritæ. 
Mastigia. 

'Matmonocus. 
Matriculariæ. 

* Matrifilias. 
Matta. 

* Menudetæ. 
Meridiana. 

'Mesagarius. 
Metanoea. 

* Mezaciarius. 
'Minimi. 

Minores. 
'Minorissa. 
Misericordia. 

'Moinus. 
Monachus. 

* Moniacatio. 
Monialis. 

* Monietas. 
Monos. 

Morronensis Ordo. 
Munditiae. 
Negligentia. 
Neophyti. 
Nodus. 
Nomen. 
Nonnus, etc. 
Norma. 
Novitium. 
Novitii. 
Nutritiae. 
Nutriti. 
Obedientia. 
Oblati. 
Officiatus. 

'Ordinatio. 
Ordo. 
Pactum. 
Palmata. 

* Parlamentorium. 
Pauperes Christi. 
Peregrinatio. 
Petegolæ. 
Petitio. 
Philosophia. 
Pictantia. 
Pies. 

'Pincocherius. 
* Pinzocha. 
* Piscionarius. 
'Pizocata. 

* Pizochera. * Responsio. Stallum. 

Pœnitentes. * Roncatorium. Status. 

Praedicatores. Sacci. Stauria. 

* Praefectura. 'Sacrestana. Stella. 

'Prsemonachus. * Salvatoriuin. 'Stolicheri. 

'Primiceria. 'Sanclimonachi. Stragulati. 

* Proabbas. Sanctimoniales. * Subpiscionarius. 

‘Probatio. 'Sanctuciæ. Superlicentia. 

‘Professa, etc. Sarabaitæ. Supplicare. 

Professio. * Satrix. Suscepti. 

Promissio. * Savedunenses. Synoditæ. 

Proprietarii. Scala. Tanacetum. 

* Prostratio. Scema. 'Templares. 

Pseudo fratres. Scholares. Templarii. 

'Puellare. 'Scholaris. * Templicolæ. 

Pulsare. 'Scivia. Templum. 

Pyrocarse. 'Scopetini. 'Tercerium. 

Quarentena. 'Scoriati. Terminarii. 

'Receptus. Scriptores. 'Terrarius. 

* Reclausa. 'Se mi fratres. * Terrerius. 
'Reclujarium. Sempectæ. 'Tertiaria. 
'Reclusa, etc. Septimanarius. 'Teutonicus Ordo 

Recordari. Servi, etc. * Toga. 
Redditus. 'Simbalum. Velum. 

Regula. 'Singularitas, etc. Veniæ. 
* Regulares. Solatium. Vita, etc. 
'Regularissa. Sorores. 

Relevatio. Sorori tas. 
Religio. Spatharii. 
Renuictæ. Sporta. 

'Repeutidic. Stabilitas. 

XXX. 

1IONETÆ, RESMONETARtA 

Abalare. Asprio. Birmaudus. Cartanensis. * Compaigtionus. 

Abatua. Assarium. Blancus. Casinina moneta. * Concutere. 

Abenga. Assis. * Blaffardus. Cathedra. Conflare, etc. 

Acrimontana. * Attesaal. * Blulardi. Caucii. Constantinus. 

Adrodere. Augustalis. 'Bolendinus. 'Caveria, i. Conus. 

Adulter. Augustarius. * Bologninus. Cema. ' Copator. 

Ænigma. Aurizum. * Bonendenus. Centenionalis num¬ Copkinus. 

Æsculator. 'Baciones. 'Bordatus, 3. mus. 'Cornutus. 

Africanus. 'Bacius. Bordhalpeny. 'Chalcus. Corona. 

1 Albeyus. * Bagatinus. Bossanaya. 'Chalongia. Coronatus. 

‘ Alphonsinus. 'Bajocehus. Brabantini. 'Chapes. Cremalium. 

Ambrosini. ' Balanzeta. Bruna. Chapotenses. Cristaticum. 

1 Anfours. 'Baliardus. 'Bruneti. Chatus. Croccardus. 

1 An furi. Balishus. * Bruxellensis. 'Chienes. * Crosata. 

Anfusini. * Balssonaya, ' Builio. * Chiqua. Cudis. 

Angovini. 'Bambergensis. 'Bullio, 3. * Clevenchia. * Cudius. 

Angusti. Barbarini. Burgensis. ' CUcquardus. 'Cugnus. 

Ardaricanus. 'Barchin. Byzantius. * Clinekardus. 'Cunagium. 

Ardicus. 'Bastius. Camera. Cloceriu m. Cuneus. 

Arnaldensis. 'Batzio. 'Carleni. 'Cobolus. 'Curribilis. 

Arnulfinus. * Baviardus. * Carlini. 'Coburgensis. ' Cursabilis. 

Articulus. * Bazocare. 'Carnaus. Cocodones. 'Cursibilis. 

Assaisiator. Bi Ilio. 'Caroleni. 'Coinus. 'Cursilis. 

Asperi. Binio. 'Carolici. Collisum. Curti. 

fiti. 



620 INDICES AD GLOSSARIUM. 

* Cyanei. 
* Dalerus. 

Dativus. 
* Daventrenses. 

Dealbare. 
Dealbatio. 
Decargyrum. 

* Denariale. 
Denariata. 
Denarismus. 
Denarius. 
Denata. 
Derenus. 
Dimidius. 

* Dobla. 
"Doblis. 
*Doblo. 
"Dondrecq. 
*Dordorel. 
*Dourdere. 
"Dozenus. 
"Drevling. 
"Dubia. 
"Ducatonus. 
Ducatus. 

* Dunga. 
Duplex. 

*Duppla. 
"Durantingi. 
Efforciatus. 
Egidienses. 

* Enforzati. 
* Eques. 
* Eranum. 
* Ernaudini. 
*Escouffle. 
"Esmerare. 
* Essagium. 
* Essayamentum, etc. 
Esterlingus. 
Exmerare. 
Falsaria. 

*FaIsus-saulnerius. 
"Ferlina. 
Ferlingus. 
Ferto. 

* Flans. 
* Flato. 
Flauvonespeny. 
Florenus. 

* Floretus. 
* Fins. 

Follis. 
Forma. 

* Formula. 
* Foriis. 
* Franchus. 
* Francofordicnsis. 
Francus. 

* Freto. 
* Fribergensis. 
* Frisacensis. 
* Frivolis. 
" Frixerius. 
* Frixorium. 

Furcia. 
"Gabellotus. 
* Gambroisini. 

Galibalpens. 
Gigliali. 

* Gigottus. 

Gleifatus. 
Goilarl. 
Goliardus. 

* Gossarius. 
* Gotbacenses. 
*Gracensis. 
* Grana. 
* Graylu m. 
* Griffio. 

Grossus. 
* Guido. 
* Guillelmus. 
*Guillotus. 
*Halga. 
* Helmare. 
*Helmus. 
*Hemisium. 
*Holocotinus. 
Hyperperum. 

* Jabus. 
*Jacchenses. 
Jacobus. 

* Jactator. 
*.Taneti. 
Janneti. 

* Janunini. 
* Jaquetus. 
*Ienensis. 

Imago. 
* Imbasio. 
Imperialis. 
Incisio. 

* Inforciati. 
* Joanninus. 
Mochimdaler. 
* Julhata. 
Judicium. 

*Kiennes. 
* K nack i us. 
*Labacenses. 
Lacta. 

* Langones. 
"Legatia. 
* Lei ta. 
* Lenglish. 
*Leodiensis. 
Leones. 

* Leopardi. 
*Liardus. 
* Libella. 
*Liga. 
* Lodich. 
*Lovaniensis. 
"Lucatus. 
Luculensis. 
Lushborow. 

* Macelinus. 
* Magisterium, 5. 

Mailla. 
Malachinus. 

* Malequinus. 
Mallia. 

"Malliare. 
* Malus denarius. 
Manlat. 
iMarabotinus. 

* Marchixaga. 
* Marha. 
Masculi. 
Masmodina. 

* Massemutinus. 

.Mau ritiensis. 
Mazati. 

"Meagla. 
"Meala. 
"Medala, etc. 
Medalli. 

* Medinus. 
"Melequinus. 
Meloquinus. 
Meraculum. 
Mercari. 
Merus. 

*Mesailba. 
* Mésallia. 
* Metealis. 
*Metibilis. 
Micbaelitæ. 
Miliai •ensis. 

*Miliarisium. 
*Mineta. 
Minuta. 
Mita. 

*Molarium. 
Moneia. 
Monela, etc. 
Monogium. 

* Morikinus. 
* Morlanus. 
* Mottoenus. 
* Musto. 

Mynecenæ. 
*Neretus. 
* Niquetus. 
Nobile. 
Nomisma. 
Nummus. 

* Obers. 
Obolus. 
Obryzum. 
Ora. 
Ortuga. 

* Ottelini. 
Otto. 

* Ovum. 
"Palpa. 
"Paparini. 
"Papeni. 
* Papiensis. 
Paracharagma. 

* Parazineus. 
"Pareserius. 

Parisienses. 
"Parisiensis. 
* Parpairolla. 
* Partitus. 
* Passans. 
* Passavant. 
* Pata. 
* Pataco, etc. 
* Patarus. 
* Pavalbones. 
"Pavilio. 

Pecunia. 
* Pecu ni biles. 
* Pecuniola. 
‘Pegavienses. 
* Pejora mentum. 
*Peiosa. 
*Penensis. 
* Penningus. 
* Percurribilis. 

* Percussura. 
* Petrus. 
* Pfenning. 
Philippi. 
Picta. 
Pila. Pilum. 
Pimpencllus. 
Pipiones. 
Placa. 

*Plastra. 
Pogesia. 

* Ponderatio. 
* Ponibilis. 
* Porporatus. 
"Portugalensis. 
* Postulatus. 
*Pragenses. 
Prædulati. 
Praetestati. 

* Probabilis. 
*Promta. 
*Proveniensis. 
Provinciales. 

* Pruivinenses, 
Pruvinenses. 

*Puratus. 
Quadrans. 

"Quaratium, etc. 
* Quartarius. 
* Quartarolus. 
* Quarterola. 
*Quaternalis. 
"Quatrenus. 
* Quatrinus. 
Raboinus. 

*Racachare. 
f Raimundensis. 

*Ranucinus. 
* Ravegnanus. 
"Rechaciare. 
"Rechassare. 
* Recurrere. 
* Recursus. , 
Recursus. 

"Redotatus. 
*Refforci Ulli. 
Regales. 

"Relhus. 
* Remedium. 
* Renensis. 
"Renelh. 
* Rennensis. 
* Rexanus. 

Riffo. 
Romanatus. 

* Romanisci. 
*Romaniticus. 
Romesina. 
Rosarius. 

"Rossus. 
* Sacusini. 
Saica. 

*Salfeldens is. 
* Salucius. 
" Salutia. 
*Sancetti.' 
Saracenus. 
Sceatta. 

*Sehaphen. 
*Schellingus. 
*SchilIingus. 

Schinderling. 
"Schnaphan. 
*Schnebergensis. 
* Schnedepfennige. 
*Scisalh;e. 
*Scisor. 
"Scissiliæ. 
"Scotus. 

Scudati. 
* Scuferus. 
*Sculingus. 
*Scusselli. 
* Scutatum. 
Scutum. 

*Scutus. 
Scyphatus. 

"jSegnoria. 
"Seignoria. 
"Semiguillotus. 

Semissis. 
* Sexagena. 
*Seyssenus. 

Siclus. 
Siliqua. 

"Sleyscat. 
* Solaris. 
*Solarus. 
"Soldus. 
Solidus. 
Spendibilis. 

*Sprezia. 
Stamina. 

"Stelligus. 
"Stellingus, etc. 
* Stendalliense. 

Stephanienses. 
* Sterlingaris, etc. 
"Stips. 1 
"Styca. 
* Suichetus. 
Talentum. 

* Talerus. 
"Talha. 
"Tai lia. 
"Taranus. 
"Tarelares. 
Taren us. 
Targa. 
Tartaron. 

"Tastart. 
"Terdonini. 
"Ternales. 
"Ternuta. 
"Tervanus. 
"Terxolus. 
"Terzolus. 
Testones. 

"Teutonicalis. 
".Thalerus. 
Thrimsa. 

"Tomen. 
Tonsores. 

"Trabucare. 
"Trabuchio. 
"Trabucus. 
"Trebucatio, etc. 
Tremissis. 
Turchifarus. 
Turonenses. 

"Tzeccha. 
"Valens. 
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* Valeriani. 
* Valozius. 
* Va ta ron. 

* Verdoha. 

MORES, 

‘Acordalus, i. 
* Adfectalus. 
‘Adversatus. 
* Aflacinalus. 
* Affectuosus. 
* Alloquax. 
* Ambidexter. 
* Amoratus. 
Amorosus. 

‘Angulosus. 
Animequus. 

* Apporiatus. 
* Arlotus. 
* Arnaldus. 
’ Attritus. 
* Augmentuosus. 

Babiigus. 
Baburrus. 

* Bacchatus. 
* Bagori. 
* Baruderius. 
* Bavosus. 
‘Bausator. 
* Bencstalis. 
‘Bestialis. 
‘Bevriolus. 
* Bicornatus. 
* Bobinator. 
* Borgnus. 
* Cafardus. 
* Calidiose. 
* Callorus. 
‘Calvus. 
* Cariosius. 
‘Carnalis, 3. 
‘Carnipeta. 
‘Catholicus, â, 5. 
Cenodoxus. 

* Ciarratanus. 
‘Civilis. 
‘Codardia. 
* Concubinarius. 
* Confisus. 
‘Conteribusterius. 
‘Controversus. 
‘Copaudus. 
* Coru ca. 
* Colhurnosus. 
‘Crianca. 
‘Cucullus. 
‘Cucurbita. 

* Vernensis. 
‘Veronensis. 
* Vianenses. 
* Vicenarius. 

Victorinus. 
* Vinariensis. 
* Virlanus. 
‘Uniamentum. 

‘Volatilis. 
* Uratislaviensis. 
* Yrisacensis. 

Willelmenses. 
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* Yperus. 
‘Zalgrossen. 
‘Zecha. 

XXXI. 

SEU VOCABULA QUÆ MORES HOMINUM SPECTANT. 

‘Cupidinenus, etc. Exorius. 
‘Curialis, 4- Expudoratus. 
‘Debacchatus. Expensaticus. 
‘Deceptiosus. ‘Facetus. 
‘Deformosus. Factitiosus. 
‘Deordinatio. * Famidieus. 
* Desidentia. ‘Famidus. 
* Desiderabilis. * Fanlasticus. 
‘Despectuose. Fatigosus. 
* Desperatus. * Fatuus. 
‘Despitus. ‘Favorabilis. 
‘Desplicibilis. ‘Fautalis. 
‘Dexter. Felibris. 
* Diffidatus. Fellibilis. 
Displacidus. Femellarius. 
Dissolutus. Feriferus. 
Distemperatus. * Filocaptus. 
Doeibilitas. * Filocopus. 
Doctus. ‘Filogramus. 
Dogmaticus. Finus. 
Dolidus. Flammeus. 
Dominalis. Follis. 
Dominosus. ‘Frigidus. 

‘Doxologus. Fronimus. 
Drusus. Frontosus. 
Dubingeniosus. Fugitivosus. 
Ducibilis. Fulvidus. 
Dulcorosus. ‘Gabadeus. 
Duplex. Gabator. 
Duplicarius. * Gabeo. 

‘Duricordius. ‘Galator. 
Duricors, ‘Galeator. 
Durio. * Ganelo. 
Edecumatus. Ganeo. 

* Eculentus. Garcio. 
Effatu us. ‘Gastrimargicus. 

* Effondatus. Gaudibundus. 
* Effractus. Gaudiosus. 
‘Effrons. Gayus. 
Effronter. Geniolus. 

‘Elaboratus. Gloriabilis. 
* Elacris. ‘Glotonus. 
Elessior. Gluto. 

* Elourdatus. Gluvidenus. 
* Epudoratus. * Gnatonicus. 

Erraticus. Goliardus. 
‘Esperatus. Gripus. 
Estrix. Guillator. 

* Eudoxus. Guiscardus. 
Evigilans canem. Gurdus. 

* Excessivus. ‘Habilius. 

‘Ilardellus. Mandones. 
‘Herlinini. Mandrator. 
* Hocjuelator. ‘Mango. 
* Jalousus. ‘Maniacus. 
* Janglaria. Mattus. 
Idiota. Mecapus. 

‘Illator. ‘Meligniosus. 
‘lllomius. Menliosus. 

Improbus. Mititia. 
Impuderatus. Molles. 
Inactiviis. Moralitas. 
Incultio. ‘Morosus. 
Indisciplinatus. Morigerositas. 
Inerticus. ‘Moti vus. 
Infantiosus. Mugissor. 
Infantissimus. Mundicordis. 
Infrontatus. ‘Mullividus. 

* Infrunitor. Munerarius. 
Innaturalitas. Murcus. 

‘Inpaganus. Murgisso. 
Inrubidus. Musardus. 
Inrudis. Musca, etc. 
Insuabilis. Naufragus. 
Intelligibilis. Neaniscologus 

‘Inutilis. Necestuosus. 
.Tovenlalis. Nepotatio. 

* Irreverens. Nequitiosus. 
‘.Tustiloquus. Nesapius. 

.1 uventabilis. Nidering. 
‘Labruscus. Nihil fecit. 
Lascivus. Noctivagi. 

‘Latigradus. Nuga. 
Lecator. Ophisticus. 

‘Ligurgito. Opinabilis. 
Liguritor. Opinatus. 
Longanimis. Opinosus. 
Lubricus. ‘Paillator. 
Lunaticus. ‘Pal bardus. 
Lu pax. Paltonarius. 
Magnanimis. Pandox. 

* Maleabbiatus. ‘Pantonarius. 
* Malecontcnlus. Pnpelardus. 
Malecreditus. Philarchicus. 
Malecurtensis. Philocompus. 

* Maledicus. Philopomptis. 
* Malexardi. ‘Pigritanus. 
Malieordis. Pietas. 

‘ Malsardus. Pietosus. 
Malivolosus. * Pincemedallia. 

* Malvaygius. Placibilis. 
* Malus clericus. Pompolentus. 
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Pomposus. * Remissus. 
Pravicordius. * Rudicitas. 
Probabilis. * Ruditas. 
Probonus. ‘Sagaculus. 
Probus. Salus. 
Promissarius. *Sanguinabilis 
Pudorosus. *Sallianicus. 
Puellarius. ‘Scandalizator 
Pullrones. Scardus. 
Pusillanimis. Scordalus. 
Querelosus. Scorio. 
Rationabilis. Sensatulus. 

Sensualus. Slultomalus. 
Sententiosus. Subdulus. 
Serius. Superabundus. 
Sobrius. Sylvaticus. 
Solemnis. Tabernio. 
Solidus. Tetranus. 
Sottus. Timorosus. 
Statualis. *Trapassus. 
Strophosus. Tristis. 
Stul latus. *Trotanus. 
Stuiticines. ‘Trumelalor. 
Stultiloquus. Trutanus. 

Valelro. 
* Valorosus. 
Vanagloriosus. 
Vaniaslutus. 

* Ventricola. 
Ventosus. 
Verbosus. 

* Virtuosus. 
* Voluntarius. 
Vulpio. 

/ 

XXXII. 

* Accipere. 2. 
Angilduin. 
Bannum. 
Blodwita. 
Bot, Bota. 
Cahslite. 
Calumnia. 
Camlwrw. 

*Compositio. 
Cynebot. 
Damnum. 

*Dangerium, 3. 
*Desgagium. 
* Destrictus. 
* Dupla, 2. 
Emenda. 
Enaeh. 
Epitimium. 

. *Eribannum. 
* Esmendæ. 
*Estorressa. 
* Extortura. 

MULCTÆ .1UDICIARIÆ, MONASTICÆ. 

Faillita. G orsum. 
Famidretum. Grithbrech. 
Firma. * Haeheya. 
Firmamentum. Ilarmiscara. 
Firdwita. * Hanot. 
Flemeneswite. Herireita. 
Fletwite. Herisliz. 

' Follia. Hlolbota. 
Footegeld. * Hominagium. 
Foraneitas. * Hominium, etc. 
Fores tera. Immunitas. 
Fornieium. Impartitio. 

1F redare. Incurrimentum. 

Fred uni. * Interitus. 
1 Freum. Justitia. 
* Frimantia. Relchyn. 
Frinigildum. Lacopum. 
Furigildum. Laga. 

' Gaegium. Laghslit. 
* Gaigium. Lairwita. 
Gersuma. Leudis. 
Gildwite. Lex. 

Lovvbote. Regradatio. 
Mægbota. * Remissa. 
Man bota. Repentalia. 

*Mangania. ‘Retractum. 
Marancia. ‘Sacramentagium 

* Manentia. ‘Sacrilegium. 
*Messacgaria. Scyldvvita. 

Misericordia. Septena. 
* Monetabilis pœna. * Soffrata. 
Mucheunt. ‘Sona. 
Novigildum. ‘Stratura. 

* Occasio. ‘Stuth. 
Overhernessa. Thefbote. 

* Pargea, etc. Trigildum. 
‘Percheia. Triumgeldum. 
* Pergea. * Trunchetus. 
*Per!ucrum. * Vandel. 
*Plecta. Urasda. 
Pretium. Wera. 

* Putatoria. Werelada. 
*Redemptus. 
Redhibitio. 

Wita. 

XXXIII. 

MUSICA, MUSICA INSTRUMENTA, CANTUS ECCLESIASTICUS, ET 

Accantare. 
Antiphona. 
Antistropba. 

* Affirmare cautum. 
* Arcuare. 
Apertio. 
Asiatim. 

* Autentus. 
Barto. 
Bemollis. 
Bicinium. 1 

Cabelluin. 
Cantata. 
Canticinium. 

Canticum. 
Cantilena Rollandi. 
Cantilenosus. 
Cantores. 
Cantorium. 
Cantus ecclesiasticus. 
Capitula. 

* Cicada. 
*Clavile. 

Clavis. 
* Conductus. 
* Corcizare. 
Cornare. 
Cornicare. 

‘Cornator. 
*Crispatio. 
*Decachordus. 
Decentum. 

*Declinatorium. 
* Diapason. 
* Diapente. 
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Discamus. 
Docticanus. 
Dulciana. 
Evigilans stultum. 

’ Eugium. 
Fabarius. 

' Falsetum. 
Fausetus. 

* Festum, g. 
* Figmentarius. 
* Finalis. 
Firmare. 
Fiscla. 
Fisicolus. 

'Fistulare. 

Acetabulum: 
Ærenervum. 

* Arpa. 
'Barterium. 
Batallum. 
Batillus. 
Baudosa. 
Burda. 
Calamella. 
Calamizare. 

* Caltudia. 
Cascaviellus. 
Ceromella. 
Chrotta. 
Citola. 
Clangori nm. 

Accepta. 
* Admiralea. 
Agrarienses. 

* Agyale. 
Aiegium. 
Anchiromacbus.' 
Archis. 
Ascus. 

' Bacca. 
Baccha. 
Baccus. 

* Bachium. 
* Bacus, 3. 
Bacula. 

'Francisca. 
Frigdora. 

* Gama. 
'Gargarismus. 
* Geminatio. 
* Gingriba. 
'Grelare. 
'Imperare antiphonam. 
Imponere. 
Infantes. 

'Injungere antipho¬ 
nam. 

Jubilæus. 
Leudus. 

* Licitum. 

Melificare. 
Melodia. 

'Melodiare, etc. 
Melodima. 
Melodus. 

' Mesopyenus. 
'Ministrilis. 
'Modi lia. 
Modulizare. 
‘Modus. 

'Motulus. 
'Musica, etc. 
'Musitatus. 

Notæ. 
'Notulator. 

'Notulalus. 
'Oda. 
Odarium. 
Offertorium. 
ParaphonisLe. 
Paritanus. 

'Præcipere antipho¬ 
nam. 

Pneuma. 
'Quadruplo. 
'Requirere antipho¬ 

nam. 
* Rondellus. 
Sincinnium, 

'Soffa. 

MUSICA INSTRUMENTA. 

Clarasius. 'Guideme. Pandurizare. 
Clario. * Guiterna. 'Pipa. 
Classicum. * Hadubba. Pifferus. 

* Clavicymbalum. Harpa. Plectrum. 
Claxendix. 'Hearpa. Psalterium. 
Cloca. Moch. Pulsare. 

'Conetum. Laudis. ' Rabet. 
Cornu. * Lautus. Rigabellum. 
Corrigiuncula. Magadium. Rocta. 
Cymbalum. Monochordum. Sambuca. 

'Danafil. * Multiforabilis. * Siblotus. 
'Fidelia. Musa. Signum. 
Filosa. Muta. Skella. 
Flauta. Nablizare. Stiva. 

'Frascetus. Nacara. Symphonia. 
* Grala. Organum. * Tambor. 

XXXIV. 

RES NAVALIS, NAVICULARIA 

NAVIUM NOMINA. 

'Baicha. Barcussus. Brigentinus. 
'Balaneria. 'Barellus. Brinum. 
'Balbotta. Barga. 'Bucentaurum 
* Balenerium. 'Barlettum. * Buceus. 
'Balg. Baselus. 'Buesus. 
Balingaria. * Bastasia. * Burchiellus. 

'Baliguerius. Bastassiza. Buscarla. 
* Balsa, i. 'Baslildia, a. Bussa. 
'Bancio. Batalaria. * Busa, 2. 
'Barbaca. Batsueius. Buza. 
Barbota. Batus, Batellus, etc. 'Calandra, 2. 
Barca. * Berlota. Calaria. 

* Barchalina. 'Bondinge. ('ampulus. 
Barcella. Bieres. * Cane. 

'Solfizare. 
'Solmifacio. 
Superacutæ. 

'Tenor. 
* Tonaliter. 
Tractim. 
Tractus. 
Tricinium. 

* Trompare. 
Vocalis. 

'Uppatura. 
Usus. 

Tinniolum. 
Tintinnabulum. 
Tintinnum. 
Tonabulum. 

'Trompa. 
'Trumba. 
Turturi. 
Tympanum. 
Tympanistria. 

* Viellare. 
Vitula. 
Vociductus. 

* Zalamella. 

'Canella, 3. 
Carabus. 

* Caraca. 
'Caramussallus. 
'Caravala. 
'Caravella. 
Carolus. 
Carraca. 

* Carra, a. 
Carrica. 

* Carraqua. 
' Carruella. 
Caudica. 
Caupulus. 
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Celones. 
Ceola. 

‘Chalastra. 
*Chalonnus. 
* Characha. 
‘Chata. 
Chelandium. 
Chervigium. 
Chimera. 

* Chocha. 
Classis. 

* Cocca, Coccha, Co¬ 
cha, etc. 

Cogo, etc. 
Colimpha. 
Concha. 

*Conta. 
‘Copa. 
* Copana. 
Corbita. 
Corimbata. 
Corserius. 

‘Cota. 
*Cotta. 
*Craiera. 
*Cuilla. 
Cuinba. 
Curculiæ. 
Currabius. 
Cursoriae. 
Curucha. 

* Dextreria. 

* Abiro. 
Adlittare. 
Adripare. 

* Adurare. 
Æquorare. 

* Affundare. 
* Agea. 
Agiama. 

* Agumena. 
Albagia. 

* Amarrare. 
‘Ainplustre. 

Ancrima. 
‘Antenal. 
* Aplustre. 

Api utrum. 
* Applicamentum. 
Arbor. 
Armacalci. 

* Arrivagium. 
*Ars, 4. 

Avironatus. 
* Bacha. 
* Banda. 
* Barquerius. 
* Batellarius. 
* Bellatorium. 
Bidens. 
Blanpum. 

*Bordatus, 2. 
* Brusare. 
Calafatare. 
Calatores. 

* Dregcmundus. Grippa. ‘Nausum. * Sarzana. 
Dromones. * Grippus. * Nizardus. * Scandea. 
Durcones. * Hissirus. ‘Nocula. Schippa. 
Emptica. * Jfulca. * Palandaria. * Scurlata. 
Escanda. * Hulcum. * Palescarmus. ‘Scuta. 
Falcatoria. Hulka. ‘ Pallandiones. Sichia. 

* Fando. .1 arrecta. Palmizare. Sithia. 
Fercosta. Jassefatum. Palmula. ‘Sivara. 

* Filva. ‘Jeremita. * Panfilus. Spinachium. 
*Fleta. Istega. * Panpbilus. Stellaria. 
Flota. Judiciariæ. Pantonium. Targia. 
Floze. * Kogge. * Panzonus. Tarida. 

* Gabarotus. * Lahutum. * Paralandrinus. * Fidam. 
* Gactus. * Lanciaria. * Parandaria. ïrabariæ. 

Galea. La lena. Paro. * Trieris. 
Galera. * La u dus. * Pessonsera. Vas. 

* Galæa. Legia. ‘Phano. * Vasculum. 
* Galla. Levamentum. Placta. * Vassalagium. 
Galladellus. Lignum. Pontones. * Vasserium. 

‘Gallea. ‘Limbus. Potomium. * Vayssale. 
*Gallei is. * Losboat. * Prœliabilis navis. * Vergantinus. 

Gandeia. Lusoriæ. * Pycta. * Vessada. 
Ganzara. * Manca. Rada. Ulcus. 

‘Garfales. * Mancina. ‘Razellus. * Uioze. 
Gatus. Madi us. Sagena. ‘Uscerium. 
Gata, etc. * Marina vasa. ‘Sagnia. ‘Ussarius. 

* Gaurea. Maranus. Sagitta. * Ysicius. 
Germundus. * Monoxyllula. * Sambucea. ‘Zebuthiz. 

*Gocken. Musculus. * Sandalia. 
Golafri. * Myoparo. * Sandalis. 
Gondola. Naca. ‘Sandalus. 

* Grabella. ‘Namphili. * Sapgiticia. 

CÆTERA AD REM NAVALEM PERTINENTIA. 

Calca. * Dracena. Ledo. * Racci. 
‘Calefactus. Ebba. Ligatura. Remitores. 
Camelus. Effretare. Malina. ‘Roda. 
Caplum. Ejectus. ‘Mareare. ‘Salvainentum. 
Capsa. Embola. * Maremma. ‘Saorra. 
Casterium. Embulum. * Mariare. Sarcia. 
Castra. Eschipare. Marinarius. Sarco. 
Cataplus. ‘Esparvagium. Marinellus. * Sbandara. 
Catasiarares. * Esquipare. * Mariniarius. Scala. 
Cautel. * Estornamentum. * Marniarius. Sero ter. 

‘Celeuma. Evectio. ‘ Mastus. Serraculum. 
‘Ciorma. Ëxarcia. * Muta, 7. Sigla. 
Ciurmia. Exfretare. * Navale, etc. ‘Sola. 

‘Classica. Expalmentum. Naucherius. ‘Stapula. 
Classice. Facere. Naviclerus. ‘Stlata. 
Classici. * Falca. Navigerium. Stolus. 
Classitarius. Flotzon. Naupego. * Storus. 
Cloes. * Fractæ. Naupicus. Supersalieules. 
Collus. Frenellatus. Nautella. Supervannum. 

* Columba. ‘Fret ta. Nautici. Supra pons. 
ColumbariujTi. * Gabbîa. Nautileni. ‘Talla. 
Columna. * Gablerius. ‘Papafigo. * Temo. 
Comes. ‘Grepia. Paradisus. Terzarolus. 
Comites. * Gumenæ. * Patronagium. ‘Timonus. 

* Conserva. * Hablum. * Picium. Tovvagium. 
* Cordicca. * Haffne. ‘Plaga. * Transversarium. 
* Corridorium, '* Havra. Pramekarle. ‘Trinchetus. 
* Creca. * Hosta. Primna. * Ubrera. 
Cucurba. * Jaable. Prodenses. * Velificare. 
Dalum. Incamatatus. Proderius. * Verrachium. 

* Derazellare. ‘Inventarium. * Prohicius. Voguerii. 
* Dorie. ‘ Issarcia. Pusticæ. 
* Dosta. Lastagium. ‘Quidelus. 
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XXXY. 

PISCES, PISCATURA. 

PISCIUM NOMINA. 

*Adalus. * Cegra. *Gornus. Piscis. 
Allee. *Celerinus. *Gosengula. Plada. 
A-nehora. *Cepia. Guaid. Platesia. 
Anchorago. * Citula. Help. Plays. 
Anguillaris. * Clepio. Khanones. *Polpra. 
Angula. Colacus. *Kokkus. *Rocea. 

* Armadillus, * Copex. *Lampreda. Rotlin. 
*Arnoglossus. *Corabus. Luceus. *Rougeta. 
Asco. * Coracinus. *Macerellus. *RubicuIus. 
Aspratiles pisces. *Cornuta. *Makerellus. * Rufus. 

*Assieiga. Craspiscis. Maquerellus. *Rundula. 
* Babel lus. Crassa n tus. *Marlucius. * Sæpia. 

Balena. * Creacus. * Melletus. * Sarda. 
* Berbix. Dentrix. *Menusia. * Saumo. 
*Boca. *Dorea. *MequerelIus. *Scardola. 
*Boedus. *Dursus. * Merlucius. *Schafa. 
*Bogua, i. *Echenais. *Merluus. *Schanceria. 
Breisna. Esox. *Mules. * Sclave. 
Bresmia. *Esturjonus. Mulnellus. *Secheta. 
Brugina. *Fara. *MylleweIl. Sei ures. 
Cabos. Flota. *Oxgar. *Sercletus. 

* Carpa. ‘Fundulus. Padelenga. Sicca. 
* Carpana. Gabbarus. * Pagellus. Simones. 
*Carpellus. Gambarus. *Perchia. *Sola. 
*Carpio. Gardio. *Pikerellus. *Spatarius. 

Catus. Glassanus. *Pipernella. Spinaticus. 

CÆTERA AD PISCES ET PISCATURAM PERTINENTIA. 

Abardilla. *Bordigala. Everclum. *Heck. 
' Ableia. * Bovia. Expegatorlum. * Jaia. 
' Aboleiare. *Bontoir. * Extonquius. * Javellus. 
'Advaleia. *Boyl. *Fessina. Ingenium. 
'Alausar. * Bouginus. Fissina. * Juncata. 
Amis. *Cabasius. *Flota. Juncatica. 
Angistrum. * Calatum. Eodita. Kidellus. 
'Anguillarum positio. *Canatus. Eossina. Lorra. 
1 Aploidum. Capsum. Foventatio. *Lorria. 
'Apoltats. Captura. Fria. *Lothosela. 
Aranea. 5 Cippus. *Fronenezze. * Manaveria. 
Arolus. * Clavus. *Fuerna. *Manea. 
Assegia. * Cloea. i Fuscina. *Marigueria. 
Assesia. * Cobla. *Ganguilo. * Medella. 
Avalagium. *Cogolara. *Garnaria. * Naveria. 
Avaloriæ. *Copertoria. Golacia. *Navissa. 
Bagau. * Corre. *Gortium. *ATaxa. 
Batuda. ‘Croignim. * Gortus. *Naza. 
Benatia. * Cumbra. Graspecia. Panchon. 
Benium. Dispiscare. * Groea. *Panellus. 
Bertavellus. Dursus. *Guada. Panthera. 
Bocharius. *EntremailIum. *Harengaria. * Paratio. 
Boliet. *Escronellum. * Harnasium. * Paratura. 

Spiringus. 
*Squatus. 
*Stockfish. 
*Storio. 
*Strionus. 
Struthio. 
Sturgio. 

* Tangua. 
* Tenea. 
Thokei. 

* Thopa. 
*Thymellus. 
Tinca. 

*Tonaira. 
*Toutena. 
*Trachina. 
Tritula. 
Trocta. 

*Trucha. 
* Truita. 
*Truta. 
*Tum‘na. 
* Turdus. 
* Turius. 
* Vendesia. 
Usones. 

Paries. 
Penellum. 

*Pennellus. 
*Penthana. 
*Percaptura. 
*Pescariuin. 
*Pesqueriuni. 
*Pisca, etc. 
*Pisqua, etc. 
*Rabacia. 
*Radius. 
* Raina, 

Ramata. 
*Ramea, etc. 
* Resellus. 
* Reta. 
Rivale. 

‘Saclius. 
Sagena. 
Saltans. 

* Salvariuin. 
*Sardinalis. 
Saurarium. 

CANGII CI.OSS. — T. VII. f>7 
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Savarretum. * Stele. ‘Tensutum. * Trula. * Vertolenum. 
Scorlicaria. ‘Steyle. Tractus. Trulla. * Vervicune. 
Semiplagium. ‘Storta. Tragal. 1 Trublia. * Vi veri um. 
Sencha. * Strantgarna. Tragum. * Varlognia. * Vivierium. 
Smoltus. ‘Tacha. Tramallum. * Yassa. * Volvolus. 
Sordus. * Tartana. Transversarium. * Venetum. *Yndardus. 
Spadernæ. * Tartavella. *Trebula. * Vergatum. Zaclus. 
Spiculus. * Tays. ‘Trubia. * Vernale. 
Spiringa. * Tensura. ‘Trublia. 

XXXYI. 

* Verqueria. 

POENÆ, SUPPLICIA, TORMENTA, ET QUÆ AD EJUSMODI SPECTANT. 

Abacinare. Carcannum. Delapidare. Fovea. Plumbatum. 
Accabussare. Carcer, etc. Demembrare. Frus tare. ‘Pollicibus suspendi, 

Praecipitium. Adulterii pœnæ. *Cardi. Denasatus. Furca. 
Annulus. Carena. Deodanda; Fustis. Puteus. 
Ansa. Carrina. Depilare. Gaggare. ‘Quaestio. 
Aquila. Castratio. Depositio. * Gallo. Quarterizatio. 
'Arestara. Cataracta. * Dextrae, 3. Gehenna. ‘Quala. 
Articulus. Catasta. Diabesteria. *Genufragium. 

Geola. 
Rota. 

k Ascorramentum. Cenitus. Diffactio. ‘Rotatio. 
'Asinus, 3. Centenæ. Digitus. Gibetum. Scala. 
' Asmerciamentum. * Centesimare. Dirwy. * Giova. Scalciatus. 
Atia. Ceppus. Disciplina. *Gogna. Scamnum. 
Auris, Aurium ab- Character. Districtio. Grilliones. Scematio. 

scissio. *Chaucelletus. Dorsum. Hardes. • Scopae. 
Baculare. a Christianitate. Edorsare. Harmiscara. Scorpio. 

' Bamnum. Cifeparari. ' Efforciare. Henghen. Scorticare. 
' Bandinum. Cippus. *Equitractio. Ictuare. Sepeliri, etc. 
'Bandius. Cleia. Equuleus. Ictus. Submergium. 
B argus. Colaphus. Escassa. Imparticare. ‘Subterratio. 
Barlina. * Colare. *Esquirere. *Impi loramentum. Suggil larte. 
Barreiare. Collistrigium. Estema. Incisio. Superundatio. 
Bastonicum. Collum. Excommunicatio. In crocare. Supplicia. 
Batlere. Columbar. Excoriare. Infalistatio. Suspensio. 
Batulus. Comatio. ‘Executio. In furca re. Talio. 
Benedictione privari. Combustio. * Exenterare. *Instalare. Taringae. 
Biothanati. Condemnare. Exenteratio. Lampadare. Taureae. 
Boia. Corium. * Exherdare. Lignum. Terribulum. 
Borra, 4- * Costellum. Exiliare. ‘Malamansio. Testae. 

1 Bredewite. ‘Costellus. Exinterare. Mancus. ‘Thew. 
Bullare. Crines. Exoculare. Mastigia. * Tira re. 
Bullire, 3. Cro. Exorbare. * Maura. Tormentare. 
Byrsagium. Currere. Expalmare. Maxilla. Torquimentum. 
Calcar. *Çustellum. Extemare. Menta. Torturae. 
Caldaria. Debilitare. Exterminium. Monasterium. Transversariae. 
'Calengium. f Decalvare. Extesliculare. Necare. Trepalium. 
Caliba. Decapitare. Fames. Nervus. ‘Trochlea. 

1 Calonica, 2. Decervicare. Ferrum. Palus. Trotare. 
Calvaria. Decollare. Fidicula. Panis fortis, etc. Truncus. 
Canem ferre. Dedecus. ‘Fiduculus. Patibulus. Trusorium. 
Capillos sibi invicem Defossus. Flagellatio. Pendere. Tumbrellum. 
detondere. Defustare. Flammeriare. Pedis abscissio. Virga. 

Captio. 
Captivare. 
Capturæ. 

Degradare. 
Dehonestare. 
Dehonorare. 

* Fores tare. 
*Forestatio. 
Fossa. 

* Pilleretum. 
Pilorium. 

* Plantare deorsum. 

Ungula. 
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XXXVII. 

PURGATIONES CANONICÆ ET VULGARES, SACRAMENTA, ETC. 

Aasuoreneed. 
Abscondere. 
Adramire. 
Advocatus. 
Advocator. 
Abteid. 
Alfetum. 
Aquæ frigidæ Judi¬ 
cium. 

Aquæ ferventis Judi¬ 
cium. 

*Arsura, 3. 
Assath. 

Ath. 
Batalia. 
Bellum. 
Benedictiones judi¬ 
ciorum. 

Camfwick. 
Campio. 
Campus. 
Chiro theca. 
Circulus. 
Corsned. 
Crucis Judicium. 
Cyreath. 

Dejurium. 
Duellum. 
Evangelium. 
Eucharistia. 
Exagium. 
Examen. 
Ferrum candens. 
Firma. 
Forathe. 
Jeffniteed. 
Jejunium. 
Ignis. 
Judicium Dei. 

Ivisium. Purgatores. 
Jura. Rimath. 
Juramentum. Sfursiern. 
Juratus. Superjurare. 
Lada. Torna. 
Lex. Tripondium. 
Ligare. Trygeed. 
Mulaminum. Verberare. 
iNastaid. Vomeres. 
Ordela. TJrpheda. 
Orsus. 
Pugna. 
Purgatio. 

Urtella. 

XXXVIII. 

STATUS ET CONDITIONES HOMINUM. 

Abonnati. 
Abra. 
Absarii. 

* Absolutus, 3. 
* Accensi, i. 
* Accola. 

Accolæ. 
Adalingi. 
Advenæ. 
Adventitii. 
Advoca titii. 
Advoli. 
Affidati. 

Angariales, Angaria- 
rii, Angarii. 

* Animator. 
* Appendex. 
Ascriptilii. 

* Aubenagium. 
* Aventicius. 
Baccalarii. 
Barones. 
Barscalci. 
Bassalli. 
Bastardus. 

*Bafficus. 

Bubii, Bubones. 
Buccellarii. 
Buffones. 
Burdonarii. 
Burgenses. 
Burgmannus. 
Buringi. 
Burs. 
Bursarii. 
Busones. 
Cabelgenses. 
Calcarienses. 
Campenses. 

Ceorlus. 
Cerarii. 

* Chaellanus. 
Chartularii. 
Chartulati. 

*Chazati. 
Ch napina. 

*Cheseali. 
Chodones. 
Ciflelarii. 
Ciffo. 

*Ciompi. 
Circumpedes. 
Cirlistus. 

Commanentes. 
Commendati. 
Commerciones. 
Compagus. 
Comparietici. 
Compatrianus. 
Competentes. 
Conciliales. 
Conditionales. 
Conditionarii. 

*Conditionati. 
i Confessores. 
* Constringibilis. 
Consortes. 

Agilolfingi. Batinus. Capitales. Civitatenses. Consuetudinarii, 

Agrares. Benenati. Capi, Capones. Clan. Conterati. 

Agrarii. Betagii. Capitecensi. Clinici. * Contribuabilis. 
Albani. Biennarii. * Carucatarius. ' *Cmeto. Contribules. 

* Albanius. *Bojari. Carsamatium. Cociones. Convicaneus. 
Albarraneus. Bonda. *Casalinus. Cocseti. Copitenants. 
Aldermannus. Bondus. * Castranus. *Coillacius. Corporati. 

Aldius. Boni homines. Casarii. *Coindigena. Corregionalis. 

Alepimau. Bonnarii. Casati. * Cokerman. * Corrigibilis. 

Alienigenae. Bordarii. *Casuaris. Collaterii. Coscez. 

*Allodiales, etc. Bordmanni. Cavaticarii. Collatores. Cotarius. 

Alodiarii. Bort. * Censerius. * Colleclabilis. Coterelli. 

Amali. * Boverius. * Censuonarius. Colliberti. * Crasterius. 

Ambacti. *Bracentus. Censores. Coloni. Criniti. 

Amund. * Brasserius. Censiles, Censarii, etc. Color. * Cubantes. 

Ancilla. Brennarii. * Cerealis, 3. Colverkerli. * Culverta. 

67. 
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‘Curtensis. Forecensiti. Knave. Oblatiarii. Sclavus. 
Curiales. Forenses, etc. Lancetus. Obligati. * Scobrones. 
Dagsealci. Forinseci. Landegadman. * Obsequialis. ‘Scopulicola. 
Dagewardi. * Forestaria. Landmannus. ‘Originalis. 

Originarii. 
* Secretariensis. 

Daltiui ‘Foresterius. Landridder. ‘Senseitus. 
Datitii. *Fornicarius. * Landsassius. ‘Osclarius. ‘Sensi vus. 
Debilis. Forishabitans. ‘Landsecles. Paedagogiani. ‘Serva. 
Decennarii. ‘Forrus. Lassi. ‘ Paganus. ‘Serventa. 

* Decimanus. *Francalani. Lazzi. Pagius. Servi. 
* Deditui. *Francalis. Levantes. Pagoti. Sindmanni. 
Dedititii. Francherius. Leudes. Pagenses. * Singulares. 

* Deprecarius. Franchilanus. Libellarii. ‘Pagentes. ‘Sinordi. 
* Devotus. Franci. Liberi. ‘Pagi ta. Silhcundi. 
‘Dienismannus, etc. Frilazin. Liberalis. Palatini. Sixhiudi. 
*Doageria. Frilingi. ‘Libertini. * Paisanus. ‘Smurdus. 
*Dolesmauus. Frithmannus. Ligi us. ‘Paraveredarii. ‘ Socia. 
‘Donicum. Fugaces. Litus. Pares. Socomanni. 
Drengh. Fulfrea. * Lunares. ‘Parscalcus. Spadarii. 
D rudes. * Functionalis. Maalman. ‘ Partiarius. ‘Stagiarius, 
Dula. Fundarius. ‘Macenata. Pedepulverosi. Stallati. 
Durus. Ganerbii. * Macinata. Pegen. Statarii. 
Eastintus. * Garilioli. ‘Majorales. Perdingi. Stopharii. 

* Ecclesiales. * Garso. Majores natu. Pertinentes. Subditi. 
Ecclesiastici. Gasindii. ‘Manaderius. * Paumanni. ‘Subhospes. 
Embolani. Gavelman. * Managerius. Plebeius. Submilitones. 
Emphyteuticarii. Geburus. ‘Mancipia. Præstandarii. Subrasores. 

* Edelingus. Geneath. Mancipialis. * Pornorellus. Subuibani. 
* Eques. Gilbogus. Mancipiolum. * Porterius. * Suburbanus. 

Esingæ. ‘Gilstrio. ‘Mango. * Portionarius. * Supermanens. 
‘Eschoparius. * Gratifer. * Manipulus. * Proaldiones. ‘Superventus. 
‘Espavus. * Gromes. Manentes. * Proburgensis. Suscepti. 

Ewoeck. * Habitatores. ‘Mansserius. Proservi. Tabularii. 
Exarichus. Haistaldi. ‘Mansualis. * Pucella. ‘Tachiabilis. 
Excusati. *Haltius. Mansionarii. * Puella. ‘Tailliarius. 
Exdomarii. * Herescarius. ‘Manumortabilis. * Pulvereus. Tarchan. 
Extaliati. Herimanna. * Manumutabilis. * Pupillarietas. Terrarii. 
Extestinus. Hidalgi. ‘Masdanerius. Quæslales. ‘Terrerius. 

‘Expaveyus. Hindeni. ‘Massanus. *Quarterius. Tertiator. 
Expeditionales. Hiremanni. ‘Massaria. * Queytabilis. 

* Quinterius. 
* Quirites. 

* Terzarius. 
Extrarius. ‘Homolegius. ‘Maxenada. Toftmanni. 
Exulatitius. Homo. ‘Maximates. * Thyyhindi. 

* Faeherius. Homologi. ‘Maynerius. ‘Quistabilis. ‘Tihindus. 
* Famella. Hostmannus. Meliores. Radekenislres. ‘Trecensarius. 
‘Famellus. * Hovales. * Mercarius. Radmanni. Tributales. 
Familia. * Hovelute. * Mezaiolus, etc. ‘Ragazinus. Valeti. 
Familiares. *Hoverjungeren. ‘Minorennis. ‘Receptabilis. Vassi, Yassalli. 
Famuli. Hunones. Minores. Reddentes. Vavassores. 

‘Fancelastra. Hurscarla. ‘Minutus. *Reddituarius. Vavvornick. 
‘Fantescha, etc. Jammundling. Miserabiles. ‘Redituarius. * Vicicola. 

Faramanni. Infantiones. ‘Mojolus. ‘Regatius. Yiduæ. 
* FatiDilis. Ingenui. ‘Monancius. ‘Regnicola. Vigiles. 

Fatitii. Intranei. ‘Mortaillabilis. ‘Rentarius. ‘Villarius. 
‘Felcarii. Jobagiones. Mundman. Residentes. Villatici. 

Fideles. * Jornalerius. Natale. Rici homines. * Villatus. 
Fiscalini. Juniores. Natio. Rupturarii. 

Rustici. 
Vogtman. 

Tocaria. Juremanentes. Nativus. * Vivolarius. 
* Focularius. Juvenis. ‘Neritei. ‘Saldionaricius. Vulgares. 

Folgarii. 
* Forasterius, etc. 

Karolingi. 
Kmethones. 

Nobilis. 
Oblati. 

Sanctuarii. 
‘Sartarius. 
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XXXIX. 

SUPELLEX DOMESTICA, RUSTICA. 

VASA, RES VASARIA. 

* Ablutatorium. 'Badus. 
Acceptorium. Bagerna. 
Acetabulum. 'Bainnadoira. 
Acetallum. Bambum. 
Acetrum. 'Banasta. 
Aciarium. 'Banastonus. 
Æneum. * Banna. 
Ænulum. 'Baquetus. 
Aliphanus. Barile. 
Alsierina. Barridus. 

*Alveum. 'Barrota. 
Alveolus. 'Bassacha. 
Ambix. Bascauda. 
Ambra. Batea. 
Ampa. Bauca, Baucalis, etc 

* Amphorella. Bechin. 
*Ampollata. Bicarium. 
Anacleta. 'Bicorna. 
Anax. 'Bicornix, a. 

* Anceria. 'Biscornuta. 
Animatoria olla. 'Bocale. 

*Annata, 4. 'Boealus, etc. 
Ansa. *Bocia, 2. 
Apophoretum. *Bota. 
Applare. * Botallus. 
Aquamanile. * Botaria. 

* Aquaricia. ‘Boliglius. 
Aristophorium. ‘Bottus. 
Armillum. ‘Boutellus. 
Arpago. *Broca. 
Artepta. ‘Brocheronnus. 
Ascopa. Bureta. 
Atanulum. Butta, Buttis, etc. 
Athisca. ‘Buttatium. 
Atramentale. * Caballata. 
Attanuba. ‘Cabassio. 
Auxilia. Cabillinus. 
Bacca, etc. Cacabulum. 

‘Bacale. Cacavellus. 
Bacario. ‘Cadelelus. 

'Bachassium. Cailler. 
Bachio. Caldaria. 

'Baehus, 2. Caldus. 
Bacia. Caliclare. 

'Bacigna. Calvariosa. 
'Bacignetus, a. Candes. 
Bactea. ‘Campsacis. 

'Bacianus. * Canastellus. 
'Bacilena. ‘Candilerium. 
'Bacuum. 'Canis, 3. 
'Bacynis. * Canota. 
* Badarna. 'Canterata. 
* Badierna. Cantharus. 

Canthelium. Cululli. 
Capax. Cumera. 
Capis. Cunctus. 

* Capitacium. Cupa. 
Capsaces. Curialis. 

'Capseri um. Cuva. 
Capsis. 'Cuvella, etc. 

'Caquus. Cyphus. 
‘Caratellus. Dibler. 
* Carriaria. Doga. 
* Carusia. 'Donna. 
'Cassa, 7. 'Doublerium. 
Caucatus. 'Dublarium. 
Caucus. Duciculus. 

'Caudera, etc. 'Dupplerium. 
Cavea. Dupia. 
Caupus. 'Durna. 

'Cayro. Eglitræ. 
* Caza. Ejucarum. 
* Cazia. Emicadium. 
‘Ceberus. Emola. 
*Celha. 'Encabum. 
'Cemalis. Epulicænium. 
Chargerum. 'Eques. 

‘Chauderea. 'Escuallium. 
'Chiphus. 'Escuella. 
'Chopina. * Esc.utella. 
Chrysendetum. 'Estiva. 
Cibutum. Fabataria. 
Cicindela. Fabricaturæ. 

'Cifus. Fabricinium. 
Cimbia. Fasculum. 

* Cloquear. * Ferrata. 
Cochlea. Ferratum. 
Compostile. 'Fiala. 

'Conditus. Fiola. 
'Copa. Flasca. 
* Corba. Flaxa. 

Corbecula. Follis. 
'Corcha. Fons. 
Cornu. Fretale. 

* Cornuda. Frivola. 
'Cornutum. Fruitus. 
* Costarium. Fusorium. 

Cos tarez. 'Fustaillia. 
Creche. Gabata. 
Crucca. Garalis. 

* Cruga. Gaster. 
Crucibulum. * Gaveda. 
Cuba. Gemellarium. 

'Cubellum. Gemellio. 
Cubila. Gergena. 
Cucuma. 'Gerla. 

* Gerlonus. 
Gillo. 

* Gobel. 
*Gobelletus, etc. 
Godetiis. 

* Gottefflus. 
G uva. 

* Gracellus. 
'Gradatus. 
'Grasale. 
*Grassale. 

Hanapus. 
*Horca. 
* Jadellus. 
* Jalla. 
*Jarra. 
Infertorium. 
Infusorium. 

* Justifical. 
Justa. 
Justitia. 
Kelel. 

* Lacuna. 
'Laduia. 
Lancia. 
Lassan um. 
Lavatorium. 
Laudunæ. 
Lenticula. 
Lepista. 
Levit. 

*Lochea. 
* Luteus. 
'Magides. 
'Malluviae. 
Manile. 
Maninga. 
Manulavium. 

'Manzerina. 
* Maracio. 
Mazer. 

'Meisa. 
Mellarium. 
Mensorium. 
Merarium. 
Mergorae. 

* Metalle. 
Metreta. 

*M inimata. 
* Missarana. 
Missorium. 

*Modellus. 
Mulctra. 
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*Nappus. 
Naucum. 
Obba. 

‘Ocellus. 
Olba. 
Olearium. 
Olfactorium. 
Oliferale. 

‘Olla. 
*Oma. 
Ona. 
Orca. 

‘Orcellus. 
Orcium. 
Orna. 

‘Pigarium. 
‘Pilata. 
Pipa. 

‘Pipotus. 
‘Pirum. 
‘Pitalfus. 
Pitharia. 

‘Placta. 
Platellus. 

‘Poteller. 
Potus. 
Quadrantale. 

* Quartinum. 
* Quenna. 
Recentarium. 

‘Salsarolium. 
‘Salssavronus. 
‘Saltseller. 
‘Salzeria. 
‘Saria. 
‘Sarria. 
‘Saucer. 
Scafa. 
Scala. 
Scapton. 
Scirpus. 

‘Scodella. 
Scortia. 

‘Scudelaria, etc. 
Scutra. 

Stloppum. 
Suffusorium. 
Sulzita. 
Sumptorium. 
Suruscula. 
Suxta. 

‘Tacca. 
Tacea. 

‘Tace ta. 
‘Tacia. 
‘Tassa. 
* Tassia. 
* Taxea. 
‘Taxia. 
Tina. 

‘Trullum. 
Tunna. 

‘Tupina. 
Turgeolum. 
Typrus. 

‘Vacilius. 
* Vaisellum. 
*Vaissalamenta, etc. 

Vas. 
Vasarium. 

‘Vasatum. 
* Vassella, etc. 
Vascio. 
Veges. 

‘Vexelamentum. 
‘Padella. Repositorium. ‘Semalis. ‘Tineta. * Veyssellata. 
* Padena. Rotumba. Seria. ‘Tintinabulum. Vinageriæ. 
* Paella. ‘Sagamen. Sirascula. Toreuma. Viniforum. 
‘Pagni. ‘Sagoma. Sitarchus. Tressellus. Vitrum. 
* Panna. * Saitum. Soccus. ‘Trossis. Urceolus. 
‘Parolla. Salilia. Sperum. Trublium. Utriciscum. 

Patena. Salomon. Standa. Truca. * Zuber. 
‘Peyrollus. Salsarium. Staupus. Trullio. 

ALIA AD SUPELLECTILEM SPECTANTIA. 

‘Abbanum. Aumarium. Blanx. Cœnovehum. ‘Donzella. 
Abacium. Auriculare. ‘Boeta 2, etc. Cofferum. ‘Dressaderium. 

* Abrica. Axovar. * Boistia. Cofinus. Dressorium. 

* Absconcia. ‘Baccale i. ‘Boldronus. ‘Coffrus, etc. Eda. 

‘Absconsa. Baciballum. ‘Bonecta. Collus. ‘Emuscarium. 
Accaro. ‘Badillus. Brander. ‘Conciaturia. ‘Enclugia. 
Accubitus. ‘Baga 2. Burrene. Condus. ‘Endes. 
Aciarium. Bahudum. ‘Cabacetus. Cophinus. ' Erinaceus. 
Acisculum. Balaium. ‘Cabia, 1. Coppetella. Erptia. 
Actile. ‘Balança. Cacia. Corbecula. ‘Escoramentum. 

* Acuarius. ‘Balansa. Cadomea. Cornu. ‘Estauramentuin, 

Acucula. ; Balanx. Caga. Corvilla. ‘Estoramentum. 
Aczadus. Balinia. . Cama. Costrelli. Expedimentum. 
Adfrutabulum. ‘Bancbale. Campsa. Cotium. Falcile. 
Affurabulum. * Banchart. ‘Canada. Cotus. Ealdao. 
Agitarium. Bancus, Bancale, etc. Capetum. ‘Cowele. Ealdistorium. 

* Agucchiarolus. ‘Bangus. ' Capisterium. Cramaculus. Fallera. 
* Agulia. ‘Bara 2. Capitale. ‘Crammale. Ferculum. 
* Agullium. ‘Barocia. Capitium. * Cratera. ‘Fermalium, etc. 

Aichata. \ * Bastum. * Carmalherium. Credentia. Fertorium. 
* Aisamenta. Bassuaria jumenta. Carnus. * Crivellus. Fervorium. 
‘Alabrum. Basta. Carreta. ‘Cubella. Fisco. 
* Allectorium. Bastaga. Carruca. Cubicularis. Flagellum. 
‘Almatracium. Basterna. Cascia. Cubiculum. Flassata. 
Amalupus. ‘Baudrerium. Castibulum. Cubitale. Fodio. 
Amblacium. Bazana. Castu larius. Cubitorium. Forfex. 

Anclena. Becca, Besca, etc. ‘Caybla. ‘Cucchiarius. Fossorium. 

Anclidia. * Benavesa. Cazola. Cuculata. Frixorium. 
* Andasium. * Benellus. ‘Cela. ‘Cugnieta. F ugillus. 
Andena. Benna. ‘Celoria. Cultellus. Fulcralia. 

‘ Antipirgium. * Bera, 2. ‘Chalo. Curulium. Fulcrari. 
* Antorca. Berciolum. ‘Charpa. Cussinus. Furnimentum. 
Aptamentum. ‘Berocata. Cillaba. Custodia. ‘Gallonnum 

‘Arar. ‘Berrinia. ‘Cisellus. Dagus. ‘Gardenappa. 
Arsina. ‘Besogium. ‘Cisorium. ‘Dalha. ‘Garrosseria. 
Artabularius. Besilium. Cistæ. Dapocleorium. Genuflexoriura. 
Artavus. Beudum. Cistellum. * Dardena. Gerula. 
Artificium. Bidubium. Clenodium. Deis. Gestarium. 
Arula. Biga. Clepo. Delphica. Gestatorium. 

Astraba. ‘Bigo. Clepsydra. Dentrix. * Gostarium. 

Attillamentum. ‘Bipes. Cliolhedrum. Desca. ‘Goyardus. 
Averum, Averii, etc. Birotum. ; Clusorium. [ Digitabulum. * Guarnamentum. 

* Aysina. Bisellum. ‘Coctorius. Dolabrum. Gulbium. 
Aulaticum. ‘Bislapia. ‘Cocupendium. Dolatoria. ‘Haceta. 
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‘Hachio, etc. Lucibrum. 
‘Haudragua. Lutherium. 
* Hemisperium. ‘Mainagium. 
‘Heptamyxos. Mala. 
Hercia. Manta. 

‘Herpius. Manualia. 
Herpix. Manuaria. 

‘Hucellus. Maratoriæ, etc, 
Incisorium. Marra. 
Instaurum. Massaritia. 
Jocalia. ‘Massericia. 
Lampena. Matta. 
Lectarium. Mensale. 
Lecticocessium. Mensarium. 
Lectisternium. Ministerium. 
Lectistitium. Natta. 
Lectuale. Navis. 
Lectuarium. Netorium. 
Lectumstratum. Nutrimen. 
Lectus. Osanna. 
Leviga. Pala. 
Libellare. Palus. 
Lidorium. Panellum. 
Longellus. Panga. 
Lucernarium. Pannulula. 

INDICES AD GLOSSARIUM. 

Pectinarium. Sartago. 
Phalera. Scamellum. 
Planarati. Scamnale. 
Ploum. Scimpodium. 
Plumarium. Scissorium. 
Plumbum. Scrippum. 
Psiathium. Scriptoi'ium. 

‘Quadrillus. Scuditia. 
‘Quadruga. Sedes. 
‘Quæssia. Sediculum. 
■* Quicaudaina. Serriculum. 

Rampico. Socus. 
Recla. Soket. 
Reclinatorium. Soliar. 
Rhed. Species. 
Rhedo. Spicum. 
Rotundarium. Spitum. 
Runcina. Spolium. 
Sabanum. Spondalis. 
Sabula. Sternum. 

‘Sagimentarium. Storium. 
Sagma. Straduna. 
Salaria. Stragiola. 
Sapa. Stratilectilia. 
Sarpilleria; Stratorium. 

Subjuga. 
Subjunctorium. 
Subselliæ. 
Sublela. 
Sudaria. 
Suppedaneum. 
Tamisium. 
Tapesium. 
Torale. 
Toralium. 
Toreuma. 
Toxa. 
Traga. 
Transfossorium. 
Trestellum. 
Triga. 
Triparium. 
Tripetia. 
Trisiles. 
Truella. 
Vanga. 
Vectorium. 
Vertibulum. 
Vispilio. 
Umbellum, 

XL. 

TITULI HONORARII, COMPELLATORII. 

‘Aba, 2. 
A Imitas. 
Almus. 
Altitudo. 
Angelus. 
Auctoritas. 

‘Beatissime pater. 
Beatitudo. 

‘Benedicite. 
* Carissimus. 
Celsitudo. 
Christianitas. 
Clarissimatus. 
Claritas. 
Corona. 
Dicatio. 
Dignatio. 
Dignitas. 

'Discretio. * G loriantissimus. Nobilissimus. 
' Disgressio. ‘Gratia. Nobilitas. 
Dominatio. Honorabilitas. * Panhypersebastus. 
Dominus. Honorificentia. ‘Parvitas. 
Domnus. ‘Humilis, etc. Perfectissimus. 
Domnula. Illustris. ‘Perpetuus. 
Donna. Indoles. ‘Piissimus. 
Egregiatus. Infans. Pius. 
Egregissimus. Laudabilis. Porphyrogenitus. 
Eminentia. Magistratus. Potentia. 
En, Ena. Magnificentia. Præcel len tissi m us. 
Eximietas. ‘Magnipendissimus. ‘Præcipuissimus. 
Exspectabilis. Magnitudo. ‘Praeclarissimus. 
Extremitas. Majestas. Præcluis. 
Eiliolitas. ‘Metuendus. ‘Praelustrissimus. 
Flavius. * Monarches. * Praestantia. 
Germanitas. * Mossen. * Providus. 
Gloria. ‘Na. Purpurati. 

‘Religiositas. 
‘Reverendissimus, etc. 
Reverentia. 
Sanctitas. 
Sanctitudo. 
Ser. 
Serenitas. 

‘Serenissimus. 
Spectabilis. 

‘ Splendidissimus. 
‘Strenuitas. 
Sublimitas. 

‘Supercedens. 
Superillustres. 
Tantitas. 
Tranquillitas. 
Venerabilitas. 
Venerantia. 
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XLL 

TRIBUTA, VECTIGALIA, PRÆ STATION ES, EXACTIONES, 

OPERÆ, SERVITIA, ETC. 

* Aaisientia. 
'Abbadia, i. 
Abactio. 

* Abbergagium. 
* Abberguata. 
* Abegeria. 
* Abergare. 
'Abomagium, i , 2. 
Abra. 

* Abuvragium. 
Accapitum. 
Accensa. 
Accubitas. 
Acheso. 
Aciarium. 

* Acquitagium. 
* Acquitum. 
* Acustumare. 
Acrimoniæ. 
Adcordabilis. 

* Addecimari. 
*Addoare. 
*Adducimentum. 
* Adductio. 
Ademprum. 
Ademptio. 
Adhoa. 
-Adjutorium. 
Admoagium. 

* Adoha. 
Adripagium. 
Adsuetudo. 
Adventus. 
Adversationes. 
Advocatio. 

* Ædificamentum. 
*Aempra. 
Æneum frumentum. 
Æquatio. 
Ærariæ annonæ. 
Affaitamentum. 
Afficavagium. 
Affictus. 

'Afflictus. 
* Affoagium. 
'Agirrisis. 

Agistare. 
* Agnacia. 

Agnus. 
* Agrana. 

Agrariæ. 
Agrarium. 

*Agreria. 
Aguzadura. 

* Aidæ. 
Alacadiæ. 

* Alausagium. 

Alcavala. 
Alegium. 
Aletal. 
AI farda. 
Allevamentum. 

* Allogamentum. 
Altare. 
Altaragium. 

* Aminagium. 
* Amiscere. 
'Amoissonata tallia. 
* Anceria. 
Anchoragium. 

* Anchoraticum. 
Andamentum. 
Angariæ. 

* Annacia. 
* Annacium. 
Annales. 
Annata. 
An nuale. 
Annuitas. 

* Anserulorum. 
'Antivagium. 
Anubda. 

* Anvoire. 
* Appanagium. 
'Appendicium, 1. 
* Appentitium. 
Apportum. 
Apprehensio. 

* Aquagia. 
* Aquagium. 
Aquaria. 
Aqualia. 
Aquaticum. 
Aquatura. 
Araticum. 
Arativum. 
Aratura. 
Arboragium. 
Arbustaria. 
ArceutUm. 
Areaticum. 

* Armania. 
Arquintale. 

* Asbergus. 
'Asinaria. 
* Asnagium. 
Aspargia. 
Assa. 
Assagium. 
Assidere, etc. 

'Assieia, 3. 
Assisa, 

* Audica. 
Audientia. 

Avenagium. 
Aventura. 
Averagium. 
Avercorne. 
Averpeny. 
Aurum comparati- 

tium, coronarium, 
oblatitium , pœno- 
sum. 

Autopracti. 
Auxilium. 
Auzeda. 

'Azempium. 
*Azenaria. 
'Badatgium. 
* Baisemain. 
'Balancia. 
Balena. 

'Balia, 5. 
'Balisagium. 
* Balneria. 
Balneaticum. 

* Banagium. 
'Bancagium. 
Bancaticum. 

'Bandairagium. 
'Bangagium. 

Bansolmora. 
Banwerc. 

'Baptisagium. 
* Baralcata. 
Barbicanagiura. 
Barganaticum. 
Barillagium. 

'Barolhagium. 
B arrae. 
Barragium. 

'Barralagium. 
'Barrilagiuin. 
'Barruum. 
* Bassina. 
* Bastagium, 2. 
'Bastinum. 
Bathinodium. 

'Baluda. 
Baucagium. 

'Beassa. 
Beborania. 
Beconagium. 

* Bederipes. 
Befeht. 

* Bennagium. 
Benerth. 
Berbiagium. 
Beregafol. 
Berna. 
tiesenagium. 

Beuragium. 
Biberagium. 
Bichenagium. 
Bicocaria. 
Biennum, Bidan- 
num, etc. 

Bierbannum. 
'Billonus, 2. 

Bina. 
'Binagium. 
*Binnum. 
Bissextus. 
Bladada. 

'Bladata. 
'Bladeria. 
Blakmale. 

'Blandimentum, 2. 
Blaveria. 

'Boada. 
* Boairia. 
* Boata. 
'Boateria. 
'Bobrownici. 
'Boccagium. 
*,Boccagivum. 
'Bochayragium. 
'Bodium, 1. 
'Boeria. 
'Boiac. 
'Boirada. 
'Boissellus, 3. 
'Boista. 
'Bonagium. 

Bonitas. 
Boquetallum. 

'Boragium. 
'Bordaria, r. 
Bornewing. 
Boscagium. 

'Boscaticum. 
* Boschaduin. 
Bosselagium. 
Bossonagium. 
Bota. 
Botagium. 
Botellagium. 

'Botillagium. 
Bovagium, Bohada. 

* Bovaticum. 
'Boucagium. 
* Bourdonagium. 
'Bourgagium. 
'Boyranum. 
* Boyssagiuin. 
Braconagium. 

( Brazeagium. 
Bren. 

Brennagium. 
* Brostagium. 
Bucstal. 
Bufetagium. 
Burdatio. 

'Burdura. 
Burgagium. 
Burgh-bote. 
Burgh-brech. 
Buscagium. 

'Buscherium. 
Butagium. 

'Buxetum. 
'Cabagium. 
Cabale. 
Caballacum. 

* Cabella. 
'Cabestragium. 
Calcagitun. 

'Calcaturae jus. 
Calcearium. 

'Calcegium, etc. 
'Calceus. 
Calciaticum. 
Calefagium. 
Calix. 

'Callagium. 
'Callega. 
'Calta, 2. 

Calx, Calcaria, etc. 
'Calzarus. 
Camelasia. 
Cameragum. 

'Campanaria. 
'Camparia. 
'Campartatio. 
Campatgium. 

* Campertum. 
Campipars, 

* Canda. 
'Candela, 3. 
Candelæ de Madio. 
Canon. 

'Cantagium. 
'Capagium. 
'Capatgium. 
* Capaticum. 
'Capellaticum. 

Capeliæ. 
* Capisolidum. 
Capistragium. 

'Capitagium. 
Capitale. 
Capitalitium, etc. 
Capi tan eum. 

[ Capitatio. 
Capitulum. 
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l Capliin. Cayagiufti. Collecta, etc. Cossa. * Do rei um. 
*Capones. *Cayroe. Collectio. Cossatum. Dorina. 
* Caprinum. ‘Cazatura. *Collemêntum. * Costa. Dossagium. 
‘Capsol. *Celarium. *Columbatio. Cotagium. Douta. 

* Captamentum. * Celeragium. Colonaticum. Cotalata. Dralha. 

Captiones. ‘Cenagium. Colonitium. Colum. ‘Drictum. 

Capturæ. * Censa. Colta. * Couagium. ‘Drictus. 
Caput. Censaria. ‘ Comcanaria. * Cranna. Drinclean. 
Caractio. * Censillagium. * Comestia. ‘Crassa. Duclitia. 

‘Caratum. Census. Comestiones. ‘Cravvegiae. * Ducatus, 6. 
‘Caratur, 3. Centesima. * Commeatus. Criagium. ‘Dugana. 
Carbonagium. Centurionum jura. Commenda. * Crusellus. * Dugaria. 
Carbonis Praebitio. Ceparum usaticum. *Commendaria. Crustica. ‘Duhana. 

*Careagium. Ceragium. Commendisia. Cubia. * Duodena, 7. 

* Carcellaria. * Cercha. Coinmensalia. ‘Culagium. ‘Dynerium. 
Carcerarium. *Cerchia. * Commerchium. Culcita. Ebedju. 
Caria. *Cergia. Commercium. ‘Culi. irata. * Ebonnagium. 
Cariagium ,1,2. Cerocensus. Commodum. ‘Culmagium. ‘Eehioma. 
Carigo. Cespitaticum. Commune. Culvertagium. ‘Elfoagium. 

* Cario. * Chamberlagium. Comortha. * Cumin us. Eleemosyna. 
* Caritas, 11. Chantelagium. * Compagium. *Cuns. * Ementum. 

Cariiativa Subsidia. Chantellum. Compares. Cupa. ‘Emeyragium. 

Carnale. *Charfagium. Compensus. Cuponagium. Emolumentum. 

* Carnalegium. *Chargia. Complainta. 1 * Curandinutn. Emphanisticum. 
Carnaticum. ‘Chargiagium. Complantum. * Curari a. * Emplecha. 
Carneragium. ‘ Charierum. *Comtalia. Curatoricii equi. ‘Emptio. 

* Caropera. *Charisterium. *Concensus. Curatura. Encænîum. 

*Carpentagium. *Charmea. * Condarium. * Curia. * Enguisse. 
* Carradia. *Charneragium. Conditio. Curmedia, etc. * Entrata. 

Carrae. ‘Charraagium, etc. * Conduc tare. * Currus. ‘Eperlecha. 

* Carratum. Chartiaticum. *Conductio. *Cur\aticum. Epiinenium. 
*Carreagium, 2. ‘Chavallagium. Conductus. Cussols. Epimetrun. 

Carreda. Cheminagium. * Conduma. Custodiae. Episcopalia. 

Carreium, etc. *Cheminus. Confertum. * Cussura. ‘Equitatura. 

Carretum. *Chenaria. Confessio. Cut. * Equitatus. 

* Carriligium. Cherchez. Conjectus. *Cysa. Equus. 

Carrigatio. * Chestis. Conredium. ‘Czopowe. ‘Era. 
*Carrigium. * Chevalchia. * Conssoa. Danigeldum. * Erberjagium. 

* Carroeum. *Chevalligium. *Constitucia. Data, Datio, etc. * Esbonachium. 

Carropera. * Chevenaceria. Constitutio. ‘Daticus. Datitia, etc. * Eseapitis. 
*Carrotum. Chevescium. *Cousua. ‘Deablagium. * Escengia. 
‘Carruagium. Chirographa. Consuetudo. Debitale. * Escharouconnum. 

Carrucagium. Chirolheca, etc. Continium. Debitum. * Eschenum. 

* Carrucha. Chrismales denarii. Contradictoria. * Dechi. * Escheuta. 

‘Carta, 2. ‘Cibrio. Contragagium. Decimae. * Eschivium. 

* Cartaritia. * Cinis. Contramandare. Decimum. * Esciere. 1 
‘Cartayragium. * Cinovagium. Convivium. ‘Delacentiva. * Esclusagium. 

‘Carlularium, 2. * Cinquina. *Copa, 5. Demandae. * Escluviamentum. 

Carvaticum. Circulagium. ‘ Copum. ‘Demonstratio. * Escober. 

*Caruum. Ciricsetum. Coptumum. » Denarius. * Escrannia. 
Casalaticum. Circmanagium. *Coraagium. ‘Deprecansatio. * Esmagium. 

Casaticum. Cirlistus. ‘Coragium. Descensus. Espandagium. 

* Casatum. *Cisa. * *Corbellagium. ‘Descharga. * Espaules. 

* Casa tura. *Cissa. Corda. Describere. * Espravieura. 

Casta. Civadagium. *Cordaritia. Descriptio. * Estagium. 
Castelgardum. *Civadinum. ‘Corilela. * Deublia. * Estannus. 
Castel lagi um. Civeragium. Cornagium. ‘Deverium. * Estaulagium, 
Castellum. ‘Ciza. Cornesagium. •Devetuin. * Estilguachia. 
Catabolum. Clama. Corngavel. Devotio. * Estoblagium. 
Catenaticum. *Clavagium. ‘Cornuagium. * Dextrariale. ‘Estocagium. 
Calhedraticum. Clusiaticum. *Coroaca. Diagraphum. Estoublagium. 

*Cathena, 2. * Cocagium. *Coroada. * Dicofrit. Esus. 
* Cavatgium. Cœna. Coroata. * Dimidia. Eulogiae. 
*Cavaticum. Cœnalicum. Corona. ‘Dinchoru. * Exacta. 
‘Cauçagium. Cœnatio. Corrata. Directum. ‘Exactura. 
* Caulagium. Cofra. *Corregeum, etc. ‘Dominagium. * Excidium. 

‘Caula. Cogeshust. Corretagium. Dominatio. Exclusagium. 
Caulagium. * Cogrerium. Corrogata. Dona. Exclusaticum. 

* Caupo. Cohuagium. *Corruagia. Donaticum. Excubiae. 

*Caupoleria. Collatio. Corvatæ. ‘Donatio. Excusaticum. 

* Cautilleria. Collativum. *Corsura. Donum. * Excursus. 

CANCll CLOSS. — T. VII. 08 
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Exenium. 
Exercitus. 

* Exfida. 
Exhibitiones. 
Exigentia. 
Exitura. 

*Exiius. 
Expeditio. 

* Expletum. 
Expositiones. 

* Exsisa. 
* Extimum. 
Extolneare. 

* Extorqua mentum. 
Extorliones. 

*Extracha. 
Fabacena. 
Fabarium. 

* Fabiacum. 
Factio. 
Facula. 

* Failum. 
* Falangagnum. 
'Falangaticum. 

Falcagium. 
* Falcare. 

Falcillagium. 
Falconagium. 

* Falx. 
* Fara. 
Farinagium. 

* Femagium. 
* Fenatagium. 
* Fenateria. 
Fenator, Fenagium. 
Feneslragium. 
Fengeldum. 

* Feraticum. 
* Ferra. 
* Ferracia. 
Ferculum. 
Ferdfare. 
Ferdwita. 
Fermentada. 
Feriatica. 
Festagium. 
Festragium. 
Fetwita. 
Fidantia, 

* Fida ta. 
* Fideucia. 
* Finaeio. 
* Financia. 
* Finare. 
Firdefare. 

* Firmagium. 
* Firmancia. 

Fiscalia. 
Foagium. 
Focala. 

* Foratum. 
Fodruin. 

*Fod rumbannum. 
* Fogagium. 
'Fonseyus. 

Fontagium. 
'For, Fora. 

Foragium. 
Foralicum. 

* Forcagium. 
'Forcatica. 

* Forchagium. 
*Forcbia. 
'Forcia. 
* Foremaritagium. 
Forestagium. 

*Forestalia. 
Foriscapium. 

*Forletum. 
*Formenlada. 
*Fornatica. 
Forprisa. 

* Fortia. 
*Fossadera. 
*Fossagium. 
*Fossamentum. 
'Fossataria. 
Fossatum. 

*Fouagium. 
* Foulagium. 
* Franchisia. 

Fraternitas. 
'Fregsingarium. 
*Frenagium. 
*Fretum, 

Friscinga, etc. 
*Fromaginum. 
'Fronde. 
* Frovre. 
Fructuaria. 

'Fructuaria. 
Fruct ualiones. 
Frumeniagium. 

'Fuagium. 
Fumagiura. 

'Fumale. 
* Fumans. 
* Fumanteria. 
'Fundacagium. 
'Fundinavis. 
'Funeralia. 
'Funsalis. 
Furiari. 

'Furmenassium. 
'Fumacha. 

Furnagium. 
Furnaticum. 
Fusio. 

* Fyrken. 
'Gaagnium, etc. 
Gabium. 

'Galoriura. 
Gafulland. 

'Gaidia. 
'Gaita. 
'Galbagium. 
'Galeagium. 
'Gallina. 

Gallinagium. 
Galli ilium. 
Gandargium. 
Garbagium. 

'Garda. 
* Garennagium. 
* Gaslinedum. 
* Gavagium. 
'Gavaldalus. 
'Gavalum. 

Gavelbred. 
Gaveldung. 
Gavellother. 

, Gavelherte. 

Gavelrip. 
Gavelsesler. 
Gaveltymber. 
Gavelwerk. 
Gavena. 

'Gaugettum. 
'Gelignagiu m. 
Gellagium. 

'Gerbagum. 
'Gerberia, etc. 
Gheseot. 

* Gietus. 
Gibbim. 

'Giota. 
G istum. 

'Glandacium. 
Godgildum. 
G ranchiagium. 
Grasanet. 

* Grasheart. 
* Gratarola. 

Gravaria. 
'Gravedo. 
* Graveria. 
* Gravitas. 
* Griatoria. 
Griecbia. 

* Gruagium. 
Gruarium. 

'Grundruhr, etc. 
Grutpopte. 
Gruit. 
Guaccia. 

'Guaitia. 
* Guarda. 
'Gubernaculum. 
* Guerbagium. 
Guidaiicum. 

'Guimagium. 
'Gustare. 
'Gvndragium. 
'Hæresis. 
'Haferban. 

Haia. 
Halbannum. 
Hallebic. 

'Halvehare. 
'Halwin. 
IJanic. 
Hansa. 
Hart penn i. 

* Hasbanuin. 
Haspaeium. 
Havagium. 

* Haveneghelt. 
* Haunaigium. 
* Hauplrecbt. 
* Heagium. 
'Heerwadium. 
* Ilellebic. 
'Herbagia. 

Herbagium. 
'Herbanlum. 
'Herbegage. 

Hei berga. 
'Herbergagium, etc. 
Heredpeny. 
Herezehla. 

'Hergewede. 
Hergewith. 
Hidagium. 

* Hondepeny. 
Honor. 
Hornegeldum. 

* Hospitagium. 
'Hospilalagium. 
'Hospitatio. 
' Hostagium. 
'Hostena. 
'Hostia. 
Hosticum. 
Hostilagium. 
Hoslilitium. 

* Hoslreanl ia. 
* Hurtagium. 

Husgabluin. 
Husloda. 

'Huusghelt. 
'Jacentia. 
Jacere. 

* Jactus. 
Jan lar. 

* Jalagium. 
* Jaularia. 
'Jeta. 
* Illatio. 
'Imbotatura. 
Immissio. 
Impastum. 

'Impera mentum. 
* Impi ecaria. 
* lucarccramentum. 
Incisio. 
Incisura. 
Indictio. 
Interenda. 
Injectio. 
Inpeny. 
Inquisitio. 
luslotum. 

* Institutio. 
In tragi um. 

'Inlrala. 
'Introgium. 
Introitus. 

'lsstiac. 
'Judicatura. 
Jugalicum. 
Jugeria. 
Justitia. 

* Julzia. 
* Ju x. 
* Kaagium. 
Kaleiidaticum. 

* Kavaticum. 
'Kemrod. 

Kilket. 
'Killagium. 
Kingeld. 
Kuuigsteur. 

* Ladmen. 
'Laignerium. 
'Lampragium. 
Lana. 
Landgable. 

* Lantscoef. 
Largagium. 
Lastagium. 
Laudaticum. 
Lause. 

* Layda. 
'Layuagium. 

'Leauda. 
'Leczta. 
'Ledium. 
Ledlchet. 

'Leminalatge. 
'Lemna. 
Lenliacum. 

* Leoda. 
'Lessylver. 
'Lesta. 

Leva, Levata, 
'Levagium. 
Leudis, etc. 
Leyrwit. 

'Lezca. 
* Lia. 
'Liagium. 
Libertas. 
Libertaticum. 
Libum. 
Lignagium. 
Lignarium. 

'I.inagium. 
Lito. 

'Lobegelt. 
'Loideria. 
Lot, Lotum. 

* Lotpenninge. 
'Lozta. 
* Maagium. 
'Macellus. 
'Macula. 
* Magisca. 
'Magisterium, 6. 

MagisLratus. 
'Magistria. 
* Maiestade. 
* Majoria. 
* Mairchieus. 
'Maleablatum. 
* Maletollettum. 
'Malecantia. 
Mallevantia. 

* Mal mola. 
'Maltota. 
Mallshot. 

'Managium. 
'Manalicum. 
' Mancheus. 
'Mancid. 
* Mancio. 
'Mandatagium. 
'Manducarium. 
'Manebra. 
'Mangerium. 
Manopera. 
Mansio. 

* Mansionatica. 
Ma nsionaticum. 

* Mansura. 
* Marcha. 
Marchetum. 

'Marcbmutte. 
'Marciagium. 
Marcouceia. 
Marena. 
Marescalciæ. 
Mareschagium. 

'Maritatio. 
* Mari torne. 
Martellagium. 
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*Masuragium. 
»Mautstet. 
»Megaria. 
*Meisonegs. 
*Melagium. 
»Melleia. 

Membragium. 
'■ Mensata. 
*Mensuragium, etc. 
‘ Mensuraticum. 
*Mercaria. 

Merci moniatus. 
* Merita. 
*Mesio. 
* Messa. 
i Messale. 
* Messerium. 

Messio. 
* Messis. 

Mestiva. 
* Mes tura. 
*Mesuragium. 
*Mesusagium. 
Militia. 
Minagiutn. 

* Minegancia. 
*Minellus. 
*Minutio. 
*Misa. 
*Misia. 
* Missagium. 
"Mixtum. 
*Moagium. 
* Mocinagiura. 
"Modiagium. 

Modiatio. 
"Moditio. 
*Modolagium. 
* Mogtonagium. 
"Moisonna. 
*Molegium. 
* Molendinaria. 
*Molendinatio, etc. 
* Molendura. 
* Moleria. 
* Molneria. 
* Molta. 
* Monagium. 
"Monedagium. 

Monetagium. 
Monelaticum. 
Monetatio. 
Montaticum. 

* Montitium. 
*Mortaillia. 

Mortaiagium. 
Mortalia. 
Mortilium. 
Mortuarium. 

"Mos. 
"Mosta. 
"Mostonagium. 
* Motagimn. 
Motaticum. 

*Mould ura. 
*MouItunagium. 
*Moultura. 
*Mounagium. 
"Moutorinagium. 
* Muagium. 
*Muanda. 

"Mucucio. 
Mulca. 
Mulneragium. 
Multatio. 
Multonagium. 
Multura. 

"Munus. 
Muragium. 
Museila. 
Muta. 
Mutationes. 
Mutuum. 

*Nabullum. 
Napatica. 
Narod. 
Navaticum. 
Naufragium. 
Naulum. 
Nauticatio. 
Nefreridicium. 

*Neiagium. 
"Neissac. 
*Nertagium. 
Nocturna. 
Nona. 
Nonagium. 
Nox. 
Nuptæ. 
Nuptiaticum. 
Obedienlia. 
Oblata. 
Oblatio. 

"Obliagium. 

Obsonium. 
Occasio. 
Occursus. 

"Octava. 
*Octavagium. 
Octavarium. 

* Offra. 
"Oiancia. 
"Oneragium, etc. 
* Onus. 
Operæ. 
Operata. 

* Optio. 
Ordeacum. 

* Ost. 
Ostensio. 

"Otrisiæ. 

* Ottroium. 
Ovagium. 

* Ovele. 
* Oveum. 
"Ovilegium. 
"Ovinum. 
"Oxonium. 
"Oyentia. 
"Pabulalicum. 
* Pabul nm. 
* Pactio. 
"Pactionarium. 
Pactum. 

"Padogutia. 
"Pagagium. 
"Pagium. 
"Pagnagium. 
* Pailhum. 
"Paironal. 
Paladuit. 
Palagium. 

Palaticum. 
"Palea. 
* Paletegium. 
"Palfrey silver. 
"Palheum, etc. 
Palili catura. 

* Palliales. 
"Palliaria. 

Panagium. 
* Panasticum. 
* Pannum. 
* Papelina. 
"Parangariae. 
Paratae. 

* Paratus. 
* Paretæ. 

Parochiagium. 
* Parvum. 
"Pasata. 
* Pascairagium. 
*Paschagium, etc. 
* Pascuagium. 
* Pascuarium, etc. 
"Pasnagiiun. 
* Pasquerium. 
* Passadium. 

Passagium. 
Passata. 

* Passazium.] 
"Passibile. 
* Passonagium. 
* Passorgium. 
* Passus. 
* Pâstagium. 
Pastio. 

* Pasturagium. 
Pastus. 

* Patentitium. 
* Patieium. 
"Patrimonialia. 
Patronalicum. 

* Paxiagium. 
* Payeria. 
* Paysnaticum. 
* Pazagium. 
* Peatga. 
* Pealicus. 
"Pecca. 
* Pecha. 
* Pecies. 
"Pecta. 
* Pecuniaria. 

Pedagium. 
* Peditura. 
: Pedoeheum. 
* Pegagium. 
Peissonagium. 
Peilæ. 
Pelagium. 

"Pellagium. 
Penygeldum. 

"Pennagium. 
Pensa. 

"Pensus. 
"Pentecostalia. 
Penygavel. 
Peregrinatio. 

"Perforagium. 
" Perso. 
Pertusagium. 

"Pesadura, etc. 

"Petagium. 
"Petercorne. 
Petitio. 

* Petiva. 
* Peyra. 
"Pfundtzoll. 
"Phalangaicum. 
"Phalangeticum. 

Picagium. 
* Piclavinagium. 

Pilagium. 
* Pilagium. 

Pilaceum. 
* Pinagium. 
"Pingueia. 
"Piraticum. 

Piscatores. 
* Piscis, 
pissonagium. 

* Pitagium. 

* Putura. 
* Placitamentum. 
* Plageagium. 
Plaintagium. 

"Planchagium, etc. 
"Plantalicum. 
Plassagium. 
Plateaticum. 

"Plaza. 
Plebes. 

* Plobegum. 
* Ploghs-penninge. 
* Poeagium. 
"Polagium. 
* Pollastrum. 
"Polveragium. 
"Pontale. 
Pontaticum. 

"Pontinium. 
Ponlonagium. 
Pons. 

"Porcagium. 
Porcellagium. 

"Porchetta. 
Porcilatio. 

"Porragium. 
Porta. 

"Portatia. 
Portaticum. 
Portorium. 
Poi tulaticum. 

"Portusiacium. 
"Postalicum. 
Polagia. 

"Potagium. 
Polus. 

"Poud ragium. 
Præcinctura. 

"Præsencium. 
Præsentatæ. 
Præsen lia. 
Pi æstagium. 

* Præstantia. 
"Praragia. 
Prandium. 

"Pratagium. 
"Preagium. 
Precaria. 

"Precatio. 
Precatura. 
Preces. 

"Prendimentum. 
* Prensio. 
"Presa. 
Presbyterium. 

* Preseca. 
Presen tia. 

"Presonagium. 
* Pressatio. 
* Pressoraticum. 
* Pressura. 
* Pretaria. 
Prezechi. 

* Prienta. 
"Primavera. 
"Prin. 
* Prinzia. 

Prisse. 
* Prisia. 

Prisionagium. 
"Pristina. 
"Proangaria. 
"Procensus. 

Pi oilecima. 
* Prohibitio 
* Pronunciatio. 
Piopina. 
Proponenda. 
Proscriptio. 

"Prolagium. 
Provodnarem. 

* Proxmetum. 
Publicum. 
Publicarium. 

"Puenchatge. 
"Pulagium. 

Pulveraticum. 
* Pu ich recht, etc. 
* Quadraticum. 
Quadriga. 
Quæsia. 

"Quarentena. 
Quarentenum. 

* Quarretum. 
"Quarriagium. 
Quarta. 
Quartagium. 

* Quartalagium. 
"Quartesima, etc. 
" Quarto. 
"Quathedraticum. 
* Quatisonia. 
"Quidagium. 
"Quinquaginale. 

Quintadecima. 
"Qtiintalagium. 
Quintellum. 
Quintum. 

* Quintum. 
Quota. 

"Hacha, 
Ralica. 

* Rameragium. 
"Rapina. 
"Raportus. 
"Rasainentum. 
Rastellagium. 

* Rationamentum. 
"Ratorium. 
* Razonamentum. 
"Recepta. 
Receptum. 

68, 
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* Reehetiim. 
* Recognitio. 

Rectitudo. 
* Rectum. 
* Redagium. 
‘Redda. 
* Reddehutio. 
*Reddencia. 
* Reddidencia. 
* Reddimium. 
‘Reddita. 
* Redditio, etc. 
* Redebentia. 
‘Redebutio. 
Redecima. 

* Redevancia. 
‘Redibiaria, etc. 
Redhibitio. 

*Redimentia. 
* Rediventia. 
* Redoaneia. 
‘Redonanda. 
Refectio. 

‘Refello. 
*Regaldum. 

Regalia. 
* Regard um. 
* Regichium. 
Regium. 

*Regressa. 
‘Reguardium. 
‘Remaseneia. 
* Remigium. 

Remissaria. 
‘Kenegeld. 
* Renovale. 
* Renso. 
* Renia, etc. 
Reportarium. 

‘Reportus. 
* Reprisa, etc. 
Reqnesta. 

‘Requisibilis. 
* Requisitio. 

Respectus. 
Responsaticum. 

* Retentio. 
*Retiaticum. 
‘Retributio. 
*Relroaccapitum. 
Retrodecimum. 

*Retrofidancia. 
Re va. 

‘Revodum. 
* Ricorda. 

Riga. 
Ripa. 
Ripaticum. 

*Ripatns, etc. 
* Rispagium. 
‘Ritbatgium. 
Ritus. 

* Rivalagium. 
*Roagium, etc. 
‘Roaticum. 
Roga. 
Rogus. 

* Roisagium. 
Romepeny. 
Romescot. 
Rom l ea b. 

* Rom peni. Servitus. 
Rotaticum. * Sessorium. 

*Rova. ‘Seslairagium. 
Rucengia. *Sexena. 
Rugadium. *Sexenus. 

* Rumfeith. * Sexlanum. 
Rumpestat. ' Sextariaticum. 
Saccus. * Sexlayragium, etc. 

‘Sacerdotalia. Sgarmigliatum. 
*Sacla. *Sicagium. 
*Sacramentagium. Sigillaticum. 

Salagium. Siliquaticum. 
‘ Salaria. Sisa, Sisia. 
‘Salarium. * Sleyagium. 
*Salaticus. ‘Sleyscat. 
*Saligium. Socagium. 
* Salimentum. Sogalis. 
* Salina. ‘Sogneia. 
Salinaria. *Solagium. 

*Salinaticum. * Solaria. 
* Salinum. Solemnia. 
‘Saliticus. * Solus. 
* Sallinum. Somata. 
* Salnaria. *Sonneia. 
*SaIneria. *Spaagium. 
‘Saltsylver. Spargieia. 
Saltus. * Speculatio. 

*Salvacana. Spenta. 
Salvamentum. *Sperlagium. 

‘Salvataria. ‘Spisa. 
*Salvesia. *Sporlare. 
* Salvum. Sporta. 
Salus. * Stabilicum. 
Salulaticum. Stabulatio. 

‘Samna. * Stacia. 
* Sarculatura. Stagium. 
*Sartagia. Stallagium. 
‘ Sarvatgium. Stamskut. 
Saulscot. * Stangium. 

* Scalagium. Statio. 
Scalatinum. * Stazonaticum. 
Scaticum. Steura. 
Scavagium. *Stocmedus. 

*Scazndia. * Storata. 
* Scharwerche. ‘Stoublagium. 
*Scheppelschat. ‘Stradaticum. 

S< hessa. Strataticum. 
* Schirewyte. Strena. 
*Scboth. * Strictura. 
* Schott. Strina. 
* Scisa. * Strofa. 
* Sci re facias. Stropha. 
Scobere. Stud. 
Scopaticum. ‘Stuira. 
Scot, etc. ‘ Stulhkorn. 
Scufia. Subjugatio. 
Scutagium. * Subsidium. 
Scutum. ‘ Subvenda. 
Sedalium. Subventio. 
Sedes navium. '■ Suffragium. 

*Segreagium. Suggillatio. 
Sepialicum. ‘Suiancia. 

* Septena. ‘Summatica. 
*Septenarius. Supercensus. 
* Septiinagium. Superimpositio. 
* Septi mum. Superindictum. 
Sepultura. * Superportorium. 

* Servantagium. Superpositio. 
Serventagium. Superprisa. 
Servida. *Superquæsta. 
Servitium. Superstitio. 

* Supertallia. * Thasca. 
Supertenere. Thesaurus. 
Synodaticum. * Thorelagium. ' 

*Tabernaculum. * Thronum. 
Tabernagium. *Thnbaticum. 

* Tabernaria. T imberlode. 
‘Tabulagium. *Timonachum. 
* Tac. Timonagium. 
* Tacha. *Tol. 
* Tacida. ‘Tolagium. 
‘Taellied. *Toll, etc. 
Tafuria. ‘Tolletum. 

* Tagdienst. ‘Tollomena. 
‘Tagewane. Tolsester. 
*Taglia. Tolta. 
‘Tailhea. * Tolticium. 
*Tailhia. ‘Toltura. 
* Taillagium. *Tomicata. 
‘Taillaigium. * Tonagium. 
* Taillia. Tonna. 
*Tailliagium. Tonneurs. 
* Taill iat io. Torrelagium. 
*Talagium. Torlitudo. 
‘Talleta. Tota. 
Tallia. *Touragium. 

* Tallianum. *Tourtelagium. 
Tallio. Trabaticum. 

*TaIlium. *Tracta. 
* Talium. ‘Trahalicum. 
*Tanus. Tranaticum. 
Tanuta. * Transfretatio. 

‘Tapsatio. *Transgressibiles. 
*Taritaticum. Transitus. 
Tasca. Transvectura. 

*Tassagium. ‘Transversum. 
*Tatabolum. Trassa. 
* Taulagium. Trava. 
‘Taulaticum. Traversum. 
‘Taussamentum. Trecensus. 
Taxa. ‘Trentena. 
Telon, etc. ‘Treusa. 
Telworc. Trezenum. 
Temo. Triblagium. 
Temonaticum. s Tributatio. 
Tena. ‘Tribuum. 

*Tensa. Tricesimalis. 
Tensamentum. Trigesima. 

* Tensio. Tronagium. 
* Terçaria. Trossa. 
‘Tercenaria; ‘Truagium. 
*Terceolagium. ‘Truncagium. 
Terciolagium. Tunnagium. 

‘Tergovina. Turnus. 
* Terguisiades. ‘Turnus. 
*Terquisiaeth. Turris. 
‘Terraceum. ‘Tymonagium. 
*Terrageria. Yacca. 
Terragium. Vaceagium. 
Terraticum. ‘Yaccaticum. 

*Territagium. ‘Vale ultimum. 
Tersana. Varcinaticum. 
Tertiæ. Yarea. 
Tertiagium. * Vasaticum. 
Tertiana. Vassaticum. 
Tertiaria. ‘Ubilia. 
Tertium. * Vearia. 

*Tessara. Veciacum. 
Testagium. ‘Vecta. 
Telhingpeny. * Vectagium. 

*Teumitum. * Vedagium. 
* Thalia. * Vehanium. 
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Veluones. Vigiliæ. ‘ Viscal. * Usaria. * Wearwite. 
Venda. Vilager. Visitatio. * Usatgium. * Wegstura. 

‘Vendreria, Vinada. ‘Ultragium. ‘Usiaticus. * Wicharia. 
* Ventenum. Vinagium. * Vorzehent. ‘Ustagium. * Wida. 
* Venlitio. Vinagius. ‘Votum. ‘Usus. * Winaticum 
Verschinga. * Vinata. * Upsclach. Usaticum. Wrez. 

* Vestituria. ‘Vinea. ‘Urbarius. Vultaticum. Xenium. 
‘Viale. Vineritia. ‘Urbor. Wactæ. ‘Zoll. 
* Vianum. Vinlenum. ‘Usagium. * VVarnoth. Zona. 
‘ Vicontagium. Violarium. ‘Usagius. Warscot. Zwod. 
‘ Vienagium. * Vi onagi um. ‘Usancia. ‘Watergavel. 

XLIL 

VENATICA, SEU QUÆ VENATIONEM ET AUCUPIUM 

SPECTANT, VOC&BULA. 

Adlassare. ‘Cerveia. Feramen. * Garenna. Rubeus feramus.’ 
Alanus. ‘Chassia. Feramus. * Haiare. Rugire. 
Alalores. ‘Claperia. ‘Ferarium. ‘Hara. ‘Saumanch. 
Alenararii. ‘Clansis. Ferina. ‘Hinnuletum. > Taliola. 
Barmbracus. ‘Cloperia. Ferascula. ‘Lactenderium. Trista. 
Bersare , etc. * Commersum. ‘Filaeium. Luparius. *Varanna. 
Beverarii. Copularius. ‘Filatum. Manicium. Varus. 
Bigarus. ‘Cunagium: ‘Firmatio. Manicularia. * Vautrarius. 
Caciare. Cupla. Focalia. Odorenceci. * Veltrarius. 
'Cagia, i. Curbaculum. Footegeld. ‘Pargus. ‘Venabula. 
' Canceuli. ‘Destornare. Fovinare. Pedica. * Ventrerius. 
Captator. Discopulare. Fuga, etc. ‘Ramerium. * Viverius. 
'Captia. Expeditare. * Garanna. * Rethum. Umber. 
Caza. Fera. ‘Garenda. * Retum. * Vulpecularius, etc. 

AUCUPIUM. 

Acceptor. Beccum. * Gibiettum. Malleolum. 
Aeria. Bloire. * Gibostare. * Mua. 
Affammatæ pennæ. Brenexellus. Gyrofalcones. * Mu tare. 
Agrifare. Caliga. * Hostoarius. ‘Nidalis. 
Anetapich. Carneria. ‘Hostorius. Nidasii. 
'Arcuare. Cranohari. Jactus. * Occupatio. 
Area. Curbaculum. ‘Lacciuolus. ‘Oisellare. 
Astur. ‘Enzes. Lanarii. Ramagii. 

' Asturgius. Falca. Longa. Sacer. 
Aucupacio. Formidines. Lorra. Saurus. 
Aviculare. * Gibicere. Loyrum. ‘Seudiciuolus. 

Silera. 
‘Simbells. 
Smeriliones. 
Sparuarius. 
Stagia. 
Talus. 

*Thona. 
‘Thuna. 
Tornettum. 

‘Volatus. 
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XLIII. 

VESTES ECCLESIASTICÆ, LAICÆ; RES VESTIARIA . 

Abacot. Baldrellus. ‘Bragerium, a. Capitulare. ‘Clara. 
* Abanec. Baldringus, etc. Brandeum. Capsa. Clavatura. 
* Abilhamentum. Baltheus. Brando. Capsula. Clavellus. 
Accubitoria. * Bandegruina. ‘Bratxia. Capsana. Clintinna. 
Acitara. Bandellus. Bruneta. ‘Capularium. Cloca. 
Acupictus. * Banoa. Brusdus. Capulla. ‘Cloqua. 
Acus. Barbaricum. Brustus, etc. Caputium. * Coccardica. 
Adlicula. Barbaricarii. Brycan. Caracalla. Coccinum. 
Admasurus. Bargilla. Buda. Carda. Coccula. 

* Affectura. *Barillotus. Bulga. Carpita. Coccum. 
Agnafus. ‘Barmus. Bulgia. *Casaca. Cognitiones. 
Agneltinus. Barracanus. Bulla. *Cassana, 2. Cointises. 
Aiot. * Barretum. Burda. Cassidie. Colærigeratus. 
Aketon. Batlinia. Burra. Cassioteus. Colica. 
Alamanesca. Bauga. Bursa. * Cassus. Collectra. 
Alba. * Bavara. *Cabanus. Casternatus. Collestrum. 
Alfanegue. *Beatillæ. * Cabessium. Casula. Collomellinus. 

* Algotatæ. *Beca. Cabsaricius. Cataclitus. Colobium. 
Alguexis. Belamia. *Cahouetus. Catblattion. Compernola. 
Alicula. Beneventanum. ‘Calabum. Catsfitulum. Coninæ pelles. 
Aliphasis. Bernichrist. *Calandra, 3. Cattinæ pelles. Consarsum. 
Alloverium. Betiu. Calbasius. * Cavezatura. Coopertorium. 
Alrnucium. * Becchettus. Calcar. ‘Cavezium. f Copia. 
Amictorium. * Belveria, Calcia. * Caunaca. ‘ Coqucia. 
Amictus. *Berreta. Calcio. * Cauprita. ‘Coquibus. 
Amphibalus. Bever. Caliendrum. * Causia, 2. * Cordata. 
Amphimallus. * Bialdum. * Calota. Celendra. Coriosus. 
Amustia. Bifurcati. *Camalottum. ‘Cenehetum. Corneta. 
Anabala. Bigera. Camasus. Cendalum, Cendatum. Corona. 
Anaboladium. Billeus. Camelaucum. Cento, Centrum, etc. Cortina. 
Anabolagium. Binda. Camelotum. * Centonium. Cota. 
Anciriana hena. B irret um. Camellum. ‘Centura. Cotardia. 
Andromeda. Birrus. * Camilla. ‘Cerabula. ‘Coticium. 
Angelica vestis. Bisaccia. Camisiæ. Cervicorium. Cotta. 
Anitergium. Bissa. Camisile. * Cevecellia. Cottus. 
Antela. Bissus. Camoca. Chaluns. ‘Courcepita. 
Antemanica. * Blanchetum. Campestratus. ‘Chapa. Covvyll. 

*Antiphona, r. Blatta. Camucum. ‘Chapularium. ‘Coxellus. 
Arest. Bliaudus. Canava. Chasdium. * Coyfia. 

* Arganum. Bluet. Canevasium. ‘Chevecia. Cozzo. 
‘Argandum, 3. Bomba\,Bambax, etc. Candida. Chirometricale. ‘Cratula. 
* Argavum. Boneta. Candius. Chirothecæ. Creare. 

Armilausa. *Bonetus. *Cantus, 5. Chlamys. * Crespa. 
Armdlum. Boquerannus. Capa. ‘Chopa. Crinile. 
Armispatha. ‘Borboniensis. Capapellis. Chrismale. Crocea. 
Articularius. Borra. Caparo. * Cialfarda. ‘Crocia. 
Ascopera. * Borrelelus. *Capayrona. ‘Cibanurn. * Crosina. 
Asemus. Botonatus. Capedulum. Cilicium. Cruralia. 
Aspergo. Bouratium. Capella. Cimetum. Crurarium. 
Atrabaticæ. Bracæ.Braccæ, Bragæ. *Capelletum, etc. Cinctorium. Crusna, Crusina. 
Ad togatio. *Bracchiale. *Capellina, a. Cingillus. Crusta. 
Averta. *Brachale. *Capellum. Cingula. Cubital. 
Aurifilum. Bracharium. Capellus. Cingulum. Cucullus, Cuculla. 
Aurifrigia. Bracheriolum. Caphardum. * Cipriana. Cucutium. 
Auroclavus. Brachiale. Capidulum. Circelli. ‘Cuffa. 
Aurotextilis. Brachile. Capitale. Circulus. Culla. 
Baen. Brachiolineum. Capitegium. Circumrotatus. Cullellare. 
Balandrana. Brachionarium. Capitium. Circumtextus. Cuphia. 
Baldakinus. Bracile. *Capitra. ‘Cisclato. Curcimbaldus. 
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‘Cursetus. 
[ Curtamisia. 
Cusire. 

*Cutusa. 
Cyclas. 
Cyprense opus. 

*Czotata. 
Dalmatica. 

‘Deoblerius. 
Depanare. 
Delricale. 

‘Devium. 
Dextrale. 
Dextrocherium. 
Diaconale. 
Diffibulare. 
Diloris. 
Discincta. 
Disconsutus. 
Discrimen. 
Discriminale. 
Diventum. 

* Divisa , 6. 
‘Dobletus. 
Dormitorium. 
Drappus. 

*Dublectus. 
Duplarium. 

‘Duplo. 
‘Dupploytum. 

Eleeinosynaria. 
Endimita. 
Endotis. 

‘Endroma. 
Ephot. 
Epidecen. 
Epiloricum. 

‘Epirriptarium. 
Episimus. 
Epitogium. 

‘Escharpia. 
‘Escocia. 
Esophorium. 
Espericlus. 

‘Estamenha. 
Exametum. 

‘Exchintonata. 
Exemplum. 
Exequiæ. 
Exfibulare. 
Exomium. 
Exlergifacium. 
Facialis. 
Facitergium. 
Facitergula. 
Falangus. 
Faldones. 
Famulares. 
Fano. 

*Farsetus. 
‘Farzius. 
Fasciamenta. 
Fasciola. 
Fasciolum. 
Fateles. 

*Fauda. 
Feltrum. 
Feminalia. 
Femoralia. 
Fibulatorium. 
Fieacium. 

Fieraduca. 
Firmaculum. 
Firmale. 
Firma torium. 
Fixula. 
Fixus. 
Flage. 
Flasciliones. 
Floccare. 
Flocus, Floccus. 

* Flosculus. 
*Flostullus. 
Foderatus. 
Fodratura. 
Folligantes. 
Forago. 

* Foratura, etc. 
Fracti 11 us. 
Fractilatus. 
Frectatus. 
Frepatus. 

*Friperia. 
Frisii panni. 
Frisum. 
Frontale. 
Fundatus. 
Furratus. 
Fustanum. 
Gagelli. 
Gaitanum 
Galabrunus. 
Galandrum. 
Galerus. 
Galnabis. 
Galurnma. 
Gamberia. 
Gambeso. 
Gammadium. 

* Gammarra. 
Gandenga. 

*Gannacha. 
Gardacorsium. 
Garlanda. 
Garnacliia. 
Garnaria. 
Garniamentum. 

*Garvaria. 
Gastia. 
Gavina. 
Gausapae. 

* Gauscappa. 
Gaydes. 
Gazzatum. 
Genuale. 
Girdella. 
Glizzum. 
Gobonatus. 
Godebertum., 

* Gonela. 
* Gorra. 
Gossilia. 

* Guabaysho. 
Gremiale. 
Guarnellum. 
Guascapus. 
G ucla. 
Guimpa. 
Gula. 

*Guppa. 
Gyro. 

‘ Habilamentum, etc. 

Haira. 
*Hardiata, Hardita Tu 

nica. 
Harigala. 

* Harigola. 
Haubergetum. 

*Hauqueto. 
‘Herga. 
*Hergas. 
Herigaldus. 

*Heteromala. 
*Hisca. 
*Hissus. 
*Horalis. 
*Horarium. 
*Housellus. 

Housia. 
Huca, Huka. 
Humerale. 

‘Huvata. 
*Huveti. 
Hypocamisium. 
Jacque. 

* Jacquela. 
* Japra. 
* Jaqueta, etc. 
Jazeran. 
Imizilum. 
Imperiale. 
Indumina. 
Indusiari. 
Infusa. 
Insigne. 
Isembrunus. 
Jupa. 

*Kamisia. 
Kirtel. 
Lablellus. 
Labulum. 
Laculata. 
Laneotus. 
Lanestris. 
Langeolum. 
Lascia. 
Lena. 
Lenicanarium. 
Levitonarium. 
Lexa. 
Limas. 
Linatus. 
Linea. 
Lingua. 
Linguatae. 
Linna. 
Linostjmus. 
Lintea tor. 
Liripipium. 
Lisura. 
Literatus. 
Litra. 
Logium. 
Lorum. 
Ludiaria. 
Lumbare. 
Lunulae. 
Mafors. 

* Magaldus. 
Majacta. 

* Malacota. 
Malbella. 

‘Mamillare. 

Mancella. 
Mandibulum. 
Mandus. 

‘Mandya. 
Manica. 
Manipulus. 

‘Mantellum. 
Manticus. 
Mantuelis. 
Mantulæ. 
Mantum. 
Manuale. 
Manuariolum. 
Manulus. 
Manumundium. 
Manutergium. 
Mappale Opus. 
Mappula. 

* Marlota. 
Marmoreus. 
Marsippa. 
Mastigia. 

* Mastruca. 
Mataxa. 
Mattabas. 

‘Mattus. 
* Mazzetta. 
‘Mejoral. 
Melote. 
Meneverum. 

* Melienda. 
‘Merlinus. 
Mischita. 
Mitana. 
Mitra. 
Moretum. 
Morsarius. 
Morsus. 
Mozetta. 
Muccinium. 
Muffulæ. 

*Muza. 
Murenae. 
Musca. 
Mutandae. 
Mutatoria. 
Nastalæ. 
Nebula. 
Nodus. 
Nusca. 

*Ocia. 
Octapulum. 
Oculatus. 
Oloforus. 
Olo. 

‘Opelanda. 
Orale. 
Orarium. 
Ori na le. 
Ormiscus. 
Ornatura. 
Orthopl umus. 
Oxyblatta. 
Palla. 
Pallium. 
Palmaria. 

* Paltrok. 
Pannuceus. 
Pannus. 
Pantoneria. 
Papaver. 

Paragauda. 
Parthicae. 
Pa vesca. 
Pavonalilis. 
Pectineus. 
Pectorale. 
Pectoralis. 
Pedale. 
Pedalis. 

‘Pelanda. 
‘Peliço. 
* Pellarda. 
Pelles. 
Pellicia. 
Pelliti. 
Pelium. 

‘Pelorcus. 
Pendentes. 
Pendulae. 
Pera. 
Peramentum. 

‘Phano. 
Phoenicium. 
Phrygium. 
Pigacium. 
Pignolatum. 
Pileus. 
Piscis. 
Planeta. 
Plumarium. 
Pluviale. 
Poderis. 
Polymitus. 
Præclava. 
Psachnion. 
Pseudosericum. 
Ptygma. 
Pulvinarium Opus. 
Puriga. 
Purpura. 
Purpurilla. 
Quadrapola. 
Racamas. 
Racana. 
Radiatus. 
Raga. 

‘Rapa. 
Rasilis. 
Rasum. 
Rationale. 
Raxium. 
Rebrachiatorium.. 

‘Redundellus. 
Regnum. 
Reininiculum. 
Renelenus. 
Repeciare. 
Rheno. 
Ricellus. 
Rigula. 
Risile. 
Roba. 
Roccus. 

‘Rodundellus. 
‘Rogana. 
Rondellus. 
Rosalus. 
Rotundellus. 
Russe tus. 
Sabellinæ. 

‘Saccamenum. 
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Sacciperium. 
Saccus. 

* Scuta. 

INDICES AD GLOSSARIUM. 

Storax. Supertunica. Triacontasimus. 

‘Secium.. ‘Strabulae. Supraligaturæ. Triblalton. 

* Sacerdotales. Secta. Stragulum. * Superveslimentum. Tribunarium. 

*Sacurba. Semicinctium. Strictoria. Supravestis. Trifilum. 

Sagana. Sericalis. Striga. Surcotium. ‘Trocca. 

Sagia. 
Sagitta. 

Sericoblatta. Slrinctorium. ‘Sutana. Trogulus. 

Serpenlum. Stringes. Tabardum. Tunica. 

Sagochlamys. 
Sagum. 
Salacianum. 

*Serrabarrium. Strophium. Taccunatus. Tunicella. 

Sela. Struma. Tacolinum. ‘Turcischa. 

* Sigauda. Stunum. Taffata. Tutupia. 

Saraballa. Sigla. Stuppacium. Tarsicus. * Varnacchia. 

! Sa raca. Simichenium. Subarmale. Tartariscus. Vastrapes. 

Saracenicum. Sindon. Subcingulum. Tasca. Ventrale. 

‘Sarbuissinura. Singiliones. Subdiaconalia. Tassellus. Vermiculus. 

Sarcilis. Siricus. Suffibulum. Tebennum. Villosa. 

*Sarcotium. ‘Sisurna. ‘Subcinctorium. Teleoporphyrus. Vinipa. 

Sargineum. ‘Sobrecot. Subtaneum. Tesseilus. Virga. 

* Sarrolus. * Socca. Subtile. Textilicinium. Virgatus. 

*Sayus. 
* Sbernia. 

Sona. Subuncula. Thabit. Urna. 

Sorcotium. Succa. Theristotides. Wanto. 

Scafones. ‘Soscania. Succinctorium. Theristrum. * Wardecocium. 

* Scala, 15. ‘Sotanum. Suchorna. Tilptalium. * Yopa. 

‘Scanusia. Spalularia. 
Staminea. 

Sudarium. Tina. ‘Zaffarda. 

‘Scapela. 
Scapulare. 

Suffibulatorium. Tipettum. Zamblottus. 

Stanium. Superalia. Tobancula. ‘Zarabolla. 

Scaramanga. Stapio. Superaria. Togipurium. Zatoüy. 

Scarcella. Sthema. Superhumerale. Toragium. ‘Zipo. 

Schuba. Slicharium. Superinsigne. ‘Torniclum. Zona. 

Sclavina. Stigna. Superpellicium. Tortus. Zuppa. 

Scolatura. Stigula. * Superpunctum. Tramoserica. 

Scrobulla. Stola. Supertotus. Trapus. 

Abarca. ‘Calciatura. 

CALCEI, RES CALCEARIA. 

Diurnales. ‘Patinus. ‘Soletus. 

Æslivalia. * Calica. Embadia. * Pedroles. Spartea. 

Alpargates. Caliga. ‘Esclava. PeduleS. ‘Stivale. 
r o 

* Baas. ‘Calopedes. Estivallus. ‘Peperoni. Subari. 

‘Baluga. ‘Calzaius. Feltrum. Pero. Subielares. 

Baralio. * Cambula. Fico. Pigaciæ. ‘Trabucus. 

‘Baxea. Campagus. Foliati. Plantare. Trainellum. 

Blatea. Carpisculus. Formella. ‘Plenelli. ‘Trebucus. 

‘Benda. ‘Chiffones. Galeares. Poulainia; Tubrucus. 

‘Borsegues. ‘Compago. Gallica. ‘Revestrali. Tubuli. 

Bota. Cordebisus. ‘Galochia. Rostra. Tzangæ. 

Botta. Cordewan. * Galopedium. ‘Sabbatum. * Vardonus. 

Calceamentum. Cothurnus. Gamacha. Sandalis. Udo. 

Calcearium. ‘Crepido, 4- Joppa. ‘Scarpa. ‘Unciuriculus. 

* Calceus. ‘Crepitus. Linipedium. Scarpus. Wandangiæ. 

Calciare. Culpones. Nocturnales. ‘Scoffones. ‘Zocholæ. 

Caldarius. Curcuma. Osa. Soccus. 

Calciaticum. Cuspus. • ‘Pantofla. Sola. 

Calciacaliga. Discaligatus, ‘Pata. ‘Solarius. 
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XLIY. 

ANGLO-SAXONICA VOCABULA, VEL QUÆ ANGLO-SAXONICÆ 

LINGUÆ ORIGINEM SUAM DEBENT. 

Abarnare. Dolg. Fodrum. Hodegelt. Portsoka. 

Absoniare. Dombec. Folcland. Hornegeldum. Pudherper. 

Accursa. Drossatus. Folgare. Hræfawnt. Punga. 

Agenfrida. Ealahus. Folkesmote. Hredige. Reafau. 

Agild. Ealscop. Footegeld. Hringas. Relfare. 

Afeldthyhde. Eastintus. Forathe. Hurderesest. Rimalh. 

Anhleta. Eia. Forda. Hursta. Rodknygts. 

Anhlot. Eodobryce. Forestel. Huscarla. Romepeny. 

Assnasare. Eorla. Forfang. Husbrece. Romescot. 

Astrum. Erthmiotum. Forspecen. Imbren. Romfeah. 

Ategar. Ewbryce. Fosterlean. Impeny. Saulskot. 

Abit. Exfrediare. Friborga. Infanglhefe. Scatlegi. 

Averpeny. Færbena. Frilazin. Inlagare. Scatz. 

Beconagium. Fæstingmen. Fritgear. Inland. Sceitmannus. 

Bellagiues. Falda. Frithgildum. Inlaugha. Schippeshere. 

Berebrectus. Faldao. Frithmannu. Innonia. Scyldwita. 

Berewick. Falkesmote. Frithstoil. Insetenys. Sega. 

Bernet. Farding. Fritorga. Lafordswic. Sicha. 

Brighbot. Faris tel. Frodmortell. Laga. Sipessocna. 

Bilage. Farlegami. Furigyldam. Lagamannus. St rea me. 

Blanhornum. Fastermannes. Fryderinga. Lagadayum. Sublegerus. 

Blodwita. Felagus. Gafulland. Lagan. Sundernola. 

Blundus. Fengeldum. Gamales. Laghsbit. Suthdure. 

Bolla. Feordwendel. Gangdayes. Lancetus. Swanimotum. 

Bonda. Ferlingus. Geburscypa. Eandefricus. Teada. 

Bondus. Ferfpeken. Gemotum. Eandreap. Tenmantale. 

Borda. Ferthingmanni. Geneath. Laudiinera. Tenus. 

Bordhelpeny. Ferto. Gersuma. Larwa. Thefbote. 

Bordlode. Fithwita. Gewineda. Lastum. Throtebolla. 

Borghum, etc. Firdefare. Gewitnessa. Mægbota. Thumelum. 

Brander. Firderinge. Gildum. Mainad. Tihia. 

Brede. Firdfocne. Gillwite. Mambota. Trithinga. 

Brigdumum. Firdwita. Girdella. Melda. Tyihlen. 

Burgemotus. Firebote. Gleiscywa. Meldefeoh. Unfridmannus. 

Burghbote. Firlota. Laderunga. Mergreve. UngeasesaLh. 

Burgh-brech. Firma. Halsfang. Mersca. Unlage. 

Cahslite. Firstalli. Hamsoka. Midthtrina. Usa. 

Cenegild. Firstful. Handhalbenda. Minegunga. Utlaga. 

Ciricsetum. Firth. Handgrith. Misbota. Utlep. 

Corsned. Flaxa. Handgwith. Miskenninga. Waliscus. 
Couthut-laughe. Flemen firma. Hardpenny. Morganegiba. Wemminga. 
Crocca-cowellet. Flemeneswite. Headborow. Morth, etc. Wera. 

Croftum. Fiemensrede. Henedpeny. Mundbrece. ‘Witercila. 
Cynebot. Flesmongers. Henefare. Ordela. Witereden. 
Cynedomas. Flet. Heordfest. Ordele. Witernamium. 
Cyrealh. Fleta. Herdera. Orgilde. Witersacan. 
Dedbanna. Flelgefoth.j Herenames. Overcythed. Wittemon. 

Derefald. Fletwite. Heriotum. Overhernessa. 

Dolæ. F lima. Hidgildum. Penigeldum. 

CANGll CLOoS. — T. VII. 69 
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XLY. 

FORENSIA VOCABULA, SEU FORI AC JURISPRUDENTIÆ MEDIÆ 

ÆTATIS, SED ET HODIERNÆ. 

* Aagiatus. 
* Aarath. 
* Abandonare. 
Abandum. 
Abarnare. 

*A bau na mentum. 
Abstardare. 

* Abautorizare. 
* Abbatitura. 
Abata re. 

* Abbocatio. 
* Abbotamentum. 
* Abbotum. 
*Abenevisare. 

Abbetator. 
Abeiantia. 

*Abfestucare. 
Abjective. 

* Abjicere se. 
* Abinlestatus. 

Abishering. 
Abjudicace. 
Abjurare. 

*Abjuratio, i, 2. 
Ablitigatus. 
Abmatrimorium. 

*Abocator, 1, 2. 
Abollagium. 

* Abonamentum. 
*Abonare, 2, 3. 
Abonatus. 
Abrccamentum. 

* Absacitus. 
* Absare. 
* Absbrigare. 

Abscedere. 
Abscondere. 

* Absens, 1, 2. 
* Absolvere. 
*Absolutio, 7. 
*Abstinentia, 2. 

Abslipulare. 
*Abstrigare. 
* Absus. 
* Acapitagium. 
*Acaptis 1, 2. 

Accaptare. 
* Accaratio. 
* Accatum. 
* Accensa. * 
*Accessor, 2. 

Accessorius. 
Acclamare. 

* Acclamatio. 
* Accolligere. 
* Accomandisia. 

*Accomenda. 
* Acconcium. 
* Accordamentum, 1,2. 
*Accordia, etc. 
* Accredere. 
* Accrescentia. 
* Accurri mentum. 
*Accusio. 
* Acessare. 
* Achaptare. 
*Achta, 2. 
*Aclamatio. 
* Acopiagium. 
* Acquesta. 
* Acquistum. 
Actionare. 
Actionarius. 
Actor. 
Actoria pars. 
Acunydare. 
Adæquatio. 

*Adcapitum. 
*Adcensare etc. 
* Adclamare. 

Adaerare. 
Additio. 

* Addonare se. 
Addre liare. 

* Adfatomare. 
Ad fidere. 
Adfiliare. 

*Adhærentiæ, 2. 
Adheredare. 

* Adhereditare. 
Adimbreviare. 

* Adjanciamentum. 
Ad jornare. 

* Adjunctiones. 
Adjurare. 
Adlegiare. 

* Admasare. 
Admenlurare. 
Admigrare. 
Administrator. 
Admodiare. 
Admonitio. 
Admonitoria. 
Admortizatio. 
Adnuritiatio. 

* Adprisiare. 
Ad rami re. 

* Adresciare. 
*Adstipulare. 
Adlerminare. 
Adtrahere. 

* Advautagium, 1. 

* Advenantare. 
* Advenimentum, 1, 2, 

.* Adventagium, 1. 
* Adventura. 
Adverare. 

*Advestitus. 
*Adveutum. 
*Advitalitas. 
Advocare. 
Advotum. 

*Aegiatio. 
Æqualentia. 

*Æsantia. 
*Æscaeta. 
*Æsncia. 
Ætas. 

* Affacharia. 
Afferatores. 

* Affidamentum. 
Affidare. 

* Affiliatio. 
* Affirmamentum. 
*Affirmare, 1. 
*Affrancatio. 
* Affrancbisamentum.' 
* Agiatus. 
Aisantia. 
AMenigenare. 
Allegare. 

* Allocagium. 
Allocare. 
Allocatus. 
Alloqui. 

* Alluvio. 
* Alodatge. 

Alodiarius, etc. 
Alodis. 
Alte et basse. 
Amerciare. 

* Amessura. 
Amicitia. 
Amicus. 

* Amissionem tenere. 
* Amittadare. 
* Amleit. 
* Amodium. 
Amor. 

*Amparamentum, 2. 
Amparare. 

* Amparlarii. 
Andigare. 

* Anevelle. 
* Annexa. 
* Annotare. 
Annus et dies. 
Annus et vastum. 

* Anquisitio. 
* Antefactum. 
* Antenagium. 
* Anxestata. 
* Aparibilis. 
* Apellidum. 
*Apex, 1. 
*Apiaster. 
* Aposennarium. 

Aposloli. 
Appartiamentum. 

* Appellatio. 
I Appellatores. 

Appellitum. 
* Appellum. 
* Appensamenturo. 
* Appentitium. 
* Appiglantia. 
* Appoca. 
* Appodissa. 
* Appointamentum. 
Apponere. 
Apporlionamentum. 

* Appressio. 
* Appreslum. 
* Apprisia. 
* Appropinquare, 1. 
Appropriare. 
Appruare. 
Appruator, etc. 

*Appunctamentum. 
Appnnctare. 
Aprisia. 

*Arendamenlum, etc. 
Areniare. 
A res tum. 

* Arrahenes. 
* Arrainare. 
Arrendatio, etc. 
Ari en tare. 

* Arreslum, etc. 
* Arsinum. 
* Ascensamentum, etc. 
* Asem privum. 

Assecurare. 
* Assemperare. 
* Assenamentum, etc. 
* Assensamentum, etc. 
* Assetamentum. 
* Assetare, etc. 
* Asseurare. 
* Assiagium. 
*Assidatio, 2. 
*Assieta, 1. 
*Assignamentum, sqq. 

Assisa, etc. 

Associare. 
* Assolare. 
Attachiare. 
Attaintus. 

* Attenta. 
Attractus. 
Atturnare. 
Auctionarius. 
Auctionator. 
Auctor. 
Auetorizare. 
Auctoramentum. 
Audientia. 
Audire. 

* Avenius. 
* AventagiureU 
* Aventata. 
*Aventuræ. 
Averare. 

* Augmentum. 
* Avoare. 
* Avoeria. 
Avolorii. 

* Austregæ. 
*Badlia. 
*Bagnum, 2. 
*Baguga. 
*Bailia , etc. 
*BaiIleta. 
*Baillio, etc. 
*Bajula, 4, etc. 
Bajulus. 

*Balia. 
Balius, etc. 

* Ball ia, etc. 
* Ballum , 3, etc. 

Bancus. 
*Bandayragium. 
*Banderagium. 
Bannum, etc. 

*Barata. 
Baratum. 
Barrse. 

*Bastancium. 
*Batallia, 2. 
*Baulum. 
* Benefacere. 
*Benefactoria. 

Benefactum. 
Beneficium. 

*Benevisa, etc. 
*Bestancium. 
*Bidella, 1. 

Binæ, lernæ. 
Blandimentum, 1. 
Blanditia. 
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Blasphemare. 

Bona gratia. 

Bonna. 

Brando. 

Brandonare. 
‘Bretia. 

*Bretoyse. 
Breve. 

'*Budteil. 

Burgator. 

Burgensatica. 
‘Burgesia. 

*Burglehn. 
Bursa. 

*Caducitas. 

Caducum. 

*Calcare, 4. 

*Calidameya. 
Callengia. 

Calumnia. 

Cambiare. 

Cambipartita. 
* Cambium. 

Camera. 

Campiparticeps; 
* Cana, 2. 
‘Canella, 4. 
*Caparra. 

Cape. 
Capitale. 

Caplevator. 

* Captania. 
*Captela. 

Captenere; 
Captio. 

*Caritativum. 
* Cari tel. 

‘Carmula. 

* Carthesella. 

Casare, Casamentum. 
Casus. 

Catallum. 
*Caudameleya. 
* Caudare. 
Causa, Causales, etc. 

‘Causidicare. 

‘Causidicus. 

‘Causimentum. 
* Cautela. 
Cautio. 
Cautum. 

‘Cazalia. 

Cenninga. 

Certificare. 

‘Certipnare. 
* Cesatrix. 
‘Cessio bonorum. 

‘Cessionarius, etc. 

‘Chabiscare. 

* Chalungium. 

‘Champagium. 

‘Champardum. 

‘Chargia. 

Charta, etc. 

‘Chavestragium. 

* Chevisantia. 

Christianitas. 

* Citadanagium. 

‘Citanaticum, etc. 
* Citatio. 

Citatorium. 

‘Civilegium. 

* Civilitas. 

* Clamacium. 

Clamare, etc. 

‘Clamatarius. 

* Clamatio. 

Clamator. 

Clameum. 

Clamodieus. 
Clamor. 

‘Cleronomus. 

‘Clientela. 

* Clientulus. 

‘Closaria, etc. 

Cobrancia. 

* Codicillare, etc. 

‘Coexecutor. 

Cognitio. 

Cognitio placiti. 

‘CoherciOi 

Cohua, Cohuta. 
* Collatio, 3. 

‘Collaudator. 

Colligere. 

‘Collogium. 

‘Comanda, etc. 

Comestores. 

* Commanda. 

Commenda. 

Commendatio, etc. 

* Commissio. 

‘Commissum. 

Committere. 

‘Committimus. 

‘Commonere. 

* Comparatum. 

‘Comparentia. 

Compartimentum. 

Compaternicum. 

‘ Compellare. 

* Compendium. 

* Compertorium. 
Competere. 

‘Complanatum. 

* Complegium. 

Componere. 

‘Compositor. 

* Compromissarius. 
‘ Compulsio. 

Conceilum. 

* Conceptio. 

Concessus. 

Concordandae. 

‘Conderserium. 

‘ Condescendere. 

Condescensio. 
* Condrictio. 

Conducere. 
* Conductio. 

* Conductus. 

* Confirmarius. 

Confirmatores testes. 
* Congadiaria. 
Congeare, etc. 

Conjurare, etc. 

* Conquercmentum. 
Conquisitum. 

Conquisitus. 

Considerare. 

Consignatio. 
Consilium. 

Conspiratores. 

* Constipulatio. 

Contagiare. 

Contenementum. 
Contestatio. 

‘Contestatura. 

‘Contestis.l 

‘Contestus. 

* Contiens. 

Contracausator. 

‘ Contradictarum. 

* Contradictum. 

* Contrados. 

* Contragagiamentum. 

Contrappellare. 

* Contrapellatio. 

Contraplegium. 

Contrapositio. 

* Contravadium. 

* Contravengia. 

* Contumacio. 

* Contutella. 

* Convadium. 

* Conubium. 

* Convenentia , etc. 

* Convenire. 

‘Conventia. 

Conventionare. 

Conventores. 

Coopertura. 

Coopertus. 

Copia. 

‘Cora. 

Cornagium. 

Cornerium. 

Corporatio. 

Co rruptio sanguinis; 

‘Cosatgium. 
Cravare. 

Creantare. 

‘Crementum. 

‘Crescentia. 

Cressementum. 

‘Criafora, Cridafora. 
Cria re. 
Crida. 

* Cridatio. 

‘Cridum. 

‘Crieia. 

Crucis privilegium. 
Crux. 

Cubierta. 

Cudreach. 

‘Culpa, etc. 

* Cumulus fori. 

‘Curatela. 

Curechet. 

Curia. 

Curialitas. 

‘Curmedia, etc. 

Custodia. 

‘Custodire. 

Custos. 

‘Dangerium. 

Deadvocare. 

‘Deadvouarei 
* Debitis. 

* Deeisor. 

Declamatio. 

* Declinaloria. 

Deculpare. 

Dedicere. 

Defalta-. 

* Defectivus. 

Defectus. 

Defendere. 

‘Defestucare. 

‘Degagiare. 

‘Degarire. 

Deguadiare. 

‘Deguaziare. 

Dehæritare. 

‘Deinvestire.! 

Dejustificare. 

Delatura. 

* Denariale præceptum. 

Denarrare, etc. 

Denizatio. 

* Denombramentum. 
Denominatio. 

* Denumeramentum. 
* Deoccupare. 

‘Deponere. 

Deportus. 

‘Depunclare. 
‘Dereragium. 

‘Deresnare. 

Desafiliare. 

Desaforare. 

* Desaisina. 

Desembargatus. 
‘Descarga. • 

* Descendere. 

‘Descendua. 

‘Deschargia. 

‘Descolpare. 

* Descriptio. 

* Desemparare.’ 
* Desesiare , etc. 

* Desheredare. 

Deshominamentum, 
etc. 

* Desiderium. 

‘Designare. • 

‘ Desponsare. 

‘Desrainare, etc. 

‘Dessasionare, etc. 
‘Destinare. 

Destinatio. 
Despectus. 

Despitus. 

Desusceptum. 
‘Devolutio. 

‘Deyta. 

‘Diatheca. 
‘Dica. 

‘Dicasterium. 

Dictores. • 

Dictum. 

Dies. 

‘Diffesio. 

Difforciare. 

‘Difframittere. 

‘Digurpitor. 

Dilatare. 

‘Dilesidus. 

Diligiatus. 
‘Dinghof. 

‘Dinumeramentum. 
Directum. 

* Disadvoare. 

Disadvocare. 

Disbannare. 

* Discapire. 

‘Discarga, Dischargia. 

Disparagare. 

‘Dispensatio. 

‘Dissagire. 

‘Dissasire. 

* Dissesire. 

‘Distica. 

* Districtibilis. 

Distringere. 

‘Divestire. 

‘Divinum. 

Divisa. 

‘Divortire. 

‘Doalium. 

‘Doaria, etc. 

‘Domanaria, etc. 

* Dominicare. 

Dominicumj 

Dominium. 

Donator, etc. 

‘ Dontslaga. 

* Dorghingha. 
Dos. 

Dotalitium. 

Dotarium. 

‘Dreitura. 

* Drestura. 

‘Dricta. 

* Droillia, etc. 

* Droitura. 

‘Drueleria. 

* Duaria. 

‘Ducere causam. 

‘Dunschlag. 

‘Duodena; 6. 

‘Durginga. 

‘DurseGch, Durslegi. 
* Duwarium. 

Eberemurdrum. 

Ecclesiasticum., 

‘Echangium. 

* Echtedinght. 

‘Edeniare se. 

Edictum. 

‘ Edificamentum. 

‘Effestucare. 
* Egaldium. 

‘Egghevvapene. 
* Egwort. 

‘Eheding. 

Ejectio. 

Ejectus. 

‘Ejicium. 

* Einunga. 

* Eisiamentum. 
* Electi. 

‘Electio. 

Eleemosyna. 
Elitigare. 

Elongare. 

‘ Elusio. 

Embracitores. 

* Emenda. 

‘Emergens. 

‘Emittere. * 

Emologare. 

* Emparator. 

‘Emphyteosis, etc. 
»Empleia. 

09. 
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‘Emponema. 

Emprend i mentum. 

Emprestare. 

* Emptio. 

Enantare. 

‘Encimum. 

* Enfiothecarius. 

Englescheria. 

‘ Enmessui a. 
*Ensaisinare. 

‘Enseignainentum. 

‘Epava. 

* Eremodicium. 

‘Ernesiuin. 

Erogator. 

* Erramenta. 

Ecaeta, Escaanchia. 

* Escadere. 

‘Escadncha. 

‘ Escaheptia. 

*Escaire. 

‘Escangia. 

Escapium. 

* Escariare. 

Eschecoum. 

Escligniatio. 

‘ Escocheium. 

* Escogocia. 

* Escroa. 

Esdevenimentum. 

‘Esgagium. 

* Esgaidum. 

*Esgarda mentum. 

Esgardium, Esgar- 

dum. 

*Esguogozamentum. 

‘Espagium. 

‘Espava. 

‘Esplechia, etc. 

* Esporlare. 

‘Essentia. 

*Essonimn. 

* Estabilitas, 

*Estema. 

* Estirnum. 

Estoverium. 

Estraieriæ. 

Eslrepamentum. 

* Evacuatio. 

‘Evadiatus. 

* Evanlatgium. 

‘Evenimentum. 

‘Eventagium. 

* Eventura. 

Evindicare. 

Evindilale judicium. 

* Excancia, etc. 

‘Excogociamentus, 

Excond icere. 

‘Exeorrenliæ. 

Excutere. 

* Exdicere. 

‘Executio, etc. 

‘Exequiloria. 

Exforciare. 

* Exharedare, etc. 

* Exh ibit io. 

Exigenda. 

* Exigere se. 

*Exire. 

‘Exitus. 

Exlex. 

Exoccupare. 

* Exovar. 

Expedire. 

‘Explecta, etc. 

* Expletum, etc. 

Expletum. 

‘Expositio. 

‘Exquisitum. 

Exlemare. 

Extendere. 

Extrafamiliatus. 

Extraneus. 

‘Exvacuare. 

Exuere. 

Factum. 

Fadiatus. 

Fahnelen. 

* Falcidia. 

‘Fallita. 

Falsare, Falsificare. 

Fassio. 

‘Fatalia. 

* Faticha. 

Fatigare. 

Favere. 

* Fecior. 

‘Feda. 

Fedium 

Fello. 

‘Ferroalia. 

‘Fermes. 

Ferendarius. 

‘ Fetica. 

Feudum, Feudorum 

variæ species. 

‘Feymerus. 

‘Fiada. 

‘ Fiadura. 

* Fiancialia. 

* Fictum. 
Fictus. 

Fidantia. 

Fidator. 

Fidedicere. 

Fidedigni. 

* Fideicommissum. 

‘Fideimanus. 

Fidejurare. 

Fidejussores. 

Fidelitas. 

‘Fidencialia. 

Fides. 

Fidiator. 

* Fidiuxor. 

Fiducia. 

* Fiducialia. 
‘Figura. 

Filacium. 

‘Filiatio. 

‘Finalis dies. 

Finis. 

‘Finium. 

Firma. 

Firmanda. 

‘Fitus. 

Fores tare. 

Forgurpire. 

Forisbannire. 

Foriscasatus. 

Forisconsiliare. 

Forisfacere. 

Forisfamiliare. 

Forisfamulare. 

Forisjudicare. 

Forismaritagium. 

Forismittere. 

Forisnegare. 

Forisstagiare. 

Forisstallare. 

‘Formortura. 

‘Forscapium. 

Franchire. 

‘Franchisia. 

Fraternitas. 

Fratriagium. 

‘Freragium. 

‘Freyreschia. 

Friborga. 

Frigraviatus. 

* Fructuarius. 

* Frustatoria. 

Frydius. 

Fugaces. 

‘Fundalitas. 

‘Fundare. 

‘Fundicerius. 

Furca. 

Furcare. 

‘Furnitores. 

* Gaddium. 

* Gadiator. 

‘Gadierius. 

‘Gadium. 

* Gaengnia. 

‘Gagiamentum. 

* Gagiare. 
‘ Gagiarius. 

‘Gagium. 

‘Gagnagium. 
‘Gajeria. 

‘Gaivus. 

‘Galoer. 

Ganata. 

Gaphans. 

* Garandia. 

‘Garentigia, etc. 

Gardiatores. 

* Garimentum. 

Garire. 

* Garpire. 

Gasalia. 

‘Gatgeria. 

* Gaudaticum. 

* Gaudentia. i 

‘Gaudita. 

‘Gaudius. 

‘Gausida. 

Gavelkind. 

Gehennatio. 

Gersuma. 

‘Gietivus. 

Gladius. 

‘Godia. 

‘Godimentum. 

* Gorpire. 

‘Gouding. 

" Graantagium, etc. 
‘Grahantum. 

‘Grantum. 

‘ Gravantia. 

‘ Gravare. 

‘Greix. 

Grossus. 

‘Guadia, etc. 

* Guagium, etc. 

* Guardianus. 

‘Guardiator. 

‘Guarentigia, etc. 
* Guarpire. 

‘Guarus. 

* 'Guerpire. 

‘Guilfa. 

‘Guizardonum. 

Gust. 

* Habitio. 

Haeredes, etc. 

Hæredipeta. 

Hæreditagium. 

Hæreditare. 

Hæreditarii. 

Hafnecourts. 

Haimaldare. 

Halimotum. 

Hamallus. 

‘Hanot. 

Headborow. 

‘Hereditagium, etc. 

‘Hereditamentum, etc. 

Hermendatum. 

‘Hesnagium. 

Heuvelborh. 

‘Hominagium, etc. 

Hominium, etc. 

Honor. 

* Hostagiamentum, etc. 

i Hostagius. 

j Hotcb pot. 

Huesium. 

Hundredus. 
‘Hus et Hant. 

‘Hypobolon. 

* Jactio. 

* Jactire. 

‘Jahrgeding. 

Idoneus. 

‘Jectare. 

‘Jehinare. 

Illegalis. 

‘Immerciatus. 

Impachiare. 
‘Imparantia. 

‘Imparentia. 

Impegnare. 

Imperium. 

‘Impeticio. 

‘Impetratio. 

‘Impignorare, etc. 

Implicare. 

Impotire. 

‘Inbannare, etc. 

Incantare. 

Inclamare. 

Inclinare. 

‘Incombrare, etc. 

* Incommunicare. 

‘Incontrum. 

Incorporatio. 

Increpare. 

Incriminare. 

Incrocamentum. 

Inculpare. 

‘Incumbrum. 

‘Incurrementum, etc. 

‘Incursus. 

Indebitare. 

Indentura. 

Indicator. 

Indiclare. 

‘Indomiriatura, etc. 

Indorsare. 

‘Ineptitudo. 

Infensare. 

Infestare. 

Infiscare. 
* Infiteos. 

‘Inforciare curiam. 

‘Infortiatus. 

Infractio. 

Infractura. 

Ingressus. 

‘Ingrossare. 

Ingrossa tores. 

‘Inguadiare. 

Inlagare. 

Inlegiare. 

Inoperatio. 

‘Inquantare. 

‘Inquesla. 

Insacramentare. 

‘Insaisinare. 

Inscribere. 

Inservire. 

‘Insinuare. 
‘Instans. 

‘Intamburare. 

Intendere. 

‘Intentio. 

Intercedere. 

‘ Intercessor. 

Intercipere. 

Intercursus. 

Interesse. 

‘Interinstitutio. 

‘Interlocutoria. 

Intermittere. 

‘Interpellatio, etc. 
‘Interprisia. 

Interliare. 

‘Intestabilis. 

Intimare. 

‘ Intromissio, etc. 

Intrusio. 

‘Intuscisus. 

‘Invademoniare. 

‘Invagiare. 

Invenire. 

‘Investitura, etc. 

Jocus partitus. 
* Joja. 

Iratus. 

Irretitus. 

Iter. 

Iterare. 

Judicare. 

Junctura. 

* Juradia. 

Jurata, etc. 

Juratores. 

Jurificare. 

Jurisfirma. 

Jus. 

Justificare. 

*Juya. 



545 INDICES AD GLOSSARIUM. 

Juzgum. Mensa. * Pactum. *Publiciana. Respectus. 
*Keuren. Mercia. *Paerria. Pulsare. Respondere. 
‘Laanechil. *Merinia. *Pagator. Punctum. Responsalis. 
Lagedayum. Meritum. Pagesia. Purificare. * Ressortire. 
Laisiverpum. * Meselia. *Pandagium. * Quadragena. Ressorlum. 

*Landeveva. Mesleia. *Pannum. * Quæstio. Restaurnm. 
Langhelesman. Meta. *Pantatio. Quarentena. y Resultare. 

‘Lantgerichte. Methium. Par. * Quaranligia. ‘Resultus. 
‘Lantinc. Militia. *Paradegium. * Quarta. ‘Retentalio, etc. 
‘Lata. ‘Minihi. *Parafernalia. *Quarandia. Retentio. 
Lalro. Ministerium. Paragium. Quietus. Retinere. 

‘Laudamentum. Misericordia. Parata. Raehetum. ‘Retornum. 
Laudare, etc. Misevenire. Pariæ. Radix. ‘Retractatus. 
Laudum. Misfacere. Parrochiatio. Rapa. Retractus. 
Launechilde. Misprendere. Pars. Ratio. ‘Retrahere. 
Lausus. * Missio. *Partagium. Recatagium. ‘Relroclamor. 
Lavveday. ‘IMobile, etc. Passo. Recautum. Retrofeudum. 
Laxa. Mobilise. Paternicum. Receptabilis. ‘Revadiare. 
Legalis. *Modiagium. ‘Patriatus. ‘Reclamacio. Reversio. 
Leta. *Moiso. Patrocinium. *Reclamium. ‘Revestitura. 
Letum. ‘Monboratio. Paupertas. Recognitio. ‘Revodum. 
Lex. ‘Monitas. Peculium. Recognitores. Rodknights. 
Libellus. ‘ Morgagium. Pecunia. "Recolamen. ‘Rugare. 
Ligius. * Morganatica. Pegiuni. Recolligere. ‘Sabbatinae. 

*Litigium. * Morganaticum. Perambulatio. *Reconvenire. Sagemannus. 
Livor. Morganegiba. Percalcare. Recordum. ‘Saisimentum. 
Loquela. Mortalia. Percursus. * Recors. Saisire. 

‘Louvagium. * Mostale. *Per desuper. Recredere. * Salamannus. 
‘Luctuosa. *Mostra. Perhorrescentia. Recri mi natio. Saliburgio. 

Majoratus. b Mota. Perpars. Rectitudo. Salva. 
Majorenn is. * Moventes. *Perprisio. Rectum. Salvagardia. 
Malbergum. Mulier. Petens. * Recuperare. ‘Salvare testes. 
Mallus. ‘Munitas. Petitorium * Recuperatio. ‘Salvationes. 
Mamburnus. Mundman. Pignus. *Recursus. Sanare. 

*Mamatio. Mundium. ‘Pileritum. Redirigere. ‘Sanare defaltam 
‘Mandamentum. Mundualdus. ‘Pilorium. Reditus. ‘Sanguinia. 
‘Manhellethinaal. Munus. ‘Plancturia. Refluxio. Sanguis. 
Manifestatio. ‘fNaam. Placitum. Reformare. ‘Saxiinentum. 

‘Manlehen. Namiutn. Plegius. Regalia. Scacarium. 
‘Manlenta. Narratio. ‘Pleyare. *Regardamentum, ‘Scaducus. 
‘Manlevare, etc. *Nemorale. ‘Plezaria. * Regardarium. * Scaduta. 
Mannelechen. * Nodator. * Plicare emendam. * Regardum. ‘Scaela. 

‘Mannigh. ‘Nonatio. *Pligare. Regarium. Scalia. 
Mannire. *Nonobstancia. Poderagium. * Regressus. Scandalum. 

*Mantarium. Nonplevina. * Porchaicia. * Reiroof. Scombra. 
Manucapere. Nonlenura. ‘Porçonarius. *Relanga. Sco talium. 
Manufidelis. * Notitialis. Porprendere. Relectio. Scotare. 
Manufirma. * Numeramentum. *Porprisor. Relegium. Secta. 
Manuievare. Nuntiare. * Positiones. Relevare. Secatores. 
Manumissio. Obses. *Possessorium. * Relictum. ‘Sella vidualis. 
Manumissor. Obsidio. * Potecha. *Remaisancia. Senlentiare. 

‘Manumortua, etc. *Obstagium. *Præcipuitas. Remanentia. * Sgardium. 
Manuopus. *Obstaticus. *Prælatio. *Remansio. Sikerborch. 
Manutenere, etc. * Obvenimentum. * Precaria. Renfortium. Soca. 

‘Manutercius. *Occasionare. *Pregaria. *Renunciare. Sollicitare. 
Marcha. * Ocleare. Primaria. * Repertorium Solsatire. 

* Marchamentum. ‘Offiduciare. Probare. *Replica. Solvere. 
* March are. Offerre. Probatores. Replicare. * Solvimentum. 
Marcheta. Opponere. * Processura, etc. ‘Reportare, etc. * Sordemanda. 
Mariagium. ‘Ordinarius. *Procinare. Represaliæ, etc. ‘Sortio. 
Marri re. * Ordinium. *Proclamatio, etc. ‘Reprisio. ‘Sosta. 
Maternicum. *Orphede. *Procura. Repromissa. ‘Sota. 
Matrimonium. ‘Osclum. Proferimentum. * Repudium. ‘Sozavolus, etc. 
Medianus. Osculum. Proferum. Requesla. Spaviæ. 
Medius. * Ostagio, etc. Proheres. * Requirementum. Species. 

* Medium. Ostensio. Pro portatio. Requirere. Specificatio. 
Medleta. * Oya etc. Proprietates. Rescassus. ‘Spondalius, etc. 
Meinprisa. Pacare. Proprium. Reservatio. Spondarius. 
Meliorare. *Paccator. * Prosecuta. * Resgardum. Sponsalia. 
Membrum. * Pacificatus. * Prosecutio. ‘Resignare. Sponsalitium. 

* Menamentum. * Pacta. *Protestum. Respectare. Stabilia. 
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* Stabilita. 
Stastaritus. 
Stillatura. 

* Stiligericht. 
Stipula. 
Stipulatio. 

*Strepitus. 
* Subhastare. 
*Subhoinagium. 
Submovere. 

*Subpignus. 
* Successio, etc. 
Succlamatio. 
Sunnis. 
Superdemanda. 
Superdicere. 
Superducere. 

* Superficiarius. 
Superscribere. 
Superventor. 
Supravita. 
Sursum reddere. 

*Tala. 

INDICES AD GLOSSARIUM. I 

Talliare. *Tbinghoringe, 
Tangauare. Titulus. 

* Tanistry. Toleratio. 
Tavernica. Tornus. 
Taxare. Tortum. 

*Tenatura. Tracea. 
*Tenecio. Trailebaston. 
*Tenencia. * Transita. 
Tenens. *Transpersio. 

*Tenensa. *Transportus. 
*Tenentia. *Trencator. 
‘Tentio. Triare. 
Tertiare. *Troef. 
Testamentarius. Trustis. 
Testamentum. *Tuitio. 
Testare. Turba 
Testimoniare. i Turna. 
Testimonium. Turnus. 
Testis. ‘Tymallum. 
Tetmallum. Vacuare. 
Theam. Vadium, etc. 
Thema. * Vaivus. 
Thingare. *Val. 

* Vanare. * Vitalitium: 
* Vantare. Ultragium. 
* Vastatores. Vox. 
Vastum. *Urpheda. 

* Vendagium. Usucapio. 
Vercheria. ‘Usurarium. 

* Veridici. Ususfructus. 
Veredictum. ‘Ususmeritum. 

* Verpitio. * Utifrui. 
Vestire. Utlaga. 

* Vevagium. Utlep. 
Viarius. ‘Vuadicarius. 
Vicinetum. Wapentachium 

* Videntes. Warantus. 
Vidimus. [, Warda. 
Viduitas. Wayf. 
Villenagium. Wifa. 

* Vierscara. ‘Wddfangiatus. 
* Virpiscere. Wrecura. 
*Virscara. 1 Wyternamium. 
Visores. 
Vista. 
Visus. 

* Ypoteca, etc. 



INDEX RERUM 

QUÆ NON SUNT ORDINE ALPHABETICO DISPOSITÆ, 

VEL QUAS IN GLOSSARIO 

DELITESCERE NON AUTUMARET LECTOR. 

A 

Abbates, eorum electio in monasteriis, ubi illa locutu habebat, 

non fiebat, nisi regis consensu prius expetito, in Monaste¬ 
ria, pag. 480 *. 

Abbates ex consilio et assensu advocati ejusdem monasterii 
eligebantur, in Advocati, pag. 107 

Abbates electi interrogabantur in capitulo Lugdunensi super 
lectione, cantu et jure, in Examen 3. 

Abbates pedum, suæ auctoritatis insigne, ut reges sceptrum, 

interdum ab altari sumebant. Pedum abbatissis jamdiu con¬ 
cessum, in Baculus r. 

Abbates Archidiaconorum munere functi, in Archidiaconus. 
Abbates, appellati Patriarchae, in hac voce. 

Abbates et Abbatissae testamenta condebant, in Testamen¬ 
tum 1. 

Abbates deponendi ritus, in Stola 1. 

Abbatiae concessae viris ecclesiasticis sub secunda Regum no¬ 
strorum stirpe, in Beneficium i,pag. 652*. 

Ablutio pedum in ecclesiis et monasteriis usitata, in Manda¬ 
tum 9. 

Absolutio a duobus Presbyteris moribundo ex consuetudine 
concessa, in Pænitentes. 

Absolutio ad cautelam non occurrit ante Celeslinum PP. III. 
an. ng5. in Absolutio 7. 

Absolutio mortuorum, qua ratione fiebat, in Absolutio 1. et 
Imblocatus. 

Absolutionis formulae notandae in Absolutio x. 

Accipiter nobilitatis insigne praecipuum. Ars aucupandi hujus 
ope antiquissima, in Acceptor, pag. 43*. 

Accipitrem inter Officia divina super pugnum deferre, non 

penes Inicos modo, sed et ecclesiasticos in usu fuit : hujus 
moris recens et insolitum exemplum, in Acceptor et De¬ 

canus 4- 

Acclamationes publicae seu faustae adprecationes fiebant 

Principibus, Romano Pontifici : earum formulae, in Cor- 
nomannia et Laus 2. 

Acta pubbca, majoris solemnitatis ergo, in ipsis quadriviis 
perficiebant, in Quadrivium. 

Acus, ornamentum muliebre, in Acucula 1. 
Adoptio filialis et fraterna per arma, in Arma 1. 

Adulterae tondebantur nervisque bovinis mactabantur in 
Tondere. 

Adulteris poena ridicula interdum per jocum inflicta. Contra 

horribili supplicio puniuntur Philippus et Galterus de Al- 
neto adulteri. Poenitentiae publicae subjiciuntur, in Adul¬ 
terium. 

Adulterorum diversa pro variis regionibus supplicia, in Adul¬ 
terium. 

Ædes, ubi baptismus conferebatur, picturis variis adornatae. 
Celebres in Italia ejusmodi ædes, in Baptisterium. 

Ægyptii olim cadavera domi subrecta in loculo ad parietes 

statuebant; postmodum in lectulis imposuerunt, in Mumia. 
Ægyptii Christiani seu monachi, cur appellati Cophti, in hac 

voce. 

Agnatio, unde computatur, in Generatio. 

Agnes, Philippi Augusti filia, uxor Andronici Comneni in 
Cognitiones. 

Agninae carnes vilissimae et insuaves a veteribus reputabantur 
in Agnina. 

Alapa seu ictus collo aut humeris, ense vel gladio tyroni ad 

militarem dignitatem promovendo infligebatur. Hujus mo¬ 
ris origo, in Alapa. 

Alapis se multandum proponit, qui veniam ab alio exorat, in 
Alapa. 

Albanus, vox contumeliae : hujus origo. Jus in eorum bona ad 

solum regem pertinere hodiecensetur, in Albani et Albanius. 
Albigenses haeretici, appellati Bulgari et Pifli, in his voci¬ 

bus. Eorum abstinentia, in Endura. Salutandi ratio, in 
Adorare. 

Alborum pia societas in Hispania orta, dehinc per totam Ita¬ 
liam celeberrima, in Bianchi et Dealbati. 

Alebretorum nobilis familia in Vasconibus, unde nomen ha¬ 
bet, in Leporeta. 

Alexius Comnenus, cur Bainbacorax cognominatus, in Bambalo. 
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Alphabeti literas in pavimento describendi mos, cum ecclesiae 

consecrantur in Abcturium. 
Alphonsus rex Siciiiæ, Victoriosissimi titulo donatus, in Victo¬ 

riosus. 

Altacombae, monasterii in Sabaudia, unde nomen, in Cumba i. 

Altare Portable : hujus mentionem fieri non puto ante finem 
saeculi VII. in Altare, pag. 207 *. 

Altaria per triduum nudabantur apud Cistercienses, cum mu¬ 

lier monasterium intraverat. Ea scopis et fustibus caedebant, 

quousque rem petitam a Sanctis exorarent mulierculae, in 

Altare et Reliquia: 1. 
jÂmalasuintæ, Amalafredæ, Amalaburgæ, Amalarici, et similia 

nomina, unde fluxere, in A mali. 

Ambianensis Episcopi jura insolita in contrahentes matrimo¬ 

nium abrogata, in Marcheta. 

Amphitheatra Italiae et Galliæ memorantur, in Arence et Coli- 
seum. 

Ampulla Remensis, in qua Sacrum Chrisma, quo unguntur 

reges Francorum, asservatur, in Ampullce 1. 

Amuleta ad arcendos morbos quidam uon omnino impro¬ 

bant; alii una cum Ecclesia, ut magiae effectus et paga¬ 

nismi reliquias, proscribunt : ea derident medici saniores 

et probatiores, in Ligaturce. 
Amygdalae die Cinerum distribuebantur canonicis ecclesiae Mo- 

rinensis , in Amigdala. 

,Andegavenses comites, Abbates appellantur SS. Albini et 
Licinii, in Abbas, pag. ii3. 

Angli Sanctos Apostolos visitare cœperunt circa an. 700. in Scoti. 

Angli literas a Romano Pontifice concessas ad institutionem 

beneficii ecclesiastici repudiant, atque in posterum prohi¬ 

bent sub poena capitis, in Provisio 2. 

Angli, unde per contumeliam dicti Caudali, in hac voce. 
Anglici Reges veteres Basilei appellationem videntur præ cæ- 

teris sibi arrogasse, in Basileus. 
Angi ici Reges Nomannici venationi impensius dediti, in 

Foresta pag. 351J. 
Anglicis Regibus cibariæ ac annonariae praestationes olim 

factae, in Firma 2. 

Anglorum Regum juramenti formula in eorum coronatione, 

in Juramentum, pag. 9401. 
Anglorum annos computandi ratio , in Annus et Conquestus. 

Anglorum praecipuum vexillum draconis effigie insignitum 

erat, in Draco 1. 
Anglorum olim in hostem debellatum crudelis usus, in Aquila. 

Anglo-Saxones annos suos per hiemes numerabant, in Autum¬ 

nus. 
Anniversariis ut intéressent non modo ecclesiastici vel religiosi 

invitabantur, sed et urbis primarii, quibus pecuniaria dis¬ 

tributio fiebat, in Obitus. 
Anno imperii sui praeterito, praesenti et futuro constitutionem 

contra haereticos datam notat Fridericus imperator, in 

Charta 1. 
Annuli sui traditione in manu offensi, minus legitime actum 

reparabatur, in Emenda 5. 
Annulo januae ecclesiarum tacto, aliquando dejerabant, in 

Ar mella. 
Annulo junceo seu confecto ex palea matrimonio conjungun¬ 

tur qui illicitam antea inierant copulam, in Annulus. 

Annulus conceditur abbatibus, in Abbas pag. 141. 

Antipapæ appellati Idola, in Idolium. 

Antonini Augusti ad quosdam qui in Ægeo mari naufragium 
passi erant, obscura responsio enodatur, in Lagan. 

Apitius ex Hispania oriundus, in Sabanum, 
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Apocalypsis rem obscuram et intellectu difficilem designat, in 
hac voce. 

Appellandi a lata sententia ratio , in Falsare. 
Aquæ benedictae usus, in Aqua 7. 

Aquœ jrigidœ et ferventis judicium, seu examen, quo ritu per¬ 

agebatur : pro Reliquiarum probatione etiam adbibitum , 
in hac voce. 

Aquam Calidam vel tepidam in Sacrificio missæ adhibebant 
Graeci, in Aqua, pag. 343*. 

Aquitani, unde Pelluti sive Comati dicti, in Cago/i. 

Aquitaniae duces, nominati Abbates S. Hilarii Pictav. in Ab¬ 
bas. Eorumdem moneta, in Guianensis. 

Arabum notæ numericae, ubi et quando in usu, in Cifrœ. 
Aragonum rex homagium praestat episcopo Magalonensi, in 

Dominium. 

Arbogast, Bodogast, Salegast, Windegast, Wisogast, quid 

haec nomina significent, in Gastus. 
Arborum cultus, quis et quantus in Arbor, p. 3fii3. 

Archicapellanus regius, cur dictus Abbas castrensis, in Abbas, 

pag. io3. Ejus munia in Capellani 1. 
Archicapellanus nuncupatus Abbas palatii, in Abbas, pag. 14*- 

Archidiaconorum jus in bona defunctorum, in Abbadia 1. 

Archiepiscopi a Romanis pontificibus jus habent praeferendi 

crucem intra suam provinciam, in Crux. 
Arechis dux Beneventanorum primus Principis nomenclatu¬ 

ram in Italiam invexit; a qua in caetera regna profluxit ejus¬ 

modi titulus, in Princeps. 
Aresta parlamenti Parisiensis Gallico idiomate pronuntiari 

cœperunt sub Francisco I. rege, cum Colinus S. Ambrosii 

Bituricensis, non Vindocinensis, abbas verbum Debotare ex 

quodam aresto Latino cavillatus esset, in Debotare. 
Argenti fodinæ olim in Gallia, maxime in Delphinatu, haud 

raræ, in Argentaria 1. 
Arietem Levare, Decursionis species apud Anglos, in hac voce. 

Arma seu insignia Francise sub Philippo Pulchro diversa ab iis 

quibus usus fuisse Çlodoveus putabatur, in Areo. 

Arma auro exornandi ars, a quibus inventa , in Barbaricum. 
Arma in signum fraternitatis vel foederis invicem mutarunt, in 

Arma 1. 
Armenii Episcopi caput opertum habent, cum sacra peragunt, 

in Camelaucum. 
Armorica, unde Letavia appellata, in Leti. 
Arnaldus de Servola, cognomine Archipresbyter de Vermis, 

militarium turmarum, quæ Companice appellabantur, pri¬ 

mus dux, in Sociales. 
Artemisia a Picardis nostris in vigilia nativitatis S. Joannis- 

Baptistæ colligitur, qua de causa, in Apotelesmata. 
Arturus Britannus auctor est colaphi militaris, nostris Colee, 

in Alapa, pag. 1611. 
Asyli ecclesiarum jure quomodo utebantur Angli, in Abjura- 

tio 1, et Pax, pag. 1571. Intra quod spatium continebatur, 

in Dextri. 
Ave-Maria, Beguinarum Parisiensium monasterium, in quod 

translatæ Sorores tertii ordinis S. Francisci an. 1471- in 
Beghardi. 

Augustæ apud Occidentales circulis aureis, non coronis, ute¬ 

bantur, in Circulus. 

Aure privatus a clericatu arcebatur, nisi id fortuito, et non 

ex pcena , accidisse literis regiis constaret, in Auris. 

Aurelianenses cives, Baronum appellatione donati , in Baro, 

pag. 6001. 

Aurigæ artis magicæ suspecti : ex iis domini lucrum faciebant, 

operas illorum locando , in Agitatores. 
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Austriæ duces a Friderico I. imperatore creati, inter Archi- 

duces censendi ex eodem, in Archidux. 

Autissiodorensis pagus, Marteau nunc dictus, unde nomen 

habet, in Morta i. 

B 

Baculus adhibitus in coronatione regum Italiæ, in Albanum. 

Bajwarii annos suos per autumnos numerabant, in Autumnus. 

Ballivi instituebantur per traditionem clavium, in Baillonus. 

Ballivi officium nobilitati maculam inurere aliquando opinati 
sunt, in Bajulus i. 

Baptismus Campanarum, in Campana 2. 
Baptizali statim atque de sacro fonte nudi egrediebantur, quod 

et de sequiori sexu intelligendum est, stola alba sumptu 

Ecclesiae induebantur, quam sabbato ante octavas Paschæ et 

Pentecostes deponebant, in Alba 4- Post indutam vestem 

candidam, cereus accendebatur, in signum fidei acceptæque 
. gratiae, in Illuminare i. 

Baptizati in aegritudine primum ab omni cleri gradu, dehinc 
a presbyterio duntaxat exclusi ; hujus baptismi ritus, in 
Clinici. 

Baptizati unde appellati Judaei et Mahumetani, quorum reges 
et magnates in baptismo erant patrini : iisdem attributi certi 

reditus ad victum et vestitum , primum a fisco, dehinc a 
monasteriis percipiendi, in Conversio. 

Barbae primam lanuginem radendi ritus, in Barba x. et Bar- 

bator. 

Barbæ, capillorum et vestium pilis una cum sigillo Chartæ 

obsignatae, in Pillum. 
Barbariae nomen, unde Africanis aliisque regionibus inditum, 

in Barbaricum et Barbarus. 
Barcinonis nominis origo, in Barca. 

Barones, fratrum nomine compellantur a Ludovico VII, rege 

Francorum, in Frater, pag. 3g8J. 
Bavarici duces a regibus nostris quondam electi et constituti, 

in Agilo/fingi. 

Beatrix Viennensis Humberto III, Sabaudiæ comiti, marito 

superstes vixit, etsi secus existimet Guicheno, in Alpes, 

pag. 2o33. 

Bellovacensis Collegii fundatio, in Claustrum. 

Benearnenses capæ, in Bigera. 
Beneficiorum, ut vocant, seu praepositurarum et prioratuum 

origo, in Obedientia I. 
Beneficiorum ecclesiasticorum commercium, quando et quan¬ 

tum invaluit, in Prœbenda. 
Bernardi nomen male oliin nostratibus sonabat, in Bernarius. 

Bernardus comes Septimaniæ, Judithæ augustae adulter, in 

Emissarius. 
Bestiae agros depopulantes, facta prius monitione, excommu¬ 

nicabantur, etiam his ultimis temporibus, in Excommuni¬ 

catio. 

Bibacis famosi exemplum, in Bocale et Tappus. 

Bigorrensis moneta , in Carleni. 

Bituricenses cives, Baronum appellatione donati, in Baro, 

pag. 6001. 
Bohemi Ecclesiae catholicae reconciliati ea conditione, ut 

communionem acciperent sub utraque specie, in Compacta- 

tum. 
Bohemiani, Harioli et fatidici homines : eorum in Galliam 

adventus et eorumdem e Gallia expulsio , in Ægyptiaci. 
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Boni hominis appellatio jamdiu apud nostrates male audit, 

in Boni homines. 
Bordeu, illustris Aquitaniae familia, a qua capitulatus de Bogio 

in Gresliacam gentem transiit, ac deinde in Lebretensem, 

in Capitalis 1. 
Bosphorus, quare Brachium S. Georgii et Tureis Bogasin 

dicatur, in Brachium 1 et Butta 1. 

Brasilia vulgo le Brésil, unde nomen habet, in Brasile. 
Brezé (Domini de), senescali ducum Normanniae, in Sene- 

scalcus, pag. 182*. 

Bufo iri veneficiis adhibitus, non sine successu, si credere vis 

in Buffo et Croucheus. 

Burgundiones, hujus nominis etymon, in Burgus. Quando et 

cur Salés cognominati, in Burgundiones. 

Bursa, praecipuus nostratum oliin ornatus, in hac voce. 

c 

Cæcus colores et staturam animalium discernens, in Abocellus. 

Calamus quo in scribendo utimur, ad principatum Ludovici 

Pii revocari potest, in Penna 2. 
Calceamenta alicui ministrare, obsequii et servitii symbolum, 

in hac voce. 
Calceorum prominentes et ultra pedum longitudinem prosilien¬ 

tes extremae partes, in acumen quoddam desinentes; ho¬ 

rum inventor, in Pigacice, Poulainia et Rostra. 

Caliga. A caliga ad consulatum, Proverbium castrense, in 

Apocaligus. 
Caliphæ appellationis interpretatio et origo, in Chalifa. 

Calumniatoris et falsi testis poena apud Carmelitas, in Scapu¬ 

lare. 

Campanorum, Gall. Champenois, probitas, audacia et virtus 

laudantur, in Campaniensis. 
Canem ferre, Nobilium poena, in Canis et Harmiscara. 

Canem solebant-illum vocare quem ad certamen provocabant, 

in Acunydare. 

Canis, ut latrare contra aliquem non valeat, qua arte fit, ili 

Canis 2. 
Canis mutilatio, ut ad feras insequendas minus pernix esset, 

quando introducta et quomodo fiebat, in Expediture. 

Canonici laici plures recensentur, in Canonicus. 
Canonicorum Regularium vestis lineae forma varia fuit, iu 

Superpellicium. 
Canonicorum Regularium, sive monachorum apud Scotos 

jura singularia, in Cotidei. 
Canonis, machinæ bellicæ, nomen, unde effictum, in 

Gumia 2. 
Canoriizationis ritus, unde initium sumsit,in Diptycha. 

Cantatores in procinctu pugnæ rerum praeclare a summis du¬ 

cibus gestarum exempla præliaturis decantabant, ut ad stre¬ 
nue se gerendum excitarentur, in Cantilena Rotandi. 

Cantiæ reges , unde dicti Esingce, in hac voce. 

Cantus ecclesiasticus alternus apud Latinos institutus a 

S. Ambrosio, in Antiphonti 2. 

Cantus Gregorianus qualis fuerit, in Nota 2. 
Cantus Romanus in Ecclesiam Gallicanam illatus a Petro Ro¬ 

mano, quem Adrianus PP. in Galliam misit, petente Ca- 

rolo M. in A, pag. i*, et in Cantus 1. 
Capella, Sacellum, Abbatiola vocatur, in Abbas, pag. i53. 

Capellarum domesticarum institutio et abusus, in Presbyter 

domesticus. 

70 
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Capilli super aures attondebantur plebeiis hominibus duello 

pugnaturis, in Duellum. 

Capillorum certa dispositio, nobilitatis vel libertatis aut slul- 
tiliæ signum , in Capilli. 

Capillorum abscissio, pœna vulgaris apud Gothos , Hispanos 
et Francos , in Decalvare. 

Capitoliorum, quæ in variis urbibus exstitere, enumeratio : an 

eodem sensu quo apud Romanos accipienda hæc vox, in 

Capitolium r. 
Caprina societas quae fuerit, et appellationis ratio, in Bocks. 

Captau, dignitatis nomen, quibusdam ex illustrioribus Aquita¬ 

niae proceribus attributum, qui et unde sic appellati, in 
Capitalis i. 

Caput altari imponere, signum fuit subjectionis et servitutis, 

in Altare, pag. 2073. 

Carcassonensiuin comitum moneta, in Arnaltlensis. 
Cardinales Reverendissimos compellat imperator, in Reveren¬ 

dissimus. Detentos carceribus ecclesiasticis liberant, in 

Cardinalis. Quando pileo rubro uti coeperunt, in Capel¬ 
las 1. 

Carmelitæ, cur Barrati Fratres appellati, in Barrati. Eorum 

habitum, uti indecentem, mutat HonoriusPP. IV. in Barrati. 

Carnium abstinentia diebus Lunæ et Martis ante Cineres, sub 

excommunicationis poena, ecclesiasticis praecipitur, in Car- 

niprivium. 

Carolus; hujus nominis interpretatio, in Ain. 

Carolus Magnus patricii dignitatem non ab imperatore CP. 

accepit; sed hanc assumpsit, summo Pontifice id enixius po¬ 

stulante, in Patricius. Cur Magni cognomen illi tributum, 

in Magnas 1. Scholas publicas in episcopiis instituit, in 

Schotee. 

Carolus Crassus, cur de Bovera cognominatus, in Bovera. 

Carolus Simplex cognomine Capeti donatus, in Capetus. 
Dictus etiam Reclausus, in hac voce. 

Carolus VI, amatoria polione insanus factus, in Amatoria. 

Exstant literæ an. 14x2. mens. Oct. post ejus mortem, con- 
eessæ nomine Cancellarii aliorumque Francité Consiliariorum, 

rege nequaquam appellato, quasi tum non fuisset legitimus 
in regno successor, in Interregnum. 

Carolus IV, imperator, cur cum in Galliam venit, nullo Cam¬ 

panarum sonitu exceptus est, in Campana •i. 

Carolus V, imperator; hujus responsio ad literas diffidationis 

Francisci I, t egis Francorum, in Difjitlare. 

Cartusienses, unde sic nuncupati, in Cartunenses. 
Casularum veterum forma, in Casula 3. 

Catholici et Christiani dicti olim Pvomani,in Romanus. 

Cayri, urbis celeberrimae, nominis origo, in Alcheria. 

Ceræ varii coloris ad sigilla usus, in Sigillum 1. 

Cerei accensi in ccemeteris ad animas defunctorum evocan¬ 
das, in Coemeterium. 

Cerei Paschalis particulae in agnorum vel crucis effigiem for¬ 

matae, quibus usibus, in Agnus et Crux. 

Cereis nummos affigendi usus, oblationis gratia, quam anti¬ 
quus , in Candela nummata et Cereus. 

Cessionis bonorum ritus, in Cessio, Chrenecruda et Corrigia 3. 

Chalesius in Inculismensi agro, primus in Francia Principatus 

titulo donatus; qui exhinc instituti sunt recensentur, in 

Princeps. 
Characteres magici ad curandas febres adhibiti, in Brevis, 

pag. 771 A 

Charta, scissuris in decussem scalpello factis, nulla declaraba¬ 
tur, in Incidere. 

Chirothecæ conceduntur Abbatibus, cum sacra peragunt. Iis 

non utuntur Abbates Præmonstratenses, in Abbas, pag. 14*. 

Chirothecæ exuebantur in salutationibus, reverentiæ causa, 
in Chirothecæ. 

Chorepiscoporum institutio et munia, in hac voce. 

Christiani, cur ab Ethnicis appellati Biothanati, in hac voce. 
Christo regnante, formula in Chartis adhibita ad interregnum 

aliquando significandum , et sæpius ex pio tantum animi 
affectu, in Regnans. 

Cilieiæ toparchæ agnominali de Montanis, qua de causa, in 
Montana. 

Cineres quatuor anni temporibus benedici atque imponi so¬ 

litum apud monachos S. Martialis Lemovicensis, in Cinis. 
Clamores bellici : Alléluia, in hoc voce. Ad brachia, ad 

brachia, in Brachium 1. Cantilena Rolandi. K)rie eleyson. 
Mons gaudii. Signum 10. 

Claves aureæ, in quibus includebatur de limatura catenarum 

S. Petri, ad reges et principes olim transmissae, veluti sa¬ 
crum contra mala imminentia amuletum , in Clavis. 

Clavi in arborum truncis fixi, metarum loco, in Arbor 1. 

Claustrum monachorum viris laicis, nisi fraternitate donati 
sint, interdictum, in Frater, pag. 39g1. 

Clemens Marot hæresis accusatus et damnatus ab episcopo 
Carnotensi, in Chargia 4. 

Clerici ad sacros ordines, absque facultatibus idoneis ad 
victum, admitti non debent, in Titulus 3. 

Clerici ab injuriarum satisfactione se exemptos volebant, in 
Clerici. 

Clerici, sive superioris sive inferioris ordinis, duellum perse 

ipsos inire cogebantur apud Anglos et Scotos, in Duellum. 
Clerici, servilis antea conditionis, etiam ad presbyteratus or¬ 

dinem, domino superiore inconsulto, promoti, in servitu¬ 

tem pristinam, non domini proprii, sed superioris, red¬ 
ibant, in Servus. 

Clerici, ut jure civitatis apud Tornacum potirentur, municipa¬ 

lia onera cum laicis participare debebant, in Clerici. 

Clerici bona patrimonialia possidentes apud Polonos servi¬ 

tium militare praestare tenebantur, aut illa bona fratribus 

suis laicis cogebantur dimittere, aut fisco publico addice¬ 
bantur, in Clerici. 

Clerico vel monacho mendacii exprobratio non fiebat absque 
reverentiæ verbo, in Dementitio. 

Clerus; ejus privilegia et præi’ogativæ apud Hispanos, in 
Aleare. 

Clodovei regis dictum de S. Martino, in Exaudibilis. 
Clypeorum materia et forma, in Scutum. 

Cœleslini, quare Barrati nuncupati, in Barrati Fratres. 

Cœna serotina, unde Collationis.appellationem sortita est, in 
Collatio 2. 

Cognationis gradus intra quos matrimonia contrahi vetant 

canones, et qua ratione computantur, in Generatio. 

Cognominum apud nostrates institutio et usus; ea raro epi¬ 

scopis, clericis, monachis et feminis imponebantur, in Co¬ 

gnomen et Supranomen. 

Color cæruleus, unde manavit in armorum regiorum insignia, 
in Pallium 1. 

Color ruber in armis, unde fecialibus nostris dicitur Gula, in 
hac voce. 

Colores varii ad exarandos libros, ex qua materia confecti, in 
Aurigrafus. 

Columbæ olim appendebantur sepulcris cum Sanctorum, tum 

aliorum hominum illustrium, in Sepulchrum. 

Gombalongæ, monasterii in Consorannis, unde nomen, in 
Cumba 2. 
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Comites et Nobiles laici quibus dabantur abbatiæ in benefi¬ 

cium, nuncupati Abbacomites, Abbates milites, Abbates 

laici ; quando id factum fuit, in Abbas, pag. i3 3, etc. 

Comites Campaniæ et Flandriae inter se contendunt utri 

eorum primam in exercitu regis Francise aciem regere com¬ 

peteret; quomodo sopita hæc controversia, in Antegardau 

Comitia publica, juridica, aliave, quando, cur et ubi habita, 

in Assisa, Cum pus 9, et Placitum. 
Conardorum Abbas; hujus societatis institutio, etc., in Albas. 

Concilium Remis habitum an. 1148. Universalis titulo dona¬ 

tur, in Domnus. 
Condé oppidi, aliorumque ejusdem appellationis etymon , in 

Condate. 
Condominorum societas, boni publici causa, apud Germanos 

instituta, ob ejusdem facinora dehinc abrogata, in Ganerbii. 

Confessio olim minus frequens erat quam nunc est, etiam in 

monasteriis, in Confessio 3. 
Confessor regni appellatus qui regi est a confessionibus, in 

Auricularius 2. 
Confessoribus erogata a poenitentibus pecunia, in Confessio 4, 

et Denarius. 
Confitendi facultas capite damnatis concessa in synodo Ca¬ 

strensi an. t358, quam decisionem ut approbent judices, 
monendi dicuntur et etiam censura ecclesiastica coercendi, 

in Confessio 3. Denegata duello succumbentibus, in Duellum. 

Confratriæ Dei ; quæ fuerit ejus institutionis occasio, in Agnus. 

Conjunctio solis et lunae certis in casibus perniciosa visa est 

medicis, in hac voce. 
Conrado imperatori unde Salici cognomen inditum, in Lex, 

pag. 82 3. 
Consanguinitatis varii gradus notantur, in Cosinus. 
Consentinus (Henricus), Caroli regis veste militari et armis 

indutus, in praelio quo Conradinus fugatus est occiditur , 

in Cognitiones. 
Conspicillorum, Gall. Lunettes, inventio sub Nicolao V. PP., 

in Ocularia. 
Constantino Copronymo unde Caballini cognomen inditum, 

in Caballinum. 
Constantinus Magnus ignis Graeci inventor dictus, in Ignis. 

Consuetudines varias quibus civitates et provinciae Franciæ 

reguntur, in unam legem redigere frustra non semel ten- 

tatum, in Lex pag. 83 '. 
Conti Guidi Italici originem ducunt a Comite Guidone, in 

Bisacuta. 
Convenarum comitum moneta, in Arnaldensis. 
Conventus solemnes a regibus nostris celebrati magno cum 

apparatu, quando, ubi et qua de ratione habebantur, in 

Curia 8. 
Cornix , cur avis S. Martini appelletur, in Avis. 
Cornua ad domum alicujus affigere, injuriae reputabatur, in 

Cornu 8. 4 
Coronas aureas duas in thesauro S. Dionysii deponendas statuit 

S- Ludovicus, ut inde cum aliis indumentis et ornamentis 

regalibus pro coronandis regibus et reginis Franciæ assu¬ 

merentur, in Curia 8. 
Corpora in eodem tumulo ita ponebantur, ut alterum alteri 

non substerneretur, in Bisomum. 

Corporale, quo in sacris utuntur, contra incendia deferre so¬ 
lebant; quod tamen in ignem projici vetatur, in Corporale 

et Palla r. 
Corpus Domini in altari consecrando, deficientibus sacris re¬ 

liquiis, repositum, in Corpus 
Corlisianus Flandriæ, ex Curtriaca gente, cui pro insignibus 
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1res cantherios miniatos in campo aureo adscribunt, in 

Cortis 1. 
Corvi albi centum et totidem cygni nigri regi proponuntur 

exhibendi ab iis qui donationis chartam contradicere ten- 

taverint, in Charta 1. 

Coryleæ virgæ inter sacras supplicationes Mediolani defere¬ 

bantur, in Colurnus. 
Courtenaio (Isabellis de), vidua Guillelmi de Roigny, secundo 

nupsit fabro ferrario, nomine Henriet Eullet, apud Ferra¬ 

rias in Vastinio, in Ferro 2. 
Cros (Petrus de). Cardinalis Aulissiodorensis nuncupatus, 

obiit an. (352. in Originale 2. 
Cruces varii coloris pro variis expeditionibus sacris assumtæ; 

varia etiam earum in vestimentis positio, in Crux, pag. 680. 

Cruces erectæ inter Parisios et Sandionysium, ex usu in ma¬ 

gnatum funeribus recepto, in Crux, pag. 680. 
Crucifixi imago celeberrima, quæ Lurae in Italia et apud Ru¬ 

gueuses in Pontivo magno cum cultu asservatur, in fultus. 

Curati primarii, vulgo Curés primitifs, vocati Abbates, in Abbas, 

pag. io3, 151. 
Curia Franciæ, Curia capitalis appellatur Parlamentum Pari- 

siense, in Curia 4, Par et Parlamentum. 

Curia Piomana, vox cognita ante sæculum XII, in Curia 7. 
Curia Subsidiorum; ejus institutio et officium, in Aidœ. 

Cyrillus Patriarcha Alexandrinus primus processiones insti¬ 

tuisse dicitur, in Statio 1. 

D 

Dandula, familia apud Venetos; unde Canis appellatione do¬ 

nata, in Caganus. 
Dani omnes uno eodemque die per regnum universum Angliæ 

occisi, in Englescheria. 
Danorum aliarumque nationum Borealium in hostem debel¬ 

latum crudelis usus, in Aquila. 
Debitoribus mortuis sepulturam prohibebant creditores, in 

Sepultura. 
Decani in quibusdam ecclesiis dignitatis suæ possessionem 

ineunt superpellicio induti, gladio cincti, pera instructi, 
calcaribus aureis pedes revincti, cum accipitre super pugno, 

in Decanus 4* 
Decimarum ecclesiasticarum antiquitas et usus; quando et 

cur laicis concessæ; quæ dicantur Saladinæ, in Decimce et 

Ecclesia , pag. 63.' 
Decuriones primores Brixiae, appellati Abbates, in Abbas, p. i4J- 

Dedicationis ecclesiarum signum, crucis in ea erectio, in Crux, 

pag. 675 x. Ejus peragendae ritus, in Dedicatio et Enccenia. 

Defunctorum pectori appositæoblatæ, non, ut par est credere, 

consecratae, in Oblata. 
Defunctorum commemoratio, quæ nunc a Novembris fit, olim 

postnatale Domini agebatur, in Festum 1. 

Degradatio nobilium, qua ratione fiebat, in Arma 3. 

Delphini nomen ad regis primogenitum, in ipsa Delphinatus 

cessione, non spectavit, in Delphinus. 
Denarii Mali, quinam dicebantur, in Malus-Casus. 
Denarius Tertius appellabatur tertia mulctarum pars, quæ ad 

Advocatos pertinebat, in Advocati, pag. 107 3. 
Deponendi gradu suo episcopum, sacerdotem aut quemvis 

alium clericum ritus, in Baculus 1, et Degradatio. 

Desmans, familia Forojuliensis provinciæ; unde nomen habet, 

in Dienismannus. 
I Diflidationuin formulae, in Diffulare. 

70. 
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Digiti Linguosi, quid hac voce significatur, in Signum 9. 

Digitum vel manum, loco patenæ, ad missæ offertorium de¬ 

osculandum olim praebebat sacerdos, in Baisemain, et Offe¬ 
renda. 

Diomedis promontorium , unde Planca appellatum, in Planca. 

Dispensatorum apud Anglos nobilissima gens, unde nomen 
habet, in Dispensator. 

Divinatio per schedulas vel per inspectionem sacrorum Li¬ 

brorum in electionibus episcoporum , tam apud Latinos 
quam apud Græcos, adhibita, in Sors 3. 

Divortii ac renunciationis bonorum communioni ab uxore 

post mariti mortem , symbolum, clavium remissio, in Clavis 
Domaniorum regiorum alienationes, non tam ex jure quam 

ex consensu regum, prohibitae : horum impignerationes in¬ 

troduxisse dicitur Carolus VIII, in Domanium. 

Dominæ compellantur ex usu filiae regum nostrorum, contra 

quem usum Franciscus II, Britanniae dux, eodem titulo filias 
suas donat anno 1488, in DomiceUœ 1. 

Dominæ nobilium uxores a maritis suis et matres plebeiæ a 
filiis suis appellatae, in Domina 4. 

Dominica prima Adventus, quae a Natali Domini remotior est, 
nunc appellatur, olim dicebatur quarta, in Adventus a. 

Dominica Quadragesimae, a qua in Ecclesia Occidentali ante 

sæculum IX abstinentia exordium ducebat; post, quatuor 
additi sunt dies, in Carniprivium. 

Dominicani, unde dicti Jacobitœ, in hac voce, num. 2. 

Dominici dies, Paschatis appellatione designati, in Alba 3, 
pag. i63 ». 

Dominorum jus mutuo sumendi a subditis res ad victum ne¬ 
cessarias, quale fuerit, in Credentia 6. 

Domus Dei Parisiensis reliquias capellae regiae, in quatuor 
festis annualibus, quo rex ea celebraturus accedebat, de¬ 
ferre tenebatur; reditus ei ob id assignatus, in Capella 3. 

Domus reorum, ipsis jam poena vel morte mulctatis, dirue¬ 

bantur apud Francos aliosque, dehinc fisco addiclæ fuerunt, 
in Condemnare, et Hanot. 

Don, quando procerum nominibus praeponi coepit, in En. 

Donationes quae fiebant ecclesiis, quo solemniores essent, 

earum instrumenta super altaria ponebant, in Altare, p. 207 2. 

Dos de qua litigium erat, aut in foro ecclesiastico vel civili, 

pro mulierum libitu, ex regni consuetudine dijudicabatur, 
in Dos 2. 

Duces cera rubra in sigillis suis utebantur, in Sigillum 1. 

E 

Easterlingi, unde sic dicti, in Adalingus. 

Eberhardus, Bambergensis episcopus, primus, quem sciam, se 

dixit episcopum divinaet apostolicamiseratione, in Dei gratia. 
Ecclesia fundos libere acquirebat ante introducta adventitia 

feudorum jura in mutationibus, modo a rege literas emu- 
nitatis accepisset, in Admortizatio. 

Ecclesia jus suum persequi poterat, etiam contra illos qui 

annum ætatis suæ 21 nondum erant assecuti; quod laicis 
ex consuetudine non licebat, in Ætas plena. 

Ecclesia censebatur polluta seminis effusione, in Reconciliari. 
Ecclesiae consecrandae ritus. Sine licentia regis aut domini 

terræ consecrari non debet, in Dedicatio. 

Ecclesiae parochiales vocatae Abbatiae et Abbaliolæ, in Abbas, 
pag. i4'. i5*. 

Ecclesiae episcopales, abbatialesve inter bona laicorum ita 

eensitae, ut ab iis, veluti propria, etiam mulieribus, con¬ 
cederentur, in Ecclesia. 

Ecclesiae bonorum invasores, direptores et vastatores, quo ritu 

anathemate percussi, imprecandi in eos formulae, in Abo¬ 
minatio 3, Clamor 2, et Relitjuice r. 

Ecclesiam non licet episcopo consecrare, nisi sufficienter do¬ 
tatam, in Dos 4. 

Ecclesiam ingredientes gladium deponebant, in Gladius 4. 
Ecclesiam ingredi mulieribus, nisi velatis, non licebat, in 

Dominicalis. 

Ecclesiarum asyla et immunitates, in Dextri, et Pax, pag. 157 ». 

Ecclesiarum territorium consecrandi singularis ritus apud 
Anglos, in Evangelium. 

Ecclesiarum regalia seu majora dominia apud Gallos et An¬ 
glos, Baroniæ appellantur, in Baro, pag. 6orJ. 

Ecclesiarum luitio et custodia ad regem et barones pertinet, 
in PVarda. 

Ecclesiasticae jurisdictionis violatores, quomodo mulctati, in 
Jurisdictio. 

Ecclesiis, non earum episcopis, concessum jus cudendæ mo¬ 
netae, in Moneta, pag. 5i62. 

Eginhardi cum Carolo Magno cognationis gradus, in Neptitas. 

Energumenos cognoscendi atque a dæmone liberandi ritus , 
in Obsessus. 

Enses regii peculiari interdum nomine donati, in Curtana 1. 
Ensis solemni ritu a Romano pontifice benedictus alicui prin¬ 

cipi regive datur aut transmittitur, in Benedictio. 

Ephippii nulla fere occurrit memoria ante Valentinianum im¬ 

peratorem : iis uti turpe erat apud Suevos, in Stila 2. 
Epiphaniae festum Armenis dicitur Baptisterium, in hac voce. 

Eo die reges nostri aurum, thus et mirrham ad altare of¬ 
ferre solebant, in Offerre. 

Episcopi electionem, inconsulto principe, inire fasnon erat;et, 
si facta esset electio, regius requirebatur assensus, in Preces 3. 

Episcopi ex consilio et assensu advocati ecclesiae eligebantur, 
in Advocati, pag. 1071. 

Episcopi electi quæ futura esset episcopatus administratio, 

per inspectionem sacrorum Librorum, praecipue Evange- 
liorum, olim inquirebatur, in Sors 2. 

Episcopi, cur diebus Dominicis ordinentur, in Ordo 3. 

Episcopi, Patriarchae et Metropolitani recens creati, per 

epistolas ad Romanum pontificem fidei suæ doctrinam pro¬ 
fitebantur, in Synodica. 

Episcopi fidelitatem regi, non homagium praestant, et qua 
de causa, in Fidelitas. 

Episcopi praedia in manum mortuam transferre possunt, 

modo id caritative et absque pecunia fiat, in Admortizatio. 

Episcopi vetantur in monasteriis ordinationes facere, nisi ab 
abbatibus fuerint requisiti, in Cathedra. 

Episcopi, Baronum nomenclatura donati, in Baro, pag. 601 3. 

Episcopi appellati Domini, non addita dignitatis denomina¬ 

tione, in Dominus 3. Domni titulo una cum summo Pon¬ 
tifice donantur, in Domnus. 

Episcopi se presbyteros inscribunt, etiam in sequioribus sæ- 
culis, in Presbyter. 

Episcopi et Abbates eundi in exercitum obligationi, nisi spe¬ 

ciali privilegio ab ea exemti essent, obnoxii ex regalibus, 
in Hostis 2. 

Episcopi in partibus Infidelium quando instituti, in Episcopi. 

Episcopo non licet in aliena dioecesi oratorium aut ecclesiam 
consecrare, in Crux, pag. 6751. 

Episcoporum jus in testamenta, quo primum ad pia opera 

utebantur, dehinc aliqui eo abusi sunt, in Testatio. 
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Episcoporum degradatio baculi episcopalis fractione fiebat 
in Baculus i. 

Episcopus qui solemnem missam celebravit, primates ex 

clero qui ei ad altare inservierunt, convivio excipere solet 
unde hic usus, in Nomenclator, 

Episcopus, alterius episcopi Capellanus et Vicarius inscri¬ 
bitur, in Episcopus. 

Episcopus Innocentium, in Katendce. 

Epistolæ amatoriae, unde Poulets nuncupatae, in Polyptychum 

Equos in mortuorum exsequiis offerendi ritus, in Heriotum, 

Escorcheurs ; unde sic appellatæ quædam apud nos militum 
turmae, in Estorchera et Scoriarii. 

Estree (Domini d’), senescalli comitum Bononiensium, in 
Senescalcus, pag. 182*. 

Eubceenses seu Nigriponti domini sese inscribebant Duces 
Agiopelagi, in Agiopelagus. 

Eucharistia, quae nunc in os fidelium inseritur, hanc olim de 

manu sacerdotis manu suaaccipiebant, in Pars. Purgatio per 
Eucharistiam clericis et laicis communis, in Eucharistia. 

Eudo, dux franciæ, seu potius Aquitaniae, filiam suam Mu- 

nuzae, ex Maurorum gente, in uxorem dat, in Austria i. 

Examen ad crucem, qua ratione fieri solitum, in Crux, p. 6763. 
Excaecatio, poena in reos decreta apud veteres et recentiores. 

Excaecandi modus per ferrum candens, aut pelvim ferream 

vel aeneam, aut alia ratione, quam antiquus, in Abacinare 
et Plebotomare. 

Excommunicat E ut Ecclesiae satisfacerent, variis modis, etiam 
a judicibus laicis , cogebantur, in Excommunicatio. 

Excommunicatio jurene an injuria ab archiepiscopo lata 
fueiit, judicant diaconi vel presbyteri, in hac voce. 

Excommunicatione interveniente, duellum statutum differe¬ 

batur; neque idcirco causa cadebat excommunicatus, in 
Duellum. 

Excommunicatorum corpora ubivis sepelire, praesertim in se¬ 
pulcris lapideis vetitum : eorum cadavera, nisi mortui ab¬ 
solverentur, indissolubili compage perdurare creditum, 

in Imblocatus. Ritus absolvendi exconnnunicatos post mor¬ 
tem , in Absolutio i, et Cumba 4. 

Excubiae fiebant in ecclesia Parisiensi ab officiariis episcopi 
in festo Assumptionis B. M., in Circa 3. 

Exemptionum a jurisdictione episcopali abusus, in Monasteria. 
Expositi infantes illius erant qui eos colligebat : sale intra 

pueriles fascias deposito, innuebant ipsos baptismum non 
suscepisse, in Collectus et Sal. 

Exsequiae solennes celebratae pro homine qui iis vivus inter¬ 
erat, in Funeralia 1. 

Exsequiarum agendarum ratio et modus, in Heriotum. 

Extremam-Unctionem administrandi varii ritus. Vulgi circa 
illud sacramentum opiniones, in Extrema-Unctio. 
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Festus dies in honorem Bacchi institutus a Romanis VIII 
kal. Dec.; quare dictus Bruma, in hac voce. 

Feudalia servitia, plurima dominorum utilitati, quædam ho- 

noi i tantum, nonnulla risui aut ipsorum oblectamento con¬ 
ducebant, in Servitium. 

Feudalis domini jus in bona subditorum defunctorum in 
Abba (lia 1. 

Feudum Commendare, quid significet, in Commenda 3. 
I-l ■ /I n n n I 1 ^ 1 . 1 . 

Femina primum suspendio damnata anno 1414. in Fossa 1 
Feneratorum vivorum et mortuorum poena, in Usurarii 

Fenestris ædium eorum qui in hastiludiis decertaturi erant 

insignia armorum aptabantur; qua de causa, in Fenestra- 
gium. 

Fenestris amicæ astare, et ibi nocturnos concentus facere, an¬ 
tiquus amantium mos, in Fenestrare et Matinata. 

Festa anm præcipua, Paschalis vocabulo nominabantur, in 
Alba 3, pag. i63r. 

fides altare complectendo asserebatur, in Altare, pag. 2073. 

Filiorum in patres reverentia, cum ad eos accedebant” in Sa¬ 
lutatorias epistolæ.. 

Filius adoptivus, qui nunc Filiolus, cui in signum veluti 

adoptionis legitimæ munus aliquod a patrino conferebatur 
in Adoptari et Filiolus. ‘‘ 

Flagellationis cum virgis usus apud monachos, in Disciplina 
et Scopa;. ' 

Flandriæ comitatus, Monarchiae titulo insignitus, in Mo¬ 
narchies. 

Flavius Gioia, civis Amalphitanus, auctor Pyxidis Nauticæ 

secundum quosdam; alii id acceptum Francis referunt in 
Pyxis. y 

Forcalcariensis Oppidi etymon, quasi Furnum calcarium in 
Qdx. ’ 

Fori ecclesiastici usurpationes, in Curia Christianitatis. 

Franci ob capillorum colorem nuncupati Flavi, in hac voce. 
Franci milites armati incedebant, in Arma 1 

Francigenœ, qui dicantur Anglis, Belgis, Germanis et Italis 
111 hac voce. 

Francis antiquus est baltheorum alborum usus, in Escharpia. 

Franciscanorum domus prope Andegavum, unde Baumette 
appellata, in Balma 1. 

Francisa (S.) nomine consecratum altare anno 3a post eius 

mortem a S. Ludovico, rege Francorum. Ejusdem appella¬ 
tionis origo, in Franciscus 2. 1 

Francisa Borhonn, San-Paulani comitis, dicterium in ducem 
Guisium , m Princeps, pag. 446*. 

Francofurtum, unde nomen habet, in Forda. 

Francorum imperium, quam late olim sese diffudit, in Francia 
Francorum mores, in Franci 2. 

Francorum varia armorum genera extremis sæculis, in Ar¬ 
matura 2. et Spatha 1. 

Francorum ratio annos computandi, in Annus. 

Francorum reges inscribuntur Abbates S. Aniani Aurei 
S. Hilarii Pictav., S. Martini Turon., S. Mauri Fossat et 
ad Ligerim, S. Victoris Paris., in Abbas. 

Francorum reges dicuntur Advocati ecclesiæ Romanæ in 
Advocati, pag. io53. 

Francorum reges Basilei appellatione donati, quam iis post- 
modum invidere imperatores CP., in Basileus 

Francorum reges cur appellati Philippi, in hac voce 
num. 2. ’ 

Francorum reges semel per seipsos, seu personaliter, jurant, 

quando scilicet inaugurantur et coronantur; in cæteris 
vero occasionibus, in quibus solemniter quidpiam subditis 
pollicentur, id verbo regio firmant, io Juramentum, pag. g363- 

Francorum regum coronatio, Benedictio nuncupata, in Be¬ 
nedictio, pag. 6471. In ea porrigebatur illis palma, una cum 
sceptro, in victoriae adprecationem, in Palma 1. 

Francorum reges quotannis a proceribus et subditis dona et 

xenia accipiebant, a quibus ne quidem monasteria exime¬ 
bantur, in Campus 9, et Dorium 2. 

Francorum regum, primi et secundi stemmatis, vestitus or¬ 

natusque explicantur ex tabellis Lotharii et Caroli Calvi 
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imperatorum, in Armigeri. tVide praeterea in Capilli et 

Criniti. 
Francorum regum praerogativae in rebus spiritualibus a Ro¬ 

manis pontificibus iis concessae, in Privilegium 2. Ea prae¬ 

sertim notatu digna qua iis indultum est, ut ipsorum elee¬ 

mosynae loco sint restitutionis, in Eleemosyna 1. 

Francorum regibus Catholici nomen prius inditum quam 

Hispanicis, quibus primum ab Alexandro VI PP. conces¬ 

sum est, in Catholicus 1. Quando vero Christianissimi ti¬ 

tulus iis peculiari jure attributus, in Christianitas. 
Francorum regum ministri, aut quivis ex familia regia, non 

debent, inconsulto rege vel ejus senescallo, excommuni¬ 

cari, in Excommunicatio. 
Francorum reges nulli subdito homagium faciunt; sed aut 

vassallum, qui illud suo 'loco praestet, exhibent ; aut de ho- 

magii compensatione paciscuntur, in Hominium. 
Francorum regis filius clientis professionem præstat episcopo 

Parisiensi, in Hominium. 
Fraxineti castri, quod tenuerunt Sarraceni Afri, Marrones 

appellati, situs, in Marrones. 
Frugalitas mensarum etiam regiarum, in Frugalitas 1. 

Fuleo, comes Andegav ensis, unde cognominatus Rechinus, 

in hac voce. 
Fumo caponis census persolutus, in Census. 
Fundatores ecclesiæ vel monasterii qui fuerint dicti, in 

Fundare. 
Funus, qua ratione olim curabant, in Barclicatio. 
Furta domestica severius punita, in Latro. 

G 

Galatæ, quare Buccellarii dicti, in Buccellarius. 
Galli veteres Circium ventum pro Deo habebant, in Circius. 
Galli ab Anglis non videntur accepisse usum balistarum , in 

Balista. 
Galli appellatio olim male accepta, in Gallinatus. 
Gallicanæ urbanitatis usus, in Carreria 1, et Pes. 
Galliciæ et Legionis reges Maurorum regibus, tributi vice, 

quotannis mittebant 100 puellas, 5o nobiles et 5o ple- 

beïas, in Burdatio. 
Gallina Indica, unde sic appellata, in Africana. 
Gallorum veterum aliarumque nationum in arbores et lucos 

religio, in Arbor 1. 
Gallus gallinaceus, cur in summitate campanariorum impo¬ 

nitur, in Campana 2, pag. 612. 
Gaufridus II, dominus Pruliaci, a quo comitum Vindocinen- 

sium series profluxit, institutor Torneamentorum; eorum 

leges et instituta, in Torneamentum. 
Gauzlini, archiepiscopi Bituricensis, dies obitus asseritur, in 

Fenestra 4- 
Gelasius PP. potius emendator quam auctor Sacramentarii, 

quod sub ejus nomine fertur, in Sacramentum, pag. i53. 

Genuenses in vibrandis jaculis maxime industrii, in Dardas. 
Genuensium legatus apud imperatores CP. titulo Potestatis 

donatur, ut et alias Venetorum, qui nunc Bajulus dicitur, 

in Potestas, pag. 38o2. 
Germanorum annos computandi ratio, in Annus. 
Gibelinorum et Guelforum factionum origo et appellationis 

ratio , in Gibelini. 
Gismans, Forojuliensis provinciae familia, unde nomen habet, 

in Dienismannus. 

Gladium per mucronem tenere, signum deditionis, in Gla¬ 
dius 4- 

Gladius qui in regum Anglise coronatione præfertur, quare 
cuspide acieque retusus, in Curtana x. 

Gloria in excelsis deo, quis illius auctor; quando in usu esse 
coepit; ad Matutinas decantatum, in Hymnus. 

Goffridi vel Geofridi nomen ridicula acceptione usurpatum , 
in hac voce. 

Goffridus, comes Andegavensis, unde cognominatus Grisa- 
gonella, in Gunna 1. 

Golain (Joannes), theologiæ professor, ordinis B. Mariæ de 

Carmelo, plurium variorumque librorum et actorum inter¬ 
pretationibus celebris, in Translator. 

Gothorum reliquiæ putantur Cagoti, in hac voce. 
Gouletlæ Africanæ etymon et notio, in Colax. 

Gradus cognationis et affinitatis intra quos matrimonium 

contrahi vetant canones, et agnatio computatur, in Ge¬ 

neratio. 

Græci Byzantini, et præsertim ipsi Augusti, cum ex Latino¬ 

rum gente uxores sibi adsciscerent, earum nomina muta¬ 

bant : hinc Agnes, Ludovici VII filia, Alexii Comneni uxor, 
Anna nominata est. Hujus moris ratio, in Nomen. 

Græcorum annos computandi modus, in Annus. 

Granaria salis instituit Philippus VI, rex Francorum, in 

Gablurn. 
Grandimontensium conversorum insolentia, in Barbatus, 1. 

Grangia, quæ Parisiis vulgo perperam Batelliere dicitur, unde 

nomen habet, in Batailliatus. 
Gregorius Magnus (S.) artem sutoriam exercuisse dicitur, in 

Ferite, 2. Sacramentarium, quod illi adseribitur, sitne ge¬ 

nuinus hujus pontificis fœtus, jure vocatur in dubium, in 

Sacramentum, pag. i53. 

Grimaldæ gentis mentio fit, in Marrones. 

Grohan, nomen castri prope Andegavum, a Cæsare, ut fer¬ 

tur, exstructi, in Groa 2. 

Gronavv in agro Brunsvicensi, Groningæ in Frisia, et Gru- 

ningæ in episcopatu Halberstadensi, nominis origo, in Gron- 

nosus, sub Gronna. 
Gubernatorum provinciarum apud nos munus, in Lociser- 

vator. Cum primum commissam sibi adibant provinciam , 

carceribus detentos liberabant, in Adventus jocandus. 

Guesclinus militarium turmas, quæ Franciam devastabant, in 

CasUliam traduxit, in Compagnia. 
Guido Aretinus diagrammatis musici auctor, in Gama. 

Guido de Levis , titulo Marescalli fidei a vulgo donatus, quod 
pro fide catholica contra Albigenses militaret, in Mare- 

scalcus. 
Guillelminæ mulieris famosissimae errores et deliramenta, in 

Guillelminte sectarii. 

Guillelmus, Rogerii regis Siciliæ filius, cognomine Mal-Guil- 

lelmus , in hac voce. 

Guillelmus abbas Fiscamnensis, ob decorem cognominatus 
Puella, in hac voce. 

Gundibaldus quidam e Græeia profectus, Chlotarii regis se 

filium mentitur, in Ballomer. 

Guntrannus rex Chundonem, cubicularium suum, qui buba¬ 

lum venando in Vosago occiderat, capite damnavit, in 

Foresta. 
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H 

Halber stadiensis poeniteris publicus, in Adam. 

Halex. Hac voce tres pisciculorum, qui sale condiuntur, spe¬ 
cies indicantur, in Alecium. 

Hallis pia societas, unde hujus sodales Fratres Kalendarum 
nuncupati, in Frater. 

Hannonia, nomine Lotharingiae aliquando appellata, in Si¬ 
gillum !.. 

Hastiludia octavo ineunte sæculo obtinuerunt, in Nundina. 

Tirones qui in iis probe se non gesserant, baculis excipie¬ 
bantur, in Baculare. 

Heliæ prophetae qualis fuerit habitus ex Carmelitis, in Barrati. 

Henricus I, rex Francorum, Victoriosissimi titulo insignitus, 
in Victoriosus. 

Henricus, comes Campaniae, cognomento Largus, in hac voce. 
Hiberni, Scotorum appellatione saepius designati, in Erigena 

et Scoti. 

Hibernorum illustrium cognominibus vox Map alias, hodie 

Mac vel O, praeponi solet; hujus significatio, in Mepe et O. 

Histricis ordo equester a Carolo Aurelianensi et Vadensi duce 
institutus, in Camefaucum. 

Hollandiæ comites, appellati Tutores, in Tutor 2. 

Homagiorum variae conditiones et ceremoniae, in Hominium. 

Hoinagium, quod domino flexis genibus praestari debet, 

ipsius procuratori stando exhibetur, in Hominium. 

Homagium pro officiis et dignitatibus ecclesiasticis aliquando 
episcopis praestitum , in Hominium. 

Homicida olim apud Benearnenses et Bigorritanos vivus sub 
cadavere illius quem occiderat sepeliebatur, in Sepeliri. 

Homicidii poena in bestias quae hominem interfecerant so- 

lemni judicio ad hanc fere usque aetatem decreta, in Ho¬ 

micidium 1. 

Honesta Barba appellatus Balduinus IV, comes Flandriæ, in 
Barba. 

Horologii quod rotis, ponderibus, libraminibus ac campa- 

nulis constat, quis inventor, in Horologium 2. 

Hospitale S. Gervasii ptisanam infirmis subministrare debet, 
in Tisana. 

Hospitalitatis reliquiae, in Manducare 1. 

Hospitandi juris in ecclesiarum et monasteriorum domibus 

aut praediis, quantum reges studiosi, tantum, quando ab 

eo immunes erant ecclesiastici, id praestare tenacius recu¬ 
sabant, in Gistum. 

Hostiae sacræ apud Divionem et Parisios celebres, in Ho¬ 

stia 1. 

Hugonis nomen pro stolido et inepto acceptum , in Hugo. 

I 

Jacobus, idem alias nostratibus atque rusticus et stolidus. 

Factionis olim celeberrimae, sub eadem appellatione, dux 
et auctores, in Jaquei. / 

Jejunium duplex, in quo positum : quinam illud observave¬ 
rint et quam ob causam, in Superpositio 3. 

Ignes accensi in vigilia nativitatis S. Joannis Bapt. unde or¬ 
tum habent, in Nedfri. 

Ignis sacri morbus, quantum olim in Gallia invaluerit, in Ar¬ 

dentes. 

Immaculatae Conceptionis adversarius super nates publice va¬ 
pulat, in Antiphona 1. 

Immersio trina in baptismo usum obtinuit usque ad nostra fere 
tempora, in Baptismus. 

Imperator coronatus jus habet in omnibus cathedralibus ec¬ 

clesiis atque etiam monasteriis per totam Germaniam unum 

canonicum vel monachum pro arbitrio nominandi, in Pre¬ 
ces 3. 

Imperatores in ambone ecclesiae coronabantur, in Ambo. In 

cujus ceremoniae Missa diaconorum vestibus induti Evan¬ 

gelium cantabant, in Evangelium. Triplici corona donantur 
imperatores Germanici, in Corona. 

Imperatores Occidentales, titulo Advocati Ecclesiae Romanae 
inscribuntur, in Advocati, pag. io53. 

Imperatores, quinam ex principibus compellati, in Imperator. 

Imperatorum imagines vel staluæ, quæ in provincias mitte¬ 

bantur, quomodo a populis exceptae, in Lauratum. 

Incendium avertere putabant veteres in ostio domus quædam 
verba inscribendo, in Arse verse. 

Induciae juridicae per noctes, non per dies, dinumerabantur, 
in Collocare. 

Infans in utero materno adhuc existens baptisari potest, in 
Baptismus. 

Inferni porta Parisiis , olim dicta de Ferto, dehinc S. Michae¬ 
lis, qua de causa, in Fertum 4. 

Innocentium coemeterium jussu Philippi Aug. muris cinctum, 
et qua occasione, in Coemeterium. 

Innuptorum erga nuptos alias reverentia , in Dimentiri. 

Inquisitionis nomen tum primum in Gallia auditum est cum 

Valdensium hæresis eam inficere incoepit : contra Luthe- 

ranos et Calvinistas etiam instituit Franciscus I; quibusnam 

id officii commissum fuit; eorum usurpata jura non semel 
coercita, in Inquisitores. 

Insignia inusitata, aut etiam aliena, nonnumquam in præliis 

deferebant exercitus duces, in Cognitiones. 

Insulensis societatis celeberi imæ, sub nomine de 1’Espinette, 

institutio, statuta et abrogatio, in Spinetum. 

Interpunctiones in scriptione, quando certis regulis circum¬ 
scriptae , in Puncture 1. 

Introducendis ad imperatorem hominibus praefecti, eorum 
officia, in Admissionales. 

Joannes XIX, PP., cognominatus Phasianus, in hac voce. 

Joannes Boucicaut, auctor ordinis militaris, pudori fortunis¬ 

que nobilium feminarum tuendis potissimum instituti, in 
Pulchra. 

Joannes Presbyter, quis fuerit, ejusdem epistola ad Emanue- 
lem imperatorem , in Presbyter. 

Joannis nomen, diu est quod apud nostrates male audit, in 
Joannes. 

Joinvillæ domini, an jure hæreditario senescalli comitum 
Campaniae, dubium est, in Senescalcus, pag. 182*3. 

Italorum annos computandi ratio, in Annus. 

Itineraria spatia lapidibus Gallos distinxisse ante Romano¬ 
rum invasionem probabile est, in Leuca 1. 

Itinerum quæ a nostris Chemins de Brunehaut appellantur, 
unde nomen , in Via 1. 

Jubilai nomine, quid apud religiosos intelligatur, in hac voce. 

Judæi, Galli castrati ob circumcisionem appellati, in Capus a. 
Judaeorum annos computandi ratio, in Annus. Eorumdem 

apud Armoricosaliosveconditio, in Cagoti, Colaphus et Judai. 

Judex a cujus sententia appellabatur, si ex odio vel lucro ju¬ 

dicasse appellans criminaretur, cum illo duellum inire te¬ 
nebatur, in Appellatio 1, et Falsare 4. 
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Jurare per Canem aci inituin fbedus firmandum; quod ruptum 

esse mittendo etiam canem significabant, in Canis. 

Jus quod ecclesiæ debetur, cum quis decedit, a nonnullis pa¬ 

rochis exigebatur ab iis qui vitam monasticam amplecte¬ 

bantur, ut qui in sæculo haberentur pro mortuis, in Mor- 

tuarium i. 
Jus Applicationis, quid apud Romanos sonabat, in Commen¬ 

datus. 

L 

Lac, loco aquæ, adhibitum in Hibernia ad baptisandos divi- 

tum et magnatum infantes , in Baptismus. 
Laici aegrotis sacram Eucharistiam deferebant, cum parochus 

aut presbyter infirmus vel absens erat, in Eucharistia. 

Laicus, imminente mortis periculo, alterius confessionem 
audiebat, quam dehinc referebat ad sacerdotem, a quo in¬ 

junctam poenitentiam pro defuncto peragere tenebatur, in 

Confessio 3. 
Lamprecla in ecclesia Carnotensi quid sit, in hac voce. 
Lancea qua perforatum est latus Christi, ubinam exstat, in 

Lancea. 
Lapides cærulei, vulgo ardoises, veteribus incogniti, in Ar- 

desia. 
Lapilli jactu opus inchoatum prohibebatur, in Nuntiatio. 

Larvæ prolixioribus barbis et formæ insolentis instructae, in 

Barbator. 
Laternarum cornearum usus antiquissimus : militarium vero 

inventor Manuel Comnenus imperator, in Laterna. 

Latronis poena insolens, in Latro. 
Laus perennis a Græcisne an a Latinis instituta, ejusque ri¬ 

tus, in Acoemeti. 
Lecto, loco sedis, cum abbatissa S. Petri, quam annulo do¬ 

nabat, desponsantis ad instar, accumbebat Pistorii episco¬ 

pus, insolemni ejus in urbem ingressu, in Annuitis. 
Lecto decumbentes, qui certo die in anno inveniuntur, pi¬ 

gnore in compotationem insumendo multati, in Pentecoste 

et Prisio 3. 
Lectos plumeos Anglis interdixit Henricus V, rex Angliæ; 

cui et animus erat, si regnum Francise obtinuisset, vini 

usum Francis auferre, in Plumacium. 
Legati apostolicse sedis crucem praeferunt ex concessione Ro¬ 

manorum pontificum jam a sæculo nono, in Crux. 

Legionarii Galli, cur Alaudae vocati a Cicerone, in Alauda. 
Legitimandi filios natos ante matrimonium modus; ipsos sci¬ 

licet inter nuptiarum sacra solemnia cum patre et matre 
pallio cooperiendo; unde hic ritus, in Pallium i, pag. 351. 

et Mantellatus. 
Legitimatio ab Anglis admissa, quantum ad gradus ecclesia¬ 

sticos; repudiata quoad successionem in bona paterna. Sin¬ 

gulare legitimationis apud nostros exemplum, in Légi¬ 

timai. 
Lemovicensium comitum moneta, in Barbarini. 

Lenæ et meretrices Abbatissæ nuncupatæ, in Abbas, p. i6'. 

Earumdem poena, in Capilli et Maquerella. 

Lenonum poena , in Accabussare. 
Leo 1Y. PP. auctor Commendarum dicitur, in Commenda 3. 

Leomaniæ vicecomitum moneta, in Arnaldensis. 

Lepræ morbo infecti, ab hominum consuetudine multis cum 
ceremoniis ecclesiasticis segregabantur, in Leprosi. 

Lepræ curandæ remedium, in Miselli. 

Liardus, monetae minutiorisspecies, unde dicta, in Miliarensis. 
Liberi post divortium nati illegitimi spuriique censentur, in 

Decevisset. 
Libertatis concedendae varii ritus , in Manumissio. 

Libri sacri in lingua vulgari cum laicis tum clericis prohiben¬ 
tur, in Romanus, pag. 7g5‘. 

Ligna, quænam mortua reputentur, in Boscus. 
Linguæ abscissione, facultas loquendi non adempta , in Spin- 

gere a. 
Litaniae publicae , Cruces appellatae , in Crux, pag. 6781. 

Literæ regiae, edicta aut statuta regia in acta parlamenti pri¬ 

mum relata anno i356, in Homologare. 

Locus in ecclesia ubi stabant viri separatim a mulieribus, 

in Pars. 
Londinenses cives, Baronum appellatione donati, in Baro, 

pag. 6001. 
Longobardici scriptores solent nomina quaedam masculini ge¬ 

neris, per ora in plurali feminini efferre , in Arcora. 

Lotharius, rex Francorum, Orthodoxi titulo insignitus, in 

Orthodoxus. Piissimus etiam cognominatus, in Pius 2. 

Ludendo dejerantium pcena , in Accabussare. 

Ludovicus; hujus nominis etymon, in Hlutowigch. 

Ludovicus VI Vilcassinensem comitatum comparat, a quo 
auriflamma in bellis coepit praeferri, in Auriflamma. Victo¬ 

riosissimi titulo insignitus, in Victoriosus. 
Ludovicus VII communias primus multiplicavit et auxit, in 

Commune 2. Piissimi nomen obtinuit, in Piissimus. Rosa 

aurea illi missa a summo Pontifice, in Rosa. 
Ludovicus VIII, Leo mitis cognominatus, qui vulgatius Cor 

Leonis dicitur, in Leo. Monpensirius etiam nominatus, in 

hac voce. 
Ludovicus X, quare dictus Hutinus , in hac voce. 
Ludovicus XI, in hastiludio Insulis habito contra Balduinum 

Gommer, tunc regem Spineti, dimicat, in Spinetum. Vir- 

tuosissimi titulo donatus, in Virtuosus. Ejusdem supersti¬ 

tio, in Baptismus. 
Lunæ deficienti seu eclipsim patienti olim ex superstitione 

acclamabant tinnitumque dabant, quasi illi sucurrerent, in 

Viceluna. 
Lupanaria publica Parisiis certis ac designatis in locis, in 

Gynœceum. 
Lupi cervarii, unde sic appellati, hominibus innocui, in 

Moninus. 

M 

Maga. Quo nomine Gothi veleresque Germani magas suas vo¬ 

cabant, in Alraunce. 
Magia. In solo crimine maleficii seu magiæ hæsit tandem exa¬ 

men per aquam , maxime in quibusdam Germanise regioni¬ 

bus, in Aquae, frigidas judicium. 
Magistri Requestarum, etiam Dominica die officio suo funge¬ 

bantur, in Dominica. Eorumdem officium, in Magister. 

Magni consilii institutio a Carolo VIII, anno i497- C°n~ 

silium 2. 
Magnus Magister hospitii regis senescallo successit, in Sene¬ 

sco Irus. 
Maheulre, vocis Gallicæ, origo, in Maheria. 
Maialem arborem in compitis et ad ædes puellarum erigendi 

usus; a quo repudiabantur corylus et sambucus, in Maium. 

Majestatis titulus honorarius, quibusnam datus, in Majestas. 

Maio mense superstitiose feriari solebant veteres Galli, in 
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Compensas. Sequiori ætate, quomodo celebratus dies pri¬ 
mus hujus mensis, in Maium. 

Major ætas, in Aagialus. 

Majores-Domus, sub prima regum Francorum stirpe, Sub¬ 
reguli appellabantur, in hac voce. 

Maledictis horrendis Chartarum auctoritati olim cavebatur, 
in Charta i. Excommunicatio et Maledicere. 

Maleficiis ne uterentur pugnam seu duellum inituri sedulo 
invigilabant, in Duellum. 

Mallei vel Martelli cognomine appellati quidam viri fortes, qui 

crebris præliis hostes atterebant, in Murtus. 

Manducare super saccum in aula regis, quid significet, in 
Mangerium. 

Manus Loquax , quid hac voce intelligendum est, in Signum 9. 
Manutergio codices quos ad legendum accipiebant monachi, 

involvere solebant, in Armigeri et Camisia. 

Mappam scindere et dividere alicui ad mensam sedenti, op¬ 
probrio reputabatur, in Mensa. 

Marcelli, urbis Parisiorum præfecti, rebellio et facinora, in 
Bonus. 

Marchiæ comes in regem Neapolitanum, sub nomine Jacobus, 

electus; dehinca subditis in carcerem detrusus, in Portulani- 
Marescalli dignitas una cum certis officiis, iisque potioribus, 

possideri non poterat, in Marescalcus. 

Marescallorum, seu Senescallorum, in Francia erat primam 
aciem ducere, in Antegarda. 

Mare Waregicum, unde Russis dicitur Mare Ballhicum, in 
Vargi. 

Mariti qui a sua vapulabat uxore poena; cui absenti subro¬ 
gabatur ejus proximior vicinus , in Asinus 3. 

Martigii festum spurcum et sordidum, quod Destrau voca¬ 
bant, in Brut 1. 

Martinus, Jurisconsultus celebris sub Friderico I; ab ejus per¬ 
tinacia in sua opinione tuenda manavit notum proverbium, 
in Murtinus. 

Martyres interdum dicti qui proconfessione nominis Christi 
non violenta morte obierant, in Martyr. 

Maryandi, quare Buccellarii dicti, in Buccellarius. 

Massiliensium inhumanus usus, cum peste afficiebantur, in 
Pestilentiatus. 

Mater Fatua Divionensium , in Abbas, pag. I31. 

Mathurinorum ordo, cur Asinorum cognominatus, in Asi¬ 
nus 2, et in Frater. 

Matisconensis canioris in contrahentes matrimonium jura re¬ 
stricta, in Marcheta. 

Matrimonii Sacramento gratia non confertur; ejus benedictio 
iterari non debet, in Matrimonium. 

Matrimonium si puella contrahere offerret cum capite da¬ 

mnato, eum a morte liberabat, modo literæ remissionis a 
rege concederentur, in Matrimonium. 

Matrimonium contractum esse putarunt, cum partes nomine 

matrimonii ad invicem biberant : unde natum proverbium : 

Boire et manger, coucher ensemble, c’est mariage, ce me semble, 
in Potare. 

Matrimonium dirimitur, cum unusconjugum probatur inha¬ 
bilis ad actum matrimonii, in Matrimonium. 

Matthaeus Vindocinensis , Abbas S. Dionysii, Clypeus Franciæ 
appellatur, in Clypeus 1. 

Matutinum seu nocturnum officium, in Ecclesia Parisiensi, 

media nocte dicitur ex statuto capituli anno 1359, in Ca- 
rillonus. 

Maubergeon, turris in urbe Pictavensi, appellationis origo, 
in Malbergium. 

CANGII GLOSS. — T. VU. 

RERUM. 

Mauri Africani, quare dicti Amoravii, in hac voce. Unde apud 
Hispanos appellati Maroni, in hac voce. 

Mauri à Vandalis devicti, in Sardiniam cum uxoribus et li¬ 
beris ablegati, in Baibaricini. 

Media-Quadragesima ad Dominicam quartam Quadragesimae 
assignatur, in Dominica. Hanc celebrandi usus inter scho¬ 
lares antiquus, in Quadragesima. 

Mediceæ genti insignia Franciæ concedit Ludovicus XI, in 
Ldiosus. 

Medici vocati Clinici, in hac voce. 

Medicinae studium Monlispessulani celeberrimum ; huic scien¬ 

tiae operam aliquando dederunt clerici et monachi, quae 

saepius tamen iis fuit interdicta, aut saltem ejus exercitatio, 
in Physica. 

Mediolanensium ducum moneta, in Ambrosini. 

Mendacii exprobratio gravi multa puniebatur, in Mendaci¬ 
loquus. 

Mensium' dies numerandi ratio, in Mensis. 

Mensurarum aridorum et liquidorum adaequatio ad mensuram 
Parisiensem, in Modius 2. 

Mercatorum Italorum in urbe Nemausensi degentium privile¬ 
gia, in Langobardi. 

Meretrices, unde femmes de chemins et Cloislrieres appellatae, 
in Cheminas 2, et Clausura’. Certis in habitu signis ab ho¬ 

nestis mulieribus distinctae, in Meretricatis. Militis aut do¬ 

minae mensa et osculo prohibentur, in Osculum 2. De co¬ 

mitatu regio erant; pensionibus et donis dotatæ, ibid. 
Statuta habebant, quæ non violabant impune, ibid. Earum 

magistrae dictæ Abbatissae, in Abbas. Earumdem poena, in 
Accabussare et Capilli. 

Melae variis arborum notis et incisuris designabantur, in 
Arbor 1. 

Metropolitani, non archiepiscopi modo, sed etiam episcopi 
et Abbates nuncupati, in Metropolitanus. 

Michaeli Imperatori cognomen Calafati inditum, in Calafatare. 
Michaelis Scoti varia opera memorantur, in Cervellerium. 

Mictum mittere, gravioris injuriae loco habebatur, in Pissare. 
Miles qui vaccam pauperculae feminae abstulerat, aquæ bul¬ 

lientis supplicio occiditur, in Caldaria. 

Militare servitium in quo positum fuit : illud praestat puer no¬ 

vem annorum; abeo absolvuntur, qui triginta et quinque 
annos excesserunt; ita et recens nupti atque ii quorum 
uxores in puerperio jacent, in Hostis 2. 

Milites ad dignitatem militarem promovendi ratio, in Adobare, 
Alapa et Miles. 

Milites cinguli et calcarium donatione creantur; eorumdetn 
ablatione degradantur, in Cingulum r, et Calcar r. 

Milites quorum clypeus in hostium potestatem venerat, tam- 
diu ipsi eorumque liberi pro militibus non habebantur 

quamdiu acceptum dedecus præliando non vindicassent; 
unde ad mensam cum aliis militibus sedere non poterant : 

quod si temere sedissent, tunc a feciali lacerabatur eorum 
mappa, in Arma 3, et Mensale. 

Milites titulo Monseigneur compellabantur, cum cæteri, quan¬ 

tumvis natalibus præclaris editi, proprio tantum nomine 
appellarentur, in Siria/icus. 

Milites ab homagio præslando exempti erant cum feudum 

principale ab homine innobili acquirebatur, in Hominium. 

Milites Clerici in ecclesiis Lugdunensi et Viennensi, quinam 
ita appellati; horum munus et officium, in Miles, pag. 4o33. 

Milites regis qui dicti apud nostros, in Miles, pag. 4o5». 

Milites ordinis S. Jacobi de Ia Spatha instituti in Hispania 
anno circiter 1158, in Spatharius. 

7t 
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Milites Stellæ instituti a Joanne, rege Francise, an. i35i, in 
Stella i. 

Militibus solis an fas esset cæsariem nutrire, dubitatur, in 

Armigeri, pag. f\ni F 
Mir, quid veteribus Francis sonabat, in Bal/omer. 

Mitra ad usum episcoporum longe antiquior saeculo X, in 

Mitra 3. 
Mitra distincta ab episcopali conceditur abbatibus. Ea non 

utuntur abbates ordinis Præmonstratensis, in Abbas, p. i4'- 

Mitra papyracea , ignominiae signum , in Corona et Mitra 3. 
Molendina aquatica Augusti ælate, vel paulo ante Augustum 

inventa, in Aquimola. Recentiora sunt quæ ad veritam di¬ 
cuntur; antiquiora tamen Philippo Augusto, rege Fran¬ 

corum , in Molendinum. 

Monachi Clericorum nomine interdum designantur, in Clerici. 

Monachi, quod Philosophi Christiani dicerentur, baculum et 

peram deferebant, in Bactroperalce. 

Monachi in radendo barbam aqua herbis aromaticis imbuta 

utebantur, in Barba i. 
Monachorum apud Bavaros in acquirendis bonis, quæ iis com¬ 

parare ex legibus non licebat, dexteritas, in Mediator i. 

Monachus bona quæ jure successionis ad ipsum, si in sæculo 

remansisset, devenissent, monasterio suo, feudis exceptis, 

largiri poterat, in Successio 2. 

Monasterii servitio sese addicendi variæ rationes, in Oblati 2. 

Monasteriis data aliquando feuda ea conditione, ut mona¬ 

chum presbyterum praestarent, qui divinum officium in 

castris perageret, in Hostis 2. 
Monasteriola, quæ majoribus suberant, hodie Prioratus dicta ; 

eorum origo, in Cella 1. 

Moneta regia in terris baronum qui jure monetæ potiebantur 
aliquandiu cursum non obtinuit, in Moneta, pag. 4871. 

Monetarum Belgicarum veterum nomina et species variæ, in 

Leones 1. 
Monetarum adulteratores aquæ bullientis supplicio neca¬ 

bantur, in Caldaria; vel comburebantur, in Ustus. 

Monetis regiis, sub prima regum nostrorum stirpe , eorum ef¬ 

figies imprimebantur, nomine fere semper omisso, in Mone¬ 

tarius. 
Moniales quæ castitatis votum violaverant, velo religionis ad 

tempus privabantur, in Velamen. 

Monoeci principi jus cudendi monetam auream et argenteam 

conceditur anno 1643, et ejus cursus in Francia permittitur 

an. 1644 et i652, in Moneta, pag. 5iy3. 

Monrealis eques Rhodius falso dicitur ab Odorico Raynaldo, 

primus dux militarium turmarum quæ Compagnies appella¬ 
bantur, in Sociales. 

Monsieur, unde formata hæc vox, satis nupera, in Siriaticus. 
Montalbanenses consules Baronum appellatione insigniti, in 

Baro, pag. 6001. 
Morini, unde sic nuncupati, in Mora 2. 

Mortui vestibus suis pretiosioribus induti humo mandabantur, 

in Sepulchrum. Eos cum suis insignibus et armis publice 
exponendi antiquus usus, in Mortuus. 

Mosarabicum officium in usu fuit apud Hispanos usque ad 

Alphonsum VI, quod tamen adhuc Toleti servatur in sex 

parochialibus ecclesiis ; hujus vocis etymon, in Mosa rabes- 

Mulier utroque sexu instructa memoratur, in Hermaphroditus. 

Mulier dicitur in jure Anglico, filius natus ex patre qui con¬ 

cubinam in uxorem duxit, in Mulier. 

Mulieres lectum suum, ut viri equum, ecclesiis in quibus 

sepeliebantur legare solebant, in Lectus. 

Mulieres rixosæ,quomodo castigatae, in Tumbrellum et Fillania. 

Mulieres quæ stuprum commiserant in lupanaribus publicis- 
includebantur, in Ginceceum. 

Mulierum sepulcris fusus appensus in probitatis ac virtutis 

muliebris argumentum: hinc etiam forte profluxit mos 

earum insignia in fusis seu, ut heraldice loquar, lozengiis 
describendi, in Fusus. 

N 

Nares apud Polonos praeciduntur iis qui quarta vice injustam 
litem intendunt, in Calumnia 1. 

Nasi abscissio, genus supplicii apud Occidentales, in Dena- 

satus. 

Natalis Domini vigilia, quomodo celebrata olim apud Dro- 
censes et Cadomenses, in Flambellum. Quod festum nomine 

Cornu designatur in veteribus festis Danicis, in Cornu 1. 

Navarræ rex domum Parisiis sub consuetis oneribus et servi¬ 

tiis acquirit, in Villenagium. 

Navarrensis moneta, in Carleni, et Sancetti. 

Navarrensis Collegii praerogativae, in Prothocollegium. 

Naufragorum naves fractae, resque in iis contentae, imo et ho¬ 
mines qui in ipsis vehebantur, dominorum erant ad quo¬ 

rum littora ejiciebantur, ex antiqua, quantumvis inhumana , 

consuetudine, quam probi principes abrogare non semel 

annixi sunt, in Lagan. 

Nauticae Pixidis inventio, in Pyxis. 
Neapolitanus morbus; hujus origo, in Morbus. 

Negotiatorum veterum aliquot nomina, in Societas 4- 

Nicopolitanense praelium memoratur, in Bassa \. 

Nigriponti domini sese inscribebant Duces Agiopelagi, in 

Agiopelagus. 
Nihi!fecit, Epitheton quorumdam regum Franciæ; quare ita 

cognominati, in hac voce. 
Noallii, unde nomen habent, in Cognomen. 
Nobiles aquæ frigidæ judicium per filios suos aliquando sub¬ 

iere , in Aqua 7. 
Nobilibus præ cæteris adscribi coepit Militis nomenclatura, 

ineunte circiter sæculo XIII, in Miles, pag. 4023. 
Nobilitas natalium necessaria ad militis dignitatem consequen¬ 

dam ; a qua tamen lege nonnumquam relaxatum est, in 

Mlles. 
Nobilium, maxime Francorum, consuetudo uxores pari no¬ 

bilitate illustres matrimonio sibi jungendi, in Disparagare. 

Nobilium seu Militum, atque adeo procerum ac principum 

filii qui nondum militarem ordinem erant adepti generatim 

appellabantur Valeti, in hac voce. 
Nobilium pcena capitalis, clim apud Græcos, nunc apud no¬ 

strates, capitis detruncatio, in Decollare. Eorumdem alia 

pcena , in Sella 2. 
Nobilium ordini adscribi, pœnæ genus apud Florentinos, in 

Magnas. 
Nomen nascentibus filiis impositum a parentibus, cui alia 

deinde addebantur; quando hæc novorum nominum impo¬ 

sitio fiebat, in Binomius. 
Nominum proprio nomini adscititiorum origo et ratio, in 

Cognomen. 
Nominum compendio descriptorum antiquissimus usus; illum 

induxit in regia diplomata CarolusM-, in Monogramma. 

Nordalingi, unde sic appellati, in Adalingus. 

Normanni, cur nuncupati Bigothi, in hac voce. 

Normanniæ ducatus , titulo Imperii etMonarchiæ insignitus, 

in Imperium et Monarches. 
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Normannici fori in emancipationibus usus singularis, in Eman¬ 
cipatio i. 

Nothorum vetus et recens conditio, in Bastardus. 

Novitiatu nonnumquam praetermisso vota monastica emissa 
sunt, in Probatio. 

Nox Demissionis , seu Potentiæ ea dicitur qua Mahumedi per 

Gabi ielem angelum traditum fuisse Alcoranum somniant 
quidam Mahumedani, in A Icor anum. 

Nummi dabantur infantulis, etiam lactentibus, ut parentum 

donationibus assensum praebuisse viderentur, in Concessus. 

Nummis Romanorum sive Graecorum aureis, argenteis et 
aereis, unde Medalliœ nomen mansit, in hac voce. 

Nummos cereo affigendi usus, oblationis gratia, quam anti¬ 
quus, in Candela nummata, et Cei eus. 

Nummulariae tabulæ in quatuordecim regni locis institutae 
anno i3o5, in Cambiare. 

Nundinarum Campaniae custodes, ut plurimum ex militari et 

nobilium ordine assumti, in Cancellarius, et Custos 4. 

Nun In Apostolicæ sedis ex suæ dignitatis gradu post episcopos 

sedent; si vices summi pontificis agunt extraordinaria 
delegatione, non episcopos duntaxat, sed et patriarchas 
praeeunt, in Apocrisiarius, pag. 3iy3. 

Nuntii Cameiae qui dicebantur sub secunda regum nostrorum 
stirpe, in Camerarius. 

Nuptialia fercula, non dominis tantum, sed et ecclesiasticis 
debebantur, in Missus 1. 

Nuptiarum variae redemptiones dominis aut sociis nubentium 

ex jure vel usu persolvendae, in Bannum 5, Cochetus 3, Ma- 
ritagium, Missus 1, Nuptiaticum, et Ourilliera. 

o 
Obsessionis a daemone quænam sint signa haud suspecta ; 

ritus in liberandis obsessis usitati, in Obsessus. 

Occisio hominis infimae conditionis triginlaTuronensibus red¬ 
imebatur apud Hannones, in Villani. 

Occitani aliquando Provincialium appellatione designati, in 
Provinciales. 

OEconomatus ecclesiae vacantis ad sex tantum menses protrahi 
poterat, in Commendatorius j. 

OEconomi appellantur ecclesiarum Advocati, in hac voce, 
pag. io53. 

Officia religiosa et pia, v. g. capsarum, in quibus repositae 

sunt 1 eliquiae , ablutio seu purgatio, nomine feudi concessa, 
in Chassa. 

Officiales in Aragonia dicti olim Alcaydi honoris et meretri¬ 
cum, in Alcaydus. 

Officialium palatii regii, qui Domestici vocabantur, munus et 
offici um , in Domesticus 3. 

Officium ecclesiasticum , a quibus primitus ordinatum est et 
postea auctum , in Officium. 

Ogerii Dani spatha asservatur in monasterio S. Faronis Mel- 

densis, quam descripsit Mabillonius, tom. 5 Act. SS. Be- 
ned. pag. 664, in Spatha 1. 

Olei unctio variis in casibus usitata apud Jacobitas, in Lam¬ 
pas 3. 

Oleum seu liquor odorus effluxit ex aliquot Sanctorum sepul¬ 
cris, in Manna i. 

Ordo militaris S. Mariæ Virginis institutus sub annum 1261 
in Frater, pag. 400 

Organorum musicorum inventio et usus, in Organum. 

Osculare retro mulierem , aut eam desponsare, vel mortem 

subire cogebatur vir qui illam vitiaverat, in Fornicarius. 
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Osculum in præstatione homagii a feminis domino feudali 

datum et negatum; utriusque exempla proferuntur in Homi- 
nium. 

Osterlingi qui fuerint, in Esterlingus. 

Ostiarii officium dignitas haereditaria in aula comitum Flan- 
drensium , in Huissenus 2. 

Oubliette, carceris episcopi Parisiensis aliorumque nomencla¬ 

tura : hujus appellationis ratio, in Oblivium. 

P 

Paedagogus regis praecipuum inter ejus ministros locum ob¬ 
tinebat, in Æqudibrator, et Bajulus 2. 

Pæderastæ castratione mulctati, in Castratio. 

Paganorum ludi nonnumquam a Christianis etiam celebrati, 
in Cervula. 

Palatii Præeeptor, quæ dignitas in Francia, in Prœceptor. 

Palatium , uti vocant, Parisiense juri dicundo luisse addictum 

plerique sub Ludovico X , alii sub Philippo VI, volunt , in 
Parlumentum, pag. 1 oo3. 

Palos seu paxillos, voce heraldica Palle, designari falso cre¬ 
ditum est, in Pallium 2. 

Panis Eucharistici forma, in Eucharistia. Quo ritu et a quibus 
conficiebatur, in Oblata. 

Panis benedictus, sacræ Eucharistiae loco, administrandus iis 

qui, peccatis suis nuntium remittere nolentes, communica¬ 
turi ad sacram mensam accedunt, in Panis 1. 

Panis hæc buccella me strangulet, si quod dico verum non est; 
hujus adagii origo, in Corsned. 

Panni nigri in exsequiis usus, linteum, quo tegitur altare, ad 

hunc usum adhibitum, quod postea prohibitum est, in 
Pallium 2. 

Papa, nisi Romanus aut Italus, non eligendus statuitur 
anno 1378, in Dispositive. 

Papa Pontifex Pontificum dictus, in Pontifex. 

Papa Domni titulo promiscue cum episcopis donatus in 
eodem instrumento, in Domnus. 

Papa crucem ubique praeferendi jus habet, in Crux, pag. 675». 
Papa non utitur baculo pastorali, in Baculus 1. 

Papæ, ut et Apostolici, appellatio soli Romano pontifici 
tandem adscripta, in Aposto/icus i.et Papa. 

Papæ non modo beneficia ecclesiastica in Galliis contulerant, 

sed et pensiones annuas in iis aliquando assignarunt in 
Provisio 2. 

Paparum rescripta genuina , quomodo a falsis internosci pos¬ 
sint, in Bulla. 

Parentum summum jus in liberos sub prima et secunda re¬ 
gum nostrorum stirpe, in Emancipatio 1, et Oblati 1. 

Pares ecclesiastici sua retrofeuda tantum in manum mortuam 

transferre possunt ; non alii prælali, nisi absque pecunia fiat 
ejusmodi translatio, in Admortizatio, et Par. 

Parisiensis episcopus, vocatus Curatus Regum Franciæ, in 
Curatus 1 ; Patriarc/ue titulo donatus, in hac voce. 

Parisiensis officialis praerogativa, in Officialis. 

Parisiensis parlamenti de doctrina S. Thotnæ judicium, in 
Passus 1. 

Parium Franciæ, sive ecclesiasticorum sive laicorum, jura 

et officia, in Par. 

Parochiales eeclesiæ assignatæ in dotem etiam ab episcopis, 

in Abbas. 
Parochorum jus in bona defunctorum, in /lbbadia 1, et Fu¬ 

neralia 2. 

71. 
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Parvus, cognomen Alfonsi, regis Castellæ et Toleti, unde na¬ 
tum , in Rex. 

Paschalis dies, unde a nostris primusanni dicebatur, in Annus. 

Pastores ecclesiastici et laici vocantur ecclesiarum Advocati, 

in hac voce, pag. io53. 
Patibulum erigendi jus, non ex feudi jure, sed a regis conces¬ 

sione et beneficio, habent jusLitiarii quicumque, in Furca i. 

Patri, urgente necessitate, licuit filium suum in servitutem 
dare, in Obnoxiatio. 

Patriarchae majores crucem ubique praeferendi jus habent, 

praeterquam in urbe Roma, et ubi adest summus pontifex, 

vel ejus legatus, dehinc etiam in praesentia cardinalium, 
in Crux, pag. 6y5J. 

Patriciatus insigne erat apud Romanos, sub imperatoribus 

Occidentalibus, coronae simplicioris species, in Circulus. 
Patrini in duellis adsciti, cum privatim agebantur, in Duellum. 

Patritiorum et matrinarum in baptismo partes, in Baptismus. 

Pavana , saltationis species , unde sic appellata , in Paduana. 
Pauli Orosii historiae inscriptio disquiritur, in Ormesta. 
Paupertatis voto rerum proprietas, non usus, abdicatur, in 

Proprietates. 

Pedum Osculum, formula usitata in praestatione sacramenti 
fidelitatis regibus nostris, in Osculum 2. 

Pensionum pro victu et vestitu secundogenitis assignatarum 
ratio et usus, in A panure. 

Peregrinantium baculus, unde Burdo appellatus, in Burdones. 

Peregrinationes in poenam a judice saeculari indictae, quae ali¬ 

quando pecunia redimebantur. Earum usus tum adeo inva¬ 

luerat, ut peregrinantes canonici censerentur praesentes di¬ 
vinis officiis, in Peregrinatio 3. ■ 

Perjuri absentes inverso capite picti apud Florentinos expo¬ 
nebantur, in Fides. 

Perjurii poena ridenda potius quam culpae digna, in Prrjurare. 

Petrus Musandinus celebris Parisiensis medicus , in Musan- 
dinus. 

Philippus frater Ludoviei VII thesaurarius ecclesiae Compen- 
diensis, in Thesaurarius. 

Philippus Augustus, qui Deodatus et Conquirens dictus, Rex 
Sacerdotum cognominatus et qua de causa, in Rex. Vide 
Subjugus. 

Philippus VI, rex Francorum, quare Salinarius nuncupatus, 
in Salinaria. 

Philtra amatoria frequentioris olim usus apud nostrates, in 
Amatoria. 

Photii criminatio adversus Latinos confutatur, in Agnus. 

Picardi moribus et lingua seu idiomate a Francis distinction 
Lingua et Picardia. 

Picardiæ prorex primus inscribitur Carolus de Montmorenci, 

an. i35o; exhinc Edwardus de Beaujeu , Franciae marescal- 

lus; et an. i35i Comes Inculismensis Franciae comestabu- 
larius. Hujus vocis incertum hactenus etymon, in Picardia. 

Pilæ ludus in ecclesiis diebus festis usitatus, in Pelota 3. 

Pileorum, quos vulgo Bonnets quarrez appellamus, origo, 
in Almucium. 

Pilorum fibrinorum usus antiquior Carolo VI rege, in Ca- 
pellus 1. 

Pileus viridis infamiae symbolum ex usu, non aliqua lege, 
statutum, in Cessio. 

Pilum vestimenti projicere in signum possessionis rei cujus- 
piam dimissae, in Divestire, sub Vestire 1. Pili barbae/ca¬ 

pillorum et vestium una cum sigillo chartae donationum aut 
cessionum obsignati, in Pillum. 

Piper quanti olim habitum, in hac voce. 

Pipinus rex conventus publicos, qui kal. Martiis habeban¬ 

tur, ad diem kal. Maiarum transtulit, in Campas 9. Cur 

idem rex in ingressu ecclesiae prostratus, non supinus, 
sepeliri voluit, in Prostrati. 

Piscis regius quis censeatur, in Craspicis. 

Placitum. Quia tale est nostrum placitum, Gall. Car tel est 
notre plaisir. Hujus formulæ sensus et origo, in Pla¬ 
citum. 

Plebeii homines matres suas Dominas compellabant, in Do¬ 
mina 4. 

Pcenitentes publici arma deponere jubebantur, in Arma. 
Pœnitentes a confessoribus flagris excepti, in Flagellatio 1. 

Pcenitentes homicidae circulis ferreis ab episcopis aut presby¬ 
teris aliquando innexi, in Circulus, et Peregrinatio 3. 

Poenitentiae publicæ quænam crimina subjecta fuerunt, in Pk- 
nitentes. An episcopi, presbyteri et diaconi huic subditi 
fuerint, disputatur inter eruditos, in Communio 4. 

Pœnitenliæ impositae partem exsequendam in se monachi sus¬ 

cipiebant, data ipsis a pœnitente aliqua bonorum suorum 
eleemosyna , in Pcenitentes. 

Pœnitenliæ species qua quis palmas allidebat ad pavimen¬ 
tum , in Palmata r. 

Poenitentiae insolitae exemplum, in Pcenitentes , pag. 325', et in 
Processio 1. 

Pœnitentium reconciliatio quando et qua ratione fiebat, in 
Reconciliatio. 

Pœnitentium publicorum personam repraesentans ultimus ca¬ 

nonicorum Augustoduuensium die Cinerum etiamnum de 
ecclesia ejicitur, in Pcenitentes. 

Pollices sibi olim truncabant ignavi, ne militare cogerentur; 

sed et hostibus captis aliquando truncatos a victoribus le¬ 
gitur, in Pu!trônes. 

Pollicis appositione ad gladium sponsio matrimonii a contra¬ 
hentibus firmabatur, in Pollex^. 

Pontivenses comites nuncupati Abbates S.Vulfranni, in AbbasT 
pag. ii3. 

Portugalliæ regnum, qua de causa B. Petri juris esse dicatur, 
in Denarius. 

Potare in honorem Dei, J. C. et Sanctorum in more fuit apud 
multas nationes, in Bibere. 

Prædia in franco allodio possessa, si in forefactum cadunt, ad 

regem jure regni pertinent, etiamsi in alterius dominio 
existant, in A Iodis. 

Praefecti mercatorum et opificum Mediolani vocabantur Ab¬ 
bates , in Abbas, pag. 143. 

Praefectus omnibus regni portitoribus, dignitas palatina apud 
reges nostros , in Telon. 

Praelati annulum deferunt in symbolum ecclesiae ab iis despon¬ 
satae, in Anuu/us. 

Præmonstratenses Abbates mitra et chirothecis non utuntur,, 
in Abbas, pag. 142. 

Praepositus capis apud Francos quis? in Capus 1. 

Praepositus hospitii regis, an regi ribaldorum successerit, 
dubium est, in Ribatdi. 

Praescriptionis jus contra ecclesiasticos non valet, nisi 100 

annorum; contra laicos vero praescriptione 4° annorum 
utitur ecclesia. In re criminali locum non habuisse videtur, 
in Prcescriptio. 

Praesides parlamenti Parisiensis, honorario cudone insignes, 

unde Grands Présidents appellati, in Prcesidentialis. 
Praetor Genuensis vocatus Abbas populi, in Abbas, pag. 142. 

Pragensium Annus, quis dictus a nostratibus, in Annus. 
Presbyter Joannes. Vide Joannes Presbyter. 



561 INDEX 

Presbyteri sontes ab episcopis suis ad flagellationem publice 

in synodo excipiendam damnati, in Disciplina i. 

Presbyterorum filii patribus in ecclesiis succedere volunt, in 
Presbyter. 

Prima Sedes, hac appellatione donantur ecclesiæ Bituricensis, 

Lugdunensis, Narbonensis et Viennensis, in Sedes 2. 

Primatum , quibus Catholici titulus concessus fuit, recensio, 
in Catholicus 3. 

Prioratuum ecclesiasticorum origo, in Obedientiai. 
Processionibus interesse honori ducebant magnates ordinem¬ 

que in iis tueri, in Processio 1. 

Procurator qui causam alterius ageret, citra principis re¬ 

scriptum constitui non poterat, in Alturnatus, pag. 4721. 
Propinare honestae mulieri alicubi nefas erat, in Bibere. 

Proscripti ex comitatu Atrebatensi interfector ab omni pœna 

erat immunis, modo capiti illius quem intra limites comi¬ 

tatus occiderat, denarium argenti supposuisset, \n Bannumj. 
Proscriptio centum annorum et unius diei usitata in foro Flan- 

drensi, in Bannimeritum 4. 

Proscriptio domorum, quibus signis indicabatur, in Barreiare 
et Plancare. 

Provincialibus ignota fuit lues venerea usque ad annum 1490, 
unde ad illos pervenit, in Boba 2. 

Psalmi Superpositi et Psalmorum Superpositio , quid his vo¬ 
cibus significatur, in Superpositio 3. 

Puellarum prima nocte nuptiarum erga dominos suos inde¬ 

cens servitus, pecunia dehinc redempta, in Marcheta. 

Puellis in signum amoris candelæ offerebantur, in Candela 1. 

Puer a parentibus monasterio oblatus, quo ritu consecraba¬ 
tur, et quae erat ejus conditio, in Oblati 1. 

Pugno ob aliquod crimen abscisso factitium substituere con- 
' cessum a rege, in Pugnus 3. 

Puisaie{ Domini de la ), senescalli comitum Perticensium, in 
Senescalr.us, pag. 182*. 

Pulveris tormenlarii inventor, in Bombarda. 

Pulvinar offerre urbanitatis erat apud nostrates, cum quis 

lectum suum cum altero participaret; quod fiebat, uxore 
etiam in eo decumbente, in Ouri/liera. 

Pulvinarium jus, Gallice Le droit des oreillers, a novis nuptis 
exactum, in quo positum erat, in Ourilliera. 

Pupillarium feudorum dominos sese inscribebant pupillorum 

tutores; quod et in ipsis regnorum et imperiorum succes¬ 

sionibus locum habuit; unde apud nos Tutorum, non Re¬ 

gis, nomine inlitulabantur Literæ quæ in cancellaria confi¬ 
ciebantur, in Hœredes 1. 

Purgationes vulgares, quibus ritibus peragebantur, in Judi¬ 
cium 3 et Ferrum 3. 

Purificationis B. Mariæ festum , quis in eo cereorum usum 

introduxit et qua de ratione , in Candelaria 1. 

Pygmæi, fictilium genus hominum vel dæmonum, in Cobali. 

Q 

Quadrigam subversam erigere non licebat sine licentia do¬ 

mini, intra cujus dominium fuerat eversa, in Quadriga'i. 

Quatuor Tempora, quando instituta, in Jejunium. Cur in iis 
Ordines fiant, in Ordo 3. 

RERUM. 

R 

Rabiosos suffocabant, ne rabiei æstu abrepti fidem catholi¬ 
cam Deumve ejurarent, in Babiditas. 

Radulfo cuidam nobili unde inditum cognomen Pel-de-leu, 
in Luparius. 

Raptores pedis abscissione mulctabantur, in Pes. Nonnum¬ 
quam submergebantur, in Submergium. 

Ravennates arehiepiscopi Romanis pontificibus non sub¬ 

jecti, quando et quousque, in Autoceplialia. 

Reconciliationis, seu condonatæ injuriæ signum, projectio fili 
de pallio, in Filum. 

Referendarii, iidem qui in curia CP. p-EuotCom; dicebantur, et 

Admezatores in regno Neapolitano, in Admezatores. 
Regalia nonnumquam a regibus nostris concessa laicis, in 

Regalia 2. 

Piegalis custodia pupillorum, in quo a feudali differat, in 
Custos 4. 

Regina nuncupatur Domina Francorum, in Domina 8. 

Reginæ servitio tres domicellæ tantum addictæ, in Ouvreriar.. 

Reginarum anni a nostris internotas chartarum chronologicas 
adhibiti, in Annus. 

Regis titulus concessus reginis , in Rex. 

Regum filii, reges, domicelli, Domini nuncupati, in Domi- 
cellas 1, et Rex. 

Regum filiae, titulo Reginæ donabantur, quem servabant etiam 
maritis inferioris gradus nuptæ, in Regina 1. 

Regum, dominorumve jus hospitandi in vassallorum suorum 

domibus et praediis, qua de causa inductum; in quo posi¬ 

tum; ab eo ecclesiæ et monasteria non eximebantur, in 
Gistum, et Procuratio. 

Reliorum nobilissima familia ad Hesdinum in Atrebatibus, in 
Eleemosynarii 3. 

Reliquiae Sanctorum primis ecclesiæ saeculis super altaria non 
collocabantur, in Reliquias 1. 

Reliquiarum veritas asserta aquae frigidae judicio, in Aepta 7. 

Igne etiam illas probare in usu fuit, in Ignis, pag. 7601. 
Reliquiarum incredibiles abusus, in Reliquias 1. 

Remense Concilium an. 1148 universalis titulo donatur, in 
Domnus. 

Reorum custodia non tantum carcerarium, sed et loci incolas 
spectabat, in Escapium. 

Reos et malefactores persequendi mos, ut in judicum manus 
tradantur, quam antiquus, in Huesium. 

Resporisnlium sedis Romanæ ad imperatores CP. institutio et 
officium, in Apocrisiarius 1. 

Rex regum, dictus non semel rex Francorum a Scriptoribus, 
in Rex. 

Rex Cypri, cognomen cujusdam rebellis sub Carolo V, in 
Rex. 

Rhodani insulæ, unde les Broteaux Lugdunensibus dicantur, 
in Rrotellus. 

Ribaldorum regis jura et officia, in Rex. 

Ricardi I, regis Angliæ epitaphium, in Achalus. 

Ringus, fictilius Avarorum dux, in Hringus. 

Robertus, rex Francorum, auctor Prosee de Spiritu Sancto, 

aliorumque responsoriorum quæ etiamnum in officio eccle¬ 
siastico cantantur, in Cantus 1. 

Robertus Flandrensis, cur ab Arabibus appellatus Filius 
Georgii, in Filius. 



562 INDEX RERUM. 

Robertus Normannus Apuliae princeps, unde dictus Guiscar- 

dus, in hac voce. 

Roche des Aubiers, nobilis familia in ducatu Andegavensi, 

in Obstare. 

Rolandinus Passagerii civis Bononiensis, non Patavinus, 

Auctor est Summae Artis Notariæ, in Summa 2. 
Roma scindulis contecta fuit annis 470, in Scindula. 

Romanae Sedi gratuito primitus a singulis fere regnis catho¬ 

licis exsoluta pensitatio nomine Denarii S. Petri, postmo- 

dum ecclesiastici patrimonii vicem obtinuit atque inter cen¬ 

sus ecclesiae Romanæ reputata; quando et quomodo apud 

Anglos præstita est, in Denarius. 

Romaricensis Abbatissa Principis titulo donatur a Rudolfo 

imperatore; hujus abbatiae conditio an. 1444> in Princeps 
Rosarii origo, in Capellina 1. 

Ryngstadii, urbis Danicæ, etymon, in Hringus. 

S 

Sabaudiae ducum vetus lemma Fert; quando ab ipsis usurpa¬ 

tum et ejus significatio, in hac voce. 

Sacchari veterum ab hodierno discrimen, in Canamellœ. 

Sacramentorum quibus fides domino juratur, variae formulæ 

et conditiones, in Fidelitas. Aliorum cujuscumque generis 
vulgares formulæ, in Juramentum. 

Sacramentum quod Joannes rex praestitit in vestibulo eccle¬ 

siae episcopo et canonicis in suo Parisios jucundo adventu, 
in Perdonare. 

Sacramentum fidelitatis exigebant episcopi ab iis quibus par¬ 

ochiam regendam committebant, in Fidelitas. 
Sacramentum campionum, in Duellum. 

Salarium vectigal, quando institutum, in Gablum. 

Salem in fidelitatis symbolum comedebant olim qui fidem 
regibus jurabant, in Sal. 

Salicæ Terrae, quæ dictae, in Terra. 

Salingi, unde sic appellati, in Adalingus. 

Salire supra Sepem , in cessionibus, ut indicetur fores domus 
jam alii domino traditas esse, in Palus 1. 

Saltationum variæ species, in Chorea et Paduana Saltatio. 

Salueiarum marchionatus a dalphino Viennensi dependere 
judicatur, in Delphinus. 

Salutatio Angelica, a quo et quando instituta, in Angelus. 

Sancti Joannis Baptistae vigilia, quomodo apud nostros cele¬ 
brata, in Ignis 2. 

Sancti Martini capa vel capella, quæ fuerit, in Capa 1, et Ca¬ 
pella 1. 

Sancti Mauritii canonicis concessum ut caputia rubra defe¬ 
rant, et cur, in Caputium 1. 

Sancti Michaelis festum forte a Carolo M. institutum, in Ar- 

chistraticus. 

Sancti Petri clave animalia signata, ut a rabie serventur, in 

Clavis. 

Sancti Spiritus Judicium, dicta purgatio vulgaris, qua veri no¬ 
titia inquirebatur, in Judicium 3. 

Sanctus Germanus in Laia, unde sic dictus, in Leda 3. 

Sanctus Lucas nuncupatur Capellanus B. Mariæ Virginis, in 
Capellani 5. 

Sandalia concessa abbatibus, in Abbas, pag. 14*. 

Sandionysienses nundinae , quomodo habitae, in Landicum. 

Sanguinem cum sibi minuere, cautionis ergo, volebant domini 

saeculares, ex jure nonnumquam in monasteria sese reci¬ 

piebant," cum uxoribus et omni sua familia, ubi iis necessa¬ 

ria a monachis ministrabantur, in Minuere. 

Sanguinis Dominici guttulam in calicem majorem vino repletum 

eltundendi mos, ut inde populus communicaretur, in Calix. 

Sarcinatrices aedibus regiis magnatum ve olim, ut nunc, asta¬ 
bant, in Repezzare. 

Satisfaciendi ratio, tradendo scilicet offenso capitis sui tegu¬ 

mentum aut annutum suum, in Caputium 1, et Emenda 5. 

Alia tenendo digitis nasum suum per summitatem, in Nasus. 

Savaro in Originibus Claromontensibus emendatur, in Al- 
berga, pag. 1692. 

Saxones Occidentales Reginæ nomen non admittebant; sed 
regis conjugem appellabant, in Regina 2. 

Saxones ad oras Sequanæ maritimas consederunt, in Otlingua, 

Saxonum ditio, quantum olim in Germaniam protendebatur, 

in Eslerlingus. Hujus nominis etymon, in Saxa. 

Scacorum ludus : quæ ad hunc spectaut exponuntur in Al- 

phinus, Fercia, et Scaccit. 

Scala Templi in urbe Parisiensi, quid hac voce intelligi debeat, 

in Scala 1. 
Scaligeri, unde Canes appellati, in Caganus. 

Scenae Dei, Christi et Sanctorum, in Ludus, Personagium 3, 

et Mora/itas 2. 

Sceptrum, præcipuum regiæ potestatis insigne, cujus formæ, 

in Baculus 2. 
Schedarum sortitionem, vulgo Loterie, instituendi licentia con¬ 

ceditur literis anni 15g5 , in Loteria. 

Scholastici novelli, unde Bejani appellati, in Beanus. 

Scoti, Albani vocati, in hac voce, pag. 166*. Scotos Boreales 

Formicas nuncupabant Angli, in Formica. 
Scurrarum olim apud principes ministerium, in Ministelli. 

Scuta virorum nobilium, eorum effigie vel armis insignita, tu¬ 

mulis ipsorum appendebantur, in Clypeus. 

Scutiferi. lis quantumlibet natalium splendore conspicuis, 

cum banneretis et militibus sedere ad mensam non licebat; 

quod baccalariis concedebatur; hujus moris ratio, in Bac- 
calarii 3. 

Scyphus S. Ludovici servatus in gazophylacio Sandionysiano, 

in Mazer. 

Secundogeniti, unde Cadets appellati, in Capdets. Iis hæredi- 

tatis pars alibi quarta, alibi quinta assignatnr, in Quarta 12, 

et Quintum 4. Primogenitis praeferuntur in aliquot provin¬ 

ciis, in Burghenglish. 

Secundogeniti praediorum quæ in hæredii sortem a parentibus 

acceperant, nomina, vice cognominum, sibi usurparunt, in 

Supranomem. 

Sella equestris nuperum est inventum, cujus nulla fere oc¬ 

currit ante tempora Valentiniani imperatoris memoria, in 

Sella 2. 

Sellam ferre, cur nobilibus in pœnam indictum; hujus infamiae 

exempla, in Harmiscara et Sella 2. 

Senatorum Romanorum, quæ fuerit sequioribus saeculis di¬ 

gnitas et auctoritas, in Senatores, pag. 176*. 

Senescallus in solemni regum inauguratione ensem regium 

deferebat, in Senescalcus. 

Sententiae officialium in quemlibet latæ ad valvas ecclesiarum 

affixae, publicatae censebantur, in Affixio. 

Sepimenta ad claudendos agros fieri non possunt sine domini 
consensu , in Inhoc. 

Sepulcra cancellis muniri solita, in Cancellus 1. 

Sepulcri Dominici lampades quotannis sub vesperam Sabbati 

Sancti divinitus accendi solebant, in Ignis. 

Sepulta clave portæ ecelesiæ parochialis, et curato in foveam 
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pro aliquo defuncto paratam projecto, abire pestilentiam 
inepte putabant, in Clavis. 

Servi Servorum Dei, titulus usurpatus ab episcopis, summis 
pontificibus, principibus, etc., in Servus. 

Servi libertate donati ea conditione ut ad militare cingulum 

accipiendum nusquam cogerentur, in Miles. 

Servi fugitivi auris incisione vel abscissione mulctabantur, in 
Juris. 

Serviae principes Knes appellati; hujus vocis significatio et 
origo, in Caganus. 

Servitutis ultro contrahendae forma et ritus, in Obnoxiatio. 

Servus aliquando constituebatur, etiam nobilis; quibusnam 
in casibus, in Obnoxiatio. 

Sibilo excipiebantur in ecclesia Briocensi, qui chorum ingre- 

dientes vel egredientes praescriptis ceremoniis deerant, in 
Sibulare. 

Sicariorum conductitiorum societas dicta de la bonne volante, 
in Societas 3. 

Siciliae reginarum pretiosissima suppellex, in Mensa. 

Sigillum cereum aliquando bullae aureae ad cautelam additum, 
in Bulla. 

Sigismundus, rex Romanorum, permissu Caroli VI, regis Fran¬ 

corum, causis dijudicandis in suprema Parisiensi curia prae¬ 
sidet , ubi et militari honore illustrat Guillelmum Signetum, 
in Alapa. 

Silentii quanta religio apud quosdam monachos, in Silentium. 
Silvam in forestam convertendi ratio, in Foresta. 

Silvester II PP. homagium diabolo praestitisse fertur, in Ho¬ 
rna gi um. 

Simonia triplex distinguitur, a manu scilicet, a lingua et ab 
obsequio, in Munus 2. 

Sire, apud nostrates, vox honoris et reverentiae; interdum 
etiam contumeliae, in Siriaticus. 

Sodomilicum peccatum ignis supplicio mulctatur, in Delictum 
spinee dorsi. 

Soldicorum, vulgo Soudics , de VEstrade et de la Trau, origo, 
in Syndicus. 

Soleae equinae, causa ignominiae et proscriptionis, affigeban¬ 
tur ostiis domorum apud Italos, in Ferrum i. 

Sororum appellatione donabantur regum seu principum uxo¬ 

res, cum de iis verba faciebant principes exteri, in Sorores. 

Sortilegos vapulando, aegros a morbis, quos intulisse arte sua 

autumabant, liberare nostri opinabantur, in Sortiarius. 
Spineti domini, senescalli comitum Atrebatensium, in Sene- 

scalcus, pag. 182*. 

Spineti societas hastiludiis suis celeberrima apud Insulenses , 
in Spinetum. 

Spongia, loco linteoli quo sacerdos post communionem cali¬ 
cem extergit, utuntur Graeci, in Purificatorium. 

Sponsae primam carnalem cognitionem sibi competere ex con¬ 

suetudine contendit curio coram judice, in Marcheta. 
Stapes, quo quis in equum tollitur, quando inventus, in Bis- 

tapia et Staff a 1. 

Stibii usus veteribus medicis incognitus, in Antimonium. 

Stragulum in tormentis adhibitum, ut a reis veritas extorque¬ 
retur, in Coustepointarius. 

Strumis laborantes non sine prævio examine regibus nostris 
curandi offerebantur, in Scroellce. 

Stupae combustae in solemni Romanorum pontificum conse¬ 

cratione, et quoties arcliiepiscopus vel episcopus solemni- 

ter celebrant, in Stupa 1. 
Subscribendi cruce mos, apud quos in usu fuit, in Crux, 

pag. 6783. 
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Subscriptiones rubrica seu per cinnabarim exaratae, in Cin¬ 
nabar. 

Subsidiorum, quibus erga dominos tenebantur vassalli et sub¬ 
diti, variae species, in Auxilium. 

Substitutio ea conditione facta, ut nomen et arma substituen¬ 
tis assumantur, in Substitutio 2. 

Superstitionum varia genera, in Amatoria, Candela, Carmi¬ 

nare, Clavis, Conjurium , Diabolus, Diona, Extrema-Unctio, 
Holda, Simulacrum , Finceluna et Vultivoli. 

Supranomina quare sic appellata, vix cognita ante tertiam re¬ 
gum nostrorum stirpem, in Supranomen. 

Symbolum, quo die competentibus tradebatur, controvertitur 
inter eruditos, in Pascha petitum. 

Symbolum, nomine S. Athanasii inscriptum, ad Primam re¬ 

citari coepit anno 922, in ecclesia S. Martini Turonensis, in 
Symbolum. 

Synodicum adversus tragoediam Irenæi emendatur, in Appar. 

T 

Tabulæ Rotundae, quæ hastiludii species erat, unde indictum 
nomen, in Tabula i5. 

Taeniolas, vulgo Coquardes, pileis apponendi usum peranti¬ 
quum esse putant viri docti, in Liberare 2 , pag. 96*. 

Tamerlani Mogolis et Tartariæ imperatoris celeberrimi literæ 

ad Carolum VI, regem Francorum, memorantur, in The- 
murbeus. 

Tartarorum Principes Chain vel Can appellantur ; hujus vocis 
significatio et origo, in Caganus. 

Te Deum laudamus, quis illius auctor, in Hymnus et Palinodia. 

Temporis spatia, non dierum, sed noctium numero distin¬ 
guendi usus, apud quos obtinuit, in Nox x. 

Tentoriis utebantur Wisigothi, Burgundiones, atque adeo 
Franci nostri, cum iter agerent, in Applicare. 

Tessellandi ars a Græcis Byzantinis in cæteras Europæ pro¬ 
vincias transiit, in Musivum Opus. 

Testamenti exeeutoribus a testatore non designatis, aut quos 

constituerat deficientibus, ipsos pro libitu episcopus dioe- 

cesanus supplere posse existimabat, in Infestatio, et Testa¬ 
mentum 1. 

Testamentum in pios tantum usus condere licebat nomine 

illius qui intestatus mortuus erat. Intestatorum bona ad 

quem pertinebant; quæ fueriteorum distributio, in Infestatio. 
Testamentum quo ecclesiarum fabricæ nihil legabatur irri¬ 

tum censebant, in Testamentum 1. 

Testandi in gratiam pii loci facultas concessa, etiam iis qui in 
minori erant ælate, in Testare 3. 

Testes, maxime juniores, cum in rei gestæ testimonium advo- 
cabantur, caedebantur alapis et vellicabantur auribus et ca¬ 
pillis, in Alapa, Auris et Capilli. 

Theobaldus, comes Blesensis, unde procuratorem regni sese 
inscribit, in Procurator 2. 

Theologi Parisiensis facultatis ad octogenarium numerum re¬ 
ducuntur, in Magistri Theologi. 

Thesauri regii custodia in Francia et Anglia penes Templa- 
rios erat, in Templum. 

Thesaurus casu inventus aqua benedicta et oratione purifica¬ 
batur, qua de causa, in Thesaurus 1. 

Thuarcenses vicecomites senescalli comitum Pictaviæ, in Se- 
nescalcus, pag. 1822. 

Tirones, qui in torneamentis et hastiludiis probe se non gesse- 
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rant, quantumvis natalium splendore conspicui, baculo 

caedebantur, in Baculare. 
Tituli honorarii pro varia hominum conditione, quibus con¬ 

ceduntur, in Discretus. 
Tondebantur ab abbatissa coram testibus viri et mulieres qui 

in Oblatorum ordinem apud moniales recipiebantur, in 

Tonsura. 
Tonsio capillorum in modum crucis, poena latronum et furum, 

in Tonclere. 
Tonsurae clericalis institutio , forma et significatio, in Corona. 

Tonsurae monachalis apud Scotos forma, in Tonsura. 

Torturae reorum in Francia usitatat, in Gaggare. 
Trecenses nundinae olim celebres, unde Calidæ et Frigidæ 

dictae, in Feriat 3. 
Trecentis caecis a S. Ludovico institutis concessum jus defe¬ 

rendi in veste florem lilii, in hac voce. 
Trecorium, quondam vocatum Vorganium, in Vertigilensis. 

Tribuni in Francia qui olim dicti, quae eorum dignitas, in 

Tribunus. 
Triginta, numerus Christianis odiosus, et cur, in hac voce. 
Tu appellari injuriae reputabant ii praesertim qui matrimonio 

juncti erant, in Tuisare. 
Tumulis magnatum ædiculæ formam aedium sacrarum refe¬ 

rentes impositae, in Basilica. 
Turei ab anno 1x87 non habent nisi xx. vel xxn. dentes: 

unde isthæc fabula , in Dens 1. 
Tutores sese inscribebant dominos feudorum pupillarium, 

quand iu illa tutorio jure regebant ;qui mos etiam obtinuit in 

ipsis regnorum et imperiorum successionibus, in Hatredes 1. 

Typograplxorum priorum aliquot nomina, in Impressoria ars. 

V 

Vadimonium constituitur ad infernum in causa, ubi de vene¬ 

ficio agitur, in Diabolus ligatus. 
Valentinianus III augustus occisus ab Occylla, armigero Ae- 

tii, in Buccellarius. 
Vasatensis agri et Regulae incolis testandi facultas conceditur, 

in Testare 3. 
Udalricus episcopus Augustanus a Romano pontifice primus 

in album Sanctorum relatus, in Canonizare 1. 
Velamine probationis semel suscepto, virgini nubere vetitum, 

in Velamen. 
Venatio in silvis regiis etiam regum filiis interdicta; quam 

familiare regibus nostris illud exercitium fuerit aliisque 

principibus; ipsorum in venatores saevitia, et quorumdam 

inter venandum tristia fata, in Foresta, pag. 35o>, 35i123. 

Veneficarum pœnaet supplicium apud Hungaros, in Clavis. 
Venetiarum duci concessa olim ab imperatoribus CP. di¬ 

gnitas, qu:e dicebatur Protosevastus, in hac voce. Ejusdem 

ducis titulus honorarius, in Altissimus. 
Versus Leonini, unde sic nuncupati, in Leonini. 

Versus Politici, quinam ita appellantur, in Politici. 

Vesperae Sicilianæ, hujus stragis tempus et auctor produntur, 

in Vesperae.. 
Vestem mulieri praecidere, ignominiae causa, antiquum est, 

in Roba. 

Vexilli regii vel dominici appensio ad portas murosque civita¬ 

tum, indicium erat rebellionis incolarum , in Vexillum. 

Vexillum quadratum nobilius habebatur quam cuspidatum, 
in Bannereti. 

Vexillum S. Dionysii, Auriflamma dictum, quo tempore a re¬ 
gibus nostris in bellis suis praelatum, in Auriflamma. 

Viæ mililai'es quatuor Angliæ , in Erminstreat. 

Vidua, cur nomine Blancae appellata, in Blanca 1. 

Vidua quæ a viro non deflorata ex corporis sui inspectione 

juridica demonstrabatur, ceu virgo ad secundas nuptias 

convolabat, in Bigami. 

Vienna Senatoria, unde sic nuncupata, in Senatores. 

Viennensis archiepiscopus regni Burgundiæ Archicancellarius, 

in hac voce. 

Vigiliae Sanctorum, quæ in domibus privatis peragebantur, 

damnatae, in Compensas. 
Vinum parvulis baptizatis porrigebatur, in Baptismus. 

Virga quæ nostris Manus justitiae vocatur donati imperato- 

i'es, 1’eges francorum, Anglorum, Aragonum, et duces 

Lotharingiæ, in Baculus 2. 

Virgini vitiatae quam in uxorem ducere nolebat corruptor, 

pensionem, nomine Doarii, assignare cogebatur, in Dos 2. 

Viromanduenses comites dicti Abbates S. Quintini, in Abbas. 

Vitri conficiendi ars a viris nobilibus jarndiu exsecuta, in 

Verrerius. 
Viviani comitis et abbatis S. Martini Turon. aetas illustratur, 

in Armigeri. 
Ulna, quæ sit ejus longitudo, pro locorum diversitate, descri¬ 

bitur in Alna. 

Ullrajectensis episcopus, cur dictus Praesul vaccipotens, in 

hac voce. 
Umbi’aculorum altaribus impositorum forma et usus, in Ci¬ 

borium. 

Uniones beneficiorum ecclesiis vel monasteriis, a quibus de¬ 

pendent, damnantur, in Appropriare. 

Vomeres aliaque utensilia rustica ferrea, exacuenda tradere 

tantum licitum erat iis qui a dominis ad id praefecti erant, 

sub certa pi’æstatione, in Agusadura. 

Usurariorum, qui Caorcini vocabantur, origo, in Caorcini. 

Vulnera carminibus magicis curare infeliciter sæpius tenta¬ 

tion, in Carminare et Conjurium. 

Uxor secundi ordinis, appellabatur Concubina, in hac voce. 
Uxorum commutatio obtinuit apud Hibernos, in Uxorare. 

w 
Willelmus Nothus, rex Angliæ, unde Pileati cognomine do¬ 

natus, in Pileati. Ab ipso inductum usum campanam pulsandi 

ad ignem suum tegendum aiunt, in Ignitegium. 

Y 

Yvetotensis regis origo fabulosa; ejus prærogativæ, in Rex. 

Yvonis(S. ) confratriæ præpositus, nuncupatur Abbas, in 

hac voce, pag. x3‘. 
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DISSERTATIONS, 
OU RÉFLEXIONS 

SUR 

L HISTOIRE DE SAINT LOUYS. 

DES COTTES D’ARMES, 

ET PAR OCCASION DE L’ORIGINE DES COULEURS ET DES METAUX DANS LES ARMOIRIES. 

DISSERTATION I. 

La cotte d’armes a esté le vêtement le plus ordinaire des anciens 

Gaulois : il estoit appelle par eux sagum1, d’où nous avons emprunté 

le mot de saije ou de sayon. Sa forme estoit comme celle des tu¬ 

niques de nos diacres, et mêmes quelques-uns de nos auteurs lui en 

donnent le nom. Pour l’ordinaire elle ne passoit pas les genoux, 

ainsi que Martial a remarqué, 

Dimidiasque nates Gallica palla tegit2. 

Ils s’en servoient en temps de guerre pardessus la çuirasse, de 

même que les chevaliers françois de la cotte d’armes, qui a retenu 

cette appellation, parce qu’elle se mettoit pareillement dessus les 

armes : à l’exemple des anciens Grecs, qui usoient d’un semblable 

vêtement pardessus la cuirasse, appellé pour ce sujet S7«0wpaxf- 

otov et Ttep’.Ocopaxi'oiov dans Plutarque 3, duquel nous apprenons 

que son principal usage estoit à l’effet de reconnoitre les cavaliers 

des deux partis. Il est fait mention de ces cottes d’armes dans quel¬ 

ques auteurs grecs du moyen temps 4, qui les appellent d’un terme 

grec barbare, tantôt sTttXcopixiov, tantôt È7tavoxXlëavov 5, parce 

qu’on s’en revétoit pardessus la cuirasse. Tzelzes 6 les représente 

fendues, ainsi qu’estoient les cottes d’armes. 

Les François se servoient dans les commencements d’une sorte 

de vêtement, ou de manteau, qui leur estoit particulier, qui, estant 

mis sur les épaules, venoit jusques en terre devant.et derrière, et 

1 Bayff. de Re vest. — 2L. 1, Epigr. 97 [93], -2 In Artax. [cap. 11. rapi- 
0wpaxi3tov est lu leçon des anciennes éditions, qui ne se trouve dans aucun 

manuscrit.] — 4Rigalt. et Meurs, in Oloss. [Meursiusa ÈiriXoÛpixov, ÈjuXtopixov 
et MtlXouplxtOV ; Iiucange, in Glossar. Med. Græc. col. 836, èutXdipixov et im- 

Xoûptxov.] — 5 [Glossar. Med. Græcit. col. 667, radice xXißavov; Henr. Stephani 

Thesaur. ling. gr. ed. Didot, in ’EjtavoixXtëavov.] — » Ad Hesiod. [Op. etD. 

lib. 2, pag. 1&8 : ynùiv xoù qsâpço; eau xô Steaxicrpivov îp.àxtov 3 xaXoüus - 

vov éutXtôpixov.] 

CANCIl GLOSS. T. VU. — (DISSERT. SUR L’hIST. DE ST. LOUYS.) 

parles cotez à peine touchoit aux genoux, qui est la forme du man¬ 

teau royal de nos rois, aux jours de leurs sacres. Mais depuis qu’ils 

passèrent dans les Gaules, ils quittèrent cette sorte d’habit, et pri- 

ient la cotte d armes, ou le sayon des Gaulois, à cause que leur 

usage leur sembla plus convenable à la profession qu’ils faisoient 

de la guerre, et moins embarrassante dans les combats : quia bellicis 

rebus aptior videretur ille habitus. Ce sont les termes du moine de 
S. Gai '. 

Toutefois, comme la nouveauté plaît, et que les François sont na¬ 

turellement sujets au changement, ils portèrent quelquefois les cot¬ 

tes d'armes plus longues, et jusqu’à mi-jambes, et mêmes jusques 

aux talons. C’est ainsi que Nicetas 2 représente la cotte d’armes du 

prince d’Antioche, seigneur françois, au temps du tournoy qu’il 

fit à Antioche à l’arrivée de l’empereur Manuel Comnene. Il estoit, 

dit-il, monté sur un beau cheval plus blanc que neige, revêtu d’une 

cotte d’armes fendue des deux cotez, qui lui baltoit jusques aux ta¬ 

lons : àp,7ucrj[6p.evo; yjzùva ouxiryia-zos 7ioSy]vexÿ}. Et Froissart^ nous 

dépeint Jean Chandos, chevalier anglois, aornè d’un grand veste- 

ment, qui lui battoit jusqu’à terre, armoié de sonarmoirie, d’un 

blanc saint, à deux paux aiguisez de gueules, l’un devant, Vautre 

derrière. La Chronique de Flandres4 parlant de l’empereur Henry de 

Luxembourg : Et fut monté sur un grand destrier, et avoit vestu un 

tornicle d’or ( tunica) à aigle noir, et deux manches liées, qui allaient 

jusque sur la main : et ce tornicle lui pendoit jusqu'à mi-jambe. 

Celte forme de cottes d’armes longues se remarque souvent dans les 

anciens sceaux. S. Bernard5 a ainsi parlé de celles des chevaliers du 

Temple : Operitis equos sericis, et pendulos nescio quos panniculos 

loricis superinduitis, depingitis hastas, clypeos, et sellas, etc. 

' Monach. Sangall. lib. 1, c. 36 [34]. — 2 In Man. lib. 3. — 3 I. vol. ch. 277. 

— ■* Cb. 51. — 5 In exhort. ad Miiit. Templi, c, 2. 
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DISSERTATIONS 

Mais parce que cette sorte de vêtement estoit presque le seul où 

les seigneurs, les barons et les chevaliers pussent faire éclater 

leur magnificence, à cause qu’il cachoit le surplus des autres habits, 

et les armes, ils les faisoient ordinairement de draps d oi et d ar- 

gent, et de riches pannes ou fourrures d’hermines, de martes ze- 

bellines, de gris, de vair, et autres de cette nature. Et c’est des cot¬ 

tes d’armes qu’il faut entendre Albert, chanoine d’Aix-la-Chapelle', 

lorsqu'il décrit les accoûtremens de Godefroy de Bouillon et des 

autres barons françois, quand ils vinrent se presenter devant l’em¬ 

pereur Alexis Comnene, écrivant qu’ils y parurent in splendore et 

ornatu pretiosarum vestium, tam ex ostro quam aurifrigio, et in 

niveo opere harmelino et ex mardrino, grisioque et vario, quibus 

Gallorum principes praecipue utuntur. Et ailleurs 2, racontant une 

défaite des François, il dit que les Infidèles y firent un grand butin, 

et emportèrent molles vestes, pelliceos varios, grisios, harmeli- 

nos, madrinos, ostra innumerabilia auro texta miri decoris, operis, 

et coloris. 
L’abus qui se glissa avec le temps dans le port de ces draps d’or 

et d’argent, et de ces riches fourrures, vint à un tel excès, particu¬ 

lièrement dans les occasions de guerre, et aux voyages d’outremer, 

qu’on en interdit l'usage, comme estant une dépense superflue et de 

nul fruit. En celui que le roi Philippes Auguste et Richard roi d’An¬ 

gleterre entreprirent l’an 1190, entre les ordonnances qui furent 

dressées pour établir l’ordre dans la milice, il fut résolu que l’on 

s'abstiendrait à l’avenir du port de l’écarlate, des peaux de vair, 

d’hermines, et de gris, dont la dépense estoit immense, et plus 

vaine que nécessaire : Statutum est etiam — quod nullus vario 

vel grisio, vel sabellinis, vel escarletis utatur 3. Il semble que cét 

ordre fut encore observé sous le regne de S. Louys, qui en ses 

voyages d’outremer s’abstint de porter l’écarlate, le vair et l’her¬ 

mine, Ab illo enim tempore nunquam indutus est squarleto, vel 

panno viridi, seu bruneto, nec pellibus variis, sed veste nigri co¬ 

loris, vel camelini, seu persei 4. Le sire de Joinville 5 rend le même 

témoignage, écrivant qu’onques puis en ses habits ne voulut porter 

ne menu vair, ne gris, ne escarlate, ne estriefs et espérons dorez. 

Et ailleurs il assure que tant qu’il fut outremer avec ce saint roi il 

n’y vit pas une seule cotte brodée. Comme cet abus continuoit, et 

qu’il n’y avoit personne qui ne s’incommodât pour se couvrir de ses 

pannes exquises, on fut obligé en Angleterre 6, aux deux parle¬ 

ments qui furent tenus à Londres l’an 1334 et l’an 1363, de faire dé¬ 

fense à toutes personnes qui ne pourraient dépenser cent livres par 

an d'user de fourrures. C’est ce qui a donné sujet à deux auteurs 

alemaus 7 de se plaindre de cette manie qui avoit cours de leur 

temps : .4(1 marturinam vestem anhelamus quasi ad summam bea- 

titudinem. C’estoit particulièrement dans les occasions delà guerre, 

où les grands seigneurs faisoient parétre leur magnificence dans la 

richesse des habits et des cottes d’armes. Guillaume de Guigneville8, 

moine de Challis : 

Ou sont bannières desploiées, 
Ou sont hyaumes et bachinets, 
Tymbres etvestus velues, 
A or battu et à argent. 
Et à autre convitoiement. 

Ce n’est pas pourtant que j’estime que l’on ait seulement com¬ 

mencé à porter ces riches fourrures depuis les guerres saintes : es- 

1 Lib. 2, c. 16. — 1 L. 5 [8], c. 20. — 3 Gnill. Neubr. 1. 3, c. 22. —4 Guill. de 
Nang. p. 346 [197]. Gaufr. de Belloloc. c. 8 --3 [Pag. 140.] — 6 Tho. Wal- 
sing. in Rd. 111. — 7 Helmold. 1.1, c. 1. ; Adam Brem. c. 227 [lib. 4, cap. 18], 
— * En son Roman ms. du Pèlerinage de l’humaine lignée. 

tant trop coiistaut que les François en ont usé dès le commencement 

de la monarchie. Eguinard 1 écrit que Charlemagne estoit ordi¬ 

nairement vêtu à la françoise : Vestitu patrio, hoc est francico, ute¬ 

batur; et que durant l’hiver ex pellibus latrinis thorace confecto 

humeros ac pectus tegebat. D’où nous apprenons que les anciens 

François se servoient de fourrures dans leurs vétemens, comme les 

autres peuples septentrionaux. Rutilius Numatianus2, Claudian et 

Sidonius3 nous représentent les Goths, et leurs rois, tout fourrez, y 

estons appeliez pelliti reges. Le même Sidonius témoigne la même 

chose des Bourguignons L Odon de Cluny5 dit que Geraud, comte 
d’Aurillac, vestimentis pelliceis super vestibus utebatur, quia genus 

istud indumenti solent clerici vicissim et laici in usum habere. A 

quoy se rapporte ce passage d’Ives,évesque de Chartresb, écrivant 

qu’Estienne, qui se vouloit conserver en l’evesché de Beauvais, avoit 

attiré la plupart des chanoines à son party, par le present qu’il fit 

à chacun d’eux de ces riches fourrures : quos sibi pelliculis pere¬ 

grinorum murium, atque aliis hujusmodi vanitatum aucupiis in¬ 

escaverat. Roger de Hoveden 7 dit que 1’evesque de Lincolne estoit 

obligé de presenterau roi d’Angleterre, par forme de reconnoissance, 

un manteau de martes zebellines. 

Quelques sçavants se sont persuadez, avec beaucoup de fonde¬ 

ment, que les herauds ont emprunté de ces cottes d’armes les mé¬ 

taux , les couleurs, et les pannes , qui entrent en la composition des 

armoiries. Le savant Marc Velser8 est un des premiers qui a avancé 

cette opinion, en ces termes : Atque ego compertum habeo pleraque 

insignia, quorum meri colores, ex militari primo habitu manasse : 

seu ( quod hactenus eodem recidit ) in militum saga migrasse ex 

clypeis. Henri Spelman9, auteur anglois, l’a aussi touchée en son As- 

pilogie, lorsqu’il écrit que ces riches peaux ont donné lieu aux gen¬ 

tilshommes d’en emprunter les couleurs pour les mettre dans leurs 

écus et dans leurs armoiries : Siepenumero pelles queedam, qui¬ 

bus alias ad liotiorm et insignia induebantur proceres, colorem 

clypeis subministrant armelinorum et zebellinorum. Et après ces 

grands hommes , un de nos auteurs françois lo l’a encore avancée, 

sans la prouver, non plus que les autres, écrivant que c’est par les 

vestemens qu’on a introduit l’usage du blazon, c’est-à-dire la pra¬ 

tique des métaux, couleurs et fourrures, et les termes et les réglés, 

particulièrement pour le comportement des armoiries observées par 

les herauz jusques en ce temps. Cette opinion est tellement plau¬ 

sible, que je ne fais pas même difficulté d’avancer que c’est effective¬ 

ment de ces cottes d’armes qu’il faut tirer ia source et l’origine des 

métaux, des pannes et des couleurs qui composent aujourd’huy 

les armoiries. Mais comme elle pourroit surprendre d’abord, si elle 

n’estoit accompagnée de preuves authentiques, je me propose de 

continuer cette dissertation, et de prouver que ce que nous appel¬ 

ions vulgairement couleurs, en termes de blazons, n’est pas une 

simple couleur, comme on a crû jusques à present, mais une panne, 

ou fourrure, ne plus ne moins, que l’hermine et le vair, que l’on 

baptize de ce nom. Car quant aux deux métaux qui entrent dans 

les armoiries, il n’est pas bien difficile de concevoir qu’ils n’ont esté 

tirés que des cottes d’armes faites de draps d’or et d’argent. 

Entre les peaux et les riches fourrures dont les auteurs du moyen 

temps ont fait mention sont celles de vair, d’hermiues, de gris, de 

martres, ou martes, et autres reprises dans les vieilles Ordon¬ 

nances dupeaye de Paris, sous le titre de Pelleterie, dans la Cou- 

I In Car. M. cap. 23. — - L. 1, Hin. — Claud. in Ruf. [lib. 5. vers. 85], - 3 L. 7 

[in concione post, ep. 9 et cann. 7, vers. 224], — 4 L. 6, ep. 7. 3 L. 2, de Vitn 

S. Geraldi c. 3. — 6 lvo Carn. ep. 104. —7 An. 1195, —3L. 4. Rer. Aug. — 9As- 

pilog. p. 76. — 18 Charles Segoing, en son Trésor Héraldique. 



3 SUR L’HISTOIRE 

tume de Normandie ', dans le compte d’Estienne de la Fontaine, 

argentier du roi de l’an 1351, qui est en la chambre des comptes 

de Paris, et dans divers auteurs. Toutes ces fourrures sont recon¬ 

nues vulgairement sous le terme général de pannes, qui est un 

vieux mot françois, encore en usage parmi nous pour marquer la 

fourrure ou la doublure d’un manteau, et qui est particulièrement 

donné à certaines étoffes de soye, ayant le (il long à guise de peaux, 

ausquelles elles ont succédé, l’usage des fourrures ayant cessé. Il 

se trouve en toutes rencontres dans Froissart2, Monstrelet3, et 

autres auteurs de ce temps-là, lorsqu’ils font un dénombrement des 

meubles les plus précieux. Nos poètes l’emploient aussi souvent, 

comme le Roman de la Rose, Guillaume Guiart, Martial d’Auvergne 

en ses Arrests d'Amour, le Reclus de Moliens, et autres. Quelques 

écrivains latins l’ont tourné par celui de pannus, et entre autres 

Geoffroy, prieur du Yigeois, en sa Chronique,4 en ce passage : Baro¬ 

nes tempore prisco munifici largitores vilibus utebantur pannis, 

adeo ut Eustorgius episcopus, vicecomcs Lemovicensis, etvicecomes 

Combornensis arietinis ac vulpinis pellibus aliquoties uterentur, 

quas post illos mediocres deferre erubescunt. 

Je ne prétends pas m’étendre sur toutes les riches fourrures dont 

les grands seigneurs se revêtaient : je me renferme seulement en la 

déduction de celles qui entrent dans la composition des armoiries, 

dont il y en a deux qui passent et sont reconnues sous le nom de 

pannes, savoir l’hermine et le vair ; et les cinq autres sous le nom 

de couleurs , quoiqu’effectivement ce soient pannes, comme le vair 

et l’hermine, qui est ce que je prétends justifier après que j’aurai 
dit quelque chose des deux premières que les hérauts ont tou¬ 

jours qualifié pannes et fourrures, acause peut-estre que les pan¬ 

nes de gris, de gueules, de sinople, de sable et de pourpre estans 

simples de leur nature, et sans mélange d’autres peaux et de figures, 

elles ont passé avec le temps pour les simples couleurs dont on se 

servoit pour les exprimer dans les écus : ce que l’on ne pouvoit pas 

faire de l’hermine et du vair, parce qu’estans des peaux composées, 

ou du moins diversifiées par la couleur de leur poil, on a été obligé 

de conserver leurs noms mêmes dans les blazons des écus. 

L’hermine est un petit animal de la grandeur et de la forme d’un 

grand rat, et en effet est une espèce de rat, ainsi nommé par les 

naturalistes tant grecs que latins. Son museau est pointu et affu- 

ronné, sa peau d’une extrême blancheur, à la réserve de l’extré¬ 

mité de sa queue, qui est noire. Pline 5 écrit que ces animaux se 

tiennent cachez tout le temps de l’hyver dans leurs tanières, et qu’ils 

ont legoust excellent. Ælian 6 dit qu’ils ont une connoissanoe de l’a¬ 

venir, et que lors qu’ils prévoient quelque ruine de bâtiment ils 

s’en retirent. Il ajoûte ailleurs que dans une isle du Pont-Euxin, 

nommée Heraclée, parce qu’elle estoit dédiée à Hercules, ilyavoit 

un grand nombre de ces rats, qui avoient du respect pour cette di¬ 

vinité , ne touchons à aucune chose de ce qui lui estoit consacré. Un 

heraud d’armes qui vivoit sous l’empereur Frédéric d’Austriche et 

Henry roi d’Angleterre, en un traité qu’il a fait du Devoir des 11e- 

rauds remarque une autre propriété de cét animal, qui est qu’il 

appaise les autres bétes qui sont en dissension les unes avec les au¬ 

tres , et que lors qu’il ne peut les accorder, il se conserve dans la 

neutralité. S. Hierôme 7 parle en quelque endroit de l’odeur agréable 

des peaux de'ces rats : Odoris autem suffitus, et diversa thymiamata 

amomum, cyphi, oenanthe, muscus, ct peregrini muris pellicula. Si- 

gismond d’Herberstein, en sa Description delà Moscovies, nous ap¬ 

prend qu’il y a des saisons de l'année où les hermines ne sont pas 

1 Ch. 602. — 3 Vol. 1, ch. 36 ; vol. 2, ch. 117; vol. 3, ch. 70. — 2 Vol. 2, p. 78. 

— <Ch.74.-~SL. 8, ch. 37 [55].—6 L. 6 De anim. c. 40,41; Var. hist. 1. l,c.U. 

—7 L. 2. contra Jovin. — 5 P. 44, 

DE SAINT LOUYS. 

si blanches, et comme on les debite ordinairement renversées, il y 

a des marques à la teste et à la queue, qui font juger aux marchans 

si elles ont esté prises en bonne saison. 

La peau des hermines a esté emploiée de tout temps à usage de 

fourrure, et a esté en grande estime parmi tous les peuples pour 

son extrême blancheur. Les rois et les princes en ont usé, comme de 

l’une des plus exquises, et s’en sont revêtus dans les grandes céré¬ 

monies ; et les grands seigneurs en ont fait des cottes d’armes, qu’ils 

ont portées dans les armées. D’abord on se contentoit de joindre tou¬ 

tes ces petites peaux, et de les coudre ensemble, en laissant pen¬ 

dre les queuës, dont les extremitez, qui sont noires, formoient cette 

diversité de couleurs qui se rencontrent en la panne d’hermines. 

Ces peaux ainsi ajustées sont appellées par Ammian % dans le pas¬ 

sage que je rapporterai incontinent, pelles silvestrium murium con¬ 

sarcinatae. Ce qui a donné sujet aux herauds deblazonner l’hermine 

d’un seul nom, sans exprimer le blanc et le noir, la nature de cét 

animal estant telle, que sa peau est naturellement diversifiée de 

ces deux couleurs. Mais depuis, pour rendre ces fourrures plus 

unies, on a retranché les queuës, et on a moucheté cette grande 

blancheur de petits morceaux de peaux d’agneaux de Lombardie, 

qui sont fort noirs, avec une observation des distances ; en sorte 

que ce noir ainsi entremeslé servoit à rehausser la blancheur natu¬ 

relle de la peau de cét animal. 

Entre les peuples qui ont le plus usé de ces peaux ont esté ceux 

d’Armenie, lesquels, suivant l’autorité de Julius Pollux2, avoient un 

vêtement tout particulier, appellé par les Grecs guano;, parce 

qu’il estoit fait de peaux de rats qui naissent en ce pays-là : Apgs- 

vtorv Ss ô guano;, -ij èx guü>v twv 7rap’ aùtoT; auvuoaogsvo;. Al¬ 

cuin3 semble avoir exprimé la force de ce mot au poème qu’il a 

fait de Charlemagne, où parlant de Berte sa fille il dit qu’elle avoit 

à l’entour du col une peau, qu’il appelle murina, c’est-à-dire une 

peau d’hermines, ou de rats de Pont : 

Lactea quippe ferunt pretiosam colla murinam. 

C’est de l’Armenie que ces petits animaux ont emprunté le nom 

qu’ils ont aujourd’hui : car comme ils ont esté appeliez première¬ 

ment rats de Pont, mures Pontici, non que ce fust un rat de mer, 

ainsi que la Colombiere a mis en avant en sa Science Héroïque 4, 

mais parce que les peaux estoient apportées en Europe, ou de cette 

isle dont Ælian parle aux lieux que j’ai citez, et qu’ailleurs il sem¬ 

ble placer prés de l’embouchure du Danube 5, ou plutôt, ce qui est 

plus probable, de la province du Pont en Asie : ainsi dans les derniers 

siècles on les a nommez rats d’Armenie, ou du moins on a joint cét 

adjectif à leurs peaux, parce que le débit s’en faisoit en cette pro¬ 

vince-là, et acauseque ces animaux y prennent naissance : d’où vient 

qu’on appelloit ces peaux vulgairement peaux d’Armenie, ou, comme 

l’on parloit anciennement en France, peaux des Hennins, ou d’Her- 

mins, c’est-à-dire des Armeniens, parce que ces peuples avoient 

coutume de s’en revêtir, suivant l’autorité de Pollux. Car en vieux 

françois e on disoit Hermcnie, au lieu d’Armenie, et Hennins au lieu 

d’Armeniens. Ville-Hardouin parlant de Léon premier roi d’Arme¬ 

nie, ou de la Cilicie, le qualifie Sire des Hermines, ou lui-même en 

quelques epitres, qui se voient parmi celles du pape Innocent III, 

se dit Dominus omnium Armeniorum.Tudebodel se sert toujours du 

mot d’Hermenii, au lieu de celui d'Armenii. L’auteur de la à ie de 

Louys le Gros8 : Venerunt in auxilium Soldant Jconiensis Turei dua¬ 

rum Hermeniarum. Froissart 9 se sert souvent aussi du mot d'llcr- 

l L. 31 , cap. 2. — 5 L. 7, g. 13. — 3 T. 2, Hist. Fr. p. 192. — 4 P. 43, 46. — 

5 L. 14, de Anim. c. 25. — 6 Apud Odor, Rainai. —2L. 2, p. 783,784, 785, etc. 

[Auct, Anon. cap. 14,19, 20.] — ‘ Gc«ta Lud. Vil, c. 6. — » Vol. 4, ch. 79, etc. 
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4 DISSERTATIONS 

merlie, au lieu d’Armenie, comme encore l’auteur du roman de Ca¬ 

ri n le Loherans : 

Ge te donrai mon peliçon hermin, 
Et de mon col le mantel sebelin. 

Et ailleurs : 

Sire, assis l'ont Sarazinet Persent, 
Et Rox et Hongre, et Hermin et Tirant. 

Quelques écrivains latins qui ont parlé des peaux d’hermines les 

nomment hermellines, comme Pierre Damian 1, Albert d’Aix a, et 

entre les recens Paul Jove et Alexandre Guaguin en leurs Descrip¬ 

tions de la Moscovie, d’un terme usité par les Italiens, pour signi¬ 

fier quelque chose venant d’Armenie : dont ils se servent encore 

pour exprimer l’abricotier, appelle par les Latins malus Armeniaca, 

lui donnans le nom d’armellino. Les Espagnols nomment les hermi¬ 

nes arminos, d’un terme plus approchant du latin Armenia. 

Or il n’est pas sans exemple que les riches fourrures, qui ont 

esté en usage parmi les grands, aient esté reconnues du seul nom 

adjectif des provinces où elles se debitoient et d’ou elles s’appor- 

toient, sans spécifier ni le nom ni l’espece de l’animal. C’est ce que 

je vay faire voir incontinent, lorsque je parleray des martes zebel- 

lines. Ce qui n’a pas esté en usage seulement dans les derniers siè¬ 

cles, mais encore a eu lieu dans l’antiquité. Car je remarque que 

ces mêmes peaux d’hermines ont esté autrefois appellées peaux de 

Babylone, parce qu’elles se debitoient en cette capitale de l’Assyrie, 

qui est voisine de l’Armenie. Le jurisconsulte Martian3 en fait men¬ 

tion, comme aussi S. Ilierôme 4 en l’une de ses epîtres, le Glos¬ 

saire grec-latin dit que bcncventanum estoit une espece de peau 

de Babylonne, Baêuftovixoü oépparo; efSoç. L’Histoire ms. de Ber¬ 

trand du Guesclin parle du drap de Benevent : 

Et getta on sur lui un drap de Bonnivent. 

Un auteur grec , qui a fait un abrégé de la 5 Description du Monde, 

dit que le trafic des peaux de Babylone se faisoit en la Cappadoce : 

’Ep-TTOpCa; Ss raûxa; ßc),Ti'<7tap 7tavT<x)roü uép-TOiv aùvàv TAyouat Sacru- 

■jwSEiaiv Ecôrimv, xaî BaêoXwvixùv tcéXXiov. Et Ælian 6, en ses livres 

de la Nature dés Animaux, fait assez voir que ces peaux estoient les 

mêmes que celles d’Armenie, écrivant que les peaux de Babylone 

estoient peaux de rats, et qu’elles se debitoient chez les Perses , 

qui les prisoient beaucoup, et en faisoient des robes, ou des couver¬ 

tures qu’ils appelloient xavvàxa;, dont Pollux '' et Ammian s font 

aussi mention. Les Grecs 9 recens appellent encore à present les 

hermines itôvuxiv, sans ajouter l’espece de l’animal, et non-seule¬ 

ment les hermines, mais encore toutes sortes de rats indifférem¬ 

ment. 

Les hermines 10 ne naissent pas seulement dans l’Asie et autres 

provinces de l’Orient, mais encore dans les pays septèntrionaux. 

Justin 11, au 1. 2. de son Histoire, dit que les Scythes, qui habi¬ 

taient les terres occupées par les Tartares et les Moscovites, se ser- 

voient de peaux de rats pour vétemens, ignorans l’usage de la laine : 

Lance iis usus ac vestium ignotus : et quamquam frigoribus conti¬ 

nuis urantur, pellibus tamen ferinis aut murinis vestiuntur. Ne fai¬ 

sant aucun doute qu’il n’ait entendu parler de peaux d’hermines, 

vu qu’il est constant que la Moscovie et autres provinces voisines 

abondent en ces animaux ; et ceci est encore confirmé par Ammian 

Marcellin 12, lorsqu’il parle des Huns, que quelques auteurs quali¬ 

fient du nom de Scythes : Indumentis operiuntur linteis, vel cxpel- 

1 L. 2, ep. 2. — 2 L. 2, etc. — 3 L. interdum, 16, §7, D. de Public. [39, 4]. — 

4 Ep. ad Lætam. — 5 Alypii Antioch. Geogr. — c De Anim. 1. 17, c. 17. — 

' L. 7, c. 13. —s L. 23 [c. 6, § 80]. — 9 Moscopnl. 7TSpt 5v. — Coro¬ 

na pretiosa. — n L. 2, cap. 2.— 12 L. 31, cap. 2. 

libus silvestrium murium consarcinatis. Martin Cromer 1 dit que 

les marchans polonois en font grand trafic. Paul Jove et Alexan¬ 

dre Guaguin asseurent le même des Lappons et autres peuples 

tributaires du grand duc de Moscovie. Le Juif Benjamin 3 en son 

Itinéraire, et Jean d’Orronville 3 en la Vie de Louis III, duc de 

Bourbon, remarquent aussi qu’il s’en trouve grand nombre dans 

les forests de la Prusse. AMeri4it<s,auteurdelaGeograjuhie.tra5e 4 , 

témoigne qu’il y en a dans quelques forests de l’Afrique ; et enfin la 

Chronique ms. de Bertrand du Guesclin parle en quelques endroits 

des peaux d’hermines, qui s’apportoient des pais appartenans aux 

Sarrazins : 

Vestus moult noblement de sendaure etd'orfrois, 
Et de beaus dras ouvers d’hermins sarazinois. 

Je ne veux point m’arrêter à ce qui regarde le blazon de l’her¬ 

mine , parce qu’outre que cela est hors de mon sujet, cette matière 

d’ailleurs a esté traitée amplement par tous ceux qui ont écrit des bla- 

zons5. Je remarque seulement que l’hermine estant l’armoirie des 

ducs de Bretagne, en estoit aussi la devise. Bretagne, roi d’armes, 

décrivant l’enterrement du cœur d’Anne duchesse de Bretagne et 

reine de France, dit qu’à l’entrée de l’église des Carmes, où il fut 

déposé, il y avoit un grand écu party des armes de France et de 

Bretagne, couronné de deux couronnes, et enrichy d'une corde- 

liere d’or. Ait dessous dudit escu y avoit une ermine faite prés du 

vif, ayant un fanon (Vermines au col, passante estoit sur une mote de 

verdure (que la Colombiere a mal pris pour de l’eau), et disoit celle 

dite ermine, a ma vie , qui est l’antique mot du noble pays et duché 

de Bretagne. Ce mot n’est autre, si je ne me trompe, que le cry de 

guerre des ducs de Bretagne , n’ayant rien de commun avec l’her¬ 

mine : quoy que je n’ignore pas qu’ils ont encore crié Saint Yves. 

ou Saint Malo : se pouvant faire qu’un comte ou duc de Bretagne, 

s’estant veû en péril dans le combat, avoit imploré l’assistance des 

siens, en criant qu’on en vouloità sa vie; mais cela n’est qu’une 

pure conjecture. Chifflet 6 remarque encore que Frédéric d’Arra- 

gon, roi de Naples, institua l’ordre de l’Hermine en l’an 1497, qui pen- 

doit à un collier d’or. Voilà ce que j’ai remarqué de l’Hermine. 

Maintenant il faut dire quelque chose du vair, avant que de parler 

des couleurs qui entrent en la composition des armoiries. 

Tous les auteurs conviennent que le vair a esté l’une des plus ri¬ 

ches pannes ou fourrures dont les princes se soient revêtus. Nos 

herauds qui le reconnoissent et l’admettent dans les armoiries, avec 

l’hermine, le représentent comme parsemé de cloches, les unes en 

leur forme naturelle, les autres renversées, jointes ensemble. Cœ- 

sar Veccllio 7, auteur italien, décrivant les habits et la robe d’Orde- 

lafo Fallero, qui estoit doge de Venise en l’an 1085, dont la figure se 

voit sur la porte du trésor de l’église de S. Marc delà même ville, 

dit que la robe de ce duc est fourrée de peaux de vair, qu’il re¬ 

présente comme le papclonné. Voicy les termes de cet auteur, pour 

faire voir l’estime que l’on faisoit de ces peaux anciennement : Il 

manto (langue era cli seta frigiato d’oro, et fodrato di vari pelli, che 

in quel tempi erano di grandissima stima, et ili qui nasce che l'armi 

et l’insegne cli moite famiglie nobili fanno oltre le altre cosc queste 

pelli, che chiam aro vari, et percio si vecle, che Vantichi pittori qua- 

lunque volta volcvano ritrar qualche gran personaggio di autlorità : 

lo depi nget'ano ordinariamente con un manto fodrato di queste pelli. 

La plupart des auteurs 8 écrivent que le vair n’est autre chose 

1 L. 1. —2 In Itincr. extremo. — 3 Ch. 23. — < Geogr.Nubiens, p. 9. — 5Ce. 

remonial de France, p. 139 de la lre edit. — 6 ïn Anast. Cbild. c. 21. — ' De 

gli Habiti ant.iq. et moderni del mondo, p. 42. — 8 Fauche, 1. 1 ; des Cheval, 

ch. 2. 
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qu’une fourrure composée de petits morceaux de peaux d’hermines, 

et de celle d une bétellelte, nommée gris , lesquels estans découpez 

et taillez artistement en triangles, représentent la figure de diver¬ 

ses cloches renversées les unes contre les autres, les droites estans 

de gris, les renversées d hermines, au moyen de ce que le poil ve¬ 

nant a s eslargir au bas du triangle, et à se mesler l’un parmi l’au¬ 

tre, il prend la figure de la cloche, ou d'un verre, d’où quelques- 

uns ont pensé que cette pelleterie avoit pris son nom : de là on in¬ 

fere qu’au blazon du vair, aussi bien qu’en celui de l’hermine il n’y 

a point de fonds, c est-à-dire qu’il n’y a aucune piece chargeante, 

ni semée : l’argent qui est emploié pour marquer la blancheur de 

i hermine ; et 1 azur, qui représente le gris, auquel celte couleur tire 

plus que pas une autre, estant vair : bien qu’improprement on 

prene aujourd huy l’azur pour le vair, comme l’on fait les mouche¬ 
tures noires pour les hermines. 

Ces mêmes écrivains 1 ajoûtent que c’est pour cela que le nom 

de vair a esté donné à cette pelleterie, acause de sa variété, estant 

diversifiée de peaux de différentes couleurs, de même que parmi 

les Latins vestis varia dicebatur quee erat diseolor diversisque co¬ 

loribus consuta : car, suivant le dire de Cicéron, varietas verbum 

latinum est, idqueproprie quidem in disparibus coloribus dicitur 2. 

Ceux de Babylone semblent avoir esté les premiers qui ont inventé 

ces sortes de fourrures marquetées et diversifiées. Zonare3 ra¬ 

conte que Sapor, roi de Perse , qui vivoit du temps du grand Cons¬ 

tantin, ayant fait voir à son fils Adarnases, alors jeune enfant, une 

superbe lente qui lui avoit été envoyée de Babylone, faite de peaux 

d animaux qui naissent en ce pays-là, artistement diversifiées et 

marquetées, il lui demanda ce qu’il luy sembloit de ce riche pre¬ 

sent : à quoy Adanarses fit réponse que lorsqu’il seroit roi il fe- 

roit faire un pavillon sans comparaison plus exquis, et qu’il le ferait 

faire de peaux d’hommes. Ce que cét auteur rapporte de ce jeune 

prince pour un présage de sa cruauté, qui lui fit perdre le royaume 

dans la suite du temps : et faisant voir d’ailleurs en cét endroit que 

ces peaux de Babylone estoient de diverses couleurs, et comme 

marquetées : axr,v7i uots tm uarpt Si£xo[jd<r0y] èx BaSuXcovo; Sspga- 

(7iv ây^wpfoiç itotxiXtüTEpov £ipyaa-|xtvr). S. Iiierôme 4, si nous 

croions quelques-uns, écrivant à Lceta, a parlé de ces peaux mar¬ 

quetées de Babylone : Pro gemmis et serico divinos codices amet, 

in quibus non auri et pellis babylonicce vermiculata pictura, sed ad 

fidem placeat emendata et erudita distinctio. Mais je ne doute pas 

que ce passage ne doive estre entendu du parchemin ou du velin de 

ces livres, que l’on ornoit de figures, de peintures et de mignatu- 

res : car, suivant l’autorité de Pline 5, colores diversospicturœ in¬ 

texere Babylon maxime celebravit, et nomen imposuit. Quoy qu’il en 

soit, ayant justifié cy-devant que les peaux dont ceux de Baby¬ 

lone faisoientdes robes et des couvertures estoient de rats, et Zo¬ 

nare écrivant que la tente de Sapor estoit composée et marquetée 

de peaux du pays , il est aisé de se persuader qu’ils ont été les in¬ 

venteurs du vair, qu’ils composèrent de peaux d’hermines et de 

gris, qui sont des animaux qui naissent ordinairement sous les mê¬ 

mes climats. Quelques sçavans rapportent à ce sujet un passage 

de Calixène dans Athenée 6; mais, selon mon sentiment, cet auteur 

semble parler des tapis de Perse, diversifiez de couleurs et de figures 
d’animaux, appeliez par Plutarque 7 SoimÔEç. 

Monet en son Inventaire des deux langues écrit que le vair est 

une espece d'ecurieu de poil tirant sur le colombin par le haut du 

1 La Rocheflavin, au 1. 10 des Pariem, ch. 25, n. 15; Fauchet et autres; Ant. Thy- 

ieslus, de Colorib.c. 13; Alciat. 1. 2, rarerg. c. 1. — 2 L. 2, de Finib. cap. 3,— 

3 T- 3, p. 11, — > Ep. ad Lætam. — 5 L. 8, c. 48 [74]. — c !.. 4. — ' In Agesil. 
cap. 12. 

corps, et blanc sous le ventre : dont la peau, ce dit-il, sert de four¬ 

rure aux manteaux des rois, laquelle on diversifie en quarreaux et 

tavelures de colombin, et de blanc, ores déplus grand, ores de moin¬ 

dre volume, qu’on appelle, grand vair, ou petit vair. Un auteur 1 de 

ce temps parlant des Moscovites, dit qu’ils sont pour la plupart mar- 

chans, et font trafic de peaux de martes zebellines, et de rats mus- 

quez, qui est, ce dit-il, nostre ancien menu ver, dont les rois et 

les grands portoient autrefois des fourrures. Aux comptes d’Es 

tienne de la Fontaine, argentier du roy, des années 1349, 1350 et 

1351, au chapitre des Pannes, il est souvent parlé de ventres de menu 

vair. Du Pinet, en sa traduction de Pline, semble donner le nom de 

rosereaux aux menus vers. Mais quant à moy, j’estime que ces ani¬ 

maux dont tous ces auteurs parlent ne sont autres que les gris, 

que le Juif Benjamin 'l, suivant la traduction d’Arias Montanus, ap¬ 

pelle d’un seul mot veergares ou vairs-gris, écrivant qu’il s’en trouve 

un grand nombre dans les forests de Boheme : Regio omnis mon¬ 

tosa est, stjlvisque frequentissima, in quibus animalia illa inveniun¬ 

tur quee veergares dicuntur, eœdemque zibellinœ dictœ. La traduc¬ 

tion de Constantin l’Empereur porte: Veergares, alias martes scy- 

thicæ, où toutefois ces derniers mots semblent estre des traduc¬ 

teurs, car les zibellines ou les martes sont différentes des gris. 

Rolandin •% en sa Chronique dePadouë, fait état des vairs de Scla- 

vonie : neantmoins les peaux de gris n’ont pas esté estimées si ri¬ 

ches que celles de vair. Le Cérémonial Romain 4, parlant des chap- 

pes des cardinaux, dit que a quarta feria majoris hebdomadœ usque 

ad sabbatum sanctum solebant uti cappis suis obscuris, cum pelli¬ 

bus de griseis, et non de variis, etc. 

Nos derniers herauds5 ( c’est ainsi que je nomme les auteurs de 

notre temps qui ont traité des armoiries ) écrivans au sujet du vair, 

disent qu’il y a une sorte de vair , dans les blazons, qu’on nomme 

beffroy de vair, ce qui est lorsque le vair est représenté en figures 

plus grandes et qu’il y a moins de traits. Je voudrais qu’ils m’eus¬ 

sent cité quelque auteur de considération pour leur garand ; car 

trouvant celte expression impropre, j’aurais peine à la recevoir. Je’ 

sçay bien que Claude de S. Julien en ses Mélanges Historiques , 

parlant de la maison de Bauffremont, dit qu’elle porte des armes 
parlantes, scavoir des beffroys-mont, c’est à dire beaucoup de bef¬ 

frois : Sur quoy il faut noter, dit cét écrivain, que ceux se trompent 

qui blasonnent les armoiries de Bauffremont : mirées d’or et de gueu¬ 

les; car le vray blazon est : semé de beffrois, ou bauffrois sans nom¬ 

bre; termes qui fout assez voir que les beffrois sont differens du 

vair, qui est une panne, où l'autre est une cloche. Car ainsi qu’il 

dit au même endroit : Le mot de beffroy signifioit anciennement une 

grosse cloche, qui picquée donnait bel effroy, c'est à dire grande 

frayeur. Ce n’est pas pourtant que je voulusse admettre cette défi¬ 

nition du beffroy, ne me souvenant point avoir leu ailleurs que la 

cloche du beffroy ait esté nommée beffroy, qui estoit un nom donné 

ordinairement aux tours de bois dont on se servoit anciennement pour 

faire les approches, lorsqu’on assiegeoit une place, ainsi que j’ai am¬ 

plement justifié en mes observations. Il est vray neantmoins que 

Dominicy 7 a traité de cette façon de parle'r battre le beffroy, c’est-à- 

dire sonner la cloche de beffroy, et Estienne Pasquier 8 dit que le 

mot de, beffroy est corrompu au lieu d'effroy, et que sonner le bef¬ 

froy en une ville n’est autre chose que sonner Veffroy. 

Quoy qu’il en soit, il est fort probable que le vair a esté distingué 

du gris, en ce que le vair estoit de peaux entières de gris, qui sont 

1 Jean le Laboureur, en la Relat. du voyage de la reyne de' Pologne. —t in 

Hin. p. 114, edit. Plant. — 3 L. 2, c. 14. —* L. 3, p. 323, b. [Sect. 3, cap. 5.] — 

5 Gilbert de Varenues ; la Colomb. — 'i P. 355. — ’ Au traité du Franc aleu 

ch. 22. — 8 En 9es Rech. I. 8, ch. 62, 
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diversifiées naturellement de blanc et de gris, ces petits animaux 

ayans le dessous du venlre blanc, et le dos gris, de sorte qu’es- 

tans cousues ensemble sans art, elles formoienl une variété de deux 

couleurs. Mais depuis on en a usé comme aux hermines, qu’on a 

tavellées de petits morceaux de peaux noires, au lieu des queues, 

qui faisoient le même effet : car on a composé le vair des dos de 

gris, et des peaux des hermines, qu’on a ajustées en triangle, en 

égale distance, ainsi que j’ai remarqué; et comme pour exprimer 

le vair dans les armoiries on s’est servi de deux couleurs, sçavoir 

de l’azur, pour denoter le gris, et de l’argent pour marquer l’her¬ 

mine : ainsi pour figurer le gris, dont on se servoit dans les cottes 

d’armes, on a employé l’azur dans les écus et les boucliers, la 

couleurgrise, qui a emprunté son nom de celledu dos decét animal, 

estant une couleur qui lient également du noir et du blanc, appel- 

lée par les Grecs 9000;, qu’un grammairen grec1 définit ainsi : çaiôç, 

6 (i.écrov ).£Ûy.o'j xai p,É).avo;, d’où on a formé ensuite le mot de ).eo- 

y.ôçato;, qui est une couleur entre le blanc et le brun, qui n’est au¬ 

tre que la grise : Pline 2 et Martial3 se sont servis de ce terme, 

qu’ils ont latinisé. Il y en a même qui estiment avec beaucoup de 

fondement que la couleur appellée pseudo-lactinus, en_la Fie de S. 

Grégoire le Grand 4, pape , n’est autre chose que le gris, n'étant pas 

tout à fait blanche, et tenant du brun, de même que dans Marcel¬ 

lus Empiricus5, la couleur du poil du lion est appelléepscudo-flavus, 

parce qu’elle n’est pas absolument jaune, colore pseudo-flavo, 

quasi leonino. Cét auteur se plaît à cette manière d’expression, dans 

lequel, pseudocalidus, etpseudoliquidus 6, c’est ce qui n’est qu’à 

demy chaud, et à demy liquide. 

La seconde couleur qui entre dans la composition des armoiries 

est le gueule. Ceux qui n’ont pas pénétré dans la véritable signi¬ 

fication de ce mot se sont persuadez qu’il venoit de gula, ou de la 

gueule des animaux, qui d’ordinaire paréssant sanglante, expri- 

moit naturellement le rouge. Mais soit que celte pensée ait quel¬ 

que probabilité, il est constant que le gueule estoit une espèce de 

peau teinte en rouge. Saint Bernard nous l’apprend formellement 

en l’épitre 7 qu’il écrit à l’archevesque de Sens, en ces termes : 

Horreant et murium rubricatas pelliculas, quas gulas vocant, ma¬ 

nibus circumdare sacratis. Donnant à connoître par cette manière 

de parler, que ces peaux estoient de rats, c’est-à-dire de rats de 

Pont ou d’hermines, teintes avec artifice. Brunon 8, qui vivoit 

quelque temps avant S. Bernard, a ainsi parlé de cette espèce de 

pelleterie, en son Histoire de la guerre de Saxe : Unus ex illis cu- 

jusdam nobilis ex curia crusinam gulis ornatam quasi furtim præ- 

cidit. Le mot de crusina, dont Ditmar9 se sert encore au 1. 5 de son 

Histoire, signifie une espèce d’habit fait de peaux, et est un terme 

des anciens Saxons. Le Glossaire d’Ælfrit : Mastruca, vel Mastruga, 

Crusne, et celui de Somner : Crusene, tunica ex ferinis pellibus, 

Mastruca. Anastase Bibliothéquaire10 en son Histoire Ecclésiastique, 

après Theophanes", semble faire mention de ces peaux rougies, 

y.oxxtva 8spp.âTta, pelles coccincœ, qui sont peut-estre celles que 

l’empereur Constantin Porphyrogenite 12 appelle êtpgÂna àXr,6iva, 

n’est que ces peaux ne soient peaux corroiées, et teintes en écar¬ 

late, que Roger de Hoveden 13 appelle Cordoüan vermeil, et dont 

parle Corippus ", lorsqu’il décrit la chaussure des empereurs de 

Constantinople : 
Cruraque puniceis induxit regia vinclis, 
Parthica Campano dederant quae tergora fuco. 

1 Basil, de Exercit. gramm. — - L. 32, c. 10 [38], —3 L. 1, ep. 97. —4 Jo. Diae. 
1. 4,c. 83. — 5C. 8. — «C.6, etult. —7 Epist. 42. — » [Cap. 92.] T. 1. Rer. Germ. 
Freheri, p. 135. [Pertz. t. 5, Script, p. 366.] — 9L. 5, p. 54 [cap. 6]. — 10 P. 178. 
— u P. 422. — n De Adm. Imp. c. 6. — > s P. 715. — 14 l. 2, de Laud. Just. v. 105. 

Guillaume de la Poüille i parlant de cesbotines impériales : 

— Assumitur imperialis 
Purpura, pes dexter decoratur pelle rubenti, 
Qua solet imperii qui curam suscipit uti. 

Tant y a que le Reclus de Moliens en sa Patenostre ms. semble 

dire que Ton se servoit des peaux de martes, pour' les teindre en 

rouge, les appellant Sobclincs engoulèes, en ces vers : 

En tels euvres regnent Deables, 
Au regne nostre Creatour 
Ne gardent mie chu Seignour, 
Qui tant ont dras outre raison, 
Cote, surcot, blanchet, plichon, 
Houches, mantans, chappes fourrées, 
De sobelines engoulèes. 

Ce qui se pourroit encore entendre des martes blanches, dont Adam 

de Brème 2 parle en quelque endroit de son Histoire, qui naissent 

dans la Norvège. Le Roman de Garin donne la même épithète aux 

hermines ; ce qui justifie qu’on se servoit aussi des hermines, poul¬ 

ies teindre en rouge : 

Si ot vestu un hermin engolé. 

Ailleurs : 

Et pardessus un hermin engolé. 

Il est parlé dans la Vie de S. Wolphelme abbé 3, des peaux de bé¬ 

liers rougies1, pelles rubricatœ arietum. Depuis, pour exprimer 

cette espèce de pelleterie dans les écus et les boucliers, on s’est servi 

du vermeillon. Jean de Sarisbery 4 : Si aurum, minium, colonie 

alius, quocumque ictu casuve à clypeo excidit, hoc garrula lingua, 

si licuerit, memoriale facient in sœculum sœculi. 

La troisième couleur dont on se sert dans les blazons est le sa¬ 

ble. Guillaume Guiart, en l’an 1304 : 

Es pennonciaus et és bannières, 
Dont li vent tient maintes enverses, 
Reluisent les couleurs diverses, 
Comme or, azur, argent, et sable. 

Ceux qui ont esté puiser l’origine de ce mot dans le sable noir dont 

Yitruve 5, Palladius6, et Thwrocz 7, en son Histoire de Hon¬ 

grie, ont parlé, se sont notoirement mépris. Car on doit tenir pour 

constant que le sable est une espèce de pelleterie. Philippes Mous- 

kes, en la Vie deLouxjs VIII, autorise assez cette pensée par ces 

vers : 
S’il y avoit assés encor 
De rices dras battus à or, 
De dras tains, et d’escarlate, 
Detranciés à grans barates, 
Sables, ermins, et vairs et gris, 
As jouvenciaus, et as vious gris. 

Un judicieux auteur8 de ce temps a avancé avec beaucoup de fon¬ 

dement que le mot de Sable a esté formé des martes zebellines, qui 

de leur nature sont noires : Sabulum vero, quod est nigrum , non a 

sabulo deflexum, sed a muribus Ponticis nigricoloris, quod vocant 

martres sabelinas vel sabulinas. Quoy que cét auteur n’ait avancé 

cette opinion que par simple conjecture, sans l’avoir autorisée 

d’aucun passage, et qu’il se méprenne en confondant les rats de 

Pont avec les martes, si est-ce qu’il n’y a pas lieu de la révoquer 

en doute, après ceux que je viens de cotter. Et quant à l’origine 

de ce mot, j’estime que les martes furent surnommées zebelines, 

1 L. 1 Rer. Norm.— 2 C. 240. [lib. 4, cap. 31.] — 3 Conrad. Monach. in vita 
S. Wolphebni abb. apud Sur. 20. April. — 4 L. 6; Polycr. c. 3. — 3 L. 2, c. 4. 
— 6 L. 1, de Re Rust. c. 10,— 7 Part. 2, c. 3. — 3 Dadin. de Altaserra, I. 3, de 
Duc. et Com. Provin. c.3. 
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ou sabelines, acause de Zibel, ou Zibelet, ville maritime de la 

Terre Sainte1, appellée par les anciens Biblium, et située entre la 

ville d Antioche et le château d’Archas, où elles se debitoient, et 

d où elles estoient apportées en Europe. Et comme les rats de Pont 

furent simplement nommez hermines, parce que les peaux de ces 

animaux se debitoient en Armenie, il en est arrivé de mêmes des 

martes, dont les peaux ont esté nommées zebellines, de la ville de 

Zibel, et en terme plus court Zeble, ou Sable. Guillaume de Neuf¬ 

bourg 2 les appelle Sdbellinœ simplement, comme encore Arnoul de 

Lubec ' en ce passage : Regina cuilibet militi addidit pelles varias, 

et pelliculam zobellinam. Le Roman de Garin : 

Or te donrai mon peliçon hermin, 
Et de mon col le mantel sabelin. 

Jacques Millet en la Destruction de Troie : 

Si est le champ fait de broudure 
De fine marte sabeline. 

Cette peau est nommée par Pierre Damian 4 Pellis Gibellinica, à 

l’endroit où il parle d’un ecclésiastique mignon : Hic itaque nitidu- 

lus et semper ornatus incedebat, ita ut caput ejus nunquam nisi gi¬ 

bellinica pellis obtegeret. Il entend parler de l’aumuce, dont il se 
couvroit la teste. 

Il n’est pas aisé de découvrir l’origine du mot desiNoruB, dont les 

herauds se servent pour designer la couleur verte dans les blazons. 

Car la Colombière s’est trop mépris quand il a dit que le sinople 

estoit une espèce de craie, ou minéral, qui est propre h teindre en 

vert, et qui se trouve aux environs de Sinope, ville d’Asie, d’au¬ 

tant que le Sinopis dont il a entendu parler est une craie rouge, 

qui se trouve aux montagnes de Sinope, comme nous apprenons 

d’Auger Busbecq, en son Itinéraire d'Amasie, avec lequel néant- 

moins Dioscoride5 et Eustathius 6 ne s’accordent pas, remarquans 

qu’elle ne naît point vers Sinope, mais qu’elle s’y apportoit de la 

Cappadoce (où Pline 7 et Strabon8 écrivent qu’elle croit ) et qu’elle 

s’y debitoit. Quoy qu’il en soit, tous les auteurs conviennent que 

le sinopis estoit une espèce de vermeillon. Il est appellé ’Aacrupiïi [RX- 

-roç par Dionysius 9, et par Dioscoride [juXtoç StvwTaxrj. Terentianus 

Maurus 10 confond toujours le vermeillon avec le sinopis : car où 

il a dit : Instar tituli fulgidula notabo milto; ailleurs il dit : Ex or¬ 

dine fulgens cui dat locum sinopis; et plus bas : Titulus prœscribet 

iste discolor sinopide. Marcellus Empiricus 11 confond aussi le si¬ 

nopis avec le minium, ou le vermeillon. Il est bien vray que Vi- 

truve 12 fait mention d’une craye verte qui croit en divers lieux, et 

particulièrement à Smirne ; mais elle n’a rien de commun avec le 

sinopis. J’avoue aussi que je n’ay pas encore pu découvrir la raison 

pour laquelle on a donné le nom de Sinople à la pelleterie teinte en 

vert, et je n’oserois pas asseurer que ce seroit acause qu’elle se de¬ 

bitoit en une ville maritime de la Cappadoce, qu’Albert d’Aix 13 en 

deux divers endroits appelle Sinoplum, et Matheo Villam 14 Sino- 

poli, et que du nom de cette ville, où le trafic s’en faisoit par les 

Europeans, elle fut appellée Sinople, comme les martes, et les rats 

de Pont prirent leurs appellations des lieux où telles fourrures se 

debitoient. L’epitaphe de Gilles de Chin 15, qui fut tué à la bataille 

d’Azincourt, emploie le mot de sinople, pour exprimer le vert : 

Puis la mort à lui s'ajousta 
En un camp couvert de sinoble, 
U maint prince et maint homme noble 
Finirent en affaire militant. 

1 Sanut. —2 Will. Neub. 1. 3, c. 22. — -L.2, c. 5. — 4L. 5,ep. 16, et 1. 2, ep. 2. 

— 8 L. 5, c. 61. — ^ Ad Dion. — 1 L. 35, c. 6 [13.] — 8 L. 12. — 8 ’Ev 7t£pt7)y, 

p. 139. — i« P. 104. c. — >i C. 14. — '2 L. 7, c. 7. — '3 L. 8, c. 18, 22. — K Ad 

L. 10, c. 63. — 18 Aux Prouves de l'histoire de Guines, p. 689. 

Reste la cinquième couleur des blazons, qui est le pourpre : 

quoy qu’elle se rencontre rarement dans les armoiries, si est-ce 

que Jacques de Guise1, l’auteur du Songe du Verger2, Sicile heraud 

d’armes du roi d’Arragon, en son Blason des couleurs, et autres 

l’admettent. Je ne veux pas m’arrêter à ce qu’ils en disent ; je re¬ 

marque seulement qu’en fait de blazons le pourpre est une panne 

et une espèce de pelleterie, ainsi nommée à cause de sa couleur, fort 

connue dans le compte d’Eslienne de la Fontaine, argentier du roy, 

qui commence au 26 jour d’avril l’an 1350, et finit au 28 jour 

d’aoust suivant, au ehap. des Pennes et fourrures : Pour fourrer 

une robe de 4 garnemens pour ledit Guillaume Poquaire, pour le jour 

de sa chevalerie, pour les 2 surcos, 2 foureures de grosses pourpres, 

4 livres 10 s. etc.; au même chapitre : Pour fourrer une robe pour la 

femme Michelet Gentil, quele roi lui donna enmariage, une foureure 

de menues pourpres, 6 livres Par. Il en est encore parlé souvent dans 

les comptes suivants, et dans les Coustumes, ou péages de Paris, 

qui sont insérez en un registre de la chambre des comptes3, inti¬ 

tulé Noster, où sous le titre de Mercérie sont ces mots : Item la 

picce de porpre et de mesmiaus 4 den.; et comme cette pelleterie n’a 

jamais passé entre les plus exquises, sans neantmoins que j’en puisse 

conjecturer autre raison, que l’on ne se servoit que de peaux gros¬ 

sières pour les mettre en cette sorte de teinture, cela a esté cause 

qu’elle se trouve rarement employée dans les blazons. 

Toutes ces remarques prouvent suffisamment, comme j’estime, 

que ce que jusques à present nos herauds ont qualifié couleurs dans 

les armoiries, sont pannes et fourrures, ne plus ne moins que celles 

d’hermine et de vair, ausquelles ils ont appliqué cette appellation. 

Il se voit aussi que les noms qu’ils leur ont attribuez n’ont autre 

origine que de ceux de ces espèces de fourrures, et qu’ainsi il n’y 

a pas lieu de faire aucun fondement sur les étymologies ridicules 

qu’ils leur donnent, ni sur ce qu’ils avancent qu’on a voulu donner 

des noms inconnus à ces couleurs, pour ne pas rendre la science 

des armoiries si vulgaire : Mirum quam stulta sapientia in istis as- 

trologicantur, philosophantur etiam, ac theologissant paludati isti 
heraldi 4. 

Mais pour retourner aux cottes d’armes : comme aux assemblées 

publiques, et dans les occasions de la guerre, les seigneurs et les 

chevaliers y estoient reconnus par des cottes d’armes, lorsqu'on 

venoit à parler d’eux , ou qu’on vouloit les faire connoitre par quel¬ 

que marque extérieure, on se contentoit de dire : Il porte la cotte d’or, 

d’argent, de gueules, de sinople, de sable, de gris, d’hermines, ou 

de vair : ou, en termes plus courts, il porte d’or, de gueules, etc., 

le mot de cotte d’armes estant sousentendu. D’où il est arrivé que 

pour blazonner les armes d’un gentilhomme, nous disons encore au- 

jourd’huy : 11 porte d’or, d’argent, à une telle pièce. Mais parce que 

ces marques ne suffisoient pas pour se faire reconnoître, ou distin¬ 

guer dans les assemblées solennelles, ou dans les armées, où tous 

les seigneurs estoient revêtus de cottes d’armes de draps d’or et 

d’argent, ou de ces riches fourrures, ils s’avisèrent dans la suite 

de les diversifier, en decouppant les draps d’or et d’argent, et les 

peaux dont ils estoient revêtus par dessus leurs armes, ou leurs ha¬ 

bits, en diverses figures de différentes couleurs; observant neant¬ 

moins cette regle, qu’ils ne mettoient jamais peaux sur peaux, ni 

le drap d’or sur le drap d’argent, ou le drap d’argent sur le drap 

d’or, acause que cela n’auroit eu aucun relief, meslant tousjours 

les draps avec les pannes. Que si l’on en voioit autrement, parce 

que ces cottes d’armes n’estoient pas dans le port ordinaire, on di- 

1 En ses Ann. de Hain. 1 vol. p, 24. —2 C. 148. — 3 Fol. 33, 36. — •* Corne], 

Agrippa, de Vanit Scient. 
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soit qu’elles estoient faites pour enquerre, dautant qu’elles don- 

noient sujet à tout le monde de demander pourquoy on ne les por- 

toit pas suivant la mode receuë, et s’il y avoil quelque raison par¬ 

ticulière qui obligeât à les porter de la sorte. Auquel propos il me 

souvientde ce trait du Declamateur ’, qui, parlant d’une statue que 

le magistrat avoit decernce avec l’habit d’une femme, à celuy qui 

avoit tué le tyran sous cét accoustrement, dit ces paroles : Statua 

ergo tua non transïbitur: habitus facict ut interrogent transcur¬ 

rentes. 

Avec ces découpures on forma des bandes, des faces, des chefs, 

des lambeaux, et autres pièces que les herauds nomment chargean¬ 

tes. Le prieur du Vigeois 2 en sa Chronique en a aiusi parlé : Dehinc 

repcrtœ sunt pretiosa; ac varice restes, designantes varias omnium 

mentes, quas quidam in sphcerulis et lingulis minutissime frepantes, 

picti diaboli formam assumunt. Ce qui alla à un tel excès , et se fai- 

soit avec une telle dépense, qu’au concile qui fut tenu à Geytiuton 

en Angleterre l’an 1188, sous le roy Henry II, on fit défense de por¬ 

ter l’écarlate et les riches fourrures, et les habits decouppez : Ibi 

statutum fuit — in Anglorum gente ne qui s escarlcto , sabelino, va¬ 

rio , vel griseo, aut vestibus laqueatis, aut in prandio de cibis ex 

empto ultra duo fercula uteretur, eo quod rex Anglice cum omnibus 

fere Anglice magnatibus ad Terram Sanctam cum expensis erat non 

minimis profecturus. Ce sont les termes de Jean Brompton 3. Ger¬ 

vasius Dorobernensis 4 : Et quod nullus habeat pannos decisos ac 

laceatos, ou laqueatos, où le mot de pannus fait assez connoître 

qu’il entend parler des pannes et des fourrures. L’auteur de la Vie de 

S. Gerlac5, nous apprend que ce saint ermite avoit coutume d’in¬ 

vectiver contre ces abus. Milites de percussione et scissura vestium, 

de oppressione pauperum, de vanitate alearum.... arguebat. C’est 

donc ce que Philippes Mouskes, au passage que j’ai cité cy-devant, 

appelle des ciras teins et d’cscarlate, dètrantiès a grans barates ; et 

parce que les jeunes gens s’attachent ordinairement à ces nouveau- 

tez, pour se faire distinguer d’avec leurs peres, qui portoient des 

cottes d’armes semblables aux leurs, ils en faisoient pendre des 

lambeaux, soit au col, soit ailleurs, par forme de différence : et 

c’est de là que leslambeaux dans les armoiries ont pris leur origine, 

n’estanspasdes espèces de rateaux, comme Edward Bisse6, Anglois, 

a écrit. Il en est parlé souvent dans les Comptes d’Estiennc de la 

Fontaine, argentier du roy, et particulièrement en celuy de l’an 1350 

en ces termes : Pour 7 quartiers de zatoüin d’Inde, et 7 quartiers de 

fort velluiau vermeil pour faire deux cottes à armer,— pour un 

marc, 5 esterlins, de perles blanches à semer le champ desdites cot¬ 

tes, faire les coppons des labeaux pour 160 grosses perles à cham- 

poier ledit champ. Plus bas : Pour 24 aunes de vel/uiaux indes fors 

pour faire 2 couvertures à chevaux pour ledit seigneur, et pour 2 au¬ 

nes de velluiau vermeil et blanc à faire les labeaux de l’armoirie. 

Au même chapitre : Pour 4 pièces de cendeaux indes et jaunes à 

faire bannières et pannonceaux pour ledit seigneur, pour 2 aunes et 

demie de cendal blanc et vermeil à faire les labeaux. 

Il est arrivé ensuite que les chevaliers ont fait empreindre dans 

leurs écus, non-seulement la couleur des draps d’or et d’argent, et 

des riches pannes, qu’ils portoient en leurs cottes d’armes, mais 

encore la figure de ces découpures, dont ils ont formé les bandes, 

. les jumelles, les faces, les sautoirs, les chefs, et autres pièces. Quel¬ 

quefois aussi ils ont parsemé leurs cottes d’armes des figures, soit 

d’animaux terrestres, soit d’oiseaux, ou choses semblables, qu’ils 
ont depuis empreintes dans leurs écus, ou bien ils les ont emprun- 

1 Quintii. Decl. 282. — -'Gaufrid. Vosicnsis, part. l,cap. 74. —3 Ad. ann. 1188. 
— 4 Eod. anno, — 5 C. 9, apud Boland. — 6 In Not ad llpton. 

tées de leurs écus pour en parsemer leurs cottes d’armes, estant 

constant que les boucliers ont eu dés la grande antiquité de sem¬ 

blables empreintes : et c’est là la pensée de Velser dans le passage 

que j’ay allégué de luy. Quelquefois aussi entre ceux qui diversi- 

fioient aiusi leurs cottes d’armes, il s’en est trouvé qui n’ont pas 

voulu les charger d’aucunes pièces, mais se sont contentez de les 

porter toutes simples sans découpure, et de conserver dans leurs 

écus la même couleur qu’ils portoient en leurs cottes d’armes. 

C’est ce qui nous ouvre la raison pourquoy les comtes et les ducs 

de Bretagne portèrent l’hermine simple dans leurs écus, qui n’es- 

toit autre que parce qu’ils la portoient de la sorte en leurs cottes 

d’armes. Ainsi les seigneurs d’Albret portèrent le gueules, les cap- 

taux de Buch en Guienne, de la maison de Puy-Paulin, l’or plein, 

les seigneurs de S. Chaumont le gris, ou l’azur, parce qu’en leurs 

cottes d’armes ils portoient les pannes de gueules et de gris, et le 

drap d’or. 
Ce que jeviens de rapporter du compte d’Estienne de la Fontaine 

fait assez connoître que l’on avoit coutume de broder les cottes 

d’armes, et de les enrichir de perles, et qu’ainsi ce sont ces cottes 

brodées dont le sire de Joinville entend parler. Ces broderies n’es- 

toient que pour relever et marquer les armes du chevalier, qui y 

estoient empreintes en relief, en sorte que les mêmes figures et les 

mêmes couleurs qui se rencontroient dans son écu se trouvoient 

aussi dans sa cotte d’armes. Guillaume le Breton en sa Philippide1 : 

Quæque armaturae vestis consuta supremo 
Serica, cuique facit certis distinctio notis. 

Et Guillaume de Nangis en la Vie de Philippes III2: Franci vero, su¬ 

bita turbatione commoti, mira celeritate ad arma prosiliunt, lori¬ 

cas induunt, et desuper picturis variis, secundum diversas armorum 

differentias, se distinguunt. Et parce que les cottes d’armes estoient 

parsemées des devises des chevaliers, on les appela des habits eu 

devises. Ainsi Masuer3, parlant des preuves de la noblesse, dit que 

celle-là en est une si ipse et alii prœdecessores s ai consueverint por¬ 

tare vestes en devise, vel alias quas nobiles portare consueverunt. 

C’est en ce sens qu’on doit entendre Froissart 4, quand il dit que le 

comte de Derby vint à Westminster accompagné de grand nombre 

de seigneurs, et leurs gens vestus chascun de sa livrée en devise. C’est 

à dire ayans tous leurs cottes d’armes armoiées de leurs armes. 

Monstrelet5 en l’an 1410, parlantde l’élection du pape Jean XXII, dit 

qu’à la cavalcade qu’il fit se trouvèrent le marquis de Ferrure, le 

seigneur de Malateste, le sire de Gaucourt, et des autres quarante- 

quatre, tant ducs, comtes, comme chevaliers de la terre d’Italie, ves¬ 

tus de piaremens de leurs livrées. Georges Chastellain c, armez et ves¬ 

tus clé cottes d'armes, devises et couleurs. Et Alain Chartier 7, en son 

poème intitulé : La dame sans mercy, décrivant un cavalier amou¬ 

reux, et maltraité par les rigueurs de sa maîtresse, le représente 

revêtu de noir sans devise, c’est à dire avec une cotte d’armes 

toute simple, et non armoiée de ses armes, ce qui estoit une mar¬ 

que de deuil, 

Le noir portoit, et sans devise. 

Ce sont ces devises des cottes d’armes que Sanudo8 appelle super- 

insignia. 

Les cottes d’armes ainsi armoiées estoient une des marques prin¬ 

cipales de la noblesse, ainsi que Masuer a observé, parce que n’y 

ayant que les nobles qui eussent le droit de porter le haubert, ou 

la cotte de mailles , il n’y avoit aussi qu’eux qui eussent celuy de 

1 L, XI. Pbil. vers 190. — 2 [Cap. 5, pag. 475,ed. Pitb.] — 3 Tit. deTalliis, N. 19. 

— 4 Vol. 4, cb. 114. — 5 Vol. 1, cb. 62. — 6 Hist. de Jacques de Lalain, —7 P, 505. 

— 8 j,. 2, part. 4, cap. 8. 
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porter la cotle d’armes, qui n’esloit que pour couvrir celle de mail¬ 

les. Et comme ordinairement il n’y avoit que les chevaliers qui 

portassent l’une et l’autre dans les guerres, de là est arrivé que 

pour marquer un chevalier les historiens se contentent de le dési¬ 

gner par le seul nom de cotte d’armes. Froissart1 écrit que le sire 

<le Merode perdit en la bataille contre les Frisons, en laquelle Guil¬ 

laume, comte de Hainaut, fut tué, trente-trois cottes d’armes de son 

lignage, c’est-à-dire trente-trois chevaliers de sa parenté. Et Mons- 

trelet % parlant de la victoire remportée à Formigny, près de 

Bayeux, par les François sur les Anglois, l’an 1450, ditgtt’à cette 

lataille furent prins prisonniers messire Antoine Kiriel, etc., et plu¬ 

sieurs autres capitaines et gentilshommes anglois portans cottes d’ar¬ 

mes. C’est une expression qu’Anne Comneue, en son Alexiade3, 

a empruntée de nos François, lorsque, racontant les pourparlers qui 

se fiient pourl entrevue qui se devoit faire entre l’empereur Alexis, 

son père, et Boëmond, prince d’Antioche, ce prince insista qu’il pour- 

roit se trouver avec l’empereur accomgagné de deux cottes d’armes, 

gevà Suo xXaiiéSwv, c’est-à-dire avec deux chevaliers. Cette prin¬ 

cesse ayant exprimé la cotte d’armes par le terme de chlamys 4, 

qui estoit un vêtement particulier aux gens de guerre et aux cava¬ 

liers. D’où vient que pour désigner un cavalier un titre 5 de Phi- 

lippes I, roy deFrance, de l’an 1068, use de ces paroles : Aimericus, 

quem occultabat militaris habitus et chlamydis obumbrabat aspec¬ 

tus : termes qui sont tirez de saint Ambroise, en la Vie de saint Se¬ 

bastien si toutefois il en est l’auteur, ce que quelques scavants 

semblent révoquer en doute. George Châtellain 7, en l’Histoire de 

Jacques de Lalain, chevalier de la 2’oison d’Or, attribué encore assez 

souvent les cottes d’armes armoiées aux escuiers, en sorte que l’on 

peut conjecturer que dans les derniers siècles ils ont eu ce privilège, 

qui auparavant n’avoit appartenu qu’aux chevaliers. 

J’ay remarqué que l’on découpoit les pannes, ou fourures, des 

cottes d’armes en diverses manières, pour se distinguer les uns des 

autres. Ces figures et ces découpures sont encore à présent en usage 

dans les blazons des armoiries, mais dans des termes qui à peine 

nous sont connus. Ce qui me donnera sujet d’en expliquer quelques- 

uns des plus difficiles. J ay dit ce que c’estoit que le lambel, lorsque 
j’ay parlé des découpures des habits. 

La fasce est, selon mon sentiment, ce qui est appelle par les au¬ 

teurs latins du moyen temps fasciola, qui estoit une espèce de 

jarretierre pour lier les chausses. Il en est parlé souvent dans les 

constitutions monastiques 8. On donnoit encore le nom de fascia 

aux petits sarocs, que les chanoines réguliers de S. Augustin por¬ 

tent lorsqu’ils vont à la campagne, qui n’a de largeur que quatre 

doits, comme le scapulaire des moines. 

Le pau, ou le pal, n’est rien autre chose que le palus des Latins, 

c’est à dire un pieu, d’où le mot de palissade est demeuré parmy 
nous. 

Le sautoir est l’étrier pour monter et pour sauter sur le cheval. 

Il est appelle par les Latins du moyen temps strepa et stapha, et 

1 Vol. 4, ch,77. 2 Vol. 3, p. 27.-3 L. 10) p. 40l. _< L X) Cod. Th de habUu 

quo utioport.; Nonius. Paulin. ep. 7. — 5 Aux preuves de l'Hist. des Chasteign. 

p. 179. - « C. 3, apud Bol. - 7 C. 54, 55, 64, 68, 71, 72. — 8 Regula Magistri 

Lanfranc. in Decret. Ord. S. Bened. c. 7, 14; Consuet. Cluniae. 1. 3, c. 11; Mo- 

nach. S. Galli in Carolo M. 1. 1, c. 36 [34]; Nebridius Mundeleim, in Antiquar. 
Monast. 

DE SAINT LOUYS. 

par les nouveaux Grecs axolXa '. Le Cérémonial ms. dit que l’escuier 

qui se trouvoitaux tournois ne.devoit point avoir de sautoir à sa 

selle. Le Compte d’Estienne de la Fontaine, argentier du roy, de l’an 

1352, au chapitre des harnois : Pour six livres de soyc de plusieurs 

couleurs pour faire las tissus et aguillettes ausdits harnois, faire 

sautoüers, et conyeres, et tresses à garnir la selle. Les scavants ont 

remarqué que les étriers n’ont esté en usage que vers l’empire du 

grand Constantin2. 

Les macles ont tiré leur nom de macula, que Joannes de Janua 

interprete squamma loricœ, qui est une petite pièce de fer quarrée, 

percée de même, dont les hauberts estoient composez, qui est ce 

que nous appelions cotte de mailles : ces mailles estant entassées et 

entassées les unes sur les autres, ensorte qu’elles ne laissoient au¬ 

cun vuide. Nicolas de Braya3, en la Vie de Louys VIII : 

Nexilibus maclis vestis distincta notatur. 

Et Guillaume le Breton4 : 
Inter 

Pectus et ora Mit maculas toracis, etc. 

Et plus bas : 

Restitit uncino maculis hærente plicatis. 

Nos auteurs ont attribué ce nom aux mailles des hauberts, parce 

qu’elles avoient la figure des mailles des rets de pescheurs, qui sont 
appellées maculas par les Latins 5. 

Les herauds 0 représentent les Rustres de même figure, sauf qu’ils 

sont percez en rond. Je ne sçay si c’est cét instrument que les Latins 

appellent rutrum, qui estoit une espèce de fossorium. unde arenas 

moventur, ubi sal efficitur, ainsi qu’écrit Joannes de Janua. 

Quant aux lozanges, Joseph Scaliger7 estime qu’elles sont ainsi 

dites, quasi Laurengiœ, parce qu’elles ont quelque rapport à la fi¬ 
gure d’une feuille de laurier. 

Les endentures ont esté empruntées de ces parchemins et de ces 

titres qui sont appeliez chartas indentatas8 ; parce que , comme on 

les faisoit doubles pour les deux contractans, oncoupoit le parche¬ 

min par le milieu en forme de dents, afin qu’on ne pust les falsifier, 

ceux qui s’en vouloient servir estant obligez de faire voir que les 

endentures se rapportoient à l’autre original ; ces titres sont encore 

appeliez chartas jmrtitœ $, et pour l’ordinaire, Chirographes Je 
reserve à en parler à fonds ailleurs. 

Les billetes sont ce que nous appelions billets, qui ont la 

figure d’une lettre fermée. Les historiens anglois se servent sou¬ 

vent du mot de billa, pour un placet : Guillaume Thorn l0, Por- 

rectœ fuerunt billœ et petitiones domino régi. Spelman croit que 

ce mot a esté formé de libellus, d'autres de ßtgXiov. Tant y a que 

l’on en a dérivé celui de billeta, dans la même signification. Mona¬ 

sticum Anglican.11 : Secundum quod continetur in quadam billeta , 

inter sigillum et scriptum ante consignationem affixa. Mais je ne 

m’aperçois pas que je m’engage dans une matière qui est hors de 
mon sujet. 

1 Codin. de offic. cap. 3, nura. 9; cap. 5, num. 62. —2 M. de S. Amand, au 

tom. 3 de ses Comment. — 3 P. 300. — * L. XI, Phil. pag. 371. — s Cicci-o 7 in 

Verr. 11,5, ll;Stat. I. 2,Theb. — « Walafr. Strab. 1 l,de Vita S. GaJIi, c. 12._ 

7 Ad Fest, [ad Varr. pag. 67.] — » V. Watsii et Somueri Glossaria. — 8 ]n Gloss. 

Lat. Barb. — 10 Cap. 41; Hist. de Knighton, A. 1272, et p. 2721. — u Monast" 
Angl. tom. 1, p. 654. 
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10 DISSERTATIONS 

DES PLAITS DE LA PORTE, 

ET DE LA FORME QUE NOS ROIS OR SERVOIENT POUR RENDRE LA JUSTICE EN PERSONNE. 

DISSERTATION IL 

Si les rois ont esté de tout temps jaloux de leur autorité, et s’ils 

ont affecté de faire éclater leur puissance sur leurs sujets, aussi 

bien que sur leurs ennemis, ils ont aussi voulu signaler la douceur 

et la modération de leur gouvernement par la distribution de la 

justice, et par l’établissement des gouverneurs, et des juges en 

toutes les places de leur royaume, pour la leur rendre en leur nom. 

Mais comme il arrive souvent que les peuples sont oppressez par 

ceux mêmes qui sont instituez pour les garantir de l’outrage, et 

que ceux qui ont l’autorité en main pour les défendre n’en usent 

que pour en former leurs avantages particuliers, ou a esté pareille¬ 

ment obligé d’avoir recours aux princes, et d’apporter les plaintes 

à leurs trônes, pour obtenir de leur équité ce que l’abus et l’injus¬ 

tice des juges sembloit refuser. C’est ce qui a donné sujet a nos 

rois, pour ne pas remonter plus haut, d’établir des justices dans 

leurs palais mêmes, et d'y présider en personne, pour recevoir et 

pour décider les plaintes de leurs sujets. Et parce que les grandes 

affaires de l’Estat, dont ils estoient accablez, ne leur permettoient 

pas toujours de vaquer à ces exercices penibles, ils y commettoient 

en leurs places des comtes, qui y rendoient la justice en leur nom, 

et décidoient les differents en dernier ressort. Ils envoioient encore 

ces comtes quelquefois, comme je le justifie ailleurs, dans les pro¬ 

vinces éloignées de leurs royaumes, pour soulager leurs sujets, et 

leur épargner de longs et fâcheux voyages. D autre part, pour 

maintenir les juges ordinaires dans leur devoir, et pour veiller à 

leurs actions, ils envoioient en tous les endroits de leurs Etals des 

intendans de justice, nommez missi dominici, qui examinoient leurs 

jugemens, reformoient les abus qui se glissoient dans la distribu¬ 

tion de la justice, et reccvoient les plaintes des sujets du prince. 

Les empereurs d’Orient 1 jugerent bien qu’il n’estoit pas aisé à 

leurs sujets d’aborder leurs palais, ni de présenter leurs plaintes à 

leurs personnes sacrées, qui sont ordinairement environnées de 

gardes et de courtisans. C’est pourquoy ils voulurent qu’il y eustun 

lieu public dans Constantinople où il fust loisible à un chacun d’al¬ 

ler porter ses mémoires et ses billets, qui estoient examinez tous 

les jours par le prince, qui en faisoit justice; d’où ce lieu fut nommé 

Pittacium, c’est à dire Billet. Mais nos rois en ont usé plus géné¬ 

reusement, et se sont gouvernez avec leurs sujets d’une manière plus 

obligeante et plus facile; ils ont voulu recevoir eux-mémes leurs 

plaintes, et pour leur donner un accès plus libre vers leurs person¬ 

nes, ils se sont en quelque façon dépouillez de l’éclat de leur pour¬ 

pre , sont sortis de leurs sacrez palais, et se sont venus seoir à leurs 

portes, pour faire justice indifféremment à tous ceux qui la leur 

venoient demander. Ce qu’ils faisoient à l’imitation des Hebreux2, 

qui tenoient leurs plaits aux portes des villes, des hôtels, et des 

temples, tant pour faciliter l’accès des parties, que pour rendre la 

justice publiquement, et l’exposer à la censure de tous ceux qui y 

assistaient. 

1 Codin, de orig. CP. p. 22, edit, reg.—2 Zach, 5 ; Amos. 5 ; Deuter. 22 ; Ruth, 

4 ; Job. 29; Isai. 24; Psal. 126. 

C’est la raison pourquoy nous lisons si souvent dans nos histoi¬ 

res , et dans les chartes anciennes , que les juges des provinces te¬ 

noient leurs assises et leurs plaits dans les champs, dans les rués, 

dans les lieux publics, devant les portes et dans les cimetières des 

églises, ce qui fut depuis défendu par nos rois dans leurs Capitu¬ 

laires C à l’égard des lieux sacrez; et enfin devant les portes des 

châteaux et des villes , comme on recueille de cet acte qui se lit au 

Cartulaire de l’abbaye de Vendôme 2 : Perrexit illuc prior noster, 

ivitque placitum in castro Raynaldi, ante portam ipsius castri qua: 

est a meridie, ubi interrogatus ille (piare saisisset plaixitium nos¬ 

trum, respondit, etc. C’est ce que S. Louys et nos rois pratiquoient 

ordinairement lorsqu’ils vouloient écouter les plaintes de leurs su¬ 

jets et leur rendre justice : car ils descendoient de leurs trônes et 

de leurs appartemens, pour venir à la porte de leurs palais; ou 

bien alloient dans des lieux publics, où l’accès estoit libre à un 

chacun, et là, assistez de quelques-uns de leurs plus fidèles conseil¬ 

lers, recevoient les requêtes, écoutoient les plaintes, et faisoient 

expédier promptement les parties; en sorte qu’elles se retiraient 

satisfaites de la bonne justice qu’elles y avoient receuë. Cette 

grande facilité que le roy S. Louys apportoit pour estre approché 

de ses sujets est fort bien exprimée par le sire de Joinville, en ces 

termes : Maintefois ay veu que le bon saint, après qu'il avoit oüy 

messe en esté, il se alloit esbattre au bois de Vicennes, et se seoit au 

pié d’un chesne, et nous faisoit seoir tous emprès de lui : et tous 

ceux qui avoient affaire à lui venoient à lui parler, sans ce que 

aucun huissier ne autre leur donnast empcschcment ; et deman¬ 

dait hautement de sa bouche s’il y avoit nul qui eust partie. Et peu 

auparavant, cét illustre auteur nous apprend que cette justice, 

véritablement royale , puisqu’elle estoit exercée par la personne 

même du roy, estoit reconnue pour lors sous le nom de plaits de 

la porte, parce qu’elle se rendoità la porte du palais, où il estoit 

libre à un chacun de venir plaider sa cause, de déduire ses inte¬ 

rests et d’adresser ses plaintes. 

Mais depuis que nos rois eurent établi leurs parlemens pour dis¬ 

tribuer la justice à leurs sujets, ils les divisèrent en diverses cham¬ 

bres et compagnies, suivant la différence et la nature des affaires. 

Celles qui sepouvoient terminer par plaidoyers estoient jugées de 

la chambre des plaits, qui est la grande chambre, les autres en cel¬ 

les des enquêtes. Les jugements qui estoient émanez de ces cours 

souveraines estoient differents. Car les uns estoient appeliez ar- 

rests, arresta, qui estoient ceux qui estoient rendus publiquement 

par les juges sur les plaidoyers des advocats, dont la formule estoit : 

Quibus rationibus utriusque partis hinc inde auditis, dictum fuit 

per arrestirm curiœ, etc. Les autres estoient appeliez judicia, juge¬ 

mens : et c’estoit ceux qui estoient rendus sur les procès par écrit, 

et sur les enquêtes, ou aprises, faites par l’un des juges commis à 

cét effet, qui en faisoit son rapport à sa chambre. La formule de ces 

i Car. C. tit. 39 [cap. 12, Carisiac. ann. 873; Pertï. leg. tom. 1. pag. 521]. — 

2Tabul. Vindoc. Tliuani ch. 52. 
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jugements estoit: Visa inqucsta, et diligenter inspecta, etc., pro¬ 

nuntiatum fuit percuriœ judicium, etc. Il y avoit encore d’autres 

jugemens, qui estoient nommez consilia, qui estaient des délaiz, 

qu’on donnoit aux parties pour instruire leurs affaires, qui tes¬ 

taient pas encore en estât d’estre jugées, avec le conseil de leurs 

advocats ; la formule de ces prononciations estoit : Dies consilii as¬ 

si gnata est tali, super tali lite, ad aliud parlamentumproximum, 

aut ad alios dies treccnses, etc. C'est delà que la forme de pronon¬ 

cer les appointez au conseil, et à écrire et produire, a pris son ori¬ 

gine, Enfin il y avoit d’autres jugemens, appeliez praecepta, ou 

mandata, qui estoient des ordres envoyez par les juges du parle¬ 

ment aux baillis, aux sénéchaux, et autres juges inférieurs, par 

lesquels il leur estoit enjoint d’observer dans leurs assises, et d’y 

publier les ordonnances qui avoient esté faites au parlement, ou de 

faire les enquêtes qui leur estoient adressées, ou renvoyées, et 

généralement tout ce qui leur estoit ordonné de la part des juges 

du parlement. La formule de ces jugemens estoit : Injunctum est 

baillivo tali, etc. 

Il y avoit encore d’autres affaires, qui n’estoient pas de la con¬ 

séquence des autres, et qui se pouvoient terminer par simples ex¬ 

posez et requêtes. Ce qui donna occasion d’établir la chambre des 

requêtes, composée de certain nombre de conseillers, duquel le roy 

en tiroit deux, qùi dévoient estre à la suite de la cour. Ceux cy, 

dont l’un estoit clerc, l’autre lay, estoient nommez poursuivons le 

roy,e t estoient obligés de se trouver et de seoir chacun jour aux heu¬ 

res accoutumées, en un lieu commun , pour ouïr les requêtes qui 

leur estoient adressées. Ils faisoient serment de ne passer aucunes 

lettres qui fussent contraires aux ordonnances, et de ne délivrer 

ni passer aucunes des requêtes dont la connoissance devoit appar¬ 

tenir au parlement, à la chambre des comptes, ou au trésor, mais 

de les renvoyer à ces justices, suivant la nature et le sujet de ces 

requêtes. Ils estoient encore obligez de donner avis au roy des re¬ 

quêtes d’importance, avant que de les juger, comme de recompense 

de services, de restitution de dommages, de grâces, et de dires contre 

arrests rendus au parlement. En cette qualité ils estoient logez 

et deffrayez au dépens du roy, comme il se recueille des ordonnan¬ 

ces de Philippes le Bel de l’an 1289, et de Philippes le Long des an¬ 

nées 1317 et 1320. Celle de la maison du roy et de la reyne faite à 

Vicennes au mois de janvier l’an 1285, qui se trouve en un ancien re¬ 

gistre*, et qui n’a pas esté encore donné au public, justifie la même 

chose, en ces termes : Clercs du conseil, Maistre Gautier de Cham- 

bly, Maistre Guillaume de Pouillij, Maistre Jean de Puseus, M.Jean 

de Morencies, M. Gilles Camelin. M. Jacques de Bouloigne, M. Guy 

de Boy, M. Robert de Harrecourt, M. Laurens de Vezins, M. Jean 

U Duc, M. Philippes Suars, M. Gilles Lambert, M. Robert de Sen¬ 

iis : fuit cist nommez ne mangeront point à court, et prendront 

chascun cinq sols de gaiges, quant ils seront à court, ou en parle¬ 

ment , et leurs manteaus, quant ils seront aux festes. Monseigneur 

Pierre de Sargines, Gilles de Compiengne, Jean M allier e, ces trois 

auront lesplez de la porte, et aura ledit Gilles autant des gaiges 

comme maistre Pierre de Sargines, et mangera avec. le chambellan. 

L’ordonnance de la maison du roy Philippes le Grand, ou le Long, 

faiteà Lorris en Gâtinois, le jeudy 17 de novembre,l’an 1317, spé¬ 

cifié plus particulièrement ce qui devoit estre livré par les officiers 

de la maison du roy à chacun de ceux qui suivoient la cour pour ouïr 
les requêtes2 : De ceux qui suivront le roy pour les requestes, aura 

toujours à court un clerc et un lay, et se ils sont plus, ils ne pren¬ 

dront riens se ils ne sont mandez, et mangeront à court, et seront 

'Communiqué par M. d’Herouval.—2 Reg. delà Ch. desComp.cotté Noster, p. 79. 

hébergiez ensemble. Et s’ils ne viennent manger à court, ils n’auront 

nulle livroison, et prendront chascun trois provendes d'avoine, et 

trente-deux deniers de gaiges chascun pour leurs varlets, et pour 

toutes autres choses, fors que chascun aura coustes et feurre à l’ave¬ 

nant. Et se les deux gisent en un kostet, ils aurontune mole de hus¬ 

che, et livroison de chandelle chascun deux quayers, et douze me- 

nuës : et ou temps qu’ils seront en parlement, auront douze sols 

de gaiges par jour, et ne prendront nulle autre chose à court. Maistre 

Philippes le Convers, clerc des requestes, pourra venir à court toutes 

les fois qu’il lui plaira, non contres laut la clause dessusdite d’en¬ 

droit ceux des requestes, et mangera son clerc en salle, et son escuier 

aura trois provendes d’avoine pour toutes choses, et n’aura rien 

jilus, ne gaiges, ne autrement. 

De ces ordonnances et reglemens, nous apprenons premierement 

pourquoy les maîtres des requêtes, qui ont succédé à ces juges de 

la porte, ont encore ce que l’on appelle le droit de manteau, qui 

n’estoit autre que celuy qui appartenoit à tous les officiers de la 

maison du roy ausquels on donnoit les livrées, et les manteaux aux 

festes solennelles et aux changemens des saisons de l’année. En 

second lieu, il resuite que ces juges de la porte estoient commen¬ 

saux du roy, et en cette qualité mangeoient avec les autres officiers 

de son hostel, et avoient droit de husche et d’autres livraisons. 

Cette qualité de commensaux du roy est aussi ancienne que la mo¬ 

narchie, nos roys n’ayant reconnu les officiers de leur maison que 

sous cet illustre nom de convives regis. La loy salique 1 nous en 

donne une preuve en ces termes : Si quis hominem romanum con¬ 

vivam regis occiderit, etc.; et celle des Bourguignons2 : Quicumque 

hospiti venienti tectum aut focum negaverit, 3 solidorum inlatione 

mulctetur. Si conviva regis est, 6 solidos muletas nomine solvat. 

La Vie de S. Agile, abbé, 3 écrite par un auteur qui vivoit de sou 

temps : Fuit quidam ex primis palatii optimatibus... nobilissimis 

natalibus oriundus, ejusdemque regis (Childeberti) conviva et con¬ 

siliarius, nomine Anohaldus. Jonas 4, en la Vie de saint Columban : 

Chanericus, Theocleberti regis conviva. Enfin Fortunat % parlant de 

Condon, domestique: 

Jussit et egregios inter residere potentes, 
Convivam reddens proficiente gradu. 

J’avouê neantmoins que ce titre n’est pas de l’invention de nos roys, 

et qu’il est probable qu’ils l’ont tiré des empereurs romains, veu 

que Claudian 6 semble l’avoir reconnu en ces vers, 

.Claro quod nobilis ortu, 
Conviva et domini. 

De sorte qu’il est à présumer que ce sont ceux dont parle une loy 

qui se lit au Code Théodosien 7, qui et divinis epulis adhibentur, et 

adorandi principis facultatem antiquitus meruerunt. 

Mais, laissant à part ce qui se peut dire au sujet de celte qualité 

de commensaux et de domestiques de la maison du roy, je remar¬ 

que que nos princes continuèrent cette coutume introduite de long¬ 

temps dans leurs palais, et observée particulièrement et exacte¬ 

ment par S. Louys, d’ouïr et de juger les requêtes en personne. 

Charles V, alors regent, en son edit du 27e jour de février l’an 1359, 

en donne une preuve, et en regle la forme : l\ous tiendrons requestes 

en la presence de nostre* grant conseil chasque semaine deux fois. 

JSuls de nos officiers, de quelque estât qu’ils soient, ne nous feront re¬ 

questes , si ce n’est par leurs personnes, sinon nostre chancelier, et 

nos conseillers du grant conseil, nos chambellans, nos maistres des 

1 Tit. 43, § 6. — 2 Tit. 38. —3 Cap. 1, apud Chifflet. — 4 Cap. 28. — 
5 Lib. 7, Carm. 16. — « In Eutrop. 1. 2, vers. 80. — 7 L. 1, de Comit, et Trib. 
Schol. (6,13). . . 
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requcstes de nostre hostel, nostre confesseur, et nostre aumosnier '. 

Et Charles Vf, par son ordonnance du 7e jour de janvier 1407, veut 

que le vendredi) soit adonné à lui séant en son conseil pour respon- 

dre les requcstes des dons, grâces, et autrement, que seront rappor¬ 

tées par les maistres des requcstes. De sorte que nous voyons par là 

que nos roys ont toujours affecté de rendre la justice en personne 

à leurs sujets, et que les maîtres des requêtes ont esté tirez pre¬ 

mièrement de la chambre des requêtes du parlement, que leur pre¬ 

mière fonction fut de faire le rapport au roy des requêtes, et de les 

juger avec lui, quelquefois mêmes sans le roy, ce que le sire de Join¬ 

ville témoigne en termes diserts, écrivant que S. Louys estant sorty 

de l’Eglise lui demandoit, et au sire de Neelle et au comte de Sois- 

sons, comment tout seportoit, et s'il ij avoit nul qu'on ne peut de- 

pesclier sans lui ; et quant il y en avoit aucuns, ils le lui disoient, et 

alors les envoioit quérir, et leur demandoit à quoiy il tenoit qu’ils 

n'avaient aggreable l’offre de ses gens. Ce qui nous montre évidem¬ 

ment que les maîtres des requêtes eurent jurisdiction dans les com- 

mencemens de leur institution en l’absence de nos rois, qui avec le 

temps se dispensèrent de ce penible exercice, estant d’ailleurs acca¬ 

blez des affaires importantes de leur État. C’est ce qui donna sujet 

d’en augmenter le nombre. Mais Philippes de Valois, par l’ordon¬ 

nance du 8l jour d’avril 1342, les réduisit à six, trois clercs et trois 

lais : comme ils s’estoient encore accreus en nombre, Charles V, 

alors regent, par son ordonnance 2 du 27 de février 1359, les rédui¬ 

sit à huit, sçavoir quatre clercs et quatre lais, comme fit aussi 

Charles VIII, par sa déclaration du 5 de février 1488)3. Depuis ce 

temps-là le nombre des maîtres des requêtes, aussi bien que leur 

pouvoir a esté notablement augmenté, et particulièrement depuis 

que la vénalité des offices a esté introduite en France. 

Quant aux gages des premiers maîtres des requêtes, je les ay ob¬ 

servez dans un compte des aydes 4 imposez pour la délivrance du 

roy Jean, commençant au premier jour d’avril 1368, en ces termes : 

Maistre Pierre Bourneseau, clerc et maistre des requestes de l’hostel 

du roy, lequel icelui seigneur a retenu son cons. et maistre des re¬ 

questes de son hostel, en lieu de maistre Anceau Chotart, et lui a 

ottroié le roy cpte il ait tels gaiges comme prenoit ledit feu Anceau 

en son vivant, c’est assavoir six cens francs par an, et iceux gaiges 

lui a assigné aprenre des deniers des aydes. 

Mais comme les juges embrassent aisément les occasions d’aug¬ 

menter et d’étendre leur jurisdiction, l’on a esté obligé de temps en 

temps de limiter et de restreindre celle des maitres des requêtes. Phi¬ 

lippes de Valois, ensuite des états tenus à Nostre-Dame-des-Champs 

près de Paris, fit cette ordonnance sur ce sujet, le 15e jour de février 

l’an 1345 : Comme plusieurs de nos sujets se soient dolus de ce qu’ils 

sont travaillez pardevant les maistres de nos requestes, nous or¬ 

donnons que lesdits maistres des requestes de nostre hostel n’aient 

pouvoir de nul faireadjourner pardevant eux, ne tenir court, ne co- 

gnoissance, se ce n’est pour cause d’aucun office donné pour nous, 

duquel soit débat entre parties, ou que l’en feist aucune demande 

pure personnelle contre aucun de nostre hostel. Item par tele ma¬ 

niéré ordonnons que les maistres de nostre hostel, de nostredite com- 

pagne,et de no s dit s en fans , n’argent aucune connaissance, se ce 

n’est des personnes de nostre hostel, ou eps que l’on feroit quelque 

demande pure personnelle. Et plus bas : Item pource que plusieurs 

se doutent desdits maistres de nostre hostel, de ce qu’ils taxent plu¬ 

sieurs amendes excessivement, et en prenons grans profits , nous or¬ 

donnons que nule amende ne soit taxée par eux, se ce n’est en nos¬ 

tre présence, quant nous orrons nos requestes. 

Je passe en éét endroit ce qui se pourroit dire au sujet de la jurisdic¬ 

tion des maitres des requêtes, qui m’emporteroit au delà de ce que 

je me suis proposé; je remarque seulement que plusieurs estiment 

que ces mots qui se trouvent dans les deux éditions de nostre auteur 

au sujet des IHets de la porte: que maintenant on appelle les reques¬ 

tes du palais, ne sont pas de lui, mais ont esté ajoutez dans le texte 

par forme d’explication : ce qui est probable, non que l’établisse¬ 

ment des requêtes du palais soit postérieur au temps du sire de 

Joinville, comme ils prétendent, mais parce que les requêtes de 

l’hostel et les requêtes du palais estoient differentes, quoy que cel¬ 

les de l’hostel fissent originairement partie de celles du parlement, 

comme j’ay remarqué. Car les anciennes ordonnances qui concer¬ 

nent l’établissement des parlemens justifient pleinement qu’il y 

avoit des juges députez et destinez pour ouir les requêtes. Une de 

l’an 1291, tirée d’un registre 1 de la Chancellerie de France : Per to¬ 

tum parlamentum pro requestis audiendis qualibet die sedeant tres 

personœ de consilio nostro, etc. Une autre sans date, du même 

temps : A oïr les requestes seront deux clercs et deux lais, et deux 

notaires qui neant ne recevront par leur serment, et ce que il déli¬ 

vreront li chancelier sera tenu à sceller, si comme il est dessus dit, 

et ce que il ne pourront délivrer, il rapporteront à ceux de la cham¬ 

bre. L’ordonnance de Philippe le Long de l’an 1320 parle aussi am¬ 

plement des maitres et juges des requestes du parlement, que le 

roy Charles VII réduisit en un corps séparé, composé de presidens 

et de conseillers, parson editdu 15ejourd’avril 1453, rapporté aux 

Ordonnances Barbines 2. 

Telle donc a esté la forme observée par nos roys, particulière¬ 

ment de la derniere race, pour distribuer en personne la justice à 

leurs sujets; car pour celle qui fut gardée par ceux de la première 

et seconde, je me reserve à en parler cy-après, lorsque je traitte- 

ray des comtes du palais. Mais comme le gouvernement du grand 

et auguste roy S. Louys a esté plein de justice, de légalité, et de 

fidelité, nos rois l’ont toujours envisagé comme un riche patron de 

leurs plus belles actions, et comme un rare exemplaire sur lequel 

ils avoient à se conformer : jusques là mêmes que dans les plaintes 

que leurs sujets ont faites dans les assemblées des Etats, et dans 

d’autres occasions, de l’afféblissement et de l’alteration des mon- 

noyes, ils ont accordé qu’elles fussent remises en l’état qu’elles es¬ 

toient sous le regne de ce saint roy. Ainsi Charles VIII, ayant dès- 

sein de travailler à la reformation de son royaume, et sçaehant 

bien qu’il importoit à un grand prince, comme il estoit, d’écouter 

lui-méme les plaintes de ses peuples, et de leur donner audiance 

dans les occasions les plus pressantes, et où ils ne pouvoient tirer 

la justice des juges ordinaires, s’enquit curieusement de la forme que 

S. Louys observoit pour la rendre en personne, et écrivit une lettre 

sur ce sujet à la chambre des comptes de Paris, dont l’original m’a 

esté communiqué par monsieur d’Herouval, duquel j’ay parlé tant 

de fois, qui merite d’estre icy couchée pour fermer cette Disser¬ 

tation : A nos amez et féaux les gens de nos comptes à Paris, de par 

le roy. Nos amez et féaux, parce que nous voulons bien sçavoir la 

forme que ont tenu nos prédécesseurs rois à donner audience au pau¬ 

vre peuple, et mesme comme monseigneur S. Loys y procedoit : nous 

voilions et vous mandons qu’en toute diligence faites rechercher par 

les registres et papiers de nostre chambre des comptes ce qui s’en 

pourra trouver, et en faites faire un extrait, et incontinent après le 

nous envoiez. Donné à Amboisele 22' jour de decembre. Signé, Char¬ 

les , et plus bas, Morelot. Au-dessus est écrit : Apporté le 30ejour de 

decembre 1497. 

Reg. Tater.—2Ord. du pari. f. 111. — 3 V. lesOrd, — !En la Cl), des C. de Paris, 1 Ch. 61. —2 Fol. 150. 
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DU FRERAGE ET DU PARAGE. 

DISSERTATION III. 

Nos coutumes « donnent le nom de frerage, ou de fraresche, aux 

partages qui se font dans les successions entre freres, d’où vient 

qu elles sont ordinairement synonymes ces mots, frarescheurs et 

coheritiers , et dans les Etablissements de S. Louys1, freragier est 

partager avec ses coheritiers ; mais particulièrement on appelloit 

frerage un partage des choses qui d’elles-mémes semblent ne pou¬ 

voir se diviser : par exemple d’une rente foncière, dont les déten¬ 

teurs, quoy que plusieurs en nombre, sont obligés au payement 

de la totalité, comme freres et representans le premier preneur 

leur auteur. Ce terme se trouve encore employé souvent pour les 

partages des fiefs, dont les hommages esloient autrefois indivisi¬ 

bles, parce qu’ils ne se rendoient aux seigneurs dominans, que par 

un seul, pour la totalité des fiefs qui relevoient d’eux : en sorte que 

lorsqu’ils estoient divisez, et que quelques portions écheoient aux 

puinez par droit de frerage, c’est à dire de partage entre freres, les 

puinez en faisoient hommage à l’ainé, qui le faisoit pour le total au 
seigneur dominant. 

Il y a plusieurs litres qui font mention du frerage en cette signi¬ 

fication. Chopin ! rapporte un arrest du parlement de l’an 1269 dans 

l’énoncé duquel il paroit que la comtesse de Leicestre petebat, ra¬ 

tione fraragii, partem suam, dans le comte d’Angouléme : le comte 

soutenant, au contraire, que ce comté non erat partibilis, ni si per 

apanamentum, c’est à dire qu’il n’estoit obligé que de luy asseoir 

un viage sur iceluy, parce que les frerages aussi bien que les pa¬ 

rages ne pouvoient estre pris sur les baronnies4. Mathieu seigneur 

de Montmorency5, traitant le mariage d’Erard,son frere, avecJeanne 

deLongueval.en l’an 1296, promit de faire audit Erart 500 livrées de 

terre defreraige, prises et assises en la terre de Montmorency, Dans 

un registre du Trésor des Chartes du roy, Domina Margareta, vice- 

comitissa guondam Thoarccnsis, est feevninu ligia domini comitis, 

èt lenet ah eo castellaniam de Bridiers. Item quidquid habet in ho¬ 

nore de Copcrniaco, ratione frarcschiœ suce. Il y a d’autres sembla¬ 

bles titres dans les Preuves de l’Histoire d’Auvergne de M. Justel6, 

qui font mention de ce mot de frayreschia, en cette signification. 

Quant à ce que j’ay dit que les puinez faisoient hommage à l’ainé 

pour les portions démembrées du fief, cela est justifié par un hom¬ 

mage rendu à Paris \ le 19d’octobre l’an 1317, à Guillaume deMe- 

lun, archevêque de Sens, par Jean, Robert, et Louys de Melun, ses 

freres, ianquam primogenito, causa fratriagii, et prout frcitria- 

gium de consuetudine patrice requirebat, ratione castri de S. Mau- 

ricio. Cela avoil lieu non seulement lorsqu’un fief singulier estoit 

démembré, mais encore quand il y en avoit plusieurs qui relevoient 

d’un même seigneur. Car, en ce cas le partage estant fait de tous ces 

fiefs entre l’ainé et les puinez, ceux qui écheoient aux puinez re¬ 

levoient de l’aîné par droit de frerage, et les puinez estoient obligez 

d’en faire hommage à l’ainé, qui le faisoit pour tous ses freres à 

son seigneur dominant : par exemple, Guillaume de Nangis 8 dit 

que la terre de Boves, prés d’Amiens, dont il est fort parlé en l’His¬ 

toire de Philippes-Auguste, et celle de Gournay avoient esté dé- 

1 D’Anjou, du Maine, de l’oictou, etc. — 5 I,. 1. —3j.. 2, de Dora. tit. 4 

$8.—t Coust. de Tours, art. 129.—5A. Un Cbesne. — «P, 177, 178,_7 Reg! 

du l’arlem. commençant en 1316, fol. 340. — 8 In S. Lud. A. 1256. 

membrées de la terre de Coucy par frerage : Terra de Bovis et de 

Gornaio a terra de Couciacoper fraternitatis partitionem decisa fue¬ 

rat. Acause de quoy la terre de Boves releve encore à présent de 

celle de Coucy, quoy qu’elle en soit fort éloignée, et qu’elle n’ait 

rien de commun avec cette seigueurie, mais seulement parce 

qu’elle a esté un partage des puinez de la maison de Coucy, aux ai- 

nez desquels ils ont fait hommage, suivant l’usage qui a esté reçu 

de tout temps en France, comme nous apprenons d’Othon de Fri- 

singen 1 : Mos inilla, quipenein omnibus Gallice provinciis serva¬ 

tur, remansit quod semper seniori fratri, ejusque liberis, seu mari¬ 

bus, seu fceminis, paternas hcereditatis cedat auctoritas, cceteris ad 

illum, tamquam aci dominum respicientibus. 

La i aison de cet usage est, a mon avis, parce que les vassaux qui 

possedoient plusieurs terres, qui relevoient d’un même seigneur, 

en faisoient un seul hommage : comme si tous ces fiefs, estant reli¬ 

nis en la personne d’un seul possesseur, n’en eussent composé qu’un 

seul. Estant vray de dire que puisqu’il n’y avoit qu’un vassal à l’é¬ 

gard de tous ces fiefs, il ne devoit y avoir qu’un hommage, si ce 

n’est que les conditions des hommages pour la diversité des fiefs ne 

fussent differents. Et encore en ce cas-là le vassal faisoit hommage 

en même temps de tous ces fiefs, en y spécifiant les conditions qui 

estoient annexées aux hommages d’aucuns d’eux. D’ailleurs, cette 

coutume fut d’abord introduite à l’avantage du seigneur dominant, 

qui ne vouloit pas que ses hommages fussent partagez. Aussi tant 

s’en faut que son fief fust démembré, et le service amoindry, qu’il 

en estoit augmenté. Car en cas de guerre tous les puinez qui rele¬ 

voient de leur ainé se rangeoient sous sa bannière avec leurs ar¬ 

riéré-vassaux, et enfloient notablement ses troupes. D’autre côté, 

les possesseurs des fiefs avoient grand interest de se conserver les 

hommages de leurs puinez, et de ne pas diminuer leurs fiefs par 

un eclipsement, qui leur auroit esté tres-dommageable, parce que 

le service qui leur estoit dû à cause des fiefs auroit passé en la 

personne du seigneur dominant, qui n’en auroit pas tant receû d’a¬ 

vantage et de psofit que le vassal en auroit eu de dommage. 

C’est donc à raison de frerages que les comtes de Blois et de 

Sancerre tenoienl leurs corniez du comte de Champagne, leurainé2, 

parce qu’ils les avoient eus en partage, ou freresche, et que ces 

fiefs relevoient originairement d’un même seigneur, qui estoit le 

roy. La lettre de Viile-IIardoüin maréchal, et de Miles deBraibans, 

grand bouteiller de Romanie, à Blanche, comtesse de Champagne, 

rapportée dans les observations sur l’histoire du même Ville-IIar- 

doüin3 : Sciatis quod cornes Theobaldus Blcsensis et cornes Sacri-Cœ- 

saris sunt vestri homines ligii, et quidquid possident est defeodo 

vestro; et Sacrum-Ccesaris est vestrum praedium, secl eum comes tenet 

in feodumde Campanice comitatu. 

Non seulement ces comtes estoient vassaux de la Champagne 

acause de ces deux fiefs ou comtez ; mais encore acause de plusieurs 

autres terres, qui sont énoncées dans le registre des fiefs de Cham¬ 

pagne 4, lesquelles ils possedoient pareillement par frerage. En voici 

l’extrait que j’en ay fait, pour justifier quelle a esté l’acquisition 

1 L. 2, de Gest. Frid. c. 29. — 2 Joinville. —3N. 4. — 4 p0]# gg. 
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que saint Louys fit du comte de Champagne, dont le sire de Join¬ 

ville a fait mention : Cornes Carnotensis et Blesensis tenet comitatum 

cum omnibus feodis appendentibus a comite Campanice, et est suus 

homo ligius, et Chasteldun, et la Ferté de Vilcnuel cum feodis eis¬ 

dem appendentibus ; et Blesium, et Castrum Renardi, et le Muantiz, 

et Marchaisnay, etAlueel,ct Galardun, quee suntde feodo Carnoti, 

cum omnibus feodis appendentibus ; et Bangend, et Braceaux, et 

Vierzin. Cornes Andegaviœ tenet Turonum a Ludovico comité Car¬ 

noti , Ludovicus cornes a domino Campanice cum feodis appenden¬ 

tibus. Dominus de Ambasia tenet Calvum montem a Ludovico co¬ 

mite de feodo de Blcsio, Ludovicus cornes a domino Campaniœ cum 

feodis appendentibus. Dominus de Virsun tenct Virsun a Ludovico 

comité, cornes Ludovicus a domino Campaniœ. Jtemdominus de Vir¬ 

sun tenet Manestont a com. Lud., cornes Luclov. a domino Camp. Do¬ 

minus de S. Aniano tenet sanctum Anianum , et Gelam, et Remoren- 

tin , et Vestam a Ludovico comité de honore de Blcsio; et cornes Lud. 

tend hoc a domino Camp, et Nogentum le Rotrou similiter, et Brcii. 

Cornes de Sacro-Cccsaris tenet Sacrum-Cœsaris cum omnibus feodis 

appendentibus a domino Camp.-, et omnia quee dominus Erchambau- 

dus de Soilliaco tenct in Bituria de feodo Sacri-Cœsai-is, et omnia 

quœ cornes Sacri-Cœsaris habet apud Ccreium, et quidquid habet 

apud Concorceaut; et quidquid habet apud S. Bricciumin feodo et 

in domanio, et quidquid habet apud Chasteillun super Loein , tenet 

comes Sacri-Cœsaris a domino Campanice ; et (quidquid tenet est alo- 

dum, preeter S. Briccium, et.... quod comes Campaniœ tenet a do¬ 

mino rege , et ipse a comite. 

Quoy que dans l’apparence, et pour les raisons que j’ay mar¬ 

quées , les seigneurs n’eussent pas un grand interest à ce que les 

puinez relevassent ainsi des aînez pour les parts et portions de fiefs 

qui écheoicnt dans leur partage, si est-ce que sous le regne de Phi- 

lippes-Auguste il s’en trouva plusieurs qui firent leur effort pour 

éteindre cet usage. En effet Eudes duc de Bourgogne, Renaud 

comte de Bologne, le comte de S. Paul, Guy de Dampierre, et plu¬ 

sieurs autres grands seigneurs de France convinrent ensemble, et 

d’un consentement universel ordonnèrent Ut a primo die rnaii 

quidquid tenetur de domino ließe, vel edio modo, si contigerit per 

successionem heredum, vel quocumque alio modo divisionem inde 

fieri, quocumque modo fiat, omnes equi de illo feodo tenebunt, de 

domino fcodi principaliter, et nullo medio tenebunt, sicut unus an¬ 

tea tenebat, priusquam divisio facta esset, et quandocumque conti¬ 

git pro illo totali feudo servitium domino fieri, quilibet eorum, se¬ 

cundum quod de feodo ille tenebat, servitium tenebitur exhibere, et 

illi domino deservire, et reddere rachatum et omnem justitiam. Puis, 

est ajouté que cette ordonnance n’estoit que pour l’avenir, à com¬ 

mencer de ce premier jour de may. Çes barons firent autoriser ce 

resultat par le roy Philippes-Auguste, qui en expédia ses lettres le 

premier jour de may à Villeneuve le Roy prés de Sens, l’an 1209. El¬ 

les sont insérées dans un registre de ce roy qui appartient à M. d’He- 

rouval, dans les Commentaires de M. Pithou1 sur la Coutume de 

Troyes, dans les Contredits de M. de la Guesle, procureur general 

du parlement pour le comté de S. Paul, et dans Chopin 2. 

Je crois que c’est cette ordonnance que l’evesque de Beauvais 

allégué daus un ancien arrest de l’an 1254, qui porte ces termes 3: 

Episcopus Belvacensis dicebat quod rex Philippus tempore suo sta¬ 

tuerat quod de partibus terrœ, quas fratres fratribus vel sororibus 

faciebant, non ad ipsos fratres qui partes faciebant fratribus, vel 

soribus suis, horna gia dictarum partium veniebant, sed ad dominos 

de quorum feodo ipsi fratres annati 4 tenebant dictas partes quas 

' Art. 14. — 2 L. 2, de Dom. tit. 13, art. 2, et 1. 1, de Morib, Paris, tit. 2, 
art. 12. — VM, Pitliou ibid. — 4 Aînez, 

faciebant. J’ay rapporté l’extrait de cét arrest pour faire voir que 

le résultat des barons se fit de l’autorité du roy, et par forme d’or¬ 

donnance. Mais comme elle se passa sans la participation des vas¬ 

saux , qui n’y furent pas appeliez, cela n’eut aussi pas d’effet, du 

moins universellement : ce que l’on peut assez conjecturer de l’ar- 

rest de l’an 1317 pour l’archevesque de Sens dont j’ay parlé. Il 

semble neantmoins qu’on apporta dans la suite du temps une mo¬ 

dération et un tempérament à cette ordonnance, qui fut qu’on lais- 

seroit la liberté aux puinez de relever de l’ainé, ou du seigneur de 

1 aîné, auquel cas 1 on dit qu’ils relevent aussi noblement que leur 

aîné. Cette liberté se trouve exprimée dans les Coutumes de Mante 

de Senlis 2, de Troies 3, d’Anjou, et autres. Il y en a encore quel¬ 

ques-unes qui veulent que les puinez ne puissent relever en ces cas 

de leurs ainez, que pour la première fois 4. 

La lenuü en jmrage a beaucoup de rapport avec la tenue en fre- 

rage. Tenir en parage, selon Bouteiller5, est lors que l’ainé faisant 

partage à ses puinez lui abandonne une partie de son fief, par 

exemple le tiers, ou moins, suivant que les Coûtumes ordonnent; 

car alors les puinez tiennent en parage de leur aîné la partie qui 

leur est écheuë quer la raison de parage et de succession. Et alors les 

aînez font les hommages aux chefs seigneurs pour eux et leurs pui¬ 

nez , et les puinez tiennent des aînez par parage, sans hommage. 

Ce sont les termes de la Coutume de Normandie6. La tenue par pa¬ 

rage différé de celle par frerage, en ce que par la derniere le puîné 

estoit obligé de faire hommage à son ainé, d’abord qu’il estoit saisi 

de partie du fief ; ce qui n’estoit pas du parageau, c’est à dire du 

puîné possesseur du fief en parage, qui n’estoit obligé à l’hommage 

envers son aîné parager qu’en trois cas. Le premier, lorsque la 

parenté venoit à finir, et que l’on pouvoit s’allier par mariage sans 

dispense, que la Coutume de Normandie réduit au sixième degré 

inclusivement, celles de Tours et d’Anjou au quatrième ; le second, 

quand le parage des puinez estoit transporté à des personnes étran¬ 

ges ; et le troisième, quand le parageau en avoit fait hommage au 

chef seigneur sans le consentement de son aîné, qui pouvait en ce 

cas obliger le puîné à lui faire hommage. Bouteiller ajoute que 

lepuiné tient son parage aussi noblement que l’aîné fait le gros; ce 

qui est aussi exprimé dans la Coutume d’Anjou ' : et qu’en tenure 

de parage l’ainsnè a sus eelluy qu’avnsi tient Injustice et la con¬ 

trainte de ses rentes, et des sei~viccs qui appartiennent au seigneur 

souverain, de tort fait à luy, ou à ses gens, et de non plus de chose. 

Par les usages d’Orléans 8, celui qui tient en parage a la même jus¬ 

tice que l’ainé, et n’est tenu de faire aide ou service qu’au chef 

seigneur. La Coutume d’Anjou dit que c’est le cas auquel le vassal 

peut depeçer son fief au préjudice de son chef seigneur. Celle de 

Poictou 9 dit la même chose, en ces termes : Et est un cas auquel 

le vassal peut empirer le fief de son seigneur ; car ce qui estoit direc¬ 

tement en son fief n’est plus qu’en son arrierefief. Dans celte Cou¬ 

tume l’aîné parager est appellé chemier, qui est un terme que 

les interpretes n’ont pas entendu. Mais il y faut restituer chcmiez, 

c’est à dire chef de mez, caput mansi, l’aîné et le chef de la maison. 

Le Cartulaire de l’Eglise d’Amiens : Cum vero caput mansi obierit, 

debet 7 sol. pro relevatione. Je passe les autres circonstances qui 

regardent les parages, parce que ces matières ont esté traitées par 

les commentateurs des coûtumes qui en parlent io. 

' Ch. 1, art. 5. —2 Tit. 7, art. 32. — 3 Art. 14.— 4 Amiens, art. 79 ; Comté de 

Bourg, ch. 1, art. 18. — 8 En sa Somme Rurale, tit. 84. — 6 Ch. 9, art. 128; 

Etabl. de S. Louys, 1. l;Coust. de Tours, art. 126; Anjou, art. 213,220; Blois, 

ch. 6, art. 71; Angoumois, art. ch. 1, art. 26 ; Preuves de Hist. de Dreux p. 281 ; 

— " Art. 215. — 8 Part. 207. — 3 Art. 127. — 10 Chop. in Cons. Par. 1. 1, tit. 2, 

§ 11, in Cons. And. 1. 2. 
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Bouteiller dit que ces terres sont dit estre tenues eu parage, parce 

que tant l’ainé que les puinez sont paraux en lignage, c’est à dire 

pareils, égaux, et sortis de même famille. Et comme le parage n’a- 

voit lieu qu entre les personnes nobles, et pour les choses sujettes 

à hommage, ainsi qu il est porté dans la Coutume d’Anjou 1, le 

mot de parage a esté pris avec le temps pour la noblesse, non 

pourla raison que Chopin en rend, quod parium dignitate soli ho¬ 

nestentur nobiles, natalibusque generosi, mais parce que ceux qui 

tenoient les parages estoient nobles de même lignage que leurs ai- 

nez, et marchoient du pair avec eux. D’où vient que les Constitu¬ 

tions de Sicile2 veulent que les barons soient tenus de marier les 

filles des chevaliers et des bourgeois dont ils ont la garde et la tu- 

tele, pro modo facultatum, et secundum paragium, c’est à dire 

selon leur condition et la qualité de leurs familles : de sorte que si 

le baron en usoit autrement, on disoit qu’il dèparageoit sa pupille ; 

ce que les auteurs latins appellent disparagare, comme nous ver¬ 
rons cy-après 3. 

Les Etablissements de France selon les usages du Chastellet de 

Paris, d’Orléans et de Baronnie4, disent que si quelqu’un se faisoil 

faire chevalier, et ne fust pas gentilhomme de parage, tout le fust-il 

de par sa mere, il ne le pourrait pas estre de droit, et le roy, ou 

son seigneur, dans la chastellenie duquel il serait, pourrait lui tran¬ 

cher ses éperons sur le fumier, et prendre tous ses meubles à son 

profit, car usage n’est mie que femme affranchisse homme, mais li 

hom franchist la femme. Il resuite de ces termes qu’estre gen¬ 

tilhomme de parage, c’est estre gentilhomme de lignage du costé 

paternel. Car, suivant le sire de Beaumanoir 5, Gentillesse si est 

tousjours rapportée de par les peres, et non de par les meres ; ce 

qui se doit entendre de la noblesse de sang, et non de la noblesse 

de nom et d’armes, de laquelle nous trailtcrons dans la suite. En 

effet, je remarque que le mot de parage est emploié dans les au. 

teurs pour la noblesse de sang : et estre issu de haut parage, c’est 

estre descendu d’une famille illustre. Le Roman de Garin : 

Jà es tu riche, et trop de haut parage, 
Quatorze comtes as tu de ton lignage. 

Guillaume Guiart : 

Pris i fu Slahieu de Mailly, 
Comment qu'au roy de France annuie, 

1 Art. 212. Chop. 1. 2, de Dom. tit. 3, § 3. — = L: 3, tit. 23. — 3 Dissert. X. 

— < Ch. 128. — 3 Ch. 45. 

DE SAINT LOUYS. 

Et messire Pierre de la Truye; 
Et maint autre de haut parage, etc. 

Au contraire, bas parage est une famille moins noble, l.c Doctri¬ 

nal ras. : 

Celui qui vaillans est, et bel le set avoir. 
S'il est de bas parage, ne vos en puet caloir. 

De sorte qu e parage n’est autre chose que parentage, et peut-estre 

il a esté formé de ce mot par abbregé, de même que barnage de ba¬ 

ronage. Le même Romande Garin : 

Ne me laissiez vergonder et honnir, 
Toz nos parage en esterait plus vil. 

Et ailleurs : 

Maugré en aient Fromond et si ami, 
Et li parage, quanques vos estes ci. 

Il y avoit dans la Catalogne 1 une espèce de gentilshommes qui 

estoient appeliez lumens de paratge, qui différaient des autres che¬ 

valiers. Les historiens d’Espagne 2 en rapportent l’origine à Ramon 

Borel, comte de Barcelonne, lequel, manquant de chevaliers et de 

soldats pour chasser les Mores de Barcelonne, accorda des franchi¬ 

ses et des libertez militaires à ceux qui le voudraient accompagner 

à cheval en cette guerre, et à leurs descendants : et s’estans trouvez 

au nombre de neuf cens, ils furent nommez hommes de parage, 

parce qu’ils estoient égaux entre eux, en honneur et en condition. 

Ensuite les roys d’Arragon en créèrent d’autres avec les mêmes 

prérogatives, qui sont semblables h ceux des chevaliers, desquels 

ils ne different que de nom. Mais j’estimerais plûlost qu’ils furent 

ainsi nommez parce qu’ils passèrent avec le temps pour des per¬ 

sonnes de haute noblesse. L’evesque de Madaure 3 dit que la ville 

de Mets fut gouvernée autrefois par les nobles, qui estoient divisez 

en cinq corps, qui estoient appeliez parages, ou paraiges, qui es¬ 

toient comme autant de familles, aux privilèges desquels les enfants 

des (illes participoient. Ce qui a fait dire à M. Pithou 4 qu’à Mets 

la mere part au patriciat de Mets, dit parage, id est liberos parcs 
gignit. 

’ Çurita 1. 1, c. 9. — 3 Reuter, I. 2, c. 14; Diago, 1. 2, c. 3 ; Tliomic. c. 29; 

Chialano, en la Ilist. de Valentia, tum. 1 , c. 27, n. 12, 13; André Bosch, del 

Titols de honor de Catalunya, 1. 3, p. 328. —3 Ilist. desEvesques de Mets, en la 
Préfacé, p. 17. — 4 Sur la Coust. de Troies, art. 1. 

DES ASSEMBLÉES SOLENNELLES DES ROIS DE FRANCE. 

DISSERTATION IV. 

Dans le premier établissement de la monarchie francoise, nos 

roys ont choisi une saison de l’année pour faire des assemblées gé¬ 

nérales de leurs peuples, pour y recevoir leurs plaintes, et pour 

y faire de nouveaux reglemens et de nouvelles loix, qui dévoient 

estre receuës d’un consentement universel. Ils y faisoient encore 

une reveuë exacte de leurs troupes et de leurs soldats, acause de- 

quoy 1 quelques auteurs ont écrit que ces assemblées furent nom¬ 

mées champs de Mars, du nom de la deité qui présidoit à la guerre. 

1 Flod. 1. 1. Ilist. Rem. c. 13; Vita S, Remig, 

Grégoire de Tours ', parlant de Clovis : Transacto vero anno, jussit 

omnem cum armorum apparatu advenire phalangam, ostensuram 

in campo Martio suorum armorum nitorem. Et véritablement il 

semble que nos François donnèrent ce nom à ces reveuës ‘generales 

des troupes, a l’exemple des Romains, quiavoient coutume de les 

faire dans le champ de Mars, proche de la ville de Rome, et où 

ils exerçoient ordinairement leurs soldats ; d’où vient que nous li¬ 

sons que la plupart des grandes villes des provinces qui leur ont 

1 L. 2, Hist. C.27; Aimoin, 1. 1, c. 12; Gesta Fr. c. 10; Flod. Vita S. Rem. ;Vid. 
Autor, cit. à Ilosino, 1. 6, c. 11. 
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appartenu ont eu prés de leurs murs ces champs de Mars, à l’i¬ 

mitation de celle de Rome : ce que la Vie de S. Eleuthere 1 remar¬ 

que à l’égard de celle de Tornay, dont il estoit evesque, Girolamo 

dalla Corfepour cellede Verone 2, et Velser3 pour plusieurs autres. 

Trebellius Pollio 4, en la Vie de l'empereur Claudius, fait assez voir 

que ces exercices de la guerre se faisoientdans les campagnes : Fe¬ 

cerat hoc etiam adolescens in militia, cum ludicro Martiali in 

campo luctamen inter fortissimos quosque monstraret. 

Mais il est bien plus probable que ces assemblées furent ainsi 

nommées parce qu’elles se faisoienl au commencement du mois de 

mars. La Chronique de Fredegaire, parlant de Pépin : Evoluto anno, 

prœfatus rex a h al. mart. omnes Francos, sicut mos Francorum 

est, Bernaco villa ad se venireprœcepit. Un titre de Dagobert5 est 

souscrit die calendarum martiarum in compendio palatio, qui 

estoit le jour auquel on commencoit ces assemblées. Il y a mêmes 

lieu de croire que nos premiers François prirent occasion de com¬ 

mencer les années de ce jour-là ; ce qu’on peut recueillir des termes. 

du decret de Tassilon, duc de Bavière6 : TSecinpublico mallo trans¬ 

actis tribus halendis martiis post hœc ancilla permaneat. Car ce 

qui est icy appellé mallum publicum est nommé placitum dans 

Fredegaire 7, conventus en ce passage d’Aimoin8 : Bituricam ve¬ 

niens, conventum, more Francico, in campo cgit. Ailleurs il le 

nomme conventus generalis. 

Cette coûtume de convoquer les peuples au premier jour de 

mars eut cours longtemps sous la première race de nos rois 9. Mais 

Pépin, jugeant que cette saison n’estoit pas encore propre pour 

faire la reveuë des troupes, et encore moins pour les mettre en cam¬ 

pagne, changea ce jour au premier de may. C’est ce que nous ap¬ 

prenons de Fredegaire lo : Jbi placitum suum campo madio, quod 

ipse primus pro campo martio pro utilitate Francorum instituit, 

tenens , multis muneribus a Francis et proceribus suis ditatus est. 

Quelques Annales11 rapportent que ce changement se fit en l’an755; 

et l’auteur de la Vie de S. Bemy, archevesque de Reims, marque 

assez que ce fut pour la raison que je viens de dire : Quem conven¬ 

tum posteriores Franci maii campum, quando reges ad bella so¬ 

lent procedere, vocari instituerunt. Depuis ce temps-là ces assem¬ 

blées changent de nom dans les auteurs, dans lesquels elles sont ap¬ 

pelles indifféremment campi mugii ou madii,2. Quelques-uns 

ont écrit que la ville de Maienfeld, au diocese de Coire, au canton 

des Grisons1 ?, fut ainsi nommée acause de ces assemblées quisete- 

noientau mois de may : car Maienfeld signifie champ de may. Non 

seulement on y traittoit des affaires de la guerre, mais encore gé¬ 

néralement de toutes les choses quiregardoient le bien public. Fre¬ 

degaire "* : Omnes optimates Francorum ad Dura, in pago Biguc- 

rinse, ad cflmpo madio, pro salute patria: et utilitate Francorum 

tractanda,placito instituto, ad se venire prœcepit, ce qui est aussi 

touché par le moine Aigrad l5, en la Vie de S. Ansbert, archevesque 

de Rouen. 

Les roys 16 recevoient en ces assemblées les présens de leurs su¬ 

jets , ce qui est particulièrement remarqué par le passage de Frede¬ 

gaire , que je viens de citer, et par tous les auteurs 17 qui ont parlé 

de la grande autorité des maires du palais, lorsqu’ils écrivent qu’ils 

gouvernoient l’État avec un tel pouvoir, qu’il ne restoit aux princes 

que le seul nom de roys, lesquels se contentoient de mener une vie 

1 C. 2, § 5. — 2 Hist, di Verona, 1. 7, p. 415. — 3 L. 5, Rer. Vend. —4 In Clau¬ 

dio. — 5 In Chr. Fontanell. c. 1. —6 C. 2, § 12. —7 Fredeg. A. 766. —8 L. 4, c. 67. 

— 9 ld. c. 68, 70, 71, 85. — »<> A. 766. — 11 Annal. Fr. tom. 2 ; Hist. Fr. p. 7, et 

apud Lab. tom. 2; Bibl. p. 734. — 12 Chr. Moiss. A. 777, 790 — 53 Chr. S. Gall. 

A. 775, et seq. Goldast. — »< A. 761. — 15 C. 5, n. 22. — ‘6 Annal. Fuld. — 

17 Mar, Scot. A. 750; Chr. Tur. A. 670; Andr. Sylv. A. 662. 

casanière dans leurs palais, et de se faire voir une fois l’an en ces 

assemblées, où ils recevoient les présens de leurs peuples : Jn die 

autem Martis campo, secundum antiquam consuetudinem, dona 

illis regibus a populo offerebantur. Ce sont les paroles de la Chro¬ 

nique d’Hildesheim 1. Ce qui est encore exprimé par Theophanes, 

en ces termes, au sujet des rois de la première race2 : s6o; yàg f,v 

avxoïç xàv xuptov aùxtnv, Ÿ)xoi xôv Pîj-ya, xaxà yévo; âf/eiv, -/.ai p.r,ôàv 

Ttpàxxeiv, 9] Siotxelv, ttXï|v àXôyux; ècrOteiv '/.al tuvsiv, oïyoi xe Siaxplëeiv, 

xat xaxà jxaïov prjva itpwxtfl xoü [Arjvàç TtpoxaOéÇeaOat gui uavxà; xov 

S0VOÜÇ, xat jrpocmvvsîv aùxoù;, xat TtpoaxuveïcSat vu’ avxwv, xai Swpocpo- 

peîa-6at xà xaxà auvriôetav, xat avxtoâvai avxoïç, xat ovxwç é’to; xov àXXov 

(jtaüou xa0’ êavxôv Stayeiv. Les Annales de France tirées de l’Église 

de Mets3 remarquent plus particulièrement ce qui se pratiquoit 

en ces assemblées, tant à l’égard des affaires qui s’y trailtoient, 

que de ces présens qui se faisoient aux roys. C’est à l’endroit 

où il parle de Pépin l’Ancien, maire du palais : Singulis vero 

annis, in halendis martii generale cum omnibus Francis, secun¬ 

dum priscorum consuetudinem , concilium agebat. In quo, ob regii 

nominis reverentiam, quem sibi ipse propter humilitatis et man¬ 

suetudinis magnitudinem prie fecerat, prœsidere jubebat : donec 

ab omnibus optimatibus Francorum donariis acceptis, verboque 

pro pace et defensione ecclesiarum Dei et pupillorum et viduarum 

facto, raptuque fceminarum et incendio solito decreto interdicto , 

exercitui quoque prœceplo dato , ut quacumque die illis denuntia¬ 

retur, parati essent in partem, quam ipse disponeret, proficisci. 

Nous apprenons de ce passage la raison pour laquelle Pépin fils 

de Martel transfera ces assemblées au premier jour de may, et 

que ce fut pource que la saison, n’estant pas encore assez avancée, 

l’on lie pouvoit pas mettre les troupes en campagne : de sorte qu’il 

faloit prescrire le jour auquel les peuples se dévoient trouver sous 

les armes, pour marcher contre les ennemis, estant ainsi obligez de 

s’assembler une seconde fois. Hincmar 4 archevesque de Reims dit 

que ces présens se faisoient par les peuples aux roys, pour leur 

donner moyen de travailler à leur defense et à celle de l’Etat : Causa 

suœ defensionis. Quant à ce qu’il les appelle dons annuels, cela est 

confirmé par plusieurs passages denos annales, qui se servent sou¬ 

vent de ces termes. Celles qui ont esté tirées de l’abbaye de S. Ber- 

tin 5 : Ibique habito generali conventu, et oblata sibi annua dona 

solem ii more suscepit, et legationes plurimas, quee tam de Borna et 

Benevento quam et de aliis longinquis terris, ad eum venerant, audivit 

atque absolvit. Ce qui montre encore qu’onTeservoit les occasions 

de ces assemblées pour recevoir les ambassadeurs, afin de leur faire 

voir la magnificence de ces cours royales. Ces dons et ces présens 

sont appeliez tantôt 6 Annualia dona, et souvent7 Annua, parce 

qu’ils se faisoient tous les ans, et mêmes d’abord au commencement 

de Tannée '. acause dequoy les auteurs leur donnent quelquefois le 

nom d’étrénes, nos roys en ayant usé comme ces anciens roys ro¬ 

mains qui en inventèrent le nom et la coûtume. Un poêle 8 du 

moyen temps : 

Strenae præterca nitent 
Plures aureolæ munere regio, 

Olim principibus probis 
Jani principiis auspicio datae, 

Fausto temporis omine : 
Ut ferret ducibus strenua strenuis 

Annus gesta recentior. 
Illas nobilitas Caesaribus piis, 

Rex dignis procerum dabat, 

1 A. 750. — 2 P. 337. — 8 Ad ann. 692. — 4 In Quater, p. 405, apud Cellot; 

Annal. Fr. Bert. A. 829; Annal. Eghin. A. 827. — 5 Ann. Bert. A. 832, 835, 

837. — 6 Annal. Egh. A. 829 ; Bert. A. 864,869, 874; Lup. Ferrar. ep. 32; Hinc¬ 

mar. Quatern.—7 Frot. ep, 21; Fest, Symm. 1. 1, ep, 4. —8 Metellus, in Quirinal. 

tom. 1 Canisii p. 44,45. 
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Urbis quas Latiæ tum juveni dedit 
Rex Titus Tatius prior, 

Festas accipiens, paupere munere. 
Verbenas, studio patrum 

Solers posteritas quas creat aureas. 
Servant dona tamen 

A luco veteri nomine strenuæ- 

Du moins je remarque que ces présens sont souvent apppellez xenia 

dans Flodoard en Y Histoire de l’Eglise de Reims, qui fait voir que 

l’usage en estoit en France sous Clovis et les premiers roys; et je 

crois que c’est pour la même raison que les tributs que les peuples 

de Dalmatie 2 payoieut aux roys de Hongrie, et à la république de 

Venise, lorsqu’ils leur ont esté sujets, estoient nommez strince ou 

strinnœ, d’un terme tiré du latin strena, parce que c’estoient des 

dons gratuits et volontaires, qui ne se faisoient que par forme de 

reconnoissance. Ce qui semble estre exprimé dans un titre de Se- 

bastiano Ziani, doge de Venise, de l’an 1174, pour les habitants de 

Trau : Nolumus ut aliquo modo offendantur, neque tollatur eis ali¬ 

qua inconsueta strinna, nisi quam ipsi sponte dare voluerint. Cela 

est conforme à ce que Constantin Porphyrogenite3 écrit, que l’em- 

pereur Basile, son ayeul, persuada aux Dalmates de payeraux Scla- 

vons, pour acheter la paix d’eux, ce qu’ils avoient coutume de payer 

à leurs gouverneurs, et de donner quelque peu de chose à ces mê¬ 

mes gouverneurs, pour marque de dépendance, et de leur soumis¬ 

sion à l’empire. 

Je ne doute pas encore que ce n’ait esté à l’exemple de nos roys 

que les seigneurs particuliers ont emprunté ces expressions de 

dons pour les levées qu’ils ont faites sur leurs sujets, ayant de 

tout temps cherché des termes doux et plausibles pour déguiser 

leurs injustes exactions. Un titre de Guillaume le Bâtard4 : Ut liber 

sit ab omni consuetudine, — geldo, scoto , et auxilio, et dono, et 

Danegeldo. Le Cartulaire de l’eglise d’Amiens5 : ln omni territo¬ 

rio communi Nigellœ habent canonici tres partes terragii, et me¬ 

dietatem doni, et in terra vuvassorum medietatem terragii, et me¬ 

dietatem doni. Il est souvent parlé en ce cartulaire de ce don, d’où 

le nom est demeuré encore à présent à la levée qui se fait dans 

Amiens pour les marchandises qui y entrent par le courant de la 

rivière. Ce qui justifie que ces dons, qui d’abord n’estoient que 

gratuits, devinrent à la fin forcez, et passèrent avec le temps pour 

des impositions ordinaires. 

Les présens qui se faisoient aux roys n’estoient pas toujours en 

argent, mais en espèces, et souvent en chevaux. Ce que nous ap¬ 

prenons de quelques additions à la Loy salique b, qui ordonnent 

que ces chevaux auront le nom de ceux qui les présentent : Et hoc 

nobis prœcipiendum est, ut quicumque in dono regio caballos 

detulerint, in unumquemque suum nomen habeant scriptum. Et ce 

afin qu’on sçût qui estoient ceux qui avoient satisfait à ce devoir 

et à cette reconnoissance, et ceux qui n’y avoient pas satisfait. Ces 

présens y sont appeliez royaux, de même qu’en une epitre deFro- 

thaire 7 evesque de Thoul, qui confirme encore ce que je viens de 

remarquer, que ces présens se faisoient souvent en chevaux : Nam 

ad horum itinerum incommoda, quœ vel nunc egimus', vel acturi 

sumus, seu ad dona regalia, quai ad palatium dirigimus, pene 

quidquid ex optimis equis habuimus, distribuere compulsi sumus. 

Nos Annales8 disent que le roy Pépin ayant défait les Saxons, ces 

peuples s’obligèrent de lui faire présent tous les ans de trois cens 

chevaux, lorsqu’il tiendroit ses assemblées générales : Et tune de- 

1 L. 1, c. 14, 18 ; 1. 2, c. Il, 17, 19. — 2 Apud Jo. Lucium, 1.3, de Rcgn, 

Daim. c. 10,1. 6, c. 2; Statuta Ragusii, 1. 7, c. 56. — ifle Adm. Imp. c. 29. 

— * Tom. 1. Monast. Angl. p. 352. — 5 Tabul. Eccl. Amb. fol. 2,19, 20, 27. — 

6 Capit, ad Leg. Sal. J 13. — 7 Ep. 21. —8 Annal. Franc. Met. A. 753, 758. 

CANCII GLOSS. T. VII/— (DISSERT. SLR lTuST. DE ST. LOÜYS.) 

mumpolliciti sunt regis Pipini voluntatem facere, et honores, sire 

dona , in suo placito preesentandos, id est per annos singulos equos 

trecentos. Ou le terme d'honores merite une reflexion, nous appre¬ 

nant que les présens qui se faisoient dans ces occasions estoient 

des présens d’honneur et de reconnoissance; ainsi les Annales' d’E- 

guinard portent ces mots : Et singulis annis, honoris causa, ad gene¬ 

ralem conventum equos ccc. pro munere daturos. Ces chevaux qui 

se donnoient aux princes par forme de tribut, ou de redevance an¬ 

nuelle, sont appeliez equi canonici dans le Code Théodosien 2. 

Les monastères n’estoienl pas exempts deces présens. Car, 

comme ils ne se faisoient que pour subvenir à la nécessité de l’Etat, 

et pour contribuer aux dépenses que les roys estoient obligez de 

faire pour la conservation de leurs peuples et de leurs biens, les 

ecclesiastiques y estoient aussi obligez, acause de leurs domaines, 

qu’ils tenoient pour la plupart de la libéralité des princes. Ce qui 

a fait dire à Hincmar 3 : Per jura regum Ecclesia possidet posses¬ 

siones. Le même écrivain à ce sujet: Causasuœ defensionis, regiae 

reipublicœ vegtigulia, quœ nobis annua dona vocantur,prœstat Ec¬ 

clesia, servans quod jubet Apostolus, cui honorem honorem, cui vegti- 

gal vegtigal, subauditur praestare regi ac defensoribus vestris, etc. Les 

Epîtres de Frothaire, evesque de Toul, et de Loup, abbé de Fer- 

rierres'4, que j’ai citées, confirment la même chose. Entre ces monas¬ 

tères il y en avoit qui estoient obligés de fournir non-seulemennt 

ces dons et ces présens, mais encore des soldats ; il y en avoit d’au¬ 

tres qui n’estoient tenus qu’aux présens ; et enfin il y en avoit qui 

ne dévoient ni l’un ni l’autre, mais seulement estoient obligez de 

faire des prières pour la santé des princes et de la maison royale, 

et pour la prospérité des affaires publiques. Il se voit une constitu¬ 

tion de l’empereur Louysle Débonnaire 5, qui contient un dénom¬ 

brement des monastères de ses Etats quœ dona et militiam facere 

debent, quœ sola dona sine militia, et quœ nec dona nec militiam, sed 

solas orationes pro salute Imperatoris, vel filiorum ejus, ac stabili¬ 

tate Imperii. Je crois que c’est de là qu’on peut tirer l’origine 

des secours d’argent que nos roys tirent de temps en temps du 

clergé de France, particulièrement depuis que les milices (les fiefs 

ont esté abolies. Car au temps que tous les liévez estoient tenus de 

se trouver dans les armées des roys et des souverains, les eccle¬ 

siastiques estoient pareillement obligez d’y servir, mêmes en per¬ 

sonne, acause de leurs terres, de leurs regales, et de leurs fiefs6 : 

non qu’ils y portassent les armes, comme les séculiers, mais pour 

y conduire leurs vassaux, tandis que de leur part ils employoient 

leurs prières pour la prospérité des armes du prince. 

Le camerier, c’est à dire le garde du trésor du roy, avoit la charge 

de recevoir ces présens, et estoit soumis en cette fonction à la reyne, 

à qui elle appartenoit de droit. Hincmar ", écrivant de l’ordre du pa¬ 

lais de nos roys : De honestate vero palatii, seu specialiter orna¬ 

mento regali, nec non et de donis annuis militum, absque cibo et 

potu, vel equis, ad reginam prœcipue, et sub ipsa ad camerarium 

pertinebat. Puis il ajoûte qu’il estoit encore de la charge du came¬ 

rier, de recevoir les présens des ambassadeurs étrangers, c’est à 

dire qu’il les devoit avoir en sa garde, comme faisans parties du 

trésor royal. Car d’ailleurs ces dons se faisoient par les sujets aux 

roys directement, qui les recevoient de ceux qui les leur présen- 

toient, tandis que leurs principaux ministres ou conseillers re- 

gloient les affaires publiques8 : Interim vero, quo hœc in regis ab¬ 

sentia agebantur, ipse princeps reliquœ multitudini in suscipiendis 

muneribus, salutandis proceribus..occupatus erat. 

1 A. 758. —2 L. 3, de Equor. Conlat. (11, 17). — 3 In Quatern. p, 405 406 

— * St. Baluz. ad Lnp. Ferr. — 8 Tom. 2, Hist. Franc, p. 323. — 6 Galland au 

Traité du Franc aleu. — 1 De ord. Palat, n. 22, opusc. 14, — 8 Id. n. 34, 35. 
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18 DISSERTATIONS 

Ces assemblées générales se tinrent d'abord une fois l’année, au 

premier jour de mars, ce qui fut depuis remis au premier de may, 

ainsi que j’ay remarqué. Mais sous la seconde race, comme les Etats 

de nos princes, et par conséquent les affaires s'accrurent extraor¬ 

dinairement, ils furent aussi obligez démultiplier ces assemblées, 

pour donner ordre aux nécessitez publiques, et pour regier les dif¬ 

ferents qui naissoient de temps en temps entre les peuples. De sorte 

qu’ils en tenoient deux, l’une au commencement de l’an, l’autre sur 

la fin, vers les mois d’aoust, ou de septembre. Ilincmar 1 : Con¬ 

suetudo autem tunc temporis erat, ut non saepius, sed bis m anno, 

placita duo tenerentur. Et afin que l’on fust certain des jours aus- 

quels elles se dévoient tenir, ou designoit dans la derniere assem¬ 

blée le temps de la prochaine ; les Annales de France2 : Ubi etiam 

denuo annuntiatum est placitum generale halcndas septembris Au- 

relianis habendum. El ailleurs : Ad placitum suum generale, quod 

in Strimniaco prope Lugdunum civitatem se habiturum indixerat, 

profectus est. Hincmar dit que la première assemblée, qui se tenoit 

au commencement de l’année, estoit beaucoup plus solennelle que 

la seconde, parce qu’en celle-là on regloit les affaires de toute 

l’année, et l’on ne renversoit pas ordinairement ce qui y avoit esté 

arresté, qu’avec grande nécessité : Ordinabatur status totius regni 

ad anni vertentis spatium : quod ordinatum nullus eventus rerum, 

nisi summa necessitas, quee similiter toti regno incumbebat, muta¬ 

batur. Et comme on y traittoit des affaires de haute conséquence, 

tous les Etats du royaume estoient obligez de s’y trouver : In quo 

placito gencralitas universorum majorum, tam clericorum quam 

laicorum, conveniebat. Mais quant à l’autre assemblée, qui se te¬ 

noit sur la fin de l’an, il n’y avoit que les principaux seigneurs et 

conseillers qui s’y trouvassent, où l’on regloit les projets des affai¬ 

res de l’année suivante : et c’étoit en cette seconde assemblée où 

les roys recevoient les présens de leurs sujets 3 : Cœterum autem, 

propter dona generaliter danda, aliud placitumcum senioribus tan¬ 

tum, et preeeipuis consiliariis, habebatur. In quojam futuri anni 

status tractari incipiebatur, si forte talia aliqua se praemonstrabant 

pro quibus necesse erat praemeditando ordinare. Ce qui est confirmé 

par nos Annales 4 à l’égard des présens, qui se faisoient en celte se¬ 

conde assemblée, laquelle on remettoit à ce temps-là, acause de 

la saison plus commode pour les chemins ; car ou y venoit à cét 

effet de toutes les provinces de l’Etat. Les Annales tirées de l’ab- 

bayedeFulde3 : Rastizen gravi catena ligatum sibi praesentari jussit, 

eumque Francorum judicio , ct Bajoariorum, nec non et Sclavorum, 

qui de diversis regni provinciis regi munera deferentes aderant, 

morte damnatum, luminibus tantum oculorum privari preeeepit, 

Ce passage fait voir que dans ces assemblées générales de nos 

François on ne traittoit pas seulement des affaires d’Etat et de la 

guerre, mais qu’on y décidoit encore les grands differents d’entre 

les princes et les seigneurs de la cour. De sorte que si quelque duc, 

comte, ou gouverneur estoit accusé envers le roy, ou l’empereur, 

de trahison, de conspiration, ou de lâcheté, il estoit cité à ces as¬ 

semblées, où il estoit obligé de répondre sur les chefs de l’accusa¬ 

tion. Et s’il estoit trouvé coupable, il y estoit condamné par le ju¬ 

gement souverain du prince et des grands seigneurs qui l’assis- 

toient. Ce qui a donné lieu dans la suite des temps à la cour des 

pairs, dans laquelle les barons, c’est à dire les grands seigneurs, et 

1 lb. n. 29. — 2 Annal. Fr. Berlin. A. 832, 835. — 3 Hincmar, n. 30. — « An¬ 

nal. Fr. Bert. A.829, 832, 835, 864, 869, 874. — 3 A. 870, 

ceux qui relevoient immédiatement du roy, estoient jugez parleurs 

égaux et leurs pairs. Il y a une infinité d’exemples dans nos Anna¬ 

les des jugemens rendus en ces grandes assemblées pour les cri¬ 

mes d’Elat, lesquelles furent appellées pour cette raison placita, 

parce qu’on y décidoit les differents d’importance ; et pour les dis¬ 

tinguer des plaits ordinaires, les auteurs 1 les appellent souvent 

placita magna ct generalia. Il se trouvera occasion ailleurs de par¬ 

ler de l’origine de ce mot placitum, qui est synonyme à celui de 

mallum, comme j’ay remarqué. Ces assemblées générales commen¬ 

cèrent à cesser sur la fin de la seconde race, lorsque toute la France 

se trouva plongée dans les divisions intestines. Durant la troi¬ 

sième , on en fit d’autres sous le nom de parlemens et d’états gé¬ 

néraux, où l’on resolvoit des affaires publiques, et des secours, que 

les ordres du royaume dévoient faire aux roys pour les guerres et 

les nécessitez pressantes. 

Les anciens Anglois semblent avoir emprunté de nos François 

l’usage de ces assemblées et de ces champs de may ; car nous li¬ 

sons dans les Loix d'Edoïiard le Confesseur 2, que ces peuples 

estoient obligez de s’assembler tous les ans, iu capite halendarum 

maii, où ils renouvelloient les sermens entre eux pour la défense 

de l’Etat et l’obcïssance qu’ils dévoient à leur prince. C’est à cette 

coutume qu’il faut rapporter ce que quelques auteurs anglois 3 écri¬ 

vent en l’an 1094 : Denuo in campo martii convenere, ubi illi qui 

sacramentis inter illos pacem confirmavere regi omnem culpam 

imposuere. Ce qui montre que quoy que ces assemblées se tinssent 

au premier jour de may, elles ne laissoient pas toutefois de conser¬ 

ver le nom de champs de mars, et qu’elles furent encore en usage 

sous les premiers roys Normans. 

Les présens mêmes y estoient faits pareillement aux roys. Or- 

deric Vital 4 parlant de Guillaume le Conquérant : Ipsivero régi, 

ut fertur, mille et sexaginta libres stcrilensis monetœ, solidique 

triginta , et tres oboli ex justis reditibus Angliœ per singulos dies 

redduntur : exceptis muneribus regiis, et reatuum redemptioni¬ 

bus , aliisque multiplicibus negotiis, quee regis cerarium quotidie 

adaugent. Peut-être que par ces termes de présens royaux cét au¬ 

teur entend les redevances en espèces, que les peuples estoient obli¬ 

gez de faire de jour en jour, pour la subsistance de la maison du 

prince , dautant que in primitivo regni statu post conquisitionem, 

regibus de fundis suis non auri vel argenti pondera, sed sola vidua¬ 

lia , solvebantur, ainsi qu’écrit Gervais de Tilesbery 5. Mais d’ail¬ 

leurs il est constant que ces présens faits aux princes par leurs 

sujets ont esté en usage depuis le temps auquel Guillaume le Bâ¬ 

tard vécut ; veu que nous lisons qu’au royaume de Sicile, où des 

roys Normans de nation commandoient, les sujets leur donnoient 

des étrénes au premier jour de janvier. D’où vient que Falcand 6 

remarque que l’amiral Majon ayant esté tué sous prétexte d’avoir 

voulu s’emparer du royaume, sur ce que l’on avoit trouvé des 

couronnes d’or dans sa maison, ses amis l’en excusèrent, disans 

qu’il ne les avoit fait faire que pour en faire présent au roy au jour 

des étrénes, suivant la coûtume : Falsum enim quidquid ipse cce- 

disque factce socii adversus admiratum confixerant : nec illum in¬ 

venta m thesauris ejus diademata sibipreeparasse, sed regi, ut ea¬ 

dem in calendis januarii strenarum nomine, juxta consuetudinem ei 

transmitteret. 

1 Cbr. Fontane)]. A. 851. — 2 C. 35. — 3 Simeon Dunelm. de Gest. Angi. Flor. 

Wigorn. et Brompton, A. 1094. —1 L. 4, p. 523. — 3 Apud Seiden, ad Eadmer. 

p. 216. — G Hugo Falcand. de Sicil, Calam, p. 657. 
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DES COURS 

ET DES FESTES SOLENNELLES DES ROYS DE FRANCE. 

DISSERTATION V. 

Outre ces champs de mars, ou de may, et ces assemblées géné¬ 

rales que nos roys convoquoienl tous les ans pour les affaires publi¬ 

ques, ils en faisoient encore d’autres aux principales festes de l’an¬ 

née, où ils se faisoient voir à leurs peuples et aux étrangers, avec 

une pompe et une magnificence digne de la majesté royale ; ce qui 

fut pratiqué pareillement dés le commencement de la monarchie 

chrétienne. Car nous lisons dans notre histoire1 que Chilperic 

estant venu à Tours y solennisa la feste de Pasques avec appareil : 

Chilpcricus— Toronis venit, ibique et dies sanctos Paschœ tenuit. 

Eguinart2 témoigne que Pépin observa les mêmes cérémonies1 aux 

festes de Pasques et de Noël dans tout le cours de sa vie, ce qui fut 

continué par ses successeurs. Le même auteur écrit que Charlema¬ 

gne avoit coûtume de parétre dans ces grandes festes revêtu d’ha¬ 

bits de drap d’or, de brodequins brodez de perles, et des autres vé- 

temens royaux, avec la couronne sur la teste : In festivitatibus 

veste auro texta, et calciamentis geminatis, et fibula aurea sagum 

astringente, diademate quoque ex auro, et gemmis ornatus, incedebat. 

Thegan 3 fait la même remarque de Louys le Débonnaire : jYmi- 

quam aureo resplenduit indumento, nisi tantum in summis festivi¬ 

tatibus , sicut patres ejus solebant agere. Nihil illis diebus se induit 

prester camisiam, et feminalia nisi cum auro texta, lembo aureo, 

baltheo preeeindus , et ense auro fulgente, ocreas aureas, et chla¬ 

mydem auro textam, et coronam auream auro fulgentem in capite 

gestans , et baculum aureum in manu tenens. Je crois que ces deux 

empereurs françois voulurent imiter en cela ceux de Constantino¬ 

ple , qui avoient coûtuïne de se trouver dans les églises aux grandes 

festes de l’année, revêtus de leurs habits impériaux, et avec la 

couronne sur la teste, ce que Theophanes 4 nous apprend en la 

Vie du grand Justinian. Du moins il est constant que Charles le 

Chauve, fils de Louys le Débonnaire, affecta particulièrement de 

les imiter, ainsi que les Annales de Fulde 5 rapportent: Karolus rex 

de Italia in Galliam rediens, novos et insolitos habitus assumpsisse 

perhibetur. Kam talari dalmatica indutus, et baltheo desuper ac¬ 

cinctus, pendente usque ad pedes, necnon capite involuto serico vela¬ 

mine, ac diademate desuper imposito, dominicis et festis diebus ad 

ecclesiam procedere solebat. Omnem enim consuetudinem regum 

Francorum contemnens, grcccas glorias optimas arbitrabatur. 

Mais ces termes regardent la forme des vélemens et celle de la 

couronne ; car quant aux habits des François de ces siecles-là, le 

moine de S. Gai6 en fait la description, et fait voir qu’ils estoient 

bien differens de ceux des Grecs. Dautant que nos princes portoient 

alors au dessus de leurs habits, et de leur baudrier, un manteau 

blanc, ou bleu, de forme quarrée, court par les cotez, et long 

devant et derrière. Ultimum habitus eorum erat pallium canum, 

vel saphirinum, quadrangulum, duplex, sic formatum, ut cum impo- 

1 Greg. Tur. 1. 5, c. 2. — 2 Annal. A. 759 et seq.; id. in Carolo M. p. 102. — 

3 C. 19. Annal. Met. A. 837. — < P. 148, 196; Codin. de off, — 5 A 876 — 
4 !.. 1, c. 36. 

neretur humeris ante et retro pedes tangeret, de lateribus vero vix 

genua contegeret. Tertullian1 parle en quelque endroit de ces man¬ 

teaux quarrez, que les Grecs nomment TSTpa^cova. C’est ainsi que 

Charlemagne est représenté à Rome en l’église de Sainte-Susanne, 

en un tableau à la mosaïque, où il est à genoux devant S. Pierre, 

qui lui met entre les mains un étendart bleu parsemé de roses 

rouges, avec ces caractères audessus, f. d. n. carvlo rex. De 

l’autre côté est le pape Leon, avec ces mots f. scIssimvs d. n. 

leo pp. au dessus de la teste de S. Pierre, scs petrvs. Au dessous 

de ses pieds est le fragment de cette inscription,.donas. 

mero.ia. Cette forme de manteau s’est tousjours conservée 

depuis ce temps-là en France. Manuel Comnene, empereur de Cons¬ 

tantinople, estant à Antioche, voulant faire voir aux François qu’il 

n’estoit pas moins adroit qu’eux à manier la lance dans les tour¬ 

nois, y parut à la françoise, couvert d’un manteau qui estoit fendu 

par la droite, et attaché d'une agraffe, afin d’avoir le bras libre pour 

combattre 2 : ï)<70r]|XÉvoç àaxsioTÉpav itepi xov Sétbov J>p.ov 

7t£povou(AEVr]v, xaî àçtettrav eXeu0épav xr)V j(ecpa xaxà xb nôçinr^v.. 

De sorte que c’est cette espèce de manteau dont il est parlé au tes¬ 

tament de S. Everard, duc de Frioul3 : Mantellum unum de auro 

paratum, cum fibula aureà. Le compte d’Fstienne de la Fontaine4 

argentier du roy, de l’an 1351, décrit ainsi les manteaux de nos roys, 

des prince^ du sang, et des chevaliers : Pour xx aulnes et demie de 

fin velluiau vermeil de fors, pour faire une garnache, un long man- 

tel fendu à un costè, et chaperon de meismes tout fourre d’ermincs 

pour le roy à la derniere feste de l'Estoille, etc. pour fourrer un sur- 

cot, un mantel long fendu à un costé, et chaperon de meismes, que 

le roy ot d'une escarlate vermeille, pour cause de ladite feste. Et ail¬ 

leurs : Pour le duc d’Orliens, pour fourrer un grand surcot, un man¬ 

tel fendu à un costé, et chaperon de meismes, que ledit seigneur ot 

d’une escarlate vermeille. Ce manteau representoit le paludamen¬ 

tum des Romains, et est encore entre les habits royaux de nos 

princes, d’où les présidons à mortier du parlement les ont emprun¬ 

tez. J’ai fait cette réflexion en passant à l’égard des manteaux des 

anciens François, acause que le sire de Joinville remarque que le 

roy de Navarre parut en cotte et en mantel à la cour solennelle que 

le roy S. Louys tint à Saumur en l’an 1242. 

Il est constant que non seulement les rois de la seconde race ont 

solennisé les grandes festes avec ces ceremonies et cét appareil, 

mais encore ceux delà troisième. Helgaud5 parle des cours solen¬ 

nelles que le roy Robert tint aux jours de Pasques en son palais de 

Paris, où il fit des festins publics. Orderic Vital6 écrit que le roy 

Philippes I ayant esté excommunié acause de son mariage avec 

Bertrade de Montfort, cessa deslors de porter la couronne, et de se 

trouver à ces festes solennelles : Nunquam diadema portavit, nec 

1 De Pollio, et ibi Salmasius, p. 56. — 2 Nicet. Chou, in Man. I. 3, § 3 — 3 Van- 

derhaer, Miræus [Op. Uipl. tom. I, pag. 21 ], etc. — * Eu Ia Cii, des Compt. de 

Paris, com. par M. de Vion. — 5 In Rob. p. 66, 70. — 6 L. 8, p. 699. 
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purpuram induit, neque solennitatem aliquam regio more celebravit. 

Et quoy que le roy S. Louys affeclast la modestie dans ses habits» 

neantmoins il observa toujours dans ces occasions la bien-seance qui 

estoit requise à la dignité royale : comme il fit en celte cour et mai¬ 

son ouverte qu’il tint a Saumur, où, au récit du sire de Joinville, 

il fut vêtu superbement, et où il ne se vit jamais tant d habits de 

drap d’or; et quoy qu’il ne dise pas qu’il y parut la couronne sur la 

teste, cela est neantmoins à présumer, puisque le roy de Navarre, 

qui s’y trouva présent, y estoit moult paré et aourné de drap d’or, 

en cotte et mantel, la çainture, fermait, et chappel d’or fin. Nangis1 

confirme cette magificence de S. Louys en ces termes : In solen- 

nitatibus regiis, et tam in quotidianis sumptibus domus suæ quam 

in parlamentis et congregationibus militum et baronum, sicut de¬ 

cebat regiam dignitatem, liberaliter ac largiter se habebat, etc. Ce 

qu’il semble avoir tiré de nostre auteur2 : Auxparlemens et états 

qu’il tint à faire ses nouveaux establissemcns, il faisoit tous servir à 

sa court les seigneurs, chevaliers, et autres, en jilus grande abon¬ 

dance, et plus hautement, que jamais n’avoient fait ses prédécesseurs. 

Mais ce qui justitie que nos roys portoient la couronne en ces occa¬ 

sions est le testament de Philippes de Valois, qu’il fit au bois de 

Vincennes le 2 de juillet l’an 135 0, par lequel il donna à la reyne 

Blanche de Navarre, sa femme, tous ses joyaux, exceptée tant seule¬ 

ment nostre couronne royale, de laquelle nous avons usé ou accous- 

tumè à user en grands festes, ou en solennitez, et de laquelle nous 

usâmes, et la portâmes à la chevalerie de Jean nostre ainsnè fils; ce 

sont les termes du testament. C’est donc acause de la couronne que 

les rois portoient sur la teste en ces grandes festes, que ces cours 

solennelles sont appellées Curiœ Coronatœ dans le titre de la com¬ 

mune qui fut accordée à la ville de Laon par le roy Louys le Jeune, 

l’an 1138 3 : Pro his igitur, et aliis beneficiis, quœ prœdictis civibus 

regali benignitate contulimus, ipsius Pacis homines hanc nobis con¬ 

ventionem habuerunt, quod excepta curia coron ata , sive expedi¬ 

tione , vel equitatu, tribus vicibus in anno singulas procurationes, 

si in civitatem venerimus [ nobis preparabunt, quod si non vene¬ 

rimus ], pro eis xx libr. nobis persolvent. : 

La cour des princes est toujours remplie de courtisans, et c’est 

assez de dire que le roy est en un lieu, pour inferer qu’il est fré¬ 

quenté d’un grand nombre de personnes. Ce qui a fait dire à Gtm- 

therus4 : 
Non est magnorum cum paucis vivere regum. 
Quotlibet emittat, plures tamen aula reservat. 
Nec princeps latebras, nec sol desiderat umbras : 
Abscondat solem, qui vult abscondere regem. 
Sive novi veniant, seu qui venêre recedant, 
Semper inexhausta celebratur curia turba. 

Toutefois les roys ont choisi les occasions des festes solennelles 

pour y faire parétre leur magnificence parle nombre des seigneurs 

et des prélats qui y arrivoient de toutes parts pour composer leur 

cour, par l’éclat de leurs habits, et de'ceux des officiers de la mai¬ 

son royale, par les splendides festins, les largesses et les liberalitez ; 

et enfin par les grandes cérémonies et particulièrement celles des 

chevaleries, qu’on reservott pour ces jours là. Ainsi c’est avec rai¬ 

son qu’on appelloitces grandes assemblées1 Cours plenieres,6 so¬ 

lennelles, '‘publiques, 8generales, 9ouvertes. La Chronique de Ber¬ 

trand du Guesclin ; 
» 

Et toute sa vaisselle fasse amener droit là, 
Pource que cour plainiere, ce dit, tenir voudra. 

i in s. Lud. — 2 Joinville. — 3 Reg. de Tbilipp. August, appart. à M. d Ile- 
rouval. [de l’an 1128. Ordon. tom. 11, pag. 187, § 22. ] — * L. 4. Ligur, p. 97 
[vers 375]. —1 Monnst. Angl. tom. 2, p. 281; tom. l,p. 44. — « Tom. 4, Spicil. 
p. 550; Goldast. tom. 1, Constit. lmp. p. 366, 208; Thuvrocz, — 7 W. Heda, 
p. 334, 1. Edit. — sChr. Longipont. — 9 Joinville. 

Ils choisissoiènt toujours à cét effet un de leurs palais, ou quelque 

grande, ville capable de loger toute leur suite, comme les Annales 

d’Eguinhart et les auteurs font foy, et entre autres le même Gun- 

therus’, en ces vers, parlant de l’empereur Frédéric I : 

Instabat veneranda dies, qua Christus in una 
Æqualis deitate Patri, sine temporis ortu, 
Natus ab aeterno, sub tempore, temporis auctor, 
Ccrlitus infusa voluit de virgine nasci, etc. 
Hunc celebrare diem digno meditatus honore 
Cæsar, ubi illustrem legeret sibi curia sedem, 
Quae posset pleno tot millia pascere cornu, 
Wormaciam petiit, etc. 

Dans la seconde race de nos roys *, je ne remarque presque'que les 

festes de Pasqueset de Noël où ils tinssent ces assemblées; mais 

dans la troisième il y en avoit d’autres. Un titre3 du roy Robert, 

par lequel il exempte le monastère de S. Denys de ces cours solen¬ 

nelles , y ajoûte les festes des Roys et de la Pentecoste. Un autre 4, 

du roy Louys le Gros, de l’an 1133, est ainsi souscrit : Actum Sues- 

sioni generali curia Pentecostes coram archiepiscopis, et episcopis, 

et coram optimatibus regni nostri. Ives5, evesque de Chartres, parle 

en l’une de ses epitres de la cour, quœ Aurelianis in natali Domini 

congreganda erat : où il fait voir qu’on y traittoit des affaires pu¬ 

bliques. 
Mais afin que les princes du sang, toute la maison royale, les 

grands officiers de la couronne, et ceux de l’hostel, ou de la mai¬ 

son du roy, y parussent avec éclat, les roys leur faisoient donner 

des habits suivant le rang qu’ils tenoient, et qui estoient convenables 

aux saisonsausquelles ces cours solennelles se ce!ebroient:ces habits 

estoient appeliez livrées 6, parce qu’ils se livroient et se donnoient 

des deniers provenans des coffres du roy, et dans les auteurs la¬ 

tins 7 Libérât®, et 8 Liberationes ; et souvent les nouvelles robes. 

Mathieu Paris9 , Appropinquante vero et imminenteprœclarœ Do¬ 

minica Nativitatis festivitate, qua mutatoria recentia, quœ vulga¬ 

riter novas robas appellamus, magnates suis domesticis distri¬ 

buere consueverunt, etc. Il parle encore ailleurs en divers endroits 

des robes de Noëll0. C’est delà qu’on dit que celui qui porte les li¬ 

vrées , ou les robes de quelque seigneur, est censé estre de sa mai¬ 

son. Les loix des barons d’Escoce 11 : Dummodo non sit persona 

suspecta, utpote si fuerit tenens suus, vel de familia sua, vel por¬ 

tans robas suas, etc. Et aujourd’huy nous appelions livrées les ha¬ 

bits des domestiques et des valets des seigneurs, qui sont ordinai¬ 

rement d’une même couleur, ainsi que Corippus 12 décrit ceux de la 

suite de Justin : 
æ tas quibus omnibus una, 

Par habitus, par forma fuit, vestisque rubebat 
Concolor, atque auro lucebant cingula mundo. 

Le moine de S. Gal13 dit que l’empereur Louys le Débonnaire faisoit 

des présens à ses domestiques, et donnoit des habits à chacun d’eux, 

selon leurs qualitez : Cunctis in palatio ministrantibus, et in curia 

regia servientibus, juxta singulorum personas donativa largitus 

est : ita ut nobilioribus quibuscumque, aut baltheos, aut fiascilones, 

pretiosissimaque vestimenta a latissimo imperio perlata, distribui 

juberet ; inferioribus vero saga fresonica omnimodi coloris darentur. 

Les comptes d’Estienne de la Fontaine, argentier du roy, de l’an 1351, 

font mention des livrées qui se donnoient à la maison du roy, aux 

festes de Noël, de la Chandeleur, de la Pentecoste, de la my-aoust, 

1 L. 5, p. 110 [vers. 154], — 2 Eguinhart. — 3 Apud Doublet, p. 823, et in 
prob. Hist. Montmor. p. 9. — •* Chr. Longip. p. 8. — 5 Ep. 190. — 6 Compte de 
l’hostel du roy, de l’an 1285, rapporté dans lesOberv. Rigalt. et Meurs. Gioss. V. 
Atëpîov. — 7 V. Spelman. — 8 Will. Malmesb. 1. 2 ; Hist. Nov. p. 178; Houed. 
p. 738. —9 A. 1243. — 10 Id. p.143, 167, 172, 255. — 11 Quoniam attach. c. 13, 
§ 2. — 12 L. 4, de Laud. Justini [vers. 230], p. 57. — 13 L. 2, c. 41. 
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et de la Toussains, et nous apprennent qu’elles se donnoient aux 

reynes, aux princes du sang, aux officiers de la couronne, aux 

chevaliers de 1 hostel, qui sont nommez vulgairement les chevaliers 

du roy, et généralement à tous les officiers de la maison du roy 

et encore à ceux qui estoient faits chevaliers par le roy en ces solen- 

nitez. On appelloit encore ces livrées manteaux, et en latin pallia, 

parce qu’aux uns on donnoit des manteaux, aux autres des robes. 

Un compte du trésor de l’an 1300 1 : Pallia militum de termino Pcn- 

tccost. etc. Pallia clericorum, etc. Robev validorum et aliorum ho¬ 

spitii, etc. En une ordonnance de Charles V, de l’an 1364, pour le 

parlement : Wadia et pallia. Une autre2 de Charles VII, pour les 

officiers du parlement, du 24 de fevr. 1439, porte que les présidens, 

les conseillers, les greffiers et les notaires du parlement seront 

payez de leurs gages et de leurs manteaux par debentur. Ce droit 

de manteaux appartenoit pareillement aux maitres des requêtes, 

aux maitres des comptes, et aux trésoriers de France, comme on 

peut recueillir de la lecture des anciennes ordonnances. Cela ne fut 

pas particulier à nos François, puisque nous lisons dans le Code Théo¬ 

dosien 3 que cette coûtume fut encore pratiquée par les empereurs 

d’Orient, qui donnoient des habits aux officiers de leurs palais : 

Olim statuimus ut ultra definitas dignitates nullus nec annonas, 

nec strenas, perciperet. Sed quia plerosque de diversis palatinis offi¬ 

ciis sub occasione indepti honoris strenas et vestes, cceteraque solen- 

nia ultra statutum numerum percepisse cognovimus, et id quod ex 

superfluo praebitum est exigi facias, et deinceps ultra statutas digni¬ 

tates nihil praeberi permittas. Ces étreines, qui estoient données 

aux officiers, furent depuis appellées rogœ U 

Helgaud, le sire de Joinville, et les autres auteurs remarquent 

encore qu’à ces festessolemnelles il se faisoit des festins publics, 

où les roys mangeoieut en présence de toute leur suite, et y 

estoient servis par les grands officiers de la couronne, et de l’hostef, 

chacun selon la fonction de sa charge. Il y avoit avec cela les diver¬ 

tissements des ménestrels, ou des ménétriers. Sous ce nom estoient 

compris ceux qui jouoient des naquaires, du demy-canon, du cor¬ 

net, de la guiterne latine, de la flusie behaigne (bohemiene), de la 

trompette, de la guiterne moresche et de la vieille, qui sont tous nom¬ 

mez dans un compte de l’hostel du duc de Normandie et de Guienne, 

de l’an 1348. Il y avoit encore des farceurs, des jongleurs ( joculatores) 

et des plaisantins, quidivertissoienlles compagniespar leurs facéties 

et par leurs comédies, pour l’entretien desquels les roys, les prin¬ 

ces , et les simples seigneurs faisoient de si prodigieuses dépenses, 

qu’elles ont donné lieu à Lambert d’Ardres5 et au cardinal Jac¬ 

ques de Vitrij6 d’invectiver contre ces superfluitez de leur temps, 

qui avoient ruiné des familles entières. Ce que S. Augustin 7 avoit 

fait avant eux, en ces termes : Donare res suas histrionibus vi¬ 

tium est immane, non virtus. Illa sanies Rornœ recepta, et favori¬ 

bus aucta, tandem collabefecit bonos mores, et civitates perdidit, 

coëgitque imperatores sœpius eos expellere. Les Annales de Frances 

justifient encore que les ménétriers et les farceurs estoient appeliez 

à ces cours solennelles, lorsqu’elles parlent de Louys le Débon¬ 

naire : Nunquam in risu exaltavit vocem suam, nec quando in sum¬ 

mis festivitatibus ad loetitiam populi procedebant thymelici, scurrce, 

et mimi, cum coraulis et citharistis ad mensam coram eo, etc. Iis 

sont appeliez ministrels, ou ministelli, quasi parvi ministri, c’est à 

dire les petits officiers de I’hostel du roy. 

Mais ce qui faisoit particulièrement parétre la magnificence des 

1 Communiqué par M. d’Herouval. — aOrdon. Iiarbines, fol. 54 [Ord. IV, 

pag. 419]. —3 L. 11, de Palatin. Sacrar. Largit. (6,30.) — 4Luithpr. V. Meurs. 

Gloss. — ,J P. 247. —“ln Hist, occid. 1, 2, e. 3. —’ Tract. 100, in Jo. cap. 6. 

- * Ann. Met. A. 873. 

princes en ces occasions estoient les liberalitez qu’ils exerçoient à 

l’endroit de leurs principaux officiers, leur donnant divers joyaux, 

et particulièrement ceux qu’ils portoient sur leurs habits. Mathieu 

Paris* : Eodem celeberrimo festo (Natalis Dominici), licet omnes 

prœdecessores sui indumenta regalia et focalia pretiosa consuevis¬ 

sent ab antiquo distribuere, ipse tamen rex nulla penitus militi¬ 

bus distribuit, vel familiaribus. Enfin comme les anciens empereurs 

et les consuls de Rome et de Constantinople, lorsqu’ils prenoient 

possession de leurs dignitez, faisoient répandre quantité de pièces 

d’or et d’argent, que les auteurs latins appellent Missilia, et les 

Grecs vnràtia, ainsi nos roys faisoient crier largesse par leurs roys 

d’armes, et leurs heraux, durant les festins, chacun d’eux tenans 

en la main de grands hanaps, ou de grandes couppes, remplis de 

toute sorte de monnoyes, qu’ilsjettoientdans le peuple. Le compte2 

deGuillaume Charrier, receveur général des finances, qui commence 

en l’an 1422, confirme ceci en ces termes : A Touraine et Pontoise, 

heraux du roy, la somme de il II. 6 s. en 30 escus d'or, à eux don¬ 

née par ledit seigneur au mois de ma y 1448, tant pour eux que pour 

autres heraux, poursuivans, ménestrels, et trompetes, pour avoir le 

jour de la Pentecoste audit an crié Largesse devant sa personne, 

ainsi qu’il est accoustumé. Comme encore le quatrième comte 

de Mathieu Beauvarlet, receveur général des finances de Langue¬ 

doc , qui commence au premier d’octobre 1452 : A Pontoise, 

Berry, et Guyenne, heraux du roy, pour avoir crié Largesse au dis- 

ner dudit seigneur le jour et feste de Toussains, ainsi qu’il est ac¬ 

coustumé de faire. 

La forme de crier et de publier ces largesses par les roys d’armes 

dans ces festes sollennelles est ainsi décrite par un heraud qui vi- 

voit sous Henry VI, roy d’Angleterre, en son Traité ms. du devoir 

et de l’office des herauds et des poursuivans d’armes : Après he- 

raulx et poursuivans doivent cognoislre quand ils sont devers les 

princes et grands seigneurs, comme ils doivent crier leurs largesses, 

lesquelles se crient aux grans festes : et se doit la largesse crier 

quand ils sont à disner, quand le segont cours et entremais sont ser¬ 

vis. Et doit le grand maistre d’hostel en une aumuche ou sachet hon- 

norable appeller le roy d'armes, mareschal, ouherauld, ou poursui¬ 

vant le i)lus notable en l’absence de herault, et lui dire : Vecy que mon¬ 

seigneur ou le prince vous présente. Et devant sa table doit crier : 

Largesse, largesse, largesse! et prendre garde de quel estât il est, et 

selon les salutations cy dessus escrites, selon Testat de quoy est ce¬ 

luii qui fait la feste en la maniéré de la salutation qui lui est deuë, 

doit nommer après: Largesse de très, etc., avec les titres de la seigneu¬ 

rie dont les heraux au devant doivent estre informez, et par prenant 

garde en cette maniéré, apaine peuvent faillir. Et après quand il a 

crié, tous heraux et poursuivans doivent crier après luy : Largesse ! 

sans dire autre chose, et en plusieurs lieux, au long de la salle, ou 

palais, doit estre fait en telle maniéré que chascun l’oe, etc. Et pour 

mieux faire entendre'cris de Largesse, en sera mis deux cy-après, 

Tun pour l’empereur, l’autre pour le roy, etc. Largesse de Ferry le 

très-haut des haults de tous princes, empereur auguste, roy des Ro¬ 

mains, et duc en Autriche : Largesse, largesse, largesse ! Et au premier 

se doit crier trois fois, et en la fin tous les herauds le doivent 

crier, et poursuivre tous ensemble seulement : Largesse, etc. Largesse, 

largesse, largesse de Henry par la grâce de Dieu très-haut et tres- 

chrètien et tres-puissant roy Franc des François et Anglois, seigneur 

d’Irlande; Largesse, largesse, largesse! etc. Thomas Milles3, auteur 

anglois, écrit qu’encore à présent en Angleterre on fait les cris de 

1 A. 1251, p. 540,— 2 En la Ch. des Comp. de Paris, com. par M. d’IIerouva! 
— 3 De Nobilit. Polit, p. 59, 72,109. 
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Largesse, en françois ; ce qui est confirmé par le cérémonial lors¬ 

qu’il parle de l’enlreveuëdu roy François I et d’Henry VIII, roy 

d’Angleterre, entre Guineset Ardres, l’an 1520. 
L’usage de ces festes royales, car c’est ainsi que Mathieu Paris 2 

les appelle (regalia festa), fut introduit en Angleterre par Guil¬ 

laume le Bâtard, après qu’il eut conquis ce royaume. Orderic Vi¬ 

tal 3 : Inter bella Guillelmus ex civitate Guentajubet afferri coronam, 

aliaque ornamenta regalia et rasa, et dimisso exercitu in castris, 

Eboracum venit, ibique natale Salvatoris nostri concelebrat. Guil¬ 

laume de Malmesbury4 écrit la même chose de lui en ces termes : 

Convivia in prcecipuis festivitatibus sumptuosa et magnifica inibat. 

Natale Domini apud Glocestriam, Pascha apud Wintoniam, Pen¬ 

tecosten upud Westmonasterium agens quotannis, quibus in Anglia 

morari liceret ; omnes eo cujuscumque professionis magnates regium 

edictum accersebat, ut exterarum gentium legati speciem multitu¬ 

dinis, appatumque deliciarum mirarentur, nec ullo tempore comior, 

aut indulgendi facilior erat, ut qui advenerant largietatem ejus cum 

divitiis conquadrare ubique gentium jactitarent. Les Annales de 

France nous font voir en quelques endroits que nos roys de la 

seconde race choisissoient pareillement ces occasions pour rece¬ 

voir les ambassadeurs étrangers. 

Guillaume le Roux, fils et successeur de Guillaume le Bâtard, con¬ 

tinua ces festes solennelles. Le roy Henry I les célébra pareillement 

avec de grandes magnificences. Eadmer5, qui rend ce témoignage 

de lui, appelle ces jours de solennilez les jours de la couronne du 

roy, parce qu’il la portoit en ces occasions : In subsequenli festivi¬ 

tate Pentecostes rex Henricus curiam suam Londoniœ in magna 

gloria et divite apparatu celebravit, qui transactis CORONÆ suas fe- 

stivioribus diebus, coepit agere cum episcopis et regni principibus, 

quid esset agendum6. Il nous apprend encore que les roys se fai- 

soient mettre la couronne sur la teste par l’archevesque, ou l’e- 

vesque le plus qualifié, à la messe, qui se disoit le jour de la feste’ : 

In sequenti Nativitate Domini Christi regnum Angliœ ad curiam re¬ 

gis Lundonice pro more convenit, et magna solennitas habita est, 

atque sublimis. Ipsa die archiepiscopus Eboracensis. se loco prima¬ 

tis Cantuariensis regem coronaturum, et missam sperans celebratu¬ 

rum, ad id animo paratum se exhibuit. Cui episcopus Lundoniensis 

non acquiescens coronam capiti regis imposuit, eumque per dexte¬ 

ram induxit ecclesiœ, et officium diei percelebravit. Et ailleurs8 il 

raconte comme lorsqu’Henry épousa Alix de Brabant, sa seconde 

femme, Raoul, archevêque de Cantorhery, qui avait le droit de 

couronner le roy d’Angleterre, après avoir commencé la messe, 

l’ayant apperceu avec la couronne dans son siège, quitta l’autel, et 

vint lui demander qui la luy avoit mise sur la teste, et ensuite il 

l’obligea de la tirer. Mais les barons firent tant envers lui, qu’il la 

luy rendit. Ces cours solennelles cesserento en Angleterre sous le 

regne du roy Estienne, qui fut obligé d’en abandonner l’usage, 

acause des grandes guerres qu’il eut sur les bras, et parce que de 

son temps tous les trésors du royaume furent épuisez. Guillaume 

de Malmesbury, parlant de Guillaume le Bâtard : Quem morem con¬ 

vivandi primus successor obstinate tenuit, tertius omisit. Ce qui 

est encore témoigné par les historiens anglois, et entre autres par 

Henry d’Huntindon10 : Curiœ solennes et ornatus regii schematis ab 

antiqua serie descendens prorsus evanuerunt. Mais Henry II, son suc¬ 

cesseur, les rétablit, Roger delloveden1 ‘, remarquant qu’il se fit cou - 

1 Ceremon. de Fr. tom. 2, p. 742. —2 A. 1135, p. 51. — 2 L. 4, p. 515. — 

4 L. 3, p. 112. — 6 L. 4, Hist. Novor.p 102. —6 ld. 1. 2, Vitæ S. Anselmi Cant. 

c. 3. — 1 Id.p. 105. - 8 Lib. 6, p. 137. — 8Rog. Hoved. part. 2, pag. 491. — 

10 L. 8, p. 390; Rob. de Monte, A. 1139; Gesta Steph.reg.; Math. Paris, p. 53. — 

"Part. 2, p. 491. 

ronner jusques a trois fois avec la reyne Eleonorsa femme, et qu’à 

la troisième fois en une feste de Pasques, l’un et l’autre estant ve¬ 

nus à l’offrande, y quittèrent leurs couronnes, et les mirent sur 

l’autel, voventes Deo, quod nunquam in vita sua de ccetero corona¬ 

rentur. Ce que j’interprete de ces cours solennelles. Le roy Jean en 

l’an 1201, celebravit Natale Domini apud Guildenford, ubi multa 

militibus suis festiva distribuit indumenta1 ; et au jour de Pasques 

suivant, estant venu à Cantorbery, ibidem die Paschœ eum regina 

sua coronam portavit. Mathieu de Westminster dit qu’Henry III 

celebra pareillement ces festes avec appareil en l’an 1249, à West¬ 

minster : Ubi cum dapsili valde convivio, ut solet, dies transegit Na- 

talitios, cum multitudine nobilium copiosa. Et en l’an 1253 il re¬ 

marque qu’à une feste qu’il tint à Wincestre à Noël, les habitans de 

cette ville, juxta ritum tantee solcnnitatis fecerunt ( regi ) xenium 

nobilissimum2. Ce qui sert encore pour justifier qu’en ces occasions 

les roys recevoient des présens de leurs sujets, et que les habitans 

des villes où ces festes se solennisoient estoient tenus de contri¬ 

buer à une partie des dépenses : ce qui est exprimé dans le titre de 

la commune de Laon dont j’ai fait mention. Edouard I les mit aussi 

en usage, au récit de Thomas de Walsingham 6 : Rex vero Bristo- 

liam veniens, ibicjue festum Dominica; Nativitatis tenuit eo anno. 

Comme aussi Edouard II, suivant le même auteur4 : Rex iter versus 

insulam Eliensem, arripuit, ubi solennitatem Paschalem tenuit no¬ 

biliter et festive. Où il faut remarquer ces termes de tenir feste, qui 

estoit une expression françoise : Guillaume Guiart, en l’an 1202 

[tom. 1, pag. 133, vers 2930], parlant de Philippes Auguste : 

Tint Ii roys leanz une feste, 
Où moult despendi grant richece. 

Les grands seigneurs ont aussi affecté, à l’exemple des souve¬ 

rains, de tenir leurs cours solennelles aux grandes festes de l’année. 

Un ancien auteur5 dit que Richard II, duc de Normandie, avoit cou¬ 

tume de tenir sa cour aux festes de Pasques au monastère de Fes- 

can, qui avoit esté bâti par son pere : Ibi erat solitus fere omni 

tempore suam curiam in Paschali solennitate tenere. Il est souvent 

parlé des cours plenieres des seigneurs dans les titres, particuliè¬ 

rement dans un de Pierre comte de Bigorre6, qui porte ces mots : 
Curia namque ibi erat magna et plenaria. Mais je crois que ces cours 

plenieres estoient des assemblées des pairs de fief, et où le seigneur 

se trouvoit, dans lesquelles on décidoit et on jugeoit les differents 

des fiévez. Il y a au cartulaire de Vendôme 7 un jugement rendu 

plenaria curia vidente. Aussi cette cour pleniere estoit une dépen¬ 

dance des grands fiefs, et qui estoit accordée par le prince. Guil¬ 

laume le Bâtard la donna àleglise de Dunelme8 : Et ut curiam suam 

plenariam, etvrechin terra sua libere et quiete in perpetuum, ha¬ 

beant, concedo et confirmo. Il se trouve une autre charte d’Henry III, 

aussi roi d’Angleterre, pour le prioré de Repindon au comté de 

Der by, qui porte de semblables termes 9 : Et curiam suam plenariam, 

prœterquam de furtis, et de hominibus comitis, etc. Ce qui fait 

voir que ces cours plenieres des seigneurs regardoient pour l’ordi¬ 

naire leur justice et la connoissance des cas qui en dépendent. Il y a 

au cartulaire de l’abbaye de Valoires, au diocese d’Amiens, uu titre 

d’Enguerrand vicomte de Pont deRemy, de l’an 1274, par lequel 

l’abbé et les moines de ce monastère reconnoissent qu’ils sont obli¬ 

gez de le loger et sa suite dans les maisons qui leur appartiennent 

dans Abbeville, le jour de la Pentecoste, et les trois suivans, et de 

lui fournir des estables, deux charetes de fourage, des cuisines, des 

■ Math. West. A. 1201. —2 Id. A. 1249, 1253. —3 P. 62. 4 Id. p. 104. - 

8 Addit, ad Will. Gemet, p. 317. — « Reg. Bigorr. fol. 13. — 2 Tabulai-, Vindoc. 

fol. 250. — 8 Monast. Augl. tom. 1, p. 44. — 8 lb. tom. 2, p. 281. 
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tables, et des napes, au cas que le comte de Pontieu l’obligeât de 

venir à Abbeville, lorsqu’il y tiendroit sa cour. Ce qui fait voir que 

les vassaux estoient obligez, à raison de leurs fiefs, de se trouver aux 
cours solennelles de leurs seigneurs. Conformément à cet usage, 

j ay leu un autre titre de Renaud d’Amiens, chevalier seigneur de 

Vinacourt, de 1 an 1210, par lequel il reconnoit qu’il est homme lige 

d’Enguerrand seigneur de Pinquegny ', et qu’il lui doit six semai¬ 

nes de service au même lieu avec armes, à ses propres dépens, s’il 

en a besoin pour sa guerre. Puis ajoute ces mots : Et si dictus vice- 

dominus me pro festo fasciendo summonuerit, ego cum uxore mea 

per octo dies secum ad custum meum debeo remanere, etc. Par uu 

autre aveu de I an 1280, Dreux d’Amiens, seigneur de Vinacourt, 

reconnoit qu'il doit huit jours de stages et huit jours de feste au 

\idame d’Amiens; où il est à remarquer que ce qui est icyappellé 

festum est appellé dans un autre titre du même Enguerrand, de 

l an 1218, dies hastiludii, et dans un autre de Jean Vidame d’A¬ 

miens, de l’an 1271, le jour du Bouhordeis, parce qu’en ces jours-là 

on faisoit des behourds, des tournois, et desjoustes : et afin que 

1 Tabnlar. Pinconiense, p, 57. 
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ces assemblées fussent plus celebres, les seigneurs obligeoient, 

ainsi que j’ay dit, leurs vassaux de s’y trouver à leurs dépens, et 

leur envoioient faire les semonces à cét effet. Mais parce que la ma¬ 

tière des tournois et des behourds est curieuse, et que leur origine 

est peu connue, je prendray icy occasion d’en faire quelques dis¬ 

sertations, qui ne sçauroient estre qu’agréables, puisqu’elles en 

découvriront la source, et en feront voir l’usage et les abus. 

Non seulement les vassaux estoient tenus de se trouver aux fes¬ 

tes de leurs seigneurs, mais encore ils y estoient obligez à quelques 

devoirs particuliers, suivant les conditions des inféodations. Dans un 

acte passé l’an 13401 Humbert Dauphin donne à Aynard de Cler¬ 

mont la terre de Clermont en Trieues, avec le titre de vicomté, à 

la charge que lorsque le dauphin, ou son fils ainé, seroit fait cheva¬ 

lier, le vicomte porteroit l’espée devant luy, et qu’aux jours de che¬ 

valerie et de mariage il servirait à cheval, ou à pied, selon que la 

feste le requerrait, pour raison dequoy il prendrait deux plats et 

quatre assietes d’argent de seize marcs, et si la feste durcit plus 

d un jour, un plat de quatre ou cinq marcs chaque jour. 

1 M. de Boissieu, au Traité des Droits Seig. ch. 4. 

DE L’ORIGINE ET DE L’USAGE DES TOURNOIS. 

DISSERTATION VI. 

fous les peuples qui ont aimé la guerre, et qui en ont fait le 

principal but de leur gloire, ont lâché de s’y rendre adroits par 

les exercices militaires. Ils ont crû qu’ils ne dévoient pas s’engager 

d’abord dans les combats sans en avoir appris les maximes et les 

règles. Ils ont voulu former leurs soldats, et leur apprendre à ma¬ 

nier les armes, avant que de les employer contre leurs ennemis : Ars 

enim bellandi, si non prœluditur, cum necessaria fuerit, non habe¬ 

tur, dit Cassiodore U C’est pour cette raison que S. Isidore écrit 

que les Golhs s, qui estoient estimez grands guerriers, in armorum 

artibus spectabiles, avoient coutume de s’exercer par des combats 

innocens : Exercere enim sese telis ac prceliis praeludere maxime 

diligunt, ludorum certamina usu quotidiano gerunt. 

Les François, qui ont esté effectivement les plus belliqueux d’en¬ 

tre toutes les nations, les ont aussi cultivez plus que les autres. Ce 

sont eux qui sont les inventeurs des tournois et desjoustes, qu’ils 

n ont mis en usage que pour tenir les gentilshommes en haleine, et 

pour les préparer pour les combats. Ce qui a fait dire à un poète 
de ce temps 3 : 

Ante homines domuisse feras gens Gallica ab olim 
Sanxit, et ad duros belli annorumque labores. 
Exercere domi rigidae praetudia pugnae. 

El comme les tournois ne furent inventez que pour exercer les 

jeunes gentilshommes, c’est pour cela qu’ils sont appeliez par Tho¬ 

mas de Walsingham4 ludi militares, par Roger de Howeden mili¬ 

taria exercitia, par Lambert d’Ardres 5 gladiaturœ, par l’auteur de 

I Histoire de Hierusalem*’ imaginariae bellorum prolusiones, et en¬ 

fin par Guillaume de Neubourg7 meditationes militares, armorum 

' L. 1, ep. 40. — 2 Hiator. Goth. Init. Roder. Tolet. 1. 1, Hiat. Hisp. c. 9._ 

3 p- Leo, B. Ord. FF. Minor, in Paneg. Ludov. XIV, edito A. 1666.— 4 P. 44. 
— 5 P. 13. — 6 Hiator. Hieros, A. 1177. —7 L. 5, c. 4. 

exercitia, belli prœludia, quee nullo interveniente odio, sed pro solo 
exercitio atque ostentatione virium fiebant, 

Alexandre Necham, Laxius', Chifflet2, et autres auteurs esti¬ 

ment que le nom aussi bien que l’origine des tournois vient de 

ces courses de chevaux des anciens qui sont nommez Trojœ et 

Trojani Ludi, et qui furent inventez premièrement par Enée, lors¬ 

qu’il fit inhumer Anchise, son père, dans la Sicile, d’où ces courses 

passèrent ensuite chez les Romains. On ne peut pas douter que ces 

jeux troyens n’ayent beaucoup de rapport avec les tournois, comme 

on peut recueillir delà description que Virgile3 nous en a donnée : 

car ils ne consistoient pas dans de simples courses de chevaux, 

comme le P. d’Outreman4 a écrit, puisque Virgile témoigne assez 
le contraire par ces vers : 

—pugnæque cient simulachra sub armis, 
Et nunc terga fugæ mandant, nunc spicula vertunt 
Infensi : facta pariter nunc pace feruntur. 

Il est constant, toutefois, qu’il se faisoit d’autres exercices dans les 

tournois et d’autres combats. Il est mêmes probable que le nom de 

tournois ne vient pas de Troja, quasi Trojamentum, comme les au¬ 

teurs que je viens de nommer ont écrit, mais plutôt du mot fran- 

Ç°is tourner, qui signifie marcher ou courir en rond. C’est ainsi 

que Papias interprete ce mot de tornat, in gyrum mittit. Terme qui 

ne semble pas nouveau, puisque Paul Diacre5 et l’empereur Mau¬ 

rice en ses lactiques nous apprennent que celui de torna estoit en 

usage dans les combats, pour obliger les soldats à tourner aux oc¬ 

casions qui se presentoient. Aussi plusieurs estiment que ces 

femmes qui sontappellées tornatrices dans Hincmar6, ont ce nom, 

1 L. 10, Com. de Rep. Rom. c. 2.—2 In Vesont. 1 part. c. 31; Lud. d’Orléans, ad 

Tacit. 1. 11, p. 578. 3 L. 5, Æneid.; Sueton. in Jul. et Aug.; Xiphilin.; Pap’ias 

— 4 In CP. Bulg. lib. l,c. 11, J 6. — 5 Hiat. Mise. — « Tom. 1, p. 714, cap. 3 
dist. 5, de consecr. ’ 
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acause qu’elles dansoient en rond. C’est encore de là que nos anciens 

François ont emprunté le mot de returnar, qui se trouve dans 

le traité de paix d’entre Louys et Charles le Chauve, son frèie , et 

de retornare dans les capitulaires du même Charles le Chauve *, qui 

est à présent commun parmy nous, pour revenir de quelque endroit. 

Ces exercices militaires ont esté en usage parmy nos premiers 

François : du moins Nithard5 nous apprend qu’ils estoient connus 

sous fa seconde race de nos roys ; car, décrivant l’entrevue de Louys 

rov d’Alemagne et de Charles le Chauve roy de France, en la ville 

de” Strasbourg, et racontant comme ils se donnèrent toutes les 

marques d’une amitié réciproque, il ajoute que pour rendre cette 

assemblée plus solennelle il se fit des combats à cheval entre les 

gentilshommes de la suite des deux princes, pour donner des 

preuves de leur adresse dans les armes : Ludos etiam hoc ordine 

scepe causa exercitii frequentabant. Conveniebant autem quocumque 

congruum spectaculo videbatur : et subsistente hinc omni multitu¬ 

dine, primum pari numero Saxonorum, IT asconorum, Austiasio- 

rum, Brittonorum, ex utraque parte, velati sibi invicem adversari 

vellent, alter in alterum veloci cursu ruebat : hinc pars tergaversa pro¬ 

tecti umbonibus ad socios insectantes evadere se velle simulabant. At 

versa vice iterum illos quos fugiebant persequi studebant : donec 

novissime utrique reges cum omni juventute, ingenti clamore, equis 

emissis, hastilia crispantes exiliunt, et nunc his, nunc illis terga 

dantibus, insistunt. Eratque res digna pro tanta nobilitate nec non 

et moderatione spectaculo. Non enim quispiam' in tanta multi¬ 

tudine ac diversitate generis, uti scepe inter paucissimos, et notos 

contingere solet, alicui, aut Icesionis, aut vituperii qilippiam inferre 

audebat. On ne peut pas révoquer en doute, après ce passage, que 

les tournois ne se soient faits devant la troisième race de nos roys. 

Cependant les anciennes Chroniques en attribuent l’invention à 

Geoffroy seigneur de Preuilly, qui fut père d’un autre Geoffroy, 

qui donna l’origine aux comtes de Vendôme. Celle de Tours1 rend 

ce témoignage de lui : Anno 1866 Gaufridus de Pruliaco, qui tor¬ 

neamenta invenit, apud Andegavum occiditur. Et celle de S. Martin 

de Tours5 : Anno Henriciimp. 7 et Philippi regis 6 fuit proditio 

apud Andegavum, Gaufridus de Pruliaco etalii baronès occisi sunt. 

Hic Gaufridus de Pruliaco torneamenta invenit. D’autre part, nous 

lisons dans Lambert d’Ardres6 que Raoul comte de Guines, fils du 

comte Ardolphe, estant venu en France pour y frequenter les tour¬ 

nois, reçut dans un de ces combats un coup mortel, qui lui fit 

perdre la vie. Or Raoul vivoit avant Geoffroy de Preuilly : car le 

même auteur écrit qu’Eustache son fils ayant appris la mort de 

son pere, vint aussitôt en Flandres, et fit hommage de son comté au 

comte Baudoüin le Barbu, qui tint le comté de Flandres depuis 

Tan 989 jusques en Tan 1034. 
De sorte que j’estime que ce seigneur n’inventa pas ces combats 

et ces exercices militaires, mais qu il fut le premier qui en dressa 

les loix et les réglés, et mêmes qui en rendit la pratique plus com¬ 

mune et plus frequente. Ce qui est d’autant-plus probable, que nous 

ne lisons pas le mot de tournoy avant .ce temps-là. D’ailleurs la 

pluspart des écrivains étrangers reconnoissent ingenuëment que les 

tournois estoient particuliers aux François. C’est pourquoy ils sont 

appeliez par Mathieu Paris7 confictus Gallici, les combats ordi¬ 

naires des François, en ce passage : Henricus rex Anglorum junior, 

mare transiens, in conflictibus gallicis et profusioribus expen¬ 

sis, triennium peregit, regiaque majestate prorsus deposita, totus 

est de rege translatus in militem, et flexis in gyrum frenis, in va- 

' Nithard., 1. 3, pag. 353, cap. 5. — 2 Tit. 16, § 14. 3 L. 3, pag. -356, 

cap. 6. — 4 Clir.Turon. A. 1066. —5 Chr. S. Matini Turon; A. Du Chesne.en 

1’Hist. des Chasteigners. —6 P. 13. — A. 1179, p. 95. 

riis congressionibus triumphum reportans, sui nominis famam cir¬ 

cumquaque respersit. Raoul de Coggeshall en sa chronique manus¬ 

crite rend le même témoignage, écrivant que Geoffroy de Mande- 

ville mourut en la ville de Londres, d’une blessure qu’il reçût, dam 

more Francorum cum hastis vel contis se se, cursim equitantes 

vicissim impeterent. 

Aussi les auteurs ont remarqué que les François ont esté adroits 

en ces exercices plus que les autres nations. Le comte Baltazar de 

Castillon, en son Courtisan \ parle de cette adresse de nostre nation : 

Nel torneare, tener un passo, combatere una sbarra. Et comme la 

lance estoit la principale arme dont on se servoit en cette sorte de 

combat, ils y ont tousjours excellé : ce qui a donné sujet à Foucher 

de Chartres2 de dire qu’il estoient probissimi bellatores, et mirabi¬ 

les de lanceis percussores. Albert d’Aix3 fait une description de 

leurs lances; et Anne Comnenc^, Nicetas5, et Cinnamus îendent 

cet honneur à la noblesse françoise d avoir eu une adresse toute 

particulière pour les manier et pour s en servir dans les occasions. 

Les Anglois empruntèrent des François l’usage des tournois, qui 

ne commenceront à estre connus d’eux que sous le regne du roy 

Estienne, cum per ejus indecentem mollitiem nullus esset publicœ 

vigor disciplinée, ainsi que Guillaume de Neubourg7 écrit ; car alors, 

et sous le regne du roy Henry II, qui succéda à Estienne, les An¬ 

glois Tyronum exercitiis in Anglia prorsus inhibitis, qui forte ai - 

morum affectantes gloriam exerceri volebant, transfretantes in ter¬ 

rarum exercebantur confiniis. Roger deHowedenetBrompton3 con¬ 

firment cette remarque, racontant que Geoffroy comte de Bretagne, 

ayant esté fait chevalier par le roy Henry II, son pere, passade 

l’Angleterre en Normandie, et que dans les confins de cette province 

et de celles de France il se trouva dans les tournois, où il eut la sa - 

tisfaction de se voir rangé au nombre des chevaliers qui excelloient 

dans ces sortes de combats. Mais le roy Richard fut le premier qui 

en introduisit la pratique dans l’Angleterre9 ; car cet illustre prince, 

considerant que les François estoient d’autant plus vaillans quils 

estoient exercez , tanto esse acriores quanto exercitatiores atque in¬ 

structiores, sui quoque regni milites in propriis finibus exerceri voluit, 

ut ex bellorum solenniprœluclio, verorum addiscerent artem usumque 

bellorum, nec insultarent Galli anglis militibus, tanquam rudibus et 

minus gnaris. Mathieu Paris 10 dit la même chose, ce qu’il semble 

rapporter à l’an 1194 : Eodem tempore rex Bichardus, in Angliam 

transiens, statimper loca certa torneamenta fieri, bac fortassis in¬ 

ductus ratione , ut milites regni utriusque concurrentes vires suas 

flexis in gyrum frenis experirentur : ut si bellum adversus Ci ucis 

inimicos, vel etiam finitimos, movere decernerent, agiliores adprœ- 

lium et exercitatiores redderentur. Mais ce grand roy est blâmé 

de ce que, voiant l’ardeur extraordinaire que les siens avoient pour 

se trouver à ces exercices militaires, il en prit occasion pour lever 

de l’argent sur ceux qui voudroienty aller11 : Bege id decernente, 

et a singulis qui exerceri vellent indidœ,pecuniœ modulum exigente. 

Les Alemans ne mirent pareillement les tournois en usage qu a- 

prés qu’ils les eurent receûs des François. Je sçay bien que Modius12 

en fait l'origine beaucoup plus ancienne en ces pays-là, nous ayant 

donné des tournois qui furent célébrez en Alemague long-temps 

avant Geoffroy de Preuilly. Mais aussi ceux qui sont tant soit peu 

versez dans l’histoire n’ignorent pas que ce livre est remply de 

fables, et il faut avouer que son auteur a passé les bornes de l’impu¬ 

dence lorsqu’il nous a donné un Antoine marquis de Pont à Mou- 

> L, 1. — 2 Fulcher. Carnot. 1. 2, c. 41. — 3 L. 4, c. 6. * In Alex. P- 171, 

172, 207, 277, 445, 469. — 3 In Man. 1. 3, c. 3. — 6 L. 2. —J L. 5, c. 4 . -- 

s a 1177  9 Will. Neub. loco cit. — 10 A. 1194; Math. Wcstm. A. 1194, 

ld. Neubrig. - u Brompton. p. 1261. - 12 Fr. Modius, in Tandect. 
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çon, Claude comte de Tolose, Paul duc de Bar, Ligore comte de 

Bourgogne, Sigismond comte d’Alençon, Louys comte d’Annagnac, 

Philippes comte d Artois, Antoine comte de Boulogne, et autres 

princes imaginaires, qui se trouvèrent, à ce qu’il dit, avec l’empe¬ 

reur Henry I en la guerre contre les Hongrois. Il est bien vray que 

Munster1 a écrit que les tournois commencèrent à paroitre dans 

l’Alemagne en l’an 1036, en laquelle année il s’en fit un dans la ville 

de Magdebourg. Que si ce qu’il dit est véritable, cela se fit au même 

temps que Geoffroy de Preuilly les inventa, n’estant pas hors de 

probabilité de croire que les Alemans en appprirent l’usage de lui, 
au même temps que les François. 

Mais entre tous les auteurs qui ont écrit des tournois, les Grecs 

avouent franchement que ceux de leur nation en ont tiré la pratique 

des Latins, cest-à-dire des François, qui en furent les inventeurs. 

Nicephore Gregoras2 en parle de la sorte : Elxa y.ai àyüva? eEexeXsxc 

Suo, xtva xtôv ’OX.upmaxtôv ànomhÇovTat;,.... o'i ôrj xotç Aa- 

xtvoiç TOxXai ètuvsvÔY]vxai yupvaata? EVExa otôpaxoç, ôttoxe cr^oXriv 

ayoïev xüv 7roXeptxü>v. Jean Cantacuzene3 désigné plus distincte¬ 

ment le temps auquel on commença à user des tournois dans l’em¬ 

pire d’Orient : sçavoir lorsqu’Anne de Savoie, fille d’Amé IV, comte 

de Savoye, vint à Constantinople pour y épouser le jeune Andro- 

nique Paleologue, empereur ( ce mariage se fiten l’an 1326 ) ; car alors 

la noblesse de Savoie et de France qui avoit accompagné celte 

princesse ht des tournois dans cette capitale de l’empire, et en ap¬ 

prit ainsi, 1 usage aux tarées : Kac xyjv XEyopEV7)v xÇouaxptav, xat xà 

XEpvEpÉvxa aùxot upwxoi EotôaÇav 'Pcopatouç, ovnco Ttpôxspov Ttspl 

xoioùxwv etSoxa; oùSév. Mais il y a lieu de douter si les tournois ne 

commencèrent à estre celebrez dans l’empire grec que depuis ce 

temps-là. CarNicetas 1 nous apprend que l’empereur Manuel Com- 

nene estant en la ville d’Antioche, les Grecs combatirent contre les 

Latins dans un tournoy ; et lui-méme, voulant faire voir qu’il ne ce- 

doit en rien aux François dans la dextérité à manier la lance, il s’y 

trouva, et y combatit avec ceux de sa nation. Il y a même lieu de 

croire que ce prince les mit en usage dans ses États; car Cinna- 

mus5 écrit qu’estant parvenu à l’empire, il enseigna à ses peuples 

une nouvelle façon de combattre, leur ordonnant d’user à l’avenir 

de longs écus, au lieu de ronds, d’apprendre a manier de longues 

lances, comme les François, et à monter à cheval ; puis il les obligea de 

s’exercer entre eux par des combats innocens, qui ne sont autres que 

les tournois : voicy les termes de cet auteur : Tà? yàp èx xü>v 7toXEpttov 

àvE'a-Eiç, 7toXsp(ov aùxàçTtoieïoâai QsXtov TrapaaxEuàç, tTntEÜeaOat etw0r) 

xi 7toXXà, axëp.a xe 7toXs'p.ou 7ietxoiï)pe'voç, 7rapàxà?Eiç xtvàç àvxipgxtô- 

ttouç aXXvjXaiç taxa* ouxto xe oopaxtv etieXxuvcov xocç auxo^uXot? xtvvi- 

<i',v èyupvâaavxo xrjv èv xoiç otiXoi;. Anne Comnene 6 semble encore 

parler de ces exercices des tournois, et faire voir qu’ilsestoient en 

quelque façon en usage sous l’empire d’Alexis son père : ’ETcipeXw? 

XE ÈXTOXiSeUEIV 071(0? XP^ XÔIjoV XEIVSIV, Xat Sopù XpaSaiVElV, i'7T7TOV xe 

eXaiavEiv, xat pepixà; noisiabou auvxa?etç. Ces dernieres paroles desi¬ 

gnent assez les tournois, où les combats se faisoient en troupes. 

Le principal but de l’usage des tournois estoit pour exercer ceux 

qui faisoient profession des armes, pour apprendre à les manier, et 

à monter a cheval, et pour donner des preuves de leur valeur ; 

pro solo exercitio, atque ostentatione virium, ainsi qu’écrit Guillaume 

de Neubourg; yupvaot'a? Evcxa acôpaxoç, comme parle Gregoras, et 

enfin, ut ex solenni bellorum prceludio verorum addisceretur ars 

ususque bellorum. Car il est malaisé de faire de belles actions dans 

les combats si on n’a passé par les exercices militaires, et si on 

n’a fait les épreuves necessaires pour entreprendre un métier si dif- 

1 Geogr. 1. 3, p. 896. — 3 L. 10, cap. 3. p. 339, —3 L. 1, c. 42. - •< In Man. 
1. 3, c. 3. — 5 L, 3, p. 134. — 6 L. 15, Alexiad. 
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ficile et si dangereux. Roger de Howedenl, parlantau sujet des tour¬ 

nois, après s’estre servi du passage de Cassiodore que j’ai cité, 

ajoute ces paroles : ISonpotest athleta magnos spiritus ad certamen 

afferre, qui nunquam suygillatus est. Ille qui sanguinem suum 

vidit, cujus dentes crepuerunt sub pugno, ille qui supplantatus ad¬ 

versarium toto tulit corpore, nec projecit animum projectus, qui 

quoties cecidit contumacior surrexit, cum magna spe descendit ad 
pugnam. 

Comme donc on ne combàttoit aux tournois que pour y appren¬ 

dre le métier de la guerre, et pour s’y exercer, aussi on n’y em- 

ployoit aucunes armes qui pûssent blesser ceux qui entroient en 

lices. Dion écrit que l’empereur Marc-Aurele voulut que les gladia¬ 

teurs usassent d’épées dont les pointes seroient émoussées et ra- 

batuës, et au bout desquelles il y auroit un bouton : Stôrjptov yàp 

oùSe'7ioxs oùSsvi aùxtüv ô?ù ÊScoxsv, àXXà xat àpëXscrtv (ïxxTxsp èffçaipw- 

pÉvoiç Trâvxs? spàxovxo. Seneque 2 appelle cette sorte d’armes 

lusoria arma, lusoria tela, et nos François des glaives courtois, 

c'est-à-dire des lances, innocentes, sans aucune pointe de fer. Le 

Traité des chevaliers de la Table ronde dit que ces chevaliers ne 

portoient nules cspèes, fors glaives courtois, qui estoient de sapin, 

ou d’if avec cours fers, sans estre trenchans, ne esmolus. Mêmes 

les diseurs, ou les juges des tournois, faisoient faire sermens aux 

chevaliers qui y dévoient combattre, qu’ils ne porteraient espées, ar¬ 

mures, ne bastons affustiez, ne enfonceroient leurs armes, ne es- 

taquettes assises par iceux diseurs, ainsi qu’il est porté dans un 

Traité manuscrit des Tournois, mais combatroient à espées sans 

pointe et rabatuês, et auroit chascun tournoyant un baston pendu 

à sa selle, et feroient desdites espées et bastons tant qu'il plairoit aus- 

dits diseurs. Un autre Traité des Tournois ajoûte que les chevaliers 

tournoioient d’espées rabatuês, les taillans et pointes rompues, et 

de bastons, tels que à tournoy appartient, et dévoient frapper de 

haut en bas, sans tirer ne sans saquier. Le Cry des l'ournois dans 

Jacques de Valere, en son Traité de la Noblesse, porte que les tour- 

noyans doivent estre montez et armez de nobles harnois de tournoy, 

chascun armoiè de ses armes, en hautes selles, pissiere, et clianfrain, 

pour tournoyer de gratieuses espées, rabatuês, et pointes brisées, 

et de cours bastons. Et plus bas il est dit qu’ils dévoient fraper du 

haut en bas, sans le bouter d’estocq, ou hachier, ne tournoyer mal 

courtoisement. Car en ce faisant il ne gaigneroil riens, ne point de 

prix d’armes n’auroit, niais V amenderait ou dit des juges. Un an¬ 

cien auteur écrit à ce sujet que torneamentum percutiendo, non 

etiam infringendo, juxta solitum exercetur. Si donc letournoiant 

en avoit usé autrement, il estoit blâmé par les juges du tournoy. 

Mathieu Paris3, en l’an 1252, dit que Roger de Lemburne, chevalier 

anglois, ayant blessé mortellement à la gorge Hernaud de Montigny 

de la pointe d’une lance non émoussée, lanceæ mucrone, qui prout 

debebat non erat hebetatus, quoy qu’il se dit innocent, fut néant- 

moins soupçonné d’avoir usé de trahison en cette occasion ; mais 

s’il arrivoit que quelqu’un eust blessé ou tué son adversaire avec 

les armes ordinaires du tournoy, pourveu qu’il n’eust rien fait con¬ 

tre les loix des tournois, il ne recevoit aucun blâme. Ce qui est re¬ 

marqué particulièrement par Gregoras4 en ces termes : ’Euei oè xov 

xpaxravxa Y) xat à7toxxeîvovxa, <jup.ëàv ouxaxd 7i(ü?,xâv xoïç äyüxjcv 

àpçoxÉpoi;, àvsyxXrixov efvai acptai vop.ip.ov rjv. 

Ceux qui estoient commis en cette qualité de juges des tournois5 

mesuroient et examinoient les lances des chevaliers et leurs autres 

armes, et prenoient garde s’ils n’estoient pas liez à leurs selles, ce 

I p. 580; Math. Westra. p. 375. —’ Ep. 117,1. 2, Quæst. natur. — = P. 566. 

— 4 Niceph. p. 340. — 5 Descrip. Gregor, victor, obtent. per Carol. Reg. Sicil, 

ton). 5, Hist. Fr, p, 845; 

4 
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qui estoit défendu parles loixdes tournois, comme il est exprimé au 

traité ms. que je viens de citer : A laquelle entrée se tiennent les sus¬ 

dits deux juges et officiers d’armes de la marche, lesquels ravissent 

leurs espèes, pour s ravoir si elles sont raisonnables, et aussi le baston 

s’il est de muison. Le Cry des tournois : Et lendemain tenir fenestre 

comme dessus, et après disner à l'heure dessus nommée venir és 

pleins rens, montez et armez à tout lances mesurées et maisonnées 

de lances de m uison, et courtois rockets : c’est asavoir mesurées à la 

(jauge qui y sera commise et ordonnée de messieurs les adventureux, 

sans estre liez ne attachez. Car se il estoit seu, ne trouvé, jaroit ce 

qu’il forjoustast, si perdroit-il sen pris pour la journée : et quijous- 

teroit de plus longue lance qu’il ne devroit, il perdrait la lance garnie. 

Et qui jousteroit de fOrcours, il peut bien perdre et rien gagner. 

Quoy que les inventeurs des tournois et de leurs loix semblent 

avoir apporté toutes les précautions necessaires pour éviter les in¬ 

conveniens qui en pouvoient arriver, souvent neantmoins il en sur- 

venoit de grands par la chaleur du combat, ou par la haine et la 

jalousie des tournoyons. Car il y en avoit qui, n’estans pas maîtres 

d’eux-mesmes, se laissoient emporter à la passion et à l’ardeur 

qu’ils avoient de vaincre, et qui n’observans pas entièrement les 

réglés qui leur estoient prescrites, faisoient tous leurs efforts pour 

renverser leur adversaire, de quelque maniéré que ce fust. 11 y en 

avoit d’autres qui prenoient ces occasions pour se venger de leurs 

ennemis. C’est pourquoy on jugea à propos d’obliger ceux qui se 

faisoient faire chevaliers, de faire serment qu’ils ne frequenteroieut 

les tournois que pour y apprendre les exercices de la guerre, seti- 

rocinia non ni si causa militaris exercitii frequentaturos1. Car sou¬ 

vent ces combats, qui d’abord ne se faisoient que par divertissement, 

et pour s’exercer, se tournoient en querelles et en de véritables 

guerres. Henry Kinghton2, parlant du tournois qui se fit à Chalon 

en l’an 1274, où le roy Edouard avec les Anglois combalit contre 

le comte de Chalon et les Bourguignons, dit que les deux partis s’y 

portèrent avec tant de chaleur et de jalousie, que plusieurs y de¬ 

meurèrent sur la place, adeo ut non torneamentum, sed parvum bel¬ 

lum de Chalon communiter diceretur. Et Mathieu Paris3, racontant 

un autre tournoy, en l’an 1241 : Fuerunt autem ibidem multi, tam 

milites quam armigeri', vulnerati, et clavis ccesi, et graviter Icesi, 

eo quod invidia multorum ludum in prcelium commutavit. 

Les histoires sont remplies de ces funestes accidens qui arrivoient 

aux tournois. Raoul, comte de Guines, y perdit la vie, au récit de 

Lambert d’Ardres4. Robert de Hierusalem, comte de Flandres, y 

fut blessé à mort5. Geoffroy deMagneviile, comte d’Essex en Angle¬ 

terre, y fut tué en l’an 1216 6. Florent, comte de Hainaut, et Philippes, 

comte de Bologne et de Clermont, perirent pareillement au tournoy 

qui fut tenu en la ville de Corbie, en l’an 1223 7. Comme aussi le comte 

de Hollande à celuy qui fut tenu a Neumague l’an 12348 ; Gilbert, 

comte de Pembroch, en l’an 12419; Hernaud de Monligny, cheva¬ 

lier anglois, en l’an 1252 Jean, marquis de Brandebourg, en l’an 

1209 ". Le comte de Clermont y fut tellement blessé, qu’il en per¬ 

dit l’esprit, l’an 1279 '2;Louys, fils du comte Palatin du Rhin y per- 

ditlavie, en l’an 1289 1,1 ; Jean, duc de Brabant, en l’an 1294 “.Et plu¬ 

sieurs autres personnes de condition, que je passe, dont les auteurs 15 

font mention. 
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Ces funestes accidens donnèrent occasion aux papes d’interdire 

les tournois, avec de griéves peines, excommuniant ceux qui s’y 

trouveroient, et défendant d'inhumer dans les cimetières sacrez 

ceux qui y perdroientla vie. Innocent II ’, Eugene III, et, après eux, 

Alexandre III, au concile de Latran de l’an 1179, furent les premiers 

qui fulminèrent leurs anathemes, déclamant contre les tournois, et 

les appellant detestabiles nundinas vel ferias, quas vulgo tornea- 

menta vocant, in quibus milites ex condicto convenire solent, et ad 

ostentationem virium suarum et audacice temere congrediuntur, unde 

mortes hominum et pericula ani marum sœpe proveniunt. Ce concile 

ajoûte ces mots : Et si qui s eorum ibi mortuus fuerit, quamvis ei 

poenitentia non denegetur, ecclesiastica tamen careat sepultura. In¬ 

nocent III2 les interdit pareillement pour cinq ans, sous peine d’ex- 

communicatioii. C’est ce qui a fait dire à Cœsdrius3 qu’il ne faisoit 

pas de difficulté d’avancer que ceux qui estoient tuez dans les tour¬ 

nois estoient damnez : De his vero qui intorneamentis radunt nulla 

quœstio est quin vadant ad inferos , si non fuerint adjuti beneficio 

contritionis. Il parle ensuite d’une vision qu’un prestre espagnol 

eut de quelques chevaliers qui avoient esté tuez dans les tournois, 

qui demandoient d’eslre secourus par les prières des fidèles. A quoy 

l’on peut rapporter une autre vision, dont Mathieu Paris4 parle en 

l’an 1227, écrivant que Roger de Toëny, vaillant chevalier, s’apparut 

à Raoul son frere, et lui tint ce discours ; Jam et poenas vidi ma¬ 

lorum, et gaudia beatorum ; nec non supplicia magna, quibus miser 

deputatus sum, oculis meis conspexi. Vœ! vce mihi! quare unquam 

torneamenta exercui, et ea tanto studio dilexi. La Grande Chronique 

Belgique5 raconte qu’en l’an 1240 il se fit un tournoy à Nuis, prés 

de Cologne, après la Pentecoste, où soixante tant chevaliers qu’e- 

cuyers ayant perdu la vie, pour avoir esté pour la plupart suffoquez 

de la poussiere, on entendit après leur mort les cris des démons, 

qui y parurent en guise de corbeaux et de vautours, au-dessus de 

leurs corps. C’est donc des termes de ces conciles que les tournois 

sont appeliez par S. Bernard 6, l’auteur de sa vie, Cœsarius7, et 

Lambert d’Ardres8, nuiulinœ execrabiles et maledictœ. 

Innocent IV n’apporta pas moins de rigueur pour abolir les tour¬ 

nois que ses prédécesseurs 9. Mais, ne pouvant en empêcher entiè¬ 

rement l’usage, il les défendit pour trois ans, au concile tenu à Lyon 

l’an 1245, prenant pour pretexte qu’ils empéchoient les gentilshom¬ 

mes d’aller aux guerres d’outremer. On prenoit encore celuy delà 

dépense que les chevaliers faisoient en ces occasions, que l’on tà- 

choit d’arrêter, aussi bien que toutes les autres, comme superflues, 

et qui les mettoient dans l’impuissance de fournir à celles qu’il leur 

faloit faire pour les guerres saintes. Lambert d'Ardres 10 : Cum om¬ 

nino tunc temporis propter Dominici sepulchri peregrinationem in 

toto orbe interdicta fuissent torniamenta. Et véritablement les gen¬ 

tilshommes faisoient de prodigieuses dépenses dans ces rencontres, 

soit acause de la magnificence de leurs habits et de leurs suites et 

le,prix de leurs chevaux, que parce qu’ils estoient souvent obligez 

d’entreprendre de longs voyages pour en aller chercher les occa¬ 

sions : ce qui a fait tenir ces paroles au cardinal Jacques de Vitry “, 

au sujet des peuples, qui souffroîent infiniment par ces dépenses 

des seigneurs : Maxime eu m eorum domini prodigalitati vacantes 

et luxui, pro torneamentis et pomposa sœculi vanitate expensis su¬ 

perfluis et debitis astringebantur et usuris. Et le même Lambert12 

parlant des prodigalilez d’Arnoul le Jeune, seigneur d’Ardres : Licet 

extra patriam munificus et liberulis, et expcnsaticus diceretur, et 

1 Baron, A. 1148, n. 12.— JTom. 5. Hist. Fr. p. 759. —3 Cæsar. Heist, de 
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rirca militiam quicquid militantium et torni amentantium consue¬ 

tudo poscebat et ratio, quasi prodigaliter expenderet. 

Le pape Nicolas IV témoigna le même zele pour éteindre les 

tournois *, particulièrement en France, où ils se faisoient plus fré¬ 

quemment que dans les autres royaumes, excommuniant ceux qui 

contreviendroient à ces défenses. Et sur ce que le cardinal deSainte- 

Cecile, legat du saint-siege, qui les avoit fait publier, en accorda 

la surseance pour trois ans à la priere du roi, il l’en reprit aigre¬ 

ment par la lettre qu’il lui écrivit, qui est insérée dans les Annules 
Ecclesiastiques. 

Clement V interdit pareillement les tournois, principalement 

acause du dessein qu’il avoit de faire entreprendre aux princes 

chrétiens la guerre contre les infidèles. Sa bulle2 est datée à Peraen 

de Gransille prés deMalausane, au diocese de Bazas, le 14 de sep¬ 

tembre 1 an 8 de son pontificat, de laquelle j’ay extrait ce qui 

sert à mon sujet : Cum enim in torneamentis et justis in aliquibus 

partibus fieri solitis multa pericula immineant animarum et corpo¬ 

rum, quorum destructiones plerumque contingunt, nemini vertitur 

in dubium sance mentis, quin illi qui torneamenta faciunt, vel fieri 

procurant, impedimentum procurant passagio faciendo, ad quod 

homines, equi, et pecunia et expensae fore necessaria dinoscuntur ; 

quorum torneamentorum factura cum gravis pcence adjectione a 

nostris praedecessoribus est interdicta. 

Mais l’ardeur de la noblesse estoit si grande, pour les occasions 

qui s'offroient de donner des preuves de sa valeur dans les temps 

de paix, qu’il n’y avoit point d’anatheme ni de bulle des papes 

qui en put arrêter le cours. Ce qui a fait dire à Guillaume de Neu- 

bourg : Licet solemnem illum tironum concursum tanta sub gravi 

censura vetuerit pontificum autoritas , fervor tamen juvenum ar¬ 

morum vanissimam affectantium gloriam, gaudens favore princi- 

pum probatos habere tirones volentium , ecclesiasticce provisionis 

sprevit decretum. Et Henry de Rnighton 3, en l’an 1191 : Fiebant 

interea ad tironum exercitium intermissa diu torneamenta, quasi 

bellorum prceludia, nonobstante papali prohibitione. 

. Comme donc le perii qui se trouvoit dans les combats des tour¬ 

nois estoit si grand 4, que cela a donné premierement sujet aux 

papes de les interdire sous les peines d’excommunication, l’on 

jugea aussi à propos d’en dispenser au moins les souverains et 

les princes de leur sang, acause de l’importance de leurs personnes. 

Du Tillet5 raconte que le roy Philippes-Auguste prit, au mois de 

may l’an 1209, le serment de Louys de France, son fils aîné, et de 

Philippes comte de Bologne, son autre fils, qu’ils n’iroient en au¬ 

cun tournoy sans son congé, sous prétexté d’y faire signaler leur 

valeur et d’y remporter le prix : leur permettant, toutefois, que 

s’il s’en faisoit quelqu’un prés d’eux, d’y aller, sans y porter les 

armes comme chevaliers, mais seulement avecl’halecret et l’armet. 

Pétrarque6, écrivant à Hugues, marquis de Ferrare, dit qu’il n’ap- 

parlieût qu’à de simples chevaliers de se trouver aux tournois, 

qui n’ont pas d’autres moyens ni d’autres occasions pour donner 

des preuves de leur valeur et de leur adresse, et dont la mort est 

de petite conséquence; mais que les princes, pou vans faire éclater 

leur courage en mille autres rencontres, et d’ailleurs leur vie 

estant importante à leurs peuples, s’en doivent abstenir. 

Nous lisons neantmoins que souvent non-seulement les princes 

de haute condition se sont trouvez à ces exercices militaires, et 

qu’ils y ont combatu comme simples chevaliers, mais mêmes les 

empereurs et les roys. Nicetas 7 écrit que l’empereur Manuel Com- 

nene avec les Grecs combattit au tournoy qui se fit à Antioche par 

’Od. Raynald. A. 1279, n. 16, 17. — 2Orig. —3 P. 2408.-4 Favyn, tom. 2, 
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le prince Raymond, et qu’il jeta par terre d’un seul coup de lance 

deux chevaliers françois, lesquels il renversa l’un sur l’autre. L’em¬ 

pereur Andronique Paleologue le jeune 1 combatit en personne au 

tournoy qu’il fit à Didymotique pour la naissance de Jean son fils. 

Edouard III, roy d’Angleterre, combattit en un tournoy dans la ville 

de Chalon, comme j’ay remarqué. Froissart2 dit que Charles VI, 

aux noces de Guillaume de Hainaut avec Marguerite de Bourgogne, 

solemnisées à Cambray, l’an 1385, jousta à un chevalier de Hai¬ 

naut, qui s’appelait Nicole d’Espinoit. Le roy François Ier et 

Henry VIII, roy d’Angleterre, à leur entrevue3 qui se fit entre Ar- 

dres etGuines, l’an 1520, combatirent au tournoy qui s’y fit. Enfin 

le roy Henry II jousta à Paris contre le comte de Montgomery, et 

reçut une blessure en l’œil, dont il mourut. 

Les princes séculiers interdirent aussi quelquefois les tournois, 

mais pour d’autres raisons que celles qu’eurentles papes. Guillaume 

deNangis écrit que S. Louis 4, ayant receu du pape en l’an 1260 les 

nouvellesde ladéfaite des chrétiens dans la Terre sainte etdans 1’Ar¬ 

menie par les infidèles, fit faire des prières publiques, défendit les 

tournois pour deux ans, et ne voulut point qu’on s’adonnât à 

d’autres jeux qu’à l’exercice de l’arc et de l’arbaléte. Le roi Phi¬ 

lippes le Hardy prorogea les défenses qui avoient esté faites pour 

un temps des joustes et des tournois, par une ordonnance qui fut 

registrée au parlement de la Pentecôte l’an 12805. Ces prohibitions 

se firent particulièrement durant les guerres que nos roys avoient 

avec leurs voisins , comme on peut recueillir des ordonnances de 

Philippes le Bel des années 1304 et 1305, qui se lisent dans un re¬ 

gistre du Trésor des Chartes du roy6. Dans une autre du pénul¬ 

tième jour de decembre, l’an 1311, qui est insérée dans un regis¬ 

tre de la chambre des comptes de Paris t, qui m’a esté communi¬ 

qué par monsieur d’Herouval, dont voicy l’extrait, le même roy 

ne prend pas d’autre pretexle que celuy des desordres qui eu ar- 

rivoient. 

Philippus, D. G. Francorumrex, universis et singulis baronibus, 

et quibuscumque nobilibus regni nostri, necnon omnibus baillivis 

et senescallis, et aliis quibuscumque justitiariis regni ejusdem, ad 

quos praesentes litterae pervenerint, salutem. Periculis et incom¬ 

modis quee ex torneamentis , congregationibus armatorum, et ar¬ 

morum portationibus in diversis regni nostri partibus hactenus pro¬ 

venisse noscuntur, obviare volentes, ac super hoc prorsus nostro 

[pro futuro] tempore, prout ex officii nostri debito tenemur, salubri¬ 

ter providere, vobis et cuilibet vestrum sub fide qua nobis tenemini, 

et sub omnipeena quam vobis infligere possumus, praripimus et 

mandamus quatenus congregationes armatorum et armorum porta¬ 

tiones facere, vel ad torneamenta accedere, quas et quee praesentibus 

prohibemus sub pcena prædicta, ullatenus de extero praesumatis , 

nec in contrarium fieri permittatis a quocumque, vosque senescalli, 

baillivi et juslitiarii nostri prcedicli in assisiis, et aliis in locis 

vestris ac ressorlus eorum facietis prædicta celeriter publicari. Con¬ 

trarium attentantes capiatis cum eorum familiis, equis, annis, hur- 

nesiis, necnon terris et hcereditatibus eorum. Quas terras ct haeredi- 

tates cum aliis eorum quibuscumque bonis teneatis et expletctis sine 

omni deliberatione de [vel] recredenlia facienda de his sine nostro 

speciali mandato. Praemissam torneamentorum prohibitionem du¬ 

rare volumus, quamdiu nostrae placuerit voluntati, ex [et] omnibus 

subjectis nostris sub fide qua nobis adstricti tenentur, torneamenta 

1 Nicepli. Greg. p. 340. — 2 Vol. 2, c. 154. — 3 Cerem, de Fr. -vol. 2, p. 743 

— * P. 371 ■ — 5 Regist. du parlement —8 36e Reg. du Trésor des Chart, du roy, 

Chart. 192,217, 240. LOrdon. tom, 1, p. 420, 421, 426, 434.] —7 Vol. 1, Memo- 

rahil. Camera? Comput. Paris, f. 16 ; 55e Reg. du Trésor des Chart, du roy. [Or- 

don, tom. 1, p. 493,] 
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hujusmodi prohibemus. Datum Pissiaci, penultima die decemb. an. 

D. 1311. 

Philippes le Long prohiba pareillement les tournois par une or¬ 

donnance générale du 23*’jour d’octobre l’an 1318, et dans une autre 

particulière du 8 de février de l’année suivante, addressée au bailly 

de Vermandois. Le roy rend la raison de sa défense en ces termes : 

Quar se nous les souffrions à faire, nous ne pourrions pas avoir les 

nobles de nostre royaume si prestement pour nous aidier à notre 

guerre de Flandres, etc. '. 

Quelquefois on a défendu les tournois et les joustes pour un 

temps, acause de quelque grande solennité, de crainte que les 

grans seigneurs et les chevaliers, qui desiroient faire parétre leur 

adresse dans ces occasions, négligeassent de se trouver à ces ce¬ 

remonies, qui auroient esté moins solennelles s’ils ne s’y fussent 

pas trouvez. Ainsi le roi Philippes le Bel, ayant dessein de faire ses 

enfans chevaliers, et d’en rendre la cérémonie plus magnifique, 

fit une semblable défense, en l’an 1312, par une ordonnance (tirée 

de l’original qui est conservé en la chambre des comptes de 

Paris) laquelle je ne feray pas de difficulté d’inserer entière en cét 

endroit, d’autant plus qu’elle parle d’une forme de tournois, ou 

de jouste, qu’elle nomme tupineiz, qui est un terme qui m’est 

inconnu, ne 1 ayant pas encores leu ailleurs, et qui peut-estre si¬ 

gnifie les tables rondes. Elle m’a esté communiquée avec quantité 

d’autres pièces par monsieur d’Herouval. 

Philippe, par la grâce de Lieu roy de France, à nostre gardien 

de Lions, salut. Comme nous entendons à donner à nostre tres-cher 

ainzné fils Loys, roy de Navarre, comte de Champaigne et de Brie 

Palazin, et à nos autres deux fils, ses freres, en ce nouviau temps 

ordre de chevalerie : et jà pieça par plusieurs fois nous eussions 

fait defendre generalement par tout notre royaume toutes maniérés 

d’armes et de tournoiemens, et que nuis sur quanques il se pooient 

meffaire envers nous, n’allast à tournoiemens en notre royaume ne 

hors , ou feist ne alast à joustes , tupineiz, ou fist autres fais ou 

portements d’armes, pource que plusieurs nobles et grans personnes 

de nostre garde se sont fait faire, et se sont accoustumez de eux 

faire faire chevaliers esdits tournoiements, et non contrestant cette 

1 [Voyez Ordon. tom. 1, p. 539, 643.] 

général defense.’ plusieurs nobles personnes de nostre dite garde 

aient esté et soient allez au tournoiement par plusieurs fois à jous¬ 

tes , à tupineiz, tant en notre royaume comme dehors, et en autres 

plusieurs fais d’armes en enfraignaut nostre dite défense, et eniceux 

tournoiemens plusieurs se soient fait faire chevaliers, et scur ce 

qu’ils ont fait contre nostre dite defense vous n’ayez mis remede, la¬ 

quelle chose nous desplaist moult forment : Nous vous mandons et 

commandons si estroitement comme nous poons plus, et sur peine 

d’encourre nostre malivolence, que tous ceux que vous saurez de 

nostre garde qui ont esté puis notre dite defense à tournoiemens, 

joustes, tupineiz, ou en autres fais d’armes, ou que ce ait esté en 

notre royaume, ou hors , que vous sans delay les faciez prandre et 

mettre en prison pardeuers vous en mettant en nostre main tous 

leurs biens. Et quant il seront devers vous en prison, si leur faites 

amander ce qu’il auront fait contre nostre dite defense : et ce fait 

si leur recréez leur biens, et avec ce, quant il auront amendé, si 

leur faites jurer sus sains, et avec ce leur defendez de par nous sus 

poine d’ancourir nostre indignation et de tenir prison chascun un 

an, et sus poine de perdre une année chascun les fruiz de sa terre, 

qu’il tendront les ordenances que nous avons fait sus le fait d’ar¬ 

mes, qui sont teles : C’est asavoir que nuis ne soit si hardi de nostre 

royaume qui voist à tournoiemens, à joustes, tupineiz oue en 

autre fait d’armes, soit en nostre royaume ou hors , jusques à la 

feste S. Remy prochaine venant, et leur faites bien savoir que en¬ 

cores avons nous ordenè que s'il font au contraire de ce, que leur 

chevaux et leur harnois nous avons abandonné aux seigneurs sous 

qui jurisdiction il seront trouvé, et quant il auront ensi juré, si 

leur délivrez leur cors. Encore vous mandons nous que l’ordenance 

dessusdite vous faciez crier et publier solempnellement, sans delay, 

par les lieux de vostre garde , où vous saurez qu’il sera à faire, et 

de défendre de par nous que nuis ne soit si hardy sur la peine des¬ 

susdite dater aux armes à tournoiemens, joustes, ou tupineiz, 

en nostre royaume, ou hors , jusques à ladite feste de S.-Remy, et 

faites cette besoigne si diligemment, que vous n’en puissiez estre re¬ 

pris de négligence, ou de inobedience, auquel cas se il avient, nous 

vous punirons en tele maniéré, que vous vous en apercevrez. Donné 

à Fontainebliaut, le 28e jour de decemb. l’an de grâce 1312. 

DES ARMES A OUTRANCE, DES JOUSTES, 

DE LA TABLE RONDE, DES BEHOURDS, ET DE LA QUINTAINE. 

DISSERTATION VII. 

Les tournois dont je viens de parler n’estoient que jeux et 

passe-temps, et ne se faisoient que pour exercer la noblesse : c’est 

pourquoi on n’y employoit que des armes innocentes : et s’il y 

arrivoit quelquefois de funestes accidens, c’estoit contre l’intention 

et l’esprit de ceux qui les inventèrent, lesquels tâchèrent d’y re¬ 

medier par les réglés et les loix qu’ils y prescrivirent. Mais dans 

la suite des temps on en mit d’autres en usage, où l’on combatoit 

avec les armps dont on se sert dans les guerres, c’est-à-dire avec 

des lances et des épées dont les pointes n’estoient pas émoucées. 

D’où Mathieu Paris 1 a pris sujet d’appeller eette espèce de tour- 

noy torneamentum aculeatum, et hostile, parce que les deux partis 

y venoient aux mains avec des armes offensives, comme avec des 

ennemis. Nos François lui ont donné le nom d’armes à outrance, 

dautant que ces combats ne se terminoient presque jamais sans ef¬ 

fusion de sang, ou sans la mort de ceux qui entroient en lice, ou 

sans l’aveu et la confession de celui qui esloit terrassé et vaincu. 

L ordonnance de Philippes le Bel3 pour les duels, et Ilardoüin 

1 P, 554, 372. —2 Dans Favyn, Savaron, etc.; Ilardoüin de la Jaille, Ms. 
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do la Jaille en son traité sur le même sujet, qu’il dédia à René, roi 

de Sicile, admettent plusieurs cas ausquels on estoit tenu pour 

vaincu dans les duels : le premier est lorsque l’un des combatans 

avoüoit le crime dont il estoit accusé, et se rendoit volontairement 

à son accusateur ; l’autre estoit quand l’une des parties estoit jet- 

tée hors des lices, ou qu’elle avoit pris la fuite; et enfin le troi¬ 

sième estoit lorsqu’elle avoit esté tuée dans le combat. Car en tous 

ces cas le gage de bataille estoit outré , ainsi que parle le Roy (au¬ 

quel endroit André Favyn a mis mal à propos le mot ottroiè) ; c’est- 

à-dire qu’il estoit terminé par la mort, la fuite, ou la confession de 

l’une dps parties. Car outrer signifioit proprement percer son en- 

nemy de l’épée ou de la lance; d'où nous disons , Il lui a percé le 

corps d’outre en outre. Robert deBourron, en son Roman de Merlin : 

U ne cuide pas qu’il ait un seul chevalier el monde qui dusques à 

outrance le puest mener, ou dusques à la mort. Georges Châtellain 1, 

en 1 Histoire de Jacques de Lalain, chevalier de la Toison d’or, a aussi 

usé de ce mot en celte signification : Mais ne demeura gueres de 

grand haste et ardeur, que le seigneur de Haquet avoit de ferir et 

outrer messire Simon de Lalain. 

On appelloit donc particulièrement armes à outrance les com¬ 

bats qui se faisoient avec armes offensives, de commun ac¬ 

cord, et de commun consentement, sans aucune ordonnance de ju¬ 

ges, et neantmoins devant des juges qui estoient nommez et choi¬ 

sis par les parties, et sous des conditions dont on demeurait d’ac¬ 

cord réciproquement. En quoy ces combats, s’ils estoient singu¬ 

liers , c’est-à-dire d’homme à homme, différaient des duels, qui se 

faisoient t ûjours par l’ordonnance du juge. 

Les armes à outrance se faisoient ordinairement entre ennemis, 

ou entre personnes de differentes nations, sous de differents 

princes, avec les défis et les conditions du combat, qui estoient 

portez par les roys d’armes el les lierauds ; les princes donnoient 

à cél effet des lettres de sauf-conduit à ceux qui dévoient combattre 

dans les endroits des deux États dont on convenoit. Les juges du 

combat estoient aussi choisis par les princes, el mêmes les princes 

s’y trouvoient quelquefois en cette qualité. Souvent ces défis se 

faisoient en termes généraux, sans désigner les noms des person¬ 

nes qui dévoient combattre; mais on y marquoit seulement le 

nombre de ceux qui dévoient faire le combat, la qualité des armes, 

et le nombre des coups qu’on devoit donner. D’où vient que Jac¬ 

ques Valere, en son Traité de la noblesse, appelle cette espèce de 

combat Champs à articles, ou à outrance, acause des conditions 

qui y estoient apposée* ; et Froissart 2,joustes mortelles et à champ, 

Quoy que le nombre des coups qu’on devoit donner fust ordi¬ 

nairement limité, souvent neantmoins les parties ne se séparoient 

point sans qu’il y en eust de morts ou de grièvement blessez. C’est 

pourquoi Froissart, décrivant le combat d’entre Renaud de Roye, 

chevalier picard, et Jean de Holland, chevalier anglois, tient ce 

discours : Or, regardez le péril où tels gens se mettoient pour leur 

honneur exaucer; car en toutes choses n’a qu’une seule mésaventure 

et un coup à mcschef. Et ailleurs, racontant le combat d’entre 

Pierre de Courtenay, chevalier anglois, et le seigneur de Clary en 

Picardie 3 : Puis leur furent baillez leurs glaives à pointes acerèes de 

Bourdeaux, tranchans et affilez. Es fers n’y avoit point d'espargne, 

fors l’aventure, telle que les armes l’envoient. 

Ces combats, quoy que mortels, se faisoient ordinairement entre 

des personnes qui, pour le plus souvent, ne se connaissoient pas, 

ou du moins qui n’avoient aucun démêlé particulier entre eux ; 

mais seulement pour y faire parétre la bravoure, la générosité et 

' Cb 55. — 2 Vol. 4, c. 6. — 3 Vol. 4, ch. 6. 

l’adresse dans les armes. C’est pour cela qu’on avoit encore étably 

des loix et des réglés générales pour cette maniéré de combattre, 

ausquelles, neantmoins, ondérogeoit quelquefois par des conditions 

dont on convenoit ou qu’on proposoit. La plus ordinaire de ces 

loix estoit que si on comhaltoil avec l’épée ou la lance, il faloit frap¬ 

per entre les quatre membres : que si on frapppoit ailleurs , on es¬ 

toit blâmé et condamné par les juges. D’où vient que Froissart % 

parlant d’un chevalier qui en cette occasion avoit frappé sur la 

cuisse de son ennemy, écrit qu’il fut dit que c’estoit villainement 

poussé. La peine de ceux qui n’observoient pas la loi du combat 

estoit la perte de leurs armes et de leurs chevaux. Le même auteur2, 

ailleurs : Les Anglois virent bien qu’il s’estoit mesfait, et qu’il avoit 

perdu armes et cheval si les François vouloient. Il y a une infinité 

d’exemples de celte espèce de combats dans Mathieu Paris 3, dans 

le même Froissart*, dans l'Histoire de Louys duc de Bourbon, écrite 

par d’Orronvilleb; dans Georges Châtellainb, Monstrelet 7, Caxton8, 

et autres auteurs, qui font voir qu’ils se faisoient pour l’ordinaire 

en attendant les occasions d’un combat géuéral entre les nations 

ennemies, en estant comme le préludé, ainsi que parle Roderic, 

archevesque de Tolede 9 : Agareni etiam in modum torneamenti 

circa ultimam partem castrorum quœdam belli prœludia attenta¬ 

bant. Desorte qu’on usoit du terme vulgaire de tournoier lorsqu’on 

faisoit de légers combats contre les ennemis avant la bataille, que 

les écrivains nomment bellum campale. La lettre d’Arnaud, arche¬ 

vesque de Narbonne, au sujet delà victoire remportée par les roys 

de Castille, d’Arragon et de Navarre sur les Mores l’an 1212, par¬ 

lant des escarmouches qui se firent la veille du combat : Arabibus 

etiam ex parte ipsorum torneantibus cum nostris, non more fran- 

cico, sed secundum aliam suam consuetudinem torneandi cum lan¬ 

ceis sine cannis. Le sire de Joinville IO parle d’une jouste mortelle 

que fit un chevalier génois contre un Sarrazin. 

Quelquefois les armes à outrance se faisoient entre des person¬ 

nes qui n’étoient pas ennemies d’état, le défi se proposant contre 

tous ceux qui voudraient entrer eu lices, suivant les conditions 

qui estoient arretées par ceux qui faisoient les défis. Ce genre de 

combat est appelle par Mathieu Paris 11 torneamentum quasi hostile; 

car comme il ne se faisoit pas entre des personnes ennemies, les 

effets neantmoins estoient semblables, puisque Ton y employoit les 

armes dont on se sert dans la guerre contre les ennemis, et que les 

suites avoient les mêmes périls, Nous avons un exemple singulier 

d’un tournoy de cette nature, qui fut proposé et entrepris par Jean 

duc de Bourbon en Tan 1414. Et parce que les lettres de défi qu’il 

fit publier nous découvrent l’usage de cette espèce de combat, 

outre que d’ailleürs elles n’ont pas esté publiées , je les insereray 

en cét endroit, après avoir reconnu que je lesay tirées des mémoires 

de M.de Peiresc12. Nous, Jean duc deBourbonnois, comte de Cler¬ 

mont, de Fois et de l’Jsle, seigneur de Beaujcu, per et chcimbrier 

de France, desirans eschiver oisiveté, et cxplecter nostre personne, 

en advançant nostre honneur par le mestier des armes, pensant y ac¬ 

quérir bonne renommée, et la grâce de la tres-belle de qui nous som¬ 

mes serviteurs avon nagueres voilé et empris que nous, accom¬ 

pagné de seize autres chevaliers et escuyers de nom et d’armes, c’est 

asavoir l’admirai de France , messire Jean de Clialon, le seigneur 

de Barbasen, le seigneur du Chastel, le seigneur de Gaucourt, le 

seigneur de la Heuze, le seigneur de Gamaches, le seigneur de 

> Vol. 2, ch. 64. — 2 Vol. 4, c. 12. — 3 P. 492, 554, 372. - 4 Vol. 2, c. 64; 

vol. 3, c. 49, 139; vol. 4, c. 6, 12. — 5 Ch. 44. — 0 Ch. 54. — 7 Vol. 1, ch. 14, 

23, 52; vol. 2, p. 68, 105, 106. —8 Ad Polychr. 1. ult. c. 7. — 9 Lib. 8, tlist. 

Hisp. c 8; Ughell. in Episc. Sabin. — 10 P. 1Ö2. — 11 A. 1241, p. 372. — 

2 Communiqué par M. d'ilerouvnl. 
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S.-Remy , le seigneur de Mons ures, messi rc Guillaume Bataille, 

messire Droüct d’Asnieres, le seigneur de la Fayette, et le seigneur 

de Poularques, chevaliers : Carmulet, Loys Cochet, et Jean du Pont, 

escuyers, porterons en la jambe senestre chascun un fer de prison¬ 

nier pendant à une chaisne, qui seront d’or pour les chevaliers, et 

d’argent pour les escuyers, par tous les dimanches de deux ans en¬ 

tiers , commençons le dimanche prochain après la date de ces pre¬ 

sentes, ou cas que plûtost ne trouverons pareil nombre de chevaliers 

et escuyers de nom et d’armes, sans reproche, que tous ensemble- 

ment nous vueillent combattre à pied jusques à outrance, armez, 

chascun de tels harnois qu’il lu y plaira, portant lance, hasche, es- 

pèe et dague, ou moins de baston, de telle longueur que chascun 

voudra avoir, pour estre prisonniers les uns des autres, par telle 

condition que ceux de nostre part qui seront outrez soient quittes 

en baillant chascun un fer et chaisne pareils à ceux que nous portons, 

et ceux de l’autre part qui seront outrez seront quittes chascun 

pour un bracelet d’or aux chevaliers, et d’argent aux escuyers, pour 

donner la où bon leur semblera, etc. Un autre article fait voir que 

des armes se dévoient faire en Angleterre. Item, et serons tenu, nous, 

duc de Bourbonnnois, quand nous irons en Angleterre, ou devant le 

juge que sera accordé, de le faire sçavoir à tous ceux de notre com- 

paignie que ne seroient pardecà, et de bailler à nosdits compagnons 

telles lettres de monseigneur le roi qui leur seront necessaires pour 

leur licence et congé, etc. Fait à Paris, le premier de Janvier, l’an 

de grâce 1414. 

Comme il se faisoit des tournois de cette nature, c’est à dire des 

combats généraux, il s’en faisoit aussi des particuliers *. Tel fut le 

combat de Philippe Boyle, chevalier arragonnois, contre Jean Ast- 

ley, escuier anglois, qui se fit en la ville de Londres, en présence 

d’Henry VI, qui en voulut estre le juge, et qui après qu’il fut achevé 

fit Astley chevalier et lui donna cent marcs d’argent. Le même 

escuier avoit combatu auparavant, de cette sorte de combat, contre 

Pierre Masse, escuier frauçois, avec cette condition, que celui qui 

seroit vainqueur remporteroit le heaume du vaincu, par forme de 

prix, qu’il presenteroit à sa maîtresse. Ce combat se fit à Paris 

devant S. Antoine, le 29e jour d’aoust l’an 1428, en présence du roy 

Charles VII, dans lequel l’Anglois perça de sa lance la leste du Fran¬ 

çois. Quant au chevalier arragonnois, il avoit spécifié dans son 

défi, qu’il lui avoit esté commandé de se battre à outrance contre 

toute sorte de chevaliers et d’escuiers, pour l’honneur et le service 

du roy d’Arragon et de Sicile son maître, et que, n’ayant trouvé 

personne en France qui eust voulu entrer dans le combat avec lui, 

il avoit passé dans l’Angleterre pour accomplir son emprise, avec 

cette condition que le vaiuqueur remporteroit pour marque de 

la victoire le heaume ou l’épée du vaincu. Tels furent encore les 

combats que Poton de Saintraille, chevalier, entreprit au mois 

d’avril l’an 1423, en la ville d’Arras, contre Lionel de Vandonne, 

chevalier boulonois, et en Tan 1429 contre Nicolas Menton, che¬ 

valier , au même lieu, en présence d’un grand nombre de noblesse. 

Le mot de tournoy esloit un terme général qui comprenoit tous 

les combats qui se faisoienl par forme d’exercice. Mais proprement 

on appelloit ainsi ceux qui se faisoient en troupes, et où plusieurs 

combatoient en même temps contre plusieurs, representans la forme 

d’une bataille. C’est ainsi queNicephore Gregoras2 décrit les tour¬ 

nois des Lalins .' MepîÇovTouy.iÿVTaOôa xaxà <puXàç, xai ôripouç, xat <ppa- 

Tpîaç, xai ÔTTXtÇovxai nâvxe; ôp.où ; et Thomas deWalsingham 3, ra¬ 

contant le tournois de Chalon, dont j’ay parlé ailleurs : Die itaque 

1 Mémoires mss. de Spelman envoyez à feu M. de Peiresc. —<7 L. 10, p. 339. 

— 3 în Hypod. Neustr. 

statuto congrediuntur partes, gladiisque in alterutrum ingeminan¬ 

tes ictus, vires suas exercent. 

Après que ces combats généraux estoient achevez on venoit aux 

combats particuliers; car alors ceux qui avoient dessein de donner 

des preuves de leur adresse, et de se faire remarquer comme vail- 

lans, entreprenoient des combats singuliers, et y combatoient, ou 

de leurs espées, ou de leurs lances, contre ceux qui se presentoient. 

Les coups qu’un chacun devoit donner y estoient limitez pour l’or¬ 

dinaire à trois. Ces combats estoient appeliez par nos François 

joustes. Guillaume de Malmesbury1 : Tentaverc primo regii prœlu- 

dium pugnee facere, quod justam vocant, quia tali arte erant periti. 

Il n’est pas aisé de deviner l’origine de ce mot, si ce n’est que nous 

disions qu’il vient du latin juxta, et du françois jouxte, parce qu’ils 

se faisoient de prés, comme se font les combats singuliers. Aussi 

Gregoras, qui les appelle joustes, TÇoüaTpa, aussi bien que Jean 

Cantacuzene, dit qu’ils representoient une forme de duel, et avoient 

povojjKxyja; êv8ei£tv. Jean, moine de Mairmoutier2, en 1 Histoire de 

Geoffroy, duc de Normandie, décrivant le tournoy qui se fit entre 

les chevaliers normans et les Bretons, en suite du mariage de ce 

duc, dit qu’aprés que Ton eut combatu en troupes, les Normans pro¬ 

posèrent la jouste aux Bretons : JS or manni vero confusione inopinata 

dejecti, singulare certamen Britonibus proponunt. Et de là vient 

que le Reclus de Moliens, en son Miserere, a usé des termes de ga¬ 

gner joustes au tournoy, c’est-à-dire remporter le prix du combat 

singulier dans le tournoy. La Grande Chronique de Flandres3 décrit 

ainsi la jouste que fit Jean, duc de Brabant, en Tan 1294 : Sed nobi¬ 

lissimus princeps, cum eo die.... ab omnibus optaretur, ut suce mi- 

liticc probitatem armorum exercitio preesentibus ostentaret, annuit 

votis optantium, et circa horam vespertinam armis accinctus, unum 

ex preesentibus preeeipuee probitatis militem ad singularem concur¬ 

sum elegit, cui scilicet eques occurreret, et ambo sese lancearum in¬ 

cursionibus per deputatas ad hoc vices exercerent, etc. 

Les joustes4 ne se faisoient pas seulement dans les occasions 

des tournois, mais souvent séparément; on en faisoit les publica¬ 

tions et les cris de la part des chevaliers qui les proposoient, les¬ 

quels s’offroient de combatre contre tous venans, seul à seul, dans 

les lieux qu’ils designoient, et aux conditions qui estoient portées 

dans les lettres de leurs deffis. Ces combats sont appeliez en l’His¬ 

toire du maréchal Boucicaud 5 joustes à tous venans, grandes et ple- 

nieres. 

Or, il estoit plus honnorable de combattre aux tournois qu’aux 

joustes : ce qui paroit en ce que celuy qui combatoit aux tournois 

pour la première fois estoit obligé à son départ de donner son 

heaume aux rois et herauds d’armes; comme aussi celui qui com¬ 

batoit aux joustes pour la première fois. Mais celui qui ayant com¬ 

batu au tournoy venoit à combatre pour la première fois à la 

jouste n’estoit pas obligé de donner une seconde fois son heaume 

aux herauds, ce qui n’estoit pas de celuy qui ayant combatu à la 

jouste venoit après combatre au tournoy, car il ne laissoit pas 

d’estre encore obligé de laisser son heaume. C’est ce que nous ap¬ 

prenons de ces termes d’un traité manuscrit des tournois : Item 

pour les nobles qui tournoient, s’ils n’ont autrefois tournoie, doi¬ 

vent leurs heaumes aux officiers d’armes, ores qu’ils ont autrefois 

jouste; car la lance ne peut affranchir l’espèe, mais l’espee affran¬ 

chit la lance. Mais il est à noter, si un noble homme tournoie, et 

qu’il ait paié son heaume, il est affranchi du heaume de la jouste : 

11. 2, Hist. Novel. p 187. — 2 L. 1. Hist. Gaufr. p. 23. — 3 A. 1294. — < La 

Colomb, en son Th. d’Honn. tom. 1, p. 48. Cerem, ms. —* P. 31. Froiss. vol. 2, 

ch. 154. 
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mais le heaume de la jouste ne peut affranchir celui du tournoi). 

D’où on recueille encore que l’espée estoit l’arme du tournoy, et 

la lance celle de la jouste. 

Ces joustes plenieres, dont je viens de parler, estoient propre¬ 

ment ce que l’on appelloit les combats de la table ronde, que les 

auteurs confondent avec les joustes. Car ils remarquent qu’ils dif¬ 

féraient des tournois , en ce que les combats des tournois estoient 

des combats en troupes, et ceux de la table ronde estoient des com¬ 

bats singuliers. Mathieu Paris ', en l’an 1252 : Milites, ut exercitio 

militari peritiam suam et strenuitatem experirentur, constituerunt 

unanimiter, non in hasliludio illo quod communiter et vulgariter 

torneamentum dicitur, sed potius in illo ludo militari qui Mensa 

rotunda dicitur, vires attentarent. Puis il adjoûle que les che¬ 

valiers qui s’y trouvèrent y jousterent : El secundum quod con¬ 

stitutum est in illo ludo martio, illa die et crastina quidam milites 

anglici nimis et viriliter et delectabiliter, ita ut omnes alienigena; 

ibidem präsentes admirarentur, jocabantur. La bulle de Clement Y, 

de laquelle j’ay fait mention cy-devant, confond pareillement les 

combats de la table ronde avec les joustes : Quinetiam in facien¬ 

dis justis prœdictis, quœ Tabolæ rotondæ in aliquibus partibus 

vulgariter nuncupantur, eadem damna et pericula imminent quee 

in torneamentis prœdictis, idcirco certa causa idem jus statuendum 

existit. C’est donc des joustes qu’il faut entendre ce passage d’Al- 

beric* ; Multi Flandriœ barones apudjlesdinum, ubi se exercebant 

ad Tabulam rotundam, cruce signantur. Mathieu de Westminster3, 

en l’an 1352 : Factum est hastiludium quod Tabula rotunda vocatur, 

ubiperiit strenuissimusmilesHernaldusdeMunteinni; en l’an 1285 : 

Multi nobiles transmarini.... apud Neuyn in Suanduna, in choreis 

et hastiludiis , rotundam tabulam celebrarunt ; et en l’an 1295 : 

Eodem anno dux Brabantiœ, vir magni nominis, fecit rotundam 

tabulam in partibus suis,.... et ipse dux, in primo congressu a quo¬ 

dam milite Franciœ lancea percussus, obiit ipso die. Thomas de 

Walsingham4 : Illustris miles Rogerus de Mortuomari apud Ke- 

lingworthe ludum militarem, quem vocant rotundam Tabulam, cen¬ 

tum militum, ac tot dominarum constituit, ad quam pro armorum 

exercitio de diversis regnis confluxit militia mulla nimis. Presque 

Ia même chose est rapportée de ce Roger de Mortemer dans Mathieu 

de Westminster3, en l’an 1279, et en l’Histoire du Priore de Wig- 

more en Angleterre. 

Les anciens romans donnent au fameux Arthus, roy des Bretons, 

la gloire de l’invention des tournois, des joustes et de la Table ronde. 

Les Anglois même se persuadent que c’est cette Table qui se voit 

encore à present attachée aux murailles du vieux château de Win- 

cester en Angleterre ; ce que le sçavant Cambden6 révoqué en 

doute avec sujet, écrivant que cette table est d’une fabrique bien 

plus recente. Thomas de Walsingham7 dit que le roy Edouard III 

fit bâtir au château de Windsore une maison, à laquelle il donna 

le nom de Table ronde, dont le diametre estoit de deux cens pieds. 

L’ancienne Chronique de Boheme 8 est en cette erreur à l’égard du 

roy Artus : Accesserunt ad regem q uidam juvenes baronum filii, qjliis 

levitate quam strenuitate moti, dicentes, Domine rex, per tornea- 

menta et hastiludia.... vestra diffundetur gloria,.... edicite itaque 

Tabulam rotundam regis Artusii curiam, et gloriam ex hac reporta¬ 

bitis perpetuis temporibus reportandam. 

Plusieurs estiment, avec beaucoup de probabilité, qu’on appella 

ainsi les joustes, acause que les chevaliers qui y avoient combatu 

venoient, au retour, souper chezceluy qui estoit auteur de la jouste, 

1 A. 1252. — 2 Allier. Triumf. a 1235. — 3 Math. Florileg. p. 351,412, 424. 

— * In ed. 1. A. 1280, p. 49. — 5 P, 409; ton». 2, Monast. Angl. p. 223. — 

« In Britan. — 7 P. 164. —*Chr. Aulæ regiæ; c. 7. 

et estoient assis à une table ronde,'ce qui se pratiquoit à l’exemple 

des anciens seigneurs gaulois, qui, au récit d’Athenée1, avoient 

coûtume de s’asseoir autour d’une table ronde, ayans chàcun der¬ 

rière eux leur escuier ; et ce, vray-semblablement, pour éviter les 

disputes qui arrivent ordinairement pour les préséances. Le Traité 

des Tournois remarque que lorsque les chevaliers qui avoient com¬ 

batu au tournois, ou ci la jouste, estoient retournez dans leurs 

hostels, ils se désarmoient, et se lavoient le visage, puis ils ve¬ 

noient souper chez les seigneurs qui faisoient la ceremonie de ces 

exercices militaires. Et tandis qu’ils estoient assis à la table pour 

manger, les principaux juges des tournois, qu’il nomme Diseurs, 

avec le roy d’armes, accompagnez de deux chevaliers, qu’ils choi- 

sissoient, procedoient à l’enquête de ceux qui y avoient le mieux 

réussi ; ce qui se faisoit de la sorte : ils demandoient l’avis de châ- 

cun des chevaliers qui avoient assisté à ces combats, qui en nom- 

moient trois ou quatre de ceux qui s’estoient le mieux aquité de 

leur devoir, et de ce nombre-là ils s’arrétoient à la fin à un, à qui 

on donnoit le prix. 

Comme les François n’estoient pas moins civils et courtois envers 

les dames, qu’ils estoient vaillans dans les armes, souvent ils les 

constituoient juges des tournois et des joustes. Le vieux Cérémo¬ 

nial manuscrit : Le roy Arthus d’Angleterre et le duc de Lencastre 

ordonnèrent et firent la table ronde, et les behours, tournois et jous¬ 

tes, et moult d’autres choses nobles, et jugemens d’armes, dont ils 

ordennerent pour juger, dames et damoiselles, roys d’armes et lie¬ 

rait#. L’auteur de la Chronique latine manuscrite qui commence à 

l’an 1380 et finit à l’an 1415, décrivant comme Louys II, roy de 

Sicile, et Charles son frère furent faits chevaliers par le roy 

Charles VI, enl’au 1389, dit qu’à cette ceremonie on fit des tournois 

et des joustes, et que le prix en fut donné par les dames : Tum do- 

mince, quarum ex arbitrio sententia bravii dependebat, nominarunt 

quos honorandos et praemiandos singulariter consuerunt. Le Traité 

des Tournois ne dit pas que les dames en aient esté les juges, mais 

bien qu’elles donnoient le prix, qui estoit au mieux frappant une 

espéc de tournoy, et au mieux défendant un heaume, tel qu’à tournoy 

appartient. Chez les Grecs les loix défendoient aux femmes de se 

trouver aux combats gymniques, ainsi que le remarque le scho- 

liaste de Pindare 2, dont la raison est rendue par Ælian3 en ces 

termes : ô pèv yàp /ta! xvjç àyuma; y.ai TÏjç xax’ aÙTvjv crtoçpoavvriç 
vôpoç èlavivet ta; yvvaïxa;. 

On peut ranger sous les joustes les pas d’armes ; car c’estoient 

des combats particuliers qui s’entreprenoient par un ou plusieurs 

chevaliers. Ils choisissoient un lieu, pour le plus souvent en plaine 

campagne, qu’ils proposaient de défendre contre tous venans, 

comme un pas, ou passage, qu’on ne pouvoit traverser qu’avec 

celte condition de combattre celui ou ceux qui le gardoient. Ma¬ 

thieu Paris donne ce nom aux chemins étroits, qui sont appeliez 

dans les auteurs latins clusœ, clausœ, clausurœ. Dum per quod- 

dam iter arctissimum, quod vulgariter passus dicitur, forent trans¬ 

ituri. Les entrepreneurs de ces pas faisoient attacher leurs armoi¬ 

ries à un bout des lices, avec quelques autres escus de simples 

mais differentes couleurs, qui désignoient la maniéré des emprises 

et des armes avec lesquelles on devoit combatre4. De sorte que 

ceux qui se trouvoient là et venoient à dessein de faire des armes 

choisissoient la maniéré du combat en touchant à l’un de ces escus, 

qui la spécilioit. Au pas de l’arc triomphal5, qui fut entrepris par 

François duc de Valois et de Bretagne, et neuf chevaliers de nom et 

1 L. 4. Aeiitv. —- Olymp, od. 7. — 3 De Animal. 1. 6, c. 17. — * Georg. Chas- 

tell. ch. 26, 31.— 5 Cerem, de France. 
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d’armes'de sa compagnie, en la ruë de Saint-Antoine àParis, l’an 

1514, pour la solennité du mariage du roy Louys XII, il eut cinq es- 

cus attachez à cet arc triomphal : le premier d’argent, le second d’or, 

le troisième de noir, le quatrième tanné, et le cinquième gris. Le 

premier signifloit le combat de quatre courses de lances ; le second, 

d’une course de lances, et à coups d’espée sans nombre; le troi¬ 

sième , à pied, à pouls de lance , et à coups d’espée d’une main ; 

le quatrième, à pied, à un jet de lance, et à l’espée à deux mains; 

et le cinquième estoit pour la défense d’un behourd, ou d’un bas- 

tillon. Ces maniérés de combats estoicnt spécifiées au long dans les 

deffis et les articles qui se publiaient de la part de l’entreprenant 

par les herauds d’armes dans les*provinces, et dans les royaumes 

étrangers. A l’endroit de ces escus il y avoit des officiers d’armes 

qui avoient soin de recueillir et d'enregistrer les noms de ceux qui 

touchoient aux escus, pour estre depéchez à tour de rôlle, selon 

qu’ils avoient touché à ces escus : 

Il semble que cette espece de jouste a esté la plus en usage dans 

les derniers siècles. Nous en avons des exemples dans VHistoire de 

Georges Chdtellain ', dans la Science Héroïque du sieur de la Colom- 

biere, et en son Theatre d’Honneur2. Le tournois ou la jouste où 

le roy Henry II perdit la vie estoit aussi un pas d’armes, et parce 

que le cartel qui en fut publié pour lors n’est pas commun , il ne 

sera pas hors de propos de l’inserer en cét endroit, comme une 

piece curieuse pour notre histoire. 

De i>ar le roy. Après que par une longue guerre, cruelle et 

violente, les armes ont esté exercées et exploitées en divers endroits 

avec effusion de sang humain, et autres pernicieux actes que la 

guerre produit, et que Dieu, par sa sainte grâce, elemence et bonté, 

a voulu donner repos à cette affligée chrétienté par une bonne et 

seurepaix, il est plus que raisonnable que chacun se mette en devoir, 

avec toutes démonstrations dejoyes, plaisirs et allégresses, de louer 

et celebrer un si grand bien, qui a converti toutes aigreurs etinimi- 

ties en douceurs et parfaites amitiez, par les estroites alliances de 

consanguinité, qui se font moiennant les mariages accordez par le 

traité de ladite paix. C’est à s ravoir de très-haut, tres-puissant, et 

tres-magnanimeprince Philippe, roy catholique des Espagnes, avec 

tres-haute et tres-excellente princesse madame Elizabeth, fille aisnèe 

de très-haut, tres-puissant et très magnanime prince Henry, second 

de ce nonï, tres-clirestien, roy deFrance, notre souverain seigneur ; et 

aussi de très-haut et puissant prince Philibert-Emanuël, duc de 

Savoye, avec tres-haute et tres-excellente princesse madame Mar¬ 

guerite de France, duchesse de Berry, sœur unique dudit seigneur roy 

tres-chretien, nostre souverain seigneur, lequel, considérant que avec 

les occasions qui s’offrent et présentent, les armes, maintenant esloi- 

gnèes de toute cruauté et violence, se peuvent et doivent emploier 

avec plaisir et utilité par ceux qui désirent s’esprouver, et exerci ter en 

tous vertueux et louables faits et actes, fait à sçavoir h tous princes, 

seigneurs, gentils-hommes, chevaliers et escuyers, suivant le fait des 

armes , et desirans faire preuve de leurs personnes en icelles , pour 

inciter les jeunes à vertu et recommander la prouesse des expéri¬ 

mentez, qu’en la ville capitale de Paris le Pas est ouvert par sa ma¬ 

jesté trcs-chrestienne, et par les princes de Ferrure, Alfonse d’Est, 

François de Lorraine duc de Guyse, pair et grand chambellan de 

France, et Jacques de Savoye duc de Nemours, tous chevaliers de 

l’ordre, pour estre tenu contre tous venans deuëment qualifiez, à 

commencer au seizième jour de juin prochain, et continuant jusques 

à l’accomplissement et effet des emprises et articles qui s’ensuivent. 

1 Ch. 59, 60. — 2 La Colomb, en sa Science Héroïque, ch. 43, et au vol. 1 

rte son Theatre d’IIouneur, p. 215, 218. 

La lere emprise achevai, en lice, en double piece quatre coups de 

lance etune pour ladame. La 2e emprise, à coups d’espèe, à cheval, un 

à tin, ou deux à deux, à la volonté des maist.res du camp. La 3e em¬ 

prise, à pied, trois coups dépiqué et six d’espèe, en harnois d’homme 

de pied. Fourniront lesdits tenans de lances de pareille longueur et 

grosseur, d’espées et piques, aux choix des assaillons. Et si en 

courant aucun donne au cheval, il sera mis hors des rancs, sans 

plus y retourner, si le roy ne l’ordonne. Et à tout ce que dessus seront 

ordonnez quatre maistres de camp, pour donner ordre à toutes cho¬ 

ses. Et celuy des assaillons qui aura leplus rompu et le m ieux fait aura 

le prix, dont la valeur sera à la discrétion des juges. Pareillement 

celui qui aura le mieux combatu à l'espee et à la pique aura aussi le 

prix, à la discrétion des dits juges. Seront tenus les assaillans, tant 

de ce royaume comme estrangers, de venir toucher à l'un des escus qui 

seront pendus au perron, au bout de la lice, selon les dessusdites em¬ 

prises, ou toucher à plusieurs d’eux, à leur choix, ou à tous, s’ils veu¬ 

lent ; et là trouveront un officier d’armes qui les recevra pour les en- 

roollcr, selon qu’ils voudront, et les escus qu’ils auront touchez. Se¬ 

ront aussi tenus les assaillans d'apporter ou faire apporter par un 

gentil-homme audit officier d'armes leurescu armoié de leurs armoi¬ 

ries, pour iceluy pendre audit perron trois jours durant, avant le 

commencement dudit tournoy : et en cas que dans ledit temps ils n’ap¬ 

portent ou envoient leurs escus , ils ne seront receus audit tournoy, 

sans le congé des tenans. En signe de vérité, Nous, Henry, par la 

grâce de Dieu roy de France, avons signé ce present escrit de nostre 

main. Fait à Paris, le 22 may 1559. Signé Henry, et du Thier. 

Montjoyer, roy d’armes de France, en la description du pas d’ar¬ 

mes de l’Arc triomphal dont je viens de parler, remarque que la 

cinquième emprise de ce pas estoit que les tenans se trouveraient 

dans un beliourt, autrement dit bastillon, délibérez se deffendre 

contre tous venans, avec harnois de guerre. Ainsi le beliourt, es¬ 

toit une espèce de bastion, ou de château, fait de bois, ou d’autre 

matière, que les tenans entreprenoient de défendre contre tous ceux 

qui voudroient l’attaquer. Cét exercice militaire estoit encore une 

dépendance des tournois, dont le terme comprenoil tous ceux qui 

se pratiquoient pour apprendre à la noblesse le métier de la guerre, 

et ne fut inventé que pour lui enseigner la maniéré d’attaquer et 

d’escalader les places. Spelman2 ne s’est pas éloigné de cette signifi¬ 

cation, ayant expliqué le mot de bohorder, ou de bordiare, ad pa¬ 

los dimicare, c’est-à-dire combattre aux barrières des places, ce 

que nos écrivains françois appellent vulgairement paletcr. quasi 

ad palos pugnare , combattre aux lices des villes assiégées. 

Le nom de cét exercice militaire est différemment écrit dans les 

auteurs, qui le nomment tantost bohourd, tantost behourd. Mais 

le premier est le plus commun. Le Roman de Garin, dont l’auteur 

vivoit sous Louys le Jeune, usa toujours du mot de bohorder : 

Ses escus prennent, bohorder vont és prés. 

Ailleurs : 

La veissiez te bon chastel garnir, 
Tresclies et lia us encontre lui venir, 
Et des valiez bohorder plus de mil. 

Alain Chartier3, au débat des deux fortunes d’amour : 

Joustes, essais, bouhors, et tournoiemens. 

Lambert d’Ardres4, ut illic bohordica frequentaret et tornia- 

menta. On a ensuite abrégé ce mot en celui de border. Le Traité 

manuscrit des tournois des chevaliers de la table ronde : Ainsi 

1 Cerem. de France. —2 Au mot Bordiare. — 3 P. 566. — * T. 246. 
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bordoient et brisoient lances jusques à basses vespres, que la retraite 

estoit sonnée. Delà celui de burdare, clans une semonce d’armes, 

qui se lit aux additions sur Mathieu Paris, ad turniandum et bur- 

dandum. Je crois même que c’est de ce mot qu’il faut tirer l’origine 

du terme de bourde, et de bourdcr, dont nous usons ordinairement 

pour une chose feinte, et mentir, acause que les combats des bo- 

hours n’estoient que combats feints. Les statuts de l’Ordre de la 

Couronne d’épine 1 usent du mot de bourdeur : En cetui saint dis- 

ner soit bien gardé que hiraux et bourdeurs ne facent leur office , 

où les bordeurs sont ceux que les histoires appellent Ménestrels. 

Plusieurs écrivains usent aussi du terme de behourd et de be- 

hourder. La Chronique de Bertrand du Gucsclin : 

Encore vous vaulsist il miex aler esbanoier. 
Et serur les behours, jouster et tournoier. 

Robert Bourron, au Roman de Merlin : Alerent li chevalier béhourder 

defors la vile as chans, si alerent li plus jeune pour voir le behour- 

deis. La Chronique de Flandres1 : Et disoit qu’il voloit aler behourder. 

Il n est pas aisé de deviner d’où ce mot a pris son origine ; car je 

n’oserois pas avancer qu’il soit tiré du mot de bord3, saxon, qui 

signifie une maison, un hostel, d’où nous avons emprunté celui de 

borde en la même signification, et qu’ainsi border, ou bohorder, se- 

roit attaquer une maison, comme on feroit un château. On pourroit 

encore le deriver de l’aleman hordei, ou hurde, qui signifie une 

claie, dont on se sert pour faire ce que nous appelions hourdis, 

lorsqu’on veut élever quelque bâtiment, parce qu’en ces occasions 

on élevoit des espèces de châteaux et de bastions, qui n’estoient 

faits que de bois et de claies. Le mot de boord chez les Anglois si¬ 

gnifie une table, comme bord chez les anciens Saxons5; d’où l’on 

pourroit se persuader que le bohourd seroit le combat de la table 

ronde, et que ce terme auroil esté introduit par les Anglois. 

Mais laissant à part toutes ces étymologies, qui, pour le plus sou¬ 

vent, sont incertaines, il est constant que le terme de behourd est 

pris pour l’ordinaire dans les auteurs que je viens de citer, pour 

le combat du tournois ou de la jousle. Un titre de Jean, vidame 

d’Amiens0, de l’an 1271, parle du jour du boühourdeis, qui est ap- 

pellé dans un autre du vidame Enguerran, de l’an 1216 : Dies hasti- 

ludïi. Ces jeux et ces combats sont ainsi exprimez dans un compte 

du domaine du comté de Bologne 7 de l’an 1402, qui est en la 

chambre des comptes de Paris, sous le chapitre intitulé Recepte 

des behourdichs : C’est asavoir que tous cens qui vendront poissons 

à haut estai ou marquiet de Boulogne doivent ce jour jouster ou 

faire jouster à la quintaine que monseigneur leur doit trouver, et 

doivent jouster de tillcux pelez, ou deplanrons d'armes, et les doit- 

on monstrer au vicomte, qu’ils ne soient cassez de cousteaux, ou au¬ 

trement. Et ou cas qu’ils ne joustent, ou font jouster, ils doivent 

à ce jour à ladite vicomté 2 sols Par. Neant receu pour l’an de ce 

compte, pour ce qu’ils firent tous courre. Ce qui fait voir que l’on 

exerçoit encore les communes aux exercices de la guerre, pour 

pouvoir se servir des armes lorsqu’elles seroient obligées de se 

trouver dans les guerres de leurs seigneurs, ou des princes. C’est 

à ce même usage qu il faut rapporter les jeux de Vespinette, qui ont 

esté si frequens dans la ville de Fille en Flandres, qui estoient des 

espèces de tournois et de joustes, qui se faisoient par les habitans, 

et dans lesquels les grands seigneurs ne faisoient pas de difficulté de 

se trouver. Ces jeux et ces tournois estoient appeliez du terme géné¬ 

ral de bouhourd, ainsi queBuzelin8 a remarqué, qui ajoute que quel¬ 

ques-uns en rapportent l’origine et l’institution au roy saint Louys. 

1 Ch. 22, — 7 Ch. 130. —3 Somner. in Gloss. Sax. — 4 Kilian. Spelm. v. Hur- 

dicium.—3 Somner. in Gloss. Sax. —6Cartul. de Piquigny. —7 Communiqué par 

M. d’Herouval. —8 L. 3. Galloll. c. 23. Van der Ilaer, en ses Châtelains de Pille. 

CANCII GLOSS. T. VII. — (DISSERT. SUR L’iIIST. DE ST. LOUYS.) 

Après tous ces exercices militaires que je viens de nommer est 

celui de la Quintaine, qui est une espèce de bust posé sur un po¬ 

teau, où il tourne sur un pivot, en telle sorte que celui qui avec la 

lance n’adresse pas au milieu de la poitrine, mais aux extrémitez, 

le fait tourner ; et comme il lient dans la main droite un baston, 

ou une épée, et de la gauche un bouclier, il en frappe celui qui a 

mal porté son coup. Cét exercice semble avoir esté inventé pour 

ceux qui se servoient de la lance dans les joustes, qui estoient obli¬ 

gez d’en frapper entre les quatre membres, autrement ils estoient 

blâmez comme maladroits. Il est parlé de la quintaine dans Robert 

le Moine ', en son Histoire de Hierusalem : Tentoria variis orna¬ 

mentorum generibus venustantur, terree infixis sudibus scuta appo¬ 

nuntur, quibus in crastinum quintaine, ludus scilicet equestris, exer¬ 

ceatur. Mathieu Paris3 : Juvenes Londinenses, statuto Pavonepro 

bravio, ad stadi um, quod vulgariter quintena dicitur, vires proprias 

et equorum cursus sunt experti. La Chronique de Bertrand du Gues- 

clin : 
Quintainesy fist dreeier, et jouster y faisoit, 
Et donnoit un beau prix celui qui mieux joustoit. 

Une autre chronique manuscrite du même du Guesclin3 : Fist 

faire quinlaines, et joustes d'enfans, et maniérés de tournois. Enfin 

le Roman de la Malemarastre : Emmy les prez avoit une assemblée 

de barons de cette ville, et tant que ils drechoient une quintaine, et 

qui mieux le faisoit, si avoit grant loange. Les Grecs mêmes ont 

connu cet exercice, queBalsamon4 appelle Kuvravoxovta?, parce 

que l’on s’y exerçoit avec le contus, ou la lance. Mais je crois qu’il 

n’a pas bien rencontré lorsqu’il a dit que ce jeu a esté ainsi appellé 

du nom de Quintus, son inventeur. Il est plus probable qu’il fut 

ainsi nommé parce que les habitans des villes, à qui il estoit plus 

familier, l’alloient exercer dans la campagne, qui en estoit voi¬ 

sine, et dans la ban-lieuë, que les coutumes et les titres appellent 

quintes, ou quintaines 5. Isidore6, Papias, et Ælfric, disent que 

quintana est cette partie de la ruë où un chariot peut tourner, 

pars plateœ qua carpentum provehi potest. D’où l’on pourroit re¬ 

cueillir que comme les habitans des villes choisissoient les car- 

fours, comme des lieux spacieux, pour tirer à la quintaine, le nom 

leur seroit demeuré de ces quintaines, ou carfours. J’ay fait voir 

cy-devant comme les seigneurs obligeoient leurs sujets de courir la 

quintaine, sous la peine de quelque amende. Cela est encore con¬ 

firmé par les remarques que'Ragueau 7 fait à ce sujet. 

La noblesse estoit tellement portée pour les tournois, que plu¬ 

sieurs en choisissoient les occasions pour s’y faire faire chevaliers. 

Et tant plus on s’y estoit trouvé, tant plus on estoit en réputation 

de valeur et d’adresse. Jean, duc de Brabants, qui perdi t la vie dans 

une jouste, l’an 1294, s’estoit rencontré en soixante et dix tournois, 

tant en France, en Angleterre, en Alemagne, qu’autres païs éloi¬ 

gnez. De sorte que pour louer un vaillant chevalier on disoit qu’il 

avoit fréquenté les tournois, éloge qui est donné à Roger de Mor- 

temer, chevalier anglois 9, en son epitaphe, qui se voit au prioré de 

Wigmore: 

Militiam scivit, semper tormenta 10 subivit. 

Aussi les rois favorisoient tellement les gentilshommes dans ces 

occasions, qu’ils ordonnèrent qu’ils ne pourroient estre arrêtez en 

leurs personnes, ni leurs biens saisis pour leurs détes, tandis qu’ils 

seroient aux tournois. Ce que j’apprens d’un ancien acte“ con- 

i L. 5, p. 51. — 7 A. 1253, p. 578. —3 Ch. 3. — 4 In Nomoc. tit. 13, c. 29. 

_3Chifflet, en sa Beatrix, p. 48. Coust. d’Angers, art. 35. — 0 L. 15, orig. 

c. 2. Papias. Gloss. Sax. Ælfr.— 7 Au mot Quintaine.— 3 M. Chr. Belg. A. 1294. 

— a Monast. Angl. t. 2, p. 229. — 10 Pour torneamenta. — 11 Reg. du parlem. 

commençant à l’an 1316. f. 242. 
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tenant la rente faite par Jean de Flandres, chevalier, sire de Crcve- 

rcritr et d’Alleuz, de onze vint sept livres dix-huit sols huit deniers 

de rente, avec faculté de le pouvoir prendre, et arrêter, et de tenir, luy, 

ses hoirs et successeurs, et leurs biens,.... en tournoi], et hors tour¬ 

noi/, en parlement et hors parlement, et nommément par toutou ils 

seront trouvez, jusques adonc qu’ils auroient fait gré à plain de la 

rente eschuë, et de la peine, etc. Ladite rente ratifiée par Beatrix de 

S. Paul, sa femme, et confirmée par leroy, comme sires souverains, 

au mois demurs 1316, confirmée par le roy en may 1317. 

Je finiray celte dissertation par l’ordonnance faite sur les tour¬ 

nois1, tirée de l’ancien Cérémonial, laquelle est conceuë eu ces 

termes : 

C’est la maniéré et l’ordonnance, et comment on soulloit faire an¬ 

ciennement les tournois. 

Item le cry est tel : or oyez, seigneurs chevaliers, que je vous fais 

asravoir le grand digne pardon d'armes et le grand digne tournoye- 

ment de par les François et de par les Vermandoiciens et Beauvoi- 

sins, de par les2 Poitiers et les Corbeiois , de par les Arthisicns et 

les Flamens, de par les Champenois et les Normans, de par les Ange¬ 

vins, Poitevins et Tourangeaux, de parles Bretons et Manceaux, 

de par les Rives-' et Hasbegnons 4, et de par tous autres chevaliers, 

qui accordez s’y sont, et accordèrent qui venir y vouldront, à estre 

ans hostieux accompagnez le dimanche après S. Remy, et les diseurs 

prias, Percherai de Farennes, et Witasse sire de Campregny b, et 

conseillers le sire de Meullant et le sire de Hangest, et pour faire 

fenestre le lundi], pour tournoicr le mardy, et de batesist niarthe6, 

poutre qu’il ne auroit pas ses chevaus ne son harnois, il pourvoit 

faire cesser le tournois jusques àjeudy, qu’il est fin de la sepmaine, 

et qui ne le voudroiP attendre, et que l’on tournoyast, ce seroit un 

tournoyement sans accord, et doivent le héraut crier, que l’on boute 

hors les bannières, blasons, ou housses d'escu, ou enseignes d’armes, 

pourquoi on puisse tournoicr par accord. 

Item doivent les diseurs aller avec les hérauts aux lieux où les 

seigneurs donnent à manger aux chevaliers, ou aux places où ils 

pourvoient trouver lesdits chevaliers, qu’ils viennent armez pour 

tournoicr, et prendre les fois desdits chevaliers, qui ne porteront 

espees, armures, ne basions affusticz, n'enforccront les armes, esta- 

qurtes assises par lesdits diseurs, et tiendront le dit desdits diseurs. 

Item, la veille du tournoy doivent faire, s'il leur plaist, les che¬ 

valiers mettre les selles sur leurs chevaux, et de leurs escnyers, pin- 

cheres et chamfroy de leurs armes, affin qu’on puisse voir et connois- 

tre l'estoffe et l’estât de chascun endroit soy, et ne peut avoir rhas- 

cun chevalier que deux cscuiers, s'il ne veut mentir, tant soit grand 

sire. 

Item le jour du tournoy doivent les chevaliers aller aux messes, et 

faire faire les places à l’espée, et doivent les diseurs aller voir la 

place où le tournoy doit estre fait sans advantage, et attacher les at¬ 

taches en chascune route, es batailles il y doit avoir deus estachettes 

départ, et l’autre d’autre part, et là doivent les chevaliers esson- 

gniés chevaux et harnois tout asseurez, sans qu’on leur puisse rien 

meffaire, s’ils ne veulent fiancer leur serment et mentir leurfoy. 

Item doivent les diseurs, à l’heure qu’ils verront qu’il sera temps, 

soit à jour de tournoicr au matin, ou aux vespres, faire crier ' laisser : 

et lors se doivent toutes maniérés de chevaliers et escuiers eux armer, 

et doivent les hérauts assés-tost après crier : Isscz hors, seigneurs 

chevaliers, issez hors. Et quant les chevaliers sont hors, et chascun 

est retrait en sa bannière, et en sa route, ou en la route de son issue, 

1 V. le Theatre d’honneur de la Colombie«, t. 1, p. 48. — 2 Picards, ceux des 

environs de Pois. — 3 flipuarii, Alemans vers le Rhin. — 4 Hasbanienses. — 

4 Campremy. — c Sic. in ms. — ' L’issez. 

les diseurs viennent pardevant les batailles, et font passer ceux qui 

ont ordonné pour passer, pour faire le tournoy à compte de chascun 

chevalier, toutefois au dit des seigneurs sous qui ils sont. 

Item ce fait, les deux diseurs se doivent mettre en place devant 

les batailles, et se doivent quitter la foy l’un à l’autre, et lors est le 

tournoy par accord, et se mettront les pays chascun au droit de son 

issue, et doivent les hcrauz porter les bannières, et des communes 

de chascun pays, selon ce que ils ont accoustumè, et au cas qu’ils ne 

voudroient quitter leur foy l’un à l’autre, le tournoy seroit sans ac¬ 
cord. 

Item si-tost que le roy des heraux et les autres hcraux verront 

que le tournoy aura assès duré, et qu’il sera sur le tard et temps de 

partir, ils doivent faire lever les cstaches, et crier : Seigneurs cheva¬ 

liers, allez-vous-en ; vous ne pouvez huymets ne perdre ne gagner, car 

les estachettes sont levées. 

Item quand les chevaliers seront revenus à leurs hostels ils se de¬ 

sarmeront, et laveront leurs visages, et viendront manger devers 

les seigneurs, qui donnent à manger, et tandis que les chevaliers se¬ 

ront assis au soupper, seront prias lesdits diseurs , avec le roy des¬ 

dits heraux, accompagnez de deux chevaliers, tels comme ils vou¬ 

dront prendre, pour faire l’enqueste des bienfaisans, et en l’enqueste 

faisant, les chevaliers qui parleront diront leurs advis; ils en nom¬ 

meront trois ou quatre, ou tant qu’il leur plaira, des bienfaisans, et 

au derrainils se rapporteront à un, lequel ils nommeront, et celui 

emportera la voix, et ainsi ce fait de'main en main à tous les che¬ 

valiers , et prennent morceaux de pain, et celui qui plus en a, c’est 

celluy qui passe route ; et ceux qui font l’enqueste'font serment qu’ils 

la feront bien et loyaument. 

Item, et ou cas que le tournoy se feroit sans accord, la partie qui 

seroit déconfite, celui cpâ demourroit der renier à cheval d’icelle partie 

desconfite auroit le heaume, comme le mieux deffemlant ; et l'autre 

partie, celui qui seroit le mieux assaillant, auroit l’espèe. 

Item le lendemain du tournoy, s’il y a aucun destord de droit 

d’armes, tant de ceulx gagnez ou pardus, comme des chevaliers ti¬ 

rez à terre, depuis les estaches levées, et comme de tous autres droits, 

soient cl’ostel prias, d’ostel armeures, ou autres choses quelcon¬ 

ques, il en est à l’ordonnance et juges des chevaliers. 

Item on doit parler aux cschevins, aux majeurs et gouverneurs 

des bonnes villes où le tournoy se doit faire, d’avoir prix raison- 

nablede cequiest necessaire, c’est à sçavoir defoing,avoyne, nappes, 

toüaillcs, et de toute autre vaisselle és hostieux, chascun endroit soy, 

là où il sera logié, ou faire prix sur les hostelaiges, lits et vaisseaux, 

et au cheval foing et uvoyne de hors; et est dit que se aucun chevalier 

n a dequoy payer son hostelaige, qu’il fasse courtoisement fin et ac¬ 

cord. 

S’ensuit la déclaration des harnois qui appartiennent pour armer 

un chevalier et un escuier. 

Premierement un harnois de jambes, couvert de cuir cousu à cs- 

guillettes au long de la jambe, jusques au genoüil, et deux attaches 

larges pour attacher à son barruierr, et souleres values attachez aux 

grues. 

item cuisses et poullains de cuir, armoiez de varennes des armes 

au chevalier. 

Item une chausse de mailles pardessus le harnois de jambes, atta¬ 

chée au brayer, comme dit est, pardessus les cuisses, et uns espérons 

dorez, qui sont attachez à une cordelette autour de la jambe, affin 

que la molette ne tourne dessous le pied. 

Item uns anciens, et unes espaulieres. 

’ Brayer. 
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Item paus et mandiez, qui sont attachez à la mine, et la cuirie à 

tout ses esgrappes sur les espaules, et une seursdiere sur le pis1 da¬ 
tant. 

Item bracheres à tout les houson, et le han cscuçon de la bannière 

sur le col couvert de cuir, avec les tonnerres pour les attacher au 

braier, à la cuirie : et sur le bacinet une coiffe'1 de mailles, et un bel 

orfroy pardevant au front, qui veult. 

Item braeellets attachez aux espaules à la cuirie. 

Item un gaignepain pour mettre es mains du chevalier. 

1 Pectus,— 2 Al. Creste. 

Item un heaume, et le tymbre, tel comme il voudra. 

Item deux chaînes à attachier à la poitrine de la cuirie, vnepour 

l’espèe,et l’autre pour le baston en deux vigeres1 pour le heaume 

attacher. 

Item leharnois del’escuier sera tout pareil, excepté qu’il ne doit 

avoir milles chances de mailles, ne coiffette démaillés, sur le bacinet. 

mais doit avoir un chappeau de Montauban, et si ne doit avoir milles 

bracheres, et des autres choses se peut armer comme un chevalier, et 

ne doit point avoir de sautour à sa selle. 

1 In alio ms. Visieres. 

DE L’EXERCICE DE LA CHICANE, 

OU DU JEU DE PAUME A CHEVAL. 

DISSERTATION VIII. 

Je me suis trop engagé dans la matière des exercices militaires, 

pour ne rien dire de la Chicane, qui y appartient. C’est un sujet 

qui n’est pas indigne de la curiosité, puisqu’il est connu de peu de 

personnes, et qu’il nous découvre une espece de manège pratiqué 

particulièrement par les nouveaux Grecs, qui semble avoir esté 

ignoré dans l’Occident. Il ne leur a pas esté toutefois si particulier 

qu’on ne puisse dire avec fondement qu’ils l’ont emprunté des La¬ 

tins, puisqu’il est constant que le nom en est françois, et qu’il est 

encore en usage parmy nous. 

La science et l’adresse de bien manier un cheval, qui est ce que 

nous appelions manège, terme tiré de l’italien, est l’un des exer¬ 

cices des plus necessaires pour ceux qui font le métier de la guerre : 

aussi nous lisons qu’il a esté pratiqué de tout temps par les Ro¬ 

mains et les Grecs, qui inventèrent pour cét effet les courses des 

chevaux. Us trouvèrent encore non seulement la methode de les 

dresser, en telle sorte qu’ils pussent tourner de part et d’autre au 

gré du cavalier, et au moindre signal qu’il en donnerait; mais ils 

voulurent que le cavalier apprist à se tenir ferme dessus la selle, 

sans que pour quelque mouvement extraordinaire du cheval il 

pust estre jeté par terre, y estant comme collé, et, pour user des 

termes de Nicetas 1, Oütwç'1711x6x7]? ai? enrep xi] èçearpiSi êp/TTETtspâ- 

vy]to. Ce sont ces exercices que Suetone 2 appelle Exercitationes 

equorum campestres, parce qu’ils se faisoient dans les campagnes : 

acause dequoy les chevaux de manège semblent estre nommez 

equi campitores, en deux passages de Dudon, doyen de S.-Quentin3. 

Theodoric, dans Cassiodore1*, appelle encore ces exercices equina 

exercitia : Si quando enim relevare libuit animum rei publicce cura 

fatigatum, equina exercitia petebamus, ut ipsa varietate rerum, so¬ 

liditas se corporis vigorque recrearet. 

Ces exercices de manège sont encore décrits dans le moine Ro¬ 

bert 5, en son Histoire de la guerre sainte : Alcœ, scaci, veloces cur¬ 

sus equorum, flexis in gyrum frenis non defuerunt ; et dans Rade- 

vic6 : Ccepitque vertibilem equum modo impetu vehementidimittere, 

modo strictis habenis in gyrum, ut huic negotio mos est, revocare, 

' ln Alei, Ang. 1. 1, n. 3,— 2 In Aug. c. 83. — 3 Dudo, de art. Norm. p. 94, 124. 

— « L. 5, ep.41. — 6L. 5 Hist. Hier, p. 51. -*L, 3de Gest. Frid. c. 37. 

moxque varios, perplexosque per amfractus discurrere. C’est ce 

qu’Anne Comnene *, en son Alexiade, appelle Dtttov sXaévsiv. Mais, 

entre autres, Procope 2 a décrit élégamment ces exercices dans 

son histoire des guerres des Goths, dans un passage que je passe 

à dessein. 

Ces chevaux de manège, qui sont si bien appris à tourner à 

toutes mains et à faire le caracol, semblent estre nommez pour 

cette raison sphœristœ par Grégoire de Tours3 : Putasne videbitur 

ut bos piger palœstrœ ludum exerceat? aut asinus segnis inter 

sphaeristarum ordinem celeri volatu discurrat? On peut aussi ap¬ 

pliquer ce passage à ces exercices de chevaux dont les auteurs 

byzantins font souvent mention, qui estoit celui de jouer à la 

paume à cheval. Ce jeu est appelle par eux, d’un terme barbare , 

rÇvY.avtGrrip'.ov, qui estoit aussi le nom du lieu qui servoit à ces 

exercices. Ce lieu estoit dans l’enclos du grand palais de Constan¬ 

tinople, prés de l’appartement doré, que les Grecs appellent y_pu- 

tfoxpixMvtov, ainsi que nous apprenons de Luithprand4 : Ex ea 

parte qua Zucanistrii magnitudo protenditur, Constantinus per 

cancellos crines solutus caput exposuit. Codin 2 le place proche des 

thermes de Constantin ; et ailleurs il dit que des quatre galeries 

ou portichesqui furent construites par Eubule, et qui du palais 

tiraient vers les murs de terre ferme, l’une avoit sa longueur de¬ 

puis le Tzycanisterium jusques à l’église de S.-Antoine. Scylitzes<; 

le place prés de l’hippodrome et la galerie des gardes du palais. 

Leon le Grammairien 7 parle de la descente pour aller à ce lieu, ou 

plutôt de l’esplanade de ce lieu, qu’il appelle xaxaëàuiov xoü TÇu- 

xavi<7Tr;piov ; et Codin8 fait mention du Tpnuj|x6aXov toù TÇujcaviemi- 

picoj. Nous apprenons du même auteur que ce fut l’empereur Tlieo- 

dose le Jeune qui le fit construire, et que Basile le Macédonien 

l’agrandit. 

Ce lieu estoit d’une vaste étendue, comme on recueille des ter¬ 

mes de Luithprand, qua Zucanistrii magnitudo protenditur. Ce 

qu’Anne Comnene 9, Constantin Porphyrogenite/0, et Theopha- 

1 L. 15, Alex. —2 L. 4, Goth. c. ult.— 3 L. 1, de Glor. confess. — 4 L, 5, c. 9. 

— 5 In orig. CP. Lambec. — 6 In Micliaele Calaph. — 7 ln Leone. — 8 Apud Al¬ 

lât. Græc. recent. Tempi. Cod. Larab. — 9 L. 15, p. 492. — 10 De adm, lmp., 

a c. 4. 
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nes ’ témoignent encore , et véritablement il faloit qu’il fust bien 

grand pour pouvoir y faire ces exercices, qu’il ne nous seroit 

pas aisé de concevoir si Cinnamus2 ne nous en avoit donné la 

description, où toutefois il supprime le mot de TÇvxavicrxrjpiov, 

comme barbare, affectant la pureté du discours dans tous ses 

écrits. Il dit donc que les anciens inventèrent un honneste exer¬ 

cice, qui n’estoit que pour les empereurs, ses enfans, et les grands 

seigneurs de sa cour , et estoit tel. Les jeunes princes se divisans 

en deux bandes, en nombre égal, se tenoient à cheval aux deux 

extremitez d’un lieu spacieux, entendant par là le TÇuxavtaxriptov ; 

puis on jeltoit dans le milieu une balle faite de cuir, de la gran¬ 

deur d’une pomme. Alors les cavaliers des deux bandes partoient 

à brides abatuës, et couroient à cette balle, tenant chacun en la 

main une raquette, telle que sont celles dont nous nous servons 

aujourd’huy pour jouer à la paume, dont l’invention paroît par là 

n’estre pas si receute, comme Estienne Pasquier 3 nous veut per¬ 

suader. C’esloit à qui pourroit attrapper cette balle, pour la pous¬ 

ser avec la raquette au delà des limites, qui estoient marquées : en 

sorte que ceux qui la poussoient plus avant demeuroient et res- 

toient vainqueurs. Cét auteur remarque que c’estoit un exercice 

dangereux, où l’on couroit souvent risque de sa personne, et 

d’estre culbuté, ou blessé grièvement : Ludus periculosœ plenus 

alcœ. Car il faloit que ces cavaliers courussent à cette balle sans 

ordre, et pour l’attrapper avec leurs raquettes ils estoient obligez 

de sepancher des deux cotez jusques en terre. Souvent ils se pous¬ 

soient et se blessoient réciproquement, et se jettoient les uns les 

autres à bas de leurs chevaux. Aussi Anne Comnene 4 écrit qu’A- 

lexis son père s’exerçant un jour à ce jeu, Tattice, l’un de ceux qui 

joüoient avec luy, fut emporté par son cheval vers l’empereur, 

et le blessa aux genous et au pied, dont il se sentit le reste de sa 

vie. Cinnamus5 dit pareillement que l’empereur Manuel, petit-fils 

d’Alexis, s’exerçant à ce jeu de paume (j’use de ce mot, quoy 

qu’impropre), tomba de son cheval, et se blessa si grièvement à la 

cuisse et à la main, qu’il en fut malade à l’extremité. 

Mais j’estime qu’il importe de donner en cét endroit la descrip¬ 

tion que Cinnamus nous a tracée de cette SphœromacMe, qui est 

un terme dont Seneque6 et Stace 7 se sont servis, parce que l’u¬ 

sage n’en est pas connu dans nos écrivains. Je sçay bien que plu¬ 

sieurs n’apppouvent pas ces longues citations en langue grecque, 

qui n’est pas familière à un chacun : mais aussi je ne le fais que 

pour contenter les plus curieux , et pour les soûlager de la peine 

d’aller chercher ce que je mets en avant dans les auteurs que je 

cite; outre que ceux qui n’entendent pas le grec se peuvent con¬ 

tenter de ce que j’en ay écrit. ’ElmxeoÈ 6 ^eipubv, àvaxexaOapgévou Ss 

xoü à^XutoSouç, £7ti vt acocppovixov xaQietv y\jp.vâcriov iauxov stSiapis- 

vov ôv BacnXevcxi xai Ttaicri BacuXétov àvéxaôev. vsaviai xivèç dç î'aa 

oiaipeOévxeç, âXXriXoiç ayaipav axüxov; p-èv 7t£7tot7][xe'vY]v, [xrjXcp 3è 

7tap£[A<p£pfi xo piyeSo;, eîç jpâpôv xiya Ü7txtov àtptâatv, oç, âv SrjXaoù 

<7vppeTpr)(Tap£Voi; aùxoïçSôlhg, È7t’ aüxrjv xe olôv xt âôXov, ev pexai^pîa) 

XEtpivnv àuo puxîjpo; àvxt0éoucrtv àXXï)Xotç, pâëSov èv Seijtâ ^ecpiÇopt- 

voçÊxaerxoç, coppexpa); pèv £7ctpr)XY], eiç oè xapTtrjv xtvaTtXaxeïav âcpvo) 

xeXeuxwcrav, rjçxo péuov xopüaiç xtal xpôvco pèv aùav0£Îaai;, àXXéXatç 

8s oixxtnoxôv xtva crvpTtsuXeYpsvat; SiaXapëàvexac xporcov. ottouôriv 

pévxot éxâxepov it£7toiY)xai pépoç, 07tcoç âv S7ti ôâxepov Ttpoxepfj- 

cavxeç pexafocYcocri Ttépaç, 8 SvjXovôxc àp^ijOsv aùxoï; àitoSiüacrxai. 

STreiôàv yàp xat; pàêSoiç si; ÔTtoxepovoüv È7teiy6p,Evo;, ô crçatpo; à<pt- 

xv)xai uépa;, xoüxto ï| vixv) èxstvcp xcp pépec yivexai. ^ pàv 7taiStà 

1 A. 30. Copron. — 2 L. 4. — 3 En ses Recher, de France, 1. 4, c. 15. — 4 L. 9, 

p. 259. — 3 L. 4. — 6 Ep. 80. — ' Lib. 4, Sylv, præf. 

xotâSe xi; èaxtv ôXicr0-/5pà Ttâvxv) xai xtv8uvâ>8v];. ÜTtxtdtÇetv yàp à si , 

xat tff/ifxÇsiv àvâyxï) xàv xaüxyv psxiovxa, êv xüxXui Sè xàv 'ittttov 7ts- 

pteXi'aasiv, xai TtavxooaTtoü; iroiEtaOat xoù; Spopouç, xoaoüxou; xs xt- 

vrja£tov O7rsvr,véy_0ai efSscrtv, ouot; Srçitou xai xrjv açaTpàv üup.ëatv£t. 

Voilà les termes de Cinnamus, qui nous font voir que cét exer¬ 

cice n’appartenoit qu’aux grands seigneurs. Ce que Constantin 

Porphyrogenite 1 témoigne encore en l'histoire de l’empereur Ba¬ 

sile, son ayeul, en ceux-cy : ’AXXov eüprjoet; î<jo|jiy)xy] xoü npoç ßop- 

pôtv xai îaoSpopov StauXov, ocj(pi xïj; BaatXixvj; aüXîj; xai aüxov 7ca- 

paxetvovxa, xa0’ v;v pe0’ ÏUTtou Gçatpt'Çeiv BaatXeÜG'iv xai xoT; süSâtpd- 

vmv Ttatoi xa0É(7xvixs aüvv;0s;. C’est donc de là qu’il faut interpreter 

Achmet2 en ses Onirocritiques ou interprétations des songes, lors¬ 

qu’il écrit que si quelqu’un a songé qu’il a joüé à la paume à che¬ 

val avec l’empereur, ou avec quelque grand seigneur, cela luy pro¬ 

nostique qu’il luy doit arriver autant de bonheur qu’il aura poussé 

la balle bien loin, et que le cheval sur lequel il estoit monté se sera 

bien gouverné. De mêmes si l’empereur en songe avoit joüé à cét 

exercice, que cela signifioit que le succès de ses affaires devoit 

estre heureux ou malheureux , suivant qu’il auroit bien ou mal 

poussé la balle : ausquels endroits cét auteur se sert du mot de 

xÇuxavtÇetv, et de aepaipav ÈXaüvetv, pour jouer à la balle à cheval. 

Ce qui fait voir que les termes qui se rencontrent dans Anne Com¬ 

nene, de slç 'i7t7tï)Xcc(7iov èÇiÉvai3, et deJayatpiÇeiv4, sont synonymes 

à celuy de xÇuxavtÇetv. Nous apprenons encore de ces auteurs que 

c’est de ces exercices dont il faut entendre Leon le Grammairien 

et Scylitzes5, lorsqu’ils racontent comme l’empereur Alexandre, 

frere de Leon le Philosophe, après quelques excès de débauche, 

les bains et le sommeil, entreprit d’aller jouer à la paume ; et que 

durant cét exercice, luy estant survenu des contorsions de boyaux 

et des douleurs cuisantes, acause de l’abondance du vin et des 

viandes dont il avoit chargé son estomach, fut obligé de retourner 

au palais, où il mourut le lendemain d’une aimorragie qui luy prit 

parle nez et par les parties honteuses. Zonare6 le dit en termes plus 

exprès, et montre que lorsque Alexandre joüa à la paume, il estoit à 

cheval :"Aua| àpwx^aaç psxà Xovxpèv, xat xotXij ^pYiaagevo; xrj ya- 

<Txpî,xaî à7tVôaxwç àxpaxurâfXEVoç, (7<patpicrai7:ape0£xo,xaixaxax£ivai; 

xo cr(ù(xa xt; tuuaaîa, xai xaï; xïjç acpat'pa; èxxpayvY]XE<T£Gi, pŸjljiv ütc£- 

gxy], xai aîga 8tâ xe pivoç xEVtüaaç xat xŸjç aïôoüç, p.£xà gtav -figipav 

SiÉXwrsv. 

Cette espèce d’exercice ressemble à Y arenata pila des anciens, où 

l’on avoit coûtume de joüer en troupes 7 : Quam in grege ex circulo 

astantium spectantiumque emissam, ultra justum spatium excipere 

et remittere consueverant, ainsi qu’écrit Isidore 8. D’où Sidonius 9 a 

pris sujet de dire : Sphœristanm se turmalibus immiscuit. C’est 

pourquoy ce jeu de balle est nommé èra'xotvo; dans Pollux IO, où, 

toutefois, quelques-uns lisent èmxoviç, parce qu’on y joüoit dans 

une plaine qu’on parsemoit de sable : acause dequoy ce jeu a pris 

le nom d’arenata pila, ce queMartial11 fait assez connoitre en divers 

endroits de ses epigrammes, où il lui donne le nom d’harpastus, 

parce que chacun des partis faisoit ses efforts pour s’arracher et 

s’enlever la balle. Pollux ayant dit que les jouëurs se partageoient 

en deux bandes ajoûte que la balle estoit jettée sur la ligne du 

milieu, et qu’aux deux extrémitez, derrière les lieux où les jouëurs 

estoient placez, il y avoit deux autres lignes, au delà desquelles 

on tâchoit de porter la balle, ce qui ne se faisoit pas sans la pous¬ 

ser et repousser auparavant de part et d’autre. 

1 In Basilio, c. 55.— 2Oniroc. c, 155, — 3 Anna Com. p. 174,466. —4Ead. 

p. 257, 434 et 449. — 3 ln Alexand. — 6 ln Alexand. — 7 Hier..Mercurialis- — 

8 E. 18. Orig. c. 69. Papias. — 9 Ep. 17. — 10 Jul, Pollux 1.9. — L. 4, ep. 19; 

1. 7, ep. 66; 1. 12. ep. 84, et 1. 14, ep. 48. 
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Le jeu de la choie, qui est encore à présent en usage parmy les 

paisans de nos provinces, a aussi quelque rapport avec ces exercices 

du 1 zycanisterium' , sauf qu’il se fait entre personnes qui sont à 

pied. En certains jours solennels de l’année, et le plus souvent aux 

festes des patrons des villages, les païsans invitent leurs voisins à 

ces exercices. A cét effet on jette une espèce de balon dans un 

grand chemin, au milieu des confins de deux villages, et chacun le 

pousse du pied avec violence, tant que les plus forts le font appro¬ 

cher prés des leurs, qui de cette sorte remportent la victoire et le 

prix qui est proposé. Lambert d’Ardres, en son Histoire des comtes 

de Gaines, en fait mention en ces termes : Locus qui nunc Ar- 

densium populi frequentatur accessu pascuus erat, et raro cultus 

habitatore. Mansit tamen in medio agri pascui secus viam, in loco 

ubi nunc Ardcce forum rerum frequentatur venalium, quidam ce- 

revisiœ brasiator, vel cambarius, ubi rustici homines et incompositi 

ad bibendum, vel ad cheolandum, vel etiam herbandum propter 

agri pascui largam et latam planitiem convenire solebant2. Et mêmes 

j ose avancer que c’est ce jeu de la balle des anciens appellée pila 

paganica, parce qu’elle estoit en usage parmy les païsans. Mar¬ 
tial 3 en a fait aussi la description. 

Mais pour retourner au jeu de la balle à cheval que les Grecs 

appellent Tzycanisterium, il semble que ces peuples en doivent 

l’origine à nos François , et que d’abord il n’a pas esté autre que 

celui qui est encore en usage dans le Languedoc, que l’on appelle 

le jeu de la chicane, et en d’autres provinces le jeu de mail ; sauf 

qu’en Languedoc ce jeu se fait en plaine campagne , et dans les 

grands chemins, où l’on pousse avec un petit maillet, mis au 

bout d un bâton d’une longueur proportionée, une boulle de buis. 

Ailleurs, cela se fait dans de longues allées plantées exprès, et 

garnies tout à l’entour de planches de bois. De sorte que chicaner 

n est autre chose que le TtfoxaviÇeiv des Grecs, qui ont cou¬ 

tume d’exprimer le C ou le CH des Latins par le TZ, comme Eu- 

stathius 4 sur Dionysius nous apprend; ce qui est d’ailleurs con- 

1 Bips. ad Senec. ep. 80. —2 Lamb. Ard. pag. 142,—3 L. 4, ep. 45,_'iScbol. 
ad Dionys. Perieg. p. 100. 

firmé par plusieurs exemples que M. Rigaud et Meursius en ont 

donnez en leurs Glossaires. Ensuite, ce que les nostres ont fait à 

pied les Grecs l’ont pratiqué montez sur des chevaux, et avec 

des raquettes, qui estoit la forme de leur chicane. 

Quant à l’origine de ce mot, comme toutes les conjectures dont 

on se sert en de semblables rencontres sont pour le plus souvent 

incertaines, je ne sçay si je dois m’y engager ; car je n’oserois pas 

avancer qu’il vienne de l’Anglois chicquen, qui signifie un poullet : 

en sorte que chicaner seroit imiter les poullets, qui ont coutume 

de courir les uns après les autres pour s’arracher le morceau hors 

du bec; ce que font ceux qui jouent à la chicane à la façon des 

Grecs, jettans une balle au milieu d’un champ, et chacun tâchant 

de l’enlever à son compagnon. 

Quoy qu’il en soit, on ne doit pas, ce me semble, révoquer en 

doute que le terme de chicane dont nous nous servons aujourd’huy 

pour marquer les détours des plaideurs (vitilitigatores), et que nos 

vieux praticiens appelloient barres, ne soit tiré de ces exercices ; car 

chacun de son costé, faisant ses efforts pour dilayer par des suites 

affectées, et par des procedures inutiles, tâche d’embarasser sa 

partie, les uns et les autres se renvoyans ainsi la balle, comme nous 

disons vulgairement; ce que font ceux qui jouent à la chicane, 

lorsqu’ils se renvoient la balle, et par les embaras qu’ils se forment 

réciproquement, font durer le jeu plus long-temps. 

Je sçay bien que quelques sçavans1 ont cherché une autre origine 

au terme de chicane en fait de plaideurs, et qu’il y en a qui le 

dérivent de ffixfcvèç, qui, selon Galien, en quelque endroit2, signifie 

une malice mêlée de tromperies : rapportans la raison de cette si¬ 

gnification au naturel des Siciliens3, nommez Zixavot par les an¬ 

ciens, quorum natura facilis fuit ad querelas, dit CassiodoreL II y 

en a d’autres5 qui le tirent des termes de chico et de chiqui, dont 

l’un est espagnol, l’autre gascon, qui signifient petit; ensorte 

que chicaner seroit s’arrêter aux choses de petite conséquence, et 
aux bagateles. 

1 Simon d’Olive, 1. 2, des Quest. de droit, ch. 1,—2 in Lexic. Hippocr. — 3 Clu- 

yer 1. 1, Sicil. antiq. c. 17. — 4 L. 1. epist. 3. — 3 Oyhen. in Not. Vase. 

DES CHEVALIERS BANNERETS. 

DISSERTATION IX. 

La noblesse a toujours esté dans une particulière estime en 

tous les états de l’univers, et il n’y a presque à present que celui 

des Turcs où elle n’est pas considérée. Ils défèrent tout à la vertu 

et aux belles qualitez des personnes, sans considerer le sang et la 

naissance. Turcœ neminem, ne suorum quidem, nisi ex se pen¬ 

dunt, sola domo Othomanorum excepta, quœ suis censetur nata¬ 

libus 1 : ce sont les paroles d’un ambassadeur de l’empereur Ferdi¬ 

nand Ier. Mais la France a esté le royaume du monde où elle a eu 

les plus grands avantages, y composant un ordre particulier, qui 

y tient le premier et le principal rang ; les honneurs et les gouver- 

nemens des provinces et des places n’y sont confiez qu’aux gen¬ 

tilshommes , et l’on a toujours crû que la force de l’Etat reside 

dans leurs personnes, acause de la générosité naturelle et de la 

grandeur de courage qui les accompagne. 

1 Busbeq. in itiner. CP. 

Encore bien que le caractère de la noblesse soit uniforme, et 

qu’il est en quelque façon vray de dire qu’un gentilhomme n’est 

pas plus gentilhomme qu’un autre, si est-ce qu’il y a toujours eu 

divers dégrez entre les nobles, qui ont composé des différents or¬ 

dres entre eux; car les uns ont esté plus relevez que les autres, 

à raison des dignitez qui leur estoient conférées par le prince ; les 

autres par les prérogatives que les qualités et les titres de che¬ 

valiers leur donnoient. Desorte que nous remarquons qu’il y a eu 

en France trois degrez et trois ordres de noblesse. Le premier est 

celuy des Barons, qui comprenoit tous les gentilshommes qui es¬ 

toient élevez en dignitez, tant acause des titres qui leur avoient 

esté accordez par les rois, qu’acause de leurs fiefs, en vertu des¬ 

quels ils avoient le droit de porter la bannière dans les armées du 

roy, d’y conduire leurs vassaux, et d’avoir un cry particulier. C’est 

pourquoy ils sont ordinairement reconnus sous le nom de Banne- 
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rets, et souvent sous le ternie general de barons. Ce qui a fait dire 

à üirecus 1 que barones vocari solent ii proceres qui vexillum in 

bellum efferunt. Le second ordre estoit celui des bacheliers, ou des 

simples chevaliers, et le troisième celui des escuiers. 

La noblesse de Bearn2 estoit pareillement distinguée en barons, 

en cavers, ou chevaliers, et en dommangers, ou damoiseaux, qui 

sont ceux que nous appelions escuiers. Le royaume d’Arragon3 

avoit aussi ces trois ordres dans sa noblesse . le premier estoit 

celui des ricos nombres, le second celui des cavalleros, et le troi¬ 

sième des infançons, qui sont les damoiseaux, ou escuiers. Les ri¬ 

cos nombres, ouïes riches hommes, estoient les principaux barons 

du royaume. Ils avoient part au gouvernement du pays, et posse- 

doient les grands fiefs mouvans de la couronne. Ils dévoient, acause 

de ces fiefs, servir le prince dans ses guerres, et estoient obligez d’y 

conduire leurs vassaux sous leurs bannières, d’où ils furent appel¬ 

iez ricos nombres de senera, c’est-à-dire bannerets ; et parce que ces 

riches hommes qui conduisoient leurs vassaux â la guerre sous 

leurs bannières estoient ordinairement revêtus de la qualité de 

chevalier, il est arrivé delà que ces barons sont reconnus pour le 

plus souvent sous les noms de chevaliers bannerets. 

Les autres chevaliers, qui n’avoient pas cette prérogative, sont 

nommez vulgairement bacheliers c’est à-dire bas chevaliers, acause 

qu’ils estoient d’un second ordre, et inferieurs en dignité aux ba¬ 

rons. C’est la raison pourquoy ils sont nommez milites secundi et 

tertii ordinis dans Brunon4, en Y Histoire de la guerre de Saxe, et 

dans Guillaume le Breton5, en ces vers : 

Intra Murellum cum Simone contulerant se 
Personae primi multæ, pluresque secundi 
Ordinis. 

Et ailleurs il désigné ainsi ce second ordre des nobles 6 : 

Exemplo quorum proceres, comitesque, ducesque, 
Ordoque militiae minor Ecclesiaeque ministri, etc- 
Signo se signare crucis properanter avebant. 

Dans Mathieu Paris ? le bachelier est nommé minor miles. Guil¬ 

laume, archidiacre de Lisieux8, en Y Histoire de Guillaume le Bâtard, 

roy d’Angleterre, appelle les bacheliers milites medice nobilitatis. 

Desorte qu’il estoit de ces chevaliers comme de ces comtes du 

premier, du second et du troisième ordre, dans la cour des empe¬ 

reurs romains. Mais parce que mon dessein n’est à présent que de 

parler des chevaliers bannerets, acause que je m’y suis engagé 

dans mes observations sur l’histoire du sire de Joinville, je ne 

diray rien ici des chevaliers bacheliers, ni de ce second ordre de 

noblesse. 
J’ay déjà remarqué que le terme de banneret estoit général pour 

le premier ordre des nobles, et qu’il comprenoit les gentilshom¬ 

mes d’une dignité relevée, et qui avoient le droit de porter la ban¬ 

nière dans les armées du prince. La plupart des auteurs s’en sont 

servis en ce sens. Rigord, parlant des seigneurs qui furent pris à la 

bataille de Bovines par Philippes-Auguste : Eodem vespere cum 

adducti fuissent ante c onspectum regis proceres qui capti fuerant, 

quinque videlicet comites, et xxv alii, quitantee erant nobilitatis, 

ut eorum quilibet vexilli gauderet insignibus, preeter alios quam plu¬ 

rimos inferioris dignitatis. Guillaume Guiart : 

En esté con ne voit negier, 
Va li rois la ville assiegier, 
O lui mains princes à bannières, etc. 

Monstrelets dit qu’à la bataille d’Azincourt il fut trouvé qu’à comp- 

> p. Divæus, l. 7 Rer. Brabant, p. 85.—J2 Hist. de Bearn, 1, 6, c. 24. —3 Hier. 

Blanca in Comment. Rer. Arag. —4 Debello Sax. p. 133. —5 L, 8, Philipp, p. 193, 

— 6Lib. 3, p. 121. —" A. 1215,— «Gesta Gnill. p. 207,—3 Vol. 1, ch. 149, 

ch. 79. 

ter les princes y avoit mors cent à six rints bannières. La Chronique 

de Flandres comprend entre les bannerets les ducs et les comtes . 

adonc jesirent tous les bannerets à toutes leurs batailles, fors le dut 

de Bourgogne et le comte d"Armagnac. Les Provinciaux, qui sont 

les livres des herauds d'armes qui representent.les armoiries des no¬ 

bles de chaque province, réduisent d’ordinaire les nobles sous les 

deux titres de bannerets et de bacheliers, mettans sous le premier 

indifféremment les chevaliers bannerets et les ducs, les comtes et 

les barons. 
D’autre part nous voyons que souvent les chevaliers bannerets 

sont reconnus dans les autres auteurs sous le terme simple de ba¬ 

rons1. Les loix de Simon comte de Montfort pour les habitans 

d’Alby, de Carcassonne, de Beziers et de Razez, dressées 1 an 1212, 

comprennent formellement les chevaliers bannerets sous ce nom, 

les distinguant d’avec les simples chevaliers, qui sont les bache¬ 

liers : Ai inde convicti, aut confessi fuerint, dabunt singuli x libi as, 

si fuerint barones : si simplices milites, centum solidos, etc. biois- 

sart2 en a ainsi usé en divers endroits de sa Chronique, comme 

lorsqu’il rapporte les noms des grands seigneurs qui passèrent 

avec le roy d’Angleterre en France, l’an 1346; et ailleurs, parlant 

d’un combat qui se fit auprès de Calais : Tous ceux estoient ba¬ 

rons et à bannière. Et la Chronique de Flandres3, décrivant la ba¬ 

taille de Bonne, a compris sous le mot de barons les bannerets : 

Tant y eut pris de barons, de bacheliers et de sergents, que ce fut 

merveille. 11 faut neantmoins demeurer d’accord qu’il y avoit de la 

différence entre les barons et les bannerets : car on appelloit barons 

tous les nobles qui possedoient les grands fiefs qui relevoient de 

la couronne ou de quelque souveraineté. Et parce qu’il n’y avoit 

point de barons qui n’eussent le droit de faire porter la bannieie 

dans les armées, acause qu’ils possedoient de grandes seigneuries 

et des terres considérables, qui avoient beaucoup de vassaux, il 

est arrivé que ce titre a esté communiqué indistinctement à tous 

les bannerets. Du Tillet^ dit que le comte de Laval débatit au sei¬ 

gneur de Couëquen, en Bretagne, le titre de baron, soûtenant qu il 

n’estoit que banneret et qu’il avoit levé bannière, acause dequoy 

on se railla de lui, et on l’appella le chevalier au drapeau quarré. 

Pour parvenir à la dignité de banneret il ne suffisoit pas d estre 

puissant en fiefs et en vassaux, il falloit estre gentilhomme de 

nom et d’armes5 ; cette qualité requise estoit essencielle ; et parce 

que je n’ay pas remarqué que pas un auteur ait bien expliqué la 

force de ces termes, je me propose d’en dire mon sentiment dans 

la dissertation suivante. 
Le vieux Cérémonial ® décrit ainsi la forme et la maniéré de 

faire les bannerets : Comme un bachelier peut lever bannière et de¬ 

venir banneret. Quant un bachelier a 7 grandement servi et suivy 

la guerre, et queilaterre assez,8 et qu’il puisse avoir gentilshommes, 

ses hommes, et pour accompagner sa bannière, il peut licitement 

lever bannière, et non autrement ; car nul homme ne doit porte) 

ne lever bannière en batailles s’il n’a du moins cinquante hommes 

d’armes, tous ses hommes, et les archiers et urbalestriers qui y 

appartiennent. Et s’il les a, il doit u la première bataille où il se 

trouvera apporter un pennon de ses armes , et doit venir au con- 

nestable, ou aux mareschaux, ou à celuy qui sera lieutenant de 

l’ost, pour le prince requérir qu'il9 porte bannière; et s il luy 

octroient, 10 doit sommer les heraulx pour tesmoignage, et doivent 

1 Gallaud, au Traité du Franc aleu. — 2 vol. 1, ch. 121, 151. 3 Ch. 13. 

4 T. 1, p. 431. — 3 Gregor. Tolos. 1. 6, c. 9. — 6 Cérémonial ms., ot celui qui est 

imprimé avec un livre intitulé la Division du monde, 1 an lo39. Al. lon¬ 

guement.— 8 Al. tant comme il puisse tenir cinquante gentilshommes. 9 Al. 

soit hanneret. — 19 Al. faire sonner les trompettes pour témoigner. 
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coupper la queuë du pennon, et alors le doit porter et lever avant 

les auties bannières, au dessoubs des autres barons. II y a en ce 

même Cérémonial un autre chapitre qui regarde encore le ban- 

neret, et est Gonceu en ces termes : Comme se doit maintenir un 

banneret en bataille. Le banneret doit avoir cinquante lances, et 

les gens de trait qui y appartiennent : c’est asavoir les xxv pour 

combattre, cl les autres xxv1 pour lui et sa bannière garder; et 

doit estre sa bannière dessoubs des barons. Et2 s'il y a autres ban¬ 

nières, ils doivent mettre leurs bannières à Vanneur, chascun selon 

son endroit, et pareillement tout homme qui porte bannière. 

J ay rapporté les termes entiers de ce Cérémonial, afin de n’es- 

tre pas obligé de les diviser dans la suite de ce discours, et aussi 

pour avoir sujet de les examiner et de les conférer avec [ce que 

les auteurs ont écrit des bannerets. Et pour commencer par les 

premières conditions qu’il requiert pour parvenir à cette dignité, 

il remarque qu il faut que celui qui veut se faire banneret soit 

chevalier, et qu’il ait esté souvent dans les occasions de la guerre : 

il est constant que ceux qui vouloient lever bannière dévoient 

estre chevaliers ; et l’histoire nous fournit une infinité d’exemples, 

comme ceux qui dans les occasions de la guerre vouloient lever 

bannière, et qui n’estoient pas encore chevaliers, se faisoient don¬ 

ne] ce titre avant que de lever bannière. La Chronique de Flandre 3 : 

A ce jour leva bannière le comte de Maubuisson, qui fut au comte 

d Armagnac, et fut cc jour nouveau chevalier. Froissart 4 : Là 

furent faits chevaliers , et levèrent bannière à une saillie que ceux 

de La Charité firent hors, mes sire Robert d’Alençon, fils du comte 

d Alençon, et messire Louys d’Auxerre, qui estoit fils du comte 

d’Auxerre et le frère du comte d’Auxerre. Et ailleurs 5 il dit que le 

comte de Nevers', fils du duc de Bourgogne, conducteur des trou¬ 

pes françoises au secours du roy de Hongrie contre le Turc, 

estant entré dans le pais ennemy y fut fait chevalier par ce roy, 

et leva bannière. Les fils des rois n’estoient pas dispensez de cette 

loy. Le même Froissart % parlant d’une bataille qui fut donnée 

entre les Escossois et les Anglois : Adonques /ist le comte de Dou¬ 

glas son fils chevalier, nommé messire Jacques, et lui fist lever 

bannière : et là fist-il deux chevaliers des fils du roy d’Escossc, 

messire Robert et messire David , et tous deux levèrent bannière. 

L’auire condition pour estre fait banneret, et qui estoit la plus 

necessaire, estoit qu’il faloit estre puissant en biens , et avoir un 

nombre suffisant de vassaux pour accompagner la bannière. 

C’est pourquoy les Espagnols appelaient les bannerets llicos liom- 

bres, et les François les riches hommes, comme j’ay justifié en 

mes Observations. Au contraire, les simples chevaliers sont nom¬ 

més paumes hommes dans le rôlle des chevaliers qui accompa¬ 

gnèrent saint Louys au voyage de Thunes : Et est à savoir qu’il 

doit passer à chascun banneret un cheval, et li chevaux emporte le 

garçon qui le garde, et doit passer le banneret lui sixième de per¬ 

sonne, et le pauvre homme soi tiers. 

Quant au nombre de vassaux, le Cérémonial veut que le banneret 

ait sous sa conduite cinquante hommes d’armes, outre les archers 

et les arbalétriers qui y appartiennent : c’est à dire cent cinquante 

chevaux. Car Froissart ? dit en quelque endroit que vingt mille 

hommes d’armes faisoient soixante mille hommes de guerre : 

chaque homme d’armes ayant deux hommes à cheval à sa suite. 

Olivier de la Marche écrit que, suivant l’ancienne coutume, il faloit 

que le pennon de celui qui préleudoit à cette dignité fust accom- 

1 Al. garder son corps et sa bannière. —2 Al. et s’il y a autres bannières en 

honneur, selon qu’ils^ont nobles, et pareillement tous hommes qui portent ban¬ 

nière. — 3 Ch. 79,— 1 Vol. 1, ch. 225, —.3 Vol. 4, ch. 18, 72. — 3 Vol. 2, ch. 10. 
— 'Vol, 4. 
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pagné de vingt-cinq hommes d’armes au moins. Mais les comptes 

des trésoriers des guerres du roy nous apprenent le contraire, et 

nous font voir qu’il y avoit souvent des chevaliers bannerets 

qui avoient un beaucoup moindre nombre de vassaux à leur suite, 

dont les uns estoient bacheliers, les autres escuiers. Aussi un au¬ 

tre Cerémonialveat qu’un chevalier ou escuier, pour estre fait ban¬ 

neret, soit accompagné au moins de quatre ou cinq nobles hommes , 

et continuellement de douze ou seize chevaux. Il est vray que pour 

l’ordinaire les chevaliers bannerets allans à la guerre du prince, 

comme la pluspart estoient grands seigneurs, avoient un bien plus 

grand nombre de vassaux, entre lesquels il y en avoit des cheva¬ 

liers, qui avoient pareillement leurs vassaux à leur suite, ce qui 

formoit une compagnie fort raisonnable sous la conduite du ban¬ 

neret. Et ainsi ce sont les bannerets qu’Albert d’Aix 1 a désignés 

par ces termes : Ad quinquaginta in arcu , lancea et gladio ceci¬ 

derunt viri fortissimi, et usque ad hanc diem in omnibus preeliis 

invictissimi, singuli redditibus terrarum, et locorum possessioni¬ 

bus ditati, et ipsi equites sub se habentes, alius viginti, alius decem, 

alius quinque, alius duo ad minus. Et Geoffroy de Maleterre1, 

pour faire voir que Tancrede , pere du fameux Robert Guischard, 

avoit la qualité de chevalier banneret, et qu’aitisi il n’estoit pas 

de si basse extraction, comme Anne Comnenc3 et quelques autres 

auteurs ont écrit, dit qu’il estoit à la cour de Richard II du nom 

duc de Normandie, commandant à dix chevaliers : In curia comi¬ 
tis decem milites sub se habens servivit. 

Le banneret estoit fait par le prince , ou le lieutenant général de 

l’armée, en cette maniéré : le chevalier qui estoit assez puissant 

en revenus de terres et en nombre de vassaux pour soutenir 

l’état et la condition de banneret, prenoit l’occasion de quelque 

bataille qui se devoit donner, et venoit se présenter devant le 

prince, ou le chef de l’armée, tenant en sa main une lance, iila¬ 

quelle estoit attaché le pennon de ses armes enveloppé, et là il 

faisoit sa requête, ou lui-méme ou parla bouche d’un heraud 

d’armes, et le prioit de le faire banneret, attendu la noblesse de 

son extraction et les services rendus à l’Etat par ses prédéces¬ 

seurs; veu d’ailleurs qu’il avoit un nombre suffisant de vassaux. 

Alors le prince, ou le chef d’armée, dévelopant le pennon, en 

coupoit la queuë, et le rendoit quarré, puis le remettoit entre les 

mains du chevalier, en lui disant, ou faisant dire par son heraud, 

ces paroles , ou de semblables : Recevez l’honneur que vostre prince 

vous fait aujourd’hui], soiez bon chevalier, et conduisez vostre 

bannière à l'honneur de vostre lignage. Froissart4 décrit ainsi cette 

cérémonie : Là entre les batailles apporta messire Jean Chandos sa 

bannière, laquelle encore n'avoit nullement boutée hors de son 

estuy. Si la présenta au prince, auquel il dit ainsi : Monseigneur, 

veez-cy ma bannière : je vous la baille par telle manière, qu’il vous 

plaise la desvelopper, et qu’ aujourd’hui] je la puisse lever : car, Dieu 

merci], j’ay bien dequoy enterre et héritage pour tenir estât comme, 

appartient à ce. Ainsiprint le prince et le roy dom Pietre qui là 

estoit la bannière entre leurs mains, qui estoit d'argent à un 

pieu aiguisé de gueules, si la dcsveloperent, et la luy rendirent 

par la hante, en disant ainsi : Messire Jean, veez-cy vostre ban¬ 

nière; Dieu vous en laisse votre preu faire. Lors se partit messire 

Jean Chandos, et rapporta entre ses mains sa bannière, et dit 

ainsi : Seigneurs, veez-cy ma bannière et la vostre ; si la gardez 

ainsi qu’il appartient. Adonc la prindrent les compaignons, et en 

furent tous rcsjouis, et dirent que s’il plaisoit à Dieu et S. Georges 

ils la garderoient bien, et s’en acquiteroient à leur pouvoir. Si 

' L. 12, c. 31. — 2 L. 1,- c. 40. — 3 L 1. — < Vol. 1, cb. 241. 
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démolira la bannière és mains d’un bon escuier anglois, qu’on ap- 

pelloit Guillaume Alery, qui la porta seuremcnt’ce jour, et qui 

loyaument s’en acquitta en tous estats. Le même auteur1 décrit en¬ 

core ailleurs cette ceremonie en ces termes : Là furent appeliez 

tous ceux qui nouveaux chevaliers vouloient cslrc, et premièrement 

messire Thomas Triret apporta sa bannière toute envelopèe devant 

le comte de Bouquingam, et luy dit : Monseigneur, s’il vous plaist, 

je desvelopperay aujourd’huy ma bannière , car, Dieu mercy, j’ay 

assez de revenu pour maintenir estât comme à la bannière appar¬ 

tient. Il nous plaist bien, dit le comte ; adonc prit la bannière 

par la hante, et lui rendit en sa main, disant : Messire Thomas, 

Dieu vous en laisse vostre preu faire cy et autre part. 

Le pennon ou le pennonceau estoit l’enseigne du chevalier ba¬ 

chelier, sous lequel il conduisoit ses vassaux. Le Cérémonial, au cha¬ 

pitre de l'ordonnance du roy quand il va en armes, le dit en termes 

exprès : Après les pages viennent les trompettes, après les trompettes 

viennent lespennons des bacheliers, après les pennons viennent les 

bannières des derrains bannerets. Et à l’endroit où il décrit les cé¬ 

rémonies des obsèques : La quatrième offrande doit estre d’un che¬ 

val couvert du trespassè, et sera monté dessus un gentilhomme, ou 

amy du trespassè, qui portera sa bannière s’il est banneret, ou, s’il 

est bachelier, son pennon. Froissart attribué pareillement en plu¬ 

sieurs endroits de son histoire les pennons aux bacheliers, et fait 

voir qu’ils estoientarmoiez de leurs armes2. Quelquefois les grands 

seigneurs portoient en même temps la bannière et le pennon. Le 

Cérémonial attribué ce droit non-seulement aux roys et aux souve¬ 

rains, mais encore aux ducs, aux marquis et aux comtes, et ajoute 

que c’est en cela qu’est la différence d’entre le comte et le baron. 

Mais Froissart3 nous apprend le contraire, nous représentant divers 

seigneurs qui n’estoient pas revêtus de ces hautes qualitez qui por¬ 

toient la bannière et le pennon en même temps : Là estoit messire 

Huële Dcspensier à pennon, et là estoit à bannière et à pennon le 

sire de Beaumont, messire Huë de Caurelêe, et messire Guillaume 

Helmen, *et à pennon sans bannière messire Thomas Dracton, etc. 

Mêmes Georges Châtelain 4 attribué une bannière et un pennon en 

même temps à un escuier. Il est constant5 que les souverains 

avoient la bannière et le pennon; et à l’égard du roy de France 

sa bannière estoit en la charge du grand chambellan, et son pen¬ 

non en celle de son premier vallet trenchant. Froissart parle en 

quelque endroit du pennon du roy de France6. Et la raison pour 

laquelle les grands seigneurs avoient la bannière et le pennon en 

même temps est7 que comme ils avoient un grand nombre de vas¬ 

saux, les bannerets se rangeoient dans les guerres sous sa bannière, 

et les bacheliers qui relevoienl immédiatement d’eux, sous son 

pennon. Le pennon differoit de la bannière en ce que la bannière 

estoit quarrée et le pennon avoit une queuë, semblable à ces en¬ 

seignes que les Latins nommoient dragons. C’est cette queuë que 

l’on coupoit lorsqu’on faisoitles bannerets. 

Comme les bannerets se faisoient aux occasions des batailles, ou 

de quelques entreprises militaires, ce qui est remarqué par Frois¬ 

sart8, Monstrelet, Olivier delà Marche, et autres auteurs; il s’en 

faisoit aussi quelquefois dans les occasions des festes solennelles 

ou des tournois. Jacques de Valere, en son traité ms. d’drmes de no¬ 

blesse : S’il est roy ou prince qui soit audit tournoy, et s’il lui 

plaist peust faire de grâce chevaliers, et d’un chevalier un banneret, 

1 Vol. 2, c. 54. — 2 Vol. 1, c. 198, 241, 237 ; vol. 2, c. 112, 135, 101 ; vol. 4, 

c. 18, 21,79. Chr.de Fland., c. 113. — 3 Vol. 2, c. 135. — < Hist. de Jac. de 

Lalain, c. 68. —5 Cerémon. de France. — 6 Vol. 4, ch. 18. «— 7 Theatre d'IIon. 

delà Colomb., t. 1, p. 63. —8 Vol. 1, c. 225; vol. 2, c. 125, 159, 164; vol. 3, 

ch. 14; vol. 4, ch. 18, etc. 

pour alors prendre bannière. Et plus bas : Celui qui lievc bannière en 

tournoy , ou en bataille, doit au roy d’armes, ou heraux de la 

marche, dix livres parisis. 

Celte qualité de banneret en la personne du chevalier le faisoit 

reconnoitre ordinairement sous le nom de bannière, comme on 

recueille des auteurs, et particulièrement de ce passage du sire 

de Joinville, où il écrit qu’il accompagna le roy saint Louys, lui, 

troisième de bannières, c’est à dire avec deux autres chevaliers 

portans bannières : Milites vexilla ferentes, comme ils sont nom¬ 

mez par Matthieu Paris qui sont appeliez vexillarii dans une or¬ 

donnance de Philippes le Hardy. De là vient le proverbe usité en 

ce temps-là, cent ans bannière, cent ans civiere, pour marquer la de- 

cadence des familles, et je ne sçay si on ne doit pas rapporter à ce 

mot de civiere ces deux vers qui se lisent en l’Histoire des ar- 

chevesques de Breme2 : 

Erat Dacus nobilis sanguine regalis 
Ex matre, sed genitor miles civeralis; 

c’est à dire un chevalier du dernier ordre. Du Tillet dit encore que 

la famille des bannerets, pour marque de prérogative et de noblesse, 

estoit appellée hostel noble et bannière, et que ce titre est donné à 

la maison de Saveuses en Picardie, dans un ancien arrest du par¬ 

lement de Paris. J’ajoüte à ces remarques que dans une ordonnance 

de Charles VIII, de l’an 1495, pour les droits de geolage, la femme 

du banneret y est nommée une dame bannerete. 

Ce nom de bannière estoit encore attribué à la terre du cheva¬ 

lier banneret, et estoit ainsi nommée parce qu’elle avoit un grand 

nombre de fiefs qui en dépendoient, et par conséquent assez de 

vassaux pour obliger celuy qui en estoit seigneur de lever ban¬ 

nière , ce qui est tellement vray, que le titre de banneret passoit 

à tous ceux qui la possedoient, mêmes avant qu’ils eussent esté 

revêtus du litre de chevaliers. C’est pourquoy dans les comptes 

de Jean le Mire, de Barthélémy du Drack, de Jean du Cange, et 

autres trésoriers des guerres du roy, qui sont en la chambre des 

comptes de Paris, nous y voions les escuiers bannerets au service 

du roy, avec leur suite, composée* de chevaliers et d’escuiers ; 

mais avec cette différence que jusques à ce qu’ils eussent esté faits 

chevaliers ils marchoient après les bacheliers, dont ils avoient 

les gages et la paye, et estoient nommez par leur nom propre, et 

non point du titre de Messire, ou de Monseigneur, qui n’apparte- 

noit qu’aux chevaliers. De sorte que les terres bannières estoient 

comprises sous le nom general de militiœ, qui se rencontre sou¬ 

vent dans les titres, pour designer les fiefs des chevaliers, nommez 

milites feudales 3 en d’autres, et les fiefs de haubert, pour les rai¬ 

sons que nous dirons ailleurs. Car quant aux fiefs des bacheliers, 

c’est à dire des chevaliers simples, ils semblent estre nommez bac- 

calariœ dans divers titres du Cartulaire de l’abbaye de Beaulieu en 

Limosin, que j’ay leus, et dont plusieurs ont esté transcrits par 

M. Justel, en son Histoire d’Auvergne et de Turenne. Il est encore 

parlé de cette espèce de fief dans les Coutumes d’Anjou 4 et du 

Maine5. Quelques écrivains flamans6 ont donné le dénombrement 

des terres bannières du comté de Flandres. 

Celuy-là donc qui estoit possesseur d’une terre bannière, c’est 

à dire qui avoit assez de fiefs dépendans pour fournir le nombre 

de vassaux suffisant pour former un banneret, et qui avoit esté 

possédée par des bannerets, prenoit l’occasion d’une bataille pour 

déployer, développer, lever, relever, et mettre hors sa bannierel', car 

' P 396, 403; t. 5, Hist. Fr. p. 553. — 2 P. 116. [ed. Lappenb. pag. 25 : cu¬ 
rialis.] — 3 In Clos. lat. barb. —< Art. 63. —5 Art.' 72. — « L'Espinoy.— » Frais- 

sart et al. passim. 
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les auteurs se servent de toutes ces façons de parler. Il y avoit, 

toutefois, différence entre relever bannière et entrer en bannière : 

car celui-là entroit en bannière qui se faisoit donner par le prince 

le privilège de banneret, acause d'une ou plusieurs terres dont 

il estoit possesseur et qui lui fournissoient un nombre de vassaux 

pour maintenir cette dignité. Et celui-là levoit ou relevoit bannière 

qui developpoit et déployoit la bannière de sa terre, qui lui estoit 

écheuë de succession, ou qui se faisoit banneret acause d’une 

terre qui avoit eu le titre de banneret, et dont il devenoil posses¬ 

seur. Nous apprenons cette distinction d’Olivier de la Marche 1, dont 

je rapporteray ici les termes : La veyjemessire Louys de la Vieville, 

seigneur de Sains, relever bannière, et le présanta le roy d’armes 

de la Toison d’or, et ledit messire Louys tenoit en une lance le 

pennon de ses plaines armes, et dit ledit l'oison : Mon tres redouté 

et souverain seigneur, voicy rostre tres-humble sujet messire Louys 

de la Vieville, issu d’ancienne bannière à vous sujete, et est la 

seigneurie de leur bannière entre les mains de leur aisnè,et ne peut 

ou doit, sans mesprendre, porter bannière quant à la cause de la 

Vieville, dont il est issu : mai s il a par partage la seigneurie de 

Sains, anciennement terre de bannière, parquoi il vous supplie, 

considéré la noblesse de sa nativité, et les services faits par ses 

prédécesseurs, qu il vous plaise le faire banneret, et relever bannière. 

Il vous presente son pennon armoiè, su ffisamment accompagné de 

vingt-cinq hommes d’armes pour le moins , comme est et doitestre 

l ancienne coiitume. Le duc lui respondit, que bien fust-il venu, et 

que voulontiers le fcroit. Si baille le roi d’armes un couteau au duc, 

et prit le pennon en ses mains, et le bon duc, sans osier le gantelet 

de la main senestre, fit un tour au tour de sa main de la queue du 

pennon, et de l’autre main couppa ledit pennon, et demoura quarrè, 
et la bannière faite le roy d’armes bailla la bannière audit messire 

Loys, et lui dit : Noble chevalier, recevez l'honneur que vous fait au- 

jourd’huy vostre seigneur et prince, et soyez aujourd’hui bon cheva¬ 

lier, et conduisez vostre bannière à l’honneur de vostre lignage. 

Ainsi fut le seigneur de Sains relevé en bannière. Et prestement se 

présenta messire Jaques, seigneur de Harchies en Hainaut, et porta 

son pennon suffisamment accompagné de gens d’armes siens, et 

d autres qui l’accompagnoient. Celuy messire Jaques requit à son 

souverain seigneur, comme comte de Hainaut, qu’il le fist banneret 

en la seigneurie de Harchies. Et à la vérité bien lui devoit estre 

accordé, car il estoit un tres-vuillant chevalier de sa personne, et 

avoient, lui et les siens, honorablement servi en toutes guerres. Si 

lui fut accordé, et fut fait banneret celui jour le seigneur de Har¬ 

chies. Et de ces deux bannières je fais différence : dautant que l'un 

releve sa bannière, et Vautre entre en bannière, et tous deux sont 

nouveaux bannerets celui jour, comme dit est. Ce qui sert pour 

entendre un ancien Provincial, ou recueil de blazons, qui après 

avoir donné les armes de chevaliers bannerets de Hainaùt, fait un 

autre chapitre, avec ce titre : Cy-aprés s'ensuivent les noms et les 

armes d’aucuns seigneurs à bannière, qu’on a veu en Hainaut, qui 

sont morts sans relever. Et ensuite il met, le sire de Beaumont, 

frere au bon comte Guillaume, le sire d’Avcsnes, le sire de Roeux , 

et autres : faisant assez voir par là que ces chevaliers, ou sei¬ 

gneurs, qui possedoient des fiefs de bannière , estoient décedez 

avant que l’occasion se fust présentée de la relever en quelque 

rencontre de guerre par la permission du prince. 

Je trouve que c’est avec raison que le vieux Cérémonial a inféré 

delà que la bannière est la marque d’investiture du banneret, 

lorsqu’il dit que le duc reçoit l’investiture par la couronne, le 

1 L. 6, ch. 25, p. 241. 
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marquis par le rubis qu’il mettoit au doit du milieu, le comte par 

le diamant, le vicomte parla verge d’or, et les barons et les ban¬ 

nerets par la bannière. Quoy que ce qu’il met en avant des mar¬ 

quis et des autres dignitez soit sujet à la censure, il est au moins 

constant que le banneret estoit investy de sa dignité par la ban¬ 

nière. Car comme la bannière est une espèce d’étendart, sous 

lequel les vassaux se rangent pour aller à la guerre du prince, 

il est constant que toutes les investitures qui se font des terres , 

de quelque qualité qu’elles soient, qui donnent le droit à ceux 

qui les possèdent de conduire leurs vassaux à la guerre, se sont 

toujours faites par la bannière. C’est ce que nous lisons dans l’an¬ 

cien Droit des Saxons 1 : Imperator confert cum sceptro spirituali¬ 

bus, et cum vexillis saecularibus feuda omnia illustris dignitatis. 

Nec licet ei feudum vexilli vacans per annum et diem non collatum 

tenere. Et quelque peu après il nous fait voir que sous le nom de 

fief de bannière estoient compris les grandes seigneuries avec 

dignitez ; Septem vexillorum feuda in Saxonia sunt definita, Duca¬ 

tus Saxoniœ, Palantia, Marchia Brandeburgensis, Landgravionalus 

Turingiœ, etc. 11 nomme quelquefois ces grands fiefs vexilla feu- 

dalia, quelquefois feuda vexilli2. Le Droit des fiefs de Saxe les 

appelle Feudovexilla, ou feuda vexilla habentia. Et enfin dans 

quelques arrests les terres à bannières y sont nommées feuda 

vexillorum, et les chevaliers milites vexillati 3. 

Nous lisons souvent dans les auteurs, conformément à ce qui 

est porté dans le Droit des Saxons, qu’en Alemagne les duehez et 

autres grands fiefs estoient conférez par les empereurs par la ban¬ 

nière. Othon, évesquede Frisingen \ dit quela coutume estoit en la 

cour imperiale, Utregnaper gladium, provinciœper vexillum a prin¬ 

cipe tradantur, vel recipiantur. Ce fut donc suivant cét usage que 

l’empereur Henry investit son beau-frere du duché de Bavière 

par la bannière 5, Cùmquehastasignifera ducatum dedit.Philippes, 

roy des Romains, investit eu l’an 1207 Thomas6, comte de Savoye, 

de ce comté, et autres terres par trois bannières, juxta priscam 

Imperii consuetudinen% Ce qui s’est encore pratiqué en d’autres 

royaumes. Car nous lisons 7 que Welphe, marquis de Toscane, 

cousin germain de l’empereur Frédéric I, distribua sept comtez 

à certains barons, et les en investit avec autant d’étendarts, baro¬ 

nibus terree septem comitatus cum tot vexillis concessit. Ainsi 

Frédéric, roy de Sicile8, investit Richard, frere du pape Innocent III, 

du comté de Sore, per regale vexillum, quod illi transmisit. Bau¬ 

douin II, roy de Hierusalem , en usa de même lorsqu’il donna le 

comté d’Edesse à Josselin de Courtenay 2 ; comme encore le pape 

Honorius à l’endroit de Roger , comte de Sicile, lorsqu’il l’investit 

du duché de la Pouïlle et de Calabre, et le même Roger lorsqu’il 

donna la principauté de Capouë à Alphonse son fils lo. Les comtes 

de Goritie11 recevoient l’investiture des ducs de Venise par un éten- 

dart de taffetas rouge, et les dauphins12 de Viennois par l’épée 

delphinale et par la bannière de S. Georges. Je passe tous les 

autres exemples qui se peuvent tirer des auteurs qui font de sem¬ 

blables remarques. Ce que je viens de rapporter suffit pour justi¬ 

fier ce que j’ay mis en avant, que tous les grands fiefs sont fiefs 

de bannière, et que la bannière estoit la marque de l’investiture 

de cette espèce de fiefs. 

Quant aux moindres fiefs qui estoient ornez du titre de bannière, 

l Specul. Saxon. 1. 3, art. 60, § l; art. 58, § 2 ; art. 62, § 2. — 7 Art. 52, § 3 ; 

art. 53, § 1; Jus Feudale Sax. cap. 16, § 3, 4, 7. — 3 Cap. 24 , § 1. Ragueau , 

v. Banneret. —4 Otho Fris. 1. 2, de Gest. Frid. c. 5, 32. —h Ditmar. 1.6; Langius. 

— 6 Guichenon, — 7 Abb. Usperg. — 8 GestaInnoc. 111, p. 27. — 9 Will. Tyr. 1.12, 

c. 4. —10 Alexander Cebesin. 1. 1, c. 16; id. 1. 3, c. 26. — 11 Sansovin. nelle 

Fami. d’ital. — 12 A. Du Chesne, en l’Hist. des Dauph. p. 165. 
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ils avoient des privilèges particuliers. Car au duché de Bretagne 

ils avoient droit de haute justice, de lever justice ci quatre piliers, 

et les possesseurs de porter leurs armes en bannière,' c’est à dire 

en un écusson quarré En Dauphiné les bannerets on! pareillement 

toute justice dans l’étenduë de leurs seigneuries, et le droit de 

faire visiter les grands chemins, d’avoir procureur fiscal, les con¬ 

fiscations pour crime d’heresie, et autres prérogatives qui sont 

remarquées par quelques jurisconsultes de ces pays-là 2. 

Les bannerets avoient encore le privilège de cry de guerre, que 

l’on appelle cry d’armes, qui leur estoit particulier, et leur 

appartenoit privativement a tous les bacheliers, comme ayans droit 

de conduire leurs vassaux à la guerre, et d’estre chefs de troupes, 

et d’un nombre considérable de gens d’armes. Mais comme c’est 

encore une matière curieuse, et que l’usage de ces cris est peu 

connu d’un chacun, je reserve à en traiter à fonds dans les dis¬ 

sertations suivantes. 

A l’égard des armes en bannière, c’estoit un des principaux pri¬ 

vilèges des bannerets du duché de Bretagne, et de quelques autres 

provinces, comme de celle de Poitou 3, dont la coutume porte en 

termes exprès, que tout seigneur qui a comté, vicomté, ou baron¬ 

nie (elle désigné assez les bannerets par ces mots ), peut en guerre, 

ou armoiries, porter scs armes en quarré, ce que ne peut le seigneur 

chastellain, lequel les peut seulement porter en forme d’escusson. 

Le traité manuscrit des armes des familles éteintes en Normandie, 

que j’ay leu parmy les recueils4 de M. Pereisc, marque cette diffé¬ 

rence en deux endroits, en ces termes : Le sire de Mailleville est 

d’ancien lignage, et porte les armes de Quernoüaille, qui a esté 

anciennement bannière et chief d’armes, et pour ce sont mises en 

targe, qui signifie bacheler et bunneret. Et ailleurs , au sujet des 

armes d’Ermenonville : Et pour ce que ledit sire d’Ermenonville 

ne a point portées à bannière, laquelle chose il peut faire scion le 

devis du livre de Monjoie, comme ailleurs est dit, sont mises icy 

en targe, qui signifient banneret et bacheler, et se doivent 

ainsi porter jusques à ce que la bannière en soit relevée. La'figure 

de la targe est presque quarrée par le bas, et un peu arrondie par 

1 D’Argentré. — 2 Fr. Marci, Decis. Delpta. to. 1, q. 339 et 386; G. Papæ Decis. 

346 et 513. — 3 Coût, de Poitou, art. 1. — 4 Vol. 3. 

le haut, et/endue aussi en haut au premier quartier. Je ne veux 

pas m’arrêter à ce que Pierre de Saint-Julien et la Colombiere 1 ont 

écrit, que les bannerets avoient droit de porter au dessus de leurs 

armes un chappellet, ou cercle d’or , rehaussé de quelques perles, 

parce que cela est destitué de fondement. 

Les chevaliers bannerets, lorsqu’ils alloient à la guerre du roy, 

avoient le double de la paye des bacheliers. La paye ordinaire des 

bannerets estoit de vingt sols tournois par jour; celle des cheva¬ 

liers bacheliers et des escuiers bannerets de dix sols chacun, des 

escuiers simples de cinq sols, des gentilshommes à pied deux sols, 

des sergens à pied de douze deniers, et des arbalestriers de quinze 

deniers. En quelques comptes2 des trésoriers des guerres du roy 

de l’an 1340 la paye de l’escuier monté au prix, c’est à dire sur 

un cheval de prix, est de sept sols tournois, de l’escuier à moin¬ 

dre prix de cinq sols, de gentilhomme à pied de deux sols six de¬ 

niers, et du sergent et de l’arbalestrier à pied de quinze deniers. 

Quelquefois le roy augmentoit cette solde, qui s’appelloit la grande 

paye, et alors il declaroit qu’il n’entendoit pas qu’elle passât pour 

gages, mais pour une manière de prest, comme il fit en l’an 1313, 

ou pour une grâce; comme il est énoncé au commencement du 

compte de Jean du Cange de l’an 1340, dans lequel on compte par 

jour aux chevaliers à bannière 30 sols tournois ; aux chevaliers 

bacheliers 15 sols T. ; à l’escuier monté sur cheval de 25 livres , et 

au dessus, 7 sols 6 den. ; à l’escuier monté sur cheval de prix dessous 

25 livres, 5 sols T.; et à chascun sergent de pied 2 sols T. 

Je pourrois fermer cette dissertation par les bannerets d’Angle¬ 

terre , que plusieurs auteurs estiment estre les mêmes que les 

bannerets de France; mais parce que c’est une matière qui est 

hors de mon sujet, et que d’ailleurs elle a esté traitée par deux 

sçavans auteurs anglois, Spelmau3 et Seiden 4 , je croy qu’il suffit 

d’y renvoyer le lecteur, outre que peut-estre l’occasion se présen¬ 

tera d’en dire quelque chose ailleurs. Le dernier a aussi traité doc¬ 

tement, à son ordinaire, des bannerets5 et des fiefs de bannière 6. 

1 P. S. Julien, en ses Mesl. Hist. p. 571 ; Science Heroïq. p. 384. — 5 Comptes 

des trésoriers des guerres. Ou Tillet des Trait. d’Angl. p. 218. — 3 Spelm. in 

Gloss. — 4 Seiden. Titiesof honor, part. 2, c. 5, § 46. — 5 Seid. part. 2, e. 5, 

§ 25,39. — «Cap. 1, §26. 

DES GENTILSHOMMES DE NOM ET D’ARMES. 
» 

DISSERTATION X. 

Dans l’état et la condition de la noblesse, il semble qu’il n’y a au¬ 

cune prérogative qui éleve l’un plus que l’autre, et qu’il en est 

comme de l’ingénuité parmy les jurisconsultes, laquelle ne reçoit 

ni le plus ni le moins. Il y a toutefois lieu de présumer que la qua¬ 

lité de gentilhomme de nom et d’armes a quelque chose de plus 

relevé, et est d’un degré plus eminent que de simple gentilhomme : 

puisque lorsqu’il est besoin de choisir des seigneurs de haute ex¬ 

traction, et dont la noblesse doit entrer en considération , comme 

dans les ordres de chevalerie, on a désiré qu’ils fussent revêtus de 

cette qualité. Philippes1, duede Bourgogne, en l’ordonnance de l’or- 

drede la Toison d’or, veut que les trente-six chevaliers qui y seront 

admis soient gentilshommes de nom et d’armes sans reproche. Le 

1 Locrius, in Cbr. Belg.au. 1431; Miræus, inDiplom. Belg. J l,c.98. 

roy LouisXI, en l’établissement de l’ordre S. Michel1 : Ordonnons 

qu’en ce présent ordre y aura trente-six chevaliers, gentilshommes 

de nom et d’armes sans reproche , dont nous serons l’un, chef et 

souverain, etc. Leroy Henry III, en l’art. 15 de celui de l’ordre 

du Saint-Esprit, veut que ceux qui y entreront soient pareillement 

gentilshommes de nom et d’armes de trois races pour le moins. 

L’ordonnance de Blois2 veut que nul ne soit pourvu aux estats de 

bailhj , ou de seneschal, qui ne soit gentilhomme de nom et d’armes. 

L’ordonnance de Moulins 3 et celle d’Orléans4 requièrent seulement 

qu’ils soient gentilshommes. Cette façon de parler se trouve encore 

souvent dans les auteurs. En la description du tournoy5 qui se fit 

1 Art. 1. —2 Art. 263. — 3 Art. 21. — 4 Art, 48. — 5 La Colombiere, nu Tbeatre 

(l’bonn, tom. 1, c. 13. 



SUR L’HISTOIRE 

à Nancy le 8 octobre l’an 1517, il est spécifié que les tenants 

estoient six gentilshommes de nom et d'armes, tous de la maison 

du duc de Lorraine. Froissart1 : Estes-vous noble homme de nom 

et d armes. Et ailleurs : Ils perdirent environ soixante chevaliers et 

escuycrs, tous de nom et d’armes. Dans Monstrelet2 : Gentilshommes 

de nom et d'armes sans reproche. Dans le même Froissart3 : Cheva¬ 

lier du royaume de France de nom, d’armes , et de nation. Nobiles 

in armis, en un arrest du parlement de Grenoble de l’an 1496 4. 

Gentilhomme d’armes, dans Monstrelet5. Tous lesquels termes si¬ 

gnifient un véritable gentilhomme, et auquel on ne peut reprocher 

aucun defaut en sa noblesse. Froissart6, voulant designer un bon 

François, l’appelle François de nom et d’armes ; dans l’Histoire du 

maieschal Boucicault ', Renommez cle nom et d’armes. De toutes 

ces remarques je veux conclure que les gentilshommes de nom 

et d aimes ont quelque chose qui les releve pardessus le commun. 

Car en vain on demanderoit ce titre, s’il n’estoit pas plus eminent 

que celui de la simple noblesse. Mais comme il y a plusieurs opi¬ 

nions sur ce sujet, il est à propos d’en faire la déduction , et de les 

discuter toutes, avaut que de m’engager plus avant sur celte 
matière. 

Jean Scohier 8, en son Traité de l’état et comportement des ar mes, 

estime que ceux-là sont gentilshommes de nom et d’armes qui 

portent le nom de quelque province, ville, bourg, château, sei- 

gneuiie, ou fief noble, ayant armes particulières, encore bien 

qu ils ne soient seigneurs de telles seigneuries ; et sur ce fonde¬ 

ment il forme plusieurs questions. Mais je ne vois pas quelle est 

la prérogative ni 1 eminence de cette noblesse pardessus les autres. 

Car combien y a-t-il de familles relevées qui n’ont point le nom 

d une terre , et lesquelles pour cela ne laissent pas d’entrer jour¬ 

nellement dans les ordres de chevalerie, et d’estre admises aux 

grandes charges où cette qualité est requise ? Avoir le nom d’une 

terre ne releve pas la personne ni la noblesse. Un duc, ou comte, 

qui tirera son extraction d’une personne anciennement annoblie, 

et qui n’a jamais porté le nom d’aucune terre, ne laissera pas d’en¬ 

trer dans les ordres de chevalerie et de passer pour véritable gen¬ 
tilhomme. 

D’autres9 tiennent que les gentilshommes de nom et d’armes sont 

ainsi appeliez, non acause des armoiries, mais acause des armes, 

dont ils font profession ; pour les distinguer, disent-ils, des cheva¬ 

liers en loys, qui sont ceux de la robe , que le prince a honorez 

du titre de chevalerie, et qui ne font aucun métier des armes. Il 

est parlé de ces chevaliers enloix dans Froissart ", Monstrelet ”, 

d Aigentré12 et autresi3. Mais qui se persuadera que c’ait esté la 

pensée des fondateurs des ordres militaires, et des rois qui ont fait 

les ordonnances, de restraindre la seule noblesse à l’espée? D’ail¬ 

leurs, pourquoy qualifier tels gentilshommes de nom, comme si 

cette adjection faisoitet ajoûtoit quelque degré à la noblesse de sang. 

^ Il y en a d’autres qui croient que les gentilshommes de nom et 

d armes sont ceux qui portent les armes affectées au nom de leur 

famille, sans toutefois que cette qualité les mette au dessus de ceux 

que l’on qualifie simplement gentilshommes : cette adjection de 

nom et d armes n’estant que pour designer une noblesse bien fon¬ 

dée, et sans reproche, dautant qu’entre les preuves dont un gentil¬ 

homme se sert pour prouver sa noblesse, il y en a une par laquelle 

il justifie que le surnom et les armes qu’il porte ont esté portez 

n ' V°om’ °’ 2b 23' ~ 2 Vo1- c' 8> 9- - 3 V°I- 4, ch. 6. - < Guido, Papæ 
Decis. 391. — 6 Vol. 1, ch. 93. — 8 Vol. 1, c. 224. — 7 p. 199. 8 c. 17.   

“ Jean Chenu, en son livre des Offices, tit. 40, c. 39. — “> Vol. le. 178- vol. 4 

®* 34- — " Vo1- b P- 105> b' 443, b. — >2 Au Traité des Nobles, quest. 14. — 
13 Pasq. en ses Recher. 1. 2, c. 16. 
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par son pere, son ayeul, et son bisayeul. Et il semble que c’est là 

e sentiment d André Duchesue 1, lequel, écrivant de la maison de 

Du Plessis, et parlant du cardinal de Richelieu, dit ces paroles ; il 

estait aussi chef des armes de sa maison, composées d’un escu d'ar¬ 

gent à trois chevrons de gueulles, lesquelles ses descendons ont fous- 

jours portées et retenues jusques à present, avec le mesme surnom 

de du Plessis. De sorte qu’à juste titre il [doit participer à la gloire 

et à la renommée de ceux qui ont esté reconnus de toute antiquité 

pour gentilshommes de nom et d’armes. Et en l’histoire de la mai¬ 

son de Bethune2 : Les armes ou armoiries sont si propres et si essen¬ 

tielles aux nobles, qu’il n’y a qu’eux qui puissent justement en 

porter ; d où vient que pour exprimer la vraie noblesse l’on dit 

ordinairement qu’il est gentil-homme de nom et d’armes. 

Quoy que cette opinion ait quelque fondement en apparence, 

toutefois s’il m’est permis de m’en départir, sans blesser l’autorité’ 

d un auteur si judicieux, et de ceux qui l’ont embrassée, je tiens 

qu il est plus probable que l’on appelle gentilshommes de nom et 

d’armes ceux qui peuvent justifier leur noblesse , non-seulement 

de leur estât, c’est-à-dire par leur pere et leur ayeul, en faisant 

voir qu ils ont tousjours fait profession de noblesse, qu’ils ont 

esté reputez gentilshommes, et que le nom et les aimes qu’ils 

portent ont esté portez par leurs pere et ayeul, qui est la forme 

ordinaire de justifier une noblesse simple; mais encore par les 

quatre quartiers ou lignes. Cecy se faisoit en montrant que leurs 

ayeul et ayeule paternels, ayeul et ayeule maternels estoient no¬ 

bles. Ce qui se prouve par le plan de la genealogie, et parles armes 

des ayeuls et des ayeules, tant du côté paternel que maternel. 

Dautant que les armes estant les véritables marques de la noblesse, 

puisqu’elles n’appartiennent qu’aux nobles, celuy qui peut justifier 

dans sa genealogie que ses ayeuls et ayeules paternels et mater¬ 

nels ont porté des armes ou armoiries, il s’ensuit que ces ayeuls 

et ayeules sont nobles, et partant qu’il est sorty et issu de parens 

nobles de quatre diverses maisons, qui est ce que nous appelions 
lignes. 

Je m’explique, et dis qu’il est necessaire à celuy qui se dit gentil¬ 

homme de nom et d’armes, de justifier la noblesse de ses .ayeuls 

et de ses ayeules, tant du côté paternel que maternel, qui sont 

quatre personnes; dont la première est l’ayeul paternel, duquel il 

faut prouver la noblesse pour justifier que celuy qui est issu de 

luy est noble de nom, c’est-à-dire de son chef, qui est désigné par 

ce mot : car faisant voir qu’ayant porté le même nom que son ayeul, 

qui estoit noble, il s’ensuit que luy, qui en est issu , est pareille¬ 

ment noble. Et afin qu’il puisse d’abondant se dire noble d’armes, 

il luy est necessaire de prouver que son ayeule paternelle, son ayeul 

et son ayeule maternels estoient nobles : ce qu’il fera en justifiant 

qu’ils ont porté des armes ou armoiries. Et alors il luy sera loi¬ 

sible de faire apposer à son tombeau, et par tout ailleurs, outre ses 

armes, celles de ses ayeuls et ayeules, dont il est descendu, et de 

prendre qualité de gentilhomme de nom et d’armes. 

Cecy semble estre expliqué par René, roy de Sicile, aux statuts de 

l’ordre du Croissant, qu’il institua le 11e jour d’aoust l’an 1448, où il 

déclare3 que Nul ne pourra estre receu, ne porter ledit ordre, sinon 

que il soit ou prince,marquis, comte, vicomte, ou issu d’ancienne che¬ 

valerie, et gentilhomme de ses quatre lignes, et que sa personne soit 

sans vilain cas et sans reproche. Termes qui sont synonymes, et 

ont même force que ceux qui sont couchez dans les statuts des 

autres ordres militaires, et dans les edits de nos rois cy-devant 

1 En l'H ist. du Plessis, c. 1, p. 10. — 2 En THist. de Beduine, 1. 1, c. 5, p. 32. 

— 3 La Colomb, tom. 1 du Theatre d’honn. c. 7. 
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rapportez, sçavoirque nul ne sera admis ausdits ordres s’il n’est 

gentilhomme de nom et d'armes sans reproche. Les Statuts ms. 

de la Jarretière le disent plus clairement, expliquans ces termes, 

Item est accordé que nul ne sera esleu compagnon dudit ordre s’il 

n’est gentilhomme de sang et chevalier sans reproche. A la suite 

desquels mots sont ceux-cy pour explication : Et quant a la dé¬ 

claration d’un gentilhomme de sang, il est déclaré et déterminé 

qu’il sera extrait de trois descentes de noblesses, à sravoir de nom 

et d’armes tant du costè dupereque de lamere. Fr. Modius, parlant 

de ceux qui pouvoieut se trouver aux tournois, décrit ainsi cette 

noblesse de nom et d’armes 1 : Quisquis recentioris est notœ nobilis, 

et non talis ut a stirpe nobilitatem suam et origine quatuor saltem 

generis auctorum proximorum gentilitiis insignibus probare possit, 

is quoque ludis his exesto. 

Or, ce n’est pas sans raison que les rois et les chefs ou institu¬ 

teurs des ordres militaires n’ont voulu admettre à ces ordres et aux 

plus hautes charges de l’État, que ceux qui estoient nobles à bon 

titre, et sur lesquels il n’y avoit aucun reproche, soit en ce qui 

concerne la personne, soit pour la naissance et l’extraction ; en un 

mot, qui estoient gentilshommes de nom et d’armes : dautant 

qu’en France on a tousjours tant fait d’estime de la noblesse, qu’il 

n’estoit pas permis aux gentilshommes de prendre alliance ailleurs 

que dans les familles nobles, à peine de décheoir des principales 

prérogatives qui appartenoient aux nobles, et d’estre notez en 

quelque façon d’infamie. Ce qui a eu lieu dés le commencement de 

la monarchie, les François n’ayant pas voulu admettre au royaume 

d’Austrasie les enfants du roy Theodoric % quia erant materno latere 

miniis nobiles, et ce suivant les premières loix des Saxons et des 

peuples septentrionaux, dont parlent Eguinhart et Adam deBreme3, 

qui ne souffroient point que les nobles prissent alliance ailleurs que 

dans des familles nobles : Generis quoque ac nobilitatis suœ pro¬ 

vidissimam curam habentes, nec facile tiliis aliarum gentium, vel 

sibi inferiorum connubiis infecti, propriam et sinceram, tantum¬ 

que sibi similem gentem facere conati sunt. Quatuor igitur diffe¬ 

rentiis gens illa consistit, nobilium scilicet, liberorum, libertorum, 

et servorum ; et id legibus firmatum, ut nulla pars in copulandis con¬ 

jugiis propriae. sortis terminos transferat, sed nobilis nobilem ducat 

uxorem , et liber liberam, libertus conjungatur liberta, et servus 

ancilla. Si vero quispiam horum sibi non congruentem, et genere 

prastantiorem duxerit uxorem, cum vita sua damno componat. 

Ainsi les Juifs4, les Samaritains et les Iberes ne permeltoient 

à aucun d’eux de prendre alliance dans les nations étrangères : tant 

ils faisoient état de la leur, laquelle ils ne vouloient point estre 

mélangée d’autre sang que de celuy qui le premier leur avoit 

donné l’estre. Cette estime que l’on a fait en France des alliances 

par femmes est fondée sur la raison naturelle, dautant que les en- 

fans estant procréez de l’homme et de la femme, et par consé¬ 

quent prenans les qualitez de l’un et de l’autre, ils participent ordi¬ 

nairement à leurs bonnes ou mauvaises inclinations 5. Car comme 

les nobles sont procréez d’un sang plus épuré, et qu’à raison 

de leur nourriture et de leur éducation ils sont portez au bien et à 

l’honneur par une pente naturelle, il ne se peut presque faire au¬ 

trement que leurs enfans n’ayent part à ces bonnes inclinations : 

Fortes creantur fortibus et bonis. 
Est in juvencis, et in equis patrum 
Virtus : nec imbellem feroces 
Progenerant aquilae columbam». 

1 Fr. Modius, t. 2, de Hastilud. 1. 1, fol. 9, verso, — 2 Aimoin, 1. 4, c. 1. — 

5 Ch, 5. —4 Jalcat, in iib, Esther.; Const. Porp, de adm. Imp. c. 45; Benjam, in 

Itiner. — 5 Fr. l’Alouet, en son Trait, des Nobles, 1. 1, c. 4. — « Horat. 

C’est pourquoy Sidonius 1 a raison de dire : Est quidem princeps in 

genere monstrando partis paterna prarogativa, sed tamen multum 

est quod debemus et matribus. Au contraire les enfans qui naissent 

de ces conjonctions inégales participent aux inclinations basses 

et viles de leurs peres ou de leurs meres', qui n’ont point de nais¬ 

sance et d’extraction, soit qu’elles passent avec le sang dans leurs 

personnes, soit que l’éducation qu’ils contractent dans leur enfance 

en imprime insensiblement les caractères. Mais la principale raison 

qui a donné sujet d’interdire civilement ces sortes d’alliances ro¬ 

turières aux gentilshommes, a esté parce qu’ils avilissoient par là 

la noblesse et le lustre de leur famille. C’est celle que Theodose2 

rend lorsqu’il défend aux femmes nobles d’épouser leurs esclaves : 

Ne insignium familiarum clara nobilitas indigni consortii /aditate 

vilescat, et quod splendore forsitan senatoria generositatis obtinue¬ 

rat, contactu vilissima societatis amittat. A quoy est conforme ce 

que la loy des Wisigoths * dit à ce.'sujet : Generosa nobilitas infe¬ 

rioris tactu fit turpis, et claritas generis sordescit commixtione 

abjecta conditionis. C’est ce qui est appellé dans la chronique d’Au¬ 

triche 4 depressio generis, et par nos François abbaissement de li¬ 

gnage ou de mariage. 

Ce que j’ay avancé des gentilshommes qui se mesallioient est 

tellement vray, qu’à peine on reputoit nobles ceux qui prenoient 

des alliances roturières. Les termes du vieux Cérémonial au cha¬ 

pitre des obsèques le font assez voir, où, après avoir dit que les 

quatre cierges qui se mettoient aux quatre coings du cercueil, 

armoiez des escussons et des armes des quatre lignes, dévoient 

estre portez par les plus proches du lignage dont sont lesdites 

armes, il ajoûle ces mots : Et par les armes, et ceux qui portent 

les cierges à l’accompagner, est cogneu les quatre lignes se sont 5 

dont il est descendu , et quelque ancienneté qu’il ait selon le lignage 

de quatre lignes il doit estre honoré. Car quand homme a prins ligne 

de quatre lignes en la maniéré susdite, il se peut dire gentilhomme 

et à qui noblesse appartient. Et se un noble homme d’ancienneté 

est issu après sa noblesse de quatre lignes non nobles, c’est à sçavoir 

de celle de 6 l’esle et de suscite, et de mere, il ne se devroit plus 

nommer gentil-homme ; et pour cette cause tout noble homme doit 

desirerà soy marier ù noble lignie. Car se ce n’est en celle faute, sa 

lignie sera tousjours dite noble, quelque chose qu’elle face, com¬ 

bien que le noble homme de sa nature doit tousjours faire nobles 

œuvres, ou il fait honte à sa nature. 

D’où il est arrivé que tels gentilshommes qui avoient forlignè, 

pour user du terme deMonstrelet’elde Georges Chastellain8, c’est 

à dire qui avoient pris alliance en maison roturière, encore qu’ils 

conservassent le titre de noblesse, et en cette qualité fussent 

exempts de tailles et d’autres subsides, ausquels les roturiers 

sont sujets, ils ne pouvoient pas toutefois aspirer aux dignitez 

eminentes, ni se trouver dans les assemblées des chevaliers aux 
f . 

tournois, ou ailleurs, quoy que leurs enfans peussent parvenir a 

l’ordre de chevalerie. Car suivant les établissements de France 

selon l’usage du Châtellet de Paris9, S’uns hom de grant lignage 

prenoit la fille à ung villain à femme, si enfansporroient bien estre 

chevalier par droit, se il vouloient. Ils estoient mêmes exclus de 

toute compagnie de noblesse, et il leur estoit défendu de se trou¬ 

ver aux tournois, ainsi qu’il est formellement exprimé dans le 

traitté IO que René, roy de Sicile, a fait sur ce sujet ; où il est porté 

qu’aprés que tous les chevaliers et les escuiers qui se doivent pré- 

: L. 4, ep. 21. —2 Nov. Theod. de mulierib. quæ se prop. serv. junxerunt, 

— 3 L. 5, tit. 7, § 17. — 4 Chron. Austr. a. 1270. — 5 [Çu’ès trois lignes se font. 
Gloss, au mot Heriotwn, pag. 662.] — c Ayeule et bisayeule. — 5 Vol. 1, c. 44. 

— * Hist. de Jacq. de Lalain, c. 2. — a Chap. 128. — '»Traitté des tournois. 
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senter pour combattre aux tournois sont arrivez dans la ville où 

ils se doivent faire, ils envoient dans le lieu de leur assemblée, qui 

est ordinairement uncloistre, leurs bannières, heaumes et tymbres ; 

et là sont rangez par le roy d’armes; puis viennent les juges dutour- 

noy avec les dames, les chevaliers et escuiers,pour les visiter, un hé¬ 

raut ou poursuivant nc/mmant tout haut les noms de ceux à qui ils 

appartiennent, afin que s’il y a quelqu'un qui ait mesdit des dames, 

ou commis lascheté ou crime, sur la dénonciation desdites dames ou 

chevaliers, le chevalier tournoiant soit puny selon l’exigence du 

cas, et empesché de tournoier. Le roi René rapporte trois cas, ou¬ 

tre le premier, qui touche l’honneur des dames, qui meritent puni¬ 

tion : le premier est quand un gentilhomme s’est trouvé faux et 

mauvais menteur en cas d’honneur; le second, quand il se trouve 

usurier;et le troisième, lorsqu’il s’est rabaissé par mariage,et s’est 

marié à femme roturière et non noble. Desquels trois cas les deux 

premiers et principaux (ce sont les propres termes du traitté) ne 

sont point remissibles, ainçois leur doit-on garder au tournoy 

toute rigueur de justice, se ils sont si fols et si outrecuydez d’eux 

y trouver, après ce que l’on leur aura notifié et bouté leur heaume à 

terre. Estant à noter que s’il vient aucun au tournoy qui ne soit 

point gentilhomme de toutes ses lignes, et que de sa personne il 

soit vertueux, il ne sera point batu de nul pour la première fois, 

fors seulement des princes et grands seigneurs, lesquels, sans luy 

malfaire, se joueront à luy de leurs espées et masses, comme 

s’ils le cousissent battre : et ce luy sera à tousjours mais attribué à 

grand honneur à luy fait par lesdits princes et grands seigneurs, 

et sera signe que par grand’bonté et vertu il merite d’oresenavant 

estre du tournoy : et sans ce que on luy puisse jamais en rien re¬ 

prouver son lignaige en lieu d’honneur où il se trouve, tant oudit 

tournoy qu’ailleurs, et là aussi pourra porter tymbre nouvel, ou 

adjouster à ses armes comme il voudra pour le maintenir ou temps 

advenir pour luy et ses hoirs. Nous apprenons de ce passage que 

la peine que l’on faisoit souffrir à ceux qui ne s’estoient pas bien 

comportez dans les tournois estoit d’estre bastonné, ou d’eslre 

mis à la bacule, terme qui vient de baculus. Mathieu Paris1 parle de 

cette peine pratiquée dans les tournois , en plusieurs endroits de 
son Histoire. 

Quoy que ces mariages fussent permis par les loix canoniques, 

neantmoins les loix civiles et politiques , ou plutôt les usages in¬ 

troduits par un commun consentement de la noblesse, ont établi 

des peines pour les empescher. Parmy les Wisigoths2, une fille 

noble qui s’estoit mésalliée, quœ honestatis suce oblita, personœ 

suœ non cogitans statum, ad inferiorem forte maritum devenerat, 

perdoit la succession qu’elle avoit eue ou devoit avoir de son pere, 

et estoit exclue de celles de ses freres et sœurs. Par cette raison 

il n’estoit pas permis aux barons, qui avoient la garde-noble des 

filles des gentilshommes, de les marier qu’à des personnes nobles, 

1 P. 500, 554, 578, 623. — 2 Lei Wisig, 1. 3, lit. 1, § 8. 

et ne pouvoient pas les dèparager sans encourir la peine qui estoit 

ordonnée par les statuts1, et particulièrement parceluy de Merton 

en Angleterre, dont il est parlé dans Littleton % et dans les loix 

des barons d’Escosse 3 : Uœredes maritentur sine disparagatione , 

ainsi qu’il est porté dans la grande charte des franchises d’Angle¬ 
terre. 

De ces remarques il est vray de dire qu’en France on n’a jamais 

réputé pour véritables gentilshommes que ceux qui estoient gen¬ 

tilshommes de nom et d’armes, c’est-à-dire de quatre lignes. 

C’est cette noblesse que Pierre de S. Julien4 en ses Meslanges 

paradoxales qualifie, à proprement parler, Noblesse de nom et d’ar¬ 

mes, laquelle il soutient ne recevoir ni le plus ni le moins : Un 

gentilhomme de cette maniéré, quoy que pauvre, n’estant pas 

moins gentilhomme qu’un seigneur riche et opulent, non plus 

qu’un roy n’est pas plus roy qu’un autre, quoy qu'il soit plus 

riche : l’étendue de pays qui est sous sa domination ne le faisant 

pas plus ou moins souverain. Ce fut là lapensée du roy Eumenes5, 

lequel, bien qu’il n’eust plus qu’un château en son pouvoir, toute¬ 

fois quand il fut question de capituler avec Antigonus, roy d’Asie, 

qui vouloit avoir la prérogative d’honneur sur luy, il fit réponse 

qu’il ne reconnoitroit jamais plus grand que soy tant qu’il auroit 
l’espée au poing. 

Pour conclure ce discours, et justifier par d’autres auloritez ce 

que je viens d’avancer de la noblesse de nom et d’armes, je ne 

puis pas mieux appuier cette opinion que par les expressions 

dont on se servoit, il y a deux cens ans, et plus, pour marquer une 

véritable noblesse. Georges Chastellain6, historiographe de Philip- 

pes le Bon, duc de Bourgogne, en la vie de messire Jacques de 

Lalain, voulant designer un homme véritablement noble, se sert 

de diverses façons de parler, mais qui disent toutes la même chose. 

En sa préfacé : Noble venant de toutes lignes, et procréé de droite 

ligne comme de pere à fils. Au chap. 32 : Gentilhomme de toutes 

lignées, et sans reproche. Au chap. 33 : Chevaliers et escuyers, nobles 

de quatre lignes, sans mille villaine reproche. Au chap. 34 : Cheva¬ 

lier partant de bonne maison et sans reproche. Et plus bas: Sans 

avoir jamais fait faute nulle. Au chap. 60 : Nobles de toutes lignes, 

et sans reproche. C’est ce qu’il dit ailleurs en termes plus ordi¬ 

naires, Gentilhomme, noble, chevalier, escuyer de nom et d’armes 7, 

qui sont qualitez et conditions que l’on requeroit en ceux qui se 

présentoient aux tournois, et dont ils estoient obligez d’apporter 

attestation bien et deuëment expediée et signée par le seigneur 

duquel ils estoient sujets, ou de ses officiers. Ce qui se pratiquoit 

particulièrement lorsque les gentilshommes aboient aux royaumes 

et aux provinces éloignées, où leur noblesse n’estoit pas connue, 

comme l’on peut remarquer en cette histoire3. 

'Math. Par. ann. 1215, et p. 271; Assises de Hier. c. 190; W. Tyr. 1. 12, 

c. 12. — 2 Sect. 103, 107. — 3 LL. Baron. Scot. c. 91 et 92. — < Mesl. Hist. 

p. 632,640. —5 Tint, in Eumen. — "En l’Hist de Jacq. de Lalain, p. 4, 86, 170. 

— 1 C 24, 48, 54. — 8 Ch. 60. 



46 DISSERTATIONS 

DU CRY D’ARMES. 

DISSERTATION XI. 

Les coûtumes particulières et les loix municipales qui ont déféré 

aux aînez la prérogative de porter les pleines armes de la famille 

dont ils sont issus, leur ont presque toutes attribué en même temps 

le cry d’armes, comme une dépendance de l’écu d’armoiries, avec 

lequel il est ordinairement placé, tant aux tombeaux et autres 

lieux qu’eu leurs déchiffremens et blazons faits par les herauds. Les 

coûtumes des Troyes ', de Chaumont2, de Bar3, et de Sens4, y sont 

formelles, et portent en termes exprès que le nom, cry et armes de 

la maison appartiennent à l’aimé. René, roy de Sicile, en ses sta¬ 

tuts de l’ordre du Croissant, par lui institué le onzième jour d’aoust 

l’an 1448, ordonne, entre autres choses, que dans l’église cathédrale 

d’Angers5 seront posez et assis grands tableaux de bois, de la hauteur 

de quatre pieds ou environ , sur lesquels seront les armes, avec les 

timbres et cry d’un chascun des chevaliers et escuyers de l’ordre. 

Olivier de la Marche en la préface sur scs Mémoires, joint aussi le 

surnom avec le cry, et commencerons à cette tres-haute et renom¬ 

mée maison d’Anstriche, qui est rostre surnom, vostre cry et pre¬ 

mier titre. La Chronique de Flandre6 se sert du terme de relever le 

cry , c’est à dire le nom et les armes d’une famille : à l’assembler fut 

occis le sire de Beau]eu, par trop hastivement assailli r ses ennemis : 

mais Guichard, son frere, releva le cry de Beaujeu. Plusieurs ont 

ignoré l’origine, l’usage et la signification du cry d’armes, et ceux 

qui eu ont touché quelque chose n’en ont pas écrit assez exacte¬ 

ment : ce qui m’a porté à en faire la recherche, et de rapporter en 

cét endroit ce que les livres m’en ont appris. 

Le cry d’armes n’est autre chose qu’une clameur conceuë en 

deux ou trois paroles prononcée au commencement, ou au fort du 

combat et de lamélée, par un chef, ou par tous les soldats ensemble, 

suivant les rencontres et les occasions: lequel cry d’armes estoit 

particulier au général de l’armée ou au chef de chaque troupe. Il 

est diversement exprimé par les auteurs latins, estant appellé bellicus 

clamor par Paul Diacre 7 et Robert le Moine8; signum militare par 

le même Robert9 et par Guillaume de Tyr; signum clamoris dans 

Raymond d’Agiles10 ; signum exclamationis dans Foucher de Char¬ 

tres 1 ' ; signum bellicum dans Guibert12 ; signum castrorum dans 

Radevic13 ; signum militare dans Guillaume de Malmesbury l4; si. 

gnum simplement dans Gilon de Paris lb, Tudebodus et Orderic 

Vital ; symbolum dans Conrad abbé d’Usperge ; sonus dans le 

même Tudebodus1'], et vox dans Guillaume le BretonI8. Quelques- 

uns denos écrivains se sont servis du mot d’enseigne. Lé Roman 
de Garin : 

Chaste! escrie por s'ensagne esbaudir. 
Ailleurs : 

S'ensagne crie, chevaliers ferez y, 

La Chronique MS. de Bertrand de Guesclin : 

Chascun crie s’enseigne , sans estre recreans. 

' Al-t* li- — 2 Art. 8. — 3 Art. 111, 117. — < Art 201. — * La Colombiere, 

tom. 1 du Theatre d’honn. c. 7, p. 122. — « Chr. de Fland. c. 91. — 1 Hist. 

Mise. 1. 18, p. 537. — » L. 2, p. 35. — 9 Id. 1. 3, p. 41. — '0 P. 140, — 'i L. 1, 

c. 9. — '2 L. 3, c. 9. — '3 L. 3, c. 26. - L. 4, p. 138. — '5 L. 4. — J» p. 849. 
— 17 L. 1, p. 849. — '8 L. 2, Phil. 

En un autre endroit : 

En Testour se feri, si com l'istoire crie, 
Avec une gent qui sont de la partie, 
De la gent aus Anglois, et leur enseigne crie. 

Froissart et quelques autres auteurs usent encore de ce mot. 

Comme le bruit et le tintamarre que le tonnerre fait dans les 

nues, eu même temps que le carreau de la foudre vient à se lancer 

sur la terre, ajoute beaucoup à l’étonnement que ce meteore a 

coutume de former dans les esprits, il en est de même des cris 

des soldats qui vont à la charge. Car ces voix confuses, poussées 

avec allégresse, augmentent l’effroy et l’épouvante des ennemis, 

qui les prennent pour des preuves indubitables de courage ; le 

silence, au contraire, estant une marque de crainte, laquelle, au dire 

d’un ancien auteur % est le lien de la langue. C’est pourquoy Caton2, 

au rapport de Plutarque, entre les perfections d’un bon soldat, 

vouloit qu’il fust non-seulement hardy et prompt de la main 

pour l’execution, mais encore que son visage, et particuliére¬ 

ment sa voix, ressentist je ne sçay quoy de martial et qui pût 

jetter de l’effroy dans le cœur de son ennemy; c’est la raison 

pourquoy les hommes vaillans sont appeliez par Homere ëoàv 

àyaôot. Aussi l’experience a fait reconnoitre que les cris des sol¬ 

dats3, mêmes avant la mêlée, ont mis plusieurs fois les ennemis 

en fuite : et a fait que presque toutes les nations du monde ont 

commencé les batailles par là, suivant la remarque de César4 : 

Neque frustra antiquitus institutum est, ut signa undique conci¬ 

nerent, clamoremque universi tollerent ; quibus rebus et hostes terreri, 

et suos incitari existimaverunt. Les livres des anciens auteurs 5, 

tant grecs que Latins, sont remplis de semblables observations, 

qui ont esté ramassées par ceux qui ont écrit sur la politique de 

Tacite 6. 

Ces crisn’estoient pas toûjours des voix incertaines et confuses, 

mais souvent articulées, et qui cônsistoient en la prononciation de 

quelques mots, par lesquels les soldats s’excitoient les uns les au¬ 

tres à faire quelque action de générosité : Clamor permistus exhor¬ 

tatione, dans Salluste?, lequel cry est pour cette raison appellé 

des Grecs TOxpaxeXeuffp-ôç8. On remarque que les Germains et les 

Gaulois, entre tous les peuples , en ont usé plus que les autres : 

ayant coûtume avant la mélée de s’exciter à la valeur par certaines 

chansons, ou plutôt clameur, appellée en leur langue barditus, 

du nom des bardes, prêtres gaulois, qui, suivant Ammian Marcellin 9 

chantoient en vers, au son de la lyre , les actions vertueuses de 

leurs rois et de leurs ancêtres. Tacite 1 °, parlant des Germains : Sunt 

illis quoque carmina, quorum relatu , quem Barditum vocant, ac¬ 

cendunt animos, futurcequepugnee fortunam ipso cantu augurantur : 

terrent enim trepidantve prout sonuit acies, nec tam vocis ille 

quam virtutis concentus videtur ; affectatur prœcipuè asperitas soni 

et fractum murmur objectis ad os scutis, quo plenior et gravior vox 

1 Achill. Tatius, 1. 2.— 2 Plut, in Cat, majore. —*Leon, Tact. c. 20, § 114. 

— 4 L. 3, Bell, civil. — 4 Scipione Ammirato, nel Discorsi polit, 1, 14, c. 5. — 

6 Jean Gruter, in Diseurs, ad Tacit. p. 103. — 7 De hello Jug, —8 Const. Ma- 

nasses, p. 231, 1 edit, gr, — a L. 15. — 10 De mor. Germ, 
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repercussa intumescat. De ce cry d’armes des Germains et des Gau¬ 

lois , les Romains ont retenu le mot de barditus, pour signifier le 

cry des soldats, avant ou dans la mêlée : encore qu’il paroisse 

que Végéce ' semble lui donner le nom de Barritus, acause de la 

ressemblance de ces cris aux mugissemens que les elephans font 

ordinairement : Clamor autem quem Barritum vocant, prias non 

debet attolli qnam acies utraque se junxerit : imperitorum enim vel 

ignavorum est vociferari de longe, cum hostes magis terreantur, si 

cum telorum ictu clamoris horror accesserit. Cette coutume de 

chanter les loüanges des grands hommes devant les combats s’est 

encore conservée sous nos rois frauçois, sous lesquels ces chan¬ 

sons estoienl reconnues du nom de chansons de Rolland, parce 

que l’on y exaltoit les hauts faits du fabuleux Rolland et des an¬ 

ciens palladins françois : Guillaume de Malmesbury 2, parlant de 

Guillaume le Bâtard, presl à entrer dans le combat : Tunc cantilena 

Bollandi inchoata , ut martium viri exemplum pugnaturos accen¬ 

deret : inclamatöque Dei auxilio, praelium utrimque consertum. Ces 

cris de guerre estoient appeliez parles Grecs aXala.yg.ol, parce que 

les soldats entrans dans le combat avoient coutume de pronon¬ 

cer le mot Alala : c’est pour la même raison que dans Constantin 

Manassés ■’ ils sont appeliez XaXayai àpsïy.xi. 

Tel donc a esté l’usage des cris de guerre composez de quelques 

paroles, qui porloient les soldats à la valeur, et les excitoient à fon¬ 

dre généreusement sur leurs ennemis. Mais les chrétiens, qui ont 

toujours référé le succès des combats à Dieu seul, qui dans les pro¬ 

phetes se dit si souvent le Dieu des armées, et qui donne les vic¬ 

toires et les triomphes à qui il lui plaist, laissant les coutumes des 

payens, inventèrent des cris d’armes, composez de quelques mots 

conçus en termes d’invocation, qui estoient proferez par tous les 

soldats au même temps que le signal de la bataille estoit donné. Ce 

qui semble avoir esté mis en usage par le grand Constantin, après 

qu’il eut embrassé la véritable religion; Eusébe 4 remarquant qu’il 

enjoignit à ses soldats d’invoquer Dieu dans les occasions de la 

guerre ; il leur prescrivit mêmes cette priere, qui est rapportée par 

le même auteur : 2è jaovov otSagev 0eov, aè ßaaiXea yvcopiÇop.£v, as 

ëoï)0ov àvaxaXoûp,s0a , uapà aoù toc; vixa; y]pâp.e0a, etc. Nous sca- 

vons que vous estes le seul Dieu, nous vous reconnaissons pour roy, 

nous invoquons vostre aide, c’est vous qui nous avez donné les vic¬ 

toires, etc. Cette louable coûtume continua depuis en la personne 

de ses successeurs, et généralement de tous les princes chrétiens, 

qui ne livroient jamais aucun combat qu’ils n’eussent auparavant 

invoqué l’assistance du Dieu des armées, et que dans les commen- 

cemens des batailles ils n’eussent fait proférer à tous leurs soldats 

son saint nom. Anne Comnene5, racontant le combat que l’empereur 

Alexis, son père, livra aux Scythes, dit qu’au même temps qu’il eut 

fait sonner la trompette, ses soldats, avant que de commencer la 

mêlée, invoquèrent tout d’une voix le Tout-puissant, tov bXtov xé- 

piov elç s'Xeov p.ca çtovŸi siuxaXeaàpcevoi : Christi invocata clementia. 

Dans Albert d’Aix6, et Gunlherust décrivant l’armée de l’empereur 

Frédéric Barberousse, lorsqu’il passa en Italie : 

Sic pulchro foelix acies instructa tenore, 
Carmine belligero, longêque sonantibus hymnis, 
Divinam sibi poscit opem. 

Quoy que ces cris fussent pour le plus souvent differens en pa¬ 

roles, ils étoient neantmoins conceus en termes d’invocation. L’em¬ 

pereur Leon*’, en ses Constitutions militaires, prescrivant l’ordre 

qu’il faut tenir dans les combats, veut qu’avant que deles com- 

1 L. 3, c. 18, 24. —2 L. 3, de Gest. Angh; Alberic. an. 1066 ; Matth. Westmon. 

p. 223. — î Edit. Meurs., p. 233. — * L. 4, de VitaConst. c. 19,20; delaud. Const. 

p. 465,— i L. 8 p. 232. — c L. 4, c. 52. — 7 L. 7. Ligur. — • ln Tact. c. 7, § 74. 

mencer, et lorsque l’armée est proche de l’ennemy, il yen ait un qui 

crie à haute voix, ßor,6ei, aydez, et que tous les soldats répondent 

unanimement, 0eo;. Le même empereur1 témoigne que l’on crioit 

encore vixy] tou cTaupoü, ou, comme il est écrit dans Cedrenus* en 

la Fie de Basile, avaupà; vevixY]xê. Cry qui semble avoir esté ins¬ 

titué par Constantin après qu’il eut défait Maxence par la puis¬ 

sance de la croix qui parut au ciel à l’instant du combat. Le même 

Cedrenus3 fait mention d’un autre cry, semblable à celui dont parle 

Leon, XpiaTÈ ßo-ijOcu Et Maurice4, en ses Stratégiques, veut qu’avant 

la bataille les prêtres et le général même commencent et entonnent 

le Küpte èXÉY]dov, qui a servy souvent de cry aux chrétiens. Luith- 

prand5, parlant du combat d’entre l’empereur Henry I et les Hon¬ 

grois, Haud mora bellum incipitur, atque ex Christianorum parte 

sancta mirabilisque »oæ Kopie, ex eorum turpis et diabolica Hui, 

Hui, frequenter auditur. Ditmar6, evesque de Mersebourg, décri¬ 

vant une bataille entre les troupes de l’empereur Henry II et les 

Polonois: Ut primum castra visis agnovere tentoriis, alta voce per 

Kyrie eleison socios convocantes, hostes effugarunt. EtJtobertus Mo¬ 

nachus7 écrit qu’à la prise d’Antioche les chrétiens y crièrent Ké¬ 

pis èXsqaov, afin de se faire distinguer des Turcs, ut per hoc nostris 

innotescerent, quod non Turei sed Christiani essent. L’empereur 

Rodolfe, en un combat qu’il eut contre Ottocar, roy de Boheme, 

l’an 1278, fit crier à ses soldats, Christus, Christus8. L’auteur de la 

Vie de S. Germain evesque 9, qui porta la religion chrétienne dans l’An¬ 

gleterre, raconte que ce saint s’estant joint aux Bretons, qui dé¬ 

voient combattre contre leurs ennemis, fit crier trois fois Alleluya, 

par les prêtres, qui ensuite fut crié par tous les soldats ; Securisque 

hostibus, qui se insperatos adesse conjidcrent, Alleluya tertio repeti¬ 

tum sacerdotes inclamant. Sequitur una vox omnium, et elevatum 

clamorem, repercusso aere, montium inclusa multiplicant. 

Entre les cris dont les Grecs se servoient encore estoit celui de 

0eô; p.E0’, dont il est parlé dans Anne Comnene, en son 

Alexiade, et dans Vegece 1 °, Dcus nobiscum : Noëiaxoup, , dans les 

Stratégiques de Maurice ", Emanuelenhebreu a la même significa¬ 

tion que ce cry d’arme, suivant la remarque de S. Grégoire de 

Nysse I2, et de Juvencus, en son Histoire Evangélique13 : 

Hanc cecinit vates futuram ex origine prolem, 
Nobiscum Deus est cui nomen. 

Les Turcs14 même ont coutume d’implorer le secours de Dieu dans 

leurs combats, qu’ils commencent ordinairement par ces mots, .41- 

lah, Allhah, qui signifient Dieu, Dieu, et qui sont les premières pa¬ 

roles de la prière que Mahomet prescrivit aux siens, Allah, Allha, vah 

Cubcir Allha, qui est interprétée par un auteur grec. Joannes Cana- 

nuslS, décrivant le siège que Bajazet mit devant Constantinople 
l’an 1422, dit que le sultan, s’approchant des rangs, s’écrioit, Basul 

Basai Mahometh, et quelquefois, Alach tancry Iiasul Mahometh- 

Ensuite de cette louable coutume, les roys et les princes ont 

inventé des cris d’armes qui leur ont esté particuliers, et à tous 

les soldats de leur armée, pour estre proferez dans le commence¬ 

ment ou dans le fort de la mêlée. Par ces cris ils invoquoient l’as¬ 

sistance de Dieu dans les périls evidens des batailles, quelquefois 

par l’intercession de la Vierge, ou de quelques autres saints, 

qu’ils reclamoient et en la protection desquels ils avoient mis leurs 

personnes et leurs Etats. : car il est vray de dire que les premiers 

cris d’armes estoient conçus en termes d’invocation, d’où ils sont 

1 C. 12, § 69, 106. — 2 P. 572. — 2 p. 781. —4 L. 3, c. 19.— *L.2, c. 9; Cou- 

rad. Abb. Usp. p. 213. — 6 L. 5, p. 56. — 7 L. 6, p. 55. — 8 Ilist. Anstr. 

an. 1278. — 9 Constantius, in Vita S. Germ. 1. 1, c. 19, apud Sur. to. 4. — 

10 L. 3, c. 5. —J1 L. 3 c. 19. — 12 Orat. 1. de resurr. Dom. — *3 Juvencus, 1. 1 ; 

— H Scipione Ammirato, 1. 14, c. 5; Saracenica Sylburg. p. 71. — '5 p. 195. 
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appeliez voces fidei dans Roderic, archevesque de Tolede 1 ; c’est à 

dire des cris de confiance en l’assistance de Dieu ; et s’il y en a eu 

d’autres, c’a esté pour quelque rencontre ou excellens faits d’ar¬ 

mes qu’ils ont esté choisis par quelques seigneurs particuliers, 

comme la suite de ce discours le fera voir. 

Les François qui se trouvèrent à la première conquête de la 

Terre Sainte avoient pour cry general ces mots, Adjuva , Dcus, 

ainsi que nous apprenons de Foucher de Chartres2, et d’un autre 

ancien auteur3, ou bien Eia Deus, adjuva nos, suivant l'Histoire 

de Hierusalem. Raymond d’Agiles ‘ rapporte la cause et l’origine 

de ce cry à la vision de Pierre Barthélémy, qui trouva la sainte 

lance au temps que les Turcs assiegeoient la ville d’Antioche sur 

les nostres : car durant ce siège S. André luy estant apparu plu¬ 

sieurs fois, il luy enjoignit de persuader aux chrétiens d’avoir 

recours à Dieu dans les fatigues du siège et de la faim qu’ils en- 

duroient, et de prendre dans les combats pour cry d’armes ces 

mots Deus, adjuva : Et sit signum clamoris vestri, Deus, adjuva, 

et revera Deus adjuvabit vos, qui sont les paroles de saint André. 

Roderic5, archevesque de Tolede, dit qu’au siège et à la prise de 

Cordouë sur les Sarrazins d’Espagne, les chrétiens crièrent aussi 

Heu s, adjuva. Ils ajoustoient quelquefois à ce cry ces mots : Heus 

vult 6, ou, pour parler en langage du temps, et suivant qu’ils sont 

énoncez en la chronique du Mont Cassin 7, Hicx el volt, dont l’ori¬ 

gine est rapportée au concile de Clermont en Auvergne, où le pape 

Urbain II, ayant fait une forte exhortation pour porter les princes 

chrétiens à prendre les armes pour aller retirer la Terre Sainte des 

mains des infidèles, ita omnium qui aderant affectus in unum 

concitavit, ut omnes acclamarent, Deux volt, Heus volt9. Après quoy 

le pape,ayant rendu grâces à Dieu, dit entre autres paroles celle- 

cy : Sit ergo vobis vox ista in rebus bellicis militare signum, quia 

verbum hoc a Heo est prolatum, cum in hostem fiet bellicosi impetus 

congressio, erit universis heee ex parte Dei una vociferatio, Heus 

vult, Deus vult. D’où on recueille pourquoy le cry est appellé 

Signum Hei dans quelques auteurs 9. Boëmond, qui faisoit la guerre 

en la Pouille, ayant appris qu’il estoit arrivé un grand nombre 

de gens de guerre, qui alloient dégager le S. Sépulcre du joug 

des infidèles, s’enquit à l’instant qui ils estoient, quelles armes 

ils portoient, et quel cry ils crioientl0: Quod signum (hœc gens) in 

certamine sonat. Cui per ordinem dicta sunt omnia. Deferunt arma 

jugiter ad bellum congruentia, in dextra, vel inter utrasque scapulas 

Crucem Christi bajulant, sonum vero Heus hoc vult, Detis hoc 

vult, Deushoc vult, simul una voce conclamant. Nous lisons 11 qu’ils 

ont encore crié-ces mots, Christus vincit, Christus regnat, Chris¬ 

tus imperat, que nos rois ont depuis fait graver dans leurs mon- 

noyes d’or et d’argent, et particulièrement dans celles que nous 

appelions escus. Cœsarius'2 nous apprend qu’ils crioient encore : 

Dieu, aide et le S. Sépulcre, Deus adjuva et sanctum sepulcrum. 

C’est de ces cris de guerre de nos paladins françois, et de nos 

conquerans de la Terre Sainte'3, que les ducs de Normandie ont 

receu le leur, conçeû en ces termes : Diex aie, dame Diex aie, par 

lesquels ils reclamoient l’assistance de Dieu, ces mots signifiant 

Domine Deus, adjuva : au lieu dequoy quelques-uns ont pensé 

qu’ils signifioient, Nostre dame Dieu aide, acause de Dame, qui 

signifie en cét endroit Seigneur. De fait ceux qui ont écrit l’Histoire 

1 L. 8, de Reb. Hisp. c. 6. — 2 Fulch. Carnot. 1.1, c. 18 ; 1.2, c. 10 ; 1. 3, c. 42, 
46, 50 ; Gesta Franc, expug. Hier. 1. 1, c. 26, 43. — 3 Gesta Dei, p, 602. —. 
’ Raymond d’Agil. p. 153. —5 Roderic. Tolet. 1. 19, de reb. Hisp. c. 16. — 
6 Gesta Fran. expug. Hier. 1. 1, c. 26. — 2 Chr. Cass. Befly des ducs de Guienne, 
c- 29. — 8 Rob. Mon. 1.1. — 9 Gesta Fran. exp. Hier. 1. 1, c, 8. — 10 Tudebod. 
'• !• — 11 Fulch. Car. 1. 2, c. 31 ; Gesta Fran. exp. Hier. 1.1, c. 56 ; Hist. Hier, 
p. 607. —12 L. 10, c. 12, — 13 Loisel en l’Hist. de Beauvais, p, 154. 

d’Angleterre1 les ont tournez par ceux-cy, inclamato Dei auxilio. 

Orderic Vital2, parlant des premières guerres saintes: Illi verbjam 

acriter pugnantes invenerunt, et signum Normannorum, Deus, 

adjuva, fiducialiter vociferati sunt. 

Ainsi les seigneurs deMontmorancy avoient pour cry, suivant un 

Provincial manuscrit : Dieux, aieve, ou selon les autres : Dieu, aide 

au premier chrestien. Quelques historiens 3 en rapportent l’origine 

au premier seigneur de Montmorancy, qu’ils nomment Lisoie, qui 

fut le premier des gentilshommes françois qui embrassa le chris¬ 

tianisme avec le roy Clovis, et qui fut baptisé par saint Remy. Ses 

successeurs ayant de là pris sujet de crier en guerre 4, Dieu aide 

au premier Chrestien, comme estant un honneur deû à cette mai¬ 

son d’avoir produit le premier qui, après son prince, ait quitté les 

erreurs du paganisme, pour embrasser la véritable religion. La 

maison de Beauffremont en Lorraine et en Bourgogne avoit un cry 

semblable à celuy de Montmorancy, les seigneurs de cette famille 

crians en guerre, Bauffremont au premier chrestien, ainsi que 

nous apprenons de quelques Provinciaux5, acause peut-estre qu’un 

de cette maison fut le premier d’entre les Bourguignons qui vin¬ 

rent s’établir en ces provinces qui embrassa la foy chrétienne. 

Plusieurs princes ont réclamé le secours de la tres-sainte Vierge 

dans leurs cris, comme les ducs de Bourgogne, dont le cry estoit, 

selon Monstrelet, Georges Chastellain6 et quelques herauds, Nostre 

Dame Bourgogne 7. Les ducs de Bourbon de la maison royale 

crioient Bourbon nostre dame , ainsi que nous apprenons de Jean 

Dorronville, qui a écrit l’histoire et la vie de Louys, troisième duc 

de Bourbon7. Les comtes de Foix avoient pour cry de guerre : Nostre 

Dame Bierne ou Béarn ». La maison de Vergy ces mots : Vergg à 

Nostre Dames. Froissart fait mention de plusieurs seigneurs qui 

crioient Nostre Dame dans les combats. Le comte d’Auxerre crioit 

Nostre Dame Auxerre10 : le connétable du Guesclin, Nostre Dame 

Guesclin11 : le comte de Sancerre, Nostre Dame Sancerre12 : le roy 

de Portugal, Nostre Dame Portugal>3 : le duc de Gueldres , Nostre 

Dame Gueldres : le seigneur de Coucy , Notre Dame au Seigneur 

de Coucy l5 : le comte de Henault, dans Monstrelet16, crie Nostre 

Dame Hainault : mêmes les rois de France, suivant l’autorité 

d’une chronique manuscrite qui finit au regne de Charles VI17, la¬ 

quelle dit que le roy Philippe-Auguste à la bataille de Bovines cria, 

Nostre Dame S. Denys Montjoie. 

Les papes avoient aussi leur cry de guerre, aussi bien que les 

princes séculiers, et crioient, suivant les Provinciauxl9, Nostre Dame 

S. Pierre, invoquons particulièrement outre la sainte Vierge le 

prince des apôtres, que Jesus-Christ a établi chef de son Église, 

dont ils tiennent la place, en l’honneur duquel ils font des cheva¬ 

liers appeliez chevaliers de S. Pierre1 % et conferent ce degré de che¬ 

valier à l’Empereur même, lorsqu’il vient à Rome pour s’y faire 

couronner. Gautier, comte de Brienne, estant au royaume deNapIes 

pour poursuivre les droits de sa femme, sçavoir la principauté de 

Tarente et le comté de Liches, qui luy avoient esté confirmez par 

le pape Innocent IIIi0, et ayant esté établi bail et regent du royaume 

durant la minorité de Frédéric, se préparant au combat contre 

Diepold, lieutenant général des armées de l’Empereur, en présence 

du legat apostolique, cria S. Pierre; confortatus in Domino, 

1 Wuillelm.Malmesb. 1. 4, p. 101.—2 Orderic. 1. 10, p. 798. —3 Chr. ms. de 

France parlant delà bat. de Bovines. — 4Ph. Mor. Doublet, aux Antiq. de S. De¬ 

nys, 1. 1, c. 17. — 5 Provincial ms. — 6 Vol. 1, c. 47; Hist. de Jacq. de Lal. 

c. 14. — 7 D’Orron. en la vie de Louys duc de Bour. c. 50. — 8 Provinc. — 

9 Hist. de la Maison de Vergy, 1. 1, c. 3. — 10 Froiss. vol. 1, c. 222. — 11 Vol. 1, 

c. 222, 245, 312. — '2 Vol. 3, c. 9. — 13 Vol. 3, c. 15. — 14 Vol. 3, c. 119. — 

s Vol. 4, c. 74. — <6 Vol. 1, c. 47. — 17 Chr. ms. en la Bib. de M. de Mes. — 

18 Provincial ms. — 19 Cer. Rom. 1. 1, p. 56, 76. —*20 Gesta Inn. 111, PP.p, 23. 



SUR L’HISTOIRE DE SAINT LOUYS. 

disent les actes de ce pape, prosiliit ad arma cum suis, et bene¬ 

dictione ac remissione a legato recepta, cum idem legatus male¬ 

dixisset hostibus, in nomine Domini, comes alta voce sanctum 

Petrum invocans adjutorem, processit ad pugnam. Brunon en ses 

livres de la Guerre de Saxe1 asseure encore que les Saxons de son 

temps crioient dans les combats Saint Pierre : Ibi quidam de nos- 

tris adversarium sibi videns obvium, velut suum salutavit socium, 

dicens Sancte Petre, quod nomen Saxones pro symbolo tenebant 

omnes ni ore, etc. 

Outre la chronique manuscrite dont je viens de parler, un Pro¬ 

vincial cite par les sieurs de Sainte-Marthe, en leur Histoire genea¬ 

logique de la maison de France2, porte que les rois de France ont 

pour cry : Nostre Dame Montjoie saint Denys au tres-chrestien roy 

de France. Ce qui semble estre confirmé par la chronique malins¬ 

crite de Bertrand du Guesclin : - 

Et approuchent Anglois, en disant Dieu aye , 
Montjoie nostre Dame au roy de Saint-Denye. 

Toutefois on ne lit point dans les autres Provinciaux, ni dans nos 

histoires, que nos rois aient eu autre cry d’armes que celuy de 

Montjoie saint Denys simplement. Non-seulement ils reconnurent ce 

saint pour patron de leur royaume, d’abord qu’ils eurent embrassé 

le christianisme, qu’il avoit établi et cimenté par l’effusion de son 

sang à Montmartre ; mais encore ils voulurent qu’il fust réclamé 

dans les combats : Quem ipsius Ecclcsiœ sponsum, sub auxilii et 

honoris titulo, in bellorum discrimine vindicare majestas regia 

consuevit ; ce sont les termes d’un titre du roy Charles V, du mois 

de juillet de l’an 1367, rapporté par Claude Emeré, en son traité 

De VUniversité de Paris3. Orderic Vital 4 dit en termes formels que 

Monjoie estoit le cry des François : Latitantes verà sub stramine, 

subito proruperunt, et regale signum Anglorum cum plebe vocife¬ 

rantes ad munitionem cucurrerunt. Sed ingressi, Meum-Gaudium! 

quod Francorum signum est, versa vice clamaverunt. Mathieu 

Paris5 dit la même chose : Quasi pro edicto frequenter proclamante 

alla et reboante voce eodem Constant ino Montis-Gaudium ! Mont is - 

Gaudium! adjuvet Dominus, et Dominus noster Lodovicus. Et ail¬ 

leurs : Et facto congressu acclamatum est terribiliter Ad arma ! ad 

arma! hinc Regales! Regales! inde Montis ■Gaudium! scilicet regis 

utriusque insigne. Le roy Philippes-Auguste cria Montjoie! au 

siège d’Acre, l’an 1191, suivant Guillaume Guiart, et à la bataille 

de Bovines, l’an 1214, suivant Mathieu de Westminster et la 

Chronique de Flandres 6. Philippes Mouskes, parlant de la même 

bataille : 

Souvent oissiés à grant joie 
Nos François s'escrier Montjoie ! 

Là même : 

Et iiuçoient à grant haleine, 
Quant on avoit sonné l'araine, 
Montjoie Dieux et Saint Denys. 

Et plus bas : 

Et quant on escrie Montjoie ! 
N’i ot Flamen qui ne s'apploie. 

Et ailleurs : 

Maintefois oissiez le jour 
Crier Montjoie ! sans séjour, 
Cis mos esmaia les Flamens, 
Cis mos leur fu paine et tormcns , 
Cis mos les a tous abaubis, 
Cis mos abati blaus et vis, 

1 Bruno, de Bello Saxon, p. 137, to. 1 Ber. Germ. Freheri, — 2 L. 1, c. 11. — 
Cl. Hemer, de Acad. Paris. 1 2, p. 30. — 4 L. 12, p. 849, a. 1119. — * In 
Henr. 111, an. 1222, p. 218. — * C. 15. 
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Cis cris les esmaia si fort, 
Que foible deviennent li fort, 
Et li hardy furent coüart, 
Les ciés tornérent d'autre'part. 

Le Roman de Garin : 

Monjoie escrie l’ensagne Saint Denis! 

Les François crièrent Montjoie Saint Denys! x\i siège de Damiete 

sous saint Louys, en la bataille de Fûmes, l’an 1297 ; en celle du 

Pont à Vsndin, l’an 1303; en la rencontre prés de Ravenberg, en la 

même année; en la bataille deMons en Puelle, en l’an 1304, et celle 

de Cassel, suivant la Chronique de Flandres'. Monstrelet2, parlant 

des François lorsqu’ils firent lever le siège que les Anglois avoient 

mis devant Montargis, l’an 1426 : Ferirent vaillamment et de grande 

volonté sur les logis des Anglois , qui de ce ne se donnaient garde, 

crians Montjoie Saint Denys! Et à la prise de Pontoise, l’an 1441, 

le roy Charles VII et tous les autres seigneurs et capitaines firent 

armer et habiller leurs gens, et les exhortèrent, tous eux crians à 

haute voix : Saint Denys ! ville gaignèe ! 

La difficulté n’est pas aisée à résoudre pourquoy en l’invoca¬ 

tion de saint Denys, patron de la France, ou a ajouté le mot de Mont¬ 

joie. La plupart de ceux qui en ont écrit3 ont estimé que le grand 

Clovis fut le premier qui prit ces mots pour cry, lorsque s’estant 

trouvé en péril en la bataille qu’il livra aux Alleraaus à Tolbiac, 

il réclama l’assistance de saint Denys, qu’il prolesta de vouloir ado¬ 

rer à l’avenir, et de reconnoitre pour son Jove, ou son Jupiter, s’il 

remportoit la victoire sur ses ennemis. Il est bien vray qu’on dit 

que Clovis réclama en cette occasion le Dieu que Chlotilde, sa 

femme, adoroit, et protesta que s’il remportoit la victoire, que ce 

seroit le sien : Nam ex hoc die tu solus mihi eris Deus, et venerenda 

potestas : ainsi que nous lisons dans la Vie de S. Vaast, évesque 

d’Arras4. Raoul de Praesles, en la préfacé de la traduction qu’il 

fit des livres de saint Augustin de la Cité de Dieu, et qu’il a adres¬ 

sée à Charles V, semble convenir que Clovis fut le premier de nos 

rois qui prit ce cry d’armes, en ces termes : Clovis, premier 

roy chrestien, combatant contre Dandat, qui estoit venu d’Allemagne 

aux parties de France, et qui avoit mis et ordonné son siège à Con¬ 

flans Sainte-Honorine, dont combien que la bataille commencée eu 

la vallée, toutefois fut-elle achevée en la montagne, en laquelle est 

à présent la tour de Montjoie, et là futprins premièrement et nommé 

vostre cry en armes, c'est à scaroir Montjoie saint Denys! Estienne 

Pasquier5 se persuade qu’il est plus probable que le mot de Montjoie 

a esté pris au lieu de ma joie, par Clovis, ou celuy de ses succes¬ 

seurs qui le premier a choisi ce cry d’armes , par lequel il vouloit 

donner à connoitre que saint Denys estoit sa joie, son espoir et sa 

consolation, et auquel il avoit toute confiance , ayant emploié un 

article impropre démon, au lieu de ma, ainsi que nous voions 

que les Allemans, les Anglois, et autres étrangers pratiquent assez 

souvent quand ils n’ont pas encore acquis une parfaite connois- 

sance de nostre langue ; ce qui peut estre arrivé a Clovis , dont 

les ayeuls estoient sortis de la Germanie. 11 semble qu’Orderic Vital, 

au passage que je viens de citer, avoit ainsi conceù le seus de ce 

mot, l’ayant tourné par Meum Gaudium. 

Mais sans faire tort aux sentiments de ces grands hommes, j’es¬ 

time qu’il est peu probable que le mot de Montjoie ait esté pris , 

ni pour mon joue, ni pour ma joie, et encore moins pour moult 

de joie, comme veut Rouïllard6; toutes ces explications estant for- 

‘ C. 23, 34, 36, 43, 44, 67, 95. — 2 Vol. 2, p. 32, 186. —3 Rob. Cænal.; Fau- 

chet, aux Antiq. de France, 1. 2, c. 17. — * Vita S. Vedasti, apud Roland. 6, 

Febr. p. 795. —- 5 Pasquier, 1. 8 des Recherch. de la France, ch. 21. — ß Seb. 

Rouill. en la Vie de S. lsabel, reyne de France. 
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côes et peu naturelles. Il y a bien plus de fondement de croire 

que nos rois se sont servis d’un terme pur françois , que non pas 

déguisé, comme l’on veut se persuader, et que par le cry de Mont- 

joie saint Denys ils ont entendu la montagne ou la colline de Mont¬ 
martre, où saint Denys souffrit le martyre avec ses compagnons, 

sous Decius ( laissant a part la question tant agitée des deux saints 

Denys), car montjoie en vieux françois est un diminutif de mont, 

et signifie une colline, qui est la raison pourquoy la tour de Con¬ 

flans Sainte-Honorine est appelée la tour de Montjoie , c’est à dire 

la tour élevée sur une colline ; non que le cry d’armes de nos rois 

ait pris de là son origine, comme veut Raoul de Praesles : estant 

constant que la bataille dont il fait mention ne fut pas donnée prés 

de Paris, mais prés de Cologne. Othon de Frisingen1, décrivant 

comme l’empereur Frédéric I entra dans Rome parla ville Leonine 

(qui est le Borgo ) et par la porte Dorée , dit qu’il descendit avec 

ses troupes par le penchant d’une montjoie, et entra ainsi dans 

la ville : Rex castra movens, armatus cum suis per declivum mon¬ 

tis Gaudii descendens, ea porta quam Auream vocant, Leoninam 

urbem, in qua B. Petri ecclesia sita noscitur, intravit. Ce que 

Guntherus a ainsi exprimé 2 : 

jamque per oppositi Princeps declivia montis 
Adveniens, claram, quam nondum viderat, urbem 
Aspicit ; huic populi festivum Gaudia nomen 
Imposuere loco : si quidem qui moenia clara 
Illa parte petunt, ex illo vertice primum 
Urbem conspiciunt, et te, sacra Roma, salutant 

Mais cét auteur se trompe en la raison qu’il rend de cette appella¬ 

tion, qu’il avoil veuë dans Othon , qui ne s’est servy de ce mot, 

Mons Gaudii, que pour exprimer la petite colline qui est prés de 

Rome par un terme familier et usité de son temps, et particuliè¬ 

rement des François, avec lesquels il avoit eu communication en 

son voiage d’outremer. L’auteur du Panégyrique de Berenger3 a 

parlé de cette colline : 
Interea Princeps collem, qui prominet Urbi,: 
Praeteriens, etc. 

Otton Morena4 la place vers la porte à laquelle il donne le nom de 

Viridaria, du côté de S. Pierre : Ad portam Romœ quœ dicitur 

porta Viridaria, quœ est exparte S. Petri, versus Montem Gaudii 

veniens. Et la Chronique de Mont Cassin5 dit que cette colline est 

celle qui fut appellée par les anciens Mont de Mars : Misit in occur¬ 

sum ejus in Montem Gaudii, qui et Martii dicitur, etc. De sorte que 

ces montjoies prés de Rome ne sont autre chose que ces collines 

du Vatican appellées Montes Vaticuni dans Cicéron 6, et Vaticani 

colles dans Festusi, au bas desquelles estoit le Champ de Mars. 

L’auteur qui a écrit des miracles de saint Foursy a aussi fait men¬ 

tion de ce Mous Gatulii prés de Rome. 

Quelques auteurs latins et françois se servent encore de ce mot 

mons gaudii en celte signification. Adhemar deChabanois8parle de 

la montjoie ou colline qui est prés de Limoges. Ceux de Languedoc 

en ont formé leur mongausi pour une petite montagne, monticu- 

lus. Alain Chartier % en divers endroits de ses poèmes, pour dire 

le sommet d'honneur, se sert de ces façons de parler : 

C’est d'honneur la droite montjoie. 

Ailleurs : 
Car je vy d'honneur la montjoie. 

Et plus bas : 

C’estoit montjoie de doulours. 

1 L. 2, De gest. Frid. e. 22. —2 L. 4. Ligor, initio. — 3 P. 53. — 4 Otto Mor. 

Landens. A. 1167. — 5 (qlr> Cass. 1. 4, c. 39. — 6 Ad Attic. 1. 13, epist. 33. — 

7 ApudBoland. 16. Janv. p. 50. —"P. 173, 272 apud Labeam; Mi Chron. Belg. 

an. 1160. —9 P. 529, 545, 722, 524. 

Doublet1 remarque que la royale abbaye de Saint-Denis a conservé 

pour devise de ses armes ces mots, Montjoye Saint Denis. La Chro¬ 

nique manuscrite de France de la bibliothèque de M. de Mesmes 

donne pour cry au comte de Saint-Paul, à la bataille de Bovines, 

Montjoie à Chastillon, qui estoit composé de celuy du roy et de 

celuy de sa famille. 

Comme les rois de France invoquoient dans leur cry d’armes 

l’assistance de saint Denis , comme le principal protecteur de leur 

royaume J, ainsi les rois de Castille imploroient celle de l’apôtre 

saint Jacques, patron tutelaire de leurs États, dont le corps et les 

prétieuses reliques reposent à Compostelle, au royaume de Galice, 

par ce cry, San Jago! qu’ils crioient dans les combats. La Chronique 

manuscrite de Bertrand du Guesclin, décrivant la guerre d’entre 

Pierre le Cruel, roy de Castille, et Henry le Bâtard : 

Car j’ay ouy saint Jacques reclamer.et huchier. 

Ils commencèrent à user de ce cry depuis le regnededomRamir,roy 

de Leon3, qui défit plus de soixante mille Mores l’an 944, en la ba¬ 

taille de Clavijo, laquelle il avoit entreprise à la persuasion de ce 

saint, qui lui apparut en songe4, où il lui promit la victoire, et de 

se trouver lui-méme au combat, comme protecteur de l’Espagne ; 

ce qu’il fît, y ayant paru monté sur un cheval blanc, avec un 

étendart de même couleur, chargé d’une croix rouge, combattant 

et encourageant les chrétiens. Ex tune hœc invocatio inolevit, Deus 

adjuva et sancte Jacobe, ainsi qu’écrit Roderie, archevesque de 

Tolede 5 : quelques auteurs toutefois révoquent en doute la vérité 

de cette histoire 6. 

Les rois d’Angleterre crioient Saint George! ainsi que nous ap¬ 

prenons de Froissart, de Monstrelet, et autres 7. Thomas de Wal- 

singham, parlant d’un combat d’Edouard III, prés de Calais : Rex 

Eduardus provide frendens apri more , et ab ira et dolore turba¬ 

tus , evaginato gladio, sanctum Edwardum et sanctum Georgium 

invocavit, dicens : Ha sancte Edwarde! Ha saint George! Robert 

d’Artois, combatant en Flandres avec les Anglois contre les Fran¬ 

çois , y cria Saint George! Martial de Paris, parlant de la prise de 

Pontoise, l’an 1437 8 : 

Quand ils se virent les plus forts, 
Commencèrent à pleine gorge 
Crier tant qu'ils peurent alors : 
Ville gagnée ! vive saint George ! 

Roger, comte de Sicile, fils de Taucrede, le réclama pareillement 

dans les combats 9. La maison de Vienne au duché de Bourgogne 

crioit Saint Georges au qniissant duc '0 ! La dévotion des empereurs 

et des princes a esté de tout temps tres-grande envers saint Georges ; 

ils l’ont invoqué dans les batailles, et plusieurs d’entre eux , ayant 

ressenti des secours visibles par son intercession, lui ont dressé 

des autels et bàty des temples. Les empereurs d’Orient11 le repré- 

sentoient dans l’un de leurs douze étendarts dont ils se servoient 

dans les cérémonies ; et ceux d’Occident '% qui ont eu pareillement 

une grande confiance en l’intercession de ce saint, en ont un qui se 

porte conjointement avec l’aigle de l’Empire aux entrées solen¬ 

nelles des empereurs. Les dauphins de Viennois ,3 recevoient l’in¬ 

vestiture du Dauphiné par l’épée ancienne du delphinat et la 

bannière de saint Georges. Les Éthiopiens et les Abyssins l’avoient 

i Aux Antiq. de Saint-Denys, 1. 1, c. 18. — 2Suger. in Lud. VIjLoisel auxMem. 
de Beauvais, p. 154; Fruiss. vol. 3, c. 14. — 3 Lud. Nonnius, in Hisp. — 4 Lu¬ 
cas Tudens. in Chr. æra 880. — 5 Roderie. Tolet. 1. 4, c. 13; I. 9, c. 16. — 6 San- 
doval, au traité de la bat. de Clavijo ; Marca, au 1. 3 de l’Hist. de Bearn, c. 7, 
n. 3. — 7 Henry Knighton, p. 2508 ; Chron. de Fland. c. 79. —8 Vigiles de 
Charl. VG. —3 Gaufr. Malaterra, I. 2, c. 33. — ■» Le Roy d’armes. — " Cedren. 
Codin. deoflic. — 12 Chron. Reichersp. p. 275; Ceremon. Rom. 1. 1, p. 50. — 
13 A, Du Ches. en l’Hist. des Dauf. 
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aussi en grande vénération, comme il est remarqué par le Tassor. 

Geux que l’on appelle Georgiens dans l’Orient sont ainsi nommez, 

. acause que dans les batailles contre les infideles ils invoquent 

saint George, et parce qu’ils ont une particulière confiance en son 

intercession, suivant la remarque du cardinal Jacques de Vîtry3 ; 

laquelle se trouve confirmée par ces vers de Gautier de Mets, 

tirez de son Roman intitulé la Mappemonde ; 

Celle gent sont boin crestien, 
Et ont à nom Georgien : 
Car Saint Georges ! crient toûjours 
En bataille, et és estours 
Contre paiens, et si l’aourent 
Sur tous autres, et l’honnourent. 

L’Église romaine 3 a coûtume de l’invoquer avec saint Maurice et 

saint Sebastien dans les guerres que les chrétiens ont contre les en¬ 

nemis de la foy. Enfin c’est le patron des chevaliers ; et dans les 

serments qui se faisoient par ceux qui dévoient se battre en duel, 

il y est appellé saint Georges le bon chevalier. Lorsqu’on faisoit les 

chevaliers, fisse faisoient au nom de Dieu et de monsieur saint George. 

Un auteur ancien 4 remarque que Robert, comte de Flandres, qui se 

trouva aux premières guerres saintes, fut surnommé filius Gcorgii 

pareequ’il estoit vaillant chevalier. Les rois d’AngleterreJ l’ont choisi 

pour patron de l’ordre de la Jarretière, dont le collier porte 1 image 

de ce saint figuré en cavalier délivrant une dame, preste d estre dé¬ 

vorée d’un serpent. Le cardinal Baronius 6 a donné la raison pour- 

quoy il est ainsi représenté par l’Eglise Romaine ; car les Grecs le 

figuraient et le dépeignoient autrement, ainsi qo’Augerius Busbe- 

quius7 a remarqué. Il y a eu encore d’autres ordres erigezsous son 

nom, que je passe sous silence, aussi bien que tout ce que le sça- 

vant Seiden a ramassé sur le sujet de ce saint8. 

Les ducs de Bretagne avoieut pour cry Malou, ou, selon quel¬ 

ques Provinciaux. Saint Malo~ au riche duc. Monstrelet - et Berry, 

heraud d’armes , en Y Histoire de Charles VIT, disent que les Bre¬ 

tons à la prise du Pont de l’Arche, l’an 1449, crièrent Saint Yves 

Bretagne ! L’histoire remarque que Charles, duc de Bretagne, de la 

maison de Châtillon10, portoit une dévotion si particulière à ce 

saint, qu’il voua d’aller nus pieds jusques à l’église de Triguier, où 

son corps repose, depuis le lieu de la Rochedarien, où il avoit esté 

pris en bataille. Froissart11 écrit que Bertrand du Guesclin , conné¬ 

table de France et gentilhomme breton, crioit Saint Yves Guesclin! 

Le comte de Douglas, Escossois, dans le même Froissart, crioit 

Douglas Saint Gilles! qui estoit en vénération parmy les Escossois, 

particulièrement dans Edimbourg, capitale d’Escosse. Les Liégeois, 

dans Monstrelet ‘2, crient Saint Lambert! patron du Liège. 

Tous les cris de guerre n’estoient pas toujours conçus en termes 

d’invocation ; car souvent ils estoientlirez de quelques devises des 

ancêtres, qui avoieut leur origine de quelque aventure notable, ou 

de quelques mots qui marquoient la dignité ou 1 excellence de la 

maison; ils estoient même quelquefois tirez de3 armoiries-, et 

le plus ordinairement le simple nom de la famille servoit de 

cry- Nous avons plusieurs exemples de la première sorte de ces 

cris énoncez en forme de devises, tirées pour la plupart de quel¬ 

que action généreuse, ou de quelque discours de bravade tenus 

dans les occasions de la guerre. Ce sont ces cris qui sont appeliez 

■ Canto 2, stanz. 23. — 2 L. 1, c. 79. Sanut. — 3 Baron, ad Martyr.; Godefr. 

Mon. an. 1190. — * Tagano l’atav. Hist. Exped. Asiat. Frid. 1, tom. 5. Canis.— 

S Guido Pap. quest. 622 ; Gesta Franc, exp. Hierus. p. 674; Thom. Smith, de 

Rep. Angl. 1.1.—' Loco cit. — 7 In ltiner. p. 58. — 8 V. Seiden. Tities of 

Honors, et ce que je remarque sur Ann. Comn.; A. du Ches. en l'Hist. de Mont- 

mor.l.'l c. 4._9 Vol. 3; Berry, en l'Hist. de Charl. Vil, p 168, — 10 Hist. delà 

mais, de’ Chastillon. — 11 Vol. 1, c. 120 ; vol. 2, c. 10, 148. — 12 Vol. 1, c. 47; 

Ægid. Mon. Aur. Vall. c. 18. 

par Guibert, abbé de Nogent1, arrogans varietas signorum, lorsqu’il 

parle de nos François qui alloient en la guerre sainte : Hemota 

autem arroganti varietate signorum, humiliter in bellis fideliterquc 

conclamabunt : Deus id vult. Ce qui fait voir l’antiquité de ces cris 

d’armes, et qu’ils estoient en usage parmy nos François avant les 

guerres d’outremer. Tel fut le cry des comtes de Champagne et 

de Sancerre, Passavant li meillor, ou Passavant la Thibaut2, qui 

leur fut si familier, qu’aucuns d’eux le portèrent en leur contreseel 

pour devise, comme l’on peut voir en un seau de Thibaut I\ , sui- 

nommé le Posthume, qui est pendant à une charte de 1 an 1217, 

dont l’original est au trésor de Saint-Martin de Paris, et à une auti e, 

de l’an 1223, qui a esté représenté par M. Perard. La vieille 

Chronique de Normandie3, après Gasce en son roman, donne aussi 

à Thibaud I, dit le Tricheur, comte de Chartres, le cry de Passavant, 

au combat qu’il fit contre Richard I, duc de Normandie 4, sur la 

ri viere d’Arque : je réduis encore sous cette espèce de cris de 

guerre les suivans ; le cry de la maison de Montoison en Dauphiué . 

A la recousse Montoison, que Philibert de Clermont, seigneur de 

Montoison, obtint du roy Charles VIII en la bataille de Fournouü, 

ainsi qu’il est amplement rapporté par un auteur de ce temps ; 

celuy des ducs de Brabant6, Lembourg à celui qui l'aconquis, que 

Jean I, duc de Brabant, prit après avoir conquis le duché de Lim- 

bourg, qui lui estoit disputé par le comte de Gueldres, qu’il défit 

en la bataille de Waronck, l’an 1288 : car les ducs de Brabant ? 

avoient avant ce temps-là pour cry Louvain au riche duc; le cry 

de la maison d’Anglure, Saladin, ou Damas, dont 1 origine est ra¬ 

contée par Papire Masson en l’Éloge du seigneur de Givry. Mais 

je serais trop long si par une curieuse recherche j entrepre- 

nois de m’étendre sur l’origine et le sujet de ces cris : c’est pour- 

quoy je me contenteray d’en faire le dénombrement suivant la 

distinction que j’ay établie cy-dessus. 
La maison de Chauvigny en Berry, suivant l’auteur du Roy 

d’armes, avoit pour cry Chevaliers pleuvent; mais un Provin¬ 

cial manuscrit dit que le seigneur de Chauvigny crie Hierusalem, 

plainement. 
Le seigneur de la Chastre : A l’attrait des bons chevaliers. 

Le seigneur de Culant : Au peigne d’or. 
Salvaing-Boissieu en Dauphiné ; A Salvaing le plus Gorgius. 

Vaudenay ; Au bruit 8. 
La maison de Savoye 9 crioit quelquefois Savoye, quelquefois 

Saint Maurice , et souvent Bonnes nouvelles. 

Le seigneur de Rosiere en Barrais : Grand joye. 

Le vicomte de Villenoir en Berry : A la belle. 
Le seigneur de Chasteauvillaiu ; Chastelvilain a l’arbre d'or. 

Le seigneur d’Eternac ; Main droitte. 

Le seigneur de Neufchastel en Suisse : Espinart à l’Escosse. 

Le seigneur de Waurins en FlandresXo : Mains que le pas. 

Le seigneur de Kercournadeck en Bretagne : En Diex est. 

Ceux de Bar : Au feu, au feu. 

Ceux de Prie : Cans d’oiseaux. 

Ceux de Buves en Artois: Buves tost assis. 
La maison de Molac, G rie à Molac : qui signifie, Silence1 '. 

Messire Simon Mortyer, grand maître d’hostel de la reine de 

France (ce sont les termes d’un Provincial), prevost de Paris sous 

4 L. 2, c 1; Perard, en ses Mem. de Bourg, p. 331. - 2 Pitbou ès Mem. des 

comtes de Champ, p. 570. — Mlist. de Montmor. 1. 1, c. 4. — lhil. Moue . 

en son Traité des armoir. - 8 Hilarion de la Coste, aux Eloges des I auph.ns, 

p. 3,4. -8 Chron. de Flandr. c. 29. - 7 Hist. de la Maison de Chastillon, 3 

c 8; Provincial ms. — 8 La Colombiere. — 9 M. Guichenon, p. 140. 
Colombicre. — 11 Science héroïque. 

7. 
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Charles VI, et grand partisan des Anglois, crioit : Morhier de l’ex¬ 

trait des Prèux. 
Les chevaliers du Saint-Esprit au droit désir, autrement de l’En- 

neii, ou del Nodo, instituez par Louys de Tarente, roy de Sicile, le 

jour de la Pentescoste l’an 1352, après avoir crié le cry de leurs 

familles, crioient le cry de l’ordre, qui estoit : Au droit désir *. 

Les anciens seigneurs de Préaux en Normandie 8 avoient pour 

cry : César Auguste. 

Il y avoit de ces cris de guerre qui marquoient la dignité an¬ 

nexée à la famille dont le prince ou seigneur estoit issu. Ainsi les 

premiers ducs de Bourgogne avoient pour cry : Chastillonau noble 

duc ; les ducs de Brabant : Louvain au riche duc ; le duc de Bre¬ 

tagne : Saint Malo au riche duc; le comte de Mœurs : Mœurs au 

comte ; les comtes de Hainault : Hainault au noble comte, ou Hai¬ 

nault simplement, dans la chronique de Flandres 3 ; les comtes 

Dauphins d’Auvergne : Clermont au Dauphin d’Auvergne; les ducs 

de Milan dans Froissart4 : Pavie au seigneur de Milan. Renerus, 

parlant du comte de Los, Clamans tertio titulum sui comitatus, 

scilicet Loz, audacter hostium cuneos penetravit. Les anciens com¬ 

tes d’Anjou 5 crioient Valie, qui est le nom d’un pays voisin du 

comté d’Anjou, que l’on nomme Vallée, où est Beaufort. Philip- 

pes Mouskes, en la Vie de Charles le Simple, parlant des Normans : 

Lors s’en alérent à gens tantes, 
Ou'ils arsent ta cité de Nantes, 
Touraine, et Angers, et Ango, 
Le Mans, et Valie et lJoito. 

11 y en avoit qui estoient tirez de quelques epithetes d’honneur at¬ 

tribuez aux familles. Ainsi la maison de Bousies en Hainault crioit : 

Bousies au bon fer ; les seigneurs de Maldenghen en Flandres : 

1laldenghen la loiale; les seigneurs de Coucy en Picardie : Coucij 

à la merveille, ou, selon d’autres : Place à la banniere ; les sei¬ 

gneurs de Vilain issus des Chastellains de Gand : Gand à Vilain sans 

reproche 6. 

On en remarque d’autres tirez et extraits du blason des armes 

de la famille : tel estoit le cry des comtes de Flandres : Flandres 

au Lyon; et celui de la maison de Waudripon en Hainault : Cul 

à Cul Waudripont, parce qu’elle porte en armes deux^lyons 

adossez. 

Quelques princes parvenus à des royaumes ou principautez 

souveraines, pour marquer rorigioe de leur ancienne extraction , 

en ont conservé la memoire par le nom de leur famille dont ils 

estoient issus, qu’ils ont pris pour cry d’armes. C’est pour cela 

que les rois de Navarre, si nous croyons André Favyu , avoient 

pour cry de guerre : Begorre, Begorre, comme issus et prenans leur 

extraction des anciens comtes de Bigorre. Jean de Bailleul, roy 

d’Escosse, retint toujours le cry de sa maison : Hellicourt en Pon- 

tieu, qui est une baronnie située au comté de Pontieu , laquelle 

lui appartenoit de son propre, avec les seigneuries de Bailleul en 

Virneu et de Harnoy, et qui est à present en la maison de Rou- 

haut Gamaches7. D’où on recueille l’erreur de Nicolas Vigner, en sa 

1 Le Féron, Ordonnances ms. dudit ordre. — 2 Traité ms. des armes des fa¬ 

milles de Normandie esteintes. — 3 Chron. de Fland. c. 67; Froissart, \ol. 1, 

c, 63. — 4 Vol. 4, c. 25. — 5 Chappeavill. in not. ad Ægid. aur. \'all. Mon. 

c. 111, — Hist. de la maison de Gand. — 7 Provinc. ms. 

Bibliothèque historiale, de la Croix-du-Maine, en sa Bibliothèque 

francoise1, et de Denis Sauvage, sur la Chronique de Flandres*, qui 

ont crû que ce roy estoit seigneur de Harcourt en Normandie, 

Payant confondu avec Hellicourt, qui est au comté de Pontieu. 

Dans Froissart3 le comte de Derby, de la maison de Lancastre, crie: 

Lancastre au comte Derby. - » 

Souvent les rois et les princes ont crié le nom de la capitale de 

leurs États. L’empereur Othon à la bataille de Bovines cria Rome; 

PbilippesMouskes : 

Li rois Othe pour son reclaim 
Cria Roume trois fois s’enseigne, 
Si corne proesse li enseigne. 

Ottocar4, roy de Boheme, en un combat contre les Allemans, cria 

Prague, Prague; les.ducs de Brabant crioient Louvain, comme 

j’ay déjà remarqué. Le comte Raymond de Saint-Gilles, en la pre¬ 

mière guerre d’outremer, crioit Tolose, et acclamata Tolosa, quod 

erat signum comitis, discessit, dit Raymond d’Agiles5. Et Wille¬ 

brand d’Oldenbourg6 écrit que les rois d’Armenie crioient Navers, 

ou Navarzan, qui estoit le nom d’un fort château d’Armenie. 

Les communes crioient ordinairement le nom de la ville princi¬ 

pale de leur contrée. Les Normans, dans Philippes Mouskes7, crient : 

Rouen; les Gascons, Bordeaux : 

Et Ruen escrient li Normant, 
Bretagne huçent li Breton, 
Bourcleaux et Blaves li Gascon. 

Les Avalois, qui sont ceux des environs de Cologne, terme que 

Sauvage n’a pas entendu en la Chronique de Flandres8, crièrent 

à la bataille de Bovines, suivant le même poète : Cologne : 

Li Avalois crient Coulongne. 

Les Flamens, révoltez contre leur prince, dont les principaux 

estoient ceux de Gand, crioient Gand! Gand! suivant Froissart9. 

Mais pour le plus souvent le cry d’armes estoit le nom de la 

maison ; d’où vient que nous lisons presque à toutes rencontres 

dans les Provinciaux, ou recueils de blasons, il porte de, etc., et crie - 

son nom ; c’est à dire que le cry d’armes est semblable au nom de 

la famille. Dans Froissart10, le seigneur de Roye crie : Roye au 

seigneur de Roye. Guillebert de Berneville, en l’une de ses chan¬ 

sons, parlant d’Erard de Valéry : 

Va sans t'arrester 
Erard saluer, 
Qui Valéry crie. 

Ainsi le comte de Montfort en la guerre contre les Albigeois criait 

Montfort, comme Pierre, moine du Vaux de Sarnay “, nous l’ap¬ 

prend, et après luy Philippes Mouskes. Roderic de Tolede12, parlant 

de celuy qui porloit l’étendart du comte Gomez en la bataille contre 

le roy d’Arragon : Miles quidam de domo Oleœ, gtti vexillum 

comitis in sua acie preeferebat, occiso equo ad terram cecidit, et 

amputatis manibus, solis brachiis vexillum tenens, non cessabat 

Oleam ! Oleam ! fortiter inclamare. 

I Vigner, sous l’an 1286 ; llibliotb. Franc, p. 528. — 2 P. 85. — 3 Vol. 1, c. 32. 

_. Hist. Austr. an. 1278, p. 329. — 6 P. 140. — 8 ln Itiner. Terr. Sanet, p.139, 

140; 11 Loredan. 1. 5, p. 233. — 7 En la Vie de Charlemag. — 8 C. 10. — 

3 Vol. 2, c. 97, 98, 143. — 10 Vol. 1, c. 208, 209. — 11 ln Hist. Albig. c. 40,58. 

— u De Reb. Hisp. 1. 7, c. 2. 
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DE L’USAGE DU CRY D’ARMES. 

DISSERTATION XII. 

Tous les gentilshommes et tous les nobles n’avoient pas le 

droit du cry d’armes ; c’estoit un privilège qui n’appartenoit qu à 

ceux qui estoient chefs et conducteurs de troupes, et qui avoient 

bannière dans l’armée. C’est pourquoy ceux-là ont raison qui 

entre les prérogatives du chevalier banneret*, y mettent celle d a- 

voir cry d’armes : d’autant que le cry servoit proprement à animer 

ceux qui estoient sous la conduite d’un chef, et à les rallier dans 

le besoin. De sorte qu’il arrivoit que dans une armée il y avoit au¬ 

tant de cris, comme il y avoit de bannières , chaque cry estant 

pour le particulier de chaque compagnie, troupe, ou brigade, ou 

pour parler en termes du temps, de châque route. D’où vient que 

Guillaume Guiart se sert du terme de crier bannière en l’an 1195 : 

Et r’oïssiez crier Montjoie, 
Que la bataille ne remaingne, 
Saint Pol, Ponti, Drues, Chanipaingne, 
Melun, Bourgoingne, Ferneres, 
Et autres diverses bannières. 

Froissart et les autres usent des termes de crier les enseignes, 

comme j’ay remarqué. 
Mais outre ces cris particuliers il y en avoit un qui estoit géné¬ 

ral pour toute l’armée, different du mot du guet, lequel cry estoit 

ordinairement le cry de la maison du général de l’armée, et de 

celuy qui commandait aux troupes, si ce n’est que le roy y fust 

en personne : car alors le cry général estoit celuy du roy. Ce que 

nous apprenons de Froissart, écrivant de la bataille de Cocherel2 : 

Quand ceux de France eurent toutes ordonnées leurs batailles à 

leurs advis , et que chascun sçavoit quelle chose il devoit faire, ils 

parlèrent entre eux, et regardèrent longuement quel cry poux la 

journée ils crieroient, et à quelle bannière , ou pennon, ils se tiui- 

roient. Si furent grand temps sur tel estât que de crier : iSostre-Dame 

Auxerre, et de faire le comte d’Auxerre leur souverain pour ce jour : 

mais ledit comte ne s’y voulut oncques acordcr, ains s'excusa 

moult généreusement, disant: Messeigneurs, grand mercy de l hon¬ 

neur que me portez et voulez faire; mais quant à moy, je ne veux 

point cette charge, car je suis encore trop jeune pour encharger si 

grand faiz et tel honneur, car c’est la première journée arrêtée où 

je fus onques. C’est pourquoy vous prendrez un autre que moy : 

cy avez plusieurs bons chevaliers, comme monseigneur Bertrand 

du Gucsclin, etc.; et peu après : Si fut ordonné (l’un commun accord 

qu’on crieroit : ISostre Dame Gucsclin, et qu on s ordonnerait cette 

journée du tout par ledit messire Bertrand. Le même F roissart3 fait 

encore cette remarque ailleurs touchant le cry général, en ces ter¬ 

mes : Adonc prirent un cry les Escossois, et me semble que toxis dé¬ 

voient crier : Douglas S. Gilles; et au troisième vol.4 : LÀ eurent-ils 

parlement pour sçavoir quel cry ils crieroient ; on voulut prendre le 

cry messire Bertrand, mais il ne le voulut plus : et encore plus, il 

dit qu’il ne bouteroit ja hors ce jour bannière, ne pennon, mais se 

vouloit combatre dessous la bannière de messire Jean de Bueil. Quel¬ 

quefois il y avoit deux cris généraux dans une même armée : mais 

c’estoit lorsqu’elle estoit composée de deux differentes nations. 

1 A. Favyn, au Theatre d’IIon. 1.1, p. 24. — 2 Vol. 1, c. 162 $ vol. 2, c. 122 ; 

vol. l,c. 122,—3 Vol. 2, c. 10.— '•Vol. 3, c. 75. 

Ainsi en la bataille qui fut donnée entre le batard Henry de Cas¬ 

tille et le roy dom Pietre, on cria de la part des Espagnols : Cas¬ 

tille au roy Henry ; et de la part des François qui estoient au 

secours et dans l’armée du même Henry, sous la conduite de 

Bertrand du Guesclin, on cria : Nostre Dame Guesclin *. 

Souvent toutefois dans les batailles on crioit le cry du prince, 

quoy qu’il n’y fust pas présent. La Chronique de Flandres 2, racon¬ 

tant un combat qui fut donné en Gascongne entre le comte d’Ar¬ 

tois , général du roy Phiiippes le Bel, et les Gascons et les Anglois, 

le comte de Foix, qui estoit joint aux troupes de France, s’avança 

et cria Montjoie ! à haute voix, et assembla à ses ennemis. En la 

bataille de Fumes, l’an 1297 , le même comte d’Artois y cria en¬ 

core Montjoie. Il est vray que le cry des comtes d’Artois estoit 

aussi Montjoie, comme il sera dit cy-aprés ; ce qui pourrait faire 

douter que Ton ait alors crié son cry , plutôt que celuy du roy. 

Quoy qu’il en soit, on peut justifier par quelques passages de 

Monstrelet et autres , que Ton a souvent crié le cry du roy de 

France en son absence. Mais quant au cry du banneret, il ne se 

crioit point en son absence, quoy que ses troupes fussent en l’ar¬ 

mée, comme nous apprenons de Froissart3. 

Le cry général se prononçoil unanimement par tous les soldats 

en même temps, et avant que de venir aux mains avec les enne¬ 

mis , ou plutôt dans l’instant de la mêlée, et lorsqu’on s’approchoit 

de prés. Ce qui se faisoit, tant pour implorer l’assistance du Dieu 

des armées par des cris et des termes d’invocation, que pour s’a¬ 

nimer les uns les autres à combatre vaillamment, et à défendre 

l’honneur et la réputation du général. Ces cris se poussoient avec 

vigueur et avec alegresse, qui marquoient tout éloignement de 

frayeur et de crainte : d’où vient que Godefroy, moine de Panta¬ 

leon de Cologne4, dit qu’à la mort d’un certain seigneur alleman 

qui fut tué par les Turcs : Omnes clamorem bellicum mutaverunt 

in vocem flentium. Aussi Conrad, abbé d’Usperge5, prend ces cris 

pour des marques d’arrogance, Aquitani, mox genitali tumentes 

fastu, Symbola conclamant, etc.; aussi bien que Guibert, quand il 

dit : Arrogans signorum varietas. Tudebodus (>, parlant du siège 

d’Antioche, témoigne que ces cris se prononçoient gaiement : Cœpe- 

runt jocunda voce clamare : Deus Jioc vult. Dans Guillaume Guiart, 

en Tan 1191 : 

Lors fu Montjoie resbaudie. 

Je pourrais confirmer cét usage des crys par un grand nombre 

d’autoritez, n’étoit que je crains d’ennuier le lecteur par une dé¬ 

duction d’une chose commune, et qui se trouve à toutes rencon¬ 

tres dans les histoires du moyen temps 7. Je remarque seulement 

que cette coutume ne nous a pas esté particulière, et que les 

peuples les plus barbares l’ont pratiquée à même fin. Joseph à 

Costa 8 raconte qu’en la bataille que les Mexiquains livrèrent aux 

Tapanecas, sous la conduite du roy Iscoalt et du fameux capi¬ 

taine Tsacaëllec, le signal ayant esté donné, ils vinrent fondre avec 

I Froiss. vol. 1, c. 245. — 2C. 34, 36. -3Vnl. 2, c. 116, 117. — < An. 1190. 
_ 5 An 1101. — c Tudebod. 1. 3, p. 793. — 7 Fulch. Car. 1. 2, c. 10, 21 ; 1. 3, 
c. 42, 46, 50; Froiss. vol. 2, c. 97; vol. 3, c. 32, etc. - « En l’Hilt. des Indes, 
1. 7, c. 13. 
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alegresse sur leurs ennemis, crians tous d’une voix, Mexique! 

Mexique ! se remettans en memoire par ces mots la vertu et l’an¬ 

cienne gloire de Mexiquains, pour la défense de laquelle ils ne 

dévoient pas épargner ni leurs corps ni leurs vies. 

Aux assauts des villes, et lorsqu’on montoit à l’escalade, on 

crioit ordinairement le cry général 1 ; à celuy d Antioche les pèle¬ 

rins crièrent : Dieu le veult2! à celuy de Hierusalem , les mêmes 

y crièrent, Deus : adjuva 3, Deus vult4. A l’assaut de Rosse en la 

Macedoine les soldats de Raymond, comte de S. Gilles, crièrent 

Tolosc5. A celuy de Rome les soldats de Robert Guichard, duc de 

la Pouïlle, montèrent à l’escalade, Guiscardum clamoribus ingemi¬ 

nando 6. Ainsi à la prise de la ville de Luxembourg par les Bour¬ 

guignons, les soldats y crièrent Bourgongne, comme témoignent 

quelques vers manuscrits faits en ce temps-là : 

Neantmains par subtile maniéré, 
Prit-on la ville en toutes parts, 
Et au prendre eut mainte bannières 
Dcsploiées, et tant d'estendars, 
Tant de glaives et tant de dars, 
De lances en la compagnie, 
Qu’ils boutèrent hors les soldats, 
En haut criant Ville gagnie. 
Puis pour au chef de la besongne 
Accroistre'le nom en tous lieux, 
Crioient : Bourgongne ! Bourgongne! 
Trestous ensemble qui mieux mieux. 

Le cry général, aussi bien que le particulier, servoit encore 

aux soldats pour se reconnoitre dans la mélée. Nous en avons un 

exemple dans Brunon au livre qu’il a fait de la guerre de Saxe7 : Ibi 

quidam de nostris adversarium sibi videns obvium, velut suum sa¬ 

lutavit socium, dicens : Sancte Petre, quod nomen Saxones pro 

symbolo tenebant omnes in ore. Jlle vero nimium superbus, et tan¬ 

tum deridere nomen exorsus, in ejus vertice librato mucrone; bcec, 

inquit, tibi tuus Petrus mittit pro munere, etc. L’on se sert aujour- 

d’huy du terme Qui vive. Mais comme le cry estoit connu égale¬ 

ment des deux partis, il arrivoit souvent que les ennemis s’en 

prevaloient, et lorsqu’ils estoient en péril de leurs personnes, ils 

crioient le cry de leur ennemy, et à sa faveur s’evadoient. Pierre, 

moine de Vaux de Sarnay, en cotte deux exemples en son Histoire 

des Albigeois8 : Dominum etiam Cabareti Petrum Rogerium bis vel 

ter cepissent, sed ipse cum nostris cœpit clamare : Monsfortis! Mons- 

fortis ! pree timore, ac si noster esset, sicque evadens et fugiens, 

rediit Cabaretum. Et ailleurs : Fugientes hostes pree timore mortis 

exclamabant fortiter : Monsfortis! Monsfortis! ut sic se fingerent 

esse de nostris, et manus persequentium^evaderent arte tali, etc. 

Quant au cry particulier, il estoit ordinairement prononcé par 

les chefs, pour animer dans la mélée les troupes qui estoient sous 

leur conduite ; et le plus souvent par le chef même, ou celuy qui 

portoit sa bannière, qui marchoit devant luy : afin de les porter par 

les cris d’alegresse à la défendre courageusement. La Chronique 

de Bertrand du Guesclin : 

— lors cria gentement 
Son enseigne et son cry pour resjouïr sa gent. 

Guillaume Guiart, eu l’an 1207 : 

Li flos des François qui aproche 
Les a en criant envahis, 
A eus, à eus , il sont trahis. 
De toutes parts Montjoie huchent, 
A l'assembler tant en trébuchent. 

1 Froiss. vol. 3, c. 102. — * Fulcher. 1. 1, c. 9; Guibert. 1. 5, c. 5; Gest. 
Franc. Exp. Hier. 1. 1, c. 19; Tudebod. 1. 3, p. 793. —3 Gest. Fr. exp. Hier. 
1. 1, c. 26. — 4 Fulcher. 1. 1, c. 18. — SRaym. d’Agiles, p. 140. — « Malater. 
I. 3, c. 37. — ' P, 137, — »c, 40,57,- 

Le Roman de Garin : 

Crient Montjoie por lor gent esbaudir. 

Ailleurs : 

Bologne escrie por les siens esbaudir. 

Que s’il arrivoit qu’un chevalier banneret commandât à plusieurs 

bannières ou compagnies, comme le plus ancien ou le plus qua¬ 

lifié, et qu’il fust envoié pour attaquer ou défendre une place, ou 

contre des troupes ennemies, alors le cry de ce banneret estoit 

général pour tous ceux qui estoient sous sa conduite. Froissart1 
en fournit quelques exemples. 

Comme le principal usage des crys de guerre estoit de les pous¬ 

ser avec vigueur et quelque sorte d’alegresse dans les attaques 

et dans les occasions où la bonne fortune sembloit favoriser, pour 

animer davantage les soldats contre leurs ennemis; ainsi lorsqu’un 

chef estoit en péril, pour estre vivement attaqué ou environné 

de tous cotez, et hors de pouvoir de se tirer sans l’assistance des 

siens, luy-méme ou ceux qui estoient prés de luy crioient son 

cry, afin d’attirer du secours de toutes parts pour le venir dégager. 

Raymond d’Agiles2 : Tandem exclamavimus signum solitum in ne¬ 

cessitatibus nostris : Deus, adjuva, Deus adjuva. Ainsi Robert, duc 

de Normandie , après la prise de Nicée, voyant ses troupes vive¬ 

ment repoussées par les Turcs, faisant tourner bride à son cheval, 

et tenant en sa main une enseigne dorée, cria le cry des pèlerins, 

Dieu le veut ! et par ce moyen les rassura. Robertus Monachus3 : Et 

nisi cito comes Normanus, aureum vexillum in dextra vibrans, 

equum convertisset, et geminatis vocibus militare signum, Deus 

vult! Deus vult! exclamasset, nostris illa dies nimis exitiabilis esset. 

Ce que Gilon de Paris a ainsi exprimé4 : 

Et nisi dum fugerent, dum palmam pene tenerent 
Turei vincentes, se convertisset in hostes 
Dux Normannorum, signum clamando suorum, 
Lux ea plena malis nostris foret exitialis. 

De même dans Guillaume Guiart, en l’an 1207, le comte de Mont- 

fort estant en péril de sa personne, appella ses gens à son aide par 

le cry de Montjoie. 

Douteus de mort prent à crier, 
Pour sa gent vers luy rallier, 
Qu'il a adonc souhaidiez : 
Montjoie saint Denys aidiez, 
Vray Diex en qui nous nous tion, 
Secourez vostre champion. 
François qui les cris en entendent. 
Grand erre cele part destendent. 

La Chronique manuscrite de Bertrand du Guesclin : 

S’enseigne va criant pour avoir le secours. 

Froissart5, parlant du comte de Derby : Et s'avança si avant du 

premier assaut qu'il fut mis par terre, et là luy fut monseigneur de 

Mauny bon confort, carpar appertise d'armes il le releva, et osta 

de tous périls, en escriant : Lencastre au comte d’Erby! Et ailleurs6, 

parlant du comte de Flandres, qui estoit descendu au marché de 

Bruges, pour faire teste aux Gantois, qui avoient pris la ville, dit 

qu’il y entroit à grande foison de falots, en criant : Flandres au Lyon 

au comte! D’Orronville ’, en la Vie de Louys III, duc de Bourbon, 

raconte que ce duc faisant armes en une mine au siege de Vertueil 

contre Renaut de Montferrand, un des siens, qui apprehendoit pour 

la personne de ce prince, s’escria : Bourbon! Bourbon Nostre-Dame ! 

auquel cry Renaut ayant reconnu qu’il avoit affaire au duc de 

Bourbon, se retira, et s’excusa envers luy. Nous avons quelque 

chose de semblable en Y Histoire du maréchal Boucicault8, et dans 

'Vol. l,c. 208, 209. —2 P. 163. — 3L. 3. —4 Gest. Viæ Hieros, 1. 4. —3 Vol. 1, 

c. 32. — 6 Vol, 2, c. 98. — 1 C. 50. — 8 Part. 1, c. 17; Froiss. vol, 3, c. 31. 
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Monstrelet1. Philippes Auguste, selon la Chronique de Flandres2, 

en la bataille de Bovines, ayant eu son cheval abattu ou tué sous 

luy, cria Montjoie! à haute voix, et fut aussitost remonte sur un 

autre destrier. La même chronique, parlant du siege de Damiete 

entrepris par saint Louys : Quand les chrétiens virent le roy s’aban¬ 

donner, tous saillirent hors des nefs, prirent terre, et Crièrent tous 

à haute voix ; Montjoie Saint Denys ! Eu la bataille de Mons en 

Puelle,l’an 1304, le roy Philippes le Bel, voyant que les Flamens 

àvoientjà tué deux bourgeois de Paris, qui à son frein estoient, et 

niessire Gilbert de Chevreuse qui gisoit mort devant luy, l’Oriflambe 

entre ses bras, s’escria le noble ivy : Montjoie Saint Denys! et se ferit 

en l’estour. Tels cris estoient appeliez cris à la recousse, ainsi que 

Froissart3 nous enseigne en plusieurs endroits : Quand les François 

les virent issir, et ils ouïrent crier Mauny à la recousse, ils reconnu¬ 

rent bien qu’ils estoient trahis. Et ailleurs : Là crièrent leurs cris 

à la recousse. Et comme par les cris on faisoit venir du secours, il 

en arrivoit quelquefois inconvénient, spécialement dans les querel¬ 

les particulières, où ceux qui se battoient crioient les cris de leurs 

seigneurs, afin d’attirer par ce moyen à eux ceux de leur party et 

de leur brigade. Ce qui donna occasion à l’empereur Frédéric I, en 

ses Constitutions militaires4, de faire celle-cy : Si alter cum allero 

rixatus fuerit, neuter debet vociferari signa castrorum, ne inde sui 

concitentur ad pugnam; et cette autre : IVmo vociferabitur signo 

castrorum, nisi quœrendo hospitium suum. 

Non-seulement on crioit le cry général au commencement de la 

bataille, mais encore chèque soldat crioit le cry de son capitaine, et 

chaque cavalier celuy de son banneret, d’où vient que Guillaume 

le Breton5 voulant dire que la bataille n’estoit pas encore commen¬ 

cée, se sert de cette façon de parler, 

.Nec dum vox ulla sonabat. 

Froissai t6, parlant du combat qui se fit au Pont a Comines, l’an 1382, 

et racontant comme une petite troupe de cavaliers françois attaqua 

un grand nombre de Flamens, sous la conduite du maréchal de 

Sancerre , écrit que ce maréchal, avant le combat, leur tint ces 

paroles : Tenons-nous icy tous ensemble, et attendons tant qu’il 

soit jour, et que nous voyons devant nous les Flamens, qui sont à 

leur fort à leur advantagepour nous assaillir, et quand ils vien¬ 

dront, nous crierons nos cris tous d’une voix, cliascun son cry ou 

le cry de son seigneur à qui il est : jaçoit que tous les seigneurs ne 

soient pas icy : par cette voix et cris nous les esbahirons , et puis 

frapperons en eux de grande volonté. Et au chapitre suivant ; Si 

dirent entre eux quand ils viendront sur nous (ils ne peuvent 

sçavoir quel nombre de gens nous sommes), chascun s’escrie quand 

viendra à assaillir l'enseigne de son seigneur dessous qui il est, 

jaçoit que il ne soit pas icy , et le cry que notis ferons, et la voix 

que nous entre eux espanderons, les esbahira tellement qu’ils s’en de¬ 

vront desconfire, avec ce nous les recueillerons aux lances et aux 

espees. Puis, parlant du combat : Là crioit-on . Saint Py, Laval, San¬ 

cerre, Anguien! et autres cris qu’ils crièrent dont il avoit gendar¬ 

mes. La Chronique de Flandres 7, rapportant la rencontre prés de 

Ravemberg en Flandres , vers l’an 1303 : Aussi-tost que le comte 

Otite (de Bourgongne) et les autres hauts hommes les virent appro¬ 

cher, incontinent ferirent à eux chascun criant son cry à haute voix, 

et commença l’estour mult crueux. Et ailleurs, parlant de la bataille 

du Pont à Vendin, en la même année : Quand les François les eurent 

> Sous l’an 1437, p. 35. — 2 C. 15, 23, 44. — 3 Froiss. vol. I, c, 151, 

222; vol. 2, c. 162; vol. 3, c. 15. — 4 Radevic. de Gest. Frid. 1. 3, c. 26; 

Günther. 1. 7, Ligur, p. 158. — i Philipp. 1. 2. — 0 Vol. 2, c. 116, 117, — 

tC. 43,44. 

apperceus si ferirent en eux, crians leurs cris à haute voix. La Chro¬ 

nique manuscrite de Bertrand du Guesclin : 

François montent à mont, chascun crie son cry. 

On crioit encore le cry des chevaliers dans les occasions des 

tournois, lorsque les chevaliers tournoyans estoient prêts d’en¬ 

trer en lice, et au combat. Les Ordonnances du tournoy 1 dressées 

par René d’Anjou, roy de Sicile: Et cela fait, criera ledit roy 

d’armes par le commandement des juges par trois grandes halle- 

nées, et trois grandes reposées : Couppez cordes, et hurtez batailles 

quand vous voudrez ; et lorsque le troisième cry sera fait, ceux qui 

seront ordonnez à cordes coupper les coupperont ; et a donc crieront 

ceux qui porteront les bannières, avec les serviteurs à pied et achevai, 

les cris chascun de leurs maistres tournoyans. Puis les deux batailles 

se assembleront, et se combatteront tant si longuement, etjusques à 

ce que les trompettes sonneront la retraitte par l’ordonnance des 

juges. Georges Chàtellain2 en fournit divers exemples en Y Histoire 

de Jacques de Lalain, chevalier de la toison d'Or. On crioit aussi 

le cry du seigneur prédominant, lorsqu’on arhoroit la bannière au 

château de son vassal, quand il luy faisoit hommage. Un titre de 

l’an 1245, contenant l’hommage de Signis, veuve deCentulle, comte 

d’Estrac, et de son fils Centulle , au comte Raymond de Tolose, 

dit que le viguier de Tolose3, de l’ordre du comte, monta au princi¬ 

pal château, et que là il arbora sa bannière ratione et jure majoris 

dominii; puis, qu’il y fit préconizer et crier à haute voix le cry 

de guerre du comte, qui estoit, Tolose. Fecit ascendere vexillum, 

seu banneriam, dicti domini comitis Tolosani, et ex parte ipsius ter 

prœconizari, et clamare alta voce signum dicti comitis, scilicet, 

Tolosam. Un autre, de Raymond Pelet, seigneur d’Alet, de l’an 1717 : 

Cœterum ad mutationem domini debetis vos et hœredes vestri ( par¬ 

lant à Simon comte de Monlfort) levare vexillum vestrum in turri 

mea de Alesto, et signum, seu edictum vestrum, facere ibi clamare. 

Comme il n’estoit pas loisible aux puiuez de prendre les armes 

de la maison qu’avec brisure, de même ils ne pouvoient pas en 

prendre le cry qu’avec différence; dautant que parla regle générale 

receue universellement, les plaines armes, le nom et le cry de la 

famille appartenoient àl’ainé, comme je l’ay justifié par quelques 

articles de nos coutumes. Ce qui se pratiquoit ordinairement en 

soustrayant ou ajoutant quelques paroles aux mots qui compo- 

soient le cry d’armes. Les exemples s’en peuvent observer en la 

maison royale de France, dont le cry estoit Montjoie S. Denys; 

car les princes de cette famille ont voulu conserver les marques de 

celte illustre extraction, non seulement dans les armes qu’ils ont 

portées avec brisure, mais encore dans le cry de Montjoye, qu’ils 

ont retenu, auquel mot ils en ont ajouté d’autres pour différence 

de celuy du roy de France, chef de la maison. Ainsi les derniers 

ducs d’Anjou crioient Montjoye Anjou : ce dernier mot, qui faisoit 

la différence du cry principal, marquoit l’excellence du duché 

d’Anjou, qui appartenoit et donnoit le nom à cette branche. Un 

héraut blasonnant les armes de René roy de Sicile et duc d’Anjou : 

Il crie Montjoye Anjou, car tel est son plaisir, 
Pour devises Cliauffrettes il porte d'ardant désir *. 

Charles, comte d’Anjou, combattant contre Mainfroy, roy de Sicile, 

cria le cry du roy de France son frere, sous les auspices duquel il 

avoit entrepris cette conqueste, Et sire Charles suivit l estour, criant 

à haute voix Montjoye S. DenysLes ducs de Bourgogne , tant de 

la première que de la seconde branche, toutes deux issues de la 

1 La Colomb, au Theatr. d’honn. vol. 1, c. 5, p. 75. — - Ch. 12, 20. 3 p,e- 
gistr. de Tolos. p. 109. — 4 A. Favyn. La Colomb. —5 Chron. de Fland. c, 27. 
— 0 Chifflet, en ses Chev. de la Toison d'or, p. 3. 
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maison royale de France, avoient pour cry Montjoye au noble duc, 

ou Montjoye Saint Andrieu, acause de la particulière dévotion qu’ils 

portoient à ce saint, qu’ils avoient choisi pour patron. Les histo¬ 

riens de Bourgogne1 racontent qu’Estienne, roy de Bourgogne, fut 

le premier qui prit pour enseigne de guerre la croix de Saint André, 

et que ce fut lui qui, l’ayant apportée de l’Achaïe, la donna au mo¬ 

nastère des religieuses de Weaune proche de Marseille, d’où depuis 

elle fut transférée en l’église de Saint-Victor, vers l’an 1250, où elle 

se voit à present. Quelques-uns estiment que cét Eslienne roy de 

Bourgogne n’est autre que Gundioche, qui mourut en la bataille 

de Châlons contre Attila, dautant qu’il ne se lit point qu’il y ait eu 

aucun roy de ce nom dans laBourgogne, et que d’ailleurs l’on pour- 

roit présumer que Gundioche, estant mort catholique, auroit eu 

le nom d’Estienne au baptême, quoy que tous les historiens de ce 

temps-là ne fassent aucune mention de ce nom. Le duc Jean de 

Bourgogne*, fils de Philippes le Hardy, la remit en vogue : car lors¬ 

que la Bourgogne fut reunie à la couronne de France, les Bour¬ 

guignons avoient pris la croix droite; et Philippes le Hardy, qui 

estoit bon François, l’avoit toujours portée. Ce qui me donne sujet 

de croire que ce fut le même duc qui prit ce cry d’armes de Mont¬ 

joye Saint Andrieu, que Chifflet, en ses Chevaliers de la toison d’Or, 

remarque avoir esté pris par les ducs. Tant y a que Monstrelet3, 

Berry 4, et autres historiens témoignent que depuis ce temps-là la 

croix de Saint-André a servy d’enseigne aux Bourguignons. Un Pro¬ 

vincial donne encore pour cry aux ducs de Bourgogne : Nostre Dame 

Bourgogne, et un autre5 dit que les premiers ducs, c’est à dire de 

la première race, crioient : Chastillon au noble duc, peut-estre 

acause de la seigneurie de Chàtillon sur Seine, qui leur apparte- 

noil, et laquelle ils tenoient en fief de l’evesque de Langres. 

Les comtes d’Artois, suivant les mêmes Provinciaux, crioient : 

Montjoye au blanc esprevier; ce qui peut avoir pris son origine de 

l’éprevier dont le roy Philippes le Bel fit présent, environ l’an 

1293, à Robert II, comte d’Artois6, ayant ordonné qu’à l’avenir il 

tiendroit son comté de la couronne de France au relief du même 

oiseau, qu’il lui seroit loisible de prendre en la fauconneriedu roy. 

Les lettres patentes en forme de commission décernées, l’an 1330, 

par le roy Philippes de Valois au duc de Bourgogne, portent ces 

mots : Que comme ledit duc, acause de la duchesse sa femme, et 

comme bail d’icelle, le requiert ; que comme la reine Jeanne estoit 

en possession et saisine, et en safoy et hommage du comté d’Artois, 

et du fiej de l’Esprevier, etc. El c’est pour cela qu’encore à pre¬ 

sent la cour des pairs de la ville d’Arras dans le seau dont elle se 

sert a la figure d’un cavalier ayant un éprevier sur la main 

droite. Les comtes d’Artois le portoient encore pour cimier de 

1 Parad. De antiq, stat. Iîurg.; Chifflet, in Vesont. I. 1, c. 48. — 2 Olivier de 

la Marche, en son Introd. ch. 3. — 3 Vol. 1, c. 127, 192; vol. 2, p. 114. _ 

4 En rHist. de Charl. VII, sous l’an 1418, p. 42. —3 Preuves de l’Hist. de la Mai¬ 

son de Chast. p. 2; I’rovinc. ms. — 3 Bersarius, apud Loerium, in Chron. Belg. 
an. 1293. 

leurs armes , entre un double vol, ainsi que l’on peut voir en une 

vitre de Saint-Pierre de Lille en Flandres, en la chapelle de Notre- 

Dame, dont la représentation est insérée en l’Histoire de la maison 

de Bethune dressée par André du Chesne '. 

Il semble que cette même coutume d’ajouter quelques mots pour 

différence aux cris desainez s’est observée en la maison royale d’An¬ 

gleterre, dont le cry estoit : Saint George, sans addition d’aucun 

mot. Car nous lisons dans Froissart2 que le prince de Galles, à la ba¬ 

taille de Poitiers, et à celle de Navaret, cria : Saint George Guienne, 

parce qu’il avoit esté investy du duché de Guienne, ce dernier mot 

faisant la différence du cry principal, qui appartenoit au roy d’An¬ 

gleterre. Toutefois je trouve en la Chronique de Flandres3 que Ri¬ 

chard roy d’Angleterre estant en la Terre Sainte, au siège de Iaffe, 

cria : Guienne au roy d’Angleterre. A la bataille de Fûmes le roy 

d’Angleterre, dit la même chronique, issit hors à bannières des- 

ployèesen criant : Guienne! àhaute voix, et se ferit en la commune. 

Il en estoit de même de toutes les familles particulières, dont les 

puînez crioient le cry ou le nom de la maison, mais avec addition 

du nom de leurs seigneuries ; et c’est en ce sens qu’il faut entendre 

les Provinciaux quand ils disent que les cadets, dont ils blasonnent 

les armes, crioient le nom de la famille : car le cry simple, aussi 

bien que les armes, appartiennent à l’ainé. 

Depuis que le roy Charles VII eut étably des compagnies d’or¬ 

donnance, et dispensé les gentilshommes fievez d’aller à la guerre, 

et d’y conduire leurs vassaux, et par conséquent d’y porter leurs 

bannières, l’usage du cry d’armes s’est aboly. 

Il est aisé d’inférer de toutes ces remarques que je viens de faire, 

que le cry d’armes est bien different du Tessera des Latins, du 

2uv6r)ga des Grecs, et du mot du guet des François, quoy que 

l’un et l’autre consistent en la prononciation de quelques mots, 

et qu’ils conviennent en quelque chose pour l’usage même, qui est 

pour reconnoistre les partis. Car le mot du guet se change tous les 

jours parle général, Ne exusu, ce dit Vegece 4, hostes signum 

agnoscant, et exploratores inter nos versentur impune : où le cry 

d’armes est perpétuel, et attaché à la famille, et partant presque 

autant connu des ennemis que des autres. Neantmoins le mot du 

guet est quelquefois appellé cry, comme dans le Traittè de la Guerre, 

que Philippes, seigneur de Ravestain et duc de Cleves5, composa 

pour l’empereur Charles V, et quelquefois cry de la nuit. La Chro¬ 

nique scandaleuse 6 s’est servie du terme de nom de la nuit. Bouteil- 

ler, en sa Somme rhrale, parlant des droits des connétables de 

France, l’appelle aussi cry de la nuit : Jtem à la charge de deman¬ 

der au roy toutes les nuits le cry de la nuit, et de le faire sravoir 

aux mareschaux, les mareschaux de le faire sçavoir aux capitaines 

de gensdarmes. Et plus bas, parlant du grand maître des arbales- 

triers : Assiet les escoutes, et envoyé guerre le cry de la nuit. 

1 L. 3, c. 5. — 2 Vol. 1, c. 162, 241, —3 c. 9, 36. — 4 L. 2. — 5 Phil. duc de 

Cleves, en son Traité de la guerre, part, 1, p. 38, 40, 96. — 8 P. 99. 
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DE LA MOUVANCE DU COMTÉ DE CHAMPAGNE. 

DISSERTATION XIII. 

Le sire de Joinville écrit que le roy saint Louys, avant que d’entre¬ 

prendre le voyage d’Afrique en l’an 1248, lit une assemblée de tous 

les barons de son royaume à Paris, pour donner ordre aux affaires 

publiques durant son absence, et particulièrement s’il arrivoil mal 

de sa personne. Le roy fit l’honneur à ce seigneur de le convier de 

s y trouver; mais il s’en excusa civilement, sur ce que, n’estant pus 

son sujet, il ne pouvoit s'engager à lui faire serment. Ce passage a 

donné matière à divers auteurs d’inférer de là que puisque le sire 

de Joinville n’estoit pas sujet du roy, que le comte de Champagne, 

duquel il esloit vassal, n’estoit pas aussi vassal du roy, et ne rele- 

voit pas de la couronne de France, mais de l’empire. C’est l’induc¬ 

tion que Pierre de Saint-Julien, aux Antiquités de Chaton1, Pierre 

Pithou, en ses Mémoires des comtes de Champagne, et Jean-Jacques 

Chilflet2, en la Defense qu’il a faite de l’Espagne contre la France, 

ont tirée. Mais ces auteurs ne se sont point apperçûs de l’ancien 

usage des fiefs, ou l’ont dissimulé avec dessein, comme je le pré¬ 

sume du dernier, qui est trop éclairé dans l’histoire pour estre 

tombé dans une erreur si grossière. Daulant qu’il est constant que 

les arriere-vassaux ne dévoient ni serment ni hommage, à raison 

de leurs fiefs, à leurs seigneurs dominans, ou chefs seigneurs. Et 

ainsi le sire de Joinville avoit eu juste sujet de refuser de prêter le 

serment de fidélité, et de faire aucun acte de soumission de vassal 

au roy ; ce qu’il n’auroit pû faire sans se méprendre, c’est à dire 

sans déroger au devoir de vassal, auquel il estoit tenu envers le 

comte de Champagne, dont il estoit homme lige, soit acause de la 

senéchaucée de Champagne , soit pour la seigneurie de Joinville 
et autres, qu’il possédoit en ce comté. 

D’ailleurs, il n’avoit aucune terre qui relevât nuëmentdu roy, et 

acause de laquelle il lui dût hommage, comme les autres barons 

de France, qui seuls estoienl appeliez à cette assemblée, c’est-à- 

dire ceux qui relevoient nuëment et immédiatement du roy, et 

qui lui dévoient hommage lige sans reserve : c’est la force du mot 

de Baron. De sorte que si le sire de Joinville y fut convié par le roy, 

ce ne fut que par honneur, et parce qu’il estoit alors à la suite 

de la cour. Car il est sans doute que les arriere-vassaux n’estoient 

pas convoquez à ces assemblées, et qu’ils ne dévoient ni ne pour¬ 

voient faire aucun hommage, ou serment de fidelité au souverain, 

ou au seigneur prédominant, pour leurs fiefs, mais seulement à 

leurs seigneurs immédiats, qui lui faisoient hommage, tant pour 

eux que pour leurs vassaux. C’est pourquoy s’il arrivoit quelque¬ 

fois que le roy ou le chef seigneur exigeât l’hommage ou le ser¬ 

ment des arriere-vassaux, ils le faisoient agréer par ses barons, 

seigneurs prédominans de ces arriere-vassaux : ainsi Geoffroy 

de Lezignan, II du nom, sire de Vouvent etde Mervent, déclara, par 

ses lettres du mois d’avril de l’an 1243, qu’il avoit fait hommage à 

Alfonse, comte de Poitiers, de ses châteaux et fiefs de Vouvent, de 

Fontenay, de Soubize, et de toute autre terre qu’il tenoit de noble 

homme Hugues, comte de la Marche, per licentiam et voluntatem 

ejusdem comitis , c’est-à-dire par la permission du comte de la 

Marche, duquel il relevoit immédiatement. Et le roy Philippes 

1 P. 410, — 2 In Vindic. Hisp. p. 124. 

GANGII GLOSS. T. VII. — (DISSERT. SUR l’HIST. DE ST. LOUYS.) 

Auguste, écrivant à Raoul d’Issoudun, I du nom, comte d’Eu, pour 

le porter à le servir dans ses guerres de Poitou, offrit de mettre en 

son pouvoir tout ce qu’il possédoit en Poitou, à condition que pour 

seureté de sa fidelité et de sa foy il lui remettroit et lui délivre¬ 

rait tous ses châteaux qu’il avoit en Normandie, et qu’il comman¬ 

derait à ses hommes et à ses vassaux de luy faire hommage et ser¬ 

vice tant qu’il les tiendrait : Quod vos tradetis ei terram, etforteri- 

cias vestras Normanniœ pro habenda securitate, quod vos interim 

legitime servietis ei, et hominibus vestris prœcipietis, ut ei facerent 

fidelitatem, quod ei legitime servirent usque adprœdictum terminum. 

U y a quelque chose de semblable en un titre de Raymond, vicomte 

de Turénne, de l’an 1253, aux preuvesde l’histoire de ces vicomtes1, 

d où il se recueille évidemment que si le comte de Poitiers ou le 

roy Philippes-Auguste eussent eu droit d’exiger l’hommage ou le 

serment de leurs arriere-vassaux, ils n’auroient pas requis le con¬ 

sentement de leurs vassaux leurs chefs-seigneurs. 

Ainsi Chifflet s’est par trop mépris lorsqu’il s’est voulu servir de 

ce discours du sire de Joinville pour en induire la mouvance du 

comté de Champagne de l’empire, et quoy que d’ailleurs il soit tres- 

sçavant ettres-judicieux, c’est avec un aussi foible fondement qu’il 

emploie quelques passages des auteurs anciens pour la justifier, 

dont l’un esteeluy d’Herman Contract en l’an 1054 , quia pareille¬ 

ment imposé au sieur Pithou, et l’a fait tomber dans la même erreur. 

C’est à l’endroit où il dit que l’empereur Henry estaut à Mayence, 

Thibaud II, comte de Champagne, fils de Eudes, l’estant venu trou¬ 

ver, de Galliis veniens, miles ejus'effectus est, c’est à dire se fit son 

vassal. Ceux qui sçavent l’usage des fiefs n’ignorent pas que Ton 

peut estre vassal de deux ou divers seigneurs pour diverses sei¬ 

gneuries, et ainsi il n’est pas inconvénient que le comte Thibaud ait 

fait hommage à l’empereur pour quelque terre qu’il aurait possé¬ 

dée mouvante de l’empire. Il se peut faire encore, que comme il 

vint au secours de l’empereur (auxilium suum illi pollicitus est), 

il s’engagea à son service avec des conditions qui l’obligeoient à 

luy faire hommage, soit pour des terres qu’il luy aurait données 

mouvantes de l’empire, soit pour des fiefs, que Ton nommoit de 

bourse, c’est-à-dire de rentes, ou sommes de deniers, que Ton per- 

cevoit sur le trésor du prince, tant que Ton estoit à son service. Du 

Tillet2 fournit une infinité de ces sortes d’hommages, que les sei¬ 

gneurs allemans ont faits aux roys de France lorsqu’ils s’enga- 

geoient à leur service durant leurs guerres ; desquels on ne pour¬ 

rait pas tirer cette induction, que l’Allemagne relevoit de la France. 

Mais voicy une autre preuve convaincante, qui justifie absolu¬ 

ment que la Champagne n’a jamais relevé de l’empire. Durant le 

schisme qui travailla long-temps l’Église sous le regne de Frédé¬ 

ric 1, Henry, comte de Champagne, s’engagea à l’empereur de luy 

procurer uneentreveuë avec Louys VII, roy de France, pour appai- 

ser et pour terminer ces divisions qui trouhloient les esprits des 

catholiques. Et même il s’obligea envers l’empereur que si le roy 

ne vouloit pas consentir à cette entreveuë il quitteroit son hom¬ 

mage , et se ferait son vassal. Ce que le comte dit en termes for- 

i P. 55. — 1 Au recueil des Trait, d’entre les rois de France et d’Anglet. 
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mels au roy, par forme de menaces1 : Si tua majestas noluerit nec 

prœdictis pactionibus acquiescere, nec arbitrio judicum assensum 

prccbere, ego jurejurando juravi quod ad partes illius transibo, et 

quicquid de fisco regis infeodum habeo, imperatori tradens, ab illo 

tenebo. Et sur ce que le roy faisoit quelque difficulté pour cette cn- 

treveuë, venit comes Henricus ad regem, in palatio duris Rurgun- 

diœ, allegans regem nequaquam esse a pactionibus liberum, idcoque 

se necessario discessurum ab eo, et se traditurum in manu impera¬ 

toris, Ha ut totam terram quam de feodo regis hactenus tenuerat, 

modo imperatori traditam ab eo reciperet, el hominium illi faceret. 

Quoy que l’histoire remarque que le roy s’estant mis en devoir de 

sa part d’accomplir celte entreveuë, qui n’eut point d’effet par la 

faute de Frédéric, qui ne se trouva pas au lieu qui avoit esté con¬ 

venu, le comte Henry soit demeuré d’accord que sa majesté estoit 

quitte des trailtez dont on estoit convenu pour ce regard, il est 

neantmoins constant qu’attendu que l’empereur en rejettoit la 

faute sur le roy, le comte Henry, pour satisfaire à sa parole, fut 

obligé de passer en sa prison. Ensuite, pour obtenir sa liberté il 

luy accorda de luy faire hommage de quelques places île la Cham¬ 

pagne, qu’il tenoit du roy avec le reste de ce comté. C’est ce que 

nous apprenons d’une ancienne enquête, qui se lit dans le registre 

de la chambre des comptes de ParisJ, intitulé Feoda Campaniœ, où 

elle est conceuë en ces termes : Girardus Eventatus dixit, quod su¬ 

per quibusdam conventionibus, quas rex Francice et imperator Ale- 

manniœ habebant inter se tempore schismatis, fuit fidejussor comes 

Campanice exparte regis Francice, quod rex conventiones illas tene¬ 

ret : secl-cum rex in conventionibus illis tenendis deficeret, comes 

Campanice ivit in captionem imperatoris, tanquam fidejussor; et 

cum in captione illa aliquamdiu mansisset, et videret quocl rex 

Francice eum non liberaret, petiit ab imperatore ut quitaret eum à 

captione et fidejussione, et ipse caperet de eo nescio quot castella, 

et ita factum fuit de quibusdam castellis. Unum est Hyz , quod est 

juxta Clarum-Hlontem in Bassigniaco; aliud est Musterolium in 

Bassigniaco ; aliud Gollemont versus Bondricourt ; aliucl Rau- 

court, quod comes Barri ; Ducis tenet. Girardus Eventatus nescit no¬ 

minare alia, secl scit castella illa fuisse plus quam quatuor. Item 

Conradus, episcopus Mctensis et Spirensis imperialis aulce cancella¬ 

rius, dicit heee esse castella quee comes Campaniœ tenet de impera¬ 

tore Alemanniœ, et ita invenit in scriptis imperatoris, Burmont, 

Dampierre, Porsesse, Risncl, la Sessie, Gonclricourt, Karnaij, liau- 

court, Bearazin. L’enquête faite sous Maximilian I au sujet des 

terres de l’Empire, rapportée par Chifflet, fait mention du château 

de Hais, ou Hyz en Champagne, qu’oti a prétendu relever de l’em¬ 

pire. 

Le comte de Champagne se départit de la mouvance de France 

pour ces châteaux, suivant le pouvoir que l’usage reçu pour lors 

universellement dans les fiefs luy donnoit : par lequel, comme le 

vassal estoit obligé de servir son seigneur, et lui en faisoit la pro¬ 

messe dans l’hommage, sous peine de commise et de confiscation 

de son fief; ainsi le seigneur promettoit à son vassal de défendre, 

tant sa personne que son fief. Nous avons la formule de ces obliga¬ 

tions du seigneur en plusieurs titres des comtes de Tholose de la 

chambre des comptes de Paris, qui sont ordinairement conçus en 

ces termes : Ad hoc nos dictus comes recipientes dictam confessio¬ 

nem et recognitionem fidelitatis et homagium a vobis dicto N. pro 

prœdictis fendis, in formaprœscripta, promittimus robis, quod tam 

personam vestram quam dicta feucla, et omnia jura gute in eis ha- 

1 Hug, Pictav. J. 4. Hist. Vezel. p. 580, 581. — 2 Communiqué par M. d’He- 

rouvaî, fol. 66. 

betis, contra quoslibet moleslalores qui super hoc eis injuriari vo¬ 

luerint bona ficte defendemus. C’est ce qui a fait dire à Philippes 

de Beaumanoir, en sa Coutume de Beauvaisis1, que li sires doit au¬ 

tant foi et loiatè a son home, corne li h oms fèt à son seigneur. En 

sorte que si le vassal estoit attaqué par ses ennemis, et n’estoit pas 

défendu par son seigneur, le seigneur perdoit sa mouvance, et le 

vassal pouvoit se donner à un autre seigneur, el relever son fief de 

luy, qui est presque le cas où le comte Henry prit sujet de relever 

quelques châteaux de son comté de l’empereur, parce qu’estant 

son prisonnier pour le fait du roy, leroy ne se mettoit pas en de¬ 

voir de luy faire obtenir sa liberté. Le Roman de Garin le Loherans 

a touché en divers endroits cet usage •• 

Pépins li rois, dont devoie tenir 
Mon fié, ma terre, et trestot mon pais, 
Li rois ne m'est vilainement faillis, 
Mes ma cité ont Sarazin assis, 
Desconfit sont, se vos tends ami, 
Se vos del siege les povés départir, 
De toi tiendrai ma terre et mon pais. 

Et ailleurs : 

Or vien à vos, empereres gentis. 
Que vos ailliés vostre lié garantir. 
Se vos nel faites, mal en soines baillis, 
Et tuit baron doivent de vos tenir. 
J'en parlerai, ce dit le rois Pépin, 
Qui que ge faille, vos ne dois ge faillir. 

Il a plusieurs exemples dans l’histoire % des renvois, des remises, 

et des changemens d’hommages en ces cas, dont les formes sont 

prescrites dans les loix de Henry I, roy d’Angleterre, en ces ter¬ 

mes 3 : Si dominus terrain suam, vel feodum suum, auferat homini 

suo, unde est homo suus ; vel si eum in mortali necessitate deserat, 

supervacue forisfacerepotest dominium suum erga eum -..sustinere 

tamen debet homo dominum suum, si faciet ei contumeliam, vel in¬ 

juriam ejusmodi, in guerrd 30 dies, in pace unum annum et diem, 

et interim private per compares, per vicinos, et per domesticos, 

et per extraneos, per legem requirere eum de recto. Je me suis un 

peu étendu sur cette matière, afin d’expliquer les raisons qui por¬ 

tèrent Henry, comte de Champagne, à se soustraire de l’hommage 

du roy de France pour ces quatre ou cinq châteaux, et à les rele¬ 

ver de l’Empire : ce qu’il fit probablement pour donner quelque 

satisfaction à Frédéric, qui ne voulut pas qu’on luy imputât de 

n’avoir pas tenu sa parole pour l’entreveuë, qui avoit esté arrê¬ 

tée, s’estant trouvé au lieu désigné après la retraite du roy. De 

sorte que ce fut après cét hommage q4e Frédéric écrivit cette lettre à 

Henry, où il le qualifie fidelis et consanguineus suus 4, d’où Chifflet 

infere qu’il estoit sujet de l’empereur : ce qui est vray à l’esgard 

de ces châteaux que je viens de nommer, mais non pas de toute 

la Champague. Ce qui paroit assez par la substance et la teneur de 

ces lettres. Mais avant ce temps-là, lorsque Frédéric se servit de 

luy pour moyenner une entreveuë avec le roy, cét empereur dé¬ 

claré en termes formels qu’ils n’estoit pas son vassal, mais du 

roy5 : Sa ne quœcumque necessaria sunt ad conservandam inter 

nos mutuœ dilectionis integritatem, cum dilecto consanguineo 

nostro, fidele tuo, Uenrico, comite Trecarum, amice et plenarie ordi¬ 

navimus, etc. 

Le sire de Joinville nous fournit encore une autre preuve de la 

mouvance de la Champagne de la couronne de France, écrivant 

que le roy saint Louys el le roy de Navarre l’ayant pressé de vouloir 

entreprendre avec eux le voyage d’Afrique en l’an 1270, ii s’en 

1 Ch. 58. — 2 Trésor des Chart, du roy, laiete Flandres cofre 2, sac 2, tit. 20; 

cofre 3, sac 2, tit. 23. — 3 LL. Henr. 1, cap. 43. — 4 Extat apud Freher. t. 1> 

p. 306,309; et Goldast, inConst. Imp. p. 282. — 5Freher, p, 305; Gold. p. 279. 
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excusa sur ce que, tandis qu’il avoit esté outremer au voyage 

précédent, les gens et les officiers du roij de Fiancé avoient trop 

grevé et foullè ses subgets, tant qu’ils en est oient apovris, tellement 

que jamais il ne serait que eux et luy ne s’en santissent. Car je 

voudrois demander à Chifflet en quelle qualité les officiers du 

roy grevoient les sujets du sire de Joinville, si ce n’est parce que le 

roy saint Louys estoit seigneur prédominant de la Champagne, et 

en cette qualité avoit droit d’y envoier ses officiers ; ce qu’il n’au- 

roit pu faire si elle eust esté une terre dépendante de l’empereur, 

et si les comtes de cette province eussent esté comtes palatins de 

l’Empire, comme il s’est faussement persuadé. Ce second point, 

estant important et curieux, merite d’estre discuté exactement 

dans une dissertation , ou digression particulière, où je me pro¬ 

pose de découvrir l’origine des comtes palatins de France, et de 

montrer que les Allemans n’ont emprunté cette dignité que de 

nous. 

DES COMTES PALATINS DE FRANCE. 

DISSERTATION XIV. 

Sous la première et la seconde race de nos rois les comtes fai- 

soientla fonction dans les provinces et dans les villes capitales du 

royaume, non seulement de gouverneurs, mais encore celle de 

juges. Leur principal employ estoit d’y décider les differents et les 

procès ordinaires de leurs justiciables; et où ils ne pouvoient se 

transporter sur les lieux ils commettoient à cét effet leurs vicomtes 

et leurs lieutenans. Quant aux affaires d’importance, et qui rneri- 

toient d’estre jugées par la bouche du prince, nos mêmes rois 

avoient des comtes dans leurs palais, et prés de leurs personnes, 

ausquels ilS'en commettoient la connaissance et le jugement, qui 

estoient nommez ordinairement, acause de cét illustre employ, 

Comtes du Palais , ou Comtes Palatins. Jean de Sarisbery, eves- 

que de Chartres’, nous apprend cette distinction, et la fonction de 

ces comtes, en ces termes : Sicut alii prœsules in partem sollicitu¬ 

dinis a summo pontifice evocantur, ut spiritualem exerceant gla¬ 

dium , sic a principe in ensis materialis communionem comites 

quidam, quasi mundani juris prœsules asciscuntur. Et quidem qui 

hoc officii gerunt in palatio juris auctoritate, Palatini sunt, qui 

in provinciis, Provinciales. Utrique vero gladium portant, non 

utique quo carnificinas expleant veterum tyrannorum, sed ut 

di vince pareant legi, et ad normam ejus utilitati publicœ serviant, 

ad vindictam malefactorum, laudem vero bonorum. 

Mais laissant à part les comtes provinciaux, que l’on ne peut 

pas révoquer en doute avoir fait office de juges dans les provinces 

où ils estoient envoiez, il est certain que les comtes du palais ont eu 

aussi juridiction. Ils estoient commis par les rois pour exercer les 

jugements et pour décider les differents qui leur estoient dévolus, 

soit par appel, soit en première instance, suivant l’importance de 

l’affaire dont il s’agissoit : nos princes se déchargeans sur eux de ces 

jugemens, qu’ils leur laissoient, comme à des personnes expérimen¬ 

tées, et capables de les terminer dans la justice. Hincmar, areheves- 

ques de Reims, en l’épître qu’il a faite de l’ordre et des charges du 

palais, justifie cecy en ces termes2 : Comitis palatii, inter cœterapene 

innumerabilia, in hoc maxime sollicitudo erat, ut omnes legales 

quœ alibi ortœ propter aequitatis judicium palatium aggredieban¬ 

tur, juste ac rationabiliter determinaret, seu perverse judicata ad 

(equitatis tramitem reduceret. D’où i! sc recueille que les affaires 

d’importance estoient jugées directement et en première instance 

par les comtes du palais, comme aussi celles qui estoient dévolues 

par appel, lorsque les parties se plaignoient de l’injustice du ju- 

1 Epist. 263. — 2 De ord. et offic. palatii, cap. 21, opusc. 14. 

gement rendu par les comtes provinciaux ; ce que le capitulaire 

de Charlemagne de l’an 797 % publié par Holstenius, montre clai¬ 

rement. Les affaires de cette nature sont nommées causœ palatinœ 

par le même Hincmar2, et dans une ancienne notice du monastère de 

Saint-Denys3, qui porteces mots : Coram Gilone comité} qui causas 

palatinus in vice Fulconis audiebat vel discernebat. On appelloit en¬ 

core ainsi les audiences publiques qui se tenoient par les comtes 

du palais, comme nous apprenons d’une autre Notice de Charles le 

Chauve 4 : Jussit ut prœcepta Carlomanni et Caroli, sed et suum 

praeceptum,coram suis fidelibus in generali placito suo apud Donzia- 

cum in causis palatinis legerentur. Et ce n’est pas sans raison que 

ces plaits publics estoient ainsi nommez, parce que les jugemens 

estoient prononcez et les plaits tenus par les comtes du palais, 

dans le palais même de nos rois. La Vie de saint Prict5, évesque et 

martyr : Jd palatium properat, et, ut mos est, apud regis aulam, 

in loco ubi causœ ventilantur, introiit. 

Hincmar c ajoute que comme il estoit de la charge de l’apocri- 

siaire, ou du chapelain du palais, d’introduire vers la personne du 

prince ceux qui avoient à l’entretenir des affaires ecclésiastiques, 

il en estoit de même du comte du palais pour les affaires séculières, 

l’un et l’autre en prenans les instructions, pour les communiquer, 

et en faire le rapport au prince. Que si c’estoit une affaire secrete, 

dont le prince seul dut estre entretenu, ils dévoient les luy présen¬ 

ter : De omnibus saecularibus causis vel suscipiendi curam instan¬ 

ter habebat, ita ut sœculares prius domnum regem absque ejus 

consultu inquietare haberent, quousque ille praevideret, si necessitas 

esset, ut causa ante regem merito venire deberet. Si vero secreta 

esset causa, quam prius congrueret regi, quam cuiquam alteri, 

dicere, cumdcm dicendi locum eidem ipsi praepararet, introducto 

prius rege, ut hoc juxta modum personœ, vel honorahWtcr, vel 

patienter, vel etiam misericorditer susciperet. Cassiodore 7 attribué 

une semblable fonction au maître des offices parmi les empereurs 

romains ; et Eguinard8 en fournit un exemple, pour les comtes du 

palais, parlant de Charlemagne : Cum calciaretur et amiciretur, 

non tantum amicos admittebat, verum etiam si comes palatii litem 

aliquam esse diceret, quia sine ejus jussu definiri non posset, s fatim 

litigantes introducere jubebat, etvclutpro tribunali sederet, lite 

cognita sententiam dicebat. Et en l’épitre ix, qu’il écrit a Geboïn, 

comte du palais : Rogo dilectionem vestram, ut hunc payensem, 

i § 4. — 2 11), c. 33. —3 Doublet, p. 716. —4 In nppend. ad Flod. et apud 

Hinein, opusc. 60. — 5 Vita S. Præjecti episc. et martyr, c. 3, n. 11, apud Bol. 

— 3 Cap .19. — 7 LU). 6, ep. 6. — 8 In rita Caijoli M. 

8. 
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nomine David, necessitates suas libi referre volentem exaudire di¬ 

gneris : et si causam ejus rationabilem esse cognoveris, locum ei 

facias ad domnum imperatorem se reclamare. 

Non seulement les affaires civiles estoient de leur jurisdiction 

et de leur connoissance, mais encore les criminelles , comme nous 

apprenons de l’auteur de la Vie de saint Leger, evesque d’Autun *, et 

de celle de saint Cibar, evesque d’Angouléme2. Quant aux affaires 

ecclesiastiques, Hincmar a fait voir par un ouvrage particulier, 

dont Flodoard3 fait mention, qu’il ne lui estoit pas permis d’en 

prendre connaissance. Mais la principale fonction du comte du 

palais estoit de décider et de juger souverainement les affaires 

où le prince avoit interest, soit pour sa personne, soit pour le 

bien de son État, qui pour cette raison sont appellées causes reipu- 

blicœ dans les Capitulaires de Charles le Chauve4, causai publicce 

dans les Annales de France tirées du monastère de Fulde5 et dans 

la Vie de Francon, evesque du Mans6, et causai pro salute patries 

et utilitate Francorum dans la Chronique de Fredegaire7, écrite 

par le commandement de Nebelong. Par exemple si quelqu’un 

avoit enfraint la paix et le repos public, et avoit troublé la pro¬ 

vince par des conspirations ou des assemblées secrétes et illicites, 

il estoit jugé par ces comtes, ainsi que nous apprenons des Capi¬ 

tulaires de Carloman 8 : Quod si aliquis corrupta pace rapinam 

exercuerit, per regiam autoritatem, et missi nostri jussionem , ael 

palatinam adducatur audientiam , ut, secundum quod in capitulis 

antecessorum continetur, legali muletetur judicio ; ou si quelqu’un 

avoit envahi les biens et les possessions du prince. Les Annales cle 

Fulde au lieu cité, parlant de LouysII, empereur, habito generali 

conventu, tam causas populi ad se perlatas, justo absolvit examine, 

quam ad se pertinentes possessiones juridicorum gentis recepit. 

Ce fut sur ce fondement que les princes d’Aiemagne s’estant 

soulevez contre Albert, roy des Romains, le citèrent devant le 

comte palatin du Rhin, lui imputans d’avoir fait mourir le roy 

Adolphe : Asserentes ad comitem palatinum pertinere, quod sit offi¬ 

cium palatinœ dignitatis, ex quadam consuetudine , de causis co¬ 

gnoscere equas ipsi regi movebantur. Ce sont les termes de Henry de 

Rebdorf, en l’an 1300, qui sont conformes au droit ancien des 

Saxons 9 : Scultetus est judex culpas judicis, et palatinus, seu pa- 

lansgravius, imperatoris judex est : Burgravius vero, ici est, per¬ 

petuus castellanus, judex est marchionis. Maisia bulled’or de l’em¬ 

pereur Charles IV, qui attribué cette même prérogative et ce 

droit au comte palatin du Rhin, y a mis une restriction : FA quam¬ 

vis imperator, sive rex Romanorum, super causis pro quibus 

impetitus fuerit habeat, sicut ex consuetudine introductum dicitur, 

coram comite palatino Rheni respondere, illud tamen judicium 

comes ipse palatinus non alibi preeterquam in imperiali curia, ubi 

imperator, seu Romanorum rex preesens exstiterit,poterit exercere. 

C’est par la même raison qu’en Angleterre le comte de Chester, à 

la dignité duquel celle de comte palatin est attachée, par un pri¬ 

vilège special, a droit de veiller sur les actions du roy, et de le 

corriger, s’il tombe en quelque faute contre les loix de l’Etat : 

Regem, si oberret, de jure potestatem habet cohibendi, ainsi que 

parle Mathieu Paris I0. Ce qui semble avoir pris son origine de ce 

que les empereurs et les rois se sont soumis volontairement à la 

rigueur des loix qu’ils ont eux-mémes établies, suivant l’exemple 

de ces bons princes qui instituent des procureurs généraux, non 

tant pour conserver leurs droits, que pour répondre en jugement 

1 Vita S. Leodegar. c. H, t. 1 ; Hist. Fr. p. 611. —3 T. 2, Bibl. Labb. p. 522. 

— 3 Flod. lib. 3, Hist. Hem. c. 26. — 1 Tit. 23, § 7. — * A. 752. — e Gesta Fran- 

conis Episc.. Ceiiom. — ' Fredeg. A. 768. — 8 Tit. 2, § 1. — o Spec. Sax 1 3 

art. 52.-- >° A. 1236. .’ 

a ceux qui ont à former quelques plaintes contre eux. Pline parlant 

à Trajan, en son Panégyrique : Dicitur actori atque etiam procura¬ 

tori tuo, In jus veni, sequere ad tribunal. 

Il y a lieu de croire que dans la première race de nos rois, et mê¬ 

mes dans le commencement de la seconde, la charge de comte du pa¬ 

lais n’estoit exercée que par un seul, qui jugeoit les differens, assisté 

de quelques conseillers palatins , qui sont appeliez scabinipalatii, 

échevins du palais, dans la Chronique de S. Vincent de Wlturne 1 : 

d’où vient que nous voyons dans le moine de Saint-Galle comte du pa¬ 

lais rendant la justice au milieu de ses consêillers : Comitem palatii 

in medio procerum suorum condonantem ; où ce n’est pas sans rai¬ 

son qu’il appelle ces conseillers et ces assesseurs proceres; car 

non seulement les échevins du palais, ou les docteurs, legum 

doctores, ainsi qu’ils sont nommez dans un titre de Pépin maire du 

palais2, assistoient à ces jugemens, mais souvent les comtes et 

autres grands seigneurs, et mêmes les evesquesqui estoient choi¬ 

sis h cét effet par le roy : toute l’autorité neantmoins residant en 

la personne du comte du palais. La Chronique de saint Benigne de 

Dijon 3 : Rodulfus, rex Burguncliam adiit, residensque castro Di- 

vion. menseaprili, cum causas suas teneret Robertus, comes palatii, 

et Gislebertus, cornes Burgundiœ, aliiqueplures, tam comites quam 

nobiles viri, interpellatus est vicecomes, etc. 

Souvent aussi les comtes du palais ne tenoient pas le premier 

lieu dans ces assises, quoy que l’instruction et le rapport des af¬ 

faires leur appartinssent, mais estoient précédez par les archeves- 

ques ou evesques, et par d’autres personnes d’une qualité plus 

eminente. Le Cartulaire de l’abbagc de Casaurc qui est en la biblio¬ 

thèque du roy en fournitla preuve, en un jugement qui commence 

par ces mots : Dum prœstantissimus ac gloriosissimus domnus 

ULudovvicus imperator per Romaniam transiens fines adisset Spole¬ 

tinos, pro justitiarum commoditate et malignorum astutia depri¬ 

menda, instituit fideles et optimates suos, scilicet Wichosdim, 

venerabilem episcopum, Adelbertum, comitem stabuli, quos ad 

distringendum in eodem placito praefecit, et Hucbaldum, comitem 

palatii, Hechideum, pincernam primum, Iiuatemirum, sacri pala¬ 

tii archinotarium, Winigisum, armigerum Begcri optimatem, et 

fratrem suum Othonem, Bcbonem consiliarium, reginarium capel- 

lanam, vel de reliquis quampluribuspalatii , etc. On ne peut pas 

toutefois disconvenir qu’il n’y ait eu en même temps plusieurs 

comtes du palais; car Eguinard, en une de ses épitres4, dit en 

termes exprès qu’Adalard etGeboïn estoient comtes du palais en 

même temps. Et un titre de Louys le Débonnaire, de l’an 938, qui 

se lit aux Antiquités de l’abbaye de Fulde5 est souscrit de ce 

Gebawinus, ou Gebuinus, et de Ruadbertus, qui y prennent qualité 

de comtes du palais. Il y a un titre du même empereur dans le 

Trésor des Chartes du roy, expédié en l’an 819, pour le monastère 

de Saint-Antonin, qui porleces mots6 : Consilio fidelium nostrorum, 

quorum nomina hæc sunt, Bernardus, et Emenonus, et Bernardus, 

et Ranulfus, isti sunt comites palatii nostri. Delà vient que nous 

lisons quelquefois les comtes du palais nommez en pluriel, comme 

dans les anciennes Formules de Lindenbrog \ Un titre de Louys II, 
empereur13 : In praesentia ducum vel comitum palatii mei. Un autre, 

de Pepin, roy de France et d’Aquitaine, pour la même abbaye de 

Saint-Antonin : Ad acclamationes comitum suorum palatinorum, 

monasterium Sancti-Petri apostoli, quod dicitur Mormacus, situm 

in pago Caturcino, super fluvium Avanionis, in perpetuum tradi¬ 

dit monasterio B. Antonini Martyris. Je sçay bien qu’on peut 

croire que ces comtes palatins n’estoient pas comtes du palais, 

1 T, 3, Hist. Fr p. 690. — 3 Doublet, p. 692. — » A. 925. - * Epist. 11. 

1L 1, pag. 819. — 8 Tolose, sac 5. — ’ C. 172. — 8 T. 3, Hist. Fr. p. 691. 



SUR L’HISTOIRE DE SAINT LOUYS. 61 

mais comtes provinciaux, qui se trouvoient à la cour au temps de 

l’expédition de ces patentes, ou bien des seigneurs qui n’avoient 

que le simple titre de comtes, qui estoient à la suite du prince. 

Souvent mêmes les rois assistoient en personne aux assises des 

comtes du palais', et les jugements qui y intervenoient estoient 

inscrits de leur nom, lesquels ordinairement faisoient mention 

que le roy les avoit rendus sur le rapport et à la relation du comte 

du palais, ou bien qu’il confirmoit ce qui avoit esté arrête par eux. 

Marculfe2 nous a donné la formule d’un jugement prononcé par le 

roy, et nous en avons l’exemple dans un de Clotaire II, rapporté 

par M. Bignon, et dans un autre de Charles le Chauve, qui se voit 

dans les Mélanges du P. Labbe, où le comte du palais ne laisse 

pas de faire la fonction de président et de principal juge. Mais 

ce qui mût nos rois à multiplier les comtes du palais fut l’accrois¬ 

sement de leurs États, qu’ils étendirent dans l’Allemagne, dans 

l’Italie, et autres provinces. Car comme il estoit souvent neces¬ 

saire de faire des enquêtes sur les lieux, mêmes d’y décider les 

differens, acause de l’éloignement de la cour et de la grande dis¬ 

tance de la demeure du prince, souvent ils choisissoient l’un de 

ces comtes du palais pour se transporter en quelque contrée éloi¬ 

gnée , pour y terminer les procès en dernier ressort. Ce qu’ils 

faisoient, soit que la nature de l’affaire requist célérité, ou que 

nos rois voulussent épargner la peine de leurs sujets, par des 

voyages longs et de grande dépense, ou enfin parce qu’il importoit 

au bien de l’État qu’ils fussent décidez aux lieux où ils avoient 

pris origine. Eguinard, en ses Annales3, dit que Lothaire ayant eu 

ordre de son pere, Louys le Débonnaire, de faire ou d’aller exer¬ 

cer la justice en Italie (ad justitias faciendas), c’est à dire d’y 

tenir les plaits, le vint trouver à Pavie : Qui cum imperatori de 

justitia in Italia a se partim facta , partim inchoata fecisset indi¬ 

cium, missus est in Italiam Adalhardus, comes palatii, jussumque 

est ut Mauringum, Brixia comitem, secum assumeret, et inchoatas 

just itias perficere curaret. 

Les empereurs d’Allemagne semblent avoir conservé delà cette 

coutume d’envoyer en Italie des comtes du palais, pour exercer la 

justice souveraine en leur nom et en leur absence , lorsqu’ils y 

possedoient quelques provinces. Luithprand 4 fait mention d Odol- 

ric, comte du palais, lequel avec plusieurs autres seigneurs s’en¬ 

gagea dans une conspiration contre le roy Berenger, et fut tué par 

les Hongrois : il peut estre toutefois que ce seigneur exerça la 

charge de comte du palais sous le même Berenger, lorsqu’il pos- 

sedoit le royaume d’Italie : car il est constant que les rois d’Italie 

faisoient exercer leur justice par des comtes du palais, entre les¬ 

quels Hubert Marquis se trouve avoir pris ce titre sous les rois 

Hugues et Lothaire , en une ancienne charte rapportée par Fran¬ 

cesco Maria, en la Vie de la comtesse Mathilde5. Leon d’Oslie6 parle 

de Grégoire comte palatin ea Italie, qui vivoit vers l’an 1070; 

mais je ne sçay s’il n’estoit pas de ces comtes qui estoient ap¬ 

peliez comtes du palais de Latran, de la dignité et de la fonction 

desquels il y a une constitution de Louys IV % empereur de l’an 

1328 , rapportée par Goldast. Guntherus8 remarque que de son 

temps Ie% empereurs avoient un comte palatin en Italie, qui faisoit 

sa résidence ordinaire à Lunello, château qui estoit des dépen¬ 

dances de l’Empire : 

Aspice quara turpi Limelli nobilecastrum, 
Atque palatini sedem, (idosque penateis. 

1 Vita I.ud. Pii, A. 812 ; Capit. Car. M. edit, ab Holstenio, § 4. — - L, 1, c. 25. 
_3 A. 823. — 4 L. 1, c. 26. —5 Memoria di Mathilda, lib. 3, v. 43. — 6 L. 3, 
c. 36. —"Tom. 1 Constit. Imper. — 6 L, 3. Ligur, 

Verterat illa dolo, comitem civeisque vocabat 
Perfida, etc. 

Et incontinent après il décrit ainsi la fonction de ce comte, en 

ces vers, 

Et nunc iste comes consors et regius aulæ, 
Ille potens princeps, sub quo romana securis 
Italiæ punire reos de more vetusto 
Debuit, injuste victrici cogitur urbi 
Ut modicus servire cliens, nulloque relicto 
Jure sibi, dominæ metuit mandata superbæ. 

Mais il est sans doute qu’il y a erreur en ces vers de Guntherus, 

et qu’au lieu de Lunelli nobile castrum , il y faut restituer Lumelli 

ou Lomelli : car il entend parler des comtes palatins de Lomello, 

dans le district de Pavie, dont il est fait mention dans les patentes 

de l’empereur Frédéric I, de l’an 1164, par lesquelles il donne à 

Guy, Geoffroy, et Ruffin, qui y sont qualifiez comites palatini 

de Lomello, le château de Poblezano, assis au comté et en l’eves- 

ché de Plaisance, et prend tous leurs biens en sa protection. Elles 

sont insérées dans un grand registre de la chambre des comptes 

de Paris I, contenant les privilèges des nobles2 des citez de Pavie, 

de Cumes, de Verceilles, de Novare, et d’Alexandrie, avec plu¬ 

sieurs autres chartes des empereurs d’Allemagne expédiées en 

faveur de cette famille, desquelles il resuite que les comtes pala¬ 

tins de Lomello avoient entre autres prérogatives, à raison de cette 

dignité, le privilège de porter l’épée devant l’empereur lorsqu’il 

estoit en Lombardie : pour marque de la justice souveraine, appe¬ 

lée jus gladii par les jurisconsultes, qui leur avoit esté accordée 

dans l’Italie. Ce titre de comte palatin en Italie a esté changé de¬ 

puis en celui de vicaire de l’Empire, qui a esté donné par les em¬ 

pereurs à divers princes et potentats d’Italie. 

Les comtes du palais estant envoyez dans les provinces commet- 

toient quelquefois des lieutenans aux endroits où ils ne pouvoient 

se transporter, lesquels sont appeliez vicomtes du palais en la 

Chronique de saint Vincent deWlturne3, et lieutenans dans une 

Notice de saint Martin de Tours4, oùil est fait mention d’Adalardus, 

locum tenens vice Ragenarii comitis palatii. Quelquefois mêmes 

les comtes des lieux estoient commis par eux pour juger souverai¬ 

nement en leurs places les differens des parties, comme nous ap¬ 

prenons du cartulairedu monastère de Casaure5 : Ego Heribaldus 

cornes, in vice comitis Palatii (Hucboldi scilicet, qui sub Ludov. II. 

imp. id muneris obiisse dicitur in eod. Tabui.) ad singulas homi¬ 

num justitias faciendas, vel deliberandas, residentibus mecum 

Lecinaldo et Erifredo, et Cariprando, bassis domini imperatoris, 

Adelberio , Joanne, Majulfo judicibus, etc. Ce titre fait voir encore 

que les vassaux du prince estoient appeliez aux jugements des 

comtes du palais, avec les juges des lieux : ce qui peut avoir donné 

l’origine à la justice et à la cour des pairs, qui n’estoient autres 

que les vassaux d’un seigneur , ainsi nommez, parce qu’ils estoient 

égaux entre eux , et relevoient également d’un autre. II est encore 

parlé de cétHeribald en un autre jugement, rendu la vingt-quatrième 

année de l’empire de Louys II, le quatrième du mois de decemb. 

indict. 7 au même cartulaire, où la qualité de comes sacri palatii 

lui est donnée. Mais ce qui est remarquable est qu’il y reconnoit 

lui-méme qu’il ne sçait écrire, dans la souscription, en ces termes : 

Signum Ueribaldi comitis sacri palatii, qui ibi fui; et propter 

ignorantiam litterarum, signum S. Crucis feci. D’où il s’ensuit que 

ces dignitez n’estoient pas toujours conférées aux personnes 

sçavantes, et qu’elles n’ont pas toujours esté du nombre de celles 

1 Com. par M. d'Herouval.— 2 Fol, 31 etseq. et fol. 237 et seq. — 3 Lih, 2,t, 3, 
Hist, Fr. p. 690. — < Pancharta FJiçro, — 5 N. 237. 
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que Cassiodore ' appelle litterarum dignitates, parlant de la charge 

de questeur. 
Comme donc il y a eu des comtes provinciaux, ausquels on a 

commis le vicariat, ou la lieutenance des comtes palatins, pour 

exercer en leur absence les jugemens souverains, et ceux des.af- 

faires qui regardoient le bien de l'État dans le district de leurs 

comtez ; il y en a eu d’autres qui ont obtenu la dignité de comtes 

du palais, conjointement avec celle de leurs comtez, ou gouver- 

nemens particuliers, pour en faire la fonction seulement dans leur 

étendue, et pour, en conséquence du pouvoir qui y est annexé, 

juger les différens en dernier ressort, ayans à cét effet la puis¬ 

sance et l’autorité royale en toutes choses. Braclon2, auteur an- 

glois, après avoir dit qu’il n’y a que le roy qui puisse juger les 

traîtres et les criminels de leze-majesté, ajoute : Et hœc vera sunt, 

nisi sit aliquis in regno qui regalem habeat potestatem in omnibus, 

sicut sunt comites paleys. D’où nous apprenons que Richard I, 

roy d’Angleterre , a entendu parler de celte juridiction, ou justice 

souveraine, lorsqu’il donne à l’evesque et à l’eglise de Dunelme 

certaines possessions, ciim dominio et libertatibus comitis palatini, 

c’est à dire avec toute haute justice, telle qu’est celle qui appar¬ 

tient au comte du palais3. Car ainsi qu’il est énoncé en une an¬ 

cienne constitution touchant la fonction du comte palatin, rap¬ 

portée par Goldast *, le comte palatin adeo amplam potestatem, 

jurisdictionem, et auctoritatem habet, ut dempta regia dignitate , 

nullus omnino justitiariorum ampliorem, sed neque parem habeat. 

Toutefois, en ce cas la dignité de comte du palais n’estoit pas 

tellement annexée à celle de comte provincial, qu’d ne fust en la 

liberté du prince de l’en separer, s’il le jugeoit à propos, et d'en 

priver le comte, si le cas y écheoit, qui pour cela nelaissoit pas de 

demeurer en la jouissance de sa première dignité de comte provin¬ 

cial. Arnoul de Lubec fait.voir clairement cette vérité, écrivant au 

sujet du comte palatin du Rhin 5 : Palatinus sane qui partes fra¬ 

tris instanter juvabat, continuas minas a Philippo audiebat, quod 

dignitatem palatii, quam circa Rhenum habebat, perderet nisi a 

fratre recederet; dicebat enim se nolle tolerare, quod rebus palatii 

gravaretur, quas ipse et non alius dispensare videretur, où il est 

à observer que le comte palatin est dit avoir eu cette charge aux 

environs du Rhin : ce qui est conforme à ce que Guntherus écrit 

du comte Herman 6 : 

.... Hermannus, sacrae comes additus aulæ, 
Cujus erat tumido tellus circumflua Rheno. 

Les empereurs allemans, suivans le même usage, ont établi des 

comtes palatins dans les autres provinces de leur Empire, ayant 

communiqué cette dignité à divers comtes. Quelquefois ils ont 

donné ce titre à quelques seigneurs dans l’étendue de la seigneurie 

des ducs ou des comtes provinciaux, pour y exercer la juridic¬ 

tion imperiale en leur nom : car il est hors de controverse qu’il y 

a eu des comtes palatins dans la Saxe, dont Rineccius a donné la gé¬ 

néalogie i, qui estoieut autres que les ducs de Saxe : et l’histoire 

parle souvent des palatins de Schiern et de Witelespach, qui l’ont 

possédée dans la Bavière, qui avoit ses ducs. Mêmes les palatins 

du Rhin avoient cette dignité dans la Franconie, qui avoit aussi 

les siens. La Lusace en a eu pareillement, au récit de Lambert de 

Schaffnabourg8. L’empereur Frédéric I joignit ou plutôt conféra la 

dignité de comte du palais à Othon, son fils , comte de Bourgogne, 

en l’étendue de ses États9. La Chronique d’Hildesheim fait mention 

1 L. 1, ep. 12; 1. 5,'ep. 4; 1.8, ep. 18. —2 L. 3, de Corona, c. 3, § 4. — 3 Tom. 1, 
Monast. Angl. p. 47. — 4 Tom. 2. Constit, Imper, p, 403. — 5 Arnold. Lubec. 
L 6, c. 6. — 6 Lib. 5. Ligur. — 7 ln append. ad Witik. — 8 A. 1057, — 9 Gol. 
1. 2, rer. Suev. c. 37. 

d’un grand .nombre d’autres comtes palatins d’Allemagne'. Enfin 

pour user des termes du Speculum Saxon. : Qucelibet provincia 

terne Theutonicœ habet suum Palansgravionatum , Saxonia, Ba¬ 
varia, et Franconia \ 

Les rois de Bourgogne ont eu aussi leurs comtes palatins, entre 

lesquels je remarque un Odolric, revêtu de ce titre en une patente 

du roy Conrad de l’an 900, qui se voit dans le Cartulaire de l’ab- 

bage de Cluny3 de la bibliothèque de M. de Thou. La Pologne et 

la Hongrie ont eu pareillement de tout temps leurs palatins, dont 

la dignité et l’autorité est grande encore à présent en ces royaumes- 

là. Mais je ne prétends pas en cét endroit m’étendre sur les comtes 

palatins d’Allemagne et des autres pays, pource que cette ma¬ 

tière a esté traitée par les auteurs allemans4, et par le sçavant Sei¬ 

den5, en son livre des Titres d’honneur: aussi je n’ay entrepris cette 

dissertation qu’au sujet des comtes palatins de France, et pour 

faire voir que nos rois ont eu ces officiers dans leurs palais dés 

la naissance de la monarchie , qu’ils les ont conservez longtemps, 

même bien avant dans la troisième race, et enfin que toutes les 

autres nations ne les ont empruntez que d’eux. 

Pour justifier ce que j’avance, je me sens obligé d’en faire suc¬ 

cinctement le dénombrement. Le premier donc qui paroit dans nos- 

tre histoire avec le titre de comte du palais est Gucilion, sous 

Sigebert, roy d’Auslrasie, dans Grégoire de Tours6. Le même 

auteur donne encore cette qualité à Trudulfe, et à Romulfe sous 

Childebert, et y fait voir clairement que le comte du palais estoit 

different du maire du palais, quoy qu’Aimoin 7, l’auteur de la Vie 

de saint Drausins, Philippes Mouskes et autres les confondent im¬ 

prudemment. Tacilon fut comte du palais sous Dagobert I9. L’au¬ 

teur de la Vie de saint Wandril, la Chronique de Maillerais, et Mola- 

nus , donnent encore ce titre à ce saint sous le même regne, comme 

plusieurs auteurs à Badefrid10, pere de sainte Austreberte. Une 

patente de Clovis II, fils de Dagobert, pour le monastre de Saint- 

Denys, fait mention d'Aygulfe comte du palais sous ce roy 11 . La 

Chronique de Fredcgaire 12 donne aussi cette qualité à Berthaire sous 

le même Clovis, comme l’auteur de la Vie de sainte Berthe h 

Rigobert, pere de cette sainte, qui y est nommé comte palatin. 

Andobald est qualifié comte du palais sous Clotairè III, dans un 

titre de Saint-Benigne de Dijon, et Chrodebert sous Thierry I, en la 

Vie de saint Leger, qui probablement est le même que ce Chunrode- 

bald dont il est parlé en un titre de l’abbaye de Saint-Denys et dans 

Miraumont13. Quoy que l’auteur de la Vie de saint Hubert14 donue 

à ce saint la qualité de comte palatin sous Je roy Thierry, si est-ce 

que je n’oserois pas assurer qu’il ait eu celle de comte du palais, 

laquelle est attribuée par Grégoire de Tours 15 à Temulfe, sous le 

roy Childebert II. 

Sous la seconde race de nos rois nous en trouvons plusieurs 

revêtus de cette dignité: et premièrement, sous le roy Pépin16, 

Wicbert : sous Charlemagne17, Anselme, Vorade, ou, ainsi qu’il est 

nommé en un titre pour l’église de Saint-Pierre de Trêves, Voradin, et 

Treante; sousLouysle Débonnaire, Regnier's, Bernardls, Ranulfe70, 

Adhalard11, Bertricsuccesseurd’Adhalard22, Morharda3, Geboïn, et 

Ruodbert, desquels Eguinard fait mention en divers endroits24 : sous 

I An. 1034,1038, 1085,1095,1099, 1105,1108, 1111,1113,1120. Hist. de Mets, 

p. 309. — 2 Spec. Sax. 1. 3, art. 53, S 1- — 3 Fol. 199. — < Freher. de Orig. co¬ 

mit. palat. — 5 Part. 2, c. 1, § 33 et seq. — 6 L. 5, c. 19; id. 1. 9, c. 12, 30. 

' L. 3, c. 91 ; 1. 4, c. 38. — 6 T. 1, Hist. Fr. p. 680. — 9 Gest. Dagob. c. 37. - 

10 vitaS. Rictrud.; VitaS. Aust. c. 1, n. 4 — 11 Flor. Wig. p. 552. — 12 C. 90. 

13 Vita S. Leod. c. 14; Doublet. — 14 C. 1. — 16 De Mirac. S. Mart., 1. 4, c. 6. — 

Doublet, p. 693. —17 Eguin.Gesta Franc. Episc. Cenoman.— 18 Vita Lud. P. 

an. 817. — « Vet. carta, an. 819. — 20 Ead. carta, — 51 Eguin. an 822, 823, 

824, — 22 Eguin. —23 Thegan. c. 45,— J< Eguin. ep. 9; Thom. Leod. p. 13. 
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Lothaire1, Ansfrid : sous Louy s II Rodolfe2 ; sous Charles le Chauve, 

Adhalard 3, Bodrad 4, Hilmerad 5, Bosonß, et Touques! ; sous Eudes, 

Eldouïn : sous Charles le Simple, Guy8 : sous Raoul, ou Rodol¬ 

phe, Roberts : sous Louys IV, Ragenaire : enfin sous Lothaire fils 

de Louys, Heribert III du nom, comte de Vermandois et de 

Troyes, que ce roy qualifie comte de son palais, en un titre de 

l’an 980, qui se lit aux Antiquitez de Troyes de Camusat11. 

Nous trouvons aussi des comtes du palais dans la troisième race 

de nos rois : entre lesquels Hugues de Beauvais paroit avec cette 

dignité, qu’il obtint du roy Robert, au récit de Glaber12. Ensuite 

l’on remarque plusieurs comtes provinciaux revêtus de cette qua¬ 

lité , sçavoir les comtes de Champagne, au sujet desquels nous 

avons entrepris ce discours, les comtes de Tolose, de Guienne’, 

et de Flandres, qui en conséquence de ce titre avoient droit d’exer¬ 

cer la justice souveraine, et presque royale, dans l’étendue de 

leurs comtez. 

A l’égard de ceux de Tolose , plusieurs patentes justifient qu’ils 

ont pris la qualité de palatins, conjointement avec celle de comtes 

de Tolose , entre autres le comte Pons, qui vivoit en l’an 1056, 

qui, en une charte du Cartulaire de Moissac s’intitule Pondus Dei 

gratia cornes palatinus. Et dans une autre de l’an 1063 , qui se 

voit au même endroit, et est rapportée par M. Catel, en son His¬ 

toire des comtes de Tolose *3, il est parlé de Pons et de Guillaume, son 

fils, en ces termes : Mei seniores ac palatini comites, Pondus, et 

ejus filins Willermus. Non seulement ces deux comtes se sont 

ainsi qualifiez , mais encore Raymond, surnommé de Saint Gilles, 

comte de Tolose, fils de Pons, et frere de Guillaume, comme 

nous apprenons de ses monnoyes, entre lesquelles monsieur 

Charton, conseiller du roy et auditeur en sa chambre des comptes 

de Paris, tres-curieux en cette sorte d’antiquité, en couservoit une 

petite d’argent, qui est à présent dans le cabinet des médaillés du 

roy, dont nous représentons icy l’empreinte ,4. D’un côté est une 

croix de Tolose, vuidée, clechée, et pommetée aux extrémitez ; 

telle que fut celle que le grand Constantin éleva dans le marché de 

Constantinople , semblable à celle qu'il avoit veuë au ciel lorsqu’il 

combattit Maxence, qui estoit garnie de petites pommes aux extre- 

mitez, èv rot; àxpa>T7]piaT0tç pipEcriaTpoyYvXon; jj.y)Xok;, ainsi que nous 

apprenons de Codin, aux Origines de Constantinople : ces mots se 

trouvent dans le cercle d’alentour : r. comes palatii ; à l’autre re¬ 

vers est un croissant surmonté d'une étoile, et pour legende il y aces 

mots, oux MARCHiopv. c’est à dire Provinciœ, d’où il paroit assez 

que les comtes de Tolose ont eu la dignité de comtes du palais, et qu’en 

cette qualité ils ont exercé toute la justice qui y estoit atttribuée, 

dans l’étendue de leurs comtez, et aussi qu’on ne peut pas dire, 

sans s’exposer au ridicule, qu’ils Tavoient obtenue des empereurs 

d’Allemagne. 

Quant aux ducs de Guyenne, Chronique de Saint-Estienne de Li¬ 

moges semble la leur attribuer, en ces termes : A. 1137, v. id. april. 

obiit Willelmus, palatinus comes Pictavensis , ultimus dux Aquita¬ 

norum. J’avoue neantmoins qu’on peut avec justice disputer cette 

qualité aux comtes de Poitou et aux ducs de Guyenne, veu que 

dans le grand nombre des titres de ces ducs et de ces comtes, 

que Besly a insérez en son histoire, il ne se trouve pas qu'ils l’y 

ayent prise. Au contraire, il est probable que les écrivains de ces 

1 Notit. Eccl. Belg. c. 32. — 2 Annal. Fr. Fuld. an. 857. — 3 Capit. Car. C. 
lit. 43. — 4 Ibid. tit. 41. — 5 Chron. Fontanell. Mem. de Languedoc, p. 559. 
— « Camusat, p. 87 — 2 Flod. 1. 3, Hist. Rem. c. 26. — 8 Tabul. Aremar. — 
9 Chron. S. Benigni, p. 426. — 10 Panch. Nigra S. Mart. Turon. — 11 P. 86. — 
12 L. 3, c. 2. — 13 L. 1, c. 3. — 14 [Voyez tom. 4 du Glossaire, planche XXV, 
num. 119.] 

siècles là se sont servis de ces termes pour designer les pairs dé 

France, comme a fait Mathieu Paris’, dans lequel l’evesque de 

Noion est appellé : Cornes palatinus et unus de xn. paribus Fran¬ 

cia. Je ne sçay pas mêmes si l’on ne doit pas donner ce sens aux 

paroles de Lambert d’Ardres , lorsqu’il attribué le titre de palatin 

à Arnoul le Grand, comte de Flandres, fils du comte Baudouin le 

Chauve : Hic siquidem Arnoldus cognomento Magnus, vel vetulus, 

a Balduino Ferreo tertius, a Lidrico Hurlcbeccense, qui ab incar¬ 

natione Domini anno dccxcii Flundriœ comes factus et constitutus 

est primus, in genealogice linea sextus computatur comes et 

palatinus. 

Mais comme je demeure d’accord qu’on peut douter de ces titres 

de comtes palatins à l’égard des comtes de Poitiers et de Flandres, 

il faut aussi tenir pour indubitable que les comtes de Champagne 

en ont jouy depuis leur etablissement, jusques à ce que ce comté 

a esté reuny à la couronne de France, soit qu’ils aient obtenu cette 

dignité de temps en temps de nos rois, ou qu’ils se la soient fait 

confirmer aux investitures ; ou enfin, ce que je tiens plus vray- 

semblable, qu’ils se la soient conservée, comme descendus des 

comtes de Troyes, qui en jouissoient au temps de la decadence 

de ce royaume. Car après la funeste bataille de Fontenay, qui 

commença à épuiser le sang et la noblesse de la France, et en¬ 

suite des irruptions des Normans , qui achevèrent de déchirer ce 

miserable État, la plupart des gouverneurs de provinces et des 

places, méprisans l’autorité ou plutôt la féblesse de nos rois, 

s’arrogèrent en propre leurs gouvernemens, avec les mêmes 

titres et qualité/ qu’ils les possedoient, et les transmirent à leurs 

heritiers. De sorte que les comtes de Troyes s’estant trouvez 

alors revêtus du titre de comtes palatins, leurs successeurs con¬ 

tinuèrent de le prendre, et de le joindre à celuy de leurs gouver¬ 

nemens. 

J’ay remarqué cy-devant que Heribert III, comte de Vermandois 

et de Troyes, en estoit revêtu en l’an 980, estant probable qu’il le 

transmit au comte Estienne, son fils : au droit duquel Eudes, comte 

de Blois et de Chartres,, qui, après le décès d’Estienne, s’empara, 

malgré le roy Robert, du comté de Champagne, continua de se 

dire comte du palais, comes palatinus, comme il est qualifié en une 

charte de Geoffroy, vicomte de Châteaudun, de l’an 1031 % et dans 

le titre de fondation del’ahbaye de Saint-Satur, prés de Sancerre en 

Berry. L’on voit ensuite le comte Thibaud , fils du comte Eudes, 

avec le même titre en une charte de Geoffroy, comte deMortagne, 

qui se lit en la bibliothèque de Cluny3 : Estienne , comte de Blois, 

fils de Thibaud, paroit avec cette qualité dans Orderic Vital 4, et 

dans Yves, evesque de Chartres, en une de ses epitres5, qui dans 

une autre qualifie Adele femme d’Estienne palatina comitissa. 

Thibaud, fils d’Estienne, est pareillement qualifié comte palatin 

dans Suger, en la Vie de Longs le Gros6. 

Ensuite tous les autres comtes de Champagne se sont tousjours 

inscrits palatins, et souvent cuens palais, d’un vieux terme fran- 

çois usité en ces temps-là, et entre autres Thibaud, roy de Navarre, 

en une charte d’Aubert, abbé de Châtris, au Cartulaire de Cham¬ 

pagne 7, de la bibliothèque de M. de Thou, en ces termes : Thibaus, 

rois de Navarre, de Champagne et de Brie cuens palais, façon de 

parler dont le Roman de Garin le Lohcrans se sert quelquefois : 

Et (lit li mes, merveilles ay oï, 
Quant cuens palés roy de France aatist 
De tornoier, et il li faut eitisi. 

i A. 1249. — 2 Tab. Clim. — 3 I>. 542, 544. — 4 L. 10. — 3 Ep. 49, 136. — 
6 c. 9, 20. —7 Fol. 342. 
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Et Gautier de Mets en sa Mappemonde manuscrite ' parlant de Char- 

Si manda son (il Loeys, 
Et les barons de lor pays, 
Evesques, dus, et quenspalais. 

lemagne, Je ne doute pas aussi que le nom de conspalatius, qui est 

donné dans un titre d’IIeribert*, comte de Vermandois etdeTroyes, 

-à Fouques, comte du palais de Charles le Chauve, n ait este forme 

du françois cuenspalais, ce Fouques y estant qualifié imperatoris 

conspaiatius, de mêmes qu’Eidouïn cornes et conspalatius, en 

une notice de l’an 898 , qui se lit au Cartulaire de l'abbaye de 

Montier en Der, rapportée par André du Chesne aux Preuves de 

l’histoire de Vergy 3. Quelquefois ils se disoient palazins et cuens 

palazins, d’un terme dont Philippes Mouskes s’est pareillement 

servi, lorsqu’il parle d’Ebroïn maire du palais, confondant, comme 

j’ay remarqué, les maires avec les comtes du palais ; 

Mais lues ( Archenoald ) moru, et Evrezins, 
Uns rices Ber, quens palazins 
Fu primes fais et mariskaus, 
Et de toute la tiere baus. 

Et le même Roman de Garin : 

Or vo dirai del mesage Pépin, 
Qui aloit querre le comte palazin. 

Ensuite les comtes de Champagne s’estant apperçus que les 

empereurs avoient accordé le titre de comtes palatins à plusieurs 

seigneurs dans l’Alemagne ( ce que je crois avoir suffisamment jus¬ 

tifié ) pour faire voir qu’ils ne tenoient pas cette dignité de l’Em¬ 

pire , mais qu’ils la dévoient à la bouté et à la libéralité de nos rois, 

desquels ils relevoient, se sont souvent intitulez comtes palatins 

de France. Eudes entre autres, dans un titre de l’abbaye du Val- 

Secret, se dit Odo, Francorum comes palatinus 4. Thibaud IV, fils 

du comte Estienne , dans une patente de l’an 1147 , qu’il expédia 

pour la maladerie des Deux-Eaux près de Troyes, se qualifie glorio¬ 

sus Francorum regni comes palatinus ; et Henry I du nom, sur¬ 

nommé le Large, ou le Liberal au Nécrologe de Saint-Martin de 

Troyes, prend le titre de comes palatinus Gallice,ainsi que Camusat5 

a remarqué. 
Quelquefois mêmes ils ont supprimé le titre de palatins, et se 

sont dits comtes de France, ou des François simplement, et par ex¬ 

cellence , parce qu’ils estoient presque les seuls qui possedoient le 

titre de comtes palatins dans le palais de nos rois, dont ils exer- 

coient la justice souverainement, et comme leurs lieutenans. Heri¬ 

bert, comte de Vermandois et de Troyes, duquel nous avons parlé, 

en une patente de l’an 969, qui est rapportée par Camusat6, prend 

ces titres : Heribertus, gloriosus Francorum comes. Et Eudes, qui 

le premier de la famille des comtes de Chartres posséda le comté 

de Troyes, est nommé cornes Oclo de Francia, dans Wippon ’, en la 

Vie de Conrad leSalique, dans Wibert8, en la Vie dupape Leon IX: 

Odo , vicince commarchiœ Francorum cornes ; dans le titre de 

l’abbaye du Val Secret dont j’ay parlé : Odo, Francorum cornes 

1 C. 14. —2 Camusat, p. 83, b. — 3P. 19. —4 Apud Sammarth. in Gall. Chr. — 
5 P. 329. — 3 P. 85. — 7 A. 1036. —8 C. 14; Patriarch. Bitur. c. 58. 

palatinus; dans d’autres d’Aymon, archevesque de Bourges, et 

dans le cartulaire d’Aganon de l’église de Chartres, simplement 

comes palatii. Enfin dans un autre de l’abbaye de Saint-Germain 

de Parisii y prend ces qualitez : Ego Odo, comes quarumdam pro¬ 

vinciarum Gallice scilicet et Franciœ. Le sçavant Chifflet peut faire 

uneserieuse reflexion sur ces mots, qui luy justifient assez que 

Eudes n’estoit pas comte dans les terres de l’Empire, comme 

il a voulu persuader, mais en France. Ainsi Thibaut III du nom, 

comte de Champagne, et Estienne, comte de Meaux, son frere, 

s’inscrivent Gratia Dei Francorum comites, en une charte qui se 

lit dans le cartulaire du chapitre de Notre-Dame d’Amiens, et qui 

a esté insérée par M. du Chesne aux Preuves de l'Histoire de la 

maison de Coucy1. Le même Thibaud est encore ainsi qualifié 

dans uneépître à Hugues, abbé de Cluny2 : Theobaldus, dei gratid 

Francorum cornes ; et dans le Cartulaire de l’Abbaye de Bour- 

gueil3 : Est autem curtis vel ecclesia ipsa ex fisco Theobaldi, comi¬ 

tis Franciœ. Enfin Estienne comte de Blois et de Chartres, qui, 

ayant quitté à son frere puîné le comté de Troyes, retint la dignité 

de comte palatin, qui sembloit estre affectée à l’aîné de la famille, 

est appellé par Anne Comnene4 au livre xi de son Alexiade, 

xop-ïi; «Lpay-ua?, comte de France, titre qui luy est encore 

donné par Hugues , abbé de Flavigny, en sa Chronique2 : Et sic 

Hierosolymarii profectus, ab eodem abbate usque ad vicum qui 

dicitur Pons Arliœ, comitatui ejus Stephano, comite Franciœ, ct 

Roberto , comite Flandriœ, adhœrentibus, deductus est. Que si on 

vouloit soutenir que les comtes de Champagne n’exercerent pas 

cette dignité dans toute l’étendue du royaume, il faut au moins 

tenir pour constant qu’ils Texercerent en celle du comté de Cham¬ 

pagne. Ce qui paroit assez par les lettres du roy Henry, de l’an 

1043, par lesquelles il déclaré que le monastère de Saint-Pierre-du- 

Mont, au diocèse de Châlons , ou plutôt le bourg où il est bâti, 

avec ses dépendances, est ab omni banno palatinœ potestatis 

liberrimum6. Ce qui justifie assez que les comtes de Champagne 

exerçoient en ce comté les droits annexez à la dignité de comte 

palatin. 

On peut ajoûler à toutes ces remarques celle que Meier 7 fait au 

sujet des comtes de Flandres, que nous avons dit avoir esté quali¬ 

fiez comtes palatins, écrivant qu’ils se sont souvent intitulez comités 

regni et comites Francorum, probablement acause de celte dignité 

de comte palatin qu’ils possedoient. Jean duBosc, en son Histoire 

devienne8, rapporte une ancienne patente, où Charles le Chauve 

appelle un certain Odulfe, cornes noster Galliarum : mais je n’oserois 

pas assurer qu’il ait fait la fonction de comte du palais. Après ces 

autoritez je n’estime pas qu’il reste aucun sujet de douter que les 

comtes de Champagne n’ayent possédé la qualité de comtes pala¬ 

tins dans l’étendue du royaume de France, et qu’ils ne bayent eue 

par la concession de nos rois, et non pas des empereurs, dont ils 

avoient esté les vassaux, comme Chifflet a avaucé. 

1 L. 6, c. 1. — 2 T. 6. Spicileg. p. 409. — 3 Fol. 37. — 4 L. 11, p. 324 — 

6 Chr. Vird. A. 1095. —0 Apud Sammarth. in Gall. Chr. in Abb. — 7 A. 863. 

—8 P. 55. 



SUR L'HISTOIRE DE SAINT LOUVS. 

DE L’ESCARCELLE ET DU BOURDON 

DES PELERINS DE LA TERRE SAINTE. 

DISSERTATION XV. 

Cassian traitant des habits et des vétemens des anciens moines 

d’Egypte, dit qu’ils se revétoient d’un habit fait de peaux de chè¬ 

vre , que l’on appelloit melotes, et qu’ils portoient ordinairement 

l’escarcelle et le bâton. Les termes de cét auteur ne sont pas toute¬ 

fois bien clairs en cet endroit-là : Ultimus est habitus eorum pci- 

lis caprina, quœ melotes vel pera appellatur, et baculus ; car il n’est 

pas probable que cét habit de peaux de chevre ait esté appellé pera. 

Ce qui a donné sujet à quelques commentateurs de restituer pe- 

nula. Neanlmoins IsidoreJ et Papias, comme aussi Ælfric dans son 

Glossaire saxon, ont écrit après Cassian que melotis estoit la 

méme'chose que pera. Quant à moy, j’estime que Cassian a entendu 

dire que ces moines, outre ce vêlement fait de peaux,avoient en¬ 

core coutume de porter un petit sachet, et un bâton, dont ils se 

servoient durant leurs pèlerinages. Ce qui se peut aisément conci¬ 

lier, en restituant le mot appellatur, ouïe sousentendant, après 

melotes. Tant y a que Cassian parle du bâton des moines au cha- 

pitre'suivant ; et dans l’une de ses Collations3 il fait assez voir que 

lorsqu’ils entreprenoient quelque voyage ils prenoient l’un et l’au¬ 

tre : Cum accepissemus peram et baculum, ut ibi moris est monachis 

universis iter agentibus. Le Moine d’Angouléme4 écrit que le corps 

de Charlemagne, après sa mort, fut inhumé avec tous ses habits 

impériaux, et que pardessus on y posa l’escarcelle d’or, dont les 

pèlerins se servent ordinairement, et qu’il avoit coûtume de 

porter lorsqu’il alloit à Rome : Et super vestimentis imperialibus 

liera peregrinatis aurea posita est, quam Romam portare solitus 

erat. D’où il resuite que le bâton et l’escarcelle ont toujours esté la 

marque particulière des pèlerins, ou, comme parle Guillaume de Mal- 

mesbury5, solatia et indicia itineris. 

Les pèlerins de la Terre Sainte, avant que d’entreprendre leurs 

pèlerinages, aboient recevoir l’escarcelle et le bourdon des mains 

des prestres dans l’église. Un titre de Sebrand Chabot, qui vivoit 

en Tan 1135, au Cartulaire d’Absie en Gastine0; Siebrandus Chabot, 

volens ire Hierusalem, coram Deo et reliquiis SS. accepto baculo et 

pera in ecclesia B. Nicolai, reconcessit Raynerio abbati et mona¬ 

chis Absiœ terragia. La Chronique de Beze’ : Hugo miles..:, in die 

qua peram assumpsit ad Hierosolymitanum iter faciendum. Et celle 

de Vezelay8 : Assumpto baculo et pera, quasi B. Dionysii petiturus 

oracula. Et cela s’est pratiqué mêmes par nos rois, lorsqu’ils ont 

voulu entreprendre ces longs et fâcheux voyages d’outremer. Car 

après avoir chargé leurs épaules de la figure de la croix3 ils avoient 

coutume de venir en l’abbaye de Saint-Denys, et là, après la célébra¬ 

tion de la messe, ils recevoient des mains de quelque prélat le bâ¬ 

ton de pelerin et l’escarcelle, et mêmes l’oriflamme10, ensuite de- 

quoy ils prenoient congé de S. Denis, patron du royaume. C’est 

1 L. de Habita Mon. —2 L. 19, c. 24. —!i 11, c. 3. — 4 In vita Car. M. A. 814. 

—8 L. 1, de Gest. Tont if. Angl. p. 221. — 8 Fol. 89. — 7 Cbron. Besuense, p. 653. 

—8 L. 3, p. 501. — 0 Vita S. Teliai, episc. Landav. apud Bol. 9 Febr. c. 2, 

n. C. — 1(1 Vita Lud. VI. 

CANCII CLOSS. T. VU. — (DISSERT. SCR l’hIST. DE ST. LOUYS.) 

ainsi que Ton parloit alors. L’auteur de la Vie de Louys le Jeune1, 

écrivant au sujet de ce roy, lorsqu’il se croisa pour le voyage de 

Hierusalem ; Fenit rex, ut moris est, ad ecclesiam B. Dionysii , a 

marty ribus licentiam accepturus, et ibi,post celebrationem missarum, 

baculum peregrinationis, et vexillum S. Dionysii, quod oriflambe 

Gallice dicitur, valde reverenter accepit. Eudes de Dieuil2 pariant 

du roy Louys VII : Dum igitur a B. Dionysio vexillum et abeundi 

licentiam petiit, qui mos semper victoriosis regibus fuit, etc. Et plus 

bas : Deinde, sumpto vexillo desuper altari, et pera, et benedictione a 

summo pontifice, in dormitorium monachorum, multitudini se sub¬ 

ducit. Philippes Auguste3 en usa de la même maniéré, lorsqu’il 

eut le dessein de passer en la Terre Sainte; car il vint en la même 

abbaye, causa licentiam accipiendi, pour prendre congé des mar¬ 

tyrs : puis, Ab oratione surgens, sportam et baculum perègrinationis 

de manu Guillelmi, Remensis archiepiscopi, avunculisui, apostolicce 

sedis legati devotissime ibidem accepit. Richard, roy d’Angleterre, 

qui partit au même temps que Philippes Auguste pour le même 

voyage, vint à Tours, et ibi recepit peram et baeuhm peregrinatio 

nis suæ de manibus Willelmi Turonensis, ainsi que Roger de Ho- 

weden écrit. Brompton4 dit que ce fut à Vezelay, et Mathieu Paris 

semble insinuer que ce fut en l’église de Saint-Denys. Mais je crois 

qu’il y a erreur, et qu’on y a tronqué quelques termes qui se trou¬ 

vent dans Brompton, qui éclaircissent ce point. 

La Chronique des. Denys5 nous apprend que S. Louys, à son pre¬ 

mier voyage de la Terre Sainte, reçût pareillement l’escarcelle et le 

bourdon dans l’église de Saint-Denys des mains du legat. Hoc anno 

(1248) feria vi Pentecostes Ludovicus rex accepit vexillum , et 

peram, et baculum, in ecclesia B. Dionysii, et fratres ejus ab Odone 

cardinale, et post accepit licentiam in capitulo nostro, etc. Il fit le 

même à son second voyage, au récit de Guillaume de Nangis, qui 

écrit qu’il reçût en l’église de Saint-Denys l’oriflamme cumpera et 

baculo peregrinationis. Ce qui est aussi remarqué dans le petit Car¬ 

tulaire de l’cvèché de Paris de la bibliothèque de M. du Puy, en ces 

termes : Anno 1269, mense martio, pridie idus, die Veneris, domi¬ 

nica, qua'cantatur Reminiscere, Ludovicus, rex Franciee,arripuit iter 

ad partes transmarinas deS. Dionysio, et ibi accepit peram et bacu¬ 

lum peregrinationis suæ, quos benedixit et reddidit sibi in ecclesia 

S. Dionysii Radulfus episcopus Albanensis, tunc apostolicce sedis 

legatus in Francia et partibus transmarinis. La Chronique de Flan¬ 

dres6 dit que S. Louys, après avoir pris l’écharpe et le bourdon en 

Teglise de Nostre-Dame de Paris, vint à Saint-Denys, où il reçût 

l’oriflamme. 

Nos auteurs emploient ordinairement le mot d’écharpe, au lieu 

d’escarcelle, parce qu’on allachoit ces escarcelles aux écharpes 

dont on ceignoit les pèlerins; d’où les mots de pera, ovl perula, 

1 C. 4. — 2 Od. de Diogil. L. 1. — SRigord. A. 1190. —4 P. 1173. — 

5 A. 1248, tom. 2 Spicil. — « Ch. 20. 
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dans le Glossaire latin-françois ms. sont traduits par celuy d’es- 

rharpe. Guillaume Guiart en l’an 1190 : 

Li rois en icel tems s'apreste, 
Si eome Dieu l’en avisa, 
Delà aler où promis a, 
Autrement cuideroit mesprendre, 
L'esclierpe et le bourdon va prendre, 
A Saint-Denis dedans l’eglise 
Puisa l’oriflambe requise, 
Oue l'abbés de leans li baille. 

La Choniquede France ms. qui est en la bibliothèque de M. de Mes- 

mes, en cette même année, parlant de Pliilippes Auguste : Etprint 

l’oriflambe et l’emporta, et prist l'escharpe et bourdon de la maison 

de son oncle l’archevesque de Rains, et prist deux chandelles, et 

deux enseignes de croisettes dessus les châsses au benois Sains, etc. 

Ces escarcelles, ces écharpes et ces bourdons estoient bénis par 

les prêtres, qui y prononçoient des prières et des oraisons, qui se 

lisent dans 1 e Sacerdotal romain, et dans les Illustrations1 du P, le 

Royer sur l’histoire de l’abbaye deMonstier-Saint-Jean, au diocèse 

de Langres ; à raison dequoy il y avoit de certains droits qui appar- 

tenoient aux curez, dont il est fait mention en un titre de Pierre, 

evesque d’Angouléme, de l’an 1162 : Quœ offeruntur a peregrinis, 

cum eis capellanus baculum et peram tradiderit. Et dans un autre, 

de Manasses, evesque de Langres, de l’an 1185 : Reliqua medietas 

sit presbyteri, cum jure presbyteratus, quod tale est : perce peregri¬ 

norum, oblationes sponsi et sponsas, etc. De cet usage observé par 

les pèlerins et ceux qui entreprenoient les voyages d’outremer, de 

porter des bourdons, les heretiques albigeois prirent sujet de se rail¬ 

ler des croisez qui avoient entrepris deles combattre, en les appel¬ 

lant bourdonniers, ainsi que nous apprenons du Moine de Vaux de 

Sarnay 2 : Rurdonarios autem vocabant peregrinos, eo quod baculos 

deferre solerent quos lingua communi burdones vocamus. Quant 

au mot de bourdon, et pourquoy il a esté appliqué aux bâtons des 

pèlerins, il n’est pas aisé de le deviner. Papias, qui vivoit en 

l’an 1053, suivant le témoignage d’Alberic, nous fait voir que de 

son temps il estoit en usage en celte signification : verubus, virgis 

ferreis, burdonibus. Je crois neantmoins qu’on a donné ce nom à 

ces sortes de bâtons parce que les pèlerins pour l’ordinaire, et le 

plus souvent faisant leurs voyages et leurs pèlerinages à pied, ces 

1 P. 6)1. -2C. 62. 

bâtons leur tenoient lieu de montures, ou de mulets, que l’on appel- 

loit alors bourdons, et burdones dans les auteurs du moyen temps, 

qui est un terme dont le jurisconsulte Ulpian s’est mêmes servi 

Everard de Bethune2 nous définit ainsi le bourdon : 

Burdonem producit equus conjunctus asellae, 
Procreat et mulum junctus asellus equae. 

Comme les pèlerins de la Terre-Sainte, lorsqu’ils entreprenoient 

leurs voyages, y alloient avec le bourdon et l’escarcelle, ainsi 

quand ils les avoient achevez, et qu’ils estoient sur le point de re¬ 

tourner dans leurs pays, ils coupoient des branches de palmiers, 

qui sont frequens en la Terre Sainte, et les rapportoient comme 

une marque de l’accomplissement de leurs pèlerinages : Guillaume 

de Tyr3, parlant du comte de Flandres ; Completis orationibus, et 

sumpta palma, quod est apud nos consummatœ peregrinationis si¬ 

gnum, quasi omnino recessurus, Neapolim abiit. Foucher de Char¬ 

tres4 semble dire qu’on alloit couper ces branches de palme vers 

Hiericho : In Hiericho ramis palmarum cœsis, ad deferendum, ut 

mos est, omnes assumpsimus, et secunda die iter remeabile cepimus. 

Pierre Damian5 marque encore qu’on les portoit en la main : Ex 

Hierosolymitanaperegrinatione deveniens, palmam ferebat in manu. 

Et Herbert6 dit que la palme estoit aussi une marque de pèlerinage : 

Vidit.... stantem, instar alicujus Hierosolymitani palma, pera, et 

baculo insignitum. Enfin Gotefroy de Viterbe parlant du retour 

de ceux qui accompagnèrent l’empereur Conrad : 

Palmigerique viri pauci redeunt redivivi • 

Roger de Howeden8 dit que le pape donna des palmes à ceux qui 

avoient accompagné Philippes Auguste au voyage de la Terre 

Sainte, quoy qu’ils n’eussent pas accompli entièrement leur vœu : 

Et licet votum non solvissent, Urnen palmas iis distribuit, et cruces 

collis eorum suspendit, statuens quod essent peregrini. Les pèlerins 

estant ainsi de retour dans leurs maisons venoient rendre grâces à 

Dieu dans les églises du bon succès de leurs voyages, et pour 

marque de l’accomplissement de leurs vœux ils presentoient leurs 

palmes aux prêtres, qui les posoient sur l’autel. La Chronique de 

Beze9 ; Pariterque palmas, quas testes peregrinationis suœ a Icricho 

tulerat, altari superponi rogavit, 

1 L. item Legato, de Legat. 3; V. Cuiac. 1. 11 Obs, c. 16, et Gloss, nostr. ad 

script, mediæ Latinit. — 2 De Græeismo. — 3L. 21, c. 17. — 4 L. 1, c. 22. — 

5 L. 2, ep. 15. — 6 L. 1. de Mirae. c. 25. — ' Part. 17. — s p. 712. — 3 P. 574. 

DU NOM ET DE LA DIGNITÉ DE SULTAN, 

OU DE SOULDAN. 

DISSERTATION XVI. 

Un auteur1 de ce temps, en sa préface sur l’Histoire des Sarazins 

écrite par El-Maciu , dit que le nom de sultan, ou de soldan, est 

un terme turc, et qu’il ne fut connu parmy les Arabes que lorsque 

I egralbet, seigneur turc, ayant défait les Sarazins et Mesgud, leur 

prince 2, s’empara de toute leur seigneurie, Tan 1055. Ce seigneur 

est nommé par El-Macin Abutalib Mahometh Tegralbet, par les Grecs 

1 M. Watier. — 2 Leunc). Pand. Turc. n. 235. 

Tangrolipix, et par Aython Dogrissa. Leunclavius, en sou Pan- 

clecte, semble avoir esté aussi de cette opinion, qui d’ailleurs est 

appuyée de ce que Nicephore Bryenniusz, Scylilzes et Zonare 

écrivent que Tegralbet, après avoir empiété la principauté sur les 

Sarazins, se fit appeller et proclamer sultan, c’est à dire, en leur lan¬ 

gue, 7tavxoxpàvwp, xoi ßatnXsv; ßastXswv, le tout-puissant, et le 

1 L. 1, n. 9. 
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roy des rois, ainsi que Bryennius et Scylitzes expliquent ce mot. 

Mais il y a lieu de révoquer en doute eette proposition avancée par 

cét auteur, parce qu’il est fait mention des sultans beaucoup aupa¬ 

ravant le regne de Tegralbet, dans Constantin Porphyrogenite1 : 

comme encore dans Scylitzes et Zonare en la Fie de Basile le Ma¬ 

cédonien, lesquels font mention du sultan d’Afrique quivivoit sous 

cét empereur. Et mêmes il y a lieu de croire que les Sarazins ont 

emprunté ce terme des Persans, veu que les rois de Perse qui flo- 

rissoient sous les premiers empereurs de Constantinople affectoient 

d’en prendre le titre; ce que nous apprenons de cette rare médaille 

d’argent de Chosroes, fds de Cabades, roy de Perse, dont l’empreinte 

nous a esté communiquée parM. de Saint-Amant, en ses doctes Com 

mentaires historiques, et que j’ay jugé apropos de représenter en¬ 

core une fois en cét endroit pour autoriser davantage ce que j a- 

vance. Cette médaille porte en l’un de ses revers cette inscription 

en caractères arabes ,• qui font ces mots écrits en caractères com¬ 

muns : d’herb Nicnm maher assortais; aladham yyath addo- 

nia VALDiN kaikosro BEY Kay icabad; c’est à dire en latin ; Im¬ 

pressio notarum sigilli sultani maximi sive monarchie, u [ugü 

mundi et religionis, Kaihosroce, filii Kabadis*. Auquel endroitM. de 

Saint-Amant remarque fort àproposquele terme et le titre de sultan, 

ou d’assoltan, n’est autre que celuy de roy des rois, que Chosroes 

prend dans Menander Protector2, en une epître qu’il écrit à 1 em¬ 

pereur Justinian, oii il se donne toutes les qualitez qui marquent 

assez l’extravagance et l’humeur altiere de ces princes : 0sïoc, Ay«- 

6ôç, EipYivouœxpioç, Ap^aïoç XocrpoYjç, BafftXeùç BairiXétdv, EOt-j^t)?, 

Eùdeë^ç, etc.; comme encore cét autre Chosroes, fils dHormisdas, 

aussi roy de Perse, dans Theophylacte Simocalta3, BacrtXevç Ba- 

ciXÉtov, A'jvaaTEvôvxwv Aeuttotv];, Kûpto; eôvcov, etc. Ces écrivains 

grecs ayant ainsi exprimé la force du terme de sultan, suivant 

Bryennius. L’auteur de la Chronique de Reichersperg* a touché la 

vanité de ces rois dans leurs titres imaginaires, lorsque, parlant de 

Chosroes fils d Hormisdas, il tient ce discours : Qui in tantam au¬ 

sus est prorumpere audaciam et superbiam, ut ab incolis vicinarum 

gentium, quos impetu vastans barbarico suo nefando subjugaverat 

dominio, et coli se juberet ut Deum, et vocari sc regem regum et do¬ 

minum dominantium. Mais ce qui confirme la véritable explication 

de ce mot de sultan, ou plutôt, que les rois de Perse en ont affecté 

le titre,est ce que le juif Benjamin écrit en son Itinéraire5, où, par¬ 

lant d’un Senigat Sa, fils de Sa, l’un des plus puissans rois de la 

' L. 2, de Them. c. 11. [Coripp. deL. Just. lib. 111, vers. 390,e conjectura Fog- 

gini. Voyez Gibbon, History, etc., cli. 45, not. 5.] — 2 E. 1. — 3 L. 4, c. 8; 1. 5, 

c> 13,_ t A. 610. — 5 P. 79. Edit. Ariæ Mont. 
* [Nous n’avons pas cru devoir reproduire cette monnaie, dont on trouve nu 

calque exact dans : Museum Cuficum Borgiamm Velitris, illustravit G. Chr. 

Adler, Altonanus. Romœ 1732, in-4», num. C, p. 159, planche XH et pag. 61. 

Elle a été frappée sous Cai-Chosru, roi des Seldjoukides, qui a régné de 1236 à 
1244, et Haiton I, roi de la petite Arménie de 1225 à 1270. Voici la traduction 

de l’inscription telle que l’a donnée Adler : Magnus sultanus, splendor mundi 

et religionis, Cai-Chosru, filius Cai-Cobadi. — Cusus in urbe Sis anno 637, ceree 

vulgaris 1244. Haitom rex Armenorum. Voyez au reste sur le titre de sultan les 

Extraits des Historiens Arabes sur les Croisades, par M. Reynaud, tora. I', 

pag. 177, art. 1. Ce savant académicien a bien voulu nous assurer l’exactitude 

de l’interprétation d’Adler,] 

Perse, dit qu’il s’appelloit en arabe , Sultan Alporos Alkabir, c’est 

à dire le grand roy de Perse, suivant que Benjamin explique ce 

mot. Il y a même lieu de croire que les anciens et les premiers 

rois de Perse ont affecté ce titre de roy des rois, veu qu’il est donné 

au grand Cyrus dans son epitaphe, rapporté par Eustathius sur 

Dionysius % en ce vers : 

5,Ev0a o’èyù) xstjxai Kupoç ßaaiXev? ßäffiXetov. 

De sorte qu’il est vray de dire que les Sarazins et les Turcs ont 

emprunté des Perses3 cette dignité de sultan , qui est demeurée 

particulièrement à ceux qui sous l’autorité du calyphe, qui estoit 

la première de l’État, gouvernoient les provinces et les royaumes 

quiestoient soumis à son gouvernement. Aython3 parle de la sorte, 

de cette dignité : Agareni imperatorem sibi elegerunt quemdam de 

progenie Mahometi, ipsum vocaverunt Caliph, et ordinaverunt 

quod sedem teneret in Baldach, opulentissima civitate, in qualibet 

vero aliorum regnorum quee subjugaverant Agareni, constituerunt 

unum dominum, quem vocaverunt Soldan. Ce qui confirme ce que 

Constantin Porphyrogenite, Scylitzes et Zonare écrivent du sultan 

d’Afrique. Toutefois cela n’est pas tellement vray, que Ton n’y 

doive apporter de l’explication : car il est constant que d’abord les 

gouverneurs des provinces n’estoient pas appeliez sultans, mais 

amiraux, et leurs gouvernements gvipaSîat, par les Grecs4. Mais 

depuis que celte suprême puissance fut ostée aux calyphes, aus- 

quels on ne laissa que l’intendance sur la religion, avec un pou¬ 

voir imaginaire sur le reste de l’Élat, et que le gouvernement des 

affaires politiques et militaires fut empiété par les sultans, ils 

devinrent comme la principale dignité du royaume, avec une puis¬ 

sance absolue sur les peuples, quoy qu’en apparence ils respectas¬ 

sent le calyphe, comme leur seigneur, et qu’ils luy rendissent 

toute sorte de respect, comme il est remarqué par Guillaume, 

archevesque de Tyr5. D’où Orderic Vital(i, faisant allusion au mot de 

soldan, dit qu’ils sont ainsi nommez quasi soli domini, dautant 

qu’ils commandoient à tous les gouverneurs avec pleine autorité. 

Un autre auteur 7 a fait la même allusion, en ces termes ; Sicut 

principes vestri, vel imperatores dicuntur, vel reges, sic apud illos 

qui preeeminent soldani, quasi soli dominantes, vocantur. Dans la 

suite, comme la plupart des gouverneurs secouèrent le joug du 

premier sultans, et qu’ils se rendirent indépendans de luy, recon- 

noissant neantmoins le calyphe pour leur seigneur supérieur, ils se 

qualifièrent tous sultans, et c’est pour cela que nous voyons dans le 

sire de Joinville et ailleurs tant de sultans, qui dans quelques autres 

auteurs 9 sont nommez rois. Quant aux sultans qui les premiers se 

tirèrent de Tobeissance des calyphes, ce furent les en fans de Bouia, 

ou de Buja, qui estoient de la race d’Isdegerde roy de Perse, dont la 

postérité finit eu la personne de Melec-Rachim, sur lequel Tecralbet 

empiéta le gouvernement, l'an 1055, ainsi que j’ay remarqué, après 

Pavoir tenu l’espace de cent vingt-sept ans. J'espere parler ailleurs 

plus amplement de toutes ces dignitez des Sarazins et des Turcs. 

1 I>. 132. — 2 V. Brisson. de Reg. Per. — 3 C. 25. — 4 Porphyrog. c. 25. — 

5 L. 19, c. 17 et 18. — « Lib. 11. — 7 Hist. Hier. — * Otho Frisia. 1. 7, c. 3; 

Avthon. c. 13. —9 Zacuth. in Joncasin, Ei-Macinus. 
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68 DISSERTATIONS 

DU MOT DE SALE, ' 

ET, PAR OCCASION, DES LOIX ET DES TERRES SALIQUES. 

DISSERTATION XVII. 

Le mot de sale signifie vulgairement les grandes chambres de 

nos maisons, qui sont appellécs par Vitruve1 et les autres auteurs 

latins ceci, par Pline2 et Stace asarota. Philander, sur le même 

Vitruve, estime qu’elles sont ainsi nommées a saltando, parce que 

Ton a coutume d’y faire les festins de noces et d’y danser ; ou bien 

a salutatione, acause que ce sont ordinairement les lieux où les 

maitres des logis reçoivent ceux qui viennent les saluer, ou visiter, 

de mêmes que ces chambres voisines des Églises que les histo¬ 

riens ecclesiastiques appellent aoTtacr/ipta, et salutatoria, où les 

evesques recevoient ceux qui les venoient voir. Mais comme ce 

n’est pas là la véritable efymologie de ce mot, ce n’est pas aussi 

son ancienne signification : car au temps de S. Louys, et beau¬ 

coup devant, le mot de sale signifioit un palais, une grande maison, 

comme en cét endroit de l’histoire du sire de Joinville, qui forme 

la matière de cette reflexion : Ce Serrais [Ferrais] estait celui/ qui 

avoiten garde et gouvernement les pavillons du souldan,et qui avoit 

la charge de nettoier chas cnn jour ses salles et maisons. Hugues de 

Bercy, qui vivoit sous nostre saint roy, se plaignant que de son 

temps lesprinces et les grands seigneurs commencoient à abandon¬ 

ner les villes, pour se retirer à la campagne, se sert pareillement 

de ce terme en cette signification : 

Mais le roy, li duc, et li comte, 
Aux grandes festes font grant honte. 
Qu’ils n’aiment mais palais ne sales, 
En ordes maisons et en salles 
Se reponent, et en bocages, 
Lors cours et ert pauvres et umbrages, 
Or fuient-ils les bonnes villes. 

Gautier de Mets, en sa Mappemonde MS 3, parlant du palais d’Aix la 

Chapelle, bâti par Charlemagne : 

A Aix sale et capelle fist. 

C’est ainsi que les loix des Alemans* usurpent celuy de sala : Si quis 

super aliquem focum in nocte miserit, ut domum ejus incendat< 

seu et salam, 40 solidis componat. Si enim domum infra curtem 

incenderit, 52 solidis componat. L’on voit dans ce passage la diffé¬ 

rence que ces loix font de celuy qui a brûlé une maison, ou une 

sale, d avec celuy qui a brûlé la maison de la basse-court, et ainsi 

la sale estoit la maison du seigneur, et l’autre la maison du fermier. 

Cette distinction se reconnaît encore dans les loix des Lombards5, 

qui font différence de celuy qui avoit le soin du bétail de la sale, 

et de celuy qui estoit sub massario, c’est-à-dire le fermier : Si 

quis servum alienum bubulcum de sala occiderit, componat solidis 20. 

Si quis servum alienum rusticanum, qui sub massario est, occiderit, 

componat solidis 16 ; ou la mort du serviteur et du valet de la salé 

est punie d’une plus grande amende que celle du valet du fer¬ 

mier : aussi les premiers servoient ceux qui y sont appeliez hom¬ 

mes libres, c’est-à-dire gentils-hommes : De illis vero pastoribus 

1 L, 6, c. 5. - L. 36, c. 25. — SC. 14. — < Tit, 81, — *1.. 1, tit. 11. 

dicimus , qui apud liberos homines servierunt, et de sala propria 

exierunt. De sorte que sala est proprement le château ou la mai¬ 

son d un seigneur de village. C’est ainsi que ce mot se trouve em- 

ploié dans une épitre du pape Grégoire III à Charles Martel ', au 

sujet des Lombards : Omnes salas S. Petri destruxerunt, et peculia 

quœ remanserant abstulerunt ; comme encore en ce titre de Pierre 

consul de Rome et duc, de l’an 19 de l’empire de Louys, fils de 

Lothaire, dans le cartulaire de l’abbaye de Casaure : Pro solario 

habitationis meœ, cum area in qua exstat, cum curte et sala, seu ca¬ 

pella, quœ inibi œdi ficata est; et plus bas1, cum curte, capella, 

sala, balneo, et viridario ; et dans le synode de Ravenne tenu sous 

Jean VIII. P.p. dans la collection romaine d’Holstenius : Cortes, 

massas, et salas, tam per Ravennam et Pentapolem, etc. Ilariulfe, 

en la Chronique de S. Riquier^, l’usurpe encore pour une maison : 

Et sic per portam S. Gabrielis, ac per salam domini abbatis ambu¬ 

lando, etc. Enfin les Gascons, et particuliérement ceux de labasse 

INavaire, appellent encore aujourd’huy sales les maisons des gen¬ 

tils-hommes à la campagne. Guillaume Morin, en l’Histoire du 

Gâtinois 4, dit qu’on appelloit ainsi le château de Paucourt, près de 
Montargis. 

Aventin, en ses Annales de Bavière5, a esté le premier qui aécrit 

que les Salii, dont il est parlé dans les Histoires d’Ammian et de 

Zozime, et ensuite ceux qui sont appeliez Salici, ont pris leur nom 

de sala, estant les principaux d’entre les Francois, qui avoient part 

au gouvernement de l’État, et qui estoient de’la sale, c’est à dire 

de la cour, ou de la maison du prince. Cette opinion a esté suivie 

par Isaac Pontanus6, en ses Origines de François, et par Godefroy 

M endelin’, qui tiennent que les Loix saliques ont pareillement tiré 

leur nom de ce même mot, estant ainsi appellées parce qu’elles 

contenaient des reglemens particuliers pour les grans seigneurs 

etleuis terres, qui y sont appellées Terrœ Salicœ; ce qui semble 

conforme à ce qui s’est pratiqué depuis entre les princes françois, 

comme on recueille du contract de mariage de Robert prince de 

Tarente et empereur de Constantinople avec Marie de Bourbon, de 

l’an 1347s, dans lequel l’un et l’autre déclarèrent qu’ils entendoient 

vivre suivant la coûtume des princes du sang de France : More 

regalium, et Francorum jure utentes. Ces auteurs confirment encore 

l’etymologie et l’origine des loix saliques, par un usage qui s’est 

pratiqué longtemps depuis, faisant voir que les princes et les sei¬ 

gneurs rendoient ordinairement leurs jugemens dans leurs sales, 

et dans leurs maisons, et par conséquent y dressoient leurs loix et 

leurs statuts. Ce qui est conforme à une notice qui se lit au Carlu- 

laire de Casaure9 : Duinresiclissemus nos Odelerius missusBerengarii 

et Jldeberti comitum in placito, in Marsa, sala publica domni 

regis, pro singulorum causis audiendis vel deliberandis. C’est 

pour cela qu en plusieurs lieux de la Flandre, du Brabant et du 

1 Tom. 3, Hist. Franc, p. 703. — 2 Cap. 17. — 3 L. 2, c. 11. — * L. 1, ch. 3. 

- L. 4, p. 183. e L. 6, Orig. Fr. c. 17. — ! In natali solo Legum Salie, et 

in Gloss. — 8 Voyez l’IIist. des Emp. de CP. 1. 8, n. 9. — 3 Part. 1. ' 



SUR L'HISTOIRE 

Haynaut, on appelle encore à présent du nom de sale les auditoires 

publics et les endroits où l’on rend la justice, comme à Lille, 

suivant le témoignage de Vander Haer, en VHistoire des CMtellains 

de Lille ' ; à Valentiennes, et en divers lieux du Brabant rapportez 

par Wendelin ; et même en Allemagne, au récit de Freher2, en ses 

Oiigines des Comtes Palatins. De toutes ces remarques on conclud 

que les loix saliques sont celles qui ont esté dressées pour les 

officiers et les gentils-hommes de la maison du prince, ou bieu 

qui ont esté dressées en sa maison, et en sa sale, et où il faisoit 

encore rendre les jugemens par ses officiers. 

Cecy peut estre appuié d’une autre observation que Wendelin 

lait au sujet des malberges, remarquant que les premières loix 

saliques qui ont esté faites par les rois de France payens, telles 

que sont celles qui ont esté publiées par Herold, portent presque à 

chaque chapitre, ou titre, les lieux où elles ont esté premierement 

anétées, qui y sont appeliez malbergia, mallobergia, ou malberga, 

avec l’addition du nom du lieu. De sorte qu’il estime que ce terme 

signifie, en vieux idiome thiois, ou aleman, là maison où l’on 

tenoit les plaids, estant composé de mallum, qui signifie plait, 

ou jugement, et de bcrg, qui signifie maison, selon la signification 

qu’il donne à ce mot, qui n’est pas éloignée de celle que Kilian3 luy 

attribué. Mais il y a lieu de révoquer en doute cette étymologie, 

estant plus probable que mallobergium vient du mot de mallum, 

et de ber g, qui signifie une montagne, de sorte que mallobergium 

signifieroit le mont ou la montagne des plaits, mons placiti, ainsi 

qu’il est tourné dans les loix de Malcolme II4 du nom, roy d’Escosse, 

en ces termes : Dominus rex Malcolmus dedit et distribuit totam 

terrain regni Scotiœ hominibus suis, et nihil sibi retinuit in pro¬ 

prietate, nisi regiam dignitatem , et montem placiti in villa de 

Scona : où Skeneus, jurisconsulte escossois, fait cette belle remar¬ 

que : Montem, seu locum intelligit, ubi placita, vel curiœ reghc 

de placitis et querelis subditorum solent teneri, ubi barones com- 

pareant.et homagium ac alia servitia debita offerant, et vulgo 

OMNIS terra vocatur, quia ex terree mole et congerie exeedificatur, 

equam regni barones, aliique subditi ibi comparentes, vel coronandi 

regis causa, vel ael comitia publica, vel ad causas agendas etdicen- 

eleis, coram rege, in unum quasi cumulum et monticulum confere¬ 

bant. De sorte que ceux qui aboient aux lieux où l’on tenoit les 

plaits, soit pour y faire la fonction de juges , soit pour y plaider 

devant eux, pour faire voir que les premiers avoient toute sorte 

de liberté dans leurs jugemens, et les autres dans la poursuite de 

leurs droits, portoient tous dans le pan de leurs robes de la terre 

de leurs maisons, ou héritages, et la déchargeoient aux lieux où se 

tenoient les plaits, et comme il y avoit un grand nombre de plai¬ 

deurs , ils en formoient une espèce de montagne, où chacun d’eux 

se tenoit comme dans une terre commune, qui appartenoit égale¬ 

ment à tous, et qui estoit omnium terra, et ainsi indépendante de 

toutes les puissances séculières. Partant, je ne fais pas de difficulté 

de cioue que les Escossois n’ayent emprunté ces monts de plaits 

des malberges des premiers François, et que les François mêmes 

n ayent observé ces cérémonies pour la tenue de leurs assises. 

Nous avons encore un reste de ce nom en la Tour ele Maubcrgeon 

en la ville de Poitiers, que Besly5 estime oslre ainsi appellée des 
Malberges. 

Comme je ne veux pas combattre directement les opinions que ces 

grands hommes ont avancées au sujet de l’origine des loix saliques, 

aussi je ne puis pas convenir de tout ce qu’ils en ont écrit. Car quoy 

1 L. 1, p. 66. - P. 56, — 3 EtymoJ, — /( C. 1. 5 2. — 3 En l’Hist, des Comtes 
de Poitou à la fin du vol. 
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que les Saliens fussent François, et que depuis qu’ils passèrent le 

Rhin on ait appellé ainsi ceux de ces peuples qui tenoient le premier 

lang entre eux, j estime pareillement qu’il faut demeurer d’accord 

qu’avant que les François vinssent dans les Gaules, les Saliens y 

formoient un peuple particulier : de même que les Leti, les Cha¬ 

mavi , les Bructeri, et les autres qui sont nommez dans les auteurs, 

composoient pareillement d’autres peuples. Il n’est pas toutefois 

facile de rechercher l’origine de tous ces noms, qu’ils peuvent 

avoir empruntez des pays septentrionaux, d’où ilsestoient sortis. 

Cecy est, à mon avis, tres-bien justifié par ceux qui ont fait men¬ 

tion des Saliens: Ammian Marcelin *, parlant de l’empereur Julian, le 

dit clairement : Petit primos omnium Francos, quos consuetudo 

Salios appellavit, ausos olim in romano solo apud Toxandriam 

locum habitacula sibi figere preelicenter. Car il n’est pas probable 

qu il ait voulu dire qu’il n’y ait eu que les grands seigneurs fran- 

çois qui aient osé passer dans les terres de l’Empire et y établir 

leurs demeures; mais il a dit que les peuples d’entre les François 

qui estoient appeliez Saliens passèrent dans les terres des Romains. 

Aussi Zozime, parlant d’eux, dit qu’ils faisoient une portion de Fran¬ 

çois, tüv «bpàyxwv àTiopoipov, c’est à direqùe c’estoient des peuples 

particuliers, qui avec plusieurs autres composoient la nation frau- 

çoise. Cét auteur écrit que l’empereur Julian entreprit de faire la 

guerre aux Quades, peuples saxons, qui avoient chassé les Saliens de 

leurs terres, et les avoient obligez de se retirer dans i’isle deBa- 

tavie, qui appartenait alors aux Romains, et qui ensuite s’estoient 

encore établis dans la contrée de Tessander-Lo au Brabant. Il deffit 

les premiers, et quoy qu’il eust trouvé mauvais que les Saliens 

eussent occupé les terres de l’Empire, neantmoins il ne voulut pas 

qu’on leur courust sus, parce que ce qu’ils en avoient fait n’avoit 

esté qu’acause qu’ils avoient esté chassez de leurs terres par les 

Quades. De sorte qu’il les traitla favorablement, et leur permit 

d’habiter les terres de l’Empire, ce qu’ils firent, ayant quitté la 

Batavie, et estant venus s’établir dans le Tessander-Lo. Libanius1 

fait mention de cecy, quoy qu’en termes généraux, écrivant que ces 

peuples demandèrent des terres à l’empereur, et qu’il leur en accorda, 

xaî yrjv tjtovv, xoà èXapêavov. Ce que Julian3 fait encore voir plus" 

diseï tement, disant qu il chassa les Chaînâtes, peuples pareillement 

François, et qu’il reçütles Saliens : piv pcTpav toü SaXitov 

I0VOVÇ, Xap.àêûuç Sà «ua ; où il faut remarquer le mot â'6voç, qui 

montre assez que les Saliens furent des peuples, de mêmes que les 

Chamaves, et non pas les principaux seigneurs françois, comme ces 

auteurs prétendent. Wendelin4 dit que depuis ce temps-là ils furent 

employez par les Romains dans l’infanterie, parce qu’ils habitèrent 

un pays plus propre au labourage qu’à nourrir des chevaux de 

guerre : et que c’est pour cela que dans la Notice de l'Empire les Salii 

Gallicam sont sous le commandement du magister peditum. C’est 

aussi pour la même raison que Sidonius5 dit que les Saliens estoient 
recommandables pour leur infanterie : 

— vincitur illic 
Cursu Merulus, Chunnus jaculis, Francusque natatu, 
Sauromates clypeo, Satius pede, falce Gelonus. 

Vignier6, Savaron, et autres interpretent ce passage de la disposi¬ 

tion du corps et des pieds de ces peuples, et estiment même qu’ils 

furent ainsi nommez a saliendo : mais je laisse toutes ces recher¬ 

ches, qui sont à present trop triviales, après ce que tant d’auteurs 
ont écrit sur ces matières. 

Comme les Saliens s’établirent dans les Gaules avec l’agrément 

de l’empereur Julian, il est probable qu’ils obtinrent delui plusieurs 

1 L. 17. —5 Orat. Funeb. in mortem Juliani. — 3 Ep. ad Athen._* Par. 91. 

4 Sid. Carm, 7. —6 De l’Orig. des anciens Franc,. 
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privilèges, qui les firent reconnoitre dans la suite pour les prin¬ 

cipaux d’entre les François. Ce qui a fait dire à Othon, evesque de 

Frisingen1, parlant au sujet de la loy saliquc : Hac nobilissimi 

Francorum , gui Salici dicuntur, adhuc utuntur. Et quelques-uns 

estiment que l’empereur Conrad fut surnommé Salicus, acause de 

la noblesse de son extraction. Ces prérogatives consisterent princi¬ 

palement dans la franchise des terres qui leur furent accordées par 

Julian, et que les principaux et les chefs de ces peuples se départi¬ 

rent entre eux, à condition de le servir dans ses guerres et d’y 

conduire leurs vassaux : ce qui se fit eu égard au nombre de terres 

que chacun d’eux possedoit. Car c’est de ces dislribulions des 

terres militaires que les sçavans tirent l’origine des fiefs, les Ro¬ 

mains ayans coutume de les distribuer à leurs vieux soldats, et mê¬ 

mes aux nouveaux, à condition de les servir dans leurs guerres, par¬ 

ticulièrement pour la garde de leurs frontières. Ces terres sont 

nommées xTr^axa [<7TpaTu*m-xà dans une novelle de 1 empereur 

Constantin Porphyrogennete:, et celles qui estoienl obligées à des 

services de chevaliers sont appellées xX-Tjpoi bmxot, dans un decret 

des Smyrneens donné au public par Seiden3, qui esloient sembla¬ 

bles à ces fiefs, qui sont nommez fiefs de haubert, ou de chevalier. 

C’est donc pour cette raison que ces terres ne passoient pas par suc¬ 

cession aux filles, parce qu’elles estoient incapables de porter les 

armes, et de rendre aucun service de guerre. Lampridius4 dit que 

l’empereur Alexandre Severe donna aux capitaines et aux soldats 

qui estoient en garnison sur les frontières de l’Etat les terres qui 

avoient esté prises sur les ennemis : Ita ut eorum ita essent, si hœ- 

redes eorum militarent. C’est là le motif de cét article de la loy sa- 

lique5 : De terra vero salica nulla portio hœreditatis mulieri veniat, 

sed ad virilem sexum tota terree licereditas pervenit. Ce qui s’est ob¬ 

servé longtemps dans l’usage des fiefs, qui ne pouvoient estre te¬ 

nus que par des hommes et des majeurs ; car s’ils écheoient aux 

filles, lorsqu’elles venoient dans un âge nubile, elles estoient obli¬ 

gées de se marier, au gré du seigneur, à une personne qui put de¬ 

servit’ le fief. Et s’ils écheoient à des mineurs, les tuteurs les de- 

servoient, et mêmes s’en disoient seigneurs tant qu’ils les posse- 

doieut en cette qualité, comme je l’ai justifié ailleursfl. 

Le partage que les Saliens firent entre eux des terres qui leur 

furent accordées par l’empereur Julian se fit de la sorte. Les prin¬ 

cipaux seigneurs et les capitaines distribuerent à leurs soldats les 

terres pour le labourage, à condition de quelques redevances, et 

de les suivre dans les guerres. Quant à eux, ils s’en reserverent une 

partie, avec les châteaux et les plus belles maisons des lieux où 

1 L. 4, Chr. e. 32. — 2 Apud Carol. Labbeum. — 3 Marmora Arnndel. — f în 

Alex. Sev. - 3 Tit. 62. — 5 En l'Hist, de CP. 

leurs lots .leur échurent, ou bien ils y en bâtirent, qui furent appel¬ 

lées sales, acause que c’estoit la demeure des chefs des Saliens. Et 

comme ils tenoient ces seigneuries avec tou te sorte de franchise, n’es¬ 

tant sujets aux empereurs à raison d’aucune redevance, mais seule¬ 

ment estant obligez de les servir dans leurs guerres; et veu d’ail¬ 

leurs qu’ils esloient les principaux d’entre les peuples François, il 

est arrivé que les personnes libres, et non sujettes à ces imposi¬ 

tions, ont esté reconnues dans la suite des temps sous le terme de 

Francs. Papias : Liber, Francus homo. D’où vient que les terres qui 

estoient possédées par les gentilshommes estoient appellées mansi 

ingénuités, ce que je reserve à discuter dans une autre occasion. 

Ces prérogatives des terres possédées par les François-Saliens 

ont éclaté particulièrement par la comparaison de celles qui furent 

nommées létales, ou liiliales mansi, dont Ccesarius, abbé de Prum, 

parle en son Glossaire 1 en ces termes : Lcdilia mansa sunt quœ 

multa quidem dominis commoda ferebant, sed continuo serviebant. 

Ils sont appeliez mansi letales et serviles dans un titre de Louys le 

Débonnaire% ; et ceux qui les labouroient sont nommez dans les an¬ 

ciennes loix et dans les chartes lift, qui estoient une espèce de 

serfs, d’où le mot de litge a esté formé, comme je justifiéray ailleurs. 

Ces terres ainsi sujettes à ces conditions viles, et à des redevances 

foncières, sont les mêmes qui sont nommées terres Leticee dans le 

Code Théodosien3, acause qu’elles furent distribuées par les empe¬ 

reurs aux peuples appeliez Leti (qui estoient aussi François, ou du 

moins Gaulois), dans diverses provinces des Gaules, à condition de 

les labourer, d’en payer les redevances au fisc, et de servir pareil¬ 

lement à la guerre. Il est parlé de ces peuples dans Ammian4, Zo- 

zime5, Eumcnius, et dans le panégyrique qui fut prononcé devant 

l’empereur Constans, qui marquent assez que cet empereur les re¬ 

çût dans ses troupes, et leur donna des terres abandonnées, arva 

jacentia, pour les cultiver. Ceux-ci furent distribuez, comme je 

viens de dire, en diverses provinces des Gaules, comme on peut 

recueillir de la Notice de VEmpire. Il y en a mêmes qui estiment 

que la Bretagne Armorique fut nommée Letavia, acause de ces 

peuples qui l’habiterent. Mais depuis que les François-Saliens se 

rendirent maîtres de toutes les Gaules, ils établirent la même fran¬ 

chise qu’ils avoient dans leur première demeure, en celles qu’ils y 

conquirent, ayant toutefois laissé les terres qui estoient sujettes à 

ces impositions en l’état qu’elles estoient lorsqu’ils les envahirent. Et 

c’est là la véritable origiue des terres franches et serviles, comme 

aussi des fiefs. 

flApud Brouver. hi Ann. Fuld. —2 Apud Chapeavill. t. 1 Hist. Leod. p, 148. 

_ 3 L. 9, de Censitor. — < L. 16. — 5 L. 2. — « Cambden. Vita S. Gildæ sap. 

c* 3, n. 16, 
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DE LA BANNIERE DE SAINT DENYS? 

ET DE L’ORIFLAMME. 

DISSERTATION XVIII. 

L’oriflammc estoit la bannière et l’enseigne ordinaire dont l’abbé 
et les moines de la royale abbaye de Saint-Denys se servoient 
dans leurs guerres particulières, c’est à dire dans celles qu’ils entre- 
prenoient pour retirer leurs biens des mains des usurpateurs, ou 
pour empêcher qu’ils ne leur fussent enlevez. Et comme leur condi¬ 
tion et l’état ecclésiastique, où ils étoient engagez, ne souffroit pas 
qu’ils maniassent les armes, ils abaudonnoient cette charge à leur 
avoüé, qui recevoit des mains de l’abbé cette enseigne, avec des 
cérémonies et des prières dont nous parlerons dans la suite, et la 
portoit dans les combats. Car c’est là le véritable usage de l'ori¬ 
flamme, quoy que quelques sçavans en ayent écrit autrement et 
ayent avancé des choses peu conformes à la vérité : ce qui m’oblige 
de repasser dessus leurs remarques, et d’examiner diligemment ce 
sujet, en rapportant l’histoire enliere de cette bannière si fameuse 
et si celebre dans nos histoires. 

Pour commencer par la recherche du nom d’oriflamme, la plu¬ 
part des écrivains estiment qu’on le doit tirer de sa matière, de sa 
couleur et de sa forme. Quant à sa figure, il est hors de doute 
qu’elle estoit faite comme les bannières de nos églises, que l’on 
porte ordinairement aux processions, qui sont quarrées, fendues en 
divers endroits par le bas, ornées de franges, et attachées par le 
haut à un bâton de travers, qui les tient étendues, et est soûtenu 
d’une forme de pique. Ils ajoutent que sa matière estoit de soye ou 
de tafetas, sa couleur rouge, et tirant sur celle du feu, et de la san- 
daraque, à laquelle Pline 1 attribué celle de la flamme. Il est vray 
que pour la couleur, tous les écrivains conviennent qu’elle estoit 
rouge. Guillaume le Breton2, en sa Philippide, la décrit ainsi : 

- Ast regis satis est tenues crispare per auras 
Vexillum simplex, cendato simplice textum, 
Splendoris rubei, letania qualiter uti 
Ecclesiana solet, certis ex more diebus. 
Quod cum flamma habeat vulgariter aurea nomen, 
Omnibus in bellis habet omnia signa preire. 

Guillaume Guiart, en son Histoire de France, en la Vie de Philippes 

Auguste, a ainsi traduit ces vers : 

Oriflamme est une bannière, 
Aucun poi plus forte que guimple, 
De cendalroujoiantet simple. 
Sans pourtraiture d’autre affaire- 

La Chronique de Flandres3 convient pareillement en cette descrip¬ 
tion de l’oriflamme, en ces termes : Et tenoit en sa main une lance, 

à quoi l’oriflamme estoit attachiè, d’un vermeil samit, à guise de 

gonfonon à trois queues, et avait entour houppes de soxje verte. Enfin 
Guillaume de Presles, advocat général, au traité qu’il en a adressé 
au roy Charles V, la décrit ainsi4 : Et si portez seul d’entre les rois, 

o roy, l’oriflambe en bataille, c’est à scavoir un glaive (lance) tout 

doré, où est attaché une bannière vermeille. Il paroist assez de ces 
descriptions quelles ont esté la matière, la couleur et la forme de 

' L. 35, c. 6. — 2 L. 2, p. 228. — 3 Cb. 67. - * Doublet en l’Hist. de S. Denys, 
I. l,cb. 41. 

l’oriflamme. Mais on n’en peut pas induire pour cela que la couleur 

vermeille et roujoiante ait donné sujet au nom d’oriflamme. Au 

contraire il est bien plus probable que ce nom fut donné à cette ban¬ 

nière, du mot flammulum, qui dans les auteurs du moyen temps 

signifie la même chose, comme dans Vegetius', Modestus2, Ana¬ 

stasius 3, et autres 4 et de la matière de la lance qui la soûtenoit, qui 

estoit dorée, ainsi que Guillaume de Presles remarque, et après 

luy l’auteur de la Vie de Charles VI5, lorsqu’il raconte comme le roy 

donna la charge de porter l’oriflamme au seigneur d’Aumont : Sic 

vexillum fei i e dignum duxit, donec ingruente belli necessitate, hastas 

aui ece applicasset. Le nom de flammulum, ou de flamme, ayant esté 

donné à cette espèce de bannière, parce qu’elle estoit découpée par 

le bas en la figure de flammes, ou parce qu’estant de couleur ver¬ 

meille, lorsqu’elle voltigeoit au vent, elle paroissoit de loin en guise 

de flammes. 

L’oriflamme estoit l’enseigne particulière de l’abbé et du monastère 

de Saint-Denys, qu’ils faisoieut porter dans leurs guerres par leur 

avoüé. Car c’estoit là la principale fonction des avouez, qui, eu qua¬ 

lité de défenseurs et de protecteurs des monastères et des églises, 

entreprenoient la conduite de leurs vassaux pour la défense de leurs 

droits, et portoient leurs enseignes à la guerre : d’où vient qu’ils 

sont ordinairement appeliez les porte-enseignes des églises, signi¬ 

feri ecclesiarum, comme j’espère justifier ailleurs. Les comtes du 

Vexin et de Pontoise avoient ce titre dans le monastère de Saint-De¬ 

nys6, dont ils estoient les avouez et les protecteurs, et en cette 

qualité ils portoient l’oriflamme dans les guerres qui s’entrepre- 

noient pour la défense de ses biens. D’où vient que pour le plus sou¬ 

vent cette bannière est nommée vexillum Sancti Dionysii, l’enseigne 

de Saint-Denys, dans les auteurs, non parce qu’elle estoit conservée 

en l’eglise de ce monastère, mais parce qu’elle estoit la bannière or¬ 

dinaire qu’on portoit dans les guerres de cette abbaye. L’auteur de 

la Vie de Louys VII1 : Vexillum B. Dionysii, quod gallice oriflambe 

dicitur. Le Roman de Guarin le Loherans : 

Je vo cornant l’enseigne saint Denys. 

Plus bas : 

Et Garin porte l’enseigne saint Denise. 

Et ailleurs : 

Devant en vient l’enseigne saint Denys, 
Blanche et vermeille, nus plus bele ne vit. 

En un autre endroit il luy donne le nom d’oriflamme de S. Denys ; 

Les gens Girbert vit venir tos rengiës, 
Et l'oriflambe saint Denys baloier. 

Rigord, en l’an 1215 : Revocatur vexillum B. Dionysii, quod omnes 

prœcedere in bella debebat. Plus bas : Adveniunt legiones communia- 

rum, quœ fere ad hospitia processerant, et vexillum B. Dionysii. Nan- 

gis8, en la Vie de S. Louys : Praecedente quoque juxta ipsos in alio 

1 L. 2, c. 1, — 2 De vocab. rei Milit. — 3 Iu Stepb. IV.— 4 Rigalt. Meurs, et Fa- 

brot. in GIoss. —1 Scriptor Vitæ Caroli VI. ex Bibi. Thuaua. —CA. Du Chesne 

en l’Hist, de Bethune,.!..!, cb. 3. —-7 Gesta Lud. VII, e. 4. — 8 A. 1249. 
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nacello B. Dionysii martyris vexillo. Le sire de Joinville, parlant de 

la même chose, la nomme aussi la bannière de Saint-Denys. 

Ces auteurs justifient assez par ces passages que l’oriflamme es- 

toit la bannière ordinaire de l’abbaye de Saint-Denys : d’où l’on peut 

induire qu’elle n’a esté portée par nos rois dans leurs guerres qu’a- 

près qu’ils sont devenus proprietaires des comtez de Pontoise et de 

Mante, c’est à dire du Vexin; ce qui arriva sous le règne de Phi- 

lippes I ou de Louys le Gros, son fils. Car l’histoire remarque que 

Simon, comte de Pontoise et d’Amiens, ayant dessein de se retirer 

au monastère de Saint-Claude , donna à l’abbaye de Cluny1 la ville 

de Mante et ses dépendances, et que le roy Philippos s’en estant 

emparé, vraysemblahlement comme d’une place frontière, et neces¬ 

saire à l’Eslat, sur les plaintes qui luy en furent faites, en fit la res¬ 

titution à ce monastère, par acte passé à Mante l’an mille soixante 

et seize, qui est l’année que Simon se retira à Saint-Claude. Mais il y 

a lieu de croire que le roy s’en accommoda depuis avec les moines 

de Cluny, dautant que nous lisons qu’incontinant après cette place 

fut en sa possession, et qu’il en disposa comme d’un bien qui luy 

appartenoit. Car Guillaume de Jumieges2, parlant du siege que Guil¬ 

laume le Bâtard, roy d’Angleterre mit devant la ville de Mante, l’an 

mille quatre-vingts-sept, en laquelle année il mourut, dit en termes 

formels que celte place appartenoit en propre au roy Philippes. Et 

Orderic Vital3 assûre que le même roy voulant appaiser Louys, 

surnommé le Gros, son fils, qui vouloit se venger de Bertrade de 

Moutfort, sa belle-mere, qui l’avoit voulu empoisonner, luy fit don 

de Pontoise, de Mante, et de tout le comté du Vexin. Suger4 ajoûle 

que Louys, à la priere de son pere, consentit depuis que Philippes, 

fils du roy et de Bertrade, jouïst du comté de Mante : et ce en fa¬ 

veur du mariage que le roy et Bertrade procurèrent à ce jeune 

prince avec l’heritiere deMontlhery. Tant y a qu'il paroit assez de 

ce discours que le comté du Vexin tomba au domaine de nos rois 

en ce temps-là, et qu’ainsi ce fut en cette qualité qu’ils ont com¬ 

mencé à faire porter l’oriflamme, ou l’enseigne de Saint-Denys, dans 

leurs guerres : l’histoire n’en faisant aucune mention avant le re¬ 

gne de Louys le Gros : car je ne m’arrête pas au discours de ceux 

qui ont avancé qu’elle estoit connue dès le temps de Dagobert, de 

Pépin, et de Charlemagne, toutes ces histoires, qui ont débité ces 

fables, estant à bon droit réputées pour apocryphes. Je nelaisseray 

pas neantmoins de représenter en cet endroit ce qu’ils en disent, et 

entre autres Guillaume Guiart5, dont je conserve le manuscrit : 

Li rois en icel tams s’appreste, 
Si corne Dieu l’en avisa, 
De là aller oii promis a, 
Autrement cuideroit mesprendre, 
L’escherpe et le bourdon va prendre 
A S. Denys dedens l’Yglise. 
Puis a l’Oriflambe requise, 
Que l’abbés de leans li baille ; 
Devant lui l'aura en bataille, 
Quant entre Sarasins sera, 
Plus séur en assemblera. 
S'orrois ci la raison entière : 
Oriflambe est une bannière, 
Aucun poi plus forte que guimple. 
De cendal roujoiant et simple. 
Sans portraiture d'autre affaire. 
Di rois Dagobert la fist faire , 
Qui S. Denys ça en arriérés 
Fonda de ses rentes premières, 
Si corne encore appert leans; 
Es chappléisdes mescreans 
Devant lui porter la faisoit, 

1 Preuves de l’Hist. de Coucy, p. 313; BibI, Ctun. p. 527. — 2 L. 7, c. 44. 

- 3 L. 8,11, 12, p. 700, 813, 884. — « In Lud. c. 8, 17. — 5 A, 1190. [Ed. Bu- 

ehon tom. 1, pag. 69, vers 1139.] 

Toutes fois qu’aler li plaisoit, 
Bien attachée en une lance, 
Pensant qu’il eut remenbrance, 
Au raviser le cendal rouge, 
[ De celui glorieux quarrouge,] 
Ou la mort pot au iils Dieu plaire 
Pour nous des peines d'enfer traire, 
Et que quelque part qu’il venist 
De son cher sang li souvénist, 
Qui à terre fut espandu, 
Le jour qu’on lot en crois pendu. 
Et qu'il éust en l'esgardant, 
Cuer de sa foi garder ardant. 
Cil rois qui ainsi en usa 
Maint orgueilleus ost reiisa, 
Et vainquit mainte fiere emprise, 
Par lui fust à S. Denys mise, 
Li moine en leur trésor l'assistrent, 
Si successeur après li pristrent, 
Toutesfois que ce s’arroierent [otroierent], 
Que Turcs ou Paiens s'arroierent [guerroièrent], 
Qui parfaitement sont damnez, 
Ou faus clirestiens condamnez. 
S'a autre vousissent mefiaire, 
Ils la vousissent contrefraire, 
D'euvre semblable et aussi plaine. 
Pépins et ses fils Karlémaine, 
Qui tant Sarasins descontrerent 
En maint fort estour la monstrerent, 
Et en mainte diverse place. 
Et Dieu li donna si grant grâce, 
Que souvent sans joindre fuioient 
Li contraire qui la veoient, 
Au fuer de gent desconfortée. 
Et cornent que l'en l’ait portée 
Par nacions blanccset mores. 
Elle est à S. Denys encores, 
Là l'ai-je n'agueres veuë. 

Je ne m’arrête donc pas à toutes ces fables, qui n’ont aucun fonde¬ 

ment certain, et non pas mêmes à ce que quelques sçavans ont mis 

en avant *, que l’oriflamme estoit connuë avant le regne de Lotu s 

le Gros. A l’effet dequoy ils se veulent servir d’une patente du roy 

Robert de l’an neuf cens quatre-vingts-dix-sept, qui se lit dans 

l’Histoire de l’abbaye de Saint-Denys dont voici les termes ; Hac 

itaque regiœ largitionis nostrœ indulgentia cupimus SS. Martyrum 

Dionysii, Rustici, et Eleutherii, quibus olim omnem spei nostrœ fidu¬ 

ciam commisimus, patrocinia promereri, quatenus hostibus nostris 

et victrices dextras inferre, ac cum triumpho victoriœ, invicta, an. 

nuente Deo, exinde de eorum subjectione vexilla referre. Car qui ne 

s’apperçoit pas que ces derniers termes n’ont autre force, et autre 

signification, que de remporter une victoire. Je ne m’arrête pas en¬ 

core à ce que quelques auteurs anciens ont donné à l’oriflamme le 

nom de bannière de Charlemagne, par ce que ce n’a esté que sur 

défaussés traditions, et pour n’avoir pas sceu son origine. Un au¬ 

teur anglois3, en l’an 1184, est en cette erreur, écrivant ainsi de cette 

bannière : Protulit liac vice rex Francorum Philippus signum regis 

Karoli, quod a tempore prwfati principis usque in pressens, signum 

erat in Francia mortis vel victoriœ. Comme aussi l’auteur de la 

Chronique du monastère de Senone 4 ; Rex vero secum de Parisius 

vexillum Caroli Magni, quod vulgo auriflamma vocatur, quod nun¬ 

quam, ut fertur, a tempore ipsius Caroli pro aliqua necessitate a se¬ 

cretario regis expositum fuerat, in ipso bello apportaverat. 

Il faut donc tenir pour constant que Louys le Gros fut le premier 

de nos rois qui, en qualité de comte du Vexin, tira l’oriflamme de 

dessus l’autel de l’église de Saint-Denys, et la fit porter dans ses ar¬ 

mées, comme la principale enseigne du protecteur de son royaume, 

et dont il invoquoit le secours dans son cry d’armes. Ce fut parfi- 

' Chifflet. iu vind, Hisp. —! Doublet, L 3, cb. 11. — 3 Gervas, Dorob. A. 
1184. — 4 L, 3, c. 15. 
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culiérement lorsqu’ayant appris que Henry V, roy d’AIemagne , 
venoit en France avec ses troupes1 : Communicato cumpalatinis con¬ 

silio, ad Sanctorum-Martyrum basilicam, more antecessorum suorum 

perrexit, ibique incusentibus regiis optimatibus, pro regni defen¬ 

sione eosdem patronos suos super altare eorumdem elevari pro 

affectu et amore effecit : ainsi qu’il est énoncé en une patente de ce 
roy de l’an 1124, où il ajoute ces mots : Præscnti itaque venerabili 

abbate prœfatœ Ecclesioc Sugerio, quem fidelem et familiarem in 

consiliis nostris habebamus, in praesentia optimatum nostrorum, 

vexillum de altario Beutorum-Martyrum, ad quos comitatus Vilcas- 

sini, quem nos ab ipsis in feodum habemus, spectare dinoscitur, 

morem antiquum antecessorum nostrorum servantes et imitantes, si¬ 

gni feri jure , sicut comites Vilcassini soliti erant, suscepimus. D’où 
il est evident que le roy Louys ne reçût des mains de l’abbé de 
Saint-Denys l'oriflamme qu’en qualité de comte du Vexin, more ante¬ 

cessorum suorum, c’est a dire en la maniéré que les comtes duYexin, 
ses prédécesseurs en ce comté, avoient coutume de la recevoir. " 

U est arrivé dans la suite que nos roys, qui estoient entrez dans 
les droits de ces comtes, s’en sont servis pour leurs guerres parti¬ 
culières, comme estant la bannière qui portoit le nom du protecteur 
de leur royaume, ainsi que j’ay remarqué, la tirans de dessus l’au¬ 
tel de l’eglise de Saint-Denys, avec les mêmes cérémonies et les mê¬ 
mes prières que l’on avoit accoûlumé d’observer lorsqu’on la met- 
toit entre les mains des comtes du Vexin pour les guerres particu¬ 
lières de ce monastère. Ces cérémonies sont ainsi décrites par Raoul 
de Presle, au traité dont je viens de parler, en ces termes : Pre¬ 

mièrement la procession vous vient à l’encontre jusque à l'issue du 

cloistre, et après la procession, atteints les benoits corps saints de 

monsieur saint Denys et ses compagnons, et mis sur l'autel en grande 

reverence, et aussi le corps de monsieur saint Louys, et puis est mise 
cette bannière ploiée sur les corporaux, où est consacré le corps de 

Notre-Seigneur Jésus-Christ, lequel vous recevez dignement après la 

célébration de la messe; si fait celuy lequel vous avez esleu à bailler, 

comme au plusprud homme et vuïllant'chevalier : et ce fait, le baisez 

en la bouche, et luy baillez, et la tient en ses mainspar grande reve¬ 

rence, afin que les barons assistons le puissent baiser comme reliques 

et choses dignes, et en luy baillant pour le porter, luy faites faire ser¬ 

ment solemnel de le porter et garder en grande reverence, et à l’hon¬ 

neur de vous et de vostre royaume. Juvénal des Ursins2 a aussi tou¬ 
ché ces cérémonies, qui s’observoient, lorsqu’on confioit l’oriflamme 
au chevalier qui la devoit porter : Le roy s’en alla à Saint-Denys, 

visita les corps saints, fit ses offrandes, fit bénir l’oriflamme par l’abbè 

de Saint-Denys, et la bailla à messire Pierre de Villers, lequel fit le 

serment accoustumè. Le même auteur ailleurs3 : Le roy alla à Saint- 

Denys , etc.; les corps de S. Denys et de ses compagnons furent 

descendus et mis sur l’autel. Le roy, sans chapperon et sans ceinture, 

les adora, et fit ses oraisons bien et dévotement et scs offrandes, et si 

firent les seigneurs. Ce fait, il fit porter l’oriflamme, et fut baillée àun 

vieil chevalier, vaillant homme, nommé Pierre de Villers l’ancien, le¬ 

quel reçût le corps de Notre-Seigneur et fit les sermens en tel cas ac- 

coustumez : et après s'en retourna le roy au bois de Vinciennes. L’His¬ 

toire latine du roy Charle VI dit la même chose en la même année : 
His ergo rite peractis, cum rex de manibus ejus (abbatis videlicet) 

vexillum suscepisset, illud Petro de Villaribus domus-regicc magi¬ 

stro, cum paci fico osculo, tradidit deferendum. Le même écrivain en 
l’an 1412: Vexilliferum etiam regium multipliciter commendavit 

(abbas), qui prius percepto eucharistiae sacramento, inter regemet 

abbatem flexis genibus, et sine caputio mansit donec verbis finem 

1 Doublet, 1. 3, c. 13. —5 A. 1381. —3 Id. A. 1382. 
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fecit ; et cum publice super corpus Christi jurasset, quod illud usque 

ad mortem fideliter custodiret, mox illud rex de manu abbatis reci¬ 

piens, cum pacis osculo, ad collum ejus suspendit, priscorum cere¬ 

monias observans. Entin cet auteur, en l’an 1414, parlant du sei¬ 

gneur de Bacqueville, qui porta l’oriflamme en cette année-là, re¬ 

marque encore la forme de porter cette banuiere : Et illud, quasi 

pretiosissimum monile, a collo usque ad pectus dependens, detulit 

multis feriis successivis ante regem, donec Silvanectum pervenisset. 

L’oraison qui se recitoit par l’abbé de Saint-Denys, lorsqu’il don- 

noit l’oriflamme, se voit dans l’histoire de cette abbaye1 ; mais quant 

au serment qui estoit fait par celui à qui on en donnoit la charge, 

je l’insereray en cet endroit, par ce qu’il n’a pas encore esté publié : 

C est le serement que fait le chevalier à qui le roy baille l’oriflambe 

à porter. Vous jurez et promettez sur le précieux corps de Jesus 

Christ sacré cy-présent, et sur le corps de monseigneur saint Denys et 

ses compagnons, qui cy sont, que vous loyaiment en vostre personne 

tendrez et gouvernerez l’orifiambe du roy monseigneur, qui cy est, 

à l honneur et profit de luy et de son royaume, et pour doute de 

mort, ne autre avanture qui puisse venir, ne la délaisserez, et ferez 

par tout vostre devoir, comme bon et loyal chevalier doit faire en¬ 

vers son souverain et droiturier seigneur. 

Plusieurs sont tombez en cette erreur, qu’ils ont cru que l’ori¬ 

flamme n’estoit tirée de l’eglise de Saint-Denys que lorsque nos rois 

avoient de fâcheuses guerres sur les bras pour repousser leurs en¬ 

nemis, qui venoient attaquer leurs Etats, et pour les défendre con¬ 

tre leurs insultes, et non mie quant on veut conquester autre pays. 

ainsi que Juvénal des Ursins1 parle en quelque endroit de son his¬ 

toire, ou bien lorsqu’on faisoit la guerre aux infidèles, ainsi que 

Froissart3 a avancé : parce qu’il est sans doute que cette enseigne 

a tousjours passé pour la principale de nos armées, soit que la 

guerre fust entreprise pour la défense des frontières, soit qu’elle 

fust au dedans contre les ennemis de l’Etat. Mêmes le poète breton 

témoigne qu’elle se portoit devant toutes les autres bannières : 

Omnibus in bellis habet omnia signa preire. 

Ce que Rigord4 assure pareillement en ces termes : Vexillum Sancli- 

Dionysii, quod omnes prœcedere in bella solebat. Il y en a mêmes qui 

estiment que le poète florentin 1 a fait allusion à cette coutume 

lorsqu’il a donné le nom à la Vierge, d’Oriafiamma, Pacifica : parce 

que comme l’oriflamme precedoit toutes les autres bannières, ainsi 

cette reine des cieux estoit la conductrice des compagnies bienheu¬ 

reuses des saints : 

Cosi quella pacilica Oriafiamma, 
Net mezzo s’avvivava ; e d’ogni parte 
Per igual modo allentava la fiamma. 

Mais afin qu’il ne reste aucun sujet de douter que cette sacrée ban¬ 

nière de Saint-Denys n’ait esté portée en toute sorte de guerre de 

nos rois, il est à propos d’en donner toute l’histoire, et de marquer 

exactement les occasions où elle a esté employée. 

Pour commencer par Louys le Gros, qui fut le premier qui de¬ 

vint possesseur du comté de Vexin, j’ay remarqué qu’il la fit porter 

dans ses armées lorsqu’il marcha contre l’empereur Henry V. Son 

fils Louys VII6, ayant entrepris le voyage d’outremer en l’an 1147, 

Ad iter tantœ peregrinationis venit, ut moris est, ad ecclesiam Beati 

Dionysii a martyribus licentiam accepturus : et ibi,post celebrationem 

missarum, baculum peregrinationis et vexillum B. Dionysii, quod 

Oriflambe galliccdicitur, valde reverenter accepit, sicut moris est an¬ 

tiquorum regum, quando solent ad bella procedere vel votum pere- 

1 Doublet, 1.1, c. 41. —2 A. 1386. —3 Vol. 2, c. 125. — * \. 1215. — 5 Dante, 

nel Parad, Cant. 31, vers. 127. — 6 Gesta Ludov, VII, c. 4. 
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grinationis adimplere 1. Philippes Auguste, tils de Louys, estant 
sur le point de faire le même voyage, Ad ecclesiam beatissimi mar¬ 

tyris Dionysii cum maximo comitatu venit, causa licentiam acci¬ 

piendi. Consueverant enim antiquitus reges Francorum, quod quan- 

documque contra hostes arma movebant, vexillum desupei altate 

Heati-Dionysii pro tutela, seu custodia, secum portabant, ct in prima 

acie pugnatorum ponebant L Le même roy en la bataille de Bovines 
y portaeneore l'oriflamme, ou l’enseigne de Saint-Denys : Vexillum 

Sancti-Dionysii, cum signo regali, vexillo scilicet foribus lilii dis¬ 

tincto, quod ferebat die illa Calo de Montiniaco, miles fortissimus, 

sed non dives3. Ce que Guillaume le Breton 4 témoigne encore, en 
ees vers : 

Ast regi satis est tenues crispare per auras 
Vexillum simplex cendato simplice textum, 
Splendoris rubei, tetania qualiter uti 
Ecclesiana solet certis ex more diebus, 
Quod cum flamma habeat vulgariter aurea nomen. 
Omnibus in bellis habet omnia signa preire ; 
Quod regi= præstare solet Dionysius abbas, 
Ad bellum quoties sumptis proficiscitur armis. 

Puis, distinguant l’oriflamme de la bannière de France, il ajoute : 

■ Ante tamen regem signum regale tenebat 
Montiniacensis, vir fortis corpore, Galo. 

Ft ainsi il paroit évidemment que Philippes Mouskes, en son His¬ 

toire de France, s’est mépris lorsqu’il a confondu ces deux ban¬ 

nières : 
Et par le conseil de sa gent, 

Si a fait bailler esramment 
L’oriflambe de Saint-Denyse, 
A un chevalier par devise, 
VYalo de Montigny ot nom, 
Qui moult estoit de grant renom. 

L’auteur de la Chronique de l’abbaye de Senone 6 est aussi tombé en 
cette erreur. Louys VIII, fils de Philippe, porta encore l’oriflamme 
en la guerre contre les Albigeois, au récit du même Philippes 

Mouskes : 
Armet se sont, et si ont prise 
L'enseigne au roy de Saint-Denyse, 
Vers Avignon û mult ot tors, etc. 

Après Louys VIII suit le roy saint Louys, son tils, qui, selon Ma¬ 
thieu Paris t, fit porter l’oriflamme en la guerre qu’il eut contre Henry 
roy d’Anglelerre, l’an 1242 : Mane autem facto, ecce nostri Anglici 

viderunt olofiammam regis Francorum, ct eorum papiliones, cum 

vexillis. Il la fit encore porter dans les deux voyages qu’il entreprit 
en la Terre Sainte. Le sire de Joinville en rend le témoignage à l’é¬ 
gard de celuy de l’an 1248 : A la main destre arrivala Gallée de l’en¬ 

seigne de Saint-Denys, etc. Et après luy Guillaume de Nangis : Rex 

cum legato sacrosanctam crucem Domini triumphalem deferente nu¬ 

dam et apertam, in quodam nassello erat, prcecedente quoque juxta 

ipsos in alio nassello Beati-DionysU martyris vexillo. Guillaume 
Guiart nomme cette bannière de Saint-Denys l’oriflamme : 

Un autre vaissel les devant, 
* Tout parfait d'euvre au leur pareille, 

Là est la bannière vermeille, 
Que la gent l’oriflambe appelle. 
El quel, et joignant à laquelle, 
Sont li frere au roy en estant. 

Comme encore Mathieu Paris8 : Progrediuntur qui eorum preestan- 

tiores videbantur, pro:via olof anima subsecuti. Quant à l’entreprise 
de Tunes, les termes de Guillaume de Nangis sont singuliers : Ré¬ 

bus bellicis in portu Aquarum-rnortuarum prœparatis, rex devotus 

1 Rigord , A, 1190. 2 — Odo de Diogilo, 1. 1. — 3 Rigord, A. 1215. — 4 L. 2, 

Philip, p. 228. — 3 Gai!, prester. — «’C. 15. — 4 V 399. — 8 A.1250. 

cum filiis.et multis regni proceribus ad sanctum Dionysium pa¬ 

tronum suum, secundum antiquam regam Francorum consuetudi¬ 

nem, licentiam accepturus accessit. Itaque martyres beatum Diony¬ 

sium, Rusticum, et Eleutherium devotissime cum multis precibus 

interpellans, vexillum de altario Sancti-Dionysii, ad quod comita¬ 

tus Vilcassini pertinere dinoscitur, quem etiam comitatum rex 

Francice debet tenere de dicta ecclesia in feodum, morem antiquum 

prœdecessorum suorum servare volens, signiferi jure, sicut comites 

Vilcassini soliti erant suscipere, suscepit cum pera et baculo per¬ 

egrinationis. Et Guillaume Guiart, parlant d’un combat prés de 

Thunes, après la mort de saint Louys : 

L'Oriflambe est au vent mise 
A val, lequel va ondoiant 
Le cendal simple roujoiant, 
Sans ce qu’autre euvre i soit portraite, 
Entour s'est l’ost de France traite, 
Où mainte cointise fretele. 

Philippes leHardy, fils de saint Louys, fit aussi déployer l'oriflamme 

en la guerre qu’il eut contre Alphonse roy de Castille, l’an 1276. 

L’auteur de sa vie1 ayant remarqué qu’avant que de se mettre en 

chemin : Ut moris est antiquis Francorum regibus, visitato patrono 

suo, scilicet sancto Dionysio cum sociis, et audita missa ad altare 

Martyrum , vexillum Beati-Dionysii de manu abbatis illius ecclesia: 

tunc accepit. Ainsi sous Philippes le Bel, en la bataille de Monts eu 

Puele, l’an 1304, cette même oriflamme y fut portée par Anseau de 

Chevreuse, vaillant chevalier, qui y perdit la vie, ayant esté étouffé 

de la chaleur et de la soif, qui ferebat tunc, et alias pluries tulerat 

deprœcepto regis, ob fidelitatem et integritatem eximiam, ainsi qu’un 

auteur de ce temps-là, cité par Vignier, raconte. Meier écrit que les 

François la perdirent en cette bataille, et qu’elle fut prise et déchi¬ 

rée par les Flamens. Il est vray que la Chronique de Flandres2 dit 

que la nuit qui suivit ce combat elle fut à terre sur le champ où 

la bataille fut donnée. Mais Guillaume Guiart, qui y fut présent, 

ainsi qu’il raconte luy-même , assûre que l’oriflamme qui y fut 

perdue en ce combat n’estoit pas la véritable, mais une oriflamme 

contrefaite, que le roy avoit fait élever en ce jour-là, pour échauf¬ 

fer le courage des soldats [éd. Buchon, tom. 2, pag. 440, vers 11444]: 

Aussi li sires de Chevreuses 
Porta l’oriOambe vermeille, 
Par droite semblance pareille 
A cele, se le voir esgarde, 
Que l’abes de Saint-Denis garde. 

Et plus bas [pag. 474, vers 12309] : 

Anssiau le sire de Chevreuse 
Fu, si comme nous apréismes, 
Estainz en ses armes meismes, 
Où trop grand chaleur ot retraite, 
Et l’oriflambe contrefaite 
Chaït à terre, et la saisirent 
Flamens, qui après s’enfuirent. 

Il n’y a donc pas lieu de s’étonner siles Flamens se persuaderent alor» 

qu’ils s’estoient rendus maîtres de l’oriflamme, n’ayant pu distin¬ 

guer la fausse d’avec la véritable. Ce qui est d'autant plus proba¬ 

ble , que nous voyons qu’incontinent après elle parut encore dans 

nos armées. Car en l’an 1315, le roy Louys Hutiu la fit porter en 

la guerre qvt’il eut contre les mêmes Flamens, et en donna la garde 

à Herpin d’Erquery3. Ensuite nous lisons que Miles de Noiers, che¬ 

valier du duché de Bourgogne, la porta en la bataille de Mont-Cassel, 

l’an 1328. Gilles de Roye, parlant de ce combat : Ordinavit decem 

acies, in quarum media, scilicet in quinta, erat rex armatus, et ante 

ipsum quatuor vexilla cwteris altius elevata, in quorum medio 

2 Gesta FUil, — 2 C. -17. — 3Ch. de Fland. 
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eminebat oloflamma regis. Et plus bas : Postea rex Francien ad 

Sanctum-Dionysium venit, et obtulit oli flammam suam, qua con¬ 

tra Flamingos usus fuerat. Le merae roy la fit encore élever en 

ses troupes à la funeste bataille de Crecy, où Miles de Noiers la 

porta *, et aussi lorsqu’il alla au secours de Calais, qui estoit assiégée 

par les Anglois, en l’an 1347 2. Le même auteur : Philippus Fran¬ 

corum rex oliflammam suam apucl Sanctum -Dionysium accepit, et 

congregato exercitu venit ad succursum illorum de Calesia, a rege 

Xnglorum obsessorum. Et Jean Villani3, parlant de cette expédition : 

Fece trarre di San-Dionigi l'ensegna d’oro e flamma, Ia quale per 

usanza non si trete mai, se non à grandi bisogni et nécessita dei re 

e dei reame. La quale c addogata d’oro e di vermiglio, e quclla diede 

al siri di... ( f. Noieri ) di Borgogna, nobile gentilhuomo, eprodein 

nrme. Nous lisons qu’ensuite nos autres rois l’ont fait porter dans 

leurs guerres par les plus vaillans chevaliers de leur royaume 4. Car 

en l’an 1356 Geoffroy, seigneur de Charny, la porta à la bataille de 

Poitiers. Arnoul d’Audeneliam, maréchal de France, fut choisi par 

le roy Charles V pour la porter en ses armées. La Chronique de Ber¬ 

trand du Guesclin, parlant de ce seigneur, 

Li mareschaus par là, qui fu bien doctrine/, 
Du roy de France fu moult prisiez et amez, 
Car pour le plus preudhomme qui peut estre trouvez 
Ci fu li oriflans bailliez et délivrez. 

Au Compte3 de Jean l’Huissier, receveur général des aydes, qui est 

en la Chambre des Comptes de Paris, il y a un mandement du roy, 

du vingt-sixième jour de novembre l’an 1370, par lequel il ordonne 

de payer la somme de deux mille livres au seigneur d’Audeneham, 

chevalier, son conseiller établi pour porter l’oriflamme : Aux gages 

de deux mille livres francspar an à sa vie, pour soustenir son estât, 

lorsqu’il luy commit la garde de son oriflambe. Après la mort d’Ar- 

noul, le roy Charles VI en donna la'garde à Pierre de Villiers, sei¬ 

gneur del’Isle-Adam, grand maître d’hoslel de France, quila porta 

dans les guerres de Flandres en l’année 1381 et la suivante6. En 

l’an 1383 Guy de la Trimouille, chevalier, en fut chargé par le 

même roy, cà la recommandation du duc de Bourgogne, lorsque 

l’on fit marcher les troupes contre les Gantois révoltez 7. Ensuite 

l’histoire remarque que Pierre d’Aumont, surnommé Hutin, pre¬ 

mier chambellan du roy, en fut chargé en l’an 1412, le roy, comme 

Juvénal des Ursinss écrit, estant venu à Saint-Denys, ainsi qu’il est 

accoutumé, et l’ayant prise la bailla à ce seigneur, qui reçût le corps 

de Notre-Seigneur et fit les sermens ordinaires. Estant décédé in¬ 

continent après, leroy la donna à Guillaume Martel, seigneur de 

Bacqueville, son chambellan, qui en fit les sermens, et parce qu’il 

1 Meier, 1. 12. — 2 Æg.de Roya, A. 1347. — 3 L. 12, c. 85. — 4 Froiss. vol. 1, 

ch. 164. — 5 Com. par M. d’Herouval. —6 Juvenai des Ursins, Hist. Caroli VI. — 

5 Froiss, vol, 2, c. 114; Chron, de Fland. c. 11. —8 Des Ursins, Vita Car. VI 
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estoit avancé en âge, ou luy donna pour aide son (ils aîné, et Jean 

de Betac), chevalier1. Depuis ce temps-là l’histoire ne fait plus de 

mention de l’oriflamme, estant probable que nos rois cessèrent de 

la faire porter dans leurs armées depuis que les Anglois se rendi¬ 

rent maîtres de Paris et de la meilleure partie de la France , sous le 

regne de Charles VII, qui, après les avoir chassez, ayant établi une 

nouvelle maniéré de faire la guerre, et institué des compagnies d’or¬ 

donnance, inventa aussi la cornette blanche, qui a esté dans la suite 

la principale bannière de nos armées. Quant à l’oritlamme, l’auteur 

de Y Histoire de l’abbaye de Saint-Denys 2rapporte qu’en l’inventaire 

du trésor de cette église, fait par les commissaires de la Chambre 

des Comptes en l’an 1534, elle se trouve énoncée sous ces termes : 

Etcndart d'un cendal fort espais, fendu par le milieu en façon d’un 

gonfanon, fort caduque, enveloppé autour d’unbaston, couvert d’un 

cuivre doré, et un fer longuet, aigu au bout. Le même auteur ajoûte 

qu’il a vu cét étendart repris en cét inventaire, encore après la ré¬ 

duction de Paris par le roy Henry IV. 

Pour conclure cette dissertation, je rapporteray icy les vers de 

Philippes Mouskes, qui font voir l’estime que l’on faisoit de son 

temps de l’oriflamme. C’est en la Vie de Louys VITl. 

Quar par raison doit-on douter 
France, et le roy par tot le monde, 
Quar c'est la couronne la plus monde. 
Et plus nette et plus deliteuse 
Et adiés plus cevaleureuse ; 
France a les cevaliers hardis, 
Et sages par faits et par dis ; 
France tient et porte l'espée 
De justice, etdevelopée 
L'enseigne Saint-Denys de France, 
Ki François oste de souffrance. 

Enfin j’ajoute à toutes ces remarques que l’auteur1 de la I ie de 

l’empereur Henry VII semble lui attribuer, entre ses bannières, 

l’oriflamme : JSec minus extemplo aquilas, aureamque flammam 

explicans, in Florentiœ fines processit. Mais il est probable qu’il a 

entendu par cette façon de parler, ou le carrocio des Italiens, ou 

du moins la principale bannière de ses troupes. De même que le 

Roman de Guiteclin se sert de ce terme pour toute sorte d’en¬ 

seignes : 

Portelqueen bataille porteras l’oriflor. 

Ailleurs : 
Mainte enseigne i baloie tainte en greine 
L'oriflambe Karliu est devant premieraine. 

Un autre roman : 

Requourent cele part, où virent l'oriflour. 

1 Galand, des Estendarts de France ; Texere, etc. —2 Double!. — ; Albert Mns- 

snt. de Oest. Uenriei VH, c. 2. 

10. 
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DU TOURMENT DES BERNICLES, 

ET DU CIPPUS DES ANCIENS. 

DISSERTATION XIX. 

Le sire de Joinville dit que le sultan de Babylone ou son conseil 

fit faire au roy des propositions peu raisonnables, croyant qu’il y 

consentiroit pour obtenir sa délivrance et celle de ceux de sa suite 

qui avoient esté faits prisonniers avec luy en la bataille de Mas- 

soure. Et sur ce que le roy refusa absolument d’y donner les mains, 

il le voulut intimider, et le menaça de luy faire souffrir de grands 

tourmens. Mathieu Paris : Cum frequenter a Saracenis, cum terribili¬ 

bus comminationibus, sollicitaretur rex ut Damiatam redderet, el 

noluit ulla ratione,postularunt sicfkmam sibi pecuniae persolvi sine 

diminutione, vel diuturno cruciatu usque ad mortem torqueretur. 

Ce tourment est appellé par le sire de Joinville les bernicles , lequel 

il décrit en ces termes : Et voyons les Sarazins que le roy ne vou- 

loit obtemperer à leurs demandes, ils le menacèrent de le mettre en 

bernicles : qui est le plus grief tourmen t (qu’ilspuissent faire à nully. 

Et sont deux grans tisons de bois, qui sont entretenons au chef ; et 

quant ils veulent y mettre aucun, ils le couschent sur le cousté entre 

ces deux tisons, et luy font passer les jambes à travers de grosses 

chevilles ; puis couschent la piece de bois qui est là-dessus, et font 

asseoir un homme dessus les lisons. Dont il avient qu’il ne demeure 

à celuy qui est là cousclié point clemy pied d’ossemens, qu’il ne 

soit tout desrompu et escaché. Et pour pis luy faire, au bout des 

trois jours luy remettent les jambes, qui sont grosses et enflées, de¬ 

dens celles bernicles, et le rebrisent derechief, qui est une chose moult 

cruelle à qui sauroit entendre : et la lient à gros nerfs de bœuf par la 

teste, de peur qu’il ne se remue là dedans. [Pag. 67. ed. reg. p. 72.] 

Plusieurs estiment, avec beaucoup de probabilité, que ce tour¬ 

ment n’est autre que le cippus des Latins, et le Tiooov.ixv.ri des Grecs, 

qui estoit une espèce de machine de bois composée de telle ma¬ 

niéré, qu’on faisoit passer les jambes du criminel par des trous fort 

éloignez, les faisans demeurer longtemps en cette posture, avec 

les jambes si écartées et si ouvertes, qu’il leur estoit impossible de 

se remuer. Nolker, en son Martyrologe 1 a parlé de ce tourment : 
Diu in carcere maceratus, et in cippo missus, deinde in mare de¬ 

mersus est. Et la Vie de S. Luperc, martyr : Deinde eum jussit in 

carcerem trudi, et in arcto cippo extendi. Mais il est décrit plus 

exactement par saint Paulin en ces vers2 .- 

Primus supplicii de carcere texitur ordo. 
Ferrea junguntur tenebrosis vincula claustris, 
Stat manibus colloque chalybs, nervoque rigescunt 
Diducente pedes. 

Et par Prudence3 : 

In hoc barathrum conjicit 
Truculentus hostis martyrem, 
Lignoque plantas inserit 
Divaricatis cruribus. 

Puis, parlant des trous par où on faisoit passer les jambes du cri¬ 

minel , que le sire de Joinville nomme improprement cheville : 

Duplexque morsus stipitis 
Ruptis cavernis dissilit. 

'2janv. — ; Paul. Nat. 4, — 3 Jlepi Sxsip. In sanet. VinceDt. 

Ce tourment est encore exprimé par Lucian *, où, parlant d’un cer¬ 

tain Antiphile , accusé d’avoir volé le temple d’Anubis, il dit que 

dans la prison on luy faisoit passer les jambes dans les trous d’un 

bois, en sorte qu’il ne pouvoit les étendre : 'Tirevoo-et xotyapouv r,Sï) 

xod Ttovqptoç el/sv > otov d.v.oç, j(ap.at xaSeuôovxa, xai xŸjç vuxxà; oûSè 

àtroxôivsiv xà avéh) Suvàgsvov , èv xq> ijuXw xaxaxexXEiapiva. C’est 

ce que l’orateur Lysias2 appelle èv xw £vX(ï> 6eSéa6ai. Harpocration, 

parlant du ttoSoxâxri, dit que c’est xà IjûXov xà èv 8scrp.ioxir;pî<ü, et 

Suidas, comme aussi les gloses dans les Basiliques : UoSoxaxr,, 

’çoKov xà èv dpxx-q, èv 10 xoùç xtooaç èjxëàXXovxei; ouvé^ovotv, o 7tapà 

Patgaio;; xaXètxaixoüoTtoç. D’où il se recueille que ce tourment estoit 

composé de pièces de bois trouées et percées, et que l’on faisoit 

passer les jambes des criminels par les trous qui estoient éloignez 

les uns des autres, afin deles obliger à les avoir écartées, en sorte 

que cela leur causoit une sensible douleur, n’ayant pas la liberté de 

les rejoindre. Ces pièces de bois sont appellées transversariœ, 

dans une épitre de S. Cyprian 3 : O pedes compedibus et transver¬ 

sariis cunctabundi, sed celeriter ad Christum glorioso itinere 

cursuri. 

Il y avoit en cette pièce de bois divers trous, dont les uns estoient 

plus éloignez que les autres, par lesquels on faisoit passer les 

jambes du criminel, suivant la qualité de son crime, ou de la peine, 

qu’on vouloit encore luy faire souffrir. Simeon Metaphraste, enjla 

Vie de saint Lucian, décrivant le uoSoxàx-q, dit que c’est un bois 

quia quelque longueur, et est percé en quatre endroits : et que lors¬ 

que l’on fait passer les jambes du criminel par les plus éloignez, 

c’est l’extrémité du supplice, £oXov SÈTxpopixèç èaxi (rxpsëXtox^piov, 

à|xçoxépouç aùxoü xoùç xroSaç èvEëiêaÇov, èiù xèasapa xp^gaxa 

ôiêXxoa-avxeç, ’onep èaxi xà xvjç xtjxwpla; xaoxriç ßapüxspov. Ce qui 

convient à la description qu’Eusebe 4 en a fait en son Histoire eccle¬ 

siastique, où il met jusques à cinq trous : Tàç xax’ eîpxx-qv èv xÿ 

tTxdxst xai xto xaXe-jauxâxM ^toptto auYxXsiflsiç, xat xàç èv xto ?uXq> 

Siaxacet; xwv noSSiv, êixl xà 7tép.7rxov Siaxetvopsvov xpÔ7r/ip.a. 

C’est à ces trous éloignez que quelques sçavans5 rapportent ces vers 

de Tibulle 6 : 

Spes etiam dura solatur compede vinctum, 
Crura licet longo cuspite vincta sonent. 

où ils restituent ainsi après les manuscrits ce second vers : cuspis 

estant cét anneau de fer avec lequel on attac.hoit la partie inferieure 

de la lance. De sorte que cuspus et cippus ont esté formez delà, 

qui n’est autre chose qu’un anneau de bois, ou un trou dans le 

bois. Ce qui est confirmé par Eustathius sur Homere, qui dit qu’on 

appelloit ainsi le cercle, ou l’anneau, dans lequel on mettoit le 

bout de la lance, 8v ^ à7tepiv6ï]xoç yXSxjo-a Koüaxrov xaXeï, èx 

jxexatpopâi; xoü uspî xoùç 7t66a<; ?vXtxoü Seop.oü. Ces trous donc sont 

appeliez anneaux, et ceux à qui on faisoit souffrir ce tourment 

annulati, comme on recueille de l’ancien Glossaire, qui traduit ce 

1 In Toxari.—2Orat. 1 contra Tbeomnest, p. 117, — 3Ep. 77, —4 L. 5, c. 1, — 

& Salm, ad Ternill. Pal). — 6 El. 7, vers 25. L. 2. 
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mot par celuy de <ru|Mtoôiffôévxeç, y restituant annulati, au lieu 

d’Anati, ainsi que porte l’imprimé. Apulée s’est aussi servy de 

cette façon de parler, pedes servorum annulati. 

Il semble que les jambes, estant ainsi passées, estoient liées 

étroitement avec des nerfs et des cordes, afin qu’elles ne pussent 

s’en retirer. C’est ce que saint Paulin dit formellement : 

-Nervoque rigescunt 
Diducente pedes. 

Et Guillaume le Breton, de l’ordre des freres mineurs, en son vo¬ 

cabulaire manuscrit, cite ces vers, tirez probablement de l’auteur 

du Grecisme, qui confirment cecy : 

Nervo torqueris, in cippo quando teneris : 
Membraque firmantur nervis quibus ossa ligantur. 

L’épitre de S. Phileas, qui se lit dans Eusebe ' et Nicephore Calliste2, 

remarque que les tyrans exercerent toutes sortes de tourmens contre 

lüy et ses compagnons, et entre autres qu’ils leur firent passer les 

jambes dans des trous d’une pièce de bois, et mêmes jusques au 

quatrième , en sorte qu’ils estoient obligez de se tenir renversez : 

’Hoav ôè oï'/aî p.£xà aîy.ia'p.oùç eut xoü ijûXou xeip.evot 3ià Ttov xeocrap&v 

07iwv a-mTexapivoi âp.çco tco tcôSs, (bçzaxà àvâyxyjv aùxoùç iid xoü 

üôXou ÔTtxtooç eîvat. Où Grégoire, qui vivoit du temps de ces 

martyrs, et qui en a décrit les actes3, explique ainsi cette espece 

de tourment : Tanta vero in h is crudelitas erat, — ut posteaquam 

omne corpus vel tormentis, vel verberibus fuisset absumptum, trahi 

rursum pedibus juberentur ad carcerem, atque nervo pedibus con¬ 

clusis, recentibus adhuc vulneribus, rejicerentur in solum, testarum 

fragmentis subterstratum. De sorte qu’il y a lieu de douter4 si le 

nervus des anciens estoit le même tourment que le cippus, veu 

que l’on doit tenir pour constant que dans le cippus les pieds estoient 

liez, ce qui a donné sujet à l’orateur Lysias d’user de ces termes, 

£v xip £oXtp 6e8£<r6ai, in ligno poni, dans les Actes des martyrs 5 ; et 

mêmes le criminel y estoit attaché parle col, ainsi qu’on peut 

remarquer de quelques écrivains, ce qui est aussi spécifié par le 

sire de Joinville à l’égard des bernicles. Le même auteur ajoute 

qu’au tourment des bernicles on faisoit tomber une pièce de bois 

sur les jambes du criminel, sur laquelle on faisoit asseoir un 

homme, afin de peser dessus et d’écraser les os. Je remarque 

quelque chose de semblable en un passage de Grégoire de Tours0, 

qui se lit encore dans Flodoard1 : Erat enim hujusmodi carcer, ut 

super struem tignorum axes validi superpositi pulpitarentur, ac 

deinceps qui eosdem opprimerent, insignes fuerant lapides col¬ 

locati. 

Après toutes ces remarques, je ne fais pas de difficulté d’avan¬ 

cer que l’auteur du Roman de Garin le Loherans a entendu parler 

de ce tourment, sous le nom de bute, qu’il décrit en ces vers : 

Sor une coûte se gist et paie cler, 
En unes buies avoit les piés boutés, 
A deux 8 chaanes fêtes de fer trempé. 
Dont li8 coron tiennent et mur sérrè, 

' N en pot10 esir, neque et ciel monter. 

Plus bas : 

Devant lui garde, vit un pcstcl ester, 
Dont l’en soloit les " poisons destremper, 
Quand le pestel ot sessi et coubré 
Par tel vertu s’est jus del lit colés, 
Que les grans buies, qui ne porent torner, 
Tranchent la char, li sans en est colés, etc. 

* L, 8, c. 11. —2L. 7, c. 9. — 3 Apud Boland, 4, Febr. c. 1, n.4, — * V. Baron, 

ad 3 febr. — s Acta Mar. Scillit. apud Baron. A. 202, n. 2; Festus; Isidor. 1. 9. 

— e L. 4, de Mir, sancti Mart. c. 26. — 7 L. 4, Hist. Bern, c. 50. — 8 Cbaisnes. 

— 9 Cordons. — 18 Sortir, issir, — 11 Prisons. 

En cette description je remarque premièrement que le criminel 

estoit assis sur une coûte, c’est à dire un lit ; ce qui pourroit faire 

croire que dans le sire de Joinville il faudroit lire, il le couchent 

sur une coûte, au lieu de sur le costè, ce qui est plus difficile à con¬ 

cevoir ; secondement, que les pieds estoient passez dans les trous 

de ces buies ; en troisième lieu, que le criminel estoit attaché au 

mur, ce qui est aussi observé par le sire de Joinville; et enfin qu’a¬ 

vec uue piece de bois qu’il appelle pestel, ou poteau, on brisoit 

la chair du criminel, en sorte que le sang en découloit. 

Quant au terme de buie1, il est tiré du latin boia, qui signifie 

une espèce de chaîne, ou collier, avec lequel on attachoit le cri¬ 

minel. Papias use du mot de bogia, l’auteur2 des Miracles de sainte 

Foy , de celuy de boclia, et Udalric, dans les Coutumes de l’ordre 

de Cluny3, de celuy de boga. Hugues Plagon , en sa version 

françoise de l’Histoire de Guillaume archevesque de Tyr, 1.11, ch. 22, 

traduit ainsi ces mots latins, prœcepit eum captum vinculis man¬ 

cipari, en ceux-cy, il fut pris, et mis en bonnes buies. Or il ne 

faut pas s’étonner si le Roman de Guarin a donné le nom de buie 

au cippus des anciens, veu que nous avons remarqué qu’il estoit 

encore appellénemis, parce que le criminel y estoit attaché avec 

des nerfs de bœuf, d’où vient que saint Isidore4 écrit que boia est dit 

quasi jugum bovis , les termes de boia et de cippus estant depuis 

devenus synonymes, pour ce que l’un et l’autre estoient effective¬ 

ment des especes de chaînes et de colliers. Saint Oüen, en la Vie de 

saint-Eloy 5 : Cippi etiam fracti, et claudorum bacterii in argumento 

ostenduntur. Et comme on lioit les criminels dans les prisons, les 

concierges sont appeliez chepiers et cepiers dans les Loix Nor¬ 

mandes de Guillaume le Bcâtard6, et ailleurs : qui sont les mêmes 

qui sont nommez dans les gloses des Basiliques xoodTraxops;, et 

cpuXoouffxat. 

L’observation que l’on fait à ce sujet, que l’on peut appliquer à 

ces buies et à ce tourment des bernicles la remarque de Jean 

Villani a beaucoup de probabilité : sçavoir que saint Louys ayant 

recouvré la liberté, et qu’estant de retour en France , en memoire 

de sa prison et des tourments dont on l’avoit menacé, il en fit 

empreindre les figures en ses tournois] ou monnoies, du côté de 

la pile, sçavoir les buies et les menottes des prisonniers, jusques 

à ce que luyou ses barons en eussent tiré la vengeance. Voicy les 

termes de cét auteur : Et corne lo re Luis et suoi baroni furono 

liberati'et ricomperati, furono pagate dette monete, et siritornarono 

in Ponente, et per ricordanza délia detta pressura, accioche ven¬ 

detta ne fosse fatta, o per lui, o per li suoi baroni, il detto re Luis 

fece fare nella moneta del tornese grosso , dal lato délia pila le boie 

daprigioni. Il est vray quenous ne voyons pas que ces figures, qui 

se rencontrent dans les tournois de saint Louys et de quelques- 

uns de ses successeurs, ayent esté empreintes dans les monnoyes 

de ses prédécesseurs rois de France. J’en ay remarqué seulement 

une presque semblable dans une monnoye d’argent de Philippes 

d’Alsace, comte de Flandres, que ce comte fit frapper à Alost8, 

après qu’il se fut rendu maître de cette seigneurie, vers l’an 1166; 

laquelled’un côtéacesmots, moneta alost., etde l’autre une double 

legende : la première, gbacia domini dei nui factus sum ; la se¬ 

conde celle-cy : pii. comes fland., ]où toutefois j’avouë qu’il y a 

quelque différence pour la figure d’avec les monnoyes de saint 

Louys. 

1 Fest. Isid. Papias; Plaut. Glos. Lat.’Gr. ; Gloss. Ælfr. Sanctus Hier. I. 5, in 

Herem. c. 27 ; Metell. in Quir. et al. a nobis laudandi in Gloss. — 2 Anon. de 

Mirac. sanctæ Fid. c: 14. —3 Udalric. 1. 3, c. 3. — 1 L. 5, c. 27. — 5 Sanctus 

Audoën. 1.2, c. 77. — c Ch. 4. —71„ 6, c. 37. —8 Lindan. in Tenerem, n. 225 ; 

Hist, des C. de Guines, 1. 4, c. 6. 
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D’autre part, je ne sçaysi saint Louys n’auroit pas plutôt voulu 

remettre en vogue et en usage la marque que Louys le Débonnaire 

faisoit empreindre en ses monnoyes, qui estoit une espèce d é- 

glise, sommée d’une croix avec cette legende xhristana religio, 

où il est à remarquer que ce temple est soûtenu de divers piliers, 

ce qui me porte à croire que le mot depile, qui est demeuré parmi 

nous à un revers de nos monnoyes, vient de ces piliers qui s’y 

voient exprimez , ou du moins en celles de saint Louys, comme à 

l’autre celuy de croix, acause de la croix qui y est représentée. 

Guillaume Guiart, en l’an 1295 : 

Coment qu'il pregnent, croix, ou pile. 

Et la Chronique de Bertrand du Guesclin : 

Je n’aime ne crois, ne pile, si ait m'ame pardon. 

Le Glossaire latin-françois manuscrit donne le nom depile aux revers 

des monnoyes : Nomisma, figure qui est au denier, ])ile, ou denier. 

D’où il semble qu’on peut inferer que nos François ayant donné le 

nom de pile à ces revers, ont pris ces figures pour des piles ou 

piliers, ignorans peut-estre que ce fussent des buies, estant vray 

que ces figures, qui sont aux monnoyes de saint Louys, et d’aucuns 

de ses successeurs, et mêmes de quelques-uns des barons françois, 

qui de tout temps ont affecté de faire les leurs approchantes en 

figure de celles de nos rois, ont quelque rapport avec la descrip¬ 

tion que le sire de Joinville fait des bernicles : car comme il dit 

que ce tourment est composé de deux pièces de bois, qu’il appelle 

en cét endroit et ailleurs d’un terme impropre, tisons, qui s’en¬ 

tretiennent, c’est à dire qui se joignent par le chef et par le haut, 

cela se voit dans la figure qui est aux monnoyes de saint Louys, 

les deux pièces estant percées par le bas, cpü pourroit eslre l’endroit 

par où on faisoit passer les jambes du criminel. Quant à l’autre 

piece de bois, sur laquelle il dit que l’on faisoit seoir un homme, 

elle semble estre représentée au dessous, percée pareillement par 

les deux bouts, le surplus de la figure n’estant que pour l’ornement 

de la monnoye.J’a y veu1 plusieurs de ces monnoyesqui représen¬ 

tent ces buies,tant de saint Louys que dePhilippes le Hardy, de 

Philippes le Bel, du roy Jean, d’Alphonse comte de Poitiers, et 

d’autres, dont nous verrons un jour les figures dans les curieuses 

recherches que M. Bouterouë, conseiller en la Cour des Monnoyes, 

a faites sur ce sujet. 

1 V. lesObserv, de Cl. Ménard. 

DE LA RANÇON DE SAINT LOUYS. 

DISSERTATION XX. 

Par le traité qui se fit pour la délivrance du roi saint Louys et des 

autres prisonniers faits à la bataille de Massoure et ailleurs, entre 

les députez de sa majesté et du sultan de Babylone, il fut convenu 

que le roy payeroit au sultan dix cens mille besans d’or, qui va- 

loient alors, au récit du sire de Joinville, pag. 68 , cinq cens mille 

livres : c’est ainsi que porte l’édition de Claude Ménard, car celle de 

Poitiers porte mal deux cens mille besans. Le besan estoit une mou- 

noye d’or des empereurs d’Orient, ainsi appellée du nom de Byzan¬ 

tium, qui est la ville de Constantinople. Baldric de Dol ', en son 

Histoire de Hierusalem : Direxerunt itaque legationem Conslanü- 

nopolim, quee vocabulo antiquiori Byzantium dicta fuit : unde et 

adhuc monetas civitatis illius denarios Byzanteos vocamus. Guil¬ 

laume de Malmesbury2 : Constantino])olis primum Byzantium 

dicta : formam antiqui vocabuli prceferunt imperatorii nummi 

Byzantini vocati. EtGuntherus3, en son Histoire de Constantinople, 

parlant de celte capitale de l’Orient : Grœco nomine Byzantion 

vocabatur, unde et apud modernos nummi aurei qui in illa formari 

consueverant, a nomine ipsius xirbis byzantii appellabantur. Ce 

terrae estoit général pour toutes les. monnoyes d’or des empereurs 

de Constantinople, lesquelles ne laissoient pas d’avoir leurs noms 

chacune en leur particulier. Par exemple on appelloit michalati 

celles qui avoient le nom et la figure de Michel Ducas ; manuclati, 

celles qui avoient esté battuës par l’empereur Manuel Comnène, 

et ainsi des autres, dont je traiteray ailleurs. Il est parlé de ces 

besans d’or tres-souvent dans les auteurs4. Je trouve mêmes qu’il 

y avait des monnoyes d’argent ausquelles on donnoit ce nom de 

besans, ayant remarqué dans un titre de l’an 1399, expédié en l’isle 

de Cypre, par lequel on fait don au couvent des frères prêcheurs de 

IL. l.-!L. 4, de gest. Angl. — * Cap. 15. — <Tudeb. 1. 4; Capit. Radelch. 

Prine. Benev. c. 20,2îet al. 

Nicossie, où Hugues de Lezignan, prince de Galilée, avoit esté in¬ 

humé , de mille besans blancs de Cypre (byzantii albi de Cypro), 

pour la fondation de l’anniversaire de ce prince. 

Mais il ne s’agit pas icy de cette espèce de besans d’or de l’empire 

de Constantinople : car saint Louys, en la lettre qu’il a écrite au 

sujet de sa prise et de sa délivrance, Guillaume de Nangis, en la vie 

du même roy, Vincent de Beauvais1, et Guillaume Guiart, disent 

qu’il fut convenu qu’on paierait au sultan huit cens mille besans 

sarazinois, auquel nombre le sultan réduisit sa demande, suivant 

le sire de Joinville. Ces besans sarazinois, qui sont nommez byzan¬ 

tii saracenati dans les auteurs de ces siecles-là 2, estoient proba¬ 

blement tant la monnoye des sultans de Babylone que des sultans 

de Coni ou de la Cappadoce. Ceux-cy estoient plus particulière¬ 

ment reconnus sous le nom de soldons ou de sultanins. Guillaume 

de Nangis3, Vincent de Beauvais4, et autres auteurs en parlent sou¬ 

vent. L’une et l’autre de ces monnoyes ne portoient aucune figure, 

parce que chez les Sarazins et les Turcs, cela est défendu, comme 

par une maxime opposée à celle des chrétiens : mais ils estoient 

marquez de caractères arabes. Théodulfe5, evesque d’Orléans, les a 

ainsi exprimez : 

Iste gravi numero nummos fert divitis auri, 
Quos Arabum sermo, sive character arat. 

Quelques sçavans6 se sont persuadez que ces monnoyes des Sa¬ 

razins ainsi marquées de caractères arabes avoient esté recon¬ 

nues en France sous le nom de barbarins, dont il est parlé dans une 

épître de Geoffroy, abbé de Vendôme 7, dans la Chronique de Saint- 

i L. 32, c. 101,— ?Gaut. Cancell. p. 463; Will. Tyr. 1. 12,c. 25; Vinc. Eell. 

1. 32, c. 56, 201; lanoc. IM. PP. 1. 15. Ep. 173, et al. — 3 Nang. A. 1248.-— 

« L. 31, 0. 140, 143, 144,150 ; 1. 32, c. 54. — 5 In Paraenesi. — s Simon*. — 

7 L. 1, ep. 21. ; 
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Martial de Limoges, et eu celle de Saint-Estienne de la même ville, 

en l’an 1263 ; mais les termes de ces chroniques justifient pleine¬ 

ment que ce nom de barbarius estoit celuy de la monnoye des an¬ 

ciens vicomtes de Limoges, encore que j’avoue qu’il est malaisé 

de deviner la raison de cette appellation. Quant aux besans sarazi- 

nois qui estoient inscrits des mots arabes, El-Maciu en sa Chronique 

nous apprend que ce fut le calyphe Abimelech, appelle par les 

Arabes Gabdomelic et Abd-Amalech , qui le premier des princes 

arabes fil battre de la monnoye, et qui la lit marquer de ces carac¬ 

tères, AiXAHO samadon, qui signifient Dieu est le seigneur : car 

avant ce temps-là les Arabes ne se servoient que de la monnoye 

de Perse d’argent et de celle d’or des Grecs : ce que cél auteur 

rapporte à l’an deNotre-Seigneur 695 et Theophanes1 deux ans au¬ 

paravant. 

Le sire de Joinville remarque en cét endroit, ou du moins donne 

à connoilre, que chaque cent mille de besans d’or faisoit la somme 

de cinquante mille livres d’or. Un auteur anglois2 dit que toute 

la somme qui composa la rançon de saint Louys fut de soixante 

mille livres d’or fin, sans les autres deniers communs, sçavoir les 

esterlins, les tournois, les parisis, qui allèrent à l’infini : Summa 

autem redemptionis regis Francorum erat sexaginta millia libra¬ 

rum auri primi et purissimi, absque aliis denariis communibus, 

videlicet esterlingis, turonensibus, et parisiensibus, qui ad infini¬ 

tum numerum ascenderunt. 11 appelle aurum primum ce que nous 

disons or fin, les Latins obryzum; à la différence de l’or allié avec 

d’autres métaux, qui seroit nommé secundum, de même que l’argent 

allié avec du cuivre est nommé dans Cinnamus3, ôeûxepov, et dans 

Juvenal, tenue argentum, venœque secundœ. Pour la même raison 

l’argent fin est nommé uptoxt<xxov, dans l’auteur de la narration de 

l’image de Notre-Seigneur4, dite xoü ’Avxicptdvïixoü, dans Constan¬ 

tinople, donnée au public par le R. P. Combefis, laquelle fait men¬ 

tion du premier et du second argent, en ces termes : 'O gèv yàp xas- 

'TtTôpo; eépéôï] giTaël-rfiHç et; àpyvptov Ttpcôxto-xov, xàv xaXoûpsvov 

7tevxac79pàYi(jTov. ô 8è poXiëôo; etç iXaxxov pàv, 6oxip6v 8s. opw; 8è 

xéxoç pexaTteuoirixai elç SsOxEpov àpyvptov. Ainsi en la vie de Clau¬ 

dius 5 la moindre huile est appellée oleum secundum. Les Espagnols 

appellent cét argent second acendrado, comme nous apprenons 

de Covarruvias 6. 

Mathieu Paris écrit que les Sarazins ayant demandé au roy pour 

la rançon de ses gens cent mille livres d’or, ils le quittèrent pour 

cent mille marcs d’argent. A quoy se rapporte la lettre du chance¬ 

lier écrite au comte de Cornouaille, dans le même auteur, Y Histoire 

des archevesques de Breme T, et Sanudo8, qui disent que le roy 

paya les cent mille marcs d’argent. D’où il faut conclure que les huit 

cens mille besans d’or, à quoy la rançon de saint Louys, ou plûtôt 

celle de ses gens fut arrêtée, valoient alors quatre cens mille livres, 

et par conséquent faisoient en argent cent mille inarcs : c’est ce qui 

est à examiner. Et pour parler premierement de l’évaluation, ou 

de la réduction des huit cens mille besans d’or à la somme de qua¬ 

tre cens mille livres, il faut présupposer qu’en France la livre a 

toujours valu vingt sols, aussi bien qu’à présent, ce que nous ap¬ 

prenons particulièrement de ce passage tiré des Annales de France* 

en l’an 882 : Munera autem talia erant : in auro et argento bis 

mille librœ, et 70 vel paulo plus, quam libram per viginti solidos 

computamus expletam. D’où il s’ensuit que les cent mille besans 

ayans valu pour lors cinquante mille livres, chaque besant en son 

particulier valoit dix sols en argent, qui est à peu prés le prix que 

I Zonar. p. 75. — 2 Math. Westm. A. 1251. — 3 P. 33. — < P. 642. — 5 Pol¬ 

lio, in Claud, — 6 De vet. nanti». Collât, c. 2, n. 6; Georg. Agr. de pretio mo¬ 

net. p. 270, 271. — 'A, 1250. — 8 !.. 3, part, 12, c. 3. —3 Tuld. A. 882, 

Raymond d’Agiles donne à la tuonnoye d’or des Sarazins de son 

temps, sinon qu’il la fait valoir moins d’un sol, ou deux. Ce qui 

me feroit croire que les besans sarazinois du temps du sire de 

Joinville auroient esté plus forts, ou, ce qui est plus probable, que 

l’or auroit augmenté de prix depuis le temps auquel cét auteur 

vivoit, qui estoit au commencement du onzième siècle, et par 

conséquent cent cinquante ans avant le regne de saint Louys. Les 

termes de cét historien sont : Volebat nobis dare rex lYtpolis 

quindecim millia aureorum Saracenieœ moneta, — valebat quippe 

unus aureus octo vel novem solidos nionetœ nostri exercitus. Ce 

qui se rapporte encore au prix que Sanudo1 donne aux besans d’or 

vieux, qui valoient de son temps quelque peu plus qu’un florin 

d’or : car le florin, ou denier d’or, valoit dix sols parisis, comme on 

recueille de quelques titres, encore que pour dire le vray il est 

malaisé d’établir un fondement certain sur l’évaluation de ces 

monnoyes, qui s’est diversifiée selon les temps. Par exemple je 

trouve dans un titre de Godard de Godarville2, gentilhomme norman, 

de l’an 1215, que le besant estoit évalué à sept sols de la monnoye 

courante : Reddendo inde nobis et hœredibus nostris de ecclesiâ 

Fiscanensi, singulis annis, ad natale Domini duos byzantios 

vel quatuordccim solidos monelœ currentis ; et dans un arrest 

rendu au parlement de Paris3, en l’an 1282 : Byzantius auri quem 

comes Suessionensis debet annuatim ecclesia Beatce Marke Suession. 

cestimatus fuit octo solidis turon.quam œsiimationem procurator 

ecclesia; acceptavit. Quoy que ces estimations des besans d’or re¬ 

gardent peut-estre les monnoyes d’or des empereurs de Constan¬ 

tinople, on en peutneantmoins tirer cette induction, que les besans 

sarazinois estoient à peu prés de meme poids et de même prix. 

Quant aux cent mille marcs d’argent, ausquels les auteurs que 

j’ay citez évaluent la rançon de saint Louys, s’ils faisoient la 

somme des quatre cent mille livres que valoient les huit cent mille 

besans d’or, il s’ensuit que chaque marc d’argent valoit alors huit 

besans en or, et quatre livres ou quatre-vingts sols en argent, et 

que chaque besant valoit dix sols, qui est le prix que nous leur 

avons donné. Ce qui ne s’accorde pas avec un titre4 de l’an 1198, 

qui fait voir qu’en cette aunée-là le marc d’argent n’etoit évalué 

qu’à cinquante sols, d’où il s’ensuivroit que les monnoyes auroient 

augmenté notablement au temps de salut Louys : ce qui n’est pas 

hors de créance : veu que nous lisons dans quelques mémoires, 

qui contiennent les évaluations des marcs d’or et d’argent, que ces 

évaluations changeoient notablement, non-seulement tous les ans, 

mais mêmes presque tous les mois. Par exemple le marc d’argent 

a valu depuis l’an 1288 jusques en 1295, cinquante-huit sols tour¬ 

nois ; la même année à Pasques soixante et un s. t. ; à la Trinité 

de 1296, soixante-six s. t. ; à Noël suivant, soixante-huit s. t. ; en 

1299, quatre livres cinq s. t.; en 1304, six livres cinq s. t. ; et ainsi 

du reste5. On pourrait encore remarquer en cét endroit qu’il y 

avoit au temps de saint Louys quatre sortes de marcs de differents 

poids, sçavoir celuy de Troyes, qui estoit le plus général, ayant 

cours non-seulement en France, mais encore dans les pays étran¬ 

gers; le marc deLimoges, le marc de Tours, et le marc de la Rochelle, 

ou d’Angleterre. Mais il se présentera occasion d’en parler ailleurs. 

Resterait à voir si l’on peut accorder Mathieu Paris avec le sire 

de Joinville : car suivant son calcul il faut que les cent mille livres 

d’or que les Sarazins demandèrent d’abord à saint Louys pour sa 

rançon ayent valu un million, c’est-à-dire les dix cent mille besans 

1 L. 1, part. 1, c. 6; les Preuves del’Hist. des Vie. de Turenne, p. 90-127. 

—2 Tahul. Fiscanense, fol. 46. — Ä Registre du Parlera, cotte B, fol. 59, et t. 3, 

oper. Molinæi. —■ 4 Roverius, in Reomao, p. 232. — Reg. delà Ch. des Comptes 

de Paris intitulé Noster, f, 204, 295, com. par M. d’Herouval. 
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d'or dont parle le sire de Joinville : et en ce cas la livre d’or au- 

roit valu dix besans d’or, et le besant deux sols d’or. Mais je ne 

veux pas m’engager à présent dans cette discussion, qui est de trop 

longue haleine ; il suffit que les curieux peuvent avoir recours à 

ce que les sçavans en ont écrit1. 

Tout cela ne s’accorde pas avec l’extrait d’un registre de la Cham¬ 

bre des Comptes de Paris, que j’ay rapporté sur la page 7G de 

l’Histoire du sire de Joinville [à. Ludovicus obiit crastino S. Bar¬ 

thol. 1270. Pro cujus redemptione captœ fuerunt per hospitium 

1 Budæus, de Asse; Covarruv. ; Scaliger; Sirmond. ad Capit. Car. C. 

suum an. 1250. 167102 lib. 18 sol. 8 d. Tur.}, qui marque que la 
rançon de saint Louys monta à la somme de cent soixante-sept mille 
cent deux livres dix-huit sols huit deniers tournois, laquelle fut 
prise sur les deniers de son hostel. Jean Villani ne s’éloigne pas 
de ce calcul, écrivant que la rançon de ce prince fut de deux cens 
mille livres de Parisis. Mais à l’égard de ce qui est rapporté dans cét 
extrait, cela se doit entendre que cette somme de cent soixante-sept 
mille cent deux livres fut prise sur eelle qui estoit destinée pour la dé¬ 
pense del’hosteldurov, le surplus des quatre cent mille livres ayant 
esté pris sur les deniers destinez pour la dépense de la guerre. 

DES ADOPTIONS D’HONNEUR EN FRÈRE, 

ET, PAR OCCASION, DES FRÈRES D’ARMES. 

DISSERTATION XXL 

Les anciens Romains n’ont reconnu en quelque façon que ce soit 

les adoptions en frere, parce qu’elles ne pouvoient estre fondées 

sur aucune des raisons qui ont introduit l’usage des adoptions : 

ty)v os àôeX^oTCoiiav où8ep.fa eîsayei upoçaaiç, ainsi qu’écrit un juris¬ 

consulte grec1. Ce qui a fait dire à Harmenopule2, que cette sorte 

d’adoption estoit du nombre et de la qualité de ces choses qui ne 

se peuvent faire, et qui ne se font pas ordinairement. D’où il s’en¬ 

suit qu’on n’y peut pas appliquer les termes de la loy 58 De Hœ- 

red. institut., en laquelle frater dicitur qui fraterna charitate dili¬ 

gitur. Il est vray toutefois que comme l’étroite amitié qui se con¬ 

tracte entre deux personnes a servi de fondement aux adoptions 

en fils, qui se faisoient par honneur, ainsi les adoptions honoraires 

en freres n’ont esté fondées que sur cette amitié réciproque de 

deux amis qui s’entraimoient d’une bienveillance fraternelle. 

Quœ enim potest esse amicitia tam felix, quœ imitetur fraternitatem? 

dit le declamateur3. Il est donc indubitable que l’origine de ces 

adoptions soit en fils, soit en frere, ne doit pas estre puisée dans le 

droit romain, mais dans une pratique et dans unMsage qui s’est 

observé de longtemps parmi les princes barbares et septentrionaux; 

car ils affectèrent d’adopter en fils ou en freres les princes voisins 

de leurs États, ou leurs enfans, d’une manière extraordinaire, et 

qui ne donuoit aucun droit de succession aux enfans, ou aux freres 

adoptez, ces adoptions estant faites seulement par honneur. 

L’adoption en frere se trouve avoir esté pratiquée en deux ma¬ 
niérés par les peuples étrangers, que les Grecs et les Latins quali¬ 
fient ordinairement du nom de barbares. Car parmy ceux dont les 
mœurs et les façons d’agir ressentoient effectivement quelque 
chose de rude et d’inhumain ; elle se faisoit en se piquant récipro¬ 
quement les veines, et beuvant le sang les uns des autres. Baudouin, 
comte de Flandres et empereur de Constantinople4, reproche cette 
détestable coûtume aux Grecs mêmes; non qu’ils en usassent entre 
eux, mais parce que dans les alliances qu’ils contractoient avec les 
peuples barbares, pour s’accommoder à leurs maniérés d’agir, ils 
estoient obligez de suivre leurs usages, et de faire ce qu’ils faisoient 

1 Math. Blast. 1. 8. Jur. Græcorom. — î h. 4, tit, 6, §20.-3 Quintii, decl. 
321. 4 lu Epist. de Urb, CP. expugn, 

ordinairement en de semblables occasions : Hœc est, ce dit-il, quœ 

spurcissimo gentilium ritu pro fraterna societate, sanguinibus 

alternis ebibitis, cum infidelibus saepe ausa est amicitias firmare 

ferales. L’empereur Frédéric I avoit fait auparavant ce tnesme 

reproche aux Grecs, ainsi que nous apprenons de Nicetasr. Mais 

ce que les Grecs firent par nécessité, nos François qui estoient res¬ 

serrez dans Constantinople, et attaquez par dehors de toutes parts, 

furent contraints de le faire, et de subir la même loy, en s’accom¬ 

modant au temps, pour se parer des insultes de leurs ennemis. 

C’est ce que le sire de Joinville dit en ces termes, pag. 94 : .4 iccluy 

chevalier oïii dire, et comme il le disoit au roy , que l’empereur de 

Constantinob/e, et ses gens, sé allièrent une fois d’un roy, qu’on 

appelloit le roy des Comains,pour avoir leur aide, pour conquérir 

l’empereur de Grece, qui avoit nom Vataiche. Et disoit iceluy che¬ 

valier que le roy du peuple des Comains pour avoir seurtc et fiance 

fraternel l’un l’autre, qu’il faillit qu’ils et chascun de leur gens d’une 

part et d’autre se fissent saigner, et que de leur sang ils donnassent 

à boire l’un à l’autre en signe de fraternité, disans qu’ils estoient 

freres, et d’un sang, et ainsi le convint faire entre nos gens, et les 

gens d'iceluy roy, et meslérent de leur sang avec du vin, et en beu- 

voient l’un à l’autre, et disoient lors qu’ils estoient freres d’un 

sang. Georges Pacbymeres2 raconte la même chose des" Comains. 

Et Alberic3, en l’an 1187, nous fait assez voir que cette coûtume eut 

pareillement cours parmy les Sarazins, écrivant que la funeste 

alliance que le comte de Tripoly contracta avec le sultan des Sa¬ 

razins se fit avec celte cérémonie, et qu’ils y burent du sang l’un 

de l’autre. Je passe ce que Saluste4, Minutius Felix, Lucian5 et au¬ 

tres ont dit sur ce sujet, me contentant de remarquer que les Iliber- 

nois employoient les mêmes cérémonies pour confirmer leurs al¬ 

liances, et établir une espèce de fraternité avec leurs alliez. Ma¬ 

thieu Paris6, parlant de ces peuples : Barbari illi, et eorum duces ac 

magistratus, sanguinem vente prœcordialis in magno vase per mi¬ 

nutionem fuderunt, et fusum sanguinem insuper perturbantes, mi¬ 

scuerunt, et mixtum postea sibi ad invicem propinantes exhause- 

1 In Iaaac. 1. 2, n. 5. — 5 !.. 3, Hist, c. 3. — 3 Alberic. ms. — 4 In Catii — 

3 In Toxnri. — 3 A. 1230, 
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runt, in signum quod essent ex tunc in antea indissolubili et quasi 

consanguineo fœdere colligati, et in prosperis et diversis usque ad 
capitum expositionem indivisi. 

Telle fut donc cette alliance et cette adoption fraternelle, qui se 

pratiquoit par les nations entièrement barbares. Mais celle qui fut 

en usage parmi les peuples qui estoient plus policez et plus civils, 

quoy que payens, ne fut point souillée de cette espèce d’inhuma¬ 

nité, ni de cét épanchement de sang réciproque; car elle se faisoit 

comme l’adoption honoraire en fils, more gentium, pour user des 

termes de Cassiodore1, c’estrà-dire à la mode des gentils, ou plutôt 

des nations étrangères ; par les armes, per arma, en envoyant les 

armes, ou bien par un échange réciproque qu’ils en faisoient. C’est 

ce que nous apprenons particulièrement de Geoffroy de Malaterre, 

en son Histoire de la conquête delà Sicile par les ISormans2, écrivant 

qu un des plus puissans seigneurs sarazins du Château-Jean, 

nommé Brahen, feignit de contracter avec Serlon, frere de Robert 

Guichard, une alliance tres-étroite, afin de le faire tomber dans 

le piège qu’il avoit dessein de lui dresser, et que l’un et l’autre 

contractèrent cette fraternité par les armes, à la mode des Sarazins 

de Sicile : Saracenus autem depotentioribus Castri Joannis, nomine 

Brahen, cum Serlone, ut eum facilius deciperet, feedus inierat, 

eorumque more per arma adoptivum fratrem alter alterum factum 

vicissim susceperat. Où l’imprimé porte mal per aurem, au lieu de 

per arma : ce que la suite du discours justifie assez, faisant voir 

que le Sarazin envoya ses armes à Serlon : Sciat fraternitas ado- 

ptivi mei, quod tali vel tali die, etc. C’est le Sarazin qui parle, ap¬ 

pellant ainsi Serlon du titre de frere; puis parlant de Serlon, qui 

sur le bruit de l’approche des ennemis prit les armes, arma sibi 

delata corripiens adoptivi, etc. 

Cette communication des armes estoit réciproque entre les freres 

adoptifs, se les donnans réciproquement, tant pour attaquer leurs 

ennemis, que pour se défendre contre eux, ne pouvans donner 

une plus grande marque de leur amitié qu’eu se communiquant 

ce qu’ils avoient de plus cher. C’est en ce sens qu’on doit entendre 

ce passage d’Ethelred, abbé de Rieval3, lorsqu’il raconte comme 

Edmond, roy d’Angleterre, contracta une étroite alliance avec 

Knuth, roy des Danois, au sujet du partage du royaume : Quid plura ? 

annuit Edmundus, et Knutho de regni divisione consentit.dis- 

positis itaque armis, in oscula ruunt,.deinde in signum foederis 

vestem mutant et arma, reversique ad suos, modum amicitice pacis¬ 

que prœscribunt, et sic cum gaudio ad sua quisque revertitur. Un 

autre auteur4 dit en termes plus formels, que ces deux princes 

contraderent en cette occasion une fraternité, avec les sermens 

ordiuaires : Ubi pace, amicitia, fraternitate pacto et sacramento 

firmata, regnum dividitur. 

Certes il n’y a pas lieu de douter que cette communication des 

armes n’ait esté réciproque en cette espèce d’adoption, veu que l’un 

et l’autre adoptoit, et estoit adopté en frere, et que le nom de fre¬ 

res qu’ils se donnoient emporte avec soi, et communitatem amo¬ 

ris, et dignitatis aequalitatem, pour user des termes d’Eumenius5 : 

ce qui n’estoit pas dans les adoptions en tils, où l’un teuoit lieu de 

pere, l’autre d’enfant, l’un adoptoit, l’autre estoit adopté, et enfin 

l’un donnoit les armes, et l’autre les recevoit. Je ne fais pas de 

doute que ce n’ait esté avec ces mêmes cérémonies qu’Humfroy 

de Toron, connétable du royaume de Hierusalem, contracta une 

fraternité avec un grand seigneur turc, auquel fraterno fœdere 

junctus erat, et in eo tenacissimus, domesticus erat et familiaris, 

ainsi que parle Guillaume, archevesque de Tyr6. 

* I'. 4, etc. — 2 L. 2, c. 46, — 3 Math. Westm. — < Florent. Wigor, p. 618. 

— 1 In grat. act. — * L. 17, c. 17. 
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Cette fraternité se contractoit encore par l’attouchement des 

armes, en les faisant toucher réciproquement les unes aux autres. 

Cette coutume estoit particulière aux Anglois, avant que les Nor¬ 

mans se rendissent maîtres de l’Angleterre, principalement lorsque 

des communautez entières faisoient entre eux une alliance fra¬ 

ternelle, en usans de cette maniéré, au lieu du changement réci¬ 

proque des armes, qui n’auroit pas pù s’exécuter si facilement. 

C est ce que nous apprenons des loix d’Edouard le Confesseur 1 : 

Cum qui s accipiebat praefecturam Wapentachii, die statuto, in loco 

ubi consueverant congregari, omnes majores natu contra eum con¬ 

veniebant, et, descendente eo de equo suo, omnes assurgebant ci. 

Ipse vero, erecta lancea sua, ab omnibus secundum morem foedus 

accipiebat : omnes enim, quotquot venissent, cum lanceis suis ipsius 

hastam tangebant, et ita confirmabant per contactum armorum . 

pace palam concessa. Et plus has : Quamobrem potest cognosci, 

quod hac de causa totus ille conventus dicitur Wapentac, eo quod 

per tactum armorum suorum ad invicem confcederati sunt. C’est 

en suite de cette cérémonie que les sujets de ces premiers rois 

d Angleterre se qualifioient entre eux freres conjurez, fratres con¬ 

jurati, parce qu’ils faisoient serment de s’aimer et de se protéger, 

comme freres, contre leurs ennemis, et de maintenir unanimement 

le royaume contre tous les étrangers qui voudraient l’empié¬ 

ter. Les mêmes loix d’Edoüard 2 : Statutum est quod ibi debent po¬ 

puli omnes et gentes universa singulissimis semel in anno conve¬ 

nire scilicet in capite ilIaii, et se fide et sacramento non fracto ibi 

in unum et simul confœderare et consolidare, sicut conjurati fra¬ 

tres, ad defendendum regnum contra alienigenas, etc. Ce qui eut 

lieu même après que les Normans se furent emparez de l’Angle¬ 

terre, comme nous apprenons des loix de Guillaume le Bâtard3 : 

Statuimus etiam ut omnes liberi homines totius regni sint fratres 

conjurati ad monarchiam nostram et regnum nostrum defendendum. 

Où les sujets du royaume sont appeliez freres conjurez, parce qu’ils 

s’obligeoient tous par un même serment, à la défense de l’État, et 

à une mutuelle protection de leurs personnes contre leurs ennemis 

communs : ce qui se faisoit d’abord avec la cérémonie du tact des 

armes, dont il est parlé dans les loix d’Edoüard. De sorte qu’en con¬ 

séquence de ce serment, si le royaume estoit attaqué par les enne¬ 

mis, chacun estoit obligé de prendre les armes, et de se trouver 

dans les troupes du prince, après qu’ils avoient esté sommez par 

luy, suivant la force de leurs facultez et le nombre des fiefs et des 

terres qu’ils possedoient, et avec les espèces d’armes qui estoient 
spécifiées par les loix. 

Ceux qui furent premierement appeliez freres conjurez furent 

depuis appeliez Jurati ad arma, soit parce qu’ils avoient fait le ser¬ 

ment sur les armes, duquel nous avons plusieurs exemples dans 

l’histoire, et dont je parleray ailleurs4, ou acause qu’ils l’avoient 

fait, lorsqu’ils touchoientlalanceet les armes de leur gouverneur, 

ou enfin parce qu’ils faisoient ce serment à l’effet de prendre les armes 

pour la défense du royaume. Tout cecy s’apprend de deux semon¬ 

ces , ou de deux ordonnances du roy Henry I, qui ont pour titre , 

Mandata super Juratis ad arma, qui se voient aux additions à Ma¬ 

thieu Paris. De ces remarques il est aisé de voir que M. du 

Chesne, en son Histoire de la maison de Coucij5, ne s’est pas apperçù 

de la force du mot juratus, en ce vers de Guillaume le Breton ü : 

Cui preerat comitis juratus in arma Radulfus. 

l’ayant interprete comme si Raoul eust esté l’ennemi capital du 

comte de Flandres : ce qui est entièrement opposé à ce que cét 

1 C. 32 — 2 Cap. 35. — 3 C. 59, — * In Gloss, ad script, mediæ Latinit. — 

5 L. 6, ch. 12. — 3 Lib. 2 f-hil. 
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auleur dit dans la suite. Ce poëte se servant d’ailleurs de cette 

façon de parler en un sens contraire, et particulièrement en ces 

vers 1 : 
.Tu nuper regis amicus 
Usurpativi contra nos bella gerebas, 
Impia Tancredi juratus in arma, meamcjue 
Uxorem patris solio privare volebas. 

Mais entre tant de cérémonies qui se sont observées^ pour con¬ 

tracter une fraternité, celle qui a esté pratiquée parles peuples 

chrétiens est la plus plausible et la plus raisonnable ; car pour 

abolir et pour éteindre entièrement les superstitions qui les ac- 

compagnoient, et qui tenoient du paganisme, ils en ont introduit 

une autre, plus sainte et plus pieuse, en la contractant dans l’église, 

devant ie prêtre, et en faisant reciter quelques prières ou oraisons : 

nous en avons la formule dans Y Euchologium. Les Grecs donnè¬ 

rent le nom d’àSeXçoTUdrxta à cette sorte d’adoption, parce qu elle 

se faisoit avec le serment prété devant le corps de Notre-Seigneur, 

suivant la remarque du docte Alaman2. Ce qui eut aussi lieu dans 

les adoptions en fils, ainsi que nous apprenons d’une novelle de 

l’empereur Leon3, où il est porté qu’elles se faisoient dans l’église, 

8ià teXsi%, c’est à dire avec des prières , et durant le sacrifice de 

la messe. Leon le Grammairien4 rend le même témoignage de l’adop¬ 

tion fraternelle, lorsqu’il raconte comme Basile le Macédonien, 

depuis empereur, fut adopté en frere par Jean , fils d’une dame 

nommée Danielis : -/.ai âX0à>v èv t-7\ Èv.y.Xr,aùa, inotr^ey àSsXyonoirioiv. 

Dans Constantin Porphyrogenite5, en la vie de cét empereur son 

ayeul, où il rapporte la même circonstance, cette espece d’adoption 

estappellée une fraternité spirituelle, TTveup.axiy.ri àSeXçôxr,;, parce 

qu’elle estoit contractée dans l’église devant le prêtre. D’où il faut 

inferer que Strategius Magister, et Severus Patrice, dont le premier 

est qualifié frere adoptif, àSeX.i?onoégzoz, de l’empereur Justinian, 

premier du nom, l’autre de Justinian qui fut tué en Sicile, dans les 

Origines de Constantinople de Codin6, n’avoient contracté cette 

fraternité que de cette maniéré, aussi bien que Nicetas Patrice 

avec saint Jean l’Aumônier 5, patriarche d’Alexandrie, et Nicephore 

Bryennius avec l’empereur Romain Diogene, dans Anne Comnene8. 

Hugues Falcand, au traité qu’il a fait des miseres de la Sicile, 

écrit que Majon, grand amiral de ce royaume, contracta un 

fraternité avec l’archevesque de Palerme, et en raconte ainsi les 

circonstances : Dictum est preeterea quod ii, juxta consuetudinem Si¬ 

culorum, fraternœ foedus societatis contraxerint, seseque invicem 

jurejurando astrinxerint, ut alter alterum modis omnibus promove¬ 

ret, et tam in prosperis quam in adversis unius essent animi, unius 
voluntatis atque consilii, quisquis alterum laederet amborum incurreret 

offensam. Auquel endroit cét auteur a bien remarqué que cette fra¬ 

ternité et cette alliance entre ces deux seigneurs se fit suivant la 

coûtume qui s’observoiten Sicile; mais il en a oublié les principales 

cérémonies, qui sont observées par Pamphilio Costanzo 9, en son 

Histoire de Sicile, où, racontant la même chose, il dit que cette fra¬ 

ternité ne fut pas seulement confirmée par des sermens solennels : 

mais encore par le prelieux corps de Notre-Seigneur, dont l’un prit 

une partie et l’autre une autre : Et per agevolarc la tesiura dell’ 

ordita tela, si fece con l'arcivescovo (comesi dice in Sicilia) Fratello 

in Christo, pariando si la sacra eucharistia ne lia communione, et 

con tema di dio a cl ri fosse per contaminai• la. On peut rapporter à 

celte circonstance les paroles que le pape Pascal II10 tint, durant le 

i L. 4 Phil. — T Ait Procop. Hist. Arc. — 3 Leo, Nov. 24. — 4 In Basil. —5 In 

Basil, c. 10, 53. — 5 Codinus, in orig. a Lnmbecio editis, p. 53, 72. — 7 Simeon 

Metaphr. in vita Sancti Joan. eleemos. c. l,n. 4, apud Boland. — 8l.ib. 10 

Alex. p. 276. — 9 Part. 1, lib. 5. — 10 Petr. Iiiac. I. 4 ilist. Cass. c. 42 ; Mas¬ 

son. in Not. ad ep. Ivon. 

sacrifice de la messe, à l’empereur Henry V, avec lequel il s’estoit re¬ 

concilié , où, après qu’il luy eut mis la couronne sur la teste : Cum 

ad hostice confractionem venisset, partem ipse sumens, reliquam 

imperatori tradidit, dicens : Sicut pars ista vivifici corporis divisa 

est, ita divisus sit a regno Christi qui pactum istud rumpere ac vio¬ 

lare tentuverit. 

Mais entre les exemples de cette espece d’adoption il n’y en a 

pas de plus singulier que celuy que l’Histoire de Hongrie 1 nous 

représente en la personne de Ladislas, roy de Hongrie, qui pour 

donner un témoignage certain à Ladislas et a Mathias, enfans du 

grand Huniades, qu’il leur pardonnoit de tout son cœur l’assassinat 

qu’ils avoient commis en la personne du comte de Ciloy, son oncle, 

Utrosque comites, Ladislaum scilicet et Mathœum, fideli sub jura¬ 

mento super sacratissimo corpore Christi prœstito in fratres ad¬ 

optavit. Enfin les Irlandois semblent avoir pratiqué quelque chose de 

semblable, suivant l’auteur de la Description de l'Ilibernie2 ; Sub 

religionis et pacis obtentu ad sacrum aliquem locum conveniunt 

cum eo quem oppetere cupiunt .primo compatemitatis (l. confia- 

ternitalis ) fcedera jungunt, deinde ter circa ecclesiam se invicem 

portant. Postmodum ecclesiam intrantes, coram altari, reliquiis 

sanctorum appositis, sacramentis multifarie preestitis, demum 

missce celebratione, et orationibus sanctorum sacerdotum, tanquam 

desponsatione quadam indissolubiliter foederantur. Mais ce qu il 

ajoute, et ce que Mathieu Paris a aussi remarqué que, ad majorem 

amicitice confirmât ion ein, et quasi negotii consummationem, ils 

beuvoient le sang les uns des autres, ressent la barbarie de ces 

peuples, qui se rendoient par là indignes du nom chrétien. Mauro 

Orbini3 écrit encore que Thomas, dernier roy de Bosne, ayant dé¬ 

couvert Mahomet II, sultan des Turcs, qui estoit entré dans ses 

États pour les reconnoître, afin de les envahir ensuite, comme il 

fit, fallu seco certa fratellanza, corne usavano quelle genti, lo lascio 

andare libero. Mais il est malaisé de deviner quelles furent ces cé¬ 

rémonies avec ce prince infidèle. 

Les adoptions fraternelles n’ont pas esté pratiquées seulement 

par les Grecs et par les autres peuples que je viens de nommer, 

mais encore par nos François. Notre histoire nous en fournit des 

exemples, et entre autres Juvenal des UrsinsS à 1 endroit où il 

parle des divisions des maisons d Orleans et de Bourgogne : 1 ous- 

jours y avoit quelque grumelis entre les ducs d’Orléans et de Bour- 

gongne, et souvent falloit faire alliances nouvelles : tellement que le 

dimanche vintiesme jour de novembre monseigneur de Berry et au¬ 

tres seigneurs assemblèrent lesdits seigneurs d Orleans et de liour- 

gongne ; ils ouïrent tous la messe ensemble, et remirent le corps de 

Notre-Seigneur, et préalablement jurèrent bon amour et fraternité 

par ensemble; mais la chose ne dura gueres. Le même auteur, par¬ 

lant ailleurs des mêmes ducs d’Orléans et de Bourgogne 5 : Ils 

avoient promis l’un à l’autre, sur les saints Évangiles de Dieu et sui¬ 

le saint canon, pour ce corporellement touchons, présens aucunspré- 

lats et plusieurs autres gens de grand estât, tant du conseil de I un 

comme de l’autre, qu’ils ne pourchasseraient mal, domage aucun ne 

vilenie l’un à l’autre, etc., et firent en outre au regard de ce plusieurs 

grandes et solennelles promesses en tels cas accoustumez : car en si¬ 

gne et demonstrance de toute affection et perfection d amour, cl 

d’une vraye unité, et comme s’ils eussent et poussent avoir un mesme 

cœur et courage, firent, jurèrent et promirent solennellement vraye 

fraternité et compagnée d’armes ensemble par especiales conve¬ 

nances sur ce faites; laquelle chose doit de soi emporter telle et si 

' Tliwrocz, in Ladisl. c. 50. — 2 Silvester Girald. in Topogr. Ihbern dist. 3, 

c. 21. — 3 Nella Hisi. de g)i Slavi, p. 370. — 4 A. 1470. — 1 Id. A. 1411. 
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grande loiauté et amour mutuel, comme sçavent tous les nobles 

hommes. 

Ces paroles, trage fraternité et compagnèe d'armes, meritent une 

observation particulière, parce que c’est enfin delà que nous appre¬ 

nons qui sont ceux qu’on appelloit en France frères d'armes : qui 

estoient proprement ceux qui contractoient entre eux une amitié 

fraternelle, confirmée par sermens, et par la divine eucharistie 

qu’ils recevoient des mains du prêtre, se promettans une protection 

et un secours mutuel, au cas qu’ils fussent attaquez de leurs en¬ 

nemis, et proteslans de prendre les armes et de défendre celuy 

d’eux qui seroit attaqué. Le même des Ursins1, parlant du duc 

de Bourgogne : .4« duc d'Orléans mort, peu de temps avant 

qu’il le fisl tuer en la maniéré dessusdite, il fist le serment sur le 

corps de Notre-Seigneur sacré d’estre son vray et loyal parent, et 

promit d'estre son frere (t’armes, portoit son ordre, et luy faisoit 

bonne dure. Ainsi dans Y Histoire de Charles VII de Berry, hcraud 

d'armes, et dans Monstrelet2, il est dit que le roy de Castille fut 

frere d’armes et allié du roy ; dans YHistoire de Bourgogne de Jac¬ 

ques du Clercq, que le roy d’Arragon et Philippes duc de Bour¬ 

gogne estoient frères et compagnons d’armes ; et enfin dans VHistoire 

d’Artus duc de Bretagne ci connétable de France, écrite par Jac¬ 

ques Gruel, que ce duc- et le duc de Bourgogne estoient frères 

d’armes. L’emprise à outrance de Jean duc de Bourbonnois et de 

ses chevaliers, de l’an 1414, que j’ay leuë dans les mémoires manus¬ 

crits de M. Peiresc, touche cette façon de parler : Item nous tous 

jurons, promettons, et serons tenus de nous entre-aymer et entrete¬ 

nir en bon et loyal amour,.... et de faire et tenir les uns vers les 

autres, durant ladite emprise, toute loiauté et confraternité, que 

[reres et compagnons se doivent faire et entretenir. En tous ces pas¬ 

sages les freres d’armes sont encore appelez compagnons d’armes, 

parce qu’ils se promettoient réciproquement de porter les armes 

ensemble, faisans entre eux une alliance offensive et deffensive, 

auquel sens Berry, l’auteur de l’ancienne Chronique de Flandres, 

et Georges Châtelain usent de ces termes 

Je suis neantmoins contraint d’avouer que ces especes de fra¬ 

ternité n’estoient pas tousjours contractées dans l’église, et avec 

les cérémonies que je viens de remarquer ; car Monstrelet, en l’an 

1458, diten termes formels que le roy d’Arragon se fit frere d'armes 

du duc de Bourgogne, lequel il n’avoit jamais veu : Ce roy icy eust 

esté frere et compagnon d’armes au duc Philippes de Bourgongne : et 

jaçoit ce que ils fussent loin l’un de l’autre, neantmoins ils s’entrai- 

moient tellement, qu’il portoient les ordres l’un de l'autre, et si ne 

virent onqves l’un l’autre. Il se peut faire toutefois que ces fraternitez 

furent contractées entre ces princes absens par leurs ambassadeurs 

dans l’église, et avec les cérémonies accoutumées, ou du moins 

par traitez particuliers. Telle fut celle qui fut contractée entre le 

roy Louys XI et Charles dernier duc de Bourgogne, comme on 

pourra voir par cét extrait, tiré de la Chambre des Comptes de Paris, 

que je dois à M. d’Herouval! : 

Louys, etc. A tous, etc. Comme puis nagaires bonne paix et ami¬ 

tié ait esté faite et traitée entre nous , et nostre tres-cher et tres-amè 

frere et cousin le duc de Bourgogne, et pour icelle encore mieux 

affermer, et en maniéré qu’elle soit perpétuellement inviolable, aussi 

pour y mettre et enraciner plus parfaite et cordiale amour, ait esté 

fait ouverture de contracter fraternité d'armes entre nous : sçavoir 

■ ld. A. 1419. — 2 A. 1445, — 3 Berry, p. 143, Cliron. de ITand. c. 78 ; Georg. 

Chastcl. en la Fie de J. de Lalain, c. 46. — 4 Sur le dos est écrit : Minute pre¬ 

mièrement faite pour M. le greffier, M. Guillaume de Cerisay, de la fraternité 

d’armes. 11 estoit greffier du parlement en l’an 1470; V. Pli. de Commines de 

l'éd. du Louvre, p. 441. 

faisons que nous, cognoissans le grant bien qui est et peut venir d 

toute la chose publique de nostre royaume, pour l’union et jointure, 

et fraternité d’armes d’entre nous et de nostre dit frere et cousin: 

considerant aussi la grande vaillance, prouesse, honneur, loiauté, 

sens, prudence, conduite, et autres hautes et excellentes vertus, 

qui sont en sa personne, et la singulière et parfaite amour qu’avons 

especialement à lui par dessus tous antres, Nous, de nostre cer¬ 

taine science, et par grant avis et meure deliberation, avons fait, 

contracté, et conclud, faisons, contractons, et concluons par ces 

presentes, bonne, vraye, scure, et loyale Fraternité d’armes avec 

nostredit frere et cousin de Bourgogne, et l’avons prias et accepté. 

prenons et acceptons en nostre seul Frere d’armes, et nous faisons, 

constituons et déclarons le sien, et lui avons promis et promettons 

icelle fraternité continuer et entretenir, sans jamais nous en dépar¬ 

tir : et avec de le porter, aider, soustenir, favoriser, et secourir de 

nostre personne, et de toute nostre puissance en toutes ses ques¬ 

tions et querelles contre quelconques personnes que ce soient, ou 

puissent estre, qui peuvent vivre et mourir, sans personne quelcon¬ 

que excepter, et en tous ses affaires, et en toutes choses faire son fait 

le nostre propre, sans lui faillir de rien, jusques à la mort inclusi¬ 

vement. Toutes lesquelles choses dessusdites, et chascune d’icelles, 

nous avons promises et jurées, promettons et jurons par la foy et 

serment de nostre corps sur les saints Évangiles de Dieu, sur nostre 

honneur, et en parole de roy, avoir et tenir fermes, estables, et agréa¬ 

bles , sans jamais venir au contraire en quelque forme ou maniéré 

que ce soit, et quant à ce nous submettons, etc. 

Je puis joindre à ce traité un autre, que je dois aussi à M. d’IIe- 

rouval, qui n’est pas moins curieux, qui fut fait entre Bertrand du 

Guesclin, connétable de France, et le seigneur de Cliçon, qui nous 

apprend quel estoit l’effet de ces fraternitez et de ces ligues offen¬ 

sives et deffensives : 

A tous ceux qui ces lettres verront Bertran du Guerclin, duc 

de Mouline, connestable de France, et Ollivier Seigneur de Cli- 

çon , salut. Sçavoir faisons que pour nourrir bonne paix et amour 

perpétuellement entre nous et nos hoirs, nous avons promises, jurées 

et accordées entre nous les choses gui s'ensuivent. C’est à sçavoir 

que nous, Bertran du Guerclin, voulons estre alliez et nous allons à 

tousjours à vous, messire Ollivier seigneur de Cliçon , contre tous 

ceulx qui pevent vivre et mourir, exceptez le roy de France, ses 

freres, le vicomte de Rohen, et nos autres seigneurs de qui nous 

tenons terre : et vous promettons atelier et conforter de tout nostre 

povoir toutesfois que mestier en aurez et vous nous en requer¬ 

rez. Item que ou cas que nul autre seigneur, de quelque estât ou con¬ 

dition qu’il soit, à qui vous seriez tenu de foy et hommage , excepte 

le roy de France, vous vondroit déshériter par puissance, et vous 

faire guerre en corps, enhonnour, et en biens, nous vous promettons 

aidicr, deffendre, et secourir de tout nostre pooir, se vous nous en 

requérez. Item voulons et consentons que de tous et quelconques 

proufitz et droitz qui nous pourront venir et échoir clore en avant, 

tant de prisonniers pris de guerre par nous ou nos gens, dont le 

prouf/it nous pourroit appartenir, comme de pais raenconnè, vous 

aiez la moitié entièrement. Item ou cas que nous sçaurions aucune 

chose qui vous peust porter aucun dommage, ou blasrne, nous le 

vous ferons sçavoir et vous en accointerons le plustost que nous 

pourrons. Item garderons vostre corps à nostre pooir, comme nos¬ 

tre Frere. Et nous, Ollivier seigneur de Cliçon, voulons estre alliez 

et nous allions à tousjours à vous, messire Bertran du Guerclin, 

dessus nommé, contre tous ceulx qui pevent vivre et mourir, 

exceptez leroy de France, ses freres, le vicomte de Rohen, et 
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nos autres seigneurs de qui nous tenons terre, et vous promettons 

aidier et conforter défont nostre pooir toutesfois que mestier en 

aurez et vous nous en requerrez. Item que ou cas que nul autre 

seigneur, de quelque estât ou condition qu’il soit, à qui vous seriez 

tenu de foy ou hommage, excepté le roy de France, vous voudroit 

déshériter par puissance, et vous faire guerre en corps, en honneur, 

ou en biens, nous vous promettons aidier, defendre, et secourir de 

tout nostre pooir, se vous nous en requérez. Item voulons et con¬ 

sentons que de tous ou quelconques proufitz et droitz qui nous pour¬ 

ront venir et échoir dore en avant, tant de prisonniers pris de 

guerre par nous, ou nos gens, dont le proufit nous pourrait ap¬ 

partenir, comme de pays raenconnè, vous aiez la moitié entière¬ 

ment. Item ou cas que nous sçaurions aucune chose qui vous peust 

porter dommage aucun, ou blasmc, nous le vous ferons sçavoir 

et vous en accointerons le plustost que nous pourrons. Item garde¬ 

rons rostre corps à nostre pooir comme nostre Frere. Toutes les¬ 

quelles choses dessusdites et chacune d’icelles nous, Bertran et Olli- 

vier, dessus nommez, avons promises, accordées, et jurées, promet¬ 

tons, accordons, et jurons, sur les saintz Évangiles de Dieu, corpo¬ 

rellement touchiez par nous et chacun de nous, et par les foys et 

sermens de nos corps bailliez l'un à Vautre, tenir, garder, entériner, 

et accomplir, l’un à l'autre, sans faire ne venir en contre par nous, 

né les nostres, ou de l’un de nous, et les tenir fermes et agréables 

à tousjours. En tesmoing desquelles choses nous avons fait mettre 

nos sceaulx à ces presentes lettres, lesquelles nous avons fait dou¬ 

bler. Donné à Pontorson, le 24e jour d’octobre l’an de grâce mil trois 

cens soixante et dix. Et sur le rcply est écrit : Par monsieur le duc 

de Mouline, connestable de France. Signé, Voisins. 

Cette sorte de traité n’est pas tant une fraternité qu’une espece 

d'alliance étroite, ou de ligue offensive et défensive, en vertu du¬ 

quel les contractans s’obligeoient à un mutuel secours dans les 

occasions, tel que deux freres seroient tenus de se donner. .T’ay 

leu le traité qui fut fait entre Sigismond roy de Hongrie, marquis 

de Brandebourg, gouverneur du royaume de Bohème, et Louys II 

roy de Sicile , duc d’Anjou, du 13 de fevr. 1407, indict. 15 , par 

lequel ils s’unissent ensemble contre Ladislas fils de Charles de 

Duras, leur ennemy commun, contractans entre eux amicitiam, 

fraternitatem , unionem, ligam, et fidelem confoederationem. J’ay 

encore veû une instruction donnéeii M. Moreau de Wissant cham¬ 

bellan , M. Pierre Roger de Bissac, maître d’hostel de M. d’An¬ 

jou, et Thihaud Ilocie, secrétaire du roy, envoyez par le duc d’Anjou 

au roy de Castille, au sujet du different qu’il avoit pour la suc¬ 

cession des rois de Majorque et des comtes de Roussillon et de 

Cerdagne, qui porte ces mots : Premièrement diront audit roy de 

Castille donnant ledit monseigneur d’Anjou, pour le tres-grant bien 

et vaillant de sa personne l’a csleu en Frere, et en singulier et espe- 

cial ami, et mis en lui sa fiance et ferme esperance sur totis les rois 

et princes du monde, après le roy son tres-cher seigneur et frere; 

pour y avoir refuge, et trouver ayde, conseil, et confort en tous scs 

besoins. Eu tous les actes de celte ambassade que je tiens de mon¬ 

sieur d’Herouval ces deux princes se traitent toujours de freres. 

Quant à ce que Chifflet', en la Deffense de l’Espagne contre la 

France, écrit que l’on appelloit freres d’armes ceux qui estoient che¬ 

valiers, et qui porloient le collier d’un même ordre, cela se réfuté 

aisément par ce que je viens de remarquer, et encore par un autre 

passage du même Juvenal des Ursins, lorsqu’il raconte ce qui se 

fit à la réconciliation des ducs d’Orléans et de Bourgogne : Et en¬ 

core pour plus grande confirmation desdites fraternité et compagnée. 

d’armes, ils prirent et portèrent Vordre et le collier l’un de l'autre. 

Aussi ceux qui sont chevaliers d’un même ordre de chevalerie ne 

sont pas appeliez freres d’armes, mais freres et compagnons de l'or¬ 

dre, comme dans les statuts de celui de Saint-Michel, institué par 

Louys XI roy de France; Compagnons de l’ordre, en celui de la 

Jarretière, art. 4. Georges Châtelain, en laVie de Jacques deLalain2 : 

Ce gentil chevalier'Jacques de Lalain fut éleu à estre frere et compa¬ 

gnon d’icelui ordre de la Toison d’or. 

Enfin, pour achever celte dissertation au sujet des adoptions en 

freres, je tiens qu’il est fort probable que ces princes et ces sei¬ 

gneurs anglois, qui se disoient entre eux conjurati, et adjurati 

fratres, n’avoient contracté cette alliance que par ces mêmes cé¬ 

rémonies. Simeon de Dunelrae, en l’Histoire de Wichtrede comte de 

Northumbelland : Tandem amicorum instantia reducti in concor¬ 

diam , alterna sese satisfactione mediantibus amicis placabant, 

atque adeo in amorem alterutrum sunt adunati, ut fratres adjurati 

simul Romam tenderent. Le même auteur3, en l’Histoire d’Angleterre, 

en l’an 1072 -. Alclredus, nihil mali suspicans, a Carl, conjurato sibi 

fratre, occiditur. Roger de Howeden : Malcolmus, rex Scotorum, sui 

conjurati fratris Tosti comitatum, id est Northumbriam, fortiter de¬ 

populatur. Et ailleurs il fait parétre le roy Richard, qui qualifie 

le roy Philippes Auguste Dominum suum et socium adjuratum in 

peregrinatione Hierosolymitana. Adam de Breme I : Archiepiscopus 

tempori serviens, ut conjuratos tantum fratres ab invicem divelleret, 

Hermannum comitem adoptavit in militem. Ailleurs 5 : Conjurati 

sociales; termes qui font assez connoitre que ces fraternitezestoient 

contractées avec des sermens solemnels. 

Les adoptions en freres n’ont tiré leur source que de semblables 

adoptions en fils, qui ne se faisoient pareillement que par hon¬ 

neur. Et comme la pratique en a esté fort commune parmy les 

peuples septentrionaux, et ensuite dans l’Orient et dans l’Occident, 

et que c’est delà que les sçavans tirent l’origine des chevaleries, 

je me persuade que j’obligeray les curieux si je donne encore en 

cét endroit ce que j’ay remarqué sur une matière assez peu 

commune. 

1 In Vindic. Hisp. — = Ch. 79. — Simeon Dunelm. de Gest. Angl. — 4 C. 159 
— 5 C. 247. al. 248. 
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DES ADOPTIONS D'HONNEUR EN FILS, 

ET, PAR OCCASION, DE L’ORIGINE DES CHEVALERIES. 

DISSERTATION XXII. 

Le mariage est l’un des plus grands biens dont l’homme soit 

redevable au souverain auteur de la nature, puisqu’il le garantit en 

quelque façon du lombeau, et le rend participant de l’immortalité. 

La procréation et la succession continuelle des enfans fait qu’il ne 

meurt pas; ce qui a fait dire au Sage1 que celuy-là ne doit pas 

estre réputé mort, qui laisse son semblable après soy : Mortuus 

est, secl quasi non esset mortuus, reliquit enim similem sibi. Cetle 

pensée a donné sujet à certains heretiques2 de croire que la résur¬ 

rection des corps, dont il est parlé dans l’Écriture sainte, devoit 

estre interprétée, non à la lettre, mais dans un sens allégorique, 

sçavoir de la procréation des enfans, qui fait revivre l’homme une 

seconde fois, et le rend immortel. D’ailleurs, on ne peut pas souhai¬ 

ter une satisfaction plus grande, dit l’empereur Leon3, ni des soula- 

gemens plus doux dans le tracas et les chagrins de la vie, et par¬ 

ticulièrement dans les incommoditez d’un âge avancé, que ceux 

qu’on tire des enfans. Mais dautant, dit le même prince 4, que cét 

avantage n’est pas tellement universel, qu’il ne se trouve plusieurs 

qui eu sont privez, les législateurs y ont apporté leremede par l’a¬ 

doption, et ont suppléé par le secours de la loy aux défauts de la 

nature. Car ce qui a donné la première occasion aux adoptions a 

esté le défaut des enfans, et particulièrement des mâles. Avec le 

temps on a permis indifféremment d’adopter à ceux qui en avoient 

comme à ceux qui n’en avoient point. Or, comme l’adoption imite 

la nature, selon les jurisconsultes5, ces même législateurs ont voulu 

que les enfants adoptez fussent semblables en tout, quant aux ef¬ 

fets civils, aux enfants naturels; que les peres adoptifs eussent la 

puissance de la vie et de la mort sur eux, comme sur leurs enfans 

naturels; que ces enfans prissent le nom du pere adoptif, comme 

estant entrez et entez dans sa famille; que comme les naturels ils 

eussent part à leur succession, et que comme eux ils pussent estre 

des-heritez. 

Ces adoptions ont eu lieu longtemps sous les Romains, mais de¬ 

puis que les nations du Nord se sont répandues dans leur empire, 

on y en a veu parétre une autre espèce, laquelle n’esloit pas tant 

une adoption qu’une alliance entre les princes, qui se communi- 

quoient par là réciproquement les titres de pere et de fils, et par 

ce moyen contractoient entre eux une liaison de bienveillance beau¬ 

coup plus étroite. Ces adoptions n’estoient que par honneur, et ne 

dohnoient aucune part au fils adoptif en la succession de celui qui 

adoptoit. C’est pourquoy Nicephore Bryenniusb dit qu’elles ne se 

faisoient que ge/pi Xoyoo, c’est à dire en apparence et non en effet, 

n’y ayant rien qui approchât de l’adoption des Romains, que les 

noms de pere et de fils, qu’ils se donnoient. Ce que Justin lit assez 

connoitre lorsque les ambassadeurs de Cabades, roy de Perse, lui 

offrirent la paix de la part de leur maître, au cas qu’il voulust adop- 

1 Ecoles, c. 30, — 2 Philastr. de Hæres. — 3 Leo, Nov. 26. — 4 ld. Nov. 27. — 

3 § Minorem instit. de adopt. 1. 23 delib. et posth.; Calpurn. Flacc. decl. 30, — 

■’ L. 4, c. 38; Procop. ). 1 de Bello Pers. cap. 2, 

ter Cosroes, fils de la sœur de ce prince : cét empereur leur ayant 

fait réponse qu’il le vouloit bien, pourveu que ce fust à la mode 

des barbares et des étrangers, ùz ßapSdtptp TtpoTrjxet, mais non 

pas de cette adoption pratiquée par les Romains, qui donne le droit 

aux enfants adoptifs dans la succession de celui qui adopte. 

Hunimond, roy des Sueviens, fut adopté de cette espèce d’adop¬ 

tion par Theodemir, frere de Walemir, roy des Goths, qui l’ayant 

fait prisonnier dans un combat, veniam condonavit, reconcilia- 

tusque cum Suevis, eunulem quem ceperat adoptans sibi filium, re¬ 

misit cum suis in Sueviam. Ce sont les termes de Jornandes1. Le 

même auteur écrit que l’empereur Zenon adopta de cette adoption 

Theodoric, roy des Goths : non qu’elle eust esté alors en usage dans 

l’empire d’Orient, mais parce que probablement Theodoric recher¬ 

cha cet honneur de ce prince, avec lequel il contractoit alliance, 

suivant la coutume des peuples de sa nation, qui la pratiquoient 

en de semblables rencontres. Ce fut donc ainsi que le roy des He- 

rules fut adopté par le même Theodoric2; Athalaric, roy des 

Goths, par Justinian3, ou, comme le docte Alaman écrit-*, par le 

même Justin; Cosroes, roy de Perse, par l’empereur Maurice5; 

Boson, par Jean VIII, papee ; Louys fils de Boson, par l’empereur 

Charles le Gras 7 ; Isâc et Alexis Comnene, dont le dernier fut de¬ 

puis empereur, par l’imperatrice Marie, femme de Nicephore Bo- 

taniate8 ; Godefroy de Bouillon, duc de la Basse-Loraine, par le 

même Alexis 9; Andronique Ducas, par Andronique Comnene le 

tyran10; Jathatin, sultan de Coni, par l’empereur Isâc l’Ange11 ; et 

enfin le roy de Hongrie, par l’empereur Rodolphe12. 

Cassiodore ’3 est celui qui nous a représenté les ceremonies qui 

s’observoient en ces adoptions honoraires, particulièrement parmi 

les peuples du Nord : écrivant que c’estoit un honneur et une fa¬ 

veur considérable chez les nations étrangères d’estre adopté par 

les armes : Per arma posse fieri filium grande inter genles constat 

esse prceconium. Ailleurs : Desiderio quoque concordiae factus est 

per arma filius : termes qui justifient ce que j’ay écrit, que ces 

adoptions se faisoient pour lier davantage une alliance et une con¬ 

fédération. En un autre endroit : Oensimundus ille toto orbe canta¬ 

bilis solum armis filius factus. Conformément à ces passages, Jor¬ 

nandes *4, parlant de Theodoric, adopté par Zenon : Et post aliquod, 

tempus ad ampliandum honorem ejus in arma sibi eum filium ad¬ 

optavit. Le même Cassiodore explique encore disertement celte ma¬ 

niéré d’adopter, dont il nous a représenté la formule, nous appre¬ 

nant qu’elle se faisoit en revêtant celui qui esloit adopté de toute 

sorte d’armes, qui lui estoient données par celui qui adoptoit ; Et 

1 Jornand, de Reb. Get. c. 53, 57. — 2 Cassiod. 1. 4, ep. 2. — 3 Cassiod. 1. 8, 

ep. 1, — 4 Aleman. ad Procop. aneed.p. 18, edit. 1 — 3 Evagr. 1. 6, c. 16; 

Thcoph. Anast. —3 Jo. VIH, ep. 119. —1 Herman. Contr. A. 886. ; Annai. Fuld. 

A. 887. — 8Niceph, Bryenn. 1.4, c. 38; Anna Com, 1. 2 Alex, p, 44. — 2 Albert. 

Aq. 1. 2, c. 16 ; W. Tyr. 1. 2, c. 2 ; Abb. llsperg. — l0Mcet. in Andr. 1. 1, c. 11. 

— 11 Acrop. c, 9. — 12 Hist. Austral. 1297.— '3 Senator, 1. 4, ep. 2 ; 1, 8, 

ep. I, 9. - '* C. 57. 



DISSERTATIONS 

ideo more gentium, et conditione virili, /ilium te p ree sent i munere 

procreamus, ut competenter per arma nascaris filius, qui bellicosus 

esse dignosceris. Damus quidem tibi equos, enses, clypeos, et reliqua 

instrumenta bellorum, sed, quee sunt omnibus fortiora, largimur tibi 

nostra indicia. 
Ces façons de parler, et ces expressions, inter gentes, more gen¬ 

tium, etc”, montrent que cette sorte d’adoption fut particulièrement 

pratiquée par les peuples barbares, ou étrangers, qui usoient en 

cette occasion de la tradition des armes. Ce que Procope1 assure 

encore en ces termes : Où Ypaggatuv ol ßapßapot xoùçTtatoaç uotouv- 

xai, à),V 07tXwv exeu-ij. Ce qui méfait croire qu’il faut rapporter à 

cet usage ce que Contran2 pratiqua lorsqu’il adopta Childebert, son 

neveu, lui ayant mis sa lance entre les mains, pour marque qu’il 

le tenoit pour son Fils. Les Annales de France tirées du monastère 

de Fulde3, disent qu’en l’an 873 les ambassadeurs de Sigebert, roy 

des Danois, et d'Halbden, son frere, prièrent l’empereur Louys II : 

Ut rex dominos suos reges in loco filiorum habere dignaretur, et illi 

eum quasi patrem venerari vellent cunctis diebus vitee suce. A cét 

effet, il lui présentèrent une épée, dont le pommeau estoit d’or 

massif. Mais il semble que cette espée n’estoit que pour marquer 

la forme de leurs sermens : Jurabant enim, juxta ritum gentis 

suce, per arma sua, quod nullus deinceps de regnodo minorum suo¬ 

rum regnum regis inquietare aut alicui in illo laesionem inferre de¬ 

beret. C’estoit encore une coûtume établie parmi les Lombards4, 

que le fds du roy ne pouvoit seoir à la table de son pere, qu’il 

n’eust reçu auparavant ses premières armes des mains de quelque 

prince étranger. 

Les Histoires Byzantines n’ont pas spécifié les cérémonies dont 

les empereurs de Constantinople se servirent lorsqu’ils pratiquè¬ 

rent ces adoptions. Anne Comnene3 dit qu'Isàc, son oncle, et Alexis, 

son pere, furent adoptez par l’imperatrice Marie, suivant l’usage 

reçu en ces occasions : Kaxà vov mxpaxotAï)6ï)<7avTa rcspî tô>v toioü- 

Ttov 7iàXat TÙ7TCOV. Albert d’Aix0, parlant de l’adoption de Godefroy 

de Boüillon par l’empereur Alexis Comnene, se contente de dire qu’il 

fut adopté en fils, sicut mos est terree ; et Guillaume, archevesque 

de Tyr - : adhibita juxta morem curiae solennitate quadam, quœ in 

ejusmodi arrogationibus fieri solet, secundum regionis morem. De 

sorte qu’il est incertain quelle fut cette cérémonie, et si cette adop¬ 

tion se faisoit par les armes, comme celle des barbares, ce qui d’a¬ 

bord ne paroit pas éloigné de la probabilité. Car l’on ne doit pas 

trouver étrange qu’en cette occasion l’impératrice Marie ait adopté 

par les armes les deux freres Comnenes, puisque nous lisons dans 

Orderic Vital8 que Cecile, fille de Philippes I, roy de France, et 

pour lors veuve du fameux Tancréde, prince d’Antioche, donna 

l’ordre de chevalerie à Gervais, seigneur breton, fils d’Haimon, vi¬ 

comte deDol, dont la ceremonie se faisoit avec les armes. Je trouve 

encore dans un compte de l’hostel du roy, du terme de l’Ascension 

de l’an 1262, que la reine de France fil le seigneur de Saint-Yon che¬ 

valier en une feste de Pasques9. 

Mais d’ailleurs je remarque dans Yllistoire des guerres saintes 

qu’il se pratiquoit anciennement une autre cérémonie pour les adop¬ 

tions d’honneur, que celle par les armes : qui estoit que celui qui 

adoptoit faisoit passer l’adopté sous sa chemise, ou son manteau : 

faisant connoitre par là qu’il le tenoit comme son fils, et comme 

sorti de lui. Le prince d’Edesse adopta de celte maniéré Baudouin, 

frere de Godefroy de Boüillon, qui fut depuis roy de Hierusalem : 

1 L. I cie bello Pers. c. 11. — 2 Greg. Tur. 1. 5, Hist. c. 18, 1. 7, c. 33. — 

3 An. 873. —4 Paul. Warnefr. de Gest. Langob. e. 33, 34.— Anna Com. 1. 2 

Alex. - 6 Alb. Aq. 1. 2, c. 16. — 7 Will. Tyr. 1. 2, c. 2. — * L. 11. — * En la 

Cli. des Comptes de Paris. 

Balduinum sibi filium adoptivum fecit, sicut mos regionis illius et 

gentis habetur, nudo pectori suo illum astringens, et sub proximo 

carnis suce indumento semel hunc investiens," fide utrimque data et 

accepta. Ce sont les termes d’Albert d’Aix1: Guibert2, abbé de No¬ 

gent, raconte la même chose en ceux-cy : Adoptationis autem talis 

pro yentis consuetudine dicitur fuisse modus. Intra lineam interu¬ 

lam, quam nos vocamus camisiam, nudum intrare eum faciens sibi 

astrinxit : et hœc omnia osculo libato firmavit. Idem et mulier post- 

modum fecit, etc. Comme Foûcher de Chartres3, qui accompagna 

Baudoüin en cette expédition, Guillaume de Tyr4, et Conrad, abbé 

d’üsperg, écrivent en termes formels, que celui qui l’adopta estoit 

un prince grec, qui avoit esté envoyé en cette place par l’empereur 

de Constantinople pour y commander, il semble plus probable que 

cette façon d’adopter estoit celle qui estoit pratiquée par les Grecs. 

Ce que l’on peut encore recueillir de ce que Mauro Orbini, en son 

Histoire des Sclavons5, remarque que Marie Paleologue, reine de 

Bulgarie, adopta ainsi Svestislas, qui fut roy du même pays après 

Smiltze : Alla fine Maria si ricolse d’adottare per figliuolo esso Sves- 

tislav, et questo fece publicamente nella chiesa ■' abbracianclo con una 

parte dei suo manto Svctoslav, et con l ultra Michele figliuolo di 

leij. C’est ce qui a donné sujet à Surita0 de dire que c estoit la 

maniéré ordinaire des adoptions de ces temps-là; adoptionis jus 

illorum temporum instituto more : rite sancitum tradunt, qui is in¬ 

oleverat, ut qui adoptaret, per stolce fluentis sinus eum qui adopta¬ 

retur traduceret. On pourroit encore rapporter à cette cérémonie 

celle qui est racontée par le sire de Joinville ', lorsqu il parle de 

l’alliance que le prince de la Montagne contracta avec saint Louys 

par sa chemise et son anneau qu’il lui envoya. Les Grecs adoptoient 

aussi dans l’eglise, devant les prêtres, qui reciloient des prieies a 

cét effet, comme nous verrons dans la suite. 
Il ne faut pas douter que la chevalerie8 n’ait tiré sou origine 

de cette espèce d’adoption, qui se faisoit par les armes, et de la cé¬ 

rémonie qui s’y observoit, où l’on revétoit d’armes pour la guerre 

celui qui estoit adopté. Ce qui se pratiquoit aussi lorsqu on faisoit 

quelqu’un chevalier. Car comme dans ces adoptions d honneur on 

présen toit toute sorte d’armes au fils adoptif, pour s’en servir dans les 

premières occasions des batailles , ainsi celui qui faisoit un cheva¬ 

lier lui donnoit l’épée, le haubert, le heaume, et generalement le 

revétoit de toutes les armes qui sont nécessaires à un bon soldat 

pour se trouver dans les combats. C’est pourquoy il estoit alors ap- 

pellé miles, parce qu’il commencoit à entrer dans la profession 

de la guerre, et se faisoit armer de toutes pièces, pour y faire le 

métier d’un vaillant soldat. 
Le Moine de Mairemontier 9, décrivant les ceremonies qui s’ob¬ 

servèrent lorsque Geoffroy, duc de Normandie, tut fait chevaliei, 

dit qu’on l’équippa de toute sortes d’armes. Voici comme il en 

parle : Adducti sunt equi, allata sunt arma,.... induitur lorica in¬ 

comparabili, quee maculis duplicibus intexta, nullius lanceas vel ja¬ 

culi cujuslibet ictibus transforabitis haberetur. Calciutus est caligis 

ferreis ex maculis itidem duplicibus compactis : calcaribus aureis 

pedes ejus astricti sunt : chjjseus leunculos aureos imaginarios ha¬ 

bens collo ejus suspenditur : imposita est capiti ejus cassis multo 

lapide pretioso relucens, quee talis températures erat, ut nullius en¬ 

sis acumine incidi, vel falsificari valeret. Allata est ei hasta fraxinea 

ferrum Pictavense praetendens, ad ultimum allatus est ei ensis de 

Thesauro regio, etc. Ce passage fait assez voir qu’anciennement, 

lorsqu’on faisoit des chevaliers, on les revétoit de toute sorte d ar- 

i L. 3, c. 2T. — 2 l„ 3 Gest. Dei, c. 13. — 3 L. 1, c. 6. — < L. 4, c. 2. — 

s r. 464. — 6 I.. 1 Ind. A. C. 1034. — ’ P. 86. — 9 Seiden, Tities of honor, 

part. 2, c. 1. — 9 Jo. Monneh. 1, 1 Hist. Gaof. Duc. 
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mes, ce que l’on appelloit adouber m chevalier. L’Ordene de cheva¬ 

lerie de Hués de Tabarie ; 

Sire, chou est li remembranche 
De celuy qui l'a adoubé 
A chevalier, et ordené, etc. 

Le Roman de Garin le Loherans : 

Fêtes mes frères chevaliers le matin, 
Si m'aideront cette guerre à tenir. 
Et dit li peres : Volontiers, biax amis, 
Iiles adoube, et chevaliers en fist. 

Ailleurs : 
Mon droit seigneur, qui soef me norri, 
Qui m’adouba, et chevalier me fist. 

Les vieilles ordonnances qui sont dans les archives de la ville de 

Padoüe 1 veulent que celuy qui sera podestat de Vicenza faciat 

se fieri militem adobatum. 

Mais les expressions les plus ordinaires en ces occasions estoient 

celles de donner des armes, au lieu de dire, faire un chevalier2. Ro¬ 

bert Bourron conjoint le mot d'adouber, aVec ceux-cy : Or aten 

jusques à le matin, que je t’adouberay, et te donray armes. Dans les 

auteurs latins il n’y a rien de plus commun que ceux de armare, 

dare arma, anna accipere, dans le même sens. Un titre d’Alfonse, 

roy de Castille3, vulgairement appellé l’Empereur, de l’an 1194, 

porte cette date : Uœc carta fuit facta eo anno quo dictus imperator 

armavit filium suum Fernandum militem in Valentia, in festo Na¬ 

talis Domini. Guillaume de Malmesburyi, parlant de la chevalerie 

de Henry fds de Guillaume le Bâtard : Anno œlatis 19, in Pentecoste, 

apud Westmonasterium sumpsit arma à patre. Howeden, parlant du 

même Henry, se sert de ces termes : Filium suum Hernicum armis 

militaribus honoravit; etHenry d’Huntindon deceux-cy : Henricum 

filium suum juniorem virilibus induit armis. Le même auteur en 

un autre endroit5 : Henrico, nepoti suo, David, rex Scotorum, virilia 

tradidit arma. Une ancienne chronique citée par Seiden : Alexander, 

rex Scotiœ, Joannem Scotum, comitem de Huntcdone, etplures alios 

nobiles viros, armis militaribus induit in die Pentecostes. Le Roman 

de Garin se sert aussi en quelques endroits de celle façon de parler : 

Et si vos mandes comme estes amis, 
Que dogniés armes l'enfant Girberc s'en fuis. 
Si hautement que li dus n'en menteist, 
Par grant chierté le vos envoie icy, 
Car bien trovast chevalier en feist. 

En un autre endroit : 

Et chevalier a fet de Gamerin, 
C’est li plus janes de tos les fuis Hervi, 
Cheval li donne, armes, et ver et gris. 

C’estoit proprement la première occasion où le jeune gentilhomme 

prenoit des armes : car jusques là s’il s’estoit trouvé dans les com¬ 

bats, ce n’avoiteslé qu’à la suite d’un chevalier, et en qualité d’es- 

cuyer ou de valet. C’est ce qu’un vieux glossaire G appelle armatura 

prima, dautant qu’alors il s’anuoitde pleines armes, qui est le 

terme dont on qualifioit les armes du chevalier, et commençoit à 

devenir soldat, miles, qui estoil le titre qui luy estoit donné7. Je 

sçai bien qu’on peut prendre encore ce mot d'armatura pour 

les exercices militaires, qu’Ammian Marcellin appelle proludia dis¬ 

ciplinée castrensis. 

Nos histoires nous fournissent encore une autre espece d’adop¬ 

tion d’honneur, qui se faisoit en coupant les cheveux de celuy qui 

1 Apad Felic. Osiuro. — 2 I\oman de Merlin, ms. —3Chifflet. in Vind. Hisp. 

p. 395. —4 U 5. — 5 Pag. 395. — ß Apud Rigal. in Clloss. v. lAppiaTOUpa. Vide 

Vales, ad Amra. 1. 14. — 7 Chr. Aulæ Reg. c. 13; Reg. des Fiefs de Champ, 

fol. 3, etc. I.’ancien Coust. ms. de Norm. part. 2, ch. 25. 

estoit adopté en fils ; lorsqu’elles racontent que Charles Martel en¬ 

voie Pépin, son fils* à Luithprand, roy des Lombards, afin qu’il luy 

coupât ses premiers cheveux, et que par celle cérémonie il luy 

linst à l’avenir lieu de pere. C’est ce que nous apprenons de Paul 

Warnefrid, en son Histoire des Lombards 1 : Circa hœc tempora Ka¬ 

rolus, princeps Francorum, Pipinum, suum parvulum filium, ad 

Luithprandum direxit, ut ejus, juxta morem, capillum susciperet ; 

qui ejus ceesariem incidens, ei pater effectus est, multisque cum 

ditatum regiis muneribus genitori remisit. La Chronique de Nova¬ 

lese dit cecy en d’autres termes : Ut ei, juxta morem, ex capillis 

totonderet, et fiieret ei pater spiritalis, quod et fecit. Warnefrid 

fait voir que Pépin estoit alors fort jeune, d’où il faut conjecturer 

que c’estoit pour la première fois qu’on luy coupoit les cheveux. 

C’est donc à cette ceremonie1 qu’on doit rapporter ce qu’Anastase 

Bibliothécaire 3 raconte de l’empereur Constantin le Barbu, qui en- 

voia au pape Benoit II les floccons de cheveux de Justinian et d’Hé- 

raclius, ses enfans, voulant donner à connoitre par là, ainsi que 

quelques sçavans ont observé, qu’il vouloit qu’ils reconnussent le 

pape et le souverain pontife de Rome comme leur père spirituel : 

Hic vna cum clero et exercitu suscepit muliones capillorum domini 

Justiniani et Heraclei, fidiorum clementissimi principis, simul et jus¬ 

sionem per quam significat eosdem capillos direxisse. 

Cette cérémonie a esté fort en usage parmi les payens, comme 

on peut recueillir de divers auteurs, et particulièrement de ces vers 

de Slace 4 : 

Accipe laudatos, juvenis Phœbeïe, crines, 
Quos tibi Cæsareus donat puer ; accipe lætus, 
Intonsoque ostende Patri. 

Elle s’est tousjours pratiquée par les chrétiens, lesquels, ne pouvans 

et n’osans pas abolir entièrement les superstitions des payens, s’ac¬ 

commodèrent à la foiblesse de leurs esprits, et aimèrent mieux les 

purifier par des oraisons et des prières, que de les irriter en vou¬ 

lant les ôter absolument : Pertinaci paganismo mutatione subve¬ 

nientes, cum rei in totum mutatio potius irritasset. Ainsi qu’écrit 

le venerahle Bede. Ammian Marcellin ‘ raconte qu’une sédition 

s’estant élevée dans Alexandrie, la populace payenne se jetta sur 

Dracontius, et sur Diodore Comte, qu’elle fit mourir : le premier, 

parce qu’ayant la garde du temple, élevé à la Deesse Moneta, il l’a- 

voit jetté par terre, après qu’il se fut fait chrétien, ainsi qu’il faut 

présumer : l’autre, parce qu’ayant esté employé pour édifier une 

église, il ne laissoit pas de couper les cheveux des jeunes enfans, 

estimant que cette cérémonie n’appartenoit pas à la religion des 

chrétiens, mais bien à la leur : Alter quod dum adificandœ prœes- 

set ecclesiœ, cirros puerorum licentius detondebat, id quoque ad 

Deorum cultum existimans pertinere. Ce passage , qui a donné de 

la peine aux sçavans interpretes de cét auteur, justifie que dans les 

commencemens de l’Église naissante on continua de couper les 

cheveux aux jeunes enfans. Mais dans la suile cette cérémonie fut 

purifiée, et se fit dans les églises. Le livre des Sacremens de saint 

Grégoire6 nous représente la prière que le prêtre faisoit dans l’é¬ 

glise lorsqu’on coupoit les cheveux pour la première fois aux jeu¬ 

nes enfans, dont le titre est Oratio ad capillaturam : il y en a d’au¬ 

tres dans YEuchologium des Grecs 7, qui appellent ces premiers 

cheveux coupez, les prémices. Elles font encore voir que dans ces 

occasions on séchoisissoit des parrains : tov ttpocsXôôvTa 3o0>6v cou 

tôvSc àirapyriv ttotrjcoicQat xeipacOai Trjv z.o[/.v)v T-Jj; xe<paXvjç aùtoü eù- 

i De Gest. Long. 1. 4, c. 40; 1. 6, c. 53. — 2 Hariulf. 1. 2, c. 1 ; Adrevald. 

1. 1, de Mirae. S. lien. c. 14; llad. de Diceto ; Aimoini Cont. 1. 4, c. 57. — 

3 In Bened. Il, p. 57, edit. reg. ; Baron. A. 681. — ! L. 3 Sylt, in Coma Ea¬ 

rini; Antbol. Cr. 1. (i, c. 22. — ' L. 22. — <: P. 250, edit. Menardi. — 1 Goar. 

p. 375. 
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XôY»i<tov T°ÿ otÜTûû^àvaSô/ou. Mathieu Blastares « ajoûtequele 

prêtre mettoit ces floccons de cheveux coupez entre les mains du 

parrain, qui, selon quelques-uns, les envelopoit dans de la cire, où 

il imprimoitune image de Nostre Seigneur, etlesconservoit comme 

un gage d’une chose qui avoit esté consacrée à Dieu : ô iepsù; tox- 

paStâoai xà; xpfya; elç xà; yetpa; T0^ &va8oX<>'J , y.ai aùxà; Ttpocrxu- 

v/j(7otç t6v tspscc, àixoXvÊt. Simeon, métropolitain de Thessalonique, 

semble dire que le prêtre gardoit ses cheveux dans un lieu sacré ; 

et Nicetas2 écrit à ce sujet que ceux qui s’estoient ainsi fait cou¬ 

per les cheveux en conservoient la mémoire par une solennité an¬ 

nuelle, qu’il appelle xoupoeruva. Cette coupe des cheveux se fai- 

soit, lorsqu’après avoir passé l’âge d’adolescence , on entroit en 

celle de la jeunesse. L’ancienne loy Salique3 c’est à dire celle qui 

fut rédigée par nos rois encore payens, ainsi qu’on prétend, nous 

apprend que la cérémonie de couper les cheveux aux enfans estoit 

en usage parmi les François, et qu’elle se faisoit au-dessus de l’âge 

de douze ans : Si quis puerum infra duodecim annorum non tonso- 

ratum occiserit, etc. Et ailleurs : Si quis puerum crinitum sine con¬ 

silio aut voluntate parentum totonderit, etc.; termes qui font voir 

encore que les enfans estoient présentez par leurs pères, qui avec 

le temps choisirent dans ces occasions un parrain, qui est appellé 

père spirituel dans la Chronique de Novalese ; ce que fit Charles Mar¬ 

tel lorsqu’il choisit Luithprand pour couper les cheveux de Pépin, 

son jeune üls. 

La même cérémonie se pratiquoit, lorsqu’on se faisoit couper 

les premiers poils de la barbe. Aimoin4 dit que Clovis envoya ses 

ambassadeurs à Alaric pour traiter de paix avec luy, et le prier de lui 

toûcher sa barbe, c’est à dire la couper, et d’estre,par ce moyen son 

pere adoptif : Et Alaricus, juxta morem antiquorum, barbam Clo- 

dovœi tangens, adoptivus ei fieret pater. Un autre auteur : Cum pa¬ 

cem inire coepissent hujus convenientia;, ut Alaricus barbam tange¬ 

ret Clodovcei effectus Patrinus. 

Ce n’est pas sans raison qu’Aimoin se sert de ces termes : juxta 

antiquorum morem, parce qu’effectivement ce n’esloit pas un usage 

nouveau, mais tres-ancien et qui avoit esté observé tant par les 

Grecs que par les Romains; car les uns et les autres avoient coû- 

tume de se faire couper les premiers poils de la barbe par leurs 

amis, et de les consacrer à leurs deïtez. Ce que Callimachus5, té¬ 

moigne à l’égard des habitants de l’isle de Delos : 

— TtaiSe; Sè Oépo; xà Ttptüxov îouXto 

àp<7svsçv]ï0éoicriv ontapyogevot çopsouaxv. 

11 y a encore quelques épigrammes dans l’anthologie grecque 6, qui 

justifient cette coutume sous le titre de omb vtwv. Les Romains so- 

lennisoient les jours ausquels on faisoit cette cérémonie, avec des 

festins, et beaucoup d’appareil : ce que leurs histoires7 racontent 

au sujet des empereurs Auguste , Caligula et Néron : ce dernier 

donna même à cette solennité le nom de Juvenales, au récit de Xi- 

philin8, et ayant fait mettre les floccons de sa barbe dans une boëte 

d’or, comme fut celle de Trimalcion dans Petrone, il les consacra 

à Jupiter Capitolin. C’est pour cela que dans quelques Glossaires le 

mot de Juvenalia est interprété vétov eopxrj 9. Dion et Xiphilin font la 

même remarque des empereurs Helagabale et Avitus. 

Comme les chrétiens purifièrent la cérémonie de la coupe des 

cheveux des enfants par des prières saintes, ils firent le même pour 

1 In Jure Gr. Ro. Jac. Goar. — 2 Ad orat. S. Greg. Tkeol. de sancto Bap. — 

3 Ed. Heroidi tit. 38, § 1, 11. — 4 L. 1 de Gest. Fr. c. 20; Collect. Hist, apud 

Canis, tom. 2; antiq. lect. — 5 Hym. £tç ArjXov, v. 298. — 6 L. 6, c. 22. — 

7 Dio, 1. 48, 79; Suet, in Cal. c. 10; in Ner. c. 12. — 8 in Nerone. — 9 Gl. Gr. 

Lat. v. Petr. Fabr. 1. I; Semest: c. 20; Lips. ad Tacit. 1. 24; Sayaron. ad Sid 

Car. 23. 

celle des premiers poils de la barbe. Les oraisons que l’Église latine 

et la grecque ont introduites pour ce sujet sont insérées pareille¬ 

ment dans le livre des Sacremens de saint Grégoire et dans l'Eu- 

chologium des Grecs. M. de Valois, l’un des plus sçavans que nous 

ayons aujourd’hui en France, a écrit que cette cérémonie estoit ap- 

pellée barbatoria, terme qui est interprété dans les Glossaires 

grecs1 par celui de mnyovoy.oupux, et qui est usurpé en ce sens 

dans le prétendu fragment de Petrone donné depuis peu au public, 

que les doctes rejettent avec fondement2. De sorte qu’il estime que 

c’est de cette cérémonie, de laquelle il faut entendre Grégoire de 

Tours3, lorsqu’il dit que l’abbesse de Poitiers fut accusée d’avoir 

souffert qu’on fist cette cérémonie dans l’enclos de son monastère : 

Quod vittam de auro exornatam nepti suce superflue dederit, barba¬ 

torias intus eo cpiocl celebraverit. Mais d’autres4 veulent que Bar¬ 

batorias facere en cet endroit est faire des mascarades, qui est un 

terme encore à présent fort commun dans la plupart des provinces 

de France, où l’on appelle les masques dont on se sert pour se 

déguiser des barboires, comme en Picardie; Barbadoüires dans le 

Gevaudan , et Barbants dans l’Auvergne : parce qu’ordinairement 

on accompagne ces masques de barbes, faites d’étranges et diffe¬ 

rentes figures ; ce qui a fait dire à un pere de l’Église5 parlant des 

déguisemens qui se faisoient aux bachauales : In istis diebus miseri 

homines, et, quod pejus est, etiam aliqui baptizati sumunt formas 

adulteras, sumunt species monstruosas, etc. Il y a de semblables 

paroles dans le décret de la Faculté‘de Paris de Tan 1444 au sujet 

de la Feste des Fols, qu’on abolit en ce temps-là, et qui n’estoit au¬ 

tre que celle des bachanales. Je sçai bien qu’on peut interpreter ces 

mots des déguisemens en cerfs, et autres animaux, qui se faisoient 

en ces rencontres-là. 
Dans ces adoptions par la coupe des cheveux, et de la barbe, il 

se contractoit une affinité spirituelle, qui faisoit donner le nom de 

pere à celui qui estoit pris pour parrain, et celui de fils à Tentant de 

qui on coupoit les cheveux, et le poil de la barbe. Cette même affi¬ 

nité se contractoit avec beaucoup plus de fondement entre les en¬ 

fants qui estoient baptizez et ceux qui en estoient les parrains ; car 

en ces occasions, comme les parrains prenoient le titre de peres 

spirituels, ainsi les baptizez prenoient celuy d’enfans adoptifs. Pro- 

cope0 dit que c’estoit la maniéré ordinaire d’adopter parmi les 

chrétiens, lorsqu’il raconte que Belissaire, estant sur son départ 

pour l’Afrique, adopta ainsi avec Antonine, sa femme, un certain 

Theodose, qu’il avoit élevé dans sa maison : outre p.èv ô Bsheaâ- 

pio; xo 0eïov Xouxpôv, y.ai yeptriv àve).ô;j.svo; èvOsvSs oîxetat;, s’kjtïo'.ï)- 

xov ènoi-gaaro £ùv xrj yuvatxt TtàïSa, vjitsp EltrrtoieTtrBai vàixoç. C’est 

en ce sens qu’il faut entendre saint Nicephore 7, quand il écrit que 

l’empereur Héraclius feignit de vouloir faire baptizer son fils, et 

de le faire adopter ou tenir sur les fonts par Crispus : trxYjrcxexa18è 

ô 'HpàxXsio; xw 0s'uoXouxptô xàv u'iov xaxayviÇeiv, uioOsxsïtrBaiSèaùxov 

ùno Kpianov. Le même auteur se sert encore ailleurs de cette façon 

de parler : xai xà; èxeivtov yap-exà; ai xoûxwv aùxwv xw Oe'iw XouxpÔi 

êxExvcoaavxo (ruÇuyot. Alaman8 rapporte à cette espèce d’adoption 

l’ordonnance de l’empereur Léon qui condamna celles qui se faisoient 

sans les cérémonies de l’Eglise, aveu xeXsx-ij;, xai Upwv ùiotvcov, sine 

ceremoniis, et sacrce regenerationis ritu, où quelques-uns resti¬ 

tuent tbôwv au lieu d’ùStvwv 9. Je n’estime pas toutefois que cette 

novelle se doive entendre des adoptions qui se faisoient par le 

1 Had. Vales. Not. ad Paneg. Bereng. ; Gloss. S. Bened. etGræcolat. — 5 Wa- 

gensel. et Valesius. — 3 L. 10 Ilist. c. 16. — 4 M. de la Lande, in Gloss, ad 

Suppl. Cône. Gall. — 5 Faust. Episc. in Serm. in Kal. Jan. — 6 Hist. Arcana, 

p. 3, edit. 1. — 1 ln Heracl. p. 12, edit. 1. — 9 Ad Procop.; Leo, Nov. 24. — 

9 Gothofr. 
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baptême, mais generalement des véritables adoptions.ee qu’il de- 

signe assez lorsqu’il défend les alliances de mariage entre les freres 

naturels et les adoptifs, lesquelles n’estoieut pas défenduës dans 

les affinitez qui se contractoient par le baptême entre les enfans 

baptisez et les enfans de leurs parrains. C’est donc de ces adop¬ 

tions par le baptême dont Theophaues1 a parlé, quand il raconte 

que TzathJ, roy des Lazes, estant venu à Constantinople visiter Jus- 

tinian, et ayant receu la couronne de luy par honneur, voulut aussi 

se faire chrétien , et qu’alors l’empereur l'ayant tenu sur les fonts 

le qualifia son fils : eO 81 padtXeùç aùxov voç, sçwtkjsv aùxôv, 

-/.ai utàv àvYiYopsutTEv. Saint Rembert, en la Vie de Saint Anschaire3, 

arclievesque de Hambourg, dit que l’empereur Louysle Débonnaire, 

ayant persuadé Herold, roy des Danois, de se faire baptizer, ipse de 

sacro fonte suscepit, sibique in filium adoptavit. Ainsi Anlaf, roy de 

Northumberland, estant venu pareillement visiter Eadmond, roy 

des Anglois, ce roi le fit baptizer par l’evesque de Wiucester : Con¬ 

firmari ab episcopo fecit, sibi in filium adoptavit, regioque munere 

donavit. Ce sont les termes de Florent de Wigorne4, qui se sert 

en cet endroit de celuy de confirmari, au lieu de baptizari : peut- 

estre parce qu’anciennement le sacrement de confirmation suivoit 

immédiatement celuy du baptême3. Aussi un autre auteur 6, qui ra¬ 

conte la même chose, se sert du dernier : Eodem anno rex Aula- 

fum regem.,., de lavacro sanctœ regenerationis suscepit, regioque 

munere donavit. Comme ceux qui sont baptisez reçoivent le nom 

de fils, ou plutôt de filleul ( filiolus, dans les Capitulaires d’Herard, 

arclievesque de Tours 7, ) ainsi les parrains tiennent lieu de pere en 

cette cérémonie. Ce qui a fait dire à l’evesque de Poitiers8 : 

Germine qui non est sit tibi fonte parens. 

La circonstance que Procope remarque dans le passage que je 

viens de citer est considérable, qui est que Belissaire, voulant adop¬ 

ter Theodose, le prit entre ses mains pour le présenter au baptême, 

yspo-iv àveX6|xevo; èv0év8s oîxsiatç, ou plûtôt le prit par la main 

pour le présenter au prêtre ; car Théodose estoit alors avancé en 

âge, puisque le même Procope9 écrit qu’incontinent après avoir 

esté baptisé, il suivit Belissaire, en qualité d’homme de guerre, en 

son expédition d’Afrique. Theophanes se sert du mot de 8e?à(j.svoç, 

et encore à présent nous usons de ceux de tenir sur les fonts de bap- 

tesme. C’est pourquoy les parrains sont appeliez gestantes dans saint 

Augustinl0,Û7ro8()x°bsusceptores, dans saint Denysl’Areopagite ", 

sponsores dans Tertullien12, fidejussores dans le même saint Augus¬ 

tin t3 : parce qu’ils portoient leurs enfans entre leurs bras; ou si c’es- 

toient des grandes personnes ils les prenoient par la main, et les pré- 

sentoient aux prêtres, pour estre baptisez, se faisoient pièges de leur 

foy et de leur créance, respondoient en cette qualité pour eux aux 

interrogations des prêtres ; et enfin ils s’obligeoient de les instruire, 

et d’en avoir le même soin, comme de leurs propres enfans. Dès 

lors il se formoit une étroite affinité entre les parrains et les fil¬ 

leuls , qui estoit telle, qu’il ne se pouvoit contracter aucune alliance 

de mariage entre eux. Le pape Nicolas '4, répondant aux demandes 

des Bulgares : Est inter patres et filios spirituales gratuita et sancta 

communio, quœnon est dicenda consanguini tas, sed potius habenda 

spiritualis proximitas : unde inter eos non arbitramur fieri posse 

quodlibet conjugale connubium, quandoquidem nec inter eos qui 

natura et eos qui in adoptione filii sunt venerandae Romance leges 

matrimonium contrahi permittunt. 

* P. 144. — 3 Anast. Hist. Eccl. -’C. 3, n. 10. — * P. 610. — 5 Euch. Gr. 

р. 356. — Simeon Dunelm. et Bromp. A. 943. — 1 Cap. c. 7, — 8 Fortunat. 1. 5, 

poëm. 4. —s L. 1 de Bello Vand. c. 12. — 10 L. 4, contra Julian, et ep. 23, 

105, 107, c. 8. — 11 De Sacr. Hier. c. 2. — 15 De Bapt. c. 18; de Corona Milit. 

с. 3. — 13 Domin. 1, post. Pasch. — Cousult.Bulgar. 

CANGII GLOSS. T. VII. — ( DISSERT. SUR L’hIST. DE ST. LOUYS.) 

A l’exemple de ces anciens empereurs et des princes étrangers 

qui ont adopté par honneur ceux avec lesquels ils ont voulu con¬ 

tracter une alliance étroite, les rois et les princes des derniers siè¬ 

cles ont inventé une autre maniéré d’adoption, par la communica¬ 

tion qu’ils ont faite de leurs noms et de leurs armes, ou armoi¬ 

ries, à quelques-uns de leurs plus affidez qu’ils ont admis par ce 

moyen dans leur famille. Ce qui lie s’est fait pareillement que par 

honneur, sans que pour cela les adoptez pussent prétendre aux suc¬ 

cessions et aux autres droits et privilèges des maisons. Ainsi nous 

lisons que Sigismond, roy de Pologne, adopta Emilio Maluezzo, 

gentilhomme bolonois, et le fit de sa famille : Fu adoltato et fatto 

da lui délia famiglia sua reale, comme Sansovino écritl. Le même 

raconte que Hercole Bentivoglio fut adopté de la même maniéré en 

la famille de la Roüere, Tiberio Brandolino, et Nicolas comte de 

Corregio en celle des Visconti; et ajoute que Louys Sforce, duc de 

Milan, traita le dernier du nom de fils. Mathias, roy de Hongrie, au 

récit de cét auteur, adopta de cette adoption Borso, comte de Corre¬ 

gio : Fu da quel re molto honorato, in tanto che lo fece délia sua 

famiglia, et li dono l'arme, laquei Borso inquarto con l’arme Corre¬ 

gio. Ferdinand, roy de Naples, adopta Philippes de Croy, comte de 

Chimay, et lui permit deporter le surnom et les armes d’Aragon2. 

La lettre qu’il lui écrivit à ce sujet, datée de Castelnovo de Naples 

du 13e jour d’avril 1475, porte ces termes : Illustrissimo viro Phi¬ 

lippo de Croy de Aragonia, comiti Simacensi, amico nostro charis- 

simo, rex Sicilice. Illustrissime Fir amice nobis cliarissime, si gra¬ 

tum, ut litteris vestris significastis, quod in nostram domum vos 

susceperimus, et nostra; domus cognomine, armisque donaverimus, 

maxime lallamur, etc. Deux ans3 après le même roy accorda ce 

privilège à Jean Bentivoglio, second fils d’Annibal Bentivoglio, par 

Philippes Salarvol, son ambassadeur, per lo quale il detto re lo ha- 

veva fatto cli casa Arragona co suoi figliuoli et descendenti in per¬ 

petuo, donando li l’arme et le devise regali, con provisione de qua- 

tromila clucati cl’oro Vanno. Le duc de Milan, ainsi que Jacques 

Valere4 écrit, donna ses armes à Nicolas Piechesino, lequel il lus¬ 

tra et le fit de son lignage. On peut ranger en cét endroit les adop¬ 

tions honoraires que la republique de Venise fit de Catherine Cor- 

nare, reine de Cypre, qui donna ce royaume aux Vénitiens; et de 

Blanche Capello, fille de Barthélemy Capello, sénateur et chevalier 

vénitien, seconde femme de François de Medici, grand duc de Tos¬ 

cane : ayant toutes deux pris le titre de filles de la republique. Les 

Vénitiens permirent aux Cornares de porter les armes de_Cypre, 

parties de celles de leur famille, en considération d’un présent de 

celte conséquence, que cette reine, qui en estoit issue, leur fit5. 

On pratique encore à présent dans l’Italie, particulièrement dans 

l’Etat de Gennes, une forme d’adoption, que l’on appelle albergue. 

Elle se fait par le consentement de toute une famille, qui député 

des procureurs pour traiter avec ceux ausquels elle desire commu¬ 

niquer son nom, ses armes et ses prérogatives. Charles Venasque13 

produit deux exemples de cette maniéré d’adopter en la famille des 

Grimaldi, qui ont communiqué leur nom et leurs armes à quel¬ 

ques gentilshommes du surnom d’Oliva et de Ceba, par deux ac¬ 

tes passez à Gennes l’an 1448, par lesquels ces gentilshommes sont 

admis en la famille des Grimaldi, avec faculté de se trouver à l'a¬ 

venir en toutes les assemblées de la famille, à condition de fournir 

aux dépenses qu’il conviendra faire, pour la conservation et le 

maintien de sa dignité. Réciproquement, les procureurs au nom de 

' Sansovino, nelle Familie lllustr. d’Ital. 1. 1, 35,111,129, 134,182, 183, 277, 
278. —3 Scohier, en la Gen. de la Maison de Croy, p. 54. —3 Sansovino. — * En 
son Traité ms. de la Noblesse. — 5 Bemb. 1. 1 Chr. Venet. ; Sansovino; Est. Lu. 
signan , en sesGeneal. ch. 48. — «Geneal. de la Maison de Grimaldi. 
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la famille de Grimaldi declarent qu’ils reçoivent les adoptez, avec 

leurs enfans et leur postérité, en la famille de Grimaldi, cum 

omnibus signis, insignibus, decore, claritudine, honore, dignitate, 

cognomento, ac juribus quomodolibet competentibus, et competi¬ 

turis caeleris.antiquis et vera origine Grimaldis. Saluste Tibere de 

Corneto, en son Formulaire1, a aussi donné la formule de ces adop¬ 

tions, ou albergues, que Seiden a insérée en ses Titres cl’Honneur2. 

1 Impr. à Rome, 1621. — 2 Tities of Honor, part. 2, c. 8, § 3. 

SUITE DE LA DISSERTATION PRÉCÉDENTE, 

TOUCHANT LES ADOPTIONS D'HONNEUR EN FILS, OU DEUX MONNOYES DE THEODEBERT Ier 

ET DE CHILDEBERT IIe, ROIS D’AUSTRASIE, SONT EXPLIQUÉES. 

DISSERTATION XXIII. 

Comme dans les véritables adoptions il se contractoit une affi¬ 

nité, non seulement entre le pere adoptif et les enfans qui estoient 

adoptez, mais encore entre les parens des uns et des autres ; ainsi 

dans les adoptions d’honneur, quoiqu’elles ne donnassent aucun 

droit aux successions, l’alliance passoit aux enfans et aux parens 

de ceux qui estoient adoptez en fils ou en freres. Athalaric, roy 

des Goths d’Italie, dans Cassiodore \ écrivant à Justinian, ou plu¬ 

tôt à Justin, comme veut Alaman, dit qu’il a droit de se dire son 

parent et son petit-fils, puisque Theodoric, son ayeul, avoit eu l’hon¬ 

neur d’être adopté par luy : atque adeo pacem non longinquus, sed 

proximus peto, quia tunc mihi dedistis gratiam nepotis, quando 

meo parenti adoptivi gaudia praestitistis. Ainsi dans Anne Com- 

nene2, le faux Diogene qualifie Nicephore Bryennius son oncle, 

parce que ce seigneur avoit contracté une adoption en frere avec 

l’empereur Romain Diogene, dont il prétendoit estre le fils. 

La qualité de pere que Theodebert Ier et Childebert IIe du nom, 

rois d’Austrasie, donnent dans leurs lettres, l’un à l’empereur Jus¬ 

tinian , l’autre à l’empereur Maurice, pourrait faire présumer qu’il 

se fit de semblables adoptions d’honneur entre ces princes, en suite 

des traitez d’alliance que l’un et l’autre de ces rois firent avec ces 

empereurs ; car comme ceux qui estoient adoptez s’estimoient ho¬ 

norez lorsqu’ils pouvoient se dire les enfans de ceux qui les adop- 

toient,ilest probable qu’ils leur donnoient en même temps le titre 

de pere. Conrad, abbé d’Usperg3, parlant de l’empereur Alexis Com- 

nene, qui adopta de celte maniéré quelques-uns de nos princes 

françois qui alloieut à la conquête de la Terre Sainte : Singularum 

turmarum principes Alexius, more suo, sub appellatione Filiordm 

suscepit, eisdemque post manus acceptas, sacramentaque firmata,... 

munera dispertivit. Comme donc Alexis reconnoissoit ces princes 

sous le nom de ses enfans, il ne faut pas douter qu’ils ne lui ayent 

donné celui de pere. 

Pour commencer par Theodebert, Freher4 et après lui M. Du- 

chesne5 ont donné au public trois lettres que ce roi écrivit à Justi¬ 

nian. L’inscription de la première ne lui donne autre titre que ce- 

lui-cy : Domino illustri, inclito triumphatori, ac semper Augusto, 

Justiniano imperatori. Mais dans celles des deux suivantes Justi¬ 

nian y est qualifié pere, en ces termes : Domino illustri et prœcel- 

lentissimo domino et Patri Justiniano imperatori. On recueille de 

la première lettre que cet empereur rechercha le premier l’amitié 

1 Senator, 1. 8, ep. 1 ; Aleman. ad Procop. Rist. Arcan. — 2 L. 10 Alex. — 

3 A. 1101, — 4Freheri Ep. Franc. — 5To. 1, Hist. Franc, p. 862. 

et l’alliance de Theodebert, pour avec son secours combattre les 

Goths en Italie; et, afin de l’y porter plus puissamment, il lui envoya 

des ambassadeurs et de riches présens. De sorte que comme il n’y 

avoit pas encore pour lors aucun traité entre ces princes, Theode¬ 

bert répondant à la lettre de Justinian ne lui donne que le litre qui 

estoit donné ordinairement aux empereurs. Mais depuis qu’il y eut 

des traitez entre eux Theodebert donna le titre de pere à Justinian 

dans les inscriptions des lettres qu’il lui écrivit. Ce qui pourrait 

faire présumer, comme j’ay avancé, qu’il y eut alors des adoptions 

d’honneur contractées entre eux, en vertu desquelles Theodebert 

qualifia Justinian du nom de pere. 

L’une des trois lettres1 que ce prince écrivit à cét empereur mar¬ 

que évidemment qu’il y eut des traitez entre eux, probablement 

après la mort de Theodat, dont Theodebert semble entreprendre la 

défense dans la première de ces lettres, si ce n’est qu’il entende 

parler de Theodoric, ce que je tiendrais plus probable, à qui les 

loüanges qu’il donne à ce prince qu’il défend conviennent beau¬ 

coup mieux qu’à Theodat. Procope2 dit en termes exprès que 

Theodebert s’obligea de servir l’empereur dans ses guerres d’Italie, 

écrivant que Vitige, roy des Goths, ayant voulu engager à son se¬ 

cours Childebert, Theodebert et Clotaire, qui commandoient en 

ce temps-là dans la France, ces princes lui tirent réponse qu’ils ne 

le pouvoient pas faire ouvertement, mais qu’ils lui envoyeroient 

secrètement des troupes tirées des provinces qui leurappartenoient, 

parce qu’ils s’estoient obligez peu auparavant envers l’empereur 

de le servir en cette guerre, èitsi oliqw Ttpôxepov ßaerwü èç xdvos 

tov 7ioXe[aov ?\AXT)>j/scr9ai (b(/.oXoYri<Tav. Où il est à remarquer que 

Justinian traita avec Childebert, ray de Paris, parce qu’il avoit une 

partie de ses États dans la Provence, et particulièrement la ville 

d’Arles, comme on peut recueillir de l’auteur qui a écrit la Vie de 

Saint Cœsarius 3, et des epitres du pape Vigilius J. Le même Pro¬ 

cope5 rapportant ailleurs l'irruption que Theodebert fit dans les 

terres qui appartenoient à Justinian dans l'Italie, dit que Belissaire, 

qui commandoit alors les troupes de l’empereur, écrivit à Theode¬ 

bert, et se plaignit de ce qu’en cette occasion il avoit si fort méprisé 

les traitez, qu’il avoit jurez si solennellement avec son maître, qu’il 

ne faisoit aucune difficulté de les violer, et d’y contrevenir ; ce qui 

estoit indigne d’un prince puissant, comme il estoit. De sorte qu’il 

n’y a pas lieu de douter qu’il n’y ait eu des traitez d’alliance 

1 Epist. 19.—2 L. 1 de Bello Gotb. c. 14. — 3Messian. Presb. 1. 1 Vitæ S. Cæs. 

— 4 Vigilii pp. Epist. apud Baron, A, 538, 28; 545, 4; 546, 61. —• * L. 2, c. 25. 
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entre Justinian et Theodebert, ce qui est d’ailleurs confirmé par 

Grégoire de Tours ', lorsqu’il parle de Mummolus, qui fut envoyé 

par Theodebert à Constantinople en qualité d’ambassadeur. Comme 

donc depuis ces alliances Theodebert commença à traiter l’empereur 

du titre de pere, ce qu’il ne faisoit pas auparavant, on pourroit pré¬ 

sumer que Justinian l’adopta d’une adoption d’honneur, en vertu 

de laquelle il ait pu prendre celui de son fils. Ce qui est d’autant 

plus probable, que ces adoptions se faisoicnt alors assez souvent 

par les empereurs, lorsqu’ils s’allioient avec les princes étrangers, 

qui les inventèrent et eu apportèrent l’usage et la coûtume dans 

l’Europe , où elles esloient inconnues auparavant. On peut dire la 

même chose de Childebert 1er, dont je viens de parler, qui traitoit 

pareillement Justinian du titre de pere, comme nous apprenons de 

quelques lettres que le pape Pelage2 écrivit à Childebert, où, par¬ 

lant de Justinian, il use de ces termes, Pater vester prœcellentis- 

simus imperator. Aussi je remarque qu’ensuite de ces alliances 

Childebert et ses sujets3 avoient des déférences toutes particuliè¬ 

res pour l’empereur, comme s’ils eussent esté ses vassaux. 

On peut opposer à cét égard que cette qualité de pere, que Theo¬ 

debert et les deux Childeberts donnent dans leurs lettres aux em¬ 

pereurs Justinian et Maurice, u’est qu’un style de chancelerie, et 

que les princes etrangers traitoient ainsi ordinairement les empe¬ 

reurs. C’est ce qu’il y a lieu de révoquer en doute, veu que l’ins¬ 

cription de la première lettre de Theodebert semble marquer le 

contraire, puisqu’elle ne porte pas ce titre, mais seulement celles 

des deux suivantes, qui furent écrites après les traitez d’alliance. 

D’ailleurs Marculfe4, qui n’estoit pas éloigné de ces siécles-là, et 

qui a dressé les formules, c’est à dire le style de la chaucelerie de 

France, nous apprend que nos rois écrivaus à d’autres rois les 

traitoient de freres, en ces termes : Domino glorioso atque prœccl- 

lentissimo fratri, illi regi, in Dei nomine ille reo:. Où le terme de 

prœcellentissimus est à remarquer, qui se trouve dans les inscrip¬ 

tions des lettres que Theodebert et Childebert Ie' écrivirent à Jus¬ 

tinian, et qui est un titre qu’on donnoit même à nos rois, comme 

on recueille des epitres de saint Grégoire le Grand5. Cét usage est 

conforme à ce que Grégoire de Tours6 écrit, qu’Alaric, roy des 

Goths, traitoit du nom de frere le roy Clovis 1er. En second lieu 

nous ne voyons pas que les princes de ce temps-là écrivans aux em¬ 

pereurs les ayent jamais traitez de peres, mais bien de freres. 

Constantin le Grand écrivant à Sapor, roy de Perse, lui donne ce ti¬ 

tre 7. L’empereur Justin donne à Cabades, aussi roy de Perse, le nom 

de frere, dans Theophanes8 : et Cosroes dans un autre auteur9 à 

l’empereur Justinian. Un autre Cosroes en use de même à l’égard de 

l’empereur HeracliusI0. Charlemagne11 dans les lettres qu’il écrivit 

à l’empereur Nicephore, le qualifie aussi son frere; ce qui a fait 

dire à Eguinart que ce prince ayant pris la qualité d’empereur, 

invidiam suscepti nominis. Constantinoimlitanis imperatoribus su- 

' per hoc indignantibus, magna tulit patientia, vicitque eorum contu¬ 

maciam magnanimitate, qua ei procul dubio longeprcestantior erat, 

mittendo ad eos crebras legationes et in epistolis eos fratres appel¬ 

lando. Dans Anne Coranene 12 Tempereur Alexis traite l’empereur 

Henry de frere. Isâc l’Ange écrivant à Louys VII, roy de France, 

au récit d’un auteur13 de leur temps, prolixam adulationem depin¬ 

xit, regem nostrum nominando sanctum, amicum, et fratrem. Je ne 

veux pas icy enfler mon discours des autres exemples qu’on pour- 

1 !.. ] de Glor. Mart. c. 31. — 2 Epist. apud Baron. A. 556, 27, 29. — 3 Ba¬ 

ron. A. 545, 7. — 4 L. 1, form. 9. — * L. 4, ep. 1, 52; 1. 11, cp. 10,— * L. 2 

Hist. c. 35. — ’ Euseb. 1. 4 de Vita Const. —8 P. 143. — »Menander Prot, in 

Legat. Chron. Alex. p. 918.— " Alcuin, ep, 111 ; Egbin. ; Baron. A. 871, 54, 

— u L. 2, p. 93. — 13 Odo de Diogilo, p. 15. 

roit rapporter des rois et des princes qui se sont traitez de freres, 

parce qu’outre qu’ils ont esté observez par quelques auteurs de 

ce temps; je n’ay entrepris que de marquer ceux qui font au sujet 

des empereurs ’. De sorte qu’on peut dire qu’on ne lit pas que les 

rois les ayent qualifiez du titre de peres, hors cette occasion de 1 a- 

doption d’honneur. Il est vrai que Cosroes, roy de Perse, écrivant à 

l’empereur Maurice, lui demande la permission de se dire son fils et 

son suppliant, Xocrpoï); ô <ro; uldç y.at ixérr,? 2.Mais ce fut la seconde 

qualité qui lui fit rechercher la première, estant tombé dans la dis¬ 

grâce de la fortune, qui lui fit reclamer le secours de l’empereur 

contre Varam, qui l’avoit dépossédé de ses Etats. Mais lorsque les 

empereurs accordoient les adoptions d’honneur aux princes étran¬ 

gers, comme la plupart de ces princes n’avoient pas de peine de leur 

ceder en dignité, ils ne faisoient pas aussi de difficulté d embrasser 

la qualité de fils et de leur accorder celle de peres. 

Je ne sçay pas si je dois rapporter à ces traitez d alliance que 

Theodebert fit avec Justinian deux monnoyes d’or de ce prince 

françois qui nous ont esté représentées par M. Bouterouë5, conseil¬ 

ler en la cour des monnoyes, dans les curieuses et sçavantes recher¬ 

ches qu’il a faites sur celles de nos rois de la première race *. D’un 

côté il paroit un prince armé et couvert à la romaine, le javelot 

sur l’épaule droite, le bouclier dans le bras gauche, sur lequel est 

empreint un cavalier avec le javelot en la main. La teste du prince 

est couverte d’une couronne, ou d’un diadème en forme de casque, 

dont je feray la description plus exacte dans la Dissertation sui¬ 

vante, et pour inscription on y lit ces mots, dn. tiieodebertvs. 

victor; en l’autre revers est une victoire avec des aisles, tenant 

de la main droite une longue croix, avec ces caractères a 1 entour, 

victoria AVccci ; au dessous de la figure est le conob., qui se ren¬ 

contre en la plùpart des médaillés du Bas-Empire. L une de ces mon - 

noyés a encore aux cotez et aux pieds de la victoire ces deux let¬ 

tres R. e. 

Cette espèce de monnoye peut recevoir deux explications. Car, 

en premier lieu, comme elle représente en ses deux faces, ou re¬ 

vers, les mêmes figures qui se rencontrent dans les médaillés de 

Justiniau, on pourroit avancer avec beaucoup de fondement que 

Theodebert, ayant conclu les traitez d’alliance avec cet empereur, 

dont j’ay parlé cy-dessus, et ayant esté adopté par luy à la mode 

des gentils ( si toutefois on doit présumer cette adoption des termes 

de ses lettres ), pour donner des marques de l’estime qu’il faisoit de 

son amitié fit empreindre, et la figure et les devises de Justinian, 

telles qu’il les faisoit marquer dans ses monnoyes, qui sont entiè¬ 

rement semblables à celles qui se rencontrent dans les monnoyes 

de Theodebert, comme on peut aisément recueillir en les conferant 

avec celles de Justinian, dont Alaman4 nous a donné l’empreinte. 

Baronius5, Lipse6 et Grelzer? nous en ont représenté d’autres de 

cét empereur avec les mêmes figures, sauf qu au lieu de javelot il 

porte un monde croisé. Chifflet, en son Childeric8, nous a pareille¬ 

ment donné les empreintes de plusieurs monnoyes du bas Empire, 

et entre autres de Theodose le jeune, de Valentinian III, de Marcian, 

de Leon, de Zenon, de Nepos, et de Basilisque, qui y sont tous 

figurez avec le même diadème, le javelot et le bouclier orné de la 

figure du cavalier; ce qui peut donner sujet d’inférer que la figiue 

qui se rencontre dans la monnoye de Theodebert est celle d un em¬ 

pereur. 

I Otho El is. 1. 1 de Gest. Frid. c. 23, 24; tom. 4 llist. Fr. p. 539; Meurs, iu 

’AoéXïKXVOV ; Hadr. Valesius, ad Ammian, 1.17. 2Simocatta, 1. 4, c. II J Eu 

ses monnoyes de France, p. 230. - 1 [Voir tom. IV du Glossaire, pi. I, nam 9.] 

— « Ad l’rocop. Hist. Arc. p. 145, edit. reg. —5 A. 527, 62; M. Bouter, p. 132, 

133 — 6 L. 3 de Cruce, c. 16. — 7 De Cruce, p. 1855. — « lu Anast.Child. c. 17. 

12. 
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Quant à l’autre revers, il se trouve pareillement semblable dans 

les monnoyes de Justinian : ensorte qu’il semble confirmer que la 

figure qui est représentée en l’autre est celle de cét empereur, puis¬ 

que l’inscription y marque les victoires d’un empereur, ce que 

l’on ne pourroit pas attribuer à Theodebert, qui ne s’arrogea jamais 

ce titre, mais se contenta de celuy de roy, qui lui est attribué dans 

ses autres monnoyes. Le conob. esloit particulier pour les mon¬ 

noyes de l’Empire, ou des empereurs, ne se trouvant que tres-ra- 

rement en d’autres. Et parce que l’explication de ces lettres, ou 

plutôt les conjectures qu’on peut apporter sur ses caractères, ont 

esté données par les sçavans1, aussi bien que sur les trois ccc. ou 

ggg. qui suivent av. et la lettre i, qui se rencontre après ces lettres, 

je n’en diray rien en cét endroit. Je remarque seulement que les rois 

goths d’Italie, qui ont toujours contrecarré les empereurs, et qui, 

au rapport de Procope, se sont arrogez les mêmes ornemens qu’eux, 

n’ont jamais entrepris de faire graver dans leurs monnoyes ni le 

conob ni le victoria avggg. Theodat, qui fut souvent en guerre 

.avec Justinian, et qui eut peine à s’abaisser aux hommages et aux 

reconuoissances de ses prédécesseurs, paroit dans ses monnoyes 

avec les ornemens impériaux, et avec un bonnet ou diadème fermé, 

different de celuy des empereurs, avec ces caractères : dn. theo- 

dahatvs. rex. Mais quoy qu’en l’autre revers il y ait une victoire 

postée sur la pointe d’un vaisseau, ou sur un lituus, il se contenta 

d’y faire graver ces mots, victoria, princip. ou, comme ils se 

trouvent écrits dans une autre monnoye de cuivre de ce roi, vic- 

J.ohiv .iRiNCiPVM ; termes qui semblent marquer ses victoires en 

particulier, quoy que Baronius estime qu’il voulut par là flater 

Justinian au sujet de celles qu’il remporta sur le roy des Vandales2. 

Enfin on ne remarque en aucune autre monnoye de nos rois la forme 

de la couronne qui est figurée en celle de Theodebert : au contraire, 

ils y paroissent presque toujours avec le diadème de perles, ou 

avec la couronne de rayons, l’ombelle, le mortier, et le casque, 

comme je feray voir dans la Dissertation suivante. 

Il n’est pas sans exemple que des princes ayent fait battre leurs 

monnoyes sous l’image et la figure d’un autre prince. L’histoire 

de ce siécle-là, auquel Theodebert vécût, nous en fournit dans les 

personnes d’Athalaric, de Theodat, de Vitiges et de Thelas, rois 

des Goths d’Italie, dont les monnoyes ont d’un côté les portraits 

des empereurs Justin, Justinian, et Anastase, avec l’inscription de 

leurs noms, et dans l’autre revers une couronne de laurier avec les 

noms de ces princes au milieu3. Il est vrai que ces rois goths ren¬ 

dirent ces deferences aux empereurs en suite de la promesse que 

Theodoric fit à Zenon, que s’il conqueroit l’Italie sur Odoacre, qui 

la possedoit, il la tiendroit de luy, et en seroit son vassal. C’est 

pourquoy nous lisons4 que Theodoric affecta toujours de conser¬ 

ver la paix avec les empereurs, jusques-là qu’ayant déclaré Atha- 

laric, fils de sa fille, eoh successeur en ses États, et in mandatis 

dedit, ac si testamentali voce denuntians, ut principem orientalem 

placatum semper p ropitiumque haberet5. Ce fut donc sur la poli tique 

de ce prince que Totilas °, l’un de ses successeurs, rechercha d’estre 

en paix avec Justinian, au récit de Procope. Pour parvenir à l’ob¬ 

tention de cette paix ces princes furent obligez d’accorder les prin¬ 

cipaux honneurs aux empereurs, et de les reconnoitre pour leurs 

souverains. Theodat7 même s’obligea par le traité qu’il fit avec 

1 Anton. Ang. Dial. 7, de nnmism ; Gretzer, tom. 1, de S. Cruce, 1. 2, c, 56; 

Occo p. 566; S.-Amant, tom. 3, p. 503; Cliifflet, in Anast, p. 263, 264. — - Oct. 

Strada, p. 230; Baron. A. 534, 72; Monnoye de Theodat appart. à M. du Mont, 

conseiller à Amiens. — 3 Oet. Strada p. 230, 231, 234; Occo p. 583; Paul. Pet. 

in Gnorism. p. 9. — < Baron. 536, 8; Jorn. c. 57 ; Frecul. tom. 2,1. 5, c. 18; Se¬ 

nator, 1. 1, ep. 1. — s jorn. c, 59. — « Procop. I. 3 de Bello Goth, — " Ici., 1. I, 
c, 6. 

Justinian de ne pas souffrir qu’on luy élevât aucune statué, qu’on 

ne fist le même à Justinian, qui devoit avoir la sienne à la droite. 

Ainsi il est à présumer, quoy que l’histoire n’en fasse pas mention, 

que dans les traitez de paix que les empereurs firent avec les Goths 

d’Italie il fut arrêté que leurs portraits y tiendroient pareillement 

le premier lieu. 

Je demeure d’accord qu’on ne peut pas dire la même chose de 

Theodebert Ier et des deux Childebert : et je conviens que comme 

nos premiers rois n’ont jamais esté vassaux des empereurs d’O- 

rient, il n’est pas probable qu’ils se soient abbaissez à celte lâcheté, 

que de consentir par des traitez que leurs monnoyes portassent la 

figure et les devises des empereurs : mais il n’est pas inconvénient 

que pour flater ces seigneurs du monde, ainsi qu’on les qualifioit 

alors, ils n’ayent quelquefois fait battre des monnoyes en leur hon - 

neur, et qu’ils n’ayent souffert qu’on y imprimât, ou leurs figures, 

ou leurs devises, pour gagner par là leurs affections. Car alors nos 

rois, non plus que les autres monarques, ne faisoient pas de diffi¬ 

culté d’accorder les déférences d’honneur aux empereurs, dont la 

domination estoit d’une étendue bien plus grande que celle de ces 

petits princes, qui se faisoient plus signaler par leur valeur et par 

leurs armes que parle nombre des provinces qui estoient sous leur 

gouvernement. C’est pourquoy nous lisons si souvent qu’ils te- 

noient à honneur de recevoir les titres des dignitez de la cour de 

l’Empire , qui leur estoient déferez par les empereurs. Ainsi Theo¬ 

doric, roy des Ostrogoths *, ayant esté mandé par Zenon on sa cour, 

cét empereur digno suscipiens honore inter proceres Palatii collo¬ 

cavit. Quelque temps après il l’adopta d’une adoption d’honneur, 

et le fit consul ordinaire : quod summum bonum, primum que in 

mundo decus edicitur, ainsi qu’écrit Jornandes; car les premières 

dignitez qu’il posséda en cette cour furent celles de magister mili¬ 

tum et de patrice. Sigismond, roy de Bourgogne, y obtint aussi celle 

de patrice de l’empereur Anastase2, qui conféra pareillement celle 

de consul à Clovis Ier du nom, qui en fit les fonctions, ou du moins 

les cérémonies. 

C’est donc à ces dignitez qu’il faut rapporter ces termes dont le 

même Sigismond roy de Bourgogne use dans la lettre qu’il écrivit 

à Anastase 3 : Nam licet mundum latere nequeat vestra prosperitas, 

et orbem suum radiis perspicuœ claritatis illustret, dulce tamen 

est, si hi quos militiœ fascibus, et peculiaris gratiœ pietate sustol¬ 

litis, quos in extremis terrarum partibus aulce pollentis contuber¬ 

nio, et veneranda Romani nominis participatione ditatis, speciali¬ 

ter gaudia vestra’ perennitatis agnoscant, quee generaliter cunctis 

fama concelebrat. Mais ce que ce prince ajouté dans la suite mon¬ 

tre clairement que ces petits souverains ne feignoient pas de se dire 

vassaux et sujets de l’Empire, quoy qu’ils n’en relevassent point : 

Ornat quippe imperii vestri amplitudinem longinquitas subjectorum, 

et diffusionem reipublicce vestra? asserit quod remotius possidemur. 

Et dans une autre épitre4 il tient un semblable discours : Vesterqui- 

dem est populus meus, sedmeplus servire vobis quam illi preeesse 

delectat. Traxit istud uqiroavis generis mei apud vos, decessores¬ 

que vestros, semper animo Romana devotio, ut illa nobis magis cla¬ 

ritas putaretur, quam vestra per militiœ titulos porrigeret celsi¬ 

tudo, cunctisque autoribus meis semper magis ambitum est quod a 

principibus sumerent, quam quod a patribus attulissent. Cumque 

gentem nostram videamur regere, non aliud nos quam milites te- 

stros credimus ordinari. Termes qui font voir que ce prince s’abbais- 

soit jusques à ce point que de se dire vassal de l’empereur, quoy 

1 Jorn. c. 57. — 5 Aritus, ep, 7 ; Greg. Tur, I» 2; Hist. e. 38. — 3 AtH. ep. 69. 

— * Epis!. 83, 84. 
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qu’il fust indépendant de luy. Tant il est vrai que tous les petits 

souverains de ce temps-là n’estoient rien en comparaison des em¬ 

pereurs, et qu’il n’y en avoit pas un quine leur rendist les derniè¬ 

res soûmissions : JVon minuit majestatem vestram, dit le même 

prince, quod accurrere non omnes valent : satis ad reverentiam vobis 

debitam suf/icit, quod omnes e propriis sedibus vos adorant. Ce 

n’est pas que j’estime que le terme de miles en cét endroit signifie 

un vassal, comme il a esté usurpé dans la suite du temps, mais 

seulement un officier, comme on peut recueillir encore de quelque 

passage de Grégoire de Tours1. En tout cas nous voyons que Theo- 

doric, roy des Ostrogoths, parlant à Zenon, ne fait pas de difficulté 

de luy tenir ce discours : Ego qui sumservus vester et filius 2. 

Toutes ces soumissions de ces petits princes envers les empe¬ 

reurs, dont nous avons d’autres exemples en Y Histoire Byzantine, 

peuvent faire présumer avec beaucoup de fondement qu’ils ont pu 

s’abbaisser à celle de faire frapper de la monnoye en leur honneur, 

quoy qu’ils fussent indépendans de ce vaste empire quant au gou¬ 

vernement de leurs États. Car ce que l’on avance si universelle¬ 

ment qu’il n’y en a pas que des souverains aient jamais fait fabri¬ 

quer de la monnoye en leurs terres , sous le nom, la figure, et les 

marques d’autres princes étrangers, se détruit par les monumens 

contraires, que l’antiquité a réservés pour nos siècles; car les anti¬ 

quaires conservent des monuoyes, ou des médaillés, de Roemetal- 

ces, roy de Thrace, qui ayant reçû de puissans secours de l’empe¬ 

reur Auguste en la guerre qu’il eut contre Vologese, fit battre une 

monnoye en l’honneur de cet empereur, où d’un côté est son por¬ 

trait avec ces mots, KAIIAPOS. SEBAETOT. ; en l’autre revers 

sont deux visages l’un sur l’autre, que M. Seguin, doyen de Saint- 

Germain l’Auxerrois de Paris3, qui nous a donné les empreintes de 

ces monnoyes, estime estre de ce roy et de sa femme, ou bien 

d’Auguste, et de Livie, avec ces termes, BAEIAEfiS POIMHTAA- 

KOï. Il s’en voit une autre 4, de Demetrius, roy de Syrie, avec cette 

inscription : AHMHTPIOT. BAErAEQE., et en l’autre revers :EEBAE- 

TOr. BAEIAEQE., qui fait voir qu’elle fut frappée par ce roy en 

l’honneur du même empereur. M. Seguin5 nous a donné l’em¬ 

preinte d’une médaillé très-curieuse, d’Herode, roy de la Calcide, 

que ce prince fit frapper en l’honneur de l’empereur Claudius, 

dont il estoit amy, avec ces mots au milieu d’une couronne de lau¬ 

rier, KAATAIQ. KAIEAPI. EEBAETQ. ; en l’autre revers est la fi¬ 

gure d’IIerode, avec ces caractères, BAEIAETE. HPO.AIOE. 

où M. Seguin restitue judicieusement le mot entier de «blAOKAAT- 

AIOE, au lieu de ces caractères effacez. Enfin le public lui est en¬ 

core redevable de celte belle médaillé de Lucille6, femme de l’em¬ 

pereur Lucius Verus, qui porte d’un côté la figure de cette impera¬ 

trice, avec ces mots, AOTKIAAA. CEBACTH. ; de l’autre une Ceres, 

avec ces caractères, BACIAErc. MANNOC. «EIAOPQMAIOC. ; ter¬ 

mes qui monstrent clairement que le roy Mannus, qui estoit un 

prince dans l’Arabie, n’avoil fait battre cette monnoye qu’en qua¬ 

lité d’amy et d’allié, et non de sujet de l’Empire, en l’honneur de 

cette imperatrice, avec laquelle probablement il avait eu quelques 

entretiens familiers, lorsqu’elle fut à Antioche avec son mary. Il 

en est de même des monnoyes des Abgaresrois des Osrhoëniens 

et des Edesseniens, où d’un côté ces princes paroissent avec un 

diadème ouvert par les cotez en forme de croissant, semblable à la 

tiare des Perses dont parle Sidonius 8 en ce vers : 

Flectit Achaemenius lunatam Persa tiaram. 

1 L. 4 llist, c. 36. — 2 Jornand. c. 57. —3 In select, munis, p. 33. — * Occo, 

p. 82. — 4 P. 41. — 6 P. 152. —1 M. de Saint-Amant, en ses Comment., tom. 1, 

p. 636 ; tom, 2, p. 518, 519, 520; Occo, p, 437, 438, — 8 Carm. 2. 

Et de l’aulre, les empereurs Marc-Aurele, Septimus Severe, et Gor¬ 

dian III ; car tous les sçavansdemeurent d’accord que ces monnoyes 

furent frappées par ces rois, qui firent empreindre les figures et les 

titres de ces empereurs, pour une marque d’honneur et d’amitié. 

Il n’est donc pas sans exemple que des princes souverains ayent 

fait battre de la monnoye en l’honneur des empereurs : et je ne 

sçay pas mêmes si on ne doit pas rapporter à cette pratique et à 

cét usage celles qui portent le nom de Childeric et de Chlotaire 

conjointement, où le conob se rencontre1 : estant constant que 

Childeric fit divers traitez avec les empereurs d’Orient, et particu¬ 

lièrement avec Tibere, qui le regala de plusieurs présensJ, et, entre 

autres, de diverses grandes médaillés d’or, chacune du poids d’une 

livre, qui avoient d’un côté sou portrait, avec ces mots : tiberii 

constantini perpetvi AVGVSTi. ; et de l’autre le même prince dans 

un char tiré de quatre chevaux, avec ceux-cy : gloria romanorvm. 

Quant à Chlotaire, j’ay remarqué qu’il entra pareillement en traité 

avec Justinian pour la guerre d’Italie, au même temps que Theo- 

debert et Childebert Ier. De sorte qu’on pourroit avancer, non sans 

fondement, que toutes les monnoyes de nos rois de la première race 

qui ont ces mots : victoria avggg. et le conob., ont esté frappées 

en l’honneur des empereurs par nos princes, lorsqu’ils ont voulu 

gagner leurs affections et les engager dans leur protection. M. Pe- 

tau3 nous en a représenté une d’or où d’un côté est la figure 

d’un roy, avec ces mots : victvri a avgs., et de l’autre une victoire, 

tenant de la gauche une croix avec ces caractères : victvriavg., et 

au dessous, con. M. Bouterouë nous en a donné une autre, qui 

d’un côté a la figure d’un roy avec le nom du monétaire, doccio 

monet, et de l’autre une victoire avec ces mots : victoria avg. co¬ 

nob. Cette monnoye fut frappée à Lyon, comme on peut recueillir 

d’une qui porte le nom du même monétaire, et celuy de la ville 

de Lyon. Ce qui me fait avancer, que la plùpart de celle espèce de 

monnoye fut frappée par les rois de Bourgogne, ou d’Austrasie, 

qui eurent alliance avec les empereurs. Mais ce qui peut former 

quelque difficulté sur ce sujet est un passage de Procope-*, qui 

dit que les rois francois n’avoient pas coutume de battre leurs mon¬ 

noyes d’or qu’avec leurs figures, et non avec celles des empereurs, 

comme les autres princes avoient accoutumé de faire, indiquant 

par là les rois goths d’Italie, et nommant aussi entre ces princes 

les rois de Perse5. A quoy l’on peut répliquer que cela est vray à 

l’égard de nos rois, qui n’ont jamais reconnu les empereurs pour 

leurs souverains; mais si Theodebert et quelques autres ont fait 

imprimer leurs figures et leurs devises, ce n’a esté que pour les fla¬ 

ter, et non point par devoir. Ce qui me fait croire que la monnoye 

de Theodat dont j’ay fait la description, et où la figure de ce prince 

paroit, fut frappée durant les guerres qu’il eut avec Justinian, ne 

se trouvant que cette monnoye d’entre celles des rois goths qui 

n’ait pas la figure des empereurs. 

Voila à peu prés ce qui se peut dire en faveur de cette opinion, 

touchant l’explication des monnoyes de Theodebert. Mais, comme 

tout cela n’est fondé que sur des conjectures, on peut aussi tourner 

la médaillé, et dire que ce prince les fit frapper avec ces figures et 

ces devises pour contrecarrer la vanité de Justinian, qui prenoit 

dans ses titres celui de francicvs, ou de vainqueur des François. 

Car l’Histoire 6 remarque que cela irrita tellement ce prince victo¬ 

rieux et magnanime, qu’il résolut de rompre les traitez qu’il avoit 

faits avec cet empereur, et de passer dans Italie avec une armée 

1 M. Bouter., p. 219, 304; Greg. Tur, — 2 Greg. Tur. I. 6, c. 2. —3 In Gno- 

rism. — 3 L. 3 de Bello Goth. c. 33. —4 V. Sirmond ad epist. 78, Aviti. _ 

G Agath. 1. 1, p. 16, edit. reg.; Rroe. loc. cit, ; Vfta Sancti Joann. Abb. Reom 

1.2, c, J, S 4. 



DISSERTATIONS 

de cent mille, ou , selon Freculfe1 de deux cens mille hommes. Gré¬ 

goire de Tours2 dit qu’il y fut en personne jusques à Pavie, qu il 

y fit de grands progrès, et qu’enfin ayant esté obligé de retourner 

en ses Etats à cause de la maladie qui attaqua ses troupes, il y laissa 

Buccelin et Mummolene pour chefs, qui défirent Narsès, généial de 

l’empereur en plusieurs rencontres, et conquirent une giande pai- 

tie de l’Italie. Les auteurs rapportent cette entreprise de Theode- 

hert à l’an de Nostre Seigneur 540, c'est à dire deux ans après la 

défaite de Vitiges parBelissaire. De sorte qu’on pourrait avancer 

avec quelque fondement, que Theodebert, ayant ainsi vaincu Jus- 

tinian dans l’Italie, et s’estant rendu maître de la plus grande par¬ 

tie des provinces que les Goths y avoient possédées , il en prit le 

titre de roy, et comme eux s’arrogea les ornemens impériaux. Ce 

qui peut confirmer cette conjecture est l’inscription de ses mon- 

uoyes, quia beaucoup de rapport avec celles des rois goths d’Italie, 

qui, à l’exemple de quelques empereurs de leur temps, meltoient de¬ 

vant leurs noms ces deux lettres D. N., c’est à dire Dominus no¬ 

ster, ce que fait Theodebert en celles-cy, n’ayant pas remarqué 

qu’aucun de nos rois les ait fait graver dans ses monnoyes. 

Theodebert toutefois n’y prend pas le nom de roy, mais seule¬ 

ment le glorieux litre de vainqueur, Victor, pour marquer les 

avantages qu’il remporta, tant sur Justiniau que sur ses autres 

ennemis, et pour montrer qu’il avoit plus de sujet que lui île se l’ar¬ 

roger. Et véritablement il a esté Tun de nos princes qui a le plus 

signalé sa valeur dans les occasions, qui a le plus remporté de vic¬ 

toires, et qui a eu le bonheur de pousser bien avant toutes ses con¬ 

quêtes. Ce qui a fait dire à Aurelian, archevesque d’Arles, en la 

lettre qu’il lui écrivit3: Multum namque tuis onusta virtutibus cur¬ 

rit fama cum pondere, et veris opinionibus jam adsueta de te tantum 

didicit non mentiri. Puis, exaggeraut ses hautes actions et son cou¬ 

rage invincible : Cedant si qua sunt mandata literis facta priscorum, 

supergrederis antiquitatem exemplis, tempora meritis, maximus 

dominio, quia magnus in voto , felix conscientia, cum pius in vita. 

Cette réputation de ce grand prince alla si loin, que Justinian eut 

la curiosité de sçavoir quelles estoient les provinces qu’il avoit con¬ 

quises, et qui estoient les peuples qui lui obeïssoient. A quoy Theo¬ 

debert répondant, il les lui marque avec une espèce de bravade en 

l’une de ses lettres, eu ces termes : Id vero quod dignamini esse 

solliciti in quibus provinciis habitemus, aut quee gentes nostree sint, 

Deo adjutore, ditioni nostree subjectes, Dei nostri misericordia feli¬ 

citer subactis Thuringis, et eorum provinciis acquisitis, extinctis 

ipsorum tunc temporis regibus, Norsavorum gentis nobis placata 

majestas colla subdidit, D eo que propitio Wisigothis qui incolebant 

Francias septemtrionalem plagam, Pannoniam cum Saxonibus Eu- 

dis, qui se nobis voluntate propria tradiderunt, per Danubium et 

limitem Pannonice, usque in Oceani littoribus, custodiente Deo, 

dominatio nostra porrigitur. Où il est à remarquer qu’il paroit par 

ce discours que Justinian n’avoit eu autre pensée que de sçavoir 

le nombre et la qualité de ses conquêtes, et si il avoit étably sa 

cour et sa résidence en quelques-unes, n’ayant pas douté que son 

partage fust dans la France, comme celui des autres rois. 

11 ne faut donc pas s’étonner si toutes ses victoires remportées 

sur tant d’ennemis lui firent mériter à bon droit cét illustre titre 

de vainqueur, qu’il affecta de prendre dans les monnoies qui font 

la matière de ce discours, et dans deux autres, Tune desquelles 

porte ces caractères à l’entour de la figure, qui est ornée d’un ban¬ 

deau de perles4, theodeberti A— ; c’est à dire Theodeberti Victoris, 

le dernier mot estant désigné par TV renversé, que quelques-uns 

> Tom. 2, 1. 5, c. 21. — 2 L. 3 Hist. c. 32. — 3 Tom, l Hist. Fr. p, 857. — 

4 M. Bouter. 231, 232, 233. 

prennent pour un C. Dans l’autre la teste de ce prince1 est couverte 

d’une espèce de diadème en forme de casque, avec ce mot victo¬ 

ria ; au revers est une tour, sur laquelle est écrit metis, qui est le 

nom de la ville de Mets, capitale de l’Austrasie, où elle fut frappée, 

et à l’entour victoria theodiberti. 

Quant à ce que dans les revers de celles dont nous traitons il y 

a victoria avggg. et le conob., on peut se persuader que comme 

Theodebert affecta dans les autres d’y parétre avec les habits et 

les accoutremens impériaux, il voulut aussi en ceux-cy faire repré¬ 

senter les devises ordinaires de l’empire, pour marquer à tout l’u¬ 

nivers son indépendance et sa souveraineté, et pour contrecarrer 

et braver en tout la vanité ambitieuse de Justinian, qui avoit té¬ 

moigné par les titres imaginaires qu’il prenoit si publiquement, 

que toute la nation françoise estoit soumise à ses ordres et à son 

empire. On pourrait encore dire que Theodebert et ceux qui ont 

fait frapper les monnoyes qui portent les devises des empereurs, 

dont nous avons parlé, en usèrent de la sorte pour leur donner 

un plus grand cours dans les pays étrangers, comme nous voyons 

que dans la troisième race de nos rais les ducs et les comtes qui 

avoient droit de faire battre monnoye affectoient de les rendre à 

peu prés semblables en figures à celles des rois. J ay étallé toutes 

les raisons qui peuvent autoriser les deux explications pour les 

monnoyes de Theodebert, laissant à un chacun la liberté de pren¬ 

dre tel party qu’il voudra : Hœc putavi colligenda, tu sequere quod 

voles2. 
Mais si les conjectures qu’on peut apporter sur le sujet des mon¬ 

noyes de ce prince peuvent partager les esprits des plus sçavans, 

celle qui a encore esté représentée par M. Bouterouë3, et qui porte 

le nom de l’empereur Maurice, n’a pas moins formé de differentes 

opinions. Cette monnoye * est d’or, et a d’un côté la figure de cet 

empereur, avec ces mots à l’entour, dn. mavre» civs rp. av. De 

l’autre est la figure du Labarum, avec TA, et l’Q, qui cependant ne 

se rencontre en aucune autre des monnoyes de Maurice. A l’entour 

sont ces mots : vienna de officina lavrenti. Cette derniere ins¬ 

cription m’a fait avancer que cette monnoye a esté frappée en la 

ville de Vienne en Dauphiné, et par conséquent parrnn de nos rois, 

qui vivrait sous l’empereur Maurice, puisqu’il est constant que de 

son temps les empereurs n’avoient aucune souveraineté dans la 

France. 
Les raisons sur lesquelles j’appuie ma pensée me semblent si for¬ 

tes que je n’estime pas qu’il y ait lieu d’en douter. La première 

est qu’au temps de Maurice il n’y avoit aucune ville dans l’Europe 

qui portât le nom de Vienna et ainsi on ne peut pas dire que cette 

monnoye ait esté frappée ailleurs qu’en la ville de Vienne en France. 

Je sçay bien que quelques sçavans se sont persuadez qu’elle peut 

avoir esté frappée à Vienne en Austriche par les Avares, qui la te- 

noient alors, et qu’il se peut faire que par quelque paix, qui fut 

conclue entre le chagan, ou le roy des Avares, et Maurice, il fut 

accordé par ce prince infidèle qu’il ferait frapper ses monnoies 

dans ses villes avec la figure de l’empereur et ses devises. Mais 

j’aurois peine à me rendre à cette conjecture pour beaucoup de 

raisons qu’il est necessaire de déduire avant que de passer plus 

outre. 
L’histoire4 remarque que les Avares, que quelques auteurs ap¬ 

pellent Huns, ou Chuns, qui tenoient au temps de Maurice une partie 

des Pannonies, et qui habitoient les contrées voisines du Danube, 

1 Sirmond. ad Avitum. — 2 Terentian. Maur. — 3 P. 136. * [Elle est sem¬ 

blable à celle de Childebert que Ton trouve dans le Glossaire, tom. 1', planche 1, 

num. 14.] — i Paul Waruefr. 1. 1 de Gest. Langob. c. 27; Gesta Dagob, c. 28; 

Theop. Simocatta, I. 7, c. 15. 
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furent longtemps en guerre avec cét empereur, et qu’ils ne conclurent 

la paix qu’à condition que, quoy que ce fleuve dût servir de borne 

aux deux empires, il leur seroit permis neantmoins de le traverser 

pour aller faire la guerre aux Sclavons. Par ce traité Maurice s’o¬ 

bligea de leur fournir une somme de vingt mille sols d’or, par 

forme de tribut et pour obtenir la paix de ces peuples inquiets. 11 

resultepremierementdece traité que la ville devienne en Austriche, 

si toutefois elle paroissoit alors sous ce nom, estant sur la rive 

gauche du Danube, esloit par conséquent dans les États du chagan 

des Avares. En second lieu il n’est pas probable qu’un prince vic¬ 

torieux, et qui avoit obligé cet empereur à lui payer un tribut, 

eust souffert qu’on forgeât des monnoyes dans ses terres en l’hon¬ 

neur d’un prince à qui il avoit donné la loy. D’ailleurs les écrivains 1 

de ce temps-là remarquent que le chagan estoit d’une humeur si 

altiere, qu’il méprisoit les empereurs, et se donnoit des titres qui 

marquoient assez sa vanité et son ambition, prenant celui de des¬ 

pote des sept nations, et de seigneur des sept climats du monde. 

Enfin il n’est pas vray-semhlable qu’un prince infidèle, et qui fai- 

soit la guerre, non tant aux sujets de l’Empire qu’à leur religion, 

en ait voulu faire empreindre les marques dans ses monnoyes, aus- 

quelles il ait voulu donner cours dans ses États. El quand bien ce 

prince les auroit fait frapper, il est à présumer que les inscriptions 

auraient esté en sa langue, qui n’estoit pas la latine, comme furent 

celles des Huns sous Attila, auquel il avoit succédé. 

Quant à la ville devienne en Austriche, il est encore constant que 

si elle subsistoit alors, elle n’estoit pas au moins connuë sous le 

nom de Vienna, qui ne se trouve dans les auteurs que longtemps 

depuis Maurice. Car à peine les historiens en font mention avant le 

regne de l’empereur Frédéric I. Othon2, evesque de Frisingen, qui 

vivoit de son temps, en a parlé en ces termes : In vicinum oppi¬ 

dum Hyenis, quod olim a Romanis inhabitatum Favianis dicebatur, 

declinavit. Où il faut restituer indubitablement IVienis, ayant voulu 

exprimer le nom vulgaire de cette place Wien, que plusieurs esti¬ 

ment lui avoir esté donné de la petite riviere de même nom, qui 

l’arrose. La charte de la fondation de l’abbaye des Escossois, bâtie 

en cette ville par Henry, duc d’Austriche, l’an 1158, montre évidem¬ 

ment que ce terme de Vienne estoit moderne alors : Abbatiam.... 

inprœdio nostro fundavimus, in territorio scilicet Favianœ, quae a 

modernis Wienna nuncupatur. Cequiestsiconstant, qu’Eugippïus3, 

qui vivoit au même siècle que Maurice, et qui écrivit la Vie de 

saint Severin vers l’an 511, parlant de cette place, la nomme aussi 

Favianis, en ces termes : Eodem tempore civitatem nomine Favia¬ 

nis sœva fames oppresserat. Où Velser, qui a le premier publié cet 

auteur en l’an 1595, dit ces mots : In confesso, quod pluribus osten¬ 

dit Lazius, Fabianis, truncatis utrimque syllabis, et A in E mutata, 

Wien vulgo esse, Windebona alias. Et quand on voudrait dire que 

de Faviana on en auroit formé Viana dans la suite du temps, on ne 

rencontrerait pas encore le nom de Vienna , qui se trouve en celte 

monnoye : ensorte que pour l’attribuer à la ville de Vienne en Aus¬ 

triche il faudrait cotter un auteur ancien qui l’eust reconnue sous 

ce nom, ce qu’il ne seroit pas aisé de rencontrer. 

Mais outre ces raisons, qui sont assez fortes, il y eh a d’autres, 

qui ne meritent pas moins une sérieuse reflexion , pour montrer 

clairement que cette monnoye a esté frappée en France. Je ne veux 

pas mettre en ce rang celle qu’on peut tirer de ce qu’elle s’y ren¬ 

contre, ayant esté tirée du cabinet de M. Seguin, dont j’ay parlé, 

estant probable qu’elle a esté trouvée en France, et qu’elle n’y 

a pas esté apportée de l’Austriche. Celle qu’on peut tirer du mot 

1 Tbeop. Simocatta, 1. 1, c. 3 ; 1. 7, c. 7. —2 L. 1 deGest. Frid. — 3 C. 3, edit. 

Welser!, c. 1, § 9, edit. Boland. 8; Joan, Irenic. ). 11 - Exeges. Germ. p. 215. 

MAVRicccivs est plus considérable, où l’S du milieu, quoy qu’i¬ 

nutile, est couchée, cette lettre ainsi figurée ne se rencontrant que 

dans les monnoyes de France, où. elle se trouve si souvent, que 

M. Bouterouë1, ayant dressé un alphabet des lettres dont nos pre¬ 

miers François usoient, l’y a comprise. D’ailleurs le mot d’officina, 

qui s’y rencontre , semble leur avoir esté familier, pour marquer 

le lieu où l’on battoit la monnoye, dont il ne faut autre preuve 

que cette médaillé d’or de Julian l’Apostat qui a pour inscription 

de son revers, officinæ lvgdvnensis. Ce qui fait voir qu’on ap- 

pelloit ainsi vulgairement en France les forges des monnoyes, aus- 

quelles les Latins donnoient le nom de moneta, et les Grecs celui 

d’ApyopoxoTtstov. Cecy est encore confirmé par un passage de 

saintOüen, en la Vie de saint Eloy, evesque de Noyou2, écrivant que 

le pere de ce saint, ayant reconnu l’adresse de son fils dans les ou¬ 

vrages des mains, tradidit eum imbuendum honorabili viro, Ab- 

6oui vocabulo, qui eo tempore in urbe Lemovica publicam fiscalis 

moneta! officinam gerebat, a quo in brevi hujus officii usu plenis¬ 

sime doctus, ccepit inter vicinos et propinquos in Domino laudabi¬ 

liter honorari. En effet, saint Eloy parait ensuite en la cour de nos 

rois en qualité de monétaire, ayant esté employé par eux pour 

fabriquer les monnoyes du palais, appellées monetœpalatines dans 

leurs inscriptions, et dont il est parlé dans les Capitulaires de Char¬ 

les le Chauve, se trouvant nommé avec ce titre en quelques-unes, 

dont les figures ont esté représentées par M. Bouterouë3. Il est 

vray que ce terme d officina en cette signification n’est pas parti¬ 

culier pour la France, puisqu’il se rencontre dans diverses inscrip¬ 

tions qui se voyent à Rome, dont l’une porte ces mots4 : p. lol- 

LIO. MAXIMO. NVMMVLARIO. PRIMO. OFF1C. MONET. ARGENT. UlIC 

autre ceux-ci : n. m. m. vlp. secvndo. nvmmvlario. offic. mo¬ 

netae. El enfin une troisième est ainsi conceuë : iiercvli. avg. sa- 

CRVM. OFFICINATORES. ET. NVMMVLARI. OFF1CINARVM. ARGENTA- 

riarvm. familiæ. monetär i. Dans la première de ces inscriptions 

le mailre de la monnoye, ou des forges, et qui avoit l’intendance 

sur tous les autres ouvriers, est appellé nummularius primus, et 

dans la derniere officinator : terme qui est synonyme, et est ainsi 

expliqué dans l’ancien Glossaire grec-latin : Officinatores, êpya<jvrr 

piàpxai. 11 est aussi employé en ce sens par Vitruve5 et Apulée6, 

pour des maîtres de boutiques. Mais quoy que le terme d'officina , 

pour une forge de monnoye, soit latin, il ne s’ensuit pas pour cela 

que nos François de ce temps là ne l’ayent pù employer, aussi bien 

que celui de monetarius, qui ne l’est pas moins, pour un maître de 

la monnoye, n’y ayant pas plus de raison pour l’un que pour l’au¬ 

tre. Et quoy que l’élegance du discours latin ne régnât pas alors si 

universellement en France, acause des incursions des nations 

étrangères, qui avoient banny l'usage des lettres, il ne laissoit 

pas d’y avoir un grand nombre de personnes scavantes, qui écri- 

voient assez élégamment, particulièrement dans les provinces qui' 

avoisinent l’Italie, dont il ne faut autre preuve que les ouvrages 

de Sidonius, d’Auitws, d’Aurelianus, et autres qui ont vécu sous 

nos premiers rois. Aussi le même Sidonius congratule deux ora¬ 

teurs de son temps de ce qu’ils avoient remis en vogue la pureté 

de la langue latine, et de ce qu’ils en avoient banny la barbarie 7 ; et 

Sigismond, roi de Bourgogne, écrivant à l’empereur Anastase, dit 

qu’il lui envoyé un de ses conseillers : qui quantum ad ignorantiam 

Gallicanam, cœteros praeire litteris aestimatur8. Tant il est vray que 

quoy que l’éloquence gauloise, estimée par les anciens ‘J, ail esté al- 

I r. 336, 342,349, 354, etc. — - L. 1, c. 3. — 3 M. Router, p. 293, 376 ; Capit. 

Car. C. tit. 31, § 12. — « Gruter, 638, 1; 583, 7; 45, 3. — 8 !.. 6, c. 11. — « L. 9; 

Grut. 641, 3. — 7 L. 2, ep. 10; 1. 4, ep. 18; 1. 8, ep. 2. — 8 Avit. Ep, 86._ 

3 v, pithœum, in ep. Um, ad Quinlil. Pedam. Cressol. I, 1, vacat, autnmn. 
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terée dans le commun du peuple, elle ne laissoit pas de se conserver 

en certain nombre de sçavans. Mais on pourroit avancer que le mot 

de moneta estoit incomparablement plus élégant que celui d offi¬ 

cina, puisque c’est ainsi que les Latins appelaient le lieu où Ion 

hattoit la monnoye; jusque-là même que quelques auteurs lont 

employé pour toute sorte d’officines, comme Seneque , Macrobe 

et Sidonius Apolinaris3. 
Ce n’est pas encore un petit argument, à mon avis, pour con¬ 

vaincre que cette monnoye a été frappée en France , de ce que le 

nom du monétaire s’y trouve exprimé ; car je n’ay pas remarqué 

que cette coutume se soit observée ailleurs, non pas même dans 

les monnoyes des rois des Visigotlis en Espagne, dont les empreintes 

nous ont esté données par Antonius Augustinus. Le nom même de 

ce monétaire , qui y est marqué, étoit familier alors dans la pro¬ 

vince Viennoise, comme on peut recueillir de quelques épitres 

d’/tritus4 archevesque devienne, qui fait mention en divers endroits 

d’un Laurentius, auquel il donne le titre de vir illustris, qui en estoit 

originaire. D’ailleurs on ne trouve pas que les noms des villes où 

les monnoyes étoient frappées soient inscrits dans les cercles, 

sinon en celles de nos rois et en quelques-unes des Visigolhs d’Es¬ 

pagne ; car en celles du Bas-Empire5, ils se trouvent souvent ex¬ 

primez en abrégé au dessous de la figure du revers. 

Il a été nécessaire d’établir pour fondement de ce que j’ai à dire 

de cette monnoye dans la suite, qu’elle a été frappée à Vienne en 

Dauphiné, pour inférer de là que c’a esté par quelqu’un de nos rois, 

puisqu’il est certain qu’on ne la peut pas appliquer à Maurice, qui 

n’a jamais rien possédé dans la France ni dans le royaume de 

Bourgogne. Pour découvrir cette vérité, et le prince à qui on la 

peut attribuer, il faut remarquer qu’au temps de cét empereur 

Contran étoit roi de la Bourgogne6, qui après la mort de ses enfans 

adopta le jeune Childebert II, roi d’Austrasie, son neveu, incon¬ 

tinent après celle de Sigebert I, père de ce prince, qui mourut en 

l’an 575 Childebert, en suite de cette adoption, traita son oncle du 

nom de père, et Gontran8 le reconnut pour son unique héritier, lui 

donnant le pouvoir de disposer de toutes choses, et reconnaissant 

que tout ce qu’il possedoit étoit à luy : Omnia enim quœ habeo ejus 

sunt, ainsi qu’il parle dans Grégoire de Tours : toutefois la corres¬ 

pondance qui devoit être entre ces deux princes fut souventbrouillée 

durant le cours de leur règne par divers incidents, au sujet des 

successions des oncles de Childeberto, et quoy que Gontran se dé¬ 

chargeât souvent de ses affaires sur son neveu, si est-ce qu’il ne 

laissoit pas d’agir de son chef, jusques à ce que sur la fin de ses 

jours il s’enferma dans un monastère, où il mourut en réputation 

de sainteté. 
Cela présupposé, il est probable que l’uij de ces deux princes 

fit battre cette monnoye. Mais comme il est aussi à présumer que la 

ville de Vienne, étant la capitale du royaume de Bourgogne, ap- 

partenoit à Gontran, on pourroit en même temps avancer que ce 

fut lui qui l’y fit frapper en l’honneur de Maurice : car Grégoire de 

Tours10 semble confirmer cecy à l’égard de la possession de la ville 

de Vienne , écrivant que Sabaudus, évesque d’Arles estant mort, 

Licerius, referendaire de Gontran, lui succéda, et qu’Evantius, éves¬ 

que de Vienne, estant pareillement décédé, Virus, l’un des sénateurs, 

lui fut substitué par le choix que le roi en fit : ce terme de roy ne 

р. 25; Savaron.; Annæum Rob. Budæum 1.1, de Asse, etc.; L. 1, § 6; D. ad leg. 

Jul. pecul.; Sidon. Carm. 23. 
i DeBenef. 1.3, c. 35. —2 L. 1, in Somn. Scip. c. 6. — 3 L. 4, ep. I. — 4 Ep. 

7,41, 42, 43. — 5M. Bouter, p. 179. —6 Greg. Tur. 1. 5, c. 6, 18, 26. — " Id. 1. 8, 

с. 13. — 8 Id. 1. 9, c. 20; Aimoin. I. 3, c. 79. — s Tom. 2 Spicii. Acheriani 

p. 41; Sigeb. — '» L. 8, c. 39. 

se pouvant entendre que de Gontran, duquel il avoil esté parlé peu 

auparavant. 
Cependant on ne voit pas de raisou assez puissante pour porter 

à croire que cette monnoye fut frappée par Gontran en l’honneur 

de Maurice , dautant que l’histoire ne parle d’aucuns traitez qu’il 

ait faits avec cét empereur, mais bien de ceux que Childebert fit 

avec ce prince. Ce qui m’a fait avancer qu’on la doit plutôt attri¬ 

buer à Childebert, qu’à Gontran : car comme ces États confinoient 

à l’Italie, Sigebert, son père, ayant succédé à ceux de Théodebert et 

de Thibaud son fils, qui en étoient voisins, comme on peut re¬ 

cueillir des guerres que ces princes eurent en Italie, il se présenta 

souvent occasion de faire des traitez d’alliance entre eux1. Il est vray 

que ce qui donna sujet d’abord à ces pourparlers fut la captivité 

du jeune Athanagilde , neveu de Childebert, qui avoit esté conduit 

à Constantinople après la mort d’Ingondc, sa mère, Mais depuis ce 

temps-là Childebert rechercha avec beaucoup d’empressement par 

ses ambassadeurs l’alliance de Maurice, auquel il donne le titre de 

père en la plupart de ses lettres* : ce qui pourroit faire présumer 

la même chose que j’ay remarquée de Theodebert, que ce prince 

fut adopté par honneur par cét empereur. Il écrivit à cét effet a 

tous les grands seigneurs de la cour de Maurice, au patriarche, 

au légat apostolique, à Paul, père de l’empereur, au fils de Mau¬ 

rice , et autres, pour les prier de donner leurs entremises pour 

l’obtenir. En celle qu’il écrivit au fils de l’empereur, il use de ces 

termes : Et quia ad serenissimum atquepiissimum patrem nostrum, 

genitorem vestrum, Mauritium Imperatorem.legatarios direxi¬ 

mus. Et dans une autre2 qui fut adressée à Childebert de la part de 

Maurice, cét empereur y est traité du titre de père, et l’Impéra¬ 

trice de celui de sœur de ce prince. Ce qui montre que celui de 

père étoit personnel pour l’empereur, probablement acause de 

l’adoption d’honneur, et que celui de sœur regardoit le commun 

des souverains et des rois, qui se traitoient réciproquement du nom 

de frères3. Les conventions de ces traitez furent que Maurice feroit 

délivrer à Childebert cinquante mille sols, et que Childebert se- 

roit tenu d’aller faire la guerre aux Lombards d’Italie. En suite de 

ces traitez, Childebert passa dans l’Italie en l’an 584 et obligea 

ces peuples à demander la paix, laquelle ayant esté arrêtée, il en¬ 

voya ses troupes dans l’Espagne 4. Cela n’agreapas à Maurice, qui 

se plaignit du mauvais employ de son argent, et de ce qu’il l’a- 

musoitde belles promesses, sans en venir aux effets. Enfin, pressé 

par ses ambassadeurs5, il y retourna l’année suivante, et probable¬ 

ment continua cette guerre en sa faveur, veu qu’en l’an 588 il fit 

demander du secours à Gontran, son oncle, pour chasser les Lom¬ 

bards d’Italie, afin de reprendre cette partie qui avoit appartenu à 

son père, et de rendre le surplus à l’empereur. Grégoire de Tours6 

remarque qu’il y envoya alors des troupes, après en avoir donné 

avis à Maurice par ses ambassadeurs, et qu’elles y furent taillées 

en pièces. Celte bonne intelligence de Childebert avec ce prince 

reçût quelque alteration par la rencontre d’un mauvais traitement 

que quelques gentilshommes de la suite de Grippon, ambassadeur 

de Childebert, qui alloit de sa part à Constantinople, reçût en 

Afrique \ Mais l’empereur ayant satisfait Grippon, Childebert en¬ 

voya aussitôt ses troupes dans l’Italie, où les chefs trouvèrent les 

ambassadeurs de Maurice, qui leur donnèrent avis d un grand 

secours, qui leur arrivoit de la part de leur maitre. Mais, outre que 

ce secours ne parût pas, la maladie s’estant mise dans les troupes 

de Childebert, cette entreprise fut sans effet. Enfin les Lombards, 

1 Greg. Tur. 1.6, c. 40 ; ep. Fr. tom. I ; Hist. Fr. p. 867, 373. * 1b. ep. 25,39, 
42, 44, 45. - 2 Epist. 89. — 3 Greg. Tur. I. 6, c. 42. — « Epiât. 41. — 8 Greg. 
Tur. 1. 8, c. 18. — « Id. 1. 9, c. 20, 25. —1 Id. 1, 10, c. 2, 3, 4. 
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fatiguez des frequentes irruptions des François, envoierent leurs 

ambassadeurs à Gontran pour obtenir la paix, avec promesse de 

lui obeïr et de lui conserver la même fidelité que leurs prédéces¬ 

seurs. Gontran renvoya ces ambassadeurs à Childebert, qui les 

congédia, avec promesse de leur faire sçavoir sa réponse. Ce qui 

fait voir que cette guerre d’Italie se faisoit avec la participation 

et sous l’autorité de Gontran. Nous ne lisons pas si Childebert re¬ 

tourna depuis ce temps-là dans l’Italie, ni s’il fit de nouveaux 

traitez avec l’Empire depuis la mort de Gontran son oncle, ensuite 

desquels il auroit pu faire frapper cette monnoye en l’honneur de 

Maurice ; mais seulement que Theodoric, son fils, qui lui succéda 

au royaume de Bourgogne, envoya ses ambassadeurs à cét em¬ 

pereur pour lui offrir son secours contre les Avares ', au cas qu’il 

voulust lui fournir de l’argent pour la levée et l’entretenement de 

ses troupes. 
Pour appliquer plus précisément toutes ces observations au sujet 

de cette monnoye, qui porte le nom de Maurice, je dis qu’il se 

peut faire que Gontran l’ait fait frapper dans la ville de Vienne, en 

conséquence des traitez d’alliance qu’il eut avec cét empereur pour 

marque de déference et d’honneur, quoy que l’histoire n’eu fasse 

aucune mention : car il est constant que tous nos rois françois de 

première race eurent et firent des alliances avec les empereurs, ce 

qu’Aiùius et les épitres de Theodebert et de Childebert, dont j’ay 

parlé, disent en termes formels; ce que l’on peut présumer dau¬ 

tant plus de Gontran, que, comme j’ay remarqué, Childebert son 

neveu faisoit la guerre en Italie sous son aveu, et encore que notre 

histoire ne parle pas des traitez qu’il fit avec Maurice, il ne s’en¬ 

suit pas qu’il n’en ait pas fait, veu que Procope nous apprend que 

Childebert I et Chlotaire esloient joints avec Theodebert en ceux 

que ces princes firent avec Justinian, quoy que nos écrivains ne 

parlent en cette occasion que du dernier. Il se peut faire encore que 

Childebert, neveu et successeur de Gontran, la fit frapper dans la 

ville de Vienne après la retraite et la mort de son oncle, ou même 

1 Theopb. Simoc. 1* 6, c. 3. 

de son vivant. Car comme il entra en quelque maniéré dans le gou¬ 

vernement des affaires de Gontran, après qu’il en eut esté reconnu 

heritier, on peut aussi présumer qu’il agissoit avec autorité dans 

ses États, comme dans les sieus. D’autre part, comme il est sans 

doute que les partages des princes françois de ce temps-là estoient 

meslez et engagez les uns dans les autres , et que les villes mêmes 

estoient souvent partagées par moitié, et apparteuoient quelquefois 

à deux et à trois, il n’est pas inconvénient de croire que Childebert 

ait possédé celle de Vienne de son chef, ou qu’il y ait eu part, 

puisque nous lisons que Gontran lui fit don de la moitié de Mar¬ 

seille , et qu’il posséda la ville d’Avignon, ces deux places cepen¬ 

dant faisans partie du royaume de Bourgogne '. Quant.à ce qu’on 

dit que la ville de Vienne n’est pas comprise entre les villes qui 

apparteuoient ou qui échûrent à Childebert par le traité d’Andelo, 

il ne faut pas s’en étonner, veu que ce traité ne se fit que pour les 

places qui avoient appartenu à Charibert, ou qui estoient en con¬ 

testation entre Gontran et Childebert, n’y estant pas parlé non 

plus de Marseille, d’Avignon, et d’autres, qui constamment ap¬ 

partinrent à Childebert ». Tout ce discours peut justifier que l’his¬ 

toire n’a pas bien éclaircy cette circonstance. 

Je me suis un peu étendu sur ces monnoyes, que j’estime effec¬ 

tivement estre de très-riches ornemens pour notre histoire, quand 

on aura bien pénétré dans le véritable motif de ceux de nos princes 

qui les ont fait frapper. Que si je me suis déparly de quelques 

opinions qui ont esté avancées sur ce sujet, ce n’a pas esté avec un 

dessein de les combattre directement, mais parce que j’ay crû 

qu’il imporloit de déterrer ces belles antiquitez et d’en rechercher 

les origines. D’ailleurs, j’ay usé en cette occasion de la liberté qui 

est donnée à un chacun de produire ses sentimens et ses conjec¬ 

tures sur ces enigmes : c’est ainsi que Prudence3 appelle les revers 

des médaillés, argentea enigmata, dont le sens n’est pas toujours 

facile à concevoir. 

1 Marius Aventic.; S. Greg. M. 1. 4, ep. 2; Greg. Tur. 1. 8, c. 12; Fredeg. 

Child, c. 5. —2 Greg. Tur. 1.9, c. 20; 1. 7, c. 12. —3 Hym. in S.Laurent. 

DES COURONNES DES ROIS DE FRANCE 
DE LA PREMIERE, SECONDE ET TROISIÈME RACE ; 

DE CELLES DES EMPEREURS D’ORIENT ET D’OCCIDENT, DES DUCS, DES COMTES DE FRANCE, 

ET DES GRANDS SEIGNEURS DE L’EMPIRE DE CONSTANTINOPLE. 

DISSERTATION XXIV. 

Après avoir examiné assez exactement ce qui se peut dire au 

sujet des monnoyes de Theodebert I et de Childebert IIe du nom , 

rois d’Austrasie, il ne reste plus que de m’acquiter de la promesse 

que j’ay faite de traiter des couronnes que nos rois ont portées. 

Mais d’autant qu’ils ne les ont empruntées que des empereurs ro¬ 

mains et de Constantinople, je me trouve engagé de parler en gé¬ 

néral de toutes les couronnes dont les empereurs ont usé, et, dans 

la suite, de celles que les princes non souverains ont portées, tant 

dans l’empire d’Orient que dans la France. Quoy que M. Paschal1 

1 Lib. de Coronis, 

CANGI1 GLOSS. T. VU. — ( DISS EUT. SCK l’HIST. DE ST. LOUÏS. ) 

semble avoir épuisé cette matière par ses sçavantes et curieuses re¬ 

cherches , j’espere toutefois de faire voir qu’il n’a pas tellement 

moissonné ces fertiles campagnes, qu’il n’y reste encore un grand 

nombre d’espics à lever, n’estant pas entré dans ce détail qui re¬ 

garde le moyen temps, qui cependant est necessaire poui iecon- 

noitre toutes les différences et la diversité des couronnes que les 

princes qui y ont vécu ont portées. 
Pour commencer par celles dont nos rois de la première race 

ornoient leurs testes sacrées, j’en trouve particulièrement de quatre 

sortes. La première est le diadème de perles, fait en forme de 
13 
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bandeau, avec les lambeaux qui pendent au derrière de la teste(l .). 

Ce diadème est semblable à celuy qui se rencontre dans la plupart 

des médaillés des empereurs romains, d où nos rois 1 ont emprunté. 

L’histoireT remarque que Jules César refusa de porter le diadème. 

Caligula fit le même, ses courtisans luy ayant persuade que cela 

estoit au dessous du rang qu’il tenoit, et que sa dignité estoit in¬ 

comparablement plus reievéeque celles des rois et des princes2. Ce 

fut donc Helagabale qui porta le premier un rang de perles sur la 

leste pour diadème, quia pulchrior fieret, et magis ad fa minarum 

vultum aptus ; mais il ne le porta que dans son palais, au récit de 

celuy qui a écrit sa vie. Aurelian parut ensuite dans le public avec 

le diadème. Car c’est ainsi que les sçavants estiment qu’il faut en¬ 

tendre ces mots d'Aurelius Victor : Primus apud Romanos diadema 

capiti innexuit, gemmisque et aurata omni veste, quod adhuc fere 

incognitum romanis moribus videbatur, usus est. En effet, il est 

constant que les empereurs qui précédèrent Aurelian portèrent 

le diadème, comme on peut recueillir de leurs médailles. Mais par¬ 

ticulièrement celuy de perles a esté fort en usage depuis le temps 

du grand Constantin , qui, selon Victor, habitum regium gemmis et 

caput exornavit perpetuo diademate. Cette espèce de diadème se 

voit souvent exprimé dans les médaillés, mais avec cette différence 

que quelquefois il est composé d’un double rang de perles, quel¬ 

quefois il est entremeslé de pierres précieuses enchâssées dans l’or, 

et de perles ; et enfin quelquefois ce double rang de perles est en- 

richy et orné à l’endroit du front d’une pierre précieuse , dont la 

grandeur tient celle des deux rangs de perles (2. 3.). Tel donc a 

esté le diadème de Julian l’Apostat, qu’Ammian3 appelle ambitiosum 

diadema, lapidum fulgore distinctum ; Libanius, Xi0oxoXXr)Tov xat- 

vfavjEusebe^, ÈxX£0cov oiàSïiga xaiviwv. C’est encore à cette espèce 

de diadème composé de pierres précieuses qu’il faut rapporter ce 

que dilMamertinus au Panégyrique de Maximian5 : Trabcœ vestm 

triumphales, et fasces consulares, et sellœ curules, et licec obse¬ 

quiorum stipatio, et fulgor, et illa lux divinum verticem claro orbe 

complectens, vestrorum sunt ornamenta meritorum, etc., où il en¬ 

tend marquer l’éclat et le brillant des diamants et des perles. Nous 

ne voyons rien de semblable dans les monnoyes de nos rois de la 

première race, qui pour l’ordinaire n’ont pour diadème qu’un seul 

rang de perles. 

Quelquefois ces mêmes monnoyes les font voir avec la couronne 

de rayons (4.). Cette espèce de couronne 6 a esté en usage parmi les 

rois de la plus grande antiquité, qui pour se rendre plus augustes, 

et pour se donner plus de majesté, en ornoient leurs testes, afin que, 

comme le soleil, ils parussent à leurs peuples pleins d’edat et de 

lumière. C’est ainsi que Virgile représente celle du roi Latinus t : 

....Cui tempora circum 
Aurati bis sex radii fulgentia cingunt, 
Solis avi specimen. 

11 compose cette couronne de douze rayons, parce que c’esloit une 

opinion receuë parmi les anciens que le soleil en avoit un pareil 

nombre, que Martianus Capella8 rapporte aux douze mois de l’an¬ 

née. Les historiens romains9 remarquent qu’on présenta en plein 

theatre à Jules César une couronne toute éclatante de rayons , et 

que celle que Caligula prit lorsqu’il voulut s’arroger la divinité 

estoit semblable. Les médaillés des empereurs romains sont pleines 

de cette espèce de couronne. 

Le diadème dont la teste de Theodebert est couverte est le 

même que celui dont les empereurs de Constantinople de son 

i Sueton. — 2 Lamprid, — 3 L. 21. — 4 L. 4, de Vita Const. c. 7. —5 C. 3. 

— CM. Booteronë p. 206, 207. 209, 212, 221. — 7 L. 12, Æneid. ■— 8 L. 2. — 

y Valer. Flac. 1. 4 Argon,; Flor. 1. 4, c. 2. 

temps se servoient, ainsi que j’ay observé. C’est cette espèce de 

couronne à laquelle Anastase bibliothécaire1 donne en divers en¬ 

droits le nom de spanoclista, terme qui est tiré du grec ènavaixXsi- 

erroç, c’est-à-dire une couronne couverte par le haut. Constantin 

Porphyrogenite2 semble attribuer l’invention de ce diadème au grand 

Constantin, écrivant qu’il se servit de cét affublement de teste, que 

les Grecs appelloient xap.Y]Xavxtov : d’où quelques auteurs latins 

ont formé camelaucum, calamaucus, et calamaucum, pour une 

espèce de chapeau, qu’ils attribuent tantôt aux papes, tantôt aux 

moines. Sa figure et sa forme estoit en guise d’un casque. Rufin 

et Bede3, traduisans ces mots de l’histoire de Josephe, ûuèp xï)ç xe- 

çaXvjç çopst mXov âxwvov, les ont ainsi tournez en latin : super 

caput autem gestat pileum in modum parvuli calamauci, sive cas¬ 

sidis , qui extendebatur supra capitis summitatem. Theophanes 

attribué à Tolila, roi des Goths, un de ces chapeaux tout couvert 

de pierreries, xagriXauxtov StàXiOov. Anastase 4 et Paul Diacre5 sem¬ 

blent encore donner ce nom aux turbans des Turcs. Theophanes6 

dit qu’il couvrait les oreilles. Le même Anastase7 l’attribué aux 

papes, comme aussi Papias8, qui en donne ainsi la description : 

Pileum, calamaucum ex bysso rotundum, quasi sphœra, caput 

tegens sacerdotale, in occipitio rit ta constrictum, hoc G rœci et 

nostri tiaramvocant. Isàc *, auteur grec, écrit que tous les evesques 

d’Armenie en ont leurs chefs couverts lorsqu’ils celebrent l’office 

divin. Et Alassi10 assure qu’encore à présent les moines d’Orient le 

portent au lieu de chapeau. Il en fait la description, et dit qu’il 

est ainsi appelé parce qu’il fut fait d’abord de poils de chameaux, 

ce qui est conforme à ce que Cedrenus11 a écrit. De sorte que ce mot 

a esté pris indifféremment pour toute sorte de chapeaux. 

L’on appela donc ainsi cette espèce de couronne dont Constantin 

introduisit l’usage, qui n’estoit pas tant une couronne qu’une es¬ 

pèce de couvrechef, ou de bonnet, dont il se servoit ordinairement, 

lequel, ayant esté enrichy dans la suite du temps de perles et de 

pierreries, passa pour le principal diadème des empereurs. Je ne 

fais pas de doute que ce ne soit ce diadème qu’un auteur, qui vi- 

voit en son siècle, et qui écrivoit en l’an 44812, lui attribue parti¬ 

culièrement, écrivant qu’il l’inventa, pour arrêter ses cheveux, 

qui s’écartoient de son front : Constantinus Senior, qui christiance 

religionis ministros privilegiis communivit, diadema capiti suo, 

propter refluentes de fronte propria capillos (pro qua re saponis 

ejusdem cognominis odorata confectio est) quo constringerentur, 

invenit, cujus more hodie custoditur. Ce qui est tellement vray, que 

nous voyons que dans la plupart des médaillés de ses successeurs 

leurs chefs en sont ornez, comme en celles de Constantius, de Gratian, 

deValentinianle jeune, de Theodose, d’Honorius.de Marcian,et de 

quelques autres qui les ont suivis, qui ont esté représentées par 

Octavius Stradal3, Baronius, Gretzer, et autres, où les portraits 

des empereurs paraissent de profil. Ces diadèmes sont arrondis en 

forme de casque, tels que Beda décrit les camelauques : ce qui me 

fait croire que c’est cette espèce de couronne que les Anglois- 

Saxons appeloient cyne-helm1*, c’est à dire le heaume royal, parce 

que leurs rois, qui affectèrent le titre de ßaaiXsu?, ou d’empereur, 

empruntèrent des Grecs cette sorte de couronne. Elle est composée 

du diadème de perles, d'un ou de deux rangs, qui ceint le front, 

et est lié par le derrière de la teste, avec deux lambeaux, aussi de 

perles, qui y pendent. De ce diadème part une espèce de bonnet 

1 In Vitis PP. —2 De Adm. Imp. c. 12. — 3 L. 3 de Tabern. c. 8 ; Joseph. 1. 3, 

c, 8. — 4 H ist, Eccl.; Id. Anast. p. 153. — 5 Hist. Mise. 1. 22. — 6 In Zenone. 

— 7 In Const. PP. — 8 Gloss. Isid.; Odo Fossat, in Vita Burch. — 9 Invect. 2, 

in Armen, p. 414. — 10 Allât. De utriusq. Eccl. Const. I. 3, c. 8, n. 12. _ 

11 P. 169; Gloss. Isid.; Gloss. Ælfr. — 12 Ptolemaeus Silvius, in Laterculo/— 

13 P. 198. — 14 Gloss. Ælfrici. 
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enrichy de pierreries, au dessus duquel paroit un cercle de perles, 

rehaussé encore d’un autre ornement en forme de plumes, ce cercle 

commençant au derrière de la teste, et finissant à l’endroit du 

front, en forme de creste de casque, d’où ces couronnes sont ap¬ 

pelées cristatœ par les auteurs > qui en ont parlé. Dans celles de 

Constantius, de Romulus, de Zenon , de Basilisque , d’Anastase, 

de Justinian, et de Justin, comme les portraits y sont de face, il 

ne paroit au haut de ce couvrechef qu’une espèce de houppe, qui 

part du derrière de la teste, à l’endroit où sont les lambeaux de 

perles (5. 6.). 

Cét ornement, qui paroit au dessus de ces diadèmes, est appelé 

par les Grecs recens et xoùça, d’où ils ont donné le nom 

à cette espèce de couronne, ainsi que nous apprenons de Tzetzes % 

en ces vers : 

Ttapa (7xs7n) xsçaXn; oix?ipx£ rcapà Ilspcrat;, 
ûffxepov èv xaîç vixatç 8s ol «rxsipiQçopoi 
<T<p<XK xecpaXaïç sicéOsv-ro xiapa;, rjxoi xuipaç, 
ofav sçottco; tpopeii ô àvSptaç sxeïvoç 
Ô’IoUITTlVtaVElO? TOÙ XtOVOÇ £Ttàvtü. 

Quant à ce que cét auteur dit que c’estoit la couronne dont les 

empereurs grecs se servoient lorsqu’ils retournoient de leurs 

expéditions militaires, et après avoir remporté des victoires sur 

leurs ennemis, cela peut estre fondé sur la forme de ce diadème, 

qui avoit en quelque maniéré celle d’un casque. D’ailleurs, nous 

lisons que Basile Porphyrogenite, après avoir défait les Bulgares, 

entra dans Constantinople en habit de triomphe, ayant cette cou¬ 

ronne sur la teste, orecpavio xpos-w Xocpov uuepôsv s^ovn Èaxeçav(d|j.£- 

voç, ainsi qu’écrit Scylilzes, ou, selon Zonaras3, Ttapct tam(o0eU 

opôta, xoôçav xaXst ô Stipator)?, ayant la teste couverte d’une 

tiare droite, que le vulgaire, dit cét auteur, appelle toffe, ou touffe. 

11 est constant que comme les empereurs grecs empruntèrent la 

plûpart de leurs ornemens impériaux des rois de Perse, ils tirè¬ 

rent aussi d’eux celte sorte d’affublement de teste, qui est appelé 

par Xenophon^ ,Eunapius^, et autres, ôp0r| riâpa, une tiare droite, 

laquelle estoit environnée au bas, et à l’endroit du front, d’un 

diadème, comme estoit la couronne des empereurs dont je fais 

la description. Le même Xenophon, parlant de Cyrus : efye 8s 8ià- 

8ïlga wpl xïi Ttâpa. Ce qui me fait croire que la couronne des rois 

de Perse n’estoit pas beaucoup differente dans la forme de celle de 

grand prêtre des Juifs6, dont il est parlé dans l’Exode -. Pones tiaram 

in capite ej us, et collocabis coronam sacram super tiaram. Où le mot 

corona est ce qui est appelé ailleurs lamina. Pour le mot de xoüça, 

il ne signifie rien autre chose qu’une espèce de houppe, d’aigrette, 

ou de bouquet de plumes, dont les casques des soldats estoient 

ornez pour l’ordinaire, comme nous apprenons des ordonnances 

militaires de l’empereur Leon ’, qui leur donne ce nom, comme en¬ 

core à ces autres ornemens qui se mettoient aux crouppieres des 

chevaux. Et comme ce terme est barbare, quoy que Zonare lui 

ait attribué une origine grecque, il est probable que les nouveaux 

Grecs rempruntèrent des nations du Nord. Ce qui est d’autant plus 

vraysemblable, que les Anglois-Saxons, c’est à dire les anciens 

Alemans, appeloient cét ornement de casque, qui est nommé par 

les Latins apex, helmes-top, c’est à dire la toffe du heaume, ainsi 

que nous lisons dans le glossaire d’Ælfric. L’on donne encore pour 

i Oct. Striida, p. 228, 254, 255, 264; Alam. ad Procop ; Lips. 1. 3, de Cr. c. 15, 

16 ; Chifflet. lu Anast. Child. — 2 Chil. 8, c. 184. —3 lu Basil. —4 De Inst. Cyri, 

lt 8. — 6 In Proæresio, p. 54 ; Demetr. 1. itepi 'Epp.7)ve£a; ; Joseph. 1. 5, c. 15 ; S. 

Hieron. ep. 128. — B Exod. 29, 7; Ib. v. 30; Le?it. 8, v. 9. — 5 In Tactic. c. 6, 

J 11 et 25; Idem § 3 et 10; Mauric. et Porphyr, in Tactic. ; Codin. deOffic. c. 17, 

b. 48. 

cette même raison1 le nom de tufo à une espèce d’étendard dont 

les empereurs se servoient dans leurs armées, parce qu’il soùtenoit 

au dessus d’une pique une touffe.de plumes, qui est un terme qui 

a passé depuis parmi nous, et qui se voit exprimé dans une an¬ 

cienne charte francoise rapportée par Edouard Bisse, en ses notes 

sur l’Aspilogie de Spelman2. Dans la suite du temps, les empereurs, 

voulans donner des marques extérieures de leur pieté, firent 

mettre au dessus de ces diadèmes une croix, au lieu de ces toffes, 

ou houppes. Phocas est le premier qui paroit de cette maniéré dans 

ses médaillés, et a esté secondé par les autres empereurs qui lui 

ont suecédé. Le P. Gretzer3 a donné toutes les empreintes des mé¬ 

daillés qui représentent cette croix au dessus des couronnes. 

Je ne doute pas que la couronne que l’empereur Anastase en¬ 

voya à Clovis4 avec le brevet de consul n’ait esté de la forme des 

camelauques, c’est à dire des couronnes fermées. Les auteurs se 

contentent de la décrire pleine de pierreries5. D’autres lui donnent 

le nom de regnum, comme Anastase bibliothequaire6, écrivant que 

Clovis en fit présent à l’église de Rome ; Eodem tempore venit 

regnum cum gemmis pretiosis a rege Francorum Clodovœo Chri¬ 

stiano donum Beato Petro Apostolo. Flodoard lui donne aussi ce 

nom ; et Grégoire de Tours 7 semble dire que ce prince en couvrit 

sa teste lorsqu’il parut en public en qualité de consul, imponens 

vertici diadema. Ce qui me persuade que ce diadème estoit une 

couronne impériale et fermée est que le même Anastase3, racontant 

l’entreveue du pape Constantin et de Justinian Rhinotmete, dit 

que cét empereur se prosterna en terre devant le souverain pon¬ 

tife, ayant sa couronne sur sa teste; cum regno in capite sese 

prostravit. Cét auteur employé ensuite ce mot de regnum en divers 

passagess de son Histoire des Papes, pour les couronnes que l’on 

faisoit pendre au dessus des autels. L’on donna encore avec le 

temps ce nom à la couronne des papes : Jacques Cardinal l°, parlant 

du couronnement du pape Boniface VIII : 

Sic igitur vadens redimitus tempora regno, 
Summus apex propriam signabat acumine dextrae. 

Nous ne voyons pas quelle autre raison peut avoir donné le nom 

de regnum à la couronne imperiale, sinon parce qu’elle estoit la 

marque de la royauté et de la souveraineté. Ou bien parce qu’A- 

nastase, qui semble le premier l’avoir employé en ce sens , ou en 

tout cas les écrivains ecclésiastiques ont voulu distinguer ce dia¬ 

dème imperial, et les couronnes qui pendoient sur les autels, 

d’avec les couronnes dechandeles, ou de lampes, qui pendoient 

dans les églises, ausquelles ils donnent ordinairement le nom de 

corona, ou de pharus. 

La troisième sorte de couronne dont les rois de la première race 

ont usé est le mortier, tel que les grands presidens du parlement 

le portentà présent. Monsieur Boulerouë11 nous représente deux 

monnoyes de ces rois avec cet affublement (7. 8.). Il est constant 

que nos rois l’ont encore emprunté des empereurs de Constanti¬ 

nople, qui en avoient un semblable ; ce que l’on recueille d’une 

vieille peinture à la mosaïque qui se voit en la ville de Ravenne, 

et que le docte Alaman 12 a représentée en ses observations sur l’his¬ 

toire cachée de Procope, où l’empereur Justinian paroit avec ce 

mortier, qui est environné par le bas, à l’endroit du front, d un 

rang de perles, et par le haut d’un pareil rang de perles (9.). A l’en- 

I Veget. 1. 3, c. 5 ; Beda 1.2; Hist. c. 16 ; Henr. Huntind. 1. 7; Rigalt. Gloss. 

— 2 1>. 104. — 3 T. 1 de S. Crue. 1. 2, c. 52-4 Vita Sancti Remig. tom. 1; 

Hist. Fr. p. 530. — 5 Flod. 1. 1. Hist. Rem. c. 15,—6 In Hormisd. —1 L. 2 Hist. 

38, _8 P. 65, edit. reg,— B P. 133, 134,143, 146, 150, 161, 174, 1S4, 188, 

191, 193, 206, 236. — 10 De Coron. Bon. VII11. 2, c. 3. — 11 P. 349, 354. — 

12 Ad Procop. Hist. Arcan. p. 145, 146, edit. reg. 

13. 
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droit des oreilles pendent de chaque côté deux lambeaux, au bas 

desquels sont de grosses perles. Ces ornemens des couronnes sont 

appelez par lesLatins vittœ, et par Acbmes1 èvoma, et xpepiaaTripta 

tou oTEfifraTo;. Octavius Stradu2 nous a donné 1 empreinte d une 

médaillé de Juslinian qui a sur la teste cette espèce de diadème, 

mais beaucoup plus riche, n’ayant presque rien de commun avec 

celui d’Alaman, que la forme (10.). Quant à ce que le même Alaman 

estime que c’est celui qui est appelé par Codinus3 rporoxiouxtoc, et 

îouffTivtavewv , il s’est infailliblement mépris, d’autant que cét au¬ 

teur 4 n’a désigné par ces termes que la couronne, ou le bonnet im¬ 

perial , dont la teste de Justinian est couverte en sa statué equestre 

qu’il fit élever devant le temple de Sainte-Sophie, ainsi que Tzetzes 

a remarqué. Cette espèce de diadème a passé dans la seconde et 

dans la troisième race de nos rois. M. Petau5 nous a représenté 

une vieille peinture, qu’il dit avoir tirée d’un ancien manuscrit où 

Charlemagne est figuré avec le mortier ( 11.). Aux vitres de la Sainte- 

Chapelle de Paris saint Louys y paroit aussi avec le même orne¬ 

ment. Et Chifflel6 écrit que dans les vieux tableaux où les comtes 

de Flandres et de Hainaut sont représentez avec leurs pairs, ils y 

paroissent avec le mortier. L’on tient même par une traditive que 

nos rois, ayant abandonné le palais de Paris, pour en dresser un 

temple à la Justice, communiquèrent en même temps leurs orne¬ 

mens royaux à ceux qui y dévoient présider, afin que les jugemens 

qui sortiraient de leurs bouches eussent plus de poids et d’auto¬ 

rité , et fussent reçus des peuples comme s’ils estoient émanez de 

la bouche'méme du prince 7. C’est donc à ces concessions qu’il faut 

rapporterles mortiers, les écarlattes et les hermines des chanceliers 

de France, et des présidens du parlement, dont les manteaux ou 

les epitoges sont encore à présent faits à l’antique, estant troussez 

sur le bras gauche, et attachez à l’épaule avec une agraffe d’or, 

tels que furent les manteaux de nos rois, comme j’ay observé 

ailleurs. Le mortier du chancelier est de drap d’or, et celuy des 

présidens de veloux noir, à un bord de drap d’or par en haut. Le 

nom de mortier est donné à ce diadème parce qu’il est fait comme 

des mortiers qui servent à piler quelque chose, qui sont plus larges 

en haut qu’en bas. 

La quatrième sorte de diadème8, ou plulôt de couvrechef que 

j’observe dans les monnoyes denos rois est en forme de chapeau py¬ 

ramidal, qui finit en une pointe, surmontée d’une grosse perle (12.). 

En d’autres, le diadème et le rang de perles se rencontrent sur le 

front, avec les lambeaux (13.). Ce qui peut faire présumer qu’en 

ceux-cy ce qui couvre la teste est pour un second ornement, ou pour 

la commodité du prince, qui désirait avoir la teste couverte. Le 

bonnet royal dont la teste de Theodahat, roy d’Italie, est ornée dans 

une de ses monnoyes de cuivre, a quelque rapport pour la forme 

à celui de nos rois (14.). On peut dire encore que ce chapeau pyra¬ 

midal estoit l’affublement de teste ordinaire de nos premiers rois, 

estant fait à guise d’une ombelle, pour se défendre du soleil et de 

la pluye, tels que furent les chapeaux des derniers empereurs 

de Constantinople, qu’ils appelloient axitxSia, parce qu’ils estoient 

faits pour donner de l’ombre au visage et pour le garantir des ar¬ 

deurs du soleil. Celte sorte de chapeau est appelle umbellum dans 

un ancien glossaire^ : Umbellum, axiâSiov : car c’est ainsi que je 

restitué, au lieu de ces mots : Libellum, axiàôpov, qui n’ont aucun 

sens : outre que ce mot d'umbellum est mis sous le titre des peaux, 

ÇOnir. c. 248. —2 P. 260. —3 De Off. c. 6, n. 36. — 4 Codin. de Orig. p. 16. 
— 5 In Gnorism. veter. Numor.—c ln Child, p. 139; l’Espignoy, en la Nobl. 
de Flandr. p. 70. —7 D’Orléans, en ses Ouvert, des Parlemens; La Rocheflavyn, 
en ses Pariem. 1. 10, ch. 25 ; Ceremon. de France; Chifflet. in Child, p. 139,— 
8 M. Bouter, p. 248, 251, 253. — 3 Glossar. S. Bened. cap. de rellib. 

dont les ombelles sont faites, qui se plient et s’ouvrent suivant 

les besoins qu’on en a, ainsi qu’ils sont décrits par Aristophane 1, 

Ovide2 : 

Aurea pellebant tepidos umbracula soles. 

Claudian3 : 
....Jam non umbracula gestant 

Virginibus. 

Et ailleurs : 

....Neu defensura calorem 
Aurea suramoveant rapidos umbracula soles. 

L’ombelle a esté en usage chez les empereurs de Constantinople, 

comme j’ay avancé : de sorte qu’il est incertain si nos rois l’ont 

empruntée d’eux', ou les empereurs de nos rois, ce qui est plus 

probable. Car Nicetas4 dit en termes exprès que cette sorte de cha¬ 

peau avoit esté emprunté des barbares, c’est-à-dire des étrangers, 

par les Grecs : xai tuXov ßapßaptxôv xîj y.eçaXri tcpi0e'p.Evo<;, Sç et; 

ôüù Xriycov TnjpapJSi efxaoTai. Je ne remarque pas qu’il en soit parlé 

avant la famille des Comnenes. Le même Nicetas5 estant le premier 

qui en fasse mention, lorsqu’il raconte comme Andronique le Tyran 

fut forcé en apparence par les grands seigneurs de la cour de prendre 

la pourpre imperiale. Car alors, dit cét auteur, l’ayant porté sur 

le trône, ils tirèrent de sa teste le chapeau pyramidal noir, et lui en 

mirent un de pourpre, âXXoi 3è tt|v xattvupàv xai Ttupap-oeiSij èpsav 

TŸjç xEçaXŸjç àçEXogEvot, 7iupdv)v ctuTto TOpiÉOsvTo. Ce qui fait voir 

que les chapeaux des Grecs de cessiécles-là estoient faits en pointe. 

C’est pourquoy il faut entendre Acropolite6 de cette sorte de cha¬ 

peau, lorsqu'il dit qu’Isâc l’Ange, empereur, ayant esté défait par 

les Bulgares, tous les ornemens et les habits impériaux vinrent en 

leur puissance, entre lesquels estoit celuy auquel il donne le nom de 

Trupapaç. Tel fut encore le chapeau de. Michel Paleologue, empereur, 

fils de l’empereur Andronique le Vieil, qui vint pareillement au 

pouvoir des Turcs,'après qu’il eut esté défait par eux : eH ßaaiXcxrl 

xaXu7tTpa,x6xoo|j.Y]pivr, <tvvï)0cô; tuite Xt0to , xai TaigTÜv gapyàptov 

aeipat;, ainsi qu’écrit Gregoras’, dont les termes font voir que ces 

chapeaux estoient ornez de rangs de perles, et d’une pierre pré¬ 

cieuse à la pointe d’enhaut. C’est la forme de ces chapeaux qui pa¬ 

roit dans les médaillés de nos rois de la première race, à la reserve 

qu’au lieu de la pierre precieuse, il n’y paroit qu’une perle (15.). 

Cantacuzene8, qui appelle ce chapeau ßacriXixov tüXov , en fait la 

même description , et dit qu’il estoit orné d’une pierre precieuse 

à la pointe de la pyramide, et dans le corps, de divers rangs de 

perles : c’est à l’endroit où il décrit le couronnement de Mathieu 

Cantacuzene, son fils : xai mXov èuébezo tyj xesaXti, XiOtp te xexo- 

ap,Y)(j.évov xai papyâpoiç, oSaTtEp e0oç toiç ßaaiXeuffi. En un autre en¬ 

droit 9 il appelle ce chapeau du nom de la pierre precieuse qui se 

met sur la teste, acause de celle qui estoit sur la pointe : 'O êm Tnç 

xEçaXviç XfOoç. NicephoreGregoras10 décrit la matière dont ces cha¬ 

peaux estoient composez, lorsqu’il dit que sous les premiers em¬ 

pereurs les seigneurs qui estoient avancez en âge se trouvoieut 

à la cour avec des chapeaux qui avoient la figure d’une pyramide, 

qui estoient couverts de soye, suivant la dignité d’un chacun : ’Etci 

tù>v mpoTÉpwv ßaaiXe'wv É'0oç toùç p.èv XP°vt? 7tpoë£êï]xoTai; év toïç 

paa-iXfcCoiçx.ocXu7rxpoc.tç,7rupa(j.CS°t; [xèv èxoûaatço-XMP-a, «rvjpcxotc 

Sè èv5up.aat, xaxà tô àvâXoyov êxâaTto àl;io)[t.a, xaXuirTop.Évai;. C’est 

ce taffetas ou ce veloux que le même Gregoras11 dit avoir esté tout 

parsemé de perles; d’où Codin dit que le sciade, ou l’ombelle des 

' In Avib. — 2 In Fast. — 3 L. 1, in Eutrop; ld. in 4. Consul. Honor. — 

« In Andr. I. 2, n. II. — 3 In Alex. Max. F. n. 12, 18. —8 C. 11. — 7 Gregoras, 

lib. 6. - » L. 3, c. 27 ; 1. 4, c. 37. — » Id. 1. 2, c. 14. — 16 L. 11, extremo. — 

n L. 6. 
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empereurs, estoit 6Xop.âpyapov, tout de perles. Celuy de l’empe¬ 

reur differoit des seiades des autres grands seigneurs de la cour, 

premièrement par cette grande pierre precieuse qui estoit au som¬ 

met, en second lieu par la couleur, qui estoit de pourpre; et c’est 

cette différence qui est remarquée par Codin 1 lorsqu’il dit que 

le sciade des despotes estoit tout semblable à celuy des empereurs, 

xoù xôgëou xaî tü>v tpoivtxwv, excepté au'nœud, c’est à dire au 

sommet, et en la couleur de pourpre : car ceux des despotes et des 

sebastocrators estoient d’une couleur meslée d’or et de pourpre, xpo- 

aoxôxxiva2. C’est delcà qu’on doit tirer l’explication de la description 

queGregoras fait du chapeau pyramidal qu’Andronique Paleologue 

le Vieil accorda à Muzalon, grand logothete : écrivant qu’il luy permit 

de porter un couvrechef (xaXorcxpav) dessus sa teste couvert d’un 

taffetas, ou veloux, de couleur meslée d’or et de pourpre dans le 

corps du chapeau, ne differant de ceux des enfans et des parens de 

l’empereur qu’aux bords, qui estoient sans aucun ornement ; où 

ceux des parens de l’empereur estoient ornez de clouds ou de pe¬ 

tits cercles d’or. Mais il importe de rapporter les termes de cet au¬ 

teur, parce qu’ils ne sont pas faciles à estre entendus : Ai’ à Sf) xaj 

Tifwfjv Ttva xaûxiqv ïoyzv ÈÇaipExov p-ovos; xtov TtàXai xo opo'.ov aùxio 

ttposiXviçoTcov àSjùdpa, xaXÛTtxpav cpépsiv Èui XEçaXvjç xP'jao*°,ot4VtP 
xexaXuppsvrjv èvSûpaxi, ocov xô àvw, xai Tcpèç x-q irvpapiSi x-qç 

Èmçavsiaç ;(üp.a ixapaXXàxxouaav p.6v(n xoü uapaTtXvpjlav 

sfvai xaxatta? T-q xüv xou BaciXew; syyôvtov , 8xi p.9) xaî x^v xàxu, 

xai xrjv xo£Xr,v STxiçavsiav eIj(E xuxXlaxoïç îtS7totxi),p.sv:qv ^pvooEi- 

8Éatv, àXXà XEi'av xeXeiioç3. Je ne.doute pas que Gregoras par ces 

termes de êirnpavsîoc xotXiq xai rj xàxw n’ait entendu le bord du cha¬ 

peau, et cette partie du sciade qui est appelée àfjp par Codin, 

qu’il dit avoir esté diversifiée de petits clouds d’or, ce qu’il a ex¬ 

primé par le mot de xpvnoxXaêapixà;, c’est à dire auroclavatus. 

Car ce que Gregoras appelle petits cercles est appelé par Codin 

petits clouds, qui estoient disposez de telle sorte qu’ils formoient 

le [nom de celuy qui le portoit. Les vieilles peintures et les vignet¬ 

tes qui sont aux impressions des historiens byzantins du Louvre 

représentent la forme de ces seiades, qui ne différé qu’au bord d’a¬ 

vec ceux de nos rois de la première race4, où il ne paroit pas : ce 

bord faisant une espèce de bec. Ce qui me fait croire que le chapeau 

que Charles V, roi de France, avoit sur sa teste lorsqu’il alla au de¬ 

vant de l’empereur Charles IV, qui venoit à Paris5, estoit de la 

même forme que les seiades des empereurs de Constantinople : 

comme on peut recueillir des termes de l’auteur qui a écrit l’his¬ 

toire de celte entrevue : Et avait sur sa teste un chapeau à bec, de 

la guise ancienne, brodé et couvert de perles tres-richement. Car les 

seiades estoient faits et ornez de cette maniéré (16. 17.). 

Enfin le dernier affublement de teste que j’ay observé dans les 

monnoyes des rois de France de la première race est l’aumuce ; 

c’est ainsi que j’appelle ce que M. Bouterouë6 nomme chaperon ; les 

aumuces ne se portoient pas, comme à present, sur le bras; elles 

servoient à couvrir la teste, n’estoient pas particulières aux cha¬ 

noines, mais tous les hommes les portoient indifféremment. La 

Chronique de Flandres nous apprend que le chapeau se mettoit sur 

l’aumuce, lorsqu’elle parle de Charles V, qui alla au devant de 

l’empereur Charles IV, qui venoit en France7 : Or issirent-ils hors 

de Paris, et encontra le roy l’empereur son oncle assez près de la 

Chapelle, entre Saint-Denys et Paris; à leur assemblée, l’empereur 

1 De Off. c. 3, n. J. — 2 Id. n. 14. —3Gregor. 1. 6, p. 122. — 4 V. Acropol. 

edit. reg. p. 303.— 5 Entrevue de Charles V et de l’empereur Charles IV.— 

6 P. 203, 336, M. 4, 6, 15; p. 364, M. 10 ; p. 370, M. 18; M. Petau, in Gnorism.; 

Statuta Massiliens, MSS. A. 1293.; Antiq. de Vienne de J. le Lievre, ch. 26 ; 

Ilist, de Noyon p. 1313 ; Chr. Wind. 1. 1, c. 42, 1, 2, c. 5 ; tom. 2, Mon, Ang. 

p. 464; tom. 2, Spicil. p, 132, 133. — 7 Chron. de Flan. c. 105. 

osta aumusse et chaperon toutjus : etleroyosta sonchapel tant seule¬ 

ment. Le continuateur de Nangis1 dit que l’empereur osta sa bar- 

rete et son chaperon, et aussi le roy. De sorte qu’une barrete, qui 

est le birretto des Italiens, est la même chose que l’aumuce.Nosrois 

mêmes mettoient l’aumuce avant que de mettre la couronne, ce que 

nous apprenons du compte d’Estienne de la Fontaine, argentier du 

roy, de l’an 1351, qui m’a esté communiqué par M. d’IIerouval, 

qui au chapitre de l’orfaverie met ces mots, 99 grosses perles 

rondes, baillées à Guillaume de Vaudetar, pour mettre en l’aumuce 

qui soûtint la couronne du roy, à la feste de l’Estoille. C’est ainsi 

que ces aumuces sont représentées dans les monnoyes, dont je 

viens de parler, avec des perles. Je reserve à traiter ailleurs de celte 

sorte de vêtement2. 

Les premiers rois et les premiers empereurs de la seconde race 

paroissent dans leurs monnoyes la teste[ceinte d’un double rang 

de perles. Dans leurs seaux leurs testes y sont de profil, couron¬ 

nées d’une couronne de laurier. Le P. Chifflet3 nous a représenté 

de cette sorte celuy de Louys le Débonnaire : à l’entour duquel 

sont ces mots xpe. protege, hlvdovvicvm imperatorem. Les an¬ 

nales de France tirées du monastère de Fulde4 nous apprennent 

que Charles le Chauve, après s’estre fait couronner empereur, 

quitta les couronneset les habits des rois de France ses prédéces¬ 

seurs , et prit les diadèmes et les vétemens des empereurs grecs ; 

s’estant couvert d’habits qui lui battoient jusques aux talons, et 

pardessus d’un grand baudrier, qui venoit jusques aux pieds, se 

couvrant la teste d’un affublement de soye, sur lequel il mettoit sa 

couronne. Voicy les termes de ces annales, qui demandent une 

reflexion toute particulière : Carolus rex, de Italia in Galliam re¬ 

diens, novos et insolitos habitus assumpsisse perhibetur. Nam talari 

tunica indutus, et baltheo desuper accinctus pendente usque ad pe¬ 

des, necnon capite involuto serico velamine, ac diademate desuper 

imposito, dominicis et festis diebus ad ecclesiam procedere solebat ; 

omnem enim consuetudinem regni Francorum contemnens, greeeas 

glorias optimas arbitrabatur. Octavius Strada nous a donné deux 

monnoyes, l’une de Charles le Chauve, l’autre de Charles le Gras, 

empereurs, qui ont quelque rapport avec cette description : où il 

est à remarquer que la couronne ou le diadème se mettoit par¬ 

dessus le bonnet (18. 19.). C’est ainsi que les empereurs grecs en 

usoient, comme on peut recueillir de Scylitzes5, qui donne au roy 

de Bulgarie ( qui portoit la qualité de paoiXEuç, ou d’empereur, 

aussi bien que l’empereur de Constantinople, et avoit les mêmes 

ornemens) une couronne d’or, avec une tiare d’écarlate, axe'çavoo 

Èx xpoaoü, xai xiàpav VEViqcrpivqv ex ßtiaejou. 

Les médaillés ou monnoyes des empereurs des siècles voisins du 

temps de Charles le Chauve représentent leurs diadèmes composez 

d’un double rang de perles, et d’une espèce de bonnetquiest sommé 

d’une croix, et non d’une couronne d’or massif, si ce n’est que 

ces perles et ces pierreries n’ayent esté enchâssées dans l’or, ce 

qu’il est malaisé de distinguer, les figures des empereurs estans 
de toute leur hauteur, et par conséquent les traits n’y paroissans 

presque point. Anne Comnene 5, en son Alexiade, nous a donné la 

description du diadème imperial, qui n’est pas beaucoup differente 

de celuy de Charles le Chauve, écrivant qu’il estoit fait comme 

la moitié d’une sphere arrondie, qui environnoit la teste de tous 

cotez, qu’il estoit parsemé de perles et pierreries, les unes relevées 

et en bosse, les autres enfermées dans la broderie, et qu’aux cotez 

pendoient des lambeaux de perles. Voici ses termes : Tô gèv yàp 

I Contin. deNang. MS. —2 In Gloss. Lat. barb.; Paul. Pet. Asser. Gall. p. 250. 

_ 3 Aux Antiq. de Tour. p. 262. - 4 Annal. Fr. Fui. A. 876; Sigeb. -Ma 

Jo. Zimi8ce. — 0 L. 3 , Alex. p. 78, 
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ßaffiXiy.ov SidcoYj(X3c, xaOàujp -/ip.ia'cpat'f'.ov eüyupov, xtrjv y.eçxXi)v 5ia- 

Seï»itavxa);66ev , p.apyàpoiç xoap.oij[xevov, xoïç p.sv èyxet|j.évotç, xoïs 

ûè âijr)pxr]p.évoiç. éxaxép<jo0êv yàp xtov xpoxâtpoov 6pp.a0of xiveç aitaiw- 

pouvxai Sià [xapyàptov xe xat XtStov, xai xa; irapetaç liu£sovicri. G est 

cette espece de diadème que Nicetas1 appelle Xiôôffxpwxov, parsemé 

de pierreries : et Luithprand2, parlant de la couronne de l'empereur 

Conrad, gemmis pretiosissimis non solum ornatum, sed etiam grava¬ 

tum . Tel estoit le diadème dont Romain Diogene, empereur, se trouve 

avoir la teste chargée au couvercle d’yvoire d’un livre d’évangiles 

dans Chifflet3. Mais dans la description qu’Anne Comnene a faite 

du diadème imperial il n’est point parlé du cercle d’or. J’ay veû une 

monnoye d’or de l’empereur Alexis, son père, qui a appartenu à 

M. Charron, auditeur en la Chambre des Comptes de Paris, etquiest 

à présent dans le Cabinet de médaillés du roy, qui est concave ou 

convexe, et par conséquent de l’espèce de celles qui sont appellées 

xaôxioi dans une nouvelle de Justiniani, où Alexis est représenté 

avec une couronne, ou un diadème tout fermé, duquel pendent de 

chaque côté deux lambeaux ; mais comme la figure est entière , et 

par conséquent petite, on n’y peut pas distinguer les traits du 

diadème. Il est vêtu d’une longue robe ouverte à l’endroit de la 

droite, de laquelle il lient un vàpôirç?, tel que je l’ay décrit dans le 

recueil des titres pour l’histoire de Constantinople, tenant de la 

gauche un monde croisé, et pour inscription il y a ces caractères 

au côté droit de la figure, AAE2IQ. AECÜOT. A l’autre revers est 

un Christ assis sur un throne, avec ces caractères au dessus de la 

teste IC. HS. et à l’entour, X. KEPO. NO. Manuel Comnene, 

petit-fils d’Alexis, est représenté dans une autre monuoye d’or, 

avec les mêmes figures, excepté que pour inscription du côté de 

Manuel il y a ces caractères, MANOTIA AECÜOT. TQÜOP<t>TPor. 

Cette monnoye de Manuel est appellée Manuelatus, ou Manulatus, 

dans un traité fait entre les Vénitiens et Theodore Lascaris, empe¬ 

reur 5, et Maniai dans Arnoul de Lubec. Mais on ne peut pas y dis¬ 

tinguer non plus les traits du diadème. De sorte que le doute reste 

toûjours, sçavoir si les diadèmes des derniers empereurs avoient 

des cercles et des couronnes d’or, ou si les cercles qui parais¬ 

sent dans quelques figures que nous avons d’eux estoient faits 

avec la broderie, comme en celle de l’empereur Michel Paleolo- 

gue qui se voit à Constantinople dans l’église de Notre-Dame, sur¬ 

nommée nspiêXEîtxo;, avec les statues de sa femme et de son fils, 

dont nous avons les figures tirées sur les originaux dans l’histoire 

de Geoffroy de Villehardoüin de l’édition de Lyon6. Le diadème 

de Michel y est fait en forme de bonnet, qui excede la rondeur 

de la teste, et est un peu plus large au haut. Au bas est un cercle 

à l’endroit du front, garny de pierreries, duquel partent deux au¬ 

tres de même façon, qui prenent du front, et finissent au derrière 

de la teste, s’eslargissans en haut, et faisans la figure de la mitre 

de la couronne des empereurs d’Occident, dont je feray aussi la 

description. Entre ces deux cercles est un gros diamant, et au 

sommet du bonnet une autre pierre precieuse environnée de per¬ 

les : à chaque côté de ce diadème pendent deux lambeaux de 

perles (20.). 

Il ne faut pas douter que les autres empereurs d’Occident qui 

ont succédé aux empereurs françois n’ayent continué de porter le 

même diadème que Charles le Chauve, et d'autant plus qu’Adam 

de Breme? écrit qu’ils ont toujours affecté d’imiter les Grecs dans 

leurs habits et dans leurs ornemens impériaux. Suger8 dit que 

celuy de l’empereur Lothaire estoit composé d’une mitre, et en- 

1 ln Alexio, 1. 1, n. 2. — 2 L. 2, c. 7, —3 In lint. Sepul. c. 10. — * 105, c. 2, 

§ 1. — 5 Apud Jo. à Puteo, in Geneal. Famil. Las. Arnol. Lub, 1» 3, c. 33. — 

6 Crusii Turcogr. —■7 C. 149, —3 In Lud. VI. 

vironné par le haut d’un cercle d’or en guise de casque : Capiti 

ejus frigium,'ornamentum imperiale, instar galeœ circulo aureo 

circinnatum, imponunt. De sorte que ce cercle d’or, qui donnoit 

la forme d’un casque à ce diadème, prenoit du front, et linissoit 

au derrière de la teste. L’ancienne chronique de Flandres *, parlant 

du couronnement de l’empereur Henry de Luxembourg, tient ce 

discours : Le légat avec tous les barons lui mit le diadème en son 

chef, qtii estoit fait en guise de couronne, puis couvert pardessus en 

aguisant contremont : et pardessus sied une fleur pleine de pierres 

précieuses, en segnifiance]que sa couronne surmonte toutes les au¬ 

tres ; car entre celles des autres rois elle est seule couverte pardes¬ 

sus. Cette description est défectueuse, n’exprimant pas nettement 

la forme et la figure de ce diadème, quoy qu’elle remarque la dif¬ 

férence de la couronne imperiale d’avec celle des rois, qui est aussi 

exprimée par Arnoul de Lubec2, lorsqu’il parle de Philippes de 

Suaube, qui avoit esté sacré roy, et salüé empereur, Romanorum 

Augustus, écrivant qu’en cette cérémonie sa femme, qui estoit fille 

d’Isâc l’Ange, empereur de Constantinople, y parut avec le cercle 

d’or, mais non pas avec la couronne, c’est à dire le diadème im¬ 

perial : ibi quoque regina, regio diademate non tamen coronata, 

sed circulato, processit. Tant y a que dans les derniers siècles la 

couronne des empereurs d’Occident a esté composée d’un cercle 

d’or, enrichy de pierreries, et rehaussé de fleurons, comme les au¬ 

tres couronnes des rois, avec une mitre ouverte en forme de crois¬ 

sant à l’endroit du front, ayant en cette ouverture un autre cercle 

d’or, au haut duquel est une croix (21.). L’auteur du Cérémonial 

romain3, qui fut secrétaire du pape Pie II, décrit ainsi cette cou¬ 

ronne des empereurs d’Occident : Differt forma coronœ imperialis 

ab aliis : nam ea sub se tiaram quamdam'habet in modum fere epi¬ 

scopalis mitree, humiliorem tamen, magis apertam, et minus acu¬ 

tam : estque ejus apertura a fronte, non ab aure : et semicirculum 

alium habet per ipsam aperturam aureum, in cujus summitate crux 

parvula eminet. Puis il ajoute : Et quoniam hanc imperialem coro¬ 

nam bis aut ter in Germania vidimus, dum Ccesar regalia quibusdam 

principibus concederet, ideo illam exprimere conati sumus. Chif- 

flett nous a donné la figure de la couronne qu’Alphouse VI, roi de 

Castille, qui prit le titre d’empereur d’Espagne, port?, et qu’il dit 

avoir tirée d’un manuscrit, qui a quelque rapport avec la couronne 

des empereurs d’Allemagne (22.). La couronne qu’une ancienne 

médaillé du roy Abgare donne à ce prince dans les Commentaires 

historiques de M. de Saint-Amant, n’est pas aussi beaucoup diffe¬ 

rente du diadème imperial, sinon qu’il se porloit comme les mitres 

de nos evesques (23.). 

Dans la troisième race de nos rois je n’observe qu’une même 

sorte de couronne dans leurs monnoyes et dans leurs seaux5, sça¬ 

voir un cercle d’or, enrichy de pierreries et rehaussé de fleurs de 

lys (24.), à laquelle les écrivains byzantins donnent le nom de xpi- 

vtovta, comme à celle qui est composée de fleurons, comme furent 

les couronnes qui sont appelées hetruscœ par les Latins, celuy de 

xsxpdcçuXXov6. Ce qui me fait croire que les derniers empereurs de 

Constantinople emprunteront ces^espéces de couronnes denosFran- 

çois. Codin dit qu’ils s’en servoient en quelques-unes de leurs céré¬ 

monies publiques. Dominicy nous a représenté les seaux de Robert 

et de Henry I, rois de France, avec cette espèce de couronne, où 

les fleurs de lys sont assez mal figurées(24 bis.). Les monnoyes de 

Philippe le Bel et des rois qui luy ont succédé ont la figure de 

ces princes avec cette même couronne (25.). Quelques auteurs1 ont 

i Ch. 51. —2 L. 6, c. 2. — 3 L. 1, Sect. 5, c.nlt. — 4 In Vindic. Hisp. p. 104. 
- 5 Asser. Gall. p. 252, 253. — 6 CodimdeOff. 1. 6, n. 18; Tertull. de Coron. Mil. ; 
Martinian. 1. 4. — '■ S. Julien, en sesMesl. Hist.p. 569; Chifflet. in Vind. Iiisp. 
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avancé (que ce fut François I qui commença à la porter fermée, 

pour contrecarrer, à ce qu’ils disent, Charles V, roy d’Espagne, 

qui avoit esté élu empereur, et pour monstrer qu’il estoit roy d’un 

royaume qui ne relevoit que de Dieu, et à la souveraineté duquel 

on peut appliquer ces vers de Corippus 1 : 

....Medias inter super omnia gentes 
Begna micat, claro tantum uni subdita cœlo. 

Quoy que cette opinion ait quelque fondement, neantmoins nous 

lisons *qu’à l’entrée de Louys XII dans Paris, l’an 1498, le grand 

escuyer porta son heaume et tymbre, sur lequel y avoit une cou- 

ronne'4de fines pierres précieuses, et au dessus du heaume, au milieu 

de ladite couronne, y avoit une fleur de lys d’or, comme empereur. 

Ce sont les termes du Cérémonial de France, qui semblent mar¬ 

quer que cette couronne estoit fermée, ayant au sommet une fleur 

de lys. Et aux joutes qui se firent h l’occasion de cette entrée, nous 

lisons encore dans le même Cérémonial, qu’il y fut planté un lys 

au milieu des lisses, en la grande rué Saint-Antoine, duquel sortoient 

sia; fleurons, et au dessus d’iceux un sion vert, au haut duquel estoit 

posé un escu de France, à trois fleurs cle lys cl’or, richement bordé 

tout autour d’un collier de l’orclre de Saint-Michel, semé de coquilles, 

et par dessus ledit escu estoit une riche couronne tymbrée en forme 

d’empereur. Il faut neantmoins demeurer d’accord que dans les 

monnoyes de ce prince la couronne n’est qu’un cercle rehaussé de 

fleurs de lys3, comme en la monnoye d’or qu’il fit hattre au sujet 

du pape Jules II, qui a pour inscription du côté de la figure du roy, 

lvdo. franc, regni NEAP. R., et de l’autre, ouest un escu de France 

couronné, perdam babilonis nomen (26.). Le même roy dans les 

testons qu’il fit forger à Milan est représenté avec un bonnet re¬ 

troussé, et une couronne de fleurs de lys sur le retroussis (27.). Fran¬ 

çois Ier est pareillement figuré dans quelques testons avec ce même 

bonnet : mais il y a cette différence, que la couronne de fleurs de 

lysestau dessusduretroussis (28.).Il paroitencoreen quelques-uns 

avec une couronne entremeslée de fleurs de lys et de rayons (29.). 

Et enfin il est représenté en d’autres avec une couronne rehaussée 

de fleurs de lys et de fleurons, et fermée par en haut, ce qui a esté 

continué par ses successeurs (30.). 

Il est constant que les rois n’ont porté la couronne fermée que 

dans les derniers siècles : ce qui a donné sujet à l’auteur de l’an¬ 

cienne chronique de Flandres de dire qu’entre les couronnes des 

rois, celle de l’empereur est seule couverte par dessus. Mais je ne 

scay si l’on doit ajouter créance à ceux qui ont écrit que François \ 

prit la couronne fermée pour-contrecarrer Charles V ; car j’estime- 

rois plutôt que ce qu'il en lit fut parce qu’il s’apperçut que les rois 

d’Angleterre, qui lui estoient inferieurs en dignité, la portaient 

de la sorte, il y avoit longtemps. En effet, non seulement toutes 

les monnoyes d’or et d’argent de Henry VIII le représentent avec la 

couronne fermée (31.), mais mêmes dans celles de Henry VI et de 

Henry VII elle est figurée de la même maniéré (32.). Je crois que 

celte couronne est celle de S. Édouard le Confesseur, dont les rois 

d’Angleterre sont couronnez au jour de leur sacre, laquelle couronne 

est archée en croix, ce sont les termes de Froissart4, lorsqu’il ra¬ 

conte les cérémonies du couronnement de Henry IV dit de Lancas- 

tre, en l’an 1399. Neantmoins cét Henry, ou du moins Henry Y, 

son successeur, se trouve avec une couronne de fleurs de lys non 

fermée, dans une monnoye d’argent frappée à Calais, qui repré¬ 

sente d’un côté la face entière, et le bust de ce prince, avec de 

grands cheveux, et la couronne, telle que je viens de la décrire, 

1 L. 3. —2 Cerém. de France. — 3 Paul. Petan, in Gnorism. veter. Dumm, — 

* Vol. 4, c. 114. 

avec ces mots à l’entour, henri'. di'. gra'. rex. angl'. s. franc. 
En l’autre revers est une croix, qui entreprend toute la monnoye 

avec une double inscription, la première, posvi. devm. adivto- 
rem. mevm; l’autre, villa, calesie. Celles d’Édouard III sont 

semblables (33.). 

Il se peut faire encore que François I prit la couronne fermée, 

pour se distinguer des princes non souverains, des ducs et des 

comtes, qui avoient aussi le droit de porter la couronne, et qui la 

faisoient empreindre dans leurs monnoyes. Le sçavant Seiden, en 

ses Titres cl’Honneur, a avancé 1 que cette espèce de couronne est 

d’une invention nouvelle , et qu’en l’an 1200 les ducs et les 

comtes n’en avoient point. Ce qu’il prouve par un passage de 

l’histoire de Geoffroy de Ville-Hardouin, qui fait parler ainsi le 

duc de Venise aux députez du marquis de Montferrat, des comtes 

de Flandres, de Blois, de Saint-Paul, de Brienne, et autres : Bien 

avons quenu que vostre sciynors sont li plus hauts homes que 

soient sans couronne. Ce discours semble être formel pour induire 

que le marquis de Monferrat et les autres comtes ne portoient pas 

alors de couronnes. En effet, la couronne n’appartient qu’aux rois; 

d’où vient, suivant la marque d’un rabin 2, que le roy Assuerus 

ayant commandé qu’on revêtit Mardochée du manteau royal, et 

qu’on le fit monter sur le cheval royal, il ne parla point de la cou¬ 

ronne, quoy qu’Aman l’eût proposée. Je trouve neantmoins que les 

ducs, mêmes en France , ont porté couronne bien auparavant ce 

temps-là. Car nos annales3 écrivent que Charles le Chauve au re¬ 

tour de Rome vint à Pavie, où il tint ses états, et qu’aprés avoir 

étably Boson, frere de sa femme, duc de ces provinces, et l’avoir 

couronné d’une couronne ducale, il vint en France : Romam exiens, 

Papiam venit, ubi et placitum suum habuit; el Bosone, uxoris suce 

fratre, duce ipsius terree constituto, et corona dvcali ornato, et 

collegis ejus in eodem regno relictis,—ad monasterium Sancti Diony- 

sii pervenit. Nous lisons mêmes qu’au temps de Geoffroy de Ville- 

Ilardoüin les couronnes des ducs estoient aussi en usage. Car Roger 

de Hoveden 4 raconte que Jean comte de Mortain ayant appris en 

France la mort de Richard I, roy d’Angleterre, son frere, il se mit 

en chemin pour aller recueillir la couronne, et que, passant par 

Rouën, en une feste de Saint-Marc, accinctus est gladio ducatus 

Normanniœ, in Matrici ecclesia, per manum Walteri, Rotomagensis 

archiepiscopi ; et prcedictus archiepiscopus posuit in capite dvcis 
circvlvm avrevm, Iiabentem in summitate per circuitum rosas 

aureas. M. Besly 5 nous a donné les cérémonies qui s’observoient à 

la bénédiction des ducs d’Aquitaine, qu’il a tirées d’un manuscrit 

de l’église de Saint-Étienne de Limoges, avec ce titre, Ordo ad be¬ 

nedicendum ducem Aquitanice, où sont ces mots, qui justifient que 

ces ducs recevoient la couronne : Post licec imponit episcopus ca¬ 

piti ducis circvlvm aureum, eu»i oratione ista ; etc. Mais il est in¬ 

certain si ce cérémonial a esté fait pour les anciens ducs de 

Guienne, ou pour ceux de la maison d’Angleterre. 

Je ni* doute pas que les ducs et les comtes de notre France 

n’ayent paru avec leurs couronnes dans les occasions de cérémo¬ 

nies, et particulièrement dans les cours plenieres, ou solennelles, 

de nos rois : du moins il est constant qu’à leurs sacres les ducs et 

les comtes qui avoient la qualité de pairs de France, ou ceux qui 

les ont représentez, s’y sont trouvez avec la couronne sur la teste. 

Le Cérémonial françois6 dit qu’au sacre de Charles VIII les pairs 

séculiers y estoient vestus de manteaux, ou socques de Pairie, ren¬ 

versez sur les épaules, comme un epitoge, ou cliappe de docteur, et 

1 Tities of Honor, part. 2, c. 5. — 2 R. Salomon Iarchi, in 1. Esther, c. 6, v. 9. 

— 3 Annal. Fr. Bertin. A. 876 ; Cont. Aimoin. c. 32. —4 Iloved. p. 792,--6 En 

l’Hist. de6 C. de Poitou, p. 184. —cTom. 1, p. 193. 
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fourrez d’hermines, ayans sur leurs testes des cercles d’or, les ducs 

à deux fleurons, et les comtes tout simples. 11 fait la même re¬ 

marque1 lorsqu’il traite des sacres des rois Henry IV etLouys XIII. 

Mais ce qui me confirme dans la créance que les ducs el les comtes 

se trouvoient avec la couronne sur la teste dans les glandes solen- 

nitez est que dans la recherche des biens et des meubles du comte 

d’Eu, connétable de France, qui fut faite après qu’il eut esté déca¬ 

pité, on fit la description de toute sa vaisselle, des couronnes, des 

chappeaux, des anneaux, des pierreries, des joyaux, et d'autres biens, 

comme on voit dans les inventaires faits le dernier de février 

l’an 1350, et le 18 de mars l’an 1353, qui sont en la Chambre 

des Comptes de Paris2. Car il est probable que ces couronnes 

étoient des cercles d’or, qui appartenoient à ce connétable en qua. 

lité de comte. Il semble même que non seulement les ducs et les 

comtes avoient le privilège d’en porter, mais encore les simples 

gentilshommes. Ce qui le pourroit faire présumer est que parmi 

un grand nombre de seaux que j’ay veus attachez à des lettres 

originales qui m’ont esté communiquées par monsieur d Ilerouval 

il s’en rencontre plusieurs qui représentent les armoiries des gen¬ 

tilshommes qui n’avoieut aucune dignité de duc ou de comte , 

avec le casque couronné d’une couronne ducale, de laquelle sort 

un cimier. Ce que j’ay remarqué particulièrement aux seaux de 

Louys vicomte de Thoüars, attachez à des lettres de 1 an 1340 ; 

d’Aymar, sire d’Archiac, de 1343 ;de JeandeCorberon, viguier, che¬ 

valier, capitaine de Pierraguers, de 1349 ; de Jean d Ogier de Mon- 

taut, sire de Saint-Front, de 1349 ; d’Arnaud d’Espagne, chevalier, 

seigneur de Montespan, sénéchal de Périgord, de 1351; de Jean de 

Chauvignet, seigneur deBlot, escuyer, de 1380 ; de Jean de Saque- 

ville, chevalier, sire de Blaru, de 1380 ; de Raymond, sire d’Aube- 

terre, chevalier, de 1395 ; de Guichard Dauphin, chevalier, conseiller 

et grand maître d’hôtel du roy, de 1413 ; et enfin deRenaut du Chas- 

jelet, conseiller et chambellan du roy, bailly de Sens, de 1479. Ce qui 

se rt à justifier que c’est sans raison que quelques gentilshommes ont 

crû avoir droit de porter la couronne sur leurs armes parce qu’ils 

les ont veuës empreintes et figurées dans les tombeaux de leurs an¬ 

cêtres ; ce que j’ay ouy autrefois remarquer au sujet de la maison 

de Halluin, originaire de Flandres : d’autant que ces couronnes es- 

toient alors usurpées indifféremment par les gentilshommes, qui 

n’avoient aucune dignité qui leur en donnât le privilège, et ce par 

un abus de ces siecles-là, qui a passé jusques à nous, où la plu¬ 

part de la noblesse s’est arrogé des titres imaginaires de comtes et 

de marquis, et des couronnes sur leurs armes, sans autre droit 

que celui que la licence des minoritez de nos princes leur a souf¬ 

fert. 
Il est probable que Charles le Chauve a esté le premier de nos 

rois qui a accordé la couronne aux ducs : et mêmes j ose avancer 

que comme il se conforma aux coutumes des empereurs grecs, 

dont il prit les habits et les ornemens, il suivit aussi en cela leur 

exemple. D’autant que les empereurs d’Orient accordoient ordinaire, 

ment la couronne aux Césars, et aux principales dignitez de l’em¬ 

pire, ce qui a eu lieu avant le grand Constantin . cai Constantius 

Chlorus, son père, n’estant revêtu que du titre de Nobilissimus 

Cœsar, paroît avec la couronne de rayons dans une médaillé de 

cuivre qui a pour inscription : constanttvs nob. c.; et à 1 autre re¬ 

vers : VIRTVS avgg. Le jeune Licinius paroit avec la même cou¬ 

ronne et le même titre dans une autre médaille, aussi de cuivre : 

Licmivs. ivn. nob. c.; l’autre revers ayant pour inscription ces 

mots : virtvs exercit. L’on voit pareillement les figures de 

Crispus, et de‘Constantius,'enfans de Constantin, qui estoient re¬ 

vêtus de cette même dignité avec le diadème de perles, dans leurs 

médaillés, dont les empreintes ont esté données par Baronius, 

Grelzer1, et Saint-Amant2. Ce qui est encore confirmé parla plupart 

des auteurs byzantins , qui attribuent aux Césars non seulement 

la robe de drap d’or el d’écarlatte, s^xa xoxxoêaçîi xai nepfypo- 

aov, comme Zozime3, la Chronique Alexandrine 4, et Constantin 

Manassès5, mais encore la couronne. Zonaras,en la ViedeMar- 

cian : Airgvcpt Katoapa txxé^at Ôdaepov utü>v aùxoü. Manassès par¬ 

lant du même Julian : 

’lovXtavw 6è Kaiaapoç èxoagYiae crxstpâvio. 

Et au sujet de Tibere désigné César, et adopté par Justin : 

IIptüTa p.èv Tw xoü Kaiaapoç xaxaxoff|A£i uxEcpavtp. 

Theophanes, et après lui Paul Diacre racontent que Constantin 

Copronyme accorda a Christophle et à Nicéphore, ses enfans, qu il 

avoit creez Césars, et à Nicetas leur frere, auquel il avoit donné le 

titre de nobilissime, sçavoir aux Césars, xà Kaiaaptxia ireptxe- 

çâXaia, (Paul Diacre tourne ces mots, Cœsaricas galeas), et à Ni¬ 

cetas xXxivav xpotrrjv xai xàv axéepavov, une robe de drap d or et une 

couronne. Glycas témoigne encore que Romain Lecapene, ayant 

obtenu de Constantin, fils de Leon, la dignité de César, fut cou¬ 

ronné par lui solennellement. Et Anne Comnene, en son Alexiade 7, 

écrit que l’empereur Alexis, son pere, ayant accordé à Nicephore 

Melissene le titre de César, pour l’obliger à se désister de ses pré¬ 

tentions sur l’Empire, et ayant institué une nouvelle dignité, sous 

le nom de sebastocrator, pour Isâc Comnene, son frere ainé, il 

voulut que l’un et l’autre fussent nommez dans les proclamations 

publiques, et qu’ils portassent la couronne dans les jours solennels, 

mais beaucoup differente de celle de l’empereur pour la richesse. 

Car comme le diadème impérial estoit tout parsemé de pierreries, 

et qu’il estoit couvert par dessus, ces couronnes n’estoient parse¬ 

mées de pierreries que par intervalles, et estoient sans couverture, 

ctvsu tou i7tiô9<xipü)[j.aToç. Nicetas ^ fait mention de la couronne de 

sebastocrator en la Vie d’Alexis l’Ange, sans en faire la description. 

Mais Nicephore Gregoras9 nous a donné celle.des Césars, lorsqu’il ra¬ 

conte l’entrée solennelle de Strategopule, auquel Michel Paléologue 

avoit donné cette dignité, après que ce seigneur eut enlevé Cons¬ 

tantinople aux François , écrivant qu’il vouloit qu il marchât par 

toute la ville revêtu des habits de César, et avec une superbe cou¬ 

ronne , presque semblable à celles des empereurs, axe^pavw iroXv- 

TeXeï xai pixpou Séa> Xsysiv ßaaiXixä». J’ay remarqué cy-devant que 

dans l’eglise de Notre-Dame surnommée HepiëXeuxo;, à Constan¬ 

tinople, on y voit les statues de l’empereur Michel Paleologue et 

de l’impératrice Eudocie, sa femme, entre lesquelles est celle de 

Constantin Porphyrogenite, leur fils, qui est revêtu d’un manteau 

parsemé d’aigles,"attaché sur l’épaule droite, avec une espèce de 

sceptre en la main, ayant sur la teste un cercle d’or chargé de 

pierreries, rehaussé par devant d un diamant enchâssé en or, et 

autour du cercle d’un rang de perles. Les autres empereurs ajou¬ 

tèrent avec le temps d’autres ornemens aux couronnes des des¬ 

potes, des Césars et autres dignitez, dont ils revétoient leurs en¬ 

fants et leurs parents, selon le degré de faveur qu ils avoient en 

la cour de ces princes. Car ils permirent à quelque-uns d eux de 

fermer ces couronnes par d’autres cercles d’or, qui sont appelez 

xagâpai dans les auteurs byzantins. Il semble que ce fut l’empe¬ 

reur Jean Cantacuzene qui inventa cette sorte de couronne en fa- 

b 

i L. 1, de S. Cr. c. 8. — 2 Tom. 3, p. 566, 587. —,3 L. 

Const. Manass. iajuliaao. —6L. 30. —7 L. 3, p. 78. 

2. —4 A. 10, Zenon. — 

— 8 In Alex, Ang. 1. 1, 

n.2. — 9L.4. ' P. 389, 407. —2 Communiquez par M. d’Herouval. 
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veur de Manuel et de Jean Azen, freres de sa femme, lesquels il 

promût à la dignité de sebastocrator, leur ayant accordé de porter 

des couronnes enrichies de turquoises et de perles, fermées d’un 

seul cercle par devant1, <7xe<p<xvov; Sià XCQtov fjspavÉïov xai gapydipcov, 

Ë^ovTaç exauxov aOxwv É'[j.7cpo<j0ev àvà jxtav xai p.dvy]V xauàpav. On 

multiplia ensuite ces cercles de dessus selon la dignité des princes. 

Car si c’étoit le fils d’un empereur, il portoit la couronne fermée de 

quatre cercles 2, cnréçavov otà XtOcov xai p.apyàpcov, e^ovxa xagapaî 

gtxpàç xsaaapaq IgupoaSÉv xe xai otwjQev, xai èx TÙayicov. Que 

s’il n’estoit que gendre de l’empereur, ou son cousin, cette cou¬ 

ronne n’estoit rehaussée que d’un cercle par devant. Mathieu Moine3, 

en son Traite des Dignitez du palais de Constantinople, a parlé des' 

couronnes des despotes, des sebastocrators et des césars, et ne fait 

pas mention de ces différences, se contentant de dire qu’elles sont 

enrichies de perles : 

cov XEçaX-ô; xo xaX\jp.p.a x£x6a|xr]xae p.apyàpotç. 

Les derniers auteurs byzantins, parians des couronnes de ces di- 

■Codin. de Off. c. 19. — 2 Id. c. 18, n. 4. — 3 De Off. Palat. 

gnitez de l’empire, se servent ordinairement du mot de ffxéçavo; : 

comme, au contraire, lorsqu’ils parlent des couronnes des empe¬ 

reurs, de celui de axsgga, comme on peut recueillir de Codinus ' 

etd’.-ldîmes2, en ses Onirocritiques : mais Anne Comnene n’observe 

pas ces distinctions. 

Ç’a esté encore à l’exemple des princes et des dignitez de Cons¬ 

tantinople que les dauphins, fils ainez de nos rois, portent de sem¬ 

blables couronnes, ayant remarqué dans le Cérémonial de Trance 

qu’à l’enterrement de François, dauphin de Viennois, fils aîné de 

François Ier, l’effigie de ce prince droit par dessus le bonnet de ve- 

loux cramoisy une couronne d’or, plus eminente que celle d’un 

duc, comme déjà préparé à succéder au royaume et porter la flan¬ 

de lys entière. Ces termes ont peut-estre donné sujet à quelques 

auteurs3 de former une couronne à ce dauphin rehaussée de fleurs 

de lys, et fermée de deux cercles, ou branchons en croix, avec une 

fleur de lys au sommet, n’ayant pas mis plus de cercles, parce que 

e numero talium absidum diademati dignitas accedit, ainsi qu’écrit 

M. Paschal4, celle des rois en ayant un plus grand nombre. 

i C. 17,18, 19. — 2C. 247. — 3MM, de Sainte-Marthe. — 1 L. 9, de Cor. c. 18. 

DE LA COMMUNICATION DES ARMOIRIES DES FAMILLES, 

OU D’UNE PARTIE, ACCORDÉE PAR LES PRINCES A DIVERSES PERSONNES, 

PAR FORME DE PRIVILEGE OU DE RECOMPENSE. 

DISSERTATION XXV. 

C’est encore une espèce d’adoption d’honneur que les princes et 

les rois ont pratiquée lorsqu’ils ont communiqué leurs armes à 

divers gentils hommes de leurs sujets, ou étrangers. Car comme 

les armes sont les véritables marques d’une famille , ceux qui 

en sont ainsi honnorez semblent devoir participer à ses préro¬ 

gatives. Ce sont des moyens qu’ils ont choisis pour recompenser 

les services de ceux qu’ils vouloient gratifier, et aussi pour les at¬ 

tacher plus fortement à l’avenir et leur postérité à leur service. 

Cette attribution de partie d'armoiries, suivant Guy Coquille, en 

l’Histoire de Nivernois, se fait avec diminution notable par chan¬ 

gement de couleurs, ou diminution de nombre des pièces qui sont ès 

armes des bienfaicteurs, en sorte qu’on peut connoistre qu’ils ne 

sont pas du lignage, mais qu’ils tiennent par bicnfaict. 

Les princes ont encore accordé souvent ce privilège par une 

marque de protection. Car d’un côté les personnes qui ont esté 

gratifiées des armes du prince ont une obligation particulière à le 

servir, par le souvenir de l’honneur qu’elles ont reçu de luy, et de 

maintenir la dignité de celuy dont ils portent les armes. Æneas 

Sylvius1, depuis pape Pie II, écrivant à Adam de Moulins, secré¬ 

taire du roy d’Angleterre, en faveur du secrétaire de l’empereur, 

qui desiroit avoir le privilège du même roy de porter ses armes, 

après luy avoir représenté les merites de la personne pour laquelle 

il s’emploioit, tientee discours : Hominem dignissimum promovebis, 

qui divisiœ regiœ non minus honoris prœslabit, quam ipsa sibi di- 

visia decus præbeat. Scis enim tales res illi committi deberi, qui 

> Ep. 80. 

CANGII GLOSS. T. VII. — (DISSERT. SUR L’iIIST. DE ST. LOUÏS.) 

tueri earum honorificentiam possint. D’autre part, le prince se 

trouve engagé en la protection de celuy auquel il a communiqué ses 

armes, l’ayant reconnu par là pour une personne qui luy est ac¬ 

quise, et qui participe en quelque façon aux prérogatives de sa fa¬ 

mille, dont il est obligé de conserver l’honneur. 

Ce privilège de porter les armes ou une partie, des armes du 

prince a esté de tout temps estimé tres-particulier, n’ayant esté 

conféré qu’à ceux qui avoient beaucoup mérité de l'Etal, et qui luy 

avoient rendu de signalez services. Ce qui vérifié la maxime des poli¬ 

tiques1 , qui tiennent que les princes ont souvent des moyens inno¬ 

cens pour recompenser, non-seulement les hommes de merite, mais 

encore leurs favoris, sans apporter un notable détriment à leurs 

finances, qui sont les nerfs et le fondement des États : parce qu’ef- 

fectivement l’honneur, qui est l’unique aiguillon de la vertu, et non 

la valeur des choses, donne le prix aux recompenses. Les cou¬ 

ronnes de laurier et d’autres plantes esloient trop peu de chose à 

l’égard des belles actions qu’elles combloient de gloire , si une fin 

plus honorable ne leur eust donné quelque relief. Il n’y avoit rien 

de plus aisé que ces surnoms que le sénat donnoit à ces grands 

chefs qui s’estoient signalez dans les combats et qui avoient sub¬ 

jugué les provinces : cependant il ne se pouvoil trouver une plus 

digne recompense de leur courage qu’en les faisant connoitre a la 

postérité par l’imposition d’un nom qui comprenoit en peu de 

lettres leur eloge et leurs beaux faits d’armes, et expliquoit la 

grandeur et l’excellence de leurs victoires : Qui uno cognomine 

1 Scipione Ammirato, nel Discors. Polit. 1. 2. 
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declarabatur non modo quis esset, sed qualis esset, dit Cicéron1. 

Je mets au rang de ces récompenses, faciles en apparence, mais 

glorieuses en effet, les privilèges que les princes ont concédez à 

leurs sujets, ou autres seigneurs étrangers qui avoient bien mé¬ 

rité de leurs Étals , de porter leurs armes, ou une partie parmi 

celles de leurs familles. Aussi ils n’en ont usé qu’envers les per¬ 

sonnes de considération, et qui leur avoient rendu des services si¬ 

gnalez, laquelle sorte de recompense se trouve avoir esté pratiquée 

par les empereurs, les rois,'les ducs, et autres princes souverains, 

comme je vay justifier par des exemples tirez de l'histoire. 

Et pour commencer par les empereurs d’Occident, je remarque 

qu’ils en ont usé plus que tous les autres. Othon Ier du nom voulut 

que Louys et Pierre Del Ponte, Italiens, portassent au chef de leurs 

armes l’aigle de l’Empire, et prissent le nom d’Othoni. Ex nostro 

proprio nomine, cognomine Othonis eorum familiam nominare, 

et insigniis aquilam superaddere liberalitate augusta concedimus, 

ainsi que portent les patentes de cét empereur, du mois de décembre 

de l’an 963, rapportées par Sansovino2, si toutefois elles sont véri¬ 

tables, parce qu’on peut mettre en doute s’il y avoitdésjce temps- 

là des armoiries stables, et affectées aux familles. Othon surnommé 

le Roux donna pour armes à Udalric, duc de Boheme, son gendre, 

l’aigle de l’Empire, au lieu duquel Vladislas, second roy de Boheme, 

prit le lion, quiluy futdonnépaiTempereurFredericIer,aprésqu’il 

eut fait merveille au siège de Milan3. Le même Frédéric ayant con¬ 

féré à Julio Marioni, gentil-homme d’Ugubio, le titre de comte, il luy 

donna en même temps le privilège d’ajoûterl’aiglejde l’Empire à ses 

armes, par ses lettres du mois d’avril l’an i 1624. La maison de Jorio5, 

en Italie, reconnoit que l’aigle qu’elle porte au chef de ses armes est de 

sa concession, ausquelles l’empereur Charles-Quint ajouta les deux 

colonnes d’Hercules, qui estoit sa devise. Conrad Malaspinab eut en 

don de l’empereur Frédéric II un chef de l’Empire pour avoir 

vaillamment combattu au siège de Vittoria, dontil estoit gouverneur, 

prise d’assaut par les infidèles. Le sire de Joinville vécrit que Sceeedun, 

chef des Turcs, qui estoit le plus vaillant et le plus preux de toute 

payennie, portoil en ses bannières les armes de cét empereur, qui l’a- 

voit fait chevalier, et qui probablement les luy donna. Matheo, ou 

Maffeo Visconti, surnommé le Grand, reçut de l’empereur Adolphe, 

avec le vicariat général de Milan et de Lombardie ,’la permission de 

porter l’aigle de l’Empire, à un quartier de ses armess.'Henry VII, 

donna à Alboino délia Scala, prince de Verone, le privilège de porter 

un quartier de l’Empire en ses armes, confirmé depuis par l’empe¬ 

reur Louis de Bavière à Can Grande, qui porta cét aigle en chef 

au dessus de l’échelle de gueules 9. Sigismond ayant créé comte 

de Sanguinetto Louys de/Verme, gentil-homme de Verone , luy 

donna l’aigle de l’Empire, l’an 1433, en laquelle année il accorda la 

même prérogative à Jean-François de Gonzague, qu’il créa pre¬ 

mier marquis deMantouë, luy donnant pour ses armes quatre 

aigles de sable10. Quelque temps auparavant, sçavoir en l’an 1413, 

il honora François Justinian, gentil-homme génois et comte du 

sacré palais de l’aigle de l’Empire, que cette maison porte au chef 

de ses armes, par ses lettres insérées enl’Histoire][de l’isle deChio'2. 

Deux ans apres, estant à Avignon, il permit[à Elzeas de Sado, sei¬ 

gneur desEssars ,3, gentil-homme provençal, de charger l’étoille de 

ses armes de l’aigle de sable. Un auteur aleman ‘4 remarque que 

dans les actes manuscrits du concile de Constance, qui se conser- 

1 Pro Fonteio. — 2 Nelle Famig. illustri (Vital, 1. 1, p. 33. — 3Æueas Syl. in 

llist. Bohem. e. 18, 24. — 4 Sansovino, p. 343. — 5 Paul. Jov. iu Descript. Larii 

Laeus. —6 Jean le Laboureur, en la Geneal. de'Malasp. — 7 P, 38. — ÿ Sanso¬ 

vino. — 9 Joseph, Scalig. in epist. de orig. gentis Scalig. p. 18. — 19 Sansov. 

1. 1, p. 285,359. — 11 Giust. nell. Hist, di Gen. 1. 5, an. 1413.— >2p. 116. — 

llist. de Prov. p. 557.— 14 Goldast. tom. 2 Ber. Alem, p. 197. 

vent dans les Archifs de celte ville-là, on y voit empreintes les armes 

que cét empereur donna à diverses familles de diverses nations, 

durant la tenuë du concile : où il ne faut pas douter qu’il n’y en ait 

beaucoup qui obtinrent en ce temps-là l’aigle de l’Empire. Frédéric IV 

créa, en l’an 1451, Borso d’Est ',marquis de Ferrare, etluy donna 

pour armes d’azur à l’aigle d'argent ; il donna encore l’aigle de 

l’Empire-à Manfredo, comte de Corregio, estant à Venise, le 23ejour 

de may l’an 1455. Jcm Rovcrelto2 ayant esté fait par le même em¬ 

pereur comte palatin en l’an 1444, il luy permit de porter l’aigle de 

sable àcôté deses armes. Maximilian Ier conféra cette même aigle3 

à Jean Bentivoglio IIe du nom, prince de Bologne, pour la porter 

en un quartier de ses armes, avec cette devise : Maximiliani munus ; 

à Alberic Cibô4, prince de Masse, lorsqu’il luy donna le titre de 

prince de l’empire : et à Raphael Grimalclir>, surnommé de Custro, 

par lettres du 16e jour de janvier l’an 1497, le faisant chevalier et 

comte palatin. Le même empereur ayant érigé la ville de Cambray 

en duché, en faveur de Jacques de CroyG, evesque, luy permit, et 

à ses successeurs evesques, de porter au chef des armes de leurs 

maisons l’aigle de l’Empire, brisé d’un lambel de gueules, par ses 

lettres patentes du 28e jour de juinl’an 1510. L’empereur Charles 

Quintdonnaà Maximilien Stampa1, g«ntil-homme milanois, le mar¬ 

quisat de Soncino, et l’aigle de l’Empire au chef de ses armes, 

pour recompense de sa fidelité en la garde du Castello cli Zobiu 

de Milan. Nicolas Grimaldis, seigneur de Montalde, obtint, en l’an 

1525, du même empereur le titre de comte palatin, et l’aigle d’or 

en champ de gueules au chef de ses armes, qui sont celles des em¬ 

pereurs de Constantinople, semblables à celles que l’empereur 

Manuel Paleologue donna à Castellino Beccaria9, qui le reçût et le 

deffraya à Milan, lorsqu’il y passa pour aller au concile de Flo¬ 

rence, ce seigueur s’estant encore employé envers les princes pour 

luy faire donner le secours qu’il demandoit contre les Turcs. 

Si nous venons en France, nous trouverons que les mêmes ré¬ 

compenses y ont esté en usage. Saint Louis, estantoutremer, donna 

le chef de France à l’Ordre teulonique,0. Passant par Antioche, il 

permit au jeune prince Boëmond VI d’écarteler ses armes, qui es¬ 

taient vermeillèes, au rapport du sire de Joinville1', des armes de 

France. Philippe de Valois, selon quelques-uns l2, permit à Guil¬ 

laume de la Tour de porter son escu semé de France. Mais 

M. Justel, en VHistoire des Comtes d'Auvergne l3, estime que cette 

permission est beaucoup plus ancienne, remarquant qu’au château 

de la Tour, avant qu’il fust ruiné, on voioit deux écussons des 

armes de la Maison de la Tour, gravez en une cheminée bâtie 

l’an 1218, l’un avec la tour simple, qui sont les anciennes, l’autre 

avec le champ d’azur, semé de fleurs de lys d’or, et la Tour d’ar¬ 

gent, qui sont celles que les seigueurs de la Tour d’Auvergne ont 

portées jusques à présent. Le même roy14 permit à messire Pierre 

de Salvain, seigneur de Boissieu, homme de grand credit dans le 

conseil d’Humbert, dernier dauphin de Viennois, d’ajouter à ses 

armes une bordure de France, pour avoir esté l’un des principaux 

auteurs de la cession faite de cette province en’faveur de la France. 

Il voulutl5 encore que le cardinal Bertrand chargeât le chevron d’azur 

de ses armes de trois fleurs de lys d’or, pour avoir deffendu les 

privilèges de l’Église gallicane contre Pierre de Cuigneres, advocat 

' Gen. d’Est. — Sansov. 1. 1, p. 275,392. — 3 Id I. l,p. 173. — "Jean le La- 

boureur, en la Gen. de la Maison de Cibo. — 5 Carol. de Venasque, in Gen. Gri- 

mald. p. 109. — p Jean. Scob. en la Gen, de la Maison de Croy, p. 52. — 7 Leand. 

Alb. nella Descrp. d'Ital. p. 404. — 8 Carol. de Venasque, in Geneal. Cent. Gri- 

maldæ, p. 114. — 9 Sansovino, 1. 1, p. 161. — 10 A. Favyn. — 11 En l’Hist. de 

S. Louys. — 12 La Roque, en la Gen. de Bourbon, p. 34. —13 llist. d’Auvergne, 

p. 247. — 14 La Colomb, en son Recueil d’Armoiries, — 15 Mathieu de Goussanc, 

au Martyr. desChev. de Malthe, p. 50. 
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au parlement. Ciiari.es V donna à la famille de Fabre une fleur 

de lys d’or1. Estienne, roy ou empereur de Servie2, ayant envoyé en 

France Nicolo Bucchia, son protovestiaire, en l’an 1351, pour re¬ 

chercher la fille du roy Philippe de Valois en mariage pour son 

fils Urosc, quoy que cette recherche n’eust eu effet, le roy 

Charles V, voulant reconnoitre la bonne conduite de cét ambassa¬ 

deur, luy permit de porter une fleur de lys en ses armes. 

Charles VI permit à Jean-Galeas, duc de Milan3, en faveur de son 

mariage avec Isabelle de France, fille du roy Jean, et à ses héri¬ 

tiers, d’éoarteler ses armes de celles France sans nombre, par 

lettres patentes du 29e jour de janvier l’an 1394. Le même roy4, es¬ 

tant à Tolose, l’an 138 9, en présence du duc de Touraine, son frere, 

du duc de Bourbon, son oncle, et de plusieurs seigneurs de France 

et de Gascongne, donna à Charles d’Albret, son cousingermain, et à 

ses descendans, le privilège d’écarteler ses armes, qui estaient sim¬ 

plement de gueules , de deux quartiers de France plein sans bri- 

seure, laquelle chose le seigneur de Labret(dit Froissart1) tint à riche 

et grand don. Charles VII permit à Nicolas d’Esl, second duc de 

Ferrare 6, en considération de la ligue et de la confédération qu’il 

avoit faite avec luy, et du serment de fidelité qu’il luy avoit prêté, 

de porter les fleurs de lys en son escu à costè droit, avec un bord 

denté d’or et de gueules, ayant l’ancienne armoirie de Ferrare au 

côté gauche, par lettres du 10e jour de may l’an 1432.11 permit encore, 

suivant un auteur de ce temps ', aux vicomtes de Beaumont de par¬ 

semer leur escu de fleur de lys. Il en donna une à la Pucelle d’Or¬ 

léans. Chassanéc8 écrit que sous le regne du roy Lovis XI plusieurs 

eurent la permission de porter la fleur de lys en leurs armes. Du 

Tillet dit qu’il permit à Pierre de Medici IIe du nom, seigneur de 

Florence, et à sa postérité, de porter au chef de ses armes un tour¬ 

teau d’azur à trois fleurs de lys d’or, par lettres du mois de may 

l’an 1465. Ce qu’André Favyn9 attribue au roy Louys XII. Tant 

y a que ce fut le royLouisXIIqui donna à Jean Bentivoglio10 IIe du 

nom, prince de Bologne, le chef des armes de France ; et à Jean Fer¬ 

ner, archevesque d’Arles “, un escud’asttr à «ne peur de lys d’or, sur 

le tout de ses armes. Henry le Grand octroya au capitaine Libertas, 

quidelivrala ville de Marseille12 de la tyrannie de Gazaud, qui l’avoit 

tenue longtemps pour la Ligue, et traittoit avec l’Espagnol pour la 

lui mettre entre les mains, un chef d’azur de trois fleurs de lys 

d’or, à ses armes de gueules à un château d’argent. Il fit le même à 

Pierre Hoslager'3, gentil homme de Marseille, qui servit sa majesté 

en la reddition de cette même place l’an 1596, et lui donna un escu 

d’azur à une peur de lys d’or, sur le tout de ses armes. Sur sem¬ 

blables considérations, il voulut que le seigneur de Vie, vice- 

amiral de France, et gouverneur de Calais et d’AmiensI4, qui lui 

rendit de signalez services durant ses plus fâcheuses guerres de la 

Ligue, portât pour memoire une fleur de lys d’or en ses armoiries : 

il en donna pareillement une au sieur Zamet1 i. Louis XIII, son fils, 

usa de pareille gratification à l’endroit de messire Guichart Dea- 

gent,‘chevalier sire deBruslon, baron de Viré, premier president 

en la Chambre des Comptes de Dauphiné, lui permettant de charger 

l’aigle de ses armes d’un escu d’azur à la peur de lys d'or, et ce 

pour recompense de la fidelité qu’il avoit fait parétre dans les af¬ 

faires importantes de l’État où il avoit esté employé. Le chevalier 

Morosini, Vénitien, après avoir exercé en France la charge d’am¬ 

bassadeur de la République , fut honoré par le même roy du pri- 

1 Mathieu de Goussanc, au Martyr, des Chev. de Malthe, p. 288. — 2 Mauro 

Orbini, nella Istor. degli Slavi, p. 206. — 2 Du Tillet, au Recueil des rois de 

France, p. 320. — * Idem. — 5 Vol. 4, cb. 9. — 6 Du Tillet, ib. — 7 Monstrelet, 

vol. 2, p. 70. — 9 Concl. 54, n. 40. — 9 P. 1498. — 10 Sansovino, p. 173. 

— u Claude de Valles. — 12 Hist, de Provence, p. 704. — >3 Ibid, p, 1036. 

14 I. Mercure Franc. 1610, p. 519, — ^ La Colombiere, 

vilege de porter trois fleurs de lys en ses armes. Enfin chacun sçait 

que le roy à présent regnant a permis à Flavio Chigi, cardinal, 

neveu du pape, legat en France, d’en porter une dans ses armes. 

L’Espagne et les autres royaumes ont pratiqué le même en 

plusieurs occasions1. Henry III, roy de Castille2, donna pour ar¬ 

moiries le château d’or en champ d’azur à la bordure componèe d or 

et de gueules, à Dom Buy Lopes Davalos, qu il créa comte de lii- 

badieu, et connétable de Castille, en l’an 1390 ; ses successeurs ont 

esté marquis de Pescara et d’Aquino en Italie. Le même royJ fit 

porter un quartier des armes d’Espagne a Begues de 4 illaines, 

chevalier, renommé dans Froissart, qu’il fit aussi comte de Riba- 

dieu, lesquelles estoient d’argent à trois lyons de sable à l orle de 

gueules. La Chronique manuscrite de Bertrand du Guesclin a fait 

mention de celle gratification : 

Un autre chevalier à Henry le putant, - 
Dont je voi la bannière, dont l’escu est d’argent 
A trois lyons de sable painturez gentement, 
Et sont * oürlez de gueules, je le voy clerement, 
A deux lyons de pourpre assis faitlvement, 
A un cartier d'Espaigne, le noble tenement, 
Et se li a donné une comté présent, 
C’on nomme Ribedieu, le noble mandement, 
Le Besque de Vilaines le nomment toute gent. 

Ferdinand et Isabelle4, rois de Castille etd’Arragon, pour recom¬ 

penser Christophe Colomb, Génois, de la découverte des Indes occi¬ 

dentales, outre la dixiéme partie des revenus royaux, lui donnèrent 

le titre de grand amiral perpétué! des Indes, et pour armes, l’csca 

en manteau, le premier de gueules au château d or, l autre d argent 

au lyon de pourpre, en pointe d’argent ondé d’azur, à cinq isles et 

un monde croisé d’or, avec cette devise : por castilla y por Leon, 

Nuevo mundo h alla Colon. Les ducs de Verragua et les marquis de 

Jamayca aux isles Occidentales sont issus de lui. Alphonse d’Ar- 

ramn, roy de Naples et de Sicile, ayant donné l’ordre de chevalerie 

à François Philelphe 5, l’honora d’abondant de ses armes, comme 

Philelphe témoigne lui-méme en deux de ses épitres. 

Les rois de Naples des branches d’Anjou ont usé aussi souvent 

de ces gratifications6: les comtes de Ni castro, de la Maison de Cos- 

tanzo, ont obtenu d’eux le privilège de porter en un quartier de leurs 

armes, d’azur à six peurs de lys d’or, au la mbel de gueules ; comme en¬ 

core la Maison d’Andrea en Provence i, originaire de Naples, laquelle 

porte une bordure d’azur a dix peurs d or, au lambel de quatre 

pièces de gueules au-dessus du chef. Il en est de même de celle 

d’Alaman, qui porte l’escu d’Anjou en cœur de ses armes ; et de 

celle de Beccaris, au même comté, qui porte le chef de France, avec 

le lambel de gueules de trois pièces8. Celle de la Battu, en Italie, 

porta le lambel semé de fleurs de lys, par la concession du roy Ro¬ 

bert 9. René, roy de Sicile IO, donna à René de Boliers, vicomte de 

Reillane, gouverneur de Marseille, une bordure à ses armes, com- 

ponée des armes d’Anjou-Naples, et de Hierusalem, de huit pièces. 

Alphonse, roy d’Arragon11, donna, en l’an 1511, à Wistan Browne, 

gentil-homme anglois, l’aigle de sable (de Naples) pour ajouter à ses 

armes. Et Ferdinand aussi, roy d’Arragon, voulut que Henry Guil- 

ford, autre gentil homme anglois, portât une grenade au dessus de 

ses armes. 
L’Angleterre, la Boheme, la Pologne et la Suede fournissent de 

semblables exemples. Edouard Ier du nom, roi d Angleterre, voulut 

1 Sansovino, p. 18. - 2 A. Favyn, p. 1515: - 3 Chr. de Fr. MS. de la Bibl. 

de Mesmes. — * al. ouvrez. — 4 Franc. Lopes Gomara, en 1 Hist, des Indes, 1. 1, 

c. 17. — 5 L. 11 Epist. — « Sansovino, p. 290. — 7 Hist, de Provence, p. 633. — 

3 Campanile. — 3 Mem. de M. de Teiresc. — '» Hist, de Prov. p. 819. — •< Cam¬ 

panile, p. 78, 216; Civil, p. 150; Math, de Goussanc, Hist. de Prov, p. 436; 

Thom. Milles, de Nobil. Polit, etc. 
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que Geoffroy, sire de Joinville', partit les armes de sa maison de 

celles d’Angleterre ; ce que le roy lui accorda pour sa valeur et ses 

belles actions, ainsi qu’il est porté dans l’inscription de son tom¬ 

beau. Edouard IV donna à Louys de Bruges2, seigneur de la Gru- 

tuse et prince de Steenhuse, le comté de Winchester, avec la per¬ 

mission de porter en ses armes un quartier des armes d’Angleterre, 

sçavoir de gueules à un léopard d'or armé d’azur, par ses lettres 

patentes du 23e jour de novembre, le 14 de son regne. Thomas 

Manvors, baron de Roz, chevalier de la Jarretière, obtint du roy 

Henry VIII3 le comté de Rutland , avec le privilège de porter au 

chef de ses armes une partie de celles d’Angleterre , sçavoir écar¬ 

telé au 1 et 4 d’azur à deux fleurs de lys d’or, au 2 et 3 de gueules 

a un léopard d’or ; tant pour récompense de ses merites, que 

pour ce qu’il descendoit de la sœur du roy Edoüard IV. Je passe 

les armes de la Maison de Goulaines4, de gueules à 3 demy léopards 

d’or parti) d’azur, à la fleur de lys et une demie d’or, qui sont les 

armes d’Angleterre et de France à moitié, que l’on dit avoir esté 

données par un roy d’Angleterre à Alfonse seigneur de Goulaines, 

en considération de ce qu’ayant esté employé par le duc de Bre¬ 

tagne son maître à pacifier les rois de France et d’Angleterre, il en 

vint à bout, et y réussit parfaitement. L’empereur Charles IV, roy 

de Boheme, donna le lyon des armes de ce royaume à Barthole, ju¬ 

risconsulte, comme il témoigne lui-méme en son Traité des Armes3. 

Sigismond, roy de Pologne, donna pour armes à Martin Cromer, son 

historiographe, et son ambassadeur vers l’empereur, un escu de 

gueules à un aigle esployé naissant d'argent, ayant au col une cou¬ 

ronne de laurier : auquel l’empereur Ferdinand ajouta un chef de 

l'aigle de l’Empire, ce qu’il raconte aussi en la description de la 

Pologne6. Gustave-Adolfe, roy de Suede, donna à Henry Saint- 

George Richemond ', roy d’armes, qui avoit porté l’ordre de la Jar¬ 

retière au même roy, trois couronnes d’or, qui sont les armes de 

Suede, pour joindre avec les siennes. Seiden, en ses Titres d’Hon- 

neurs, en a rapporté les patentes. 

Les ducs et les petits princes souverains ont usé pareillement de 

ces concessions. Jean duc de Lorraine et de Calabre^ donna les armes 

de Lorraine à Virgilio Maluezzo, comte de Castelguelfo, qui l’avoit 

logé et reçu en sa maison au voyage que ce prince fit en Italie. Le 

duc de Bourgogne permit à N.... Paterin, son chancelierl0, deporter 

pour cimier de ses armes un escu armoyé des armes de Bourgogne, 

avec cette devise : Le duc me l’a donné. Louis”, duc de Bavieres et 

1 V. la Gen. de Joinville. — 2 Rapli. Brooke. — 3 Id. — 4 Le roy d’armes. — 

s De Insign. et Arm. n. 2. — 6 L, 1. Polon. — 7 A Catalogue of the Dukes, etc., 

of England, 1634. — >s Part. 2, c. 2, § 1. —9 Sansovino, p. 140. — 10 Science 

Héroïque, p. 175. — 11 J. Villani, J. 10, c. 38 ; Freher. in Orig. Palat, c. 13. 

empereur, passant en Italie l’an 1327, permit à Castruccio, duc de 

Lucques, de porter les armes de Bavieres. Et l’année suivante, estant 

à Francfort, il donna à Jacques et à Fancio de Prata, comte de Lu- 

niciane en Italie, la couronne des armes du duché de Bavieres 

pour la joindre au lyon de leurs armes. Freher en a rapporté les 

lettres. L’empereur Robert, prince palatin du Rhin, voulut que 

Jacomuzzo Attendula1, duquel la famille des Sforza en Italie est 

issue, ajoutât le lyon du Palatinat à ses armes, qui esloit une 

grenade. 

Les republiques mêmes et les villes ont souvent communiqué 

leurs armes à des particuliers, comme a fait celle de Venise! aux 

Maisons de Foscari, de Magno, et de JSani, des plus illustres d’en¬ 

tre celles qui ont rang parmy les nobles de cette republique, les¬ 

quelles portent en l’escu de leurs armes le lyon de Saint-Marc, qu’ils 

ont obtenu pour recompense de services. Les chevaliers de Saint- 

Marc, en la même republique, ont le privilège de porter au cimier 

de leurs armes un mufle de lyon. La republique de Gennes permit 

à Guillelmi Cibo 3 ( d’autres disent à Arano Cibo), vice-roy de Na¬ 

ples, de porter au chef de ses armes la croix de gueules en champ 

d’argent. Ceux de Padouë 4 donneront à Richard, comte de San-Bo- 

nifacio, le privilège de porter les armes de cette ville, conjointe¬ 

ment avec celles de sa famille, pour les services qu’il leur rendit 

en la charge de Podestat. Ceux de Sienne5 firent le même à l’en¬ 

droit de Biaise de Monluc, depuis mareschal de France, pour avoir 

soutenu vaillamment le siège que l’empereur Charles V mit de¬ 

vant leur ville. Enfin les papes ont fait porter à quelques cardinaux 

de leurs créatures un chef de leurs armes6 : comme fit Pie IV, de 

la Maison de Medici, aux cardinaux SorbellonBonromeo, Altaemps, 

et Jcsualdo. Le pape Jules III, du surnom de Monté, aux cardinaux 

de la Corne et Simoncello; le pape Pie V, aux cardinaux Mafeo, 

Santorio, de Cesi, Gallio, Bonello; le pape Grégoire XIII, du sur¬ 

nom de Boncompagno, aux cardinaux de la Baulme, Vastavillano, 

de Berague, et Biario. Quant cà ce que Paradin? et ceux qui l’ont 

suivy ont écrit, que l’Ordre de Saint-Jean de Hierusalem pria Ame- 

dée IV, comte de Savoye, de prendre les armes de la religion, en 

memoire des grans services qu’il lui avoit rendus au siège de Rho¬ 

des, cela est controversé ; car A. Du Chesne8 tient que cette croix 

que les ducs de Savoye portent est l’escu des carmes de la princi¬ 

pauté de Piémont. 

1 Paul. Jovius, in Vita Jacomuzzi Attend, c. 18. — 2 Le Arme di tutti Ii nobili 

délia Citta di Venetia. —3 A. Favyn, 1. 8 du Theatre d’Hon.; Sansovino, et Jean 

le Laboureur, en la Geneal. de Cibo. — 4 Sansovino, p. 140. — 5 A. Favyn, 1. 7 

du Tbeatre d’Honn. p. 1343. — 6 Ilist. de Nivernois, p. 189. — ' Aux annal, de 

Savoye, 1.-2, c. 115. —8 Ilist. de la Maison de Betbune, p. 205. 
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EXPLICATION DES INSCRIPTIONS DE LA YRAYE CROIX 

QUI EST EN L’ABBAYE DE GRANDMONT , 

ET DE CELLE QUI EST AU MONASTERE DU MONT SAINT-QUENTIN EN PICARDIE. 

DISSERTATION XXVI. 

Entre les plus rares reliquaires que la France chrétienne possédé 

aujourd’huy est celuy de la vraye Croix, que l’abbaye de Grand- 

mont en Limosin conserve religieusement, adorable pour le bois 

sacré qu’il enferme, que Dieu a voulu employer pour servir d’or¬ 

gane à nostre rédemption. Ce pieux objet de la dévotion des fidè¬ 

les merite une vénération toute particulière, tant pour son an¬ 

tiquité que pour la main royale qui en a régalé cét illustre mo¬ 

nastère. Les inscriptions grecques qui se lisent au dos de ce re¬ 

liquaire ont exercé la plume d’un des plus sçavans et des plus elo¬ 

quens personnages de nostre siede lequel y a fourny de si belles 

et de si doctes remarques, que c’est une espèce de témérité de s’en 

départir. Mais comme c’est un champ ouvert à tout le monde, et 

que dans les choses obscures, et qui sont exposées aux divinations, 

il est loisible à un chacun de produire ses conjectures , je me don- 

neray la liberté d’étaler icy les miennes, quelque foibles qu’elles 

soient, sur une matière peu certaine, après m’estre précautionné 

de ce trait de Symmachus2^ liceat inter olores canoros anserem ob¬ 

strepere. 

Ces sortes de reliquaires ajustez en forme de croix, ou mêmes 

contenans des portions du bois sacré, sont reconnus vulgairement 

par les auteurs grecs du nom de <puXaxTvjpiov, d’où quelques Peres 

de l’Église et autres auteurs latins ont formé celui de filaterium. 

Saint Grégoire le Grand, pape, en a usé en l’une de ses epitres 3, 

en ces termes : Adalowaldo regi transmittere"filateria curavimus, 

idest cruccmcum ligno S. Crucis. Et Richard, prieur d’Hagulstad4 : 

fecit igitur illam (redditionem) cum pulchro filaterio, scilicet cruce 

argentea in qua.... sanctorum reliquia: continentur. D’où il est aisé 

de restituer ce mot, qui est corrompu, dans l’ancien interprète de 

Juvenal : ISam et Niceteria filateria sunt, quœ ob victoriam fiebant, 

et de collo pendentia gestabant5 ; où l’imprimé porte mal en deux 

endroits syllateria. Nos poètes françois se servent souvent aussi 

du mot de filatiere,en ce sens : le Roman de Garin : 

Porter lor fet et crois et encensiers, 
Les filatircs, les seintueres chers. 

Ailleurs : 

Ne filatires, ne crucifix dorez. 

Et Guillaume Guiart, en la vie de Louys VIII : 

Galices, fiertés, filatieres, 
Chapes de cœur, viez sainctuaires. 

11 y avoit deux sortes de ces reliquaires; les uns, plus grands, qui 

se conservoient religieusement dans les églises, pour estre exposez 

à la vénération et à la dévotion des fidèles ; les autres, plus petits, 

que les particuliers portoient pendus au col ( ce que l’interprète de 

Juvenal a touché), pour leur servir comme de préservatif contre 

1 M. François Ogier, en l’InscripL de la vraye Croix del’Abb. de Grandmont. 

— 2 L. 10, ep. 54. —3 L. 12, ep. 7. — * De Episc, llagulstad. c. 9. — 5 Sat. 3. 

toute sorte d’accidens; c’est pour cela que dans la”plupart des 

auteurs grecs cette espèce de reliquaire est nommé crxaupà; êyxdX- 

mo;, ou simplement èyxdXiu ov, parce que, comme ils esloient pendus 

au col, ils se portoient sur le sein et sur la poitrine. Et cela esloit 

si ordinaire, particulièrement aux Grecs, qu’il n’y avoit presque 

personne qui ne portât de ces reliquaires, garnis, ou du bois de la 

vraye croix, ou des reliques des saints, pendus au col1. Ils les avoient 

d’ailleurs en telle vénération, que lorsqu’ils vouloient donner quel¬ 

que assurance de l’exécution de leurs paroles, ils les tiroient de leur 

col, et les mettoient entre les mains et en la possession de ceux 

envers lesquels ils s’engageoient. Les historiens et mêmes les Pe¬ 

res grecs2 fournissent une infinité d’exemples de cét usage, qui 

fait voir que la croix de Grandmont n’estoit pas un reliquaire qui 

ait appartenu à aucune église, mais à quelque particulier qui le 

portoit pendu au col, sa grandeur, qui est fort médiocre, donnant 

sujet de le présumer : en voicy la description3 : Il est composé de 

deux plaques d’argent doré, jointes et adossées l’une contre l’autre : 

en la partie anterieure est inséré le bois de la vraye croix, en forme 

de croix patriarchale. A la partie postérieure est l’inscription,"qui 

occupe tout le quadre de la plaque, laquelle se coupe par moitié, 

et se peut lever, à l’effet peut-estre de découvrir une espèce de 

mastic qui se trouve étendu et couché entre les deux plaques, qui 

est d’une composition de baume tres-odoriferant. Et comme cette 

inscription est le fondement de cette Dissertation, il est à propos 

de l’inserer icy tout entière. ' 

Bpa^ùv {mvaxraç ijîtvov 4 èv xptôevSpîa 

6 Hxp.SaxiXs-j; xai ©sàvOpcoTto; Aoyo;, 

rcoXXrj; inefipctSeoGE tü> Sèvfipto ;(àptv. 

êpJnfyeTat yàp tra; Trupoûpsvo; v6<rot;, 

6 7rpo<7X£çeoxé)Ç toi; xptSevSpia; xXàôoi;. 
àXXà <pXoyw6elç èv géa-fi p.£cTipêpta 

eSpagov, ï]X9ov, rot; xXâSot; {msiaèSuv, 

xai Tïj av.'.à Myw u.s , xai xaXtô; crxè7is, 

5> awxiaiPnv SsvSpov càtaaav ybb'ta., 

xa£ rtva èpjxov èvaràXaÇôv pot Spôcov, 

èv Aouxixvjç çuèvxi xaXXiSsvSpia;, 

y); piÇ07tp£|xvov f) BamXi; Eiprjvï], 

■Il piTpogagpco, t65v àvàxxtov xô xXèo; , 

’AXsipou xpaxoüvxo; Aùcrévwv Sâgap. 

vai vai, Su<707Tü> xov gèv çvXaxâ pou, 

(jo; SoûXo; ’AXèlgoç èx ysvou; Aoûxa;. 

Cum brevem dormisset somnum in triplici arbore 
Cniversi rex, Deus idem ac horno verbum 
Multam gratiam impertitus est ligno. 
Refrigeratur enim omnis morbis inflammatus, 
Quicumque confugit ad ramos triplicis arboris. 
Ast ego perustus in medio meridie, 

1 Gretzer, tom. 1, de S. Cr, 1.2, c. 27. —-2Anna Com. 1. 2 et 3; Nicet. in vita 

S. Ign.;Theoph. in Inst ; Uhinot.; Leo Gram.; Nie. Chon, in Andr. 1. 2 Octav ; Syn. 

CP.; Syn. Ephes.jGreg. Niss. in Encom. Macrinæ; D. Chrysost.; etc.; Acropol. 

— 3 M. Oçier. — * V. Leon. Allst, de Lignis S. Crucis, 1. 1. Svpp'xTWV. 
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Cucurri, veni, ramos subii. 
Tu vero umbra tua suscipe me, et pulchre tege, 
O arbor inumbrans totam terram, 
Et modicum rorem Hermon mihi instilla, 
Qui ortus sum ex stirpe illustri Ducarum, 
Cujus stirpis surculus est imperatrix Irene, 
Mater aviæ meæ, decus regum, 
Conjux Alexii Romanorum Imperatoris 
Certe veneror te unicum servatorem meum, 
Ego famulus tuus Alexius, origine Ducas. 

Les derniers vers de cette inscription nous apprennent première¬ 

ment que le seigneur qui a possédé ce reliquaire et cette croix 

estoit de la famille des Ducas, laquelle a tenu quelque temps l'em¬ 

pire de Constantinople ; en second lieu, qu’il se nommoit Alexis Du¬ 

cas, et qu’il estoit descendu de l’imperatrice Irene Ducas, femme 

de l’empereur Alexis Comnene, laquelle estoit mere de son ayeule. 

Car j’estime que c’est là la force du mot p.Y)Tpop.à[xp.ï], d’autant que 

p.àp.p.r, et p.âp.p.asignifient parmi les Grecs une ayeule, suivantl’au- 

torité de Julius Pollux' : d’où il s’ensuit que p.ï]Tpop.àp.pr) est la 

mere de l’ayeule, de même que p.r,Tpop.r)T(op et TOXTpop/pTtop signi¬ 

fient la mere de la mere, le pere de la mere dans Jean Tzelzes2, et 

autres écrivains de ces siecles-là. Je ne veux pas m’étendre sur la 

noblesse et l’antiquité des familles des Ducas et des Comnenes, 

parce que c’est une matière que je traite amplement dans mes Fa¬ 

milles d’Orient. Je me contente d’entrer dans la recherche, qui 

semble estre necessaire, de la personne de cét Alexis Ducas, et de 

son alliance avec l’imperatrice Irene, dont l’une des filles estoit mere 

de son ayeule. L’histoire remarque qu’elle en eut quatre, Anne 

Comnene, dont nous avons la sçavante Alexiude, qui épousa Nice- 

pbore Bryennius César ; Marie Comnene, alliée dans les familles des 

Gabras et des Catacalons; Eudocie, mariée à Constantin Lazitas; et 

Theodore Comnene, femme de Constantin l’Ange, duquel mariage 

vinrent les Anges, qui possédèrent longtemps l’empire d’Orient 

après les. Comnenes. Nous ne lisons en aucun auteur que ces prin¬ 

cesses ayent eu des filles qui ayent esté alliées à des seigneurs du 

nom de Ducas : quoy que la présomption y soit entière, dautant 

que nous rencontrons dans Jean Cinnamus3, qui vivoit sous l’em¬ 

pire de Manuel Comnene, petit-fils de l’empereur Alexis et d’Irene, 

dont il a écrit l’histoire, un Jean Ducas, auquel il donne l’eloge d’a¬ 

voir esté un personnage également sçavant et martial,&v9jp lpp.aï- 

xo; ôp-oû xai àpeixo;, qu’il qualifie aoYfsvf)ç et èljâSsXcpo; de l’em¬ 

pereur Manuel, c’est-à-dire son cousin et son proche parent, estant 

probable que cette alliance provenoit de celle des Ducas avec quel¬ 

ques filles de l’une de ses quatre tantes. Mais il n’est pas bien aisé 

de dire précisément en quel degré d’alliance ils estoient cousins, 

parce qu’en premier lieu le terme de se prend pour toute 

sorte de parens, et ainsi on n’en peut pas conjecturer le degré ; en 

second lieu celui d’èijdSeXçoç est équivoque dans la plupart des écri¬ 

vains byzantins, c ar quelquefois il signifie les cousins germains, 

que les Latins appellent patrueles, quelquefois les cousins en de- 

grez inferieurs, comme cousins issus de germains, outenans de 

germains sur l’is su de germain : de sorte qu’on ne peut pas assû- 

rer par là en quel degré Jean Ducas fut cousin de l’empereur Ma¬ 

nuel. Mais s’il fut son cousin germain, il faut que c’ait esté par al¬ 

liance, et qu’il ait épousé une fille de l’une des quatre filles de l’em¬ 

pereur Alexis et d Trene : car on ne lit pas que ces filles se soient 

alliées dans la famille des Ducas, ou bien il faut dire que les en- 

fans de ces filles pri re nt le surnom de Ducas, acause de leur ayeule, 

ce nom estant alors tr es -illustre. D’ailleurs l’usage de prendre ainsi 

les surnoms des alli ances estoit très-familier chez les Grecs de ce 

temps-là, dont il y a un exemple même en la famille d’une des 

filles de l’empereur Alexis, mariée à Constantin l’Ange, dont la 

postérité affecta le surnom de Duoas, et particulièrement Jean 

l’Ange Sebastocrator, issu de ce mariage, comme on peut recueil¬ 

lir de divers endroits de Nicetas *. Ce qui peut estre arrivé dans la 

postérité des autres filles, et dautant plus que nous lisons encore 

que les enfans d’Anne Comnene, tille aînée de cét empereur, et de 

Bryennius, sou mary, prirent et affectèrent le surnom de Comnene, 

laissans celuy de Bryennius. Tant y a qu’il y a lieu de se persuader 

qu’Alexis Ducas, à qui ce sacré reliquaire a appartenu, estoit fils 

de ce Jean Ducas, cousin germain de l’empereur Manuel, puisque 

luy-méme est qualifié dans l’inscription arriéré-petit-fils de l’impe- 

ratrice Irene. 
Cette conjecture est appuyée de la circonstance des temps : car 

Jean Ducas commença à parétre sous les premières années de l’em¬ 

pire de Manuel, dans Cinnamus, c’est à dire vers Tan 1145, auquel 

temps il avoit de glorieux emplois dans la guerre, et vivoit encore 

vers l’an 1166, suivant le même auteur, qui estoit aussi le temps 

auquel Alexis Ducas, son fils, vivoit ; ce que Ton peut assez conjec¬ 

turer de celuy auquel ce sacré reliquaire fut apporté en France, qui 

est désigné dans le martyrologe de Grandmont ; car il nous apprend 

qu’il fut donné à ce monastère par Amaury, roy de Hierusalem, en 

ces termes : Anno mclxxiv, tempore Guillelnü VI, prioris Grandi- 

montis, susceptio vivificae Crucis pridie Ici. junii, quant prœdictus 

rex Amalricus cum aureo contulit phylacterio , et divina inspira¬ 

tione illuminatus camdem per Bernardum venerabilem, Liddensem, 

episcopum, apud Grandimontem direxit. Ainsi cette croix fut en¬ 

voyée à Grandmont Tan 1174 par le roy Amaury, lequel, comme 

il est probable, l’avoit eue peu auparavant d’Alexis Ducas, qui la 

possedoit : et mêmes, s’il m’est permis d’user de conjectures, puis¬ 

que nous n’avons aucun auteur qui nous Tapprene, j’oserois assu¬ 

rer qu’elle luy fut donnée par Alexis en Tan 1170. Nicetas, Cinna¬ 

mus , Guillaume archevesque de Tyr, le moine de Saint-Marian 

d’Auxerre, et autres historiens écrivent que l’empereur Manuel eut 

une telle affection pour les Latins, soit que ce fust par un effet d’in¬ 

clination naturelle, soit que ce fust par un trait de politique, qu’il 

s’attira la haine et l’aversion de presque tous ses sujets2. Ce qu'il 

fit assez parétre parles deux mariages qu’il contracta successive¬ 

ment avec deux princesses Latines, mais particulièrement lorsqu’il 

fit épouser Marie saniece, fille de Jean Comnene Protosebaste, son 

frere aîné, au roy Amaury : et encore au grand accueil qu’il fit à ce 

roy, lorsqu’estant pressé et attaqué de tous cotez dans ses États 

par les infidèles, il vint à Constantinople, en Tan 1170, pour implorer 

le secours de Manuel : car l’empereur le reçût magnifiquement, le 

regala de sommes immenses d’or, et de riches présens. Tous les 

grands de la cour de Manuel et ses plus proches parens s’efforcè¬ 

rent de leur part d’imiter l’empereur, n’y ayant eu aucun d’entre 

eux qui ne luy eust fait des présens convenables à leurs forces et 

à sa dignité. 

Entre ceux-là, Jean Protosebaste, beaupere du roy, fit éclater sa 

magnificence, lequel, pour user des termes de Tarchevesque de 

Tyr 3 : In omnes, tamquam vir inclytus, suam effuditliberulitatem : 

sed et reliqui principes, ajoute le même auteur, eodem zelo accensi, 

se mutuo munificentia vincere cupientes, munera domino regi obtu¬ 

lerunt, q uibus et materia’ dignitas, et operis elegantia, et favor non 

deerat in utroque. Ces termes me font croire qu’il n’y a pas lieu 

de douter qu’entre les païens de l’empereur et les grands de sa 

1 Voyez les Familles d'Orient. — 5 Tyr. 1, 20, c. I, 24, 25; 1. 21, c. I, 2. — 

3 L. 20, c. 26. 1 L. 3. — 2 Cbil. 5, c. 17. — 3 p. 117, 138. 
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cour, Alexis Ducas n’ait esté l’un d’entre eux qui ait régalé ce roy 

de ses présens, et qu’il ne lui ait donné ce reliquaire exquis, qu’il 

auroit tiré de son col pour en faire présent à ce devot monarque, 

qui d’ailleurs avoit témoigné tant de pieté et de vénération envers 

toutes les reliques qui estoient alors conservées à Constantinople, 

lorsque, par le commandement de Manuel, on les luy lit voir toutes 

et à ceux de sa suite, ainsi que le même archevesque raconte l. 

Alexis ne crût pas lui pouvoir faire un présent qui lui fust plus pré¬ 

cieux à son égard, que de cét encolpe, que les Grecs tenoient si 

cher, qu’ils ne le tiraient jamais de leur col que pour des nécessitez 

tres-pressantes, comme j’ay remarqué. 

Amaury donc estant devenu possesseur de ce riche joyau, le des¬ 

tina d’abord pour le monastère de Grandmont, dont Guillaume 

d’Axie estoit alors prieur, ou général de l’ordre; il le mit à cét ef¬ 

fet entre les mains de Bernard, evesque de Lidde, qui après la mort 

de ce prince, arrivée au mois de juillet l’an 1173, l’apporta en France, 

et le donna au nom du roy aux religieux de Grandmont, qui, pour 

conserver la memoire d’un présent si exquis, firent graver à la boëte 

qui enferme cette croix ces vers latins : 

Rex Amalricus sit summi regis amicus, 
Propter dona crucis donetur munere lucis, 
Quando crucem misit, nos Christi gratia visit, etc. 

Quant à Bernard evesque de Lidde, au sujet duquel j’ay entre¬ 

pris cette digression, il estoit François de nation, et avoit esté moine 

de Deols en Berry. C’est ce que Geoffroy prieur du Vigeois nous 

apprend en sa Chronique*, en ces termes, Amalricus, Hierosolymo¬ 

rum rex, portionem non modicam salutaris ligni transmisit dc Uret 

(forte Acre), per episcopum Sancti Georgii de Rama Grandimontensi- 

bus, qui olim monachus exstitit burgi Deolensis.Bernard estant ainsi 

moine de Deols, et s’estant acheminé en la Terre Sainte, fut fait 

premierement abbé du Monl-Thabor, qui estoit un monastère dé¬ 

pendant de l’archevêché de Bessan, ou de Nazareth3, et après le dé¬ 

cès de Renier, evesque de Lidde, il fut éleu evesque de cette même 

ville, l’an H69, ainsi que Guillaume de Tyr4 écrit en deux divers 

endroits. Il souscrit encore avec cette qualité d’evesque un titre de 

Guillaume evesque d’Acre, avec le roy Amaury, et quelques autres 

prélats, au sujet d’un monastère de l’ordre de Cluny5, que cét 

evesque vouloit construire en son diocèse. Après le décès du roy 

Amaury, il vint en France pour y apporterla vraye croix, qu’il avoit 

eu charge de porter au monastère de Grandmont, et en passant il 

vint visiter celui de Deols, où il avoit esté moine. La Chronique de 

Deols : Anno mclxxivdominus Bernardus, Liddensis episcopus, Bo¬ 

lum venit. 

Cét évéché de Lidde6 estoit le premier des evéchez suffragans 

du patriarche de Hierusalem, et n’estoit pas different de celui de 

Rame, ces deux places estant sous une même jurisdiction. D’abord 

la résidence de l’evesque fut à Rame : car les nôtres l’ayant prise, ils 

y établirent un evesque ; mais ayant esté reprise incontinent après, 

et ayant esté ruinée par les Sarrazins, l’evesque transporta le siège 

de son évéché à Lidde, qui est une ville appellée par les anciens 

Biospolis, et conserva le titre d’evesque de Saint-Georges de Rame, 

ou de Saint-Georges deLidde, ainsi que Jacques de Vitry 7 nous ap¬ 

prend. C’est pour cela que nous voyons que Bernard est qualifié 

episcopus Sancti-Georgii de Rama dans la Chronique du Vigeois, 

et ailleurs evesque de Lidde. VItinéraire de la Terre Sainte de Wil¬ 

lebrand d’Oldenbourg 8 parle aussi de cette qualité d’evesque de 

1 I,. 20, c, 25. —3 Chron. Vosiense, c. 69. — 3 Assises de Hieras.'— 4 L. 20, 

c. 13 et 20. — 5 Bibl. Clan, p. 1432. — c Anna Corn. p. 328; Alber. Aq. 1. 5, 

c. 42, 1, 9, c. 5, 6 ; Guib. 1, 7, c, 1 ; Bald. 1. 4, p. 130 ; Tyr. 1. 10, c. 16,17 ; 
S. Hieron. ep. 27. — 3 In Ilist. Hier, c. 57. —8 Quares, de Elucid, Ter Sanct. 

1. 4. Perag, 1, c. 3, 4, 

Saint-Georges de Rame, où toutefois l’imprimé porte mal Samor- 

gederamus, au lieu de San Jorge de Rames. On appelloit l’evesque 

de Rames evesque de Saint-Georges, parce que son eglise cathédrale 

estoit l’eglise de Saint-Georges, â une lieue de Rame, qui fut élevée 

à l’endroit où ce saint souffrit le martyre, et dont nous avons la 

description dans Jean Phocas ’, ÉpiphaneHagiopolite, l’auteur ano¬ 

nyme,efWillebrand d’Oldenbourg, en leurs descriptions de laTerre 

Sainte, dans Robert le Moine, Baldric, Guibert, Albert d’Aix, et 

autres historiens des guerres saintes, et enfin dans le docte Seiden, 

en son traité des Titres cl’Honneur. 

Cét illustre reliquaire me pourrait donner de la matière pour 

m’étendre plus au long sur de curieuses recherches qui le concer¬ 

nent ; mais, outre qu’une sçavante plume y a desja passé, je me 

contente d’y ajoûter pour derniere observation, qu’en la plupart de 

ces reliquaires ou encolpes, c’est à dire qui se porloient sur le 

sein, il y avoit des vers et des inscriptions, qui marquoient non seu¬ 

lement la confiance que ceux qui les porloient avoient en la vertu 

des sacrées reliques qu’ils contenoient, mais encore les noms de 

ceux qui les possedoient ou qui les avoient fait enchâsser. Tels 

sont les vers de Nicolas Callicles2, médecin de l’empereur Alexis 

Comnene, au sujet d’un reliquaire du bois sacré de la vraye croix 

que l’imperatrice Irene, femme de cét empereur, avoit fait encheâs- 

ser; et encore sur un autre semblable, qu’Anne Comnene, leur fille, 

dont nous avons la docte Alexiade, avoit fait pareillement orner, 

et qu’elle avoit eu en don d’Eudocie, sa sœur, lorsque, s’estant 

séparée de son mary, elle se retira dans un monastère. Il est 

inutile de les coucher icy, puisqu’ils ont esté donnez au public, 

et que je me propose d’en parler en mes observations sur cette 

Alexiade. 

Mais puisque je suis sur celte matière, je veux donner icy ceux 

qui sont écrits et gravez sur le plus grand et le plus rare reliquaire, 

d’entre ceux qui contiennent des morceaux de la vraye croix, qui 

soit en France. Le monastère du Mont Saint-Quentin le possédé, 

et l’on tient par traditivequ’il lui fut donné par Nevelon, evesquede 

Soissons, à son retour de Constantinople, après sa prise parles 

François, en échange du bras de saint Morand d’Orléans, et de ce¬ 

lui de saint Firmin , evesque et martyr. Il a de hauteur un pied 

sept pouces et derny, et de largeur un pied quatre pouces. Il est 

travaillé à la grecque, avec de la marqueterie et des émaux, et en- 

richy de part et d’autre de nombre de reliques et de figures de di¬ 

vers saints, dont les noms sont écrits. D’un côté, sont des portions 

de la vraye croix , ajustées dans une figure de croix patriarchale , 

avec un Christ en croix au milieu, en émail : au haut de cette croix 

à chaque côté sont deux figures à demy corps, qui semblent estre 

de Notre-Seigneur et de la Vierge, enfermées chàcune dans un 

rond ; mais les caractères qui sont au-dessus de ces figures; sçavoir, 

dans la première :X. X. OAP. MI.; dans l’autre ceux-cy : X. OAP. 

TAB. me font croire que ce sont celles de saint Michel et de saint 

Gabriel, dont les noms sont ou doivent estre ainsi désignez, O. Ar. 

MI. c’est à dire, 6 ayioçou Mt^ariX. O. AT. TAB. c’est à dire, 

ô cqao; TaSpcgl. A côté et à l’entour de la croix sont de semblables 

figures de saints, qui y sont marquez par leurs noms, en cette sorte : 

ô npocpYivgç Zayapiaç. ô ttpocpriTY); Sap.ourjX. afio; Hsrpo;. 'Ayioc, 

KwvtjravTIvoç. "Aytoc’Avasxàfftoç. gytoc ’I<docvvy]ç KaXu&fiTr]ç. cAyioç 

MeôoSto;. aytoç Xvxâmoç. ayto; Ev0ûp.ioç. ayto; Saêëâç. où le mot 

d’cAyioç est figuré par un A, enfermé dans un O, comme en la vraye 

croix de Nostre-Dame d’Amiens, que j’ay expliquée ailleurs3. Aux 

1 N. 29, etc.; et alii a nobis laudnti in Not. ad Annam Com. 1. 11. — 2 Edit, 

ab Hier. Gont. cum Xauthopulo et aliis. — 3 An traité du Chef de S. Jean 

Bapt. 
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bordures du reliquaire il y a d’aulres figures, avec ces caractères : 

àyioç XpaÉvioç. âyioç KMp.v]ç. ayio; ’Ovoüçpioç. ayioç IlaüXoç ôK),eo- 

p.âç. aytoç’Avopéaç ô Kpt'yY);. ayioç ’Ecppaip.. âyioç ’ApxâSioç. âytoç 

Eevoçwv. ayioç ’lioocwriç. Aux cotez de la croix, qui est double, ainsi 

que j’ay remarque, il y a plusieurs petits creux, avec ces inscrip¬ 

tions et ces vers qui marquent les reliques qu’ils contiennent. 

5,E<7jcr,x£ XptoToü ortapyotvoov p.ixpàv [xspoç.’,HXü>v socotwv oôëaotcüv 

Tl Tpoçoç. Scoïjv xâv T S) ß>uSov alga T<j> xôagw. <rvé<pouç àxttvôivou 8è 

xâv Tip Tpcrip-ara. Ti'gioç Xi'Qoç sx toü xpavtou. Atfloç êxTOÜ vapou. ’Ex 

ttî; toü Xpia-Toü <pàTvr,ç ; c’est à dire en latin, à la lettre, Habet seu 

continet Christi fasciarum parvam pariem. Intus csl particula vene¬ 

randorum clavorum. In hoc est etiam sanguis (Christi) vitam dans 

mundo. Et in hoc sunt segmenta coronas spinee. Venerandus lapis ex 

Calvaria. Lapis ex tumulo. Ex Christi preesepio. A l’autre côté de ce 

reliquaire il y a une figure de croix patriarchale, empreinte et faite 

d’émail, au dessus de laquelle, et aux cotez de la petite croisade, 

sont écrits ces vers, qui marquent le nom du moine qui a fait faire 

ce reliquaire, et à qui il a appartenu : 

01 tov Sà TipooxuvoüvTeç eùcréêei vol 

Kai tco Xoytü çÉpovTêç Ogvàv EÙgev-^, 

Eü^afle, ttàjxot lût |J.ovay_w TigoSsco, 

"0~wç yev/yral goi fiorfibç, xat Xipâjv, 

'PÜOTTÇÇ TÔ TÛV TioÀÀcô Tay_st p.O'J ItTatOgaTCOV. 

Vos qui mente pia hoc sacrum lignum adoratis, 
Et Verbo hymnum benevolum offertis, 
Orate, et pro me monacho Timotheo, 
Ut sit mihi adjutor et portus, 
Et me confestim a peccatis meis liberet. 

Entre les deux croisades il y a quatre figures représentées 

dans des ronds, avec ces caractères, vj oTaépwoiç. ri anoxaByXucn;. 

ôtocçoç. -fi àvâoTaortç. Acropolite remarque que les Grecs avoientcoû- 

tume d’orner ces phylactères où ils enfermoient le bois sacré, de 
diverses reliques de saints : j’en omets le passage, de crainte d’en- 

nuier le lecteur par une trop longue digression. 

DE LA PREEMINENCE DES ROIS DE FRANCE 

AU DESSUS DES AUTRES ROIS DE LA TERRE, 

ET, PAR OCCASION, 

DE QUELQUES CIRCONSTANCES QUI REGARDENT LE REGNE DE LOUYS VII ROY DE FRANCE. 

DISSERTATION XXVII. 

Le sire de Joinville dit que saint Louys fut le plus grand roij des 

chrétiens. C’est un eloge qui ne fut pas particulier à ce grand 

prince, mais qui fut commun à tous les rois de France, acause de 

l’étendue de leurs États, leur puissance, et leur valeur. Il se rencon¬ 

tre encore dans un titre d’Amé comte de Savoye, de l’an 1397 *, en 

ces termes : Le roy de France, qui est le plus grand et le plus noble 

roy des chrétiens. Mathieu Paris % parlant de saint Louys, passe plus 

avant, et dit que le roy de France estoit le plus illustre et le plus 

riche d’entre les rois de la terre : Dominus rex Francorum regum 

terrenorum altissimus et ditissimus. Il enchérit ailleurs au dessus 

de cette pensée, écrivant qu’il estoit le roy des rois : Dominus rex 

Francorum, qui terrestrium rex regum est, tum propter coelestem 

ejus inunctionem, cum propter sui potestatem et militice eminen¬ 

tiam. Et en l’an 1257, Archiepiscopus Remensis, equi regem Fran¬ 

corum coelesti consecrat chrismate, quapropter rex Francorum cen¬ 

setur dignissimus, etc. C’est pour cette même raison qu’il appelle 

en un autre endroit le royaume de France regnum regnorum. 

Ces eloges sont d’autant moins suspects, qu’ils sont donnez à 

nos rois par un auteur étranger, et qui vivoit sous la domination 

d’un prince puissant et ennemy de la France. Aussi n’a-t-il rien 

mis en avant, en cette occasion, qui n’ait esté alors dans le consen¬ 

tement universel de tous les peuples delà terre, et particulière¬ 

ment du monde chrétien. Ce qui paroit assez par ce qu’Anne Com- 

nene3 écrit en son Alexiadc, que lorsque nos François entreprirent 

la conquête de la Terre Sainte, Hugues comte de Yermandois, frere 

du roy Philippes Ier, estant prest de partir de son pays, écrivit à 

l’empereur Alexis Comnene, pere de cette princesse, et lui manda 

1 Aux preuv. de l’IIist, de Savoye, p. 214. — 2 A. 1251, 1254, 1257, p. 564, 
634. — 5 E. 10. 

qu’estant le roy des rois, et le plus grand d’entre les princes qui 

fussent sous le ciel, il devoit venir au devant de lui, et le recevoir 

suivant la dignité de sa noblesse : fcrOt & BaorXsü, <l>ç èy<i> ô RA£I- 

AETS TQN BASIAEQN, xcà ô gEiÇcov tüv W oùpavôv xai xara- 

Xa[xêàvovTa p,e vjîr) Èvôl/eTai Û7tavTri<rai vè xaî SeljatjQai p.sya},07tpe- 

môç, xai àÇitûç T-qç êpLŸjç sùyeveiaç. 

Il est sans doute que Hugues n’écrivit pas en ces termes à l’em¬ 

pereur de Constantinople, veu qu’il n’est pas probable qu’il ait af¬ 

fecté ces titres pompeux de roy des rois, lui qui n’avoit que le titre 

de comte, et de'grand gonfalonier de l’Église eu cette expédition. 

Mais ce qui a imposé à cette princesse est qu’alors le roy de France 

estoit qualifié de roy des rois par tous les peuples de la terre. De 

sorte que sur le bruit de cette fameuse entreprise, on disoit par 

tout que le frere du plus grand de tous les rois estoit le conduc¬ 

teur de ces troupes. Robert le Moine *, en son histoire, parlant de 

Hug ues : Is honestate morum, et elegantia corporis, et animi vir¬ 

tute regalem, de qua ortus erat, commendabat prosapiam. A quoy 

Guibert2 ajoute, et licet aliorum procerum multo major quam 

ipsius reputaretur autoritas, preesertim apud inertissimos hominum 

Grœcos de regis Francorum fratre prcevolarat infinita celebritas. 

De sorte qu’il ne faut pas s’étonner si la princesse Anne témoigne en 

son histoire que ce qui donna le plus de frayeur à son pere fut le 

bruit, qui courut alors, que le frere du roy des rois devoit entrer 

dans les terres de l’Empire. Chacun sçait que les rois de Perse ont 

autrefois affecté ce litre ambitieux de roy des rois, comme ceux 

des Parthes celui de grands rois3. Mais tous ces titres sont des mar¬ 

ques et des effets de leur vanité, et sont donnez à beaucoup plus 

1 L. 2. — 3 L. 2 Gest Dei c. 58. — 3 Menander Protector; F.ustath. ad Diou. 

p. 132; Benjamin, ltin.; Simocatta, 1. 4, c, 8,1. 5, c. 13 ; Auson. et al. 
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juste sujet par les auteurs aux rois de France, ausquels tous les 

rois de l’univers n’ont pas fait de difficulté de céder la prérogative. 

Anne Comnene dit que ce prince françois le porta si haut, acause 

de la noblesse de son extraction, ses richesses immenses, et son 

grand pouvoir, qu’il en estoit tout bouffi d’orgueil, et imitoit en 

cela cét hérésiarque Novatus, que tous les écrivains ecclesiastiques 

ont blâmé, particulièrement pour son arrogance insupportable, 

qui est un vice commun à tous les heretiques, omnes enim tument, 

ainsi que Tertullian écrit. Les termes de cette princesse sont : Ou- 

60; oé xi; ô xoû <f>pa"yxfaç àSeXçoç <putjaîv') xà Nauœxou, eu 

eo^evefa xat uXoûxw , xod Suvàgei. Je les ay rapportez , pour faite 

voir que son sçavant interprete n’en a pas bien pris le sens en cét 

endroit, et ailleurs, pour ne s’être pas apperçû que cét hérésiar¬ 

que , qui est appellé par les auteurs latins IVotiafus, est nommé 

par les Grecs Nauàxo;1. Mais ce qui marque encore la puissance de 

ce comte est la remarque que cette princesse ‘fait, qu’il partit de 

la France comme un roy, ou plutôt en équipage de roy, à la teste 

d’une nombreuse armée, faisant ainsi parler Godefroy de Boüillon, 

à Hugues, qui vouloit le persuader de faire hommage à 1 Empe¬ 

reur : Eu wî ßaotXsv; x-î}ç îôt'aç e?sX7]Xu0<n<; yu>pa; pexà xoaoûxou 

uXoôxou xaî oxpax£up.axoç, vüv s? û'j'ouç xocoûtou et; oouXou xa|cv 

êauxov crJvïjXaxaç 2. 
Je m’étonne qu’Anne Comnene se soit servie du terme de ßaat- 

Xeù; lorsqu’elle a dit que le comte de Vermandois se qualifioit le 

roy des rois, et qu’il partit en équipage de roy, veu que les Grecs 

affectoient de ne donner cette qualité qu’à leurs empereurs, 

comme elle fait elle-même en cét endroit, quand elle dit que ce prince 

estoit freredu roy de France, xoû prpp? <I>payxtaç àSeXçèç ; et encore 

lorsqu’elle parle de l’empereur d’Alemagne, qu’elle qualifie toû- 

jours du titre de pii?3. Moleste siquidem ferunt quod eorum (Theu- 

tonicornm) rex Romanorum se dicit imperatorem. In hoc enim 

suo detrahi videtur Imperatori, quem ipsi monarcham, id est sin¬ 

gulariter principari omnibus dicunt, tamquam Romanorum unicum 

et solum imperatorem. Ce sont les paroles de 1 archevesque de 

Tyr 4, ausquelles sont conformes celles de l’auteur de la T ie de 

Lomjs VII, roi de France5, deLuithprand 6,â’Helmodusi, et autres 

sur ce sujet. C’est pourquoy la plupart des auteurs Grecs font 

scrupule de donner le titre de ßauiXsu? à d’autres princes qu à leur s 

empereurs, aimans mieux se servir du terme barbare de pvj?8 

lorsqu’ils parlent des autres rois; comme fait Olympiodore au 

sujet du roy des Iluns, Nicetas , et Cinnamus en divers endroits, 

lorsqu’ils parlent des rois de France, d Angleterre, et de Sicile. 

Euagrius 10 et Procope remarquent plus précisément cette diffé¬ 

rence, quand ils racontent qu’Odoacre et Théodoric, s’estant em¬ 

parez de l’Italie, s’abstinrent du titre de ßao-tXeü;, et se contentè¬ 

rent de celui de ptë, quoy qu’ils eussent au surplus toutes les 

marques de la dignité impériale. Procope” ajoute que les bar¬ 

bares appelaient ainsi leurs princes : Oüxw yàp crçwv xoôç vj^sgova? 

ot ßapgapoi xaXetv vevopuxacu. Mais l’empereur Louys II se raille 

adroitement de la vanité des empereurs d’Orient sur ce sujet, écri¬ 

vant qu’ils témoignoient estre fort ignorans quand ils estimoient 

que le mol de rex estoit un terme barbare, et que quoy qu’il fust 

latin, ils dédaignoient de le tourner par un autre terme grec, qui 

a la même force 12 : Quod si ita est, quia nonjam barbwum, sed 

latinum est, opertet ut, cum ad manus vestras pervenerit, in lin- 

1 Euseb. 1. 6 Hist. Eccl. c. 35 ;Nicet. in Thes. ortb. fidei 1.4, taæresi 27; Nicepli. 

Call 1 6 c 5; Tertull. (le Præsc. —1 Anna Com. 1. 6, p. 179; 1.10, p. 297. 

- * Anna 1. 1, p. 30. - 4 W. Tyr. 1. 16, c. 21. - » C. 8.- « In legat. - 

1 L. 2, c. 15. — 8 Meurs. V, 'Pri?. — 8 Apud Phot. p. 185. — 10 L. 2, c. 16. — 

»l L. 1, de bello Goth. c. 1. — 12 Apud Bar. A. 871. 
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guam vestram fideli translatione vertatur : quod si actum fuerit, 

quid aliud nisi hoc nomen ßacnXeôç rex interpretabitur ? De sorte 

que quand Suidas dit que par le mot de pifâ le roy des François 

estoit désigné ô xü>v «FpàyYàpÿjifà;, cela se doit entendre de 

l’empereur d’Occident et d’Alemagne, que les Grecs1 appellent or¬ 

dinairement roy des François, et non que le roy de notre F rance 

ait esté ainsi appellé par excellence^, comme quelques-uns se sont 

persuadez. Nos annales2 remarquent que les ambassadeurs de Ni- 

cephore, empereur de Constantinople, ayant fait alliance avec Chat - 

lemagne, more suo, id est Grceca lingua, laudes ei dixerunt, im¬ 

peratorem eum et basileum appellantes. Comme les Grecs refusè¬ 

rent et envierent souvent ce titre de ßaotXsö? aux empereurs fran¬ 

çois et alemans, les rois anglois-saxons affectèrent particulière¬ 

ment de le prendre, laissant celui de rex, comme on peut recueil¬ 

lir de leurs histoires et de leurs patentes3. 
Cette grande estime de la grandeur et de la majesté du roi de 

France qui a esté parmy les Grecs au temps de l’empereur Alexis 

Comnene a passé jusques aux derniers siècles. Car lorsque ces 

peuples se virent dénuez de toute sorte de secours pour se def 

fendre contre les attaques des Turcs, ils envisagèrent le roi de 

France comme le plus puissant et le premier de tous les rois, seul 

capable de les secourir.’La bibliothèque de M. Menlel, dodeut 

en la Faculté de Medecine de .Paris, conserve une lamentation 

écrite en vers politiques, et en grec vulgaire, sur la prise do 

Constantinople par ces infidèles, qui confirment ce consentement 

universel de tous les peuples de la Grece touchant celte pré¬ 

éminence de nos rois, qui y sont qualifiez les premiers et tes 

principaux rois de l’Occident, en ces termes : 

’ü Kwvffxavxïve BauiXeû xu^nc ßapeav ôuoûye;, 
0ÉXto và Stfxjto ev0ufXY]<nv xmv AOSévxwv xrjç AôaïK, 
Prjyav xov sxXagTcpoTaxov xai xoû Tlag-qz, à uptnxoç, 
npoxoapyoç xôov av0Évxa)v xouàp/tov xî;ç Avo/j;;, 
Tl dPpâxÇa xigitoxàT?) xai uoXtxpY||J.ier[iivr], 
«bpaxÇôpiosç uoXep-taxat, âvSpeç [xou axpaxifixai. 

Celte dignité et cette prééminence non contesté des rois de 

France au dessus de tous les princes de la terre me fait croire 

que Cinnamus4 a trop témoigné sa passion contre eux, lorsqu il a 

écrit que le roy Louys VII, surnommé le Jeune, estant arrive a 

Constantinople, pour delà passer dans la Terre Sainte, dans la 

Conference qu’il eut avec l’empereur Manuel dans son palais, prit 

seance au dessous de luy, sur un siège, et beaucoup plus bas : 

'EusiSrj xe emto xü>v àvaxxdptüv y)8y) èyévsxo, ev0a ßamXev? im tou 

gexetopou xaOeïcrxo, /pagccXr) xiç aùxo> èxojuÇexo ïSpa,^ îjv «XXiov 

PwgaiÇovxeç ôvopuxÇouatv âvOpcouoi, èqp’-îjç xa0i£r,cja;, xà sixôxa xe £i- 

nùvxaîàxoéoaç, etc. Car il est peu probable qu’un prince si puis¬ 

sant, comme estoit le roy deFrance, eustvoulu s’abaissersi extraor¬ 

dinairement, que de quitter le premier rang a un empereur grec , 

que les chrétiens de ce temps-là ne reconnaissoient que pour un 

simple roy5, particulièrement depuis que le titre imperial fut trans¬ 

féré à Charlemagne, dans son propre palais. Il est encore moins 

à croire que Louys ait pris seance dans ces pourparlers sur un 

siège plus bas que ne fut celuy de l’empereur. Tous les auteurs 

latins qui ont parlé de cette entrevue de ces deux princes con¬ 

viennent que le roy de France fut reçu dans Constantinople avec 

beaucoup d’appareil et de magnificence, que tous les princes du 

sang et les grands seigneurs de la cour sortirent de la ville pour 

aller au-devant de lui, ce que Cinnamus témoigne aussi en termes 

i fernst de Adm. lmp. - 2 Annal. Fr. A. 812. - 8 Gull. Bibi, in Hadr. II. 

PP.; Monast. Anglic. et lUst. Angl, passim. 4 P. 88. 8 Provinciale Roman. 
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formels, et que l’empereurlnéme le vint recevoir jusques dans ses 

portiches ou galeries. Eudes de Dieuil1 depuis abbé de Saint-Denys, 

qui accompagna le roy en ce voyage, en parle de la'sorte : Proces¬ 

simus igitur, et nobis appropinquantibus civitati, ecce omnes illius 

nobiles et divites, tam cleri quam populi, catervatim reqi obviam pro¬ 

cesserunt, ct eum debito honore susceperunt, rogantes ut ad impera¬ 

torem intraret, et de sua visione et collocutione desiderium adim¬ 

pleret. L’archevesque de TyrJ rend un semblable témoignage, en 

ces termes : Interea rex Francorum, penè iisdem subsecutus vesti¬ 

giis, cum suo exercitu pervenerat Constantinopolim, ubi secretiori¬ 

bus cum imperatore usus colloquiis, et ab eo honorificentissime, 

et multa munerum prosecutione dimissus, principibus quoque suis 

plurimum honoratis, etc. Ce qui est conforme à ce que le roy même 

écrivit à Suger3, abbé de Saint-Denys, auquel il manda qu’il avoit 

esté reçu de l’empereur, gaudenter et honorifice. 

Quant à la séance des deux princes, Eudes de Dieuil ne dit pas 

que le roy de France eust esté assis sur un siège plus bas que celui 

de l’empereur, mais seulement que deux sièges ayant esté pré¬ 

parez ils s’assirent, et s’entretinrent quelque temps. Tandem post 

amplexus, et oscula mutuo habita, interius processerunt, ubi po¬ 

sitis duabus sedibus pariter subsederunt. Et pour faire voir qu’il 

est probable que les séances des deux princes furent réglées de 

la sorte que l’un ne pourroit pas avoir d’avantage au-dessus 

de l’autre, le meme auteur raconte4 que l’empereur Manuel ayant 

fait prier le roy, qui avoit passé le détroit et estoit dans l’Asie, de 

retourner en son palais pour y traiter de quelques nouvelles af¬ 

faires qui estoient survenues, il le refusa et manda à l’empereur 

ut in ripam suam descenderet, vel in mari ex œquo colloquium fieret. 

Ce qui marque assez queLouys ne voulut pas ceder à l’empereur, ni 

lui donner cét avantage de l’aller trouver chez luy, mais qu’il se 

comporta en ces occasions comme avec un prince d’une égale di¬ 

gnité.; 

Il est vray que Manuel voulut traiter avec l’empereur Conrad, 

qui avoit devancé avec ses troupes le roy de France pour la forme 

de l’entrevuë qui se devoit faire entre eux, et avoit voulu exiger 

de lui des conditions qui ne lui estoient pas honorables. Ce qui 

obligea Conrad de passer dans l’Asie sans voir Manuel. Sed alius 

ingredi civitatem, alius egredi timuit, aut noluit, et neuter pro al¬ 

tero mores suos aut fastus consuetudinem temperavit. Ce sont les 

paroles de Eudes de Dieuil, qui justifient assez l’erreur de l’arche- 

vesque de Tyr, qui écrit qu’il se fit alors une entrevue entre ces 

deux princes. De sorte que Manuel, qui avoit eu passion d’entre¬ 

tenir Conrad5, de crainte queLouys ne fist le même, et qu’il nepas- 

sast dans l’Asie sans le voir, ce qu’il souhaittoit avec passion , fut 

obligé de lui accorder ce qu’il avoit refusé à Conrad : sçavoir 

qu’il viendroit au-devant de lui pour le recevoir, ce qu’il lit, estant 

venu jusques aux galeries des gardes du palais. 

Les mêmes contestations pour la forme de l’entrevue se renou¬ 

velèrent lorsque Conrad retourna de la Terre Sainte. Car estant 

arrivé à Éphese, Manuel l’envoya prier de passer par Constanti¬ 

nople. Enfin après plusieurs débats on demeura d’accord qu’ils se 

verroient tous deux à cheval, et qu’ils se salueroient réciproque¬ 

ment en même temps. Arnoul de Lubec6 décrit ainsi tous sesdé- 

meslez, et l’humeur altiere des princes grecs : Est queedam dete¬ 

stabilis consuetudo regi Graecorum, qui etiam propter nimium fas¬ 

tum divitiarum suarum imperatorem se nominat, quam tamen di¬ 

gnitatem a Constantino ejusdem civitatis fundatore traxerat, ut 

1 L, 3. 2 L. 1C, c. 22. —3 Lud. epist. ad Suger. apud Cliiffl, — < Odo de 
Diog. 1. i. —j> Cinnamus, 1. 2, p. 78. - «1,2, c. 15. 

osculum salutationis nulli offerat, sed quicumque faciem ejus vi¬ 

dere meretur, incurvatus genua ejus osculatur. Quod Conradus rex, 

ob honorem Romani Imperii, omnino detestabatur. Cumque rex 

Graecorum in hoc consensisset ut osculum ei porrigeret, ipso tamen 

sedente, nec hoc Conrado regi placuit. Tandem sapientiores ex 

utraque parte hoc consilium dederunt, ut in equis se viderent, 

ct ita ex parilitate convenientes, sedendo se et osculando salutarent, 

quod et factum est. Ce qu’Arnoul de Lubec dit en cét endroit, que 

les empereurs de Constantinople étoient si altiers, qu’ils vouloient 

que les souverains qui les venoient visiter leur baisassent les ge¬ 

noux, semble estre confirmé par Anne Comnene1, laquelle raconte 

que Saisan, sultan de Coni, estant venu trouver l’empereur Alexis, 

pere de celte princesse, dans son camp, d’abord qu’il l’apperçût 

descendit du cheval, et lui baisa le pied, tcÇeûo1 aç, xèv tzôSo. 

■qirKtxaono. Mais le roy de France estoit trop grand seigneur pour 

s’abaisser à ces làchetez. Aussi l’histoire remarque que Manuel 

le vint recevoir à l’entrée de son palais, et qu’il envoya hors de la 

ville au-devant de luy tous les grands seigneurs de sa cour : et 

qu’à la seconde entrevue qu’il souhaita avoir avec lui, le roy lui 

manda que s’il la desiroit, il devoit prendre la peine de le venir 

trouver sur le rivage de la mer, où il estoit pour lors, ou bien faire cette 

entrevue sur la mer, avec égalité de démarche, vel in mari ex 

œquo colloquium fieret. Car c’est ainsi qu’il faut lire, et non ex 

equo, comme porte l’imprimé, veu qu’on ne pouvoitpas faire cette 

entrevue à cheval sur la mer, comme fut celle de Conrad avec 

Manuel dans Constantinople. 

Boëmond, prince d’Antioche, faisant la guerre à Alexis Comnene, 

il se présenta une occasion d’une entrevue entre ces deux princes 

pour traiter de quelque accord ; mais Boëmond ne la voulut ac¬ 

cepter qu’à condition qu’arrivant dans le camp de l’empereur on 

envoiroit au devant de lui les princes du sang et les grands sei¬ 

gneurs de la cour, et qu’entrant dans sa tente l’empereur se lè¬ 

verait de son siège, et lui donnerait la main, et qu’il s’asseoiroit 

a côté de lui, ce qui fut accomply, xai èyyôç tou ßaarXtxoü 7tap- 

EaTïjaaTo Opdvou.Il est même probable que le siège de Boëmond ne 

fut pas plus bas que celui de l’empereur, cequ’Anne Comnene2, qui 

raconte ces circonstances, n’aurait pas oublié. Si donc un simple 

seigneur, qui n’avoit aucune qualité de souverain, obligea Alexis 

de le traiter d égal, à plus forte raison doit-on présumer qu’un 

roy de France ne s’abaissa pas à souffrir les làchetez ordinaires 

ausquelles se soumettoient les petits princes voisins de l’Empire, 

et qui dépendoient d’eux, ou qui estoient leurs tributaires, comme 

fut le sultan de Coni, et Baudoin III et Amaury, rois de Hierusalem. 

Ces deux rois estant venus à Constantinople, pour tâcher d’obtenir 

de Manuel du secours contre les infidèles, ils y furent reçus par 

cét empereur assez honorablement. Mais dans les pourparlers 

qu’ils eurent ensemble, l’histoire ! remarque que les sièges sur 

lesquels ils furent assis estoient plus bas que celuy de l’empereur. 

Guillaume de Tyr 4 parlant de l’entrevuë de Baudouin avec Manuel : 

Secus eum in sede honesta, humiliore tamen locatus est. Et il ne 

faut pas s’en étonner, parce qu’alors les rois de Hierusalem es¬ 

toient en quelque maniéré sous la dépendance des empereurs de 

Constantinople, jusques-là même que dans les dates des inscrip¬ 

tions on y mettoit leurs noms avant ceux de ces rois. Il s’en voit 

une encore à présent dans l’église de Notre-Dame de Bethleem , 

sous un tableau de la présentation de Notre Seigneur au Temple, 

fait à la mosaïque, où il est remarqué qu’il fut fait et achevé sous 

1 L, 15 Alex. p. 478, — 2 Anna Com, 1. 13. — 3 Cinnam, p. 201, — < L J8 
c. 24j 1.20, c. 1,24. 
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l’empire de Manuel Comnene, el aux temps d’Amaury, roi de Hie¬ 

rusalem, et de Raoul, évesque de Bethleem. Elle est conçue en ces 

termes : 

ETEAII ù 6 H. TON. IIAPON EPT o N. AIA. X ç POC 1 

IJ x i 

E<I>PA1. MA2 HC Pior A4>ÿ MS CIATOPOC 
o p 3. 

X * 

Eni HC BACIAEIAC MANS HA. MErAAS. 

BACIAES. nOP<I>YPOrENNHTS. TS. KOMNHN S. 

x _ 

K AI Em TAC HMEPAC S METAAOT PHTOC. 1EPO 

COAÏMwN KÏPoù AMMOPI 

x x 
KAI TOT C AriAC BH0AEEM AITwTA S 

H 

EniCKO'nS KÏPS PAS A' NET pAXOZ. 

T 

1NA1K ON B. 
H 

Cette seconde indiction du regne d’Amaury, roy de Hierusalem, 

tombe en l’an du monde, selon la maniéré de compter des Grecs, 

6677, et de Notre Seigneur 1169, d’où je conjecture qu’il faut res¬ 

tituer ainsi les caractères qui designent les ans du monde, <rXOZ. 

Quant à ce Raoul evesque de Bethleem, qui semble estre appelé 

Raoulinet en cette inscription, Guillaume archevesque de Tyr3 en 

fait mention en plusieurs endroits de son histoire, où il remarque 

qu’il fut chancelier du roi Baudoüin III et qu’il fut promû à cét 

evesché par la faveur du pape Adrian IV, qui estoit Anglois de na¬ 

tion comme lui. 

Puisque je me suis trouvé engagé à dire quelque chose de l’en- 

trevuë de Louys VII avec l’empereur Manuel, je tâclieray d’éclaircir 

•encore en cét endroit un poinct de notre histoire qui regarde ce 

roy. L’auteur qui a écrit sa vie4 dit qu’estant sur son départ de la 

Terre Sainte,’ in portu Acconensi navigium conscendit, marisque 

nullo impediente periculo ad regnum proprium reversus est. Ce¬ 

pendant la plûpart de tous les autres écrivains5 conviennent qu’il 

1 xstpôç- — 2 MotYÙTTpou. — 3L. 16, c. 17; 1.18, c. 20 ; 1.19, c. 24,28 ; I. 20, 

c. 32 ; Bibl. Clun. p. 1432. — 4 Hist. Lud. VII, c. 27. — 5 Rob. de Monte. Vinc. 

Bel. part. 3,1. 27, c. 126; Sannt. 1. 3, part. 6, c. 20; M. Chr. Belg. p. 172; Bon- 

fin. Dec. 2,1. 2. 

s’en falul peu qu’il ne tombât au pouvoir des Grecs, qui estoient 

alors en guerre avec les Siciliens, dans l’armée navale desquels il 

s’estoit mis pour estre escorté d’eux. Vincent de Beauvais dit même 

qu’il fut pris par les Grecs, et que'comme on le conduisoit à l’em¬ 

pereur Manuel, qui assicgeoit Corfou , Georges, amiral de Sicile, 

qui retournoit des environs de Constantinople , où il avoit brûlé 

les fauxbourgs et les palais d’alentour, ayant même fait décocher 

des flèches d’or dans celuy de l’empereur, le tira de leurs mains 

Cinnamus1 confirme la même chose, et dit qu'il s’en falut peu que 

le roy ne fust pris ; ce qui arriva, ainsi qu’il écrit, de la sorte. 

Louys ayant résolu de retourner en France loua les vaisseaux qui 

estoient aux ports de la Terre Sainte, et s’embarqua. En chemin 

il se joignit à l’armée navale des Siciliens, qui couroit la mer, et 

rencontra celle des Grecs, qui estoit conduite par Churupes. Le 

combat s’estant livré entre eux, Louys, qui avoit quitté son vais¬ 

seau pour entrer dans un des Siciliens, s’y trouva engagé : mais 

comme il vit le péril dans lequel il estoit, il fit arborer l'étendait 

d’un des vaisseaux des alliez de l’Empire ; ce qui fut cause que l’on 

ne l’attaqua pas. Toutefois quelques-uns des siens ne laissèrent pas 

d’estre pris, que l’empereur Manuel renvoya depuis à sa prière, 

avec tout ce qui leur avoit esté enlevé. Philibert Mugnos, en scs 

Généalogies des Maisons illustres de Sicile 2, rapporte une patente 

du roy Roger en faveur de Georges Lindolino, qui donne la gloire 

à ce chevalier d’avoir délivré en cette occasion le roy Louys VII 

des mains des Grecs. Voicy ce qui regarde cette action : Maxime 

tu ipsemet personaliter tamquam prœfectus de duabus nostris regiis 

triremibus nostrœ classis maritimœ, cum divino auxilio coopé¬ 

rante, et nostrorum militum, eorumque prcefectorum fortitudine, 

fidelitate, et prudentia, non procul Grœcorum hostium, eorumque 

naves et triremes expulisti, et tandem a captivitate illustrissimum 

regem Ludovicum VII suosque proceres et Gallice Magnates manu¬ 

misisti. Mais il est sans doute qu’il y a erreur en la date de celte 

patente, qui porte l’an 1146, auquel temps Louys n’estoit pas en¬ 

core allé en la Terre Sainte ; ce qui peut faire douter de la fidélité 

de cette piece. Quoy qu’il en soit, il resuite assez des auteurs que 

je viens de citer que Fazello3 s’est mépris quand il a écrit que 

Louys au retour de ce voyage, ayant esté pris par les Sarrazins, 

fut délivré par le roy Roger, qui estoit alors en mer avec ses vais¬ 

seaux. ■ 

1 L. 2, p. 93. — 2 L. 4 dei Theatro Geneal, delle Famig. di Sicilia. — 3 Tho. 

Fazel. dec. 2, 1. 7, c. 3. 

DU PORT ITIUS, OU ICCIUS. 

DISSERTATION XXVIII. 

Wissan est un petit bourg assis sur le rivage de la mer, au 

comté de Boulenois, entre Boulogne et Calais, composé d’environ 

quatre-vingts feux, sans compter trois ou quatre hameaux qui 

en dépendent. Il n’y a ni portes ni fossez, ou fermetures, à ce bourg, 

ni même aucuns restes de vieilles murailles qui marquent qu’il ait 

esté fermé autrefois. Il y a une chapelle au bout du bourg, du 

côté de Boulogne ; mais l’église paroissiale est au hameau de Som¬ 

bres, distante environ de deux ou trois cens pas. Entre cette église 

et le bourg est ce que l’on appelle la Mote du cliâtel, qui peut avoir 

eu longueur quarante toises, sa figure estant ovale. Il y a au 

bourg quelques restes de vieux bâtimens que l’on dit avoir servi de 

magazin pour l’étappe des laines que l’on y apporloit d’Angleterre ; 

et de plusieurs autres, qui justifient que le bourg a esté de plus 

grande étendue. En effet Froissart1 lui donne le litre de grosse 

ville : et les histoires nous font assez voir qu’il estoit considérable 

pour son port, qui estoit le lieu où l’on s’embarquoit ordinaire¬ 

ment pour passer en Angleterre, ce que j’espère demonstrer dans 

i Vol. 1, c. 132. 

15. 
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la suite, quoi qu’aujourd’huy il n’en reste aucune marque. La Cou¬ 

tume de Boulenois lui donne aussi le titre de ville, et encore à pre¬ 

sent il y a un maire et des eschevins, qui ont la police et la con- 

noissance des crimes qui se commettent dans le bourg et dans la 

banlieue, et ont aussi l’administration de l’bospital. Lecomte de 

Boulogne, de qui ce lieujdépendoit, y avoit un bailly, et depuis 

que ce comté a esté annexé à la couronne, on y a étably un bal- 

liage royal, qui est possédé par le bailly de Boulogne, qui y va 

rendre justice une fois la semaine. Il y a un petit ruisseau qui passe 

dans ce bourg, qui prend sa source prés de l’église de Sombres. 

Guillaume Camden1, en sa Description d’Angleterre, a le premier 

écrit que ce lieu estoit Yltius portus, dont César fait mention : 

car après avoir réfuté l’opinion de ceux qui l’ont placé à Calais, il 

ajoute ces mots : Itium igitur alibi quœrendum existimo, ad Wit- 

san scilicet inferius prope Blacnest, quod nos Withsan vocamus, 

verbo ab Itio non abludente. Huc enim omnes ex hac insula trans¬ 

misisse ex historiis nostris observamus. Et comme cette conjecture 

est la plus plausible d’entre celles qui ont esté embrassées par di¬ 

vers écrivains, je veux m’efforcer en cét endroit de l’établir par de 

si fortes raisons, et par des auloritez si formelles, qu’il n’y ait plus 

lieu désormais d’en douter. Mais auparavant que d’entrer en cette 

matière il faut établir pour fondement en peu de mots ce que César 

dit de ce port; et ensuite je feray voir quelles ont esté les opinions 

des auteurs sur sa situation; et avant que d’autorizer celle de 

Camden et la mienne, je les refuteray succinctement, sans m’em- 

barasser en de longs discours, parce que c’est une matière qui a 

esté souvent traitée par les sçavans. 

Entre les ports les plus commodes et les plus ordinaires pour 

passer des Gaules en la Grande Bretagne, César2 eu fait mention de 

trois, qu’il place au pays des Morins : mais il ne donne que le 

nom d’un, qui est celuy qu’il choisit pour y transporter ses légions, 

parce qu’il estoit à l’endroit où la mer se rétrécit, et où le trajet 

d’entre les Gaules et l’Angleterre est le plus court : Omnes ad por¬ 

tum Itium convenire jubet, ex quo portu in Britanniam trajectum 

commodissimum esse cognoverat, circiter millium passuum triginta 

a continenti. Et au livre précédent il place formellement ce port 

au pays des Morins : Ipse cum omnibus copiis in Morinos proficis¬ 

citur, quod inde erat brevissimus in Britanniam trajectus. De sorte 

qu’à l’endroit du port Ilius le passage d’Angleterre estoit le plus 

court. Outre ce port, il fait encore mention de deux autres au 

même pays, l’un qui estoit au dessous, et l’autre au-dessus. Slra- 

bon3 parle aussi du port Itius, en ces termes : ITapà toïç Mopivoï; 

èorî xal To 5,Itiov , <p typ-goaio vauaraßgü) Kaitrap ô 0eo; , otafptov 

sîç vŸjaov. Tous les auteurs qui ont écrit sur les Commentaires de 

César, et ceux qui ont traité de la géographie des Gaules, se sont 

efforcez de rechercher la situation de ce port, de laquelle dépend 

la connoissance des deux autres qui en estoient voisins : et leurs 

opinions se sont trouvées tellement partagées, que les plus indif¬ 

ferens ont eu peine à se determiner à laquelle ils dévoient se ran¬ 

ger. Je ne veux pas m’arrêter à refuter ceux qui ont avancé que 

c’estoit l’Écluse, Bruges, le Portet, parce que ces opinions ont 

trop peu de probabilité. Celle que Turnebe* a débitée dans ses Ad¬ 

versaires et dans ses Poèmes, et qui fut d’abord embrassée par 

Ortelius4, et enfin a esté nouvellement établie, autorisée, et expli¬ 

quée par le P. Malbrancq6, trouvera pareillement peu d’approba¬ 

teurs , si on y fait une serieuse reflexion. Ces sçavans personnages 

ayant estimé que Yltius portus estoit la ville de Saint-Omer, sur 

le rencontre du nom Sithiu (que l’histoire 7 et les titres donnent à 

1 In Cantio. —2 L. 5, de Bello Gall. — 3 L. 6. — 4 L. 8 Ad. c. 21. — 5 In Tlies. 

Geog. — c L. 1. Chifflet, in Portu Iccio, c. 7. — 7 Chr. Norm. A. 845, 881. 

cette ville, avant que le monastère de ce saint y fust construit), et sur 

ce qu’on dit qu’on a rencontré aux environs des anchres, des masts, 

et des restes de navires enfoüis en terre, ce qu’ils appuient encore 

sur la situation du lieu, qui représente une espèce de golfe, en 

sorte qu’il semble que tout ce pays fut autrefois inondé de la mer 

qui y formoit un large sein : d’où ils concluent que le nom de Sithiu 

lui fut donné, quasi sinus Itius, le port, ou plutôt son entrée, es¬ 

tant vers la pointe de Sangale : ils ajoûtent encore que Gessoria- 

cum est le lieu de Soriete, prés et en deçà de Saint-Omer : 

Terreus hic olim campus, dum præpete cursu 
Iccius adversae transmittit carbasa terrae 
Portus, et ad reduces exporrigit ora faselos : 
Dumque sinu Gessoriacum penetrare reducto 
Longius, immissum penitus salis alluit aequor : 
Nnnc cava caeruleo qua gurgite saepe tenebat 
Pinus iter, sulcos infindit durus arator, 
Exercetque solum, glaucis regnataque divis 
Possidet arva Ceres, campi quaque ante natabant 
Turrita Audomarum muri cinxere corona '. 

Il ne faut que jeter les yeux sur la carte que le P. Malbrancq en a 

dressée, pour juger du peu de probabilité que peut avoir cette 

conjecture, qui d’ailleurs a esté refutée par Cluver2. Marliari, Meyer, 

M. le président de Thou, Vigenere, Bertius,.et autres ont crû que 

Calais estoit le port Itius, acause de la commodité de son port, 

et que c’est aujourd’huy le plus ordinaire pour passer de la France 

en Angleterre. Ce que Camden improuve, acause, ce dit-il, qu’on 

ne lit pas qu’il soit parlé de Calais, que depuis Philippes de France, 

comte de Bologne, qui commença à fortifier cette place. Mais il 

est constant, comme je justifie ailleurs, que c’estoit un port connu 

avant ce temps-là. Chifflet3 a esté l’auteur d’une nouvelle opinion, 

laquelle il a établie avec plus d’érudition que de probabilité, 

ayant écrit que Mardic, prés de Dunkerke, estoit le port Iccius, 

comme si ce lieu n’avoit pas esté ainsi nommé des deux termes 

theutons, ou flamans, mur diik, c’est à dire digue de la mer*, 

parce qu’en cét endroit, pour empêcher les inondations de la mer,, 

les habitans voisins furent obligez d’y faire des fortes digues, 

comme en la plupart des côtes voisines. 

Enfin la plus commune conjecture touchant la situation de ce 

port, et qui a esté embrassée par Cluver, Joseph Scaliger, Nico¬ 

las Berger, le P. Boucher5, M. Sanson, et plusieurs autres, est celle 

qui le place à Boulogne. Les principales raisons de ces auteurs 

sont fondées principalement sur ce que Pline6, Suetone 7, Florus 8, 

Mêla 9, Olympiodore, et quelques autres ne reconnoissent point 

d’autre port en la région des Morins, du moins de plus fameux 

pour passer des Gaules en Angleterre, que celuy de Gessoriacum, 

que les Tables de Peutinger disent formellement estre la ville de 

Boulogne. En second lieu, ils apportent pour argument que les 

chemins militaires, ou romains, aboutissoient et finissoient à ce 

port, au delà duquel ceux qui nous les ont tracez, n’en mettent 

aucun d’où le passage ait esté ordinaire des Gaules en Angleterre. 

M. Sanson10 ajoute à ces raisons le vent qui lui sert en son trajet, 

et celui qui empêcha les vaisseaux de César d’y aborder. Enfin 

voilà à peu prés les fondemens de cette opinion, qu’il n’est pas dif¬ 

ficile de détruire. Car quoy qu’on doive demeurer d’accord, que 

Gessoriacum, et par conséquent la ville de Boulogne, ait esté le 

principal port et le plus connu de toute la côte des Morins, il ne 

s’ensuit pas qu’il n’y en ait point eu d’autres d’où l’on passât en 

la Grande-Bretagne. Aussi César écrivant au sujet de Yltius mar¬ 

que assez le contraire lorsqu’il dit qu’il y en avoit un au dessus 

1 Turneb. — -h. 2 Germ. Ant. c. 28. —3 De Portu Iccio. — 4 Bertius, de ngge- 

rib. c. 13. —5 In Belg. Rom.—6 L. 4, c, 16. — 7 In Claud. —8 L. 1, c. 11. — 

9 L. 3, c. 2. — m Sur César. 
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et un autre au dessous de ce port, d’où il s’ensuit qu’il y en avoit 

au moins trois. Or comme il parle de ces ports comme des plus 

voisins des côtes d’Angleterre, il ne peut estre entendu que de 

ceux qui regardent directement le promontoire de ce royaume- 

là, que les géographes nomment Cantium1, et les Anglois The 

Nesse; et les côtes, que les poètes nomment Rhutupina littora, 

c’est à dire les côtes de Richborow, qui sont au comté de Kent. 

Ainsi, il faut chercher la situation de ces trois ports de César depuis 

Calais jusques à Boulogne, qui est le seul endroit où la mer se 

rétrécit, et où les côtes de deux royaumes se ferment le plus. De 

sorte que,.comme le port ltius tenoit le milieu des trois ports de 

cette côte des Morins , on ne le peut placer ailleurs qu’à Witsan, 

estant l’endroit où le trajet de la mer est sans contredit le plus 

court, et ainsi les deux autres ports qui estoient en deçà et au 

delà de Y ltius sont probablement celui de Boulogne et celui de 

Calais. D’ailleurs, quoy que Gessoriacum dés le temps de César ait 

esté un port et plus grand et plus fameux que les deux autres, 

il ne s’ensuit pas qu’il ne l’ait pu ou dû laisser pour en prendre 

un autre, à l’endroit duquel le trajet estoit plus court, pour trans¬ 

porter plutôt, et avec moins de péril, toutes ses troupes dans la 

Grande-Bretagne : veu d’ailleurs', comme je le justilieray dans la 

suite, que nos François en ont toûjours usé de la sorte, ayant laissé 

le port de Boulogne pour s’embarquer à Wissan, lorsqu’ils ont 

voulu passer en Angleterre : et même celui de Calais, à l’endroit 

duquel le trajet est encore plus court que vers Boulogne. 

La seconde raison que l’on apporte pour établir le port ltius à 

Boulogne n’a pas plus de fondement, laquelle regarde les chemins 

romains qui s’y terminent. Je demeure d’accord que les chemins 

militaires remarquez par Antonin et dans les Tables de Peutin- 

ger ne passent pas la ville de Boulogne, et qu’ils y finissent. Mais 

il ne s’ensuit pas delà qu’il n’y ait point eu d’autre port en la côte 

des Morins, qui ait pû avoir le nom d’ltius. Il est bien vray que 

ces chemins ne furent construits que pour la commodité des mar¬ 

ches et des logemens des armées romaines, ce que le sçavant 

Berger a si bien prouvé, qu’il est inutile de cotter les passages des 

écrivains qui autorisent cette vérité : et ainsi on pourroit dire qu’il 

n’est pas probable que César ayant à faire marcher ses troupes 

dans les frontières des Morins, pour les transporter en la Bretagne, 

leur eut fait prendre une autre route que celle qui estoit ordinaire 

pour les armées. Mais il est constant qu’au temps que César passa 

dans l’Angleterre les chemins romains n’estoient pas encore faits 

dans les Gaules, ou du moins dans la Belgique, qu’il n’avoit con¬ 

quise que nouvellement. D’ailleurs, ces chemins 2, que le vulgaire 

nomme Chaucées de Brunehaut, ou Chemins ferrez, n’ont esté en¬ 

trepris dans la Belgique et le reste des Gaules que par Auguste, 

successeur de César, et par Agrippa, son gendre. Il n’est pas même 

véritable que les chemins romains ayent fini à Boulogne, veu 

qu’ils continuoient de Boulogne à Wissan, et qu’ils y sont encore 

entiers, estant reconnus vulgairement sous le nom de Chemins 

vers, ou de Chaucées de Brunehaut. Ce qui est confirmé par le 

P. Malbrancq 3, en sa carte des Morins, et à l’endroit où il donne 

la description des Chemins romains qui se rencontrent en ces 

quartiers-là. D’où l’on peut conclure que si les auteurs des itiné¬ 

raires n’ont pas passé la ville de Boulogne, c’est parce qu’ils ont 

crû que c’estoit le port le plus grand et le lieu le plus commode 

pour le logement des troupes, estant la circonstance à laquelle les 

Romains s’attachoienl le plus, ne regardans pas en cette occasion 

les plus courts chemins, compendia viarum, mais la commodité 

1 Camden. in Cantio. — 2 Berger,]. 1 des Gr. Cbem. cb. 28. 29. — 3Tom. J, 

p. 594. 

des logemens des armées, comme Berger a assez justifié. Quant 

à la raison qu’on tire des vents, cette côte estant exposée aux 

mêmes vents, et estant assez drpile, je n’estime pas qu’on y doive 

faire grand fondement, quoy que le P. Malbrancq 1 s’en serve 

pour appuier son opinion sur la situation’de ce port, qu’il place 

vers Sangate. 

Mais, selon mon sentiment, la principale raison qui doit con¬ 

vaincre que la ville de Boulogne n’a pas esté le port ltius est 

qu’il est peu probable que cette ville ait eu trois noms differens 

en même temps , estant certain qu’elle a esté nommée Gessoria¬ 

cum et Bononia. Je sçay bien, et il est fort probable, que le 

premier est celui du Pagus, ou de la contrée, où elle estoit située. 

Mais en tout cas j’ose avancer qu’on trouvera peu de lieux dans 

la géographie ancienne où une place ait eu deux noms en même 

temps, hors celui du peuple, ou de la région, qui lui a esté ap¬ 

pliqué dans la suite des années : comme par exemple, Paris, ap- 

pellée Lutetia, a eu celui de Parisii; Amiens, nommée Samaro- 

briga, ou Samarobriva, celui d'Ambiani, et ainsi des autres, qui 

sont les noms des peuples et des contrées où les villes estoient 

situées. Cependant il faudroit dire que la ville de Boulogne auroit 

esté appellée en même temps Gessoriacum, du nom des peuples 

des environs,et ltius, et Bononia, d’une particulière appellation,, 

ce qui n’est guere probable. Et ce que Velser 2 rapporte pour ré¬ 

ponse à celte objection ne satisfait pas. 

Après avoir réfuté cette opinion touchant la situation du port 

ltius, qui est la plus universelle, il ne reste plus qu’à établir celle 

que j’ay avancée, ou plutôt celle de Camden, puisqu’il est le pre¬ 

mier qui en a fait l’ouverture, quoy qu’il ne l’ait prouvée que 

legerement. Pour découvrir une place dont les anciens auteurs 

ont fait mention et dont les noms sont éteints par la suite du temps, 

ou du moins qui ont esté tellement altérez, qu’à peine il en reste 

des vestiges qui en puissent donner la moindre connoissance, on a 

coûtume de se servir de trois argumens principaux, dont le pre¬ 

mier est la situation ; le second, les distances d’avec les autres lieux 

voisins remarqués dans les Itinéraires et dans les géographes; 

et le troisième, le rapport des noms anciens avec les nouveaux et 

ceux d’aujourd’huy. Ces trois raisons nous serviront comme de 

pierre de touche, ou plutôt de sonde, pour trouver et pour ren¬ 

contrer heureusement le port ltius, pour la recherche duquel tant 

d’auteurs se sont si fort travaillez jusques à présent, qu’un d’entre 

eux a écrit ces paroles3 : Fateor a veteribus autoribus perspicue 

clareque doceri non posse quo olim loco ltius, aut Iccius, fuerit 

portus : bene quidem quod sub imperio ac ditione Morinorum, et 

inde brevissimum in Britanniam fuisse trajectum. Quoy que tant 

de graves auteurs ayent échoué dans cette recherche, je prendray 

neantmoins la liberté de m’y engager, sans que j’ose me promettre 

un plus heureux succès qu’eux, soumettant sans beaucoup de peine 

mes conjectures à la censure de ceux qui se piquent de literature 

et d’érudition. 

Pour commencer par la situation, César nous apprend, en termes 

formels, que le port ltius estoit à l’endroit où le trajet de l’Océan 

estoit le plus commode : Ex quo portu commodissimum in Britan¬ 
niam trajectum esse cognoverat. Et quand il dit qu’il estoit le plus 

commode, il entend dire qu’il estoit le plus court, ce qu’il semble 
spécifier en un autre endroit : Ipse cum omnibus copiis in Morinos 

proficiscitur, quod inde erat brevissimus in Britanniam trajectus. 

D’où il s’ensuit que César en cette occasion chercha non tant la 

grandeur d’un port, comme la commodité du passage, et l’endroit 

où le trajet estoit le moins long. Or il est constant, par le rapport 

I L. 1, c. 9.— 2 Ad Tab. Peuting. — 3Pont. Heut. 1. 2 de vet, Belg. c. 18. 
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des mariniers, que le trajet de mer à l’endroit de Wissan en Angle¬ 

terre est plus étroit et plus court qu’à l’endroit de Calais d’une 

lieuë, ou d’une lieuë et demie, et qu’à l’endroit de Boulogne de 

deux grandes lieuës. Le trajet à l’endroit du port Jtius, suivant le 

rapport de César, esloit d’environ trente mille pas : Circiter mil¬ 

lium passuum triginta a continenti. Le géographe arabe 1 n y en 

met que vingt-cinq. Strabon dit qu il y avoit trois cens vingt sta¬ 

des, qui font quarante milles. Mais comme ces distances dépendent 

du lieu où César aborda en Angleterre, qu’on tient avoir esté à 

Richborow, ou à Sandwick, il est malaisé de prendre un fonde¬ 

ment certain sur les distances de ce trajet. Il,n’est pas plus facile de 

tirer argument de la situation du promontoire, que Ptolemée ap¬ 

pelle ’'Ixtov, ou Icium, parce que ce qu’il en écrit est tres-incer- 

tain, quoy que le mettant à 22 degrez 15 minutes de longitude, 

et Gesoriacum à 22 degrez 45 minutes, il convient avec la situation 

du promontoire et du cap le plus voisin de AVissan, qui est la 

pointe de Blacnez, qui n’est éloignée de Wissan que d’une demy 

lieuë, et trois de Boulogne : il avance dans la mer une grande demy 

lieuë, et est la pointe de terre qui avoisine le plus la Grande-Bre¬ 

tagne. 
Le nom de Wissan ne favorise pas moins la conjecture tou¬ 

chant le port Jtius ou Iccius; car les manuscrits de César repré¬ 

sentent diversement ce mot, aucuns l’écrivant avec un simple C, 

Idus, et les autres avec deux, Iccins, et enfin les autres avec un T, 

jtius. La première leçon semble estre appuyée par Ptolémée, qui 

appelle le promontoire voisin de ce port, 2,Ixiov àxpov. La seconde 

peut s’autoriser par le nom de ce chef remois, ou de Reims, dont 

parle César2, qui le nomme pareillement Iccius, et par celui de ces 

peuples 3 de la Grande Bretagne que les géographes appellent 

Wiccii. Enfin la troisième est embrassée par Strabon4, qui nomme 

ce port 5,It'.ov. Pour rechercher la véritable étymologie et l’origine de 

cette appellation il faut voir quelle elle peut avoir esté dans le langage 

gaulois, avant que César l’eust latinisée. Il est probable que César 

a expriméla première syllabe de cemotWi, parl’I simple, et que ce 

lieu s’appeloit Wie ou Wies, ou enfin IFis et TFits, qui estoit une 

prononciation familière et ordinaire à la langue gauloise, et qui 

s’est conservée depuis dans l’alemande et la flamande, qui en tirent 

leur origine, César n’ayant pù rendre en latin cette syllabe V\ i, que 

par l’i simple, parce que le double W se prononce plus du gozier 

que de la langue, et se rend comme si l’on disoit ou : ce que le 

latin ne peut pas bien exprimer. Cela posé, voyons quelle peut 

avoir esté la terminaison de ce mot en idiome gaulois. Si ce lieu a 

esté nommé en cette langue Wie, César ne l’auroit pas tourné par 

Icius ou Iccius, mais par Icus : comme il a fait au nom de Lita- 

vicus, qui est un autre chef gaulois, dont il parle souvent , qui 

probablement se nommoit Litawit ou Luitwic, en langue gauloise, 

d’ou on ne doute pas que le nom de HLudowic, qui est fréquent 

dans l’histoire de la seconde race de nos rois, n’ait esté tiré 5. Car 

c’est ainsi que Louys le Débonnaire est nommé en ce vers, rap¬ 

porté par Busœus b : 

HLudwic justus erat, quo rex non justior alter. 

Comme aussi dans les monnoyes qui nous restent de lui, où son 

nom est ainsi écrit Hlvdovvicvs. Heuter interprète ce mot de Luit- 

wich, qu’il estime estre le même que ULudwic, via popularis, 

Kilian7,populi refugium, parce que le terme de Wie en langage 

saxon et alleman ancien, signifie tantôt un boulevard, tantôt une 

* maison, et quelquefois un golfe, ou un port8. Quant à la pronon- 

1 AUterisius, in Geogr. Nub.—2 L. 2, c. 3. —3 Camden. — 4 L. 6. — 6 Cluver. 

inGerm. 1.1, c. 6 ; font. Heut. de vet. Lelg. p. 225; Jos. Scalig. ep. 223. —«In 

Not. ad Ep. 1 Hinein. — 7 In etymol. — s Somner. 

dation de tries, je ne me souviens pas en avoir remarqué dans 

les vieux noms alemans tirez de nos histoires, mais bien de tf’ifs, 

tt iss, et trite, qui, au rapport de Ponlan, en ses Origines fran¬ 

çaises ', et de Somner2, signifient prudent, ou prudence. Mais si le 

port dont nous parlons esloit nommé parmi les Gaulois tries, 

trifs, ou IFiss, César ne l’a pù exprimer que par Icius, ou ltius, 

la dernière lettre de ces mots gaulois, qui est l’S, ne se pouvant 

rendre facilement que par cette terminaison. J’avouë qu’il est mal¬ 

aisé de rencontrer quelque chose de certain dans ces étymologies ; 

aussi je ne prétens pas m’arrêter à celle que quelques-uns3 donnent 

à Y ltius portus, qu’ils dérivent ab Itando, parce qu’on s’y embar- 

quoit pour aller en Angleterre, ni à celle de Heuter4, qui veut 

q\ïlccius soit dit quasi Ic-cie, hoc est, video, scilicet portum, aut 

insulam Britanniam : car tout cela a fort peu de probabilité. Il y 

a neantmoins beaucoup de rapport entre 171s ou ltius et Witsan : 

estant constant que cette terminaison an est commune à beau¬ 

coup de noms de places et de familles du Boulenois. Nous remar¬ 

querons pourtant dans la suite que les auteurs ont tâché de lui 

accommoder des étymologies. 
Mais j’estime que le principal fondement sur lequel on peut établir 

le port ltius à Wisan, et qu’il est aisé de prouver par l’autorité de 

plusieurs graves auteurs, que ce lieu et le port de Wissan a esté 

celui où de tout temps on s’est embarqué pour passer des Gaules 

ou de la France en Angleterre, et pour aborder d’Angleterre en 

France. L’entretien que j’eus sur ce sujet à Paris, dans le cabinet 

de M. d’Herouval, auditeur des comptes, qui m’honore de son 

amitié, avecM. Sanson, qu’on sçait estre très-savant en ces ma¬ 

tières, et celui qui a le plus pénétré dans la géographie, m’oblige 

de lui tenir la parole que je lui avancay pour lors, que je lui four¬ 

nirons plus de soixante passages d’auteurs anciens et irréprocha¬ 

bles qui justifieroient cette proposition. Pour entrer en cette preuve 

j’observeray l’ordre des temps et des siècles où i! en est parlé. 

Je trouve doneque saint Wlgan5, compagnon de saint Colomban, 

vers l’an cinq cens soixante-neuf, passant d’Angleterre en France, 

appulit ad portum Witsan appellatum, qui videlicet locus ex al¬ 

bentis sabuli interpretatione tale sortitur vocabulum. Ce sont les 

termes de l’auteur qui a écrit sa vie, qui sont conformes, quant à 

l’etymologie de ce mot, à ce que Lambert d’Ardres 6 a avancé sur le 

même sujet, Britannicum secus portum, qui ab albedine arenœ vul¬ 

gari nomine appellatur Vuitsand. Ce nom estant composé de H ithe, 

qui en idiome anglois et flaman signifie blanc, et Sand, qui signifie 

sable. Et quoy que je ne fasse pas grand fondement sur ces éty¬ 

mologies, je remarque neantmoins que Philippes le Breton?, par¬ 

lant des Bloelins, qui habitoient ces côtes de la mer, du côté de 

Fûmes, a observé effectivement que le sable qui est sur ces rivages 

de la mer tire sur le blanc : 

Inde movens iterum classis legit aequoris undas 
Quod Bloëtinorum candentia littora lambit, 
Quaque marescosos extendit Flandria campos. 

Malbrancq8 confirme cecy à l’égard de Wisan, en ces termes : 

Ipsum montem arenosum, qtii mire ab ipso pelago in altum ex¬ 

surgit, non dixeris arenis, sed e cretaceis molibus compactum 

tantus enim est candor, tantamque in duritiem abiit, ut solidiore 

illic non ojms sit muro. Et Merula 9 dit qu’en ces endroits là arena 

est ejus generis, quam urentem vocant. Palladius l0, et Yitruve11 

parlent de cette espèce de sable blanc. 

i L. 6, p. 587. —2 In Gloss. Sax. — 3 Paul. Æmil. — 4 C, 10 , p. 48. — 

3 Vita S. WIgani, en THist, de l’Abb. de S. Oiien, p. 457 ; Malbr. 1, 2, c. 54, — 

0 p. 3. — " L. 9, Philipp, p. 206. — 8 Loco cit. — 8 L. 3, p. 469. — 10 h. 1, 
c. 10. — 11 L. 2, c. 4. 



SUR L’HISTOIRE 

Édoüin ayant esté envoyé en exil par le roy Alhelstan, son 

frère, en 1 an 933 , passa de l’Angleterre en France, et arriva à 

W issan : Angusto scilicet a Doeria in Withsand mari1. 

Ce fut vers ce même temps que cette place , ayant esté ruinée 

par les Normans, fut rétablie par le roy Loüys d’Outremer. Car 

c est de ce port que j estime qu’il faut entendre ces termes de Flo- 

doard , en 1 an 938 : Ludovicus rex maritima loca petens, castrum 

quoddam, portumque supra mare, quem dicunt Gdisom, restaurare 

nisus est. Ce passage ne se pouvant adapter à un autre port : outre 

que le nom qu’il lui attribue se rapporte à celui de Guizant, 

qu llariufle donne à Wisan , et qu’il est constant que nos François 

piononçoient le 4V des Alemans avec le Gu, comme nous voyons 

dans les mots de JJ erre, Wage, et autres que nous énonçons par 
guerre, gage, etc. 

Le roy Ethelred ayant esté chassé de son royaume par Swan, 

roy danois, s’embarqua en l’an 1013 à Wisan pour aller trouver 
Richard, duc de Normandie3. 

Guillaume de-Jumieges4 écrit qu’Alvred, frere de saint Edoüard, 

roy dAngleterre, retournant de France en Angleterre, portum 
Wisantipetiit et hac transfretans Doroberniam venit. 

Guillaume de Poitou J, archidiacre de Lizieux , parlant de ce re¬ 

tour d’Alvred, donne en termes diserts à ce port le nom d'Idus : 

Doroberniam venit Alveradus transvectus ex portu Icio. Ce passage 

est singulier pour justitier la situation du port Itius. 

Eustache ü, comte de Boulogne, passa en Angleterre pour aller 

visiter le meme roy Édouard , transfretato mari de Witsand in 
Dovoriam. 

Geroüin 7, abbé de Saint-Riquier ayant dessein d’aller visiter les 

terres, que ce monastère possedoit en Angleterre vers l’an 1069, 

ad maris ingressum properavit quem nommant plebeialcs Gvi- 
ZANT. 

Guillaume de Malmesbury8 remarque encore qu’Estienne comte 

de Mortain et de Boulogne, neveu du roy Henry, in Angliamper 

Witsand maturavit adventum. 

Saint Anselme archevesque de Cantorbery 9, ayant esté banny du 

royaume par le même roy, Withsandvm appulit. 

Guillaume le Roux10, ayant laissé son pere à l’extremité en Nor- 

ïnandie, passa de son ordre en Angleterre, pour aller prendre pos¬ 

session de ce royaume, qui mox ad portum qui Witsand dicitur 

pervenit, ibiquejam patrem audivit obiisse. 

Henry dHunlindon 11 dit que le roy Guillaume le Roux, au re¬ 

tour de la Normandie, s’embarqua apud Withsand, unde appulit 
Doroberniam. 

L an liio, le roy Henry ,J, ayant accordé sa fille à l’empereur 

Henry, misit eam a Dovere usque ad Witsand. 

Les Chanoines de l’eglise de Laon s’y embarquèrent pareillement 

en l’an 1113, lorsqu’ils passèrent en Angleterre avec la châsse de 

Notre-Dame et autres reliques de leur église, pour amasser de l’ar¬ 

gent pour la rebâtir, après qu’elle eut esté brûlée, ensuite du 

massacre de l’evesque Gualdric : Apud portum qui vocatur Wis- 

sant a naulis convocuti, navem intravimus l3. 

Henry'4, roy d’Angleterre, y aborda de Douvres, en l’an 1155 : 

Apud Dovram mare intravit, et appulit Wisant. 

' Monast. Angl. tom. 1, p. 194, 195; Will. Malmesb. 1. 2, Hist. Augl. c. 6, 

p. 53; Math. Westmon. A. 934. — 2 Flodoard. in Chr. — 3 Brompton, p. 892. 

— « G. Gemet, I. 7, c. 9; Walsing. p. 434. — 5 In gest. Guil. Reg. Angl. p. 178, 

— 8 Will. Malmesb. 1. 2 de Gest. Angl. p. 81. — 7 Hariulf. 1. 4, c. 22._« Lib. 1 

Ilist. Novellæ, p. 178. — 9 L. 1, de Gest. Pontif. p. 222; Eadm. 1. 2 vitæ 

S. Anselmi, c. 29,— ‘»Ord.Vit. 1. 7, p. 659 ; Fra. de Guil. Conq. p. 32,— 

11 L. 7, p. 373; Brom. p. 991, — 12 Sim. Dun. de Gest. Ang. — is Herrn. 1. 2 

de Mir. S. Mariæ I.aud. c, 4. — H Rob. de Mont. ; Rad, de Diceto.’ 
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Le géographe arabe', qui vivoit vers ce même temps, en fait 

mention comme du port ordinaire où l’on s’embarquoit pour passer 

en Angleterre, en ces termes : Ab illa etiam ( Rouen ) aci urbem 

Vadisant exiguam valde mari adjacentem lxxx. M. P. et ex bac 

urbe conscenduntur naves adeuntes insulam Angliam, quam dividit 

a continente, fretum habens in longitudine xxv, M. P. d’où nous 

apprenons la raison pourquoy Lambert d’Ardres 2, qui vivoit au 

même siede, lui donne le nom de Portus Britannicus, dans le pas¬ 

sage que je viens de rapporter. 

Saint Thomas 3, archevesque de Cantorbery, s’estant retiré d’An¬ 

gleterre, vint à Wissan , et au retour de son exil il s’y embarqua 

pour passer en ce royaume. 

Robert4, comte de Licestre, s’y embarqua aussi en l’an 1173. 

Henry II5, roy d’Angleterre, en Tannée suivante y lit embarquer 

des troupes pour l’Angleterre, et en Tan 1179, navem ascendens 

apud Witsand , in Angliam rediit. 

En la même année Philippes 6, comte de Flandres, s’y embarqua 

pour aller en pèlerinage au tombeau de saint Thomas. 

Louys le Jeune ?, roy de France, ayant dessein de passer en An¬ 

gleterre pour le même sujet, se mit en mer en ce port. En ce même 

temps un auteur anglois rapporte qu’estant-sur le point du retour 

de ce voyage, comme il appréhendait la mer, il pria ce saint ut 

in illo transitu nullus pateretur ex illo tempore naufragium : ce 

que Camden attribué mal à saint Louys. 

Henry8, roy d’Angleterre, s’y embarqua pour repasser de France 
en Angleterre en Tan 1180. 

Le même roy, après avoir fait la paix entre le roy de France 

et le comte de Flandres, retourna en Angleterre, 1184. Transfretavit 
in Angliam inter Withsand et Doveram. 

L année suivante l’evesque de Dunelme 9 et quelques grands 

d Angleterre transfretarunt inter Dovre et Witsand. 

En 1 an 1187, le même roy 10 Henry If applicuit apud Witsand 
in Flandria. 

Un autre auteur en celle année : Placuit ei sanctum Thomam vi¬ 

sitare , sicque ppr Dovoriam, quo brevis est transitus, Witsandum 
adire ,r. 

Baudouin, evesque de Cantorbery, en 1189, iterper Witsandum 

paravit in Angliam Comme fit encore Geoffroy, archevesque 

d’York, en Tan 1191’3. 

Quelque temps après, Jean, comte de Mortain, frere du roy d’An¬ 

gleterre, applicuit in Flandria apud Wissand '4. 

Vers ce même temps Hugues, evesque de Dunelme, passa la mer 

entre Douvre et Withsan pour venir en France l5. 

En 1193, le même comte de Mortain '6 fit équiper une flotte apud 

Witsandum, pour attaquer l’Angleterre. 

Le siècle suivant fournit d’autres exemples qui continuent de 

justifier ce que j’ay avancé. En Tan 1207, les moines '7 qui avoient 

esté chassez d’Angleterre par le roy Jean se retirèrent en France, 
et vinrent aborder à Wissan. 

Mathieu Pàris 18, en Tan 1242 et 1243, parle des mariniers de 

Wissan et de Calais : et en Tan 1251, il dit que le comte de Licestre 

navem ascendit apud Witsand, pour retourner en Angleterre. 

En Tan 1299, Jean de Bailleul, roy d’Escosse, ayant esté relâché 

1 Alderis. part. 2, Clim. 6, p. 253. — 2 P. 3, 116. — 9 Ger. Dorob. p. 1413; 

Howed. p. 520; Vita S. Th. quadrip. I. 3, c. 3. — < Rad. de Diceto. — 5 Howed.; 

Rad. de Die. — c Brompton p. 1126. — 7 Howed. p. 592; Brompton, p. 622; 

Math. Westm. A. 1179. — 8 Bromp, p. 1140 ; Howed. p. 622. — 9 Howed. p. 630; 

Bromp. p. 1240. — i» Ilowed. p. 634. — " Gervas. Dorob. p. 1487. — IJ Id! 

p. 1546. — 13 Howed. p. 701 ; Brompton p. 1224. — H Howed. p. 706. — 

16 Brompton p. 1240. — 18 Ger. Dorob. p. 1581. — I' Malbran. I. 11 c 9 — 
18 P. 399, 406, 554. 
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par Edoüard, roy d’Angleterre, qui l’avoit tenu prisonnier, fut en¬ 

voyé à Witsan , ainsi qu’il avoit esté convenu , où il fit l’acte qui 

se voit dans les annales d’OdoricRainaud1, qui portent ces mots : 

Actum apud Wissant, de regno Franciœ supra mare , in hospitio 

Joannis Stevari. 

En l’an 1327, le sire de Beaumont 2, allant au secours du roy 

d’Angleterre contre les Escossois , s’embarqua avec ses troupes à 

Wissan : comme firent l’année suivante les députez du roy de 

France vers le roy d’Angleterre 3. 

Mais incontinent après, la ville de Calais estant tombée en la 

puissance des Anglois, non-seulement ils fortifièrent cette place, 

et rétablirent et agrandirent le port, mais encore celui de Wissan 

fut abandonné, et on ne se servit plus que de celui-là pour 

passer de l’Angleterre en France. D’autre part comme la guerre 

estoit presque tousjours entre les deux nations , et que la seureté 

n’estoit pas entière pour s’aller embarquer à ce port, on choisit 

plutôt celui de Boulogne, parce que le lieu estoit plus considérable 

et plus fort que Wissan, qui d’ailleurs avoit este ruiné et brûlé 

par les Anglois au temps du siege de Calais A 

Ce qui justifie encore l’importance du port de Wissan est que 

de tout temps les comtes de Boulogne y avoient un droit considé¬ 

rable qui se levoit sur les vaisseaux et les personnes qui s’y em- 

barquoient. Il est. parlé de ce droit de peage dans le titre de 

Guillaume, comte de Flandres, pour les coûtumes de Saint-Omer 

de l’an 1127 : Si cum Boloniensi comité Stephano concordiam ha¬ 

buero, in illa reconciliatione cos a Theloneo etSwerp apud Witsant, 

et per totam terrain ejus liberos eos faciam 5. Il en est encore fait 

mention dans un autre titre, de l’an mil trois cens vingt, en l’Histoire 

de la Maison de Dreux6. 
Le pere Malbrancq7 raconte qu’en l’an 1192, Renaut, comte de 

Boulogne, en exempta les moines de Saint-Bertin ; et M. Justel8 

nous apprend que Marie d’Auvergne, femme du seigneur de Ma- 

lines, et sœur de Robert VI, comte d’Auvergne et de Boulogne, 

eut pour son partage cinq cens livres de rente sur le passage de 

Wissan, qui furent depuis échangez en l’an 1320, par Robert VIII 

du nom, comte d’Auvergne et de Boulogne pour le vicomté de Châ- 

teaudun. Mais comme ce port vint à estre comblé à cause qu’il fut 

abandonné, pour la raison que je viens de marquer, ce droit se leva 

dans tous les ports de cette côte : ce que j’apprens de deux comptes 

du domaine du comté de Bologne, qui sont en la Chambre des 

Comptes de Paris. Dans le premier, qui est de l’an 1402, il y a ces 

mots : De la prevostè et passage de Wyssant rcceu à Boulogne, en 

Ambletenne et ailleurs, environ hors ledit lieu de Wyssant, où au¬ 

cuns sont arrivez ou entrez en mer, pour passer en Angleterre, ou 

repasser, etc. L’autre, de l’an 1478, porte en ces termes : Lapre- 

1 Rainald, hoc A. n. 2]. —2 Froiss. vol . 1, ch. 16, 1 T, 19, 20. — 3 Id. c. 25. 

— * Îd. vol. 1, c. 132. — 5 Preuves de l’Hist. de Guinea', p. 195. — 6 P. 309. 

— " L. 11, c 37. — s En la Gen. d’Auvergne, 1. 2, ch. 17. 

vosté et passage de Wissant, que on dit coustume sur la coste de la 

mer, entre l'eauë d’Estaples et de Gravelingues. Ce qui justifie 

premierement que Wissan estoit une dépendance du comté de Bo¬ 

logne, comme il est encore aujourd’huy, et non pas du comté de 

Guines, quoy que quelques auteurs1 l’aient ainsi écrit, et encore 

moins de celui de Flandres, comme veut Roger de Hoveden dans 

les passages que j’ay citez. En second lieu, ces comptes font voir 

clairement que dés l’an 1402 il n’y avoit plus de port à Wissan, 

puisque le peage qui y avoit esté étably se levoit dans les ports 

voisins. Aussi je ne remarque point qu’il en soit fait mention de¬ 

puis la prise de Calais , ni qu’on s’y soit embarqué : et la mer et 

le sable ont tellement comblé le port, qu’on a peine à remarquer 

le lieu où il a esté. Ergo bene scripsit Merula2 cosmographiis Jtium 

oceano haustum eversumque esse. Cui enim hoc quadret praeterquam 

Wisanto? Sed portus illic non tam haustus, quam sabulo, uti ap¬ 

paret , obrutus. Haustum enim probant vix ad ea loca clitopho- 

nibus, seu dunis, coercitum mare : imo ad oceanum usque habitatur 

et aratur. Ce sontles termes du pere Malbrancq 3. Il y aneantmoins 

des communes qui s’étendent jusques au village de Tardingem, 

assez prés du Blaknez, que le Portolanoi appelle le cap de Witsan, 

où l’on peut se figurer avoir esté l’endroit où fut le port. Ces 

communes estant bornées du côté du continent par des terres 

hautes et élevées, et du côté de la mer par des dunes de sable, 

forment comme un grand bassin, où la mer a pù couler, soit du 

côté de Wissan , par le petit ruisseau qui y passe, soit du côté de 

Tardinghem, par un autre petit ruisseau, qui y coule pareil¬ 

lement. Et il y a lieu de croire que le commerce y ayant cessé, 

l’on a laissé boucher ce qui composoit l’entrée de ce port par les 

sables qui y volent en quantité, la côte en cet endroit là estant plate. 

Ce qui favorise encore cette pensée touchant l’endroit où fut ce 

port est que le long de ces communes, environ à deux cents pas 

du bourg, il y a une eminence que l’on appelle le phare, et une 

maison auprès qui en retient le nom, comme si l’entrée du port de 

Wissan eust esté en cét endroit-là. 

Il ne faut pas s’étonner que nous cherchions aujourd’huy l’en¬ 

droit du port de Witsan, qui a esté si fréquenté dans les siècles 

passez, veu qu’il en est de même de celui d’Aiguemortes en Lan¬ 

guedoc 5, où toutes nos troupes s’embarquoient pour la Terre Sainte, 

qui paroît si peu à present, que la mer ne vient qu’à demy lieue 

delà. Le même est encore arrivé à divers ports de Constantinople, 

qui y avoient esté faits par les empereurs, dont il ne reste plus au¬ 

cuns vestiges. 

-Sic toties versa est fortuna locorum. 
Vidi ego qijod fuerat quondam solidissima tellus, 
Esse fretum : vidi factas ex æquore terrasG. 

1 Du Chesne, en 1'Hist. de Guines, p. 3.— 2 Part. 2,1. 3, c, ult. — 3 L. 1, c. 10. 

— 4 r. 22. — 5 Catel, — 6 Ovid. 15 Met. 
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DES GUERRES PRIVEES 

ET DU DROIT DE GUERRE PAR COUTUME. 

DISSERTATION XXIX. 

Les guerres du comte de Chalon et du comte de Bourgogne, son 

fils, dont le sire de Joinville parle en son Histoire /me portent à 

embrasser en cét endroit une matière tres-importante pour l’intel¬ 

ligence des auteurs, et qui’n’a pas encore esté traittée à fond, quoy 

qu’aucuns l’aient effleurée légèrement Ml n’y a rien de plus com¬ 

mun dans tout le cours de nos histoires, et de celles de nos voi¬ 

sins, que ces guerres qui se faisoient entre les barons et les gentils¬ 

hommes à la veuë et au sceu du prince souverain, et sans sa par¬ 

ticipation : en sorte que qui ne sçauroit pas démesler l’origine et 

l’usage de ces funestes entreprises sur l’autorité royale auroit 

sans doute bien de la peine à en deviner la source et à en conce¬ 

voir la pratique. Elles'ont esté si universelles, qu’on peut dire 

que les vassaux des princes entroient avec eux en partage du plus 

beau fleuron de leurs couronnes, qui estoit le droit de faire et de 

declarer la guerre. Mais parce qu’il y avoit des réglés et des 

maximes établies et receuës pour cette espece de guerre, je pré- 

tens faire voir en cette dissertation quelles elles ont esté, et comme 

les seigneurs en ont usé en ces occasions. Ce que je propose dp 

puiser particulièrement de Philippes de Beaumanoir, en sa Cou¬ 

tume de Beauvaisis, qui n’a pas encore esté publiée, où il a fait un 

chapitre entier au sujet de cette espece de guerre, qui est le cin¬ 

quante-neuvième, auquel il a donné pour titre ces mots : Comment 

guerre se fait par coutume, et comment elle faut, et comment on 

se pot aidier cle droit de guerre. J’entreprens d’ailleurs cette ma¬ 

tière d’autant plus volontiers qu’elle appartient à l’histoire de saint 

Louis, puisqu’il est constant qu’il est l’un de nos rois qui a le plus 

travaillé à anéantir et à détruire ces malheureuses guerres, qui en- 

tretenoient toute la France en de perpétuelles divisions. 

Ç’a esté un usage observé et reçu de tout temps parmi lés na¬ 

tions germaniques, de tirer la vengeance des injures particulières 

par la voie des armes, et d’y intéresser toute une parenté. Celui 

qui avoit fait un tort notable à un particulier, ou qui lui avoit 

causé la mort, se trouvoit avoir sur les bras tous ceux de la fa¬ 

mille de l’offensé, qui prenoient les armes pour venger l’injure ou 

l’assassinat commis en la personne de leur parent. Tacite en a fait 

la remarque, lorsqu’il parle des Germains2, Suscipere tam inimi¬ 

citias seu jiatris, seu propinqui, quam amicitias necesse est. C’est 

pour cette raison que nous lisons si souvent dans les Ioix ancien¬ 

nes 3, que lorsque quelque assassinat avoit esté fait, non seulement 

on en exigeoit la peine sur ceux qui l’avoient commis, mais même 

sur toute leur parenté. Ces inimitiez mortelles, qui s’entretenoient 

entre les familles, y sont nommées faidee, que les Loix des Lom- 

bars 4 traduisent par le mot d’inimicitiœ ; terme qui semble estre 

tiré du Saxon ancien, fœhth, ou fchthc, et de l’aleman fhede, et 

feicle, qui signifie la même chose 6. D’où il est arrivé que ce mot a 

1 Clement Vaillant, 1. 2 de l’ancien Estât de la France ; Dadin de Altaserra, 

1. 2 de Ducib. et Comit, c. 1. —2 üe Morib. Germ. — 3 Lex Saxon, tit. 2, § 5, 6 ; 

Wendelin. in Gloss.[Salico, v. Chrenecruda. — 4 L. 1, tit. 7, § 1,15 ; 1. 2, tit. 14, 

f[10.— 5 l.ambaud. Spelman. Somner. etc. Lintlenbr.] 
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esté pris pour la vengeance qu’on tire de la mort d’un parent, et 

dans la suite pour toutes sortes de guerres particulières, comme 

en l’ordonnance du roy saint Louys du mois d’octobre mille deux 

cens quarante-cinq, dont je parleray dans la suite. Nous avons 

quelques exemples de ces guerres privées sous la première race 

de nos rois, dans Grégoire de Tours 1 et ailleurs. 

Mais pour procéder avec quelque ordre en cette Dissertation, il 

faut voir premierement qui sont ceux qui ont droit de guerre par 

coûtume, puis entre quelles personnes elle se fait, pour quels su¬ 

jets, en combien de maniérés on la déclaré, qui sont ceux qui y en¬ 

trent , ou qui en sont exceptez, et enfin en combien de façons elle 

finit. Et ensuite, je feray voir comme cette détestable coutume de 

faire la guerre entre les vassaux du prince a esté entièrement abolie. 

Tous les gentils-hommes, selon Philippes de Beaumanoir, avoient 

droit de faire la guerre : autre que gentil-homme ne poeut guerroyer. 

Et ainsi il en exclud tous les roturiers, qu’il appelle hommes de 

poëstè, c’est à dire qui sont sujets à leurs Seigneurs, et qui en dé¬ 

pendent absolument, en sorte qu’ils en peuvent disposer selon qu’il 

leur plaist : ce qui n’estoit pas des vassaux fiévez. Il en exclud 

pareillement les bourgeois, entre lesquels, s’il arrivoit quelque 

démêlé, ou pour user de ses termes, manèces ou deffiëmens, ou 

niellées sourdent, le crime commis estoit puny par le juge ordinaire, 

suivant sa qualité : telles personnes ne pouvans user du droit de la 

guerre. Par le terme de gentils-hommes on doit entendre tous 

les fiévez, parce qu’anciennemeut les fiefs ne pouvoient estre te¬ 

nus que par les nobles. Les evesques, les abbez, et les monastères 

qui avoient des terres de cette nature, avoient aussi ce droit. Et 

parce que leur condition ne leur permettoit pas deporter les armes, 

ils faisoient leurs guerres par leurs Vidâmes, et par leurs avouez. 

Ce que le cardinal Pierre Damian 2 ne peut approuver : Quod milii 

plane satis videtur absurdum, ut ipsi Domini Sacerdotes attentent, 

quod turbis vulgaribus prohibetur, et quod verbis impugnant, ope¬ 

ribus asserant. 

D’ailleurs, il ne pouvoit y avoir guerre entre les gentils-hommes 

d’une part, et les roturiers ou les bourgeois d’autre. La raison 

est que si le gentil-homme faisoit la guerre à un bourgeois, ou à 

un roturier, qu’il nomme toujours homme de poëstè, le bourgeois 

ou le roturier, n’ayant pas le droit de faire la guerre, pour n’estre 

pas revêtu du titre de noblesse, auroit esté souvent maltraité ou 

tué par les gentils-hommes. De sorte que lorsque le cas arrivoit 

qu’il y eut quelque notable démêlé entre le gentil-homme et le ro¬ 

turier, celuy-cy, pour se mettre à l’abry de l’insulte de son en- 

nemy, requeroit asscurement, qui luy estoit à l’instant accordé. 

Que si le roturier negligeoit de le demander, le gentil-homme en la 

personne duquel, ou de ses parens, l’injure avoit esté faite pou¬ 

voit licitement en poursuivre la vengeance par les armes. Au con¬ 

traire, si le gentil-homme avoit outragé le roturier, ou le bourgeois, 

i L. 7, c. 2. —’L. 4, ep. 9. 
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l’un et l’autre ne pouvoient pas poursuivre la réparation de l’in¬ 

jure par la guerre, mais par les voyes ordinaires de la justice. L’u¬ 

sage du royaume d’Arragon1 semble avoir esté autre à l’égard des 

infançons ou escuyers. Car si un roturier, ou villain, avoit tué un 

infançon, si le faict estoit avéré, les parents du mort pouvoient 

lui faire la guerre, c’est à dire tirer la vengeance de l’outrage par 

la voye des armes. Mais si le faict estoit dénié, avant qu’on en 

vinst à la preuve, il devoit obtenir asseurement des parens du 

mort. Il y avoit encore plus; car quoy que suivant les ordonnances 

du royaume nul ne pût attaquer un autre sans défiance, si est-ce 

que le roturier, ni l’infançon , n’estoient pas obligez de se défier, 

si l’un ou l’autre avoit tué l’un de leurs parens, parce que les fors 

ou coutumes les tiennent pour défiez, pourveu toutefois que le 

crime fust apparent et prouvé. Ce qui fait croire que les usages 

estoient differens selon les royaumes. 

Toute sorte d’injure ne pouvoit pas estre vengée par les voyes de 

la guerre. 11 falloit que ce fust un crime atroce, capital, et public : 

Coustume suefre les guerres en Biavaisis, entre les gentixhommes 

por les vilonies, qui sont faites apparens. Ce sont les termes de 

Beaumanoir2, qui au chapitre suivant en donne l’interprétation par 

ceux-cy : Quant aucuns fes avenoit de mort, de mehaing, ou de ba- 

ture, cil à qui la ri Ionie avoit esté faite declaroit la guerre à son 

ennemy. Ainsi ce qui donnoit sujet à cette espèce de guerre es¬ 

toit l’atrocité du crime , et qui pour l’ordinaire, dans Tordre d’une 

justice réglée, meritoitlapeinede mort. Ce qui justifie encore cette 

proposition est ce qu’il ajoute, que quoy que le gentil-homme eust 

droit de poursuivre par les voyes de la guerre la réparation du for¬ 

fait commis en sa personne, ou de ses parens, en d’autres occa¬ 

sions , que celles de la guerre ouverte entre eux, cela n’empéchoit 

pas que le seigneur duquel celui qui avoit fait l’injure estoit vas¬ 

sal ne le fist juger et condamner par sa justice, et s’il pouvoit le 

faire arrêter, le livrer au supplice, suivant l’exigence et l’atrocité du 

crime. Ce qui avoit lieu même encore qu’aprés la guerre la paix 

se fust ensuivie, si ce n’estoit que ce fust par l’entremise du roy, 

ou du baron seigneur de la partie qui avoit commis le crime : 

car autre signeur ne poeut fere ne soffrir ces maniérés de pez. La 

raison pourquoy le seigneur peut poursuivre la vengeance de tels 

crimes est que cil qui font les vilains meffez de cas de crieme 

ne meffonl pas tant seulement à adverse partie, n’d lor lignage, niez 

au signor qui les ont en garde, et à justice. 

Ce que j’ai remarqué des matières et des sujets qui donnoient 

occasion aux guerres particulières, scavoir les crimes et les mé¬ 

faits , ne semble pas estre général pour toutes les provinces. Car 

nous lisons que souveut on les a entreprises pour des differents 

meus au sujet des successions et des héritages. Ce qui est encore 

repaarqué par le cardinal Pierre Damian 3 : mais il falloit que ces 

sortes de guerres eussent esté ordonnées par le seigneur dominant. 

Ce que j’apprens particulièrement d’un titre du Cartulaire de Ven¬ 

dôme 4 : Quidam miles, nomine Fulcradus, vicarietatem alodiorum 

voluit calumniari, tantaque instantia perstitit, ut et inde bellum 

indiceret nobis, judicio comitis Gaufridi. Paratis autem hominibus 

ad bellum procedentibus, agnovit non esse bonum certamen arri¬ 

pere contra dominum, etc. Je ne sçay si l’on doit rapporter à ce 

sujet la constitution de l’empereur Frédéric II qui se lit dans Al- 

bericb, qui défend à ses vassaux de faire la guerre absque praece¬ 

dente querimonia. Tant y a qu’il est constant que les seigneurs et 

les gentils-hommes ont souvent entrepris des guerres contre leurs 

voisins pour d’autres sujets que de crimes. L’histoire nous en four- 

’ Vital. Episc. apud Hier. Blancam, in Comment, rer. Arag. p. 733. —2Ch. 60. 

— 3 L. 4, ep. 9. — 4 Charta 103. —b A. 1234« 

nit une infinité d’exemples, et entre autres notre sire de Joinville, 

lorsqu’il traite de la guerre qui se mût sous le regne de saint 

Louys entre le comte de Champagne et la reyne de Cypre, au su¬ 

jet de la succession de ce comté. 

Les guerres particulières ou privées se declaroient en diverses 

manières, scavoir par fait, ou par paroles. Par fait, quant caudes 

niellées sourdent entre gentixhommes d’une part et d’autre ; c’est à 

dire lorsqu’on en venoit à une querelle ouverte, et à mettre la 

main aux armes. Et en ce cas, ceux qui'estoient présens à la mélée 

et à la querelle estoient engagez dans la même guerre suivans le 

party à la suite duquel ils se trouvoient : Et lors doit-on savoir 

que quant elles viennent par fet, cil qui sont au fet sont en la guerre, 

sis tost come li fez est fet. Les guerres se declaroient par paroles, 

quant li un manece l'autre à fere vilonnie, ou anjude de son cors, ou 

quant il le deffie de li et des siens ; c’est à dire, lorsqu'on en venoit 

aux menaces, ou que Ton faisoit porter les défis ou défiances à 

son ennemy. 

Les défis que les auteurs latins du moyen temps appellent diffi- 

dationes, se faisoient, ou par paroles , ou par écrit. Ils se faisoient 

par paroles lorsqu’on envoyoit défier son ennemy, et qu’on lui de¬ 

claroit la guerre, par des personnes qui la leur aboient dénoncer. 

Et en ce cas on choisissoit, non des heraux, ou des rois d’armes , 

mais des personnes de condition, et des chevaliers qui en aboient 

porter la parole, comme firent les François lorsqu’ils dénoncèrent 

la guerre aux empereurs Isaac et Alexis, en Tan mille deux cens 

trois, ayant choisi à cét effet Conon de Bethune, Geoffroy de Ville- 

Hardoüin maréchal de Champagne, et Miles de Braibans che¬ 

valiers1. Souvent mêmes on la faisoit porter par des evesques et 

des abbez, comme on peut recueillir de nos histoires2. Quelquefois 

ces défis se faisoient par lettres et par écrits, qui sont appeliez Lit¬ 

terae diffidentiae en la chronique d’Austriche. Ce qui est aussi remar¬ 

qué par Nicolas de Cusa3 cardinal. Le roman de Garin le Loherans 

remarque une autre forme de défi , en secouant le pan de sa robe : 

Dist à Gilbert, mult me tenez por vil, 
Il prist deus pans del peliçon hermin, 
Envers Girbert les rua et jali, 
Puis li a dit, Girbert, je vos deffi. 

Et afin qu’il ne fust pas loisible de surprendre son ennemy, sans 

lui donner le loisir de se préparer à sa défense, les empereurs 

ordonnèrent qu’on ne pourroit l’attaquer qu’aprés que trois jours 

se seroient écoulez depuis la défiance, à peine d’estre proscrit et 

banny et de passer pour traître. Alberic rapporte une ordonnance 

de l’empereur Frédéric II qui enjoint la même chose, arrêtée à 

Francfort Tan mille deux cens trente-quatre, qui fut rcnouvellée 

par deux autres, Tune de Louys de Bavieres, l’autre de Charles IV4. 

Cette dernicre ordonne encore que ces défis se doivent faire dans 

les lieux de la demeure ordinaire de ceux à qui Tou déclare la 

guerre, pour éviter toute sorte de surprise. Car en ces rencontres 

on a tâché d’employer toutes les précautions, pour éviter les oc¬ 

casions de trahison ; jusque-là qu’on faisoit passer pour traîtres 

tous ceux qui portoient la guerre à leurs ennemis', avant que de 

les avoir défiez5. 

L’auteur de la guerre, c’est à dire celui qui la déclaroit et qui 

se prétendoit offensé par son ennemy, est appellé par Philippes de 

Beaumanoir le Quievetaine, ou le chef de la guerre. Quant à ceux 

qui y entroient avec lui, les premiers estoient ceux de son lignage. 

1 Villehard.N. 112. — 3 Math. Par. A. 1233, p. 266 ; A. 1340, p. 366. — 3 L. 3, 

de Concord, c. 31. — 1 Levold. Nortof. in Chr. Marc. A. 1356; Froiss. vol. 1, 

ch. 35 ; Bulle d’or de Charles IV, ch. 17. — 5 Turpin. in Carolo M. c. 17 ; Autor. 

Hist. Hieros. A. 1177; Rainald. A. 1283, n. 21 ; Chr. Austr. A. 1278 ; Villehnrd. 

n. 112. 
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Car la guerre estant ouverte et déclarée, tous les parens du chef 

de la guerre y estoient compris, sans autre déclaration particulière, 

et s’y trouvoient le plus souvent enveloppez malgré eux, sous 

pretexte de venger l’injure faite à leurs paï ens, ou de les défendre 

lorsqu’ils estoient attaquez : estant un fait qui regardoit l’honneur 

de la famille. Ce qui est justifié dans une Histoire de France 1 ma¬ 

nuscrite qui est en la bibliothèque de M. de Mesme, à l’endroit où 

il est parlé de la guerre d'entre le dauphin de Viennois et le comte 

de Savoye : Le dauphin requist par lignage plusieurs de ses amis, 

qui petit lui firent d’aide. Ce qui a fait dire à Pierre Damian 2 : 

Plerique mox ut eis vis infertur injuria:, ad indicenda protinus 

bella prosiliunt, armatorum cuneos instruunt, sicque hostes suos 

acrius forte quam Icesi fuerant ulciscuntur. 

Quand je dis que tous les parens des chefs de guerre enlroient 

en guerre avec lui, cela se doit entendre jusques au degré où la 

parenté fînissoit. Anciennement, ainsi que Beaumanoir écrit, on 

sevengeoit par droit de guerre jusque au septième degré de parenté, 

parce qu’aprés ce degré la parenté estoit censée estre finie, l’É¬ 

glise ne souffrant pas les alliances par mariage, sinon au delàdu sep¬ 

tième. Mais depuis qu’elle s’est relâchée de celte rigueur, et qu’elle 

les a soufferts au delà du quatrième, l’usage s’est aussi introduit 

que les parens qui passoient ce degré n’estoient et ne pouvoient 

estre compris dans la guerre, comme parens , quoy qu’en fait 

de successions ceux qui sont plus éloignez en degrez peussent 

heriter de leurs parens. D’où il conclut que ceux qui sous pré¬ 

texte de la guerre attaquent les parens de leur ennemy plus éloi¬ 

gnez en degré que le quatrième , se rendent coupables, et se soù- 

meltent à une punition rigoureuse. Grégoire de Tours 5 rapporte 

quelques exemples à l’égard des parens qui entroient en guerre, 

ou du moins qui s’inleressoient en la vengeance du crime commis 

en la personne de leur parent, qui est une coûtume qui a passé dans 

les siècles suivons, où non seulement les nobles mais encore les 

roturiers se sont maintenus dans ce droit, ou plûtôt dans celte 

injuste pratique, comme on peut justifier par une infinité de pas¬ 

sages d’auteurs. Ils y estoient memes tellement obligez, qu’ils ne 

pouvoient pas s’en dispenser sans renoncer à la parenté et se 

rendre par ce moyen incapables de succéder à aucuns de leurs pa¬ 

rens, ou de profiter des amendes et des inlerests civils qui pou¬ 

voient arriver des assassinats commis en leurs personnes : ce qui est 

expressément remarqué ou plutôt ordonné dansles loix d’Henry Ier 

du nom, roy d’Angleterre 4. A quoy quelques sçavans rapportent 

encore le titre de la loy Salique De eo qui se de parentilla tollere 

vult, où les cérémonies de cét acte sont rapportées5. 

Mais parce qu’il arrivoit souvent que ceux du lignage, ou de la 

parenté, des chefs de la guerre n’avoient aucune nouvelle de son 

ouverture , et des défiances qui avoient esté portées, et ainsi es¬ 

toient surpris par les ennemis de leurs parens, qui leur couroient 

sus, et les attaquoient avant qu’ils eussent eu avis des défis, l’on 

arrêta que ceux du lignage n’entreroient en guerre que quarante 

jours après la déclaration et les défiances qui en auraient esté 

faites, si ce n’estoit qu’ils eussent esté présens au fait, c’est à 

dire lorsque la guerre s’étoit ouverte par querelle et par xoyes 

de fait. Car cil qui sont au fet présens se doivent bien garder pour 

le fét, ne vers cix ne quiert unie trive devant qu’elle est prise par 

justice, ou par amis. Mais à l’égard de ceux qui ne s’estoient pas 

trouvez présens à la méléc, ils avoient quarante jours de trêve, du¬ 

rant lesquels ils avoient le temps et la liberté d’entrer dans la guerre 

et de faire leurs préparatifs pour cét effet, ou bien de faire leurs 

> Fol. 304. — 1 L. 4, ep. 9. — 31,. 5, Hist. c. 5, 33; L. 8, c. 18; L. 10, c. 27. 

— i C. 88. — 5 Wendelin. ia Gloss, ad Leg. Salie, v. Alvinos fustes. 

efforts pour rechercher asseurement, ou la trêve, ou la paix. De 

sorte que ceux qui au préjudice de ces quarante jours accordez aux 

parens les aboient attaquer, et leur faisoient outrage, soit en leurs 

personnes, soit en leurs biens, ils estoient traitez comme traîtres, et 

comme tels, s’il y avoit eu quelqu’un de tué, ils estoient traînez 

et pendus, et leurs biens confisquez. Que s’il n’y avoit que quelque 

blessure il estoit condamné à tenir prison, et en une amende à la 

volonté du seigneur qui tient en baronnie. Bouteiller, en sa Somme 

Rurale1, dit qu’on appelloit ce delay la quarantaine du roy; et 

écrit qu’elle fut ordonnée par saint Louys, qui commença par ce re¬ 

glement à donner atteinte à cette espece de guerre, dautant que du¬ 

rant ce temps-là la plupart des parens cherchoient des voyes pour 

s’en tirer. Philippes de Beaumanoir l’attribué à Philippe le Hardy, 

son fils. If est neantmoins constant que saint Louys fut le premier 

qui l’ordonna, comme on peut encore recueillir des lettres du roy 

Jean de l’an mille trois cens cinquante-trois, dont je parleray cjr- 

aprés, où la substance de l’ordonnance de saint Louys est rapportée 

en ces termes2 : Videlicet quod quotiescumque aliqua' discordiœ, 

rixœ, mcsleiœ, aut delicta inter aliquos regnicolas in motus calidi 

conflictu, vel alias pensatis insidiis (versio Gallica vetus habet, 

en caude mêlée, ou par agait, et de fait apensé ), evenire contingebat, 

ex quibus nonnullœ occisiones, mutilationes, et aliœ injuriée sœ- 

pissime accidebant, amici carnales hujusmodi mesleias facientium, 

aut delicta perpetran tium , in statu securo remanebant, et remanere 

debebant, a die confictus, seu maleficii perpetrati , usque ad xl 

dies immediate continuos tunc sequentes, delinquentibus personis 

duntaxat exceptis, quee propter eorum maleficia capi et arrestari 

poterant, tam dictis xl diebus durantibus, quam postea, et injus- 

titiariorum carceribus mancipari, in quorum justitia dicta malefi¬ 

cia fuerant perpetrata, justitiam ibidem desuis maleficiis recepturi 

secundum delicti qualitatem, prout postulabat ordo juris. Et si in¬ 

terim infra terminum xl dierum prcedictorum aliqui de parentela, 

progenie, consanguinitate, seu affinitate utriusque partium princi¬ 

palium delinquentium aliter quoquo modo facere prœsumebat, pro 

hujusmodi causa vindictam assumere satagendo vel alias, exceptis 

malefactoribus praedictis, qui, prout fertur, capi et puniri poterant, 

prout casus exigebant, ipsi tamqjiam proditores, criminisque con¬ 

victi, et ordinationum ac statutorum regiorum transgressores puniri 

et justitiari debebant, per judicem ordinarium sub cujus jurisdic¬ 

tione delicta existebant perpetrata, vel in loco in quo essent ab hu¬ 

jusmodi crimine convicti, seu etiam condemnati. Quœ quidem ordi¬ 

nationes adhuc in pluribus et diversis partibus regni nostri non im¬ 

merito tenentur, etc. Il parait de cette ordonnance que les chefs de 

la guerre nejouissoientpasde ce privilège des quarante jours, mais 

qu’ils entraient d’abord en guerre. Il en estoit de même des pa¬ 

rens qui s’interessoient librement dans ces guerres avant ce temps - 

là, et qui se trouvoient avec armes avec les chefs de la guerre ; et 

parce que cette ordonnance estoit emanée du roy, les juges 

royaux ont soutenu autrefois que l’infraction de la quarantaine, 

même dans les terres des hauts justiciers, estoit un cas royal. Mais, 

au récit de Bouteiller, il fut jugé qu’il y avoit lieu de prévention en ce 

cas, et que si les officiers des hauts justiciers prevenoieut ceux du 

roy, la connoissauce leur en appartenoit, et ainsi, au contraire, à 

l’égard des officiers du roy II est parlé de cette quarantaine dans 

l’Histoire des Évesques de Liege3, et des Comtes de la Mari; />. 

Or parce que ceux du lignage et de la parenté des deux parties 

estoient compris dans la guerre, Philippes de Beaumanoir résout 

que deux freres germains ne se pouvoient faire guerre par cou- 

1 L. 1, ch. 34. — 2 Registre de l’Uostel de Ville d’Amiens. — 3 Jo. liocsem. 

in Adolphen MarknEpisc. Leod. c. 23. — < Levol.Nort. inChron. Mark. A. 1356. 
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tume, et en apporte cette raison, daulant que l’un et l’autre n’ont 

point de lignage qui ne soit commun à tous les deux , et que celuy 

qui atlouche de parenté également les deux chefs de la guerre ne 

peut et ne doit s’y engager. De sorte que si deux freres estoient 

en different ensemble, et l’un d’eux méfaisoit à l’autre, il ne se 

pouvoit excuser sous prétexté du droit de guerre ; non plus que 

celuy des parens communs qui seroit engagé au secours de 1 un 

d’eux pour lequel il auroit eu plus d’amitié ou d’inclination : si 

bien qu’en ce cas le seigneur devoit punir rigoureusement celuy 

qui avoit méfait à l’autre. Il en auroit esté autrement, dit le même 

auteur, de deux freres consanguins, ou utérins, entre lesquels il 

auroit pu arriver guerre, parce que l’un a des parens que l’autre 

n’a point. Mais quant aux parens communs, et qui approchent et 

attouchent également de parenté l’un et l’autre, ils pouvoient et 

même dévoient s’excuser d’entrer en guerre. 

Quoy que les parens éloignez fussent exclus , ou plutôt dispen¬ 

sez, de la guerre, ils pouvoient neantmoins s’y engager de leur pro¬ 

pre mouvement, en se déclarant pour l’une des deux parties : ce 

qui se faisoit ou par défis, ou par fait. Par exemple, dit Philippes 

de Beaumanoir, si quelqu’un alloit au secours et en la compagnie de 

l’une des parties avec armes ; ou s’il luy prétoit ses armes et ses 

chevaux, ou sa maison pour l’en aider à combattre sou ennemy : 

en tel cas ce parent se mettroit et s’engageroit dans la guerre par 

son fait, et s’il luy arrivoit disgrâce, où méfait, celuy qui en se¬ 

roit l’auteur auroit juste raison de s’en excuser par le droit de la 

guerre, quoy qu’il fust également parent des deux parties. D’où il 

conclut que celuy-là se mettoit dans la guerre qui alloit au secours 

de celuy qui faisoit la guerre, quoy qu’il ne luy eust appartenu en 

rien de parenté : Car qui tant ayme les parties qui sont en guerre, 

qu’il se mette en s'aide et se compaignie, por grever ses ennemis, il se 

met en la guerre, tout soit ce qu'il ne leur appartienne de lignage. La 

Chronique des comtes de la Mark 1 nous donne des exemples des 

défiances envoyées par des parens éloignez, qui confirment ce que 

Philippes de Beaumanoir écrit à ce sujet, et les auteurs en fournis¬ 

sent d’autres qui justifient que ceux qui entroient en guerre pou¬ 

voient encore tirer du secours de leurs alliez ; ce qui se faisoit en 

suite des traittez d’alliance, et de ligue offensive et défensive, tels 

que sont ceux que les historiens des maisons de Vergy et d’Au¬ 

vergne2, M. de Boissieu3, le P. Vigner4, et autres auteurs nous re¬ 

présentent. 

Quoy que ceux qui s’estoient trouvez au fait qui avoit donné ma¬ 

tière h la guerre y fussent compris comme complices, sans autres 

défiances que celles qui se faisoient aux chefs de la querelle et à 

ceux qui avoient fait l’outrage et le méfait, tels complices neant¬ 

moins pouvoient se tirer de la guerre en faisant appeller l’ennemy 

en Injustice du seigneur, pour en sa présence dénier avec serment 

d’avoir jamais consenti au méfait qui avoit donné sujet à la guerre, 

avec protestation de ne secourir directement ni indirectement sa 

partie ni ses amis. Et le serment estant fait, le seigneur le devoit 

asseurer en sa personne seulement, et il devoit demeurer en paix, 

si ce n’est que la partie adverse ne le voulust directement accuser 

du fait. 

Entre ceux du lignage, les clercs, c’est à dire ceux qui estoient 

engagez dans les ordres ecclesiastiques, estoient exceptez, comme 

encore les religieux, les femmes, les enfans mineurs, et aussi les 

bâtards, si ce n’est qu’ils se missent dans la guerre par leur fait. On 

exceptoit encore ceux qui s’estoient mis dans les hospitaux et les 

maladeries, ceux qui au temps que la guerre s’estoit meuë estoient 

1 Leyold.Nort. A. 1303, 1344. — 2 L, 5, c, 2;TV1. Justel,enl’Hist. d’Auvergne, 

p. 162. — 3 De l’Usage des Fiefs, c. 11. — 4 Aux Gen. d’Alsace, p. 146. 

dans les terres d’outremer, ou en pèlerinage éloigné, ou envoyez 

en terres étrangères par le roy, ou pour le bien public; parce qu’il 

auroit esté bien injuste que ceux qui estoient ainsi dans les voyages 

lointains pûssent estre attaquez ou tuez dans les lieux où ils se se- 

roient trouvez, ou bien en faisant leurs voyages, avant qu’ils eus¬ 

sent rien sceu de la guerre ni des défiances, et ainsi il en seroit ar¬ 

rivé de grands inconveniens, qui n’auroient pas tant passé pour 

des vengeances que pour des insignes trahisons. Quant aux fem¬ 

mes que j’ay dit estre exemptes du droit de guerre, et ne devoir es¬ 

tre comprises entre les parens qui enlroient nécessairement dans 

la guerre, c’est parce que c’est un fait d’armes, dont elles ne sont 

pas capables. Ce qui nous ouvre la raison pourquoy les loix des 

Lombars1 ne vouloient pas qu’elles pûssent profiter de l’amende 

et des interests civils qui estoient ordinairement accordez aux pa¬ 

rens de ceux qui avoient esté assassinez ou tuez. Jusques-là même 

que si le mort n’avoit laissé que des filles, ces interests passoient 

aux parens à leur exclusion : Quia filice ejus, eo quod fœmineo sexu 

esse probantur, non possunt ipsam faidam levare, où ces termes, 

levare faidam, ne signifient rien autre chose que ce que nous di¬ 

sons lever l’amende, et les interests civils, dont on estoit convenu, 

ou qui avoient esté ordonnez par le juge. Le motif de cette loy est 

parce que les filles n’estant pas de condition à porter les armes 

comme les hommes, elles n’estoientpas en état de tirer la vengeance 

de l’injure ou du méfait commis en la personne de leurs parens , 

ni d’obliger ceux qui avoient fait l’attentat à payer des interests 

civils et l’amende, dont le fruit et le profit ne devoit et ne pouvoit 

passer qu’à ceux qui parla force des armes les contraignoient à ve¬ 

nir aune composition legitime. 

Outre ceux du lignage, et les amis qui se déclaroient volontai¬ 

rement pour l’une des deux parties, les vassaux et les sujets des 

chefs de guerre y estoient compris, et généralement ceux qui es¬ 

toient obligez d’aider et de secourir leurs seigneurs, cix à qui il 

convient faire ayde par rcson de signorage. Tels sont les hommes 

de fief, les hostes acause de leurs hostises, les hommes de corps , 

qui estoient tenus de secourir leurs seigneurs lorsqu’ils estoient en 

guerre, quoy qu’ils ne leur eussent pas appartenu de parenté. De 

sorte que tant qu’ils estoient à la suite et au secours de leurs sei¬ 

gneurs, ils estoient censez estre en guerre ; mais lorsqu’ils estoient 

r etournez en leurs maisons, on ne pouvoit pas les attaquer, ni trou¬ 

ver mauvais qu’ils eussent porté les armes pour lui, veu qu’en ces 

occasions ils s’estoient acquitez des devoirs ausquels la qualité de 

vassaux et de sujets les obligeoit envers leurs seigneurs. Cecy est 

exprimé en divers endroits de nos histoires, et particulièrement 

dans les anciennes Coutumes du monastère de la Rèole en Guienne2, 

qui portent que les vassaux et les hommes de Taurignac, de Saint- 

Michel, et de Guarzac estoient obligez de venir au secours du 

prieur, lorsqu’il auroit guerre en son nom, à raison des fiefs qu’ils 

possédoient dans l’enceinte delà ville. 

Ce seroit icy le lieu de parler des fiefs vendables et jurables, dont 

les possesseurs estoient obligez de rendre et de remettre leurs châ¬ 

teaux et leurs forteresses au pouvoir de leurs seigneurs, pour s’en 

servir contre leurs ennemis dans leurs guerres propres. On pour¬ 

rait aussi traitter en cét endroit du droit d’host et de chevauchée, 

auquel les vassaux et les sujets estoient tenus durant les guerres 

de leurs seigneurs, et des diverses conditions de ces droits. Mais 

ces matières sont de trop longue haleine, et contiennent trop d an- 

tiquitez pour estre renfermées en cette Dissertation. Je reserve 

seulement de traitter des fiefs rendableset jurables en la suivante, 

parce que c’est un sujet assez curieux. 

i L. I, tit. 9, §18. — = Tom. 2 Bibl. Labbei. 
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Ceux qui estoient à la solde des deux parties estoient aussi 

censez estre en guerre tandis qu’ils estoient à leur suite et en leur 

compagnie, et lorsqu’ils en estoient partis ils estoient hors de la 

guerre, et on ne pouvoit leur méfaire ni leur courir sus avec jus¬ 

tice et sans encourir le blâme. 

Encore bien que les gentils-hommes eussent le droit de guerre, 

si est-ce qu’ils ne pouvoient pas attaquer par cette voye le sei¬ 

gneur duquel ils relevoient, ni le défier ; et s’ils en usoient au¬ 

trement , ils confisquoient leurs fiefs, particulièrement si le sei¬ 

gneur qui; estoit appellé de trahison ou de meurtre offroit de s’en 

deffendre par les voyes de la justice et devant ses pairs'. 

Après avoir traitté de ceux qui entroient en guerre, pour suivre 

l’ordre que j’ay établi au commencement, il ne reste plus que de 

voir quelles ont esté les voyes pour la faire finir. Philippes de 

Beaumanoir en rapporte plusieurs , dont la première est la paix. 

Lorsque la paix estoit faite, signée, et asseurée sous de bonnes 

cautions et sous de bons pleges, tous ceux qui estoient en la 

guerre, tant les chefs que les parens et les amis, estoient obligez 

de la garder. Il n’estoit pas même necessaire que tous les parens 

et les amis des deux partis qui estoient de la guerre eussent esté 

préseus à la conclusion et à l’arrété de la paix : il suffisoit qu’elle 

eust esté faite et signée par les deux chefs de la guerre. Que s’il 

y avoit quelqu’un des parens qui ne voulust pas y donner son 

consentement et l’accorder, le chef de la guerre au secours duquel 

il estoit devoit avertir l’autre et lui mander qu’il se donnât de 

garde de lui, et cét avertissement estoit tellement necessaire, que 

s’il en fust arrivé inconvénient, ou méfait, il pouvoit estre 

poursuivi de paix brisée. Les chefs de la guerre dévoient encore 

faire en sorte que leurs parens et leurs amis s’abstinssent de tout 

acte d’hostilité, en leur donnant avis de la conclusion de la paix. 

Car ce n’auroit pas esté une excuse de dire qu’on n’en auroit 

pas eu d’avis. D’autre part, ceux qui avoient déclaré qu’ils ne vou- 

loient pas entrer en la paix ne pouvoient estre aydez ou secourus 

par ceux qui avoient fait la paix, ou ceux du lignage qui estoient 

en la guerre, si ce n’est qu’ils eussent pareillement fait sçavoir à 

l’autre partie qu’ils ne desiroient pas entrer en cette paix ; autre¬ 

ment on les auroit pu accuser de bris et d’infraction de paix. 

Or, la paix se faisoit en trois maniérés, sçavoir par fait et par pa- 

roles, par fait sans paroles, ou par paroles sans fait : ce qui est 

ainsi expliqué par Philippes de Beaumanoir. Celuy-là faisoit la 

paix par fait et par paroles qui mangeoit et beuvoit ou se trouvoit 

en compagnie avec celuy qui estoit son ennemy, et avec qui il 

estoit en guerre. De sorte que si après cela il arrivoit qu’il l'atta¬ 

quât par voye de fait, ou lui fist outrage, il pouvoit estre mis en 

justice comme traître et pour avoir brisé la paix. Celuy-là faisoit 

la paix par paroles sans fait qui en présence de ses amis et d’autres 

personnes d’honneur, ou même devant les juges, declaroit qu’il es¬ 

toit en paix avec son ennemy, et qu’il la vouloit garder à l’avenir. 

Ceux qui estoient en paix par fait sans paroles estoient les parens 

ou ceux qui estoient du lignage des chefs de la guerre qui avoient 

fait la paix, et qui n’avoient. fait aucun mandement ni défiance , 

mais alloient et conversoient avec ceux qui estoient auparavant 

leurs ennemis : car ils faisoient assez voir par effet qu’il n’y avoit 

pas lieu de se garder d’eux, puisqu’ils paroissoient aux yeux d’un 

chacun pour amis. 

Les traittez de paix qui se faisoient pour terminer la guerre par 

coutume estoient ordinairement emologuez et enregistrez aux re¬ 

gistres des justices des seigneurs dominans. Du moins j’en ay ren¬ 

contré un qui est inséré dans un registre de la Chambre des Comptes 

1 Etabliss. de S. Louys, 1. ], 

de Paris ', contenant les arrests et les jugements rendus en l’an 

mille deux cens quatre-vingts huit aux grands jours de Troyes, 

où présidoient pour lors l’évesque de Senlis, maître Gilles Lam¬ 

bert, monseigneur Guillaume, seigneur de Grancey, et Gilles de 

Compiegne : et parce que cette piece nous représente la formule de 

ces traittez, je ne feray pas de difficulté de la donner entière, sous le 

titre de Balliviade Vitriaco. C’est la paix de Raolin d’Argèes, et deses 

enfans, et de leur lignage, d’une part : et de l’Hermite de Selbenai, et 

de ses enfants, et de leur lignage, et de totes ses aidans, d'autre part, 

apportée en la cour de Champagne. Li Hermite jura sur sains li vui- 

tiesme de ses amis, que bien ne li fa de la mort de Raolin d’Argées, 

ains l’en pesa plus, que biau ne l’enfu : et a doué li Hermite cent 

livres as amis Raolin le mort pour faire une chappelle, où l'en chan¬ 

tera pour l’amedou mort: et en doit aler Girard li fils l'Hermite 

outre mer, et movoir dedans les octaves de la Saint-Remi, et revenir 

quand il voudra : mais que il aport lettres que il ait esté outremer 

par le tesmoing de bones gens ; et parmi ce fait, il est boue pais des 

enfants Raolin d’Argèes, et de leur lignage, et de tous leurs aidans 

d’autre part, et requerent li enfant Raolin à la court, que se li en¬ 

fant l’Hermite, ou li ami requerent lettres de tesmoignage à la court, 

que la cour leur doint ; et cette pais ont rapportée li chastelains de 

Bar, et li sires de Noroie, et messire Gauchier de Cornay, seirqui les- 

dites parties se mistrent, si com il dient ; et ceste pais la court a re- 

cheuë, et fait enregistrer, sauf le droit le roy et Vautruï. 

La seconde1 ou plutôt la quatrième maniéré de faire cesser la 

guerre qui se faisoit par coutume estoit l’asseurement. Le seigneur 

dominant, ou le roy, commandant aux parties chefs de la guerre 

de s’asseurer réciproquement, ce qui se faisoit de la sorte : l’une 

des parties qui ne vouloit pas entrer en guerre, ou qui y estant en¬ 

trée, parce qu’elle estoit la plus foible, en vouloit sortir, s’adressoit 

à son seigneur, ou à sa justice, et requeroit que sa partie avec 

laquelle elle estoit en guerre, ou estoit prest d’y entrer, eust à lui 

donner asseurement, c’est à dire asseurance qu’il ne luy seroit fait 

aucun tort, ni en sa personne, ni en ses biens, se remettant au 

surplus du différent qui avoit causé la guerre à ce que la justice 

de son seigneur en décideroit. Ce que le seigneur ou sa justice ne 

pouvoit refuser ; et alors il enjoignoit à son vassal de donner asseu¬ 

rement à sa partie, laquelle estoit obligée de le faire observer par 

ceux de sa parenté ou de son lignage : en sorte que si l’asseurement 

venoit à estre enfraint ou brisé, celuy qui l’avoit enfraint et celuy 

qui l’avoit donné, quoy qu’il fust constant qu’il n’eust pas esté pré¬ 

sent au fait, pouvoient estre traduits en la justice du seigneur pour 

bris, ce qui n’estoit pas de la trêve, de l’infraction de laquelle 

celuy seul qui l’avoit brisée estoit responsable. Ce qui a fait dire 

à Philippes de Beaumanoir, que quoy que le lien de la paix qui a 

esté traittée par les amis communs, ou qui a esté faite par autorité 

de la justice, soit bon et soit fort, neantmoins le lien d’asseurement 

est çncore plus puissant et plus assûré. L’asseurement différoit de 

la trêve en ce que la trêve est une chose qui donne seurctè de la 

guerre cl tans que elle dure ; et l’asseurement aussi bien que la paix 

estoit pour toujours. Il différoit encore de la paix et de la trêve, 

en ce que le seigneur pouvoit contraindre ses deux vassaux chefs 

de la guerre cà faire la paix et à accorder la trêve, més de l’asseu¬ 

rement se devoit-il souffrir, se l'une des parties ne le requeroit. Il 

est parlé dans les Loix des Lombards} des trêves enjointes par le 

ministère des juges. Il y a une ordonnance de saint Louys, donnée 

à Pontoise au mois d’octobre l’an mil deux cens quarante-cinq, par 

laquelle il enjoint à ses baillis, quatenus de omnibus terris et fai- 

1 Communiqué par M. d’Herouval, fol. 74. — 2 Beauman. ch. 59. — 3 L. 2, 

tit, 34. 
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diis suce baUUvicc ex parle regis capiant et dari faciant rectas 

treugas, jus faciendo ab instanti Nativitatis B. Joan. Bapt. in V. 

annos duraturas, sans attendre que les parties les requissent, vou¬ 

lant qu’elles fussent contraintes de les accepter : laquelle ordon¬ 

nance se fit dans le dessein du voyage d’outremer, qui ne s exécuta 

que trois ans après. En quoi il suivit 1 exemple de nos premiers 

conquérans de la Terre Sainte, qui arrêtèrent entre eux, et ensuite 

de ce qui en avoit este ordonné au concile de Clermont, ut pax 

( qnœ verbo vulgari Treuga dicitur) ab omnibus observaretur illibata, 

ne ire volentibus et ad necessaria discurrere, ullum ministraretur 

impedimentum. Ce sont les termes de 1’archevesque de Tyr1 au 

sujet de cette trêve, qui fut appelée la trêve de Dieu, comme ceux 

qui sont versez dans nos histoires sçavent assez2. 

L’asseurement se dèinandoit au plus prochain du mort au des¬ 

sus de quinze ans, s'il y avoit meurtre ou assassinat. S il n y 

avoit que quelque blessure, ou des coups donnez, il se demandoit 

à celui-là même qui avoit esté blessé ou frappé. Que s ils se dé¬ 

tournoient ou s’absentoient pour ne pas consentir à la trêve, ou à 

l’asseurement, le seigneur les devoit faire appeller par quinzai¬ 

nes. Et d’autant qu’il pouvoit y avoir de péril dans les delais, il 

devoit envoyer des gardes sur celuy de qui on requeroit la trêve ou 

l’asseurement ; et si lors les delais expirez il ne vouloit pas com¬ 

paroir en la cour de son seigneur, il estoit condamné au bannisse¬ 

ment. Et alors on s’adressoit au plus prochain du lignage pour de¬ 

mander la trêve ou l’asseurement. Ce qui est encore exprimé dans 

les anciennes Coutumes de Tenremonde 3. Que si enfin celui-cy ne 

vouloit pas les accorder, le seigneur prenoit le different en sa main, 

et faisoit défenses aux uns et aux autres de se méfaire, à peine de 

confiscation de corps et de biens. Guillaume Guiart^, en son His¬ 

toire de France, a représenté fort naïvement cét usage des asseure- 

mens, en la Vie dePhilippes Auguste, en ces vers : 

Cilss d'Angi, et cils de la Marche, 
Que15, Jouhan orendroit emparche, 
Èstoient pour s’amour aquerre, 
Guerroyer en estrange terre. 
Quant ils oient le mauvais fait 
Dont li rois Jouhan si ert mesfait, 
Qu'il ne doivent jamais amer, 
Au roy François s’en vont clamer, 
Pour Dieu li prient qu'il les oie. 
Phelippe au roy Jouhan envoie, 
Et li soupplie doucement 
Oii'aus comtes face amendement 
Du forfait dont se sont clamez, 
Si qu'il n'en soit plus diffamez ; 
Ou sans soi de droit reüser, 
Si viengne en sa cour escuser, 
Et pour avoir pais plus séure, 
Veut que les comtes asséure 
En chemin et en destournée. 
Cils li met certaine journée, 
D’estre en sa cour pour soi deffendre 
De ce dont l’en le veut reprendre, 
Sans faire l'asséurement, 
Coin cil qui ne quiert purement 
Fors que leur pais soit traite et quasse. 
Li rois de France fait la muse, 
Jouhan ne vient, nul nel’escuse, etc. 

Et plus bas : 
Au rois Jouhan tierce fois mande, 
Et par ses leltres li commande, 
Sellées de cire à gomme, 
Corne à celui qui est son homme, 
Que vers les comtes face tant, 
Dont il se va entremettant, 

i Will. Tyr. 1. 1, c. 15. — 2All)eric. 1095; Orderic. Vital. 1. 9, étal.—5Art. 

15, apuci Lindau, iu Teueren. 1. 1, c. 9. — 4 MS. A. 1202. [tom. 1, p. 128, vers 

2793, 2341 ] — 5 C. d'Eu. — « IV. d’Ang. 

Que chascun apaié s'en tiengne, 
Ou en sa' cour plaidieren viengne, 
Et qu’il veuille asséurer, 
Ou se ce non, il peut jurer, 
Que li rois, qui en lui se fie, 
De lui et des siens le defie. 

Que si ni l’un ni l’autre des deux chefs de guerre ne vouloient pas 

requérir ni demander trêve ou asseurement, le roy saint Louys par 

son édit ordonna que tous ceux qui tenoient leurs terres en baron¬ 

nie, quand ils auroient avis des défiances, pourraient obliger les 

parties à donner trêve ou asseurement, sous les peines énoncées 

cy-dessus. 

E’asseurement estoit réciproque, c’est à dire que la seureté et la 

promesse de ne faire aucun méfait à sa partie, ainsi qu’il est porté 

en la Coûtume de Bretagne 1, soit de la part de celui qui la donnoit, 

et à qui on la demandoit, soit de la part de celui qui la requeroit. 

Et alors on expedioit des lettres et des actes souscrits des pleiges 

et des cautions, que les parties gardoient. En voicy un, tiré du Car- 

tulaire de Champagne de la bibliothèque de M. de Tbou 2 : Ego Mat¬ 

thaeus, dux Lothoringiœ ei marchio, notum facio, etc., quod cgoAgne- 

tem de Novocastro et Petrum, filium ejus, assecuravi, nunquam in 

personas eorum manus violentas missurus, sed eos eadem libertate 

qua ante fruebantur gaudere permittam Super quo obsides domi¬ 

nam meam B. comitissam Trecensem Palat, et I). meum Th. comi¬ 

tem Campanice, filium ipsius comitissce, etc. Act. anno 1221. Il y a 

au quatrième volume des Historiens de France3 un autre asseure¬ 

ment d’Henry II, roy d’Angleterre, où la seureté donnée est réci¬ 

proque , avec promesse de faire la paix, qui serait arrêtée par ceux 

qui y sont nommez. 

L’asseurement est une dépendance dff la haute justice : en sorte 

que le bas justicier n’a pas droit de contraindre de donner trêve, 

ni de faire faire asseurement, comme Philippes de Beaumanoir écrit 

formellement. Ce qui est aussi spécifié dans les Coutumes de l'royes4, 

de Bar-le-Duc5, et de Sens6. Je n’approuverais pas toutefois, ajoute- 

t-il, que ceux qui se seraient accordé la trêve les uns aux autres de¬ 

vant un seigneur bas justicier, qui n’auroit pas le pouvoir de la re¬ 

cevoir, ou de l’ordonner, se bazardassent de la briser, ou l’asseu- 

rement : car les trêves et l’asseurement se peuvent donner sans 

l'entremise du seigneur ; et celui qui les aurait violez ou brisez ne 

serait pas moins coupable, ni sujet à de moindres peines, que .si 

les trêves et les asseuremens avoient esté ordonnez par le roy, 

Car trives ou asseuremens se poent faire entre parties par paroles , 

tout sans justice '. 

Comme donc il n’appartenoit qu’aux hauts justiciers de donner 

la trêve, ou l’asseurement, aussi la connoissance de l’infraction ou 

du bris qui s’en faisoit estoit pareillement de leur ressort. Les Eta- 

blissemens de saint Louys 8 : Se ainsinc estoit que uns home eust 

guerre à un autre, et il venist à la justice pour lui fere asseurer, puis¬ 

que il le requiert, il doit fere jurer à celui de qui il se plaint, ou 

fiancer, que il ne li fera domage, ne il, ne li fieu ; et se il dedans ce, 

li fet domage, et il en puet estreprouvez, il en sera pendus : car ce 

est appelé trive enfrainte, qui est une des grans trahisons qui soit : 

et cette justice si est au baron. Neantmoins je trouve que par arrest 

du mois de mars 1287 9 les majeurs et les eschevins d’Amiens fu¬ 

rent maintenus en la connoissance du bris des asseuremens qui 

avoient esté faits devant eux, contre le bailly d’Amiens, qui soû- 

tenoit que Tasseurement estoit des dépendances du meurtre, dont 

la juridiction ne leur appartenoit point, mais au roy. 

1 Art. 669. —2 Fol. 207. —3 Tom. 4, p. 584. — 4 Art. 124. — 6 Art. 39. — 

6 Art. 170, 171. — " Beauman. ch. 58. — 8 L. 1. —9 Reg, des Chartes de l’IIos- 

tel de Ville d’Amiens, fol. 34. 
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Or, la trêve ou l’asseurement ne se brisoient pas par un diffé¬ 

rent survenu de nouveau , et qui n’avoit rien de commun avec le 

premier sur lequel la trêve ou l’asseurement avoient esté donnez. 

Ce qui se doit entendre entre ceux du lignage des deux parties 

qui ne se fiancèrent pas la trêve ou l’asseurement. Car ceux qui 

directement, et en leurs personnes, avoient donné la trêve et l’as- 

seurement ne pouvoient entrer en guerre sans encourir la peine 

du bris et de l’infraction de l’une et l’autre. Mais ils estaient 

obligez de se pourvoir par les voyes de la justice. Les Assises de 

Champagne, en l’an 1297 1 : Dicebat quod postquam a dicto milite 

fuerat assecuratus, dictus miles eum cum annis invaserat, et cru¬ 

deliter vulneraverat, etc. Quare dictus Clericus petebat apponi sibi 

remedium opportunum, ct quaedam emenda competens sibi fieret 

de excessu memorato, etc. Toute la matière des asseuremenls est 

trailtée fort au long par Bouteiller, eu sa Somme rurale, dans 

quelques coutumes2, et particulièrement dans les Usages manus¬ 

crits de la cité d'Amiens, dont l’extrait mérite d’estre icy inséré : 

Sc niellée ou manechcs ont esté entre les jurez , U maires à la re- 

queste de chiaus qui se doutent, ou sans leur requeste, se li maires 

doute k’il y ait péril, il fera l’une partie et l’autre asseurer, et tuit 

chil qui on ara fait le lait autresi. Et li un et li autre feront asseu- 

rement plain d ans et des leur à chiaus, et à leur pourclie, qui sunt 

du contens kief. Mais s’il avenoit que l’une des parties desist, ou les 

deux parties, qui ne vausissent asseurer de lui ne des siens, pour le 

péril d'aucun de son lignage, qui ne fast mie en le vile, ou qui fust 

clercs, ou croisiez, qui ne peust mettre en l’asseurement, il asseuroit 

tantosl piaillement, fors dcseSamis forains , et des clercs ct des croi¬ 

siez , et donroit un jour suffisant de nommer par nom et par seur- 

nom les clercs et les croisiez, et les forains, et chiaus qui ne porroit 

mettre en l’asseurance, et sen serait creable par son sairemenf k’il 

en feroit son pooir, sans le sien donner, et à chu pour les converra 

par nom et par seurnom nommer, et les mettre hors, et en sera hors 

de l’asseurement, et de chu péril, et tons chu lignages k’il i ara mis 

en l’asseurement, i seront, et ceus k’il ara mis hors, n’en seront 

mie. Derekief, quiconques ait asseuré piaillement autrui lui ct les 

siens, de lui et des siens, sans mettre ne cler ne croisiè hors, et après en 

veulle mettre les clercs et les croisiez hors, il ne porra nul mettre hors. 

Derekief aucuns estranges ou forains a niellée ne contens à ciax de le 

vile,et il vient, ou soit atains en le vile, li maires le doit contraindre 

et retenir tant k’il ait fait aseurement envers celui à qui il a contens, 

et s’il i a eu caup féru, ne menaches, li maires le tenra tant k’il ait 

assuré plainement de lui et des siens, et tant con li pais et le ban ¬ 

lieue s’estent, ne ne porra les forains mettre hors, fors les clercs et 

les çroisiez, et quémandera li maires à son juré faire autre tel aseu¬ 

rement. Derekief, s’aucuns a asseuré, et l’autre partie ne soit mie 

de le vile, ct ne veulle mie assurer, le partie qui assure puet re- 

quere au majeur k’il soit quite de Vaseurement, puisque cil ne veut 

mie aseurer. Li maires doit l’aseurement restraindre et r’apeler 

dusques à ehe que l’autre partie ait aseurè. Derekief, se li maires 

quémandé aucun à tenir pais, ou à aseurer chelui sans plus de lui 

sans plus, nus n’est en péril de l’aseurement, se chil meimes ses 

cors non, et s’i ne fourfait proprement au cors celui, et s’il li mes- 

faisoit, n’enfraignoit l’aseurement et atains en estoit, on abatroit 

se maison, ne ne soufferroit on à demourer en le vile duc à tant 

k’il aroit paie 60 livres, 30 l. à le quemungne, et 30 l. au roi. Dere¬ 

kief, quiconques ait aseurè plainemenl autrui de lui et des siens, 

celui et les siens, et [se chil qui a aseurè mesfaisoit à nullui de sen 

lignage, puis k’i les a mis en l’asseurement, on abattroit se maison 

pour l’aseurement k’il arait enfraint, et payera d’amende GO l. 

30 l. au roy, et 30 l. à le quemugne. Et puis k’il ara fait gré à le 

vile et au roy, il ara sa teneure, et s’il avenoit k’il ne fast mie tenus, 

il sera bannis de le vile et de la banlieue de le Chitè d’Amiens, dus¬ 

ques à ehe k'il ara page ehe ki devera, et fait gré, et puis r’ara sa te¬ 

neur. Derekief, se li homes et le ferne tant corne il sunt ensamble, et 

leur biens de kémun, li uns ne puet ne ne doit estre asseurez de 

l’autre. Derekief, s’aucuns a fait à ferne aucun fourfait, dont il se 

doute à lui et as siens, s’ele s’en veut clamera lejustiche, si en ara 

plain droit, Et ferne ne puet aseurer de lui, ne des siens, sans son 

baron présent. Derekief cpuiconques ait aseurè de lui plainemenl de 

lui et des siens, se ferne est en Vaseurement aveuc lui, car U hom est 

chiez de se ferne, et quiconques soit aseurez plainement il et li sien, 

se ferne est aussi en l’aseurement, et est aussi aseurée en l’esgart de 

l aseurement. Derekief, aseurémens n’et enfrais, separ ire faite, n’i 

a eu caus ferus, ou jetez, ou atains, ou mis mains l’un à l’autre. 

Derekief, puisque chil qui est aseurez fait pais à chelui qui l’a 

aseurè li aseuremens est cheus plainement. Derekief, puisque chil 

qui a aseurè, mangue ct boit aveuc celui k’il a asseuré, li aseuremens 

est plainement cheus, et jus mis. 

La troisième maniéré de finir la guerre, au rapport de Beauma- 

noir, estoit quand les parties plaidoient encore par gage de ba¬ 

taille, d’un fait pour lequel ils pouvoient estre en guerre, c’est à 

dire lorsqu’elles s’estoient pourvues devant Injustice du seigneur, 

et que le juge avoit ordonné que l’affaire se décideroit par le duel. 

Car on ne pouvoit pas légitimement tirer la vengeance de l’outrage 

que l’on avoit reçu de son eunemy par la voye de la guerre, et par 

droit de court, c’est à dire par la voye de la justice. Quand donc 

la plainte de la querelle avoit esté portée devant la justice du sei¬ 

gneur, le seigneur devoit prendre la guerre en sa main, et défendre 

aux parties de se méfaire les uns aux autres, et puis leur faire 

droit, et leur rendre justice. 

La quatrième et derniere maniéré de finir la guerre estoit lorsque 

la vengeance avoit esté prise du crime, ou du méfait, par la jus¬ 

tice, pour laquelle la guerre avoit esté entreprise. Par exemple 

si celuy qui avoit tué un autre estoit apprehende par la justice, et 

avoit esté condamné à mort par les formes ordinaires, en ce cas les 

parens et les amis du mort ne pouvoient pas tenir en guerre les pa¬ 

rens de celuy qui avoit commis l’outrage ou le crime. 

L’on voit assez par ce que je viens de remarquer, que l’usage de 

la guerre par coutume avoit esté non seulement en pratique sous 

nos premiers Gaulois, mais encore avoit esté retenu par les Fran¬ 

çois , qui leur succédèrent, et généralement par tous les peuples 

septentrionaux, qui avec le temps s’établirent si puissamment 

dans les provinces et les terres qu’ils conquirent dans l’empire 

d’Occident, qu’on a eu bien de la peine à y donner atteinte, et à 

l’abolir entièrement. Cependant cette faculté de se faire ainsi la 

guerre est contraire au droit des gens, qui ne souffre pas qu’aucun 

autre ait le pouvoir de déclarer et de faire la guerre, que les 

princes et les souverains, qui ne reconnoissent personne au dessus 

d’eux. Qu’il est même entièrement opposé aux maximes chrétiennes, 

qui veulent qu’on laisse la vengeance des injures à Dieu seul, ou 

aux juges qui sont établis pour les punir1 : Quid enim magis 

Christiana' legi videtur esse contrarium, quam redhibitio laesionum ? 

On n’a pû toutefois y donner atteinte qu’avec beaucoup de peine, 

et dans la suite du temps : parce ce qu’il sembloit estre étably sur 

des privilèges qui avoient esté accordez aux nobles en considéra¬ 

tion des services qu'ils avoient rendus à la conquête des terres 

1 !.. 1. ch. 34. —x Voyez Raguean. 1 Petr. Damian. 1. 4, ep. 9. 
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étrangères, comme s’ils avoientdû entrer en partage des droits de 

la souveraineté avec les princes sous les enseignes desquels ils 

avoient remporté conjointement tant de victoires. Neantmoins, 

nous lisons que nos rois ont souvent fait leurs efforts poui en 

abolir la pratique, soit que ces guerres particulières tissent breche 

à leur autorité, ou pource qu’elles causoient trop de divisions 

dans les peuples, chacun se donnant la liberté de tirer la vengeance 

des outrages qui avoient esté faits en leurs personnes , et celle de 

leurs parens, sans y apporter la modération qui estoit requise en 

telles occasions. Charlemagne *, qui travailla puissamment à les 

éteindre, se plaint de ces désordres , qui s’estoient introduits dans 

ses États, en ces termes : Nescimus qua pernoxia inventione a non¬ 

nullis usurpatum est, ut hi qui nullo ministerio publico fulciuntur, 

propter sua odia et diversissimas voluntates pessimas, indebitum 

sibi usurpant, in vindicandis proximis et interficiendis hominibus, 

vindictes ministerium : et quod rex saltem in uno exercere debuerat 

propter terrorem multorum , ipsi impudenter in multis perpetrare 

non metuunt propter privatum odium : et putant sibi licere ob ini 

micitiarum vindictas, quod nolunt ut rex faciat propter Dei vin¬ 

dictam. 
Ce fut donc cét empereur qui le premier bâcha d’arrêter ces dé¬ 

sordres par ses constitutions, qui se lisent dans les Capitulaires3 

et dans les Loix des Lombards 3, par lesquelles il ordonna que les 

comtes et les juges seroient tenus de pacifier les différents qui 

survenoient en leurs comtez, et d’oster les occasions de division 

et de guerre entre ses sujets, obligeant les criminels de payer les 

interests civils aux parties mal-traittées et de leur imposer la paix, 

et de leur faire faire serment de la garder, enjoignant aux mêmes 

juges de condamner au bannissement ceux qui ne voudroient pas 

déférer à leurs ordres. Charles le Chauve4 fit de semblables édits à 

l’exemple de son ayeul : et Edmond5, roy d’Angleterre, estimant 

qu’il estoit de la prudence des rois d’éteindre ces inimitiez capitales 

entre les familles, prudentium esse faidas compescere, voulut qu’a¬ 

vant qu’elles entrassent en guerre, celuy qui avoit commis l’at¬ 

tentat et le méfait offrist d’abord aux offensez, ou à leurs parens, 

de reparer l’injure et de payer les interests civils, afin de couper par 

ce moyen le mal à la racine. A l’imitation de ces princes, Frédéric I, 

empereur6, voulut que tous ses vassaux, de quelque condition qu’ils 

fussent, observassent la paix entre eux, et que s’il leur survenoit 

quelque différent, il fust terminé par les voyes de la justice : ce 

qu’il ordonna sous de grandes amendes. Frédéric II fit de sem 

bJables prohibitions , qui se lisent dans les Constitutions de la Si 

cile\ défendant à tous ses sujets de se venger de leur propre au¬ 

torité des injures et des excez qui auroient esté commis en leurs 

personnes, soit par voie de presailles ou de représailles , soit par 

les voies de fait, et par la guerre : les obligeant d’en rechercher la 

réparation dans l’ordre de la justice, ce qu il enjoignit aux comtes, 

aux barons, et aux chevaliers d’observer, sous peine de la vie. 

Ces rigueurs et ces menaces des souverains ne purent pas tou 

tefois arrêter le cours d’un mal si invétéré, et d’autant plus, 

copine j’ay remarqué, que les gentils-hommes estoient si jaloux 

de ce droit, comme d’une marque ou plutôt d’une participation de 

l’autorité souveraine, qu’ils n’ont jamais pû consentir à son anéan¬ 

tissement : au contraire, ils se sont fortement opposez lorsque les 

rois y ont voulu donner quelque atteinte, et mêmes se sont soû 

levez. C’est pour cela qu’en l’an mil cent quatre-vingts quatorze 

le traité de la trêve qui avoit esté arrêtée entre le roi Philippes Au 

1 Capit. Car. M. 1. 5, § 180. — 5 Capit. Car. M. 1. 4, § II. — 3 Llb- Ç tlt- 9> 
5 34, — 1 Capit. tit. 34, § 10. — 5 Apud Spelm. v.Faida. — 6 Radevic. 1, 4, 

c.7. —5 h. 1, t. 8. 

guste et Richard, roy d’Angleterre, fut rompu *, parce que le roy 

de France vouloit que tous ceux qui avoient pris le party de l’un 

ou de l’autre y fussent compris, sans qu'il leur fust loisible de sc 

raesfaire les uns les autres, ni de se faire la guerre en leur parti¬ 

culier, ce que Richard ne voulut pas accepter, quia videlicet violare 

nolebat consuetudines et leges Pictavice, vel aliarum terrarum sua¬ 

rum, in quibus consuetum erat ab antiquo ut magnates causas 

proprias invicem allegarent. Ce qui fait voir que Richard ne vouloit 

pas s’attirer la noblesse, en faisant brèche à ses privilèges. 

Comme donc il n’estoit pas entièrement au pouvoir des rois et 

des souverains d’oster ces abus, acause des interésts des barons et 

des gentils-hommes , qui composoient la force et la plus illustre 

partie de leurs Etats, on se contenta d’abord de reprimer les de¬ 

sordres et les inconveniens de ces guerres particulières, dont les 

principaux estoient les meurtres, les vols, les pilleries, et les in¬ 

cendies qui se commettoient sous ce prétexte. C’est la plainte que 

GuibertJ, abbé de Nogent, fait au sujet de ces desordres, qui es¬ 

toient de son temps, et avant que nos François entreprissent les 

voyages de la Terre-Sainte : Erat eo tempore, antequam gentium fie¬ 

ret tanta profectio, maximis ad invicem hostilitatibus toties Fran¬ 

corum regni facta perturbatio : crebra ubique latrocinia, viarum 

obsessio jiassim audiebantur ; imo fiebant incendia infinita : nullis, 

praeter sola et indomita cupiditate, existentibus causis exstruebantur 

prcelia, et ut brevi totum claudam, quidquid obtutibus cupidorum 

subjacebat nusquam attendendo cujus esset, prœdœ patebat. 

Il estoit donc important d’en arrêter le cours : c’est ce qui fut 

premierement ordonné au concile de Clermont, en Tan mil quatre- 

vingts quinze, puis en celui tenu à Troies en Champagne par le 

pape Paschal, Tan mil cent sept : In quo decrevit, ut per nullam 

guerram incendia domorum fierent, nec oves aut agni raperentur, 

ainsi que nous apprenons des Chroniques de Maillezais, et de Saint- 

Aubin d’An gers3 r Ce qui fut encore réitéré au concile tenu à Rome 4 

Tan 1139 et en celuy qui fut tenu à Reims5 Tan 1148, d’où je me 

persuade que ce fut en conséquence de ces decrets que les comtes 

de Flandres firent des défenses tres-étroites, dans l’étendue de 

leurs terres, de faire aucun vol ni de semblables attentats durant 

les guerres particulières. Gautier, chanoine de Teroüane 6, en fait la 

remarque en ces termes : Ab antiquo enim a comitibus terree nos- 

trœ statutum, et hactenus quasi pro lege est observatum, ut quan¬ 

tacunque inter quoslibet hommes guerra emergeret, nemo in Flan- 

dria quidquam prœdari, vel aliquem capere aut exspoliare, preesu- 

meret. 
II estoit neantmoins permis d’attaquer, de renverser, et même 

de brûler les forteresses des ennemis, ces défenses ne regardans 

que les maisons particulières. Ce qui est assez expliqué dans la 

constitution de l’empereur Frédéric Ier de Tan mil cent quatre- 

vingts sept, qui se lit dans Conrad, abbé d’üsperge : Si liber homo 

ingenuus, ministerialis, vel cujuscumque conditionis fuerit, incen¬ 

dium commiserit pro guerra propria, pro amico, pro parente, vel 

causce cujuspiam alterius occasione, desententia et judicio proscrip¬ 

tioni statim subjectus habeatur. Hic excipiuntur si qui forte mani festa 

guerra castra manifeste capiunt, et si qua ibi suburbia, dut stabula, 

aliave tuguria prcejacent, igne succendunt. Je crois qu’il faut rap¬ 

porter à ce sujet l’ordonnance de Guy, comte de Nevers et de Fo¬ 

rest," et de la comtesse Mahaut, sa femme, de Tan mil deux cens 

quarante, que j’ay leuë dans les mémoires de M. de Peiresc : par 

laquelle ils font défense à leurs sujets : nequis aliqua occasione, 

1 Rog. Hoved. p. 741.—2 L. l.Hist. Hier. c. 7. — 3 Orderic.l. 9; Alber, etc.; 
Chr. Mail. A. 1107; Chr. S. Alb. — * Conc. Rom. c. 18. — 5 Ibid. c. 11. — 3 la 
vita S. Caroli, c. 19. 
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tel malignitate, in Nivernensi, Autisiodorensi, et Tornodorensi co¬ 

mitatibus, nec infra terminos dictorum comitatuum audeat, velprce- 

sumat de cœtero domum diruere, vel incendium perpetrare, sous 

la peine de bannissement. Il excepte toutefois toutes les forteresses : 

Fortcritiœ ab hac institutione excipiuntur. Ce qui fait voir que cette 

ordonnance fut faite à l’occasion des guerres particulières ; car 

comme il estoit permis d’assieger et de prendre les forteresses des 

ennemis, il estoit aussi loisible de les brûler, autrement s’il y eust 

eu liberté d’abatre et de brûler indifféremment toutes les maisons 

de ceux qui estoient en la guerre des deux partis, la campagne eust 

esté bien-tôt deserte. 

Saint Louys , le plus pieux et le plus saint de nos rois, fut ce¬ 

lui qui travailla le plus serieusement à abolir absolument l’usage de 

ces guerres par coûtume, qui estoient si funestes au royaume, que 

la liberté du commerce, du labourage et des chemins estoit pour 

le plus souvent oslée. Car non seulement il fit cette belle ordonnance 

touchant la quarantaine , dont j’ay parlé cy-devant, mais encore il 

en fit une autre, par laquelle il interdit entièrement cette espece de 

guerre dans l’étenduë de ses Etats. Voicy comme il en parle en l’acte 

suivant, qui est tiré des registres du parlement1 : Ludovicus, etc., 

universis regni fidelibus in Aniciensi diœcesi et feodis Aniciensis Ec- 

clesice constitutis, sal. Noveritis nos deliberato consilio guerras om¬ 

nes inhibuisse in regno, et incendia, et carrucarum perturbationem. 

Unde vobis districte praecipiendo mandamus, ne contra dictam in¬ 

hibitionem nostram guerras aliquas, vel incendia faciatis, vel agri¬ 

colas qui serviunt carrucis, seu aratris, disturbetis : quod si secus 

facere pnesumpseritis, damus senescallo nostro in mandatis, ut fi¬ 

delem et dilectum nostrum G. Aniciensem electum juvet fideliter et 

attente ad pacem in terra sua tenendam, et fractores pacis, prout 

culpa cujuscumque exigit, puniendos. Actum apud Sanctum-Germa- 

numin Laija, A. D. 1257 mense Januar. Ce fut probablement en 

conséquence de cette ordonnance, et d’autres semblables des rois 

successeurs de ce prince, que les gens du roy poursuivirent Odoard, 

seigneur de Montagu, et Erard de Saint-Verain, gentils-hommes de 

Ninervois2, par emprisonnement de leurs personnes, pour avoir 

assigné et exécuté une bataille le jour de Saint-Denys l’an mil trois 

cens huit, en laquelle se trouvèrent Dreux de Mello, Miles de 

Noyers, et le dauphin d’Auvergne. 

Mais comme ces deffenses ne firent qu’irriter la noblesse, tou¬ 

jours jalouse de ses privilèges, le roy Philippes le Bel se trouva 

obligé de les renouveller plus d’une fois, nonobstant la résistance 

des barons; et particulièrement en l’an mille trois cens onze, et 

parce que cette ordonnance est singulière, et qu’elle n’a pas encore 

esté publiée, j’estime qu’il est à propos de l’inserer en cét endroit : 

Philippus D. G. Francorum rex, Veromand. Ambian. et Silvanect. 

baillivis et justitiariis nostris, sal. Cum in aliquibus partibus regni 

nostri subditi nostri sibi dicant licere guerras facere, ex consuetu¬ 

dine, quam allegant, quce dicenda est potius corruptela, ne tempo¬ 

ribus istis pax et quies publica nostri regni eo prcetextu turbetur, 

cummulta damna inde pervenerint, et in periculum rcipublicce pe¬ 

jora sperentur, nisi provideretur de remedio opportuno, omnes guer¬ 

ras hujusmodi, tam ex casibus preeteritis quam pendentibus et fu¬ 

turis , omnibus et singulis subditis nostris prohibemus , sub pcena 

corporis et bonorum, quam ipso facto volumus incurrere, si contra 

faciant, cujuscumque status aut conditionis existant; quam prohi¬ 

bitionem facimus, quousque super his fuerit ordinatum. Prohibe¬ 

mus insuper in partibus et patriis supradictis, sicut in aliis, in 

quibus consuetudo seu corruptela non fuit, omnes portationes ar- 

1 Olim, fal. 28. — 2 G. Coquille eri 1’Hist. de Niver. p. 122. 
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morum, et convocationes hominum armorum, sub poena contenta 

in alia constitutione nuper per nos edita super istis, quam constitu¬ 

tionem in prcesenli prohibitione per vos senescallos et baillivos om¬ 

nibus baronibus, nobilibus, et aliis subditis nostris senescalliarum 

et bailliviarum ipsarum, vel earum ressorti publicari praecipimus, 

ne possint ignorantiam allegare. Dat. Pissiaci, penult. die decemb.. 

An. D. 1311. Trois ans après, le même roy reitera ces deffenses sous 

pretexte des guerres qu’il avoit contre les Flamens, parce que ses 

vassaux estant occupez à se faire la guerre les uns aux autres 

n’auroient pû se trouver en ses armées. Celte seconde ordonnance 

se voit au premier registre 1 des Memoriaux de la Chambre des 

Comptes de Paris, qui m’a esté communiqué par M. d’Herouval : 

Philippes, par la grâce de Dieu roys de France, à tous les justi¬ 

ciers du royaume ausquiex ces presentes lettres verront, salut. 

Comme nous, ou temps de nos guerres de Gascongne et de Flandres: 

toutes maniérés de guerres, entre toutes maniérés de gens, quelque estât 

et condition que il soient, eussions deffendu et fait deffendre par cry 

solemnel, et tous gages de bataille avec ce, et après que nosdites 

guerres furent finècs plusieurs personnes se soient avancièes de 

guerre faire entre eus, si comme nous entendons, et maintenant li 

cuens et li gens de Flandres en venant contre la paix derraine faite 

entre nous et eus, nous (acent guerre ouverte, Nous pour ladite 

guerre, et pour autres justes causes , défendons sus peines de cors 

et d'avoir, que durant nostredite guerre nul ne face guerre, ne por¬ 

tement d'armes l’un contre l’autre en nostre royaume, et comman¬ 

dons que fuit gages de bataille soient tenus en souspens, tant comme 

il nous plaira. Si vous mandons, etc. Donné à Paris, le lundy après 

la Magdclaine l'an 1314. 

La restriction que Philippes le Bel aporte en la première de ces 

deux ordonnances, quam prohibitionem facimus, quousque super 

his plenius fuerit ordinatum, monstre qu’il ne vouloit pas oster en¬ 

tièrement ce droit aux gentils-hommes, et sans esperance de le leur 

remettre en un temps plus commode et plus calme. Mais la noblesse 

frauçoise s’estant soûlevée vers ce temps-là, sous pretexte des en¬ 

treprises des officiers du roy sur leurs franchises et leurs privilèges, 

elle présenta ses articles contenant ses plaintes sur ce sujet, qui fu¬ 

rent répondus et apostillez par le roy au mois d’avril l'an mil trois 

cens quinze. Entre les articles des plaintes des nobles du duché de 

Bourgogne, des diocèses de Langres et d’Aulhuh, et du comté de Fo- 

rests, le sixième estconceu en ées termes : Li dit noble puissent et 

doient user des armes quant lour plaira, et que il puissent guer- 

roier et contregager. Sur lequel le roy leur accorde les armes et la 

guerre en la maniéré qu’ils en ont usé, et promet de faire faire en¬ 

quête aux pays comment ils ont accoûtumé d’en user ancienne¬ 

ment. Puis il ajoûte : Et se de guerre ouverte li uns avoit pris sur 

l'autre, il ne seroient tenu de rendre, ne de recroire, se puis la def- 

fense, que nous sur ce leur auriains fete, ne l’avoient prias. Guy Co¬ 

quille a parlé de cette plainte en l’Histoire de Nivernois2. Quand le 

roy sesertdcces termes, ainsi qu’ils ont accoûtuméd’enuser, il sem¬ 

ble indiquer que les usages de cette espèce de guerre estoient diffe¬ 

rens- En effet, je remarque que Henry, roy d’Angleterre3, par ses 

lettres données à Londres le vingt et unième jour d’avril l’an mil deux 

cens soixante-trois, reconnoist que Raymond, vicomte de Turenne, 

avoit droit de faire la guerre, mais à ceux seulement qui ne rele- 

voient point de sa couronne, cette restriction estant particulière : 

El similiter quod si aliquis extra nostram potestatem existais cum 

armis cum impelierit, cum armis se et terram suam deffendere pos ■ 
sit, etsi necesse fuerit, impetere. A quoy l’on peut rapporter ce 

i Fol. 61. — 2 P. 122. — 3 M, Justel, aux Preuves de l’Hlst, de Tur. p. 62. 
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qu’Eudes, abbé de Cluny T, raconte que Geoffroy, vicomte de Tu- 

renne, attaqua en guerre Gérard, comte d’Aurillac, qui ne relevoit 

point du même seigneur que luy. 
Mais il est probable que ces promesses de nos rois ne se faisoient 

que pour ne point effaroucher la noblesse, et qu’ils avoient résolu 

de tenir rigueur à l’observation de ces deffenses, qui estoient utiles 

et profitables à ceux mêmes qui les vouloienl faire lever, et appor- 

toient un singulier soulagement et un grand repos aux peuples. 

Ils prenoient neantmoins toujours le pretexte de leur guerre pour 

interdire à leurs sujets celles qu’ils prétendoient avoir droit de faire 

pour la vengeance des outrages faits en leurs personnes, ou de 

leurs parens. Car il n’esloit pas juste que les vassaux du roy s’ex¬ 

cusassent sur leurs intérests particuliers, pour ne se pas trouver 

dans ses armées, comme ils y estoient obligez à raison de leurs 

fiefs ; et d’ailleurs il n’estoit pas raisonnable que tandis qu’ils ser- 

voient leur prince dans ses troupes ils fussent attaquez par les 

voyes de fait dans leurs biens et dans les personnes de leurs pa¬ 

rens et de leurs amis. Le roy Jean2, par ses lettres données à Paris 

au mois d’avril l’an mil trois cens cinquante trois, sur la plainte qui 

]uy fut faite que les habitans d’Amiens n’observoient pas l’ordon¬ 

nance de saint Louys pour la quarantaine, et que sans y avoir 

égard ils entroient d’abord dans la guerre, ou plutôt dans la ven¬ 

geance des injures, et commettoient plusieurs excez, ordonna 

qu’ils seroient tenus de l’observer sous de grieves peines; puis il 

ajoute : Intentionis tamen nostrœ non exstitit per praedicta guerras 

aut diffidationes quascumque inter quoscumque subditorum nostro¬ 

rum nobilium aut ignobilium , cujuscumque status aut conditionis 

existant, nostris durantibus guerris, laudare quomodolibet, vel etiam 

approbare : sed prohibitiones et defensiones nostras super his alias, 

tam in nostri preeseniia quam undique per universas regni nostri par¬ 

tes,per nostras litteras super his factas sollenniter publicatas,maxime 

dictis guerris nostris durantibus, teneri, et de puncto in punctum 

firmiter observari, per präsentes volumus et jubemus. Mais depuis ce 

temps-là, comme l’autorité royale prenoit de jour en jour de nou¬ 

veaux accroissemens , le même roy fit d’autres deffenses bien plus 

rigoureuses sur ce sujet : car j’ay leû dans les registres du parle¬ 

ment3 une autre ordonnance, du cinquième jour du mois d’octobre 

l’an mil trois cens soixante et un, par laquelle il deffend les deffiements 

et les coutumes de guerroier, tant entre les nobles que les roturiers, 

durant la paix comme durant la guerre. Et par une autre, du dix- 

septiéme de septembre mil trois cens soixante-sept, le roy 

Charles V deffend les guerres entre ses sujets, nonobstant toutes 

coûtumes et privilèges, et enjoint au prévôt de Paris de punir ri¬ 

goureusement les infracteurs. Mais ce qui justifie particulièrement 

la vigueur et la rigueur que nos rois ont apportée de temps en 

temps pour abolir et anéantir entièrement ces funestes guerres de 

coûtume, est la piece qui suit, que j’ay copiée sur l’original 4 qui 

est en la Chambre des Comptes de Paris. 

Audoin Chauveron, docteur ès loix, bailly d’Amiens, à nostre 

amé Pierre le Scne, receveur de ladite baillie, salut, Nous avons re- 

ceules lettres du roy nostre sire, desquelles la teneur ensuit. Charles, 

par la grâce de Dieu roy de France, aux baillis de Vermandois et 

d’Amiens, et à tous nos autres justiciers, ou à leurs lieutenans, salut. 

Comme par nos ordonnances royaux toutes guerres et voyes de 

faict soient de [fendues entre nos sujets et en nostre royaume, pour 

ce que aucuns puissent ne doivent faire guerre durans nos guerres, 

et nous ayons entendu que Charles de Longueval, esc nier, sire 

1 In vita Geraldi, 1. 1, c. 37. — 2 Reg. aux Chartres de l'hostel de ville d’A¬ 

miens, fol. 175, —3 Olim fol, 67. — 4 Communiqué par M, d’Herouval, 

de Maigrement, de sa volonté a deffié et fait defficr nostre amé et 

féal chevalier Guillaume Chastellain de Beauvais et grant queu 

de France, et s’efforce ou veut efforcicr , par lui et ses adherens, 

de faire ou vouloir faire grieve audit Chastellain et à ses amis, 

contre nos ordonances, et attemptant contre icelles, et pour occa¬ 

sion de ce ledit Chastellain, voulant résister contre ledit Chartes, s’ef¬ 

force de faire armées et assemblées de ses amis, et par ce lesclites par¬ 

ties delessenl à nous servir en nos yuerres, dont il nous dèplaist, s'il 

est ainsi. Pourquoy nous,voulons pourvoir à ces choses, et pour obvier 

aux périls et inconveniens qui pouroient enssievir, vous mandons 

et enjoignons étroitement, et à chascun de vous, si comme il appar¬ 

tiendra, en commettant se mestier est, que ausdites parties, et à 

chascune d'icelles, se trouvées peuvent estre, à leurs personnes, vous 

deffendez, et faites faire inhibition et deffense de par nous, sur con¬ 

ques il se peuvent mesfaire envers nous, que il ne procedent en voye 

de guerre ne de faict tes uns contre tes autres, mais s’en cessent et 

desistent du tout, en tes contraignant à ce par prinse de corps et 

de biens, et autrement, si comme il appartiendra. Et ou cas que cuar 

ou l’un d’eux ne pourraient estre trouvez, faites ladite deffense 

semblablement à leurs amis, adherens, aliez et complices, et à ce 

contraignez et faites contraindre riguereusement, et sans déport, 

tes rebelles et autres qui feroient ou persevereroient au contraire par 

prinse et détention de corps et de biens, en mettant et multipliant 

et faisant mettre et multiplier Mangeurs et degasteurs en leurs hos- 

teux et sur leurs biens, et en faisant descouvrir leurs maisons, se 

mestier est, par toutes autres voyes et remedes que faire se pourra et 

devra par raison, jusques à ce qu’il aient cessé ou fait cesser laclita 

guerre, ou qu’il aient donné ou fait donner bon et seur estât; en¬ 

semble et en ces choses procédez, et faites procéder par main armée 

se mestier est, car ainsi le voulons nous estre fait, nonobstant man- 

demens et impétrations sur ce faites subrepticement au contraire. 

Donné à Paris, te 18e jour de may l’an de grâce mille trois rens quatre- 

vingts, et de nostre regne le dix-septième, ainsi signé par 1e roy, à 

la relation du conseil. Et comme nous eussions esté mainte 

voye par ledit mandement de contraindre Chartes de Longueval, cs- 

cuyer, seigneur de Maigremont, et aussi messire Guillaume Chas- 

tcllain de Beauvais, grand queu de France, et leurs amis et complices, 

pour oster la guerre et voye de faict qui entre icelles parties es- 

toit mené, comme et par 1e maniéré que ou dit mandement est con¬ 

tenu, pour l’entérinement duquel mandement à pour lesclites parties 

contraindre par te muniere dite, pour ce (que de fait il faisoient l’un 

contre l'autre gransassemblées et chevauchées, nous envoyasmesplu¬ 

sieurs sergeans du roy, nostre sire, atout ledit mandement par de¬ 

vers lesclites parties pour à iceux exposer 1e contenu d’icely, et tes con¬ 

traindre par toutes voyes raisonnables, lesquelles lettres furent mons- 

trèes à noble homme te seigneur de Longueval, et à plusieurs autres 

du costé dudit Chartes, et ledit Charles n’a * ouascs prés, et à iceuxr 

fait les commundemens et deffenses, selonc la teneur dudit mande¬ 

ment, dusquels commandemens il ne vaulient aucunement obéir; 

mais tondis en perseverant s’efforcaient et s’efforccirent de maintenir 

ladite guerre, et de faire plusieurs grans chevauchées, tant l’une par¬ 

tie comme l’autre. Et pour ce que par ledit mandement nous estoit 

mandé seur ce estre pourveu, tant par main armée comme autre¬ 

ment, et que icelles parties perseveroient en g'uerre de mal en pis r 

comme dit est, nous et vingt-quatre hommes d’armes en nostre corn- 

paignie la û estoient 1e prevost de Vimeu, le prevost de Fouilloy, 

et autres le 24e jour de may dernier passé, nous transportasmes en 

plusieurs des chasteaux et forteresses appartenons, tant audit sei¬ 

gneur de Longueval, comme au seigneur de Betisy, et à plusieurs 

autres hors de metes dudit bailliage, et ou bailliage de Vermandois, 
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la û estoient lesdis chevaliers, et pour iceux contraindre, les fismes 

prisonniers du roy nostre sire, aveuc mess. Seigremor de Longue- 

val, mous. Land, le seigneur de ISavcs, mess. Broüet de Candoure, 

mess. Floridas de Basicourt, le seigneur d’Auviller, mess. Hue 

de Sapegnies, le seig. de Rivry, le seig. de Bouzincourt, le 

seig. de Glisy, mess. Fremin de Maucreux, dit Florimont, che¬ 

valiers, Jean Buridan, Terefu Maquerel, Aubert d’Avcluis, Lionnel 

de Bouzincourt, Jean seig. de Puceviller, Robert de Beaumont, 

le Bastart de Betis g, et Simon de Maucreux, escuiers, cousins et amis 

dudit Charles, en prenant et mettant en la main du roy nostre sire 

tous leursdis chasteaux et possessions , jusques au secont jour de 

juillet, que les dessusdis se rendront prisonniers du roy nostre sire, 

ains et que ladite guerre il aroient mis au nient, et fait amende 

pour lespors d’armes par ans fait. Et ce fait, nous transportasmes à 

Mourcourt, ou chastel dudit lieu, pour trouver ledit Chastellain de 

Beauvais, lequel s’estoit absenté ou au mains ne le peusmes trouver : 

et pour ce, en la presence de madame sa femme et de plusieurs au¬ 

tres des gens dudit Chastellain, fismes les commandemens et def- 

fenses par la maniéré que oudit mandement est contenu, et pour 

plus icelly Chastellain venir à obéissance, nous fismes prendre en le 

main du roy nostre sire ledit chastel de Mourcourt, et icely fismes 

garder par les gens du roy nostre sire, aveuc toutes les autres pos¬ 

sessions à icely appartenons, et si demeurent, et encore seront tous 

les dessus nommez en procez contre le procureur du roy, adfin 

qu’il feissent et deussent faire amende au roy nostre sire pour les 

causes dites. En lequelle exécution, nous et lesdits vingt-quatre 

hommes d’armes aveuc nous, entendismes et besognasmes, tant en 

allant que en venant, comme en besongnes, quatre jours. Si vous 

mandons que des deniers de vôtre recepte vous nous bailliez et déli¬ 

vriez pour chascunjour huit sols à chascun pour ses despens, qui val- 

lent dix livres pour jour, pour payer et deffraier lesdites gens d’ar¬ 

mes, qui comme dit est ont esté en ladite besongne en nostre compa¬ 

gnie , et icelle somme, qui monte pour les quatre jours à quarante 
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livres parisis, nous vous ferons déduire et aloïier en vos comptes par 

cely ou ceulx à qui il appartiendra. Donné à Amiens, sous le seel 

de ladite baillie, le 28e jour de may l’an 1380. 

Enfin, pour achever cette dissertation et les remarques sur une 

matière assez importante pour l’intelligence de nos histoires, Jean 

le Cocq 1 rapporte deux arrests du parlement de Paris, l’un de l’an 

mille trois cens quatre-vingts six, par lequel la guerre fut deffen- 

duë entre les sujets du roy, non seulement durant la guerre, mais 

mêmes durant les trêves ; l’autre2, de l’an mille trois cens quatre- 

vingt-quinze, par lequel défenses furent faites au comte de Per¬ 

diae et au vicomte de Carmain d’une part, et au seigneur de Bar- 

bazan en Gascogne d’autre, de se faire la guerre, et de mètre en 

avant, quod licitum esset eis vel aliis de regno Francice , guerram 

facere regiis guerris durantibus. Ce qui fait voir que l’on a eu bien 

de la peine à abroger cette espèce de guerre, puisque, pour ne pas 

choquer absolument la noblesse, on a apporté de temps en temps 

ce tempérament, qu’ils ne pourroient pas en user durant la guerre 

du prince. Enfin Loys XI, qu’on dit avoir mis les rois hors de 

page, n’estant encore que dauphin de Viennois, par ses lettres du 

dixiéme de decembre mille quatre cens cinquante et un, veriliées 

en la Chambre des Comptes de Grenoble, abrogea cét article, qui 

est le quatorzième des libertez de ceux de Dauphiné, quo cavetur 

effectuante)', quod nobiles hujus patries, unus contra alium, pos¬ 

sunt impune sibi guerram induere, et facere propria auctoritate, 

donec eisdem expartejustitiœ fuerit inhibitum3. Mais quoy que cétte 

espece de guerre se soit abolie insensiblement dans la plupart des 

royaumes, elle subsiste encore à présent dans l’Alemagne, où les 

empereurs n’ont pù estre si absolus qu’ils ayent pu empêcher que 

les princes de l’Empire ne se soient conservez dans cette préro¬ 

gative; et d’autant plus qu’elle se trouve avoir esté concédée 

spécifiquement à quelques-uns d’eux U 

1 Jo. Galli Quæst. 198. — 2 Quæst. 335. —3 Guido Papæ decis. 437. — 4 Bibl. 

Sebus. Cent. 1, c. 31. 

DES FIEFS JURABLES ET RENDABLES. 

DISSERTATION XXX. 

Il n’y a rien de plus commun dans les titres et dans les hom¬ 

mages que ces termes de jurable et rendable, qui nous découvrent 

une espèce de fief, ou plutôt une condition apposée aux inféoda¬ 

tions, de laquelle ceux qui ont traité des fiefs n’ont presque point 

parlé. Cependant c’est une antiquité dont la connoissance est né¬ 

cessaire pour l’intelligence des anciennes chartes, et de l’usage qui 

s’observoit dans la possession des grands fiefs qui avoient des 

forteresses; ce qui me donnera sujet de m’étendre sur celte ma¬ 

tière, et d’en rechercher curieusement la pratique, par la Confe¬ 

rence de divers passages, tant des auteurs que des titres. Je feray 

voir ensuite que ces obligations que les vassaux avoient de les 

remettre au pouvoir de leurs seigneurs, ce n’est qu’une dépendance 

du droit de guerre par coûlume. 

Cette espèce de fief est de la qualité de ceux que les feudistes 

nomment impropres et irréguliers. Henry de Rosental dit que les 

Alemans l’appellent Ein offen hauss, et le décrit en ces termes 1 : 

1 Tract, de Feud, c. 1, concl. 78, 

Quando nempe alicui aliquod castrum aut arx ea conditione infeo- 

datur, ut Domino semper ad nutum pateat, ac illi cum suis liber eo 

sit accessus, vel ut vassallus illud Domino tempore belli contra 

hostes aut omnes accommodare, et interim eo carere teneatur. La plu¬ 

part des titres anciens appellent ordinairement ces fiefs jurables et 

vendables. Le codicille de Robert duc de Bourgogne, de l’an 13021 : 

Lou fié de Montagu jurauble et rendauble. Un titre de l’an 1197 2 : 

Cepi de Odone, duce Burgundiœ, in feodum etcasamentum Auxonam 

villam meam cum castro , jurabilem et reddibilem sibi et successo¬ 

ribus suis. Ces termes, qui se rencontrent souvent ensemble dans 

les vieilles chartes, se trouvent quelquefois divisez ; car il y en a 

plusieurs où cette sorte de fief est appelé simplement fief jurable, 

feudumjurabile. Un titre de Pons de Mont-Saint-Jean, de l’an 121l3: 

Cum Theobaldus, Campanice comes, concessisset mihi quod ego fa¬ 

ciam apud Rie quamdam domum fortem jurabilem ipsi, qualem- 

■ Aux Pr, de l'Hist. de Bourg, p. 105, de Vergy, p. 219. —2 Preuv. de 1’Hist» 
de Vergy, p. 122. — 3 Aux Pr. de Vergy, p, 173, 

17. 
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cumque voluero, etc. Un autre, de Robert, comte de Dreux, de 

l’an 1206 1 : Facium forteritiam quœ erit jurabilis. Un autre, de 

l’an 1223 2 : Ego recognovi coram ipso Thcobaldo jorleritias ilias 

esse jurabiles ipsi comiti ad magnam vim et parvam. Un titre de 

Gautier, archevesque de Sens, de l’année suivante3 : Recognovit co¬ 

ram nobis quod forteritia de Noolun jurata est domino regi ad 

magnam vim et parvam. Un autre, de P., comte de Vendôme, de 

l’an 1242 4 : Cmi inter nos contentio esset — de feodo de Mesun- 

cellis, et juratione domus de Mesuncellis, etc. 

Ces fiefs sont nommez en plusieurs autres titres simplement ven¬ 

dables. Un de l’ail 1340 5 : Concessit in feudum antiquum et reddi- 

bile, etc. Par un autre, de l’an 1250 6, le seigneur de la Tour re¬ 

connut qu’il lenoit de l’Église de Lyon le château de Saint-André en 

Reversmont, sempcr reddibile. Un autre, de Eudes, duc de Bour¬ 

gogne, de l’an 1197 ' : Dominus Huo juravit mihi et meis Virgetum 

reddibile. La Chronique des evesques de Mets 8: Feodum de Mauri- 

mont cum appendiciis suis reddibile, et Ruchesuignes reddibile. 

aquisivit. Cette condition de ce genre de fief est appellée redda * 

dans un titre de Bernard, abbc de Tulles en Limosin ret Redditio, 

et redditus 10 dans un autre, de l’an 1239 : Quittavit juramentum et 

redditionem montis Sancti-Johannis. 

Le terme de jurable désigné le serment particulier et la pro¬ 

messe que le vassal faisoit à son seigneur de remettre son châ¬ 

teau entre ses mains et en son pouvoir toutes les fois qu’il en 

auroit besoin et qu’il lui en ferait la demande. Ce serment estoit 

different de l’hommage, et n’estoit que pour la forteresse du 

vassal, et non pour le surplus de son fief, dont il y a plusieurs for¬ 

mules dans les anciennes chartes. Un titre de Eudes, duc de Bourgo¬ 

gne, de l’an 1197 11 : Pro juramento quod mihi fecit idem Huo super 

dungione Vergeii mihi et successoribus meis reddendo. Un autre, de 

Raymond, vicomte de Turenne, de l’an 1253 12 : Ego ctiam et suc¬ 

cessores mei tenebimur jurare quod ad magnam vim et parvam.... 

reddemus castrum Turenis. L’infeodation du château de Gimel à 

Renauld, vicomte de Gimel, par Raymond, vicomte de Turenne l3 : 

Pro vero isto feudo idem Raynaldus fuit homo litges praedicti vice- 

comitis Raymundi, et firmavit ei ac juravit castrum de Gimel cum 

omni praedicta terra, ut quocumque tempore vel quocumque modo, 

ipse Raymundus, vicecomes Torrennensis, vel ejus successores, jam 

dicto Raynaldo et ipsius successoribus castrum de Gimel sibi reddi 

petierint, omni fraude remota, sine ulla dilatione aut occasione red¬ 

datur eis. Un titre deMatfred de Castelnau, de l’an 1221 u : Et pro¬ 

misi in virtute praestiti sacramenti, quod praefatum castrum omni 

tempore ei redderem. Il parait assez de ces remarques qu’il se fai¬ 

soit un serment particulier different de l’hommage, quoy que sou¬ 

vent Tun et l’autre se fissent conjointement, et au même temps, et 

que les lettres qui s’expédioient pour les hommages continssent 

aussi les conditions de ces sermens, encore bien que Tun differast 

de l’autre : car c’est une condition apposée pour la forteresse qui 

dépendoit du fief, qui pouvoit estre relâchée par le seigneur, sans 

préjudice à l’hommage qui lui estoit dû. Le titre de Guillaume, sei¬ 

gneur de Mont-Saint-Jehan, de Tan 1239 don t je viens de parler15: Re¬ 

misit etiam milii et hceredibus meis, et quittavit juramentum et red-~ 

ditionem montis Sancti-Johannis, Dominio montis Sancti-Johannis, 

de suo feodo ligio remanente. Où le mot de juramentum est à re- 

' Galland, au Traité du Franc Aleu.—2 Preux. de Vergy,— 3 31« peg- tré¬ 

sor des Ch. du Roy, fol. 21. — 4Reg. du cbastean du Loir. — 5 Aux pr. del’Hist. 

des Dauph p. 61.— 6 Juste], eu l’Hist. d’Auverg., aux Pr., p. 351—‘ Preur. 

de Vergy, p. 151. — 6 Tom. 6, Spicii, p. 674,— 9 Aux Pr de l’Hist. de Turen. 

p. 39. — 10 Aux Pr. de Vergy, p. 170,171,— u preux. de Vergy, p. 151, 193. etc. 

— 12 Juste), aux Preuv. de l’Hist. de Turen. p. 55. — 13 34, — '* 92. — 15 Aux 

Preu. de l’Hist. des Ducs de Bourg, p, 75, 

marquer, qui •montre que le serment estoit distinct et different de 

l’hommage : ce qui est encore exprimé en un titre de Robert, 

evesque de Clermont, qui sera rapporté cy-aprés, où juramentum 

et fidelitas sont distinguez. Ce qui n’est pas sans fondement : car 

par le mot de feautê est entendu l’hommage, qui n’est qu'un acte 

de respect et de reverence envers le seigneur que le vassal 

rend entre ses mains, sans faire aucun serment, ne faisant qu’une 

simple promesse de fidelité. Mais dans le cas de la reddition, en 

fait de châteaux, le vassal faisoit serment sur les saints Évan¬ 

giles, ou sur les reliques des saints, ou enfin en une autre maniera, 

et s’obligeoit aux conditions ordinaires de ces fiefs envers son sei¬ 

gneur. Aussi les feudistes 1 font distinction entre l’hommage et le 

serment de fidelité que les evesques font au roy, et cà ce sujet on 

rapporte que le pape Adrian soutint à l’empereur Frédéric I que 

les évesques d’Italie ne lui dévoient point hommage, mais seulement 

le serment de fidelité. On peut neantmoins justifier que les hom¬ 

mages se sont faits avec serment, mais non pas toujours. Je laisse 

cette matière pour continuer ce qui est de mon dessein. 

Le terme de vendable regarde le seigneur dominant, à qui le 

vassal estoit obligé de rendre son château et sa forteresse dans les 

occasions et dans ses besoins, en telle sorte qu’il en demeurait le 

maître absolu : le vassal même étant obligé d’en sortir avec toute 

sa famille, comme nous remarquerons dans la suite. J’estime que 

c’est en cela que ce que les litres appellent feudum receptabile dif¬ 

féré du reddibile, en ce que par la condition du premier le vassal es¬ 

toit obligé de recevoir le seigneur sans qu’il fust tenu d’en sortir 

ni sa famille. Je remarque ce terme en un arrest du parlement de 

Paris, de Tan 1390, où le duc de Lorraine déclaré2 qu’il lient du 

roy, comme comte de Champagne, la ville et le château de Neuf- 

chastel, in. feudo receptabili, et non reddibili. Et dans le testament 

de Charles duc de Lorraine, de Tan 1424 3, il est dit que le château de 

Billestein sera rendaubleet receptauble au duc et à ses successeurs ; 

c’est à dire que ceux qui en seront possesseurs seront tenus de 

recevoir le duc, quand il y viendra pour ses affaires, et de le rendre 

et lui remettre entièrement entre les mains lorsqu’il en aura be¬ 

soin pour ses guerres. L’hommage d’Eslien ne,comte d’Auxonne, fait 

à Eudes, duc de Bourgogne, Tan 1197, porte qu’il sera obligé de re¬ 

cevoir le duc et les siens dans sa place, sans que le comte soit tenu de 

se retirer4 : Juramus Auxonam villam cum castro jurabilem et red- 

clibilem duci Burgundue et successoribus, suis contra omnes. Hoc 

excepto, quod ego et successores mei in praedicto castro mansionem 

nostram habebimus, et si duci Burgundios necessitas incubuerit, 

prcedictum castrum ducem Burgundice juvabit, et dux et sui in 

eodem castro receptaculum suum habebunt. Puis est ajouté le cas 

où le comte est obligé d’en sortir, qui est s’il entre dans l’hom¬ 

mage du comte Olhon de Bourgogne. De sorte que le fief receptable 

est celui que quelques feudistes appellent fief de retraite5, parce 

que le vassal est obligé de recevoir son seigneur en son château , 

et de lui donner retraite, lorsqu’il en a besoin, sans que le vassal 

soit obligé d’en sortir. Au contraire, le fief rendable est lorsque le 

vassal est obligé de sortir de son château et de l’abandonner à son 

seigneur. Celte condition est ainsi expliquée en l’hommage que Ray¬ 

mond des Baux, prince d’Orenge, fit à Charles dauphin de Viennois, 

le 28e jour de juillet Tan 1349, pour les châteaux de Montbruison, 

de Curaiere, et leNovesan, lesquels il reconnut tenir in feudum 

francum et nobile, reddibile tamen, quœ reddibilitas sic intelligitur, 

1 M. le Maître, au Traité des Regales, ch. 6,13,14 ; Radevic. 1. 2 ; Coust. d’An¬ 

jou, art. 137, 133. — 2 Aux Preuv. de l’Hist. de la M. de Chastillon, p. 106,107. 

— 3 vigner, aux orig. d’Alsace, p. 183. — 4 Preuves de l’Hist, de Vergy, p. 122. 

— b M. Boissieu. 
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videlicet, quod quotiescumque dominus Dclfinus vel sui guerram 

haberent, vel habere timerent verisimilibus conjecturis, ad ejus requi¬ 

sitionem reddi debeant dicta castra, et ea tenere possit guerra du¬ 

rante cum expensis D. Del/ini, nihil accipiendo de redditibus vel 

exitibus, vel aliis juribus dictorum castrorum; guerra sopita ipsa 

castra dicto domino principi reddere teneatur : Si vero D. princeps 

pro bono dominio ipsi D. Delphino redderet ipsa castra, tum dictus 

Delphinus cum expensis dicti D. principis ipsa debeat custodire. 

Tous les seigneurs n’avoient pas le droit et le privilège de se 

pouvoir faire rendre les forteresses de leurs vassaux. Il faloit qu’ils 

fussent fondez , ou en droit commun, en coûtume, et en usance 

generalement receuë dans l’etenduë de leur seigneurie, ou bien en 

convention particulière avec leurs vassaux Le reglement dressé 

par Alphonse, comte de Poitou et de Tolose, l’an 1269, pour l’extinc¬ 

tion et l’abolition du rachat à mercy, désigne ces deux cas, dans les¬ 

quels il est permis au seigneur de se faire rendre et remettre le châ¬ 

teau de son vassal en ces termes : Et encores porroit nostre sires li 

cuens devant dis prendre les chasteaus et les forteresses, et de tenir 

à soi, és cas où il lepuet faire par droit, oupar coustume ou par con¬ 

venance. De sorte que le seigneur peut avoir ce privilège par un droit 

commun, reçu de tout temps dans l’étenduë de sa seigneurie. Par 

exemple en la plupart des provinces de France, et particulièrement 

en celle de Beauvaisis, tous ceux qui tenoient en baronie avoient 

cette prérogative, qu’ils pouvoient prendre les châteaux de leurs 

vassaux pour leurs besoius. Philippe de Beaumanoir, eu son Cou¬ 

tumier de Beauvaisis2, en fait la remarque, en ces termes : Il cuens 

et tuit cil qui tiennent en baronie ont bien droit sor lors homes par 

reson de souverain, que s’il ont mestier des forteresses à lor homes, 

por lor guerres, oupor mettre lor prisonniers , ou lor garnisons, ou 

pour eus garder, ou por le profit commun du pays, il les peut penre. 

Et plus bas : Se cil qui tient en baronie prent la forteresse de son 

homme pour son besoing, etc. 

Cette coûtume de rendre les châteaux des vassaux au seigneur, 

receuë dans l’étenduë de sa seigneurie, se trouve exprimée en di¬ 

vers titres, et particulièrement dans les loix que Simon, comte de 

Montfort, dressa pour les peuples d’Alby, de Bezieres, de Carcas¬ 

sonne, et de Razez, l’an 1212 : Omnes barones, milites, et alii do- 

mini in terra comitis, tenentur reddere castra et fortias comiti, sine 

dilatione et contradictione aliqua, irato vel pacato, ad voluntatem 

suam, quotiescumque voluerit, etc. Beranger-Guillems 3, seigneur 

de Clermont de Lodeve, reconnut, en l’an 1271, qu’il estoit obligé 

de rendre son château à l’evesque de Lodeve, juxta morem et consue¬ 

tudinem in recognitionibus castrorum feudalium ejusdem dioecesis 

observari solitam. Le même Beranger rendit son château en l’an 1316 

à l’evesque Guillaume, Quemadmodum cceteri ejusdem episcopii 

vassulli facere consueverunt. Amé IV, comte de Savoye 4, donna à 

Thomas de Savoye, comte de Flandres, son frere, le château deBard, 

en la Val d’Aouste, l’an 1242, avec cette condition, Quod ipsum cas¬ 

trum sibi redderet, secundum quod consuetudo est in Valle Augus- 

tensi de castris reddibilibus. Les anciennes Coutumes de Catalo¬ 

gne 6 commencent par ce titre, qui est au premier chapitre : Aysi 

comenssen les custumes de Catalunya entre lo senyors, els vassels, 

los quels lenen castels, ho altre feus, per senyors hor es esgarda feu 

à homenatge. Et ensuite est cét article : Si lo senyor ha demanat 

al sen vassel que li doue postât de castel, o de casa, loqual o la 

quai te perel, o ayan demanat fermer dret, lo vassel deu fer so que 

demanat li es ses tota contradictio. Celles du comté de Bigorre6, 

1 Galland, an Traité du Franc-Aleu.— 7 MS. ch. 58. — 3 Plantavit. in Episc. 

Lutev. p. 211, 272. — (Guichenon, aux Preuv. de l’Hist, de Savoye, p. 90. — 

b MS.— c Reg. de Bigorre ; Eistat etiam apud Marcam, in Hist. Eeneharn. p. 815. 

rédigées par Bernard, fils de Centulle, comte de Bigorre, établissent 

la même usance : De castello quisquis in terra voluntate et consilio 

comitis tenuerit, securum comitem faciat, ne iratus, vel absque ira 

comiti castellum retineat, ne ei quidquid mali inde exeat, nec co¬ 

mes eum lege terree de castello decipiat. 

Comme il n’estoit pas permis au vassal d’élever aucune forteresse 

sans le consentement de son seigneur, ainsi qu’il est porté dans les 

mêmes Coûtumes de Bigorre, nemo milit um terree castellum sibi au¬ 

deat facere sine amore comitis; ainsi ses consentemens ne se don- 

noient qu’avec cette condition, que les vassaux les remeltroient 

au pouvoir des seigneurs, pour s’en servir dans leurs besoins. Les 

titres fournissent une infinité de ces conventions entre lo seigneur 

et le vassal touchant la reddition de leurs châteaux. Edouard, roy 

d’Angleterre, déclaré par ses lettres1 qu’il permet à Gailhard deBlan- 

has de bâtir une forteresse, salvo nobis et nostris hceredibus, quod 

illud fortalitium reddatur nobis, et hceredibus nostris nostroque se- 

nescallo vasconensi, et cuilibet alii mandato nostro. Hugues, duc 

de Bourgogne, permit, en l’an 1184, à Guy, seigneur de Trichàtel2, 

ut castrum Tilecastri firmaret hoc modo, ipsum vero castrum muro 

claudi, cujus altitudo a ripa exteriori sit unius lancece absque batal- 

liis, et muro antepcctorali, etc. ; à condition, entre autres choses, 

d’hommage lige, et que Guy rendroit le château au duc lorsqu’il 

l’en requerroit. C’est en ce sens qu’il faut entendre ces termes d’II- 

defonse, roy d’Arragon et marquis de Provence, en ses lettres3 du 

mois de may 1277 par lesquelles il permet à l’abbé de Saint-Victor 

de Marseille, et autres, regia autoritate castella construere, étril¬ 

las de novo cedificare, avec tout privilège de franchise et d’immu¬ 

nité , salva tamen honorificentia et fidelitate, et potestate quando- 

cumque nobis pilacuerit. Souvent encore les seigneurs qui n’a¬ 

voient pas ce droit d’exiger de leurs vassaux que leurs châteaux 

leur fussent rendus, soit par la coûtume, soit par la permission de 

les élever, l’acqueroient et l’achetoient d’eux. Ainsi Ponce de Mont- 

Saint-Jehan4 promit, en l’an 1219, à Blanche, comtesse de Champa¬ 

gne , et à son fils Thibaud, moyennant certaines rentes qu’ils luy 

donnèrent, de les aider de ses forteresses : Ego juravi eis super 

sanctos, quod ipsos ethœrecles eorum bona fide juvabo de me et gen¬ 

tibus meis, et de forteritiis meis, etc. Les titres sont pleins de sem¬ 

blables acquisitions. 

Ces mêmes titres spécifient ordinairement diverses conditions 

avec lesquelles le vassal estoit obligé de remettre son château et sa 

forteresse au pouvoir de son seigneur, sçavoir à grande et à petite 

force. La Coûtume de Bar5, qui est la seule de nos coûtumes qui 

ait parlé de cette espèce de fief, porte que tous les fiefs du duc de 

Bar en son bailliage de Bar sont fiefs de danger, rendables à luy à 

grande et petite force, sur peine de commise. Les chartes latines6 

tournent pour le plus souvent ces mots : ad magnam vim et par¬ 

vam, qui se rencontrent presque en toutes celles qui font mention 

de cette espèce de fief. 11 y en a une au Cartulairedu comté de Mont- 

fort, qui met ces termes au pluriel, où Pierre de Richebourg, cheva¬ 

lier, reconnoist, en l’an 1235, qu’il tient sa maison de Richebourg 

d’Amaury, comte de Montfort, ad magnas vires et parvas, quotiens 

suœplacuerit voluntati. Une autre, de Hugues 7, duc de Bourgogne, 

de l’an 1184 : Juravit etiam quod eamdem firmitatem, quotiescum¬ 

que queereremus, vel queeri faciemus, cum magna fortitudine, vel 

1 Reg. de la Connestablie de Bourdeaux, fol. 207, com. par 51. d’Herouval. — 

2 Reg. des Fiefs de Bour. com. par M. d’Herouval. — 3 Cartul. de S. Victor 

de Alarseille, fol. 77, vers. com. par 51. d’Herouval. — * Preuves de l’Hist. de 

Vergy,p. 173, —5 Art. 1. — 6 Tom. 4 Hist. Fran. p. 585; Besly, p. 498,499 ; Preu¬ 

ves de l’Hist. de Vergy, p. 174, 193, 194; De Betune, p. 112, etc.; de 5Ionlm, 

p. 116, etc. — 7 Reg. des Fiefs de Bourg, part. 1, fol. 93. 
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parva, absque dilatione reddet. Celle de Huguesr, seigneur de Pur- 

tenay.de l’an 1253 : ad magnam fordam et parvam. Enfin un titre 

de Guillaume, comte de Gene ve, de l’an 1232 2 : Ego Guilklmus, co¬ 

rnes Gebcnnensis, notum facio, etc.quod ego teneo in feodum a 

nobili viro.... Hugone, duceBurgundiœ, castrum meum de Eieies, ita 

quod de ipso castro potest ad voluntatem suam guerrare , ad ma¬ 

gnas gentes et ad parvas, et cum armis et sine armis. Ces derniers 

termes justifient évidemment que toutes ces façons de parler ne 

sont que pour faire Voir que le vassal estoit obligé de remettre son 

château h son seigneur, soit qu’il y voulust entrer le plus fort, et en 

faire sortir le vassal, soit qu’il y voulust venir avec sa suite or¬ 

dinaire pour y exercer les marques de supériorité, comme nous di¬ 

rons incontinent. 
Il y a plusieurs titres qui représentent d’autres termes. Cciuy de 

Matfred de Castelnau3, de l’an 1221 : Et promisi in virtute prœstiti 

sacramenti, quod præfatum castrum omni tempore eidem redderem, 

cum foris facto et sine foris facto, ad omnem ejus submonitionem vel 

certi nuntii sui. Il y en a un autre semblable, de l’an 1190, en VHis¬ 

toire des evesques de Caliors 4, qui est de Raymond, vicomte de Tu- 

renne. Dans le Cartulaire du comté dé Bigarre, qui se conserve en la 

Chambre des Comptes de Paris5, je lis ces mots : Arnaldus Aragonen- 

sis reddidit Castros Petro, comiti Bigorrensi, qui vocantur Ors, Luci, 

Ferrer, Belsen, tribus vicibus in anno, ab ira et sine ira, ab feit 

et foras feit, à lui et à se lignage. L’hommage de Fortaner de Gor¬ 

don, pour plusieurs châteaux qu’il possédoit au diocese de Gabors, 

fait à Raymond, comte de Tolose6, l’an 1241, use d’autres termes, 

qui ont la même signification : Et promitto vobis per solennem sti¬ 

pulationem, quod hœc prœdicta universa et singula reddam et tra¬ 

dam vobis et successoribus vestris, iratus et pacatus, cum delicto et 

sine delicto, quotiescumque a vobis per vos, vel vestrum nuntium 

super hoc fuero requisitus, sine omni diffugio atque mora. Celuy 

de Hugues Arnauld, au même Raymond, de l’an 1237 qui se lit dans 

l’Histoire des vicomtes de Turenne 7, représente les mêmes mots. 

Un autre de Centulle, comte d’Estrac, de l’an 1230, en fournit d’au¬ 

tres, mais qui ont la même signification : Ad commonitionem ves¬ 

tram, vel nuntiorum vestrorum, quotiescumque et quandocumque 

volueritis , irati vel pacati, cum commisso et sine commisso, vobis 

reddemus. 
Je crois que toutes ces expressions ont une signification diffe¬ 

rente de celle de grande et de petite force, et qu’elles forment une 

condition qui regarde les personnes du seigneur et du vassal, au 

cas qu’ils ayent quelque different ensemble, ce qui est expliqué 

plus clairement par la formule qui se rencontre ordinairement dans 

les titres d'iratus et pacatus, en vertu de laquelle le seigneur dé¬ 

clare qu’il a droit d’entrer dans le château de son vassal, soit qu’il 

ait different avec luy, et qu’il y ait de la mésintelligence entre-eux, 

iratus, ab ira ; soit qu’il n’ait aucun démeslé avec luy, pacatus ou 

pacificus, comme porte un titre de Hugues, comte de la Marche, 

touchant le château de Belac8, et ipsum castrum non debent ei ve¬ 

tare pacifico nec irato. Un titre d’Ildefonse, roy d’Arragont», de 

l’an 1192 : Et tu et successores tui dabitis mihi et meis successoribus 

in perpetuum potestatem, irati et pacati, de Lorda, et de omnibus 

castellis, munitionibus et fortitudinibus ejusdem comitatus et terree. 

Mais parmi une infinité de titres qui représentent ces termes je 

me contenteray de rapporter cét hommage de Roger de Mirepois10 : 

i M. Perard, p. 260; Besly. —2 M. Perard, p. 425.— 3 Aux Preuv. de l'Hist. de 

Turenne, p. 42.—4 La Croix, in Episc. Cadurcens. p. 75,— 5 Census et debita Bi- 

gorræ.—0 Reg. des Comtes de Tolose, fol. 18, com. par M. d'Herouval,—'Aux 

preuves, p. 154.—8 Reg. des Comtes d'Angoulesmecotté25. — a Hist, de Bearn, 

1. 6, ch. 9. — 10 Ib. 1. 8, c, 11. 

Ego Bogcrius.de Mirapeis et Arnaldus Rogerii, et ego Rogerius 

Isarni, et ego Sulfreclus de Marlag, juramus tibi Rogerio comiti 

Fuxensi, jilio Rogerii, etStephaniœ, castellum Mirapeis ab la forsa, 

et ab las forsas , quœ nunc ibi sunt et inantea erunt, que nol ten tol¬ 

lam ne non ten decipiam de las forsas quœ nunc ibi sunt, et inan¬ 

tea erunt ; et sierit homo aut fœmina qui hoc fecerit, recti adjutores 

tibi erimus, donec recuperatum habeas, et inantea in sacramento 

staremus, quod pacificati et pacati reddemus eum, cum totas forcias 

tibi et tuo misso, quando tu volueris, juramus tibi per Beim, et per 

istos sanctos. Ce titre semble encore expliquer les termes grande et 

petite force, et faire voir qu’ils regardent les forces qui sont dans 

le château du vassal, desquelles il doit aider son seigneur, soit que 

par ces mots on entende les artilleries, soit qu’on les prenne poul¬ 

ies garnisons et les soldats qui gardoient la forteresse. Au traité 

d’alliance qui se fit en l’an 1266 entre Henry, comte de Luxem¬ 

bourg, et Ferry, duc de Lorrainer, le comte promet d’aideren bonne 

foy le duc contre le comte de Bar, en bonne foy à sonpooirà granl 

force et à petite.'- 

Les anciennes Coutumes de Catalogne2 disent que le vassal est 

obligé de mettre son château au pouvoir et entre les mains de son 

seigneur lorsqu’il lui en fera la demande : et ensuite elles forment 

cette difficulté au sujet du vassal qui est en procès avec son sei¬ 

gneur pour quelque different qui concerne le fief : car quoy qu’il 

allégué qu’il en a esté dépouillé par luy, ou d’une partie, et qu’il 

n’est pas tenu de répondre au seigneur, jusques à ce qu’il luy eust 

rendu et restitué ce dont il a esté dépouillé, si est-ce, disent ces 

Coutumes, que le vassal ne doit estre oui en aucune maniéré : dau- 

tant qu’en ce qui regarde la feauté, c’est-à-dire les devoirs des vas¬ 

saux envers les seigneurs, on n’est pas reçû à alléguer aucune rai¬ 

son. Si lo senyor lia plagdeiat ab son vassal en juhezi sobre alcuna 

cosa, que riquirisca fe, e lo vassal allégua que el es despulat per lo 

Senyor d’alcuna part del feu, ho d’alcuna altra cosa, per que dijic 

que no es tengut de respondre al senyor, entro que sia restituit en so 

de que es despulat, en aquest cas lo vassel no deu essor lioit en ne- 

guna manera. Car en so que roquer fieltat, epar contradirse sequeys 

bausia, no es presa neguna defensio. Cét article semble expliquer 

diserlement le mot d’imtus, et justifie que quoy que le seigneur et 

le vassal soient en different au sujet de leurs fiefs, le vassal néant- 

moins ne pouvoit pas en ce cas refuser à son seigneur de rendre son 

château. 11 explique encore les termes, Cum forisfacto et sine fo- 

risfacto, cum delicto et sine delicto, qui sont exprimez par celuy 

de Bausia, comme j’espere le justifier ailleurs3 : car il dit qu’en ce 

qui requiert la feauté, par le refus de l’accomplir, il y a lieu à la 

félonie, et que le vassal ne peut sous pretexte de different se def- 

fendre de rendre sa forteresse à son seigneur. Ainsi le vassal estoit 

obligé de remettre son château à son seigneur à la première somma¬ 

tion, soit qu’il fust en different avec luy acause de son fief, soit 

qu’il fust en paix, pacatus. 

Le seigneur avait droit de demander que son vassal remit en son 

pouvoir son château et sa forteresse pour s’en servir dans ses be¬ 

soins. C’est ce qui est exprimé en plusieurs chartes. La Chronique 

de Senone4 : Castrum suumMorhenges.... ab eodem duce inféoda 

recepit, ut si quando ipsi necessitas occurreret illud castrum absque 

ulla contradictione redderetur. Un titre de Voldemar,ducde Jutie5, 

de l’an 1326 : Antedictœ vero munitiones, semper nobis, vel nostris 

veris hœredibus apertœ erunt, ad omnem nostram necessitatem. 

L’hommage d’Arnauld Otton6, vicomte de Lomagne, à Alphonse, 

1 Vigner, aux Geneal. d’Alsace, p. 146. — 2 Art. 1. — 3 In Gloss. Lat. Barb. 

v. Dosiare. — 4 C. 121. — 5 Pontan, 1, 7 Rerum Danicar. — 6 Reg. de la Cou- 

nétablle de Bordeaux, fol. 183, 
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comte de Poitou et deTolose : Dicta etiam feuda iratus et pacatus 

vobis reddam, quandocumque fuero requisitus, qua; tamen resti¬ 

tuere mihi debebitis necessitate finita. Cette nécessité s’entendoit 

tant pour les grands besoins que pour ceux qui estoient de moin¬ 

dre importance. Un titre de Guillaume de Guierche 1 : Prœterea 

dominaregijuramento astricti sumus quod non denegabimus ei, vel 

mandato ejus, domum nostram de Segreio in magna vel parva neces¬ 

sitate. Ces besoins sont remarquez par Philippes de Beaumanoir, au 

passage que j’ay rapporté ey-devant, sçavoir pour les guerres du 

seigneur, pour mettre ses prisonniers, pour y avoir sa retraite et 

s’y faire garder, et pour le profit commun du pays. 

Le premier cas se trouve ainsi exprimé en l’hommage de Pierre 

Bermond, seigneur de Sauve, d’Anduse et de Sommieres, qu’il ren¬ 

dit à Louy-s VIII, roy de France, l’an 1226 2 : Et ego super sacrosancta 

juravi domino regi, quod omnia castra quee nunc teneo de ipso 

tradam ei et hceredibus suis ad magnam vim et parvam, et pro gra¬ 

vandis hostibus suis, quotiens inde a domino rege, vel hceredibus 

suis, fuero requisitus. Philippes Auguste3 donna la terre de Conches 

à Robert de Courtenay, à condition qu’il seroit tenu, et ses succes¬ 

seurs, de rendre au roy forteritias praedictorum castrorum, ad 

guerrandum, et ad magnam vim, et ad parvam. Berenger-Guillems, 

seigneur de Clermont de Lodeve : Etiam castra confessus est reddere 

decima die, vel infra, ad ejus, ejusque nuntii commonitionem 

propter bellum. Un titre de Gardas Arnauld de Navailles, de 

l’an 1262 : Encores promeismes et jurasmes à Mous. Edoart, que nos 

heres à tosjors rendron à li, o à ses hors, et à lur sencschal, o à lur 

certein mesage Vacant ditchasteu de Saut,.... totas las horas que il 

nos requérant por lur guerra, que i’n auront en Qasconhe, et les 

tendrunt tant con lur guerre durra à lur cost, sauve à nos les ren¬ 

tes et les issues des terres. Et quant lur guerre sera fenie, o paix 

fet sera, o trive prise, eus nos rendrunt o à nos heres les chastiaus 

avant-dits. 

Que si le vassal faisoit sa demeure dans un autre royaume que 

celui où son fief estoit situé, et ainsi fust sujet naturel d’un autre 

prince que celui de qui son fief relevoit mediatement ou immé¬ 

diatement : en ce cas, si les deux princes entroient en guerre en¬ 

semble, le vassal estoit obligé d’abandonner ses châteaux au prince 

ennemy de son prince naturel, pour s’en servir tant que la guerre 

dureroit. J’ay leû l’original d’uu hommage que Nugno Sauche, comte 

de Roussillon et de Cerdaigne, fil au roy Louys VIII pour les vi- 

comtez de Fenolhedes et de Pierre Pertuse, au camp devantBel- 

pech, au mois d’octobre de l’an (226 , qui porte que le comte fait 

hommage lige au roy pour ces vicomtez : Salva fidelitate regis Ara- 

gonum, ita tamen quod si aliquo tempore guerra inter nos ( c’est 

le roy de France qui parle) et dominum regem Aragoniœ contra nos, 

vel haeredes nostros, de eo quod tenet de nobis esset, totum illud no¬ 

bis, vel hceredibus nostris durante guerra redderetur, et illud tenere¬ 

mus quousque guerra finiretur : qua finita totum illud aci ipsum, 

vel haeredes suos, sine contradictione aliqua reverteretur. 

L’autre nécessité, et l’autre besoin du seigneur, à l’égard des 

châteaux de sou vassal, estoit pour y mettre ses prisonniers, et les 

y faire garder, ou pour y mettre ses garnisons, c’est-à-dire tant 

les soldats pour le garder que les vivres et autres nécessitez de 

ses armées. L’hommage de Geoffroy de Lezignen, vicomte deChà- 

telleraud, du mois de may 1224, au roy Louys VIII : Quotiens autem, 

et quando dominus rex erit in partibus Pictavice, teneor reddere 

castrum meum de Vouvent domino regi, vel mandato suo , aci po¬ 

nendum in co garnisionem suam, quamdiu erit inpartibus Pictavice, 

■ ' Heg. de Phil. Aug. appartenant à M. d’Herouval,p. 126, — 2 Reg. de Carcas¬ 
sone, fol. 60. —3 Reg. de Phii. Aug. p, 85, 
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ct in recessu suo rehabebo castrum meum de Vouvent, etc. Enfin le 

sire de Beaumanoir dit que le seigneur pouvoit prendre le château 

de son vassal pour l’utilité publique et pour le profit commun du 

pays. C’est ce qui fut représenté au concile provincial tenu à Win- 

cestre l’an 1139, sousEstieune roy d’Angleterre1 : Certe, quia su¬ 

spectum est tempus, secundum morem aliarum gentium, optimates 

omnes claves munitionum suarum debent voluntati regis contradere, 

qui pro omnium pace debet militare. Conformément à cette maxime, 

la Coutume de Bassigny le Lorrain à Gondrecourt la Marche, arrê¬ 

tée par le duc de Lorraine le 15 de novembre l’an 1580, porte que 

tout vassal du duc est tenu de lui prêter ses châteaux et forterèces 

pour un temps, pour la conservation de sa vie ou de son piays. 

Comme l’hommage se faisoit à toute mutation du seigneur et de 

vassal, du moins en la plupart des coutumes, ainsi le seigneur avojt 

droit, en cas de cette mutation, d’entrer dans les châteaux de ses 

vassaux, d’y exercer les marques de souveraineté, et d’y arborer 

ses enseignes ; ce qui se pratiquoit avec les cérémonies qui sont 

remarquées dans les titres. L’hommage de Signis, veuve de Cen- 

tulle, comte d’Estrac, et de Centulle, son fils, pour le comté d’Es- 

trac, à Raymond, comte de Tolose2,du mois de novembre l’an 1245, 

porte qu’aprés que l’hommage eut esté fait au comte Petrus de 

Tolosa, nomine et locoipsius domini comitis Tolosani, et de mandato 

ipsius speciali, accessit ad castrum novum cie Barbarene, ad Durba- 

num, aci Montem Cassinum, et ad Simorrem, et ibi super turrim cas¬ 

tri novi, et super turres et portalia aliorum suprascriptorum loco¬ 

rum, ratione et jure majoris dominii, fecit ascendere vexillum, seu 

banneriam dicti comitis Tolosani, et exparte ipsius ter preeeonizari, 

et clamare alta voce signum dicti comitis, scilicet Tolosam : et 

dicta castra et villas pro eodem domino comite, el nomine et loco 

ipsius recepit, et ab eadem Signi, et Centullo ejus filio, ratione et 

jure feocli et majoris dominii eidem Petro de Tolosa traditee fuerunt. 

Ainsi Berenger Guillems, chevalier, seigneur de Clermont de Lo¬ 

deve3, faisant hommage à Guillaume, évesque de Lodeve, acausede 

son château de Clermont, en l’an 1316, remit son château au pouvoir 

de l’évesque, qui y entra, tandis que le seigneur de Clermont avec 

sa femme , ses enfants et sa famille demeura au dedans de l’en¬ 

ceinte inferieure, c’est à dire dans la basse-court du château , et 

hors l’enceinte supérieure, qui estoit le château. Après quoy l’éves¬ 

que, entrant avec sa suite en l’un et en l’autre, fit fermer les portes, 

puis ses escuiers arborèrent sa bannière sur les murs, eu divers 

endroits du château, criant à diverses reprises à haute voix, Cler¬ 

mont, Clermont, pour monseigneur Vévesque de Lodeve, et Saint- 

Genez : ce qu’estant achevé, l’évesque se retira, et rendit au sei¬ 

gneur de Clermont le château avec les clefs. Par le traité qui fut fait 

entre Henry, roy d’Angleterre, et Raymond, vicomte de Turenne4, 

l’an , il fut convenu que le vicomte ferait à l’avenir hommage au 

roy d’Angleterre, et qu’à chaque changement du ray il seroit tenu, 

pour marque et reconnoissance de souveraineté, in signum domi¬ 

nii, de remettre les clefs des châteaux de Turenne et de Saint-Ceré 

entre les mains du roy, ou de ceux qui seraient commis par lui, 

lesquels, au nombre de deux ou trois, entreraient dans ces châteaux,. 

sans que le vicomte ni sa famille fussent obligez de se retirer, et 

là feroient voir la bannière du roy : après quoy les clefs seraient 

rendues au vicomte, et ceux qui y seraient entrez de la part du roy 

seroient aussi obligez de se retirer. Arnauld, archevesque de Nar¬ 

bonne, ayant receu, en qualité de duc de Narbonne, l’hommage- 

d’Aimery, vicomte de Narbonne, recepit palatium, posito signo Ec- 

c/esiœ in turri, pro dominio et ducatu, ainsi que nous lisons dans 

1 Will. Malmesbur. I. 2 Hist. Noyellæ, p. 183_• Reg. de Tolose. — 3 Ilist. 

des Ev. de Lodeye, p. 273. — 4 Aux l’reuy. de l'Hist, de Turen. p. 62, 70. 
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l'Histoire des Évesques de Lodete », laquelle nous apprend encore 

que cette ceremonie d’arborer les bannières pour marque de sei¬ 

gneurie se faisoit avec les fanfares des trompettes : Et elevato in 

turris summitate ejusdem episcopi vexillo, buccinaverunt more con¬ 

sueto. 
Cela s’observoit ordinairement, ainsi que j’ay remarqué, lors¬ 

qu’on rendoit les hommages pour cette espèce de fiefs où le vassal 

estoit obligé de desemparer son château, et de le mettre au pouvoir 

de son seigneur : si ce n’est qu’il y eust convention au contraire. 

L’hommage du prince d’Orenge, de l’an 1349, dont j’ay parlé cy- 

devant : Et in qualibet mutatione domini et vassalli etiam dicta 

castra redduntur domino Delfino, et suis, tenendo per très dies, dun- 

taxal cum vexillo delfinali, nihil de bonis dictorum castrorum acci¬ 

piendo. Nous en avons un autre exemple, plus singulier, au Cartu- 

luirc de l’archevesché d’Arles, en ces termes2 : Anno Dom. 1263, 5 

die mensis febr., in prœsentia dominorum P. Aurasicensis episcopi, 

et Joannis de Arsisio, senescalli de Venaisino, etc., fecerunt h orna- 

çjium D. Florentio Arelatcnsi archiepiscopo, sub eadem forma et ver- 

bis, et juramento, quibus supra proxime Arnaudus, Pontius, et 

Raimundus de Montcdraconis et D. Rixendis uxor D. Pontii de 

Montedraconis. Acta fuerunt hœc in dicto castro , et desemparato 

prius castro, cum uxoribus, liberis, et tota familia sua, et appor¬ 

tatis clavibus castelli extra portam ad praesentiam dicti archiepi- 

scopi. Estant à remarquer que par un autre hommage, que Guillaume, 

seigneur de Mondragon, fit à l’archevesque d’Arles, l’an 1143,ce sei¬ 

gneur s’oblige de rendre son château à sa semonce. D’où il se re¬ 

cueille que faire entrer ou arborer la bannière dans un château 

estoit une marque de seigneurie. Ce qui paroist encore assez par 

lareconnoissance que Jean, sire de Vergy3, sénéchal de Bourgogne, 

donna au seigneur de Villey, que quoy qu’il fust venu en la maison 

de Villey, et que ses bannières y fussent entrées, il declaroit qu’il 

n’y avoit aucun droit, ni par raison de fief, ni par raison de justice 

ou de seigneurie. 
Non seulement le vassal estoit obligé de remettre ses forteresses 

au pouvoir de son seigneur, aux deux cas que je viens de spécifier, 

mais encore en toutes occasions, et toutes les fois qu’il en avoit be¬ 

soin , ou mêmes qu’il voudroit y venir. L'Histoire des evesques 

d’Auxerre4 dit que Pierre, comte d’Auxerre, rendit le château de 

Mailly ad beneplacitum episcopi, et par son ordre, à Hugues, archi¬ 

diacre, qui nomine episcopi castrum ipsum recepit; Et qu’Hervé, 

comte de Nevers, reconnut qu’d estoit obligé de rendre à l’évesque 

les tours de Saint-Sauveur, de Châteauneuf, et de Cône, quoties 

vellet et ad libitum suum. Raymon de Layrat fit la même recon- 

noissance à Pierre, evesque de Lodeve, quoties idem Petrus ibi ha¬ 

bitare vellet 5. M. de Boissieu6 rapporte un titre de l’an 1203 par le¬ 

quel Guillaume de Clermont reprend à hommage de l’eglise de 

Vienne ses châteaux de Saint-Joire et de Crepol, et s’oblige, quod 

ad petitionem archiepiscopi vel canonicorum, omni cessante dila¬ 

tione, redderet castra ista, vel quandoeumque ipsi horum peterent, 

et inde possent facere placitum et guerram ad libitum suum. C’est 

pour quoy dans les hommages, et dans les titres qui parlent de 

cette nature de fiefs, il est presque toujours porté que le vassal doit 

remettre et rendre son château à son seigneur, ad voluntatem suam, 

et quotiescumque voluerit, si ce n’estoit que dans les inféodations 

ou dans les conventions particulières faites sur ce sujet il n’y eust 

des clauses au contraire. Car souvent il y estoit spécifié combien 

1 P. 115; V. Guid. Papæ decis. 160, p. 203, 219, 238. — 2 Livre Noir de 

l'Arch. d’Arles intitulé Liber auctoritatum SS. PP. fol. 19. — 3 Aux Preuv. de 

LU ist. de Vergy, p. 294. — 4 C. 59, p. 489, tom. 1, Bibi. Labei, — 5Hist. desEv. 

de Lodeve, p. 83, vol. 111. — 6 De l’usage des fiefs, c. 24. 

de fois en l’an .le seigneur pouvoit obliger son vassal à lui remet¬ 

tre son château. Par exemple, dans le traité fait entre Gaston, vi¬ 
comte de Bearn1, et Raymond Garsie, seigneur de Navailles, l’an 1203, 

il est porté que le seigneur de Navailles est obligé de rendre son châ¬ 

teau au vicomte trois fois l’an : Est autem conventio talis, quod R. G. 

debet tradere et reddere domino Gastoni, irato et pacato, et suis suc¬ 

cessoribus, ter in anno castrum de Navulhes. Au Carlulaire dc Ri- 

gorre est l’acte suivant2 : Raymundus Garsias de Lavcda voluit ca¬ 

pere Petrum comitem bigorrensem, et ceciderunt in Levitano.... 

postea R. Garsias finem fecit cum comite, tali pacto, ut omnes Cas¬ 

tros suos reddidisset tribus vicibus in anno, à lui et à son lignatge, 

ab feit et ab fora feit, ab ira et sine ira. Quelquefois encore le temps 

que le seigneur pouvoit le garder estoit limité. Le traité d entre le 

ducdeBourgogneetle seigneur de Vergy,de l’an 12163 : Et quotiens 

ego vel me i Virgeium requiremus, nobis redderetur, et possemus illud, 

tenere per quatuordecim dies, si nobis placeret, et amplius tenere non 

possemus, nisi abbates Cistertiensis et Busserice negotium evidens et 

manifestum viderent, pro quo viros tenere deberemus. Toutes ces 

conditions n’estoient pas de droit commun, mais de convention 

particulière. 
Tandis que le seigneur estoit dans le château, ou dans les places 

de son vassal, il en estoit tellement le maitre, qu’il avoit le droit d y 

exercer tous les actes de justice à l’endroit des habitans, pourveu 

que les procès n’eussent pas esté commencez, ou terminez du moins. 

Ce privilège est attribué à l’empereur dans les villes qui sont du 

ressort de l’Empire, dans le droit ancien des Saxons ^ : In quameum- 

que civitatem Imperii rex devenerit, ibi telonea vacabunt sibi et mo- 

netee. Quamcumque etiam provinciam, seu territorium intraverit, 

judicium illius sibi vacabit, et ei licebit judicare omnes causas qua; 

eorum judicio non fuerunt incceptee aut finitœ. Cinnamus % en son 

Histoire remarque que l’empereur Manuel estant arrivé à Antioche, 

dont Renaud de Châtillon estoit alors prince et seigneur, durant le , 

temps de huit jours qu’il y demeura, toute la justice du prince 

cessa, et les habitans y furent jugez par les juges de l’empereur : 

Totraétriv qs SouXoupéTOtav ’Avrioxeiç et? aôiov êue8st?avvo, â>rt£ 

OCÙTOÜ TOtÇ PeVCtXSoU èvÔtOtTptêoVTOÇ ÔOgOlÇ, OuSsiÇ OUÛEgiOCV twv seg- 

çurêaXXévxtov itapà toÎ; ogoyevÉaiv èôtxâaaxo 8bcr;v, oti gï) uapàPw- 

gaiou;. Ce que Manuel fit ensuite du traité qu’il avoit conclu avec 

Renaud, par lequel ce prince s’estoit obligé, Prœstito corporaliter 

sacramento , quod domino imperatori Antiochiam ingredi volenti» 

vel ejus preesidium, sive irato, sive pacato, liberum et tranquillum 

non denegaret introitum. Ce sont les termes de Guillaume, arche- 

vesque de Tyr6, qui ajoùte qu’en suite de ce traité on éleva la ban¬ 

nière de l’empereur au dessus de la principale tour du château 

d’Antioche. Et cét usage estoit tellement constant à l’égard des 

souverains, lorsqu’ils venoient dans les châteaux et dans les places 

de leurs vassaux, que nous l’avons veû pratiquer encore de nostre 

temps par le roy tres-chrestien à présent regnant, lequel estant 

venu à Avignon le vingtième jour de mars l’an 1660 y fut salué 

par les consuls et les magistrats comme comte de Provence et 

comme leur souverain. La garde du pape, à qui cette ville appar¬ 

tient^ fut levée, toutes les jurisdictions ordinaires cessèrent; 

celle du roy y fut établie, et le roy même y donna les grâces, et la 

liberté aux prisonniers. 
Quoy que le vassal fust obligé de remettre son château au pou¬ 

voir de son seigneur, lorsqu’il l’en avoit requis, il y avoit toutefois 

des cas où il pouvoit en faire refus, sans pour cela encourir le crime 

1 Hist. de Bearn. 1. 6, c. 13, n. 2. — 2 Census et debita Bigorræ.— 3 Aux l'reuv. 

de l’Hist. des D. de Bourg, p. 67. — < L. 3, art. 60; Wichbiid, Magdeb. art. 8. 

_ 5 L. 4, p. 204. — 0 L. 14, c. ult. 
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de félonie, ou confisquer son fief. Du moins avant que de le lui li¬ 

vrer, il lui estoit permis de prendre ses précautions, et de demander 

des seurelez à son seigneur. Par exemple, le seigneur ne pouvoit 

pas demander le château de son vassal, pour s’en servir contre lui 

en quelque guerre que le vassal auroit contre un autre, ou bien 

pour y introduire l’ennemy du vassal. Il y a une pièce ancienne aux 

preuves de VHistoire des Comtes de Poitou du sieur Besly1, qui fait 

voir que lorsque le vassal avoit quelque sujet de défiance de son 

seigneur, il pouvoit avec fondement lui demander des cautions ou 

des hostages, avant que de mettre son château en son pouvoir : 

Comes vero dixit ei, si fiducias vult dare tibi, quod inimici tui ca¬ 

strum non habeant, non jiotes eum tenere. Et plus bas, parlant du 

vassal résolu de garder son château, à moins que le seigneur ne lui 

donne caution : Misit Hugo omnia necessaria in castrum, et voluit 

cum tenere contra omnes, si fiducias non darent ei. A la fin Hugues 

rendit son château à son seigneur, à condition que son ennemy n’y 

pourroit entrer sans son consentement, et qu’il ne lui en seroit fait 

aucun dommage. Il y a un autre exemple de cecy en des lettres de 

l’an 1199, où Robert, évesque de Clermont, déclaré2 : Quoniam su- 

specti videmur, ex eo quod Pontius deCaptolio contra nos fecit, ma¬ 

nente nobis juramento et fidelitate quod habemus in castro Ver- 

tazionis, illud per quinque annos ab instanti festo sanctœ Marke 

Magdalenes non requiremus, sed ex tunc poterimus requirere. Et 

de là vient que souvent dans les sermens et les hommages qui se 

rendoient à l’occasion de cette sorte de fiefs, le vassal apposoit cette 

condition , que le seigneur n’y pourroit recevoir l’ennemy capital 

du vassal3. L’hommage du seigneur de Clermont de Lodeve à Lé¬ 

vesque de Lodeve, dont j’ay parlé cy-devant, porte expressément 

que non reciperet episcopus in dicto castro capitalem inimicum 

dicti domini de Claramonte. 

Philippes de Beaumanoir4 propose cette question, sçavoir si un 

vassal qui a la guerre en son particulier peqt estre oblige par son 

seigneur de lui rendre son château, quand il l’en requiert, et la ré¬ 

sout en ces termes : Avenir porroit quenostres sires aroit besoing 

de me forteresse et mestier, et moi aussi en tel point en aroie tel 

mestier, que je seroie en guerre : si seroit périlleuse cose que li au¬ 

tre que mi ami y allassent, ne m’estoient repérant. Car tout ne le 

vousistpas mes sires, sipourrois-je estre grevez par cex qui de par 

eusi seroient. Donques en tel cas ne suis pas tenus à baillier me tour 

au commandement mon seigneur, se ses cors meismes n’i est. Et s’il 

ne me prent à aidier, et à garentir de me guerre, tant con il i sera 

residens. Car ce que nous avons dit que li signeur poeut penre les 

forterèccs de leurs hommes, c’est à entendre qu’il soient gardé de do- 

mage et de péril. 

Lorsque le seigneur vouloit se faire rendre le château de son vas¬ 

sal, il étoit obligé de l’envoier sommer, ou, pour user des termes de 

temps-là, il le devoit semonclre. Et alors le vassal avoit quelques 

jours pour se préparer à l’y recevoir, ou ses députez, et pour en 

faire enlever ses meubles et sa famille. Un hommage que j’ay rap¬ 

porté cy-dessus, tiré de l’Histoire des Evesques de Lodeve5, porte 

que le vassal estoit tenu de remettre sa fortesse au pouvoir de son 

seigneur en dedans dix jours après sa semonce. Le vassal même 

s’obligeoit, par la reconnoissance qu’il donnoit à son seigneur, de 

bien traiter son envoyé, et de ne pas souffrir qu’il lui fust fait au¬ 

cune injure ou aucun dommage. Un litre de Bertrand de Saint- 

Amand, de l’an 11316 : Et quotiens nos ammonueris per te, vel per 

nuncium tuum, reddemus supradictum castrum, et de ammonitione 

non vetabimus, et ammonitori damnum vel injuriam non inferemus, 

1 F. 392. — 2 Aux Preu. de l’Hist. des Ducs de Bourg, p, 60. — 3 Plantavit, 

p. 275. —4 Cli. 58. — s Page274. —6 Livre Nov. de l’archevesclic d’Arles, fol. 34. 
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nec consilio nostro inferetur. J’ay leu un semblable hommage pour 

le château de Montdragon à l’archevesque d’Arles l. 

Les anciennes Coutumes de Catalogue 2 expriment exactement ce 

que le vassal estoit obligé de'faire après la semonce qui lui avoit 

esté faite de la part de son seigneur, de luy abandonner son châ¬ 

teau : qui estoit qu’en même temps il estoit tenu d’enlever tous ses 

meubles , non-seulement du château, mais encore de son enceinte. 

Puis le seigneur y estant entré, ou son député, devoit faire monter 

deux ou trois de ses gens en la plus haute tour, et y faire crier à 

haute voix son nom et son cry, et alors le vassal devoit sortir du 

château et de son enceinte, ne pouvant y demeurer que par le con¬ 

sentement exprès du seigneur, si ce n’est qu’il n’eust aucun pour- 

pris aux environs du château, où il pust se loger et se retirer * : car 

autrement demeurant dans l’enceinte du château, il tomboit dans 

le crime de félonie, suivant cette coutume. Quant au seigneur, il 

devoit mettre au château autant de gardes qu’il en faloit pour le 

garder, et dix jours passez, le rendre au vassal. Et parce que ces 

coutumes n’ont pas encore esté publiées, il est à propos d’en rap¬ 

porter icy les termes : Si per lo senyor es demanda postât al vassel 

del sen castel, deu li esser donada per aquesta manera. Lo vassel 

premierament gitara totes ses coses del castel, et de tot le terme del 

castel, e ses tota contradictio e retencio, lo castel delivrara al 

senyor, e intrat que sera lo senyor, ho altres per el, en la forta- 

lissi del castel, lo senyor fura puyar n. o ni. o aylans equant se 

volra, en lo plus ait de la torre, los equas ab grans vous cridaran, 

e envocaran lo nom del senyor. E adoncs lo vassel ex si r a de tot 

lo castel, e del terme; car no deu remembre aequi, si non aytant 

quant sera de volentat expressada del senyor; si clones lo vassel 

no avia alcuporpri a lou* dintre lo terme del castel, en lo quai re¬ 

manie poyria. En altra manera, quant lo vassel séria remanzut 

en lo terme del castel, no seria entes que agîtes donada postât, ans 

seria reputat bauzador, so es (que auria feyte bauzia, segons cos¬ 

tuma de Catalunya, e seria bauzador aytant de temps quo estaria 

et vigaria de donarqüena postât. E lo senyor rezeben la postât, pau- 

zaria francamente, e sc nés tot en payament gardes en lo castel, 

aytant que neccssari fossen à gardai• lo dit castel **, o mudar enfre 

los x dies, en aytal cas, ne seria entes (que lo vassel, c ques donada 

qüena et liberal postât del castel, e en aytcl cas ne corrcrien al se¬ 

nyor los x. dies, aytant pot que en cas quel vassel remangues en le 

terme del castel, o aytantpor avo en cas quel vassel tornes enfre los 

termes abans de temps, mes se lahores commenssaren a correr los 

dies, quant lo vassel aura donada plena e liberal postât, e no sera 

tornat en los termes abans que temps sia. 

Ce qui est dit en ces Coûtumes que le seigneur devoit sortir du 

château de son vassal après qu’il y auroit demeuré l’espace de dix 

jours, qui commençoient à courir de celuy auquel il en avoit esté 

mis en pleine possession, regarde les usages particuliers de la Ca¬ 

talogne; car en d’autres Coûtumes le seigneur pouvoit le retenir 

tant que sa guerre duroit, laquelle estant finie il avoit encore qua¬ 

rante jours pour en sortir, et pour en retirer ses gens et ses meubles : 

ce qui est exprimé dans l’acte d’hommage que Mathieu, duc de 

Lorraine, fit à Blanche, comtesse de Champagne, et à Thibaut, son 

fils, l’an 1220, pour la châtellenie de Neufchàtel3 : Et eis juravi 

bona fide, et sine malo ingenio, quod quandocumcque et quotiescum 

eque fuero requisitus ab ipsis, velex parte ipsorum, tradam cis, vel 

eorum mandato, dictum castrum, forteritiam videlicet et burgum, 

* Livre Nov. de l’arclievesclié d’Arles, fol. 33. — 2 Cap. 2. — * [Le Constitu¬ 

tions de Cathalumja, éd. de 1588, tom. I, pag. 351, porte propri alou.] — ** [E 

si lo vasall o aigu o alguns en nom seu cmpatxaran lo senyor, que no puxn posai- 

sufficientes guardas en aqucll castell,] — 3 Lib. l’rinc. Com. par M. d'ilerouval. 

18 



DISSERTATIONS 138 

ut ibi ponant de suis gentibus ad voluntatem suam. Ipsi autem in¬ 

fra XL dies, postquam de ossonio, vel de guerru sua liberali erunt, 

tenentur mihi reddere per juramentum suum castrum illud ita mu¬ 

nitum, et in eo puncto in quo cis traditum fuerit bona fide. Les mê¬ 

mes termes se rencontrent en une semblable reconnoissance de 

Guy de Chàtillon, fils aîné de Gaulier, comte de Saint Paul, pour 

ses forteresses de Champagne1 : Dictus siquidem comes fecit jurare 

in animam suam quod infra XL dies postquam exierit de essonio 

suo, dictas forteritias mihi et Hugoni, fratri nostro, vel hceredibus 

nostris, in eodem statu, in quo easdem recepit, restituet bona fide. 

Dans le traité2 d’entre Eudes, duc de Bourgogne, et Estienne, comte 

d’Auxonne, de l’an 1197, le duc s’oblige de rendre Auxonne au 

comte infra vil dies postquam dux negotium suum de castro et 

villa fecerit; ce qui fait voir que les usages estoient differents pour 

cette sorte de fiefs. 

Le seigneur ou ses députez, estant entrez dans une pleine pos¬ 

session du château du vassal, s’ils y trouvoient des vivres, des 

meubles ou des provisions , ils pouvoient s’en servir avec discré¬ 

tion , et autant qu’ils en avoient besoin pour eux et pour leurs 

gardes, tant qu’ils tiendroient le château ; que s’ils n’y trouvoient 

rien qui fust à l’usage de ceux qui estoient établis pour sa garde, 

en ce cas ils estoient obligez de fournir à la dépense, qui leur devoit 

estre rendue par le vassal. Les Coûtumcs de Catalogne3 : È silo 

senyor, quant rechebra la postât del castel, troba negunes causas ciel 

vassel en so castel, o en le terme, losenyor o les seves gardes poyron 

aqueles cauzes penre e despendre tempradament aytant que nccessari 

sara, mentre que lo castel tenga. E si non troba res, o si troba cozo 

que non vaste a ops de les gardes, acloncs lo senyor, et seu, fara les 

despens, mes en pero lo vassel est tengut de rctre aqueles al senyor. 

Cecy estoit encore particulier à la Catalogne ; car de droit com¬ 

mun et ordinaire la dépense de ceux qui gardoient le château du 

vassal de la part du seigneur estoit à la charge du seigneur. Phi- 

lippes de Beaumanoir4 : Se cil qui tient en baronie prent la forte¬ 

resse de son home pour son bcsoing, ce ne doit pas estre au coust de 

son home. Car se il i met garnisons, ce doit estre du sien, et s’il y a 

prisonniers, il les doit fere garder du sien, et s’il empire de rien la 

forteresse, il le doit référé. La plupart des litres toutefois exceptent 

le foin et la paille du vassal, que le seigneur n’estoit pas obligé de 

restituer s’ils les avoit consumez tandis qu’il avoit tenu son château. 

Le traité5 d’entre Estienne, comte d’Auxonne, et Eudes, duc de Bour¬ 

gogne , de l’an 1197 : Et si dux et sui in eadem villa aliquod da¬ 

mnum interim fecerint, prœterquam de fœno et stramine, dux infra 

XL dies postquam submonitus fuerit, emendabit. Un titre de 

l’an 1216e : sidumillud teneremus, per nos, vel per nostros, 

aliquod damnum, prœterquam de fœno et stramine, ibi in rebus suis 

fieri contingeret, infra xl dies postquam requisiti essemus damnum 

illud restaurabimus. Pour ce qui est du foin et de la paille, il sem¬ 

ble que les vassaux estoient obligez d’en fournir au seigneur en 

ses guerres, lorsqu’il se trouvoit en la maison du vassal. Un titre 

de l’an 1208 7 : Sivero guerram habuerit, obedientiariam in aliquo, 

excepto fœno et palea, non gravabit. Aussi ce tribut est fort ancien, 

et est appelé fodrum dans les auteurs du moyen temps, et estoit 

fourni généralement par tous les sujets du prince, lorsqu’il venoit 

dans les villes, ou à ses envoyez et à ses commissaires8. Frédéric Ier, 

empereur, appelle ce droit, qui estoit dû aux empereurs, foclrum 

regale, en une de ses patentes de l’an 1164 9 ; mais je reserve à en 

1 Lib. Princ. Com. par M. d’Hérouval. — 2 Preuv. de l’Uist. de Vergy, p. 122. 
— 3Ch. 2. — 4 Ch, 58. —5 Gollut, 1. 6, ch. 38. —ü Aux Preuv. de l’ilist. de Vergy, 
p. 151, des D. de Bourgog. p. 67. — ' M. Perard en ses Mém. de Bourgog. p. 327, 
329. — 8s.-Julien,aux Antiq. deMascon, p. 239. —9 Apud Ughel. in Episc. Reatin. 

parler en une autre occasion. Si le seigneur ne pouvoit consumer 

que le foin et la paille du château et de la place de son vassal, à 

plus forte raison le vassal demeuroit en la jouissance et en la per¬ 

ception de ses droits qui lui estoient deus : c’est ce qui est exprimé 

dans un titre de Pierre, vicomte de Castillon, de l’an 12461 :Et hoc 

non obstante nos vel hœredes nostri, vel successores, redditus nostros 

de castro et de castcllania Albœlerrœ et perlinentiis eorum libere et 

integre percipiemus. 

Au surplus, le seigneur devoit user du château de son vassal 

comme un bon seigneur, et un bon pere de famille, et le luy rendre 

après que ses guerres ou ses affaires seroient achevées, au même 

état qu’il luy avoit esté confié. Les loix de Simon, comte de Mont- 

fort : Et ipse comes, tanquam bonus dominus, in illo statu et va- » 

lore in quo receperit tenetur reddere eisdem, sine diminutione, 

aut damno, peractis negotiis suis. Un litre de l’an 1219 2 : Domi¬ 

nus Amalricus ita faciat de castro seu de castris et eadem teneat ut 

bonus dominus. 11 devoit faire en sorte qu’il ne souffrit aucun dom¬ 

mage. Le traité de Raymond Garsie de Navailles, de l’an 12053 : 

Dominus autem Gasto debet tenere castrum absque damno. 11 estoit 

obligé de le rendre et de le restituer avec les mêmes artilleries, les 

mêmes armes, et autres choses qui servoient à sa défense, qu’il 

y avoit trouvées. Un litre de Roger, comte de Comminges, de 

l’an 12114 : Et ipse et sui quando prœdicta castra miln reddent, eo¬ 

dem modo mihi munita et gurnita reddent quomodo et invenerint 

munita et garnita die receptionis, sine damno meo, vel meorum. 

Enfin il le devoit rendre sine fraude, comme parle la Chronique du 

Vigeois5 ; cum integritate, comme dit celle des evesques d Auxerre6. 

Mais si le seigneur pour son profit avoit fortifié et amélioré la 

forteresse qui lui avoit est confiée, le vassal n’estoit pas obligé 

de luy rendre les améliorations, ainsi que le sire de Beaumanoir a 

observé en ces termes : El s’il l’amende pour estre plus fort, ou plus 

bel pour son besoing, ses homes ne l'en est tenus à riens rendre, parce 

que ce ne fut pas fet por li, tout soit ce que li porfit Ven demeure. 

Voilà ce qui concerne les usages et la pratique lorsque le vassal 

mettoit son château au pouvoir de son seigneur; mais si sans au¬ 

cune excuse legitime il dilaioit, ou refusoit de le délivrer, après que 

les semonces avoient esté faites dans l’ordre de la part de son sei¬ 

gneur, alors le château tombait en commise, et estoit confisqué au 

profit du seigneur. Le traité de Raymond Garcie de Navailles?, 

dont j’ay parlé cy-devant : Si tamen R. G. nollet tradere castrum 

domino Gastoni, quacumque hora exigeret, Raymundus Garsias, 

vel ejus successor, esset jiroditor et perjurus domini Gustonis, et to¬ 

tius sui generis; et si dominus Gasto per vim posset postea habere 

castrum de Navalhes, nunquam teneretur reddere illud Raymundo 

Garsice, nec suo successori. Rigord8, en la Vie de Philippes Auguste, 

en fournit un exemple en la personne du comte de Bologne : Pe¬ 

tiit rex ab eo ut ei traderet munitiones ; quas cum ei, contra jus et 

consuetudinem patrice, denegasset, rex, congregato exercitu, accessit 

ad praedictum, castrum,.... et quarto die per vim cepit. Henry Ier, 

roy d’Angleterre, en usa de la sorte à l’endroit de Renaud de Bail- 

leul9 : Qui fidelitatem regis reliquerat, eique poscenti ut domum 

suam de Mansione Renuardi redderet, superbe denegaverat. Comme 

encore à l’endroit de Hugues de Monfort, qu’il avoit fait sommer 

de luirendre son châteaudeMontfort'0 : Ut munitionem castriMon- 

tisfortis sibi redderet. Car ces seigneurs n’ayarit pas voulu deferer 

aux semonces du roy, leurs places furent assiégées, prises, et con¬ 

fisquées. 

1 Reg. d’Angoulesme. —2 Rcg. de Carcassonne , fol. 16. — 3 Marca. — * Reg. 

de Carcassonne. — 5 CU. Voscense. — c Hist. Episc. Autis. p. 500. — - Hist. de 

Bearn. 1. 6, c. 13, n. 2. —8 A. 1212. —3 Order. Vit. 1. 12, p. 849, — 10 Id p. 876. 
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La confiscation toutefois ne suivoit pas à l’instant ce refus ; mais 

le seigneur estoit obligé de sommer son vassal en sa justice de re¬ 

parer et d’amender le tort, et d’attendre un certain temps et li¬ 

mité : après lequel, si le vassal ne se mettoit pas en son devoir, le 

fief estoit déclaré confisqué au profit du seigneur. En la conven 

tion qui se fit entre Roger, évesque de Beauvais , et Francon, sei¬ 

gneur de Gerberoy, l’évesque fait cette promesse à Francon 1 : 

Franco, non tibi ero in damno de castello Gerboredo, ut tu illud 

perdas me sciente, nisi contra me forisfeceris ; et si contra me foris- 

feceris, postquam nomine hujus sacramenti emendare te submo¬ 

nuero , aut per me, aut per meum missum, duabus quadragesimis 

emendationem tuam exspectabo ; et si infra duas quadragesimas il¬ 

lud mihi emendaveris, aut emendationem tuam accipiam, aut tibi 

perdonabo. Et deinceps hanc ipsam convenientiam observabo, si con¬ 

tra me et contra illos homines quos intromittere voluero, illud ipsum 

castellum Gerboredum non defenderis, et si sacramenta quee mihi 

jurasti, et convenientias quibus mccum convenisti, per omnia in fi¬ 

delitate mea mihi observaveris. Il est aisé de voir que ce traité re¬ 

garde le refus que le seigneur de Gerberoy pouvoit faire à l’évesque 

de Beauvais de lui rendre son château, et s’il le faisoit, l’évesque 

déclare qu’il attendra deux quarantaines, pour voir s’il ne reparera 

pas le tort et le refus, et ce suivant la loy des tiefs, qui ne souffroit 

pas que le seigneur entreprist rien sur son vassal, sous prétexte 

de quelque attentat que ce fust sur sa personne, ou les droits de sa 

seigneurie, qu’après quarante jours, pendant lesquels il estoit per¬ 

mis au vassal de se purger de ce que son seigneur l’accusoit ou de 

l'amender2. Il est encore parlé de cette quarantaine en un traité qui 

fut fait entre l’empereur Alexis Comnene et Boëmond, prince d'An¬ 

tioche , dans 1 ’Alexiade d’Anne Comnene,3, fille de cét empereur. 

Tant y a que c’est à cét usage qu’il faut rapporter ces termes de 

l’hommage de Geoffroy, vicomte de Chastelleraud, de l’an 19.24, dont 

j’ay parlé cy-devant : Ita quod si egodeficerem de hoc faciendo 

(c’est à dire de rendre son château), Dominus rex sine se mes facere 

posse tassignare ad quidquid teneo de eo, et tenere in manu sua do¬ 

nec id esset emendatum per judicium curiœ suce. 

Comme le vassal confisquoil son fief au profit de son seigneur, 

par le refus qu’il faisoit de le mettre entre ses mains, de même le 

1 Louvet, aux Antiq. de Beauvais. —2 Loisel, 1.5, des lnstit. tit. 3, art. 51 ; Pi- 

thou sur la Coust. de Troies, art. 11,12,24 et 87 ; Brodeau, sur la Coust. de 

Paris, art. 7. — 3 L. 13, p. 410. 

seigneur perdoit, non la tenue et la mouvance, mais la reddition, 

c’est à dire le droit d’obliger sou vassal de luy rendre son château, 

lorsqu'il en auroit besoin, et ce s’il en usoit contre la coutume, 

et contre la bonne foy qu’il estoit obligé de garder à son vassal. 

Par exemple, si le seigneur ne vouloit pas restituer à son vassal le 

château qu’il luy avoit confié, après que ses guerres estoient finies 

et achevées, alors si le vassal pouvoit le reprendre par la force des 

armes sur son seigneur, il estoit dispensé à l’avenir de cette charge. 

L’hommage de Raymond Garsie de Navaillesà Gaston, vicomte de 

Bearn : Si tamen dominus Gasto, vel ejus successor, per suam ma¬ 

litiam nollet reddere castrum Raymundo Garsice, vel ejus successori 

heee facere volenti, et R. G. per vim posset recuperare castrum, num- 

quam postea teneretur reddere castrum D. Gastoni, vel suo succes¬ 

sori, et ipse Gasto cum suo successore esset proditor et perjurus 

Racjmundi Garsiœ et totius sui generis. 

Philippes de Beaumanoir1 rapporte plusieurs cas où le seigneur 

peut mesfaire, c’est à dire se rendre criminel envers son vassal, 

et entre autres s’il se faisoit rendre le château de son vassal, sous 

pretexte de guerre, quoy qu’il n’en eust point : Comme s’il disoit : 

Je l'ay pris pour moi aidier de me guerre, et il n’avoit point de 

guerre ; dont apparoist-il qu’il ne le feroit, fors por son home gre¬ 

ver; et aussi s’il les prenait pour mettre scs prisons, etil les y lessoit 

residens longuement. Et il le peut bien amender, si corne il les2 bien- 

oster de Bacsques legerement, et mener en le soe prison ; en tel cas 

se mcfferoit-il envers son home, et aussi s’il faignoit qu’il en eust 

auscun mestier, et il avoit haine, ou maintes fêtes à celi qui la for- 

terece seroii ; ou s’il le fesoitpour ce qu’il vousist porcacier vilonie 

de se feme, ou de se fille, ou d’autre ferne qui seroit en se garde ; en 

tos ces cas se mefferoit-il. Puis il ajoute la voie que le vassal doit 

tenir en ces cas pour tirer raison de l’injure qui luy est faite par son 

seigneur, en ces termes : Et si tost come il font tex desavenans, et 

delaissier ne le veuroient à le requeste de lor homes , se li bonis le 

dcnonchoit au roy, barons ne doit ja soffrir plet ordenc entre le soi¬ 

gneur et son home en tel cas : ainçois doist tantost fére savoir por 

quel cause li sires a saisi la fortercce de son home ; et s’il voit qu’il 

l’ait saisie por resnable cause, ou par son loyal bcsoing, on l’i doit 

soffrir : et se non, on l’en doitoster, et rendre à son home, et li dé¬ 

fendre sor quanques il pot meffere, qu’il ne l’en preigne plus, se 

n’est por son besoing der cl apparant. 

I CB 58. — a Sic in MS. 

18. 



— " 4 i 

_ 

■ « 

t 

■ 

. 

- 

■ 

' 

■ 

x - 

» , 
. 

. 

. 

. 



DE 

IMPERATORUM 
CONSTANTINOPOLÏTAN ORUM, 

SEU 

DE INFERIORIS ÆYI, VEL IMPERII, 

UTI VOCANT, 

NUMISMATIBUS, 

DISSERTATIO. 





DISSERTATIONIS 
DE 

IMPERATORUM CONSTANTINOPOLITANORUM 

NUMMIS 

SYLLABUS. 

I. Nummorum cp. cognitio necessaria. 
II. Nummi Consulares. 

III. Paria Consulum. 

IV. Habitus Consularis. 

V. Clavus. 

VI. Subarmalis. 

VII. Lorum. 

VIII. Pallium. 

IX. Lora feminarum Consularium. 

X. Lora Imperatorum Occidentis. 

XI. Forma Pallii Pontificii. 

XII. Stolae Sacerdotum. 

XIII. Sceptrum Consulare. 

XIV. Aquila imperii symbolum. 

XV. Aquila Romanorum. 

XVI. Aquila biceps quando invecta. 

XVII. Aquila biceps in nummis Byzantinis. 

XVIII. Aquila Occidentalis imperii. 

XIX. Volumen vel Mappa. 

XX. Acacia. 

XXI. Nummi in quibus equi Imperatoribus ap¬ 
pinguntur. 

XXII. Nimbus. 

XXIIL Consularis dignitas quando desiit. 

XXIV. Caesarea Insignia. 

XXV. Camelaucium. 

XXVI. Globus cruciger. 

XXVII. Globus cruciger inter Insignia Impera¬ 
torum Occidentalium. 

XXVIII. Labarum. 

XXIX. Narthex. 

XXX. De Codice Evangeliorum ab Imperatoribus 

gestato. 

XXXI. Crux in Nummis. 

XXXII. Monogramma Christi. 

XXXIII. De inscriptione IC. XC NIKA. 

XXXIV. Christi effigies in Nummis. 

XXXV. Nummi Zimisciani. 

XXXVI. Quomodo Christus in Nummis effingitur. 

XXXVII. Imperatores a Deo coronati. 

XXXVIII. Deipara efficta m Nummis. 

XXXIX. Sanctorum imagines in Nummis. 

XL. Sancti Georgii imago in Nummis. 

XLI. Imperatoris titulus omissus in Nummis By- , 
zantinis. 

XLII. Titulus DN. tributus Imperatoribus et Cæ- 

saribus in Nummis. 

XLIÏI. Despotæ titulus in Nummis. 
XLIV. Flavii praenomen. 

XLV. Titulus Perpetui Augusti. 

XLVI. Titulus Imperatoriae et Tribuniciae po¬ 

testatis. 

XLVII. Titulus Novi Constantini. 

XLVIII. Nummi votivi. 

XLIX. Nummus Constantini in quo exaratum, 

PLUR. NATAL. 
L. Vota multa. 
LI. Acclamatio TioXu/poviou. 

LII. Anni Imperii Nummis adscripti. 
LIII. Inscriptiones in medio Nummo. 

LIV. Nomina Urbium in quibus cusi sunt. Num¬ 

mis adscripta. 

LV. De literis CONOB. 

LVI. Eaedem literae in aliis Nummis quam iis qui 

Cpoli cusi sunt. 

LVII. Eædem literæ in Nummis Francicis. 

LVIII. Officinae monetariae Orientis. 

LIX. Officinae monetariae Occidentis. 

LX. Aliae officinae monetariae. 

LXI. Nummus Constantini M, explicatus. 

LXII. Vetus Inscriptio nuper detecta. 

LXIII. Nummi alii Constantini, in quibus exara¬ 

tum Francia, Alemannia. 
LXIV. Nummi in quibus vallum describitur. 

LXV. Sapphyrus Constantii Imperatoris. 

LXVI. Nummus Constantis in Britanniam trans¬ 

mittentis. 

LXV1I. Nummus Julii Silvani. 

LXVIII. Nummus Bonifacii triumphum exhibens. 

LXIX. Nummus Plac. Valentiniani, in quo ex¬ 

pressus Petron. Maximus. 

LXX. Nummus Justiniani, in quo expressusBe- 

lisarius. | 

LXXI. Nummus Stilichonis. 

LXXII. Nummi restituti et contorniati. 

LXX1II. Nummus adulterinus Heraclii. 

LXXIV. Ædes Anastaseos expressa in eo N ummo. 

LXXV. Imperatores Constantinopolitani imber¬ 
bes, barbati. 

LXX VI. Nummi Imperatorumex gentePalæologa. 

LXXVII. Medalliæ Joanniset Constantini Palæo- 
logorum. 

LXXVIII. Nummi Helenae nomen praeferentes. 

LXXIX. Nummi utriusque Theodosii. 

LXXX. Nummi utriusque Justini. 

LXXXI. Nummi Constantini et Constantis ex fa¬ 
milia Heracliana. 

LXXX1I. Numismata rptxéçaXa. 

LXXXI1I. Nummi Regum Gothicorum Italiæ. 

LXXXIV. Nummi Exarehorum Ravennæ. 

LXXXV. De barbaricis characteribus. 

LXXXVI. Solidus aureus. 

LXXXVII. Exagium. 

LXXXVIII. Nomisma. 

LXXXIX. Chrysinus. 

XC. Hyperpyrum. 

XCI. Talentum. 

XCII. Byzantius. 

XCIII. CPolitani Nummi. 

XCIV. Nummi Imperatorum nomine donati. 
XCV. Semissis. 

XCVI. Tremissis. 

XCVII. Tetarteron. 

XCVIII. Miliarensis. 

XCIX. Ceratium. 

C. Follis. 

CI. Follis majoris pretii. 

CII. Obolus. 

CHI. Leptum, quadrans, nummus. 

CIV. Assarium. 

CV. STap.eva. 

CVI. Aspri. 

CVII. Centenionales, Majorinæ pecunie. 

CVIII. Monetae, Caucii, Quadratæ, etc., dictæ. 

CIX. Scyphati. 
CX. Xâpaypia, craTrjp, quævis pecunia. 

CXI. Medallia. 

CXII. Malliae nostrates. 

CXIII. Masculi., 
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UTI VOCANT, 

NUMISMATIBUS, 

DISSERTATIO. 

I. 
NUMMORUM CONSTANTINOPOLIT ANORUM NECESSARIA 

COGNITIO. 

Etsi tot viri eruditissimi et in re nummaria antiqua peritissimi de 

hac liberalium disciplinarum parte copiose hactenus disseruerint, 

ac luculentos de numismatum figuris et inscriptionibus ediderint 

commentarios, eos tamen quos inferioris vocant Imperii nummos, 

fere omnes neglexere, maxime qui post Ileraclium regnavere 

imperatorum Constantinopolitanorum, tum quod male formatas 

figuras exhibeant, insulsasque, ne dicam ineptas, inscriptiones, 

tum etiam quod nihil in se fere contineant quod ad arguta illa et 

ingeniosa veterum numismatum ænigmata accedat. Verum quis¬ 

quiliarum ejusmodi, quandoquidem postremam istam numma¬ 

riam supellectilem ita indigilant, doctiorum hominum studio 

minime videtur indigna cognitio. Licet enim exquisita illa in iis vix 

occurrant reconditioris eruditionis argumenta, quæ vetustiora 

numismata passim suppeditant, ac viris literatis divinationum et 

conjecturarum præbent occasiones, insunt aliquando tamen in istis 

quæ OEdipo indigeant, qui obscura praveque quantumvis edita 

pandat oracula atque explicet. Fatendum deinde viliora ista nu¬ 

mismata ad ævi quo formati sunt historiam conducere, ab iisque 

lumen interdum accendi scriptoribus byzantinis. Horum denique 

notitia ex sese nullam licet contineret utilitatem, aut certe haberet 

nihil quod distinere debeat liberalem et excultum literis animum, 

si non magni, aliquanti tamen interest agnoscere quorum sint 

CANCII CLOSS. T. VII. — (DISSERT.) 

principum, et a quibus cusa et formata quæ manibus versamus 

numismata, et characterum in aversa eorum facie vim vel perci¬ 

pere, vel saltem investigare; quandoquidem nihil frustra in iis 

positum vel effictum licet arbitrari. Enimvero, ut in antiquioribus 

numismatibus, praeteritorum saeculorum felicem artium peritiam, 

ingeniorum acre judicium, et præclarasac sagaces aenigmatum ad¬ 

inventiones demiramur; ita in iis quæ ævi sunt sequioris et laben- 

tisImperii, artificum inscitiam, literarum , atque mechanicarum 

perinde ac liberalium artium lapsum et interitum; et quod stu¬ 

pendum, apud gentem cui literas et artes orbis debet, licebit de¬ 

plorare. Licebit, inquam, male formatos ac cusos nummos intueri, 

pessime insuper effigiatos, barbaros inductos characteres, bar¬ 

baras etiam ac utraque lingua mixtas persæpe inscriptiones, nullo 

denique fere genio vel ingenio expressas adversarum partium, si 

quæ habentur, figuras. Sed hæc sunt infimæ omnino ætatis nu¬ 

mismatum ; nam ævo Constantini, et qui proxime successerunt 

augustorum, longe alia occurrit nummorum facies, ut qui et in 

figuris et ænigmatum descriptionibus vix prioribus cedant. In 

utroque porro ejusmodi numismatum genere, quæ ad stemmatum 

byzanlinorum illustrationem delineari curavimus, explanando, 

haud inutilem forte operam nos collocaturos existimavimus , etsi* 

cum qualemcumque divinandi præbent materiam in rebus per se 

obscuris ac incertis, nobismet conjecturis indulgendi facultatem 

arrogaremus. Quod quidem hac ratione ita visum est aggredi, ut 

quæ vel omnibus, vel pluribus ævi sequioris numismatibus con¬ 

veniunt , in hac dissertatione explicarentur, ut ad eorum acce¬ 

dentibus inspectionem expeditior sit et figuras et characteres di- 
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gnoscendi via : quævero cuique propria sunt, post singula impe¬ 

ratorum stemmata brevioribus notis illustrarentur, in éo quod de 

familiis augustis byzantinis confecimus opere. Quæ igitur omni¬ 

bus vel pluribus conveniunt, aut imperatorum effigies, vestes 

nempe et adjuncta dignitatum insignia ac symbola spectant; aut 

inscriptiones ab iis quæ in superioris ævi occurrunt nummis di¬ 

versas; vel denique nummorum ipsorum novas et antiquis inco¬ 

gnitas appellationes : quibus quidem observationibus quædam ad¬ 

jungenda duximus, quæ in nummis iisdem prolixiori indigent 

commentario, tum etiam de spuriis ac adulterinis, atque adeo de 

iis quos Contorniatos vocant. Ita quadripartitum opus adornan¬ 

dum nobis incumbit. 

II. 

NUMMI CONSULARES. 

Atque ut ab augustorum figuris initium ducat instituta dispu¬ 

tatio, ex nummis imperatoriis quidam consulares appellantur; 

in quibus scilicet imperatores aut cæsares consulari habitu effin¬ 

guntur, iis quibus consulatum gessere annis cusi : nam unicam 

consulatus dignitatem tanquam impcratoriæ majestatis irpoaBri- 

xz)v, ut loquitur Libanius ‘, semper ambierunt augusti. Varie au¬ 

tem effictos cernimus : interdum enim expressa thorace vultus 

imagine, ut verbis utar Pollionis, cum stola consulari, sceptro 

aquiligero in dextra, et corona radiata qua caput cingitur, ut sunt 

nummi Aurelii Probi apud Tristanum2, Constantii Chlori, cui pro 

lemmate, Virtus Augg. et Constantini M., qui in cippo præfert, 

vot. xx cususque est anno decimo vel decimo quinto Imperii : 

nam hisce annis consul fuit Constantinus. Ejusmodi etiam est 

nummus Crispi Nobilissimi Caesaris laurea præcincti, cum stola 

perinde consulari, et sceptro aquiligero, nulla anni consulatus 

nota. Ter autem consul fuit Crispus 3; ac primo cum Licinio V., 

rursum cum Constantino II., denique cum Constantino III. Iis 

etiam forsan accensendi aliquot ex Licinianis, tametsi sceptrum 

non praeferant. Simili denique figura exhibentur in nummis, non 

lusca quidem, sed plena facie, protomæ Tiberii Constantini, et 

Mauricii Tiberii, dextra volumen, læva sceptrum aquiligerum , 

Phocæ vero loco sceptri crucem 4 ; Philippici denique loco vo¬ 

luminis globum crucigerum tenentium 5. Nam, etsi post Justi¬ 

nianum in Fastis consules non describantur, certum est tamen 

longe postea hanc dignitatem obtinuisse,uti mox dicturi sumus, 

et ad consularem dignitatem referendos videri nummos inferioris 

ætatis augustorum, in quibus consulari habitu exhibentur. 

III. 

PARIA CONSULUM EXPRESSA IN NUMMIS. 

Interdum par consulum èuî toü ßrjgaTo?, ut est apud Themi- 

stium6, seu pro tribunali sedentium, effictum conspicitur. Ita in 

nummo Constantis imperatoris æreo, majoris formæ, sedet ipse 

Constans celsior, caput nimbo vel lumine? circumdatus, cum 

binis consulibus, in tribunali, in cujus basi legitur hæc inscriptio, 

vot. v., quæ arguit Felicianum et Titianum in eo exprimi, qui 

1 In Consulat. Juliani. — 2 Tom; 3, p. 289. — Crispus et Licinius, an. 318; 

Crispus et Constantinus II, an. 321; Crispus et Constantinus 111, an. 324. — 

4 * Vide Bandurii Numismata, tom. 2, pag. 675. — 5 *Vide Bandur. ibid. pag. 698, 

in Filepico, seu Philippico. —6 Orat. II, p. 254. —7 *Apud Mediobarb. in Con¬ 

stante Tr. Potest. IV, pag. 480, edit, Mediol, 1730, 

consulatum gerebant, cum Constantinus M. excessit 25 julii, 

quo pro Constante Augusto 1 vota quinquennaliorum soluta sunt : 

aut forte Ursum et Polemium , qui sequenti. Consules etiam Con¬ 

stantinum et Constantem repraesentat nummus alter 2 aureus, 

majoris perinde formæ, pro tribunali sedentes, caputque nimbo 

exornatos, quibus adstant figuræ duæ stolatæ, laureos ramos por¬ 

rigentes, cum Christi monogrammate inter utriusque Augusti ca¬ 

pita, et hac inscriptione, Gloria reipubucæ; nam ter simul consu¬ 

latum gessere, annis scilicet 339-342-34 6. Maxime vero inter consu¬ 

lares insignis est nummus aureus Theodosii3junioris, in quo 

Theodosius ipse in sella sedet cum Placidio Valentiniano. Uter¬ 

que autem habitu consulari dextra volumen , sinistra globum cru¬ 

cigerum tenet, ubi Valentinianus ut puer effingitur, adeo ut ad 

primum, quo Caesaris, vel potius ad secundum ejus consulatum , 

quo Augusti nomen gessit, ut qui cum globo crucigero effingatur, 

imperii symbolo, referri debeat, cum ætatis annum sextum vel 

septimum vix tum attigisset. Eorumdem etiam Theodosii et Va¬ 

lentiniani consulum imagines, in altero ipsius Theodosii, qui hunc 

excipit, ni fallor, habentur. Imperatorum denique paria exhibent 

perinde nummi Valentiniani senioris 4, Valentis, Gratiani, Va¬ 

lentiniani junioris, Theodosii, Maximi Tyranni, et Victoris, non 

ut consulum, sed ut imperatoriae dignitatis consortium et colle¬ 

garum ; quod et indicat globus quem iis in nummis uterque ex¬ 

pressus augustus dextra tenet. Nam nec Maximus, nec Victor 

filius consulatum una gessere, quorum alter ut puer in nummo 

effingitur. 

IV. 

HABITUS CONSULARIS. 

Ex habitu igitur consulari nummos imperatorum consulares 

esse deprehendimus. Non de veterum reipublicæ romanæ, sed 

de citerioris ævi consulum ornatu ac veste hic sermo est, quorum 

insignia a priorum consulum insignibus si non diversa, saltem 

non prorsus eadem fuisse, in confesso esse debet. Notum ex scri¬ 

ptoribus priscorum consulum vestes fuisse togas pictas et palma¬ 

tas , ac trabeas, quod pluribus docuere pridem criticorum filii, 

tametsi utrumne a se invicem diversæ fuerint, non plane definiunt. 

Certum pariter istius nomenclatura indumenta etiam consulibus 

sub constantinopolitanis imperatoribus adseribi. Sed cum vete¬ 

rum consulum imagines, sive in statuis, sive in numismatibus 

dignitatis istius insignium formam materiamque non ita prodant, 

ut res extra omnem controversiam habeatur, incertum manet an 

eadem fuerint quæ numismata ac diptycha consularia reprasen- 

tant. In iis quippe, maxime in diptychis, ubi habitus consularis 

universus plene conspicitur 5, Consules tunicis palmatis et togis 

pictis induti apparent, cui superfunditur fascia latior collum am¬ 

biens, cujus pars dextra strictior, a dextro humero recta circa 

pectus ultra genua descendit, ipsumque humerum ac brachium 

dextrum circumvolvens , sinistrum humerum amplectitur, expli¬ 

cans sese, latiorque sensim effecta, ac circa dorsum delapsa, 

rursum a dextro latere per umbilicum transversum agitur, et in¬ 

fimam sinistri brachii partem, qua manui illud conjungitur, invol¬ 

vit, reliqua fasciæ parte retro pendula. Ita quidem in Diptychis 

1 *Anno 337. — 2* Nummus regius. Vide Bandur. Numism. in Constante, 

tom. 1, pag. 349. — 3 * Consule Bandur. ibid, pag. 558. —4 * Vide Mediobar- 

bum, in Valentiniano seniore Trib. Pot. IV, ad an. 368. 5* Mde Senatorem 

Bonarotam, in Animadv. ad tria diptycha, cujus ectypa exstant in fine ipsius 

operis, De antiquis vitris. Bottarius. 
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Leodiensi et Bituricensi ab Alexandro Wilthemio descriptis , quæ 

in Compendiensi apud Sirmondum ad Sidonium, et in numisma¬ 

tibus decussata tantum ad pectus cernitur, forte quod reliqua et 

inferior corporis pars in iis desit. Sed præstathoc loco diptychon ' 

aliud consulare eburneum (tametsi cujus consulis sit minime 

constet, cum nulla in eo habeatur inscriptio), ex gazophylacio re¬ 

gio describere, ea qua est forma ac magnitudine; tum ut habitus 

consularis omnino percipiatur, tum quod quædam contineat, quæ 

in aliis diptychis non occurrunt. Nam consuli utrimque adstant 

figuræ muliebres habitu satis insolenti, praesertim quoad ornatum 

capitis, quarum quæ ad dextram est hastam vel bacillum tenet, 

altera clypeo læva innititur, seu illa Minerva vel Pallas sit,-seu alia 

quaevis dea, cum hisce liguris virtutes designari pro certo sit, ut 

in Juiianæ imagine, de qua mox agemus, et ut ejusce ævi picto¬ 

res ac sculptores solebant, quod praeterea salis docënt figuræ ali¬ 

quot ejusmodi in Notitia Imperii Orientalis2 descriptae. Consul vero 

ipse dextram , qua mappam seu volumen tenet, non erigit, sed in 

gremio demissam habet. 

y. 

CLAVUS. 

Fasciam istam veterum esse latum clavum quidam censent, 

qui apud Sosipatrum3 impurpurata vestis, id est èp.u6p?upoç fc<r0r)s 

xai Ivy)Xo;, appellatur, et senatorum proprius fuit, qui trabeis aliis¬ 

que vestibus attexebatur, quas reptrepcpOpouç et çotvworepcpûpou; 

vocat alicubi Dio , ut itXaxurepçupa tgaxia Archippus apud Pollu¬ 

cem“^ : purpurae quippe nomine limbos vestium donabant. Veteres 

Glossæ : KutcXàç,^ repi xyjv yXajrjoot xuxXorepçûpa, limbus. Alibi : 

Ilopcpûpauçaugevri,clavus. Gloss. S.Benedicti cap.de Vestimentis . 

Clavi, Clavare, nopçupwtrat. Senator 5 in formula Rectoris 

provinciae : Chlamidis tueeprocul dubio clavos intende, quos scias 

non inaniter positos. Hinc fit ut cum publicum agentes, purpuram 

cernerent, de vigore Principis semper admonerent. Septima Syn¬ 

odus, can. 15 : Oùoè èx <7Y)pixwv Ocpaap.axtov rereouXp.évY)v ècrôïixa 

èreôvxo xiç, oùSs upooirExiOEcrccv exspo^poex ETuêXvjpcxxix &v xoTç ccxpo'.ç 

xüv tpaxi'wv. Sed clavi isti purpurei limbos vestium proprie spe¬ 

ctant , a quibus dictae ejusmodi vestes auroclavatœ, vel auroclavce, 

uthabet vetus interpres Juvenalis6 : unde recentiores Graeci vocem 

XpuaoxXaêapixo; formarunt. Verum alii fuere postmodum sena¬ 

torum et consulum lati clavi, quorum formam ita describit Acron 

ad illud Horatii :Prœtexlam et latum clavum : latum clavum pur¬ 

puram dicit quæ in pectore extenditur senatorum. Grceci xov v.o- 

Xoßuäva vocant. Usum ejus hodie retinent principes, injicientes 

vesti a cervice ad pectus indumentum ex purpura, vel pellibus pi e- 

tiosis muris Pontici, vel aliis, dum regio habitu prodeunt in pu¬ 

blicum. Ubi nemo non videt graphice describi ac designari fasciam 

istam consularem quæ, ad collum convoluta, a cervice ad pectus 

descendens colobii speciem referebat : quod tunicam absque ma¬ 

nicis fuisse testantur passim scriptores. Unde apud Ammianum 7 : 

pectoralis illa tunica sine manicis texta, cujusmodi colobium Aero¬ 

nis fuit, regale indumentum appellatur : non quod revera Acro- 

nianus colobium esset tunica contexta absque manicis, ut diaco¬ 

norum fuit; sed quod clavus, olim vesti adtextus, deinde ab ea 

avulsus, ita ad collum et humeros circumvolveretur, et ad pectus 

deflueret, ut colobii revera speciem praeberet. Clavos enim non 

modo purpuras vestium limbis adtextas vocabant, sed et quasvis 

i V. Tabell. 1. —1 Cap. 159. — » L. 1. — < L. 7, c. 14. — 5 L. G, ep. 21. — 

s Ad Satyr. 6. — " L. 14. 
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longiores fascias, ut linteorum clavos latissimos dixit Ammianus1, 

mappas laticlavias Petronius Arbiter, mantilia cocco clavata Lam¬ 

pridius, in Alexandro Severo. Clavos igitur intelligit Pacatus per 

purpuras consulares, cum, ut diximus eæ vesti consulari olim 

attexerentur, uti ea effingitur in nummo Augusti, quem designa¬ 

vit Biæus2 : quæ neque multum discrepat ab ea qua indutus con¬ 

spicitur Maximianus cum radiato stemmate in nummo argenteo, 

in cujus aversa facie scriptum : Pax Augg., nisi quod revera fascia 

latior collum ambiens, et ante pectus defluens potius videtur. 
Atque hic quidem colobium, consulum proprius non omnino fuit, 

sed senatorum omnium pacificus habitus, ut docet lex 1. Cod. 

Th. de Habitu (14, 10. )3 quo uti oportet intra urbem : Nullus se¬ 

natorum habitum sibi vindicet militarem, sed chlamydis terrore 

deposito , quieta coloborum ac penularum induat vestimenta. Ta¬ 

metsi consulum colobiones purpureos fuisse, aut ex pretiosiori 

alio panno, par sit credere. v 

VI. 

SUBARMALIS. 

At cum inter vestes consulares alia occurrat apud scriptores 

ævi posterioris, quam Subarmalis nomenclatura donant, videant 

eruditi an non ipsa eadem sit fascia, sic appellata, quod sub ar¬ 

mis, id est sub humeris, circumvolvat pectus, uli effingitur : 
adeo ut fuerit quod ibtxocpopiov vocavit ætas posterior. Valerianus 

quippe augustus sic Aurelianum compellat apud Vopiscum ’ : Cape 

igitur tibi pro rebus gestis tuis... togam preetextam, tunicam pal¬ 

matam , togam pictam, subarmalem profundum, sellam eboratam : 

nam te consulem hodie designo, etc. Ubi cum subarmalis postrema 

ex vestibus consularibus recenseatur, admodum probabile est eam 

esse quæ cæteris superfundebatur. Neque sane omnino a subarmali 

diversa fuit vestis illa quam succinctorium nuncupant, uti de¬ 

scribitur ab Isidoro 5 : Redimiculum est quod succinctorium, sive 

bracile nuncupamus , quod dividens per cervicem, et a lateribus 

colli divisum, utrarumque alarum sinum ambit, atque hinc inde 

succingit, ut constringens latitudinem vestiat corpus, atque con¬ 

jungendo componat .* hoc vulgo Bracile, quasi Biachiule vocant, 

quamvis nunc non brachiorum, sed renum sit cingulum. Succin¬ 

ctorium autem vocatum, quod , ut dictum est, sub brachiis ductum 

alarum sinum ambit, atque hinc inde succingit. Quæ quidem suc¬ 

cinctorii vel bracilis descriptio, si non subarmalis prorsus, saltem 

convenit stolce ecclesiasticas, de qua mox agemus , descriptioni. 

Subarmalem autem , non consulum duntaxat, sed et aliorum ma¬ 

gistratuum pacificum fuisse habitum, et quibus ii in solennibus 

imperatorum processibus ac festis diebus utebantur, pridem alii 

observarunt ex Spartiano, Trebellio Pollione, et Herodiano. Sed 

quod Casaubonus dixit fuisse sagum, seu militarem togam sic 

dictam, quod sub armis fibula annecteretur, vel sub armis reji¬ 

ceretur, ex auctorum locis ab eo allatis id confici nemo, opinor, 

dixerit. Neque etiam forte fidem apud plerosque obtinebit, dum 

profundum appellari subarmalem scribit, quasi re&npn., id est, 

talarem, cum hoc loco vox profundus videatur potius colorem de¬ 

notare saturum, intensiorem, etsubfuscum, ita ut idem sit sub¬ 

armalis, qui Pollioni cum purpura maura nuncupatur, id est 

ex purpura fusca : nam ita Græei ßa0ü interdum usurpant, ut 

Hesychius, qui xoù xô p-sya, v.at OtjnriXov, xai piXav significare ait. 

, L _2 Ad Aug. dial. tab. 13.'— 3* Colobium différé a latoclavio probat 
Gotbofredus, in Cod.Th. ex L. 19 et 23. Bottarius. — Hn Aurei, cap. 13, — 5L. 19 
Orig c- 33, 

19. 
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Hac notione yXoepôy ßaBuvogsvov, Paullus Silentiarius 1 viridem co¬ 

lorem saturum appellat. Sic etiam ß\j<r<rJ>v Græci pro profundo, 

perinde ac pro bysso seu purpura usurpant, atque adeo àvxi tyU 

u(-yr,-, ut habet idem Hesychius, sic ut subarmalis profundus 

fuerit ûo-yivogaip?);, hysgino infectus, ut loquitur Plinius. Quod 

vero profundum vocat Valerianus imperator, fundatum appella¬ 

runt scriptores ævi inferioris : nam vocem hanc cum tyria pur¬ 

pura, aulWafta fere semper conjungit Anastasius Bibliothecarius, 

uti alibi docemus Igitur subarmalis profundus fuerit, nostra qui¬ 

dem sententia, ex purpura intensiore ac satura , atque adeo St- 
6a <prçç. 

VII (VI). 

LORUM. 

Sed quamhæcætas clavum, vel subannalem, vel alia nomen¬ 

clatura dixit, fasciam illam consularem posterior lorum appella¬ 

vit, quod lori seu cinguli formam referret. Id enim genus esse 

ornamenti, quod Silvestro summo pontifici inter alia concessum 

aiunt a Constantino Magno, jam persuasum habetur. Ita enim 

Anastasius Bibliothecarius3, ubi de ejusdem Augusti donatione, 

ex codice Mazarino : Deinde diadema, videlicet coronam cajiitis 

nostri, simulque phrygium, necnon et superhumerale, videlicet 

lorum quod imperiale circumdare solet collum. Ubi Græca habent : 
aga xal xo Xiopov, y.ai xo (jogomopiov, ÖTicp y.uxXoT xov ßaovXixöv xpà- 

/V-ov. Hic exclamat Laurentius Valla4 : Superhumerale ais esse lo¬ 

rum , nec quid sit lorum tenes. Non enim cingulum ex corio factum, 

quod dicitur Lorum, sentis circundari pro ornamento Cœsaris 

collo : hinc est quod habenas et verbera vocamus lora. Quod si 

epiando dicantur lora aurea, non nisi de habenis, quee auratae collo 

equi aut alterius pecudis circundari assolent, intelligi potest, quee 

te res, ut mea fert opinio, fefellit : et quum lorum circundare collo 

Cœsaris atque Silvestri vis, de homine, de imperatore, de summo 

pontifice equum aut asinum aut canem facis. Ita nugantur ple¬ 

rumque puræ latinitatis ac veleris scientissimi, dum in inferioris 

ætalis scriptorum salebras et quisquilias incidunt. Sed indulgen- 

dum viro alioquin doctissimo, qui nec quid esset bannum vel lo¬ 

rum in hac donatione ignorasse debuit, cum totam vitam terendis 

melioribus libris insumpsisset. Perperam vero lorum in Græco dis¬ 

tinguitur a superhumerali, quod unum idemque esse constat, satis¬ 

que firmat Anastasius. Scio pallii usum summis aliisque pontifici¬ 

bus adseribi longe ante Silvestri atque adeo Constantini M. ætalem : 

cum Anastasius5 scribat Marcum PP. constituisse ut episcopus Os¬ 

tiensis qui consecrat episcopum urbis, pallio uteretur, et ab eodem 

episcopo urbis Romce consecraretur. Sed et auctor Ceremonialis Ro¬ 

mani6, quem Christophorum Marcellum quidam nominant, ab ipso 

Lino ejus usum ac originem auspicatur. Exstat porro hujusc.e orna¬ 

menti imperatorii nomenclaturae vestigium insigne apud Leonem 

Grammaticum inBasilio 7 : ’EvSpoviÇsxaixaî ÈfzaiviÇsxatvi èxxXïjcria, 

vjv fxxicrsv 6 ßaaiXeu; y.ai èxaXXinmat xoagto nolim, Ttapà «I'wxtou 

naxpiapyou, xoü ßamXe'to; êv xw aùxviç xaivtagm Xwpov çopécravxo;, 

y.ai xprj(iaxa nollà oôvxoç, Dedicatur ecclesia quam excitavit impe¬ 

rator, ornatuque plurimo decoravit, a Photio patriarcha, impera¬ 

tore in ejus dedicatione lorum ferente, et mullas pecunias erogante. 

Est igitur lorum quod postea pallium dictum est, quod consulum 

et imperatorum gestamen ac habitus primum fuit. Graeci wgoipdpiov 

appellavere, latini superhumerale, quia ad humeros circumvolve- 

1 ln Descrip. S. Sopliiæ, part. 2. v. 227. — 2 ln,GIoss. — 3 P. 12. — < De Do¬ 

nat. Constant. — 5 ln Marco. — G L. 1, 3ect. 10. — 7 P. 472. 

retur, collumque ambiret : unde xo xvxXovv ,xôv xpa^Xov d>|xo<pti- 

ptov Mathæo Blastari, 5 xOxXto irept xoù; wgouç egnpoaöev xe xal 

ohktOsv raptêâXXexcu, ut habet Symeon Thessalonicensis1, et irepi- 

xpa/r;).[ov dicitur Germano patriarchae constantinopolitano, in Hist. 

Eccles. Proinde ea appellatio indita consularibus ac pontificiis istis 

ornamentis, quod hæc aetas vestium segmenta lora appellaret, 

ipsasque vestes uno, duobus, tribus aut quinque segmentis dis¬ 

tinctas, monolores, dilores, trilores, et pentilorcs, ut Vopiscus 2, 

quæ universim tgaxia Xwpwxa vocat Achmes3. 

VIII (VII). 

PALLIUM. 

Simile porro consulari loro esse pallium pontificium ultro fate¬ 

bitur, qui pallii Sancti Gregorii M. Papæ descriptionem apud Joan- 

nem Diaconum 4 in ejus Vita attentius expenderit. Ita enim effin¬ 

gitur, ut haud fere diversum fuisse a consulari loro prorsus evin¬ 

catur : Pallio, inquit, mediocri, a dextro videlicet humero sub 

pectore super stomachum circulatim deducto : deinde sursum per 

sinistrum humerum post tergum deposito, [cujus pars altera su¬ 

per eundem humerum veniens, propria rectitudine, non per me¬ 

dium corporis, sed ex latere pendet. Ex qua descriptione colligit 

Angelus Rocca hanc minime convenire posse Gregorii imagini, 

quæ in aedicula Sancti-Andrem Romae conspicitur; cujusmodi 

etiam similes omnino pontificum romanorum complures effigies 

in sacris ejusdem civitatis ædibus haberi auctor est, in qua qui¬ 

dem imagine pallium Gregorii more latino factum reperitur. Unde 

colligit, pallium Gregorianum ejus fuisse formæ qua Graecorum 

pontificum fuit : hi enim, inquit, pro pallio fasciam quamdam 

seu zonam, latiorem sane ac longiorem quam stolam, sed instar 

stolae collo imponunt : dextra tamen ejus pars multo est lon¬ 

gior, et ad terram usque defluit, cujus pars major per sinistrum 

humerum post tergum rejicitur, ita vero ut crux una a tergo ma¬ 

neat, altera ad dextram, tertia ad sinistram appareat, quarta vero 

ad eam pallii partem quæ ab humero sinistro pendet. Sed et alio 

loco pallii materiam describit idem Joannes Diaconus5 : Pallium 

ejus bysso candente contextumnullis fuisse cernituraccubiis (acubus) 

perforatum, sicut vetustissimis musis, vel picturis ostenditur, Grae¬ 

corum Homophoriumexlana, non ex lino, contextum fuisse scribit 

Isidorus Pelusiota b. Enimvero ad terram defluxisse patriarchale 

ô)[xci<pdpiov satis innuit Zonaras, in Copronymo, dum illud Germani 

patriarchae constantinopolitani ab Anastasio quodam inter eundum 

calcatum scribit. In hoc tamen differt consulare lorum in Dipty¬ 

chis expressum a pallio pontificio, quod non modo collum lorum 

amplectatur, et ad pedes ante defluat, sed etiam a dextro latere 

circa umbilicum transversum agatur, lævaque manu extrema ejus 

ora sustentetur 7 : pallium vero pontificium etsi interdum ante et 

retro ad pedes defluit, interdum etiam pars anterior læva susten¬ 

tatur pontificis, ut videre est in veteribus tabellis Graecanicis, quas 

ad illustrationem [hujusce dissertationis et] Historiae Byzantinae [hic 

in tabella 9] delineari curavimus. Pallium id genus consularis orna- 

menti appellatum nemo forsan mirabitur, qui consulum, in Dipty¬ 

chis, lorum inspexerit, quod sat latitudinis videtur habere, prae¬ 

sertim ubi genua ambit, ut pallii appellatione donari potuerit : cum 

vestem interiorem totum fere involvat et ambiat. Et sane labente 

i Symeon Thessalon. de Templo. — 5 In Aureliano, cap. 46. — 3 C. 220. 

— 4 L. 4, cap. 84. — 5 Id. c. 80. — 6 J.ib. 1 epist. 136, — ' Leo, Imp, Orae. 16, 

p. 273. 
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sæculo octavo apud Græcos Byzantinos id nominis habuit : gav- 

Sûav enim dixerunt imperatorium istum ornatum qui humeros et 

scapulas ambit, in rochi seu rochcti episcopalis formam, ut obser¬ 

vat Gretzerus ad Codinum1 : ex quo stola? nostratis species quædam 

ante defluit, ipsi rocho adjuncta. Poü^ov enim ad genua usque de¬ 

scendisse auctor est idem Codinus2 : quo spectant ista ex glossario 

manuscriptoregio3 : MavSuaç, eî8o; Igaxiou, ônep xaXecraiXoupiy.iov. 

Nisi vox postrema nonXwpov, sed emXwpixtov, sagum scilicet mili¬ 

tare hoc loco significet, ut apud Leonem, in Tacticis4, et alios : tam. 

etsi ÈmXo'jpixtov civilibus etiam magistratibus non semel adscribat 

idem Codinus. 

IX (VIII). 

LORUM CONSULARIUM FEMINARUM. 

Id quoque observatione non indignum prorsus existimo, quod 

non consules duntaxat, sed et consulares feminas, uti ab Ulpiano1 

consulum uxores vocantur, eodem ac simili pene perinde habitu 

usas quo conjuges, colligere sit ex iconismo, qui in vetustissimo 

Dioscoridis codice scripto habetur in bibliotheca Cæsarea,uti a 

Petro Lambecio6, ejusdem curatore doctissimo, describitur : ubi 

|i£yaXo^uxia et <ppûvT](7cç habitu muliebri illustrissimæ Juliana?, 

cujus nomen ibi exaratum legitur, assident : ipsa vero, fascia illa 

ampliori collum et humeros amplectente, et pectus attingente, 

exornata conspicitur, in hoc a consulari fascia diversa, quod ista 

muliebris sinistro brachio non aptetur. Fasciæ colorem non distin¬ 

xit idem Lambecius, contentus observasse in medio octogono sedere 

in throno duabus aquilis suffulto, feminam diademate regio, vesti¬ 

tuque partim aureo, partim cœruleo, et calceis rubris, instar impe¬ 

ratricis Constantinopolitance exornatam. Certe ex novella Justi¬ 

niani 7, consulum uxores, quæ auveyAàgTrouai vaïç twv auvoniouv. 

Tiov à y. Ti ai, radiis maritorum coruscant, eodem quo ii schemate, 

id est, ornatu donatas licet colligere. Ubi Julianus Antecessor 8, 

quod Justinianus ayfqg.a, honorem vocat consularia; dignitatis, et 

maritales infulas. (Scribit Lampridius in Heliogabalos, quasdam 

matronas consulares conjugii ornamentis fuisse donatas : idque ve¬ 

teres imperatores affinibus detulisse, et his maxime quæ nobilitatos 

maritos non habuerant, ne innobilitatae remanerent.) Fuit autem 

Juliana, filia, ut recte conjicit idem Lambecius, Olybrii augusti 

ex Valentiniani III filia Placidia, et Areobiudæ consulis uxor ,0. 

X. 

LORA IMPERATORUM OCCIDENTIS. 

Eidem muliebri Julianæ loro propemodum simile videtur illud 

quo usi sunt Occidentales imperatores. Exstat siquidem in codice 

Augustano libri Frederici II imperatoris de Arte venandi per aves 

rapaces, icon ejusdem imperatoris sedentis cum paludamento togæ 

superinjecto, dextra sceptrum libatum tenentis. Supra togam vero 

pendet a collo fascia latior, gemmis et lapillis distincta, ad pedes, 

quæ balteo quodam ejusdem fermo latitudinis circa pectus con¬ 

stringitur, quem fasciam pectoralem, seu aTYjööSeagov possumus 

appellare, ut est in vett. Glossis. Figuram exhibuit editor, qui pu¬ 

tat esse Manfredi regis Siciliae, qui additamenta quædam parentis 

libro adjecit, hoc argumento, quod imberbis sit, cum aliæ ejusdem 

' L. 3, c. 14. — 2 U 14, n. 3. — 3 Cod. 1673. — « Cap. 6, n. 26. — 1 L. 1, 

D. de Senator. (9, 1.) — c Lambec. 1. 2 Comm. de Caesarea Bibi, c. 8. — 7 105, 

cap. 2. — 8 Const, 98. — 9 Cap, 4. — 10 V. Tabell, 2. 

imperatoris barbatae, inquit, conspiciantur. Nos vero non tam re¬ 

gium quam imperatorium esse ornamentum omnino censuerimus, 

quamquam regum etiam fuisse satis evincunt quæ Petrus IV, rex 

Aragonum, de sui ipsius vestibus regiis scribit : ait enim iis super¬ 

fusam stolam quæ etiam pectus ambiebat, hisce verbis Catalani- 

cis 1 : E apres una dalmalica de drap vermeil historiat ab obres 

d’aur et ab fullatges : mas no i avia perles, ne altres obres, pereo 

que se apparella cuytadament : et daquest drap mateich una estola, 

que comenca en lo muscle esquerra, et traversa al costar dret, et 

l>uis er acincta entorn, e eren egualats los caps de la estola, e un ma- 

niples, et calces deldit drap sens sabates, etc. 

XI (IX). 

FORMA PALLII PONTIFICII. 

Ut porro procedente tempore pontificium pallium, apud Latinos 

praesertim, non fascia fuit libera ac sponte defluens, collumque 

circumdans, sed ad majorem sacra facientium pontificum commo¬ 

ditatem ita aptata, connexa, ac consuta, ut formam suam antiquam 

servaret, tribus acubus vel aciculis, quas et spinas aut spinulas 

vocabant, casulae defixa, in anteriori et posteriori parte, et ad hu¬ 

merum sinistrum : in dextra enim acus non figitur : ita a Graecis 

augustis lorum, quod primitus liberum fuit, simplexque fascia 

collo ac corpori circumfusa, postmodum ad majorem etiam com¬ 

moditatem superiori vesti, quam, ut diximus, gavSûav seu poO^ov 

nuncupabant, assutum est : ita tamen ut lori veteris formam qua- 

dantenus servaret. Id sane omnino deprehendere est in Michaelis 

et Manuelis Palæologi imperatorum figuris quas delineari curavi¬ 

mus 2 : in quibus non modo nescio quis ornatus collum ambiens 

describitur, ex quo stola? seu largioris fasciæ species ante defluit : 

umbilicum vero circumcingit fascia alia latior margaritis et la¬ 

pillis adornata, cum limbo ex opere Phrygio, unionibus perinde ac 

lapillis pretiosis distincto, ubique fasciam ambiente, cujus pars 

extrema sinistro imperatoris brachio sustentatur, ab eo, ut consu¬ 

lare lorum, pendula. Id genus imperatorii ornamenti SiaSyjga ap¬ 

pellavit ætas posterior, quemadmodum tradit Codinus3, ut quod 

vestes cæteras constringat. 

XII (X). 

STOLÆ SACERDOTUM. 

Neque forsan aliunde stolas suas accepere Christiani sacerdotes, 

regiis nempe ornamentis et indumentis donati subinde a principi¬ 

bus : cum et Theodosii junioris nummi aliquot a nobis descripti 

imperatorem eundem consulem simili stola ad pectus decussata re- 

præsenlent; ut et vetus tabella græcanicaJMichaelem etGabrielem 

archangelos, loro quidem augustali decoratos, sed ad pectus de¬ 

cussato, illud etiam ambiente, et ad sinistram reflexo ; quomodo 

denique imperator Constantinopolitanus effingitur in Leonis impe¬ 

ratoris Oraculis 4 : adeo ut inde colligere liceat stolam istam aliud 

non esse quam succinctorium, cujus supra meminimus. Quin 

etiam stola interdum nuncupatur ipsum archiépiscopale pallium : 

quod vulgo dicitur esse ornamentum ad modum stolce sacerdotalis, 

crucibus intextum, super alia ornamenta delatum, humeros ad in¬ 

star coronce pectusque circumdans, ante dependens5. Sane stolce no- 

' L. 3, c. 16, 33. — 2 * Tabellæ 6, 7. — 3 Codin, de Off. c. 6, n. 34. — 4 14, 

16, — 5 Silvester, in Summa. 
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mine pallium exerte donant Eadmerus.ubi de sancto Anselme, 

archiepiscopo cantuariensi, Alexander II PP-, m epistola ad Hugo- 

nem, archiepiscopum rotomagensem, etLandulfus deSancto-Paulo, 

locis in Glossario nostro descriptis. Collum vero, perinde ac pal¬ 

lium circumdat stola ad interiora descendens, inquit Stephanus 

Eduensis, decussatimque stringitur, ut consularis fascia, quam 

fortassis lepiv «roMIv vocat Themistius1. Nec scio an stola sacer¬ 

dotalis, ut consularis, pectus olim amplexa sit, sinistro brachio 

circumfusa, uti in veteribus tabellis græcamcis liomophoriura 

episcoporum interdum delatum observavimus, cum id testari vi¬ 

deatur manipulus, qui sinistrum sacerdotis brachium cingit, ita ut 

pars stolæ olim fuerit, et ab ea postea resecta, ad majorem sacra 

facientium sacerdotum commoditatem. Jacobus Cardinalis*, de 

Coronatione Bonifacii VIII PP : 

.Cubitum lævum cingitque mani plus. 

Hisce omnibus addendum insuper, diaconos, apud Græcos, sto¬ 

lam (quam in humero sinistro pro more recepto gestant, ut docent 

Clirvsostomus 3, Euchologium Graecorum 4 et vetus tabella grœca- 

nica5, quam hic describi curavimus, in qua effictus est sanctus 

Stephanus, prælerea Georgii Pachymeris effigies, quam ex codice 

manuscripfo Augustano ejusdem historiae descripsit Wolphius 6 ), 

cum communicaturi erant, azavçoeiowç praecingere ante et retro, 

ita tamen ut pectus ambiat, forma haud omnino diversa ab ea qua 

lorum gestari diximus, ut videre est in tabella, quam delineavit 

vir eruditissimus Jacobus Goarus ’. 

ceps, et an revera apud Constantinopolitanos armorum seu insi. 

gnium usus, saltem sub extrema tempora, obtinuerit : cum ad nu¬ 

mismatum Byzantinorum historiam id prorsus pertineat, in quibus 

aquila interdum conspicitur, uti mox indicabimus. Aquilam pro 

regiæ ac supremæ dignitatis symbolo fere semper habitam palam 

est. Scribit Fulgentius1 in præliis aquilam auream in signis bellicis 

sibi fecisse Jovem, hineque finxisse poetas ejusce avis ministerio 

rapuisse Ganymedem ; atque ideo fortassis scholiastes Cæsaris 

Germanici ad Arati Phaenomena2 aquilam 'signum Jovis appellavit : 

ut de ea longe antea dixerat Theocritus 3, Aiàç edeno; alsxèç ôpvtç, 

Zrjvö; 7tou tô6e avijxa. Aiunt 4 porro Jovem sibi hanc potissimum 

avem delegisse, quod dum adhuc in cunis esset in Creta insula, 

nectar eidem quotidiedeferret aquila ex scopulis, ut ex oceano am¬ 

brosiam columbæ; vel, ut alii volunt, quod felici aquilae advolan¬ 

tis augurio victoriam contra Titanas esset consecuius ; vel sane 

quod aquila Çcaov ßaciXixöv, animal regium sit, uti appellatur ab 

Æschyli Scholiaste5, et supremi imperii, quod in Jove finxere gen¬ 

tiles, ut est apud Dionysium Areopagitam, symbolum fuerit6. 

Hinc Clearcbus Heracleensis tyrannus, cum se ab ipso Jove pro- 

diisse populis vellet persuadere, aquilam, tanquam divinorum isto¬ 

rum natalium præcipuum argumentum, sibipræferri voluit7. Scri¬ 

bunt alii8 Persarum regesaquilam hastæ longiori impositam, vexilli 

loco, in præliis extulisse ; atque inde Æschylum0 non alio Xerxem 

Persarum regem, quam aaroü nomine indigitasse. Sed et Oseas 

prophelaIO, de Nabuzardano Persarum regis ( quem nudo regis no¬ 

mine semper intelligit Scriptura sacra ), legato ac duce verba fa¬ 

ciens, hunc aquilae comparat. 

XIII (XI). XY. 
CONSULARE SCEPTRUM. 

AQUILA ROMANORUM. 

De sceptro eburneo, vel aureo, dignitatis consularis perinde in 

nummis symbolo, nihil est quod hic dicamus, cum obvia sint quse 

in hanc rem conferri possunt; præstat tantum monere in consulis 

Anastasii sceptro , quod habetur in Diptycho Leodiensi, aquilam 

corolla laurea ambiri et includi, cui trina virorum capita immi¬ 

nent 8. In Bituricensi aquila alis expansis circulum vel orbem am¬ 

plectitur, in quo viri, imperatoris forte, effigies delineatur. Addo 

denique imperatorum numismata consularia videri, quotquot ejus¬ 

modi sceptro in iis conspicui sunt : in quibus est medallio æreus 

Licinii, in gazophylacio canonicorum regulariumSanctæ-Genovefæ 

Parisiensis, cum inscriptione in aversa parte, Jovi conservatori, 

in quo palmata indutus conspicitur idem augustus. Verum desiit 

sensim gestamen istud consulare, primusque Phocas imperator 

pro sceptro aquiligero crucem assumpsit, ut ex nummis ejus doce¬ 

mur, in quibus consulari habitu effingitur, et cum volumine : 

quod cæteri fere deinceps augusti usurpavere : tametsi postmodum 

idem sceptrum gestasse Philippicum imperatorem ejus ostendant 

nummi. 

XIV. 

AQUILA IMPERII SYMBOLUM. 

Hic porro disquirendum videtur an ab ejusmodi consularibus 

imperatorum sceptris, an vero a Romanorum veterum militaribus 

aquiligeris signis, in utriusque imperii symbolum, seu, uti vocant, 

armorum insignia, aquila transierit : quando etiam efficta bi- 

1 Orat. 11, extr. — 2 L. 2, c. 1. —3 Hom. de Filio prodigo, — 4 P. 254. — 5 Ta¬ 

bella 10. — 6 T. 147. —7 P. 254. — 3 Vide P. Fabrum, ad 1. 2 de Orig. Juris. 

Dempster. etc. 

Aquilam porro a Persis accepisse Romanos, nolim pro certo sta¬ 

tuere : cum ab ipsis reipublicæ primordiis inter præcipua supremæ 

dignitatis insignia semper habita sit, tradatque Dionysius Halicar- 

nassæus11 hanc a Tuscis habuisse Romanos : quibus post inita pacis 

foedera regum suorum ornatus praecipuos misere, quos inter fuit 

sceptrum eburneum aquila insignitum, quod romani consules ser¬ 

vavere deinceps tanquam præcipuum dignitatis suæ argumentum. 

Atque exinde aquila in signis militaribus præcipuum etiam fuit, 

unicumque fere, ex quo Marius, bello contra Cimbros, cæteris 

quibus hactenus usi erant in præliis Romani abrogatis, solam 

aquilam retinuit : quae quidem aurea erat, quomodo postea depicta 

est in imperatorum byzantinorum insignibus, et in sacrario perinde 

aureo solebat asservari12. 

XVI. 

AQUILA BICEPS QUANDO INVECTA. 

Quando vero biceps aquila invecta fuerit non planum est asse¬ 

qui, cum nec in imperatorum vel consulum nummis, nec in cæteris 

rei antiquariæ monumentis uspiam occurrat, praeterquam in co¬ 

lumna Trajani, Romæ, in qua militis clvpeo inscripta visitur ‘3. Sed 

1 Fulgent, lib. 1 Myth. p. 133. — 2 P. 127. — 3 ld. 17, v. 72. — 4 Moero By- 

zant, apud Athen. 1. 11 ; Lactant. 1. 1 ; Fulgent.; Isid. 1. 8; Orig, c. 3. —5 P. 61, 

135. —c* Signum Jovis Olympici, quod Phidias elaboraverat, manu tenebat 

sceptrum, cui aquila super imposita erat, ut docet Pausanias, lib. 5, cap. 12. 

Bottarius.— 7 Memnon. — 8 Plut. lib. 2 de Fort. Alex.; Justin. 1. 16 ; Xenoph. 1. 7 

Cyrop.; Philostr. in Hero. —In Persis, p. 135. — 10 C. 8. — 11 L. 3. — i2 Ste- 

wech. ad Veget. 1. 1, c. 23; 1. 2, c, 6; Lipsius, ad Tacit. — 13 Lipsius, in Ana- 

lect, ad milit. Rom, p. 18, 
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priores byzantinos imperatores bicipitem aquilam, aut in sceptris 

consularibus, aut vestibus adtextam detulisse nondum advertimus. 

Scribit Guillelmus Apuliensis, Romanum Diogenem, eo praelio quo 

a Tureis caesus est, agnitum ab iis ex aquila aurea loricæ intexta, 

sed an bicipiti non indicat1 : 

Indiciis aquilae, quod plus dabat omnibus armis 
Aurea conspicuum loricæ innixa nitorem, 
Graecorum dominus cognoscitur. 

Quidam Germanos bicipitem aquilam sibi adrogasse existimant, ex 

quo in clade Variana signa Romanorum et aquilæ duæ in eorum 

venere potestatem : tertia a signifero, priusquam in manus hos¬ 

tium veniret, in cruenta palude demersa, ut ait Florus 2 : quas 

quidem binas aquilas diis patriis in lucis ii suspenderint. Ulricus 

Huttenus3 : 

Vindice ut Arminio, celeris prope rura Visurgis, 
Romanas acies miro Germania motu, 
Quintiliumque ducem conciderit, unde birostrae 
Contigerint aquilæ, traducti insignia regni, 
Excussumque jugum, non tantum haec tempora nossent. 

IVon enim biceps est aquila, subdit Cuspianus4, ut imperitum vul¬ 

gus credit, sed duce simul, quarum altera alteram expansis alis 

obtegit, etc. Sed hanc sententiam, cui adstipulatur Flaccus Illyricus, 

jure exagitat cardinalis Bellarminus5, qui non duas aquilas in 

insignibus imperatores gerere, sed unam divisam in duo capita, 

ejusque rei causam esse, quod imperium esset inter duos principes 

divisum, quorum alter in Occidente, alter in Oriente sedem habebat. 

Cui quidem Bellarmini sententiæ consentanea sunt quæ habet 

Joannes Georgius Trissinus 6, poeta italicus, lib. 2, de Ralia a Go¬ 

this liberata : 

II grande imperio, ch’era un corpo solo, 
Avea due capi ; un ne 1'antica Roma , 
Che reggeva i paesioccidentali, 
E l'altro nella nuova, ehe da! volgo 
S’àppella la citta di Constantino. 
Questa era capo a tutto 1'Oriente ; 
Onde l'aquila d’oro in campo rosso, 
Insegna imperial, poi si dipinse, 
E si dipinge cou due teste ancora. 

Sed hæ recentiorum conjectura ingenii potius acumine quam ipsa 

nituntur rei veritate, cum biceps aquila longe recentior videatur, 

praesertim apud Byzantinos : ut pote quæ uoiceps in insignibus gen¬ 

tilitiis Palæologorum Montferratensium descripta sit, qua imperium 

constantinopolitanum designatur; deinde in effigie Constantini 

Palæologi, Michaelis imperatoris filii, quam initio hujus disserta¬ 

tionis describimus7, pallium aquilis cum unico capite inspersum 

conspiciatur. Praeterea in prioris Theodori Lascaris, ejusdemque 

Michaelis Palæologi, imperatorum, nummis, quos exhibuit Octa¬ 

vius Strada, si tamen genuini sunt, pulvilli quibus pedes insistunt, 

ejusmodi aquilis insperguntur. Ita pariter in Michaelis Palæologi 

imperatoris pedibus substrato pulvillo ad utrumque latus uniceps 

effingitur aquila : in Andronici vero ad sinistrum dun taxat, in iis 

scilicet eorumdem Augustorum imaginibus quas ex codice Augu¬ 

stano historiæ Georgii Pachymeris, Nicephoro Gregoræ præmisit 

Hieronymus Wolpbius. 

1 Lib. 1 de Gest. Norm. p. 23. — 2 Lib. 4, c. 12 ; Tacit. 1.1. — 3 in Carmine 

de German, non degeneri. — 1 In Cæsarib. — 5 De Transiat. lmper. Rom, lib. 1, 

c- 7 g 2._6 Lib. 2 della Italia liberata da’ Goti. — ' Tabella 6. 

XVII. 

AQUILA BICEPS DESCRIPTA IN NUMMIS BYZANTINIS.' 

Idem tamen Octavius Strada Theodori Lascaris junioris nummum 

alium describit, in quo pulvillus aquilis bicipitibus exornatur : quo¬ 

modo etiam effingitur a Wolphio ex eodem codice Augustano. Sed 

et Georgius Phranzes* solennem apparatum, quo Venetiis excep¬ 

tus est Joannes Palæologus imperator, describens, ait nautarum 

qui navem qua ille vehebatur ducebant, pileos bicipitibus aquilis 

fuisse exornatos ; et in ipsius navigii puppi, binos exaratos leones, 

hosque inter aquilam bicipitem effictam. Testatur denique vir eru¬ 

ditissimus Ismael Bulialdus2 etiamnum in eo palatio quod Con¬ 

stantini nomen servat, complura spectari scuta cum aquila bicipiti. 

Sed quod in eo quod binas hasce literas IIA praefert, festum Pa- 

schatis designari pulat, vix viro doctissimo assentiar, cum longe 

potius Palæologi nominis prima elementa videantur continere. Ve¬ 

rum (quod omnem adimit controversiam) habemus præ manibus 

epistolam Demetrii Palæologi despotæ ad Carolum VI, Francorum 

regem , quam suo loco damus, cui adtextum est sigillum cereum 

papyro superfusum, in quo biceps aquila cum binis corollis effin¬ 

gitur : quæ quidem despotæ insignia hisce verbis describuntur in 

manuscriplo provinciali, uti vocant, sub Carolo VII exarato : Le 

roi depos de Roumenie, de gueules à Vaigle d'or à deux testes abcc- 

quiè et ampietè de senais. Habentur etiam in eodem codice armo¬ 

rum insignia imperatoris conslantinopolilani : Le roi de Roumenie, 

de gueules à trois ( leg. quatre ) lettres qu'on appelle B. cl’or. Alio 

loco : L’empereur de Constantignoble porte de gueules à quatre sur¬ 

cils (leg. fusils) d’or. Describuntur etiam insignia imperatoris 

trapezuntini : L’empereur de Trapezonde, d’argent à quatre faices 

de sable, au quartier de Constantinoble. Ex quibus primo colligitur 

familiarum Augustarum insignia hic describi, Palæologæ scilicet, 

et Comnenæ; non vero Imperii Orientalis, quæ aquila aurea bi¬ 

cipiti in campo rubeo constabant ; deinde eos qui nigras tres cam- 

panulas Comnenis abscribunt3 pro insignibus, vix fidem mereri, 

cum potior haberi debeat scriptori horum Augustorum coævo. De¬ 

nique observationem meretur, quod Demetrius Paleologus non fa¬ 

milia; sed Imperii insignibus usus sit : quasi aquilæ propriæ fue¬ 

rint despotarum quibus etiam horum vestes, pilei, ac cothurni 

interstinguebantur, ut auctor est Codinus4. Ex his igitur videtur 

omnino confici Byzantinos ævi posterioris augustos bicipitem de¬ 

tulisse aquilam, usosque perinde ac cæteras nationes, armorum 

insignibus. Quod ultimum firmat præterea Joannes Cantacuze- 

nus5, quo loco navalem Andronici Paleologi imperatoris ad Chien- 

sem expeditionem proficiscentis apparatum commemorat : rjv xe 

agtXXa itoXXi) xoie, xpiripâpyaiç, éxàoxou çtXoveixoüvxoç noXuxsXaa 

xcà Xa(J.upoTïjTi itapaay.euÎK xoùç ocXXouç ÙTiepëâXXeGSai, xai xaxs aXXa 

èlfepxuovTO Ttpàç xo jxeyaXoupeTtÉGXEpov, xai xà TrXïipcôpaxa ÈxÔGpouv 

îoioi; Ttapaorjpot;, Évxe ouXott; xai oottugiv vjcccv yàp où xuxovxmv, 

àXXà xôûv xe EÙysvwv xat p-e^aXa ouvagéveov. Tum non levis trierar¬ 

chis contentio incidit, dum quilibet cccteros sumptuoso splenilido- 

que apparatu superare nititur, et cum alia magnifice instruit, tum 

classiariorum arma et clypeos suis insignibus exornat ; nec enim 

de infima plebe, sed viri nobiles ct admodum copiosi erant. Quibus 

quidem verbis belle describit eam majorum clypeorum seriem 

quæ in navium marginibus exponi solebat, nostrisque pavesade 

i L. 2, c. 14, p. 133 (Concil. Florent, p. 7, edit. Labbei). — 2 ln Not. ad Du¬ 

cam, c. 37. — STJgbell. inEpisc. Croton, n. 45. — ’ DeOff. c. 3. — &L. 2, c. 11. 
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appellatur, ut ad Villharduinum olim monuimus.' Quando vero in¬ 

signium usus apud Byzantinos coeperit, vix detiniri potest ; tametsi 

id plane constet, a Latinis hunc mutuatos, reque etiam ac sultanos 

seu Saracenicos et Turcicos principes, quorum arma ac insignia in 

antiquis provincialibus exarantur. 

XVIII. 

AQUILA OCCIDENTALIS IMPERII. 

Neque proclivius est divinare quando occidentales augusti ni¬ 

gram aquilam pro imperii insigni usurparunt. Quis enim supini 

adeo ingenii est ut præstet fidem nuperis scriptoribus hac de re 

nugas vendentibus, atque adeo ipsum Joannem Villaneum audiat, 

scribentem Julium Caesarem auream detulisse, Augustum et suc¬ 

cessores nigram, tandemque Constantinum Magnum bicipitem au¬ 

ream in scuto rubeo detulisse? Quis eidem Viilaneo *, Chassaneo3, 

et aliquot aliis assensum præbeat, nullo vade, tradentibus Caro- 

lum Magnum detulisse pro insignibus scutum bipartitum, parte al¬ 

tera dimidiata aquila nigra in campo aureo, altera liliis aureis in 

campo caeruleo effictis? Quis denique Miramontii frontem patia¬ 

tur3, affirmantis hæece insignia præferre veteres tabulas Caroli 

Magni, Ludovici Pii, et Caroli Calvi : quasi non longe alia sint ho¬ 

rum augustorum cerea et aurea sigilla, in quibus ipsorum thora- 

cidæ effinguntur? Quis Andrem Favyno4 et Vareunæo credat, scri¬ 

bentibus Carolum Magnum detulisse pro insignibus auream aqui¬ 

lam in campo eæruleo; nigram vero in campo aureo tum primum 

usurpatam ab Ottone, qui Saxoniæ ducum, a quibus ortum duce¬ 

bat, insignium colores servare voluerit? Aquilam sane signum et 

vexillum fuisse Imperii Occidentalis, FridericoI imperante, testa¬ 

tur Guntherus lib. 7, vers. 504, Ligurini : 

At qua cæsareæ, signum latiate, cohortis 
Regia fulget avis, magnorum densa virorum 
Agmina, ceu magni glomeravit viscera regni. 

At de aquilæ colore nigro post Saxonicos augustos, verumne id sit, 

dubium facit Rigordus5, quo loco describit Ottonis imperatoris in 

prælio bovinensi vexillum : Ab opposita, inquit, parte stabat Otho, 

in medio agminis confertissimi, qui sibi pro vexillo erexerat aqui¬ 

lam deauratam super draconem pendentem in pertica oblonga 

erecta in quadriga. Ubi draco idem valet quod pannus oblongior, 

in quo depicta erat aquila aurea : nam dracones vexilla fere omnia 

scriptores appellasse in Glossario docuimus; tametsi Willelmus 

Brito veram draconis effigiem fuisse scribat6 : 

Erigit in carro palum, paloque draconem 
Implicat, ut possit procul hinc atque inde videri, 
Hauriat et ventos cauda tumefactus et alis, 
Dentibus horrescens , rictusque patentis hiatu, 
Quem super aurata volucer Jovis imminet ala, 
Tota superficies cujus nitet aurea, solis 
Æmula , quo jactat plus se splendoris habere. 

At Chronicon Flandrense? draconis figurae non meminit : Il y 

avoit an milieu du char une attache de vingt pieds de haut, et y 

avoit dessus un aigle doré, de moult riche ouvrage; et avoit les ai¬ 

les estendues bien longues, et relui soit si fort, qu'à peine on le pou. 

voit regarder. Ex quibus sane colligi videtur posse aquilam non 

intextam panno alicui, sed sculptorio opere effictam fuisse. Faten¬ 

dum tamen non inde plane evinci aquilam occidentalium augusto- 

1 Lib. 1, c. 40; 1. 4, c. 3. — 2 Conci. ;17. — 3 De Cancellar. p. 29. — < Le 

Roy d’armes. — 5 In Phil. Aug, an. 1215. — 0 Lib. 11, vers. 25. —7 C. 15. 

rum fuisse auream in armorum insignibus, licet ejusmodi fuerit in 

eorum vexillis, quod maxime docet Philippus Mouskes, in Histo¬ 

ria Francorum manuscripta de Ottonis imp. in prælio bovinensi 

clypeo : 

- Quar il porte, ce n’est pas fable, 
L’escut d'or à l'aigle de sable. 

Prætereaidem Chronicon Flandrense *, ubi de Henrico YII luxem- 

burgensi : Et fut monté sur un grand destrier, et avoit vestu un 

tornicle d’or ( tunicam auream) à l'aigle noir,... et un chevalier 

chevauchoit devant lui, portant une lance en un bichot de sa selle; 

et pardessus avoit un aigle d'or, qui les ailes avoit ouvertes, et sui- 

voit les bannières, etc. Sed ex hisce supra allatis patet omnino 

nondum ea tempestate usurpatam ab Occidentalibus bicipitem 

aquilam : proindeque in controversiam vocari posse, an juriscon¬ 

sultum Marianum Socinum 3 jure refellat Carolus Molineus3, scri¬ 

bentem occidentales imperatores bipartita insignia detulisse, in 

quorum parte altera dimidia aquila, in aUera familiæ insignia de¬ 

scripta erant, usque ad Sigismundum imperatorem, qui cum orien¬ 

talium augustorum videret inclinare potestatem, Saracenis ac Tur¬ 

eis undique eorum provincias invadentibus, primus aquilam inte¬ 

gram ac bicipitem in insignibus adseripserit, quod nec facere 

ausus fuerat Carolus Magnus, quantumvis potens ac bellicosus, ne 

Græcos irritaret. Huicce Socini de Sigismundi imperatoris aquilæ 

bicipitis usurpatione sententiæ favere videtur lemma adscriplum 

ejusdem augusti sigillo cereo, uti describitur a Marquardo Fre- 

hercri : ait enim in aversa parte circa aquilam hosce versiculos, ne¬ 

scio quid jiuuxïjpctbSsç sonantes, legi : aquila ezeciiieus, sponte 

MISSA EST DE CELIS , VOLAT IPSA SINE META , QUO NEC VATES NEC 

propheta evolavit altius. Ex quibus sane versibus satis appa¬ 

ret imperatoriam Occidentalium dignitatem, se demum imperante, 

ad summum decus et gloriæ culmen evectam innuere voluisse Sigis¬ 

mundum. Sed erudito scriptori gratiam aliam haberemus si an bi¬ 

ceps ista fuerit aquila nobis indicasset. Describit idem Freherus5 si¬ 

gillum aureumCarolis IV, imperatoris Sigismundi parentis, adfixum 

diplomati, quod ille de electione Imperii exaravit, et vulgo Auream 

bullam vocant ; in quo imperator coronatus sedet in throno, ad cu¬ 

jus latera habentur bina scuta in quorum altero aquila, in altero 

leo effinguntur. Ejusdem imperatoris simile sigillum effictum ha¬ 

betur apud Nicolaum Zyllesium 6, ubi aquila cum unico capite ex¬ 

hibetur, cum hac inscriptione, carolus dei gracia romanorum 

rex Semper augustus et BOHEMiAE rex. Verum cur nigra aquila 

ab occidentalibus augustis usurpata sit, hactenus incompertum, 

nisi eo colore effictam dicamus, quod is revera sit aquilæ melioris 

color, quam asvov p.sXavoorYjv et psXava vocant Græci, valeriam La¬ 

tini, qui ideo aquilam nominarunt, a colore subfusco, quem aqui¬ 

lum vocant 7 : de qua quidem aquilæ specie ita cecinit Jacobus 

Augustus Thuanus8 : 

Optima ct ipsa aequans animis ingentibus illam 
Corporis inferior quamvis sit mole, nec ungue 
Aut rostro tantum valeat, digitisve; sed ortus 
Non mentita suos, animive oblita virilis,__ 
Accipitres collata nothos facit. Hanc quoque nostri 
Valeriam dicunt, Graii melaneëton, atrum 
Quod referat rostro, pennisque, atque ungue colorem. 

1 Cap 51. —2 In cap. Cum contingat de foro comp. — 3 ln Cons. Par. tit. 1 

de Feod. n. 21. — 4 In Not. ad bullam Sigism. post Petr, de Audio, p. 585. — 

5 ln Not. ad lib. 2 Petri de Audio, c. 5; V. Hœppingium, in trac, de Insign. 

cap. 6, part. 2. — 6 InS. Maximino Trevir. p. 63. — 7 Fest. — 8 L. 1, de Re 

accipitr. 
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Atque hic quidem longiori forsan quam par erat de ulriusque 

Imperii aquila observatione sumus digressi, quam tamen haud in¬ 

gratam fore, vel omuino a proposito alienam, visuram iri spera¬ 

mus : cum et res Byzantinas quoquomodo illustret, et de Græco- 

rum augustorum agat insignibus, quæ subinde in familiis nostris 

Byzantinis effinguntur. 

XIX (XII). 

VOLUMEN, VEL MAPPA. 

Ut igitur unde divertit, redeat oratio, quæri solet quid illud 

sit quod consules et imperatores gestant, dextra interdum, quan¬ 

doque sinistra, chartaceo volumini simile. Id quidem non inferio¬ 

ris omnino ævi Augustis proprium fuit, cum in achata Sanctæ-Ca- 

pellæ parisiensis, quem æri incidi curavit Tristanus, nescio quis 

cum volumine effingatur ; et Faustinae et Antonini philosophi 

prostent nummi', quibus pro lemmate adscribitur, vota publica, 

ubi binae stant figuræ muliebres, cum viri altera, stolata et palliata, 

quae consulis videtur, tenentis dextra simile volumen ; alius prae¬ 

terea Aurelii Veri imperatoris, in quo duae figurae dexteras jungunt, 

quae videntur esse consulum, sinistra volumen perinde tenentium, 

cum hac inscriptione, concordiæ augustor.trib. p. cos. ii; alius 

etiam Commodi imperatoris, cum iisdem figuris, et inscriptione, 

pietati senatus cos. v. pp. ; denique alius ejusdem Aurelii Veri, in 

quo imperator et consul dextram Romae galeatae sedenti porrigit, 

sinistra volumen tenens, cum épigraphe, tr. p. vii. imp. iv. cos. ii. 

Ejusmodi etiam volumen in vetustissimis palliatorum, vel etiam to¬ 

gatorum (atque adeo mulierum), imaginibus sinistra teneri, apud 

Velserum 2 et Boissardum3 passim observare est, quos ex conjec¬ 

tura duumviros esse idem Velserus, tametsi falso, opinatur. Exhi¬ 

bet praeterea idem scriptor informe aliud axviSàptov, seu mavis tho- 

racidam, viri pariter palliati, cum hocce'volumine in sinistra manu. 

Sed et in codice vaticano scripto an. dc. xcix. sanctus Petrus 

simile volumen sinistra tenens effingitur, ut et sanctus Paulus in 

Oltonis II sepulcro, apud Nicolaum Alemannum 4, in Dissertat, de 

Lateranensibus Parietinis. Exinde crebrius occurrit in Byzantino¬ 

rum augustorum nummis, maxime in consulari Juliani cæsaris, 

qui pro inscriptione præfert, virtus cæsaris, nam bis Cæsar con¬ 

sulatum gessit, an. 356 et 357; et in nummo aureo Theodosii junio¬ 

ris, in quo idem Theodosius et Valentinianus III habitu consulari 

effinguntur ; praesertim vero in diptychis consularibus, et fere 

semper in Tiberii, Mauricii, Phocæ, et Leonis Isauri nummis. Id 

vero gestaminis mappam esse ludorum edendorum symbolum, 

quidam volunt : consules enim statim atque renuntiati fuerant, po¬ 

pulo Circenses dare consueverant. Quæ quidem mappa in bituri- 

censidiptycho explicata, in compendiensi et Leodiensi, et in omni¬ 

bus nummis convoluta ac complicata effingitur, sic ut membra¬ 

neo volumini similis fere sit : in regio vero ita efficta conspicitur, 

ut extrema in rotunditatem quandam complicata majora cernantur, 

quam qua manu dextra stringuntur : ut liquido appareat fuisse 

quiddam tractabile. Nescio an ipsa explicata censeatur esse in eo¬ 

dem diptycho mappa in binis figuris quæ sellæ lateribus adpin- 

guntur, quarum singulæ binis manibus mappas explicatas tenent, 

in ludorum editionis symbolum : nisi forte eæ mappæ contineant 

nummorum certam quantitatem, qui efficti quodammodo conspi¬ 

ciuntur, ita ut ad consulum ÛTtaxstaç, seu missilia referri debeant. 

1 Apud Biceum, post Augustini Dial. p. 43, 45, 50, 51. — 5 In Aug. Vindelic. 

p. 116, 228. — 3 In Antiq. Rom. part. 3, fig. 61, 147; part. 4, flg. 56, 57,119, 

123; part. 5, flg. 71 ; part. 6, fig. 29. —4 Cap. 10, p. 86,88. 

CANGII GLOSS. T. VII. — (DISSERT.) 

Mappam autem signum fuisse edendorum ludorum, et mappas 

dictos ipsos circenses apud Marcellinum comitem, Julianum An¬ 

tecessorem, et Polemæum Silvium in Laterculo notum est : unde 

(AccmräffOat, in glossis Basilicum, dicebatur is qui projectam ab 

imperatore, vel consule, aut alio magistratu mappam excipiebat, 

signumque gladiatoribus dabat, quem mapparium vocant sanctqs 

Chrysostomus ', auctor Chronici Alexandrini, Scylitzes, Nice- 

tas Chômâtes, et alii2. Quod si ita se res habet, dicendum per¬ 

inde videretur a duumviris istis augustanis quorum ex Velsero 

supra meminimus datas, ut olim a consulibus romanis, civibus 

suis mappas, seu editos circenses : quod a vero absonum minime 

videri debet, cum amphitheatra ac circos suos habuisse nobiliores 

civitates constet. Sed cum sanctos Petrum et Paulum in vetustissi¬ 

mis picturis cum ejusmodi pariter voluminibus depictos deprehen¬ 

damus , nescio an ea pro mappis circensium generatim usurpari 

debeant3. (Verum longe aliter se res habet quoad mappas consulum, 

quæ nihil aliud sunt quam mappulæ tergendo naso : quod docet 

omnino Theophylactus, in cap. 19 Actor. : Tà 8s cnpuxivôtà èv vaT; 

Xepfft xaxé^ouui, ot pur) Suvàpsvoi wpàpia cpopéaai, oiot stai ot çopoüv- 

xe<; xà; ÛTtaxixà; crxoXà; Ttpo; xo àTtojxûxxeaôai toc; tiypox-qxa; xoü 

7tpoawuou. Eadem,verba habet OEcumenius, in eadem Acta, ubi 

post crxoXàç, addit, fi yooëîa. Eo etiam spectant quæ leguntur in 

glossis Basilic. : ’OSovàpia xat oSovta, 6<pacr[j.axa È7tip.r]xri, a xat 

ùipdcpta Ttapà xivtov Xéyovxai, xaüxa 5è ot TtaXaol [eI; TOxXàxiov] elffîov- 

xs; <ruyxXY}xixot èwtçepôp-EVoi, èv aùxoT; xat aTtepOxxovxo xac in- 

éttxuov. Cangius in Audit.) 

XX (XIII). 

ACACIA. 

Certe, etsi primis Imperii sæculis mappam revera fuisse id 

consulum gestaminis concedatur, vel etiam codicillos consulares, 

quod quidam opinantur; seu magistratuum omnium qui res pu¬ 

blicas tractabant, insigne, quod potissimum colligere est ex figuris 

adjunctis Nolitiæ Imperii, in insignibus quæstoris, primicerii No¬ 

tariorum , magistri Scriniorum, etc., id de veterum Romanorum 

aliorumque statuis, in quibus eadem in sinistris symbola conspi¬ 

ciuntur, dici non potest, quæ non chartaceorum voluminum, sed 

mappularum seu sudariorum complicatorum potius speciem refe¬ 

runt. Ut si longe aliud fuit extrema Græcia ; siquidem illud idem- 

que sit, quod certe licet arbitrari, quanquam fortasse in aliquo 

immutatum. Acaciam enim vocabant recentiores, fuitque saccus ex 

panno purpureo confectus, codici similis, terra vel arena plenus, 

cujus arcanum sic prodit Codinus4, ubi de imperatore : xov Ss ys 

oraupov Èv Ssijtà çépei àe£ ■ Èv 8s xŸj àpcejxEpà ßXdtxiov xcôSixt Èoixà;, 

SsSspivov (xîxà pavSoXi'ou • o ßXaxtov sj^et yßiti.o. èvxôç xat xaXstxat 

’Axaxta, d>; sntr) pèv xèxov {JaarXÉa xauEtvov eivai <5; ôvrjxov, xat pr) 

Sià xo xvjç ßaaiXEi'a; ü^oç Èuai'pEoôat xat psyaXa'jy,e7v. Crucem in 

dextra semper portat, in sinistra vero pannum sericum codici simi¬ 

lem , ligatum mantili, liabetque intus terram vel arenam, et vocatur 

acacia : quasi dicat illud, imperatorem humilem esse ut mortalem, 

neque propter Imperii fastigium efferri, neque se tumidum jactare 

debere. Eandem acaciæ significationem adseribit Simeon Thessalo¬ 

nicensis, qui quod yßg-o. Codinus, x°'3V> pulverem vocat : MExà xà 

1 Orat, de Circo. —2 Chron. Alex. an. 876; Nicet. in Alex, lib.3, n. 2; Scy¬ 

litzes, etc. —3 *Quæ in manibus apostolorum cernuntur, non utique mappæ; 

sed vere volumina sunt, tam in anaglypticis quam in picturis coemeterio¬ 

rum, quæ volumina sæpe etiam revoluta et explicata apparent. Vide Roinis 
subterranea tabulas. Bottarius. — 4 De Off. c. 6, n. 27. 

âo 
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Xaêelv Tov (jia'jpov et; SiFfga vr,; e-jaeoEta;, y.ai vrjv àxaxîav, 07iep 
y_où; èartv, 07jpa;vu>v Tà çJBapxôv Tvi;àpy^;, y.at tt,v èx tcivtcju xa- 
iietvtoatv, etc. Cntcc in pietatis argumentum, et Acacia suscepta, 

qucc pulvis est, Imperii, fragilitatem denotans, et quee ex ea oritur, 

abjectionem, etc. Hocce s,me schemate acacia depingitur in Michae¬ 
lis Palæologi imperatoris effigie , quam hic damus 1 : licet in aliis 
Theodori Lascaris junioris, ejusdem Michaelis, et Andronici se¬ 
nioris imaginibus, quas ex Codice Augustano Historiæ Georgii 
Pachymeris delineari curavit Hieronymus Wolphius, in voluminis 
speciem exhibeatur. 

XXI (XIV). 

NUMMI IN QUIBUS EQUI IMPERATORIBUS APPINGUNTUR. 

Sed cum de mappis edendorum circensium symbolo supra quae¬ 
dam praemissa sint, ad eosdem etiam circenses, ac proinde ad con¬ 
sulares nummos referri videntur, qui equum ipsis augustis ad- 
pictum praeferunt, quem habenis ii dextra prehendunt. TristanusJ 
in Claudio existimat fortunam Imperii eo designari, seu potius 
ipsum Imperium, pro cujus symbolo equus semper habitus fuerit. 
Verum circenses datos denotari longe probabilius : nam et in dipty¬ 
chis Leodiensi et Bituricensi equos dextra ductos, quos inde Dex- 

trarios nostri appellarunt, ad circenses ludos licet intueri, ab ipsis, 
a quibus edebantur, aurigis distributi. Quod præter Symmachum3 
Scitis innuit Capitolinus in Gordiano, ubi de ejus adhuc privati 
consulatu : Equos siculos et cappadoccs, permittentibus imperatori¬ 

bus, factionibus divisit, et per heee populo satis carus, qui semper 

talibus commovetur. Et Marcellinus comes, de consulatu Justiniani4 : 
Numerosos preeterea, phaleratosque in circo caballos jam donatis 

quoque impertivit aurigis, una duntaxat, ultimaque mappa insa¬ 

nienti populo denegata. Ejusmodi porro cum equo nummos Claudii 
elNumeriani imperatorum exhibet idem vir eruditissimus. (Sed et 
descripsit Octavius Strada nummum FI. Julii Constantii August., in 
quo effictus cernitur spiculum tenens, cum clypeo, in quo circus 
exhibetur, equum adpictum habens, quem dextra per os prehendit, 
ex quo conjectura nostra firmatur. — Cangius in Audit.) Alium 
Constantini nobilissimi cæsaris damus, cusum anno votorum vicen¬ 
naliorum 20 qui pro lemmate beata tranquillitas praefert, ex qua 
quidem inscriptione perperam Constantino Magno affictus videtur, 
cum cæsaream is dignitatem paulo ultra biennium tenuerit, Cæsar, 
quo pater augustus dictus est, anno renuntiatus, ipsoque post an¬ 
nos duos et tres menses exstincto, imperator pariter appellatus : ac 
proinde vola pro Vicennalibus Constantini M. cæsaris solvi non 
potuere, qui ad ejusdem dignitatis decennium non pervenerat : ex 
quo Constantini junioris esse par est credere, in cujus nummis 
eadem vota in cippo etiam exarata leguntur, sed cum additione 
jun. quæ in hoc abest. Neque tamen Constantinus junior consula¬ 
tum gessit hoc cæsareæ dignitatis votorum Vicennaliorum anno, 
qui in Christi 326 cadit, adeo ut ex hisce adpictis equis circenses 
in consulatibus non semper, sed in votorum nuncupatione inter¬ 
dum datos liceat colligere. Idem dicendum videtur de Crispi nobi¬ 
lissimi cæsaris nummo, anno pariter votorum Vicennaliorum 
cuso, quo consulis dignitatem etiam non obtinuit. Ita denique effin¬ 
gitur Jovianus in medallione, quem suo loco delineamus. 

i Tabella 6. - 2Tom. 3, p. 191, 316. — 3 L. 4, ep. 8. — i p. 60. 

XXII (XV). 

NIMBUS. 

Circulis, sanctitatis apud nos indicibus, ambiri innuimus capita 

imperatorum Constantii ac Constantis, et Theodosii junioris, ac 

Placidii Valentiniani in eorum nummis consularibus. Qui quidem 

circuli videntur consularis dignitatis insignibus accenseri a Mamer¬ 

tino ', in panegyrico Maximiano dicto : Trabem vestra; triumphales, 

et sellce curules, et hœc obsequiorum stipatio, et fulgor, et illa lux 

divinum verticem claro orbe complectens, vestrorum sunt ornamenta 

meritorum. Nam quod Latini nimbum dicunt, alii lumen appellant, 

ut Servius, ad illud 2 Æneid., ubi de Pallade : 

.nimbo effulgens, et Gorgone sæva. 

Id est, inquit, nube divina : est enim fulvidum lumen, quod capita 

deorum tinguit. Ita etiam Honorius Augustodunensis2 : Lumina 

quee circa capita sanctorum in modum circuli depinguntur desi¬ 

gnant quod lumine asterni splendoris coronati fruuntur. Idcirco 

vero secundum formam rotundi scuti pinguntur, quia divina pro¬ 

tectione, ut scuto, nunc muniuntur. De nimbo ita rursum Servius, 

ad illud ex 3 Æneicl. : 

Et lunam in nimbo nox intempesta tenebat. 

Proprie, inquit, nimbus est qui deorum vel imperatorum capita, 

quasi clara nebula nubere fingitur. Et Isidorus 3 : Lumen quod circa 

angelorum capita pingitur nimbus vocatur : licet et nimbus sit 

densitas nubis. Sed et quod Anastasii consulis utroque diptycho, 

Leodiensi scilicet et Bituricensi, affingitur, in conchae figuram radia¬ 

tum, nimbus videtur. Ejusmodi igitur luminosis circulis capita sua 

ambiri augusti voluere, iis etiam postea consulibus communica¬ 

tis, ut divinitatis speciem quandam sibi assererent, cum nimbis, 

seu claris nubibus, deos suos ita in picturis ac tabellis ambirent4. 

Hinc tam frequens divinitatis, numinis, ac aeternitatis ab iis usur¬ 

pata vocabula et epitheta, quibus plenæ sunt imperatorum leges, lo¬ 

cis pridem ab aliis indicatis5. Verum hæc veniam aliquam merentur 

in augustis, quorum adeo ampla fuit potestas, si recentiorum im¬ 

peratorum expendatur ambitio, qui hominum omnium vanissimi, 

ac omni facinorum genere contaminatissimi, provinciis etiam suis 

pene exuti, et intra Urbis moenia, paucorumque circumjacentium 

oppidorum limites coerciti, sanctos sese a subditis, atque adeo ab 

ipsis Constantinopolitanis patriarchis cæterisque pontificibus com¬ 

pellari voluerunt, ut docemur ex Pachymere 6 : cum eundem titu¬ 

lum summo Romæ pontifici denegarent, quod tradit idem scriptor 7 : 

contra quam Magnus ipse Constantinus, qui sanctum se, vel certe 

divum, appellari prorsus renuit, ut tradit Juvencus, lib. 4. Histo¬ 

riæ Evangelicæ extremo : 

Hæc mibi pax Christi tribuit, pax hæc mihi saecli, 
Quam fovet indulgens terne regnator apertae 
Constantinus, adest cui gratia digna merenti. 
Qui solus regum sacri sibi nominis horret 
Imponi pondus, quo justis dignior actis 
Æternam capiat divina in sæcula vitam. 

Hinc formula compellationis vulgata, Aecnto-ra pou ayte, quam ob¬ 

servare licet non semel in Rationali Peraequatorum sub Alexio Co- 

1 N. 3. — ! Lib. 1, c. 133. — 3 Lib. 19, c. 31. — * *De nimbo, cujus mentio- 

nem hic facit Cangius, videndus omnino liber cui titulus : Sculture e pilture 

eslratie da cimiteri, etc. tom. 3, pag. 88. Hoc nimbo ornantur capita nonnullo¬ 

rum heroum in Codicibus Vaticanis qui Virgilii opera continent. Bottarius. — 

41 Filesac. 1. 1, de ldololatr. Polit, c. 1. — 6 L, 6, c. 31 ; lib. 10, c. 11, 29, 32. 

— 7 ld. 1. 9, c. 5, 
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mneno exaralo, Codino’, et aliis scriptoribus Byzantinis. Jure igitur 

Isaacium Angelum suggillabat FridericusI imperator, ejus legatos 

alloquens2 : Dominus vester sanctum se appellat : mirabilis est sancti¬ 

tas quee sanctos viros, honestos, religiosos, benigne, utpote fideles 

nuncios, in oscula pacis exceptos, in quorum ore non est inventum 

mendacium, nec iniquitas, subito consuevit incarcerare, et fame ac 

nuditate usque ad mortem macerare. Longe faciat a nobis Deus talem 

sanctitatem. 

XXIII. 

CONSULARIS DIGNITAS QUANDO DESIIT. 

Atque hæc quidem de consularis dignitatis insignibus : sed 

quando illa demum desierit apud Byzantinos, non omnino planum 

est. Illud constat consulum ordinariorum exstinctam dignitatem 

sub Justiniano, quam sibi solis asseruere postmodum imperatores 

ipsi, qui perinde, ac jam olim Vitellius, hac videntur ratione consu¬ 

lis perpetui titulum sibi adrogasse3. Quod et ipse Justinianus exerte 

ait4 : T5> pAv ßactXet SoîvexT)? uraartv {nraxséx, ndtn ttôXetu xs xcà 8rj- 

p.oiç ‘/.ai s0vs<7t, xat è<p’ Éxàaxrj; xà Soy.oîivxa Siavép.ovxi • TtçoGÉç>yzxa.i 

oè, ^jvtxa caixèi; vEvcetEv, rj axoWj. Quibus quidem verbis hoc voluit 

Justinianus, ut vir doctissimus censet5, cum perpetuum consula¬ 

tum imperator gerat, vi scilicet ipsa, quatenus omnibus civitati¬ 

bus, populis, gentibusque seu provinciis, vel pro arbitrio jus red¬ 

dit , vel imitatione consulum largitur munera, et subditis suis quæ 

collibitum est distribuit, stolam tamen consularem aliaque insignia 

principi accedere, cum ipse annuerit. Primus autem Gordianus imp. 

vestes consulares, palmatam tunicam et togam pictam, privatus 

suas fecit, ut auctor est Capitolinus. ( Vetus inscriptio apud Aringh, 

lib. 3,c. 3, pag. 250, sic clauditur epitaphium cujusdam Draconi : 

Dcpos. VII idusmaias, Leone juniore Aug. primum conss.) Post 

consulatum igitur Basilii junioris, qui solus magistratum iniit 

anno 14 Justiniani, Christi 541, nullus consul ordinarius creatus 

est : quod Justiniani avaritiae adseribit Procopius 6 : sed anni nu¬ 

merati sunt ab ejus consulatu, hac formula, Post consulatum Basilii 

junioris anno 1, 2, et sic deinceps, usque ad 25, qui incidit in annum 

quo Justinianus exstinctus est. Tum enim Justinus junior consula¬ 

tum iniit, cujus solennem apparatum et processum pluribus de¬ 

scripsit Corippus 7, et quoad vixit, hanc dignitatem sibi soli adse- 

ruit, annis ita recensitis, ut est apud Marium Aventicensem, anno 

2, 3, i, etc., consulatus Justini junioris augusti. In Chronico Alexan¬ 

drino sic ejusdem recensentur anni, anno 1 Justini, post consula¬ 

tum Justini junioris solius , et ita deinceps usque ad annum quo 

obiit. Verum adscriptæ Novellis Justini constitutionibus, tum a 

Scrimgero, tum a Francisco Pithœo post Julianum Antecessorem 

editis, subscriptiones in recensendis consulatus Justini annis nul¬ 

latenus sibi cohærent, adeo ut mendis haud carere in plerisque li¬ 

ceat suspicari. Dehinc idem Tiberius imperium et consulatum 

excepit, ejusque anni hoc modo numerantur in eodem Chronico 

Alexandrino : Ind. 12, Tiber. 2, post consulatum Tiberii Novi 

Constantini iterum solius. Deinde anno secundo : Anno Tiber. 2, 

post consulatum Tiberii Novi Constantini iterum solius. Deinde , 

tertium solius. Verum longe aliter anni imperii Tiberii Augusti 

exarati interdum leguntur. Quippe Pragmaticum ejusdem Tiberii 

de Filiis colonorum, editum ab eodem Pithœo, datum dicitur anno 

octavo, et post consulatum ejus anno tertio. Præterea vetus Scheda 

1 De Off. c. 4, n. 31, c. 8, n. 2. —2 Tageno'l’atav. [ap. Frelier-Struv. tom. 1, 
pag. 409.] — 3 Grut. 239, l. — 4Nov. 105, § 4. — 5 P. Faber Sanjorian. — c In 

Auecdot. c. 26. — ' L. 4. 

adseripta Collectaneo ex libris sancti Augustini ab Eugippio 

scripto, a viro doctissimo Joanne Mabillonio edita’ : Ego Petrus 

notarius Ecclesiœ Catholicce Neapolitana, ut potui, emendavi sub 

dic iduum decembrium, imperatore domino nostro Tiberio Constan- 

tinopolis agusti anno septimo, post consulatum ejusdem agusti 

anno tertio, indictione quinta decima, obsidentibus Langobardis 

Neapolitanam civitatem. Unde plane colligitur annos imperii au¬ 

spicatum Tiberium a 7 sept. ind. 8, an. 574, quo caesar et Imperii 

successor dictus est a Justino. Eo mortuo Mauricius imperium 

iniit anno Christi 582, quo consul defuit, ut est in Chronico Alexan¬ 

drino : ’Iv8. d Ttpwxoç svtocvxo; àvuuaxo;', xaî èy. xoivoü oôypaxo? 

êypàçyy Mexà ôuaxetav Tiêsptou Ka)v<jxavxivou xoù x-Jj? ôsîa; ),vastos 

éxouç xsxdcpxou. Indictio prima, primus annus caruit consulibus : 

atque ex communi decreto scriptum est, Post consulatum divee me- 

morue Tiberii Constantini anno quarto. At sequenti consulatum iniit 

Mauricius solus 2. (Theophanes an. 2 ejusdem Mauricii : Todxw x£j 

EXEt p,v)vl AexepSpiii) lv8. B' uTtaxoç ô BarnXeùç TtpocayopEUexa'., v.al 

TtoW.oùi; 0ï]<7cojpoù<; xt| ttoàsl sStopijcraxo. Hoc anno mensis decembris 

die vigesimo indict. 2. imperator consul est designatus, et multos the¬ 

sauros urbi largitus est.Legitur vetus inscriptio apud Reines.pag. 9G0, 

quæ sic clauditur : Imp. d. n. Mauritio pp. augusto anno iii post 

CONSULATUM EJUSDEM AN. II1ND. IV. — CaNGUJS IN ADDIT.) ExllitlC 

qui excepere Mauricii anni sic numerati, anno 2, 3, etc. post consula¬ 

tum Mauricii augusti solius : atque ita deinceps usque ad 20, quo a 

Phoca tyranno est interemptus, qui statim consulatum cum imperio 

adiit. Ejus autem primus imperii annus sic in Actis publicis consi¬ 

gnatus est3 : Consule Phoca solo. Secundus vero, Post consulatum 

Phocee augusti. At tertius sic inscribitur : Post consulatum Phocee 

augusti primum. Deinde quartus : Post consulatum Phocee augusti 

secundum, et sic deinceps usque ad octavum, qui inscriptus est. 

Post consxilatum Phocee augusti sextum, quo et neci datus est ab 

Heraclio. Sed cur primus Phocæ consulatus in tertium Imperii an¬ 

num videatur rejici, cum consulatus ejusdem imperatoris primo et 

secundo mentio facta fuerit, fateor me non assequi. Exin idem He- 

raclius imperium auspicatus est indictione 14octob. 7 a quo qui¬ 

dem die ad 13 januarii in publicis tabulis adseriptum tantum, anno 

primo Heraclii imperatoris. Sed postea ab eodem die ad ultimum 

decembris decimæ quintæ indictionis additum, Et consulatu ejus¬ 

dem religiosissimi domini nostri. Nam licet, ait auctor Chro¬ 

nici Alexandrini, in publicum curru vectus non processerit, illud 

tamen tempus ejus consulatui adseriptum est. Annus deinde secun¬ 

dus Heraclii sic notatus : Secundo post consulatum Heraclii augusti. 

Mox a 22 januarii, quo filius Constantinus a patre dictus est impe¬ 

rator, indictione 2 statutum est 4 ut post verba ista solennia, In 

nomine, scriberetur, Imperii divorum dominorum nostrorum et be¬ 

neficentissimorum Flavii Heraclii piissimi anno 3 post consulatum 

ejus anno 2 et Flavii Novi Constantini a Deo protecti filii ejus anno 1 

semper augustorum et imperatorum. Descripsit Beda5 Epistolam Ho¬ 

norii PP. ad Honorium Dorovernensem ep., quæ ita clauditur : Data 

die tertia iduum januariarum (al. juniarum), imperantibus dominis 

nostris, piissimis augustis, Heraclio anno vicesimo quarto, post 

consulatum ejusdem anno vicesimo tertio, atque Constantino filio ip¬ 

sius anno vicesimo tertio, et consulatus ejus anno tertio : sed et He¬ 

raclio felicissimo ccesare item filio ejus anno tertio, indictione septi¬ 

ma. Id est, addit Beda, anno Dominicae Incarnationis DCXXXIV; 

quæ quidem adseripta temporis nota mendo haud videtur carere. 

Siquidem enim, quod tradit Theophanes, Heraclius novus Con- 

1 Tom. 2 Analect. p. 11. — 2 Beda lib. 1 Uist. Eccl. eap. 24. —3 Cbr. 

Alex. —4 Synodus VIII, Act. 1. — 5 Edit. CUifflet. 1. 2 capite 18. 

20. 
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stautinus 1 januarii die, anno VII. Ileraclii, Christi DCXVII consula¬ 

tum iniit, et publice processit, idemque fratrem Heraclium, seu 

Ileracleonam, cæsarem dixit, utriusque dignitatis non potuit esse 

annus tertius; sed debuit esse decimus septimus. Mortuo Ileraclio 

aug. Heraclius alter, qui et Constantinus nuncupatus est, vulgoque 

Constans vocatur a scriptoribus , ejusdem Heraclii, ex filio Hera- 

clio juniore Novo Constantino nepos, imperatorium titulum ad¬ 

eptus mense junio indict. 14 post patris obitum sequenti indictione 

consularem dignitatem iniit. Exstat1 enim epistola Theodori PP. ad 

Babolenum Bobiensem abbatem, data quarto nonas rnaii, imperii 

domini piissimi augusti Constantini anno secundo, consulatus 

primo, indictione prima. Unde colligitur, consulatum iniisse 1 ja- 

nuarii anno imperii 2 quod mense junio 15 indictionis inierat, 

cum tertius mense junio inciperet indictione eadem prima. ( Syn¬ 

odus deinde sexta œcumenica inita dicitur Constantinopoli, Con¬ 

stantino (Pogonato) imperatore, an. 27, et post consulatum ejus 

an. 13, Heraclio vero atque Tiberio ejus fratribus an. 22, indict. 3, 

Christi scilicet 680; unde colligitur, patre superstito dictum impera¬ 

torem,acujus morteillius consulatus putatur.—Cangiusin Addit.) 

Exinde Actalib. a dæm. virg. an. 713 apud Baronium2, consulatus 

Anastasii, seu Artemii imperatoris, mentionem agunt : quorum in¬ 

itium ita concipitur : Imperante domino nostro piissimo perpetuo 

augusto Anastasio magno imperatore, anno primo, et post consula¬ 

tum ejusdem serenitatis anno primo, etc. Concilium Romanum sub 

Gregorio II PP. an. 721, celebratum dicitur3, in ejus praefatione, 

imperante domino piissimo augusto Leone, a Deo coronato, magno 

et pacifico imperatore, anno VI, post consulatum vero ejus anno XVI 

sed et Constantino Novo imperatore ejus filio an. II mense aprili, 

indictione IV. Ubi indubie delenda litera numeralis X, tametsi in 

subscriptione rursum reperiatur. Copronymus mortuo Leone pa¬ 

rente anno 741 junii 18 consularem titulum pariter sibi adseripsit, 

quod præ caeleris testatur inscriptio Romanæ synodi actæ sub Za- 

charia PP. anno 744 mensis octobris 25 indict- 14 : Imperante do¬ 

mino piissimo augusto Constantino imperatore, anno 26 post con¬ 

sulatum ejus anno quinto4. Ubi annus imperii numeratur ab anno 

quo imperator a patre dictus est; consulatus vero ab eo quo in so¬ 

lidum augustus est factus eo exstincto. Sed consulatus Copronymi 

notam abesse ab aliis codicibus manuscriptis observat Baronius. 

Certe in epistolis ejusdem Zachariæ pontificis consulatus annus non 

adseribitur, sed tantum imperii initi ab prima inauguratione, et a 

patris obitu, hac formula : Imperante domino piissimo augusto, a 

Deo coronato, magno imperatore, anno 32 imperii ejus anno 11, 

indictione 5. Ita Artabasdus arrepta post soceri Leonis mortem 

suprema dignitate consul etiam dictus est, quod docet inscriptio a 

nobis relata in filii Nicephori Elogio5. Leonem vero ipsum consula¬ 

rem dignitatem inisse evincunt ejus nummi, in quibus cum loro et 

mappa, ejusdem dignitatis insignibus, effictus conspicitur6 : cum 

aliquot alii qui eum excepere augusti, non cum mappa, sed cum 

loro tantum effingantur ; ita tamen ut incertum maneat an revera 

consulis titulum sibi reservarint. (Denique in concilio NicænoII il¬ 

lud initum dicitur : Kcovittc<vt£vou xai EîpfjvYiç xŸjç aùxoü (J.Y)Tpè? 

sTov; ôySâou xr,; aùxwv ûmrrei'aç. Ubi observandum etiam per Ire¬ 

nes {iroxTEiav imperii annum indigitari. — Cangius in Addit.) Hæc 

necessario de consulari dignitate hoc loco inserenda duximus, ut 

cur consularia insignia sibi adrogarint in nummis suis sequioris 

ævi augusti, planum fieret. 

1 Ughell. tom. 4 ital. sacr. p. 1331; Margarinus, in Bullario Casin. p. 2. — 

- Baron, an. 713, n. 6.-3 Otblonns, lib. 2 de Vita S. Bonif. c. 5. — < Baron, 

an. 745, n. 23; Bullar. Casinense,tom. 2, p, 8. — 5 In Steriimat, Byzant. — 6 Vide 

Gloss, in Consulatus, 

XXIV (XVI). 

CÆSAREA INSIGNIA. 

Quæ quidem hactenus dicta sunt, augustorum aut cæsarum qui 

consulari dignitate florebant, vestes ac indumenta spectant. At cum 

alia cæsareæ atque imperatoriæ etiam majestatis in ævi sequioris 

nummis occurrant insignia, quæ vix aut raro habentur in eorum 

numismatibus qui Constantinum praecesserunt, de iis quaedam per¬ 

inde videntur praemittenda. Ut autem a cæsarum diadematibus 

initium ducatur, ex quo a Trajano, adseilo ad imperium Hadriano, 

divisa nomina Cæsarum atque Augusti, inductumque in rempubli- 

cam, uti duo seu plures summae potentia;, dissimiles, cognomento 

ac potestate dispari essent, ut ait Aurelius Victor1, ii non modo im¬ 

peratorii muricis fulgore flagrarunt, ut verbis utar Ammiani1, sed 

et laurea et diademate donati sunt, quod ex eorum nummis colli¬ 

gitur, ubi interdum nuda fascia aut tænia caput cinguntur, ut Con¬ 

stantinus junior in eo qui inâcriptionem præfert, principi juven¬ 

tutis : interdum corona radiata, ut Constantius Chlorus in com¬ 

pluribus , præterea Licinius junior in altero, cui inscriptum, vir¬ 

tus exercit. ; et Constantius Constantini M. filius in aureo, cujus 

aversa pars typo caret. Denique Juliani cæsaris caput, eodem quo 

is postmodum imperator usus est diademate, duplici scilicet marga¬ 

ritarum linea, cum lapillo ad frontem grandiori, exornatum exhi¬ 

bet ejusdem votorum quinquennaliorum nummus. Ex quibus pror¬ 

sus evanescit viri doctissimi conjectura 3, qui cæsares diademate 

usos negat, quod contra evincit etiam Constantini Magni nummus 

ab ipsomet, Tristano, et Gretzero descriptus, in quo Crispus et 

Constantinus junior filii cum gemmato diademate effinguntur4. Et 

sane diadema cæsaribus tribuere Zonaram, Theophanem, Manas¬ 

sem, Glycam, et alios, a nobis5 haud ita pridem est observatum 

ad Joinvillam, ubi plura de imperatorum ac regum coronis con¬ 

gessimus : quod firmat præterea Eusebius 6. Nam quod ex scripto¬ 

ribus aliis diadema soli augusto fastigio vindicatur, id verum 

omnino : cum in augustis imperatoriæ, in cæsaribus cæsareæ di¬ 

gnitatis symbolum haberetur. 

XXV (XVII). 

CAMELA UCIUM. 

Varias deinde diadematum species in imperatorum Consfantmo- 

politanorum monetis, priscis haud cognitas, intueri licet; in quibus 

præ cæteris illud conspicuum est quo Constantini et successorum 

capita teguntur. Calyptræ enim speciem præfert, qua totum caput 

ambitur, vel cassidis, apice, quem xovçav vocabant, decoratae : 

quam quidem ab ipso Constantino adinventam auctor estPolemæus 

Silvius in Laterculo : Constantinus, inquit, senior, qui christiance 

religionis ministros privilegiis communivit, diadema capiti suo, 

propter refluentes de fronte propria capillos ( pro qua re saponis 

ejusdem cognominis ordinata confectio est ) quo constringerentur, 

invenit, cujus more hodie custoditur. A Constantino igitur inductus 

istius diadematis usus ad posteros promanavit, non tamen ut ge¬ 

statum est a Constantino, sed aliquanto diversi : quod ex illius nu¬ 

mismatibus licet advertere, ac duobus potissimum, priore, cujus 

■ Victor Schotti. — 2 Lib. 15, p. 49 ; Olympiod. p. 197. — 3 Spanheim, dis¬ 

sert. 8, p 682. — <* In museo Mediceo Florentiæ Constantini M. protome mar¬ 

morea conspicitur diademate gemmato exornata. Bottarius. s Dissert. 24. 

6 L. 1 de Vita Constant, c. 18. 
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aversæ parti inscriptum, son invicto comiti ; et altero in quo 
pro lemmate est, victoriæ lætæ principüm. Præterquam enim, 
quod more cassidum, sub mento Constantinianum istud diadema 
alligatur, qui imminet apex diversus est ab eo qui postmodum ei¬ 
dem calyptræ surperponitur in successorum imperatorum num¬ 
mis, et qua ex iis primus Constans Constantini M. filius conspicuus 
effictus est in eo numismate votivo, quod in clypeo scriptum exhi¬ 
bet, vot. xxx. MCLT. XL. cujusmodi qui subsecuti sunt augu¬ 
stos usos passim testantur eorum nummi. Sed cum de hocce dia¬ 
demate cæterisque fere ævi sequioris augustorum coronis loco jam 
indicato copiose disseruerimus, his omissis juvat tantum monere 
posteriores augustos diademata sua fere semper cruce decorasse, 
cujus moris primus, ex nummis, auctor colligitur Justinus, quem 
secuti sunt Tiberius, Mauricius, Phocas, et cæteri quorum cruci- 
geros omnes pridem collegerunt Lipsius et Gretzerus *. 

XXVI (XVIII). 

GLOBUS CRUCIGER. 

Sed et globos cruce perinde insignitos gestant in iisdem impera¬ 
tores christiani, quos prioris ævi augusti nudos deferebant, quibus 
se dominos orbis indicarent. Pilani, inquit Isidorus 5, in signo 

constituisse fertur Augustus, propter nationes sibi in cuncto orbe 

subjectas, ut magis figuram orbis ostenderet. Idipsum præterea in 
nummis praestitit, in quibus orbem sive globum describi curavit : 
ex quo usus deinceps invaluit, ut aliquot ex iis qui subsecuti sunt 
imperatores in suis pariter monetis effingi se pariter voluerint cum 
globo in dextra, quo, ut diximus, universi orbis imperium adeptos 
se denotarent : hoc enim symbolo teretem terræ figuram semper 
adumbrarunt. Hinc Martianus Capella5 duos globosos orbes, quo¬ 

rum unus auro, electro alius prœnitebat, dextra porrediore corri¬ 
puisse Jovem fingit, eoque habitu in deorum consistorio consedisse, 
quibus coeli et terræ imperium designaretur. Ra auctor est Codi- 
nus'» stetisse Constantinopoli Jovis ejusdem statuam, quæ globos 
tres dextra tenebat, qui tria, inquit, mundi climata illius subdita 
dominatui indicarent. Narrat Ammianus5 Maximiani statuam 

ccesaris Antiochice, locatam in vestibulo regiœ, amisisse repente 

sphæram ceream formatam in speciem poli, quam gestabat. Impe¬ 
ratores vero mundi se dominos appellasse satis declarant Caia- 
callæ et Didii Juliani nummi, in quibus uterque globum manu ge¬ 
stat, cum hac épigraphe , rector orbis6. Et Constantius in obe¬ 
lisci Romani inscriptione dominus mundi dicitur, quam quidem 
appellationem affectasse præ cæteris tradit Ammianus 7, scribens 
confestim a justitia ita declinasse intemperanter, ut aeternitatem 

meam aliquoties subsereret ipse dictando, scribendoque propria 

manu orbis totius se dominum appellaret. Sic Juliano invet. in¬ 
scriptione idem titulus datus legitur8; et apud eundem Ammia¬ 
num8 Valentinianus orbis terrarum dominus appellatur a quodam 
Theodosio magistro militum. Scribit Basilius, Seleuciæ episcopusIO, 
qui imperatorum imagines aspiciunt, cum stupore demirari chla¬ 
mydem marino flore collucentem, ac diadema lapillorum lumine 
coruscans : tum , x£‘Pa TV atpoapoeiSd xou xoctjaoo xov xO- 
x)iov xoT; SaxxvXoi; «pépsiv vogt^opivYiv, manum denique, quee orbem 

terrarum, in modum sphœrœ formatum, digitis gestare creditur. 

Ejusmodi globis in nummis effictis insistunt interdum victoriolæ, 

l ln libr. de Cruce. L. 18, c. 3. - 3 L. 1. —4 Orig. -5 L. 25. — » Biæus, 

ad August, p. 52, —7 L, 15. - ». Gruter. 1086, 7. - 8 L. 29. - <» Serm. 2, 

P. 9. 

laureas coronas porrigentes imperatori, interdum cruciculæ. Sed 

posterioris istius usus notam ante Valentiniani tempora in iisdem 

vix reperire est, tametsi crucis figura variis in locis impressa post 

Constantinum observetur : nisi ad Constantinum aut Constantium 

filium referenda sit gemma, cujus ectypon exstat in Dactyliotheca1 

manuscripta LudoviciChalucii, in qua insculptus globus cruciger, 

cum A et Q characteribus, qui Deo adseribi solent, qui, quod de 

Jove dixit Orpheus *, est àpxë tcxvxwv, uavxwvxs xeXeuxë , et hisce 

aliis in circuitu, sal. gen. hum. const. ; id est, ut interpretatur 

idem Chalucius, Constantius, salus generis humani, quomodo in 

nummis indigitanlur M. Lepidus, C. Cæsar, Galba, et aliquot alii, 

nisi hæc ad crucem referri debeant, quod idem censet, atque sua¬ 

dere videntur characteres const. globo crucigero subjecti, quibus 

forte Constantinopolis intelligitur, ut in primo nummo Justini ju¬ 

nioris aureo, in quo pene similis effingitur figura. In hoc porro 

nummo aureo Valentiniani, quem descripsimus, sedet figura sto¬ 

lata et galeata, qua Roma forsitan aut Constantinopolis adumbra¬ 

tur, sinistra hastam, dextra globum tenens, cui crux insistit. Ex¬ 

hinc crucigeros globos in utriusque Theodosii, et aliorum qui sub¬ 

jecti sunt, numismatibus conspicimus. Quin et equestris Justiniani 

in Augustæo posita statua similem globum sinistra continuit, ut 

exerte habet Procopius 3 : "E^ei Sà, inquit, oüxe Çéço;, ouxe 8opa- 

xtov, oGxe àXXo xtöv öuXüjv oGSev. àXXà axaupo; aùxcô èiù tou tcôXou 

ÈTUxetxat, Si’ où Sr] TrjvTS ßaaiXevav xai xè xoüitoXepou TCiropitrxai xpâ- 

toç, non gladium, non hastam, aliudve gestat armorum genus, sed 

crucem globo impositam, cujus opera imperium ac belli victoriam 

adeptus est. Similia ferme habent Cedrenus, Suidas, Glycas, Codi- 

nus, et GeorgiusPachymeres in ejusdem statuae descriptione manu¬ 

scripta. Ac Suidas quidem de globi crucigeri istius significatu hæc’ 

commentatur : Kal xë piv àptaxepa yeipl (pspzi atfalpav, ip.nznrflô- 

xo; tou crxaupoù èv aùxë, 07to<7Y][i.ouvovtoç io; 8ià xë; et; crxaupàv 

mffxeio; vë; yë? ê-pepaxë; èyeydvEf cnpatpa pùv yàp r\ -fë, 8cà xo trçai- 

posiSè; xoG aùxë; a^ëp-ocro;, Tuaxt; 8è ô araopo;, Stà xov èv aùxcô aapxt 

TtpoariXtoQe'vxa 6eôv. Lœva quidem manu globum tenet, cui crux in¬ 

fixa est, quee significat ipsum propter fidem in crucem, terræ domi¬ 

num factum. Globus enim is terra est, propter rotundam ipsius figu¬ 

ram : fides vero est ipsa crux, ob incarnatum Deum illi clavis af¬ 

fixum. (*Sed et nec omittendum est Johannem grammaticum Ga- 

zæum in descriptione tabellæ universi, globo crucem imposuisse, 

quam etiam describit versibus sat comptis, apud Rutgersium, 

lib. 2 Var. Lect. cap. 7. ) 

XXVII (XIX). 

GLOBUS CRUCIGER INTER INSIGNIA IMPERATOR. OCCID. 
• 

A Byzantinis et Orientalibus augustis transiit ad Occidentales glo¬ 

bus iste cruciger : nam Carolus Calvus hunc sinistra gestat in ejus 

imagine quam delineari curavit Steph. Baluzius, tametsi forte nec¬ 

dum imperator. Henrico II imperatori, ut auctor est Glaber Rodul- 

phus4, sub annum 1013, Benedicius VIII PP. similem globum, a 

se vel inventum, vel compactum, obtulit : Præcepit fabricari, inquit 

ille, quasi aureum pomum, atque circumdari per quadrum pretio¬ 

sissimis quibusque gemmis, ac desuper auream crucem inseri. Erat 

autem instar speciei hujus mundance molis, quæ videlicet in qua¬ 

dam rotunditate consistere perhibetur, ut dum siquidem illud respi¬ 

ceret princeps terreni imperii, foret ei documentum non aliter debere 

imperare vel militare in mundo, quam ut dignus haberetur vivificee 

i p, 18, _ 2 Hymno in Jovem, — 3 L, 1. de Æd. ç, 2. — 4 L. 1, c, ult. 
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crucis tueri vexillo. Neque ab his absona habet de crucigeri istius 
imperatorii symboli significatu Chronicon Flandriæ1 vernacu¬ 
lum, ubi dc coronatione imperatoris Iienrici Luxemburgii, sub an¬ 
num 1308 : Et li mirent en la main senestre une pomme de fin or, 

et une croix dessus, en signifiance que la pomme, qui estoit toute 

ronde, signifie le monde, de quoi il estoit souverain gouverneur ; et 

la croix signi f oit que tondis il cust la Passion de Notre-Seigneur en 

mémoire. Similia etiam tradit Gotefridus Vilerbieusis2, qui globum 
istum pallam appellatum scribit; a teutonico forte palcyen, quod 
orbem sonat : vel a gallico balle : 

Aureus iste globus Pomum vel Palla vocatur, 
Unde figuratum mundum gestare putatur, 

Quando coronatur palla ferenda datur. 

Infra : 

Crux superest pomo coeli super insita dono, etc. 
Crux et palla simul pariter connexa tenentur : 
IJæc magis, illa minus parte reverenda videntur, 

Haec ferit, hæc sanat, hæc perit, illa manet. 
Si mundana cupis pugno concludere regna, 
Significata Crucis tibi sunt reverenter habenda; 

Servulus esto Dei, qui tua sceptra regit. 

Atque hæc fuit utriusque, maxime Occidentalis, Imperii augusto¬ 

rum pietas, ut inter dignitatis suæ symbola crucem sibi præferri, 

>et globum, cui crux, in quam oculos defigerent, insisteret, gestare 

voluerint. Narrat Conradus Uspergensis HenricoV in imperatorem 

electo tradidisse parentem regalia vel imperialia insignia, crucem 

scilicet et lanceam, sceptrum, globum atque coronam. Quem qui¬ 

dem globum crucigerum tenendi, ac imperatori eum inauguratur, 

porrigendi, comiti palatino Rheni, ex bulla aurea Caroli IV impe¬ 

ratoris, munus incumbit, qui ita novum augustum compellat '.Ac¬ 

cipito globum sphccricum, et omnes terne nationes Romano imperio 

subjicito. Neque tamen imperatoribus proprius ac peculiaris fuit 

globus inter supremæ dignitatis symbola ; nam et gestasse reges 

nostros, nudos tamen, testatur Roberti regis sigillum, apud Do¬ 

minicum3 et alios, ut reges Angliæ Rogerus Hovedenus, Thomas 

Walsinghamus4, et Monslrelletus5. Etiam crucigeros detulisse 

Hierosolymitanos reges scribit Coquillius6 ; Poloniæ, Cromerus7; 

Ilungariæ, Jessenius8; etDaniæ Hogembergius. Sed et pomum inter 

regum aragonensium insignia recensent Gesta Innocentii 111 PP. % 

ut et Petrus ipse rex Aragonum in Chronico quod de rebus a se 

gestis conscripsit. Sic autem describitur a Raimundo Montanerio ", 

in Historia regum Aragonum, ubi de coronatione Alphonsi regis : 

E lo pom era d’aur, e havia al cap una for ab peres precioses, è sobre 

la for una creu inolt ricament ordonada de peres precioses. Octa¬ 

vianus Sangelasius in Viridario Honoris, ait Carolum VIII post 

fugatum Alphonsum, Neapolim ingressum, comme roy de France, 

dc Cecille, et Iliêrusalem, et qu’il fist grani triomphe et excellence 

en habillement impérial nommé et appelle auguste, et tenoit la pomme 

d’or ronde en sa main droite, et à l’autre main son sceptre, etc. At 

cum globus cruciger pro imperatorio præsertim symbolo hactenus 

habitus sit, Franci nostri in regiarum puellarum commutatione 

acta anno 1G14, cum coronam globo crucigero in apice decoratam, 

Hispanici regis armorum insignibus adpositam in Hispanorum ta¬ 

bernaculis conspexissent, in augusto isto commercio ulterius pro¬ 

gredi recusarunt, donec amoveretur; ne hocce symbolo præroga- 

üvam aliquam in Francos sibi arrogare viderentur Hispani 

' C. 51 ; vide Ivnigbtonum, p. 2572. —2 In Pantb. — 3 Assertor Gatt. Hist 

S. Martin, de Camp. — 4 P. 196. _ 5 Vol. 1, c. 266. — c In Histor. JXivern! 

p. 352. -T- ' In Polon. 1. 2. —e In relat. de Coronat. Reg. Math._ 9 P. 134 

135; Epist. Martini IV PP. tom. 5 Hist. Franc, p. S78. _ ia p. 2 c 10 — 
11 C. 297, — 12 10 Mercur. Gall. p. 94. 

XXVIII (XX). 

LABARUM. 

Iu inferioris ævi praeterea numismatibus vexillum militare, quod 
labarum appellant, ab ipsis principibus saepe gestari ac teneri ad- 
vcitimus. Illud aulem ita effictum est, ut pensilis pannus, lim¬ 
bi iis aliisque ornamentis instructus, et transversario, antennae spe¬ 
cie , ligno affixus, a suprema conti parte funiculis dependeat. Id 
porro etsi non omnino nuperum, et ante Constantini ævum cogni¬ 
tum (cum istud cernatur in Hadriani et aliorum augustorum num¬ 
mis inter Romanorum insiguia militaria — C. in A.) labari tamen 
nomenclatura non nisi apud scriptores quiaul ipsius ætate, aut postea 
floruerunt, vix cognita vel usurpata; adeo ut in dubio sit an Roma¬ 
norum proprium vexillum.fuerit, an vero illud ii a nationibus barba¬ 
ris acceperint, quod postremum existimare prorsus licet. Nam quod 
aliquando in priorum imperatorum nummisefficlum occurrat, non 
propterea existimandum est Romanorum fuisse; sed ita in iis ex¬ 
hibetur, ut quibus id vexilli proprium fuit, gentes domitas fere sem- 
per denotet. Prostant tria Augusti numismata2, in quorum duobus 

figura nuda galeata dextra labarum, seu contum cum quadrato siparo 
fimbriato tenet, cum hocce lemmate : vot susc pro sal et red 

i o m sacr. ; id est . I ota suscepta pi'o salute et reditu Jovi optimo 

maximo sacrum. Cusi nempe bini hi nummi dum Augustus bella 
cum Germanis gereret, de quibus actum ab eo triumphum, vel certe 
partam victoriam, indicat alter, in quo scuta germanica bina ( cujus- 
modi visuntur in Vitellii, Domitiani, Antonini, et aliorum monetis) 
decussatimcum spiculis posita, medio inter ulrumque stante labaro. 
Cui similes pene prostant (Claudii Drusi, Domitiaui et Commodi3; 
et alius — C. in A.) Domitiani cum inscriptione, de ger4. Neque alia 
exprimitur figurain arcu triumphali Marii Avenionensi, in quo spolia 
de Cimbris, Germaniae populis, effinguntur, cum eorumdem vexillis 
et scutis5. Unde nuper detectum arcum illum triumphalem, tri¬ 
bus portis insignem, Remis urbe Galbarum celeberrima, a quodam 
ex iis augustis qui de Germanis victorias adepti sunt, erectum par 
est credere ; in cujus quatuor jj.£<7o<7ToXot? conspiciuntur rotundi 
ciypei, in quibus effictum imperatoris caput, sed temporum inju¬ 
ria ita deformatum, ut cujus fuerit divinare non liceat. Supra cly- 
peos qui in mediis duobus intercolumniis describuntur efficta 
conspiciuntur bina labara, decussatim posita, quorum hastilibus, 
sub siparo, affixi sunt ciypeoli alii cum imperatoris imagine. Iu 
extremis vero intercolumniis, loco labarorum describuntur bini 
caducei, decussatim pariter positi : ex quibus satis constat erectum 
arcum istum triumphalem pace post devictos Germanos conse¬ 
cuta. Sed an Julii Cæsaris, uli vult Bergerius6, vel Juliani Para- 
batæ opus sit, quod innuere videtur vir clarissimus, cujus studio 
illius ectypon aeri incisum hoc anno prodiit7, non omnino quis defi¬ 
niat, tametsi et labari figura ante Gonstantinianæ familiæ tempora 
exstructum fuisse conjicere possimus, cum deinde Julianus, cum 
Germanos debellavit, nondum Christianam religionem ejurasset, 
quod perfecit demum post Constantii mortem, in Illyrico. Ledae 
enim imago satis prodit erectum arcum triumphalem ab impera¬ 
tore gentile. At cum is recentioris ac minus probæ sit architec¬ 
turae, proindeque Augusti et priorum Romanorum principum ger- 
mauicis victoriis adseribi vix possit, sub quibus illa tum maxime 
florebat; longe potius tribuendus videtur Probo imperatori, qui, 
ut auctor est Vopiscus8, cum ingenti exercitu Gallias petiit, quee 

■Patin, in Tbes. Numism. p. 162. —- 2 Apud Biæum p. 10, 17. —3 Patin, 

in Thes. Numism. p. 51, 175. — 4 Biaeus, p. 31, 46. — 5 Joseph de la Pise. —• 

6 In Histor. Remensi. — 7 * Marlot, Histor. Metrop. Remens. — sCap, 13. 
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omnes, occiso Posthumio, turbatœ fuerant, interfecto Aureliano, a 

Germanis possessev, ubi tanta prcelia feliciter gessit, ut a barbaris 

se.raghita per Gallias nobilissimas reciperet civitates ( quas inter 
exstiterit Durocortorum Remorum ). Et quum jam in nostra ripa, 

imo per omnes Gallias securi vagarentur, cccsis prope quadringen ¬ 

tis millibus qui Romanum occupaverant solum, reliquias ultra ISi- 

erum fluvium removit, etc. Mox subdit, nec cessatum esse unquam 

pugnari, quum quotidie ad eum barbarorum capita deferrentur, jam 

ad singulos aureos singula, quamdiu reguli novem ex diversis gen¬ 

tibus venirent, ateque ad Probi pedes jacerent, quibus ille primum 

obsides imperavit, qui statim dati sunt, deinde frumentum, po¬ 

stremo etiam vaccas atque oves. Qua quidem victoria pace reddita, 
coronas aureas Probo omnes Galliæ civitates obtulere, ut ipsemet 
in literis ad senatum scribit. (Exhinc cusi in Germanicæ istius victo¬ 
riae monumentum Probi imperatoris nummi, quibus inscriptum : 
Victoria germanica, quique pro typo tropæum inter duos capti¬ 
vos præferunt. Sed et alter praeclarus Probi nummus, aPatino' 
descriptus, imperatorem habitu militari stantem exhibet, sinistra 
scipionem tenentem, oculis in supplices captivos conversis, cum hac 
inscriptione : Victorioso semper, quomodo in epitaphio idem augus- 
tus victor omnium gentium barbararum appellatur, nam præter 
Germanos, Gotthos etiam et Sarmatas profligavit. — G. in A. ) Unde 
admodum vero consentaneum ea tum tempestate a Remcnsibus 
arcum triumphalem erectum, in quo et victoriae de Germanis per 
labarum et pax reddita per caduceos effingerentur. Pannonibus 
etiam in Hadriani nummo, et Armeniis tribuitur ejusmodi vexillum 
in binis aliis Antonini nummis2, in quibus est figura stolata ac pi¬ 
leata humi procumbens, et dextram lacrymabundæ instar admo¬ 
vens oculis, cum clipeo ad genua, et labaro juxta defixo, in quo¬ 
rum altero subjectum lemma, armen. Præterea Sarmatis, in 
nummo ejusdem Antonini (et in altero M. Aurelii apudPatinum0) 
quibus subjecta inscriptio, de sarmatis. Denique in nummo altero 
Vitellii gradivus effingitur, dextra hastam, sinistra labarum te¬ 
nens , cum hisce characteribus : consensus exercituum ; cusus 
nempe videtur propter partas de Germanis victorias, de quibus 
etiam erecta in alio ejusdem imperatoris tropæa cernuntur, cum 
lemmate : germ. capt. Ex quibus licet omnino conficere labarum 
non Romanorum proprium fuisse ab initio vexillum ; sed a gentibus 
domitis, Germanis, vel Armeniis, quorum fuit, in victoriarum ex 
iis adeptarum monumentum vexillis suis hos illud adseripsisse ; 
cum ex nummorum inspectione devictas provincias, armis maxime 
quorum apud illos usus erat, denotari palam sit. Nolim porro pro 
vero præstare quod scribit auctor anonymus de Miraculis sancti 
Bertiui4, sequiore etiam sæculo, circa scilicet tempora Caroli Calvi, 
labari appellationem vexillis suis tribuisse Danos : Pagani in an¬ 

tefati collis cacumine principale vexillum, quod labarum vocari 

fertur, alto stipiti pro terrore infixere. Tametsi, uti labarum effin¬ 
gitur, Danorum fuisse vexillum indicare videatur auctor Encomii 
Emmæ reginæ5 : Erat, inquit ille, de Danis verba faciens, eis vexil¬ 

lum miri portenti, quod, licet credam, posse esse incredibile lectori, 

tamen, quia verum est, vcrce inseram lectioni. Enimvero dum esset 

simplicissimo candidissimoque intextum serico, nullius figurae in 

eo inserta esset imago : tempore belli semper in eo videbatur cor¬ 

vus , ac si intextus, in victoria suorum quasi hians, excutiensque 

alas, instabilisque pedibus, et suis devictis quietissimus, totoque 

demissus. Eadem ferme de corvis istis habet Asserus0, qui reafau, 

1 In Thes. Numism. p. 14. — 2 Biæus, p. 40, 46, 50. — 3 Biæus, p. 47 ; vide Pa- 

tinum, p. 397, et in Thes. mira. p. 169. — * L. 2, c. 11, apud Mabillonium. — 

5 P. 169, 170. — e De Reb. gest. Ælfredi, p. 10. 

seu reafan, ut emendat Spelmannus, voce anglosaxonica id vexil¬ 

lum appellatum scribit ; adeo ut incertum maneat an revera laba¬ 

rum voce danica ea tempestate dictum fuerit. Sed praesertim ita 

appellatum sub Constantino M. vexillum, in quo christianæ reli¬ 

gioni initiatus, Christi monogramma describi curavit, quod t£>v 

âX.Xcov n[AtcôTspov, cœteris pret iosius et sanctius haberi, imperatorem 

semper præcedere, a militibus adorari, et in praeliis a fortioribus 

exercitus militibus ambiri et stipari praecepit, uti narrant scripto¬ 

res .ecclesiastici1 : quos quidem milites esse eos plerique autumant 

quospreepositos laborum vocat Codex Theodosianus, cum quod 

labarum Ambrosius, Prudentius, et alii, laborum appellent Sozo- 

menus, glossae veteres apud Turnebum2, Acta secundae synodi 

Nicænæ, et Aldhelmus3. Cum igitur labarum vexillum barbaricum 

fuerit, quod indicare videntur nummi, frustra de ejus nomenclatura 

hariolantur viri pereruditi, qui de signo hoc militari tam multa com¬ 

mentati sunt, ut iisce disquisitionibus tædeat immorari U Illud 

autem passim in sequioris ætatis imperatorum nummis cum Christi 

monogrammate licet intueri ; sed et in ipsius Constantini numi¬ 

smate s, in cujus aversa parte effingitur cum Christi mouogram- 

mate supra siparum, in quo quidem tres globuli describuntur : 

labari vero hastile draconem premit, cum hac inscriptione : spes 

publica; infra : cons. 

XXIX (XXI). 

NARTHEX. 

At quod veteres é Latinis perinde ac Byzantinis scriptoribus la¬ 

barum vocabant, posteriores vap0rr/.a, seu ferulam, appellavere : 

siquidem imperatorum idem fuit gestamen quod revera videtur, 

etsi postmodum non eadem omnino forma ac figura. Labarum 

quippe, uti observatum supra, quadratum fuit, ex panno aut se¬ 

rico confectum, Christi insignitum monogrammate ; narthex vero 

ferulæ solidæ speciem prætulit, quæ paulo longior quam latior 

fuit. Unde medicos quosdam vap0Y)xa; libros suos nuncupasse 

monitum a nobis ad Alexiadem, quod libri speciem ferulæ omnino 

referant. Ejusmodi autem narthex præclare effingitur in bulla pium 

bea Balduini II, imperatoris Constantinopolitani, diplomati anni 

1241 appensa : in quaßalduinus, imperatorio habitu sedens, dextra 

virgam tenet, in cujus parte superiori nescio quid quadratum oblon¬ 

gius eminet fimbria circumdatum, et ad extremos angulos globu¬ 

lis vel margaritis exornatum. Ab inferioribus vero angulis pendent 

vittæ, margaritis pariter distincta?. Haslæ extremum claudit globu¬ 

lus, seu margarita grandior, cui minor insistit. Narthecem ipsum 

exteriorem exornat circulus ovali figura unionibus contextus6. At 

in narthecibus qui effinguntur in nummis apparent fere semper 

in quinquuncem dispositæ margaritae; ita ut liquido evincatur diu 

servatas labari figurae, seu Christi monogrammatis reliquias. Scri¬ 

bit Codinus 7 moris esse ut quando imperator gestat stemma, dextra 

crucem, sinistra vapOrixa teneat. Simeon vero Thessalonicensis.fe¬ 

rulam gestari ab imperatoribus tradit, in potestatis iis indultæ po¬ 

pulos subditos castigandi symbolum ; Kai fxt pâgSov Xapêavei, où 

ßapetav xiva -/.ai cry.Xï)pàv, aXA’ èXaçpàv xal p.aAax^v, Stà tô TtaiSsuxi- 

xov vi TtpauTvvn, ‘/.ai pj) ôpyi'Xov y.at 9Oapxotôv, p.7]Sè cruvTpfëetv '/.ai 

1 Euseb. 1. 2 VilæConst. e. 8; Sozom. 1. I, c. 4. —-2 L. 15, c. 16. — 3 AIdhel. 

de Laudib. Virgin. — ? Turneb. loco cit. ; Baron, an. 312, n. 23 ; Dorleans, ad 

Tac.; Fnller. L 2 Mise. Sacr. c. 1,1. 4, c. 12; Ste-svechius, ad Veget. 1. 3, c. 17; 

Gretzer. I. 1 de Sancta Cruce, c. 4; Tristan, tom. 3, Comm. p.484; Jacob. Go- 

tofr. ad tit. Cod. de Præp. labor, etc. — 5 Apud Baron. — 6* Villeliardouin ed. 

Ducange, pag. 320, 322; Recueil de chartes, ibid. pag. 4. — ' De Off. c. 17, n. 37. 



DISSERTATIO 
1 GO 

àçavCÇeiv. Insuper diam virgam assumit, non gravem quampiam 

et duram, sed levem et mollem, ut nimirum cum mansuetudine ca¬ 

stiget, non vero cum iracundia, aut quavis pernicie, necque aut con¬ 

fringat aut perdat. Ita magistrorum aut pædagogorum ferulas arbi¬ 

trati sunt sequiores Græci, quæ revera labara exstitere. 

XXX (XXII). 

DE CODICE EVANGELIORUM AB IMPERATORIBUS GESTATO. 

Prostat nummus aureus Basilii imperatoris, apud Octavium Stra- 

dam1 (neque enim hunc alibi videre contigit), in quo Evangelio- 

rum codicem dextra et globum crucigerum sinistra gestat. Alium 

etiam aureum Constantini nomen praeferentem descripsit, quem 

Porphyrogenito adseribit, cum sit Pogonati, ut ex aversa parte 

colligitur, ubi imperator codicem perinde sinistra ad pectus gerit : 

tametsi nolimus omnino praestare fidem exsculptoris, cum existi¬ 

mari possit librum putasse, qui volumen fuit, ut in nummo Theo- 

phili aureo apud eundem describitur. Constat tamen interdum effic¬ 

tos imperatores cum Evangeliorum codicibus, tanquam constantis 

in fidem Christianam animi argumento. Scribit quippe Porphyro- 

genitus2 in avi vita, in quodam magni palatii triclinio a Basilio 

exaedificato, quod Katvoupyiov appellabant, expressum opere mu¬ 

sivo in throno sedentem imperatorem operis conditorem, et conju¬ 

gem Eudociam, imperatoriis indumentis amictos, et coronis redi¬ 

mitos, cum communibus liberis, quorum masculi Togou; suupspo- 

pevoi conspiciebantur toc; 0EÎa; svToXà;, al; crToixelv eticcioeuovto, 

TTEpte'xoMxaç, libros divina prcccepta, quibus ipsi insistere edoceban¬ 

tur, continentes : feminae vero et ipsae ßlSXou; xivàç tenebant, v6- 

jjLtdv 0EÎCOV b/o\xmc, uEpio/Tiv, libros in (quibus divinarum legum ar¬ 

gumenta descripta erant : quasi, inquit Porphyrogenitus, in animo 

habuerit artifex non tantum progeniem masculam, sed et femineam 

sacris literis initiatam et divinæ sapientiae participem esse demon¬ 

strare. Atque hi quidem libri non alii forte erant ab Evangeliorum co¬ 

dicibus, cum in iis Christi praecepta contineantur ( nisi potius hisce 

verbis intellexerit Porphyrogenitus volumina illa quæ fere semper 

prae manibus gestabant principes Conslantinopolitani uti supra do¬ 

cuimus. — C. in A.). Narrat auctor Chronici Alexandrini3 Justinia¬ 

num' excitata Victoriatorum seditione, in circum progressum sedisse 

in tribunali gestantem manu sanctum Evangelium : àvŸjXOsv ô ßaai- 

>eùç Et; To tirraxov èv tw tSlu y.a0t'op.aTi ßa<7Ttx£cov to aytov EÙayYsliov. 

In manus scilicet Justiniauus sumpserat Evangelii codicem, quo 

fortasse seditiosae multitudini fidem faceret indullæ a se pro per- 

- peram ab ea perpetratis veniæ, tactis scilicet sacrosanctis Evange- 

liis, quæ fuit semper apud christianos sacramentorum formula hisce 

verbis concepta, jxà t<xç ayia; ypaçà; xauxa;, xai xàv 0s'ov xov Xa- 

Xrjoavxa 8t’ aùxtov, ut est in sexta synodo4 (in Actis sancti Maximi 

Conf. p. 32.—C. in A.), et alibi passim. Evangelium tamen gestare so¬ 

lius presbyteri fuisse, neque id juris habuisse imp^atorem conten¬ 

dit olim Maximus Monachus s, in collatione habita in secretario cum 

principibus, ubi de imperatore, quem sacerdotis titulo donari non 

posse affirmabat : Neque baptizat, neque chrismatis confectionem 

patrat, neque facit episcopos, vel presbijteros aut diaconos. Neque 

linit Ecclesias, neque indicia sacerdotii fert, superhumerale scilicet 

et Evangelium, quemadmodum imperii coronam et purpuram. 

i strada, p. 301, 305,299.— * In Vita Basil, cap. 58.— 3 P. 790.—4 Act. 13, 

14._5 Apud Anast. in Collectan. p. 123, et Baron, an. 656. 

XXXI (XXIII). 

CRUX IN NUMMIS. 

Jam vero imperatorum Byzantinorum pietatis, si qua fuit in 

principibus qui sceleribus et caedibus supremam hanc dignitatem 

fere semper consequebantur, argumentum praecipuum fuit, quod 

crucem, vel Christi monogramma, nummis suis crebro adseribe- 

rent, Christi etiam ipsius, interdum et Deiparæ, atque adeo sancto¬ 

rum imagines effingi curarent. Ac de cruce quidem ut aliquid di¬ 

camus, insignis est nummus ille aereus Constantini junioris tum 

cæsaris in quo crux grandior inter duas figuras militares, tenentes 

signa militaria, conspicitur, cum hac inscriptione : gloria exer¬ 

citus. Ejusdem praeterea cæsaris alter, in quo inscriptum : victo¬ 

ria augustorum. Et aurei alii Valentiniani senioris et Valentis, qui 

pro lemmate praeferunt : restitutor reipublicæ. Habetur etiam 

Theodosii senioris alius aereus, in quo imperator captivum sinistra 

premit, cruce ad latus ejusdem augusti designata ; alius etiam in 

quo crux sola aversam partem occupat. Ad priorem referri potest 

quod scribit Theodoritus z, Theodosium post inita aliquot cum Eu- 

genio tyranno prælia, cum sui ea intermittere suaderent, donec 

collectis novis copiis auctiorem haberet exercitum, eis intulisse, 

Non esse committendum ut salutaris crux tantæ argueretur imbe¬ 

cillitatis, Ilerculisque statuæ tantum tribueretur virtutis, cum ut 

crux in suo, ita illa in hostium exercitu antecederet. Occurrunt si¬ 

miles alii, maxime sequioris ævi, ubi passim in aversa parte crux 

habetur, quos inter praecipuus est aureus ille Olybrii augusti, in 

quo exhibetur idem augustus recto vultu, cum stemmate gem¬ 

mato et. crucigero, et hisce characteribus : un. anicius olybrius 

aug. In aversæ vero partis medio crux nuda conspicitur, cum hac 

inscriptione, salus mundi, infra, conob. Quin etiam in iconoma- 

chorum augustorum nummis crux ipsa passim conspicitur, quod 

mirum videri non debet, cum, licet in Servatoris et sanctorum ima¬ 

gines dire grassarentur, crucem tamen privatim et publice effinge¬ 

rent; colerentque,' quod monuimus in nostra Constantinopoli Chri¬ 

stiana, ubi de imagine Chalces. Id præterea diserte firmat quod 

habetur in Epistola Michaelis et Theophili, imperatorum iconoma- 

chorum, ad Ludovicum imperatorem2, de Christianis imagines co¬ 

lentibus : Primum quidem vivificas et honorificas cruces de sacris 

templis expellebant, et in eadem loca imagines statuebant, ponebant- 

que lucernas coram eis, etc. Nam etsi falsum sit ejusce ævi chri¬ 

stianos cruces ab ædibus sacris abstraxisse, inde saltem colligitur 

iconomachos, abdicato cæterarum imaginum cultu, crucem co¬ 

luisse : ( quod sane diserte testatur scriptor, necdum editus, Vitae 

sancti Stephani junioris, tradens Copronymum 7rpoTi0£piv(j>v toute 

£(öo7ioiou dtop-axo; xai ougocTo; xoü Xpioxoü, tüv te àxpâvTWV ?u- 

X(ov èv oi; Xpioxo; vTcsp 7jp.ö>v xeipa? è^s'teivev, xai tcov âyttov EÙay- 

yeYuov, eo adegisse populum, ut sacrum imaginum cultum proscri¬ 

beret. Id ipsum scribit Theophanes, an. XXV ejusdem imperatoris. 

— C. in A.) Observare est denique cruces cum duplici transversario 

stipite tum primum conspici in aureo nummo Constantini et Irenes 

matris, si genuinus est, qua sane forma effictas deinceps a Græcis 

satis declarant cum figuræ Græcanicæ veteres, tum quæ vivificæ 

ipsius crucis reliquias servant phylacteria, uti monuit jam olim Gret- 

zerus, atque adeo a nobis observatum in Tractatu de Capite san- 

ctijJoannis Baptistæ. Sed cur ita crux cum duplici transversario sti¬ 

pite , majore altero, altero minore, effingerentur, non omnino con¬ 

stat : vix enim eidem Gretzero3 assentiar, qui inde eum fluxisse ritum 

i L. 5, c. 24. — 7 Baroa. an. S24, — 3 De Cruce, p. 1618. 
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putat, quod patriarchis hacce figura præfcrretur, quasi id recentio- 
ris moris non esset. Longe magis arridet eorum conjectura qui 
cruces istas duplices profluxisse volunt, ab iis quæ in nummis au¬ 
gustorum Byzantinorum descriptae visuntur, quas imperator et au¬ 
gusta, sinistra alter, altera læva tenent, ita ut ita effictæ sint, quasi 
uterque crucem tenuerit, imperator quidem majorem ac cum ma¬ 
jore transversario stipite, augusta vero cum minore. Sed et triplici 
effictam figura crucem dominicam apud Græcos observare est ex 
pictura Graecanica, quam ex gazophylacio RR. PP. canonicorum 
Sanclæ-Genovefæ Parisiensis delineari curavimus : constat autem 
illa quatuor tabellis, in quarum una' effinguntur sancta Parasceve, 
sancta Barbara, et sancta Marina, singulæ dextra crucem tenentes, 
sed diversa, ut dixi, forma. Nam sancta Parasceve crucem , sicut 
vulgo dicimus, recruciatam, seu in cruciculas in singulis brachiis 
desinentem ; sancta Barbara crucem cum duplici stipite transver¬ 
sario ; sancta denique Marina crucem nudam, nisi quod sub ex¬ 
trema globulis exornatur. In altera vero tabella2, sancta Thecla 
et sancta Æcatherina cruces recruciatas perinde gestant : has inter 
medius stat sanctus Stephanus, diaconi habitu, stola in sinistrum 
humerum refusa, in qua ter vox AHOC scribitur3. 

XXXII (XXTV). 

CHRISTI MONOGRAMMA IN NUMMIS. 

In quibusdam vero nummis sæpe Christi monogramma descri¬ 

bitur, quod ab ipso Constantino fluxisse ostendunt ejus nummi, in 

quorum medio exaratur cum figuris ibidem effictis, in aureo prae¬ 

sertim, cui inscriptum : victoria Constantini aug. In alio vero, 

cassidi adseriptum visitur, quo firmatur quod tradit Eusebius hosce 

characteres xavà toü xpàvouç detulisse Constantinum4. Constat 

autem Christi monogramma literis majusculis Græcis P. et X, in¬ 

vicem junctis ac implexis ; quibus compendio lotum Christi nomen 

includitur, ut est apud Primasium Africanum5. (Illud etiam ita de¬ 

scribitur, a Lactantio in libro de Mortibus Persecutorum, cap. 44 : 

Commonitus est in quiete Constantinus ut celcste signum Dei nota¬ 

ret in scutis, atque ita prcelium committeret. Fecit ut jussus est, et 

transversa X litera summo capite circumflexo, Christum in scutis 

notat. Sic enim legendum pro Christo. Quod vero Lactantius ait 

Constantinum praecepisse ut milites scutis suis Christi mono¬ 

gramma inscriberent, id etiam ipsemet indicat Augustus in Epi¬ 

stola ad Saporem, regem Persarum, apud Theodoritum, lib. I 

Hist. Eccl. cap. 25 : Toutov tov 0sov Trpôaësvio, où rà <jr)[Asïav ô tw 

0stp àvaxEt'gsvoç p.où axpaTÔç ÙTtèp xüv aigtov cpépet. Id ipsum scribit 

Sozomenus, lib. I, cap. 48, unde omnino conficitur non ad humeros 

detulisse Christi monogramma milites, sed in scutis, quæ ad sinis¬ 

trum humerum deferebant, licet aliter idem Sozomenus de eodem 

augusto scribat : Tà toûtwv öitXa Ttö aoy£öXw roü araup&ü xaxea-g- 

paive, scuta nempe, uti exhibentur in tabella Justiniani M. quam 

delineari curavimus in Familiis augustis Byzantinis. — C. in. Add.) 

Exhinc mos idem in successores derivavit, qui aut in labaro, aut in 

medio nummo ipso id monogramma descripsere. Præclarus autem 

illeestConstantiijunioris cæsaris æreus inquo ipse vel Constantinus 

pater militari habitu stat, labarum dextra tenens, in cujus siparo 

descriptum Christi monogramma, victoria a tergo subséquente, et 
coronam ejus capiti imponente, cum hocce lemmate : uoc signo 

1 Tabella 11. — 2 Tabella 10. — 3 Vide Euchol. Goari, p. 147. — * L. 1 de 

Vita Const. c. 25 ; Baron. Fr. Angeloa. p. 369. — 3 I’rimasius, in Apocal. lib. 4, 

c. 13. 

victor eris. Iu medio vero nummo idem monogramma exhibet 

Constantii imperatoris aureus cum A. et n. Decentii perinde cum 

iisdem characteribus, et inscriptione : salus dd nn avg et cæs. ; 

ut et Joviani, sed absque inscriptione : de quorum quidem characte¬ 

rum A. et ß. Christi monogrammàti adseriptorum vi ac significatu 

multa alii commentati sunt1 : praeterea Justae Gralæ Honoriæ Au¬ 

gustee, Severi Tyranni, etc. Habetur praeterea ectypon gemmae in¬ 

signis in Ludovici Chalucii Dactyliotheca manuscripta2 quæ est 

Sanctæ-Genovefæ Parisiensis, in qua insculptum Christi mono¬ 

gramma , cum hisce characteribus : salv domi nost aug luc. ; id 

est, ut interpretatur idem Chalucius : Salus Domini nostri Au¬ 

gusti lucet. Cui quidem ectypo adjungenda alia nummorum Con¬ 

stantii et Decentii inscriptio, apud Cholium3, in quorum aversa 

facie simile visitur monogramma, sal. dd. nn. avgg. lvcet. Inter¬ 

dum praeterea ita effictum erat Christi monogramma, ut crucem 

referret, cum P transversario stipite trajiceretur. At, quod mirari 

subit, non aetate duntaxat Constantini M. ejuscemodi Christi mo¬ 

nogramma nosci ac describi coepit, sed et longe antea; cum exstet 

gemmae insignis ectypon in laudata Ludovici Chalucii Dactylio¬ 

theca4, cui insculptum Christi monogramma cum A. et ß. ad latera, 

et hisce in circuitu characteribus, sal do n alex fil lvce, id est, 

Salus Domini nostri Alexandri filii Mammœœ lucet. Sane, etsi gem¬ 

mam hanc sub Alexandro Mammææ filio sculptam nolimus præ- 

stare, fieri tamen potest ut a viro Christiano exarata fuerit, qui et 

ea ælate vixerit et ad Christum pro Alexandri imperii ac vitæ inco¬ 

lumitate preces fuderit, quomodo fere solebant christiani, ut satis 

indicant verba sancti Cypriani5 ad Paternum proconsulem : Nullos 

alios deos novi, inquit ille, nisi unum et verum Deum, qui fecit coe¬ 

lum et terram,' mare, et quæ in eis sunt omnia. Huic Deo nos Chri¬ 

stiani deservimus, hunc deprecamur diebus atque noctibus, pro no¬ 

bis, et omnibus hominibus, et pro incolumitate ipsorum imperato¬ 

rum. Sed ut verum fatear, fucum facit vox Domini nostri, quæ non 

est omnino istius sæculi. Simile porro monogramma in nummo 

Maxentii cæsaris observare est apud Cholium 6, ubi scriptum : vor 

v mvlt xx vie cæ Maxe, i. victoria Cæsaris Maxentii. In alio ejus¬ 

dem Maxentii, qui pro lemmate præfert, vot v mvlt x, idem mo¬ 

nogramma ex p. et x. implexis conficitur, quod sane stupendum, 

ut tum a principe christiani nominis hoste infensissimo usurpatum 

fuerit. Tametsi a paganis interdum notam hanc deorum suorum 

imaginibus adseriptam observare sit, ut in gemma, in qua Jovis, 

Apollinis, et Diauæ capita, ut in Deliorum nummis apud Golt- 

zium 7, effinguntur, cum Christi monogrammate Jovis capiti im¬ 

minente , et hisce characteribus, vivas in deo f., id est, vivas in 

Deo feliciter. Profert idemCholius nummum alium, in quo Christi 

monogramma quadruplex, vel quadrilatera forma conspicitur, cum 

hac inscriptione, tax dom n æter, id est, Pax Domini nostri 

ce terna. 

XXXIII ( XXY ). 

DE INSCRIPTIONE IC. XC. NIKA. 

In quibusdam etiam inferioris maxime ævi nummis crux medium 

nummum occupat : cum hisce ad quatuor angulos characteribus, 

IC XC NI KA. Descripsit Gretzerus8 diploma Fulcheri, patriarchae 

hierosolymitani, et Amalrici, prioris ecclesiae Sancli-Sepulcri, cui 

appensum fuisse testatur sigillum plumbeum, quod canonicorum 

1 Rosweid. ad Panlin. ep. p. 864. —2 P. 5. —3 Du Choul, p. 171. —4 Pag. 18. 

— 5 Acta S. Cypriae. — 6 P. 255. — 7 Insui. Gr. ; Tab. 18; Gretz, tom. 1, 1. 2, 

c. 38. — 3 ln horto S. Crue. part. 1. 
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ejusdem ecclesia? luisse ait, in cujus uno latere crux duplex, quam 

patriarchalem dicimus, effingitur, cum iisdem characteribus, 

; in alio vero fabrica dominici sepulcri, cum hacce inscri- 
M IKA. 

ptione , -f sanctissimi sepulchri. ( Scribit Christophorus Angelus, 

cap. 42 De hodierno Græc. statu, Græcos hodiernos nullam crucem 

agnoscere aut colere, nisi eam quæ hosce characteres præferat, ' 
’G-iroü; XpiuToç Nixä, sive, inquit, ea ex argento, sive ex me¬ 

tallo, sive e lignis sit confecta, nam taura ta ypap.p.ata àœiepeï 

iy.E~.vov tov (jxaupiv t5> Xpicxti, crop.aivovxa iy.s~.vov tov crtaupov, oxt 

ô Xptffxoç ècrxaupd)0ï], 8ià xà; àp.apxt'a; r)p.2>v, xai ÈvtxrjaE xov iyßpöv. 

.— C. in Add.)Neque propria omnino Græcis augustis fuit ejusmodi 

inscriptio, cum et reges nostri in scutis, uti vocant, aureis hancce 

exarari voluerint, chiustds vincit, christus regnat, christus 

imperat : quibus quidem verbis conceptas fuisse laudes Carolo 

M. dictas Romæ, cum imperator coronatus est a Leone PP. auctor 

cstRadulphusdeDiceto1 : Christus vincit, Christus regnat, Christus 

imperat, Karolo Augusto a Deo coronato, magno et pacifico impe¬ 

ratori Romano vita et victoria. Sed et is fuit crucesignatorum et 

aliorum clamor militaris 2. Prostat denique æreus nescio cujus im¬ 

peratoris, cum stemmate et globo crucigero, et longiori cruce in 

dextra cum hocce lemmate, EN TouTONlKA. Quod illud ipsum est 

quod circa crucem inscriptum tradunt scriptores, quam iu prælio 

contra Maxentium vidit Constantinus : a quo etiam clamorem mi¬ 

litarem suum formavereGræci Byzantini, qui in Taclicis Leonis3 

ita conceptus legitur, Ntxri xoO crxaupov, seu, ut est apud Scylitzen'*, 

erxaupo; vsvtxrixe, quod scilicet crux a Constantino in cœlo con¬ 

specta victorias signum fuerit : unde vixyjtixôv oYipsfov appellatur 

in inscriptione Græca quæ Nicææ legitur 5. (At eadem verba in ipsa 

cruce describuntur in figura quæ exarata conspicitur in codice 

manuscripto operum sancti Gregorii Nazianzeni Bibliolhecæ regiæ. 

— C. in Add. ) 

XXXIV (XXVI). 

CHRISTI EFFIGIES IN NUMMIS. 

Jam vero quod ad Christi, vel Deiparæ et sanctorum effigies in 

nummis descriptas spectat, scribit Joannes Damascenus 6 cusa a 

Constantino M. numismata, in quibus Christus cum crucis quam 

in coelo viderat figura, una facie, ipse vero in altera, efficti conspi¬ 

ciebantur : npdmaxov xai iijcapexov xaX),ispx)p.a ty); si; Xptatov xov 

àXï]0ivèv ^ip.ûv 0Eov EÙcjeêsi'a; èyj(apàxxEi x£ï> ßaarXixä) xn; itoXitefa; 

vopîcï|j.axt, tote oùpavo^avèç crr)p.E"iov xoù cwxvjptou oxaupoù, xai 

Osavopixov Xpiffxoû ^apaxxxjpa èv aùxô> pexà xoù iSiov àvEtuitw- 

oaxo • IvSetxvuvxo; xrjv xoù èiroupavfou ßaaiXsoi; aù0£vtfav itpo;tàv 

iiiiyEiov ysyovmav, etc. Pietatis in Christum verum Deum nostrum 

prœcipuum argumentum fuit, quod imperatorio ac publico numi¬ 

smati salutaris crucis quod in coelo viderat signum, Chris tique Dei 

hominis venerandam imaginem, cum sua ipsius impresserit, quo 

scilicet coelestis regis prce terreno majorempotentiam declararet. Ne¬ 

que forte alia videtur moneta illa quam Constantino adseribit 

Joannes Damascenus, ab ea quam awxxipixiov vocat anonymus’, in 

Antiquitatibus Constantinopoleos, quod in ea Servator effictus es¬ 

set : Èv ot; xat ^apayr) Kcovaxavxtvou -f) XsyopivY) <noxY]ptxto; yiXia 

-xEvxvjvapia, etc. At cum inter tot qui ex Constantini supersunt 

nummis, nullus hactenus repertus sit in quo Christi imago effin¬ 

gatur, verendum maxime ne vox dwxYjptxto; referenda sit ad solum 

1 An. 801. — 2 Tageno Patav. p. 13 (414) ; Galfridus Monemnth. lib. 2, c. 5. 

— 3 C. 12, § 69 et 106. — « P. 572. — 3 Grut. 1060, 17. - c in Synodica ad 

Theopbil, p. 112. — * P. 99 ed. Combef, 

crucis typum in labaro aut alibi depictum, quem signum Christi vulgo 
appellasse veteres docuimus ad Paulum Silentiarium : nam eto-w- 
xrjpiov crxaupov appellabant, ut hoc etiam loco Damascenus : ut vero 
Synodus Trullana1, Çwo7totoü oravpoü c-wtTjptov. Primus autem 
qui Christi imaginem in nummis suis descripserit videtur Justinia¬ 
nus Rhinotmetus, cujus aureus habetur expressus apud Stradam 2 
et Chifflelium3, quem illi, ut et Occo, perperam Justiniano Magno 
attribuunt : is enim in priore facie Christum habet expressum, 
thorace tenus, dextra benedictionem impartientem, sinistra Evan- 
geliorum codicem tenentem, cum inscriptione : lhs cristus rex 

regnantium. In altera Justinianus ipse barbatus ( quod Justiniani 
M. non esse evincit) cum stemmate crucigero, ac loro, quod supra 
descripsimus, cruci majori manum admovens effingitur, hisce cha¬ 
racteribus in ora exaratis : on Justinianus servus ciiristi. Ex¬ 
hinc efficta Christi simili modo ac inscriptione cernitur effigies in 
nummis Basilii et Constantini Porphyrogeniti. 

XXXV (XXVII). 

NUMMI ZIMISCIANI. 

Inprimis vero Joannis Zimiscæ pietatem commendat quod refert 
Scylitzes4 eum nempe præcepisse ut in nummis et obolis Christi 
effingeretur imago, cum id antea neutiquam factum esset : repoo- 

éxa?e 6è xai èv xco vopiapati, xat Èv xtß bê6\tç> stxdva èyypàcpeôai tou 

Stox-ôpo;, p.7) 7tpôxspov toutou ysvop.évou. Quæ quidem extrema 
Scylitzæ verba ita capienda esse supra allata conficiunt, ut Joan¬ 
nes Zimisces solum Christuifi in nummis primus describi curaverit, 
cum in altera et media eorum facie Græca hæc characteribus Roma¬ 
nis exararentur : jesvs christvs basilevs basileon. Èypàtpovxo 

8è, subdit ille, xat ypàpp.ata Pcopaiati Iv Oatfpw p-Épst tooè it r, ot- 

EÊiôvta, IESOrs XPISTOIBAUIAEPS BAIIAEQN. Proinde pro Zi- 
misciana moneta haberi debet, in cujus facie altera Christi pro- 
tome, in altera iidem characteres visuntur. Atque ejusmodi quidem 
nummi jure etiam <7wxr,ptxioi appellari potuere, quos Græci recen- 
tiores Constantino Magno ex falso rumore, vel forsan ex imperitia, 
adseripserunt. Sed incertum omnino an ad hos Zimiscæ nummos 
referri debeant complusculi alii, qui nulla quidem imperatoris ima¬ 
gine conspicui, Christum, aut eadem qua in Zimiscianis, aut etiam 
forma alia, atque adeo alia etiam inscriptione effictum praeferunt : 
quos iis adjungere visum est in Stemmatibus nostris augustis By¬ 
zantinis, non quod revera Zimiscianos esse velimus asserere, sed 
quod commodiori vel certiori loco collocari vix potuerint. Ejus¬ 
modi autem sunt qui Christi protomen cum inscriptione EMMA- 
NOÏHA exhibent, cum iisdem quos Zimisciani habent characteri¬ 
bus , nisi quod in horum altero Crux in medio cum gradibus depin¬ 
gitur. In alio5 describitur perinde crux, cum hisce ad angulos 
literis, îc xc ni ka. In alterius denique qui EMMANOfHA Christi 
figura? adseriptum antica, in postica regum Adorationem cum binis 
columbulis præfert. 

XXXVI (XXVIII). 

QUOMODO CHRISTUS IN NUMMIS EFFINGITUR. 

In istis porro nummis ita Christus effingitur, ut dextram pro¬ 
tendat, binis extensis digitis, tanquam benedictionem impartions, 
sinistra vero librum Evangelii teneat : Divina namque majestas, ut 

1 C. 73. — 2 P. 265. — 3 Cbifflet. de I.int, Sepulcr. p. 212. — 4" p, 683, —- 

5 Tristan, in Antid. p. 42. 
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ait Durandus1, Mimalensis episcopus, depingitur quandoque cum 

libro clauso in manibus, quia nemo inventus est aperire illum, nisi 

leo de tribu Juda ; et quandoque cum libro aperto , ut in illo quis¬ 

que legat, quod ipse est lux mundi, et via, veritas, ac vita, et liber 

vitœ. Ita autem a Græcis depingi auctor est Allatius2 ; quod testa¬ 
tur etiam Paulus Silentiarius 3 : 

.... Itu*.e 8s Say.xuXa xetvetv 
Ai£ixepfjc, &i£ [J.U0OV àeiÇwovxa ntoa'jffxwv. 
Aaiyj ßißXov è'/pyt Çaflétov eTüffixopcc ptuOtov , 
BîëXov aTrayyeXXouffav oaa xpaic[x-oTopi ßo'jX-p 
A-jto; àva? exéXea-crev, èict yôovt xapaàv epetotov. 

Videtur autem dextrœ digitos protendere, velut si sermonem im¬ 

mortalem annuntiaret, sinistra librum tenens, sacros sermones 

narrantem, librum pandentem quee utili consilio rea; ipse (Christus) 

peregit dum in terris ageret. Interdum in tabellis Græcanicis, in 

apertis libri Evangelici foliis, interdum ad ipsa imaginis latera, de¬ 

scripti visuntur characteres græci A. et ß. designantes Christi di¬ 

vinitatem et humanitatem, ut testatur idem Allatius. Sed ut pluri¬ 

mum cernuntur isti, ic. xc., id est, ’lriaoü; Xpicrxo;. Christi vero 

nominis literarum contractio perantiqua est : illius siquidem me¬ 

minit Clemens Alexandrinus4 : To Se hora xai r,xa xoövo;xa <rrip.ai- 

vet to (jtoT^ptov, ut et Epistola quæ Sancto Barnabæ adscribilur5, 

qui quidem characteres numerum xvm conficiunt, de quo mulla 

commentati sunt antiqui Patres, et quem Valentini hæretici secta¬ 

tores ad sua de mundi duratione somnia traduxerunt, ut auctor est 

sanctus Epiphanius6. Sed hæc Christinomen per in. contractum 

spectant ; in nummis autem ac veteribus tabellis fere semper per 

ic. xc. scribitur. In iis porro nummis Christus interdum stans effin¬ 

gitur, ut in praeclaro iaspide, cujus ectypon ex museo C. V. Clau¬ 

dii Hardii habetur in egregia illa Dactyliotheca manuscripta Lu- 

dovici Chalucii, in foro Ricomagensi Consiliarii Regii, quæ fuit 

magni Peirescii, deinde V. C. Petri Seguini, modo vero RR. PP. 

canonicorum regularium Sanclæ-Genovefæ Parisiensis. In eo Chri¬ 

stus stans ad genua, dextram protendit binis extensis digitis, si¬ 

nistra librum tenens, cum hisce characteribus ad latera ; IC XC O 

EAEHMQN. In altera facie insunt hi characteres ( olim inscripti 

Christi slatuæ ab Abgaro rege ad urbis Edessæ portam erectæ, ut 

auctor est Constantinus Porphyrogenitus, ubi de imagine Edessena 

— C. in Add. ) : f XE O 0C O EIC CE EAIUZtoN OÏK AIIOTÏT- 

XANEI. Id est : Jesus Christus est misericors. Christe Detis, Qui in te 

sperat non frustratur. In aliis numinis Christus in cathedra vel sella 

sedens effingitur, dextra pariter benedictionem impartiens, altera 

Evangelium tenens, ut est in veteri tabella 7 Graecanica gazophylacii 

Sanctæ-Genovefæ Parisiensis, cujus ectypon hic damus (in qua 

utrimque adstant Deipara et Sanctus Joannes Baptista : quomodo si¬ 

milem tabellam describit, Sophronius patriarcha Hierosolymitanus, 

in Vita sanctorum Cyri et Joannis, in Synodo VII, act. 4. — C. in 

Add.). Ita sedentem Christum effictum non uno loco annotat Anas¬ 

tasius in Vitis summorum pontificum, ac in Silvestro : Fastigium 

argenteum battutile, quod habet in fronte Salvatorem sedentem in 

sella. Et mox „• Item a tergo respiciens in absida Salvatorem seden¬ 

tem in throno. Neque tantum in Græcanicis, sed et in venetorum 

ducum nummis, ita expressum Christum licet intueri, cum ad- 

scriplis solitis Græcis characteribus ic. xc. adeo ut Veneti Byzan¬ 

tinis augustis potissimum addicti, eorum non mores duntaxat et 

habitus, sed et monetarum typos amplexi sint. Prostatenimin 

i L. 1 Ration, c. 3, n. 12. — 2 L. 1 de Cons. utr. Eccl. c. 0, n. 31. — 3 Iu 

Descr. S. Sophiæ, part. 2, t. 359. — 4 L. 6 Strom. — 5 C. 7. c L. 1, adv. 

Ilær. tona. 2, n. 14, — 7 Tabella 8. 

gazophylacio eorundem RR. PP. canouicorum regularium Sanctæ- 

Genovefæ Parisiensis nummus argenteus P. Ziani ducis, qui ante 

annum 1200 vixit, in quo ipse ad dextram togatus et barbatus 

conspicitur, ad sinistram vero stat sanctus Marcus cum Evangelio, 

dextra vexillum duci porrigens. Inscriptio hos characteres præfert 

p zi ani v veneti, s. m. Habuere etiam Serviæ regum nummi Chri- 
x 

sti similem figuram, prout expressam exhibemus in nummo Vrosci 

et Stephani, Serviæ regum, quem inter gentis Palæologæ nummos 

retulimus, tum quod habitu græcanico principes ii conspicui in 

illo sint, tum quod ad ejusdem stemma omnino pertineat. Jam 

vero qua forma a Græcis depingeretur Christus, docet Joannes 

Damascenus 1 : ait enim xapaxxiripiîlofjievov y.a0à>ç ot àpxaTot tffxo- 

pixot oiaypacpouorv caixoö x9jv exxutreoarv, eurpaxa, auvocppuv, eO- 

oçôaXgov, smppivov, oùX60pt?iv, èmxvçov, eû/poiov, yeveiâSa piXava 

e'xovxa, cnxrj/poov x£> effiet xotxà xt)v ptr.xpwav èp.çàvetav, gaxpo- 

SobcxuXov, eù»)tpuvov, Y]8ûXoyov, irpaoxaxov, Yjtru^ov, p.ay.p60u{xov, 

àveÇtxaxov. Depictum ea forma qua a veteribus historicis describi¬ 

tur, praestanti statura, superciliis junctis ac confusis, venustis 

oculis, justo naso, crispa caesarie, subcurvum, eleganti colore, ni¬ 

gra barba, vultu coloris triticei pro materna similitudine, longis 

digitis, voce sonora, dulci eloquio , lenissimum, quietum, longa¬ 

nimem , patientem. Ita etiam Christum effictum in basilica Sanctæ- 

Sophiæ Jerosolymis sua ætate testatur Antoninus monachus2 : 

lbiquc remansit imago ( Christi ) habens pedem pulchrum, modi¬ 

cum, subtilem, naturam communem, pulchrum facie, capillum sub- 

anellatum, manum formosam, digitos longos : ct quantum imago 

designabat, cum in mundo esset, picta est, et posita in ipso prae¬ 

torio. Christi capillos raros ac crispos fuisse apud Græcos constan¬ 

tem fuisse opinionem testatur praeterea Theophanes3 : d>a<xi 8s xtve^ 

xtov lorxopixwv, 8xt TO ouXov xat oXtyoxptxov crx'ög“ ^ T0^ Ewxxipoç 

oîxetôxepov Itrxtv. (Quod quidem hausit a Theodoro Lectore Eccl. 1. 

Sed et crinitum Christum depingi solitum observat praeterea Pe¬ 

trus Comestor, in Hist. Eccl. ubi de Nazaræo : Omni tempore. in¬ 

quit, separationis suae novacula non transibat super caput ejus : 

unde forte quidam jnngunt Apostolos et Christum crinitos , non in 

re, sed pro sanctitate. — C. in Add.) Sane in nummis non tam rari 

quam promissi effinguntur. Notandum porro inejusmodi numisma¬ 

tibus potiorem haberi eam partem, atque pro antica accipi debere, 

quæ Christi protomen præfert : quod, praeterquam quod id satis 

evincit divince majestatis dignitas, docent characteres KEBOH0EI, 

nummis Alexii et Manuelis Comnenorum in ea facie adseripti, qui, 

ut verum fatear, diu me torsere et ancipitem tenuere, ut pote in 

omnibus pessime formati*. Neque, opinor, ab hac difficultate ex¬ 

pediissem me, nisi succurrisset opportune nummus æreus a R. P. 

Dit Molinet, ex eodem PP. canonicorum regularium museo sub¬ 

ministratus , in cujus antica, protome imperatoris crucem gestan¬ 

tis effingitur, in posticæ vero medio descripti leguntur characte¬ 

res isti, etiam male formati : KEBOHOHAVAO COV ITAIMIPI, 

sed ex quibus tandem conficitur legi debere ; KTPIE BOH0EITQ 

AOVAß SOI. Reliquorum vero characterum vim nondum percepi. 

Neque ipse doctissimus Salmasius5 similem inscriptionem est as¬ 

secutus in veteri alvei-lusorii inscriptione, apud Gruterum6 : O 

AE HEZQN TOIC TA BOAIA KE BOI0I TOT EI PA'1'AN- 

TOC A<I>KAI HEZONTEC IC TA BOAIA. AMHN. Quæ verba ita 

' ln Synodica ad Theophil. Imp. p. 114 (Nicepli, Cell. lib. I, c. 40 Iti¬ 

ner. T. S. Antonini Mon. —3 An. 6. Leon. M. p. 97, et apud Suid. col. 1. — 

4 Spaulieim. p. 730 ; Notæ ad Alexiad. —3 Ad ilistor. August, p. 467. —c Gru- 

ter. 1049, I. 
21. 
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constituenda putavit : ©Se iratÇovTtov eï; xà ßo).ia, 'i-gaoZz Xpiaxè; 

viy.ôc y ai ßor,0£i xoù; ypâ^avxa; aùxèv, '/.ai 7taiÇovxa; si; xà ßoXia. 

Ego vero ea sic legerim : olSè raifÇovxE; eîç xà ßoXia, (XiyExs, dicite 

dam luditis) Ty](Toù; Xpiaxè; viy.S, xai ßorjOei xoù; ypâ^avxa; av- 

toVj y.al 7taitovxaç si; xà ßoXta. Utcumque sit de conjectura nostra, 

saltem ex his docemur cur in altera Comnenicorum nummorum 

facie imperatorum nömina tertio casu ponantur : totius enim in¬ 

scriptionis sententia ita concipitur : KÏPIE BOH0EI AAESlDi 

AESrtOTHi, vel MANOTHA AESIIQTHt nOP4>ÏPOrENNHTQi ; 

Deus adjuva Alexium despotam, vel Manuelem clcspotam Porphy- 

rogenitum. Cui quidem inscriptioni similis quodammodo est quæ 

in nummo Heraclii habetur, devs adivta romanis. Ita in cereis 

sigillis imperatorum Caroli M. LudoviciPii, et Caroli Calvi, in¬ 

scriptiones, simili sensu leguntur exaralæ : xre protege carolvm, 

vel LUDOvicvM imperatorem. ( Fuit porro solemnis hæc imperato¬ 

ribus fieri solita acclamatio, ut docemur ex sancto Athanasio, in 

Apologiaad Constantium aug. :Kal rä; b labi; eù6ù; piä ipowj eßdcf, 

Xpiaxè ßov)0si Kwvaxavxtw L—-C.in Add.)'SedetadnotatScylitzes2 

Græcorum clamorem militarem hisce conflatum verbis, Xpiaxs 

ßo-/)0£i, qui iu Leonis Tacticis 3 unico Boy;0ei concipitur. In nummis 

vero Alexii Z pro E in voce AAEElfi poni liceat advertere, quod in 

antiquioribus monumentis factitatum observavit haud ita pridem 

eruditus SpanhemiusL Nummum prælerea alium argenteum da¬ 

mus, quem, quantum ex inscriptione conjicere est, Constantini 

Ducæ imperatoris esse opinamur. Praefert enim in altera facie 

Christum sedentem in cathedra, cum characteribus valde attritis 

K.E-. .OC, qui, ni fallor, idem sonant quod in Comnenianis, KTPIE 

BOH0EI. In altera Christus ipse stans, sinistra Evangelii codicem 

tenens, crucem porrigit Imperatori, cum hac inscriptione... stan- 

tio dux. Qui vero Ducas interdum Aoù? dicitur Scylitzæ. 

XXXVII (XXIX). 

IMPERATORES A DËO CORONATI. 

Hac igitur figura Constantinus Ducas ah ipso Christo augustam 

dignitatem adeptum se testatur : a quo et coronatur una cum 

Eudocia conjuge Romanus Diogenes in diptycho eburneo, quod 

ære incidi curavimus5. Sic porro etiam in tabellis depingi solitos 

augustos Byzantinos testatur Joannes Euchaïtarum metropolita6, 

carmine tî; axEçavco0Évxa; vmô Xpiaxoü : 

Où jfeip xpaxaià xoù; xpaxaioù; ôsatxèxa;, 
"Eoxe^e Xpiaxo; , xal uapétr/e xè xpàxo;. 
Non manus fortis fortes imperatores, 
Sed Christus coronavit, ipseque imperium dedit. 

Et mox, scribens hancce tabellam positam fuisse, a monachis So- 

sthenitis, in templo Sancti Michaelis : 

01 yàp povaaxaî xvj; p.ovîj; xàjç xipîa; 
ToO Ecoaxsvtxou xoûSe xoü IlpooxayyÉXou, 
TloXXtriV xu/Svxe; StopEÖv y.ai uXouaicnv, 

TauxriV apoißriv xoï; yaXoï; EÙEpye'xai; 
’AvxEtçïÉpovatv, îaxopoüvxs; eùxe'^vw; 
Se , XpiaxÈ, xôv axÉçovxa xoùxou; ÈvOàôs. 

Quippe monachi venerandi monasterii Sancti-Michaelis archangeli 

Soslenitœ, multis donati muneribus et divitiis, vicem reddunt, pin¬ 

gentes artificiose te, Christe, istos coronantem hoc in loco. Atque 

ita effingi imperatores volebant, quo a Deo solo supremam secon- 

1 Apophteg. Patr. in Macario num. 19. — - P. 781. — 3 C. 7, § 74. — i Diss. 2, 

de Priest, numm. — 5 Vide Tabellam 5. — c Joan. Euchait. p. 53, 

secutos auctoritatem ostenderent. Facundus Hermianensis, de Theo¬ 
dosio Magno : A sacratissimo ejus avo, ter beato et a Deo imperii 

sceptra sumente Theodosio, etc. Inde ©soaxEtixoi, a Deo coronati 

appellati, ut Copronymus in Zachariæ PP. Epistolis, Alexius Co- 
mnenus apud Annam1 filiam, Manuel Comnenus apud Theorianum 
in Legat, et alii passim : quorum exemplo imperatores etiam Oc¬ 
cidentis a Deo coronati appellati. Hinc Carolo M. imperatori accla¬ 
matum a Romanis testatur Eginhardus : Carolo augusto a Deo co¬ 

ronato , magno et pacifico imperatori vita et victoria2; et in anti¬ 
quissimis Litaniis ex codice Ecclesiæ Arelatensis, N. Regi excel¬ 

lentissimo magno et pacifico a Deo coronato vita et victoria. Ita 
etiam Ludovicum Pium compellat Amalarius Fortunatus : Glo¬ 

riosissime imperator et magnificentissime , ac centies invictissime, 
a Deo coronate, necnon et conservate et conservande. Sic alii dein¬ 
ceps Gcrmaniæ augusti compellari amaverunt3. Atque eo referri 
debent Alexii et Manuelis Comnenorum, de quibus supra egimus, 
nummi aurei in quibus manus de nube exiens eorum capitibus 
stemma imponit : ut scilicet ©eoutetitou; revera se indicarent : 
quod etiam a regibus nostris usurpatum colligere est ex tabella 
Caroli Calvi quam delineari curavit v. cl. Stephanus Baluzius <• 

XXXVIII (XXX). 

DEIPARA EFFICTA IN NUMMIS. 

Quantus autem erga Deiparam augustorum Byzantinorum cul¬ 

tus fuerit attigimus in Constantinopoli, cujus patrona ac tutatrix 

semper habita est, ex quo maxime a Constantino M. eidem est 

dicata. Verum præter ea quæ in hanc rem congessimus ex scripto¬ 

ribus, imperatorum ipsorum nummi id omnino declarant, in quo¬ 

rum æreis litera M cum subjecta litera A, Mariam seu Deiparam 

indubie denotat, quam in Anastasii Dicori perinde æreis exaratam 

primum licet observare, a quo ad successores mos idem profluxit. 

Tanta vero quorundam emicuit erga sanctissimam Virginem ob¬ 

servantia, ut eam in nummis suis representari voluerint. Habetur 

enim Romani Diogenis aureus, in quo ab ipsa sacratissima Dei¬ 

para diademate donatur, quod ei acceptum tulisse docet adseriptum 

lemma, 0EOTOC. POMANw dF.sr. Id est, ©eoxoxo; Pwpavtö Se- 

arioT-fl. Alium ferme similem perinde æreum exhibet Octavius 

Strada 5, qui quidem, ut opinor, haud diversus est ab eo quem ex 

V. C. et amicissimi D. Du Mont, senatorum Ambianensium decani 

meritissimi, gazophylacio descripsimus in Notis ad Alexiadem. 

Eo etiam spectat æneus alter, ab eodem Strada6 descriptus, cujus 

facies una Deiparam Christum infantulum in sinu complectentem 

exhibet, cum solitis characteribus præpostero ordine collocatis, 

YO.-iii, qui alias mihi imposuerat, cum scribi debuerint MP. ©v., 

id est, Mï)xï]p 0Eou. In altera vero nummi facie habentur exarati 

hi characteres 0HKO PutMANo AECIIOTH: xw AIOTENEI, ubi 

indubie scriptum 0KE BOH0EI, ut in nummo alio aureo ejusdem 

Diogenis quem damus, et in praeclara illa Nicephori Botaneiatæ im¬ 

peratoris iaspide quæ olim fuit Gasparis Monconisii Licrguii Lugdu¬ 

nensis, et a Joanne Chiffletio, canonico Tornacensi juri publico, 

est anno 1661 donata, in qua efficta Deipara, utraque palma ante 

pectus extensa, quemadmodum etiam stans exhibetur in achate 

orientali apud eundem Chiffletium, cum bina inscriptione perpen¬ 

diculari, ab altera parte MH0HP, ab altera 0EOT, perinde ac in 

nummo æreo quem exhibemus inter Zimiscianos, et in alio Isaacii 

1 Lib. 13, p. 406. — 2 Chron. Farfens. p. 653. — 3 Crantz, in Metrop. 1. I, 
| c. 10 ; 1. 7, c. 5, — ! In Not. ad Capitul. — 5 1>. 318. — 6 P. 327. , 
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Angeli imperatoris. In iaspide vero habentur soliti characteres, 

MP. 0T. In circulo autem, qui imaginem ambit, isti leguntur : 

©KE BOH0EI NIKH<bOPQ «MAOXPICTQ DECIIOTI BOTA- 

NEIATH. Obi binas priores voces non percepit vir eruditus, ut 

nec vim vocis 8e<77iôxï)ç, quæ imperatorum sequioris sæculi propria 

fuit, quod supra docuimus, cum pulavit sculptam iaspidem post 

abdicatum a Bolaneiata imperium. Nec tamen mirum si contracta 

hæcce vocabula ei imposuere, cum male etiam exarati legantur, 

et, ut in Alexii et Manuelis Comnenorum nummis, quorum 

proxime meminimus, R Latinum pro B Græco habeatur. (Deiparæ 

in hæcce verba invocationem fieri solitam ab iis qui quovis morbo 

aut dolore afficiebantur, docet in primis Theophanes an. 27 Co- 

pronymi : Kaî etnov xt; rjvjxraiixwv, n oAywv, xriv c-iv^Or, Xptaxavoïç 

àvvyxe çwvrjv, xè, ©EOTO'KE BOH'0EI, -q 7tavvvy_£uwv èspwpaBr), r) 

ÈxxXeafat; 7rpoiTe8psvwv, w; Èy0pà; xoü ßaaiXeco; ÈxoXàÇexo. — G. in 

Add.) Iaspidem porro ut singulare HisloriæByzantinæ monumentum 

rursum exhibere operæ pretium duximusI. Jam vero Deiparam ita 

fere semper a Græcis depingi solitam docent Græcanicæ tabellæ, 

eaque in primis quam ex gazophylacio canonicorum Sanctæ-Ge- 

novefæ Parisiensis hic damus. Interdum Christi effigies in scuto vel 

clypeo efficta ab ipsa Deipara utraque manu in sinu tenetur : ut in 

nummis ejusdem Romani Diogenis et Isaacii Angeli. Is enim apud 

Graecos maxime mos invaluit, ut sanctorum imagines in clypeis, 

seu tabellis orbicularibus, depingerentur J, unde àamoaç à\>.<pa- 

XoÉa-aaç vocat Paulus Silentiarius, scuta Anastasius Bibliotheca- 

rius. Exstat locus insignis apud Scylitzen3 in Romano Argyro de 

ejusmodi Deiparæ imaginem effingendi apud Græcos more ; ubi 

ait inventam fuisse in æde Blachernensi tabellam Deiparæ Chri¬ 

stum ad pectus applicatum tenentis, quæ a Copronymo in istum 

usque diem per annos trecentos duraverat integra : EOpsôn eixwv 

ôXoypaçtxri, (Tavtoiov, smarrfiio'/ xpaxovatK xïj; ©eoxoxou xov Xo- 

ptov xai 0eov Tipwv, etc. Aliter tamen interdum depictam, et ut 

Latini solent, in ulnis scilicet Christum gestantem Deiparam, 

colligi videtur ex Theophane Cerameo 4, scribente in celeberrima 

illa D. Virginis imagine a] sancto Luca depicta, et quam in OSq- 

ywv monasterio asservatam et cultam alibi docemus, depictam hanc 

êv xai; tepai; w)ivai; àyxaXiÇop.évYiv xôv Kupiov. Quomodo etiam 

describitur a Theodoro Studita in Iambis5 : 

0eiw; xoxsuciç <î>; Ev àanôpw zpân Qi 
Ex Gov 7tporjX0E xoo Neou nôlov <pavo il 
O xwv Xepooßip. al No;, 7) ^piv am A 
Tr,v vuxxa gsiwv xrj; OVo; 7iXàvrj; TtaXa I 
Ov àyxaXttv xai MâXa ypaîtxàv çspei S 
Kepacgévov afi 0ei OeiSw; eîxov 1 
<1; 6eaTtâxY]v xô xai £ôv ovxwv ûié A 

Id est ad verbum, 

Divine paris tanquam seminis experte modo 
Ex te prodiit novi cœli lumen, 
Cherubinorum laus, prius causa, 
Noctem imminuens totius erroris prisci, 
Quem ulnis tenes, ct valde pictum portas, 
Mixtum tuæ Dei similiter imagini, 
Tanquam dominum et tuum vere litium. 

Diogeniano priori similes habentur aurei Joannis Comneni nummi, 

in quibus scilicet diadema excipit a Deipara, cum hisce characteri¬ 

bus, no AECriOT; in facie vero altera effingitur Christus sedens. 

In altero ejusdem augusti Deipara crucem duplicem porrigit ipsi 

I In tabella 3, Chron. Orientale , p. 126,— 3 Vide Glossar, nostrum, W. Scu¬ 
tum , Suriaria. — 3 P. 729. — 4 llomil. 20. — 4 Theodor, Studita, in Iambis 
apud Gretzer. de Cruce. 

Joanni, cum lemmate tw AECIIOT supra caput, et ad latus Dei¬ 

paræ 0V. MP. In alio præterea in quo stat ipse Joannes cum nar¬ 

thece et globo crucigero, hisceque literis, tw AF.CTIOT IIOP<I>rPO- 

TENN. Aversa facies sacræ Virginis protomen præfert cum utro¬ 

que brachio expanso, ut in aliis perinde inter Zimiscianos, et Ma¬ 

nuelis , Andronici Tyranni, et Isaacii Angeli, et solitis characteri¬ 

bus , MP. 0V. In alio denique ejusdem Manuelis Deipara Virgo 

stat facie lusca, brachiis pariter erectis, in precantis speciem : quasi 

ad Deum preces funderet pro imperii vel urbis incolumitate. (Ita 

depictam in nova ecclesia a Basilio Macedone in palatio exstructa, 

testatur Photius in Oratione in ejus Encaenia : 'H Ss àito xoü 0u- 

macrxT)pt'ou àvEyEipopivr] à<}n; xr; p-opipr) xij; IIap0E'vou repiaoxpa- 

TtXExai, xà; àypàvxou; yefpa; (jitïp r,p,wv eiiaxiXwGY); xai Ttpaxxopivr); 

xw BaatXel xrjv <rwxY)pcav, xai xax’ iyßpwv avopaya0-qp.axa. Manus 

vero extendere et expandere, xw yEÏpe èxxetveiv, ut est, apud 

sanctum Alhanasium1 in Apologia ad Constantium, et apud 

Eusebium2 in Vita Constantini, solitos Christianos inter precan¬ 

dum, testatur præ cæteris Tertullianus3 in lib. de Orat, et in 

Apolog. Joannes Geometra in Paradiso : 

EoxogEVOi xavüowi crocpol yeïpa;, ot gsv icp’ otjioo; > 
''Tdioa-’ È7Tatpâp.Evot, oi 8È xàxwOsv, etc. 

Quomodo vero Deipara, dum adhuc in vivis erat, uti volunt, de¬ 

picta fuerit, sat multis narrat Anonymus de imagineChalcopra- 

tiana, quam‘Pwgafav appellabant, apud Lambecium L — C. in 

Addit. ) 

XXXIX (XXXI). 

SANCTORUM IMAGINES IN NUMMIS. ’ 

Neque Christum dunfaxat aut sacram Deiparam in nummis 

suis expressere posteriores augusti Conslanlinopolitani, sed etiam 

sanctos quos potiori cultu venerabantur. Isaacii imperatoris binos 

nummos ex gazophylacio Sanctæ-Genovefæ Parisiensis protulimus, 

utrumque ex iis quos caucios, seu cavos, vocant, alterum æreum, 

argenteum alterum, paris magnitudinis, nisi quod adrosi fere sunt 

characteres, qui in æreo distincte leguntur. Stant in æreo figuræ 

duæ, prior Isaacii, imperatorio habitu, dextra crucem gestantis : 

altera Angeli, cum nimbo circa caput, crucem perinde longiorem 

dextra prehendentis, quam is imperatori porrigit. In nummi ora 

ac circulo exarati habentur minutiores isti characteres ICAAKIOC 

AECIIOT. Supra crucem mediam , ATIOC AP. Infra ad lævam X. 

MI. quibus intelligitur ’ApyâyyeXo;, vel ’Apxwfxpâxnyo; MiyariX, 

quem ut patronum sibiadseiverat Isaacius, ob Angeli, quod ei erat, 

cognomen. In convexa nummi parte Deipara sedet Christum pue¬ 

rulum in clypeo effictum, gremio complectens, cum characteribus 

solitis MP. 0V. Ejusdem fere fabricæ monetariæ est nummus au¬ 

reus quem ad Alexiadem descripsimus, præterquam quod manus 

de nube profecta diadema capiti imperatoris imponit. Caetera si 

non instar sunt ejus quem exhibemus, cum in figuris, tum in in¬ 

scriptionibus, culpa est, ni fallor, illius a quo ectypon acceperamus : 

nam nummum ipsum inspicere non licuit. Ensem tamen ab An¬ 

gelo in eo porrigi imperatori observatum a nobis erat in magni 

Peirescii, qui nummum viderat, Adversariis. Unde ad id referen¬ 

dum videbatur, quod Scylitzes et Zonaras scribunt, Isaacium 

Comnenum, quod imperatoriam quam consecutus erat dignitatem, 

non Deo, sed propriæ virtuti adseriberet, in nummis imaginem 

suam stricto ense insculpendam curavisse : tametsi verendum nequi 

i P. C83. — 2 C. 15, 1. 4. — 3 De Orat, c. 11, in Apolog. c. 30, — 4 L. 8, 

de Bibliotb. Cæsar. p. 328. 
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primus ex iis id tradidit hallucinatus sit, ac imaginem sancti Geor¬ 

gii, quem cum diademate et strido ense effingere solebant Græci( 

ut mox dicturi sumus, quæ forte expressa fuit in averso nummo, 

ipsius imperatoris esse putaverit : nam et in Manuelis Comneni mo¬ 

netis ita effingitur. (Meminit ipse Isaacius in Novella quæ descripta 

legitur in tomo 2 Juris Græco-Romani, aureorum seu vop.urp.di- 

to)v vfi; Tipo'np.wpsV/îç ^apayïiç vi)? ßaoiXefa? aù-roü.— C. in Add.) 

Ab hac porro expressa Isaadi Comneni, ensem tenentis, in nummis 

imagine, Spataphori Italici Roccellæ marchiones‘, Schlafanni et 

Agulii comites, olim ex Acarnania vel Dalmatia profecti, eundem 

Isaacium gentis sum, ac cognominis auctorem, levi sane funda¬ 

mento, profitentur. Isaacii Angeli nummus alter argenteus in 

concava sui facie binas pariter exhibet figuras. Prior, quæ est im¬ 

peratoris, dextra narthecem tenet ; altera, quæ est sancti alicnjus, 

caput nimbo ornata, et sago militari induta, sinistram manum 

pectori admovet, et dextra narthecem imperatori porrigit. Cha¬ 

racteres oræ dextræ adscripti, non modo minusculi, sed et pene 

omnino adrosi sunt, adeo ut aliud nihil expiscari fas fuerit, nisi 

quod similes videntur iis qui in æreo nummo exarantur. Ad sini¬ 

stram vero, si bene conjicimus, habetur : AHOC AP.lT.lC. Cæ- 

tera assequi non potuimus. In altera et concava nummi facie se- 

■det, ut in priori, Deipara cum Jesu infantulo, in sinu, solitis lite¬ 

ris MP. 0V. 

XL (XXXII). 

SANCTI GEORGII IMAGO IN NUMMIS. 

In aliquot aliis Joannis et Manuelis Comnenorum nummis æreis 

effictum cernimus sanctum Georgium, quem p.EyaXop.ap-njpa vo¬ 

cant Græci, non tamen qua ab iis exhiberi solet specie. Hic enim 

mpovop-r, sancti martyris, uti supra diximus, describitur, nudatum 

ensem, vel spiculum dextra, clypeum sinistra tenentis. Caput mar¬ 

garitarum linea seu unionibus distincto diademate, instar impe¬ 

ratoris , cingitur. In Manuelis nummo adscribuntur hi characte¬ 

res 0, in quo a minutulum includitur, quo ayco; vulgo contrahunt 

Græci, rE^riOC, id est ayioç rétopytoç. Nec multum dispar est 

sancti Georgii figura quam habet Constantini cujusdam -rrpoxa- 

6v;pivou sigillum apud Octavium Stradam 2, in quo stans habitu mi¬ 

litari describitur, dextra spiculum tenens, sinistra clypeo, cruce 

insignito, ac humi defixo innixus, cum hisce characteribus : O 

AITOC PE. Verum Græci, a quibus immense cultus est, sipiTtirov, 

seu equitem, fere semper sanctum Georgium depingebant : quod 

eo habitu non semel, ut aiunt, in præliis adstitisse Græcis, ac pro 

■ iis dimicasse conspectus sit. Ita a Constantinopolitanis depictum 

auctores sunt Nicetas3, Nicephorus Gregoras*, Codinus 5, et alii. 

XLI (XXXIII). 

IMPERATORIS TITULUS OMISSUS IN NUMMIS BYZANTINIS. 

Dissertationis hujusce initio, inferioris ævi, seu Constantinopoli- 

fanorum imperatorum numismata habere diximus quidpiam pecu¬ 

liare, quodque in superioris ætatis nummis vix reperitur, tum 

quoad principum ipsorum vestes ac gestamina, tum etiam quoad 

inscriptiones. At cum de priore hac parte copiose satis, ni fallor, 

actum sit, ut id quod inscriptiones spectat, eadem procedat me¬ 

thodo , instituti nostri ratio postulat. Ac primo quidem occurrit 

1 Jo. Bapt. Laurus, de Anuulo pronubo Deiparæ. — 2 P. 3G1. — 3 In Man. 

1. G, n. G. — 1 L. S. — 5 De Off. c. 6, n. 23; üissert. 11 ad JoinYillam, p. 50, 

51. 

Spanheimii viri doctissimi observatio ', a Constantinopolitanis au¬ 
gustis non plane omnino, quod velle videtur, sed crebro omissum 
in eorum nummis imperatoris titulum, exceptis forte Juliani 
æreis, in quibus solitum illud iMr. legitur. Constat sane imperato¬ 
rium hunc titulum a Julio Cæsare in nummis haud receptum, nec 
ab Augusti successoribus Tiberio, Caio, Claudio etiam, nisi rarius 
in iis admissura, ut de Tiberio et Claudio asseruit Suetonius, illos 
a praenomine imperatoris abstinuisse : adeo ut in magna nummo¬ 
rum copia, qui supersunt eorundem principum, vix semel tribu¬ 
tum advertere sit. Unde etiam eorum exemplo neglectum ab aliis 
cæsaribus, ut Severo, Caracalla, Gallieno, et reliquis, quorum 
nummi frequentius eo carent praenomine. 

XLII (XXXIV). 

TITULUS DN. IMPERATORIBUS ET CÆSARIBUS TRIBUTUS 
IN NÜMMIS. 

Hujus autem loco successere apud Constanlinopolitanos binæ 

istæ literæ, dn. , id est Dominus noster, quæ in venerationis titu¬ 

lum a populis a quibus cudebantur videntur adscripfæ. Prio¬ 

res certe cæsares domini appellari omnino recusarunt : quod de 

Augusto, Tiberio , et Alexandro Severo exerte scriptores tradunt2. 

Neque tamen omnes intra modestiae istius limites sese continuere, 

cum Plinius junior Trajanum, ad eum scribens, dominum sem¬ 

per compellet : et apud Lampridium3, Antoninus Diadumenus de 

Opilio Macrino augusto patre verba faciens dominum nostrum et 

augustum vocet : ac in antiquis denique inscriptionibus 4, Decius 

Trajanus, Æmilianus , Valentinus , Gallienus et Diocletianus, et 

qui eos deinceps excepere, domini nostri dicantur. Sed vix ante 

Marcum Aurelium Carum, ejusmodi titulos nummis inscriptos ob¬ 

servare est : cujus quidem aureus prostat cum hisce assentatoriis 

verbis : deo et domino caro aug. Similes propemodum habentur 

Diocletiani, in quorum altero ista leguntur : dn. diocletjano bea¬ 

tissimo ; in alio : felicissimo sen aug. ; præterea Maximiani, cum 

hacce inscriptione : dn Maximiano beatissimo sen aug. Verum 

in hisce nummis tertio casu conceptae ejusmodi inscriptiones satis 

declarant cusos a Constantio Chloro et Gal. Valerio Maximiano, 

quos ii adoptaverant, post abdicatum ab utroque imperium, quod 

vox seniori suadet (quo modo dominum et parentem nostrum 

Diocletianum seniorem augustum adhuc superstitem appellant 

Constantinus et Licinius in lege 2 Cod. Th. de Censu, edita an¬ 

no 313), vel certe post eorum excessum, cum istorum aliquot num¬ 

morum aversa pars, qvies, reqvies opt. merit. vulgo præferat5 ; 

quæ quidem inscriptio, ut in ipsius etiam Constantii nummis, mor¬ 

tuum augustum omnino significat. Lateres figlinos descripsit Baro- 

nius6, ex basilica Vaticana veteri, in quibus exaratum legitur : 

dn Constantinus avg. In aliis Constantini et Licinii nummis binæ 

istæ literæ dn in secundo casu exaratæ leguntur : dn Constantini 

avg.', ita ut subintelligatur vox moneta. In aliis Romuli, Licinii, 

Constantini junioris, Constantis et subsequentium imperatorum in 

primo. Delatos eosdem honoris titulos cæsaribus ipsis probant 

nummi Crispi, Licinii junioris, Constantii, Deoentii, Juliani, et 

aliorum?. Sed et ipsis imperatricibus, maxime vero Helenæ Constan¬ 

tii uxori, Constantini M. matri, attributos arguunt inscriptiones 

veteres, quarum altera, quæRomæ legitur, hæc præfert : dominae, 

nostrae, fl. ivl. Helenae, etc.8 In nummo Constantini filii àuoOsco- 

i Dissert. 8. —2 Sueton.Lamprid. — 3 ln Diadum.— 4 Grut. 273, 5, 7; 274, 2 ; 

275, 3, 4; 279, 1, etc. — 5 Occo, p. 508, 515, 519, 522, 523, 533, 536, 543, 

544! 545. — 6 An. 324, n. 62. — ' Occo, p. 540, 545, 551, 656. — # Grut. 281,1; 

282, 4 ; 284, 6, 7, 8; 1036, 2 ; 234, I ; 287, 4. 
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oiv continente exhibetur illa cum hisce characteribus, dn. jir., id 

est, domina nostra mater, ut quidam interpretantur. In areo 

quem delineari curavimus, pro dn. omnino habetur vn., id est, 

forte, venerabilis ; quo quidem titulo donatur veteri inscriptione 

Neapolitana1 : piissimae. ac. venerabili, dominae, nostrae, hele- 

NAE. AVGVSTAE. MATRI. DOMINI. NOSTRI. VICTORIS. SEMPER. AVGVSTI. 

CONSTANTINI. ET. AV1Æ. DOMINORVM. NOSTRORVM. BEATISS1MORVM. 

c.esarvm. ordo. et. POPVLVS. NEAPOLiTANVs. Tradit auctor Chro- 

nici Alexandrini2 Gratianum augustum Valeriam Severam ma¬ 

trem, quam Marinam vocat, osc^owav, seu dominam, appellasse. 

In alia denique inscriptione Maria Honorii augusti conjux eodem 

donatur titulo, domino, nostro, honorio. domina, nostra, ma¬ 

ria. Carolum præterea Magnum , ut et summos Romanos ponti¬ 

fices eundem sibi arrogasse , probant veteres aliquot inscriptiones 

apud Nicolaum Alemannum, in Dissertatione de Lateranensibus Pa¬ 
rietinis3. 

XLIII (XXXV). 

DESPOTÆ TITULUS IMPP. 

Ut porro domini, voce Latina, priores Byzantini imperatores, ita 

et posteriores, SeuTiÖTat, Græco idiomate, cum Latinum tunc exole¬ 

visset penitus, appellari voluerunt, sicque in nummis inscribi. Ha¬ 

betur aureus Nicephori et Stauracii, in cujus facie altera eftingi- 

tur.ipse Nicephorus, cum hac incriptione : NIKH<bOPOS BAS1- 

AEVj in aversa vero Stauracius, cum lemmate : sta vrac.ib 6es- 

pot. quasi ea ætate 8e<t7t6tou appellatio, ßa<uXeu>;, seu imperatoris 

appellationi cesserit : et Stauracius, licet et; ßatuXea a patriarcha 

Tarasioin Sophianæ Ecclesiæ ambone coronatus fuerit, patre su- 

perstite, eo titulo ipso parente dignitate se inferiorem testari volue¬ 

rit. At aliquot ex subsequenlibus augustis se in nummis SeuTtoxa; 

inscripserunt, ut Constantinus, vel Michael Ducas, Nicephorus 

Botaniates, Romanus Diogenes, Alexius, Joannes, et Manuel Co- 

mneni, Isaacius Angelus, Alexius Angelus, et qui postea impera¬ 

runt augusti, qui hacce nomenclatura a subditis vulgo etiam ita 

compellabantur, cum adjectione sanctitatis, hac ratione, SeaTtöxa 

pou Syie. Quinetiam ex iis quidam eundem titulum honoris causa 

proximioribus affinibus communicarunt, primusque, ni fallor, 

Michael Ducas avunculo, ut est apud Zonaram : quæ quidem ho¬ 

norifica appellatio in præcipuam palatii dignitatem postea transiit, 

quod alias adnotavimus 4. 

XLIY (XXXYI ). 

FLAVII PRÆNOMEN. 

• Post expressas hasce dn literas, hæ fl. fere semper subsequun¬ 

tur, quibus indicatur Flavii prænomen, quod sequioris ævi im¬ 

peratores affectasse, sibiqueadseruisse eorum nummi satis decla¬ 

rant. Ac gens quidem Flavia, Romanorum stante republica, vix 

cognita fuit. Vespasianus5 Vero ejusque liberi Titus et Domitia¬ 

nus ex ea orti, imperatoriam adepti dignitatem, splendorem famiiiæ 

suae perinde ac famam conciliavere : cui non modicum dedit incre¬ 

mentum Claudius imperator, qui ab ea genus arcessebat. Huic enim 

prænomen Flavii attribuit Pollio6, qui vitam illius descripsit, ut 

vetus inscriptio a Panvinio relata : imp. caes. fl. clavdio. pio. 

felici, etc. Illud porro, etsi in Claudii nummis nequaquam legatur, 

1 Grut. 284, 2. — - P. 702, 704. — 3 p. 42, 43, 110. — < ln Not. ad Cinnam, 

p, 4C8.— 1 Suet, in Vesp. c. 1. — 6 In Claudio. 

ab eo ad Constantii Chlori, Claudii ex fratre neptis filii, transiisse fa¬ 
miliam constat. Unde idem scriptor de Claudio verba faciens : Ille, 

inquit, velat futurorum memor, gentes Flavias, quæ Vespasiani et 

Titi, nolo autem dicere Domitiani, fuerant, propagavit. Istius igi¬ 
tur affinitatis jure Constantii riomen cum Flavii praenomine licet 
observare in antiquis inscriptionibus et aliquot illius nummis. 
Atque inde, non in ejusdem gentis duntaxat, sed et in cæteros 
ferme augustos Byzantinos, tanquam imperatoriae dignitatis decus, 
traductum docent Stemmata nostra Byzqntina. Nam, ut Constan¬ 
tino Magno, Constantii filio, proprium quodammodo fuerit, satis 
innuit Aurelius Victor, scribens Urbis fanum atque basilicam 

Flavii (Constantini) meritis patres sacrasse, et per Africam sacerdo¬ 

tium decretumFlaviæ genti. Primus porro Jovianus, post extinctam 
Constantii Chlori et Constantini M. familiam, id praenominis sibi 
arrogasse ostendunt ejus nummi, quod ab eorum successoribus 
deinceps factitatum. Quin et ipse Aulharitus, Longobardorum rex, 
quo famiiiæ suæ lumen accenderet, Flavii etiam affectavit præno¬ 
men, quod fecere postmodum pariter qui eum in ista dignitate ex¬ 
cepere ‘, ipsique adeo, utrorumque exemplo, Gothici Hispaniae re¬ 
ges, quod a Recaredo primo factitatum volunt quidam in Concilio 
Toletano III, ubi Flavii prænomen ei attributum legitur *. Nec Roma¬ 
norum augustis duntaxat, aut regibus Longobardorum vel Gotho¬ 
rum id praenominis proprium fuit, sed et a summis in republica 
viris, consulibus nempe, prætoribus, præsidibus,et viris clarissi¬ 
mis et patriciis, ævo ipsius Constantini, usurpatum docent Fasti 
Consulares (sanctus Athan. in Apol. 2 de fuga sua), veteres in¬ 
scriptiones3, et diptycha Leodieiise, Bituricense, et Compendien- 
se, in quibus Philoxenus et Anastasius consules ordinarii Flavii 
prænomine donantur, adeo ut templo Flaviæ gentis, quod effictum 
cernitur in Titi nummo4, recte conveniat ex eventu adscripla épi¬ 
graphe, aeternitati flaviorum, in quo etiam ludens Martialis5, 
simili pene sententia hæc de gente Flavia vaticinatus est : 

Manebit altuin Flaviæ gentis decus 
Cum sole et astris , cumque luce Romana. 

Hocce tamen Flaviæ gentis templum a Domitiano excitatum tra¬ 
dit Suetonius6. Atque id forte causæ fuit cur scripserit Casaubo- 
nus Vespasianum et Titum, qui in censura sua amplissimos ordines 
variis bellis exhaustos suppleverant, et honestissimos quosque ex 
Italicis et provincialibus allegerant, eosdem communi Flaviarum 
gentium nomine appellari voluisse, easdemque gentes Flavias pro¬ 
pagasse Claudium, atque in earum numerum novos patricios adsei- 
visse, quasi jam tum prævidisset deferendum imperium uni ex 
illis gentibus orto. Verum hanc viri doctissimi sententiam merito 
suggillat Salmasius, cum ante Constantini tempora nemo ex su¬ 
premis imperii magistratibus vel palatinis proceribus Flavii no¬ 
men usurpasse legatur : quod circa ea tempora viris patriciis ab 
imperatoribus indultum par est credere. Quando vero honorifica 
ista tandem Flaviorum nomenclatura ab augustis desierit usurpari, 
haud omnino constat. Hac certe non modo donantur Heraclius et 
Constantinus filius - , sed et Leo Philosophus, in eorum Novelliss : 
ita ut posthæc viguisse aliquamdiu liceat colligere. At quod Strada 
id praenominis ex Comnenis ac Angelis imperatoribus attribuit, at¬ 
que adeo in posteriorum imperatorum nummis descriptum fingit, 
non indubitatam fidem apud plerosque obtinet ; tametsi constet apud 

1 Paul. Varnefr. 1. 3, de Gest. Long. c. 16; Bullar. Casin. tom. 2, p. I, etc.; 

Regino, an. 517 ; Baron, an. 744, n. 41.— - Bivarius, inCIir. Majim. p. 73; Chif- 

flet. in Vindic. llisp. p. 350. — 3 Grut. 1076, 2; 1023, 1 ; 431, 4; 412, 3 ; 282, 

4; 1079, 14; 175, 5; 406, 1; 1053, 10; 1076, 2; 1054, 8; 192, 12; 392, 3. -I 
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Warîdingumi, ex manuscripto Cencii, camerarii Vatican* biblio 

thecæ, illud tribui JoanniDucæ imperatori, sub ann. ai cc xxxm. 

XLY (XXXVII). 

TITULUS PERPETUI AUGUSTI. 

Cæteri imperatorum Byzantinorum, maxime qui ante Leonem 

M. imperarunt, in nummis tituli, ab iis quos priores in suis sibi 

adseribunt augusti, vix discrepant. At tum primum advertimus pro 

hocce titulo, pivs ff.lix avgvstvs, qui per i>k. solet efferri, hunc, 

ferpetvvs avgvstvs, poni, qui interdum et crebrius per duplex pp. 

scribitur (in aureo Constantii imperatoris quem delineari curavi¬ 

mus ex gazæo regio, et — C. in A.), in ejusdem Leonis aureis, qui 

hanc inscriptionem præferunt, un. leo. perp. avg- ut et in Zeno¬ 

nis, Basilisci et Pliocæ : quæ in Anastasii, Justini, Justiniani, 

Tiberii, Heraclii, et aliquot aliorum, per duplex pp. contrahitur. 

Enimvero perpetuitatis titulus in inscriptionibus el numismatibus 

paulo recentioris est ævi. In inscriptione ad Urbinum, Constantius et 

Maximianus perpetvi cæsares , in alia, Romæ ad arcum Septimii 

Severi, Valentinianus perpetws ac felix semper avgvstvs, in 

alia, circa Brixiam, idem Valentinianus, Valens, et Gratianus, 

perpetvi pii felices semper AVGVSTi dicuntur2. Apud Marium Mer¬ 

catorem , ejus Commonitorium dicitur oblatum piissimo principi 

Theodosio semper augusto. 

XLVI (XXXVIII). 

TITULUS IMPERATORIÆ, ET TRIBUNICIÆ POTESTATIS, etc. 

Neque omnino videntur abrogatae solennes eæ in priorum impe¬ 

ratorum numismatibus et inscriptionibus epigraphæ, quæ impera¬ 

toriae, vel tribuniciae, aut consularis dignitatis exactos titulos deno¬ 

tant. Dedimus enim aureum Valentiniani senioris, in cujus aversa 

facie figura stolata ac galeata sedet, cum hisce characteribus : 

IMP xxxxn cos xvii pp. Prostant inscriptiones veteres3 in quibus 

Constantinus M. pont. Max. trie. pot. cos. m. pp. indigitatur : 

in alia vero, pont. max. tri. p. xxiii. imp. xxii. pp. Julianus, p. 

m. imp. vu conss. m. ; Valentinianus idem senior et Valens, pon- 

tiF. maximvs. trib. pot. vii. imp. vi. cons. n.; Gratianus denique 

in eadem, ut et in alia inscriptione, perinde, PontiF. maximvs. 

trib. pot. iii. imp. n. cons. PRiMVM. Atque hanc inscriptionum4 

formulam a militum acclamationibus manasse pridem viri docti 

observarunt, ex rerum scilicet præclare gestarum , vel expeditio¬ 

num bellicarum ab ipsismet imperatoribus, aut ab eorum legatis 

susceptarum numero, cum, ut ait Dio 6, semel tantum uno de bello 

id nomen liceret adsumere. Pontificis vero maximi titulum in 

nummis etiam sibiadrogasse Constantinum M. arguit ille à Spanhe- 

mio6 descriptus in quo hi characteres exarati conspiciuntur, 

pmtrppp cos mi procos. Ubi quare proconsularem dignitatem vej 

titulum sibi adrogarint imperatores disputat idem vir doctissimus. 

Cur autem pontifices maximi, imperatores Christiani interdum ap¬ 

pellari voluerint, notum ex Zozimo?, qui tradit non modo Latii 

reges, sed et Romanorum imperatores hosce titulos sibi adrogasse( 

quos neque etiam primo ex Christianis respuerint augusti Constan¬ 

tinus M., Valentinianus et Valens, quibus ex ritu veteri pontificium 

'An. 1233, n. 10. — 2 Crut. 161, 3; 285, 8; 1086, 8. — 3 Grat. 2S3, 1, 3 ; 

285, 1,2, 3, 4 ; 160, 4; 1082, 13. — 1 Spauheim. diss. 8, p. 690, — 5 Lib. 60. — 
e P. 711, — 2 Lib. 4, p. 761, 37. 

habitum a gentilibus pontificibus delatum et acceptum ait, sed 

recusatum a Gratiano, àôlgitov sïvat ypurtiavtö vo ayijga existi¬ 

manti ; vel quod de Leone M. imperatore dixit Facundus 1 Her- 

mianensis episcopus, quia noverat, quocl post adventum Domini 

gentiles tantum principes imperium simul sacerdotiumque tenue¬ 

runt , judicavit non decere principem Christianum quod fuit ali¬ 

quando gentilium. Jam vero cur Valentinianus consul dccimum- 

septimum inscribatur, nemo, opinor, attigit, cum semel hanc di¬ 

gnitatem'cum filio inierit, adeo ut dicendum sit hæc in longioris 

vitæ ac imperii vola fuisse adseripta 2. 

XLV1I (XXXIX). 

TITULUS NOVI CONSTANTINI. 

Atque hæ quidem appellationes augustis omnibus fuere commu¬ 

nes; at ex iis aliæ præ cæteris quosdam spectarunt, ut fuit illa Novi 

Constantini, quæ Tiberio, el Heraclio, Ileracliiimperatoris filio, 

potissimum in nummis adseribitur, voce tamen, Novi, expuncta, 

propter numismatum exiguitatem. Quippe Justinus junior morbo 

correptus adoptatum Tiberium Cæsarem creavit, etNsov Kwvcriav- 

tTvov, Novum Constantinum appellavit, ut est in Chronico Alexan¬ 

drino 3 ; ubi interdum, suppressa priori voce, nude Tiberius Con¬ 

stantinus, quo modo etiam in nummis ejusdem augusti, dicitur. 

Eadem perinde nomenclatura donatus est a patre Heraclio impe¬ 

ratore, Heraclius filius primogenitus; dictus enim Heraclius No¬ 

vus Constantinus, non junior, uti habet interpres : quem errorem 

erravit etiam in Tiberio; quod præ cæteris arguit subscriptio No¬ 

vell* Heraclii4, quæ data legitur VIII. kalend. maias Constanti- 

nopolitanorum dominorum nostrorum piissimorum perpet. augg. 

Ileraclii anno VI1II, et Heraclii Novi Constantini filii ipsius an¬ 

no VII, ut et subscriptio diplomatis Honorii PP. apud Ughellum5 

in episcopis Bobiensibus. Neque tamen Tiberio et Heraclio pecu¬ 

liaris fuit hæc appellatio, nisi quod cognominis vice proprie videa¬ 

tur iis indita, Tiberio quidem a Justino prosocero, Heraclio vero 

juniori a parente, cum hanc cæteri fere ambierint augusti. Mar¬ 

ciano enim augusto Novo Constantino non semel acclamatum le¬ 

gimus in concilio Calchedonensi, act. 4 et 6; Justino, in Synodo 

sub Hormisda; Justiniano, in concilio sub Mena, act. 5 ; Constantino 

Pogonato, in VI synodo, act. 8, et Constantino filio Irenes, inVII syn¬ 

odo, act. 7. Quinetiam postremi imperatores honorificam istam 

appellationem affectarunt, quod de Michaele Paleologo testatur 

inscriptio in æde Deiparæ Peribleptæ Constantinopoli, quam pro¬ 

fert Lcunclaviuse, firmatque Georgius Pachymeres 7. Sed et Con- 

stantinopolitani ex Francica gente imperatores videntur appellatio¬ 

nem eandem usurpasse, quod præ cæteris docet Innocentius IIIs, 

pontifex, qui Balduinum Flandrensem Constantinum imperatorem 

nude vocat, in epistola ad Namurcensem comitem : Prceterea, in¬ 

quit , preesentibus vobis litteris innotescat, quod postquam illustris 

memoriae Constantinus imperator sub hostili custodia diem clausit 

extremum, charissimus in Christo filius noster Henricus, germanus 

ipsius Constantini frater, imperator illustris, ab universo exercitu 

Latinorum unanimiter et concorditer fuit in apicem Imperii subli¬ 

matus. Nisi forte mendum sit, legendumque Constantinopoliiunus. 

i Lib. 12, cap. 3. — 2 Ammian. lib. 25. — 31\ 862, 864. — 4 Jus Gr. Rom, 

р. 83. — 5 Tom. 4, p. 1325. — 6 Ia Pand. Ture. n. 51. — 7 L. 4, c,21 ; I. 13, 

с. 23. — 8 L. 9, epist. 47. 
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XLVIÏI (XL). 

NUMMI VOTIVI. 

Ex imperatoriis deinde nummis, votivi vulgo appellantur qui 

vola publica nuncupata, suscepta et soluta pro salute principis in 

inscriptionibus suis praeferunt, vel quod iis quibus suscepta sunt 

annis cusi ac formati sint. Atque hi quidem, licet ævi inferioris 

nummorum, seu Constantinopolitanorum imperatorum, non omnino 

proprii fuerint, habent tamen qui ab iis cusi sunt quiddam pecu¬ 

liare quod in superioris ætatis principum nummis non occurrit. 

Quod quidem ut legenti planum fiat, lubet votorum istorum origi¬ 

nem ab ipsis primordiis summatim repetere. Scribit Dio ', Augusto, 

cum primum decennium exivisset, aliud quinquennium, atque eo 

circumacto, rursum aliud quinquennium, post decennium, aceo 

finito aliud item decretum fuisse, ut continuatis decenniis per to¬ 

tam vitam, summam imperii obtinuerit : eamque ob causam poste¬ 

riores quoque imperatores, licet non ad certum tempus, sed ad 

vitam imperium esset eis delatum, id deinceps observasse, ut sin¬ 

gulis decenniis festum pro ejus renovatione agerent, quod etiam 

hodie fit, inquit ille. Ad quintum autem decennium Augusto obla¬ 

tum ac decretum scribit idem Dio. Ex hinc cæteri deinceps augusti, 

exactis decenniis, principatum sibi confirmari senatusconsulto 

non petierunt, cum id non inviti retinerent, ut Augustus, sed ul¬ 

tro sibi assererent, quod de Tiberio idem scriptor commemorat, 

et ex eo Xiphilinus, qui subdit uav-éyupiv SexasTYjpiSa, quam Ss- 

xasToüç itavïiYupiv vocat Eusebius 1 2, exacto decennio celebrasse. 

Ita postmodum, eodem Dione auctore, Severus imperator imperii 

exacto decennio congiaria et aunonas militibus distribuit, et po¬ 

pulo circenses dedit. Ex hoc igitur recepto more decennalia sin¬ 

gulis decenniis celebrata constat, quod praeterea firmat Tre¬ 

bellius Pollio in Gallieno Salonino. Sed postmodum obtinuit ut 

vota publica pro decennalibus feliciter auspicandis et ineundis 

ederentur cujusque decennii initio, quod ex nummis potissi¬ 

mum Antonini Pii3 colligimus, quorum alii primi decennales, 

alii secundi decennales praeferunt, alii vota sol. decen. ii. 

alii denique vota svscep. decen. iii. Ita tria decennalia inita 

ab Antonino Pio, qui annos 24 tantum imperavit. In gemma 

quam habet Dactyliotheca manuscripta Ludovici Chalucii, ex¬ 

stat figura sacrificantis specie, cum hisce characteribus, vota 

svsc. vice., id est, Vota suscepta Vicennaliorum. In aliis perinde 

nummis Antonini Philosophi4 leguntur, primi decennales, et 

vota svsc. decenn. et vota sol. decenn. In nummis Commodi, 

vota decenn. svsc. In nummis denique Helvii Pertinacis, qui vix 

menses quatuor imperavit, vot. décennal, et in Pupieni Maximi, 

cujus imperium haud biennii fuit, votis decennalibus, quæ to¬ 

tidem habentur in Severi Alexandri et Julii Philippi monetis5. Pro¬ 

fert Cholius 6 nummum alium Diocletiani, qui vicesimum imperii 

annum vix excessit, in quo scriptum, vot. xxx. s. Habetur in 

ejusdem Chalucii Dactyliotheca2 ectypon gemmæ, cui insculptum, 

vot. xxx. s. di., id est, Vota Tricennaliorum suscepta. Diocletia¬ 

nus. Praeterea gemmæ aliud ectypon, quæ hosce characteres prae¬ 

fert, maxi. vot. xxx. p., id est, Maximianus, vota Tricennaliorum 

publica. Ex quibus perspicuum fit vola decennalia vel decennalio¬ 

rum suscepta cujusque decennii initio. Alii praeterea nummi nude 

præferunt, vota publica, ut Lueillæ L. Veri uxoris, Hadriani, 

1 L, 53. — 2 In Orat, de Laudib. Const. — a Oeco, p. 257, 264. — * Du Chou), 

p. 156. — 5 Erizzo, p. 452,335, 336, 429, 430, 515. — e Du Choul, p. 253. — 

2 P. 56. 

Septimii Severi, Caracallae, Getæ, Macrini, Elagabali, et aliorum : 

in quibus omnibus sacrificium fere semper effingitur, quod vota 

ejusmodi pro salute principis et imperii felicitate, cum sacrificiis 

initio cujusque lustri aut decennii exsolverentur, ut monemus in 

nostra Constantinopoli, ubi de Tribunali novemdecim accubituum 

agimus. Atque hæc quidem obtinuere priusquam religionem Chri¬ 

stianam essent amplexi imperatores ‘, a quibus, abrogatis in votis 

publicis sacrificiis, reliquæ solemnitates servatæsunt, vel novae 

excogitatae, in quibus illa fuit, ut offerrentur imperatoribus ex more 

a magistratibus munera, certa nempe aureorum solidorum quan¬ 

titas ab ipsis principibus definita. Exstat eam in rem insignis epi¬ 

stola Symmachi ad Valentinianum juniorem2, in qua ait Valen¬ 

tiniano et Valenti ob decennium minorem summam decretam : Gra¬ 

tianum , cum tertium lustrum ævi imperialis exigeret, parciore mu¬ 

nificentia honoratum : eidem denique Valentiniano mille sexcentas 

auri libras decennalibus imperii fastis devotum ordinem promisisse, 

urbanis ponderibus conferendas, id est, trutinas largioris examine. 

(Quo etiam spectant ista Lactantii in lib. de Mort. Persecut., num. 31, 

ubi de Maximiano Galerio imperatore : Quis ergo non bonis suis ever¬ 

sus est, ut opes quæ sub imperio ejus fuerunt, corraderentur ad vo¬ 

tum, quod non erat celebraturus. — C. in Add.) In hac etiam decen¬ 

naliorum celebritate edebantur circences, eximebantur rei decarce- 

ribus, agebantur Deo gratiarum aciiones, et distribuebantur pecu¬ 

niae per civitates, ut testatur Eusebius 3. Sed quæ singulis decenniis 

concipiebantur vota postea singulis quinquenniis sunt exsoluta, 

quod indicat loco laudato Symmachus. Indeque quinquennalium aut 

quinquennaliorum votorum inscriptiones in nummis manarunt, ita 

ut quinquennalium vel quinquennaliorum vota primo initæ dignitatis 

anno celebrata censeri debeant, decennaliorum post exactum quin¬ 

quennium, vel ipso quinto exeunte anno, quindecinnaliorum exeun- 

te decennio, vicennaliorum exeunte decimo-quinto dignitatis anno, 

et ita deinceps. Aliaenim sunt vicennaliorum vota concepta, alia edi¬ 

ta vicennalia. Edebantur quippe vicennalia anno vicesimo imperii, 

vicennaliorum vota anno decimo, aut decimo-quinto. Verbi gratia, 

Constantinus Magnus vicennalia Romæ edidit ipso Constantino VII 

et Constantino cæsare consulibus qui fuit imperii vicesimus annus, 

Christi 326, ut est apud Eusebium, Idacium, et auctorem Chronici 

Alexandrini : Vola vero vicennaliorum acta imperii decimo-quinto, 

quod innuit Nazarius in Panegyrico ipsi Constantino dicto : Quin¬ 

tum decimum annum maximus princeps salutaris imperii degit, 

sed auguramur jam vicennalia, et venturi fidem superiorum felici¬ 

tate sancimus. Cumque eo anno agerentur quinquennalia Licinii 

junioris, Crispi et Constantini junioris, qui caesarum dignitate 

cohonestati fuerant kal. mart. Sabino etRuffino coss. anno Chri¬ 

sti 310 hæc subdit : Quinquennalia beatissimorum casarum occu¬ 

patos in gaudiis habent, sed in destinatis decenniis jam vota pro¬ 

perantia et spes volucres constiterunt, horum dehinc compotes pro¬ 

pagabimus optabilis boni seriem. Atque horum quidem una simul- 

que cæsarum vota nuncupata crebro advertere est in eorum 

nummis, in quibus legitur : vot. x. aut xx. cæsarvm nostrorvm ; 

etsi interdum sua cuique vota inscripta, ut in nummo Constantini 

junioris, vota vicennaliorvm; et in nummis Crispi, in quibus 

pro lemmate est : beata tranqvillitas, et virtvs exercitvs, et 

victoriæ lætæ pRiNCiPVM, in cippo, clypeo, et labaro descriptum 

legitur, vot. xx. quæ quidem vicennaliorum Crispi vota, ulpote 

exacta in ejusdem decennalibus, cadebant in vicennalia Constan¬ 

tini patris : quod indicat Porphyrius in Panegyrico, eidem augu- 

1 Petrus Faber, ad tit. 2 Orig. Jur. p. 764. — 2 L. 10, ep. 26. —3 L. 8, 

c. 12, 26; 1. 1 de Vita Const. c. 41; 1. 3, c. 21. 
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sio in ipsis vicennalibus dicto in quo dum metro ludit, in medio 

paginae corpore, minio hosce characteres depinxit : avg. xx. cæ. 

x. ; id est : Constantini augusti vicennalia, Cœsaris decennalia. Ac 

de Crispo quidem : 

.Tu carmina prome 
Vate Deo digna : aut si quod perferet audens 
Majus opus nectens, mens tota mole subibit, 
Spe pinget carmen, pangat si coepta camena, 
Compleat et versu variata decennia picto, 
Ore secunda vovens sub certo limite metri. 

Ubi secunda vota Crispi sunt vota vicennaliorum, de quibus alio 
loco : 

Sancte pater, rector superum , vicennia laeta 
Augusto, et decies crescant solennia natis. 

Et de Constantini vicennalibus : 

.Te tanto in carmine musa 
Et tua de scriptis pingit vicennia metris. 

Mox de votis Tricennaliorum : 

. . . .Saeclis da, Constantine, serena , 
Tempora, summe pio tricennia suscipe voto. 

Qua? quidem Constantini tricennaliorum vota concepta leguntur in 

nummo aureo, clypeo, quem tenet Victoria, inscripta, vot. xxx. 

ubi pro lemmate est, victoria Constantini avg. Ad quam Con¬ 
stantini eo anno victoriam respexit idem poeta : 

Augusto victore juvat rata reddere vota. 

At cum nullam hoc anno victoriam ab hostibus adeptus Constan¬ 

tinus legatur, eam forte nummus iste spectaverit, quam paulo ante 

fuso Licinio retulerat anno Chr. 325 cum inde gloriosam victoris 

appellationem postmodum ambierit, ut testatur Eusebius *, quam¬ 

que nomini suo fere semper præposuit, ut est apud eundem scri¬ 

ptorem, auctorem Chronici Alexandrini, et alios. Nisi referri de¬ 

beat ad victoriam illam quam se consecutum gloriabatur eo anno 

326 quo vicennalia acta sunt, contra Ecclesiæ hostem, postquam 

episcopos in Concilio Nicæno invicem dissidentes in concordiam 

revocasset, ut auctor est idem Eusebius2, adeo ut victoriam Con¬ 

stantini ut suam ac propriam in nummis inscribi voluerit. Ex 

praedictis etiam patet Crispum post edita cæsareæ dignitatis de¬ 

cennalia, quæ in kal. martias in vicennalibus Constantini patris 

cadebant, ab eo sublutum. Tricennalia porro Constantinopoli edi¬ 

dit idem Constantinus 8 kal. aug. anno imperii tricesimo, ut est 

apud Idacium et auctorem Chronici Alexandrini : in quorum qui¬ 

dem celebratione panegyricum Constantino ex more dixit Euse¬ 

bius cæsariensis, qui ejus Historiae subjicitur, ut ipsemet testa¬ 

tur J. Constantius vero lilius Romæ vicennalia celebravit ipso Con¬ 

stantino IX et Juliano cæsare II coss. anno imperii vicesimo, 

Christi 357. Ita denique Arcadius anno imperii quinto, Valenti¬ 

niano 111 et Eutropio coss. anno Christi 387. Quinquennalia pro- 

jiria cum Theodosio Augusto patre suo editionibus ludisque cele¬ 

brasse dicitur. 17 kal. febr. apud Idacium et Marceliinum comi¬ 

tem. Sic etiam Theodosius Junior quinquennalia, apud auctorem 

Chronici Alexandrini ; decennalia apud eundem Marcellinum, eo- 

demque anno Honorius decennalia; tricennalia idem Honorius; 

tricennalia perinde Theodosius anno tricesimo imperii, Christi 430, 

ediderunt. Idem denique Theodosius, apud Marcellinum, anno 

Christi 439 octava, et anno 444 nona quinquennalia edidit. Quæ 

quidem ut singulis lustris edita quinquennalia, ita eorum nuncu- 

' L. 2 de Vita Const. c. 19 ; 1. 3, c. 58 ; 1. 2, c. 45, 47. — 2 L, 3 c. 14. _ 
3 De Vita Coust, I. 4, c. 46. 

pata vota cujusqueluslri initio, vel potius anno proxime ante exa¬ 

ctum lustrum',-prorsus evincunt nummi aliquot, ut ille Constan¬ 

tini Junioris cæsaris, in quo y inscriptum in clypeo cum lemmate, 

romæ æternæ, nisi decennaliorum aut quindecinnaliorum vota 

intelligantur : alii Valentis et Gratiani, vot. xv. mvlt. xx. Præ- 

terea ex Nazarii Panegyrico videtur posse colligi eum in quinquen¬ 

naliorum celebritate dictum fuisse; ut Incerti Panegyricum Maxi- 

miniano et Constantino dictum, eo quo idem Constantinus Au¬ 

gustus appellatus est anno, proinde in quinquennaliorum voto¬ 

rum nuncupatione. Nam Constantino, quem Orientem imperatorem 

vocat, dictum insinuans ob lœtitiam publicam , qua ei Cœsari ad¬ 

ditum nomen imperii, et ob cœlestium nuptiarum festa tum cele¬ 

brata, subdit : Iluic roto propria nunc debetur oratio , quod semel 

factum, futurum est sempiternum. Et infra : Restat ut ipsa illa quæ 

separatim de virtutibus vestris locutus sum, sicut huic voto con¬ 

gruit, in sermonis finem conjungam. Erant igitur isti panegyrici 

publica populorum vota, quorum edendorum gratia deligebantur 

oratores diserti, qui in principum laudes excurrerent, et felicia 

lustra vel decennalia eis adprecarentur, ut in Nazarii laudato pane¬ 

gyrici loco vidimus, votis ipsis in nummis relatis, cum ipsa inter¬ 

dum felicitatis adprecatione, ut in inscriptione veteri, votis vicen- 

nalib. feliciter. Et in alia in clypeo exafata, apud Boissardum ', 

cæsarvm decennalia feliciter. In alia apud Gruterum2, VOTA 

felicissima ob reditvm nvmeri. In nummo æreo Licinii junioris 

cæsaris, in corona laurea, vot. x. fel. xx. ; et in aureo Constantis 

medallione in quo exaratum, felicia decennalia , et in clypeo, 

vot. x. mvlt. xx. ubi felicia decennalia edita anno decimo, quo 

vicennaliorum vota nuncupata. Neque hic edendorum panegyrico¬ 

rum in dignitatum natalibus mos proprius imperatoribus fuit : 

cum et in episcoporum cathedræ, seu initi episcopatus Natalibus, 

editi complures legantur apud Gregorium Nazianzenum, Nysse- 

num, Chrysostomum , Augustinum, Ennodium , Chrysologum , 

et alios, ut pridem annotatum a viris doctis2. 

XLIX (XLI). 

NUMMUS CONSTANTINI, IN QUO EXARATUM, PLUR. 

NAT. FEL. 

Ad has felicitatis adprecationes et vota pertinet etiam inscriptio 

illa quæ exarata legitur in Constantini M. cæsaris nummo , plvr. 

nat. fel., id est, Plures natales felices. Is autem, si bene auguror, 

tum primum cusus videtur, cum nobilissimi cæsaris dignitatem 

consecutus est a Maximiano augusto et socero. Ejusmodi enim 

dignitatum, quæ ad imperatorium fastigium veluti gradus erant, 

dies natales celebrabantur ab omnibus, et fastis inscribebantur. 

Quod potissimum deprehendere licet ex kalendariis Philocali et 

Herwartii, et Laterculo Silvii, in quibus natales imperatorum et 

cæsarum describuntur, suis quique locis adnotati. In iis porro 

Constantini Magni natales tres adseripti leguntur; primus m kal. 

martii, alter prid. non. apri!., tertius denique vm kal. aug. Ac pri¬ 

mus quidem et tertius dies augustorum spectant, qui vel lucis au¬ 

spicia, vel ortus imperii protulerunt, ut loquitur lex 2 Cod. Th. 

de Feriis. Prior igitur ad genuinum, uti vocatur a Silvio et in 

lege 17. Cod. Theod, de Proxirn. Comit, etc. Natalem Constantin i 

pertinet quo nempe est in lucem editus; alter quo cæsar; tertius 

ad eum quo augustus creatus est. Caesarem dictum Constantinum 
\ 

1 L» !• — 2 22, 3; 46, 7. —3 Rosweid. ad Paulini ep. 16; Boland. ad 18 Ja¬ 

nuar.; Sirmond. ad EoDod. etc. 
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slatira postquam Constantius pater augustus est renuntiatus, 

tradit exerte Aurelius Victor1. Constantius vero supremam ad¬ 

eptus est dignitatem kal. april. Diocletiano IX et Maximiano VIII 

^oss. ut est apud Idacium. Quo quidem mense cæsar etiam diclus 

Constantinus, qui, eodem auctore, levatus est augustus vin kal. 

aug. Qui proinde dies natalis est Constantini purpuree, ut loquitur 

Silvius, ubi de natali imperii Valentiniani ; de quo quidem hæc ha¬ 

bet Eumenius in Panegyrico eidem Constantino dicto : Quamvis 

igitur ille felictssimvs dies proxima, religione celebratus, imperii 

tui natalis habeatur, etc. Constantinus igitur cæsar dictus est prid. 

non. april. cujus dignitatis natalis sic describitur ab eodem Silvio : 

Prid. ( non. april. ) natalis Constantini, circenses. Unde colligitur, 

ut ex aliis hujusmodi kalendariorum locis, hisce natalibus editos 

quotannis ludos circenses. Plures igitur optantur Constantino na¬ 

tales felices, id est, ut quo modo cæsar jam et nobilissimus dictus 

est, ita et deinceps augustus renuntietur, istiusque novae ac supre- 

mæ dignitatis natalis Fastis perinde adseribatur. Natalium vero 

appellatione donatos dies quibus qui in dignitate quadam inau¬ 

guratur, alibi pluribus docemus. Ad hæc etiam vota, adprecatio- 

nes, vel potius publicas populorum acclamationes, referri potest 

inscriptio illa græca, barbarisque characteribus in medio nummo 

æreo Theophili imperatoris exarata, cujus geminum aureum habet 

Octavius Strada2, ©eofile avgovste tv NiiCAS,i'd est, Théophile 

anguste tu vincas, ubi nikas pro nika. 

L (XLII). 

VOTA MULTA. 

Obtinuit deinde ut non felicia duntaxat, sed et multa voveren¬ 

tur decennalia, ut in Constantini M. nummo, in quo descriptum le¬ 

gitur, VOTIS MVLTis. x; et in alio votis v. multis x; rursum in alio, 

x. mult. xx. Hinc crebræ ejusmodi fluxere fornrulæac inscriptio¬ 

nes in subsequentium imperatorum nummis, cum populi vota sua 

ad solam quinquennaliorum aut decennaliorum felicitatem nollent 

coercere, et si non pro aeternitate , saltem pro vitæ et imperii diu¬ 

turnitate , vota sua nuncuparent. Quo spectant ista Nazarii : Ve¬ 

rum quid agimus vicenis aut jam tricenis annis circumscribendo 

quœ jam œterna sentimus ? Ampliora sunt merita principum quam 

optata votorum, quinimo in immensum felicis cursus imperii, nec 

humanorum terminos curent, qui semper divina meditentur. Et ista 

Corippi de Laudibus Justini3 : 

Hinc vester primus feliciter excipit annus, 
VoTAque plvra tuis celebret nova lloma triumphis. 

Interdum denique ita populorum concipiebantur vota, utsicafquin- 

quennalia, sic decennalia feliciter exigerentur, hisce characteribus 

in nummis designata, sic.x. sic. xx. etsic.xx. sic.xxx. ; quam qui¬ 

dem votorum concipiendorum formulam in Constantii et Constantis 

fratris nummis tantum advertimus. Maxime vero, ac ut plurimum 

vota ista edebantur de decennio in decennium, uti supra observa¬ 

tum, quod etiam Byzantinorum augustorum nummi docent, in 

quibus passim exaratum legitur : vot. x. mvlt. xx. vot. xx. 

mvlt. xxx. etc. Exstant prælerea bini Licinii imperatoris nummi, 

in quibus scriptum, vot. xx., qui quidem annum dominationis fere 

post decimum quartum cæsus est, ut ait Victor, nisi dicamus cu¬ 

sos ineunte quindecennio. Desiere tandem adseribi nummis ejus¬ 

modi vota post exstinctam Theodosii familiam : tametsi in Majo- 

1 In Epit, — ’2 P. 297,— 3L. 4. vers. 140. 

riani numismate legimus, nulla quinquennaliorum aut decennalio¬ 

rum mentione, votis mvltis : quo spectant ista Sidonii1 ad eundem 

Majorianum : 

Sic te Sidonio recocta fuco, 
Multos purpura vestiat per annos. 
Sic lustro imperii perennis acto, 
Quinquennalia fastibus dicentur. 

Et in alio argenteo Justiniani, vot mvlt hti (forte pro ivg), quibus 

vocibus felicitatem , vel diuturnitatem imperii adprecabantur : ut 

hacce, floreas, vel flvreas Baduelæ Italiæ regi,in ejus nummis. 

Cui quidem similis est illa quæ adseripta legitur Philocali Kalen- 

dario : Valentine floreas in deo. Valentine vivas floreas. Va¬ 

lentine vivas gavdeas. (Passio sancti Savini : F.t statim discesse¬ 

runt omnes, una voce dicentes : Auguste, tu vincas et cum diis flo¬ 

reas.— C. inAdd.) Istiusmodi adprecationis formulam usurpat So- 

sipater Charisius in epist. ad filium , Grammaticae praefixa, quam 

sic claudit : Valeas, floreas, vigeasque aevo longissimo, Fili, patri 

tuo carissime. Utitur etiam non semel Alcuinus2. Et HRabanus 

Maurus ad Gregorium IV. PP 3 : 

Ut valeas, vigeas sanus, et prospera captes , 
Hic et in aeternum regna superna metas. 

( Denique sanctus Athanasius, in Apologiaad Constantinum imp. : 

Sù de ÖEoeptXsdTaxe Adyouare, ÇriTEia; itoXXaï; ètmv 7tspi6ôoiç. Sed 

et huc referri potest, vpI certe ad hanc formulam , épigraphe Sal¬ 

lustii, nescio cujus, addita numismati apud Car. Patin, in The,-. 

Numism., Petroni placeas. Sed de votis decennalibus multa com¬ 

mentatus est vir singularis eruditionis, Henricus Norisius Veronen¬ 

sis, in Dissertatione chronologica de ejusmodi volis, in quam non 

incideram, dum nostra in lucem primum prodiit. —Cang. inAdd.) 

LI ( XLIII ). 

ACCLAMATIO UoXvypovtou. 

Atque inde forsan in diuturnioris etiam vitæ et imperii voluin, 

acclamatum principibus Byzantinis noXuypoviov,seu multos annos, 

quod tamen non nuperum : quo spectat inscriptio illa in nummo 

aureo Constantini Copronymi, C LEON P A MVLO, id est, ut in¬ 

terpretor Constantinus Leoni perpetuo augusto multos annos. In 

alio litera 9 deest. Qui quidem nummus, ut et hoc obiter adnotc- 

mus, cusus videtur quo Leonem filium corona ac diademate dona¬ 

vit Constantinus Copronymus, die festo Pentecostes anno 750. In 

antica enim facie Constantinus ipse imperatorio habitu effingitur, 

cum iis quos descripsimus characteribus. In nummi vero facie al¬ 

tera effinguntur iidem Constantinus et Leo, quorum nomina exhi¬ 

bent characteres Græci, constantinos s. lf.on o neos. Ubi cum 

Leo, Copronymi filius, ô Nso? dicatur, ut minor Adoni Viennensi -i, 

qui revera infans erat, non video cur major dicatur in sub¬ 

scriptione Bullæ Stephani lit PP. quem alii II nominant, pro mo¬ 

nasterio Sandionysiano, quam post Doubletum et Sirmondum de¬ 

scripsit vir eruditissimus Joannes Mabillonius, unaque cum eo in 

archivo ejusdem monasterii in ipsis phyliris exaratam inspeximus 

non semel, quidquid dicat vir doctissimus5, quæ sic habet : Da¬ 

tum mi kal. martias, imperante domno piissimo augusto Con¬ 

stantino, a Deo coronato, magno imperatore, anno decimo octavo 

imperii ejus, sed et Leone, majore ejus filio, anno quarto indictione 

■ Carni. 13. — 2 Epist. 68, 74, 91, 112. — 3 Poëm. 182. — ' In Chron. _ 

•’ Daniel Papebrocli. in Propyleo nd toni. 2 April. n. 129. 
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decima. (Nisi revera major filius Constant ni aliorum respectu di¬ 

catur : quemadmodum apud Bedam, in Cimon.lib. 1, cap. 11, Hono¬ 

rius augustus dicitur filius Theodosii minor respectu Arcadii, majo¬ 

ris Theodosii filii. Sed an hoc anno 757 alios habuerit filios Con¬ 

stantinus, ex scriptoribus Byzantinis non plane liquet. -—Cang. in 

Add.) Deinde vereor ne haec adscripta diplomati temporis nota 

mendo careat. Cum enim Constantinus Copronymus imperium 

inierit post parentis obitum, 18 junii Ind. 9 an.Chr. 741, non po¬ 

tuit decimus octavus imperii annus incidere in indictionem deci¬ 

mam iv kal. mari., qui hoc anno 757 et hoc mense erat Untum 

decimus sextus. Neque id referri potest ad annum quo a patre Co¬ 

pronymus renuntiatus est imperator, qui fuit 720 ipso Paschatis 

die, 25 martii. Deinde cum Leo filius natus 25 januarii anno 750, 

ind. 3, et sequenti anno 751 die Pentecostes festo, qui incidit in 5 

junii, ab Anastasio patriarcha diademate donatus fuerit, ut habet 

diserte Theophanes, hoc anno 757 iv kal. mart. Leonis Junioris 

imperii annus erat sextus, necdum (initus. Fatendum tamen huicce 

subscriptioni, alterius epistolæ Pauli II PP. quæ exstat apud Ru¬ 

beum, in Historia Ravennensi ', subscriptionem convenire : sic enim 

clauditur : Dat. non. febr. imp. domino piissimo augusto Constan¬ 

tino, a Deo coronato, magno imp., anno * xl et pacis ejus anno xx, 

sed ct Leone, majore ejus filio, anno vn, indictionexli, ubi pro xl et 

2)acis legendum videtur xx et post ross. ( id est, consulatum ) ejus 

anno xx, etc.; quæ quidem indictio in annum 759 cadit. Nodum 

solvent alii. De hac porro llokvypoviou formula ita sanctus Augu¬ 

stinus 2 : Exhibes aliquam solennitatem amicis, audis ibi et bene 

optantibus tibi, Multos annos vivas. F.t Leo IIIPP.3 : Reversus est ad 

murum civitatis Constantinopolitanœ, et coepit cum eis foris muros 

vocibus magnis laudare ) ac dicere, Constantinum ma- 

gnumimperatorem multos annos. Synodus VIII ^ : EOOù; y à p ô xa0o- 

ciwgevo; Noxâpio; slxe, IJoXXà ex-p xa>v BacuXétov. Denique Theo- 

phylactus Bulgariensis 5 : ITpocrxuvel gèv tawç ô TtoXtxx);, -/.ai psya- 

Xuv£i,xaieùçï)p.e7, xat itpo<T0r)XY)v rqjtEptov aîxsïxatuapà xoü xpEtxxovo;- 

Sed hæc vulgata et obvia; subdam tantum quæ de ejusmodi adpre- 

cationibus imperatoribus et patriarchis in Ecclesia fieri solitis ha¬ 

bet Codex scriptus Bibliothecæ regiae6 : "OutüçuoXuxP0^^0'251 

BaatXel; xat xov riaxptapyYjv èv r?) gEyàXv) sxxXr)<Ha xaxà xrjv éopxrjv 

xoù Xptcxoü revvŸjaecoç, xai xcov d'toxwv, xat èv xŸj p.eyàX'i;) llapa- 

axEuvi. HoXuypôvtov 7totr)Gat ô Oeà; xy)v xpaxatàv xat àytav ßaat- 

Xstav aOxüv et; iroXXà Ixy). IloXuxpovtov noi-gmi â 0so; x?]v 0e6<txe- 

îixov, 0EO7ip6ëXï)xov, ÔEoSoÇacxov xpaxatàv xat àytav ßaGtXstav aù- 

xwv Et; uoXXà ext;. Tàv Ssaxdxviv xat ’Apytepsa tfigSiv Kùpte çvXàxxs, 

XsyExat Se xpiç , eï; noXXà é'xv), xpiç. El; 8è xv)v xpàxsÇav eûyovxat 

oüxto;, Et; xo TtoXuypôvtov , elpyjvr;, ùytEt'a. EÙôStoffov xat xax’ 

ÈyOpoù; vtxrjv xtov xpaxatùv xat àyt'tov Tip.wv aù0svxa>v xat ßaaiXEtuv. 

eî; xô TtoXu/povtov Çtori, ùytsîa, xai atoxvipta xoù Ttavayttoxàxou Tiptwv 

ôegtcôxou xoù otxougEvtxoù Haxptapyou , etc. 

LU (XLIV). 

ANNI IMPERII IN NUMMIS DESCRIPTI. 

Ad nummorum præterea Byzantinorum inscriptiones pertinent 

adscripti in iis auguslorum, quorum sunt, imperii anni, quod usur¬ 

patura in aereis Justini Thracis, Justiniani, Justini Junioris, Ti¬ 

berii, Mauricii, Phocae, Heraclii, et aliquot aliorum, observare 

est : neque enim in aureis et argenteis ulli reperiuntur exarati 

* Ilieron. Rubeus, lib. 5, initio, et in ConciI, — 2 De Verb. Dom. serm 39, 

c. 3. — 3 Ep. 4. — 4 Act. I, — 5 lnstit. Reg. p. 2, c. 14. — ö 2023. —7 Span¬ 

heim. p. 861. 

Scribuntur autem characteribus Romanis.'Errare enim constat 

Alemannum Vqui in nummis Justini et aliorum, ç Græcum èm- 

origov, sex denotans scribi putavit, cum sit V barbarum, seu ut a 

Græco-barbaris tum effingi solebat, quod ex simillibus nummo¬ 

rum inscriptionibus cuivis licet colligere. Quidam etiam indictio¬ 

nem praeferunt, ut ille aereus Mauricii, in quo sub I litera, vel co¬ 

lumna crucigera, exaratum, ind. n. Cum autem imperaverit Mau¬ 

ricius a decimo tertio augusti, indictione 15, anno Chr. 582, inter- 

fectusque fuerit a Phoca, 27 novemb. anno 602, indict. 6, cusam 

hanc monetam sequitur anno 583 vel 599, quibus incoeptae kal. 

Septembribus indictiones secundæ, eo regnante. Alius habetur per¬ 

inde æreus Heraclii et Constantini, cui adscriptum, indict. xiii, 

quæ quidem indictio cadit in annum Chr. 625 et 640. Imperavit 

enim Heraclius ab anno 610 usque ad annum 641. (Nec desunt qui 

literas nummis cum urbis in qua cusi sunt nomine inscriptas an¬ 

nos imperii designare, ut alii monetariorum notas esse, putant, 

atque in iis supra laudatus Norisius, in Dissertatione de duobus 

nummis Diocletiani et Licinii, cap. 6, ubi longe etiam ante instau¬ 

ratam Constantinopolim annos imperii numismatibus adscriptos 

probat. — Cang. in Add.) 

LUI ( XLV ). 

INSCRIPTIONES GRÆCÆ, ET IN MEDIO NUMMO. 

Enimvero vel inde colligitur Latinas literas diu Constantinopoli 

cultas, quod imperatorum qui in media vivebant Græcia, et inter 

Græce loquentes conversabantur, Latinas inscriptiones praeferant, 

usque ad Basilii Macedonis tempora, quibus tum primum Græcæ 

conspiciuntur, characteribus Latinis interdum etiam pro Græcis 

adhibitis. Sed et animadversionem aliquam exigit, quod in solis 

fere Basilii Macedonis et ex ejus familia augustorum numismati¬ 

bus , pars aversa, imperatorum quorum perinde sunt nomina 

et titulos, nulla adjuncta (igura, in medio nummo contineat, quod 

in aliis factitatum nondum advertimus; quorum quidem titulorum 

vice, Joannes Zimisces hosce describi voluit, iesvs xristvs basi- 

levs BASiLEON, ut alibi observamus. 

LIV (XLVI). 

NOMINA URBIUM IN QUIBUS CUSI SUNT, NUMMIS 

ADSCRIPTA. 

Jam vero, ut quod ad ejusmodi sequioris ævi numismatum in¬ 

scriptiones spectat, absolvamus, adscriptos inferiori eorum po¬ 

sticae parti characteres, urbium in quibus cusa fuere signantes no¬ 

mina, tum primum in iis advertere licet : cum ante Maximianum et 

Diocletianum, vel Probum, vix id usurpatum observetur. Quos 

quidem characteres videtur intellexisse Auctor Queroli, ubi de 

solido : Etiam hic distantia quœritur in auro, vultus, cetas, et co¬ 

lor, nobilitas, literatura, patria, gravitas, etc. Erat autem in uni¬ 

verso imperio officinarum monetariarum definitus numerus2, cum 

alibi excudi monetae vetarentur : quod a Constantino M. exerte sta¬ 

tuitur 3 : ut in monetis tantum nostris cudendce pecuniae studium fre¬ 

quentetur. Officinae istae monctce publicae et fiscales appellantur '*, 

habebantque suos officiales, de quibus attigimus quaedam ad Join- 

villam. Cum autem sub Constantino et successoribus biperlitum 

1 In Not. ad Procop. p. 42, 1 edit. — 2 Cedr. in Tbeod, — 3 L. 3, Cod, Tli. 

de Falsa monet. —4 L. 1, Cod. tit. 
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esset imperium , Orientemque et Occidentem contineret, statæ 

erant et definitae in Oriente monetariæ officinae in quibusdam ci¬ 

vitatibus; quarum præcipua fuit Constantinopolilana, ex quo sci¬ 

licet a Constantino Byzantium instauratum fuit. Monetam in 

duodecima regione statuit vetus ejusdem Urbis Descriptio; sed in 

dubium vocat Gyllius, officinane fuerit monetaria, an vero tem¬ 

plum Junoni Monelae sacrum. Sane vix est probabile sub Theo¬ 

dosio Juniore, seu, ut alii volunt, Honorio, sub quo exarata dici¬ 

tur, stetisse in urbe christiana fana deorum gentilium, quæ tanto 

studio evertenda in aliis curarat Constantinus. 

LV (XLVII). 

DE LITTERIS CONOB. 

Varie autem monetam Constantinopolitanam designant nummi : 

interdum enim per nudum c., interdum per tres hos characteres, 

con., interdum per hos quatuor, cons. interdum denique, et ut plu¬ 

rimum, per hosce conob. et konob., quæ quidem notæ in nummis 

ipsius Constantini Magni, a quo urbs ipsa Conslantinopolis condita 

est, et statuta in ea publica moneta, conspici incipiunt. Licet porro 

in eo ferme consentiant eruditi omnes per istud conob Constanti¬ 

nopolitanam monetam designari, de characterum tamen vi ac si¬ 

gnificatu haud omnino ii conveniunt. Ac primum , jure Cedreni1 

explodunt sententiam, scribentis in Theodosio has literas quinque 

descriptas èv -totç Nixapfotç, id est, in nummorum parte postica, 

in qua effingi solent Victoriarum imagines aut vox victoria exa¬ 

rari, haecce verba significare :2 Civitates omnes nostrce obediant ve¬ 

nerationi; quasi vero, ut caetera absurda omittantur, vox venera¬ 

tioni per B scriberetur apud Latinos, quia apud Graecos recentio- 

res B^va et V Latinum idem sonant. Legerat etiam forsan apud 

auctores qui de Notis scripserunt, 0 B, obediens deuotare. Etsi 

autem in confesso sit apud omnes tribus prioribus literis urbis no¬ 

men efferri, de duabus aliis haud similiter constat. Primus autem 

Antonius Augustinus3 dixit auri qualitatem hisce designari quod 

istius aevi scriptores obryzum appellant, id est coctum, examina¬ 

tissimum ac purissimum, ita ut conob. Constantinopoli obryzum, 

vel obryzatum , vel denique Constantinopolitanum obryzum deno¬ 

tet : quæ quidem sententia utcunque potest firmari ex iis qui de 

Notis scripsere. Quippe apud Magnonem et Paulum Diaconum, 

O B. obriziacum sonat ; ut comob., comitia obryziaca, seu, ut ha¬ 

bet Papias, obrydiaca, quod idem est : nam et obrydium, pro 

obryzo, legitur in Glossario Arabico-Lalino. At cum ipsis Constan¬ 

tini M. nummis duntaxat argenteis ac æreis hæ literæ inscriptae 

conspiciantur, omnino conficitur in iis obryzum, haud posse intel- 

ligi, cum de auro tantum usurpetur, de cujus vocis etymo ac notione 

multa commentatus est Salmasius4. Plerique igitur, fermeque 

omnes scriptores eo concessere, Ortelius scilicet, Occo6, Gretzerus 6, 

Tristanus7, Chiffletius8, et alii, ut hisce characteribus conob. 

Constantinopoli obsignatum, ut comob. Constantinopoli moneta 

obsignata, designari existimarent; quo modo etiam in Trevirensi- 

bus monetis vox obsignata scripta reperitur, trob., trobc., trobs., 

trobt., Tros.; et in Aquiliensi Theodosii, M. aqob.; in Leonis 

M. Thessalonicensi, tiicob., quæ in aliis nusquam occurrit. Vix 

lamen, ut dicatur quod res est, vocem obsignare alia notione usur¬ 

patam reperire est, quam pro c-cppcqfç&iv, vel èTrunppayt^eiv, et 

xavafftppaytteiv, ut est in glossis Græco-Latinis. Nam etsi pecuniam 

1 P. 322. — 2 Notæ Juris editæ cum vett. Gram. p. 1679. — 3 Ant. Aug. 

DiaI, 7, p. 223. — 4 Iu 1. de Usur. et alibi ; De modo usur. cap. 11. — 5 P. 566. 

— 6 Tom. 1 de Cruce 1: 2, c. 56. — 7 Tom, 3, p, 503, — 8 Iu Anast. 

obsignatam dixerit Cicero1, pecuniam sigillo obsignatam intel¬ 

lexit, 

LVI (XLVIII). 

EÆDEM LITERÆ IN ALIIS NUMMIS QUAM CONSTANTI¬ 

NOPOLI CUSIS. 

At scrupulum injicit viro in re nummaria sat perito, apud Ru- 

dolphum Capellum , quod in nummis aliquot imperatorum vel ty¬ 

rannorum Occidentis eædem literæ con., aut conob., exarentur : 

verbi gratia in nummis Honorii, Attali, Joannis, Aviti, Jovini, 

Petronii Maximi, Eugenii, Majoriani, Romuli, Nepolis, Anthe- 

mii, Severi, et aliorum, quos nemo sanus Constantinopoli cusos 

dixerit : siquidem, aut qui partito ac diviso ultro imperioRomæ 

potestatis suæ et Occidentalis imperii sedem statuerant; aut qui 

in Galliis vel in Italia, alibive tyrannidem invaserant, proindeque 

nummos suos in civitate, cui non modo imperabant, sed quæ 

etiam adversas interdum partes tueretur, suo nomine excudisse 

dici non possunt. Id etsi in confesso sit, sententiam tamen supra 

allatam, quæ pro indubitata haberi debet, nullo modo labefactat. 

De augustis quippe Romanis, qui cum Constanlinopolitanis, parti¬ 

tis ultro imperii provinciis, Romæ sedem fixerant, illud licet au¬ 

gurari , amborum in utraque urbe cusa promiscue numismata, ad 

mutuæ consensiouis, concordiae, ac etiam benevolentiae argumen¬ 

tum. De tyrannis vero ita existimari potest, quod cum totius im¬ 

perii provinciarum, atque adeo urbis metropoleos se esse compo¬ 

tes populis vellent persuadere; vel quod is tum invaluisset usus, 

ut characteres isti pro imperatoriarum monetarum praecipua nota 

haberentur, ne quid sibi videretur ad supremas dignitatis sym¬ 

bola defuisse, his etiam insigniisse suas monetas. 

LYII (XLIX). 

EÆDEM LITERÆ IN NUMMIS FRANCICIS. 

Neque enim imperatores Romani duntaxat, et augustas digni¬ 

tatis invasores, sed et quidam e Francicis primæ stirpis regibus 

idem conob. suis perinde nummis aureis adscripsere, quo, ut olim 

censuimus , venerationem quandam Mundi Dominis, impertirent, 

eoque facto dignitate longe se iis inferiores ultro agnoscerent : quæ 

etiam fuit Petri Seguini, viri hac fn rei literariæ parte scientis- 

simi, sententia. Is enim, dum de commentationibus quas super 

Francicis nostris nummis qui hosce characteres præferunt a nobis 

prolatae sunt in XXIII. Dissertatione ad Joinvillam, invicem verba 

faceremus, conjecturam de iis allatam probare se omnino affirma¬ 

bat. Primas autem in iis tenet praeclarus ille aureus Theodeberti 

Austrasiæ , seu Francorum regis, Justiniano M. imperante cusus, 

quem in ea dissertatione quammultis pro virili explicare conati su¬ 

mus. Ejusmodi etiam est aureus alter quem, nescio quo funda¬ 

mento, Childeberto I regi adscribit Buterous, nisi quod Lugduni 

cusum arguat Doccionis Monetarii nomen , quod in altero, quem 

profert, rursum reperitur, cum hisce characteribus, lvcdvno fit, 

eique civitati tum imperarit Childebertus. Habet autem nummus 

iste regis Francici pessime effigiatam imaginem, cum monetarii 

Doccionis nomine; in altera vero parte crucem, cum hisce charac¬ 

teribus, victoria avgvstor. , et sub cruce, conob. Ejusdem, id est 

Francicæ ac pessimæ, fabricæ, est nummus alius perinde aureus a 

Paulo Petavio 2 senatore Parisiensi descriptus in veterum numi- 

! Orat, pro Cluentio. — 2 In Gnorism. p. 13. 
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smatum Gnorismate, in cujus utraque facie victvria avc. exara¬ 

tur, nullo certo indicio cui debeat adscribi principi. Verum quod 

allatam supra sententiam videtur aliquantum labefactare, est num¬ 

mus aureus qui Childerici II et Chlotarii III. fratrum nomina præ- 

fert, cum characteribus conob. cruci subjectis. Cum enim sub 

annum 670 uterque vixerit, hac sane tempestate reges nostros 

cum imperatoribus Constantinopolitanis strictis adeo foederibus de¬ 

vinctos, ut in eorum honorem nummos suos formarint, vix pro¬ 

bari posse haud aegre concedi debet : praesertim cum jam dilabi 

inciperet augustorum potestas, Saracenis imperii provincias inva¬ 

dentibus ac usurpantibus. Unde quod supra de Romani vel Con- 

stantinopolitani imperii tyrannis observatum, dici etiam potest de 

Francicis nostris regibus, monetas suas, ut majorem iis concilia¬ 

rent auctoritatem et usum, praecipuis imperatorum Constantino- 

politanorum symbolis ac characteribus insigniisse : cum alias au¬ 

rum gallicum minore œstirnatione taxaretur, ut est in Majoriani 

Novella. Quomodo vero ea ætate principes nostri erga Byzantinos 

augustos, ita proceres Francici, quibus cudendæ monetæ jus fuit, 

sese gessere erga reges ipsos, monetis suis cum regiæ monetæ 

symbolis, pondere ac forma, sed deteriori materia cusis, quo qui 

intra dominationis limites earum usus coercebatur, in totius regni 

partes sese diffunderet, quæ regiæ monetæ erat praerogativa. Hinc 

crebræ super procerum usurpatione regum nostrorum querelae, ad 

ipsos etiam summos pontifices delatae, quo anathemate ipso in¬ 

hiberetur : cum ex similitudinibus imaginum destruerentur, tur¬ 

barentur ac vilificarentur monetæ, ut habet Fridericus II impera¬ 

tor in Diplomate anui 1220, apud Willelmum Hedam 1. ( Hisce porro 

Francicis nummis adjungi potest alter aureus Recaredi, Wisigotho- 

rum in Hispania regis, in cujus antica effingitur protome regis 

ejusdem imberbis, cum diademate ex unionibus, et hac inscri¬ 

ptione : Reccaredus Rex. In postica, globus cui crux pedata insi¬ 

stit, etad ejus latera y et :: cum hac inscriptione, victoria Aviouv.; 

sub globo, conob. ) 

LVIII (L). 

ALLE OFFICINÆ MONETARIÆ ORIENTIS. 

Quod vero ad eæteras Orientis urbes pertinet in quibus erant 

officinae monetariæ, has inter Alexandriam recenset Ammianus1 ; 

Antiochiam Lampridius3; Cyzicum Sozomenus4, et ex eo Niee- 

phorus5, qui complures in hac urbe tradunt exstitisse monetarios, 

qui irepi Tirjv te/vov riayolrivzo tou vopio-potToç. Alexandrinam mo¬ 

netam præ cæteris spectat nummus ille aereus Justiniani in cujus 

-aversa facie I. et B. inter Christi monogramma describuntur, cum 

subjectis hisce characteribus, AAES., qui Alexandriæ cusum de¬ 

notant, ubi major ecclesia dicata erat Joanni Baptistae, qui per 

I. et B. indicatur. Ex quo enim Serapidis fanum a Christianis ever¬ 

sum est, Theodosio imperante, in ecclesiam Arcadio cognominem 

reformatum fuit, ut ait Sozomenus6 (id est, Arcadiana dicta est), 

Sancto Praecursori sacram , cujus reliquiae in hanc aedem, vel certe 

Alexandriam, illatae postea anno quarto ejusdem Arcadii. Sed in¬ 

certum an diversa fuerit ab Tsrpaywvto toü àyiou ’lcoâvvou èv AXeEav- 

Speca, quod anno Leonis M. octavo exstructum narrat Theophanes. 

Hujus porro Alexaudrinae aedis S. Praecursori dicatae mentio est 

apud alios scriptores 7 laudatos in Dissertatione nostra de capite 

ejusdem sancti Joaunis Baptistae. 

' P. 333 edit. 1; Spicii. Aclier. t. 11, p. 392. — 2 L. 22. — 3 In Sever. — ‘ L. 5, 

c. 14. — » I.. 10, c. 20. — 6 Sozom. 1. 7, e. 15; Evagr. I. 3, c. 12; Rufin. 1. 2 

llist. Eccl. c. 27. — ■ rheopli. V. Valesium ad Evagrium, lib. 3, c. 12. 

LIX (LI). 

OFFICINÆ MONETARIÆ OCCIDENTIS. 

At in ea imperii parte quæ Occidentis appellatione innotuit sex 

exstitere potissimum fabricae monetariæ, ut docet Notitia Imperii, 

Scisciœ scilicet in Pannonia, de qua urbe copiose egit Tristanus ; 

Aquileiœ, et Romœ in Italia; Lugduni, Arelate, et Treveris in Gal¬ 

bis ; quæ quidem ita distributae erant, ut tres intra praefecti prae¬ 

torio Italiae, et totidem intra praefecti praetorio Galbarum juris¬ 

dictionis limites essent. Romæ monetam semper exstitisse notius 

est quam ut firmari debeat. Ad Aquileiensem referendam quidam 

putant Gratiani, Valentiniani, et Theodosii Constitutionem, qua 

pcena statuitur in monetarum opifices qui se extraneis matri¬ 

monio jungebant2. Occurrunt plui es nummi in quibus sis. et sise, 

describitur, quod ad Sisciam referri debere omnes putant. In Gal¬ 

licis monetis prima receusetur Lugdunensis in NotitiaImperii.Hujus 

mentio est in nummo aereo Juliani imperatoris a nobis descripto, 

in quo exaratum sub bove in eo efficto, lugd off s. Id est, in 

Lugdunensi officina signata, vel Lugdunensis officina signavit. 

Complures habentur in quibus Arelatensis moneta variis characte¬ 

ribus denotatur, Treverensem vero memorat Trebellius Pollio3 : 

Cusi sunt, inquit, ejus ( Victoriae) nummi cerei, aurei, et argentei, 

quorum hodieque forma exstat apud Treueres. Ejusdem etiam men¬ 

tio habetur in veteri inscriptione, ubi Moneta Treverica nuncu¬ 

patur4. Infiniti propemodum prostant nummi qui hujusce fabricæ 

characteres exhibent, quod pridem observatum ab Ortelio5. 

LX (LIT). 

ALIÆ OFFICINÆ MONETARIÆ. 

Verum praeter recensitas monetas publicas, seu monetarias offi¬ 

cinas, alias exstitisse non minus celebres, stante etiam ac impe¬ 

rante Constantiniana familia, ex nummis colligitur : quas inter exsti¬ 

tere Thessalonicensis, Carthaginiensis, Sirmiensis et Cyzicena. Ad 

Carthaginensem pertinere, vel certe ad monetas Africæ referri pot¬ 

est lex 3, Cod. Tb., de Falsa moneta, quæ ad Tertullum PC. Africæ 

scribitur. Labente deinceps imperio , Nicææ et Nicomediæ in Bi¬ 

thynia monetæ publicae exstitere , de quibus intelligenda perinde 

Constantini Constitutio ad Bithynos, 1.1, eod. Cod., de Murilegulis. 

Conjicit denique Velserus fabricam monetariam exstitisse Augustae 

Vindelicorum, ex hisce characteribus, qui Victoris imperatoris 

nummo inscribuntur, avps., quos quidem ita interpretatur : Au¬ 

gustee Vindelicorum pecunia signata6. Pari etiam argumento Am- 

biani cusum praeclarum illum Magnentii nummum aereum dicere 

licet qui in aversa facie Christi monogramma praefert, cum hac in¬ 

scriptione, salvs DD NN Avc ETCAEs. et infra, AMB. ; nam et in Gal¬ 

bis regnasse in confesso est ex scriptoribus omnibus. Ita in num¬ 

mis Magni Maximi Tyranni, et filii Victoris, mdps., Mediolani pecu¬ 

niam signatam, interpretari haud absonum a vero fuerit ; nam 

Maximus Italiam obtinebat cum a Theodosio fusus est, ac proinde 

Mediolanum 7. Eaedem etiam literae oecurrunt in nummis Arcadii et 

Honorii. Desiere porro ejusmodi officinarum monetariarum nomina 

monetis imperatoris adscribi post Michaelem, Theophili filium. 

Atque ut adscriptæ singulis numismatibus earumdem officinarum 

notæ facilius a quibusvis percipiantur, visum est characteres ipsos 

1 Tristan, tom. 3, p. 284. — 2 L. 10. C. Tk. de Murileg. — 3 In Victoria. 

— < Grut. 493, 3. — 3 Itiner, p 64. — « Velser. I. 7 Iter, vindel. p. 159. — 
7 Entrop, Oras. etc. 
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cum eorum vi ac notione, quantum conjicere licuit, hocce loco sub¬ 

jicere secundum ordinem literarum : 

AAE5. Alexandrias, in nummo Justiniani. 
AMB. forte Ambiani. Magnentii. 
AM ID /. Constantini M. 

ANT. Antiochias. Constantini M. Juliani. 

ANI A. Antiochiæ. A. annus I imp. vel nota monetarii. Juliani, Eu- 
doxiæ. 

ANrß. Antiochias, ubi B.annus est imperii secundus, vel potius nota 
monetarii. Honorii, Heraclii. 

AMIE. Antiochias. T. annus 3 imperii, vel nota monetarii. Valen¬ 
tiniani, Theodosii, Arcadii. 

ANTE. Antiochiae. E. annus 5 imperii, vel nota monetarii. Valen¬ 
tiniani. 

ANTH. Antiochiae. Valentiniani. H. nota monetarii, vel annus 8 imp. 

ANTP. Antiochiae. P. nota monetarii, vel Antiochias percussa. Va¬ 
lentiniani , Valentis, Honorii. 

ANTS. Antiochiae signata. Arcadii. 

APLC. Percussa Lugduni. Magnentii.A nota monetarii1. 

AQ. Aquileias. Constantini M. Constantii, etc. 

AQOB. Aquileiæ obsignata. Theodosii M. 

AQPS. Aquiteiæpecunia signata, vel percussa, signata. Gratiani 
et Valentiniani junioris. 

AQS. Aquileias signata. Constantini jun. et Constantis. 
AQT. Aquiteiæ percussa, ubi T. pro P. perperam sæpe scribitur. 

Constantini M. Constantini jun. 

ASIS. Sisciæ. Constantini M. Licinii, Crispi, etc. 

ATR. Treveris. Crispi, ubi A. ut et in praecedenti videtur esse nota 
monetarii. 

Bl//. Constantii Chlori. 

BTR. Treveris. Crispi. B. nota monetarii. 

BSIS. Sisciæ. Vetranionis. In aliis psis., id est, percussa Sisciæ, ha¬ 
betur. B. nota est monet. 

C.w Constantii Chlori. 

CAR. Carthagine. Justiniani. 
CT.w Procopii. 

CLC. Cusa Lugduni. Constantii. 

COM. Constantinopolilana monela. Theodosii. 

COMOB Constantinopoli moneta obsignata. Arcadii, Jovini, Pla- 
cidiae, Valentiniani, Majoriani, Severi. 

COiN. Constanlinopoli. Constantini M., Joviniani, Valentis, Theodo¬ 
sii, Anastasii. 

CONA. Constanlinopoli. Mauricii. 
ubi A. T. et E. notæ sunt mone¬ 

tariorum. 

Hannibaliani, Valentiniani, 

CONL'. Constanlinopoli. Phocae. 

.CONE. Constanlinopoli. Phocae. ) 

CONOB. Constantinopoli obsignata 
Theodosii, etc. 

CONS. Constanlinopoli. Constantini M., Constantii. 

CONSA. Constantinopoli, vel Constanlinopoli signata. A nota mo¬ 
netarii. Juliani. 

CONSr. Constanlinopoli. T. nota monetarii. Arcadii. 

CONSh. Constantinopoli. H. nota monet. Honorii. 
CONSP. Constantinopoli. Valentiniani. 

CONSPT. Constantinopoli. r. nota monet. Juliani. Vide Novellas 
Justini apud Pithreum, p. 241. 

CONST. Constanlinopoli. Constantii, Constantis, Valentis. Vide No¬ 
vellas Scrimgeri, p. 427. 428. 

D.v. Constantii Chlori. 

EI//. Constantii Chlori. 

HERACL. Heracleæ. Juliani. 

1 ( * Ubi forsan leg ARI.C. id esi, Arelate cusa. Magnentio» enim, ut dictum 

est supra, regnavit in Galliis. Vide mox Sar.) 

KAR. Karthagine. Justiniani. 

KaRT. Karthagine. Justiniani. 

KA. Karthagine. Constantini junioris. 

KE. Karthagine. Constantii. • 

KONOB. Constantinopoli obsignata. Constantini M. 

KONSA. Constantinopoli. A. nota monet. Constantii. 

KONSAV. Constantinopoli. Constantii, Juliani. 

KRTC. Karthagine. ubi C. pro S. Mauricii. 

KRTS. Karthagine signata. Constantini Pogonati. 

KYZ. Cyzici. Constantii Chlori, Justini, Mauricii, Phocae. 
KYZB. Cyzici. B. nota monet. Phocae. 

LUG. Lugduni. Constantii, Juliani, Julii Nepotis. 
LUGD. Lugduni. Gratiani, Valentiniani jun. 

LUGPS. Lugduni pecunia signata , vel percussa, signata. Valen¬ 
tiniani , Eugenii. 

MDPS. Mediolani pecunia signata. Maximi, Victoris, Arcadii, Ho¬ 
norii. 

MHR.v. Constantis. 

MKV. Moneta Carthaginensis. V. nota monet. Constantini M. Li¬ 

cinii. 

MNLB. Monela nova Lugduni cusa. B. nota monetarii. Constantini M. 

MOSTQ. Moneta signata Treveris. Q. nota monet. Nisi T. pro A. 

exaratum sit, ita ut Aquiteiæ signata intelligatur. Constantini M. 
Licinii. 

MOSTR. Moneta signata Treveris. Constantii Chlori. 
N.v. Constantini M. 
NHTA/. Licinii. 

NIC. Nicomediae. Anastasii. 

NIKO. Nicomediæ. Non Nicopoli, ut vult Alemannos. Justini, Mau¬ 
ricii. 

NOS//. Constantii Chlori. 

PAQ. Percussa Aquiteiæ. Constantini M. 
PAR. Percussa Arelate. Constantii. 

PARL. Percussa Arelate. Constantini M., Licinii, Constantii. 
PCON. Percussa Constantinopoli. Constantii. 

PCONST. Percussa. Constantinopoli. Juliani. 
PERP. Pecunia Romæ percussa. Constantini M. 
PK. Percussa Karthagine. Justiniani. 
PL. Percussa Lugduni. Crispi. 

PLG. et PLC. Percussa Lugduni. Constantii Chlori. 

PLM. Percussa Lugduni. M. nota monet. Constantini M. 

PLN. Percussa Lugduni. N. nota monetarii. Constantii Chlori. 

PR. Percussa Romæ. Constantii Chlori, Constantini M., Licinii, Con¬ 
stantii. 

PROM. Percussa Romæ. Constantii. 

PS. Percussa Sisciæ. Licinii. 

PSIS. Percussa Sisciæ. Crispi, Vetranionis. 
PTR. Percussa Treveris. Constantii-Chlori, etc. 

QA. pro AQ. Aquiteiæ. Constantini jun. 

R. Romæ. Constantini M., Constantii, Juliani. 
RA. Ravennæ. Heraclii. 
RAV. Ravennæ. Heraclii, Constantini. 

RB. Romæ. Constantii. Nisi B. pro P. percussa. 

RE//. Theodosii. 

RM. Romæ. Honorii, Severi. 
RO. Romæ. Gratiani. 

ROM. Romæ. Justini, Mauricii, Heraclii. 
ROMB. Romæ percussa. B. pro P. Aviti. 
ROMA. Joviani, Justiniani. 

ROPS. Romæ pecunia signata. Honorii. 
RP. Romæ percussa. Constantii Chlori, Constantini M. 

RPS. Romæ pecunia signata. Magnentii. 

RS. Romæ signata. Licinii, Nepotiani. 
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RSLC. Pecunia signata Lugduni. Ubi R. pro P. Juliani. 

RT. Romæ percussa. Ubi T. pro P. Constantii. 
RVPS. Ravennæ pecunia signala. Honorii, Joannis. 

S. Sisciæ. Constantini M. 

SA. Signata Antiochias. Licinii. 
SANB. Signata Antiochias. R. nota monet., vel annus 2 imperii Mar- 

tiniani. 
S. ARL. Signata Arelate. Constantini M. 

SAR. Signata Arelate. Magnentii, Helenæ. 

SC. Signata Conslanlinopoli. Arcadii. 
SCON. Signata Constantinopoli. Constantii. 

SCONS. Signata Constantinopoli. Juliani. 

SE. Sisciæ. Constantii. 

SIR. Sirmii. Constantini M., Licinii. 
SIRM. Sirmii. Constantini ju., Joviani. 
SIS. Sisciæ. Constantinii M., Licinii, Constantii, Constantis. 

S1SCP. Sisciæ percussa. Gratiani. 

SISPZ. Sisciæ percussa. Z. nota monet. 

SMA. Signata moneta Antiochæ. Juliani. 
SMAB. Signata moneta Antiochiæ. B. nota monetarii. Constantini M. 

SMAN. Signata moneta Antiochiæ, vel sacra monela Antiochena. 

Constantini M. Constantii. 
SMANr. Signata monela Antiochiæ. T. nota monet., vel an. 3 im¬ 

perii Theodosii. 
SMANR. Signata moneta Antiochiæ. R. nota monetarii. Constantini M. 

SMANS. Sacra moneta Antiochiæ signata, vel signata moneta 

Antiochiæ. S. nota Monetarii. 
SMANT. Signata moneta Antiochiæ. Constantii. 
SMANTE. Signata moneta Antiochiæ. E. nota monetarii. Constantii. 
SMANTS. Signata moneta Antiochiæ, vel sacra moneta Antio¬ 

chiæ signata. Constantini M. 
SMAQ. Signata moneta Aquileiæ. Constantii, Gratiani, Arcadii. 
SMAT. Signata moneta Antiochiæ. T. nota monet. Constantini M. 

SMK. Signata moneta Karthagine. Licinii jun. Helenæ. 

SMKA. Signata moneta Karthagine. Licinii jun. 
SMKE. Signata moneta Karthagine. Constantini junioris, E. nota 

monet. Licinii. 
SMKE. Signata moneta Karthagine. E. nota monet. Arcadii. 

SMN. Sacra moneta nova. Licinii, Constantii. 
SMNA. Signata moneta nova Antiochiæ. Martiniani, Theodosii. 

SMNC. Signata moneta nova Constantinopoli. Constantini M. 

SMNT. Sacra moneta nova. T. nota monet. Licinii jun. 
SMiNKAB. Signata moneta nova Karthagine. B. nota monet. Theo¬ 

dosii. 
SMNM. Sacra, vel signata moneta nova. M. nota forte monetarii. 

Crispi. 
SMNS. Sacra moneta nova signata. Constantii. 

SMRB. Signata moneta Romæ. B. nota monetarii. Gratiani. 

SMRP. Sacra moneta Romæ percussa. Valentis. 
SMRQ. Ubi R. pro A. Signata moneta Aquileiæ. Constantii, Valen¬ 

tiniani. 
SMS1SC. Signata moneta Sisciæ. Valentis. 

SMTA. Signata moneta.-.\ Theodosii. 
SMTES. Signata moneta Thessalonicæ. Valentiniani. 

SMTR. Signata moneta Treveris. Maximi. 
SMTRS. Sacra moneta Treveris signata, vel signata moneta Tre¬ 

veris. Constantii. 
SMTS. Signata moneta Treveris. Constantini M., Valentiniani. 

SMTSE. Sacra moneta Treveris signata, vel signata moneta Thes¬ 

salonicæ. Delmatii. 
ST. Signata Treveris. Constantini Chlori, Constantini M., etc. 

STR. Signata Treveris. Constantini M., etc. 

TAR. pro PAR. Percussa Arelate. Crispi. 

TCON. pro PCON. Percussa Constantinopoli. Juliani, Gratiani, Va¬ 

lentiniani junioris. 
TEC. Thessalonicæ. Justini. 
TES. Thessalonicæ. Constantii, Constantis, Helenæ, Phocae. 

TESA. Thessalonicæ. Arcadii. 

TH. Thessalonicæ. Constantii. 
THEU. Thessalonicæ urbe. Justiniani, Tiberii, Mauricii. 

THEUP. Thessalonicæ urbe percussa. Justini, Justiniani, Tiberii, 

Mauricii. 

TI. forte Treveris. Constantini M. 

TR. Treveris. Constantii. 
TRMS. Treveris moneta signata. Jovini. 
TRO. Treveris obsignata. Theodoræ, Constantini M. Constantii. 

(* Vide Patinum, p. 397. ) 
TROB. Treveris obsignata. Valentiniani junioris. 
TROBC. Treveris obsignata. Valentiniani junioris. 
TROBS. Treveris obsignata. Constantini M., Constantini junioris. 

TROBT. Treveris obsignata. T. nota monetarii. Valentiniani, Gra¬ 

tiani. 
TROS. Treveris obsignata. Constantini M. 

TRP. Treveris percussa. Helenæ. 
TRPS. Treveris pecunia signata. Valentiniani, Gratiani, Valenti¬ 

niani jun. 
TRS. Treveris signata. Constantini M., Constantini jun. 

TS. Treveris signata. Licinii. 
TSE. Treveris signata. E. nota monet. Constantis. 
TSR. Treveris signata. R. nota monetarii. Constantini jun. 
TT. pro PT. percussa Treveris. Constantini M. 

XMTA. V. Theodosii. 

LXI (LIII). 

NUMMUS CONSTANTINI M. EXPLICATUS. 

Diximus hujusce dissertationis initio in nummis quos delinea¬ 

mus, famdiæ praesertim Constantinianæ, praeclara haberi interdum 

aenigmata, quae ad horum temporum historiam illustrandam non 

minime conducant, nosque ex iis aliqua quae paulo fusioris sunt 

commentarii, in specimen delibaturos, reliquis, si quas exposcunt, 

brevibus notulis alio loco explicandis ; deinde acturos de adulteri¬ 

nis, vel etiam incertis inferioris ævinumismatibus, ut nihil relin¬ 

quatur intactum, quod ad hujusee rei nummariae partis notitiam 

videatur pertinere. Ac primus quidem occurrit Constantini M. au¬ 

gusti nummus, qui in aversa parte Constantinum equestrem exhi¬ 

bet, cum hoc lemmate : gloria exercitus gallicani. Cususautem 

Treveris videtur, cum Constantinus, post Maxentium devictum, 

in Galliam reversus, in ea urbe aliquandiu constitit anno 313, ut 

ex aliquot Codicis Theodosiani Constitutionibus colligitur1, et 

inde in inferiorem Germaniam transiit ob repentinos Francorum 

in Gallia motus, quos exercitus Gallicani, cujus gloria ibi praedi¬ 

catur, ope compescuit2. 

LXII (LIV ). 

VETUS INSCRIPTIO NUPER DETECTA. 

Atque hujus quidem nummi Constantinianei lemmatis occasione 

veterem inscriptionem hic lubet proponere, quæ nuper detecta 

1 L. 2, C. Th. de Annon. 1. 1 de Exact. — 2 Zozim. 1. 2, p. 677; Incert. Pa- 

neg. c. 21. 
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in ecclesia monasterii Sanctorum Achii et Acheoli, ordinis canoni¬ 

corum regularium sancti Augustini, ad Ambianum, exercitus Gal¬ 

licani, ni fallor, meminit, novumque et hactenus inauditum nu¬ 

men a Gallis, seu potius Belgis nostris, ex iis quæ warpwoi Osol 

( Græcis scriptoribus, municipes dii Minucio Felici, speciales, Si¬ 

donio dicuntur, de quibus præ cæteris sanctus Athanasius in Orat, 

contra Gentes ) localiter, ut verbo utar Ammiani ‘, cultum indicat, 

quo locupletari potest viri docti Jacobi Sponii libellus de Ignotis 

atque obscuris quibusdam Diis. Sic autem illa concipitur : 

x>no salvTe eT 

vicToria exx g 

APOLLINI eT VER 

1VGODVMNO 

Tribvnalia dva 

SETvbOGIVS ESUGG1 

F. D. S. D. 

Crebra est in nummis inscriptio2 : virtvs exercitvs, gloria exer- 

citvs; at salus exercitus rarius habetur, tametsi in nummo 

Posthumi occurrat. Sic porro hoc loco legendum arbitror : Pro sa¬ 

lute et victoria exercitus Gallicani, ve\ exercituum Gallice : siqui¬ 

dem geminata lilera xx pluralem arguat, ut in nummis in qui¬ 

bus exaratum : debellatori gentt barbarr. Verjugoclumni nu¬ 

minis a Gallis culti, quod hic Apollini adjungitur, nulla, quod sciam, 

apud veteres memoria. Utrique autem tribunalia dua (sic pro duo 

usurpatum ab antiquis, ex Quintiliano et aliis docuimus3 ). Setubo- 

gius Esuggi filius de suo dedit. Ubi tribunalia videntur esse stylo- 

batae, in quibus Apollinis et Yerjugodumni statum consistebant. 

Ita vetus inscriptio tribunalia diis erecta declarat : nvmini. avgvs- 

TOR. DEO. VOLIANO. M. GEMEL. SECVNDVS. ET. C. SEDATVS. FLORVS. 

ACTOR. VICANOR. PORTENS. TRIBVNAL. CVM. LOCIS. EX. STIPE. CON¬ 

LATA. posvervnt. IIuc etiam forte spectat alia : p. aelivs. vale- 

IUANVS. HOC. VAS. D1S0MV5I. SIBI. ET. FELICITATI. POSVIT. ET. TRI¬ 

BVNAL. EX permissv. PONTI f. perfecit. In qua quidem postrema 

inscriptione, tribunal perfectum ex permissu pontificis , vel ponti- 

cum, dicitur, quod e re sacra esset diis tribunalia erigere, quæ 

in hac quam edimus bina videntur, suo proinde unicuique nu¬ 

mini adseripto, ita ut non dii avp.6cop.oi, seu aijvBpovot, ut est in 

veteri inscriptione, apud Boissardum4, dici potuerint, licet ctuv- 

vaoi, ulpote erectis in uno eodemque templo binis tribunalibus : 

tametsi aliquaudo cvwaoi %al <jup.6cop,oi una simulque erant, ut 

dii illi quorum mentio est in veteri inscriptione in insula Delo nu¬ 

per reperta. 

LXIII (LV). 

NUMMI ALII CONSTANTINI, IN QUIBUS EXARATUM, 

FRANCIA ET ALEMANNIA. 

Binos exinde damus Alemanniæ et Franciæ debellatarum a Con¬ 

stantino indices nummos aureos. Superatos autem ac profligatos a 

Constantino Francos, passim personant historiae; sed vix anti¬ 

quius ac illustrius monumentum reperire est in quo regionis ubi 

sedes fixere appellatio describatur : tum enim eam Germaniæ par¬ 

tem incolebant quæ est Rheno contermina, atque adeo Cattorum 

provinciam. Unde vetus Juvenalis interpres5, Cattos gentem 

Germanorum, seu Francorum, fuisse ait. Et Hieronymus6, quæ 

' Lib. 19, p. 150. — 2 Occo p. 482. — 3 In Gloss. — ' Part. 6, fig. 78; Sal¬ 

inas. ad lnscript. Hcrod. p. 12; Sponius, de Diis ignot, p. 87. - 5 Sat. 4. 

• lu Vita S. Hilariou.; Chron, an. 327. 

CANG1I GLOSS. T. VII. — ( DISSERT.) 

apud Historicos Germania, suo ævo Franciam vocatam auctor est, 

quam Francorum regionem alibi vocat : unde Germanicum et Fran- 

cum gentem eandem esse volunt veteres glossæ ex bibliotheca 

regia1, rEpp.avixoç, 6 «bpocpcoc. Franciam etiam dixit Julianus2, ut 

et Claudianus 3. Sed et sæculis posterioribus id nominis mansit 

Francotiiæ, quam tum incolebant, quam Franciam nude vocat 

monachus sangallensis4. Quæ quidem appellatio tum Galliæ no¬ 

strae indita, cum Franci transmisso Rheno provincias gallicas inse¬ 

derunt. Tum enim Francia appellata est, quo quidem nomine pri¬ 

mus usus videtur Gregorius Magnus5, vetere nihilominus primæ 

eorum sedi remanente nomenclatura, quæ ad Novae Franciæ dis¬ 

crimen, Antiqua, Magna, Ulterior, et Orientalis dicta : cum Gal¬ 

lia nostra, Francia Occidentalis, Citerior, Gallicana, Latina ac 

Romana vocaretur. Alter perinde aureus nummus ex gaza illustris¬ 

simi Colberti, eodem habitu, quo Franciam prior, devictam Ale- 

manniam praefert: ex quo tandem conficit Cl. Spanheimius Alema- 

nos, non Alamannos, appellatas eas gentes de quorum sedibus plu¬ 

ribus disseruit Philippus Cluverius G. 

LXIV (LVI). 

NUMMI IN QUIBUS VALLUM DESCRIBITUR. 

Binis Constantinianeis aureis tres alii ærei succedunt nummi, 

Licinii, Constantini, et Constantini junioris augustorum praefe¬ 

rentes nomina, nova, et quæ in antiquioribus haud reperitur, fi¬ 

gura conspicui : habentur enim in iis quatuor cantherii, quatuor 

aliis oppositi, in quorum superiori divaricatione insistit imperator, 

cum hac inscriptione, viRT. exerc. Iis porro vallum Romanorum 

describi putant ex quarto Varronis de Lingua Latina : Vallum, in¬ 

quit, vel quod ea varicare nemo possit, vel quod singula ibi extrema 

bacilla furcillata habent figuram literœ V, quam sane quaquaver- 

sum in nummo expressam cernere est. Vallos autem Romani appel¬ 

labant stipites ac cippos quibus castra muniebantur, non acutos 

modo, sed bifurcos. Nam, ut est apud Suidam, Græci vallo ac ag¬ 

geri conficiendo eos vallos seligere solebant in quibus circumcirca 

multi magnique rami enati essent, Romani autem qui 8vo y.spaiaç 

i) xpeïç lyp-jGvi, qui bicornes essent aut tricornes, quomodo bifurcos 

aut trium, aut cum plurimum quatuor ramorum vallos fuisse, ait 

Livius ;. Virgilius8 : 

Exacuunt alii vallos furcasque bicornes. 

Et alibi : 

Quadrifidasquc sudes et acuto robore vallos. 

Claudianus lib. 1, in Ruffinum : 

Tum dupiici fossa non exsuperabile vallum 
Asperat alternis sudibus. 

Vallum, ait Servius^, dicitur ipsa munitio : valli vero fustes sunt 

quibus vallum munitur- Willelmus Brito in Vocabul. raanuscripto : 

Vallus, li, est palus sic dictus, quod sit validus. Unde vallum dici¬ 

tur Concatenatio palorum circa turrim. Unde scribitur in Conciso, 

Est vallus palus circa turrim peracutus, 
Mutua vallorum connexio sit tibi vallum. 

Rursum : 

Vinetus, vallus, sed vallum convenit urbi. 

i Cod. 2062. — 2 Or. 1. — 3 Io 1 Cons. Stilich. I. 1. — 4 L. 1, c. 25 ; 1. 2, 

c. 16. — 5 L. 6, ep. 33; Vide Gloss, —“lu Germ, antiq. 1. 3, c. 4. — 7 L. 33. 

_84 Georg. — 9 Ad 9 Æneid. 
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Sanctus Hieronymus 1 : Nonne melius est brevi tempore dimicare , 

ferre vallum, arma sumere, lassescere sub lorica, et postea gaudere 

victorem, quam impatientia unius horœ servire perpetuo. Ut vero 

ipsi disponerentur valli belle explicat Cæsar2 : Truncis arborum, 

aut admodum firmis ramis abscissis, atque horum dolabratis at¬ 

que praeacutis cacuminibus , perpetuae fossae quinos pedes altae du¬ 

cebantur. lluc illi stipites demissi, et ab in/imo revincti, ne revelli 

possent, ab ramis eminebant. Quini erant ordines conjuncti inter 

se, atque implicati, quo qui intraverant se ipsis acutissimis vallis 

induebant, llos cippos appellabant. Ante hos obliquis ordinibus in 

quincuncem dispositis, scrobes in trium altitudinem pedum fodie¬ 

bantur, paulalim angustiore ad summum fastigio, lluc teretes sti¬ 

pites feminis crassitudine ab summo praeacuti praeusti demitteban¬ 

tur, ita ut non amplius quatuor digitis ex terra eminerent. Lubet 

etiam hoc loco valli descriptionem ex Ecclesiastica Bedae Historia 

subnecterei : Murus de lapidibus, vallum vero, quo ad repellendam 

vim hostium castra muniuntur, ft de cespitibus, quibus circumcisis 

e terra, velut murus exstruitur altus super terram, ita ut inante sit 

fossa, de qua levati sunt cespites, supra quam sudes ale lignis fortis¬ 

simis praefiguntur. ( Sudes vero ejusmodi in vallis Græci orctupoùç 

et ffraupupocTa vocant4.— C. in A.) Quod vero exhiberi aiunt in 

summo vallo militem, qui corollam vallarem tenet, sane in tribus 

istis quos damus, et manibus versavimus, vallares istae minime 

habentur coronae, sed imperator ipse paludatus globum sinistra 

tenens, dextram vero praetendens effingitur, tamquam castrorum 

ac valli præses, vel etiam pater. Certe Matres Castrorum augustas 

passim nominatas docent veteres inscriptiones et scriptores5. 

LXV ( LVI1). 

SAPPHIRUS CONSTANTII IMP. 

Constantii imperatoris, Constantini filii, nummis, eximiam gem¬ 

mam, quæ ejusdem augusti Xiphianam venationem exhibet, subdi¬ 

dimus, quod ad ejus spectet historiam : cujus quidem interpreta¬ 

tionem Marquardi Freheri, cui debetur, huicce dissertationi, quod 

in pauca folia contracta rarior sit, subjecimus. 

LXVI (LVI1I ). 

NUMMUS CONSTANTIS IN BRITANNIAM TRANSMITTENTIS. 

Qui deinde primus inter Constantis nummos prodit, inscriptione 

perinde ac typo raritatem præfert : est enim ex iis quos medalliones 

vocant. In hujus facie antica Constans imperator, in postica idem 

augustus militari habitu exhibetur, parmam læva tenens, dextra 

hastam, quam in militem in aquas detrusum intorquet : nisi figura 

illa nuda aquis immersa Oceanum ipsum repræsenlet, qui expansis 

ulnis Constantem in Britanniam transmittentem ultro excipiat : 

Victoria cum palma et lancea præ manibus proræ insistente, signis¬ 

que militaribus ad puppim defixis, quibus subsequens intelligitur 

exercitus, cum hisce characteribus,supra, Bononia, infra, Ocea- 

nen. vel Oceanvs, nam extremæ literæ aliquatenus detritæ. Qui¬ 

bus quidem Bononia ad Oceanum in Morinis innuitur, ad Italicae 

discrimen, aut illius quam ad Dravum fluvium statuunt geographi; 

quomodo non semel expressa urbium nomina in nummis haud ita 

pridem observavit vir singularis eruditionis, Spanheimius G, qui et 

' Epist. 22. —2 L. 7 de Bello Gall. c. 73. — 3 L. 1, c, 5. — * Tlmcid 1. b, 7. — 
ûCopitol. Pollio, Gruter. — elliss. 9. 

istum inspexerat in cimeliarchio regio : in qho quidem numismate 

trajectum Constantis in Britanniam designari in confesso est. Con¬ 

stans quippe devictis .Francis Constantio IV, et Constante coss. uti 

testantur Socrates1, Sozomenus, Hieronymus, Idatius, et alii, 

sequente anno, Christi 343 Placido et Romulo coss. sæva hieme 

in Britanniam trajecit adversus Scotos et Pictos, ut innuere vide¬ 

tur Ammianus 2 : vel ut Libanius3, quo rebellionem ibi enatam 

comprimeret; quam Constantis in Britanniam trajectionem attigit 

etiam Julius Firmicus, libro de Errore prophanarum religionum, ad 

Constantem ipsum scribens : Post excidia templorum in majus Dei 

estis virtute provecti, vicistis hostes, propagastis imperium; ct ut 

virtutibus vestris gloria major accederet, mutato ac contempto tem¬ 

porum ordine , hieme, quod necdum factum est aliquando, nec fiet, 

tumentes ac saevientes undas calcastis Occani : sub remis vestris in¬ 

cogniti jam nobis pene maris unda contremuit, et insperatam im¬ 

peratoris faciem Britannus expavit. Annum vero et initæ istius 

in Britannos expeditionis tempus indicat omnino subscriptio legis 5 

Cod. Th. de Extraord. quæ data dicitur VIII. kal. febr. Bononiae, 

Placido et Romulo coss. Ex qua recte collegit Jacobus Gotofredus 

perperam Constantium praeferre ejus auctorem,licet post Sigonium 

contra sentiat Tristanus4, qui hunc nummum non viderat : adeo 

ut vel inde firmetur quod Firmicus et Ammianus tradunt, saeva 

hieme initam expeditionem. Sed et observationem exposcit quod 

ait idem Firmicus, sub remis Constantinis undam contremuisse, sic 

ut navigiis ramis instructis Oceanus enavigatus, quod secus fere ac 

hodie, dicatur : quod navis cui Constans insistit, in nummo de¬ 

scripta praeterea declarat. Id etiam firmat Cæsar ‘J transitum suum 

in Britanniam commemorans : Tum rursus aestus commutationem 

secutus remis contendit, ut eam partem insulae caperet apia opti¬ 

mum esse egressum superiore aetate cognoverat. 

LXVII (LIX). 

NUMMUS JULII SILVANI. 

Atque bic praeclarus Constantis nummus admonet ut alterum , 

cujus meminit Arnoldus Ferronus, describamus, Julii Silvani, 

qui Gallo cæsare a Constantio occiso imperator in Gallia dictus, 

28 imperii die a legionibus a quibus præsidium speraverat per¬ 

emptus est. Licet enim nulla Silvani nomine insignita numismata 

proferant antiquarii, quodque a Goltzio refertur eum hac inscri¬ 

ptione, i>N. fl. siLVANVs. p. f. avg. incertæ fidei videatur Tristano, 

ob prænomen Flavii, quod sibi arrogasse Silvanum vix probabile 

esse censet, Constantinianæ familiæ proprium, ipsa adhuc super- 

stite, testatur tamen Ferronus6 effossa Burdigalæ ejusdem ali¬ 

quot : sed quæ non ita describit, ut planum sit qui fuerint eorum 

typi : Nuper, inquit, apud nos inventa vetera numismata, ctc.... 

Sed et alia inventa numismata Silvani cum Constantis caesaris ma¬ 

jore imagine : nam et hunc verisimile est Aquitaniae praefuisse. 

Nam cum apud Gallias postea imperium affectaret , intra triginta 

dies exstinctum legimus.Ex quibus quidem videtur Ferronus existi¬ 

masse cusos ejusmodi nummos Constante ipso superstite, in ho¬ 

norem forte Silvani, qui in Galliis exercitibus præerat, cum et 

ipse Gallus esset, Boniti perinde Galli ducis filius; uti non semel 

ab imperatoribus factitatum constat. Nam si augusti titulo in iis 

donaretur, non dixisset postea imperium in Galliis arripuisse, nisi 

haec Aquitaniae praefecturam spectent. Quod si in iis Silvanus au- 
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gustus nuncuparetur, existimari posset, cum sibi a Constantio me¬ 

tuens, purpuram induisset, patrocinio sese tutari voluisse Con¬ 

stantis exstincti, cui superstiti copiarum dux militaverat, ita ut for¬ 

mata ejus in nummis imagine, et augusti ejusdem et peracta? sub 

eo militiæ memoria revocata, militum animos magis sibi conciliaret. 

LXVIII (LX). 

NUMMUS BONIFACII TRIUMPHUM EXHIBENS. 

Præ cæteris autem numismatibus, maxime post aevum Constan¬ 

tini, quae magnorum virorum vel fortissimorum ducum honori 

quodammodo dicata, ab ipsis augustis cusa sunt, non contemnenda? 

perinde raritatis est Placidii Valentiniani aereus medallio, quem ex 

regio Thesauro depromptum in eo opere exhibemus, in cujus an¬ 

tica facie idem conspicitur augustus cum diademate lapillis ac mar¬ 

garitis contexto, incisusque ad vultus latus ramus palmeus. Aversa 

autem Bonifacium triumphantis specie exhibet : quadrigae enim 

insidet ille, militari habitu, crcésxvôv te Sâçvr,; àvaSr,7<xp.svo;, xai 

xÀàSov xpa-töv, non iv vr, cscta, ut triumphantem describit Zona- 

ras ', sed in sinistra; qua praeterea, ut est apud Valerium Maxi¬ 

mum :, iriumphalis cumis habenas retinet, dextra vero una cum 

corona laurea flagellum tenet. Currus ipse quo vehitur, et quem 

quatuor trahunt equi, juxta illud Nasonis 3, 

Qnatuor in niveis aureus ibis equis, 

èînôpYG-j îicpiçEpoû; vpoTov , instar turris rotundee confectus cer¬ 

nitur, uti triumphantium currum repraesentat idem Zonaras. In in¬ 

feriori nummi parte quatuor describuntur monogrammata. Jam 

vero Bonifacius, quem ut virum bellicis artibus prœclarum praedi¬ 

cat Prosper Aquitanus 4, fEwaiÖTavov vocat Olympiodorus 6, tum 

primum inclaruit, cum Ataulphus Gothus Massiliam , celeberri¬ 

mam in Galliis urbem, intercipere tentavit. Ejus enim consilio 

acriter obstitit Bonifacius, a quo vulneratus Ataulphus, vix salvus 

in sua se tentoria recepit, Massiliensibus Bonifacium liberatorem 

suum extollentibus ac praedicantibus, quod quidem gestum ante¬ 

quam Ataulpho nupta esset Placidia. At exstinctis ipso Ataulpho6 

et Constantio augusto Placidiæ conjugibus, eidem augusta?, cum 

a fratre Honorio Constantinopolim relegata est, solus pene fidem 

servans, ex Africa, cui prætor præerat, pecuniam submisit, obse¬ 

quia sua impendit, nihilque non egit, ut intermissam, sinon 

amissam, recuperaret illa augustam dignitatem. Erat Bonifacius, 

inquit Olympiodorus, vir heroicus, qui cum multis sa?pe genti¬ 

bus barbaris strenue pugnavit, paucis interdum copiis adhibitis, 

interdum pluribus, nunnunquam vero et singulari certamine : at¬ 

que, ut verbo absolvam, qui Africam a barbaris variisque nationi¬ 

bus provinciam hanc incursantibus liberavit. A Placidia deinde, 

qua? tum augustam receperat appellationem, ex Africa in Hispanias 

evocatus, anno 422, ut Castino, magistro militum, contra Vandalos 

bellum gerenti adesset ?, Castino socium habere dedignante, in 

Africam est reversus : quod reipublicce multorum laborum et ma¬ 

lorum sequentium initium fuit, ait Prosper. Aetius quippe Bonifa¬ 

cium, quocum occultas fovebat simultates, cuique invidebat, ut 

potestatis suæ potentiori æmulo, ad Placidiam detulit, quasi Afri¬ 

cam omnem sibi asserere cogitaret ; addidilque verum deprehendi 

posse, si Romam acciretur. Præmiserat interim Aetius arcanas ad 

Bonifacium hieras, per quas significabat insidiari sibi imperatoris 

• Tom. 2, p. 31. — 2 L.4 , c. 4, n. 5. — - Ovid. 1 de Arte am. — ? Citron. — 
s Apud Phot. p. 186. — 6 Olymp, p. 195. — " ldac. p. 16. 

matrem , et eripere vitam velle. Cum igitur accitus Bonifacius ve¬ 

nire renuisset1, missi sunt Mavortius, Galbio et Saonecis duces, 

qui bello cum Bonifacio contenderent : quibus ca?>is, suffectus est 

Sigiswltus comes. Gesta hæcanno 427 2, qua tum tempestate evo¬ 

cati ex Hispaniis a Bonifacio in auxilium Vandali in Africam tra¬ 

jecerunt , e qua non nisi sub Justiniano exacti sunt. Aetii interea 

dolo patefacto, Bonifacius a Placidia in Italiam revocatur. Venit 

ille, benigneque exceptus, et magistri militum dignitate, qua tum 

poliebatur Aetius, donatus est, anno 432. Scribit Procopius3, et ex 

eo Theophanes4, Bonifacium, priusquam in Italiam reverteretur, 

precibus ac promissis amplissimis Vandalos, ut ex Africa decede¬ 

rent, frustra persuadere conatum, cum recusantibus bello conten¬ 

disse, et ab iis semel ac iterum bello superatum, ac demum auxi¬ 

lia conquisiturum in Italiam trajecisse. Ingens exinde bellum in¬ 

ter Bonifacium reducem et Aetium gestum est ; initoque prælio, 

Aetius Bonifacium secum congredientem vulneravit illaesus, qui 

tertio post mense ex vulnere quo sauciatus fuerat interiit3. Insi¬ 

gne illud est quod refert Marcellinus Comes6, Bonifacium morien- 

tem, Pelagiam uxorem suam, valde locupletem , nulli alteri, nisi 

Aetio, ut nuberet exhortatum Hæc necessario praemittenda fuere, 

ut non modo quis esset Bonifacius in medallione effictus agnosce¬ 

remus , sed etiam quando nummus idem cusus est a Valentiniano : 

quod dubio procul post Bonifacii ex Africa reditum , et cum ma¬ 

gister militum dictus est, factum existimare licet, non quod ante 

hæc tempora nullam aliam bellicam expeditionem susceperit, aut 

victoriam adeptus sit, ex quibus decerni eidem potuerit triumphus : 

quod praedicta refellunt ; sed quod a Valentiniano aetate paululum 

provectiori cusus videatur medallio, qui antea excudi non potuit, 

cum antequam idem Valentinianus augustus dictus esset a Theo¬ 

dosio juniore, anno 425, inter Placidiam augustam et Bonifacium 

bella intercederent, qua? circa annum 422 ccepta, non nisi decen¬ 

nio post sunt sopita : qua tempestate, reverso Bonifacio, Valenti¬ 

nianus, qui tum ælatis, quem in nummo præfert, annum deci¬ 

mum tertium attigerat, seu potius mater Placidia, virum de re- 

publica bene meritum , victoriis celeberrimum, innocentem, et per 

calumniam falso delatum, sibi demereri volens, hocce honoris et 

benevolenti» symbolo exornavit. Sed quid denotent subjecta mo¬ 

nogrammata , quorum tum primum, ni fallor, usus in nummis, 

fateor mihi prorsus ignotum , neque ipse forte Apollo divinet. Si¬ 

milem nummum, sed aureum, descripsit Octavius Strada8, in hoc 

ab a'reo nostro diversum, quod in aureo Bonifacii caput radiis ciu* 

ctum appareat, currusque non ab equis, sed a cervis, trahatur, quo 

modo Helagabalum processisse in publicum quatuor cervis junctis 

ingentibus, scribit Lampridius; et in Aureliani augusti trium¬ 

pho currum exstitisse quatuor cervis junctum , qui fuisse dicebatur 

regis Gothorum, Vopiscus3 : nisi quod cornua esse existimavit 

Strada, palma? fuerint equorum capitibus affixa', ut in aliis conspi¬ 

ciuntur IO, maxime Neronis, qui Euthymium præfert in aversa fa¬ 

cie, et in eo quem in Honorio descripsimus, qui pannoni kika, 

pro inscriptione præfert. Severus in Epistola ad Salvium11 : Scimus 

enim palmigeros bijuges, ubi e Circo recesserint, quietissime stabu¬ 

lari. Illos non jugis formido, non ambiguœ palmœ sollicitant, sed 

demum pacatis ad/ixi preesepibus, timere jam nesciunt hortato¬ 

rem, etc. Cervos autem ejusmodi irXaTuxépMToç, palmatos, vocat 

Julius Capitolinus in Gordiano cap. 3 : quorum scilicet cornua 

uatura finxit in palmas Monogrammata non omnino eadem sunt 
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quæinæreo, quæ ob nummi forsan exiguitatem haud bene ex¬ 

pressit monetarius, aut minus percepit Strada. 

LXIX (LXI). 

NUMMUS PLAC. VALENTINIANI, IN QUO EXPRESSUS 

PETRON. MAXIMUS. 

Non minoris raritatis est ejusdem Placidii Valentiniani praegran¬ 

dis nummus alter æreus, quem ad Sidonium laudat Sirmondus *, 

cujus antica facies Valentiniani vultum exhibet, cum solita inscri¬ 

ptione, dn. pla. Valentini an vs. p. f. avg. ; altera Petronium Maxi¬ 

mum , senatorio, seu potius consulari habitu in sella sedentem, 

volumen dextra, læva scipionem cum aquila tenentem, nomine 

hinc inde adscripto, petronivs maximvs v. c. cons. Quo quidem 

numismate Petronium Maximum consulem simili pene honore quo 

Bonifacium prosecutus est Valentinianus, quam ille accepti bene¬ 

ficii gratiam male tandem rependit. Eo autem imperante bis di¬ 

gnitatem hanc obierat Maximus, ac primum anno 433, cum Theo¬ 

dosio; iterum decennio post, cum Paterno : unde Tironi Prospero 

in Chronico Pithceano, vir dicitur gemini consulatus et patricice 

dignitatis. Ad alterutrum igitur referendus præclarus hic medallio, 

et forsan ad postremum. 

LXX (LXII). 

NUMMUS JUSTINIANI, IN QUO EXPRESSUS BEL1SAR1US. 

Bonifacianosuppar propemodum est, quod Petri Gyllii2 olim fuit, 

numisma ( cujusmodi etiam complura a Genuensi nobile ad insulam 

Tabracam, Tunelensi littori proximam, inventa accepi a viro Cl. D. 

Hussono, consule Francise, qui ea vidit — C. in A.) in cujus uno 

latere scalptus erat, inquit ille, Justinianus Belisarium excipiens 

triumphantem; in altero, Belisarii imago, cum hoc elogio, glo- 

iua romanorvm BELiSARivs. Effictus scilicet fuit in eo numismate 

Justinianus, quo modo fere tessellato seu musivo opere, in Chal- 

ces, quæ palatii Constantinopolitani vestibulum fuit, camera ac 

fornice, ut auctor est Procopius3. Ibi enim, ut is scriptor refert, 

Belisarius ad imperatorem redux cum exercitu integro exuvias 

ipsi offerebat, reges ac regna, et quidquid inter homines excelle¬ 

bat. In medio stabant imperator et Theodora augusta, ea uterque 

specie, ut summam laetitiam præ se ferrent, et festo victoriam ce¬ 

lebrarent, captis suppliciterque accedentibus Vandalorum Gotho- 

rumque regibus insignem, circumstantibus senatoribus, festum¬ 

que agentibus. Ita autem Belisarium in Circo excepit Justinianus, 

ut idem Procopius commemorat 4. In istis porro justinianeis numi¬ 

smatibus aureis perinde ac argenteis eftictum volunt Belisarium 

Cedrenus, Glycas, et Constantinus Manasses, ôtiXityiv pogcpatav 

io-Ttaupivov , armatum cum gladio stricto. 

LXXI (LXIII). 

NUMMUS STILICHONIS. 

Adjungine iis quæ modo descripsimus in virorum de republica 

bene meritorum honorem cusis numismatibus Stilichonis nummi 

debeant, dubium facit Philoslorgius, scribens inter alia affectatæ 

ab co tyrannidis argumenta illud fuisse, quod ausus etiam sit num- 

1 Lib. 2, ep. 13. — 2 L. 2 de Topograp. CP. c. 12. — 3 L, 1 de Æd, c. 10. — 
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mos cudere sola forma ab imperatoriis discrepantes * : Ojtio 8e xa- 

râiptopov xai àSeâ tr)V tupoemSa TtpocrevôYxeîv vov -VEXi'x<ava, (i>; 

xai vopuaga , (j.opo-fjt; Xeittoucty); [xovŸjç xo^otaflcu ; Ita aperte et con¬ 

fidenter tyrannidem affectasse Stilichonem, ut etiam numisma, 

sola forma excepta, cuderet. Quæ de aureo nummo capienda sua¬ 

det vox vopuaga, solidis aureis ab ejusce ævi scriptoribus tribui 

solita. Voce vero [xopcprj habitus imperatorius intelligitur, quem ve¬ 

nerabilem formam vocat lex 6. Cod. Th., de Indulgentiis criminum. 

Verum ab Honorio ejusmodi Stilichonis soceri nummos in rerum 

præclare gestarum monumentum cusos longe probabilius, cum 

Stilichoni suo nomine aliunde formandi occasio deesset ac prae¬ 

textus , ejusceque rei in viris quantumlibet auctoritate apud impe¬ 

ratores pollentibus factitatae nullum fere hactenus habeatur exem¬ 

plum. 

LXXII (LXIV). 

NUMMI RESTITUTI ET CONTORNIATI. 

Longe alterius generis sunt nummi aliquot, ad virorum illu¬ 

strium qui prioribus sæculis vixerant, revocandam memoriam cusi 

ab imperatoribus, quorum alii inde revocati, alii contorniati, ab 

Antiquariis appellantur3. Prioris generis multo plures habentur ab 

ipsomet Augusto et successoribus cusi, de quibus hic non est 

sermo : posterioris vero tum primum occurrunt post Constantini 

M. aevum, atque adeo circa Honorii tempora, in quibus primas 

tenet æreus ille medallio, in cujus antica parte idem Augustus ma¬ 

jori habitu faciei effingitur, ut loquitur Constantinus M. in quadam 

constitutione3, cum hac inscriptione, iionorio avgvsto : in po¬ 

stica expressus conspicitur vir triumphantis specie, laurea caput 

cinctus, dextra flagellum, sinistra palmam tenens, curru quadri¬ 

jugo vectus, cum inscriptione , evtymi nica , ita ut pene geminus 

sit alterius medallionis, qui a Nerone primum cusus est, in quo 

altera facie ipse effingitur, cum inscriptione, imp. nero, cæsar. 

avg. p. m. in altera, vir, eodem habitu quo supra, curru perinde 

quadrijugo vectus, cujus equi palmis ad capita insigniuntur, cum 

hisce characteribus, evtymvs 4. Quiquidem eximius est Olympiæ 

victor Euthymius seu Euthymus picta Locrensis, de quo Plinius 

hæc ait 5 : Consecratus est vivus sentiensque ejusdem oraculi jussu, 

et Jovis deorum summi astipulatu Euthymus pycta, semper Olym¬ 

pice victor, et semel victus. Euthymii istius insignis pugilis memi¬ 

nit præterea Ælianus6 : hujus autem memoriam revocavit Nero, 

quod ille quadantenus inter certaminum deos praesides haberetur, 

ulpote consecratus, quo modo fere Olympionicæ omnes apud 

Ethnicos pro Diis habebantur, ut auctor est Joannes Chrysosto- 

mus t, ipseque Nero circi certamina plus sequo amaret : non vero, 

uti conjicit Constantius Landus, quod aurigationi impensius stu¬ 

duerit , ut de eo testatur Suetonius. Non enim Euthymius auriga, 

sed pugil, seu , ut a Plinio vocatur, pycta, qua etiam voce, ea¬ 

dem notione, utuntur Seneca et Tertullianus : curru vero vehitur, 

quemadmodum hieronicae consueverant deduci coronati per me¬ 

dium stadium , triumphantium ac ovantium specie, palmam de¬ 

ferentes, quæ eorum propria erat8. Neronianum Euthymii medal- 

lionem revocavit seu recudit Trajanus imperator3, in cujus facie 

altera ipse effingitur, cum hac inscriptione Traianus p. f. avg. ; in 

altera simili habitu Euthymius, nisi quod flagellum dextra tenet, 
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cum in Neroniano spiculum, sed perperam , eidem tribuatur ; præ- i 

terea in Neroniano binæ laureæ invicem colligatae subsint currui, 

diductæin latitudinem. In Trajaniano perinde inscribitur, evthy- 

mivs. Trajanianum servat GazophylaciunTRegium. (Alterum prae¬ 

terea Trajani descripsit Car. Patinus, in Thesauro Numismatum 

in quo stat Euthymius inter duos equos, utraque manu laureas te¬ 

nens ,cum hisce characteribus, evtimivs, et infra, tyriei cat. — 

C. in A.) Neronianum denique et Trajanianum revocavit etiam , uti 

diximus, Honorius Imperator2 : sedllonorianus in inscriptione dif¬ 

fert ab aliis, cum haec verba partim exesa præferat, evtimi nica. 

Quæ quidem eadem ferme sunt quæ praecones efferre solebant, cum 

quis victor existebat in certaminibus, ut apud Laertium3, Nixa 

Atéüiirrcoç, et apud Xiphilinum in Nerone, Nspcov Katirap vtxa xov 

8è xov aytiva. Inde fluxit familiaris apud Graecos Christianos for¬ 

mula, ic. xc. NiRA., et apud Latinos, christvs vincit, christvs 

regnat, christvs imperat ( cujusquidem postremi lemmatis, Xpt- 

axo? ßauiXsuei, in militaribus tesseris, meminit scholiastes sancti 

Gregorii Nazianzeni, pag. 35 — C. in A.), cum ii victorias soli Deo 

adscriberent : ut et rursum illa Græcorum, post devictum a Con¬ 

stantino , virtute crucis quam in caelo, vel in somniis, uti vult 

Lactantius, viderat, Maxentium, cxaupoç vevtxrixs, de qua egi¬ 

mus. Hinc etiam forsan acclamationes populares ad imperatorem 

in circis , nika , vince, a qua famosa illa seditio sub Justiniano no¬ 

men accepit, quod esset xo crûv0-op.a xwv Srigtov, tessera factionum, 

ut auctor estEvagriusU (Nam quibus illi favebant, hos acclamatione 

ista excitabant ; quod præ cæteris testatur nummus ille a Carolo 

Patino in Thesauro Numismatum descriptus, pag. 208, in quo ef¬ 

fingitur pugil nudus, flagrum dextra, palmam siuistra tenens, 

cum hac inscriptione, vrse vincas. — C. in A.) 

LXXIII (LXV). 

NUMMUS ADULTERINUS HERACLII. 

Exactis quæ dicenda erant de contorniatis nummis, operæ pre¬ 

tium videtur de Byzantinorum augustorum adulterinis quibusdam 

ac spuriis sermonem facere, quos rei nummariae periti in suam su¬ 

pellectilem eliam admittunt, non quod revera ipsorum principum 

quorum effigies repraesentant esse existiment, sed quod saltem 

antiquioris sint ævi, et aliquid contineant in se dignum observa¬ 

tione. In iis eminet præ cæteris major medallio Heraclii cujus ec- 

typon varie descripsere Lipsius, Octavius Strada, Patinus, Jacobus 

Oiselius, et alii. Habetur is aureus ac pulcherrimus in Gazophy- 

lacio Regio, ejus qua exhibuimus magnitudinis adeptae ab eo cru¬ 

cis a Persis, ac in urbem regiam relatae historiam referens : de qua 

breviter hoc loco videntur refricanda, quæ in hanc rem habent 

auctores, ut facilius uon tam quod verum aut adulterinum subolet 

numisma, deprehendatur, quam inventoris consilium ac animus. 

Aiunt igitur beatam Helenam inventis in Hierosolymitana urbe vi¬ 

vificis lignis, horum partem, cum clavis quibus Christi corpus con¬ 

fixum est, misisse ad Constantinum filium ; alteram Macario, Hie¬ 

rosolymitano patriarchæ, auro inclusam servandam commendasse. 

Ita Theophanes anno 21 Constantini. Hierosolymis vero a Sarbaro 

et Persis captis, anno 5 Heraclii, sublata etiam vivifica ligna, et 

abducta sunt in Persidem, cum ipso Zacharia patriarcha. Verum 

haud multo post, Syroe Persarum rege , post Chosrois patris ne¬ 

cem, cum Heraclio foedus ineunte , institit potissimum Heraclius, 
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ut vivifica ligna, quæ Hierosolymis in Persidem transtulerat Sar- 

barus, sibi redderentur : quod ultro pollicitus est Syroes, si us¬ 

piam possent inveniri. Exstinctis interea ipso Syroe, Chaboe, Ilor- 

misda et Hormisdæ filio, Persarum regibus, Sarbarus regnum 

persicum, Heraclio adjuvante, adeptus, pace cum Romanis con¬ 

stituta, Ægyplum atque Orientem omnem imperatori restituit : qui 

dum adhuc in Perside moraretur, ea uti erant cum primum capta 

sunt obsignata secum deferens, Hierosolymam perrexit, et Mo¬ 

desto patriarchæ ejusque clero monstravit. Ab iis vero integra 

adhuc sigilla deprehensa sunt, intellectumque sanctissima hæc 

ligna neque prophanis ac pollutis manibus attrectata, neque ab 

illis omnino conspecta, eoque nomine aclæ Deo gratiæ, et lau¬ 

des persolutae. Tum patriarcha elavem, quæ apud se remanse¬ 

rat, domo deferens, adorantibus universis, loculum aperuit. Post 

hæc erecta illic cruce , imperator eam illico Byzantium remisit : 

cui cum litaniis ex Blacherniano Deiparae templo obviam proces¬ 

sit Sergius patriarcha, et ad Sophianam Ecclesiam deducens, ibi¬ 

dem illam sustulit indictione 2, anno Christi 629, qui est decimus 

norius Heraclii. Paulo post vero Heraclius ipse domum rediens, 

urbem ingressus est, cursu vectus, quem elephanti quatuor tra¬ 

hebant , cum fausta omnium acclamatione, festis diebus ob victo¬ 

riam celebratis. Hæc ferme Nicephoms patriarcha Constantino- 

politanus in Heraclii Vita x. Theophanes autem in tota hac nar¬ 

ratione Nicephoro haud usquequaque consentit. Quippe, eo 

auctore, Heraclius anno imperii decimo octavo, confecto per- 

sico bello, quod per annos sex duraverat, inito cum Persis foe¬ 

dere , septimo demum in urbem reversus, ab omnibus cum gau¬ 

dio et tripudiis exceptus est. Anno vero subsequenti, vere ineunte, 

urbe profectus, venit Hierosolymam, et venerandis ac vivificis se¬ 

cum delatis lignis, grates Deo persolvit. Cumque in Syria usque 

ad vigesimum quartum imperii annum, qui est Christi 635, difficil¬ 

limis bellis incubuisset, rebus quasUlesperatis, venerandis iisdem 

‘ secum inde asportatis lignis, Constantinopolim recessit. Ex Nice¬ 

phoro igitur illata in urbem vivifica crux anno decimo nono Hera¬ 

clii, quo Sarbarus regnum Persicum invasit. At cum paulo post tra¬ 

dat fleraclium in urbem reversum , videtur prorsus indicare mis¬ 

sam vivificam crucem paulo antequam ex Oriente reverteretur, ubi 

totos fere sex annos secundo exegerat. Ita quod ait acta indictione 

secunda, referenda videntur ad annum quo crux recepta est a Per¬ 

sis, non quo relata est in urbem. Proinde ex Theophane, Heraclius 

sacra secum in urbem ligna asportavit. Quod si ita est, intelligi 

posset expressus in hoc numismate Heraclii triumphus, cum Con- 

stantinopolim rediit. At cum tradat Nicephorus remissam crucem 

ab Heraclio in Oriente adhuc degente, exceptamque a Sergio pa¬ 

triarcha , Heraclium vero aliquanto post curru vectum, quem qua¬ 

tuor trahebant elephanti, urbem ingressum, videtur potius expres¬ 

sus in nummo triumphi apparatus referri debere ad solennem 

Heraclii in urbem Hierosolymitanam ingressum; cum scilicet 

acceptam a Persis vivificam crucem in eam intulit, uti Nicephorus 

commemorat; cum præterea non elephantis, sed quadrigis in¬ 

structo curru effictus hic exhibeatur. 

LXXIV (LXVI). 

ÆDES ANASTASEOS EXPRESSA IN NUMMO HERACLII. 

Nec scio an adpensæ ad trabem 1res lampades templum ipsum 

quod a b. Helena Hierosolymis Anastaseos nomenclatura excita- 

1 Niceph, CP. in Brev. 
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tum, et iu eo reconditam vivificam crucem tradit Theophanes, non 

indicent. Nara in ædibus sacris appendebatur trabibus auro, ar¬ 

gento, vel ære obductis, vel iis imponebantur luminaria, sive 

sedium parietibus essent infixae, sive ex se liberae, et a fornice ca¬ 

tenulis aut funiculis pensiles. Ita porro de iis ædium sacrarum tra¬ 

bibus Leo Ostiensis 1 : Trabem quoque nihilominus fusilem ex ære 

cum candelabris numero quinquaginta, in quibus utique totidem 

cerei per festivitates prœcipuas ponerentur, lampadibus subter in 

cereis uncis ex eadem trabe triginta sex dependentibus. Quce videli¬ 

cet cerea trabes œrcis œque brachiis ac manibus sustentata, trabi li- 

gnece , quam pulcherrime sculpsit, et auro colorumque fucis interim 

fecerat Desidcrius exornari, commissa est. Agunt praeterea de ejus¬ 

modi trabibus Petrus diaconus casinensis 2, Ilariulphus3, Chroni- 

con Atinensc 4,Bromptonus5, et alii. Quod si ita se res habet, iique 

lychnuchi ædem ’Avaaxduistôç referunt, ii forsan fuerint ad Christi 

sepulcrum appensi, quos sabbato sancto divinus accendebat ignis 

sub horam vespertinam , siquidem cuv^Oeç istud flatiga, uti ejus¬ 

modi miracula vocat Anna Comnena, ea tempestate obtinuerit, de 

quo tam constans est apud scriptores qui deinceps floruerunt te¬ 

stimonium , ut mirum sit viros eruditos quæ de hac re ab iis pro¬ 

feruntur, in controversiam revocare. Primus sane qui ejus memi¬ 

nerit videtur fuisse Bernardus monachus, qui vixit an. 870 (ut 
testatur WillelmusMalmesburiensis),inJtinerarioffieroso/ijinifano, 

edito a viro doctissimo Joanne Mabillonio6, qui rem ut consuetum 

prorsus miraculum commemorat, adeo ut incertum sit quando cœ- 

perit, et an ante tempora Saracenorum fuerit, inquit idem Mal- 

mesburiensis?. Sed et perinde quando desierit minime constat, cum 

tantum ex Chronico Andrensi, anno 1177, adhuc hac tempestate 

visum colligere sit. Septem autem lampadas ibi appensas fuisse te¬ 

statur Glaber Rodulfus 8 ; at auonymus, de Locis sanctis, ad triginta 

sex pependisse scribit9. Asservatam porro vivificam crucem in 

æde Resurrectionis longe ante Heraclium palam est : cum non 

modo ÈxxXnsfa àyîou axaupou inde dicatur auclori Chronici Alexan¬ 

drini IO, sed et qui crucem in ea servabat presbyter, custos crucis 

dicatur Victori Tunensi^in Chronico, crxxupocpùXal Theophani12, 

qui Joantii Moschol3 erxEuospuXa? xr,ç àyfaç ’Avacrxàa-Etoç. Quod sane 

muneris obibat, Francis nostris Hierosolymitanum regnum obti¬ 

nentibus , custodis sanctœ scilicet Crucis titulo insiguis, ejusdem 

ecclesiæ canonicus, particulæ scilicet ejusdem salutaris ligni quæ 

in ea æde asservabatur. Heraclius igitur recepta a Persis cruce, 

hanc in Anastasi recondidit'4, donec Constantinopolim relata est. 

Ita si Ileraclii adventus in urbem Hierosolymitanam hic describitur, 

per lampadas in eo numismate expressas videtur innui ipsa Ana¬ 

stasis in quam illata sunt vivilica ligna : contra, si ejusdem augu¬ 

sti adventus in urbem regiam effingitur, extracta ex eadem Ana¬ 

stasi innuuntur : quam quidem sedem sacram a Modesto patriarcha 

reædificatam eodem imperante Heraclio tradit Antistes Tyrius :5. 

LXXV (LXVII). 

IMPERATORES CONSTANTINOPOLITANI IMBERBES, 

BARBATI. 

Jam vero barba quæ lata et promissa Heraclio hic tribuitur, 

haud multum discrepat ab ea quam praeferunt genuini ejus nummi, 

nisi quoilin isto paulo promissior, contra quam tradit Cedrenus IG, 

>1.. 3, c. 31, al. 33. —2 L. 4, c. 73. — 3L. 2, c. 10; 1. 3, c.3. — '• Au. 1061. 

— 8 An. 19 W. Nothi. — 6 Cap. 10, tom. 4 SS. Ord. S. Bened. — ' Vide Gloss. 

in Crux._8 L. 4, c. 6. — a Anonym, de Loc. SS. c. 1. — 10 In Constant. M. 

_u iu Anast. — 12 P. 134. — 13 C 48, 49. — '4 Gretzer, de Cruce, p. 2584. — 

13 \V. Tyrius 1.1, c. 4. — 18 An. 1. Heracl. 

scribens Heraclium , priusquam adeptus esset imperatoriam digni¬ 

tatem, barbam latam atque promissam nutrivisse, sed imperatorem 

factum, comam totondisse et barbam, quomodo, inquit, imperato¬ 

res solent. Ejus verba sunt : Ouxoçô ‘HpàxXsioç yv r/)v r,Xix£a'; ps- 

orfkdç, eù<j0eW)ç, sôarEpvoç, eùotp0aX[j.o;, ôXtyov ûttdyXauxûi;, ?av0ôç 

TTjv xpfya, Xsoxèç xrjv jrpoiàv, ê^iovxe uiôywva 7tXaxv]v, xai Trpèç prr 

xoç èxxpEg-ë. ÔTtirivixa Sè xtpôç xo xri; ßacuXeta; à?£wp.a, £Ù0É<oç 

Èxefpaxo xt]v x6p.v)v xai xô yévEiov xä> ßaaiXixw axn[J.axi. Fuit Hera¬ 

clius statura mediocri, robustus, firmo pectore, oculis elegantibus, 

ac non nihil cœsiis, fulvo crine, albus, barba lata atque prolixa. Sed 

imperator factus extemplo comam totondit, ac mentum rasit, qui est 

imperatorum habitus. Quibus quidem verbis innuere videtur Ce¬ 

drenus solos imperatores barbam decessorum more rasitasse, 

cæ.teros vero Græcos nutrivisse. Et sane ante Heraclium barbam 

rasisse imperatores testantur passim nummi, ipseque auctor Chro¬ 

nici Alexandrini *, quo loco Justinianum describit, quem mentum 

rasum, Sx; ol PcogaToi,habuisse ait. Verum ab Heraclii temporibus 

moris fuit Orientalibus, tam Grœcis quum aliis nationibus, ut habet 

Antistes Tyrius2, barbas tanta cura et omni sollicitudine nutrire, 

pro summoque probro et majori quæ irrogari potuerit unquam igno¬ 

minia reputare, si vel unus pilus quocumque casu sibi de barba 

cum injuria detraheretur. Subdit deinde, barbam ea diligentia 

conservasse Græcos, tamquam argumentum viri, vultus gloriam, 

hominis praecipuam auctoritatem : a quo eadem hausit verba Jaco- 

bus de Vitriaco3. Characteres, cum Græci tum Latini, non iidem 

omnino sunt in ejusmodi numismatis ectypis quæ ab aliis descri¬ 

buntur, tametsi haud multum diversi. Sed negotium facessit ple- 

risque vox male exarata, A0A00THC. Quidam enim, ut Lipsius, 

legendum putavere AOrO0ETHC, alii NOMO0ETHC. Ego vero 

ArQNO0ETHC malim, quo vocabulo recentiores Græci ac Latini, 

ayovKTxrjv, pugilem vel, prœliatorcm indigitabant, ut alibi4 obser¬ 

vamus. Neque in hac voce duntaxat mendum occurrit : nam et vo¬ 

ces CIAHPAC, ( ubi A pro A ) et IirAAC, ( ubi T pro Ï, pfoclivi 

utrobique mendo habentur) perperam exarantur. Jam vero numisma 

istud non ejus esse antiquitatis quam Cuspinianus ei adseribit, sa¬ 

tis, opinor, ex praelibatis colligitur : quod praeterea imperatoris 

habitus, et augustis Byzantinis prorsus insolens diadema arguit. 

Inscriptiones deinde Græcæ ac Latinæ ex sacris fere haustæ literis 

mixtim exaratæ ; lux etiam illa quæ Heraclii vultui affunditur,omnino 

indicant recentioris esse scalptoris alicujus inventum , qui divinæ 

crucis triumphum exprimere voluerit. Sic porro legendi sunt Græci 
characteres, ac in antica quidem, HPAKAEIOC. EN. Xß. TQ. 0Ü. 

niCTOC. BACIXeùç. KAI. AÏTOxpàxwp. Pßgafwv, NIKHTHC. 

KAI. ATÜNO0ETHC. AEI. AITOrCTOC. In postica vero, AOSA. 

EN. ÏTTCTOIC XßT TQ.0EÛ. OTI. AIEPPAEE. CIAHPAC. 111'- 

AAC. KAI. HAEÏ0EPQCE. f. ( i. axaupov ) AITON. BACIXeùç. 

HPAKAEtoç. In Lipsiauo æreo exarati prælerea leguntur hi cha¬ 

racteres Græci ad occiput Heraclii, AFIOAINIC. qui nihil sonant. 

LXXVT ( LXVIIbis). 

NUMMI IMPP. EX GENTE PALÆOLOGA. 

Inter adulterinos nummos, binos etiam ex gente I’alæologa exa¬ 

rari curavimus, alterum Joannis, alterum Constantini ultimi impe¬ 

ratoris Constantinopolitani, quos rei monetariæ antiquae studiosi 

in numismatum augustorum serie vulgo reponunt, quod indubitata1 

1 P. 860. — 2 W. Tyrius, 1. 11, c. 1 ; Nicet. in lsaae. 1. 1, n. 10. — 3 Lib. 1, 

c. 74. — 4 In Gloss. 



DE INFERIORIS ÆVI NUMISMATIBUS. 

feie fidei post Angelos vix reperiaotur.Nescio enim an pro genui¬ 

nis haberi debeant Theodori Lascaris et Andronici Palæologi au- 

îei qui ab Octavio Strnda describuntur, quos vix crediderim fuisse 

tam elegantis formæ ac exhibentur. Utcumque sit de rei veritate, 

donec suppetant alii, etiam eos bic et in nostro de Familiis Augustis 

Byzantinis opere repraesentamus. Mirum sane videri debet quod 

extremi istius saeculi quod nostris proximum fuit imperatorum 

Byzantinorum nummi, atque adeo ex Lascarica, Palæologa, vel 

Cantacuzena gente vix occurrant : nam Tbeodori Lascaris, quos 

ibi damus, nummi, ex eodem Strada descripti sunt, penes quem 

fides erit. Atque id accidisse ex eo prorsus existimare licet, quod 

ut pessime formati neglecti fuerint ab antiquariis, vel quod a Tur¬ 

eis in proprias monetas conversi : nisi forte quidam ex iis quos 

Joanni et Mauueli Comnenis adseripsimus Palæologorum fuerint 

ejusdem nomenclaturæ imperatorum; vel, quod longe potius exi¬ 

stimaverim, quia postremi isti Constantinopolitani augusti in mo¬ 

nelis suis effigies suas ac sua nomina non semper descripserint, 

proindeque eorum fuerint plerique quos inter Zimiscianos exhi¬ 

buimus. Michaelis Palæologi nummorum aureorum meminit Geor- 

gius Pachymeres1, aitque recepta a Latinis Constantiuopoli, in 

postica facie, ejusdem urbis figuram effingi curasse, metalli pro¬ 

bitate detrita. Sic ille, ubi de Andronico seniore : ’AXXà xai xo vo- 

pterpa Stoc Tr)v xPEt®v exiSo-cXeueto , TtpoTEpov pèv yàp sui ’laxxvvou 

tou Aouxa, to Sipoipov toü TaXàvTou tüv voptcrpäTtov, j(pucjàç r,v 

aîCE©0oç. ûoTspov oe sut Mtj(aï]X, tïjç IIôXscoç àXoucrcjç, 6ià ràç töte 

xat àvâyxr]v ôôagiç, xai pàXXov irpoç’lTaXoùç, pETaypàcpaxo pèv Ttov 

TtaXaitov trripEitov, Trjç HoXeooç j(apaTTO|AE'vï]ç omcfÛEv. K.a0v<pisTo 6è 

xai uapaxepâxiov to èx xpucoù vopi^dpsvov tbç rcevTExatSExa ttpàç 0. 

T® etxoo'iTÉociapa yivsCTOat, jVlsTaXXa^àvTot; 6’ ÈxEtvou, trpÖTspov p.sv 

etç oexaTÉaaapa TTEpisoTY] 7tpoç ôéxa. vuv ôè, àX).à xai £<p’ -^puaEiaç to 

àîiscpOov xaTapiyvuTai. Sed et moneta, ob ejus penuriam, adulterata 

est. Prius enim sub Joanne Dura nummi dimidium ex puro auro 

cocto seu obryzo erat. Postea vero Michael, capta urbe, ut haberet 

unde largitiones necessarias , Italis præsertim, faceret, immutatis 

notis veteribus, urbis figuram in postica facie expressit, detrita in¬ 

ierim metalli bonitate, eo usque ut e viginti quatuor partibus aurei 

solidi, auri duntaxat puri novem essent, quindecim mistura sequio- 

ris. Post Michaelis mortem, primo quidem decem partes auri pur¬ 

gati ad vitiosas quatuordecim adjectce sint : nunc vero ad dimidium 

purum aurum miscetur. Quæ por/o hic dicuntur de urbis figura in 

nummis Michaelis efficta, pene nos impulere, ut ejus esse existi¬ 

maremus nummum aereum, in quo imperator cum cruce et globo 

in altera facie, in altera vero urbis porta triplex, suis turribus et 

pinnaculis instructa visitur, cum adseripta subtus hac épigraphe, 

victoria, in receptae urbis, atque adeo Francorum ab ea expulso¬ 

rum symbolum. Sed erunt fortasse qui quo augustus ille cingitur 

diadema vix esse putent istius quod Michael vixit ætatis. Prostat 

alius Andronici imperatoris aureus praegrandis , in quo urbs Con- 

stanlinopolis muris suis circumducta exhibetur, Deipara pallium 

expandente, ac brachia super eam porrigente, tanquam urbis tuta- 

trice ac TroXiouyti). In altera, coram eadem beatissima Virgine in ge¬ 

nua procumbit imperator, supra cujus caput inscriptum ANAPO- 

vIKOC BACLA, quæ quidem urbis expressa figura suadere potest 

esse Andronici senioris Palæologi, ita ut parentis monetarum fi¬ 

guras in suis etiam servant : quod suadere imprimis potest An¬ 

dronici in Deiparam cultus eximius, qui, ut tradit Pachymeres2, 

post debellatum Alexium Philantropenum, in monasterium Hode- 

gorum venit, et coram sacra Deiparæ imagine, toto fere corpore. 

prostratus, adeptæ victoriæ gratias egit. Sed cum nummus iste sit 

ex iis quos caucios vocant, cujusmodi cusi habentur ex familia Co- 

mnenaaugustorum, AndronicoComneno Tyranno, interim dum lux 

alia affulgeat, adseripsimus. Scribit denique Raimundus Montane- 

rius in Historia Catalanica regum Aragonensium Rogerium Florum 

magnum ducem ab Andronico seniore, cui cum Catalanis milita¬ 

bat, dictum, rogasse imperatorem ut militibus suis stipendia per¬ 

solveret, eumque monetam cudi curasse probitate longe imminu¬ 

tam, quai instar erat ducatorum Venetorum, argenteorum scilicet, 

quorum pretium erat octo denariorum barciuouensium ; præterea 

minutiorem aliam monetam quæ trium denariorum erat, quamque 

perperam vincilions appellatam ait, manifesto errore, pro milia- 

rision. Ejus verba sunt1 : E com aquesta pau fo feyta, lo mega- 

duch dix à Vemperador que donas paga à la companya, e Vempera- 

dor dix que faria, et feu battre moneda en manera de ducat Venetia, 

queval 8. diners Barceloneses cascu. E axi ell feu ne fer que havien 

nom vincilions, e non valia tres diners la hu : e volch que corregues- 

sen per lo preu daquells qui raten 8. diners, e mana a cascu que 

prenguessen dells Grechs cavali, o mul, o mula, o viandes, o altres 

coses que haguessen ops, e que pagassen de quella moneda, e aço feu 

par mal vici, ço es que entras hoy e mala vohentat entre los pobles 

e la host : que tantost que eil hach son enteniment de totes les guerres, 

volgra quels Franchs fossent tots morts, e fossen fora del imperi. Ve¬ 

rum etsi hodie vix ulla obvia sint postremorum imperatorum, ex 

gente præsertim Palæologa, numismata, quibus mouetariæ supel¬ 

lectilis studiosorum appela locupletentur, damnum istud quodam¬ 

modo resarciunt quæ supersunt eorum figuræ, ex quibus habi¬ 

tum imperatorium horum temporum, qui describitur a Codino et 

aliis 2, licet percipere. Quas inter præ cæteris insignes haberi de¬ 

bent Michaelis Palæologi, Theodoræ augustæ uxoris, et Constan¬ 

tini Porphyrogeniti filii imagines, quæ Constantiuopoli in Deiparæ 

TtepiêXÉTTTou æde sacra conspiciuntur, quas delineari curavimus. In 

qua quidem tabella3 Theodora effingitur cum Tuptroxviep in capite, 

margaritis et lapillis distincto, uti Euphrosyne augusta, Alexii An¬ 

geh imperatoris uxor, apud Nicetam Choniatem L Habetur aliahaud 

absimilis ejusdem Michaelis imperatoris effigies descripta ab Hierony¬ 

mo Wolphio °, ex codice manuscripto Augustanae Bibliolhecæ Histo¬ 

riae Georgii Pachymeris, cui diadema capiti impositum non omnino 

ejusdem est lormæ qua in ea imagine a nobis descripta cernitur. 

Sed et quod acaciam vocant, voluminis speciem plane lefert. Aliam 

præterea tabellam 6 damus Manuelis Palæologi et Helenæ augustæ, 

uxoris, ut et Joannis, Theodori, et Andronici filiorum effigies con¬ 

tinentem, ex manuscripto Codice Operum Dionysii Areopagitæ, 

quem idem Manuel ad monasterium Sancti-Dionysii in FYancia, ubi 

asservatur, per Manuelem Chrysoloram, legatum suum, misit, an¬ 

no 1408“, uti præfert eidem imagini subdita hicque descripta épi¬ 

graphe, quam, ut et ipsas effigies, benificio viri humanissimi per¬ 

inde ac doctissimi Joannis Mabillonii, sumus consecuti : To mxpciv 

ßiSXiov àueaTàÀT] 7tapà toù u^rjXoTaTou BaoïXstoç xai AÙToxpaTopoç 

'Puipatov xüpioü MavourjX tou HaXatoXôyou, Etç to p.ova<jT7jpïov toü 

àyîcu Aïovücuou tou sv Ilapücrta) Ttjç <I>payyîaç rj TaXaTtaç arrà tvjç 

Kt0V<7TaVTÏV0U7T0X£(i)Ç. ûi Egou MaV#UT]X TOU XpUfToXeopà 7TEpiCp0EVTOÇ 

TtpÉaêseoç irapà toù eipripivou BaaïXs'toç. etei àno xtÎoemç xoagou, 

EÜaxïa^ïXiocrTÙj EWEaxoatocjTüj é^xaiSsxaTo). àno capxcôaEtoç os toü 

xüpiou , ^iXïooTÛ) TEOirapoxocrïooTto ôyoôo). "Oç tïç sipv]p,£voç Ba<jt- 

Xeùç, ï)X0e TtpoTEpov Etç to Ilapdaiov 7t0Ô stüjv TECToâpWV. 

1 Cap. 210, — 2 Leunclavius, iu Pand. Turc. c. 51. — 2 Tabella 6. 4 lu Alex. 

1. 1, n. 3. —•> Ad Niceph. Gregor, edit. Basil, au. 1562. — o Tabella 7. 

i L. 12, c. 8. —2 Lib. 9, c. 13. 
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LXXVI1 (LXVIII). 

MEDALLIÆ JOANNIS ET CONSTANTINI FALÆOLOG. 

Spuriis igitur nummis, ut diximus, nummum accensemus, qui 

revera non est nummus Joannis Palæologi Manuelis filii, exara¬ 

tum in medallionis formam a Victore Pisano 1 : cujusmodi com¬ 

plures alios sculptor ille egregius suæ ætatis atque etiam priorum 

saeculorum illustrium virorum imagines simili figura delineavit. 

Hanc autem Joannis, quam ex æreo illustrissimi comitis Joannis 

de Lazara Patavini, marehionis Nicolai filii, damus, sic commendat 

Paulus Jovius in epistola Italica ad Cosmum, ducem Florentinum, 

apud Georgium Vassarium 2 : Oltra questo Jio ancora una bellis¬ 

sima medaglia di Giovanni Paleologo, imperadore de’ Constantino- 

poli, con quel bizarro capello alia Grccanica, ehe solevano portare 

gl’ imperadori, et fu fatta da esso Pisano in Fiorenza, al tempo 

dei concilio d’Engenio, ove si trovo il prefato Vimperadore, ch’a 

per riverso la croce di Christo sostentata da due mani, verbi grazia 

dalla Latina, et dalla Greca. Nummum denique3 æreum expres¬ 

simus Constantini Palæologi ultimi imperatoris ex museo ejusdem, 

cujus meminimus, comitis, super quo, ut spurio, multa multi 

commentati sunt, atque in iis Josephus Scaliger et Jacobus Gret- 

zerus. Scaligeri dissertationem , quod in paucis foliis exarata ra¬ 

rior sit, nostrae subjecimus, omissa Gretzeriana, quod in spissio¬ 

ribus de cruce commentariis omnibus obvia sit. 

LXXVIII (LX1X). 

NUMMI HELENÆ NOMEN PRÆFERENTES. 

Porro inter nummos quos exhibemus, vel qui in antiquariorum 

pinacothecis prostant, habentur aliquot, non incertae quidem fi¬ 

dei, sed qui dubium præferant quibus sint adseribendi, seu, pro¬ 

pter male formatas, detritas, vel denique contractas inscriptiones, 

vel interdum, quod nullam praeferant, cujusmodi sunt non pauci 

ex inferioris omnino ævi nummis. Interdum etiam alii occurrunt, 

in quibus cum bini aut plures ejusdem nominis se se offerant au¬ 

gusti, vel augustæ, incertum manet utri debeant adseribi, in qui¬ 

bus maxime sunt Heleniani. Cum enim Helenae augustæ nummi 

praeferentes nomen ac titulos in eruditorum virorum gazophyla- 

ciis serventur complures, atque adeo in Regio octo ærei, non 

unius omnino figuræ vel ornatus, ac inscriptionis ; vix tamen con¬ 

stans est, inter studiosos ejusce supellectilis nummariae indagato¬ 

res , cui debeant adseribi, matri-ne Constantini Magni, vel Juliani 

Parabatæ, vel etiam Crispi, si quaepiam fuit, conjugi. Matrem 

Helenam augustam renuntiatam, ejusque effigie cusos a Constan¬ 

tino filio aureos nummos testantur Eusebius4, Sozomenus5, Ni- 

cephorus 6, et Theophanes 7, qui monetam wç RaaMSi attribuisse 

aiunt. Ejusmodi autem Helenianos aureos Romæ anno 1398 reper¬ 

tos auctor est Thomas Walsinghamus8 : Sub hoc anno, inquit, 

Romæ repertus est thesaurus Helenœ matris Constantini imperato¬ 

ris , sub quodam pariete ruinoso. Ipsa vero moneta aurea signata 

fuit imaginibus dictœ dominœ, habens in circulo nomen ejus scri¬ 

ptum : et valuit ima petra xx. sol. de nostra moneta. Cum quo the¬ 

sauro postea papa fecit recedificari Capitolium, et Castellum Sancti 

Angeli. Est autem petra, ponderis Anglicani species, constans duo¬ 

decim libris, ut libra quindecim unciis 9 : quas quidem petra vulgo 

1 (*Bottarius emendat, Andrea Pisano. ) — 5 In Vitis Pictor. —3 Tabella 4. 

— 4 L. 3 de Vita Const. c. 46. — 5 L. 2, c. 1 — » I.. 8, c. 31. — 7 An. 20 Const. 

— 8 P. 356. - 3 Fleta, 1. 2, c. 12, § 1 ; cap, 79, $ 10. 

in lanipendiis etiamnum usurpatur. Enimvero aurei cujuslibet He¬ 

lena; nummi rariores sunt aereis, quorum perinde , ut diximus, 

inscriptiones, atque etiam capitis ornatus diversitatem quandam 

arguunt. A binorum quidem1, qui hosce characteres praeferunt, 

fl. Helena AvcvsTA, in aversa vero facie, secvritas reipvblicae, 

prior, nitidissimus, Helenae caput exhibet lectum nescio qua ca- 

Iyplra desuper reticulata, et in cassidis modum protensa, quae aures 

ipsas ac capillos legit, praeterquam eos qui fronti superfunduntur. 

Ubi fortasse niitrœ,xe\ mitellœ, quas crispantes vocat sanctus Hier¬ 

onymus2, quibus vertex artabatur innoxius, exprimuntur, vel tur¬ 

riti alienis capillis vertices, de quibus idem scriptor, et Tertullia¬ 

nus hisce verbis : Affigitis prœterea nescio quas enormitates suti¬ 

lium atque textilium capillamentorum, nunc in galeri modum quasi 

vaginam capitis, et operculum verticis, nunc in cervicem retro 

suggestum. Alter Helenam prodit duplici unionum linea caput 

cinctam , crinibus ad aurem contractis ac collectis, crispatis aliis 

fronti imminentibus, uti ferme omnes alii; ita tamen ut superior 

capitis pars tecta perinde videatur. In tertio qui pro lemmate ha¬ 

bet, FL. HELENA AVGVSTA, et in postica, PROVIDENTIAE AVGG. He- 

lenæ capitis pars superior tota reticulo videtur tecta, quod lim- 

bulo unionum linea exornato continetur : sic ut ad sinciput, et ad 

aures, crinibus subsit limbulus, iis tantum circa frontem crispatis 

et annulatis exstantibus. Aliorum trium nummorum Helenæ nomen 

præferentium varius itidem in capite et capillis ornatus. His vulgo 

pro inscriptione est in antica facie, fl. ivl. helenae avg. in po¬ 

stica vero, pax PVBLiCA. Ac prior quidem nescio quam diadema¬ 

tis speciem praefert, quæ ad sinciput latior, ad aures vero, ubi 

capilli in orbem contrahuntur, arctior, caput stringit: ita tamen ut 

qua latior est extra caput promineat, uti solent laureae corollae 

in augustorum nummis, crispatis crinibus frontem adornantibus. 

Diadema autem seu limbus, nisi capillorum contextus vel ceipà, 

uti vocat Naumachius, seu, uti dicimus, trecia sit, unionum serto 

in medio discernitur. Neque multum diversus est alter, nisi quod 

limbulus, qui, ut et prior, ad sinciput in duplex cornu evadit, 

rarioribus margaritis videtur distinctus. In tertio denique, cujus¬ 

modi binos alios servat Gazophylacium regium, Helenæ caput la¬ 

tiore diademate unionibus et lapillis distincto stringitur, capillis ad 

aurem contractis, et ad frontem crispatis eminentibus. Præter 

istos Helenæ nummos, alium aureum titulo et capitis ornatu pror¬ 

sus diversum exhibent Octavius Strada, Tristanus3 et Chiffle- 

tius 4 : is enim Helenam repraesentat absque ullo capitis ornatu, 

capillis tantum ad occiput collectis et nodatis, cum hac inscri¬ 

ptione, fl. helena MAX., seu, ut habet Strada, helenamax., ut 

Chiffletius denique, Helena fl. max., nisi legatur, fl. max. helena. 

In aversa parte stella conspicitur. Ex hac igitur inscriptionum et 

habitus seu capitis ornatus diversitate tres Helenas confecit idem 

Chiffletius, quibus totidem istius modi nummorum species adseri- 

bit : ac eos quidem in quibus secvritas describitur, Helenæ 

Constantini matri tribuit; alterum Helenæ Maximæ Crispi uxori; 

eos denique qui Flaviæ Juliae Helenæ nomen praeferunt, Helenæ 

Juliani imperatoris conjugi ; atque id quidem levioris quanlumli- 

bet momenti argumentis stabilire nititur. At Wilthemius 5, quem 

Chiffletius Juliani uxori tribuit, Constantini matri adseribit, quod, 

ut ait, in nummi parte aversa crux efficta conspiciatur. Is est quem 

ex Helenianis quartum delineari curavimus, cujusmodi asserva¬ 

tur æreus in Gazophylacio regio : in quo quidem æreo ita crux ef¬ 

ficta conspicitur, ut rectus stipes paulo versus figuram curvetur. 

1 Vide Relat. de monte Libano.—2Epist. 10,23 ; Id. Epist. 7 ; Tertull. lib. de 

Cultu femin. — 3 Tom. 3. —4 ln Anast. — s In Icon. Const, M. et Helenae, 
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Et sane si revera crux est, Juliani uxori haud potest adscribi, quæ, 

ut conjux, deorum cultui addicta, Isidis etiam effigie in nummis 

suis expressa conspicitur, ut censet Tristanus. Ita nummi quos 

idem scriptor, quem etiam secuti sumus in descriptione nummo¬ 

rum Constantii Chlori, Ilelenæ matri attribuit', neptis fuerint, seu 

Juliani uxoris. Nam et titulorum diversitas, diversarum augusta 

rum nummos esse arguit. Ac titulorum quidem in eo varietas de 

prehenditur, quod priores tres nummi, fl. helenam avgvstam, 

tres alii, fl. jvl. helenam, aureus denique Tristani et aliorum, 

fl. helenam Max. appellent : etsi ex veterum nummorum in¬ 

spectione satis constet variatos interdum augustorum titulos, ita ut 

validum omnino ex hoc minime conficiatur argumentum. At in tri¬ 

bus posterioribus primo observare est Helenam Juliæ praenomine 

donari, quo modo in inscriptionibus 1 Helena Constantini mater ; 

deinde inscriptionem secundo aut tertio casu poni, ita ut si cum 

secundo monelæ nomen subintelligatur, si cum tertio in Helenae 

matris honorem cusos a filio Constantino nummos liceat suspicari, 

cui praeterea pax publica adseripta censeri potest, quod ea pro¬ 

curante, Ecclesiae Christianae, damnata in Nicaeno concilio Ariana 

hæresi, pax revera reddita sit. Nam et anno 20 Constantini, quo 

illa a filio augusta appellata dicitur a Theophane, Nicaenam syno¬ 

dum celebratam constat. Sed et non minime sententiam hanc fir¬ 

mant expressa in nummis istis diademata, cum coronatam a filio 

Constantino matrem Helenam tradat idem Theophanes, augustam 

renuntiatam Eusebius et alii. Nam in sexto nummo lapillis et mar¬ 

garitis distinctum diadema prorsus effingi videtur, nisi quod vittis 

caret. Sed quod dubium in hisce conjecturis ingerit, illud est po¬ 

tissimum, quod in omnibus ferme, iisque praesertim qui nitidiores 

sunt, augusta effingatur junior ac formosa, quod in Helenam ma¬ 

trem vix quadrat, quæ anno vicesimo Constantini, cum augusta 

dicta est, et cusi ejus nomine sunt nummi, si Theophanem audi¬ 

mus, tum ætate provectior erat. De Flavia Helena Maxima, et an 

illa Crispi uxor fuerit, non minor est difficultas, quam attigimus 

in Crispi elogio. Utcumque sit de nummis istis Helenianis, quos 

una omnes Constantini Magni familiæ subjecimus, ut cuique liceat 

inspicienti quod arriserit statuere, id constat ex iis inditam a vulgo 

sanctarum Helenarum appellationem omnibus ferme numismati¬ 

bus augustorum Constantinopolitanorum ævi inferioris, rnaxime- 

que iis quos ejusmodi rerum studiosi, propter male formatos cha 

racteres, aut vultus ipsos, vel quod nihil exquisitum contineant, 

solent aspernari. Quod inde forsan originem habuit, quod non He- 

lenæ duntaxat, ut divis adscriptæ imagines, sed et crucigeros om 

nes nummos, sacri phylacterii aut encolpii vice, ad collum quili¬ 

bet appenderet : unde nummorum ejusmodi plerosque videmus 

perforatos. Quod quidem etiam ante Constantinum obtinuisse ob 

servare est ex iis quæ in Anastasi Chiffletius 2 annotavit. tametsi 

id potissimum tum primum profluxisse censendum sit ex nummis 

Helenæ Romae in ejus Thesauro inventis, quæ fortassis summus 

pontifex, ut feminæ de Ecclesia bene meritæ, distribuerit. Harum 

vero sanctæ Ilelenæ monetarum vim mire commendat Bosius3, ait 

que præsens esse remedium adversus comitialem morbum. 
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cum in iis vultuum delineatio non adeo sit exacta, priscorum 

nempe monetariorum intercidente tum peritia ac arte, ut utrius 

sil liceat advertere. In iis tamen bini sunt aurei, quorum alter sa- 

lvs REiPVBLiCAE, alter, vot. xxx. ma lt, xxxx., qui indubitate ju¬ 

nioris sunt, cum prior par consulunî referat, ipsius Theodosii et 

Valentiniani, uti supra observatum, alter nonnisi juniori attribui 

queat, cum senior anno imperii sexto-decimo obierit, ac proinde 

vicennalia non attigerit, quæ hic describuntur per vota tricenna- 

liorutn. Cum vero bini isti nummi Theodosii protomen cum cas¬ 

side, spiculo , ac clypeo præferant, haud inani fortasse, tametsi \ ix 

prorsus certa conjectura, similis figuræ nummos juniori, cæteros 

in quibus figura lusca exprimitur augustus, seniori adseripsimus. 

LXXX (LXXI). 

NUMMI UTRIUSQUE JUSTINI. 

LXXIX (LXX). 

NUMMI UTRIUSQUE THEODOSII. 

Qui Theodosii nomen præferunt et titulos nummi, seniori-ne 

an juniori adscribi debeant non perinde planum est definire 

I Gruter.- ’ In Anast. p. 269,275, 276. - 3 Bosius, 1. 15 deSig. Eccl. sig. 68, 

c. 12. 

CANCII GLOSS. T. VH. — ( DISSERT. ) 

Neque minor est difficultas in discernendis utriusque Justini, 

senioris scilicet seu Thracis, et junioris, quiet Curopalata vulgo 

appellatur, nummis. Eos qui imperatorem plena facie exhibent cum 

camelaucio, clypeo, spiculo, vel globo, seniori adseripsimus, 

quod cum satis sint bene expressi aut formati, non ea nobis vide¬ 

rentur ætate cusi qua barbaries in orbem roaaanum invecta est, 

maxime ævo Justiniani et Justini nepotis, quod præ cæteris evin¬ 

cunt eorum nummi, pessime effigiati, siquidem Justini junioris 

sint quos ei adfinximus, lusca plerique facie, sed levi, fateor, con¬ 

jectura : cum in iis qui plena facie sunt exstet æreus qui cusus 

annotatur Constantinopoli anno decimo imperii, quem vix attigit, 

cum anno nono, mense seCundo exstinctum prodat Marcellinus co¬ 

mes , tametsi cusus dici potest decimo ineunte imperii. Qui vero 

Justini imperatoris nomina, eumque una cum uxore augusta in 

eadem sella sedentem, præferunt, indubitanter juniori attribuimus, 

cum in iis sint qui annum imperii quo cusi sunt duodecimum ad- 

scriptum habeant, adeo ut inde firmari possit annus imperii Ju¬ 

stini junioris quo excessit, de quo controversia est apud veteres 

scriptores '. Ex eo etiam abunde docemur errare quosdam, traden¬ 

tes in hisce nummis Justinum seniorem et Justinianum exhiberi, 

cum Justinianus cæsar sub annum Justini sextum , augustus vero 

mensibus quatuor ante ejusdem obitum renuntiatus sit, ac proinde 

collega imperii exhiberi non potuerit anno secundo imperii avun¬ 

culi , uti præferunt ii nummi : qui praeterea seniori non possunt 

adscribi,' cum Euphemiam augustam superstite Justino seniore 

conjuge exstinctam palam sit ex scriptoribus. Deinde in his num¬ 

mis uxor imperatori adjungitur anno imperii duodecimo, quem 

non attigit senior, sed junior, cui Sophia uxor superstes fuit. Fe¬ 

minam esse quæ Justino adjungitur (nam in plerisque adeo sunt 

attritæ 'ac evanidae effigies, ut certum aliquid super hac re elici 

vix queat) ostendit diversitas gestaminis : nam Justinus globum 

crucigerum dextra gerit, imperatrix vero crucem oblongiorem 

sceptri vice, non vero ramum aureum margaritis et unionibus dis¬ 

tinctum, quomodo deferre solitas augustas senescente Græcia 

tradit Codinus 2. Nam qui ex Octaviano Sada proferuntur ab Ale- 

manno3, male a scalptore descripti sunt, cum et in iis Justinus 

barbatus, et quæ adjungitur effigies veluti adolescentis effingan¬ 

tur : priori crux, alteri virga, in dextra, utrique vero in sinistra 

globus tribuantur ; cum Justinianus, quem exhiberi putat idem 

Scriptor, non adolescens, sed plena jam ætate et cæsar et augu¬ 

stus dictus sit ; ita ut quos Alemanno inspiciendos præbuit Sada, 

i Vide Stemma Justini. - * De off. C. 17, n. 25.-’ Ad I-rocop. p. 42, 44, edit. 1. 

24 



186 DISSERTATIO 

non diversi sint ab iis nummi quos adscripsimus Justino juniori. 

Verum longe major est difficultas in enodandis aliquot aliis cereis, 

quos hisce subjunximus, hac tantummodo fulti ratione, quod ejusce 

ætalis videantur, cum ex characteribus qui in iis describuntur, licet 

in quibusdam sat perspicuis, vix quicquam divinari possit. In iis 

vero bini effinguntur imperatores, vel saltem imperator, cui adsi- 

det augusta conjux, nam facies in omnibus (octo vidimus) ac 

vestes fere evanidæ sunt, uterque simili diademate conspicui glo¬ 

bum crucigerum in medio sustentant ; altero dextra, altero sinistra 

bacillum seu sceptrum gestantibus. Omnes pene Thessalonicae cusi 

characteres anomalos repraesentant, quidam hosce male formatos, 

vtllvt—tspp avg. quidam, ass— vnv v, alii—acvc sc. alii— 

osiAN. alii denique—AL09NO. In postica autem horum facie anni 

imperii adscribuntur uv. mu. vi. et vn. adeo ut Justino Seniori 

et Justiniano adscribi vix debeant, cum Justinianus, ut diximus, 

anno Justini 6 aut 7 cæsar dictus sit ab avunculo, uti testatur 

Victor Tunnensis : Post consulatum I] Justini et Apionis, Justi¬ 

nus augustus Justinianum nepotem suum ad senatorum supplica¬ 

tionem invitus cessarem facit. Incidit autem consulatus Justini se¬ 

cundus in annum 524, quo Julii 9 imperii annum septimum in¬ 

ibat : unde conficitur anno ejus quinto Justinianum ut avunculi 

collegam in nummis effingi non potuisse. Sed de hisce nævis lector 

ac inspector ipse per nos licet decernat, lis præterea nummis 

duos aut tres alios æreos subjunximus, Justinoque adscripsimus, 

nulla alia ferme conjectura quam quod imperatorem et impera¬ 

tricem exhibeant cum hisce characteribus, dn iv— a aT. et hisce, 

infra easdem effigies, vita., in aversa vero facie k. cum hisce anno 

viii. icar. Unde colligitur Karthagine cusum fuisse, ac proinde 

saltem ante an. G98. quo in Saracenorum potestatem venit Car¬ 

thago , Leontio imperante : nisi per iv. Justinianus Rhinotmetus 

intelligatur, antequam a Leontio imperio deturbatus fuisset. Ter¬ 

tium, nullis characteribus insignem, altera facie imperatorem, al¬ 

tera augustum exhibentem, quod eorumdem videantur ac priores, 

pariter subdidimus, ut liceat cuique perinde de iis judicium sta¬ 

tuere. 

LXXXI (LXX1I). 

NUMMI CONSTANTINI ET CONSTANT. EX FAMILIA 

HERACLIANA. 

Sed præ cæteris jure negotium facessunt Raronio, Gretzero, aliis¬ 

que in re nummaria peritis viris, numismata aurea et argentea 

quæ Constantini et constant, nomina præferunt, æreaque alia 

ejusdem typi nullis characteribus insignita, non una tamen omnia 

figura, sed diversa. Ac primum quidem ex iis quæ delineari cura¬ 

vimus æreis, altera facie, imperatoris cum promissa tatis barba 

protomen exhibet; altera columnam, vel litteram I. cum hisce 

characteribus, anno i. qui cusum anno imperii primo declarant. 

Bina ejusdem typi servat gazophylacium Sangenovefanum. Tria 

exinde alia aurea habentur in Regio, in quorum antica facie duorum 

pariter imperatorum sunt cnr]0apia, quorum prior cum promissa 

et lata barba, alter barbae primam lanuginem indutus visitur, cum 

hisce characteribus, qui in quibusdam ex iis adeo minusculi et pes¬ 

sime formati, ut puncta potius dixeris quam litterarum apices : 

DN Constantin s ( alii habent et ) constantic. In aversa parte 

crux habetur, gradibus insistens, cum inscriptione male pariter ex¬ 

arata : victoria avgvst. et CONOB. Ejhsdem ferme typi binos aureos 

Regios, et argenteum unum gazophylacii Sanctæ-Genovefædamus : 

nisi quod imperatoris pogonati diademati crucigero additur nescio 

quæ calyptræ species, camelaucium forte, cum hisce characteri¬ 

bus, dn. constant. In postica crux altior globo insistit, ad cujus 

latera bini imperatores cum globis crucigeris stant, prior altior 

barbam, non tamen promissam , indutus, alter ut puerulus effin¬ 

guntur, cum hisce characteribus, victoria avgvs. conob.; ita ut 

in hocce nummo quatuor a se invicem diversos imperatores ef¬ 

fictos par sit credere. Argenteum præterea delineamus, qui est ejus¬ 

dem gazophylacii Sangenovefani, in cujus antica idem cum barba 

promissa imperatoris vultus, et cum simili, cujus mox memini¬ 

mus, calyptra, ac globo crucigero, et hisce in circuitu characteri¬ 

bus pessime descriptis, victoria avgvst. In postica tres stant 

imperatores, cum stemmatibus et globis crucigeris : medius, altior, 

cum barba, non tamen promissa; qui ad dextram est, ut pueru¬ 

lus ; qui vero ad sinistram, medio altitudine cedens : infra, co¬ 

nob. Diversi alium aureum typi exhibemus, in quo tres consistunt 

imperatores: medius, et altior, cum promissa barba; qui ad dex¬ 

tram est, ut puer ; qui ad sinistram, ut adolescens efficti. In aversa 

facie crux insistens gradibus effingitur, cum eadem semper inscri¬ 

ptione, victoria avgvst. conob. Ejusdem typi prostat alter æreus, 

præterquam quod in aversa facie annus imperii vicesimus descri¬ 

bitur, et Ravennæ cusus innuitur. Damus præterea æreos alios 

nullo conspicuos lemmate, quorum facies altera imperatoris cum 

barba promissa 7rpoxop.r)v, altera literam majusculam M. cum tri¬ 

bus, ad latera et caput literæ, imperatorum o-TV)0apîoiç. Delineari 

denique curavimus nummum aereum, in cujus latere altero impe¬ 

rator iste pogonatus, militari habitu, spiculum tenet, cum impe¬ 

ratore alio tunicato ad sinistram stante ; in altero annus xxi desi¬ 

gnatur, quo cusus Constantinopoli. In alio perinde æreo ejusdem 

Ravennae cuso, barbatus idem imperator captivum pede dextro 

proculcat. Atque hi omnes et similis pene typi pessime omnino ef¬ 

figiati sunt nummi, quos, tametsi alicujus ex Heracliana familia im¬ 

peratoris ex numismatum istius aevi collatione esse pro certo ha¬ 

beri debeat, cui tamen adseribendi non plane constat. Cum enim is 

Constantinus dicatur, pluresque in eadem Heraclii gente occurrant 

hac nomenclatura augusti, vix tamen ex iis aliquis reperitur cui 

et typi et augustorum una ac simul imperautium qui in iis effin¬ 

guntur numerus, ut et adscriplæ denique imperii annorum notae 

conveniant. Nam ut numismatis auctor retegatur, necesse est ut 

demus aliquem Constantinum qui anno imperii primo ejus fuerit 

ætalis, ut barbam induisse sat promissam dicendus sit, uti exhibe¬ 

tur in primo numismate ; in quo cum solus appareat et unicus, tunc 

temporis imperii collegam non habuisse colligitur. Necesse est 

præterea ut is Constantinus binos habuerit postea augustæ digni¬ 

tatis collegas sat adultos, utpote pogonatos sub extremos imperii 

annos, quos ad vicesimum secundum produxisse quædam ex iis 

satis declarant, cum alia annos xv. xvn. xx. et xxi. praeferant. 

Nec scio, uti mox observatum, an in aliquot ex iis nummis inter¬ 

dum quatuor diversi efficti sint augusti, qui una imperaverint, 

quod ex argenteo potissimum, in quo ejus qui medius stat inter bi¬ 

nos alios barba non tam promissa, ac est illius qui in antica de¬ 

scribitur. Denique ut cujus sint istiusmodi nummi plene doceamur, 

necesse est ut aut filium qui ut puerulus interdum effingitur, aut 

fratrem collegam Constantem, aut certe Constantinum is habuerit : 

nam cum alterius istius augusti nomen haud omnino exaratum sit, 

incertum manet Constans-ne an vero Constantinus appellatus fue¬ 

rit. Enimvero, ut expendamus cui ex Heracliana familia possint 

adscribi, primum quidem Heraclio juniori, qui et Constantinus nun¬ 

cupatur in parentis Heraclii nummis, et apud scriptores, uti mone¬ 

mus infra, tribui non possunt; siquidem is diebus centum et tri¬ 

bus post patris excessum tantum regnavit, licet ab eo imperator 

dictus et coronatus anno Christi 613, annos 28 et dimidium, impe- 
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rasse dicatur. Quamvis enim filium habuerit Constantem, praeter¬ 

quam quod superstite patre ejus solius nomine ac effigie nulli for¬ 

mati nummi, anno imperii primo barbam induisse dici non potest, 

qui in cunis existens diademate donatus est. Heraclius porro junio¬ 

ris filius, cui et Constantini, cum imperator est appellatus, nomen 

a populo impositum dicitur, et quem a scriptoribus aliquot Con¬ 

stantem appellari monemus, revera annos regnavit viginti-septem : 

adeo ut vicesimus secundus imperii annus in nummis istis de¬ 

scriptus convenire eidem queat. Deinde Constantinum. Pogonalum 

filium habuit, praeterea Heraclium et Tiberium liberos alios, quos 

forsan corona superstes donaverit, et in nummis secum effingi vo¬ 

luerit. At cum imperator dictus est anno 641, vix aetatis decimum 

excesserat, utpote natus anno 630. Atque ita primo imperii anno 

barbatus exhiberi non potuit. Neque vero quomodo Constantino 

prioris filio couvenire possint eadem numismata, omnino percipere 

licet. Favet sane promissa barba, a qua is cognomen accepit ; fa¬ 

vet quod aetate maturior imperium capessivit. Nam imberbem in 

Siciliam patris necem ullurum profectum aiunt, inde barbatum re¬ 

versum, ntoyovaTou adeptum cognomen C Favet quod Heraclium 

et Tiberium, fratres, vel quod filios duos habuerit, Justinianum 

Rhinotmetum, et Heraclium. Sed obstat quod imberbis dicatur 

fuisse primo imperii anno, quo is Constantinus barbam etiam pro¬ 

missam induerat ; deinde quod anno imperii decimo septimo obie¬ 

rit, ac denique quod nullos Constantini aut Constantis nomine fi¬ 

lios aut fratres habuerit. Quis igitur ita felix ut nodos istos intrica¬ 

tos solvat. Sane Pogonati parenti magis convenirent ejusmodi num¬ 

mi , nisi obstaret annus imperii primus in iis adseriptus, in quibus 

plena jam ætate barbatus apparet : cum et Constantinum filium 

habuerit, imperii forsan collegam, etsi hac de re sileant scriptores ; 

preeterea Heraclium et Tiberium, quos saltem post patris excessum 

imperatores appellari voluisse plebem tradunt historici, quod for¬ 

tasse etiam hac dignitate donati fuissenf patre adhuc superstite : 

ut proinde in nummorum aureorum facie antica Constantinum, 

qui et Constans dictus, cum filio Constantino Pogonato ; in aversa 

vero Heraclium et Tiberium effictos par sit credere. Quid denique si 

nummus, qui primum imperii annum designat, eidem Pogonato 

attribuatur, cæteris Constantino parenti adseriptis, ut uterque 

barbam promissam induerit i* Sed cum in hisce difficultatibus fa¬ 

teamur ultro nos cum doctioribus cæcutire, aliis quibus otium erit, 

et felicior aura aspiraverit, has examinandas relinquimus; ut,Con¬ 

stanti tamen potius quam Pogonato filio ejusmodi nummos pogo- 

natos attribuerimus, id potissimum causæ fuit quod ex iis qui 

Constantini nudum nomen præferunt, tres ejusdem typi eereos ser¬ 

vet gazophylacium Sanetæ-Genovefæ Parisiensis, in quorum ad¬ 

versa parte subscriptæ hæ leguntur literæ, crts., quas sic inter¬ 

pretari licet, ut in Mauricii numismate, Carthagine signata : quod 

quidem si ita se res habet, nummi isti Constantiniani Copronymo 

non possunt adseribi, cum antea, Leontio scilicet imperante, Car¬ 

thago in Saracenorum venisset potestatem : longe minus etiam 

Porphyrogenito Leonis Philosophi filio, cujus praeterea nummorum 

facies diversa prorsus fuit. 

LXXXII. 

NUMISMATA TPIKÉ<MAA. 

Hoc porro loco observare licet numismata imperatorum, ex He- 

racliana maxime familia, quæ tria capita præferunt, xptxsçaXa ap¬ 

pellari in artis notariæ formularum commentario, qui tuito; réyy-g; 

tù>v ypagjActTEtov inscribitur, servaturque in Bibliotheca Regia, 

ex quo sequentia excerpsit Salmasius1 : Kai xaxe6Xr|0v)aav àiro xwv 

erwv j^stpüv eîç tocç yetpâ; pou xocra vop.tcp.aTa xptxecpaXa. Ubi quæ 

hic Tpc/.étpaXa, deinceps imépizvpu. dicuntur ; unde monetas au¬ 

reas fuisse licet conjicere. Neque forte alia fuere xptxIçaXa quæ 

in die sancto Paschatis a patriarcha Constantinopolitano dabantur, 

ut habet Balsamon 2 : ait quippe diebus catecheseon post domini¬ 

cam xou xeXcovou, Soptapaxa, seu incensa, àvxt poyeov xat ßattov, in 

festo Palmarum, seu xwv ßa'ttov, cereos et cruces ; rursum magna 

feria quarta cereos et incensa ; denique in festo Paschatis àcixa- 

apoù; xaî xptxecpaXa dari. Quo loco MeursiusxptxeçaXa, nescio quid 

die Paschatis in signum lœtitiœ ob resurrectionem Dei trini populo 

dari solitum a patriarcha interpretatur. LeoAllatius3 quiBalsamo- 

nis verba refert, de vocis significatu prorsus silet. Sed cum rogam, 

quæ in hebdomadæ xxj; àuôxpew pro more exhibebatur, in magnæ 

feriæ terliæ anniversariam rogam rejectam fuisse scribat idem Bal¬ 

samon, quod ex Rogaliis se didicisse ait, seu libris in quibus no¬ 

mina scripta erant eorum quibus erogabantur rogee, videtur vero 

simile Balsamonis ætate rogas easdem distributas die Paschalis, 

atque adeo xptxecpaXa, id est, nummos aureos. ’Aaroxffpoùi; autem 

hoc loco oscula interpretatur Allatius : sed vereor ne àamxa-pôç idem 

sit cum roga, quo modo salutaticum et salutes dixit Latinorum in¬ 

ferior ætas, ut suo loco docemus : id sane suadere videntur glossæ 

Gr. Lat. oxmaapo;, salutatio, amplexus, rogatura. Ubi pro roga¬ 

tura legendum forsan roga, thura, nempe donativum, et ôopiapa, 

seu salutatio cum incenso. Neque enim apud Balsamonem, per 

xpixetpaXov, tricipitem, seu trisulcum cereum, quem Græci xptxVj- 

piov vocant, intelligi velimus asserere, quem eî; Sôijav xat xûitov 

xTjî&yfaç xpiâSo; formatum scribit Symeon Thessalonicensis 4, cum 
hac notione vox ista ueutiquam reperiatur usurpata. Ut igitur olim 

tricipitinam triumvirorum collegium appelavit Varro, quod eorum 

capita in una eademque nummi facie exarata essent, ita Byzantini 

numismata tribus imperatorum capitibus insignia xptxe'cpaXa nun¬ 

cuparunt. 

LXXXIII (LXXIII ). 

NUMMI REGUM GOTHICORUM ITALIÆ. 

At cur Gothicorum regum Italiæ, qui sub Anastasio, utroque 

Justino et Justiniano floruere, nummos qui supersunt, aut quos 

videre contigit, eorundem augustorum nummis, in laudato nostro 

opere subjecerimus, juvat lectorem admonere. Ea vero potissimum 

causa fuit, quod horum plerique augustorum effigies et nomina 

præferant, in aversa vero parte regum istorum exarata nomina et 

titulos, quod, ut non ita pridem monuimus ad Joinvillam5, Byzan¬ 

tinis principibus quodammodo obnoxii, hac Italiam conditione pos¬ 

siderent, ut ipsos tanquam supremos dominos agnoscerent, mone¬ 

tamque eorum imagine cuderent, nominibus suis iisdem tantum¬ 

modo inscriptis. Ejusmodi igitur sunt qui Anastasii, Justini, et 

Justiniani effigies et nomina præferunt, cum horum regum nomi¬ 

nibus : atque adeo, ni fallor, ærei complures6, Justini solius ima¬ 

gine et nomine insignes (qui ideo forte seniori, non juniori ad¬ 

seribi debuerant), qui in aversa parte monogrammata minuscula 

rd. aut similia habent : quod ex eo potissimum colligere licet, quod 

in nummi, qui Justini effigiem et nomen praefert, parte postica, 

circa idem monogramma, describatur hoc lemma, invicta roma, 

1 l. de Modo usur. p. 342. — '- De Incens. Patriarch, die Catechesis. —3 De 

Domin. et Hebd. Gr. c. 9. — 1 P. 223; Gretzer. in Horto S. Crue. part. 4, c. 21 ; 

Goar. ad Euchol. — 5 Dissert. 23, p. 92. — » Constant. Landus p. 135. 

24. 
1 Joël, 
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quod qui eorundem regum nomina et imagines repraesentant si¬ 

milem habeant inscriptionem, cum iisdem augustis imperantibus, 

Roma gothicis regibus pareret jam ab ipso Honorio, sub quo in 

Alarici et Gothorum potestatem venit1, a Belisario ad romanum 

imperium tandem revocata, Justino Cos. Ind. 3. Gothicorum Italiae 

regum monetarum meminit Additamentum secundum Burgundio¬ 

num 2 : l)e monetis solidorum praecipimus custodire, ut omne au¬ 

rum quodcunque pensaverit accipiatur, prccter quatuor tantum mo¬ 

netas, Valentiniani, Genavensis, et Gothium, qui a tempore Alarici 

regis adaerati sunt, et Ardaricanos. Quod si quiscunque proster 

istas quatuor monetas aurum pensatum non acceperit, qtiocl vendere 

volebut, non accepto pretio perdat. Ubi monetæ Gothium, pro Go¬ 

thorum, dicuntur. At, pro Ardaricanos, editio Tiliana3 Ardaricce an¬ 

nos præfert. Ardaricanos vero non alios esse existimare licet ab 

Alaricanis, et forte ita legendum. Alarici autem nummos aliquot 

exhibuimus. Genavensis autem moneta hoc loco appellatur, quæ 

regum Burgundionum fuit, et in urbe Genevensi cudebatur . 

nam Geneva regum Burgundiæ sedes fuit, et colligitur exFrede- 

gario *. Denique nummi Valentiniani iidem sunt quos Gundebadus 

in praefatione ad Legem Burgundionum Romanos vocat. 

LXXXIY (LXXIY ). 

NUMMI EXARCHORUM RAVENNATUM. 

Delineavimus denique nummos alios aliquot æreosRavennenses, 

quos Ravennae exarchorum esse, vel certe ab iis cusos existimamus, 

ac proinde Mauricianis subjecimus, quo imperante exarchi isti po¬ 

tissimum floruere. In horum plerisque imago pectoralis effingitur 

feminæ, caput corona murali exornatae, cum hac inscriptione, fe¬ 

lix ravenna. In postica ejusdem urbis monogramma describitur, 

R., scilicet cui A implexum est et E. In aliis aquila cum alis expan¬ 

sis conspicitur, imperii romani signum forsan effingens. 

LXXXY ( LXXV ). 

DE CHARACTERIBUS BARBARICIS. 

Jam vero priusquam partem hanc de numismatibus Byzantinis 

absolvamus, præslat de immutata characterum forma, et quando 

barbaries in iis inducta fuerit, aliquid obiter observare. Inclinante 

enim imperio, ex quadratis et uncialibus literis, quæ olim obtinue¬ 

rant, abolitæ aliquot, et vicissim novæ subrogatæ barbaricæ, quas 

' incertum an a Gothis, barbarisque aliis nationibus acceperint cum 

Græci tum Latini : an vero scalptorum aut scriptorum vitio, colla- 

bente pristina liberalium cæterarumque artium solertia, sensim id 

inductum existimari debeat. Atque eæ maxime in nummis impera¬ 

toris Justiniani conspici incipiunt : sub quo, et imperatoribus qui 

eum deinceps excepere, effusi undique barbari Romanum omne im¬ 

perium pervaserunt. Tum quippe novi hi characteres ineorumdem 

augustorum observantur nummis barbarica quadam efficti forma, 

et hactenus minime visa : idque præsertim licet intueri in characte¬ 

ribus latinis, b. d. e. m. n. t. v., qui semper nova et insolenti, 

imo barbara, figura efformantur, adeo ut non immerito Michael 

Meöuff'ri); imperator in epistola ad Nicolaum I PP.5 linguam lati- 

nam, barbaram et Scythicam appellasse videri debeat, quam Græci 

ipsi, illius fere penitus ignari, perinde ac insignis elegantia?, omni- 

1 Marius Aventic. — 2 § 6. — 3 § 7. — * Epit. c. 18, 34. — 5 Nicol. I. PP. 

Epist. 8. 

no deturparant. Neque apud Byzantinos duntaxat obtinuit hæcce 

scribendi ratio, 9ed et apud Gothicos in Italia reges, atque adeo 

apud Gallos seu Francos nostros, quod ex regum Franciæ monetis, 

veteribusque monumentis colligitur : sic ut Claudius Buterous' ex 

variis, quos in iis observarat, characteribus, novum inde alphabe¬ 

tum sibi conficiendum putaverit. Sed nihil, si non artium omnium, 

certe monetariæ præsertim, postremis hisce saeculis, interitum 

tantum arguit, quam pessime in nummis augustorum, aliisque, 

formata? effigies, rudi adeo stylo, ut virorumne sint an femina¬ 

rum non proclive sit conjicere. Quinetiam in plerisque characte¬ 

res ipsi qui in circulis describuntur, punctorum potius quam lite- 

rarum speciem praeferunt, ita ut saepe nobis divinandum fuerit, ut 

aliquid expiscaremur, quod sane non sine labore adhibitaque si¬ 

milis typi nummorum collatione exegimus : unde si alicubi a nobis 

erratum est in male adseriptis auctoribus suis numismatibus, ab 

ejusmodi quisquiliarum amatoribus veniam nos facile consecuturos 

confidimus. 

LXXXVI (LXXYI) 

SOLIDUS AUREUS. 

Ex quatuor dissertationis hujus partibus, tribus hactenus ex¬ 

actis, quarta et postrema superest de monelarum Byzantinarum pro¬ 

priis appellationibus; de quibus cum quædam etiam attigerint qui 

de numismatibus scripserunt, in iis quæ obvia, vel ab aliis dicta 

sunt, ita versari nobis visum est, ut ea levi calamo perstringa¬ 

mus, reliqua majori cum disquisitione investigaturi. Monetarum 

igitur aliae majores, aliæ minores ; aliæ denique aureæ, aliæ argen¬ 

tea?, aliæ æreæ : harum etiam interdum non una forma. Atque ut 

ab aureis ordiamur, solidum appellarunt, aureum nummum, nova 

nomenclatura, cum antaDiocletiani tempora vix receptum obser¬ 

vaverit Josephus Scaliger 2 : ita ut incertum sit an Lampridius, qui 

Constantini M. ævo vixit, cum in Alexandro Severo hac voce usus 

est pro aureo, ut sui sæculi vocem usurparit. Serius etiam re¬ 

ceptam innuitIsidorus3, scribens solidum apud Latinos alio nomine 

sextulam dici, quod de iis sex uncice compleantur, huneque vulgus 

aureum solidum vocare. Vetus Agrimensor4 : Veteres solidum, qui 

nunc aureus dicitur, nuncupabant. Sane Constantinum ipsum, et 

qui proxime successere, ita solidum accepisse docent eorum Con¬ 

stitutiones 5. Auctor Queroli, loco supra laudato, ut cæteros omit¬ 

tam : Quid tam simile quam solidus solido? Etiam hic distantia 

quaeritur in auro, vultus , astas, et color, nobilitas, literatura, pa¬ 

tria, gravitas, atque ad scriptulos quaeritur in auro plus quam in 

homine. Solidus autem Constantinianus fuit quaternorum scripu¬ 

lorum ita ut septem uncias appenderit. Unde conficitur octoginta 

quatuor solidos in libram auri tum computatos, ut argenti libram 

veterem apud Plinium6 et Celsum?. At postea Valentinianus8 se¬ 

nior, aucto jam auri pretio, septuaginta duos solidos in libram auri 

accepto ferri voluit : quæ quidem libra occidua appellatur in actis 

Sancti Marcellini PP. et in synodo Suessana, locis a Baronio^, Sca- 

ligero, et aliis indicatis, quorum de vocis occiduas nomenclatura va¬ 

ria? sunt sententiae, quas expendit, sua etiam producta, Jacobus 

Golofredus. 

1 Pag. 379. — 2 De Re Nummaria p. 52, 53. — 3 I.ib. 16 Orig. c. 25. — 

4 Pag. 332. — 6 L. 1 C. Th. Si quis solidi circul.; 1. 1 de Ponder.; 1. 1 de Falsa 

moneta; 1. 2 de Conlat. ær. etc. D. 1. 1, de Ponderat. — 6 L. 33, c. 9. — 

’ Epist. ad Natal, et I. 5. c. 17. — s L. 13 eod. Cod de Susceptor. — 8 An. 302. 
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LXXXYII (LXXVII). 

EXAG1UM. 

Solidi porro exagium, seu pondus, inter Honorii nummorum ty¬ 

pos in nostro de Stemmatibus Byzantinis opere ex gazophylacio 

RR. PP. canonicor. regulär. Sanclæ-Genovefæ Paris, delineari cu¬ 

ravimus , ejusdem augusti nomine, et exagii appellatione inscri¬ 

ptum. Est autem exagium certæ ponderationis genus, inquit Cuja- 

cius. Hinc in glossis Græco-Latinis pro quavis pensatione sumitur : 

iov, pensatio. Et êijaytâÇto, examino, perpendo. SVB EXAGIO 

pecora vendere, in veteri inscriptione1. Cassianus2 : Sive illa 

quorum pondus ac pretium œrugo vanitatis arrodens exagio senio¬ 

rum adaequari non sinit. Et Zeno Veronensis 3 : Habetis aginam, 

exagium facite, quemadmodum vultis ponderate. Ab exagio formata 

vox Exagella, pro legitima et ad trutinam examinata parte hære- 

ditatis, apud Ennodium4, et Exagellario titulo relinquere vel pos¬ 

sidere, id est pensato et æquato, in Regula Magistri3. Ad exagium 

vero solidi pertinet Novella Theodosii junioris et Valentiniani de 

pretio solidi : De ponderibus quoque ut fraus penitus amputetur, a 

nobis aguntur exagia, quee sub interminatione superius compre¬ 

hensa sine fraude debeant custodiri. Atque ea sunt exagia solido¬ 

rum, quibus inscripta erant augustorum nomina, ut in Honorii 

exagio. Inde postmodum invaluit, ut id vocabuli pro ipso solidi 

pondere usurpatum fuerit, quia solidus sexta pars unciæ fuerit : ut 

apud Zonaram, scribentem Nicephorum Phocam imperatorem 

monetam imminuisse, cum hactenus quodvis numisma, id est, 

solidus aureus, exagium penderet, géxp'- èxeIvou jtavxcc; vop.ujg.a- 

To; iijaylou araOgov ëXy.ovxoç. Exagium igitur usurpatum pro solido, 

seu solidi pondere : ex quo Saladinus, libro de Ponderibus, solidum 

solo nomine differre ab exagio ait, ut et poeta inferioris ævi in 

Glossario laudatus6 : atque hac notione passim occurrit apud 

ConstantinumAfricanum medicum", qui sub AlexioComueno,vixit. 

Exagii etiam crebra est mentio apud anonymum de Ponderibus Ni¬ 

candro subjectum : ubi oxayiov scribitur, voce contracta ex ç', 

quæ s! significat, et àytov, licet non ab H deducatur, quod pridem 

ab aliis animadversum8. Hujus porro quod Honorii nomen praefert, 

et magni Peirescii, postea V. C. Achillis Harlæi, regii in supremo 

senatu parisiensi procuratoris, fuit, nunc est RR. PP. canonicorum 

Sanclæ-Genovefæ Parisiensis, et grana ex nostris.... appendit, 

figuram jam antea delineari curaverat Buterous9. 

LXXXYIII (LXXVIII). 

NOMISMA. 

Quod vero solidum Latini sequioris ævi, Græci perinde recen- 

tiores vogiaga appellarunt, cujus quidem vocis varias notiones 

acute, ut solet, expendit Scaliger in posthumo de Re Nummaria li¬ 

bro. Quod enim Latinis pecuniæ signalæ nomine iutelligitur, id 

Græcis vögujga dictum. Isidorus 1 °, de Solido : Ipse quoque no¬ 

misma vocatur, pro eo quod nominibus principum effigiebusque 

signatur. Unde postmodum etiam pro forma, charactere, ac typo 

nummi usurpatum, ut ex Philostrato",ct aliis passim constat. Pru¬ 

dentius : 

En Cæsar agnoscit suum 
Numisma nummis inditum. 

1 Grut. 647, 6. — - Coll. 1, c. 22. — 3 Serm. ad Neoph. 6. — 4 In Vita B. 

Epiphac. Episr. Ticin. — 5 Reg. Magistri c. 91, — e Poeta MS. — 5 Constant. 

Afric. in libris de Morbor. Curat. — 8 Alciat. 1. 2 Parer, c. 23. — 3 But. in 

nummis Francic. — 10 Lib, 16 Orig. c. 25. — 11 Pbiloslr. 1, 1 de Vita Apoll, 

c. 11. 

Concilium Francofordiense an. 794. cap. 5, de Denariis : Si autem 

nominis nostri nomisma habent, et mero sint argento, etc. Sed cre¬ 

brius pro aureo , ut in hac Constantini Constitutione1 : Quicunque 

adulterina fecerit nomismata,■ poenam, pro discretione sexus et 

conditionis suce diversitate sustineat. Gregorius Turoneusis2 : Dan¬ 

tes multa numismatis aurei millia pro redemptione sua. Ita etiam 

passim Græci Byzantini, Philostorgius, auctor Chronici Alexan¬ 

drini, Theophanes, Leo imp. Nicetas, Pachymeres, et alii sine 

numero. 

LXXXIX (LXXIX). 

CHRYSINUS. 

Solidos deinde istos aureos -/puo-Gouç appellarunt iidem Græci 

recentiores. Glossæ Gr. Lat. : XpOmvo?, solidus. Phavorinus : Tô ôè 

Xpüctvoç p.6vov àst Xéysxat, y ai SjiXoT vopuaga xoù xpvcoü. Ita Con¬ 

stantinus Manasses ypuotvov et vop-toga confundit : 

Xpuafvou yàp ô p.ÉSip.voç à7rsp.JtoXetxo. 

Et mox : 

AtiSr/a yàp xo -/péasov xo voptujjxa p.sSîptvwv 
’EysXeuasv àvxà^tov stvat xoîç atxtovoüut. 

Qua etiam notione vocem hanc usurpant Synodus Chalcedonen- 

sis3, Synesius 4, Palladius in Vita Chrysostomi5, Dositheus 6, Leo 

Philos, imp. 7, Anna Comnena 8, Zonaras, Nicetas, Cinnamus et 

alii. Leunclavius9 : Chrgsini Græcis a Chryso dicuntur, ut ab auro 

nobis aurei : quod imitati Turei, suos sive ducatos, quod nomen a 

Venetorum ducibus profectum arbitror, sive sultaninos, ab altum 

vocavere altum 1er. Inde formata vox X)p.tj(pé<Jivoç, pro semisse au¬ 

reo apud Michaelem Apostolium 10. 

XC (LXXX). 

HYPERPYRUM. 

Ut porro a xpva<ï>> xPyff'v°uG ita ab obryzo, quod Oixspirupov vo¬ 

cabant, eadem nomenclatura aureos sive solidos dixerunt : est enim 

Grammaticis vizépTivpoz, supra modum igni excalcfactus, quod 

obryzo potissimum adseribitur11. Aurum coctum vulgo in Cod. 

Theodosiano12 et apud scriptores appellatur, quod àyrsçOo; xputroç 

Themistio et Seholiasti Thucydidis dicitur, s?àys<p0og, Simocattæ, 

nisi legendum sit £?àjrecp6oç, aurum sexies coctum, seu recoctum, 

Anastasio Bibliolhecario antipephton : ita enim legendum in Leo¬ 

ne III, uti in Glossario nostro monuimus : Fecit aquamanus anti- 

pemto deauratas paria duo ; ut apud Rainerum, de Inventione Reli¬ 

quiarum Sanctorum Eutychetis et Acutii apud Ughellum : Crucem 

Domini ex auro purissimo fecit admirabili artificio compactam, 

quod splandoclustum et anlipeuton vocabatur. Ubi splandoclastum 

vox hybrida videtur, composita nempe ex splendor, latina, et y.Xa- 

(jxoç, fractus, ut sit aurum ductile in laminas tenuatum : nam in 

Glossis veteribus manuscriptis Regiis, obryzum definitur splendor 

auri : ex qua quidem definitione oyspurupov appellari etiam potuit, 

quasi uixepuvpf ov, aurum eximie rutilum : nam obryzi color uruppoç 

dicitur apud veterem scriptorem de Urinis 13 : Efxa xexaxxat £nt6- 

Tiuppov yeXxtycij xpvaw èoiyèç, yat gsx’ aùxo xo 7iup(5èv ößpu^<jj slya- 

agévov xpxjcjcp- Ubi aurum galbeum, quod minore ccstimationc taxa- 

1 L. 1 Cod. Th. de Falsa moneta, etc. — 2 L. 4, Hist. c. 33, 37; Anon. 1. 4 de 

Mirae. S. Ben. c. 26; Aimoin. ser. de S. Bened. — 3 Act. 12. — 4 Ep. 129. — 

5 Ed. V. C. Emer. Bigoti p. 51. — 6 L. 3. — In Tact. c. 8, § 15. —8 L. Il, etc. 

— 9 In Pand. d. 18. — ,0 Ep. 56. — 11 H. Steph. — 12 L. 1, C. Th. de Fonder. 

1. 1, de Auri pubi, prosec. — !3Tbeophil. de Urinis, p. 31, edit. Frid, Morelli, 
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tum, ait Novella Majoriani, et colore pallidiore fuit, obryzo, quod 

rutilum est, opponitur. Sanctus Hieronymus ait ista Esaiæ: Pre¬ 

tiosior erit vir auro, et homo mundo obryzo, aquilam interpreta¬ 

tum esse obryzum, truppov, quod coloris optimi atque sanguinei 

est. Sanctus Audoenus, in Vita Sancti Eligii, episcopi Noviomensis : 

Cum. omnis census in unum collectus regi pararetur ferendus, ac 

vellet domesticus simul et monetarius adhuc aurum ipsum fornacis 

coctione purgare, ut, juxta ritum, purissimum et rutilum aulce re¬ 

gis praesentaretur metallum, etc. Charta Karlomanni regis apud 

Beslium, in Regibus Aquitaniae : Trecentorum solidorum auri ad 

purum excocti se noverit p ce na mulctandum. Neque aliud videtur 

Xpuaâov uETtupwp.évov èx ixupoç, in Joannis Apocalypsi. Contra au¬ 

rum quod e metallis eruitur, auxop-axoi;, et anvpoc, XP'J(T°? dicitur 

Agatharchidæ. TuEpuüpcov autem nomenclaturae ante primam Fran¬ 

corum nostrorum in Syriam expeditionem mentionem fieri non¬ 

dum advertimus. Ab iis enim ad hæc sacra bella profecturis, Con- 

stantinopolim adeuntibus, vel in Syria ipsa cum Græcis pacta 

agentibus, aut commercia, tum primum Hyperperorum auditum 

nomen, quod Graeci idiomalis ignari varie depravatum extulere. 

Tudebodo 1 quippe purpurati dicuntur : Et vendebant unius aselli 

onus octo purpuratis, qui appretiati erant centum viginti denario¬ 

rum solidis. Eadem habet Baldricus ’. Sed et GuibertusJ bxyzan- 

tios purpuratos aureos fuisse omnino testatur : Ut asini unius ex 

frumento sarcina octo eorum byzanteorum pretio distraheretur, quos 

ibidem purpuratos vocitant, qui centum viginti nummorum solidis 

cestimabantur. At {nt£p7tups>v apud Graecos nomen paulo serius oc¬ 

currit, apud Theorianum4 scilicet, qui Manuele imperante vixitj 

scholiastem Harmenopuli, Codinum 5, et aliquot alios. Willelmus 

Tyrius 6 vocem Graecam retinuit : Viginti duo millia hyperpyro- 

rum, et tria millia marcarum argenti examinatissimi dicebatur esse 

largitus. Hanc etiam ita reddidit Sanctus Antoninus \ At postmo- 

dum invaluit ut hyperperum diceretur. Idem Antistes Tyrius paulo 

supra : Dotis autem quantitas erat in centum millibus hyperpero¬ 

rum justi ponderis, etc. Yperperum absque aspiratione dixerunt 

Innocentius Tertius8, Thomas archidiaconus Salonensis 9, Vincen- 

tius Belvacensis10, et aliquot chartae quae descriptae leguntur apud 

Guichenonum, in Bibliotheca Sebusiana 11, et in Probationibus Hi¬ 

storiae nostrae Gallo-Byzautinae12 : Ysperos denique, Yperperos, 

et Perpera, pactum initum inter Michaelem Palæologum et Ge- 

nuenses, quod nos ibidem perinde descripsimus, in quo interdum 

duplici PP. designatur hæc moneta. Nam extremis hisce saeculis 

usus invaluerat, ut non jam hyperpera, sed perpera ejusmodi mo¬ 

netae appellarentur. Ita enim hæc vox scripta reperitur apud eun¬ 

dem Innocentium IIIl3. Rogerum Hovedenum ‘4, Guntherum in 

Historia Constantinopolitanal5, Joannem Lucium 16 in Historia 

Dalmatica, et alios. Atque inde Franci nostri perpre dixerunt. Al- 

bericus1?, de Gotofredo Villharduino Achaiæ principe : Ex quo 

rex Joannes venerat ad partes illas, mittebat quolibet anno ducenta 

viginti millia perpres ad conducendos auxiliarios. Occurrit passim 

in Tabulis idiomate Gallico conscriptis, ut perperi, apud Mathæum 

VillaneumlS. Ex qua corrupta nomenclatione nostri Franci Hiero¬ 

solymitani purpuratos formarunt, cum perpres tum appellarentur 

eæ monetae, voce haud multum abludente a porpre, utieaætate 

purpuram dicebant. Hyperperos autem aureos fuisse docet præ- 

terea pactum inter Michaelem Palæologum et Genueuses initum : 

1 L. 2, p. 787. — - 1’. 103. — 3 L. 4, c. 5. — 4 In Legat. — 5 De Origin. 

p. 72 ; de Off. c. 5, n. 22. — « L. 18, c. 22. — ’ Tom. 3, tit. 19, c. 8, § 3. — 

« L. 13, Ep. 36. — 9C. 35. — '« L. 31, c 75, 143 ; 1. 32, c. 16, 289. — " 1>. 199. 

— P. 2, 10, 12, 13. — >3 L. 13, ep. 155, 159, 162. — '« P. 593. — C, 18. 

— 13 P. 471, 472. — U MS. an. 1236. — 13 L. 7, c. 73. 

Yperperos aureos et turchifaros. Et Charta BalduiniII, imp. Con- 

stantinopolitani, ‘an. 1248 : Comme nos aions emprunté des mar- 

clieans vint et quatre mille perpres de or de droit pois de Constan- 

iinoble, etc. Unde a Guiberto cum Byzantiis confunduntur. De 

hyperperorum pretio egere etiam supra laudati scriptores, Tude- 

bodus, Baldricus, etGuiberlus, qui singula hyperpyra valuisse 

tradunt viginti solidis denariorum. Et Hugo Plagon, in versione 

Gallica manuscripta WilleimiTyrii, aithyperpyrum valuisse septem 

solidis Parisiensium : L'empereres dit qu’il lui donnoit en ma¬ 

riage cent mille perpres d’or. C'est une monnoie de Constantinople ; 

une perpre valait bien sept sols de Parisis. Pardessus dit que li en- 

voiroit dix mille perpres pour les despens et la feste des noces. Scri¬ 

bit Guntherus1 hyperpyrum monetam fuisse auream, pretii unius 

fertonis : Per totum annum ad quatuordecim dies fisco regio per¬ 

solvebat nummum aureum, qui perpre vocari solet, fer doni, id 

est, quartee parti marcce, cequivalens. Vincentius Belvacensis ait 

quadringenta hyperperorum millia confecisse quinquaginta septem 

millia marcarum argenti2 : Terra soldani valebat ei quotidie 400 

millia iperperi, id est, 57 millia marcas argenti. Verum, ut hæc 

omnia de hyperpyrorum pretio, de quo quædam attigit Scaliger3, 

concilientur et comparentur, majoris esset otii, cum præsertim 

ejus diversitas ut plurimum ex vilitate vel augmento metalli se¬ 

cundum tempora oriatur. Hyperpyrum porro nolau designari apud 

Harmenopuli scholiastem 4 pridem observatum ab eodem Scali* 

gero, qua etiam vogioga designari in Rationali Peræquatorum, 

quod manuscriptum ex Bibliotheca Regia legimus, censet Salma- 

sius : quod certe vel ex eo liquet, quod septuaginta duo t1 dicantur 

libram conficere , auri scilicet, uti delibra occidua supra diximus 

xà oß' h rcoiOTjcrt Xtxpav (uav , — xà p u Ttoiovtrt Xtxpav puav xal » 

xß •— xo ïîpia-u xoù u ècrxi tri; Xtxpa; pipoç pp.Su. Ibidem præterea 

nomisma seu solidus aureus dicitur conficere duodecim milliaren- 

ses argenteos : Tà Se p,tXXiap7]<ria ôçeiXek; XoyapiàÇetv StoSsxa x£i> u 

èv Tiia-g B-ppocria àmxixriaci. Ab ejusce vero monetæ speciei pensita¬ 

tione dicti olim perpyrarii quidam liberæ conditionis homines in 

regno Cyprio Lusinianorum5, quod regi quindecim hyperpyra 

quotannis pensitare tenerentur. Verum addit Porcacchius 6 hy¬ 

perpyra ejusmodi, valoris fuisse Marcelli argentei Veneti, cui 

consentit Leunclavius 7 ex relatione cujusdam Atheniensis. Quod 

si ita se res habet, consectaneum videtur hyperpyra ista Cypria 

argentea, non aurea fuisse. Tandem ex supra dictis doceri potest 

vir eruditus unde dicta sint perpera, in cujus vocis origine non mi¬ 

nime hallucinatur8. 

XCI (LXXXI). 

TALENTUM. 

Talentum pro libra Annam Comuenam et scriptores Latinos aeta¬ 

tis inferioris, Theophanem vero anno nono Nicephori Generalis, 

pro centenario, seu centum libris dixisse, docuimus ad Alexiadem 

et iit Glossario 9. Sed et pro numismate, seu nummo aureo, usur¬ 

patum testatur Hesychius ’° : To Sè Xettxov e&maxtXioaxov TaXàv- 

xov, 8 èaxi v6ptop.a. Atque sic videtur accepisse idem Theophanes 

anno primo Michaelis Curopalatæ, quo loco scribit Michaelem mi- 

1 Günther, c. 18. —2 L. 31, c. 143. — 3 De Re Sum. p. 63. — 4 L. 1, tit. 15, 
§ 3. — 5 Loredan. in Hist. Cypr. 1. 1 et 7, p. 8, 369. — 6 De Insui. — 7 Pand. 
_(* » Forte hic designatur P. Bertet, qui a puerperio hanc vocem derivat. Ilal- 
lucinatur etiam Menagius in Etymot. Italo, v. Perpero, qui eam a perpero, id 
est malo, descendere autumat. Bottarius.) — 9 Vid. Glossar. — 10 In KoSpàv- 
XIOÇ. 
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litum provincialium, qui bello Bulganco perierant, uxoribus con¬ 

cessisse news Tarawa xpuafov, cum vix probabile sit de centena¬ 

riis auri hæc intelligenda. 

XCII (LXXXII). 

BYZANTIUS. 

Aureos istos imperatorum Constantinopolitanorum Latini scri¬ 

ptores fere semper byzantiorum nomine donant, Græcis ipsis pror¬ 

sus incognito : ex quo mirari contigit unde nostri vocem inusita¬ 

tam, nec ævo suo receptam, usurparint, cum Byzantium ab ipsius 

Constantini ætate urbs ipsa desierit appellari. Baldricus Dolensis ', 

Willelmus Malmesburiensis 2, et Gunlherus3 byzantios, a Byzan¬ 

tio seu Constantinopoli non denominatos duntaxat, sed et nummos 

aureos fuisse consentiunt. Hinc byzantei aurei apud Tudebodum4, 

et visanti aurei in Capitulari Radelchisi3, principis Beneventani, 

bizantini aurei, apud Lambertum Ardensem b, ut caeteros omit¬ 

tam. Charta Joaunis Anthypati, patritii ducis Amalphitanorum, 

apud Ughellum 7 : Insuper componere debeat illa persona in cujus 

manibus hæc charta pervenerit auri solidos quingentos byzantios. 

Alia Sikelgaitæ Roberti Guiscardi uxoris, an. 6 ducatus Amalphiæ, 

ind. 2 : Componat in suprascriptum episcopium auri solidos by- 

«antios sexcentos. Rursum alia, anni 1128 : Tum componere pars 

infidelis ad partem quœ firma steterit, auri solidos centum byzan- 

teos. Ita passim librœ byzanteœ. Charta Athanasii, archiepiscopi 

Neapolitani, circa annum 937 : Componat vobis pœnæ nomine auri 

libras duodecim byzanteas. Charta denique Guillelmi, episcopi No¬ 

lani, an. 1123 : Insuper componat vobis... auri libras decem byzan¬ 

teas. Ad saracenicas deinde et turcicas monetas transiit byzantio¬ 

rum nomen; quos, ad Græcanicorum nummorum discrimen, sara- 

cenatos byzantios appellant plerique scriptorum mediæ ætatis, uti 

alias docuimus8.Neque tantum aureis monetis id vocabuli attribu¬ 

tum, sed et argenteis, praesertim in Cyprio Lusinianorum regno. 

Exstat apud laudatum Ughellum 9 diploma Gregori IX PP. iu quo 

haec habentur : Byzantiorum alborum mille et nonaginta duorum 

percipiendorum in reditibus civitatis Paphensis et territorio ejus. 

Byzantios bonœplatœ, id est, probi argenti, habet Charta Ber- 

mundi de Sancto-Martino Majoricensis, an. 1232, qua scilicet Nu- 

noni Sancii vendit aliquot alquerias pro mille et quingentis byzan- 

ciis bonœ platœ. Unde colligitur praeterea ejusmodi byzantios mo¬ 

netam fuisse Maurorum principum Hispanicorum. Hinc etiam per¬ 

cipere possunt heraldicao scientiae studiosi, cur in armorum insi¬ 

gnibus globuli aurei et argentei byzantiorum donentur appella- 

tioue, cum qui alterius sunt coloris tortelli dicantur, quia videli¬ 

cet nummos aureos et argenteos exhibent, quos bezans vulgo nos 

ipsi appellamus io. 

XCIII (LXXXIII). 

CONSTANTINOPOL1TANI NUMMI. 

Quos denique byzantios plerique, ut duximus, vocant, inter¬ 

dum solidos Constantinopolitanos nuncupari in veteribus Tabulis, 

quas passim profert Ughellus ", observare est. Amatus, Salernita- 

1 L. 1, Hist. Hier. — 2 L. 4. — 3 Hist. CP. c. 15. — 4 L. 4. — 5 Capit. Ba- 

delch. c. 20, 27_0 P. 163. — ’ Tom. 7, p. 394, 395, 405; ld. tom. 6, p. 127, 

298. —8 Diss. 20 ad Joinvill. — 9 Toni. 7, p. 60. — 10 ( * Itali \ero Disante 

illum appellarunt; de quo videsis Menag. in Etymol. Italo. Bottarius.) - 

" Tom. 7, p 509. 

nus episcopus, anno 1 Gaimarii principis, ind. 3, circa annum 990 : 

Si taliter omnia supra dicta non adimpleverimus.... componere 

obligavimus et meos successores vobis vestrisque hœredibus ... qua¬ 

tuor millia solidos Constantinopolitanos, etc. Ita certe hoc loco ha¬ 

betur : verum , ne quid dissimulem , in plerisque chartis quas lau¬ 

dat aut describit Ughellus 1 vox Constantinopolitani solidi con¬ 

tracta fere semper legitur. Alia ejusdem Amati, ind. 5 : Obligavi me 

... 500 auri solidos Constantin. Alia Gisulphi, principis Salernitani, 

an. 17 principatus, indict. 14 : Componat ipsi patruo et nepotibus 

eorum 50 aureos Constant. In aliis Constantini solidi nuncupari vi¬ 

dentur. Charta Petri, episcopi Salernitani, circa an. 882 : Obligamus 

nos et successores nostros ad componendum vobis ... mille aureos 

Constantinos. Unde dubium relinquitur fuerint-ne eae monetae 

Constantini alicujus imperatoris. Charta Joannis, Barensis archi¬ 

episcopi , exarata Constantino simulque cum eo regnante Romano 

Porphyrogenito filio ejus, anno quarto ejusdem Constantini, mense 

januario, indictione ultima: Vobis obligamus pœnam comprehendi 

centum Constantini solidos. Alia Pandulphi, comitis Montis-Oderi- 

sii, an. 1027 : Obligat se et successores suos ad observantiam sub 

poena mille solidorum Constantini. Sed cum omnia pene quae de¬ 

scripsit Ughellus vetera diplomata, exscriptorum vel typographo- 

rum fortassis incuria, de qua is non semel queritur, cum omni 

accuratione minime edita coustet, admodum probabile est exscri- 

ptores eosdem aut typographos literram i. ad Constantin., quo Con¬ 

stantinopolitani solidi designabantur, adjecisse, cum existimarent 

aureos illos esse Constantini alicujus imperatoris. 

XCIV (LXXXIY). 

NUMMI IMPERATORUM NOMINIBUS DONATI. 

Licet tamen fateri aureos byzantios eorum quorum erant im¬ 

peratorum, vel imagiuespræferebant, nominibus persæpe donatos a 
scriptoribus. Nam pwpavavou; appellatos Romani Diogenis num¬ 

mos testatur Anna Comnena2, romanalos nostris, chartæ veteres 

Latinae quas ad ejus Alexiadem laudamus. Falco Beneventanus, 

an. 1130 : Hortum suum vendiderat sexaginta romanatos. Et an¬ 

no 1131 : Monet ut illi sexaginta romanatos redderet. Bulla Alexan¬ 
dri III. PP. an. 1179, apud Ughellum 3 : Quadraginta et octo roma¬ 

natos de paradiso, et de altari tantum quod 24 unciarum auri com¬ 

pleat. Ita constantinatos, Constantini Ducæ, michulatos, Michaelis 

Ducæ, manuelatos denique Manuelis Comneni imperatoris nummos 

in veteri instrumento, et manlat, voce contracta, vocari apud Arnol- 

dum Lubecensem ibidem annotavimus4, et iu Glossario. (Tradunt 

praeterea continuator Theophanis, lib. 4, num. 22, et Symeon Logo- 

theta,_ in Basilio, num. 15, eundem augustum,capessito imperio, ex 

pecunia in regiis thesauris post necem Michaelis decessoris inventa, 

io vvv cevcaxov xaXougevov cudi praecepisse : quæ quidem monela 

aureane fuerit non indicat, quanquam id verosimile, ut et illam 

esse in qua cum filio Constantino in solio sedet : nam ctévvoç, 

pro sessu, seu solio, usurpasse Graecos recenliores pluribus doce¬ 

mus in Glossario mediae Græcitatis. —C. in A.) 

1 Tom. 7, p. 511; lbid. p. 504, 509, 511; tom. 6, p. 844; tom. 8, p. 302, 

714, 718; tom. 7, p. 501; tom. 7 p. 978; tom. 6, p. 844, — 2 L. 3 Ale», 

p. 93. — 3 lu Arcb. Benev. — 4 Notæ ad Ale», p. 322, 401. 
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XCV (LXXXV). 

SEMISSIS. 

Jam vero ut ad solidi partes, aliasque minutiores, vel minoris 

pretii monetas descendamus, quemadmodum semissem, dimidium 

solidum Latini, ita Græci Byzantini f(p.tcn>v eadem notione sæpe- 

numero usurpant. Theophanes * ait Chaganum dixisse Romanos 

captivos redditurum se , si xaxà <pvxr,v, id est in singula capita, 

unum v6[xiap.a daretur ; Mauricioid abnuente,petiisse Chaganum 

saltem àvà XaSeTv xaxà Rationale Peraequatorum 

sub Alexio Comneno exaratum : T6 gèv v6pu<jp.a, rjxot gova;, 8uo 

^[xtdEta aTtoxeXsT. xoi'vuv xal xà rqAicij àno xü>v 8uo è^éçr/_ia^a- léyo- 

(xsv. Ita sane : nam vox semissis quibusvis monelis etiam conve¬ 

nit, argenteis nempe et aereis, perinde ac aureis, utpole pars dimi¬ 

dia cujusvis nummi. Ilinc in aliquot aereis infimae aetatis, in quibus 

nullum imperatoris adseriptum est nomen, in aversa parte, circa 

literam majusculam M. legitur emichs, qui quidem characteres se¬ 

missem aereae alterius monetae esse indicant. 

XCVI (LXXXVI). 

TREMISSIS. 

Ut porro semissis est dimidius solidus, ita tremissis tertia pars 

solidi dicitur, ut est apud Isidorum 2, ubi de Solido : Hunc, ut 

diximus, vulgus aureum vocat, cujus tertiam partem ideo dixe¬ 

runt tremissem , eo quod solidum faciat ter missus : ubi insulsum 

etymon. Atque hujus quidem monetae speciei mentionem tantum 

fieri apud mediae ætatis scriptores, pridem observatum a Cujacio3, 

Casaubono4, Salmasio5,et aliis. Lampridius auctor est ab Alexan¬ 

dro Severo primum aureos tremisses cusos : tuneque primum tre¬ 

misses aureorum formati sunt. Exhinc occurrunt passim tremisses 

apud inferioris aevi scriptores, ac praesertim in Concilio Carthagi- 

nensi IV, in Codice Theodosiano, et Justinianeo6, in legibus bar¬ 

baricis antiquis, maxime in Ripuaria 7, ubi tremissis dicitur con¬ 

stare quatuor denariis, quia solidus est duodecim denariorum : 

praeterea apud Gregorium M.8. Paulum Warnefridum9, Leonem 

OstiensemI0, et alios non semel. Hinc xp-.gfoiov dixerunt Theopha¬ 

nes 11 et Leo Grammaticus12 : ex quibus trimisium confecit Ana¬ 

stasius Bibliothecarius '3. Trientem vero aureum apud Pollionem 

in Claudio, idem esse quod tremissis dicitur, pridem alii adnota- 

runt, quod et firmat Gregorius Turon.14 :Ad domum suum reversus, 

vidit antepedes suos aureum in similitudinem trientis : quo assum¬ 

pto, pensatoque, unius solidi appensus est pondere. 

XCVII (LXXXVII). 

TETARTERON. 

Tradunt Scylitzes lb et Zonaras l6Nicephorum Phocam impera¬ 

torem monetas suas pondere imminuisse ; et cum ad ea usque 

tempora nummus omnis exagium penderet, id est, solidum, uti 

hanc vocem accipi supra docuimus, x^xapxiqpov invenisse, statuis- 

seque, ut tributa graviore darentur, largitiones vero ac impensæ 

1 ln Maar. an. 18. — 2 L. 16, c. 25. — 3 Ad lib. 12, Cod. — 4 Ad Lampr. 

—5 De Modo Dsur. — 6 L. 2, C. de Erog. milit. ann.; L. 16, Cod. de Castr. pec. 

lib. 12; 1. 4. C. Tb, De Milit. Test.; 1. 2 Ne Comit, etc. — ■ Tit. 23._8 E. 9 

ep, 29. — 9 L. 5, c. 39. — 10 L. 2, c. 8. — 11 P. 374. — 12 P. 504. _ 13 jn. S> sjj! 

Testro et in Hist, de Exil. S. Martini. —11 Lib. 4 de Mirae. S. Martini c 39 _ 
15P. 658. — 16 I*. 162. 

mutilato ac leviori numismate fierent. Ex quibus, redactum solidi 

pondus ad quartam partem quidam : quo modo quartarios vocat 

Lampridius 1 ; alii solidum quarta legitimi ponderis parte immi¬ 

nutum volunt. Cui postremæ sentenliæ favere videntur veteres Ta¬ 

bulée Constantinopoli scriptae anno 1004, proinde annis 450 post 

Phocæ interitum, apud Ughellum 2 : Hic in urbe Constantinopoli 

obiit D. Joannes Cajetanus, ... et dimisit in vestro episcopio sol. 3, 

et sol. 5 ad Sancto Erasmo defore, ... toti sunt solidi 35 tetarteron. 

Ubi monela ista solidus dicitur cum adjectione tetarteron , ad dis¬ 

crimen aureorum solidorum legitimi ponderis, qui nude solidi ibi 

appellantur, quorum octo efficere dicuntur 35 solidos tetartero- 

num : unde patet ejusmodi monetae solidum quartam esse partem 

aliorum solidorum , aut paulo plus ; nam si tetarteron fuit solidus 

quarta parte tantum constans, triginta duo solidum legitimi pon¬ 

deris confecissent. Quod autem xexapxvipàv Graeci, contractius 

scriptores qui expeditionum Hierosolymitanarum historiam literis 

mandarunt tartarones vocant. Albertus Aquensis3 : Imperator 

... ducentos byzantios aureos sibi dari jussit : de moneta vero quee 

dicitur tartaron, modium unum exercitui illius erogavit. Et alio 

loco : Per singulas hebdomadas quatuor viri, aureis byzantiis one¬ 

rati cum decem modiis monetee tartaron, de domo imperatoris duci 

mittebantur, quibus milites sustentari possent. Istiusmodi monetae 

idem alibi meminit, satisque innuit prorsus diversam fuisse ab au¬ 

reis et byzantiis nummis, seu solidis ; quod firmat etiam Fulcherius 

Carnoteusis 4, exerte scribens tartarones æreos fuisse : Jussit im¬ 

perator de auro suo et argento, atque palliis, proceribus nostris 

dari, et peditibus quoque fecit de nummis suis ceneis, quos vocant 

Tartarones. Neque nomenclatura alia donantur nummi isti aerei ab 

Orderico Vitali5 : Tartarones quippe quadratos et cupro nummos 

Thraces vocitant, de quibus in Thracia seu Bithynia provinciales 

mercimonia sua, sicut philippis aut byzantiis, actitant. Erant igitur 

Tartarones ex monetarum illarum genere, quas xexpaywvouç vocat 

novella Justiniani0, cujusmodi, inquit Scaliger, sunt argentei 

nummuli, quos Græci äatrpou; vocant, id est albos. Certe apud 

Tartaros vigere etiamnum istius appellationis memoriam, quod for¬ 

tassis monete iste minutiores e Græcia in commerciis eo transie¬ 

rint, testari videtur Josephus Barbarus % in Itinerario ad Tanaim : 

siquidem tetarti idem sit quod tetarteri, quod prorsus licet existi¬ 

mare. Ita porro ille sub an. 1436 : Neque hoc prœtereundum videtur 

( cum mentionem nummi, quomodo tartarico idiomate proferatur, 

hactenus fecerim) tetarti proprie albus dicitur, et per hunc colo¬ 

rem, nummum Tartari argenteum, qui alias albus est, intelligunt. 

Græci etiam aspros suos albos vocant, Turei Akejen habent, album 

nobis quoque, et Zagathiteng album item nominant. Nec multum 

refert quod tetarti tarlarici argentei sint, perinde ac aspri et albi 

Græcorum aut Tureorum, cum tetarteri aut tetartera Græcorum ex 

ære fuerint, quandoquidem id appellationis minutioribus monetis 

quibusvis tributum omnino pro certo sit. 

XCVIII (LXXXYIII). 

MILIARENSIS. 

Enimvero constabat solidus, seu aureus byzantius, duodecim mi¬ 

liarensibus argenteis ; miliarensis autem duobus ceratiis , ceratium 

denique duodecim follibus æreis, de quibus sigillatim dicendum. 

Inter augustorum Byzantinorum xà Xevxxà, seu minutiores nummo¬ 

rum species, fuit illa argentea quam miliarensium appellatione 

1 In Alexandro Severo. — 2. Tom. 5, p. 1505. — 3 L. 1, c. 16; 1. 2, c. 16; 

I. 8, c. 26.—1 L. 1, c. 4. — & L. 10, p. 791, 792. — 6 105, c. 3t-—7 P. 453. 
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vulgo indigitant scriptores : Græci vero p.tXiapi<7iov et p.iXXiapïjcriov 

vocitant. Fuit autem miliarensis, nomismatis pars duodecima. 

Glossæ Basilicum : Kaxà vopucrpa XapiSavei p.iXiapvjota tß' ; et Sui¬ 

das , p.iXiap£<7tov, To xoo vopiapaxo; SmSexaxov, uti restituunt viri 

docti, pro Ssxaxov. Constabat etiam miliarensis duobus ceratiis, ce- 

ratium vero duodecim follibus : sclioliastes Basilicun 1 : c'Ev xspoi- 

Ttov cpôXXeiç elcrt SwSr/.a, -fjxoi piXiapYjaiou j)pi<ru. Et vetus Rationale 

Pereequatorum, quod TOxXaiàXoyapixr) inscribitur in codice Regio 2 : 

c,E<o; üSs ôcpetXstç àuaixeïv Sixspaxov xal povov. àno di xoü riptaEw; 

xat sxxou, TjZoi xoü 8ipo£pou xoü êvà; yo.pàyp.axo; i£, ôçetXstç àirai- 

xslv xaî è^àçoXXov 8ià yapàypaxoç, XoyapiàÇsiv 3s oûSsxa piXXiaprp 

<xia xtp vopic-paxt, r,xoi xà ptXXiaprjuiov sj^etv çôXXeiç x5' xaxà xï|v 

ixaXaiàv mxpaSocriv xoü AOyodarou Kai<7apo;. Duobus etiam ceratiis 

valuisse miliarensem omnino indicat Cedrenus 3, scribens Chaga- 

num postulasse ab imperatore pro singulis captivis quatuor ceratia, 

quæduos, inquit, miliarenses conficiebant. Sclioliastes Basilicam 

loco laudato : Tà ouv iß. xepàxià EÎ<7t vopicrpaxo; ^jpicu. xà yàp àxé- 

paiov vopiapa eys.i piXiapr,<xia 8t£>8sxa, -rjxot xepaxia x3. Quod etiam 

lirmatur a Theophane % scribente Leonem Isaurum lege sanxisse, 

ut in murorum urbis, qui terræ motu collapsi erant, reparationis 

sumptus singuli ex incolis miliarensem pensitarent, xotl àxatxoü- 

<uv eiç xavôva pexà ôXoxoxiviv xà piXiapi'mov. Mox addit ab eo dein¬ 

ceps tempore exsolvi solitam pro murorum refectione duorum ce- 

ratiorum pensitationem : 3Evxsü0ev oîv È7tExpàx7]<jEv ii auvr|0sici8;8stv 

xà 3üo xe'paxia xoT; Sioixrjxaïç. Quæ quidem pensitatio Sixspaxov di¬ 

citur Cedreno, Zonaræ, Manassæ, Glycæ, et aliis. At quærunt viri 

docti quid sit ôXoxoxiviv apud Theophanem loco laudato, et isto 

Theodoriti in Hist. Eccl. 5 : ‘O ßauiXeö; aueaxsiXe 7revxaxo<j£ou; ôXo- 

xoxivou; aùxtp ei; Baxiàvaç, ubi vetus lectio ygocrtvou; habet, quam 

sane vocem firmat Cedrenus, qui præfert hoc loco : Ilpoaexa^apav 

xoT; Sioixyjxoi; xwv Oepàxcov àuaixeîv ei; xov xavàva xaxà vàpiapa 

ptXiapiaxov ev. Ita oXoxoxiviv, vel èXoxôxivoç, idem erit ac vopitxpa, 

solidus, uti redditur ab Epiphauio Scholastico, vel nummus ar¬ 

genteus, ut ab Anastasio in Historia Ecclesiastica, incerto licet ety¬ 

mo. Sed et idem fuit miliarensis cum argenteo. Rationale : 'Ioxe'ov 

oxi Stioexa piXiap^aia, -g Swoexa apyupa, xto vopiixpaxt Xoyaptalovxai 

eiç Séxpexov xoü Fevixoü. xà yàp p-iXiapiqoiov àvxi àpyupoü Xoyî^exai, 

xà oè àpyopov àvxî piXiapioiou. MiXtaptaîtov vero mentio primum 

videtur facta sub Honorio, cum scrinium a miliarensibus sub dis¬ 

positione comitis largitionum statuatur in Notitia utriusquc Im¬ 

perii, ejusdem augusti ævo edita : dein sub Justiniano, qui horum 

meminit in Novella i 05, mox sub Mauricio apud Simocattam6, sub 

Heraclio apud Theophanem et Cedrenum anno ejus duodecimo, 

sub aliis demum apud Porphyrogenitum libro de Administrando 

Imperio ', Leonem Grammaticum8 in Leone Philosopho, Achmetem, 

et alios. Cedrenus 9 à7ià xijçpiXixtaç, vjxoi crxpaxia;, a militia deducit, 

quod scilicet ea monelæ specie militum stipendia exsolverentur, cui 

sententifo consentanea habent Glossæ Basilicton : ’'E<m 3s siepo; 

cpoXXiç auvayopsvo; è? àpyopîiov Xeuxcöv xà£; axpaxunxaiç Sioop-évcov, 

xaî 6tà xoüxo piXiapiox'cov xaXoups'vcov. Sed quod subdit Cedrenus, 

Scipionem pecuniæ inopia laborantem, dum bella Romanos inter 

et Annibalem exardescebant, ejus usum adinvenisse, vix fidem me¬ 

retur, cum miliarensium demum nomen auditum fuerit post in¬ 

stauratum aConstantino Byzantium10. Nequeab hac Cedreni senten¬ 

tia abludit Epiphanius ”, scribens miliarensium apud Romanos esse 

oTpaxuimxov 86pa, militare stipendium : seu, ut habent Glossæ Ba- 

1 I,. 25. — 2 Cod. 1024. — 3 An. 18 Mauric. — 4 P. 345; Cedr. p. 458. — 

5 L. 2, c. 16. — « L. 5, c. 14. — Porph. De Adm. Imp. c. 43. — 3 P. 480. — 

0 Cedr. p. 168. — 1U Anon. de Mirae. S. Anastasii Persæ c. 1. — 11 Lib. de 

Ponder. 
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silicum, crxpaxuoxixov ôîôpov. At his adversatur Josephus Scaliger 1 

hoc potissimum nixus fundamento, quod si a militia vox haec de¬ 

duceretur, non miliarensis, sed militarensis hæc monela nuncu¬ 

pari debuerit. Verum objectioni scaligerianæ id praesertim opponi 

potest, quod Græci Byzantini piXîou; appellabant quos Latini mi¬ 

lites : quod ex Porphyrogenito et Anna Comnena praesertim colli¬ 

gitur, qui quos Latini magistros militum, unico vocabulo paï- 

sxpopiXEoo; appellant, uti ad Alexiadem monuimus. Sed ut incertum 

esse etymon istud fatendum est, ita videant eruditi an majoris sit 

fidei illud quod praeferunt Glossæ Basilicton2, miliaresia scilicet sic 

nuncupata, quod libræ auri millesimam partem conficiant, quovis 

nomismate duodecim miliarensibus constante : MiXiapirjariov, xà yi- 

Xiocrxàv xvjç xoü ypu<r£ou Xtxpaç. p£Xe yàp o£ Pcopàïoi xà yîXia xaXou- 

cri, xaî ouxio xaxExeppaxcooe xà ttoctov xŸjç Xîxpaç, î'va Si’ aüxoü <7<o- 

Çvjxai xàyjXia puXiaprjaia, ebexe xaxà vop.icrp.axa Xay/avei (juXiapr,<7ia 

iS'. Sed pro 18' legendum prorsus iß', supra enim diximus nomisma 

constitisse duodecim miliarensibus. Certe huic sententiæ vox mi¬ 

liarensis non repuguat, cum miliarensem porticum, quæ Romæ 

in Hortis Salustianis exstitit, appellet Vopiscus3, quam Millena¬ 

riam Suetonius 4. Istius etiam monetæ usus transiit in Italiam : 

quippe apud Ughellum5 in archiepiscopis Brundusinis, descriptum 

legitur Diploma Rogerii, Siciliæ regis, anni 1133, ex quo hæc sunt : 

Concedimus prœfato monasterio in terra nostra Misanii villanos 80 

demanios nostros, qui reddant singulis annis in duabus datis cen¬ 

tum quadraginta michalatos et centum miliarenses. Ubi michalati 

perinde sunt Michaelis Ducæ imperatoris nomismata, seu solidi 

aurei, uti supra innuimus. Neque aliunde Provinciales nostri suos 

miliarenses accepere : nam quod suspicatur Scaliger a quodam Mu- 

ley Rais, Arabum principe, et in Hispania regnante denominatos, 

et ex Hispania in Galliam invectos, refutatione non eget; quando¬ 

quidem an in rerum natura princeps ille unquam fuerit, se nescire 

ultro fatetur. Miliarensium vero massiliensium mentionem in ve¬ 

teribus Tabulis fieri comperio. Pactum initum inter Carolum comi¬ 

tem Provinciae et Massilienses, art. 20 ; De praedictis monetis quæ 

fiunt in Massilia, habeat dominus comes duodecim denarios Massi¬ 

liensium minutorum tantum pro marcha argenti fini,.et eodem 

modo intelligitur de moneta Miliarensium. Horum etiam meminit 

diploma aliud, quo Berengerus Fredolus, Magalonensis episcopus, 

Monspeliensibus 6 cudendæ monetæ miliarensis dictœ facultatem 

concedit, ad legem decem denariorum , in toto episcopatu et comi¬ 

tatu, etc. Exstat præterea Diploma aliud Guillelmi Gerundensis, sa¬ 

cristie, an. 1268, in quo miliarensium mentio fit : Ita tamen quod 

de miliarensi a nobis et D. Infante Jucobo nobis concesso habendo 

de quolibet maidino salis ad opus murorum construendorum et re¬ 

ficiendorum, etc. Sed an a. miliarensibus minutiores apud nos mo¬ 

netæ quas Liards appellamus nomen et originem ducant, uti 

vullPilhœus,, major est difficultas : cum existiment alii ita vocita¬ 

tam monetam regum Augliæ in Aquitaniae ducatu ab iis cusam : 

atque adeo contendant haud diversam a moneta aurea quam no¬ 

bilem rosatum vulgo dicimus, et quam Regestum quod Brisso- 

nis vocant testatur pendere quatuor denarios et sex grana. Ad¬ 

dunt prætereaEdwardum III, Angliæ regem, primum id genus mo¬ 

netæ fabricasse, quod etiam scribit Seldenus8 : idque nominis mo¬ 

netæ ejusmodi datum, les hardis, seu, ut tum efferebant, U hardis, 

deinde liards, quod in ea rex manu ensem nudatum tenens effin¬ 

gatur. Pulinus9 tradit liardorum istorum alios fuisse aureos, alios 

1 P. 55. — 2 Gloss. Basil, p. 72; Petav. ad Epipb. — 3 In Aureliano. —4 In 

Neron. c. 31. — 5 Tom. 9, p. 45. —6 Apud Sammarth. in Episcop. Monspel. 

n. 31. —1 Ad Leg. Salie, tit. 1. —3 L. 2 de Mari clauso, c. 25. — “ D. Poulin, 

au Traité des Monnoies de France. 
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aigenteos, alios denique ex materia argento et aire conflata, quam 

bit Ionem dicimus : appellationemque istam, quam certis quibusdam 

•i'ieis monetis vulgo tribuimus, ab ea monelas anglicæ specie de¬ 

duci,im. Diploma quoddam anni 1400 pro monetis confundit les 

haï dis et les liards de France, pro Iribus denariis : in quo etiam 

mentio fil des hardis morlans, pro duobus denariis et obolo. Mit¬ 

ras aureos Lusilanicos a miliarensibus quidam etiam deducunt, 

'el ceite eorum appellationem : quos Henischius 1 ideo censet ap¬ 

pellatos quod mille rœsis considèrent : rasum autem esse quin¬ 

tam partem ait cruciferi, sive unum obolum cum duabus quintis : 

cum 4o rasi regalem conficiant. Vel ex his saltem conficitur viri 

doctissimi2 evanescere conjecturam, qui monetam dictam lesar- 

<lis gothicam esse credidit, atque inde panes sordidos, ardinienses 

dictos in Codice Theodosiano3, quod singuli vsenirent singulis ardi- 

nis, id est quadrantibus, quo modo Tolosates etiamnum quartam 

pai tem assis vocant : adeo ut verba haec, qui nunc dicuntur Sar¬ 

dinienses, vel, uti legit, ardinienses, Aniano interpreti adseribat. 

XCIX (LXXXIX). 

CERATIUM. 

I t solidus duodecim miliarensibus argenteis, ita miliarensis 

constabat duobus ceratiis perinde argenteis : Ceratium vero duo¬ 

decim follibus aereis, ut est in Legibus Georgicis4, et apud Cedre- 

num s, anno vicesimo quarto Leonis Isauri ; et si eundem Cedre- 

num audimus, ab ipsius Numae temporibus id genus monetæ 

obtinuit. Duo praeterea ceratia miliarensem confecisse, atque inde 

Sixspa-rov dici scriptoribus, mox innuimus : quod firmat idem Ce- 

drenus6, anno decimo octavo Mauricii, qui quatuor ceratia duos 

miliarenses confecisse scribit, et Theophanes ", anno octavo Nice- 

phori Generalis, qui unica voce TExpaxspaxov dixit quod Epipha- 

nio TETpaSpaxfxov dicitur, sexta scilicet solidi pars; siquidem dra¬ 

chma idem est quod ceratium, pars nempe vicesima quarta solidi8. 

Proinde Texpaxepaxo? semissis fuit moneta illa argentea qua He- 

raclius rogas suas, seu largitiones, fecisse scribit auctor Chronici 

Alexandrini, anno illius quinto : Touxto rq> etei yÉyovev âno vôjaqu 

vop.tap.a £?àypap.p.ov àpyupov, xaî ßatjiXtxat payai Si’ aùxoü yeyovacn, 

xat xaxa xo rjLuaù xïjç àp^aiôx7]xo;. Hoc anno numisma ex lege cu¬ 

sum est argenteum sex scripulorum, ct largitiones eo genere nummi 

facta, ad semissem veteris moris. Ubi perperam interpres èüâypap.- 

p.av, senis literis insignitum reddidit : est enim ypap.p.a idem quod 

scripulus, vel scriptulus, unde forte Græci nomen formarunt, 

quasi a voce scribere vox scriptulus ducatur, quod punctis olim , 

seu ypap.païç, notarentur nummi, quæ eorum pondera designarent. 

Isidorus 9 : Scripulus sex siliquarum pondere constat10. Hic apud 

(iracos gramma vocatur. Glossæ Gr. Lai. : rPcqma, 6 araOpà;, 

scripulum. Glossæ Lat. Gr. : Semuncia, ypappaxa StoSsxa. Ita apud 

llesychium errarep dicitur esse TETpàypap,p.pç, ut apud Cleopatram 

in tractatu de Ponderibus, to Stvaptov l^stv ypdpt,p.ax(x o'. Qunn- 

quam apud Hesychium legendum TETpiSpax(xo; ceuset Scaliger; 

quod fiimat idem Cleopatrae liber, in quo 6 cmxxrip sj^eiv Spa^frd; S', 

et TExpaSpa^pov vocari dicitur. Apud medicos et cæterosscriptores 

ceratium est ponderis species, de quo praeter Isidorurn ”, et auctorem 

de Ponderibus, qui Nicandro subjicitur, copiose egit Pisanus I2. 

1 I.ib. de asse, p. 217,—2 Samuel Petitus, lib. 2 Obser. c. 11,—3l. 5 Cod Tb 
tle Annon. civic. - « Tit. 2, §1.-5 P. 458. —6 p. 399. _ 5 P. 412‘ _ls 

C.razia, monela argentea Florentiae cusa, minimi pretii inter argenteas. Botla- 

nus.) a !.. 16, c. 2;i. Iu (*Sitiqua , quod forma et figura corniculum referat 

dicta est Graece xsptnyiov; unde Florentium monetæ, crazia, nomen proces' 

sisse a-bitror. Botfarius.) - n Isid. I. 16, c. 25. - h L. 3 de Numism. e. 1 et2. 

C (XC). 

FOLLIS. 

Follium autem ut monetæ minutioris crebra mentio est apud 

scriptores, etiam aliquot qui Constantini aivum praecesserunt, 

Lampridium sanctum Augustinum 3, Evodium Uzatensem 3, 

et alios, adeo ut non omnino damnandus videatur auctor Rationa¬ 

lis Peraequatorum, qui ejusmodi monetis pretium inditum ab Augu¬ 

sto Cæsare scribit. Et certe Casaubonus 4 et Salmasius5 ab ipsis 

Ilebræis vel Chaldaeis etymon perinde ac usum arcessunt. Ex quo 

explodit idem Salmasius Epiphanium, qui follem per ßaXtxvxtov 

reddit : tametsi annotetur iu veteribus Glossis manuscriptis num¬ 

mos folles dici a sacculo quo conduntur. Certe sacculus follis exerte 

appellatur apud Fredegarium Scholasticum, cap. 18, cujus lemma 

est : De Aureliano qui follem perdidit, qui iu ipso contextu pera di¬ 

citur. Follium vero alii erant argentei, alii aerei. Follem argenteum 

T£xpàSpaxp.ôv vocat Epipbanius. Uude idem fuerit quod TSTpaxS- 

paxov, quod perinde quatuor drachmis constitit. De aereis hic agi¬ 

mus, quo modo intelliguntur a plerisque scriptorum Byzantino¬ 

rum. Glossæ Græco-Latinæ : «FoXXtç, ces. Folles ceris dixit Lampri¬ 

dius ; follerales Marcellinus comes, seu follares, ut praefert Sirmondi 

editio, quasi folles aereos : Nummis quos Romani Teruncianos vo¬ 

cant , Greeci follares, Anastasius suo nomine figuratis placabilem 

plebi commutationem distraxit. Lectionem Sirmondi firmat Falco 

Beneventanus6, ubi de Rogerio, rege Siciliæ : Induxit etiam tres fol¬ 

lares cereos Romcsinam unam appretiatos. Grascam porro voci ori¬ 

ginem esse hic indicat Marcellinus, scilicet a çoXîç, çoh'ôoç, squa¬ 

ma : nam et <poXtoa xoO xaXxaü dixit Hippocrates7, quod scilicet fol¬ 

les instar squamæ æris essent. Atque ita nonnulli ex scriptoribus 

Graecis cum unico X habent, ut Procopius8 : Aiaxoafou^cißöXouq, ouç 

«pôXetçxaXoùutv. Sic denique Theophanes, et GedrenusS, anno vice¬ 

simo quarto Anastasii, idem et Zonaras, anno perinde vicesimo 

quarto Leonis Isauri, auctor Vitæ SaQcti Auxentii10, Glossæ Basi¬ 

licam, Moschopulus, et alii. 4>6Xa; dixit Harmenopulus11, a <p6Xr), uti 

. appellatur ab Epiphanio. «FoXXyjv dixit etiam Cedrenus, anno septimo 

Justini Thracis : caeteri follem habent. Vetus inscriptio12 : is. tvm. 

INFERET. POENAE. NOMINE. REIP. FOLLES. MILLE. Sic U0U Semel in 

CodiceTheodosiano13. Chronicon Alexandrinum, anno decimo sexto 

Ileraclii : 'O yàp Xe^Osic; â — Etaptô; y çoXXeüjv xtupauxopevou xoü 

sjaofuou, aùxô; ÿj çoXXscov aùxà rjßouXyjÖ-o ixoi-quai : quipj)e Joannes 

iste Sismus cum offula tribus follibus distraheretur, ipse rem 

eo deducere conabatur, uti octo follibus id fieret. Alibi <p6Xsi; ha¬ 

bet. Sed missis reliquis scriptoribus, lubet tantum observare, 

quingentos folles æreos conficere libram argenti, ex L. 3, Cod. Th., 

de Pistoribus, quæ definit primam præturam expendere viginti 

quinque millia follium, et quinquaginta libras argenti; secundam, 

viginti millia folium et quadraginta libras argenti : tertiam deni¬ 

que, quindecim millia folllium et triginta libras argenti. Quos vero 

senos folles, quibus libra porcinae carnis aestimatur, vocat lex ter¬ 

tia, eodem Codice, de Suariis, e^dcpoXov appellat auctor Rationalis 

Peraequatorum , quo loco ait ita nuncupatam additionem factam 

dicerato a Leone Isauro : Xprj Se yiviauxeiv oxi to sijdipoXXov xrpoo-- 

8'éx‘fi ÈysydvEi Aéovtoç toü ’loaûpou, aqua quidem superindictione 

ejusmodi tribulum unico vocabulo ibidem nou semel Sixspaxos&x. 

' In Elagab. —2 L. 22, de Civ. Dei c. 8; ]. 3, Coutra Crescon. c. 29; serai. 

40, in Nov. — 3 Evud. 1. 1, de .Mir. S. Stepli. c. 14. — * Ad Lamprid. — - L. de 

Usur. c. II, extr. Franciscus Francas in Elencho Cercopetaviano p. 45 et seqq. 

— Falco Beneven. an. 1140. — Hippocr. 1. de Visu.— s Procop. in Anecd. — 

5 Cedr. p. 458. — 10 Vita S. Auxent. n. 7. — 11 Harmenop. in Georg, tit. 2 

S 1 et 10, — 12 Grnt. 810, 10. —13 L. 3 de Veter ; L. 3 de Pistor. 
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çoÀ/.ov appellatum. Apud Hispanos habetur moneta minutior, 

quam foluz nomenclatura donant, et valere coronato seu coro- 

nado, esseque tertiam partem blancw, scribit Sebastianus Cobarru- 

vias. Sed quod addit vocem esse arabicam , vix ei assentiar, nisi 

Arabes a Romanis acceperint, eamque ad Hispanos transmiserint. 

CI (XCI). 

FOLLIS MAJORIS PRETII. 

Erant praeterea folles alii majoris pretii quam ii de quibus egi¬ 

mus. Tradit Zozimus' ConstantinumM. describijussissemagnatum 

possessiones, iisque tributum imposuisse quod follem nominavit, 

TôXoç stlitiQ£tç, a) xivt cpôXXtov aùxôv l7ié0r)XYiv ovop.a. Hinc follem 

senatorium vocat novella Majoriani de Indulgentiis debitorum. Ne¬ 

que tamen unus, sed duo pensitabantur a senatoribus folles, ex 

lege 2, Cod. Th., de Senatoribus, et 1. 1 de Praetoribus. Cujusmodi 

autem esset senatorius iste census, uti appellatur a Symmacho 2, 

docet vir illustris Ilesychius Milesius, Historiarum libro sexto in 

Glossis Basilicam. Ait enim pro modo facultatum eam fuisse se¬ 

natoriam pensitationem quam follem etiam appellatam innuit, qui 

variis constitit quantitatibus : a duabus enim auri libris ad octo 

processisse secundum dignitatis ac facultatum rationem : 5,E<ro 8è 

xai sxspo; çôXXiç Siacpdpouç êf/cov 7toa-oxY]xaç • àuo yàp 8ûo jjpucriou 

Xixptov àpxôpevoç, elç oxxco Trpovjei xaxà xrjv à?iav xaî xvjv eùnopiav 

Tüv à7caiToop.év[ov. Addit deinde primæ dignitatis viros octo auri 

libras, secundas quatuor, tertiæ denique duas pensitasse. Ex qui¬ 

bus primo percipimus, quod ait Zozimus follem propria nomen¬ 

clatura appellatam senatoriam istam pensitationem, quam qui im¬ 

plere non valebant, saltem solidos praestare jubebantur ex lege 4, 

Cod. Th., de Senatoribus, etc. Sed et ex Ilesychii verbis videtur 

follis iste idem fuisse cum libra auri. Nam lex secunda dicto titulo 

de Senatoribus, præcipit duorum follium manere cunctos ( senato¬ 

res ) indiscretam possessionem, etiamsi possessionem forte non ha¬ 

beant : Ilesychius vero cum follem dicit esse censum hominum 

locupletum, qui a duabus auri libris ad octo progrediebatur, ha¬ 

bita facultatum ratione, consequi videtur, binos istos folles esse 

binas auri libras Hesychii. Proinde hac notione folles intelligendi 

in 1. 2 et 3 Quorum appellat, non recip. 1. 1 de Praetoribus, et I. 1 

de Mensis oleariis, in Codice eodem Theodosiano. Et sane Glossae 

Basiliccon exerte dicunt follem esse ctxa0p.àv, seu libram vel pon¬ 

dus, quod appendit denarios 250, hoc est libras 82 et 0 uncias, de¬ 

nario computato pro una libra et tredecim unciis. 

CII (XCII). 

OBOLUS. 

Obolos eosdem esse cum follibus æreis auctor est Procopius, in 

Anecdotis, quo loco scribit auri staterem, seu nomisma cum decem 

et ducentis obohs commutatum a nummulariis 3. Unde de follibus 

intelligendus videtur Scylitzes4, cum ait JoannemTzimiscem impe¬ 

ratorem statuisse ut Iv xqi voiifajiorn xai Iv xä> oßoXtj>, Servatoris 

insculperetur imago, id est in aureis et aereis minutioribusque 

nummis. Memorat ibidem Procopius quendam Petrum Barsymen 

Syrum âui xoti ^aXxoü Tpaus'Çxiî xa0rçp.EVov, oh rrjv uspi xoùç ößoXou? 

xXout)v famosum, qui quidem ex iis erat quos collybistas, nummu- 

1 L. 2, p. 699. — 5 L. 10, Ep. 60. — 9 Suidas, in 6ßoX6;, p. 111, cd. 1. — 

< Scyl. p. 689. 

larios, et collectarios vocabant, Zonaras 1 xouç xà Xsuxà vo(xftrp.axa 

uwXoüvxaç, qui vendebant nummos, seu solidos aureos minutulis 

monetis permutabant, de quibus nummorum venditoribus agit 

Codex Theodosianus, 1. un. Si quis circul. 1.1 et 2 Si quis pccun. 

conflaverit, et 1. 1 de Ponderat. 

CIII (XC1II). 

LEPTUM, QUADRANS, NUMMUS. 

Folles igitur aerei et oboli monetis minutioribus accensentur. At 

Hesychius xâXavxov, id est, solidum dividit in Xeuxà, vovp.fiovç, 

xoSpàvxaç, àacâpia; Xstcxov apud Lucam2, oßoXov interpretatur 

Chrysostomus : AailaXrK -/.ai <pi.X5xip.oi; iv. xüv Süo Xsttxcov IXey)u.o- 

ouvr,, xouxsoxiv ex x<5v oûo oßoXtüv. Hesychius ait Xstcxov esse 

slaxi/iXioaràv xàXavxou, 8 lort vop.i<7p,a iv, idemque esse quod 

xofipdvxïis, -rç xà xéxapxov xr,ç çàXXeco; : alibi xo8pdvxr)v esse scribit 

XeTtxà 8uo, ex EvangeliSta3 : xà Se Svo Xsrcxà xoopàvxr;ç et;, rjyouv 

vovp.p.ta xpia. Unde conficit Scaliger solidum dividi eiç xoSpàvxaç 

6000, ciç Xeuxà 12000, si; voup,p,ia 18000. Et sane xà Xsttxà pervoup,- 

(xîa numerari docet Rationale Peræquatorum, in quox^xwv voup,- 

р. £tov crebra mentio occurrit. Ibi enim Alexius imperator statuit 

Sià xaXxwv vouppicov àTraixeïoOat xà Xetixà 4<r]?iaxä>v xEXovp.lv cov 3yj- 

poaicov, per cereos nummulos exigi minutos calculos, qui in tributis 

penduntur : et xaxaXoyi^EcrGat xà vovpia lui xaiv xeooàpwv p.iXiapr,- 

cricov xà» vopiapaxt, äxjxe xpscouxoiivxa épiait vop.i17p.axo;; oiSàvai p.i- 

Xiaprjcna ß' vovpicov ■/aXv.iov. Ita voupiov est minutissima moneta 

aerea, uti nummus usurpatur in Codice Theodosiano4, et in Novella 

Theodosii et Valentiniani 25: Ne unquam intra septem millia num¬ 

morum solidus distrahatur, emptus e collectario septem millibus 

ducentis. Et in Glossis manuscriptis regiis, voüppoç, xo voupiov 

exponitur. Quod vero voupiov alii, Ilesychius interdum vopio-pa 

vocat, cum scilicet ait quadrantem vop.fcrp.axa xpia confecisse. Ab 

ejusmodi nummis dictum fortassis dinummium vectigal, quod ur¬ 

bis Alexandrina singuli cives ab urbis onera pendebant5 : quemad¬ 

modum in Glossis Lat. Gr. binio Sivovppa esse dicitur. 

CIV (XCTV). 

ASSARIUM. 

Assarium praeterea idem esse quod Xeuxov auctor est Hesy¬ 

chius : ’Affoàptov xai Xeuxov ev eiotv, vjyouv slaxto/iXiooxov xaXàvxov, 

quo loco Xeuxov cum quadrante confundit, qui est sexmillesima 

pars solidi, quo modo alibi etiam usurpat. Glossae veteres àooà- 

piov, vouppiov vertunt. ItaSuidæ àcroàpia, oßoXoi, vop.icrp.axa, et 

axàpeva, idem sonant, vel certe pro XeuxoIç, seu minutioribus mo¬ 

nelis confunduntur. Et in Glossis Græco-Latinis àooàpiov as esse 

dicitur, minimus nempe æris nummus, cum de numerata in aere 

pecunia agitur, ut observat Cujacius6. Sed et de vocis notione ac 

monelae valore non sibi constant Graeculi isti : quippe in Glossis Re¬ 

giis manuscriptis 7 àaoàpiov exponitur TtEvxavoüpiov.-ij ôexavoûpiov, 

ita ut assarium confecerit quinque vel decem voupia ærea, vel certe 

appenderit : nam àocràpiov pro pondere usurpat Cleopatra de Pon¬ 

deribus, ubixExpaooapov ’IxaXixov unciam vocari ait. Apud Marcel¬ 

lum Empiricum de Ponderibus et mensuris, tetrassarius semuncia 

est : unde colligitur assem unciae quadrantem habuisse. 

1 Ad Syn. Trull. —2 C 22. — 3 Mare. 12, p. 59. — 4 L. 1 de Medio.; L. 1 de 

Pretio panis Ostiens. — 5 L, 2, Cod. Th., de Alex. pleb. primat. — 0 1„ 7, Obs. 

с, 33. — ’ Cod. 930. 

25. 
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CV (XCV). 

STAMENA. 

Quod vero ad vocem axap-eva pertinet, a Græc.ulis infimi a'.vi 

pro minutiore moneta usurpatam, videtur illa esse quam Odo de 

Diogilo stammam vocat, proclivi mendo, pro sturninam, uti in 

Glossario monuimus. Js enim Ludovici VII, Francorum regis, per 

urbem Constantinopolitanam transitum enarrans, ait a Francis 

nostris, cum ad Græcorum terras accessissent, monetas cupreus, 

seu æreas, et stammas tum primum visas1 : Hic primo ( in Gracia) 

cupream monelam et stammas offendimus, ct pro una earum quin¬ 

que denarios, ct pro duodecim solidis marcam tristes dabamus. 

Rursum alio loco2 : Ante Palatium, vel etiam in tentoriis, habebamus 

congruum , si duraret, concambium, minus quam duobus denariis 

stammam unam , et earum triginta tres solidos propter marcam. 

De vocis etymo non constat : nolim enim præstare ita nuncupatas, 

quod ex stanno ære forsan mixto conflata fuerint : nam <rcap.vov 

Graeci, ut Latini recentiores stamnum et stagnum, appellant quod 

veteres stannum. Nummi stagnei habentur in Pandectis Florentinis» 

de quibus Cujacius s. Scio aliam arcessi originem voci <jxap.sva ab 

Salmasio 4, quæ nescio an perinde ab omnibus probetur. Ait quippe 

t5>v t<jTc(|A£vcov voce proprie significari quæ foenore dantur : taxa- 

c>Gai enim esse fœnore accipere : praeterea Pollucem5 pro pecunia 

numerata etiam lo-vdtjxeva vocem usurpasse , hoc loco : Ilevxe /pu- 

«70Ü axaxnps? jxväv èSvvavxo • ot yàp èv xoïç EcrxafJtivoiç xr^ç jxväi xà 

xrsfCTixàv axaxàjpa ovopâ^oucu. Sed alii dv Ecxap.svoti;, in appensis 

rectius, opinor, vertunt. 

CYI (XCYI). 

ASPRI. 

Inter monetas minores argenteas occurrunt etiam eæquas aspros, 

vel uspra, vocant Græci recentiores, cum qua collybistae, seu cam- 

bitores, majorem tam argenteam quam auream commutare solent. 

Unde denarium asprum reddunt Glossae Græco-Latinæ : Anvaplov, 

Xeuxov, asprum : ubi Xeuxàv idem valet quod album, et quod asprum. 

Quo spectant ista Ilesychii : AsTtxaXsov. tcryvov Xextxàv • XsTxxàç xai 

nayeiaç, Xevxoçiv vàp.oiç, xàç Spa;(p.àç, XEixxàç pèv xàç eljtößöXou;, 

rox/Eia; ôè xàçxcXeov a;. Eadem habet Favorinus : ubi Xeüxov 

in nummis dici observat, idemque esse quod Xstcxov, deinde dra¬ 

chmam esse, cui opponitur Tta/eiri, quæ Achæis oESpa/pov sonat, 

•ut alibi observat. Notum porro Græcos <x<T7ipov pro Xeûy.w etiam 

in colore usurpare6. Sed et inde nostri forte minutiores monelas 

suas argenteas blancs vocavere, nisi ii a nostris hauserint, ab ar¬ 

gentei metalli scilicet colore. Quod vero ejusmodi minutioribus 

monetis majores permutarentur, aspraturam, xöXXußov reddunt 

Glossæ veteres ; est enim collybus quod pro pecuniæ permutatione 

datur, ut Collybistæ, qui majores pecunias minoribus vendunt ac 

distrahunt. De bis aspris , præ cæteris Vincendus Belvacensis1 : 

Etiam suum habet tributum ( super tributarios terree Anaph) ad 

minus quindecim drachmas, seu asperos, qui bene valent triginta 

sterlingos. Ubi aspri drachmis æquiparantur, ut in laudato Hesy- 

hii loco. Præterea Alexius Comnenus, in Rationali Peraequatorum : 

Tovxo yàp ixpoc£xa?tv yj BacriXeEa pou xo pèv )(àpayfj.a vàpiapa Sia 

1 Odo de Diogil. 1. 3 de Profect. Lud. VII in Or, — 2 Lib. 4. — 3 L. 11 Obser, 

c. 1. — 4 L. de Usur. p. 581, 685. — 5 L. 9, c. 6. — 6 Chr. Alex. p. 724, 766, 

781, 886;Theophan. p. 144; Const, de adm. Imper, p. 117, etc.; Vide Gloss. — 

2 Vincent. Belv. I. 30, c. 75. 

xpa/_£(ov aoitpcov voptupaxwv aTtatxAaSa'., xà 5à Xsixxà 'LriçtaSià vou- 

jxt'wv yaXxôüv, xaxœXoyEÇEtxGai os xà vovpîa èm. xcov xsaaàpcov p.iXta- 

P'0<7t(ov x£> vop.Eop.axt, etc. Ubi ào7tpa xpayéa sunt aspri asperi, re¬ 

cens cusi, non usu detriti : ut asperi nummi efferuntur a Sueto¬ 

nio ', Persio 2, et aliis : unde etiam ejusmodi aspris datam nomen¬ 

claturam plerique censent. Ita in eodem Rationali, voptap-axa xpa- 

y_£a habentur : ’Etù 8è à7iaixr(<7ei xtov voptopàxcov xo xpa-/_ù TtaXatàv 

Ev aitaixeToGat, ßapstav ÈXoyEÇovxo xy|v àuaétriatv. De asprorum du¬ 

plici apud Tureos specie egit alicubi Leunclavius3. 

CVII (XCVII). 

CENTENIONALES, MAJORINÆ PECUNIÆ. 

Atque ista quidem quæ hactenus diximus minutiores inferioris 

ævi potissimum monetas fere spectant : verum sub Constantino, 

vel etiam decessoribus, aliæ fuere, atque in iis quas centenionales 

appellabant, quod centum æreos seu stipes conficerent, quarum 

usum, ut et majorinarum, a Constantio interdictum legere est in 

Codice Theodosiano 4, centenionales quidem propter nimiam su 

exiguitatem, majorinas vero propter nimium pondus ; tametsi cen¬ 

tenionalium postmodum usus permissus fuerit ab Arcadio et Ho¬ 

norio 5. Eorum enim prorsus repudianda videtur sententia qui cen¬ 

tenionales cum centenariis aureis, quorum meminit Lampridius6, 

qui centum aureos conficiebant, confundunt ; cum revera cente¬ 

nionales minutula, ut loquitur Valerianus in Epistola ad Aurelia¬ 

num, moneta fuerit, sicque nuncupata, quasi centenio, qui centum, 

ut binio, qui binis nummis constabat. Majorinæ vero pecuniæ 

mentio præterea occurrit in lege sexta de Falsa monela eod. Cod. 

quæ ex argento et ære conflatam fuisse arguit. Poena enim ibi in¬ 

dicitur in flaturarios qui majorinam pecuniam separato argento ab 

ære purgant. Alibi 1 major moneta dicitur, cujus quidem species 

fuit decargyrus, nisi eadem sit. Ita porro appellatum volunt8, aut 

quod decima tantum ejus pars argentum esset, siquidem majorina 

pecunia ex argento et ære conflata, vel potius quod decem argen¬ 

teis aestimaretur, quemadmodum denarium dixerunt Latini qui 

decem argenteis valeret : Græci vero SsxayaXxov, quod decem 

æreis aestimaretur, ita ut decargyrus species fuerit majoris pecu¬ 

niæ, decem minutis argenteis aestimata. 

cvm (xcviii). 
MONETÆ, CAUGII, QUADRATÆ, etc., DICTÆ. 

Minutioris ac pretii vilioris monetæ species quatuor recenset 

præterea novella Justiniani9, qua consules in processibus publi¬ 

cis aureos nummos aut argenteos in populum deinceps spargere 

vetantur, ita tamen , ut Graixia, seu missilia sua facere iis liceat, 

Èv jj.iXiapr|Criotç xày.al p-nXou;, xaî xauxtoiç, xat XExpaycovot; cruppi- 

xpenç, xal xoüç xoioûxoïç. Id autem statuit Justinianus, quod sua 

ætate consules, perinde ac ipsi augusti, aureos et argenteos num¬ 

mos missilium vice in populum spargere attentassent, contra quam 

jus eis erat, cum æs tantum spargere fas esset, quod exerte docet 

Marcellinus comes : Marcianus augustus suis statuit edictis ut hi 

qui consules fieri cupiebant, nihil œris in populum spargerent, sed 

statutam pecuniam ad reparandum urbis aquaeductum dependere- 

1 In Ner. — 2 Pers. sat. 3. — 3 Pand. Ture, n. 18. —•4 L. 1 Si quis pec. confl. — 

5 L. 2 eod. tit. — cInEIogab.—7 L. 2 Si quis pec. confl,— s Jac. Gotofr.— 

9 105, c. 2, § 3. 
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tur. Igitur monetæ in novella Justiniani memoratæ æreæ fuere ; 

quod tamen de miliarensibus dici non potest, cum eae argenteae fue¬ 

rint, adeo ut Justinianus minutiores monetas sive argenteas, sive 

aereas, spargere consulibus concesserit. Quid vero per [xvftov intelli- 

gatur non constat; quidam, utHaloander et Scaliger1, ita nuncu¬ 

patam monetam istam putant quod ovem, quam Græci j/.vftov vo¬ 

cant , vel malum, expressum haberet. At cum nulla hactenus ovis 

vel mali effigie signata imperatorum visa fuerit, jure ea exploditur 

sententia. Nec scio an probabilior videatur Cujacii et aliorum con¬ 

jectura, scribentium ita dictam quod rotunditate sua malum, seu 

pomum, referret, respectu alterius, quam xsxpaywvov, seu qua¬ 

dratam, vocat Justinianus, cujusmodi, inquit Scaliger, nummulos 

turcicos videre est, quos asinos appellant, aut tartarones, quos 

quadratos fuisse scribit Ordericus Vitalis2. Caucios vero ita 

dictos putat Cujacius quod cauci, seu caliculi ac scyphi instar, con¬ 

cavae sint, jure explosa Haloandri, quam temere secutus est Meur- 

sius, sententia, existimantis ita nuncupatas quod in iis cauci, seu 

calicis figura, repræsentaretur. Nummos concavos aureos, argen¬ 

teos, et æreos imperatorum Constantinopolitanorum passim videre 

est, in quibus antica pars ea est quæ est convexa. De cauco vero 

et recepta ista apud Græcos Byzantinos et Latinos recentioris ævi 

nomenclatura, plura congessimus ad Alexiadem et in Glossario. 

CIX (XCIX). 

SCYPHATI. 

Incertum autem an ad hanc monetæ Byzantinæ speciem referri 

debeant nummi quos scyphatos vocavit ætas inferior : quod a 

vero haud procul ahesse binee potissimum suadent conjectura;. 

Primo quidem quod scyphati nummi videantur fuisse imperatorum 

Constantinopolitanorum ; deinde quod ita appellatos par sit cre¬ 

dere quod scyphi, seu cauci, formam referrent : ita ut Itali, apud 

quos hæc potissimum obtinuit appellatio, quos Græci caucios, a 

cauco, ii scyphatos, a scyjjho, quod idem est cum cauco, nuncu- 

parint, cum cauci vox apud illos insolens ac minus usitata tum es¬ 

set. Jam vero ut scyphati imperatorum Byzantinorum nummi 

fuisse censeantur, facit Charta exarata imperantibus Constantino 

et Basilio fratribus anno mundi G532 ( Chr. 1024.) ind. 7, apud 

Ughellum3, ex qua hæc excerpsimus : Ut quia consuetudo est ut 

fideles recognoscant dominum suum, ct honorent de suis bonis, per 

unumquemque annum scyphatos imperiali curiœ persolvant. Ex 

quibus saltem colligitur ejusmodi nummos in thesauros imperatoris 

illatos. In Italia vero ita postea nuncupatos Siculorum ex gente 

normannica principum aureos docet Chronicon Casinense4, in quo 

• scyphati, seu , ut habet editio Angeli a Nuce, schyphati vocantur, 

ut et Bulla Anacleti Antipapæ, et altera Innocentii II pro erectione 

Regni Siciliæ apud Baronium 5 ; a quo profertur præterea charta 

alia Guillelmi, regis Siciliæ, an. 1156, quæ ejusdem scyphatos au¬ 

reos, in Apulia præsertim et Calabria, usum habuisse innuit, cum 

ibi schifati de Apulia et Calabria nominentur. 

CX (C). 

XAPArMA, STATHP. 

Ut porro pecuniam Latini, sic Græci recentiores quasvis mone¬ 

tas signatas yapdcygaxa appellarunt : ita usurpant Theophanes e, 
\ 

1 Epist. 204. — 5 L. 10, p. 791. — 3 Tom. 7, p. 1361. —4 L. 3, c. 56, al. 58. 

— 3 An. 1130, 1139, 1156; Ughell. tom. 8, p. 712 ; Vide Gloss. — 6 An. 2 Rhi- 

notm.; Anna, p. 128 ; Nicet, in Man. 1. 3, n. 6, 

Anna Comnena, Rationale Peræquatorum, Nicetas Choniates, Du¬ 

cas , Codinus , Achmes, et alii. Sed et interdum o-xaxripaç vocant, 

quod nomen Atheniensium, Macedonum aliorumque monetis aureis 

vulgo tribuitur ; <jxaxrjpa-/pu<jot) dixit Joannes Cinnamus, àpyupeovç 

crxaxnpaç Nicetas. Et Procopius ait staterem aureum confecisse 

decem atque ducentos obolos. Theophylactus Simocatta <rxaxn- 

pa? gi)aapiff.f{ov habet. Denique scribit Zonaras Nicephorum Pho¬ 

cam, cum invaluisset axaxijpa Ttavxa ßacriXixov èyxÛTicop.a cpspovxa 

Itroxip.ov eîvat xî) apxi y.ouxop.Évw, sua vopiogaxa aliorum præferri 

jussisse : et Alexium imperatorem, cum pecuniæ inopia laboraret, 

xivà xôov Sr.goaiwv l'pycov xüv yaXxovpyY|p,àxcov destruxisse, et ex 

iis crxaxîjpaç cudisse. 

CXI (CI). 

MEDALLIA. 

At cur nostri non augustorum duntaxat, sed veteres etiam quos¬ 

vis nummos omnes, quorum in commerciis nullus amplius usus, 

medallias appellent, inter eruditos conlrovertitur. Scaliger vocem 

esse arabicam putavit, quod etiamnum Arabes Christianorum mo¬ 

netas, quæ caput alicujus principis aut imaginem aliam præferunt, 

methalias nuncupent. Sic ille ad Eusebium 1 : Hpoxopiiv nos vulgo 

medaliam vocamus, Arabes etiam methalia : quod nescio quo com¬ 

mercio ab Arabibus ad Italos et Gallos delatum. Ita enim vocant 

numismata Christianorum, quæ expressum caput humanum prcefe- 

runt. Sed non advertit vir doctissimus non ab Arabibus ad Chri¬ 

stianos,sed a Christianis, seu Europæis, ad Arabes traductum fuisse 

id vocabuli : cum in Italia et Gallia monetæ quaevis medallim in- 

digitarentur, communi et ab omnibus recepta quadam nomencla¬ 

tura. Habetur enim Diploma Guillelmi D. Montispessulanian. 1103, 

in quo hæc leguntur : Sextailaricum dono vobis.et tertium dena¬ 

rium in Arquintali, et medallias, quas donant homines Montispes- 

sulani et Longobardi pro Arquintali. Joffredus2, in Historia Episco¬ 

porum Nicaeensium, aliud descripsit anni 1136 in hæc conceptum 

verba : Beddunt enim supraclicti homines annuatim decem et octo 

denarios mergolienses, et medaliam, et quatuor sextarios avenœ. 

Aliud præterea lingua Yaseonica exaratum apud Maream, in Histo¬ 

ria Beneharncnsi3 vocem hanc monetis aureis adseribi ostendit, 

quas Medailhes d'aur vocat. Denique Willelmus Brito, Ordinis Fra¬ 

trum Minorum, in vQCabulario manuscripto4 scribit obolum dici 

medaliam, id est medietatem nummi. A medalia efficta deinde 

vox meclaliata, ut a solido solidata, a denario denariata, ad desi¬ 

gnandum medallim unius proventum, de qua voce diximus in Glos¬ 

sario. Neque porro omnino difficile est hujus appellationis ratio¬ 

nem expiscari, cum ipsa semet offerat probabilis admodum con¬ 

jectura; monetas nempe ita vocitatas a metallo, quod mctail nostri 

dicunt, equo conflatæ sunt. Nemo enim ignorat antequam cude¬ 

rentur monetæ, æs et argentum et magnitudine et certo pondere 

perpensum pro nummo datum esse, neque impressam metallo figu¬ 

ram , nisi ut ponderis quantitatem indicaret, ut ait Salmasius 5. 

Sed et Paulus Venetus testatur sua etiamnum ætate in aliquot In- 

diæ provinciis levioribus metalli laminis peracta commercia. At¬ 

que inde Manilius factum metallum, quod Græcis imadicitur, 

monelas signatas vocat, ad infecti, seu àa-égou discrimen : 

Et facti mercator erit per utrimque metalli, 

Alterum et alterius semper mutabit in usus. 

I Scaliger. ad Euseb.; Jac. Gutofr. ad Cod. Th. — 2 De Nicæa. — 3 L. 5, 

c. 13, u. 3. — 4 Jonn. de Janua; W. Brit. 51S. — 1 DeUsur. p. 3S0, 454, 469, 

470. 
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Maxime vero posterioribus sæculis metallum appellarunt quasvis 

monetas, quod omnis pecunia signata tunc temporis, tam aurea 

quam argentea appenderetur, non numeraretur tantum, praesertim 

si usu esset detrita, adeo ut pro solo metallo, seu pro sola nummi 

materia acciperetur. Hinc quod monetam usualem alii, metallum 

usuale vocat Senator 1 : Ut figura vultus nostri metallis usualibus 

imprimatur, monetamque [acis de nostris temporibus futura saecula 

commonere. Quinetiam ipsis interdum nummis inscripta vox me¬ 

tallum legitur. Servat enim Gazophylacium Regium bina numi¬ 

smata ærea, quæ olim fuerunt Petri Seguini, viri de re nummaria 

bene meriti, in quorum uno métal delm. id est metallum delma- 

ticum ; in altero, quod est Trajani, in corona laurea, met. nor. id 

est metallum noricum, exaratum conspicitur. Utriusque ectypon 

describit Buterous in libro de Nummis Francicis-. Sed et habentur 

alia, in quibus praeterea vox eadem repet itur : complures enim pro¬ 

stant nummuli argentei Caroli M. in quorum parte altera crux ef¬ 

fingitur, cum hac inscriptione, carlvs rex , in altera, in ipso 

nummo medio, ^llo Habetur abus cum cruce, et hac inscri¬ 

ptione in circulo, metvllo, et in averso medio, llvm. etiam 

ejusmodi nummuli Ludovici Pii praeferunt in medio, ^v?c| iu 

alteraparte crucem cum inscriptione in circulo, metallum. Alius 

ejusdem Ludovici nummulus argenteus vocem hanc exhibet in me¬ 

dia parte aversa : in altera autem crucem cum hisce characteribus 

in circulo,■•f hlvdovv:cvs imp. Prostant denique duo alii ejusdem 

imperatoris, qui in aversa sui parte monetarios typos, seu, uti 

vocamus, cuneos binos et totidem marculos habent, cum hac voce 

in circulo, metallvm. Alter horum nummulorum in anticæ me¬ 

dio , alter imperatoris caput, cum hac inscriptione, iilvdo- 

vvicvs imp. avg. habent. Cum igitur monetæ istæ metalli praefer¬ 

rent vocabulum, inde forte accidit ut metalli nomine quaevis mo¬ 

netae a vulgo donarentur : ita ut quemadmodum in suis nummis, 

moneta, vocem inscribebant Romani, ita ejusce aevi Franci vocem 

metallvm describerent. Quae quidem quibusvis monetis, eo ma¬ 

gis videtur fuisse communis, quo non æreis duntaxat, sed argen¬ 

teis tribuitur in hisce nummis, atque adeo aureis, siquidem exsti¬ 

tere etiam niedalliœ aureae, uli supra observatum. 

CXII (CII). 

MALLIÆ NOSTRATES. 

Quinetiam admodum vero proximum est, a medalliis effictum 

a nostris vocabulum maille, quod pro monetis ex quovis conflatis 

.metallousurpatum constat. Neque enim , quod plerique perperam 

opinantur, mallice fuere semper monetae minutiores, ac vilioris 

pretii, quomodo vocem hanc hodie usurpamus : cum ex antiquis 

tabulis et monumentis certum sit argenteis et aureis perinde attri¬ 

butam. In veteri quippe Regesto Communis Ambianensis, a Joanne 

Bargulio, ejusdem civitatis clerico, descripto anno 1453, complures 

recensentur monetae aureae, quae mallice nomenclatura donantur, 

cum earum pretio : scilicet, mallice Ultrajectenses, mallice Ernoldi, 

mallice Moguntinœ ( de Mens ) et Bethunienses, mallice Rheni, mal¬ 

lice postulas , mallice cum stellulis ( mailles à estoilletes ), mallice 

treverenses (mailles au bon trievron ) et mallice au bon et mauvais t., 

id est, bono vel malo T. signatae. Alias mallias recenset Rober- 

tus Cenalis 3 aevo suo notas , mallias au chat, mallias au chien, et 

mallias de Horne, seu hornenses. Malliarum vero Florentinarum 

1 L. 6 , Ep. 7._2 P. 103; Pan', Petay. in Gnorism — 3 De Mens, et Ponder, 

nondum omnino exolevit appellatio. In Regesto Curiae Monetario¬ 

rum, quod inter duos asseres vulgo indigitant, fit mentio mallia- 

rum Laudunenmm, quae mailles Lovisienncs ibidem appellantur. 

Denique in regesto parlamenti, statuta Ludovici XI continente, 

ejusdem regis diploma describitur1 anni 1403 pro nobilitutione 

loci Cauda Vaccce dicti, ad Rupellam, in Caroli Cenomauensis co¬ 

mitis gratiam, tenendi a rege in quavis vassalli mutatione ad mal- 

liam auream pretii duorum denariorum aureorum. Hanc porro de 

malliarum nostratium appellatione sententiam attigit etiam supra 

laudatus Cenalis : Illud, inquit, dici potest, quod hi aurei nummi 

quos Gallice appellamus mailles, non ab obolari traxere originem : 

imo potius ab alia idiomatis nostri nomenclatura , quam dicimus 

médaillés, eo quod principis nonnunquam alicujus nomen prcefe- 

rant. Quibus postremis verbis satis etiam innuit sua ætate hanc 

obtinuisse sententiam de medalliis, quam ut suam protulit Scali- 

ger. Scio quosdam existimasse mallias dictas a loricarum ferrea¬ 

rum maculis, quas mailles etiamnum dicimus, quod mallice mone- 

tariæ, perinde ac loricariae, quadratae fuerint : quod quidem quam 

procul absit a vero, cuivis sani ingenii licet advertere. 

CXIII (CIII). 

MASCULI. 

Alii præterea mallias putavere esse id genus nummos quos 

masculos vocant scriptores, ac chartae veteres aliquot, ita ut pro- 

priæ fuerint comitum Pictavensium, ex hoc Goffridi Vindocinen- 

sis 2 loco : Quod si trecentos solidos Pictavensium masculorum vo¬ 

bis daret, etc. Horum etiam mentio occurrit in Tabulario Angeria- 

censi 3, et in Tabulario Sancti-Stephani Lemovicensis in Charta 

anni 1081 : Solidi ejusdem monetæ mascidincc.Ft paulo ante, solidi 

nummorum pictavinorum. Unde percipere licet masculinam et 

pictavinam monetam eandem fuisse. Quae quidem vox masculina 

in monetis admonet me ut viri pereruditi lapsum detegam, qui 

generis diversi pecuniam in Concilio Dusiacensi primo, et apud 

Hincmarum, de monetis aurea et argentea intelligendam existima¬ 

vit, ita ut aurea mascula, argentea vero feminina moneta fuerit, 

quod ex sancto Augustino stabilire nititur : quasi hæc verba de 

pecudibus utriusque sexus non essent capienda, et apud recenlio- 

res perinde ac veteres pecunia non id sonet. Porro masculi dicun¬ 

tur nummi pictavenses, non quod ii Pictavensium comitum proprii 

fuerint, sed quod ejusmodi nummi ita denominati ejus essent 

monetæ speciei quam malliam vocant, vel quod universim quas¬ 

vis monetas mallias vocarent. Quocirca si quis ejusce ævi verba 

Goffridi gallico reddidisset idiomate, indubie dixisset, trois cens 

sols de mailles Poitevines : cum horum temporum scriptores ac 

commentarienses, qui latine chartas exarare solebant, efferre se 

debere voce alia quam masculus non arbitrarentur, quod ea pro¬ 

pius accederet ad nostratem masle, quæ masculum sonat. Verum 

si qui mallias Pictavensium fuisse proprias obstinatius contende¬ 

ret , nescio an hoc casu nomenclaturae istius non esset arcessenda 

origo ab oppido in Pictonibus, quod Meille vocant : cum ex iis 

fuerit, in quibus stante secunda regum nostrorum stirpe monetæ 

cuderentur, uti docent Capitula Caroli Calvi ubi Metutum et Me- 

tullum appellatur : quod etiam firmant monetæ ipsae Caroli M. in 

quibus vox metvi.lo exarata legitur, uti annotatum supra. In aliis 

præterea ejusdem imperatoris nummis, quorum ectypon exhibuit 

Paulus Petavius senator Parisiensis5 in anticæ carolvs, in postica) 

f Vide Gloss, y. Moneta. —2 L. 1, Ep, 20. —»3 F. 47. —4 Tit. 31, n. 12. 3 In 
Gnorism, 
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vero medio, medolvs, characteribus barbaris ac Gothicis voces 

descriptae leguntur. Verum de postrema hac conjectura statuat 

quisque quod lubetId certe in confesso esse debet, quod mal- 

lianim nomenclaturam minutioribus monetis attribuant vulgo 

nostri ; id inde fluxisse, quod malliæ Pictavinæ fere semper minu¬ 

tissima? fuerint : sedet anno 1329 cudi coepisse mallias minutiores 

18 granorum legis argenti regii ad marram, ut est in veteri regesto 

Gamerae Lomputorum Parisiensis : ex quo necesse est monetas 

istas minutissimas ac vilis admodum pretii fuisse. Sed longe vi¬ 

detur probabilius mallias minutiores, seu masculos Pictaven- 

ses esse id genus monetas quam malliam pitam dicimus, id est 

1 Kcg. Noster f. 204, 205. 

malliam Pictavinam. Nam Pitœ (les Pites) dicuntur minutiores 

monetæ Pictonum, quæ Pictœ, Pictavinæ, et Pictavenses, Gallice 

autem Poitevins passim in chartis appellantur : unde vox Pitan- 

cia et Pictancia deducta postmodum, quæ Pictœ, seu Pictavinæ 

unius valoris rem significat1 : nam toto cœlo aberrant qui a Pitta¬ 

ciis etymon deducunt, quod in Glossario plenius probavimus. Hæ 

porro Pitœ, seu Pictœ, adeo minutæ erant, ut Willelmus Nangius2, 

verba faciens de quadam ad oculi caudam seu angulum macula, 

eam dixerit fuisse ad modum punctura pulicis rubeam, et latam 

sicut una Pictavina. 

1 Vide Gloss. —2 In S. Lud. p, 394. 



CONSTANTINI 
IMP. BYZANTINI 

NUMISMATIS ARGENTEI EXPOSITIO1, 
* 

JOSEPHI SCALIGERI JUL. CÆS. F. 

EX LITERIS ILL. Y. JOS. SCALIGERI AD MARQUARDUM FREHERUM. 

Tui nummi stemma omne è?covuy.ta-àij.rjv. Judicium de eo meum 

seorsim hic habes. Dixi quod sentio, non quod fortasse tibiprobabo. 

Non potui tamen hanc operam denegare, magis quia exegisti a me 

quam quod sententiai de eo tuce aliquid adjiciendum a me existi¬ 

maretur. Vale. Lugduni Batavor. xiv. I;al. martii juliani. cio io cii. 

(Scaliger. Epistol. lib. 3, ep. 223.) 
Ex aliis. Scis, mi Frehere, quid de tuain\Aprum X iphian diatriba 

judicem ? Nihil potuisse verius dici, nihil exquisitius ; plane persua¬ 

sisti mihi.... De illo autem grandi nummo tuo Constantini non pos¬ 

sum satis mirari qui factum sit, ut ex uno latere recentissimi sce- 

culi, ex altero vetustissimi moris Ecclesiae vestigia in eo exstent. Sed 

quando illa tua de Lupoduno et Mosella Ausonii monumenta prodi¬ 

bunt ? Avide exspecto, eoque magis quod nihil nisi eximium a te spe¬ 

rare possumus. Vale. ix. kal. martii juliani. cm J3 cui. ( Jbid. 

ep. 224. ) 
i Vide Tabellam 4. 

JOSEPHI SCALIGERI COMMENTATIO. 

Nummus ingens argenteus clarissimi viri Marquardi Freheri, 

quam recens sit, argumento sunt characteres arithmetici 234, 235 

qui ante trecentos aut paulo plures annos ab Arabibus ad nos trans¬ 

ierunt , ac primo quidem dissimiles his nostris hodiernis, postea 

memoria proavorum hac forma interpolati quæ hodie nobis in usu 

est. Itaque nummus hic cusus aut conflatus est non illo saeculo 

quo ii a Christianis recepti sunt, sed illo quo interpolati : hoc est, 

memoria proavorum. Præterea, an unquam a Graecis usurpati sint, 

merito ut dubitem faciunt libri multi astronomici, logistici, et 

computorum ecclesiasticorum paulo ante aut post eversionem im¬ 

perii Constantinopolitani conscripti, quorum omnium numeri non 

his peregrinis characteribus concepti sunt, sed literis Graecis. De¬ 

nique illos characteres primi omnium Christianorum Hispani a 

Mauris, ab Hispanis reliqui Latini Christiani, ab illis Graeci acce¬ 

perunt. Et quidem concedamus accepisse, ii tamen apud Graecos 

nunquam vulgo noti fuerunt : ut non opus fuerit eos in hoc nummo 

cudere , ut a paucis tantum intelligerentur. Nobis igitur constat re- 

centissimam quidem nummi conflaturam esse, formas autem incu¬ 

sas et vetares esse, et ex aliquo vetusto libro aut pictura alicujus 

Ecclesiae desumptas, cujusmodi multas hodie in gemmis, novitiæ 

quidem caelaturae, sed vetustissimi argumenti, videmus. Nunc de 

formis ipsis agamus. Non audio clarissimum virum Abrahamum 

Ortelium, qui partem imperatoris equitantis laudabat, tanquam 

non recentem, aversam voùeùoswç suspectam habebat. Nos contra 

sentimus ; aversae partis argumentum longe vetustius, quam il¬ 

lud imperatoris equitantis, judicamus, cujus pedibus subjectae sta¬ 

pedie et omnis ornatus equi quam novitia res sit satis produnt. 

Aversae partis stemmata non uno verbo explicari possunt. Prius¬ 

quam igitur ad explicationem aggrediamur, sciendum apud vete¬ 

res Christianos symbola jxu<rr/ipiw3r) alia atque alia fuisse, pro ra¬ 

tione temporum ac diversitate nationum. Ratio temporum primum 

nullam formam humani .vultus, sed aliarum rerum admittebat : 

postea etiam humauæ formæ admissae. Nationes orientales alia ha¬ 

buerunt, alia Occidentis Ecclesiae, in quibus nullum symbolum fuit 

sine cruce, ut neque Orieutalibus. Sed in Occidentali Ecclesia crux 

statuebatur minio lita, ut Christi fusum sanguinem designaret. 

Cacumen crucis corona cingebat cum purpureis lemniscis, adjun¬ 

cta etiam palma; utrumque vr,o]TY)ptev debellati hujus saeculi, et 

mundi triumphati, aut martyrii acquisiti erat. Hoc simplex ab initio 

erat stemma crucis. Adjectum postea Trinitatis Mysterium, post 

debellatum impium Arrii dogma. Patrem Deum designabant verba 

ex rutila nube erumpentia : hic est filius meus dilectus. Fi¬ 

lius Deus agni, Spiritus Sanctus Deus columbae specie significaba¬ 

tur. Alii etiam alia parerga apponebant : xn columbas, quibus apo¬ 

stolos volebant intelligi, quatuor flumina ex rupe manantia. Rupes, 

seu petra, est Christus, fluenta quatuor Evangelistæ aut Evange- 

1 ia ipsa. Haec erant symbola simplicissima illorum temporum, quum 

formas rerum, aut animalium, non autem humanas auderent pin¬ 

gere. Nam anchoram, navem, piscem, columbam sculpebant, aut 

pingebant : hominem non item, où yàp, inquit Clemens, elScMwv 

TTpôatoua èvaJtOTOjrtoTs'ov oîç xai %o 7tpo(jé^£iv àuet'pYivat. In aversa 

autem parte nummi propositi duæ mulieres sunt : ex quo apparet 

symbolum non esse vetustissimorum temporum. Argumentum ta¬ 

men ostendit non esse infimæ vetustatis. Primum igitur ingens so- 
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lium, aut instar solii conceptaculum nihil aliud est quam hortus 

ille conclusus et fons signatus in Cantico Canticorum, per quem 

sacrum regenerationis lavacrum designatur. Ambrosius : His igi¬ 

tur sacramentis pascit Ecclesiam suam Christus, quibus animee fir¬ 

matur substantia. Meritoque videns profectum ejus gratiœ concinen¬ 

tem dicit aci eam : Quam decora, etc, Hortus conclusus, soror mea, 

hortus conclusus, fons signatus. In medio hujus -x.oXup.6r,8pa; exstat 

minus labrum, quod verius dixeris hortum conclusum. Nam ex eo 

enascitur lilium convallium juxta illud : Ego sum flos campi, et li¬ 

lium convallium ; de quo loco Hieronymus ad Demetriadem. Decem 

germina aut fructus emittit. Origenes homilia xvi in Genesim : .4t 

vero Israeliticus honorat decadem perfectionis numerum. Decem enim 

verba legis accepit, et Decalogi virtute instructus ignota mundo 

huic sacramenta divina largitione suscepit. Sed et in Novo Testa¬ 

mento similiter venerabilis est Decas, sicut et fructus Spiritus denis 

exponitur germinare virtutibus. Non potuimus dare magis idoneum 

interpretem. Inter lilium erecta est crux instar ligni vitae, e cujus 

cacumine quatuor columbæ totidem fluenta eructant. Ea sunt qua¬ 

tuor Evangelia : quemadmodum in Ecclesia Occidentali quatuor 

fluenta e petra manantia idem signiticabant. Columbae sunt quatuor 

evangelistæ. Et hoc quoque cum Occidentali Ecclesia facit, quæ per 

columbas coronam crucis circumstantes apostolos intelligebat. Pau¬ 

linus : 
Cui coronæ sunt corona apostoli, 
Quorum figura est in columbarum choro. 

Atqui duo ex evangelistis sunt apostoli, duo apostolorum admini¬ 

stri. Aqua illa quæ instar silanorum ex columbis fluens solum 

complet, est aqua baptismi : et denique omnia reliqua sunt sequela 

baptismi. Primum duæ columbæ sunt in latere solii, interjecto ser¬ 

pente, superincumbente leone. Sed columbæ cum serpente per se 

considerandæ sunt, postea serpens simul cum leone. Columbæ 

cum serpente est id quod Dominus a regeneratis exigit : Estote pru¬ 

dentes ut serpentes, simplices ut columbæ. Hoc enim baptizatis occi¬ 

nebatur. Ambrosius, libro de iis qui initiantur mysteriis, capite iv, 

post alia : Simul et eorum qui baptizantur, non in specie esse debet, 

sed vera simplicitas, unde et Dominus ait : Estote astuti sicut serpen¬ 

tes, et simplices sicut columbæ. Unde manavit illud in vetere Ec¬ 

clesia proverbium : Meyvusiv Tri ixepurcepS xàv 5<piv. Clemens Stro¬ 

mate septimo ( pag. 882) : Oùx 5pa sniOupcfaei xtvôç éxépou 6 ëxtov àva- 

7rau6p.evov xov 0eâv. aùxfy.a Ttàvxa xà èpjxoSùiv yaxaXiTxfov xai 7ià<jav 

irspiGTïûaav aùxàv üXï]v ÛTtepvicpavviaaç xsgvsi 8ià xrjç £7U(TXï)|X.ïiç xov o0- 

pavàv, -/.ai. SteXOfbv xà; 7ivsup.axixàç oCiaia;, xai nàtxav àp/rjv, '/.ai e?ou- 

cîav, (Xxxxsxou xüv Opâvwv xtov ay.pcov, in' èxeïvo gôvov tÉp-evo;, sç b zyvio 

p.6vov. pul;aç ouv xrj Txspuxxcpa xov ôptv, xsXeito; àpa xat euouvctoVixo}; 

ßiot, mtjxiv eXxtiSt yepàua; ixpà; xrjv xoO p.ÉXXovxoç ouxey.Sojcôv. Ait ho¬ 

minem qui habet àva7tavô[j.evov xôv 0eèv,et omni impedimento 

mundanarum rerum renunciantem ( quis est ille, nisi à <ptoxnrBei; et 

baptismo regeneratus? ) miscere columbam serpenti : quod et loco 

Ambrosii adducto convenit, et rationem tacite reddit columbarum 

cum serpente subter limbum colymbethræ positarum. Leonis vero 

cum serpente consideratio pertinet ad victoriam de orco et diabolo. 

Chrysoslomus, in Psalmum xcii i : Quis est iste Leo ? qui de tribu Jucla 

vicit leonem et draconem, qui significatus est in Psalmo? Item : 

Diabolus, qui delectatus est in primo homine captivato, exinde 

captivatus est, Christo resurgente glorificato, qui conculcavit leonem 

et draconem. Quare non possumus ignorare cur draco serpenti 

subjectus sit. Assident solio utrinque oppositae invicem femiuæ 

duæ in sellis, anus stolata, et puella nuda , nisi qua velat ea quæ 

pudor celare jubet. Anus est Fides, puella Spes. Anus fingitur, quia 

antiquior lege. Abraham prima credenlum via, ut canit Prudentius, 

CANCII GLOSS. T. VII. — ( DISSERT. ) 

longe antiquior Mose. Unde et fides Tertulliano in Marcionem 

victrix vetustatis dicitur. Manu apprehendit, quia fide apprehendi¬ 

mus quæ oculis subjici non possunt. Stolata est, quia Baptismus 

vocabatur fidei vestimentum x ut Tertullianus scribit cap. xm libri 

de Baptismo. Et capile xn,induere baptismum dicit. Contra Spes et 

puellari specie est, quia semper viget; et nuda, quia omnibus ter¬ 

renis renuncians, expedita tendit ad cœlum xtXirav xyjv ntgianüxrX'/ 

öXrjv, ut loquitur Clemens, ûuepïiçavïiixaaa. Ideo aversantis habitu 

est, et canem tanquam omnes blanditias sæculi calcantis, aut omnes 

adlatrationes hostium christianæ pietatis. Ideo quemadmodum ca¬ 

nem calcat, sic colludit cum columba , quam manu dextra prehen¬ 

dit, simplicitatem unicam sibi cordi esse significans. Merito autem 

conjunguntur ambæ, quia altera sine altera non est. Chrysostomus 

in caput xm prioris ad Corinthios, commate ultimo, in editione 

latina : Quæ duo, id est, Fides, et Spes, ita certa sibi mutua vice 

conjuncta sunt, ut altera sine altera stare nonpossit. Quicquid enim 

Fides credendo acquirit, hoc Spes sustinendo prœsumit. Quid quod 

veteres Novum Testamentum fidei symbolum esse dicebant, ve¬ 

tus autem spei? Paulinus : 

Lex antiqua novam firmat, veterem nova complet, 
In veteri spes est, in novitate fides. 

Denique quid a cathecumeno exigebatur? Fides. Credo in Deum 

Patrem, Deum Filium, Deum Spiritum Sanctum, etc. Spes : Spero 

resurrectionem. Inde illa in vetustissimis monimenlis Christiano¬ 

rum : CREDO VIVERE. SPERO RESURGERE. DEPOSITUS IN SPEM RESUR¬ 

RECTIONIS. Quin etiam non solum has duas conjugebant poetæ Gen¬ 

tium, sed etiam et Fidem vestitam et anum inducebant. 

Quam Spes et albo nuda Fides colit 
Velata panno. 
Item : Cana Fides et Vesta. 

Cana igitur Fides et velata panno, ut hic et conjuncta Spei. 

Inde Clemens 7xapoip.iax5>c dixit txiotiv èXmSi xepacat, quemadmo¬ 

dum dixerat x-q nepio-tepa xov ôçtv, alludens nimirum ad 

hæc vetusta symbola. Pone sellas utriusque astant singulæ aquilæ, 

renovationem hominis per baptismum significantes; quod per¬ 

cepto baptismo dicerenturinstaraquilæ renovati. Ambrosius de Ini¬ 

tiandis, capite vin : Ilis abluta plebs dives insignibus, etc. depositis 

autem inveterati erroris exuviis, renovata in aquilæ juventutem, etc., 

ut nihil sit in hac nummi parte aversa, quod non ad sacramentum 

baptismi et catechumenos pertineat. Postremo totus apparatus 

istius præstantissimi symboli clausulam habet felicitatis regni 

Christi, sub quo securitas ab omni nocumento promittitur capite xi 

Isaiæ, commate 8, ubi dicitur puerum cum aspide collusurum. Ideo 

in labri, quod exstat supra aquam, latere visitur puer cauda serpen¬ 

tes duos apprehendens, ct secure tractans sine noxa. De quo ele¬ 

ganter Tertullianus in Hermogenem, capite xi : Quum restituta in¬ 

nocentia, et integritate conditionis, pecora convixerint bestiis, et par¬ 

vuli de serpentibus luserint, etc. ; iv in Marcionem, cap. xxiv : Sed 

bene, quod Creator hanc potestatem etiam parvulis per Esaiam re¬ 

promisit, conjicere manum in cavernam aspidum, etc. Et utique sci¬ 

mus salva simplicitate Scripturæ, nam nec ipsœ bestiæ nocere potue¬ 

runt ubi fides fuerit, etc. Infra : Jam time eidem viæ, id est, fidei, 

hanc evacuationem et subjectionem bestiarum pollicetur. Propter 

fidem igitur hoc symbolum pueri et serpenlum appositum. Quare 

vides omnia inter se apta, ut aliud-ex alio pendeat. Quam vetusta 

hæc sint, et quam falsus fuerit, doctissimus vir, qui aversam par¬ 

tem hujus numismatis suspectam habebat, ex iis quæ disputavi¬ 

mus , et ex aliis, quæ longe plura afferri poterant, colligi potest. 

Nobis satis hæc erunt, dum doctiora judicia aliquid melius in me¬ 

dium afferant. Itaque hactenus. 
20 
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N. V. MARCO YELSERO, IIVIRO PRÆF. AUG. YIND. MARQUARDUS FREHERUS S. 

Verum, dico. Nemo est ad quem mittere mea tantum gestiam simul 

et trepidem. Ita mihi et candor humanitasque tua illicio est, et ju¬ 

dicium formidini. Neque satis pudorem solvit ista scriptiuncula, 

utut argumenti non vulgaris /iducia se attollens. Sed nimirum quem 

alium petebat nobilissimum antiquitatis pignus, quam omnis ele¬ 

gantia et eruditionis arbitrum ? Et ut palmam artis ferat, qui cestro 

gemmam scalpsit ; ita qui vel plumbo inclusam, commodius tractan¬ 

dam visendamque exhibeat, nihil peccaverit. Tu quiquid opella, non 

aquus minus quam catus astimator accipies : neque nescius, parvis 

tabellis grandium summarum obligationes contineri, et festuca levi 

agros ingentes tradi solere, magni in te affectus et cultus certum pi¬ 

gnus habebis. Vale V. C. 

JANUS GRUTERUS. 

Nomine quum magnus magnos Constantius inter 

Induperatores Induperator ovet : 

Atque idem morti det aprum nimis undique magnum, 

Gemmaque item hoc graphice nonnisi magna notet : 

Jure tuae illa modo famae, Velsebe, dicantur, 

Teutona quo majus non habet ora decus. 

Sed neque magna, Fbehebe, tot inter agis minor, imo. 

Imo ipso tete nunc quoque major ades. 

Gregorius Nazianzenus in ea oratione qua Juliani imp. (quem 

Constantius hic noster caesarem fecit, successoremque habuit) im¬ 

pietatem et vanitatem pro merito exagitat, ubi ad imaginum illam 

et statuarum ambitionem venit, in quibus ipsi principes adorari 

.gauderent, ait 3 Imaginibus illis alios aliud quid imperatorum ap¬ 

pingere solere : hos quidem civitates clariores dona ferentes; alios 

autem Victorias capiti serta imponentes, nonnullos militiae pree- 

fectos eos adorantes ; quosdam barbarorum devictorum, et pedibus 

provolutorum, seu casorum figuras : oE 8s ( addit denique ) Orjp090- 

vi'aç -/.ac eOffxoxca;. Utramque gloriolam exprimens quam belluarum 

isti confectores affectabant : et audaciae roborisque in adgrediun- 

dis depugnandisque feris, et solertiæ dexteritatisque in excipien¬ 

dis, figendis, collocandis : Herculis nimirum pariter Phoebique 

1 Vide Tahellam 2. — 2 (* Hæc, ut notat Bottarius , auro contra æstimanda 

gemma, postquam plurium fortasse imperatorum gazophylacia exornavit, in 

potestatem tandem venit regis Gallïarum, qui eam dono dedit cuidam nobili, 

invictoquesuorum exercituum duci, in grati animi testimonium præmiumque 

et remunerationem pfro parta victoria. PJunc autem, post varios casus atque per¬ 

mutationes, ad manus pervenit marcliionis Alexandri Rinuccïni, patritii floren¬ 

tin], omnium elegantiarum amantissimi, qui eam magno redemit. Pendet au¬ 

tem 53, ut vulgo dicunt, caratos, et colore nitidissimo splendet, et magnitudini 

omnino respondet typi illius quem dedit Cangius $ verum magis adfabre et ele¬ 

gantius excusa est,) — 3 Orat. IV, cap, 80. 

imitatores.Obvia in historiis exempla, non otiosorum tantum et 

væcordium, quibus ista cura et ostentatio fuit, Neroni, Commodo, 

Domitiano ; sed et laudatorum principum, quibus remissio, ut Tra¬ 

jano, Hadriano , Antonino, Alexandro, et huic Constantio. Nec 

remissio tantum, sed vero utilis labor habitus, et principe dignus, 

liberare noxiis feris regionem. Plinius ad Trajanum : Quœ remissio 

tibi, nisi lustrare saltus, excutere cubilibus feras, superare immensa 

montium juga, et horrentibus scopulis gradum inferre, nullius 

manu, nullius vestigio adjutum ; atque inter hæc pia mente adire 

lucos, et occursare numinibus. Olirn hæc experientia juventutis, 

hæc voluptas erat : his artibus futuri duces imbuebantur ; certare 

cum fugacibus feris cursu, cum audacibus robore, cum callidis 

astu : nec mediocre pacis decus habebatur, submota campis irruptio 

ferarum, et obsidione quadam liberatus agrestium labor. Usurpa¬ 

bant gloriam istam illi quoque principes qui obire non poterant ; 

usurpabant autem, ut domitas fractasqne claustris feras, ac deinde 

in ipsorum quidem ludibrium emissas, mentita sagacitate collige¬ 

rent. Sed praesertim in apris, ferocissima et violentissima ferarum, 

virtutis venatoriae palmam posuerunt, ut de fatali Diocletiani apro 

legimus, et multa in numismatis rei memoria ; et Valentiniani ju¬ 

nioris imperat, de leone confecto signum marmoreum Ausonii 

epigrammate celebratum videmus*. 

Neque satis ex ære nummos, marmore statuas, monumenta ta¬ 

lium facinorum principibus fecisse, sed ad gemmas etiam hoc ar¬ 

gumento nobilitandas assentatio laborem protulit : quæ et pretio 

suo monimenti gratiam apud illos augerent, et durabilitate immor¬ 

talem apud posteros memoriam promitterent. Hinc elegans Pané¬ 

gyristes aeternandorum Theodosii gestorum puram pictoribus pari¬ 

ter cum poetis demandat1 : Huc totus, pii vates, doctarum noctium 

conferte curas , hoc omnibus linguis literisque celebrate ; nec sitis 

de operum vestrorum perennitate solliciti : illa quam prœstare hi¬ 

storiis solebatis, ab historia veniet æternitas. Vos quoque, quibus 

secunda sors cessit dare famam rebus, artifices, vulgata illa veterum 

fabularum argumenta despicite : Herculeos labores, et modicos Li¬ 

beri triumphos, et Anguipedum bella monstrorum. Hæc potius, hæc 

gesta soieries manus ducant : his fora, his templa decorentur; hæc 

ebore reddantur, hæc marmore, hæc in coloribus vivant, hæc in ære 

moveantur, hæc gemmis augeant pretium. 

Hoc ex genere Sapphirus ista fuit : quæ ut in se vulgaris non 

erat ( ipsa enim vel pura, absque cælaturæ aestimio, tam rara ma¬ 

gnitudine, quain coloris vere caerulea serenitate, non parem, non 

secundum admittit), ita nominatim honori Caesaris delectam, ipsi- 

que a provincia aut procerum aliquo oblatam verisimile est. Cum 

1 Latin. Pacatas. 
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hanc gemmam præ aliis gratam principibus etiam Epiphanius scri¬ 

bat 1 : vE(7ti 0aup.a<jx0; 6 Xîôoç xal EÙEiSsaxaxoi; xaî ^apisaxaxoç. 

5io xat tv xat; j(Xi86<n xat ôpp.tcxotç xaxaxtOÉaar xoùxov, paXiaxa 

o! ßaarXEl;**. Et quis seit, an nouvel ipsa, vel simile ejus quid aliud 

sub magni illi Nazianzes Antistitis oculos venerit : qui quidem in 

eadem provincia et natus fuit, et episcopatum obtinuit, in qua me¬ 

morabili ista 0Yipoç(m'a cum laude defunctum Constantium au¬ 

gustum videmus, etsi alibi non legimus. Nec ad rem tamen parum 

facit, quod Ammianus Marcellinus scribit2 : Nec minore studio se- 

quuti legali heee secum ferentes , intenti ad viandum, morasque per 

Italiam et Illyricum perpessi diuturnas et graves, tandem transfre¬ 

tati bosphorum, itineribusque lentis progressi, apud Ccesaream 

Cappadocice etiam tum degentem invenere Constantium, Mazacam 

antehac nominatam, opportunam urbem et celebrem, sub Argcei 

montis pedibus sitam. Et postea : Equitandi et jaculandi, maxime- 

que perite dirigendi sagittas , artiumque armaturas pedestris per¬ 

quam scientissimus. Et infra : Brevissimis cruribus et incurvis, 

unde saltu valebat et cursu. Et Sext. Aurelius Victor de eodem : 

Placidus clemensque pro negotio, Ut er arum ad elegantiam pru¬ 

dens , atque orandi genere levi jucundoque ; laboris patiens, ac de¬ 

stinandi sagittas mire promptus. Idem in Epitoma : Mirus artifex 

in sagittis ; a cibo vinoque et somno multum temperans ; patiens 

laboris, facundias cupidus. Habemus enim quod volumus, venatio¬ 

nis proprias artes dotesque habuisse : apud Cæsaream Cappadociae 

diutule moratum; ubi specimen se dignum illius eùaxo/iaç, in exi¬ 

tiabili apro regionem infestante tollendo, applaudente illa edidisse, 

spectatissimus lapillus hic fidem facit. 

Sed quid vetat Romani neque per omnia illaudati principis vena¬ 

tionem heroicam considerare exactius? eum ignoti juvenis cruoOri- 

pav tam accurato stylo depingat, penicillo describat nobis Philo 

stratus3. Belluam ante omnia mihi inspicite : quam vasto corpore , 

quibus setis, quo rostro, quo dente metuenda, plane digna, quæ 

non plebeia manu caderet. Nec Erimantheo aut Calydonio minorem 

aut mitiorem cernis 

.aprum, quanto majores herbida tauros 
Non habet Epirus, sed habent Sicula arva minores. 
Sanguine et igne micant oculi, riget horrida cervix, 
Stantque velut vallum, velut alta hastilia selæ j 
Fervida cum rauco latos strictore per armos 
Spuma Huit ; dentes æquanlur dentibus Indis ; 
Fulmen ab ore venit, frondes afflatibus ardent. 

Hesiodicam illam descriptionem implet 'K : 

Olo; 6’ ev ßvjerccp; ôpeo; yjjXtr.ac, irpoïSscrQac 

Ka7tpo; ^auXtoSatv cppovéet 0up.<o p.axé<raa0at 

’AvSpàat 0r|peuxrjç, Ùrjyst 6s xe Xeuxov ooâvxa 

Aoxgtü0Ei;, àçpà; 8e uepi crx6p.a p.acmx,6covxi 

Asîëexat, ôctcte 6s ol 7tupi Xap,itsx6amt e(xxï)v, 

’Op0à; 8’ êv Xoqxrç çptoaei xpl^aç àpepi xe Seiprjv. 

Nihil hic de aprorum ira et ferocia ex Aristotele et Æliano refe¬ 

remus, nihil de ignito et fulmineo eorum dente ex Oppiano. Utut 

Plinio 5 fides constet, qui apros indicos dentium flexus cubitales 

habere scribit, hunc quidem Cappadocem iis telis quæ Graeci x<*v- 

XtoSévxaç vocant, insigniter armatum fuisse; quibus ceu falce aut 

machaera obvia quaeque meteret, sterneret, consecaret, notabile no¬ 

men arguit6 ; quod a popularibus saevitiem expertis ei inditum 

existimare licet, marini nec ignoti piscis, cui natura 7 

... ÔTtèp yévUV È(JXY)pt?EV 
'Op0iov, aùxôpptÇov, àxaxpivov, oüxt aiSrjpou 

1 DeXII Cem. —2 Libr. 20. — 3 Icone 29, libr. 1. —4 ln Scuto Hercul. vs. 386 

ed. Didot. — 5 Lib. 8, c. 52. —6 S1>I>1AS. —7 Oppian. 2. Halieut. vs. 464. 

«hàcryavov, àXX’ àSàgavxoç irsoa0Evsç’oêptfiov àop. ’ 
Où xeîvou xpuÔEarjav, ÈTnêpiuâvxoç àxcoxrp/, 
Oùoè p-àXa oxôpsr) iratr) X10o; oùxr,0Et<ja. 
Toit) ot Çapivri; xe uéXei nvpôaaaa x’ Èptorj. 

Hunc talem quantum provinciæ in segetibus, vineis, olivetis (un¬ 

de prorumpentem videmus), imo et armentis, damni et pauperiei 

dedisse putamus ? Kaî Opto xà spya xoo 0Y)ptou. xat xàç iXataç è£o- 

pcopuye, xà; àairEXou; Èxxéx|ay|xe, xat oùSè aux-qv xaxaXÉXotixEv, où8è 

p^Xov, où8e pr)Xàv0r]v • 7tàvxa 8s s?^pï]X£v Èx xîjç yqç ' T(* g-èv àvopùx- 

xtov, xoTç Ss ÈpixtTtxwv, xoïç Ss uapaxvwgEvoç. 

Et modo crescentes segetes proculcat in herba ; 
Nunc matura metit fleturi vota coloni ; 
Et Cererem in spicis intercipit : area frustra, 
Et frustra spectant promissas horrea messes. 
Sternuntur gravidi longo cum palmite fœtus, 
Baccaque cum ramis semper frondentis olivae , 
Sævit et in pecudes : non has pastorve canisve , 
Non armenta truces possunt deferende tauri. 
Diffugiunt populi, nec sese in moenibus urbis 
Esse putant tutos, donec Constantius ipse, etc. 
Lecta manus juvenum caluere cupidine laudis. 

'Opto Sè aùxov xat xt)v xafxrjv cpptxxovxa, xat uüp èp.ëXÉ7covxa, xat ol 

ooovxe; aùxoù itaxayoüaiv sep’ Ojiâç, ii> yevvatot *. 

Jamque aper excitus medios violentus in hostes 
Fertur, ut excussis elisus nubibus ignis. 
Sternitur incursu nemus, et propulsa fragorem 
Silva dat, exclamant juvenes, protentaque forti 
Tela tenent dextra lato vibrantia ferro. 
Ille ruit spargitque canes, ut quisque furenti 
Obstat, et obliquo latrantes dissipat ictu. 

Et progressum quidem certaminis suo jam quilibet sibi fingat 

arbitrio, aut a similibus exemplis. De Severo imperatore scribit e 

Dione Xiphilinus , cum Nisibin venisset, aprum reperisse maxi¬ 

mum, qui magno impetu equitem dejecerat atque interfecerat, 

dum is viribus confisus conaretur ipsum ; tandem vero triginta 

militum opera captum cæsumque, ad Severum fuisse perlatum. 

Venationem suam Pisanam ita eleganter describit Gl. Rutilius : 

Otia vicinis terimus navalia silvis, 
Sectandisque juvat membra movere feris. 

Instrumenta parat venandi villicus hospes, 
Atque olidum doctas nosse cubile canes. 

Funditur insidiis et rara fraude plagarum , 
Terribilisque cadit fulmine dentis aper : 

Quem Meleagrei vereantur adire lacerti, 
Qui laxet nodos Amphitryoniadae. 

Tum responsuros persultat buccinacolles, 
Fitque reportanti carminfe præda levis. 

Telorum quoque ad hanc rem non unum genus, jacula, hastae, 

hastilia, conti, enses, cultri, venabula : quorum alia jactu mittun¬ 

tur et vibrantur, alia manu inferuntur et defiguntur 2. Nimirum 

tutior ratio, primo hastis missilibus praeludere aut experiri, quæ 

vulnere saltem debilitent feram, si non sternant. Neque aliter Me¬ 

leager ipse, de quo ita Naso : - 

At manus Œneidæ variat, missisque duabus, 
Hasta prior terra, medio stetit altera tergo. 

Neque ille apud Philostratum, eques licet : ’AirovEÜaav xoö iwixou 

XÔ pEipàxtov, xal êç xà SeÜux xXïvav, acprqat xvj yaipi ndaij, xal (îàXXst, 

xov aüv xax’ aùxo paXiaxa xo auvâuxov xqv ixXàxïjv xy) oépifl. Idem in¬ 

signi quadam in gemma apparet, cujus ectypon ad me Patavio 

misit eruditissimus vir Nicolaus Fabricius : nimirum eques hastam 

intentans apro irritato, jam alteram in tergo fixam habenti, non 

1 Philostr. Imag. lib. 1, cap. 27,'S 1, ed. Didot.— 2 Gratius Cyneget. 
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sine literis, Apr. Et in denario Getæ mviri i una parte Diana pha¬ 

retrata conspicitur, altera aper a cane exagitatus, hastile tergo 

impactum ferens. Noster quidem Constantius neque militibus et 

multa comitum manu cinctus, neque equo sublimis hic conspici¬ 

tur; et ut canes , retia, tela ei non defuisse credimus, ita manus 

potissimum lacertorumque fiducia ferum comminus adgressus ap¬ 

paret, 
.hostemque irritat ad iram, 

Splendidaque adversos venabula condit in armos. 

Idem 5 in Nerone, Tito , Commodo subinde repraesentant nummi. 

Idem de Anthemio prædicat Sidonius, cui puero ludus fuerit 

Inventas agitare feras, et fronde latentes 
Quaerere, deprensasmodo claudere cassibus artis. 
Nunc toto penetrare veru; tum saepe fragore 
Laudari comitum, frendens cum bellua ferrum 
Ferret, et iratos exirent arma per armos. 

Atque en Constantium, ne quid artis venatoriae in isto discrimine 

abesset, eo ipso statu, nixuque corporis, quem peritissimus ma¬ 

gister praescribit ; læva telum dirigente, dextra urgente , et pede 

utroque brachium suum juvante. Sed quin verba adscribimus artis 

a magno imperatore olim traditæ, a magno hic præstitæ 3 : ETxa 

ôaxi; àv i§ xûv Tiapâvxcov èpuEipoxaxo; xai ëyxpaxsaxaxo;, xxpoaEXOovxa 

ex xoù 7tp6o0ev tü 7tpoëoÀfcp 7raîeiv. Èàv Sè p.9) ßouXrjxai àxovxiÇ6p.Evo; 

xat ßaXXopsvoi; xaxaxEÏvat xàv TxepiSpopov, àXX’ ÈTtavtsî; s/7] upà; xàv 

Tipoatovxa TtepiSpopriV TtotoOgevo;, avayxv], öxav oùxoj; Èyji, Xaêovxa xà 

TtpoêàXtov Txpooteva;, Ij(S(r6ai S’ aùxoù xï) ptiv XElPl àptaxepôc 7xpà<j0£V, 

xî] S’ ixépa ôixiaOev ' xaxopOoï yàp pèv àptaxEpà aùxoù, 8k Se^ià èitep.- 

ëàXXe; • ÊTipOO06V 8è ô ixoù; ô piv àptcrxEpà; atxxlaOa) x^ X£tPl àptovùpcp, 

à 8È 8e|ièç x^ èxépa. 7xpo<ri6vxa 8à TtpoëàXXeaOai xà TxpoëàXtov prj TioXXcp 

p.s£![a> ôtaëàvxa r) ÉpwtaXiv È7rt<Txpsipovxa xà; TtXEupàç xà; EÙwvùpou; èni 

xrjv XEÎpa xrjv eùtovupov, eTxa EÎ<jëXÉ7tovxa et; xo ôppa xoù ÔYjptou, ÈvOop.où- 

pevov xrjv xwiaiv xrjv àixà xîj; xeçaXrj; xîj; èxe£vou. Denique quod su¬ 

premam EÙcrxoxtaç laudem implet, non temerarium fortuitumque 

infert ictum, sed vulneri cate locum deligit, delectum valide pene¬ 

trat, ex eadem disciplina : Ilpoaçépstv 8è îiàXtv xàv aùxàv xportov xat 

jxpoxeïvat èvù>; xvj; (bp.07xXàxv); ig Èffçàyï] xat àvxEpEtaavxa ÈyEtv Èppo>ps- 

vw;. ô 8’ ùxà xoù pévou; Ttpoenrt, xat et pv) xcoXùotev ot xvtoSovxe; xrj; 

Xoyx'OÇ, àçtxâix’ âv Stà xrj; pàëSou TxpocoScôvJaùxàv xxpà; xàv xà 7xpoëàXtov 

ëxovxa. Hoc est, quod Philostratus signanter dixerat, pàXnxxa xà 

ouvàixxov xrjv 7xXàxv]v xÿ] Se'p^. Et Homerus de Ulisse 4 : 

Tàv 6’ OSuaaeù; oùxrjae xu^tov xaxà Seljtàv wpov. 

Macte igitur virtute ! Constanti, qui ( ut epigrammatarii verbis 

utamur)5: 
tam certo venabula dirigis ictu : 

Et tua Cappadocem collocat hasta suem. 

Utique non sine præsenti ope Dianæ : quæ cælaloris ingenio pone 

astat, telum et ipsa gerens, nescio quid satagens. Illam enim ve¬ 

natricem et àypoxlpav noscere videor ex habitu : quam ita suc¬ 

cinctam in nummis videmus, et statuis 6. Minutius Felix Octavio 7 : 

Diana interim est alte succincta venatrix, et Ephesia mammis mul¬ 

tis et verrucis exstructa. Si modo paganum numen religioso prin¬ 

cipi apponere conveniebat, et non potius aliquem comitum socio- 

1 ApudChoul. pag 89. —2 Apud Æn, Vico Erizzo. — 3 Xenoph. in Cyneget. 

L. 2, c. 10. — 4 Odyss.T; — 5 Martial, —6Choul. pag. 89. — 7 Lib,2. 

rumque (quod doctissimo itidem viro, Laurentio Pignorio pla¬ 

cuisse video 1 ) interpretamur, præ terrore refugientem, nec con¬ 

gressum horribilis monstri sustinentem. Quod ad extollendam Cae¬ 

saris virtutem artifex addiderit, qui comites ipse suos turbatos et 

timentes præsenti periculo liberaverit : fortior et felicior in vena¬ 

tione ista Cappadocia rege illo Artaxerxe, de quo e Polybio refert 

Constantinus Porphyrogeneta imperator2, cum in eadem regione 

inter venandum leo ei occurrisset, ejusque equum invasisset; 

oblatum casu Persam quendam stricto acinace regem de vita peri¬ 

clitantem liberasse, leone interfecto : proque tali merito, altissimo 

monte conscenso, omnem regionem quam inde circumspicere po¬ 

tuerit dono a rege accepisse, Cappadociae nomine persico indito. 

Quas ergo grates publico hoste sublato liberatori suo provincia 

retulit, magnas proculdubio, et plausum triumphalem, et hoc 

ipsum forsan donariolum, utut mole exiguum, elegantia et raritate 

conspicuum , artifice manu scalptum , honoris ergo ipsi consecra¬ 

vit. Et ipsa quidem spectatrix accubat, dextra ferram demon¬ 

strans, sinistra cornu Amaltheae tenens ; quo symbolo fertilitatem 

regionis frugumque abundantiam Geographis notam denotari palam 

est3. Quo habitu etalias provincias in Noticia Imperii, atque etiam 

nummis depictas videmus, et nominatim Caesaream in nummo uno 

atque altero a Caesariensibus in honorem Antonii mviri cuso, apud 

Goltzium i : in quibus mulier caput turrita, palmae ramum cum 

cornucopiae læva gerens, dextram gubernaculo admovens. Quos ta¬ 

men ad hanc Mazacam nihil perlinere, evidenti palmae Idumeae ar¬ 

gumento, acute idem vir ille elegantissimi ingenii Fabricius obser¬ 

vavit ; sed apud aliam Caesaream Idumeae ab Herode rege cusos. 

Antonius namque (Appiano teste 3 ) Herodem Samariae et Idumeae 

praefecit : Cæsareamque ejus geniis oppidum recenset Plinius, 

quam et ipse et Strabo prius Stratonis turrim vocatam scribunt ; 

Vespasianus postea colonia eo deducta Primam Flaviam appella¬ 

vit, et in nummo quodam Aurelii Cæs. legitur ; col. prima, fl 

avg. cæsarea. Sed et Mazacae nomen Antonii tempore nondum in 

Caesaream mutatum : quod sub Tiberio Cappadocia in provinciam 

contigisse Eutropius et Eusebius, sub Claudio Sozomenus et Ni- 

cephorus, et alii aliter prodidere***. Eam porro jacentem caelator 

fecit, sive quod non aliter gemmae spaciique ratio ferret, sive stu¬ 

diose : ut in nummis subinde provincias afflictas, et bellis aliisque 

calamitatibus oppressas et prostratas, salutari demum principum 

manu erectas surgere observamus. Et hæc hactenus. 

1 Tab. 20, 22. —2 De Themat. cap. 2. —3 Strabo, lib. 12. —-4 Tabula 55. — 

5 Lib. 5, c. 13. 

ADDITIÜNCULÆ CANGII. 

* Ausonius de Gratiano imperatore : Nemo adductius jacula contorsit : nemo 
spicula crebrius jecit, aut certius destinata percussit. Aurei. Victor de eodem : 

Nihil aliud die noctuque agere quam spiculis meditari ; summaque voluptatis 
divinaque artis credere , ferire perite sibi destinata. — ** Melius disertissi¬ 

mus ille pontificum de quo ita Platina : Libros plusquam sapphiros et sma¬ 
ragdos charos habuit , quibus chrysolithorum magnam copiam inesse dicebat. — 

*** KECAPIA KAnïlAAOKlA. Barbarismo Graecanico, aut caelatoris in¬ 

scitia perperam scriptum : res illi generi non nova. Sidonius, epist. 12, lib. 3 : 

Carmen hoc sane quod consequetur, peto ut tabula, quantulumcunque est, cele¬ 
riter indatur. Sed vide ut vitium non faciat in marmore lapidicida. Quod 
factum, sive ab industria, seu per incuriam, mihi magis quam quadratario livi¬ 
dus lector adscribat. Ex addit. Cangii. 
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